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PRMDIERE SESSION-HUITIÈME PARLEMENT

Le septième parlement de la Confédération pro- ÉLECTION DE L'ORATEUR.
rogt depuis le 2:3me jour d'avril 1896, jusqu'au 2
uin, a été dissous par proclamation, le 24 avril Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): M.

1896, et les brefs ayant été émis et rapportés, un le Dr Bourinot, conformément au désir exprimé
nouveau parlement fut convoqué pour le mercredi, par le représentant de la Couronne, et conformé-
e 19mîe jour d'août 1890, et, en conséquence, il se ment aussi à une très ancienne coutume parlemen-
réunit ce jour-la. taire, cette Chambre, fraîchement issue du suffrage

populaire, est maintenant appelée à faire le choix
d'un Orateur.

Ce serait le la présomption de ma part de rap-
peler aux honorables députés que le poste d'Orateur

CHAMBRE DES COMMUNES de la Chambre des Communes est un (les plus
M importants sous le régime parlementaire qui nous

régit.MERCREDF, le 19 aOût 1896. L'Orateur sert d'intermédiaire entre la Chambre

Ce jour étant celui de l*ouverture de la première (e C arer et la Couronne qces lu l
ession du huitième parlement pour l'expédition ju e L propos (le communiquer avec la
des affaires, M.John-G. Bouirinot, greffier dle la
leha abre s M o nes, Bonrino g er deith, Couronne, c est à lui qu'il incombe (le transmettre

ars-Fortuat Rouleau, comussaires nommés, perles message% qu'il s'agisse d'approuverou e desp-
'isFotumatRolea, Oi)liiSiil'e ii(i1i(~5 P Iprouver, que ce soit un message de réjouissance out

fe<limu pofeitateim, pour assermenter les membres de regret.
e la Chambre des Communes et tous agissant dans C'est sous ce rapport qu'il est, par excellence,

es limites de leurs attributions ; M. Samuel l'Oratetr de la Chambre des Communes. Al'épocue
E.-St-0. Chapleau, greffier de la Couronne en déjà lointaine où les relations entre la Couronne et
Chancellerie, remet au (lit M. John-G. Bourinot, la Chambre des Communes étaient quelque peu
ne liste des noms des députés élus, pour siéger indéterminées, les fonctions îe l'Orateur étaient de
lurant ce parlement, ainsi que des certificats la plus haute iniportance. Mais dans ces derniers
l'élection des députés des districts électoraux de siècles, à mesure que les relations entre la Couronne
Qnébec-est, Oxford-sud, York-nord (Ont.), King, et la Chambre (les Communes sont devenues plus
N.-E.), Brome (Qué.), Queen-ouest (P.E.),clairementdéfinies et mieux coprises, ces fon.
?ortneuf, Shelburne et Queen (N.-E.), et Saint- tions, tout en continuant (le subsister, ont perdu
ean et Iberville. une partie <e leur importance.
Les susdits commissaires assermententles députés L'Orateur est aussi celui qui préside aux délibé-

résents, puis ces derniers ayant signé la formule rations de cette Chambre, et grâce au développe-
lu serment, retournent à leurs sièges. ment progressif (lu régime parlementaire, ceci est

Le message suivant est remis par M. Réné- devenu sa primcipale fonction.
Edouard Kimber, huissier île la Verge Noire. L'expérience de tous les parlements, et surtout

eseurcelle du parlement anglais, ainsi que notre propre
L'honorable sir Uenr.' Strong, député-gouverneur,

ésire la présence immédiate de cette Chambre dans la quitter e ses devoirs, celui qui préside aux délibé-
aile des séances du Sénat, rations de la Chambre des Communes doit être

doué d'un jugement sûr, d'un sens légal développé
La CCambre se rend en conséquence au Sénat, et posséder une connaissance approfondie les usages

lors que l'Orateur <I Sénat dit.- et coutumes parlementaires d mais ce qu'il faut,

oiaorallesy Megyieîri titi Sénat, et pardessus tout, chez un Orateur, c'est une inpar-
tialité absolue et de la jusCm ice d ans ses décisions.

Je n'hésite pas à dire ici, que l'honorable député
J'ai ordre (le vous informer que Son Excellence le gou- ointario-onest, est éminemdent dloué sous tous ces

erneur général ne juge pas à propos de déclarer les ra-erer
cs pour lesquelles il a convoqué le préset parlementOur

e la Confédération du Canada, avant qu'un Orateur de la dle cette Chambre.
hambre d Communes ait été élu suivant la lui . emais Touts ceux qui ont fait partie de l'ancien parle-
emain, à trois hieures de l'aprcs-midi Son Excellence mn-til en reste ulesn-amtrt

onercscaion.irent fist qmieluxeoms- sadettrone-

'avec moi qu'entre les mains de l'honorable député
Et les députés retournent àla Chambre des Con- dOntario- ouest (M. Edgar) l'honneur et la dignité
unes. 1 de-cette Chanbre, les saines traditions parlemen-
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taires, les droits et privilèges (les diéputés ne
courent aucun risque. Tous admettront avec moi
qu'il saura s'acquitrer de ses fonctions sans faveur
colime sanîs crainte, et que sous tous rapL<ports il
seria, conunboe il y est tenu par ses fonctions, le pie-
miier 'ownmuo du pays.

lPar conséquent, M. le Dr Bourinot, c'est avec
mie vive satisfactioni que je propose, appuyé par
sir Rlichaird (Cartwri ght:

Que James David Edgar, député lu district électoral
dle la division ouest lu comté d'Ontario, prenne le fau-
teuil <te la Chambre comme Orateur.

Sir CHARLESTUPPER: Mon intention n'estpas
le soulever la moindre objection à la candidature

que l'honorable premier ministre vient de présenter
ù la Chambre avec tant de talent. Je n'ai aucun
doute <ue celui qui vient d'être choisi saura s'ac-
quitter avec habileté et impartialité des liantes
fonctions d'Orateur le la Chambre des Communes.
Mais je désire exprimer mes regrets et ceux de la
gauche, de ce qu'on ait jugé nécessaire de se î'épar-
tir <l'un usage poneré par le temps et qui veut
que l'Orateur soit, alternativement, un député de
1angzue francaise et un député le langue anglaise.

de ne crois pas me tromper en disant que la
coutume, sinon invariable, du moins presqu'inva-
rialble, suivie dans cette Chambre, a été que l'Ora-
teur durant un parlement fut <lune autre nationalité
que celui du1i parlement précédent.

dje ré[('te done qIue tout en 'reconnaissant les
gramiles aptitudes de l'honorable député quni a été

é au poste d'Orateur, je regrette qu'on ait
été dans la nécessite le s'écarter d'uine coutume
dlepuis si longtemps établie.

La motion étant mise aux voix, le gre(ier le la
Cia ibre les Communes la déclare idolptée . l'una-
iimité, et proclaie M. James David Eîlgar, repré-
sentant lu district électoral d'Ontario-oiuest,
dûment élu Orateur de la Chambre les Communes.

Xl. Elgar est escorté le son siège au fauteuil
par le premier ministre (M. Laurier) et sir
Richard Cartwright.

M. l'ORATEUR : Pernettez-ioi, niessieurs, de
vous exprimer mes remerciements les plus sincères
pour l'honneur insigne que vous venez de me
faire en m'élisant à la charge d'Orateur, de ferai
inon possible pour mérit.er lionneur que vous
m'avez conféré, en rendant mes décisions avec
fermeté et impartialité.

Je reconnais mon incapacité pour remplir cette
position : mais je compte sur la coopération les
honorables députés des deux côtés de cette
Clhanbre pour m'ailer à maintenir les règlements
de cette liambre, à défendre nos droits et nos
pi-ivilèges et à conserver la liberté et la dignité de
la discussion, suivant les usages établis.

Le sergent d'armes (le colonel Snith) dépose
alors la masse sur le bureau (le la Chambre.

M. 'LAURIER: -Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
3.45.

M. LAURIER.

CHAMBRE DES COMMUNES.

. ermrî, le 20 août 1896.

L'ORATEUR prend le fauteuil.

PRIÊRE.

Un message est remis par Réné Edourd Kim-
ber, écuierî', huissier de la Verge Noire, lequel est
comme suit :-

M. L'OeATEcfn,
Son Excellence le gouverneur général désire la pré-

sence immédiate de cette honorable Chambre dans la
salle des séances du Sénat.

En consé<uence, M. l'Orateur et la Chanbre se
rendent i la salle du Sénat, et alors M. l'Orateur,
l'honorable James David Edgar, s'exprime comne
suit

QU'IL PLAISE à YOTRE EXCELLENCE,
La Chambre les Communes m'a élu comme son Ora-

teur, bien que .e ne sois que peu capable de remplir les
devoirs importants qui me sont assignés.

Si, dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun
temps de faire une erreur, je demande que la faute me
soit imputé, et non aux Communes, dont je suis le servi-
teur, et qui, par mon ministère, réclament, pour être en
état de mieux remplir leurs devoirs envers leur Souve-
raine et leur pays, tous leurs droits et privilèges incon-
testables, spécialement ceux de la liber-té de la parole
dans leurs débats, le libre accès à la personne de Votre
Excellhnce, en tout temps convenable, et de la part de
Votre Excellence, l'interprétation la plus favorable de
leurs délibérations.

Alors l'Orateur diu Sénat dit

M. L'ORATEUR.
J'ai ordre de Son Excellence de vous déclarer qu'Elle

se confie pleinement dans le devoir et l'attachement de
la. Chambre des Communes envers la personne de Sa
Majesté et sou gouvernement, et ne doutant point que ses
délibérations ne soient conduites avec sagesse, modéra-
tion et prudence, Elle accorde, et en toutes les occa-
sions, Elle reconnaîtra et permettra l'exercice de ses
privilèges constitutioinels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que les Communes au-
ront un lîrompt accès auprès de Son Excellence, en toutes
les occasions convenables, et que Son Excellence inter-
prètera toujours de la manière la plus favorable leurs
délibérations, ainsi que vos paroles et vos actions.

Il plut alors à Son Excellence d'ouvrir le parle-
ment par tui discours diu trône.

Et la Chambre étant <îe retbur, M. l'Orateur dit
J'ai l'honneur de faire rapport que la Chanibre
s'étant rendue auprès de Son Excellence le gouver-
neur général dains la salle des séances du Sénat, j'ai
informé Son Excellence que j'avais été élu Orateur,
et j'ai réclamé, en votre nom et atu mien, les privi-
lèges accoutumés, que Son Excellence a bien voulu
accorder.

PRESTATION DES SERMENTS D'OFFICE.

Bill (n° 1) relatif à la prestation des serments
d'office.-(M. Laurier).

Le bill est adopté en première délibération.

DISCOURS DU TRONE.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer la
Chambre qu'il a plu à Son Excellence, lorsque la
Chambre s'est rendue aujourd'hui, apprès d'Elle
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dans la salle des séances du Sénat, de faire un dis- père, de régner jusqu'à la fin de la présente session,
cours aux deux Chambres du parlement, et que et, conséquemment, je consens avec le plus grand
pour éviter toute erreur, j'ai obtenu une copie plaisir a la demande (le mon très honorable ami.
de ce discours qui est coneu dans les termes sui- En ce qui concerne la correspondance échangée au
vants sujet de la démission (lu dernier gouvernement,

l'honorable monsieur sait <que je ne peux pas lui
Houorables messieurs du Sénat: répondre en ce moment, mais je lui don nerai une

Messieur 'de la Chambre des Communes : réponse demain.

La nécessité de pourvoir au service publie, m'a obligé de La motion, prrtant que le discours du trône soit
vous convoquer à cette époque quelque peu défavorable. pris en considération lundi, est adoptée.

Il est impossible (le vous soumettre, cette session, les
comptes publics pour l'année dernière, ni même aucun
des rapports qui sont ordinairement présentés au parle-

COMITÉS PERMANENTS.

ment. Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je

Dans ces circonstances, et vu que vous serez appelés à propose-
vous réunir de nouveau de bonne heure l'année prochaine, Que des comités permanents de cette Chambre pour la
il ne semble pas à propos d'appeler votre attention sur présente session, soient nommés pour les objets sui-

e . vants:-J. Privilèges et élections.-2. Loin expirantes.
d'autres mesures que celle de 'adoption des subsides. --3. Chemins de fer, canaux et télégraphes.-4. Bills

L'opération du tarif fera le sujet d'un examen soigneux privés.-5. Ordres permnanents.--6. Impressions.-7.
lComptes publies.-8. Banques et comnerce.-9. Agri-

pendant les vacances dans le but de préparer une mesure, culture et colonisation ;-et que ces comités soient autori-
qui puisse, sa ns nuire à aucun intérêt, alléger essentiel- sés à s'énquérir de tous les sujets et choses qui leur seront
lement les fardeaux de la population. renvoyés par la Chambre, et de faire rapport de temps à

. autre de leurs observations et opinions sur ces matières
Des mesures seront immédiatement prises dans le but et choses, et à envoyer quérir personnes et papiers.

d'effectuer un règlement de la question des écoles du La motion est adoptée.
Manitoba, et j'ai toute confiance que lorsque le parlement
se réunira la proehaine fois. cette importante ques- Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) Je
tion aura été réglée d'une manière satisfaisante.
MlIessieur de la Chambre des Communes: Qu'un comité spécial de cinq membres soit nommé pour

Les prévisions budgétaireq pour l'anisée courante vous préparer et rapporter avec toute la diligence possible les
seront souimises sans délai. listes des membres devant composer les comités perma-

nents ordonnés par la Chambre aujourd'hui ; le dit comté
devant se c>mposer de M. Laurier, sir Charles Tupper,Imorsablcs mssieurs du Sénat: sir Richard Cartwright, sir Adolphe Caron et M. Davies.

ilfes8ieur de la Chambre des C'ommnes: La motion est adoptée.

J'espère que lorsque vous aurez donné l'attention néces-
saire à l'étude des subsides de l'année, je pourrai vous
exempter de vos devoirs pour cette session de parlement.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
propose, appuyé par sir Richard Cartwright, que
le discours de Son Excellence le gouverneur général,
fait aux deux Chambres du parlement du Canada,
soit pris en considération demain, ou tout autre

jour qui conviendra à l'honorable chef (le la gauche.

Sir CHARLES TUPPER: Je ferai observer sen-
leinent que, à mon avis, il n'y aura aucune perte (le
temps en choisissant lundi au lieu le demain, car
l'honorable chef du gouvernement sait qu'un cer-
tain nombre de députés qui prendront probable-
ment part à la discussion de l'adresse nse seront pas
ici avant lundi. Si la chose est possible, je serais
content que la journée de lundi fût adoptée.

Pendant que j'ai la parole, je prierai l'honorable
chef du gouvernenent d'obtenir de Son Excellence
la permission de ('époser sur le Bureau de la Chain-
bre la correspondance qui a été échangée ait sujet
de la démission du dernier gouvernement. Il serait
opportun, je crois, que cette correspondance fût de-
vaut la Chambre lorsque l'adresse sera discutée,
attendu que nous pouvons ainsi traiter en même
temps la q nestion du changement d'administration.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je n'ai
certainement aucune objection à la première de-
mande faite par le très honorable chef de l'opposi-
tion, savoir, que l'adresse soit prise en considéra-
tion lundi. Je ne voudrais pas briser l'harmonie
qui a existé jnsqu'à présent, et qui continuera, j'es-

RAPPORT.

M. l'ORATEUR soumet à la Chambre le rapport
des bibliothécaires-conjoints du parlement.

RAPPORT OFFICIEL DES DÉBA TS.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): La
commission (les Débcts, durant le dernier parlement,
était composée de qutinze membres, dont neuf repré-
sentaient le gouvernement, et six l'opposition. Je
suggère iaintenant les nons des députés suivants:
NîM. Beausoleil, Charlton, Sonerville, Scriver, qui
formaient partie le la commission l'an dernier, et
MM. Haley, Monet, Richardson, Ellis et Choquette.
Pour le gouvernement, durant le dernier parlement,
furent MM. LaRivière, Taylor, Earle, Davin et
Craig. Par suite, un sixième reste à nommer pour
représenter l'opposition, et j'en laisse le chsoix à
l'honorable chef de l'opposition, qui peut le suggérer.

Sir CHARLES TUPPER : Je demanderai à
l'honorable premier ministre s'il a considéré le 'fait
que la proportion de neuf à six, qui était celle de la
commission l'an dernier, était basée, sans doute,
sur la proportion existant alors entre les députés
<le la droite et de lia gauche, en cette Chamubre, et
je désirerais lui d.emander s'il a considéré le fait,
aussi, que la force numérique de l'opposition est
actuellement plus considérable qu'elle ne l'était
lorsque cette proportion a été établie.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): J'ai
songé à tout cela, et la différence me paraît s
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petite, qu'il n'y a pas lieu de faire un changement. demande du gouvernement. Cette procédure n'est
Si Flhonorable chef de l'opposition a un sixième pas prescrite par la règle : mais elle est conforme
député à suggerer, je serai heureux d'ajouter son à un usage ou à une entente qui, naturellement,
nomi à cette liste. sera suivie à niins (lue la Chambre n'en décide

autrement.
Sir C'HARL ES TUPCER : Je suggère le nom Je désire faire connaître aux honorables députés

de M. Bergeronî. dont un grand nombre d'entre eux sont nouveaux,

Le PR EMIER MINISTR E (M. Laurier): Je ici, que, lorsque (les interpellations et des motions,
popose: (dont avis a été donné, ne sont pas faites, elles sont

retranchées de l'ordre du jour, à moins que, à la
Que la commission suivante soit n.ommé pour contrôler demande du gouvernement, elles ne soient sus-

le rapprt ofliciel (les Dé/'ut8, savoir: MM. Beausoleil, ilues.Monet. llaley, Charlton, Somerville, Richardson. Scriver
Ellis, Choquette, LaRiviòre, Taylor, Earle, Davin, Craig
et Bergeron. ÉTALONS DE GRAINS POUR LE7 MANI-

Motion adoptée. TOBA ET LE NORD-OUEST.

AJOURNEMENT- LA QUESTION DES
ÉCOLES DU MANITOBA.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Je

M. WOOD (Brockville)•
Le gouvernement se propose-t-il (le changer les règle-

nients relatits à la sélection des étalons de grains dans le
Manitoba et le Nord-Ouest au cours de la présente année?

propose que la séance soit levée. Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TElRIEUR (sir Henri .Joly de Lotbinière) : Le

Sir CHAL TUPPER Avant quie la motion gouvernement n'a pas l'intention de proposer des
d'ajournement soit adoptée, je saisis l'occasion <le changements relatifs àù la sélection des étalons de
demander -àî l'honorable chef dlu gouvernement s'il grains, qui requerraient une modification de
est vrai, tel qu'un journal important le déclare, que l'Acte concernant l'inspection. Le département
<les négociations se poursuivent actuellement avec s'occupe actuellement de plusieurr questions de
probabilité le succès relativement à la q uestion <les détails que la loi lui permet <le résoudre ; mais je
écoles du Matitoba. Lionorable chef du gouver- nme puis die maintenant avec certitude si quel-
neumenit sait parfaitement l'extrême désir éprouvé ques changements seront faits cette année.
les deux cotés (le la Chanbre-je pourrais dire, je

pense, par chaque député <le la Chambre-de voir É
cette malheureuse question réglée aussi vite que SYSTÈME MÉTRIQUE DES POIDS ET
possible. La Chambre se sentira fortement soula- MESURES.
gée d'apprendre que cette déclamation d'un journal
important est bien fondée, et que les négociations M. WOOD (Brockville)
se poursuivent actuellement avec probabilité d'a- Le gouvernement se propose-t-il d'adopter le système-
boutir bientôt à un arrangement satisfaisant. métrique pour les poids et mesures au lieu lu système-

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Je
suis très heureux d'inforiier l'honorablt chef le
lopposition qlue, sur imon invitation, le procureumr
géiéral du Nltnitoba s'est rendu à Ottawa, afin
d'entaier des négociations pour arriver à un règle-
ment le cette importante question. Mais je ne
puis, à présent, en dire davantage.

La motion est adoptée, et la séance levée à 3.55.

CHAMBRE DES COMMUNES

VENDREDI, le 21 août 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

BESOGNE DE LA CHAMBRE.

M. l'ORATEUR : Pour ce qui regarde les inter-
pellations que les députés ont à faire et les avis
le motion à donner, il est à propos, au commence-

ment d'un parlement, de Men comprendrela règle-
la 25e, je crois---qui prescrit de mettre de côté
toute interpellation, ou toute motion qui n'est pas
faite dans l'ord re qui lui est assigné, à moins que,
conformément à l'usage, elle ne soit suspendue à la

M. LAURIER.

actuellement en vigueur en Canada?
Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-

TETIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) : Le gou-
vernemnent n'a pas lintention d'adopter le système
métrique des poids et mesures. Mais ce système
peutêtre virtuellement appliqué maintenant envertu
de l'article 35 <lu chapitre 104 les Statuts revisés.

RÈGLES DE LA CHAMBRE.

M. l'ORATEUR : Avant d'appeler l'ordre sui-
vant, je tiens à annoncer-ce qui intéresse certai-
nement tous les membres <[e la Chambre. et sur-
tout les nouveaux députés-que, sur informations
prises sur la question <le savoir quand les règle-
nients imprimés de la Chambre pourront être dis-
tribués aux députés, ces règlements seront prêts
lundi prochain.

AJOURNEMENT-CHANGEMENT DE
CABINET.

Le PREMIER MINISTRE (I. Laurier): M.
l'Orateur, je propose maintenant que la séance soit
levée, et je profiterai <le l'occasion pour déclarer à
l'honorable chef de l'opposition, relativement à la
demande qu'il a faite hier an sujet de la correspon-
dance échangée entre l'ancien premier ministre et-
Son Excellence, touchant la démission du gouverne-
mient, je désire lui déclarer, dis-je, que Son Excel-
lence consent à ce que cette correspondance soit.
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soumise, et elle sera déposée devant la Chambre plaisir à l'honorable député l'occasion de soulever
immédiatement après l'adoption de l'adresse. un débat à ce sujet.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, en
réponse à l'honorable premier ministre, je dois dire
qu'à mon avis il serait fort à souhaiter que nous
eussions, avant l'adoption de l'adresse, la corres-
pondance que Son Excellence le gouverneur géné-
ral consent à laisser soumettre à la Chambre.

Je ne saurais voir aucune raison pour nous empê-
cher (le procéder dans ce sens, et comme cette
question est de nature à soulever un point consti-
tutionnel de haute gravitè, l'honorable premier
ministre comprendra de suite combien il importe
de faire entrer ce sujet dans le débat sur l'adresse.

Je crois pouvoir (lire avec raison, dans le moineitt,
qu'il est d'usage, dans le cas d'explications minis-
térielles, ou d'explicatioiis de la part des membres
du gouvernement au sujet (le la composition d'un
nouveau cabinet, ou d'explications le la part
d'hommes qui ont fait partie d'une adrniistration,
il est dFusage, dis-je, que ces explications soient le
plus ti't possible soumises au parlement.

La Chambre et le pays ont le droit de connaître
aussitôt que possible les circonstances qui ont
accompagné la démission d'un cabinet et la comupo-
sition d'un nouveau.

J'espere lone que l'honorable premier ministre
voudra bien prendre la chose en considération, et,
nmintenantqu'il a le consentement de Son Excel-
lence, il aura la bonté <le soumettre cette corres-
pondance avant la prise en considération de
l'adresse en réponse aui discours du Trône.

Sir CHARLES TUPPER : En réponse à l'hono-
rable premier ministre, je me contenterai de dire
que si je croyais voir quelques graves objections
constitutionnelles à la reconnandation que j'ai
faite, je serais prêt à m'y soumettre; mais je dois
dire que le discours du Trône soulève des points se
rattachant réellement à la question en jeu.

La démission de l'ancien gouvernement et la cor-
respondance échangée aveu Son Excellence le gou-
verneur général à ce sujet ont un rapport direct et
très important avec le discours du Trône. Dans
ces circonstances j'espère que mon honorable ami
-s'il me permet (le l'appeler ainsi-

Le PREMIER NINISTRE : Assurément.

Sir CHARLES TUPPER: J'espère que mon
honorable ani étudiera de nouveau soigneusement
la question, (le manière à en venir, si possible, à
une entente qui aurait pour effet (le faciliter gran-
dement l'expédition de la besogne de la session et
qui permettrait de régler, dans le débat surl'adresse,
des questions très importantes et se rattachant au
discours du Trône.

Je me contenterai, pour le moment, de demander
à l'honorable premier ministre d'apporter la plus
soigneuse attention i la chose, car ce serait fort
regrettable, je crois, pour la Chambre, si ces docu-
ments n'étaient pas soumis aux députés pour être
pris en) considération avec Fadresse en i-éponse au
discours du Trône.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je ue débat, V. i Orateur, a-t-i ieu suî une motion
dirai â l'honorabîle député que, pour ma part, j'ai
des doutes sérieux sur la constitutionnalité du mode M. l'ORATEUR La motion d'ajou-nement est
de procéldtre qu'il recommande, sair : que cette ulevant la Chambre.
correspondance devrait être produite die iniuiiere
à entrer dans le débat sur l'adresse. Su CHARLES TUPPER : Sur litmotion d'ajour-

Il est fort possible que la correspondance éclhan- îeîîeît.
gée à l'poque dont parle l'honorable député, entre
lui-même et Soit Excellence, fasse plus tard le sujet M. l'ORATEUR Liionot-able député a déjà
d'ui débat ; et, s'il doit en être ainsi, je suis sous parlé.
l'impression-- tant en ce (lui a trait au point consti-
tutionnel quà la question (le convenance--qu'il Su- CHARLES TUPPE Naturellent, je
vaudrait mieux faire le cette question le sujet d'un suis à La metci de la Chaîbr-, mais je ti doute
débat spécial au lieu (le la faire entrer dans le débat pas quon m'accorde volonticîs la faveur- que je
sur ladresse. sollicite. Je désire demander au leader (le la

Pour tia part, je crois que le seul moyen de pro- Chamb-e si loit a sigitalé à soi attention le fait
céder constitutionnellement est de limiter le débat qu en vertu <le l'Acte dauditin, il est técessaire,

surFadess au qîestoti dnt l et fit nettio je crits, (le prodîîire ici coptie (le toas les mtanduatssur l'adresse aux quesitie. snéciau accordes pat le gouverneur général, etdans le discours dui Trône. lelegurnmtoil'd-
Quant à ce qui a trait ait changement d'adminis- qie le délai cans lej e I

tration, je ne crois pas que des explications soient est tenu de faire cette production expire
néces-aires, vu que le choix d'îun nouveau cabinet atjotrd'hii. Si l'atteîtio <le l'honorable ministre
est le fait d'un appel ait peuple, le résultat d'uite n'a pas été appelée là-dessus, jespèe que lindi il
élection générale. Si, toutefois, l'honior-able chef voudra bien produire cohie île tous les mandtts
de la gauche croit voir dans ce sujet matière à !spéciaux tvec indication (le li dépense à laquelle
débat, la chose, je pense, pourria être faite plus ils s'appliqiaient, tel qu'exigé par l'Acte.
tard.LePEIRMNSR :JsussuFi.

Si ma mémoire est fidèle, et je ferai aussi appel à L e dRE IE M st Je s ous l
la iiétiioi-e de l'htoiorable député, aticutin change-
ment d'administration ii'a été le sujet d'une discus- n poé grdnsd
sion dans le débat sur l'adresse, mais la chose a
toujours fait le sujet d'un débat'spécial, et je crois M. l'ORATEUR la proposition soumise à la
que Fon eut fait mieux, après tout, d'accepter le Chambte est que la séance soit levée.
mode que j'ai recommandé.

Les documients seront soumis à la Chambre dès M. HAGGART: Avant que la séance soit levée,
que l'adi-esse aura été adoptée et s'ils comportt je désire appehet l'attetion lu chef du cabinet sur
quelque matière à discussioi, je fournirai avec une ebtrevue qe queluut atrait eue aec loi et
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dont le compte rendu est publié dans le O/ohe. Je les comipagnies de chemins de fer au nord, c'est-à-dire au
vais lite ce cotin te rend u et, au bxsoîn, je ferai Canada, et au sui, c'est-à-dire aux Etats-Unis à y faire

S . .e , red face par des taux gailement réduits, et cela depuis le lit-
suivre cette lecture dtiuie propositionl ee'ritc. La, toral maritime durant la saison de navigation, de sorte
parole est ain correspondant d'un joui-nal de Chicago que le cultivateur établi loin de la route dans l'intérieur,
appelé le R rord. Le correspondant dt Record ei éprouverait de même les bons effets.

Les gouvernements des deux pays ont nommé des(lit commissaires pour étudier la question d'un ,ystème (le
Quand je dis à M. Laurier u'aux Etats-Unis on croyait communication par eau profonde, et j'ai l'esîpoir qu'a-

quit y avit lieu tic se tcrier de latvictor duopart vaut longtemps on signalera un plant pirfaiteiment pratî-quiél a aa det du seh falite de la victoire mit parti cable, qui permettra aux Etats-Uns <le contribuer auxlibéral nau 'atidi ('t lu chix fait dte sa personne comme travnux et, d*exercer iti contrô'le qanms en rien ciîi'o-
premier ministre, ci ce qu'il y avait là un motif d'espérer mettre la souveraineté dt Ctnada snr son propre terri-
des relations pus amicales entre les deux pays, il sourit toire. Ce devrtit lsue re un rranagemet d' fitir s, t'ynt
et répondit: " Je suis très sincèrenient flatte' des sympa- cun carctère polittue.
thies de vos compatriotes et je suis sûr qu'ils n'ont pas
mal placé leur confiance. Le gouvernement libéral (ui
vient d'en trer ci tonctions désire et entend signaler soi
adiii.i.tration par un rentouvelleimeiit le relations de Quant à des relations commerciales pis étrites,.iesboit voisitngi'e avec nios amtiis (Ilait as limuitrophie. Commnîe li'aiix titi toujouirs été' cii lavenr d 'tine pinis tria nde
vous l'avez dit, les relatits enlie le Canada et les Etats- liberté commerciale avec les E ni, et ie suis pêt à'Unis n'ont pas -té, ces années tierires, :aussi cordiales enneltre a vec votre pays un a rrangement établissant laqu'elles le seront, je l'espère, à l'avenir. La providence liberté d'écliange pour les produits naturels et imanufae-a fiait de lntis des voisins, et nois devrions nous efforcer turés sur lesquel. on pourra se mettre mutuellementdte vivre cilte à clte sur un pied d'amitié et d1e respect dl':ccorld. Cette question, de même que celle des cominu-

It ueltues tnnées, u - nientions par eau profonde. des pîêcheries, du etabottaceIl a ueluesannes.qtuand unfroissement ctniiii stur les lacs, devriitt, il tue semnble, être étîtlie'es en-
dérable fut causé mar ha, diliciilt- relative aux pêcheries semable et vrécidées d'un senl cou ave, ltrer de vites,
de l'Atlantique Nord, je saisis l'occasion de dire quel r et lui .n
questioi devrait être réglée a lamiable, d'titne mnaniere Je rema rque qu'on a récemment discuté, au Congrès
digne d'un peuple éclairé et sympathique, par de simples des Etats-Unis, sur le prige de l'entreposage. Qu'oncoacessions mutuelles, et je ne vois pas aujourd'hui pour- étudie cette questioni avec les autres. On devrait y in-quoi l'on ie pourrait conclure un arra gement resse-elure la loi des Etats-Unis sur le travail des (uains luilt.at t celiii effectué sous .'peratioi .du traité de acréébeaucoup de désagréent. En un mot, établis-Waslington ci 1871 et du traité de 1854 qti ouvrait non- sons une entente parfitite et de meilleures relations dansîseulement les ports mais les eaux intérieures tes deux tout ordre le choses. Les Canadiens, i quelque partipays aux pêclieurs de irun et de t'autre pays à égalité de politique qu'ils appartiennent, assistent avec une pro-conditions, et <tui décrétait la liberté égale les imirchls ponde tittion apdétenement dec tent d-1111i( tîde q'tti sîtietionl 'tu dléveloppemtnt (les senitimetms de
tt unison .des deux pays. Il Ie semble que ce serait le bonnevolonté et d'affeetion entre l'Angleterre et lesmoyenindiqué par le bon scns de regler la questiom des Etats-l:is, et le parti libéral canadien fera ce qu'il peutpêcheries. Les pêcheries de i'Ailintique-inord ituiraient -tout ce- qu'il petit dats sa sphîère-pour ider à ttireplus de prix et pour les Etats-Uis et pour le Can:ada si disparaître les vieux préjugés et à réunir les deux trae-l'on :doprait un arrangeinent de ce genre. tions de la ihmille a nglo-saxonne, pour leur propre bien

et celui le l'humanité.
Lit qutestioni des canuxt.

En ce qui concerne la question des canaux," poursuivit i Jetimtntei à loiîorzilo atînîstîe, si ce
M. Laurier ei réttonse à une question. la marineitui'- u en u itetite est exact et, dmars l-ihi'-
cimide a Inéricainte cl omîpte aujoirdi'huii sur nos grands lacs jusq' quel poitît il lest.
beauncoup <le gros steatiers. Il y a, vingt navires de quatre
tiille toinieaux, et l'o inn di t (lure même ties navires tie
six mille tonneaux sortent aujourd'hui de vos chantiers. Le 1 INIS'RE L'hoable dépte
L'ère des petits va peurs est patssie.de même que celle des
voiliers eut bois. Entre Buftflo et Ditluth, il y a un cbenalî tI
assez proftond pour convenir à des navires d'un tirant pioîicer' ineessainIil]ît sut lexa'titit'le duin
d'eau de vingt pieds. Nous visonîs tu Canada à établir coîtîjte rendu d'et'evue de detx oi titis cotonues
un eeal de la tîtme profondeur à partir du lac Erié
jiisquti'à Montrétal, ci passant par le canal Welland et les <lie ju n ai pas lituis quelque temps. ('di-
canatux ci aval tie Kingston, mais lat tâche est foriiîabie, ilaît, je puis lui bloner lassrance qte ce copte
à cause de l'énorme dépense qu'elle entraîune. rendu est ei stistatie extit.

Nous avons dépensé jisqu'ici,300,000t,000 sur nos canaux,
la plus grande partie sur le canal Welland et les canaux La proposition est ai et la levée à
du Saint-Laurent. C'est une forte somme pour titi peuple
de 5.O,000l d'aàies, surtout si l'on considère que tiens 4
avons aussi très libéralement aidé la construction de cite-
inlîs le fer. Il va sans dire que les eultivateurs ties Etats
<le l'ouest et tiu nord-ouest retireraient des avantates
tout autssi considérables. naturellement, que ceux du
Nord-Ouest canadien, tit fait que t'es gros steamiers pour-
raient prendre des chargements à Port-Arthur et Duluth
et les transporter stns rompre charge. comme la chose
a lieu aujourd'hui au canal Welland et de nouveau à t
Prescott. directement àt Ogdensburg, Kingston, Oswégo, AMBRE DES COMMUNES.
Montréal et Qte-bec, ci ramenant à bas prix d-s imiar-
chandises e. des produits manufaicturés pour les colons
de l'ouest.

le prix des produits de la ferme est avili dans le
monde entier par l'énormie production que la science
moderne-la lieute automatique, le chemin de fer et lit ATEUR euvie la séane Lt 3 licues.
niacliie à détente séparée. à bord des navires-a rendu
possible, et d'a près ce que je puis voir, il n'est pas proba- 1 PltÊruE
ble que les anciens prix reviendront d'ici à quelque
temps, si jamais ils reviennent.

Il est impossible d'aider au cultivateur sur ce conti-
tient par un procédé de charlatanisme, si je puis n'ex-
primer ainsi. On ne petit le flaire qu'en réduisait le coût
de la production et les frais de transport sur le miatrchté Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) -le
européei. Un chenal de vingt et un pieds depuis le lac 1 propose que les avis de motions soient ajoutnés,
Supérieur et le lac Michigan jusqu'à l'océan Atlantique jiisqtu'apm'ès la prise en comsidéra.iom cii discours
réduirait le coût de ce que le cultivateur a à acheter dans
les Etats de l'est et les frais de transport de ce qu'il a à
vendre. Je suppose, d'autre part, qu'une réduetion de
taux sur la route des lacs et du Saint-Laurent obligerait 1 La motion est adoptée.

_M. IIAG<t-AtT.
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M ESSAGE DE SON EXCELLENCE LE 3OU- en néme temps qu'un nommé MeNcil pour faire une
EeRquête sur les plaintes formuléel par les sauvagesVERNEUR IENERAL-ECONOMIE

Le MINISTRE )E LA MARINE ET l)ES
Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) remet PECHERIES (N. Davies): 1. Le ministère sait que

un message de Son Excellence le gouverneur général. le capitaine DuInn a conduit le croiseur /> l dans
le lac Huron le 2) juin 189f, et qu'il était à Owen-

M. l'O1ATE UR lit le message comme suit Sound, le 23 de ce mois, mais il ignore s'il a pris
ARERDEEN, îles passagers i son bord et s'il les a coiduits à

Le gouverneur général transmet à la Chambre les Owen-Soumd pour voter ou autre close. 2. Il n'y
Communes une minute di Conseil approuvée nommant a rien au imiistère se rapportant à cette connais-
l'lhonorable sir Richard Clirtwright, ministre du Com- sauce, ce consentement ou cette autorisation. 3. Lemerce, l'ionorable Louis Ilenry Davies. minîistre de la 't
Marine et les Pêcheries, l'honorable William Stevens ct d
Fielding, ministre des Finances, et l'honorable Joseph le lac Huron dans unl but de suri*eillanice. Il n'était
Israël 'Tarte, ministre îles Travaux publies, pour agir pas assig'ec tit enudroit particulier, car tout le laeavec l'Orateur de la Chambre des Communes. coin,e se trouve dans les limites de sa juridiction, colnmecoomnissa ires pour les lins et en vertu des dispositions du
chap. 13 des Statuts Revisés (lu Canadi, intitulé: "Acte garde-pêche. Il n'existe rien au ministère concer-
concernant la Chambre des Comumunes.'' aînt îles instructions qui lui auraient été données
HéTEJ DU oUvRNEMENT, ait sujet de la votatioi oi îles élections. 4. Le

Ormn, le 24 ot 1893. bureau îles affiires les sauvages a dlemnanulé au
ministère de la Marie le permettre au capitaine
Duiin île se rendre à l'ile Manitoulinie en compagnie
de M. McNeil de ce même bureau, pour tenir une

M. -'A M ERON : en q uête sur certaines plaintes des sau(vges de

1. Le gouvernement sait-il que le capitaiîe McGregor, W -ik n iiiikong, qui se préteiLaieut itnjustem ent
du navire servant aux explorations. le bayfiel, s'est ' oursun is a propos de peche. Le capitine Du
mêlé activement dle îpolitique en qualité île cabaleur et itant iii iheier îles pecleries, aucune nomination
de partisandans les initéréis des candidats conservateurs n'était nécessaire.
dans la division ouest île Ifuiron, pendant les quinze cir-
nières années ? 2. Le gouverneient sait-il lue lors de la
dernière élection génîrale, le dit capitaine MeGregor a
quitté son naivire sur le laii Erié et qu'il s'est rendu à LE CENS ELECTORAL.
Godericli, dais llur"n-ouest. oiur voter pour le candidat
conservateur? 3. Le lit .Nlct4regor s'est-il absenté de son M. CAMERON
devoir à la connais.ance, du consentement ou avec l'au-
torisation di gouvernement à l'époque ci-dessus mna- Le gouvernementse propose-t-il,îau cours de la présente
tioniée? 4. A-t-il. à l'époque, demandé un perniîs d'al- session du parlement,de présenter un bill à l'effet d'abro-
sence au département ou à aucun de ses olliciers ? 5. Si ger l'Acte du cens électoral, ou de prendre quelqu'autre
une telle demande a été faite et, si un permis lui a été mesure au sujet du dit acte?
accordé, qui a donné ce permis et pour quelle raison ?

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Le
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES gouvernement n'a pas l'intention île proposer

PECHERIES (M. Davies) : 1. Le ministère <le la de législation durant la présente session, son
Marmie et îles Pêcheries n'a pas été iotitié officiel- intention étant île faire une session aussi courte
lemenît que le capitaine AeGregor se soit i.iêlé que possible. Si, cependant, la session se prolon-
activement de politique, etc., depuis ces quize geait atu delà îles limites prévues, le gouvernement
dernies aîînnées, iais dernièrement, on a reçu des jugera peut-être à propos le présenter un bill pour
plaintes l'accusant d'avoir été tit partisan politiquie laboge la loi du cens électoral.
actif et blessant, et une enête aura lieu sur cette
affaire. 2. Le ministère sait <lue le capitaine Me-
Gregor s'est abserté (le soni navire, dans le but pr. ' SEoRVICE DE STEA.\ ERS RAPIDES SUR
bale d'ailer voter. 3. Oui, c'est ce qlue nie tap-' L'ATLANTIQUE.
portent, les employés du ministère. 4 et 15. Il
iexiste' aiicniie trace d'une demande île congé, M. LANGELIER
mais le fonctionnaire en charge des explorationsx t 1 1. Quel est le chiffre de la soumission la plus basse reçueétait autorisé a accordlet îles coIIgés autix oiiciers et pour un service de steamers rapides entre le Canada et
aux hommes de l'équipage dua Byfeld, s'ils dési- 'Angleterre? 2. De qui cette soumission a-t-elle été
raient aller voter. reçue? 3. Le gouvernement se propose-t-il de donner un

contrat à ceux qui ont envoyé cette soumission, et quand?

CAPITAINE DUNN DU PETREL. Le MINISTRE DU COMMERCE (sir 4ichard
Cartwright) : Il a été reen deux soumissions, une

M. CAMERON :de MM. Allan, et l'autre de M. Janes luldart.
1. Le gouvernement oi quelqu'un des départements Aucune n'est conforme aux devis et le gou-i

savent-ils que le capitaine Duuin. ,u crpiseur du gouver- vernemnent se propose l'étuîdier île nouveau la ques-nement le Petrel, en service sur le lae Erié, s'est servi de tion u % ant de ne rien faire de définitif.ce navire quelques jours avant le 23 juin dernier pour
trans porter d s électeurs pris sur divers points du littoral i
est lu lac Iluron à Owen-Sounad po"r v voter pour le can- P
didat conservateur lors de la dernière élection générale ? ONT PROJETÉ À QUÉBEC.
2. S'est-il servi du dit navire pour le dit objet à la con-
nissnce.du consentement ouparordredu département? M. LANGIELIEROù le dit capitaine Dunin était-il autorisé à se servir ainsi
du navire ? 3. Le lit capitaine Dunn avait-il un permis Le gouvernement a-t-il l'intention de construire und'absence du département pour se rendre du Ilc Erié à pont en lace de Québec ou dans le voisinage pour raccor-Owen-Sound pour voter à la dite élection ou pour quel- der le chemin de fer Intercolonial avec le chemin de ferqu'autre motif, à cette époque ? 4. Est-ce le même capi- du Pacifique, ou d'aider à sa construction par une sub-taine Dunin qui a été nommé par le gouvernement actuel vention ou autrement?
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Le PREN1IER lINISTRE (M. Laurier): Le Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: La deux-
gouverneient nl 'îa pas l'intention de construire un iènie partie de l'interpellation a peut-être échappé
pont en face de Québec, ou dans le voisinaee pour à l'honorable ministre: l'un ou l'autre de ces mes-
raccorder le chemin le fer Intercolonial avec le sieurs, en prenant possession de sa charge, a-t-il
chemin de fer Canadien du >acifique. Le gouver- reçu de la part du gouvernement une assurance
iemnent n'a ru uicne demande (laide pour cette quelconque relativement à sa position dans le gou-
entreprise. vernement ?

ENPO(ISITION DU NORD-OUEST. Le PREMIER MINISTRE: Je crois avoir ré-
E pondu à cela.

.M. DAVIN:
M ISir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-

Le gouvernement se propose-t-il d'insérer dans le bud rable ministre prétend que sa réponse couvre lesget nie somme applicable au paiement des deniers encore t
da en rapport avec l'Exposition du Nord-Ouest tenue à eu r
Rlégina en 1895?

Le PREMIER MINISTRE: Oui.
Le MINISTR E DES FINANCES (M. Fielding): LP M

La. question est a l'étude.
DISCOURS DU PREMIER MINISTRE À LA

PRDIES AUX PECHEURS. SALLE WINDSOR.

M. KAULRACH: Sir CHARLES TUPPER:
Est-ce l'intention du gouvernement, au cours de la pré- Les paroles qui suivent rapportent-elles d'une manièresente session, vu 1'augmentation (lu nombre -des pêëcheurs assezexacte une partie du discours prononcé par 'hono-et afin d enrourager davantage cette industrie, d'aug- r.ble premier ministre à l'Hôtel Windsor, le 22 .anviermenter le montant des îrnes à distribuer? 1895: " J'ai lu dans la Gazette une déclaration portant"IQue si vous abolissez la protection, les matières pre-

mières ne seront plus admises en franchise. Je dis que
PECH ElRI ES (M. lh)ivies): La soiuie accordée 'si nous devions avoir un tarit' de revenu. ces matières
anuuellement par le parlement pour encourager le seraient admises franches de droits. Les matières pre-

dveloppeme es pcheries mnaritimes et la cns- me ne sont pas adises n frii eh ise au.urd'hidq'vclo1 îpuitieiî e êhrisîaiir,,e acls avec le sy-stèmte de la protectio)n. Certainies matières
truction des navires île pêche est iéglée par uni " premières le sont, comme la laine, par exemple. Grâce
statut et l'initeitionî iu gous-vernemn t n'est pas à Dieu, on n'a pas pensé à la taxer. Le coton aussi est

<franc (le droit. Mlais le fer l'est-il? Le coton est uned'mirouiee (Ille no l loi ce stiet, sitecett imatière première et la laine l'est aussi pour certaines
question. fabrications. Mais deux articles sont des matières

premières pour tous les fabricant, et ces articles sont
le charbon et le fer. Mais sont-ils admis en fraànelise ? Si

MAIS ET FARINE DE 'MAIS. vous avez un tarif de revenu, ce sera en vue de déve-
lopper le pays, et toutes les matières premières

"devraient étre admises en franchise avec un tel tarit."
MI. KAý,ULBA('1

Comme le maiïs n'est Ipas cultivé en Canada en quantité Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Je
suffisaiite Pour satistaire aux besoins de la consommation, dois avertir mon ionor-able ami que malgré tout
est-ce l'itentionI do gouive-riement, au cours île la pré- .l
sente ression. dle le tîlacer sur la liste des articles admis mon <-sir de lui etre agréable, je crains de ne pas
francs île droits aiin de Permettre la fabrication (le la pou\ oir satisfaite sa curiosité qiuelquce peu fati-
farine de maïs en Canada ? Ou le gouvernement se mpro- gante. Je suis obligé île faire le pénible aven que
pose-t-il d'admîettre cette farine en) franchise ? umire q j'ais la faiblesse de croire assez

Le MINISTRE DES FINbANCES (ML Fieling): bonne, ne ume permet pas île nie rappeler, miot pour
Ln gouvernement ii'a pas liitention île modificr le mot, un discours prononcé il y il plus de dix-huit
tarif durant lt préente session. Mois.

M. FONTER : Cela a îlû être dit dans un mo-
CONTIROLE URS DES DOUANES ET DE ment île faiblesse.

L'ACCISE.

Sir CHARLES-HIBlBERT TUPPER: ANAL )E LA TR ENT.

1. Les contrAleurs du Revenu le l'intérieur et les
Douanes. ou l'un des deux, sont-ils membres du cabinet? NI. HUCHES
2. L'un ou l'autre de ces imessieurs, en prenant posses-
sion de sa charge, a-t-il reçu de la part du gouvernement 1. Le contrat Pour la section du canal de la Trent qui
une assuransce queleonque relativement à sa position dans s'étend du lac Simeoe au point où la première section de
le gouvernetieit ? Si oui, de quelle nature ? la division située entre le lac Baisam et le lae Simeue

frappe la rivière Talbot, a-t-il été donné conformi sment
Le PREMIER MtlINISTIRE (M. Laurier) : 1. aux avis qui demandaient des soumissions pour ces tra-

vaux? 2. Si non, pourquoi? 3. Est-ce l'intention duD'après la lui actuelle les contrôdeuis les Douanes et gouverneiment d'abandonner les t ravaux pour le
le 'Accise ne sotit pas et ne peuvent pas être liem- moment?
bres di cabinet. 2. Le gouvernement a l'intention
de demander au parlenent de modifier la loi actuelle Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
concernant le imiinistère dii Coinierce. île ianière P P1'CHERIES (M. Davies) : 1. Non ; les travaux
ce que les chefs du département île la Douane et île n'ont pas été concédés. 2. Parce que la date pour
celui de l'Acise reprennent le rang île ministres, et recevoir les soumissions a été reculée. 3. Aucune
cette déclaration a Ldéjà été faite publiquement par¡ décision dans ce sens n'a été prise, mais la question
le premier ministre. de faire de nouveaux contrats est à l'étude.

M. L.umuER.
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LE CENS ÉLECTORAL.

N1. IN<RAM:
Le gouvernement se propose-t-il d'abolir l'Acte du

-eens électoral ? Et dans laffrmative, quand'?

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : J'ai
déjà répondi à cette question.

MAND)ATS SPECIAUX DU GOUVERNEUR
GÉNÉRAL.

M. FOSTER : Avant q]u'on passe à l'ordre du
jou r, je demanderai à l'honorable ministre des
Finances s'il aurait l'obligeance de déposer sur le
bureau de la Chambre, sans motion spéciale, les,
arr-tés iitnistériels en vertu desquels ont été émis,
ces Mandats spéciaux dir gouverneur général, lonti
,un état viet d'tre produit ; et aussi le rapport
du ministre le la Justice sutr la demande qui a été
faite (le ces mandats. Je ie crois pas qulî'il soit
nécessaire <le faire une motion régulière pour cela
et iune c'est un acte de courtoisie qu'ou sera tout
disposé à faire.

Le MIINIST RE DES FINANCES (M. Fielding):
Je produirai avec plaisir et le plus tôt possible toits
les documents de la nature <le ceux dont parle
l'honorable député.

M. FOSTER : Aura-t-il aussi l'obligeance de
produire l'état financier les 10 premiers jours du
mois.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

GRIANiEMENT DE (GOUVERNEMENT.

Sir CHA RLES TUPPER : Avant de passer à
l'ordre dt oiur, je désire demander ait premier
ministre s'il a pris en considération la pressante
demande que j'ai faite pour avoir la correspon-
dance échanîée entre le grouverneur général et moi,
en ma qualité de chef du gouvernement précédent,
à loccasioin <le sa résignation. Je désirerais qu'elle
fût produIiite. afn (lue nous pulissionis en prendre
connaissance lors (le la discussion sur l'adresse.

Le PR EMIER MINISTRE (M. Laurier): J'ai
pris cette demande en considération et je ne vois
aucune bonne raison pour revenir sur ma décision
de l'attre jouir. Mon intention est île produire
cette correspondance iummédiatement après ladop-
tion de l'dresse et le la faire imprimer. atin q,<ue
toute la diMultation puisse en prendre connaissance
avant que le débat sur cette question ait lieu.

AI)RESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS DE
SON EXCELLENCE.

La Chambre procède à la prise en considération
di discours prononcé par Son Excellence à l'ouver-
turc (le la session.

M. M<INNES: Avant de discuter les questions
mentionnées dans le discours du Trône, je désire î
recoimîtaitre la gracieuseté faite par le gouverne-
umenît à la Colombie Anglaise (lans la présente o ,ca-
sion, en choisissant lin représentant de cette pro-
vince pour prendre part aux délibérations prélimni- 1
naires le ce parlement. C'est la première fois que
cet honneur est fait à ina province ; et bien que ce

soit un honneur pur et simple. sans grande impor-
tance pratique, je suis justifiable, je crois, d'y voir
la preuve qu'enfin nous avons danîs ce pays
lin gouvernement qlui reconnaît limportance
de cette grande province de l'extrême ouest et est
prêt à lui appliquer ue politique libérale.

Malheureusement, le gouvernement qui, hier, con.
trôlait les afiaires du pays, n'a pas donné à l'ouest
la considération à laquelle lui donuaient droit son
importance et ses chances (davenir. Sa politique
économique génerale militait contre le développe-
ment de l'ouest ; elle entravait ceux qui se livraient
aux entreprises capables le développer les ressour-
ces del'ouest, en les forçant, soit à payerd'énormes
droits d'importation au gouvert enient fédéral. soit
à payer uîn fort tribut à la Compagnie dit chemin
de fer Canadlien du Pacifique. Il en est résulté une
stagnation dans le développement des ressources
de cette province qui a duré un certain nombre
d'années. Et bien que, depuis un an oit deux, cette
inactivité ait éte rompue sous certains rapports,
cela est entièrement dû à 'éiergie et à la persévé-
rance indomptables (les premiers prospecteurs le
cette région, et non à un favorable état <le choses
imposé îar l'anceien gouiverneiment.

Xa tirelleent, je reconais et jadnets volontiers
que, dans l'histoire du parti coitservateuîr, il y eut
uin temps oh ce parti appliqtia i l'ouest une poli-
tique de progrès : niais, imalleireusement, la mise
à exécution de cette politiqu<e était naritiée, miêne
alors, par un certain nonbre <le fautes graves et des
exemples de législation mal élaborée qîîi tendaient a
entraver le progrès de cette région. Mais <les années
se sont écoulées depuis que le parti conservatemr
appliquait cette politique. Dais ces lernîie-s tem ps,
commne je l'ai dlit, il avait complètement m is en
oubli la prenière tendance (le sa politique il Yégard
de cette partie du pays. Il n'apéciait animie-
ment les miagnifiques ressources connues et latentes
de.cette partie <lu pays; il se montrait indifférent
à nos lenandes et même l nos intérêts, et dans la
tmesure où il nous favorisait spécialeieni, il faisait
preuve d'unite telle ignorance des conditions locales
que les bons effets voulus en étaient sensiblement
amoindtris. Je viens le lire de la politique écono-
inique que sot opération était désavantageuse à
cette province ; mais dans des choses moins impor-
tantes qui exigeaient un traiteiinent partictlier,
l'ancien gotu ernement a également fait preuve
d'une tendance à nous traiter injuistemient.

Je vais en donner un exemble. Depuis cinq ans,
nous avons versé en moyenne dans le trésor fédéral
environ &>,000,000 par année. La plus grosse
somme qui nous soit échue en échange dans une seule
année, pour faire face à tonte la dépense publique
sousforiede crédits spéciaux pour travaux publics,
ne s'est élevée qu'i $1,200,000. Il en est résulté
que cetta province a été saignée annuellement
depuis cinq ans, de quelque chose comme trois
quarts île million de piastres. Ce fait joint à
l'autre fait aussi bien connu quîe la population de la
Colombie Anglaise contribue à l'imposition fédérale
trois fois autant par tête (lue lai population des
autres provinces, complète l'in jtstice témoignée
à notre province, et devant des faits comme ceux-là,
auquel s'ajoite le fait que nous avons besoin d'être
traités d'ie façon spéciale à cause des difficultés en
quelque sorte intsirmontables avec lesquelles nous
sommes aux prises, il ne faut pas s'étonner qlue le
parti conservateur tie soit plus appuyé par la
masse compact le nos six députés.
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Il y a. en ui cliangemntît dopinin dais cette Si 4 songe (I tite cette titIiesse provient
province. Ce changemen repse sutr de bonnes et dlute seulete setiii de la Pwn ice et i
solides raisons, et si aujourd'hui les dêputes le petit deilrre dl munes en expl<itatimi q ti se c<îlp-
cette province ne donnent plus leur appui à ce lent >m- les igts de la main si Ai songe, en.
parti, c'est que, dans la Ctloinie Anglaise, les outre, et viet là ti fat indWtat î. iil existe

électeurs n'ont plus foi dans ce parti. une iO le cettes dîtoportatice égale à celle
Nois deiarulons au p:ieet <quil nous ttite de la Kîtîaie et,'ui sans aucun ltute r

avec justice et équité, avec plus de générosité et le lais Fespac îe quelques années, la cliuibre
0 Cil-

considération : et si lint se reId à nts vwux, noums pr Ql lu itérts ini ls qu tils ti
d vnnerinlien retour, aux populations île l'est le aveir assez t'itlit'iclit', cette iii(listii possédera.i
spectacle d'une expani usin im' erciale, il' un îîdve- 'i t i tie Anglaise. Mais pour retirer tris les
loppeiîent de nos r»orcts it ul n (11 de pros- îitl île l'intustrie atrîft de cette
périté qui jetternt dais la stupéfaetti les tuer -e sigi'ernus ail gouvernement lètaliliS-

lres de la thambre. Mais, atin (lite la Chaibre sa 1i-melet tui liîtel deMia dans cette pro-
sisse paif titeent tte éte lue des gtiefs inlligs - îîlo'c ('et ui f t etiia'i 1tîaiqe toutes les
pair l'ancien gou''rne.et à l'test dut pays. il faut resii' îrles îleipite ît des hôtels lus Mon-
nécessairement ctablir ici la coilparaison entre les' iis tit dIts p'ttuisent leut prtp'e monnie
iessiirces naturelles de notre provinice et sa sit i t- et ijit it [iit îl ie c-uiuil. i lut sa-s
tion sociale. La ChaiIbre i . sans doute, entendu tte a\ antugetix i la (olombie li e îiîs-
parler iles granes ressirces turells île lit at l îles Niotitii il existe tCutoefols,

hie Anglaise, mais bien qu'elle ait entendu élever iili avis, ilem d'ne nature plus
jUsqu a ux nues ces riebe.,ses naturelles, il n'y a rien iatiitiîu i militent ae de ce liojet et le

d'e îr dans ves louuaiges. gtvciiîeiet. *e.Iil-e, cu'il est dans
La Cotiltmi Anglaise possède des ressources 'itér't Ou cett' industr'e tl'ètul t ie Mort-

uaturelles qil ni ont la ré"ion lit plus faviisée lnie, 't il iQ il aas îe lien plus t i'eiiile
du coatint, sinon dt monde entier, ielativement (lt cette institution (le lit

à ses tieheeses naturelles. Nus avons des ctntus .%ihiiie Arîaie titie. u autre itivelle qi
(le bois de gitesqes for'ts Nt tuelleiment inié cele Ans la prese il pays vise Iétqldmetuet
puisables. où dmlinenît le saiîn, le cèdre et le pin. ii inti'titiîs ies. La téuiliaiqi de ce
notre industie de la p'ele est susceptibl ![tit pijt tedi'urait égaleitit à diunr lexîu ti
dleveloppetleit presque illimité; nous aroils ies ires iîet lesdt'i-s indust'ies itritiî''es de la
rît tntms g iseoets de huille, et ceux de won Anglaise. Et à cet égard si l'i créait

ltt seul suiiliriieià alimentetr (le Unisilîl titii il'n n les une eet, h e Aoglise
le cotinetnt aiitticaitl penidaunt tIes siècles , nis ait it 1iiîrelkierrt. titi tepléseitatit datns le

tuities île cuivr'e et i' fu' soin uic die ; et. cal td'net, ue ce orteftille apparotiirat uasi
sttit ctmme lat 'l' 'le sait, itis cllities p et îe i'oit à n otre in'ies e Uexp, stit quIle lci'tmp-

îs ;montaîgnies sonît t;rpis.séýes îde tiiiié'uix et les viii x e soit eitrésete dans le calinet (le cette fa ot-
lit-, det nos tiv.tsJ. liserais dire, stoin incrustis li mi at'eset, le gittinbitlet, <ep'e, ne

et '1'appuie Srtut sur ce deriiet mettr d as en cen d'i mpTortance ialtiet à cl
éleieti îlenotî'e iless' cti' il y a mri fpit tetaidj Ale titi ieléculabl1 dans le dunet
quabll relativemenit à ln richiesse îiianle île li fédéra. A la polomi e Aiiglaise tios r'eLraios

do lie ( beglaise. (M que le utatx peux cette iIestiit îe représentation iu cainet fédéral
tic marî Iîs Vl'[tuigits]îéciul IFitre m=Uctiîî thtps cîîîure una droit ;et sait ijie loti comtpar'e

en ltitie ', niais qui le pays torut entier est tun notre vposttii etiduotre urésetaetion a lat
'éi oit u ' orv e et .t ont jlaniue fuérle avec celles îles attes p'oais,

abau mmttetisstiés A lit lif-l'éretce d'autres on sait d'un evite le drot île notre picitie -
régionîs, l'Afi'iîe et lAîstie ia' exettile les cet e.grd aut Puinft le vite île true contributtio

taIMX t clie. rituts. smttnt disséitits (laits aia recettes ae, ' s avons dertainement plts
touite l'étendue île la prince. Aujou'hi loti île iu its elbete reirésentatio dats les p cronneils du

enrtendl pa-t)t par'ler îde lootatie et tiîti Caribot, cabie uut f oiléraln die quelques antes rci ces. t i
miais je Iis asiri' lat (lîaîr lute plus uitin at un loutie ntept M. l oateu , du cou at d e

tdeux au pIs tard, Ale'i et Texida seront dc. l duno qui se i avers oiete touvite datas
Unîesî's tiux tits étleetit famriliers atuix mamilles îe ln averir rapoehé on si a ctonsidère lit di pléuce

honor'ables députés, oit u pas etncore entetnd île la situatie i sciale as cette orovijce relatite-
parletr de ces 'égis tiiilî'i'5, [OUitt' la sitle mentît atgtvitemnditio s dspexistence das les drovines

raisout qu'il faut dit temps pont évelopper les îe l'et ' lo tient cspte sutut, in b nrillat
ruies et u' eu faire unîe exPtationrtéita- a'eii, - uil à la pas dl e Anglaise. cette pr

ti'ice. Pourtî faire coiitrtenilre l'aveirt et lat putis' viiiee, hi (]Iaitibr n' c ru nieriit, devrait r'ecev'oir'
sauce uliitie île l'indiustr'ie mnière île hi dtureste iti aimet tote etteiutien et laotaie-

Colobiue Atnglaise, il tac stse dle ire que tatioli e n'aite. Les eautrtages dont jouit ni
cetre du(list ict île lii ýoot;ije, clii il y province, j'aime hi le tecoenaître, sont appiés pa'

a deux anas, tue eititit guère que ejite labi le canet actuel, et bie ne La naien agouivene
tarîts, réenîe a 'uite luopulatiotn île 5,(00 ment et fait uti pas dltns lt v'oie de la r'ecoais-

înes, et tandis qIue les prospecteurs il y a detîx sîn e îes trits les Colonusie Anglaie, je vls
titr peitre itriepo'taient uère die tmblques avec lauitmet e le gmiuvneent libéal est isposé

écntiatillots m'erii pOuIetttent à 'nalyse des à la traite r la fois pt.s junsteent et p ns libérale
cMtalistes, ujoilliii, il existe les p ies et. nnett.

exploitatiaon i faunot ente atnée, à la icinesse -Je viets de patler, i. 'Oateir, iti flot laini-
d'i petys ure quite'put, si tic ntie trompe, de g paatso qti se léve'sen' si s aucu doute daas la,

pls de AlaiOseM. CCl'ebie Aqmt tgaise. Ltat chose est iuililittle, car

ne M.n pasIpapnag:sp. ilduescind ascmeu ri t otqelo opr
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rien n'attire la population et l'immigration vers iin notre population d'énormes facilités pourse créer des
pays comme l'éclat (le l'or. Nous avons la certitude foyers, se faire des établissements où ils puissent
à la Colombie Anglaise qu'à tout événement. nous vivre heureux et prospères. Il s'y trouve de riebes
aurons une forte population, et en raison même de et. fertiles prairies, d'éinoinie étendue et d'une mner-
cette certitude, nous nous désintéressons peut-être veilleuse fertilité. Or, comme vous le savez, M.
davantage de la question dV'imiînngration que les l'Orateur, le Manitoba et les Territoires da Nord-
autres parties du Canada, le Manitoba et le Nord- Ouest ne sont guère peuplés. On peut voyager des
Ouest, entra autres. On a préconisé différents heures entières par le ays sans y découvrir une seule
systèies d'immigration, mais le meilleur système, ]lutte de colon, et presilue tout ce domaine est
à ion avis, est celui qui tend à favoriser le déve- encore aussi vierge qu'il l'était à l'époque où le
loppement (le nos ressources couunerciales natu- buffle errait dans ces plaines. Cest au .sijet (le
relles. Il est absurde, à mion avis, de parler cette partie du Canada qu'un certain gentlenin
d'inmnigration, quand les moyens d'existence sont lui occupe une très lhante position dans les cerles
tels (ue notre population émigre vers 'étranîger. politiques <iu pays, lit ces (tonnantes propliéties
Quand la situation économique d'un pays est telle qui lui ont valu le titre (le grand hableur. Or, eu
qu'il nous est impossible <le retenir au pays notre tant qu'il s'agit des prophéties auxquelles il s'est
population indigène, à quoi sert de dépenser livré touchant le M3anitoba et le Nord-Ouest, il n'a
d'énormes sommes <Targent dains la tentative pas eu droit à ce titre distingué. Si Fétat dle choses
d'attirer vers nos rives la population d'outre-metr ? atctuel dans ce pays offre un contraste ridicule avec
Travaillons à rendre la vie en Canada plus facile les prophéties de ce député, cela ne prouve pas
pour le peuple, et assez attrayante pourl que les qu'il fui grand hâbleur. Mais cela prouve, ce qui
inmigrants qui nous arrivent demeurent avec nous. est beaucoup plus important, cille le système poli-
Nous avonis un pays magnifique où il est possible à tique ciue l'ioiorable député et ses collègues ont
les millions dl'habitaits die vivre dans li prt-oslpérité. cherché à infliger à ce pays était tout à fait iisulli-

A bont vin point l'enseigne, et si le gouvernement sant pour le développement du Cana:!a, et ce qui
actuel, conne je n'en doute pas, améliore la situa- est vrai die l'ouest s'applique avec une égale force à
tion économique du pays de façon à e. provoquer tout le Canada. Notre pays, sas oute, elt riche
la prospérité, la questioi d'innigration sera facile Ci ressources naturelles, par la fertilité dle son sol
à résoudre. et par ses mines. Notre peuple est énergique,

Me sera-t-il permis, M. l'Orateur, d'aborder un économe et persévéracit, et je <ne demande, en face
aspect de la question d'immigration qui touche de tout cela, pourquoi la pauvreté et l'état île gène
tout particulireviment ma propre province. La.- existent parmi notre peuple ? Pourquoi lui faut-il
catégorie u(immigrants que je veux signaler à faire iine lutte au1ssi désespérée ponr gagner mcisé-
Fattention affecte lia Colombie Anglaise dans une rablIement sa vie ? Il n'y a qu'une setule répouse
plus large mnesuîre quce toute autre province li possible ià cette question, et la voici : les ressources,
Canada. JTe veux parler île l'immigration chinoise. les avantages naturels lu pays sont énormes, ais
Je n'infligerai pas aujourd'hli à la Chambre cde doute ; mais il est arrivé (lue quelq iues favoris les
longues considérations ià cet égard, car cette ques- «nt accaparés. On dit, je le sais, que le gouveine-
tion, sans aucun doute, fera l'objet d'un débat par- ment ne peut créer ni l'état de gêne ni li prcspérité
ticulier avant la fin île la session. Je veux, toute- mais autant cqule l'ancien gouvernement a protégé
fois, saisir lia première occasioii <qui se pléselte iau ipays un système de mionopole, qui eipêchaient
pour exprimer l'espoir que le parlement recoîînî.îîtrau le peuple d'accaparer les avantages que la nature
que l'importation de bordes dle coolies chinois, flans nous prodigue, ce gouvernement, dis-je, est dans
le genre de celles qlui nous arrivent aujoirdl'ùui à une large mesure responsable de fétat de gène qui
la Colombie Anglaise est préjudiciable aix plus a existé en Caada pendant les quelques années
chers intérêts le la province, et si l'on se placce aiu passées.
point (le vute national on doit convenir qu'il est 11 n'y a que quelque temps, beaucoup d'entre
soiuveraineiment désirable d'apporter (les restric- nous et peut-être aussi quelques-uns des honorables
tions à cette immigration chinoise. 1 députés de la droite doutaient qu'il y eut une crise

J'avais connineicé à faire voir, M. l'Orateur, la dans ce pays ; mais à présent que nous sommes
situation économique dans louest et à la Colombie élus, nous ne pouvons plus avoir de doute à cet
Anglaise en particulier. Je désire iontrer que lca égard, car je ne crois pas qu'il y ait ici un seul
situation actuelle <le cette province est ine preuve i député qui n'ait pas été inondé le demandes île
victorieuse cde Finsutlisance di système suivi par toutes sortes, pour de misérables petites places-et
l'ancien gouvernement. Cette province possède, il lbieu souvent ces demandes nous sont adressées par
est vrai, une énormme richesse naturelle, imais il est i les personnes instruites, des gens de talent et. à
malhcureusoment vrai aussi qu'ele ne juct pas l'esprit cultivé. N'est-ce pas là une preuve que
d'une large mesure le prospérité. Au milieu île l'état île choses existant est tel que notre population
toute cette abondance et île cette profusion de ri- désire échapper aux âpretés de la lutte pour l'exis-
chesses éclatent <les indices et île pauvreté et d'inli- tence.
gence, et il doit y avoir. à mon avis, une cause per- J'ai parlé de monopole, M. l'Or'atéiur. T'ai dit
nicieuse qui explique l'existence simultanée île ces que le gouvernement avait créé et encouragé les.
deux états de choses. Je ne saurais mn'expliquer monopoles clans ce pays ; c'est parce que le gouver-
l'existence de la pauvreté à la Colombie Anglaise, neient a fourni à quelques monopoleurs l'occasion
si ce n'est que le gouvernement, qui a administré d'accaparer toute la richesse di pays, que la pros-
les affaires di pays par le passé, a emmpéché la périté n'a pui être générale parmi la population.
grande majorité dlu peuple de s'emparer les Examninoins un peu cette question et nous verrons
richesses naturelles idu pays et d'en tirer profit. Ce que tout ce qui peut contribuer à assurer l'existence
que je lis de la Colombie Anglaise s'applique éga- idans ce pays est subordonné à un monopole. Sans
lemnent aux Territoires du Nord-Ouest et ait Mani- entrer dans la discussion des- théories d'Henry
toba. Ces différentes parties du pays offrent à George, je puis dire que tout notre système agi-aire
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repose sur le principe du monopole. Je nie discu- grandes. Il nous en faut davantage de ce libé-
terai pas cette question, mais je dirai que le gou- i ralisne, de cette justice humanitaire que procla-
vernement précédent a aggravé la situation en cou- mait le jeune laboureur écossais lorsqu'il chantait
cédant d'iormnes étendues de terrain à des parti- "A man 's a man for a' that."
culiers pour en disposer selon leur bon plaisir. Par
exemiple, en livrant à la Compagnie du chemin de C'est donc une consolation de trouver dans le
fer ennadien du Pacifique ce niagnifique héritage discours du Tr]ne l'assurance que le nouveau gou-
dans les Territoires du Nord-Ouest, il a causé un verneinent se rend compte de l'importance qu'il y
tort incalculable, lion seulement à la génération a à protéger les intérêts et consacrer les droits (les
présente, mais aussi aux générations a venir. masses populaires.

'le dis doniie que la terre, comme moyen d'exis- Quant à ce qlui concerne le tarif, le discours du
tence, est sounise à un mionlopole. Trône nous proumet de le ttodifier sensiblement

lis aussi ce qui se passe dans les différentes partout où il pèse trop lourdement sur le peuple. .
indutlttries et partout nous voyons le iitme état de C'est consolant et rassurant le voir que les nou-
choses. Il n'y a aucun doute que la politique veaux ministres se rendent compte de lt situation,
nationale a encoutragé îles monopoles qui n'aturaient ear bien qulle nous, partisans dit gouvernement, lie
pas i u exister sans l'énorie protection qui leur a soyons pas socialistes, bien qule iouis ne portions ni
été acordée. cliemises rouges, ni poignards, nous n'en constatons

Les moyens (le transport, au Canada, sont entre pas moins que les raports entre les dlifféýrenîtes
les mains des monopoleurs. Je répète que tous les classes de la société deviennent île plus en plus
mîtoy ens u'existence,-la terre, le commerce, les tenlus et q1u'il faut veui en aitde à ceux qui
moyet s te transport-sont soumis à des monopoles soulffrent d'un état île choses dont ils ne sont pas
et e'est pour cela qle je prétends Ile notre poptila- responsables ; et si le reimèle ne part pas (les salles
tion nt'a pas béînéLficié conmne elle aurait pui le faire législatives, il partira le la rue.
les ressourtes qu'offre le pays.

(es mtoiopoleuîrs ont régnt si longtemps sur le Qtielques VOIX Oht oh
pays: que, comme tous ceux dont le règne se pro- M. MvINNES :'Cea fait rite certaits honora-
longe un peu, ils sont devenus imbus de l'idée tqui'ils bles députés, iais je suis convaict (ue ceux qui
rt'gtinlaient ainsi ei vertu d'un droit naturel. Ils riett le tlus sont jttstelnett ceux titi se reudent le
etaientt devenus si pliissanîts qu'ils étaient les imtaitres mtins cumpte îe la sittationi ci' la justice
non seulement dli commerce du pays, mais inêne demande le 'etressemett îles griefs
dut gouvernement qui les avaient créés ; et alors le qui existent dans toltes les villes, je dirai même,
gou1ivettnelmei'nt, retranclhé derrière cette puissante dans toutes lis demeures tIt pays et cette demante
influience. s'est aussi mis danis la tête que, comme ie petit êtîe ni déilaignée,_iii ignorée plus
les anciens rois, il règnait tie droit iîvin. temps.

Mais heureusement, que totus ces gens se sont Le discours du Trôtie comporte tne autre assît-
aper us le 23 juin dernier, queuelîg eefütkleurdroit rance, à 'gard (lelaquestioncoimerciale, l
die rgeils n'avaient pas (celui dle ruiner le pays ;ui iq*ii nut opèeaiale.Cl
mais mîièmîe après que l'électorat se fut prononcé i fait voir que littteîtioiî dîî gouvernement est de
contr' eux. après qu'il leur eut signitiéqu'il n'avait rendre justice i tne partie de la société sans
pas conîfianîce en eux, les mnembres di gouvernement commettre la moindre injustice envers l'aut'e
se sont Cratmponnés à leurs portefeuilles, et ont partie. ('lu tue peut <lie t'ussiî'er les geis tiaf-

nnt un spectacle qui, constitutiomel tI ou, faites. Mais, M. l'( )î'ateti'. s'il est vrai que ces
éttait certainement île la plus haute indécence. deniers olt îles droits acquis î1ti'il fut 'especte',

lais on sait fort bien qi'en toutes ces mtatières il ne faut pas perdre (it vue, ti'il existe atssi
le peulple thiit totijoutrs par triompher: tôt ou tard d'attres troits ttt aussi itquis, mis dont oit n'a
il atliirme ses droits et il tte faut pas s'étonner -si le jamais tent compte dats le passé. Ces droits
chef e l't sition--comnte tui autre Charles tui, reposent aussi sut la justice et sont i sacrés
dartès l'histttire, aimait les abus d'autorités et les (le ceux qu'on peut acquéir avec <le 'argent.
moveits tyiiaiiiiiues--a dû courber la tête devant Ces droits qu'n appelle commuéuent des droits
uite population indignée. ticquis, tic sont (le tIcs dîoits spéculatifs, et je

Le 23 juin detitir, le peuple ut fait savoir, d'itue maintiens tjîils it'ott> p li même importunce et
lae quie prête a autctine équ iv que, q'il était le comtandent pas le tii respect qte ces trtits

liîéconiteit le l'état de choses existant, et qu'il d'un o'dre pins élevé tont je viens <e pa'le'. En
tésirait un voilà assez <tir le ttrif. 'espère que ce passage du

Ce changement est aujourd'hui accoimpli et il ite îliscours lu 'rône iîti nots promet justice égale
semble qune le noitveau gouvernemîent a reu titi pour tois, petit être tidcupté avec tout ce qu'il coin-
pays le malndat d'ilaugtirer umi nouveau mole til ad- porte, et que lorsque le gouvernemnt aira î s'nc-
miititration: le faire disparaître ces iionopoles Ieper (le la révision îlî tarif, il verra à ce que, s'il
qui ont accaparé îles droits qui appartiennent tit accor e quelque p'otection, elle soit accortée à
peuple ; d'élargir les avenues vers la richesse le cclx qui tutit le plus besoin.
inanière à rendre la prospérité plus gééae.Passant ensitit la qtestit îles éctles ti Mani-

Voilà la tâche qui incombe au gotiveinement toba, le discours In trîme nous promet qu'elle scia
libértal dît jour. Quelle est lut raisoi d'être du très probablement réglée avant la prochaine session.
libéralisme, si ce n'est de combattre sans relâche Cette nouvelle se'a recie coinnie ui soulageneît
tous les privilèges île castes, si ce n'est de pro- par toltes les classes dela société. Il est consolat
clainer le principe que tots les citoyens ont un éga] île voir le nouveau gouve'uement suivre la mlie
droit aux avantages que lEtat petit contférer ligne de cnuite qu' s'était tracé <ans lopposi-

C'est ce genre île libéralisme qu'il nous faut ait tio , et tout et nots assu'ant <le régler la diffculté,
Canada. C'est ce libéralisme-là qui rend les démio- il pouvait se tispenser (le répéter daus le discours
craties possibles et c'est lui seul qui les rend Ili Tr'ne qu'il p'océîert par voie (le conciliation,

. S. MCINNEs.
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car la conciliation est le seul moyen de régler les tatons qulie ces hommes, plutôt avec les dispositions
questions de cette nature. Le discours du Trône d'un séducteur bafoué qu'avec la dignité d'un grandl
ne nous dit pas sur quelles bases le règlemeut sera parti, se tournent contre cette province qu'ils n'ont
effectué. Nous ignorons quelles seront les condi- pas put conquérir et qu'ils noircissent sa réputation
tions de ce règlement, mais nous pouvons espérer et sa noblesse. Nous les voyons aujourd'hui dans
qu'elles seront conformes aux principes libéraux en Grey-nord hurlant contre la domination francaise,
matière de droits provinciaux. Nous pouvons aussi et oubliant entIèreient qu'ils ont formé le parti
être certains que ce règlement sera en harmonie qui a le plus cherché à s'assurer l'appui de l'élé-
avec les idées modernes et ne portera pas atteinte ment francais dans cette Chambre. Ayant échoué
au principe (lu gouvernement autonome. en cela, ils crient maintenant que le pays est livré

Tous ont dû regretter de voir cette question à la domination francaise.
traitiée dans l'arène de la politique fédérale et il est Ils ont coiplètemient manqué le but, ils ont perdu
plus regrettable encore de voir qu'on ait voulu la leur puissance, ils paraissent saisis d'ine espèce le
faire servir à des fiis de parti, car il ne petit guère démene pareille à celle qui s'empare de l'oursequi
y avoir de doute aujourd'hui que l'ancien gouver- a perdu ses oursons. Mais imiime cela n'explique
nemicnut s'est servi de cette question comme de sa pas leur état, car, en cherch:t la raison qui leur
dernière chance dle conserver le pouvoir. Il savait a fait perdre le pouvoir, bien que nous ne puissions
comme tout le monde qu'il avait perdu l'appui, le pus nous attendre à ce qu'ils voient les choses d'une
respect et la confiance du pays, il savait que l'in- facon normale, cependant, ils doivent être capables
succès de la politique nationale avait créé tut ié- de comprendre que la raison pour laquelle ils ne
contentement général. Il savait tout cela et sont pas (le ce côté-ci (le la Chambre n'est pas
comite dernière planche de salut il souleva une parce que les Canadiens-français de la province de
guerre de race et de religion, croyant par là faire Québec se sont tournés contre eux, muais parce
perdre de vite ses iniquités et ses fautes et s'assurer qu'ils ont perdu la confiance et le respect (le la
l'appui d'un des camîps en présence. Il n'a pas jeune génération du pays. Ce n'est pas le vote
hésité à armer croyance contre croyance, race con- français dans Québec, ni le vote orangiste, prutes-
tre race, province contre province. Il n'a pas tatnt ou anglais dans l'Ontario, qui a conduit le pré-
craint de soulever un conflit qui a presque allumé sent gouvernement ait pouvoir, mais c'est la jeune
la gulerre civile dans le pays. génération de Québec, de l'Ontar:o et dIu pays

Quelques VOIX Oh !oh entier.
M. l'Orateur, avez-vous jamais examiné le fait

M. NcINNES : On rit, mais je crois être resté que parmi ceux qui ont voté pour la preinière fois
en deça le la vérité en disant ce que je viens dle le 23 juin dernier, des milliers avaient atteint
dire. Il a soulevé les uns contre les autres les l'âge de 29 ans avant d'avoir pu exercer leur droit
divers éléments qui composent notre population et le suffrage ? Ainsi que vous le savez, cinq années
il les a amenés à ii degré d'antagonisme qu'il est, se sont écoulées entre la dernière élection générale
impossible <le dépasser sans en venir à la violence et la précédente. L'élection précédente a été faite
ouverte : et tout cela a été fait dans u but de avec des listes préparées depuis trois ans, ce qui
parti. veut dire que celuii qui était majeur en 1888, le jour

Et ce sont ces hommes qui depuis tdes années qlui a suivi celui le la préparation des listes, n'a' pas
clerchent à jeter île la poudre aux yeux de la put exercer son droit de stffirage avanlt le 23 juin der-
population en parlant de patriotisme, (le loyauté nier. Ainsi des dizaines de milliers de jeunes élec-
et d'unité. NIais' M. l'Orateur, ils n'hésiteraient teurs, dont l'âge variait île 22 à 29 ans, ont voté
pas à briser toute la cotîfédératioi, s'ils voyaient là pour la première fois le 23 juin. C'est l'élément
tii moyen de satisfaire leur appétit désordonné qui a mis le pouvoir entre les mains du nouveau
pour le pouvoir. gouvernement.

Si quelques-uns ont encore des doutes sur ce Je ne crois pas exagérer en disant que 80 pour
point, qu'ils examinent la situation telle qu'elle est 100 de la jeunesse du pays ont foi dans les prin-
aujourd'hui. La bataille a été livrée pour et contre cipes di libéralisme, et qu'ils ont été ametnéis dans
le principe de la coercition. Le champion de la les rangs lut parti libéral par la justice (le sa cause,
coercition, on se le rappelle, se dlisait prêt à le passé noble et sans taches de ses chefs et leurs
mourir pour sa cause. Mais aujourd'hui que sentiments nationaux. Et je promettrai au pré-
la lutte est terminée, que voyons-nous ? Où sent gouvernement qu'aussi longtemps qu'il con-
est ce principe pour lequel on combattait ? servera ces principes, aussi longtemps qu'il s'effor-
L'ancien gouvernement l'a mis de côté, il l'a dis- cera de les appliquer au progrès et à la prospérité,
persé à tous les vents, et j'en suis à ue demander il aura l'appui des jeunes électeurs du pays et
si l'honorable chef (le l'opposition fait plus grand jouira du respect et de la confiance de cette classe
cas de sa vie depuis l'avènement du nouveau gou- de la population qui se renouvelle sans cesse.
vernement, ou s'il a renoncé à ce principe. Avant de terminer, M. l'Orateur, je désire ex-

Mais il y a encore pis que cela ; pour faire voir primer ai gouvernement la confiance que tout le
à quel genre d'opportunisme mesqtin nous avons pays met en lui. Sur ce côté-ci de la Chambre nous
affaire, il suffit <le regarder ce qui se passe aujour- sommes fiers de regarder le présent gouvernement
d'hui dans Grey-nord. comme le meilleur qui ait jamais été au pouvoir en

M. l'Orateur, après que le dernier gouvernement Canada. Que cela soit exact ou non, je n'en sais
eût fait tous ses efforts pour s'attirer l'appui de la rien, mais une chose est certaine, c'est que le pré-
province de Québec, après avoir tout fait et avoir sent gouvernement est composé des hommes les
été prêt à tout faire pour flatter ses préférences plus habiles, les plus honnêtes et les plus honora-
religieuses ou de race, après avoir échoué dans ses bles que l'on peut trouver aujourd'hui dans le pays.
efforts tendant à contraindre le peuple de cette C'est parce que je crois que notre chef respecté
province, au moyen de Pemploi le plus impie d'in- et les hommes distingués qu'il a choisis pour faire
fluences religieuses, que voyons-nous ? Nous cons- partie de son gouvernement rendront justice à
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toutes les classes de la population ; parce que je épaules ont été jusqu'ici obérées de si lourds
croi.s qu'ils comprennent l'importance, l'imtportance imuîpots et qui, durant les dernières élections géné-
nationiale qu'il y a de développer notre -vaste Ca- railes, s'est prononcée si énergiquement en faveur
nada jusqu'au delà des lacs, et cet immense ouest d'un cbangement de régimte. c'est-à-dire pour la
jusqu'an delà des montagnes Rllcheuses ; c'est réforme du tarif.
parce que j'ai toute confiance qu'ils feroot grandir Les ministres se mettront en rapport avec toutes
notre nation et qu'ils lévelopperont dans notre les classes de la population, et leur travail consis-
cher aiala uniie démocratie plus grande et plus tera principalenenit à faire disparaître les inégali-
vraie 1que celle qui est connue dans l'univers : c'est tés choquantes que vingt ainées (le protectionismlte
POIr t oes ces ·aisons que je suis heureux de pro- à outrance ont ancrées dans notre système fiscal.
poser l'aioption le ladresse en réponse auil discours Le gouvernement, M. l'Orateur, ne veut pas
du Trône, révolutionner. Réformer sans perturbation ni crise

violente, harimoniser les divers intérêts, tel est son
M. LWIIEUX : M. l'Orateur, en acceptant de idéal. Ce projet tie réforme du tarif rencontre, je

sec' utîler lt ioposition de l'adresse en réponîse au le sais. de la part de quu/ns itéessés ue opposi-
disours lu trine, je nte tue suis pas dissimulé tioi systématique. Les intérêts exclusifs si bien
cmiobien cette tâche était ingrate et ce fardeau servis par l'ancien régime, qui avaient espété se
onéreux. faire ici-bas une vie de quiétude, éprouvent une

P'lutût habitué à une autre atimosphère, je me répulsion instinctive contre tout changejnent, mais
sens, je dois l'avouer, un peu désorienté dans cette ils doivent se rappeler le vieil adage latin rifa in
chambre, où le débat, toujours serré, refusant à mo/o ila vie réside dans le mouvement). Conne
l'loquence même le droit de solliciter îles émotions, tois ceux qui ont abusé du pouvoir, ils doivent
ne fait appel qu'à la logique et à la raison. Cepen- être prépar's à subir avec philosophie les dérange-
daut, 'M. l'Orateur, si, comme on l'a dit, noblesse moenlts qtu'occasionne l'exercice du suffrage élector'al.
oblige, jtu.we oW/iyJ également. et puisqu'en me aus ce travail île revision dit tarif, le gouver-
levant pour seconder la proposition de l'honorable nement saura. je ni'en ni aucun doute, ménager
utî de Vancouver, j'ai le grand hounteur îl'être Ioîpinion. L'on procédera graduellemnent, sans

plus particulièrement le porte-parole (le la dépu>ta- trop de précipitation, de manière à soustraire avec
tion it Ilas-Caaida, je me soumets le bonne grâee mîîesire et disceriient le eultivateur, l'artisan et
.t la tite iardue qui ml'a été imposée tout en réela- le pêcheur à étreinte de certaines industries.
mant votre iiilulgence. Le discouîrs du trône fait aussi allusion à la

tr'e élection, mînsieur, comme premier rom- quistion îles écoles lut Manitoba. Le règlement île
m)IOnfi' de cette Chambre, a été saltée avec joie par cette épineuse question qui a donné lieui à tant de
la vieille province française de Québee, où vous déhats orageux, n'était guère plus avancé lors (le
étes né. où vous avez puisé votre éducation, oit vous i lit dissolution du parlmenîeîît, il y a trois mois, qu'il
avez appris notre langue et étudié notre littérature, ne létait il y a six ans. Pour des motifs (lue je ne
et dont vous vous êtes constitué le généreux défeit- veux ni seriter ni qualifier, le parti conservateur
seuir, dans le cours île votre carrièreI politique. n'a fait que différer, remettre et atermoyer chaque
Cest un devoir bien agréable pour moi île vous fois que, urant le dernier parlemeut, cette ques-
offrir, au nom die mes collègues, ce témoignage le tion a ét amenée levant la Chambre. Ce n'est
sympathie. qu'il la dernière heure, après une crise ministérielle

Les grares évènements qui se sont déroulés dans dont les atnales parlementaires ne fournissent pas
le pays durant plus d'une amnée 'agitation poli- d'exemple, après une série de procédures dilatoires
tique, la journée désormais hiîstorique, lt vingt- qu'uine loi remplie d'imperfections, plus reriar-
trois juin, et les changements notables qu'elle a qtulable par les clapses qu'elle ne contenait pas que
opérés daus lit physionomie de cette Chambre. font par celles ut'elle contenait, fut proposée. On avait
qu'en ce moment, d'uine extrémité à Fautre du ptré le bi// des écol-s d'un titre pompeux, mais il
Canaula. depuis les falaises île (aspé jusqu'à ces contetait en réalité dpux vices radicaux qui le rein-
eliloraidos fameux (le lut Colomibie-Britantnique, daient inatceptable aux uns comme aux autres.
tous les regards sont fixés vers nous. Ce hill ne garantissait rien île substantiel à la

Cepenilant, si l'on excepte les subsides que cette minorité catholique dîî Manitoba, tout en irritant
Ciatlre sera appelée à voter pour le gotvernemeut par un procédé violent, ceux dont le concours et la
le Sa Majesté, le travail de cette session qui doit bonne volonté étaient si utiles pour l'apaisement
être de courte duirée,'sera nécessairement (le peu d'une agitation daugeretse.
d'importance. Lt position prise alors par le chef distingué du

La péritle déjà avancée tie l'année, le court parti libéral était pourtant la plus rationnelle et
intervalle de temps qui sépare ces dei. parle- la plus équitable. Ne l'oublions pas, nous vivons
nîtts, la hâte avec laquelle il a fallu préparer et dans un pays comllposé d'éléments divers, où les
reviser les estimés budgétaires sont autant d'obs- droits sont égaux pour tous. Les races qui l'habi-
tales qui ont eopêché la nouvelle administration tent sont toutes solidaires les unes (les autres ;
de présenter durant cette session les mesures d'in- elles ont droit à la mîêtme sommne île liberté, à la
térêt public sur lesquelles nous avons lieu le même part île soleil. Mais si des conflits s'élèvent
compter. Le discours du trône nous laisse cepen- ientre elles, la coneiliation et la tolérance devront
dant entrevoir l'énoncé de réformes importantes être recherchées avant tout pour dissiper les iai-
dont l'accomplissement sera salué avec bonheur l ies, les préjugés et les passions. C'est cette poli-
par tout le pays. tique sage et prudente qui a été ratifiée aux polls

Aucun changement ne sera fait au tarif, pour le par l'électorat. Malgré la lutte manifestement in-
présent du moins. Cette nouvelle qui rassurera juste qui lui a été livrée, le parti libéral, nous en
ceux qiii ont investi leurs capitaux dans les diverses avons l'assurance, réglera d'ici à quelques mois,
industries dont notre jeune pays est doté, ne doit ' sans heurts ni chocs, cte manière à satisfaire toutes
pas toutefois alarmer la classe agricole dont les les parties intéressées, cette question des écoles du

M. McINNES.
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Manitoba. L'alliance qui s'est formée au début compte de la nationalité et de la religion du jeune
de la campagne électorale et qui offre une si saisis- lieutenant de M. Blake, lui donnait le conunande-
sante analogie avec celle qui eut lieu sous l'union ment suprême, confiant dans son intégrité prover-
des deux Canadas,. entre sir Louis-Hippolyte biale, dans son génie politique et dans sa grande
Lafontaine et Robert Baldwin, est déjà un gage éloquence.
assuré le succès. Le noble vétéran du parti libéral La province (le Québec est sans doute légitime-
dans la province d'Ontario, Sir Oliver Mowat, fut, ient orgueilleuse du résultat les élections, mais, M.
pendant le dernier quart de siècle, le champion de l'Orateur, plus que tout autre, vous pouvez attester
la liberté scolaire et son nom seul est un talisman. quelle ne veut pas dominer. Je le répète, son rêve

Quant à l'homme éminent que nouis sommes lieu- n'est pas de dominer mais <le rivaliser avec les pro-
reuic <le voir au poste de premier ministre, son vinces aiglaises sur un terrain où le pied est sûr,
passé est une garantie suffisante du tact qu'il peut où la main est franche et où le cSur ne subit ni
d'ployer dans le règlement d'une si irritante faiblesse ni houte ; j'ai nonimé /e Canada, notre
questiou, suir les bases de la justice et de l'équité. cominune patrie. Je puis it ce propos répéter ici
Dans cette oeur re d'apaisement, le ministère de- ce que disait tu jour le pr'mier ministre devant
mande la cooperation active de tous ceuîx qlui ses électeurs de 8aint-Roch: "Nous sommes Caua-
croient Jans l'avenir dlu Canada. diens-trançais, mais notre patrie n'est pas confinée

Ma tâche. 'M. l'Orateur, est maintenant ac- au territoire ombragé par la citadelle de Québec.
coiplie, mais avant <le reprendre mon siège, je Notre patrie ! c'est tout ce que couvre le drapeau
crois être l'écho <le la grande majorité <les élec- britannique sur le continent américain, les terres
teurs le ce pays, en exprimant nia vive satisfac- fertiles qui bordent la baie (le Fundy, la vallée du
tion du trionmphe signalé remporté par le parti $aint-Lautrent, larégion <les grands lacs, les prairies
libéral aux dernières élections. Après vingt an- de l'ouest, les montagnes Rocheuses et les terres que
nées d'ostracisme, le combats acerbes, de défaites baigne cet océani célèbre où les brises sont aussi
répétées, le parti de la réforme reprend le timon douces que les brises de la Méditerranée."
des affaires avec un regain (le jeunesse, de vigueur L'avenir <le ce pays dépend dans une grande
et d'énergie. De lintégrité dans ses chefs, une mesure des sentimnents que les diverses nationali-
scrupuleuse économie dans l'administration <les tés entretiendront entre elles, de l'esprit de tolé-
deniers publics, une poussée ferme et vigoureuse rance ou d'intolérance dont selles feront preuve.
dans la voie des réformes et lu progrès, le respect On l'a déjà dit, M. l'Orateur, et l'on ne saurait se
de la constitution, de la fidélité dans ses pro- lasser de le répéter : Anglais et Français sont
messes, <le l'attachement à ses traditions: voilà ce appelés à jouer en Amérique le rôle glorieux que la
quiatten(l le peuple dlu parti libéral. Semblable France et l'Angleterre ont joué de l'autre côté des
la vigie placée au haut du miât, surveillant et pro- mers. C'est à nous qu'appartient la noble mission
tégeant la marche du navire contre les récifs et de continuer sur le sol vierge du Nouveau Monde
les écueils, le parti libéral doit, lui aussi, guider l'àpre et immortel sillon creusé par ces deux fières
et protéger avec un soin jaloux le pays dout les nations sur le sol historique de l'Europe.
destinées lui ont été confiées. Nos concitoyens d'origine anglaise ont apporté

Au début (le ce siècle, sous le premier parlement avec eux des rives de la Tamise cet esprit pratique,
canadien, alors qu'une poignée d'intrigants et ce sens des affaires et ce génie commercial qui les
d'ambitieux détournaient les fonds publics de placera toujours incontestablement à la tête du
lent' destination véritable et étouffaient les libertés commerce, de la finance et <le l'industrie. Ils ont
populaires, le parti libéral était déjà à l'avant- surtout apporté avec eux cet art de gouverner les
arde et réclamait impérieusement. le respect des hommes qu'ils possèdent à un si haut degré et que

droits et les franchises foulés aux pieds. leurs ancêtres ont dû emprunter des Romains.
De cette lutte mémorable sont nées nos libertés Nous, d'origine française, avons conservé ce

publiques et le gouvernement responsable. dépôt précieux que nous légua la France lorsque
Par un curieux retour des choses humaines, à N

l'approche <le l'ère nouvelle qui s'appellera le "Notre vieux drapeau trempé de pleurs amers,
vingtiène siècle, le peuple canad ién, instruit par Ferma son aile blanche et repassa les mers."
les évènements passés et mûÙ par un sentiment de Nous ne perdrons jamais, <lis-je, ce goût des
reconnaissance, confie de nouveau ses destinées à beaux-arts et des belles-lettres, ce style harmo-
ses défenseurs d'autrefois. uieux, cette langue pure et flexible, cette fine fleur

Pourtant, monsieur, malgré le vou si librement de l'urbanité exquise et pour tout dire en un mot,
et si spontanément exprimé par l'électorat, le vingt- cette soif <le l'idéal qui est comme le complément
trois juin dernier, une note discordante persiste à nécessaire lu caractère celtique.
se faire entendre. Un groupe d'hommes politiques Si nous sommes assez généreux pour établir une
et <le journalistes que je ne veux pas tout à fait juste compensation entre nos défauts et nos quali-
confondre avec ce qui fut naguère le grand parti tés réciproques, nous donnerons au monde le spec
conservateur, s'évertue à crier à la domination tacle d'un peuple doué d'une figure et d'une phy-
française. parce que pour la première fois, depuis sionomie spéciales, gardien jaloux de riches tradi-
la Confédération, le premier ministre est d'origine tions nationales et remarquable par sa culture
franîaise. Certes, je veux bien l'avoueir, la vieille intellectuelle.
province française de Québec, la mère des provinces L'union et la concorde doivent présider à toutes
<le cette Confédération, a tressailli de fierté et de les phases de notre existence politique si nous vou-
bonheur, le jour où l'honorable premier ministre lons que l'idée de patrie soit l'objectif, le des-ide-
fut appelêipar Son Excellence le gouverneur général ratun de chacun d'entre nous.
-à prendre les rènes du gouvernement. Mais à qui Et en terminant, M. l'Orateur, je ne puis mieux
sommes-nous redevables <le cet honneur ? Si ce n'est faire que de citer avec une légère variante, ces pa-
auî parti libéral anglais qui, dès 1889, sans tenir roles qu'adressait Daniel Webster à ses conci-
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toyens et qui, à l'heure présente, sont d'une frap- gement survenu dans l'opinion publique de cetfe
pante. actualité : province, mais au fait regrettable qu'il y avait sur

in a day of pence, let ns advance the arts of peace and les rangs deux candidats conservateurs, deux can-
the works of pence. Let us develop the resources of our didats qui se déclaraient ouvertement en faveur du
land, call forth its poweru, build up its institutions. vro- gouvernement d'alors. C'est ce qui fait que l'hono-
mote all its great interests, and sec whether we also, in rable député occupe aujourd'hui un siège dans la.our day and generatin, may not perfori something
wortby to be renembered- Let us cultivate a true spirit Chambre, bieu qu'il ait éte en minorité (le 450 voix
of union and harmnony. ... Let our conceptions be enlar- dans su division électorale.
ged to the cirele of our duties. .Let us extend our ideas Quant au discours prononcé par
over tl whole of the vast field ia which we are called to aé is os dreonué 'e liéoualedé

net L~ o>'djet a~~o» cocîs, o, ehle>'Oi»>p pté le Gapje dois dlire qut, je Fai écoutéý avecact. Let our ol>ject h>e, our colmtry, iur whole country and .l . .(
nothiu b>nt our conry. And by the blessing of od, mny un vif plaisir, tout en regrettant de ne pas posséder
that country itself become a v'ast nonumenit, not of domi- une connaissance plus intime de la belle langue
nation nnd terrur, but oftwisdom, of pence. and of liberty, d lle i a é rO fá
upon which the world may gaze with admiration forever. las l . ,
(Texte.) Cependant, j'ai été quelque peu surpris (le l'en-

'M. l'ORATEUR : J'aimerais savoir si la tendre déclarer que les cultivateurs et les pêcheurs
fendaient de grandes espérances sur l'avènement

Chabe pa re discuper l'drese opar du nouveau gouvernement. J 'tais sons l'imnpres-
graphe par paragraphe. sion que le gouvernement précédent et le parti libé-

Sir CIA H LES TU PPER : Paragraphe par pa- raIl-conservateur avaient beaucoup fait depuis dix.
huit aus pour les pêcheurs et les cultivateurs du
Canada. Je croyais aussi que nulle part au Cana-

'M. l'ORATEUR : Il s'agit de discuter le pre- da, les efforts dI. gouvernemxent conservateur n'a-
mier paragraphe. vaient en( de résultats plus avantageux que dans la

Paragraphe 1. province de Québec.
Je puis me tromper, mais je crois que la ligne de

Sir' CARLES TUPPER: M. l'Orateur, je dois conduite suivie par le gouvernement précédent,
d'abord féliciter les honorables députés (ui ont pro- jointe aux efforts de 'homme distingué à qui il a
posé et appuyé l'adresse que la Chambre vient confé les intérêts de l'industrie laitière, avait ren-
d'écouter avec une sigrande attention. En ce qui lu de grands services à la classe agricole, et parti.
concerne l'honoale député de Vancouver (M. culièremuent à la province de Québec.
McInnes), je lois dire cepeildant quil s'est acquitté Je ferai aussi remarquer à l'honorable député que
de sa tâche avec beaucoup de vigueur, mis aussi le gouvernement eouservateur s'est exposé aux cri-
avec une acrimonie qui me prive du plaisir que tiques le l'opposition d'alors qui lui reprochait de
j'aurais en à lui offrir de plus chaleureuses félicita- porter atteinte à la dignité qui sied à un 'gouverne-
tions. ment par le mal qu'il se donnait pour développer

Je ferai remarquer une légère contradiction entre les diverses industries qui intéressent à un si haut
deux passages de son discours. Il commence par degré la classe agricole.
se déclarer excessivement flatté de ce que le gou- Peut-être que la Chambre se rappelle aussi cu'un
vernement du Canada a reudu à la province de la jour le très honorable sir John-A, Macdonald sou-
Colombie Anglaise un honneur mérité en l'invitant mit à la Chambre un traité le traité (le Washing-
à proposer 'adresse en réponse au discours du ton de 1871, et qu'en vertu de ce traité le Canada
Trône. Puis il termine par un appel chaleureux et, a obtenu une somme de cinq millions et demi de
sans doute, désintéressé, dans lequel il demande piastres, dlont un million est allé à Terreneuve. Ce
au gouvernement d'accorder à li Colombie Anglaise traité, préparé,par le très honorable sir John-A.
ce que le gouvernement précédent avait fait pour Macdonald, en sa qualité de hiant-commissaire (le
cette province. Sa Majesté à Washington, fut en butte à une vive

Cela m'a fait supposer qu'il considère (lue l'hon- opposition de la part du parti libéral dans cette
neur qui lui a été fait en l'invitant à proposer cette Chambre.
adresse, est plus grand que celui d'avoir donné un Les membres du gouvernement actuel qui étaient
portefeuille et ui siège lans le cabinet à un repré- alors dans l'opposition, combattirent violenunent ce
sentant de cette province. traité ; il n'eu fut pas moins ratifié et la sentence

Mon intention n'est pas de passer en revue tout arbitrale d'Halifax nous accorda une somme de
le discours de l'honorable député ; je nie contente- $4,l00,000 représentant la plus value de nos pêche-
rai (le relever le passage oit il prétend (lue le chan- ries sur celles des Américains. On se rappelle aussi
gement survenu dans le sentiment populaire à la que la politique du gouvernement libéral-conserva-
Colombie Anglaise a eu pour effet (le donniier une teur a été de considérer cet argent comme apparte-
majorité au gouvernement dans cette province. naut aux pêcheurs et l'intérêt de cette sonîmne qui,
Or, ce changeinenit est personnifié par l'honorable récemment, s'est élevé de ?150,000 à $160,000 par
député hui-méme, puisque sans su présence 1el, le année, a été distribué toua les ans, à ces mêmes pè-
gouvernement n'aurait pas la majorité dans la Co- cheurs, comme preuve du profond intérêt que le
lombie Aiglaise. J'étais sous l'impression qu'il ne gouvernement et le parti conservateur portaient à
doit pas son élection à un changement (le disposi- cette classe importante et intéressante de notre
tions le la part des électeurs, mais bien au fait re- population.
grettiblè que le gouvernement dont j'avais l'hon- Je n'en dirai pas davantage sur ce sujet, pour le
nieur d'être le chef avait deux candidats sur les uimoment ; mais tout en offrant mues félicitations
rangs, deux partisans avérés du parti conserva- personnelles à mon honorable ami qui est arrivé à
teur ; cela a permis ià l'honorable député de venir la haute position de premier ministre (le la Cou-
occuper un siège dans cette Chambre, bien qu'il ait ronne, je ne puis m'empêcher d'exprimer le vif re-
été en minorité de 450 voix. gret que j'éprouve à la vue des moyens qui ont été

Ainsi, pour ce qui concerne la Colombie Anglaise, mis en Suvre pour atteindre ce but. Je dis " vif
le gouvernement ne doit pas sa majorité à un chan- regret " parce que personne n'aurait été plus iier et

M. LEmiyux.
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plus heureux que noi de voir cette lhante position échange au tarif le plus élevé qui ait probablement
occupée par un homme le la nationalité à laquelle existé dans aucune partie lu monde. Quoi qu'il en
appartient ulon honorable ami. Mais, autant que soit, et saus entrer dans le mérite de la question,
je le sais je crois que c'est la première fois dans car je ne veux pas abuser du temps de la Chambre
l'histoire du gouvernement parlementaire, que inutilement, la lutte, en 1891, s'est faite sur la
quelqu'un ait remporté un triomphe comme celui question de savoir si l'on devait continuer à appli-
remporté par mon honorable ami, sans avoir réussi quer la politique du parti et du gouvernenelit con-
à obtenir la miajorité sur aucune des grand< s ques- servateurs, qui consiste à encourager et i protéger
tions soumises à l'électorat. les industries canadincues, on si l'on devait adopter

Quelues VOIX . Oh ! h une politiue de libre-échange continental, st--
e hdre, de n'avoir qun'un seul tarif pontr le ( anda et

Sir CHA RLES TUPPER: Cette déclaration d, les Etats-Unis,
ma part parait avoir le don le provoquer lhil«ritC L'honorable ministre n'ignore pas que ce nouveau
chiez quelques députés de la droite, mais voici sur programme de l'oppositioni a subi le même sèî'rt quie
quoi je Tite base pour diro que Plhonorable premier lautre et que les électeurs du pays se sont déclarés
ministre n'a pas réus.i à obtenir la majorité sur en] faveur d'une politique accordant time protection
aucunre des grandes questions qui ont été soumises sutfisante à nos industries.
Sl'électorat par les deux partis politiques. Pour atteindre le but que je te propose, qui est

En 1878, la position était bien tranchée entrecon- de démontrer sur quelle question s'est faite la der-
servatenrs et libéraux. Le gouvernement d'alors nière élection, je suis obligé de citer quelquies courts
dont le premier ministre actuel faisait partie, et extraits qui feront voir d'une manière claire et
dans lequel l'honorable député d'Oxford-sud était irréfutable, quel était le programme le nos adver-
ministre des Finances, fut vivement sollicité par saires, la dernière fuis qu'ils en ont appelé au peuple.
l'opposition, pendant la dernière partie de son L'honorable député <'Oxford-sud (sir Richard
règne, d'apporter des modifications importantes au Cartwrigit) qui, cotaie je l'ai déjà dit, était le
tarif existant. La question fut franchement et financier lu cabinet Mackenzie et qui a toujours
carrément soumise au pays : il fut appelé à se pro- été regardé commiie l'autorité financière par excel-
noncer entre le libre-échange auquel le gouverne- lence <lu parti libéral, a exposé la doctrine de son
ment était li', et la protection des industries parti, en la matière, telle qu'on la trouve à la page
nationales réclamée par l'opposition. 714 (v.a. des Dékats de 1893.

L'honora ble ministre sait comme moi que le Je ferai grâce à la Chambre des copieux extraits
résultat de lélection ne fut pas douteux et qu'i que je pourrais cit, r les discours <le nos honorables
l'arrivée au pouvoir du ministère de air John-A. adversaires, et des déclarations énergiques par
Macdonald, des moyens furent pris sans retard lesquelles cette politique était présentée ai pays,
pour mettre à exécution la politique ratifiée par «mais je tne contenterai de quelques courts extraits
Pélectorat. afin <'exposer d'une manière plus claire et plus

L'honorable ministre n'ignore pas non plus que saisissante la position exacte des deux partis,
lorsque le tarif fut soumis aux Chambres par le pencdati la dernière lutte. •

regrettésir Leonard Tilley, l'opposition nous rendit Voici ce que disait l'honorable député dl'Oxford-
le témoignage qu'à tout évènement, nous avionsiau sud
moins tenu notre promesse; elle admit que nous L'hon bic ministre désire connaître notre politique.
n'avions eu ni hésitations, ni faiblesses, lorsqu'il Je vais lui dire ce qu'elle a été depuis le commencement
s'est agi de mettre à exécution les engagements que ajusqu'à ce jur. Notre politique a été de détruire cette
nous anons envers l'électorat. vilaine protection qui a écraeé les forces vitales du peuple

de ce ays, Peu mMporte la manière dont ce monstre
L'honorable ministre sait aussi que la meme sera auîattu. Peu m'importe qu'il soit frappé à la tête, à

question it les fiais de l'élection le 1882. Pendant la queue, au milieu; peu n'importe que ce soit au moyen
plusieurs années les membres de 'opposition de sa du libre-échange partiel ou absolu, ou nu moyen d'un
Majesté sont restés à leurs pièces, la bataille fut tarif de revenu, ou d un libre-échtange continental.
livrée le nouveau sur le nmêmîe terrain, et en 1882, Plus tard, en 1894, ainsi qu'on peut le constater
le résultat fut le même. La très grande majorité en parcourant la page 336 (v.a.) des Déba/.,' decette
les électeurs conifirna le verdiet rendu si catégori- nême année, le même honorable député se servait

queuent en 1878, et la protection continua à être la du langage suivant
politique du Canada. Et maintenant, M. lOrateur, ces honorables messieurs

Il y avait aussi une autre question soumise ai nous défient-ces hommes si conséquetits ui se choquent
peuple, celle le la construction du chemin de fer de notre inconséquence-ils demandent quelle est noire
Canadien du Pacifique, mais comme elle n'est plus politique, et en particulier la mienne. Eh bien, ils vont. . la connaitre. Je l'ai proclamé il y a plusieurs années;
en jeu aui'jourd'hmi, je n'en dirai rien, ma politique depuis le Commencemet jusqu'a la fin,

Et encore en 1887, la lutte s'engagea surle nèmte depuis que ce mode infamie a été inséré dans nos lois, a
terrain ;'oppositionr, d'un côté, continrait à com. toujours été de faire disparaître la protection-de quelle
battre pour le libre.éclange et le gouvernement manere, peu unporte.
défendait la politique de protection à nos indus. Je suppose qu'en voilà assez pour bien définir
tries nationales, et le résultat fut encore le mênie. l'attitude dui financier reconnu du parti libéral
Cette fois-là encore la population du Canada se dans cette Chambre.
déclara d'une façon non équivoque en faveur de la Passons maintenant aux opinions exprimées par
politique du parti libéral-conservateur, et du gou- un autre membre important du parti libéral, l'ho-
vertnemtent. norable député de Queen, L.P- (M Davies. Je

En 1891, après ces trois défaites successives, nos lois dire ici que la réciprocité absolue n'avait pas
adversaires voyant que cette politique avait peu de en un brillant succès, et q'e le parti s'étant apereu
chance le triompher, en adoptèrent une nouvelle, que ce n'était pas avec cela qru'il arriverait ail port-
celle de la réciprocité absolue avec les Etats-Unis. voir, avait résolu de l'enterrer. C'est 'honorable
Il faut faire un assez joli salit pour passer du libre- député de Queenui fut chargé de la cérémonie
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fulibe à Millleton. dans le coiité d'Aînnapolis, admise e;n franchise; grace au ciel, on a oublié de la taxer.
N. -E.. e-n 1893. voi ce qte contenait le d' Le coton eot aussi admis en franchise, mais le fer t'est-il.

Le coton et la laine sont des matières premières pour cer-
qu'il ptoona i cette occasion tains manufacturiers, mais il y a deux autres articles (ui

sont dcs matières premières pour tous les manufacturiers,
Ainsi, messieurs,. e n'ai pas besoin d'en dire plus long. ce sont 1e charbon et le fer, et ces articles sont-ils ex,

Quels qu'aient éte les doutes ou les mualentenlus qui aient enptés ? Le but d'un tarif de revenu sera de développer
pu exister par le passé quant .t Intre politique fiseale, le pays et sous ce régime toutes les matières premières
rien de cela n'existe au.ourd'hui. Notre programme est devraient être admises en franchise.
clair et précis. * * * Au.iourd'hui le peuple est en pre-
sence d'une situation hien tranchée, et la prochaine lutte Il est impossible d'être plus clair, de se pronon-
se fera entie le libre-échange et la protection. * * * La cer plus catégoriquement-et remarquez bien que
politique diu parti libéral, an contraire, consiste à réfor- . n .,
mer le tarif en en faisant disparaître jusqu'au dernier cela a été (lit très peu de temps avant l'élection.
vestige de la protection. Il déclarait alors qu'il fallait abolir les droits sur

Rien nie lpeut tre plus clair et plus précisque le fer et le charbon. Et encore, au Parc Sohumer,

cette (ociation de la politique fiscale du parti aut- le 18 février 1896, l'honorable premier ministre

quel il ajpriitient. Plus tard, à Sussex, N.--B, le 4 disait

janvier 189l- il n'y a pas longtemps (le cela-le Ils ont une taxe sur le fer qui est la matièire première de
ième honoruble léptté, tquli est le chef le soit parti chaque industrie. La taxe sur le fer est de $4 la tonne,

-t f hl et tel qu'est le prix actuel du fer, cela représente une
dans les provinces m itimes, etun che très lt ie, taxe de 6.1 pour 100 d valorem. La taxe sur le charbon,
pr-ononait la lrase suivante: qui est aussi une matière première de chaque industrie

est de 60 centins la tonne. Bien que je n'aie pas les der-
Un tari f de 17 on 20 pour100 est une protection suffisante ières cotes du charbon,je suis sûr que cette' taxe équl-

pour tout inanufacturier: si celi ne suffit pas que les vaut à 40 pour 100. Il v a une taxe sur le pétrole de 6
manuifactturiers disparaissent. Centins par gallon. lIaqielle, tenant compte du prix

Apr-ès atvoi- entendilitne setulbînlile déclaration du pétrole aux Etats-Unis, équivaut à une taxe de 100
pour 100, à laquelle 'n doit ajouter une taxe de 40

nul électeur intelligent ne peut, eoilprene autre contins sur lesbarilscontenant l'huile. Est-ce quetutes
chose qulie l'iilée bien arrêtée du parti libeétal, s'il les industries qui sont ainsi taxées sur les matières pre-
airrivait an u>uvoir était dle nous donner unt tarif miières qu'elles emploient peuvent produire avantageuse-

et ' nient? Vous avez des manuftetures de pianos à Mont-
de 17 pour 100, nu 20 pour 10 toutt au plus ;t réal, les droi. nr les pianos importés sont de 25 pour 100.
les nanufacturiers ne peuvent pas vivre avec ee Est-ce. que le naiiu:facturier de pianos peut supporter
tarif, ..'ils pt-ssent. cette concurrence étrangère quand il est taxé jusqu'i' 40,

tîlq e periisent insil - , 60 et100 pour 100 sur les matières premières qu'il emploie
Ail mois de mi 1891, qun p t le voir a et n'a seulement qu'une protection de 25 pour 100 sur ses

la psage 27 des /J4otsç, le premier ministre actuel, produits manufacturés? On peut dire la même ehose de
malgré la défaite de soin patrti, s'en tient encore à vos manufactures île voitures et de la masse des indus-

. a .tries. La protection est une belle chose pour quelques
la i-ciprocité absolue, et voici ses paroles monopoles seulement. Elle empêche la croissance (le

Pendant qu'ils commettent l'erreur de baser leur poli- toutes nos grandes induqtries nationales. Maiîntena -t,
tique conmerciaîle sur l'uniformité d'allégeance et un on m'a demandé ce que j'allais faire. Je viens de vous

sinile sentiment, nous, le parti libéral, iniiiitenons que dire ce eue nous allons faire. Nouts au ons un tarif pour
la politique de ce pays doit être basée non sur le senti- le revenu et nous allons abolir complètement tous les
ment, tais sur des principes d'affaires et fraîchement droits sur les matières premières.

sortis île l'urne électorale comme nous le somies.>e dis Ansi ne l'ont dit les plus hautes autorités du
que la. seule politique qui puisse bénéficier au peuple, est A l
la réciprocité absolue et la liberté continentale de colla- grand parti le la droite, voili la question sur
mlerce. laquelle les deux partis en ont appelé au pays.

Dans un article publié il y a quelques jours, dans le Notsu nes e ja tis ebpang é
Ntortih Aioriwu ftr-m sir Charles '.upperditque ['illu- Nuits a'ec joican.
sion, comme il l'appelle, de la réciprocité absolue est à Depuis 1878, nous avons maintenu avec logique
jamais morte et enterrée ! En cette matière. je suis une l'importance vitale qu'il y a potr le Canada de
autorité aussi comp5tente que sir Charles Tupper. et je prot
dis qu'elle est plus vivante que jamais. . e ti' iqueuiarité andienne normellemens

ilute lat politiqu e (lui a été sanîctionînée for-mellement
Cependant, nu pet plus tard, mion honorable ali par les électeurs du pays en quatre occasions diffé-

t imoilithé SIL nièaiiere île voir sut cette question, et rentes, l'a été parce quîe le pays avait prospéré sous
il a pu coiistater (ite javaiS e raison de dire que le régime île cette politique, et qu'il n'avait pats été
la réciproeiti absolie était mlîorte et enterrée. E t renuil prospère par la politique île libre-échange
s'il lui étitit resté quelquies doutes, les funérailles suivie par les lonorables chefs (le la droite.

uIle l'honorable député de Qîueen à faites à ce projet ,Je <lis donc que c'est sur cette question que iius
ié sous de imanvais auspices, doivent les faire dis- en avons appelé au pays. Le libre-échange contre
paraître jamais. M l'honorable numstre a la protection, ainsi que l'a dit l'honorable député
changé 'ilée et est revenu i see preini,-res imttoirs, île Queen (M. Davies), un tarif de revenu et la
l libr-e-change. il n'y a pats longtemps. il <isait: suppression tIes droits sur les matières premières,

Le parti libéral croit au libre-échange sur des bases tel que le cliarbon et le fer, ainîsi que le premier
larges, tel qu'il existe en Angleterre: et c'est a vec ce ministre l'a déclaré.
programme. tel que je vous l'ai exposé, que le parti E h bien ! il est arr'ivé des choses assez curieuses,
libéral livrera sa prochaine bataille. et je tne crois pas (lue l'honorale ministre (I.

Voilt une déclar'tion passaleient concluante Laurier) dlise aujourd'hui qu'il a obtenu sa majorité
quant àu l'opinioi (le l'hnorable premier ministre les électeurs dtupiys sur cette importante quîestiont,
sur la question qli tlivisait les deux grands partis claii'einett et bt-ièvemnenit définie et soumise au
politiques au'x dernières élections. Et encore, pas peuple di Canada. Certains faits sur lesquels

plus tard que le '22 ja'iem' 1896, lonorable j'attierai l'attention, tue justiient, je c-ois, d'arri-
ministre disait : ver à la conclusion à laquelle l'hiotnorable initistre

J'ai lu dans li Gazette que si l'on fait disparaître lia pro- (M. Laurier) est arrivé lui-même, comme l'avait
teetion,la malitière première n'est plus exemptée. Je dis fait dans inte occasion précédente, le grand chef de
qu'avec un tarif de revenu, la matière première serait son parti.
exempte de droits Aujourd'hui, sous le régime protee- Au cours de la lutte électorale de 1887, l'honora-teur, elle n'est puis admise en franchise. Certaines
matières brutes ne paient pas de droits. La laine est ble Edward Blake, en présence des électeurs du

Sir CALEs TUtPPER.
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pays, prononea ui discours quelque peu remarqua-
ble. dans lequel il déclarait virtuellement que si le
parti libéral arrivait au pouvoir, sa politique ne
scrait pas de bouleverser les induqtries mnanufactu-
riéres,et il avouait franchement juil était convaincu
de la. nécessité d'adopter le tarif tel qu'il existait.
Or, ainsi quon le sait, l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright), n'approuva pas cette
opinion de l'honorable monsieur, et peu après la
réuînion du parlement, M. Blake se démit de sa
charge de chef (le soit parti, et un peu plus tard,
cessa d'être iemire de ce parlement.

A peu près la même chose est arrivée durant la
dernière lutte électorale. Je crois avoir raison de
dire que l'honorable chef de la droite n'a pas reçu
du peuple le mandat de supprimer la protection
dont jouissent nos industries, et d'adopter une
polit-ilue de libre-échange ou un tarif le revenu.

Nous trouvons dans le Witness, le Montréal, le
coulpte rendu suivant d'une assemblée tenue à
Westiount, le 19 mai 1896:

M. eadore déclare à ses audieursq'il approuve entiè-
renienit la politique de M. Lýurier. Il est d'aîccord avec
lui au sujet de la réforme du tarif et de l'administration
générale des affaires du pays, de même qu'i approuve sa
politique concernant la question des écoles du Manitoba.
l'oriant de la réforme du tarif, qu'il a prouve sans res-

triction, il dit qu'il ne s'agit pas d'un cMangement radical
mais uniquement d'une législation modifiant les droits
suri différentes uarclinidises. Lia nécessité de réformer le
tarif se fait sentir depuis plus d'un an. Tout le mon te, y
compris les manufacturiers, en retirera des avantages, et
perso me n'en soulrira, ainsi que le parti conservateur
veut le faire croire. Cette réforme diminuera les impôts
et on peut l'appeler une espèce de protection.

.Te crois, M. l'Orateur, que c'est là le fait de se
cramponner vigoureusement à notre programme et
d'adopter notre politique, en abandonnant celle sur
laquelle les honorables chefs île la droite avaient
dit vouloir en appeler au peuple.

Voici comment le Star rapporte ce même dis-
cours:

L'orateur est d'accord avec son chef sur la question du
tarif. Le parti libéral ne veut pas faire un changement
radical au tar:f, mais il veut simuplement rétablir les
droits sur une base plus équitable-un tarif qui vienne
en aide au manufacturier tout en ne pesant pas trop lour-
dement sur le consommateur.

Cela n'est pas exactement d'accord avec les
opinions émises par l'honorable député d'Oxford-
sud (sir Richard Cartwright). Ce désir de venir
en aide aux manufacturiers n'est pas précisément
en rapport ave : la politique de faire disparaitre
tout vestige de protection, politique qlue l'hono-
rable député di Queen, I. P.-E., (M. Davies)
s'était engagé à suivre. Mais je ferai observer
que l'honorable premier ministre, qui était présent
quand M. Madore a prononcé ce discours à West-
inouint, a déclaré au cours le ses observations:

M. Madore a fort bien défini les questions qui sont sou-
muises aux électeurs.

De sorte que cette déclaration de nie faire aucun
changenient radical au tarif, muais d'améliorer plu-
tôt l'état des affaires dans le pays, a été chaleuireu-
senieit approuvée par l'honorable premier ministre
qui était là pour demander aux électeurs d'accepter
comme étant la politique di parti libéral celle que
M. Madore avait énoncée.

Ensuite l'honorable premier ministre a été parler
en faveur de l'échevin Préfontaine dans Maison-
neuve. M. Préfontaine fit alors connaître ses
opinions en présence du premier ministre, qui

appuya sa candidature et, demanda aux électeurs
le l'élire. Voici ce que M. Préfontaine a dit

Il (l'orateur) n'est pas un libre-échangiste, et le parti ne
l'est pas davaitage: mais il désire taire comprendre
qu'il est favorable à la protection des industries iatio-miales. Par protection il entend la protection accordée à
toutes les classes, et non aux industries manufacturières
seulemnt.

Il est inutile, M. l'Orateur, que je retienne la
Chambre plus longtemps, et je crois en avoir lit
suflisamient pour établir ma prétention, savoir,
que l'honorable monsieur n'a pas reçu <le mandat
de la part du peuple au sujet de la grande question
soumise aux électeurs dii Canada, le 23 juin, tenant
compte de l'niportance qu'il a attachée aux opi-
mions émise, en certaines occasions-par les deux
honorables muuiistres qui siègent à sa droite et à sa
gauche, sur le libre-échange et la protection.

L'hoiioralde monsieur a prononcé à 8aint-Jean,
province de Québec, uni discours <lui lie diffère pas
sensiblement de celui prononcé par Son Excel-

Nous n'avons pas l'intention de soumettre une législa-
tion d'une importance quelconque. La prise en considé-
ration des changements au tarit sera ajournée jusqu'à la
seseion, de janvier ou février: dans l'intervalle mon
collègue. M. Fielding, consultera les différents hum-
mes d'.ffaires dans le pays, et il préparera un tarif qui
sera de nature à satisfaire toutes les industries établies,
et à diminuer le fardeau de l'impôt.

La protection ne sera pas maintenant mise en
pièces ; les industries qui se sont développées sous
le régime de la politique suivie depuis dix-huit ans,
ne seront pas impitoyablement détruites, mais
l'honorable ministre des Finances doit consulter
les honunes d'affaires du pays et constater quel
tarif devra être adopté comme étant (le nature,
d'après les paroles de M. Madore, à améliorer la
condition des manufacturiers plutôt qu'à détruire
leurs industries.

Je ne veux pas pousser la question plus loin, et
je me contenterai de (lire que, pour ma part, coin-
prenant la nécessité absolue qu'il y a le maintenir
la protection en faveur <les industries diu Canada,
loin le regretter le changenent des opinions <le
Plhonorable premier ministre, lesquelles représen-
tent indubitablement la politique du parti, je féli-
cite sincèrement et chaleureusement l'honorable
monsieur d'avoir enfin pu adopter des opinions
plus sages, et je le félicite également de la sécurité
dont les industries du pays jouiront eu conséquence
de ce changement. Mais, ainsi que je l'ai déjà dit,
j'affirme que l'honorable imonsietr n'en a pas appelé
au peuple sur cette question ; et je n'hésite pas à
dire que s'il en avait appelé au pays sur cette ques-
tion, telle qu'elle avait été présentée jusqu'à une
époque récente, et telle qu'elle a été expliquée par
les discours de l'honorable député de Queen, I.P.-
E., et <le l'honorable député d'Oxford-sud, sans
être mêlée à cette malheureuse question qui a été
soulevée, et qui a eu un effet si étonnant sur le
résultat des dernières élections, l'honorable mon-
sieur siégerait de ce côté ci de la chambre au lieu
d'être où il siège maintenant. A mon avis, il est
impossible <le voir son changement le front en pré-
sence des électeurs du Canada sans arriver à la
conclusion (lue les honorables chefs de la droite,
quoi qu'ils puissent penser de la sagesse ou lu
manque de sagesse de la politique de protection,
savent qu'elle est solidemeut établie dans l'opinion
du grand corps électoral du Canada, et leur oppo-
sition à cette politique aurait amené leur défaite
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conmie elle en avait été la cause les quatre fois fait l'appel au peuple. La question scolaire, telle
qu'elle a été soumise au pays. est la question qui a été clairement et carrément

Mais, -N. l'Orateur, il y a une autre question, et posée aux électeurs. Le gouvernenent, dont j'avais
une question d'une haute importance, sur laquelle l'honnieur d'être le chef, déclara dans un manifeste
le peuple a été appelé à se prononcer, et je vais eni public publié par moi-même, qu'il faisait du réta-
parler brièvement. Il s'agissait de la législation blisseinent des privilèges ravis à la minorité catho-
riparatrice. lique di Manitoba un (les articles essentiels de son

La Chambre sait parfaitement, bien que le gou- progrnmme politique, et il lit appel au pays, dont
verneient le nion prédécesseur, sir Mackenzie il réclama l'appui, i ce titre. L'honorable ministre
Bowell. avait inscrit la législation réparatrice dans le sait, jantais, dans aucun pays, les électeurs n'ont
smn programnie politique. Il avait accepté la déci- été appelés à se prononcer sur une question plus clai-
sion itiu comité judiciaire du Conseil privé le la reient définie que celle p'osée par le gouveriemrent
Reine comme lui imposant le devoir de présenter a doit j'avais l'honieir d'être le chef. L'anciei ca-
ce parlement les moyens dle restituer les privilèges bilet croyait que dans les circonstances. il était
dont les catholiques francais <lu NManitoba avaient du devoit du gouvernenient canadien <le respecter
été dépouillés par l'acte le 1890. la décision judiciaire du Conseil privé <le la Reine.

Les honorables députés savent fort bien que Il crut qu'il était <le sont devoir, en raison miême
loi sque je fus invité à devenir le leader du parti de cette décision. le décréter une loi de nature à
dans la Chiambre dles Communes, je présentai cette restituer dans la niesire mnêmie lu possible à la miino-
question à la Chambre commiie était de la plus rité di Manitoba, les privilèges donit elle avait é
haute iiportance; et croyant qu'elle entraîinait des dépouillée. e
conséquences très graves, et qu'il incombait au L'honorable miiinistre a engagé la lutte avec le
gouverinenent dii jour d'appuyer l'attitude prise cabinet sur cette question. Il se déclara hostile à
par le coiité judiciaire dut Conseil privé d'Angle- toute coercition, affiriant qu'il n'y avait pas d'au-
terre, je nîhésitai pas à jouer lexistence dii parti tre moyen de venir au secours (le la minorité qu'en
sur cette question. Il mie suffit de dire qulle, lorsque persuadant à la majorité <le réparer elle-nêie le
le bill fut présenté pour donner effet à cette poli- tort qu'elle lui avait ausé.
tique, l'honorable premîier iiiinistre proposa qu'il A (hathai, l'honoralde minuistre déclara carre-
fut renvoyé à six mois, et il se prononca avec niett que
énergie, clarté et précision sur le peu <le sagesse La question scolaire était une question provinciale.
qu'il y avait d'iiter enir danîs les affiires li
Manitoba. Il piétendit que, attendu que la iajo- o la
rité dit peuple et les représentants de la province égislature (li Manitoba porta îîe atteiute giave
li Manitoba, avait suppriié ces privilèges, ils nie aux droits <le la nijuorité, la question était hure-
devaient pas être rétablis tu moyen d'un acte <le nii proiiciale .unais quà cette époque elle cessa
ce parlemient, mais qu'il fallait eliployer la con- de lêtre, et que le devoi' <le redresser les griefs
ciliation et iîî.ener la majorité à nodifier soi, infligés à lt uilorité incoinla dès lors ut parle-
opinion de ianière à rétablir les privilèges dont la inen

1 
fè<léral,

minorité avait été dépouillée. L'hunorable îîîiîîistre, toutefuis, alii-iiie que la
C'est l'attitude prise par l'honorable monsieur question est p'ovinciale

ici et lants la province d'Ontario, ainsi que je Mais parce qu'il existait, à Ottawa, tit1 cabinet dénué
vais le démontrer à la Chanibre. Le lobe (i 12 du courage nécessaire pour faire justice, ta <2uestion fut
juini 1896, attribue à l'honorable pî'eniier iniistre traîné'edanis l'arène fédéirale.
les paroles sui'antes c Ses paroles cémitent un seis uelconle,

Noulls prélcîtdei qu e jusqu'a m omentt où C and

Je désire m'assurer des sentiments non pas de ina p!0 a e oies àuets de loi ii la dusvont tit puade
re ovinc le tuébec, mais de pl poulation anl i e éou ll
le l'Ontario. (Applaudissements.) Je ne viens pts ici

déclarer que je viendrai, dans une plus ou moins large
mesure, au secours de la minorité, mais qu'avec l'aide
de mon ami. sir Oliver Mowat, je règlerai cette question,
non pas en faisant appel à un groupe quelconque le lit
population, mais en m'adressant aux sentiments de jus-
tice, que le Créateur a implanté dans chacun de nous.
Je suis catholique romane.; je suis Canadien-français
et à ce titre, susceptible d'éprouver defortes sympathies
pour la mnorité. Mais, de même que je ne permet-
trais pas à1 personne d'user de coercition à mon égard,
de même je nie saurais co.nsentir à ce qu'on use de coerci-
tion envers qui que ce soit.

L'honorable premier miinistre pouvait-il expri-
1m- dans un language plus clair et plus énergique
sa détermiiation le ne pas saisir le parlement fédé-
ral d'une législation, dans le but de contrecarrer la
voloité (le la majorité le la législature dlu Mani-
toba.

" Ne touchez pas au Manitoba! "Pas le
coe:ition !" tels sont les cris qui ont retenti par
tout le pays. L'on a nié itu parlement fédéral le
droit de dc'eréter une législation île nature à porter
atteinte at système scolaire établi par la législa-
tion du alaiitoba. Ce n'est pas mon intention d'é-
tablir une thèse en r'ègle sur cette question. Je
veux simplement établir sur quelle question il a été

'Sir CHaLtes TUm:R.

Je 1890. L'haonmortble ministre doit coiprendre
que si tel est le cas, le dev-oir de porter reiède
aux griefs n'eu devient (Iule plus impérieux.

Tant qu'il ne se rencontrra pas à Ottawa un cabinet
assez courageux pour rendre justice, la question scolaire
ne sera jamais réglée.

Voilà <lui ressemble passablement à l'oracle de
Delphes, la phrase est susceptible d'une dleni-
douzaine il inter'prétationiis différentes.

C'est le privilège--

;le désire siter ceci à l'attention de l'hono-
rale iinuistre.

C'est le privilège de la minorité de faire de l'agitation,
tant que lit najorité ne sera pas convaincue.

Riei qui donne à entendre l'intervent'on du par-
lenent. dans lévenatualité où la inajorité ne ren-
dIrait pas justice à laî minorité.

Riei qlui .laisse croire que le parlemîent ait le
droit et le pouvoir de restituer là la iniiorité les
privilèges dont elle a été dépouillée.

Venons-en à un autre ministre, ancien membre
de l'administration -Mackenzie, dont je salue avec
bolieur le retour au poste de secrétaire d'Etat,
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ihonorable M. Scott. Au cours d'une harangue catholique et des écoles séparées. Je le mettrai à la tête
rononcée à Ottawa et publiée dans le Star de j d'une commission qui fera enquete sur tous les intérêts

proito.icee Ott I a, en péril, et je vous donne l'assurance qu'il réussira àNIontreal, en date du 29 mai 1896, l'honorable rendre justice à ceux qui souffrent maintenant. Est-ce
ministre disait : que le nom respecté de Mowat n'est pas une garantie du

S'il était possible de faire le silence sur cette question succès de ce projet? Et.finleient-
pendant deux ou trois ans, elle se règlerait d'elle-même, Et j attire l'attention de l'ionorable ministre sur
et la population finirait par comprendre qu'elle doit cette déclaration formelle
faire justice et agiraiten conséquence, mais elle ne saurait
laisser surgir des questiens de race ou de croyance, -si les moyens de conciliation ne réussissent pas. j'aurai
religieuse. La seule solution possible de la question est recours aux moyens qu'offre la constitution, et j'en ferai
celle oflerte par M. Laurier. Le Manitoba élit des députés usage pleinement et dans toute leur intégrité.
qui ont pris l'engagenient de voter contre toute législation
reparatrice, de sorte que la prétention qu'une loi serait Etait-il possible d'aller plus loin ? Le Soir ajoute
décrétée à la prochamne session est un leurre. Diplo
matie, tact, conciliation, arguments plausibles, voilà ce Est-il possible de se lier d'une manièrecplus solennelle et
qui contribuera au ièglement de la question plus que la plus sincère?
coercition et tout le verbiage relatif à certains droits per- Non, certainement. Ainsi, après avoir plaidé avecsoniels. La minorité doit comprendre qu'il ne lui est
possible d'obtenir quelque chose que grâce au bon plaisir la plus grande énergie en Chambre contre la coer-
(le la majorité. cition, contre toute tentative d'annuler par législa-

Voici ce que je désire signaler à l'attention de la 1 tion fédérale la décision (le la majorité de la pro-
Chambre: vince du Maitoba ; après avoir proclamé, sur toutes

les tribunes populaires de l'Ontario cette doctrine
La minorité doit comprendre qu'il ne lui est possible <le non-intervention, et la nécessite (le n'avoir re-d'obtenir quelque chose que grce au bon plaisir de la cours qu'aux moyens de conciliation pour obteniriajiorité. quu oes<ecnilainpu bei. le redressement des griefs en question, l'honorable
.oi l' lattitude adoptée par M. Scott en face (les j premier ministre, dis-je, face à face avec les élec-

lecteurs <le 'Onîtario, quanid il déclare carrément teurs de la province de Québec se place non seule-
tu 'il ne serait rien fait, qu'il n'existait nul moyen ment sur le même terrain qlue celui adopté par led.e régiler cette question, parlant quasi avec l'auto. gouvernement qu'il combattait, mais en termes de

rite <iti premier inistre lui-mêmîe, dont il approuve jeu, il dame le pion à l'ancien cabinet et se déclare
les opinions. L'lioiioralile premier ministre, dé nt non seulement prêt à adopter les mêmes moyens
NI. Scott cite l'autorité, se trouve lié autant q îue ce dernier avait adoptés, mais prêt à recourirsu il puit l'être par l'un le ses collègues. Le fait à la loi et à la constitution du pays, et au moyen
que l'honorable 1. Soott est entré dans le cabinet d'une législation fédérale, prêt à donner à la -mino-
est. dans une certaine mesure, une approbation des rité le redressemetnt des griefs que le Manitoba, s'il
déclaratins faites par cet. honorable monsieur, s'obstinait dans son entêtement, refuserait <le lui
atlirmnnt qu'il ne serait pas exercé (le coercition, et donter-iais qu'il aurait recours à ces moyens
que le parlement ne prendrait nulle initiative légis- dans toute leurplénitude. On le sait parfaitement,
lative le nature à contrecarrer lit législature (l une es accusations lancées par l'honorable premier
Mamitob<a. . ministre et repétées avec la plus grande énergie par

. *ai. il nie semble, clairement fait ressortir le l'un des membres actuels du cabinet tendait à dire
point en litige entre l'honorable ministre et le que le projet de loi proposé par Tancien cabinet
cabmiet du jour sur la question en' dliscussion, eni était loin (le rendre pleinement justice à la mino-etablissanit l'attitude prise par l'honorable pre- rité. Le leader du cabinet actuel s'est engagé à
ier Â iistre (levant les électeurs (le l'Ontario ait faire usage dans toute leur plénitude (les renièdes

cours des deteres élections. Abor-dons maintenant prescrits par la constitution (lu pays, et à aller
un aspect assez curieux le lit question. même bien au delà <le ce que le parti libéral-conser-

tien que l'honorable premier ministre ait obtenu vateur avait proposé à la Cha'nbre.
non pas la majorité, je le déclare avec plaisir- Or, je 'hésite pas à le dire, obtenir ino majorité
tais apptt dle l'Ontario, ei prenant l'engagement par de tels moyens, par de faux-fuyants sur le point

de ne jams recounr t l'interventiot parktinentaire ten litige clairement posé entre les deux partis poli-
au iioyen d'une législation fédérale, mais en décla- tiques en face (les électeurs, n'est ni ligitine ni
rait qu l aurait recours uniquement aux moyens justifiable. Et, je l'ai démontré, l'honorable
de conciliation, toutefois, en face de ses propres ministre, après avoir obtenu presque tous les
conm*iiîettants dans la province (le Québec, il a invo. partisans qui l'appuient, en dehors de la pro-
qlut une doctrine tout à fait nouvelle et entièrement vince de Québec, en raison de sa politique de
difftérente le celle sur laquelle le ~débat s'était non-intervention à l'égard (le la législature <lu
loyalement et carrément posé en plein parlement Manitoba, ne saurait prétendre obtenir l'appui <le
eT en face des électeurs du pays. Que la Chambre la province de Québec, en décltrant qu'il fera non
me permette <le signaler à son attention pendant seulement ce à quoi il s'est opposé en plein parle-
quelques itnstants la harangue pronjoncée par l'hono- ment et aux diverses tribunes populaires de l'On-
rable ministre devant ses propres contnettants de tario, mais qu'il ira même plus loin que l'ant-e
Saiît-Roclh de Québec ; ce que je vais lire est extrait parti, en redressant les griefs en question et par les
l'un article publié par le Soir, organe en très haute riiênes noyens constitutionnels. Je prétends donc

faveur, si je ne tme trompe, auprès du premier que sur cette question l'honorable ministre ne coni-
ministre sa ti-aductio, strictement littérale que mande pas la majorité, mais qu'il est en minorité.
je vais donner de l'article publié par le Soir, du 12 S'autorisant des déclarations de l'honorable premier
mai 1896, relate les paroles prononcées par l'hono- ministre, M. Monet, son candidat à Laprairie etrable ministre à Saimt-Roeh Napierreville, d'après La Patrie du 20 avril dernier,

Si le peuple canadien me donne le pouvoir, comme j'ai s'est engagé à voter contre tout bill réparateur,
la conviction qu'il le fera, je règlerai cette question à la qui n'accorderait pas à la minorité <le plus grands
sttiseaction t tous les intéressés, J'aurai avec nmoi air avantages que ceux stipulés par le projet de loiOliver Mowt, lequel, on ettantmsa poputrité on Je atoujoutrs été, dans l'Ontario, le champion de la mioiérépai-ateur de la dernière session. L'honorable
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ministre a donc recherché l'appui (le Québec en pre- Lors de la dénonstration dont ionorable pre-
nant l'engagementsolennel et sans équivoq ue de faire amer ministre a été l'objet das la cité dOttawa, il
adopter la politique du gosuvernemenut à laquelle a dit, daprès la (le Montréal
il était hostile, et d'aller plus loin dans ce sens que Vous savez parfaitement que pendant que sir Charles
celui-ci ne se proposait de faire. Et sans cette Tupper faisait appel aux préjugés de mes compatriotes et
volte-face en présence de l'ennemi, ou des électeurs coreligionnaires, pendant qu'il s'efforçait de :oulever des
dus pays, l'honorable ministre serait encore dais les passions quinous le savons,une fois excitées, sont incon-StrÔlablee, le parti libéral de la province de Québec nefroides ombres de lopposition, au lieu (le siéger sur i nul x passions, et le parti libéra a
les bianes mitistériels. triomphé dans la province de Québec sur le nime terrain

Je vais citer un court extrait d'un discours pro- que dans la province (le t'Ontario et toutes les autres par-
noncé par l'honorable ministre à Saint-Jean, dans tics de la confédération. Nous étions libéraux dansl'Ontario. dans la Nouvelle-Ecosse, de même que datns lat
la province le Québec, depuis les électioiis--dis- province de Québec.
cours renfermant une déclaration ministérielle dans
laquelle je vois qu'il rappelle l'attitude prise auté- Quelques VOIX licoutcz écoutez
rieurement par lui: SirCHARLES TUPPER. Un honorable (lépiate

J'ai déclaré devant la Chambre des Communes, ainsi dit -écoutez écoutez !" Il a oublié, je crois,
que dans l'Ontario et dans la province de Québec- que j'ai donné à Cambre la preuve la plus

Je doute <le l'exactitude de cette partie de sa claire et la plus incontestable, ci citant les propres
déclaration- paroles du premier ministre, que sa politique telle

le seul moyen de régler cette question était non pascette
--- iiele eu moen e rglr cttequetin éaitnouasimportante question était aussi différente <le cellepar voie de coercition mais par la conciliation. énoncée dans la province (l l'Ontario et daits cette

Depuis que les élections ont en lieu l'honorable Chanbre, (lue le jour est différent (le la nuit.
injîistre a dit avoir déclaré énergiquement à la maintenant, N. lOrateur, expliquer pou r-

Chambre et dans l'Ontario-il n'y a pas le doute à quoi l'honorable ministre m'a accusé davoir
ce sujet, et sur ce point je suis d'accord avec lui- demandé au corps électoral (lu Canada de le
que le seul moyen-ioin pas un moyen, mais le seul repousser,pasce qu'il est Canadien-françaisctcatlo-
moyen-de régler cette question était par voie <leI lique. Je dis, .. l'orateur, que je nie croirais
conciliation et non pas par l'intervention du parle- complètement dégradé si j'avais été capable de
ient fédéral. recourir à ce moyen. Je vais exposer brièvement

Je crois, M. l'Orateur, avoir donné à la Chambre à la Chambre les raisons sur lesquelles l'honorable
des raisons suffisantes à l'appui <le l'opinion que ministre s'est appuyé pour porter cette accusation,
j'a exrme aor< urlsiexgadsqies- ,l'une (les plus grav'es, l'une des pluas sérieuses qu'ij'ai exprimée, savoir qune sur les deux grandes ques-
tions divisant les partis politiques au Canada, soit possible a ui homme public <le formuler contre
l'honorable ministre occupe sa présente position ici, un autre et m'adressant à soi esprit de loyauté et
non pas parce que sa politique sur l'une ou l'autre <le justice, je lui demnderai s'il ne m'a pas, de la
question a été approuvée, mais que, pour ce qui manière la plas palpable, représenté sous <le fausses
regarde le pays, l'honorable ministre est en imino- couleurs. Parlait A Terrebotne, le 3 mai dernier,
rité. l'honorable ministre atrait dit ce qui suit, d'après

Mais, M. l'Orateur, je dois maintenant appeler les conptes rendus <e son discours
l'attention (le l'honorable ministre sur une accusa- M. Laurier cita ensuite l'extrait suivant du discours
tion qu'il a portée contre moi, et qui a beaucoup prononcé par sir Charles Tupper à Winnipeg: "Je veux
influé sur le résultat des dernières élections, lors- taire un autre appel à mes amis conservateurs qui m'ont<le suleve des tourné le dos et c'est celui-ci: Je voudrais savoir quelqu'il a (lit que j'avais essayé de soulever des pré- stl'homineclouéd'unpeud'intelligence,queiestl'homme
jugés natioiaux et religieux dans le pays. M. capable de raisonner d'une nanière intelligente qui se
l'Orateur, je m'adresse en ce moment à cette Cha-justifierait ou pourrait se justifier auprès de ses conci-
bre et ia peuple canadien ; j'ai un passé politique toyens s'il opprimait une minorité faible dans le but de<le luset n ams, t ~placer au pouvoir un premier ministre français et catho-<e plus de q uarante et un ans, et j'atirnie de laique déclare devoir faire davantage? Croyez-vous
manière la plus formelle que, depuis mon entrée qu'il voudrait s'aveugler à ce point. On dira peut-être
dans la vie publique, personne n'a pu m'accuser 3 Laurier a fait beaucoup pour empêcher l'adoptionq ilréparateur. C'est vrai, mais je demanoderai quelleavec raison d'avoir essayé de soulever les inimitiés raison . Laurier a donnée de son attitude. Il a dit que
nationales ou religieuses. Au contraire, ma car- le hi]] ne valait rien, que c'était ue mesure mesquine,
rière-entière, tous ties actes prouvent que je n'ai ne pouvant rien faire pour les catholiques, et qu'il présen-

. n ,l . -f- Q; ý. 1 A',_ terait un bia beaucoup plus efficace."
inyer la Chambre, je pourrais démontrer, par une
infinité le preuves, que nia grande ambition coin-
aie homme public a été de favoriser le développe'
ment de l'harmonie la plus parfaite, de la confiance
la plus absolue et les relations les plusb amicales
entre les citoyens de nationalités et de religions
différentes. Je reconnais pleinement et de la ira-
nière la moins équivoque que. dans notre pays,
divisés comme nous le sommes en deux groupes
nationaux considérables, et différant beaucoup
d'opinions en matière de religion, il serait imîpos.
sible d'envisager avec espoir ou confiance l'avenir
du Canada, si on laissait des questions de races et
<le religions influer sur la décision du corps électo-
ral du pa) s. J'ai toujours été opposé à cela et je
le serai toujours.

Sir CHiARLES TuPPER.

Le premier ministre ajouta:
Je proteste contre le langage de sir Charles Tupper, qui

dit aux protestants du Manitoba: " - liez-vous mettre à
la tête du gouvernementun Canadien-françaisun catho-
lique ; car, messieurs, si le parti libéral remporte la vic-
toire le premier ministre seraun Canadien-franSais et un
catholique." Je proteste contre le langage de sir Chirles
Tupper, qui parle de la sorte au Manitoba. Il parlera
vendredi au Parc Sohmer, à Montréal, et il n'osera pas
tenir ce langage.

Je demanderai à l'honorable miinistre, M. l'Ora-
teur, si ce n'est pas là une interprétation inexacte
de la citation telle que je l'ai lue à la Chambre.
Qu'est-ce que j'ai dit? Je n'ai pas demandé aux
électeurs du Canada de repousser l'honorable suon-
sieur parce qu'il est d'origine française ou catholi-
que. Loin de là, on ne trouvera pas un seul mot
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dans aucun des discours que j'ai prononcés, ici ou
ailleurs, qui comporte cette interprétation. L'appel
que je fis s'adressait, non pas aux protestants, mais
à nes amis. Je lis à mes amis: Allez-vous nie
tournez le dos, allez-vous déserter le parti auquel
vous appartenez pour placer au pouvoir, comme
premier ministre, un Canadien-français et un catho-
lique ?

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Sir CHARLES TUPPER: Je crains que les
honorables membres (le la droite ne soient pas (le
très forts logiciens ; ils ne saisissent pas mon rai-
sonnenient. Je ne fis pas on appel aux électeurs,
je ne fis pas un appel aux protestants, mais je
m'adressai à mes amis qui voulaient m'abandonner
à propos le ce bill réparateur et voter contre moi
parce que j'étais prêt à appuyer une législation
réparatrice à ce sujet dans la Chambre des Com-
munes, et je leur dis: Est-ce que vous ne vous
fourvoierez pas si, en agissant ainsi, vous m'abat-
tez, si vous abattez le gouvernenient et le parti
auquel vous appartenez pour mettre au pouvoir un
premier ministre canadien-français et catholique
qui déclare devoir faire davantage? Je laisse à la
Chambre et à tout citoyen le ce pays qui connaît
tant soit peu la raison oit la logique le soin le déci-
der si j'ai tort quand je dis que mtes paroles ne sont
pas susceptiles d'être interprétées comme consti-
tuant une attaque contre la nationalité ou la reli-
gion de l'honorable monsieur au sujet du poste
élevé (t'il occupe présentement.

Je dis que cela est parfaitement clair et parfaite-
ment évident, et que, par conséquent, l'honorable
ministre n'est nullement justifiable d'avoir fait ce
cotmnentaire. Je repousse avec la plus vive indi-
gnation l'insinuation que je serais capable de men-
tionner la nationalité ou la croyance religieuse d'un
honorable député au sujet d'une position qu'il pour-
rait occuper dans cette Chambre ou dans le pays.
A mon avis une pareille conduite serait absolument
intolérable. Je regarderais la confédération comme
un fiasco complet si la position élevée <le premier
ministre de ce pays n'était pas accessible à un
Canadiei-français tout autant qu'aux citoyens <le
n'importe quelle autre nationalité. Voili ma miia-
nière <le voir, que j'ai toujgurs exposée ici et ailleurs.
Je pourrais donner à l'honorable ministre la preuve
la plus claire que, dans une occasion peu éloignée,
alors que la position de preimier ministre m'était
offerte avec instance, je la refusai et ne voulus pas
adopter la ligne le conduite suggérée, parce que je
croyais qu'il ne serait pas mal qu'un Canadien.
français occupât la position de premier ministre
<laits notre pays.

A six heures la séance est suspendue.

. Séance du Soir.

Sir CHARLES TUPPER: Il me reste peu <le
chose à ajouter, M. l'Orateur, à ce que j'ai dit au
sujet de la critique (lu discours que j'ai fait à Win-
nipeg ; mais je puis dire que le matin du jour où je
prononçai ce discours, le Free Pre.« journal qui
avait certainement jusqu'alors été un partisan
déclaré des honorables membres de la droite, publia
une dépêche renfermant le compte rendu du dis-
cours fait à Saint-Roch par l'honorable premier

ministre et dont j'ai parlé. Cette dépêche se lisait
comme suit:

QuÉBEC, le 7 mai.-Dans un discours qu'il a prononcé
hier soir, M. Laurier a dit au sujet des écoles du Mani-
toba, que le gouvernement avait finalement présenté un
bill, mais un bill si défectueux que, bien qu'il portât le
nom de bill réparateur, il ne renfermait pas le principe
de législation réparatrice.

Mon ami. M. Ross. ministre de l'Instruction publique
dans le gouvernement de sir Oliver Mowat (vifs applau-
dissements), est ici avec moi sur cette estrade, et il est
d'avis comme moi (M. Ross, écoutez, écoutez) que l'en-
seignement religieux doit être donné dans les écoles.

M. Mowat s'adresserait aux protestants du Manitoba,
non pas avec des menaces comme l'a fait Bowell, mais il
ferait appel à leurs sentiments chrétiens et leur dirait de
donner à la minorité les droits religieux qu'ils réclamaient
pour eux-mêmes; et si le Manitoba demeurait inflexible,
il y aurait toujours le recours aux pouvoirs conférés par
la constitution.

Le lendemain, 9 niai, le matin du jour où fadres-
sai la parole à la population <le Wiinipeg, le Free
Prex disait, sous le titre: Déclaration de M. Lau-
rier":

Quelle qu'en soit la raison, l'impression créée dans l'es-
prit des adversaires des écoles séparées ici était que M.
Laurier et le parti libéral représentaient les forces oppo-
sées à la coercition sous n'importe quelle forme, et que
dans aucun cas l'on ne pouvait attendre d'eux une légis-
lation réparatrice. Il faut maintenant que cette impres-
sion se dissipe, et à sa place naîtra une meilleure entente
de l'attitude dis partis tur cette question.

Je cite cela comme le compte rendu- publié par
le I-ree Prexs du discours prononcé le 7 au soir par
le premier ministre, et comme la conclusion à la-
quelle en était arrivé le rédacteur très capable le
ce journal, et le tout démontre que sur cette ques-
tion la politiqtie du prem'ier ministre et celle <lu
gouvernement libéral-conservateur étaient iden-
tiques.

Je mie suis efforcé <le prouver que l'honorable
chef de la droite (M. Laurier) n'a pas dûf récen-
ment son triomphe à l'attitude qu'il a prise sur les
grands questions soumises au peuple. A l'appui
de ce fait et à l'appui de l'opinion que l'honorable
monsieur ne doit pas aujourd'hui sa position le
prenier ministre du Caitda à ce que sa politique
sur les grandes questions soumises a été approuvée
par les électeurs, et à l'appui de l'opinion que sa
victoire est un triomphe de race, je citerai l'extrait
suivant du Pionnier de Sherbrooke du 29 juin 1896,
qui est ainsi conçu

Les candidats de M. Laurier dans cette province ont
obtenu des votes en déclarant que la loi réparatrice pro-
posée le 2 mars dernier, n'allait pas assez loin en faveur
de la minorité opprimée, et que si le chef du parti libéral
était porté au pouvoir, il proposerait une législation
beaucoup plus efficace.

C'est sur la foi de cette promesse que des milliers d'élec-
teurs ont été induits à marquer leurs bulletins en faveur
de la cause libérale.

Nous attendrons l'attitude que prendra M. Laurier sur
cet article de son nrogramme, et s'il fait des efforts sin-
cères pour faire cesser la persécution dont nos amis
souffrent depuis six ans, il aura non seulement nos sympa-
thies, mais aussi notre appui le plus cordial.

Voilà pour le fait que l'honorable premier minis-
tre a tout à fait changé son attitude sur cette
grande question en présence des électeurs dle la
province de Québec, en annonçant qu'il était prêt
à faire plus pour la minorité que ne l'arait fait le
gouvernement d'alors.
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Union <d C(iomeo (k d Ie'F, or-gane de M. plir un devoir, pour ob4ir à la constitution lu pays
Laurier, publié rthabaskaville, ternaîle comme d'ans iitérêt de la paix et pour le bonheur et la
suit l'un dle ses articles de foîd: prospérité de tous ; il est malheureux. je le répète,

qu-ni gouvernement ou tui parti ait dû inettre sa
Patriotes de la province de Québec, merci Tous vevie au jeu pour le triomphe d'une politique àfait votre devoir et avez monitréau paye que vos avez du laquelle, disait-on, la rovince de Québec attachaitcœ,ur et de l'in tellhgenice. M1ercier a dîi frétir dans sa l

tombe en voy:nt ses exécuteurs de 1s92 ucrasés sous la plus grande importance, et que, dans ces cir-
l'indignation publique dans sa chère province. Papineau, constances, cette province ait tenu une ligne de
Dorion, et les autres anciens chefs doivent être fiers, conduite qui peut faire croire que, quels que soientaujourd'hui. en voyant le relèvement de leur race dans le l , . . .
parlement et dans les conseils de la nation. les sacrifices qu'un grand parti pmsse faire pour

le triomîphle d'une politique particulièrement chère
La G (ted Berthier' a déclaré que c'était le à toute section du pays, l'on n'est ias obligé de

notmt de M. Laurier qui avait remporté la victoire. tenir compte tie ces sacrifices ; ou que l'on peut
(et hommage rendu à la popularité persoiielle de entièrement les ignorer.
'onorable celaf de la droite est un tribut auquel Conne je l'ai dit auparav-at, je n'ai aucuite rai-

je souscris trés volontiers. -Je n'ai aucun doute son de nie lindre puisque je n'ai reenu aucune
que c'est la qilestion de race qui a le plus contribué promesse d'appui ; puisquaiennîu engagement ai
au rîî-.ltat de la dernière lutte électorale, et non, été contracté en ma faveur. La ligne de conduite
comme je l'ai dit, l'adhésioi des électeurs à la qIue j'ai tenue sur la question scolaire ; l'attitude
politiq ue que l'ionlorable chef dle lit droite a for- diu gouvernement dont j'étais l'un des membres,
mtiulée sur les deux grandes questions soumises aux ainsi que celle prise par le cabinet dont j'ai eu
électeur. Niais en dépit du résultat, nous avous Ihonneur d'étre le chef, fut inspirée par (les con-
le fait qtue le parti liléral conservateur a reeu au- victiois les plus sincères et par le désir d'accomplir
delà le tI0.(i0 votes dle plus (flie le parti libéral. ui devoir envers le pays. Mais, M. l'Orateur,
En sorte que l'honorable chef <le la droite peut j'avoue que j'ai attaché bien trop d'importance à
constater que, bien qu'il ait en parlement une cette question. En m'appuyant sur ce qui est
majorité obtenue par les moyens extraordinaires arrivé, je puis, M. l'Orateur, admettre franchement
que j'ai sigialés, il n'est pas moins vrai que le que j'ai donné, en effet, hien trop d'importance à la
grand parti Ile j'ai eu l'honneur de diriger peu- question d'une législation répîaratritce. Je l'ai
dait la dernière lutte électorale a enrecgistré abordée avec la convictioin que le gouvernement du
19,000 votes de plus que le parti opposé dont les Canada, wu point de vue di droit et de la justice,
reprèsentants ont initenant le plaisii de siéger et au point le vue (le toutes les règles qui guident
sur les hanquettes niiustérielles. 'le ne retiendrai les hoimmes l'Etat, se trouvait obligé d'adopter

a la liamibre pour lui donner les détails que je Une 1 olitique propre à maintenir la paix et d'inter-
pourrais li soumettre, à moins que l'on nie cou- préter la constitution du pays comme elle lavait
teste le fait que je viens d'exposer. Vn dehors (le été par le plus haut tribunal (le l'Empire. C'est
lit provinice de Quélbec, un ldépla eiient de cinq avec cette couviction (lue l'ex-gouvernement dont
votes donea it parti libéral-conservateur une j'étais le chef est entré en fonction. C'est aveu
iajorité dans toutes les autres lirovices de la cette conviction qu'il a fait tout soi possible ; ou
cunfédération :mais la majorité réelle des députés qu'il a fait tout ce qui pouvait être fait pour le
autres que ceux de lit province de Qntébec, n été, triomphie de cette politique.
telle q'jîelle est, élue pour représenter le parti que Je dirai. Ni. l'Orateur, quelque chose de plus.
j'ai et l'lionneur de diriger. Outre mua conviction que cette politique était juste

Ou peut me demander ce (lue je pense de la pro- et raisonnale, et que le devoir le plus rigouireux
vince de Québee. Tout ce que je puis dire, c'est di gouv-erneient était le maintenir la loi et la
que cette province m'a grandement désappoinité. coustitution, j'ai cru, je le répète, qlue cette ques-
J'avoue franchement que je ne m'attnais acine- tion étaitbeaucoiip plIas importante qne je ne le crois
iment à la ligne le conduite tenue par les électeurs maintenant. J'étais convaincu, et je le croyais
le ectte province. Certains honorables itessieurs sincèreuement, que les catholiques diu Caiada considé-
qui sont maintenant meamibres de cette Chaîbre, raient connue étint d'une importance la plus vitale
ott préteindu dalls certaines discussionîs, sur les la question de pouvoir donner à leurs enfants une
plaies pîMiques, p eindait la eamopagite électorale, éducation religieuse. J'ai crti sincèrement (Ile les
que j'avais conlu avee les évêques de la Irovince catl->liqutes romitis qui cotnstituent un corps iotm-
de utbeeun atiiché eu vertu duquel ils devaient breux dans ce pays, seraient (les plus mécontents
'ne donte leur(nt appui il échange île l'attitude qIute si le parlement refusait d'appliquer la loi et la
j'ai prise ians cette Chîaiîbre reliîtiveient à la coustituîtioi Coutfortmnémenth l'interprétation donnée
question l'tane législation réparat-rice. Vatfirme par le plus haut tribunal (le l'Empire. Péaétré
en prt-sence de cette Chambre qu'une prétention de cette idée, j'ai attaché, je le répète, la plus
plu, fatisse n'a jam-is été émise. Depuis taton grande importance à lit question scoiaire, et j'ai
retolur ilAngleterre, l'hiver derier, jusqu'il cette cru. que le devoir qui s'imposait le plus impérieuse-
heure. je iai jamais en le plaisir le rencontrer un ament au gouvernement était d'éviter tout ce qui
seul évêque de la province de Québec, ou de coin- pourrait créer dans l'esprit d'une uombreuse frac-
nmuniquer aec anucin les évêques de cette proviuce tion île lt -Population canadhienue limuîpression que
ni directeient, ni indirecteient. dle ne suis done justice égale n'était pas rendue par le parlement à
pais en- état de reprocher à ces dignitaires, ni à chacun, sans distinction le race ou de religion.
d'autres personnes le la province de Québe, lu Mais, cine je l'ai dit, j'ai constaté depuis que
ligne le conduite qu'ils ont tenue. M\ais, 'NI. lOra- j'avais attaché à la législation réparatrice une
teur, je puis <lire ceci il est imalleurettx-et je importance bien plus grande qulle celle qu'elle
parle présentement en mettant le côté la question mérite réellement, si l'on peut en juger par l'expé-
des intérêts <le parti-il est minallieureux, dis-je, rienee qui a été faite. Je constate, je ne-saurais
quilt goiiveniemient, ou qu'un parti, pour accorm- trop le répéter, que la population catholique n'a

Sir CntAws Tt'rei'.
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pas. en aussi grand ionbre que je le croyais, atta- La nécessité de pourvoir au service publie. m'a obligé
ché une grande importance à la question d'une de vous convoquer à cette époque quelque peu défavo-
législation réparatrice. le fais frainchenent cet e
aveu ir la Chambre, et je ne puis m'empêcher Mais, M. l'Orateur, en présence du fait
de croire qu'il sera probablement, à l'avenir, beau- que le premier acte de ce gouvernement a été ce
coup pis difficile que par le passé-et c'était pour- que je considre commee violation gross'ière la loi,
tiit assez difficile dan1s le passé, comme les hono- le pr emier acte (le ce gouvernement, tel que le tion-
rables députés le savent-d'induire les membres du trent les documents déposés sur le bureau de la
Parlement a sacritier jusqu'à un certain point leur Chambre, aujourd'hui, non seulenienit est une viola-
propre opinion et celle de leurs comm»ettants pour tioni gr"ossière de la loi. mais indique que le parle-
appuyer lne politique qui. lorsqu'elle a été sou- meut n'est nullement nécessaire en ce pays. Le
mise au peuple, n'a pas été considérée par ce der- pr-emuier acte mméie qui marqua leur arrivée au
nier comme étant aussi importante qu'il l'avait cru pouvoir, démontre que les honorables messieurs le
auparavant. la droite nourris.sent des opinions très différeaîtes de

le n'ai pas l'intention, M. l'Orateur, de m'étendre celles qu'ils avaient et préconisaient en cette chamri-
plus longuement sur ce point dans la présente ocea- bre, lorsqu'ils siégaient à la gauche. Maintenant,
-0sn : muis j'ajouterai ceci : à l'avenir comme dins voici qu ils ont découvert une nouvelle loi et tu
le passe, le principe fondamental sur lequel s'ap- nouvel évangile. Laissez-moi, pour un instant,
puieria le grand parti auquel j'ai 'honneurdappar appeler l'attention des honorables députés de la
teiir sera : justice égale pour toussans distillc- droite sur la question des crédits nécessaires au
tiont de race ou de croyance. Je suis heureux de service public, laquelle, parait-il, oblige Son
-voir que la t (cle de régler cette question-qui Excellence le gouverneur général ii convoquer ce
est importante, bien qu'elle ne le soit pas aussi pairleinnt dans <les circonstances fort défavora-
sérieusement que je l'ai eru-je suis heureux, <lis-je, iLles. Eh !I. l'Orateur, l'énorme sonîne d'argent
qiue la responsabilité de régler cette question ne affectée au service puiblic par le simple miaalat
imî'incoi e plus iais incombe à Phonorable non- du gouverneur général indique que la convoca-
s:eur qui est maintenant le premier ministre le la tion du parlement pour l'adoption descréditspublies
Couronne. Tout ce que je puis dire, c'est qile est pure affaire de forme, et que la chose est
j'espère sincèrement que cet liono-rable n11101- aslent inutile. Les documents déposés sur le
sieur réu.sira à régler la question scolaire, (le bureau <le la Chîaiibie aijourd'h'i révèlent le fait
manière à rendre justice et ilà donner satisfaction que ces honorables ministres, qui, hier, considéraient
à toutes les parties intéressées, Je puis assurer comme une violation grossière de la loi l'émission (te
Ilhonorable chef de la droite que non seuleient miaidats duli gouverrieur général pour pourvoir aux
je lui souhaite de tout coeuri qu'il puisse lieu- fins dlu service public auxquelles le gouvernenent
reuseient et promnpteuent régler cette iiiportnite actuel a pourvu pai- semblables nmndats, e sonit pas

iquestion, mais que tout ce qtue je pourrai fuire plutôt tiis eu état de conseiller Sou Excellence le
pouri la mêmrne fin, sera fait en tout temps avec le gouverneur général, qu'ils lui conseillent de con-
plus grand plaisir. Quant mon opinion, M nettre cette viola:ion de la loi quils avaient con-
'Oîrateur. sur la ligne (le conduite qui doit être dlaimntée, qui est tout à fait injustifiable d'après le
tenue, et sur celle q)ui a été tenue, elle reste la statut. fe rappellerai à l'hIniîorable chef du
ni-mne. Je désire aussi vivement aujourd'hui qu'au- gouvernemnent qu'un houime qui, sur les questions
paravant que justice égale soit rendie, sans dis- de ce genre, a toujours été considéré comme une
tinction le race ou de religion. Tant que j'aurai très haute autorité en cette Chambre- -e veux
l'hiomimeur- de siéger dans cette chambre, et mêne parler <le l'hioînorable député d'Oxfo-dl-sudtl (sir
lorsque j'aurai cessé 'être muen br-e diu parleiment, Richard artwright)l'ancien mministre des Finances,
je nlhsite aucunement à léclarer que je serai tou- -- s'est servi du Ilangage suivant, conue le démnois-
jours lidèle au principe qui est la eonditionl fonîa- trent les Déba/s de 1891, volume 3, page 4639:
mentale le la prospérité, du progrès et de l'avance-
nient lu Canada. Ce principe, c'est que tous, sans La dis-osition de la loi est très claire; je vais li, citer

Aisiletol (e ac ot e elginpolir t'uii-tioi la Chambre:istinctioni le race ou dle religion, sient convaincus "Si, lorsqe le parlement i'est pas en session. il sur-
-quiil n'y a qu'une loi, qu'un seul droit, qu'uiieseule 'vient à des travaux ou édifices publies quelque accident
justice pouir la protection le ceux dont les intérêts "qui exige des déboursés iinmédiats riour le réparer, ou
peu-ent être mus en dlanger. S'il se présente quelque autre cas dans lequel des dé-

,disour -< penses imiprévuies. ou auxquelles le parlement n'a pas.1'ajouterai, pour ce qui regarde le discours très "pourvu, sont instamment et immédiaieneitrequis pour
décousn de lhoiorable monsieur qui a proposé "le bien public, alors, sur le rapport du ministre des
l'alre-sseî. ML Inn.es), qu'il est quelque peu excu- "Finances et Receveur général constatant que le parle-

s bl excuse est da.s le fait. e le premier menrrt n'a pas voté de crédit, à cet égard, et du ministre
ayant le controle du service en question, exposant que

ministre l*a chargé de faire quelque chose (le rien. "hti nécessité est pressante. le gouverneur en conseil
De fait, proposer une réponse à uni discours du Trône "j.ourra .faire prépirer un mandat spécial, autorisant

l'ériision eii mandat jugé nécesqrct."nqiti ne contient rien, est une tâche qui serait même l ; eJ u à tuine nécessaire que je lise que La signiication
très ditlicile pour un membre expérinenté de cet te évidente (le cette disposition est que, dans certaines oceca-
Chambre, pour ne rien <lire d'un député qui n'a sions où une dépense qui n'a pi être prévue par le minis-
encore en aetère, i autorisée par le parlement, est instamment et im-

.L médiatement requise : alors. et alors seulement,doit être
est plus remarquable pour ce qu'il ne contient pas émis un mandat. M. l'Orateur, je dis que c'est une viola-
que pour ce qu'il contient. tion des plus dangereuses du principe de cette loi, de la

Je n'étonine <le ce que le parlement a été convo- part d'un gouvernement ou d'un ministre du gouverne-
jue. Pourquor, en effet, sommes-nous ici T Pour ment, que de négliger son devoir: de négliger de prendre

quel objet nous a-t-on réunis ? Ce n'est certaine- dépenses requises. de s'adresser au parlement, pour venir
ent pas pouir nous faire entendre la déclaration ensuite invoquer la négligence délibérée d'un devoir

qIel'on iet dans la bouche de Son Excellence, le comme une excuse, pour avoir eu recours à cette disposi-
-gouvernetu général, qoue dlit tion extraordinaire et obtenir un mandat du gouverneur

gouvrner gééra, q'i dt :général.
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Et l'honorable ministre, en se basanît sur cette J3e ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps
declaration, a proposé une résolution qui finit par sur cette question, vu qu'une occasion future nous
Ces mlots : permettra de la discttr plus au long ; mais je le

Que. dans ces conditions, l'émission d'un mandat <lu demande (le nouveau: quel besoin y a-t-il de convo-
gouverneur général pour les dites sommes était un grossier quer cette Chambre, si l'on peut dépenser nu mil-
ibus du pouvoir conféré au gouverneur en coseil aux lion >our le service public en vertu de mandats duternes du dit acte.

Eh bien ! M. l'Orateur, je désire denander àt gouverneu général Est-ce rien de plus quue
l'honorable ehef du gouvernement quelle a été it coméhe que de convoquer ici, de l'Atlantique au
position en ce eas-ci ? L'occurrence était-elle Paciqfiule, en plein été, les menltres de ce parle-

imprévue *! Uhoorablle chef oitgouvernement o- nient, pour leur dire qu'on les réunit ainsi pour
Mimt-il ue mon honorable ai sigeant ma gau- adoption des susides, lorsque tout ce que le.

1,1--til ue 1101 lonoalîe aoi iégantt 11,1~di- olivet'eiiieît a à faire Pour ,;e procurîer tout ini-
che. l'ex-ministre dles Finances (NI. Fo;ter), a go
prie etimplor- cette Chambre <le pourvoir au service itant dargent <lui peut lui être nécessaire pour les.

publie, inime seulement pour faire face à ses subsides, e'est d'obtenir, au ias d'un mandat, la
exiem -~.---1 î siculatture du1 gouvcerneur général.

M ai I ' u . -el te co,- Je viet s le dire e je n'enteids pas pousser cevoitie * Mais, NI. 1< >î teus', le sachiant et le voit sujet p>lus loin, pont emnet ri epi tr
lait parfaitement, ces honorables messieurs, eon- lue lusmour le moment, mais je puis <ire
trtdant alors une faible minorité dles membres d le discours du trone est pttt remaruablde
cette Chaitbre, et abusant duit pouvoir que leu- par ce qu «'il ne contient Pas qle Par ce quil con-
donnait l'expir'ation prochaine le l'existence du tient, L honoiakble chef du gouvernement lie peut.

s'lict rfs&reit, nalgré les sollicitations as se contier à la Chambre. En réalité, il estsli)l)icktiois 'un l'alie mjorté iecette trèês cit-couspect. Il se propose <le Prere' ,;ept ou
Labre de ttre ài celle-citde tir huit mois pour déteriner quelle est sa politiqiue,',hamobre (le per'mettr'e à celle-ci le pourvoit' aut éoviteq'ls pooe(efiee l

service public. Etitit-ce bien une éventualité inat- pour decouvrir ce quîii se propose de faire et de.soumnettre ait par'lemuent.tendue, elors que ces iess et i u u T v s e <h rable premier ministre eût

setice public, aviieat délilérémteit refusé d'y éte galemeut circonspect et prudent dans lexposé
Pourvoi, pour sadresser ensuite au ouverneur trange. ai ssé
géntéral et lii demamler' d'atoptern mode q'- bien les aitées en cette Chambre, mais javoue
nu'mes avaient id claré, et déola e ae it ix- ,avoir jauais éprouvé l'inimense stupéfaction dontiwuncsavaen tklkieet détclatré avec raison, ' '*t ê e firappé, loîrsquîe preirmnseadélé
constittier un abtus grave et une grossière violationt e premier unistre a déclare
le la loi, aitn <le faiie face, non a nue éventualité, icique le rappttdont mon honorable amide Lanark-

mais à un état tie choses tque, par une obstruction nord (N. Haggart) a fait la lecture dlais le ,'/olhe de
opiniâtre, ils avaient imposé à cette Chambre Toronto, était authentique. D'apres moi, il aitrait

Ceia, NI l'( Orateur, atugutre défavorablemîeit pour nieux valu que l'honorable prenier imistre se

l'avenir du Canada. C'est un mauvais début, pour confiât à ses collègues. Mais, nul doute, il doit

ii nouveau gouvernement, qte le commencer pa I avoir fait, Il doit avoir pris leur assentiment, je
violer' griaven ent la loi, par abuser du pouvoir qu1'il suppose, avant d'exposer la politique étrangéie diu
possède, par fouler aux pieds les principes mêmes Canada relativement à un pays étranger, et de l.
que ses imeilres ont posés comme principes fonda- contier à un journal d'un pays étranger. Je ctois,
mentaux en cette Chambre. NI. 1'Orateur, que vous seruteriez vaiement le

L'lioiorab'e premier ministre a eu occasion, passé polititue le tous les pays, pour trouver
récement, <le traiter ce stujet dans la ville d quelque chose qui tessenble à iui acte aussi absolu-
Toronto, lorsut'il éiionea comme anti-anglais, nent instiiable.
anti-parlementaire et irrégulier te li pat du gou- Eh quoi ! voyez done, voici l'honorable chef du

'enet ent de dépenser de l'argent public un seul gouvernement qui réunit .les membres du parle-

dillari qui ne ft voté pla le pargleent ;bet cepen- ment du ('aitada de toutes les parties de la Confe-

dant, . l'Orateur, u lieu 'ttadopter tille ligne <de d iération, et tqui déclare n'avoir rien à nous (lire.
condtite confrme à a propre déclarttion. le chef Tout ce que je veux, dit-il, e'est de l'argent. Il
ldu goovernfement. d'abo, provoqué cette situa- n'a rien à nous confier, il n'a pas (le politique à

titn par l'obstrction ha pus vquiente et la plus nous proposer mii à nous soumettre. Bien qu'il ait
cio par d*c)l),-; ,on j m is t se so it ren au cou- eu dix-huit ans, le ce côté-ci de la chaibre, pourcaractel-isée dont jatmais parti ssotrnu(o-fornmuler une politique et pont' arriver à se formerpablle eti cette chaimbrte, mnéthiode t1lui, je l'espèr'e, uc lec

s elle1.iaiintle unmu ropinesn lt ce(ui est dans les iiitér t îse renîouv'ellera pltus jamîais ;et puis, M. l'Oî't- 9n o(lonsi'crqi e dat ples en il réu(lnc
dit inoient qu'il le trouva favorable à ses propres Pays, il n'a pas un mt"ot à dire au parleeent réuni
tins et aux fins le son administration, il conseilla <le son pays, quitut à la politique qutil se piopose de
tu gouverneur général d'exécuter un acte en con suivre sur toutes les questions touchant aux ite-trave'ntiont etq rets <le ce grand pays. Mais que trouivons-nous

d'Oxford-sud a justement dénoncé comme ue dans ce rapport ? Eh bien ! je puis seuleiieiit le
tl'Oforl-stl jîsteneit ditoxcécoiniente çésigtter---je ne veux pas emîployer une expression

grossière violation du statut, et comme une grave forte -on un acte e léeîc qte itn n
irreguarite.. Je .e .ui ,ocvor ,aslitéê
Dans ces circonstances, je n'ai pas besoin de ndige. Je ne pus concevoir, dans lintéret <u

citer d'autorités. ti icil'autorité d Dr Bourinot, Canada, un moyen plus propre à produire absolu-
que tous nous considérons comme très distinguée, ment le contraire (le ce que le premier mnistre se
laquelle <lit sur ce sujet : proposait, que de Prendre pour confident un jour-

Des ndas spéciamux peuent-naliste américain, et île faire connaitre au monde
Des andts pécauxpeuentetr éms lrsqe l pa- etier, par son entremise, la ligne dle conduite que lelement n'est pas en session et que le bien publie requiert o . l

d'une manière pressante et immédiate quelque dépense Canada entend tenir. Chacun ne sait-il pas qu'en
imprévue, à laquelle le parlement n'a pas pourvu; et une diploiatie, il est de la plus haute importance d'agir
liste de tous tels mandats est déposée sur le bureau avec prudence ; qu'il faut su-veiller adroitementChambre, pas plus tard que le troisième jour de la session .
suivante. les mtentions et les dispositions de ceux avec les-

Sir C-IIAntes TUPPET,
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quels il s'agit de traiter ? Mais si vous arrivez lit De plus, l'honorable ministre sait que de 1854 à
le cœur sur la main, et si vous laissez savoir aux venir jusqu'aujourd'hui, tous les gouveruenients
soixante-dix millions qui habitent la république canadiens-non seulement le gouvernement libéral-
voisine ce que vous attendez d'eux, vous vous ex- conservateur, mais le gouvernemient dont l'honora-
posez à tout perdre. Si l'honorable ministre avait ble ministre lui-mêrme a fait parti-ont fait tout en
cherché le meilleur moyen dle faire échouer titi pro- leur pouvoir pour créer des relations anicales et
jet qu'il avait en vue sur une question conmte celle- obtenir un traité propre à développer les meilleures
là, il ne pouvait pas en trouver de meilleur. relations entre les deux pays. Nlais l'honorable

Mais j'ai à faire une objection plus grave que ministre sait que toutes ces dénarches n'ont obtenu
celle-là. Je considère commwe un acte anti-patrio- (les Etats-Unis qu'un refus, ce qu'ils étaient par-
tique au dernier point pour n'importe quel Cana- faitenient justifiables de faire. Les Etats-Unis ont
dieu, de se lier par une semblable déclaration, toujours dit : Nous n'avois l'intention de faire
comme l'honorable ministre l'a fait au nom d'un aucun traité avec vous.
des grands partis politiques du pays. Il a accusé L'honorable miinistre sait que le gouvernement
le parti libéral-conservatetur d'hostilité envers les de feu Nl. 'lackenzie délégua un des nienbres les
Etats-Unis. Il préteud que ce parti qui a été au plus distingués de son parti, l'honorable George
pouvoir pendant les dix-huit dernières années, Brown, à Washington, pour négocier un traité, et
n'a pas traité ses voisins convenablement et ami- il sait que et honorable monsieur fut forcé de
calenent. Une semblable prétention serait déjà revenir parce qu'il n'avait pu obtenir un traité qui
regrettable, même si elle était fondée, niais elle a méritàt la ratitication di parlement canadien et
(le plus le tort d'être fausse. Je n'ai aucune hési- dont il pût désirer l'applicatioi.
tation à déclarer que tous les faits historiques se L'honorable ministre sait qu'en 1871, alors qu'il
rapportant à cette question nous fournissent la existait des relations très tendues entre les Etats-
preuve que cette prétention est absolument dénuée Unis et la Grande-Bretagne sur la question de
de tout fondement. Le parti libéral-conservateur 1 l'Alabama, le gouvernement impérial regarda
du Canada pendant ces dix-huit dernières années, comme important-et c'était unie affaire dans
et en toute occasion, a fait tout ce qu'il était laquelle nous étions vivement intéressés-de régler
humainement possible le faire, et tout. ce qu'un ces malheureuses questions entre les deux pays.
gouvernement pouvait faire, pour faire comprendre L'honorable ministre sait de plus que feu le très
à la population des Etats-Unis que notre plus honorable sir John-A. Macdonatld fut nommé haut-
grand désir était (le vivre avec elle dans les termes conitmissaire avec le présent marquis de Ripon, feu
le la plus cordiale amitié. lord Iddesley et uit certain nombre d'autres

Je sais que l'honorable ministre a eu la bonne hommes pour négocier un traité avec les Etats-
fortune d'obtenir l'appui le la presse entière des Unis. Ils se rendirent à Washington, et après
Etats-Unis dans la dernière lutte. Je ne dirai pas plusieurs mois de négociations, ils réussirent à cou-
qu'il a obtenu quelque autre appui, mais en ce qui clure un traité. Ce traité devait être soumis à la
concerne la presse atméricaine, l'honorable nonsieur sanction du parleient canadien. En Angleter re,
a réussi, pari un moyen ou titi autre, à créer aux comme le sait l'honorable député, le parleient n'a
Etats-Unis l'iinp-ession que le parti libéral du pas à ratifier un traité ; le gouvernement a le
Canada leur était plus sympathiqne que le parti pouvoir suprême le conclure titi traité et de lui
libéral-conservateur, et qu'ils devaient plus comp- donner effet sans la sanction dui parlement. Mlais
ter, pour la réalisation de leurs espérances, sur le vu l'importance du traité, par déférence pour les
parti libéral que sur le parti libéral-conservateur. désirs et la position indépendante du Canada, on a
Or, non seulement cela est contraire à la vérité, fait le traité sujet à la ratification de ce parlement.
non seulement le parti libéral-conservateur a, lais Or, M. l'Orateur, qu'est-il arrivé? Les membres
toute occasion, montré le plus vif désir d'obtenir mêmes de la droite, le preimier ministre qui cherche
les relations les plus amicales avec les Etats-Unis, à établir dans le moment (lue le parti libéral-
mais les honorables memibres de la droite sont des conservateur cde ce >ays a manqué de bienveil-
hommes qui, chaque fois qu'a surgi la question des lance à l'égard <les tats-Unis, ait lieu de dire :
relations plus libres entre le Canada et les Etats- voici une grande question impériale, voici ine
Unis, se sont constamment efforcés <le nuire au question qui intéresse vi'eient la itère-patrie, et
succès de ces arrangements que l'on croyait de cela au point qu'elle était prête â payer une somme
nature à développer les sentimtuents d'entente et de énorme aux Etats-Unis pour arriver à un règlement
cordialité entre les deux pays. de la question, et en conséquence, nous donnerons

Je rappellerai de nouveau aux honorables dépit- notre appui à la chose ; au lieu de cela, ces
tés le traité de 1871. Il est à peine nécessaire de hommes attaquent et dénoncent sir John-A.
vous dire, M. l'Orateur, que lorsque le traité de Macdonald pour avoir, disent-ils, sacrifier les
18~>4 fut abrogé par les Etats-Unis, en 1866, le droits et les intérêts les plus chers dii Canada.
gouvernement canadien, au lieu de montrer au Chaque jour, dans cette chambre, ils dénoncent ce
sujet de cet acte peu bienveillant, qui était cer- traité, et font tout ce qu'il est possible de faire
tainement <le la juridiction dles Etats-Unis, un pour démontrer que cela a été un lâche abandon de
esprit d'hostilité, prit une attitude tout opposée. nos droits aux Etats-Unis, par le gouvernement et

A partir du moment de l'abrogation de ce traité le parti liléral-conservateur. Et eût-il dépendu de
par les Etats-Unis, nous aurions pu interdire la leurs opinions et de leur influence, ce traité n'aurait
pêche dans la. limite des trois milles, mais nous pas été fait et ces dificultés auraient continué
avons, au lieu de cela, permis aux pêcheurs ainéri- d'exister. Mais le parti libéral-conservateur dans
cains de continuer sans être molestés leurs opéra- cette chambre a été assez fort pour conclure ce
tions durant la saison entière, tout comme si les traité, en dépit des efforts des imenbres <le l'oppo.
Etats-Unis n'eussent pas refusé de se conformer à sition.
ce traité. Ce n'était certainement pas là an acte Or, aujourd'hui. en face de l'expérience que disent
de malveillance. ces messieurs ? M. l'Orateur, il est vraiment comi-.
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<ue, après l'attitude prise dans cette occasion par
le part i libéral, de voir ajourdh ui que l'ambition de
l'ionorabîle mliinistre est île renouveler le traité le
1871, le traité même qu'il dénionca comime u làche
alaitîlon des droits et des intérêts canadiens aux
Etats- Unis. Il paraitrait iitnintenant que le reinon-
velleiment de ce traité est l'objet de la plus haute
ambition( de l'honorable ministre ; et cest avec rai-
sOn. je le comprends bien, d'après ma propre expé-
rieice. de ne crois pas qu'il y ait un seul Cana-
dien intelligent dans le pay. lui ne pense de la
nmmi nia nieire, qui ne sache p:ts qule lattit ide prise
par le parti liberai-a-servateur dans cette cir-
'-îonstaice était juste, et l'atittile prise par les
îienibres de la dioite fausse. Si jaiiais il y a eu un
d iote i ce sujet, ce doute disiarait devant la décla-
ration faite à ce reporter américaiî n l'effet que
l'iiioitalle ministre désire renouveler le traité de
1871.

M aiS voici, 'M. l'O-ateulr, une autre assertion que
je répînîlie fortemîent, et je suis étonné qu'un homi-
ie coniiaissaiit les faits se soit permis de faire une

semblable déclaration :
Il y a qul-qIes aiiées. qtild titi froissement considé-

rable fut causó pîar ba difficulté rea tire aux êcheries de
l'A tlantique-inord, je saisis l-nceiasioni de dire que la
question dlevait être réglée à l'ainble d'une inainière
digne il'unî peuple éclaire et sympathique, par de simples
concessins nmutuelles, et je ne vois pias aujourd'hui pour-
quoi otic e pourrait conclure ui arrangement.

Llonorable mllinistre ne sait-il pas, M. l'Ora-
teur, que longtemnps après 1871, l'ambassadeur
distingué actuel -à Londres, M. Bayard, îum'ail-es-
sait une lettre écrite dans les termes les plus symi-
patliquies enI me donnant à entendre qu'il croyait
le iioiient propice pour régler d'une manière satis-
faisante la diticulté des pêcheries le l'Atlantique,
et qu'arriva-t-il f l arriva ceci, que le secrétaire
actuel des Colonies, le très honorable Joseph
Chaiîberlainî, sir Lionîel Sackville- West, aujoir-
l'hui lord S t'akville, et mîoi-muêmtîe fMnes nommés
pléntipotentiaires de Sa Majesté pour négocier le
traité le Washington de 1888.

L'ionoroble miinistie sait que lorsque les Etats-
Unis abrogèrent le traité de 1871 -- li encore de
leur propre inouveient et contrairement au dé-
sir général en Canada--il ne nous restait que la
seiule alternative de revenir au traité de 1818.
L'honoralîe ministre sait que cela créa une forte
irritation parmi les pêcheurs anéricains qui, sous
l'opération du traité île 1854 et du traité (le 1871,
avNietit été accoutuinsà fréquenter nos eaux, et
que la lesse aiméricaine tant républicaine que d-
imocratique ttttaqua le Canada an sujet (le la poli.
tique peu bienveillante adoptée par notre gouver-
nîemlîent pour la protection <le nios droits iiliscu-
tables d'après le traité de 1818.

Diuraiit trois mois, les plénipotentiaires discî-
t'reiit cette question avec le résultat que nous
eûmes un traité contcélant virtuellement tout ce
lu'en fait lia ligne (le conduite suivie par le Canada
envers les Etats-Unis impliquait.

Ce traité fut signé par les plénipotentiaires des
deux pays, et il fut envoyé au Sénat par le prési-
dent Cleveland, avec la déclaration que c'était un
règlement juste et honorable de la question, et qu'il
devait être accepté par le Sénat. Et l'honorable mi-
itîstre sait que lt raison pour laquelle le traité n'a
pas été accepté, c'est que le parti républicain était
en état d'eiîpêcher la conclusion (le tout arrange-
inlut, car la ratification du traité dans le Sénat
exigeait un vote les deux tiers.

Sir Ciiuantas Tu'PERc.

Maintenant, M. l'Orateur, ce n'est pas tout.
Lorsque ce traité fut conclu, les plénipotentiaires
anglais soumirent à la considération les représen-
tants des Etats-Unis tui morlus rirli devant être
suivi, en attendant la ratification du traité. D'après
ce wordes rirendi, certaines dispositions accordaient
iiiiiédiateiment aux pècheurs aiéricains la jouis-
sauce, dans une grande étendue, îles avantages que
donmait le traité, nioyennant le paiemient d'un d roit
le tonnage.
Ce modus rirendi est en vigueur aujourd'hui, et

non seuleient cela, M. l'O-atetur, mais le président
Cleveland a publiquement préseité ses sincères
reriemcieuîents aux çoinînîssaires anglais ponr l'avoir
soumis, et son successeur républicain, le président
Harrison, a iunéré dans son discours d'iiiaugiiia-
tion au Congrès une déclaration du fait que par le
uorlits rirendi, tout froissement avait disparu entre
les deux pays.

Est-ce là Findice d'une politique pueu bienveillante'!
Voici, à part le traité, un acte di gouvernemient
caladlien qui a virtuellement fait cesser tout malaise
tu sujet de la dificuilté les pêcheries de l'Atlanîti-
(lue, et qui a reeu l'approbation des présidents les
:leux grands partis des Etats-Unis, le président
Cleveland et son successeur , nis à lire cela, cepen-
<Lut, on croirait que le seul honmme au Canada qui
ait travaillé àt régler cette question est l'honorable
preinier ministre.

L'honorable iîinistre sait, je suppose, que de puis
1888, depuis le ioient où le traité fut signé par
les plénipoteitiaires des deux pays, et diaprès le
modus rir-udi, jusqu'i présent, il n'y a jamais eu
une plainte le la part dt goutveiienieit américain
contrele Canada, pour quoi que ce soit se rattachant
à cette question. Je crois dfone qu'avant de faire à
un reporter île la presse d'un pays étranger des
coinfidences qu'il ne fera pas au parlemuent, l'hono-
rable premier ministre devrait se donner la peine
<le se renseignier davantage sur la question.

Or, M. l'Orateur, il se présente une autre
question 'lune laute importance et qui, lorsque la
comnnission aura fait rapport, pourra. je suppose,
être soumise au parlement et au pays. Mais
non, M. l'O-ateur, avant qu'une décision ait
été prise pur une coniimmi-sion canadienne, on
une commission conjointe, l'honorable iinistre
confie sa piolitique à la presse d'un pays étranger, et
exprime son intentiòn d'entreprendre le creusenent
<le nos canaux à une profondeur de 21 pieds. Eh
bien ! M. 'Oîrateur, il est stupétiant de voir ce go-
vernenent économie prêt à se lancer <laits tiune
dépense dont le chiffre seta peut être de 50 oit 100
niillions, -- cette dépense sera peut-être tnoins éloi-
gînée île 100 millions que de 50-personne ne le sait.

AMais ce n'est pas tout. Il se propose, ion seule-
mient de se jeter laits cette dépenso extravagante,
sans autorisation <le la part du parlenent, sans
conisulter son propre pays, mais encore <le
niettre sous le contrôle comumuin de ce pays et de
soixante-dix millions de citoyens dans les Etats-
Unis d'Amérique les canaux dut Canada, la grande
voie navigable lit Saint-Laurent, cette immense
voie fluviale que la nature a uise en la possession
du Canada, à laquelle le peuple canadien attache
une suprême importance, et de laquelle peut dépen-
dre un jour la vie ou la mort du Canada. Il est
stupéfiant de voir le premier ministre se lancer
dans une pareille déclaration de politique (lui est,
à mon avis, de nature à créer beaucoup de
diflicultés en inspirant des espérances qui peuvent-
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ne jamais se réaliser. Mais en supposant que ce commerciale, sans que cette crise se fasse rigouîreui-
soit sa politique, il n'y avait pas (le moyen plus sûr semtent sentir au Canada, et c'est ce qui est arrivé.
d'en provoquer l'éclhce que de dire, en déchargeant Mais, sous légide de la politique nationale, le Ca-
ainsi son ceeur devant un joxîrunliste d'ui pays nada a résisté..
étranger, que le ('anada. dépend virtuellement le
la grande répulbliqune voisine, qu'il est prêt à faire Que VOIX : Ecoutez ! écoutez !
quoi que ce soit, à s'humilier en n'importe quel Sir CRARLES TUPPER: Je vais citerùl'hono-temps, à faire toutes les concessions qui peuvent rahle député une autorité, non pas canadienne,être nécessaires. rais dérne. e ais lui pas cadien

J'ai une autre oljectioi à présenter à ce sujet. m atst a tiricaine. ne vais lui citer ce qua dit un
Lionoralle ministre dit qu'au nombre (les ques- nent statisticien les Etats-Unis le l. position
tions <qî'il propose (le mettre à l'étude, il y 't celle qu'occupait le Canada pendant que cette crise,
du système d'entreposage. Q p à dont nous avons ressenti l'effet, écrasait la grande

g lt d neosa d république voisine, faisait souffrir (le la faim des,inor-e-t-il qu1e le système <fletrep)osage dont l
Canaa j uil'hui est garanti par un traité ce ntaines de milliers de personnes, et jetait dans la

ý ktllttI-ýtjoui aujufnmsère et la désolation les foyers (les millions le
formel conclu entre la Grande-Bretagne et les cit.se e as eer s le millionsait
Etats- Unis d'Amérique, bien que, dle temps à au ire, yens de ce pays. parce que le conmerce était

certains citoyens les Etats-Unis, qui tiennent à paralysé, parce que les industries du pays étaient

créer les dilicultés avec le Canada, ghi n'hésitent paralysees, parce qu'on ne savait pas ce que serait

pas .t faire tout ce qui dépeid d'eux pour nous la pohtique ecoique du pays. Dans ces cons-
livrer aux Etats-Unis, aient bien voulu suggérer tances, je vais citer aux honorables députe <li
au gouveruenlett des Etats-Unis le mettre tin au paraissent parler <-unt coeur si léger <k la position

privilège de l'entreposage comme moyen le faire que le Canada oceapait, pendant qud ressentait
czapiteiilcr le Canada, <le même qu'ils ont eu la bonté considérallemient ['effet de cette eràe, a laquelle il

de dlire qu'il est au p)ouvoir <les Etats-Unis d'adop- put résister cependant, sous l'égide le la politique
ter' une politique qui minerait en bien peu (le temps nationale, resistant même au débordement des

les grandes lignes le chemin de fer de notre pays, resiltats préjudiciables qui, grâce à ski proximite
le Grand-Tronc et le chemin le fer Canadien dux des Et'ts-UnIiis, latteignirent naturellement,
Pacitique. C'est une politique qui se coneoit de la je vais, <lis-je, leur citer l'opinion qu'expriiait
part des Farrar, <les Wyman et <les Glen: uais j dans le For<m, dans les preniers mois de 1894, -M.
ne comprends pas que le premier ministre dut Ca- D.-A. \\ells. l'econoiste américain dont la répu-
nala se lie à ue déclaration qui équivaut à <lire tation est si bien établie. Voici ce qu'il disait :
que le privilège de l'entreposage est un privilège Dans la Confédéra ini canadiennxe, séparée de nous au
qu'il nous reste à acquérir. C'est un privilège qui nord,au pointlevue territorial. par uneligne imaginaire.
a été concédé après les déclarations les plus for- il.n'y aeu ni pnique,ni dem.ndeextraordinaire d'argent.

mi arrêt d'industries, i dimintion lu commerce. -xmielles (les plénipotentiaires des deux pays, et ui a ugmentation du taux de l'intérêt: en) un mot, rien en,
été ratifié par lui traité en vertu duquel nous l'exer. dehors du cours ordinaire des choses,. i ce n'est l'iniflueice
cons aujourd'hui. Je le veuxi pas insister davan- exercée par la contiguïté à ce qu'on peut appeler u
tage là-dessus, mais jai cru absolument nécessaire cyclone financier. dont la zone de destruction était con-

tiguë au territoire canadien, mais en dehors le ce terri-
de profiter de la première occasion pour indiqxuer toire.
les conséquences de cette politique extrêmement
inconsidérée et imprudente, que le chef <ldi gouver. Cette opinion sur la situation les deux pays
iieînent paraît disposé à appliquer. n'est pas <le source canadienne, mais <le haute

Je n'ai qu'un mot à ajouter, et c'est à l'égard lu source améri aille. L'honorable chef de la droite
renvoi à huit ou neuf mois le l'étude de la politi- veut-il établir dans toutes les parties de notre pays
que économiqie à appliquer au pays. Je lois dire les conditions désastreuses dont souiffrent actuelle-
qu'à mon sens, il est impossible de concevoir une ment les Etats-Unis ? Si tel est le cas, il applique
politique plus funeste au Canada. Le libre-échange le meilleur moyen d'atteindre son ult, Tous les
serait mauvais certes, (le même u tarif de revenu, rapports commerciaux indiquaient un progrès dans
de ième la déclaration que les industries cana- la situation canimerciale <lu pays ; le lait est quxîe
diennes seraient abattues d'un seul coup ; mais tout indiquait, clairement et sans méprise possible,
l'incertitude est pire. Je <lis que, s'il n'était pas que le Canada sortait de la crise qui, depuis quel'
nécessaire, avec les opinions qtue nourrit la droite, que temps, s'était étendue sur tout le pays.
le convoquer le parlement pour obtexuir le vote des Mais quel sera l'effet de cette déclaration ? Les

siubsides, il est nécessaire que le peuple canadien capitalistes, qui attendaient de savoir quelle serait
sache, il est le suprême intérêt pour lui le savoir la. politique économique du pays, quel parti triomn-
quelle sera la politique lu gouvernement de ce pays. plierait, pour décider s'ils placeraient des capitaux
L'honorable chef de la droite ignore-t-il lt cause et emploieraient le la main-d'œuvre au nord et au
<di terrible désastre qui a ruiné les millions de gens i sud le la frontière, suivant que les industries cana-
dans la grande république voisine? Ignore-t-il que diennes continueraient d'être protégées, ou qu'on
l'élection lu président Cleveland, déclarant que la aurait le libre-échange, seront paralysés dans leur
protection serait abattue et que le libre-échangel action, et la vérité est qu'il n'y a pas un honime
serait la politique des Etats-Unis d'Amérique, a Id'affaires dans ce pays qui n'ait un intérêt supr,êile
paralysé toutes les industries dans ce pays ? Ignore- à savoir aussit;<t que possible quel sera le sort du
t il les terribles désastres financiers et commer- pays.
eiax qui ont suivi depuis lors, si bien que ce pays Dans ces circonstances, je crois que, s'il n'y avait
a été réduit à une situation que tout le monde doit pas lieu, étant donnée la politique de la droite, de
déplorer, qu'entre tous nous avons raison de déplo- convoquer le parlement, en ce que le gouverne.
rer, parce <lue, situés comme nous le sommes, sépa- ment a trouvé le moyen d'obtenir des subsides sans
rés par une longue frontière imaginaire, il est impos- notre faible concours, il y avait et il y a une raison
sible que ce pays subisse une crise financière et à ce que le gouvernement fasse connaître sa politi-
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que éconromiq ue aussitôt que possible, avant même rattachons comme absoluneit indispensalile la pro-
la lin de la présrente session. C'est chose due, non tection nécessaire à nos grandes industries.
pas au x léprutés de la gauche, mais au peuple cana-
dien, à toutes les entreprises établies dans notre Le PREMIER MINISTRE ( M. Laurier)
pays, que de leur faire connaitre à la première M. l'Orateur, je ne trouve certainement pas à
cucasion quel sera le sort du pays, pour qlue tous se redire au discours que je viens d'avoir le plaisir
gouvernent en conséquence. Toute décision vaut d'entendre, et mon intention n'est pas non plus
mieux, à mon avis, qu'uue absence de dcisioi, car d'en faire la critique. )ans l'ensemble, il a été
c'est un état d'indécision 1ui a produit aux Etats- assez iodéré, et il l'est encore beaucoup plus, si
Unis l'éorme désastre si fidèlrement dépeint par l'on tient compte du caractère (le celui qui l'a pro-
M. Wells, et que p.rs un Canadien ayant à cœur le noncé.
bien de son pays rie voudrait vois' se reproduire ici. Il est vrai (ue du premier mot au dernier, ou y

D)ans ces circonstances, je supplie, même à cette renarque un ton d'anertune et le désappointe-
leure tardive, l'honorable premier ministre et ses ment ; iais je ne veux ni n'en plaindre, ni m'en
colgues, dans Fintérêt du pays, dle laissor quelque formaliser.
peu connaitre aux industries le sort qu'on feur -Je laisse cela de côté par déférence pour les sen-
réserve. Prenez la grande industrie des mines de tirnents de celui q(ui, ayant renoncé à un haute et
houille à la Nouvelle-Ecosse, qui s'est développée honorable position, pour entreprendre la tâche plus
sous l'enourageante protection le la politique dri noble et plus haute de sauver son parti du irau-
parti con-ervateur. C'est une question <le vie ou frage, a échoué dans sa tentative. Iln'est pas encore
de mort pour ceux qui se livrent à leur exploita- remis du choc et <le la surprise qu'il a éproruvés,
tion, le savoir si le gouvernement entend faire à car, comme César, il est venu et il a vu, niais il n'a
leur égard ce qu'il s'est solennellement engagé à pas vaincu.
faire. Il s'est solennellementengagé à laisser entrer D'après le ton de son discours, il est évident
er franchise la houille et le fer. qu'il ie réalise pas encore toute la portée du ver-

Je Ie demande corment il obtiendra l'adhésion dict rendu par le peuple canadien le 23 juin der-
dut iniristre de le .Justice à cette politique. La nier. Après l'avoir entendu, on reste convaincu
droite sait qiue na politique " relative au fer'," qu'il ne s'est pas encore rendu compte des causes
corrmrre oU l'a appelée, a été vivement flétrie par les de ce soulèverient, de ce tremblement de terre,
iniristres actuels, qu'elle a été qualifiée de système qui, le 23 juin, a ébranlé tout le Canada, depuis
le nstrueuseprotection, de primresrmonstru euses. l'île le Vancouver jusqu'à l'ile li i rince-Edoiard,
Mais le pi emîier mrinistre le l'Orntario a vu que je et qui ressemble à ces tremblements de terre dont
i'étais pas allé assez loin, et il a puisé dans le trésor parle l'histoire ancienne, dans lesquels les méchants
de la province pour augmenter la prime. Nous étaient enterrés vivants et les justes épargnés.
vouloirs s'avoir sous>qirel roi norus allorrs ser vir. Nors L'lonorable député (sir Charles Tupper) a coir-
voulons savoirlaquelle prévaudra, le la politiquedu mi rencé par dire que le parti libéral n'avait pas
ministre <le la Justice (lais l'autre Chambre, ou de obtenu la majorité sur aucune des questions son-
,celle di premier ministre ici. Nous voulons savoir mises au peuple. J'avoue n'avoir pas saisi le but
si ces granles industries qui se sont développées le cet argument. Je n'entreprendrai pas de le
et sont aujourrd'hui sur u pied d'importance dans discuter par le détail; je préfère m'en tenir au
les provinces maritimes, vont être sacritiées o nion, résultat ; et quels qu'aient pu être les causes, le
et limnissance du gouvernement i faire ses arran- résultat est celui-ci : l'honorable député est aujour-
gements d'ici à neuf mois est un fait d'une nature dl'hui dans l'opposition, et nons sommes à la tête
très grave. di gouvernement dii Canada.

Un graind nombre d manufacturiers dans ce I a prétendu aussi que bien que son parti soit
pays, d'lonrnes qui ont placé de forts capitaux, en minorité dans cette Chambre, il a obtenur au
désirert naturelleient savoir si leurs ind ustries moins 19,000 voix de plis qre le parti victorieux, Ici
sont destinées à Vivre ou à péricliter et, partant, je encore, je refuse de discuter les calculs (le l'hono-
(lis que, dans mlion opinion, le premier ministre rable député, imais s'il est vrai que le parti victo-
eût été parfaitement jrustitiable <le convoquer le rieux a recueilli moins rde suffrages que l'autre, je
parlemreit dans le but si important de déclarer me demande ce que sont devenus les errynmlars
franclhemrent et sans réserve aux citoyens ce qu'ils les conservateurs ? Ils n'ont certainement pas été
ont à espérer et ce qu'ils ont à redouter-, ou bien( de faits dans ce but, et s'ils ont eu eet effet, je suis
nous réunir pour ce qui-avec ces mandats du gou- certein (lue nous aurons l'appui (le iloi onorable
vernerir général qu'on a déposés sur' le bureai-me ani lorsque nous les abrogerons, cornne noirs le
parait ét re <ue cause très insuffisante. ferons certainement.

Tout ce que je puis <lire, c'est que j'espère que Il n'a pas été plus heureuîx dans les remarques
l'honorable chef de la droite poussera de l'avant qu'il a faites au sujet le l'ionorable député qui a
dnis la voie oit il s'est engagé si résolûrnent durant proposé l'adresse, lorsqu'il a prétendu que bien qu'il
la campagne électorale. J'espère qu'il laissera der- ait un siège dans cette Chambre, il n'a obtenu que la
rière lui toutes ces extravagantes tirades en faveur minorité des suffrages dans sa division électorale. Il
(1<a libre-échange auxquelles il avait l'habitude de est vrai qi'il y avait trois candidats sur les rangs,
se livrer pour amuser- le pays, et qu'il fera un pas in libéral et deux conservateurs. Mais, à Van-
de l'avant daims la voie qui consiste à donner aux i couver comme dans beaucoup d'autres endroits, il
industries canadiennes la protection qu'il leur faut y avait les conservateurs ministériels, prêts à
pour vivre et prospérer. S'il veut en agir ainsi, je approuver tout ce qui se rapportait à la politique
puis luii donner l'assurance qu'au lieu le recevoir du gouvernement, mais il y avait aussi les conser-
le l'opposition le 1 part de la gauche, il nous vateurs qui tout en ne sacrifiant aucune de leurs

trouvera prêts à coopérer cordialement avec lui au convictions, ne voulaient cependant plus suivre le
succès de toute la législation de nature à maintenir gouvernement de mon honorable ami (sir Charles
le progrès et la prospérité du pays, auxquels nous 1 Tupper).

Sir CHARLES TUPPER.
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Voilà pourquoi mon honorable ami (M. Mclnnes)
est ici aujourd'hui, et si l'honorable chef de l'oppo-
sition ne connaît pas encore les causes du change-
ment qui a eu lieu, je puis les lui expliquer ; elles
sont au nombre de trois. Les conservateurs ont;
été défaits parce que leur politique fiscale, que par
un étrange abus des mots on a appelée "politique
nationale," et qui n'avait pas rempli les espérances
que la population avait fondées sur elle, est restée
le principal article le leur programme.

Les conî;ervateurs ont été défaits, parce que leur
administration des affaires publiques a été marquée
par lextravagance et la corruption.

Les conservateurs ont été défaits, parce que sur
une grave et importante question dont la solution
demandait beaucoup de soins et de précautions, ils
-<e sont adressés aux préjugés de sectes et <le reli-
gion, au lieu de faire appel à l'intelligence, aux
convictions et à la conscience de la partie éclairée
de la population.

L'honroralle chef le l'opposition a été défait,
parce que par sa conduite dans cette grave question,
il a perdu la confiance des meilleurs éléments de
son parti, qui est maintenant divisé en factions
irrêconciliables. Voilà, M. l'Orateur, les causes <le
son insuccès. Et en songeant aux moyens que lui
et son parti ont employés pour réussir, je dis:
béni et trois fois béni soit le jour où ces tactiques
ont été déjouées, où ces moyens ont été rendus im-
puissants, oit ces appels aux préjugés ont été dédai-
ginés par ceux auxquels ils étaient adressés.

Ce n'est pas être injuste envers l'honorable dé-
puté que de dire que le discours qu'il vient de
prononcer était triste et larmoyant ; mais on y a
cependant entrevu un rayon de soleil. C'est quand
il s'est adressé aux deux honorables députés qui
ont proposé et appuyé l'adresse. Il leur a payé un,
juste tribu d'éloges dont je suis heureux de me
faire l'éclho; mais il a fait une distinction entre les
deux. Il a trouvé le premier trop agressif, à son
"ont. J'aurais plutôt cru que l'honorable chef le
l'opposition aurait considéré cela comme une raison
pour lui faire de plus grands compliments.

Pour mua part, je considère que l'honorable député
de Vancouver a plaidé la cause de sa province
comme je ne l'ai jamais entendu plaider dans cette
chamibre. Cet éloquent plaidoyer s'impose à l'atten-
tion du gouvernement, et je suis certain que ses
revendications ne seront pas oubliées, lorsque le
temps en sera venu.

Passons niaintenant à mon honorable ami qui a
appuyé cette adresse (M. Leiieux). Sa réputa-
tion l'avait précédé dans cette chambre,
mais il nous a donné encore plus que ce que nous
attendions de lui. Je suis certain qu'après avoir
entendu ces deux Jeunes députés, la députation
tout entière sera d'accord à se féliciter des pré.
cieuses acquisitions que la Chambre a faites dans
leurs personnes.

L'honorable chef de l'opposition est ensuite entré
dans des détails m uintieux-exemple que je ne me
propose pas le suivre-ai sujet d'un interrieer que
j'ai (tonné à un journaliste américain. Le seul, ou
plutôt le principal reproche qu'il ne fait, c'est
d'avoir été trop franc, et il prétend qu'un diplomate
ne doit jamais avoir le eSur sur la main comme je
l'ai fait.

Si cela signifie quelque chose, c'est que l'hono-
rable députë est de l'avis de Talleyrand, qui dlisait
que la parole a été donnée à l'homme pour déguiser
sa pensée. Mon honorable ami partage évidem-

ment cette opinion, et son passé est là pour nous
convainere qu'il est sincère en parlant ainsi, et qu'en
cela, il Joint le précepte à l'exemple.

On se rappelle que pendant la campagne électorale
de 189 1, il a déclaré publiîuuenient que le gouverne-
ment canadien avait été invité par M.Blaine,le secré-
taire d'Etat des Etats-Unis, à une conférence â
Waslhington, dans le but le renouveler le traité île
1854. Il a répété cette déclaration sur tous les
hustings du pays, et c'est avec cela qu'il demandait
les sutlrages (les électeurs.

Il leur disait que si le parlement avait été dis-
sous, c'était simplement pour répondre à rette invi-
tation de M. Blaine, qui demandait notre coopéra-
tion et une conférence poi r reprendre des négocia-
tions et rec< nsidérer le traité <le 1854.

Cependant, M. l'Orateur, la vérité était que M.
Blaine n'avait jamais fait <le pareille invitation.
Cette fois-là, l'honorable député n'avait pas le
cœur sur la main ; il n'a pas été trop franc avec
les électeurs mais il se rappelle aussi que quelques
mois plus tard, il lui a fallu faire le pied de grue
dans l'antichambre le M. Blaine, pour en obtenir
une audience

Ce n'est pas ma manière. C'est peut-être une
faiblesse d'avoir le cœur sur la main et d'être franc,
mais je crois que la meilleure diplomatie consiste à
être franc dans ses paroles,et honnête dans ses actes.

L'honorable chef de l'opposition n'a aussi
reproché ce -que j'ai dit le l'administratipn les
canaux, après qu'ils auront été approfondis. Etait-il
sincère, et avait-il le cœur sur la main, lorsqu'il
m'adressait ce reproche ? S'il avait voulu être franc
et sincère, il aurait <lit à la Chambre qjue lorsque
j'ai fait cette déclaration i ce journaliste américain,
je ne faisais qu'appliquer la politique dut gourver-
nement précédent, puisqu'il existe aujourd'hui une
commission internationale, une commission nommée
par le gouvernement canadien pour agir de concert
avec le gouvernement américain pour étudier cette
même question de l'approfondissement et de l'admi-
nistration les canaux. Voici un arrêté ministériel
du gouvernement Bowell, en date du 30 novembre
1895 :

Sur un rapport en date du 22novembre 1895, du ministre
de. Chemins de fer et Canaux, déclarant que, par une
pétition à Votre Excellence en conseil, le président et les
nenahres de l'Association internationale relative aux

grandes routes fluviales, ont fait connaître que le Congrès
des Etats-Unis a décrété ce qui suit:

Le président des Etats-Unis est autorisé à nommer,
immédiatement après l'adoption du présent acte, trois
personnes qui auront le pouvoir de se rencontrer et de
comparer avec toute commission semblable qui pourra
être nommée par le gouvernement de l'Angleterre ou
celui du Canada, et qui fera une enquête et un rapport
pour savoir s'il est possible de construire des canaux qui
permettraient aux navires engagés dans le trafic océri-
nique d'aller et venir entre les grands lacs et l'océan
Atlantique avec un approvisionnement d'eau suffisant et
contrôlable pour un usage continu : où ces canaux pour-
raient être le plus avantageusement c'înstruits, le coût
probable de l'entreprise, avec une estimation détaillée ; et
si une partie quelconque de tels canaux devrait être cons-
truite sur le territoire canadien, quels arrangements par
traité et quels règlements seraient nécessaires entre
les Etatsq-tUnis et l'Angleterre, pour assurer le libre usage
de ces canaux au peuple américain en tout temps.

En vertu de cet arrêté, le gouvernement canadien
nomma trois commissaires-M. Holland, M. Keefer
et M. Monro-chargés de se mettre en relation
avec les commissaires américains, pour étudier quels
rapports, règlements ou arrangements pourraient
être faits entre les Etats-Unis et l'Angleterre, pour
garantir, à perpétuité, le libre usage de ces canaux
aux Américains.
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A propos de cet inrere, je dois ajouter que je ce tarif, il s'est établi sous l'empire de ce dernier
n ai rien à retirer de ce que j'ai dit, lorsque j'ai un tel état (le choses qu'une pareille réforme ne
prételdu que les relations entre les deux pays peut être effectuée sans exposer le pays là une cer-
n'avaient pas été satisfaisantes, car je suis obligé tailne perturbation connerciale. Il nous faut
de dire que gràe la manière lotnt les pêcheurs essayer d'éviter cela. Un des effets d'un tarif pro-
américains ont été traités par le gouvernement tecteur, comme le sait bien l'honorable monsieur,
cmnlaien en 1S86, 187 et 1888, les relations entre est de créer une atnosphère surchîauffée dans
les deux pays sont devenues teilement tendues, laquelle l'industrie et le commerce dans toutes

nous avons été à leux doigts d'une guerre leurs branches ont à s'exercer ; et un dérangement
COnuîinerciale. Oui, -\. l'Orateur, uniîe guerre subit de cet état de choses, tout en étant dange-
commerciale, et je miapptiie sur une haute autorité reux pour la vie naturelle, pourrait atissi l'étre
poir parler ainsi, et quelle est cette autorité? pour la vie conmnerciale, et, par conséquent, bien
Cette autorite, c'est lhonorable chef (le l'opposition, que ious soyons décidés à réformer le tarif, il nous
qui l'a déclaré- luiiiIn.e dans cette chambre faut procéder avec précaution et après mùr examen.
dutiraInt la sessioi (le 1888. Il nous faut aller lentement. Il y a, je le recon-

Il trouve que le menu du discours du 'rotne est nais, certains item q1ue nous pourrions réformer
maigre : mais il est approprié a la circonstance, et immédiatement. L'hotorable monsieur a nei-
je ne suipposais pas qiue sou estomac lui permettrait tionné la houille. Mais pour être eflicace, toute
(le prendre un repas trop substantiel, dans le réforme <lu tarif doit être générale. Réformer ui
moment. ou deux item seulement dut tarif pourrait soulager

En outre, les circonstances sont telles, que nous quelques classes de la populatiniais cela pour-
lie pouvons pas avoir dans le moment tie session rait aussi iet:re en péril les iitérèts d'autres
ordinaire dit parlement. L'étude mêmne des comptes classes ;car dans tout pays civilisé où un tarif
publies ne: peut pas se faire maintenant, comme comme le nôtre existe. tous les intérêts s'appuient
le sait l'honorable monsieur. Il sait parfaitement les uns sur les a'tres, et, en dérangeant la condi-
que si nous éetions en mesure de soumettre a l'exi- tion (le l'un di'eux, vous deraigez la condition (le
men le cette Chambre les comptes publics de l'an toits les autres. ('est pourquoi nous en sonulies
dernier, alors que les honorables membres de la forcément venus a la conclusion (lue si nous réfor-
gaielle avaient la surveillance (les dépenses publi- tuons le tarif, comme nous allons le faire, nous
qies, il n'y aurait lài rien le nature à nous briser devrons le réformer par tie seule résolution, qui
le ceur. Mais, NI. l'Orateur, nous te le pouvons sera soumise ait parlement en une seule et même

pas : il nous faut remettre ce plaisir à une autre fois.
session. Nous avons convoqué cette session pour Mais, L. 'Orateur, permtettez-moi le remonter
ine seule ra ison, savoir: pbort- obtenirdi présent par- i il quelques atié, s. Je ne veux pas mue retrancher

lemenit les sulsides nécessaires pour administrer les derrière les actes des honorables nembres le la
affaires di pays.--les subsites que Panciet parle- gauche, mais laissez-moi rappeler ii fait à l'hono-
ment, sous la direction des honorables membres de rable chef de l'opposition. Il a <lit qu'aix élece-
la gauche, qui avaient alors la responsabilité (le tions (e 1878, les questions divisant les detx partis
l'ndniiiisti-ation des affiaires pibliques, nt'a pas étaient bien tranchées. ('est vrai. Un parti avait
votés. C'est là l'tiiiqte raison pour laquelle nous pour programme un tarif de revenu, et l'autre, la
avons convoqué la présente session dit parlement. protection. C'est la politique le pr otection qui

A ce sujet, Plionorable imlonsieutr a fait une allu- l'emporta alors. Qu'arriva-t-il ? Est-ce que l'hono-
sion auntîsaite, oit. s'il le préfère, iue allusion rable monsieur qui triompha dans le temps et ses
amère i l'émissioi lut mandat spécial. Tout ce collègues se mirent immédiatement en frais (le
qie j'ai à dire pour le iioienit, c'est que je suivrai plonger le pays dans le trouble résultant l'unîe
l'exemple qu'il a donné dans ue autre partie de réforme du tarif ? L'honorable monsieur sait qu'ils
son1 discours. en ie discutant pas maintenant cette prirent beaucoup dle teuups pour étudier la réforme
question, parce que liois aurons prochainement quîî'ils allaient eflectuer, bien qtue les questions divi-
l'occasion de la discuter séparén.ent. sant les partis fussent clairemeut définties. Les

Une autre critique i laquelle s'est livré l'hono- élections eurent lieu le 17 septemibre, le gouverne-
rable monsieur i été que, bien qIue nous ayons été mîetnt de 'M. 'Mackenzie démissionna le 9 octobre,
élus avec une réforme du tarif pour programme, le parlement ne fut contvoquté que le 13 février, et ce
nous ne sommes pas prts attjotir'lliui à déposer un nti'est que le 14 mars que le bill du tarif fut souîsîis
projet le réforme Ili tarif ; et il a dit que l'incer- à la Chambre. Voilà un exemple pris à une source
tittide tle l'attente est pire que ce qu'il appelle le où je n'aimîe pas à puiser, niais qui montre une pru-
libre-échange. Le sujet de discussion entre les dence que nous devons imiter et que nois allons
deux partis pendant les dernières élections a été de imiter.
savoir s'il fallait maintenir la politique nationale Mais l'honorable monsieur a consacré la partie
intacte. telle qt'elle était, oit bien si le tarif devait de beaucoup la plus considéralde et la plus impor-
être réformé, et lt politique le réforme duI tarif l'a tante de son discours i la question des écoles du
emliporté-. L'honorable monsieur dit : remplissez Manitoba, et soit argumnentation a tendu, d'tn bout
votre promtesse, et déposez inmnédiatement votre à l'atutre, à nous mettre en contradiction avec nous-
projet de réforme du tarif. Tout ce ( le j'ai à lire, mêmes. Il a dit que nous avions unte politique
c'est que je regrette pr'ofoiiléiieit, île imênie que dants une partie du pays, et une antre politique
ltes collèues, l'impossibilité oit nous sonnues dlans (lats une partie. ,Je nie cela. L'honorable mon-
le moment de déposer un projet île réforie du tarif sieur vent savoir quelle est la politique dli gouver-
conune celui Iue nous aimerions présenter. Mais nement su- cet e question. Si je voulais agir à son
il v a pour cela une raison évidente. De tons les égard comme on a agi envers nous, quand nous
maux qu'apporte au peuple un tarif rîrotecteur, le siégions du côté île la gauche, je lui demanderais
plus grand, peut-être, prorient de ce que, bien que quelle est la politique de l'opposition. Pendant la
le peuple ait décidé unaninementqu'il fantréformner dernière session, nous avons entendu( de la bouche
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de Fhonorable monsieur, non pas une fois ou d'ux, ieur et l'avantage d'appartenir à la lace fran:aise.
mais une douzaine de fois, une déclar ition très Votre nomnation, M. Orateur, est ui exiîble de
différenite de celle qu'il a faite aujourd'hui. Il 'la doîition française fle nous avons litt-nticîîi
déclarait alors que sur cette question, la seuverai- <'exercer, et qui consistcra -iiipleinent et uiiue-
neté du parlement était restreinte, que le parle- ment à choisir <les licies collîp-tents por11V lie
ment n'avait pas sa liberté d'action, mais qu'il Position, qu'ils soient d'origin s fraîîcaise,
était forcé <le porter atteinte il la législation sco- allemande, irlandaise ou ce n'eat
laire du Manitoba et dle rétablir les écoles séparées pas là le langage <lue nous enteîîdoîa r n
<les catholiques. Bien plus, nous entendiîmes lho- dans la clivisioîî le Grey-îiord. Ue ille nus y
norable monsieur déclarer, sur nu toni grave et entendons, c'est tt apiel aux préjugés qui peuvent
sodennel, qu'il était prêt àl donner sa vie, s'il le fal- exister dans l'esprit des électeurs (le cetto division,
lait, pour rendre à la minorité la justice à laquelle en soulevant le cîi de domination franraise et <le
elle avait droit. Voilà le lanîgage qu'il tint ici suprématie <le la Province de é . e î'eî <irai
pendant la dernière session, mais il semblerait que pas davantage sut ce sujet.
tout cela est passé aujourd'hui. Il paraitrait que L'honorable chef le la gauche veut savoir quelle
cette politique consist:t à s'en tenir rigoureuse- est la politique li gouvernemnt, est Sun droit et
ment a li constitution, cette politiquie magnanime je vais le lui lire. Nous avons toujours soutenu
<le dévoueiiemnt à la minorité a fait son temps. Une que cette question (es écoles li Nlanitoba avait été
élection a présentement lieu dans lit bonne division gàtée du con cement à la tin r les honorables
<le Grey-nord, et nous avons le témoignage n la duI Il ont i brd t'muii- tons
trip du parti (M. Taylor) qui fut envoyé là par les subterfuges que leur offrait La loi pour tic pas
liotnralule chef le l'opposition lui-même, avec unis- agir, et qun ils se sont décidés à agir, ils font

siot de <lire aux francs tories nle cette division que fait d'une taire absalurenrt à la race Nous
lat législitioî réparatrice ne fait plls partie du l pro- avouos d ne onrstitation particqn liun re et cette
graimme coiis4etvttatetir. Il parait uiainteuiant que conistitution particuiière renifermie tin caractère
le parlemient a encore sa liberté dFaction, (lte la qdi sem le absolument contraire à son esprit.
souveraineté de ce parlemnt n'est pas restreinte, me toutes les co ispositins le l'acte ni imienta
ez qil n'est plus oblige par la lettre de la loi et le! l'union <le ces provinces, la plise, pissatte et
jugement (lii Conseil privé (le porter atteinte à la la flus efficace peit-être fut celle fini expriha le
lérislatioit dt \anitoba, et de rendre à laitudinorité désir de toutes les classes de la popul tinou <lie
ses t-colos séparées. L'hîonorable monsieur n'est chaque partie dle lat population représentée par uile

Is prêt à donner sa, vie, an biesoin, pour obtenir iprovince ft iundépenda gts et s uiuvene <lns la
justi-e à lit minorité. Voici les paroles qle le xsphère des pouvoirs à elle ttriueést Mdis fat
chef les, ichiie dit parti a prononicées hier à Owen- étrange, bien (ile le droit e iégler les qusttos
8oniiîî, d]ans la division nîord (le Grey :d'éducation soit l'un die ceux Qreconnus Jux po iri

ces, la constitution donne néanmoins tu n droit et-
. Tatylor dit que dans la présente lutte les circons- pel à toute mi rité d'une provitnce ousstait nu

tances sont différentes de ce qu'elles étaient dans la pr- tte
cédente, v'u Que le bilg réparateur ne fait plus partie de la s d'écoles séparées. Si la minorite le telle
politique conservatrice. Sir Charles Tupper l'a chargé provitce n'est pas satisfaite, elle a droit d pe appe-
de dire aux électeurs de Grey-nord qne l'entente est ' uber à ce parlenent. Cela est a cont-adictio e i-
rétablie entre sir Carles d'un côté, et N. Clrke aall is on
aiîsi que les autres conservateurs o pos à une législa-ion q e ait du esanière aontinutifible.sons
tien réparatrice, de l'autre côté, Il dit que c'est, de la outre, Lorsque l'appel est paccoudé, exainns pour
part de M. Laurier, insulter à l'intelligence de Grey-nord le m boment à qi il a été accordé. Tout d'abord, il
que essaer d'imposer à cette division un ministre qui est évident que ai un doit d'appel a été accordé,
a été éfait chez lui et qui n'a pas pour un sou d'intérêt le d'uio dc province la lus p a et
ici. Un vote pour M. Paterson équivaudrait à un votl pu rae peut-être < le f ur larma-
pour la domination de la province de Québec. tière est par là même reconnu, et cel n'est plus

sesécole si parfes.tt Qte L ouaitdre l'hona metchntepté. L'appel est accordé non à nue cour <le
pu p àitonne si e an' a bienoire cinq oitalen justice. S'il était accordé à ue cour ie justice,

chef < lae min, Vi ls pare q celle-ci n'arait qu'à exavinrer si la législatre, agi
moundosq déclarait, dans cette Cliaai dbre, au o dud noe, dcatins l u limite de ses rroits.
peuple canadien, que le prlement était tenu, aux aToutefois, 'appel est porté, non nevaunt les tribu-tM.îies le la loi, d'intervenir, <e porter atteinte a pax, niais devant le'uerne fédérat le

tne son différentest dedra ce quelsétlneanapé

la législation d u laitoba, <le i-établir les écoles parleme st. Ce n'est conc pas ui appel judiciaire
séparées. et de succomber, s'il le fallait, pour le mais politique, et comme te, traité non seulement
minttien dle la constitution? Que vouilait-il (lire? pour l'avanitage de la inorité mais pour le bien
Quel était son uit? Jouait-il simplenent la comédie, génr Mi parle Caadien Contraditable
atþ <le gagner dans la provicetde Québec les vingt interprétation de la constitution, et l'attitude oe
voix le majorité sur lesquelles il comptait ? Et j'ai prise su , cette question étonne l'honorable
atijoirtrl'lui que v'eut-il dire Ii e c'voyant dans la monsieur.
bonne di.isio de irey-nord le ll hip de son parti, Permettez. qoi de lti dire, ainsi a c uil le sait bien,
déclarer (lue cela n'est plus la politique <lu parti qu'il n'y ua pas de partie à cette controverse, puas
conservateuir, et qtîe ce dernier n'a plus l'intention même le gouvernement du M1anitoba, quii n'a jamais

e porter atteinte à la législation du Manitoba ? nié qvun appel pouvait être interjeté fleax-ut ce
Lorsqte l'hoeorable monsieur, par la voix du whip paîlentent, qui n'a jamais nié que nous avion le
cie sia parti, fait un appel contre la dominatioà n pouvoir d'ntervenir et même d'user <le violence
fratçaise et la suprématie de la province d e Québec, envers le Manitoba.
qlue vent-il lire! Commne toujours il vent jouer Mais, M. l'Orateur, bien que nons ayons ce pou-
double jeu. Quanl votre élevation au poste que voir, tous les ionmes sensés, touis ceux djui aiment
vous coccupez a été proposée, N l'Orateur, la seule ler pays, demandent avec instance q il ie soit
objection que l'honotable mosieur ait eu à faire à pau exercé avec violence, mais seulement comlme
votre nomnation a été que vous naviez pas l'lion- d dernière ressource, après que tons les autres moyens
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n'auront pas réussi à faire rendre la justice qui est le la peine, car il ne peut que regi etter, j'espère,
due à la minorité qui se plaint. du moins, qu'il regrette les paroles dont il s'est

L'honorable monsieur sait fort bien que c'est là servi dans certaines occasions précédentes.
l'opinion émise par le gouvernement du Manitoba. L'honorable monsieur m'a enfin contredit, parce
l'eriettez-moi de lui citer les paroles mêmes du que je lui ai reproché d'atvoir fait appel, sur cette
procureur général du Manitoba, en réponse à l'in- ouestion, aux sentiments de race et aux préjugés
jonction du gouvernement fédéral : religieux. Eh bien! j'accepte son déti, et je répète

Le remède qu'on veut appliquer est plein de dangers aujourd'hui en sa présence l'accusation que j'ai
Le gouvernement fédéral devrait exercer son pouvoir portée contre lui dans toutes les provinces que j'ai
comme dernière ressource seulement, et après avoir très visitées durant les dernières élections. Ici dan;
clairement établi tous les faits. Il est évident qu'une ces grandes assises de la nation, en résence desprocédure au'si draconienne que la coercition d'une pro- , . . p
vince ne peut être justifiée que par 1t preuve la plus par- représentants du peuple réunis, j'aceuse lhonorable
faite que des in justices criantes ont été causées par l'acte monsieur et ses amis d'avoir, durant la dernière
des autorités provinciales. élection g nîrale, fait tout leur possible pour sou-

Vous avez là l'aveu dlu gouverne nent du Mani- lever les préjugés religieux, non seulement de la
toba lut-même, qu'il iia jamais nié la juridiction de population (le la province de Québec, mais en même
ce parleient, mais il a dénié au gouvernement le temps ceux des provinces anglaises et protestantes.
droit d'intervenir <le la manière proposée sans faire Venons-en immédiatement au fait.
une enquête sous l'emipire de dispositions amicales, L'honorable monsieur a cité le discours qu'il a
ainsi quil ei avait plus d'une fois fait la demande. prononcé à Winnipeg. Je vais le citer de nouveau

Le premier devoir du gouvernement, lorsque cet -les mêmes paroles qu'il a lues, je crois :
appel de la minorité lui a été soumis, il y a six Je veux faire un autre appel à mes anis conservateurslongues années, était de s'adresser immédiatement qui m'ont tourné le dos. et c'est celui-ci: Je voudrais sa-
au gouverr.ement dt Manitoba, de s'entendre avec voir quel est l'homme doué d'un peu d'intelligence, quel
lui et de s'efforcer de régler la question à l'amiable est l'hommne capable de raisonner d'une manière intelli-

. i gente qui se justifierait ou pourrait se justifier auprès deIl ne l a pas fait. Mlais lorsque nous sommes arri- ses concitoyens, s'il opprimait une minorité faible dans le
vés au pouvoir, la première chose que nous avons but de placer au pouvoir un premier ministre français et
faite a été celle que les honorables chefs (le la catholique qui déclare devoir faire davantage ?
gauche auraient dû faire-nous nous sommes adres- " Un premier ministre français et catholique
sés immédiatement au gouvernement du Manitobý. L'honorable monsieur parlait dais la ville de Win-
Le gouvernement du Mlanitoba a réponîdu. Il nous nipeg, à un auditoire composé d'Anglais. Il s'adres-
a envoyé son procureur général. Nons nous sommes sait à ses aiiis,-ainsi qu'il le dit-ses amis de
consultés. Tout ce que je peux dire dans le mo- langue anglaise à Winnipeg, dais la proviiice du
ment, c'est que j'ai toute raison d'espérer, toute Manitoba où la grande masse de la population est
raison de croire, que lorsque le parlement se réunira opposée à toute intervention dans cette affaire. S'il
de nouveau, cette question aura été réglée à la voulait mue nuire en disant que j'avais promis plus
satisfaction île tous les intéressés. que ce qlue le bill prescrivait, pourquoi, au nom du

M. l'Orateur, tout cii disant que cette question bon sens, a-t-il été jusqu'à leur dire 'que s'ils le
aura été reglée à la satisfaction (le tous, permettez- chassaient du pouvoir ils y mettraient "un premier
noi (le faire une exception. Je sais fort bien que ministre français et catholique '? Il y avait une
tout. règlement que nous pourrons faire, quelque arrière pensée en cela. Il nie avoir eu l'intentionjuste, éqiitable et méritant qu'il puisse être, est d'en appeler aux préjugés (le race ou (le religion.
condamné d'avance par ces hommes outrés qui Quelques jours plus tard l'honorable monsieur se
sont prêts, pour servir leurs fins, à employer tous trouvait à Port-Arthur, et voici ce qu'il a dit :
les moyens, serait-ce même au détriment (le leur
pays; ces hommes qui, soit qu'ils appartiennent à . maintenant, non pas aux libéraux. cela est

.utile, mais aux conservateurs. et je leur demande:
ue fraction où à l'autre du parti conservateur, pouvez-vous voter pour renverser le présent gouverne-
sont disposés à assouvir leur vengeance plutôt qu'à ment et inettre au i ouvoir un >remier ministre français
obtenir justice. Je ne m'attends pas à satisfaire et catholiquo?
ces hommes. Mais j'espère que nous pourrons satis- Si ce n'était pas un appel aux préjugés de race
faire tous les hoiimes sensés, tous les hommes à et de religion, a quoi sert la parole? Mais l'hono-
esprit droit, tous ceux qui, quelles que soient leurs rable monsieur est venu dans la province (le Qué-
opinions sur cette question, sont disposés à faire le bec, et prétend-il qu'il y a tenu le même langage
sacrifice sur l'autel le la patrie, même de leurs-pré- dont il s'était servi à W'innipeg et à Port-Arthur ?
férences par amour de la- paix et de la concorde. J'ai ici le discours qu'il a prononcé au parc Sohmmer,

Et j'espère que lorsque nous ferons appel au nom à Montréal, en présence d'un auditoire canadien-
d'un Canada uni à l'esprit de justice, d'équité, et français. Je cite le rapport publié par la (auzette,
de générosité, toutes les classes y répondront d'une de Montréal:
voix unanimue. Mais je désespérerais de l'avenir Voici ce que j'ai dit à Winnipeg:
de ina patrie, non seulement en ce qui concerne le
règlement (le cette question, mais celui de toute Faites bien attention aux paroles. L'honorable
question qui pourra surgir, si la tactique suivie par monsieur expliquait à un anlitoire français et
l'honorable chef de la gauche et ses amis devait cathohque ce qu'avait dit à Wimnpeg, paroles que
prévaloir dans le pays, si ceux (lui jettent . feu et je viens de citer.
flamne, qui vocifèrent aujourd'hui contre la politi- J'ai dit aux conservateurs qui étaient sous l'impres-
que qu'ils ont appuyée, pas plus tard qu'en juin sion que le gouvernement fédéral voulait imposer les
dernier, devaient l'emporter. écoles séparées à la. province du Manitoba: ' Y a-t-il

ici un homme intelligent qui ne voit pas que le gouver-L'honorable monsieur a dit quelques mots d'un nement ne fait qu'exécuter le jngement-du comité judi-
sujet que je n'ai pas été étonné de lui entendre eiaire du Conseil privé de la Reine, jugeme: t qui dé-
traiter, parce que je suis sûr que, en qualité de clare gue les privilèges qui appartenaient à la minorité

c . • e eatholique romaine ont été abolis' et qu'il est du devoirCanuadien, 1l a dû en éprouver du malaise et meme du parlement du Canada de rétablir ces privilèges?"
M. LAURIER.
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J'ai prétendu que tout conservateur était tenu en hon-j
neur d'appuyer son parti qui s'efforçait de rétablir les
privilèges dont on avait privé une minorité catholique
au lieu d'anéantir le parti dans le but de mettre au pou.
voir un premier ministre français et catholique qui avait
déclaré qu'il s'était oppos, au bill parce que. .

Il avait promis davantage ? Non, mais-

.... parce qu'il était insuffisant pour remplir la fin à
laquelle il était destiné.

Voilà le langage tenu à Winnipeg par l'hono.
rable mvonsieur. En s'adressant à des protestants
il dit: Allez-vous nous renverser pour mettre au'
pouvoir un premier ministre français et catho-¶
lique qui s'engage à faire avantage? Mais dans'
la province <le Québec il s'écrie: Allez-vous nous
chasser du pouvoir pour y placer un premier mi-
nistre français et catholique qui declare que le
bill est insutfisant et qu'il en présentera un meil-
leur et plus complet ?

Voilà le langage de l'honorable monsieur-un
appel aux préjugés dans les deux occasions, un
appel aux Canadiens-français parce que j'avais
combattu le bill pour la raison qu'il était insuflli-
sant, et un appel aux protestants du Manitoba, j
parce que je m'étais opposé au bill pour la raison
que je voulais en présenter un meilleur et plus
complet. Dans les deux occasions l'honorable
monsieur a fait son possible pour soulever les pré-
jugés locaux dans chaque province.

Aujourd'hui, pour couronner son oeuvre, l'hono-
rable monsieur envoie le whip du parti dans un
comté important pour dire aux électeurs qu'ils ne
doivent pas voter en faveur de M. Paterson, parce
que ce serait voter en faveur de la domination
franîaise et de la suprématie de la province de
Québec. La domination francaise ! Il est temps
le régler cette question et d'en finir avec cette pré-
tentioi. Iermettez-moi de dire quelques mots à
ce sujet.

Sir CHARLES TUPPER : Je désire faire coin-
prendre à l'honorable ministre que je nie avoir en-
voyé quelqu'un chargé le faire une déclaration (le
cette nature.

Le PRENIIER MINISTRE : M. l'Orateur, de-
main est le jour de la votation ; il est regrettable
que l'honorable monsieur n'ait pas fait cette asser-
tion, il y a huit jours.

Doninmtion française ! Personne n'a le droit de
parler de domination française. Il est vrai que
nous avons triomphé dans la province de Québec
mais il ne s'agit pas de domination française, pas
plus que le domination anglaise, irlandaise, écos-
saise ou allemande. Nous sommes (les Canadiens,
sujets (le l'Angleterre. Qu'importe que la majorité
qui appuie le gouvernement vienne de telle ou de
telle province, si la politique du gouvernement re-
pose sur les grands principes de la vérité, de la
justice et le l'honneur ? Qu'importe que la majo-
rité vienne de telle ou telle province, si les argu-
nents que nous avons employés dans une provimce
l'ont été dans toutes les provinces .

M. l'Orateur, les hommes qui occupent aujour-
d'hui les bancs ministériels savent parfaitement que
sur ce point et sur d'autres, ils sont en présence de
questions difficiles qu'il faudra régler, non au
moyen d'un appel à une classe particulière du pays,
mais en appelant toujours et sur toutes les ques-
tions, à toutes les classes et parties du pays sans
distinction, avec l'intention unique de faire du Ca-
nada un pays uni.

M. FOSTER: Comme nous sommes peu habitués
à nos places respectives, que nous nous trouvons
au commencement de la session, et que nous dési-
rons débuter avec la modération convenable, comme
des deux côtés (le la Chambre, nous le désirons
tous, j'en suis sûr, je pense que la soirée est si
avancée, qu'on mue permettra de proposer l'ajour-
nement du débat.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
suppose que mon honorable ami est épuisé par suite
de ses efforts dans le comté de Queen et Sunbury,
et qu'il n'est pas prêt, peut-être, à faire le discours
qu'il avait l'intention dle prononcer ce soir. Bien
qu'il soit encore de bonne heure et que ce soit
un peu devancer l'heure de l'ajournement, nous
devrons, je suppose, acquiescer à sa demande.
Toutefois, j'aimerais à dire à mon honorable ami
que nous voulons, si possible, une courte session,
mais du train qu'on y va, la session devra être fort
longue.

M. FOSTER : Je ne serai pas long.

La motion est adoptée, et le débat ajourné.

MORT DU SÉNATEUR MACPHERSON ET
DE M. CLARKE, M.P.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
propose que la séance soit levée.

Sir CHARLES TUPPER : Avant que la motion
soit adoptée, le pénible devoir m'incombe de
signaler à l'attention le la Chambre la perte que
nous subissons par la mort d'un canadien très
éminent, je parle de feu sir David Macpherson.
Sir David Macpherson, comme le sait bien la
Chambre, a occupé une position très remarquable
pendant fort longtemps au Canada. Comme entre-
preneur, comme homme intéressé dans de grandes
institutions financières, comme le représentant
d'une division importante dans l'ancien conseil
législatif du Canada, et subséquemment comme
membre et comme président du Sénat canadien,
ainsi que comme membre du gouvernement de ce
pays, ayant occupé pendant quelque temps la posi-
tion de ministre de l'Intérieur, feu sir David Mac-
plierson est devenu bien et généralement connu
dans toutes les parties du Canada. Ce fut ma
bonne fortune, dès qu'il me fut donné de connaître
cette partie du pays, le jouir des relations person-
nelles et le la confiance le cet honorable monsieur ;
et mon opinion, je crois, sera confirmée par les
honorables députés des deux côtés de la Chambre
qui ont eu le plaisir de le connaître, q*uand je dirai
que le toute manière, non seulement il fut fort esti-
mable, mais que, doué d'une grande habileté, il s'in-
téressa profondément et ardemment à tout ce qui
était de nature à favoriser le bien du pays. J'ob-
serve que sa mort signale la disparition de l'un des
sénateurs survivants, comparativement rares, qui
ont siégé dans l'ancien conseil législatif du Canada.
Je suis parfaitement sûr d'exprimer les sentiments
des honorables députés des deux côtés de la Cham-
bre quand je dis que la mort de cet honorable
citoyen doit être grandement déplorée par le peuple
canadien.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): L'ho-
norable chef de l'opposition, j'en suis sûr, a fidèle-
ment exprimé les sentiments éprouvés des deux
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côtés de la ('hamlri'e, à l'occasion du triste évéie- M. FORATEUR fait lecture du message comme
ment qui vient d'arriver. Sir David Maephtso,,
comme nous le savons, fut une des personlités
les plus importantes du pays pendant plus de ABREN
quarante ans. S grande habileté en affaires et Le gouverneur général transmet à la Chambre tes Cor-
son expérience comme législateur. comme homme îîmunes !a copie ci-jointe d'une dépêche du très honorable

et cotnmue il,-rcl1tnd,ý secrétaire d'tt orles colonies eni date du 2èmrdumoinde, conumeentrepreneiur 1896. accusant réception d'une résolution de Chambre
lui con<quirent un rang que bien peu obtiennent des Communes exprimant sa loyauté et son attachement
dans le cours de leur vie. Sans doute il part à la inaltérable au trône et à la constitution britannique.
fin du terme naturel (le la vie, et cette circonstance hôTEL Dc .OUVERNFMENT,
adoueit beaucoup l'aiertuie que la mort apporte OTTAWA, le 21 aoft 1986.
toujours. 1425 J.

La mort nous a sévèrement traités durant le
présent parlement. Cette mort est la seconde que CONSEIL PRIVÉ, CANADA.
nous ayons eu i déplorer depuis lélection dernière.
A part le sétnateur Maephersoni, nous avons à re-
gretter la mort d'un collègue, M. Clarke, que je DOWNING STREET, le 2#; mars ls90.
n'ai pas eu le plaisir (le conaitre personniellement, Canada,
inai. a'. ec qui j'ai été en relations durant les quel- No 106.
ques mois derniers. Nous ne le connaissions p NILORI,-J*Ii l'honneur d'accuser rpcas),ion de votre
mais ceux à qui il était en relations sont cOl- dépêche ne 62, en date du 7 février, renfermant ute copie
vaincus (lue si nous avions en l'avantage de l'avoir (les Dé/iots de la Chambre des Communes d'us laquelle se
pour collègue, il serait devenu un les plus exeel- trouve une résolution exprimant la loyauté et Faîtache-Pont c Mment inialtérable de la Chambre au trône et a la constitu-
lents membres de cette Chambre. Mais telle est tion britanniques.
la vie. Sa mort est encore plus déplorable, attendiu Si Mijsîéaété grandement satisfaite de recevoircette
qu'il était dans la force le l'âge. La mort tie res- assurance tic la loyauté canadienne et de savoir que dans
pecte personne, et bien que nous le sachions, bien ses efforts pour maintenir les intérêts légitimes de l'Em-

'pirc britannique, le gouvernemenit de Sa Majesté peut
que ce soit une vérité reconnue depuis le cotmei- toujours compter sur lappui et l'approbation du peuple
ceiment lit monde, cependant chaque fois onelle -.mnadien.
nous est rappelée, elle renouvelle la même douleur.

La motion est adoptée et la séance est levée à
10.20 p. Im.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MA RDI, le 25 août 1896.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

RAPPORT-COMITE DES DEBATS.

M. CHOQUETTE présente le premier rapport
du comité permanent chargé de contrôler le compte
rendiu officiel des Débaia de la Chambre comme
suit :

Le comité permanent chargé de contrôler le compte
rendu officiel des DéhatY de cette Chambre durant la pré-
sente session, demande qu'il lui soit permis de déposer son
premier rapport, qui suit :

Votre comité recommande que son quorum soit réduit
de huit à cinq membres.

Le tout respectueusement soumis.
P. A. CHOQUETTE,

Président.

M. CHOQUETTE : Jepropose:
Que cette chambre adopte le premier rapport du comité

permanent chargé de contrôler le compte rendu officiel
des Débute de cette Chambre.

La motion est adoptée.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-RÉSO-
LUTIONS DE LOYAUTÉ.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
présente un message de Son Excellence le gouver-
neur-général.

M. LAURIER.

J'ai l'honneur. etc.,
(Signé) CHAMBERLAIN.

Au gouverneur général.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-ARBI-
TRAGE INTERNATIONAL.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) pré-
sente un imessage (le Soit Excellence le gouverneur
général.

M. FORATEUR fait lecture du message comme
suit

ABERDEEN,
Le gouverneur général transmet à la Chambre des Com-

munes la copie ci-jointe d'une dépêche du très honorable
le secrétaire d'Etat pour les colonies, en date du 5 mai
1896, accusant réception d'une résolution de la Chambre
des Communes ait sujet du règlement par arbitrage des
différends entre la qrande-Bretagne et les Etats-Unis.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAwA, le 21 août 1896.

P.C. 1508 J.

CONSEIL PRIVE, CANADA.

1. Chamberlain à Lord Aberdeen.

Copie. DoWNING STREET, le 5 mai 1896.

Canada.
N° 15.

MitoRi- l'ai l'honneur d'accuser réception de votre
dépêche nO 108, eu date du 16 avril, renfermant copie
d'une résolution de la Chambre des Communes du Canada
relative au règlement, par arbitrage, des différends entre
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis.

Le gouvernement de Sa Majesté a pris avec satisfaction
connaissance de cette résolution qu'il croit devoir expri-
mer les sentiments qui règnent généralement à ce sujet
dans ce pays comme aux Etats-Unis.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) CHAMBERLAIN.

Au gouverneur général.
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DÉMLSSION DE M. McCARTI-IY, DÉPUTÉ DE
BRANDON.

M. Me'CARTHY: M. l'Orateur, j'ai eu l'honneur
d'êtie élu par deux circonscriptions électorales,
savoir: Sitenoe-nord, et Brandon. Dans ses circons-
tances, je suis tenu d'opter pour celle (le ces deux
circonseriptions pour laquelle je devrai siéger ; et
comme mon élection ni dans l'une ni dans l'autre
n'a été judiciairement contestée,je suis maintenant
libre de faire mon choix, et je le fais, M. l'Orateur,
en résignant mon siège de député du district élec-
toral (le Brandon.

M. l'ORATEUR : Comme Plhonorable député dé-
clare que son élection ni dans Fuine ni dans l'autre
des circonscriptions où il a été élu n'a été judiciaire-
ment contestée, sa démission sera portée au jour-
nal de la Chambre.

ADRESSE EN REPONSE AUX DISCOURS
DU TRONE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur le pre.
mier paragraphe de la motion de M. McInnes pro-
posant l'adoption de l'adresse en réponse -u dis-
cours du Trône.

M. FOrSTER: _M. l'Orateur, je désire m'occuper
queliues instants, aujourd'hui, (le quelques-
unes des remarques faites par les hono-
rables membres <le la droite sur l'adresse en
réponse au discours du Trône. Dans ce discours,
je relèverai très brièvement un ou deux seulement
<les points qui restent intacts dans le discours de
l'honorable dé-puîté dle Vancouver (M. McInues), qui
a propos l'adresse.

Apr-s avoir remercié le chef du gouveinement
d'avoir enfiu reconnu les d]roits (le sa province
natale en le chargeant de proposer la réponse au
discours du Tròne, et après avoir ajouté qu'il con-
viendrait aussi le reconnaître que cette province
éloignée a droit à un portefeuille dans le cabinet
actuel, l'honorable député nous a cité un fait très
curieux pour faire voir les effets de la politique
nationale et le l'administration du gouverneme'nt
libéral-conservateur pendant les dix-huit dernières
années. Il nous a dit que dans sa province et, en
réalité, dans toutes les provinces de la Confédéra-
tion, on constatait une très grande gêne dans le
fait qu'un grand nombre de personnes, dont plu-
sieurs ont reen une éducation soignée, obsédaient
tellement le gouvernement par leurs demandes cde
positions, que la vie des membres du parlement,
et particulirement celle des membres du cabinet,
était deventue un véritable fardeau.

Je doinie, M. l'Orateur, crédit à mon honorable
ami pour avoir, le premier, découvert cette preuve
additionnelle à alléguer contre la politique du parti
libéral-conservateur. Mais s'il veut tue le per-
mettre, je puis lui indiquer une autre cause d'une
tout autre nature et à laquelle il pourrait attribuer
le fait qu'il nous a cité. Ce fait, M. l'Orateur, le
dirai-je, est causé par la faim dévorante qu'éprou-
vent les anciens partisans du gouvernement actuel,
anciens partisans qui, depuis dix-huit ans, se sont
trouvés dans les froides régions de l'opposition,
regrettant d'être éloignés du trésor publie qu'ils
regardaient avec envie, comme ils regardaient les
fonctionnaires et leurs salaires. Ce fait peut aussi

être l'indice qu'il y a une crèche remplie et qu'une
main libérale est maintenant prête à distribuer aux
partisans anciens, éprouvés et fidèles, aux partisans
possédant une éducation soignée, les petites et
grandes rations dont on peut maintenant disposer.
Mais, je n'en ai aucun doute, c'est la preuve d'une
gêne qui se fait depuis longtemps sentir parmi les
chercheurs <le places du parti libéral; gêne dont
les effets atteignent à la fois, aujourd'hui, les imem-
bres (lu cabinet et les autres membres du parti
libéral qui ont des recommandations à faire, gêne
qui atteindra bientôt les dix-neuf vingtièmes des
solliciteurs affamés qui constateront que, même
sous le régime libéral, il n'y a, pas place au râtelier
pour eux tous. Oui, même des gens instruits de-
mandent des positions. La gêne, en effet, se inani-
feste même parmi les anciens membres du parle-
ment et parmi les deputés récemmnnent élus Nous
avons aujourd'hui à déplorer l'absence du ci-devant
député de Queen (M. Forbes), de cet ani joyeux
mempli de talents, d'une intelligence cultivée et
dont les besoins et les désirs ont été satisfaits en le
nommant au poste de douanier, moyennant le
salaire enviable de $100 par année.

Nous "vons aussi à regretter l'absence d'un : n-
cien et fidèle aii du parti libéral et l'un de mes
collègues de la province dit Nouveau-Brnswick,
qui, après avoir partagé la fortune lu parti libéral,
a pu entin réaliser ses désirs en se faisait nommer
maître de poste <le Marsh-Hill, lats la province
de l'Ontario, mnoyennant le salaire île $10 par aminée.
Tels sont, pour ainsi dire, les premiers noms de la
longue liste de chercheurs le places qui ont, lente-
ment et tristement, dirigé leurs pas vers les porti-
ques des' édifices lu gouvernement, à Ottawa,
depuis dix-huit ais : mais dont plusieurs sont des-
tinéès à ne jamais rece% oit- les faveurs qu'ils ont clé-
sirées.

Pendant que l'honorable député qui a proposé la
réponse au discours du Trône laitueait ses périodes
fougueuses et agressives qui ont satisfait, malgré
sa modération, mon honorable aimi qui est inainte-
naut chef dn gouvernement, je me suis deniaindé si
ce zèle impétueux et cette muanière cbaleureuse dle
s'expriier étaient un trait caractéristique (les iabi-
tants <les plaines sauvages et libres <le l'ouest, ou
si toute cette exubérance était le produit d'une
culture sous verre, si je puis m'exprimer ainsi
J'ai observé avec attention le ton de son discours
et la tournure le ses phrases jusqu'à ce que je me
soit trouvé dnus l'incertitude sur la conclusion à
tirer entre ces deux points de vue. En l'entendant
pérorer, j'ai cru qu'il avait été le disciple <le quel-
que Gamaliel politique ; iais j'ai cru d'abord qu'il
avait été celui de mon honorable ami, le député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), lorsqu'il a
lancé ces mots énergiques et élégants le " pourri-
ture hypocrite." Mais, peu après, en nous parlant
cde " l'usage impi d'influences inpies," ma conclu-
sion a été qu'il avait été à l'école de mon hono-
rable ami, le député de Queen (M. Davies) I.-P.-E,
qui s'est servi d'une expression à peu près sein-
blable en dénoneant la politique nationale, et qui
a déclaré alors dans cette chamuîbre que ce système
politique était " maudit de Dieu et les hommes."

Mais,.M. l'Orateur, je recommande à mon jeune
ami qui a si bien réussi dans le premier discours
qu'il a fait ici, d'éviter, comme le dirait le
Globe, les apôtres et prophètes le malheurs, et de
se servir à l'avenir d'expressions plus modérées, qui
donneraient, dans l'opinion de la majorité de ses
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auditeurs, plus de place aux arguments qu'il pour- core plus enviable que le salaire, patronage dont
rait, de temps à autre, soumettre a la Chambre. cet ex-premier ministre provincial a tait, dit-on,

Je passerai maintenant au discours prononcé par ui si bon usage dans le passé-et il a décidé de ne
mon honorable ami, le chef du gouvernement, et pas jeter sa vie politique dans la balance, ou
je dois dire tout de suite que ce discours, ou ce pre- risquer tout dans une lutte électorale.
mier effort (le ilhonorable premier ministre depuis Puis, à la gauche du premier ministre. se trouve
qu'il a pris les rênes du gouvernement et qu'il se un autre honorale ministre qui était le chef du
trouve en présence de la haute cour du parlement, gouvernement de la Nouvelle-Ecosse. et qui, en
ne m'a pas paru remarquable au point (le v-ue (le 1893. fut, à lunanimité de ceux (lui délibérèrent pé-
l'homme d'Etat. Il mue semble (lue l'honorable niblement pendant la chaleur (u mois de juin, ou
premier ministre s'est abstenu avec soin de ton- (le juillet 1893, lors (le la convention tenue à Ot-
cher à lattitude modérée et bien appuyée qu'a tawa, désigné comme (levant faire partie dit futur
prise mon honorable ami, le chef de la gauche, sur cabinet. Lui aussi n'a pas voulu risquer sa vie
les diverses questions du jour, attitude appuyée politique lans la balance; mais il est resté confor-
par des arguments qui n'ont rien (le captieux, ni tableiment dans son fauteuil de premier ministre
rien qui touche à les sujets <lune importance se- provincial jusqu'à ce que le résultat <le la lutte
cotdaire; mais qui se rapportent à trois ou quatre électorale fut connu, et c'est seulement lorsqu'il a
points les plus importants, auxquels l'honorable lvi sur quel côté le la clôture était le tas (le paille,
premier mintistre aurait dû répondre le plus sé- qu'il a fait son petit saut dans le cabinet fédécal
rieuserment (uil lui était possible <le le faire. daujourd'hui. Et il y en a un autre qui ne se
Nous allons voir en exaninatit chaque poini dlu trouve pas encore a lia droite ou à la gauche de
discours <le l'honorable premier ministre, s'il a ré- l'honorable chef lu gouvernement.
pondu aux arguments du chef le la gauche comme Une VOIX Il sera ici demain.
aurait dû le faire le chef d'un gouvernement for-
tetent et puissamment constituée, si l'on en croit M. FOS'ER Il lutte aujourd'hui pour sou
les propres déclarations lu premier ministre, gou- existence politique dans ut cottté du Nouveau-
ver-ienient qui renfermerait toits les talents et Brunswick. C*est un les deux nobles amuis, ou n
toutes les vertus. <les frères qui fuient désigîtès d'avance pa-ladivine

L'honorable premier ministre s'est plaint de l'es- provieecmtne devant devenir tnembresdu futur
prit ater qlui a animé le discours de mon hono- inistère qui devait renfermer toutes les vertus et
rable ami, le chef de la gauche. Or, M. l'Orateur, tous les talents. Cet honorable monsieur n'a pas,
il y eut un temps où, peut-être, j'aurais pu décou- ion plus, jugé à ptopos de risquer son existence
vrir quelque acrimonie, quelque amertume dans politique das la balance électorale mais il est
les assauts livrés de tettps à autre par mon hono- resté confo'tablement (laits la position lucrati-e
rable ami, le chef le la gatche, contre la forte- qu'il occupait, avec son pat'onage iou moins
resse libérale ; mais dans tout le discours de deux catif, jusqu'à ce (1 u'il ait pu voir sur quel plat se
heures qu'il a prononcé, hier, je cherche ci vain trouvait la crème la plus épaisse. C'est aloi-s <u'l
un seul mot acrimoieux. Aucune amertume tic s'est 'angé du côté le plus fort, et, aujom'd'ini, il
se manifeste dlaits le discours de mton honorable se trouve engagé, pour sauver soit existence politi-
ami. La raison le cette prétendue amertume que, comnie je l'ai (lit, dans tie lutte qu'il redoute
donné.- par l'honorable premier ministre est celle- et que les honorables metbres le la d'oite eussent
ci : voici, <lit-il, un homme qui a quitté une posi- préféré éviter. Non, loîo'able premier ministre
tion élevée et lucrative, et qui aurait pu continue' et ses honorables collègues, en épit de tout ce (Lue
de jouir les douceurs <le cette position. Il est l'on petit <ire contre eux ou pour eux, ne serot
venu ici avec l'ambition le conduire son parti à la jamais exposés à se voir accusés (le manquer de
victoire dans une grande lutte électorale, et de prudence, <'être prêts à risquer leur existence
continuer à diriger ce parti après la victoire, si politique, (le tout risquer, enfn, pour le triomphe
celle-ci s'inscrivait sur sa bannière. Mais il a man- e leur parti.
qué son coup, ayant subi une défaite ait lieu <le L'honorable chef du gouvernement a été assez
triompher. boit d'apprendre à la Chambre-et je suis sûr que

L'honorable premier ministre s'appuie sur cette ce renseignemnt était tout à fait inatteîîul,-et
raison pour trouver de l'amertume dats les paroles qu'il n'a frappé que <es oreilles incrédules (lu côté
qu'a prononcées mon honorable ami, le chef de la <le la gauche-qun tremblement (le terre avait eu
gauche. L'honorable premier ministre ne peut lienenCanada; quecc-tremblementdeterre avait eu
saisir la vraie situation. Il sait que dans son parti pour résultat de faire passer cet honorable monsieur
l'amertume se manifesterait dans des circonstances et son parti à la droite de M. l'Orateur que
analogues. En effet, les honorables chefs de la tout le Canada avait été secoué par ce phénomène,
droite sont bien trop prudents ; ils calculent trop (ie les bons et les méchanta avaient tretblé, eux-
bien les possibilités favorables ou défavorables pour mêmes. Mon honorable ami (le premier minist'e),
risquer des positions élevées et lucratives dans unie s'il vet emprunter ses comparaisons aux écritures,
partie électorale. et, sil lit celles-ci avec soin, il constaten' que la

L'ex-premier ministre de la province de l'Ontario, preu'e (le l'innocence 'un homme oit <lun parti
lorsqu'on s'est adressé à lui avec tout l'art sédui- n'est pas dans le fait <ue cetîoîntîe, oit ce parti, peut
sant que possède à un si haut degré l'honorable à un moment donné, monter à la surface. J'ai lu
chef du gouvernement pour l'engager à faire le quelque part ut verset dont le sens est à peu près
saut périlleux dans le tourbillon d'une lutte électo- comne suit:
rale, avec la bannière de soit parti et les perspec- "Ces dix-huit sur lesquels le tour de Siloam s'é-
tives le victoire et de défaite, a été trop prudent croula ci les tuant, étaient-ils les plus grands
pour agir ainsi. Il a préféré conserver la position pécheurs de Jérusalct?" La réponse à cette ques-
<le premier ministre le la province de l'Ontario, avec tion fut: "Non;" mais à moins que vous ne
le salaire qlui lui était payé, avec le patronage en- vous repentiez, ajoutent les écritures, vous

M. FOSTER.
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périrez tous pareillement." Or, M. l'Orateur, ce Le parti libéral-conservateur a des convictione,
tremblemeit tde terre a-t-il eu lieu ? Ce tremble- les membres de ce parti ont des convictions, miais
ment de terre, tel qu'interprété par Phonorable parfois ces convictions sont assez fortes pour nuire
premier ministre, ne s'est pas fait sentir dans la imême à la discipline qui contribue à la solidarité
petite province de l'le du Prince-Edouard. Ou d'un parti.
s'il s'y est fait sentir il a secoué cette île dans une Mion honorable ami (M. Laurier) et sont parti ne
direction opposée à celle mentiônnée par l'hono- sauraient prétendre à une. semblable qualité. Ce-
rable premier ministre, puisque le parti libéral a pendant, il peut exister des divergences lopinionu
perdu dans cette île plus de terraii qu'il n'en a sur certains sujets, niais quand vient la lutte su-
gagné. prme et qu'il sagit (le vaincre, les convictions

Le tremblement de terre en question a-t-il été iisparaissent et les honorables messieurs de la
plus violent dans la Nouvelle Ecosse ? droite serrent leurs rangs, n'ayant en vue qu'un but

unique, la victoire. .
Une VOIX : Assez violent. Cependant, si mon honorable ami (M. Lau-

, rier) croit pouvoir se réjouir du fait quil y a eu des
M. FOSTER : L'honorable premier ministre n'a idivisions dans le parti libéral-conservateur, je

pu obtenir une majorité en dépit des efforts comt- crains, M. l'Orateur, qu'il ne soit désappointé. Il
binés des autorités provinciales et féd, raies, ou en y a aujourd'hui dans cette chambre deux représen-
dépit de leur patronage, ce qi fait mentir les taits de la ville le Saint-Jean, N.-B., qui n'occu-
vieilles prétentions du parti libéral, prétentions peraient pas de siège ici, n'eut-ce été la division du
auxquelles il a tout à fait renoncé. u parti conservateur dans ce comté. Et, M1. l'Ora-

*lèie dans cette province les honorables députés teur, lorsque ce comté ser- déclaré sans mandat,na ont pu obtenir ine majorité malgré tous leurs ainsi que cela va êtrà fait par les tribunaux,pouvoirs réunis et combinés. fot îiqeatprlstiaiaxces deux messieurs verront que le parti libéral-
La secousse a-t-elle été bien forte dans la pro- conservateur dont la division a amené la défaite de

vince du Nouveau-Brunswick ? -Je ne pense lias ; ses candidats à la dernière élection, sera uni, et ces
l'honorable ministre (M. Laurier) a obtenu 4 parti- deux comtés reviendront à leur condition normale,
sana sur 14 représentants de cette province. reviendront aux principes libéraux-conservateurs.

La secousse a-t-elle eu de très graves résultats La ville d'Ottawa a deux représentants qui
dans la provme de l'Ontario ? O est la majorité e n'occuperaient pas de siège dans cette chambre,mon honorable ami dans cette province, la première sans la malheureuse division des forces du parti
de la Confédération ? Où est leur majorité dans conservaeur
cette province où les honorables députés ont réuni On peut dire la même chose de la ville le
tous leurs moyens et leurs efforts pour- ruiner le Hamilton : il en est (le même du siège de Van-
parti libéral-conservateur? couver, et aussi du siège île Nanaimno.

Sir CHARLES TUPPER : Les efforts des deux Mon honorable ami (M. Laurier) se rappellera
gouvernements. lue le malheur l'attend, ainsi que son parti, lorsque

le parti libéral-conservateur, puissant par la réunion
M. FOSTER : Oui, les efforts les drux gouver- de ses forces, combattra victorieusement le parti

nemnents. libéral, lorsque sera effacée cette victoire tempo-
Le tremblement de terre s'est-il fait sentir très raire et que le parti libéral devra 'remplarer ses

fortement dans la province du Manitoba? Laissons promesses par des actes.
répondre Winnipeg. Prenez le Canada en général, Lorsque mon honorable ami (M. Laurier) a été
et il se trouve que le tremblement de terre dont mis au défi, par une déclaration modérée et puis-
parle mon honorable ami (M. Laurier) n'en est pas 1 sante-modérée par la manière dont elle a été faite
uni du tout, mais quelque chose de bien différent. et puissante par la preuve à l'appui-lorsqtu'on lui
Un tremblement <le terre implique une grande force, a dit qu'il n'avait pas, dans ce parlement une najo-
une grande puissance. Il existe des forces cachées rité de l'électorat reposant sur des grands prin-
qui, après un travail de fermentation pendant les cipes qui divisent les deux partis ; mon honorable
siècles, brisent un jour tous liens et déchirant le ami a consacré une couple de minutes à combattre
sol, accomplissent leur oeuvre puissante. Mais de eette forte attitude; et qu'a-t-il répondu ? Il a dit:
telsévénemenîts imprévus se produisent parfois d'une Eh bien ! vous pouvez continuer votre discussion
autrenanière,c'estparletravailconstant,tranquille, minutieuse ; soumettez tous les arguments que
caché, travail le désagrégation, de l'eau minant vous pourrez invoquer, voiéi la réponse que j'ai à
sourdement, jour et nuit, jusqu'au moment oit se vous donner : Nous sommes au pouvoir et cela
produit l'éboulement qui, par l'accumulation des suffit. Eh bien ! M. l'Orateur, je désire déclarer
débris <le roches, détruit quelquefois et étonne toi- à mon honorable ami (M. Laurier) que cette réponse
jours l'innocente population qui, confiante, habite peut lui suffire, mais cela ne saurait suffire à tout
la surface de la terre. homme raisonnable, la Chambreneserapassatisfaite,

Or, s'il est arrivé quelque choie, mon honorable le peuple, après mûre réflexion, ne sera pas satis-
ami admettra avec moi, je pense, que c'est un sem- fait de cette réponse. Le joueur qui triche aux
blable éboulement trompeur dans la province de cartes. et retire l'enjeu petit vous répondre lorsque
Quebec. Mon honorable ami (M. Laurier) cepen- vous découvrez ses ruses : je gagne et vous perdez;
dant peut, à ce sujet, avoir'cette consolation, et ce j'ai l'enjeu, cela me suffit; niais cela ne satisfait
ie sera pas la meilleure des consolations. L'hono- pas les règles de l'honneur qui régissent les joueurs,

rable député (M. McInnes) qui a proposé la réponse et mon hiororable ami peut appliquer cet argument
at discours du .trôie, hier, occupe un siège dans à la situation politique, mais, ainsi que je l'ai dit,
cette clamibre, non pas à cause d'un tremblement cela ne saurait satisfaire le peuple canadien qui,
de terre, ni même à cause d'un éboulemi;ent, mais après mûre réflexion, découvrira le faux côté de
par suite d'une division, comme il l'a dit, des forces cette réponse et cela ne sera pas à l'avantage des
conservatrices dans ce conté. honorables membres de la droite.
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Mon hotiorable ami (M. Laurier) croit voir dans Voilà. Cette phrase -onviendrait bien i Talley-
le chef de la gauche (sir Charles Tupper) un disci- rand.
ple de Tallevi-and qui (lisait que la parole avait été 31. l'Orateur, ce n'est là qu'une matière d*opi-
donnée à l'homme pour déguiser sa pensée. Eh lion. Le libre-échangiste pourrait (lire : i mon
bien : 1. lOrateur, s'il est un honne dans cette avis un tarif basé sur mes principes ne nuirait à
chambre que l'on ne saurait, à mon avis, accuser (le aucun intérêt et réduirait sensiblement le fardeau
vouloir cacher sa pensée, chez qui l'on doive recon- des impots. Le partisan de la réciprocité absolie,
naitie-qu'il défende une bonne ou une mauvaise politique, que pres(ue tons les honorables députés
cause-le nmtrite d'établir franchement et fortement (le la droite ont approuvés, pourrait dire : n mon
son attitude ei prenant la responsabilité de sa avis la réciprocité absolue, devenant une législation
déclaration, c'est Ilhonorable député qlui dirige dlu pays, ne nuirait à aucun les grands intérêts du
actuellement l'opposition (sir Charles Tupper). Et pays, et réduirait considérablement l'impôt. Ainsi,
s'il est un homme qui mette en pratique cette doc- toutes nuances de tarif ou de politique tiscale pour-
trine de Talleyrand, et qui agisse en conséquence rait entrer dans cette phrase de l'honorable premier
dans sa vie politique, c'est nion honorable ami le ministre, et être pratiquées, quoi qu'il puisse arri-
chef le l'opposition. ver plus tard dans la préparation du tarif.

Pour justifier la maigre pitance qu'il nous pré-
Plusieurs VOIN: Oh ! oh ! sente, mon honorable ami dit que nous avions

SVs.ilestonac mal disposé pour digérer un plantureux
Quelques \OIX Reprenez-vous. repas. Eh bien ! je crois, M. l'Orateur, qu'un fort
M. FOSTER : de veux (lire le chef du gouver- travaille développe parfois l'appétit et c'est un

n1eiîlemet, l'ancien chef de l'opposition. Mes 110110- désappointenient pour les honorables messieurs le
rables aiîis le la droite ont L'habitude de se réjouir ce coté-ci <le la Chambre <le n'avoir devant eux que
de toute erreur que lon peut conmnettre en parlant. le mirage d'un bon repas et de constater qu'il ui'y a
Nous leur concédons cette satisfaction. Cela peut sur la table qjue nous mettons levant nous mii
poulr le Ioment .... ponunes le terre, ni salade, ni viande, ni quoi que

ce soit <le nature à apaiser notre faii.
M. GIBSON : e faiblesse.

Une VOIX : Il y a " Tarte.'
M. FOSTER : De ce qui vous plaira. Cela peut I

pouir le moment être une cause le gaieté et dissiper M. FOSTER :Oui, mais il n'est pas fait metion
les sombres perspectives dont a parlé mnon honora- de "l Tarte."
ble ami (le Vancouver (M. clinnes), muais cela ne 1aintenant, M. l'Orateui, pomr quelle raison
saurait affecter l'argument ni infirmer la valeur du l'honorable )remIiier' ministre ne iet.il aucunes

principe que j'essaie d'établi. victuailles sur la table
L'ioi;mîne qui déguise sa pensée entre dans une 3 (IBSON C'est un prohibitionniste.

des trois catéegories suivantes. Ou il manque le
convictions, ou il a des convictions mais les exprime 31. FOSTER : Cette remarque ne se -rattache
pauvrceent. o il ne veut pas exprimer clairemnt guère à la question, mais elle participe en cela au
ses e nvietioii. Je laisserai à la Chambre et à imion icaractère des remarques que fait généralement tmon
honorable aun le prenier ministre lui-même le soin hoinorable atmi. La seule raison qu'ait donné le
<le juger a laitelle des trois catégories il appartient. chef du gouvernement de l'absence <le mets sur la
Je dirai cependant qu'aucun homme public en table, c'est qu'il veut simplement obtenir les subsi-
Canada n"t su comme mron honorable ami, l'ancien des. Voici la déclaration qu'il fait faire au goi.
chef de la gauche, le chef actuel <lu gouvernement, verneur général
déguiser aussi lotgtemps sa pensée par les paroles,
rien que des paroles ne comnportait aucune signifi- La nécessité de pourvoir au service public m'a obligé
cation dt'tiniie. de vous conîvoqluer à cette époque quelque peu défavora-

Je dirai à nmon honorable ami qu'il entre dans ' .
une nounvelle phase de sa vie, et à l'avenir il lui Le chef du gouvernement était parfaitement
faudra traduire ses paroles en législation, en ac- libre de ne demander que les subsides et le le lire
tions, et le moment critique pour l'honorable pre- dans le discours qu'il a fait prononcer par le gouver-
nier iniîistre arrivera le jour où il lui faudra des- neur général mais je prétends qu'en faisant cette
cenlidre des rétgions aériennes où il plane depuis si déclaration il aurait d au ioins en donner la véri-
lonîgtempus. pour se iettre réellement à l'Suvre et table raison, et non mettre une fauss*e raison dans
appliquer ses opinions, ses convictions et ses pen- la bouche du gouverneur général. Si l'on avait <lit
sées à la législation et à l'administration dupays. la vérité, voici comment ce paragraphe se ser'ait la:
L'honorable premier ministre nous a donné une " L'obstruction stupide et irraisonnée faite par le
idée admirable de la manière dont il peut déguiser parti libéral à la dernière session <du parlement
sa pensée, dans un paragraphe de l'adresse qui ayant en pour effet le refus <le tous les subsides
nous est sotuise. Il est dit pour l'exercice 1896-97, alors qu'ils eussent pu être

L'opération du tarif sera l'objet d'une étude attentive votés avec aise pour la Chambre et économie pour
durant la vacance.... le pays, ti a obligé de vous convoquer à cette épo-

Et puis-- I que défavorable et à grands frais publics." Voilà
qui eût été la vraie raison à donner et à mettre

.... dans le but de préparer une mesure propre.... dans la bouche du gouverneur général.
Et nous soimmues lésireux de savoir quelle va être Les subsides demandés présentement sont. les

cette niesure, lorsque l'honorable ministre conti. subsides pour l'exercice 1896-97. Le moment de
nue : les voter, c'était au cours de la session de 1895-96.
.... à diminuer le poids des impòts sur le peuple sans Ce moment s'est produit l'année dernière. On
nuire à aucun intérêt. avait amplement le temps de les voter ; les rensei-

M. FOSTER.
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gnernents justifiant chaque crédit demandé étaient
prêts. Il y avait nécessité pressante, car à chaque
session la Chambre est tenue, à moins de très graves
raisons, de voter des crédits amplement suffisants
pour les services du prochain exercice. Il y avait
la recommandation <le Son Excellence le gouver-
neur rénéral.

Pourquoi ces subsides n'ont-ils donc pas été
votes ? On ne demandait pas <le crédits extraordi-
naires. Il ne s'agçissait que les crédits ordinaires
pour les services réguliers et ordinaires (lu pays.
On demandait des subsides pour un, an. Quand
l'opp>ositioin objecta au vote des subsides en bloc,
une proposition fut faite portant ouverture de sub-
sides pour six nois. Cela eût évité la nécessité
d'une session extraordinaire et permais aux Cham-
bres de se réunit- vers l'époque ordinaire, sans les
graves inconvénients et les fortes dépenses qu'en-
trainera la présente session. Sur tefus dl'accepter
cela, une proposition fut faite portant ouverture
de crédits pouîr trois mois, ce qui eût permis de
passer la saison des chaleurs et de convoquer le
parlenent tard ît l'autonue, alors qu'uine session
eût pourvu aux services le deux ans, au lieu
d'avoir deux sessions rendues aujourd'hui néces-
saires.

Pourquoi cela n'a-t-il pas eu lieu? Simplement
parce que les honorables députés qui faisaient alors
opposition au gouvernement, ont jugé à propos de
faire de l'obstruction et d'empêcher le vote des
subsides. Ils s'excusèrent en allèguant le dépôt
du bill léparateur ; mais, en feuilletant les procès-
verbaux de nos délibérations, on verra que l'oppo-
sition faite -à ce que la Chambre siégeât en comité
des subsides a pris plus <le temps qu'il n'en fallait
pour voter les subsides pour trois mois, six mois ou
un an, et que conséquemment il n'y aurait pas eu
la noindre nécessité de convoquer la présente ses-
sion. La nécessité de convoquer les Chambres et
de voter les subsides est due entièrement à l'obs-
truction dlét-aisonnable faite par les honorables
députés <le la droite alors qu'ils siégeaient à la
gaiche.

MIais dans l'hypothèse même qu'ils aient été alors
déraisonnables et aient fait obstruction au vote
des subsides, y avait-il véritablenent une raison de
convoquer la préseute session pour obtenir le vote
des ,ubsides 1Non, pas la moindre. Le gouverne-
nent a audacieusement et inconsidérément pris
l'initiative <le telle politique. Pourquoi ne l'a-t-il
pas continié ? S'il avait été aussi brave qu'il était
inconsidéré, il aurait pu ne convoquer le parlement
qu'enl janvier, en juillet, ou même pas du tout. Ces
messieurs, après avoir été invités à voter une
dépense prévue et régulière et après avoir délibéré-
mtent refusé de la voter, pris eux têmes au piège
qrils avraient tendu à d'autres, ont eu re<;ours à
l'autorisation des mandats du gouverneur général
et appliqué des sonnes d'argent au service public
sans la sanction de la loi et sans la sanction du par-
lement.

Quels sont les faits ? Je vois que, dans le mois de
juillet. titi mandat du gouverneur général pour un
muillion de piastres a été demandé et accordé sans
hésitation. Pourquoi? Pour fatire face à une
dépense imprévue ? Est-ce parce qu'un cataclysme
avait détroit les travaux publics du pays et rendu
nécessaire de mettre immédiatement à exécution
des contrats de reconstruction avant la rentrée des
Chambres ? Non, mais pour payer les traitements,
les gages, les frais d'opératión des départements du

gouvernenent, pour faire face à une dépense pré-
vue, explicitement mentionnée, qu'*eux- mêies
avaient refusé de voter.

Ces hommes soigneux, prudents, respectueux <le
la loi ont fait pis encore. Ils ont accepté le mtandat
du gouverneur géntéral pour un million <le piastres
qui leur était accordé de bonne grâce. Ils iont pu
dépenser que $600,000 le ce million. Voilà les
financiers habiles, les hommes qui se font une idée
admirabl le leurs besoins. L'un d'entre eux fai-
sant fonction de ministre des Finances et ayant
lappui de ses collègues, fit au gouverneur général la
déclaration formelle que le gouvernement avait
absolument besoin d'un million de piastres pour
faire face à la dépense <les départements durant le
mois de juillet. Ils obtinrent le million, en dépen-
sèrent $600,000 et durent forcément rene ttre $400,-
000 dans le trésor public jusqu'à la fin de juillet,
parce qu'ils n'en avaient pas besoin.

Non satisfaits de cette expérience, ils obtinrent
du gouverneur général, la veille de la rentrée des
Chambres, un autre mandat, accordé d'aussi bonne
grâce, pour un autre million <le piastres, destiné à
faire face aux services les départements. Or,
logiquement parlant, je demanderai à tout homme
sensé, si, au moyen d'un mandat du gouverneur
général, on pelt affecter deux millions <le piastres
au paienient des traitements se rattachant aux ser-
vices les départements, pourquoi ne pourrait-on pas
affecter douze millions à la miême fin ? A quoi sert
de réunir les Chambres dans le mois d'août pour
voter ces crédits pour la forme? Si l'ont peut
affecter deux millions de piastres à la dépense les
départements, aux traitements <les employés, à une
dépense aussi explicite, régulière et prévue que pos-
sible, pourquoi ne pourrait-on pas affecter tut million
de piastres à des travauxpublics? Pourquoi nepour-
rait-on pas affecter unîwillion depiastres ilamnarine?
Pourq ioi ne pourrait-on pas épuiser la liste des cré-
dits et affecter les $36,000,00 en bloc, sans jouer
la comédie <le la convocation du parlement ?

Mais comme on eut fait retentir- les échos les
dénonciations <le cette audacieuse atteinte au droit,
de cet empiétement immoral sur la constitution, le
ce renversement des bases imine du gouverneinent
parlemoentaire si nous étions restés ait pouvoir et si
nous en avions agi ainsi! Il se peuit que nous
n'eussions pas obtenut uit mandat <lu gouverneur
général. Allez donc parler d'inconséquents ! J'ai
en face le moi leur maître à tons. En 1891, mon
joyeux ami, l'homme modéré qui représente Oxford-
sud (sir Richard Cartwright), <lui siège aujour-
d'hui en face de moi, avait l'honneur de tonner,
le ce côté-ci de la chambre, contre l'iniquité des
mandats du gouverneur général. Il présenta sa
motion, l'appuya d'un discours, ses collègues libé-
raux se joignirent à lui, et la Chambre eut vraiment
l'illusion d'un spectacle de fumée et de feu durant
les deux ou trois heures que dura l'explosion.
Mais le mandat du gouverneur général obtenu
cette fois-là n'était qu'un enfant au maillot, com-
paré à ces géants <le juillet et août. Le mandat
du gouverneur général cette fois-là était un rman-
dat à l'eau de rose s'appliquant à une dépense qui
n'avait pas été prévue, par la faute probablement
d'un fonctionnaire supérieur, mais non du ministre
ni du gouvernement. Mais toujours est-il que la
dépense n'avait pas été prévue. C'était une dé-
pense au compte du chemin de fer Intercolonial, et
le chef en charge de ce service s'excusa de sa négli-
gence en déclarant que, vu l'époque à laquelle les
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comptes avaient été produits, il ignorait que la lui donner suite. Le gouvernement va déposer son
dépense serait nécessaire et que, conséquemment, le budget et nous demander <le le voter. Nous de-
crédit n'avait pas été demandé. mandera-t-il des crédits pour le Nord-Ouest . Nous

Adenandera-t-il (les crédits pour le département deLe MI1NISTRE DE LA MARINE ET DE;s
PÊCHERIES (\. Davies)-. Oh !ohIntrieur, qpli doit élaborer et appliquer cette

politique nouvelle à l'égard du Nord-Ouest? S'il
M. FOSTER: Mon honorable ami, le député (le 1 le fait, il devra nous montrer un ministre et sa poli-

Queen, est porté atu scepticismîe. Il ia pas la que, avant de compter qu'il obtiendra ces crédits.
mine désolée qu'au <ire d'iu électeur <le Queei- Va-t.on lenander au parlement de voter une
Sutbury, les libéraux auront, passé cinq heures ce bomne énorme au Nord-Ouest pour le service
soi-, mais il affecte un mépris et un scepticisme (le l'immigration, et <le mettre cette sonnie à la
sans bornes pour tout ce que petit dire un adver- disposition d'un inconnu et à l'avantage d'une
saire. le parle en counaissance (le cause et je serai politique qui n'a pas été développée ?
prêt, à lheure voulue, à discuter cette question en Pourquoi n'y'a-t-il pas un ministre <le l'Intérieur?
tn'tppuyant sur les faits. Je dis que jamais un Le parti niistriel est fort, il a (les talents en
gouverneinent conservateur n'a demandé un mandat abondance en dehors de sa phalange régulière de
du gouverneur général <le la nature <le ces deux députés fédéraux et dans le sein même le cette
derniers mandats. phalange, s'il faut l'en croire. Pourquoi tous ces

Mon honorable anti le député d'Oxfor:d-sud (sir retards ait sujet dt choix d'un ministre de l'Inté-
Richard Cartwright) a exposé lit loi, après avoir lu rieur, qui réalise, ot du moins est appelé à réaliser
l'acte. Ui tntdat du gouverneur général petit cette innovation, cette dépense excessive ? Le gou-
être accordé, a-t-il dit, quand certains travaux pu- vernement tie devra pas s'imaginer que nous vou-
blics sont endommagés on détruits par un événe- lons tirer un parti injuste <le cette situation si,
ment qui ne pouvait être prévu, tiil n'y a partant quand il nous demandera les subsides, la gauche
aucun crédit affecté à pareil cas et que l'intéiêt lui demande dle produire son ministre et sa poli-
public exige qutî'il y ait sans retard reconstruction tique avant de les lui voter. Pourquoi ia-t-il pas
oi réparation. On peut, a-t-il <lit, dans les cas unl ministre le l'Intérieur ? Est-ce parce qu'il n'y
d'urgence, ion prévus et auxquels on n'a pas pourvu, a personne parmi ses vieux partisans dans la dépu-
avoir recours aux mandats du gouverneur général; tation qui soit à la hauteur de ces fonctions? Eh
mais pour ce qui a été prévu, recommandé, demandé bien ! alors il faut sortir de ce cercle. C'est ce qu'il
et refusé par le parlement, l'on se heurte à tut décret a déjà fait. Oh ! si souvent !
du parlement et l'on ne doit pas et l'onî le petit pas, Mon honorable ami a parlé du sentiment d'amer-
aux termes de la loi et de la constitution qui régis- tume que le désappointement a engendré chez nous.
sent les gouvernements responsables et parlemnen- Mais il y a le l'amertune ailleurs que chez nous.
taires, se servir d'un mandat du gouverneur général. Là-bas, dans les allées ombreuses de Bothwell, erre

Mais, une fois ait pouvoir, nos amis oublient un vieux philosophe abattu et délaissé qui, dans
facilement ce qu'ils disaient et lit position qu'ils les bons comme dans les mauvais jours, a suivi la
prenaient quand ils n'y étaient pas. Peu <le temps politique de son parti, que dis-je ! qui l'a dominée,
ilprès les élections, le Globe de Toronto publiait, je qui était l'ami de cœur du chef <lit cabinet et qui
crois, une malheureuse homélie sur la difficulté aujourd'hui cherche dans sa poésie et sa philoso-
qu'épronve tin parti, quand il arrive ait pouvo'r, à phie une consolation aux souffrances et à l'amlier-
tenir les promesses et à rester fidèle &ux professions tune d'un espoir déçu. Il est supplanté par un
de foi qu'il faisait dans l'opposition. Mon lono- jeune imberbe, qui exerce les fonctions qu'on eût
rable ami le député d'Oxford-sud a malheureuse- lû lui confier, et le laisse errer dans la solitude, en
ment lit cet article insinuant et il a perdu la grâce. proie à l'amertume et au désappointement.
Je désire dire ceci: si les honorables ministres qui Et là-bas aussi, peut-être, verrait-on aujourd'hui
représentent le libéralisme, qui sont à inaugurer même s'avancer d'un pas lourd, au bruit des vagues
une nouvelle ère, qui ont commencé à supprimer retentissantes venant expirer sur le rivage de
les fonctious et les attributions dt parlement, au Guysborough, un homme dont la pensée roule sans
moyen <le mandats du gouverneur général, étaient cesse sur Pingratitude d'un chef (le parti ; d'un
aussi braves qu'ils sont audacieux, ils auraient chef qui avait fait de lui son collègue et son coin-
continué ce régime <le mandats durant six pagnont de lutte aux jours où, voyageant à travers
mois, -et ils n'auraient pas convoqué le parle- le pays, il livrait partout son combat, mais qui, le
ment. J'aime la bravoure. L'au.lace, pour réus- moment venu de dispenser les faveors lu pouvoir,
sir auprès du peuple, doit être accompagné par la le laisse de côté pour s'adresser à tn homme non
bravoure. Après avoir commencé à s'attribuer les éprouvé et inconnu dans le champ de la politique
droits du parlement et à dépenser en vertu de man- fédérale.
dats dtu gouverneur général, pourquoi n'ont-ils pas Il y en a peut-être un autre, il y en a peut-tre
continué, au lieu de nous réunir pour nous faire deux autres même. Il y a peut-être un vaillant
subir l'épreuve d'une simple formalité ? colonel, là-bas, dans le couté que je représentais

Mais laissons cela de côté pour le moment. Le autrefois et qu'il représente aujourd'hui, ce dont il
gouvernement va nous demander de voter les sub- est très fier. Il se peut qu'il y ait un autre désap-
sides. Je crois que mon honorable ami le chef de -pointé dans le partisan aux allures de barde et au
la droite a publié partout son intention d'inaugurer regard prophétique qui depuis vingt-cinq ans com-
une nouvelle politique à l'égard du Nord-Ouest. bat les comtbats du parti dans le parlement et hors
Ses principaux organes se sont emparés de sa dé- du parlement, qui a été un vaillant soldat et qu'on
claration, et aujourd'hui la presse et l'esprit public a sacrifié à un autre inconnu dans le champ de la
sont saturés de la nouvelle politique, de l'innovation politique fédérale, le laissant, lui, errer, inconso-
qui, soit dit en passant, coûtera une forte somme, lable, sur les bords du lac Utopie, à la recherche
at dire de tous ; mtais si elle colonise le Nord-Ouest du serpent de la fable qui, dit-on, séjourne dans les
elle vaut bien le prix qu'on mentionne et on doit eaux profondes de ce lac.

M. FoSTER.
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Mais pourquoi le gouvernement n'a-t-il pas un
ministre représentant le Nord-Ouest ? Il avait un
porte-drapeau, un partisan éprouvé (lui se tenait
aux côtés et soutenait les bras de l'ancien député de
L'Islet (M. Tarte), un hardi et digne compagnon <le
travail qui, de même que mon honorable ami (M.
Tarte), est resté sur le carreau le 23 juin, mais qui
n'a pas en la bonne fortune que celui-ci a eue d'être
absolument nécessaire à son chef et si intimement
lié aux affaires de ce chef qu'il fallut bon gré mal-
gré lui trouver un nouveau collège électoral ; et bien
cue le peuple <lit : Nous n'en voulons pas, l'opinion
iu peuple ne coin pte pour rien dans l'estinedes libé-

raux. Il voui le faut, répond le premier ministre,
car je veux en faire un de mes ministres. L'hono-
rable député de W\innipeg est torturé aujourd'hui
par le désappointenen., peut-être bien par l'incer-
titude. . .

Sir CHARLES TUPPER: L'ancien député de
Winnipeg (M. Joseph Martin).

M. FOSTER: L'ancien député de Winnipeg,
c'est vrai. Et il se demande si on va récompenser
ses services passés comme on a récompensé ceux de
l'ancien député de L'Islet (M. Tarte). Pourquoi n'y
a-t-il pas un ministre de l'Intérieur ? Y ait-il encore
un marché à conclure ? Quelqu'un attend-il qu'on ait
réglé avec lui avant que le gouvernement puisse
faire le choix de ce ministre et y a-t-il une considéra-
tion offerte pour tenter l'ambition ou la cupidité? Il
doit y avoir une raison. Le ministère le plus im-
portant, avec la politique nouvelle que le chef du
cabinet doit appliquer,estle ministèredel'Intérieur,
et cependant personne n'a encore été choisi pour en
remplir les fonctions. Pourquoi? Mon honorable
ami n'a assurément pas épuisé ses ressources. N'y
a-t-il pas une autre position le dit ecteur des postes,
de la valeur de celle de March-Hill, qu'on pourrait
offrir à uin aspirant pour créer une vacance en fa-
veur le l'ancien député de Winnipeg ? Ne pour-
rait-on pas créer une vacance en travaillant quelque
part un employé du service douanier ?

On pourrait peut.être faire ce que le ministre
représentant la province lu Nouveau-Brunswick
(M. Blair) a songé à faire et a de fait proposé à
mon honorable ami (M. Laurier) ; il s'agit d'une idée
très originale. Après les élections, le choix
du ministre devant représenter le Nouveau-Bruns-
wick, tomba sur M. Blair. Mais M. Blair n'avait
pas de collège électoral. Pour en obtenir un, M.
Blair avait ses idées à lui. Il donna en partie l'ex-
emple de toutes les vertus du gouvernement libéral
actuel, car il essaya par la persuasion d'obtenir le
siège'd'un adversaire politique, et lors de l'appel
nominal dans Queen, il déclara à ses électeurs
assemblés qu'il eût pu l'obtenir, mais que le prix
en était trop élevé.

Ce moyen particulier ayant échoué et le prix étant
trop élevé, le ministre avait une autre proposition
toute prête, une proposition très originale qu'il
exposa dans un discours prononcé trois jours avant
que le compte rendu, revu et corrigé, en fût publié
danàs le 'Ieleiraph de Saint-Jean. Et quelle était
cette idée originale ? Il déclarait que s'il ne réussis-
sait pas tout de suite à obtenir un siège, il pourrait
aller au Sénat pour deux ou trois mois, et qu'il
s'était arr.ngé avec un ami au Sénat pour que
celui-ci lui prêtât son siège pour trois mois. Ainsi,
cette brillante lumière du brillant gouvernement
actuel, trouvant difieile de se faire élire, se propo-
sait de louer le siège d'un sénateur pour trois mois

pour obtenir un siège dans le parlement. Quel-
qu'un des Communes"voudrait-il prêter son siège à
quelqu'un <lu Nord-Ouest, de façon à ce que nous
puissions avoir ici un ministre île l'Intérieur?

alon honorable ami poursuit en (lisant qu'il n'a
pas de législation à présenter ; et ici encore, il
allègue des raisons qu'il eût mieux fait de ie pas
donner, car les raisons ne paraissent pas suffisantes.
Quelles raisons a-t-il mises dans la bouche du gou-
verneur général pour expliquer qu'aucune législa-
tion ne sera présentée ? La première est celle-ci:

Il est impossible de vous soumettre, cette session,les
comptes publics pour l'année dernière; ni xnime aucun
des rapports qui sont ordinairement présentés au parle-
mient.

Dans ces circonstances, et vu que vous serez appelés à
vous réunir de nouveau de bonne heure l'année prochaine,
il.ne semble pas à propos d'appeler votre attention sur
d autres mesures que celle de l'adoption des subsides.

Il y a leux raisons : l'une qu'on ne petit produire
le rapport des comptes publics pour l'exercice 1895-
96, et que, partant, l'on ne petit présenter la inoin-
(Ire législation à la Chambre. L'absence des comp-
tes publics pourrait être une raison de ne pas adop-
ter le budget dans certaines circonstances ; mais ce
n'est pas une raison (le ne pas adopter le budget si
celui-ci est.simplement le budget qui eût dû être
adopté en mars et avril derniers, budget présenté
après la production des comptes de l'exercice pré-
cédent. Mais je demande à 1-i Chambre et ait pays.
si le fait que les comptes publics pour 1895-96 ne
sont pas déposés est une raison de ne soumettre
aucune législation. Le fait que les rapports des
départements ne sont pas déposé n'est pas une rai-
son et n'en a jamais été une. La seule objection
que l'opposition ait jamais formulée, parce que les
rapports n'étaient pas déposés, était que nous ne
devrions pas adopter le budget d'un département
avant de savoir ce que ce département avait fait au
cours de l'exercice précédent, mais cela n'a jamais
été invqquê comme une raison de renvoyer à plus
tard un seul projet de loi s'il y avait la moindre
législation importante à soumettre.

Pourquoi le premier ministre n'a-t-il pas dit loy-t-
lement à la Chambre et au pays: Nous ne croyons
pas utile, dans les circonstances, de proposer une
législation et nous n'en proposerons aucune, sans-
donner une raison qui n'en est pas une, qui' n'a
jamais été donnée auparavant et qui ne serait pas.
valable si elle était donnée ? Mais pourquoi le gou-
vernemnent n'a-t-il pas de législation ? Il a besoin
(les rapports et des comptes publics. Pourquoi ?
A-t-il besoin des rapports et des comptes publiés
pour déposer, par exemple, une législation qlui
l'autorisera, d'une manière légale et parlementaire,
à entamer des négociations avec e cabinet de
Washington en faveur de la conclusion d'un traité
de réciprocité? Qu'a-t-on besoin de rapports pour
cela? Pourquoi cette législation n'est-elle pas dépo-
sée ? Si l'autorisation est nécessaire, pourquoi ne
prend-on pas le moyen légal de mettre et de pousser
cette question de l'avant? Car l'honorable chef 'du
cabinet a déclaré en 1890. en 1894, en 1895, et même
en 1896, que le jour oii il arriverait au pouvoir, une
commission irait à Washington négocier un traité
de réciprocité avec les Etats-Unis. Pourquoi le
gouvernement n'a-t-il pas mis ce projet en marche ?
La production des rapports est-elle une condition
absolument nécessaire à l'exécution de cette poli-
tique ?

Mais il y a autre chose qu'il eût pu faire; il eût
pui déposer un projet de loi tendant à réduire le:
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traitement du gouverneur général. Mon honorable Et puis, M. l'Orateur, pourquoi pas, surtout, une
ami le directeur général des Postes lu nouveau législation fiscale ?
cabinet (M. Mulock)-qui n'est pas actuellement à
son siège, qui est à camper ailleurs---a déposé par Quelques VOIX : Oh ! oh
deux fois un bill tendant à réduire de $50,00) à , . .
835,000 le traitement du gouverneur général, l'a M. F : Ce rire est très sigmficatif. Je
discuté, l'a poussé de l'avant et a reçu l'appui (le vais vous ire comment il résonne à mes oreilles
nombreux soutésl lilra eux Mn l r OÙ ami Ahi ! ah ! ah ! vous avez été assez simples pour
a-t-il oublié so zèle d'il y a deux ans ? Où est lee nous allins reiser le tarif !" Si ce ire
projet le loi (lue l'un des membres les plus i ,por- a. une signification, la voilà en termes clairs. Eh
tantts di cabinet devrait, pour tenir les promesses bien ! j'admets que vous nous avez très vraisei-
et rester fidèle aux exposés de principes qu'il faisait blablement berné, coipne vous avez berné un grand
il y a deux ou trois ans, être prêt à soumettre nombre (le gens dans la Confédération. Pendant
.à létude de la Chambre ? dix-huit ans, vous avez fulminé contre 1imiquité

Oi est cet autre projet de loi, tendant à diminuer d un système protecteur, vous déclarant en faveur
le nombre les départements et à en réduire la du libre échange, vous déclarant en faveur d'un
dépense, que l'honor-able dépté ie Queen, q tarif (le revenu (lui ne devrait contenir aucun ves-déptes qu t l'ooal éut 1eQen ue tig <le pioeto.Vu vz orid e ded'autres ministres et députés ministériels disaient ige otection. Vous avez nourri de ces idées
être le nécessité imminente ? Omt-ils oublié cela? les jeunes gens de votre parti. De Vancouver au
Oui, à tel point qu'au lieu de diminuer le nombre ('p-]3retoni, vos journaux en ont été inondés. Sur
des portefeuilles et (e réduire les traitements, ils les hustiîgs, dans vos caucus et dans vos clubs,
ont a jouté ait nombre des ministres faisant partie partout vous en avez endoctriné vos amis. Vous
du cabinet et augmenté les traitements (le ceux qui êtes face à face avec vos promeases maintenant.

(li ous av~ez (lit que quand vous arriveriez aut pou-étaient ci-devant les contrôleurs et ne recevaient \ ous a ez de e r
pas le plein traitement des ministres faisant partie voir vous airiez de telle et telle manière. Eh
du cabinet. Ai-je <lit qu'ils les ont augmentés ? bien ! vous êtes au pouvoir. Exécuterez-vous votre
Non. ils ont fait pis que cela. C'était une doctrine mandat ? Accomphrez-vous ce que vous avez pro-

-- is ? Oieu ,cspoessotelsééfisgénér-alemnent acceptée qu'avant d'obtenir le con- bien, ces promesses ont-elles été faites
senteient dui parlement, l'on ne pouvait disposer par <les hommes timides, dle sorte que maintenant
mme par promesse, des deniers publics ; mais, elles tardent à s'accomplir ?
avant dl'obtenir le consentemnent du par-lement et dis, M. l'Or teur, qu'ii n'y a en et ne pou-
avant do'aoir dléposé un projet (e loi devantt le vait y avoir rien de plus fort dans l'histoire
parlement, mon honorable ami a invité des per- du parlemient, que la doctrine exposée clairement
sonnes à entier dans son cabinet en leur <isant: par les honorables membres de la droite, quant à
,e vous dontne mainteant seulement ;i,000 er uine 1'énormité de la protection, ses effets ruineux
position de co antrôleu, mais vous aurez 87,000 et pour le pays et la nécessité imminente et pres-
unpositindeon îde min istrs vous entrez dans mon saute den débarrasser le pays aussitôt que pos-ine positio le ministres ois esaintr d' en sible. Faudra-t il réveiller les souvenirs des ho-i-ahii<et. Ils y sont exîti-éýs ou ils essaient (l'y entrer', liorables niemnbres ? Hier, en i-épouse à une ques-
et cette proiesse doit être remplie. Le parlement ,.orale pmr ? Hoer e anse a une ques

n'apasdutou ét cnsutéà ce sujet. Pourquoi tion faite par mon hionorable ana qui siege prèsila Ilpas <lui tout été consultè e sde.l0uti(e' moi, le vchef dut gouvernemenît a <lit qu'il îîe
nl'y a-t-il pas de législation pour l'accomplissement
de cette pr-omesse' Mou hionor-able ami se pro- pouvait pas se rappeler exactement ce qu'il avait
pose-t-il d'y parvenir aussi liai' le mandat du gou- it ; il n'a pas.nié que lia déclaration citée contient
erneur général? Il le pourrait tout aimant qu'il son opinion, tout comme l'article publié dans le

le peut lorisque le salaire des employés et des offi- ecord, de Chiiago. Permaettez queje raveille ses
ciers du gouvernement sont payés au moyen <le souvemr. En 1890, le 20 août, à Brantford, il
semblables mandats. tsi

Oit est-elle, M. l'Orateur, cette législation que, Je prooose que nous suivions l'exemple de l'Angleterre
durant dix ans, les honorables membres (le la droite et que nous ouvrions des ports aux produits de l'univers.
ont déclaré être réclaiée par ce pays, c'est-à-dire
une législation relative au cens électoral? Il n'était En 1894, a \iinunpeg, il disait:
pas besoin dle déposer de riapport sur le bureau (le La tâche des libéraux de la province du Manitoba, la
la (lialbre pour qulle cette legislation pàt être pré- tAche des libéraux de cette province en particulier, a
sentée. Pourquoi ne l'a-t-elle pas été, été de prouver au monde et à nos concitoyens les béné-

O est ce neu ième et deriuetr article du p-o- fices qui doivent découler des principes du libre-échange.<lestce laeu coîeetornieréartele , 8 p9 Je suis venu devant vous ce soir, pour vous prêcher ce
grallmne qe la convention liberale de 1893, qui nouvel Evangile de la liberté du commerce. Je vous
déclarauit gIn'il iIcom)ait ait parti libéral et qu'il dénonce la politique de protection comme une servitude,
,était de son devoir, à son avènement a pouvoir ui, ue servitude, et je parle de servitude comme j'en
de consulter les sentiments dutpaysiipoii ue parlé, lorsqu'il était question de l'esclavage amé-

<lecotstite le setiliets itipiys sur lit proliibi- ricajîl.p
tion par un plébiscite de toutes les provinces ? se

iasanit sur cette promesse, on passa des résolutions, A Montréal, il disait
des associations envovèrent des lettres de félicita-
tions : le Ji/u<.- de Mont-éal, se crut presque Je n'ai pas besoin de vous dire que, sur cette question,
transp>orté au septième ciel, et l'on annonça (lue nous nous trouvons aux antipodes mêmes du parti conser-1 P ,. , ivateur. Le Parti conservateur croit à la-protection. Tout
1'avemet <le ce parti auit pouvoir allait jeter sur son espoir réside dans la protection. Le parti libéral
cette question tant débattue une luminière nou- croit au libre-échange sur de larges bases comme il existe

elle. Eh bien !ce ti est a ouvoir. n'est en Angleterre et son objet immédiat est un tarif de. b c r a o I revenu-un tarif dérivant des douanes, en vertu duquel il
pas nécessaire que les livres officiels soient produits ne sera prélevé le droits que pour les fins de revenu.
pour décréter uni plébiscite. Pourquoi pas de légis- Je vous ai dit que notre objet est d'avoir un tarif
lation pour remplir cette grande et dernière pro- douanier pourle revenu seulement.
iesse du programme du parti libéral ? eSur la qustion de protection il ne veut y avoir aucun

n compromis.
M. FOSTER.
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Nous combattons la protection, en faveur d'un tarif Ai-je besoin d'en citer davantage? Ces déclara-
douanier basé sur les principes du revenu et rien autre tions ne sont-elles pas aussi énergiques qu'elles
chose.

Le système protecteur a, été la ruine et la malédiction peuvent l'être ? Ne sont-ce pas là les idées dont les
du Canada. honorables membres le la droite ont nourri le parti

Le parti libéral croit au libre-échange sur de larges j ce qu'il fût devenu assez fort pour les porter
bases tel qu'il existe en Angleterre. au pouvoir? Eh bien ! pourquoi ne remplissent-ils

En 1894, à Brantford, l'honorable chef de la pas leurs promesses ? Pourquoi attendre neuf mois ?
droite disait : Nous sommes en août ; ils vont attendre, disent-

Y a-t-il un homme qui dise qu'il ne serait pas satisfait ils, jusqu'au commencement dle l'an prochain. Ils
d'ouvrir le marché canadien aux manufacturiers améri- ne peuvent faire passer une législation fiscale en
cains, s'il obtenait en retour l'accès du marché américain cette chambre avint avril, mai, juin on juillet.
pour ses produits ? Pourquoi le pays attendrait-il le bon plaisir de ces

On rapporte que l'honorable député d'Oxford- messieurs ? Pourquoi est-on " saigné à blanc ",

sud (sir Richard Cartwright) a déclaré ceci . suivant l'expression favorite dont on se sert

Notre politique,du commeucement à la fin, a été d'an- pourquoi le peuple reste-t-il réduit à l'état ('escla-
nihie- cet infâme système proterteur par le libre- vage, comme le déclare le chef du gouvernement ?
échange, le tarif du revenu ou le libre-échange conti- Certainement les honorables membres de la droite
nental. sont liés, oui, liés par ce qu'ils ont prèché dans le

Et encore passé et par tous les principes du système des

'M. l'Orateir,on s'enquiert dle notre politique. Ehbien! partis honorablement pratiqué, de ne pas perdre un

on va la connaître, et je crni me faire, en ce moment, seul instant pour mettre leur- programme à exécu-
Vexpression de mes honorables amis qui siègent à mes tion et porter le coup fatal il la protection.
côtés. Notre politique, c'est mort à la protection et Mais le chef du gouvernement a maintenant une
guerre sans merci à la corruption 1 raison pour que nous agissions lentement. Il (lit

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard qu'un changement produirait une perturbation
Lertrigt) M R U émalheureuse dans le pays. Ne le savait-il pas il y

Cartwright): Ecoutez ! écoutez ! a deux, trois ou quatre ans ? L'honorable monsieur

M. FOSTER : Oui, parce qu'à l'avis <e l'hono- qui était le chef <le l'opposition, et qui est mainte-

rable ministre la corruption et la protection sont nant le chef du gouvernement, déclare que porter

indissolublement liées l'une à l'autre. un coup fatal à la protection, ce serait causer une
perturbation grave, et que la chose ne sera pas

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ecoutez ! faite maintenant, mais dans neuf mois. Non seule-
écoutez ment cela encore, muais ce coup tie doit pas être

porté tout à la fois, l'euvre doit s'opérer graduelle-
M. FOSTER : L'honorable ministre dit "écoutez! ment ; en attendant, le pays doit rester' encore

écoutez !" il adhère à cette déclaration. Si l'hono- neuf mois dans cette horrible esclavage, qu'on re-
table ministre ne fait pas la guerre à la protection, présente comme pire que celui qui prévalait autre-
il fait accueil à la protection et ià la corruption. fois dans les Etats du sud.

Il dit en outre : L'honorable chef du gouvernement dit qu'il s'est

Nous frappons et frapperons pour la liberté de ce formé des droits acquis. Il lui a fallu attendre
système de l'impôt protecteur. jusqu'à ce que la discussion d'hier soir se fit, pour

Pourquoi ne frappe-t-il pas ? Pourquoi laisser découvrir cela. Il ne parait pas, durant toutes

opprimer ces esclaves pendant neuf longs mois par ces années dernières, s'être aperçu qu'il y eût les
les monopoleurs de la protection, sans que l'hono- droits acquis ; et cependant, cette croisade n'a- t -

rable ministre consente à frapper? elle pas été commencée et accomplie avec la pleine

L'honorable ministre dit: , connaissance qu'il y avait des droits acquis en jeu,
et avec l'entière détermination d'anéantir ces droits

Et je déclare aux honorables membres de la droite que acquis etede causer une perturbation commerciale
nous n'aurons pas de repos avant que l'esclavage qu'ils
nous ont imposé soit devenu une chose du passé, et que nir, disaient ces messieurs, vu qu'elle
les Canadiens soient aussi libres qu'ils devraient l'être, causerait la chute d'un mauvais système, établirait
c'est-à-dire libres de profiter le plus possible des avan- avoir été favorable au bien du pays?
tages que le Ciel leur a donnés. Mon honorable ami (M. Laurier) dit -"Mais

Et voilà que l'honorable ministre reste tran- Vous ne pouvez pas, par exemple, enleverle droit
quille ; voilà qu'il-va rester tranquille durant neuf sur la hc>îille." Il a*dit: Il faut qu'il soit aboli,
mois. La seule différence, c'est que ce ne sera pas c'est une matière première." siégeant tout près
sur le même siège qu'il a déclaré être sur le point de son ami (M. Fielding),'il n'a pas nié cela hier
d'occuper. soir. Il a dit: "Il faut abolir le droit sur la

L'honorable député d'Oxford-sud disait houille." Eh bien ! quelle a été l'excuse de ho-

Il n'est pas de manufacturier canadien qui doive s'ef-
frayer de faire face à la concurrence du monde. Notre parce que ai vous touchez à la houille, un grand
politique, c'est mort à la protection. nombre d'autres intérêts se trouveromt affectés

En 1890. à Pembroke, il disait d'une manière préjudiciable. Mon honorable ami
- (m. Laurier) voudrat-il me direquelle est l'indus-

Une petite clique de monopoleurs et de manufacturiers trie, en dehors de celle de'la houille, qui soit
protégés, à qui l'on a permis, comme je vous l'ai dit, de affectée d'une manière préjudiciable si la houille
piller et dépouiller le peuple canadien. est rendue franche de droit ? Je ne pense pas

A M1 eafnrd, il disait: qu'il en trouve une seule. Les fabricants <le fer
Je m'en tiens à la déclaration que j'ai faite, que la pro- aineraient que la houille fût àdmise en franchise

tection n'est ni plus ni moins que le vol légalisé et orga- Leur industrie n'en serait pas nuisiblement affectée.
nisé, et, bien plus, que si vous ne vous en débarrassez pas, Les pro - s n'u
elle vous conduira rapidement à l'esclavage politique, et
ensuite à l'esclavage industriel, procurer la houille en franchise, s'ils le, puvaient

0
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car cela n'aurait pas l'effet d'affecter nuisiblement
leur industrie.

Je 'dis aux honorables membres de la droite
Ne pouvez-vous pas faire maintenant ce que tous

les ans vous avez déclaré devoir être fait, et ce que
tous les ans vous avez spécifié qu'on devrait faire ? "
Une année ne s'est pas passée, depuis 1879 jusqu'à
présent, sans que les honorables membres alors à
la tête de lopposition, et maintenant à la tête du
parti au pouvoir, soient entrés dans les détails et,
par résolution ralliant dans la plupart des cas le
suffrage de chacun d'eux, aient défini article par
article la réduction à opérer dans les droits, ou leur
abolition complète. Si déjà vous étiez prêts à faire
ce travail en 1879, si vous l'étiez en 1882, et en 1885,
et en 1890, et ein 1894, pourquoi ne l'êtes-vous pas
naintenant ? Vous étiez prêts à l'exécuter quand
vous étiez dans l'opposition, mais vous ne l'êtes

plus maintenant que les responsabilités du pouvoir
vous incombent. Vous agissiez en paroles alors,
vous avez à agir en actions maintenant, et il y a
toute la différence du monde entre les paroles et
les actes.

Mes honorables amis de la droite désirent-ils
que je précise ? Eh bien ! M. l'Orateur, en 1879,
M. Fiset-ce monsieur fait partie de cette
Chambre où il appuie les honorables membres du
gouvernement, et a-t-il quelques raisons de croire
qu'on ne devrait pas faire dès maintenant ce qu'il
pensait devoir être fait en 1879 ?-proposait :

Que les 15 centins par boisseau de droit sur le blé soient
retranchés, et que le blé soit porté sur la liste des articles
admis en franchise.

Le leader du gouvernement dlans la province de
Québec, si je ne me trompe, a proposé ou appuyé
une résolution en faveur de l'admission en franchise
<lu blé et des produits agricoles. Si la décision de
l'honorable chef du gouvernement était arrêtée à
ce sujet, 'il croyait bon qu'il en fût ainsi il y a
des années, et qu'il fût disposé, aujourd'hui comme
alors, à combattre la protection avec la même
vigueur, qu'est-ce qui l'empêche d'abolir le droit
sur le blé ? Quel autre intérêt que celui de l'indus-
trie de la culture du blé s'en trouverait nuisible-
nient affecté ? Aucun. At contraire, d'après sa
propre théorie, nous aurions la farine à meilleur
marché. La raison qu'il apporte n'en est pas une,
mais e'est un simple subterfuge.

M. l'Orateur, je constate que, vers le même
temps, M. Charlton-un membre actuel de la
Chambre-proposa :

Que le blé. la houille et le fer en gueuse soient placés
sur li liste des articles admis en franchise.

Et tous les libéraux votèrent pour cette motion
et dirent : " Ainsi-soit-il." M. l'Orateur, cela se
passait en 1879, et si alors le blé, la houille et le
fer en gueuse eussent dû être placés sur la liste
des articles admis en franchise, qu'est-ce qui
empêche qu'ils ne le soient maintenant, et cela tout
de suite? Ou'est-ce à dire, si ce n'est que ces
honorables messieurs étaient dans l'opposition
alors, et qu'ils sont au pouvoir aujourd'hui?

Peu après, M. Vallée proposa:

Que la farine de blé importée en ce pays soit placée
sur la liste des articles admis en franchise.

Et tous les libéraux votèrent pour cette motion.
S'ils avaient raison alors, pourquoi n'accomplis
sent-ils pas cette réforme maintenant ?

M. FoSTER.

Le 30 mars 1882, M. Laurier proposa :
Que les droits sur 1. houille, le coke et les farires

soient abolis et que ces articles soient admis en franchise.
Quarante-sept libéraux votèrent pour cette

motion, et cent vingt conservateurs votèrent contre
et cependant, après quatorze ans, tout en déclarant
garder la même opinion et tout en dénonçant la
servitude résultant de la protection, mon hono-
rable ami (M. Laurier) n'est pas prêt à remplir son
engagement, maintenant qu'il est au pouvoir, à
exécuter ce qu'il réclamait bruyamment en 1882,
alors qu'il était dans l'opposition.

En 1886, M. Mitchell proposa la même motion,
et M. Laurier et tous les libéraux l'appuyèrent.

En 1893, la motion suivante fut proposée:
Qu'aucune raison suffisante n'a été apportée ni n'existe

requérant une enquête concernant les faits précé-
dents qui sont notoires, ni justifiant le délai pour l'adop-
tion de la législation réparatrice qui s'impose.

La législation réparatrice dont il parle étant:
Une diminution des droits sur les articles nécessaires à

la vie.
Cette motion était proposée par M. McCarthy,

et M. Laurier et le parti libéral l'appuyèrent.
Mais maintenant, ces messieurs disent qu'il faut
une enquête. En 1893, d'après eux, nulle
enquête n'était nécessaire et numl délai n'était
justifiable, attendu qu'il fallait que la chose se fit
et se fit immédiatement. Eh bien ! M. l'Orateur,
l'honorable député de Queen, I.P.E. (M. Davies),
maintenant membre du gouvernement, proposa, ily
a quelques années:

Attendu que l'Angleterre admet en franchise dans ses
,orts les produits du Canada,cette Chambre est d'avis que
échelle actuelle des droits sur les articles principale-

ment importés de ce pays soit abaissée.

Tous les libéraux votèrent pour cela. Ils
croyaient que c'était juste alors, que le temps en
était venu, qu'aucun délai n'était nécessaire et que
la chose devait se faire immédiatement. Pourquoi
ne réalisent-ils pas cette politique aujourd'hui
qu'ils sont au pouvoir '? Dans tons les cas, qu'ad-
vient-il de -l'excuse de nies honorables amis, qu'on
doit faire une enquête et que si l'on agissait
il en résulterait une perturbation, et qu'on doit
prendre bien garde au temps où l'on agira. Domme
je l'ai déjà dit, M. l'Orateur, l'enbarras consiste
en ce qu'ils ont promis plus qu'ils ne peuvent tenir.
Le cœur leur manque au moment de l'action, ils
retardent simplement pour reprendre haleine, pour
traverser le temps des élections partielles sans dé-
plaire à personne, autant que possible, et après cela
ils verront ce qu'ils feront.

Eh bien ! si l'on a changé de dispositions, si les
honorables membres de la droite ont constaté un
changement de dispositions, ne seront-ils pas assez
courageux et assez honorables pour en faire l'aveu?
Ce doit être un changement de dispositions, ou bien
on peut les accuser d'abandonner leur politique. Si
c'est un changement de dispositions qu'ils ont
éprouvé, à tout événement qu'ils nous le disent. Je
prétends que, dans le cas des grands intérêts com-
nierciaux et industriels de ce pays, lesquels pen-
dant dix-huit ans se sont développés d'après un
certain tarif et système de revenu, dans lesquels se
trouvent engagés des capitaux- énormes pour le Ca-
nada et vitalement intéressé le travail de ce pays,
il est incontestable que si, après vous être servis
des moyens employés et fait pénétrer l'incertitude
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et la crainte dans le monde des affaires en ce pays,
vous refusez d'agir immédiatement, et que vous
laissez écouler encore neuf mois, le moins que
vous puissiez faire, ce que le pays vous demande et
que le devoir devrait vous dicter, c'est d'indiquer
le principe d'après lequel vous vous proposez de
reviser le tarif.

Quelqu'un a (lit au chef du gouvernement : "Je
suis engagé dans l'industrie manufaciurière ; je
fabrique cette année pour les ventes que je ferai
dans douze ou quinze mois ; si vous devez reviser
le tarif et abaisser les droits sur les articles du
genre de ceux que je produis, j'arrêterai mon usine ;
il faut que vous m'appreniez an moins quel est le
principe que vous allez adopter, afin que je puisse
régler sur ce principe mes affaires et mon capital."
Qu'a-t-on répondu ? Que répondrait-on si cette
question était posée à mon honorable ami ? Si cette
question lui était posée pour des millions, quelle
serait sa réponse Il est <le son devoir de dire aux
capitalistes s'il va reviser le tarif, en laissant à
celui-ci un caractère de protection suisante. ou
bien s'il va le modifier d'après le principe du libre-
échange et d'un tarif pour le revenu seulement.
Agir autrement, ce serait simpleument un vol. Ce
serait déloyal et injuste pour les intérêts du travail
et du capital également.

Assurément l'honorable ministre n'ira pas chu-
choter à l'oreille des particuliers: "N'ayez pas
peur, je ne nuirai pas à votre industrie." Assuré-
ment, il s'adressera à cette Chambre, la haute cour
du parlement, l'assemblée des représentants du
peuple, il en fera sa confidente et lui dira ce que ses
membres doivent déclarer à leurs électeurs, ce qu'ils
devraient rapporter au pays. L'honorable ministre-
ne peut pas faire moins. C'est le devoir de l'oppo-
sition (le s'efforcer d'obtenir cette déclaration de la
part dugouverniement. Nous manquerions,je pense,
à nos devoirs, si nous quittions cette Chambre pour
retourner au milieu de nos électeurs, sans pouvoir
leur apprendre an moins le principe sur lequel les
honorables membres de la droite se proposent de
se baser à ce sujet.

Maintenant, NI. l'Orateur, la question des écoles
du Manitoba a été soulevée. J'ai peu de choses à
dire sum ce point, pour le moment. J'aisimplemeut
à dire ceci, que mon honorable ami le chef <le
l'opposition a donné ce que je considère un exposé
très solide et très juste des débats (lui ont eu lieu
sur cette question, ainsi que le la politique double
de mes honorables amis de la droite à ce sujet. La
seule manière dont mon honorable ami a. répondu à
-cet exposé fut en se levant, comme chef d'un gou-
vernement et comme homme d'Etat, et en soulevant
le cri de race et le préjugé de croyance contre mon
honorable ami le chef de l'opposition. Tous ceux
qui en ce pays ont observé la manière dont s'est
faite la dernière lutte électorale savent parfaitement
l'exactitude les énoncés qui f urent faits ; que dis-je,
des honorables députés qui siègent très près du
premier ministre savent qui a soulevé alors le pré-
jugé de race et dé religion. Le Glo de Toronto lui-
même sait qui l'a soulevé, lorsqu'il déclare, comme
il l'a fait il n'y a pas longtemps, que la question
n'était pas maintenant de savoir si un bill répara-
teur devrait ou ne devrait pas être passé, mais si la
hiérarchie devait gouverner ce pays ou non.

Voici deux déclarations qui ont été faites dans
différentes parties du pays, savoir : l'une hostile à
la ccercition, c'est-à-dire à toute législation répa-
rairice, advienne que pourra; l'autre favorable à

ce que les droits de la minorité au Manitoba lui
soient accordés, et ce par la province si celle-ci y
consent, et dans la négative par ce parlement. Ce
fut à ces deux cris différents que mon honorable
ami a fait sa campagne, et qu'il a obtenu une partie
de son succès.

Pour moi, M. l'Orateur, je vais attendre le bon
plaisir de l'honorable chef <lu gouvernement. Il
fait pour l'information de la Chambre, après l'avoir
faite dans les journaux, la déclaration qu'une con-
férence a été tenue, et que l'affaire est virtuelle-
ment réglée ou en voie de règlement ; et le Globe
de Toronto, l'organe de l'honorable ministre, par-
lant d'autorité, hier, affirme qu'elle est virtuelle-
ment réglée sur tous les points. Je pensais qu'il
devait y avoir une enquête. Je pensais qu'il devait
y avoir une grande commission, composée d'un cer-
tain nombre de personnes avec sir Oliver Mowat à
sa tête, pour se procurer les renseignements que ne
possédait ni le gouvernement ni les membres du
parlement, ni personne autre, et que les honora-
bles députés désiraient, et sans lesquels il était
absolument impossible d'en arriver à un arrange-
ment. Cependant, sans commission ni enquête,
sans autre preuve que celle que nous avons eue,
l'honorable ministre vient maintenant <lire à la
Chambre et au pays que l'affaire est virtuellement
réglée. Eh bien ! j'ai à déclarer ceci, que si la
question des écoles du Manitoba est virtuellement
réglée par un arrangement entre le gouvernement
manitobain et le gouvernement de mon honorable
ami de la droite, et ce à la satisfaction de la mi-
norité, en lui donnant les droits qui lui appartien-
tient de par la constitution,-si la question est
ainsi réglée, elle le sera à l'éternelle honte de la
politique de parti au Canada. Que veux-je dire par
là ? Non pas que je regretterais <le la voir réglée ;
mais si le gouvernement manitobain règle la ques-
tion de connivence avec mes honorables amis de la
droite, il la règlera sur une base qu'il a refusé d'ac-
cepter de la part du dernier gouvernement, pro-
clamant ainsi au monde qu'il y avait entente secrète
entre lui et eux, et quil avait tenu le litige pen-
dant pour des fins de parti. L'avenir nous dira si
cette question doit être réglée de cette manière ou
non, et quand le premier ministre nous soumettra
son projet, ce sera alors le temps de s'en occuper
et de le discuter. D'ici là je n'en dirai pas davan-
tage sur ce sujet.

Je passe maintenant, M. l'Orateur, au dernier
point que je me propose de traiter, je veux parler
du nouvel Evangile'du nouveau gouvernement
libéral qu'on prétend renfermer tous les talents et
toutes les vertus. Il s'est mis à l'oeuvre; voyons
s'il a bien ou mal débuté.

Le premier ministre se réclame des principes du
libéralisme. Il se plaît à répéter, jusqu'à ce qu'il
finisse par y croire, qu'il est un libéral de la vieille
école, de la vieille école anglaise.

Il se réclanie des principes libéraux, il s'en glori-
fie, il en fait son credo, il leur rend une espèce de
culte. Aujourd'hui que ce nouveau ministère libé-
ral se met à l'oeuvre, nous sommes bien excusables
de lui demander de s'inspirer du caractère élevé de
ses professions de foi et de son idéal ; aussi est-ce
avec une vive curiosité que nous surveillons ses
actes.

Qu'a-t-il fait jusqu'à présent ? Son premier
acte a été de renier l'ancien principe libéral de
l'économie-l'économie dans le rouage gouverne-
niental-et d'augmenter les appointements de deux
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membres du gouvernement et d'en faire des miinis-
tres le la Couronne, sans diminuer le nombre (les
ministres dans d'autres directions. Voilà son pre-
miiie.r acte. Son deuxième a consisté à intervenir
de la manière la plus injustiiiable pour empêcher
la loi de suivre son cours. Tout le monde doit
admettre le principe que le gouvernement, quelle
que soit sa force, ne doit rien faire pour empêcher
les tribunaux d'appliquer la loi.

Une fois qu'un procès est engagé devant les tribu-
naux, le gouvernement doit s'abstenir, tant que les
tribunaux n'ont pas décidé ; et lorsque la décision
est rendue le gouvernenent peut faire usage <le sa
prérogative pour pardonner, ou mitiger la sentence.
Mais je répète que tant que le procès est pendant,
nul gouvernienent n'a le droit d'intervenir et le
priver le plaignant dii plein bénéfice de sa plainte
d'après le coul . régulier de la loi.

Nous avons dans nos statuts une loi intitulée
"Acte concernant l'indépendance idu parlement."
Quel est le but de cette loi ? Elle a été adopté
pour que tous les niembres de cette Chambre so'
idiéjpendants dii gouvernement en ce qui concet.
les appointements et les émolument .

si j'occupe une charge sous la Couronne, si je
recois un salaire de la Couronne et si je suis élu,
iion élection ts. iiille, en ce sens qu'elle ne mîî'au-
torise pas à occuper un siège dans cette Chambre.
L'acte concernant l'indépendanwe lu parlement a
été voté pour cela et pour rien autre chose. Mais
quel usage le gouvernement en a-t-il fait? Lorsqu'il
a voulu déposséder quelqu'un de son mandat et
mettre quelque autre à sa place, il a en recours à un
moyen qui est greffé sur cette loi, mais qui nl'en est
pas une partie organique, et qui n'a jamais été des-
tiné à l'être.

Il a eu recours au moyen des " Chiltern Hun-
dreds " en disant : nous allons vous déposséder <le
votre mandat en vous noîmmînant à un semblant d'en-
ploi. C'est ainsi que le député <le Queen, N.-E., a été
iommnîé pour faire place au ministre des Finances.
C'était déjà assez mal, mais M. King a été élu le
23 juin dernier pour représenter Sunbury et Queen
pendant la durée dut prochain parlement. . En
temps opportun, nîe requête demandant l'annula-
tion de son election avait été produite et le dépôt
exigé de mille piastres avait été fait. Le requérant
avait ainsi saisi les tribunaux de cette affaire ; il
demandait qu'une enquête eut lieu, qu'un jugement
fût rendu. et que, s'il réussissait à prouver ses
allegations, la peine prévue par la loi fut imposée,
savoir que le siège fut déclaré vacant, et que tous
les frais di procès fussent à la charge de celui dont
l'élection aurait été annulée.

Pendant que ce procès était pendant, ce gouver-
neient libéral est intervenu et a soustrait M. King
aux tribunaux, en le faisant échapper à cette
pénalité.

M. King a été nommé maître (le poste à Marsh-
1Hill, avec un salaire de $100 par année, et cela a
mis fin aux procédures.

Je laisse aux avocats le soin de discuter sur ce
qui reste à faire, si le procès peut continuer pour
demander une autre pénalité, si on peut demander
la perte des droits politiques ; mais si le cours de la
loi n'a pas été entravé, qu'arriverait-il? Il arrive-
rait qu'on pourrait continuer le procès, et si la
preuve était suflisante, le siège serait déclaré
vacant, et alors, dans quelle position se trouverait,
légalement, c lui qui a été élu en deuxième lieu ?
C'est une que:tion de droit intéressante que je laisse
aux avocats ; j'ai déjà fait connaitie mon opinion
et j'ajoute que rien de semblable n'a jamais été
fait par un gouvernement canadien avaot aujour-
d'hui. J'accuse le gouvernement d'avoir entravé
l'action des tribunaux pour (les tins olitiques, et je
déclare que lorsque l'affaire aura été étudiée, l'opi-
nion publique se prononcera contre les auteurs (le
cette illégalité. Il reste d'autres places de niaitre
le poste à $10 par nnée et on peut en donner une

à toius les députés libéraux dont l'élection est con-
testée. En acceptant ainsi une charge, ils écliap-
peront aux tribunaux, et éviteront les frais et la
honte de voir leur élection annulée. Tous ;es
députés libéraux dont les élections sont contestées
peuvent ainsi échapper au déshonneur, et protéger
leur bourse et leur réputation, grâce à l'intervention
du gouernement dans l'action des tribunaux.

Quant aux mandats (lu gouverneur général la
ligne (le conduite qu'on a tenue est une complète
innovation, une innovation qui i'est pas prévue par
la constitution ; c'est aussi une infraction au pri-
vilège de la Chambre les Communes de décider à
l'avance le chiffre et l'emploi des sonnes qui pour-
ront être dépensées.

Dès le début de sou administration il commet une
grave erreur qui le suivra et le discréditera tant
qu'il restera au pouvoir. Dans certaines occasions,
quand les exigences politiques deviendront trop
pressantes, il pourra refuser de convoquer le parle-
ment pendant six mois ou un an, et s'assurer des
crédits au moyen de mandats du gouverneur
général.

Tant que l'honorable ministre sera à la tête du
gouvernement, je ne serai jamais certain qu'il
n'aura pas recours aux mêmes moyens pour faire
face à les exigences politiques et surmonter une
difficulté. S'il a pu le faire dans une circonstance,
il peut le faire dans une autre.

M. LANDERKIN: Vous n'avez jamais été aussi
en sûreté qu'aujourd'hui.

M. FOSTER : Quand je me tourne du côté de
l'honorable député qui vient de parler, je me trouve
parfaitement en sûreté.

M. LANDERKIN: Je vous nrotéeeai.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PÉCH ERIES (M. Davies) : Non, voyez la 101. M.OSE :JmeduasqelshnrbsPECHRIES(M.Davis): onvoye la oi. députés (le la droite étaienît en faîveur (le la protec-
M. FOSTER : Je ne suis pas avocat, mais je tion, comme mon honorable ami vient de l'avouer.

soumets la question, à la Chambre qui a écouté Mais il y a une question encore plus grave et plus
attentivement ce que je viens de <lire. Je répète importante. On a assurément inauguré ne ère
qu'en tant que cette pénalité est concernée, savoir: nouvelle en fait de déclarations oficielles. Nons
la perte de son siège et le paiement des fi-ais par avons ici le discours dii trône et nous avons dans
celui dont les actes de corruption et de imallion- les journaux un antre discours prononcé par celui
nêteté ont été cause du procès, le gouvernement a qui se tient <evant le trône. Le discours du trône
soustrait l'affaire aux tribunaux et a privé le péti- ne nus donne absolument aucun renseignent.
tionnaire (le sont droit en vertu de l'acte concernant Lautre dis-ours nus annonce mue politique
les menées corruptrices. internationale <le vastes proportions et d'une

M. FoSTER.
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extrême gravité pour le pays, pour à présent et
pour tous les temps à venir.

Mon honorable ami a suivi l'exemple donné par
un de ses collègues (M. Tai-te), qui a introduit
l'intéressante coutume (le fouiller les papiers de son
ministère pour découvrir certains faits, et qui
ensuite communique ces mêmes faits, sous la signa-
ture de " J. Israël Tarte" à un journal qu'il publie
et qui passe pour être son organe. Il est libre de
continuer cette besogne, mais il s'apercevra que
c'est un jeu plus dangereux pour lui et ses collègues
que pour l'opposition.

Mais la question dont je veux parler est d'une
toute autre nature. Voici le prenmier ministre qui
se présente à nous avec ce qu'il appelle un très fort
ministère ; il déclare qu'il espère rester au pouvoir
pendant 15 om 18 ans ; il prétend constituer un
cabinet puissant et capable d'administrer les affaires
du pays. Cependant, il est à peine installé qu'il se
lance dans une grave aventure nationale et inter-
nationale, une aventure assez grosse de consé-
quences pour faire reculer les hommes d'Etat les
plus forts et les plus expérimentés que le Canada
ait jamais eus.

Il donne comme excuse qu'il a ouvert son cœur
et qu'il est franc et honnête. Or, en diplomatie un
homme peut ouvrir son cœur trop largement et il
peut être trop franc et trop honnête. Qu'a-t-il
fait? Il commence, en sa qualité de premier
ministre, par faire savoir au monde entier, qu'il
espère, sous son administration, renouer des rela-
tions amicales avec les Etats-Unis. Qu'entend-il
par là? Si cette phrase veut dire quelque chose,
c'est que les relations amicales ont été interron-
pues entre le Canada et les Etats- Unis et que sous
son administration, il espère les reprendre.

Or, M. l'Orateur, le discours prononcé hier par
mon honorable ami (sir Charles Tupper), a été une
réfutation complète le cette prétention ? Il est
impossible le parcourir les annales des dix ou
douze dernières années, sans constater que le
Canada,' bien qu'il ait défendu ses droits et qu'il ait
eu l'assentiment de l'Angleterre dans l'interpréta-
tion de ces mêmes droits, l'a fait avec une logique
etune urbanitéquiluiont valu l'admiration du peuple
américain et des éloges de l'Angleterre elle-même,
comme on peut le voir par les dépêches qui ont été
échangées. Venir dire, parce que nous avons des
droits et que nous les avons défendus avec fermeté,
que nous avons, par là, mis en danger nos relations
avec un pouvoir étranger, c'est admettre que nous
devrions renoncer à tous nos droits si le pays contre
leq1uiel nous voulons les faire triompher refuse ou
se montre peu disposé à les reconnaître.

En tout ceci l'honorable premier ministre n'a
fait que nous donner une répétition de son dis-
cours <le Boston en 1891, lorsqu'il a déclaré que la
conduite de l'Angleterre envers les Etats-Unis,
durant la guerre de 1860-66, avait été de nature à
amener le rouge de la honte sur la figure de tout
sujet britannique.

Il n'a pas oublié les sentiments qu'il exprimait
en cette occasion, car on les retrouve dans sa cor-
respondance au Record de Chicago.

Mais lorsque toutes ces discussions, toute cette
correspondance, tous ces échanges de messages
eurent enfin abouti à l'arrangement de 1888, la plus
haute autorité des Etats-Unis rendit témoignage à
l'honorabilité du traité et à sa modération, et
depuis cette époque jusqu'aujourd'hui les Etats-

Unis n'ont pas eu à se plaindre de la manière dont
le Canada a administré ces pêcheries.

L'honorable ministre déclare que sa politique
sous ce rapport sera une politique de donnant
donnant, et pour mieux la définir, il ajoute :
Ports libres, pêche libre, marché libre pour le
poisson. Voilà ce qu'il se propose de faire. Il
veut donner aux Etats-Unis, libre accès à nos
pêcheries en deçà de la limite de trois milles, libre
accès dans nos ports, en dépit du traité de 1818, et
libre accès sur nos marchés pour leur poisson, si lee
Américains veulent faire la même chose pour nous.
Mais que disaient-ils, lui et son parti en 1888? Le·
résultat de négociations de cette année 1888,.
fut qu'il y aurait une délimitation des eaux.
canadiennes, réservant la limite de trois milles et
les grandes baies ; que les Etats-Unis n'auraient
accès à nos ports que pour les besoins de leur
industrie, pour y acheter des approvisionnements.
Ils n'y pouvaient faire ni pêche, ni commerce. De
plus il y avait une clause du traité qui disait que
dès que les Etats-Unis permettraient l'entrée en
franchise de notre poisson sur leurs marchés, nous
ferions la même chose pour le leur, et alors, le
traité serait appliqué dans tout e sa plénitude.
Comparez cela avec la proposition de l'honorable
premier ministre. Cela n'empêche pas qu'à cette
époque tous les journaux libéraux du Canada
dénoncaient le traité comme une lâche et honteuse
capitulation. Le Globe de Toronto déclarait que
nous avions trahi le pays. Les mêmes reproches
nous furent adressés dans cette Chambre, et cepen-
dant, c'était bien peu auprès de ce que l'honorable
ministre se propose de faire. C'est aller bien loin
que d'offrir aux pêcheurs américains de venir
pêcher en deçà de la limite des trois milles, d'entrer
dans nos ports pour y faire la pêche et le com-
merce. Ces concessions ne seront jamais accordées
tant que la Chambre n'aura pas soigneusement
étudié la question, et tant qu'elle n'aura pas vu
clairement quels sont les avantages que nous pou-
vons espérer, en compensation. L'ancien traité
n'allait pas aussi loin que cela et cependant, il
nous a valu un dédommagement de $5,000,000.
Malgré cela l'honorable ministre propose cavalière-
ment aux Etats-Unis de leur donner de plus grands
avantages encore, et il leur fait connaître son
intention par la voie du Record de Chicago.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): De quel traité l'hono-
rable député parle-t-il lorsqu'il dit " l'ancien
traité "?

M. FOSTER: Je veux parler <lu traité qui nous
a valu le dédommagement de 1875.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Voulez-vous parler du traité de
1854?

M. FOSTER: Je n'ai pas dit cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Vous l'appelez ' l'ancien traité.

M. FOSTER: Le traité dont je parle....

Le MINISTRE DE, LA MARINE ET DFS
PÊCHERIES: Cela, c'est le "nouveau traité."
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M. FOsTER :Non, le nouveau traité, c'est l'avenir, qui a fait ce que nous avons fait dans la
celui de 1888. Le premier ministre va encore plus voie du progrès, ne peut espérer rester une nation
loin. Avec toute l'autorité d'un premier ministre distincte s'il consent à partager avec une nation
et on dirait même avec le consentement et sur rivale et plus puissante, le contrôle de ses routes
l'avis de son gouvernement et le son parti, il aborde navigables.
la question des canaux, et il propose que l'approfon- Qu'a fait le premier ministre ? Il a commendé
dissement et le parachèvement des canaux, depuis par faire connaitre sa politique ; si des négociations
la tète des lacs jusqu'à Montréal, soient faits con- sont ouvertes, ce sera lui qui en sera chargé, et à
-curr-ennnent par les deux pays, et qu'une fois ter- partir d'aujourd'hui, s'il va à Washington, il aura
minés, ils soient soumis a une administration coutinuellemnent devant lui cette promnesse qui est
mixte. Et ce qui est plus grave encore, lorsqu'il celle d'un chef (le gouvernement, si c'est nous qui
est pris à partie et forcé de s'expliquer, il défigure y a lons, nous nous trouverons en présence de la
le sens 'un document oiliciel. L'honorable promesse faite par celui qui était, le chef du gou-
ministre a-t-il encore le document qu'il a cité, vernement. - C'est un engagement malheureux et
hier soir ? dont il n'y a pas d'exemple, et il s'apercevra qu'on

Le PRE-MIER miNis'L'lE <M. Laurier) :Non, lie peut pas badinier avec les grandls intérêts (l'un
il est entre le mains eest pays et échapper à la réprobation populaire.

M. FOSTER : Duns ce cas, je vais citer de Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
mémoire. L'explieation le l'honoralble ministre Cartwright) -J'ai souvent en l'occasion d'admirer
est celle-ci : l)ans cet interriew il ne faisait que les grands talents d'histrion de mou honorable ami,
mettre il exécution la politique adoptée par le gon- mais je ne crois fas l'avoir jamais autant admiré
vernement précédent. Puis il cite l'arrêté minis- qu'aujourd'hui, en l'écoutant adresser la paro!e à la
tériel, nommant la commission relative aux grandes Chambre, dans des circonstances qu'un comédien
routes fluviales pour appuyer sa prétention, mais il moins consommé autrait trouvées ditiiciles.
se trouve qie ce document ne l'appuie pas du tout. -Je commencerai d'abord par relever une ou deux
A présent qu'il a l cet arrêté, je le déße de répéter remarques qu'il a faites au début (le son discours
ce qu'il a lit hier. Il n'osera pas prétendre et qui, je regrette de le dire, mie paraissent impliquer
aujourd'hui, qu'en faisant cette déclaration a un u lame sévère à l'adresse du chef distinîgué (le
journaliste américain, il ne faisait que suivre la l'opposition. L'honorable député de-quel est son
politique énoncée par le gouvernement précédent. comté actuel ?
Il ne voudrait p<as le dire aujourd'hui, mais il l'a Une VOIX : York.
dit hier, et malheureusement pour lui, il a cité le
document qui va être publié dans les Débats et Le NIINISTRE U COMMERCE: L'hono-
cela sera une réfutation suffisante de sa prétention. rable député d'York a en la complaisance de nous

La politique <le l'ancien gouvernement consistait dire u'un des titres d.u chef de l'opposition à la
simplement en ceci : Nommer une commission confiance du parti libéral-comervateur, c'est qu'il
mixte relativement aux grandes routes fluviales pourrait encore jouir d'une position élevée et lucra-
pour étudier toute la question ; mais elle ne devait tive, s'il n'avait pas consenti à venir ici. Que veut-
pas faire un pas de plus, et il n'y a absolument rien il insinuer par lit? Il insinue que si le chef de
pour indiquer l'attitude que le gouvernement enten- l'opposition n'était pas venu au Canada, le parti
dait prendre lorsque le rapport serait présenté conservateur serait encore au pouvoir et lui, par

L'honorable ministre a-t-il reçu ce rapport? conséquent, pourrait continuer à jouir (le sa hante
'Sait-il à quelles conclusions la commission est et lucrative position. Les paroles de l'honorable
arrivée? Lui a-t-on fait savoir quel sera le coût de député ne sont pas susceptibles d'une autre inter-
l'entreprise? Les commissaires lui ont-ils fait con- prétation, tar il doit savoir que, dans les circons-
naître leur opinion au sujet de l'administration tances présentes, le sentiment <les convenances
de ces canaux par les deux pays? Non, M. l'Orateur, n'aurait pas pernis à l'honorable chef le l'opposi-

Sur la q .estion îles écoles du Manitoba, l'hono- tion de garder sa haute position, par conséquent,
rable ministre voulait une enquête, mais dans cette il est clair que l'honorable député d'York est d'opi-
affaire-ei, il n'en a pas besoin. Sans se consulter nion que si son chef actuel était resté en Angle-
avec ses collègues, saus attendre de rapport, sans terre, les conservateurs seraient restés au pouvoir.
l'ombre d'un renseignement, il engage son parti, et On fait un grave reproche à l'honorable premier
autant que cela est en sou pouvoir, il engage son ministre d'avoir rallié à sa cause trois, sinon
pays à la construction le ces grandes routes ilu- quatre des hommes d'Etat les plus distingués du
viales concu rremment avec les Etats-Unis et consent Canada, et qui ont donné des preuves de leurs
àl ce qu'elles soient soumises à une double direction. talents par la longueur du temps qu'ils ont dirigé
Notre part dans ces travaux serait de 50 ou 75 avec succès les affhires de l'Ontario, du Nouveau-
millions (le piastres, pour le moins. Son cabinet lBrunsvick et de la Nouvelle-Ecosse.
a-t-il décidé le se li<ncer dans cette dépense ? La En cela comme eu d'autres choses, mon honorable
Chambre est-elle disposée à voter cette somme? ami a donné la preuve qu'il est capable, dans l'oc-
Pourquoi nous aventurerions-nous dans cette entre- easion, de s'élever au-dessus des précédents, et son
prise ? Pont- favoriser 25 cultivateurs américains parti a aussi donné la preuve, qu'il peut en faire
contre un cultivateur canadien. Bien plus que cela, autant, au besoin, et que les meilleurs hommes pour
il prend sur lui <le. donner le contrôle de notre navi- remplir une position quelconque seront les bien-
gation à une nation vingt. fois plus puissante que la i venus, d'oit qu'ils viennent.
nôtre et il ouvre la porte à toutes les complications i Le chel de l'opposition n'a-t-il pas cherché lui
dangereuses qui peuvent s'en suivre. Le Canada (aussi à s'assurer les services d'hommes qui avaient
aspire à se créer un avenir qui lui soit propre. Il été premiers ministres de provinces importantes ?
entend administrer lui-mêtie sa propriété, et je dis Je crois que le lieutenant-gouverneur actuel de
qu'un peuple qui se respecte, qui a confiance dans tQuébec pourrait raconter une longue histoire d'ap-

M. FOSTER.
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pels désespérés et inutiles qui lui ont été adressés (M. Foster), l'honorable monsieur se console au
par nos adversaires. Mais M. Chapleau est doué moyen des rapports de la dernière élection. Nous
d'unep grande sagacité politique. Il a compris les ne lui refusons pas cette consolation. Je me soit-
signes des temps. Peut-être, aussi, s'est-il rappelé viens qu'il y a longtemps, je crois que c'était dans
la manière dont ses amis l'avaient traité dans le l'affaire de la mer du Sud, on formait une compa-
passé, et tout en n'étant pas fâché de les voir à ses gnie qui promettait monts et merveilles, et je n'ai
genoux, il ne s'est pas montré disposé à renoncer a jamais entendu dire qu'elle avait payé <le divi-
une position élev4e et lucrative, ou du moins cou- dendes.
fortable, pour venir au secours (le ses amis au Si l'honorable monsieur et ses amis veulent réel-
désespoir. lenient des faits, je peux satisfaire leur désir, étant

L'honorable député d'York a dit, avec beau- assez familier avec les chiffres.
coup de raison, qu'il y a une grande différence entre L'honorable monsieur a eu la bonté le déclarer
les paroles et les actes. Je regrette d'avoir à dire qu'ils avaient en une majorité <le 19,000 voix, pas
que l'honorable député qui s'élève quelquefois si moins, sur les suffrages donnés au parti libéral
haut par la parole, puisse d'autres fois descendre durant la dernière élection. Je vois que cette ma-
si 1 as par les actes. Hier soir mon honorable ami, jorité, et encore plus que ce chiffre, vient entière-
à mes côtés a signalé trois causes pour lesquelles ment de la province d'Ontario. La le parti conser-
l'ancien gouverneiient a perdu la confiance du vateur a eu une majorité de 25,000 voix. Comment
peuple. AutauL que je me r.-ppelle ces trois causes la Chambre croit-elle que cette majorité a été éta-
sont les suivantes : Il a refusé de faire aucune blie ? Elle a été établie en réclamant pour eux tous
réforme importante ou utile au tarif ; à maintes les suffrages inscrits en faveur d'un membre de
reprises il a été convaincu d'actes de corruption et cette Chambre contre qui le chef <le l'opposition a
d'extravagance comme on en voit bien rarement suscité un candidat <le son choix. Les honorables
dans les annales d'aucun pays, et comme on1 n'en chefs de la gauche réclament les 4,000 ou 5,000
avait certainement jamais vu au Canada ; et finale- suffrages donnés à l'honorable député d'York-ouest
rhent il a fait preuve de lâcheté et d'incapacité au (M. Wallace). Je etois que mon honorable ami étant
sujet d'une question extrêmement délicate et diffi- un homme impartial, avouera qu'une très grande
cile, qui, entre les mains de mon honorable ami, je proportion de ces suffrages représentent <les libé-
l'espète, sera bientôt réglée à li satisfaction géné- raux qui l'ont préféré au candidat <le l'honorable
rale. Ce sont là de bonnes et excellentes raisons chef de la droite.
pour que les électeurs aient retiré sa confiance au Mais ce n'est pas tout, et j'ai-rive à un calcul
gouvernement précédent. Mais il y en a une qua- très curieux. Je vois que dans Toronto-ouest,
trième que l'honorable premier ministren'a pas don- 10,200 suffrages ont été inscrits par les deux partis,
née, mais que je rappellerai à l'attention de la Cham- et les honorables chefs de la gauche en réclament
bre. Cette raison, c'est le dégoût que tous Canadiens, 10,517. Je comprends que la sagesse d'une légis-
à quelque classe de la société qu'ils appartiennent, 1 lature peut accorder à un votant deux suffrages,
conservateurs comme libéraux. ont éprouvé en pré- mais je ne pense pas que l'honorable monsieur
sence de l'acte de trahison dont la dernière session puisse, par la sagesse ou le pouvoir de la législature
du dernier parlement a été témoin. Comme nos faire deux individus d'un homme qui a deux suf-
honorables adversaires le savent très bien, ce frages à donner ; cela est réservé à ceux qui éta-
dégoût a été une des nombreus-es raisons qui ont blissent les majorités conservatrices.
engagé- le parti conservateur, ou du moins, une pro- Je vais signaler une couple <le faits aux honora-
portion considérable de ce parti, à retirer sa con- bles chefs de la gauche. L'honorable chef <le
fiance aux anciens ministres. Que pouvaient-ils l'opposition a bien voulu nous lire que nous repré-
penser d'un gouvernement qui a entrepris les der- sentons ici une minorité. L'honorable monsieur
nières élections ayant dans ses rangs sept-hommes est arrivé à cette conclusion, en ce qui concerne
qui avait trahi leurs anciens collègues et leur ancien l'Ontario, en retranchant à peu près 66,000 suffrages
chef, et ayant soigneusement éloigné d'eux tout inscrits en entier contre l'ex-gouvernement, car il
homme qui avait été con-équent avec lui-même. sait très bien que les suffrages qui ont été inscrits

Que pourrait dire mon honorable ami sir Adolphe en faveur des candidats de Patrons, et de l'hono-
Caron, député des Trois-Rivières, si les.circons- rable député (M. McCarthy), qui vient de résigner
tances lui permettaient de faire connaître son opi- sou second siège, l'ont été en opposition à l'ex-
nion à ces honorables messieurs ? Je remarque que gouvernement conservateur.
le chef de l'opposition, dans un montent de sincé- Mais voici un fait intéressant, et vu que l'ho-
rité, a avoué que le résultat dans la province de norable monsieur aime ces choses-là je vais le lui
Québec avait été pour lui un grand désappointe- signaler. Il y a eu dans l'Ontario 73 élections entre
ment. Sans doute son désappointement a été grand. des candidats conservateurs et libéraux ; 73 élec-
Je n'en suis pas étonné. tions dans lesq nelles les deux partis se sont réelle-

L'honorable monsieur a dit à la Chambre qu'il ment rencontrés. Quel a été le résultat *' Dans ces
avait été membre de la législature durant quarante- comtés les conservateurs ont obtenu 149,350 suf-
quatre ans, durée ordinaire d'une vie, et pendant frages et les libéraux 161,000, de sorte que nous
toute cette période de temps, autant que ma mé- avons eu une majorité de 12,000 suffrages dans les
moire me permet de le constater-et l'honorable 73 comtés où les conservateurs et les libéraux se
député d'York (M. Foster) dit qu'elle est assez sont trouvés en présence. Il est vrai que dans 19
fidèle-ça été la première fois qu'il a commis la comtés les conservateurs et les libéraux n'ont pas
faute de préférer les saints aux pécheurs. C'est la nommé de candidats. L'honorable monsieur entend-
première fois que l'honorable monsieur s'est fié aux il dire que dans ces 19 comtés, ou plutôt dans dix-
armes spirituelles de préférence à la force physique. sept comtés, dans lesquels les libéraux n'ont pas,
Si nous croyons ce que l'honorable monsieur nous pour d'excellentes raisons d'Etat, nommé de candi-
a dit hier soir, je pense qu'il ne recommencera pas. dats, le parti libéral n'existait plus ? Eh bien ! en

Mais de même que l'honorable député d'York 1891, dans ces dix-sept, comtés (et j'ai ici les rap-
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ports), le parti libéral a reen 30,000 suffrages, et été forcé de faire Je ne retire pas un mot de ce
nous en aurions obtenu un plus grand nombre en que j'ai <lit en 1891 <le l'emploi irrégulier des mian.
1896. Si d'abord, vous retranchez le vote libéral dats du gouverneur général, alors fait par les hono-
dans York-ouest mis au crédit du parti conserva- rables chefs <le la gauche. Je maintiens ce que j'ai
teur, et si vous donnez à ce parti le nombre réel dit alors, mais bien que l'honorable député (M.
des suffrages conservateurs inscrits dans York- Foster) ait parfaitement le droit <le me citer, je lui
ouest, et non le chiffre fictif qui parait dans l'état demande d'établir un parallèle entre les deux épo-

ueile j'ai devant moi, et si vous nous donniez crédit, ques, entre les deux cas.
je ne lis pas les suffrages que nous aurions obtenus, Qu'ai-je blâmé ? J'ai blâmé des hommes qui, coin-
mais de ceux qui ont été réellement inscrits dans posant le gouvernement et ayant le pouvoir de
la dernière élection, la majorité en notre fa;,eur faire voter les crédits, avaient grossièrement négligé
sera plutôt le 1.5,000 que de 5,000 ; et si nous d'obtenir les sommes nécessaires pour payer les dé-
réunissons tous les suffrages inscrits contre le gou- penses urgentes, et qui avaient préféré se servir les
vernement dans la province <le l'Ontario, le chiffre mandats du gouverneur génér-il.
s'en élève à 227,000, comparativement aux 191,000 Quel est notre cas? Nous avons remplacé un
suffrages qu'ils réclament, mais qu'ils n'ont pas gouvernement dont l'inconduite avait amené un
obtenus. état <le choses sans exemple dans l'histoire du Ca-

Je n'aurais pas ainsi insisté sur ce point, car il y a nada. Les honorables messieurs en convoquant la,
peu de novices en affaires politiques qui ne sachent dernière session du dernier parlement ont violé
pas ce que ces calculs signifient, si l'honorable l'esprit de la constitution. Ils ont agi contre la
leputé d'York (M. Foster) n'avait pas jugé à propos coutume, le bon sens et les précédents. Ils ont fait
le répéter les paroles de son chef à ce sujet. Qu'il ce qu'ils n'avaient pas le droit de faire. Je disque

en retire toute la consolation possible, mais cela moralement, sinon dans un sens strictement légal,
n'affecte en rien le fait que mon honorable ami rien ne les justifiait de réunir le parlement après
siège ici avec une majorité de trente-cinq ou qua- les cinq années écoulées. Je n'ai jamais approuvé,
rante, et que l'honorable chef le la gauche a une i et je n'approuve pas la doctrine que le parlement
minorité de ce chiffre, et cela en donnant crédit au doit durer plus de cinq ans, sauf dans les cas d'une
leader de l'opposition <le l'alliance qu'on me dit urgence extrême, comme il n'en existait pas dans
avoir été récemment conclue avec l'honorable leur cas, et je dénonce énergiquement la prétention
député d'York-ouest (M. Wallace), qui, s'il faut le l'honorable monsieur qu'il avait le droit de le-
en croire les rur.eurs, est maintenant le vrai chef mander, ou que nous avions le droit <le voter les
lu parti, au lieu d'en être le chef nominal. crédits pour six mois, ou trois mois, et de les con-

M. l'Orateur, permettez-moi d'ajouter que ce fier à un gouvernement auquel nous ne pouvions
résultat a été obtenu malgré un remaniement le pas nous fier, un gouvernement qui ne pouvait pas
comtés qui, suivant toutes les probabilités, a coûté même prétendre représenter le pays, un gouverne-
au moins huit ou dix sièges dagq les dernières élec- ment lui avait été élu au moyen <le listes électo-
tions générales, ainsi que cela avait eu lieu précé- rales préparées depuis huit ans et qui ne pouvait
demment. Ce résultat a été obtenu -en dépit de pas avoir la prétention de représenter plus qu'une
l'Acte du cens électoral, sous l'empire duquel les fraction du peuple. Je dis que nous ne pouvions
milliers d'hommes qui ne devraient jamais avoir le pas leur fournir les moyens de rester au pouvoir
droit de voter dans le pays y ont été amenés, à longtemps après avoir perdu la confiance du peuple.
notre détriment et à grands frais par les honora- Je me rappelle parfaitement la doctrine énoncée
bles chefs de la gauche. Mais il y a un fait quelque par sir John-A. Macdonald. Quoi qu'il ait pu
peu curieux auquel l'honorable monsieur n'a pas être il était néanmoins un excellent tacticien, un
fait allusion. Je crois qu'il est à peu près exact de homme d'une grande habileté et d'une grande
dire, si l'honorable chef de l'opposition désire science parlementaire. En maintes et maintes
savoir, que les honorables chefs de la gauche ont 42 occasions je lui ai entendu dire-et les honorables
ou 43 sièges dans l'Ontario, et mon honorable ami, le chefs de la gauche l'ont également entendu-que
premier ministre, sera probablement appuyé par 48 pir aucun motif il ne consentirait à siéger dans
ou 49 députés de cette province. Mais il y a un parlement, s'il le dirigeait, qui serait forcé de
encore autre chose. Sur les cinquante sièges qui rester en session jusqu'à sa dissolution par l'expi-
appartiennent aux libéraux, y compris leurs amis ration de sa durée. Il avait une bonne raison pour
qui partagent leurs opinions sur ces questions, on appuyer sa prétention.
n'a pas eu même l'intention de porter contre un seul Je vais dire aux honorables chefs de la gauche
d'entre eux l'accusation d'avoir été élu au moyen de ce qu'ils auraient dû faire à mon avis. Ils auraient
mneuées corruptrices. pu se croire obligés, dans les circonstances, de se

Quelques VOIX: Oh ! oh ! réunir en janvier, non dans le but de se préparer à
trahir leur chef et leurs collègues, mais pour rem-

Le MINISTRE DU COMMERCE : Tandis que plir leur promesse et nous dire ce qu'ils allaient
du côté de la gauche, sur les quarante-deux ou faire à l'égard de la province du Manitoba. Mais
quarante-trois députés, ou quel qu'en soit le nombre, ayant convoqué les Chambres en janvier, et ayant
un sur trois est accusé de corruption devant les tri- constaté, comme ils ont dû le voir, s'ils avaient
bunaux du pays. Quand a-t-on vu dans les annales un peu de bon sens, qu'il leur était complète-
lu parlement, que cinquante députés le l'un ou de ment impossible d'espérer de faire passer une loi

l'autre côté le la Chambre, avaient réussi à se faire réparatrice, ou faire adopter le budget, il était de
élire dans une province, et que personne n'avait pu leur devoir de dissoudre le parlement en mars, le
porter une accusation contre eux ? plus tard. Il était de leur devoir d'en appeler au

L'honorable député d'York (M. Foster), et l'ho- pays en avril. Il était de leur devoir de faire en
norable chef de l'opposition ont critiqué-et ils en sorte que le parlement put se réunir en niai ou
ont parfaitement le droit-l'emploi des mandats de juin, de manière à éviter la présente complication,
Son Excellence que l'honorable premier ministre a et de donner à ceux qui possédaient la confiance

Sir RICHARD CARTWRIGHT.
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du peuple le temps <le préparer le budget pour rable monsieur n'en a pas non plus, que toute la
l'exercice 1896-97. somme qui a été demandée sera dépensée en entier,

M. l'Orateur, c'est parce qu'ils ont violé les et qu'elle sera régulièrement appliquée au paiement
usages constitutionnels. C'est parce qu'ils se sont des différentes obligations qui ont été contractées.
cramponnés au pouvoir, c'est parce qu'ils ont noué
de petites intrigues, c'est parce qu'ils n'ont pas eu M. FOSTER : Si mon honorable ami veut me le
le courage et la capacité de régler la question du permettre, je lui dirai que la note annexée au rap.
Manitoba, qu'il nous a été nécessaire, dans les cir- port déposé <levant nous donne la raison exactement
constances que les honorabres messieurs connais- comme je l'ai indiquée, savoir, que les estimations
sent, d'obtenir ces mandats dit gouverneur général des départements étaient plus grandes que les
et le nous procurer les moyens d'administrer les besoins.
affaires lu pays.

J'aimerais savoir ce que l'honorable monsieur Le MINISTRE DU COMMERCE : On ne cons-
aurait désiré que nous fissions? L'honorable mon- tatera pas, je crois, qu'elles sont plus grandes que
sieur aurait-il désiré que nous, qui avons de si les besoins lorsque tous les comptes seront
grandes responsabilités, aurait-il désiré que le gou. arrivés. L'honorable député, qui a été longtemps
vernement du Canada qui a des affaires si impor- ministre des Finances, sait très bien que tous les
tantes en ce qui a trait aux chemins de fer et aux trimestres il y a un certain nombre <le contrats-
canaux, et qui a un personnel permanent ; aurait-il par exemple les contrats du département des Postes
désiré que nous eussions refusé dle payer nos em- -- auxquels il faut faire honneur, et il sait qu'il
ployés sur les chemins <le fer, ou sur les canaux, ou s'écoule assez de temps après que ces sommes ont
les membres du personnel permanent, ou même les éte demandées et que les chèques ont été donnés,
pauvres commis dans les bureaux ? Est-ce qu'il avant que l'Auditeur général soit convaincu de la
aurait désiré, et prétend-il nous faire un crime validité du paiement. Il sait que c'est une occur-
d'avoir, dans les circonstances, obtenu un mandat rence assez fréquente. Voas n'avez qu'à regarder
du gouverneur général pour payer les différents l'état annuel des recettes et des dépenses pour voir
services publics et nous empêcher de -nuire aux que chaque mois les dépenses paraissent bien moins
grands intérêts qui auraient souffert, eussions-nous élevées que les recettes, pour la raison que je viens
refusé <le demander ce mandat. de donner, et il est presque impossible que l'Audi-

J'ose dire que si mon honorable ami (M. Fielding) teur général, avec toute la diligence qu'il peut y
avait voulu éluder ce moyen, il aurait pu, ('une mettre, puisse être immédiatement convaincu de la
manière subreptice, obtenir des banques qui font régularité de ces paiements. On trouve là et non
affaires avec le gouvernement et qui reçoivent les ailleurs une raison suflisante pour expliquer la
deniers publics, autant d'argent qu'il en a eu au différence que j'ai signalée.
moyen du mandat du gouverneur génér 1. Mais Mais quand l'honorable député vient nous repro-
après mûre délibération, nous avons cru que c'était cher d'avoir refusé d'accorder les crédits qu'il de-
une lâcheté de tourner ainsi la difficnlté. Nous mandait, tout ce que je peux lui dire c'est que si
avons cru qu'il était le notre devoir d'y faire face jamais il y a eu une occasion dans laquelle notre
hardiment, et, au point le vue le la légalité, je devoir bien tracé était de refuser d'accorder les
m'appuie sur une autorité aussi bonne que n'im- crédits, ça été à la sessioni qui s'est terminée le 23
porte quel député qui siège auprès de l'honorable avril dernier.
député d'York (M. Foster), pour dire que ce que Nous avions, je le répète, une preuve de pré-
nous avons fait était conforme à la loi et compris somption très claire que les honorables députés de
dans les mots " octroi de sommes d'argent qui la gauche ne représentaient nullement le peuple du
n'avaient pas été prévues ou accordées par le parle- Canada. Pour cette raison nous étions justifiables;
ment." et de plus, ainsi que l'honorable député le sait, les

J'avouerai que, probablement, jamais les auteurs précédents anglais nous justifiaient pleinement de
de cette loi, ou d'une loi canadienne quelconque, refuser sa demande.
n'ont songé qu'il y aurait un gouvernement ou un
parlement assez dépourvu de bon sens et de décence Et à six heures la séance est suspendue.
pour prolonger son existence jusqu'à la dissolution
dlu parlement par l'expiration de sa durée. Ils
étaient les chefs du seul parlement canadien qui Séance du soir.
aient jamais agi de la sorte, et j'espère bien qu'ils
seront les derniers. Le MINISTRE DU COMMERCE : M. l'Ora-

L'honorable monsieur est responsable de tout teur, il est un vieil adage qui dit qu'il est bon de
cela. Il est spécialement responsable, et ses collè- ne pas prophétiser sans savoir, et je crois que mon
gues le sont également, de toutes les mauvaises honorable ami le député d'York (M. Foster) aurait
conséquences ou de tous les mauvais précédents qui fait aussi bien de ne pas nous dire qu'il arrivait
en ont résulté. Je dis de plus qu'il n'a pas le droit d'un comté et d'une élection dans laquelle un nem-
de nous tenir responsables de quoi que ce soit qui a bre du présent gouvernement livrait un combat
trait aux mandats du gouverneur général, à moins de désespéré. Il apprendra sans doute avec plaisir
prouver que nous les avons employés pour une fin que son ancienne connaissance a bien coibattu,
qui n'était pas urgente. car les rapports télégraphiques qui m'arrivent

Maintenant, quant au fait qu'il nous reproche donnent à l'honorable M. Blair une majorité de
d'avoir demandé un million de piastres et d'avoir 550. Ça ne peut pas être un cas de domination
dépensé seulement $600,000, l'honorable monsieur française, niais c'est peut-être dû à la domination.
sait tout aussi bien que moi, que notre auditeur maritime si mon pauvre ami, M. Paterson, doit se
général n'a pas l'habitude d'acceptertous les chèques contenter dans Grey-nord d'une petite majorité de
qui lui sont envoyés sansavoir pris tous les rensei- 413. Cela fournira à nos amis de la gauche l'occa-
.gnements possibles. Je n'ai pas de doute, et l'hono. sion de corriger le calcul de leurs majorités.
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Et maintenant, il reste à régler, je crois, trois
accusations portées respectivement par mon hono-
rable ami d'York et par l'honorable leader de
l'opposition. Il y en a une a laquelle j'ai répondu
partiellement. Ces honorables messieurs préten-
dent que nous n'avions pas le droit, quels que
fussent les besoins de l'Etat, d'avoir recours à la
disposition du statut qui autorise tlémission des
mandats du gouverneur général. Ils ont tous deux
fortement tonné contre la politique équivoque suivie
par mon honorable ami relativement au Manitoba-
et à ce sujet, atten lu que mon honorable ami, le
député de Leeds (I1. 'lTaylor), est présent, j'aurai
quelque chose à dire avant de terminer ce discours.
Ensuite, ils nous critiquent encore plus vertement,
parce que nous ne soumettons pas inmédiateient
un tarif pour changer chaque item les milliers (le
droits qu'ils ont imposés depuis quelques années.

Lhhonorable député d'York s'est permis de dire
-- ai pris note de ses paroles-qu'il n'était pas
ncessaire pour nous <le convoquer le parlement,
parce que réellement, en nous servant libéralement
des mandata du gouverneur général nous pouvions
continuer d'admîinistrer aussi longtemps que nous
aurions voulu.

NI. 1'Orateur, ce n'est pas ainsi que nous compre-
nous notre devoir envers le paiys, et je dis que le
présent gouvernement a fait son devoir dans les deux
cas. Le gouvernement est chargé le voir à ce que
le public nie souffre pas sous sa iirection, et dans
l'accomplissenent de son devoir il a assumé la res-
ponisabilité, lont il est prêt à rendre compte au
parulensent, lorsque les honorables messieurs le dési-
reront, de conseiller à Son Excellence d'émettre
des iandats pour les fins nécessaires seulement,
suivant que les besoins du pays l'exigeaient inpé-
rativement.

C'était notre prenier devoir, mais le second
était, après avoir rempli le premier, de convoquer
le parlement sans perdre une heure, et de lui expli-
quer pourquoi nous avions ainsi conseillé Son Excel-
lence. Toute cette question se résume à peu <le
chose, et lhonorable député le sait bien.

La question n'est pas, ainsi qu'il voudrait le faire
croire, le savoir si, oui ou non, il était opportun
d'émtettrle ces mandats dans des circonstances
ordinaires. La question est celle-ci : l'ex-gouver-
nement avait-il le droit de faire siéger la Chambre
jusqu'à la dernière heure fixée par la loi ? Et, ainsi
que je l'ai déjà dit, je réponds que la coutume, le
bon sens et les précédents sont tous fortement con-
tre les honorables chefs de la gauche.

M. 'Orateur, l'ex-gouver'nement n'avait pas le
droit, dans les circonstances, de tenir le parlement
en session jusqu'à une époque si avancée qu'il était
impossible d'en appeler au peuple, impossible
d'avoir une élection, et impossible pour le nouveau
parlement de se réunir à temps pour voter les sub-
sides. Et plus que cela, il n'avait pas le droit
dans les circonstances, (le demander de lui confier
l'emploi <les subsides pour l'exercice suivant. Il
n'avait pas le moindre droit de dire qu'il représen-
tait le peuple <lu Canada.
. Ainsi que je l'ai fait observer plusieurs fois au
cours de la dernière session-et pas un membre de
la gauche n'a réfuté ma prétention-le dernier par-
leiment avait été élu au moyen de listes préparées
depuis huit ans, et, il était de toute impossibilité
quil pit représenter le peuple lu Canada.

Plus que cela, alors comme aujourd'hui tout le
courant des élections partielles-et les honorables
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députés savent qu'il y en a en un grand nombre-
durant les quelques années qui ont précédé la disso-
lution du dernier parlenent--indiquait de la ma-
nière la plus évidente que si les honorables chefs de
la gauche avaient joui autrefois <le la confiance iu
pays, ils l'avaient perdue depuis longtemps ; dans
ce cas, ces messieurs ayant usé le leur droit de faire
siéger le parlement jusqu'à sa dissolution par l'ex-
piration <le sa durée, leur devoir tout tracé était
<le 'Iissoudre le dernier parlement en temps conve-
nable ; <le le dissoudre à une date qui aurait per-
mis de faire les élections à temps pour faire voter
par le nouveau parlemnent les subsides nécessaires.
Ils ne l'ont pas voulu pour des raisons qu'ils con-
naissent mieux que moi et que je ne discuterai pas
maintenant. Ils nous ont forcés d'employer les
seuls moyens approuvés par la; constitution dans le
but de ne pas nuire aux grands intérêts publics
dans le pays entier.

Je défie l'honorable leader de l'opposition, je
défie ses lieutenants de prouver que sur le chiffre
des mandats lu gouverneur général nous avons
dépensé un sou de plus que nous étions forcés d'eu-
ployer pour les fins du service public. Et nous
n'avons pas dépensé un sou de plus que ce que ces
honorables messieurs ont eux-ênimes dit au parle-
ment être nécessaire pour le service public. Nous
nous sommes entière< ent restreints aux estima-
tions dont ces messieurs étaient responsables, qu'ils
avaient déposées sur le bureau le la Chambre, qu'ils
avaient déposées ici accomrpagnées d'un message deSon Excellence portant sa signature. Il ne leur
sied pas, e x qui ont causé cette nécessité, le nous
censurer parce que, en conséquence de cette néces-
sité, nous avons suivi la voie qu'eux-mnêmes avaient
tracée.

Nous avons pris sur nous, comprenant bien toute
notre responsabilité, et après consultation, d'agir
suivant ce que nous avons cru être l'intention et
l'esprit (le l'Acte concernant l'andition les conptes.
relativement à des cas de même nature, et à des
dépenses comme celles qui sont maintenant sou-
mises n notre attention.

De plus, M. l'Orateur, le pays savait parfaite-
ment bien ce que nous faisions. Le pays savait
bien-et s'il lignorait ce n'était plas la faute de
l'honorable député-le pays savait bien, (lis-je, ce-
que nous avions fait en refmant <le consentir à
voter les crédits que ces messieurs nous avaient
soumis. Le pays a approuvé ouvertement notre
conduite. Le peuple l'avait approuvée aupara-
vaut et il l'a approuvée depuis. Le pays a com-
pris tout aussi bien que nous, l'instinct du pays ne
l'a pas trompé, et il a compris le grand danger qui
s'en serait suivi, eussions-nous laissé à ces hommes.
qui avaient perdu la confiance du pays le pouvoir-
de siéger ici une année de plus, pouvoir qu'ils au-
raient si nous eussions voté le budget.

J'arrive maintenant a une autre question inté-
ressante. J'arrive à l'accusation solennellement
portée par ces hommes infaillibles, solennellement
portée par le leader de l'opposition et par l'hono-
rable député de York (M. Foster), contre mon hono-
rable ami-l'accusation d'avoir tergiversé dans sa
politique relative au Manitoba.

Sur quoi cette accusation est-elle appuyée ? Eh
bien ! elle est appuyée sur le fait que mon hono-
rable ami n'a pas jugé à propos, jusqu'à ce jour, de-
nommer une commission dans le but de faire une-
enquête sur l'état de choses qui existe au Manitoba.
Or, pernettez-moi de demander dans quelles.
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circonstances mon honorable ami a proposé de
nommer cette commission et pour quelle fin ? Les
honorables membres de cette Chambre, du moins
ceux qui y ont siégé avant ce jour, se souviennent
que maintes et maintes fois mon honorable ami a
déclaré <ue sa politique était la conciliation et les
négociations. Dans le cas seul où la conciliation
et les négociations échoueraient, il devieidrait
nécessaire de nommer une commission pour cons-
tater quelles conditions les deux parties accepte-
raient.

Miais si man honorable ami a porté contre l'ex-
gouvernement une accusation avec plus de raison
et d'à propos qu'une autre, c'est celle d'avoir
manqué de courtoisie et d'avoir agi arbitrairement
à l'égard (lu Manitoba, qu'il n'avait pas cherché à
consulter le gouverneument du Manitoba, qu'il avait
employé le renède extrême que la loi lui donnait,
sans avoir la politesse d'entendre les explications
que le Manitoba aurait pu fournir. Ces messieurs
ont-ils oublié que mon honorable ami (M. McCar-
thy), qui a agi en qualité d'avocat du Manitoba, a
demandé en vain un délai <le huit ou dix jours
pour permettre aux membres du gouvernement <lu
Manitoba de comparaître et d'être entendus eu
personne ? Ont-ils oublié la hâte grossière avec
laquelle ils ont poussé cette controverse, et ont-ils
oublié que c'est pour ces motifs, autant que pour
tout autre, que mon honorable ami (M. Laurier) a
blâmé leur conduite ?

Quelle a été la politique de ces messieurs ? La
nôtre, disent-ils, a été une politique à double face,
iais qu'a été celle de l'honorable chef de l'oppo-
sition ? Quelle a été celle de son fidèle ami et whip
(M. Taylor) que j'ai l plaisir de voir à son siège ?

Hier soir, mon honorable ami qui siège à mues
côtés-l'honorable député <le Leeds n'étant pas pré-
sent dans le moment-a cité les derniers journaux
conservateurs, les organes de ces messieurs, lesquels
rapportaient une déclaration fort remarquable faite
par l'honorable député de Leeds (M. Taylor), à qui
je fournis l'occasion de la désavouer ou de la mo-
difier s'il le désire.

Le rapport que mon honorable ami a lu disait
que l'honorable député de Leeds a déclaré aux
électeurs de Grey-nord qu'il avait été envoyé pour
annoncer que la législation réparatrice ne faisait
plus partie (lu programme politique des conserva-
teurs. Il a annoncé, de plus, qu'il avait été envoyé
pour dire aux électeurs que s'ils votaient pour M.
Paterson ils votaient pour la domination de la pro-
vince de Québec. Or, j'aimerais savoir si ce journal
rapporte fidèlement la déclaration faite par l'hono-
rable député.

M. TAYLOR: Je demanderai à l'honorable
ministre dans quel journal il lit cette déclaration.
Elles ne sont pas tombées sous mes yeux ; mais
pourn me justifier devant cette Chambre et le pays,
je crois devoir <lire que je n'ai aucunemerit déclaré
dans Grey-nord ou ailleurs que j'avais été envoyé
là par mon chef pour faire aux électeurs une décla-
ration quelconque. Mon honorable chef m'a de-
mandé de le rencontrer, vendredi, à Toronto.
Rendu à Toronto, j'ai reçu de lui un télégramme
déclarant qu'il n'avait pu, lui-même, se rendre dans
cette ville pour rencontrer une députation d'Owen-
Sound. Cette députation m'a prié d'assister à
la mise en nomination des candidats, et je m'y
trouvai présent ; mais mon chef ne savait pas que
j'y étais allé. Pour ce qui regarde la domination

française, pendant que je me trouvais là, j'ai parlé
dans le sens qlue je vais exposer. J'ai dit, d'abord,
que, pour ce qui regarde la question des écoles du
Manitoba. c'était maintenant aux honorables ment-
bres de la droite de la régler; que le pays s'était
prononcé contre le règlement proposé par le parti
conservateur, et que ce dernier n'avait pas main-
tenant d'autre politique que de laisser à ses succes-
seurs la solution de cette question.

Je n'ai fait aucune déclaration spéciale en mùon
nom ou au nom de tout autre, et la seule allu-
sion que j'ai faite à la domination française est
celle-ci : J'ai dit que le leader actuel du gouverne-
ient avait, selon moi, dans la distribution des

portefeuilles, traité injustement la province le l'On-
tario. Cette province possède cinq ministres dans
le cabinet fédéral actuel, tandis que la province de
Québec en possède sept. J'ai ajouté.que, dans le
gouvernement qui a précédé immédiatement celui
que nous avons aujourd'hui, l'Ontario avait l'un des
grands départements qui dépensent le plus, c'est-às
dire, le département des Chemins de fer et les
Canaux.

M. l'ORATEUR: L'honorable député est depuis
longtemps en dehors de la question.

M. TAYLOR : J'ai une explication à donner.
L'honorable ministre m'a accusé d'avoir fait tre
certaine déclaration comme celle que m'ont attri-
buée certains journaux. Je crois devoir lui répon-
dre que si des journaux m'ont attribué <les paroles
autres que celles que j'exprime maintenant, ils ont
faussement rapporté ce que j'ai dit. -Je n'ai pas lu
ces journaux ; mais je vais maintenant exposer ce
que j'ai <lit relativement à la domination française,
et si mes explications sont mauvaises, que l'hono-
rable ministre les critique.

Le Globe à mal rapporté mes paroles, et lorsque
j'ai parlé, la seconde fois, dans la localité que j'ai
déjà mentionnée, j'ai défié le Globe, ou tout autre,
de contredire ma déclaration, comme je défie
également les honorables membres de la droite, au-
jourd'hui, de le faire. Dans l'ex-gouvernement,
l'Ontario avait le département <les Chemins de fer et
des Canaux, qui est l'un <les départements qui dé-
pensent le plus. Ce département a été enlevé à
l'Ontario et donné aux provinces maritimes. La pro-
vince de l'Ontario avait aussi, dans le gouvernement
fédéral, le département de l'Agriculture, et, comme
l'Ontario est la province agricole la plus importante
du Canada, elle avait droit, selon moi, à ce dépar-
temnent. Mais ce département lui a été enlevé pour
le donner à la province de Québec. La province
de l'Ontario a maintenant dans le cabinet quatre re -
présentants-le ministre <le la Justice dont le dépar-
tement n'entraîne pas de grandes dépenses ; deux
percepteurs des taxes, le contrôleur des Douanes et
ledirecteur général des Postes, qui vend des tim-
bres-poste, et le ministre du Commerce dont le
département n'a pas de grandes dépenses à faire.

La province de Québec a dans le cabinet six re-
présentants et un ministre sans portefeuille. Je
croyais que cette province avait plus que sa part et
je l'ai dit. La déclaration que j'ai faite sur le
nombre de ses représentants dans le cabinet est
exacte, et mon honorable ami ne saurait la con-
tredi'e. Je n'ai dit rien de plus au' sujet de la
doïnination française. Je croyais que l'honorable
chef du gouvernement avait traité injustement la.
province de l'Ontario, et je le crois encore.
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Le MINISTRE DU COMMERCE : Voici, M. le représenter ci parlement, des hommes en qui il
l'Orateur les paroles qui sont attribuées à l'hono- a confiance et qu'il respecte.
rable député, et, acceptant naturellement ses ex- Voyons maintenant ce qui regarde l'autre accu-
plicatiotns, je lui laisse le soin de faire subir au sation portée si énergiquement par l'honorable
rapport qu'en ont fait les journaux, les corrections député le York (M. Foster). Cet honorable député
tre quises. a demandé pourquoi, nous qui ne sommes au pou-

Elles se lisent comme suit : voir que depuis un mois ; nous qui n'avons pas

M. Taylor dit que les circonstances dans lesquelles se encore achevé l'organisation de notre cabinet-on
faisait cette cam ,aîgne électorale différaient de celle de la q.ui n 'avos pas tout à fait complété cette orgamsa-
campagne précéè ente, vu que le bill réparateur ne faisait tion-la plupart d'entre nous n'ayant été rééltis
plus partie <lu programme du parti conservateur. Sir une dizaine de jours, après avoir été
Charles Tupper a adlressé, par son inttermédiaire, au (1que depuis ttedzie(ejus pè vi t
électeurs de iey-nord, un mot à cet effet et il leur a an- ssermentés comme ministres de la Couronne-ne
noncé que l'accord était tmintenant rétabli entre sir soucmettons-nous pas imn;nédiateinent un tarif qui,
Charles et N. Clarke Wallace- comme il le sait bien, effectuera probablement de

Ctte déclaration s'appliqtie-t-elle aussi aux nombreux et importants changements dans notre
autres membres de l'ancien gouvernement système fiscal. A-t-on jamais entendu une critique

plus puérile, ou une plainte plus enfantine ? Et
-et les autres conservateurs hostiles au bill réparateur. cette plainte l'est doublement en venant de l'hono-M. Taylor a ajouté que c'était une insulte envers les éle c-

teurs intelligentsde Grey-nord- - rable député d'York. A-t-il oublié, ot la Chambre,
--. *Uh -ahlle député purra voir comrnent ces elle-même, a-t-elle oublié que, lorsqu'il devint

opportun, il y a deux ou trois ans, de faire subir
éleceurs se sont sentis insultés- quelques légers changements au tarif existant, cet

-que M. Laurier avait commise un essayant d'imposer honorable député et les dieux contrôleurs crurent
à ce distriet électoral un ministre qui avait été défait devoir parcourir le pays, pendant toute une année,dans son propre comté, et qui tie poissédiait pas punur lacui1e.as1elu ot ueane

svur seul ceatin dans 'o comté de Grey. U vote pour conférer avec <les homnmes appartenant aux
pour M. Paterson signifierait un vote un faveur de la diverses cla'Wses de la société, et que, après une
domination de la province de Québec. enquête qui dura une année, bien que certains

Cette déclaration, m'inforie-t-on, a paru dais changements aient été proposés, rien, en réalité,
L'Erring1 Journa/, et elle a été publiée également. na et changé, puisque le changement opéré se

mu'assure-t-on, par tous les grands journaux consei rdu.it, je crois, a unquarantieme pour cent de tout
vateurs. L'honorable député sera sans doute assez e
infltent pour la faire rectifier connablement. ependant, c'est ce même honorable député qui

exprnie aujourd hui l'opinion que le gouvernement
M. FOST ER : Est-ce L'E fig Journa/, d'Ot- actuel manque d'égards envers la Chambre et foule

tawa. aux pieds ses promesses et les intérêts di pays,
parce lue ce gouvernement demande un délai de

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui. Et quatre ou cinq mois avant d'aborder certaines
cette déclaration a parti également dans plusieurs questions des plus compliquées et. de la plus haute
autres journiaux. Il est satisfaisant, M. l'Orateur, importance, qtui intéressent toutes les classes de la
de voit qiue l'honorable chef le la gauche et son société, d'une extrémité à l'autre du pays.
Irhip puissent vivre si harmonieusement eiseible. Mon intention n'est pas, dans un cas comme
Les relations entre ces deux hommes, nons le crai- celui-ci, de chercber des excuses en faveur du délai
ganions, hier soir, menaçaient le se tendre quelque en question ; mais notre devoir est d'agir sanis pré-
peu ; mais nious avons umaintenant la satisfaction cipitation. Le devoir de mon honorable ami (M.
de constater qu'ils se comprennent l'un l'autre. Laurier) et de ses collègues est de prendre tout le
Je ne crois donc pas, \M. l'Orateur, aller trop loin temps dont ils ont besoin pour bien étudier le tarif
en disant que tout ce qui ressort de cette affaire, et d'en préparer un qui soit approprié aux divers
pont' ce qui regarde la politique <le l'honorable chef besoins di pays. D'abord, Ml. l'Orateur, l'honora-
<le la gauche (s'ir Charles Tupper), c'est qci cet ble député (M. Foster) qui a été lui-même ministre
honorable chef, avec ite audace caractéristique, a des Finances pendant plusieurs années, admettra
offert, dans tout le Canada, un prix très alléchant que mon honorable ami qui siège à côté (le moî (M.
pour le vote catholique. Malheureusement pour Fielding), a besoin de connaitre avant de préparer
lui, le vote catholique n'était pas à vendre. Je ne le budget, avant de faire son discours sur le tarif
m'étonne donc pas dit dégoût qu'éprouve celui qui et d'indiquer les changements qu'il a l'intention de
a voulu faire cet achat en constatant que même la proposer, quelle somme d'argent est requise pont
si bonne offre qu'il a faite n'a pu tenter les élec- faire face aux besoins du pays. F'un autre côté,
teurs. ses collègues qlui ne sont en fonction que depuis une

L'honorable chef de la gauche et soit wrhip, M. dizaine de jours ont besoin assurément de deux ou
l'Orateur, sont mécontents de la province de Qué- trois mois, au moins, pour préparer leurs estima-
bec. Et pourquoi? Parce que cette province a tions pour voir quels sont les retranchements qui
imotitré-Iu'elle en soit, disons-le, éternellement peuvent être faits, pour déterminer la somme qui
honorée-qu'elle avait une opinion et une volonté est réellement requise pour les divers départe-
indépendantes ; parce que cette province s'est ral- ments qu'ils administrent.
liée autour <lu chef qu'elle s'est choisi, du chef qui Outre ces raisons, M. l'Orateur, l'honorable dé-
lui faisait honneur comme il fait honneur à tout le puté (M. Foster)et tout homme d'affaires compren-
le pays ; parce que cette province n'a pas cru devoir nent très bien qu'il faut plus de temps et plus d'é-
écouter les appels aux préjugés ; parce qu'elle a tudes pour opérer des réductions dans le tarif qu'il
montré que, dats une grande crise, il fallait s'éle- n'en faut pour y introduire des augmentations. Si
ver au-dessus de tous ces appels, et, enfin, parce vous faites des additions au tarif, vous ne créez
qu'elle a été l'avant-garde lit mouvement libéral pas, pour le moment du moins, une très grande
pour atfirner le droit qu'a le peuple de choisir pour perturbation.

M. TAYLOR.



Dans le plus grand nombre des cas, vous élevez il a voulu faire comprendre que David-A. Wells
le prix des marchandises. Vous pouvez alors cau- avait déclaré dans un article publié dans le Forum
ser de grands torts, comme la chose a été faite que c'était à a politique fiscale, ou à sa politique
déjà par les honorables messieurs de la gauche, nationale, que le Canada devait la bonne fortune
lorsqu'ils avaient le pouvoir. Mais ces torts ne se d'avoir échappé à la catatrophe qui a atteint les
manifestent et ne s'accroissent que lentement et Etats-Unis.
graduellement d'une année à l'autre, sans causer
une perturbation immédiate. Le mnl ne se fait
sentir que plus tard. Mais dans le cas opposé me lermettra, peut-être, (le rectifier l'n <e ses
auquel je fais présentement allusion, l'honorable énoncés- Il se trompe entièrement sur ce que j'ai
député (M. Foster) sait très bien, quelque bienfai- dit. J'ai déclaré que, dans mon opinion, le Cana-
sautes que puissent devenir à la longue les réduc. <la devait a la politique nationale la condition que
tions opérées-elles le deviennent toujours à la M. Wells a fait comparer, si favorablement por
longue-que je n'ai jamais prétendu, pas plus que nous, avec celle des Etats-Unis, etj'ai cité les pro-
tout autre de la droite, ou que tous ceux qui con- f>res paroles le M. Wells que j'ai empruntées ai
naissent quelque peu les conditions économiques du
pays, qu'elles ne causent pas une perturbation imnmné-
diate. C'est pourquoi, il est doulblemnent nécessaire, le M la COMMERCEe Oaioeal
que cette (question de réduction soit étudiée L fond, le
afin que, lorsque mon honorable ami (M. Fielding) Sir CHARLES TUPIER: Non, nomi je n'ai pas
soumettra son tarif, sou travail le revision soit dit (ue M. Wells avait fait ausion à la'politique
assez complet pour que le besoin de nouveaux chai- nationale, mais j'ai cru que sous l'égide de la poli.
gements ne se fasse pas incessamment sentir ;ou tique nationale, le Canada était d1miue condition
pour que l'on ne soit pas constamment en présence qui avait amené un statisticien éminent des Etats.
de demandes <le changements, comme la chose Unis à faire le contraste suivant, et j'ai cité les
s'est vue sous le régime le nos prédécesseurs. propres paroles du statisticien.

Si l'honorable député (M. Foster), veut se rap-
peler, comme il peut le faire, le nombre énorme le Le NisrE DU COMMERCE: Et l'on pou.
taxes que lui et ses collègues ont accumulées sur vait inférer, si les iite ont une signification quel.
les épaules du peuple-elles portent, je crois, sur coque, que Da'id-A. Wells servait de témoin à
bien près d'un millier d'articles différents, il coi- lehioralle chef <le la gauche, et que e statisticien
prendra, -et il ne devrait pas s'en plaindre-que était un avocat de la politique qui avait produit les
nous avons besoin d'un délai avant (le soumettre I résultats exposés par lui.
un tarif. Il comprendra qu'il est absolument né-
cessaire que tout homme chargé de cette tâche Sir CHARLES TUPPER: Pas du tout.
compliquée et difficile ait à sa disposition un temps e
raisonnable pour l'accomplir. Pour ina part, je <le gU n'a p vu s'rie
connais quelque peu comme l'honorable d <éputé, aus ce se la citation ta tou s fait e.
les dispositions du pays ; je connais quelque peu, dans je cros, s. l'Oateun que tout lfair se
dans tous les cas, l'opinion le la classe commîner- Mait
ciale et des banques, et je n'ai entendu aucune
plainte de leur part, ou le tous ceux qui sont les lées, etprobableinent, l'honorable chef (le la gauche,
plus autorisés à parler sur le sujet. Aucune crainte 'oyant que j'avais envoyé demander le fo-uin a pris
n'a été exprimée; aucune alarme n'a été donnée la peine (e parcourir larticle qu'il n'avait pas lu
dans ces quartiers dont l'honorable député (Mî. lorsqu'il a fait a ciation. Or, je ferai remarquer
Foster) a voulu, ce soir, se faire l'organe. que, en lisant ue citation sur un album à décon.

Les hommes d'affaire ont évidemment plus de ure, il peut arriver que l'on ignore le sujet sur
confiance dans le gouvernement actuel que n'en a e el porte l'article contenant l'extrait, ou que l'on
l'honorable député, et sont disposés à attendre peu- n ait pa lu tout cet article. Or, je dirai à l'hono-
dant le temps raisonnable que prendra le gouver- rable chef de la gauche sur quoi parlait N. %Vells,
nement pour résoudre cette question. et.le but vers lequel il tendait. Voici la phrae

Revenons, maintenant, M. l'Orateur, à mon qui précède immédiatemnt le passage cité:
honorable ami, le chef de la gauche. Cet hono- En premier lieu la cause Immédiate et principale.
rable monsieur, comme je l'ai déjà dit dans plu- C'est-à-dire de la crise aux Etats-Unis.
sieurs occasions, est un homme audacieux, très
audacieux, même; mais je ne crois pas qu'il ait ... a été indubitablement un manque de confiance dans le
jamais donné à cette Chambre, ou au pays, un plus fondement sur lequel repos tout ce qui s trait an coma-
remarquable échantillon de son audace que lors- merce et au crédit du pays, savoir, la question monétaire.
qu'il nous a déclaré solennellement, hier soir, que Ce dont M ells a parlé est la supériorité <u
David-A. Wells était un avocat de la politique fis- système <es banques canadiennes sur celui (es
cale que lui (le chef de la gauche) et ses amis ont Etats-Unis. Voilà ce que.signifie la phrae empruîs
inaugurée dans le pays. JIe rappellerai sa déclara- tée à M. Wells, et elle'ne contient pas autre chose.
tion. Il nous a dit que, sous l'égide de la politique L'honorable chef de la gauche peut voir q M.
nationale, le Canada avait traversé avec succès et Wells dénonce, commeje ai fait, l'ignorance de
triomphalement un cyclone de désastres-si je me léconomie politique, quia porté'le peuple anéri-
souviens bien de ses expressions-cyclone qui avait cain à croire qu'il pouvait s'enrichir en doublant ou
mis à l'épreuve les institutions financières des triplant le montant de'bes taxes.
Etats-Unis en les ébranlant jusque dans leurs Toutefois, M. l'Orateur, ce n'estpas'de M. Wells,
fondements. Il a invoqué le témoignage de David- ou de citations tronquées de I. Vellsbqueje désire
A. Wells à l'appui de sa prétention, et, très cer- rticulièrement. Les membres de cetterence, sinon en toutes-lettres, sC lt e c , u ga no e

tainment parcé m ý: preta, p eut-t, e rci nrl'unbde se
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qui ont parcouru les ouvrages de M. Wells, savent
très bien que sa dernière préoccupation est de louer
le système protecteur du Canada. Peut-être admet-
il en passant que le système de protection de son
propre pays est encore plus mauvaís, ce qui est
vrai théoriquement, bien que lhonorable chef de ta
gauche et ses amis ne doivent pas oublier que, bien
qlie les Etats-lUns, comme d'antres pays, puissent
avoir un tarif plus élevé que le nôtre, ils ont chez
eux une chose qui en compense grandement le mau-
vais effet, et cette cho.se, c'est le systeme de libre-
échange, le plus parfait qui existe, entre les nomti-
breux Etats qui comnposent lunion américaiie.
Mais, M. lOrateur, comme je l'ai dlit, ce n'est pas
le pire (les crimes que l'honorable chef de la gauche
a reproché -t mon honoralle atm, qui siège a côté de
moi. Quelle est. M. lOrateur, la principale faute
du premier ministre, ou quel est son principal
crime ' Quelle est doe cette offense que le pre-
mier ministre aurait comisie et pour laquelle,
d'arés I'hionorable député d\erk, il ne peut y
avoir de lardon dans ce mionde, nli dans l'autre.

En elet, M. l'(,)rateur-et je tremble à ta pensée
de le dire--le premier ministre du Canada a osé
déclarer lie, pour sa part, il était sincèrementi bien
disposé i l'gard dui peuple les Etats-Unis. 1laurait,
ein outre, osé-- traitreisement en apparenice, selon
l'honorable député dYork-il aurait isé traiîtren-
sement suggèrer une politique que, si elle étaiit
adopte et appliquée entièrement, profiterait cousi-
dérablemiieit aux ieux pays. Tels sont, M. l'Ora-
teur, les crimes énîoiries et les graves erreurs que
Yoi reproche à mou ihonorali e ami le pîremîier
miunistre. Mais derrière ce reproche, il y a encore
quelque chose <le pis. En effet, M. FOrateur, <non
hontorable atili, le premieri ministre, serait.si oublieux
(les couvenances et si éhoité qu'il aurait os diWe
que, dans d'autres temps, les honorables chefs <le
li gauchie nî'avaient pas toujours manifesté une très
grande amitié envers le gouvernemnent et le peuple
dles Etats-Unis. Le chef <le la gauche a relevé ce
reproche avec une grande ostentation et il a iaceusé
le premier inistre-j'ai pris note de ses paroles-
'avoir osé accuser un grand parti le s'être muontré

hostile envers les Etats-U nis, ce qui, d'après le chef
de la gauche, était une offeise extrêmement grave,
J'ai, M. h'Orateur, entendu un honorable ionsieur
(lui n'a1 peut-être pas la même autorité aujourd'hui,
je l'ai entendu, dis-je, accuse- u parti plus grand
encore que celui qu'il dirige, d'un crime encore
plus énore, celui (le déloyauté envers l'Empire
tout le Catna fait partie. Cette accusation, je

erois. fut lancée et répété par cet honorable moni-
sieur, ainsi que par ses organes et partisans d'une
extremnité à l'autre d<î pays, et j'ai de fortes raisons
le croire qu'il abusa de sa potsition de liaut-coi-
uissaire en Angleterre auit détriment du parti qui
préside maintenant anx destinées du Canada.

Si j'en avais le goût, M. l'Orateur, il nie serait
extrêmuement facile-vu que je connais passable-
tuent l'histoire de ce pays, ainsi que l'attitude prise
en différeits temps, par les honorables chefs de la
gauche et les négociations qui ont en lieu entre le
Canada et les Etats-Unis, il ne serait extrêmement
facile, dis-je, de prouver surabondamment l'exacti-
tude de tout ce que iuion honorable ami, le premier
ministre, a insiniué sur le caractère louche des rela,
tions qui ont existé entre eux et le peuple des Etats-
Untis, penudant un grand nombre d'aminées. Si je vou-
lais, 'M l'Orateur, rappeler l'histoire des négocia-
tions lui eurent lieu à Washington ; si je voulais

Sir RIuCARD CaRTwaranH.

rappeler comment furent accueillies les propositiouts
soumises trois fois dans cette Chamibre, en 1888, en
1889 et en 1890, par les membres du parti libéral à
l'effet d'entamer des négociations pour la conclusion
d'uin traité de réciprocité avec les Etats-Unis ; si je
voulais fouiller dans les journaux du parti de la
gauche comme les honorables chefs <le ce parti l'ont
fait dans nos organes ; si je voulaisrecueillir toutes
les paroles que les chefs de la gauche ont exprimées
sur les institutions et le petnple des Etats- Unis, je
pourrais présenter uii amas le faits qui feraient
voir par leur contraste jusqu'à quel point la décla-
ration faite par mont hontorable ami, le premier mi-
nistre, sur nos relations avec les Etats- Unis, a été
douce et inoffensive. Mais, M. l'Orateur, je ne
veux pas entreprenlre ce travail, ou m'occuper de
ces faits qui sont aujourd'hui du domaine du passé.
'Je ne crois pas <lue je favoriserais les intérêts lu
Caiadau, dans les citconstances actuelles, si je rap-
pelais toutes les opinions que les exigences de parti
tirent exprimer aux honorales chefs de la gauche,
et eu particulier au chef actuel <le celle-ci sur le
parti libéral du Canada, relativement au désir
qu'avait ce dernier de cultiver l'amitié et la bieu-
veillutmce les Etats-Unis.

Je vais faire voir à l'honorable uhef (le li gauche
-et j'espère que je ne le ferai pas en vain, vu que,
comme lesa is, il a eu, lui-même, dausses neilleturs
jours et dans ses meilleurs moments de bonne
humeur, coipiendre la situation, jutsu'à uit cei-
tain point, <lit mîîoinis-je vais, dis-je, lui faire voir
l'mtportatice qu'il y a d'entretenxir des relations
atLicales avec nos voisins,

Je n'ai pas plus oublié que l'honorable chef de la
gauche les expressions dont il se servit dans cette
Chambre lorsqu'Il demandait, en 1888, l'adoption
le l'Acte concernant les pêcheries. Je me souviens

très bien, comme s'en souvient, lui-même, l'hono-
rable chef de la gauche, qu'il déclara alors, ext
termes étiergiques, que mindisciétion de ses collè-
gues avait produit un état de choses entre le Canada
et les Etats-Unis, qui, comme il le disait, lui-même,
devait amener tunte guerre commerciale dans l'espace
de vingt-quatre heures, et il ajouta que de cette
guerre commerciale à la guerre réelle il n'y avait
qu'un pas à franchir. Or, M. l'Orateur, il y a une
voie plus avantageuse àsuivre. L'amitié des Etats-
Unis est de la plus haute valeur pour le Canada.
C'est un iavanttage qu'il faut travailler énergique-
ment a obtenir et cultiver par tous les moyens
justes et honorables. J'irai plus loin. Je l'ai dit,
il y a longtemps; je l'ai répété souvent ; je l'ai
proclamé dans les tribunes publiques ; je l'ai dit
dans cette chambre ; je l'ai (lit égalenient a des
membres du Cabinet britannique; je l'ai proclamé
devant des assemblées publiques tenues en Angle-
terre, et je n'hésiterai pas à le répéter partout et
dans quelque position que je puisse occuper, que
l'amitié des Etats-Unis n'est pas seulement de la
plus haute valeur pour le Canada ; mais aussi de la
plus lia mite valeur pour l'Empire britannique.

Je dis donc que la plus grande habileté que
puisse déployer tout homme d'Etat canadien, c'est
le cultiver par toits les moyens justes et honorables
i'amitié de nos cousins des Etats-Unis: Aucune
tâche plus noble ne s'offre à nous, et si c'est tout ce
que l'on peut reprocher à mon honorable ami, le
premier ministre, il doit s'en glorifier, et c'est
également une gloire pour ses amis.

L'honorable chef de la gauche dénonce mon
honorable ami parce que quelques-unes de ses
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paroles comportaient un grand désir de cultiver la
bienveillance (lu peuple des Etats-Unis. de vous
le demande, l'honorable chef de la gauche a-t-il la
les récentes déclarations d'un honme qui, il l'ad.
mettra, sans doute, est d'un rang supérieur au
sien ? -Je veux parler du premier ministre d'Angle-
terre, lord Salisbury, et il s'agissait de la question
irritante du Venezuela. L'attention dle l'honorable
chef de la gauche n'a-t.elle pas été attirée davantage
sur les paroles prononcées très récemment par un
anglais très distingué qui visite actuellement l'Anmé-
rique, et qui est lord Russell, juge on chef d'Angle-
terre ? En effet, M. l'Orateur,les paroles prononcées
par lord Russell sont presque exactement, quant
il 'esprit, sinon -uant à la lettre, le reflet même
(les teirmes dont s'est servi mou honorable ami, le
premier ministre (M. Laurier), et je n'hésite pas à
soumettre à la Chambre une copie exacte de ce qu'a
dit lord Russell qui a parlé avec autorité; qui a
parlé, à bien dire, comme un envoyé du peuple
anglais auprès du peuple les Etats-Unis. Voici ce
que lord Russell a cru devoir (lire :

M. le président, j'ai parlé en commençant des deux
grandes divisions-américaines et britanniques-de ceinonde qui parle la langue anglaise et que vous et moi
représentons, aujourd'hui; or, un mot de plus sur ce sujet
et Je terminerai.
eti peut douter de leur influence pour le sain maintien

de la paix de l'humanité ? Mais pour que cette influence
soit parfaitement ressentie, ils leur faut vivre dans une,
cordiale entente, chaque peuple dans se propre sphère
d'action. S'ils possèdent une grande puissance, ils ont
aussi une grande responsabilité. Aucune cause nesaurait
faillir s'ils l'épousent: aucne ceause qu'ils codamnent
ne saurait triompher. L'avenir, en grande partie, leur.
appirtient. Ilsont leur place marquée d'avance dansl'histoire. Le différend qui les diviserait serait la pire,
dS(l calamités.

Prions pour que cela n'arrive jamais. Prions pourque
toujours fières et défendant en honneur chacune son dra-
peau, sauvegardant ses droits et respectant les droits des
autres, chacune remplissant à sa propre manière sa des-,
tinée nationale, travaille encore en harmonie nour le pro-
grès et la paix de l'univers.

Ces paroles, M. l'Orateur, sont aussi éloquentes
qu'elles sont sages; je les recommande à la sérieuse
attention des honorable- membres de la gauche, à
la considération attentive du peuple canadien, tui
peuple américain et du peuple anglais, et je dis que
ces paroles représentent, en esprit, si non littérale-
ment, exactement les sentiments exprimés par mon
honorable ami et que les honorables députés de la
gauche croient devoir condamner.

M. IVES: M. l'Orateur, dans son discours
sur cette question le leader du gouvernement
a bien voulu nous soumettre ce qu'il appelle les
trois raisons de la victoire du parti libéral à la
dernière élection générale. La première raison,
nous a-t-il dit, était l'idée arrêtée que la politique
fiscale de l'ancien gouvernement n'avait pas répondu
aux espérances du peuple; la seconde, que le gon-
vernement avait été extravagant et corrompu ; et
la troisième, qu'au lieu de s'adresser au bon juge-
ment du peuple, nous avions fait appel aux préju-
gés de race.

Dans quelques instants j'ajouterai quelques rai-
sons, le mon cru, pour expliquer la victoire reni-
portée par l'honorable ministre et son parti, mais
je dé-ire tout d'abord étudier ces trois raisons dont
parle l'honorable ministre., En ce qui concerne la
première, savoir que la politique fiscale de l'ex-gou-
vernenentn'a pasrépondu aux espérancesdu peuple,
je désire déclarer de la manière la plus formelle
devant la Chambre qui, d'après ce que je sais de la

lutte dans la province de Québec, ce n'a pu être là
une cause dii succès des honorables messieurs de la
droite.

La raison que je reconnais est celle-ci: que le
succès de l'honorable ministre dans les centres
commerciaux de la province de Québec n'est pas
dû au fait que l'on était mécontent <le notre poli-
tique fiscale, mais à l'enigagement formel et positif
pris publiquement et privémnent, non seulement
par l'honorable prenier ministre, mais par ses
lieutenants que, s'il venait ait pouvoir, la politique
fiscale existante du puys ne serait pas sérieuse-
ment altérée. Comment l'honorable premier mi-
nistre qui n'a cessé de murmurer aux négociants
de la ville de Montréal de n'avoir rien à craindre,
comment, dis-je, l'honorable prenier ministre peut-
il avoir l'audace de dire ici, devant ce nouveau
parlement du Canada, que l'impopularité (le la
politique fiscale a été la cause de son succès dans
cette élection ? M. l'Orateur, la première précau-
tion que dût prendre Phonorable ministre en com-
mencant la bataille a été de mettre en laisse l'ho-
n<orable préopinant (sir Richard Cartwright).
L'honorable monsieur (sir Richard Cartwright), à
cause de l'expérience qu'avait le peuple canadien
de sa politique, de 1873 à 1878, était la bête noire
de tous les négociants et fabricants diu Canada.
S'ils n'eussent été parfaitement convaincus que
l'honorable monsieur (sir Richard Cartwright)
n'aurait pas le contrôle de la politique fiscale, ne
serait pas le ministre des Finances dans toute nou-
velle alminiistration, l'honorable premier ministre
n'aurait jamais pu réussir dans le pays, oui dans
les centres commerciaux de la province de Québec.
Eh bien ! M. l'Orateur, il est si vrai que l'hono-
rable député d'Oxford (sir Richard Cartwright)
fut mis en laisse, que durant cette grande lutte,
lorsque tout homme public <lu Canada, à l'excep-
tion de lui, était engagé dans la campagne instrîi-
sant le peuple de ses vues particulières, cet hono-
rable monsieur, en dépit de ses grands talents
jouissait de la vie paisible dans son foyer et ne se
montrait pas en public dans le pays. Au dernier
neoment, durant les deux on trois derniers jours de
la lutte, lorsque l'ont cru pouvoir permettre à l'ho-
norable député d'Oxford (sir Richard Cartwright)
de parler, il sortit et parla dans 3 ou 4 des comtés
voisins, et il en résulta que dans chaque comté oit
il parla moes honorables amis de ce côté-ci de la
Chambre remportèrent la victoire.

Plus que cela, M. l'Orateur, non seulement les
élections furent remportées, grâce à la popularité
de la politique fiscale, grâce à là promesie fa par
les honorables messieurs de la droite'de ne pas'l'alté-
rer: mais depuis les élections l'honorable chef du
gouvernement et ses amis ont essayé de prévenir une
crise financière, la répétition de la crise mal-
heureuse qlui a sévi aux Etats-Unis, en promettant
ouvertement de ne pas altérer le caractère protec-
teur du tarif et de ne mettre aucune précipitation
dans ce qu'ils feront.

Le ministre du Conumerce nous dit, avechbeau-
coup de raison, je crois, que l'on ne saurait at-
tendre du gouvernement, dans le moment, l'ex-
posé d'une politique financière générale. J'ad-
meta cela. J'admets cela surtout si ce tarif doit
conserver le caractère protecteur, mais si cette po-
litique doit faire disparaitre tout vestige de pro-
tection, ainsi que l'a promis l'honorablè député, s'il
s'agit d'une politique de libre-échange, ou d'un tarif
de revenu seulement, où est la nécessité d'attendre ?
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Un droit uniforme de 20, 22ý on 25 pour 100 sur grande révolution ? Cela est-il dû à l'appel aux
tous les articles, qu'ils soient ou non produits dans préjugés réligieux par nous qui n'avons remporté
le pays, pourrait être facilement passé. que 15 sièges dans la province de Québec, ou bien

Un bill d'une page pourrait, de la manière la plus est-ce dû à un appel fait par l'honorable premier
parfaite, je crois, donner effet aux idées fiscales qlue ministre et surtout par ses amis et lieutenants
l'honorable député d'Oxford (sir Richard Cart- dans la province de Québec? Rien ne saurait
wriglt) a prônées, et qu'il pr5ne encore, je suppose. mieux que le résultat même établir qui a été cou-

Non honorable ami le député d'York (M. Foster), pable dans ce cas. Quel a été, M. l'Orateur, le
ayant fait allusion au fait que plusieurs membres (les plan (le campagne de l'honorable ministre, et de
gouvernements locaux avaient été appelés à faire ses amis dans la province (le Québec? Voici quel a
partie du cabinet, ià l'exclusion <le certains mîtem- été ce plan de campagne : d'abord, faire dispa-
bres de l'ancienne Chambre qui s'étaient montrés raitre les scrupules religieux de la population (le
partisans tidèles du parti libéral, a reen de mon cette provîince an sujet <le la question des écoles.
honorable ami d'Oxford (sir Richard Cartwright) C'est ce que l'on a fait en prenant d'une main le
la rétonse suivante : que si l'honorable premier mandement qui recommandait simplement d'ap-
uministre avait pu trouver de meilleurs hommes que puyer les candidats approuvant une législation
ces vieux routiers, il était assurénent libre de les réparatrice, et de l'autre signant l'engageaient le
choisir. Elh bien ! l'honorable chef du gouverne- plus solennel d'appuyer un bill réparateur sans
ment a cru pouvoir trouver un meilleur ministre considération de 1inlividu on du parti qui le pré-
des Finances dans la personne di premier ministre senterait en Chambre. Ainsi les scrupules furent
le l'une des provinces, et il a choisi, et cela prouve dissipés, et l'honorable ministre et ses amis prépa-

tque la petite réprimande .qu'a reue l'honorable rèrent l'action du clergé en leur faveur, dans la pro.
député d'Oxford a amélioré son caractère, puisque vince de Québec, et après cela, s'étant assuré
nous le voyons prêt à reconnaitre que l'on a trouvé l'appui de presque chaque curé libéral-j'emploi
un meilleur homme pour la position convoitée. le mot libéral dans le sens de " Rouge "-on

Mais on pourrait certainement faire quelque chose eut recours à l'appel au sentitment national.
en matière de tarif durant cette session. le n'oc- M. l'Orateur, 'argttmett lui remporta la victoire
cuperai pas le temps de la Chambre à traiter les dans la province le Québec peut se réduire à ceci:
questions dont a parlé mon honorable ami d'York " Hourra pour Laurier, un les nôtres." Voilà
MI. Foster), comme le droit sur la farine et la quel a été le grand argument, voilà ce qui explique

houille ; mais en tous cas, il y a une chose dont le les résultats extraordinaires obtenus dans la pro-
gouivernenient devrait certainement s'occuper salis vince île Québec.
retard. Il y a un article dlot il a été question i Mais il y a en d'autres causes que cet appel en
dans tout le pays, une taxe lont on a parlé comme faveur d'un premier ministre eanadien-français et
d'une chose entièrement injustifiable, je veux <lire la promesse que sir Richard Cartwright ne serait
le droit sur l'huile de pétrole. Je crois pouvoir pas ministre îles Finances. Il y a ou une autre cause
lire pour quelle raison on s'opposera à la chose. , puissante, remarquable, c'est la dépense la plus

Je crois que les deux représentants du cormté de corrompue et la plus abominable qui se soit vue
Lamubton empêcheront la chose et j'ose <lire quie ee idans cette province.
gouvernement libre-échangiste, ce gouvernement
d'un tarif de revenu seulement, ne nuira jamais Quelques VOIX : Oh !
sérieusement à l'industrie du pétrole du comté <le
Lambhton, ni durant la présente session ni durant la NI. IVES : Elh bien ! M. l'Orateur, l'on parle le
prochaine. L'honorable premier ministre a invoqué 16 contre un aux Etats-Unis ; nous avons ici un
comme cause du résultat les élections, le fait que cas de dix mille contre un. Voilà un cas où l'on
nous aurions fait appel aux préjugés, surtout dans la veut réduire la valeur de l'argent plus que ne l'a
province de Québec, et il nous a dit qu'il s'était jamais rêvé un argentiste partisan de M. Bryan.
fait sentir dans tout le pays uu tremblement de terre L'argent des confédérés a été apporté dans le pays
dont il nous fallait encore étudier les causes. M. à 15 centins le boisseau et répandu dans tous les
l'Orateur, ainsi que l'a établi clairement aujour- iomutés du district île Québec pour acheter des
d'hui mon honorable amui d'York (M. Foster), ce votes.
tremblement ou cet éboulement, ou ce que vous
voudrez l'appeler, ie s'est produit qlie dans la pro- M. FOSTER : Pour sa valeur nominale.
vince de Québec, et je crois que ce fait même est la M. IVES Pour sa valeur nominale, et l'on a
meilleure manière (le répondre a la question le sa- M do n dcer sa e, e et l'e e
voir- qui a fait appel avec succès aux préjuîgés ou Pu donnîer les billets très élevés. On nîe s'est servi
on aux sentimnts de r'ace. je croîs, dans cette circonstance, q-ue les billets de

A vîîi jsquauxdeitire élctinsgénrae 50. Mais ce n'est pas tout. Dans un certaine. venr j'aste 'ux aprrières élections générales, roit de la province de Québec, ot a eut recours aM. I'Orateur, la province de Québec a été le boule- système de fillets.coupons. Le premier coupon
vard dut conservatisme. La province de Québec, 1 représentait telle somme que l'électeur devait
avant la confédération, était le chateau fort de sir I obtenir pour voter pour le candidat ; le deuxième
George-Etienne Cartier et diu parti conservateur, 1 représentait tel montant si M. Laurier arrivait aet depuis la province de Québec a toujours été le' pouvoir, et le troisième représentait un autre siporte-étendard du parti conservateur du Canada. le candidat devenait membre du cabinet Laurier.
Jamais jusqu'à aujourd'hui le parti libéral n'a pu Ce système a été adopté et appliqué avec succèsobtenmir dlaits cette provitnce mine majorité réelle. dn des cotsd apoicA ùbc

Q i oyoi nuste i e l t o soy rs "'dans unide comtés de la province e Qmébec.Q ne voyons-nous maintentant?1 Nous v'oyons qlue
non seulement la majorité de l'honorable ministre Une VOIX : Où ?
dans cette Chambre, mais plus que sa majorité
vient le la province le Québec. Quelle est la M. IVES : Accordez-moi une commission et je
cause de cet étrange changement ? D'où vient cette vous prouverai cela.

M. Is-s.
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Quelques VOIX: Donnez le nom. heures avant la réunion du par lement. Ainsi un
dixième de la dépense contrôlable qui est votée par

M. IVES : Sur cette question des mandats du la Chambre est accordé par tèlégramme 48 heures
gouverneur général dont a parlé mon honorable ami avant la réunion des Chambres, quelques heures
(sir Richard Cartwright), je suis heureux qu'il seulement avant qu'un crédit spécial ait pu être
iait pas entrepris de justifier l'attitude prise par obtenu, Que voyous-nous,? Nous voyons que. ces
le gouvernement. ' honorables messieurs qui nous ont retenus ici en

il a essayé de résoudre la question en( disant que session durant des jours et des jours, discutant sur
l'argent était nécessaire, qu'il n'y a pas en un sol d'insiguifiantes irrégularités, réelles ou imaginaires,
(le dépensé que pour les fins nécessaires. Il est nmêmne relativement aux dépenses, enlèvent, comme pre-
allé jusqu'à invoquer comme justification le fait mier acte officiel, $2,0),000, ( de la dépense con-
qu'une estimation a été soumise par l'ancien gou1- trôlable du parlement. et cela quelques heures seu-
vernement et qu'il n'y a ei rien de payé qui n'eut lement avant la réunion du parlement.
été recommandé à la Chambre par l'ancien gouver- Avant le terminer, je dirai quelques mots sur la
nement. Mais il n'a pas déclaré formellement, et dernière question dont a parlé l'honorable ministre.
cela ne m'étonne pas de la part d'un homme de soni L'honorable ministre peut avoir raison lorsqu'il dit
expérience parlementaire et qui a occupé la position qu'il ne faut pas d'hostilités mais bien des relations
qu'il occupait dans le cabinet de M. Mackenzie, il amicales entre les Etats-Unis et le Canada. J'ad-
n'a pas déclaré ouvertement, dis-je, que, dans son mets .:ela, mais l'accusation qui pèse sur l'hono-
opinion, ces mandats avaient été légalement émis rable premier ministre n'est pas qu'il cherche à
qu'ils avaient été émis en conformité de lesprit établir de semblables relations, mais qu'il a l'in-
ou (le la lettre de la loi, on qu'ils pussent être tention, pour arriver à ce but, de sacrifier à un pays
justifiés. - étranger une partie du contrôle d'une grande voie

M. l'Orateur, d'après l'Acte d'audition quelles navigable à travers le Canada. Voilà le point
sont les circonstances qui justifie l'émission de ces sérieux de l'accusation; et bien que la question
mandats, et quel est le principe général qui goui- d'hostilité envers les Etats-Unis soit une chose
verne la dépense des deniers publics? Tout le déplorable, la loyauté aux intérêts canadiens est
inonde sait que d'après ce principe général pas un une autre chose, une chose qui nous intéresse plus
sou ne doit être payé, à moins qu'il n'ait été voté que toute autre. Si nous ne pouvons obtenir la
par les représentants du peuple dans cette Cham- réciprocité commerciale avec les Etats-Unis sans
bre. Quand même le gouverneur général et le créer un tarif différentiel contre la Grande-Bre-
cabinet, les principaux membres de l'opposition ou tagne, alors renonçons à cette réciprocité. Si nous
toute l'opposition et le Sénat réunis approuveraient ne pouvons obtenir l'amitié des Etats-Unis sans
une dépense, la chose n'en serait pas plus légale. sacrifier uin intérêt considérable, un droit impor-
Le principe veut que la dépense publique soit en- tant qui nous appartient exclusivement, alors je
tièrement du ressort de la Chambre des Communes dis que nous ne pouvons pas obtenir ces relations
di Canada. Il n'y a qu'une seule exception et et qu'il nous faut nous en passer. Imaginez-vous
quelle est-elle? C'est que, d'abord, le mandat dui dans quelle position ious serions si les Etats-Unis
gouverneur général pourra être émis si le parle- jouissaient d'un contrôle conjoint sur le fleuve
ment n'est pas en session, s'il s'agit d'une dépense Saint-Laurent et ses canaux. Il découlerait de là
imprévue et pour laquelle il n'y avait pas de crédit le droit de protéger ces canaux, de les administrer,
de voté. de voir à la nomination des fonctionnaires, d'aider

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard à la perception (les droits, répartir ces droits en

Cartwright): On pour laquelle aucun crédit n'était proportion de la population ou des contributions

voté. au coût de l'entreprise, de développer et uméliorer
vot, ces canaux, et dans le cas de difficultés entre

M. IVES : Oui. quelques pays étrangers et les Etats-Unis ou entre
l'Angleterre et les Etats-Unis, comme première

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES conséquence de cet arrangement, nous verrions les
PÊCHERIES (M. Davies): L'honorable député ne Etats-Unis prendre possession de ces canaux, en
vent certainement pas tronquer cette phrase. Von- apparence pour leur propre protection on la pro-
dra-t-il dire quel est le mot exact? tection de leur propriété, et nous aurions ici un

état de choses semblable à celui qui existe aujour-
M. IVES : Non prévue ou pour laquelle il n'y a d'hui en Egypte, où l'Angleterre maintient une

pas de crédit de voté. Cela veut dire que cette garnison et exerce un contrôle sur le gouvernement
dépense doit être imprévue et qu'aucun crédit n'y de ce pays là.
a été affecté. Il serait ridicule de dire que l'on Ainsi, je le répète, loin d'être la conséquence d'un
aurait pu voter un crédit pour une dépense impré- appel, de notre part, aux préjugés, le résultat des
vue. La dépense étant prévue rend impossible dernières élections, comme l'a prouvé la province
l'émission d'un mandat du gouverneur général, il de Québec, a été la conséquence de l'appel au sen-
faut et que la dépense ait été imprévue, et qu'au- timent national.
cun crédit n'ait été voté à cet effet. Il faut aussi
que la dépense soit de nature urgente. ' M. STENSON : Je n'avais pas l'intention, M.

Maintenant, il est vrai que le parlement n'était YOrateur, de prendre part à cette discussion, mais
pas en session; mais il est également vrai-et c'est je crois devoir demander pour quelqutes instants
un fait dont n'a pas, parlé mon honorable ami l'attention de la Chambre pour répondre À une
d'York(M. Foster)-que le parlement n'était éloigné assertion que vient de faire l'honorable député de
de la session que de 48 heures lors de la signature Sherbrooke (M. Ies), assertion que je déclare être
du dernier mandat du gouverneur général. Ainsi, fausse et dangereuse. L'honorable. député, a dit
voilà le cas d'un mandat d'un million de piastres que la catastrophe qui a eu lieu dans la province
obtenu par un télégramme de Son Excellence, 48 de Québec, était due aux préjugés soulevés par le
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parti libéral, et au fait que le parti libéral s'était à un discours du Trône différent de celui-ci, vu les
assuré l'appui dlu clergé (le cette province. Le promesses et les déclarations faites par les candi-
clergé rouge, dit-il, mais personne dans cette dats partisans de l'honorable chef actuel du gouver-
Chambre ne sait mieux que lui que le clergé rouge niement, et vu aussi les déclarations faites par
est loin de représenter la majorité dit clergé de l'honorable monsieur lui-même et par ses distingués
cette province. Plus que cela, dl'tpra-s ina propre i collègues lans les Territoires du Nord-Ouest et
expérience dans la lutte, l'action (lu clergé rouge ailleurs. Je répéterai, en passant, comme il en a
a été loin d'avoir quelque effet sur l'élection, car été fait iention au cours du débat, ce que j'ai (lit
dans mon comté, dans les deux cottés réunis de ici alors que l'honorable monsieur était le chef die
Richmiond et W olfe, il n'y a qu'un rouge, si je peux lopposition, savoir que si le parti libéral arrivait
m'exprimer ainsi. dans le clergé, et cet honsine a au pouvoir personne ie pourrait occuper le poste
dû rester inactif, tanidis que les autres, au nombre élevé de premier minuistre, personne ne pourrait
de 12, ont travaillé, et plusieurs (l'entre eux ont atteindre cette haute position qni me fût plus agréa-
travaillé activement contre moi ei faveur du ean- ble, s'il veut bien tue permettre de parler ainsi,
didat conîservateur, l'ami de l'honorable député. ou probablement plus agréable au pays, que l'hono-
L'honorable député sait--et au besoin je pourrais rable ionsieur. -le (lois aussi dire, M. FOrateur,
lui (lire mieux que cela-que non seuleient les îque lorsque je nie rappelle les déclarations catégori-
membres ordinaires du clergé, a sa connaissance, ques faites par l'honorable monsieur, les déclarations
se sont occupés de la lutte, mais d'autres encore. faites de temps à autre et renouvelées au cours (lu

M. 'Ot-ateur, iton comté renferme environ deux présent débat, déclarations excessivement ingé-
tiers de Canadiens-francais catholiques et un tiers nieuses, cette adresse est décevante pour ceux
d'aitglais protestants, et je puis dire ceci; que si d'entre nous qui ont étudié ses discours, et déce-
j'ai été élu pour appuyer le parti libéral, ce n'est vante pour les nonbreux citoyens du Nord-Ouest
pas par l'influence lit clergé, par l'influence des que je sais avoir été influencés par les promesses
Canadiens-fi-atnais catholiques, mais par la mnajo- faites sur les hustings.
rité (les anglais protestants. Et je défie l'honora- Pendant les dernières élections on a déclatré laits
ble député (le Sherbrooke (M. Ives) ou qui que ce les Territoires du Nord-Ouest que si le chef actuel
soit de (lire que j'ai tenté, durant la lutte, (le sou- du gouvernement arrivait au pouvoir, son premier
lever (les préjugés religieux ou (le races. Au cou- acte serait <le décréter l'entrée en franchise des
traire, la lutte a été faite, dans ces comtés, sur le instruments aratoires. Cette déclaration a été faite
mérite de la politique libérale. C'est sur ce prin- sur tous les hustings, et gobée par les électeurs
cipe seul que s'est fait la lutte, et sur ce principe dans tous les Territoires du Nord-Ouest. Et,
seul que nous avons remporté la victoire dans ces comme conséquence, je suis en mesure d'atirmer en
comtés qui avaient été dix-huit ans conservateurs. connaissance <le cause que (les centaines de votes

Nous avons remporté la victoire cette fois-ci ont été donnés pour les candidats partisans (le
parce que ces conservateurs trouvaient que l'an- l'honorable chef actuel (lu gouvernement. Et que
cien gouvernement tte méritait plus leur confiance nous dit-on maintenant dans ce discours du Trône ?
et quiin changement était nécessaire. Les senti- On nous dit que cela ne peut pas se faire à présent.
ments religieux ou de race n'ont en rien à voir Si le gouvernement a l'intention d'admettre en
dans la lutte. Ce n'est pas grâce à ces sentiments franchise les instruments aratoires, et de se rendre
que j'ai été élu, mais parce que le peuple comtpre- par là au désir des cultivateurs (les Territoires dut
nait que le pays avait été mai administré, parce Nord-Ouest, remplissant en même temps les pro-
qu'il avait confiance qu'un autre gouvernement messes faites par les candidats libéraux et par leurs
conduirait la chose publique mieux que ne l'avaient partisans dans les Territoires du Nord-Ouest,
fait ces prédécesseurs. pourquoi retarder ? Peut-on donner quelque raison

J'ai <lit que je ne voulais pas retenir lonîgtemps pour justifier ce retard ? L'honorable préopinant a
l'attention de la Chambre. Je (lois tenir ma pro- soutenu, d'une iainière assez juste, je crois, que
messe, mais je (lois protester non seulement contre si l'on a l'intention d'établir un tarif de revenu il
l'insimation, mais contre la fausse assertion faite n'y a aucune raison pour en différer l'adoption. Et,
par 'honorable député (M. Ives), assertiot qu'il il va sans dire, que ce que d'autres orateurs ont dit
savait devoir être fausse. Ide l'effet que cela aura dans le pays est incontes-f table, manifeste et propre à convaincre tout esprit

Quelques VOIX : A l'ordre sain. Mais le point sur lequel je désire appeler l'at-

M. 'ORATEUR: Ayez la bonté de retirer cette tention de cette Chambre et (les Territoires du
M.pesson l A R ANord-Ouest, c'est qu'on nous a promis clairement

expression. que si l'honorable ionsieur arrivait au pouvoir les
M. STENSON : Je la retire. J'espère que l'on instruments aratoires seraient admis en franchise.

m'excusera, à raison <le mon peu d'expérience dans Par conséquent l'honorable monsieur n'est pas comi-
cette Chambre. Je nie suis laissé emporter( devant plètement indemne île quelques-unes des -insinua-
l'assertion faite par l'honorable député (le Sher- tions qui ont été faites au sujet de sa sincérité. Il
brooke, assertion que je sais n'être pas exacte et a accusé dans cette Chambre, conmme l'ont fait
que mon honorable ami sait aussi, j'en suis parfai. quelques-uns des autres honorables messieurs, no-
temîent convaincu, n'être pas tout à fait conforme tamment l'honorable député d'Oxford-sud (sir
aux faits. Richard Cartwright), le chef de l'opposition de

manquer de sincérité et de se servir de la parole
M. DAVIN : Dans d'autres circonstances, M. pour dissimuler sa pensée..

l'Orateur, je tie prendrais pas part au débat sur Mais, M. l'Orateur, après avoir lu attentivement
l'adresse, mais je croirais commettre une grande les discours de l'honorable monsieur; en présence
injustice à l'égard des Territoires (lu Nord-Ouest des déclarations faites par lui au sujet du tarif
si je n'exprimais pas aujourd'hui l'opinion, (lue je dans les villes et les comtés, dans les Territoires dut
sais exister là-bas, que l'on avait lieu de s'attendre Nord-Ouest et dans l'Est du Canada; eu égard

M. STENSON.
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aussi à ses déclarations touchant la question des le vin et le baume de la consolation. Mais l'hono-
écoles, j'ai été forcé, bien malgré moi-car je suis rable monsieur étant arrivé au pouvoir, ayant été
un admirateur de l'honorable monsieur--d'en arri- élevéà la haute position le premier ministre du
ver à la conclusion que personne n'avaitétudié plus Canada, dit Je vais laisser [à le pauvre homme
soigneusement, ou n'avait porté à un plus haut six, sept ou huit mois. Il peut endurer -essouf-
degré <le perfection, l'art de violer la vérité. J'ai frances, je ne briserai passes liens maintenant et ne
été forcé d'en arriver à la conclusion qu'il est un lui verserai pas le vin ni le bauane de la consolation.
costumier politique qui a étudié l'art de voiler les En agissant ainsi, je crois que l'honorable non-
défauts et de faire paraître des beautés absentes au sieur va perdre presque complètement l'appui quil
moyen de fleurs le rhétorique et de phrases habile- a obtenu dans les Territoires du Nord-Ouest, indé-
ment agencées. Ce costumier politique alla dans pendamment de ce que l'on pourrait appeler l'appui
les Territoires du Nord-Ouest, et quand il parla h ferme les libéraux qu'il peut y avoir là et dans le
Winnipeg et ailleurs, que laissa-t-il entendre ? Il Manitob.i. Maintenant que jai vu ce lui s'est
donna à entendre que le cultivateur ties Territoires passé, je ne suis pas surpris que l'honorable non-
du Nord-Ouest était dans un état d'esclavage, pas sieur ait adopté cette ligne <le conduite, ca- il est
aussi complet, peut-être, pour nie servir de ses pro- pa-faiteanént clair qu'il est peut-être un les exeni-
pres paroles, que celui dauns lequel se trouvaient les ples les plus frappants (le la vérité <les paroles <'un
esclaves du Sud avant leur émancipation, niais grand observateur quil aime beaucoup à citer lui-
absolument du même genre. Ce n'est pas l'hono- même. Persunie ne semble avoir étudié les classi.
rable amoisieur seul qui nous a fait ce tableau. J'ai <ues anglais plus que lui il aime à citer Slake.
ici, un tableau fait par l'artiste du parti réformiste speare, et il se rappellera ces parodes <e Brutus
pour le Globe, un homme de génie qui fut un jour dans un <les drames auquel il a eaprunté une cita
artiste, mais qui maintenant consacre ses talents à tien dans le présent débat:
servir des fins de parti. Il a fait un dessin repré-
sentant le cultivateur qui est censé être le type les Lowliness mbition's Iadder,
cultivateurs des Territoires du Nord-Ouest. 't th ulmér-upward turns lis face

Cet homme gît par terre, étant tombé au milieu But wheu be once obtains the utrost round,
d'une bande de voleurs, comme l'homme de la para- He then tnto the ladder, turns bis back,bole; e l'hnorbleanomsier (. Laniej vLooke in the clouds, scorning the base deoreesbole ; et l'hono'able monsieur (M. Lauirier) vientà which he did ascend.
lui comme le bon Samaritain, lui donne <lu vin et I
verse <lu baume sur ses blessures. Mais, comme Je n'aime pas, M. l'Orateur, que les proaesses
'a dit le Free Prees de Winnipeg, la chose la plus faites aux cultivateurs des Territoires dt Nord-

logique serait <le commencer par débarrasser de Ouest aient simplement servi à lélever au poste <u
leurs fers les inains et les pieds de ce malheureux, haut luquel il jette maintenant un regard si délai-
et ensuite de lui verser le vin les fleurs de rhétori- gneux. Por na part, peu m'iaporte-c'est une
que et le baume des phrases brillantes. L'honora- affaire de famille, pour me se-vir dune de ses
ble monsieur n'a donc pas besoin de se plaindre, si expressions-le dédain avec lequel il a traité les
nous, qui venons des Territoires du Nord-Ouest, soldats et leurs partisans qui ont combattu à ses
lui rappelons la peinture qu'il a faite du cul- côtés depuis lix ou douze ns. Je n'ai reen à y voir,
tivateur lu Nord-Ouest, car cette peinture est aiais je l'admire, et je voudrais pouvoir appreidre
publiée par le Globe de Toronto dans ce dessin. Je de lui le secret magique par lequel il a réussi à
voudrais pouvoir le trouver car j'aimerais le mon- calaer l'envie et à brider les ambitions <lcues.
trer à la Chambre. i Loraut e le hette les veux di côté de la droite et ue

Sir CHARLES TUPPER: Une description
verbale suffira.

M. DAVIN : Je vais faire mon possible. L'ho-
norable monsieur est penché sur la victime, sur cet
homme qui est tombé au milieu des voleurs; il fait
le bon Samaritain. Il va sans dire, M. l'Orateur,
que les cultivateurs des Territoires du Nord-Ouest,
qui sont dans cet état d'esclavage, s'attendent à ce
qu'ils jouent le rôle de bon Samaritain de quelque
manière. Mais que, voyons-nous ? A l'ouverture
du parlement il nous dit que, parce que les comptes
publics ne sont pas préparés, il ne peut pas toucher
au tarif. Quel rapport y a-t-il entre les comptes
publics et une revision du tarif ? Quel rapport,
surtout, y a-t-il entre les comptes publics et la
principale chose qu'il était nécessaire de faire au
sujet des Territoires <lu Nord-Ouest pour remplir
les promesses des candidats de l'honorable mon-
sieur et de leurs partisans, savoir'abolir les droits
sur les instruments aratoires et les admettre en
franchise ? Voici le tableau du Globe. "l Les culti-
vateurs des Territoires du Nord-Ouest etle bon
Samaritain." Mais, M. l'Orateur,'lorsqîue nous
nous attendons à voir l'honorable monsieur agir en
bon Samaritain, que. fait-il ? Il y a là bas un homme
qui souffre, et qui lui demande de débarrasser
ses mains et ses pieds de leurs fers et de lui verser

je songe à ce qu'a fait mon honorable ami, je l'ad-
mire. Il est devenu premier ministre, et je dois
dire qu'il a fait de son mieux pour donner au pays
un gouvernement fort; je lui en tiens compte. Je
dirai cependant, à ce sujet, qu'il a commis une
injustice de parti-ceci soit <lit en passant, car je
n'ai rien à y voir-et il devra se justifier aux yeux
de son parti; mais plus que cela, il devra se justi-
fier auprès du parlement et du pays. Qu'a-t-il fait?
Voici des hommes dont le nom appartient au
public, des hommes dont la position qu'ils occupent
dans le pays appartient au public, des hommes
comme l'ancien député de Bothwell (M. Mille),
comme le député d'Oxford-nord (M. Sutherland),
comme l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton), comme l'honorable député de Grey (M.
Landerkin), comme l'honorable député de Lambton
(M. Lister). Voici des hommes qui avaient des pré.
tentions, des hommes qui s'étaient créé des positions
dans le pays, etqui avaient rudement combattu pour
l'honorable monsieur. Il y a aussi l'honorable député
de Wellinigton (M. MèMullen) et l'honorable dépu-
té de Guysboro. (M.. Fraser). Je dis true j'admire le
premier ministre. Il aime aussi beaucoup à citer les
dramaturges grecs, etil se rappellera que dans une
des grandes tragédies d'Eschyle, dans la scène d'ou.
verture de Promethée, Kratos; je crois, dit qu'un
pouvoir nouveau est toujours tyrannique. L'hono-
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rable monsieur est, je crois, un des hommes les
mieux doués du Canada, et dont l'urbanité n'es.
qu'à la surface. Lorsqu'il dirigeait l'opposition
ici, il a toujours été plus courtisan que chef. Je
ne dis pas qu'il était vassal d'un parti dont il est
devenu le tyran ; mais dès qu'il devient premier
ministre que fait-il ? Il dit au pays: j'ai pris, il
est vrai dans mon cabinet l'honorable député d'Ox-
forl-sud (sir Richard Cartwright) ; j'ai pris celui
qu'un député conservateur a appelé le tigre du
Bengale, mais je lui ai rogné les griffes et lui ai
arraché les dents. J'ai laissé le côté l'honorable
député de Guysboro (M. Fraser), parce que je ne
voulais pas avoir un éléphant sur les bras. J'ai
laissé de côté l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton) et l'honorable député de Wellington
(M. McMullen), mais j'ai pris cinq ou six hommes
parfaitement étrangers à cette Chi nmbre. J'admire,
M. l'Orateur, le courage de l'honorable monsieur,
mais c'est un essai dangereux sur une aussi grande
échelle, et vous pouvez être parfaitement sûr que
cela devra être justifié auprès du parti, de même
qu'auprès du pays.

Quoi qu'il en soit, je ne parle qu'en passant de sa
conduite à l'égard de son parti. Ce que je désap-
prouve c'est qu'il soit arrivé au pouvoir, apparem-
ment pour la même raison, en partie grâce à les
promesses à l'accomplissement desquelles les élec-
teurs du Nord-Ouest sont vivement intéressés, et
qu'il ne soit tenu aucun compte de ces promesses
dans le discours du Trône. Je voulais simplement
établir ce point-il n'a pas tenu compte des pro-
messes faites aux Territoires du Nord-Ouest, et, en
agissant ainsi, il a pris une attitude dont on a déjà
éloquemment signalé le danger. Il nous dit vague-
ment qu'il va faire le grands changements par une
revision du tarif. L'honorable député d'Oxford-
sud nous a <lit ce soir qu'il y avait environ un mil-
lier d'articles sur lesquels des droits avaient été
imposés, et l'on nous met sous l'impression que le
grands changements vont être effectués ; mais ca ne
sera pas avant six, sept ou huit mois, et quel va en
être le résultat ? J'ose dire, N. l'Orateur, que par
suite de cette déclaration l'industrie va se trouver
paralysée dans toutes les villes du Canada ; j'ose
<lire qu'à Montréal, à Hamilton, et autres grands
centres industriels on verra le chômage et la dé-
tresse. L'honorable monsieur étant arrivé tout
récemment au pouvoir, et étant grisé par les jouis-
sances dle celui-ci, et ces jouissances étant nouvelles
pour lui, il peut se sentir passablement à l'aise dans
lemoment ; mais à mon avis 'il ne fait que reculer
le jouri malheureux où il lui faudra être précis, où
il lui faudra enfin faire une déclaration nette et
agir, où le premier ministre ne pourra plus se bor-
ner à débiter un flot de paroles vides de sens, et où
le bon sens du pays ne sera plus entrainé dans un
tourbillon d'équivoques. L honorable monsieur va
s'apercevoir que l'hiver prochain il lui faudra se
rencontrer avec des hommes sans travail, il lui fau-
dra probablement se trouver face à face avec la dé-
tresse et constater qu'il a assuné de très graves
responsabilités en conséquence de quoi je prévois
une réaction très prompte.

,Je dirai un mot touchant la question de race et
de religion qui a été soulevée ici. Je considère, M.
l'Orateur, que dans ce pays-je répète ce que le
chef du gouvernement a dit si éloquemment hier
soir et ce qu'il a dit maintes fois-on dans tout pays
peuplé le races différentes, essaie de soulever des

M. DÂvis.

préjugés religieux ou nationaux est ennemi de son
pays et du genre humain. Pour mna part j'aurais
horreur de faire quoi que ce fût on d'exprimer un
sentiment quelconque <le nature à soulever les pré-
jugés religieux ou nationaux, et peu m'importe à
quelle race appartient un membre de cette Chambre,
on quel est son culte. Je dis qu'il est mesquin et
puéril, qu'il est extrêmement étroit de soulever, à
propos d'un homme d'Etat canadien quelconque, la
question de savoir s'il appartient à telle ou telle
race au Canada, ou à telle ou telle race dans l'Em-
pire. J'espère que le jour n'est paz très éloigné où
nous pourrons nous adresser au Canada dans les
ternes dans lesquels au commencement de notre
ère un poète romain, d'origine gauloise, s'adressa à
Rome, ternies comportant pour le inonde d'alors les
idées de gouvernement soigneux et bienfaisant.

• Fecisti patriam diversis gentibus unam,

J'espère que le jour arrivera bientôt où nous
pourrous dire au Canada idéal, à propos de race
qui composent sa population : Tu as fait des diffé-
rentes races une grande race et une grande nation.
En écoutant la discussion soulevée à ce sujet je n'ai
pu oublier que ce fut un homme étranger d'origine
et de naissance qui donna à l'Angleterre ce que ni la
Grèce ni Rome n'avaient jamaiis obtenu, le principe
de la représentation; et je ne crois pas que nous
devions bannir du panthéon anglais des héros an-
glais Simon de Montfort, parce que bien qu'il fût
un patriote et un homme d'Etat anglais, il était
français d'origiiie et de nom. Par conséquent
je ne fais aucun cas <le ce genre de raison-
nement ni de ce genre de questions, si ce n'est pour
faire observer que je désapprouverai et mépriserai
toujours toute tentative (le soulever des préjugés
nationauc ou religieux, de n'importe quel parti
qu'elle vienne.

Laissez-moi dire, cependant, et il est juste de le
dire, que s'il arrivait qu'aux dernières élections le
simple fait que l'honorable chef actuel du gouver-
nement est d'origine canadienne-française eût porté
un grand nombre d'électeurs à mettre de côté les
raisons ordiimaires et eût eu ainsi de l'influence
auprès d'une grande masse le ses compatriotes, ce
serait pour nous un fait à noter. Ce ne serait pas
un fait qui justifiât de le condamner, mais ce serait,
je le répète, un fait à noter, et e- pourrait être un
fait très désagréable, et que nous pourrions avoir à
considérer, à quelque parti que nous appartenions,
en songeant à l'avenir du Canada et aux problèmes
que nous avons à envisager. Je dois dire que dans
diverses localités de l'Ouest le scrutin prit une
tournure qui pourrait justifier d'en arriver à la
conclusion que ce fait a exercé de l'influence sur
certains esprits et l'a emporté sur toute autre consi-
dération. La question pratique qui se présente à
nous ce soir, c'est, non pas que l'honorable chef du
gouvernement ne vient pas devant nous avec plu-
sieurs projets de loi, non pas que l'honorable mon-
sieur a. soumis à la Chambre un maigre menu, car
je ne m'attendais pas à ce qu'il nous soumît un
menu chargé ; mais c'est qu'il ne nous promet pas
l'acte immédiat -concernant le tarif au sujet duquel
l'honorable monsieur prétendait être parfaitement
renseigné. Dans les discussions des deux ou trois
dernières années l'honorable monsieur a parlé
comme s'il comprenait parfaitement tout ce qui
touche au tarif, et s'il ne le comprenait pas parfai-
tement, l'honorable monsieur qui fut un jour son
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premier lieutenant, mais auquel on aL enlevé un celle que représente l'honorable député (M. Davin)
galon, l'honorable député d'Oxford-sud, prétendait -au sujet du discours du trône. L'élection gagnée
le connaître à fond. dans mon comté pour le gouvernement n'a pas été

Le premier ministre a déclaré qu'un grief existait gagnée par les promerses faites par le chef de ce
et qu'il le redresserait, s'il était appelé au pouvoir. gouvernement au sujet de la réduction d'un droit
Quand, en 1893, l'honorable député de Simcoe (M. sur les instruments aratoires. Je ne sais pas ce
McCar thy) présenta une résolution destinée à con- qui a pu se passer dans la circonscription de l'hono-
damner le gouvernement de l'époque parce qu'il rable député, on dans d'autres circonscriptions des
avait envoyé, dans le pays, l'honorable député territoires, car j'ai seulement la prétention (le
d'York (M1. Foster), l'honorable député d'York- parler pour celle que je représente; mais je dis que
ouest (M. Wallace), M. Angers et l'honorable député l'on a remporté la victoire dans ma circonscription,
de Brockville (M. Wood), et a exprimé une opinion non pas tant à cause des mérites diu prograime
en faveur d'une revision du tarif, le chef du cabinet politique formulé par le chef du présent gouverne-
actuel se servit le motâ portant qu'il était néces- .ment, qu'à cause des fautes de l'administration
saire d'agir immédiatement. de l'ancien gouvernement durant les nombreuses

Ma plainte ne se rattache qu'à une seule catégorie années qu'il a administré ces régions de l'ouest. Il
d'articles, ceux que nous appelons les instruments s'agissait <le " mettre les canailles à la porte."
aratoires. L'honorable ministre doit savoir s'il a C'était un cas où la population du Nord-Ouest
l'intention <le les ajouter à la liste des articles devait se tenir sur la defensive. Elle était forcée
admis en franchise. S'il ne le fait pas, l'on a fait de combattre, et elle a contribué pour sa part à
des promesses pour tromper le peuple, ou le pro- renvoyer ces hommes du pouvoir. C'est le prin-
gramme a été changé ; si l'honorable ministre n'a cipe sur lequel elle s'est basée pour voter aux
pas l'intention d'accomplir cette promesse, le dernières élections.
peuple a été trompé, et t'il se propose le l'accom- Je dirai en outre que la population <lu Nord-
plir, rien ne saurait empêcher un homme d'Etat <le .uest-au moins la partie que je prétends repré-
les inscrire aujour'd'hui sur la liste des articles senter--est raisonnable; elle n'a pas été désappointée
admis en franchise. en voyant que le chef du présent gouvernement ne

faisait pas ce qu'il serait d'abord déraisonnable
M. OLIVER : Je n'avais certainement pas Ï'in- d'attendlre le lui, et, en second lieu, ce qui serait

tention, M. l'Orateur, d'entreprendre la tâche ardue une impossibilité. Elle ne s'attend pas à une
d'adresser la parole à la Chambre dans cette cir- revision du tarif à un moment d'avis. Mais elle
constance, et je ne le ferais pas, n'était le fait s'attend à une revision du tarif, et elle s'attend à
que l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M. une revision parfaite. Elle s'attend à une révision
Davin) a pris sur lui de parler au nom <les Terri- du tarif qui soit dans son intérêt, et j'ai toute con-
toires du Nord-Ouest ; il s'est appuyé sur bien peu fiance qu'elle obtiendra cette revision du gouverne-
de chose pour faire son long discours ; il a pris ment actuel, et qu'elle l'aura en temps opportun.
tous les territoires sous sa haute protection ; il a Or, l'honorable député (M. Davin) a beaucoup parlé
cherché à parler ponr cette partie du pays. Viu les souffrances que la population <lu Nord-Ouest
qu'il a parlé contrairement à ce que je sais être les endurera si le droit qui pèse sur les instruments
faits, il est nécessaire, simplement pour ma propre aratoires n'est pas supprimé à cette session. Je ne
justification, que je prenne quelques instants du sache pas qu'il y ait dans mon comté une demande
temps de la Chambre (et ce ne sera que quelques pour l'abolition des droits dont sont frappés les
instants) pour justifier mon attitude ici, et faire instruments aratoires. Il petit y en avoir ou ne
connaitre à la population du reste du Canada la pas y en avoir, mais, en tout cas, nous espérons
position que la -population des territoires occupe qu'il y aura une réduction spéciale sur tous les
réellement sous ce rapport. droits qui nous affecte d'une manière préjudiciable.

En commençant, je dirai que bien que j'appar- Je désire, de plus, signaler ceci, M. l'Orateur.
tienne depuis peu de temps à cette Chambre et que La saison des récoltes est maintenant presque
l'honorable député (M. Davin) en fasse partie depuis terminée dans cette partie du pays et les instru-
longtemps, je puis prétendre représenter les idées ments aratoires dont on avait besoin pour cette
de la population du Nord-Ouest. J'ai l'honneur année sont achetés, de sorte que la diminution des
d'être le député d'une division électorale qui, aux droits sur ces instruments qui sera décrétée l'hiver
élections générales de 1891, a élu un conservateur prochain sera tout aussi utile à la population du
par une majorité d'environ 1,800 voix, et qui, aux Nord-Ouest que si elle avait lieu à présent. Je fais
dernières élections générales, m'a élu comme adver- cette remarque pour donner à la Chambre une idée
saire de l'ancien cabinet par une majorité d'environ des grandes connaissances de l'honorable député
800 voix. (M. Davin) en agriculture et du vif intérêt qu'il

L'honorable préopinant représente une division porte aux cultivateurs du Nord-Ouest.
où il n'a pas eu même une voix de majorité. Il Comme j'ai déjà abusé du temps de la Chambre,
représente ici la plus faible majorité qui, je le sup- je n'ajouterai qu'un mot. Ce n'est pas seulement
pose, a jamais été donnée dans la Confédération la question des droits sur les instruments aratoires
canadienne, le vote prépondérant de l'officier-rap- qui a produit ce changement dans le sentiment
porteur, fonctionnaire nommé par l'ex-gouverne- populaire dans le district d'Alberta. L'écart entre
nient. S'il est possible d'avoir en cette chambre les suffrages donnés aux deux élections de 1891 et
un député qui ait moins de droits de parler au nom 1896 est de plus de 2,000. On ne peut pas conce-
de la population du Nord-Ouest, je ne saurais le voir qu'une si petite cause ait produit un si grand
concevoir. , changement. Outre le tarif, il y a d'autrès chaines

Je dirai à l'honorable député, M. l'Orateur. je et d'autres entraves qui gênent les colons du Nord-
dirai à la Chambre qu'il n'existe pas de désappoin- Ouest. Il y a la politique agraire de l'ancien gou-
temnent dans la division que je représente, en tout vernement : et aussi sa politique de chemiis de fe.r,
cas-,et elle renferme beaucoup plus de votants que et je puis dire à l'honorable député.(M. Davin) que
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ces questions nous affectent, dui moins dans la partie
dît pays que j'habite, tout autant que la question
fiscale.

Nous étions étendus blessés le long de la route,
nous étions là, pieds et poings liés et l'ancien gou-
gouvernement nous a refusé tout secours ; c'est
parce que nous n'avions rien à espérer de lui, plutôt
qu'à cause de nos objections au tarif, que nous
avons voté contre le parti conservateur. Et nous
attendons autant di nouveau gouvernement sur ces
questions que sous le rapport du tarif. Nous avons
confiance qu'il vienlra en aide ait Nord-Ouest en
tout ce qui pourra être dans l'intérêt <le la popula-
tion <le ces territoires. Nous espérons laits une
politique qui sera pour 'avantage <le tous et non
pour le bénéfice de quelques monopoles. Le Nord.
Ouest pour le peuple et non pour les monopoleurs-
voilà notre programme et celui pour lequel nous
avons voté.

Mon honorable collègue (M. Davin) a parlé du
désappointement qui s'était emparé de tout le
monde dans le Nord-Ouest à l'exception <les parti-
sans les plus acharnés. Je puis <lire que je ne suis
pas un partisan acharné, et il le sait. Je puis dire
que je ne suis pas tenu d'appuyer le chef actuel du
gouverniemtent, à moins que sa politique ne soit
dans l'intérêt du Nord-Ouest. Pour répéter ce que!
j'ai déjà dit, j'affirmne que la population du Nord-
Ouest est une population raisonnable et intelligente
et qu'elle est prête à accorder at nouveau gotver-
nement un temps sutffisait pour accomplir les réfor-
nies nécessaires et que notre confiance en lui n'est
pas ébraunle parce qu'il a eu le bon esprit de refuser
d'agir à la hâte pour le simple plaisir (le i irer quel-
que avantage politiqîue.

Le nouveau gouvernement est au-dessus de ces
petits moyens, et pour ma part, comme citoyen du1
Canada, je suis fier dlu cabinet tel que composé.

L'honorable député (M. Davin) i l'exeiplle de
quelques autres <le ses amis, a consacré beaucoup
trop de temps à parler les amnbit.ions déues de
certains membres de la droite. Ils nous ont ra-
conté cominent M. celui-ci ou M. celui-là avaient
travaillé énergiquement pour leur parti, sans en
avoir obtenu de récompense. Il est évident que
ces gents-là mnesurent les autres à leur aune. Des
hommes qui ne se font pas une plus haute idée des
exigences d'un gouvernement que d'obtenir une
place, ne sont pas <lignes de gouverner le pays.
L'attitude qu'ils prennent sur cette question est
une preuve suflisante qu'ils ont gouverné trop
longtemps. Si pour eux le gouvernement n'est
rien autre chose que l'obtention dFuite place, le
moins ils gouverneront, le mieux ce sera pour le
pays, et remercious le Ciel le ce qu'ils gouvernent
si peu aujourd'hui.

Quant à la dernière question traitée par l'hîono-
rable député je suis d'accord pour lire avec lui
qu'il est grandement à désirer que nous nous
abstenions de soulever les préjugés de races et <le
religions. .]'ignore combien de temps il persistera
dans cette attitude. Si un vote était pris aujour-
d'hui sur cette question, je ne sais pas si on le
verrait, comme d'habitude, parler dans un sens et
voter <le l'autre, nais je crains bien que nous ver-
rions quelque chose conmne cela; car ses paroles
<le ce soir ne s'accordent guère avec certain-s inci-
dents survenus au cours de 'sa campagne électorale.
Comme question de fait on a fait tout ce qu'il
était possible le faire pour soulever les préjugés 1
de races et de religions en faveur de sa candida-

M. OLIVER.

titre. Il n'y a pas à nier que l'officier-rapporteur
qui a accompli l'acte final y est pour beaucoup
dans son élection, mais d'un autre côté, il n'y a
pas le moindre doute-et il ne le niera pas-que
ceux qui ont soulevé et qui ont été amenés dans le
district spécialement pour soulever les préjugés le
races et de religions, y sont aussi pour beaucoup.

On petit <lire sans crainte (le se tromper, que
c'est d'abord au vote de' l'officier-rapporteur, puis
aux efforts'de ceux qui ont fait la lutte en soule-
vant les préjugés religieux, et finalement aux
hordes <le fonctionnaires que le gouvernement en-
tretient dans ce district que l'honorable député doit
le siège qu'il occupe dans cette chambre et son
droit de parler au nom de la population du Nord.
Ouest.

M. QUINN: Je propose l'ajournîemEnt lu débat.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Coin.
nie mon honorable ami est un nouveau venu parmi
nous, je ne puis certainement pas refuser d'accéder
à sa denande. Mais il n'est que dix heures et le-
mi et si nous voulons en finir avec ce débat, il nous
faudra siéger plus tard demain.

La motion est adoptée et le débat ajourné.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance levée à
10.30 du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES

M\lERCREDI, le 26 août 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈ RE.

SIÈGE VACANT.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la
Chambre que M. Dalton McCarthy, député du dis-
trict électoral de Brandon, ayant résigné le dit
siège en cette Chambre, j'ai, conformément au cha-
pitre 13, article 5, paragraphe 2 des Statuts Revi-
sés du Canada, adressé mon mandat au greffier de
la Couronne en Chanc4lerie, lui enjoignant de pré-
parer un nouveau bref d'élection pour le dit dis-
trict électoral.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n0 2) modifiant l'Acte des produits de la
laiterie, 1893.-(M. MeLennan, Glengarry).

Bill (nQ 3) concernant la vente de billets de re-
tour sur chemins de fer.-(M. MeLennan, Glen-
garry).

Bill (n0 4) à l'effet de protéger plus efficacement
les employés des compagnies de chemins de fer et
autres. -(M. Maclean).

Bill (n0 5) à l'effet d'interdire l'importation et
l'immigration d'étrangers et d'aubains en vertu de
contrats ou conventions d'accomplir un travail en
Canada.-(M. Taylor).
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CHEMINS DE FER DANS L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD.

M. MARTIN:
Le gouvernement se propose-t-il de présenter une me-

sure au cours de cette session à l'effet d'autoriser la cons-
truction du chemin de fer de Belfast à Murray-Harbour
et autres lignes d'embranchement projetées dans la pro-
vince de l'lie du Prince-Edouard ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. Davies): Le gouvernement ne
se propose pas d'introduire aucune législation du-
rant cette session, concernant cette question ou
aucune autre de même nature, mais elle recevra
toute l'attention qu'elle mérite.

LE MINISTRE DE L'INTERIEUR.

M. BOYD :
Le portefeuille de ministre de l'Intérieur a-t-il été

offert à quelqu'un par l'honorable premier ministre? Si
non, pourquoi ? Quand se propose-t-il de remplir cette
vacance ? Et quelle est la raison du délai apporté à cette
nomination?

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): L'ho-
norable député n'ignore pas que cela se rapporte à
des questions qui sont encore confidentielles. Dès
que la nomination sera faite, la Chambre en sera
informée.

RÉFORME DU TARIF.

31. TISDALE (pour SIR CnARLE-.HIBBERT TuP.
PER):

Le ministre de la Marine et des Pecheries a-t-il dit
dans un discours prononcé à Middleton en 1893, tel que
rapporté dans le Morning Chronicle de Halifax -- "La
politique du parti libéral, au contraire, est la réforme du
tarif en en retranchant tout vestige de protection." Si
oui, est-ce le programme actuel du parti libéral?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): Comme je n'ai pas
revu le compte-rendu de ce discours depuis plu-
sieurs années, je ne puis rien dire de la fidélité de
la citation. Je crois cependant que je voulais par-
ler, et que je parlais, en effet, de ces droits que l'ex-
ministre des Finances disait avoir été imposés dans
un but de protection, et non dans un but de revenu.
Cependant, si certains honorables députés désirent
connaitre exactement mes opinions sur cette ques-
tion, je les référerai à mon discours au complet.

DROITS SUR LA HOUILLE.

U. TISDALE (pour SIR CHARLES HIBBERT TuP-
PER) :

Le. remier ministre a-t-il reçu un télégramme rédigé
dans les termes suivants:-

" PIcroU, le 18 juin 1896.
"A l'honorable WiLFRID Luni:R,

" Montréal.
"Par suite des fausses représentations faites par les

conservateurs, il est extrêmement important que des
assurances soientdonnées que l'industrie de la houille sera
protégée. Répondez.

"(Signé) E.-M. MACDONALD."
Le premier ministre a-t-il répondu dans les termes qui

suivent:-

"A MADoiqAD, " LAc Nona, QUEBEC.
" A E.-M. MAcoNALD, LCNîa usc".Pictou.

" La politique à suivie sera conforme aux principes
énoncés dans le prograna&e libéral adopté à la conven-
tion d'Ottawa. L'industrie de la houille sera soigneuse-
ment sauvegardée. " WILFRID LAURIER."

Si ces télégrammes ont Uté expédiés et reçus, le premier
ministre voudrait-il expliquer ce que signifient les mots

L'industrie de la houille sera soigneusement sauvegar-
dée."

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): M.
Laurier a reçu un télégramme identique à celui qui
vient d'être cité, et il a adressé une réponse identi-
que à celle qui vient d'être lue, et le premier
ministre explique maintenant que les mots " L'in-
dustrie de la houille sera soigneusement sauve-
gardée " signifient que lorsque le temps sera venu
l'industrie de la houille sera sauvegardée soigneuse-
ment.

LE TARIF.

M. TISDALE, (pour sir CnhALEs HIBBERT TuPPna): Les
mots qui suivent rendent-ils d'une manière assez exacte
une partie du discours prononcé par l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries à Sussex, N.-B., en janvier
dernier;-

" Un tarif de 17 ou 20 pour 100 est assez élevé pour don-
ner de l'encouragement à tout manufacturier; si ce n'est
pas suffisant, les manufactures devraient fermer leurs
p ortes. Le système actuel a développé des syndicats et

es coalitions commerciales, surtout en ce qui concerne
le coton, le sucre, l'huile, les cordages, le fer et l'acier.
Les libéraux leur feront une guerre sans trêve." 2. Si oui,
l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries dira-
t-il s'il est du même avis aujourd'hui? 3. Si la citation
cl-dessus n'est pas exacte, l'honorable ministre voudrait-
il dire en quoi elle représente mal ses idées?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): J'ai exposé assez
longuement mes vues sur la réforme du tarif dans
un discours que j'ai prononcé à Sussex dans la cir-
constance dont parle l'honorable député. Je ne
crois pas qu'une phrase isolée de ce discours soit de
nature à donner une idée exacte de mes opinions.
Il trouvera sans doute, tout ce discours intéres-
saut et instructif, et je le lui recommande.

SUBSIDES PROVINCIAUX.

M. TISDALE (pour sir CHARLES-HIBBERT TuP-
PER) :

L'honorabie ministre des Finances actuel a-t-il écrit ce
qui suit au Halifax Morning Chronicle en date 1er janvier
189:-

" M. Jones a fait observerqu'àla conférence de Québec,
tenue dans l'automne de 1887, il a été fait certaines

"'propositions touchant le remaniement des subsides des
"provinces et l'octroi de nouvelles sommes non seule-
" ment à la province de Québec, mais à toutes les pro-
"vinces. Ces propositions ont été acceptées par les délé-

gués représentant les gouvernements de l'Ontario, Qué-
bec, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et le

"Manitoba, et ont été subséquemment ratifiées par de
"fortes majorités dans les assemblées des diverses pro-

vinces ci-dessus citées. Après la publication de ces
propositions, M. Laurier a dit qu'il regardait ce projet
comme équitable et raisonnable et qu'il l'appuierait.

" Comme représentant de la Nouvelle-Ecosse, je le re-
"mercie de cette promesse et j'entrevois avec plaisir le
" jour prochain oh il sera en position 'de remplir sa pro-

messe et de verser ainsi dans le Tréqnr de cette pro-
"vince'un nouveau subside de $162,000 année."

Si oui, peut-il, dire maintenant si le -ouvernement
actuel se pro ose de s'occuper des résolutions de la confé-
rence de QuébeE au cours de la présente session, ou si un
crédit pour le montant des subsides projetés en faveur
des diverses provinces sera demandé à ce parlement lors
de sa prochaine sessin ?
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Le MINISTRE DES FIN INCES (M. Fielding): ."La protection n'est une belle chose que pour quelques
J'ai en effet adressé une lettce au Chronicle d'H- monopoles. Elle empêche le développement de toutes

J'a nos grande induetrie naioals lenr m'a demandél cezlifax, à la date précitée, mi . le passage cité dans nos grandesaondusries nationales. i m emde e
daslie je mie proposais de faire. Nous alloué établir un tarif

la présente interpellation ne donne pas une idée de revenu et nous allons abolir complètement tous les
juste du but dans lequel cette lettre a été écrite. droits sur les matières premières."
Les adversaires de M. Laurier prétendaient qu'il a Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Mon
fait un marché avec M. Mercier, par lequel il s'en- honorable ami n'ignore certainement pas que les
gageait à accorder des faveurs spéciales et immnéri- paroles quIl vient de citer ont été dites et répétées
tées à la province de Québec sous forme <le subsides. par ses clefs sans qu'ils aient pris la peine qu'il se
"Ulonorable député de Pictou, qui fait cette inter- donne pour s'assurer le leur authenticité. Je lui
pellation, dans un discours public s'était fait l'écho, promets que je ne serai pas offens t s'il ne se montre
sinon directemnent, <du moins ind~irectemient, (le prmt u en sripsofné 'ln emnramondiretemnt, u mos mirecemen, d pas plus scrupuleux qu'eux sous ce rapport.
cette accusation. Je considérais qlue cela représen-
tait sous un faux jour l'attitude prise par M. Lat-
rier et j'ai expliqué que sa déclaration ne s'appli- COLLÈGE MILITAIRE ROYAL.
quait pas uniquement à< laprotince <le Québec, mais
faisait partie d'un projet qui, s'il était mis à exécu- ML. TISDALE:
tion, s'appliquerait équitablement a toutes les pro- Le gouvernement se propose-t-il de faire des change-
vinces le la Confédération. 2. Le gouvernement ments dans l'administration du Collège militaire royal du
n'a pas l'intention tie proposer aucune loi concer- Canada? Avant d'en venir à une déc'sion finale à ce

Ssujet, le gouvernement communiquera-t-il à la Chambre
nant les subsides aux provinces durant cette ses- les motifs des changements projetéset toute la correspon-
sion, et il n'a pas non plus mis cette question à dance sur cette question, ainsi que le rapportdu comman-
'étude pour plus tard. Pour ce qui concerne la dant pour l'année expirée le 30 juin 1896, et toutes opi-

S. p nions qu'il peut avoir soumises en réponse aux demandesNc uvelle-Ecosse, la question n*a plus linportance qui lui ont été posées sur cette question ?
qu'elle avait il y a quatre ans, car depuis, sous la
sage administration d'un gotivercmnemnt libéral, la Le NINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
situation financière de la province s'est sensiblement DEFENSE (M. Borden) : Le commandant du Col-
améliorée. Cependant si la question était amenée l lège militaire royal tde Kingston ayant démissionné,
par les provinces, elle pourrait être étudiée. sa démission a été acceptée et des mesures ont été

LES EMPLOYÉS DES PECRERIES.

M. TISDALE (pour sir CUAIuLs-HIRBERT
TUPiPER):

(a) suand les sous-agents du département de la Mayine
et des Pêcheries à Pictou, N.-E., ont-ils été nommés ? (1b)
De quelle manière ont-ils été nommés? (c) Les a-t-on
remerciés de leurs services? (d) Si oui, pour quels motifs?
Et quel avis, s'il en est, letur a été donné que leurs services
ne seraient plus requis dorénavant (t) Si un avis leur a
été donné. à quelle date? Et à cette époque, le départe-
ment devait-il quelque somme aux sous-agents, et quelle
somme? (f) Le montant leur a-t-il été payé?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DYES
PÈCHERIES (M. Davies): (a) Noonan et Davies
ont été employés à les réparations au " Northern
Liglt" en 1878-79, et le 14 avril 1879, ils furent
notifiées qu'il leur serait alloué 2.< pour 100 le coin-
mission sur leurs comptes ; et le 11 juillet 1879, ils
reçurent avis que le ministre avait fixé la conmnis-
sion a 2-L pour 100. (b) Plus tard leur nomination
fut confirmée par arrêté- ministériel, en date du 5
juillet 1890, fixant leur salaire à $400, et un autre
arrêté, en date du 20 janvier 1894, leur accorda une
augmienration de $50. (c) Oui. (d) Cet agent
étant un partisan politique qui s'est activement
mêlé de l'élection générale dernière, le ministère,
dans l'intérêt public, a jugé à propos d'en nommer
un autre dans lequel il pieut avoir pleine confiance.
(c) L'avis a été donné le 28 juillet 1896. Le salaire
du inois de juillet est dû, savoir: $37.50. (f ) Il
n'y a pas de crédits à même lequel cette somme
puisse être payée.

DISCOURS DU PREMIER MINISTRE AU
PARC SORMER À MONTRÉAL.

M. McDOUGALL:
Les paroles suivantes rapportent-elles d'une manière

assez exacte une partie du discours pononcé par le pre-
mier ministre au parc Sohmner à Montréal en février
1895:-

M. TISDALE,

prises pour le remplacer. Si dautres changements
deviennent nécessaires le gouvernement examinera
la question avec le soin nécessaire. Toute la cor-
respondance à ce sujet a été produite durant la
dernière session et imprimée, à l'exception d'un
rapport supplémentaire du conseil des visiteurs, en
date (lu 8 novembre 1895, qui parait avoir été sup-
pr'imné, et d'un rapport de l'ex-commandant, en date
du .30 juin 1896 ; on est à préparer des copies de
ces deux rapports et ils seront produits.

LE GARDIEN DES PÊCHERIES McBRIDE.

M. HACKETT:
1. Patrick McBride, gardien des pêcheries pour le

comté de Prince, a-t-il été renvoyé du service? 2. Si
oui, quelles accusations ont été portées contre lui, et qui
a été chargé de faire une enquête à ce sujet? 3. Son suc-
cesseur a-t-il été nommé et quel est son nom? 4. M.
MeBride a-t-il été nommé par ordre en conseil?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): 1. Oui. 2. Il a été
démis pour augmenter l'efficacité du service. 3.
Non. 4. Oui.

EMPLOYÉS DU CHEMIN DE FER DE L'ILE
DU PRINCE-EDOUARD.

M. HACKETT:
1. James Currie et Sylvain Wedge, cantonniers sur le

chemin de fer de l'île du Prince-Edouard, ont-ils été des-
titués? 2. Quelles accusations ont été portées contre
eux, et qui a autorisé leur renvoi? 3. D'autres personnes
ont-elles été nommées à leur place?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): James Currie et Syl-
vain Wedge ont tous deux été démis. On a consi-
déré qu'ils ne donnaient pas satisfaction; à part
cela, aucune plainte spéciale n'a été portée contre
eux. Le surintendant a recu instruction du gérant
général de les congédier. frautres ont été nommés
a leurs places.
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[26 AOUT 1896]

VENTE DES JOURNAUX, ETC., SUR L'IN- BREF POUR LA SASKATCHEWAN.
TERCOLONIAL' Sir CHARLES TUPPER : Avant de passer à

. CHOQUETTE: .l'ordre du jour, M.. l'Orateur je voudrais savoir du
premier ministre si le bref pôur la Saskatchewan a

Qui a le contrat pour la vente des journaux, etc., sur été émis.
1'Intercolonial, de Lévis à Campbelton? A-t-il été
accordé sur soumissions au plus bas soumissionnaire? Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): NousQuel su est le prix? Quand expire-t-il? ePEI~ ISRi M are)Nu

n'avons pas encore reçu le mandat (le l'Orateur. Je
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES puis peut-être expliquer que la raison pour laquelle

PECHERIES (M. Datvies): . La " Canada Rn i l'Orateurtî'a pas encore envoyé son mandat, c'est
way News Company " a obtenu le privilège de qu il n'a pas été averti régulièrement, selon la forme
vendglre des journaux, etc., sur l'Intercolonial entre lu statut.
Lévis et Campbellton. 2. Ce privilège n'a pas été M. l'ORATEUR: L'honorable premier ministre a
accorde sur sounission au plus bas soumnissionnare, raison. LOrateur n'a pas reçu avis de cette vacance
Il a été accordé ait plus haut. 3. Le prix pour et il est dans l'impossibilité d'agir.
toute la ligne, excepté entre Truro et Sydney, est

Pour la première année-Comptant......... $2,875 00 N.I. RCERON : Ecoutez! écoutez! Avis régu
Annonces ........... 50 0 l a être donné.

$3,375 00
MANDATS DU (GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

deuxième année-Comptant ........... $2,975 00
Annonces...... ..... 500 0O M. FOSTER : J'aimerais savoir si le ministre

$3.475 (0 des Finances à pu produire les documents supplé-
mentaires concernant les mandats du gouverneur

troisième année-omptant............ général,c'est-à-dire l'arrêté ministériel et le rapport
du ministre de la Justice s'il en existe.

$3,575001

Le contrat expire le ler avril 1899. La soumis-
sion a été acceptée le 7 mars 1896. Le contrat est
daté du 24 mars 1896.

4ARDIEN DU PHARE DE POINT-CLARK.

M. CAMERON:
Des plaintes ont-elles été faites au département de la

Marine et des Pecheries ou à tout autre département:
contre M. Rae, gardien du phare de Point-Clark? 2.
Quelle était la nature de ces plaintes? 3. A-t-il été fait
une enquête à ce sujet? Si oui, avec quel résultat? Si
non, pourquoi?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): 1. M. Noble, contre-
niaitre des travaux, a fait rapport, en décembre der-
mier, que John Rae. pour cause d'ivresse, ne donnait
pas une attention satilsante au phare. 2. Il s'est ab-
senté pour assister à des futérailles, il est revenu en
état d'ivresse, et incapable de prendre soin de son
phare. 3, Non ; on a permis à Rae de continuer à
agir comme gardien du phare, et au mois d'avril
dernier, M. Noble a fait rapport qu'il avait trouvé
les choses bien améliorées, et M. Harty, l'inspec-
tetîr des phares de ce district, fait un excellent
rapport sur ce phare.

CONTROLEURS DES DOUANES ET DU
REVENU DE L'INTÉRIEUR.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER:
Les honorables controleurs du Revenu.de l'intérieur et,

des Douanes, ou l'un ou l'autre de ces messieurs, en pre-
nant possession de leur charge, ont-il, reçu de la part du
gouvernement une assurance quelconque relativement à
leur position dans le gouvernement? Si oui,de quelle
nature?

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Je
crois avoir répondu à cette question l'autre jour et
je n'ai pas d'autre réponse à donner à présent.

Le MINISTRE DES EINNCES (M. ieldng):
J'espérais pouvoir le produire aujourd'hui, mais je
crois qu'ils seront déposés sur le bureau de la
Chambre demain.

M. FOSTER : Et à propos le l'état financier des
dix jours ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je l'ai dé-
posé sur le bureau de la Chambre, aujourd'hui
même, mais l'honorable député ne l'a peut-être pas
Vu.

M. FOSTER : D'habitude, l'ex-ministre des Fi-
nances en recevait d'avance un exemplaire.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je demande
pardon à l'honorable député ; à l'avenir je serai
très heureux de lui en adresser une copie.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS DU
TRONE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur le pre-
mier paragraphe de la motion de M. MeInnes pour
une adresse à Son Excellence le gouverneur général
en réponse à son discours prononcé à l'ouverture de
la session.

'I. QUINN : M. l'Orateur, mon premier devoir
est de remercier le chef du gouvernement qui a
eu la courtoisie de consentir, hier soir, à l'ajourne-
ment du débat. Mais, ma courte expérience
comme membre de cette Chambre nie porte
Scroire que ce n'es pas par simple figure de rhéto-

rique-que l'on dit "les froides régions de 'opposi-
tion, "c car comme beaucoup d'autres des nouveaux
venus, j'ai été exposé, non seulement aux froides
régions, mais aussi aux vents coulis de l'opposition;
et la conséquence en est-la Chambre le regrettera
probablement moins que moi-que jessaierai d'être
aussi court que possible, dans la diséussion des
questions qui nous occupent.
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Un autre devoir qui îest tout aussi agré:ble sur le point de pouvoir enfin apaiser, le jolr oi
que le premier, c'est de féliciter la Clhmbre et le chef du dernier gouvernement a remis sa démis-
surtout mon ami lhonorable député de <aspé (M. sion entre les mains du gouverneur général. C'est
Lemieux) du discours calme, modéré et courtois alors que nous avons à une répétition d'un
par lequel il a appuyé l'adresse qui est maintenant incident raconté dans un roman tie nous avons
devant nous. On est. d'autant plus porté à Vad- tous lu dans notre jeunesse, et dans lequel le capi.
mirer que 'on sait que sa tâche était d'autant plus taine Marryat décrit les tentatives d'un matelot
difficile, que le sujet sur lequel il avait à parler îans expérience qui veut monter dans un hamac
était plus lénué d'iitérét. pour la première fois. Au lieu de réussir à s'ins-

L'honorable député de Vancouver (\.lcnnes)taller dans le ia c, il retombe le lautre cté.
qui a eu l'honneur (le proposer l'adresse a cité le b acceptation empressée du pouvoir par le gon-
proverbe "à ion vin,. pas d'enseigne : mais s'il vernenent actuel aura-t-elle pour resultat ce que
faut en juger par le discours qu'il a prononcé et Shakespeare appelle Faînhition désordounée q Ii
par elui qui a été mis dans la bouche du représen- dépasse le but,' ce qui mettrait les honorables dé-
tant de Sa pajesté, par le premier ministre. je crois putés (le la droite, li où ils devraient être, sur les
que la Chambre admettra que dans ce cas-vi, il y lies (le l'opposition.
avait beaucoup dl'enseigne et très peu de vin, tant
sous le rapport le la quantité que de la qualité.

La seule dméclartion importante comitemne dans QUINN .Jai si j'en
le discours du T'lrime, la seule raison q nou doine juge par la satisfaction qle respire les figurep (les
lmur avoir convoqué le parlement, c'est pour faire honoraides députés, je crois avoir est
voter les subsides pour Fexereice courant. la couite constillutionnelle qIne le gouvernement

Or, pour que la Chambre et le pays puissent autuel aurait dit suivre lors de la démission
.apprécier pleinement les cireonstantces dans les- du gouvernement précédent. Le discours lu Trône
quelles le parlement a été convoqué, et comprendre mirit-il pas <l contenir ielq ne clOSu Sur Cete
la position illogique dans laquelle se trouve le gou- question Naurait-ou pas dû nous lire pourquoi
verneient, à mon point <le vue di moins, en réu- le gouvernement a refusé le suivre la voie colisti-
iissaiit les (haibres pouîr cette seule raison, je suis tutionnelle en oligeant le gouverneet précédent
obligé de remonter jusqu'avant l'élection du 23 juin à fournir les subsides pour 'exercice courant Y
dernier. Est-ce <lue cela mirait pas pmm servir (le matière a,

On sait <lu'avait qulle cette élection eut eu lieu -,e moins un paragraphe bienil prop<is, dans ce
le parlement était CoenivopIue pour le Ili juillet. le discors. Mais il n'en (lit p is mot. Nous
n'ai pas <le doumte q le le ministère 'alors nie s'atten- sommes convoques uiquement pou voter les sub-
dait peas à ce qtu'il n',obtiit pas la majorité les sigles et permettre ainsi au gouvernement <le gérer
suffrages populaires. Les membres du gouverne- la chose pulique.
ment actuel pouvaient peut-être croire qu'ils rein- Latmosition du gouvernement sous ce rapport,
porteraieit l'élection ; mais que la majorité dut ressemble ' celle de cet aide aiticux, qui
aller aux libéraux ou aux conservateurs, le parle- réussit à supplanter le gé-ant d'uiie mnufactu-e.
ment était convoqué pour le lii juillet dernier. Penlant des aimées il n'a cessé 'ent-teit- son va-

Nous Savons aussi qu'après lélectioi, le chef dlu t-oit mnque d'honnêteté, <le sobriété et diitel-
gouvernement d'alors, pour les raisons noi enre ligene <it géint et il tiiit pa- le faire renvoyer et
expliquées,-et. malheureusement les docuiments par pmendre ma place. A-ant cela, il ne faisait que
qui pourraient nous fournir cette explication ne raconter ce qu'il ferait s'il était gérant, de quelle
sont pas encore devant la Chambre-a jugé à propos nière il ci aîge'ait ceci, coninent il iodilierit
le remnettre sa dlémissiiion entre les mains du repré- cela, quelles seraient les écooies qu'il réalise-

sentant le Sa Nljesté. ait, mais il est à peine installé qu'il otblie toutes
lieux alterinatives s'off-atient alors à l'honorable ses pi-imesses sa première démarche est de le-

premier ministre aetuel. La première était le moyen mander à soi patron <le lii avancer tout l'argent
réellement constitutionnel. Il savait à cette époque qu'il atîgagé ilus cette entreprise.
que le parm-leient était convoqué pour le 16I juillet et je n'hésite pas à <ite (fic si pareille chose avait
q'mtaucun subside n'était Voté pour l'exercice cou- lieu lais un des g-ands établissements <le la ville
rant. Il savait qu'il n'existait aucun moyen cons- que j'ai l'honneu- (le rep-ésener, le propriétaire se
titutionnel le se procurer les deniers nécessaires croirait lupé et ne consentirait pas à la demande
pour admniiiistrer les affaires du pays. Il savait qui lui serait faite avec autant d'etipresseinent ie
tout cela, et il avait en main le moyen constitut- le gouvernement sattei l àie rencont-er dans cette
tionnmiel. conisacri'é par eu pre édent anglais, peum Cambre.
éloigné, de refuser la responsabilité dle demander
ces subsides, et d'obliger le gouvernemient de ren- dlre aux importateurs et aux mii fcturiers quelles
contrer les Chambres et de demander les soinines sont ses intentiois quamt ai tai-if sur les iarcham-
nécessaires à lal'imnistration des affaiires du pays. dises impo-tées liens le pays oi fabt-i<jumées ici 1 Les

Il y avait aussi [ue autre ligne le condulite i homrables ministres doivent sav<ir-et sils l'ign<-
suivre: je ie dirai pas <u'elle était imiconstititionm- -elit, ils devraient eleure qtil
nîelle, mais elle iécessitait l'emploi d'un moyen iii- est, ou hans quelques jourim plus turd, <les repré-
constitutionnel. Elle obligeait I'hioioi-able premier sitits <es g-andes maisons <'iiiporaomis du
miîinistr:e, le recourii à <les moyens inconnus de pays v'nt partir pu l'Europe et les atres ina'-
notre constitution, pour se procurer l'argent néces- ciés étrangers pour y foire leurs achats pour Pai
saire à l'administration <lc la chose publique. Cette prochain. ls devraiemt savoir qle ces e<uinier-
ligne de comuite lui a peut-être été dictée par cette çaits attendemt avec anxiété um mot (lii gouvernee
soif lui pouvoir qi'omn a remarqué chez les hlonlo. ment qui leur fasse savoir s'ils auront plus ot mois
rables députés <le la droite, soif qju'ils n'avaient pu à payer sur les mar'hanuises quils veilent imipor-
étancher depuis dix-huit ans, mais qu'ils se voyaient ter. ls doivent savoir que depuis quelques mois,
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le commerce est paralysé par l'incertitude qui règne tion, il pourra arriver un jour où nous aurtionis sur
dans tous les esprits, chez le marchand comme les banquettes du Trésor les hommes moins scr-
chez le consommateur, qtuant au résultat des der- puleux que l'honorable premier ministre actuel,
nières élections. Ils doivent savoir que les petits des hommes plus faciles que le représentant actuel
commerçants les campagnes se sont abstenus le de Sa Majesté, des hommes qui consentiraient à se
donner leurs conmandes. Ils doivent savoir que procurer <le l'argent au moyen de mandats du
même le consonnuateur refuse d'acheter, espérant gouverneur général, sans antre garantie que la
contre tout espoir, qu'il pourra le faire à de meil- bonne foi du gouvernement et employer ensuite cet
leures conditions après le changement <lu tarif. Ils argent nième à transporter l'allégeance du Canada
doivent savoir, par dessus tout, qlue dans les mai- aux Etats-Unàis.
sons d'importation seulement, les milliers d'em. Cette supposition est dans l'ordre des choses
ployés ont été congédiés ou forcés d'accepter des possibles et dans ce cas, je demande à la Chambre
gages moins élevés que ceux qu'ils recevaientavant (le ne pas consentir à la violation le ce prinwipe en
le 23 juin. Ils doivent savoir que l'industrie est votant en faveur de la ligue le conduite qui a été
dans le marasme, depuis quelques mois, par suite adoptée.
dle l'ineertitude qlui règne dans le public au sujet Il y a encore une autre question lont il est fait
lu tarif. Ils doivent savoir <lue beaucoup le miani- mention dans le discours du Trine, et comme elle
factures ont fermé leurs portes et que des milliers alecte lieut-être plus la province d'où je viens. que
d'ouvriers sont sans ouvrage et que les propriétaires toute autre province le la Confédération, je ne
de ces établissements ne savent pas s'ils pourront l'aborde qu'avec la plus grande circonspection. On
reprendre leurs opé-ations ou non. Ils doivent a beaucotupî parlé de race et <le religion. De part
savoir jue toute la classe ouvrière du pays attendi et <l'autre, -et les chefs les dleux partis n'ont pas
en tremblant un mot du gouvernement qui lui fera été épargn-- ou s'est accusé d'avoir fait les der-
s•tvoir si elle pourra trouver (le l'emploi ici, on si Muières élections eti soulevant les préjugés de 'ace et
elle sera obligée d'aller chercher de l'ouvrage aux le reli gimn.
Etats-Unis qui étaient le seil endroit où elle pouvait I Or, 1. l'Orateur, parlant au nom de la ouvince
Sen procurer avant 1878. ie Québec, doit je connais les sentiments, et par-

Pour toutes ces raisons, il me semble que l'hono- lant surtout au nomî du district que j'ai l'honneur
rable premier ministre aurait fort bien pu mettre dle représenter et dont la population eit grande
dans la bouche de Son Excellence une déclaration majorité, parle une autre langue qtue la mienne, je
i l'effet que cette Chambre a été convoquée soit in ste ts al dire qiue la grave question conustitti-
pour diiminîuîer, soit pour augmenter les diroits sut j tionnelle lit remède à accorder à lta miiorit- imani-
les marchandises qui sont importées et qui peuvent tobaine a été reléguée dans l'ombre par «e autre
être manufacturées dans le pays. i uestion. Elle a été reléguée dans l'ombre par le

Mais il y t quelque chose de plus grave encore < désir, par 11 louable itmhiti i d'titne population
que l'incertitude qui règne partout ; pas plus tard nombreuse et prospère, le voir à la tête des affaireq
qu'hier nots avons ettendui l'honorable ministre du du pays un homme de sa race et de sa religion.
Commerce (sir Richard ('artwright) excuser cette ,le n'hésite pas ii déclarer que cette ambition,
omission dans le discours du Trnle, ci disant qu'il que ce désir ont eu pîlus (le poids qitue les sympathies
est beac:uîp plus ditlieile, et qu'il faut lbeauicoup qjui ont pu exister, et qui existaient sans auncin
plus le temps pour abaisser le tarif que pour l'élever. dolt e dtns l'esprit et le cetr <le la population pour
Ainsi la classe industrielle est avertie que le goti- ce qu'on a appelé le bill répartteur en faveur de
vernemient a l'intention le diminuer les droits sur la minorité manitobaine.
les articles manufacturés ait Canada : rais les im. Cependant, je dois dire aussi de la population
portateurs nte savent pas encore si les marchandises canadiene-francaise <le la province le Québec
qu'ils importeront de l'étranger paieront moins <le qu'elle a peut-être mis son idole duit moment au-
droits qu'avant les élections. dessus <le l'idée qu'elle se faisait (le la loi répara-

Quant aux moyens adoptés par le gouvernement trice. Elle a eui confiance dans sot intégrité et son
pour sortir de la dilficulté dans laquelle il s'est honnêteté et elle s'est (lit qu'il ferait mettre dans
trouvé placé en acceptant le pouvoir sans avoir en les statuts <le son pays une loi q, ui améliorerait le
la prévoyance <le s'assurer qlue la Chambre lui avait sortt e la minorité du latitobt. Ayant pleine
voté les subsides nécessaires, il n'y a pas <le doute confiance qu'il avait l'habileté nécessaire pour le
a avoir suir leur inconstittitionnalité. Pourquoi faire, et convaincus que c'était aussi son désir, les
donner comme excuse qu'il est vrai qu'on a obtenu Cianadiens ont presque tous votés, comme un seul
l'argetais qu'iln'apas tout été dépensé? L'obli- homme, en faveur de ses candidats par toute la
gation <le réunir le parlement pour lui faire voter province. Personne, pas même le premier ministre,
les suibsides, n'a pas été mis, dans la loi, uniquement ne niera ti'ils ont agi ainsi, pourt- coasacrer le > in-
pour prévenir les vols et les détournements, mitus cipe <le donier à nos coreligionnaires, dans leur
aussi pour empêcher la Couronne elle-même le jeunesse, une instruction religieuse appropriée. Ils
toucher aux deniers publics sans le consentement lu ont agi ainsi pour consacrer le principe d'accorder
petuble souverain. Voilà lit véritable raison d'être au «Manitoba les mêmes droits scolaires dont jouit
le cette disposition le la loi. Puisque cet article la province de Québec, qui a produit les Lafontaine,

dle la contstitution a été violé, la question n'est pas les Cartier, les Dorion, les Clapleau et les Laurier.
de savoir si l'argent t été bien oit mal eiployt. La Ils ont agi ainsi pour consacrer- le lri, cipe qui a
question n'est pas le savoir si cet argent a été donné à la province le l'Ontario ses -lohn'andfield
employé à l'usage auquel il était destiné, ou s'il a Macdonald, et ses autres hommes d'Etat distingués.
été employé à autre chose ; lt véritable question à Ils ont agi ainsi dans l'espérance que par cette
dlébattre est celle-ci: a-t-on eu recours à des moyens éducation le peuple atteindrait une sphère intel-
constitutionnels pour obtenir cet argent ? lectuelle plus élevée, et avec la conviction qu'une

Si nous perdons cela le vue, si nous nous laissons éducation religieuse bien entendue élargit les idées
détourner de l'aspect constitutionnel de la ques- au lieu de les rétrécir. Ils ont agi ainsi avec
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l''jpoi <i (Ille le nouvel état île closes profiterait à la voisins. -Mais je Ie trolilie absolument sur les
linorité mianitolaine et avec la certitude que les sentimîents de la Chambre, je n'entends rien aux
dreis dc cette minorité seraient recommus par dispositions le notre population, si lai proposition
1'idole' qu'ils plamtient sur i i>destal aussi ilevé. dit premier ministre le livrer l'administration (le

3 ;ais ai aussi ceci : ajouter: t<ite granle no0S calaux aux Américains, recevait l'approbation,
qi'lait t leur confiance, toute profonle qu'ait été même d'une faible ininorité.
leur atfection, tout grainds qu1 î'aient été leurs sacri- NI. l'Orateur, je ne crois pas avoir autre chose à
fies., leur revanche sera tout aussi grande, aussi dlire sur ce sujet dans le moment. Etant ii déb
piofigle, aus terrible si cet homie le jiistifie tant dans cette Chambre, je remercie cordialement
pas la confiance qu'ils ont reposée cin lii, s'il ni'- les lonorables députés d'avoir écouté avec autant
corde pas a la minorité iititolbaine ce qul'dl a le de courtoisie les obîservations que j'ai faites. de
droit lavoir, et ce qui seul pourria la satisfaire, conclus ci e.\priait 'opinioi Contenue dans la
savoir les écoles séparées telles <pa'elles existent citation faite par l'honorable dépiité le Gaspé (M.
dams la province de Québec, et dans l'Ontario. i llueux) en terminant son discott s, que quoi que

le s ilni n pie le premnier ministre aurait nous iassions d1anse cette Chambre, quelles que
dû se muoniîtier' ilus communicatif envers la 'ham, soieit ios di\ isions sir les questions politiques, je
lire dans le discours du Trône et qu'il aurait dû stis coIvaineu que tous les députés, depuis le leader
hus faire savoir sur quele base il entend remila- de la Camire jusqu'au plus humîîîble membre de
nier le tarif et 'îbniniîstrier les affaires du pays en 'opposition, désirent et eslèrent, que tout ce (Iue
génééral. lous avons en vue, que tout ce que ouis pourrons

Nois avoins appqris, non lipar le discours du lrnie, faire sera fait dans l'unique pensée d'imir le peuple.
miais d'iune autre source, ce qulle seia la politique
étrnigre id gouverneenît. dIis un journal LE SOLLICI'EUR G(4NERAL (I. Fitzpa-

fmoein, nous trouvons ii écrit tla premier oi- trick: M. l'Orateur, je prie la Chambre (l veoit loir
n stne lis lequel il expriie des sentiiments de vive ubien m'écouter pendant quel<pies instants pour que
amitié, je dirai imiime, le grande loyauté envers flous, membres île la droite, ne syons accusés
les Etats-nis. d'impolitesse, en laissant, passer sous silencç le dis-

Mais bien qu'il ait cru devoir cutlier sa politi- cours loquent que nous venons d'entendre.
que ét'au ire t ce joturialiste amiléricaii, il Ie pa- Les honorables députés île lit gauche paraissent
rait pas s'étre cii tenu dl'eu faire part au pays, ii se plailre principalement <ihi fait que le goiver-
a ette ( 'lmlbre dont il est le chef. neniet, formé le 13 juillet dernier comme r'ésultat

.Iai entenl avec plaisir lextiait di dliliscoir's îel des élections du 23 juin, n'a pas encore formulé sa
lord l lussell à Saratoga, cité r' l' oorable mi- politique fiscale, et, <le plus, (ue le gouverneient
ilîstre diti Commerce (.Sir Richard Crittwriglit) et lie rpresente pas le Canaia, qu'il ne représente pas
dans lequel le noble lord parle le l'amitió qui de- cette vaste Confédération île l'Atlantique ait laci-
vrait exister entre les deuix granideîs nmtions de fique, mais qu'il repr'ésente presque exeltusi.veiment
lanilg anglaise et le l'influence Ile pourrait la province île Qulébec.
exei'cer unîe allianee entre ces deux mations. Il a M. l'Orateur, les hîoiorables députés de lit gauche
fait v'ouil ce qu'une telle alliance pourrait accomplir ie paraissent pas avoir compris à venir jusqu'à ce
pour lit paix iti monde, et jusqu'i quel point il monent- et assurément s'ils avaient des doutes sur
serait impossible de r'ésister aux légitiiles demandes ce point, le résultat îles élections thiier t diû les
deI cette alliance. Mais je lie vois pas conmnent l'ho- faire dispîaratre--ils le paraissent pas comprendre
ntuîalble itinistre iu Comnerce pett citer ce passage le fait qule le gouverneient est venu pour rester ;
on tout autre passage dii discoirs le lord Ruissellà et, aussi, que nouis n'avons pls l'intention de traiter
l'appîîui le l'attitude prise par le gouvernement et i la légère ine question auss4i iimportainte que la
le premier iistre qui sonît allés exposer leur poli- politique fiscale du pays. Toutes les industries
tiqle extérieure à un pouvoir étranger. Je ne crois recevront une attention sérieuse, calme et réfléchie
pas que dlanis ce discours, oui dans tout autre pro- et après iiûres délibérations et après avoir pris unlle
noée. par lord Russell tIlle je suis fier le proclamer détermination nlous dotnerous titi tiif unt caractère
titi le mlles compatriotes, il ait jamais dit ii lot, de permtainenîce qui rassur'ra lopiîion publique, et
de iatlre it faire croire quIe l'Angleterre était prête donnera au petip l'assurance (le Iotre
it sacrifier un iota le ses principes, pur rester' ei tarif ti ser'at pas à l'avenir modifié à la
paix avec une autre puissance. d e ne crois pas veille de chaque élection générale, suivant
<Ii on puisse trouver dans les discours oui les écrits les exigences politiques. Je peux ajouter
dlu inoble lord une seule phrase qui soit de nature sans crainte que lorsque cette revisioi aura
à faire croi-e quie l'Angleterre est irète à sacrifier été faite oi constatera quile protection a i été accorlée,
un iuice de territoire, pour rester en paix avee non seutlemtient aux grands enutfinieurs (le sucre, nlon
aucun autre pays. J 'iri lus loin, M. l'Orateur ; seulement aux tîmonopoleuri's, nlot seulemlîent aux
je dllie l'honorable mîinistre de trouver, dans tout habitués du Salon Rouge, mais aiuissi à ceux qui
ce q;u'a pli dire ou écrire lord Rlussell, utn mot pout- travaillent dains nos champs, nos mines, nos forêts
vant laisser croire que l'Angleterre pourrait sacri- et nos ateliers ; e uit mot oit verra que le Canada
fiet- uni seul de ses 1ivilèges, ou un seul droit d'un et toutes les indutstries canadietnnes ont été sauve-
le ses sujets dans l'intérêt de la paix. Malgré cela, gardes avec soin et sans prefrence.
on t cité ce passage dt uiscour's dle loi- Russell, L'ex -miuistre des Finances (M. Foster, en termes
pour iliîonitrer que le Canada doit entretenir les bien choisis et quelque peu mordatits, prouvant
relations les plus amicales avec les Etats-tiis. qu'il est à la lauîteur le sa réputation le debafer
Cela est indiscutable et incontestable. Je ne crois accotmipli et de maître de la langue anglaise, a parlé
pas iu'il se troiuve dans cette chambre,ni dants tout des demandes qui sont adtlressées au gouvernement
le pays, unîm seul homme le bon sens, pour prétendre par ses partisaus qui désirent une part du patro-
fiue le Canada devrait vivre autrement que dans nage public. L'ex-ministre a choisi deux cas, celui
les termes de li plus parfaite harmonie avec nos de M. Forbes et celui <le M. Kir-g. Il paraît avoir

M. Qms.



été étonné du peu l'exigence de leurs demandes, il nous occuper des mtiot ifs qui les ont engagésà renon-
parait avoir été incapable (le comprendre (lue ces cer à leurs sièges de sénateurs, et il y a quelque
messieurs ont pu se contenter, l'un d'un salaire de chose de louche dans ces démissions. En tout cas,
eII00 par ainée, et 'autre de $110 par année. la conduite des ministres proviniciauix, en entrant

Je comprends facilement que les honorables dans l'arène fédérale, iété justifiée par l'opinion
dép1 îutés de la gauche soient étoiinés d'un semblable publique.
etat le choses; il iest facile le comprendre qu'ils Si nons prenons le cas de M. Fielding, ministre
soient surpris que des hommes de cette trenîpe se des Finances, n1ou1s voyons qu'il a été élu par accla-
contentent le si peu ; et j'apprécie le fait que ces nation, et tontes les élections partielles dauns la
mîessieurs n'ont pas obtenu le chiffre fixé par les Nouvelle-Ecosse ont été en) faveur de son parti.
honorables chefs <le la gauche quabd ils dontiaieut Dans le cas de M. Blair, l'opinion puîblique parait
de l'avanciet à leurs amis politiques. avoir approuvé son choix, et sur cette question il

Il mie sera sans doute permis de demander à mon nl'y a pas d'autorité plus oip)étente que l'ex-
honorable ami le député d'Vork le se souvenir que ministre des Fimmeices. si la rumeur dlit vrai sur le
tous et chacun de nous ne pouvons pas avoir accès rôle qu'il a joué dans l'élection.
à nos coimités ail moyen d'un pont aussi beau que Je passe maintenant à la question des mandats
celui le Fré(déricton. Je lui demanderai le se du gouverneur géiiral, an sujet desquels le gou-
souvenir que si le leader le l'opposition siège à ses verinemuenit a , té blàné. Il est d'usage flue cliatqle
côtés, occupant une charge qu'il remplit à notre anniée le parle'nent accorde i l'Exécutif une cer-
satifactiol, c'est larc.e qu'une vacance a été créée taine soumm i argent pour faire face aux besoins
Ci transférant dans une sphère plus élevée un puhlics. Si. i la tin le l'exercice, les crédits pour
alcien éputé le Cap-Breton, l'exercice suivant nl'<onut pas été votés, dans ce cas

M. l'Orateur, il nous sera peut-être nécessaire de le parlement doit être convoqué, et dans l'inter-
demander avant longtemps-et j'espère que nous valle rien ne peut être fait au sujet des finances.
ne le demanderons pas en vain-comment il se fait Mais il petit survenir certains cas, certaines exi-
qu'un les juges du plus haut tribunal de lit province gences qui nécessitent l'intervention d'une autorité
de Qiébec a démilissioînné pour faire partie de la autre que le parlement. Cette intervention a été
commission (le la codification des lois, de manière à soigneusemneit sauvegardée, et elle ne petit étre
créer uie place pour un ex-ministe les Travaux exercée qu'à certaines conditions. Or, voici ce que
pulblies, et il sera peut-être aussi le notre devoir (lit l'Acte concernant l'audition des comptes :
le nous occuper de certaines antres nominations (1) Si, lorsque le parlement n'est pas en session, il sur-

qui uit été projetées mais qui i'ont pas été faites, vient à des travaux ou édifices publies quelque accident
et plus tard nous nous occuperons probabletmienlt qui exige des déboursés immédiats pour les réparer, ou

s'il se présente quelque autre cas dans lequel des dépenses
de tout celal impérieuses, ou auxquelles le parlement n'a pas pourvu,

L'honorable député d'York (N. Foster) at établi sont instamment et immédiatement requies uir le bien
tille comparaison entre la conduite de sir Oliver ulic-alors sur le rapport du ministre des minances et

Receveur général constatant que le parlement n'a pasMowat, de ihoorable ministre des Finances, «e voté de crédit à cet égard, et du ministre ayant le cou-
l'honorable ninistre des ('henins de fer, et celle trôle du service an question-exposant que la nécessité
de sir Charles Tupper. est pressante, le irouverieur en conseil pourrit faire pré-

. 'avoule que "ai un faible >our les héros. je parer uù mandat spécial, qui sera signé par le gouverneur
autorisant l'éission du montant jugé nécessaire. lequel

recouliîs que quand j'ai vii l'hionioralde chef de sera porté par le ministre des Finances et Receveur
l'opposition, chargé d'années et d'honneurs, quitter général à un compte spécial, et des chèques pourront dès
sit haute position et entrer bravement dans la lutte, lors être émis en la forme ordinaire au fur et à mesure

j'ai resselti pour lui utn certain sentiment d'aili- qu'il en sera besoin.

ition. .le dois avouer, de plus, que lorsque j'ai C'est-à-dire, dépenses im1prévues Out auxquelles
viu le vénérable monsieur, s'il 'eut bien nie pardon- le parlement ii'a pas pourvu, insta'iieiint et immnîîé-
ier l'emploi de ce mot, portant si allègrenient ses diatemiient r'eiuises pour le bien public. Or, je
soixante et dix ans, parcourir le pays d'tuiie extré. demndïile si le seiVice le nos canaux et (le nos
nîité à l'autre, travaillant pour son parti, j'ai chemitis le fer, qui exige l'emploi die la mîain-
éprouvé de l'admiration Pour lut. d'euvre, n'est pas iune chsose urgente? Si, pour

Mais 0o Ma dit qu'en 1891, Ce vétéranl ds luttes faciliter ce service, il est nécessaire ob-
politiques, cet homme supérieur auitour duquel seul tenir une soimîie d'argent, n'est-ce pas iie rautisoni
pouvait se rallier le parti conservateur-oni m'a pour appliquier les dispositions de l'Acte concernant
<lit qu'il avait fait la iiême chose en 1891 ; et j'ai l'audition Sles conptes ? Et le gouvernement n'est-
pensé qu'il pouvait lui aussi travailler pour son il pas justifiable de demander l'émission des man-
intérêt, et que l'atmosphère de Lonidres avait tui lats du gouverneur général pour obtenr les deniers
charme qu'il ne pouvait pas oublier. Quoi qu'il en à être employés pour cette fin ? Cette dépense
soit, e n'ai pas à rechercher les motifs ; mais le n'était-elle Pas ilprévue 1
chef de l'opposition ie permettra de dire qu'il a Que le parlement n*' eût pas poirvu, il n'y a
prouvé dans les luttes qui ont et, lieu qu,'il al droit aucun doute sur ce point. Qu'elle n'eût pas été pré-
d'étre traité avec cette courtoisie que mérite un, vile, on est presque obligé d'arriver à cette conclu-
adversaire digne de se mesurer avec notre chef. sion pur la conduite de l'ex-gouverneient. Voyous

Or, M. l'Orateur, pourquoi sir Oliver Mowat, ce qui est arrivé.
le ministre les Chemins de fer et le ministre (les Il y a ei une session qui s'est terminée en juillet
Finances ont-ils renoncé à leurs charges? M. Tail. 1895. Durant cette seasioli, des crédits pour 1895-
Jon, le premier ministre de la province de Québec 96 ont été votés. Ensuite, nous avons e une ses-
il a-t-il pas donné sa démission, et avec quel résul- siou en janvier 1896. Durant cette session convo-
tat': Il a été abandonné. M. Angers et M. Desjar- quée expressément pour traiter la question des
diis ont suivi soit exemple, et quîest-il arrivé? Ils écoles du Manitoba, aucun crédit n'a été voté par
ont été abandoinnés. M ais enu ce qui concerne ces la Chambre. Conséquemment, il n'y a pas eu de
deux messieurs, nous pourrons avoir plus tard à crédits votés pour 1896-97, Quel état de choses en
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est-il résulté ? Qui.est respoinsalde du fait que les auraient pi avoir lieu inimédiatenent ; que le
crédits n'out pas été votés, et l'oppositioin de cette public s'y attendait ; que les deux questions, la
époque n'a-t-elle pas cen raison d'empêcher Fadop- politique fiscale et la question scolaire, avaient été
tion du budget ? discutées à fond et qu'elles étaient parfaitement

voyons lu peu ce qui a eu lieu. Nois avons eu comprises. Cependant, ou a attendu jusqu'à l'expi-
une session coItvoquée piour le 2 janvier 1896i, dans ration du ternie du parlenent, c'est-a-dire, en
un but spécial, pour discuter la question des écoles avril 1896. Pourquoi le gouvernement n'a-t-il ias
du Manitoba. Pourquoi cette session ii'a-t-elle fait les élections dians le mois de mai, et pourquoi
pas étéi convoquée plus tot, les honorales mes- n'a-t-il pas convoqué à temps les Chambres pour
sieurs coinaissaieiit l'opinion publique sur cette obtenir les subsies nécessaires avant le ]er juillet
question, ils savaient que les Jrjgés du peuple, 1896? ? Il n'a pas cru devoir adopter cette ligne de
come conséquence de leur manière dle traiter ce conuuite, et peut-être comaprendrons-nous, avant la
sujet, avaient 'té soulevés, et ils nie pouvaient pas fin <le la présente session, qu'elle était alors son
avoir raison despérer de passer une lui compliquée intention.
sur la question des écoles dans le court intervalle L'honorable leader de la gauche a parlé de la
qui sest écoulé entre le 2 janvier, jour <le l'ouver- question des écoles du Manitoba et, entre autres
ture de dla session, et le 2.3 avril, jour où expirait choses, il a dit
lat dulréeý dit parlement.la î-é du lea parletenl.le 2 J 'ai abordé la question avec la conviction que le gou-e guvernenent a r-éuii par-lement le jan- ernement du Canada, iu point de vue du dr4At et de la
v-ier pour éttudier et passer cet te loi, et uns voyons justie, et au point de vue de toutes les règles qui guident
que uliniid il s'est tr-ouvé- un présenue les Chambres les iîinmes d'Etat. se trouvait. obligé d'a<lopter une poli-
le ouvernernent a en pusieurs autres oestios tique propre à maintenir la loi et <'interpréter la cons-

ou.<, , titution aPaYS comme elle l'avait été par le plus haut
régler- enre ses ineinbres, et plnsieuirs dtitheltés à tribunal de l'Empire.
aplier, le sorte qu'il la present le hill a la .us il
Cliaiilbre que le 22 février 1896, et gn'il a ileinandé P ajoute :
i 1-t Chambre de le mettre à l'étude le 2 niars seut. J'ai cru sincèrement que les catholiques romlis ui
lernent, u pett plus qu'nim mois avant l'expiiatioii constituent un corps nombrepix (Ians ce pays,,seraent es

plus mécontents s le parlement refusait d'appliquer la
de la duréet du parlenent. Qn iaveez-voes <le ?

1 is< loi et la conîtitution conformément à l'interprétation
Vois avez un gouvernement frmi dans <les condi- donnée par le plus haut tribunal de l'Empire.
tions dont lai Chambre se souivient encore parfaite. Pourquoi l'honorable chef de lit gakcbe trouve-t-
muent. Le gouvernent foriie en janvier 1896, il que les catholiques romains seuleseraient <les
fut orgiaisé par suite d nni1 conflit coininie nous n'en plus mécontents si la loi et la constitution étaient
voyons aucun exemple lais notre histoire. Le foulées au.x pierls ? ("est ce que je ne puis coi-
public fuît inforime que ce gouvernement netait prendre. En effet, NI. 1'Orateur, la loi et la
que temporaire, et qlu iiiînénnliateimecnt après la dis- constitution dLI pays sont aussi sacrées pour les
solution duti parlement, I*inteintioin était de former protestants que pour les catholiques, et ri'e ete-a.
un autre gouvernement qlui ordoînierait les élue- Puis honorable chef île la gauche (sir Chharles
tions générales et poiurrait dispose- des subsides 'Tupper dit encore :
votés. Noiis sonliules doie en présence dii fait que
'onii voulait faire voter Iai- l'opposition des crélits Dans ces ci.reonstances, j'ai constaté que j'avais attaché

pour tu gouvernement qui devait tre formé sub- à cette quesion une inportance bien plus grande-
sétuemment, ot qui n'existait pas eicore ; mais Pourtait, cette question, M. l'Orateur, cétait
qui devait voir le jolui- aptès la dissolution du celle dii respect dle la loi et de lai coistitution
parlemetit ;'c'est-à-dire qu'un gouverneient devait cétait aussi la question du respeet p1our la décision
être formé sals que le peiiple eat eni Foccasion de dui plus haut tribunal de l'Eipire. L'hoiorable
se prononcer sur le mérite ou le démérite de ses chef de lai gatuche s'est aperçu qu'il avait attaché
membres et c h dehors de tout contr-le di parleient. unle bien trop grande ipiliortance à cette question,
C'était à un gouvernement, que l'on devait formîer et pourquoi Y Parce qu'il a constaté que le résultat
dians ces coiilitioins, après les iicideints duitii mois le les élections dans la province le Québec le lui
janvier, que l'on voulait faire voter par l'opposion avait pas été favorable. Ainsi, le droit a cessé
des subsides qui etssett été dépensés après les d'être le droit ; la justice, elle aussi, a cessé d'être
élections. Et pour quel objet ? Ces subsides eus. la justice, et l'on n'a pas besoin le s'occiper- <le la
sent pi proliableenv-t permettre ait gouvernement constitution, quel que soit le sort le la ininorité du
de se maintenir ait pîoivoir pendant une altée de Manitoba. Et pour quelle raison ? Parce que les
plus. Ce qui prouve cette intention, est le fait que électeurs de la province <le Québec ont refusé, en
le 7 juillet, quatorze jours après les élections, le itfirmntutt leurs droits d'homnies libres, le vendre
prenier iniiîistre d' alors seiblait n'aavoi- pas ces droits pour un plat de lentilles. Et permettez-
encore constaté que son gouvernement avait été moi d'ajouter un miot <le plus. Dans quelle coiai-
défait. tion cette question des écoles du Maniitoba se

Or, s'il n'avait pu découvrir ce fait, quatorze trouvait-elle au point <le vue de lit province <le
jours alpr-ès les élections, iquîaind l'aurait-il colistaté, Québec ? Nous savons que cette question a été
s'il avait eu à sa dispositioni des subsides pour une soulevée ait profit dii parti conservateur, depuis
année ? Plus que cela, si les honorables chefs <le la 1890. Nous, <le la province le Québec, savous tous
gauche eussent ei réellement quelque égard pour le que lai mênèie question fut exploitée pendant la
service publie et eussent désiré remplir tout leur camîpagne le 1891, et qu'elle produisit alors quel-
devoir envers le pays, qu'est-ce qu'ils auraient dû que effet sur le peuple de cette province.
faire ? Nous savons tous que le public avait été, en J'adimets que les électeurs de cette province
1895, préparé aux élctions par eux : que le parle- acceptèrent avec héisitation les promesses qui leur
ment a été convoqué, en janvier 1896, pour s occt- î furent faites ; mais ils furent infliencés en 1891
per le la question ades écoles du Malitobha ; q e, à par ces promesses. Qu'est-il arrivé ? La question
la fin de la session d'alors, les élections générales 1 cessa appareimmient alors d'être un facteur politi-
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que. Elle fut soumise aux tribunaux, et, après elles furent publiées dans toute la province de
avoir été transférée d'un tribunal à un autre, on Québec. Ces paroles furent répétées dans toutes
l'a finalement remise sur le tapis à la veille les les villes et toits les villages de cette province ;
élections de 1896. Nkds alors la comédie avait cessé elles furent coi]mentées dans dles écrits qui furent
d'intéresser le public : les électeurs de la province attribués à (les amis (le l'honorable M. Angers.
de Québec commencèrent à comprendre toute la Ces écrits parurent dans des organes considérés
signification dle ce jeu, et ils sont arrivés avec rai- comme les interprètes les opinions de ce dernier.
son à la conclusion que cette question scolaire avait Dans ces écrits les noms des collègues <le M. Angeas
été traîtée par l'ex-gouvernement comme une farce étaient cités, et l'on disait : " Tant tiue ces hommes
ridicule depuis le commencement. Permettez-moi resteront dans le cabinet, aucune législation répa.
de m'expliquer. Le jugement du Conseil privé a ratrice ne sera adoptée."
été rendu en janvier ou février 1895. En mars Or, M. l'Orateur, ces faits étant arrivés à la con-
1895, l'arrêté réparateur fut adopté. En avril naissance du public: ces faits ayant été publiés
1895, le parleinent fut convoqué ; mais un seul mot dans lia province de Québec, et vu la conduite sub-
sur cette question fut-il lit ? S'en est-on occupé séquentre de l'ex-gousveriement, le peuple (le la
alors'? Pas du tout. Rien n'a été fait, sur cette province le Québec a été amené à conclure, comme
question, jusqu'à la veille de la prorogation, enI je lai dit il y a quelques instants, il a été aneité à
juillet 1895, lorsque nious fûmes témoins de ce que conclure quire toute l'affaire n'était qu'une farce
nous pouvous appeler " la première désertion." Et ridicule: tue ce Mill réparateur a été tenu en sus-
qu'est-il arrivé ensuite? On nous proimit unie seconde pens sans autre intention (lise celle dle le faire servir
session dans le mois le janvier 1896. Le parle- comme d'un manteau pour couvrir ce qtue je pour-
nient fut convoqué, le 2 janvier (le cette année, et, rais appeler, dans un sens politique, les iniquités
naturellement, le peuple de la province de Québec <le l'ex-gouvernement, afin de iettre ce dernier en
s'attendait i ce que cette question fut alors abordée : état de se faire ranwener au pouvoir it paide du
mais survint " la seconde désertion," et aucun bill fanatisme et des préjugés qu il espérait pouvoir
réparateur ne fut proposé. Il serait maintenant soulever
inutile <le discuter les causes <le cette désertion ot L'ionorable député de Sherbrooke (M. Ives) -et
de <'étendre longuemiient sur ce sujet. Le fait est je regrette qu'il ne soit pas maintenant à son siège
si bien connu dans tout le Canada qié je n'ai pas --a déclaré t la ClChambre, hier soir, que, dans a
besoii le raconter le nouveau ce qui a est lieu, ni province de Québec, le cri était :' Hourra pour
ai-je besoin tie répéter les épithètes qui furent Laurier, l'un les uiòtres. " L'honorable député de
échangées entre les miinistres lâcheurs et leurs Sainte-Anne, Montréal (M.'Quinn), a prétendu la
anciens collèges. En outre, le 2 janvier 1896, ces mtêmuje chose, aujourd'hui. Ils ute permettront de
iessieurs ravaient très bien que le parlement devait leur dlire qu'ils se trompent. L'histoire parleien-
être dissous par l'expiration le sa lurée légale, dans taire de ma province, M. l'Orateur, établit que ntille
le niis d'avril de la même anntrée. - part dans lit Confédération canadienne les instits-

Le gouvernement attendit jusqu'au 27 février tions représentatives ne sont mieux conprises q tue
pour soumettre son bill réparateur, et la discussion dans la province de Québec : on nulle part l'éqtilibre
sur ce bill commença le 2 mars suivant. Mais politique se maintient avec plus de régularité (iue
qu'ari-iva-t-il dans 'inttervalle ? A l'occasion de la idans cette province. Nulle part dlats la Conféde-
première désertion, un memnlbre du gouvernement ration, M. l'Orateur, ces imots le .]unius ne sont
lit dans le Sésnat un discours. Je veux parler le mnieix Compris
l'honorable M. Angers qui s'exprima cousine suit "La liberté ne s'acquiert qu'aux prix d'une éternelle

Quelle sera la position du gouvernement fédéral s'il se viglance
présente devant le parlement, dans le mois de janvier, Permettez-moi de le prouver. Nois avons eu
avec une déclaration de cette nature? Lt minorité aura P
été placée en dehors de li forteresse et se trouvera une élection fédérale esn 18'4, et le résultat donna
exposée de nouveau en rase campagne. D'un autre côté dans la province île Québec quarante-sept minis.
le gouvernement sera incapable de décider la Chambre tériels et dix-buit memnbres de l'opposition. Puis,les Communes de prendre I initiative. Voilà l'objection
que j'ai soulevée contre cette partie de lis déclaration du eut lieu l'élection provintcde lit uois (le mai 1878,
gouvernement, et j'ai proposé li déclaration que je viens et quel en fut le résult't ? Cette élection donna à
justement de vous lire: mais elle fut rejetée. La dé,la- mon honorable amni qui est en face le muoi (sirration faite par le gouvernement admet l'existence d'un .
doute sur la juridiction réelle du parlement. Celle que Henri Joly île Lotbnière) ute majorité dans la
j'ai proposée accordait un délai; mais ne lAissait aucun province le Québec,
doute sur la juridiction. J'ai lu cette déclaration pour
montrer que je ie voulais prs ftpIr avec précipitation. . DUPONT• Non.
Cependant, je suis convaincu que, ! partir d'aujourd'hui
jusqu'à ce que le arlement soit de nouveau convoqué,
'on va faire une si grande agitation dans tout le pays Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui, cette

contre l'adoption de toute législation réparatrice que le élection lui lonna tute majorité qui lui permit degouverniemenit qui ne fait qu'hésiter umintenant, aura
emeur alors. neOfaue gouverner, et lorsqu'il fut injusteument congédié....

Voilà ce <ue loe orble M. Angers a déclaré M. DUPONT : Non.
en donnant ses explications ministérielles après sa
sortie tlus cabinet, et en exposant l'état le choses Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui. Je une
lui existait dans le conseil les ministres lorsque suis pas disposé à chicaner sur les mots à ce sujet.

cette affaire fut diseutée. L'honorable M. Angers Quand il fut injustement renvers dut pouvoir à
nous a <lit que l'indignation dans tout le pays la suite d'sun mîarché infâie lui sera une tache
serait telle que le gouvernement serait isnca. indélébile dans tinos annales parlemneitairees, les élec-
pable de résoudre cette question, et que. à tout tours lui donuèrent tue majorité le six ; et ce inar-
événeient, le gouvernement aurait peur le s'en cité infâine eut l'effet le chasser île la vie publique
Occuper. Telles furent les paroles prononcées tous ceux qui y avaient pris part, à l'exception de
esn juillet 1895, par l'honorable M. Angers, et lhomme qui est aujourd'hui prenier ministre de

149 150[26 AOUT 1896]



[COMMUNES]

la province le Quîhee. Il y eut ies élections fédé- population cantadienne-françeaise et catholique dle
raies dans le mois le septembre de la même année, Portneuf a élu mon hojorable ami sir Henri Joly,
et quel en fut le résultat? Le pendule oscilla dans malgré les appels désespérés, je puis le dire, faits
un se-ib contraire : les conservateiirs triomphèrent. contre lui par de hauts personnages.
En 188i, les liléraix revinfrent at pouvoir dans la Prenons mon propre cas. Je représente le comté
province. En 1847,il V cut des élections fédérales, de Quélbec, qui longtemps a en pour représentant
et de nouveau les conservateurs obtinrent une ma- l'honoralle député de Trois-Rivières (sir Adolphe
jorité. 0r, voici le point important : En 1,890, des Caron) et où la population est canadienne-française
tlectiols eurent lieu dans la province, et elles ulou- et catholique dans la proportion de 90 il 95 pour 100
nèrent aux libnraux ue grande majorite et en 1892, au moins. J' ai fait la li tte dans ce comté, aux élec-
dieux ais plus tard, d'ati es électionls eurent lieu tions provinciales de 1890, et mon honorable imlhi le
auxquelles cette iiajolrité fut balayée et une majorité députéde Monttioreiicy (M. Casgrain)se rajppellera,
de 33 loine- au piarti adverse. N'ai-je pis raisi de j'en suis sûr, certaines allusions qulie l'on fit alors
dire que le pendule politique oscille entre les deux à ma nationalité mais ces allusions n'ont pas eu
partis dans la province le Quélec ! N'ai je pas effet, car j'ai été élu a unue très grande majorité.
raison le i ire itie, lans not re province, " la liberté La même chose a ei lieu dans les dernières élections.
le s'acquiet qu'au prix d'une éternelle vigilance" et Les îîèmtîes allusions ont été faites, iîmais elles liont
qule citte vigilance a été exercée, bien 0ou IIal, pas ei plus d'effet, et vous en avez le risultat sous
peu importe, min population J les yeux.

Si les dernières élections ont eu pour le goîuver- Cela étant, me sis-je pas fondé à dire <te, dans
iiiieit actuel ti résultat plus favorable dais notre notre province, la nationalité et la religion ne
provinîce ql'ailleuri-. quelle eni a été la cause déter- jouent quîî'unîm très petit ri'e? Si Is membres de
iîinanite ! Ln cause déterminante, j'ose le dire, cette Chambre consentaient seulemient a venir dans
c'est ule la population( de notre prc-vince i 1té plus notre province, t aller visiter nos gens chez eux, à
alîîucieusement troipee que celle de n'ilporte être témoins de leur vie rangée, imustrieuse, ver-
quelle autrte province. Elle a été trompée au sujet tueuse, il n'y a personne ici qui n'airait pour eux
de la 1 iestion îles écoles, et sous d' autres rapports, la même affection que nous, qui vivons au milieu
elle a éte plus iuilacieuseient trompée que celle île d'eux, leur portons. M. l'Orateur, j'ai confiance
i 'imiuporte quelle autre province. Je rappellerai à que nous avons vu la tin le ces questions tde iiatio-
la gauc-he iue la population île la province île nalité et le religion. d'ai confiance que dans cette
Quéhee avait l'avantage d'avoir deux lecons île Chambre, nous, quti sommes les élus dîu peuple,
choses sous les yeux. Dans le district île Qiutébee, prêcherons, le précepte et d'exemple, quige les sen-
nous a% ions le bassin Louise et les travaux d'ii- tiers qui mènent aux postes d'honneur et île pot-
lioration il il havre, iule connait bien mon honorable voir- sont ouverts à tous et qu'on ne dtoit pas faire
ami (NI. Tarte). L'aittre le:oi le choses que nous le la religion ou le la iaittioalité d'un homme, soit
avois eie dans le distriet île Mont réal a été le pont une barrière, soit une pierre d'achoppement. Que
Curran : et on s'explique qu'avec ces deux levons les seuls titres à la confiance publique soient il'être
tic choses sous les yeux la population le la province le bons citoyens et île pouvoir rendre service à
le Québec ait voté commie elle l'a fait. l'Etat.

Voos maintenant la question tde nationalité. Qu'on ine permette ie dire, en termuinanlt, tque le
Coinîueit la province île Québec en) a-t-elle agi il premier ministre dtoit être fier dlu résultat qu'il a
cet égard L'hooralle Ml. Joly, un protestant obtenu dans la province de Québec. S'il avait pris
francais, a été premîier oiiustre île cette province sa majorité tdaniîs les autres provinces, je suis cer-
et il s'est fae iélire par une population dont 90 pour tainique, pour me servir î'ne expression de
10 solt :·athuliques. Il y a plus, c'est un catho- l'éloquent député dTïork (M. Foster), on eût fait
lique irlandais qui est aujourl'huîi premier ministre retentir les chos île ce cri Il n'a pas l'influence
(le !La province de Québec. Ces faits indiquent parmi les siens." Mais il doit étre sensible, il Ie
l'attitude îde li province prise dans son ensemble à semble, à ce tIlle la province dans laquelle il a vécu
l'égiril îe ses homuies publies et jusqu'à quel point durant plus 'tin demi-siècle, à ce que ceux aiu
elle tient compte île ces questions île nationalité milieu desquels il a travaillé et le qui il est le
dans lit dispensatioi île ses faveurs politiques. mieux connu lii aient donné une majorité que nous

Mais il y a eiicore plus Ilque cela. De l'état île sommes tiers de voi- tnis cette Chambre. Ce doit
choses existant dans lit province prise dans son être une douce conviction pour lui îde savoir tue
ensemble, lescenidons à de1s faits particuliers. Pre- ceux qtui le connaissent le mieux l'aimienît davan-
nous Bonaventure, oiù la population est certaine- tage et ont davantage confiance en lui.
ment aux trois quarts fraicaise et catholique. Qui
ce coité l-t-il élu Mon honorable ami, M. Fautvel. Sir ADOLPHE CARON : M. l'Orateur, j'aurais
Prenons Quubec-oiest, que voyons-nous ? Oi %'oit préféré prendre part plus tét à ce lébat. Les
que ce cillege électoral, qui renfermine presque une questions le giande importmice à plus l'un titre
majorité de Caaiensfrancais et certainement nue que cette discussion a soulevées ont déjà été tuai.
très gra ide majorité le eatholiques, a élu mon tées par îles orateurs îles deux côtés le la Chambre,
honorabie ami M. Dobell, qui est protestant. Pre- île sorte qu'il m'est à peu près impossible à cette
nons le comté le Portneuf, où la population est heure 'le lisciter ces questions sans répéter ce qui
CaLndienne-frm;-aise et catholique lans la propor. a déjà été dit. Je consacrerai, cepeniant, plus
tion île 9M pour 100. L'honorable député île Slier- particulièremen les remarques que je vais faire, à
brooke (M. Ives) a parlé hier îtes curés rouges île la présenter il la Chambre et au pays ma manière de
province de Qumébec. Si je voulais parler lu rôle voir sur quelques-uns îles points soulevés au cours
joué par certains personnages dans les dernières le la discussion.
élections. on m'en fournit présentement l'occasion : Tout d'abord, suivant en cela l'exemple des ora-
îiiais je crois qu'il n'est ni désirable ni nécessaire île teuîrs qui m'nt précédé, je dois offrir nes félicita-
le faire dans les circonstances. Mais cette brave tions aux députés à qui avait été confiée la tâche de
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proposer et d'appuyer l'adresse, tache difficile à M. Laurier disait
remplir pour une première fois par un jeune député. Je suis heureux que dans une assemblée de libéraux
L'honorable proposeur (M. McxInes) a exprimé ses vous applaudissiez ces paroles. Ce sont de grandes, de
vuef dans un langage très énergique. Il est évident de nobles, de généreuses paroles. C'est là lelangage dun homme qui avait en même temps le souci
quil a apporté ici l'énergie et la letermination qu11 des devoirs que lui inspirait la position particulière dans
cnractériscnt cette région renommée de l'ouest. Il laquelle se trouvait sa race. Je n'ignore et n'oublie pas
a ex'Mriimé ses vues de manière à convaincre tous les que les libéraux du Bas-Canada redoutaient la Confédé-
t de c aration. Je n'oublie pas que sir A.-A. Dorion et les libéraux
memb-res4 de cette Chambre quaprès avoir acquiscanadiens-français craignaient que la Confédération ne
plus d'expérience parlementaire, il ne devra perdre fût le tombeau de choses que nous regardons toujours
ilucuige occalsion le rep résenter les vues le ses tuan- comme un héritage sacré: mais sir Georges-Etienne Car-
dataires avec asscz d'énergie pou'- porter lit conic- tier tie.partngeait pas cette appréhension et moi, disciple

dataresavecassz d nerie our ortr laconic-de Durion, élève de l'école de Dorion..je n'hésite pas à
tion chez ses auditeurs. Si j'ai 'n reproche à lui dire que nies idées sont ave-, Georges-Etienne Cartier sur
faire, c'est de s'être laissé emporter par son énergie ce point et non pas avec air A.-A. Dorion.
au point que, si on accordait à sa province ce qu'il Je cite ces paroles dlu chef du cabinet simpleient
a dleminîdé au chef (le la droite, il ne resterait rien pour faire voir qIue les honiues qui, comme sir
pour les vieilles provinces le la Confédération etles (eorges-Etienme Cartier et les autres, ont contri-
provinces de l'extrême est. Il a demandé pour sa buée à l'étaldissenment de la Confédération et qui
province rien moins que le remboursement <le dix ont été, en différenti temps, l'objet d'attaquoes si
mîsillions le piastres, somme qui, d'après lui, cons- violentes <le la part de l'ancien parti libéral de
tituerait l'excédent de ce que cette province a payé Québec, sont aujourd'hui reconnus par le parti
par compiaraison avec ce qu'elle a reçrn du trésor libéral connue le grands hommes dont on <levait
fédéral. Il demande aussi que sa province soit préférer l'opinion, sur l'une les questions les plus
représentée dans le cabinet. Dans l'intérêt <le la vitales et les plus importantes qu'ait jamais four-
Confédération en général, j'espère qu'on ne fera pas nie l'histoire du Canada, aux opinions d'hxoîmes
droit à toutes ses demandes, mais l'honorable comme sir Ainé Porion et autres libéraux, si capa-
dépuit s'est certainement acquitté, de manière à se bles qu'ils fussent.
faire honneur à lui-nime. de la tâche qu'il avait à Il fallait, certes, toute l'éloquence et tout l'esprit
remplir. de ressource (le l'honorable chef de la droite pour

Quant à l'honorable député qui a appuyé l'adresse prononcer un discours conmie celui qu'il a prononcé,
(M. Leinieux), je lois dire que, dans ma longue en l'appuyant sur une base aussi fragile qlue le dis-
carrière parlementaire, j'ai rarement entendu un coirs du Trônîe. -le lois dire que, depauis mon entrée
discours prononce dans un français plus. parfait et au parlement, j'ai toujours entendu formuler le
plus classique, dans cette langue qtui a servi au reproche que le menu offert dans le discours du
poéte. à l'orateur et à l'historien le canal pour Trône était très maigre, qu'il y avait très peu de
conuuniquer leurs travaux et leurs pensées au chose dans le progranne politique que le gouver-
monde civilisé. Je iffère, cependant, d'opinion i ment soumettait aux représentants <lu peuple.
sur quelques points avec l'honoralle député. Par Mais je suis sûr qu'il serait dillicile de trouver dans
exemple, j'ai remarqué que :lepuis relativement peu l'histoire dulx parlement, depuis la Confédération dIu
d'années, depuis quatre out cinq ans, les hommes moins, un précédent discours lu Troue dans lequel
appartenant au parti libéral (le la province île Qié- le peuple était si peu mis au courant de la poli-
hec ont entrepris d'inscrire dans les pages le leur tique qulle le gouvernement entendait appliquer.
histoire politique les noms des hommiies distingués Il est vrai, M. l'Orateur, que le premier ministre
que nous considérons comime les fondateurs dux parti n'a guère entrepris de réfuter le reprocho fait au
conservateur. Au cours le ses remarques, l'hono- I gouv'ernemxent le n'avoir nullement inîdhiué sa poli-
rahle dléptté a parlé le Lafontaine, de Morin et de tiqrue dans le discours prononcé par Son Excellence.
Cartier conie ayant été rattachés au parti qu'il Mais il a dit qu'à une saison conume celle-ci, une
appuie. Au témoignage de l'histoire telle que je la nourriture trop abondante eût été nuisible a un esto-
comprends, il m'est assurénent très ditlicile de mac délicat. Je ne sais s'il considère que l'estomac
trouver le moindre lieu entre les hommes comme canadien est trop délicat pour recevoir plus qu'il ne
lorin, Cartier et Lafontaine et l'ancien parti libé- lui a donnté. _Mais je suis certain d'une chose, c'est

ral ou le parti qui iii a succédé dans la province le quxe le Canada courra le risque île mourir d'iînanitionx
Québec. plutôt que (l'indigestion, pour peu que le gou verne-

Je vois que le chef dlx gouvernement, l'honorable ment continue le traitement honéopatique qu'il a
M. Laurier, a proclamé à Québec quxe Lafontaine a appliqué cette fois-ci en distribuant, à la plus petit
été l'un des plus grands Canadiens que nous ayons dose possible, les renseigneiments auxquels le peu-
iamais euis lans cette !province. -Je concours très ple a droit.
volontiers dans cette expression d'opinion le l'ho- En étudiant le discoîirs, on voit qu'il se réduit
nuorable ministre, mais je dois <lire Ille ceux avec deux articles. Le premier est la raison donnée pa
qli il est ci communion d'idées n'ont pas toius parlé le gouvernement, pour motiver la convocation dI
<le Lafontaiue dans les termes dont il s'est servi. parlement à cette époque défavorable. Eh bien! j

Dans un discours qu'il prononçait dans la ville demanderai à tout esprit inpartial et je laisserai
île Québec, le 4 juin 1894, l'honorable M. Laurier, tout député, ministériel ou oppositi onniste, le soir
après avoir cité, aux appltudissements les libéraux de dire s'il n'est pas vrai que la raison pour laquell
qui composaient soit aruditoire, les paroles pronon- le parlement a été convoqué à une époque conîmi
cées par M. Cartier sur l'union, que la Confédéra- celle-ci, c'est que les membres <le la droite, c'es
tion était le nature à effectuer entre les différentes que les membres dxx gouvernement ont eu recours
races qui composent la Confédération canadienne, à la dernière session d'un parlement moribond,-
employait le langage suivant que je demande à la une obstruction systématique dont on chercherai
Chambre lia permission le citer dans la langue en vain le pendant dans l'histoire des asseiblée
employée par l'orateur. parlementaires. Les députés qui siégent; aujour
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d'hui a votre droite, sachant que le parlemnent ie rable à cette politique parce qu'il a en l'occasion
pouvait siî,ger au delit d'unile certaine date, sachant ie juger des deux systèmes. Peut-on mnéconnaitre
que le gouveîîneonent avait saisi le parleiiient de la différence qu'il y a entre le Canada de 1874 et le
l'une des questiois les plus importantes qui aient Canada auatjourd'hui? Peut-on oublier que sous
jamais fait l'objet des daliblations l'ne assemblée l'opération ie la politique ie la Iroite, quand le
commtiaiie celle-ci -je veux parler de la question des parti libéral vint au pouvoir avec M. Nackinzie en
écoles dit Mantoba-oubliat leur devoir envers le 1874, le commerce du Canada, les industries du
pays. dcilèrent d'empecher au moyen ade Vols- Canada, le crédit du Canada, ici et à l'étranger.
truction le baudget dl'être voté. étaient sur le bord (le la ruine ? Il est impossible de

L'éloquent député di comté ie Qulhece. (M. le nier.
Fitzpatrick), a dit qu'on avait eu raison de refuser MIais -quand sir Jolu-A. Macdonald, qui-siégait
les subsides à un parti qui se propos.it de changer alors à gauche appuyé par un petit groupe (le par-
le gouvernement du jour et d'en former uni autre. tisans, lança un cri d'encouragenentaux industries
Mais le gouvernement du jour tit tout ce qui dépe'n- du Canada en proposant sa politique nationale,
lait de lui pour écarter les objections soulevées. alors on vit le Canzada revivre, on vit de nouvelles

On proposa de borner la demande des crédits à industries s'établir, le crédit du Canada devint
ceux (lu service civil si le par lement voulaitaccepter meilleur, tout sembla reprendre ue vie nouvelle, et
cela ; on proposa lque les crédits ne fussent votés cette politique était à bon droit appelée politique
que pour six mois, pour trois mois même si le parle- nationale, car c'est ille politique qui a donné (le la
ment voulait consentir à cela. Et si l'une <le ces vie à la nation ; elle était a bont, droit appelée poli-
prolpositions raisonnables avait été acceptée, si les tique nationale, car on comprend aujourd'hui la
députés de la droite actuelle n'avaient songé qju'aux girandîle portée qu'elle a ene sur l'avenir lu Canada,
iiati-rêts diu pays et avaient oublié pour uni instant plus grande même que ce à quoi on pouvait s'at-
les luttes et les initérêts <le parti, on n'aurait pas tendre quand elle a été inaugurée.
été obligé aie faire la prtsente session et on aurait On nous lit que, le 23 juin dernier, le peuple
épargió iu peuple canadien uaie dépense de $10,000 canadien est revenu suar soit verdict aintérieur. Je

par jour, ou <le $300,00i4 par mois. nie que, dans la province le Québec, d'où je viens,
Ces crédits auraient-ils pu être employés pour et dans les grands centres manifacturiers (le cette

dautres tiais que celles pour lesquelles ils auraient province, l'opinion du peuple ait changé au sujet
été votés * Etait-il possible au gouvernement sous de cette politique. J'aimerais avoir l'oc'asion
l'autorité des règles prescrites par la constitution le mettre à l'épreuve la question de savoir si l'opi-
et avec un auditeur gérîéaal ei fonction, d'appli- ilion publique est toujour. en faveur aie lit politique
quer- les crédits à d'autres tins que celles prescrites 'nationale, ou si elle est en faveur du libre-échange,
par le parlement ? - Quel risque courait-on donc «à ou si elle voudrait lui libre-échange continental ou
accepter l'niie ades propositions raisonnables qui de l'une oi de l'autre les politiques changeantes que
furent allors faites ? Miais elles furet toutes les députés aie la droite ont cherolaé successivement
r-epuasses, et voilà la raisoil pour laquelle nous à faire accepter par- le peuple canadien. Quatre
avonas été convoqués à cette époque défavorable et fois depuis 1874, le peuple canadien a été appelé à
à très g-adils fiais, frais dont on devra rendre se prononcer sur la politique nationale, et quatre
compte ai peuple canadien ; etje crois que, lorsque fois le peuple canadien a déclaré que cette poli-
le muîomîent sera venu pour le peuple d'examinîe- les tique est aie nature à satisfaire les besoins et les
raisons pour- lesquelles on lui a causé cette très forte exigences du pays.
dépense, il coipiendi'a que c- n'est pas le parti Le libre-échange peut être aile bonne chose, et il
conservitteu iqui l'a mis daans- cette position, aais pourra être a propos (le discuter l'opportunité <le
les députés le la droite. l'adopter, advenant les conditions dans lesquelles il

Il y a nlle autre question qui, à lon point <le fut adopté en Angleterre quand, après avoir été
vite, aurait dû certainement être mentioinnîée dans protégée plus aque i'imapporte quel autre pays aiu
le dliscourî's dli Trnie. On sait qujî'il est impossible monde, protégée au point qu'il lui fallait tous les
le changer la politique éeonoiqi<îute li pays sans marchés dit monde pout distribuer ses produits,

causer aue grave perturbation dans l'industrie. l'Angleterre adopta le libre-échange. Mais pour
Nous avons vu ees années dernières ale grave per- nou qlui vivons à côté d'un peuple entreprenant,
tuii-lbationî se produire aux Etats-Unis parce qtue le riche et industriel commne celui <les Etats-Unis, il
présilent Cleveland t a changé l'anienne politique serait préjudiciable aux meilleurs intérêts du Cana-
le protection qui était en vigueur dans ce pays et la de changer le politique et dle revenir à un sys-

a voulu moditier le tarif existant. Je crois que le tèmie, sous l'opération duquel le Canada n'était rien
discours du Tati ealis entrer dans le détail ni autre chose qu'un marché à sacrifice pour l'excé-
mentionner les changements particuliers- aurait alant dles produits manufacturés les Etats-Unis.
dû iidiiier au moins le caractère général les Je crois'qu1ae le discours lu Trône-en parlant
chaigements qu'on se propose le faire. ainsi, je ne suis aucunement iaù par esprit de

si l'Ion s'en rapporte aux déclarations faites li parti-je crois que le discours lu Trône eût lû
peu partouît par les hîonorables deputés de lit droite, indiquer au peuple canadien le caractère des u.odi-
il est clair qu'ils ont adopté toutes les politiques fications que le gouvernement se propose de faire
éeaomiques possies s pour les rejeter touîtes à toi- au tarif, et qu'on eût dû lui diré dans quel sens ces
le role. Il est ta notre connaissance qtue dans lit claniigemleiats auront lieu. Allez dans le monde
provilnce le Québcc comme dans la province de industriel le Montréal, Hamilton, Toronto, et de
l'Ontario certains imanufacturiers ont réduit leurs tout autre centre industriel, vous verrez qu'il y a
oapér-ations et que des capitalistes ont refusé de en ce iomnent stagnation, inactivité, hésitation à
faire îles placements jusqu'a ce que lia politique du placer îles capitaux en vue d'augmenter la produc-
gouvernement soit coluile. Il est impossible de nîe tion, coninue elle sel-ait augmentée si ces gens étaient
pas voir tqute la grande masse du peuple canadien sûrs quîîe la politique nationale nie serait pas ren-
est favoiable à la politique nationale ; il est favo- versée.

Sir Aiaomi-iiE CARON.
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-Je désire maintenant dire un mot d'une question
qui a agité, 'non seuleient ma province natale,
umais toute la Confédération canadienne, question
qui est désormais acq u ise à l'histoire sous le noi
le question des écoles du Manitoba. J'ai exprimé

plus d'une fois à une autre époque, alors que j'oc-
cupais un autre siège que celui-ci, ina manière de
voitzsiur cette question, et je désire déclarer ici au
parlement et au pays, que j'ai gardé sur cette ques-
tion la position que j'ai prise en qualité le membre,
dit cabinet iowell. On a beaucoup dit que cette'
question, à cause le son importance, a été exploi-
tée comme elle n'aurait pas dû l'étre, aux dernières,
élections. Quand sir Mackenzie Bowell, un pro-
testant ardent, a risqué soîn existence politique
pour combattre en faver (le la inittorité manito-
baine, assurément, il n'y avait pas le imioindre indice
de fanatisme (lans sa conduite. En voyant le chef
actuel de la gauche faire l'une des luttes les plus
brillantes qu'un homme ait jamais faites pour une
cause et pour un principe, en le voyant au moment
de commencer sa tournée le l'Atlantique au Paci-
fique pour déclarer qu'on devait rendre justice à
une minorité catholique, je suis resté convaincui
que s'il y a du fanatisme au Canada, il y enil a pro-
bablenient :noins que dans n'importe quel autre
pays au monde.

Maintenant, comment explique-t-on le fait (ue
les catholiques et les protestants se sont unis pour
conbattre en faveur de la minorité ? Comme ceci
nous nl avons jamais envisagé cette question à son
point de vue religieux. Nous l'avons envisagée à
son point de Vie constitutionnel, et lans le juge-
ment du plus haut tribunal le l'Empire britannique
-tribunal absolument étranger à nos luttes poli-
tiques-nous avions la décision de la plus haute
auttorité, déclarant que d'après la constitution, cette
minorité avait été dépouillée de droits qui dev;aient
lui être restitués.

Si je comprends bien le sens le notre pacte
fédéral, je dis qu'à moins de prouver aux minorités,
catholique ou protestante, que ce pacte est assez
large pour protéger leurs droita, la confédération
est uit fiasco et qu'elle ne peut faire face aux exi-

gelnces auxquelles elle devait répondre. Je déclare
que j'ai combattu pour la minorité nanitobaine,
parce que j'ai cru que son cas impliquait une ques-
tion intéressant l'avenir de ce pays. J'ai considéré
que ce qui avait eu lieu au Manitoba pouvait
arriver laits les autres provinces le la Confédéra-
tion, et qu'à moins d'être convaincu que la consti-
tution serait impartialement appliquée pour chaque
race et pour chaque croyance, pour chaque pro-
vince et pour chaque partie lu Canada, le peuple
le ce pays perdrait confiance en elle, et le fonction-

nenent de celle.ci constituerait un fiasco, ce que je
ne crains pas dl'ttfiriner ici. ,

Nous savons bien que depuis quelques anniles,
l'opinion publique a grandi en faveur le l'impé-
rialisme, je veux dire, dans le sens d'une union plus
intime entre les colonies et la métropole. Je suis
impérialiste à ce point, que je désire l'union la plus
intime possible entre l'Angleterre et ses colonies.
J'ignore ce que la Providence réserve ait Canada,
mais j'espère sincèrement que le lien qui nuit ce
pays à l'empire sera toujours maintenu. Oa ne
trouve à aucune période de l'histoire du monde
un peuple plus complètement protégé, un pays
qui se soit développé plus rapidement que le
Canada comme portion de l'empire britannique.

Nous n'avons pas eu à entretenir aux frais de ce
pays un service consulaire et diplomatique, à cons-
truire des flottes pour faire olserver nos traités.
Sans doute, nous tie pouvons, sauts traités, nous
attendre à devenir une nation commerciale.

A l'omblre du drapeau britannique, notre coim-
merce est respecté dans le monde entier, et il nous
est ainsi perimisd'appliquer les ressources de ce pays
à la construction de chemins de fer reliant ses
régions de l'est à celles <le l'ouest, ouvrant, par là,
de nouveaux territoires, et attirant ici le capital
du vieux monde en quête le placements. Dernière-
uent, je lisais un rapport sur le développement le
Rosslaid, Colombie-Anglaise. Or, si la moitié dit
progrès dont on nous parle est vrai, cette pro-
vince a certainement un avenir incomparable dans
le développement <le ses richesses minérales.

M. l'Orateur, j'atirmne que la position qlue j'ai
prise sur la question les écoles lut Manitoba est
basée sur la constitution sous l'empire <le laquelle
je suis fier le vivre. Tous les députés catholiques
ou protestants qui se rendront à Québec, verront
les citoyens des deux races et les deux religions
vivre côte à côte dans la paix et l'harmonie, toit-
jours prêts à s'entr'aider au temps de l'épreuve.
C'est une province modèle, car le plus parfait
accord existe citez sa population, et le système (les
écoles y est si parfaitement compris, qu'il est imut-
possible d'y voir surgir les ditheultés entre les
éléments religieux différents.

Si, comme c'est le cas, la constitution reconnaît
que certains droits d'éducation ont été accordés à la
minorité imanitobaine, je ne serai pas satisfait avant
que ceux qui lui ont été enlevés aient été restitués,
et j'aurais été heureux d'apprendre le l'honorable
préopinant sur quels principes il veut régler cette
question diilicile. Tout le pays a grand intérét
à obteuir ce renseignement. Cette question a
agité le pays déjà trop longtemps, et il mie semble
que tous les faits qui s'y rapportent sont parfaite-
ment connus; cependant, je dois déclarer qu'il est
in.possible le savoir, par les remarques le l'hono-
rable solliciteur général. sur quel terrain possible
les honorables membres de la droite peuvent se
réunir pour s'entendre sur la politique à suivre à
ce sujet.

Par exemple, l'honorable député le Moiitnagny
(M. Choquette), dans son manifeste à la veille (le
l'élcction, disait :

Le règlement de la question des écoles du Manitobit
hors de l'arène fédérale serait un bienfait, mais nous de-
vons attendre un peu avant de savoir si la solution que
promet M. Laurier satisfera les exigences de (M. Cho-
quette.)

Dans son récent manifeste, le député de Mont-
magny déclarait :

Pour le règlement de la question des écoies d'une mna-
nière efficace et pratique, et sur des bases de nature à re-
connaître et à faire reconnaître par les autorités provin-
ciales du Maitoba les droits et privilames dont ont ét é
dépouillés nos coreligionnaires en cette province.

Je serais parfaitement satisfait, si il question
était réglée conformément i la politique énonncée
par cet honorable député ; je serais absolument
heureux, si les droits dogt la minorité nanitobaine
a él é dépouillée lui étaient restitués.

Je mie sentais satisfait de cette politique, lorsque
je vois, aujourd'hui, dans la 4'oazette (le Montréal,
une déclaration concernant un programmne diffé-
rent. Avec la permission le la Chambre, je lirai
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ule lettre le li'onorable député de Simcoe-nîord contraire. L'honorable député de. Simîeoe-noîrd
M. McCarthy), telle quîîe publiée dans ce jouîrnîal (M. Mc(artly) (lit : N vO<us ai-je pas toujiors

dit qie rien ne résîulterait de la qcstioi des écoles ?
M. Dalton lCnrthy n.ynnt ci le rare lioineur d'etre Ne vieus$ ai-je ls dit, ' la deruière session, allieélu pour deux comté, sincoe-nord et lirnindon. Manito-

ba, a résié au jourd'hiui sun mandat pour celui-ci et a cette question ne serait Jlus soulev-ee das le parle-
citoisi le comté de l')iita rio, dit le niom a été i on1- ialent Et voici qune, arrivés au poivoPir, les
tempsa necolé ait ien. Dans lui lettre qu'il a id ressée ce mrnbres dle la droite on
soir iluîx électeurs le lrm ndon, M. Nlet'iartliy fait une eiii, a leu gîllstî-uctioii, Mens
claration d'inltér4t public concterinnt la question des nt enîêclés de faire adolpter le bill ré-parateir en
tcole4. Cet te lettre se lit c<îornme suit :itroisième délibération, ont dans leurs rangs ces

Avn iat d1<'piter i-our l'une des circonscriptionp our le: deux éléiients opposes et cont raires. .je dis quale le<jnelles j'ai t-ré élu, lai attenidu que. suivant Viimusgîe-u" peuple canadien avait droit d'étre muis us<ua uit
flans le parlement iunîpériiil (nous n'avons p arrêté la m i
c<utume à ce >ujet d et lu reste il iirrive qlue nous n'avons certaii poin<t att coîurait des principes surt lesquels

pas de brécC-îent nu (annd:t )j'ai attendu, dis-je. rutie le ces iégo<intions ont été conduites, et (le ce fiti a été
teimps tût :arrivé où je dusse le faire. Mia noinniiition 'a la politique lu gouvernetient actuel sur cette i ues-lai di d iiIiature et par suite iiiin élection dans votr'e col-
té. tel ' ue j, l'ai coiuiris. a enî pou r (-b)jet de ininifester tion.
île la mazinière la plus claire possible votre op)position M. )irateltr, jose dire qle cette agitation
arrêtée àu l'intervention dui gouvernemnt cad11<ien1 ln ne se cahnera pas avant le règlentent, de cette
votre ,ystènie décoles ; et j'.i à eonsAlerer si danis l inîé-
rét le cette enn-e lule j'i représentée dans le dernier 11lu"stion. Nl ne dléplore iltis qulle inoi pareille
parlenient et dlaits h lutte électorale qui vient de; se ter- agitation dans ain pays commie le notre. Tous les

tiner. je gai rIerai le siège iuiquel vous m'avez.fiit l'hon- >onînes im s de latriotisme devraient essayer

p ret îiéieo e de Siunoe-nrd, qule es. occulé de teutes leurs forces à tuettre titi à cees irritantes
Des vviieuents récenîts îin'onîît permis d'en arriver à îtîestions quii îiîoposeiit race contre race et religion

une conelusinii sur ce pint stns beuaucou (le ditficultés. contre religion, et qui dlét<urienît l'attention dut
S'il avait seinlily nvoir possibilité dle cercition contre le peuple les rnd. problines dont le <litManitbaoin devoir turait prbiibleinent exigé que je , l ilp<
fuî.se partie du la déiiputation le cette provhince ; m l aS. ishe- Pays rîeClalIIe la solut ion.
a : sement. lai coereition est morte et la victoire desaudîver- Avant de terminer, M. l'Orateur, je désire encore
suies dle l'intervention a: ait Nliiîitiehi est omplète et déci- re tun it sîî' un autre îoint. J'ai entenadn d'ho-
sive. et en itre nan :nonee quedes négociations sont pen- .

daintes ctre l gouvernement de lia province et la nouvelle 110r11 bldes <ltes parler de 'lionorable chef dii gou-
aidiiinistratioi fédérale, en vile d1'un11 règlemoent le la verienteit, et parini eux quelques-xus<ntappruvé

question bas, il n'. a pais lieu d'enI douter.surle prineipe le choix quni en a été fait, iais d'autres ont aru lequie hl province doit èt- laissée aibsolumîeft liblre mi'imi-
nis rer sou prg pre système d'écoles. Quelles liue soient 'l.sapprouver, parce que llhonorable ininistre
les concessiois le lei province, dle son plein gré, 1'apîplica- vient de la province île Qu Mhec. I. l'Orateir, je
tion en restera a, s Ilropre -gi-lattire. et autant ue i Er c-is que la poklitique île clocherL a fait son teplils
pi in'en assirer <<ur les termes les négocintions netue le- au Canada. l'our ma art, je suis fier, et la -ment en cours, la province n'est pas requise de rien P l . , et

hanrdoner quii ne lsisse intret le pirinipe ds écoles vince die Qubec est fière, de voir filn de ses fils cana-
iatioinales.iii <le eoicéder ilus qu'il ie peut être ni isonua- diens-francais occuper la liaute positill e Iliono-
lemeint dernanidé par ceux qui eroient il'dientioni reli- rable nini.tre (M. Laurier) occupe. Est-il étraigegieuse <lans nos écules publiques. Mais. quoi qu'il en

soit, il est cltir <tue ion utilité comme votre députéa et uniiti des':eIlaIt (le cette race qui a ouvert toute
cessa' lorsque la questiont a été retirée e l'arène le la l'Amérique i Nord à la civilisation et a clris-

poUtique iodérnIe. tianisiie et qui a tint cointribuó $r soni dévelo > e-
J'ai osé <lire le talon sige au la Cimbre des Communes,

à la dernii-re sessiin, lorsîu- le leader le la Chaimire miienut, <ocIpe la phis haute position que puisse
atiioniça virtuelemeit le reriait lilt ré arateur, do>inner le peuple canalien ? M. l'Orateur, la natio-
qu'on y avait viu l dernière plaise dui lill réparateur, s<it nialit* d'n homnte ni le lieu île sa iaislsance île <lé.
:'t cettesession-Ià, soit .à toute autre. Est-ce de lit pirésoinàp- teriîinernt inoi choix <lu titulaire dilue position
tioîn que de raîîpîeler Vexntetitude île cette previion . . , . . ,V.ine

Dlias ces vcui sthnees us levez nit iellement vous si unlt (andienfraneais iérite cette haute position,
attendre à ce <lii- je permnette ai couaté de Brandon d'élire pourquoi tie l'aurait-il pas ? Jle suis heureux de dire
un député qui soit plus atinifier avec vus besoins ocaux fi las le premier iniîîistre actuel du tuCalada, lai ne je uit- pourrauis l'être, moi, citoyen dle 'iOntario: un I
éputé qui, pou- r cette raison, et d'autres peut-étre, v(its province dîe Qutébec est reiréseintée par ui de ses

reréseitera pvlus e nibl'eiltl-itneuit. enfants lesminieux doutiés. Bienque tînssoyoisdivisés
En.risantu inîsi la courte liaisoi (qui a existf entre nous, sur presqie toutes les questions Politiq ues soulevéeson me periettrt île dire, ce qui ie inauue pas d'être .«. . 1 so. . .

naturel. qui.e j'ai pu acquérir plus île reiseigiiemcints et . cette ( 'lurbre, je suts epeiniait pret <ire iei
alue catissanie plus approfidie de lit position de la ce quile Jui déclaré en tute occasion et levant diffé.

.rince et die ses bCsoin.s eut f ii conecernie la l isla- ents riailitoires, ille je suis lieureux, en niai qua-
tion it l'duniist ration. connaissance et.rensieignements lité de anadien.francais, de Voir le Canadal reeré-qui, jespère, pourront me permnettre de titi étre utile :- etje . l
puis vouis assuîrer qu'ei retour, ei<nîîiuie lit faible compen. nt( par iin preiî- ministre cadien-franîais,

sgntion tut s-uIe.je «eux vous otîrir poîur l'houneur <te Mais, M. 1lrateur, cela tie tue suffit point.VOUs m'avez fait en in'élisant cornme votre rerésenltant, Outre sus talent, outre son origine, outre l faitbien qu'étranger et inconnu personnellement <le lat rrande , t it rte datlut
majorité d'entre vous, ce sert pour loi tit devoir, aussi qu il peut pleinmunt nous représenter dais totes
bien qu'un phiisir, de faire tout en) talon pouvoir tour les cirCnstances île lit vie, j'exige <le lui unle poli-
favorser et servir les intérêts politiques et natériels île tique qui soit utile au progrès de notre las, jexige
lua grauide province dont vous formez partie, et plus spé- .. . ., . e
cialement etux de la division électorale de Brandon. u'il s«it léegal de ces nombreux patiotes qui ont

eecontribuédu «grès et l'talissement de ce pays,
Eh bienu: M. F('O-ateuir, voilà deux <léclarations j'exige qu'il vieiie de l'avant avec aue législation

très diffé-eites, faites par leux des principaux le nature à développer notre pays.
membres illpuyunt le gSu'erneutent librl du jor. ' il était dlts ce cats, ce serait titi jour glorieux
ians l'ul,în réclae le regleiien tle li uestion sur pour la race canadiene-fraii-aise <le pouvoir dire

les Ises le leur restitu<tioi à la muinorité. llur moi, que le pays a continué la se développer et à progres.
japîprouîve cette oîclaration jusq' ce point, (lit uo ser sous tunt premier ministre canadien-francais.

devrait respecter et restituer les droits qu'on avait Mais, M. l'Orateur, quie ce serait malheureux pour
aîeccordlès à lat minorité enî vertu le lit Constitution.itous si, ai contraire, l'histoire avait à constater

Mais dî'îîun autre ieûté. voici une opinion tout à fait que sous le règne d'un premier ministre canadien.
Sir Aiol.PnF. CARON.
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français le progrès du Canada s'est ralenti et que
les grandes espérances que ious aviois mises en
lui nie se sont pas réalisées.

M. LISTER : N'ayez pas peur, cela n'arrivera

Sir ADOLPHE CARON: .le suis tout à fait
prêt à accepter lopinion de lhonorable député (M.
Lister) à ce sujet, et c'est pour cela que j'aimerais
lui dire quelle politique de nature à développer le
pays me satisfera, afin que, par sa grande influence
sur son chef, il puisse induire celui-ci à l'adopter.
Je n'engage à aider l'honorable prenier ministe
de toutes mucs forces à atteindre le but que je dé-
sire atteindre.

Par exenmple, M. l'Orateur, parce (lue le premier
ministre vient de la province le Québec, je ne con-
sentirais pas, conmie Canadien, à voir les grandes
voies tiavigables du Canada livrées à tu paysétran-
ger.

.le ne consentirais pas, comme Canadien, à
permettre aux Américains, riches et puissants
comme ils le sont, de venir ici et le payer une pro-
portion diiu coût le nos travaux publics. Je pense
fiue l'orgueil national du (Canada en serait froissé,
et je crois que l'avenir <lu pays serait compromis si
nMus permettions une transaction semblable. Pre-
luis notre temps si c'est nécessaire. Si nous pou-

vous développer ces grandes voies naturelles (le
Mavigation dont nous avons hérité, de manière à
transporter nos produits à Liverpool par la voie des
grands lacs, faisons-le, et, si c'est nécessaire, pre-
luios notre temps pour le faite. Si nous ne sonles
pas assez riches, et si notre population n'est pas
asmez nombreuse pouraniéliorer ces voies navigables
et quelques années, prenons plus de temlips, Mais
ne divisons pas le coût des travaux entre les Améri-
eains et nous.

M. l'Orateur, contient est-il possible qui un
lotummte public ent ce pays puisse songer à partager
avec une autre nation quelconque les pêclieries qui
constituent notre plus bel héritage, à moins de
recevoir pleine coim peisatioi en] échange de l'octroi
le ce grand privilge Ait lieu d'une politique

puaieille, ayons plutôt une politique nationale. Je
suis en faveur de relations amicales et cordiales
avec les Etats-Unis. .'admire le peuple de ce pays.
.Fai beaucoup d'amis aux Etats-Unis, et je <ne per-

eicts souvent le phisir de jouir le leur hospitalité,
d'amirer leur grande richesse nationale, et (le Con-
tempier l'étoiinant développeinent <le leurs indus-
tries, développement opéré sous l'empire d'une
politique le protection semblable à celle que le
parti conservateur a ise en vigueur au Canada.
Mais, NI. l'Oiateur', j'espère fiule nous n'entendrous
jîtiiaais dans cette enceinte, ni ailleurs, un Canadien
précher l'abandoi de nos pécheries . il une autre
station, oi leur partage avec elle. srns obtenir
pleine considération en échange de ce grand privi-
li-ge.

1'aurais aussi aimé voir- dlants le discours du
T isn ue certaine déclaration (uant aux inten-
tions du gouvernemnent relativeiment à tut service
trausatlaitique rapide, lequel fut, sous l'ancien
gouvernement, sous le gouvernement de sir 'Mac.
künzie Bowell et sous le gouvernement (le mon
honale ai le chef de l'opposition, l'objet d'une
législation pour laquelle celui-ci a combattu si
lonigtemps et avec tant de succès, et i propos de

laquelle il réussit à induire le gouverneient in-
périal dle partager les vues (lu gouvernement cana-
dlien, ait point de consentir à accorder lui subside
considérab le pour contribuer à l'établissement de
ce service importatt -j'aimerais connaitre l'avis
de mon honorable ami le député (le Qiébec-ouest
(.M. Vulmtell), sur cette importante question, vu que
le bruit court qu'il precontise un service <le dix-
sept nSuds. On aurait dû nous dire dans le dis-
cours (lu Trône quelle est la politique du gouver-
nement sur cette itportante question. .le coin-
prends parfaitement quil ne serait pas raisoinnable
de demander aux honorables ministres, qui viennent
d'entrer en fonsctions, d'exposer un prograimmîe si
détaillé qu'il soit définitif et comiplet. Je coin-
prends parfaitement (lue imtêne si ce retiseiguement
nous était donné, nous, les mîemîbres de la gauche,
ne devrions pas retarder la session pour nous
orcuper d'une aussi importanite législation ; toute-
fois, nous devrions connaître que(ilque peu la poli-
tique du gouvernemîent à ce sujet, afii que le
parlement soit en état d' apporter toute la consi-
dération voulue à une autre session. Mais on n'y
fait pas néie allusion, et nous devons courir le
risque de perdre ce subside iiipérial que, peut-être,
on peut ne pas nous offrir le nouveau.

Mon honorable aimi le chef de l'opposition a eu
beaucoup à faire avec cette iiportante question
ors-t'il était en Angleterre. C'est grce, Ci

grande partie, à soit énergie s'il a réussi à obtenir
ce subside impérial.

Mais le gouver'neient auglais va-t-il accorder
tn subside pourti utn service <le dix-sept noeuds?
Jamtais. Pourquoi le ferait-il ? Nous avons, à
présent, une ligne le ste-amers qui n'est pas de
dix-sept i<euŽds, il est vrai ; toutefois, la différence
qui existe entre cette ligne et une ligne le dix-
sept Seuds ne serait pas assez grande pour induire
le gouvernement anglais à aide- à l'établissement
de la nouvelle ligne par un subside impérial ; car
l'objet d ce gouverieineit est d'obtenir uit imoyen
de coinmnuîication entre l'extréme Orient et Liver-
pool et Londres, laits un espace de temps aussi
court que possible. I'après la politique le l'ancien
gouvernement, les steamers devaient être construits
sous la surveillance de i'aLmiratté anglaise, et c'est à
cette condition que le gouverineient impérial s'est
montré disposé à contribuer largement ait coût de
leur comstruction.

M. l'OIateur, je n'ai plus qu'un mnot à ldire.
Pour justitier l'émission dles umandats dlu gouver-
neur général, le préopinant, hionorable député dlu
comté de Québec (M. Fitzpatrick), a cité le service
des chemins de fer. Comtnent ! M. l'Orateur, je
mue rappelle le jour où liue tr solution fut proposée
en cette Chambre par l'honorable ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright), coudaumnant
unse dépense le $300,000 sur le chemin <le fer In-
tercolonial autorisée par miandat duli gouverneur
général. De sorte que sur cette question, encore, il
mime semble lue les autorités diffèrent.

Je désirais, M. l'Orateur, dans un discours aussi
bref que possible, exprimer mon opinion plus spé-
cialeitment sur uie question, savoir : la question
les écoles avec laquelle je mite suis identifié. J'ai

combattu pour cette question, depuis le cominncei-
cemnent, sur les principes qlue j'ai exposés à la
Chambre, et je reste attaché à ces principes,

A six heures, la séance est suspendue.

162



163 [COMMUNES]

Séance du soir.
M. MONK: M. l'Orateur, je ne voulais pas

-réclamter votre attention ni celle (les honorables
membres de cette Chambre. J'enîteiclaispltitôtécou-
ter seulement ce débat, le preiier auquel il lie soit
donné d'assister en cette Chambre, afin d'acquérir
les rciseigunemiets et d'adopter quelques règles le

conduite pour l'avenir, dans le cas où je serais
appelé à' prendre part aux débats de cette honora-
ble Chambre. Ce qui m'induit à revenir sur cette
résolution, c'est le silence de l'hioniorable chef lui
gouvernement (NI. Laurier), sur une question qui
intéresse profondément le comté (lue j'ai l'honneur
de représenter. Je sens, M. FOrateur, :ie ce ie
serait guère juste envers ceux qui imiont honoré
de leur confiance île garder le silence et ne pas
joindre mna voix à celle des nombreux orateurs qui,
avant moi, ont demandé à l'honorable chef du gon-
verntemnent quelque déclaration catégorique concer-
nant la politique tiscale dut parti qu'il dirige, quel-
qie déclaration li principe dominant qui le gui-
dera, lui et ses collègues, dans l'examen lu tarif
qu'ils entendent faire aussitôt après la prorogation
de cette Chambre.

Pernettez-moi le vous dire, M. l'Orateur, et de
dire aux membres de cette Chambre, (lue je repré-
sente un grand comté où marchent de pair deux
intérêts diiférents, où se trouvent des intérêts con-
sidérables qui peuvent être assurés, protégés et
sauvegardés par quelques mots qu'il est le mon
devoir, aujo(ur'ue, de demander à l'honorable
premier ministre le prononcer aussitôt qu'il le
pourra. Le comté que je représente touche à la
ville le Montréal, la métropole du Canada. Il est
situé nu nord-ouest (le cette grande ville. En
qluittant les limites île celle-ci pout pénétrer dans
le comté de Jacqies-Cartier, vous voyez un
grand nombre de fabriques disséminées jusqu'à
Lachine. Ces fabriques ont été subventionnées
par les municipalités le l'endroit ou elles sont
établies. Mais il y a plus. Elles doivent leur
établissecient, leur prospérité et leur existence
actuelle à la poli tique quîi a réglé les destinées de ce
pays laits le cours les dix-huit années passées. Je
ne suis pas en état de dire aujourd'hui quel est le
capital placé dtns ces grandes entreprises indus-
trielles, mais je pense pouvoir dire sûrement que
des millions) y ont été placés par des hommes sérieux,
qui sont désireux de savoir si la politique fiscale,
sous l'empire le laquelle ces entreprises ont com-
iencé et ont prospéré, va être continuée ou mtodi-

fiée, et en ce dernier cas, dans quel sens.
Nous devons songer que la continuation et le

maintien île ces entreprises, où se trouvent engagés
d'aussi forts capitaux, occupe une classe considé-
rable ayant droit, je pense, à la sérieuse consi-
dération île cette Chambre et du gouvernement.
Je veux parler îles innombrables ouvriers employés
dans ces diverses industries. Et laissez-moi vous
dire, M. ' l'Orateur, que, bien que j'aie voyagé
beaucoup dats le monde entier, je n'ai jamais vu
classe le gens plus intelligente, plus diligente ni
plus économe.

Puis, si vous vous dirigez vers l'ouest, vous trou-
verez une forte population agricole. Cette popula-
tion labite une région agricole îles plus fertiles,
et a cherché à introduire dans l'exploitation du sol
et de la ferme toutes les améliorations que peuvent
suggérer la science et le progrès moderne. Cette
classe, aussi, est profondément intéressée à con-

Sir ADOLPHE CARON.

naître, :lu moins dans sou principe dominant, quelle
va être la politique fiscale qu'on est sur le point
(l'inaugurer. Cette classe n'est pas seulement inté-
ressée dans les travaux agricoles, mais les pro-
priétés qu'elle habite, se trouvant dans le voisinage
immédiat <le Montréal, subissent continuellemnent
un changement de valeur. En d'autres termes, vu
le progrès constant et l'agrandissement de la ville
de Montréal, vu son extension laits toutes les
directions, ce qui est aujourd'hui 'une propriété
agricole pet d bientôt ce caractère, et obtient une
valeur courante tout comme les lots <le ville.

Conséquemment, cette classe, qui est nombreuse
dans ce coité, est profondément intéressée dans le
progrès de la ville le Monttréal, est grandement
intéressée dans le développenient et la conservation
des industries qui y existent déjé.

Or, periettez-moi de vous dire, en peu de mots,
quelle a été l'attitude des deux partis sur notre
politique fiscale durant la dernière élection dans
ce comté. En doiniant cette explication, je crois
que vous y trouverez la justification de la demande
que j'ai faite à l'honorable leader de la Chambre,
au noi de ceux que je représente, de nous déclarer
clairemenut et catégoriquement quelle sera sa poli-
tique fiscale.

Je crois que la lutte dans ce comté a commencé
plus tôt (lue dans la plupart des comtés du pays.
La question soumise aux électeuris, en ce qi con-
cerne la politique fiscale était claire. Mon adver-
saire et ceux qui l'appuyaient, lui et l'honorable
leader de la Chambre, préconisaient ouvertemeut
le tarif de revenu seulement. Il n'y avait, à leur
avis, aucune autre politique propre aux présentes
conditions économiques du pays. Et ils donnaient
a entendre aux cultivateurs de ce comté (lue sous
l'empire d'un tarif le revenu purement et simple-
ment, les taxa*-'était le mot employé-les, lourdes
taxes qu'ils av'aient à payer chaque fois qu'ils ache-
taient îles instruments aratoires, seraient abolies,
et qu'à l'avenir, très prochainement, ils auraient le
droit d'espérer qu'ils ne paieraient plus de taxes
sur ces iachlines agricoles. On leur dlisait, de plus,
que la crise agricole dont ils souffraient et qui
sévissait dans toutes les autres parties du pays et
dans d'autres pays, se terminerait complètement,
s'ils donnaient uit verdict favorable au parti libéral
le 23 juin. A chaque assemblée, on nous disait
que nous aurions un marché pont- l'écoulement de
nos produits agricoles, un marché avantageux, un
marché meilleur que celui que nous avons mainte.
nanît.

Il est inutile que je (lise Ile (le mon côté, nous
préconisions une politique différente. Nous pré-
tendions qIue le système fiscal sous le régime duquel
avaient progressé les industries que j'ai mention-
nées et la ville de Montréal, à la prospérité de la-
quelle la nôtre est intimement liée, ne pouvait être
maintenu que par la continuation (le la politique
qu'on a appelée la politique nationale, dont l'objet
est la protection de nos inluistries et le développe-
muent de nos ressources naturelles.

Je crois, M. l'Orateur, que ilats cette partie du
pays la politique ayant pour objet le tarif de re-
venu seulement n'était pas populaire. En tout cas
elle a été condamnée aux bureaux de votation.
Mais bien que dans mou comté lt lutte eût pris le
caractère que j'ai indiqué-je crois avoir le droit
de dire que dans plusieurs contés voisins, notam-
nient dans l'île de Montréal, plusieurs partisans du
présent gouvernement, quelques-uns ouvertement,
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étaient en faveur <le la continuation et du maintien
de la politique protectionniste.

Tenant compte de cet état de choses et (les diffé-
rentes déclarations faites par l'honorable leader de
la Chambre, est-ce trop lui demander, en cette pre-
mière occasion qui s'offre à lui depuis son avène-
ment au pouvoir, que de nous dire en termes clairs
et précis, non pas exactement quels seront les
détails de son tarif-cette demande ne serait pas rai-
sonnable, à mon avis-mais de nous (lire quel sera
le principe qui le guidera en préparant les détails
du tarif qu'il promet (le déposer devant nous avant
longtemnips? Il nie semble que cette demande n'est
pas déraisonnable ; il nie semble, au contraire,
qu'elle i'est que juste non seulement cn ce qui con-
cerne les électeurs que j'ai l'honneur de représenter
ici mais pour tout le pays également.

Je suis convaincu que d'autres électeurs sont dans
la même position que ceux de mon comté. Il me
parait juste que l'honorable leader de la Chambre
(lise au pays en général quel sera le principe qui le
guidera dans les modifications qu'il se propose de
faire au tarif. En tout cas, je crois que ina de-
mande est justifiable ; et j'espère que lhonorable
leader (le la Chambre, dans l'intérêt non seulement
de mes électeurs, mais du pays ci général, nous
dira aussitôt que possible, et certainement avant la
prorogation, quels sont ses principes au sujet de
cette question qui est d'une si haute importance.

On a prétendu qu'il est impossible pour le leader
de la Chambre et ses collègues, de nous donner
dans un si court délai le renseignement que nous
demandons avec instance. Mais je ferai observer
qu'il songe depuis longtemps au sujet sur lequel
nous lui demandons des éclaircissements. Il me
semble que durant tout le temps qu'il a passé à
critiquer les actes de l'ex-goiuvernemnent et le ses
prédécesseurs, il a en amplement le loisir de se for-
nier une opinion sur cette question, qui est très
simple.

Il y a dix-huit ans, l'honorable leader de la
Chambre a commencé à examiner uelle serait,
pour ce jeune pays, la politique fiscale la plus avan-
tageuse. A cette époque j'étais presque un adoles-
cent. Depuis j'ai pratiqué le droit pendant un es-
pace île temps qui m'a paru long. J'ai élevé une
famille ; et je crois que les anées écoulées ont dû
suffire amplement à l'honorable leader (le la Cham-
bre pour se former une opinion non pas, ainsi que
je l'ai déjà dit, sur les détails complets di tarif,
mais sur le principe dirigeant de la politique qu'il
entend adopter en préparant un tarif pour rempla-
cer celui qu'il trouve si défectueux.

Je me souviens que dans mon comté, durant
cette longue campagne électorale qui m'a paru in-
termiinable, mes amis prétendaient que le futur
ministre des Finances serait l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), et que,
d'après l'expérience du passé, la politique qui avait
développé la ville de Montréal et contribué à
l'agrandissenent et à la prospérité de mon propre
comté, serait abandonnée.

M. l'Orateur, je me souviens fort bien que nies
adversaires ont plusieurs fois déclaré publiquement
que cela n'était pas à redouter ; que la charge de
ministre des Finances ne serait pas occupée par
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright), mais qu'une autre position à laquelle ses
grandes aptitudes lui donnaient droit lui était
réservée, qu'il irait aux Etats-Unis, et qu'il y négo-
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cierait un traité qui donnerait ui marché magnifique
aux ,classes agricoles de mon comté.

Mais que se passe-t-il aujourd'hui ? Hier, j'ai
entendu l'honorable député dire qu'il y avait des
centaines d'item qlue lui et ses collègues avaient
l'intention de moditier. Cette déclaration ira de
pair avec le silence obstiné <le l'honorable leader de
la Chambre, et je prétends que ce n'est pas juste
pour mes électeurs, que ce n'est pas remplir les
promesses qui ont été faites durant l'élection.

Conséquemment, tenant compte des faits que je
viens d'énumérer, il ie semble que j'ai raison <le
ne pas perdre l'occasion qui m'est offerte de deian-
der ait leader de la Chambre, au nom de ceux que
je représente, île nous dire catégoriqueient ce qu'il
doit être en mesure <le déclarer, savoir : quelle est
sa politique fiscale, et quels principes le guideront
dans le travail qu'il est sur le point de commencer.
Je ne demande rien le plus, et il me semble que
mon comté ea le pays entier ont le dr-oit d'obtenir
tue déclaration catégorique sur ce sujet.

Il y a une autre question qui a été fort débattue
durant la campagne électorale qui s'est terminée le
23 juin det-nier: je veux parler le la question des
écoles du Manitoba. Je ic m'y arrêterai pas long-
temps, car je crois qu'il n'est qlue juste, dans les cir-
constances, que l'honorable leader de la Chaimbre
ait l'occasion de régler cette question. Cependant, je
dirai que durant l'élection on nous a <lit que la loi,
que nous défendions devant le peuple, était complè-
tement insuffisante, ont nous a dit qu'elle n'accor-
dait pas à la minorité un soulagement suffisant ; de
plus, on nsons a <lit dans la pi-ovince de Québec, et
plus particulièrement dans mon propre comté, que
dès que les élections seraieut terminées, et que le
pouvoir ses-ait entre les mains du leader de la
Chambre, (itue commission serait nommée iix fins
de faire lie enquête rigoureuse sur les griefs dont
la minorité se plaignait. Le comnissaire enquêteur
levait être le chef du gouvernement le l'Ontario à

cette époque, qu'on nous vanitait comme un homme
qui trouverait en très peu de temps, ci un instant,
en un clin d'oeil, le moyen de faire redresser les
griefs de cette minorité. Ians tous, ou presque
tous les comtés de cette province, les candidats des
deux partis ont priomis qu'une loi réparatrice serait
passée immédiatement si on tic rendait pas immé-
diateinent justice à la minorité, d'une manière ou
de l'autre. Nos adversaires ont déclaré (lue le bill
réparateur qu'ils présenteraient irait beaucoup plus
loin et serait plus complet que celui que les parties
lésées savait accepté comme étant suffisant.

Or, que voyons-nous aujourd'hui ? Cette commis-
sion n'a pas été nommée, et aucune enîquête n'est
en voie d'être instituée. Il y a une autre commis-
sion qui n'a pas été nommée, et comme il y a en un
bill réparateur, on peut appeler cette commission
une commission curative, car elle doit indubitable
ment avoir des propriétés médicinales, à en juger
par les allées et venues qui ont résulté dle la sup-
pression de cette commission jusqu'à ce moment.

Quoi qu'il en soit, j'avoue franchement que je
suis de ceux qui ont été d'opinion que la minorité
avait des griefs, que ces griefs avait été suffisain-
ment établies, que nous avions été assez éclairés sur
ce point, non seulement par la discussion qui avait
en lieu dans cette chambre, mais par le jugement
du Conseil privé, et qjue dans les circonstances, que
la plupart des honorables députés connaissent, le
seul redressement possible, le seul devoir qui nous
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invoibait, était l'adoption de ce bill. Ainsi que
je Fai dit, jc désire que le leader de la Chambre ait
l'occasioni d'ttnir, par des moyens connus de lui,
le redressement auquel, à mon avis, la minorité a:
droit, et qu'on lui accordera avant longtemps,
j'espère.

Encore quelques mots et je termine. On a dit
que le changement qui s'est opéré dans uni pro-
vince natale a été le résultat du cri de race. J'ai
eu l'occasion l'observer et d'étudier le courant de
l'opinion publique dans cette province, et il me
semble que cette assertion est inexacte. Il y a eu
d'autres causes qui ont produit ce changement de
l'opinion publique ; et étant sincèrement attaché à
cette province et à sa population, je désire ardent-
nient qu'on ne( dise pas à l'étranger que le peuple
de la province de Québec, ayant à choisir purement
et simplement entre un redressement constitu-
tionnel qui était dûl à la minorité d'une autre pro-
vince et l'occasion de placer au pouvoir l'un des
siens, a abaudonné et désavoué le remède constitu-
tionnel qu'il aurait dû appuyer et qu'il s'est laissé
influencer par les préjugés locaux. A mon avis, il y
a, en sus <le celle.là, deux ou trois autres causes
qui ont amené ce changement dats ma province
natale.

Je n'hésite pas à dire qlue la crise qui se fait sen-
tir depuis quelque temps, non seulement dans cette
province, mais dans tout le pays, a contribué dans
une certaine mesure aitu clangement que je viens de
ientionuer. Il n'y a pas à douter que cette crise,
qui a sévi daits les autres pays, autant lue dans le
nôtre, a été uit facteur puissant, incitant sourde-
nient le peuple à voter <le itanière à amener un
changement. Je nme souviens qu'un vieux Canadien
français <le mon comté m'a (lit : Il y a plusieurs
orateurs ici ce soir, mais il y en a titi qui assiste à
chaque assebtilée, qlue vous ne pourrez pas éloigner,
et qui travaille ferme contre vous. Et lui ayant
demandé quel était cet orateur, il n'a -épodi :
C'est la crise. En d'autres termes, il y avait lats
ma province l'opinion que les affaires étaient nan-
vaiises et qu'un cliangement tie les mettrait pas
pires, et que mme le résultat de ce changement
pourrait être avantageux.

Mais à l'appui de l'objet q utc j'ai en viue, la défense
de ma province contre l'accusation que la popula-
tion a voté en aveugle en faveur de l'un les siens,
je dirai que têmie sur cette grande question consti-
tutionnelle si longuement discutée durant la cai-
pagne électorale, il existait des doutes dans l'esprit
des électeurs. Il y avait un doute, qu'il est facile
de comprendre si on examine les circonstances dans
lesquelles cette questiont a été soumise ai peuple le
printemps dernier. Cette question a été discutée
à fond et a fait le sujet presque exclusif le la dis-
cussiont durant les élections partielles qui ont eu.
lieu lats na province, l'automnîe dernier oi au
cotmmîencement de l'hiver.

Il ne faut pas oublier que dans ces occasions les
chefs du parti alors au pouvoir sollicitaient l'appui
du peuple avec l'entente et la proiesse que cette
question set-ait réglée et que le bill réparateur serait
infailliblement passé à la session suivante. Les
causes qui ont-eupêché de remplir cette promesse
sott bien connues de vous, M. l'Orateur, et de tous
les membres le cette Chambre ; mais aux yeux du
peuple il a paru étrange que les promesses faites
n'eussent pas été remplies, et il lui était difficile de
comprendre pourquoi elles ne l'avaient pas été.

M. MoN'x.

Ensuite, tin autre facteur qui a contribué à l'état
de doute dans lequel se trouvait le peuple a été la
déiission de M. Angers donnée laits un itmouent
critique. Il mie paraît évident que le fait que le
bill n'a pas été passé à la dernière session, les cir-
constances particulières qui ont suivi et qui ne peu-
vent pas être comprises par tout le monde, et l'état
ties affaires et dit coinmerce à la veille des élections,
ont contribué dans une certaine mesure, dit moins
dans ma province, au résultat que nous avons cons-
taté dans lia soirée dii 23 jninî.

Mais, M. l'Orateur, je ne nierai pas qu'à la suite
de ces causes et allant de pair avec la promesse
faite par chaque candidat favorable à l'avènemtent
au pouvoir de l'honorable leader de la Chambre, se
trouvait parmi les Canadiens-français le sentiment
le plaisir causé par le fait qu'après tout ils auraient

titi les leurs à la tête <lit gouvernement du pays.
Tenant compte des circonstances que j'ai énuié-

rées, il m'est impossible de les blâmer. C'est un
sentiment facile à comprendre, que je comprends
et qui a mes sympathies. Mais, d'un autre côté, il
mte semble que cette confiance qu'ils ont placée
dans l'un <les leurs exige d'une façon particulière
qu'il remplisse sot devoir envers les électeurs .du
pays et ceux <le sa propre province. .'espère qu'il
jugera à propos sans attendre inutilement, de nous
<lire avec clarté et précision quelle est sa politique,
non seulement au sujet des affaires commerciales,
mais en même temps sur la question que je viens de
traiter. .1'espère qu'on parlera fort peu durant ce
parlement (les questions <le race, car, à mîon avis,
on en a beaucoup trop parlé jusqu'ici. Je ne par-
lerai pas <le domination française.

Quelques VOIX : Pourquoi ?
M. MONK : Je ne crois pas à l'etisteice de cette

domination francaise. Je crois, 1. l'Orateur, qu'il
vaudrait mieux ne pas appeler français les habitants
de mia province. 11 n'y a pas le Français à propre-
nient parler dans ma province ; ils sont sujet
anglais parlant la langue française, ainsi que l'a dit
titi de nos anciens honmmes d'Etat. Ils ne sont pas
Français. Ils sont Canadiens, et le matin dît jour
mémorable où, il y près <le 150 ans, ils ont passé
sous la domination anglaise on lutr a offert d'abatn-
donner ce pays et île retourner dats leur ancienne
patrie. Plusieurs ont accepté l'offre, mais les des-
cendants le ceux qui sont restés ici sont des loyaux
sujets le la couronne britannique. Leur histoire,
depuis cette époque, est entièrement à leur htonneur.
Tout ce qu'ils demandent aujourd'hui c'est d'être
reconnus comme faisant; partie le ce vaste pays,
d'avoir lotir part dans l'héritage de tous les grands
droits constitutionnels qui appartiennent i un
homme libre qui peut s'appeler avec orgueil sujet
anglais.

Et, ainsi qu'on l'a lit cette après-midi, le peuple de
la province de Québec est un peuple généreux et à
esprit large. L'honorable député dut conté de
Québec (M. Fitzpatrick) en a cité des exemples, et
ces exempies sont renarquablel. Mais il faut
vivre avec ces habitants de la province, il faut les
voir chaque jour dans les relations sociales, et il
faut être avec eux pour apprécier toutes les nobles
qualités qu'ils possèdent. Et, au milieu de tous
ces cris de race qui ont été poussés,--et que j'espère
ne se feront plus entendre-je mie réjouis de pouvoir
dire, et cela vient à l'appui de ce qui a été signalé
cette après-midi, qu'entre moi qùi ne suis qu'à
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moitié français, et mon adversaire qui en est un propose (le faire au tarif, et qu'ils (emandent à
véritable, ils m'ont élu dans la dernière lutte. l'honorable chef du gouvernement d'expliquer elai-

Srenient ce que sera sa politique en détail, mnalgr-é le
Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !fait qu'il n'y a que deux mois qu'il a été is dans

M. MNIC J'eten1s n dvutêquidemnde une position qui lui permettra toujours dle faireM. suviens un adeande' connaître la nature (le cette politique.
qui je suis. Je ens qu'un adversaire mue
disait dans une assemblée publique : Regardez cet Or, je désire déclarer que les mnufacturiers di
homme, il n'est ni Anglais ni Français; il est entre p e sont pas des hommes déraisonnables.et l yresem' tote a ve. ett ober-ne crois pas qu'un seul ait dit publliquiement qUv'illes deux, et il y restera toute sa vie. Cette obser-
vation est en partie exacte. Je ne suis ni Français tar avoant le tempsoatlon petaepéer ue le
ni Anglais, mais cet homme a oublié de dire que
j'étais Canadien. C'est à ce titre que je dois l'hon- t
neur de seans les établissements industrielsge du pays

M. l'Orateur, j'ai cru devoir exprimer ces senti
ments dans cette occasion, quand tant (le personnes appartient aux libéraux et dans la dernière élec-
paraissent ne pas comprendre les résultats obtenus tion nous avons vu la ville e Montréal, e partiee (sle la ville (le Toronto, y compris une grande p)artiedans la pr>vnce (le Québec. Je crtois que les causes
jue j'ai mentionnées ont agi ensemble. Je crois
que les électeurs (le cette province sont intelligents (le Québec, e ailton, de harlottetown,au pus lant egré Ilspro'mn-esoitmu ient d'Ha'lifaix et plusieurs autres villes, se prononcer enau plus haut degré. Ils suivent avec attention les faveur
événements politiques, et il ces causes réunies, et

(lanscett est<là e réitatdes lectonsiontras Les wniftcturiers (lii oiit ainsi voté mienon a une seule, estdéépourvus (le raison ; ils ont un jugementdans cett e province saine ils veulent tenir une conduite pvuitailneà
La population de la province,de Québec a toutes

mes sympathies. Toute ia vie s'est écoulée auit ion (l ea gouverement e nient.
milieu d'elle. J'ai enseigné le droit da.ns ime uni-~'csié u 'a ci 'oco iuae Je ne )ne propose pas d'eiit'er (lias la dîiscusýioiversdté où j'ai eu l'occasion d'être en relations avec totes les questions qui ont été soulevées dans
les centaines de jeunes étudiants canadiens-fran- ce (ébat ; mais ei nia qualité (le niarifacturier,

çais. Je (lis avec le plus vif plaisir, dans cette i
prenière occasion que j'ai (le parler dans cette
chambre, que je n'ai jamais vu un group e e pour les députés et les journaux d l'opposition e

cxmm»'eque e aijai us uun ~rouy jeîie fa~ire autant d'efforts désespérés, pour arracher' une
gens plus intelligents et plus brillants. Ils désirent c
ardemment se mettre parfaitement au courant du î f e
fonctionnement de ce grand système constitutionnel
que j'étais chargé (le leur expliquer. î

J'en vois aujourd'hui quelques. uns ici, et au pre- nic pn fave décaration
mier rang se trouve un de mes anciens élèves, le n eig asat décain e n e su s à
député de Oaspé (M. Leaoieux), qui a appuyé(léptité~ ~~~~~ mapc Lniuxqî îuéianuif'cturier et j'ai pleiiemneiit confiance 'laits le
l'adresse en réponse au discours du trône. gouvernement le l'honorable M. Laurier et je suis

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !convaincu qu'il saura renier le tarif de mnière
Lu pr'otéger les intér'êts dlii pays (dans le vér'itable

M. MONK: Il était turbulent, espiègle, et il sens du mot.
possédait l'esprit d'indépendance que la main di
tenmps a modifié mais non entièlement fait dispa' Quelques VOIX Ecoitez écoutez
raître. Mais je suis heureux le dire que pas un
élève plus brillant que l'honorable député n'est
sorti de l'université.

M. l'Orateur, si pour les raisons que j'ai indi-
quées, l'honorable leader de la Chambre a mes syma-
pathies, il ne doit pas oublier, lui qui a beaucoup
lI, ce qu'un grand orateur français a dit, qu'il ii'y
avait qu'un pas du capitole à la roché Tarpéienne ;
et si l'honorable leader de la Chambre ne donne
pas la satisfaction que je viens de lui demander
au nom de mon comté, s'il entre dans une mauvaise
voie ou s'il s'égare en mauvaise coimpagnie,
ni la race à laquelle tous deux nous appartenons,
ni la langue que nous avons apprise sur les genoux
de nos mères, ni la religion que nous professons
tous les deux, le sauvera d'un verdict défavorable
lorsqu'il se présentera de nouveau devant le peuple.

M. FROST: Je n'avais pas l'intention (le prendre
part à ce débat; mais certaines assertions faites
par llionorable député de Jacques-Cartier (M.
Monk), exigent quelques mots de ina part en ma
qualité de membre de la grande classe manufactu-
rière du Canada. On dit que les manufacturiers <lu
pays éprouvent du malaise et de la crainte relati-
veinent aux changements que le gouvernement se

M. FROST: C'est très bien' J'ai raison de
parler comme je le fais. Je pourrais citer des
viîngtaines d'industries dans le pays qui ne sont pas
protégées par la prétendue politique nationale, qui
n'a été qu'un long fiasco depuis le jour où elle a été
inaugurée, jusqu'aujourd'hui.

Quelques VOIX : Nommez-les.

M. FROST : A l'exception de quelques rares
industries qui sont entre les nains de monopoleurs
et qui ont été l'objet d'une sollicitude particulière
de la part (lu gouvernement, il n'y en a pas une
dans le pays qui ne soit pas languissante et n'exige
une attention immédiate ; d'après les déclarations
du gouvernement, je suis convaincu qu'elles rece-
vront cette attention. En ma qualité (le manufac-
turier, j'ai la confiance que lorsque le tarif nous
sera soumis, on-s'apercevra qu'il aura été remanié
dans l'intérêt non seulement des matufacturiers,
mais aussi des consommateurs de toutes les classes
de la société, et qu'il fera cesser le malaise et la
crise dont nous avons tant entendu parler depuis
deux ou trois ans, et ramènera la prospérité.

Je nie que les manufacturiers soient si anxieux
de connaître la politique fiscale du gouvernement.
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Ils sont prèts ir lui donner un loyal essai et à lui
permettre de choisir le temps opportun pour rena-
nier le tarif, sachant que ce qui sera fait sera bien
fait.

Il y a à peine deux ans que l'ex-ministre des
Finances nous permettait (les réformes au tarif et
qu'en est-il resulté ? Après avoir fait quelques
changemients q u'ils prétendaient devoir effectuer
une diminution d'un million et demi dais le reve-
ni, il a cédé aux importunités les partisans du
gouvernement et a remis presque chaque chose en
place. Le résultat a été que nous n'avons en
aucune réforumie du tarif. Pas une branche inutile
ia été émiondée-pas une et c'est aujourd'hui au
gouvernement actuel qu'il incombe (le se charger
(le la besogne et le rendre justice, non seulement
aux manufacturiers, mais à toute la population.

M. CASGRAIN : Je sollicite votre indulgence,
M. lOrateur et celle le la Chambre, pendant les
quelques instants que je parlerai sur l'adresse n i
réponse au discours dii Trône, qui est maintenant
soumis à notre coisidération. Les chiffres cités
cette après-midi par lhonorable solliciteur général
(M. 'itzpatrick), concernant le résultat (les diffé-
rentes élections lans la province <le Québec depuis
1874, sont passablement consolants. Il constate
que le pcnîdule politique dans cette province
fonctionnie de manière à amener alternativement
aiu pouvoir, l'ul et l'autre parti.

Cette constatation est consolante pour nous, car
si aux dernières élections le parti libéral a remporté
la province de Québec par une telle majorité, il est
clair d'après le croquis historique qui a été fait
cette après-midi, quauix prochaines élections, la
province le Québec se déehrera en masse pour le
parti conservateur.

'Mais lhonorable solliteur général a erré quelque

M. CHOQUETTE: Vous n'êtes pas sérieux.

M. CASGRAIN: Certainement, je ne suis pas
sérieux. C'est le contraire qui est l'exacte vérité,
comme lhonorable député le sait bien. Mais s'il a
été désappointé en voyant son collègue appelé au
poste qu'il occupe actuellement, il a pu s'en conso-
ler l'autre jour en étant élu président du comité des
débats. Si ce dédommagement n'est pas suffisant,
et si je puis me permettre un conseil à l'adresse des
honorables ministres, je leur conseillerais, lorsque
l'honorable député de Montnmagny ira les trouver
demain avec son projet d'exportation des viandes,
de lui promettre de prendre la chose en sérieuse
considération.

Je regrette que lhonorable député (le Québec-
centre (M. Langelier) et que l'honorable premier
uinistre ne soient pas à leurs sièges, car j'aurais
aimé à rappeler au premier ministre les services
passés rendus à son parti par l'honorable député <le
Québee-centre. Pendant vingt-cinq longues années
il a travaillé dur et ferme pour son parti, non seule-
ment dans le parlement fédéral, mais aussi dans la
législature provinciale et je regrette <le voir quil a
été laissé (le côté. Entre autres mérites de lhono-
rable député pernettez-noi d'en signaler un qui
brille d'un éclat particulier. On a (lit le lui qu'i
un certain moment où la bourse du parti libéral
était bien plate, il est parvenu, en mettant son nom
au bas de certains billets qui ont été ensuite retirés
de la manière que l'on sait, il est parvenu, dis-je. à
conjurer le sort et à faire verser une certaine sonmne
dans le fonds électoral du parti libéral <le Québec.
Mais tous ces mérites ont été méconnus et il ne fait
pas parti du gouvernement. Mais pour lui comme
pour Plhonorable député de Montmuagny, il est aussi
une consolation, et cette consolation se trouve dans
l'entrée dans le cabinet de l'honorable député le

peu lorsqu'il a parlé de la majorité obtenue par Québec-ouest (M. Dobell) où il occupe justement
l'honorable contrôleur dru Revenu de lintérieur la place que Plhonorable député de Québec-centre
(sir Henri Joly le Lotbinière) ei 1877. Sur le aurait voulu avoir.
premier vote qui a été pris dans la Chambre,
après ces élections, sur la question sur laquelle s'. M. CHOQUETTE : Qui a pris votre place dans
taient faites les élections, c'est-à-dire la question le gouvernement (le Québec ?
constitutionnelle-la question de savoir si le lieu- M. CARGRAIN : Je demande là mes honorables.ternitit-goulvertiieur Letellier avait eu rison1 'e orrr e uteat-ov u Lde collègues d'être indulgents; et conne je suis un
renvover ses mininstres-il s'est trouvé en minorité nouveau venu (dans cette chambre, n'ayant pas
de deux voix. Je dois <lire cependant, que par la Phabitude d'adresser la parole dans une chambre
suite il a en une majorité solide, compacte et idi- comme celle-ci, j'espère pouvoir compter sur votre
visible-la majorité qui lui était donné par le protection, M. l'Orateur.
vote <le lOrateur. Mais je me rappelle très bien et lhonorable dé-

LE CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN- puté <le Québec-ouest se rappelle aussi les tendres
TÉ RIEUR (sir Hernri Joly de Lotbirnière): Pen- épitres écrites par l'honorable député de Québec-
dant toute la session ' centre, à l'adresse de lhonorable député de Québec-

ouest, à l'époque où le premier était maire <le Qué-
NI. CASGRAIX : Oui, durant toute la session. bec, le second commissaire du havre. A cette

En parlant de l'honorable solliteur général (M. époque Phonorable député le Qurébec-centre a paru
Fitzpatrick) je rie puis m'empêcher <le rappeler à loué du doit de prophétie, car dans ces lettres qui
la Chambre la joie qui a dû inonder le cœur de ont été publiées dans un journal île Québec, il
Phonorable député de Montnagny (NI. Choquette), <lisait que quoi qu'il pût arriver, Plhonorable député
en voyant lhonorable député du comté de Québec, <le Qtébec-ouaest saurait toujours remplumer son
appelé au poste qu'il occupe avec tant de distine- nil.
tion dans cette Chambre. Je crois cependant que Il^y a quelque chose (lui me surprend dans le fait
l'honorable député de Montnagny a dû être quel- de voir l'honorable député île Québec-ouest siéger
que peu désappointé en voyant que l'honorable sol- aux côtés de l'honorable contrôleur du Revenu de
liciteur général n'était pas appelé à faire partie du l'intérieur (sir Henri Joly de Lotbinière) et l'hono-
cabinet, car j'ai entendu dire-j'ignore si la ru- rable ministre des Finances (M. Fielding) et l'hono.
meur est fondée ou non-que l'honorable député de rable premier ministre (M. Laurier). J'ai toujours
Montinagny avait déjà fait signer un rounid robin connu l'honorable député pour un tory de la plus
par les députés du district de Québec, demandant belle eau. Il était le tory des tories, le conserva-
un siège dans le cabinet pour le solliciteur général. teur des conservateurs,-ui partisan de la fédéra-

M. FROST.

172



173 L26 AOIJT 1896]
tion impériale, il possédait toutes les qualités du
meilleur tory du pays. A venir jusqu'au 23 juin
dernier, il n'avait donné aucun signe de change-
ment ou de repentir. Nous avons entendu dans
cette chambre les honorables députes -le la droite
tonner contre ce qu'ils appelaient les scandales du
parti conservateur, et l'honorabledéputé de Québec-
ouest est resté fidèle au parti conservateur, à tra-
vers tous ces scandales et n'en a pu être scandalisé.

Dans cette iême journée du 23 juin, lorsqu'il fut
connu par tout le Canada que l'ionorable M.
Laurier serait premier ministre dans quelques
jours, un de mes amis fut délégué auprès (le l'hono-
rable député pour lui demander de monter dans le
carrosse qui devaitpromenerle futur premier minis-
tre en triomphe dans les rues de Québec. L'honso-
rable député répondit à ce délégué qu'il ne se pro -
mènerait pas dans Québec et Saint-Roch, en coin-
pagnie de ces gens-la.

Je (lois dire que la lumière électrique n'était pas
très puissante ce soir là, que les flambeaux éclairaient
faiblement, et qu'aux côtés du chef du gouverne-
ment, la figure de l'honorable député n'aurait pas
paru avec tout l'éclat qu'il aurait désiré, et le
lendemain, les journaux naiuraient pas pu faire
savoir au pays entier qu'il avait paradé (tans les
rues (le Québec en compagnie du futur preiier
Miiiistre.

Comment cette métamorphose s'est-elle accoin-
plie ? J'ignore si l'histoire est vraie ou fausse,
mais on m'a raconté qu'une après-midi que moin
honorable ami passait en carrosse, non sur le chemin
(le Damas, mais sur celui de la Granie Allée, pour
se rendre à sa somptueuse résidence de Beaumanoir,
l'esprit l'a rencontré et lui a (lit : Si tu veux tour-
fier ton capot à l'envers, tu verras qu'il est doublé
dle dentelle d'or, tu porteras un chapeau à panache
sur la tête et un sabre à ton côté, et peut-être, dans
un avenir rapproché, une étoile sur la poitrine,
nlous aurons alors in autre sir Richard-nous n'en
aurons jamais trop. Il fut touché par ces paroles
(le l'esprit, et la métamorpho5e fut accomplie.

Mais mon honorable ami me permettra de lui
rappeler qlue quand les honneurs pleuvent sur un
homme, plus ces honneurs sont grands, plus sont
onéreux ses devoirs, plus sont lourdes ses obliga-
tions envers la ville et le district qu'il représente.
Il y a certaines questions qui ne sont pas mention-
nées dans le discours li Trône, quis d'ailleurs, n'en
mentionne que très peu. Il y es a une en4re autres,
q ai, moin sens, intéresse au plus haut point la ville
et le district de Québec que l'honorable député re-
présente clans le cabinet. L'honorable ministre était
présent sans doute l'autre jour quand la question
suivante fut posée au gouvernement :

1. Quel est le chiffre de la soumission la plus basse
reçue vour un service cie steamers rapides entre le Canada
et l'Anreterre ? 2. De qui cette soumission a-t-elle été
reçue" . Le gouvernement se propose-t-il d'adjuger
l'entreprise à ceux qui ont envoyé cette soumission, et
quand ?

Et sir Richard Cartwright a répondu

Il a été reçu deux soumissions, nue de MM. Allan, et
l'autre de M. iJames luddart. Aucune n'est conforme
aux devis, et le gouvernement se propose d'étudier de
nouveau la question avant de ne rien faire de définitif.

Cela m'a tout l'air comme si la question était
remise d'ici à longtemps. -Moni honorable ami
n'ignore pas que les citoyens de Québec et des envi-
rons, depuis quelques années considèrent cette
question lu service rapide, comme de la plus haute

importance pour eux. Ils ont cru que s'ils pou-
vaient obtenir un service océanique rapide entre
Liverpool et Québec, cela aurait pour effet le
ramener dans la vieille capitale de la province de
Québec la prospérité dont elle a joui un certain
temps.

C'est le secret de polichinelle i Québec, que l'ho-
norable ministre est hostile à un service rapide,
qu'il ne veut pas d'un service de vingt nSuds à
l'heure, mais qu'il préfère un service (le dix-sept
nouds. J'espère qu'il rassurera la Chambre et son
district en nous déclarant ce sois' même que nette
rumeur est fausse et qu'il est favorable à l'établis-
seient d'une ligne rapide. Si nous devons avoir
un service quelconque entre Québec et Liverpool, il
nous faut avoir le meilleur possible.

On parle d'un service cie 17 miceuds à l'heure
)ans deux ans d'ici, il ne vaudrait pas celui que
nous avons auijourd'hui. Il ne pourrait pas lutter
contre les lignes rapides dont les navires quittent
New-York tous les jours. Je répète que si nous
devons avoir un service transatlantique, il faut que
nous ayons le meilleur et le plus rapide qu'il soit
possible d'avoir ; nion seulement parce qu'il déve-
loppera et augmentera le commerce diu pays, mais
aussi parce que cette ligne sera la meilleure
réclame que le Canada pourra avoir, tout comme
l'a été le chemin de fer Canadien du.Pacifique.

Aujourd'hui le Canada est la route par laquelle
passent les voyageurs et le traic et le commerce
entre l'Anmgleterre et la Chine, et l'Angleterre et les
Indes, et si nous avons un ses-vice transatlantique
rapide, il sera pour nous la meilleure réclame que
nous puissions avoir.

Il y a encore une autre question qui intéresse le
district de Québec, depuis bien longtemps. Depuis
le jouir où j'ai commencé à m'occuper de politique,
et il y a déjà quelque temps, j'ai toujours rencontré
l'honorable ministre à toutes les assemblées où il
était question de construire un pont en face de
Québec, ou dans le voisinage.

Par ses discours, par ses écrits, par ses voyages
de Québec à Ottawa, en compagnie de délégations
spéciales, il a toujours travaillé à faire comprendre
aux ministres la nécessité qu'il.y avait pour eux de
contribuer, au moins, pour une forte somme à la
construction de ce pont.

Assistait-il à la séance du conseil, où il a été
décidé quelle réponse serait faite à l'interpellation
de l'honorable député le Québec-centre? Se peut-il
aussi que l'honorable premier ministre fut présent
lorsque cette réponse a été préparée ? Voici l'inter-
pellation de l'honorable député de Québec-centre
et la réponse du premier ministre:

M. LANGELIER: Le gouvernement a-t-il l'intention
de construire un p ont en face de Québec ou dans le voisi-
nage pour raccorder le chemin de fer Intercolonial avec
le chemin de fer du Pacifique, ou d'aider à sa construction
pour une subvention ou autrement?

M. LAURIER: Le gouvernement n'a pas l'intention
de construire un pont en face de Québec, ou dans le voi-
sinage, pour raccorder le 'chemin de fer Intercolonial
avec le chemin de fer Canadien du Pacifique. Le gouver-
nement n'a reçu aucune demande d'aide pourcette entre-
prise.

Il n'est certainement pas possible qlue l'honorable
ministre ait été présent à la séance du Conseil où
cette réponse a été préparée, car il sait trop bien
que depuis dix à quinze ans, le gouvernement fédéral
est saisi de requêtes lui demandant une aide im-
portante pour la construction de ce pont en face de
Québec ou dans le voisinage-non pas seulement
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une demande, une requête, mais des douzaines. Ces
requêtes doivent se trouver aujourd'hui en la pos-
session le l'honorable ministre (les Travaux publies
(M. Tarte).

M. CHOQUETTE': Qu'est devenu votre fameux
d/imanum: Pas (le fonds,-pas de vote."

M. CASE(RAIN: Je n'ai jamais dit cela, je le
nie absolument. Un mot maintenant ô propos
du dernier paragraphe du discours du Trône.

J'espère que lorsque vous aurez donné l'attention né-
cessaire û l'étuide des subsides (le 'année, .e pourrai vous
exempter de vos devoirs pour cette session du parle-
ment.

Voilà, i mon sens, une manière passaldement
cavalière de se dispenser les services de législa-
teurs qui ont été convoqués pour la présente
session.

Après avoir Il ce paIragraplie, et en tenant
compte de ce qui est contenu dais les autres par-
ties du discours, jedois forcéiient en venir à la
conclusion (le ce (ue nous avons <lit et répété par
tout le pays, dans nos journaux et dans les assei-
blées populaires, est strietement vrai et que le
parti libéral n'a Ii politique arrêtée, ni pro-
gramme déiiui. Nous en avons la preuve dans le
discours <lu Trône et (laits le mutisme dans lequel
tous les ministres se sont renfermés, depuis le
commencement de la session, au sujet de cette
grave question.

Que fait-oni di programme adopté en 1893?
C'est u fait bien connu que des libéraux de
toutes les parties <lu pays ont été invités à se
réunir ici à Ottawa pour préparer un programme
et que ce prograime a été préparé et adlopté.

Je ne demande pas aux ministres (le venir nous
dire qu'ils vont modifier tel et tel article du tarif,
et que les changements seront faits de telle et
telle manière. Pas du tout. Je comprends que
depuis qu'ils sont au pouvoir, ils n'ont pas eu le
temps d'étudier le tarif article par article et de
faire connaître à la Chambre le résultats (le leurs
délibératious. Mais je prétends-et je crois avoir
le droit ('insister sur ce point-qu'ils doivent nous
dire sur quelle base ils entendent procéder. Que
va-t-on nous donner ?-'union commerciale, la ré-
ciprocité absolue, le libre-échange continental.. .

M. LISTER : Lisez les résolutions.

M. CAS(4RAIN: Quelles résolutions-celles <le
1893, ou celles qui ont été adoptées après le dis-
cours prononcé par le premier ministre à Montréal,
en 1895 ? L'honorable.député lui-même (M. Lister)
serait bien embarrassé <le nc us (lire aujourd'hui sur
quels principes reposeront les changemnents qui'
doivent être faits.

Il y a aussi un autre progranne qui a été pré-
paré avec beaucoup (le po'upe et de cérémonie à
Québee, en 1887. Les honorahles députés et plus
particulièrement l'honorable mini stre des Finances
(M. Fielding) se rappellent qu'en 1887, ou au com-
menceient de 1888, un grand conclve de libé-
raux ...

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Et quelques conservateurs.

M. CASGRAIN : Et u conservateur, M. l'Ora-
teur-et il a eu le soin de déclarer, qu'il n'était pas
venu représenter sa province.

M. CASGRAIs.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il représen-
tait le gouvernement de lit province du Manitoba.

M. CASORAIN Lorsque j'aurai cité la résolu-
tion oit verra qu'il nest pas dit que M. Norquay
représentait soit gouvernement.

Il n'y ut pas de doute que le ministre des Finances
connaît cette question niieux que moi, puisqu'il assis-
tait au conclave, mais autant qIue je me le rappelle,
'M. Norquay n'était pas lit comme représentaiit offi-
ciel de sa province. Quoi qu'il ci soit, cette conufé-
rence avait pour but (le formuler uiti progrannne
pour ce pautivre parti qui n'en avait pas, et pour
cela on avait notifié les délégués (les mois d'avance,
de venir avec (les programmes prépars, après
avoir mûrement délibéré, dans leurs provinces res-
pectives.

Ils ne sont pas arrivés la sans préparation. Ils se
réunirent avec uit projet soigneusement iûri et
consignté dans des résolutions (ui futrent adoptées,
et depuis, j'ai toujours c upris que ces rsolutions
formaient tu article important du programme
libéral.

Un fait curieux, c'est qu'à cette conférence on
renmarquaiit sir Oliver Mowat, un membre <le ce
gouvernement, le ministre des Chemins de fer et
Canaux, le ministre des Finances et <les représen-
tants dt gouvernement libéral de la province (le
Québec <le cette époque.

Que disaient les résolutions qui furent alors
adoptées comme progranînie de leur parti ? En
premier lieu oit voit une résolution au sujet (li
désaveu, dans laquelle on demande que le droit (le
désavouer tout acte passé par les législatures pro-
viiicialcs, soit retiré au gouverneur général en
conseil, pour être donné uniquement ô Sa Majesté
en conseil, comme auparavant ? Qu'est devenu cet
article du programme ? Il est allé rejoindre les
autres et le programme lui-même tombe en ruines.

Une autre résolution adoptée à cette conférence,
traitait de la constitutionnalité les statuts, tant
fédéraux (ue provinciaux. Le discours di Trône
n'auait-il pas puî dire un mot (le cette question?
Naurait-on pis puî annoncer que ce principe allait
être adopté et qinie législation dans ce sens serait
déposée et adoptée par cette Chambre ! Il y a aussi
le Sénat, qu'on devait remodeler de fond en comble.
On. disait (Eue cette institution n'était plus conforme
à l'esprit du temps et nous devions avoir un Sénat
élu par le peuple ou par les provinces. Cet article
a-t-il été aussi élagué <lu programme ?

Mais 'iarticle principal avait trait à l'augmenta-
tiondes subsides donnés par le goniverneiment fédé-al
aux provinces. Est-ce que cela a aussi été mis de
côté ? Ne fut-ce que par respect pour ces résolu-
tions adoptées i1 la conférence de Québec, par cette
réunion plénière des chefs de tout le parti libéral,
le discours du Trône aurait dû mentionner que le
gouvernement y adhère encore.

Mais pas titi mot de cela ; et la raison de cette
omission, c'est que dans les diverses provinces et
dans les divers endroits du pays où ils parlent ces
messieurs exposent les programmes différents, et
aujourd'hui que les voici réunis, ils ne peuvent
s'entendre sur une seule politique, sur un seul
article, sur un seul principe politique.

M. LANDERKIN : Quand va avoir lieu votre
convention ?

M. CASGRAIN : Très prochainement ; assez
tôt pour vous vaincre à la prochaine élection géné-
rale.
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Maintenant, je parlerai du paragraphe - du dis-
cours du Trône qui, à mon avis, est d'une haute
importance.

Des mesures seront immédiatement prises dans le but
d'effectuer un règlement de la question des écoles du
Manitoba, et j'ai toute confiance que lorsque le parlement
se réunira la prochaine fois, cette importante question
aura été réglée d'une manière satisfPisante.

Je ne veux pas ennuyer la Chambre avec cette
question qui a été parfaitement discutée, non seule-
ment à la dernière session, inais aussi à plusieurs
autres sessions ; mais il nie semble que je puis
attirer l'attention sur la manière dont cette ques-
tion est traitée dans le discours du Trime, afin de
déinontrer la divergence d'opinion <ui existe entre
les opinions nourries par les honorables députés,
lorsqu'1ils étaient dans l'opposition et celles qu'ils
nourrissent aujourd'hui qu'ils occupent les banl-
quettes mrinistérielles. Ce paragraphe a eu comme i
supplément une déclaration di leader le la Cian-
bre, le premier jour le la session, et aussi le 20
courant, dans son discours à la Chambre, nous
disantiqunele procurert' général du N anitoba a-ait été
invité it venir, d'où, nous ne le savons pas, mais à
venir jusqu'à Ottawa, à tout événement, et que
l'on entrevoyait un règlement satisfaisant de la
question ; et rien de plus.

Voilà tout ce que nous savons de la question,
c'est tout ce que nous pouvons recueillir, soit dans
le discours t Trôine, soit dans les déclarations de
lhonorale leader le la Chambre.

Ma.intenant, étudions un instant le contraste qu'il
y aent recette politiqueetlesdéclarations dupreinier
ministre, et ses déclarations et sa politique lorsqu'il
était dans l'oppositiont et qu'il exposa non seulemnent
dans cette chambre, mais aussi dans la province
de Qnébec, et surtout dtans le district <le Québec.
En 1894, je crois, je «'avais pas alors l'honneur
d'être membre de zette Chambre, <mais à titre de
membre du Conseil exécutif de ina province, jeus
l'honneur d'occuper u siège sur le parquet de la
Chambre. La question des écoles fut soulevée et
j'entendis «<onhonorable ami,le chef de la Chambre,
déclarer clairement ici que si ces écoles étaient
protestantes, que si les enfants catholiques étaient
obligés d'aller à ces écoles, c'était une injustice
contre laquelle il protesterait, non seulement dans
cette Chambre, non seulement dans chaque comîté,
mais dans chaque district du Canada.

Or, M. l'Orateur, l'honorable ministre a-t-il décou-
vert depuis la réunion du parlement que ces écoles
nîe sont pas des écoles protestantes ? Nous n'avons
pas entendu dire qu'une commission d'enquête ait
été nommée pour étudier cette question. L'hono-
rable ministre a dû constater, en tous cas, qu'il
existait un grief, car sans cela il n'aurait pas invité
le procureur général à venir ici pour conférer avec
lui sur cette question et essayer de conclure un
règlenent.

Durant les dernières élections, M. l'Orateur,
il a été déclaré, surtout dans la province de
Québec, ainsi que l'a <lit il y a un instant l'ho-
norable député de Jacques-Cartier (M. Monk),
il a été déclaré dans toute la province que dès qu'il
serait au pouvoir l'honorable ministre nommerait
une commission pour étudier les griefs de la nino-
rité catholique du Manitoba, et qu'il trouverait un
moyen <le régler cette question et <le redresser ces
griefs.

Maintenant, on a prétendu dans toute la pro-
vince de Québec, qu'une des principales raisons qui

devaient nous faire accepter cette comnnission,
c'est qu'elle devait étre présidée par sir Oliver
Mow-at que l'on nous avait montré comme le grand
défenseur (les écoles séparées dans la province
de l'Ontario.

Et, M. l'Orateur, qu'a déclaré mon honorable
aumi, le chef du gouvernement, dans son propre
comté, dans Quiébmec? Lià encore, il a muis de l'avant
l'idée de la nomination <le cette commission, il a
déclaré aux électeurs qu'avant six m<iois il règlerait
la question en nomnant une comomîiissionî présidée
par sir Oliver Mowat. Voici ce qu'il <lisait: Je
vais recourir aux sages moyens de pacitication ; je
vais recourir à la conciliation.

Il est même allé plus loin et a lit: Si la conci-
liation ne réussit pas pour rendre à ces populations
les droits lui leur sont garantis par la constitution,
alors j'aurai recours aux nicyens prévus par lit
constitution, et dans l'emploi tie ces moyens j'irai
jusqu'au but. Voilà quelles furent ses déclarations
à ses coiiettants <le Saint-Roch. Et ces décla-
rations de mon honorable ami, le chef <le la Chain-
bre, furent forteient appuyées par les déclarations
<le ses partisans dans toute la province de Québec.
Dans presque chaque comté <le la province où la
majorité des électeurs était catholique, oi fit la
promesse formelle et absolue que chacun <les repré-
sentants appuierait une législation répara trice.

Pour qu'en cela je ne sois pas accusé d'exag«éra-
tion, j'attirerai l'attention de la Chambre sur ce
qu'a <lit mon adversaire dans le comté de Mont-
morency. 'lon adversaire, l'honorable Charles
Langelier, est un ami <le cSur du chef de la Chamn-
bre, et c'est unt de ses fidèles qui l'a accompagné
dans plusieurs aseiiblées, parlant à ses côtés dans
Québec. M. l'Orateur, voyous ce que M. Lange-
lier écrivait sous sa signature, aux électeurs la
comté de Montimorency :

Si.je suis élu, et je suis sûr de l'être..
Il y a loin le la coupe aux lèvres.

... Je promets solennellement de voter pour une loi répa-
ratrice effieace qui rendra à la minorité catholique les
droits et privilèges qui lui ont été reconnus par le Conseil
privé, le plus haut tribunal du pays.

Il est allé plus loin encore et a donné titi engage-
ment écrit à chaque curé du comté, promettant <le
voter pour la loi réparatrice qui serait approuvée
par la hiérarchie de la province de Québec.

Ce n'est pas le seul qui ait agi ainsi. Je pourrais
mîentionuer l'honorable solliciteur général qui fit la
même déclaration dans son comté ; je pourrais
aussi mentionner l'honorable député de Témiscoua-
ta (M. Pouliot) et l'honorable député de Charlevoix
(M. Angers), et un grand nombre d'autre députés
qui firent la même promesse, signèrent le même
engagement aux électeurs de la province de Qué-
bec.

Ainsi, M. l'Orateur, on a fait la guerre au parti
conservateur sur ce principe que la loi réparatrice
présentée à la dernière session <lu parlement ne
valait pas le papier sur lequel elle était écrite, que
c'était une mesure incomplète, et l'honorable député
de Québec-centre (M. Langelier) entre autres,
expliqua pour quelles raisons elle n'était pas satis-
faisante. Il déclara que le bill ne donnait pas aux
catholiques le droit de choisir leurs propres livres
d'école, qu'ilne leur accordait pas un seul sou pour
l'entretien de leurs écoles. Il a été annoncé que si
l'honorable député qui dirige aujourd'hui la Chaim-
bre venait au pouvoir, il présenterait une mîesure
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rétablissant tous les droits enlevés à la minorité
catholique du Mlanitoha en 1890, que cette mesure
serait clairement et absolument b)asée sur les prin-
cipes de l'arrêté réparateur et le jugement du
Conseil privé.

Cet énoncé fut accompagné de cette déclaration
comment pourriez-vous avoir plus de confiance
dans un Anglais protestant comme sir Charles
Tupper que dans un Canadien-francais catholique
comme \I. Laurier ?

Voila les énoncés et les déclarations par lesquels
nous avons été combattus dans Québec, et cepen-
dant, les honorables messieurs voudraient faire
croire au pays qlue nous avons soulevé les préju-
gés religieux et nationaux. Ces préjugés ont été
soulevés par les honorables messieurs <le la droite,
non seulement sur cette question, mais sur toute ,
question se rattachant à la religion et à la nationa-
lité, et ils sont les premiers à vouloir semer la
discorde et la désunion dans le pays. Même au sujet I
de l'insignifiant crédit le $3,000,000 pour 'achat
des armes, on a répété sur tous les hustings,
danslaprovince le Québec le gouvernement n'a pas
d'argent pourlesécoles catholiquesdans leManitoba,
mais il a le l'argent pour acheter des armes pour
défendre l'Angleterre. Voilà les hommes qui nous
disent que nous avons soulevé (les sentiments reli-
gieux et nationaux, tandis que c'est sur eux-
mêmes que doit porter cette accusation.

M. LANDERKIN: Vous n'avez jamais rien fait
pouir la religion là bas.

M. CASGRAIN : Voila les déclarations faites
par mes amis libértux lorsqu'ils étaient dans l'oppo-
sition. Mais les choses ont changé ; ils sont à la
droite et nous sonmies à la gauche, et cela semble
faire toute la différence du monde. Ce sont là les
déclarationîs qu'ils faisaient dans l'opposition ; iais
aujourd'hui que la responsabilité fde l'admiinistra-
tion pèse sur le chef du gouvernement, maintenant
que lui incombe l'onéreux devoir de régler cette
question, il n'ose pas se lever en Chambre pour
exposer sai politique et le principe d'après lequel il
veut tenter (le conclure un arrangement entre la
minorité catholique du Manitoba et la province du
Minitoba. Il espère que cette sérieuse question
sera réglée d'une manière satisfaisante. Mais, je
le demande, satisfaisante pour qui ? Satisfaisante
pour ceux qui, en 1890, ont privé la minorité <le
ses droits, ou satisfaisante pour, ceux qui, depuis
1890, défendent la cause de la constitution pour le
rétablissement de ces droits enlevés par la loi <le
1890 ?

L'honorable ministre a en l'obligeance de nous
dire qu'il ne pouvait contenter tout le monde,
qu'il y a dans le pays une certaine classe d'hommes
que ce règlement ne saurait satisfaire, et je crois
qu'il a appelé ces gens des extrémistes. Quand
ce règlement sera connu du pays, l'honorable
ministre constatera qu'il y a beaucoup plus d'extré-
mistes qu'il ne le croit.

On nous a <lit que le procureur général du Mani-
toba était venu à Ottawa pour conférer avec le
leader de la Chambre et essayer d'arriver à un
com'promis. Je demanderai à la Chambre quelles
sont les parties intéressées dans ce compromis ?
Il tue semble que lorsqu'il s'agit de faire un coin-
promis les parties intéressées doivent être présentes,
et si elles ne le sont pas, elles doivent être repré-
sentées par procureurs. Or, quelles sont les parties
intéressées que l'on veut mettre en rapport ? Le

M. CASGRlIN.

procureur général du Manitoba et le premier mi-
nistre (uI Canada. Qui représente, dans cette
affaire le procureur général du Manitoba ? Il ne
représente pas la minorité catholique, maia le gou-
vernement qui, en 1890, priva la minorité cathio-
lique des droits qu'il lui refuse depuis. Qui repré-
sente en cette affaire le chef du gouvernement ?
Peut-il me montrer dans les statuts, dans la consti-
tution du pays nue seule ligne (lui l'autorise à faire
un compromis engageant quelqu'un, engageant la
province du Manitoba, engageant le gouvernement
fédéral ou engageant ce parlement. Alors, qui sera
lié par ce compromis ? Sera-ce le gouvernement du
Canada ou le parlement fédéral, ou la législature
du Manitoba ? Mais il n'est pas même dit dans le
discours dlu Trône que le Manitoba sera appelé à
passer un acte établissant qui est lié par ce coin-
proImis. Mais fut-il passé une loi, elle ne serait
valide flue pourt un temps, jusqu'au jour où elle
serait révoquée. Il n'y a qu'un moyen, indiqué par
la constitution, le régler définitivemnent la ques-
tion, c'est le moyen adopté à la dernière session
par le chef actuel le l'opposition.

On a <lit souvent, et il a été répété hier, dans
cette clamîbre, par le ministre dt Commerce, que le
Manitoba, dans cette affaire, avait été traité avec
une injuste précipitation. On n'a rien dit, cepen-
dant, (le l'injuste précipitation avec laquelle les
droits (le la minorité furent enflevés en 1890. Quoi
qu'il en soit, je dirai, et je parle avec connaissance
de cause, qu'il n3y a pas e4i d'injuste précipitation
avant l'arrêté r'parateuîr où avant la présentation
de la loi.

Je repasserai en quelques mots, aussi rapidement
que possile, car je ne veux pas abuser de la
patience de la Chanbre à cette heure avancée, je
repasserai, dis-je, l'ordîre chronologique qui pré-
céda l'adoption de l'arrêté (lu conseil. Lorsque la
loi eût été déclarée valide, en 1892, une coitmmni-
cation fut envoyée au gouvernement du Manitoba
disant qu'appel avait été interjeté au gouverneur
gétiéral en conseil, demandant le redressement pour
la minorité du Manitoba. Or voyons, M. l'Orateur,
ce (ui arriva alors? Le gouverneur général en
conseil décida-t-il tout (le suite que les droits
d'appel existaient et qlue ces griefs devaient être
redressés ? Pas du tout. Il fut décidé (Ie cette
cause serait portée devant le Conseil privé du
Cansada, et que laprovince dut Manitoba était invitée
à comparaître. Le Mainitoba fut de plus informé
que la cause serait soumise à la cour Suprême <lu
Canada, ce qui fut fait. Par la suite elle fut sou-
mise ais Conseil privé d'Angleterre, mais dans
l'intervalle, le 26 juillet 1894, le gouvernement
fédéral envoyait la communication suivante au
Manitoba

Exprimant le plus sincère espoir que la législature lu
Manitoba prendra en considération, le plus tôt possible,
les plaintes exposées dans cette requête et que l'on dit
créer du mécontentement parmi les catholiques romains,
non seulement at Manitoba, mais dans tout le Canada, et
prendra de prompts moyens de rendre justice en toute
chose où aura été reconnue l'existence de plaintes ou de
griefs bien fondés.

Et qu'a répondu le Maiitoba à cette conmnunica-
tion ? Voici quelle fut la réponse :

Le.pouvoir exécutif de la province ne voit aucune rai-
son de recommander à la législature d'altérer le principe
de la législation dont on se plaint.

Et de plus, le jugement du Conseil privé fut
rendu dans le mois de janvier 1895 et avant la
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discussion d'un arrêté réparateur et avant l'adoption
d'un semblable arrêté, le gouvernement du Mani-
toba disait ceci, dans le discours du lieutenant-
gouverneur, à l'ouverture de la législature

Que le gouvernement fédéral demande ou non la modi-
fication de cet acte * * * * mon gouvernement n'a pas
l'intention de revenir sur sa détermination de renverserle
mode actuel.

Et il fut adopté par la législature, une motion
disant

Que cette Chambre, par tous les moyens constitution-
nels et dans les limites de ses pouvoirs, résistera à toute
démarche tendant à attaquer le système d'écoles établi
par l'acte des écoles publiques de 1890.

M. l'Orateur, l'arrêté réparateur fut adopté le
)20 mars 1895 et envoyé au Manitoba. Une session

dlu parlement fut convoquée, et lorsque vint le
temps, de l'avis d'un grand nombre, de soumettre
un bill réparateur à la Chambre, le gouvernement
fédéral hésita encore, car il croyait pouvoir régler
la question (le quelque manière, car il croyait
pouvoir obtenir du Manitoba le redressement les
griefs, et alors il transmit la communication
suivante au Manitoba, en juillet 1895

Il ne s'en suit aucunement qu'il soit du devoir du gou-
vernement fédéral d'exiger que la législation provinciale,
pour étre satisfaisante, doive suivre les principes exacts
de cet arrêté-l'arrêté réparateur. On espère, cepen-
dant, que les autorités locales trouveront un moyen
raisonnable qui rendra inutile l'action fédérale.

A cela le gouvernement d u Manitoba répondit

Mais si j'en juge d'après ce qui se passe, je suis
porté à croire que tel n'est point le cas, et cela pour
les raisons que je vais dire. Avez-vous remarqué,
M. l'Orateur, que le procureur général du Nanitoba
a passé quelques jours dans la capitale? L'honora-
ble leader de la Chambre, aux premiers jours de
la session, nous a annoncé qu'un règlement satisfai-
sant (le la question était à la veille le s'effectuer.
Vous rappelez-vous, M. l'Orateur, que l'honorable
député de Simucoe-nord (M. McCarthy), l'auteur
probable de cette guerre intestine, a remis quelques
jours plus tard, entre vos mains son mandat de
député de Brandon et publié une lettre où il dit
que la coercition était définitivement muise au ran-
cart, et que jamais Fécole catholique ne serait
rétablie au Manitoba? Je suis donc porté à conclure
(le ces faits que ce doit être l'intention <le l'honora-
ble ministre (NI. Laurier) le ne rendre à la minorité
catholique du Manitoba ni l'école :onfessionnelle,
ni les droits qui lui a reconnus le jugement du
Conseil privé d'Angleterre. L'honorable ministre
semble viser à faire avec'ses amis du Manitoba un
compromis qui ne satisferait personne.

Si tel est le cas, M. l'Orateur, voici quelle serait
l'autre corne du dilemme ; c'est que mon honorable
ami (M. Laurier) serait infidèle au mandat que lui
a imposé la province le Québec qui lui a donné la
majorité et le pouvoir (t'il détient. Toutefois, M.
l'Orateur, en tout ceci je vois surgir une question
d'une toute autre gravité, qui touche à l'avenir
même le la Confédération, et à laquelle l'honorable

Il est en conséquence -recommandé que, en ce qui con- <epute <e nagot , .Dupont), isait allusion dans
cerne le gouvernement du Manitoba. le projet d'établir un discours p-ononcé dans cette enceinte même en
un système d'écoles séparées soit formellement et défini- 1895. A cette époque, je n'avais pas encore l'hon-
t ivement rejeté. neur de faire partie <e lit Chmbre, nais, le la

Voilà la réponse faite par le Manitoba aux fré- galerie, j'écoutais avec une religieuse attention les
quentes communications du gouvernement du remarquables paroles prononcées à cette occasion
Canada. Ce n'est pas tout. C>ie session spéciale par l'honorable député.
lu parlement fédéral fdut conaoquée pour le mois ie l disait

janvier 1896, pour adopter le bill réparateur ;et Nous n'en sommes qu'au commencement des compromisle ouvenement attendit encore. Au lien 'inviter et dem n

rè8g.Aleet e pqueton je 'ni pasecre l'honu-

le procureur général ou tout autre membre <le la uner la doctrine de non-intervention relativement aux
légrislature dlu gManitoba da venir à Ottajét, il lois provinciales, dans une sphère d'action qui intéresseir le pouvoir fédéral et non pas les provinces.

p ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ a l'onral député. ociitinjuq'ievoe

%ýVinnipeg trois <les membres les plus distinigués Cette doctrine de non-intervention, NI. l'Orateur,
du parlement dé Canadla, sir Donald Sliti, le a subi l'épreuve ans d'autres pays (pie le nôtre,
sénateur *ejar9ins et lonorable N\. Dickey, alors placés dans une situation constitutinnelle analogue
ministre <ler t austice. Mais encore le gouverne- à la nôtre, et comme le faisait remarquer lhono-
ment <u Manitoba déclara qu'il ne ferait rien, qu'il rable député (.. Dupont), la question a surgi, au
ne consentit pas même à un compromis ou j ' à un début <'une façon semublable et aux Etats-Unis et
arrangement dans notre pays. Plaise au Ciel que les résultats

sMais, an. l'Orateur, on nous dit que mon honora- n'en soient pas les mêmes chez nos! et puissent
e ami (M. Laurier) va i rgler la question d'une les tristes semences de discorde jetées dans notre

manière satisf d lraisante. Qu'tc que cela veut dire, sol par les honorables députés <le la gauche ne pas
C'est là, je le suppose, un diletiie. Sil'oneffetue produire la nême moisson! Que l'on me comprenne
un règlement <le la question de nature à donner bien. On l'a souvent répété, il ne s'agit pas ici
pleine satisfaction, c'es-à-ire, si l'on rétablit d'une question d'écoles confessionnelles, ais bien
les écoles séparées, alors M. l'Orateur, le premier d'une question constitutionnelle, purement et si-
ministre, aux ye x de la Chambre et du pays, res- plement. Si je tiens au redressement des griefs
tera convaincu d'avoir trempé dans le complot le. de mes concitoyens du Nlanitbba, ce West pas
plus extraordinaire dont fassent mentionles annales pa'ce qu'ils sont'Français ou catholiques, «ais bien
politiques du pays, complot au moyen duquel, parce que la constitution du pays leur confère cor-
ont surgi et se sont perpétuées pendant six longues tains droits que leur a reconnus le jugement du
annees au sein du pays, sur le terrain religieux, plus haut tribunal de lEnapire. La constitution
les luttes et la discorde et les dissensions; complot, canadienne protège également tous les loyaux
dis-je, en'vertu duquel pendant plusieurs années, citoyens du pays. La constitution entend protéger
la minorité de la population du Manitoba est restée tous les sujets le l'Empire, et ne reconnaît pas
privée des droits reconnus par le jugement du d'inhabileté chez les citoyens canadiens, qils
Conseil privé d'Angleterre. Et pourquoi cela ? soient Canadiens-français ou catholiques, peu in-
Tout simplement pour aider l'honorable ministre porte. Voilà mon attitude, et j'entends bien la
(M. Laurier) et ses collèguees à escalader le pouvoir. garler. Sur cette question, M. l'Ocrateur, comme
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sur toutes les autres questions touchant à la cons- des écoles du Manitoba était réglée, mais le silence
titution (lu pays, quelles que soient, du reste, mes du discours du Trône n'est guère :rassurant. Il ne
prédilections ou même mes préjugés, on nie trouvera contient pas toutes les richesses que prétend possé-
toujours au premier rang des défenseurs de la cons- der le gouverniement. Au lieu d'une corne d'aboi-

itutioun. dance promise au peuple par l'honorable premier
ministre (M. Laurier), pendant la dernière cam-

M. CHAUVIN: M. l'Orateur, pour plus dle pagne électorale, le présent gouvernement n'offre
brièveté et de clarté dans les quelques observations dans sou discoursdu T ne, qu'uneboîte de Pandore.
que je veux faire, je demande comme faveur qu'on Il ne semble, M. l'Orateur, que le gouvernement
me permette de me servir de ma langue nwternelle, est trop modeste quand il se dit si riche par la
le francais. Sous le règne de cette prétendue do- bouche de son chef, et par le dis:ours du Trône,
nination francaise à laquelle on a fait allusion, il il se montre si pauvre, si dénué <le tout programme
sera bien permis, je l'espèé e, : un député de lop- politique. Il aurait dû mettre dans la bouche de
position, de s'exprimer dans la langue de la majorité Sou Elcellence une partie des richesses dont il se
dirigeante de la Chambre, disait le possesseur au sujet du règlement de cette

M. l'Orateur, les deux questions qui ont fait le même question des écoles du 31aniitoba. Si la
sujet des discussions danls la dernière campagne population doit être si satisfaite du règlement qu'il
é;ectorale, sont celle du tarif et celle concernanit les va faire ou qu'il a fait <le cette question, pourquoi
écoles du Manitoba. Il nie semble qu'il n'est bien ne fait-il pas connaitre ce règlement à la Chambre
permis le demander une déclaration catégorique, et au pays ? Qu'il fasse une déclaration catégorique
de la part du gouvernement, sur ces deux impor- à cette Chambre sur le sujet.
tantes questions, déclaration catégorique que nous M. l'Orateur, cominent croire que le gouverne-
ie pouvons pas trouver dans le discours du iTrîe. ment est sincère, maintenant, lorsquc l'on voit ce

L'honorable député d'Alberta ('l. Oliver), faisait gouvernement formé les mêmes hoummnes qui, autre-
remarquer avant-hier que la question (le la revision fois, déclaraient ne pas pouvoir s'entendre sur la so-
<lu tarif pou vait être renise à plus ta-d parce que, lution à 'donnerî à cette question des écoles, et qui,
en prenant, par exemple, la question les droits sur aujourd bui, eii un tour (le main, et par un coup de
les instruments agricoles, il disait que cette ques- chapeau' échangés dans le cabinet d'unî ministre,
tion pouvait être remise à plus tard. Il peut se dans cette capitale, déclarent que cette même qlues-
faire que la question les droits sur les instruments tion est réglée, question qui i brouillé pendant six
agricoles puisse être remise à plus tard, parce qu'elle ans le ménage di parti libéral, et même un peu, je
n'affecte ql ne les intérêts dune industrie. Sans touite- (lois l'avouer, le ménage du parti conservateur.
fois partager l'opiion de l'honorable députè,je crois Eh bien ! M. l'Orateur, ou il y avait entente avec le
que, en] ce qui coicerne la question du tarif, en ce gouvernement actuel, qui formait l'opposition d'au-
qui concerne les intérêts du pays, en rapport avec tr fois, et le gouvernement dela province diu Mani-
la politique du gouvernement sur ce sujet, quelque toba, ou il n'y avait pas entente entie eux. S'il y
importante que soit la question, il peut se faire, en avait entente entre le gouvernement <lu Manitoba et
effet, que la question puisse être remise à plus tard. le parti libéral, lorsque ce parti était dbans l'opposi-
Il n'en reste pas moins vrai que, par suite <lu tion, touchant le règlement <le cette question, c'était
silence <lu discours du 'Trône sur cette question, le une entente criminelle faite dants le but de main-
pays continuera à voir suspendus su- sa tête, tenir une agitation dangereuse dans le pays, et ne
comme ue épée <le Danioclés, les anciens pro- la faire cesser que le jour oà le parti libéral arri-
grammes du parti libéral. verait au pouvoir. Ou bien, il n'y avait pas dle

Mais en ce qui concerne l'affaire des écoles <le la telle entente entre le parti libéral et le gouverne-
province <lu Manitoba, il me semble que cette qlues- ment libéral du Manitoba, et alors, pourquoi parler
tion n'est pas de celles qui doivent être remises i de conciliation et <le négociations, quelle autori-
plus tard, sans accroître à chaque jour qui se lève sation le premier ministre a-t-il pour venir lire
le fardeau les taxes qui pèsent sur la minorité que la question est réglée avec les autorités le la
catholique du Manitoba et, surtout, le fardeau le province <lu -danitoba '? Comment le chef cu gou-
la servitude en) ce qui se rapporte à une question vernement peut-il dire qu'en un quart d'heure
aussi importante que celle le l'enscignemieiit, et toute oppositionl de la part le la province du
cela pour une portion considérable le la popula- Manitoba a cessé, et que cette province est lis-
tion du1 Cinialna. posée à accorder plus qu'elle n'a jamais promis de

M. lOrateur, nous sommes ici. de par la volonté le faire. Comment se fait-il, M. l'Orateiir, qu'il a
du Ileuple, nous sommes les mandataires de nos suffi à M. Sifton de franchir le seuil de la capitale,
comîtés, et nos électeurs ont dm-oit <le nous deman- de venir saluer deux ou trois ministres fédé-
der quellesassuirancesde règlement legouvernenient raux et de s'en retourner déclarer là-bas que la
du Canada entend donner à la minorité catholique question était réglée à la satisfaction des inté-
opprimée dii Manitola. Le discours du Trôie nous ressés le la province du Manitoba? Nous avons
annonce que cette question est remise à la pro- droit d'exiger de la part du présent gouverne-
chaine session : on lirait <que le gouvernement est mtent plus ([ue dé la part de l'ancien, parce
décidé de rester fidèle à son ancienne tactique, qu'il a fait plus <le promesses. Si nous n'avons pas
tactique qu'il suivait lorsqu'il était dans l'opposi- le droit d'exiger plus, nous avons, à tout le moins,
tion, et, aujourd'liui qu'il est au pouvoir, comme le droit d'exiger autant <le lui, à cause les promesses
au temps oit il était dans l'opposition, il continue qu'il a faites ait sujet dlu règlement <le cette ques-
de demauder ce que, à la lettre, on pourrait appeler tion. Si le parti libéral ne pouvait, lorsqu'il était
le renvoi à six mois le la question <les écoles du dans l'opposition, régler cette question, il le petit
Manitoba. Cependant, M. l'Orateur, en dehors maintenant qu'il est au pouvoir. L'honorable chef
du discours di Trône, il y a une déclaration de du gouvernement (M. Laurier). peut aujourd'hui
l'honorable premier iniîstre (M. Laurier), par donner une mesure efficace et complète. Il est
laquelle il annonçait que cette importante question obligé, à l'heure qu'il est, de présenter un projet
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de loi à cette Chambre qui devra être aussi efficace
que celui soumis par le dernier gouvernement. -le
le i épète, l'honorable premier ministre lu Canada
est tenu de donner autant et même plus que l'an-
cien cabinet, parce qu'il a fait les promesses qui
Pengagent davantage, autrement les électeurs nos,
mandataires, pourraient répéter le refrain bien
connu: " Ce n'est pas la peine assurément (le chan-
ger le gouvernement."

L'honorable premier ministre a parlé iun
terrible tremblement de terre, d'un coup (le vent
qui a passé sur le pays et a changé la condition
respective les partis politiques qui divisent la
population. Le premier ministre doit se rappeler
que ce coup de vent a surtout passé sur la province
de Québec et quil a eu pour effet de jeter cette
province entre ses bras. Il ne doit pas être eni-
barrassé de cet honneur, de ce fardeau ! Je dis que
la province le Québec est entre ses bras et elle lui
demande aujourd'hui d'être fidèle aux Pngagements
qu'il a pris, de respecter ses engagements: elle a
droit (le s'attendre qu'il ne sacrifiera pas ses inté-
rêts. Au sujet de cette question des écoles, j'ai
pris, pendant la dernière campagne électorale, une
attitude assez indépendante pour pouvoir dire à
Plhonorable chef du gouvernement que s'il présente
une mesure qui soit (le nature à rendre justice aux
catholiques du Manitoba, je lui donnerai cordiale-
tuent iion appui. En disant cela, je crois être
lécho fidèle des déclarations faites par l'honorable
chef le l'opposition lui- même (sir Charles Tupper)
qui, lui aussi, au lendemain (les élections du 23 juin
dernier, a déclaré que le premier ministre actuel
recevrait son appui le plus loyal et le plus cordial
dans le règlement de cette question. De plus, je
crois être l'écho et le fidèle interprète de tous ceux
qui, de ce côté-ci de la chambre, ont pris la parole
avant moi, plus particulièrement, des députés re-
présentant l'élément francais de la province de
Québec, en disant que nous sommes fiers de voir à
la tête du gouvernement du Canada un homme de
notre race, et professant notre religion ; mais nous
ne serons fiers de cet honneur qu'autant que le
premier ministre se fera le champion des intérêts
le la province (le Québec, et qu'autant qu'il
protégera la cause (les catholiques (lu Manitoba,
cause qui intéresse, non seulement la province de
Québec, mais t'out le pays en général, parce qu'elle
est la cause des droits et (le la justice dans la Puis-
sance du Canada. (Texte.)

M. RACKETT: M. 'Orateur, je désire adresser
a la Chanbre quelques observations sur les impor-
tantes questions qui font le sujet (les débats actuels,
et comme il est bientôt dix heures et demie, je
demande l'ajournement du débat.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Je
regrette de ne pouvoir donner mon assentiment à
la proposition de l'honorable député. Con1me je
l'ai déclaré hier soir, le débat ce soir devra se pro-
longer jusqu'à l'heure accoutumée, onze heures et
demie.

M. HACKETT : M. l'Orateur, en prenant la
parole, ce soir, je n'ai pas l'intention de m'étendre
longuement sur les questions (lui font l'objet du
débat. De fait il est douteux niême que j'eusse
pris la parole, ce soir, si je n'eusse cru qu'il était
de mon devoir, à titre de représentant d'un impor-
tant collège électoral, d'exprimer ma manière de
voir au sujet des questions débattues.

Au début de la discussion, l'honorable député
(lui a proposé l'adresse, nous a parlé (les vastes
ressources naturelles (le la Coloibie-Anglaise.
Il ne saurait s'élever (le doute au sujet (le l'iiimen-
sité de ces ressources, qui sont parfaitement con-
nues à toute la population du pays. Des bords (le
l'océan Pacifique à ceux de l'Atlantique, le la
Colombie Anglaise au Cap-Breton, tout le monde
sait à quoi s'en tenir sur l'immensité <le ressources,
de la Colombie. J'ai toutefois, entendu avec
étonnement l'honorable député déclarer qu'il lui
faisait plaisir de voir le pouvoir aux mains d'un
parti qui allait traiter la population le cette pro-
vince avec plus de générosité que ne l'avait fait
l'ancien gouvernement. La province de la Colombie-
Anglaise, nous a-t-il (lit, verse dans le trésor fédéral
beaucoup plus qu'elle n'en reçoit. Je ne veux pas
contester la justice du grief formulé par l'honorable
député, grief qui pett être bien fondé ; il est, toute-
fois, bien difficile, à tout repiésentant d'une pro-
vince d'établir- le chiff-e précis (les sommes versées
au trésor fédéral par la population (le sa province.
Bienqu'il soit facile (le préciser le chiffre exact <les
somtnes reçues par une province, il est impossible
d'établir d'une façon précise la somme qu'elle verse
an trésor- public. Mais j'afirne que la province
de la Colombie Anglaise a moins droit que toute
autre le se plaindre de verser dans le trésor fédéral
plus qu'elle n'en reçoit. Le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, on le sait, construit par le gou-
vernement conservateur, a développé les ressources
de cette grande province. La construction de
cette voie ferrée, on le sait aussi, a été, fi cette
époque, l'objet des attaques du parti mêmequi,
Ïl après l'honorable député, doit traiter, à l'avenir
cette province avec plus de générosité que ne
l'aurait fait le parti conservateur. Et les fonds
nécessaires à la construction de ce chemin de fer
ont été fournis par toutes les provinces du Canada.
Je viens d'une des provinces maritimes entourée
comme d'une ceinture, par l'océan ; et jamais, ni
directement ni indirectement, la population de
cette province n'a bénéficié de la construction du
chemin (le fer Canadien (lu Pacifique ; et cependant
cette province paye encore actuellement sa qunote-
part de l'intérêt de l'argent emprunté pour la cons-
truction de cette voie ferrée.

Or, qu'on mue permette de le dire, ilsied bien nal
à un représentant soit d'une province, soit d'une
section <le cette province de venir se plaindre en
plein parlement de ce que sa pi ovince, présume-t-il,
paye plus au trésor fédéral qu'elle n'en recoit.
Toutes les provinces (le la Confédération sont sur
le même pied que la Colombie-Angl-tise, relative-
ment aux sommes qu'elles versent au trésor fédéral.
M. l'Orateur, la construction de cette voie ferrée a
permis d'établir d'un océan à l'autre, à travers la
Colombie Anglaise, à travers les autres provinces,
des facilités de transport et c'est encore à l'esprit
d'entreprise età l'énergie de cette compagnieque l'on
doit la création d'une ligue rapide de steamers
sur l'océan ,Pacifique, ligne qui ouvre de l'est à
louest, à travers la Colombie, une grande voie au
commerce de la Grande-Bretagne. De fait, l'at-
taque dirigée contre l'ancien gouvernement par l'ho-
norable député n'a pas sa raison d'être. J'ai sou-
venance qu'à l'époque oh j'avais lhonneur de faire
partie de cette Chambre, il y a quelques années
passées, un de ces représentants de la Colombie-
Anglaise, M. Bunster, venait périodiquement se
plaindre à la Chambre de ce que le gouvernement
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négligeait les intérêts de sa province. Finalement
ses v(Iux furent conmblés. Le gouvernement fédé-
ral, à la tête duquel se trouvait sir John-A. Mac-
donald, fit entreprendre une partie de la voie ferrée
du Pacifique, à l'ouest (les montagnes Rocheuses.

3M. Bunster s'est grandement réjoui de ce qui
a été fait par le gouvernement ; mais (ua fait
le leader du parti qui est maintenant au pou-
voir? 'M. Blake, le mienbre le plus distingué
de ce parti, qui a siégé dans cette chambre ei
même tem)s que moi, a représenté la province de
la Conilomie-Aniglase connue étant une " mer de
montagnes." M. Blake fit voir à cette honorable
Ciaibîre une carte (le la Colomnîbie-Anglaise, sur
laquelle les montagnes étaient peintes en une cou-
leur brune, et, M. l'Orateur, l'on sait que la couleur
brune couvrait toute cette province. C'était cette
couleur souibre (lui frappait l'attention de M.
Blake. Mas, grâce à la grande énergie de l'hono-
rable monsieur (lui est maintenant chef de la
gauche, le contrat fut signé, et, subséquennnent,
une compagnie fut formée pour la construction (le
toute la voie ferrée, eu dépit le l'opposition la plus
forte que purent faire à cette entreprise les hono-
ralles chefs qui siègent maintenant à la droite de
cette chambre. La Colomîbie-Atiglaise ie fut-elle
pas traitée généreusement das cette circonstance ?
Plus (le générosité ne pouvait être exercée à l'égard
d'une province. Nous en fimes tots heureux,
parce lue nous étions tous d'avis que le pacte
solennel île la Confédértation devait être exécuté.
Il était convenu que la Colombie Anglaise serait
muise en comnutication a vec les autres provinces

en construisant une voie ferrée, et nous reconnais-
sions tots que la tâche de construire ce chemin (le
fer nous incoml)ait et que son accomplissement
intéressait toute la Confédération.

Je veux faire voir à l'hlotoroble (léputé qui a pro-
posé l'adresse enréponse au discours dit Trône, que le
parti(u'ilI appuie actuellemtent, et Je qui il attend un
traitement des plus généreux, a toujours étté opposé
au progrès et à la prospérité île la Coloibie-
Anglaise. Pour le lui prouver, je mn'appuiera non
sur ma propbre manière de voir, mais sur l'opinion
d'un homme qui, en 1881, représentait un comté de
la Colombie-Anglaise, un homme d'un âge avancé
et possédant une grande espérience, et (ui devint
alors le père d'utn magnifique garçon que nous
voyous maintenant siéger dans cette Chmbr-e
comme l'un des représentants <le cette province
éloignée. Je citerai donc lopinion de M. Mcinnes
pour montrer ce que ce.dernier attendait pour la
Colomubi-Anglaise de ceux qui formaient alors l'op-
position.

En 1881. done, M. McInnes disait:
Si la Colombie-Anglaise n'était pas un enfant remar-

quableient fort et vigoureux, il y a longtemps que le
traitement qui lui est donné par l'honorable député de
Durham-oucst (31. Blake) l'aurait fait mourir.

M. McInnes ajoutait :

Sans les grandes ressources naturelles de cette province,
la vie de cet enfant se serait éteinte. et l'honorable député
de Durliam-ouest eût été mis en accusation non seule-
ment pour voies de fait, mais aussi pour infanticide.

Telle était l'opinion de M. McInnes relativenient
la mnanière dont laprovince de la Colombie-Anglaise

était alors traitée par les messieurs qui siègent au-
jourd'hui, sur les banquettes ministérielles.

M. Mciniies cita ensuite une déclaration faite en
1879, par l'honorable député (le 'Norfolk-nord
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(M. Charlton), lorsque la puolitique nationale fut
proposée. Cette déclaration se lit comme suit:

Qui a entrepris la construction du chemin de fer de la
i Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick? L'honorable

miniatre des Finances (sir Leonard Tilley) et ses associés.
qui a entrepris l'agrandissement des canaux du Saint-
Liurent, si ce n'est encore ses honorables amis et ses asso-
ciés? Qui a entrepris la construction du canal Welland,
si ce ne sont ces honorables messieurs ? Qui a entrepris les
travaux publies à Ottava et les autres édifices-publics
fédéraux, si ce n'est ses honorables amis et ses associés?
Qui au entrepris là cônstruction du ciienin de ferCanadien
du Pacifique.la plus ruineuse de toutes nos entreprises? Qui
a greffé ait Canada la Colombie-Anglaise, ce cauchemar
qui pèse sur le pays, qui, financièrement parlant, le rouge
comme un chancre, dévore sa vitalité, est et sera tou-
jours pour lui un lourd fardeau au point de vue finan-
cier? Qui a voulu tout cela, si ce n'est l'honorable mi-
nlistre es Finances et ses associés?

Quel genre (le traitement l'honorable déptuté de
Vancouver peut-il donc attendre de la part îles
hommes qui siègent maintenant sur les Phanquettes
iiinistérielles, et qui se sont exprimés autrefois
coinune je viens le le montrer ?

L'honotable député, M. l'Orateur, autrait pu aisé-
ment, s'il avait voulu voir quels ont été les antécé-
dents de ses chefs, il aurait pu se rendre dans la
bibliothèque et consulter les registres. Par ce
moyen, il se serait renseigné suiffisamninent, et il
n'aurait ianais osé accuser l'honorable leader de la
gauche (sir Chiarles Tupper), d'avoir négligé la
Colombie-Anglaise, ou attendre, aujourd'hui, un
meilleur traitement pour cette province que celui
qu'elle a reçu dans le passé.

Ponr ce qui regarde le discours du Trône, son
contenu porte sur pen île choses qui prêtent aux
cominentaires. Il contient si peu le choses, et ce
peu de choses a été tellement discuté par les honto-
rables nessieurs qui ont parlé avant moi, qu'il mie
reste très peu (le matières à examiner.

Mais le discours du Trône signale en particulier
la question duli tarif. Il nous promet qu'une en-
quête sera faite, pendant les vacances, et que cette
question sera abordée à la prochaine session du
parlement. J'espère que l'on ne proposera pas l'uibo-
lition îles droits sur les matières premières, comme
l'a promis le chef du gouvernement. Certains
articles île matières premières, dants tous les cas,
devraient être protégés.

Bien que l'Ile du Prince-Edouard, dont je suis
natif, ne soit pas une Ile manufacturière ; bien qlue
la population de cette île soit agricole, et bien
qu'une certaine partie de cette population s'occupe
de pêche, nous sommes, cependant, intéressés à ce
que l'exploitation de certaines mines et de certains
minéraux qui s trouvent dans la province voisine
de la Nonvelle-Ecosse, soit protégée. Nous savons
que, depuis l'inauguration de la politique nationale,
une grantde industrie s'est développée et a prospéré
dans la iNouvelle-Ecosse. Je veux parler de l'in-
dustrie houillère. Nous savons que, en 1878, cette
industrie était dans un état languissant.

Les travaux d'exploitation étaient suspendus;
les mineurs se trouvaient privés d'enploi, et
la plus grande imisère régnait parmni ces travail-
leurs ; mais l'imposition d'un droit protecteur
donna une impulsion à cette industrie, qui s'est
développée depuis et est parvenue à atteinlre une
grande iniportance. Dans le voisinage de ces
mines, grâce à la production considérable de l'ex-
ploitation houillère, dme à l'encourageient donné
par la politique nationale, des villes et villages ont
surgi et 1lle du Prince-Edouard trouve, aujour-
d'hui, dans ces centres de population ses meilleurs
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clients pour le surplus de ses articles de consomma- celle de leurs familles. Quelle est la raison de cet
tion. Autour des mines de houille et de fer et des état de choses? Elle se trouve dans le fait que
centres manufacturiers de la Nouvelle-Ecosse, nous des filets à bourse sont tendus dans ces eaux par
pouvons vendre le surplus de nos produits, notre les pêcheurs américains. Cet engin (le destruc-
avoine, notre lard, notre beurre, notre fromage et tion a enlevé de nos eaux le précieux poisson que
autres articles, et un marché de cette nature n'exis- je viens (le nommer. Allons-nous livrer sans coin-
tait pas, il y a quelques années. Or, cet état de pensation à l'étranger ces pêcheries qui, avec une
choses est en grµnde partie dû à l'imposition d'un protection convenable, serait une source inépui-
droit sur la houille, et c'est pourquoi je demande sable de richesse ? Je suis heureux de voir à son
que, dans l'intérêt (le la plus grande partie des siège le ministre de la Marine et des Pêcheries, et
provinces maritimes, rien ne soit fait pour décou- j'espère qu'il protégera les intérêts die ceux qui l'ont
rager les industries que je viens de mentionner : envoyé ici. Mais, comme je l'ai dit, ce serait
muais que toute la production désirable leur soit, au manquer tout à fait de sagesse et fouler aux pieds
contraire, accordée. Quant à la protection, nous toute règle qui doit guider l'homne d'Etat, si nons
savons très bien que le prix de l'avoine sur le bord placions ces précieuses pêcheries sous le contrôle de
de la mer, ou dans le port tie 3oston, est à peu l'étranger sans recevoir une compensation équita-
près le même que dans le port de Halifax. Si vous ble.
supprimiez la protection de 10 centins par boisseau Je ne parle pas maintenant des canaux auxquels
que les cultivateurs reçoivent, le marché des pro- il a été fait allusion, et mes remarques portent pré-
vinces maritimes serait inondé par l'avoine améri- sentement sur la question des pêcheries seulement.
caine, et vous nous priveriez ties seuls moyens que de ne serai pas obligé de m'étendre plus longue-
nous avons de disposer de notre surplus. Or, si ment sur ces matières d'un intérêt local.
vous maintenez le droit sur la houille et le fer, Je ptsserni maintenant à une question qui a
connne étant des matières premières, vous devez été discutée sur toutes les tribunes publiques, de
aussi le maintenir sur l'avoine, le lard et autres l'Atlantique au Pacifique, lors des dernières élece-
produits qui sont importés des Etats-Unis comme tions. Aucun cri de race ou de religion, je suis
matières premières, et coûtent beaucoup moins heureux de le dlire, n'a été entendu dans les pro-
cher aux Etats-Unis que dans les provinces mari- vinces maritimes. Nuis avons discuté la question
times, ce qui peut créer une concurrence préjudi- que je viens de mentionner avec calme, loyalement
ciable à nos cultivateurs et chasser ceux-ci de leur et raisonnablement, bien que ce fût une question
propre marché. qui excitait un vif intérêt dans tout le pays. Je

Je ne m'oppose aucunement à un traité de réci- veux parler de la question des écoles du Manitoba.
procité avec les Etats-Unis, et j'espère que l'hono- Nous avons été porté à croire par la décision du
rable leader lu gouvernement sera en état de négo- Conseil privé, qui est le plus haut tribunal de
cier un traité de cette nature. Mais si les Etats- ,l'Empire, que certains droits possédés par la mino-
Unis imposent sur nos produits un droit élevé et rité di Manitoba ont été supprimés par la législa-
nous excluent par suite de leur nmarché, il n'est que tion provinciale (le 1890, et nous avons soutenu
juste et raisonnable que le peuple du Canada soit, l'attitude prise par le leader de l'ex-gouvernement
lui aussi, protégé sur son propre marché, et que et ses collègues. Nous croyions que tous les moyens
Ton y interdise l'admission des produits de nos de conciliation avaient été employés par le gouver-
voisins. nemient fédéral ; mais que le gouvernement provin-

Je toucherai à un autre sujet qui n'est pas men- cial ne désirait aucunement régler la question à
tionné dans le discours du Trône ; mais qui a été l'amiable ou la régler dans un esprit bienveillant
déjà considérablement discuté ici. Je veux parler et généreux, et qu'il insistait pour le maintien
de la déclaration faite par le leader de la Chambre d'un système d'écoles publiques. C'est pourquoi
à un reporter d'un journal américain, que certains nous ne voyions aucun moyen de surmonter la difii-
intérêts canadiens d'une grande importance pour- culté, si ce n'est en adoptant, dans le parlement
raient être sacrifiés aux Etats-Unis. Je tiens à fédéral, une législation réparatrice.
déclarer ici, et ie le fais avec la plus grande sincé- L'honorable chef du gouvernement dit que
rité, q ue ce serait une, affaire îles plus sérieuses l'affaire est maintenant en bonne voie de règlement.
pour le peuple des provinces maritimes, si ses pré- Pour ma part, j'espère qu'il réglera la question
cieuses pêcheries étaient livrées à un pays étranger. d'uine manière satisfaisante tant pour la minorité
Ces pêcheries forment une partie de l'héritage dii manitobaine que pour la majorité du peuple cana-
peuple des provinces maritimes, et une grande dieu. Mais d'après les déclarations de l'honorable
partie des habitants de ces provinces tirent leur ministre, l'autre jour, je crains qu'il ne croie pou-
subsistance de ces pêcheries. Ce serait vouloir se foir y parvenir. Il a dit qu'il ne pourrait espérer
suicider ; ce serait adopter une ligne de conduite plaire aux esprits outrés, qui réclameraient la livre
indigne d'un homme d'Etat, qui ne serait pas de chair. Il n'est pas question de demander la
approuvée par le peuple; mais condamnée par lui livre de chair, il s'agit de maintenir des droits
à la première occasion, si ces précieuses ressources garantis par la constitution.
étaient livrées à une nation étrangère sans aucune Il a déclaré, avec cette éloquence qui lui est par-
compensation raisonnable. ticulière, qu'il y avait des gens qui verraient leur

Nous connaissons le résultat produit par le fait pays tout sanglant à leurs pieds, et qui réclame-
d'avoir donné aux Américains, dans le passé, l'usage raient encore leur livre de cthair. Quelle est la partie
le ces pêcheries de l'Atlantique. . Nous avons, du pays qui saigne aujourd'hui, et qui a saigné
aujourd'hui, des milliers de personnes qui pêchent depuis cinq ou six ans? la minorité manitobaie.
le maquereau dans nos eaux maritimes, mais sans Elle réclame le. maintien de ses droits. C'est là
souvent le trouver. Elles passent des semaines et que la livre de chair a été prise, et l'honorable
des mois à cette pêche, et retournent souvent à ministre laissera continuer le présent état de
terre sans rien emporter en retour de leur travail choses encore cinq ou six mois avant le régler la
qui devrait leur procurer leur subsistance comme question. Si l'honorable ministre peut régler cette
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question, qu'il le fasse .,maintenant, afin que nous fallait modifier leurs vues et leur politique fiscale.
n'en entendions plus parler en cette chambre ! Ce n'est pas le programme du parti libérai qui
Qu'il n'aille pas, comme il est fort habile à le faire, a triomphé aux dernières élections générales: c'est
dissimuler sa pensée réelle sur ce sujet, et, cmine le nôtre, M. lePrésident. Quelle que fût la lassitude
l'a dit son grand compatriote, se servir (le la parole <le l'opinion publique le voir toujours le même
pour déguiser sa pensée. parti politique t la tête (les affaires du pays, je

J'espère q ue cette question sera régléeà l'amiable, dis que si les honorables menbres n'eussent pas
et (le manière a ramener la paix et l'harmonie en modifié leur politique fiscale, ils seraient encore à
ce pays. Car notre Canada est un bon pays, et il votre gauche. L'honorable premier ministre lui-
réclame l'attention de ses hommes d'Etat pour le même, dans des grandes assemblées tenues dans la
développement de ses ressources. Si nous sommes métropole commerciale du Canada, s'est efforcé, en
pour prospérer et progresser, nous ne pouvons maintes et maintes occasions, de calmer les inquié-
avoir le temps le nous occuper des différences (le tudes des industriels et des grands marchands de
race et de religion. La paix et la concorde devraient la cité le Montréal. Au cours <le la campagne
exister parmi toutes les classes. Que l'Anghtiý, électorale, ses candidats, ses porte-drapeau politi-
l'Ecossais, lIrlandais, le Francais ou l'Allemand, et ques pendant la dernière lutte, ont donné à la classe
tout autre, se mettent à l'oeuvre comme les vrais agricole les assurances les plus positives en même
Canadiens, bannissant (le leur esprit les questions temps que le plus contradictoires, à savoir : que
de race et (le religion, et qu'ils s'unissent en faisant le fardeau les taxes, que le régime conservateur
du Canada un pays tel qu'il devrait être. avait imposées en frappant de droits élevés les

. produits industriels venant (les pays étrangers,
M. D)UPOINT: 31. le Président, je veux demandei serait allégé parce que le gouvernement ou plutôt

a . le premier ministre de bien vouloir consentir le parti libéral avait le secret d'une politique qu'il
S'ajournement (le la Chambre, attendu qu'un des n'a pas encore livrée, ni à la Chambre ni au pays.
sténographes francais est malade et qul n'y en a -a en vertu de ce secret politique, il devait allé-
(.uii pour faire l'ouvrage. Je proposerai done ger le fardeau des taxes qui pèsent sur la classe
l'ajournement du débat. agricole, et, eni même temps, continuer la mênie

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je protection aux industries manufacturières.beuce pouvoR IE iSrE Luir:J 'regrette beaucoup ne pouvoir ne rendre au désir M. le Président, j'ai pris une part assez active à
de mon honorable ami, car si nous tenons à ce que la dernière lutte électorale ; j'ai eu le plaisir
la session ne se prolonge pas sans nécessité, il est d'adresser la parole dans un certain nombre (le
<le notre devoir de procéder jusqu'il minuit at comtés de la province <le Québec, d'y discuter la
moins. Hier, nous avons ajourné à dix heures et politique avec les honorables membres qui font

enie, et en vertu dle la règle <le cette Chambre aujourd'hui partie du gouvernement, et dans toutes
établie par l'ancien gouvernement pendant les ses- les circonstances, j'ai été étonné de voir le parti
sions précédentes, règle que j'approuve, nous libéral renoncer à son programme libre-échangiste
devrions continuer à siéger jusqu'à onze heures et et donner les assurances dont je viens de parler à
demie au moins, sinon minuit. [Texte.] la.population rurale comme à la population on-

vriere, ainsi qu'aux classes industrielles des grandes
M. DUPONT : 'M. le Président, les honorables villes. Pour le moment, M. le Président, je ne

députés de l'autre côté de la Chambre ont exprimé veux pas m'attarder longuement à traiter cette
au commencement de la session lent' joie en mème question, mais dans quelques instants j'entrerai
temps que leur surprise de se trouver à votre droite. dans <les détails très intéressants pour l'honorable
Pou- nous, la surprise n'a pas été grande, l'étonne- premier ministre et ses antis, plus particulièrement
ment n'a pas été aussi considérable que pour les pour ceux qui viennent <le ina province. Mon hono-
honorables députés qui siègent maintenant à votre rable ami, le chef de l'opposition, a exprimé, l'autre
droite. Depuis longtemps, suivant le cours ordi- jour, lorsqu'il a fait à la Chambre le magistral
naire des choses, les honorables députés qlui ont exposé que itous avons tons entendu, mon honora-
siégé pendant dix-huit années consécutives comme ble ami, <lis-je, a exprimé des doutes sur la valeur
neibres (le la loyale opposition de Sa Majesté, le la tactique qu'il a adoptée pour faire respecter
depuis longtemps, dans notre opinion, ils auraient la constitution de notre pays en ce qui concerne
dû traverser cette Chambre et se trouver dains la les droits les minorités, qu'elles soient protestantes
position qu'ils occupent aujourd'hui. Je ne doute ou catholiques, anglaises ou d'origine française.
pas que si en 1887 et en 1891, le parti libéral eut Mon honorable ami a exprimé le doute qu'il pensait
entretenu, au sujet de la politique fiscale et fintan- s'être trompé sur le sentiment de la provincede Qué-
cière du pays, la même opinion qu'il a cru levoi' bec, sur le sentiment de la population catholique
exprimer au commencement de la dernière catpa- lu pays à l'égard <le la minorité <lu Manitoba. Il a
gne électorale, je ne doute pas, dis-je, que ces hono- pu être, à raison du verdict rendu par la population
rnbles inemtbres auraient, bien avant aujourd'hui, de la province de Québec, induit dans cette erreur,
atteint les banquettes ministérielles, objet de leurs car, l'honorable chef de l'opposition, qui a fait une
convoitises les plus ardentes. Ces honorables campagne si vigoureuse par tout le pays, qu'elle a
membres qui, pendant un grand nombre d'années soulevée l'admiration et fait l'étonnement de tous
se sont obstinés à combattre l'opinion publique, à les électeurs depuis la Colombie-Anglaise jusqu'à
lutter en vain contre l'opinion des grands indus- l'Ile du Prince-Edouard, mon honorable ami le chef
triels dii pays, à combattre l'opinion le la grande de l'opposition, n'a pas pu sans doute se rendre,
classe a;gricole, de la grande classe mercantile et comme nous, compte de la tactique du parti libéral,
commerciale de notre population, si ces honorables de la tactique de rhonorable chef du gouvernement
messieurs avaient accepté cette opinion, ils auraient (M. Laurier) et de celle de ses amis, qui, par des
traversé lt Chambre il y a longtemps et auraient assurances et des déclarations contradictoires, sui-
atteint les banquettes ministérielles qu'ils convoi- vant qu'ils parlaient à la ville ou à la campagne,
taient depuis tant d'années! Pour cela ils leur suivant qu'ils s'adressaient à des catholiques ou à
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des protestants, à des Canadiens-Franeais on à-des Le Soir, publié dans la ville <le 'Montréal, au sujet
Anglais, l'honorable chef de l'opposition, n'a peut- ldu discours prononcé dans une grande assemblée
être pas pui se rendre compte comme nous, (le la publique tenue dans le comté de Joliette par mon
tactique que je ne veux pas qualifier (le déloyale, honorable ami, aujourd'hui député de cette division
parce que le mot ne serait peut-être pas parlemen- électorale dans la Chambre <les Communes du
taire, mais que j'appellerai suspecte, tactique peu Canada. Je lis dans Le Soir du vendredi, 17 juin
louable (le l'honorable chef du gou'vernement et de 1896. " Grande assemblée à Joliette à laquelle
ses amis. assistait le candidat libéral." Voici ce que disait au

M. le Président, je veux d'aborl commencer par cours de ces remarques, l'honorable député actuel
mettre devant vous et devant cette Chambre la tac- (le ce comté. Les honorables députés de la droite
tique suivie par ceux qui appuieront pendant ce viendront ensuite accuser le parti conservateur et
parlement la politique de l'honorable chef du gou- ceux qui l'appuient d'être les marchands de reli-
vernemnent, tant sur la q uestion fiscale et financière, gion. Ecoutez les paroles édifiantes proioncées
que sur d'autres questions qui ont été discutées par l'honorable député de Joliette. Je ne blâme
pendant la dernière lutte électorale, ainsi que le pas cet honorable député d'avoir proclamé sa foi et,
traitement que le gouvernement du Canada doit sa religion, mais je <lis que lorsque les députés
aux minorités lorsque l'autorité provinciale outre- conservateurs vont sur les plates-formes politiques
passe ses pouvoirs et sacrifie les droits garantis par de la province <le Québec faire profession ou parade
la constitution à ces mêmes minorités. L'honora- de leur foi, de leur nationalité, de leur religion, les
ble député de Montmorency (M. Casgrain) et ceux libéraux ne manquent pas de les attaquer et dans
qui ont parlé avant lui, ont exposé à la Chambre cette Chambre et ailleurs. Voici ce que l'honorable
les assurances données par le parti libéral dans la député de Joliette disart :
province <le Québec, par ses candidats et par ses Je suis catholique et Canadien-français et vous qui me
chefs. M,ier, on a présente à la Chambre les assu- connaissez vous savez que je suis aussi dévoué aux inté-
rances données par eux à la population francaise et réts de ma race et de ma religion que qui que ce soit. Je
catholiques <le la province (le Québec, et on nous a 'considérerai toujours que mon premier devoir sera de
prouvé q Lie les orateurs libéraux disaient au peuple voter pour toute mesure Qui sera de nature-......
que si leur chef arrivait au pouvoir, le sort de la Vous le voyez, M. le Pi ésident, il ne veut pas de
minorité serait entre bonnes mains et qu'elle verrait compromis, celui-là, mais " d'une mesure oui sera
la restitution (le tous ses droits, même jusqu'au der- de nature à rendre justice entière à ros conpatrio-
nier iota. Ces assurances étaient répétées partout, ies du Manitoba et qui rencontrera l'approbation
afin le- faire réussir l'honorable premier- ministre des évêques de cette province." Voilè le langage
actuel. Je suis étonné aujourd'hui d'entendre que tenait le député de Joliette (M. Bazinet) pour
ce meme premier ministre parler de compromis. Je engager les électeurs de son comté à donner au
suis étonné le voir ses collègues de la province premier ministre actuel leur appui et leur N ote.
de Québec, si turbulents pendant la campagne élec- Je ne blâmerai jamais aucun député de proclamer
torale, qui ont attaqué le projet le loi soumis par ses convictions religieuses et nationales, je serai
Fancien gouvernement parce qu'il ne donnait pas plus libéral que ces messieurs lie l'ont été à notre
assez aux catholiques du Manitoba, qui nous ont égard. Je ne blâmerai aucun d'eux d'avoir fait
empêché de passer ce bill et qui étaient si turbulents appel à l'esprit national de ses compatriotes et
à la dernière session, être maintenant muets comme d'avoir donné des assurances qu'avec l'honorable
des poissons. Pas un d'eux n'osent répondre aux premier ministre actuel, il y avait autant d'avan-
charges sérieuses, aux charges si foi-tes proférées tages et de certitude que justice serait rendue à la
contre eux. Pas un n'ose demander des explîca- population catholique du Manitoba qu'avec mon
tions au gouvernement, non seulement à ceux honorable ami le chef actuel <le l'opposition. Alais
qui occupent les banquettes ministérielles, mais je dis qu'il est déloyal de la art des honorables
aux membres qui sont derrière les ministres et membres de l'autre côté de la chambre, <le préten-
qui semblent ne pas vouloir parler des promesses dre que l'honorable chef de l'opposition n'avait pas
quils ont faites, afin le les oublier plus facile- mis devant le pays un programme explicite, bien
ment. M. le Président, je vous disais, il y a un différent en cela de celui de l'honorable premier
instant, que j'avais eu l'honneur d'adresser la ministre, qui lui, avait un programme pour
parole dans plus d'un comté de ma province natale Ontario et un autre pour Québec, telle que la
et je vous dirai ce que j'y ai vu ou entendu. chose a été établie par ses propres organes,
D'abord, j'ai entendu le même langage au sujet de la tandis que l'honorable chef de l'opposition avait
question scolaire. Partout on a lonné les mêmes le même programme pour tout le pays, pour
assurances à la population le la province de Québec. les protestants comme pour les catholiques. L'ho-
partout oit lui a dit que le salut le la minorité norable premier ministre n'a pas en le même lan-
dépendait le l'arrivée au pouvoir de l'honorable gage pour tous ses concitoyens depuis la Colombie-
premier ministre actuel et de ses collègues. Je vais Anglaise jusqu'à l'lle du Priñe-e-Edouard. Il a été
commencer par citer quelques paroles rapportées, établi par ses propres orgaies qu'il avait une
non pas par des journaux torys de la province de politique et un langage diffèrents, lorsqu'il parlait
Québec, organes de l'ancien gouvernement, mais dans Ontario, de celui qu'il tenait devant ses fidèles
par les journaux fondés expressément par le électeurs de Saint-Roch, qu'il représente ici depuis
premnier ministre ou ses amis pour propager ses un si grand nombre d'années.
idées et ses doctrines politiques' pendant la durée Le journal Le Soir a été indiscret et depuis les
de la dernière campagne électorale. L'un des élections, l'entendre citer est devenu fatiguant peut-
honorables députés de la province de Québec qui a être pour les honorables membres de la droite.
été élu le 23 juin, a donné les assurances que je Il a dit bien des choses qu'il n'est pas toujours
vais lire, aux électeurs catholiques et français de agréable à ces messieurs d'entendre rappeler mainte-
son comté, je veux parler le l'honorable député de nant. L'honorable député de Joliette (M. Bazinet)
Joliette (M. Bazinet). Voici le rapport du journalF n'est pas le seul qui ait fait de telles déclarations.
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Il y a d'autres comptes rendus d'assemblées politi- fiers que je fasse connaître à la Chambre aujourd'hui
ques libérales pour lesquelles ce journal a donné les opinions qu'ils exprimaient pendant la campagne
un rapport des paroles prononcées par les électorale. Ils paraissent pourtant avoir oublié ces
orateurs libéraux à ces assemblées. Ainsi, dans la opinions. Pourquoi publiait-on ces déclarations?
vieille paroisse de Varennes, comté de Verchères, Pourquoi faisait-on ces réclames dans le journal
ce journal a recueilli les déclarations solennelles Le Soir, sinon pour faire parvenir jusqu'au hameau
tombées des lèvres d'un membre même du gouver- le plus humble et le plus reculé de la province de
neinent actuel, l'honorable député de Verchèt es et QuébecCes déclarations solennelles faites dans le but
Chamnbly (M. Geoffrion). Nous allons voir s'il d'influencer l'opinion publi(ueetfaire comprendre
s'est compromis, nous allons voir (le quelle manière aux compatriotes de l'honorable premier ministre
l'honorable député de Verchères et Chanbly a que la cause (le la Minorité manitobaine ne courait
parlé au peuple ; nous allons voir ce qu'il a dit aux aucun danger entre sesrmains, mais qu'au contraire,
électeurs le ce comte pour obtenir les quatre cette minorité avait l'assurance d'être mieux pro-
cents voix de majorité qu'il a eues. Lui aussi a été tégée par un Canadien-français et un catholique
obligé (le prendre l'engagement solennelle vis-à-vis que par mon honorable ami le chef (e l'opposition
ses concitoyens, (le faire rendre justice à la minorité
opprimée lu Alanitoba. Le journal Le Soir du jeudi Mais il ny a îas que le député de Ver-
11 juin 1896, publiait ce qui suit :chères et Chamnly (M. Geoffrion) et celui ie

" Asssenblée le Varennes, plus de deux mille Joliette (M. iazinet) qui aient fait <e telles décla-
personnes présentes " au dire lu journal Le Soi), rations. I y a aussi l'honorle dputé <le Maison-
ce grand organe du chef du gouvernement ni'exa- neuve (M. ]rèfontaine). Ce monsieur est un mem-
gérait pas, j'en suis certain; la foule (les partisans. bre important du parti libéral, et l'un (le ceux que
Donc, il y avait deux raille personnes présentes. lolinioi publique désignait pour être l'un <les col-
Voici ce que l'honorable député de Verchères, lègues de lhonorable premier ministre, devant
maintenant membre du gouvernement, déclarait siéger dans le cabinet à côté du député (le Ve-clères
à1 ses' coctyn po c i<urqlques électeurs et Chanibly. Qu'est-ce que (lisait cet honorableà ses concitoyens pour induire quelqeéecur
conservateurs canadiens-francais (le Verchères à monsieur Le 3 juin, il y avait au village le 8aint-
voter pour lui et lui assurer le triomphe éclatant Jean-Baptiste, une assemblée présidée par l'eclevnî
qu'il a obtenu contre son adversaire, l'honorable Grothé. Lhonorable député (e Maisonneuve entre
M. Taillon, dont j'ai défendu plus tard la candida- aut-es choses déclarait. en parlant <e la question
turc. Voici les paroles néies (le l'honorable député des écoles qui était si importante, que ses adversaires
de Verchères et Chaumbly (N. Geoffrion) : euli ientpasparlel ('autre chose, qu'il voulaitîni

Je viens ici faire la déclaration que a'impose mon
évêque dans le mandement qui a été lu dans toutes les catholiques et que tous les droits qu'ils possédaient
églises (le la province. Ce mandement recommande aux avant]890, emarquezbien, 1%. le Président, lester-
catholiques.... nies dont se servait lhonorable député ''lue tous

Voyez-vous conme il se montre fils dévoué et les droits quils possédaient avant 1890 leurfussent
soumis de son église, rendus par li conciliation ou par une mesure répa-soumi .l - atrice efficace et non par une far-ce comme lat

.de n'accorder leurs suffrages qu'aux candidats qui
prendront l'engagement formel et solennel d'être en
faveur d'une loi réparatrice efficace et rendant aux(appli
catholiques les droits dont ils ont été lésés. N. l'Orateur, je vois <le nouveau qie les hono-

Ecoutez bien non honorable ami de Verchères et rables députés de la droite applaudissent, je vois
Chabyquils nont pas changé d'opinion et je m'en réjouis,Chanîhiycar je suis l'amui sincère (le la mninorité du 'Manitoba

Eh bien, messieurs, je viens ici faire la déclaration que et c*est avec plaisir que je m'aperçois que certains
M'impose monk évêque, je prends formellement et solen-
nelleinent cet engagement devant vous aujourd'hui. Je journau «ni honorable
voterai tel que le demande les évêques pour une loi inistre était sur le point (le faire n compromis
efficace, rendant à nies compatriotes du Manitoba tous quelconque, ont tout simplement cherché à fausser
les droits reconnus par le jugement du Conseil privé, l'opinion
mais il faudra que tous ces droits leurs soient rendus et
non pas des miettes, les catholiques ne réclament pas la îles députés qui, la' leurs apphaudissements, me
charité, ils ie sont pas des mendiants, ils réelament leurs témoignent que leur opiniom na pas varié ci
droits." tontes circonstances se joidront à l'onorable

Et le journal Le Soir' ajoute chef de opposition qui a promis n concours

Cette déclaration formelle et énergique fut saluée par si généreux et si loyal a l'honorable premier
de longs applaudissements. ministre, concours qu'il n'avait pas droit d'attend'e

à raison de la ligne dle conduite tenîue par lui et ses
Voilà. M. le Président, comiment a parlé l'hono- anis politiques lors le la dernière session. Puisque

rable député qui depuis est entré dans le gouverne- les1oiorablesmembresdel'autre côté (e laÇhambre
ment de l'honorable Premier Ministre, et voilà u'ont pas changé d'opinion, puisqu'ils veulent tot.
quelles sont les assurances catégoriques et solen- jours faire rendre à la minorité du Manitoba tous les
nelles qui sont tombées de ses lèvres et qui ont droits qu'elle possédait avant 1890, tous et non pas
été recueillies par le journal Le Soir. M\ais il y seulement des miettes, comme lonorable député
a plus que le iémoignage (le ce journal, l'moi de Vcrclmères et Chanmbly (M. Geoffrion) le disait à
aussi, M. le Président, j'ai entendu cet lono- ses électeurs, non pas des miettes <le ses d'oits et
rable député en plusieurs circonstances faire des Privilèges ; j'espère que ces nessieurs se join-
déclarations aussi formelles, aussi positives que dront aussi à mon honorable ai, le chef (e
celles rapportées par l'organe dui premier ministre. l'opposition et travailleront a faire obtemir pleine
(applaudissements il droite). J'entends les applau- et etièrejustice à cette minorité. Mon honorable
dissements de mes honorables amis de la droite. ami le député de Sheffo'd (M. Parmelee), lui, un
Je ne doute pas que ces honorables messieurs soient protestant anglais, se proclamait aussi le champiou

M. D)IJONT.
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des droits (le la minorité manitobaine ; lui aussi, se qu'il soit bien certain que si cela arrivait, il aura
déclarait l'ami de cette minorité. Il a fait une pour le moins -5 députés de ce coté-ci de la
déclaration à cet effet en ma présence et en présence Chambre pour les remplacer. Il ne perdra rien à
de milliers d'électeurs pendant la campagne électo- l'échange. Avec l'honorable chef de l'opposition
rale. "Ce que je veux pour la minorité (lu Mani- et tonte la phalange l'hommes intelligents que je
toba, disait-il, ce ne sont pas seulement des miettes, vois à ses côtés, l'honorable premier ministre serait
je veux que les catholiques de cette province aient certain du triomphe de sa politique, et cette
pleine et entière justice et, ajoutait-il, en s'adressant question religieuse et nationale serait ainsi pour
aux électeurs Canadiens-français et catholiques, toujours bannie de l'arène politique.
vous avez toutes les garanties possibles dans la Les honorables députés <e la droite, comme je le
personne de l'honorable chef de l'opposition d'alors faisais remarquer il y a un instant, ont fait quelques
(M. Laurier). C'est un compatriote, c'est un homme fois allusion à l'influence du clergé exercée au cours
dé votre religion et de votre nationalité, vous ne le'la dernière campagne électorale.
pouvez douter de lui, vous ne pouvez douter qu'il
rendra à vos compatriotes et, jusqu'au dernier iota,
tous leurs droits en niatière d'éducation et en M. DUPONT: Que les honorables députés
matière de langage. Voilà les engagementssolennels attendent les observations que j'ai ù faire sur ce
pris par ces honorables messieurs devant leurs élec- sujet avant de manifester leur impatience. Au
teurs, et aujourd'hui les applaudissements des contraire, qu'ils prennent patience, car j'ai Finten-
membres (le la droite témoignent qu'ils veulent tion <le <ire mon opinion <e bonne foi, et oit toute
tenir leurs engagements à ce sujet. M. le Président, sincérité.
nous n'aurons pas le difficultés dans ce parlement, Dans les comtés <1 e j'ai visités, des assurances
au sujet du règlement le cette question, puisque les pins positives ont été données aux électeurs ton-
l'honorablechef de l'opposition (sir Charles Tupper) chant la question (les écoles. Vous venez &entendre
a promis au premier ministre son concours le plus le langage (le l'honorable député <e Verchères et
ardent et le plus efficace pour faire respecter la Chainbly (M. Geoffrion), d'après le rappprt publié
constitution de notre pays en même temps que les par sol propte organe Le Soir. Je vous ai cité
droits de la minorité, quelle que soit la province où aussi le langage les honorables députés <e Joliette
ces droits sont lésés ou menacés. (M. Bazinet),Shefford (M.Parmelce), <le Maisonnetve

L'honorable premier ministre est assuré du triom - (M. Préfontaine). Je pourrais ajouter le nom du
plie de cette politique. Nous ne sommes pas, je le député <e L'Assomption (M. Gauthier). En effet
<lis hautement, en faveur d'une opposition fac- lejournal Le .oir publiait ce qui suit: " l. Gauthier
tieuse comme celle ~qui a été faite par l'honorable ayant décla-é adhérer au mandement collectif des
premier ministre (M. Laurier) dans le dernier par- évêques, cette circulaire neelpent lui être prêjudici-
lement ; non, nous ne voulons pas arriver au pou- able."
voir à tout prix, cotYte que coûte et éterniser les Ie fait, presque tous les députés du district
discordes religieuses et nationales dans le pays dans de Mont-éal que j'ai en l'honneur d'entendre, ont
le seul but d'atteindre les banquettes ministérielles. appuyé le mandement les évêques et y ont adhéré.
Aujourd'hui l'honorable premier ministre est cer- Il lisait : voyez-vous, électeu-s, le nandement
tain que sa politique triomphera si cette politique collectif des évêques n'est rien autre chose quune
répond aux promesses qu'il a faites à ses compa- ceisure <e la conduite du chef du gouvernement,"
triotes et que ceux qui le suivent aujourd'hui dans parlant du gouvernement (lui a précédé celui-ci.
cette Chambre se sont engagés à faire respecter. (rires). Puisque les honorables députés de la droite

Ainsi, je ne doute pas que mes collègues de la sont joyeux, excessivement joyeux, je leur recoi-
province de Québec et le premier ministre lui-même manderaid'être cabmes enmêne temps; j'ai une seule
n'aient jaumaischangéleursopinionssurcettequestion observation à leur faire et qu'ils s'en rappellent dans
et, qu'à la prochaine session, si le gouvernement l'occasion, elle pourra. leur être tile, c'est qu'un
local du Manitoba n'a pas rendu volontairement gouvernement commence à mnurir le'joui-où il naît,
justice à la minorité, comme le disait le député de et que l'existence <le leur gouvernement pourrait,
Verchères et Chambly (M. Geoffrion), ainsi que le peut-être, ne pas être aussi longue que celle du
député de Joliette (M. Bazinet) et les autres candi- gouve-nement conservateur, qui a duré dix-huit
dats libéraux dans dix ou quinze comtés que j'ai années. Or, dix-huit années <'existence pour ut
visités pendant la canmpagne électorale, le gouver- gouvernement, c'est autant que 120 ans pour la vie
nemnent qui siège maintenant devant nous rendra à <'un homme.
la minorité manitobaine jusqu'au dernier iota les Je vous disais, _. le Président, il y a ui instant,
droits qu'elle possédait avant 1890. Pour cela, le que les honorabbes députés de la droite ont presque
gouvernement peut compter avoir notre appui. tous accepté le mandemnt des évêques, et oît
Non seulement, l'honorable chef de l'opposition, même prétendu que ce mandeent était une ceil-
offre son concours mais les députés de ce côté-ci de sure directe de la mesure soumise à cette Chambre
la chambre sont décidés, coûte que coûte, à faire à la dernière session, et ilsdisaieît comme preuve
respecter la constitution du pays. que c'était bien une'censure, que le mandement

M. CHOQUETTE : Votre whip (M. Taylor) dit 'les évêques exigeait que les députés s'eîmga-
le contraire. geassent à voter pour'une loi efficace. Les ora-teurs libéraux ajoutaiexit: " La loi présentée par le

M. DUPONT : Attendez que le whip parle dans gouvernement conservateur à la'ulernière session
cette chambre et vous verrez ce qu'il dira. .n'était donc pas efficace et elle n'a été présentée

M. CHOQUETTE : Il l'a dit ailleurs. que pourjeter'de la poudre aux yeux des catholi-
ques dle la Puissance du Canada. Voilà pourqutoi-je

M. DUPONT : Je ne blâmerai pas l'honorable dis que les honorables députés de la droite qui oit
Premier Min istresi dix ou quinze députés de ses amis appuyé le chef du gouvernement pendant la cam-
politiques l'abandonnevt sur cette question, mais pagne électorale, ont fait un abus scandaleux du
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mandement <les évêques. De plus j'ai entendu (lire
en plusieurs circonstances, que la grande masse (lu
clergé avait des sympathies pour le parti conser-
vateur. Que ces honorahles messieurs veuillent
bien me permettre une observation. Le clergé
catholique ronmain (le la province (le Québec a été
avec le parti conservateur depuis un grand. nombre
d(nnuées. Le parti libéral depuis un grand nombre
d'amiées aisi. s'est aguerri et a aguerri ses partisans
pour luttercontre leparti conservateur et l'influence
cléricale : il a combattu le clergé comme le prouve
le fait bien connu que c'est lui qui a soulevé le pre-
inier la question (le l'influence indue onde l'interven-
tion cléricale dans les élections devant les cours (le
justice. Cette fameuse question (le l'influence indue,
appelée l'influence cléricale, a été amenée devant
les tribuniaux du Canada par nes honorables amis
<le la droite. Mais le jour où ils ont pu se servir
(lesm randements épiscopaux, q elles qu'enfussent les
conséquences, tout le parti libéral en a fait usage
jusqu'à l'abus. En toute occasion, ils ne se sont pas
gênés de se servir de ce qu'ils ont appelé l'influence
indue du clergé. J'ai ici une liste de prêtres aux-
quels des canididats libéraux ont arraché des lettres
qu'ils ont ensuite fait circuler dans le publie et
dans les journaux pour démontrer que, dans la
question scolaire du Manitoba, ils étaient en toute
sûreté <le conscience en marchant avec mon hono-
rable ami le chef du gouvernement, et en récla-
mant pour lui l'appui les électeurs catholiques.
J'ai ici une liste d'un nombre de prêtres qui ont
ainsi signé les lettres que les candidats libéraux
lisaient à leurs partisans pour les convaincre que la
politique du chef de l'opposition, alors premier
ministre, ne devait pas être approuvée par l'élec-
torat.

Plusieurs VOIX : Donnez les noms.
M. DUPONT : Te puis donner les nonis, en

voici: Messieurs les abbés Dugas, Proulx, Vézina,
et une foule d'autres encore.

de vous dirai, M. le Président, qlue quand un
prêtre se déclare en faveur du parti libéral, il
entraîine avec lui un certain nombre (le parti-
sans, parce qu'il est très bien connu que, règle
générale, les prêtres sont conservateurs en poli-
tique. Le jour donc où les honorables députés
de la droite ont pu induire un certain nombre
de prêtres catholiques à avocasser une politique
favorable à leur parti, vous les avez vus se pro-
mener avec des lettres de ces prêtres à la main,
et avec le mandement des évêques, faire des
attaques violentes contre le chef du gouvernement
conservateur qui n'avait pas présenté, suivant eux,
une loi etficace en faveur de la minorité catholique
manitobaine.

M. le Président, comme je présume que le seul
sténographe français maintenant au service des
députés qui ne parlent pas la langue anglaise doit
commencer à être fatigué, et que l'heure réglenen-
taire fixée par l'honorable premier ministre est dé-
passée, je lui demanderai s'il veut bien nie per-
mettre <le proposer maintenant l'ajournement <lu
débat. Comme mon honorable ami consent à cette
proposition, j'ai l'honneur de proposer que le débat
soit maintenant ajourné. (Texte.)

La motion est adoptée, et le débat ajourné.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Je
propose qlue la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance levée à 11.35
hrs p.n.

LM. DurcNT.

CHAMBRE DES COMMUNES.

*JEVi, le 27 août 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE PARIS.

M. LEMIEUX:

Est-ce l'intention du gouvernemsnt de prendre part à
l'Exposition universelle de Paris en 1900 ?

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Le
gouvernement n'a pas encore étudié cette question.

ACHAT DU CE EMIN DE FER DE LA BAIE,
DES CHALEURS.

M. LEMIEUX:

Le gouvernement fédéral est-il entré en négociations:
avec le gouvernement de Québec pour l'achat du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs? 2. Y a-t-il eu correspon-
dance échangée à ce sujet entre les deux gouvernements?'

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES (M. Davies) : Les seules négociations-
qui aient eu lieu sont contenues dan% une certaine
correspondance à ce sujet entre le gouvernement
fédéral et le gouvernement de Québec. D'un côté,
le gouvernement de Québec a écrit au gouverne-
ment fédéral pour lui suggérer l'achat du chemin;
de l'autre, le gouvernement fédéral, par arrêté di-
conseil, a répondu que cet achat ne pouvait être-
fait que d'après l'autorité <lu parlement, mais que
la proposition en serait prochainement mise à
l'étude.

JOSEPH LEMIEUX.

M. LEMIEUX:

1. Des plaintes ont-elles été faites en 1895 contre M.
Joseph Lemieux, inspecteur des pêcheries de Mont Louis,
comté de Gaspé? 2. Dans l'affirmative, quelle est la
nature de ces plaintes?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: 1. Oui. 2. Fraude quant au paie-
ment :le réclamations pour prime de pêche et dans
sa reddition de compte en y portant des déboursés
fictifs.

BRISE-LAMES, ETC., DANS L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD.

M. MARTIN:

Le gouvernement se propose-t-il d'insérer dans le
budget de l'année courante une somme applicable au
prolongement et à la réparation du brise-lames de Belle-
Rivière, de la jetée de Mink River et du quai de Red
Point, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte) : Le brise-laines à Belle-Rivière n'est pas
sous le contrôle du gouvernement, pas plus que le
quai de Red Point. Quant à la jetée à Mink River,
la question est à l'étude.
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DRAGAGE À L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. MARTIN:
Le gouvernement se propose-t-il d'ordonner le dragage

des rivières Vernon et Murray, dans la province de l'Ile
du Prince-Edouard, cet automne ou le suivant ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte) : Non.

BRISE-LAMES DE CAMPBELL COVE, I.P. E.

M. M ACDONALD (King):
Le gouvernement se propose-t-il d'exécuter les répa-

rations projetées du brise-lames de Campbell Cove,
LP.-E., cette année?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBL iCS (M.
Tarte) : La question est à l'étude.

QUAI D'ANNANDALE, I.P.-E.

M. MACDOLAL) (King) :
Le gouvernement se propose-t-il de réparer le quai

d'Annandale, I.P.-E., cette année?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): Non.

PHARE DE LA BAIE SAINT-PIERRE, I.P.-E.

M. MACDONALD (King):
Le gouvernement se propose-t-il de reconstruire et

réparer le bloc sur lequel est érigé le phare à la Baie
Saint-Peter, I.P.-E., cette année?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUPLICS (M.
Tarte) : Mon ministère est en correspondance avec
le ministère de la Marine à ce propos.

JETEE DE STEPHEN, I. P.-E.

M. MACDONALD (King):
Le gouvernement se propose-t-il de réparer la jetée de

Stephen à Montague, I.P.-E., cette année?

Le MINISiRE DES TRAVAUX PUBLICS (NI.
Tarte): La question est sérieusement à l'étude.

QUAI DE NEWPORT, I.P.-E.

M. MACDONALD (King):
Le gouvernement se propose-t-il d'allonger le quai de

Newport, I.P.-E., cette aninée?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.

Tarte): Non.

TRAVAUX PUBLICS DANS L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD.

M. HACKETT:
Le gouvernement sepropose-t-il de réparer et améliorer

les travaux publics smvants dans la province de lIle du
Prince- Edouard, savoir:-Les brise-lames de Tignish, de
Miminegash, de Brae et la jetée de West-Point?

Le MIN1STRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): Le gouvernement a l'intention de réparer
les brise-lames de Tignish et Miminegash. Pen-
dant la prochaine vacance, le ministère étudiera la
question (le faire des travaux à West-Point et à
Brae.

MÉDECIN DU PORT SAINT-JEAN, P.Q.

M. DUPONT:
Le Dr George Tassé, médecin du port de Saint-Jean,

P Q a-t-il été démis de ses fonctions? Si oui, pour
quelles raisons le docteur Tassé a-t-il été démis de ses
fonctions'? A la demande de qui a été faite cette destitu-
tion ? Qui a été nommé pour remplacer le docteur Tassé,
et à la requête de qui a été nommé le successeur du docteur
Tassé?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): 1. Le Dr George
Tassé a été employé pour donner les soins aux
marins dans le cas les dispositions de la loi concer-
nant les matelots malades at port (le Saint-Jean,
mais il n'existait pas (le nomination ni salaire pour
cette position. Sa rémunération consistait dans
les honoraires attachés à. ses soins. Le l août, le
percepteur des douanes a reçu instructions d'emu-
ployer le docteur H. Moreau, de Saint-Jean, dans
tous les cas où les soins d'un médecin seraient
nécessaires auprès des marins. Le docteur Moreau
a été recommandé par le député du district.

BREF D'ELECTION-SASKATCHEWAN.

Sir CHARLES TUPPER: Avant que l'ordre
du jour soit appelé, j'ainerais demander au chef
du gouvernement s'il peut renseigner la Chambre
sur la date à laquelle il entend opter entre les
deux sièges pour lesquels il a été élit. • Vous avez
dit hier, M. l'Orateur, que vous n'aviez pas reçu
d'avis quant à l'émission d'un bref d'élection pour
le comté de Saskatchewan.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): J'ai
opté depuis longtemps. J'ai été élu à la fois pour
Saskatchewan et pour Québec-est, et lorsque j'ai
accepté d'être premier ministre, les deux sièges
sont devenus vacants, et j'ai opté pour Québçc-est.

Sir CHARLES TUPPER : Je fais cette ques-
tion parce (ue j'ai compris que M. l'Orateur a dit
hier qu'il n'avait pas été informé que le siège de
Saskatchewan était devenu vacant, et que, cotisé-
quemmuent, le bref d'élection ne pouvait être émis.
)ans ces circonstances; je désire demander, M.

l'Orateur, quand sera émuis le bref dl'élection pour
le comté de Saskatchewan.

Le PREMIER MINISTRE : Probablement
aussitôt que, de son siège en parlement mon hono-
rable ami, sir Charles Tupper, jugera à propos de
donner avis à M. l'Orateur, que le siège est vacant,
ou encore, lorsque deux députés, en' dehors de la
session, croiront devoir le faire. C'est chose à
laquelle il est pourvu dans les statuts.

Sir CHARLES TUPPER: Alors, M. l'Orateur,
je vous donnerai avis de la vacance survenue dans
le comté de Saskatchewan, par l'option du chef du
gouvernement en acceptant sa charge, de siéger
pour Québec-est.

M. McCARTHY: Il tue semble qu'il serait plus
régulier de proposer l'émission d'un , bref. La
Chambre a le contrôle de ses propres procédures.

Sir CAlARLES TUPPER . Conformément à
cette euggestion qui, je n'en ai aucun doute, est
absolument exacte, je propose:

Que M. l'Orateur adresse son mandat au greffier de la
Couronne en Chancellerie pour l'émission d'un bref d'élec-
tion pour le district électoral de Saskatchewan.

La motion est adoptée.
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M. l'ORATEUR : Je mentionnerai à la Cham- longtemps, les honorables membres du parti libé-
bre qu'aucun avis quelconque (le la vacance n'est rai et leurs ancêtres se sont montrés tout à fait
parvenu à l'Orateur, et qu'avant d'être averti de hostiles à cette influence qu'on appelle, dans la.
cette manière, ou par deux députés en dehors de la province dle Québec, l'influence cléricale. Je féli-
session, l'Orateur ne peut savoir officiellement s'il cite l'honorable premier ministre d'avoir hardiment
y a vacance, et ne peut agir. le premier réprimandé un célèbte journaliste de

Montréal, le propriétaire de la 1atrie, qui avait
M. MeCAR'ITHY : La vacance est survenue avant cru qlue sous la direction de mon honorable ami,

que vous ayez été élu Orateur. son parti, par la parole et par la presse, pouvait
s'aventurer aussi loin et même plus loin que leurs.M. l'ORATEUR Oui, uais on raurait pu ide la prédécesseurs dans la critique des actes clu clergé.

notifier depuis mon élection. Je dlois aussi lui offrir mes félicitations à raison de
la direction qu'il a donnée à son parti, direction

MANDATS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL. qui, je crois, sera dans l'intérêt du pays, dans l'in-
térêt de la population de notre province. Mais

M. FOSTER : Je rappelerai au ministre des l'honorable premier ministre qui a adopté cette
Finances que je n'ai pas encore reçu les documents politique, ainsi que ses candidats'ont, sans le moin-
supplémentaires dans l'affaire des mandats clu gou- dre doute, tenu le langage que j'ai rappelé devant
verneur général. lectorat de la province <le Québec, afin de répon-

Le MINISTREDESFINANCES(M.Fielding): dre à la nouvelle attitude prise par le chef diu
Une partie de ces documents m'a été envoyée. Le gouvernement. L'honorable premier ministre a
reste, jesère, me parviendra avant la fin e l encore quelques amis politiques indisciplinés aux-
st esp quels, sans doute, il ne manquera pas d'administrer

séance. une sévère lecon. L'honorable député de Laprai-
Le .PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Mon re et Napierville.(M. Monette), qui est devant moi

honorable ami (M. Foster) a tous les documents mantenant, est un cde ces indisciplinés. Mais il a.
part les arrêtés ministériels. cru bon, lui aussi, de suivre, du moins de loin,

l'exemple de ses amis politiques, afin de s'assurer
M. FOSTER : Et l'avis légal. le vote <le la majorité dle son comté. J'ai entendu

moi-même ses déclarations, ses commentaires sur
Le PREMIER MINISTRE: Nous l'avons. Les la lettre collective des évêques de la province

arrêtés ministériels ne sont pas importants, les de Québec, au sujet de la question des écoles du
désirez-vous ? Manitoba, et je crois que, dans une assemblée pu-

blique tenue dans le comté de Laprairie et Napier-
M. FOST ER : Oui.- ville, à laquelle j'étais présent, l'honorable député

a déclaré que son programme sur la question des
ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS écoles du Manitoba était approuvé par son évêque.

DU TRONE. M. MONETTE : Non, je n'ai pas dit cela.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la M. DUPONT: C'est ainsi que j'ai compris les
motion de M. McImies, proposant une adresse à paroles dle mon honorable ami ; si je ire suis trompé
Son Lexcellence le gouverneur général en réponse sur la nature de sa déclaration, je suis bien prêt à.
at discours du Trône prononcé à l'ouverture de la l'admettre et à dire qu'il ne la pas faite. Mais
session. j'avais cru comprendre que mon honorable ami.

avait produit en pleine assemblée publique une
M. DUPONT : M. le Président, lors de l'ajourne- lettre attestant le fait que je viens de mentionner

ment hier soir, j'étais à démontrer à cette Chambre et disant que cie hauts dignitaires ecclésiastiques
que les honorables membres qlui appuient mainte- l'approuvaient. J'adnets que l'assemblée dont je
nant la politique clu gouvernententne sont parvenus parle était tumultueuse et qu'il m'a peut.être été
à remporter les élections qu'en adoptant le pro- impossible de bien comprendre la portée de la lettre
granme clu parti conservateur et surtout, la partie à laquelle je fais allusion.
de ce programme qui se rapporte à la question Quoi qu'il en soit, la conduite de l'honorable-
scolaire du Manitoba, en promettant d'accorder député envers deux dignitaires de l'Eglise à laquelle
beaucoup plus à la minorité catholique et cana- il appartient, de l'Eglise à laquelle obéit la presque
dienne-française de cette province qu'il n'était totalité des électeurs qu'il a l'honneur de représen-
accordé à cette minorité par le bill soumis a la con- ter clans ce parlement, deux hauts dignitaires ecclé-
sidération de cette Chambre à la dernière session. siastiques, extrêmement distingués-et respectés par
Au cours de mes remarques je me suis efforcé de toute la population catholique, et particulièrement
démontrer à la Chambre la profonde piété des hono- par la population de la province de Québec et par
rables députés de Verelhères et Chambly (M. tout lépiscopat, dignitaires qui ont aussi le*respect.
Geoffrion), et de Maisonneuve (M. Préfontaine), de la population anglaise et protestanxte, la conduite,
ainsi que de plusieurs autres honorables députés dis-je, de l'honorable député envers ces personnages
ministériels de la province de Québec. Mes remar- a été indigie. L'un d'eux est un vieux missionnaire-
ques à ce sujet n'étaient pas dérisoires ni faites dans qui a sacrifié son existence à l'instruction de ses.
le but d'être inju ieux à l'égard d'aucun te mes col- compatriotes, à coloniser et civiliser le Nord-Ouest,
lègues; au contraire, je me réjouis avec les hono- à préparer l'avenir de ces territoires, à préparer les.
rables députés <le ce côté-ci de la chambre de la voies à l'établissement des provinces qui se sont
nouvelle attitude prise par les libéraux à l'égard formées dans notre Nord-Ouest et des autres pro-
de l'épiscopat et des administrateurs de la religion vinces qu'il y a en perspective dans ces grands.
de l'immense majorité de la population de la pro- territoires. Je dis que la conduite de l'honorable-
vince de Québec, car, pendant longtemps, bien député à l'égard de ces prélats mérite la désappro-

Sir CHARLES TuPPER.
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bation la plus entière de tous ses collègues en cette M. DUPONT : Je vais dire plus tard à l'hono-
Chambre. Je suis convaincu que ses collègues rable ministre des Travaux publics ce qu'on en
libéraux de la Chambre (les Communes du Canada, pense. En attendant, qu'il veuille bien écouter.
n'approuvent pas la conduite extravagante et Si on a fait la lutte à l'honorable député <le
injuste (le cet honorable député à l'égard de ces Wright, je lui ferai observer que je ne suis pas le
cieux hauts dignitaires <le son Eglise. chef ni un des chefs de parti, que je ne suis pas le

Continuant, M. le Président, la démonstration directeur du parti conservateur dans ma province,
que j'ai commencée hier soir, je suis convaincu que que je n'ai jamais été autre chose qu'un humble
mon honorable ami le chef <le l'opposition en cette soldat, dans mon parti, comme il est lui-inine dans
Chambre (sir Charles Tupper), ne s'est pas mépris le sien. Si on a fait la lutte à l'honorable député,
lorsqu'il a formé sa première opinion sur le senti- c'est probablement a cause du repentir que mon
ment (le la population et <le l'électorat de la pro- honorable ami a paru exprimer à une certaine
vince le Québec, an sujet le la question scolaire assemnblée, et si j'en juge ..... ,
et pour le prouver, je vous ai cité les opinions expri-
niées par un certain nombre le députés qui siègent M. D'EVLIN : Si l'honorable député petit prou-
maintenant de l'autre côté de cette chambre. Mais ver ce qu'il vient d'avancer, je lui déclare in'enga-
ce i'est pas tout. L'honorable député de Laval (M. gerà résigner mon siège dans cette Chambre.
Fortin), au cours le la lutte électorale s'est aussi M. DUPONT Le rapport auquel je fais allusion
servi d'une lettre d'un prêtre, bien que ce prêtre ne n'est pas un rapport des journaux de mon partisoit pas ené dans la province de Québec. L'honora- m n raporanes joraux de m'n cri,

lile ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~mi dbptté Iom edne el oîetne es organes libéraux. Si j'en crois ceble députe, pour se donner de la contenance, vu rapport, lors de l'assemblée tenue aut Pare Sohmnerquil ne pouvait avoir l'approbation explicite du raportélois ale dépue au Par sonis-
clergé dle sa division électorale, s'est adressé à un a Montréal, l'honorable députéS aurait dans son dis-
nembre du clergé d ui dehors, et a tâché d'obtenir cours, toujours d'après les rapports <le la presse

membe d clrgédu ehos, t atâcé dobtnirlibérale, laissé entrevoir qu'il commencait à seune approbation qu'il pût opposer à la politique <le lre, lavis rvoir qal comnit q a
son adversaire, afin <le bien établir aux yeux des i repentir daavoir adopté la lige <le conduite qu'il a
électeurs de la division dont il sollicitait les suivie pendant la dernière session. C'est aimsi qu'a

suffage, quil vai luiprorainie ppruvéété interprété le discours (le nion honorable ami,suffrages, qu'il avait uit programme approuvé etj.ri u 's cela qilia valu <lelops
pa le clergé. En effet, lui aussi a déclaré être et je crois que c'est q qui lui alieopposi-
décidé à servir les intérêts <le la minorité mauni- je dai e conhté qu'il représente. Maintenant,
tobaine tout comme son adversaire et le parti je dirai à non honorable ami tque ce n'est pas moi
conservateur ; qu'il était décidé meme a faire qui ai dirigletla opporsoqu' ente nu ne is que

miu.C'est, je crois, enîcore ie journal Le Soir lui signaler- la raison que j'ai entendu donnmer <hansmieux, st, Me cieo eorna e Sotr certaines réunions, pour expliquer l'opposition qui
quîi disait: "M..le candlidat Fortm a une lettre aééfieàmnhnrbeai
<Fun ancien missionnaire," et ce candidat était le a été faite à uon honorable ami.
député lui comté le Laval. Suit la lettre que je M. DEVLIN : Je ne veux pas interrompre l'ho-
nie dispenserai de lire à cette chambre sans a~ucune norable député, mais s'il veut nue permettre une
observation. Cette lettre était signée par M. obse
l'abbé Vézina, ancien missionnaire aux Etats-Unis.
D)'autres députés lit district de Montréal se sont M. lORATEUR: Il serait peut-être préférable
encore recommandés à leurs électeurs en parlant que l'honorable député de XVright (M. l)evli)
hautement de leurs bonnes intentions à l'égard de demandât à l'honorable député (M. Dupont) la per-
la minorité nanitobaine. mission 'apporter certaines rectifications, et cette

Si je fais, 'M. le Président, cette observation, ce permission lui sera sans doute donnée par l'hoîo-
n'est pas dans le but de la signaler comme un grief, rable député qui, dans ce cas, lui cédera la parole
ce n'est pas pour en faire une accusation ou une autrement, l'interruption pourrait donner lieu à
imputation injurieuse et la lancer à la face de mes une confusion inutile, et les deux honorables dé-
collègues de l'autre côté le cette chambre. Au plités se trouveraient à adresser la parole à la
contraire, je les félicite de s'être convertis et Chambre simultanément.
<'avoir amélioré leur opinion sur ce sujet. Je les
félicite d'avoir entrepris la lutte dans la province M. DEV[N; Je désire tout simplement recti-
de Québec en faveur des droits <le la minorité mani- fier une assertion de l'honorable député de Bagot
baine, suivant en cela l'exemple qui leur avait été (M. l>upont), (lui a affirné que j'avais exprimé mon
donné par mon honorable ami le député deBerthier regret de l'attitude que j'avais prise sur la question
(M. Beausoleil) et par l'honorable député de l'ancien des écoles. S'il peut prouvèr cela, je suis prêt
comté d'Otta va (M. Devlin), représentant aujour- à démissionner immédiatement.
Fhui le comté de Wright. Ces deux honorables
députés ont, à la dernière session, indiqué au parti M. DUPONT: On doit observer que la décla-
libéral, la véritable direction à suivre pour rein- ration de l'honorable député est très vage, telle.
porter le trionphe éclatant qu'ils ont en dans la ment vague qu'on ne pourrait que trè dilile-
province de Qaéoec. ment trouver des témoins pour décider la question.

.Je ite m'attardlerai pas à faire cette preuve, ni à
M. DEVLIN : Pourquoi, si ce que vous dites est chercher des témoins pour prouver les paroles que

vrai, votre parti m'a-t-il fait la lutte la plus sérieuse l'hotorable dépté a pli prononcer à l'assemblée du
possilble aux dernières élections ?Parc Somer le printemps dernier.

Il est donc clairement établi que les honorables'
M. DUPONT: Je ne parle pas de la lutte élec- députés qui appuiett aujourd'hui le premier

torale.......ministre'n'ont été élus qu'en promettant <e faire
mieux qlue le parti conservateur, relativ-ement à la

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS question des écoles de la ninorité'du Manitoba.
(M. Tarte): Ce sont des farceurs. 1 Ils se sont efforcés par tous les moyens possibles de
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convaincre les électeurs de la province <le Québec on vous dit que le parti libérai est hostile air tarif
de la sincérité le leurs pr'omesses à l'effet de rendre protecteur, je vous dis, mi, que le parti libéral
à la minorité française et catholiique manitobaine e a à aucune (es industries de Montréal."
tous les droits et tous les privilèges qui lui ont été C'est en disant blanc et ir, suivant les intérèts
reconnus par le jugement du conseil privé d'Angle- des électeurs auxquels ils s'adressaient que les cau-
terre. De plus, ils ont promis d'accepter une didats, amis du premier ministre (M. Laurier),
mesure qui aurait l'approbation le l'épiscopat de C'est on faisant de telles déclarations dans tous
la province de Québec. leurs discou's, c'est en teuant ri pareil langage

Voila comminent ces honorables députés ont fait qu'ils ont pu s'assurer leurs élections, et grâce aussi
la lutte sur la question (les écoles, et voilià ce qui à la conversion que j'ai signalée relativement à la
explique l'erreur commise par mon honorable ami question les écoles. Mes honorables amis de lautte
le chef de lopposition qui, ignorant cela, a pu côté <le la chambre ont nodifié leurs vues sur cette
juger la situation électorale diféremment <le ce nmpo'tante question et les électeurs ont cru i leur
qu'elle doit l'i.tre. et qui a pu croire que l'élee- conversion. *esper'e <I'elle est sincère et qu'ils
torat de la province <le Québec n'attachait pas une t'availleront dans le but <le donner suivant leurs
très grandru<le importance à cette question. p à la minorité catoliiue inanîtobaine,

Jai <lit aussi qtue les hnorables députés eparfaite e celle soumise pa
tre côté <le la chambre, sur le terrain <le la poli- l'ancien gouvernent r la dernière session.
tique tiscale, avaient dérobé le programme du parti M. Je Président, je vais il présent traiter de
conservateur. Je dirai plus, nion seulement ils ont listoire <les causes q ni ont amené au pouvoir mon
dérobé le programme du parti conservateur sur le i n e piernie' ministre actuel. Cet honorable
terrain de la politique fiscale, mais ils ont été encore mnier, a signalé dans sur discours trisi raisons
plus loin elr p réchant le pour et le contre suivant prncipales qui expliquent son arrivée aux affaires.
les besoins lu u moment. -Je déclare avoir pris part D'abord l'administration corrorpue le l'ex-gou-
i la lutte dans plusieurs contès de la province <le 'ernement, deuxièmement, le tarif cousr <le mono-
Qrrébec, et j'ai entendu mes honorables amis qii poles, et, t'oisièmement, la négligence coupable (lr
appuient le gouverneient changer la nature de leurs gou'ernement relativement i la question scolaire
léolarations relativement à la question fiscale, sui- dumtom<.

suivant les endroits oi ils parlaient. Tantôt ils Mor honorale ami, avec son cloquence liabi'
promettaient de maintenir le tarif protecteur pour tuelle, s'est efforcé <le convaincre cette Chambre, et,
le plusgrand avantage les industriels et des inîdus- si possible, les électeurs <1< pays, que telles avaient
tries manufacturi'res di pays, de ne rien faire qlui <té les causes <le la chute <le ladministration qui a
put nuire à ses industries, conséquemment dle rie pas précédé la sienne. -Je crois qu'il y a d'antres cai-
dimrinurrer le tarif protecteur qii leur avait été ac- ses que celles assignées par mon honorable ami et
corlé par le gouvernement conservateur, tantôt ils qui, dats son opinion, l'<snt fait tra'erser le l'aut'e
critiquiaient ce même tarif devant les électeurs <le la Coté de la claihre. Il y a. à tout le moins, la cause
campagne. Là ils s'efforçaient <le dérmontrer et <le (tue 'ai mentionnée Oi cocîmeanit rues remarques,
faire. cormprendre ài notre brave population rurale hier, à sa'oir, que le parti corstr'ater était art
que le tarif protecteur était un tarif qui faisait )ayer pot'oir depuis dix-ruit ans. Il est surp'erant qre
les impôts journaliers à la classe des cultivateurs le prti conse''ateur ait pu garder la ditection lix-

et, qrue ces impôts sur ia classe agricole n'étaient huit arnées. le dirai air premier inistre utl n'y
prélevés que dans le bat d'enrichir la classe fortunée pas d'exemple dars aucune autre colo-
(les manufacturiers, que c'était avec les iipôts payés se où un pa'eil fait se soit produit. Ni
par les cultivateurs qtue l'on avait fait les grans dans la métropole i dans aucun autre pays o
millionnaires le Montréal et les autres villes du règne la liberté populaire on ne peut trouver un
Canrda, que c'etait grâce à ces impôts injustes que gouvernernt qui se soit naintenu aussi longtemps
la cité de Montréal et les autres grands centres du au pouvoir. E Angleterre, depuis 1782, nous
Canada s'étaient développés ; que c'était grâce à ces avons l'exemple <t ftmeux Willitiri Pitt, l't des
impôts que l'on avait piu ériger ces grands édifices, génies <e la Orande- Bi'ettgne, qri a pu se mainte-
ces grands établisseients industriels que l'on voit nii au pouvoir d 1 à 1800. Niais
à Montréal, et l'on demandait aux cultivateurs de quoi, M. le Président, a-t-il pri conserver la
condamner cette politique. Ils disaient aux élec- direction les affaires pendant ce long espace <e
teurs <le la campague que ces châteaux le la ville temps ? Grace à la ré'olution française et aux
qui les éblouissent par leur richesse avaient été guerres (le la république et <le A cette
construits gràce aux' taxes imposées par le parti époque ces guerres incessrntes <ii dévastaient
conservateur pour l'avantage les grands manufac- l'Europe avaient engagé le peuple anglais à mettre
turiers. l'oute cette richesse des grandes villes, dans William Pitt ne confiance presque illimitée.
ces grands établissements industriels, c'est bien Les électeu's de la Granule-Bretagne avaient, dans
beau disaient-ils, mais vous, électeurs de la cormpa- le génie t'anscerdant de Villiain Pitt, une confiance
gne, qu'avez-vorus eu? Car enfin toutes ces richesses qu'il'ont pas accordé depuis à aucun homme
ie vous appartiennent pas, mais ils appartiennent public. Malgré cela, mnlgr' ces causes extraor"
aux monopoleurs auquel le gouvernement a donné Hlaires, il n'est resté ait pouvoir <ie pendant
l'existence et qui se sont engraissés de vos sueurs. dix-huit années. Depuis, les administrations se
Voilà le langage que l'on tenait daims la province sont succédées presque à intervalles fixes, et des
<le Québec, lorsque les amis de l'honorable premier hommes dEtat <e génie comme Gladstone, d'Is-
ministre attaquaient le tarif protecteur devant les raël, Derby, Palrston et autres nont pi faire
électeurs de la campagne. Mais, revenons à la plus qu'un parlement, si j'excepte Gladstone,
ville, dans le comté <le Maisonneuve, par exemple, qui, lorsq«'il a résigné er 1874, disait lui-même
et vous verrez mon honorable amui le député qui qu'il ne commandait plus la confiance (le la
représente aujourd'hui ce comté (M. Préfontaine), Chambre des Communes d'Angleterre. Lr vo-
déclarer publiquement dans d'immenses assemblées . lorté populaire est toujorrs mobile dans tous les
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pays où règne la liberté. La volonté du peuple d'une extrémité à l'autre, en faisant des promesses
est toujours inconstante et cela depuis qu'il a la aux électeurs et en répétant sans cesseque l'admninis-
liberté de briser les gouvernements à son gré. tration était corrompue, que le tarif était cousu le

J'appellerai aussi votre attention sur ce qui s'est monopoles. Ces répétitions, ces harangues du chef
passé dans les républiques de l'antiquité. Ceux du gouvernement, répétitions faites à satiété par la
qui ont lu lIhistoire des peuples qui ont joui de la phalange d'amis courageux qui l'appuyaient, ont
liberté politique, dans ces antiques républiques, se fini par impressionner l'opinion. C'est gràce à ces
rappellent sans doute encore cette anecdote histo- atirmations et à ces répétitions, que je considère
rique qui prouve bien l'extrême mobilité de la injustes et fausses, que l'honorable premier ministre
volonté des foules. Vous vous rappelez, M. le Pré- est parvenu à persuader l'opinion publique qu'il
sident, l'histoire le ce plébéien illettré, présentant fallait un changement d'administration et que, s'il
à Aristide une coquille, et le priant en mêmne temps arrivait au pouvoir, il ferait des merveilles, qu'il
d'y inscrire son nom et condamner ce grand homme saurait protéger les intérêts le tous les citoyens le
à l'exil. Mais pourquoi, lui demanda A ristide, quel ce pays. C'est dans l'opération (le ces merveilles
grief avez-vous contre moi ? Je n'en ai pas, répondit promises par l'honorable premier miniistre que l'op-
le plébéien, mais je suis fatigué de l'entendre appe- position se propose le l'aider et de lui donner un
ler le juste. concours loyal. M. le Président, je vous ferai

-N. le Président, cette anecdote prouve combien observer que. je ne crois pas qlue les ministres
est lobile la volonté populaire, combien l'opinion actuels soient des ministres qui promettent beau-
publique est inconstante dans tous les pays oit coup, mais je vous dirai, par exemple, que ceux
règne la liberté. Comment se fait-il que l'hono- qui les açpuient, ainsi que ceux qui forment partie
rable premier ministre n'a pu, avant aujourd'hui, du gouvernement, ont promis beaucoup. Ils ne se
atteindre les banquettes ministérielles. Ce n'est sont pas génés pour promettre.
pai le désir qui lui manquait, ni à lui ni à ses par- Lhistoire politique les différents pays qui ont
tisans ; ce ne sont pas les convoitises ni les efforts un rém e comme le nôtre, nous enseigne que les
qui ont manqué non plus. Mais ce qui manquait gouvernements composés d'éléments différents n'ont
aux honorables membres le la droite, c'est un pro- pas une existence bien longue. L'honorable pre-
granne pour satisfaire l'opinion publique, et ce imier ministre n'a peut-être pas l'entourage qui
progîrmmnne politique, les honorables députés l'ont pourrait promettre une longue vie à son ministère.
pris au parti conservateur en adloptant le nôtre. Les gouvernements (le coalition n'ont jamais eni une

Il y a encore une autre raison pour expliquer les longue existence. Le cabinet (le mon honorable
changements dont nous sommes les témoins. Un ami n'est pas un ministère libéral. C'est n'est, ni plus
parti se fatigue d'être au pouvoir. (Rires à droite). ni moins qu'un ministère le coalition. En effet,
L'honorable premier ministre et ses partisans, l'honorable premier ministre a appelé pour l'aider
paraissent douter le la vérité de cette assertion. dans l'administration des affaires publiques l'hono-
Les lionorables membres dle la droite ne sont peut- rable député (le Saint-Jean et Iberville (M. Tarte),
être pas encore fatigués du pouvoir, nais cela ne candidat battu du comté de Beauharnois et l'a fait
tardera pas à venir, qu'ils laissent faire un peu. Les ministre. Cette défaite a été un échec pour le gou-
ministres qui diri gent un parti finissent par se fati- vernenent dans la province (le Québec. Mes hono-
guer de la politique, des misères qui leur sont faites, rables amis qui appuient le gouvernement actuel ont
tout cela finit par lasser la patience de ceux qui diri- soulevé de grandes clameurs à propos du triomphe
gentl'opinionpul)liqtie et les affaires du pays. A bout libéral dans la province (le Québec et en ont attribué
de patience, fatigué de l'administration, les minis- le mérite aut ministre des Travaux publics. Je mie
tres tinissent quelquefois par négliger de défendre rappelle qu'un jour, lorsque le premier ministre fut
leur politique, d'instruire l'opinion publique. C'est appelé pour la première fois à exercer les fonctions
ce qui est arrivé ai parti conservateur, et qu'on de ministre de la Couronne, en faisant partie de
n'aille pas croire que la défaite actuelle de ce parti l'administration Mackenzie--.et c'était la première
a f rappé d'un grand étonnement les membres de ce fois dans sa carrière politique qu'on lui offrait un
côté-ci le la chambre. Qu'on n'aille pas croire portefeuille de ministre-je me rappelle, dis-je,
non plus que cette défaite les a jetés dans un grand que, accompagné de mon honorable ami le député
découragement. Le parti conservateur est décidé de Saint-Jean-Iberville (M. Tarte), et avec un
de faire son devoir dans l'opposition, d'aider au pre- grand nombre d'autres députés de notre province,
mier ministre dans la mesure du possible, à accomn- nous nous sommes transportés dans le comté de
plir le programme qu'il s'est donné, et les grandes Drummond et Arthabaska pour donner un coup
choses qu'il a promises à ses compatriotes, mais ce d'épaule à l'honorable premier ministre, mais pas
parti continuera aussi la lutte pour le triomphe de un coup d'épaule pour le maintenir dans la posi-
tons ses principes. tion qu'il avait acceptée et lui permettre <le garder

Une autre raison qui a amené la chute du gou- le portefeuille qui lui avait été offert par son chef
vernemnent conservateur, c'est la vigueur qui se politique. L'honorable député de Saint-Jean et
développe de tout temps chez les membres de l'op- Iberville, aujourd'hui ministre les Travaux publics,
position à mesure, que le gouvernement vieillit. déploya dans cette fameuse lutte toute la vigueur
Bonaparte avait coutume de dire qu'il ne connais- qu'on lui connaît. Il réussit, avec le concours de
sait en rhétorique qun'une seule figure : l'affirmation tous les amis du parti conservateur, à expulser le
et la répétition. S'il n'y a en rhétorique, comme premier ministre du comté de Drutumond et Artha-
le prétendait Bonaparte, qu'une seule figure, l'affir- baska.
mation et la répétition, le chef du gouvernement M. CHOQUETTE: Il le regrette aujourd'hui.
(M. Laurier) et ses amis se sont servis à satiété le
cette figure. Ils ont affirmé des milliers de fois, M. DUPONT: Je crois que l'honorable pre-
et souvent sans être contredit, que les ministres mier ministre avait dans son parti tous les élé-
conservateurs menaient le pays à la ruine. Depuis meuts nécessaires pour former tu gouvernement
des années le premier ministre a sillonné le pays exclusivement libéral. Mais pourquoi, lui, chef
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du parti libéral, qui, un jour, proclamait cette le triomphe de l'honorable premier ministre. Coin-
vérité: n'est pas libéral qui veut, mais qu'on nais- ment se fait il qu'ils ie soient pas dans son gouver-
sait libéral, donnant par là-même à entendre que nemnent. Je ne puis le comprendre et je lis au pre-
si jamais il était appelé à fornier une administra- mier ministre ceci : c'est que ses amis politiques
tion, il la formerait de libéraux nés libéraux, de dans la province de Québec ne peuvent comprendre
gens qui ont toujours été libéraux, comnient se par quels charmes, par quelle puissance l'honorable
fait-il qu'il ait pris l'honorable ministrt les ''ra- député (le Saint-Jean et Iberville (M. Tarte) a pu
vaux publics (M. Tarte), qui n'est que d'hier dans le diriger dans la composition de ce ministère, par
les ranîgs du parti libéral ? Pourquoi a-t-il ignoré quels moyens il a pu persuader le premier ministre
les services de députés tout aussi bien qualifiés que que c'était lui, l'honorable député, qui devait coin-
l'honorable ministre les Travaux publics, et dans mander au lieu de ceux qui ont assuré le triomphe
l'opinion îles amis politiques du premier ministre, du parti libéral par, de longues années de luttes
bien mieux qualifiés que ne Fest le député de opiniâtres.
Saint.Jean et Iberville (M. Tarte). On cherche à faire croire que c'est le député (le

Comment se fait-il que lhonorable député île Saint-Jean et Iberville (M. Tarte) qui a fait triom-
Berthier (M. Beausoleil) n'a pas été appelé à pher son parti le 23 juin lernier. Non, le triomphe
former partie de l'administration ? C'est umn vieux du parti libéral aux dernières élections n'a pas été
lutteur politique qlui a rendu des services signalés assuré par ii homme. Il a triomphé sans l'hono-
à son parti. Pendant que l'honiorable député de rable député. Il a triomphé par le fait que îles
Berthier (M. Beausoleil) défendait le prenier mi- griefs s'étaient accuuulés depuis nombre ilannées
nistre, l'honorable député de Saint-Jean et Iber. contre le parti conservateur, il a triomphé par la
ville (NI. Tarte), dlans un jour qui n'est pas éloigné, politique daffirmation et le répétition pratiquée
lattaquait avec lat vigueur et la violence qu'on à satiété par le parti libéral, l'intervention le l'hono-
lui eoimiaît. rable ministre des Travaux pu blies (M. Tarte) n'était

Il y a encore d'autres députés qui, on l'admettra pas nécessaire. Le parti libéral de notre province
tout de suite, parmi les amis du premier ministre, se demande couinent il se fait que cet homme qui
auraient dl ètre choisis. J'admets que l'honoraldle n'est libéral que d'hier, que cet homme aux o>inions
premnier ministre a une plialange d'hommes dis- indécises et flottantes, ait pu usurper dans le ninis-
tingués représentant les diférents comtés de notre 1 tère la position qui, dans l'esprit et dans 'opinion
province. Il y a l'honorable député île Maison- du parti libéral, et je dirai île tous les électeurs,
neuve (.I. Préfontaine), comment se fait-il donc que appartenait aux vieux lutteurs qui ont gagné leurs
lui aussi, na pas été appelé, lui un libéral-né ! Sa épaulettes, mais qui ne les ont pas eles.
unalité île bon libéral ne pouvait pas être un obs. Pour nous, ien ibres du parti conservateur le la
tacle à son avancement politique, cependant, il a province (le Québec, cela nous est complètement
été mis île côté pour faire place au ministre les indifférent, bien qu'il n'y ait pas lieu de se réjouir
Travaux publics (M. Tarte). île pareils passe-droits. Je érois qu'une politique

libérale, de imêie qu'un progranumne libéral, ne peut
M. PRÈFONTAINE : Je ne suis pas né libérai. être convenablement a<bninistrée, ne petit être

M. DUPONT : Je vous ai toujours connu p umise franchenient et loyalement en pratique que
un lié' par un gouvernement liberal et non par un gouver-

nenent de coalition. Je crois qu'un gouvernement
M. PRÉFONTAINE : Depuis que j'ai l'âge île de coalition, formjé comme celui de mon honorable

raisoni. .ami (Ml. Laurier), est un gouvernement qui n'a pas
île prise sur Popinion publique, un gouvernement

M. DUPONT : Je vois île l'autre côté île la sujet aux divisions intestines, un gouvernement
chambre la figure de mon ami le député île Lotbi- qui, bien des fois, devient un fléau pour le pays dont
nière (31. Rinfret) et celle le l'honorable député del il administre les affiires, parce qu'il n'a pas de
aint--Ivacintlhe (M. Bernier), coimiment se fait-il I prise, parce qu'il n'a pas d'empire sur l'opinion

que ces deux députés, qui sont (le vieux lutteurs, ý publique et que ce n'est pas ii gouvernement
qui ont pris une part active a toutes les caiipaines honiogène d'opinions, mnais in gouvernement iété-
électorales, pour faire triomîpler la politique le rogène.
leur parti, ne soient pas dans le cabinet ? Nous Voyez ce qlui arrive à propos <le la question îles
savons et le parti libéral de notre province sait que écoles du Manitoba. Je ne dirai pas que le premîîier
les électeurs voient d'un niauvais ceil le gouverne- ministre se prépare à faire <les concessions, je ne
ment tel que constitué, parce que le parti libéral dirai pas nion plus qu'il en a faites, mais s'il faut
n'est pas représenté par le gouverneient actuel, juger par les apparences, et le sens ambigu de ses
par unti cabinet qui soit réellement libéral, au paroles et présumter ce qu'il se propose de, faire, on
moins ci ce qui concerne notre province. C'est ni serait tenté de croire qu'il est sur le point d'entrer
plus ni umoins, conne je le disais il y a un intant. dans la voie de concessions désastreuses pour la
un gouvernement de coalition. minorité imanitobaine, bien qu'il ait promis de n'en

Commiiîent se fait-il que les députés les comtés pas faire. Ceux qui appuient son gouvernement ont
lott j'ai parlé aient été oubliés, qu'on ait passé pronulis à leurs électeurs, leur ont juré de ne faire

par dessus leur tête pour en choisir d'autres ? Coin- aucune concession, mais l'honorable premier ninis-
ment se fait-il aussi qu'on n'ait pas appelé l'lhono- tre est habitué à faire des figures <le rhétorique et
rable Iéputé de 'Wright (M. Devlin) et qu'on ait avec son éloquence habituelle, a employé l'autre
choisi de ces hommîes à opinions flottantes et indé- jour une île ses belles figures de rhétorique pouir
cises uii sont aujourd'hui membres dui gouverne- préparer l'opinion. Mon lionorable amui a dit qu'il
ment, et qu'on ait laissé de côté de vieux libéraux n'espéraitpas satisfaire les extrémistes par son règle-
qui ont toujours été fidèles à leur' parti, qui sont ment de la question scolaire. Il aurait dâ nous dire
connus par les électeurs <le la province de Québec ce qu'il enten: par extrémistes. Jediraià mon hono-
pour être des lutteurs émnérites et pour avoir assuré rable ani que je ne connais pas d'extrémistes dans
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cette Chambre, à part ceux qui veulent enlever aux
catholiques leurs droits légitimes et garantis par la
constitution du pays. Voilà les extrémistes. Je
n'en connais pas d'autres. Il n'y a d'extrémistes
que ceux qui dans l'ombre, traîtreusement, aigui-
sent leur poignard pour trancher les droits et les
privilèges garantis par la constitution à la minorité
<ld Manitoba. Est-ce ceux-là qui sont désignés
pas la figure de rhétoriquesi habilement présentée
à la Chambre par ]'honorable premier ministre?
Dans tous les cas, j'espère qu'il n'a pas voulu faire,
allusion ou désigner sous le nonu d'extrémistes ceux
qui s'opposent à ce que les droits le la minorité fran-
(aise et catholique du Manitoba soient sacrifiés
dans un compromis.

Je vais conclure mes remarques en rappelant une
accusation portée par le premier ministre contre
l'honorable chef le l'opposition. Le premier mi.
ristre, faisant allusion aux critiques sévères mais
justes, faites par l'honorable chef <le l'opposition à
propos <le ses entrevues avec un journaliste aniéri-
cain, entrevues au cours desquelles le premier minis-
tre s'engageait à livrer possession de nos propriétés
fluviales et 'le la route canalisée du Saint-Laurent
à nos voisins américains, pourvu qu'ils payasssnt
la uioitié du coût des aru,éliorations nécessaires, mon
honorable ami, dis-je, a retorqué en disant que lui,
le chef de l'opposition, ne parlait pas avec la même
candeur, mais qu'en 1891 l'honorable chef de l'op-
position avait trompé l'électorat <le ce pays et qu'il
vi lait mieux tout de suite dire la vérité que rie trom-
per ainsi ses concitoyens. J'ai cherché lans les do-
cnmeints se rapportant au projet de réciprocité con-
merciale entre les Etats-Unis et le Canada, en 1891,
pour trouver trace <le l'accusation portée contre le
chef <le l'opposition par le premier ministre. Je
n'ai rien trouvé pour justifier le qualificatif inju-
rieux et déra-isonnable adressé par le premier minis-
tre à mon honorable ami le chef de l'opposition.

. le président, le chef <le l'opposition est conu
d ans tout le Canada par sa longu carrière consacrée
tout entière au bien (le ce pays, et par ses grands
talents employés, sans marchandage, et avec un dé-
vorienent qui a causé l'admiration de ses amis.
-Malgré son grand age, rous avons vu l'honorable
chef de l'opposition (sir Charles Tupper), laisser
<le hautes fonctions en Angleterre où il était bien
réinunéré, venir se jeter dans une lutte électorale
des plus violentes, soutenir cette lutte avec une
ardeur qui a soulevé l'enthousiasme de ses amis et
fait l'admiration de tous les Canadiens-Français qui
comrprennent ce que c'est lue le dévouement et qui a
fait naître une crainte terrible dans le cœur des
honorables messieurs de la droite. Je crois que
ces honorables messieurs feraient mieux de modifier
leur langage lorsqu"ls s'attaquent au chef le l'op-
position. Ils feraient mieux de tenir un langage
plus généreux, plus juste et plus vrai. Je crors
qu'ils ne devraient pas porter contre cet homme si
distingué, qui est un vieux patriote éclairé, et qui,
dans l'opinion de la population de ce pays, a rendu
de grands services à sa patrie, qu'ils ne devraient
pas, dis-je, porter des accusations à la légère dans
le but de déprécier le parti conservateur que l'hono-
rable chef de l'opposition a dirigé et dirigera, j'en
suis convaincu, avec une habileté et un dévouement
qui assurera son triomphe devant l'électorat.
(Texte.)

M. CRAIG: Je me lève, M. l'Oratenr, pour faire
quelques observations à la Chambre sur le sujet
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qui est maintenant débattu. JPivoue que je ne
me sens pas tout a fait chez moi de ce côté-ci (le la
chambre, et je crois que plusieurs honorables
députés de l'autre côté éprouvent un sentiment
analogue au mien. Permettez-moi d'espérer que
nous ne resterons pas assez longtemps, les uns et
les autres, sur nos sièges respectifs pour nous sentir
chez-nous. Le parti conservateur auq uel j'ai l'hon-
rieur d'appartenir a été au pouvoir pendant dix-
huit ans, environ. Ses états de service sont devant
nous, et tout parti politique pourrait en être fier.
Le parti conservateur peut marquer à son crédit la
colonisation <lu Nord-Ouest, ainsi que l'approfondis-
sement et l'agrandissement des canaux ; la cons-
truction du chemin le fer Canadien du Pacifique,
entreprise qui fait l'admiration diu monde. Ce
parti, pendant dix-huit ans, a déployé un grand
courage. Il n'a pas exécuté ces grands travaux
sans se heurter à une vigoureuse opposition de la,
part du parti libéral.

Je dois dire avec assurance, en effet, que dans
presque toutes ces grandes entreprises, il a été
vigoureusement combattu, et il lui a fallu repousser
les conseils du parti libéral, qui, si on les avait
suivis, eussent rendu ces travaux inutiles. Mais, M.
l'Orateur, grâce à son courage, il a pu exécuter ces
travaux en dépit de cette opposition.

Le parti conservateur est le seul parti qui a en
foi dans l'avenir le ce pays. Je me suis quelque-
fois étonné, M. l'Orateur, des discours faits par
certains membres du parti libéral, lorsqu'ils étaient
lans l'opposition, et, particulièrement, les discours

prononcés par l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright). Je ne s..is quelquefois
demandé quelle opinion sur notre pays, cet liono-
rable monsieur pouvait attendre du dehors, lorsque
lui-mêne passait son temps à représenter notre
pays sous les couleurs les plus sombres ; lorsqu'il
nous parlait du drapeau noir qui flottait sur tous nos
établissements agricoles, et prétendait que la poli-
tique nationale du parti conservateur avait eu pour
effet d'écraser d'hypothèques tous nos conci-
toyens.

Les membres du parti conservateur n'ont jamais
parlé de leur pays sur ce ton. et c'est pourquoi je
l'appelle le parti qui a eu foi dans l'avenir et les
ressources du Canada. Il a en foi dans l'avenir de
notre pays, et il possède encore cette foi.

Mais, M. l'Orateur, non seulement le parti con-
servateur a eu du courage; mais il a aussi en des
convictions. Il avait une politique et il en connais-
sait la nature. Lorsqu'il s'est présenté devant le
peuple, il ne lui a. jamais soumis un programme
indéfini que personne ne pouvait comprendre ;
mais sa politique a toujours été claire et définie, et
tout le monde a pu la saisir. Non seulement, M.
l'Orateur, ce parti s'est montré courageux et
rempli de foi et de convictions ; mais nous pouvons
dire aussi avec vérité qu'il a été le parti canadien
par excellence, le parti qui a toujours eu pour
devise "le Canada avant tout." C'est le parti
qui, lorsqu'on a proposé de sacrifier quelques-uns
de nos droits à un pays étranger ; lorsqu'on a pro-
posé de troquer quelques-uns le nos privilèges, a-
su prendre fait et cause pour le Canada, et, M.
l'Orateur, il est encore, aujourd'hui, le défenseur
de ces mêmes droits et privilèges.

Pendant les cinq 'dernières années, ce parti a
souffert de grandes pertes. La plus grande de ces
pertes fut celle de sir John-A. Macdonald quni avait,
pendant treize ans, présidé aux destinées du pays.
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Ce grand chef a été retiré de ce monde, et je puis nous au pouvoir, et les affaires s'amélioreront.
dlire sans exagération qu'il a été l'un des plus grands L'état de gêne qui existe est dû au fait que le parti
hommes d'Etat que le monde ait jamais produit. conservateur est chargé de la direction des affaires,
J'ajouterai que sa mort a été pour sou parti et pour ou est di à la politique protectrice de ce parti,
le pays une perte irréparable. Mais, M. 'Orateur, c'est-à-dire, au tarif protecteur qui est maintenant
non seulement cette perte a été subie par le parti en vigueur ; mais mettez-nous au pouvoir, et vous
conservateur ; tais l'homme qui lui succéda à la constaterez tout de suite ue amélioration dans les
tête de ce parti, qui était un homme d'une grande affaires."
habileté, sir .Joln Albott, quitta aussi ce monde. Un grand nombre de personnes disaient: " Eh
Enfin, connue si me série d'épreuves et d'infor- bien ! essayons le régime libéral ; prenons la parole,
tunes s'était abattue sur le parti conservateur, des libéraux ; ils nous disent qu'ils amélioreront
le premier ministre qui suivit M. Abbott, et les afiaires, et nous allons voir s'ils peuvent reni-
q ui était un homme reconnu, vi son habileté, plir leu pronesse.
conume planant au-dessus de tous ceux qui étaient Toutes ces raisons expliquent, aujourd'hui, l'ar-
ses collègues, sir .Johîn Tlomllpsonî, mourut aussi. rivée Ilu parti libéral au pouvoir. AMais, M. l'Ora-
De sorte que, dans très peu d'années, le parti con- teur, ei dépit (le toutes ces causes, le parti conser-
servateur a perdu trois pr'emiers ministres, ti'îple vateur serait encore au pouvoir sans une autre
perte qut'aucun paiti n'avait encore subie en si peu raison qui a contribué à le lui faire perdre. D'une
de temps. Mais, M. l'Orateur, bien (ue ces trois part, lI province del'Ontario a trompé les espérances
chefs du parti coiservateur, eussent été ainsi les libéraux, et j'ajouterai qu'elle a même dépassé
enlevés, ce parti ne désespéra pas. Il a continué il l'attente de plusieurs conservateurs.
faire l'application de sa politique, et à développer La grande province (le l'Outaîrio n'a pas fait faux
les ressources dult pay's. Mais ce grand parti qui, bond au parti conservateur ; mais elle a montré
pendant 18 ans, avait dirigé les aflires du pays, est qu'elle croyait encore à l'efficacité (le ce parti.
maintenant dans l'opposition, et je me demande I'un autre cité, je constate que la majorité par
quelles ont été les raisons (le ce changement. L'une laquelle le gouvernement est souteniu, aujourd'hui,
des raisons, suivant moi, c'est que le parti conser- vient de la province (le Quîébec.
vateur avait été très longtemps à la tête (les affaires, Cependant, quelles que soient toutes ces raisons,
et dix-huit années est une longue période, lorsque je suis d'avis que le parti conservitetir seraitencore
l'oni a à gotverner un pays comme le litre. au pouxvoir' si le malheureux bill réparateur dont

On pourra objecter' qtue le parti libéral a été plus oit a tant entendu parler', n'avait pas été présenté
longteiips encore at pouvoir dans FOntario ; mais au parlement. J'affirme que les principales causes
dans cette province, il y a moins dlanitagonismne (le la défaite du parti conservateur, sont les lis-
entre les intrêts divers.qu'il n'y en) a dans tout min sensions que ce projet de législation a causées dans
pays comme le Caitada. Dans ce pays, l'est a srr ses ce parti, et je crois que le parti libéral doit son
besoins unite idée que n'a pas l'ouest. Enfin, le avènement ail pouvoir a ces dissensions. Quaut à
paiti coiser'vateur avait été si longtemps au pou- ce bill réparateur, la plupart des membres de cette
voir, que lopinion semblait prévaloi' parmi un Chambr'e connaisseît mon opinion sui' ce sujet. Ils
granîd nomîîbr'e de per'sonnes, et ième parlîl quel- connaissent l'attitide que j'ai prise ; ils savent que
ques conseivateurs, (l'il fallait un changement le j'étais opposé à la politique du gouvernement sur
régiome-ou qu'un clangement de gouvernement ce point, comme l'étaient plusieurs autres. Alais
.seritt avantageux au pays. J'ai constaté. moi- bien que je fusse consciencieux dans mon opposi-
ime, je le r'épète, que cette opinion prévalait tion au bill en question, je ci'oyais alors que ceux

parmi un certain nombre de conservateurs. Potr- qui l'appuyaient, étaient également consciencieux,
quoi cette opinion se r'épandait-elle ? Parce que les et je le crois enîcor'e, n'ayant aucune raison d'en
temps étaient durs et que l'état les affaires était douter.
stagnant. Les temps durs que nous avons actuel- Je suis convaincu que la principale raison pour
leîîent dans ce pays sont en graide partie causés laquelle nous sommes descendus du pouvoir, ce
par la stagnation des affaires diont souffrent les sont les dissensions qui existaient parmîi nous au
Etats. Unis depuis quatre ou cing ans. Les temps sujet <lu bill réparateur. Il y a, toutefois, M.
durs, aux Etats-Unis, font toujours sentir leur l'Orateur, ue autre raison (lui me parait également
influence en Canada, et notre peuple ei souffre importante ; c'est l'attitude dut parti libéral sur
aujourd'hui. Les prix (le ses produits ont baissé, ceti e question. Quelle a été cette attitude ? Dans
et plusieurs omit cru- qu'un changement île gouver- l'Ontario le cri était: "Ne touchez pas au ianitoba;
neient, ait lieu d'empirer la situatioi, pourrait pas d'intervention." En effet, le seul grief que
l'améliorer. Une autre raison donnée, c'est' que ;iton adversaire avait contre moi, bien que j'eusse
non seuleirent les temps étaient durs, mais on a fait une vive opposition ait bill, c'était que je ne
dit et répété au peuple que cette dûrîeté les temps l'avais pas combattu assez énergiquement, ce le
était causée par le tatif protecteur. Cette asser- parti libéral appuya mion adversaire et vota contre
tion a été répétée jusqu'à ce que ceux qui, dans le moi pour cette raison. Mais dans la province de
comnencement, doutaient de soit exactitude, fini' Québec qu'elle était la position? Un membre
rent pai croire qu'elle avait quelque chose de vrai, éminent dut parti libéral déclarait dans cette
et qu'il était à propos d'essayer un changement Chambre, lors de la dernière session, que la raison
quelconque. Puis, à l'assertion que les temps 1 pour laquelle il s'opposait ai bill, et voterait pour
durs étaient le résultat de la politique nationale ou son renvoi à six mois, était que ce bill n'allait pas
protectrice di parti conservateur, il faut ajouter les assez loin. Il disait:: " Oi dit que c'est un bill
grandes promtesses faites au peuple, et qui seraient réparateur ; 'niais il ne contient aucun remède."
remplies si les libéraux étaient portés au pouvoir. Et oit prétend que, dans un grand nombre de comtés

Nous avons entendu, M. l'Orateur, très souvent le la province de Québec, les libéraux ont <lit: "Le
ces promesses et elles furent répétées dans toutes les bill que le parti conservatetir a proposé comme une
parties lu pays. Les libéraux disaient : "Mettez- 1réparation, n'en est aucunement une ; ce bill n'ai-

M. CRAIG.
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dera aucunement vos pauvres et malheureux com-
patriotes du Manitoba. Nous vous demandons de
voter pour un parti qui adoptera mi bill plus com-
plet et (ui contiendra quelque chose de sérieux."
C'est seidement la rumeur qui a fait connaître ces
déclarations ; mais je n'ai aucune raison de douter
quelle ne soit bien fon;lée.

Il est regrettable qu'un grand parti ait cru devoir
recourir à une tactique de cette nature. Il est
regrettable, également, que, dans la province
de l'Ontario, l'on soit si opposé à une intervention
fédérale sur cette question des écoles du Manitoba,
et que l'on ait fait de cette question un cri de
ralliement, tandis que, dans la province de Québec,
l'on disait : " Le bill qui vous est promis n'est pas
sutisant, et nous en adopterons un meilleur si vous
nous mettez au pouvoir."

Nous avons aussi, M. l'Orateur, entendu beau-
coup le cri (le race et de religion. Je suis, personî-
nellement, opposé à tout cri de cette nature. Les
Canadiens-français ont, selon moi, autant de droits
dans ce pays que la population de langue anglaise.
A mon avis, comme l'a dit hier un honorable dépu-
té, ils ne sont pas Français, mais simplement Cana-
dieus, comme nous le sommes tous. Que nous
parlions l'anglais ou le français, nous devons être
fiers de nous appeler Canadiens. Je n'ai aucune
sympathie pour le cri de race ; il me répugnerait
de m'en servir, et je peux dire la même chose
relativement au cri de religion ; mais il y a dans
ce pays, je n'en doute pas, des hommes qui sont
inifluencés par le cri de religion. J'ai entendu (lire
que l'on m'accusait de m'être servi de ce cri. Dans
la province (le l'Ontario, je nie suis plaint dans la
législature de ce qu'il y avait dans la partie est de
cette province, où la majorité des enfants est fran-
çaise, des écoles publiques où l'anglais ne fût pas
enseigné ; mais en discutant cette question je mue
suis, avec soin, abstenu <le <lire rien concernant la
religion le qui tue ce soit. J'ai toujours cru, comme
je le répète encore aujourd'hui, que la religion d'un
hommnne est une affaire entre lui-même et son Dieu ;
que personne n'avait le droit de s'en plaindre, ou
le drclt d'intervenir. -Mais ce cri, je n'en ai aucun
doute, a été poussé pendant les élections, et je crois
que l'on s'en est servi dans la province de Québec.

J'ai indiqué sommairement quelques-unes des
raisons pour lesquelles, selon moi, le parti conser-
vateur est aujourd'hui dans l'opposition, et comme
je n'ai pas l'intention de parler longuement, je
n'ajouterai rien de plus sur ce sujet.

-Je (lirai maintenant un mot au sujet des critiques
faites sur l'entrevue qu'a eue le premier ministre
avec le reporter d'un journal de Chicago, concer-
nant nos relations avec les Etats-Unis. Je puis
dire que j'ai toujours désiré que nos relations avec
les Etats-Unis fussent des plus amicales. J'ai
fréquemment exprimé dans cette chambre l'opinion
que nos relations avec nos voisins devraient être des
plus amicales ; que les Etats-Unis étaient un pays
dont nous devrions cultiver l'amitié ; que, situés
si près l'un de l'autre, comme le sont les Etats-Unis
et le Canada ; que, vu nos relations commerciales
et sociales avec eux, toutes les raisons du monde
nous engageaient à entretenir avec ces voisins des
rapports les plus amicaux. J'ai toujours pris cette
attitude et parlé dans ce sens, et je crois que mes
amis conservateursout fait comme moi. Conséquem-
ment, je regrette que le premier ministre ait donné à
entendre au cours de cette entrevue que le parti
conservateur avait été hostile aux Etats-Unis. Je

repousse cette insinuation. Je la nie énergiq te-
ment. Le parti conservateur n'est pas, et n'a
jamais été hostile aux Etats-Unis. Ce parti est
ami des Etats-Unis autant que l'est le parti libéral ;
mais tout en étant amis les Etats-Unis nous vou-
Ions rester loyaux au Canada. Nous voulons être
Canadiens et Anglais ; nous ne désirons pas témoi-
gner notre amitié aux Etats-Unis en renoncant à
quelque chose qu'ils n'ont pas le droit d'avoir.

Nous ne voulons pas être leurs amis ci nous
humiliant devant eux, et je crois que si nous fai-
sions ce que l'honorable premier ministre propose,
nous perdrions leur estime. Je crois qu'ils nous
respecteront davantage si nous maintenons nos
droits. Nous avons des droits comme pays que
nous sommes tenus de faire valoir, et pas un pays
qui se respecte comme les Etats-U.nis ne cesserait
de nous estimer parce que nous avons insisté sur le
maintien de nos droits.

Bien qu'il soit vrai que les Etats-Unis soient nos
voisins, bien qu'il soit vrai qu'il est b)on le les avoir
poutr amis, et bien qu'il nons faille tout faire pour
obtenir leur amitié, cependant, nous ne devons pas
oublier quels sont nos vrais amis, Nos vrais amuis
sont de l'autre côté de l'océan, et non à notre porte.
Nous ne devons pas oublier que nous faisons partie
(le l'Empire britannique. Il y eu a quelques-uns
parmi nous dans le pays qui, à cause que les Etats-
Unis sont nos voisins, parce qu'ils y ont des parents
et des amis, sont enclins à oublier que nous appar-
tenons à l'Empire britanînique, sont portés quelque-
fois, dans les différeids entre les deux nations, à se
prononcer en faveur des Etats-Unis et à sympa-
thiser avec eux. En agissant ainsi, ils vont trop
loin, car tout en désirant avoir les Etats-Unis pour
amis, nous ne devons pas oublier que nos véritables
amis sont les Anglais.

Maintenant, je dirai quelques mots du paragra-
plie du discours du Trône au sujet du tarif. Voici
ce paragraphe:

L'opération du tarif fera le sujet d'un examen soigneux
pendant les vacances dans le but de préparer une mesure,
qui puisse, sans nuire à aucun intérêt, alléger essentielle-
ment les fardeaux de la population.

Je crois que la dernière partie de ce paragraphe
"Une mîtesure qui puisse, sans nuire à aucun inté-
rêt, alléger essentiellement les fardeaux de la popu-
lation " est une jolie phrase. Si le gouvernement
pouvait arriver à ce résultat, il gouvernerait dans
les intérêts du pays. Mais tout dépend du sens
attaché au mot " nuire ".

De la manière que je comprends cette phrase,
voyant qu'elle est vague et qu'on peut y donner
n'importe quelle signification, je ne peux m'empê-
cher de rappeler les résolutions qui ont été inscrites
sur le feuilleton de la Chambre, d'année en année,
par les membres du parti libéral, demandant 'ad-
imission ei franchise du mais, du pétrole, du fil
d'engerbage, les machines agricoles, et ainsi de
suite.

Eh bien ! M. lOrateur, une des accusations por-
tées contre moi durant la dernière élection a été
que j'avais voté contre labolition du droit sur le fil
d'engerbage, ce qui paraissait faire partie du pro-
gramme des libéraux qui me combattaient. Ils
croyaient que je ne serais pas élu à cause que j'avais
voté contre l'abolition complète des. droits. J'ai
dit que j'avais appuyé le goumernement quand il
avait réduit le droit de 25 à 12U pour 100, mais que
j'étais opposé à. sa suppression absolue. Les hono-
rables députés de la droite ont souvent demandé



cette abolition des droits. Vont-ils la favoriser je suppose, hors de vue, (le sorte qu'il n'a pas pu
maintenant? Pourquoi ces résolutions ne paraissent- fait( connaître son opinion au peuple.
elles pas aujourd'hui sur le feuilleton (le la Cham- Mais ce qui a encore plus (le portée que la ques-
bre ? Ont-ils changé l'opinion sur cette question tion - otait-il alo-s ? est la question o est-il
Croient-ils que ces articles doivent être frappés -aujourd'hui? Où est maintenant lonorable député
d'un droit? Croient-ils qu'ils doivent être protégés ? dOdord-suI e Il espérait être ministre des Fi-
Etaient-ils sincères alors, ou le sont-ils mainte- nances. C'était son espoir depuis des années. Il
niant ? Je laisse à la Clamnbre le soin de répondre était le critique financier (le soi parti, et mainte-
à cette question. tuant, ouest l'honorable députe dOxfor'd-sud? Il est

J'avoue que nous ne pouvions pas espérer quu ministre du Commerce, charge (ui, <it-on, doit
nouveau tarif serait soumis à l'attention de la êtr- bientôt aholie, et ensuite, je suppose, il le
Chambre maintenant. Nous sommes tous de cet fera plus pa-tic du cabinet. Tout cela est d'un bon
avis. Il n'y a pas un gouvernement qui, arrivé au augure pour moi, (lii suis partisan d'une protection
pouvoir aussi récemment que le présent gouverne- Modérée. Le fait qu'on n'a pas laissé honorable
ment, pourrait préparer un tarif et le soumettre à député d'Oxford-sud parcourir le pays pour p-ocla-
l'étude durant cette session, mais je prétends qu'il mer son opinion sur la protection, et le fait qu'il
est raisonnalde de lui demander quelle est sa poli- ii'est pas ministre des Finances, sont dexcellentes
tique fiscale. Les membres du gouvernement, choses à on avis.
pendant qu'ils étaient dans l'opposition, ont eu Mais oquoi ne pas dire au pays quelle est la
plusieurs politiques-des politiques presque innom- politique du parti Avant les élections, les hommes
brables. Nous n'avons jamais pu leur faire 1 daffaires atten<laient pour savoir quel serait le
adopter une politique arrêtée parce que leurs pro- -ésultat, et les udires étaient tranquilles, parce
graimîmes changeaient constamment. qu'ils étaient (laits l'incertitude au sujet de ce

Or, j'aimerais leur demander laq uelle (les nom- résultat. Maintenant, ils demandent si, nainteîaîit
breuses politiques qu'ils ont préconisées ils enten- que le parti libéral est au pouvoir, il va les faixe
lent adopter, ou s'ils ne sont pas encore arrivés ii attendre six mois au gouver-
ve décision sur ce point ? Quelques-uns le ceux ieieît <e faire connaître au pays le principe qu'il
qui ont appuyé le parti libéral attendent le libre- va suiv'e en revisant le taiif. Nous ne demandons
échange. Cela peut paraître absurde, et ça lest, îas les détails, ce ne serait pas raisonnable, mais
mais il est vrai qu'il y a des gens dans le pays (lui 1ious demandmns au gouve-nement s'il se propose
attendent le libre-échange, parce que quelques-uns de conserver une protection modé-ée, ou d'adopter
des orateurs libéraux leur ont (lit qu'ils l'auraient. simplement n tarif (le ici-cou. Je crois que c'est
Le gouvernement n'est pas tenu de répondre, car une demande raisonnable, et que le pays 'approu-
la proposition est absurde par elle-même. Mlais il eia. Nous avons le droit de savoir.si les honoia-
y a une proposition qui a été énoncée à différentes Ies memnees le la droite partagent encore les opi-
reprises par le parti libéral, savoir, éliminer la nions qu'ils avaient lorsquils étaient dans 'opposi-
protection dt tarif. Les libéraux ont tout attribué tion, ou sils ont changé d'avis. Nous savons que
à la protection. Les temps ditficiles, l'émigration, les affiîe ont tr- ( iiiles et lhiver app-oche.
les liypothèques, la diminution de la valenr les Au nom les ouvriers, je demande une déclaration
terres. les bas prix des produits agricoles-tout catégorique.
cela, d'après eux, a été le résultat de la protection. J'ai n lorsque j'ai entendu l'honorable député de
Ils ont appelé la protection une abomination, un Lecis-nord (M. Frost) (lire qu'il était nanifactui-
vol légalisé, et mille autres noms dont je ui nue ruer et savait que les manufacturiers n'avaient pas
souviens pas. hâte <le connaitre la politique <lii gouvernement.

Or, je demanderai au gouvernement si c'est ainsi Je sais personnellement que ce nest pas le cas.
qu'il comprend la protection. Croit-il encore Des manufacturiers m'ont parlé à propos <le ce sujet,
qu'elle est une abominatioi et la cause des nau- et, ei géné-al, ils attachent beaucoup dimportance
vaise affaires, des temps difliciles, (les hypothèques, à* cette question. Le tait <'aî-ir ue protection
de l'émigration ? Est il encore de cette opinion, modérée ou îe ne pas ei avoir du tout fait ne
et a-t-il l'intention d'éliminer la protection du grande différence pour les nanufacturiers et les
tarif ? Quelque chose me porte à croire que les ouvriers du pays. Je serais content d'cntendre
libéraux ont changé d'opinii sur cette question. <ire au gou-ernement qu'il veut maintenir la pro-
Durant les dernières élections, ils ont été beaucoup tection. Il pourra compter sur mon appui dans ce
plus modérés. Nous n'avons pas aitant entendu cas, car je suis partisan <e la protection. Il parle
dire que la protection était la cause le toutes ces (le liinue' les droits. Les droits sont plus bas
uniseres. qu'ils nie l'étaient il cause (les prix, Il y a quelques

Qu'avons-nous entendu? Nous avons entendu années, les prix étaient d'un tiers plus élevés qu'au-
dire aux manufacturiers de ie pas craindre, que le jourd'hmii, et ainsi les droits ad ralom. sont plus
parti libéral ne voulait pas leur nuire. qu'ils pou- las qu'ils ne l'étaient. La conséquence est que nous
vaient en toute sécurité appuyer le parti libéral, et avons moins de protection et moins le revenus que
ne pas craindre que du tort f ùt causé à leurs indus- îousenavions. En certains cas les d'oits devraient
tries. être augmentés au let d'être diminués.

Mais ce qu'il y a encore de plus significatif où
était alors l'honorable député d'Oxfod-sd O M. GIBSON Sur le cuir, par exemple.
était-il durant la dernière élection ? Nous ne l'avons
pas entendu parler, nous avions 'habitude de le M. CRAJ: Attendu que l'honorable député
voir parcourir le pays en émettant ses opinions, (M. a mentionné cet article, je désire lui
condamnant la protection, mais où était-il? Que dire ce que peut-être il ne sait pas et ce que nes
le parti libéral réponde à cette question ; je ne sais adversai'es ne savaient pas. Nous avons anjour-
pas où il était. Nul doute qu'ils le savent. Il d'liui sur le cuir le nême droit qui existait sous le
pouvait aller et venir, mais il a été retenu chez lui, gouvernement Mackenzie.

M. CR.;
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M. GIUSON: Vos amis ne se sont pas occupés (le m'exprimer clans ma langue maternelle, comme
de vos affaires. l l'a fait si éloquemment lOrateur français que je

viens <le nommer, je lui dirais, empruntaut la lyre
'M. CRAIG : Oui, ils s'en sont occupés. Le droit ie l'immortel Ossian

était de 20 pour 100 et ils l'ont réduit à 17. Ils Lean an irinns ni i du'lighe direaeh,
ont commis une erreur. Aujourd'hui le cuir arrive Chau 'ne a hhan aun m bheatha so
dans le pays, et se vend pour un prix plus bas qlue Ach anus ti dia re tighiun,
celui pour lequel on peut le manufacturer ici, et Je dis que cela peut s'appliquer aujourd'hui, et
ainsi le droit est si peu élevé qu'il n'offre pas une en cette chambre, tout comme dans ces teîîýs pré-
protection suffisante. Conséquemment, je dis que historiques où la langue gaélique était la langue
non seulement nous avons moins de protection mais universele.
aussi moins le revenus. Je ne me lève pas, comne je viens (c le dire, pour

Maintenant je dirai quelque -hose que l'honora- répondre à l'une ou lautre (les honorables préopi-
ble député le Lincoln (M. Giibson) approuvera iants, je me lève pour répondre aux remarques
peut-être. Pour ma part j'aimerais voir la politi- faites hier nu soir par l'honorable député (le Prince-
<que fiscale du pays à l'abri les événements politi- ouest (M. lackett>, du moins à cette partie (le Soli
que. Je ne vois pas pourquoi nous aurions un discours où il est question de la Colombie-Anglaise.
changement le tarif avec un changement le gonu- L'honorable député a fait preuve à cet égard
vernemuent. C'est une mauvaise coutume. Il n'en est d'une ignorance profonde qui me surprend d'autant
pas ainsi en Angleterre, car la politique fiscale plus.qu'il a l'honneur, qu'il apprécie sans Joute et
reste la même quel que soit le parti au pouvoir. (ue je priserais certainement, de venir <le lu pro-

.J espère que le parti libéral maintenant au pou- 'ince (le le du Pince-Eclouar<i, laquelle prouit
voir, après avoir examiné la situation, décidera (les homnes fort capables, des hommes qui, lors-
quil n'est pas nécessaire de réduire le tarif, et qu'ils font tant que <le briguer les suffrages, s'y
j'espère, au contraire, que dans certains cas il préparent et montrent une certaine connaissance
l'augmentera. Mais j'insiste encore, et j'insiste des sujets qu'ils traitent en cette Chambre.
aussi fortement lue possible-car c'est pour cela Lhonorable député, si je me rappelle bien, a
même lue je mue suis levé-sur le fait que le gou- déclaré que la Colombie Anglaise murmurait,
vernenent devrait nous déclarer franchement s'il conne le démontre le discous de l'honorable
entend maintenir une protection modérée ou s'il député (le Vancouver (M. Nlnes), parce que,
entend abolir toute protection et mettre en vigueur vraiment, il ne lii avait pas été voté <le crédits
un tarif purement de revenu. suflisamts Sous l'ancienne administration, parce que

On m'a demandé pourquoi je suis conservateur. ces crédits n'étaient pas proportionnés au revenu
Je le suis parce que je crois à la protection pour provenant (e cette province. Il a aussi coitésté
nos cultivateurs, nos ouvriers et nos mnanifactu- les remarques (le l'honorable député de Vancouver,
riers. J'objecte à ce qu'on fasse du Canada le qui avait mentionné le fait que le revenu provenant
triste champ d'écoulement du surplus des produits le la Colombie-Anglaise excédait <le beaucoup le
américains. Je crois que le marché local est le montant des crédits alloués à cette province. L'ho-
meilleur. On parle de nous assurer des marchés à norable député de Prince-ouest (M. Hackett), a con-
l'étranger, et je crois en cette politique. Mais le testé cette assertion (le lhonorable députe <le
marché que le cultivateur désire aujourd'hui c'est Vancouver, attendu qu'il n'existerait ancu moyen
celui qui se trouve à sa porte, le marché local. J'ai <le constater le montant <les crédits alloués aux
déjà dit, et je répète, qu'une ferme située près diverses provinces, iom plus que <es revenus en
d'une ville prospère oit un grand nombre d'ouvriers provenunt.
trouvent de l'emploi a beaucoup plus de valeur Eh bien! je pense que pour dire cela, l'honorable
qu'une autre également fertile située à une grande député ignore ce dont il parle. Je li citerai
distance- Nous savons tous qu'il en est ainsi, et l'Auîîmaire statistique compilé sous l'ancienne admi-
je considère que voilà un argument en faveur de nist-ation, et je suppose qu'il ne répudiera ni ne
la protection et dii marché local. dépréciera le contenu 'une compilation faite sous

Je désire développer le marché local, et je crois l'ancienne administration, Il -erra que le revenu
que ce résultat ne peut être obtenu que par la pro- provenant (le la Colombie-Anglaise pour l'unique
tection modérée de nos manufactures. Je veux que ite- des pêcheries seulement, est fixé dans 'An-
nos ouvriers fassent usage le bSuf et de farine nuaire statistique de 1894 ou 1895, â environ
produits par les cultivateurs canadiens, et que 130,000 et il verra dans le même Animai-e que le
ceux-ci, de leur côté, fassent usage des chaussures, montant des crédits relativement aux pêcheries
des habits et des autres articles fabriqués par les dans cette province a été seulement denviron
ouvriers du pays. Voilà la seitle politique qui édi- S5,000.
fiera notre pays sur des fondements solides, et c'est On pourrait ne pas trouver à redire si l'on ne
parce que je crois cela, que je suis conservateur. constatait pas dans le même Anuaire statistique
Et je dlirai, en terminant : parce que la majorité que le revenu provenant de la Xouvelle-Ecosse,
du Peuple croit en cette politique-car la majorité pour les pêcheries, a été d'environ $3,f00 oi $4,00,
di gouivernement actuel vient de Québec et a été et que le montant des crédits relativement aux
obtenue sur la question du bill réparateur et non pêcheries <e cette province durant le me temps
sur celle <lu tarif,-j'espère voir bientôt le parti a été d'environ $200,000.
conserv-ateur appelé à conduire les destinées du Ce n'est pas que je me plaigne <le ce que la Noi-

Pavs.velle-Ecosse a obtenu ce montant de crédits dispro-
portionnés aut revenu provenant de ses pêcheries;

M. MORRISON: Je ne me lève pas pour répon- mais nous rappelant, comme je le fais, ce que l'ho-
dre aux remarques de l'honorable préopinant (M. norable député devrait savoir, que les pêcheries (e
Craig), ni, non plus, au discours de l'honorable la Colombie.Anglaise sont mentionnées dans ce
député de Bagot (NI. Dupont). S'il m'était permis même Annuaire comme les plus riches, non seule-
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ment du Canada, mais du imonde entier, je dis qu'il
seible y avoir une distinction contre la Colombie-
Atglaise.

Je pense que ces faits fourniraient à la Colombie-
Anglaise un prétexte suffisant pour murmurer, s'ils
faisaient croire à sa population qu'elle n'avait pas
ce qu'il lui revient, c'est-à-dire un montant de cré-
(lits proportionnés au revenu perçu de cette pro-
vince *fif ce gouvernement. Or, je nourrais con-
tinuter sur ce toit quant aux diverses industries <le
cette grande province, et j'ose dire que la même
retiarque s'appliquerait à l'industrie lu bois de
construction et à -elle les mitines.

L'honorable dé 0 uté a dit que 'la Colombie-Au-
glasie doit son développement à la sollicitude qui si
maternelle tie l'ancienne administration ; il a mien-
tionné la construction du clemnin <le fer Canadien
du Pacitique, et prétendu que l'ancienne adininis-
tration était fort méritoire pour sa participation
dans l'entreprise et l'achèveient <le cette grande
voie ferrée. Il a ajouté que vu la construction <le
ce cliemin durant l'ancienne administration, la
Colombie-Anglaise n'avait pas raison de reprocher
à celle-ci sa négligetnce dans les matières le détail.

Il a oublié, s'il l'a jatmais su, que la Colotbie-
Anglaise ne doit le chemin de fer Canadien du
Pacitique à aucun parti. Il devrait le savoir, tuais
il ignore évidemment que la Colot.bie-Anglaise a
posé comme condition le son entrée dats la Confé-
dération, qu'un chemin (e fer transcontinental serait
construit. Sans aucun doute, il y a les hommes
en cette Chambre qui se rappelleront que même il
y a trente-cinq ans cette question d'une voie ferrée
transcontinentale était débattue datns le Canada-
est, dans l'Ontario partictlièrenment, et l'on con-
venait alors que le Canada ne pouvait pas deve-
nir une nation unie avant que son territoire s'éten-
lit de l'Atlantique au Pacifique ])ans ce but la

Colonbie-Anglaise a posé à soit entrée dans la Con-
fédération la condition que j'ai mentionnée, ce che-
min transcontinental lui a été promis, et ce pacte
ou cette promesse liait les deux partis, et ce sous
toutes les administrations. Par conséquent, je
pense que l'honorable député s'égarait quelque peu
en faisant preuve d'un défaut le connaissance du
sujet en disant que la Colonbie-Anglaise doit le
la gratitude à l'atcienne administration pour la
construction le ce chemin le fer.

Il devrait aussi se rappeler les circonstances dans
lesquelles cette ligne le cheiin de fer a été entre-
prise et complétée. Il devrait se rappeler qu'elle a
été coniiencée sous le gouernement Mackenzie, et
que ce gouvernement a perdu le pouvoir avant
qu'il ait en le temps le terminer les travaux. Il
devrait se rappeler que si le chemin eût été bâti
suivant les plans du gouvernement Mackenzie, les-
quels avaient déjà reçu u commencement d'exécu-
tion, il aurait coûté imoins cher qu'il n'a coûté au
pays, et le pays en serait le propriétaire. Mais
dans l'état <le choses actuel, le cheinii de fer Cana-
dien du Pacifique a coûté au peuple canadien envi-
ron 89,000,000. soit environ $10,000,000 de moins
que le subside accordé par le peuple à cette compa-
gniie, et le pays ne possède pas le chemin. Le
syndicat u chetin de fer Canadien lu Pacifique
en a obtenu le contrôle et l'a bâti. Dans ces cir-
constances, même en supposant que ce chemin soit
un titre de gloire pour ce pays, je dis qu'il a coûté
au pays beaucoup plus qu'il n'aurait dû- coûter, et
qu'il n'aurait coûté si le gouvernement Mackenzie
l'eût complété ; et non seulement le coût en aurait

M. AloRRISCN.

été moindre, mais le pays posséderait maintenant
cette mtagnifique ligne <le chemin de fer.

Je tie veux pas amoindrir les avantages que la
Colonmbie-Anglaise ou le Canada en général reti-
rent <le ce clemin transcontinental, muais tant que
sa charte resterat ce qu'elle est à présent, tant que
cette compagnie possédera les privilèges dont elle
jouit, il y aura toujours divergence d'opinion sur
les circonstances défavorables au peuple <le ce pays
que créent les taux du transport les marchandises.

L'honorable député semble avoir oublié, s'il l'a
jamais su, que le chemin de fer Canadien du Paci-
fique est virtuellement indépendant <lu gouverne-
ment et du peuple relativement aux taux <les trans-
ports, en tant qu'il n'est pas permis au gouverne-
ment de régler ces taux avant qlue le dividende sur
le capital placé s'élève à 10 pour 100 ; <le sorte que
le chemin <le fer Canadien du Pacifique est absolu-
ment indépendant le ce gouvernemient, comme,
d'après moi, il ne devrait pas l'être.

Je nie bornerai à répondre à cette seule remarque
<le l'honorable député pour démontrer comme ses
assertions relativement à la Colombie Anglaise sont
entièrement fallacieuses. Je ne dirai rien dc plus
à présent, vu que j'espère avoir l'occasion, dans le
cours le cette session, le parler davantage de la
manière dont la Colombie Anglaise a été traitée par
l'anciene administration, mais je ne voulais pas
laisser passer cette oc asion-ci sans contredire quel-
ques-ntes des assertions faites par l'honorable dé-
puté <le Prince-ouest (M. Hackett). J'ai attendu
jusq ut'à présent, espérant que d'autres députés le la
Colombie Aniglaise, qui sont mes aînés et qui ont
daims cette province des intérêts aussi considérables,
et peut-être plus considérables que ceux que j'y
possède, et qlui, par conséquent, devraient avoir
comme moi ses intérêts à cœur; j'espérais, <lis-je,
que ces honorables députés qui siégent à la gauche
répondraient aux assertions <le l'honorable député
<le Prince-ouest; et le fait qu'ils ne se sont pas
levés pour repousser ses attaques m'excuse d'avoir
pris le temps de la Chambre à cette phase tardive
dt débat.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : M.
l'Orateur, je regrette que les honorables membres
du gouvernement aient si tôt perdu tout intérêt
daits ce débat, et que, si tôt dans la session, ils
aient apparemment appliqué la clôture, du moins
dans les rangs de leurs amis. J'ose dire que ce
débat n'a pas élé sans intérêt pour le pays, et que,
à plusieurs points de vue, il a porté à propos sur
plusieurs questions très importantes. Rien n'a
paru plus frappant, à mes yeux, que le manque
absolu de préparation qui caractérise la conduite
du grand parti réformiste dans la position nouvelle
qu'il a été appelée d'une manière si inattendue à
remplir pendant la présente année. Quelle que
soit l'opinion que puissent avoir les honorables
chefs ele la droite sur l'opportunité qu'il y avait
d'obtenir des mandats du gouverneur général-et
c'est un sujet que je discuterai sommairement plus
tard-il est clair qu'un événement " imprévu" a
été leur succès, lors des dernières élections. Le fait
est que, bien que ces élections aient eu lieu le 23
juin, et que le gouvernement conservateur ait dé-
missionné vers le 10 juillet, nous sommes mainte-
nant rendus at 27 août, et, cependant, cet étonnant
parti réformiste, cette étonnante réunion de tons les
talents politiques du Canada, est maintenant inca-
pable de fornerun gouvernement. L'incapacitédece.
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parti s'est manifesté d'une manière remarquable
lorsqu'il a dû fouler aux piels tous les précédents
anglais, la pratiqueconstitutionnelle suivie en Angle-
terre, relativement à la convocation lu parlement
et à la date de cette convocation à la suite d'une
dissolution du parlement et d'élections générales.
J'ose dire-et j'ai étudié quelque peu la question-
que ni l'histoire parlementaire lu Canada, ni
l'histoir'e parlementaire de la mère-patrie, dans
les temps modernes, ne contiennent un seul exem-
ple qui justifie la ligne de conduite extraordi-
naire que l'on a tenue en prorogeant le parlement
jusqu'au mois d'août, bien qu'il eût été convoqué
régulièrement pour la dépêche des affaires pour le
mois le juillet. Puis on a afliché du mépris à
l'égard du parlement en obtenant des mandats (lu
gouverneur général, comme c'était en afficher en ne
tenant aucun compte des sages précédents relatifs
à la procédure et à la pratique parlementaires (lui
ont été suivis si régulerement et si scrupuleuse-
ment dans la mère-patrie.

Pernmettez-moi <le citer quelques exemples, et (le
montrer non seulement quelle est la pratique en
vigueur en Angleterre sur ce point ; mais aussi le
signaler incidemment à la Chambre et au pays,
autant que je le puis, la différence qu'il y a entre
un grand parti qui est prêt à prendre la direction
des affaires, qui a les raisons pour prendre cette
direction, et un parti qui monte inopinément au
pouvoir sans y être préparé, sans avoir aucun pro-
grannme politique.

En 1868, dans le mois de novembre, il y a en
une dissolution du parlement en Angleterre, et il
fut convoqué pour le 10 décembre, pour l'expédition
des affaires ; mais par suite d'une défaite subie
dans les élections, le gouvernement démissionna,
le 2 décembre. • M. Gladstonc, chef du parti vain-
queur. forma promptement un gouvernement. Le
9 déeemîbre, le nouveau cabinet avait été assermen-
té : son organisation était terminée, et le parle-
mient s'assembla le 10 décembre.

Plus tard,-un c'est un autre exemple-après la
démission dli ministère Gladstone, le parlement
fut dissous et convoqué pour l'expédition des affaires
pour le 5 mars. Un gouvernement fut formé par
M. Disraeli, en conséquence (le son succès électoral
obteni le *24 février, et il rencontra le parlement
de la manière ordinaire, selon la pratique régulière,
c'est-à-dire le jour fixé pour l'expédition des affaires
et le plmus tôt possible après les élections générales.

Le dernier exemple sur lequel j'attirerai l'atten-
tion se produisit en 1880. Le ministère-Disraeli
ayant été défait aux élections générales, M. Glad-
stone accepta la charge de premier ministre, le 28
avril. Le parlement fut convoqué pour le 29 avril,
et M. Gladstone rencontra le parlement avec son
cabinet, ce jour-là même.

Pour ce qui regarde ce.dernier exemple, il im-
porte de consulter le Hansard de la Chambre des
Comanmunes d'Angleterre, et je le ferai sommaire-
ment pour montrer comment les diverses difficultés
fuirent surmontées contrairement à ce qui a été fait
ici.

En effet, les honorables membres de la Chambre
savent que la ligne de conduite extraordinaire et
sans précédent qui a été tenue en Canada, a été
adoptée seulement pour faciliter la tâche des mi-
nistres. En agissant comme ils Pont fait, il leur
était plus facile de discuter avec leurs amis des di-
verses parties du pays leurs arrangements et les
dificultés que ces arrangements soulevaient rela-

8

tivement à la formation du cabinet, et aussi de
faire autant d'élections partielles, ou d'élections de
ministres, que possible. C'est évidemment la seule
raison qui existait dans le cas qui nous intéresse,
ici. Mais les autorités citées-et j'ai devant moi
le rapport <les délibérations qui eurent lieu sur ce
qui s'est fait en Angleterre en 1880,-démnontrent
que la procédure qu'un gouvernement doit suivre,
est de rencontrer le parlement avec le parti qui
l'appuie pour élire un Orateur; puis, le se soumettre,
au cours de l'ajournement que le parlement a jugé
à propos de voter, à l'inconvénient de faire l'élec-
tion des ministres, et de rencontrer les Chambres
aussitôt que possible pour procéder aux débats sur
la réponse au discours du Trône.

Pour faire contraster, M. l'Orateur, un grand
parti avec un parti faible ; un parti qui a des prin-
cipes avec un parti dont les principes ne -aéritent
pas d'être appliqués, ou qui a des principes que ses
membres ne sont pas disposés à reconnaître, je (lirai
que, bien que le parlement, dans les cas arrivés en
Angleterre, fût nouvellement sorti les élections, le
gouvernement n'a jamais rencontré les Chambres
avec un discours du Trône ne recommandant pas
plus que le vote (les subsides. Chaque fois, les
discours du Trône mentionnaient d'importants pro-
jets de législation ; des recomnan(Lations pressantes
qui méritaient l'attention des représentants du
peuple.

Le seul cas où le parlement, en Canada, après
avoir été convoqué pour l'expédition des affaires, f ut
prorogé presque immédiatement pour s'assembler
un autre jour pour l'objet <le sa première convoca-
tion, est celui (le 1885. Ce fait ne se produisit pas
après une élection générale ; mais le gouvernement
d'alors, pour les raisons d'Etat se rattachant aux
négociations qui devaient avoir lieu à Washington
au sujet du traité de 1888, résolut de recommander
à Son Excellence de proroger le parlement pendant
vingt-trois jours. Miais ce fait n'est aucunement
la contradiction (les nombreux précédents anglais
qui, dans ces matières, ont été scrupuleusement
suivis, ici.

Les difficultés qui ont empêché les honorables
chefs de la droite le suivre une ligne de conduite
droite et régulière se rattachaient à des intérêts de
parti, comme la chose devient chaque jour, de plus
en plus apparente.

Mais l'impuissance du parti réformiste s'est déjà
manifestée auparavant. En 1873, par exemple, vous
vous rappelez, M. 'Orateur, et tous les autres
membres de cette Chambre, doivent aussi s'en sou-
venir, le fait que je vais citer. Le parti libéral
d'alors était depuis longtemps dans l'opposition et
il prétendait posséder des chefs d'une grande habi-
leté, ainsi qu'un programme politique digne d'être
essayé. On lui fournit une occasion de le faire ;
mais il fut incapable (le fornmer un cabinet composé
de ses propres éléments. C'est pourquoi, il dut
faire sortir des rangs du parti conservateur pour se
les adjoindre, des hommes qui, bien que professant
des principes conservateurs montrèrent très claire-
ment qu'ils n'avaient aucun principe lorsqu'il
s'agissait, pour eux, de choisir entre un principe et
ùn portefeuille de ministre. Le parti libéral fit le
choix de deux tories à tout crin ; deux hommes qui
font aujourd'hui partie du cabinet actuel ; mais
deux hommes qui avaient donné un appui loyal à
eir John-A. Macdonald et professé des principes
que ce dernier avait professés lui-même. Je veux
parler de M. Scott, le secrétaire d'état actuel, et du
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présent ministre du Commerce (sir Richard Cart- ciles di parti conservateur i'a jamais répudié
wrightt). Ces deux hommes furent tirés des rangs la politique nationale et les divers articles du- pro.
du parti conservateur et attirés 'par les douceurs gramme du parti conservateur, p lesquels il a si
du pouvoir. Ils consentirent à aider le grand parti habilement et si énergiquement combattu jusqu'à
libéral à former i un gouvernement de coalition. une date encore récente.
M. Coiin, 'M. Ross, M. Lurpee, sir Allbert Smith Voilà'donc deux couservateurs qui siègent, au-
reeutent un portefeuille, chacun ; mais le parti jourd'liuî, dans ce cabinet. Ces deux conservateurs
libéral d'aloi.s n'avait pas trouvé dans ses rangs emploient l faire inousscr le cabinet libéral actuel,
tous les éléments nécessaires pour former uit cabinet et a mettre ce dernier en état de lancer les vanta-
puissant. lises extraordinaires qui ont résotté si forts à tos

Fidèle à cette coutme de fouler aux pieds les oreilles depuis quelques jours.
précédentts et <le trahir sa faiblesse dans les cas 1 Je cis, aussi, M. lorateur, que le ministre ac-
difliciles, le parti iléral a <le nouveau adopt, tuel es Chetins (e fer (M. Blair) figure comme
en 189(i, une ligne le conduite des plus extraordi-conservateur dans le 1adiamewtry Goapu<o» de
iaires relativement il la foumnation dlu cabintet! 1871). Neaituttouts, il a été induit à quitter une
actuel. Prcitez, par exemple, le cloe ressenti par provinte dans laqtelle, je l'avoue, il a créé beau-
tout le pas-et je n'hésite pas Ll dire que Fopinion eoup d eiinitis au parti conservateur et ait parti
pulique a reSenti un véritable choe à la nouvelle libéral en différents temps et lans les occasions
de leitrée ldais le cabinet dui représeutatt de exciantes.
Québe-outest (M. Dobell). C'était un conserva- Je pourrais aussi tentiotner le directeur géité-
teur d'aicieite date, Ii ami, un allié du gou- ml les Postes (M. Mulock) et l'lonorale ministre
vernettment conservateur, pendant des ainnées, l qui est députî' (le 'ercltères et Challtbly (M. (,'of-
Quiébec, et il s'était présenté taux électeurs contue frioi). .8uit- la question d'une législatiot répara-
conservateur indépeitîlant. Cet tommtîtte iavait tice, ccs deux messieurs sont aussi éloignés l'un
jamais professé les principes libéraux. J uisqui'au de l'attre que le sont les deux pôles. et, cependant,
motent de sa nominiatiot at poste de ministre, pour aider l la formation d'un gou'ernemnt, qui
il eût repoussé avec indignation l'accusation de ttest cre que partiellement organisé, ils coi-

.syinp<athtisei en quoi que ce fût avec les chefs sentent, i di siéger ensetble.
dit parti libéral, ci, si la rumeur ie le calomnie Vyois maintettnt si it faute comutise par ces
pas, l'ont prétend qu'il aurait refusé avec itdigta- iiessieurs, jugée par leurs chefs d'autrefois. est un
tiont une place dans la voiture qui portait le sujet qui mérite lattentioî du parletent, ou hà
chef actuel <lu gouvernement, après la dernière sérieute considération <lu piys. Je vois <jue le ctef
éleetion générale. Apis tout cela, après cet éta- dt parti libéral eî 1871, a défiii avec leaucoup
lage d'indépendance politique, l'appàt Fun porte- de clarté ce qu'il pensait de ce mode <le former ui
feuille fut unîte tentation trop forte pour lui, et nous ministère dans iti pays libre. M. Mackenzie
le voyons siéger, aujourd'hui, commie mtmbre d'un disait
gouvernement, qui est, sans do:ute, tin gouvernementgoîtvetitetttentl <Ilt essîs<oie t oie tiit Il îîy t que deux manières de gouverner; l'une est
<le coalition, puisque ltonorable ministre en ques- îlvoir un gouvertenent composé d'tomnes qui sont en
tion in fatit aucune tétractation de ses anciens rnioearfaite sur toutes les principales questios, et

l'ur 's uîmoyen d'une caionentre gens de diffé-
opinions. Ce ministre n't pu résister à la tentation retts partis qui sont décidés à gouverner comme ils pour-
d'une charge de ministre, et l'offre d'unî siège rottt, et le seul moyen possible est de corrompre un cer-
dans le cabinet a été trop séduisante pour la fermeté tain nombre de collèges électoraux..

te ses principes.Pr t bon gouvernement il ftut que le premierdc se 1iittCitCS.ministre choisisse strictement ses collègues dans le parti
Sans vouloir dire rien d'injurieux, M. l'rateuir, qui professe les principes qu'il a l'intettion de mettre en

la question suivante s'impose il moi: Quelle difré- pratique. Prentre dans le c:binet un lomtne apparte-
mence y a-t-il entre la conduite de cet honorable iant à un autre parti, c'est faire une coalition.
monsieur (M. Dobell), qui est l'un des membres du Puis il dénomce lt coalition, et son p-îti la dé-
gouvernement actuel, et le cas d'uni malheureux n<tcée aussi jusîuetu jour oit ces messieurs furent
qui, dans l'excitation d'une lutte électorale, vend tppelés L mettre leus primcipes eu pratique, et
ses principes potur $5 ? Ce dernier set ait stigmatisé alois ils tirent ce qu'ils ont toujours fait depuis
pour s'être ltissé corrompre, et pour cet acte il ils ont tout simplemett renié leurs principes.
serait passible d'une certaine pénalité. Quant à Je dois ici, faire observer à la Chambre que les
l'autre cas, c'est L-dire. le cas <le l'honorable libéraux, qu'ils soient au pouvoir ou dams l'opposi-
député de Québec-omest (M. Dobell), lorsque les tiom, n'tuýpaiaissent pas sous un aut-e jour qu'en
électeurs de soit district en auront l'occasion, ils 1874. Il y a un chef libéral qui dans son temps a
prendront les nioyens le lui manifester l'inmdigia- déployé teaucoup <'activité et a été très-utile L
tioi qu'ils éprouvent pour avoir été joués par lui sol parti. Aujour'hui il est oublié, et on n'a pas
coumme ils l'ont été. mécontpensê son zèle par un portefeuille. Je veux

Nons avons ensuite le cats du miristre des Travaux parler de M. Jones, qui était tinistre de la milice
publis (M. Tarte), qui prouve encore que le gouver- dans lancien gou-em lral, et qui pendant
inment actuel est un gouveneen de coalition.linenetî acuelestun ouetnentt die coatlitionî. lomgteinips a été l'advem'saim'e le pl[us infatigutble du

Personne danscette clhamtlire n'a jamais entendu dire parti conservateur dtns la Nouvelle-Ecosse. Je
que le ministre des Travaux publies eut modifié ses vois que lui aussi prenait le gouvernemnt t partie,
principes. Cet honorable ministre, il est vrai, a attiréeonimne je m'efforce <le faire en ce tomnt, au sujet
dans plusieurs occasions notre attention sur le fait de ce cime politique qui comsiste L professer une
qu'il était un défenseur de la pureté dlaits la vie ctose clans l'opposition et à faime le contraire, mie
publique. Soi nom--daims l'opinion de plusieurs fois arrivé au pouvoir. Em 1876, M. Joues blâmait.
de ses amis, est synonyme de la plus sublime pu- le gotvernement et lui reprochait d'avoir changé
reté politique que l'on puisse imaginer. Son noim d'opinion sur la qmestion di chemin dî fer Canadien
a aussi été mêlé à certains actes de corruption ;du Paifique, et l'honorable député <le la Colombie-
mais jamais il n'a répudié publiquement les pi Anglaise qui a pris la parole i dernier lieu, donne
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un nouvel à propos à cet incident, car il lui ouvrira Macdonald. A plusieurs reprises, il a été accusé
Ies veux surj un point de l'histoire li pays auquel, su' toutes les estrades et dans toutes les écoles de
j'en suis sûr, il a prêté peu d'attention jusqu'à l'Ontario, d'avoir fait le jeu des catholiques romains
présent. et de la population française de Québec. L'air a été

-N. Jonles rappelait à la Chambre que lorsqu'ils 1 rempli de ces accusations, et tous les moyens oit
étaient dans l'opposition, les libéraux s'étaient été employés pour soulever les préjugés de la pro-
opposés à la construction du chemin de fer Canadien vince de l'Ontario contre les fidèles alliés de sir John
du Pacifique et a ce qjue le pays contractât les obli- -.Macdonald (le la province (le Québec. J'ai la
gations nécessaires à sa construction, tels qu'ils la preuve de cela entre les mains, et comme on pour-
proposaient une fois au pouvoir. En 1876, dans rait peut-être conclure, d'après certaines déclara-
cette même chambre, il leur disait tions (lui ont été faites dans cette chambre, que

c'est sur nos épaules que retombe la responsabilité
L'honorable préopinant (M. Roscoe) a dit que depuis de ce cri <le -uerre, je vais dire sutr quoi je m'appuiel'avènement des ministres actuels, ils n'ont fait que des . , . a 3 ppi.

erreurs au suiet de la Colombie Anglaise Je suis tout à po.n proten',e que ce cri meprisable a été kLnci
fait de son opinion. Lorsque ces messieurs étaient dans uniquement par le parti libéral.
l'opposition, ils prétendaient que c'était impossible de Prenons, par exenmple, le G/o/e le 1882, l'organe
remplir les conditions de l'union. Les amendements
préemés par l'opposition, les objections qu'elle signalait, par excellence <le ce parti. Dans un article intitulé
tout a reçu la sanctiou des évènements. Je crois donc ' Le gouvernenient par les bleus," se trouve cette
que le rnier devoir des ministres, en arrivant ait pou- phrase
voii, était de répudier eet arranîgenent et de présenter un
autre projet pour exécuter l'entreprise plus graduelle- Si la province de l'Ontario était représentée comme elle
imtent. doit l'être dans le gouvernemuent fédéral. ses em piétements

sur les droits*de cette province seraient tlus étonnants.
'le cite ce témoignage, parce que c'est celui d'un Le 4 février 1882, dans uit article intitulé " Droitsallié des honorables députés <le la droite. Je suis p l

prêt à démoitret- qut 'ils ne se soit pas aiorés16 proviiax, le nème journal dit en parlant (le sir
avec le teimpts et qu'ils sont encore tout aussi dispo- John lacdonald

ss a viole. au pouvoir les principes qu'ils profes- Joue-t-il le jeu double mais dangereux de flatterIes pré-
saient dans l'opposition. Leur conduite passée a jugés et la crainte du progrès de nos compatriotes d'ori-

gine française, tout en se servant d'eux pour tenir lerendu les imlots hypc i'se organisée synonimes Manitoba en échec et punirl'Oiitario? Si c'était tout, celade 'al iutiistration grit." Aujourd'hui encore nons serait déjà assez mal. Ce serait, bien décourageant pour
sonmtnes en présence d'utie hypocrisie organisée- les provinces progressives de se voir entravées, à chaque
qui n'est guère dua goût d'un certain nombre le ceux pasf auve intin. avec leurs compatriotes du. bas
qui sonlt obligés de s'y prêter; une hypocrisie orga-
niisée entre ces gens dont j'ai parlé, qui différent Ce langage nest pas le nature à créer la nmeil-
dqpinion sur les principes que je vieis d'exposer, lettre entente entre les deux races. Un autre arti-
et dont pas un n'ose venir discuter ici son 'ttitude cle du. 13 février 1882, <lit
sur la question écononiqie qui lui a valt la vie- Lorsque la Confédération fut décrétée, la population
toire aux dernières élections ; pas un seul n'ose de l'Ontario eut l'espoir que les jours de la domnation du
faire connaître sur quelle base il entend remanier Bas-Canada étaient comptés.
le tarif ; pas lui seul n'ose coinunttiquer à la Chain- Et encore :
bre ses propres idées sur la question, ni nous dire Ils avaient été ai longtemps en but à la population
pouri qiel principe il est prêt à combattre ou à tom- française réfractaire au prorès.
ber ; ils préfèreit détourner l'attention publique Et encore
en parlant des questions dont le chef <le Popposition E
parlait l'autre jour -- des questions de races et de C'est sur le vote français compact que sir John-A. Mac-
revanche. donald compte dans toutes les circonstances difficiles, et lesCet dans ce but qu'ils accusent les chefs conser- chefs qui o it la haute main sur ce vote sont trop fins pour, le vendre pour rien. Ils posent leurs conditions et lesvateurs et tout le parti conservateur <le chercher a obtiennent. Ces conditions sont dictées, presque autant par
créer de l'hostilité entre la race franeaise et la race jalousie contre l'influence et le progrès de l'Ontario que
anglaise au Canada, en poussant le cri de " doiniîa- par le conservatisme invétéré qui est la ruine de la race

tI française au Canada.
tioni franicaise.

,J'ai quelque chose à dire à ce sujet, M. l'Orateur, Le 14 février 1882, dans ti écrit ayant pour titre
et le voici : Je n'ai toujours eu qu'une seule op. "L'anti-fédéralisme à Ottawac," se trouve les deux
nion au sujet de l'heureux hasard qui a voulu que on trois phrases suivantes <le l'honorable George
nous ayons au Canada des représentants de deux Brown:
grandes races, vivant à côté les uns des autres. Je flans le Hlaut-Canada, nous nous sommes plaints de ce
lie réjocis it l'apparition de chaque nouveau signe que la minorité de nos représentants, le parti qui n été
d'union entre ces deux races, et j'entends ici l'union <éfait aux élections dans notre province,-a été mainte-j'a de pru'nue des aninées et des années au Pouvoir, par le vote dusous toutes les fories imaginables, et 'ai des preu- as-Canida et que tout le, Ptronage de la province a été
ves que cette umion va croissant. J'ai la convic- distribué par ceux qui ne possédaient pa la confiance de
tioi que c'est un bienfait pour mon pays de possé- la.population. Nous nous sommes plaints de ce que les
der ces deux fières races vivant sous les mêmes lois, po agrartens den'taien ues confoormme s ax unts de nosrespectant les mêmes institutions et servant loyale- que les travaux locaux de toutes sortes-les chemins, les
mient la même souveraine. ponts, les quais, les palais de justice, les prisons et autres

.Mais, malheureusement, il n'en a pas toujours édifices-ont été construitsd'une manière njuste et impré-
, .u r voyante. A l'avenir la population du Haut-Canada auraté aisi. Certains démagogues qui ne partageaient la libre disposition de ses affaires locales, et n'aura luis à

pas les sentiments que je viens d'exprimer ont s'adresser à Québec pou ouvrir un chemin, pour choisir
chterclié à soulever la population anglaise contre la un chef-lieu, ou pour nommer un coroner.
po.pulation française. Le cri de " domination fran- Et l'article continue à démontrer que les anciens
çaise n'est pas nouveau. Il est sorti des rangs griefs subsistent toujours grâce à la subordination
des libéraux et a été poussé contre feu sir John de sir John Macdonald à la province de Québec.



Dans un autre article intitulé, s.v.p. " Donina- notable dépté de Noi-folk (M. Charlton) a été
tion francaise et patronage cilic'iel" pari le 27 avril puni. Il est impossible d'eu faire ui ministre, cest
18s2, nous avons la preuve d'où vient cet appel clair.
dangrereux:0<'M.gereux . M. LANDE \iKI: On pourrait eii faire un

Quant à la plainte de M. Tassé à propos de la jalousie
de l'Ontario à l'égard de la domination française. il e solliciteur giteral
malheureusement trop vrai que nous sommes dans la
nécessité d'observer cette vigilance incessante qu'on dit Sir CIIARLE8-IIIBBERT TUPPER Pourquoi
procurer la liberté, pour empècher nos plus chers inté- l'acin
rêts d'être sacrifiés par nos gouvernants, sur l'ordre de la d e(. a été
phalange de Québec. délaissé Il avait consacré sa lonîgue carrière à

servir le parti libéral. ýSi je ne ine trompe, il
Voici ui autre échantillon les sentiments que avait droit d'ancienneté dans le cabiet (le Phono-

nourissaient les libéraux <le l'Ontario, pas plus rb l e
tard que le 23 janvier 1891, car cette date liteté
dants le G/olie pardessus bod ? C'est un hone qii nous , été

Dans la province de Québec, bercée dans le gouverne- d'un grand secours ei parletent au sujet (le diver-
ment excessivement paternel de Colbert, la population a ses qmetioils constitutiontelles. Cétait ut loyal
été habituée à considérer l'Etat comme l'unique et uni- libral fidèle à son parti. Il a témoigné de sa
versel pourvoyeur. loyauté, même à l'occasion lu bill réparateur, ci

A-t-on oublié aussi les insultes adressées i la dé- ptrlant d'une façon et votant de l'autre. Il vota
putationl de Québec et à son respecté chef actuel, avec son Parti contre ses convi-tions. Il a fait tout
par le G/o/>e lors de l'adoption du traité francais !ce qutun iomme, même désespéré, pouvait faire
Ce journal l'a accusé, lui et ceux qui ont voté avec pourapp
lui en faveur (le ce traité, d'avoiî cédé au seltiliien pi. Ie uer im partilet een fire unimiiste, onst

- - ouiM. vaDERINie:' On pourrait efire leiiunl

talisie et d'avoir approuvé le traité patce qmtil auquel il est attaché (onle îles signé parleceécouien
était francais. tenent.

Mais à cette session nous avons été tijînii le Et p il y a l'honorable Alfémid Jones, l'ancie 
l'ironie dut sort. Plusieurs honorables députés de dépité (e Halifax. Il s'attendait t être îieux traité
la droite ont été sévèrement punis. Quelques-uns par son parti.
savent pourquoi ils l'ont été, mais d'autres qui
étaient bien consentants à accepter un portefeuille M. FIELDING Il y a
s'ils en avaient reeu l'offre et qui sont mécontents Chambre ui lot (le gens malheureux.
de n'avoir pas été aussi favorisés que d'autres, ne
savent pas ce qui lotir a valu cette punition. Sir CHARLE8-HIPBERT TUPPER: Oui,etje

Quel chagriti a dlà éprouver l'honorable député pa-le (e cettaiîs hommes (ui me font pas partie de
de Norfolk-nord, pendant la cérémonie (le l'iniaugu- la Chanbre tctuelle pa-ce que lonorable nist'e
ration, alors qu'il était tranquillement à soit siège les Finances (M. Fielding) et daut-es eî font
pendant que le chef dut parti libéral, le premier partie. L'hoîorable nistre sait (ue les titres (e
ministre lu Canada, vous invitait, M. l'Orateur, à M. Joncs a la cOilsi(lêtiot e son partiétaient tels
prendre le fauteuil de la présidence. Cette scenea que ceux d'aucun ante libéal (le la Nouvelle-
dû rappeler amèrement à l'honorable député de- Ecosse me lOttxieit entrer ei comparaison avec
j'oublie quelquefois le nom dlu comîîté-anadien qu'il eux. Il était le chef (li parti gtit clats cette pio-
représente-l'honorable député le Norfolk, cequil vînce. Il a tis au service (es intér-ts réformistes
écrivait, il y a quelques années, lorsque se souve- tte grande somme (le talent, ('activité et l'alpli-
nant qu'il avait été formé sous George Brown et cation, nais à leure de la victoire, il a étédélaissé
imbu des doctrines du (C/ohe, et songeant à la doini- et iis de côté.
nation francaise, il s'exprimait ainsi dans une lettre Il y a encore lhonorable député de Laibtoiî

aun ami :us M itiZa îîî ami: oust (M Liser),qui a vigoure-usemnent appuyé le
Avec un chef canadien-français et sous la manipulation ét iesal rtusit e plus d e fc soeti

de politiciens-machines sans scrupule couime J.-D. Edgar
et ol. je n'ai pas une confiance extrême dans le parti a bien joué soi rôle. Il était un (es membreslibéral. marqtuants île la CrIe cls Cou'uines. Cota

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES ment se filit-il que des huommues comme l'honorable
PCHERIES (M. Davies) :C'est titi pei tisé cela. déptuté (e Lunbto aient été ois (le cette maéeiou,

Ut de talents, (le cette aggi-égation de tout ce qu'ilySit' CARLES-HIBERT TUPPER : e a die sage et d'admirable, noT seulement dans le
usé, peut-être bien, mais boit tout de même- J lis part téforîtiste, hmmais clans la Confédération cana-
sérieusement que je n'i jamais e la mtoinlre Chenue ? Potrqui le laisser en dehors (le la
objection ce ue la gauche e choisit un chef ee nt i le re e

M.unJon àdlahonmsidati de son part éta mietl

race frantçaise, dle même que je n'ai jamuais manifesté nicistre, au (lire ue l'honorable député d'Oxford-
d'opposition à ce qEue les votes du parti coserva- e p autotr de l i ? Si j'e rois mes
tetur fussent donnés à un chef caîmadien-fratiçais, stux. I ait, l'ue cles raisons pour lesquelles les
tmais il est quelq te peu singtulier pour dlire le mtoits, ltotiîiîes actifs que je viens (le muenitionner' coit été
de parlercone ils le fout à cette session-ci sur cette laissés dce côté, c'est qu'ils sont trop actifs. Ils ont
question quand nous avons sous les yeux ut témo- une ganssé connu, et en lisat par hasatd un discours

ilagye vivant sur la quiestin tde savoir oùa se trouve de M. Gladstoae, j'y ai trouvé peut-être la raison
la pluîs vive antipathie àu l'égard (le la doinationî pocur laqluelle ces v'ietux lutteturs ont été unis aut

etrmisçeicôté

i yanca't. M. ( l'astone disait en 1880
M. L1D Ic s'est jamais révolté. Je me contenterai donc de faire écho à certaines
Sir CIARLES-HIBBERT TUPPER : éCe n'est paroles prononcées par le chef de l'opposition. J'admets

Parfaitement avec li qu'un parti qui pasge de l'opposition
pas m nque d'envie. Je coprends pourquoi l men se faviti es ds me hor

.Sir CH ARLES-HIEERT TUPiER . pe u esg et d'arale on sé e dansue
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des principes qui ont guidé ses déclarations et ses actes
quand il siégeait dans l'opposition.

Le fait est que ces messieurs auraient créé de
graves embarras à l'astucieux premier ministre dans
les contoiii-nemeits et les détours auxquels il a
l'habitude de se livrer. Je suppose que durant
cette >ession et tant que durera sa carrière gouver-
nemnentale, il sera aux prises avec les mêmes diffi-
cutés, bien qu'elles eussent été beaucoup plus
griaides s'il eût appelé quelques-uns de ces vieux
amis â l'aider dans la tâche <le former un cabinet.
'Mais l'honoralde député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) dit : Qu'importe que le gouvernement
ait foulé aux pieds la loyauté de ses partisans,

u'imiio)irte qu'il ait mis de côté ces vicux hommes
d'Etat. mon chef n'en a pas moins " réuni autour <le
lui trois des hoummes d'Etat les plus distingués qu'il
y ait aiijouirid'hliui sur la scène politique," et iiatu-
relleiment l'un de ces niessieurs a pris le portefeuille
des tinances. Personnellement, je suis lieureux de
voir ici lhonorable ministre des Finances. Politi-
q1ueilment, je ferai tout en mon pouvoir pour abréger
autant que possible sa carrière comme ministre et
membre (le cette Chambre, mais bien qu'il soit
naturel à lhionorable député <'Oxford-sud d'avoir
la plus haute opinion le l'homme qu'on a choisi
p>ur le mettre au-dessus île lui et qui est (le fait
au-dessus de lui, et malgré tous mes bons senti-
imieits à l'égard (le l'honorable ministre et lat bienm-
venue que je lui souhaite personnellement dans
cette chambre, j'aimerais que l'honorable député
d'Oxford-sud mue dit pourquoi il donne à l'hono-
rable ministre ce haut rang et cette préséance
Ciomle honmne d'Etat.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Tout est relatif.

Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER: Je le sais,
et c'est justement cette comparaison entre l'honora-
ble député d'Oxford-sud et l'honorable ministre qui
occupe la position que celui-là avait juré d'occuper
que je voudrais voir faire à l'honorable député ('Ox-
ford-sid. Je vais <lire à l'honorable député quelle
espèce (lhomme on lui a préféré. Je vais lui
donner une idée des qualités d'hommes d'Etat
qu'on a préférées aux siennes, car si la Nouvelle-
Ecosse est en mesure de nous renseigner, le ministre
actuel des Finances, avait certaines visées et cer-
taines ambitions quand il est entré dans la poli-
tique provinciale.

M. LANDERKIN: Parlez-nous du nid de
traitres ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je dis-
cute sérieusement la position dans laquelle se
trouvent aujourd'hui quelques-uns de nos amis de
la droite, et je vous inviterai, M. l'Orateur, i vous
occuper des tapageurs qui peuvent se trouver der-
rière les sièges des ministres. Que ceux qui 1
veulent interrompre se lèvent s'ils en ont le
courage et s'ils sont capables de se tenir debout,
mais qu'on maintienne l'ordre. Je dis que l'hono-
rable ministre des Finances est entré dans la vie
publique avec certaines visées et certaines ambi-
tions, claires et distinctes. C'était un réformiste
extrênte en politique provinciale. Il devait abolir
le conseil législatif, et le Conseil législatif a résisté
a ses attaques et à ses assauts et il est aujourd'hui
exactement dans la même position que celle dans

laquelle l'honorable ministre l'a trouvé il y a
quatorze ou quinze ans.

Il entreprit de faire sortir la Nouvelle-Ecosse de
la Confédération canadienne et il jura ses grands
dieux qu'il atteindrait son but. Il obtint le pou-
voir à la Nouvelle-Ecosse, grâce à l'agitation qu'il
souleva en faveur de c-e projet. Et il fit de son
mieux, jouant ti ès bien son rôle pendant quelques
temps, pour opposer sa province à toutes les pro-
vinces de l'ouest.

Son grand but, il le sait et il l'admettra, était à
cette époque-en 1886, il n'y a pas si longtemps-
non seulement d'arracher la Nouvelle-Ecosse à la
confédération canadienne, mais d'établir une union
des provinces maritimes indépendamment (les pro-
vinces de l'ouest avec lesquelles, disait-il, nous
n'avions rien de commun. Mais il nienacait aussi
tous ceux qui n'attachaient pas d'importance à
cette question on tournaient le dos à ses déclara-
tions, anti-unionistes, qui lui furent si utiles en
1886. Mais, Dieu merci, bien que ce fût là l'un
des grands buts de la carrière politique de l'hono-
rable mîinistre, jamais la Confédération canadienne
n'a été mieux cinientée qu'en cette année 1886.

L'honorable ministre poussait si loin ces senti.
inents d'antipathie que ce n'est que l'autre jour, et
après qu'il eut cessé, je crois, d'être premier
ministre de la nouvelle-Ecosse, qu'on accorda aux
élèves les écoles <le cette province un congé le jour
de la fête de la Confédération. Même à la dernière
session (le la législature provinciale faite sous sa
direction, un député conservateur présenta une
proposition tendant ii faire du premier de juillet
un jour de fête nationale observé par les élèves des
écoles d la Nouvelle-Ecosse, et il fit rejeter cette
proposition. Et, bien qu'il ait été durant de
longues années premier ministre de la Nouvelle-
Ecosse, je crois que jamais, à venir jusqu'au
moment où il est entré dans le cabinet fédéral, on
n'a permisau drapeau de la Confédération de flotter
sur le palais législatif de la Nouvelle-Ecosse.

Ila échoué dans toutes ces misérables tentatives
ayant pour but d'abolir le Conseil législatif et de
déchirer la Confédération canadienne. Et cependant
l'honorable député d'Oxford-sud (Sir Richard Cart-
right), dit que l'honorable ministre est un homme
d'Etat et nous invite à l'admirer. Assurément, il
nous est impossible de l'admirer pour ce qu'il a fait,
mais, comme dans le cas des autres réformistes,
nous devons nous contenter de l'admirer, si possible,
pour ce qu'il se propose de faire.

L'honorable ministre est arrivé au pouvoir en
criant à l'économie. Il trouvait effrayante l'extrava-
gance de la dépense provinciale qui avait en lieu
avant son avènement. Il avait une politique de
retranchement. Il fut en état de prouver que nous
dépensions trop-ses chiffres indiquaient que nous
dépensions quelques centaines de piastres (le trop,
je crois-por le jardin du lieutenant-gouverneur.
Il prouva que ce jardin, un morceau de terre en
arrière de l'hôtel du gouvernement dans lequel on
cultive des légumes, était une soignée des ressour-
ces de la province, il promit de grandes réformes
et s'engagea à économiser plusieurs centaines de
piastres.

Mais rendons-lui la justice de dire qu'aussitôt
arrivé au pouvoir, il oublia tout cela et accrut ces
dépenses casuelles, et j'admets qu'il a droit à beau-
coup de mérite pour avoir agi contrairement à ses
déclarations passées, traité le. lieutenant-gouver-
nieur avec le respect voulu et rendu sa position
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aussi agréable que possible. Avatt cette époque de ganîtes et très fortes, sont passableinent grandes avec
retranchement, nous ne nous étions jamais payé le les finances administrées par l'honorable monsieur.
luxe d'une dette publiqr-e, mais nous en] kvca'1s au- En résumé, la dette brute, (ui était de $371,000
jourd'hui une, grâce aux services de son protégé, en 1884, était portée à plus de $3,346,000 en 1895,
l'honorable député d'Oxford-sud. Il l'a grossie, et sous son administration. Laissez-moi citer, par
joliment vite encore. -le crois qu'il peut indiquer exemple. les dépenses pour l'hôtel du gouverne-
aujourd'hui une délense excedait le 8300,000 par ment. L'honorable monsieur se plaignait beau-
anée celle que nécessitait l'admiiiistration (le son coupl de l'et.itavagance excessive de ses prédéces-
prédécesseur. Et à même les largesses de la poli- seurs. De 1879 à 1882, l'adiiiiiistration conser-
tique nationale, nous lui avons fourni les fonds vatrice accuse une depense moyenne de S3,840
nécessaires pourdépnser à droite et à gauche. L in- pour la residence du lieutenant-gouverneur, et
dustrie minière ayant été stimulée par la politique c'était presque un crime au yeux de lihonorable
conservatrice au fédéral, le droit régalien sur la monsieur.' On lui confia les rênes du pouvoir, et
houille lui a permis de faire les grandes choses que (le 1883 à 1895, les dépeinses sélevèrent a 516,000,
j'ai mentionnées. ,:Oit une moyenne de $4,840, comparée à cette dé-

Advenîanît six heures, la séance est suspendue. pense extravagante <le $3,841) sous l'administrationconiserv-atrice. -le n'ai pas b)esoin <'enirer dans
<'autres détails, car cela prendlrait un caractère un

Séance du Soir. peu trop provincial, mais il on est <le même relai-
veillent axi <dépenses pour le palais législatif et

Sir CHARLES-HIBBER' 'UPPER : Vu la autres item de ce goire. Voilà quelques-uns (les
haute position qu'occupe dans ce parlement le mii- nombreux exemples (le la différence qu'il y a entre
nistre (les Finances, il n'est qIue ju te que j'ajoute les délarations des grits, quand ils sont dans Pop-
quelque chose à ce que j'ai <lit cette après-midi atu position et leurs actes lorsquils sot au pouvoir.
sujet le la carrière <le ce monsieur, cette nouvelle Sîl est une chose sur laquelle autrefois nos is de
et brillante lumière que l'on voit dans cette rénniion la droite appuyèrent plus particulièrement hans
de tous les talents, traitant le sujet plus au long cette Chambre, c'était la terrible injustice que coin-
que je n'avais l'intention dle le faire lorsque la iettait le gonverneit dalors on lie faisant pas
séance a été suspendue. Je tioive que l'apôtre toutes les élections simultanément. Le gouverne-
dui retrai iclicet et (le l'éconmîie. coîîmmîe on mîenst d'alors, avaient-ils codutue8 e <le nous die, ne
appelait, a une cari'r'e passablernt curieuse devr-ait ja ais fixe la ate es éections partielles

(Laits la province le lat, Xovefle-Ecoss. Lorsque ide manière à ce qIle le résultat dle l'une ait une
le gou'erncment <oet il fmnt d'aboh l'un <es influence sur le résultat e l pa istre.
memb'es, mis lion le secrétaire proviinial, arriva Or, M. l'Oateur, ces messieurs nous ot déjà
au pouvoir dans la e la (lette brute foudi atios sujets gle critique in très peu <le
<le la province, en 1882, n'attteigîait pas ,$100,000. temps, et salis parler le toutes les piveroes lec-
Peux ats apr-ès qu'ol eut obtenux l'aile <le ce génie tios partielles <le msiistes. Je citeai l s lec-
financieir, lat lette s'était accrue <le près le $:<Iîo.jtiomîs dlans lit prxovince (le la Niuivelle-Ecnsse. Il
portant la, dette br-jute, le :31 <léceudn-e 1884, à plus n'y avait que ap eux minist- s t élire et ils nit
<le 8371 .001. L''îonouable monsiexur prit alois la pas jîg sage le suitre les règles qu'ils avaient
directionî les tiiiatces. et lètat suivanît, présenté 1 posé lorsqu'ils étaient dans l'opposition. 'Si j'ai
<ar lui au parlement provincial, nons fournit <les bonnm e méi ire il s'est écoulé une semaine etière

reîuseic«nenuents iîitéressamts, qui pieuvenit nus entre le joui- fixé poui l'élection su aniinnstrm les
douer une imée <e ce éont il est capable n fait Finaces et celui fixé pou l'électio du ninistire <le
décsiapoviie et de Néformue, sil a Penant assez la Milice, toutes sueux dn la même province. On
longtemîps l'auluuiiiiistraztioti les fiiiances fédérales, n'a pas expliquéî pourqutoi ces hîonor-ables miessieur's
Lea couditon oiancière le la No rdvelle-Ecsse au 'o t point saisi avec empressement loccasion d 
31 eécebre 184, est recréseite comine suit ans montrer aloibieti ils étaient sincères dans leurs
n état soumis pa lui à la lgislatui'e proiciale' déclar-tions, ei faisant les élections le 0,0e jour,

<lette l reute, ,371 ,57089 dactif d 8posé à Ottaplus

renseignementssintttessantsiquiepeuventinou.

8 1,5,945.84; actif de diverses sources, $411,-
533. 14 : total le l'actif, $1,469,498.98; soit «n
surplus <le $1,092,928.09. La condition financière
<le cette province, au 30 septembre 1895, d'après
l'état soumis par l'honorable monsieur à la législa-
turc proviiciale, était comme suit : Dette brute,
83,:34,899.99 ; actif, dépôts à Ottawa, 81 ,0561,-
238.58 actif le diverses sources, $302,767.59;
total <le l'actif, $1,358,006.17 ; déficit ait compte
duli capital, 51,988,093.82. De sorte que ce génie
financier changea un surplus <l'un million de
dollar, en 1894, en un déficit, au compte du capi-
tal, le près <le deux millions au 30 ýsepteinbre
1895 ; ci d'autres termes, les dépenses sous son
aittinistratioi, Jépassàrent le 53,081,021.91 les
recettes depuis le 31 décembre 1884 jusqu'au 30
septembre 1895.

Tous ces messieurs qui poussent le ministre les
Travaux publics à faire le nouvelles dépenses peu-
vent donc prendre courage et compter que les
chances le voir faire les dépenses très extrava-

Sir ClARLES-HIBBIERT TUPER.

Le MINISTPRE DES F1NANCES (M. Fielding):
Ont-ils été assermentés en même temps ?

Sir CHARLES-HIBERT TUPPER: Je ne
puis <lire s'ils ont été assermienîtés en même temps,
mais à tout événenent, ils étaient ministres dans le
même temps.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ils sont
allés dans la province ensemble comme ministres.
L'honorable monsieur voit une distinction. Je
suppose qu'il y a plusieurs manières de faire une
chose ; de sorte que ces messieurs ont dù s'arranger
le imianière à ne pas être assermnentés le même jour;
et, le grand principe des élections simultanées. a
été muis le côté. Dans toits les cas, ils se sont
arrangés <le telle façon que ces élections n'ont pasý
même eu lieu le même jour dans cette province';
cependant, les honorables messieurs savent parfai-



tement combien le résultat des élections a varié ce sujet, et, bien( que le ministre des Finances n'eût
dans diverýes provinces. Ainsi, nous ne sommes pas d'opposition et qu'il fût élu par acclamation, par
qu'au début d<-s grands exemples donnés par une pure bouté, et avec ses idées qui ne prédominent
alministration réformiste touchant cet important pas chez le parti réformiste, (le la manière l'em-
sujet. ployer les deniers publics, il foula aux pieds de la

façon la plus directe et la plus absolue ces déclara-
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES tions dont j'ai parlé comme émanant (le l'aicien

PECFERIES (M. Davies) : ])ans Grey-nord et interprétateur financier du parti réformiste. Il
Queen-Shelbu'rne les élections ont eu lieu le même donna à espérer, espoir que je compte lui voir réali-
lotir, et avec le n:me résultat. ser, car je compte le voir donner rigoureusement

suite aux déclarations qu'il a faites dans Cette di-
>ir CHARLES-HuERT TUPPER Oui, et vision, que des communications par voie ferrée se-

gagnées$ par les mêmes moyens ; et le vais :ire in- raient établies, et il porta les électeurs à croire que
médèiatemieut à l'honorable monsieur comment ils sonr principal objet dans le ministère serait de leur
ont rapporté la victoire dans ces divisions. C'était fournir les moyens le transport dont ils ont besoin.
un erne de la part d'un gouvernement conserva-
teur de parler de travîux publics ou d'entreprises Le m INISTRE )ES FINANCES (M. Fielding)
pulbliqtes sur les hustings. Si un ministre allait à Citez une promesse quelconque mue j'aie faite.
Moncton et y prononeait quelques paroles d'encou-
iagemuent au sujet d'une entreprise locale, d'un Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je suis
bassin de radoub, on se récriait contre l'iniquité du passtbflement en mesure (le le faire. Le Iforn)inig
procédé, comme comportant virtuellement la cor- Chronidle a publié un discours prononcé par l'hono-
ription des divisions électorales, laissant entrevoir rable monsieur. Mais je constate que les houo-
les récompenses sous forme <le chemins le fer et rables messieurs de la droite ont une mémoire

de travaux publics. Y a-t-il u homme qui ait 1 étonnante. J'ai posé plusieurs questions touchant
parcouru les divisions (le Grey, ou le Queen et des déclarations faites par des ministres aux élec-
Suttlry ou entendu les discours (les mniusti es et teurs qu'ils ont gagnés à leur cause ; mais je vois
qui t sachie pas que l'on a surtout en recours à ces que les promesses n'étaient que sutr le papier. et,
moyetsi ouvertement et sur les hustings, afin d'in- le plus, sur un papier passablement mtauvais, car
fitencer les électeurs? A ce sujet encore je dois onu n'y fera pas honneur.
déstgner le ministre les Finances, le même que le
mitnistre les Chemins <le fer. Ils avaient à peine L e MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
été nommés membres <lu cabinet qu'ils se prépa- mionsieur tie petit trouver dans ce journal ni dans
rèrent à faiire litière de quelques-unes les (clara- aucun autre journal une seule promesse que j'aie
tions les plus formelles (le leur collègue ictuel, le faite (le doter Queen et Shelburne <'un chemin de
député d'Oxford-sud. Bien qu'il ait été relégué au fer ; mais s'il veut lire que j'ai exprimé ma sympa-
second plai. bien qu'on ait refusé de satisfaire thtie potr la population le cette division et le désir

(let le ses ambitions les plus chères, bien qu'il <le lui être utile, il a raison.
te puisse tenir la parole donnée à ses cotnnettants,
qti l'ont élu sur sa promesse solennelle qu'il serait SirCHARLES-IllBERT TUPPER: J'accepte
Ministre les Finances, il devrait ossurémtent être la dléclaration (le l'honorable monsieur. Il m'a mal
traité avec plus d'égards qu'il ne l'a été par le tni- compris s'il s'est imaginé que je ne lui attribuais
nistre des Chemuins de fer et le ministre les pas beaucoup d'habileté. Il a gouverné ma pro-
Finane.es. Qtuel langage ces honorables messieurs vince trop longtemps pour que je conteste son
ottt-ils tenu à leurs commettants ? l'out d'abord, habileté extraordinaire à ne pas se lier d'une mua-
lXouillors paus que le ministre actuel du Commerce nière particulière, tout en amenant les électeurs <le
avait écrit aux Patrotts le I'itnduîstrie dela province sa province à attendre ile lui de grandes choses.
delntarioune lettre, soigneusementpréparée,dans Les p:xroles dont il s'est servi ont été prononcées

laquelle il leur disait (pie, lorsqu'ils déclaraient I alors qu'il n'y avait pas d'opposition, qu'il n'avait
qu'il ne devait pas ttre donné <le bonus aux pas d'adversaire.
cietmitns de fer ils s'accordaient avec la politique p
r*éfoti'ttiste, et qtue les réformistes s'étaient opposés Le MINISTRE DES FINANCES: Après que
à tous subsides aux chemins <le fer provinciautx, j'eus été élu.
que c'était tun des principaux articles <lé leur pro-
graimuite et sous une bonne adtministration grite il Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER : Le jour
ne serait pas donné de bonus aux chemins de fer. <le son élection. L'honorable monsieur doit comn-

Nous savons, M. )lrateuur, qu1 n'<t nous a maintes prendre que je n'emploie pas l'argument auquel on
fois acetses d dessayer de corrompre diverses divi- a eu recours contre nous, que ces prontesses avaient

es en leur laissant entendre qu'il en- pour objet de corrompre. L'honorable monsieur
ttait dans nlot re prograinne (le construire (les he- n'a pas eu d'oppositoin. Mais je démontre que
tirîs de fer, provinciaux avec les deniers fédéraux. les membres du gouvernement ont mis très peu de
L'honorable ministre des Finances n'a pas eu d'op- temps à fouler aux pieds les déclarations les plus
position dans sa division. Il savait que la popula- formelles qu'ils avaient faites quand ils étaient dans
tion le Qucen et Shelburne désire vivement avoir l'opposition. Voici comment l'honorable monsieur
<les communications par voie ferrée comme celles s'est exprimé:
dont jouissent d'uitres divisions importantes dui
Canlada, désir très 'raisonnable dans ces comtés dé- Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne bri-
pourvus de Chemins de fec. Cette population avait guais pas les suffrages populaires, j'étais déjà élu.
demandé à diverses reprises que l'on s'occupàt de
cette question. Lattention <le l'ancien gouver- Sir CHARLES-HIIBBERT TUPPER: L'hono-
nenient avait déjà été dirigée vers cette division à rable ministre ne faisait que répéter en publie ce
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qu'il avait déjà, sans doute, bien souvent (lit en Sir CHARLES.UIBBERT *UPPER Si c'est
particulier. Voici ses paroles :l de la politique ce clocher, c'est a cela qle se

Il est une question, surtout, qui a longtemps été l'objet borne tout le savoir du ministre des Finances.
de vos plus vives préoccupations, c'est celle du dévelop- Qui a le premier mulé au débat la politique (e
pemnent kilométrique des voies ferrées. Tandis que la clocher ' Le ministre (lu Commerce, parlant de
plupart des comtés de la profince ont, dans une certaine l'honorale dèptitui la supplanté la désigné
mesure, bénéficié du développement kilométrique des comme lun (es trois grands huntînes'Etat, dans
voies l'errées, bien que quelques comtés n'en aient béné-
ficié que dans une mesure restreinte, il est étonnant que lttoiît'e (li premier ministre. Cest on vain que
le comtés de Shelburne et de-Queen soient demeurés e lei nances
privés de moyens de communication par chpmii de fer. lit bosse du génie. ("est dans la politiqte de do-

Il ressort (le l'histoire de lalcégislation relative aux cher qu'il a fait sa nanjue c'est là son fort. Le
chemins de fer (le la Nouvelle-Ecosse que l'hono- ministre de la Marine et <es Pêcheries a pris pour
rable ministre a fait preuve du mépris le plus absolu habitude de innterr)npre, sans doute pour nie
(le toutes les notions (le droit parlementaire. Cette ramener au débat mais, s'il veut bien me le per-
histoire prouve que lhonorable ministre s'est fait mettre, je vais tirer (e loulli certai discours pour
donner par une majorité parlementaire à sa dévo- extraire une cittttio>. Ce n'est pas moi qui ai mis
tion le ontrôle et les pouvoirs les plus extraordi- cette question sur le tapis, muais le ministre les

naires qui aient jamais éte attribués aux membres Finances qui ina deinanh sur quoi jappuyais 'ar-
d'un conseil exécutif, pouvoirs qui lui permettaient, ginntation, (te du reste, je lie propose <le déve-
a son gré, au moyen d'arrêtés whlistériels, de grever , et au cours (e laquelle je soutenais (ie,
le trésor provincial de milliers le dollars pour tout dans un très court espace de temps, les honorables
projet (le voie ferrée que le cabinet s'avisait d'ap- inen-lres (le la droite avaient répudié quelques-unes
prouver. C'est ainsi que l'honorable miistre s'est (le leurs l)inîsses les plus solennelles faites à
fait attribuer les pouvoirs les plus extraordinaires lépoque oi ils siégeaient a la gauche. L'homo'
qu'il ne viendrait jamais à la pensée (les honorables rable ministre les Finances disait'<oue, au cou's (e
députés <le la droite le lui contier. lit harangue quej'ai déjà citée

Li Compagniie de chiemin (le fer (li Littoral étant miainte-Le MINISTRE DES FINANCES Ni àî vous, lant convaincue que sa demande sera favorablement
Quin aepei accueillie. m él

Sir CHARLES-HlIlBERT' TUPPER: Assuré-
ment, et à bon dI roit, car je ne songerms jamais a
les demander.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES : C'est li de la politique le clocher.

Sir CHARLES-H lšHE RT TUPPER : Qu'est-
ce que l'h<onorable ministre entend lire ?

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES : Je fais allusion aux affaires de la
Nouvelle-Ecosse que vous mêlez au débat.

Sir CHARLES-HIBBERT 'TUPPER : Lhono-
rable ministre trouve à redire à ce que je parle <les
affaires de la Nouîvelle-Ecosse, sous prétexte que
c'est là <le la politique cde clocher. Et cependant
lionorable ministre a été l'ui des chefs de soi
paiti dans les provinces maritimes ; mais a-t-il dit
aux électeurs de la NouveUle-Ecosse qte la questiot
du développmîieiit kilométrique dus chemins le
fer, chose d'un si grand iitérêt pour cette province,
n'est que de la politique de clocher?

Le MINISTRE DE LA MARINE
PECHERIES: Tai simplement voulu
entendre que la discussion de questions
locales nîe vient guère à propos, au cours
sur le discours du Trône, en parlement.

ET DES
donner à
purement
du débat

Sir CHARLE S-HIBBERT TUPPER : Puisque
c'est là lait manière de voir le l'honorable mîinistre,
sans <oute, plus tard au cours du débat, il nou1s
fer t bénéficier de ses lumières ; mais, pour le
moment, qu'il garde le silence et qu'il s'abstienne
même de parler politique (le clocher. Les honîo-
rables députés pourront ainsi poursuivre le débat
sur l'adresse.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERlES: La discussion de l'adresse ! voilà
précisément de quoi nous vous reprochons de vous
écarter.

Sir CRARLES-HIREERT TuPPER.

Par qui ? Sans doute par le niinistre les Finances,
et avec raison.

. .. non seulement par le gouvernement local, mais
encore par le gouvernemnent fédéral, a déclaré qu'elle
av:iit l'intention de pousser activement les travaux.

L'honorable ministre sait parfaitement que l'an-
cien gouvernement avait déposé sur le bureau de la
Chambre une résolution promettant d'accorder une
subvention fédérale, mais qu'en raison de l'obstrue-
tion faite par les lonorables députés (le la droite,
il n'a pas été pris d'initiative à ce sujet. L'hono-
rable ministre les Finances ne peut tout au plus
que remplir l'engagement que nous avions pris et
obtenir une subvention à même le trésor fédéral en
faveur d'un chemin le fer local, et cela en présence
même de la déclaration faite par ihionorable député
d'Oxford-sud, affirimant que le parti libéral était
hostile à toute subvention de cette nature.

En l'absence des pièces que je n'ai pas sous la
main, je ne puis en donner lecture à lit Chambre,
mais je nie contenterai en présence de l'honorable
député d'York (M. Foster), témoin auriculaire,
de faire allusion à certaines promesses faites, par
le ministre des Chemins de fer, promesses de nature
semblable à celles faites par le ministre des Finan-
ces, une fois élu; pronesses faites, dis-je, non pas
le jour de l'élection, (et c'est là le point sur lequel
insiste davantage le ministre des Finances, main-
tenant qu'il est sorti sain et sauf le la lutte) mais
faites an plus fort de la mêlée électorale. Voilà ce
que les hionorables députés, a l'époque où nous
étions au pouvoir, appelaient corruption :mais le
2as actuel ie comporte pas seulement une imita'-
tion de notre conduite politique, mais montre une
répudiation les discours 'prononcés par îles mem-
bres du cabinet devant les Patrons de l'Industrie.
Or, l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright), bien qu'exclu du ministère <les Fi-
nances n'est pas encore sorti de la vie politique,
quoi que dame rumeur veuille qu'il en sorte à bref
délai. On l'a passablement tenu à l'éoart, durant
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la dernière lutte, et cela i mon grand regret. L'un permettait au candidat libéral, dans chaque comté
des actes les plus sages du pren:ier ministre est d'avoir son propre programme, et d'attirmer que
d'avoir relégué l'honoralde député à l'arrière-plan c'était celui du chef, bien que ces programmes

Purant la dernière campagne, dans le comté de différent tous les uns des autres. Voilà donc ce
Pictou, M. John-Thomas Bulmer, 'un de nos adver- que Phonorable ministre (sir Richard Cartwright),
saires politiques, rapporte que le député de Halifax disait aux Patrons de l'Industrie
-j'ignore si c'est le senior ou le.junior, et je prendrai L'heure est venue....
la liberté de l'appeler par son im, M. Russel-
avait déclaré tenir de source autorisée que le dé- Lietuie était venue,-remîarquez bien le mot, M.
puté d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) ne l'Or'ateur,- ci 1894, mais elle n'est pas encore
serait pas ministre des Finances dans le cabinet venue en' 1896.
Laurier, si l'honorable député (M. Laurier) était L'heure est venue de faire des réformes très étendues et.
porté au pouvoir. Voilà l'un des arguments qu'on radicales. Nous avons beaucoup souffert, et, il faut l'espé-
fit valoir avec le plus d'effet contre moi dans le rer, nous avons appris quelque chose. Quant a moi, je
comte. De l'ut, e dles causes qui ont le plus verrais avec peine lia question se retrécir aux étroites
comté.mmenfait, ue de ase quicontfle pu proportions d'une question de tarif du revenu.

puis ancienne majorité est le fait savoir répandu Songez donc au mépris pour le tarif de revenu,
lemont ncieemjres le faei' iistre avoit répau débordant (le ces lignies. et rapprochez cela de la

déiiber' avec le député u'Oxfor-stud. Et en cela plaidoirie si convaincue faite l'autre soir, par l'hono-

hono'able pener i istre a fait preuve d'une rable ministre, en faveur d'un tarif de revenu, à
1raore sabesse, bien qu'il ait dû ép pruver i déchi l'exclusion de tout autre. Continuons à citer

reiment le cœur à faire cette promesse. à donner C'est sans doute une bonne chose dans un sens, niais il
cette arantie à l'électorat canadien. Quoiqu'il en nous faut bien plus que cela niaintenant, et il nous est

. . t possible d'obtenir beaucoup plus, pourvuque nous ne his-
soit, Phonorable député d Oxftrd-sud (sir Richard sions pas imprudemmnnent s'échapper nos chances de succès.
(artwright) est membre di cabinet, et d'après M. Il nous faut,entre autres chosesun remaniement radical,
Gladstone, ses déclarations, à titre de membre in. non seulement du tarif, de tout notre système d'impôts.
fluient du parti libéral lient, dans une large mesure, 'M. l'Orateur, je sais apprécier à leur jiste valeur
le parti. Plus d'une fois, lorsque nous lui deian- les capicités de l'honorable ministre (sir Richard
dionîs de nous faire l'exposé de sa politique, l'hotio- ('aitwrîiglt). Je sais ses capacités et son icmpopu-
raLle mniistre (sir Richard Cartwright) nous fit larité. Personne n'en doute, et les honorables
réponse qu'il ressemblait au médecin, prêt à donner députés de la droitc saisissent comme moi ces deux
sa prescription, quand il serait appelé. A-t-il été traits caractéristiques de l'honorable miinistre.
appelé, M. l'Orate ?' S' l'a été, il n'a pas été Mais monsieur le ministre comprend parfaitement
proipt à donner sa prescription. Il a pris la le sens des mots de la langtue anglaise, et j'atliriie
parole en Chambre ; il s'est servi d'épithètes suran- qune cette déclai'ation, tout en éta nt plus explicite que
iées il a attaqué ses adversaires avec autant île tout ce qui nous est venu des membres du cabinet
vigueur que jamais, niais quant aux anathèmes ai cours dt débat actuel, diffère diu tout au tout
(uil avait coutunue (le lancer contre la protection, de ce que chacun des ministres nous donne à enten-
ils sont disparus. dre ou nous suggère dans le moment. Et combien

L'honorable ministre a pris la parole, l'autre soir, de mois faudra-t-il at parti libéral pour enfanter
et a parlé viigoureusemnent pendant quelque temps, cette politique sienne ? Il n'y a pas à se le dissi-
sans manifester la prétention de donner de prescrip- mîîler, M. l'Orateur, cette période de temps le
tion. Suivons-le un peu davantage. Dans cette neuf mois qui doit s'écouler avant l'enfantement de
très inportante lettre, adressée en 1894 aux Patrons leur politique fiscale, est de mauvais augure. En
de lInlustie, organisation qui menaçait de créer affaires politiques, c'est une période de temps par
des ennuis quelque part, l'honorable ministre (sir trop longue.
Richard Cartwright) fit des déclarations assez caté- Je ne sache pas qu'il se soit jamais présentée
goriques toutichiant certainés questions qui ont été lans le pays une occasion où une réforme où une
débattues par les députés de la gauche, mais que modification du tarif ait jamais exigé une semblable
ceux de la droite se sont gardés d'aborder. Ainsi. considération.
je signale tout particulièrement à l'attention cette Eh bien ! M. l'Orateur, je ne veux pas, sije puis
pIoiesse-ci. Dans cette lettre, adresséeaux Patrons éviter la chose, entreprendre de discuter les argu-
de l'Industrie, publiée par le Glole, le 25 octobre ments invoqués déjà, imais il est impossible, dans
1894, et dans laquelle il définit l'attitude des libé- un parlement libre, il est impossible, à cette époque
raux, sir Richard Cartwright parlant du tarif, dit : le l'année de Notre Seigneur 1896, de ne pas coin-

menter cette extraordinaire et dangereuse attitude
Je crois qu'il y a nécessité urgente d'agir inimédiate- prise par le gouvernement actuel touchant ce pou-mcant.

voir spécial de Son Excellence. d'émettre des man-
Or, voyons de quoi il s'agit. Dans la dernière dats sur le trésor. Les honorables membres le la

partie de cette lettre oflicielle, qui lie le parti droite ne sont pas plus convaincus que nous de
autant que lettre écrite par un chef de parti le peut l'importance le ce sujet. S'ils ont raison, si ce
faire, l'auteur fait certaines déclarations. Voyons qu'ils ont fait est conforme à la loi, et ils prétei-
done, M. l'Orateur, le contraste qui existe entre <lent avoir agi sur avis légal-bienu qu'il soit étrange
les déclarations et les affirmations qui se sont pro- qu'à cette phase relativement avancée de la session
duites ait débat. Etablissons le contraste entre les ils ne nous aient pas encore fait bénéficié de l'avis
déclarations de cette lettre et ces excuses boiteuses sur lequel ils ont agi-si leur attitude est saine
en faveur d'une tenquête, ce plaidoyer en faveur alors le gouvernement parlemnentaire est une vëri-
d'un délai qui p)erimette à ces messieurs de prendre table fa'ce. Les honoi-ables député ont parlé de la
une décision. Dans l'intervalle, ils espèrent faire nécessité de convoquer les Chambres, mais s'ils peu.
quelques élections partielles, en profitant de l'hieu- vent dépenser notre argent ait taux de 81,000,000
eîx état (le choses oui a existé iiusuIci. et oui nar mois au noven dle mîandats spéciaux et en recu-
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laut l'unimis la réunion dul parleient, alors oii Pour ne remonter qu'à 186, i i
est l'itilité de conîîvoqr oue s sion de l'ancien clef du parti librtal, feu l'honorable

.l'attirerai l'attention sur le fait que personne de Alexanler Mackenzie, telle que rapportée par le
lautre eaté de la Chalhre n'a nclcore tente de réf- G/o/ du 6 juillet 1872, dans les termes suivants
ter nos arguments. Sil leni- est permis de dépei-
ser, notre, argeit par des mamlats spéciaux phour La politique du parti libéral est de rendre suprême le
utx mis, <u ui >eu t les emL écheri de~ continr gouvernement pa riementaire, de niettre le gouvernementx . .qi it . irectement.sons le contrôle du parlement: de lui enlever

ami dle m~ enl m«s Is sembldent dire qui'e tout pouvoir de déi<enser des deniers publies sans un
iniajorité di peuple canadien a leclar qu'ils pou- i crédit direct à cet effet.
vaiet agir ainsi. Le peuple n e peut ein coiscience
dlire cela. Ce ne sera pas cru en Chambre, ar le Je He répéterai pas les paroles le 'honorable <lé-
premier inistr le n>us a dlit rrient, qu'i il vait puté d')xford-sud, vu que nous les avons déjà
réuinti ses partisans, qu'ils avaient consenlti à lui entendu :iais e'est avec autant le force qu'il
eonfier la conduite des aftîires. qu'il nous déiait le déclarait cin 1,91, qupe ion seulement les circons-

prendre Im] vote, qu'il cessait la discussion, tance*s devaient tre exceptionlles, mis--et ici
que le not d'o'dre était donitt, qu'il nous laissait j'atterai tout spéeialement l'attention de l'iono-
discuter seul et reundrait un vote le; plus t't rble député de Queen, .- 1.E. (M. Uaviesl, qui
possîilîe. 'Nous demandons, et nous avons le droit liauitre soir interrompait mon lonoraIale ami îles
le deinntîder les raisns et de ne pas nous conten- (intons de l'Est (m. Ives), pour soutenir que le

tel cone le dit 'htonrale député d'Oxford-sudl mot " on- "nimpliquait aucune dhférence-mais
de voir le gouverneient s'abriter derrière la lettre que la dépenise devait entrer dans lesprit de cet
du statut on la déclarati<m que cette condite repo. atte et étre stniteuet inprévue. lais je laisse
sait sur un avis légal. Que les membres de cette ce Ioit de coté pour arriver à la déclaratioi du
Chambre appartenant au délarteient des lois se chef du gouîver'ntemtent lui-'êmîe, en 18%, dans la
lèvent et niios donnent îles taisons ;que l'n nus campagne meme <ii vîent de se termi', parlant,
fasse coiaitre letr véritablc ouinion suir cette je cris, a Tornito, le 13 juin, peu le temps avant
qutetstiot, non pas dans l'intérêt du parti, tais dans soit ie nent ait pouvoir. Je signale tout spéciale-
l'intérêt du puli en généra. ment à l'tttenitonuiî ces paroles (lui établisseint par-

faittement le cas. Je ne dis pas que l'appicnation en
Le MIN rs'RE DE LA M1ARINE E'T DES est juste, nais le principe qu'il a alors invoqule ne

PE(CHIERTES (1. Davies) : lonorable députà fait que rendre plus condamnable à ion avis, la
n'a pas d entendre le solliciteur général (M1. Fitz coinduite qlu'il a suivie ensuite, après son arrivée au
patrick). j pouvoir Le (/o/ lui attribue les paroles

B1 suivantes, dans cette occasion :
Sir' CHA~RLESN-{IBIRERT T UPPER~ : Jc nî'ai

pas enten u le solliciteur qn'a.J'ignorais u'il Si vus feuilletez l'histoire d'Angleterre, votus yverrez
que, depuis les .1Plantagenets jusqu'à la revoluition dle

euit pris part à ce débat. 1(SI0, le point le plus en évidence est que le peuple soutînt
la lutte contre la Couronne d'Angleterre pour obtenir le

Le tNISTRErle dela dépense des deniers publics-le contrôle
P<'H E RIES : Ilia parlé. des deniers payés par le peuple sous orue de taxes. Cette

lutte fut soutenue pendant des générationsou phitôt pen-
Sdant des siècles. Elle a coftté la vie à ni roi, et la cou-Nir HAFR LES-H UBER' TUPPER : A-ti ronne à un autre, mais le peuple resta inexorable et ob-

disenté la question des iuaudats du gouverneur tint enin de la Couronne la reconniaissance du principe
génér ud que tous crédlits devaient être votés par le parlement, que

toute dépense de deniers publics devait être autorisée par
Le' MINiSTRE DE L A NIARINE ET DES le parlement. Voilà quelle est lt loi du pays: nous l'avons
Le M IN R E DE LANIARIXEET reçue du palrlement anglais. NOas nous vantons d'être

P H . anglais,nous sommes fiers (le nos institutions parlemen-
taires, et signalonts aujourd'hui, aux adversaires comme

Sir CHARLE-lIBBERT TUPPER : Conmne aux amis ce principe saIlutaire, que toutes dépenses
la <uest ion rev iend ra devant la Chambre, je d emal- clivent être contrôlées pi r le parlenent,q u'aucune appro-

i t.t.~ ,t priatioi ne doit être faite en dehors di parlement.
detai volontiers pardon a lit Chambre le suivre une I
ligne le conduite ie je niaurtis certainement Ias Je ne cuiteste rien dans ce principe : il est sain,
suivie si jetusse entendu le inistre tle la Justice il est nécessaire au bien-être du Canada ; mais
sur ce sujet. Cependant la question sera de nou- j'accuse ce suir, et je erois que plus tard nous pour-
veau disett et je prendrai l'occasion île lire ce iui 'a rons prouver cette accusation, j'aîccutse, dis-je,
dit le solliciteur général. l'lonorable ministre d'avoir été empressé de violer

Poîur ce qui est de la question générale, j'atti- cette saine doctrine qu'il atnnouteait à la veille îles
rerai l'attention de la Chtanire sur n ou deux élections.
principes qui, je cr-ois, n'ont pas été mentionnés Uavis légal maintenant ? pourquoi ces messieurs
dans le débat jusqu'à présent. n'ont-ils pas demande cette avis avant ? Pourquoi

L'honorable député l'Oxfor-'îlsud (sir Richard ces honorables messieurs ont-ils été si vifs et si
Cartwright) n'a pli, malgré toute son habileté sévères dans leur inter'prétation dît statut 12 Uhlono-
reconnue, se défaire île sa propre opiniioi émise ci rahle député le Queen, I.P.-E., par exemple, a
1891, sur ce pouvoir extrairdinaire du gouverneur interrompu mon honorable amiti lautre soir pour
général. prétendre qu'il importait le savoir si la lettre di

M'ais Je veux remonter à une autre période. Je statut était " ou " ou "l et
désire r'appeler à l'honorable mîinîistre que jamais
idée n'a été plus ardemnent défendue par les libé- Le INISTRE DE LA. MARINE ET DES
raux avant lit conifédérationî, oit depuis, que la P'UHERIES : Lhioiorable député est injuste. Je
sainteté, pour ainsi dire, de ce principe di con- n'ai 'fait aicune allusion ait statut. L'honorable
trôle parlementaire sur la dépense des deniers député se servait diu mot " et " tatldis que le statut
publies. I disait " ou ". J'ai simplement relevé le fait.

Sir CARLEs-iIURERT TuPPER.
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Sir CHARLES-HIB BERT TUPPER Très d'accord avec le parti conservnteur quand ce der-
bien, et par lit l'honorable ministre insinuait qu'il nier a condamné ce marché ou cet arrangement, je
V avait une différence entre " et " et " ou ", autre- crois qu'en i 1887 l'honorable député de Québec-
tment son observation n'aurait en aucun tapport ouest (M. Dobell) travaillait avec le parti cotiser-
aivec le sujet. Nous prétendons que ce mot " ou vateur, et qu'il n'avait aucune sympathie pour le
doit avoir la signification le '' et ", et je déclare parti libéral.
ouvertemtent et sérieusement que s'il ne doit pas en
être ainsi, et si vous dites qu'une dépense non pré- M. DOBELL : L'honorable député se met en
vue par le parlement peut être faite par un mandat I frais dl'iiagination, et ce n'est pas la première fois.
du gouverneur général, le gotuvernemnent parlemen. J'aurai un jour ou l'autre l'occasion decoimenter sa
taire ou responsable est une farce. manière d'agir.

Nous nie disons pas que la dépense n'était pas
honnête. Nul ne prétend que depuis leur arrivée Sir ('IIARLE.S-HIBBERT 'TUPPER : L'hono-
at pouvoir ces honorables messieurs aient fait (les rable ministre m'a interrompti, mais il ne it'a. pas
dépenses imallhonnètes ; personne n'a <lit qu'ils n'ont fait la politesse <le dire si mon soupçon était fondé,
pas vu à ce que les deniers fussent honnêtement savoir, qu'il était un bon et franc conservateur tra-
dépensés ; mais le principe va pls loin. Voici vaillant avec le parti conservateur.
quel est le principe : 8'ils ont le droit de faire M. UOBELL: Ce nest pas le soupçon que l'ho-cette dépense, pour de bonnes raisons ; s's ont le norable député a exprimé. Celui qu'il fait con-drtoit d'iiutei'préter ce pouivoir comme pouvant uatv ptéaerié Cliq'lfitcnp naitre est entièrement mal fondé, et il a fait erreurs'appliqter à iun crédit compris dans les estimations, dans d'autres assertions qu'il a faites.
je dis qttîls peuvent dépenser tous les deniers
puliis d'un seul coup. Un caprice de l'exécuttif lQuelques VOIX : A l'ordre.
pett faire toute l'affaire ; et tout on étant honnêtes 1
aujourd'ltui, ils peuvent être malhonnêtes demain. 'Sir CHARLES-HIIBBERT TUPPE R : Je ne
Et l'action de l'auditeur général est tune chose qlue pense pas que l'un ou attre côté de la Chambre
je ne puis pas comprendre. Attant qu'on peut le approuve le langage du nouveau ministre. Ainsi,
voir il n'a pas soulevé la moindre objection au sujet que j'en avais le droit, j'ai trouvé à redire à un
<le cette importante question qui touche au gouver- ! acte très important de la vie politique de l'hono-
nemnent responsal le, au contrîle parlementaire les (rable ministre ; j'ai blâmé sa conduite, ainsi que
déptenses. j'en avais le droit, et l'ai fait en termes parlenen-

Ainsi, j'espère que, si je n'ai fait rien de plus, taires, et il n'a pas le courage <le répondre à la ques-
j'ai dtu noins expliqué l'attitude que je prends sur tion juste et raisonnable que j'a'i posée, bien qu'il
cette question. Nous ne volons pas accuser les nit eu l'audace de nt'interrompre. L'honorable
honorables messieurs d'intentions malhonnêtes: ministre tie nie pas et ne peut pas nier-et je lui
cela n'est pas nécessaire. Nous ne voulons pas fournis l'occasion-qu'il était membre du parti
leur dire qu'après avoir, contrairement à la pra- conservateur en 1887 et d'accord avec Itui, quand
tiite parlementaire, prorogé de nouveta le parle- ces résoluttions furent passées à Québec. 11 <'ose
ment convoqité après les élections génrales pour pits, il ne petut pas le nier.
l'expédition les affaires, ils ont, sans la sanction Voici donc la position singuilière où se trouve le
parlementaire, fait un usage illégal des pouvoirs présent gouvernement. Nous avons le Iministre <les
donnés au gouverneur général concernant les Finances (M. Fielding), si i enpli du vieil esprit de
mantldats spéciaux. sécession, qui tout en consentant à prendre part

JTe pense qi'il 'est pas hors d'àpropos, dans ce aux séances et à décider quelle somme d'argent la
débat, le signaler l'attitude extraordinaire qu'ils Noivelle-Ecosse retirerait duit trésorfédéral, n 'a
preninentt aut sujet d'uie autre matière financière pts voultu laisser la conférence se terminer sans
importante. Les honorables messieurs se sont qu'il fût convent solennellement q1u'il prendrait
vivement occupés un jour dlu remaniement finan- tottt ce qu'il potirrait sans préjudice à son drôit de
cier les subventions fédérales aux diverses pro- parler et de lutter en' faveur <le la sécession. Et
vintces, et ils réunirent divers premiers ministres ces honorables ministres s'imaginent aujourd'hi
du Canada dans la ville le Québec dans le but qu'au lieu d'être appuyés par une majorité si
d'étudier les besoins urgents des diverses provinces. minime qu'ils out craint de se présenter devant le
Ces premiers ministres locaux, ainsi rassemblées, en parlement at jour fixé et dîe se faire élire de la nia-
vinrent àl. une certaine décision ait sujet (le lt su]- ! nière ordinaire et constitutionnelle, et de laisser ce
vention à verser, chaque année, dans les trésors parlement s'ajourner de jour en jour, ilssont suivis
prormcauix, et ayant soumis leur décision, con- par une majorité unie, enthîousiaste et considérable.
traireient aux usages politiques en Angleterre, Lorsque nous leur rappelons en ternies modérés
aiu chef de l'opposition qui est aujourd'hui chef du et parlementaires les déclarations et les résolutions
gouvernement, ils obtinrent de luii un engagement. -un marché, ainsi que l'a dit l'honorable ministre

L'honorable député 'de Simcoe-nord (M. Mc. des Finances dans untre lettre signée par lui--par
Carthy) a dit que dans cette opération le chef du lesquelles la conféretnce décilait que telle somIme
gouvertietment avait été acheté et vendu par M. d'argent lu trésor fédéral serait dépensée, et quand
Mercier. nous citons la déclaration de l'honorable ministre

Un soir, il l'a accusé ici d'avoir été acheté et <les Finances portant iu'il avait la promesse de M.
vendit par feu M. \lercier, et à -cause de la pro- Laurier que lorsqu'il en aurait le pouvoir, il accor-
messe que lui fit, alors le chef dut gouvernetment derait aux provinces ces subventions supplétmen-
d'exécuter les résolutions adoptées à Quiébec, M. taires, cet Ionorable "ministre se lève et fait une
Mercier promit à l'honorable monsieur une grande réponse évasive, et il donne à entetdre que rien ne
majorité dans les élections fédérales Et je crois sera fait par lmi, maintenant qu'il est bten a cou-
qîuun les collègues du prenier ministre, l'honora- vert dans une charge fédérale, à moins que les
ble député de Québec-otuest (M. Dobell), était alors autorités provinciales tte fassent d'mautres instanées,
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et dan-, ce cas le gouvernement mettra la question ne le sont aujourd'hui. Cependant, il sera peut-
à l'étuile. être ministre de l'Intérieur un jour. Espérons-le.

Nous voyous so mettre au peuple de la Nouvelle- M. l'Orateur, non seulement les honorables mi-
Ecosse le marché so4innel par lequel les finances de nistres veulent faire croire que nous sominies à
cette province devront être augmnentes en réeCoin- plaindre, mais ils ne peuvent pas comprendre notre
pense du succès du parti libéral dans le pays, et un inquiétude au sujet du tarif. J'ai entendu dire
marchéaujuel lepreier ininistreest tenu, etquand beaucoup de choses ait cours du débat, mais j'ose
ces messieurs sont dans une position à pouvoir remi- dire qulle notre inquétude, soit <le ce côté-ci de la
plir leur promnesse, ils ne peuvent pas dire si la pro- C hamn bre ou dans le pays, est justifiable en pré-
niesse sera exécutée mais qu'ils s'occuperont de la sence le lattitude extraordinaire que le gouverne-
question si elle vient devant eux. Cela peut les ment cherche à p)rendre.
satisfaire, mais non pas contenter les collègues qlue Les chefs (le la gauche ont promis leur coopéra-
le ministre des Finiances a laissés à leurs propres tion cordiale aux honorables ministres si seulement
ressources dans la province de la Nouvelle-Ecosse. ils sont eri mesure le nous dire que le principe le

la protection dans le tarif ne sera pas touché. Une
Le MINISTRE DES FINANCES: Ils passent simpleassurance dans cesens et les subsides seraient

le temps bien agréalement dans le moment. votés et toutes les affaires le la Chambre seraient
expé<lýiées en peu dle temps. Il n 'existe (le ceCoéSir CHARLES-HIBERT TUPER: L'hono- ci (le la Chambre aucune disposition à faire (le l'obs-

riable ministre a l'air le passer le temps encore plus
agiréableent.,amèalîlcineiitlitons dlema.ndons, nons osons deîmandler au lion) <les

Le MINISTR'E I)ES FINANCES : Mon hoio- ihommes <affaires, une réponse quelconque à cette
rable aii nie permettra le dire qu'il a l'air le ne Peon
pîas s'amiuser beaucoup. Pein incméo i' etêr 1 ecspass liii.ser eaucupîle lit politique (le clocher, cependant il y a d'ènor-

Sir CRAFRLES-IBERT TUPPER : Lesa ppa- mos intérêts dans ce conmté sous la forme <les indus-
rences sont trompeuse>. Lhonorable ministre a tries du fer, de la houill. 'i les honorables inis-
Fair de jouir dl'un temps très agréable, et moi je tics disaient que rien ne sera faut pour nuire à
n'en ai pas l'air. Dans ce cas il doit s'ennuyer beau- oes leux industries, et si une élection partielle
cou'ip car je n'anuse tnormémient. avait lieu dans ion conti. je ne serais peut-être

Uhlîonorable ministre semble vouloir dire que Pas réélu, car je féliciterais le gouvetnement de
nous sommes mois<uahles île ce côté-ci de la Chai- sauvegarder ces deux grandes industries qui se sont
bre. Eh iie ' nous n'avons pas encore commencé dveloppées durant les dix-huit dernières années.
à crier à la ruine noire. Nous avons laissé aux 1 ais je lui serais recounaissut s'il soulait bien tue
honorables ninistres le plus beau pays qlue le soleil L (lire, dans lintérêt (le non comte et le ces deux
ait jamais éclairé, et nous l'avons laissé dans sue industies importantes.
condition financière bien plus prosp1re que celle )'un autre côté, n'est-i pas juste que s'il se p'o-
des ditlf'frentes provinces duI Canada qui sont sous pose de supprimer du tarif la protection dis fer et
le régime grit depuis dix-huit ans. Nous avons île la lioui [le, (Ille SI par hasard il y a une élection
laissé aux honorables ministres une positioni dans partielle dans ce conité, le peuple puisse se p'oîîoi-
laquelle ils doivent se sentir heureux, du no«ns ces sans aucune équivoque sur cette politique. Ce
pour quelque temps, et je peux assurer à l'honora- que je <lis pour mon comté, je le (is pour <l'autres.
bie ininistre des Finances que s'il pense qne nous Les honorables ministres <iront peut-être : Vous
avons de la misère ici, il fait erreur. Nous avons parlez simplement pour conse'ver votre position (e
l'intention (le rester ici durant les chaleurs seule- membre du parlement. Dieu merci. Ce que je lis
ment et pas plus longtemps, et ces messieurs de la du fer et (le la houille je le <is <le tout autre article.
droite nous amusent beaucoup. En lpremier lieu, Prenons le pétrole. L'idée <'abolit ce droit a
il y a la rapidité avec laquelle ils rentrent tout ce fait son ouvre dans la Nouvelle-Ecosse et ailleurs.
qu'ils ont <lit jusqu'à présent. C'est triste, mais Mais, toute politique à part, nots savons que des
(Ftus mtre cté c'est amusannt. capitaux énormes sont placé (sons s cette industrie,

et les hommes d'affaires désirent connaître- et ils
Le MINISTRE DES FINANCES : Pru ex- emi ont le droit-le principe qui Ser'a appliqué. Il

esple, le 14i1P réparateur. est inutile que je cite d'autres articles, car ceux
que j'ai mentioués suflisent podnt expliquer ce que

Sir CHARLES-IiBERT TUPPER : L'hliono- nons voulons. Nous ne demandons pas de détails,
sable ministre rentre cela, aussi. Le principe petit car nus savons que ce ne serait pas raisonnable.
exister encore n peu, mais il finira par <isparaître. Mais nous disons : Vous avez préconisé politique

'ar exemple, voilà notre j)yeux aai <le Wel- sur politique, dif'érant l'unc e le l'autre suivant les
lington-nord, (M. MI\cM.,tillen). N.e stiffit-il pas pour localités oùt elle était énonscée. Nons vous denlaî-
nous rendre heureux dle ce côté-ci <le la Chambre dons d'avoir le courage de vos convictions, connue
le le voir icapable <lélever la voix! Das tottes nous 'avons e autrefois, et de nous ire qusel prisn.
les sessions niouis l'as-ons entendus parler' bien long- cipe Vous allez suivre en changeanît le tarif.
temps avant le jotu' où en est rendue celle-ci. Je Allez-vous en excluse le principe <le protection ?
vous lis que je s'ai pas encore vu un livre Ieu N'y a-t-il pas u ninaistre qui nous <ira l oui ou
dlants les mains le l'honorable député depuis le "non" dNy en a-t-il pas un qui nous fea acettepoli-
commencement dle cette ses3sion. Je nie lui ai pas tesse ? Nous accepterons la t'épouse-nous sommes
entendu faire une interpellation. Il y a peiut-être obligés de l'accepter. Mais à tous les points de
(V'a*titres taisons qtsiMItii foDt la situation moins gaie ue la justice et de la raiso nous avous le droit

u'elle nie l'est pour nous, car il a été l'un ae ces d'obtenir une réponse.
hommses actifs et infatigables qui mériteqt certai- Vous, . mOnateur, avec vos sympathies pour le
senent d'être mieux traités par leur par-ti qu'ils gou-isemre t lu jour, savez que la justice auglaise

Sir CfrAedLES-eIflioiElT Tj d eu tiER.



et la bravoure d'un homme exigent qu'en politique Chambre. Car, bien que ce fût titi autre limcpe
comme en toute chose vous fassiez voir vos cou- vital di parti de la réfoxnie qu'il n'y eût pas d'al-
leurs à votre adversaire. liance entre le gouvernenent fédéral et les gouver-

Cependant ces messieurs nous combattent cachés nements provinciaux, l'honorable ministre a été
derrière des batteries masquées. Ce genre (le guerre la tête et le cour d'un comité du parti libéral du
va-t-il continuer ? Je ne pense pas que le pays Canada pour la province de la Nouvelle-Ecosse,
aîpprouve pareille conduite. Ce côté-ci le laChambre alors qu'- nous le payions comme premier ministre
ne demande pas (le détails précis au sujet du droit dans les aflàires locales. Ainsi, il n'est pas inconnu
sur chaque article. Mais nous ne cesserons pas de conne politicien fédéral dans su propre province,
demander avant que cette Chambre cesse de siéger, et je vous demanderai, en piéseuce e ces déclara-
toute information qui donnera satisfaction, non tions que je vais vous citer, si nous n'avons pas lieu
seulement à l'opposition mais à toute la classe coma- de craindre que nous ne tombions le Carybde en
nerciale. Scylla, en ayant le ministre les Finances au lieu

ULhonorable député d'Oxtord-sud (sir Richard d'avoir l'honorable député
Cartwright), qui, malgré la position qu'il occupe Eh bien pernettez-moi de vous présenter quel-
dans le gouvernement, est regardé pour une autorité ques-unes (le ses idées sur cette question <le réforme
en ces natières, nous a (lit qu'il est possible d'avoir fiscale, et je le fais, afin de démontrer aux hono-
un tarif (le revenu sans protection incidente. ralles membres (le la droite que nous avons raison

Voilà une déclaration importante. Les hono- de denander maintenant une déclaration précise a
rahles membres le la droite nous disent que nous ce sujet.
allons avoir un tarif le revenu, mais ils s'arrètent Par exemple, je vois que, d'après le Sun, (e
li sans nous dire, suivant les deux distinctions Saint-Jean, du 25 août 1893, l'honorable ministre,
qu'eux-mêmes mentionnent, d'après quel principe parlant en cette ville, a (lit
il sera préparé, savoir : si ce doit être un tatif (le Le tarif a établi des distinctions au détriment du
reveinu avec ou sans protection incidente. pauvre. Les libéraux se sont déclarés pour le libre-

Ici encore, pouvons-nous concevoir que ces de- échange. Le gouvernement, d'un autre cté, a dit qu'il
putés aient quelque respect pour le mandat du s'en tiendrait à la protection. Assurén, nous n'avons
pbeupleesoi d'un acte du parlement pour nous forcer àpeupe ?Oit ousa (lt qelqe chse ce uje, elete dela farine dle l'Ontario. Ayons la liberté de
mais ce que je sais, c'est quil n'y a pas eu le man- commerce, et nous achèterons tout ce que nons pourrons
dat du peuple portant l'élimination (lu tarif (lu de nos propres manufacturiers et do nos propres produ-
principe de protection. Je défie n'importe quel tou a
membre de cette Chambre d'établir le contraire. I'1is, plus loin, il (lit
Vous ne pouvez pas donner les noms le la majorité La politique nationale a été une moquerie, ue lécep-
<les membres le cette Chambre comme ceux< tiom et un piège. En terminant. M. Fieldiug demanda à
partisans de ce principe. Et cependant nous savons tous d'aider à l'avènement du libre-échange.
le cas qu'on pent faire du mandat du peuple. Il ne Il est inutile d'exposer cette question, les députés
nous sert le rien (le savoir comment le vote popu de la droite nous accueillent pr (les sarcasmes
laire a été donné, car nous savons que quand, e et es plaisante'ies. Je ne m'occupe pas le moins
1891, l'honorable chef le l'opposition, agissant (u monde de la plaisanterie, mais au isoni d'une
autrement qu'en 1896, eut le courage de publier un classe considérable (le la population, j'ai essayé le
manifeste, le sorte qlue tous ceux qui se déclaraient voir, à cette session, ce que contenaient toutes ces
ses partisans pouvaient être tenus à quelque chose déclarations faites avant les élections. Permettez-
de défini, il préconisa la réciprocité absolue, et moi de vous eu citer quelques-unes, et les honora-
qu'il subit une défait-. Cependant, pour employer hies députés le la droite en présence (le qui je le
son propre language, il déclara que, malgré le ver- fais peuvent di'e, s'ils le veulent, si ces déclara-
dict lu peuple, il entendait continuer à prêcher la t s
politique de la réciprocité absolue. Voilà qui iu- en dfnt. in
dli(ie le cas qu'il fait du mandat ou de la voix du n i apent l onû'le, (e Halifax, di 4 octo-
)euple. Puis, quant i ces promesses qu'aucun bic 1893, le ministre actuel des Finances, parlant à
intérêt ne serait troublé sans nécessité, je signalerai Middleton, aurait lit
à l'attention de la Chambre le fait que, dans ce
débat lu 4 août 1891, le chef actuel du gouverne- Allons à la racine du mal et condamnons ce système do
ment, alors le chef de l'opposition, disait que si la otection et le gouvernement qui en est res-ponsable A1yons un parlement et un gouvernement qui
réciprocité absolue avait l'effet de troubler ou af- reconnaissent le mal qui se produit, et qui soieutdisposés
fecter autrement les intérêts du pays, ses bienfaits à appliquer le remède d'une politique commerciale plus
seraient si grands et si renversants que son parti Saine.
n'lésiterait pas à en préconiser l'adoption aussitôt Et encore, je vois quil menace les indust'ies
que possible. manufacturières (le ce pays, par conséquent tontes

Ainsi, nous n'avons rien de défini pour nous les industries du pays, en disant le octobre 1893,
guider dans ce dédale de politiques diverses. Mais
le ministre des Finances ou ses amis diront:
"N'avons-nous pas promis que l'honorable député lès libéraux protestent Contre le système _de la con-_.trainte,'ils protestent contre la restriction du commerce.
d'Oxford-siud (sir Richard Cartwright) ne serait La restriction peut être nécessaire dans lecommerce des
pas ministre des Finances, et n'avons-nous pas poisons, mais dans le commerce du pain les libéraux de-
rempli cette promesseo?" Oui, et c'est la seule mandent que le peuple soit libre d'acheter ou il le veut,
qu'ils aient rempli. " Et puis," dit-on, " vous sans être sujet pourcela à aucune pénalité.
n'avez pas besoin d'avoir peur, car le ministre des Voilà lelibre-échange absolu Qans doute.
Finances n'est pas connu comme radical ni violent Dans une autre occasion, d'après le même jour-
réformateur de tarif en cette Chambre." Eh bien ! nal, il dit
M. l'Orateur, il est de mon devoir, à propos de La vraie réforme du tarif, telle que le peuple a désire,
tarif, dle présenter l'honorable ministre aà cette ne peut être attendue du gouvernement fédéral du jour.-
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En vérit. celtii-ci l'a admis, car pour se rendre les ma- l'acte d'ui homme brave que d'éluder une question
nufacturiers propices, il a dû <ldclarer qu'il s'en tiendrait juste, je retire le mot lûche. Mais uelqu'un
au principe de la protection. C'est sur ec preincipe que , M i
les libéraux ont enjaîgé la lutte avec lui. Pendant que mue dira-t-il que la réponse de l'honorable premier
les chefs conservateurs adhèrent au principe de protec- mninstre n a pas été évasive ?On n'a pas fait la
tion dont je ie suis efforcé auiourd'hui de vous mnontrer lutte, connue je l'ai faite, dans un district iouillé,
les effets. les libéraux dénoncent ce système comme inau-
vais. Pendant que les conservateurs déclarent qu ils contre un candidat du patti La .rier préconisant,
marchent le l'avant suivant les principes de la protee- non seulement un droit sur la bouille bituni-
fion, même s'ils doivent augnienter la moyenne des droits neuse, iais encore ui droit sur l'anthracite,
jusqu'à50 pour 100-telle estl déclaration ldu miistre ttlant (lue cela formait partie d'un tatif le
des Fmnances-les libéýrauix déclarent que lai vraie poli- 1 ..te I
tique consiste à adopter la direction opposée même. Tel revenu, et niant que son chef eût jamais déclaré
est le point en litige entre les deux partis. NOus deMian- qu'il abolirait le droit sur la houille bitumnineuse.
dons à la population le cette province, sans égard aux Peut-être que si les honorables membres de la
besoins politiques du passî, de se Joindre maintenant t .
nous dans cette guerre contre le système protecteur, et droite eut été dans na position, ils m'autaient
de nous aider à placer au pouvoir à OttaNwa un gouverne- quelque peu approuvé le poser une question de-
ment conduit par l'hon. Wilfrid Laurier, chargé du devoir mandatnt si l'honor-able prenier intistre a été fidè-
de ramener le pays aussi vite que possible a ux sains prm- lemet cité lorsqti'on lui fait dire aux manu-
cipes <lu libre-éclange que la mère-patrie nous a depuis
longtemps enseignés. et dont l'opération nous a doniné facturiers (le ontreal, puis aux manufacturiers de
une mesure de prospérité que lexpérienoe nous a dé- 1'ouest, en guise d'appât, (lite la, houille et le fer
montrée n'être pas piossible sous la politique maintenant seraint plccs sut la liste des articles admis enî
cii vigueur.

franchise. On rapporte que le président. du chemin
lien ne ourrait être plus fort (flic ces paroles. (le fer (lit Grand Tronc a dit, l'autre jour, qu'il

L'honorable ministre est ti libte-échangiste à tous avait la promesse que le droit serait aboli sur la
crins, et cependant il n'oser pias tme dire miînte- houille. Les honorables memibres (le li droite ont
nat, après les réponses que m'ont données ses voté mintes fois pour 'aholition de ce droit, cha-
collègues, qu'il répéter ait ces déclarations comme qte fois que la question leur a été soumise. Leur
constituant lt politique ctuellc it gouvernemient chef se rend à Monttéal, la gMrande métropole com-
dont il est devenu membre. Je l'en défie. Je le merciale, pouir démiontrer l'énîormîité le ce droit,
délie respectnteiisemeniit d'étre au si précis dans ses s'élevant, dlit-il, à soixante pour cent-iti droit
déclarations at peuple canadieu, en 10, mainte- outragieant. Il v déclare avant l'élection : "Quiatd
iant qu't il est iniiiistre, qu'il a osé l'être lorsqu'ilne nous trriverons au pouvoir vous aurez la houille et
l'était point en 1893, après les faneuses ristolutions le fer admis ci frahtieise." Il est ai ri é au poti-
de lit convention libérale tenue eni cette ville dans voir, et je lui demande : "Avez-vous dit (ue vous
le mois le juin de cette n ii. décrèttr'iez l'admission en franchise de la houille

Ensuite, on nous a fait certaines leclarations e et dl fer? " "Je ne puis nie surcharger la
dehors dut parlement, depuis que ce gouvernement miîémoire." telle est la réponse <le l'une des
a été formé. Le chef di gouvernement a <lit el brillantes lumières decette agglonération d'hommînes
cette chtamblire, l'atitre jour, qu'il tie pouvait ite d'Etat. Nle direz-vous que cette réponse, faite,
donner de renseignem ent précis sut' un point tres non pas à moi seul, mais à ceux que je représente,
ilportant dlu tarif, celui relatif i la houille et am est oi satisfaisante ou respectueuse ? Est-elle con-
fer : mais qu'a dlit l'honorable inittistre ei appuyant foi le i l'usage parlementaire Il n'a pas eu le cou-
la candidature dui ministre dles Travaux publie à raige ni l'audace de tier qtue Pénoncé qui fait l'objet
Saint-Jean, P.Q.! O1 rapporte qu'il a <lit le ma question, publié à cette époque dans tout le

Ce que nous avons préché dans l'opposition, nous le pays, était absolument exacte. Il sait l'usage qu'on
mettrons en pratique au Pouvoir. en a fait, il sait le thème auquel il a servi (le -base, et

Ptouir engager le combat loyalement et franche- i l'honorable ministre ei ayant profité.... Je ne
nient, j'ai faitmettreuneinterpellation sut-lesordres d rirai pas sa position, je nîen signalerai pas le
<lu joui. J'tti it : " Voici ce (ie vous avez prchS veritable caractère, le peur de blesser les oreilles

dans l'oppositioii relativement aux intérêts qui inté- sensibles des honorables membres de la droite, qui
ressent vitalemient m province, qii nous intéressent n'étaient pas tout à fait aussi sensibles lorsque ces
à lt fois au pointt le vue.fédéral et au point <le vue messieurs siégeaient sur les bancs de l'opposition.
local. qui ont été discutés dans les liasses <le votre Mais le peuple qui est intéressé, M. l'Orateur,
organe le Toronto, le pobr presque tous les jours peut juger ces lionorables messieurs selon leur vrai
de l'année pendant que vous avez été dans l'oppo- mérite. Je ne crois pas qlue les honorables membres(lelýaiié pedatt qe vit- avz éé dns 'opo-<le la Chambre tr'ouveramient qlue je tue conformuesition. Voici une déclaration catégorique tombée e l me trojeraitque re meer n
<le vos lèvres, qlie la première chose que vous ferez a rg ents si je disais q le leader du
ei arrivant ait pouvoir et ci vous occupant dît tarif, gouvernenent actuel possède une certaine habileté
ce serta <le placer la houille et le fer sur la liste des dans 'art le cachet ses principes. Pourtant,
articles admis cri franchise. Or, je vous demande 'on autorité à l'appm de cette opinon serait
respectueusement : " Avez-vous été fidèlement l'honorable ministre ,des Travaux publies. Ce
cité en cette occasioni " Vous savez, M. l'Ora- dernier, en effet, a écrit sur soit chef actuel des
teur, la -très extraordinaire réponse, la réponse choses que je n'oserais pas metntionner en présence
évasive, lâche et irrespectneuse.. .des honorables chefs de la droite, qui se montrent

sensibles aujourd'hui? Je serais toutde suite rappelé
Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre! à l'ordre si je le faisais. L'honorable monsieur qui

Siège, aujourd'hui, derrière le premier ministre, a
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quel est écrit sur ce dernier, avec sa plume acerbe, les

le mot désagréable ?choses les plus insultantes que l'esprit de l'homme
Une VOIX: "Lâche." puisse conceroir. Je rappellerai une de ses phrases

qlui se lit comme suit : " Il possède une certaine
Sir CHARLES-HIRBERT TUPPER: Eh bien! habileté dans l'art de cacher ses principes." Pour

alors, si Phuoiorable ministre pense que ce soit une fois dans ma vie, je suis prêt à prendre la
Sir Cu ES-ITBBERT TCPPîEt.



responsabilité d'être d'accord avec le umiistre des n'est ni le libre.èchange, ni le tarif de revenu, mais
Travaux publics. 1 ule politique nationale dans toute sa réalité, en

L'ex-inist-e d'es Finances a donié un avertisse- opposition au tarif de revenu. Cette politique
ment que je recomiande aux silencieux chefs de la permettrait aux honorables chefs de lu droie (le
droite qui représentent le grand parti réformiste, j enonceràfenseiîblede la politiqueiiationaleetde h
et cet avertissement, c'est que, si leur politique modifier seulenent sou> certains rapports. Puis, on
n'est pas soutenue par eux avec courage, leur car- nous a parlé de réciprocité, et des libre-échangistes
rière ministérielle esera courte. s'en sont faits les avocats. Un libre-échangiste

Nous le regretterons tous, niaturelleinent. Nosanglais se oqueait de tote idée de réciprocité.
préférerions, sans doute, que leur attitude fût Les chefs de la droite se sont ensuite faits les
piénétiée d'un esprit énergique et inspirant <le la avocats d'une réciprocité absolue d'une union
coniance.cmerciale d libre-échange et d'une protection

L'un des ex-chefs du parti réformiste a exprimé, sur la houille.
un jour, une opinion que je crois devoir répéter. Lonorable député de Cumberland (M. Logan),
])ptl)rè> lui, ui uministre qui ne professe pas pendant 1 qui est, je crois, titi îartiaiu loyal du premier
qu'il est au pouvoir, les principes qu'il professait 1 ministre, ut homme qui était lun tis ornements
pendant qu'il était dans l'opposition, est un dénia- du dernier pa-lement, s'est proclamé, durant la
gogue en qui le peuple ne devrait avoir aucune campagne électorale, si je 'ai pas mal interprété
confiance. Cette opinion a été exprim<née par l'hono- les rapports, un libre-échangiste généalement et
rable 11\. Mackenzie qui fut considéré, dans soi un partisan <l'un tarit de revenu mais un partisan
ten.ps. comme une autorité, et je la recommande à invétéré de la protection sur la houille, une mine
l'examien des honorables chefs actuels de la droite. di bouille se trouvant <laits son comté.

Le tumulte le la bataille électorale s'est à peine L'honorable député <le Ltiiton-ouest
calmé ; la ftunée s'est à peine dissipée levant nos Lister), a donné ensuite sot opinin. C'est un
yeux, et il n'est pas, par suite, nécessire que je libre-échaiîgiste, et un partisan de tois les antres
n'étende longuement sur la nécessité qu'il y a de systèmes qui découlent du libre-échange : mais il
nouis donner les renseignements précis. Quelle a a toujours <' un patisan sincè-e de lacîprotection
éré l'attitude prise par les chefs tde la droite actuelle sur le pétrole.
sur la question du tarif L'attitude <les chefs M
conservateurs a été parfaitement tranchée et hon-
nète, leur prograunm e étant la protection en fa- qui se donne beaucoup de peine pour recteilli- cevet<e idsiescndene. asalnu que les honorables léj)intès oint dit, citât la déclara-veuri dles industries canadiennes."- Mais il nous a inqejafitsuceue.
fallu combattre la tactique de l'ennemi et repousser
les tentatives faites pour soulever la classe agricole Sir CHAELES-HIBBERT TUPIER : Comme
contre les manufacturiers, et ainsi <le suite. loiorable député n'est pts ministre et vu que je

Permettez-moi, maintenant, <le parcourir quel- ne lii suis pas, moi-même, ntis avons, par suite,
ques-unes <les déclarations avec lesquelles les loto- (lu loisir, et nous lotirions aller ensemblefaime (les
rables chefs le la droite ont fait la campagne élc- recheches das la bibliothèque, et nous pourrions,
torale, et au moyen desquelles ils ont escaladé le sans doute, ecueihlir (les renseignements sur ce
pouvoir. Je les exposerai sommairement, et les point. Je ne désire pas, bien entendu, donner aux
honorables chefs de la droite reconnaîtront qu'ils pstoies <le lonorable député ume fausse intetpré-
ne satisferaient pas simplemnenit notre curiosité, tation.
nais favoriseraient les intérêts publics et leur Une VOIX Retirez votre assertion.
propre intérêt, s'ils fournissaient ait parlement sur
les questions importantes à l'ordre du jour, des Sir CHARLES-HIBlEIiT TUPPER: Je la
renseignements précis.resigtinns rci.retir-erai si j'ai mual inter-prété 1lhonorah)le député.

Les honorables chefs de la droite se sont faits les Cet honorable nonsieur a défendu dans cette
avocats--avocats que je puis nommer-se sont faits, Chunbre les *raffineurs, je demande-i i Phono-
dis-je, les avocats du libre-échange absolu ; durahe monsieur si j'ai to't <e prétendre qu'il s'est
libre-échange comme il existe en Angleterre; du prononcé en faveur de l'impôt sur le pétrole?
libre-êchange comme il existait il y a quarante
ans ; d'un changement graduel dit tarif, et non u'uînclnignîmt rCiiécmm î'o<rîepeir la bibliothièque nuots parlerons de ce sujet.chiangemient précipité, comme l'honorable premier
ministre a cru devoir le dire dans son style pitto- Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER Lhono-
resque. Les chefs de la droite se sont faits les rable député paraît être prêt à courir à la biblio-
avocats d'un tarif de revenu ; d'un tarif de thèque, ou à se rendre dats la rue; nais cette
revenu seulement, et seulement l'ui tarif de chambre est le lieu où cette question doit être
revelu. Il est peut-être difficile de savoir la diffé- réglée. Jai exosé franchement lattitude qu'il a
rence ; mais ces divers systèmes ont en des défen- prise et il est trop franc, lui-même, pour nier
seurs dans cette chambre Les honorables chefs l'exactitude <le ce qui parait dats les Débat.
de la droite ont demandé ensuite une protection
incidente, presqu'une simple protection ; et, l'autre M.
soir, le premier mtinistre, s'est servi d'une autre pétrole, mais vous les avez maintents sur la
phrase. Il a déclaré que la question n'était pas le houille.
libre-échange, ou tout autre système auquel j'ai Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Certaine-
fait allusion : mais il s'agissait de la politique na- ment'et j'espère qu'ils ne seront jamais abolis sur
tionale dans toute sa plénitude, en opposition au la houille.
tai-if de revenu. Or, quelle est cette politique na-
tionale 0 Ne nous est-il pas permis de regarder Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
derrière le rideau ; ne nous est-il pas permis de Les honorables messieurs de la ont
jeter rn coup-d'eil sur cette noueelle politique qui réduits.
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Sir CHARLES-Hl I 'l'RT T UPPER Il y a aussi grande imupor tance que le Canada, se rendre
aussi l'honorable député (le Lincolt (1. Gibson) en toute hâte à Chicago, et ajouter aux programnmes
(ui est forteyient en faveur de la protection des des républicains, des démocrates, des populistes,
fruits caiadiens. des argentistes et autres, le progranmne et la poli-

tique du gouvernement canadien ; et cela, reinar-
M. (IUSON Vous avez eu besoin de M. quez bien, avant qu'aucune déclaration ait été faite

Montague pour vous renseigner à mon sujet. dans le pays ou dans le parlement.
Si S'il avait l'autorisation de ses collègues pourpour lesvinsnadilens. Tucela R t qu'il. raconter aux Américains les changements et lespoa les vins canadiens. Toit cela miiotrie pu réformes extraordinaires qu'il se propose (le fairea (les tiraillements parm les ministériels our au tarif, en échange dîîun certain marché dont jesavoir quels seront les droits dui seront a olis, Il parlerai dans unt instant, comment se fait-il que cesy a aussi 1lhoora>iýl)e dléputé (le Keut ('M. Camupbell) Inies collèg'ues ne soient pas en état (edsue

'qui est libre-échangiste en toute chose, excepté e avec nous la qluestion éonpoiqnuae, plus qu'ils
farine. Il a raison pour la farine, mais il devrait aoent le faire et mê'ne beaucoup plus que nous

tire logi<1ue comme moi et demander la rotection n leur lefaire e le be.
'n p. ne leur demtandons dle le faire.sur toute la ligne. Lhonorable député de Norfolk- Si le premier ministre, lorsq1u'il disait aux Amné-nord (M. Charlton) a aussi un petit faible pour les ricains qu'il était en état dapporter des change.pi oduits en conserve. inents aussi radicaux a notre tarif pour uie certaine

-N. CHAR LTON : Qu'est-ce que lhonorable considération, parlait en homme dafieil a dû,
éput. deNrfo'lk-nor Qu'st-scetue s ?avant de parler calculer quels sont les revenus

dépuille itr se paroles. c e qu'il lui faut, il a du se rendre compte desVeuillez citer' ses par'oles. réductions que nous pouvons supporter, et par
Sir CARLES-HIBBE RT TUPPER :Il y a quel- consqient il était dans une position bien différente

ques instants on a trouvé à redire à mes citations, et de celle dans laquelle lui et ses collègues prétendent
mîainitenant l'honorable dépuité tme demande de citer être durant la présente session.

ses paroles, quand je ne suis pas en état (le le faire. Cet acte duî prenier ministre est tresregrettable
Cepenant il ni'y a pas à iier qu'il a un faible dans et je ne dis pas cela comme partisan, comme adver-
cette 1ieution. L'hoforable député dle Queen, e saire politique le l'honorable munistre. Tant qu'il
a aussi un pour le lard. Il est libre-échangiste sera prenier uimstre, j dese qu il soit respecté
tous crins ; il s'est servi le tous les exemples qu'il a l'étranger et respecte dans le pays. Je désire
a pu trouver en Angleterre, et nous a parlé des qu'il soit le représentant le la nationialité cana-
droits qu'on y prélève, car il y a un dr-oit d'ac- dienne et de notre idépendance commerciale. Je
cise suir presqute toute chose ; mais tout en récla- veux qu'il maititienuie bien haut 'lionneur du
imant le libre-échange pour la houille et les autres Canada.
proditis, il est inébranlable lorsqu'il s'agit de la Je .dis doue qu'il est humilant pour un peuple
protection du lard. Il y a encore l'honorable fer dentendre _cet appel supplhnt et boiteux ai
député de lierthier (M. Beausoleil) qui est un fer- peuple aerscai, nron se(lemient pour e o bteir
vent libre-échangiste en général, mais un nrotec- les faveurs, mais pour avoir de l'argent, pour avoir
tionniste lorsqu'il s'agit dlui sucre (le betterave. de ' de pécumai'e, afin de résoudre ces problèmes

nationaux, que nous pouvons facilement résoudre,
M. LISTEIR : Les caricatures (lui oint été en peu le temps, avec nos propres ressources. Un

publiées, vous épargneraient beaucoup de travail. pa.reil appel blesse le patriotisme (le tous les Cana-
diens, jeunes comme vieux ; et je le dis sincèreient

M. GIBSON: Ils sont tous représentés là-Iedanîs. et sérieusement. A mon avis le peuple canadien a
parfaitement raison de se sentir blessé dants son

Sir C'ARLES-HIBER TUPPER: Je n'ai amour-propre quand l'hionorable ministre nous
pas besoin le caricatures quand j'ai tous les hono- accuse, en face du peuple américain, d'avoir iaini-
rables députés le la droite devant moi. C'est une festé le l'hostilité envers les Etats-Unis. Quelle
q 1iestioi bien délicate à régler, et bien qu'on puisse pensée sinistre hante sot cerveau ? Quel dessein
la prendre en riant, c'est sans doute, là que se pervers se cache sous ces paroles? M. l'Orateur,
trouve la cause de l'attitude (le splîinx, qu'on reinar- je vais vous <lire qui a créé ce sentiment d'hostilité.
que chez les honorables ministres. Je nie rends Ce n'est pas la première fois que, par ses harangues,
parfaiteient compte les dithiultés qu'ils rencon- l'honorable iiiiistre a porté préjudice aux intérêts
trent, mais je cr'ois que le pays serait moins sévère canadiensauprès'du peuple desEtats-Uniset aréussi
à leuîr égard s'ils abordaient ces difficultés conmne à rendre plus problématique que jamais la conclu-
les homnes, s'ils se mettaient à trancher hardiment sion d'un traité même avantageux avec nos voisins.
parmi toutes ces divergences <l'opinions qui existent Dans une autre circonstance, l'honorable ministre a
parmiu leur partisans et s'ils faisaient connaître clai- causé, par ses paroles, un tort incalculable au
remient la politique avec laquelle ils demandent le peuple canadien. Ce n'est pas la première fois que
gouverner le pays, pendant un certain temps. le premier ministre adressa la parole à un aîudi-

A vant le reprendre mon siège, M. l'Orateur, en toire américain. A l'époque où il -était chef de
mua oiualité d'ancien Membre le cette Chambre, l'opposition, leader d'unîî les grands partis cana-
bien'que je sis encore un jeue Canadien, je tiens diens, représentant les milliers (le ses concitoyens,
à joindre ma protestation à toutes celles qui ont il osa déclarer à Boston ce qu'il n'avait jaimaia osé
déjà été provoquées par le programme le Chicago dire en Canada : que la conduite de l'Angleterre
le l'honorable prenner ministre. et lu Canada, pendant la guerre civile aux Etats-

Je suis peut-être trop susceptible, niais pour ma Unis, faisait le déshonneur de ces deux pays. Cette
part, je trouve absolument révoltant <le voir le assertion est démentie par les faits historiques.
premnier ministre d'une tière nation comme la nôtre, Certes, M. l'Orateur, de telles assertions ne sont
le premier ministre d'un pays qui a déjà pris une pas de nature à cimnen ter les sentiments d'amitié du
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peuple américain à notre égard. Et puis, lorsque réfléchir nous pouvons facilement leur laisser cette
monsieur le premier ministre se met à genoux tâche aussi futile que peu amusante.
devant le peuple américain pour déclarer que si ces Les honorables députés de lopposition ont une
messieurs veulent nous donner (le l'argent, nous i autre préoccupation. C'est de découvrir quelle est
payer en espèces sonnantes, consacrer leurs capi- la politique fiscale du parti libéral. Ils affectent
taux à l'élargissenent de nos canaux, nous sacri- d'oublier les nombreuses et explicites déclarations
fieronts, en retour, notre indépendance commerciale, qui ont été faites dans cette Chambre et en dehors
nous renoncerons à la noble attitude prise par la de cette Chambre.
nation canadienne, nous abdiquerons notre souve- Cette politique a été déclarée solennellement, par
raineté sur tout ce qui appartient à la Grande- une convention composée de milliers (le délégués du
Bretagie sur le continent américain ; quand, dis-je, parti libéral de toutes les provinces du Canada, de
il leur (lit que nous leur permettrons d'exercer un l'Atlantique au Pacifique, publiée dans tous les jour-
contrôle commun sur nos canaux on sur les travaux naux, discutée à toutes les tribunes. Elle a servi
de l'Etat en Canada, quelle humiliation n'est-ce (le texte à l'appel quia été fait an peuple. Elle a
pas Ii pour nous! Les Américains ne pourraient-ils été ratifiée par une immense majorité des électeurs
pas aussi nous aider à faire fonctionner notre du pays tout entier.
système postal ? Le budget postal accuse un déficit Or, quelle est-elle cette politique ?
et la population demande des améliorations dansle Elle consiste dans une revision du tarif ; révision
régimîme postal ; or, s'il faut abdiquer tout orgueil graduelle, modérée, dans lintérêt de la masse, sans
national, nous pourrions faire avec les Etats-Unis causer d'injustice à personne.
un iarché qui leur permettrait de substituer en 1Mais laissez-moi vous citer les termes mêmes
Canada leur service postal à celui de Sa Majesté. de cette déclaration solennelle, et l'accompagner
Ce serait plus économique pour nous. de quelques-uns des commentaires qu'en a fait,

Nous pourrions aussi dégrever considérablement l'honorable chef du gouvernement d'aujourd'hui
notre budget militaire, en passant armes et bagages (M. Laurier). La résolution adoptée à la conven-
aux Etats-Unis. Non, M. l'Orateur, nous n'avons tion tenue à Ottawa. se lit comme suit:
rien à gagner à prendre une telle attitude. Comme Que les meilleurs intérêts du Canada exigent que cetnous, nos voisims estiment des gens q1i ont souci de obstacle à la prospérità de notre pays, (le tarif protee-
leur iidipendance nationale ; or, s'il est un peuple teur), disparaisse par l'adoption d'une politique fiscale
au monde qui doit cultiver cet esprit nationale, solide qui, tout en ne faisant d'injustices à aucune classe,

, encouragera le commerce domestique et étranger etassurémiient c'est le peuple canadien, sous l'égide <le hâtera le retour de la prospérité parmi notre peuple.
la Graude-Bretagne. Je suis aussi d'avis, M. A savoir que le tarit devrait être réduit aux besoins
VOrateui-, que nutlle considération pécuniaire ne d'une administration honnête, efficace et économique du

gouvernement.nous permettrait aujourd'hui, comme -autrefois, Qu'il devrait être ajusté de manière à rendre libres de
d'admettre les Etats-Unis à bénéficier de nos pêche- droits, ou du moins de taxeraussi légèrement quepossible
ries, en commun avec notre peuple. Les pêcheurs les choses nécessaires à la vie, et qu'il devrait être
îes régions .aitiies u Canada seîaieît hostiles arrangé de façon à promouvoir un commerce plus libre
d r m avec le monde entier, niais plus particulièrement entre le
a ce projet. J'exhorte de toutes mes forces, M. le Canada, la Grande-Bretagne et les Etats-Unis.
premier ministre à revenir sur ses pas, et à répudier Il me semble, M. l'Orateur, qu'il est impossible
aissitt (te possible son programe de Chicagod'employer un langage plus clair. Nous voulons
elaboré pendant la campagne présidentielle actuelle a tioeélul atuelle la réduîctionî (les taxes : tte r-édutction (le iiiére,Je le prie (le tourner ses regards uniquement vers non seulemt t alléger le fardeau qui pèse sur le
le parleiient canadien, et de ne consulter que lui peuleeais as ecger le commere do-
seul : et je lui en donne la plus entière assurance' mes is et le commerce do-
toutes les fois qu'il soumettra au parlement quel- niestiqte et le commerce etntarge, sCnécialaant le
qîue puroposition dle natur-e àl tourner à l'avantage' commece enître le Cantada et la Grande-Bretasgne.

qu Dans le discours qu'il prononça à l'ouverture dedlu (anada, il aura mon plus cordial appui, quelque la convention, l'honorable chef . du gouvernement,
ennui qui résulte pour moi dt fait que le gouver- qui était alors chef de l'opposition, isait les pa-ieiient refuse de nous mettre dans ses confidences. roles suivantes, qui sont comme une préface deEt en combattant pour le Canada et -indépendance cette résolution :
coinnierciale du Canada, le gouvernement peutt
compter sur l'appui de l'opposition avec tout autant Rien n'est plus difficile, et c'est un des mauvais résul-
tie certitude que sur celui de ses partisans. Sans tats de la protection que de faire disparaître la protec-

. je deac tion, parce que sous son règne ont été créés des intérêtsvouloir être importun, je demande avec instance au que tout homme qui a à cour l'intérêt de toutes les
gouvernement qu'il prenne une attitude franche et classes doit prendre en sérieuse considération. Il est
bient définîie. Ce n'est, certes, pas trop lui de- toujours facile d'augmenter le tarif parce qu'en ce fai-

sant vous augmentez la fortune privée de certains indivi-mander. dus, mais quand il s'agit de diminuer le tarif, il faut y
aller avec précaution et je suis sûr que lorsque les libé-

M. BEAUSOLEIL: 'M. l'Orateur, je n'ai pas raux arriveront au pouvoir, ils ne seront pas indifférents
l'intention de prolonger ce débat qui dure déjà à cette vérité primordiale.
depuis quatre jours, mais il me semble qu'il est à Ce discours fut le pi-élude de la résolution que je
propos de rétablir certains faits que les honorables viens de lire à la Chambre. Ce q ne le parti voulait
députes le Popposition paraissent avoir oubliés, ou alors, il le veut encore. Il veut une revision du.
qu'ils veulent obscurcir. tarif, mais une revision efficace, qui ne nuira pas

Et d'abord, ce qui frappe dans les discours des aux intérêts existants.
honorables députés c'est qu'ils ne sont pas encore On prétend que la politique du parti libéral a
revenus de la surprise que leur a causée le verdict varié sur cette question. Je suis en état de démon-
populaire du 23 juin dernier. Ils ne paraissent pas trer que depuis l'adoption de cette résolution à la
comprendrecomment ils se trouventsoudainetsans convention libérale tenue à Ottawa, en 1893, le
préparatifs dans les froides régions de l'opposition. langage du parti libéral et de soit chef n'a jamais
Comme ils ont encore devant eux cinq ans pour cessé d'être le même. Je citerai un extrait d'un
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discours prononcé par l'honorable chef du gouver. i choses doivent aller ensemble. Il faut donc qu'il
nemnent en 1894, à la session qui a immînédiatemnent agisse avec prudence et qu'il avance avec précau-
suivie la convention d'Ottawa. Voici ce que disait tion. S'il agissait autrement, il se montrerait
1'honoralge premier ministre, à la date du 12 avril gouvernement imprévoyant.
1894 i Nous voulons une revision du tarif, mais il ne

Quelle est la leçon à tirer de cet état dc choes? C'est faut pas s'attendre que les changements devront
que-et cest la î,ropsitioo sur laquelle ous nous être radicaux. Au contraire, les moditications de-
appuyons, noUs, membres de la gauche-le prix des pro- vront être faites graduellement et être très mode-
duits agricoles ayant été réduits au minimum, le tarif rées. Comme le revenu continuera à être prélevé
devrait tendre à réduire ézalemient au minimum le prix au moyen de droits sur les importtions, suivantdes produits manufacturés. Le cultivateur est forcé, par .
les conditions lui lui sont faites, de vendre sur le marché les déclarations de l'honorable premier ministre,
le plus libre et le moins cher : il devrait donc, de son côté, les industries nationales en auront tout le bénéfice.
avoir le privil.ège d'acheter aux plus bas.prix compatibles Cette revision devra donc être faite dans l'intérêt
avec l'iun posiion les seuls droits nécessaires pour prélever
le revenu du pays. Voilà la proposition qui forme labase des masses et non pas dans le but de favoriser cer-
de notre politique. itaines classes aux dépens du public. Par le chan-

M. PEROERON Qui disait cela's gemient que l'on se propose de faire, le service
public n*en souffrira pas non plus.

M. PEAUOLEIL: Lhonorable premier nu- n(i semble croire que le délai demandé par le
nistre, i la date du 12 avril 1894. gouvernement est préjudiciable aux intérêts inlus-

Pendant la période électorale, terminée le -3 triels. Au contraire, je dis que ce délai est néces-
juin dernier, l'honorable chef (le l'op)Osition, qiti saire aux manufacturiers pour leur permettre de
est aujourdL'hui chef u gouvernement, a ou l'occa- disposer du surplus de leur production et se prépa-
sion. de traiter (le nouveau la question. Il la rer au changement que le nouvel état de choses
traitée à Elmira, comté de Waterloo, oit il a exposé crééra dans le pays. C'est la pratique aux Etats-
de nouveau la politique fiscale du parti lilbérl. Unis, en France et ailleurs, le toujours ixer une
Après avoir dit que le libre-échange, tel qu'il date ultérieure pour l'entrée en force des tarifs et
existe on AnCleterre, n'est pas possible au Canada, des traités le commerce qui affectent les intérêts
et que le revenu sous un gouvernement libéral industriels et commerciaux. De cette façon, les
devra être prélevé an moyen le droits de douane, intéressés, ont le temps le se prémunir contre l'effet
l'honorable premier ministre ajoutait : di changement opéré dans la situation économique.

Le parti libéral l'a déclaré à plusieurs reprises et je C'est <le cette façon que l'on évite les perturbations
l'ai aflirmé moi-même bien des fois, mais la presse con- et les crises commerciales.
servatrice essaie d'exciter les craintes des manufactu- Je désire maintenant dire un mot sur un
riers et leur fa ire croire que si nous arrivons au pouvoir,
nous révolutionnerons tout le pays, nous ruinerons (ii a été beancoup discuté dans le cours de ce
toutes les industries qui ont pu bénéficie,r ou non de la débat, je veux parler de la question des écoles du
politique nationale. 1Manitoba. Ma position est bien définie. Elle n'aMessieurs, nous n'avons rien de tel en vue. Nous ne
sommes pas des révolutionnaires. Nous continuerons à pas changé. A la dernière session, je me suis séparé
prélever notre revenu par des droits sur les importations, le mon chef, parce que je croyais qu'une législation
mais nous voulons les prélever, de façon à bénéficier la réparatrice était nécessaire pour régler immédiate-
masse, nmais non as certaines classes. ment cette difficulté et parce que je craignais le

Voilà donc quelle a toujours été la politique du résultat d'une élection générale, faite à l'aide le
parti libéral depuis la grande convention tenue à l'exploitation les préjugés religieux et nationaux
Ottawa, en 1893. Il faut une réforme lu tarif, conue, ou effet, la chose est trrivée. Je pensais
une réforme etlicace, qui protège la masse et non qu'un règlement immédiat était nécessaire et dési-
pas certaines classes, en un niot une réforme gra- rable. Je n'ai rien à changer, ni à retrancher, ni à
duelle et modérée, le manière à ne heurter aucun excuser, mais je dis qu'il est regrettable que du
intérêt. moment que des négociations sont engagées entre

La revision iu tarif n'est lias une chose qui doit le gouvernement fédéral et celui de la province dlu
être acconplie à la légère ; elle doit être faite en Manitoba, dans le but d'en venir à une entente et
vue de ne pas amoindrir le revenu, le causer d'opérer un règlement par la voie de la concilia-
le moins le tort possible aux intérêts existants, tion, il est regrettable dis-je, que des députés cana-
de bénéficier au plus grand nombre et le favo- diens-français et catholiques spécialement, n'entou.
riser l'agriculture qlui depuis dix-huit ans porte rent pas l'honorable premier ministre de leurs
tous les fardeaux sans aucun avantage. Il faut que sympathies dans la tâche difficile qu'ila entreprise.
le gouvernement étudie la situation avec soin et en Il est de notre devoit de l'aider à amener un règle-
connaisse tous les détails ; il faut qu'il se renseigne ment paisible et satisfaisant de la question scolaire
suîr la conlition économique du pays et qu'il se diu Nanitoba. Je suis disposé à donner au gou-
rende bien compte les nécessités lui service public. vernement le temps de négocier, désirant ardem-
Il ne saurait réduire les taxes sans considérer les ment que le résultat donne pleine et entière satis-
besoins de l'administration pibliq1ue, car lot taxes faction aux intéressés et leur rende la justice qlui
ne doivent pas être diminuées d'une manière immno- leur est due en vertu de la constitution. J'atten-
dérée. Il faut pourvoir au service publie. Cette drai que le résultat de ces négociations soit connu
enquête n'est pas l'affaire d'une heure, d'un jour et je le jugerai suivant son mérite.
ou d'un mois, et si en février ou mars prochain, le Je vois rire l'honorable député de Montmorency,
gouvernement est prêt, il aura fait son devoir et (M. Casgrain). Je suppose que mes remarques ne
plus que soit devoir. C'est une tâche très sérieuse lui conviennent pas. Je regrette que l'honorable
qu'il a entreprise de mener à bonnefin et il faut lui déliuté ne puisse, pour une fois, s'élever au-dessus
donner le temps nécessaire le l'accomplir. Le de l'esprit de parti et considérer la question au
gouveruenieut devra s'enquérir d'abord de la point de vue le son mérite propre. Il nie semble
manière de réduire les dépenses, afin <le faire une qu'il devrait laisser de côté les considérations de
réduction correspondante dans la taxe. Ces deux parti pour ne voir que les intérêts en jeu.

M. BEAUSOLEIL.
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M. CHOQUETTE: Il est pourtant en faveur
des coups d'éclat.

M. BEAUSOLEIL: Je dis que la question des
coIes du N1atitoba doit être considérée à un point

de vue plus élevé. J'y attache une très grande
importance, comme je fai dit des 1S93, quand la
qutesztioni est venue pour la première fois levant
cette honorable Chambre, je considère que notre
devoir, à nous, députés français et catholiques, est
de prêter main-forte à lhonorable premier ministre
et de ne pas chercher i rendre sa tâche plus difi-
cile. Les embarras qui lui seraient suscités au-
jourd'hlui seraient au détriment de nos co-religion-
naires de là-bas et s'ils le faisaient échouer, cela
ferait peser sur notre tête une bien grave respon-

Voilà tout ce q e je voulais dlire, M. lOrateur, et
je remercie la Cliainre le sa bienveillante atten-
tion. [Texte.]

Les paragraphes 1 à 7 sont adoptés.

Le MINISTRE U COMMERCE (sir Richard
Cal twright): Je propose-

Que l'adresse en question soit présentée à Son Excel-
lenee le gouverneur général par des membres de cette
Chambre, faisant partie du Conseil privé.

La propositiol est adoptée.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cai twrighît) : Je propose-

Que Vadresse soit grossoyée.
La motion est adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose-

Que vendredi prochain, la Chambre se forme en comité
dais le but de mettre à l'étude les subsides à accorder à
Sa Majesté

La motion est adoptée.

VOIES ET MOYENS.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
que les dits message et budget soient renvoyés au
comité des subsides.

La motion est adoptée.

PRÉSII)ENT DES COMITÉS GÉNÉRAUX.

LE MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Je propose-

Que M. Louis-Philippe Brodeur, député du district élec-
toral de Rouville soit nommé président des comités géné-
raux de la Chambre.

La motion est adoptée.

BUDGET SUIPPLJ'LMENTAIRE.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Je propose que la séance soit levée.

M. FOSTER : Avant que la séance soit levée,
j'amerais savoir du ministre des Finances, si le
budget qui a été produit est le seul qui sera produit
pour exercice courant, ou si nous aurons un
budget supplémnenîtaire. plus tard

Le MINISTREDESFINANCES (M. Fielding):
Un budget supplémentaire petit être produit plus
tard.

EXPLICATION IERSONNELLE.

M. DOIELL: Avant que la séance soit levée
j'aimerais dire quelques mots sur une question
personnelle. Hier soir et ce soir j'ai été l'objet de
certaines attaques, au sujet desquelles je désire
donner quelques expliatins. Hier soir un hoio-
rable député n'a reproché d'être passé de ce côté.
ci (le lit "hamubre.

M. FOSTER: J-e regrette d'avoir à interrompre
mon honorable iami, niais je dois dire que cette
manière de procéder est de nature à prolonger la
séance.

M. DOBELL: Cela tie peut pas nuire.

Le MINISTRE DES FINANCES (. Fielding): 'M, FOSTER: Je crois que cela n'est pas dans

Je pîropose l'ordre, à moins que l'honorable ministre ne fasse
Je proposeion

Que cette Chambre se forme en comité, vendredi* pro-
ehain., pour prendre en considération les voies et moyens
de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

La motion est adoptée.

MESSAGES DE SON EXCELLENCE-BUD-
GET DE 1896-97.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding)
remet un message de Son Excellence le gouverneur
géntéral.

M. PORATEUR donne lecture du message
comme suit:

Le gouverneur général transmet à la Chambre des
Communes le budget des sommes requises pour le service
du Canada, pour l'exercice expirant le 30 juin 1897, et con-
foriément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Bri-
taniique du Nord, 1867, le gouverneur général recom-
mande ce budget à la Chambre des Communes.
IIOTrFL ou GoUvERNE!MENT,

OT?ÂwA, août 1896.

M. lORATEUR : La Chambre est saisie d'une
motion deinandant que la séance soit levée, et
d'habitude on accorde beaucoup de lattitude sur
ces motions. Mais Phonorable ministre ne devra
pas enfreindre un autre règlement en ramenant sur
le tapis un débat antérieur, excepté pour fournir
une explication personnelle.

M. DOBELL : J'espère pouvoir compter sur l'in-
dulgence de la Chambre et s'il m'arrive d'enfreindre
quelque règle qu'on ne rappelle à l'ordre et je me
conformerai avec plaisir au règlement. Je ne
demande que le temps nécessaire pour répondre à
des attaques personnelles faites contre moi par des
honorables députés de l'opposition. L'honorable
député de Montmorency (M. Casgrain), m'accuse
d'être passé au parti libéral dans le but d'obtenir
des honneurs. Je n'ai jamais en une pareille idée.
Ce soir l'honorable député de Pictoti (sir Charles-
HibbertTupper)aprétendu qu'on pouvait m'acheter
avec $5.
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M1. FOSTER : J'attire le nouveau l'attention de
la Chambre sur l'irrégularité <le cette manière de
procéder. L'honorable miionistre cherche al protiter
de cette motion pour répondre à des attaques faites
au cours lu débat qui vient d'être clos. On ne
peut certainement pas lui peritettre cela. il avait
toute liberté de répondre avant la clôture dut
débat.

M. l'O 'I'E UR : Il n'y a pas de doute que lhono-
rable munstre ne peut que donner une explication
personnelle. S'il voulait intervenir dans le débat,
il aurait dû le faire avant que l'adresse fût votée.

M. :OBELL Mon intention est de donner
seulenent les raisons pour lesquelles je ne suis
ralIlié aux libéraux.

M. FOSTER : Je prétends, encore une fois, que
cela n'est pas une explication personnelle.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
1ËCHIERIES (M. Davies) : Avant que vous
rendiez votre décision, M. lOrateur, je ferai
observer que l'honorable député (NI. Foster)
chet clie à restreindre la liberté de la discus-
sion, come cela ne s'est_ jamais fait aupara-
vant. 'ai connaissanîce que les débats dle
la plus haute importance ont cui lieu sur une mo-
tion connue celle-ci. -

M. FOSTER: 'Moi aussi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. Davies): Il est possible, en
effet, que cet incident prolonge la séance, mais
il me semble que celui qui a été injustement
attaqué a le droit le se défendre, même si cela
devait prendre une hemie ou deux du temps de
la Chambre. La soirée n'est pas avancée; il n'est
que dix heu'e,s et vngt minutes, et même si
l'hionorable ministre empiète un peu sur les règle-
inents le la Chambre, je considère que la cour-
toisie qu'on accorde toujours aux nouveaux députés
et surtout lorsqu'ils occupent une haute position
dans le gouvernement, devrait aussi s'appliquer
dans le cas actuel, et qu'on devrait permettre à
l'honorable ministre de donner ses explications.

M. FOSTER : J'ai formulé mon objection, et je
la laisse à votre décision, M. l'Orateur. Tout ce
que je demande, c'est qu'on observe le règlement,
et peu importe qu'il s'agisse d'un membre de la
Chambre occupant une liaute position, ou d'un sim-
ple député. Les droits de tous sont égaux ici.
L'honorable ministre entreprend de se défendre
d'attaques portées contre lui au cours :lun débat
terminé. Il était présent au débat, il savait que
ces accusations avaient été portées, et il a en toutE
liberté d'y répondre. Il aurait dû profiter de l'oc
casion, et ont ne doit pas lui permettre, même par
courtoisie,-et je suis disposé à être aussi courtois
qu'il est juste et équitable le l'être-d'agir ainsi,
l'encontre .des règlements.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je maintiens qu'il est dans lordr
pour un membre le cette Chambre, sur une motior
demandant que la séance soit levée, de donner lej

M. DOBELL.

raisons de son entrée dans le cabinet, même s'il a
dû faire violence à ses sentiments pour se priver de
l'agréable compagnie les messieurs le la gauche.
Je trouve tout cela dans l'ordre et même très
édifiant.

M. l.0aATEUR: Nla décision est que, comme
je l'ai <lit i l'honorable ministre, il serait con-
traire au règlement de revenir sur' un débat anté-
rieur, mais je crois qu'il peut faire une déclaration
au sujet dle sa propre position, pourvu qu'il s'abs-
tienne de faire allusion, particulièrement à un
débat antérieur.

-M. DOBELL : Je remercie M. lOrateur et la
Chambre le me fournir cette occasion d expliquer
brièvement les raisons qui m'ont induit à entrer
laits le gouvernement, et je vais tàcher de rendre

nies explications bien chires. La seule raison pour
laquelle je me suis rallié au parti libéral, c'est que
j'avais perdu toute confiance dants les hommes le
Fautre partie.

M. CASG'RAIN : A quelle date?

M. DOBELL : Je ie me propose pas le répondre
a <les interruptions le cette nature, je nie bornerai
à loner les raisons qui m'ont porté à changer mon
allégeantce politique.

Lorsque j'ai eu connaissance des engagements
extravagants que prenaient les chefs conservateurs
et de la trahison qui existait parmi eux, j'ai cru
<îi'il était temps le c;ianger le parti, et je me suis
aperçu depuis que j'avais en raison d'agir ainsi,
quand j'ai été mis au courant des efforts qui ont été
faits par la gauche pour détruire l'harmonie qui
existe le ce côté-ci de la Chambre. Nos lionorables
adversaires rient, et je suis henreux le les mettre
ainsi en bonne humeur, je préfère cela à les voir
en colère. J'ajouterai siiplement que la conduite
dles honorables députés dle la gauche et les moyens
auxquels ils ont recours me rappellent d'une
manière satisfaisante, les nialheurs et du désespoir
que le Dante nous dit exister parmi les âmes mal-
heureuses qui contemplent le bonheur <les élus <le
l'autre côté. Ce soir je me sens plus qu'heureux
dêtre ici où règne ltarnonie, la paix, la bonne
camaraderie et la loyauté envers notre chef. Je
crois aussi, que cette loyauté envers notre chef,
vaudra ai Canîada une longue période de prospérité.

M. 13RITTON: Puis-je demtander au leader de la
Chambre quand le comité noimné pour choisir les
comîités spéciaux permanents le la Chambre fera
son rapport. J 'ai des raisons spéciales pour faire
cette demande.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je dois
- dire à l'honorable député que ce comité ne s'est

pas encore réuni. Ce n'est pas l'usage de nom-
mer ces comités permanents avant que le débat sur

t l'adresse soit terminé. Nous avons été agréable-
ment surpris de la clôture paisible lu débat, ce soir.
Je ne doute pas que d'ici à deux jours au plus, les

I comités permanents seront nommés.

i La motion est adoptée et la séance est levée à
s 10.25 p.m.
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CHAMI3BRE DES COMMUNES.

VEN DREDI, le 2$ août 1896.

La séance est ouverte à trois heures.

P Rt lRE.

BREF POUR LA SASKATCHEWAN.

M. l'ORA''1E UR : J'ai l'honneur d'informer la
Chambre que conformément à l'ordre cde la Chambre
diler, 3 ai adressé mon mandat au greftier (le la
Couronne en Chancellerie lui enjoignant (le prépa-
rer un nouveau bref d'élection pour le district élec-
toral de Saskatchewan afin de remplir la vacance
rétsultant (le l'acceptation par l'honorable Wilfrid
Laurier, 'lune charge lucrative sous la Couronne.

CORRESPON I)ANCE CONCERNANT LE
CHA N EMFNT )DE (OUVERNE3MENT.

Le PR EMIER MINISTRE (M. Laurier): M.
l'Orateur j'ai l'honneur de proposer-

Qu'il soit voté une adresse à Son Excellence demandant
que toute correspondance échangée entre Son Excellence
le gouverneur général et sir Charles Tupper soit déposé
sur le bureau de la Chambre.

La motion est adoptée et le premier ministre
dp)ose sur le bureau de la Chambre la dite corres-
pi nd'ance.

commodité, vu que la loi anglaise est courte, je
vais citer l'article, qui, autant que possible a été
emprunté. Le chapitre 40 des statuts impériaux
de 1895 se lit comme suit :

1. Tout individu ou tout directeur d'une corporation
qui avant ou pendant une élection parlementaire, dans le
but d'influencer l'élection d'un candidat à telle élection,
feraou publiera quelque faux avancé au sujet de la mora-
lité on de la conduite personnelle de ce candidat, sera cou-
pable de manoeuvre illégale dans le sens de l'Acte pour
prévenir lely imanuvre frauduileune8 et illégales de 1883,
et sera passible de toutes peines et conséquences, impo-
sées dans le dit acte, qui sera amendé comme si la manou-
vre illégale définie dans le présent acte, y était contenu.

2. Personne ne sera reput é coupable de cette manoeuvre
illégale s'il peut démontrer qu'il avait des motifs raison-
nables de croire et qu'il croyait que l'avancé fait par lui
étnit vrai.

Tout individu accusé d'une offense en vertu du prégent
acte, et le mari ou la femme de l'accusé, selon le cas, sera
habile à témoigner, en réponse à telle ascusation.

3. Tout individu qui fera ou publiera un faux avancé.
comme susdit, pourra. être empêché par une injonction
provisoire ou perpétuelle de la haute cour de Justice, de
répéter ce faux avancé, ou tout autre fausseté de même
nature contre ce candidat, et pour obtenir une injonction
provisoire, il suffira de produire une preuve pDrmd facie
de la fausseté de l'avancé.

4. Nul candidat ne pourra être passible d'aucune inca-
pacité et son élection ne pourra pas être annulée, pour
manoeuvre illégale, dans le sens du présent acte, commise
par un autre agent (lue son agent d'élection, à moins qu'il
ne puisse être démontré que le candidat ou son agentd'élece-
tion a autorisé telle manouvre illégale ou y a consenti,
ou a payé pour la publication du faux avancé qui cons-
titue la manoeuvre illégale, ou à moins qu'au cours d'un
procès en invalidation d'élection, la cour ne déclare que
l'élection de ce candidat a été due à ou matériellement
aidée par la publication de tel faux avancé.

a motion est adoptée et le bill lu une première
Le PRE-MIER MIENiSTRE (M\. Laurier): .fos

l'Orateur, j'ai lhonneur de proposer :

Que les documents qui viennent d'être produits soientiunpriinés sans délai et que la règle 94 soit suspendue à ce ACTE CONCERNANT LES TERRITOIRES DU
sujet. NORD-OUEST.

M. FOSTER: Je désire faire une remarque
avant qtue cette motion soit adoptée. Il a été
dloinné un avis de motion sur un sujet anologue et il
serait important que les deux réponses à ces adresses
fussent imprimées ensemble et communiquées à la
Chambre. Je suppose que l'honorable premier
ministre n'a aucune objection à la motion deman-
(lant un relevé des nominations faites par M. Mac-
kenzie, pendant la période écoulée entre les élections
(le 1878 et sa démission, et aussi des nominations
faites par l'ex-gouvernement pendant la période
écoulée entre les élections et sa démission. Comme
la discussion se fera probablement sur ces deux
guiestions il vaudrait peut-être mieux faire imprimer
les deux documents ensemble, si l'honorable premier
ministre n'a pas d'objection à la deuxième motion.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je ne
puis pas consentir à cela. Quand cette motion de
sir Charles Tupper viendra devant la Chambre j'ai
fintention de proposer quelques amendements.

La motion de M. Laurier est adoptée.

LOI DES ELECTIONS FÉDÉRALES.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je dé-
pose le bill (n° 6) amendant de nouveau la loi
concernant les élections fédérales. J'ai eu l'hon-
ieur de présenter ce même bill, à la dernière session,

mais pour diverses raisons bien connues la Chambre
i' a pas pu s'en occuper. C'est une adaptation de

la loi anglaise sur le même sujet, et pour plus de

M. DAVIN : Je demande la permission (le dé-
poser le bill (nQ 7) pour modifier l'Acte concernant
les Territoires du Nord-Ouest. Ce bill est absolu-
ment dans le sens de celui que j'ai proposé à la der-
nière session et contient les mêmes dispositions que
celui qmui a été déposé par l'ancien député le
Winnipeg (M. Martin), et qui a été adopté en
deuxième délibération. Malheureusement il n'est
pas devenu loi. Ce bill a pour but (le rétablir le
cens électoral dans les Territoires du N ord-Ouest,
dans la position où il était avant la loi dont s'est
plaint si amèrement M. Martin, et qui ne permet
pis à un électeur d'aller au bureau de l'officier-
rapporteur et de prêter serment quil est un élec-
teur dûment qualifié, mais qui exige que son nom
soit sur la liste au moins deux jours avant l'élec-
tion. La loi que M. Martin et moi avons cherché
à faire rappeler, n'a jamais eu notre approbation,
et maintenant, après que cette loi a subi l'épreuve
de l'expérience, je considère que le présent bill est
plus nécessaire que jamais. Je répète qu'il est
absolument semblable. à celui que M. Martin a
proposé à la dernière session et qui a été adopté en
deuxième délibération.

Il serait difficile d'expliquer comment il se fait
qu'il ne soit pas devenu loi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (M. Davies): Le gouvernement s'y
est opposé.

M. DAVIN: Pas que je sache.

266
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Le MINISTRE DE LA 'ARINE ET DES M. FOSTER: M. l'Orateur, je suis convaincn
PCHERIES: Le ministre le lIntérieur s'y est qie l'opposition n'a nullement intention le pro-
opposé carrément. longer inutilement la session, iii de s'opposer aiu

désir du gouveruenient, <ui, daprès ce que je
M. DAVIN : Il a été adopté en deuxième l<i- comprends, est de faire voter les estimations aussi

bération. Je considere qu'il est très important rapidement que possible et ensuite d'ajourner la
(u il soit adopte a preisent. Chambre. Malgré cela, cependant, je crois que les

La morion est adoptée et le bill lu la première députés ont certains droits, quelles que soient les
fois intentions du gouvernement pour la piésente

session. La session est à peine conmmencée

ACTE )ES C SDE FER. l'adresse vient justentent d'être votée ; les députés
n'ont eu aucune occasion de s'acquitter dle ce qui

I. ISON : J'a' l'onneur <e présentr le ill constitue la plus grande part de leur travail, durant
(n- 8) moitint de «nu Ate concernant les i une session, et si .des aujourd'hui, le gouvernement
chemins de fer. Le but (le cet amendement est leur ele!ve deux jours de la semame, il leur restera
d'atteindre ce qu'on a appelé " l'entrepreneur tain- très peu de temps pour le avis de motions et les

pon." qui arrive ici de l'étranger, se fait concéder bils ret publi, dans lesquels ils peuvent être
la onstruction d'un chemin le fer, concède ensuite tstressés.
l'entreprise à des et se trouve S Sans doute que beaucoup le questions peuvent
ainsi à servir d'intermédiaire entre la compagnie être discutées sur une motion pour que la Chambre
et ceux qui ont fourni les mnatriaux eoutifait se forme ei comité des subsides, nais sur beaucoup
ouvrage. Il arrive assez souvent que ces entrepre- (le sujets, il est impossible d'avoir les renseigne-

lneurs tIlpon, as un moment donné, prennentl e ients autrement que par ne motion régulièrement
ou font faillite, et les sous-entrepreneurs nont lau- adoptée par la Chambre. Je considere que Ilhono-
cu rcouirsl contre les compagnie. C'est lrae no ce rable preimer nnistre nous ferme cette porte trop

considérables sont d tit au commencement de la sesion. S'il veut nesyst'me que (des sommes ui ont t illes perinettre <le lui donner un conseil, et sil consentauor'u à, àle aialeslu )ti''ilé< laisser les choses eii l'état iedn ne eiii
construction de cheinii de fer. Le bill demande ancarsser le choesa otat penlant une Peame
(Ile toutes les sommes dues pour les matériaux et encorieet ne faire sa mnotioni que ,la semuame p
li sur nouveau chemin de fer,l ferait 'afire es eux partis.
constituent une première hypothèque sur l dite verra <ue les travaux de la session avanceront tout
compagnie de ebeimin de fer. aussi biein.

La motion est adoptée et le bill lu tie première Le PREMIER MINISTRE :Je ne demande pas
fois.mieux que <tre ag'éale à mo honorable ami,

mis5 je ct'ois qu<'il existe ni malentendu entre nous.

TAVAUe saisis toute inaportnce <le so objection, lois'
'l'RAVUX l) LA (IhE . qu'il <lit<iie les députés <levraientavoit' toute liberté

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je de donner <es avis de notion pour se procurer les
proposeeseigneents et les docmnts dont ils omt besoin

Que pendant le reste <le la session. les ordres lu gol- iou hio'ade ami eubie'
vernement aient la priorité les mercredis, après 6 heures
p.m., après les bills d'intérêt privé, et les jeudis. dempiéte' su' cette partie li temps alloué aux

Je propose cette motion. M. l'Orateui. parce Juîe, députés. En vertu des réglements eNistaits de la
colmlite lat chose a déjà été anioncée, le gouverne- Chambre, il le sait, les lundis sont consacrés
ment n'a pas l'iitention <le proposer le légis- il'abo'd aux projets <e loi d'intérêt particulier, et
lation durant cette session. IYaprès les règlements ensuite aux avis <le motions. Nous ne mettons
actuels <le la Chambre les lundis sont consacirés aux aucune entrave à cela. A la 'eprise <e la séance,
hills d'intérêt privé, et ensuite aux avis le motions ;les me'credis, on lisute les projets (le loi <'intérêt
les imereredis sont réservés aux avis de motions jus- public et les articles de l'ordre <lu joui ayant le
qju'à six heures, et après six heures aux bills d'inté- même ca'actère. Voilà le temps (tenous désirons
rét privé, aux bills et aux ordres publics de la avoi', de même que les jeudis, qui sont aussi con-
Chambre, et les jeulis les bills et les ordres sacr's à la législation d'intér't public. Le temps
pulblies ont la priorité sur toutes autres choses. Par consac'é ux avis (le motion 'este intact. Si l'ho-
conséquent, je pense que le gouvernement pourrait îo'able député veut bien jeter uî coup <'oil sur les
prendre pour lui les jeudis et cette partie les mer- p'ojets de loi d'intérêt public inscrits sur l'om'l'e
credis consacrée à la discussion les bills et les du jou', il 'erra qu'il n'y an a pas d'un caractère
ordres publics. si urgent quils ie pussent être renvoyés à la pro-

Comme je viens <le le dire le gou'e'nemnt n'a chaîne session.
aucune législation à présenter, et après avoir exa-
miné les bills d'intérêt public qui sont devant la
Chambre, je vois (lue bien que plusieurs soient
importants et que quelques-uns aient une inpor-
tance plus qu'ordinaire, ils ne sont pas <'une
nature tellement pressante, qu'ils ne puissent pas
être retardés justqu'à la prochaine session. Dans les
circonstances, je crois mie conformer au désir de la
Chambre qlui est de faire la session aussi courte
que possible, et si ina proposition est acceptée, je
crois que cela facilitera la besogne.

M. DAvis'

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je crois
qu'il y a un ou deux projets <le loi inscrits sur
l'ordre <lu jour qui méritent l'être étudiés et il ne
paraît pasyavoir le raison d'en ajourner l'étude. Le
bill que j'ai eu l'honneur <le présenter cette après-
midi est un projet <le loi que l'on fera bien d'adop-
ter, et le plus tôt le mieux. Il y a aussi un projet
de loi important relatif à l'immigration d'étr'angers
et aubains, et qui est connus sous le noni <le loi
relative au travail des aubains. C'est une législa-
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tion qui a provoqué des discussions en dehors de $38000,M) ou -40,000,000 environ et bien quon
cette Chambre et qu'un grand nombre de personnes 'ous dise qu'il y aura aussi ni, udetsot orée àapuyretje crois que l'on feraittarlClsonIt plortées à appuyer, et jetosmleîo eai arltCinbre n'est pas en état (le juger coin-
biea de l'étudier, et de l'étutdier prochainement. meut elle traitera les subsides relativement au
La motion de ilhonorable premier ministre étant chiffre total (les crédits demandés.

ite à iiie date exceptionnellemnnt rapprochée (le
l'ouverture de la session, il pourrait peut-être la Le MINISTRE DES FINANCES P ielding>
laisser là, jusqu'i ce qu'i1 ait constaté le pro. e pouvait être habitude de mon honorable ami
grls que fera la législation que le gouvernement (le faire cette franche dlclaration tout. (labord,
désire présenter, et la repreildre dans quelques Mais Je ne suis certaiement pas en mesure dans le
jours. Comme c'est aujourd'hui vendredi, il se monent <le fixer la date précise a laquelle le budget
pulit que certains députés qui ne sont pas ici pré- supplémentaire sera déposé ou (le doner le clire
:eiteient soieit très (lésireux (lavoir l'occasioi (je probble d es crédits demandés. Je ie mue propose
mnutiolmner certaines questions qu'ils désirent dis- pas de miner.longuement à l'appui <e la motion que
cuter* sous peu. la C ie siège en comitédes subsides. Les esti-

mations soumises actuellement sont, dans une très
M. CH AR LTON : Eu ma qualité <le législateur, grande mesure, celles préparées par lhonorable

"n Ille periettra peut-ètre de dire un mot ou deux député lii-mème. Les différences qu'il peut y
sur cette question. -Je suis venu ici à cette session avoir dans le total (les crédits affectés à un dépar-

sous l'impression que seule lalgislatonabsolum tement sont en gééral dans le es'ne onoie.
nI-cessaire dlu gouvernemient serait soumise aux L'effet général (es changements l, opé-er diminue
dilibérations de la Chambre ; et ci mna qualité dU uelue peu le cliffre du budget que le gouverne-
lt*gislateur' ayant sous mes so(ils unl OU (eux projets ment précédent voulait faire voter. Pa'lant pour
de loi importants (ule je désire pousser de l'avant, Mon compte, je (lirai franchemet-et je suis sûr
je me suis abstenu le les présenter pour cette que nes collègues partageront cette manière (le
maison. Si les intentions du gouvernement doivent voi--quil ny a pas assez longteîps que aons
ttre réalisées, la présente motion de l'honorable sommes en fonctions vour avoir acquis la connais-
premier ininistre est parfaitement légitime. i sance intime <es détails du budget u'il serait desi-
l'on doit procéder aux travaux législatifs d'une able que nous eussions, isiais les circonstances dans
session ordinaire, les objections soulevées par la lesquelles cette session a lieu nous justifient, je
gaule onit leur raison d'être. Comme la session crois, (e croire que la Chambre n'attend pas de
actuelle est ue session d'urgence, convoquée dans le nous la coniaissanve intiae (lu budget qu'en avait
seul but <le faire voter les subsides, et vu que le gou- l'onorable député quand il p'éparait son exposé
vern'eumnut a annoncéson intentionm le s'abstenir (le Je dirai quen général, sauf les cldaeîeineiits qui
présenter une législation quelconque et qu'il ne pourront être faits dans un petit noiîbe (le cas,
demaude aux députés rien qu'il ne sacritie lui otre intention est e demander u lit 'hambre (le
m:-me, je pr'étends que la iotiou du gouvernement voter en rés grande partie les estimations telles
est parfuiteiiment légitime. qle préparées par mou hono'able ami. Mais avec

l'entente. cepeuidant, que nous auironsi l'occasion
M. FOSTEI : Le but que j'avais en vue serait durant les vacances de continuer îuos investigations

atteint si l'honorable premnier ministre laissait de au sujet les divers services publics, et que nons
clté les uercredis pour le noimeint, ce qui laisserait aurons le droit (le refuser ces deniers dais tous
les mercredis, passé six heures, à la discussion des les cas où, à notre avis, ces dépetises se'ont jugées
projets le loi d'îiitérèt public. Que la motion ne inutiles. En ce qui concernee la prparation di
comprenue qIue le jeudi. budget actuel, il y a responsabilité commune, si je

Le PREMIER MINISTRE : Très bien, je vais puis m exprimer aiîsi, entre lliotiorable député('eseas.et moi. A la l)rochainie sessionu, nious serons prêts
réigeler lat moition dans ce sen.Ceîe'l mto bn à accepter lit pleine responsabiilité tîni budget que

La motion telle qu'amnendée est adoptée. nous souettrois alois. A mesure qte se feront
les délibéations en comité, les diers ministres
hexlireont les change ents opérés ans les diversase'vices et sur quoi ils portent.

M. FOSTER: Avant que l'ordre (u jour soit
appelé, je désire demander à mon honorable ami le
ministre les Finances, s'il se propose, quand la
Chambre se former'a e comité <les subsides, de
doiner les explications oui le faire <le longues
iemarques au sujet des subsides. Naturellement,
je xie compte pas que, mon honorable ami pro-
ntoice <un exposé budgétaire, car celaest déjà fait;
mais il s'est écoulé beaucoup de temps depuis lors,
et en, jetant un coup d'oil sur les estimations, je
vois que les chaugements considérables ont été
faits et que l'on demande des sommes assez rondes.
le délsirerais savoir si l'honorable ministre se pro-
lise (le coin menter longuement la proposition que
la Chambre siège en comité des subsides, et je dési-
Verais aussi savoir s'il est en mesure de nous dire
quand le budget supplémentaire sera déposé et quel

vu sera le chiffre probable. L'honorable ministre
Verra que bien qu'on nous demaude de voter

MANDATS DU (OUVERNEUR GÉNÉRAL.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
produit les arrêtés miistériels relatifs aux mandats
du gouverneur général et l'opinion de l'honorable
ministre de la Justice relativement à ces mandats.

Sir CIABLES-HIBBERT TUPPER: A-t-on
l'intention de faire imprimer ces documents relatifs
aux mandats du gouverneur général ?

Le PREMIER MINISTRE (N. Laurier): Si
l'honorable député veut proposer la chose par une
motion, j'y consentirai.

M. l'ORATEUR.: Commue l'ordre du jour a été
appelé, cela ne serait dans l'ordre.que si la Chambre
y consent à l'unanimité.



[COMMUNES]

Sir CHABLES-HIBBERT TUPPER : Je pro- Suivent d'autres questions qui se rattachent à
pose que les documents qui viennent d'être produits cela. L'honorable ministre de la 'Marine et des
soient imprimés incessamnnent et que la règle de la Pêcheries a répondu :
Chamubre à ce contraire soit suspendue. Le ministère de la Marine et des Pêcheries n'a pas été

notifié officiellement que le capitaine McGregor se soit
La motion est adopte. mêle activement de politique.

L'honorable ministre die lat Marine et (les Pêche-
DEMISSION DU MAJOR ries lie prétendra pas q1 tc dans le cas-ci o ait fait

CANMERON. le moindre procès à M. Noonanet aux autres. Ilnie prétendra pas, il nie petit pas ptrétendrlte qu'il y a
M. 'l'ISI)ALI : Me permiettra-t-onf de demander, et la moindre investigation, la moindre euquète

sans donner avis, si l'honorable ministre dle la officielle sur li question (le savoir si Noonan
-Milice et de la Défense entend produire le texte de et Daxies, fonctionnaires laullics, contre lesquels
la démission du major général Caineron et la lettre aucune dénonciation n'a été faite, avaient perdu
explicative qui s'y rattache, documents qui n'ont leur droit à la confiance (u gouvernement. L'eut-
pas été produits ? Aura-t-il la bonté (le s'occuper ploi a relativement peu d'iportance, et ce fait a
de les trouver et de les produire une «wande potée sur la question. Et il ine semble

aussi que, par le fait que le gouvernement n'était
Le MleNISTRE DE LA AhILICE ET D>E LA pas eu mesure (le payeril ces employés la somme

DEFENCE (MI. Borden) : Oui. qu'il admet leur être (ite, ils a'aieit'certainement
aut moins un titre (le plus à une consilèration qui

'SUBSIE .1 ie leur a pas été accordée.
SUBSIDES-)ESTITUTION DES EMPLOYES D'après la réponse faite par lhonorable ministre

dle la Mai-rinie-et il pourra iue corriger' si, je mie
PUBLICS.trompe-il t'y aurait pas c arrêté nistériel

Lerévoquant larrêté ministériel en E NertA S duquel ces
Le propoe qu E F C (Mb sitdng messieurs ont été nommés, et si tel est le cas, il y a

Je popoe (tie it 'haîbrese orm ciicomté e i une grav ~e irrégularité (le eoîninise dans lat cou-
subsides.dite tene à l'égard e ces messieurs. L'honorable

Sir CHARL ES- TUPPER : Je désire ministre, lte prétendra pas que dans ce cas-ci il a

attirer 'attention de la Ciambre, dun e été aussi m iudeètr qu'il se propose évidemment de

générale, sur la question e la destitution des l'être as le cas di capitaine IGrigot. Je crois

employés publics. J'ai fait, il y a une journée ou (e os uaie a u a cas potée
deux, limnterpellatioln suivante ait ministre de la contre ce dernier, était excellente et confoi'me à la
Marine. contue suivie quand il s'agit (le rumeurs. Et je

(a) Quand les sous-agents (lu ministère de la Marine et Suis qîe t'hono'able député (le ttroa-ouest lui-
des Pécheries à Pictou, N.-E., ont-ils été nommés? même (M. Caneron), s'il a des accusations (le ce
(6) De quelle manière ont-ils été nommés? (c) Les genie a porter, demandera et s'assurera qu'en les
a-t-on renerciés de leurs services? (d) Si oui, pour quels
motifs ? Et quel avis, s'il ci est, leur a été donné que n
leurs services ie seraient plus requis dorénavant ? (e) Si ait ce a quoi tout fonctionnaire public a droit avant
un avis leur a été donné, à quelle date ? Et à cette épo- d'tre destitué, titi procès équitable.
que, le département devait-il quelque somme aux sous- [ans le cas actuel, ces fonctinnaires ont été,
agents, et quelle somme ? (f) Le montant leur a-t-il été
payé ? pour sinsi di'e, 'ejetés (lt département évidem-

Le MNISTE DELA MRINEET DS PÉ fIE mient, si Ion en juge par la répontse dle lhon(ral)leLe MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊCHE-
RIES (M. Davies): (a) Noonat et])avies ontété employés mnistre sur ute accusation portée hors leur con-à des réparations iu " Northtern Light " en 1878-79, et le naissan. Et que comporte cette accusation ?
14 avril 1879, ils furent notifiés qu'il leur serait alloué 21 Qu'ils ont été des partisans politiques, c'est-à-dire
pour 100 de commission sur leurs comptes ; et le il
juillet 1879. ils reçurent avis que le ministre avait fixé la
commission à 21 pour 100. (b) Plus tard leur nomination du gouvernemnnt dont ils étaient les employés.
fut confirmée par arrêté ministériel, en date du 5 juillet L'honorable député d'Oxforl-sud (sir Richard
1891, fixant leur salaire à 8400. et un autre arrêté, en date Cartwriht
du 20 janvier 1894, leur accorda une augmentation de $50. s Z t i
(c) Oui. (d) Cet agent étant un partisan politique qui mal maus je tue rappelle l'avoir entendu ans cette
s'est activemert mêlé de l'élection générale dernière, le chambre il y a quelques sessions, exprimer l'opinion
ministère dans l'intérêt public, a jugé à propos d'en nom- que les fonctionaires publics devraient êt'e privés
mer un autre dans lequel il peut avoir pleine confiance.
(e) L'avis a été donné le 28 juillet 1896. Le salaire du le leursdroits politiques, ei alléguant comme raison
mois de juillet est dû. savoir: $37.50. (f) Il n'yea pas de l- position dans laquelle ils se trouveraient d'après
crédits à même lequel cette somme puisse être payée. la coutume suivie par différents gouvemnements,

Ce cas mie paraît soulever plus clairement que c'est-à-dire que pendant qu'on considérerait comme
toutautte cs das l pasé l r1ustiîî (e uue faute et ne irrégularité qu'un employé public,tout autre cas dans le passé la question dle savoir,com enton evuaitciiagi à et gar saoircombattit activemtent le gouvernenment, un appuicomment ont devrait en agir à cet égard enivers les Ienes e actif ne serait pas, et n'avait pits été conîsidéré

employés publics. Je dîsire comparer cette l'épouse
avec la réponse faite das un cas du même gere, àlie serait pa , il va sandire,
une interpellation dle l'hionorab)le député dle Huron-uneintrpelatotu(lel'louorale épué (e hron dans une position autssi libre et indépendante (Ile
nord (".\. Camieron):tuorî (M.Cainc-on)celle des autres électeturs.

1. Le gouvernement sait-il que le capitaine MeGregor, Et je crois que l'opinion quia prévalu dans
du navire servant aux explorations, le Bayfield, s'estitoutes les occasions antérieures, c'est qu'assuré-
mêlé activement de politique en qualité de cabaleur et de
partisan dans les intérêts des candidats conservateurs
dans la division ouest de Huron, pendant les quinze der- publics oit petits employés dont la rémutération,
nières années? come dans le cas actuel, est nomnale, il est

e. mooRATEo Na.
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oiseux d'attendre d'eux la subordination et le
décormn, dans les questions politiques, que le gou-
verneient peut exiger de fonctionnaires recevant
(le forts traitements ou (le fonctionnaires publics
propretient dits. J'ai ici une citation du Glo/e de
Toronto qui a été reproduite au cours d'un débat, il
y a quelques années, et dans laquelle l'idée que
j'înets a reen l'appui de ce journal. Le G/ohe du
2G février 1879 exposait la doctrine dans les termes
suivants

Dans l'intérêt public, il n'y a que deux considérations
qui puissent justifier la substitution d'un fonctionnaire à
un autre, sauf dans les cas où le titulaire d'un emploi se
serait rendu coupable de mauvaise conduite, savoir : que
le nouvel employé serait plus compéten t que l'ancien pour
les fonctions de l'emploi ou qu'il pourrait économiser aux
pays une certaine somme tous les ans.

Le même journal ajoute:

Quand les directeurs des postes dans les campagnes
sont destitués pour des raisons politiques, on petit dire
que quelque chose comme une révolution eut lieu dans
notre vie publique. Ils n'ont guère été considérés jus-
qu'ici comme fonctionnaires publics. Leur traitement est
purement noninal et on les a laissés libres d'appuyer le
parti qu'ils voulaient. Il appartenait aux homies qui de-
vaient inaugurer une " politique large " de satisfaire leur
haîne politique en sacrifiant ces employés et de faire ainsi
le premier pas vers l'établissement d'une propagande
conservatrice en obligeant les directeurs des postes de la
campagne de travailler au succès du parti au pouvoir.

Je fais cette citation sinplement pourt prouver
que l'opinion qui régnait alors, opinion très juste
je crois, et qui était admise par le gouvernement,
qu e Gobe critiiait dans le temps, était qu'en ce
qui concerne les emplois mentionnés, il fallait les
considérer autrement et en agir à leur égard
autrement que dans le cas d'un homme qui était
tenu par le traitement qu'il recevait de donner tout
son temps au service public et d'agir avec beaucoup
de prudence dais les choses qui tie se rattachaient
pas a ce service.

Les employés en question dans le cas actuel
avaient été nommés par arrêté ministériel sous-
agents du ministère de la Marine. Il y a des
agents à Charlottetown, à Halifax, à Victoria, à
Saint-Jean et à divers autres endroits dans le pays,
et ces messieurs étaient sous-agents dans la ville de
Picton. Ils étaient incontestablement de mes
partisans, mais l'honorable ministre sait que ce
trait est connuun à un bon nombre des employés
noimnés depuis dix-huit ans. Et il ne viendra pas
prétendre que s'il constate que tous ces fonction-
naires ont appuyé le parti conservateur, et qu'ils
n'ont pas exercé d'une manière blessante leur droit
d'électeur, et qu'on n'a rien à leur reprocher à part
cela, il proposera la décapitation générale de ces
emiplo) és. Et je ne puis comprendre pourquoi on a
fait subir ce sort à deux des citoyens les plus res-
pectables du coimîté itque j'ai l'honneur de repré-
senter. Leur pire ennemi n'aurait pu les trouver
en défaut en quoi que ce soit. Ce sont deux jeunes
gens qui ont hérité de l'emploi qu'occupait leur
père, et ces messieurs, je dois le dire, ont exercé
leurs fonctions sans blesser qui que ce soit. Repré.
sentant ce comté depuis. 1882, je déclare en
toute certitude que,- touten sachant qu'ils étaient
de mes partisans et tout en les classifiant comme
tels, je ni'ai jamais eu connaissance qu'ils aient fait
preuve d'une activité particulière en politique. Je
crois qu'ils faisaient partie du comité d'une organi-
sation politique quelconque, et je sais que lorsque
j'étais miinistre de 'la Marine et des Pêcheries, ils
n'étaient pas des partisans très actifs et ne se

mêlaient pas de politique d'une manière agressive :
je suis convainenu qu'une enquête bien condtuite les
aurait exonérés de cette accusation sur le champ.
Mais ce n'est pas le seuil traitetment qu'on ait infligé
aux titulaires le certains emplois peu importants
ou du moins, peu rétribués.

.l'attire l'attention des différents ministres sur
la manière dont nu certain nombre <le ces employés
ont été traités. )ans muon comté, par exemple, je
suis informé qu'imiédiatemient après l'élection,
Roderick McLeod et Robert McLean, qui étaient
employés à fermîer et à ouvrir le pont du chemin <le
fer qui traverse le port, et <lui recevaient, je sup-
pose, le salaire ordinaire d'un journalier, ont été
renvoyés. Oit les a repris pendant quelque temps,
et ce mîois-ci, ils ont de nouveau été démis défini-
tiveient, et deux de tmes adversaires, Thionias
Fraser et A. Thonias, ont été niommttés à leut place.
On n'a donné aucune raison pour démîettre ces
deux employés qui. autant que je le sache, avaient
toujours donné entière satisfaction. Je suis iii-
formé qu'ils étaient en état <le démontrer, à l'en-
quête, que sous aucun rapport ils ne pouvaient
être considérés comme îles partisans politiques
agressifs.

Il y a aussi le cas de Noonan et Davies. qui occul-
paient leur position en vertu d'un arrêté duli 'onseil
et qui ont été mis sur le pavé par un ordre dli
ministre de la Marine et des Pêcheries, et c'est le
secrétaire (le l'organisation libérale de Pictou qui a
été nommé à leur place par une lettre et en vertu
d'instructions <lu ministère. Je crois que ces deux
employés faisaient partie d'un comité politique--je
n'en suis pas certain, mai; je le crois-dans toits
les cas, ils étaient mes ails et tmes partisans, et ils
sont congédiés sans qu'on ait por'té contre eux
d'accusations auxquelles ils aient été appelés à
répondre, et bien qu'ils aient été nommés par un
arrêté du gouverneur général en conseil, un simple
ordre <lu ministre nomma à leur place un de nos
plus violents adversaires, le secrétaire de l'organi-
sation libérale dans la partie ouest dlui comté <le
Pictou.

Le cas suivant est vraiment exceptionnel. Pour
sut salaire nominal on avait pu se procurer les ser-
vices d'un individu pour faire un certain travail à
la station de pisciculture du comté. Un nommé
Jolmn McDonald, qui, lui non plus, remarquez bien,
n'a pas été payé par suite de l'état actuel de nos
finances, (ui s'était acquitté de ses fonctions à la
satisfaction du ministère, et qui se contentait (le
la modique somme de 85 par mois, a été mis à la
porte, sans qu'aucune plainte ait été portée contre
lui....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies) : L'honorable député
est-il bien sûr le cela ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Pas du
tout ; je parle d'après les renseignements qui m'ont
été transmis ; dans tous les cas, il n'y a certaine-
ment pas' ei d'enquête, il n'a pas été appelé à se
défendre, et, cela suffit pour les besoins de mua
thèse. Un ami du gouvernement a été nommé à sa
place, à 85 par mois, et certaines gratifications en
plus, d'après ce que me dit mon correspondant.
L'autre cas n'est pas moins extraordinaire. Comme
le sait l'honorable ministre le -la -Marine et des
Pêcheries, en face de Pictou, il y a l'ile de Pictou.
Cette île est iabitée par un certain nombre d'in-
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trépides montagnards écossais. Ils ont accompli Je ne me rappelle pas si le capitaine du bateau de
les prodiges, comme sauveteurs, et dans presque sauvetage était nommié par un arrêté du conseil,

toutes les familles, on compte quelqu'un qui a mais dans le cas de Noonan et Davies, je nie au
iccoip;i des actes dléroïsmîe. Ce sont des gens ministre le droit <le les destituer comme ils 'ont été.
paisiles et inolfensifs, et conservateuirs et libér iux Je crois qu'il admettra que lorsqu'un employé est
y vivent dans les meilleurs termes. Il y a là un nommé par un arrêté ministériel, sa charge ne peut
nommné Iionald leLean, qui était capitaine lu devenir vacante que par la mort, la démission vo-
bateau de sauvetage le l'île de lictou. Cet homme lontaire ou un autre arrêté annulant celui qui le
est universellcnemnt respecté et estimé dans l'ile. nommait. Cette procédure offre une certaine pro-
La positioi qui'il occipait est importante sous cer- tection à l'employé, car le ministre, avant le pré-
tains rapports, et jusptu'au iMomlent où j'ai remis senter' l'affaire au gouverneur général, doit démon-
muomn portefeuille il s'était acquitté de ses fonctions trer au gouvernement qu'il y a eu une enquête
a la satisfaction lu ministère, et souvent ait péril réguliêre et un rapport qui justifient la démission,
<le sa vie, et pour cela il était bien maigrement DJains le cas actuel, ces précautions ont peut être été
payé. On i'avait rien à lui reprocher, il n'a été oubliées.
appelé a répondre à aucune accusation. ,le <le- Ces gens ne s'adressent pas à moi in forit pat-
mande au ministre de la laribe et des Pêcheries peris ; coune leur salaire était très peu élevé, on
de bien suivre ce cas. comprend qu'ils le sont pas absolument sans res-

sources, parce qu'ils ont perdu leur emploi, mais le
Le MINISTRE )E LA NARINE ET )ES principe en jeu est gros <le co<nséquences, et si le

PECIHERIES .J'écoute attentivement. gouvernement se décide à adopter cette ligne <le
cond uite, je suppose qu'il ne se bornera pasan comité

Sir CIARLES-HIBBEtT TUPPER: Je navais que je représente, mais qu'il va y avoir une vérita-
pas l'inteintioi de discuter cette affaire sans ei ble révolution danas le service civil, et une fois
donner un avis, nais je n'ai pas pi le faire, car j'igno- lancé dans cette voie, personne ne sait où le goi-
rais que cette motion viendrait devant la Chambre vernenient s'arrêtei a.
aujourd'lui. Le fait est qju'hier soir je n'ai pas J'insiste aussi forteint que possible auprès dî
remarqué qu'uniie motion aiz été faite à cet effet. miuistre pot- qu'il ne fasse pas le destitution <le la
,Pattire l'attention duin ministre, sur ces destitu- nature <le celes dont je viens (e parler, sans qu'une
tions, noi pas que je pense qu'il puisse les discuter enquête équitable it ci lieu.
ainsi a 1iiiiproviste, iais il petit les prendre en
considération, ainsi qule le pi incipe qui, si mies
informations sont exactes, a été violé, et qui veut
qu'en toute circonstance, tui fonctionnaire public
ait toujours un procès équîitable avant d'être démis.
Ce capitaine de bateau de sauvetage était considéré,
par moi et par ceux qui mie lavaient recoimniandé,
comme possédant à titi haut degré, toutes les qua-
lités le Pemiploi. Il est 'vrai que ce n'est plus titi
jeune homme, miiais M. Alex. Currie qlui l'a rem-
placé est à peu près <le son âge, OUtu un peu plus âgé.
Il n'y a pas eu( de plainte de faite contre liii, et
Ceux qui ont eu conniaissance <le cette destitution,
le voyaient pas d'autres raisons que peut-être on
avait lintention le le remplacer par un homme
plus jeune et plus vigoureiux. Mais il n'y a aucune
lifférence entre les deux hommes sous ce rapport;

je les Connais tous les deux. J'ai cité ces deux ou
trois cas, comne exemples....

Le MINSTRE DE LA MARINE ET DES
PEC-I ERI ES: L'honorable député a mentionné
tous les cas de destitution qui ont eu lieu.

Sir CHARLES-HIRBERT T'UPPER : C'est
tout ce qui a été porté à mia connaissance jusqu'à
présent, niais ces destitutions ont été faites si rapit-
denctt que le miinistère le la Marine parait décidé
à se montrer inipitoyable pour es employés dont
le seul Crime, autant qtue je sache, est d'avoir voté
pour moi, à la dernière élection. Je ne doute pas
qu'ils ne fussent de mes partisans, bien que je n'eîn
soit pas certain, pour quelques-uns. Cependant
c'est la seule faute qu'on ait à leur reprocher. Je
suppose qlue le ministre <le la Marine et des Pêche-
ries va dire que ses renseigneinents comportent que
ces employés ont déployé un zèle outré et out agi
d'une manière incompatible avec leurs fonctions
d'employés publics. -lais même dans ce cas
je lui demande, ainsi qu'à ses collègues, d'ordoiiner
une enquête avant le prendre une décision finale.

Sir CHARLEslR-FIIIIEKT TuPP'ER.

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: M. POrateur on comprend facile-
muent l'inconvénient qu'il y a d'entrer dans la discus-
sion des détails d'une question comme celle-là sans
être ei possession les faits et des documents. 'ýa
principale accusation le lhonorable député c'est que
deux journaliers employés sur l'Iitercolonial ont
été congédiés. Pour ma part, je ne connais rien (le
cette affaire.

Sir CHARLES-HIIIBERT TUPPER: Elle est
coniue au ministère desClheminis le fer.

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES Je sais que ces honmmes ont été
démis sur 'ordre di surintendant général et leurs
cas, pas plus que les autres mentionnés par l'hîonîo-
rable député, ie sont jamais venus, directenient oui
indirectement devant moi ; le surintendant général
pour les provinces maritimes dans l'exercice de la
discrétion qui lui est laissé a jugé à propos (le les
destituer. Je ne connais aucun des détails.

Sir CHARLES-IIBBER' TUPPER : Je sip-
pose que l'honorable ministre va s'informer ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Je m'en ferai un devoir. L'iouo-
rable député a aussi parlé de certains changements
dans l'équipage (lu bateau le sauvetage de l'ile de
Pictou. C'est moi-même qui ai ordoiné ces chan-
gements après m'être consulté avec l'adversaire de
lhonorable député et m'être assuré de la nécessité

<le réorganiser l'équipage de ce bateau ; ces change-
mnents ont été faits dans le plus grand intérêt du
pays. Si l'honorable député désire avoir des détails,
il les aura.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre a-t-il agi sur un rapport officiel ?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P'HERIES : J'arrive à cette partie de la ques-
tion. Je vais expliquer à lhonorable député les
prinîcipes ei vertu desquels j'ai agi, et en vertu
desquels je nie propose d'agir, du moins, tant que
cette manière de voir recevra l'approbation de mes
Lollègues. L'honorable député a parlé lu cas des
agents <lu m1inistèxre, Noonan et iDavies. Ce sont
des emplois bien secondaires.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Avant
'aller plus loin, lhonorable ministre peut-il me

dire si dans l'affaire dii bateau (le sauvetage, il a
agi d'après les renseignements fournis par mon
adversaire, ou d'après un rapport officiel ?

Le N11NISTRE DE LA MARINE ET 'DES
PECHERIES : J'ai agi d'après des renseignements,
qui iont été fournis par son adversaire et d'autres
personnes dlans lesquelles j'ai toute confiance. Avec
les informations que j'avais, un rapport était inutile,
et l'honorable député s'en convaincra Iui-mênie s'il
veut examiner l'affaire. Je préfère ne faire aucune
déclaration ici. )ans tous les cas, la question est
de peu d'importance et destinée à servir le tromrpe-
l'eil ; l'emploi ne comporte qu'un salaire nominal.
Le principal grief de l'honorable député de Pictou,,
e:est que Noonan et Davies ont été 'démis sommai-
renient. Cela est parfaitement vrai, ils ont été
démis sommairement, d'après mes ordres, et pour
les meilleures raisons du monde.

Sir C[IARLES-HIBBERT TUPPER : Après
une enquête?

Le 31INISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCI{ERES : Que l'honorable député patiente
un instant. Noonan et Davies sont connus comme
les partisans politiques actifs et violerts.

Sir CR ARLES-HIBBERT TUPPER : Je nie
cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PLŽCHERIES : Ils faisaient partie du comité de
l'honorable député, ils travaillaient activement à
son élection et se servaient de leur influence pour
faire hattre le candidat libéral, à la dernière élec-
tion, comume aux élections précédentes. Ils étaient
connus comme les hommes de confiance de lhono-
rable député dans les affaires politiques, et des par-
tisans zélés et violents, dans la ville de Pictou.

Sir CHARLES-HI13BERT TUPPER : L'hono-
rable ministre a été bien mal renseigné.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES Je connais personnellement plu-
sieurs de ces faits.

l'ai été ailleurs, et si mon parti arrivait ensuite an
pouvoir, je ne nomnmerais pas une commission
royale pour prouver que je les ai vus sur les hustiings
ou si je les ai entendus prononcer les paroles qui
leur seraient reprochées, mais que j'agirais d'après
mes connaissances personnelles.

Jamais je ne voudrais démettre un fonctionnaire
parce qu'il aurait voté pour son parti. Son droit
<le voter lui appartient, c'est un droit sacré que
tous doivent respecter. Je n'ai pas le droit de
m'enquérir comment il a voté, et je refuserais de le
faire, car en allant voter il ne fait qu'exercer ses
droits de citoyen ([ui doivent être protégés en tout
temps. Nais lorsqu'un fonctionnaire de l'Etat ne
se contente pas d'aller voter, niais prend une part
active à l'organisation des luttes électorales et tient
une conduite offensante pour ses adversaires, il met
sa position en jeu, et si le parti pour lequel
il a si activement travaillé est défait, il doit la
perdre.

M. FOSTER : Dans le cas contraire, tout est
bien.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Du) moins autant qu'il est en mon
pouvoir de la lui faire perdre.

M. FOSTER : Cela est la force et non la justice.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'honorable député prétend que
c'est de la force et non de la justice. C'est le prin-
cipe appliqué par nos adversaires quand ils étaient
aui pouvoir.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Non.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'honorable député a exposé ce
principe bien clairement dants plusieurs circons-
tances que je ie rappelle. Je me rappelle nu cas
d'une criante injustice, celui du gardien du phare
de l'île Saint-Paul. C'est un vieillard possédant
les meilleurs certificats de moralité et qui avait
rempli fidèlement ses fonctions pendant 25 ans.
On lui a volé une lettre confidentielle qu'il écrivait
a un de ses amis. Cette lettre volée fut montrée
au ministre de la Marine et des Pêcheries, et sur
les renseignements obtenus au moyen de cette lettre
volée, ce fonctionnaire fut congédié et jeté sur le
pavé après 2.5 ais de fidèles services, sans recevoir
de pension, <le gratification, ni même de remercie-
ments. Aucune enquête ne fut faite dans son cas.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je dé-
clare que cela est absolument inexact.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Qu'est-ce qui est inexact?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Ces accu- Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER Ce qui
sations sont absolument sans fondement. concerne la lettre volée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P>ECHERIES : Je sais personnellement qu'ils
étaient des partisans politiques antifs, et zélés par
les conversations que j'ai eues avec eux, et je ne puis
pas exiger de mei leures preuves que celles-là; et
quand un ministre sait une chose personnellement,
il est inutile de faire une enquête.

Je déclare à l'honorable député que si dans mon
comté, je rencontrais des partisans de l'ancien gou-
vernemient qui viendraient m'insulter comme je

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je répète que la lettre aété volée.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre le sait-il?

Le MINISTRE DE LA IARINE ET DES
PÊCHERIES: Cela est démontré par les docu.
ments qui ont été produits par l'honorable député
lui:miêmne.
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Sir CHARLES-HIBBERT T UPPER: Ces docu- p
ments démontrent que la lettre a été volée serait contraire au règlenieut de lui permettre de

Le 3INJSTRE DE LA MARINE ET DES d o
P>ECHEPRIES: Cela est déiontié par les docu- Sir CHARLES-1IIBBERT TUPPER Il est
iments que lhonorable deputé a lui-m-ême déposé clair cille si quelqu'un y objecte, il peut m'en
sur le 1 ureau de la Chambre, et il sait aussi que ce emi>êý;her.
fonctionnaire a été démis. Pourquoi Quelle faute L
avait-il co1 îîînise ? On lui reprochait d'avoir écrit à -
un ami pour lui demander de voter pour une cer- é d
taie sonne dans une élection mncipale destitutions qui ont lieu dans les administrations
guant que cela pourrait être utile au parti libéral
aux élections fédérales. Voilà la substance et le ; mêmes. Il y a dix-huit ans, lorsqu'ils renversèrent
fond e l'accusation, et pour ce crime lonorableibéral alors, leur premie acte
député qui était à cette époque ministre (le la ,.u, mnais d'ab)roger îles Actes dut îxyilemnent, et priverMarine et des Pêcheries l'a démis sans une minute

diîsiati.(' fociîmir eîl frmuit du ainsi dies centaines et (les centaines dle fonction-ésitation. e fonctionnaire leurs emlois, dan tout le pays.
travail dû toute sa vie, et n'a jamais été mis à la e
retraite. le c ee

Je n'ai pas l'intention d'entrer dans les détails a
de ces questions. Niais ce que je crois être la doc- iepuis dix-huit ans, ont fait (le presque tous les
trine admise par les deux partis politiques, c'est fonctionnaires (le lEtat autant (l'agents politiques.

quui fnctonnirea l hoitindseuabl (l voerAllez dans neittporte quelle partie du pays, et par-pu'un fonctionnaire a le droit indisetable e voter tout vous verrez que les plus zélés partisans (e
pour qui il veut, sans avoir il en rendre compte à dsitbe equi que ce soit, sans mime avoir à dire Pour qui il l'ancien gonverxîenent éti il
a voté, et en usant de ce drioit, il n'expose ni sa
place,tblic ui appartient aux libéraux commne aux cdi-

plaes i su doi à a p'omtio maisqtiiidunservateurs. Tous nos honorables adversaires, du
fonctionnaire va plus loin, lorsqu'il fait partie (l'i
comité politique pour travailler au succès d'un dlesPreier îtu dernier, ont déclaré qu'ils resteraient au
partis, lorsqu'il prend ine part active à l'organisa- pou iendant cinjuante ans, et (ue nous n'y
tion, lorsque iune manière quelconque, il se montre N
blessant pour son adversaire en cabalant ou en tra- o
vaillant activement pour l'autre candidat, : tioîs ont eu pour effet d'encourage' ces fonction-

mon tiiite ai,î il riqes oiiohtSeps aires à oublier la. conduite qu'ils devaient tenir, et
mon bumblle av'is, il risque sa positionî et s'expoise

à êt'e dstité. E ~ *-ans la plus part <les cas, ils sont dlevenuis (les par-a être destitué. Et je (-rois que ni lui, ni d'autres
nont le droit le se Plaindre. C'est lu la doctrine tisans violents, ils ont insulté le parti 'qu'ils coin-

le lt-it le e hlium(re.C'et l la(lotrlbtttaient, en toute occasion, et ils encouîrageaient
émise par lord Dufferin dais le fameux discours e
qu'il a prononcé, il y a quelqplies années, sur les éete's à parler (le ce parti, comme eux-mêmes

r *coin-tcet encourages à emi parler par. leurs chefs danséforines du service public. J'ai toujours co- abre.
pris que cette règle avait été adoptée par les deux
partis, et pour ia part, c'est celle que je me pro' Ie ministre îe la Marine et des Pêcheries est la
pose de suivre dans l'accomplissement des devoirs
qui m'ont été confiés. J'irai même plus loin, et je v"aie dorioer so uletu au tan t qe la
dirai que si au cours de ia campagne électorale, l r e lui ce
je voyais à mes côtés, sur les tribunes publiques, tou e oi-es tu itrve ce (e
(les imemibres des adiinistrations publiques, (lii 'Mais du moment qu'un fonctionnaire va au del,
insulteraient mon chef, moi et mon parti, qui nous (lu inoinext iu'il devient u artisan olitique il
appliqueraient toutes soi-tes d'épithètes blessantes, - s I q

nui oesanderaient aux électeurs (u repd- j il doit cesser de faire partie les adieipuiistratioset de voter pour nos adversaires, quand j'arriverais publiques du pays. Je ditai plus : si le gouverne-
aut pouvoir, je leur- signifierais leur congé.au~~~~~ ~~ pnii- eln-sgifeaslu oîé ent ne fait pas son devoir sous ce rapport, il

Sir CHA RLES-HIBIIBERT TUPPER: M. l'Ora- désappointera le parti libétal dans le pays, et bien
teur, je sais que je n'ai pas le droit de parler de plus, il dlsappointea certains fonctionnaires qui
nouveau, mais je voudrais vous poser une question. s'attendaient à être destitués si les libéraux a'ri-

Quelques~~ VOX Alo-v.saient aut pouvoir. Que dit la loi à ce sujet? Quels
Quelques sont les droits de ces fonctionnaires.

M. l'ORATEUR: L'honorable député <lit qu'il Voici ce que dit Todd dans Gorerïaaent of the
a ue question a poser à l'Orateur. Bî-sh Coloieis:

Mais une intervenition active dans les luttes politiques
Sir CHARLES-I113BERT TUPPER: Je veux contre l'administration au pouvoir constituerait une

dire qu'avec votre perinission et celle (le la Clham- offense suffisante pour justifier le renvoi de tout fonction-
bre, je suis prêt à répondre inniédiateient à la nare public.
grave accusation portée contre mioi à propos de Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER Contre
cette affaire du phare (le l'île Saint-Paul. Je sais l'administration au pouvoir."
que je n'ai pas le droit de le faire, et je ie parlerai
pas si quelqu'un s'y oppose. Mais je suis prêt à M. LISTER: Opi. Voici ladministration au
répondre et à réfuter les avancés erronés qui ont été pouvoir, de ce côté-ci de la chnmbre. Lhonorable
faits. député -eut-il prétendre que parce qu'ils n'ont pas

combattu son gouivernemsîent, mnais ceux qui le comi-
M. l'ORATEUR: L'honorable député doit coin- battaient, ils ne seront pas inquiétés? Est-ce là la

prendr'e qu'ayaiit déjà parle une fois sur la motion manière île raisonner de l'honorable député?
M. DI)FS.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : C'est ce
que vous avez lu.

M. GIBSON : Si c'est ce que signifie la loi, c'est
tout à fait faux.

NI. LISTER: Dans la ville où je demeure nous
avons au service du pays ce que l'on appelle les
détectives secrets sous le contrôle du Revenu de
lintérieur. Or, je déclare ici que ces hommes
n'ont rien à faire et ne font rien d'oificiel. Ils sont,
je crois, au nombre de plus (le 200 dans tout le'
pays, des organisateurs politiques faisant (le la
corruption d'un bout à l'autre (lu pays. Vous les
trouvez partout, à chaque élection, se pavanant
dans la ville de Toronto, émargeant au trésor du
pays, tandis qu'en réalité ils ne sont là -lue pour
travailler à Félection (les honorables messieurs au-
jourd'hmîr a la gauche.

M. CLANCY : L'honorable député voudrait-il
eu nommer un de la ville (le Sarnia .

M. LISTER : L'honorable député demeure à 1
Sarnia, si vous voulez le savoir ; vous le savez, in-
utile de le demander.

Quelques VOIX : A l'ordre.

NI. LISTER : Comment cela

NI. FORATEUR : L'honorable député s'est ou-
blié un moment, il s'est adressé à un autre honora-
ble député directement au lieu d'employer la
troisième personne..

M. LISTER : L'honorable député (M. Clancy)
pose inutilement la question, car il sait où je de-
umeure tout autant que je sais où il demeure.

M. CLANCY : L'honorable député veut-il m'é-
couter un instant ?e

Quelques VOIX : A l'ordre.

NI. CLANCY : Je ne demande pas à l'honorable
dépluté où il demeure, niais....

Quelques VOIX : A l'ordre.

M. LISTER : C'est peut-être la manière d'in-
terrompre à la Chambre provinciale, mais cela n'est
pas permis ici.

Que voyons-nous, M. l'Orateur ? Dans la ville
qlue j'habite, l'officier le la douane, nommé par
Phonorable député de Haldimnand (NI. Montague),
ou le gouvernement dont il faisait partie, obtint
des congés lorsque viennent les élections. Il est
demandé dans Haldimand, et on lui accorde >un
congé régulier. Il abandonne ses devoirs impor-
tants à la douane et va dans le comté <le Haldimand
travailler à l'élection du représentant actuel de ce
comté (M. Montague), et il est absent un mois. Le
gouvernement lui paie son salaire, et j'ignore ce
que lui paie le parti.

Nous avons aussi le surintendant du canal au
Sault Sainte-Marie. Que voyons-nous dans ce cas ?
Au lieu d'être à son poste et de remplir ses devoirs
durant la partie active de la saison, il est à un
autre endroit de la province d'Ontario, travaillant
à l'élection de ses amis politiques, et après l'élec-
tion, M. Boyd, ce surintendant, retourne au Sault.
Il s'attend de conserver sa position. Dans ce cas,
ces hommes ne sont pas ce que je pensais d'eux.

Et puis, M. l'Orateur, nous avons dans la ville
de Courtright, un homme occupant une position
qui ne lui donne absolument rien à faire. Sa prin.
cipal besogne était dans le township (le Dawn,
dans le comté de Bothwell, recrutant un certain
nombre (le votes pour mon honorable ami (le ce
comté (L Clancy). Il espère être maintenu dans
le service public. L'officier (le ce port assiste à la
convention du parti, aide à la mise en nomination
de l'honorable député ; depuis trois ans il dénonce
le parti libéral de ce pays, <isant : " les libéraux
n'arriveront pas au pouvoir; mais s'ils arrivaient,
j ai ma résignatiou écrite, toute prête, car je ne
voudrais pas servir sous un gouvernement ynt.
Cependant, il n'a pas encore résigne, j espère que
le gouvernement, dans l'accomplissement de son
propre devoir, verra à ce que cet homme résigne ou
fasse autre chose.

C'est là une question qui n'exige aucune argu-
nentation spéciale. Ces messieurs savaient que,
d'après la nature de leurs fonctions, ils travail-
laient pour tous les Canadiens de ce pays, et non
pour les Canadiens conservateurs seulement. Ils
savaient que tout autant que mou ami conserva.
teur (le Pictou nous contribuons à payer leurs
salaires, et ils pouvaient être neutres. Ils savaient
que s'ils n'étaient pas neutres il en résulterait
le graves conséquences pour eux, et si ces con-

séquences ne sont pas graves, ils seraient désap-
pointés, et nous ne voulons pas les désappointer

Il est évident, M. l'Orateur, que tout employé
publicae ce pays qui remplit ses devoirs, qui ne s'est
pas occupé le politique, se contentant de voter
comme il Fentend, ne doit pas être dérangé ; il ne
saurait y avoir de différence entre lui et toute
homme que le gouvernement libéral actuel pourrait
placer. Mais l'homme (lui a négligé ses devoirs
comme employé public, est devenu partisan et sou-
vent un partisan vigoureux et agressif, je dis que
le gouvernement négligerait ses devoirs s'il ne ren-
voyait pas ces honunes, non pas comme question
de vengeance, niais comme avertissement aux emu-
ployés publics de ce pays qu'en acceptant ces posi-
tions ils doivent renoncer à toute affaire politique.

Il est tout simplement scandaleux de voir l'hono-
rable député de Pictou questionner le gouverne-
ment à ce sujet, lorsqu'il est tenu d'admettre que
les hommes qui ont été démis étaient (les membres
déclarés de son comité. Quel droit avait-il -de leur
permettre de faire partie de son comité? 'N'était-il
pas de son devoir de leur dire: Vous êtes mes
amis ; rappelez-vous qu'une lutte politique est
semblable à une véritable guerre, nous pourrions
être défaits un jour, et alors prenez garde. Il était
de son devoir de leur parler ainsi; mais il n'en a;
rien fait. L'honorable député savait qu'ils fai-
saient partie de son conité ; il les encouragea ap-
paremment à rester dans son comité, il accepta
leurs services, et dans ce cas, lui connaissant cela
mais ne les avertissant pas, eux sachant la chose et
agissant comme ils l'on fait, ils doivent accepter ce
qui est fait.

Je dis, M. l'Orateur, et je suis en cela, je crois,
l'interprète de tout le pays, que ceux qui se sont
montrés partisans agressifs dans la récente élection
ne sont pas qualiiés pour occuper des charges
publiques dans lé pays. Ces hommes- étaient
devenus audacieux. Plusieurs fois la. victoire avait
souri au parti conservateur, ils avaient lu les dis-
cours dans lesquels les honorables messieu-s de la
gauche disaient ici: Le parti libéral ne saurait
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jamais venir au pouvoir à ioins que vous ne l'Orateur, s'il est un principe qui doive avoir pré-
changiez de politique, vous lie serez pasau pouvoir séance sur tout autre dans l'administration pu-
avant 50 ans, et ces pauvres individus ont ci u sans blique, c'est que la position d'un employé public ne
doute qu'ils seraient morts alors et qu'il leur im- j dépend pas du caprice d'un parti politique, niais
portait peu ce que l'on ferait après eux ; mais bien de sa repectabilité et (le sa compétence.
comnme le dlit mon honorable ain, le temps ai ène M. LISTER : Et du fait qu'il n'a pas été parti-
avec lui la revanche : nous vous avons défaits, bieiu
défaits. Vous croyez que vous aller revenir au
pouvoir dans deux ais; ne vous faites pas d'illu- M. CLANCY Y Je reviendrai sur ce sujet et
sion. Je vous le (lis colfi(lotiellemient, nous nlous verrons si mon honorable ami a agi en con-
sommes ici pour 20 ans et inous y resterons plus formîité des principes qu'il énoneait cette après-
longtemps encore à moins que nous ne commettions midi. Aucun fonctionnaire public, je le répète, ne
ui suicide politique comme vous avez fait. Je devrait être démis pour autre raison que celle de
vous dirai (le plus qu'il n'y a pas de traitres tde nîe pas remplir ou d'être incapable le remplir ses
iotre enté. Nous sommes fidèles à notre chef. devoirs. Mon honorable ami allait, je crois, nous
Les hionorables messieurs de la gauche croient citer quelque autorité, je ne voudrais pas la révo-
pouvoir créer quelque mécontentement en parlant quer en doute, mais je lui demanderai de la mettre
(le celiii-Li ou celui-là qui n'est pas entré lais le 1 en pratique.
cabinet. Nous sommes libuéraux ; nous le cher- Voyons quels sont les grands principes des hono-
choins pas le patronage. Nous combattons pour <le rables députés et comment il les mettent en pra-
grands principes, et peu nous importe que nous tique. Non honorable ani sait parfaitement que
sovons dans le cabinîet ou en delors. Tout ce que le systèlmte provincial doit je fais parler est à peu
nous voulons ce sont les principes, et nous voulons près le plus aggressif qui puisse exister, un système
un homme en qui nous avons foi pour nous diriger plus extravagant dans son influence et plus que tout
dans la lutte pour ces principes, et nous avons ce iautre système fédéral capable d'aider un parti poli-
chef aujoud'hui. I i'y a pas uni homme de ce tique. Prenons la liste. -Je commencerai par les
côté-ci le la ciaimbre, salicez-le, qui ianquera à comm,îisdela cour de division et les huissiers. Quelle
l'ap)el lorsque M. Laurier eu aura besoin. position occupent ces hommes *!IlM sont dans une

Plus que cela, il y a (laits cette chamre des telle position qlue non seulement ils peuvent influeti-
hommes qui ont été élus comme représentants indé- cer un lionnie, faire des discours en publie et
pendants. Eh bien ! lorsqu'ils connaîtront le parti u.ettre en jeu les influences légitimes qui appartien-
qui nous a attaqué, lorsqu'ils comprendront mieux nent à tout citoyen, mais ils peuvent exercer une
la politique dle ce parti, lorsqu'ils découvriront la pression sur ceux qui ne sauraient être endoctrinés,
terrible corruption qui caractérise l'histoire le ce ils peuvent promettre au débiteur uni délai s'il
parti, lorsqu'ils connaitront mieux notre chef et consent à voter pour leur candidat. Ils peuvent
nos aitls libéraux, tout indépendants qu'ils soient lui dire : nous ne hâterons pas l'émission de ce liref
ils seront tenus, ei conscience, (le se rallier au d'exécution ; et il n'y a pas (le plus forte influence
parti libéral. qIue celle que peut exercer le créancier sur le débi-

Le gouvernement n'agit pas par esprit, de re- teur.
vancle ; nous voulons tenir le la décence (lans le Preiez maintenant les commissaires les licences.
service public lu pays. Nous voulons qu'il soit Je tenterai inutilement de signaler à l'ionorable
con1nu des fonctionnaires publics que di moment député le Kent (M. Campbell), l'influence (le ces
qu'ils acceptent une position dui gouvernement, ils bonimmes, car ce sont ses agents les plus actifs.
doivent cesser d'être partisans et consacrer le reste L'influence dont ils jouissent est-elle celle des
de leur vie aux intér'êts publics lu pays ; et le citoyens ordinaires qui dégénère en abus, selon
meilleur moyen d'arriver ii ce but est de leur faire l'hioierable ministre (le la Marine et les Pêcheries?
comprendre que la violation (le ces sainis principes L'honorable ministre semble avoir été spécialement
signitie leur renvoi lui service. Ils ont sans doute malhteureux sous ce rapport.
la liberté de retourer a l'occupation qu'ils ont L'hiomine qui est porteur d'une licence, dans la
abandilone pour entrer dans le service public ; provincede l'Ontario, l'estau péril desasubsistance.
nuis ils ic peuvent rester serviteurs publics, et, je :'il est conservateur, on lui dit que s'il ne vote pas

le répète, si le gouvernement recule devant l'appli- pour le parti libéral, il lui faut au moins se taire,
catiou de cette politiquue, il désappointra ses propres et cela ie dure pas longtemps, à l'élection suivante
amtis, et aussi le parti conservateur qlui savait que il doit voter pour le candidat libéral ou perdre sa
si nous arrivions ait pouvoir ces hiommiies devraient licence.
laisser le service. Ainsi les honorables députés de la droite coni-

prendront qu'ils ne sauraient bénéficier le ces pra-
M. CLANCV : 1. l'Orateur, l'honorable dépu- tiques sans en porter l'odieux, et ils ne sauraient

té (le Lamiîbton-ouest (M. Lister) n'a pas en la cour. se contenter de poser ces grands principes dont
toisie dle me laisser le reprendre, dans l'interruption parle imion honorable ami lorsqu'ils y sont tout à
que j'ai faite pendant qu'il parlait. L'honîorable fait opposés en pratique.
député s'est grandement trompé s'il s'est imîlaginé Si l'honorable député le Lamubton veut que ses
que je lui ai posé la stupide question de savoir où actes soient conséquents avec ses professions de foi,
il demeurait. Je savais parfaitement où il deneun- qu'il soumette un autre principe. Il devrait aller
rait ; mais je lui ai posé une question très simple dats Lainbtonm-otuest et <lire à ses amis qu'ils n'ont
et très pertinente, à mon avis. Je lui ai demandé pas bien agi, il devrait dire aux commis de la cour
dle nommer une des personnes dont il parlait. La re division de cesser d'être ses agents, ses émis-
réponseuer j'aî reçue enétait pas très aimable. saires, il devrait dire aux commissaires la même

L'honorabe député lit que le parti libéral comi- chose.
bat pour de grands principes, et il nous a donné un Pour la première fois dans l'histoire du pays le
exemple frappant de ce que sont ces principes. M. parti libéral est prêt à établir une nouvelle règle,

M. LISTER.
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et cela dans le seul but de démettre des fonction-
naires conservateurs.

("est avec surprise que j'ai entendu dire à l'hono-
rable ministre de la larine et des Pêcheries qu'une
enquête n'était pas nécessaire dans de semblables
cas. L'honorable ministre est avocat, et un bon
avocat, je crois. Je lui demanderai si c'est comme
cela que se pratique la justice dans le pays? Je
dirai à l'honorable ministre que l'on ne devrait
m.priser aucune sage règle ou pratique affectant
les droits d'un individu, peu importe que ce soit un
fonctionnaire public, peu importe qu'il soit con-
damné par un ministre de la Couronne ou par un
des tribunaux du pays, un aussi sage principe ne
saurait être violé impunément. Si vous allez établir
une semblable pratique vous ouvrez la porte au
vicieux système qui existe aux Etats-Unis d'après
lequel le parti an pouvoir fait un balayage complet
des amis lu parti vaincu.

.N. LISTE R : Nous remédierons à la chose.

31. CLANCY : Je trouve étrange ce langage de
mon ihonorable ami dans le moment. n est étrange

ju'il n'ait pas tanté de remédier à la chose chez lui.
L'honorable député qui a été chef du gouverne-
ment de FOntario pendant un si grand nombre d'an-
nées a toléré cet état de choses et en a bénéficié, et
maintenant qu'il est au pouvoir il voit là un sys-
tème vicieux qu'il veut corriger. Si nous adoptons
le système prôné par les honorables messieurs de
la droite, cel: veut dire simplement que tout fonc-
tionnaire public sera à la merci d'un parti politique
et qu'il sera privé de sa liberté individuelle.
J'aimerais savoir où nous mènera ce système ?
Un hoimne doit-il tout simplement enregistrer son
vote, cachant la chose aux deux inrtis ? Il ne lui
sera pas permis (le dire qu'il appartient à un parti
politique ou à un autre ? En inaugurant un sem-
blable système les honorables messieurs de la
droite établissent une nouvelle pratique dans le
pays. Je n'approuve pas les hommes qui prennent

ntie part agressive dlans les luttes politiques,
(u'ils soient employés par l'un ou l'autre des
gouvernenments du pays ; mais nous devrions,
je crois, prendre les choses telles qu'elles sont et
traiter nos adversaires politiques, comme nous vou-
drions être traités dans de semblables circonstances.

Je pourrais vous dire, M. l'Orateur, que les plus
actifs travailleurs dans la lutte, dans le comté (le
Iothwell, étaient (les fonctionnaires du gouverne-
ment (le l'Ontario.

M\on honorable ami <le Lambton (:M. Lister)
désire savoir si je veux lui donner les noms. Ce
sont des hommes très respectables et je n'ai rien à
dire contre leur caractère, tmais je sais qu'ils ont
été les agents les plus actifs (le mon adversaire.
Ils avaient des armes entre les mains et ils s'en
sont servis d'une manière inexorable dans la lutte.

Je ne veux pas continuer la discussion, mais je
dirai que ce serait la chose la plus malheureuse qui
se soit vue en Canada si les honorables niessieurs
de la droite devaient adopter et appliquer la règle
énoncée par le ministre de la Marine et des Pêche-
ries. Qu'est-ce cela signifierait ? Cela voudrait
dire que tout fonctionnaire perd sa position s'il a
été partisan et a pris une part active dans les
luttes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. Davies) : Je n'ai jamais émis un
semblable principe. Un homme a pu être un par-

tisan actif dans le passé, mais j'ai parlé <le celui
qui se mêle de politique après être devenu employé
pubic.

M. CLANCY: Parfaitement. Nous prendrons
le cas d'un homme qlui se mêle activement de
politique après avoir été nommé fonctionnaire
public. Aux yeux de l'honorable député, cela
semble une raison pour laquelle il devrait être ren-
voyé. Mais il paraîtrait que l'honorable ministre
a trouvé un homme possédant les qualités spécia-
lement requises pour le remplacer, un homme qui
se serait rendu coupable des mêmes actes en
appuyant le parti aujourd'hui au pouvoir. J'aime-
rais que l'honorable député justifiât le principe
qu'il a posé-. J'aimerais qu'il dît pourquoi, si l'un
doit être démis pour avoir pris une part active aux
élections, l'autre doit le remplacer après avoir
commis les mêmes actes contre le parti défait. Ces
choses sont absolument inconciliables, et en cher-
chant à les concilier, l'honorable député se trompe
du tout au tout.

Il lui faudra un très grand panier pour mettre
les têtes, si elles doivent toutes tomber sous le
couperet ministériel. C'est une coutume suivie dans
ce pays nmais je ne <lis pas que ce soit une bonne
coutume; mais je dis que l'honorable député a
devant lui une tâche herculéenne s'il se propose de
créer les places pour ses amis, à causes des fautes
ou des prétendues fautes dont ses mêmes amis ont
donné l'exemple le plus frappant.

M. SUTHERLAND: La question maintenant
soumise à la Chambre est, pour le moment, d'un
intérêt considérable pour un grand nombre <le
geuis. Mais je ne parlerai que quelques instants.
Je suis heureux d'entendre l'honorable ministre qui
représente aujourd'hui le gouvernement dire qu'au-
cun membre des administrations publiques n'a mis
sa position en danger en votant aux dernières élec-
tions, ou même en travaillant honorablement à
appuyer son parti, et je crois que, comme nouveau
député, l'honorable député de Bothwell ( M. Clancy)
n'a pas été juste envers lui-même en représentant
sous un faux jour la position prise par un tmembre
du gouvernement.

J espère que le gouvernement se montrera géné-
reux dans le règlement de cette question ; j'espère
que, par exemple, aucun maître de poste ne sera
destitué sans enquête, à moins que le gouvernement
ne soit convaincu d'une manière formelle qu'il s'est
rendu coupable d'actes de la plus grande irrégula-
rité. Je dis cela, parce que je désire que ceux qui
occupent des positions dans le service public cotm-
prennent que tant qu'ils rempliront convenable-
tuent leurs devoirs et gu'ils se comporteront comme
doivent se comporter des citoyens qui occupent ces
charges, aucun parti politique ne leur touchera.
Mais, M. l'Orateur, je prétends que cette question
comporte plus qu'un intérêt de parti; nous devons
considérer l'intérêt de ce pays. Durant les der-
nières élections, et durant plusieurs élections anté-
rieures, nous avons vu des: hommes occupant de
bonnes positions dans le service public se montrer
nont seulement partisans 'actifs, niais encore com-
mettre les actes malhonnêtes; et je prétends que
cela est contre l'intérêt public, et que c'est insulter
le pays que de permettre à un parti quelconque de
tolérer cet état de choses.

Dans l'intérêt du service public, j'espère qu'en
acceptant ces positions, ces hommes comprendront



car la plus grande partie de son discours a été un
réquisitoire contre le gouvernement dernièrement
conduit par sir Oliver Mowat, à cause de sa con-
duite, oui plutôt le la conduite de ses employés
dans des élections passées. Nous n'avons aucun
intérêt à défendre les employés publics de l'Ontario
au sujet de leur conduite dans les élections pro-
vinciales, nous n'avons pas à nous occuper de cela.

Mais je désire attirer Pattention le la Chambre
sur le fait que mon honorable ami, qui représente
maintenant le coxmté de Bothwell, et l'opposition
avec laquelle il a agi dans l'Assemblée législative,

M. SuTxnLAND.

M. BENNETT: Ecoutez! écoutez!

M. CASEY: Oui, aussi activemnent qu'il l'ose,
courant le risque de perdre ses clients s'il inécon-
tente ses adversaires politiques. Tous les députés
de l'Ontario savent, et le député <le Sixncoe (M.
Bennett) sait que l'assertion portant que les hôte-
liers de l'Ontario sont intimidés par le gouvermeinent
provincial ou ses commissaires est simplement
imaginaire.

Laissons xnaixntenant l'Ontario de côté et arrivons
aux enployés fédéraux. Mon honorable ami de
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quils doivent accomplir fidêlenient leurs devoirs et ont cherché depuis vingt-trois ou vingt-quatre ans
que, bien qu'ils aient le droit de voter et de pren- à induire le peuple à renverser le gouvernement
dre part aux élections, commue des hommes hono- 3Mowat, en raison de l'intervention des employés
rables, ils ne doivent pas se servir d'un langage publies dans les élections provinciales, et jusqu'à ce
grossier, ils ne doivent pas se rendre coupables de jour ils ont fort peu réussi. L'opposition conduite
ma.lonnêteté et de menées corruptrices. Mais si d'après ces principes nesquins, d'après l'esprit qui
quelqun d'entre eux se rend ainsi coupable-et règne dans le discours prononiicé aujourd'hui par
pendant les élections des centaines de cas sembla- l'honorable député, a réussi à réduire le nombre de
bles sont venus à na coiuaissance- alors, le gou- ses meibres autrefois considérable à un chiffre
verneinent doit s'occuper de ces cas, non seulement 1 minime. J'espère que l'honorable député eu-
dans les intérêts d'un parti, mais dans lintérêt ploiera cette tactique ici, car je crois que des dis-
public. cours conmne le sien auront le même effet sur les

Il y a des honmies qui ont déclarépubliquement, membres de l'opposition dants cette Chambre que
en soccupant d'élection, qu'ils étaient préts à celui qu'ils ont ei dans la Chambre provinciale.
abandonner leurs positions, et, dans plusieurs cas, Mais l'honoiable député a un autre grief. Il se
ce sont les premiers à e venir dire qu'ils n'ont rien plaint du fait qu.e les employés du gouvernement
fait qui justitie le gouvernement d'agir dans leurs de l'Ontario, des libéraux, bien entendu, sont assez
cas. .le connais des hommes qui ont déclaré qu'ils méchants pour intervenir dans les élections fédé-
démnissionneraient si les libéraux arrivaient au pou- rales. Il <lit que quelques-uns d'entre eux ont eu
voir. Mais un homme qui aurait le courage de l'audace de le combattre dan, Bothwell. Je ne
donner sa démission ne se servirait pas de ces vois rien qui empêche les employés du gouverne-
moyens. Leur but était simplement le faire croire ment (le l'Onitario de prendre part aux élections fédé-
aux électeurs qu'il était absolument impossible que rales. Ils le sont pas noimmés par ce gouverne-
les libéraux arrivassent au pouvoir. L'un d'eux a ment, ils ne sont pas responsables ou gouverne-
été jusqu'à dire: Supposez-vouis que je servirais tment qui peut être au pouvoir ici. Je nec vois pas
sous un premier ministre papiste 'e pourquoi les employés du gouvernement local

'l'elle est la lutte que l'oni nous faisait, lutte que seraient privés de leur droit de suffrage dans les
Ponl faisait activemnent et ouvertement. élections fédérales, iie au point de ne pas poix-

voir se mêler activement de ces élections.
Quelques VOIX: Oh ! h! Néamxnoins, c'est une opinion purenent spécula-

M. SUTHERLAND: Les honorables députés tive sur un sujet qui n'intéresse pas la Chambre.
rient. .Tai dit à l'unt de ceux qui parlaient ainsi : Nous avons à exammer la conduite des employés
" Et vos anciens chefs ?' Et il a répondu "Oh nommés par le gouverieimentféleral, et la conduite
je leur pardonne ; ils cherchaient seulement à trom- (du gouvernement. ,Mais je dois d'abord corriger

per les catholiques pour obtenir leurs suffrages." une assertion erronée au sujet de ces employés.
En ce qluii me concerne, je ne désire pas que ce L'honorable député (le hothvell (M. Clancy)

gouvernement fasse la moindre injustice, et je ne accuse le gouvernement le l'Ontario dexercer uie
veux pas aider au gouvernement à causer di tort à pression sur ses commissaires des licences, huis-
un employé quelconque du service public. Au con- siers et autres. Il prétend que ceux qui ont des
traire, aussi longtemps qu'il a fait même plus que permis pour vendre de la boisson dans POntario
voter, mais qu'il a agi d'une manière honorable, je sont toujours sous l'empire de la crainte, et qu'ils
n'ai rien à dire. Mais quand il est constaté après ne peuvent pas exercer librement leur droit de suf-
enquête qu'un employé public a négligé ses devoirs frage à cause des menaces qu'on leur fait.

et s'est rendu coupable (le coiruption, de malhon- Eh bien ! nous, qui représentons, (les deux

nèteté, d'avoir cherché à corroipre l'opinion publi- cotés (le la chambre des comtés le l'Ontario, savons

que, dans ce cas, ainsi que le ilit l'honorable député que ce n'est pas le cas. .Je ne trouve pas de terme
de Ltiimbton (NI. Lister), le gouvernement accom- parlementaire plus clair qlue celui-la. Mais les

plira les désirs non seulement du parti libéral, non députes des autres provimces peuvent ne pas con-
seulement du service public, d'un grand nombre (le naitre le fait, et je crois qu'il vaut la peime de ier
conservateurs qui ont blûmé les employés qui ont cette assertion aussi énergiquemueit qu'il est pos-
été encouragés par l'ex-gouvernement a tenir la sible de le faire en langage parlementaire. Nous
conduite que je viens le signaler, s'il destitue ces savons tous qlue la majorité (les porteurs de licences

dans l'Ontario se compose de conservateurs ; nous
savons tous qu'ils votent aussi librement que qui

M. CASEY: je ris un peu du genre de discours qlue ce soit, qu'ils prennent dans les élections la
qlue Phonorable député de Bothwell (M. Clancy) a part la plus active que leur permet la crainte île
choisi pour débuter devant cette Chambre. On nuire à leur commerce en insultant les adversaires
dirait qu'il lui est impossible de se souvenir qu'il politiques. Chaque hôtelier de l'un ou de l'autre
n'est pas dans l'Assemblée législative de l'Ontario, parti travaille aussi activement qu'il l'ose ....
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Bothwell voudrait nous faire croire que le ministre pays si cet ancien système avait été perpétué, s'il
de la Marine et des Pêcheries fait une innovation -vait été compris qua l'avenir le service public
quand il dit (lue les employés doivent être punis serait l'organe du parti auquel ses niemîtres (levaient
pour avoir pris part aux élections, quand l'autre leur nomination.
parti arrive au pouvoir. La doctrine peut être non- Les anciens membres de la Chambre savent que
velle pour l'honorable député de Botlwell, car il que j'ai toujours prétendu, et je prétends encore,
n'a is été mêlé à la politique assez longtemps pour que lesprit (le parti ne doit pas se trouver dans le
être témoin d'un changement (le gouvernement service public, soit dans la nomination de ses meut-
dans le seul parlement où il a siégé. Mais ce n'est bres, dans leurs actes ou dans la promotion de ceux
pas une doctrine nouvelle dans la politique fédérale, qui es font déjà partie. Il est peut-être trop tôt
ni dans la politique anglaise, ni dans la politique pour opérer cette réforme. Il petit se faire quil
de tout autre pays. Tous les employés publics ne convienne pas l'en parler dans le montent,
doivent comprendre qu'ils sont les serviteurs du a u si grand notbre (le personnes qui
peuple, et cela depuis la date de leur nomination, demandent (les emplois tnais au noni du bon sens,
ils ne servent pas le parti qui les a nommés, mais le ne rétrogradotîs pas. Si nous devons maintenir lu
public en général, et s'ils emploient comme parti- systme des nominations politiques, p'enons toutes
sans leur position demployés publics. si même en s précaution possibles pout enpêcher ce service
qualité d'employés publics ils agissent*en partisans (le devenir un instrument politique après la noini-

,gressifs, s'ils s'identiient avec un parti plutôt nation de ses membres. D'après ce que je com-
qu'avec le service public, ils s'exposent à partir p'ends, c'est là l'intention du gouvernenient du
avec le parti qui les a nommés et avec ceux aux- jour. Il veut punir ceux qui se sont faits les itstru-
quels ils se sont attachés. S'ils veulent se suicider, usents politiques du parti qui était dernièrement au
c'est leur affaire. - La doctrine n'est pas nouvelle, pouvoir. J'espère qu'il appliquera la même règle à
elle a toujours existé, bien qu'elle n'ait pas tou- ceux quil nommera, qui1 dira à ces hommes vous
jours été suivie. navez pasà combattre en faveur du gouvernenent

Des hommes ont été destitués qui ne méritaient ti (lis les assemblées publiques ii ailleurs, nais
pas de l'être, et d'autres qui le méritaient ne l'ont faites votre devoir et renplissez bien les fonctions
paîs été. Mais la doctrine a toujours été reconnue îe votre charge. J'espère et je crois que le goîs
par les deux côtés <le la chambre. e'îement agira (le la sorte.

.\on honorable ami le député de Pictou (sir I'lîouorlè député de Bothwell a, (le plus, fait
Clarles-libbert Tupper) épilogue sur la teneur de l'assertion tonte gratuite que le gouvernement
la citation lue par l'honorable député le Lambton Voulait faite (e la place à ses amis ei chassant ut
(M. Lister),ayant trait à l'intervention les employés g'and nombre demîsployés. M. lrateur, plseurs
putblics contre le gouvernement du jour. Il vou- <lentre nous (lui reçoivent tois les jours les qman-
drait nous faire croire qu'il font bien d'intervenir titès <e deuandes d'emi ans le service public,
en faveur du gouveruemîtent. mais qu'ils ont tort pou'raient se plaind'e p que le gouvernent
d'intervenir contre le gouvernement. Nul doute du jour a été très lent à créer <es vacances pour ses
que pendant qu'il était au pouvoir, ,*était sa doc- ainis. De fait le nombre les vacances qu'il a créées
trine et celle de son parti. Ils ont non seulement est ttès niitne. Je ne suis pas pour blâner le
penis, à des employés pulies mais les ont encou- gouvernetent <'avoir ainsi ; je crois qu'il a
nagés et forcés d'intervenir en faveur du gouverne- adopté la bonne politique et qu'il la suivra jusqu'a
Ment, et pas un seul de ces employés n'a osé élever bout. Je ne îcox pis dire le nombre (le ceux qui
la voix contre le gouvernement. seront tenvoyés par cette politique avant qu'elle

Eh bien ! cette politique a-t-elle jamais été re- soit entièrement appliquée, tais je crois qu'il donne
connue par un grand parti ? Jamais. Ça été une u grand exemple au peuple et aux membres <le la
innovation, ii abus, introduit par les honorables Chambre, en si cédant pas à la pression qu'on a
chefs <le la gauche pendant qu'ils étaient au pou- exercée pont' lii faire destituer <es employés sans
voir. Ils ont emprunté cet usage, avec d'autres, autre motif que celui <e caser ses anis.
U nos voisionis américains. Ils ont adopté le sys-
tême américain que consiste à intimider les emt- M. SPROULE :Je n'ai pas à nie plaindre du
ployés publics, et celui de subventionner les mono- principe énoncé par l'honorable préopinaut, car je

oleutrs. Le mode qu'ils ont adopté de forcer les le crois juste ; ii je trouve a redire âux observa-
eiloyés publics à appuyer le gouvernement, ten- tions faites par l'honorable député d'Oxford-nord,
dait à aniéricaniser tout notre service publie, et à car je partage en très grande partie son opinion,
le mettre dans l'état où se trouve inaintenant le qu'ut employé publie, tant qu'il remplit son devoir
scrvice libre des Etats-Unis. fidèlemnt, bien qu'il puisse prendre part aux luttes

Depuis quelques années ils ont été dans ce.mer- politiques, s'il le fait <'une manière raisonnable, ne
vice un peu plus loin que nous ; ils ont ce qu'on doit pas être destitué avant qu'une enquête soit
petit appeler une branche libre ou refonmée du ser- tenue et que preuve soit faite qu'il a agi autrement.
vice public. Mais parlant généralement du service Mais comment faire accorder cela avec le principe
public les Etats-Unis, il est censé être l'organe du énonce par le tinistre de la Marine et des Pêche-
parti au pouvoir. On a cherché à introduire ce ries, qui a été très précis et très véhément? Il a
'-ystème et ce principe dans notre pays, et il a été comp'is quun employé publie se Pouvait pas pren-
in vigueur tout le temps sque les honorables chefs dre ne part, ni active ni isactive, dans une dec'

de la gauche ont été au pouvoir. tion contre le gouvernenent du jour sans courir le
Mon honorable ami le ministre de la Marine et risque de perdre son etploi. L'honorable ninistre

dles Pêcheries désire introduire l'usage anglais, veut bien accorder à us employé publie le droit de
doctrine qui a toujours été jugée saine, savoir, que voter, niais pas plus. Si tel était le cas, ce serait

- nul employé public ne doit se mêler de politique 'irtuellement etpêcher l'exercice du droit de suf-
ni en faveur ni contre le gouvernement. Je pré- frage, car sous l'empire de la loi <le l'Ontario il est
tends que ce serait le plus grand malheur pour le facile <le dire comment un honme a voté, et tant
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qlue le parti sauîra connent il a voté il est inîduli- rnoincé par l'honorable député de Lanbton (M.
table que sa charge siera en danger. Lister), savoir, que dès qu'un homne est employé

public il ne doit pas être partisan. -Je dis aux
Le MINISTRE UE LA MlARINE ET DES honorables chefs de la droite d'appliquer ce prii-

PECHIERIEs: Non. cipe à leurs propres anis.
Qui avons-nous vu activement à 1keuvre dans ceM. .SPROULF :Lhonorable dé<'puité (le Liî,dton comté . Des gretiers de cours de division, des huis-(\. Lister) a énoncé lin iautre priicipe, et je le siers, des conmissaires <le licences, l'inspecteur descrois tirès lon, s* peut être applique. C'est quni 1 licences. A ma connaissance l'inspecteur deshonmne qui accepte i emploie sous la (ouronne lientees lans Grev-niord a travaillé tous les jours àtravaille pour tout le monde, et qu etant serviteur influencer <les électeurs du comté. Il s'est tenupublie il doit être neutre. Comparativement par- au bureau de votation c:usant avec <les hommeslaîit, le prinîcipe est sain ;niais je une demiandle s il

a examiné le cas îes emplos m eulics dans s 11 opposes au parti, et je <lis qu'il n'y a pas eu un
sur le com ate desquels ilo doit diiasr b'en 1taI partisan plus actif que l'inspecteur des licences
surJe uicomptae es'lest 1prdot en saoirbienlong. dans Grey-nord. Ce qui a eu lieu dans l'élection
Jeincime dmandte aiqestupr ax rec tre que le p'ovinciale s'est renouvelé dans l'élection fédérale.
prinucipe doit être appliqué aux, lui ii nîmme Peu leur importe que ce soit une élection proviicialeteii)s qi aux conservateurs. L'honorable inistre ou fédérale, en tout temps ces fonctioinnaires se

'a .pas p. examiner ce point, egar autrement il conduisent en partisans agressifs dans notre partien'aurait pas, de-lau'e que le prmipe etait sain, du pays. C'est un abus criant. Des conservateursparce que il était sain il était audacieusement n p e s crployer es hise rs
viole par les cuuîpbovés, lpar' les eniployés îiîîlc miosent pas quelquefois emiployer les huissiers et

v plies porter leurs causeslans les cours de division, parce
,ommes par le gouvernement 'iMowaiit. qils rs

Il n'y a pas eùu une élection provinciale ou fédé- qu caignent de ne pas obtenir justCe.
rae depi's dix-huit oui vingt ans sans que ces M. CgIBSON: Les huissiers iistruisent-ils lesemîployes publics aient travaillé activenien t en cuises"
faveur de leurs amis dans le pays. Il n'y a pas eii
une élcetion depuis vingt aLs dans la partie du M. SPROUL E : Ils parcourent les camîpagnîes et
pays où je 'sile dans laquelle ces employés nu'<t per'eoivent les sonmmes diues, et c'est plus important
pas eté les hommes les plus actifs entre tous, et que'l'instruire les causes. L'hoînorable député em-très souvent (les partisans des plus agressifs. ploieraît-il ui huissier pour exécuter une saisie,Voyez la dernière dans (rey-nord, dans laquelle sachant que cet huissier ne cherchera pas à fairele contrôleur les Douanes a été élu. Qui a pnis li payer sa dlette? Que peut-il dire pour défendrepart la plus active dans cette lutte ? Nous avons îles'hommes qui ne veulent pas faire leur devoir àsouvent entendu dire que les oteliers-rapporteurs ce sujet Le soupçon que justice ne sera pas ren-fédéraux étaient des partisans iu gouvernement, et cue est si puissant'que dans plusieurs ca s inequ'ils ne remplissaient pas tidèlemnent leuir devoir, sont pas employés. Je l'ai entendu dire plus d'uneet on a lit fréquiîment que si nous employionsles fois.
shérifs et les régistrateurs, ainsi que le fait le gou- l)es directeurs de bureaux de poste ont eu peur
verieient provmieial de l'Ontario, ils feraient leur d'aller voter le crainte d'être destitués. Cettedevoir et rien le plus et qu'ils n'agiraient pas en menace a été faite en ma présence durant les quinze
partisans, . , i derniers jours. Ils avaient été tellement intimidésEst-ce ce qu'on a v dans la dernière election ? que quelques-uns ont refusé île voter, bien que con-
Le sherif a été niommeîuîé otlicier-rapporteur. Le sous- servateurs en principe et l'ayant été toute leur vie.shérif aété l'homme le plus activement enîgagé dans Pour'quo i? Parce qu'ils ont craint de perdre leurla lutte. me en aífichant les proclamations il affi- emploi, parce que <les amis qui ont été des agents
chait dles portraits di chef du gouvcenemnt. .Je actifs du candidat lu gouvernement leur avaientl'ai vu plusieurs fois, et lui et d'autres fonctioi- lit souvent, dans mon village et dans d'autres vil-naîres clier'chaieîît nion seuîlemîent à influencer les(
necermieontm'alit, et jajoute aux infor lages, que s'ils osaient prendre part à l'élection ils

e m qdils etajoutfi~ les infor seraient destitués. C'est injuste et inique. Je ne
mations que é'ai reeues, qui'il achetaient les elec- crois pas que le ministre des Postes, d'après ce queteurs et qu'ils étaient continuellement en tournee, j'en sais, agirait de cette manière. mais j'ai raison
nuit et jour. d'attirer l'attention publique sur ce fait, parce que

M. GIBSON : Dormiez-vous ? la menace a été faite trop ouvertement par <les par-
tisans îles honorables chefs de lia droite qui ont pris

M. SPROULE .Je dormais suflisammeiit pour une part active dais la dernière élection.
mou besoin. Mais je m'occupais île ce qui se pas- Si le principe, qu'un employé public doit s'abste-
sait. J'ai vu le souî''sliér'if avec ses satellites allant nir le s'occuper activement d'élections, est bon, il
d'hôtel en hôtel, s'effoieait d'induire des électeurs doit l'être tant pour les employés provinciaux que
à s'éloigîner dIl comté, d'e rester chiez eux ou se pré. les employés fédéraux, et si l'hoioi'able député de
p arant à les transporter aux bureaux .de votation, Lamnbton (M. Lister) applique ce principe a ses
et les influencant de toutes les manîières. amis, il aura meilleure grâce île chercher à en faire

l'application ici. Charité bien ordonnée commence
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES par soi-même, et il vaut miux que les honorables

PÊCHERIES: Vous n'avez pas en besoin d'une députés de la droite commencent à réformer leurs
commission royale pour constater ces faits que vous propres amis avant dle vouloir faire la leçon à
avez vus vous-même ? d'autres dans cette chambre.

L'honorable député le Lamîubton (M. Lister) a
M. SPROULE: Je ie parle pas d'niie commis- prétendu rapporter ce que lord Dufferin a dit sur

sion royale ; je discute le fait de savoir si ce fone- cette question pendant qu'il était en Canada. Je
tionnaire a été partisan. Je parle du principe me souviens fort bien d'avoir entendu Sa Sei-

M. SIraoULE.
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gueurie, et je differe d'avec l'honorable députe de
Lambton sur ce point. Tout le conseil de lord
l)ifferin portait que .nous ne devions pas adopter
le système anéricai-aux vainqueurs les dé-
pouilles, mais que tant qu'un fonctionnaire public
remplirait ses devoirs fidèlement et honnêtement, il
ne levait pas être destitué. J'ai cru alors que ce
principe était sage et je le crois encore aujourd'hui.
Je suis dans la vie publique depuis dix-huit ans, et
dans ûn grand nombre d'occasions des amis (les
honorable chefs le la droite, occupant des charges
pulibliques dans mon comté, ont travaillé très
activement contre moi. Je n'ai pas voulu deian-
der leur destitution. J'ai prétendu que tant que
ces hommes accomplissait iidèlement leurs devoirs
pas un parti politique ne devait leur nuire.

M. l'Orateur, j'ai vu avec plaisir une lettre que
vous avez publiée dans les journaux, en 1878, rela-
tivement à cette même question, et les principes
étnocés par vous dans cette lettre s'accordent avec
mues opinions.

Je mue suis levé spécialement pour parler (le l'es-
prit <le parti et de la conduite active et injurieuse
les employés (lu gouvernement Mowat dans la

province <le l'Ontario, soit daus les élections provin.
ciales ou les élections fédérales, et pour dire qu'il
y a des honm tes appuyant le présent gouvernement
qui connaissaient ces faits, et qui ont fermé les yeux
sur ces choses et qui n'ont jamais blâmé leurs amis.
Ces hommes n'ont pas bonne grâce à venir nous
parler <le la violation (le ce principe. Prenez le cas
des greffiers les cours de division, des huissiers,
des inspecteurs de licenses, des commissaires des
licenses (le mariage, et il n'y a pas un edmité poli-
tique nommé dans l'Ontario dans lequel on ne trouve
pas trois ou quatre de ces fonctionnaires qui pren-
ient une part active aux élections. C'est mal, et
jai toujours prétendu que c'était injuste. Le plts
tôt cet état de chotes sera amélioré le mieux ce
sera. et plus grand sera le mérite des honorables
messieurs s'ils s'efforcent de corriger leurs amis
souts ce rapport plutôt que de condamner les amis
de leurs adversaires.

M. TISUALE : M. l'Orateur, je n'ai pas l'inten-
tion tie parler longuement, mais dans un sens cette
dliscussion est très importante, et il est bon que les
deux côtés de la Chambre en viennent à une entente
sur cette question. Je ne veux pas discuter les,
motifs des autres, comme l'ont fait quelques hono-
rables députés. Je désire autant que possible
arriver à comprendre clairement quel est, dans
l'opinion des chefs du gouvernement, le véritable
principe. C'est mon plus grand désir, car j'avoue
qu'attjourdl'hui j'ai été porté à mue former une opinion
difiérente de celle que j'ai cru exacte, et de celle
d'après laquelle j'ai agi depuis dix ans, ayant eu à
m'foccuper de choses de cette nature.

A mon avis, le ministre de la Marine et des
Pècheries n'a pas dit exactement ce que l'honorable
député de Grey (M. Sproule) a compris. Je n'ai
pias compris que le ministre (M. Davies) ait <lit
<qu'ttn hommne n'avait pas le droit (le faire autre
chose lue <le voter. Il a dit qu'un fonctionnaire
avait parfaitement le droit de voter, mais je n'ai
pas compris qu'il ait dit autre ciose de plus que si
ii fonctionnaire se conduisait en partisan agressif,
il croyait qu'il devait être destitué. - Si c'est la
r-gie je n'y objecte pas. Il s'agira de savoir dans
tous ces cas ce qui, constitue l'esprit de parti et
nous devons compter sur l'équité des hoiorables

10q

députés des deux côtés le la chambre pour appli.
quer cette règle. -Je comprends fort bien qu'il est
impossible d'appliquer cette règle d'une manière
absolue. Je regretterais infiniment que l'unt ou
l'autre côté de la chambre fût d'avis qu'il faut
donner une interprétation mesquine ai principe, et
reconnaître que ceux qui ont le droit de voter,
seront privés du privilège d'exprimer leur opinion
comme <les hommes d'une manière lionorable, mais
en même temps pas trop publique. Si (les emiployés
sont compétents, ce serait en faire des esclaves si
on les empêchait d'exprimer leurs opinions sur les
questions politiques, a condition qu'ils les expri-
ient d'une manière convenable.
Je n'ai encore rien entendu qui tue porte à croire

que les honorables membres de la droite aient l'in-
tention d'empêcher les gens d'exprimer leurs opi-
nions d'une manière raisonnable et motlérée. Pour
lia part j'ai toujours agi d'après ce principe. Lors-
que j'ai en l'honneur d'être élu pour la première
fois membre le cette Chambre, en 1887, le secré-
taire de l'association réformiste de ma division était
directeur les postes dans un gros village, avec un
salaire important pour lui. Il se conduisit en gen-
tilhomme : il ne monta pas sur les hiustings je
savais qu'il était dans le comité de mes adversaires,
mais je ne connaissais rien de déshonorant, ni <le
honteux, ni d'offensant dans sa conduite. Mon
comité tue demanda de le faire destituer, mais je
répondis que je ne ferais une pareille demande au
ministre que si l'ont prouvait qu'il n'avait pas con-
venableient rempli les devoirs le sa charge. Nous
savions toits qu'il était réformiste et il avait été
nommé à cet emploi par un gouvernement réfor-
niiste, parce qu'il était réformiste, mais voilà ce
que je fis, et dans quelques autres circonstances je
tins la même ligne de conduite. J'ai cru jusqu'à
ce jour que c'était là la manière de voir qu'il con-
venait aux d]eux grands partis politiques d'adopter,
et si l'on adopte une manière <le voir moins large,
je le regretterai beaucoup. J'admettrai très vo-
lontiers que parfois les deux partis politiques, en
appliquant la règle relative à ce qui est agressif,
ont, suivant moi, commis des erreurs. J'ai enten-
du discuter des cas dans cette chambre, et si j'avais
eu à les apprécier par mon vote, bien qu'il s'agît de
l'acte d'un ministre que j'appuyais, j'aurais très
certainement voté contre lui. Je crois que si nous
donnons aux employés publics le droit île voter, ils
devraient avoir le droit d'exprimer avec calme et
modération leurs opinions. Je ne veux pas dire
qu'ils devraient avoir le droit de monter sur les
hiustings et d'adresser la parole ou de prendre une
part active aux luttes <laits ce sens. Mais nu
honnie honorable a le droit d'exprimer ses opinions
politiques d'une manière convenable et modérée.
D'après ce que j'ai compris par les paroles du mi-
nistre le la Marine, je suis très heureux qu'il n'ait
pas envisagé la question à tin point de vue étroit
comme mon ami le député de Grey (M. Sproule)
semble avoir compris qu'il l'avait fait.

M. SPROU LE: Je dois alors l'avoir mal com-
pris.

M. TISDALE : Je regrette d'avoir à différer
d'opinion sur un point avec le ministre dela Ma-
rine et des Pêcheries, et je lui demanderai de re-
considérer sa décision à ce sujet. Ce qu'il conmaît
personnellement peut être stutlisant pour le guider,
mais je suis entièrement en désaccord avec lui s'il
destitue un homme sans lui donner le droit de

294



295 [COMMUNES] 298

s'expliquer, quand même il aurait une connais- C'est là le premier principe bien défini que nous
sauce personnelle de ses actes. Loin de moi l'in- ayons, et c'est une déclaration très importante de
tention d'attaquer le gouvernetient à ce sujet. la part dut gouvernement actuel. Comme l'hono.
C'est une question trop grave pour les employés rable monsieur a parlé, j'vn suis sûr, avec l pleine
intéressés. et c'est une question trop peu impor- autorisation des autres niembres du gouvernement,
tante pour des grands partis politiques, pour cette opinion est naturellement partagée par son
quoui n en viennîîe pas à ue juste entente sur ce chef et les autres ministres.
point. Je ne me propose pas de parler même de
la conduite dies fonctionnaires publics de l'Ontario, .Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
bien qu'elle ne soit pas satisfaisante. Nous essaie. TEREU R : -le dois demander pardon à l'honora-
1Onis d'y porter reeiîde. Je conviens que les hono. ble monstieur si je linterromps un instant. .Je puis
rables 'membres <le la gauche ont en rais< n de dire que je n'ai consulté aucun de mes collègues
citer de pareils e mples fournis par des fon- avant de faire cette déclaration, bien que je sois per-
tionnires des gouvernements provinciaux, en ré. suadé que elhactun deux l'approuverait.
pounse à mon ati le député die Laiibton (M. Lis . MXTA(UE . Uie déclaratin faite par n
ter), qui porte toujours de rudes coups. Je de- Mebre du gouvernement est une déclaration (le

nuderai it ministre (M. Davies) tie reconsidérer m dé
sa ttécision. Je lui demanderai de faire une ei- tout le goli-uviîenent, si je coi mprends le principe
quête et le donner à uit fonctionnaire la chance tde d gouv rnetent parleuentaire : mutremient l'ho-
s'exliquer, quand mêeiie le ministre connaîtrait norable monsieur doit dttissionner. ceest-à-dire si,
personnellement certains faits. C'a toujours été sur un sujet indépendant comme celui-ci, il diffère
mion opinion. Je l'ai déjà exprimée à propos le 'i'?pirtion avec ses collègues. Voilà le premier
lat décision prise par mnon honorale ami qui siège pr pe posé par l'honorable monsieur. La deux-
près d<e oi (sir Chaurles-Hlibbert Tupper), iîne question au sujet de laquelle je désire avoir
l'égard d'n employé de sn m-inistère, un hmeil une déclaration de principe est celle-ci : Que doit-
de mon comté, et je lui ai représenté que ce one- on regarder commn es(it de parti agressif? u n
tionnaire devrait avoir le droit de s'expliquer. fon tire conservateur qui travaille pour son
Je crois Iue les honnîues les plus rélléclis les deux parti doit-il être regardé comnPe déployant de l'es-
cuités (le la Chambre seronît de cet avis, et jes- prit de parti agressif?
père que les honorables membres de la droite le Quelques VOIX : Certainement.
décapiteront aucun fouetionînaire sans lui donner
la chance de se défendre. 1 M. MONTAGtUE : Tentends ini concert énéral

Le CONTROLEUR DU REVENU DE LI'N-
T'ERIEUR (sir lenri-duly de Lotbinière): Les
accusationîs portées par 'hîonorable député de
Lamblton (M. Lister) ;tu sujet de certains employés
de mon ministère sont très graves, et ce ne sont
pas les seules qui soient veinues devant moi en mta
qualité de Coiitrîôlctr dut revenu de l'intérieur. -Je
croirai de mon devoir de faire <le clacuie le ces
accusations l'objet d'unîie enquête minutieuse, et si
uit fonctionnaire public est trouvé coupable il sera
immédiatement destitué, qu'il soit trouvé cou-
pable d'avoir négligé les devoirs de sa charge, ot
duavoir pris par-t aux élections avec tilt esprit le
parti quI'auiraient dû lui interdire soi boit sens et
soi sentiment de la justice. Si, après avoir eu la
chance <le se défendre, il est trouvé coupable, il
devrait être destitué, et je crois qu'une pareille
décision serait approuvée par les deux côtés <le la
Chambre. Il est très ditticile de définir les limites
exautes dans lesquelles un fonctionnaire public
peut convenablement exercer ses droits <le citoyen ;
mais je crois qu'il devrait non seulement être
animé de sentiments comme ceux qui doivent
caractériser un gentilhomme, quelle que soit sa posi-
tion, mais aussi avoir le boi sens <le comprendre
qu'un fonctionnaire public n'est pas le serviteur
d'un parti, mais le serviteur (le son pays.

'N. MONTAGUE . La Chambre a écouté avec
beaucoup de plaisir, j'en suis sûr, l'homme dis-
tingué qui occupe la position de Contrôleur d<lu
revenu de l'intérieur (sir Henri-Joly de Lotlbitière),
et il tue paraît avoir mieux défini qu'aucun des
autres honorables messieurs que j'ai entendus les
principes qu'il se propose d'appliquer. Si je l'ai
bien compris, il a déclaré d'abord qu'aucun fone-
tionnaire ie serait décapité sans avoir eu l'occasion
de répondre aux accusations portées contre lui.

M. TISDALE.

d'approbation. Je poserai maintenant cette autre
question : Un fonctionnaire libéral qui travaille
pour son parti <oit-il être cotsidéré comme léploy-
ant de l'esprit le parti agressif?

Une VOIN . Ce-rtainement.

M. MONTAG UE : Certainement, disent quel-
ques-us des membres du gouvernement. Alors,
dans le cas ou, par suite de la décapitation de fone-
tionnaires conservateurs parce quils ont travaillé
pour leur parti, je signalerais à l'attention du gout-
verteinetit (les accusations portant que des fone-
tiounaires libéraux, les hommes qui occupent de-
puis (les années leur charge sous des adinistra-
tiois conservatrices, ont travaillé pour le parti
libéral, je demanderai s-'ils seraient destitués.

M. SOMERVILLE : Ils sont en bien petit nom-
bre.

M. MONTAGUE : Ce n'est pas là une réponse à
lat question que je pose aux membres du gouverne-
ment. Jde partage certes l'opinion du distingué
Contrôleur du revenu (le l'initérieuîr, qu'un homme
itommIté à un emploi -ans le service public est nonm-
nié pour servir soit pays ; mais, M. l'Orateur, je ne
crois pas que le gouveriiemient par les partis soit
devenu si imbu d'esprit de parti dans ce pays que
l'esprit de parti d'un côté soit regardé comme une
offense. pendant que de lPautre côté il sera conîsi-
déré comme méritoire et justifiable par le gonver-
iemnent. Si nous voulons, M. l'Orateur, débarrasser
entièrement de l'esprit (le parti le service public,
que ce soit fait des deux côtés. Je ne parle pas en
ce moment des employés des gouvernemenits pro-
vinciaux ; mais je parle des employés du gouverne-
ment fédéral; et si mes honorables amis veulent..
me promettre d'agir, je puis leur donner les noms
de plusieurs fonctionnaires féléraux qui ont fait.
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leur possible, d'une manière agressive et autre- division un maitre de poste, qui a été pendant quel-
ment, pour aider les honorables membres lu gou- que temps président de Fassociation conservatrice
vernenent actuel ; et ce que je désire, c'est qu'ils de la localité, a fait tout ce qu'il a pu contre moi pen-
nie disent si, dans le cas où ces faits leur seraient dant les élections, et s'est montré un partisan les
soumis, ils agiraient à leur égard comme ils décla- plus actifs. Je n'ai pas mentionné son nomu, et je
rent qu'ils agiront à l'égard d'hommes ayant des n'ai pas l'intention de le faire ; mais mon honora-
principes conservateurs et qui ont été assez hommes ble ami doit savoir qu'il n'est pas le seul qui ait
pour soutenir ces principes conservateurs dans la souffert du fait qu'un de ses adversaires politiques
dernière campagne électorale. a pris une part active à la lutte contre lui ; car

dans plusieurs autres cas des hommes occupant des
M. McMULLEN : L'honorable député de Haldi- emplois publics et qui, j'en suis sûr, ne recevront

nmanîd (M. Montauue) s'est fortement excité dans pas la punition qu'ils méritent, dans mon humble
la discussion de ce sujet. Il dit pouvoir donner opinion, ont pris une part très active et très puiblique
les noms de plusieurs fonctionnaires libéraux gui aux élections. Je crois qu'au sujet de cette question
se sont montrés partisans en faveur lu parti réfor- le principe devrait être é-abli et appliqué aux deux
miste pendant les dernières élections. J'aimerais partis, et je consens volontiers à ce qu'il s'applique
savoir, M. l'Orateur, de qui ces employés tiennent aux fonctionnaires provinciaux, si vous le désirez.
leurs nominations. L'honorable député sait parfai- A mon avis, nous ne devrions point approuver
tenent que le parti conservateur a ei les rênes dui l'idée qu'il est permis à des bomnes occupant les
pouvoir pendant 18 amis. et le nombre de ceux qui emplois publics et payés par PEtat île prendre une
occupent des emplois depuis plus longtemps doit part active et publique aux\ élections. Je ne crois
assurément être très restreint. A ma connaissance pas que cela dut être toléré, et je crois que l'on
pas un seul réformiste n'a été nommé à un emploi devrait faire un exemple des honnes qui mettent
public dans ce pays par les honorables membres de leur position oflicielle au jeu, ei leur demandant
la gauche depuis 18 aus. de donner leur démission, et en les destituant s'ils

M. DAVIN: Je puis vous en citer quelques-uns. ne démissionnent pas. Il faut que cela finisse.
Plusieurs plaintes ont été faites au sujet <le la

M. McMULLEN Et les réformistes nommés conduite de fonctionnaires île l'Ontario qui ont pi
par le gouvernement Mackenzie qui font présente- prendre publiquement part aux élections; irmais le
ment partie du service doivWit certes être très jour oh les honorables membres de la gauche arrive-

-peu nombreux. De sorte que je ne comprends pas ront au pouvoir lants l'Ontario nous n'aurons pas
cette assertion île l'honorable mnîîsienr, qu'il peut d'objections à ce qu'ils appliquent la règle que
nommer plusieurs fonctionnaires publics apparte- nous appliquons ici. Mais aujourd'hui que nous
nant au parti réformiste qui ont pris part aux nous occupons des employés île cette Chambre ou
élections. L'honorable député (le Norfolk-sud de ce gouvernensent, nous devons appliquer le pria-
(M. Tisdale) aimerait savoir jusqu'à quel point il cipe qu'il faut faire comprendre à ceux qui mettent
est permis à un bomme d'exprimer son opinion au leur position oflicielle en jeu en faisant une opposi-
sujet d'un canditat. S'il est. simplement permis à tion acharnée à l'un les partis politiques du pays
un homme de faire enregistrer son vote, et rien le et en luttant pour ceux à qui ils sont redevables de
plus. Je crois, M. l'Orateur, qu'il ne convient pas leur position, qu'il leur faut en] subir les consé-
qu'un fonctionnairepublic fasse plus que die déposer quences. J'espère (Iue dans tous les ministères
son bulletin en sa qualité d'électeur. Je ne crois oit îles fonctionnaires se sont rendus coupables de
pas qu'il convienne qu'un homme pavé iî même les cette conduite, on adoptera une règle le justice
deniers publics du Canada prenne une part active d'après laquelle tous seront jugés, et qu'il ne sera
aux luttes politiques ont même aille jusqu'à expri- fait d'exception pour aucun fontionnaire coupable
mer son opinion publiquement ou privément au d'incon'enainces de ce genre.
sujet lu parti ais pouvoir dans le pays, vu que l'ar-
gent qu'il touche appartient aux deux partis poli- M. TAYLOR : Si j'ai bien compris l'honorable
liquîes. Mais je comprends facilement pourquoi les député de Québec-osuest (M. Dobell), hier soir, il a
lionorables membres de la gauche ilésirent si vive- informé la Chambre et le pays qu'il avait aban-
ment que toute cette question soit envisagée d'une donné le parti conservateur et s'était rangé dans
manière large et libérale. Plusieurs parents les le parti réformiste, parce que tout n'allait pas bien
honorables membres de la gauche sont sans doute et qu'il n'y avait pas d'iiion parmi les conserva-
des fonctionnaires publics, et ont probablemnent teurs, tandis qu'il a trouvé lis côté du gouverne-
pris une part très active aux dernières élections, ment uine terre où coulent le lait et le îîmiel et où
non seulement en faveur lu parti, mais encore en règnent la paix et l'harnionie. Or, M. l'Orateur,
faveur de leurs parents ; et c'est pourquoi ces après avoir entendu l'honorable ministre <le la
messieurs désirent si vivement obtenir îune inter- Marine et des Picheries (M. Davies) poser unsî pria-
prétatioi très libérale des droits de ces fonction- cipe, et l'huonourable contrôleur du Revenu le l'inté-
iairems, afin qu'ils puissent échapper à la. décapita- rieur (sir Hienri ,Joly) en poser un autre, je n'ai pu
tion résultant de l'application île la règle posée par in'empêcher d'arriver àula conclusion que tout n'est
Plhonorable ministre de la Marine et des+ Pêcheu'ies pas paix et harmonie du côté de la droite. L'ono-
(M. Davies). table député île Laibtons (M. Lister), armée de son

J'aborde maintenant un autre point auquel i couperet, vient déclarer que si un fonctionnaire
touché l'hionorable député die Nîorfolk--sud (M. public a pris une part active à la politiqîue il faut le
Tisdale), savoir qu'un certain maître de poste décapiter, et que si le gouvernement n'agissait pas
aurait pris une part très publique et très active à ainsi il ne répondrait pas à l'attente de ses amis
l'élection contre lui eni 1887, et aurait fait tout ce dans le pays.
qu'il a pu personnellement pour assurer sa défaite, Nous avons entendu l'honorable ministre le la
eii se servant du peu d'influenice qu'il pouvait avoir. Marine et îles Pêcheries (M. Davies) déclarer
de puis opposer à cette plainte le fait que dans ina qu'il avait lui-même destitué un fonctionnaire, sans
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enquéiate. sans lui donner un juge ni un jury, bien ma attaqué très violenînent, et dans li rue et sur
que ce fonctionnaire eût été nommé par arrêté les lîustings--je leinande aux honorables députés (le
muinistériel. Puis nous avons entendu le Joyeux la droite dappliquer cette règie à leurs amis <le
whip, l'honorable député d'Oxford-nord (NI. Suther- lOntario. Çe quil est juste 'appliquer ici, il doit
land), poser ommîe saine la règle que tous doivent être juste de l'appliquer à la Chambre provinciale.
obéir, et nienacerl du fouet tous ceux qui n'y obéi- Je crois au principe posé par non honorable ami et
ront pas. J'espère que les honorables imeibres de collègue, le e'hi du gouvernement, mais lon pas à
la droite, surtout les membres diu gouvernement, 1 la doctrine posée par lhonorable ministre (e la
appliqueront la règle ainsi posée dans un cas que Marine et des Pêcheries NI. Davies), portant que
je vais leur soumettre, et dans lequel cette règle a l'on peut destituer un homme sans 'entendre. Le
particulièrement lieu d'être appliquée. .le signa- rti conservateur ne destituera personne sans
lerai a l'attention de l'honurable ministre de la l'entendre il ne destituera pas un homme parce
Justice (si' Oliver Mlowat) le cas du l)r Ulaudier- que ce dernier aura voté, et parce qu'il aura fait
laini. inspecteur les prisons de l'Ontario, et lui val'ir les mérites ne son parti comme doit le faire
demanderai d'appliquer cette règle à ce monsieur. un gentilhouîîne. Cependant l'honorable ministre

de lI Marine et les P>êcheries destitue d*abord un
.\. LISTER : Il n'est pas dans le service pub>lic homne et l'entend ensuite.

fédéral. fédéral.i Sut CHIARLES-H IBBERT U PPER : Il nie
M. TAYLOR : Nous parlons du service public e<ii I*entend pas du tout.

général. Je veux signaler à l'attention de l'how-
rible ministre (le la, Justice la conduite d'un de ses Ie E, LA El' DES
foneionnaires, le Dr Chainberlain. T H E{RIES (M. lavies) : J'ai reçu (les centaines

<le plaintes, et je n'ai pris (le décision sur atucunle,
Le PRIEl{MINISTRE (M. Laurier) : Quel sauf dans les cas qui m'étaient personnellement

ramtort v a-t-il entre euxv consules.

M. TAYLORI : Cest un fonctionnaire dlu goî- M. TAYLO : L'honorable mniste sait qu'il a.
vernienient <le lt)tio dont l'ol.i<rable iniistre ele destitué un fouactionaire nommé par arrêté minis-
la -Justice a été le chef pendant pluisieurs almées. tériel, sanb aucune forme <le procès, et iln fait cela

(e sa prop e autoriti. Je lui demanderai, à lui,
l doi ne paoseorarle contrbleur di Reenu de
psiarier <le rdes ler cette dilliculté, lorsqu'ls se
'trouveuont réunis dans l salle du Conseil.aTUPPErt Cest h1 Si les honorables nmebres eladroiteappliquen

lat diffiérence. ici ce reniède, ils devront assurémaent demaander a

M. TAM VIOR : Oui, tout dépend (le celui q1ui est leurs amuis du gouvernemeant provincial d'appliquer-
en cause. -le (dire que le D- Chamberlain est le 'ntme reiède à leurs employés. Je mentionnerai
V<-ui dans ilin caîllté le Ic<i naai dernier. orgauîiser en paîîticlier ura ho e qui reçoit (le cette pro-
lat lutte pour le parti <éformiiste, pour monda aur- valci un téraitemet e $2,50 pari année pour ser-e -enlus e ce qui concerne les prisons, mais
servit de gauule au eau julidati des Pittrois. orgaii.sa I qui a passé cinq seinies éloigné îles prisons de latlprince deieurant dans une ivision où e faisait

Il i psd à d'îg'îstoî<e lat lutte dlaus tout uile électioni à laquelle il pra'ait ue part active, et
le î:oiuta Il a parlé a ('haijue aasseilée tenue pa-r cela, alors ue sir Oliver Muwat était premier
le eauali(lat libuéraîl. Il a parlé, le jour 'le la illise' ministre de l'Onitarîio. Mon. laonoi'adle anda, le député
e inominationu, en faveur dlu candidat libéral et (le 'le E Ra p. )ies coinisires préposés ax
celiui des P>atronas. Il « palcouru tout le comté ilieanes, et <les huissiers, et dcu traail qu'ils font
pour recueillir dles souscriptioîs, et le di.iîaanclie porn essayer 'iîsfliiees cer les électeurs. Et non se -
<lai a --écéil li luise eu noiiuatioi,-et c'est cela lenlOt. si' Oliver Mowat a perais à ces fonction-
<lae je veux RignaI' particulireniet à l'attention M.aiiesde faire:ce traviilhnaiil fitiniéoter cha-
<le rniiontalle lmiistre (le lo Juastice (sin livsr que bulletin afinquesi le porteudne ienieediôtel
la tj-i a paicou u le Com t avec sa sacoche tne otait as coniie il avait itention (le le faire,
visitanlt chaque ville et chiaque villmage, ýs'aadressan .t et coîîîlla iapceis eieiit i use s

auxchfs e on )arti e ila ass <imîi omte la, re. I n iait pas commie a fait le gouv-ernemenatéde salprpr ao t Je u auderi réelle-
joui liée <lai dilialiclie. 'Je lie sais paas s'il a aistriblué féiient donanît aux électeurs nu )lei éle
îles fo . Il a certainement visité tous les quai- nsecret, ais il preeit les moyens de connaître
ties géim-ux lu parti dans tout le co'rté, portadt ceux qui lîe r'étaient pas conformés à ses instruc-
Sa sacche, et la sa.cochle, nous le svons, tait tious et oa-aient pas appuyé ses candidats. Mon
remplie. honorable ani, le éputé d'Elgin-ouest, a alrné

,il se rendit dans qu'aiicu commissaire préposé aux licences n'avait
is, T OR-u,-tut oéped dlae ais ennuyé personmne à cause de s politique.M. uEVLIN : Le dinancle r C eans cette mêde ille d'Ottawa, il y a quelques

aluniiées, feu JTohnî G'ahiai, propriétaire de, l'hôtelM. dAYLOR: Non jftais damts le comté de Grand Union, fut informé par les comissaires que
(aut-ieor, et la prmière persne que j'y erco- s'il peunait ne part active à lélection, il n'aurait
trairfit le intie inspecteur les prisons, M. Chianp l pais sa licene. sa licence fut ncnulée, il ne l'obtint
serlain. de noanieau dru'aprs qu ri ine lettre etété écrite par

Or, si les foéctionnaires prbliesdoivent être ren- feu Alexander %arkenie. Je logeais alors à cet
voyés pour a-oir pris Ine part active et agressive hôtel, le sorte qne j'eus connaissance (e l'affaire.
aex électioas, ainsi que l'a fait mou ami, le D I. Mackenzie, (ui logeait là aussi, écrivit la lettre
Caourulaiim, pour l'élection de d-mail dont je aiens de parler, et ut permis fut accordé à

.M. T.% YLOR.
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3M. Graham, qui obtint sa licence l'année suivante. Le MINISTRE DES FINANCES: Je suis tenu
Et il y a les centaines de cas où l'on a profité <le la i accepte' la déclai ation (le l'honorable dépitt, et
loi des licences pour favoriser le parti réformiste je l'accepte. Mais il m'a <einté (le m'expliquer,
dans la province (le l'Ontario. .le me suis simplement de sorte (le je puis dire, fille jai appris qu'on
levé pour signaler à l'attention le mes honorables s'était efforcé <le chasser le Dr NlcIillivriy <le Sa
anis le la droite et lu iniscre de la Justice (sir position en diminuant son salaire, et que celi-ci
Oliver Mowat) cette conduite, que je considère t avait tkt.hré (xîe si lon voîdait le destituer, on
comne outrageante de la part d'un fonctionnaire pouvait le faire, tais <jue la diminution <le son
du gouvernement provincial de l'Ontario pendant la salnire tne $10 par année, ne le déterminerait
dernière camptpagne électorale, et pour exprimer jamsîs il démissionner.
l'espoir que. lorsqu'ils en viendront à discuter cette
question au Conseil et à adopter une règle, ils déci- M l< I)OUGALL C'est la preiière fois que
deront <le recommander cette règle, si elle est juste, j'entends (ire cela. Comme je l'ai déjà -lit, je n'ai
à l'attention de leurs amis des gonvernenents pro- JaInlusignalé sa conduite à Yattention ni lu

vuiciait mniîstre dlonit il relev-ait iii d'auxcunî memxbre <.lx
gouvernement.

M. McDOUGALL: Si j'ai bien compris l'hoino
rable mninistre le la Marine et des Pècheries (M.
Davies), il a accusé le parti libéral-conservateur atti t dimitué
d'avoir destitué des fonctionnaires qui avaient pris M. MtDOUGALL :Je ne sais tien de son stlaite.
part aux élections contre ce parti. Si c'est là ce Je ti in'ci suis jaixais occupé. Ou le s'est janais
qu'il a <lit, je désire nier la chose en ce qui concerne adress moi à ce sujet, mitant fie je me le rap-
le comté lue j'ai l'lhonneur de représenter. pelle

Voici treize sessions successives que je siège en Je cotinuerai à citer les iois <le mîlinoire.
cette Chambre, et durant ce teips, j'ai subi cinq I - le gdnI <le e ouest
élections. Dans chacune <le ces élections j'ai été <le 'ie Scîttet-t, un nommé Btrke. Il îî' a pas
comjbattu par les fonctionnaires du ttouvernement u
fédéral, lott q elqu es -uns occxupaient d'importantes iatiot c<iole représentaî t(<l pa-ti axquel j'appr-
positions dans mon comté. Cependant, je n'ai tiens, sans (Ie cet homme et sa faîxaille se soient
janis denmanîdé au gouvernenent qute j'appuyais,
iii à aucun le ses meimbres, le destituer personne
pour cette raison. Miais coimte l'honorable mi- t o éxxreconnu pou <le la poit adversai
jixstrde ai poté l'accusation, je pense simplemeit lu parti libéral-conservatexr' Je suis sûr <giil î'a
juste dsai je ttioccasion Texposer les i- jamais voté potr nioi, lais. par contie, il a fait cie
constances lee je connais relitivenients ulc la propgande politique et plalé contr- itoi et ies
nière lont on a traité les fonctionnaires publics olltes.
dans mon comté.

Je pourrais nommer un certain noibre de fonc- Je petirais noiîîei xr trc
tionnaires du gouvernemnent dlats mon comté uters es ostes dans e coilté (xii ott auss
ont pris part aux électionxts contre moi et contre s'ail e îoit e i c p xys d ot a ufi l
lhonorable membre (le l'ancien gouvertenet lui a e gradt uomre de directeus tis postes, e'coe

saito rcéguai des caeriite ledans Dr .iirayo dei a

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'honorable député dit-il qu'il
pourrait en mentionner les nomts?

M. TAYLOR : Je pourrais nientionner les nomits
le plisieurs dans mon comté.

M. M!DOUGA L-L :Vix que l'honorable ministre
le demnaide, je ientionnerai les noms de quelques-
tis fle ceux dont je parle. L'un d'eux est le Dr
McGillivray. Le capitaine Loi-y, gardien du
port de Svdney, en est un autre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHIERIES: Ces deux fonctionnaires ne sont-ils
pas payés par les ionoraires?

M. McDOUGALL: Non. Le Dr McGillivray
est le médecin de l'hôpital de marine. L'honora-
ble ministre sait que cette position est salariée.

Le M INISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Uhionorable député n'a-t-il pas diminué le salaire
lu Dr McGillivrav, afin de le faire chasser le sa

position?

M. McDOUGALL: Non. Je n'ai jamais tenté
le faire cela. Je n'ai jamais entendu dire qu'on
l'eût fait nli tenté. J'aimerais savoir ce que le
m<inistre des Finances veut dire en demandant si
j'ai diminué le salaire du Ur McGillivray.

libéral atu pouvoir. Il y en a plusieurs dans Mon
propie coité, qui prennent une part active aux
élections contre moi et mes collègues.

Lorsque le ministre le la Marine et des Pêcheries,
il y a quelques inîstants, a parlé <le la destitxition
du gardien le phare à l'ile Saint-Paul,je nie rappelai
que je m'étais rendu ai ministère pouir parler au
ministre à ce sujet. Je connais M. Canpbell qui a
occupé cette position. Je le connais personnelle-
tment fort bien, nous étions l'un et l'autre lons les
meilleurs termes d'amitié, et j'ai été induit à aller
trouver le ministre et à exprimer l'avis que peut
être il vaudrait aut.nt ne pas le démettre.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. McDOUGALL : Je, désire maintenant, M.

l'Orateur, dire quelques mots au sujet de la démis-
sion de l'ancieni gardien de phare à l'île de Saint-
Paul, dont a parlé le ministre le li Marine et des
Pêcheries. , Avant d'entainer ce sujet, je deinande
la permission <le parler encore de la part prise par
certains fonctionnaires du gouvernenent dans mon
comnté, dans les nonmbrîeutses élections que j'ai eu
l'honneur de diriger, dans le cours des treize der-
nières années. J'ai déjà donné les noms d'un cer-
tain nombre le ces fonctionnaires, et je me suis



rappel depuis les noms de quelques autres qui se qu'il se mêle de politique. Dans mes rapports
sont toujOUrs jetés dans la lutte contre moi et con- avec ces personnes, connne je lai déjà dit, je ne me
tre les camlidats dlu parti libéral-conservateur dans rappelle pas <le cas où j'ai -porté plainte au gouver-
ce comte, depulis mnon entrée lauts la vie politique. niewsEpit ou à un de ses membres dans le cours des

Le directeur des postes du Petit bras d'Or, bl. treize sessions oit j'ai siégé en cette Chambre, mual-
Christie, a toujours travaillé activement contre le gré leur conduite à miion égard et à l'égard de
canlidat libéral-conservateur dans le colîte, dans les m1ion parti.
élections et fédérales et locales : et ses fils, qui lui Quant à la conduite <les fonctionnaires publics,
servaient d'ailes, ont fait le même. je suais convainu que le principe d'après lequel je

-1. îLukie l)ay, niomné directeur des postes <le nie suis toujours comporté est juste ; je crois qu'un
George's-River, quelque temps avant mon entrée en fonctionnîaire public n'a pas droit (le se mjêler acti-
cette Chambre, a égalemient pris part à toiutes les vemtent (le politique contre le gouverienent au
élections dont j'ai en connaisance dans le comté. Je service duquel il se trouve, et qulle s'il le fait, il met
puis ldire gue cet homime se trouvait dlans une eii jeu le sort (le sa position. C'est la-mianière dont
assemnblée a laquelle j'*alressais la parole dans une j'envisage cette quîetion.
certaine partie <lu c-omlité durant la dernière élee-
tioi. et qu il s'est levé pour m'inte-rompîlîre de li '. LISTE : Ecoutez ! écoutez !
mlianlière la pls inisultante. Je n'ai jamais porté
plainte contre lui. ('est la première fois que je M. 2<1 l)OU(GALL: Eh bien ! je ne puis voir en
mentionne ce fait, publiquent ou autreimient, et quoi mon honorable aii peut trouver que ites
je 'ein aurais pas parlé ce soir, n'eût la mannière remarques favorisent le point <le vue auquel les
dont le iniîîistre le la Marine et des Pé-cheries a houorables députés <le la droite se sont IDacés dans
traité ce sujet. ce débat, Ces fouctionuaires qui ont pris part à la

,N1. George Rall, directeur de poste àBalls-Creek, dernière élection, pour ou contre le gouveriiement
a aussi pris une part active contre nous danis la du jour, l'ont fait à l'égard di gouvernîeienît qui a
lutte et dans celle qui fut faite - Imîoin lon'orable été défait le vingt-trois juin dernier. Or, je consi-
ami et collègue, lorsqu'il alla se faire élire dans ce b-re qu'il convenait parfaitement que les fonction-
colté iliver dernlier. nires <le ce gouvernement prissent le parti de

M. ThomasF'ortuie,(,iirecteur depostedeVictoria- celui-ci jusqu'à ce qu'il cessât d'exister; tandis
Mines, a participé très acitiveimieit à toutes les que d'unî autre côté, je prétends qu'il était fort
élections que notre parti a faites dans le comté malséant qu'un fonctionnaire du gouverierrent, si
depuis aussi loiigtemps que je puis ie le rappeler. ce n'est dans l'exercice (le son droit <le vote, se

1. Fortuie ne pouvait pas trouver dexpressionîs montrât hostile à celui-ci avant sa défaite on sa
assez fortes, lanus le vocabulaire des iiijures, contre démission.
le parti et le goumvernemiîent coiservateurs. Ici Quînt i mes remar<ues (le cette après-nidi tou-
encore je n'ai jamais porté plaiite, bien que nom- chant la conduite (lu )Pr McGillivray, mîédecin de
bre le Mes islllS aient signialé la chose à «il atten- l'<pital <le marine à Sydney, le miiiistie <les
tioni, et im'aienît pressé de le faire deotituer pour s> Fiiaices m'a interroipu, et depuis lors j'ai essayé
coidiuite. dl'élucider le point qu'il a soulevé, mais je ne puis

Un nîoininé Michael McMillen, directeur de la Ie rappeler une seule circonstance où le salaire du
poste à Rear-of- ll's-Creek, fut aussi un de nos Dr MeGillivray m'ait été mentionné, ni un cas où
adversaires actifs. Il a été démis de sa positioni il je m'en sois occupé d'aucune mtanière. Avant de
y a environ ut an, mais ntont à la demîîande, Ii à contilner mes reIImarqjues, je demanderais au

<a connaissance. attendu que je n'oin savais rien ministre des Fin<ances, si, depuis la déclaration que
va1t q1u le directeur génîéral des Postes mie j'ai faite I la Chambre, il est devenu, concernant

demîaidît die iîounier quelqu'un à la charge renîduîe cette question, ci possession de faits qu'il pourrait
vacante par cette dlémîissioin. Autant que j'îi pu le me faire <onuaître pour réveiller tues sotvenirs
comprenldre, le motif dle sa destitution colsistait de quelque faconi. S'il petit réveiller mes solive-
dais unlle certaine violation de ses devoirs, ou dans nirs par des r*t iseigtem<eits qu'il a acquis depuis
une certane négligce oui certains iiéfait dans lors, je serai bien aise le les connaître.
l'exécut ionî de sa charge.

Il y avait noiii-e d autres directeurs le la poste Le AIINISTRE )ES FINAN'ES (M. Fielding)
qui (lit toujolrs ti-availlé ativement contre mîîoi J'ai été inîfo.rmiiîé par ue autorité qlute je Ci-ois digne
dans le collté, mlais je ni pas porté plainte contre de foi que le Dr McGillivray avait été nommî <né à sa
eix , et quelques-uns d'enître eux sont iiorts. position il y a un certaiun nombre d'années, et qiu'à

Eh biei ! voilà ce tue je sais, M. l'Orateur. de lit suite lu changemient de gouvernement sîîrvenu
la coiluite de fouctionnaires dîî goiverineient, en 1878, des efibrts ont été faits pour le chasser de
remliplissait la positioln de directeur le la poste et sa positiol ; qu'on n'a pu trouver autcunîe accusation
d'autres positioiis dans ilon couité. Chacun sait sérieuse contre lui qu'il n'a pas été partisan'
qu'un directelir <le poste petit exercer iunîe initluenîce actif-je désire qlie l'honorable député prennîe cette
considérable lants sont district, attendu que la remuairque pour la dénîégation de soni atiîrmatioii à
lature même de ses fonctions le let jouriellemeîînt ce sujet,-et que soin salaire a été diminuîé dains le
en rapport avec le laya. Il a accès aux docu- luit <le le contraindre à a1banîmdonner sa position. Je
nenîts publics et à la correspoilance ouverte <îui uie suis pas en état <le <léelarer ici-et pour ce qui

passe à soi bureauî, que vienuent y lire les adver- conîerne cette iilputation je puis libérer l'honîorable
saires du gouîverinement, et ailisi de suite. De député de l'affai-e, vu que j'en ai été informé lepuis
cette manière, il est l'iiteriédiaire par lequel le que la chose est arrivée et par le caad et l'observa
public qui f réquente sou, bîtreau obtient une grande tioi d'un autre Ionsieur-je ne suis pas etn état de
sonnniî<e île renseigînments dont il serait privé au- déclarer, dis-je, que l'hionorable député du Cap-
treîment. Uns directeur de la poste, par conséquent, Breton (M. McDougaîl) ait eu quelque chose à faire
est tu homme influent parmi la population, lors- à ce sujet. Mais que le salaire du Dr McGillivray

M. Al )uAm.
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ait été diminué alors qlue ses devoirs restaient les exeluait celui-ci en donnant le salaire à celui-là.
mêmes, voilà uit fait. Voilà la manière dont le ministre des Finances

actuel traitait les fonctionnaires publics dans ce
M. AlcDOUGALL : Je désire dire, en réponse comté.

au ministre des Finances, que s'il a été fait quelque Lorsque je suis devenu membre de cette Chambre
tentative pour déranger le Dr lcGillivray dans su je faisais depuis quelque temps partie dlu conseil
position, soit en recommandant sa destitution, soit municipal du district où je réside. Tai continué
en diminuant son salaire dans le but de le faire 1 ù occuper cette position durant quelque temps
résigner, je l'ai absolument ignoré, et la chose doit après. Mes adversaires mie suscitaient de l'oppo-
avoir eu lieu avant mon entrée en cette Clasmbre, sition il chaque occasion, mais sans succès. Le
il y a treize ans. Je ne puis voir comment le iminis- gouvernement dirigé par le ministre des Finances
tre des Finances a fortifié sa position en donnant 1 actuel présenta et passa un bill d'après lequel on
ce nouveau renseignement à la Chambre. Si jai ne pourrait élire conseiller municipal, (lésormais,
appelé son attention comme je l'ai hit, c'est parce un membre de la Chambre les Communes. Il n'y
que je l'ai vu en consultation avec celui qui a avait qu'un autre député, à part moi, occupant
comibittu mon honorable collègue (sir Charles seimldable position, et il se trouvait que ce député
Tupper), et moi-même dans le Cap-Breton, et que était mon collègue du comté, qui représentait un
jai cru que s'il existait d'autres renseignemnents district du ressort (le quelqu'un des conseils muni-
relativement au Dir McGillivray, le iministre des cipaux <le la. province. Voilà à quelles mesures le
Finances nie les ferait connaître dans le cas où je uinistre (les Finaniiuces recourait pour ennuyer les
me serais trompé. Je sens maintenant que je ne officiers publics et pour faire pièce à la volonté
me suis pas trompé, et l'honorable ministre ie peut populaire à l'égard le ces officiers, tant fédéraux
pas nie rappeler de circonstances changeant lit que locaux.
position telle que je l'ai exposée à la Chambre cette Je pourrais citer la loi passée par le gouverne-
apis-iidi. ment de l'honorable ministre, laquelle prive les

Au sujet de cette question, mon passé démontre fonctionnaires fédéraux lu droit de voter aux
au pays, et il mies électeurs que je n'ai jamais élections locales. Voilà, iî mon avis, nue loi fort
inguiété les fonctionnaires publics, qu'ils se fussent injuste et déraisonnable, attenlu qu'elle prive de
activement mêlés (le politique pour ou contre moi. leur droit de vote un grand nombre (le citoyens de
Je suis prêt il comparer ce passé avec celui di la province, parce qu'il leur arrive de tenir des posi-
ministre des Finances, en tant qu'il s'agit (les fone- tions du gouvernement.
tionuaires publics le mon comté et le leur traite- Quant à la destitution de l'ancien gardien (lu
ment. Je pense simplement convenable, vu la pliare <le l'ile le Saint-Paul, uni rapport a été
discussion qui s'est élevée sur ce point, (le commu- produit cii cette chambre en réponse à une demande
niquer à la Chambre ce que je sais le la manière le docuimenîts faite ci mars 1894, et voici la cores-
dont le ministre des Finances a traité les fonction- iondance que je trouve dans ce rapport
uo ires publics dans mon conité.

La législature (le la Nouvelle-Ecosse, relative- Cramm nrs ComaEs. ,
OrrAWA, le10 mar S93.ment à aloption( de ce qui est connui sous le nom le lIon. JOUN CosTIAs,

lTute des incorporations municipales, a décrété que hiinisire intérimaire de la
'certains fonetionnaires de comté dont les devoirs Marine et des Pêcheries.
sont lérerninés par ses lois seraient nommés par CHEn MoxsiuR,-Je prends la liberté d'appeler votre
les conseils municipaux. Parmi ces fonctionnaires attention sur le fait que Samuel-C. Campbell, gardien du

phare de .'!le de Saint-Paul, dans le comté de Victoria, aýe trouvent les passeurs. Dans mlon comté, vu le toujours pris, depuis sa nomination en 1874. une part très
urand noinre le rivières et de baies, il y a beau- ne-ive, violenté et ouverte dans la politique, surtout
coup <le passages. D'après la loi, les conseils epuis l'avènemnent au pouvoir du parti conservateur en
muichiiipaumx nomment les passeurs et leur accordent Je puis dire que depuis cette époque, il a. suivant
des licnces . il n'y a pas d'autres moyens pour î'occasion, employé sa position et son influence, ainsi que
ceux-ei d'obtenir les licences oui l'aitorisation le patronage relatif à sa charge, contre le gouvernement

lélgle 'exrcerle étir (l paseu. Legot eret ses partisans.
lale d'exercer le métier de passeur. Legouv'er- A une époque où les relations entre notre pays et les

lîcneent de la province, fort longtepijs dirigé par Etats-Uiis étaient tendues, il dénonçait hautement le
le ministre actuel des Finances, décrétait d'année gouvernement et ses partisans, et actuellement, d'après
tn unnée uit octroi pour les passages. Le coité imes renseignements, il a vendu oui fourni aux pécheurstamérieninsdes provisions lu gouvernement, contraire-ou l municipalité ajoute à ces octroi, par des sub- ment aux lois alors existantes.
ventious imunîicipales provenant des taxes le comté. En décembre 1890; il écrivit à un nommé John-J.

Eh bien ! que pensez-vous que fit le gouverne- MeCharles, qui avait alors été récemmment élu conseiller
.stre de l'un des districts municipaux du comté de Victoria,ment de lat Nouvello,.Eosse dirigé par le imstrei pour le pousser fortement a soutenir les libéràux dans le

les Finances, relativemnent à ces passeurs nommés conseil, et à assurer ainsi une maiorité aux libéraux, et,
par les conseils municipaux et en vertu se la loi, et après, 'avoir vivement presé d'agir ainsi, il ajoutait,

. ,entre autresebhoses:
porteurs de leiurs licences ? Il mnécoinut complè entCela aiderait grandement M. Rosi dans son élection
tement lcu- nomination et leurlicence dans chaque pour Ottawa. Vous ne pouvez guère comprendre combien
cas où les conseils municipaux ne nommèrent point je suis intéressé dans l'élection de lI. Ross. Le phare
un liéral on un partisan du gouvernement le la que j'occupe devient important, et si je possédais un ami

m% lbéra nu n patisaî (l gouerneent w en haut hieu, j'obtiendrais une taugmentation'de salaire
Nouvelle-Ecosse. Partout où un dpasseur était de S200.
nmié par le conseil municipal et recevait une " Puis, je me fais vieux et j'aimerais à quitter la place

li-ene pour exercer. le métier de passeur confor- tout à fait. Si Ross était élu, je; pourrais être mis à la
. 11 retraite, vu que j'aurais, trente-cinq ans de service dansmément aux lois dle l province, il était inposstb e quelques années. Ainsi, vous voyez que c'est presque

de placer un passemur rival, car alors le gouverne- une question de vie ou de mort pour moi, que le résultat
ment liii enlevait son salaire ; mais là où le gouver- de la prochaine élection dans le comté de Victoria. Puis

e . encore, Je ne voudrais pas quitter la position sans êtrenment pouvait placer un homme en opposition à assuré Quun ami la recueillerait, et s'il vouis convenait de
unt passeur régulièremnient muni d'une licence,' il la prendre, je pdurrais vous l'assurer assez bien, vu que je
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ne connais personne que je veuille autant voir à ma place
ue vous-même, ni persoinle qui puisse mieux la remplir.
ohn-A. 3Ncdonald est un de mes ennemis jurés, et s'il

est encore élu pour le comté, il fera son possible pour me
destituer. et je suis sr que vous n'aimeriez pas à mue
voir, avec ma famuille, mettre dehors sans pension.
Ensuite, tutu ami, vous n'avez pas d'intérét >ersonnel qui
ne puisse trouver plus d'avantaige du côté libéral que rlu
côté conservateur. Le libre-échange triomphe partout.
Je vois par les journaux que les Américains ont apputyé
le libre-éelcange uite cotnarès par cent de majorité fà l'élee-
tion du mois dernier. Il eni sera de méme au Canada, et
les libéraux seront au pouvoir avant longtemps."

Le 31. Ross quil mentionne est l'honorable William
Ross, qui fut candidat et fit la lutte à l'élection générale
pour I fédéral en 1891. aiisi qu'à l'élection partielle de
1892, (lans le comté de Victoria. je suis le John-A. Mac-
donall dont il parle. Je puis dire que lat partie de sa
lettre oh il dit que je voulais le faire destituer à cette
époque était absolument fausse, et ce à sa connaissance.
Je n'ai jarnais demandé sa destitution, et je n'ai jamais
songé à le faire jusqu'à l'heure oi je vis sa lettre à
McChairles, dans laquelle se trouve l'extrait que je viens
de lire.

Je pense maintenant que, si ce qui précède est vrai, ce
dont je n'ai pas le moindre aoute. et ce que je suis prêt à
prouver, M. Campbell ne devrait leas rester plus long-
temps à l'emploi du gouvernement.

Je suis, etc.,
(Signé), JOHN-A. MACDONALD.

MIsISrTi:E DE LA MARINE ET 1Es PÊacnwsEs.
OîrAWî, le 31 mail 1893.

.S.-C. CMPEL
Sirint. IHntine stollihment.

Ile de Stint-Paul,
J'aceuse réception de votre lettre di S du courant, en

réponse aux accusations portées contre vous par M.
McDoiald, M.P., et relativement à votre énoncé que (les
déclarations tronotées ont été citées de la lettre que vous
avez écrite à M. MeCharles. je dois vous demander
d'exposer sous quel raipport vous avez été matl cité ou
trompé. fe dois vous demander aussi le e t'ournir îles
rensei neinents sur les sujets à proipos desquels vous avez
écrit deux fois a M. MeCliarles, en novembre et lécembre
1890.

(Signé), Wui SMIITIl.

M. WIE Sr, I SÀiNT-PAt'L, 26 juin 1893.

Sous-ministre de li 3arite et des Pêcheries,
Ottawa.

Mosnn,-Vermnettez que j'aceuse réception de votre
lettre du 31 mai dernier, n' 9805, que je viens de recevoir.
Relativement aux accusations (le X. 3el>onald contre
moi,mtua lettre fi M. McCharles avait trait au conseil
muniîieipitl. Je n'ai pis de copie des lettres en question :
si j'et avais. je les Iciilurais dans lit préèente. Je coin-
prends que M. MeDona Id est eni possession des originaux;
qt'il les ptrodiseit et ils parleront pair eux-mêmes. Je
puis décla rer ici que je ruis au service du Canadt depuis
au delà de vingt-dt x its, et que durant ce temîIps j'Li
essayé de remniplir honnétement mon devoir, au meilleur
de Mia connaissance, et qu'aucune aiccusation n'a jamais
été portée contre moi avant que M. McDoiald eût porté

Aussitôt que j'eus découvert quelle était détruite, j'ai
écrit à M. ertram, l'éditeur du .North .SylIney, lui de-
mandant de mue renvoyer une copie clavigraphiéede cette
lettre. que je lui avais envoyée dans le cours d'une Polé-
mique que j'avais eie avec l'honorable Wm Boss. Je
lui ai dit que j'avais perdu l'original, et il le déclara à
M. Campbell.

Je n'au lias eu connaissance que M. Bertrai le lui ait
dit jusqu'à ce que j'en eusse vii le rapport dans le
Traodeq ,IiiJtial qui est un journal libéral plié à Stellar-
ton], N. -E.

M. îCampbell sait très bien diue l'original de la lettre a
été détruit par le feu en décembre 1891.

Je suis, etc.
(Signé) JOHN-A. McDONALD.

BAnEcur, 23 décembre 1893.
A sir CHARLEs-lIDURT TupErit, C."P..

Ministre île la Marine et des Pcleries,
Ottawa.

MoN ciER toNsiEl- it,--1'ai reçu votre lettre en date du 20
courant, et, en réponse je puis lire que cet exi rait contenu
dais Ma lettre adressée à M. C<stigan, est un extrait
fidèle de la lettre de M. Campbell, écrite en décembre
1890. à MX. McCharles. Dats cette partie de la lettre, qui
se rapporte à lit majorité du arti du libre-échange dans
es Etats-Unis, il a écrit, d'a1bord, 100 ; mais il a ensuite
raturé d'un trait de plume le dernier chiffre. Il a. écrit
de la mme manière le mot " bureau " qu'il a ensuite
raturé pour écrire au-dessus le mot " station." Dans la
ligne où se trouve le mot " service" les mote suivants
sont écrits au-dessus: " 20 sous le gouvernement fédéral
et 9 sous l'ancien gouvernement de lai Nouvelle-Ecosse."
Ces mois étaient presque illisibles, et je crois que ce
furent des corrections faites par lui. Toutes les autres
lettres, t< is les autres mots et toutes les autres phrases
sont les mêmes que dans l'original de la lettre. J'ai coin-
paré l'original avec l'extrait inséré dans les Débtira dlu 13
juillet 1891, piège 2169 du volume 2, et l'ai trouvé comme
je l'a i dlit.

Johnt MeCharles. préfet du comuté, auquel la lettre
était aidressée: Thom is-S. MeLean, trésorier du comté:
John Mel>onald, percepteur des douanes, toits deux de
Baddeck: Donald McQutirrie, le Middlle-lHiver, surveil-
lanitt des pécheries. et Alexander-J. McDonald. d'Inlet.
ainsi que d'autres, étaient présent lorsque j'ai comparé
l'original le la lettre avec le rapport des /éliite, et je suis
convainteu qu'ils corroboreraient ce que j'écris préseiite-
tmet. J'ai adressé d'Ottawa une copie de cette lettre à
1ertramn. A près avoir découvert la perte de l'original, je
priai M. Beri rai de nie remettre la copie ; mais il ie dit
qu'il l'avait détruite. ou é.arée. D'autres personnes,
envoyées pai r nioi auprès le lui. reçurent lt mmine réponse.

1.J'ignorais alors que M. Bertrau et M. Campbell fuissent
de grands amis, et iai tout lieu de croire que M. Bertran
informa M. Caimpbcll (le lai perte de l'original . M. Mc-
Phee,solliciteur, de S.vdney-nord, m'informe qu'il a dé-
claré à M. Bertranm que l'oririnal était perdu etqu'il était
sous l'impression que M. Bertram en, avait inforué M.
Campbell et son ami.

Je suis etc.,
(Signe) JOHN-A. M'DONALD.

BAr>nucEK, C.-B., 27 décembre 1891.
les siennes. Depuis ima nomination. a ia position dans A sir Cutî.S-TltnnaiT Tuii'î. P. C.,cette ile, il y a dix-neuf ains. je n'ai pris aucune part quel- Ministre île lu Maritie etdesPéclierles,
conque à lia politique, et n'ai que rarement même quitté Ottaîva.
cette île ; et quand je l'ai ;fair, c'était purement pour
affaires. Je suis heureux et fier de dire, sans crainte Ciin reçu une note de John-A. Mc-
d'être contredit, que je puis coi ter parmi mes nîeilleurs Donald, M. P., qui sera absent pendat quelques jours.
amis un grand nonbre de che conservatteutrs lu Cai- Il me prie (le vous tdresser tne
Breton, qui touts, j'en suis sûr. regretteraient de me voir queje connais relativement à une lettre écrite en décen-
destituer à lai requête de M. MeUonild. Confiant que le br 1- . parS.-C. Campbell. de Saint-Paul, et adressée
gouvernement me traitera avec justice. tite préfet MeCiarlee de South-Gut. Conformément à ça

Je suis, etc.,devoir lire que ait commencement deJe sis, tc.,janvier 1891, le préfet MeChairles est arrêté à mon buitretu,
(Signé) SAM.-C. CAMPBELL. et dans le cours d'une conversation, il m'a fait remar-

qauer qu'il aevait reçu réqeuiment deM. S.-C. Campbell ne

B 'IlDDEcK, le 4 décembre 1893. lettre très Ilatteuee le félicitant sur sou élection eomme
M. IIL.IAU S31iTi. tSFC, cenir conseiller. faisanît léoede.ses talents; lidemandant

Sous-ministre de la Marine et les Pêcheries, consil ti libéral lui faisant
Ottttwiî.observer que son intérêt était de le faire, vu que les libé-'Otta.wa.ux allaient être victorieux aux prihaines élections

H'ER MioNSlER,-j'ai reçu une lettre de sir Charles- quc comme il M. Campbell) commençait à devenir.
flibbert Tupper me detnandant d'envoyer la lettre écrite vieux, il désirait se retirer de Saint-Paul, et que
pour S-C. Campbell fi John McCharles en décembre 1890, MeCharles pourrait obtenir sa situation s'il la voulait.
aquelle fait maintenant le sujet d'une enquête. Ma Comme j'exprimais ma surprise en voyant que M. Camp-

maison et tout son contenu, y compris cette lettre, ont bli avait eu la témérité d'écrire une lettre de cette
été détruits le 24 novembre 1891. tature, et (le faire des promesses qu'il n'était pas en état
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de remplir. M. McCharles offrit de m'adresser la lettre opinion sur ce point. J'ai recommandé sulbséquem-
pour ie permettre (le la parcourir et afin que j'en con- ment (lue Ml. Campbell reeût une pension de
nusse le contenue. Je reçus la lettre quelques jours après: ra uI
elle resta longtemps en mta possession et j'en connus par retraite niais je fus informé ue, vu le fait quil
f'aitemient le contenu. Des extraits de cette lettre ont été avait été duléîîs, il ne pouvait être mnis sur le rioe
lus da ns la Cltmbre des Communes, pendant la session ldes pensions de retraite. J'ai regretté personielle-
de 1891. et les journaux grits portèrent l'accusation. que ment la di
ces extraits étaient tronqués. Ceux d'entre nous qui avaient etission <le M. Campbell mais vu les
vt l'original de la lettre, savaient qu'il n'en était pas prétentions (les honorables membres de la droite
ainsi, et ils saisirent la première occasion qui se presenta sur ce qui doit être considéré comme une raison
pour comparer l'original avec les extraits insérés dans les suffisante pour démettre un fonctioniaire public,)é/l,«. Ils trouvèrent que ces extraits étaient excte- .
tments conformnes à l'original, à part un ipetit nombre de Je suis forcé d'admettre que les raisons données
ratures et d'interlinéations qui avaient été évidemment par ces honorables députés pour motiver la démis-
faites par l'auteur de la lettre. sans, toutefois, créer une sion d'un employé public <jui a pris part à une
différence sensible entre le texte de la lettre et les ex traits
insérés dans le, Dé'trte e élection, atteignent fortement la conduite de M.

t'n certain nombre de personnes du comté était pré- Campbell.
sent lorsque la comparaison( de l'origiml de la lettre avec Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur. <le retenir
le rapport <les é/Is fût filite. D'après mon souvenir, la Clamîbre plus longtemps ; mais je dirai encorevoici quelles étaient les personnes présentes: Jolin-A.
leDoniald.M.P.,Joln MlcDonald.ercepteur desdouanes; ceci. Avant de partir pour venir siéger, ici, plu-

Alex.-J. McDonald, coîmnerrant; Donald McQiuirrie, sieurs personnes de mon comlté m'ont informé que
,fficier des êecheries; le pr4eft McClîirles; Alex.-C. l'intention du parti libéral, (ui %enait d'arriver auM1ejonald: Jolhi nPatterson etTlhosMcOulay.conseillers. . .n fttnae

moi-même et quelques alutres dînti e ne lmis merappeler pouvoir, était de d ettre tots les fonctionnaires
minteniimt les noms. Je puis dire cn terminant que je qui n'avaient pas voté pour lui à la dernière élee-
connais la signature de S.-C. Camnipbell, et je n'ai aucun tion générale. Onîm'a dit, en outre, que l'un des
dotqt u e ce soit la sienne qui est au bas de la lettre en candidats que mon honorable collègue et moi avons

Votresetc.. eus pour adversaires à la récente élection, est parti
(Signé) T.-S. McLEAN. lu comté avant moi pour se rendre à Ottawa avec
n s une liste des fonctionnaires destinés à être décapités

,Cette correspola nec est suiyie d'unte copie certifiée de arl, uenmn cul.Cto-i etêr
l'arrêté du conseil qui e.,t ainsi conçu. par le gouverntment actuel. C'et on-dit peut être

vrai, oit faux ; mais je l'offr'e comme je l'ai reçu
Conseil privé. Canada-Couie certifiée d'ui avant mon dbèpart chez moi. de tiens a dlire aucomité dle l'honorable Conseil privé. approuvée par S;on vn o éat(ectz o.J in lr i

Excellence, le gouverneur général en conseil, le 17 jean- gouvernement que je tie connais aucun cas ot un
vier IS9. otlicier public, dats mon comté, se soit permis <le

Sur un rapport. daté du 28 septembre 1893, du ministre travailler, durant la dernière campagne électoralede la Marime et les Pêcheries, déclrant qu'il a reç une
comnmunication de M. Jolin-A. McDonnld, neinlre d au dlel des limites raisoimables, contre mon hiono-

iarlement et député dut comté de Victoria. province de la rable collègue, ou moi-même. D'après tout ce qui
uve Ile -Ecosseunxrait de cette communication est est arrivé à ma connaissance, toits ces employés
alneéau (lit rapport.

Le îîîiîîitrt déclare qu'il nppert que 31. Samuel-C. publics se sont conduits d'une manière convenable.
Cainpbell, gardien de J'î'tablissement de secours situé Il est îles plus convenaldes, selon moi, qu'un emt-
surl'ile 1it-Paul a. écrit la lettre dont onse phiint. etqui ployé public se rende ait bureau <le votation et y
contient l'offre d'titi emploi du gouvernement, li dite offre dé se $on bulletin. de crois aussi que cet empo'éétint faite pour obtenir un vote dans une élection iui-
cipale. ioyen emloyé pour engalger irrégulièreient a entièreuent le droit de parler en faveur die la
l'exécutif à augmenter le sahiire de l'oflicier du gouver- politique diu gouvernement, dont il est le serviteur,
neient, et le dit rappuîîort révèle le fait que l'officier en 'il le fae d'une manière raisonnable,
question s'effiorçaift de soulever l'opinion pubillique contre pourvi l ui
le gouvernernent lu .our. M. LISTER : Il est le serviteur du public.Le mninistre est d'avis que M. Catmpbell ne doit plus être
mainhenu dans le service dîu gouvernetent, et il recoin- . 3McDOUGALL: Il sert certainement le pu-
qainiîdc i, r eonaoit a i que NI. Camnbell soit démis e blic ; mais tit officier public qlui critique le gouver-

(Signé) .JOHN-J. McGEE, neent dont il est l'eiployé s'expose à unt grand
Grettl.er du Congeil prict. danger. Je dis que c'est un grand danger, parce

que je ne croib pas qu'il puisse s'acq uitter de ses
('onie les honorables membres le la Chambre devoirs convenablement, ou avec cette fidélité qu'on

le verront, cette correspondance couvre unlie période a le droit d'attendre le lui envers le gouvernement
leiviri une année, et je pourrais <lire que pn- sous le contrûle duiuuel il est tenu <le remplir sa
dant catte période, M. Campbell se présenta chez charge. C'est pouîrquoi je considère qu'un employé
moi dans plus d'inle occasion pour tme deandiler publie qui travaille daims une élection contre le
d'intercéder en sa faveur auprès duit gouvernement gouvernement fait une chose très inconvenante ;
pour ciipècher qlu'il ie fût déiis. M. Campbell et limais je crois aussi que, si cet employé fait <les dis-
imîi-iiiêtie étions étroitement unis par l'amitié cours sur un ton raisonnable ; ou s'il emploie les
depuis plusieurs années, et ma sympathie pour lui moyens honnêtes pour aider les partisans du gou-
était îles plus grandes. J'acceptai sa propre décla- veriiemient ; ou s'il nm'a pas recours à de fausses
rationi sur la part qu'il avait prise, et bien qu'il représentations, ou à tout autre mioyein d'une nature
admit piesqie tout ce qui est contenu da.us cette déloyale, sa conduite est très justifliable. Je ne
correspondance, je décidai de conseiller à l'hono. crois pas qu'il soit conîvenable qu'un employé pu-
rable ministre le la Marine et <les Pêchîeries de ne blic se permette, sur une estrade publique, d'inju-
pas le déplacer. C'est la sympathie que j'éprouvais rier, de vilipender et de calomnier l'adversaire du
pour M. Camîupbell qui nie faisait agir ainsi. J'ai parti qui est au pouvoir., Dans les circonstanîces
agi dle cette manière, parce que je n'ai pas l'habi- actuelles, je désire seulement que le gouverneienb
t'le, lorsqu'il s'agit de la distribution du patro- traite les emîployés publics le mon comté comme
nage dans iion comté, de traiter ainsi les fonction- l'a fait le gouvernement précédent depuis qlue j'ai
ntaires qui ont pris part contre moi aux l'honneur d'occuper un siège ldans cette chambre.
élections. J'ai, je crois, exprimé plus d'une fois Si un employé public, qu'il soit un <le mes parti-
au miistre de la Marine et des Pêcheries mon sans, ou non, dépasse, dans unie électioi, les limites
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raisonnables que je viens de fixer, qu'il eii subisse les
conséquences iais si un employé public se rend
tout simplement au bureau de votatiou et y dépose
son bulletin : ou s'l assiste simplement à une
assemblée publique et se mêle à la lutte sans dépas-
ser les limites que je viens d'indiquer, je dis qu'il
n'y a pas, li. une cause sutiffisante pour le démettre
de son emploi. Si le gouvernement ne tenait pas
compte de la règle que je soumets présentement, il
ferait aussi bien de priver tout employé public (le
ses droits électoraux, ou (lu droit d'aller déposer
son bulletin dans l'urne électorale. Voilà ce que
j'avais à dire, et je ne retiendrai pas plus longtemps
la Chambre. .Jespere que le gouvernement, en
s'occupant de la question des démissions, agira aussi
équitablement envers les employés publics de mon
comté que l'a fait l'ex-gouvernem ent pendant la
période du mandat que j'ai eu lionneur de remplir
dans eette chanbre.

M. DEV LIN : Je dois dire que je suis d'accord
avec une faible partie du discours (le l'honorable
député qui vient de reprendre son siège ; mais
qu'une grande partie <le ce même discours n'a pas
mon adhésion. L'honorable député a entendu dire
que l'intention du gouvernement était de démettre
tout employé public qui avait voté pour un candi-
dat du gouveriemient lors de la récente élection
tenue dans son comté. Je crois pouvoir contredire
tout (le suite cette déclaration, etassurer lhonorable
député-et en cela je suis convaincu que j'exprime
l'opinion du gouvernemitent-qu'aucun employé
publie ne sera démis simplement pour avoir voté.
L'assurance a été diontée, cette après-midi, que les
convictions sincères seraient respectées par le gou-
vernement ; mais il y a une grande différence entre
voter et preidre une part agressive à une
élection. L'honorable député a essayé de faire des
distinctions ; mais il s'est trompé dans sa tenta-
tive. Des plaintes ont été adressées au gou-
vernemueut, et d'autres lui seront adressées
contre îles membres du service publie non
parce qu'ils out voté : mais parce qu'ils ont paru
sur les estrades publiques, et que les discours qu'ils
ont prononcés sur ces estrades en présence îles
électeurs ont été injurieux en dénonant le leader
lu gouvernement comme un traitre à sa race et à

sa foi, et aussi parve qu'ils se sont absentés, pen-
dant les semaines, île leurs bureaux, à Ottawa,
bien qu'ils aiient continué, pendant tout le temps à
retirer du gouvernement leurs émohmnents, et bien
que, peut-être aussi, comme la chose a été dite,
cette apr-s-nidi, ils se soient fait payer leurs
services électoraux par ceux qui les employaient.
J'admets que le cas qui a été cité par l'honorable
député, celui de 8.-C. Caipbell est l'un îles plus
inallieureux qui puissent être soumis à la Chambre.
Mais la démission( de M. Campbell nl'aî pas été faite
par un gouvernement libéral ; mais tu gouverne-
ment auquel l'honorable député a donné son appui,
pendant plusieurs années.

Permnettez-moi de dire à l'honorable député qu'il
a émis une doctrine pernicieuse en prétendant que
les membres du service public ne doivent pas seule-
ment voter pour le gouvernement ; mais qu'ils doi-
vent avoir aussi la permission (le se faire publique-
ment les défenseurs du gouvernement. Le service
public n'est pas le service spécial du gouvernement ;
mais il est le service des mnaitres diu gouvernement.
Les ieiployés publics sont dlone les serviteurs du
public. Ils sont payés par le public pour faire

M. McDou.GAL.

l'ouvrage dt public ; mais ne sont pas payés par les
politiciens pour faire la besogne d'un parti poli-
tique quelconque. Ils sont payés pour faire l'ou-
vrage du public, et leur place n'est pas sur les
estrades publiques ; Mais dans les bureaux publics
que leur assigne leur nomination. Lorsqu'un
membre du service public figure sur une tribune
publique ; lorsqu'il assiste aux séances (le comités ;
lorsque sa conduite est offensive en prenant une
part très inarquante et très prononcée à une catm-
pagne électorale, il doit être traité conane le sont les
gouvernements, et puni par le peuple. Voilà
la doctrine qjui doit prévaloir.

Mais il ne faut pas s'imaginier, un seul instant,
que toutes les démissions qui ont été faites depuis
que le gouvernement actuel a la direction les
affaires, sont dutes à les raisons politiques. Loin
le li, on s'est dispensé, je crois, des services d'uni

certain nombre d'employés dans le département des
Travaux publics ; mais ces employés ont-ils été
démis pour les raisons politiques ? Non ; mais
simplement parce que ces emîîployés étaient inutiles ;
parce qu'il n'y avait pas d'ouvrage à leur donner ;
parce qu'ils n'avaient rien à faire et qu'ils retiraient
tut salaire pour un service qu'ils ne faisaient pas.
En outre. si la rumeur qui circule est bien fondée,
(les libéraux mnt été démis aussi bien que (les con-
servateurs. Dans tous les cas, il est notoire,
atjoutrd'htii, que plusieurs. <le ceux qui oui été
démis de leur position dans le département des
Travaux publics, déclarent qu'ils sont libéraux.
Toutefois, quant à ce dernier détail, je n'ai pas
besoin le m'y arrêter, puisqu'il n'y a pas, parait-il,
aujourd'hui, ui seul tory dans le service public.

Je ne m'occuperai pas des cas cités par l'hono-
rable ministre (le la Marine et îles Pêcheries (M.
Davies). Ces cas de démission, selon moi, ont tous
été justifiés.

Pour ce qui tue concerne personnellement, si,
au cours le la période de cinq années, dans laquelle
nous sommes entrés, il m'arrive de déclarer au
gouvernement qu'il est à propos de se dispenser des
services d'employés publics, je serai trop heureux
de justifier la ligne île conduite du gouvernement,
si des explications sont demandées à ce dernier
dans cette chambre.

Je suis tenu d'accepter la déclaration qui vient
d'être faite par l'honorable député relativement à
certains otticiers, et j'espère qu'il acceptera pareil-
leient celle que je vais faire présentement. Je
suis informé que M. Johîn Peters dont il a parlé,
est gardien du phare, à Low Point ; que M. Peters
ne s'est pas montré un partisan, lors des élections ;
qu'il ni'a pris aucune part active oui offensive à ces
élections, et que, en aucun temps, il n'a parlé sur
les tribunes publiques, ni fait aucune cabale.

M. McIDOUGALL : Je n'ai pas <lit qu'il avait
fait ces choses.

M. DEVLIN: 'M. Peters fut nommé avant la
confédér-ation. Je crois que son beau-père a été
nonnné au même emploi par le gouvernement
anglais. Dans tous les cas, pendant les deux der-
nlières élections, cet homme était considéré comme
un partisan violent ; il a été maintenu dans sa posi-
tion, grâce à la générosité et à l'esprit magnanime
le l'honorable député que l'ont vient d'entendre;

il est considéré comme ayant voté pour le parti
conservateur, si, toutefois, il s'est présenté au
hureau de votation, et le parti libéral du Cap-Bre-
ton ne l'a pas réclamé comme l'un des siens.
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Je imarrêterai, naintenait, sur lin autre cas cité Relativement aux accusations portées par l'hono-
par ilionorable député, celui de M. James Burke, rable député contre le Dr McGillivray, qui est le
de Scatterie, et représenté comme ayant été un par. médecin attaché au service de l'hôpital de marine,
tisan actif. à Sydney, je suis infortné que, lors de sa nomina-

tion, son salaire fut fixé à $*0 par année. Plus
M. McDOUGALL :)es plus violents. tard, lorsque M. M. McLcod et McD)onald représen-

- j tèrent ici, le Cap-Breton--deux amis de l'honorable

M. DEl INa : C re es mt que jM. Janes Burke p s député- le salaire fut réduit à 8200. Voilà un
ottriir à li Chambre, est que M. r aes pork e traitement généreux, et, sans doute, l'un de cesSeatterie, sort à peine eut resene epour aller généreux traitements dont l'honorable député avoter. Or, tin hiommne qlui peuit al pemne se rendre paré Et cependant, M. M'rateur, le Dr McGil!i-
au bureau de votation pour donner son vote, ne sai- n'état pan pa ra, l n'a prisq'n
rait être un partisan très violent. fra netait las tn partisan, et il n a pris quune

L'atreoasmenioné ar iiourale é~ é,faible paýrt-e4,t, mêmie, il n'eu a pris aucune-auxL'autre cas mentionne par l'honorable dépuIté, életosiélections.
est celui lit capitaine Lorway. Ce dernier n'il pas
été considéré comme un partisan violent. Je ne 1L. McDOUGALL: Je suis certein que l'hono-
crois pas que lon puisse dire que, même, dans la rable député ne désire pas représenter inexacte-
le inière lutte électorale, il se soit montré sur les ment ce que j'ai dit. Je n'ai fait aucune allusion
trihnnes publiques, ou qui'il ait assisté aux séances à la période qui a précédé celle durant laquelle j'ai
le comités libéraux, ou qu'il ait cabalé en faveur eu l'honneur de représenter le comté.
du parti libéral du Cap-Breton.

Le MINISTRE DES FINANCES : Tel est le
M. McDOU( ALL : Il a été assez actif pour dossier du parti conservateur sur la question.

conduire un cheval et un traineau au bureau de vota-
tion, le jour de la votation. M. Mcl)OUGALL: Je n'entends pas faire

l'examen di dossier dlui parti libéral-conservateur.
M. D>EVLIN :Quandl a-t-il fait cela ? Je ne are ue~ del ceui me~ concer?'Pne rsnneplle-

M. McDOUGALL : A une élection très récente.

M. LANDERKIN: Aviez-vous de la neige dans
cette localité, le 23 juin dci nier?

M. DEVLIN : Mon honorable ami qui vient
justement le im'interronpre, a fait aue remarque
que je voulais faire, moi-même. Mon honorable
ami sait bien que les déclarations qlue je viens ie!
faire sont parfaitement exactes, et que, pendant un
grand nombre d'années, le capitaime Lorway, n'a
pris part ci aucune élection.

M. Mc'DOUGALL : Il a pris, je le répète, une
part active aux élections. L'honorable député ne
connaît rien (le ce dont il parle. Voudrait-il mie
citer l'autorité sur laquelle il s'appuie ?

M. DEVLIN: Si nmoni honorable ami veut me
faire connaitre, lui-même, son autorité, je serai
heureux de lui communiquer la mienne.

M. McDOUGALL : Je m'appuie sur ma propre
autorité. Après avoir représenté le coite pendant
dix-liuit ans, je nie suis trouvé dans une position
qui mi'a permis de prendre connaissance des faits.

M. DEVLIN: L'autorité sur laquelle je in'ap-
puie est peut-être meilleure que celle de l'honorable
député: c'est celle de son adversaire.

Une VOIX : Il n'est pas ici.

M. DEVLIN: Mais il n'est pas loin d'ici, et
c'est une bonne autorité sur ce sujet. Il m'a dit
que la dernière élection était la prenmière à laquelle le
capitaine Lorway avait pris une part quelconîque, et
que la seule part qu'il y a prise a été d'exprimer
son opinion non sur les tribunes publiques, mais
privément. Mais comment le capitaine Lorway a-
t-il été traité? Il était maître du port de Sydney.
Cette charge, il y a quelques années, fut divisée, et
celle des deux divisions, qui ne donnait, à bien
<lire, aucun salaire, fut laissée au capitaine Lorway,
taudis que l'autre qui était rémunératrice, fut.
donnée à qui'? A un partisan violent de l'honorable
député du Cap-Breton (M. McDougall).

ment.

M. DEVLIN : Nous nous en occuperons ensuite,
et votre dossier est encore pis qune l'autre. D'après
imes informations, le salaire en question fut réduit
le $400 à $200 par des lonimeb du parti auquel
l'honorable député appartient. Ce fait ne peut
être nié, et l'honorable député n'essaiera pas de le
faire.

M. IcDOUGALL : Je n'en connais rien.

M. DEVLIN : Et, cependant, M. l'Orateur,
l'honorable député a cru devoir parler, pendant
près d'une heure, sur le colpte du Dr McGillivray.
Voici connent le Dr McGillivray fut traité. Il
est vrai qu'une partie du salaire retranchée, lui
a été remise; mais cette concession a-t-elle été
faite par l'intervention de mnon honorable ami ('M.
Mcl)ougall)? Non, pas du tout. Cet acte de
réparation fut l'euvre de M. Dodd, lorsque - ce
dernier devint le représentant du comté. La
vérité, la voici: les chefs le la gauche convoitaient
beaucoup la position <lu Dr McGillivray pour la
donner à l'un de leurs amis. Mais le Dr McGilli-
vray leur.a dit qu'il ne donne-ait pas sa démission,
même si l'on réduisait son salaire à dix centins par
par année.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Dites
piastres.

M. DEVLIN: Non, dix centins par année.

Sir CHARLES - HIBBERT TUPPER: Le
ministre des Finances a dit $10 par année.

M. DEVLIN: Le ministre des Finances est une
bonne autorité-soit, $10 par année.

M. FOSTER: Si vous vous montrez toujours
aussi obéissant, vos chefs seront satisfaits.

M. DEVLIN: Il sera aisé, je crois, d'obéir à des
chefs decette sorte. Non seulement la chose sera
aisée ; mais elle sera, en outre agréable, parce que,
en le faisant, je ne ferai. que mon devoir. Comme

314313



[COMMUNES]

je le disais, le salaire du lDr Nlcillivray fut élevé M. IILLS Il vous a dit pourquoi.
sulséquenàineiit à $3(Ml. Miais était-ce un salaire u
qui convenait à un hommtîte placé dans la position M
qu'il occupait * Tous ceux qui ont visité Sydnîey Vient de la Nouvelle- Ecosse, et il dlit connaître ce
et qui connaissent le service que le Dr 31cG illivray (lui en est. Il ions donnera ses expicaions plus
est obligé de faire savent que ce service est onéreux. tard-
Le Dr Met aillivray est chargé lu soin des maloaes I able
qui viennent des mines de Cow-1av, de Glace-Bay
et de Victoria. et, de fait, de tous les points <lu du 1aît lu ou:. C
voisinage <le Sydniey. Il est chargé du service
médical le lhaiotal de marine, à Sydney, et il ne .EVLIN Je ne garderais bien <admettre
se passe pas Un jour, pendant lannée, sans que vus prêtetius.
ses soins soient requis il cct h -aital. J'ose dire,
M. l'Orateur, qulte des médecins tories recoivent du! Quelques VOIX A l'ordre
gouîvernîemiient dans cette localité, pour des services
moindres que ceux faits par le Dr Mct illivray, des M. 1EVLIN Je Ie suis trompé, N. lOra-
salaires de $7,00, à SStl par année. Ainsi, vous teur. Tai été rappelé à lordre ue fois et je
voyez <jute, l'acte de générosité que l'on vante, li veux I litre une deuxième fois. Ce que j'ai
aujourd'hui, lorsqu'il est examiné honnêtement, Voulu dire est que je nlaccepte aucune <es préten-
présente nuneî apipareice tout autre que celle que tions <e l'honorable <lputé. Ce (Ile j'ai avancé
l'on veut lui donner. Jajout,ýrai que la règle (e eSt.parfaîteint cu, non seulement <es <lè)utés
fer <lu despotismne tory, qu'il soit politique ou coin- is dans tout le Cap-Breton, et je ii'ai rien à
nercial, n'est pas seintie, dans aucune partie du rétracter. Le pire despotisme a été exercé par les
Canada, plus rigoureusenient que dans le comté du 1 représentalits du g'ilVernenient, non seulement
Cap- llreton. laits le comté du ('up-Breton, tais ce régime des-

îIotn1îte a peséi sur' toute la pr'ovince (le la Nouvelle-
M. MDl)OUG ALL : Connent le savez-vous ? cosse. Vous auriez en beau voyager nimporte

M1. DEVLIN .Jai vovag l dans le Cap-Breton, où axant le 23 juii dernie-, il vous eût été itpos-
.. 1sile (le r-encontrer lui seul employé aut serv4ice <le

et je sais qu'iaucun homme employé sur l'Intei colo- lItîtercolonial «sant se déclaier lil)èial. Oi les
nial, pendant les deux dernières années, n'était c qu d ?
libre de porter le qualificatif e libéral. Je saisle otatio.
que du moment qu'il s'appIelait libéral il était con- Puisque ions ei sommes à ce chauitre, je »hésite
<hié. lias i déMclarer uIle v oi a mis en réquisition les

M. N\I<])OC(-ýALL :.Je tl-tie l'îoîîoîa)le << services, non se:lemhnrt des eiployé de l'inter-
t Colodial, uais le ceux dt iiistre,. (aits le

qnut spécial d'expéier, era franchie, dans les
M. ])EVLIN -Que l'honorable député reprennie comités (les bîrochunres élector-ales. V\oyotis ce qlui

soit siège. s'est passé Lans le coté neeue représe abte ce
comté a été ioeté (.e ciculaires signées par

NI. Nl<')OU(;'ALL : Je dléfie rotior-alde député mo. adversaire, afframcaies rio pas au daoyett de
<le citer le nom (l'un seuil hiomme qui ait été congédié tibres-poste le trois centins de l'Eprtt, teaist
danîs le cours les treize annxées dernières-, pour le ministre le l'Agricultutre, par le minitistre <les
r'aisons5 I<Qlitiques. Chemins de fer et Canaux et bortant le timbre le

'N.EVLIN :Je sais pai-faitemntt que l' -Ces Ministères Et e ceci le pays t subi ne double
Ierte, celle (les tinhres-poste qu'o lui a volés, et

rable député oit d'ie gra'de autorité (le faite i e

M cees lt ratement éonnu no s'eua aleen els dets

son au.oité est si grande, si respectée (Iule mêtme miistèes e distrit a t ces brtochues électorales
le chemitn le fer Intecoloial li r'ed hormage et Il est à da co eissaptce personelle a forcé
stoppe à la pot-te le sa résidence pendant vingt des employés due Etat, mnalré eux, à eonueme

minup ti<es ai n pem-he re sur toute lae pr vi dete t alae ou ele

epat à la capagne électorale e faveur nim porti
pas de lii rendre honmage; il paraîtr-ait même asu pouvoir. Et l'on ietlra nous arler <le la gé
un'ot o fait tolea dasds le gousset <e certain geetle-

'ilconu P nco usit , d -eont atp e v leaen aitue force,

man qil titt bien, de beaux deniers sonants. ce la gédérosité uallons donc oe n'a fait preuve
M. NDOUCýALL : Je nie tolérerai pas que l'ho- qPue le cruasté, le tyrannie, et aujoud'hui on

norable <député dénature les faits à m1 détrimnt, cherche à llier cette conduite dans (les arguments
etu Chtambrhe. Je le défie dle citei' une seule li(rie toittetîx.
u seul mot le Ua part, denil'ant be les tins Je désire aintentnt répondre à ltoîorable lé-
-stoppetnt à cet eitdt'ý)it. Si les trains y stoppenît, puté (le Bothîwell (M. Chatîcy) au sujet (le ce qu'il

. l'intérêt le d aathrinerelativement a certaines licences accor-
c'es <1 ue Pulicdées aux hêteliers par (les fonctioninaires duti goîl-

NI. EMDULIA Le tain stoppe, et p'honoraule e'nenent le l'Ontario et si j'i bien saisi le sens
député ite ferait plaisir s'il voulait égalemnt faire le ses ptroles, il aurait afciroéé que lrsqu'un hôte-
halte pendat uelqes istants. L'honorable lier se mêlait à la lutte contre le gouveroemeut
député tic saurait tier ce que j'avance. prov'intcial, il contait grand~ ri.sque (le voir antnuler

raisonsapolitiques

M. NlcI)OUGALL : Je nie avoir aucunt intérêt

ce que les traitns stoppent à cet entdroit. M. CLANCY Ecotîtez ! écoutez

rb. DuVLIN L'honorable député co;naît ce M. DEVLIN e suis heureux d'etendre mon
qui eu est, et il sait sieux rue moi pourquoi les honorable amui applaudir. L'hono'able député de
trains stoppent à cet endroit. Bothwell doit se rappeler qu'il a formulé, il y a

m nute ou une emLi-hueNtlon ecnet
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quelques années, à la Chambre provinciale,la même Quelle cruauté de sa part à l'égard de quelques-uns
accusation qu'il porte aujourd'hui; et il doit se le ses collègues ! Comne il se montre sanis pitié
souvenir aussi que le premier ministre le l'Ontario envers l'ex- procureur général de la province (le
à cette époque, qui est aujourdl'ui ministre de laj Québec (M. Casgrain) A l'époque où le premier
.Justice, lui répondit sur-le-ehainp que s'il pouvait ministre de cette province, l'honorable M. Mercier
prouver son accusation, les inspecteurs et les coin- tonba du pouvoir en 1893. a-t-on épargné ceux
nissaires en question seraient destitués; et jamais qui avaient été nommés par lui et qui étaient
Ihonorable député ne put établir son accusation. I censés ses amis ? Loin <le là, on fit jouer sans
Il sait parfaitement bien que son assertion est retard la guillotine politique, et les têtes tombe-
dénuée le fondement. S'il eut pu établir la preuve rent dru. >ans le comté même qIue je représente,
de l'accisatioin quil avait lancée en pleine législa- au cours de la dernière lutte électorale, le régistra.
tuire provinciale, il sait fort bien que le premier teur, employé le haut rang. remplissant des fone-
ministre de la province aurait tenu parole et que tions judiciaires, pal lit ila tribune politique et
justice eût été faite de ces fonctionnaires. harangua la foule avec tout le zèle dont il était

. .r ecalale en faveur <lu parti cnservateur. Que
M. CLA NCY : J'appréhende fort que le ministre phonorable député ne borne donc pas ses critiques

(e la Justice ne se soucierait guère d'assumer l *t la provilnce de l'Onîtaio, mais qu'il les applique
reJ)nispna.bilité les assertions (le l'honorable député. également à ses amis le Québec Mais il n'est
Jattirmie que Jamais le ministre le la -Justice n'a guère probable qu'il le fasse. Se rappelle-t.il ce
fait la déclaration dont parle honborable députe. qui s'est passé il y a 18 ans l Car c'est là qu'il faut
,e puis, en outre, lui <lire quil 1ép>oqu e oi. loppo- en venir. Nous n'avons pas à intervenir dans les
sition formula ces accusations à la Chainbre, elle affaires des gouvernements provinciaux, soit celui
demanda la noiniiiation d'un comité d'enquête, et de l'Ontario, soit celui <le Québec, mais bien des
que le gouvernîemrEnt refusa d'accéder à sa demande. afflaires fédérales. A-t-il done oublié que lorsque

4, DEVLIN Voici ce que j'ai dit. lJ'i atiirmé le gouvernement d'Alexander Mackenzie fut battu,
que l'honorable député, en pleine légiqlature pro- .b<n qu il n eut guère été au pouvoir plus de quatreCD ~ ~ ~ u anee Itil eût fait très peu <le toinimatîorîvinciale, ayant lancé une accusation semblable à a et qèit
celle qu'il a formulée dans cette enceinte aujour- service public, le premier acte lu gouvernement qui
d'hui, le premier ministre dle l'Ontario sans coup lui succéda fut lomi 'être un acte <le eneIîrosité ?
fér,i le lit en demineutre le prouver son accusation it-on parade, i cette époque, de ces su limes senî-
et liprit eure s'il réusissait s l'éalir les tiients le justice, <le générosité dont débordaient
et mlos prouli qus, seri cniés etabi, lsa les discours que nous avons entendus cette apres.emîployés impliqués seraienît conigédiés. ,Je sais mil.! Non .lOaer ass ecnri-l
parfaitemnent i< quoi m'en tenir à ce sujet, m'étant nudi ou, MI. l'Orateun. Mais se reicontrait-il
donné la peine le faire des recherches sur les faits quielque eimplo.yé soupeonné <de libésralise, vite,
que je souiiets tà la connaissance le la Chambre. on le décapitait ; et pour satisfaire les anis politi
L'h onîorable député prétend-il qu'aujouird '1hui, dans q"es auxquels ne suffisaient pas les uestitutions
la province le l'Ontario, les porteurs de licences ordmaires, le gouverneet décreta des statuts
sont tous libéraux ? Prétend-il qu'à Ottawa, il n'y abroeeant d'anciens statuts, afin de pouvoir congé-
a pas de conservateurs parmis ecs porteurs de reheries epl yés par centaines ; et, peu après, il
licences ? Qu'il se donne la peine d'aller aux rensei- r
gnements il se convaincra que les détenteurs (le pouvoir nommer leurs propres amis à ces emplois.
licences à Ottawa sont eu majorité, conservateurs. Que les honorables députés reinénmiorent ces faits
Qu'il aille également à Toronto, où il est plus lhez qui remphisent une des plus tristes pages de notre
lui que je ne le serais, et, j'en ai la certitude il histoire, faits aussi lamentables que celui relaté ici
constatera que la nmajorité des hôteliers sont oin mnê e aujourd'hui par l'honorable député du Cap.Breton (Ni. MeDougall), faisant allusion à l'affaireservateurs. Campbell, ce pauvre Campbell, congédié, destitué

Une VOIX : Oh ! oh !par ses propres amuis !
Le gouvîernemnent, j'en ai l'espoir, M. l'Or'ateur,

'M. DEVLIN: Oui, je l'aflirme ; et relativement abordera cette affaire (aits um esprit <e générosité,
i Toronto, où demeure l'honorable député, j'airmeant à moi, toutefois, je ne eux
la chose, sans crainte d'être démenti. pas le pitié pour Femployé qui a quitté son lureau

I.e whip du parti conservateur, le député le pol- aller en polisson, insulter, vilipender le qou.
Leeds (m. Taylor) veut qlue le gouvernement desti- verneient, cabaler contre lii, l'outrager Soit <'l'
tue le docteur Chamberlain. J ai pris la peine le les journaux, soit à la tribune populaire. Ceux'qui
consulter les archives du ministère de la Justice, et font partie du service public canadien, 'I. l'Orateur,
il m',a été impossible d'y trouver enm ecil -' t mhosll lytovr le nomi (le ce doivent respecter le gn verîîeunent <lu pays. Il
monsieur. Le docteur Chamberlain n'est pas fone- faut ait mois, que ce soient les gens ci lii le gou-
tionnaii'e de ce ministère et n'en relève d'aucune verneimit puisse avoir coiiance autrement, il
façon, et cependant, l'honorable député a péroré lii serait iiîpossible 'ent'etenir avec le service
hier une heure durant, pour nous exposer l'affaire publie, les rapports nécessaires à l'adinistration
Clanmberlain. Je le demande à l'honorable député: le la chose publique. L'honorable député de
si ses amis arrivaient demain au pouvoir dans Laiiitoi (I. Lister),'eu ai la coiition, a par.
l'Ontario, garderaient-ils à leur service le docteur faitement bien représenté <lans les reniare qu'il
Chamberlain? Non, ce monsieur serait congédié, a faites aujourd'hui, l'attitude di parti lib . ce
et personne n'ytrouverait a redire. n'est pas pour les places que nous avons combattu

Une VOIX : Pourquoi mais pourle triomphe des, grands principes qti
reposent à la base même de l'organisation libérale.

M. DEVLIN: En raison même le la doctrine Nous avons combattu pour le trionphe de la
établie ici même par' l'honorable député. L'hono- réforille fiscale et nous la ferons, cette réforme.
'able <député nêle an débat les affaires provinciales. Nous avons combattu pour otenir la réforme <lu
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service public,etnusl'aurons,cetteréfornie. Nous ' BRITTON: Aussi par exemple, dans le
avons comubattu pour améliorer notre commerce et comté méie du whip de l'opposition, il est arrivé
nos industries, et infailliblement nous obtiendrons quî'n conservateur, greftier dle la cour de division,
cette réforme. Nous avons combattu pour la cause n'a nullement été inquiété, malgré qu'il eût pris une
de l'économuie des deniers publics, et avant qu'il soit parta active aux élections contre des membres dlu
longtemps les loînorables députés de l'opposition cabinet provincial. On a done fait preuve d'une
s'apercevront que le régine de la corruption et de grande libéralité envers ces employés, et je suis
l'extravagance a pris tin le :23 juin au soir. !orsque sûr que tous, employvs comme députés, verraient
le peuple canadien, tomi prenant son devoir, a placé d 'un boit (il le parlement établir quelques règles
au tiinou dles affaires le gouvernement actuel. bien Précises à cet égard. Si le débat actuel ne
Quant à l'aeensatiof que vient (le formuler l'hono- produisait que ce résultat, il aurait atteinit un but
rable dépluté le ltothtwell (M. Clanicey), je sais dle excellent. Relativement à mon propre colnté, je
source certaine que lorsqu'il formula ses accusations dois dire, que salis aucun doute, il s'y rencontre
à la législature de l'Ontario le premier ministre de de grandes difficultés. On y compte non seulemient
la province,ù cette époque, le ministre <le la d ustice les empnîloyés du pénitencier, mais un ganmd nombre
actuel, l'informia que Si lhono eable dpitè pouvait de fonctionnaires <les ninistères du Revenu le
lui signaler un seul emtpîloyé' qui wt fût mélé à li l'iitérieur, les Dounnes, les Postes, y compris les
lutte électorale, comne il le disait, il lui serait facteurs, et en outre, il y a les officiers de la bat-
accordé in comité d'enquête. terie et autres employés <le l'Etat. Ainisi, si l'on

tient compte du suffrage hostile de ces eiployés,
NI. hl~l'l'ON'Il embe iilit p~~'s nte<lusutl'm"t"e qu'ils ont parfaitemnîit îlm'oit d'exercer -il

qute la ligne le conduite à sîivre consiste à ne pas utiim t dbrluite --oil
iiquiiéter les eiiployés qule la i ltie rend pas iilia- est bien dieile i t libéral usse avoir
hiles à exercer le siifage élctorai, mais qu'il faille quelque chance <le succès : mais lorsqu ils font le

prendre quelques mesures reclattivieet iceux q cua ahale politique, et invectivent ion seulement le
se m lest ativemetit aux luttes olitqes, lecaididt et ses amis, mais encore les membres du
nmembies <le omités, les orateurs de hstings, ceux cabinet, alors, il faut, pour que le cajididat libéral
n uin moit, qui se jettent dans la mtée et prenient puisse gagner l'élection, qu'il surgisse, commte lia

part a la campagne politique. Cela éttant, il me chose est arnvee aux dermires élections,.quelque
semble done(l que nous s0mm1ies à peu près d'accord unprtante question qpi rompent les hens qi
stur la pr'ocduri'e adopter' r'elativemient ex qi tiennent, en général, les hommes attachés à leur

.su laproédue tuoptr rlatveentà cux uiparti. Vouyonis la, condiuite qui'ont tenue les officiersont agi dans ce sens, pendant lit derière campagne pa Battrie y A . Les soldats <le cette batterie
électorale. Quant .1 moi, si j'.ai bien saisi le sens l aBtez e odt ectebtei

élec<rie. înnt nlitt, i ji hieî Sasi e ~ n'ont mil atutre inté'rêt à Kiîîgstoti que le salaire
des observations faites à ce stjet, je ne puis que nils lernoi'et nt eétiîèrent < ile n Etat. Letrs
donner mon a'Ihésion aux paroles prononcées au- qu ils pont regulièrine e otat. ers
jourd'luti par l'honorable dépnité de Norfolk (M noms sont iscrîts sur la liste de votation, en raison
Tislale) et j'apprécie, comme lui, la délicatesse de le l'iunpuiît qu'ils acquittent sur leur revenu. On
notre tache à l'égard de ces employés :e, sans les coiluit en corps aux bureaux de votation, dontnor ttichiit às obtu.tatq'ls:ei psfidoute, il surgira certains douttes touchant la tis' abord est obstre, tant qu'ils iî'ont pas fait
tin dle savor dans quelle mesure, pîlus on ino inserire leurs votes. route tentative <le lier cot-
large, ces employés nt fait le la ,plitique mi ili versation 'avec ces soldats est sévètreiient rprimee
tante. Ce débat a déjià absorbé uin temps précieux, par les officiers. Je n viens pas ici dentander

etl'on êtrm'aecuser dn fe p e q'on adopte une mesure quelconque ; mais j'ai cruet l'n vt petut-être '''"tetse il "''i f ire ''' perdr'tleeel oi<îie 'ttni
davantage à la Chambre, Cin ratieianlt la discussion qual fallait signaler ne belle conduite a l'attention
sur la questiono des employés lu gouveremient d tdes libéraux dans cette Chaibre, ainsi qu'a celle du
l'Ottar'io, (ui se sont mèlés aux dlernières luttes pays, afin qtue 'on sache bien contre quelles diffi-
politiques, tout en demeurant au Service de l'ad- eultes les libéraux out eu à lutter, aux deriiières

inistration provinciale. Le cabinet pr'e incial élections, dans toute l'étendue de la pnovince.
si'est certainement montré trés généreux 'é d Atu sujet le la conluite du sous shérif de Gray,
det sce fonctionnaires. iBtoie tIque le gouvernement signalée à la Chanmbre aujourd'hui, je tois dire qîte

de es oiitiitnire. ie' <ltele oîieîtieiteitcet officiel, nie relève iii tti gouîvernemnt fédér'al
de l'Ontario soit depuis fort longtemps au pouvoir, ce othetiinerteve ut'ov eremt fédéa
il est parfaitement connu iqu'il garde à soli service ile de l'admi istration provinciale, etquie aits

beucu pisd cnsratur u'l ' e aa les circonstances en questioni, il n'agissait qu'abeaucoup lus <le cîiisei'î'iteîî's juî'il îî'y ex a ilt
service le l'admtuiiistration fédérale. La chose ne titre de greflier de l'officier-rapporteur. Pour les
souffre pas doute ; et ces employés conser'vaters nns d'élection, et à titre de président d'élection, le
atu service dtu goouvernement <le l'Ontaio, ont ei shérif est fonctionnaire (li goiverneitent fédéral.
pleine liberté dl'ag:r et dle parler, à leur guise, peu- Il est fonetionnaire du gouveruent provmeial, et
d't les der'nières élections. J 0 sais parfaitement la ligne <le conduite iloptée et suivie par les libé-diit ls drnireséletios. e aispartaux est qu'il t'ant mtieux qule lat directiotn les éle-qu'il existe uie loi privant les fonctionnaires félé- a
raux <le leur droit de vote, aux élections provin- tions soit cofiée a des personnes occupant une
ciales, mais il s'agit ici de la part prise par les position judiciaire, soit le shérif, soit le registra-
fntionnaires fédér'ax aux luttes politiqtes. Un teur, et que le choix <le ces fonctionnaires offre pus
hontiorable député, aujourd'hui, parlant des fone <le garantie que les élections se feront bien. Relati-
tionnaires y a inclu les gretiers <le lit cour de vctuiemet à cette affaire dont oit nous a relaté les
division et les huissiers. S'ils veulent être sincères, tails saisissants aujourd'hui, le sotus-shérif
les honorables députés avoueront qu'à leur connais- tait soit un ployé nommé par le shérif et réu-
sauce, parmi les employés remplissant la charge dle nere par lui, soit l'employé du président d'élection
greffiers de la coulr de tivision et d'huissiers il y a et il est possible que, dans cette mesure, il ait été
plus de conservatettrs que <le libéraux. fonctionnait e fédéral. Jignore du reste, absolu-

ment, ce qui s'est passé à cette occasion. M. l'Ora-
Quelques VOIX : Non. teur, si la Chambre est d'accord sur la ligne de

M. DEvLIN.
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conduite à tenir, alors il pourra découler d'excel-
lents résultats du débat actuel.

Avant de terminer nies remarques, je désire
signaler à la Chambre une autre catégorie d'em-
ployés à l'égard desquels le gouvernement devrait
prendre quelques mesures. Il existe deux catégo-
ries de fonctionnaires à l'égard desqÙels le gouver-
nement devrait adopter une règle quelconque. Ce
sont d'abord ceux qui ont siégé et voté en parle-
ment, à la dernière session, tout en ayant la pro-
messe d'être casés. Ces messieurs ont été avertis,
à la dernière session, que s'il était vrai qu'ils eussent
la promesse d'être casés, ils violaient la loi relative
à l'indépendance des membres du parlement et qu'à
l'avénement les libéraux au pouvoir, on se souvien-
drait d'eux. Or, M. l'Orateur, ces messieurs étaient
bien et dûment porteurs des promesses en ques-
tion. Ils se vantaient hautement d'avoir reçu <les
promesses dans ce sens, et quelques-uns d'entre
eux avouèrent que ces promesses leur avaient été
faites depuis ait delà le deux ans; ce qui ne les
empêcha pas <le garder leurs mandats pendant tout
ce temps. Ces promesses ont été remplies à leur
égard, et aujourd'hui ces messieurs occupent des
positions rémunératrices et agréables. Il me semble
qu'on devrait adopter quelque mesure à l'égard de
quelques-uns le ces messieurs au moins. Je fais
en ce moment tout à fait abstraction, soit de la per-
sonnalité le ces messieurs, soit le la manière dont
ils ont rempli leurs charges, depuis qu'ils sont entrés
en fonctions. Je ne fais ici que répéter tout haut
ce que tout le monde connaît. que, pendant la der-
nière session du parlement, ces messieurs en viola-
tion, à tout le moins, (le l'esprit de la loi relative à
l'indépendance des députés, ont gardé leurs nian-
dats et voté.

Il est une autre classe de fonctionnaires auxquels
je n'ai absolument rien i reprocher personnelle-
mient, qui après avoir pris une part très active à la
dernière campagne électorale, rendant le grands
services à leur parti, soit sur les hustings soit
ailleurs, ont, depuis, été nommés à le très lucratives
positions, Cette question, à mon sens, se rattache
nai turellement au présent débat. Malgré toutes les
difficultés qu'il m'a fallu surmonter, dans une
cnmiipmtagne électorale, je désire, pour ma part, que
tout le monde soit traité avec justice et équité.
-Je veux que si un fonctionnaire est convaincu de
s'tre rendu coupable de ce dont, au jugement le
la Chambre aujourd'hui, il aurait dû s'abstenir, il
soit entendu et puisse se justifier, avant d'être
niotifié que son utilité a cessé. Nombre d'entre
eux admettent qu'ils ont pris une part active aux
élections, et j'ai entendu des employés <lire : Je
ni'ai cure de votre place; je suis employé, il est vrai,
nais vous êtes un parti de rebelles, le traîtres, et

je ne veux pas être employé par des gens de cette
espèce. La Chambre admettra que ceux qui ont
agi le cette façon envers les libéraux qui ne sont,
disons-le, ni traîtres ni rebelles-ne pouvent guère
s'attendre à autre chose qu'à la décapitation. -

M. CLARKE: M. l'Orateur, je ne désire pas
prolonger la discussion sur la question de la desti-
tution les employés publics qui ont pris une part
active à la dernière campagne, et je ne veux pas
non plus m'étendre longuueient au sujet de la ligne
de conduite que les honorables députés de la droite
se proposent d'adopter à cet égard. Je ne puis,
toptefois, laisser s'échapper cette occasion, sans
dire un mot sur l'attitude que les honorables dépu-

11

tés ministériels ont prise, en établissant la ligne de
conduite qu'ils entendent suivre relativement aux
employés en question. On a dit que la question
de la conduite tenue par les employés du gouverne.
nient de l'Ontario, pendant les récentes élections,
était tout à fait étrangère au présent débat. Mais,
à mon avis, en faisant l'étude et la comparaison de
leur conduite, nous serons mieux en état de nous
rendre compte de la sincérité des déclarations
actuelles des partisans du gouvernement.

Les fonctionnaires du gouvernement de l'Ontario
doivent leurs positions aux amis politiques des
honorables députés de la droite, et ces honorables
messieurs, dans leurs comtés respectifs, n'ont pas
hésité à tirer parti des services de ces fonction-
naires. Je ne crois pas me tromiper en affirmant
qu'on chercherait en vain dans les archives des dé-
parteinents du gouvernement provincial, pour trou-
ver une seule protestation faite par un honorable
député de la droite contre la participation active
de ces employés aux luttes politiques dans l'intérêt
de ces messieurs de la droite. Dans ces circons-
tances, on a le droit de suspecter au moins quelque
peu le nouveau zèle qu'apportent les députés libé-
raux à la cause de la pureté et <le l'efficacité des
administrations publiques fédérales. Les employés
de la province de l'Ontario sont des fonctionnaires
publics dans le même sens que les employés des
administrations fédérales. Ils sont rémunérés à
même les deniers publics <le la province de l'Ontario
auxquels contribuent libéraux et- conservateurs.
Les contribuables de la province de l'Ontario ont le
droit de demander aux député <le la gauche s'ils
sontsincères dans la déclaration qu'ils font ici, qu'ils
useront de leur influence auprès de leurs amis poli-
tiques qui sont au pouvoir depuis vingt ans dans la
province de l'Ontario, pour que ceux-ci voient à ce
que les fonctionnaires publics (le cette province
cessent d'être ent grande majorité les agents actifs
et les partisans et appuis politiques des ministres
et le leurs amis qui sont ait pouvoir dans l'Ontario.

Les amuis de la droite exercent le pouvoir depuis
vingt ans dans l'Ontario, et durant cette longue
période de temps, ils ont fait des centaines, sinon
des milliers de nominations. Beaucoup (le ces
nominations sont excellentes ; les titulaires sont
les hommes qui exercent leurs fonctions avec
exactitude et compétence et qui ne font pas acte
de partisans en temps d'élection. Mais je dis. sans
craindre la contradiction, que dans tous les centres
de population dans l'Ont-ario, on trouvera dlns le
service public des partisans aussi violents qu'il est
possible d'en trouver dans les administrations
fédérales et le service pu blic de toute autre province
de la Confédération.

Les honorables députés de la droite ne sont guère
logiques en prenant la position qu'ils prennent
aujourd'hui ci disant que les fonctionnaires publics
devraient se contenter de voter-merci-ne pas
prendre une part active aux élections, alors que
pour arriver à la position politique qu'ils occupent
aujourd'hui ils ont accepté le concours actif et
incessant de fonctionnaires nommés par le gouver-
nement libéral de l'Ontario. Voyez ce qui s'est 'ait à
Toronto-ouest dans lessernières élections. Un fonc-
tionnairepu blicdelaprovincedel'Ontarioyf ùtchoisi
comme porte-drapeau du parti libéral. Il était
fonctionnaire rémunîéré quand il accepta d'être
candidat-je suis sûr que ni mes collègues ni moi
n'avions d'objections à ce qu'il fût notre adversaire
-mais je signale ce cas parce que, depuis que ce
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monsieur s'est porté candidat à une dlection fédé-
rale, lomme <lui était alors premier ministre de
la province de 1 Ontario est devenu un membre très
important du cabinet du Itpremier ministre du
Canada dans lequel il a un portefeuille très impor-
tant.

Je demanderai quelle était l'opinion du ministre
actuel de la Justice sur la convenance ou lincon-
venance de voir u fonctionnaire publie de la pro-
vince (le l'Ontario se porter candidat â une élection
fédérale et prendre une part active à la lutte élec-
torale. Y fit-il objection? Non. Après la lutte,
quand les électeurs le Toronto-ouest eurent
repoussé le candidat de li droite, connent en agit-
on à l'égard le ses actes de partisan violent dans
cette occasion? Fût-il décapité Fût-il traité
comme certains -léputés proposent aujourd'hui <le
traiter certains fonctionnaires conservateurs des
administrations fédérales qui ont pris une part
active à la dernière lutte I Pas du tout. Il se
démit <te sa position, lune des plus lucratives et des
plus importantes <te la province, le lendemain du
jour oit il fût choisi comne candidat dans Toronto-
ouest, et le lendemain (le sa défaite dans Toronto-
ouest, il fût réintégré dans ses fonctions. Voilà le
ehatiment égal à la faute qu'on infligea à Photime
qui s'était porté candidat contre mon collègue et mai
avait essayé d'obtenir le mandat (le Toronto-ouest.

.J'ose dire qfue si les honorables députés veulent
bien examiner la liste des délégués lui composaient
la convention du parti libéral dans la ville le
Toronto, ils y trouveront les noms le beaucoup <le
gens qui occupent des positions dans les adminis-
trations publiques de la province le l'Ontario. Et
avant de compter que le pays croira à leur sincé-
rité quand ils disent que les administrations publi-
ques ne devraient pas être composées le partisans
et d'agents politiques, ils devraient voir à ce que
là où leur parti a la liaute-main sur les emplois
publics, les employés soient (les modèles (le conve-
nances publiques, rotant suivant les dictées le
leur conscience, mais s'abstenant toujours (le faire
acte de partisans et de prendre une part active aux
élections politiques.

On a contesté l'affirmation de l'honorable député
(le lothwell (M. Clancey), relativement à l'état
auquel l'esprit le parti a réduit le tratic des spiri-
tueux dans la province de l'Ontario. .Je pnis dire
aux honorables dépttés de la droite qu'en plusieurs
occasions, dans l'Assemblée législative le cette pro-
vince, on a délié le gouvernement le nommer une
commission chargée d'étudier l'opération le la loi
des licences. Non-seulement les commissaires et
les inspecteurs ont fait acte le partisans, mais dans
bien des cas on a ferimé la bouche aux porteurs île
licences, et ceux-ci ont eu peur d'exercer librement
leur droit le suffrage, craignant que leurs permis
ne leur fussent retirés quand viendrait le miment
de les renouveler ù cause de la haute-main qut'exer-
eaient sur ce trafic les amis de la droite.
' Je souscris tout à fait à l'opinion exprimée par
l'honiorable député de Kingston (NI. Britton), quund
il a dit qu'il serait 10on, lains l'intérêt les admiis-
trations publiques fédérales, qu'on posât une règle
bien définie établissant dans quelle mesure les fone-
tionnaires publies ont le droit de se mêler le
uttes politiques. dJe suis le ceux qui croient sincè-

rement que les ad'tniuistrations pub liques y gagne-
raient dans notre pays si les fonctionnaires publics
déployaient moins d'activité en temps d'élection.
Ces fonctionnaires sont des serviteurs publics, payés

M. CLARKE.

par les citoyens de toute classe et le toute croyance,
et avant tout ils devraient s'occuper de leurs fonc-
tions publics. N ais le public ne croira pas à la
sincérité des honorables députés île la droite quand
ils condtamnîent les fonctionnaires publics qui sont
ou ont été conservateurs et quand ils refusent de
désapprouver les fonctionnaires publics qui sont
libéraux et qui sont dles partisans ausSi violents
qu'il est possible d'en trouver n'importe oit.

Je ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps,
car j'ai pris tues mesures pour partir par le train
de nuit. J'offre volontiers mon concours aux hono-
rables députés de la droite, i l'appui de totute légis-
lation qui éloignera, autant qu'il est possible le le
faire, les fonctionnaires fédéraux île la scène politi-
que,tais je répètequeles libéraux, aujur'h'lmuiq<îu'ils
sont tu pouvoir, se montreraient inéquitables et
injustes, et joueraient un jeu dangereux s'ils allaient
établit' une guillotine et décapirer simplement ceux
qfui, exercant leur droit le suffrage comme ils
avaient le droit de le faire, ont exprimé par leurs
votes un manque de confiance en eux et sont restés
fidèles atu parti conservateur avec lequel ils
s'étaient identifiés avant d'accepter leur position et
dont ils ont continués à iapprouver lit politique après
avoir accepté leur charge. Si le gouvernement se
montre juste à cet égard la. gauche n'aura pas de
reproche à lui faire ; mais s'il entreprend île déca-
piter en masse des fonctionnaires publies, parce
que ceux-ci n'approuvent pas sa politique, il c'>mn-
mettra une faute et se rendra coupable l'un acte
qfui indubitablement retonbiera tôt où tard sur sa
propre tête.

M. INGRAM M. l'Orateur, je ne ferai que
quelques remarques succinctes, et je désire dire
tout de suite que j'approuve sans réserve les remar-
ques que vient de faire l'honorable député.de To-
ronto-ouest (NI. Clarke). .'approuve aussi les
remarques faites à la fin de son discours par l'hono-
rable député île Kingston (M. Britton), quand il a
dit qu'on devrait exercer beaucoup de prudence dans
la destitution des fonctionnaires qui sont censés
avoir pris part aux dernières élections fédérales.
Au commencement de son discours, cependant, il a
<lit qu'il avait peur' que lit discussion le cette ques-
tion ne fût une perte île temps pour la Chambre.
Je ne crois pas qu'elle ait été une perte de temps
pont' la Clamt<bre, et pourquoi ? Avant-hier, une
interpellation a été faite à l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries (M. Davies) et à la suite
de la réponse qui y fut faite, mon honorable ami île
Pictou (sir Charles-Hfib'bert Tupper) a jugé néces-
saire de saisir aujourd'hui la Chambre de cette
question. Datisl'interpellation faite avant-hier, je
trouve ce qui suit

Les a-t-on remerciés de leurs services? Dans l'affirma-
tive, pour quels motifs ? Et quel avis. s'il en est, leur a été
donné que leurs services ne seraient plus requis doré-
navant?

Voici ce qu'on a répondui à ces deux questions
L'agent étant un partisan politi ue qui avait pris une

lart active aux élections gênéraies, le ministère, dans
ulitérêt public, a cru qu'un nouvel agent en qui il pourrait

avoir confiance devait être nommé.
Or, qu'a <lit aujourd'hui le ministre? Il 'a déclaré

qu'il avait destitué ces messieurs parce qu'ils étaient
des partisans actifs. Je n'ai aucun doute,quant âmoi,
qlue l'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries ie voudrait pas intentionnellement commettre
une injustice à l'égard d'un employé. Mais là n'est
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pas la question que nous avons présentement à Cette question a été discutée à la première sessioétudier. La question que nous avons à débattre dt parlement récédent, et elle revient sur le tapisest celle de savoir si, oui ou non, le chef d'un cette session-ci. Pourquoi est-elle discutée par iministère, simplement parce qu'il a vu un employé certa s inmibre de députés de ce côté de la chaufédéral prendre part à une élection, a le droit de bre Parce que le bruit a couru quun gradestituer cet employé, sans faire une enquête régu- nombre de fonctionnaires fédéraux allaint êtrhère dont le rapport soit à la dispositijn des nem- mis à la porte et il est important que les fonctionbres de cette Chambre. Voilà le principe qui, naires et le ps sachent si la rumeur it vrai. id'après ce que je comprends, est débattu ici elle est fondée nous oulons savoir si ces employésaujourd'hui. auront le droit d'être entendus ou non, et j'aime-11 se peut que certains chefs de ministères n'en- rais elendre l'honorable premier ministre nousvisagent pas la question au même point de vue que exposer son programme sur cette imortante ques.'honorable ministre de la Marine et les Pêcheries. tin.Il se peut qu'ils ne soient pas aussi soucieux derendre justiceauxfontionniairesfédérauxqi se sont M. . ACKETT. Lemploys activement contre eux dans les élections, pour ces fonctionnaires quon a privé de leur emploi,Or, il y a trois .ou quatre catégories d'employés c'est que leur cas soit soumis d la Chambre poirfédéraux. Il y a les employés des administrations y être discuté. Il est regrettable Chbe es deuxpubliques qui recoivent des traitements suffisants agents du ministère es Pêcheries, eM. Noonan etpour qu'ils soient continuellement employér à leur Davies, dont 'lonorable député de Pictou a parlé,besogne. l y a des eimployésqui retirent $l00, $200, aient été démis sonmairment, u du'ils étaient en$300 ou $400 par année et qui se livrent à d'autres fouction depuis lusieurs années, et s'acquittaientoccupationîs. Il y a dans ce pay's un grand iiomibre (le leurs dev-oirs à la satisfaction générale.
dceinployés de ce genre qui, tout eu recevant tle La population de l'le <lu Prince-Edouard portelégersappointements du gouvernement pourcertains un grand intérêt au service d'hiver entre pIle et laservices, refusent de sacrifier l'intérêt qu'ils portent terre ferme. Ces fonctionnaires agissaient commeaux choses de la politique, de rester muets ou de agents du ministène, et il est aussi nécessairess>abstenir de prendre part aux élections. Cela que ces agents soient (es hommes capables et'appliqume aux libéraux comme aux conservateurs. expérimentés, qu'il est nécessaire davoir pourOn a dit ici aujourd'hui qu'il faudra poser une capitaine d'un navire un homme sachant sonrègle précise. Je suis de ceux qui cr-oient qu'il métier. Pour la population de l ail. ce servicedevrait y avoir une règle précise. Nous avons d'hiver est de la pp haute importace. Sous laentendu les députés libéraux exprimer leur opinion direction de ces eux agents, il a été fait efficace-sur ce qui devrait être fait, mais il nous reste à nent et bien et si on en nomme d'autres à leu rentendre l'honorable preumier ministre dire quelle place,-toutt caables qu'ils puissent être, il leurest sa politique sur cette question particulière Il faudra quelques années pour acquérir la snêtieest important que les administrations publiques expérience. Pour ces raisons, je regrette que cesans ce pays soient placées as la eilleure pos employés aient été destitués. Je sais que l'lono

tion possible. On a parlé (le la part que les fonction- rable ministre lui-ménme <désire que ce service soitnaires publics le l'Ontario prennent aux élections. bien fait, et je is pa que uce soit'de son pleinIl est bien connu qu'ils y prennent une part impor- gré qu'il a fait ces destiutise; elles sont plutttante. lais je n'ai-pas l'intention d'abuser de la tues à la pression qui a été exercée sur lui par despatience le la Chambre en me plaignant (le la con- amis politiques.duite (le quelques-uns des fonctionnaires le l'On- Un autre cas que je tiens à signaler à la Chambre
tarif). 

c'est celui du garde-peche <lu comté dle Prince,On a <lit que les hôteliers de l'Ontario sont en L.P.-E. J'ai fai une iterpellation l'autre jour àgrande partie conservateurs et les honorables dépu- propos de la destitution <e cet employé et leté. le la droite ont essayé d'appuyer un raisonnement ministre m'a répondu, que ce garde-pêche, M.lit-dessus. Je dis, cependant, que l'une des abomni- McEride, avait été renercié pour augmeter l'effi-iationîs le la loi des licences de l'Ontario, c'est qu'il cacité du service. J'ai nemandé aussi, i quelqu'uny a un grand nombre de conservateurs qui se avait été nommé à sa place et on m'a répondu quelivrient au trafic des spirituleux dans cette province ilion. 'J'ai demandé aussi si M. McBride avait étéet qui sont coitraints p<r les foictionnaires le l'On- nommé par arrêté ministériel et il a été répondutai-io dl'appuyer les candidats libéraux. Et pour- (Ile oui.quoi . larce que le soi-disant scrutin secret dectte province n'est pas en réalité un scrutin secret Sir CHiARLES.IBBERT TUPPER : A-t-il étéeui'om dit aux hôteliers : Si vous appuyez les démis sans arrêté ministériel?caididats conservateurs, votre vote sera connu etvous n'aurez plus de licence à l'avenir. Le MINISTRE DE L A MARINE ET D.Je partage l'opinion <les honorables députés qui
onti pte une s notionaire fédéral, ou un M. HACKETT: J'ai vu M. McBride, un jour

doitonie 'nai udacii-autre p-o- odexavant nion dép)art, de l'Ile dlu Prince.viîîcepayé iînême les denierspublics prendpart our e il m'a dit qu'il avait recu une lettre
'lh-cussions politiques sur les huîstings, il n'a aucun non <lu ministère à Ottawa,, miais (te l'agent dudroit (le conserersa position sous aucun gouver- riinistre à Charlottetown, M. Lor, qui, agissant,hieiert. Un fonctionnaire a parfaitement le droit sans <oute, d'après les instructions qu'il avait
'le voter pou qui bo lui semble; muais s'il va plus reçues, l'informant qu'il était démis par suite du
loin, sa conduite doit faire l'objet d'une enquête changemnent dle gouvernement., Voilà ce que nia
sé4rieuise et équitable et ceux qui sont intéressés à rapporté 'M. Mc eie avant mon départ de l'île.,la destitution le cet employé devraient pouvoir J'avais peine à le croire; je lui ai dit qu'il evaitprendre connaissance des résultats de Fenquête. se tromper, qu'il était impssible qu'on eût donné

n
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une raison comnte celle-là. Vous avez été nommé (les rapports qui sont restés dans les archives du
en vertu d'un arrêté du conseil, lui ai-je répondu, ministère.
et j'ai toujours été sous l'impression qu'un fonc-
tionnaire fédéral, ainsi nommlé, ne pouvait être Le MINISTRE de LA MARiNE ET DES
démis que par un arrêté du conseil, et qu'il avait PECHERIES: N'est-ce pas dans le comté pour
droit à ce qu'une eniquête fut tenue sur les accusa. lequel il ét ait gardien qu'il y a en les violations
tions portées contre lui, et qu'il ne pouvait être flagrantes et notoires de la loi?
condamné qu'après un procès équitable. I HACKETT: Je puis assurer à lonorable

M. McBride m'a affirmé de nouveau que la lettre
disait simplement qu'il était deslitué. par suite du minmstre qu'il n'y a pas eu <le violation ouverte et
changement de gouvernement. flagrante de la loi sous 1. McBrile. Mais il y en

Ceci n'est ni plus, ni moins, que l'introduction a i présent. Je disais que l'honorable ministre avait
au Canada du système ''aux vainqueurs les fait ume grave erreur. Le sais qu'il ne l'a pas fait
dépouilles." On aie pourrait pas trouver au intentionnellement, car il désire autant que n'in.
Canada un personnel de fonctionnaires plus capa- porte qui protéger les pêcheries (le la province. Je
bles, plus intelligents, plts expérimentés, que celui dis done qu'une pression politique a dia être exercée
que nous avons. A quoi cela est-il dû? Cela est sur lui, vu qu'il serai, contraire àsa juste apprécia-
dû au fait qe ces fonctionnaires ont été nommés tion de decapiter ce fonetionnaire au milieu d'une
pontr leurs aptitudes, et qu'après avoir été nomnmés, saison pendant laquelle il aurait dû soccuper
ils sont restés en fonctions, et c'est une grave îsoigneusement de ses devoirs. Prenons le cas <le
démarche que de porter atteinte à la permanence la rivière )unk, un les endroits de pêche les plus
du service, en destituant les fonctionnaires sur un importants de la province. M. McBride demeurait
simple mot d'un ministre, sans une minute d'avis. sur les bords de cette rivière, et il était chargé de
Cela ne peut qu'abaisser le niveau des Ilninistra- protéger ces pêcheries durant la saison <le la truite
tions publiques et nuit-e aux intérêts du pays e et la nugration du saumon, à l'automne. 'Mais il
général. a eté destitué et n'a pas été remplacé. Et quelle

Le ministre a parlé de l'elicacité du service, et, en est la conséquence? Cette rivière est tendue
comme je l'ai déjà dit, l'inefficacité serait une juste de filets tons les jours, au point qu'il n'y reste
cause <le destitution. Je sais que l'honorable virtuellement rien. Voici ce que dit à ce sujet
ministre désire protéger les pêcheries de l'Ie dlu un journal le l'île du Piice-Edouard:
Prince-Edouard. Nous avons sur les côtes de cette La conduite du nouveau gouverniement libéral,en révo-
il '0-s pêcheries très inîportautes - celles liu quant les commissions les gardiens de pêcheries chargés
lu 1, qui rapportent environ tiln deli-million <le protéger celles <le la rivière Dunk, a déjà eu un effet
<le tcilars pur année. Il est <le la plus haute sérieux pour cette rivière comme endroit de pêche à la

, , , mouche. Nous sommes informé de bonne source que per-itmportance dans l'intérêt de toute la province, que sonne n'a encore été nommé pour remplacer ceux qui ont
ces précieuses pêcheries soient protégées. Sachant été récemment destitués, vu que, nous dit-on, les aspi-
que l'honorable ministre désire proté er les pêche- rants à ces emplois sont iresqote aussi nombreux que les

poissons qu'il y a actuellement dans la rivière, et que lesries, je crois volontiers qu'il n'a pas fait cette des- asseimblées convoquées pour choisir des gardiens se sont
titution de son plein gré, mais qu'ie pression terminées sans qu'on se soit entendu et n'ont donné aucun
politique extraordinaire a dû être exercée sur lui résultat pratique. Pendant ce temps-là la rivière est
pour le porter à destituer e seul fontionnaire u par li pche filet, et elle 'a presque aucunepourle lot-er àle eul oiicàînitir v'leur pour lat pêche à la ligne. Depuis trois nu quatre
actif qu'il eût au milieu de la saison dle la pêche, semaines, pendant lesquelles la rivière n a pas été proté-
alors que la plus grande surveillance était néces- gée, la pèche au filet, se fait sur une grande échelle. On

dit que l'on se sert de filets à l'éperlan, dans les uels onsaire. prend de petits poissons,de môme que des gros, et i faudra
des années pour que, même avec la surveillance la plus.Le MINISTRE DE LA MARIN E ET DES sogneuse et la plus rigoureuse, le tort causé dans cette

PEC ' 71ERIES: L'lionoi-able député voudra-t-il e rivière soit réparé. Sous la surveillance vigilante des
dire si, pend<lant tout le tenips que ce monsieur a anciensfotionnaires. M. lride.et ses aides, la pche1 1aitfilt éaitrar; n-ti.4 ujourd'hui que lat riièe'est
été à l'emiploi lui ministère, il a jamais iitenté auie pes rotégée ce genre de pche s'y tait dans des propr-
seule poursuite, sauf dais un cas où il at été démontré i ons telles, que, si cela contiiue. la traite y sera aussi
qu'il avait complètement tort, et où il lui a fallu ri re que les doublons sur le chemin dlu roi.
retirer la plainte, ou s'il a jamais fait un rapport Voilà le résultat <le la destitution-la destitution
au ministère ? illégale, à ion avis-de ce fonctionnaire dans un

M. FOSTER: Quel rapport cela a-t-il avec la temps où il fallait une surveillance rigoureuse pour
question. protéger les pecheries <le cette rivière, de même

q(ue d auttres pêcheries iportantes sur les côtes.
Le M1INISTRE )E LA MARIN E ET DES .Je par-lerai maintenant d'ue autre question qui

PRCHfERIES : Lhonorable dépté <lit que ce est venutte sur le tapis, la destitution d'employés de
fonctionaiiire est un homme actif, qui remplissait chemins de fer. Deux honmtes (lui travaillaieit en
tidèlement ses devoirs. Or, l'h<onorable député (31. qualité de cantonniers str le chemin de fer de l'ile
HackettO étaient inspecteur des pêcheries, et cet i du P'ritnce-Elonutrd, depuis plusieurs annéîes, ont
iommtine était tiln gardien placé sous sa direction. Je été congédiès. Aucune raison n'a été donnée. Le
lui demanderai de cite- un cas oit ce monsieur ait ministre a dit qu'ils avaient été destitués parce
fait preuve dc vigilance laits la poursuite des dé- qu'ils ie donnaient pas satisfaction. Je les con-
linquants. nais parfaitement tous les deux. Ce sont <les

jeunes gens actifs, accoutumés au travail pénible,
M. HACK ier: Oui, je connais bien M. Mc- et tie demandant pas mieux que de travailler, et ils

Bride. Pendant huit ans nous avons travaillé s'acquittaient de leur tache à l'entière satisfaction
ensemble à lit protection les pêcheries. Il n'avait de leurs eontreniaitres. Il était dangereux de
pas à faire de rapport au ministère, mais a l'ins- renvoyer ces hommes. Ceux qui les ont remplacés
pécteur, son supérieur. Mais il a fait au ministère [ n'ont aucune expérience og fait de travaux de

M. HacKFrr.
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chemin de fer. Il est de la plus haute importance
que la voie soit en bon état. La moindre incurie
ou négligence peut occasionner un accident, et
entrainer des pertes de vie. La coutume n'a pas
été dans l'Ile du Prince-Edouard de renvoyer des
hommes occupants de pareils emplois sans un
moment d'avis.

Quelques cantonniers ont été démis, mais dans
tous les cas des plaintes ont été portées, des enquêtes
ont en lieu, et il n'y a que ceux qui ont été trouvés
coupables d'avoir. négligé leurs devoirs qui furent
destitués. Mais jamais des employés ne furent
renvoyés de cette manière. Cette conduite marque
l'inauguration d'un système vicieux qui ne peut
que rabaisser le niveau du service. L'hor.orable
député de Lambton (M. Lister) a parlé des destitu-
tions (le 1878 et a prétendu que le gouvernement
de feu sir John-A. Macdonald, en arrivant au pou-
voir, fit des destitutions en bloc, et que des
employés furent congédiés uniquement parce qu'ils
étaient libéraux.

L'expérience que j'en -ai en est bien différente.
Aux élections de 1878, j'étais candidat conservateur
dans le comté de Prince. Mon adversaire le plus
actif après le candidat libéral était le sous-percep-
teur (les douanes d'Alberton. Il assistait et parlait
aux assemblées et cabalait activement pour mon
rival. Il parcourut tout le comtéen sa compagnie,
faisant tout en son pouvoir pour favoriser sa can-
didature. Mes amis et moi en étions très ennuyés.
Ils mie disaient : Voici un fonctionnaire public qui
devrait être. à son bureau, occupé. à remplir les
devoirs (le sa charge : il, ne devrait pas parcourîr
le pays, et jouer le rôle d'un agent• d'élection. En
arrivant ici, je suis allé trouver le ministre (les
Douanes, et il m'a dit qu'il ne pouvait rien faire,
vu quil n'y avait pas <le plainte contre ce fonction-
naire. Il a ajouté que si je pouvais lui démontrer
qu'il avait néglige son devoir, en assistant aux
assemblées et en se mêlant activement de politique,
il le destituerait, mais ptautrment, il n'y pouvait
rien. J'ai répondu que je n'avais pas surveillé le
travail (le son bureau et que tout ce que je pouvais
dii e, c'est qu'il avait pris une part active à l'élection.

J'étais tellement ennuyé avec cette affaire (lue
j'eus tiue entrevue avec sir John Macdonald, et sa
réponse a été la même que celle du ministre les
Douanles. Il im'a (lit : Nous sommes dans un pays
libre, nous accordons à tout le, monde la liberté de
parole et la liberté de suffrage. Tout en désirant
avoir dles fonctionnaires capables, et attentifs ir
leurs devoirs, nous ne voulons ni les bîillonner, ni
les priver dle leurs droits d'hommes libres; iais,
ajouta-t-il, si vous pouvez prouver que cet hommne
a négligé ses devoirs pour avoir pris part à l'élec-
tion, il sera destitué, mais nous ne pouvons pas le
mettre a la porte parce qu'il a exercé ses droits de
sujet britannique. Il n'y eut rien de fait.

En 1873, lorsque M. Mackenzie arriva au pou-
voir, et que l'Ile du Prince-Edountrd entra dans la
confédération, on croyait que ceux qui occupaient
les charges publiqpies dans l'ile, seraient nommés

a des emîplois fédéraux, muais ils furent tous desti-
tués, et à nous aussi on a appliqué le système " aux
vainqueurs les dépouilles."

L'honorable député de Wellington (M, McMul-
leu), au cours de ses remarques, a prétendu que
dans les administrations publique-, aujourd'hui, on
trouve très peu de fonctionnaires nommés par le
gouvernement Mackenzie. - Cela n'est pas exact,
et l'honorable député n'a pas étudié la question

avant de parler ainsi. Dans l'Ile du Prince-
Edouard nous avons des chefs le gare, des directeurs
de poste, des percepteurs de douane, nonmnés par
le gouvernement Mackenzie, qui ont conservé
leurs positions depuis cette époque, bien qu'ils
soient des libéraux ardents, et quelques-uns des
adversaires les plus acharnés que j'aie en à coin-
battre pendant ma dernière élection, étaient <les
chefs de gare nommés par le gouvernement Mac-
kenzie.

Ces fonctionnaires ne sont pas démis parce qu'ils
sont de bons employés, qu'ils s'acquittent bien
<les devoirs de leurs charges; et il serait peut-
être imprudent de les remplacer.

L'honorable député de Wright (M. )evlin)
s'est attaqué à l'honorable député du Cap-Breton
(M. McDougall), parce que le convoi du chemin de
fer arrêtait à l'endroit où il demeure. Il prétend
que l'honorable député avait tellement d'influence,
dans cette île, qu'il faisait arrêter les convois à sa
porte. On ne devrait pas se servir d'un pareil
argument dans cette Chambre. Les chemins de
fer sont pour la commodité du public, et si mon
honorable ami habite une ville ou un village où
passe le chemin de fer, je ne vois pas pourquoi on
irait le conduire à cinq ou six milles plus loin, au
lieu de lui permettre <le descendre chez lui. C'est
un argument absurle à amener dans la discussion
et je suis convaincu qu'il a échappé à l'honorable
député.

Pour revenir aux destitutions, j'espère que per-
sonne ne sera démis sans que les accusations por-
tées soient prouvées. Si vous avez les fonc-
tionnaires s'acquittant activement et intelligemn-
ment le leurs devoirs, gardez-les etn place, ne les
destituez pas ; et si vous les destituez ne le faites
qlu'après une enquête et sur la preuve qu'ils ont
négligé leurs devoirs. En agissant ainsi, vous
rendrez le service des administrations publiques
plus efiicace, et en agissant autrement, vous l'abais-
serez au niveau du système américain à chaque
changement de gouvernement vous aurez un chan-
gement de personnel.

M. YEO : Mon intention en prenant la parole
est de rectifier un passage du discours <le l'honora-
ble préopinant. Il a prétendu qu'aucumn fonction-
naire dans l'Ile lu Prince-Edoutard n'a été destitué
sans enquête. Il fait erreur du tout au tout. Il
doit se rappeler que peu <le temps après l'élection de
1891, deux hommes capables qui étaient employés
sur le chemin le fer, ont été destitués sans qu1n'on
leur ait donné le raisons et sans enquête d'aucune
sorte. C'étaient des hommes d'expérience, ils
avaient été longtemps à l'emploi dI chemin de fer,
ils donnaient satisfaction et aucune plain e n'avait
été faite contre eux ; mais parce qu'on les soupçon-
nait d'avoir voté pour le candidat libéral, ils furent
destitués.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ecoutez ! écoutez!

M. YEO : Je cite là deux cas, choisis entre beau-
coup d'autres. L'honorable député a aussi parlé
du sous-percepteur des douanesd'Alberton qui avait
été nommé par le gouvernement Mackenzie et qui,
d'après lui, aurait dû être destitué. Il est possible
qu'il ait été un partisan zélé, un bon libéral, mais
l'honorable député dit qu'il n'a pas pis le faire dus-
tituer, sans donner des raisons. Dans ce cas, il ne
leur a pas fallu beaucoup de temps pour troaver
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une bonne raison, ou du moins un bon prétexte, conduite ne pieut avoir qu'un résultat. En
car il ai été congi très peu( de temps après. Il y deuxième lieu, si, dans le but d'aider à l'un des deux
a aussi le cas des chefs de cantonniers du chemin partis, il néglige ses devoirs, et emploie au service
de fer, qui ont été destitués en 1891. Un soir ils d'un parti le temps pour lequel le pays le paie, sa
furent avertis qu'après le lendemain soir leurs ser- conduite est répréhensible et il mérite d'être pilai.
vices ne seraient plus requis. Bien que je fusse un .le suis même prêt i aller plus loin. que certains
des candidats dans ce comt4, j'ignorais pour qui ces députés de la droite et je dirai que si un employé-
hommes avaient vott, mais je savais qu'ils n'avaient est en rapport confidentiel avec iun ministre ou un
pas été blessants pour aucun des partis et qu'ils employé supérieur il ne devrait pas intervenir dans
s'acquittaient fidèlement de leurs devoirs. .le n'ai les élections de manière à nuire à la discipline dit
jamais connu d'autres raisons pour qu'on les eût bureuit dans lequel il est employé. Je suis prêt à
destitués. concéder celai; mais je ne crois pas que cette

Comme question( de fait, il est bien oniiinui que doctrine doive s'appliquer <le lia manière dont
dains l'île du Prince- lEdouai-d un libéral n'est jamais l'honorable ministre <le la Marine et les Pêcheries
emilov sur le chemin le fer, pas même pour pelle- semble l'interpréter. .le comprends qu'un ministre
ter la neige en hiver. dle la Couronne ne peut pas rencontrer un <le ses

Un COnvOi peut <-tre arrêté par la neige, et oit subodo'n<ummnés dans une assemblée publique et dis-
peut avoir besoin d'hommes, mais si on) soupoÇnlie cuter avec lui les iuestions politiques, mais il ne
qu'ils ont des tendanîees libérales, on ie les empîloie s'en suit pas qu'un fon:.·tionnlaire qui discute honlo-
pas. La eniluite qu'on a tenue dalus l'Ie du rablement et franchement nue question d'iitérêt
Prince- Elouard est une honte pour le gouverne- public avec un adversaire qui devient ensuite
ment. C'est mie chose bien connue des libéq'raux -t ministre, doive nécessairement perdre sa situation.
des conservateurs, et je puis ajouter qui'elle est de crois et je suis même convaincu que l'hono-
liiunée par tous les conservateurs respectalbles qui rable ministre est un homme trop libéral pour
savent ce qui se passe. traiter une question cons ne celle-là, dans u espirit

île revaîucle, bien qu'il se soit servi dle l'expression
Sir C IAR LES-H I BliERT TUPPER :J'aime- le temps amène après lui la revanche.

rais savoir si l'honorable député veut parler de la
destitution des ageiits îles pêcheries eni 1891 .Le INISTRE DE LA MARINE ET DES

PmEC ERIES :Ps à l'adresse d'un fonctioniair.
Le \IINI:TRF* DE LA 31\ARIlNE ET DEIS
PLe RE:Non, li dAes chefs cantoniers '.I JOR>EN (Halifax): Non, et je suis certainsle' cei Nde , mai que ioinorahle ministre ne voudrait pas traitersur le chein le fer. tie question comme celleilà dans un pareil esprit,
M. -lOR)DEN (allifaix): Après avoir entendu bien qtue le seîis littéraul de ses paroles puisse

tant d'honti-ables délmités dle plus d'expé-ieince qtue prêter à cette iiterpirétatioi ; mais je suis con-
Moi. traiter ett, questionî, c'est avec heaucoup vaitct qiuii'il n'a jmais eu cette idée. Si l'on pose
d'hésitation queje ie risque faire quelues obser- en principe que le fait île payer des deniers publies
'ations. .1'ai vu avec plaisir l'attitude pîrise sur l unt fonctionnairc, permet au gouvernemiet d'exer-

cette uestin par lhoorabîle contrleur lu Revenu ier tun contrt7ele sur îles questions de cette nature,
île l'iiitéiu,'rii. l'honorable i4lémté d'Oxford-nlori où s'arrêtera-t-on *.,le suis un contribuable (le la
( I. utherland) et autres dépîilés le lat droite. Il jNouvelle-Ecosse et intéressé dans les sommes
ie semsible que la qiuestiou doit être envisagée, nion paytes aux fonctionnaires le cette province. J'ai

ait p oint le vite îles intérêts dl'uniî parti, qCil soit autant de droit de me îlaiilre de l'intervention de
liiéial oi conservateur, nion at point île vte des ces employés dans les luttes politiques que s'il
intîéièts iFi eimpîîloyé, nion au point le vite des s'agissait de fotctiomi taiires fédéraux ; mais je crois
infliences qui peuvent être exercé's sur la dépu ta- quîî'il serait difficile de les démettre pour cette con-
tioii, mais iiquemeit tu point le vue <le la plus dtite, duit moment qu'ils se coluisent honorable-
grande ellioacité diu service public. La queesti n ment et expriment leurs opinions Iolitiques d'une
étant envisagée it ce point dle vue, il ite semble, manière conîvenable.-
avec toute la léfé-eice que je dois à i'iîpinîioni le Lors de lat dernière électio.n fédérale, à Halifax,
Mes collègues plus expérimentés, que le fait qule ces tnlt haut f<îietionnîaire provincial. qui est un de
fonctioimtires sont payés à même les deniers publies mites amis personnels, mais un alv-stire politique,
nie doit pas influer beaucoup sur lit, quest ion de a adressé plusieurs fois la parole contre ma candi-
savoir jllsquti' quel poinît ils peuvent se miler île dature. .e ne voulrais pas prétendre tu instant
politique. que si le parti conservateur arrivait ait pouvoir

C i'es-t pas avec l'argent des libéraux, ii a'ec dans la Nouvelle-Ecosse, 'il dût -être destitué, et
celui îles coii;e-vateurits qIt'ils sont payés, c'est avec cependant si certaietis propositions émises ce soir
it-clui uit pays, et le fait iiui'ils travaillent pour un étaienit acceptées, lia conséquence logique serait que
parti oi pouir l'autre, duî moment qu'ils le font ces fonetionnaires devraient être démie.
otvertement, ltinoraleimenît et équitablement, ie de nme veux pas aller umssi loin. Malheureuse-
devrait pas militer contre eux, si, pour cela, ils ne ment. dans presque toutes les municipalités <le lia
négligent pas leurs devoirs comme fonctionnaires. province de la Nouvelle-Ecosse, et même i Halifax,

Il me semilîe que ces eiiiil('y'és devraient avoir il arrive bien souvent tue la politique est plus on
les mêmes droits tue les autres électeurs, ion moins mêlée aux affaires municipales et il eit ré-
seulement île voter, mais aussi île travailler, pen.. suIlte que les fonctionnaires de ces municipalités
dant les électioms, stutf certaines restrietions que je sont choisis pour les causes politiques. Comme
vais Il'exffre d'exliquer. contribabitle d'Halifax, je suis intéressé dans les

D'abord, j'admets parfaitement que si un fonie- sommes payées i ces fonctioniaires, et si je puis
tiomiaire se rend coupable îde menées corruiptrices mme fier i ce quiti m'a été rapporté par des personnes,
tit le quelque acte déslhonomrant dans une élection, en qui j'ai toute confiance, je crois que les employés
soit qu'il travaille pour un parti ou pour l'autre, sit municipaux de Halifax ont travaillé contre moi à la.
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dernière élection. Je ne voudrais pas prétendre que conformément aux intérêts publics, le parti libéral,
ces employés dussent être punis, même si le gou-1 comme parti, y trouvera aussi son avantage. A un
verneinent iunicipal de Halifax était composé en certain point <le vute, je crois que les chefs de la
grande majorité de conservateurs au lieu d'être en droite rie feraient que du bien au parti conserva-
grande partie libérale comme a présent. teur en décrétant des démissions en bloc : mais je

Si l'on prend en considération les opinions poli, regretterais cette politique, parce qfue, finalement,
ques d'un fonctionnaire lorsqu'il sagit le décider elle pourrait amener des représailles-la nature bu-
s'il doit être démis oit non, ou si un gouvernement maine étant faible comme on le sait. Je déplore-
entreprend le régler ces questions d'après les opi. rais des plus simcèreient un état de choses qui
nions politiques du fonctionnaire intéressé, même pourrait avoir un résu)tat de cette nature.
s'il lui est arrivé d'exprimuer ses opinions publi- Le service public en souffrirait; ce serait con-
queuent, dans ce cas, dis-je, nous serons bien près traire aux intérêts de tous, et l'effet sur l'opinion
dlt systène américain que j'espère ie jamais voir et la moralité publiques serait les plus préjudicia-
introduire au Canada. les.

Voici l'opinion d'un homme distingué sur les
effets de ce système aux Etats-Untis. Dans son M. DAVIN : Je dirai, M. l'Orateur, quelques
dernier ouvrage inititul " Démocratie et lilerté," mots sur le sujet qui nous occupe présentement.
M. Leckey <lit: J'ai été très heureux dl'entendre les observations

Le mnal de cette abominable pratique " aux vainqueurs 'qui ont été faites par les chefs le la droite, parce
les dépouilles " ne réside pas autant dlans l'incompétence que, lans tout le Canada, après le 23 juin, certai-
les fontionnaires-une disposition naturelle permet aux nes perbonînes, dans les différentes parties dt pays,Américains de se mettre rapidement au courant de la ont cru (fue nous étions entrés dans une ère aitroutine d'un bureau-ni dans le, gaspillage des deniers

publics (car d'ns un pays aussi riche en puissance cours le laquelle l'ancienne pratique anglaise d'a-
productrice, les sommes (ue le péculat peut lui faire per- voir un service puluic permanent, serait abandonnée
dre, sont un fardeau facile à supporter)-ntais le grand pour y substituer l'application de cette formulemai cest que cette pratique démoralise les deux p 'rtis, et
que les luttes qui devraient se faire sur les principes, se Aux vainqueurs les depouilies.
font en grande partie, dans un but de pillage. Lorsque cette opinion fut exprimée lants l'oueste

Et pont- faire voir combien l'Angleterre est en je crus devoir atlirmner avec confiance <lue, avec le
avant de nous sous ce rapport, je citerai un autre premier nuistre actuel et les autres membres dl

son cabinet que je connaissais, il nty avait auclelC. . . danger tuîunuîîe aussi dégradante politique que celes
Li gigantesque corruption qui existe en Amérique sous <les démissions annoncées, fût adoptée. Lu-le inom (le aux vainqueurs les dépouilles ', n'a pas pris

racine ei Angleterre, bien que certaines tentatives récen- paroles qui ont été prononcées, ce soir, par les prin.
tes d'interventir,dans l'intérêt d'un parti, dans l'ancienne cipauîx membres lu parti dirigeant et par les prier
méthode le ninmer les itagistrats dins les comntés, et que cipaux ministres, sont le nature à nous donn i.certaines prétentions aient été émises par les membres t.
du pIrlenment, de disposer du patronage <fats leurs dis- 1 assurance (ue Fon ne recourra pas a cette politn
tricts électoraux, indiquent qu'il'y a des policiciens qui ite. Il n'est que juste, M. l'Orateur, de <lire, e,verraient avec plaisirce germe empoisonné s'implanter faveur d1'itun personnel dont la plus grande partieltaits li vie toltiuque de l'Angleterre. noms pouvons l'atirmer avec confiaunce, gagne bien

Je saluerais avec bonheur le jour oit cette ques- tout ce qîui lui est payé par l'Etat, il n'est que
tion de piatronnage occupera moins le temps les juste de <lire qu'il y a lâcheté et manque (le loyauté
mîemblres du parlement canadien. 1raprès ce qui <le parler des fonctionnaires publics comine certains
a été dit ici, ious savons quiîune grande partie du honorables membres de la Chambre l'ont fait, c'est-
temps les députés ministériels est prise par des à-dire, sans donner à ces fonctionnaires l'occasion
questions <le ce genre et pour ti part j'ai beautcoup <le se défendre. Prétendre qle ces fonctionmaires
<le synmpathie pour eux et surtout pour nion collègue ne doivent pas avoir d'opinions politiques, parce
(le ifilifax (%. Russell) lui représente une divi- <que ce sont <les em'ployés publics, ou sont (les honi-
sion-ot il y a beaucoup le patronage. mes dont la ligne <le conduite dépendrait Fxelusi-

.je suppose aussi qu'une forte pression est exercée veinent <le leur intérêt personnel--parler de ces
suir le gouvernement à propos le ces destitutions, fonctionnaires comnie pourraient le faire <les esprits
et qîue cette pression ne iit pus atatnît des dépit- grossiers et vulgaires, c'est se montrer très injuste
tés qui, dantis bien des cas, tie demanderaient pas à l'égard d'hommes qui, qu'ils soient engagés dans
mieux que de laisser les choses comme elles sont, le service public intérieur,ou le mervice public exté-
que de certains élemîents du parti, qui ne sont pas rieur-font honneur au Canada. Toute opinion
toujours les meilleurs. propre à priver ces fonctionnaires <le leurs droits

dle répète que je saluerai avec plaisir,-et beau- politiques : toute opinion tendant iå obliger les
coup <le députés partagent sans doute mon opinion miemibresdu service publie à prendre comme citoyens
-le jour où les muîemmlres <lit parlement et les minis- unt rang inférieur à celui <le leurs concitoyens, n'est
tres atu Cantada, auront plus de temnpb à consacrer ipas seulement injuste envers le service public, mais
aux affaires di pays, et pourront en donner moins elle est également injuste envers le Canadat et con-

des questions le cette nature, qui devraient être traire ai bien-être du public en général.
truitées plus d'après le mode suivi en Angleterre. Lorsque nous examinons la ligne <le conduite

-le ntai pas essayé, M. l'Orateur, dans ces re- tenue par les fonctionnaires publics, dans les élec-
marques, de prendre partieulièrement fait et cause tions, nous rencontrons des cas comme ceux que je
pour mon comté relativement à cette question, et vais décrire : voici, par exemple. un employé.qui
je n'ai pas l'intention <le le faire maintenant. J'es- a exprimé certaines opinions. Il doit sa nomma-
puère (le la nouvelle admîinistration traitera cette tiomn à li recommandation l'un politicien lié ait
qulestion conformément aux meilleurs intérêts du parti politique dominant : oi lié, supposerons-
pays. Rien que linon expérience dans la vie publi. nous, ait parti politiqte qui est dans l'opposition.
que soit très faible, j'ose faire observer aux honlo- Il a été nommé avant (fute le parti dominant fut
ruibles chefs le la droite que, s'il tquche à ces sujets arrivé ani'pouvoir. La lutte électorale est coin-
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mencée, et ce fonctionnaire ne vote pas seulement-
il est admis qu'il a le droit de le faire ; mais il ex-
prime privéient ses opinions, ou ses.préférences
politiques-ce droit lui est encore reconnu. Les
chefs de la droite ont adi<ais en effet, aujourd'hui,
qu'un fonctionnaire public à le droit absolu d'ex-
cer son droit de citoyen de la manière la plus coin.
plète possible ; qu'il n'a pas seulement le droit (le
voter ; mais aussi d'exprimer ses opinions comme
tout homme libre peut le faire, et que la seule res-
triction qui lui est imposée est celle-ci :-" vous ne
devez pas être un partisan offensif." On ne lui in-
terdit ias, :i je comprends bien, d'être un partisan;
on ne lui interdit pas de soutenir ou défendre ;es
opinions mais on lui dit qu'i1 ne doit pas les sou-
tenir d'une manière od'ensive. Or, M. l'Ovateur,
en) définissant ce que le mot " offenîsif ' signifie, le
ministre qui est appelé à le faire, devrait certaine-
ment, au point <le vue de la justice, tenir compte
de toutes les circopstances de la cause.

Je comprends aisément la ligne (le conduite que
doit tenir un ministre dans le cas d'un homme qui
dit: non seulement dois-je jouir les avantages que
procurent le service publie : iais je dois aussi jouir
des avantages qui appartiennent à ceux qui se
trouvent dans la vie publique. Il n'y aurait, dans
ce cas. aucun doute su- la manière dont un foie-
tionnaire public qui raisonnerait de cette façon
devrait être traité.

Mais prenez le cas d'un homme qui a été nonné
a une charge sur la recommnandation d'n honine
public. Peu m'im porte, maintenant, si ce fonie-
tionnaire travaille pour le parti dominant, ou1 pour
le parti qui essaie d'arriver au pouvoir. Pourvu
que ses actes nîe soient que la manifestation de ce
qui pourrait être appelé un zèle outré: pourvu
q'iil se soit montré simplement zélé pour la cause
de la personne qu'il a essaye de servir, aucun gou.
verneient, ou aucun ministre, assurément, qui a
dans son esprit la moindre notion die justice, ne
voudrait punir ii fonctionnaire qui se trouverait
dans cette position. J'ajouterai que je suis très
peu intéressé, personnellement, à la présente ques-
tion, parce que je ne crois pas qu'un seul <le <mes
partisans d'Assiniboïa-ouest se soit conduit d'une
manière -ui exige <les miistres une bien grande
imduîlgeciie. 3Mais j'ai entendu parler dIe la démis-
sion d' îiu conducteurd'attelages (lui avaitl'habitude
de conduire un attelage du bureau des $auvages à
Regma, mais qi na jamais pris, que je sache,
aucuine part aux atlaires pibliques.

Je crois que c'est une circonstance malheureuse.
On peut en donner ue explication moinis fâcheuse
que celle qui a été inspirée par des motifs poli-
tiques. Je <lirai au gouvernement que dans les
Territoires dlu Nord-Ouest nous n'avons pas appli-
que les regles rigoureuses du patronage ,au sel-vice
pulblic. -je imiy suis quelquefois occupé dui patro-
iage, pendant à peu près douze ans, et duîrant ces
douze années oi a nommé employés publics ties
hommes quii étuient libéraux, qui étaient très libres
et trop libres dans l'expression <le leurs opinions
libérales ; et nous i'avons jaimais puni len- zèle, ni
leur activité, ni leurs excès (le langage, et nous
n'avons jamais annulé leurs lomninations.

Dans l'élection de 1891, quelques-uns le mes amis
libéraux qui étaient dans le service public, ne se
sont pas fait scrupule le montrer leurs sympathies
oit le faire connaître leurs opinions niais je n'ai
jamais en la moindre rancune, et notre amitié W'ein
a pas été diminuée. Il faut se réjouir du fait que

M. Dayss.

les principaux hommes d'Etat du parti libéral ont
émis les opinions saiies ce soir, parce que cela met
à néant certaines idées que nous avions entendu
ex primer ailleurs.

M aintenant, revenant à ce que je sais persoiinel-
lenent <le la conduite du parti conservateur à
l'égard <le ceux qui avaient pris part aux élections,
je dirai que quand je lie suis présenté dans le
comté de Haldiimand iien 1878, les fonctionnaires
publics ont parlé contre moi dans les assemblées
publiques, et m'oit fait une lutte très vive ; et je
peux vous rappolter ce qui s'est passé quand j'ai
entendu dire tIlle nous avions triomphé. Vous vous
souvenez que les premières nouvelles indiquaient la
défaite des conservateurs. Comté après comté était
perdu, et quand j'arrivai à Cayuga et qIue j'appris
ce qui se passait, je dis simplement, " Nous sommes
battus." Mlais le lendemain matin, quand j'appris
que nous avions triomphe, je ie rendis immédiate-
ment à Caledonia où je vis un honie qui avait
travaillé contre moi autant qu'tin homme public
peut le faire. Je m'aperçus qîu'il avait l'air craintif
et je lui lis: " Vous pouvez être tranquille, si
chaque cheveu sur votre tête était un fonctionnaire
agressif, pas un nie tomberait." Pas un homme
dans Haldinand n'a été destitué pour avoir travaillé
contre moi dants cette élection, et d'après ce que
j'ai entendu dire, pas une vengeance nii été exercée
en 1878 par le palrti vainqueur. A ina connaissance
personnelle, nous n'avons pas appliqué rigoureuse-
ment la règle dans les Territoires du Nord-Ouest.
Nous y avons été très généreux envers les libéraux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: J'ignorais que vous eussiez des libé-
raux dans le service public ait Nord-Ouest ; je
cr-oyais qlue tous les fonctionnaires étaient conser-
vateurs.

M. DAVIN: Dans ce cas vous êtes peut ren-
seigné sur les Territoires du Nord-Ouest. Un des
principaux fonctionnaires dlu gouvernement à
Ru-giia est un les libéraux les plus actifs, les plus
habiles et les plus instruits dii Canada.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(.. Tarte) Quel est son nonm '!

M. DAVIN : L'hoiorable ministre le coinait
tout aussi bien que moi. C'est un amîi personnel
le l'lionorable ministre. Niais pendant que je
i'occupais diu patronage, deux libéraux, qui tivaient
activement travaillé contre moi durant la dernière
élection, et en 1891, ont été nommés, et je ne m'y
suis pas opposé. J'ajouterai quise moi-même j'ai
distribué lu patrolnage à <les libéraux infltuents de
Régina. Dans un département tout le patronage a
été donné l des libéraux. Je <lis cela parce que je
crois utile de faire connaître la conduite (lime nous
avons tenue dais les Territoires dui Nord-Ouest.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): Oi pourrait accuser
l'honorable député le vouloir attirer ces hommes
dans soi parti.

M. DAVIN : Oh ion. La meilleure réponse à
la supposition de mon honorable ami est que je n'ai
jamais dit uii mot à ces hommes, et, de fait, ce
serait inutile, car ils sont de francs et bons libéraux.

M. l'Orateur, j'ai simplement désiré faire quel-
ques observations sur unmi sujet qui est d'une haute
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importance et ex primer le contentement que j'ai
éprouvé en enten(ant les opinions émises par les
honorables ministres ce soir, opinions saines, opi-
nions conformes aux bonnes traditions du Canada,
conformes aux traditions anglaises, et q ue je crois
être dans l'intérêt le mieux compris du ïanada.

M. BENNETT : M. l'Orateur, attendu que
l'heure est avancée, et qu'un grand nombre de dé-
putés sont partis pour aller passer le dimanche
chez eux, et que la question que nous discutons
excite évidemment beaucoup d'intérêt, je propose,
avec la permission du premier ministre, que le
débat soit ajourné.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je ne
peux pas consentir à cela?

M. BENNETT: Dans le débat quelque -peu long
(ui a eu lieu sur ladresse en réponse an discours
du Trône, un grand nombre (le députés se sont
plaints que les -:taufaturiers du pays n'étaient
pas traités convenablement, que le gouvernement
navaient pas fait (le promesses iii fait connaître
son intention au sujet <le l'attitude qu'il entendait
prendre sur la question du tarif. Je crois qulle
nous pourrions nous plaindre encore avec plus (le
raison du fait que bien que le gouvernement n'ait
pas lit ce qu'il entendait faire au sujet du tarif,
une classe importante de la population, les fonse-
tionniaires (lu pays, ont eu connaissance de ce que
le gouvernement se propose de faire à leur égard,
peut-être pas autant par paroles que par actions,
et il n'est peut-être que juste envers le service public
du pays-et quand je parle du service public je ne
fais pas allusion seulement à ceux qui sont eam-
ployés dans les différents bureaux en cette ville,
mais au service public dans le pays entier-il n'est
peut-être que juste, dlis.je, qlue les employés
sachent, au moias dans unie certaine mesure, ce que
le gouvernenment a l'intention de faire à leur égard.

Il est extrêmement grave et sérieux que les
lionammes qui ont travaillé <le longues années dans le
service public et qui en ont fait leurs seuls moyens
dcx istence, soient destitués somnairement parce
qu'ils ont pu prendre part aux élections qui viennent
d'avoir lieu. Et je crois que ce serait une conso.
latiota pour- eix le savoir que l'opinion émise par
quelpes.uns <les députés <le la droite, aux vain-
itcurs les dépouilles, n'est pas celle des ministres.

L'honorable ministre les Travaux publics n'a
pas jugé à propos de faire savoir qu'elles étaient
ses intentions ou ses idées sur la ligne (le conduite
qu'il entend tenir, mais si les journaux disent, vrai,
il a. dus moins par ses actes, indiqué comment il
est disposé à traiter les employés de sot départe.
ment dont les services le lui semblent pas inis-
pensables. Ne connaissant pas les faits, je ne veux
pas supposer que l'honorable ministre des Travaux
publics ait renvoyé des commis d a son département
a cause <le leurs opinions politiques. Mais si les
rapports sont vr iis, l'honorable ministre des Tra.
vaux publics n'a pas fait, je crois, ce qu'il aurait
dû faire. Il s'est justifié en disant que ces employés
ont été destitués, nion pas après une enquête faite
par lui, mais sur le rapport le ceux qui sont leurs
supérieurs, mais qui sont les subalternes du minis-
tre. .e prétends que c'est un principe inique à
suîivre et très injuste & l'égard de ces enployés qui
ont été ainsi destitués. Il doit s'en suivre néces-
saireient Iue si un les chefs est aniné de liat-
vaises intentions envers un subalterne et qu'il ait

ce pouvoir important, il a toutes les chances de
faire passer sa mauvaise humeur sur le dos de ses
subalternes, et je crois que le principe adopté par
l'honorable ministre des Travaux publics n est pas
de nature à se reconmander à l'esprit d'équité <le
qui que 'e soit.

Je fais une comparaison entre sa conduite et la
déclaration faite par l'honorable contrôleur du
Revenu de l'intérieur (sir Henri Joly). Cette
déclaration est honorable et digne d'un homme, et
elle se recommande d'elle-même aux deux côtés de
la chambre et at publie en général. Le contrôleur
du Revenu de l'intérieur a déclaré que sa politique
était celle-ci. Si une plainte est portée contre un
des employés de son département, il sera de so
devoir et il s'empressera de faire l'enquête la plus
complète possible. C'est un principe juste que nous
devons tous approuver, savoir: qu'un honmne le
doit pas être condamné sans avoir été entendu.
L'honorable imionsieur a dit franchement ce qu'il se
propose de faire quand une plainte sera portée
contre un de ses employés, une eiquête sera tenue
ouvertement, et s'il est prouve que l'accusé a agi
d'une manière dérogatoire ou incompatible avec sa
position d'employé public, il se prononcera d'après
les mérites de chaque cas individuel. J'aurais aimé
entendre <lire à l'honorable monsieur (ue lai même
règle sera appliquée sans distinction à toits les
employés, conservateurs ou libéraux.

L'honorable ministre (le la Marine et les Pêche.
ries a adopté une méthode lui, je suis sûr, après
mûre réflexion, n.e sera pas suivie à l'avenir. Je
suis convaincu qu'il doit comprendre que dans les
cas cités aujourd'hui, justice na pas été rendue à
ces hommes. D'après le débat qlui a en lieu-et je
crois que les faits ie sont pas mis en doute, au
moiis dans certains cas--des plaintes ont été por-
tées par les adversaires politiques de ces employés,
et ces plaintes étant formulées ces honmnes ont été
destitués de la facon la plus arbitraire. Ils ont été
décapités politiquemtent sans avoir l'occasion d'être
mis en présence de leurs accusateurs.

Cette discussion sera lie ave un granîd intérêt
dans tout le pays par un très grand nombre <le
personnes. Elle sera lue ion seulenient par ces
employés, mais par leurs amis. sans distinction de
parti, et plus particulièrement dlats la province
de POntario. -\ous prétendons toujours ent Canada
que nous sommes guidés par les précédents, et
c'est titi fait reconnu qte dans la proPvince de l'Onta-
rio, dans les élections provinciales et fédérales, les
fonctionnaires portent titi vif intérêt aux luttes
politiques. Je ne prétends pas, et je n'ai jamais
prétendu que ceux qui sont opposés à la politique
du gouvernement doivent être décapités. Durant
le dernsier parlement j'ai eu l'oppositiont la plus
vive et la plus itnjustifiable de la part (le certains
employés du gouvernement fédéral. Je nie rap-
pelle en particulier tti cas laits lequel, si j'avais eu
la moindre idée <le ne venger et d'exercer les re-
présailles, je pouvais causer un grand tort à quel-
qu'un et lui faire perdre l'emploi qu'il tenait de ce
gouvernement. Cet homme était gardien de phare.
Il était notoire qu'il m'avait fortement combattu
dans tmes élections. Non seulement sa propre in-
fluence, mais celle d'une famille nombreuse avait
été employées contre moi, de la manière la plus
hostile. tet homme a été anis en ac:usation par le
gardien des pêcheries pour avoir hébergé durant
l'hiver-et le fait était connu de tout le nonde-
deux ou trois hommes dans le but de faire la pêche
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illégalement. Il I été trouvé coupable par un na. pour nianacer la ville, lui donnant à entendre ue
gistrat et justement condamné. Tous les députés l'influence di gouvernement serait contre élle, lui
admettront qu'un homme <lui était gardien de causant dt tort et l'empêchant (le se développer si
phare, qui avait été trouvé coupable, aiisi que les c'était possible. Quand ti pareil exemple est
documents le font voir, iune infraction à la loi, donné, peut-on s'étonner de voir chaque fonction-
pouvait s'attenîdre à être privé( de soit enploi in- naire de la Province, depuis le phis littthle jusqu'au
Inédiateient. Mais, bien que pouvant distribuer plus haut, prendre it intérêt considérable dans les
le patronage dans mon comté, je n'ai jamais cru élections, et tit intérêt plus que vif, ainsi que l'a
qu'il était (le filon devoir de faire du tort Il ceux (lit l'honorable député (lui m'a précédé.
qui étaient mes adversaires politiques. S'il n'y a L'houorablé député de Torouto-ouest (N. Clarke),
pas autre chose dans la politique que le p>latsir (le a cité le das ee M. Preston ui a résigné la charge
se venger de ses adversaires, j'avoue que c'est peu. de biliotiécaire (le la législature locale pour

J'avais espéré que dans le cours (le ce long <lé- devenir canidat dans l'élection fédérale, et qui a
bat quielquies-uîns des honorables chefs de la droite té réintégré dans sou emploi après avoir été défait.
furiiaient justifié le principe de la destitution autre Aujoiir<lhui siège lans cette chambre en qualité (le
ment que (après 'la règle, telle qu'elle a été posée, représentant de l ville ('Ottawa, un homme qui
que si nous arrivons jamais a-t pouvoir dans la occupait utl e (le confiance sous le gouverne-
provinee nl'On ta io nous aurons toute liberté d'user ment <le l'Ontaioomm'il a résigné pour deveni' le eau-
(le représailles contre les emiiployés et fonction- lidat <es honorables chefs de la droite. Et j'ai peu
naires de cette province. Il y a uit principe en de doute que si cet honorable député avait été
jeu dans cette affaire, et le voici-être juste, battu. il aurait é inanédiatement réintégré (hus
muêtue généreux envers tous, et, ensuite, si vous soi] emploi.
avez lavantage, si volts avez le pouvoir, servez- Plus (uue cela, *. l'Orateur, t honme i
vous ien avec indulgence ; jusqu'à iréseit, dans eu l'litieur, et je puis ajouter le plaisir, (le battre
mon comté, je n'ai pas à nie plaindre, parce qun'il dans uou cottté, était aussi tit fonctionnaire dit gou.
i'y a ipas e de destitutions ; itais je sais e sivertenetpovinci<l. Etuparcouratît toute la listeon

les honorables chefs <le la droite donnent pleinte peut die ainsi que l'a décla'é ce soir tit honorable
liberté à mes advertsaires politiques dans ce comtté déptlté,qietoit lcroguagea(ltinistrttif iugouiverie.
il y sera créé un grand nombre de vacances. Si le meit Ir<viueial est etployé lais les élections félé-
prieipe suivi piar l'honorable ininistre de lit 'Ma- r-ies et dans les élections lrouinci«les, laits l'intérêt
rinle et des Pêcheries dans les cas dont il -'agit les honorables chefs îe la droite. Les honorables ii.
doit prévaloir dans ce comtité, je crois que ce sera itisiiC5 devraient sc montre' justes. Ils de'rtient
contraire à l'esprit d'équité, de justice et atu senti- appliquer à tois les employés puhlics le piicipe île
ment du droit qîui existent entre les hommes. anglaise. Si titi employé a voté contre le

Et je demanderai au ministre de la Marine et gtît'eneet, ils reconnassent qu'il en avait par-
des Pchieries et à touts les outi4: httonorables mi- fititettien t le droit. Ils admettent, île Plus, élite S'il
Iistres qui sont à lit tête des départements ( a a cnvenableuuet---et il est qui'aicile e déter-
vant de faire des destitutions dans ce comté, ou iner ce que signifie convenablenent-là encore il
dans tout autre eminte, de faire preuve d'équité cii'a rien à craindre. Qti donc se-a juge ? Qui loue
itettant les accusés ci présence île ceux qui décidert (ais quelle inesure tin foiietioitairc ql'un
Croient avoir raison le se plaindre, et en leur don- "otvernement qieleoit<jute pou'ra prendre paît aux
lint l<mgc;osi<îtt le se <lé.fcttre bigreent et ouvet'- él1ecti>îîs
teillentt. Ajotuter' foi aux assertions ui ont té f pites L'hoorble député îLe nt (M. Ititto )

ici ce soirwsrait por-té à criie qle le goter- s'est 'ilaitt- et si on examine lait pinte, elle t'est
ietit <le l'<Ontar'io ei horr'etr l'inter-ventiot les pas bien grae je c'ois- ue les fficier et les

c'étaittý pousible Quand len pareils exmpe"s

solats île l batterie de igsto se sonct redis
l.'itttre jourî il y a ceu nne électioti dans Gicnrcii corps aux bîureaux île v-otation pourt voter' conitre

et. flou Ietilc!titt hîs etuiployés îtull y ()mut lis Itti. Or', s'il se fut tugi d'uttie électioni provitnciale,
liait, itttis-et je le ilis av'ec tegrret-le pt'etiiei- l<,, plaitnte poturrîait être sérieuse, car, atvec titi pré-
m<inistre de lat pt«viiec, M. Iftuuly. al assisté à <les, iet dlaection bepis et des ulletits <le
îssetîtîdées Ihitte à <et et là, suit le otatio autmérotés cointiie cidx <lot on se set
ustiqug. il s'est sýervi l'un lantgatge qu'on uic <le- ldas hliti ovin, ce ne l'Ontario, il au-ait été facile polr

vratt iamitais enitendre <its uîn e pîtiliqie, 1le pit liorbuvoir té savoi' exactent coutinent
et <(Il î'ettei<lta plus$ i l'aî'ettii. Dalî ' 'het- ces oinobdes avaient votot. oais avec les bulakties

cice <le soi <l-oit, NI. Hardy s'est rendu à Owvei- aloptés peir l'életio es tn bes se la Chabre
pour Parler ei fatv-euur duli ctreur (lest les Cotatitunes, le secret est fssudr, et, iet que les

otines, et 't tà tti auditoire totibreux soldats issent avoin été en corps aux buedaux <le
<laits cete ville, qui a le grantds iltétts iliari- 'otatior, cbiacièg avait le rivilge e voter à solit

titeCs, il a lit -gré. sMtintetant, j'espère jt'tvantla clôture dui
JTe ne vous parle ptis politique ce soir, tuais je voues parle dlébat lhonorable premtier' ministre feu-a connaître à

iffairesq. Je veux savoir ce que vous, citoyens IL, Chatibre les itentions i gouverneuernt à
d'OvcnSotnd.avez à perdre eii M~isant 'M. Paterson? l'égardî de ces fonctionnîair'es. L'honorauble mîinîistremCris. "eie'.")rQu'aiez-vous à régner on élisant ipdr<

Mecauglîlin ? (Cris, ", Rien.") Qttelques.t-ins. paini voui a la réputtationî, et unue réptutationî méritée d'aprtès
disent "Rien "% t 'est la qtuestiomn glue v-ouis dlevez ne p dis ce dae j'en sais, 'être b et gériteux. E iiono-
perdre de vue. Vouule-voius un conierce lnguisunt et rable tuiistre sait ior'il y a d pus tout le pays tn

unîe 1itultitio)n dituinuant, <aivoulez-vous le contraire? oalrcotiîaîe'empyspbisqi.nî
O -subd altuguira-t-il peiadaurt at ét-être nandem et réin dns
dix <uns encore ou prendrez-'ous une ttîuu qui vous, seulement tien ent e coniseatver leurs e plois, ittrs
mnériterat lit sympathie du gouverneunent ? qlui liît îles femmttes et des etnfants, et tons dé-

Je lis u'il <aitrait été plus juste (le leur fait-e des pemuent oit tait vouloiu l goutvernemne dgt.
promesses traisontles s'ils vouliett upuyer le Contséqueient, espèe qu a ant lta clôture lit

ctîlula.t qu'il favorisait. Mais il s4ott le son p rôle débat le preier inistre dira no seulehneut qu'il
M. B3ENNETT.
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approuve la déclaration faite par le contrôleur du pour des raisons bien différentes de celle-là. Je
revenu de l'Intérieur, mais quil ira même un peu demande done an leader de la Chambre s'il n'est
plus loin et annoncera à tous les fonctionnaires plas raisonnable d'ajourner le débat.
publics qu'avant de faire des destitutions chaque
cas rera soumis à une enquête complète et impar. M. I)OMVILLE : L'honorable préopinant a parlé
tiale. Il n'est pas agréable pour un gouvernement de destitution.
de destituer (les employés, car il doit s'attirer bien J'aimerais attirer son attention sur le cas d'une
les haines. J'espère donc que le premier ministre femme qui dirige un bureau de poste dans son pro-

repoussera l'insinuation qui a été faite par quelques pre conmté, on du comté qui fut le sieni, ou du comté
honorables députés, ministres de l'extérieur si je qui, peut-être, le deviendra. Pourquoi madame
peux les appeler ainsi, que le parti libéral ayant Nase a.t-ele été renvoyée de son emploi et rempla-
remporté les élections adoptera le principe "aux cée par son amie, madame Waters, une compagne
vainqueurs les dépouilles," et qu'il s'en suivra une d'école, des jeunes années (le l'honorable député.
décapitation génerale <le tous les employés publics. Cet honorable député est toujours surpris. Quand.

je le rencontrai, l'autre jour, dans le comté de
ML BELL (Pictou): Je propose que le débAt soit Queen, avant qu'il ait déguerpi du comté <le King,

ajourné. comme il l'a fait, toute chose le surprenait. Il
. exprima sa surprise lorsque je voulus relever quel-

Le PREM IE R M INISTRE (. Laurier): Je ques-unes de ses déclarations qui ne se rapportaient
lis avec regret à mon honorable ami qIute je ne peux pas directement à la question soulevée.

pas tme rendre à sa demande. Nous devons con- L'honorable député a parlé d'employés publics
tiler. qui s'étaient mêlés d'électiotns, et, cependant, celui

M. ("NTAGUE: C'est un sujet qui intéresse qu'il a nommé, M. Mlorton, qui remplit la charge
chaqute comté de juge de la cour d'enregistrentent des teetanents,

a été ramené dats le champ clos <le la politique
Le PRE\l IER MINISTRE: Le sujet est dutne pour tne cotmbattre dans le momnté que le ministre

grande importance, ainsi que l'a démontré mon avait abandonné, ou plutôt parce que le comté n'en
honorable ami le député de Sitmcoe (M. Betnnîett), voulait plus. J'turai quelque chose <le plus à ajou-
Mais je ne croi< pas qute nous puissions à l'heure ter lorsque le présent débat sera plus avancé, et je
qu'il est ajourner le débat. serai alors ei état de prouver sutisamment à la

Chambre, si la chose est nécessaire, que le discours
M. FOSTER: Avant que mon ionorable ami <le l'honorable député, ce soir, est aussi insolte-

décide, j'aimerais dire un mot. Voici poui quelle nable que sa position l'a été durant la première
raison je suis en faveur <le l'ajournement dit débat. phase <le son histoire.
Je lue crois pas qIue nous puissionts exagérer int-
portance dii sujet que nouits avons discuté aujour- M. FOSTER L'lotorble député 'a posé iie
dl'hîui. J'ai écouté avec plaisir et intérêt la diseis- qîtesttoi, et je crois q il est nécessatre ily repoli
sion qui a e lieu jusqu'a présent, ainsi que les (Ire. Il a demandé pourquoi javais démis madate
opinions émises par les députés des deux côtés de Ntse qui irgeait ut bureau <le poste dans le comté
la chambre, lesquelles, en général. m'ont paîru très <eRkng, etpourqioi jel'avais reetutplacée par tîtadate
raisonnables. Mais il est indéniable que le pays Waters tlui était tu aucieulte compagne d'école.
porte un vif intérêt à Fattitude que le gouverne- je n'ai jautais su que madame Nase eût
ment prendra sur cette question, qui est discutée dirigé la poste, et, d'après les tenseignents,
généraiement dans toutr le pays. Il y ua <les pré. elle tie l'a jamais dirigé. En second lien, inu-
tentions absurdes d'énocées qu'un gouvernement daie Waters na jatais été na conpagne <le
ne peut pmas reconnaître il y en a d'autres pluç classe. J'esp-ie lorsque l'honorable député entre-
modéréies, et le sujet soulève beaucoup de discts- quelques découvertes, il se appro-
sion et le curiosité dans le pays. cli-a uu peu plus (le l'exactiti<e qu'il tue le fait

Or, ce n'est pas dans le lit le prolonger la ses- I>rlýeiiteictit.
sion iii d'empêcher les subsides d'être votés que
nius avons cru juste le provoquer une discussion .ujL os je rietidai se
sur ce sujet. Assurénient, ce côté-ci de lit chambre sujet e sera et a uss que madame ase
ne s'est pas seul mêlé au débat. Nous ne sommes <lie la oste e asse qe lna e dts
pas encore arrivés à une conclusion ni nous n'avons é
de déclaration oificielle du leader (li gouvernement Sir CHARLES-HIBREET TUPPER: Le lea-
et les autres ministres au sujet de cette qIuestion.der du gouvernement, apprend maintetant, <le
Nous allons maintenant examiner les estimations 'lonoiable député le King, Nouveau-Brunswick,
qui concernent tout le service pub1lie et tous les (M. I)oInville) purquoi le présent <ébat devrait
fonctionnaires di pays, et à la veille le voter ces être ajourné. La raison, c'est que cet ajournement
crédlits il n'est pas déraisonnable que nous discu- permettrait à Hot<rable député <le réexainec les
tions un sujet de cette nature et que nous connais- i
sins la politiqueque legouvernemententendsuivre. (ii résultat de ses recherches à la prochaite séatce

Pour ina part, j'aurai quelque chose à dire suirce <le la Chatbre.
su jet, et beaucoup d'autres députés aimeront à se
prononcer. Le leader de Popposition est absent Le PREMIER MINISTRE <M. Laurier>: C'est
aiijourd'hui, mais il assistera u la prochaine séance, ute bonne raison, peut-être, d'adopter la motion
et il aura son mot à dire sur cette question. Une d'ajournemnnt. Mais je crois devoir insister sur ce
diseussion raisonnable sur cette question, <ui est point, (lue, la semaine prochaine-et j'espère que

'unie haute importance, ne prolongera pas la ses- j'aurai l'appui des honorables menbres de la gauche
sion ni retardera l'adoption du budget. Elle n'est lac hombre siégera au moins jusqu'à minuit. Je
lpas soulevée pour le seui plaisir de discuter, mais ne tiens pu u m'engage ans _e piane de détaile
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de cette nature à une heure si peu avancée de la
session, et par suite, je consentirai à un ajourne-
ment pour la présente semaine.

La motion est adoptée, et le débat est ajourné.

Le PREMIER IINISTRE: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à 11
heures 30 minutes p. nI.

CHAMBRE DES COMMUNES

LuNî, le 31 août 1896.

M. l'ORATEUR ouvre la séance â 3 heures.

PRIÈRE.

LIREîRATION DU FORÇAT HAYES.

M. DAVIN (pour NI. BERGEIoN):
Est-il vrai que Walter-C. Hayes.un forrat qui purgeait

une condamnation de sept ans de énitencier à Saint-
Vincent-de-Paul. a été remis en liberté par ordre du
département de la Justice? Si oui, quand et pour quelles
raisons?

LeSOLLICITEUR GÉNÉRAL(1. Fitzpatrick):
Oui. Un ordre a été envoyé, le 21 <hu courant, au
préfet du pénitencier de remettre Hayes en liberté.
Le prisonnier, par sa bonne conduite, a gagné toutes
les renises de peine possibles (448 jours), ce qui
est le chiffre accordé, d'après les règlements de la
prison, sur une condamnation( de sept ans, a réelle-
nient passé cinq ais, cinq mois et trois jours en
prison, et sa sentence eût expiré le 6' novembre pro-
chain : mais, sur des représentations faites au
ministre tic la Justice et appuyées sur des déclara-
tions solennelles, (ue la mère di priso'nier était à
l'article de la mort ; que, d'après l'avis des meil-
leurs médecins, elle ne pouvait vivre qu'une ou
deux semaines ; qu'elle désirait vivement revoir
son tils avant de iourir ; que ce serait un acte
d'humanité si la condamnation était comiuée, ou
si le prisonnier était remis en liberté, afin qu'il pût
revoir s. mère avant sa mort: que sur d'autres
représentations faites au ministre, que Hayes,
après sa libération, irait directement à Chicago oit
sa mère résidait, le ministre a cru devoir, en recon-
naissance de la bonne conduite du prisonnier, pen-
dant son emprisonnement, recommander une re-
mise le peiîne des deux mois et seize jours qui res-
tent pour compléter la durée de lit période pour,
laquelle il avait été condamné.

CANAL DE DRAINAGE DE CHICAGO.

M. VALLACE (pour M. Ma:LEAN):
L'attention du gouvernement a-t-elle été attirée sur

les dommages que la construction du canal de drainage
de Chieago pourrait causer à la marine marchande et
autres intérêts commerciaix du Canada ? Quelles me-
sures le gouvernement se propose-t-il de prendre pour
protéger les intérêts canadiens en cette affaire?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies) : Oui. L'ex-gouverne-
nient a nommé M. O'Hanly, ingénieur civil, pour

M. LAuRîIER.

faire rapport sur l'effet que pourra produire le
canal de drainage construit au niveau des grands
lacs. Son rapport a été imprimé, et sera inmédia-
tement distribué. La question recevra du gouver-
nemnenit toute la considération que requière son in-
portance.

CAMPS MILITAIRES.

M. FOSTER:

Des arrangements définitifs ont-ils été uris pour tenir
des camps d'exercices militaires cette année? A-t-il été
déjà fait des dépenses ou des paiements à ce sujet?

LE NIJNISTRE DE LA MILICE (M. Bor-
den): Des arrangements ont été pris pour tenir
les caips d'exercices militaires dans le mois de

septembre prochain, conformément à l'ordre géné-
ral dont je dépose une copie sur le bureau de la
Chambre. Aucune dépenise n'a été faite, si ce
n'est pour ce qui est absolument nécessaire, et il
n'a été fait anucti paiement.

M. FOSTER: Je dois donc comprendre que
quelques dépenses ont été faites ?

LE MINISTRE DE LA MILICE: Autorisées,
oui.

SAUVAGES DE LA RÉSERVE SONGHEES.

M. PRIOR
1. Le gouvernement a-t-il reçu quelque rapport de la

commission nommée par le dernier gouvernement pour
faire une enquête sur les meilleurs moyens d'arriver à un
arrangement satisfaisant avec les sauvages de la réserve
Songliees? 2. Si non, est-ce l'intention du gouvernement
de demander à la commission de faire rapport sans délai.

LE PREMIER MINISTRE (M. Laurier):
Dans une dépeche en date du 31 janvier dernier, le
licuteniant-gouverneur tie lit Colombie Anglaise a
transis un rapport de sont conseil exécutif, ren-
fermant une résolution adoptée par l'Assemblée
législative de cette province, pendant la session
alors courante. Cette resolutioi décide que la
question dii déplaceient des Sauvages de la tribu
Songhees, qui seraient conduits <le leur réserve
actuelle à une localité plus convenable, soit ren-
voyée à une commîîuission spéciale.

En vertu d'un arrêté de Son Excellence le gou-
verneur général en conseil, en date du ler avril
dernier, un commissaire a été nomme pour s'enqué-
rir de cette affaire. Une dépêche du lieutenant-
gouverieur de la Colomîbie Anglaise, en date du 3
juin dernier, a appris au gouvernemient fédéral que
le gouvernement de cette province avait nommé ui
co-commîiissaire ; mais elle fait observer, en même
temiips, que les attributions <le la commission
spéciale proposée, telles qu'elles sont définies dats
l'arrêté en conseil du ler avril, que je viens <le
mentionner, ne sont pas conçues en ternies assez
clairs. Aucune instruction n'a été donnée aux
coiniissaires noininés par les deux gouvernements
de se mettre à l'Suvre, et, conséqueinent, aucun
rapport n'a été reeu d'eux. La question (le définir
les attributions (le la commission proposée est
maintenant soumise à l'étude, et aucune instruction,
ne petit être adressée au coinimissaire fédéral jusqu'à
ce que les deux gouvernements arrivent à une
entente sur les attributions de la commission.

[CO.MMUNES] 344
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SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

M. PRIOR:
. Le gouvernement se propose-t-il de demander au par-

le ont pendant cette session d'accorder une subvention à
un chemin de fer allant de Bute Inlet vers le nord ? 2. Si
non. pourquoi?

2. Le gouvernement se propose-t-il de demander au par-lement pendant cette session d'accorder une subvention à
un chemin de fer allant de NanaYino à Comox, et de là
vers le nord? Sinon. pourquoi?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (M. Davies): Le gouvernement n'a
pas l'intention de demander au parlement de voter
des subsides aux chemins de fer pendant la présente
session.

LIGNE TÉLÉGRAPHIQUE DE VICTORIA À
CARMANAH-POINT.

M. PRIOR :
Le gouvernement se propose-t-il deprendre des mesures

immédiates pour améliorer la ligne de télégraphe de Vie-
toria à Carmanah-Point, soit en faisant passer la ligne
pa r une autre route ou en déblayant la ligne actuelle des
arbres qui nuisent à son bon fonctionnement?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Cette affaire est l'objet d'une étude
sérieuse.

PISCICULTURE DANS LA COLOMBIE-

ANGLAISE.

NI. PRIOR:
Le gouvernement se propose-t-il de construire cette

année un autre établissement de pisciculture sur la rivière
Fraser, ainsi que sur la rivière Skeena?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. Davies): Non. Des mesures
sont prises pour le choix d'emplacements destinés
à la pisciculture sur les deux rivières.

TRAVAUX PUBLICS DANS LA COLOMBIE-

ANGLAISE.

M. PRIOR :
1. Legouvernementse propose-t-il dedemanderau par-

lement pendant cette session les fonds nécessaires pour
construire les travaux suivants dans la Colombie-Anglaise,
saomir : 1" Siffletde bruine à l'entrée du port <le Victoria.

Faiial sur le récif Fiddle. 39 Phare à l'entrée du
détroit de Vancouver. 4> Lumière sur Sisters' Island.
5O Fanal dans le port de Chemainus. 6Q Fanal sur le
récif Botelhie. 2. Si oui, le gouvernement se propose-t-il
d'exécuter ces travaux cette année et sans délai?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES (M. Davies): La question de cons-
truire les travaux publics auxquels fait allusion
linterpellation de lhonorable député a été
soumise dernièrement au gouvernement par les
représentanits de la Colombie-Anglaise, et aussi par
des mémoires que le gouvernement a reçus de MM.
Templenan et Milne, de Victoria. Les arguments
en faveur dle la construction de plusieurs <le ces
travaux publics sont très forts, et j'espère que,
lorsque Plhonorable député verra les estimations,
son cœur se réjouira quelque pen-iais, peut-
être, pas autant qu'il s'y attend.

CONTREBANDE ENTRE LA COLOMBIE-
ANGLAISE ET LES ETATS-UNIS.

M. PRIOR:
1. Est-ce l'intention du gouvernement d'obtenir, par

achat ou autrement, un steamer devant servir à arréter
la contrebande qui se fait actuellement entre les Etats-
Unis et la Colombie-Anglaise. et à protéger nos pêcheries
maritimes dans la Colombie-Anglaise contre les pécheurs
américains? 2. Dans l'affirmative, le navire sera-t-il prêt
à faire le service cette année?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (M. Davies): La question d'armer
le steamer Nir Jame. Dougelax dans le but <le
faire la patrouille sur la côte, a été soumise à l'ex-
gouvernement. Il faudrait $10,00), au moins, pour
faire subir à la coque et à la machine du steamer les
réparations nécessaires, et aucun crédit n'a été voté
pour cet objet. Conséquemment, il sera inpossible
de s'occuper de cette question tant que le gouver-
iement actuel n'aura pas eu le temps de lexaminer

à fond.

SERVICE POSTAL.

M. MACDONALD (Muron) :
1. Qui a l'entreprise du transport des malles de la

station du Pacifique dans le village de Gorrie, Ont.,
jusqu'au bureau de poste de Gorrie? 2. Quand le
contrat a-t-il été donné et quand expire-t-il? 3. A-t-il été
donné pax voie de soumission ou pararrangement particu-
lier? 4. Quel montant est payé annuellement pour trans-
porter ces malles?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): En réponse à l'honorable député je
dois dire : 1. Henry Perkins ; 2. L'entreprise a été
donnée le ler janvier 1893, et expirera le 31 dé-
cembre 1896; 3. Le contrat a été renouvelé aux
mêmes conditions que dans le preiierarrangement;
4. $160 par année.

M. MACDONALD (Huron):

1. Qui a le contrat pour transporter les'malles depuis la
station du Pacifique dans le village de Fordwich jusqu'au
bureau de poste de Fordwich ? 2. Quand le contrat a-t-il
été donné et quand expire-t-il? 3. A-t-il été donné par
voie de soumission ois par arrangement particulier?
4. Quel montant est payé annuellement pour transporter
ces malles?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): En réponse à l'honorable député, je
crois devoir lui procurer les renseignements sui.
vants : 1. Robert Mahood ; 2. L'entreprise a été
dotiée le Ier janvier 1896, et se terminera le 31
décembre 1899 ; 3. Le contrat, est renouvelé aux
mêmes conditions que celles du contrat qui a pré-
cédé immédiatement le dernier: 4. Le taux est <le
10 centins par voyage, le prix annuel à payer est <le
$112.68.

BUREAU DES MANDATS-POSTE SUR LA
RIVIERE BONAVENTURE.

M. FAUVEL:
1. A la demande de qui a été établi un service de man-

dats-poste au bureau de poste de la rivière Bonaventure,
dans le comté de Bonaventure? 2. Quel a été le montant
des recettes provenant de cette source depuis l'établisse-
ment de ce service?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): En réponse à l'honorable député, je
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(lois dire ceci :-Etalisseient d'un service de
antaiats-poste, lemitandé le 8 avril 189., par Napo-

léon Poirier, Alfreil Arsenault et quinze autres.
Bireau pour le service des mandats-poste ouvert le
ler juillet 1895. Nombdare (le imaiidats-ptoste étmis,
5. Somme d'argent représentée par ces contrats,
$75. Soimiie payée, rien. Service (les mandats-
poste discontitué le 30 juillet 1896.

BUREAU DE POSTE A QUEENSTON, ONT

M. LANIERKIN (pour M. (Omsos)
Quel est le nom du directeur de la poste de Quteenston,

Ont., la date de lanoiiiiation et le chiffre du salaire payé.

Le DIRECTEUR.OENERAL DES' POSTES
(Mi. Mulock) : Le nom est Charles Lowrey ; la
date le sa nomination est le 7 juillet 1896, et son
salaire, $156.

LE CIO]$EUR ABERDEE.

Sir CHARLES-HIBlERT TUPPER (pour M.
C.is.u aN:

Le gouvernement sait-il que le croiseur Abereen a été
mis à lai disposition du chef de l'o ppd'ition à lai légis-lature de Québec. M. F.-G. Marchand, et le M. Declieste,
M.A.L., pendant le présent itois d'août, pour les trans-
porter aux iles de la Madeleine ? Si quelqu'un ai dontié
instruction iti commandant de 1*'lberdleen de transporter
ces messieurs aux îles de la Madeleine, qui est-il ?

locomotives destinées à l'Intercolonial. L'une île ces
entreprises, pour six chaudières, est donnée à 31 M.
Carrier, Lainé et Cie, de Lévis. Dcux chaudières
en vertu le ce contrat sont livrables le ler juillet
deux aitrez sont livrables le ler août, et les derx
dernières sont livrables le ler septenibre 1896.
Atucune d'elles n'a encore été livrée. Lorsque l'ins-
peeteur at visité, il y a une semaine, des usines ties
entrepreneurs que je viens de mentionner, l'ouvrage
n'était pas encore commencé, et les entrepreneurs
n'avaient pas à leur disposition les matériaux requis.
L'emploi d'autres matériaux qtue ceux convenus
n'it été ni exigé, iii autorisé, et aucune allocation
n'a été faite. L'aut re contrat est dotné à M M. Tolhn
McDougall et Cie, le Montréal, pour six chan-
dières. Deux sont livrables le ler juillet ; deux
autres, le ler août, et les deux lernières, le ler
octobre 1896. Aucune d'elles n'a encore été livrée.
L'inspecteurî' a visité les usines <le M. Johnt McDou-
gall, le 24 août courant, et a fait rapport que l'une
des chaudières sera prête à être livrée dans titi
mois environ, les matériaux mentionnés dans le con-
trat sont réellement employés pour lit construction
de la chaudière. Aucun clianîgenenit le matériaux
n'at été fait, ni autorisé, et aucune allocation n'a été
faite aux entrepreneurs.

JU(GE EN CHEF DE LA COLOMBIE-
ANGLAISE.

Le DINISTRE DE LA 'MARINE ET DES M. 'w1 r
PÉCH ERIES (M. Davies): En réponse à la pire- Le gouvernement sait-il que l'honorable Théodore
mière question, non : en réponse à la seconde, per- Pavie, chef de la Colombie-Anglaise, a fait de li
mission ordinaire a été accordée par le département e la d erneet leas'affirte,
sujette aux conditions prescrites par la coutume, faits?
qIue le transport de ces passagers ne préjudicierait e
pas au service auquel est attaché ce steamer, et que L
le prix des repas servis, chaque jour, à ces passa- guvernement ne sait ps que M. le juge Lavie ait
grs,fait (le it cabale pendant l dernière élection. Lesgqms setitexlt-.faits n'ont pas encore été portés à lu, connaissnce

PLI SCU'E UR A PRIIIIITON. (lu gouvernement.

M. ('{A : CONl MNATIONN DE SHORTIS.
Le gouvernement se prLpose-t-il (le s'assurer du uenti- ia. lEReTRhON

aent v, la juopulation sur lch question de lai prohibition au
moyen l'un plébiscite? Sioui, quand? cLe ouvernement a-t-il l'intention fde faire mie enqute

au sujet de lt commutation en emrisonnement é vie des
Le PR1 EMJ E R Ml VIS'R E (M. Laurier): Comnne la sentence ortée contre V (l.ntinc-Cutlibert SL ortis qui

mon hontorable ami Il,- sait, c'est uie partie dlu pro- a été ondamné . être ipendu le 1 janvier dernier, itl Que
pr,. iomnis par le ministre des Travaux publics dunrti sagramname 'lu parti libéral Le gouvernement lif- campagne électorale dans leauharnois?

tfntiait n'o recourir à unétportstài mlais it l aate
nie pet~ être fixéle in iitenanit. Le i>RE1NIIIiI IlSl'l (M. Laurier) :Le

go u vernememnt s'occupe . aintenant le lat
CIAUL)l (R'Ex D)E Lt)(>OlIVSîOuR i

L1N1'EC()LONAL. 'lAU.X DU FRETl AUNR-UST

M. LSTEUi (ou M. L ROM. )AVIN

Les ouatériatx spécifiés ain le contrat pour six clnti- VA-t-on rapportéexacteent les paroles suivantes que
dières de loponativs pour l'Intrcloniiil, dont deux le- inistre dans ut diejurs prononcé
voient être livrées le Ser juillet 18A, deux le Ler aoet oueremta-l le'i2 stentie faire u l:

LS9, et udeux le ler septembre 1M. onut-iler réellement a été Si je comprends bien, les tiux d t fret que vous pavez
einloyésà lit construction le ces chaudires? i non o t exorbitants. Cet état de choves doit avoir mte q.
quel cnugeaent été Quand etparqui ce change: Je vous patrie ea toute franchise, et les proesses que
ment i-t-il été cori? Et quelle allocation 'il en este vous fais seront exécutée4 à lit lettre. Il faut avoir de a
n étpfaite en raison de ce ha gen ent? ncurrence. IlI 1tiNettre f (ià unétit<ler)os: Laussi

inupportable; et je meaigten à y apporter retède on

CHA UMIIERE DE LACOMA0INE POUR.lclIBIiO

e LLITErL IO o premier ministre n--il l'intention de pro.
LaCHtiau xM. Davies) a En 'tur de mo poser une légilatiot concernant les taux de fret ?

douièrahle colègte, le inistie îles Clemints deu fer
et cadaux, je répondrai à l,ontibl lileut coti'e Le PREMIEnR bin,. Laetrier) Je ne

tuiet a été y deux eitéri Quries notdr eles chaudières de saoirais ne rappeler les expressions iromees 'oit je

men n-t-létauoisé< tqel.loain('le s)vu lsseoteéuésàl ete lfu vi el
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me suis servi à une date si éloignée; mais les idées
que l'on m'attribue dans ce qu'on vient de citer
sout saines, et il est probable que je les ai énoncées.
Si je l'ai fait, j'ai dûi ajouter-et je suis à peu près
sûr que je l'ai fait-que l'une des causes tics taux
de fret élevés qui sont maintenant établis dans les
Territoires di Nord-Ouest est le tarif actuel qui,
au lieu de favoriser le commerce le diinue, et
qu'une réforme du tarif à l'effet de développer le
commerce aurait aussi pour résultat (le réduire les
taux du fi-et, comme la réforme du tarif sur le bois
de construction, en 1894, a déjà etn l'effet de
réduire les taux du transport de cette classe d'arti-
cles, comme mon honorable ami le sait. Le gou-
vernemnet a l'intention, non pendant la présente
session, mais lors de la prochaiue session, (le pro-
po.ser cette réforme du tarif qui fera en même temps
baisser les taux lu fret.

SOUS-PERCEPTEUR DU PORT DE
BOURG.

M. FRASER (Giysbrough,:

LOUIS-

1. Le gouvernement sait-il que M. Patrick O'Toole, de
Louisbourg, C.-B., sous-percepteur à ce-port, est engagé
dans les affaires comme négociant? 2.-Le gouvernement
a-t-il été en communication avec quelques personnes à ce
sujet ?

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'INTÉE
RIEUR (sir Henri Joly le Lotbinière): En l'ab-
sence di contrôleur les Douanes, je répondrai à
Ilinterpellation de l'honorable député comme suit :

1. Le gouvernement sait que Patrick O'Toole, le
Louisbourg, Cap-Breton, sous-percepteur à ce
port avec un salaire de $150 par année, est repre-
senté comme tenant un iagasin général. 2. Des
communications à ce sujet ont été reçues en mai et
juin 1896, de M. W.-H. McAlpitie, de Louisbourg.

.TRANSPORTS DE TERRES.

31. OLIVER:
Toutes les terres revenant à titre de subventions i la

Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton, la
Compagnie dit chemin de fer de Régina, Qu'Appelle et
Lac Long, 1a Com pagnie du chemin de fer du Nord-Ouest
du Manitoba et la Compagnie de chemin de fer et de
houille d'Alberta ont-elles été transportées à ces compt-
gnies. et ces transports sont-ils enregistrés de manière à
être d'accès facile pour le publie ?

. Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): 1.
Quant à la Compagnie dut chemin <le fer le Calgary
il Edimontiton, les te-resgaginées par cette compagnie
n'ont pas encore été toutes choisies. Les officiers
et les agents de la coilpagnie, néanmoins, soti
pbrésentement occupés à faire l'examen et le choix
des terres, leur choix étant sujet à l'approbation
du gouverneur eu conseil. 1,590,288.98 acres ont
été uiîîi de côté par arrêtés du gouverneur eu con-
seil, et il en> sera <le même le 'ilus tôt possible des
2%8,159.02 acres qui restent. Ces transports sont
consignés dans les archives li ministère de lInté-
rieur et sont accessibles ait public. 2. Comnpagnie
du chtentin de fer le Régina, Qu'Appelle et Lac
Long. Le gouvernement et cette compagnie n'en
stmit pas encore venus à une entente au sujet des
terres qui devront être choisies et transportées i la
comupagnie en vertu des statuts et arrêtés ministé-
riels accordant une subvention ci terres pour aider
a la construction de ce qhemin. 2. Compagnie du
chtenin de fer lu Nord-Ouest du Manitoba. Une

étendue de terres suffisante pour fournir la subven-
tion en terres à laquelle a droit cette compagnie de
chemin de fer est réservée depuis le 4 octobre 1884,
la liste des townships i même lesquels cette sub-
vention pourra être donnée ayant dans l'intervalle
été modifiée et changée, mais l'étendue réservée
n'ayant pas été diminuée. Toute l'étendue à
laquelle a droit la compagnie pour la construction
du chemin ne lui a pas encore été transportée,
mais des certificats pour toute l'étendue revenant
à la compagnie ont été émis par elle, et approuvés
par le gouvernement, et lorsque les porteurs des
certificats font le choix des terres, celles-ci leur
sont transportées par lettres patentes, 234,293Mr
acres ont été transportés par lettres patentes à lit
compagnie ou à ceux désignés par elle, et il reste
encore à émettre des lettres patentes pour 1,267,-
082†j', acres. Cependant, conformément à un
arrangement contclu IL;ec le gouvernement du
%iaitob)a, <le <juîi lat compagnie a (obtenu <le l'aide,

on vertu <le l'acte provincial relatif aux subventions
accordées aux chemins le fer, le gouvernement (lu
Canada n'émet pas de lettres patentes pour plus de
5,0o acres par mois sans le consentement exprès lu
gouvernement dlu lanitoba. Tous les mois iuine
liste des terres transportées par lettres patentés à
la compagnie on a ceux désignés par elle est fournie
au gouvernement provincial. Les registres le ces
lettres patentes, au ministère de l'lintérieur, sont
accessibles ia public, et je suppose qult en est de
même les registres que possède le gouvernement
du Manitoba. Relativement à cette partie les
terres pour laquelle des lettres patentes ont été
émises et qui est située dans les Territoires du
Nord-Ouest, le bureau d'enregistrement le Régina
et le Prince-Albert, d'où sont délivrés les certifi-
cats de titres, renferme aussi un registre auquel le
public a accès. 4. La Compagnie <le chemîin de fer
et le houille d'Alberta. Cette compagnie a droit, en
considération de la construction <le sa ligne depuis
Dunmor e jusqu'à Lethbrilge, à 700,000 acres, dont
691,872-58 acres lui ont été réservées, ce lui laisse
8,928 acres à choisir et à réserver. En considéra-
tion le la construction de cette partie le sa ligne
qui s'étend le Lethbridge à la frontière internatio-
nale, elle a droit à 413,568 acres, dont elle a choisi
409,756 acres, ce qui laisse 31,812 acres à choisir.
Dlans ce cas aussi le registre est au ministère le
l'Intérieur, et est accessible au public. Toutes ces
compagnies le cheumins <le fer sont tenues de payer
10 centins par acre pour couvrir les frais d' rpen-
tae avant que les lettres patentes leur soient
délivr-ées.

M. OLIVER:

Quelle étendue du terre dans les Territoires lu Nord-
Ouest revenant à titre de subvention à la Compagnie du
chenin de fer Canadien du Pacifique n'a pas encore été
transportée A cette compagnie? Si des terres de cette
nature ne lui ont pas été transportées, quelle en est la
raison et quand le transport sera-t-il fait?

Le PREMIER MINISTRE (31. Laurier): La
Compagnie du cliemin de fer Canadien du Pacifique
n'a pas encore fini de choisir les terres auxquelles
elle a droit en considération de la construction de
la ligne. La subvention primitive etn terres était
<le 25,000,000 d'acres, et elle fut réduite <le 6,792,-
014 acres en vertu le l'acte 49 Victoria, chap. 9.
Sur les 18,206,986 acres auxq1uels la comnpagiie
avait encore droit après le règlement effectué en
vertu de cet acte, 13,844,871 ont déjà été choisis,
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et la compagnie et le gouvernement s'occupent. de
compléter aussi rapidement que le permettent les
circonstances le transfert le la subvention en terres
à laquelle la compagnie a droit. Le statut ne
spécifie aucune partie de la subvention en terres
accordée à la compagnie dans les Territoires du
Nord-Ouest, mais 11,338,187 acres des terres déjà
choisis par la compagnie sont situées dans les Terri-
toires. Une faible proportion seulement de terres
dans les Territoires a été transportée par lettres
patentes à la compagnie ou à ceux qu'elle a
désignés, et le reste (le sa subvention en terres est
encore sujet à l'hypothèque créée par l'acte 51
Victoria, chap. 32, en vertu duquel l'honorable
ministre des Finances dlu Canada, John Turnbull,
G.-M. Clark et R.-B. Angus, sont les syndics.
Toutes les lettres patentes délivrées directement à
la compagnie sont sujettes à cette hypothèque, et
des lettres patentes ne peuvent être délivrées aux
acheteurs qu'après qu'une radiation de l'hypo-
thèque a été enregistrée au ministère <le l'Intérieur.
Les terres ne peuvent être vendues aux colons ni à
d'autres avant la radiation le l'hypothèque.

AVIS DE MOTIONS AUXQUELLES IL N'Y A
PAS D'OPPOSITION.

Sir CHARLES TUPPER : J'allais demander à
l'honorable chef du gouvernement si nous ne hâte-
rions pas l'expédition des affaires en prenant les
motions auxquelles il n'y a pas d'opposition, comme
nous l'avons fait quelquefois, remettant à plus tard
les autres, alors que nous pourrions les discuter.

Le PREMIER MINISTRE (M. Lautier) Très
bien.

M. l'ORATEUR : Avec le consentement de la
Chambre, les avis de motion vont être appelés, mais
on ne prendra pour le moment (lue ceux qui ne sont
pas de nature à provoquer un débat et auxquels il
n'y aura pas d'opposition, et lorsque cette partie
sera épuisée, nous repasserons la liste.

MATÉRIAUX POUR RÉPARATIONS DE
NAVIRES.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je de-
mande-

Copie de toute correspondance échangée depuis le 20
juillet dernier entre le ministère de la Marine et des
Pêcheries, a Ottawa, et ses fonctionnaires ou autres per-
sonnes concernant les matériaux pour les réparations des
navires et steamers sous le contrôle de ce ministère, qui
ont l'habitude de faire relâùche aux ports de Charlotte-
town, Georgetown et Pictou, et qui sont employés à la

(rotection les pêcheries (lu littoral ou au service et à
'entretien des phares.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. )aviea): Je n'ai pas d'objection à
cette motion, muais je ne sache pas qu'il y ait aucune
correspondance. L'honorable député voudrait-il
indiquer d'une manière plus précise ce dont il veut
parler ?

Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER : Il y avait,
par exemple, des instructions ai sujet des maté-
riaux que ces navires devaient prendre aux diffé-
rents ports de distribution et au sujet du patronage
relatif à ces navires, lorsque ces messieurs sont
entrés en charge. J'apprends que depuis lors ces

M. Lar-cax.

navires ne prennent plus de matériaux à Pictou;
et particulièrement pour ce qui regarde un navire
qui fit escale dans ce port pour y prendre de la houille
il reçut ordre de quitter le port après y avoir pris
de la houille, et fut envoyé à Charlottetown
pour y prendre des matériaux. Je suppose qu'à ce
sujet des instructions ont dû être données, contre-
mandant les instructions antérieures, bien que je
n'en sache rien. Mais comme l'honorable ministre
n'a pas d'objection à ce que cette motion soit
adoptée, s'il existe une correspondance, elle sera
produite; sinon, il ne peut pas y avoir de mal.

Le N11NISTRE DE LA 'JARINE ET DES
PÊCHERIES : Je n'y ai pas d'objection.

La motion est adoptée.

M ESURAGE DU BOIS.

M. QUINN : -le demande-
Etat donnant le nombre de pieds cubes de bois carré,

rond et dégrossi de toute espèce et le nombre de standards
de madriers et autres bois de service exportés du port de
Montréal chaque année depuis 1890, inclusivement, jus-
qu'au 30 juin 1896; les noms des exportateurs et la quan-
tité de chaque espèce de bois de construction ou autre
bois de service expédié par chaque exportateur, le mon-
tant des honoraires d'inspection payé par chaque expor-
tateur; et. dans les cas où il n'y a pas eu d'honoraires
payés, quel montait aurait dti être payé et par qui.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Il ne peut
pas y avoir d'objection à cette motion, mais je ferai
une demande à mon honorable ami, pour épargner
beaucoup d'ouvrage inutile en copiant des lettres
qui, bien qu'elles se rapportent directement à la
question, n'ont réellement aucune importance.
J'espère que mon honorable ami me fera le plaisir
de venir au bureau, et j'examinerai les pièces avec
lui, afin que nous puissions nous entendre ai
sujet <le celles qu'il pourra considérer comme in-
dispensables.

La motion est adoptée.

SUBSIDES AUX TERRITOIRES DU NORD-
OUEST.

M. OLIVER : Je demande--
Copie de tous mémoires, résolutions ou autres docu-

ments de l'Assemblée législative des Territoires du.
Nord-Ouest au sujet d'une augmentation de subsides, et
de toute correspondance à ce sujet.

Je demanderai à la Chambre, M. l'Orateur,
d'écouter quelques instants une explication de-
l'objet de cette motion. Cet objet est de fournir
à la Chambre des renseignements at sujet d'une
question d'un intérêt considérable ponr la Chambre
et le pays. C'est une question au sujet de la-
quelle des efforts ont été faits dans le passé pour
renseigner la Chambre, ou plutôt l'ancien goutver-
nement, mais ces renseignements ne sont jamais
parvenus à la Chambre, et il serait bon, à mon
avis, d'employer une faible partie de cette séance
à essayer d'en arriver à comprendre cette question.
La motion a trait à la condition financière de la
législature des Territoires du Nord-Ouest dans ses
relations avec le gouvernement fédéral. La posi-
tion occupée présentement par les Territoires est
très semblable à celle d'une province, c'est-à-dire.
que le gouvernement et la légis'ature des Terri-
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toires ont toutes, ou presque toutes les responsabi- (es Territoires aux arrondissements scolaires, mais
lités d'un gouvernement provincial, ou d'une légis- il faut que cette aide soit considérable si lon veut
lature provinciale, et en même temps ils ont des faire quelque chose. Cela est dû au système de
responsabilités beaucoup plus grandes que le gou- concessions de terres qui a été suivi dans cette
verienient de n'importe quelle province, vu l'i- contrée Il est statué (lue vingt sections sur trente-
tmeuse étendue (le pays qu'ils ont à administrer et six, c est-à-dire vingt milles carrés sur trente-six ne
les ditlicultés de cette administration. Pendant pourront pas être colonisés. Ait lieu d'être soute-
que le gouvernement et la législature ont des pou- nues par les colos établis sur chaque quart de sec-
voirs presque égaux à ceux du gouvernement d'une tion d'un township, il faut que les écoles soient
province, et des responsabilités plus grandes, ils soutenues par ceux qui sont établis sur seize des
n'ont pas de revenus suffisants, et cela depuis trente-six sections.
plusieurs années. Comme la population est disséminée dans cette-

L'étendue du pays administrée par le gouverne- contrée il est nécessaire que l'aie accordée pour
ment du Nord-Ouest a environ (l00 milles carrés ;les coles soit considérable. 'airs cette aide consi-
elle est beaucoup plus vaste que la partie colonisée dérable, ces écoles ne pourraient pas être nain-
de toutes les provinces orientales du Canada, et les tenues, et sans écoles vous ne potvez pas espérer
établissements étant plus ou moins disséminés sur attirer les colons dans cette contrée, ni nime
cette grande étendue dce pays, les frais et les diffi- retenir ceux qui y sont. Lorsqu'un colon nest pas
cultés d'administration sont augmentés d'autant. assez intéressé a l'instruction (le ses enfants pour
Non seulement il y a une grande étendue (le pays demander une école comme l'une (les choses dout il
où les établissements sont disséminés, mais il y a a e ptus besoin, un pareil colon nest probablement
aussi lit diversité d'intérêts. Il y a dans l'est la pas a-antageux pour le pays. Les dépenses pour
culture du blé, dans louest l'élève du bétail, dans les écoles, qui en 1893-94 étaient (e $ ont
les montagnes ]exploitation (les houillères, et dans tellement augmenté qu'elles s'élèveront cette an-
Fextrême nord, le comierce-diversité d'intérêts née iâ $120,000. Voilà les somnes qui omt été
qui rend la législation et l'administration des affectées aux écoles à même les subsides accordées
affaires publiques dans cette contrée beaucoup plus aux Territoires. La Chambre voit, p conséquent,
ditliciles, probablement, que dans aucune autre pro- <ue la plus fui-te partie les subsides votés à la
vince renfermant une population semblable. En législature les Territoi-es par ce parlement a été
I 18, la population des Territoires était <le 66,799 dépensée pour l'éducation. Bien (ue la somnue
âmes, <'après le recensement, et les subsides reçus 1.iâsC paraître consi<éra)le à première vue, on
du parlement fédéral en 1892 s'élevaient à $211,200. constatera, après exaimen. qu*elle me l'est pas plus
l)epuis lors, la population a augmenté, de soi-te qu'
qiein 1894, d'après le recensement fait à cette Les travaux publics constituent la deuxième
époque par la police, elle était de 86,000 âmes ; et forte charge pour les revenus <les Territoires
ei prenant la même proportion d'accroissement Conw nus le savons tous, (airs le c s des pto-
jusqu'à la fin (le l'exercice en cours, on petit l'esti- vinces organisées, la plus forte partie <les dépenses
mier à Il 2,000 âmes. pui tra-aux publics est supportée par les nînici-

Pendnt que, la population, de 66,000 âmes palitès, les législatres prtvinciales ne supportent
qu'elle était, est aujourd'hui le 112,000, les subsides qu'une faible partie du coût <le ces travaux. Pans
sur lesquels est basée l'administration des Terri- les Territoires, v- Péparpillement (les établisse-
toires a été porté de $211,000 à $242,000 seulement ; ients et l nature <lu pays, il est simplement mi-
c'est-à-dire que, pendan que la populationt a pres- d'avoir une or(,amiSiLtiolt comme celle qui
îque dotiblé, les subsides d'après lesquels les Terri- exi-te <ans les vieillesltovinces, et, comne rêsul-
toires sont administrés n'ont été augmentés que de tat, liL législatu-e <les 'erritoires a à supporter une
15 pour 100 ; pour être plus exact, pendant que la plus forte proportion (lit coût (les travaux qui est
population s'est accrue de 70 pour 100, les subsides ordinaitement supporté par les organisations muni-
n'ont été augmentés que de 15 pour 100. Il était cipales dans les provinces. Par conséquent le trésor
difficile le gouverner ces Territoires en 1891 avec des Te-ritoires est oiéré d'une chargespécialedont
les subsidîs accordés alors, mais c'est beaucoup plus nest pas or-inairement obé-é le trésor des provin-
ditlicile aujourd'hui, avec une population non seule- I ces, et cette charge existe à cause (le la conditioa
ment plus considérable, niais qui s'est dispersée partictlière <es rritoires.
dans de nouvelles régions, pendant que les Terri- Cette condition particulière, <le son côté, provient
toires reçoivent des subsides relativement moindres. (le ce que le parletent dit Canada ferme à la colo-
Les obligations du gouvernement les Territoires
sont ci grande partie les mêmes qlute celles des gou- ient ayaht assumé uie certaine responsabilité à
vernenients dies vieilles provinces, et l'une les ce sujet, et ayant établi tine certaine politique,
principales charges pour le trésor tanit dans les doit assurément être tenu responsable des résultats
Territoires que laits les provinces, est celle que <le cette politique. Conime le parlent a. pour
n6 cessite l'administration <le l'éducation. En 1892 ainsi lire, interdit absolument la colonisation dans
il v avait dans les Territoires 245 écoles ouvertes ;la plus grande partie de cette contrée, il nie semble
en 1895 il y ci avait 395, et cette année, 1896, il y qu'il doit êtie prêt à fournir les fonds qui nquent
ei a 489 d'organisées, presque toutes étant ouvertes, pour en administrer convenablement les affaires.
de sorte que les dépenses de ce chef ont presque Il en est pour les travaux publics, surtout les cie-
doulé. Le coût le l'éducation dans les Territoires tins et les ponts, comme pour les écoles. Ces che-
est aujotrid'hui presque double de ce qu'il était il y mins et ces ponts, (tii seraient entretenus si tontes
a quielques années, pendant que le subside à même les sections étaient colonisées ne peuvent pas être
leguel il doit être payé n'a augmenté que de 15 pour entretenus lorsque noins de la toitié des sections
100. J'admets que le crédit accordé pour l'édumca- est colonisée. Si les améliorations publiques sonz
i ii dans les Territoires est relativement considé- faites dans cette contrée, il faut que le coût en soit
rable, c'est-à-dire l'aide accordée par la législature supporté en très grande partie par le trésor des
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Territoires. qui doit recevoir un subside dui parle- ou cabinet, ont été de .7,5!f par anrée depuis cinq,
mient fédéral. Noin seulement il y a des chemins tirs ; les dépenses pour impressions pbhliques, qui
et (les ponts à construire et à entretenir, mais il y étaient <le 86,000 en 1892, çnt été rédites à $4,0009
a aussi la questionl de l'approvisionnement d'eau en 1895. De sorte (ule si 11'n dlemande- comment la,
dans une grande partie de cette contrée. Sans un législature emploie l'argent voté par le parlement
approvisionniemnt d'eau amélioré, qui lie peut être di Canada, il peut être démofntré, je ero&s,. que cet
obtenu qu'an moyen l'une certaine dépense, la argent est dépensé judicieusement, tarst pour ce
coloinisation ne peut pas se développer commle elle qui concerne les amélioratiois que pour ce qui eon-
le devrait. ni conmne elle le pourrait autremelit. cerne la routine.

Il y a <'antres dé1 penses spéciales n faire, dé- Le gouvernenment ou la législature des Territoires.
penses qm ne sont necessaires dans aucune les a droit à une augnientation de subsides pour deux
vieilles provinces. Par exemllffe, dlans le cours raisons. Une le ces raisons est que le goaverne-
<'une année n a payé 8,0 dle primnes pour la ment les Territoires a été créé par le parlement du
destruction de loups, atin le protéger le bétail Canada. C'était autrefois simplement une division
contre les loups dans la région les ranches. Cette du ministère le FlIntérieur, et les fonds étaient four-
dépense est particulière aux Territoires, et elle a nis par l'intermédiaire le cette division pour adni-
dû être faite dans l'intérêt le l'élève du bétail. Il nistrer les affaires des'fTerritoires. Or. le parle-
y a aussi les dépenses spéciales à faire dans la ré- ment, ayant créé une certaine institution dans les
gion où l'on cultive le blé, telles qle l'argent qu'il Territoires du Nord-Ouest, est tenu de fournir les
faut donner pour essayer le détruire les flophers. fonds nécessaires au maintien de cette inistitution.
Ce tléau existe surtout par suite des grandes éten- IDun autre côté, les habitunts les Territoires ont
dues de terres non colonisées. Les gophers se imul- droit d'être traités absolument comme le sont les
tip lient non sur les terres cultivées, mais sur celles citoyens le n'importe quelle province. Ils sont
qui ne solt pis occupées, et la protection les terres citoyens dli Canada, autant que les habitants de
cultivées contre les qop/hur.- a coûté 84,000 en une ces provinces. Ils fournissent leur part du revenu
seule année. du pays, comme les habitants les provinces ; et,

Il y a aussi la question (le la misère que les Ter. ayant obtenu l'adininistration de leurs affaires
ritoi-es ont à soulager. Il faut quelquefois voter locales ils ont droit à autant de subsides ponr leurs

les deniers pour soulager la misère et iidleiniser besoins locaux, en retour les sommes qu'ils ont
les gens <îe la destruction le leurs récoltes par la versées ai trésor général, que ceux auxquels les
grêle ou autrement. Dans les vieilles provinces les habitants des provinces ont droit eux-mêmes.
municipalités secourent les personnes réduites à la i Etablissant mes calculs sur cette base je vais vous
misère, mais chez nous, vu qu'il n'y a pas 'or-ga- 1 donner quelques chiffres pour démontrer qu'en
nisations municipales, il faut que cela soit fait aux demandant une augmentation (le la somme modi-
frais du gouvernement les Territoires. La cause que qui nous a été accordée jusqu'à présent, nous
de l'humanité doit l'emporter dans les Territoires nie demandons pas plus que ce à quoi nous avons
conmie dans les proviices, et l'on ne d oit pas laisser droit.
souffrir ou mourir les gens faute le secours pé cu- Tenaut compte le l'augmentation de la popula-
niaires. Nous avons aussi des hôpitaux, auxquels tionî qui a iie lieu de 1891 à 1894, et supposant la
le gouvernement est obligé d'accorder de l'aide. même proportion d'augmentation jutsqu'à la tin du
Ces hiôpitaux recoivent 44,000 pa<r année. Lorsque présent exercice, nous aurions une population <le
cette aide fut accordée. l'idée était que chaque 113,000 âmes. Dans le cas du Manitoba, la somme
lôpital recevrait 40 centins par jour pour chaque payable par tête est basée, non pas sur la popula-
patient ne payant pa1s qii y serait traité. Cepen- tion réelle dans le temps, mais sur la population
<ant, vu la'augmientation du nombre des patients et supposée deux ais et demi d'avance, c'est-à-dire
les hôpitaux l'aide le s'élève aujourd'hui qu'ài 27 que le subside par tête est établi touts les cinq ans
centins par jour pour les patients nie payant pas. et est fixél à lasomme à laquelle il s'élèverait d'après
Voilà une dépense qui a augmenté chaque année et le chiffre qu'aurait atteint la population lorsque la
au paiement le laquelle il faut pourvoir. Il a aussi îmoitié les cinq ans serait écoulée. Appliquant le
été payé $3,000 pour l'encouragement de l'industrie même calcul aux Territoires dli Nord-Okest, cela
laitière, et je puis lire que cette politique est très uus donnerait une population supposée e 141,000
bonne et cette dépense très sage. -Je mentionne âmes, qui, à raisoii de 80 centins par tête, nous
toutes ces dépenses pour en montrer, d'abord, li doînnerait droit à $112,000 par année. Relative-
néecessité, et ensuite pouîr faire voir l'avantage qu'il ment à la lette, la population réelle actuelle nous
y a à dépenser l'argent comme oi le fait. Ces donnerait droit à 8156,000 par ainée. Preniant la
dépenses sont avantageuses non seulement pour les somme allouée au Manitoba pour le coût du gouver-
Territoires, mais encore pour tout le Canada, car nement, c'est-à-dire '50,00() par année, et une al-
je n'ai pas besoin de rappeler à la chambre que ce location au sujet des terres, comme celle qui est
qlui aide ai progrès le cette conlîtrée est aussi avain- doiée au Manitoba, disons $125,000 par année,
tageux pour tout le Canada. les Territoires pourraient aujourd'hui réclamer,

Bien Iule des sonnes considérables aient été dans un remaniement lu subside, environ $440,000
dépensées pour l'éducation et pour- îles travaux par alniée. Nous ne demandons pas cette somme
publics, et quîîe le chitfre enu ait augmenté chaque à présent ; mais nous denmandons une augmenta-
année, ces dépenses, quîni sont faites pour ce que 'on tion importante le la sounme qui a été accordée
peut appeler le fonctionnement le la machine, n'ont depuis dans le passé, afin <le faire face jusqu' un
pas augmenté en proportion le l'accroissement de certain point aux exigences présentes.
la population. Le crédit accordé pour les commis, Voici comment la chose s'est faite dans le passé.
qui était le $16,701 en 1892 a été de $12,400 en L'adminlistration territoriale avait préparé une
1895, le soi'te que les dépenses de ce chef ont été estimation (le ce qu'il fallait. Le département (le
considérablement réduites sous la présente adminis- l'Intérieuîr accorda ce montant ou le moins possible.
tration du Nord-Ouest. Les dépenses le l'exécutif, Or le gouvernement territorial dut se contenter du

M. OtrvEn.
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crédit voté. Quand l'année suivante, il envoya M. DAVIN : Eh bien ! je suis fort aise que ion
une estimation comportant une dépense plus élevée honorable ami ait soulevé cette question. Comme
le département ici, répondit, je suppose: tel mon- la Chambre le sait, j'ai chaque année soumis les
tant vous a suffit l'année dernière, vous pouvez réclamations des Territoires, et parlé dans le même
vous contenter du même montant cette année. sens que l'a fait l'honorable député en faveur de
Ainsi la subvention est restée à peu près au même l'augmentation de la subvention.
chiffre depuis 5 ans. Je crois que la chose se Il ne saurait y avoir de doute, comme je Pai dit
trouve ainsi placée sur une fausse base qui est ni à la dernière session ou à la sessioi précédente, que
dans l'intérêt du Nord-Ouest, ni dans lintérêt du non seulement aujourd'hui, mais depuis longtemps,
Canada, ni en rapport avec la dignité du parle- les Territoires du Nord-Ouest ont droit à une plus
ment dans sa uanière de traiter une institution forte subvention que celle qui leur a été donnée
qu'il a lui-même créée. chaque année, et, de fait, c'est à la dernière session

Maintenant, je lirai quelques mots au sujet de ou à la session précédente, je pense, que j'ai établi
la subvention faite relativement aux terres. Il a qu'il était dû aux Territoires environ un million de
été accordé à la province du Manitoba S100,000 piastres d'arrérages, en tenant compte de ce qui
par année en considération du fait que ces terres aurait dû être payé, sur la base des calculs faits

publiiies étaient administrées par le parlement. par mon honorable ami dans son habile discours
Il y a, je crois, dans les Territoires 4 ou 5 fois cette après-midi, et comparant cela au montant

autant de terres quil y en a dans la province du donné.
Manitoba ; et bien que l'on puisse prétedire que En 1889, l'Assemblée législative des Territoires
ces terres ne sont profitables pour legouvernement. du Nord-Ouest envoyait au ministre <le l'Intérieur
que l'administration n'a rapporté aix gouvernement xitn mémoire dans lequel l'on soumettait qu'en pre-
aucun avantage ai point de vue financier, laissez- nant pour base une population de 150,0 00-et cela
moi vous exposer ainsi la question. Le parlement n'était pas trop même alors, voyant ce qui a été
a cru devoir, dans le passé, concéder 25,000,000 fait pour le Manitoba-la subvention au taux de
d'acres de ces terres au chemin de fer Canadien 80 centins par tète, taux accordé aux provinces,
dui Pacifque qui est une ouvre nationale et nion s'élèverait à $120,000. On soumettait le plus que
pas seulement du Nord-Ouest. Je crois que ces sous le rapport de la dette les Territoires avaient
terres ont été hypothéquées au montant le $1.25 droit à 5 pour 100 d'intérêt sur >27.77 par tête
l'acre ce qui en met la valeur à environ $31,000,000 d'une population réelle le 100,000, ce qui ferait
ce qui, à 4 pour 100, équivaut à iux million et un quart $138,850, et que la subvention spécifique pour les
par année. Ce n'est pas là un calcul fantaisiste fins administratives devrait être aussi élevée que
mais reposant sur une base réelle. celle accordée au Manitoba, c'est-à-dire $50,000.

Ainsi lorsque nous disons que les Territoires ont Et l'on soumettait de plus ce qui suit :
droit à quelque considération au sujet de ces terres Vu l'immense étendue des Territoires et la dissémina.
publiques, nous n'exagérous pas en prétendant que tion de lapopulation,les frais de l'administration devien-
l'on devrait nous traiter aussi bien que la province nent plus élevés, en Proportion de la population, que dans
du Manitoba, surtout si nous attirons votre atten- toute autre province.

tion sur le fait que l'Ile du Prince-Edouard, a reçu Pour ces raisons on demandait une subvention
une subvention spéciale le $40,000 par année, en annuelle spécifique, pour le terme de cinq ans, <le
considération du fait que lors de soi entrée dans la $100,000, et l'on réclamait une somme totale dle
confédération elle n'avait pas le terres publiques ; plus de $400,000.
et que la province de la Colombie Anglaise a Quiconque a écouté attentivement mon honorable
obtenu 8100,000 par année en considération de ce ami cette après-midi comprendra qu'avec la popu-

1ue l'on appelle la zone du chemin <le fer, dans la- lation qu'ils avaient alors, et se basant sur la
quelle la province possèdel des métaux précieux. manière dont avait été traité le Manitoba en 1870,

Maintenant le gouvernement local se base sur les Territoires du Nord-Ouest, en 1889-c'est-à-dire
les besoins réels pour demander une certaine aug- il y a plusieurs années-avaient droit à une sub-
mentation de la subvention annuelle. Non que vention de $400,000.
Pox ne veuille iun remaniement de subvention sur Le 27 février de cette année là, je faisais dans
la base les subsides provinciaux. cette cla.nbre une motion semblable à celle pré-

Ces documents que je demande sont pour établir sentée cette après-midi par mon honorable ami.
ce qui est absolument nécessaire pour l'aîdminis- Je demandais copies le tous mémoires adressés xau
tration des Territoires du Nord-Ouest durant la gouveriemnent par l'Assemblée législative des Terri-
présente année et non dans le but d'arriver à un toires du Nord-Ouest qui avait siégée récemment à
arragemient permanent. Le gouvernement les Régina, et j'exposai de mon mieux les réelamations
Territoires, cependant, ainsi que létabliront les des Territoires du Nord-Ouest telles que souniises
d1ocxmnents est prêt' conclure un arrangement pour par lAssemblée législative dont mon honorable axi
dleterinier une subvention permanente sur une faisait alors partie depuis quelque temps.
hare rovinciale en rapport avec les circonstances Comimie on pourra le voir à la page 355 dles Débas
et la position des Territoires. de 1889, que je signalais alors le fait que Pancien

conseil de 1887 avait demandé le gouvernement
M. DAVIN : Je suis heureux que mon honorable responsable, j'exposais ce que disait le mémoire, et

aini ait présenté cette motion et soumis à la je demandais instamment une-subvention beaucoup
Cthambre les réclamations des Territoires. Ai-je plus élevée que ce qui avait été accordé jusque-là
Uoipris que lhonorable député soumettait ces et que ce qui a été acceordé depuis.
questions à la Chambre pour la première fois? Je disais que, dans l'administration de nos terri-

toires, nous devrions suivre l'exemple les Etats-
N. OLIVER: Je croyais, ai-je <lit, que ces Unis. Je faisais remarquer que le Minnesota, le

douments navaient jamais été produits devant la Wyoming, le Dakota et le Montana avaient obtenu
Chxalnxibre. chacun en terres une grande étendue le territoire
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pour subventionner des embranchements de che- Ce que je viens de dire est l'une grande impor-
min de for. tance, savoir que le gouvernement des Etats-Unis

Voilà une chîose que le gouvernement n'a jamais dans sa manière d'a<dninistrer les territoires est
euI lintention de faire pour l'adiniîîistration des plus généreux que le gouvernement du Canada.
Territoires, niais je prétends que plus tt inus éaiiin- Ainsi, en répétant ces choses, je ferai à l'honorable
ciperons ce granit pays du Nord-Onest, le mieux premier ministre l'appel que je tis au gouvernement
ce sera. Plus tîit nous donnerons à ces populations de sir John-A. Alacdonald et je lui dirai que nobn
du Nord-Ouest, excédant en nombre aujourdiuii seulement ces faits le justifieront (le se rendre à la
ce qu'était le Manitoba en 1870, ce à quoi elles ont demande de mon honorable ami, mais ils le justi-
droit, mieux e, sera; et ceux qui, comme le pre- tieront même de faire davantage. Ils le justifie-
mier- ministre, ont visité ce grand pays, alors que rout le donner aux Territoires le gouvernement
l'Assemblée législative était en session, adnettront responsable. Ils le justifieront le donner aux 'Ter-
que les membres de cette assenmblée valent bien les ritoires non pas $200,000, mais une subvention
représentants dans toute asseinlblée (les autres annuelle de $400,000, et d'aller même plus loin, en
provinces. leur concédant îles terres grâce auxquelles ils pour-

Pourquoi le gouvernement tiendrait-il plus long- ront construire îles petits chemins de fer locaux,
temps ce colosse dans les langes? Je demanderai à pour que ulans dix ans ils puissent se trouver dans la
l'honorable ministre de l'émanciper. L'honorable position où se trouve aujourd'lui le Minnésota-
ministre se dit un grand ami de la liberté, alors retirant un grand revenu îles placements fits daus
qu'il brise les liens qui gênenit les Territoires du ces clemins de fer.
Nor'dl-Ouest, gniî'il donne aux Territoires l'autouo- Mon honorable ami a <lit, avec beaucoup (le rai-
mnie provinci<ale et la subvention a laquelle leur son, que le gouvernemuent des Territoires dli Nord-
donne droit leur population, d'après le calcul si Ouest, se trouvait réellement dans une position
huabilement soumis cette après-midi par mon hono- plus eninarrassante que tout autre gouvernement
rable ami. provincial. Ainsi qu'il vous l'a dit, ce gouverne-

,J'irai plus loin que lans le cas (lu Manitoba. et ment a une grande étendue le territoire, plus que
je donnerai au jeune homme, pour ainsi dire, toute autre province, une population disséminée,
lorsqu'on l'établira, tout ce qu'il lui faut. Je (les initéiêts variés. 'ai constaté avec plaisir qu'il
lui donnerai les moyens le comtruire ses propres était partisan d'une politique que j'ai signalée à l'at-
chemins (te fer. Voilà ce que l'on a fait, et avec tention du gouvernement avant d'être membre de
succes, inutile de le dire, dans ces territoires de celte Chambre et que j'ai à maintes reprises son-
l'antre c'<té île la frontière. Le Miinesota, avec mise au parlement depuis que je suis ici. Je fais
83,000 milles carrés (Assiniboïa a 93,000 milles allusion à ce qu'a dit. l'honorable député an sujet
carrés), a reetn des concessions dle terres pour sub- des sections imîpaires qui, sous la présente ailmi-
ventionner 1,800 milles de chemin de fer, et avec nistration, causent <le grands ennuis. Elles sont
les marécages, il prit possession d'un tiers du terri- cause que la colonisation est disséminée; elles sont
toire. Quel effet a eu cette politique ? I cause que les gophers y trouvent un bon lieu île

Cela leur procure, dans leur jeunesse, cette alimenta- i rendez-vous ; et plus que cela, aujourd'huila moitié
tion, cette force vit ile, sans lesquelles rien (le ce qui est d' un townsliip, moins quatre sections, fait la beso-
jeune ne peut se développer. gue d'un township entier. Pour le support des

Vu que le très honorable iniiistre agit, aiourd'hui ès- écoles, les t-avaux îes chemins et îes ponts, pour
qualité de ministre des Chemins de fer, je tiens à apieler
son attention sur ce fait. Au moment présent, e gouîver- tous les travaux d'un township, vous n'avez pas un
neient lu Minnesota perçoit un revenu de $600,C00 uir deiui-township, mais les sections paires colonisées
anniée-3 pour 100 sur les revenus bruts des lignes de ele- seulement, moins les quatre sections, deux <le lamns de fer auxquelles il avait accordé des chartes et qu'il Coml e ta Baie.d' o et d
avait subventionnées depuis 1849, date île son organisa- 0 «i .e.
tion. Mais on dira peut-être : Ah ! mais ces territoires scolaires J'ai demandé un changenent radical,
avaient une forte population." C'est une erreur, En 1849, et je suis heureux île voir que j'aurai l'appui de
lorsque le Miniesota a été organié, il ne comptait que mon honorable ami, ou qu'il aura mon appui, ce6,000 ILli t iltis. . -

Mon honorable ami a dit, je crois. qu'en 1894 qui équlivaut a la même chose. Peu m'importe qui
Sa c'est. Celui qui veut faire quelque chose pour lesnotre population .tait de 84,000, et elle est plus Territoires du Nord-Ouest aura mon plus sincèreélevée aujourd'hui, . appui dans cette Chambre ; et si mon honorable

.... et la population réunie des quatre territoires, à la ami veut soumettre <queltue proposition au sujetlate respective de leur organisation, était moindre île cinq il ête assuré . . mon
à six mille habitants que la population du Nord-Ouest, es sections impaires pett
aujourd'hui. C'est un point que je soumets à la juste plus fort appui.considération diu gouvernement, parce que je crois qu'on Lorsque lidée m'est venue, M. l'Orateur, depeut faire erreur en serrant trop les lisières,ici. à Ottawi'a s impaires, je suis
et en ne prêtant pas assez à l'élan di jeune géant, dont je b cette question des section m
p laide aujourd'hui la cause, pour lui permettre de déve- allé voir sir William Van Horne. Je lui ai dit
loiper ses forces. !dans quelles conditions étaient les Territoires (lu

Mîintenant, on viendra mnons dire, Fans doute, cime nous Nord-Ouest, et comme il serait avantageux auxavons la polies à cheval. Fort bien: et nous sommes heu- .
reux de l'avoir: niais ailleurs. vous avez des batteries de |T'erritoires et au Canada d'ouvrir ces sections à la
la milice, et des écoles militaires, et nous payons pour ces colonisation, car, pour ce qui concernait les terrains
gardiens île li paix, de la même manière que vous payez concédés à la Compagnie du chemin de fer Cana-pour la police à cheval; et avant que vous vous en renl-
diez compte, avant cinq ans peut-être, vous verrez qu'il y dieu dit Pacifique, je craignais qtue l'on ie put rien
aura dans les Territoires du Nord-Ouest, pour souscrire à faire sans lia coopération de cette compagnie. J'ai
l'entretien de vos écoles militaires, de vos batteries et dit à M. Vais Honre que s'il voulait consentir àde s'otre milice. <ne population aussi considérableqe abandonner ces terres au gouvernement, cela le
celle qui "oIîsci-it aujourd'hui pour l'entretien dqe labadne e ersa ovreet eal
police à cheval du Nord-Ouest. Et remarquez bien que, paierait, car il est évident que si ces sections
dans tous les cas, les frais de la défense seraient à la étaient ouvertes à la colonisation il en résulterait
carge du gouvernement fédéral; en sorte que, vous u véritable avanta our le chemin do fer Cana-
naveznpas à tirer grand parti contre nous, de ce que nous va a e
avons la tolice à cheval. (lien du Pacifique. Et non seulement cela, MI.

M. UAviN
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l'Orateur, mais comme nous le savons bien, si vous vernement pourrait-il s'en occuper, puisque, jus-
aviez un townshipentier au lieu d'un demi-township, qu'ici on lui a mesuré la somme qui lui a été
les affaires augmenteraient de plus du double. accordée ?

Sir William Van Horne qui, comme nous le Il m'a fait beaucoup de plaisir d'entendre encore
savons, est un homme intelligent et qui comprend une fois la voix (le mon honorable aini, et j'espère
les intérêts de son chemin de fer, nie dit, que l'idée que tous les deux, pendant (lue nous serons ici, que
lui semblait bonne, mais qu'il devait nécessaire- nous y soyons longtemps ou peu de temps, nous
ment compter avec ses directeurs. J'osai dire alors unirons nos efforts pout- le bien des Territoires, et
ce que je crois être probablement le cas, que si sir que nous appuierons tout projet, de quelque côté
William Van Horne conseillait à ses directeurs de qu'il vienne, proposé dans l'intérêt des Territoires,
suivre une conduite qu'il croyait être dans l'intérêt et ne travaillons pas l'un contre l'autre pour l'avan-
de la compagnie, les directeurs seraient probable- tage d'un parti ou d'une faction.
nient de son avis. La motion est adoptée.

Voici quelle était mon idée: le gouvernement
aurait pu racheter les terres pour $l.25 l'acre,
et ce serait là le l'argent bien placé et en même EMBRANCHEMENTS DES CHEMINS DE FER
temps une bonne opération pour le chemin (le fer DE L'ETAT.
Caînlien du Pacifique. Eh bien! qu'est-il arrivé à la
dernière élection? Un article de mon programme Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je de-
comportait la colonisation des sections impaires, mande-
et mou adversaire tenta d'attirer sur moi la con- Copie de tous états, rapports, papiers ou documents
dannation publique, parce que,disait-il, je conseil- concernant les chemins de fer d'embranchenent qui se
lais au gouvernement (le donner au chemin de fer raccordent avec l'Intercolonial, et indiquant le capital

placé dans chacun des dits chemins de fer, ainsi que lesCanadien du Pacifique de fortes sommes d'argent subventions payées et les recettes brutes et nettes et les
ponr ces terres. recettes par mille de chacun d'eux. Aussi, copie des

A ma grande surprise, j'ai trouvé, dans plusieurs rapports ou autres informations faisant connaitre quel a
été l'effet causé sur les recettes et dépenses des chemins

parties (le mon conité des colons opposés à ces vues, de fer de l'Etat par l'exploitation des chemins de fer de
Il n'est que juste que je dise ceci ait parlement. Je la Rivière du Loup, de l'eibranchenent de Saint-Charles,
ne saurais parler en faveur du rachat <le ces sec- d'Oxford A New-<lasgow.du prolongement (le l'est, du

ion Cap-Breton et autres additions au chemin de fer Interco-tions pa' le gouvernement, sans faire aussi ient lénial tel que construit et exploité à l'origine. Aussi
<lu fai~t qu'en parcourant mon conté j'ai rencontré de tout rapport ou papier traitant du mode suivi pour
un grand nombre de colons oplposés a cette idée. l'acquisition de toutes lignes de raccordement qui n'étaient

Plus que cela, un homme niinent du comîté voi- pas déjà la propriété du gouvernement.
sin, M. Hobbs, a écrit au Leader le Régina, je Je désire simplement ajouter quelques mots pour
crois,une lettre (lans laquelle il m'attaque, ainsi que expliquer le but de cette miotion. La question
mon honorable an.i d'Alberta (M. Oliver) à cause relative à l'exploitation <le ces ehiemiins <le fer a
de l'opinion que nous entretenons sur la question depuis quelque temps attiré l'attention des popul s -
de la colonisation de ces sections. tions lesservies par le chenin le fer Intercolonial

Ainsi, mon honorable ami, qui est le chef du et par les différents embrancheients qui se ratta-
gouvernement, apprendra qu'un (le ses partisans clientt a la ligne-mère. Plusieurs de ces embranche-
les plus marquants ci-oit que ce serait une grande ments- et il y en a un grand nombre, surtout dans
erreur d'entreprendre la dépense de sommes consi- la province dit Nouveat--iunswick--sont, je sup-
dérables pour prendre soin le ces sections imnpaires. pose, très difficiles à administrer. et les gens le
Cependant, ce partisan n'est pas dans cette Chain- sont pas desservis comme ils voudraient l'être, et
bre; mais l'autre partisan, qui insiste aujourlhui 1 les affaires le cette partie du pays ne sont pas, non
auprès de lui pour qu'il fasse quelque chose de plus, dans les condit'ons oit elles seraient si l'on
ces sections impaires est dans la Chambre, et son retirait le l'exploitation <le ces embranchements
vote doit être considéré, et j'espère qu'il aura lus les avantages que l'on retire de la ligne <le l'Etat
d'influence auprès de l'honorable chef du gouverne- proprement dite. Je crois que si le ministre des
ment que toits ceux (lui ont dénoncé la proposition Chemins de fer, dans le but le répondre à cette
que j'ai faite. - demande, voulait attirer l'attention de ses fonc-

Il est opportun-et la Chambre sait que c'est là tionnaires sur toute la question, un relevé très
mon avis- que nous ayons beaucoup plus d'aide intéressant serait préparé pour le parlement, et
que nous n'en avons eu dans les Territoires pour les nous obtiendrions à ce sujet les renseignements sur
beurreries, et il est désirable, je crois, que tout les effets de la politique suggérée par cette motion.
cela soit fait par le gouvernement piovincial. Mais Par exemple, la ligne dont je parle, le prolonge-
cominent le gouvernement provincial pourrait-il en nient le l'Est et le chemin du Cap-Breton, avant
donner dans le passé, ou comment pourrait-il en que l'Intercolonial s'en emparât, étaient censés
donner aujourd'hui, puisque la subvention qui lui entrainer <le très fortes dépenses et <le ne
est donnée est si légère et siinsuflisatnte pour répon- pas rapporter de revenu ; tandis que, d'après les
dre aux besoins de la situation ? Mais si une somme meilleurs renseignements que j'ai pu recueillir, ces
suffisante lui est donnée, le gouvernement provin. lignes ont contribué à augmenter les affaires de
cial, étant sur les lieux, pourra surveiller tous les l'fîttercolonial, et elles ont été d'un grand avan-
besoins. Par exemple, nous savons que dans une tage pour le département des Chemins de fer dans
vaste région comme les Territoires <lu Nord-Ouest, l'administration des affaires le long <le la ligne-
ilest possible que nous ayons <le bonnes récoltes dans mère. Il est évident qu'en ce qui se rattache à ces
une partie couvrant des centaines de mille milles embranchements, tels que l'Albert Southern, 16
carrés, et que, dans une autre partie, les récoltes milles; le chemin de la Baie des Chaleurs, 80
manquent. Or, le gouvernement à qui il convient milles ; de Caraquette, 68 milles, et îles Joggins,
de traiter cette question est le gouvernement des 12 milles, et aux chemins de différentes autres
Territoires du Nord-Ouest ; mais comment ce gou- compagnies exploitant de petites voies, les dépenses
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relatives au matériel roulant sont tellement' fortes renseignements demandés. Dans le second para-
qu'elles nuisent à l'efficacité (le leur administra- graphe l'honorable député demande
tion ; tandis que si l'Etat pouvait acquérir plu-
sieurs le ces lign es, il ne serait pas nécessaire Aussi, copie des rapports ouautres informations faisant

dageitr<bi nemsreqecoqelena conna~ître quel a été l 'effet causé sur les recettes etd'augmenter dans ue mesure quelconque le ma. tres dechemins de er deu 'Etat par l'exploitation
tériel roulant régulier en ce qui concerne ces cl- des chemins de fer dle la Rivière du Loup, de I'embran-
branchements : en conséquence, il va sans (lire qnle chenent de Saint-Charles, d'Oxford à New-Glasgow, du
plusieurs dle ces liges ourraie t être exploitées prolongement de l'Est, du Cap-Breton et autres addi-

tions au chemin de fer Intercolonial tel que construit etpar l'Etat avec plus <l'efheacité et à moins de frais exploité à l'origine.
pour ceux qusi demandent ces facilités <le transport.

Ainsi, je crois qu'avant d'aborder cette question, Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Il s'agit
qui comporte en effet une très sérieuse considération, simplement d'un état approximatif.
il serait opportm et utile d'obtenir le plus tôt pos.

nible u rapport traitant le sujet lott j'ai exposé Le PREMIER MINISTRE : Il ne s'agit pas
les grandes lignes. Pour la gouverne du ministre d'un état approximatif, mais il s'agit grandement.
(les Chemins de fer ou pont celui qui le représente id'un sujet spéculatif ; cependant, le gouvernement
dans le momsent, je mentionnerai les différentes I fournira à l'honorable député les meilleurs rensei-
lignes q ui seraient affectées par ce projet. Les voici: ugnements possibles sur la matière.

A/bei-f Son/hern, 16 i milles; Bouctouche et
Monctot, 32 milles ; Baie des Chaleurs, 80 milles Sir CHAR LES TUPPER: Cette question est très.
Chemin de fer Central, 75 milles; Caraquette, 68 importante, c'est tie question sur laquelle, comme
milles : Cumerland laie/ey and Coca U'ompan,. lorsqu'il s'agit d'une question d'intérêt public, aucun
46 milles : Elgin et Havelock, 27 milles ; Joggins, député ne se sentirait disposé, peut-être, à expri-
12 milles : Kenf Northern, 34 milles; Chemin (li mer son avis sans réserve. Le fait est que le gou-
Nouveau Bu-niswick et le l'Ile du Prince-Edouard, vernenent a dépensé <le très fortes sommes d'ar-
36 milles ; Salisbury et Harvey, y compris l'em- gent pour venir en aide à ces embranchements.
branchement <le Harvey, 52-25 milles : Témis- Des subsides ont été accordés, de très fortes
couata. 113 milles ; Canada Eastern, 136 milles. dépenses ont été faites par le parlement, et des,

Je ne suppose pas qu'il soit possible d'acquérir montants considérables, proveuant de particuliers.
toutes ces ligues, même si la proposition était et de subsides locaux, ont aussi été dépensés. En
accueillie favorablement. Je désire, cependant, somme, le résultat a été décevant. Le grand objet
signaler au moins les lignes qui se rattachent réel- que le gouvernement et le parlement avaient en vite
lemnent ais réseau actuel. en favorieant le prolongement des embranchements,.

était <le produire une augmentation de trafic pour
Le MINISTRE DES FINANCES (NI. Fielding): le chemin le fer Intercolonial, et ainsi, tout en

Quel est le parcours total? bénséticiant aux diverses parties di pays qu'ils tra-

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Environ versent, ces embranchements devaient accroître
considérablement le trafic sur la ligne de chein

700 milles ; mais un nombre considérable de ces <le fer dans laquelle le pays est directement et
ligues sont indépendantes et se susfisent. Plusieurs immédiatement intéressé, et dans laquelle le gou-<le ces compagnies, cosmme le sait le mîinistre lesdesauces, ompagmen c e l prin leu atren- vernemnent a tant d'intérêts en jeu. Le résultat,Finances, l q vient le lat provmce dle la Nou- dans une grande mesure, a été que ces dépenses ont.
velle-Ecosse, se trouvent à éprouver les embarras é m t t que ni les localités particu-

1éte impr'oductiv'es, et u ilslcltspriu
financiers et sont fort gênées par suite des dépenses ières, nement, par l'augmentation durésusltantt (l ,custo t(el'nrte 'nli, n i le gousver'ne ntpal'um ttinu

réu <ae 'acquisition et <le esntretien d une trafic de l'Intercolonial, n'en ont profité, et ce pour
grande quantité le materiel roulant pour un très la raison qu'on a dite, savoir : que le fonctionne-
petit parcours. ment des diverses lignes organisées séparément

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Je quant à l'ad ministration comportait une dépense
n'ai pas tout à fait compris, par les paroles <le mon considérable, qui pouvait être économisée dans une
honorable ami, qui'il eût formé une décision quant à i forte proportion en mettant au service de toutes
la sagesse de la politique du gouvernement deve- ces lignes l'organisation centrale le l'Intercolonial.
ssant l'acquséreur le ces ligues. Je n'ai pas compris On a mentionné le fait qu'une quantité beaucoup-
qu'il ait exprimé une opinios défisie. moindre de matériel roulant foui i par le chemin

de fer Intercolonial, avec une orgamisation cen-
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : J'ai sug- trale, réaliserait l'objet en vue et l'accomplirait

géré <le tenter une expérience ; mais peut-être que plus eflicacement que ne le fait le fonctionnement
je sie nie suis pas exprimé clairement. D'après les <le ces différentes lignes agissant comme embran-
renseignements que je possède, incomplets sous chements séparés et distincts. S'il arrive que,
toits les rapports, j'ai cru que cette politique était dans u grand nombre de cas, comme j'en suis sûr,
say ;mais avant d'en as-river à une conclusion et le pays souffre de l'impuissance des compagnies de-
de'demuander à la Chambre d'exprimer son avis, il ces chemins <le fer à faire fonctionner leurs che-
semble désirable de chercher à obtenir les meilleurs mins avec énergie et succès, et en outre que le gou-
renseignements qui peuvent être trouvés relative- vernement n'ait pas obtenu de ces chemins un
ment à cette proposition. accroissement de trafic sur l'Intercolonial ; et s'il

arrive, comme je le crois, que les propriétaires de
Le PREMIER MINISTRE : A mon avis, il ces embranchements ne soient que trop heureux de

serait un peu prématuré d'exprimer soit avis sur ce faire avec le gouvernement un arrangement par-
sujet, qui est très important. Il n'y a pas d'objec- lequel tous ces chemins seraient fusionnés avec
tion à produire les documents demandés, mais mos l'Intercolonial, les intéressés recevant certains
honorable ami admettra que nous pouvons n'être avantages, alors les compagnies se trouveraient.
pas capables de procurer à la Chambre touts les dans une bien meilleure position que maintenant.

Sir CH1ARLES-IBBERT TUPPER.
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Je pense qu'il serait bien digne de L'attention du gouvernement du jour, mais elle ne comprenait
gouvernement le s'assurer des conditions aux- que la construction de l'édifice principal. ' Le toit
quelles nous pourrions obtenir ces lignes, non, peut- en fer, les solives de même métal, les appareils de
être, pour en devenir absolument propriétaires, chauffage, les ascenseurs et les cages d'escalier
mais pour les administrer. Je suis porté à croire furent tous le sujet de soumissions séparément
que si le ministre des Chemins (le fer considérait ce demandées par le gouvernement. La soumission
sujet, il verrait que le public et les propriétaires de M. Charlebois pour la construction de l'édifice
de.s chemins ne seraient que trop heureux le s'en- principal pour le prix de 8295,000, fut acceptée par
tendre avec le gouvernement et (le voir s'opérer le ministre des Travaux publics de l'époque. Des
semblable fusion de ces chemins avec la ligne prin- soumissions furent subséquemment demandées pour
cipale de l'Intercolonial. Cela, je crois, bénéficie- la construction du toit en fer de l'édifice. Il y eut
rait grandement au district que ces chemins' tra- plusieurs soumissionnaires. Le gouvernement
versent, et aurait en même temps l'effet d'accroître accepta la soumission de Rousseau et Mather, au
les recettes de l'Intercolonial, par suite de l'aug- montant de $42,975. On demanda aussi des sou-
mentation du traufic qui en résulterait. missions pour les solives en fer, et Carrier, Lainé

Conséquemment, tandis qu'il est fort désirable et Cie, obtinrent le contrat an prix <le $16,627.
d'obtenir ces renseignements, je pense que le gou- Par la suite, (les soumissions furent demandées
vernement pourrait être justifiable d'aller plus loin pour les apparcils de chauffage, et le contrat fut
et de tenter une expérience quant aux conditions àccordé à Garth et Cie, au prix <le $15,500 ; puis,
les plus favorables auxquelles ces lignes pourraient pour les ascenceurs, le contrat fut accordé à John
être placées sous la direction de l'Intercolonial. Le Fenson au prix de 839,877 ; enfin pour les escaliers
gouvernement serait ainsi en état <le juger par lui- en fer, le contrat fut accordé au (lit Charlebois,
mnête s'il est sage d'adopter cette politique pour au prix de $11,040.
les fins mentionnées. Eh bien ! vous verrez que toutes ces soumissions,

La motion est adoptée. pour la construction complète de l'élifice Langevin,
s'élèvent, réunies, au montant de $421,519. Mais

EDIFICE LANGEVIN. de ce montant doit être déduit une somme de
$27,113 pour les item suivants, savoir: travaux

M. CAMERON : Je demande-- non exécutés en vertu de l'ancien contrat, $22,113 ;
t et travaux non exécutés par Fenson, $5,000 ; soit, en1. Copie de tous contrats passés entre le gouvernemen toet ravau no xctsprFno -,0;sie

et les entrepreneurs au sujet de la construction de l'édifice tout, $27,113. Déduisez ces $27,113 (les $421,519,
Langevin. 2. Copie des soumissions et devis relatifs à ces montant total de toutes les soumissions pour la
travaux. 3. Relevé détaillé, avec dates, des diverses construction complète de l'édifice, et vous consta-sommes votées par le parlement pour ces travaux. terez que l'édifice devait nous coûter $394,406. Ce4. Relevé détaillé, avec dates, des diverses sommes payées
pour ces travaux. 5. Copie de l'arrêté ministériel du 6 montant ne comprend point le prix du terrain. Ce
juillet 1896 et de tous autres arrêtés du conseil concernant terrain, y compris les commissions, etc., coûte
une réclamation de Charlebois contre le gouvernement S95,000. De sorte que tout l'édifice, y compris lepour $296,25î, et de tous autres papiers à ce sujet. terrain, coûte $489,406.

M. l'Orateur, je dirai un mot de ce qu'on appeile J'ai dit que l'histoire de l'édifice Langevin révèle
lédifice Langevin, l'un des édifices publics bâtis en une complicité entre l'entrepreneur et le gouver-
cette ville pour l'avantage et le bénéfice <lu pays. nement aussi caractérisée qu'il en fut jamais cons-
Je dis sans hésiter, M. l'Orateur, que l'histoire de tatée devant les tribunaux ou devant un comité
la construction de l'édifice Langevin révèle un état parlementaire quelconque. Je me propose de bien
de choses des plus étonnants. Si l'on veut suivre mes établir chaque mot que j'avance à ce sujet, et je
observations que j'exposerai dans un ordre chrono- laisserai ensuite les honorables membres de la
logique, on ne pourra arriver, je pense, qu'à une seule gauche, qui siégeaient alors sur les bancs du trésor,
conclusion, et cette conclusion, est que du moment et qui participèrent à cette transaction, expliquer
que le gouvernement eût résolu de bâtir cet édifice, comment il se fait que le trésor ait été dilapidé par
une complicité exista, aussi claire qu'il n'en fût ces membres de près d'un demi-million (le dollars.
jamais établie devant les tribunaux, pour frauder
le trésor public. Je dis que les documents déjà
produits en cette Chambre et les renseignements
mis à ina disposition feront voir un état de choses
les plus pénibles relativement à la construction de

cet édifice, je crois, et je crois absolument, qu'il
révèleront une tentative de dilapider le trésor
public, et une tentative qui en définitive, a réussi
dans la mesure de tout pi-ès d'un demi-million de
dollars.

Un certain nombre d'entre nous, qui siégeaient
eu cette Chambre, il y a quelques années, savent
quelque chose de l'histoire de la construction de
lédifice Langevin, et des fraudes terribles révélées
devant le comité des comptes publics.

On sait qu'on demanda des soumissions en 1883
pour la construction de cet édifice, et que des sou-
missions furent faites au ministre des Travaux
publics (le l'époque. De ces soumissions, je ne
nmoccuperai que de celle de M. Charlebois, pour la
construction de l'édifice principal moyennant
8295,000. Cette soumission fut acceptée par le

M. FOSTER : Oh !

M. CAMERON: Oh ! un demi-million de dollars,
ce n'est rien, c'est une bagatelle, spécialement si la
dilapidation est faite dans l'intérêt de l'entrepre-
neur favorisé. Voyons, M. l'Orateur, ce que l'édi-
fiee a réellement coûté. Je vous dirai ce que nous
avons dépensé jusqu'àl présent. Le 30 avril 1883,
tel qu'il appert aux Débats (le cette année-là, page
907, le ministre des Travaux publics de l'époque
déclarait en parlement :

Le terrain coûtera de $83,000 à $85,0,0 environ, et l'édi-
fiee de $400,000 à $500,000.

Et ce jour-là, le parlement vota $200,000 pour
les travaux.

Subséquemment, le 28 mars 1884, tel qu'il appert
aux Débats de cette même année, page 1190, le
ministre des Travaux publics déclarait :

Lorsqu'ils seront terminés, les travaux coûteront
$593,000, y compris le terrain qui coûte $85,00.
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Le mêmtue jour, le parlement vota $150,000 pour sujet que le parlement avait été assuré que cet
la construction de cet édifice. édifice, pour lequel nous avions jusqu'alors dépensé

Le 2(6 juin 1885, tel qu'il appert aux Débat,; de 8867,000, ne coûterait que $486,900. Sir Hector
la mnêumîe annéîêe, page 2916, le ministre des Tra- Langevin, alors le ministre des Travaux publics,
vaux pulies déclarait : répondit :

Le coût total est estimé5 à 5503,000. Je ne puis pas dire cela, nous ne pouvions guère faire
une estimation au commencement, parce que nous igno-

Ce jour-lâ, le parlement vota pour les mmeniîs tins rions ce que le terrain coûterait.
$175,000.

Le 7 mai 188(3, tel qu'til appert aux Débat,; page Ehi bieni 'Je vous le dlemaiinde, M. l'Orateur-,
il 5, l oîuîitredesTraauXpubics(lèl~lait est-ce que Jamais ministre responsable (le la Con-1154, le ministe des Trvau pulc délerti est e siiitee0

parlement rovne a fait une déclaration aussi ridicule et aussi
trompeuse ? Le ministre (les Travaux publics tt

Comme je lai déolaré l'an dernier, le coût total de tous les membres du gouvernement de lépoque
l'édifice, y coinpris le terrain, sera de S594,000. savaient parfaitement bien que les entreprises

Ce jour-là, le parlement vota Si11,o(i0 pour cet étaient dloniiées en 1883, et- que le coût total, y
édifice. compris celui do terrain. ne devait être que de

Le il juin 1887. tel qut'il appert aux Débats, $486,000 à $500,000, et cependant, on nous dit que
page 916, le ministre des Travaux publics nous le gouvernement ne pouvait guère faire une esti-
déclarait :ination au commencement, attendu qu'il ne savait

. pas le prix du terrain. Comnnent ! le ministre
blement, etc., sera (c 86),0c. h (les Travaux pullies, en 1884, a déclaré en parle-

ment que le prix dt terrain était de $80,000 à
Le parlement, ce jour-la, vota $200,00( Pour 85,000. Il fut réellement de $95,000, mais cette

'édifice. ~ sonne comprenait 810,000 pour commission, frais
01n remarquent qu'en 1883 cet, édifice, y compris d'actes, etc. La déclaration que le ministre des

le terrain, devait coûter île 8400,000 à $500,000, Travaux publics fit alors était de nature à induire
tandis qu'fen 1887, le coût s'en était élevé àl $60,000, en erreur. Autant que j'en puis juger, toute
soit $150,000 île plus que le montant de l'évalua- l'affaire était une dilapidation gigantesque du tré-
tion pronititive. soi- public, jusqu'à cette époque, d'au delà île

Le 22 mars 1889, en réponse à une interpellation 30,00)().
relative à cet édifice, le miinistie des 'Travaux Mais ce n'est pas tout. Le 24 niars IS84, sir
publics, suivant les Débats page 799, déclarait: Hector Langevin disait:

Le coût total, y compris le terrain, sera 707,000. Lorsque l'édifice sera complété. il coûtera $593,000, y
Soit une animientation île plus de $21).00 depuis nconpris le terrain qui coûte $95,00t0.

la déclaration de 1883. Ce jour-là le parlement vota Connnent ! on nous a déclaré en parlement qu'à
encore $1001,000 pour la construction île cet. édifice. la date que j'ai déjà mentionnée, nous avions payé

Le 13 nars 1890 (Débsrîls page 1859), le ministre pour cet édifice l'énorme somme de $867,000 ! Le
des ''ravaux publics, en réponse à une interpella- 9 mai 1890, suivant les Débats, page 4696, le ii-
tion de l'honorable député de Wellington-iord (M. nistre les Tr-avaux publics déclarait, en donnant le
McMullen) déclarait qtue le gouvernement avait détail des divers item le ce qui avait été payé dans
payé $608,096 sur le coût de l'élifice, le terrain non le contrat, qu'on avait porté le coût de l'édifice à
compris, jusqu'au le- mars 1890, et que Charlebois $867,000. A la même date, le parlentent vota
réclaiait $393,954 pour travaux supplémentaires $150,000 pour cet édifice. Eh bien ! voyous ce que
qu'il y avait en ei outre île la part d'un nommé le parlement canadien a voté pour payer cet édifice
Garth qui avait oltenu l'entreprise île la construe qui devait coûter $486,000. Les ioitants suivants
tion des parties accessoires de 'édifice, des réclaia- furent votés :
tions s'élevant à $9,233, ainsi que des réclamations Le 17 avril1883........ .... ........ S200,009
au montant de $3,015 de la part d'un nommé Fenson. Le 28 mars 1884 ................... ... 150,000
Le 9 mai 1890, sir Hectoi- Langevin, alors ministre Le 26 juin 188-5 ..................... 175,000
des Travaux publics, déclarait à la Clambre, (après Le 7 mai 1886 ........................ 110,000

Le 11 juin 1887 ............ '200,1100les Déb, page 4096, que le montant dépensé jus- Le 22mars 1889-----------------0... 0
q eu'au Ici mars 1890 était de $71 1,000, soit $211.000 Le 9 mai 1890 ............ .......... 155,000
de plus que celui qu'il avait (lit, en 1883, devoir Session de 1891 ................ 6,000
être le coût île l'édifice. Qui expliquera, l'h1ono- Total........... . ... ...... s1,080,000
rable chef de l'opposition ou un memibre île l'ancien
gouverinentent expliquera-t-il coLmnent il petit se Voilà ce qlui fut voté pour construire l'édifice
faire, alors que le contrat entre le gouvernement et qui, d'après les soumissions et la déclaration de
les entrepreneurs pour la construction île cet édifice l'honorable ministre, levait. coûter, y compris le
ne s'élevait pas, y compris le terrain, à $48i,000, terrain, la somme de $486,000. Je ne peux pas
que nous ayons déjà payé $600,000 aux entrepre- trouver dans les Débats que Phonorable ministre
nieurs en 1890, et qu'il y eût lit îles réclamations 1qui administrait alors les travaux publics ait expli-
non réglées s'élevant à $393,000? qué ce vol gigantesque des deniers publics. Et je

La mêm-iue année, l'honorable député d'Oxfo-d-sud i léfie de le faire n'importe quel membre de l'ancien
(sir Richard Cartwright) demanda ait ministre des gouvernement. Je défie ces messieurs de montrer
Travaux pibliics quel était le coût total de l'édifice. où cet argent est allé, gqai l'a reçu, et comment a
L'hîoiorable député d'Oxford-sud fit une récapitu- été employée la différence entre le prix du contrat
lation des montants que le ministre des Travaux et le montant voté par le parlement. Je n'entends
publics avait déclaré en parloinett avoir été payés pas dire que le montant entier de $1,086,000 a été
jusqu'à cette date, et il conîstata qu'elle s'élevait à payé à M. Chiarlebois et aux autres entrepreneurs,
l'énorme somme de 8867,000, faisant observer à ce bien qu'on ne puisse trouver. dans les Débats ni les
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estimations ni la ré-adoption d'anciens crédits, si pour la construction du toit en fer-était (le
ce n'est celui de $100,000 que je n'ai pas compris $42,975. Le précieux M. Charlebois avait aussi
dans mon calcul. S'il est vrai que l'ancien gouver- fait une soumission, qui s'élevait à $77,500. Dans
nement n'a pas dépensé tout ce montant, mais qu'il la demande de soumissions et dans les devis
n'a réellement payé que $867,000, conformément à sur lesquels Rousseau et Mather basèrent leur
la déclaration du ministre des Travaux publics de soumission, il y avait deux conditions, les seules
l'époque, c'est encore $300,000 de plus que le mon- qu'il soit important de considérer ici. La première
tant qu'il assurait au parlement devoir constituer était "que les entrepreneurs devraient trouver
le coût <le l'édifice. Est-il possible qu'on ne puisse l'endroit requis pour déposer les matériaux néces-
bâtir un édifice public en ce pays sans qu'il coûte saires à la construction du toit ", et la seconde,
de cinquante à cent pour cent de plus que les esti- '' que les entrepreneurs seraient tenus (le signer un
mations ? Tel semble ce que nous avons constaté contrat contenant les conditions ordinaires, telles
sous l'ancien grouvernenent. L'histoire de l'édifice que celles stipulées alors par le ministère les
Lanîgevin le démontre au delà de tout <toute raison- Travaux pul;lics." Telles sont les principales con-
nable. En supposant que nous n'aurions payé à ditions auxquelles les soumissions furent deman-
M. Charlebois que 8867,000, le prix <lu contrat <lées, faites et acceptées, et c'est ainsi que MM.
était le $489,000, laissant une diflérence <le $378,- Rousseau et Mather le comprenaient. I's étaient
000 qui, d'après moi, constitue un vol direct (les les plus bas soumissionnaires, et, naturellement, le
deniers publics. Les honorables membres <le la contrat leur fut accordé-bien que les travaux
gauche peuvent rire et lui donner le nom qu'il leur n'aient pas été faits par eux, comme je vais l'établir.
plait. Quand des centaines le mille dollars sont Or, M. l'Orateur, ici même, il est à propos d'exa-
gaspillés et volés, ces messieurs rient, et voilà toute miner un instant pourquoi MM. Rousseau et
la satisfaction qu'on en obtient. Mather, qui étaient les plus bas soumissionnaires,

Je vois que, non seulement dans le cas de l'édifice leur soumission étant (le $35,000 plus lasse, n'ont
Langevin même, mais aussi relativement aux pas obtenu le contrat pour le toit en fer. Pourquoi
autres parties les travaux données àd'autres entre- ces so- missionnaires ont-ils été is de '-côte, et
preneurs, se trouve les indices clairs et certains pourquoi ce contrat a-t-il été en définiitie adjugé
d'un vol énorme et gigantesque. D'après les à M. Charlebois ? On est porté à croire, naturelle-
Déhats, l'ex-ministre des Travaux publics a fait ment, que, dans l'intérêt public, les plus bas sou-
eette déclaration relativement à une partie (les tra- missionnaires, toute chose égale J'ailleurs, auraient
vaux le l'édifice Langevin :-- dû obtenir le contrat. A quoi servirait, je vous le

Je suis informé par mon architecte en chef qu'il y a d.emande, M. lOrateur, <le demander des son is-
très peu de peinture à faire à l'édifice et que celle qu'il y smins, si vous n'accorde,-, pas les contrats aux plus
a est eoinrise dans le contrat de M. Charlebois, qui a été bas souimissionnaires? M. Mathmer, l'un (les asso-
le plus bas soumissionnaire pour les travaux tout entier. ciés, en réponse à un téPégratone du ministre des
L'huile et le vernis, dont il faudra beaucoup, sont aussi Travaux publics, s'est réncté Lt Ottawa, le 12
compris dans le contrat. Taaxpbis ýs rzct taa e1

. août 1886. Il eut une entrevue avec le mmistre les
Croira-t-on que lorsque cette affaire fut le sujet Travaux publics relativement à cette entreprise. Le

d'une courte enquête devant le comité des comptes ministre déclara à M. Mather que, avant <le lui
publics on a trouvé que la somme de $19,281 avait accorder l'entreprise. il (M. Mather) aurait à s'en-
été portée au cipte (le la peinture ? Bien que le tendre avec M. Charlebois qjui avait l'entreprise
ministre des Travaux publics le l'époque ait dé- de la construction de l'édifice principal, la
claré en parlement que la peinture était comprise raison donnée étant que M. Charlebois, qui avait
dans le contrat (le M. Charlebois, cependant, voici l'entreprise le la bâtisse principale. était en pos-
qu'on constate que $19,281 ont été payées pont' pein- session <le lemplacement sur lequel l'édifice était
ture eii sus du contrat. Est-ce possible que l'an- construit, et <le tout le terrain situé dans le voisi-
ien gouvernenent ait payé deux fois pour le même nage, appartenant au gouvernement, et que les

objet ? Il ne pett expliquer cela autreien t. Cette autres entrepreneurs ne pouvaient obtenir accès à
soimime est constatée avoir été payée en sus du con- la bâtisse pour exécuter leurs travaix à moins d'eu
trat, et cependant, sir Hector Langevin a déclaré venir à un arrangement ave. M. Charlebois. Ce
qu'elle était comprise dans le contrat. dernier était un homme accommodant, et il était

Il y a deux on trois entreprisesau sujet desquellesje disposé à s'entendre avec les autres entrepreneurs.
dirai un mot ou deux. Les entreprises dont j'ai parlé Mais les conditions auxquelles il voulait le faire
jusqu'à présent n'ont trait qu'à l'édifice principal, étaient que les autres entrepreneurs auraient à lui
et j'ai démontré que le trésor public à leur sujet, a payer 25 pour 100 du montant de leur contrat en
été clairement dilapidé au mnontat d'ait delà <le échanige <lu privilège d'être admis sur l'eimplace-
8300,000. Mais on a demandé des soumissions ment le la bâtisse.
pour cinuq autres entreprises. Je vous ai fait renar- Pourrait-on citer un exemple de coquinerie plus
quer leur objet. Trois de ces entreprises, par un scandaleux que celui-là?
système bien connu de l'ancienne administration- Les expressions dont je me sers présentement sont
le système d'élimination-furent données à M. Char- certainement modérées pour qualifier une proposi-
lebois, et il resta deux entreprises indépendantes. tion comme celle que je viens d'exposer. Jamais
Eh bien ! jem'occuperaideces entreprises, et je ferai dans lhistoire des entreprises publiques, une cons-
voir que, malgré l'énorme vol commis relativement piration plus scandaleuse, entre le département les
à lut construction de l'édifice principal, il y a en en Travaux publics et le principal entrepreneur d'une
outre relativement aux autres entreprises, certains bâtisse, ne fut ourdie pour exploiter les entrepre-
vols moindres, qui, réunis, forment un montant neurs des parties accessoires de cette bâtisse.
très considérable. J'observerai en passant que la prétention, que

Il y a eu plusieurs soumissions. Je ne parlerai M. Charlebois avait droit à la possession exclusive
que de deux de ces soumissions. La plus basse était de l'emplacement jusqu'à ce que la bâtisse fut
celle de Rousseau et Mather. Leur soumission- achevée et livrable, a été soumise au ministre de la
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Justice, d'alors, et ce dernier déclara que cette à s'en laisser imposer ainsi. Il n'était pas présent
prétention était tout à fait inadmrissible : que M. lorsque le ministre des Travaux publics déclara à
Charlebois n'avait aucun droit d'exclure (le la M. Mather qu'il était tenu, d'abord, de s'entendre
bâtisse ceux qui avaient les entreprises dle l'appa- avec M. Charlehois avant que l'entreprise lui fût
reil le chauffage, du toit en fer, et ainsi de suite. adjugée. Il partit de Montréal par le train du soir,

Le fait que les autres entrepreneurs devaient après que la lettre que je viens de lire eût été écrite,
avoir tacitement droit à l'accès à la bâtisse n'est- et il arriva à Ottawa à minuit. Il eut une entre-
il pas d'une vérité et d'une évidence aussi lim- vue avec son associé et il dit è ce dernier: Vous.
piles qIue lest la figure souriante et épanouie de n'auriez pas dû conclure un arrangement de cette
mon honorable ani de la gauche? Autrement, ntature. Nous avons cette entreprise ; elle nous est
comment ces entrepreneurs auraient-ils pu exécuter adjugée. On ne nous a pas imposé la condition qu'il
leur contrat '! Cette affaire a été partiellement sou- fallait préalablement s'entendre avec Charlebois,
mise à une enquête, et je la ferai peut-être mieux et nous ne nous soumettrons pas à l'imposition (le
comprendre en citant le témoignage donné sous cette condition. Nous devons insister pour qu'on
serment le l'un îles entrepreneurs. nous laisse exécuter l'entreprise.

Le directeur général des Postes actuel lui Les deux associés eurent une entrevue avec le
demanda : ministre des Tra' aux publics et avec Charlebois,et

Vous êtes venu à Ottawa ?-Oui, monsieur. quant à ce qui eut lieu dans cette occasion, je vais
Et je suppose que vous avez vu M. Fuller? J'ai vu M. le lire à la Chambre, vu que le récit qui a été fait

Fuller.... sous serient détaille mieux les faits que je ne

C'était l'architecte. pourrais le faire moi-même.
Il s'est exprimé comme suit sous serment

.... a. insi que sir lector Langevin.
Que vous ont-ils dit?-Eh bien ! jc crois qu'il nous Je pris le train de nuit du chemin de fer Canadien du

ont dit que nous uitrions à faire de.s t rrangements avec Pacifique et j'arrivai ici à minuit. Je me présentai à la
M. Charlebois. chambre de M. Mather, à l'hôtel Windsor, et je frappai à sa

porte. l m'ouvrit et je lui demandai s'il avait terminé
Qu'est-ce que Ciiarlebois avait à faire avec le avec le gouvernement. Ilme parut découragé. Je lui dis :

contrat pour le toit en fer ? " Qu'est-ce qu'il y a?" Il répondit: " Je crois que j'ai fait
.s . un mauvais coup." Je lui dis: " Qu'avez-vous fait?" Il

Quels étaient les arrangements qu'ils vous disaient répondit: " J'ai rompu le contrat." Je lui dis : " Et pour-
que vous auriez à faire avec M Charlebois ?-J'ai com- quoi?" D'une parole à une autre il me laissa comprendre
pris que nous devions obtenir la permission d'avoir accès nue M. Charlebois l'avait amené à son bureau avec M.
à l'édifice et au terrain : qu'il avait le contrôle absolu Quval, greffier de lacour Supreme, et comme on dit vut-
les terrains et qu'il ne permettrait à personne d'y aller gairement " l'avait déboutonné," et lui avait fait,écrire

sans son consentement. une lettre: Il m'a dit: " D'après sa conversation, j'ai vu.
Avez-vous conclu cet arrangement avec M. Char- que j'aurais beaucoun de désagréments, j'ai cru qu'il va-

lebois?--Nousavons essayé et nous n'avons pu arriver à lait mieux rompre le contrat. Je lui ai dit: "Vous
aucune entente. n'avez pas ce droit. Il ne sera pas valide tant qu'il n'au-

Je crois que, au cours des négociations, vous avez ra pas ma sigiature." Au matin, je suis allé avec M.
retiré votre soumission ?-Oui. Mather voir sir Hector Langevin. Je lui ai dit que cette.

Pourquoi cela ?-Par'ce que nous ne pouvions pas lettre- était sans valeur. Il a dit : " Vous arrivez au bon
nous entendre avec M. Charlebois. moment, j'étais pour donner l'entreprise à M. Charle-

bois."' Alors je lui ai dit, là. que nous étions prêts à signer
Ainsi. comme vous le voyez, M. l'Orateur, sous le contrat.

la pression que le ministre des Travaux publics
exerçait pour faire réussir la conspiration ourdie Vous voyez donc, M. l'Orateur, que, le 12,
au préjudice lu trésor public, ce iommilé Mather Rousseau fit une peur terrible à son associé. Vers
qui nétait pas, comme j'en suis informé, un homme minuit, le 12, il arriva à Ottava et fit valoir le
d'affaires très perspicace, écrivit la lettre suivante droit qu'il avait à l'obtention lu contrat, vu que
sous l'influence de la pression que Pon exercait sur la signature le l'un des associés n'était pas suffi-
lui en lui disant que lui et son associé ne pou'rraient sante. Dans la matinée du l12, tous deux se ren-
avoir accès à la bâtisse sans le consentement de dirent auprès de sir Hector "Langevin, et ce
M. Charlebois, et que M. Charlebois n'accorderait dernier dit : oh ! vous arrivez justement dans le
pas cette liberté sans recevoir en retour la prime bon temps, vu que j'étais en voie d'accorder le
scandaleuse le 25 pour 100 lu iontant de l'entreprise à Charlebois. Et le témoin continua
l'entreprise. comme suit :

Voici cette lettre : Vous a-t-il été permis de le signer?-Non, nous n'avons
OTTWA, 11 août 1886. pas eu la permission.

A. GossEsa. écr, Pourquoi?-Si je me le rappelle bien, deux projets
Secrétaire des Travaux publics. de contrat ont été faits. Le premier, ainsi qu'on le dit en

MONS:UR.-elativemenît au devis et après avoir vu M. français,. était un brouillon. Il m'a été présenté là par
Charlebois, l'entrepreneur du même édifice départemen- un anglais qui avait de longs favoris, et il me montra
tal, nous en sommes venus à la conclusion que nous ne par la clause 7, que le droit de passage n'était pas com-
pouvions pas mener àbonne fin l'ouvrage nour lequelnous pris. Dans le second projet, quon a pris deux ou trois
avions soumîissionné, sans embarrasser M. Charlebois, et Jours à faire, se trouvait insérée la clause 7. Je suis allé
que nouis aurions à payer une somme d'argent telle que voir sir Hector Langevin, et j'ai dit: "Ce n'est pas d'après
cela nous em cherait de remplir notre contrat d'une le devis. Nous ne sommes pas disposés à acheter le droit
manière satisfaisante. Dans ces circonstances nous pré- de passage de Charlebois.
férerions, avant que le gouvernement ait pris aucune
décision, lui demander la permission de retirer notre Or, vous voyez que, dans le département des Tra-
soumission, ainsi que le chèque accepté qui l'accompa- vaux publics, ils avaient préparé deux contrats,
gnait. t s 'un qui ne contenait pas la clause exorbitante,Vos obéissants serviteurs' qu'il fallait s'entendre avec Charlebois pour avoir

ROUSSEAU er MAàTIlER. droit à l'accès de la hâtisse, et, après une couple de
M. Mather, M. l'Orateur, n'était pas le seul jours de délibérations avec Cliarlebois, on fit un

en cause. Son associé, du nom de Rousseau, était autre contrat (lui contenait cette clause ; mais
un C(anadien-fi-ancais habile et bien équilibré. Ce naturellement, les deux entrepreneurs, Rousseau et
dernier n'était pas disposé à se faire exploiter ou Mather, insistèrent sur leurs droits et refusèrent de
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signer ce dernier contrat. Puis, M. Chapleau pose C'est alors qu'il vous a dit que vous étiez précisé-
la question suivante ment en temps p>ur annuler l'abandon ?--Oui.

Qu'il était précisément à la veille de donner l'en-
Ce ne sont pas là les mots ?-Je suis très affirmatif treprise de la toiture à M. Charlebois?-Oui.

dans ces choses, j'en ai causé avec vous auparavant, vous Je comprends qu'il ne vous a donné que quelques
vous le rappelez. Je suis d meuré ici deux ou troisjours minutes pour en arriver à un arrangement avec Charle-
et je suis allé chez sir Hector. Je lui a dit: " Nous n'a- bois?-
vons pas pourvu à cette clause; nous avons mis d ns notre Ecoutez, M. l'Orateur la réponse à la qestionsoumission, lui ai-je dit, que nous allions soumissionner , ' . .à , .
comme n'importe que le autre personne et que nous qlui se rapporte a cette dernière partie du ténoi-
aurions le droit de poser le toit comme n'importe quelle gnage : Le témoin répond :
autre personne ; mais que nous ne poserions pas le toit
tant que le travail de maçonnerie ne sera pas fait. Nous .. Quinze minutes.
ne voulions pas géner M. Charebois." J'ai dit: "Si .
l'édifice vous appa rtiént vous aviez le droit de demander Voyez jusqu'a quel point la conduite dut ministre
des soumissions. S'il ne vous appartient pas, vous n'aviez fut odieuse. Il s'agissait d'une entreprise pu-

as le troit d'en demander." blique qui devait entraîner une forte dépense. Le
M. Lister posa ensuite cette question : ministre des Travaux publies se trouvait et présence

d'entrepreneurs qui tenaient au maintien de leursQu'est-ce qu'il a dit ?-J'ai vu que sir Hector était d' entreprene t au maititde le
serré à la gorge par M. Charlebois. droits et (lun autre entrepreneur qui exigeait ce que

la loi ne l'autorisait pas à exiger, et le ministre des
Voudrait-on mue dire pourquoi sir Hector Lan- Travaux publics, lorsqu'il fit cette concession à

geviiu était pris à la gorge ! On l'explique par le Charlebois, avait en sa possession la lettre da mi-
fait que, depuis le commencement de cette gigan- nistre de la Justice qui déclarait que les prétentions
tesque entreprise, une conspiration était ourdie, je de Charlebois, sur ce point, étaient inadmissibles.
ne <lirai pas entre sir Hector Langevin et l'entre- Et,cependant, le ministre des Travaux publics ns'iae-
preneur, mais je dirai entre le département des cosrda aux entrepreneurs Rousseau et Mather que
Travaux publics et l'entrepreneur principal, pour quinze minutes pour conclure nu arrangement avec
saigner à blanc le trésor public, afin de fournir à Charlebois qui, dit Rousseau sous serment, tenait
M. Chiarlebois des fonds pour lui-même, et pour sir Hectqr Langevin par la gorge.
d'autres fins que les honorables chefs de la gauche Puis, le même entrepreneur Rousseau est encore
connaissent très bien. Puis le directeur général interrogé par M. Lister.
les Postes actuel (M. Mulock) posa cette question . r• A f----

La deuxième fois que vous avez eu l'occasion de
voir le contrat, vous vous êtes aperçu qu'il contenait une
clause qui n'y était pas li première fois?-C'était une
clause qui n'y était pas la première fois que j'ai vu le
cont rt.

Quelle était la raison qui vous a engagé à ne pas
executer le contrat?-Naturellement, je ne pouvais pas
consentir à acheter le droit de circulation.

Avez-vous demandé à sir 1Hector de vous donner
un délai plus long pour négocier avec 1. Charlehois ?-
Il d'adit de n'isnformer du montmnt que Charlebois
exigerait.

Cosbien a-t-il dit ?-Je crois que je suis allé chez
Charlebois et qu'il m'a dit que cela coûterait $10,000.

C'était donc une extortion de $10,0 sur une
entreprise de $42,000. Si les deux enrrepreneurs,
Rousseau et Mather, eussent payé $10,000 pour
avoir le droit d'entrer dans la bâtisse, c'était rogner
d'autant les profits gu'ils espéraient réaliser avec
leur soumission.

Et l'entrepreneur Rous-eau continua son témnoi-
gnage conme suit

J'ai demandé à sir Hector d'élever ma soumission jus-
,qu'à ce mont ant parce qu'il n'était pas prévu. Il m'a dit
qu'il n'avait rien i faire avec cela.

La deuxième fois que vous êtes allé là, vous avez
vu le contrat grossoyé enarosed comme on dit en anglais.
Il était prêt pour la signature, e- vous avez vu la condi-
tion étrange qui est la clause VIE; alors vous avez refusé
de le signer à ces conditions-là? Avez--çous demandé àsir Hector, un délai plus long pour en veniràun arrange-
mient avec M. Charlebois ?-Non, je vous dis franche-
suent, que je ne voulais avoir rien à faire avec M. Char-
tebois, j'ai dit à sir Hector: " Il y a cette seule clause ;si vous êtes propriétaire de l'édifice, vous avez le droit de'
demander des soumissions; mais si l'édifice appartient
â M, Charlebois, vous n'avez atcun droit de demander
des soumissions," Charlebois dès le commencement avait
et'iayé mtion associé.Vous y êtes allé le matin suivant ?-Oui. monsieur.

Le 12 août vous étiez à Ottawa ?-Oui, monsieur.
Vous aviez alors écrit à sir Hector lui demandant

un délai de z ou 3 iours?-Oui.
Je suppose que cette lettre a suivi L'entrevue que

vous avez eue avec sir Hector. Probablement, pendant
cette entrevue, il vous a demandé de la mettre par écrit?
-J'ai écrit cette lettre après que sir Hector m'eut dit de
voir Charlebois et d'essayer d'en venir à un arrangement
avec lui.

vous at onn qu nze mnu es pour comp er cesarrangements avec Charleb'is?-C'était en présence de
NI. Gobeil et de M. Fuller. La chose devait se décider en
quinze minutes. J'ai dit : "Ceci n'est pas un traitement
loyal. Si vous êtes le propriétaire de l'édifice vous aviez
le droit de demander des soumissions ", Je lui ai dit ce
que j'ai représenté, il a u's instant, Il a répondu en
francais. "Je vous donne quinze minutes pour vous
décider ".

M. Cha leau vous a dit que vous aviez été mal-
traité ?-?l m'a dit que le ministre de la Justice lui avait
dit qu'ils n'avaient ancun droit d'insérer pareille clause.

Le ministre de la Justice avait raison. Ceci est le
devis de l'ouvrage, n'est-ce pas ?-Oui.

"L'entrepreneur se procurera à ses propres dépens
le terrain de dépôt pour y emmagasiner ses matériaux de-
toiture, depuis le jour de la livraison jusqu'au jour o'h il
recevra avis de commencer les travaux de la mise en
place, et.pendant que se continueront les travaux ". Vous
compreniez ce que cela voulait dire?-Oh ! oui: nous
comprenions parfaitement ce que cela voulait dire. Nous
fûmes à la recherche d'un terrain de dépôt, vu qu'il n'y
avait plus de place là.

NI. Haggart posa ensuite cette question
Le ministre vous a-t-il donné quelques raisons

pour le changement des devis -N Je lu ai demandé
pourquoi cette clause avait été insérée. Il m'a dit •
Vous avez à signer le contrat tel qu'il est fait, ou bien
votre dépôt sera forfait.

Ici, c'est Mather qui est pris à la gorge.
Le nisnistre déclara à ce dernier: "Si vous ne

signez pas le contrat qui contient la clause en
vertu de laquelle vous serez obligé de conclure un
marché avec Charlebois, vous perdrez le dépôt qui
accompagne votre soumission.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. CAMERON: Lorsque, M. l'Orateur, vous

avez suspesidu la séance à six heures, j'étais en voie
de lire un extrait d'un témoignage donné devant le
comité des comptes publics sur les accusations por-
tées contre le département des Travaux publics et
M. Charlebois au sujet de la construction de l'édifice
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Langevin. Je lirai maintenant un autre extrait
dt même temoignage qui dlit

Il ne vous a donné aucune raison ?-Non. Il m'a
laissé comprendre que lorsque j'ai trouvé la clause
qui m'obligeait à faire des arrangements avec Charlebois,
il éprouvait un certain embarras. Quand nous fûmes dans
le couloir, mon associé mue dit : "'Je crois que nous
ferions mieux d'abandonner ; ils nous la. feront si ebaude
que nous ne retirerons aucun profit le cette affiire.' Je
réfléchissais a la position de sir Hector. Je ne le lui ai
pas dit dans le temps, mais j'ai cru que je lui rendrais un
service : coinm question de fait, je croyais que Charle-
bois tenait sir lector à la gorge. Voilà la raison qui
m'a. induit à abandonner ; c'était pour le sortir d'ein-
barras.

M. Lister a posé ensuite cette question:

V'ous êtes son ami ?-Son ami, et je le suis encore.
Et vous ernyez que Charlebois le tenait à la gorge ?--

Ohi ! oui. Je crois qu'il le tenait.
Vous ne croyez pas que vous mnêie pouviez le prendre

à la gorge? -Nonu. Ce n'est pas mon habitude de prendre
personne à la gorge.

Je désirerais voir ici un peu plus d'entrepreneurs
qui seraient comme vous ?--Eh bien! cela, sauverait peut-être quelques milliers de piastres au gouvernement.

Puis, le directeur géinéral îles lostes actuel (M.
Miilock) a demandé au témoin

Que voulez-vous dire quand vous affirmez qu'il te-
nait sir Ileetor :à la gorge ?-J'ai voulu dire qu'il y
avait une certaine clause dans ce eontrat par, laquelle il
pouvait obliger le gouvernement à faire tout ce qu'il lui
plairait. M. Fuller m'a laissé comprendre qu'ils avaient
eu beaucoup de tracas avec Charlehois, et que c'était là
lit raison qui avait fait insérer lia clause.

Interrogé par M. Chapleau, le témoin ajoute
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le pénétrer sur l'emplacement (le l'édifice Langevin
sans payer 810,000. Rousseau et Mather, ces deux
soumissionnaires, refusèrent de se soumettre à
cette demande exorbitante, demande (ui était
entièrement illégale d'après l'avis du ministre de la
Justice d'alors, et ils ne voulurent pas avec raison
signer le contrat. Vous vous rappellerez, M.
l'Orateur, que quinze minutes seulement furent
données à Rousseau et Mather pour en venir à un
arrangement avec Charlebois. Ils repoussèrent les
conditions de Charlebois, et, le 12 août, avant de
partir d'Ottawa pour Montréal, ils adressèrent la
lettre suivante à sir Hector Langevin :-

A sir HCCTOR LANGEvIN, OTTAWA, 12 août 18S6.

MoNsiEuRt,-Après une entrevue avec M. Charlebois
nous avons décidé de nous en retourner pour nous con-
sulter à ce sujet; et nous vous prions d'être assez bon
d'attendre deux ou trois jours de plus, pour notre réponse
finale.

Vos humbles serviteurs,
ROUSSEAU ET MATIIER.

Le mini tre des Travaux publics ne iépondit pas
à cette conunication. Il garda le silence, on
resta muet comme une carpe. Les deux soumis-
sionnaires retournèrent à Montréal, et ils montrè-
rent, commîîne la chose se voit par la correspondance,
qu'ils dlésiraient extrêmement obtenir l'entreprise,
et qu'ils croyaient sincèrement pouvoir réaliser un
profit raisonnable. En arrivant à Mlontréal, dans
la soirée du 12, ils adressèrent à sir Hector Lange-
vin la lettre suivante qui fait voir tout l'intérêt

u'l vaien à, l'etr is t l A dé i1 d lt
D'après la conversation que vous avez eue au mi- L,'

nistère, vous avez compris que M.n p it X oici cette lettre
avoir le contrôle absolu de l'édifice et qu'il po uvait im-
poser aux sous-entrepreneurs n'iiporte quelle condi- A culer MONTRÉAL, 12
tion ?-Il n'a laissé entendre que je n'aurais pas accès - Secré
l'édifice, et il a dit que je perdais de l'argent sur Mon
entreprise. Je lui ai dit: M. Charlebois, si je signe le con- Ottawa.
trat, fecntrer ii dans l'édifice "; il répondit : Il y aura CHPR ioNSItU,-NOUS VOUS infornons que si le gov-
bagarre " : je lui ai dit : " Ne vous occupez pas de la vernemeat nous fait la faveur de nous donner le contrat
bagarre : .ientrerai dans l'édifice." Voilà ce que je lui ai de la toiture poir les édifices publics, lion$ sommes prêts
dit dans le teimîps ; mais il est arrivé bon premier. à remplir les conditions de motre soumission et à livrer

Et vouis n'êtes pas entré dans l'édifice ?-Non. Ex- les travaux, le 1er novenbre, ainsi qu'on le demande.
cepté en qualité de visiteur. c0mme le temps presse, vous nous obligeriez ei nous

dlonniant une réponse au plus tôt.
La continuation de l'examen est alors remise à VOS évoués,

une autre séance. Par A. RouszÀc et A.-A. MATIIER.
Je n'arrêterai maintenant, ici, un instant, sir

les obstacles extraordinaires que le départementi Vous observerez, M. l'Orateur, ue, après cette
(les Travaux publies a élevés sur le chemin des i entrevue avec sir Hector Langevin, ils iisistaient
deux hoinnêtes soumissionnaires que je viens le enco'e sur leurs droits ; ils voulaient obtenu' l'en-
mentionner. D'abord, le ministre les Travaux 1 trep'ise. J'ai lu la seconde lettie à sir Hector
publies avait fait préparer deux contrats. L'un Langevin, ilatée <i 12 août, et qui insistait sur
d'eux ne contenait pas la clause inacceptable que l'obtention (e ce qu'ils demandaient. Outre lenvoi

j'ai déjà signalée, et les deux entrepreneurs déjà de cette lettre à laquelle ils ne reçurent aucune
nommés étaient prêts à siiier ce contrat, et u réponse, ils adressèent an département, le 14 août,
autre contrat contenait la clause en question qui deux jouis plus tard, le télégramne suivant
empêchait les entrepreneurs autres que Charlebois MONTRÉAL, 14 août.
de pénétrer sur l'emplacement de l'édifice Langevin Nous sommes prêts à signer contrat. Donnez ordres,
sans oi venir à un arit'angemnent avec M. Charlebois., envoyez blattes. Télégrphiez-nous acceptation pour nous
Les deux entrepreneurs déjà nommés refusèrent de permettre <le télégrapbiv'r en Angleterre pour remplir
signer ce secomd contrat. Le ministre des Travaux commande. Pas de temps à perdre.
publies insista pour que les entrepreneurs en vins- (Sigîé ROUSSEAU ET MATHER.
sent à un arrangement avpc Charlebois avant de Vous rappelez-vous ne lettre en date du 12août, venant
signer le contrat. Il leur donna, en outre, quinze de urIJe vais la lire.
minutes pour faire cet arrangement. Ils se trou-
vaient sur les lieux et prêts à signer le premier con- Il est naturel le croire que, aile chef du dépar-
trat qlui se trouvait fait conformément aux termes tement des Travaux publics, celui des départements
et conditions du devis et de la soumission. Ils publics qui a le plus de dépenses à faire, eût désiré
informèrent le ministre les Travaux publics de la que justice fût rendue aux deux entrepreneurs en
-conclusion à laquelle ils étaient arrivés ; mais le question, et, en même temps, aux contribuables,
ministre ne voulut pas reconnaître le droit qlue une réponse à ce télégramme eût été donnée, et le
réclamaient les deux soumissionnaires déjà nommés contrat leur eût été accordé. Mais aucune réponse
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ne fut donnée ; le département restra muet et ne
fit rien. C'est pourquoi, le 16 août, les deux sou-
missionnaires adressèrent le télégramme suivant
au département (le sir Hector Langevin, c'est-à-
dire, au sous-ministre (le ce département. Ce télé-
grainine se lit comme suit :

624 RUE CRAIG, MONTRÉAL, 16 août 1891.
A. GosEn, écr,

MoNsEUR,-Nous avons télégraphié, samedi, vers
If) heures a.in. à sir Hector, que nous étions prêts à
signer le contrat pour la toiture de l'édifice public, à
Ottawa, et nous demandions une réponse avec les bla1ncs.
Aujourd'hui, nous confirmons notre télégramme.

Vos dévolés,
ROUSSEAU ET MATHER,

Par A. R.

Cet te dépêche reçut-elle une réponse quelconque?
Pas la moindre, et notez que, jusqu'à cette date, le
contrat fait avec Charl bois pour la construction
d u toit en fer n'avait pas encore été signé. Le minis-
tre îles Travux puîblics n'était pas seilemtent aveu.
g'le, mais il était ci outre atteint de surdité. Il ne
voulait ni rien voit', ni rien entendre, il ne fit rien,
mais, d'après la preuve qui a été faite, il se trouvait
sous le contrôle de Charlebois. -Je voudrais obtepir
les renseignements sur lit conduite extraordinaire

du ninistre îles Travaux publics d'alors. Jevoudrais
avoir quelques explications sur cette tentative na-
nifeste, qui fut ultérieurement couronnée île succès,
de dépouiller le trésor public île près d'un demi-
million de piastres. Aucune explication n'a encore
été donnée sur ce sujet ; mais, à mon avis, lit
réponse à donner est simple et claire. Le ministre
îles Travaux publics d'alors favorisait tout simple-
ment la conspiration ourdie entre l'entrepreneur
Charlebois et le département des Travaux publics,
depuis le moment oit il s'est agi dt contrat, conspi-
ration qui était dirigée par Cliarlebois lui-même,
puisque un témoin a dit que ce dernier tenait sir
Hector Langevin à la gorge. Sir Hector ne
pouvait plus bouger ; les mains liées, les yeux clos,
les oreilles bouchées, il était sourd, aveugle, réduit
à l'impuissance, car l'entrepreneur le tenait à lit
gorge. Ce Charlebois, que je ne connais pas, était,
si j'en juge par sa correspotdanuce, un véritable
génie. Il réussissait toujours à se tirer d'embarras,
et il suggéra à sir Hector Langevin le moyen île
sorttir île l'impasse où il se trouvait. Voici ce que
je trouve dans une lettre qu'il écrivait à sir Hector :

IIoonIAnLE 310NsIEUR,-Comme vous avez eu la bonté
dle me dire, il y a quelques jours, qte vous étiez satisfait
'le l'exécution des travaux que j'ai entrepris pour le gou-
vernement, et que vous seriez content que je puisse vous
(lire à la fin des travaux que le tout a été complété, même
les travaux en fer, la toiture, etc., lesquels devaient être
<donnés à t'entreiprise après (ue j'aurais transmis ma soit-
mission, je crois qu'en raison du fait que j'ati été obligé de
taire des arrangements avec lit corporation de la ville
Pour l'usage de la rue, etc., et d'effectuer d'autres
'épeises pour l'outillage, et en outre, que d'après la

teneur de mon contrat, je suis responsable de tous
dommages causés à la bâtisse jusqu'à date de livraison,
et que vous n'avez pas inséré au contrat de clause accor-
Lait à d'autres qu'aux officiers du département le droit

d'avoir accès aux travaux, tant que ceux-ci seront sous
mon contrôle, le gouvernement éviterait toutmalentendu
et ne protégerait en insérant une clause obligeant les
souiiiissionn aires,uvant de transmettre leurs soumissions,
île faire des arrangements avec l'entrepreneur pour l'u-
sage de son terrain, de son échafaudage, doses machines,
iutils, etc.. qui pourraient être nécessaires pour la pose

de la toiture.
J'ai l'honneur d'être etc.,

Votre obéissant serviteur,
(Signé) A. CHARLEBOIS.

Voilà donc un aveu évident que dans les devis
primitif, sur lequel Rousseau et Mather avaient

basé leur soumission, il n'existait d'une part,
nulle clause leur interdisant l'admission aux
travaux, à moins de faire des arrangements avec
Charlebois ; et que, d'autre part, dans toutes les
soumissions faites subséquemment, la clause en
question existait. Le ministre des Travaux publics
ne se laissa pas tirer l'oreille par Charlebois et con-
vint avec lui que la clause en question serait in-
sérée dans tons les contrats de moindre importance,
et elle le fut dans les contrats subséquents. Il y
avait six soumissions, dont une pour le corps de
l'édifice et les cinq autres pour d'autres parties de
la bâtisse. Dans toutes demandes de soumissions
subséquemment publiées on inséra la clause en
question. Rousseau et Mathter étaient des hom-
mes déterminés, pleins d'énergie, de persévérance ;
ils résistèrent donc à la tentative du ministre des
Travaux publics, tant que la résistance put offrir
quelque espoir. Mais Rousseau et Mather n'étaient
pas de taille à lutter ni avec le ministre des Tra-
vaux publics ni avec Charlebois. Finalement, la
soumission (le Rousseau et Mather fut écartée et
l'entreprise du toit en fer fut adjugee à M. Charle-
bois, non pas il $42,000, mais à .(Ï0,000, ce qui
entraînait pour le trésor public une perte de $18,-
000. Or, le ministre (les Travaux publics-l'hono-
rable chef de l'opposition le sait bien-pour arriver
à ses fins, dût fermer les yeux sur les stipulations
de son propre devis et écarter l'avis du ministre
de la Justice (lui s'était prononcé à ce sujet.
L'honorable député (sir Charles Tupper) pourra
trouver ce document dans les archives du minis-
tère (les Travaux publics. Le ministre le la
Justice émit l'avis que la réclamation de Chxarle-
bois était dénuée (le tout fondement, et que les sou-
missionnaires subséquents avaient parfaitement
droit d'être admis aux travaux, dans le but de
compléter leur entreprise. Mais ce n'était pas là
le seul embarras du ministre des Travaux publics.
Il se débarrassa (le Rousseau et Mathier et adjugea
l'entreprise ait soumissionnaire suivant ; mais il lui
fallait convaincre le conseil exécutif et préparer en
conséquence un rapport au conseil, afin de se tirer
d'embarras. Le ministre des Travaux publics
était à la hauteur des circonstances, et il prépara
une minute de rapport au conseil exécutif, oit je lis
ce qui suit :

Sur rapport, en date (lu 20 août 188e, du ministre des
Travaux publics, représentant, qu'en réponse à un avis
publie il a été transmis at département trois soumissions
pour la construction et la pose de la toiture en fer de la
nouvelle batisse départementale, rue Wellington, Ottawa,
à des prix oscillant entre $42,975et $75,50, la plus basse
soumission étant celle de MM. Rousseau et Mather, de
Montréal, soumission qui se trouvait tellement inférieure
à l'estimation faite par l'architecte en chef, $58,000, qu'il
était évident qu'il avait dû s'y glisser quelque erreur ou
omission. MM. Rousseau et iather furent mandés par
télégraphe à Ottawa, et s'y étant rendus, dtclarèrent que
dans leur souti ission ils n'avaient rien stipulé relative-
tuent aux arrangements à prendre avec l'entrepreneur
actuel pair la maçonnerie de la bâtisse, Foit en ce qui
concerne le montage et la pose de la toiture. soit pour
pourvoir à un " chantier," destiné à recevoir les piles de
matériaux prêts à être mis en place, choses qui se trou-
veut toutes stipulées dais le devis, et ils deman-
dèrent en conséquence un délai de quelques jours afin de
voir aux arrangements qu'il leur serait possible de faire.
Cette demande leur fut accordée mais le 12 courant, ils
écrivirent qu'il leur avait été impossible de conclure au-
cun arrangement satisfaisant, et demandèrent la permis-
sion de retirer leur soumission et qu'on leur remit le
chèque donné en garantie. Plus tard, MM. Rousseau
et Mather demandèrent qu'on leur permit de revenir sur
leur décision, et après consultation avec M. Charlebois,
l'entrepreneur de la maçonnerie, se déclarèrent prêts à
signer le contrat, mais après que celui-ci leur eût été sou-
mis, ils ne voulurent pas souscrire à la clause quiles ren-



dait responsables de tout arrangement conclu avec l'entre- mission fut mise au rancart. On leur donna le
preneur actuel, et comme la clause en question était con- croc-en.jambe, grâce au )rOCédé adopté par M.
sidérée comme essentielle, et qu'elle ne pouvait être é 1 i- . .
minée, ils refusèrent (le signer le contrat et demandèrent Charlebois. avec l'appui et la connivence du dépar-
de nouveau qu'on leur permit de retirer leur soumission. teient des Travaux publics, qui l'aida à extorquer

Or, dans ce rapport au conseil, je prétends quil aux plus bas soumissionnaires une commission de
y a quatre ou cinq assertions fausses distinctes et *5 pour 100. Il en résulta que l'entreprise fut
faites (le propos délibéré. Lai preuve soumise jus- adjugéet à Cliarlebois, au chiffre de $15,327. Or,
qu'ici ne corrobore point les assertions du rapport Charlebois, exécuta-t-il ces travaux en qpuestion, à
au conseil. Rousseau et Mather n'avaient nulle- ce chifire ? Pas le moins du monde. Je constate
ment commis d'erreur. dusqu'au dernier moment, tqu'il reçut uie sonnne supplémentaire atteignant
ils consentirent à se charger de l'entreprise. tant le chiffre le $6,080, et, en outre, qu'il fit payer à
qu'ils ne furent pas mis hors coneours. L'un les l'Etat $295 pour le transport (les matériaux à la
deux entrepreneurs, il est vrai, vint au ministère et bâtisse. Somme toute, Charlebois reçut $21,702,
retira la soumission, mais il est également vrai que pour l'exécution de travaux que Carrier, Lainé et
le lendemain matin ils eurent une entrevue avec le Cie s'engageaient à faire pour la somme (le $16,000.
ministre les Travaux publies et firent valoir avec C'est là peut-être de l'économie comme l'ancienne
insistance leur droit à l'entreprise et à l'exécution administration l'entendait,s et à ses yeux, c'e't
(les travaux. Le rapport du ministre des Travaux peut-être lu bien administrer les travaux publics du
publics au conseil exécutif est tout à fait de nature pays, mais pour ina part, je nie l'entends pas ainsi.
à induire en erreur et complètement faux, et ses On demanda aussi des soumissions pour un escalier
assertions sont dénuées de tout fondement. Ce en fer et alors les soumissionnaires furent informés
rapport, rempli de faussetés. fut sourmis au Conseil que personne le pouvait avoir accès à la bâtisse,
privé, mais rie fut approuvé par celui-ci que le 24 sauf avec permission (e M. Clarlebois.
août 18S6;, douze jours après que les entr(lpreneurs
en question eurent commencé leurs néigociations. Si' CHARLES-HIPBERT TIPPER L'lono-
Pendant tout ce temps ils exprimerent leur vif et ralle député voudrait-il iinrlit1 uer sur quoi il base
sincère désir le se voir adjuger l'entreprise. Il sî P ?
n'est -pas vrai, comme l'atliirie le ministre des
Travaux publics le l'époque, que dans le devis
original, il y eût une clase portant que les Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER La pieu-
soumissionnaires, avant de pouvoir avoir accès à v que Cliarlebois a été payé pour le transport (es
la bâtisse, devaient faire îles arrangements avec solives, d
Charlebois. Je nets au défi les honorables dépu- l
tés de la gauche de signaler une seule clause de M. CAMERON Cette preuve se trouve dans
cette nature dans le devis. Ils ont affirné sous la déclaration dont la Chambre est saisie.
la foi du serment que la clause en question ne
se trouvait pas dans le devis, chose qu'ils ont Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER L'hono-
confirmée par lettres, télégrammes, portant leur iall député a-t-il la preuve par"devers lui
propre signature et par autres déclarations. La
soumission (le ces entrepreneurs a-été écartée d'une M :
façon frauduleuse et malhonnête, et l'entreprise a
été illégaleienit adjugée à Charlebois pouirr 560,000.
Or, Cliarlebois a t-il construit le toit en fer pour
$60,000 * Non pas. M. l'Orateur. Les documents M. CAMERON :J'ai par-deve-s moi chacun les
attestent que Charlebois, pour cette entreprise item du compte, et je puis lui donner les sommes
mène, a reçu ,l0l,000. En d'autres termes, le en détail, sil le désire.
gouvernement économe de l'époque a payé 8101,000
à M. Charlebois pour l'exécution le travaux que Sir CHARLES-}IBBERT TUPPER Je de-
Rtousseau et Ma ther offraient le faire pour 4,0 n e tout sirplemert à lhonorable éputé la
Les anciens ministres peuvent croire que c'est là preuve ( l'a l
administrer les affaires dru pays dans l'intérêt de la l
masse des contribuables, mais, à mon sens, leur M. CAMERON .Te ne tiens pas à prolonger le
conduite rie prouve qu'une chose, c'est que, comme débat outne snesu"e rais, si je ne rie trompe,
je l'ai dé laré en commençant, il y a eu des le lélut litem en question a été soumis au comité (les
conspiration dans le but de remplir le gousset (le comptes publies, dans u corpte transiîs ailui-
Charlebois pour une fin quelcongue, et quant à nîstère (les Travaux publics, à titre de réclama-
savoir si l'argent en question s'est écoulé quelque tiorîssupplémentaires. J'ai par-devers rîoî chacun
part, c'est plus que je ie saurais dire. Voilà donc <es iterru de ce compte, (ui atteint le chiffre de
comment le gouvernement a agi à l'égard les entre- 01,792.97.
preneurs chargés île la construction des parties
moins importantes de l'édifice. p

Voyons maintenant, M. l'Orateur, comment le pellerai au souvenir le lhonorable député (M.
coût des autres entreprises se gonfla, grâce aux
manipulations du ministère des Travaux publics. portées <le la station à la bâtisse ; rais bien de la
il se fit une autre demande de soumissions pour les pointe Nepeîr à la bâtisse, et rien n'a été payé
solives en fer de l'édifice. Le département reçut pour ce transport.
plusieurs soumissions, mais je n'ai à m'occuper ici U CAMERON : Il y a un item de $295 inscrit
que d'une seule soumission, celle de Carrier, Lainé air' pour ce trrnsporb.
et Cie ; et cette soumission était la plus basse, se
montant à $16,627.13. Le gouvernement leur Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Non pas
adjugea-t-il l'entreprise ? Pas du tout. Leur sou- de la station à la bâtisse.

.. C.A :ElOe.
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M. CAMERON: Ce transport a dû se faire d'un
endroit quelconque. Je ne comprends pas que le
transport en question ait pu se faire d'un autre
endroit que de la station à la btisse, car je suppose
que les solives ont dû venir à Ottawa par chemin
de fer.

Au moment où l'honorable député (sir Charles-
Hibbert Tupper) m'a interrompu, je venais d'abor-
der la question de l'escalier en fer. On demanda
des soumissions et personne ne soumissionna, pour
la raison bien simple qu'il était parfaitement connu
que Charlebois exigeait des entrepreneurs une
commlission de 25 pour 100 pour avoir accès à la
bâtisse. Je constate que l'entreprise fut adjugée à
Charlebois, pour $11,040, et qu'il fit payer au dépar-
tement, à titre de compte supplémentaire et de
pertes, $6,823. Etait-ce juste ? J'ai puisé mes
renseignements dans les documents publics consi-
gnés aux archives de la Chat.nbre. Vint ensuite la
question des ascenseurs à construire, et pour lesquels
on demanda des soumissions. La plus basse sou-
mission fut celle (le John Fenson, s'élevant à $29,877.
Or, M. l'Orateur, M. Fenson savait, en soumission-
nant, que M. Charlebois exigeait une commission de
25 pour 100, et il ajouta à sa soumission la somme
(le $8,000 pour faire face à cette commission. Si je
ne me trompe, il reçut ces $8.000, et eu outre une
somme supplémentaire de $5,222. Il nous a donc
fallu débourser $5,000 à titre <le supplément, et en
outre $8,000, en raison les exactions de M. Cuharle-
bois, soit une somme supplémentaire (le $13,222,
snr cette seule transaction. Puis, M. l'Orateur, on
demanda des soumissions pour un appareil de
chauffage, et l'entreprise f ut adjugée à Garth et Cie,
les plus bas soumissionnaires, pour $15,00). Ces
derniers savaient aussi, en transmettant leur son-
mission, les exactions qu'ils auraient à subir de la
part de Charlebois ; ils ajoutèrent, en conséquence,
$3,750 à leur soumission ; et reçurent cette somme
et en outre une somme supplénentaire de $9,233.
Somme toute, une entreprise qui aurait dà coûter
au pays $15,000, lui a coûté $28,483.

Or, quelque inembre de l'ancien gouvernement
voudrait-il bien nous dire à quel titre nous devons
payer ces sommes supplémentaires? Pour cer-
tains travaux, les dépenses supplémentaires
s'élèvent presque au chiffre de la somme stipulée
au contrat, quelquefois à 50 pour 100 de cette
somme et invariablement à des sommes exorbi-
tantes ; et impossible de déchiffrer le pourquoi de
ces dépenses. Quel est le but le toutes ces r'écla-
mations? Pourquoi les honorables députés les
ont-ils autorisées ? Voulait-on permettre à M.
Charlebois de retirer 50 à 75 pour 100 de plus que
le prix stipulé au contrat, ou de plus que le coût
estimatif (les travaux ? Que voulait-on enfin?
Ont bien, existait-il (les exigences impérieuses aux-
quelles le ministre ne pouvait se soustraire ? Cette
affaire me rappelle une histoire racontée par sir
Charles Dilke dans son ouvrage intitulé "(reater
Britain," au sujet (lu Rajah de Triavancore qui
voulait se bâtir un " bungalow." Il fait mander
ses architectes, ses entrepreneurs et leur dit: Je
vous donne 10,000 roupies pour me bâtir un bun-
galow. Un des entrepreneurs consent à entre-
prenIre l'édifice à ce prix, et se retire. Mais au
bout de quelques jours il revient, disant: Votre
Altesse, impossible de ne charger de l'entreprise."
Et pourquoi donc? fit le Rajah, qui t'empêche de
t'en charger? " Eh ! bien, lui répond l'entrepre-
neur, sur les 10,000 roupies il mî'en faut payer

5,(00 à votre premier ministre, 1,000 a son secré-
taire, 2,000 à ses serviteurs; puis aux laines de
son harem il m'en faut donner 1,000, au conman-
dant les forces 500, au constructeur du bungalow
500; et que me reste-il alor-s?" Charlebois se trou-
vait dans la même situation : " Si je me soumets à
toutes ces exigences, se disait-il, qjue nie restera-
il? Rien." Et ainsi il arriva <que ses comptes se
gonflèrent le réclamations supplémentaires attei-
gnant 50 à 75 pour 100 du prix stipulé au con-
trat. Les membres du défunit cabinet pourraient
peut-être nous dire confidentiellement coîmbien le
roupies a même ces sommes énormes, sont tombées
dans le gousset des chefs di parti ; combien il en a
falhu donner aux travailleurs dans la vigne du
Seigneur, combien il en est échu au fonds des rep-
tiles, puis au commandant (les forces, puis à ces
laines du harem, et un peu partout. Qu'ils ne
craignent pas <le nous mettre dans leurs confidences
et de nous renseigner à cet égard. Comme le
savent bien tous les honorables députés qui fai-
saient partie de cette Chambre en 1891, il est vir-
tuellenient admis que les vols le deniers publics,
commis au cours <les travaux exécuté. au bassin de
radout d'Esquiioalt sont tout à fait extraordi-
naires.

Ces honorables députés savent en outre que les
vols commis au cours (les travaux exécutés au-havre
<le Québec et à ceux lu bassin <le radoub <le King-
ston sont d'une nature révoltante ; mais j'affirme
que les vols commis au cours <le la construction de
l'édifice Langevin,-pour eiploy -r nue expression
adoucie, et voiler sous l'euphémisme l'âpreté lu
langage,-jettent dans l'ombre les vols (ue je viens
de mentionner. Qu'on nous explique donc comment
il se fait qu'on ait payé <le si fabuleuses sommes
aux individus en question ! Or, M. l'Orateur, je
croyais que la chose était rélégumée lais le domaine
lu passé, que jamais plus nous n'entendrions parler
de M. Charlebois. Après les révélations faites
devant le comité des comptes publics en 1891, je
croyais que jamais plus nous n'entendrions parler
<le réclamations de deniers publics en sa faveur.
Après lui avoir payé, d'après la propre déclaration
tiu ministre en plein parlement, $867,000 pour des
travaux dont l'estimation primitive n'atteignait
que 5489,000, chiffre stipulé au contrat, il était tout
naturel de supposer que tout était bien fini. Et
cependant, nous étions dans l'erreur, M. l'Orateur.
Il est vrai que, dans une certaine mesure, la scène
parlementaire a changé depuis 1891. Nombre des
vétérans qlui faisaient alors partie le la Chambre,
sont disparus. Quelques-uns d'entre eux ont reçu
la récompense de leurs services, et quelques-us

ontps'ares directions. Mais, bien que la
scène soit changée, et que les hommes le l'époque
soient disparus, Charlebois semble être resté à
l'avant-garde ; et en janvier dernier, à la veille
d'une élection générale en perspective, au moment
où l'on savait qu'elle ne pouvait guère tarder qlue
de quelques mois, Charlebois apparaît de nouveau
sur la scène. Il avait raison. L'armée conserva-
trice était alors sous les ordres d'un homme lui
entend à merveille ce genre d'affaires ; il n'a pas
son égal dans ce genre. Charlebois se mit en camn-
pagne. Il transinit au gouvernement nu compte
de $296,000 pour travaux relatifs à l'édifice Lan-
gevin.

Je serais curieux de savoir si ce compte a été
présenté sous le règne de sir John Abbott, ou sous
celui de sir John Thompson, ou bien desir Mackenzie

382)



1COMM UNESi

Bowell. Est-il resté en suspens jusqu'à la réappa-
rition de sir Charles Tupper sur la scène politique;
ou bien, est-ce alors pour la première fois qu'il a
été présenté au gouvernement ? -Assurément, tout
le monde le sait, ce compte aurait du être rejeté
sur le champ. Est-ce que dans le contrat mênie en
vertu duquel ces travaux ont été entrepris et com-
plétés, il ne se trouve pas une clause portant défense
d'adresser aucune demande le cette nature au gou-
vernement fédéral, sauf avec la sanction de l'archi-
tecte en chef ? N'existe-t-il pas une clause stipu-
laut que le certificat de l'architecte en chef doit
précéder toute demande de paiements suppléien-
taires, faite au gouvernement. Mais Charlebois
savait que soi heure était venue, il savait que
l'honmne, selon soir ceur, était au pouvoir, et dans
ces circonstances Chrarlebois n'était pas honune à
se croiser les bras.

M. l'Orateur, j'ai lu dans les journaux une asser-
tion que je ci-ois parfaitement fondée, mais dont
j'ai voulu obtenir la preuve irréfutable, en présen-
tant ma motion : c'est que, peu avant ou après que
le peuple canadien eut vomi de sa bouche l'ancien
gouvernement aux élections générales, ce goiver-
nemrent adopta un arrêté ministériel renvoyat
la réclamation en question, non pas à la coir de
l'Echiquier : oh ! non, car là, voyez-vous, il existe
des règles le droit, des principes et une intelligente
interprétation des documents soumis au tribunal;
mais soumettant, dis-je, cette réclamation à des
arbitres amis lu gouvernement. L'un des arlitres,
me dit-on, est l'organisateur en chef du paiti-con-
servateur à Montrèal; l'autre, est l'ani les liono-
rables déptrutés le la diroite et <le l'entrepreneur lui-
même. Il est vrai que le nom) de M. Walter Slhanly,
homme en qui j'ai pleine confiance, apparait à titre
dle troisième arbitre ; mais, je vous le demande,
qu'aurait pu faire M. Walter Shanly, en présence
du fait que les deux autres arbitres étaient les
amis du gouvernement ? Même si tout eût été
parfait, l'énorme montant de la réclamation aurait
udni mettre en éveil les soupcons <lu chef <le l'oppo-
sition (sir Charles Tupper), et soin gouvernement
aurait lû refuser d'intervenir, ou tout au moins
renvoyer la réclamation en question à la cour de
l'Echiqu ier.

Quand il s'agissait d'in homme de la trempe (le
Charlebois, le gouvernement aurait dû s'en tenir
aux droits stricts (le l'état stipulé au contrat, et
ne pas reconnaitre le réclamation non revêtue (le
la sanction <le l'architecte en chef du ministère.
Heuireusenient pou' la bonne renommée lu pays,
et pour le trésor public, le chien le garde était là,
surveillant le près les maraudeurs, et l'arrêté
nuinistériel fut annulé, l'arrêté ministériel, dis-je,
fut annulé, et la petite conspiration ourdie dans
l'obr-e a avorté jusqu'ici. J'ignore jusqu'à quel
point elle avortera à l'avenir ; mais j'ai toute con-
fiance que l'honorable ministre (les Travaux publics
(M. Tarte), s'en tiendra à la lettre <le la loi et à
une iiterprétation équitable du contrat, et, dans
tous les cas, qu'il renverra l'affihire au juge de la
cour <le l'Echiquier-, lequel, sans doute, rendra jus-
tice à qui (le droit. Je désire, M. l'Orateur, que
ces documents soient déporés sur le bureau de la
Chambre.

Je veux savoir pourquoi le gouvernement s'est
désisté diu droit.que lui donne le contrat. Je veux
savoir pourquoi il a soumis l'affaire à des arbitres,
amis le l'entrepreneur et lu gouvernement. Je
veux que le peuple sache bien tout le gaspillage

M. CAMERON.

les deniers publics qui se pratique depuis dix-huit
ans. Je veux que le peuple plonge le regard dans
les arcanes du fonctionnement lu bureau des
Travaux publics, pendant les dix-huit années der-
nières. Je veux que les contribuables du pays
sachent que les affaires dupays ont été administrées,
non pas seuleirent avec une extrême incurie, mais
avec une imprévoyance confinant à la pire des cor-
ruptions.

Sir CHIARLES-HIBBERT TUPPER : A la fin
de sa harangue, d'un genre tout à fait insolite, l'ho-
norable député à pris soin de faire lui-même bonne
justice du nombre d'assertions risquées et téméraires
qu'il a énoncées aujourd'hui à la Chambre. Abstrac-
tion faite du language lyperbolique de l'honorable
député, il est consolant de savoir, comme il a dû lui-
même l'avouer, qu'il n'ajoute pas implicitement foi,
si tan t est qu'il croit, à ses propres assertions; car,
après avoir dit que le but du dernier arrêté minis-
tériel était le pratiquer une saignée an trésor
public, il a. fini par avouer que sa motion avait pour
but le constater pou rqunoi la réclamation en question
avait été soumise à des arbitres. Il admet que
c'est là ce qu'il désire savoir, et il doit être conso-
lant pour ceux dont la susceptibilité arurait pu être
blessée par l'étrange langage de l'lionorable député,

de savoir qu'il n'ajoute pas lui-même foi à ses pro-
pres paroles. Sans -doute, on ne petit s'atttend<re à ce
que nombre d'honorables députés qui sont quelque
peu au fait <le l'affaire le l'édifice Langevin, soumise
à l'enquête d'un comité le la Chranbre en 1891;
comité dont faisait partie l'honorable préopinant,
puissent, au bout de quelques années, se former
une opinion basée sur les extraits tronqués de la
preuve faite <levant lia commission d'enquête.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHE RIES (M. Davies) : A l'ordre !

Sir CHAIRLES-HIBBERT TUPPER: Quel est
le point d'ordre ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'expression "tronqués" n'est pas
parlementaire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'ai par-
faitenient le droit d'employer l'expression "extraits
tronqués ", et je l'exercerai.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'en appelle à l'Orateur.

M. l'ORATEUR : Je regrette de dire que je n'ai
pas saisi les mots exacts que l'honorable député a
employés.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je vais
les répéter, car je suis sûr que je n'enfreins pas les
règles le la discussion. J'ai dit que, attendî que
cette :juestion a été traitée en 1891 par un comité
de la Chanbre dont l'honorable préopinant était
membre, et tenant compte du fait que la question
n'a pas alors donné lieu àu une résolution formelle
ni à u débat après que l'enquête eut été faite par
le comité, imprimée et distribuée, pas un seul dé-
puté n'est censé être prêt à discuter des extraits
tronqués de ces témoignages ou la falsification de
documents publics.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Je soulève la question d'ordre.
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M. l'ORATEUR: A mon avis, 'honorable député

ne doit pas accuser un honorable membre de cette
Chambre d'avoir tronqué des documents.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je n'ai
pas dit que l'honorable député de Huron (M. Caine-
ron) a tronqué des documents. Nous pouvons en
penser ce que nous voudrons et cependant être dans
'ordre, et je penserai ce que je voudrai de la ma-

nière avec laquelle l'honorable député a discuté
cette question et traité ses ex-collègues d'un parle.
ment qui a cessé d'exister ; mais les règles de la
discussion ne me permettent pas de porter une
accusation directe contre l'honorable député....

M. TORATEUR: Ni une accusation indirecte.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ni une
accusation d'avoir tronqué la preuve ; mais je dis
que personne ne peut s'attendre à ce qu'un député
puisse être en mesure, ce soir, sans avis, de s'occu.
per (le citations tronquées et d'extraits tronqués
du livre bleu.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député parle mainte-
nant d'extraits tronqués.

M. l'ORATEUR: Je crois que l'honorable préo-
pinant, d'après ce qu'il vient de dlire, donne à
penser que l'honorable député s'est servi d'extraits
tronques.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je n'ai
pas dit cela, mais je me soumets à votre décision,
M. l'Orateur, comme je le fais toujours avec plaisir.
Je veux attirer votre attention sur un autre fait
remarquable qui a trait à ce débat. L'honorable
préopinant est un ancien membre du parlement ;
mais j'ose dire que vous chercherez en vain dans
les archives ou les Débats de la Chambre, pour
trouver une, attaque aussi vile dirigée contre un
député présent ou absent sans lui donner le moindre
avis ou lui donner à entendre que l'accusation sera
portée. L'honorable député a inscrit sur l'ordre
du jour une motion en apparence inoffensive; et se
servant le cette motion, qui indiquait seulement
soni désir d'obtenir des informations, il demande à
cette Chambre d'écouter une longue argumentation
conteniaut de fréquentes citations de la preuve; et
il demande. à la Chambre d'accepter une déclara-
tion ex parte, remarquable surtout par les invec-
tives lancées à la légère, et que les députés qui
l'entourent ont applaudies.

Le langage dont il a fait usage est si extraordi-
naire que je n'ose pas le qualifier comme il le mué-
rite sans suivre le mauvais exemple de l'honorable
député. Pour la même raison, je ne chercherai
pas à qualifier comme elle le mérite la conduite de
l'honorable député, qui appuie sur cette motion en
apparence inoffensive les accusations les plus graves
contre le caractère d'hommes qui sont dans la vie
publique ou privée. Mais je crois qu'il ne peut y
avoir qu'une opinion, et une opinion qui n'est pas
paurtagée par un seul côté de la Chambre, au sujet
de la violation des règles, du bon goût et des lois
le l'équité dont s'est rendu coupable l'honorable
député.

Il sera donc de mon devoir, en justice pour
quelques-unes des personnes dont les noms ont été
ientionnés par l'honorable député quand il a porté
ses accusations, de détruire une grande partie de la

thèse qu'il a voulu établir aujourd'hui, par un moyen
très simple, mais fatigant, savoir, lire, non pas des
parties ou phrases détachées de la preuve, mais le
témoignage donné sous serment par les fonction-
naires.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): En
entier ?

Sir CHARLES-HIBBET TUPPER : Non, mais
un extrait du témoignage beaucoup plus long que
celui que l'honorable député a lu, lequel détruira
immédiatement ses accusations. En écoutant l'ho-
norable député, on aurait cru que des fonction-
naires fidèles et qui ont longtemps servi leur pays,
et qui sont aujourd'hui dans le ministère <les Tra-
vaux publics, et qui ont été interrogés au sujet de
ce prétendu vol, n'étaient pas dignes <le foi.

Et des explications, dont aucune n'a été citée
aujourd'hui nie fournie à la Chambre, ont été don-
nées et inscrites dans les archives. Et ces explica-
tions une fois inscrites, les ministres responsables
siégeant dans la Chambre ont eu la satisfaction <le
constater que pas même l'honorable député (M1.
Cameron) n'était prêt à porter, en leur présence,
une accusation appuyée sur ces témoignages quand
il en avait l'occasion. Mais l'honorable député a
attendu jusqu'à ce que ces messieurs fussent dis-
parus, jusqu'au moment où ces ministres respon-
sables qui étaient dans le parlement avec lui ne
sont plus ici. Et c'est l'occasion, c'est le te'nps-
d'après l'idée que l'honorable député a de l'équité
et des usages parlenentaires-c'est le temps qu'il
choisit, à propos d'une motion demandant des
documents et des informations, pour porter ces

1 graves accusations.
O la preuve, que l'honorable député a dû exa-

miner, car il avait en mains un long réquisitoire,
établit que les fonctionnaires du ministère étaient
non seulement responsables autant qu'ils pouvaient
l'être relativenient a la forme d'un contrat et à ses
termes particuliers qui ont donné lieu aux compli-
cations mentionnées par l'honorable député-ces
hommes qui étaient dans le ministère (les Tra-
vaux publics depuis plus <le vingt ans, servant,
sous différents gouvernements, libéral et conserva-
teur, ont déclaré sous serinent que la clause du
contrat qui avait produit ces difficultés sur les-
quelles le ministre le la Justice a fait un rapport,
se trouvait dans tous les contrats passés par le
ministère, se trouvaient dans les contrats concer-
nant tous les édifices construits par le gouverne-
ment. Et, de plus, M. l'Orateur, mettant à néant
les accusations qui ont été portées aujourd'hui, ces
fonctionnaires ont déclaré que les mêmes condiw
tions, les mêmes difficultés existaient at sujet de
tous les édifices publics dut Canada, et qu'après
avoir obtenu l'opinion du ministre de la Justice, la
forme du contrat fut changée, en 1891, pour la
première fois, pour éviter, si possible, des éven-
tualités de cette nature. Et, avant d'en venir aux
témoignages, dont la lecture sera quelque peu en-
nuyeuse, perinettez-moi <le vous donner uni résumé
comparatif des dépenses faites pour des travaux
semblables exécutés sous d'autres gouvernements
et exécutés dans les années précédentes sous le
régime conservateur.

M. Ewart, un des architectes du ministère des
Travaux publics a été interrogé, et son témoignage
bien qu'assez court, est très précis :

Pouvez-vous établir le prix de la toiture en fercomparée avec les autres toitures du même genre?-R
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Oui; nous estimons que cela est un prix raisonnable, 62,
contins.

C'est à peu près la moyenne générale ?-R. La
moyenne générale pour cette partie d'ouvrage est de 6 à
7 centins.

Pouvez-vous nous donner une idée des prix de l'ap-
arcil de chauffage comparé aux prix payés ailleurs?-
. En ce qui concerne l'appareil de chauffage, voici la

règle générale: nous les estimons à tant du pied cube
sur l'étendue de l'édifice. Un grand nombre ont été posés
dernièrement à Il. Je crois que généralement ils cot-
tent 2, nu Nord-Ouest; nous avons piryé plus que cela

Naturellement, ce ne serait pas loyal d'établir une
moyenne entre l'édifice Langevin et le'Nord-Ouest ?-R.
Non.

Vous êtes architecte, M. Ewart, n'est-ce pas?-R.
Oui.

Et généralement vous faites le calcul du prix des,
édifices publics?-R. Oui. généralement.

Vous êtes habitué à faire ces calculs?-R. Oui, quand
les édifices sont complets, nous prenons l'évaluation
cubique.

Ponvez-vous renseigner le comité sur la valeur di coût
de l'édifice Langevin comparé au coût des autres édifices
ces publics. Ainsi, par exemple, l'édifice de l'ouest?-t.
L'édifice de l'ouest a coûté 32 contins par pied cube. Quel-
ques édifices ont coûté beaucoup plus que cela. Comparé
à l'édifice de l'ouest, l'édifice Langevin a coûté 26J centins
et l'autre 32 eentins. Naturellement. tout cela. dépend
beaucoup de la manière de construire. Le bureau de
posto de 11tnilton, par exemple, a coûté 24 centius par
pied cube. Un édifice ordinaire, en briques, coûte de 13
à 16 centins; en pierre et en briques, de 16 à 20 centims.
Les édifices construits tout en pierre, coûtent générale-
ment de 20 à 24 contins.

Vous êtes d'opinion que l'édifice L:tigevin a été fait à
aussi bon imarchté qu'aucun autre édifice publie que vous
avez mentionné ?-R. Il y a vingt ans.

Et jattire particulièrement lattention (le la
Chambre sur ce qui suit :

Il y n vimgt amis que je suis au ministère et j'estime que
depuis ce temps-là ça été l'édifice publie construit au
meilleur maretié possible.

Quiconque lit ce témoignage, eu le soumettaut à
l'attention de la Chambre, peut-il espé-er que la 1
Chanbre prendra au sérieux l'assertionî faite par
l'honorable député, quand il a voulu qualifier la
nature de cette affiure? Et ensuite quant n la
supposition que, parce que les estimations avaient
été dépassées, parce que le chiffre en avait presque
doublé, il doit y avoir quelque chose dle louche-
eh bien ! nous avons eu maintes et maintes fois
dans cette Chambre la preuve, et la meilleure
preuve que, en ce qu a trait à tous les grands
travaux publics du Canada, soit sous 1'ex-gouver-
nement oi sous celui tie feu M. Mackenzie, ou sous
le régimîle conservateur après 1867, des travaux se
sont trouvés être d'une telle difficulté qu'ils n'ont
pu être exécutés pour le coût spécifié dans l'esti-
mation et que l'estimation a été doublée on triplée.

Ainsi, en ce qui concerne des travaux exécutés
en dehors du pays, par exemple, le canal maritime
de Manchester, l'estiiation primitive, préparée par
des ingénieurs habiles, a été, je crois, triplée avant
le parachèvementdu canal. Et personne n'a jamais
entendu porter une accusation <le fraude. Bien
entendu il peut se commettre des fraudes et des
vols daims ces entreprises. Il est clair que, dans
pareil cas, le coût en est augmenté ; niais personne
ne doit arriver à cette conclusion en comparant
simplement l'estimation avec le coût réel. Une
accusation de cette nature grave ne peut être
établie que par la preuve la plus forte et la plus
absolue. Ensuite, M. Fuller, l'ingénieur en chef du
ministère, a fait justice il y a longtemps de toutes
ces accusations frivoles. Mais l'honorablé député,
qui nous a fait nu si long discours, n'a pas jugé à
propos, en justice pour l'ex-gouverenemnt ou pour
M. Fuller, de lire ce qu'il a dit, en sa qualité

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.
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d'architecte qui avait autant qu'il le pouvait beau-
coup (le responsabilité relativement, non seulement
à ces travaux mais aux recommandations faites au
conseil. M. Fuller a été appelé, et après une
longue preuve faite par MM. Rousseau et Mather
sur qui l'honorable député (M. Canieron) s'est si
fortement appuyé, il a déclaré que le contrat de
M. Charlebois avait été fait d'après son rapport,
Sil avait été soumis au conseil et qu'on avait agi

en conséquence. Ce rapport a été produit, et,
pour mettre à néantle raisonnement de l'honorable
député, je crois nécessaire (le déposer ce rapport
devant la Chambre. En voici la teneur:

Re Souisions pour toiture enfer, nouclvemx édifces
itm<lics, Ott

6 
ca.

SoUmissmoNs.
Rousseau et Mather ............ $42,975
Hamilton Bridge Works.......... 46.000
A. Charlebois ............... 77,5
Estimation par le ministère ........ $~8,800

La soumission de MM. Rousseau et Mather se trouvait
tellement en dessous de l'évaluation faite de l'ouvrage,
par le ministère, que nous crûmes qu'il y avait erreur ou
omission. Alors, sur l'ordre de l'honorable ministre, on
télé"raphia, le 31 du mois dernier, à MM. Rousseau et
Matler dje monter à Ottawa, afin de s'expliquer sur les
arrangements qu'ils avaient pris pour exécuter les tra-
vaux du contrat, si celui-ci leur était accordé.

MM. Rousseau et Mather arrivèrent ici le 2 de ce mois
et dirent qu'ils n'avaient fait aucun arrangement avec
l'entrepreneur de l'édifice, au sujet du levage, de l'érec-
tion des toits et d'un terrain de dépot pour la livraison
des matériaux prêts à être mis en position, et de tout ce
qui était requis par les conditions des devis. Avant de se
décider à l'acceptation du contrat ils demandèrent un
court délai afin de voir à quels arrangements ils pour-
raient en venir. Ceci leur fût accordé. Lors de cette
entrevue, MM. Rousseau et Mather constatèrent qu'il y
avait une erreur de plusieurs milliers de piastres dans
leur soumission. Naturellement, ils ne s'attendaient pas
à se voir accorder cette somme.

Le 12 'courant. ils écrivirent (n
0 

69833) qu'il leur était
impossible d'arriver à des arrangements satisfaisants et
qu'ils préféraient, étant donnés ces faits, annuler leur
soumission et retirer leur chèque accepté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. Davies) C'est le rapport que
l'honorable député lit ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le'rap-
port <le M. Fuller, l'architecte en chef.

La seconde soumission, celle de la Hamilton Bridge
Company,.n'était pas régulière. Elle contenait des con-
ditions qui p étaient pas mentionnées dans les devis et
qui, pratiquement, changeaient la valeur de la soumis-
sion. La troisième soumission, celle de A. Charlebois,
fut considérée comme étant trop élevée et comme dépas-
sant la somme qu'admettait l'évaluation du ministère.
Demander de nouvelles soumissions c'était se soumettre
à des délais considérables et cela aurait mis l'entrepre-
neur en droit de réclamer certains dommages, ce dernier
ayant donné avis au ministère que le 1er novembre la
construction des murs serait assez avancée pour permettre
l'érection de la toiture. On crut prudent de s'assurer du
second soumissionnaire, si on ne pouvait pas en venir à
certaines conditions qui permettraient de commencer
l'ouvrage sans délai. Le directeur du Hamilten Bridge
Company fut alors appelé ici par dépêche télégraphique
et arriva le 13 du mois.

Dans l'intervalle, MM. Rousseau et Mather écrivirent
(n

9 69a79) qu'ils avaient eu une autre entrevue avec M.
Charlebois, et ils demandaient un nouveau délai de deux
ou trois jours avant de donner définitivement leur réponse,
Ceci leur fut accordé. Le 14 de ce mois ils télégra-
plièrent (n° 69914) qu'ils étaient prêts à signer le contrat
et ils demandèrent qu'on leur confirmât par dépEche l'ac-
ceptation ds ce contrat afin d'être en mesure de télégra-
phier en Angleterre pour la fourniture du fer. La réponse
donnée fut qu'aucun ordre ne serait donné avant la signa-
ture du contrat et qu'il serait prêt pour la signature à midi
ou avant midi du 17 de ce mois#



[31 AOUT 1896]

L'hoiorable député a (lit qu'ils avaient été mis
dans l'embarras. Voilà des gens qui demandent le
14 que leur soumission soit acceptée immédiatement,
et on leur répond : Nous ne pouvons pas accepter

par télégraphe, itais le contrat sera prêt à votre

arrivée à Ottawa.

Le 16 de ce mois MM. Rousseau et Mather écrivirent
(n' 19928) pour confirmer leur télégramme du 14 de ce
mois,

'ncombrement de travail empêche le contrat d'être
prêt pour la signature avant le 18 de ce mois. Après en
avoir pris connaissance, MM. Rousseau et Mather s'oppo-
sèrent à la clause qui les rendaient responsables des
arrangements à prendre avec l'entrepreneur de l'édifice,
afin d'arrêter les discussions et les délais pendant que l'on
hisserait et mettrait en position les différentes pièces de
la toiture en fer. Ils demandèrent l'effacement de cette
clause. Ceci ne leur fut pas permis, cette clause étant
nécessaire. De plus, elle justifiait la raison qui avait fait
donner à MM. Rousseau et Mather la permission de recon-
sidérer le retrait de leur s ,umission. Quand la; proposi-
tion fut soumise au ministre, ils refusèrent positivement
le contrat. Lors de l'entrevue qui eût leu le 14 de ce
imois avec le directeur de la Hamilton Bridge Company,

il constata ces faits : En faisant leur soumission ils
remarquèrent qu'aucun arrangement n'avait été pris avec
l'entrepreneur de l'édifice pour le levage et la mise en
position des ouvrages en fer de la toiture ; qu'il n'y avait
eu aucune réserve de faite pour un terrain de dépôt pour
la livraison ; que la soumission faite contenait de bas
prix parce que l'on était sous l'impression qu'il y aurait
prolongation de temps pour la livraison du matériel jus-
qu'au premier avril, ainsi que stipulé par la compagnie:
que dans des circonstances ordinaires l'ouvrage pouvait
étre livré le 1er novembre, ainsi que le demandaient les
conditions et les devis; mais qu'ils ne pouvaient accepter
cette entreprise sans ajouter un montant considérable à
leur soumission ; que cela était dû à la grande somme de
travail qu'ils avaient à faire en ce moment et que lui, le
directeur, n'était pas prêt à donner les conditions qu'ac-
cepteraient la compagnie pour l'engager à parachever ce
trava1il.

Comme la continuation de ce travail s'impose d'une
manière urgente et ainsi que je l'ai déjà constaté aupara-
vant, demander de nouvelles soumissions entraînerait un
délai d'au moins une année pour l'achèvement de l'ou-
vrage, il parut alors indispensable de savoir quelles
seraient les conditions qu'accepterait M. Charlebois, afin
de l'engager à assumer toute la responsabilité possible et
à donner toutes les garanties que l'ouvrage se continue-
rait sans délai.

Après une explication eomplète, et, après avoir discuté
fond la question, M. Charlebois constata que le délai

qai avait été accordé à MM. Rousseau et Mather l'obli-
gerait à payer une augmentation de prix pour engager
des personnes sûres à entreprendre et à livrer l'ouvrage
en temps. Néanmoins, il était de la plus grande impor-
tatnce pour lui, aussi bien que pour le gouvernement, que
l'édifice fût terminé le plus tôt possible. Il entrepren-
drait alors l'ouvrage entier ; il en assumerait toute îa
re-ponsabilité pour la somme de $60,000. Il s'engagerait
à mettre en position assez des principales pièces de fer,
pour mettre le tout à couvert de façon à donner une pro-
teetion complète et à lui permettre ainsi de continuer,
pendant l'hiver, les travaux de l'intérieur,ce qui hâterait
dunie'fa çon pratique l'achèvement de l'ouvrage.

A moins que certains arrangements n'eussent été faits
entre les entrepreneurs respectifs on est sous l'impression
que chaque partie aurait eu d'interminables disputes
entrainant des délais et des réclamations pour d'impor-
tants dommages, ce qui aurait pu causer de grandes
dépenses légales et autres, à part un délai de peut-être
un an pour l'achèvement de l'édifice.

En conséuence, étant donnés ces faits, et dans le but
d'avoir le plus tôt possible la livraison de l'édifice, je crois
qu'il est de l'intérêt public d'accepter l'offreque nous fait
M. Charlebois d'entreprendre le travail entier et d'en
assumer toute la responsabilité, moyennant la somme de
$6,900. Ce montant n'excède que de $2,000, l'évaluation
du ministère.

Je recommanderai de plus que les chèques des autres
soumissionnaires leur soient remis.

Personne ne peut partager l'opiion de l'honora.
ble député de Huron (M. Cameront), sans penser que
M. Fuller est entièrement indigne de la positiou
qu'il a occupée, ou qu'il occupe aujourd'hui. Mais
pas un honoîable député depuis 1891, après avoir

entendu la déclaratioti de ce témoin, n'a pensé, n'a
supposé, que M. Fuller n'avait pas conservé la plus
haute honorabilité dans son admiinistïation, et dans
l'accomplissement de ses devoirs en qualité d'archi-
tecte en chef.

M. Fuller énumère ensuite les différentes sou-
missions. Je peux parler seulement sur qluelhues
points, parce que j'ai envoyé chercher le document
pendant que l'honorable député parlait, mais il
mn'est impossible de faire une réponse claire et pré-
cise a chaque assertion de l'honorable député n'ayant
pas eu assez de temps à ina disposition.

Prenons, par exemple, un des derniers faits signa-
lés par l'honorable député, et sur Lquel j'ai attiré
l'attention pendant qu'il parlait, pour démontrer
l'inexactitude des notes prises par lui pour préparer
son argumentation :

Quelle explication désirez-vous donner à propos de la
question 307? Elle concerne le cliarroyage des solives en
fer, à partir de la gare ?- le crois avoir dit, dans mon pré-
cédent témoignage, quelque chose à proptos de la gare du
Ca nada Atlantique.

Cela était à propos du terrain de dépôt ?-Non: c'était
à propos du charroyage. Les solives devaient être trans-
portées sur le terrain du gouvernement, à la pointe
Nepean, et charroyées de cet endroit aux bâtisses, aux
frais du gouvernement.

Est-ce que le contrat pourvoyait à la livraison des
solives par l'entrepreneur ?-Oui.

Pourquoi les transportiez-vous à la pointe Nepean ?-
Lorsqu'il a été décidé d'enlever ce travail des mains de
Carrier, il devint nécessaire, avant que les hommes
pussent être payés, que les solives fussent livrées sur le
terrain du gouvernement. C'est pourquoi il les transporta
à la pointe Nepean au lieu de les déposer à l'édifice. Cela
représentait une distance plus longue que d'aller à
l'édifice, et le gouvernement a payé pour la livraison.

Avez-vous payé des montants en plus aux entrepreneursi our les transporter de la pointe Nepean à l'édifice ?-1on.
Pourquoi leQ envoyiez-vous à la pointe Nepean au lieu

de les déposer à l'édifice?-Ici, il n'y avait pas de place.
La bâtisse était-elle prête à les recevoir lors de la

livraison ?-Non.
Conséquemment, il vous aurait fallu les déposer dans

une autre partie de la bâtisse ?-Certainement.

L'honorable député, qui est avocat, n'exigera
pas que je continue et que je prouve que dans l'ar-
rangement alors conclu aux termes du contrat, le
ministère a agi véritablement avec beaucoup de
sagesse.

Maintenant, -1. l'Orateur, ce fonctionnaire a été
interrogé dans deux occasions. Je vais parler du
dernier interrogatoire. Le président du comité, je
crois, lui a demnanlé :

Les conditions du contrat primitif de Charlebois pour la
construction de l'édifice principal étaient-elles les mêmes
que celles contenues ordinairement dans les devis de nos
différents contrats pour construction d'édifices publics ?-
Elles étaient exactement les mêmes, mais depuis que ceci
est arrivé on a toujours inséré dans les contrats la clause
permettant accès aux entrepreneurs.

J'attire maintenant l'attention sur une autre
partie de son témoignage. Après avoir dit que
l'entreprise avait été adjugée à Charlebois confor-
mémuent à son rapport, il dit:

Et dans la suite, pendant que vous annonciez des sou-
missions pour la toiture, Charlebois écrivait au ministère
lui disant que dans les autres contrats, celui de la toiture
par exemple, pour éviter tout conflit, vous devriez insérer
une condition exigeant du soumissionnaire la preuve qu'il
avait fait ses arrangements avec Charlebois ?-Oui.

Il devait prouver qu'il avait obtenu le consentement de
Charlebois pour soumissionner pour la toiture ?-Il était
tenu de se procurer son propre terrain de dépôt.

Et d'obtenir l'assentiment de Charlebois ?-Non.
Vous avez juré la chose la dernière fois ?-Si je l'ai fait,

je me suis trompé.
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[COMMUNES]

C'est une correction que l'honorable député a is avaient exécutés d'autres travaux précisément
laissé de côté. NI. Chaplean a interrogé l'un des en vertu de la iième clause. Ici, ils faut une sou-
entrepreneurs, M. Mlather, et voici les questions :nmission, et l'honorable député préfère s'en rapporter

Le ministre vous a-t-il parlé au sujet du devis ? Vous ' leurs déclarations intéressées, plutôt qu'au témoi-
aviez lu le devis pour faire votre soumission ?-Oui., gnage othciel de M. Fuller et a toute la preuve

Vous saviez qu'il y avait dans ce devis une clause qui fait e, lorsqu'ils donne cela comme une excuse, pour
disait qu'un arrangement préalable devait être fait avec ne as accepter l'entreprise et se ménager un ré-
l'entrepreneur principal ?-Oni. 1 e p P e P n p

Et le ministre vous a-t-il dit que c'était dansvotre devis I texte pour présenter une réclamation en dommage
et que vous étiez obligé de vous y conformer ?-Oui. contre le gouvernement à propos du retrait de leur

C'est là ce qu'il a dit ?-Oui. soumission, M. Fuller dit encore :
Cela prouve que lorsque les entrepreneurs ont Da rés ce que nous connaissons, les contrats du passé,

voulu faire cette spéculation ou cette affaire, ils d 870 jusqu'à maintenant, jusqu'à ce que vous ayez
savaient qu'ils dépendaient le Charlebois dans une et' cet embarras, ne contenaient jamais une clause aur
large muesure au sujet de cette soumission, et cela d dta jaa i donimel ra
n'était pas particulier au contrat de Cliarlebois, Nous avons toujours cru qu'il était admis qu'ils avaient
mais c'était la formule stéréotypée eni usage depuis ce droit.

sujet~~ ~~ de édfcspbisdné Et depuis, cela a été décidé par le ministre dle la Jus:ti-plusieurs années au sujet de édifices publics do esc?-Oni.à l'entreprise. R 'nrprs.ievenez maintenanît ila question 445?-Je fais la même
,J'attire maintenant l'attention sur le témoignage réponse qu'auparavant en ce qui concerne le devis.

de M. Fuller, sur quelques-uns des points soulevés M. Fuller explique ensuite que cette disposition
par M. Ew'art : West pas nouvelle, que c'était une clause ordinaire

Quant à ce qui touche à la question 432, est-ce que les et il explique ainsi toute la preuve sur laquelle
conditions du contrat primitif avec Charlebois sont les l'honorable député a cherché à échafauder une accu-
mêmes que celles du devis ordinaire ?-Je veux ajouter à sation.
cela quelques exemples. En 1870, l'achèvement de la
bibliothèque du parlement a été fait par des contrats Plus loin, M. Fuller dit
séparés et précisément dans les mêmes conditions. Le
contrat pour la maçonnerie, pour la toiture en fer et pour Jetez un coup d'oil sur les questions depuis 782 ausqu'i
le montage de la toiture, était séparé. En 1875, il s'agis- 807 ?-Rousseau constate qne sir Hector lui a dit sous
sait d'agrandir l'édifice de l'ouest. Le contrat pour laton- êtes arrivé mubon momemt parce que j'allais donner le
dation fut donné à une seule personne, la maçonnerie et contrat à Charlebois," Ceci a dû se passer le 12 août,
la briqueterie à une autre, la menuiserie et la charpente- puisque I lettre d'abandon est datée du 11, que Rousseau
rie à une autre, les solives en fer et le toit en fer à une a dit qu'il était arrivé à minuit, à Ottawa, à cette date,
autre. et qu'au matin suivant, il est allé voir le ministre. Cetteremarque n'a pas dût être laite dans le temps parce que

J'attire l'attention sur les travaux de l'édifice de la soumission suivante était de la Hamilton Bridge Coin-
l'ouest qui ont été exécutés sous le bon temps des pany et qu'il ne leur avait pas été demandé s'ils étaientD'aprêts à passer un contrat.

forceral'entrepreneur de laimaçonnerie àrdonnermleudroi

libéraux en 1875-. Les fondat ons furent a jugées
à un entrepreneur, la maçonnerie à un autre, les
travaux en briques à un troisiènie, la menuiserie et
la charpenterie à un quatrième et les solives en fer
et le toit en métal à un cinquième. Que pense-t-on
<le ces tentatives (le pillage faites en 1875 ? Que dit
de cela l'honorable député de Huronsu ? Cai-
ment se fait-il qu'il n'ait pas découvert tous ces
projets. diaboliques qui consistent à partager les
travaux entre les intéressés, et qui, au moyen de la
collusion et (le la fraude, permettent de se partager
des sommes considérables qui devraient aller au
trésor public.

L'honorable député n'a jamais parlé <le ce qui a
eu lieu en 1875. Cependant, si l'on adoptait sa
manière le raisonner, on pourrait prétendre que
ces fraudes, cette canaillerie, cette vilenie existent
depuis 1807 ; qu'elles n'ont pas cessé de 1874 à
1879 ; et ce n'est que sous cette administration cor-
rompue dont parle l'honorable député que M. Ful-
ler prépara un paragraphe destiné à faire disparaître
ces canailleries des contrats publics. Le même
témoin ajoute:

En 1882, le bureau de poste de Hamilton vous offre un
autre exemple. Les contrats pour l'édifice principal, les
appareils de chauffage, les élévateurs étaient tous sépa-
rés. Nous n'avons eu aucun désagrément quelconque.
En 1883, le contrat pour la salle d'exercices militaires de
Montréal renfermait des contrats séparés pour la maçon-
nerie et la toiture en fer. Nous n'eûmes aucun désagré-
ment quelconque. Ces contrats étaient faits dans les
mêmes conditions. En 1885, il y avait les arsenaux de
Montréal ; les contrats pour la maçonnerie, les solives en
fer et la toiture en fer étaient séparés ; la toiture en fer
fut posée par Rousseau et Mather, et précisément dans
les mêmes conditions.

Voici ces pauvres entrepreneurs laissés de côté,
ustemnent par la faute de cette clause citée par
'honorable député de Huron-sud. Mais à Montréal,

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de donner
plus de preuve (lue je viens d'en donner dans un
débat comme celui-ci, amené à l'improviste devant
la Chambre. En voyant l'indignation affichée par
un ancien parlementaire comme l'ionorable député
de Huron -sud, en le voyant recourir à un semblable
procédé, pour porter tue pareille accusation, j'ai eu
des doutes sur les motifs qui le faisaient agir.

J'ai d'abord cru qu'il éprouvait quelque répu-
gnance à être tenu ainsi sur la défensive et forcé
d'appuyer un gouvernement dont il ignore la poli-
tique, tout comme moi, qui l'a laissé dans l'obscu-
rité, comme tout le monde, sur ce qu'il pense, sur
ce qu'il se propose de faire, sur ce qu'il espère pou-
voir obtenir de la Chambre, et j'ai cru, dis-je, que
c'était pour cette raison qu'il cherche à causer une
diversion en nous lançant sur une fausse piste.

Il ne veut pas que l'attention publique reste fixée
trop obstinément sur le gouvernement en la manière
régulière et constitutionnelle ; il ne veut pas que
les membres de ce gouvernement soient exposés à la
lumière à laquelle tout gouvernement doit se son-
mettre s'il veut vivre. C'est pour cela qu'il est
retourné en arrière et qu'il a cherché à déterrer
d'anciens scandales et je suis certain qu'il n'a pas
réussi à nous les présenter sous un jour plus formi-
dable que ceux qui, avant lui, avaient essayé de
faire du capital avec ces questions.

Mais l'honorable député s'imagine qu'il y a eu de
la fraude et de la corruption et il en cherche la
trace dans un arrêté ministériel dont le publie a été
bien surpris d'entendre parler, pour la première
fois, par un ministre, du haut d'un husting.

Il me semble que si les ministres étudient sérieu-
sement la situation du pays et font des efforts sin-
cères pour élaborer une politique qu'ils pourront



prochainement annoncer au pays, ils ne devraient irrégularité-et l'honorable député (le Huron est de
pas perdre leur temps à fouiller les archives <les ce nombre.
ministères et courir ensuite sur les hustings lancer J'ai ici le rapport de l'auditeur général d'Angle-
des accusations vagues dans le dos les intéressés et terre pour l'exercice 1893-94, et j'y vois que dans
<le leurs adversaires, comme l'a fait l'honorable une dispute entre l'ingénieur du gouverneuhent et
ministre des Travaux publics, parce qu'il avait mis un entrepreneur, l'usage est de soumettre l'affaire
la main sur un décret ministériel que soumettrait à à un arbitre. La formule du contrat est donnée
l'arbitrage une dispute entre la Couronne et un dans ce rapport, et bien que les entrepreneurs
entrepreneur. soient à la merci de l'ingénieur, une clause dit

L'honorable député de Huron (M. Caneron), n'a- Au cas d'un désaccord à propos d'aucune question men-
t-il jamais entendu parler des centaines de cas qui tionnée dans le dernier paragraphe, l'affaire en dispute
ont été soumis à l'arbitrage du temps de M. Mac- sera soumise à l'arbitrage et décidée par M. E. Murphy,
kenzie, et les règlements de réclamations pour des arbitre du gouvernement.
sommes plus élevées que celles que les tribunaux e fait que l'ingénieur en chef est de telle ou telle
avaient accordées, étaient-ils pour lui une preuve opinion, ne lie pas les mains de l'exécutif, et
de malhonnêteté et de fraude ? Avant de porter d'ailleurs il ne serait pas de l'intérêt du pays de
des ncusations aussi graves que ses déclarations an passer une règle invariable et inflexible de cette
sujet de cet arrêté du conseil étaient tout à fait nature.
Vr)Ies ? Je suis convaincu qune lorsque la Chambre sera en

Il a parlé des arbitres auxquels l'affaire aétésou- possession des autres documents demandés par
Ilise en ternies au moins con testables. La Chambre l'honorable député (M. Cameron) et lorsqu'elle aura
connait M. Shanly, et la position qu'il occupe dans pu étudier ce livre bleu qui nous a pris beaucoup
le pays. Je ie connais pas les autres et je ne sache de temps et causé quelque ennui, en 1891, elle
pas que l'honorable député les connaisse non plus, verra,aprèsune enquête impartiale, que quelqu'aient
mais il a peut-être recueilli dans-quelque obscure été les difficultés survenues et les dépenses sup-
journal grit, des attaques contre leur réputation. plémentaires faites, que la construction de cet
Pour ia part, il me suffit que M. Shanly soit parmi édifice est une des entreprises publiques du Canada
eux. En l'absence de toute preuve à l'appui des exécutées dans les conditions les plus satisfaisantes,
prétentionîs <le l'honorable député je trouve sufli- s'il faut en croire les témoignages officiels. On
sant, et la plupart des honorables députés <le la verra aussi que toutes les difficultés et les malen-
droite trouveront aussi suffisant que M. Shanly fut tendus entre les réclamants n'étaient pas dus à ce
au noitbre les arbitres. La réputation dont cet que l'honorable député a insinué, n'étaient <lus, ni
ingénietr distingué jouit au Canada, ne lui aurait directement, ni indirectement à la corruption, mais
pas permis de se conduire comme l'honorable plutôt à cette formule régulière et ordinaire lu
député l'a insinué. contrat dont les inconvénients ont été découverts,

Tovons les faits. Si l'honorable député n'a pas pour la première fois, dans cette affaire. Comme
li arrêté du conseil, il n'avait pas le droit cde question de fait, c'est le contrat qui était au fond
s'attaquer à la réputation des personnes qui y le toutes les difficultés.
sont concernées. L'arrêté autorisait le ministre à A la~fin le ce rapport, l'on trouve aussi un état
soumettre l'affaire à (les arbitres, mais l'exécutif indiquant qu'un grand nombre les allocations sup-
n'était lié par l'opinion d'aucun de ces arbitres. Il pléientaires étaient les allocations ordinaires rela-
sagibsai t plutôt d'une enquête sur l'affaire, et après tives à ces travaux. Ces allocations ont été déter-
cette enquête, si elle avait eu lieu telle que projetée, minées par le chef des architectes, et l'avis de ce
lexécutif aurait eu à en considérer la valeur, et à fonctionnaire n'a pas encore été attaqué.
décider s'il devait prendre la responsabilité d'agir Avant de reprendre mon siège, je désire faire une
w conséquence. Cette occasion ne s'est jamais observation relativement à l'allusion que l'hono-
présentée, et il me semble que l'honoralble député rable député (M. Cameron) a faite au sujet de M.
(M. Caieron), dans l'ignorance où il était, s'est Raza. Il a prétendu que M. Raza était un politi-
trop hàté <le faire connaître son opinion à la cien tory, et je suppose qu'en disant cela, il ne
Chiambre. voulait pas faire de comupliient à M. Raza. Je suis

Sous tous les rapports, le gouvernement avait le informé-et mes renseignements, je l'espère, valent
droit incontestable de s'adresser à ces messieurs mieux que ceux de l'honorable député-que M.
pour connaître leur opinion et avant d'être exposé Raza est un architecte bien connu, qui occupe une
aux insinuations de l'honorable député, ce dernier position élevée à Montréal.
aurait dlû attendre un acte quelcorque de l'exé' Le MINISTRE DE LA MARINE ET DEScutif qui n'aurait pas pu être défendu ou expliqué. PÈCHERIES (M. Davies): Le débat s'élève surEn parlant de M. Desjardins qui n'est plus men- la motion faite par mon honorable ami, le députélire d'aucune des deux Chambres du parlement, de Huron (M. Cameron), portant demande deIihonorable député qui a dû lire les rapports des toutes les pièces relatives à la construction dejournaux, aurait pu, en justice pour l'ex-nuinistre, l'édifice bien connu situé sur le côté sud de la ruefaire connaitre ses explications et m'épargner la Wellington, en cette ville. Mon honorable ami, le
nsécessité de dise un seul mot sur ce sujet. •député de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper) s'estM. Desjardins déclare que son architecte en excusé, ce soir, de ne pas pouvoir comubattre l'argu-chef lui a avoué qu'il ne pouvait pas donner une ment de mon honorable ami (M. Cameron) enopinion non préjugée sur cette affaire. J'accepte déclarant, avec quelque peu de sincérité, qu'ilcette déclaration et je dis qu'on ne s'exposaitt t pu lire le quelques parties des témoignages
aucuin danger en soumettant l'affaire à ces arbitres, nat pue 'noralue dprte d témon
pour connaître leur opinion. . pendant que honorable député (M. Caeron)

Mais chaque fois qu'on s'écarte des conditions faisait son discours.
rigides de ces contrats publics, il se trouve des Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ecoutez!
gens pour prétendre que cela cache quelque grave écoutez!

393 394[31 AOUT 1896]



[COMMUNES]

Le MINISTRE DE LA MAR1NE ET DES
P CHERIES : J'admets que son argumentation
était décousue et que sa défense était très pauvre,
et j'accepte son excuse portant qu'il n'avait pas eu
le temps de la préparer. Mais je crois que la ques-
tion est assez importante pour justitier cette
Chambre de donner à l'honorable député le temps
(le préparer et d'apporter la défense la plus com-
plète qu'il lui soit possible d'apporter dans les cir-
constances.

J'ai suivi attentivement, 'M. l'Orateur, le 'dis-
cours prononcé par môn honorable ami, le député
<le Huron, et je connais un peu les faits person.
nellement, car j'ai suivi d'assez près les témoi-
gnages rendus (ldevant le comité, en 1891. Bien
que mon honorable ami, le député de Huron, ait
employé un langage très énergique pour condan-
ner la conspiration et la cor ruption dont a été en-
vironnée cette entreprise lu commencement à la
fin, j'ose dire qu'il ne s'est pas servi d'une seule
épithète que les circonstances ne justifient pas.
Mon honorable ami (sir Charles-Hibbert Tupper)
dit que s'il en avait le temps, il pourrait donner
une réponse complète et claire à chacune les ac-
cusations portées par mon honorable ami, le dé-
puté le Huron (M. Cameron), et j'espère que le
débat prendra une tournure qui lui en donnera
amplement le temps.

Je serai très heureux de voir que les accusations
de corruption portées contre les fonctionnaires
publics, accusations que je crois avoir été parfai-
tement prouvées, ne sont pas fondées. Si l'hono-
rable député peut établir ce fait, et s'il peut réta-
blir le caractère le ces fonctionnaires publics,
.sur lesquels pèsent ces accusations depuis les dix
dernières années, la Chambre lui en sera -reconnais-
saute. Et, avant de terminer, je me propose de
demander que ce débat soit ajournée afin de per-
mettre à l'honorable député, lorsqu'il aura eu ai-
plement le temps d'étudier tous les renseignements
qu'il aura pu se procurer relativement à cette ques-
tion <le corroborer la déclaration qu'il a faite ici,
savoir: qu'il est capable de donner une réponse
claire et complète à toute accusation de corruption
portée contre des fonctionnaires publics relati-
venment à cette q uestion.

L'honorable député semble passablement ner-
veux, non seulement ce soir, mais il l'est presque
chaque fois qu'il prend la parole depuis la réunion
le la Chambre, relativement à ce qu'il croit être
l'absence le programme le la part du gouverne-
ment. L'honorable député est à peu près le seul
que je connaisse qlui soit ainsi tourmenté.

Sir CHARLES-IIBBERT TUPPER : N'en
croyez rien.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : S'il existe un sentiment que
j'ai entendu exprim -r depuis la Colombie-Anglaise
jusqu'à l'ile du Prince-Edouard, relativement
à l'avènement de ce gouvernement au pouvoir,
c'est le sentiment de complète et profonde satis-
faction qui aime toutes les classes de la popu-
lation, surtout dans les grandes villes, au sujet
le la chute le l'ex-gouvernement et <le l'avène-

ment au pouvoir de mlion honorable ami, sur un
programme qui a été définie si clairement depuis
les trois dernières années que personne n'a de
doute sur sa signification, un programme, M.
l'Orateur, qu'il a non seulement l'intention <'exé-
cuter, mais pour l'exécution' duquel une bonne

M. DAvIES.

majorité l'appuiera ; un programme qui satisfera
non seulement les classes mercantile et manufac-
turière, ainsi que l'a si bien <lit l'autre soir mon
honorable amui, l'honorable député de Leeds-nord
(M. Frost), mais qui donnera une égale satisfaction
aux grandes industries de l'agriculture, de la pêche
et lu bois, lesquelles cherchent en vain de l'encou-
ragement depuis plusieurs années.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Expli-
quez-vous.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES ' Maintenant, M. l'Orateur, sans
entrer dans les détails, examinons quelques- uns
les points les plus saillants se rattachant à cette

entreprise, et constatons si possible en quoi les
faits soumis à la Chambre, à part les témoignages
étraniger's, justitient une accusation de conspiration
et le corruption.

On a fait une convention pour la construction
d'un grand édifice public au centre de la ville
d'Ottawa. Après que le chef les architectes eut
préparé attentivement les plans, oprès qu'il les eut
soumis au ministre des Travaux publics et que tous
les fonctionnaires <le son département les eurent
approuvés, l'ancien gouvernement, s'est présenté
à ce parlement et lui a demandé $300,000 pour
construire ce grand édifice public. Il nous a dit,
dès l'année 1882-c'est justement après que j'eus
pris inon siège en cette Chambre que l'encombre-
ment des bureaux devint tel que l'on dût en cher-
cher de nouveaux, et qu'après les études et l'ex-
amen les plus attentifs <le la part lu chef des ar-
chitectes et ses aides, le gouvernement fat en état
d'inforiier la Chambre que si le parleientlui accor-
dait S300,000, ils donneraient au pays un édifice
complet sous tous les rapports-il nous a déclaré,
dis-je, qu'il n'y aurait pas <le crédit supplémen-
taires. Sur cette déclaration, la Chambre vota le
crédit, et le ministre (les Travaux publies <le l'épo-
que adjugea les entreprises, et fit commencer la
construction le l'édifice. Au bout detrois ans. il dé-
couvrit, ou il lit à la Chambre qu'il avait découvert
que la convention que le gouvernement avait con-
clue pour la construction <'un édifice complet était
une convention pour la construction des murs, et
que le toit n'y était pas compris. Nous avions con-
clu un contrat, $200,000 ou 8300,000 des deniers
publics avaient été dépensés, et l'on demanda alors
sérieusement à la Chambre de voter environ $60,000
<le plus aux entrepreneurs pour leur permettre de
poser un toit sur l'édifice qu'ils avaient construit.
Cette somme fut votée en 1886. Puis, en 1888, ils
s'aperçurent qu'il n'y avait pas d'escaliers pour
monter du sous-sol aux étages supérieurs, et
le parlement fut appelé à voter <un crédit supplé-
mentaiîre <là peu près $11,000 pour construire les
escaliers. Nous avions les mains liées, nous n'étions
pas libres, et nous votàmes des crédits jusqu'à con-
currence de 8366,000. Qu'arriva-t-il alors ? Mon
honorable ami a donné en détail, d'une manière
tellement lucide que son exposé n'exige aucun com-
mentaire de ma part, l'histoire de l'adjudication
de ces diverses entreprises. Il a fait remarquer à
la Chambre combien il est apparent, à la face des-
demandes mêmes <le soumissions et de chaque ad
judication des entreprises, qu'il y avait une cons
piration évidente, non pas <le la part du chef du
département, comme il s'est soigneusement gardé
de le <lire, mais de la part du département, pour
que chacune de ces entreprises fût donnée à un
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seul homme; et quels que fussent les soumission- verser la décision de quatre gouvernements qui
naires, ou quel que fût le montant que les autres s'étaient succédés avant lui et reconnaitre, comme
pouvaient demander, ou quelle que fût l'influence il l'a fait, cette réclamation extraordinaire de
politique qu'ils avaient à leur disposition, Charle- $296,000, datant de plus de treize ou quatorze ans,
bois put toujours les éloigner et obtenir les entre- a fait un acte qui n'a pas de parallèle, j'ose le
prises. Que fit-il? Après avoir passé ces trois dire, dans l'histoire du Canada. Que dit le con-
contrats pour 5366,010, il présenta des comptes trat ? La trente-troisième clause dit explicite-
supplémentaires s'élevant à 8137,412 pour l'édifice ment :
principal, à $3,800 pour travaux supplémentaires Que toute affaire contentieuse entre les parties au con-au toit en fer, a 86,823 pour travaux sipplé- trat-e'est-à-dire, entre la Couronne représentée par le
mentaires aux escaliers en fer ; puis de ces ministère des Travaux publics, d'une part, et M. Charle-
sommes fut déduite celle de $22,010 représentant hois de l'autre-sur toute matière se rattachant au con-

trat, soit soumise à l'arbitrage de l'architecte en chef, et
le prix (les travaux mentionnés dans son contrat et que la décision de cet arbitre soit définitive.
qu'il n'avait pas exécutés. Ainsi, cet entrepre-
neur, qui s'était d'abord engagé à construire leédi- . L'architecte en chef, M. l'Orateur, a rendu son
tice pour moins (le 8300,000 recut plus le 5490,000 jugement arbitral. Il a, à diverses reprises, repré-
le Fancien gouvernement. Jamais, M. l'Orateur, senté à M. Charlebois et au département (les Tra-

je n'ai entendu en ce parlement un homme publie vaux publics que cette réclamation de 8296,000
qui a souci <le sa réputation chercher à défendre le n'était appuyée sur aucune base sérieuse ; cepen-
paiement (le cet argent, si ce n'est mon honorable dant, vu cette autorité ; vu le fait-qui ne devrait
ami, le député de Pictou (sir Charles-Hibbert Tup- pas être perdu (le vue-que l'architecte en chef
per) ; et quand mon honorable ami aura en le délai connaissait particulièrement l'affaire qui lui était
q'il demande à cette Chambre (le lui donner, je ne soumise, puisque la bâtisse avait été construite, du
crois pas qu'il ose prétendre que ce sont là des soubassement à la toiture en fer, en sa présence ;
transactions qu'il approuve. puisqu'il en connaissait, par suite, tous les détails,

Et aujourd'hui, quand tout est terminé et que et qu'il ne basait pas son opinion sur un rapport
'on a payé $490,000 pour la construction de l'édl- d'un sous-ingénieur, on aurait pu croire que cette

tice, M. Charlebois vient demander au gouverne- vieille réclamation qui remonte à douze ou treize
ment une somme de $296,000 à titre de supplé- ans, eût été reléguée dans le domaine du passé.
ment. Pourquoi, M. l'Orateur, a-t-on apporté tant Mais ion, le gouvernement, doit le chef actuel de
de retard au règlement (le cette réclamation ? Sir la gauche était le chef, a, le 6 juillet dernier--une
John 31acdonald était chef du gouvernement, la -quinzae de jours après avoir été défait dans les

première fois que cet entrepreneur soumit sa récla- dernières elections, lorsqu'il était prouvé, hors le
ijation, et on ne la lui accorda pas alors . Sir John tout doute, qu'il ne jouissait pas, qu'il n'avait ja-
Abbott lui succéda, et l'on insista sur la réclama- mais joui de la confiance des électeurs-par un
tion de temps à autre, et elle fut refusée; sir John arrêté du conseil--supprimé la- fonction (l'arbitre
Thionipson vint après lui, on insista (le nouveau donnée à l'architecte en chef pour en charger trois
sur la réclamation, mais elle fut encore rejetée ; et on q1uatre hommes dont deux sont entièrement in-
dernièrement, nous eûmes le gou-:ernement de sir connus à mon honorable ami. Coninent cela peut-
Mlackenzie Bowell, auquel on soumit encore la ré- il être justifié ? Qui a conféré à ce gouvernement
clamiation, qui ne fut pas accordée. Et pourquoi? le mandat de soumettre à la décision de ces arbitres

une question qui avait été décidée par une autorité
Sir- CHARLES-HIBBERT TUPPER : Elle n'a légale reconnue ?

pas encore été acceptée.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Sir CHARLES TUPPER: Nonpasla décision.

PIÉCHERIES: Parce que le chef des architectes Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
a (lit à chacun de ces gouvernements que la récla- PÊCHERIES : Pourquoi cette question leur
niation n'était pas de tout fondée. Parce que le a-t-elle été soumise,?
chef des architectes a déclaré dans chacune des
occasions qu'il ne pouvait pas attester la réclama- Sir CHARLES TUPPER : Pour faire une en-
tion, qu'elle n'était pas du tout fondée, et parce quête un toute liberté et faire rapport.
que les différents contrats en vertu desquels M.
Charlebois a construit l'édifice renfermaient une Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
clause claire et précise portant que s'il avait une PÊCHERIES : Permettez-moi de lire à l'honorable
réclamation quelconque pour suppléments, elle leader de la gauche les conditions de l'arbitrage
levait être déterminée uniquement et exclusive- ordonné par lui. En voici les termes:-

ment par le chef des architectes. D'après la con- Que, dans le cas oti M. Charlebois refuserait d'accepter
vention, le chef des architectes était Farbitrë qui une certaine somme, l'autorisation soit donnée de sou-
devait décider entre l'entre reneur et le gouverne- mettre, commeil est dit ci-haut, la réclamation qui s'élève

. à $296,257, à trois arbitres lesquels seront MM. Alphonsement, il était clair et explicite que la décision Raza et J. 0. LaForest, f.C., avec Walter Shanly, LC.,
<levait être définitive et irrévocable, et cette déci- comme troisième arbitre.
sion a été donnée à mainte reprise, et je prétends Ces ternes paraissent assez clairs.
qu'au dernier moment, juste à la veille des élec-
tions, douze ou treize ans après qlue cette réclama- Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Oui, cette
tion eut été rejetée, un gouvernement, qui ie partie-là.
venait pas dl'être élu par le peuple, qui n'avait reçu
arcun mandat du peuple, et qui avait été choisi, Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
dans des circoristances particulières, pour surveil- PÉCHERIES: Peut-on en douter? L'honorable
ler la législation de chaque jour, jusqu'à ce que le chef de la gauche veut-il dire que si cet arrêté du
peuple ait été appelé à rendre son verdict-je pré- conseil était un docunent revêtu du caractère de la
tends, dis-je, que ce gouvernement en venant ren- loi qui lie la Couronne, et que, si un arbitrage avait
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[COMMU NES]

eu lieu, et que les arbitres eussent rendu leur atmi, rendraient une sentence en faveur de Feutre-
sentence, le gouvernement, ou le parlement pour- preneur contre lequel l'architecte en chef s'était
rait subséquemment la répudier. prononcé.

Je ne retiendrai pas la Chambre en prolongeant
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :Te veux davantage le débat sur cette question. .J'ai promis

dire qre leffet de ce document est simplement de (le toucher seulunent à quelques-uns des points les
permettre au gouvernement d'obtenir l'opinion d'ar- plus saillants. Yespère que le débat sur cette
nitres, et que. après que ces arbitres auront fait affaire ne se terminera pas ce soir ; que l'honorable
ralport en faveur de la réclanation, le g'otuve-ne- député de Picton (sir Charles-Hiblbert Tupper)
nient pourra, pour toute raison qui lui paraîtra aura l'occasionl qu'il désire pour traiter à fond ce
sumtisaute, refuser de payer, et le réclamant ne sujet et répondre, s'il le petit, au discours pronioncé
pourra pas intenter d'action pour le ieconvrenent par l'honorable député de Huron (M. Caneron).
de ce qu'il réclamne. C'est pourquoi je termine en proposant que le débat

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCH ERIES : L'effet de ce document est précise-
ient le neine que l'efet qui est produit par tout
renvoi à un tribunal q ie constitue le gouvernemuent.
La Couironne est seulenent liée légalement lorsque
vous obtenez, contre elle un jugement tde la cour (le
l'Echi iiier ; mais elle est tenue par des motifs tout
aussi élevris que l'est une obligation (lui découle
d'unre sentence judiciaire, à se soumettre à la déci-
sion des arbitres auxquels elle a renvoyé une affaire.
Si la Couronne renvoie une affaire à (les arbitres,
elle est tenue, en équité, île se soumettre à la déci-
sion de ces arbitres, à moins qu'elle ne puisse établir
que la sentence arbitrale est entachée de fraude.
Iaprès ce que je comprends, l'arrêté du conseil, que
j'ai déjàr mentionne, renvoi in trois arbitres la ques-
tion de déterminer le mérite île cette réclamation ie
$290.000, et, en agissant ainsi, l'ex-goiverneiment a
outrepassé ses pouvoirs.

Sir CHARLES-HIBPERT TUPPER : Ulono-
rahle député a-t-il une copie tde 'arrété du conseil *!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Oui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Serait-ce
se donner trop île peine que le le lire '?

Le M1IN IST RE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce que j'ai lu est la seule partie
qui se rapporte au point que nous discutons actuelle-
ment. Il y est dit :

Que, dans le cas oh M. Charlebois refuserait d'accepter
une certaine somme, que l'autorisation soit donnée de
soumettre, comme il est dit ci-haut, la réclamation ui
a élève à 8296,257, à trois arbitres, lesquels seront MM.
Alpiorise Raza et J.-O. LaForest, .C., avec Walter
Shanly, .C., comme troisième arbitre.

Que, avant qu'une décision finale soit prise sur la
sentence des dits arbitres, cette sentence soit soumise à
Son Excellence le gouverneur général en conseil. Que le
coût du dit arbitrage soit payé par l'entrepreneur si la
sentence n'excède pas la somme ci-dessus déterminée de
$19,000: mais que, dans le cas oh la sentence excéderait
cette somme, le coût du dit arbitrage devra être payé par
legouvernement.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Exacte-
ment ; c'est ia clause.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Ce que je viens de lire n'a rien
d'irportant. Dans tous les cas où une sentence
arbitrale est rendue, avant qu'une décision soit
prise, avis est donné aux parties intéressées. Mon
honorable ami n'a pas besoin d'essayer de faire
croire à la Charmbre que nous ie sonimes pas en
présence, ici, d'une tentative faite pour enlever
laffaire en question des mains de l'architecte en
chef à qui elle avait été confiée, et la soumettre i
trois arbitres qui, dans l'opinion de mon honorable

M. DAVIES.

so , ajourn .

La motion est adoptée.

DÉMISSION DE PATRICK McBRI)E.

M. iACKETi : Je demande-
Cc pie des lettres et documents relatifs à la démission

de Patrick MeBride, ci-devant gardien des pêcheries (lu
comté de Prince, Ile du Price-Edourard.

L'autre jour, sur la question générale ties démis-
sions, j'ai eu l'occasion de mentionner le cas de
démission que je soumets présentement. Je désire
ajouter que M. McBride, qui était un fonetionnriaire
très compétent, un bomme possédant une très
grande expérience en matière de pêcheries, a été
démis (le sa charge après l'avènement au pouvoir
ties gouvernants actuels ; aucune cause suffisante
n'ayant été alléguée pour .cette démission, aucune
accusation n'ayant été portée contre lui. Il a été
démis simplement par ordre du ministre. N.
McIB-ide avait été nommé par un arrêté di conseil,
et, d'après l'usage, tout fonctionnaire nommrué par
un arrêté du conseil ne doit être démis que par un
arrêté du conseil. Mais dans le présent cas, M.AlcBri(le n'a pas reçu directement du département

'avis de sa démission par le préposé à la correspon-
dance de ce département ; mais l'avis lui a été
donné par l'agent du département à Charlottetown,
M. Lord. Or, M. Lord est un homme très compé-
tent, qui comprend bien les devoirs qui se rat-
tachent aux pêcheries de l'Ile du Prince-Edouard.
Il n'aurait pas adressé à M. McBride une lettre lui
donnant avis de sa démission sans avoir reçu du
ministre, ou le tout autre autorité, instruction de
le faire. Cette lettre déclare que M. MeBride a
été démis simplement parce qu'un changement
d'administration était survenu.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. Davies): L'honorable député
cite-t-il présentement le texte de la lettre?

M. HACKETT: Non, et je n'ai pas présente-
ment la lettre sous mes yeux. Mais j'ai été infor-
mé par M. McBride qu'il avait recu une lettre de
cette nature. Je ne croyais pas qu'il fût nécessaire
de lui demander cette lettre ; niais j'ai cru que je
devais, en justice pour M. Mc-Bride, soumettre cette
affaire à la Chambre. Si nous adoptons ici la pra-
tique suivie ailleurs et qui s'exprime par cette for-
mile : " Aux vainquerirs les dépouilles" ; si des
fonctionnaires sont démis sans autre cause que celle
d'un changement Jl'administration, le résultat sera
nécessairemient que le iniveau d'efficacité du service
publie baissera; le service public sera ravalé et les
fonctionnaires attachés à ce service et qui remplis-
sent fidèlement leurs devoirs perdront tout courage.
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Je ne veux pas blManier le ministre relativement à
cette affaire, vu que je crois qu'il a été forcé de
céder à la pression exercée sur lui. Un grand
nombre de chercheurs de place l'ont engagé, sans
doute, à faire ce changement. Il a cru devoir faire
quelque chose pout les satisfaire, et il a trouvé que
M. McUrde était la victime qu'il pût immoler le
plus aisément. Il a vu .qu'il n'était pas difficile dle
démettre M. Mcl3ride, et il la démis, afin le faire
place à quelqu'un qui, comme il le croyait, avait
droit aux faveurs du parti. L'honorable ministre
est un homme doué d'une bonne nature. Il ne
voudrait faire aucun mal à personne ; mais il a
démis M. McBride sans examiner les droits acquis
de ce fonctionnaire et sans tenir compte des grands
intérêts qu'il était chargé de surveiller, c'est-à-dire
Ies intérèts des pêcheries.

J'ai lu, lautre soir, à la Chambre un extrait d'un
journal publié dans l'Ple du Prince-Edouard. Cet
extrait <lit que l'une des plus belles rivières qu'il y
ait dans la province pour la pêche à la ligne, la
Rivière Dunk, qui n'est pas seulement précieuse
ponu' la pêche à la truite, mais qui, dans l'automne,
est particulièrement le lieu de la reproduction du
saumon, avait été entièrement oubliée ou négligée.
M. MeBride réside près de cette rivière, et il en
avait été spécialement chargé. Il était le surveil-
lant les pêcheries et il avait pour cette fonction une
couple de gardiens sous sa direction. Cette rivière,
par suite, s'est trouvée bien protégée, pendant
pIuIsieurs années.

Mlais depuis que McBride a été démis, comme je
l'ai dit l'autre soit', cette rivière a été négligée
elle se dépeuple, aujourd'hui, par la pêche au
filet ; t'où il suit que l'une des rivières les plus
poissonneuses le l'ile est en voie de devenir sans
valeur.

En parlant de M. McBride, l'autre soir, l'hono-
rable ministre a déclaré qu'il n'avait pas surveillé
assez attentivement les pêcheries de homards. Ces
pêcheries sont extrêmement précieuses, et elles
donnent de l'emploi à un grand nombre d'habitants
(le l'Ile du Prince-Edouard. Elles rapportent à
cette province environ un deni-million de piastres
par année, ce qui est une somme considérable pour
sa population de 120,000 âmes. Mais les pêcheries
de homards ont besoin de la protection du gouver-
nement, et je sais que lehonorable ministre les pro-
tège autant qu'il le peut. En effet, il comprend
autant que qui que ce soit la nécessité de protéger
ces pêcheries, et il désire autant que tout autre
favoriser ceux qui sont engagés dans leur exploita-
tion. Mais il est singulier de voir que, vers le
temps où la saison de la pêche devrait être prohihée,
et où les règlements relatifs à cette saison interdite
devraient être rigoureusement observés, lhonora-
bIe ministre ait jugé à propos de démettre M.
MeBride.

L'honorable ministre a déclaré, l'autre soir, que
M. McBride n'avait pas été un employé actif et
attentif. Je sais, au contraire, vu les rapports
que j'ai eus avec M. McBride, qu'il a donné toute
son attention non seulement aux pêcheries de
homards, qui sont d'une grande importance, mais
atusi aux bancs d'huîtres. Le banc d'huîtres de la
Baie de Richmond, qui est le plus riche du Canada,
est situé tout près le la résidence de M. McBride,
et il la surveillé très attentivement. Je tiens de
bonne source que ce banc d'huitres n'est pas main-
tenant l'objet de l'attention et de la protection que
le département devrait lui accorder.

Mais pour donner une idée du soin qui a été
donné aux pêcheries de homards de l'le du Prince-
Edouard, pendant ces dernières années, je sou-
mettrai à la Chambre quelques chiffres qui mon-
treront à l'honorable ministre que M. McBride
n'a pas négligé ses devoirs. La quantité de
homards mise en boîte dans l'Ile lu Prince-
Edouard, en 1887, a été <le 2,009,107 livres, et
c'est la plus faible quantité qui ait été mise en
boite jusqu'à présent. En 1894, sept années après,
bien que les pêcheries de homards fussent consi-
dérées comme presque épuisées, la quantité mise
en boite, grâce à la protection accordée, grâce à
l'application le rièglements plus intelligents et à
l'attention plus grande donnée aux pêcheries,
atteignit 3,173,084 livres, ce qui accuse une aug-
mnentation de 1,163,977 livres pendant les sept
années précédentes. Ces chiffres démontrent que,
non seulement ces pêcheries ont été cotservées,
mais qu'elles ont produit une plus grande quantité
<le houmaids en 1894, que pendant les sept années
précédentes. On croyait alors que ces pêcheries
étaient à peu près épuisées, et que, en réalité, le
homard avait été pres-lue entièrement exterminé.

Permettez-mnoi maintenant, de montrer ce qui a
été fait dans le comté <le Prince, où presqu'une
moitié de la capture est mise en boîte. ·Ce comté
se trouvait particulièrement sous la surveillance de
M. McBride.

Or, dans le comté de Prince, en 1887, la qnmtité
mise en boîte a été de 1,206,567 livres. En 1894,
la quantité fut de 1,498,528 livres, soit une aug-
mentation de 291,961 livres, ce qui fait voit' que la
pêche du homard, dans le comté de Prince, qui
était plus Varticulièrenent sous les soins <le M.
McBrile, n avait pas diminué ; mais qu'elle s'était
accrue, bien que l'on fût sous l'impression, en 1887,
que les pêcheries de homards étaient à peu près
épuisées.

J'espère donc que l'honorable ministre examinera
ces faits et qu'il reconnaîtra maintenant que M.
McBride a été démis de sa position sans cause ;
sans qu'aucune accusation ait été portée contre
lui ; qu'il remplissait fidèlement ses devoirs, et que
l'honorable ministre verra à ce que M. MeBride
soit réintégré dans sa position, afin que les pêche-
ries <le l'Ile du Prince-Edonard continuent à rece-
voir la même protection que par le passé.

La motion est adoptée.

EMBRANCHEMENTS DE CHEMINS DE FER
DANS L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. MARTIN: Je demande-

Copie de toutes correspondances, pétitions, résolutions
et autres pièces en la :possession du gouvernement con-
cernant l'embranchement de chemin de fer projeté de
Southport à Murray-Harbour, et autres embranchements
de chemins de fer dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard.

Avec la permission de la Chambre, je dirai quel-
ques mots sur oette motion.

C'est la première fois que je prends la parole
devant cette Chambre et j'ai besoin de son indul-
gence pour suppléer à l'inexpérience d'un débutant.

La question qui est Pobjet de ma demande, a
déjà été soulevée clans cette Chambre, et plusieurs
honorables députés la connaissent sans doute, par-
faitement ; mais comme il y a dans cette
Chambre plus d'un nouveau député comme moi
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qui n'ont pas été présents, ici, lorsque cette Mais on résolut alors de développer davantage
question a été disutée, il est peut-être à pro- le pays, de faire des dépenses supplémentaires,
pos que j expose les raisons sur lesquelles la pro- et le gouvernement décida de faire certaines
vince de l'ile du Princc-Edouard base ses griefs. dépenses qui dépassaient la limite que, sui-
LUe du Prince-Edouard fut admise dans la coinfé- i vaut nous, la constitution fixait. Il entreprit
dération en 187 . i la construction des chemins de fer qui n'intéres-

Lorsque la confélération fut établie en 1867, l'ile saient certainement pas tout le Canada. L'Ile du
fut invitée à se joindre aux provinces confédérées ; Prince-Edouard, je le répète, n'a pas profité (le ces
mais la population de l'le ne considérait pas, alors, grandes dépenses : nous n'avons pas, à bien dire,
les conditions offertes comme suflisaiment avanta- ou d'une manière appréciable, profité des dépenses
gIenses. L'une des objections était l'isolement de publiques depuis 1883.
la province, isolement qui l'empêcherait le profiter J'ajouterai que, avant 1883, l'ile du Prince-
des travaux publics que l'on levait construire dans Edouard n'a pas tiré un grand avantage des grandes
les autres parties de la confédération. La popula- dépenses faites pour les travaux publics, particu-
tion (le l'ile croyait avoir droit à un meilleur trai- lièremîent, pour la construction de chemins (le fer
teient que celui qui était offert, et elle attendit dans le Canada. Je puis le prouver par <les extraits
penidanit quelques années, avant (le se décider à (le discours prononcé par sir Charles Tupper, en
faire partie (le la confédération. Les conditions 1886, lorsqu'une délégation de lile du Prince-
offertes, eni 1873, furent acceptées par l'ile ; mais Edouard se rendit à Londres pour se plaindre de ce
quelques-unes le ces conditions, je lois le dire, que le gouvernement fédéral ne traitait pas cette
n'ont pas été remplies jusq'à présent par le gon- île d'une manière satisfaisante lorsqu'il s'agissait de
vernenient fédéral. L'une ('elle est l'amélioration dépenses publiques. 8ir Charles Tupper, en ré-
des communications entre l'Ile du Prince-Edouard ponse, répondit :
et la terre ferme ;nais l'objet le ina motion se Je n'hésite aucunement à dire que. d'après ce que jerapporte particulièrement au développeneit du connais de la province de l'Ile du Priice-Edouard-et je
réseau de voies ferrées le File. Ce réseau n'a pas la connais depuis que je suis dans le monde-et d'après
été dé\ eloppé systématiquement. Une somme dc l'expérience que jai acquise comme ministre des Chemins

de fer en Canada-si le chemin de fer de l'Ile (lu Prince-pas moins de $3,250,000 a été consacrée à la cons- Edouard était raccordé avec l'fntercolonial, le premier de
tructi«n <lun chenin le fer sur l'ile. Cette somme ces deux chemins serait une exploitation rémunératrice.
a été dépensée par la province, elle-même, avec ses -le lirai maintenant un extrait l'un mémoire
propres ressources ; nais bien que l'île dlu Prince- S<mîîîmîio à cette Chambre en 1886, et qui est ainsi
Edouard soit, depuis plus (le viigt ais, une pro-
vince <le la confédératiun, le gouvernement fédéral

a peu dêei<é ~ a cmstrctin <l chmins<le Le soussigné ayant été délégué par le gouvernemnent dea peu dépensé pour lPrie-Edouard pour conérer avec le gouverne-fer on d'embranchements dans cette province. ment fdéral relativement aux arrangements financiers
Depuis plusieurs années, particulièrement depuis'conclus entre cette province et le gouvernement fédéral.

1883, on s'est écarté des conditions auxquelles l'île a exprimé le dési', après avoirmentionné l'entrevue qu'il
la cnfédratin. ~ gradesavait eue avec le premuier ministre du Canîada sur le -ujet,est entrée dans la confédération. De grand e représenter au Conseil privé qu'il est juste et ppotundépenses ont été faites pour la conlstrrction de d'augmner le subside payé par le gouvernement fédéral

chemins <le fer dmns 'autres provinces du Canada. à l'Ile du Prince-Edoua d. Voici les principales 'aisons
L'île du Prince-Edouard prétend qu'elie n'a pas sur lesquelles s'appuie cette demande1. Les dépenses faites pai' le gouvernement fédéral pourprotité de ces grandes dépenses faites lmans d'autres les rands travaux publies, à l'avantage desquels l'le du
parties du Canala. Lorsque cette ile est entrée Prince-Edouard, vu sa sil nation, ne peut partic r, ont
dans la confédération, la condition <le construire excdue été tte
desý themiis dle fer fut insérée dans l'Acte dle '

fer ut ' l'Ate <e lsuei cettle estamre dan l886 etfquioesn ans

( Lt politique adoptée par le parlement canadien, enl'Aniiiiqtîe Britannique (lit Nord ýcolme suit subventionnant des lignes de chemins de fer d'un intérêt

Des lignes de bateaux à vapeur ou autres, des chemins
de fer, des canaux, des lignes télégraphiques et autres
travaux et entreprises destinés à relier la province à
toute autre province, ou aux autres provinces, s'étendant
au delà des limites de la province:

Des lignes de bateaux à vapeur entre la province et
tout autre territoire britannique ou étranger ...

Les dits travaux, bien que entièrement situés dans les
limites le la province, sont avant. comme ils seront
après leur exécution, déclarés par le parlement du Canada
être pour l'avantage du Canada en général, oui pour Pa-
valtage de deux des provinces au plus.

L'objet de cette clause dans la constitution est,
selon moi, d'établir un certain équilibre entre les
différentes provinces. Il est bien connu que les
plus grandes provinces avaient une influence pré-
pondérante dans la Confédération, et que la clause
que j'ai citée fut insérée comme une garantie que
les dépenses publiques seraient divisées équitable-
ment entre les provinces. Aucun chemin de fer ne
devait être construit dans une province, qui ne
devait être d'aucune importance pour les autres
provinces, ou qui ne devait servir Îi relier les tutres
provinces. Cet arrangement répondit aux besoins
<le la Confédération, pendant un certain nombre
d'années, de fait jusqu'à 1883.

M. MARTIN.

exclusivement local, aussi bien que d'un intérêt général a
été appliquée dans toutes les provinces de la Confédéra-
tion, excepté l'île du Prince-Edouard. La construction
de 11 milles de chemin de fer, au Cap Traverse, dans l'ile
du Prinee-Edouard, ne peut être considérée comme l'ap-
plication de cette politique, ce chemin ayant été construit
conformément à cette partie des conditions de l'union,
qui stipule le maintien d'un service de bateaux à
vapeur continu entre l'île et la terre ferme.

3. On a porté au débit de l'île tout le coût de la cons-
truction de son chemin de fer qui était donné à l'entre-
prise lors de l'entrée de l'île dans la Confédération, en
1873. Le soussigné conclut que les dépenses faites
pour construire le 'hemin de fer de l'île du Prince-
Eidouard devraient être portées an crédit de cette province
dans son compte avec le gouvernement fédéral.

Telle était l'une des plaintes que l'Ile du Prince-
Edouard faisait en 1886, et elle fut consignée dans
la mémoire dont je viens de lire une partie. Or,
les plaintes qui furent faites alors, ont encore
aujourd'hui leur raison d'être. Bien que l'Ile du
Prince-Edouard soit le Rhode-Islanl du Canada,
nous voulons, cependant, être traité justement par
le pouvoir central de la Confédération. -Je désire
soumettre maintenant quelques chiffres indiquant
la nature de nos griefs.

La raison pour laquelle je désire soumettre l'état
qui va suivre, c'est que les dépenses projetées par
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le gonvernement fédéral en 1873, pour la construe-
tion de chemins le fer, ne devaient pas excéder
$34,552, 148. Je vais faire voir, M. l'Orateur, que
la d4pense pour la construction de chemins de fer
a été beaucoup plus forte que l'estimation de 1873.
J'ai compilé au moyen de chiffres tirés des livres
bleus, les dépenses réelles faites depuis 1873, et
j'ai comparé ces chiffres avec l'estimation le cette
dernière année.

.Jusqu'à 1895 inclusivement on a dépensé pour la
construction de chemins de fer fédéraux les sommes
suivantes que j'emprunte à l'Annuaire statistique
<le 1895 :

Avant la confédération............ $13,881,461
1868................................ 483,354
1869........................ ..... 282,615
1870............................ 1,729,318
1871............................ 2,946,930
1872.............................. 5,620,570
1873........ ............... 5,763,269
1874................................ 3,925.124
1875 ........................... .... .,018,428
1876 ............................. . 4,497,4-35
1877 ................................ 3,209.502
1878......... ............ 2,643,742
1879 .......................... .... 2,507,054
1880 ...... ......................... 6,109,77
1881......... ........... .. 5,577,237
1882...... ... .. .............. 5,175,047
1883 ................ ............... 11,707,619
1884 ................................ 14,013,075
1885 ....................... 11,224,245
1836 ....... ................ 4,443,220
1887............................ 1,846,887
1888 ................................ 1,765,582
1889 ...... ................ 2,79,857
1890 ................................ 2,392,768
1891 ........................... 1,184,317
1892............................ 417,425
1893............................... 712,917
1894 ...................,............ 585,749
1895................................ 376,815

Total................ $122,750.702
C'est-à-dire, qu'en totalité, la dépense faite pour

la construction (le chemins de fer et l'achat du maté-
riel roulant par le gouvernement fédéral s'élève à
$122,750,702.

Sur cette somme il a été dépensé, avant l'entrée
<le l'Ile du Prince-Edouard dans l'Union, une
somme de $30,707,580 que nous devons, naturelle-
ment, déduire de la somme entière, ce qui laisse
une balance dépensée depuis 1873 sur les chemins
<le fer canadiens, s'élevant à $92,043.120. De plus,
une somme considérable a été dépensée en subven-
tions. Le mode de subventionner les chemins <le
fer a été inauguré en 1883, et depuis ce temps les
subventions suivantes ont été payées chaque an-
nee

Pour l'exercice-
1883-84...................... ...........
1884-85 ........... ..........
3885-86........... ............ .........
1886-87......................... . .
1887-88.......................... ......
1888-89........ .........................
18S9-90.............. ........... ......
1890-91.... .............. .... .........
1891-92..............................
1892-93.............................
1893-94..............................
1894-95.............................

208,000
403,245

2,171.249
1,406,533
1,027,042

846,722
1,491,595
1,079,106
1,061,616

624,794
1,048,285
1,123,949

Total......................$12,487,136

Depuis 1883, nous avons déboursé en subventions
aux chemins <le fer $12,487,136. J'attirerai votre
attention, M. l'Orateur, et celle de la Chambre sur
le fait qu'en sus de ces douze millions et demi, il y
a la subvention supplémentaire au chemin de fer

Canadien du Pacifique s'élevant à $25,000,000, la
subvention supplémentaire au même chemin de fer
pour son prolongement jusqu'à Québec, 81,500,000,
et la subvention au chemin de fer Canada Central,
81,525,250. Il y a, aussi, la subvention annuelle
de $186,600 payable pendant 20 ans à la Compagnie
du chemin de fer de l'Atlantique et Nord-Ouest
sous l'empire du Statut ce 1885, chap. 58. Il y a
le paiemient annuel <le $119,700 à la province de
Québec, étant l'intérêt sur 82,394,000 sous 'empire
de 'acte (le 1884, pour la ligne de chemin le fer
entre Ottawa et Québec. Une somme de 81,119,700
a déjà été payée ii compte <le cette dlette. Sous
avons encore un autre item qu'on peut fort bien
inclure dans ces subventions. En premier lieu il a
été accordé au chemin de fer Canadien du Pacifique
25,000,000 d'acres (le terre, et ce chiffre a été réduit
plus tard à 18,206,986 acres. Je suppose que ces
terres valent $1 l'acre, et je crois que c'est cette
valeur qu'on leur a donnée dans le temps. Cela
ajoute 818,206,986 aux sommes accordées aux
chemins de fer que j'ai mentionnés. Il y a d'autres
chemins <le fer ayant à peu près en tout 4,473.
milles, auxquels les subventions en terres ont été
accordées jusqu'à concurrence de 32,257,200 acres,
dont la valeur, je suppose, est de $1 l'acre, ce qui
ajoute $32,257,200 aux sommes énumérées.

Et si j'additionne toutes ces sommes, je constate
qlue le gouvernement fédéral a dépensé pour les
chemins de fer-construction de chemins le fer,
matériel roulant, subventions en argent et en terres
-la somme considérable de $186,533,044.
Dépenses faites par le gouvernement fédéral

pour la construction du matériel roulant,
jusqu'à 1873 ................... ........... 92,043,120

Subventions de 1883 à 185................... 12,487,136
Le C.P.R. a reçu en plus . .................. 25.000,000
Prolongement du C.P.R. jusqu'à Québec .... 1,500,000
Chemin de fer Canada Central............... 1,525,250
Subvention annuelle de S186,600, pendant 20

ans, à la Cie de chemniri de fer Atlantique et
N.-0. en vertu le l'acte de 1885 (déjà payé). 1,119,6 0

Gouvernement de Québec, intérêt sur.. .... .. 2,394,000
32,257,200 acres de terres......... ........ 32,257.200
18,206,986 "."........... ............ 18,206,986

Total des sommes déper.sées. . S 186,533,292
Par l'Etat. pour les chemins de fer, depuis

1873-déduction des dépenses prévues..... $ 34,552,058

S 1 1.981,134

La 40ème partie de cette somme revenant à
l'le du Prince-Edouard, est de............. i 3.799 528

L'Ile du Prince-Edouard a reçu -........... 1,096693

Il est dû à l'Ile du Prince-Edouard du chef
des chemins de fer.......................... 2,702,835

Mais pour démontrer à la Chambre que je veux
faire une réclamation juste, je vais donner crédit
au gouvernement fédéral de $20,000 par année
qu'on a ajoutées à la subvention accordée à la pro-
vince, en 1886, je crois. Cette somme capitalisée
représente a peu près $500,000, ce qui forme
$1,096,693.96, comme étant la part que la province
a recte pour la construction de voies ferrées depuis
1873, laissant une balance de ,2,702,829 due à la
province.

.Je ne tiens pas compte dans cet état de toutes
les fortes sommes qui ont été dépensées pour les
canaux et autres travaux publics dans le pays dont
l'Ile du Prince-Edouard ne retire pas de bénéfices.
Je comprends seulement les voies ferrées lui font
partie de notre réseau de chemins de for.

Maintenant je vais citer une observation faite à
la conférence tenue à Charlottetown avant l'union,
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relativenent au traitement que la province pouvait
espérer recevoir en devenant partie de la confédé-
ration :

Nous av'ns regardé les provinces de l'Amérique Bri-
tannique du Nord comme étant une partie d'une grande
famill e. qui devait et était tenue à l'allhgeanice envers
notre noble Reine. Il ne s'agit pas d'annexer des éléments
étrangers. c'est plutôt un arranîgemtent cie famille dans
lequel l'I!e, étant le plus jeune et le pins petit membre
(le cette famille, doit naturellement s'occuper de son pro-
pre intérêt.

Je denunde à la Chambre si c'est ainsi que la
province a été t raitée depuis qu'elle a été admise
dans la Confdératio n. Je crois que les chiffres que
j'ai cités prouvent le contraire. Pour mieux faire
voir que je fais un exposé exact. et qui a été corro-
boréO en entier pari les honmmes publics de ce pays,
je vais lire un extrait (le larrtét du conseil de 1I886
qui ajoute -**20,000 à la sublivenition provinciale ;

Il. Par suite le la position insulaire de la province, le
gouverneuren conseil est d'avis qîe la construction (lu
chemin de fer du Pacifique et du chemin de fer Interco-
lonial n'a pas produit le même effet que dans les autres
provinces. et que l'île n 's pas euI le hnéfice des avantages
qui en résultent pour les autres provinces, et que pour ce
motif elle a droit àt quelque compensation.

24. Le sous-comité croit en uéne temps qu'il faut tenir
compte du fait que les dépenses relatives à la coistrue-
tion des chemins de fer ci-haut nomniés ont été plus
grandes qu'ou ne lavait prévu à l'époque où ces travaux
ont été projetés, et que les conditions aixquelles.l'Ile dt
Priince-Edoitrd a été adinise dansl'1unioni. ayant été danis
une large iesure basées sur les estimations tilnsi établies
pour le pst rachëvetient (le ces chemins.

C'est exactement lattitude tiue je prends, et le
motif qui a été approuvé dans le temps, ainsi qu'il
appert dans lui discours proone par sir Charles
Tupper, en 1887, et qu'on trouve dans les Dîéba/s
de cette année. volume 2, page 822

Oit a attiré l'attention îlu gouvernement sur le fait q.ue
lors des arraigemneits conclus vour l'admission île l' le
du Priice-Edouard dans la Confédération, cette île lie se
trouvait pas en positionde retirerla mnie somme d'avamn-
tages découlant des dépenses faites pour la coiistruction
de l'Intercolonial et du Pacifique canadien que d'autres
sections du pays, situées sur la terre ferme,et qui se sont
trouvées pourvues immédiatement de communications
par eliemins de fer, grâce à la construction de ces deux
voies ferrées. On a fait observer que les dépenses faites
pour ces chemins de fer ayant beaucoup excédé la somme
estimée lorsque l'île a été admise dans l'union. celle-ci
devait recevoir quelque compensation correspollante.

J'appelle l'attention de la Chamîbre sur cette
obser ation :

Oit a de plus signalé la politique qa'avait suivie le
parlement de subventionner certaines ligues de chemin
de fer dans d'autres proviinces que l'Ontario et Québec, li
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick avaient reçu
des subventions considérables pour leurs chemins de fer,
tandis que l'Ile dîu Prince-Edouard n'avait pas reçu des
avantages correspondants. Aucune subvention nî'a été
accordée tour les chemins de fer de cette île, et c'est sur
ces deux raisons que l'on s'est appuyé pour demander que
cette île reçut des compensations supplémentaires.

Cela corrobore mes assertions. On a lit que la
province a unt grand nombre le milles de clemninl
de fer comparativement à sa population. Je répon-
drai, qu'avant d'entrer dans la Confédération l'Ile
du Prince-Edouard avait presque chaque mille de
chemin de fer qu'elle a aujour7d'hui, pour lesquels
nous n'avons aucune obligation au Canada, parce
que l'le en a payé le coât. Lorsque nous avons été
admis dans l'union, la somme de $3,255,000 était
débitée, lats notre compte, contre la somme
dépeiiée pour la construction des chemins de fer.
Je prétends que prenant les chitfres quile j'ai pré-
parés avec soin et que j'ai cités à la Chambre, l'Ile

-. IARTIN.

a une bonne réclaiation pour fr'ais de construction
<le cliemttiti le fer.

J 'ajouterai que la Chambre s'est occupée de cette
qu1 testion en 1894. Le ministre des Chemins de fer
à cette époque au fait les observations à la Cliaibie
qui établissaient que le gouvernement devrait faire
quelque chose pour l'Ile dut Prince-Edouatrd. Cette
question a été soulevée par le député de King,
I.P.-E., à cette époque (M. Mcdonall) et le
ministre des Chiemniis <le fer (IA1. Haggart), en
réponse à une motion semblable à celle que je
soiutets,- il dit:

Toutes mes sympathies sont acquises à l'honorable député
de King (M. McDonald) lorsqu'il se plaint des sommes con-
sidérables qui ont été dépensées pour la construction de
l'Intercoloial et du chemin de fer Canadien du Pacifique
et autres entreprises publiques, qui, bien qu'elles soient
pour l'avantage général du Canada, ne profite guère. ni
directement ni indirectement, à la petite Ile du Prince-
Edouard. Il prétend que pour cette raison le gouverne-
ment devrait consacrer des sommes plus considérables
aux traîvaux publics de sa province, pour la dédommager
de la pilus forte part qu'elle est appelée à payer pour les
travaux publics lu Canada. Cet argument n'est pas sans
valeur. Pour l'information de la Chambre, je vais expli-
quer lit nature le ces pétitions. On demande les embran-
chtemenits suivants

Milles.
De O'Leary Station, vers l'ouest .......... 8

Stimiterside, vers le nord..... . . 3
Emnerald " " ............. T
North Wiltshire Station,sud,.......... 10
Royalty Jtuction, nord ............ . . 9
larmony, îoî ........ .. S................. 8

" Southportsud-est ..... ................ 60

Total .............................. 105

Pour vous démontrer (lue la construction de ces
105 milles le chemin de fer tie coûtera pas énormé-
ment cher, le ministre <les Cheinis de fer avait
nue estimation lu coût de construetion et voici les
chiffres:

FRAIs D'ExPLOITATION.

47 milles des six petits embranchements,
un train par jour, dans les deux sens,.
égalant 29,432 milles de train à 47 cen-
tins ............... $ 13,828 34

Un train chasse neige-1,000 milles à 47
centins ...... ........................... 470 00

60 milles sur l'embranchement de South-
porth, un train par jour, dans les deux
sens, 37,460 milles à 95 centins........... 35,587 00

Un train chasse neige-2,500 milles à 90
centins .................................. 2,250 00

Total probable des frais d'exploitation..$ 52,135 34

RECETTES.
67 milles sur les six petits embranche-

ments, à $250 par mille .................. S 11,740 00
60 milles sur la ligne de Soutbport, à $750. 45,000 00

Total des recettes probables.........$ 56,750 00

Ce coût n'est pats du tout à comparer avec la
somme que la province réclame du gouvernement
fédéral. Comme preuve que la construction de ces
105 milles ne sera pas une lourde charge pour le
pays, je <lirai que les recettes probables provenant
de l'exploitation de 105 milles, auraient été estimées
comme suit, pour la première année:

Frais d'exploitation................$ 52,135 34
Recettes........................... 56,750 00

Montant probable............S 4,614 56

Je dirai, de plus, qu'une somme d'un million et
un quart de piastres ne serait pas une grande
dépense pour le pays. A 3½ potr 100, l'intérêt
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sélèverait seulement à 838,90() par année. C'est et parlant des dernières années seulement, it: Le coût
tout ce que la petite province (le l'Ile du Prince- moyen de construction varmiîle au Canada aétéde£11,900.
Edouard demande aujourd'hui dans le but d'obte- f rtes net tes ont étr deî£211 par ales ben-
nir au moins une partie de la réclamation à laquelle de fer ont été de £1. 15s. 6d. en Canada. La perte annuelle
elle a droit. C'est un peu moins qu'un centin par sur les chemins de fer canadiens, c'est-à-dire la dilérence

têtesur out la opultioi di ~ LL ~ entre 1l-s bénéfices nets et l'intérêt sur le Capital paraîttête sur toute la population du pays. Lat somme eted 400001
n'est pas considérable, et ce n'est qu'une faible
partie de ce qui est dû à la province. C'est une assertion qui s'applique directement -à

De plus, nous devons tenir compte de sa position lestion que nos examinons. On it mainte-
isolée qui l'empêche de retirer les avantages du liant que ltercolonial est u chemin rémunéra-
reseau (le chemins de fer et du système le canaux teur. Mais si nous calculons l'intérêt sur le capital
du Canada. Le fait que les communications d'hiver dépensé dans sa construction, nous vertons (tue ce
qu'on nous avait promise lors de l'union n'ont pas nest pas du tout un chemin rémunérateur. Linté-
encore été établies ainsi qu'on les avait projetées r t sur les $55,0W,000 que coûte l'intercolouial
et que le peuple espérait les avoir, donne encore serait de $2,200,0O0 par ansiée. Maintenant on petit
plus <le force à ses réclamations. La Chambre sait i <ire au sujet du petit chemin <le fe' <le lle du Iriî.
fort bien que cette question exigera peut-être beau- ce-Edoiard, qu'il n'y a pas perte d'intérêt sur le
coup de temps. Je crois que pendant que cette capital dépensé pour le construire, car la pi ce
question est ea suspens, on devrait s'occuper le la a payé elle-iême le coût (le construction. En sup-
construction de ces chemins de fer. posant que ce chemin perde chaque année 8140,000,

On dira peut-être que la province a déjà un bon il se trouve dans une aussi bonne position que l'In-
nombre le chemins (le fer en exploitation. Mais tercolonial. Mais il est notoi'e qte le déficit n'est
il ne faut pas oublier qu'elle a une population plus 1 pas aussi élevé, ni même <le la moitié. La petite
dense que celle les autres provinces, et bien qu'il province <le l'île du Prince-Edouard a généreuse-
soit vrai qu'elle a plusieurs ports, ces ports sont nient fait cadeau d'un chemin (le fer qui lii a coûté
tous petits et ne peuvent recevoir que de petits trois millions et n qua't (le piastres, car le gou-
bâtiments. Il est done nécessaire pour le progrès 'ernenient fédéral n'a pas payé l'intérêt sur le coùt
le la province que ces chemins le fer soient cons- de construction conme il l'a payé sur l'Intercolo-
truits, et il est nécessaire en même temps pour lui niLl et aut-es chemins (e fe' <e lEtat et consé-
donner sa juste part les dépenses publiques en qîîeaîueit le déficit sut le chemin (le fer de lle est
proportion les autres provinces. plus apparent que rél.

L'Ile du Prince-Edouard paie pour l'intérêt sur M. l'Orateur, j'ai établi devant la Chambre,
la lette publique, autant par tête que toute autre j'espè'e, la jtstice <le la réclanatioî (le l'ile (lu
province, et il paraît injuste qu'elle ne participe Priice-E douard, qui demande tne partie, att moins,
pas à ces dépenses. Conséquemment, j'espère que <le la somme qti lui est due pour travtux publics,
la province sera traitée, comme elle y a droit par dont le pins important est la construction <le ces
les autorités fédérales, sinon dans la présente session, emb'anchements auxquels j'ai fait allusion. Je ie
du moins très prochainement. parlerai pas (e ce qui a été lit à ce sujet dans la

J'ai devant moi le rapport le la séance de cette province. Je veux discuter la question en dehors
Chambre tenue le 21 avril dernier, et je vois qtue de tout esprit (le parti. Cependant, il ne fait
l'ex-ministre les Chemins le fer (M. Haggart) a plaisir <le voir que l'ex-gouverieinent s'est occupé
fait une motion portant que la Chambré se forme de la question et que le gouvernement di jour
en comité général demain pour examiner la résolu- paraît vouloir en faire autant. Le présent ministre
tion suivante, savoir: <e la Marine et des Pècheies a <it que si le parti

Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil libéral arri-ait au pouvoir il comnencerait la cols-
à et ex r o atie du chemin . truction le ces voies ferées.
de l'Ile du Prince-Edouard, les lignes de chemin de fer
ci-après mentionnées, savoir:

Et ici se trouve la liste le ces voies ferrées. Or,
M: l'Orateir, il est à désirer que toits, sans dis-
tinction <le parti, nous soyons en faveur <les moyens
à prendre pour développer cette province, et que
le gouvernement s'occupe de la question et fasse
construire ces chemins de fer. C'est la première
fois que j'adresse la parole à la Chambre, et je sais
que j'ai négligé plusieurs parties du sujet. Mais
je mie rappelle une raison qui a été donnée pour
empêcher d'accorder ces voies ferrées à la province,
et, avant <le terminer, je crois qu'il serait bon que
j'en dise un mot. On dit que les chemins de fer
maintenant en exploitation dans la province subis-
sent des pertes. Ce déficit est plus apparent que
réel. Il y a déficit sur tous les chemins <le fer de
l'Etat, sans exception. La différence peut ne pas
être considérable entre les frais d'exploitation et
les recettes, mais il y a une perte assez forte en ce
qui concerne l'intérêt sur l'argent dépensé pour
construire le chemin. A la page 638 de l'Annuaire
statistique je lis ce qui suit :

M. Mulhjall, dans un écrit intitulé "Notre Empire Colo-
ial ", publié dans Contem.porary Revew, mai 1895, et

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): Non. On en a promis
un trop grand nombre.

M. MARTIN: Dit moins quelques-uns de ces
chemins ; et si l'honorable ministre nie cette asser-
tion, je vais lire. . ..

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je vais retirer, la dénégation si
vous voulez terminer.

M. MARTIN: Si le ministre croit que la cita-
tion que je fais est inexacte, je vais lire un journal
qui est son organe dans la province, lequel a publié
ses déclarations, dont il ne contestera pas l'exacti-
tude, non seulement au sujet du chemin de fer pro-
jeté mais à l'égard d'une autre entreprise même
plus importante, un pont sur la rivière Hillsborough
pour relier ce chemin de fer à Charlottetown, et
qui, dit-il, coûtera au moins un demi-million de
piastres. Puisque le ministre a mis en doute mon
assertion, je suis forcé de lire un extrait d'un dis-
cours qu'il a prononcé en juin dernier dans une
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assemblée publique tenue à 3Murray River durant ce que je désire dire, c'est que le ministre vint dans
ladern ièreélection, tel que rapporté par son journal: la division où il était question de construire le pro-

M. Davies s'avance ensuite, et son discours, qui dura longeient de Belfast et Murray-Harbour, 60 milles
deux heures, futà tout instant interrompu parde'sapplau- sur les 10. que l'on proposait de construire. Le
dissements. Après avoir traité les grandes questions du ministre tint quatre assemblées dans cette division,
jour il parla avec chaleur des lignes d'embranchement, et à chacune d'elles il s'engagea formellement àdisant pourquoi la population de Belfast et de Murray-
IIarbour avait droit à une ligne d'enbrancheinent, et pré- construire ces soixante milles de chemin, comme il
conisant énergiqueient la construction d'un pont sur la déclara être en faveur de leur construction depuis
rivière Ilillsborougli pour relier cet enbranchetent à la (les années.
ville de Chîarlottetown. Il termina son discours au
milieu d'applai udissemuents frénétiques.

M. l'ORATEUR : Je ne désire pas interrompre
Sir CHAR LES TUImI>EB : Combien l'honorable l'honorable député, mais il fait un discours au lieu

député dit-il que ce pont coûtera ? de donner une explication.

M. MARTIN : ]Yaprès les Dé tt -(lu 17 jin Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
195 page 2425 le ministre des Chemuins de fer de PÊCHERIES : Lionorable député est plus p-ès
cette époque était à donner à la Chambre son esti- de la vérité qu'il ne l'était auparavant ; mais il est
mation relative au chemnin le fer (le l'Ile du Prince- encore dans l'erreur. Il sait que j'ai désapprouvé
Edouard, et M. )avies lui deimanda. " Cael coin- entièrement cinq lignes politiques proposées par le
proud-il le pontt ?" M. Haggart répondît et ensuite gouvernement de ce pays. Elles n'ont jainais existé
M. )avies déclara que ce polit coûterait au moins autreient que sur le papier, et elles avaient pour
tut demti-million de piastres. effet tie discréditer le seul prolongement (le voie

J'espère que le gouvertenent, dont l'honorable ferrée que l'on lemiandât réellement, et par consé-
monsieur fait partie s'occupe-ra avant loitgtepl(s tie quent je n'ai rien fait pour en encourager la colis-
cette question et qu'il rendra justice à la province. truction. L'honorable député a raison de (lire que
J'ai plusieurs autres extraits les déclarations faites je t'e suis toujours proiolcé en faveur du prolonr-
par 1l'onlorable mintistre, durant la dernière élection, gemtlent jusqu'à Belfast et Murray.Harbour. Mais
ait sujet (le ce clietin le fer, nta.is je ne les lirai j'espère que ce prolongement ne sera pas aussi long
pas, aie désirant pas produire'les discours politiques qu'il le dit. Je regrette excessivement que l'hono-
pr)tiooncés durant la dernière lutte électorale. Si rable monsieur ait entravé ce qui est essentiel pour
je les lisais, ces déclarations prouveraient au moins construire ce chemin ; je veux parler di ponat.
que le ministre le la Marine et des >êcheries s'est

Cea- à construire c- chemini <le fer. M. MARTIN : Je n'ai jamais fait cela.

Le MiNISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
CHERIES : Je ae trouve rien à aedire aux obser- PÊCHERIES : Je regrette qu'il ait fait cela, et la
vations <le lionorable député en général. Les population le ressettira beaucoup. Lorsque je
raisons qu'il a inîvoquées fie sont fanilières, attendiu retournerai dans Quecn-est et fne plaitdrai <le ce
que je les ai plus d'une fois soumise à l'attention que lioaorable député, <ais soif premier discours,
de la Cianbre, et que dFautres dép<utés le l'Ile a engagé la Cliantbre à repousser un projet auquel
du Pince-Edouard les ont fait valoir en différents tienient beaucoup les habitants (e cette région, je
temu1ps. crains que l'honorable député n'y soit pas accueilli

Je crois que l'honorable député a umal choisi son très clialeureuseuteut, j'espértis que l'honorable
temps potr faire connaître son opinion au peuple mtnsieur appuierait la construction du polit, et
du Canada. La soirée n'est pas propice, il y a peu qu'il nous accortîrait sa cordiale coopération.
<le députés dans la Clitaibre. .lespere que lorsqu'il
reviendrit plus tard sur ce sujet pou r le traiter plus NIARTIN : Vous l'aurez.

P foJer, la Clraeqbue ser'a plus att coflet etour
coitex ses ubservationis, donît J'approuve une Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

granlde partie. PÉCHERIES J'espère one qte laitodtraie ieon-
Je iqe lève updiqueituté,'d on or prdertdisc

ce quail a e érntegdt, que le goueernenenent projet
l'itteinion, deract cette session, <le présenter cle
législation telativ'e aux cer seins (le fer, et il n'y . l'ARTINo: Je e l'ai pas ntrpavée.
a:tta pas hlexcpumttio, jn 'faveesp ér l'île au Prince-
Egloîitu'<. JAînorablq député a cité u'e résolution Le MINISTRE E LA MARINE ET ES
qui a ýté dposée, tmiais litou prtésentée, à lit dernière PÊCHERIES: Souinettoms loyalement cette ues-
sessin, ayant pour objet l'octroi 'le sooades ('ar- tion la Chambe, sans y mettre <'esprit de parti.
geotpetit' lie construction dà peu jars sept lignes J'espèeengager avantbien longtemps inescollègues
d'enbran clteient dans l'île du Pince-Edouard. à prendre c considération les een.andes de proloa-
L'oorable député a voulu donier à croit-e que getent <le chemin de fer faites par l'île du Prince-
j'au'ais préconisé la construction de ces sept n - E ouatd, et aoir le cocours cordial de l'honorable
biantcenients. Si clonorable député a en cette député.
intestion, il ne m'a pas enin justice, car il sait
que je pis opposé à ait moits cinq <le ces ebran- M. MARTIN: Je désire ire...

Edouard..LlhOnorable députnoaacitédunetrésolutio

M. M ARTIN : Je n'ai pas voulu dire que l'ho-
norable minitistre avait réellemtent préconisé la cons-
truction des sept lignes d'emnbranchenent. Tout

M. MARTIN.

M. l'ORATEUR: L'honorable député n'a pas
droit de clore le débat.

M. MARTIN: Je désire donner une explication.
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M. HACKETT: Avant que la motion soit adop-
tée je désire faire quelques remarqu.es. La ques-
tion dont la Chambre est présentement saisie est
très importante pour la population de l'Ile du
Prince-Edouard ; Je veux parler du prolongement
de chemin de fer. J'ai lhonneur de représenter
une division ou l'on avait l'intention de construire
un court embranchement.

M. LAURIER : Je me lève pour dire à l'hono-
rable député de proposer l'ajournement du débat
s'il a de longues remarques à faire à la Chambre.

M. HACKETT : Je le ferai avec beaucoup (le
plaisir. Je propose l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.

ORDRES DE PRODUCTION DE

DOCUMENTS.

Copie de tous rapports, correspondance et raisons allé-
guées concernant la destitution de Roderick McLeod et
Robert McKay, gardiens du pont de l'Intercolonial à
,Pictou, N.-E., et la nomination de Thomas Fraser et A.
Thonas en leur lieu et place.-(Sir Charles-Hibbert
Tupper.)

Copie de toute correspondance échangée entre le
ministre du Revenu de l'intérieur ou quelque fonction-
naire de son département et le surintendant des inspec-
teurs-mesureurs de bois à Québec ou quelqu'un de ses
subordonnés, ou tout marchand ou autre personne concer-
uant le mesurage et l'inspection du bois au port de Mont-
réal et les environs. Aussi, copie de toute correspon-
dance échangée entre le dit département ou quelqu'un de
ses fonctionnaires et toute autre personne concernant ou
suggérant une modification de la loi qui régit actuelle-
ment le mesurage et l'inspection du bois de construction,
mnadriers, etc., depuis l'année 1890 jusqu'à date.-(M.
Quinn.)

Etat faisant connaître le sujet des rapports à Son Excel-
lence le Gouverneur en conseil et de toutes les minutes
du conseil approuvées après la démission de sir John-A.
Macdonnld en 1873 et avant Parrivée au pouvoir de l'ho-
norable M. iackenzie : Aussi,faisant connaître le sujet
de tous les rapports à Son Excellence en conseil et de
toutes les minutes du conseil approuvées après la défaite
de l'honorable A. Mackenzie en 1878, et avant l'arrivée
au pouvoir de sir John-A. Macdonald; aussi, faisant
connaître le sujet de tous les rapports à Son Excellence
en conseil et de toutes les minutes du conseil approuvées
après le 23 juin 1896 et avant l'arrivée au pouvoir de l'ho-
norable Wilfrid Laurier; aussi faisant connaître le sujet
(le toute minute du conseil approuvée après le 23 juin
1896 et subséquemment annulée.-(Sir Charles Tupper.)

Copie de toutes lettres, papiers, ra ports, pétitions et
ordres concernant le changement du gureau de poste de
3stol, comté de Norfolk, en celui de Shawmut.-(M.

Charlton.)

Copie de toutes lettres, pétitions, rapports et ordres
concernant le changement a pporté à la direction du
bureau de poste de Waterford, Ont., en octobre 1894, par
la nomination de M. Alexander Rock comme maître deposte en remplacement de M. B.-H. Rammage, avec men-
tion de la date de la démission de M. Rammage, et copie
de sa lettre de démission.-(M. Charlton.)

Copie de toutes lettres et papiers concernant la destitu-
tion de James Currie et Sylvamn Wedge, cantonniers sur
le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard.-(M. Hac-
kett.)

LE PREMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance levée à 11.20
p.mn.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le ler septembre 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

MANDATS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Avec le consentement de la Chambre, je désire pro-
poser la motion suivante:

Que tous les états présentés à la Chambre en vertu del'Acte du revenu consolidé et de l'audition au sujet des
mandats du gouverneur général depuis 1888, soient impri-
més immédiatement, et que la règle 94 soit suspendue à
cet effet.

Si je comprends bien, l'honorable député d'York
(M. Foster) a déjà obtenu de la Chamebre l'ordre
d'imprimer les documents relatifs aux mandats du
gouverneur général qui ont été déposés, et je crois
qu'il est désirable, pour établir une comparaison,
quun semblable état relatif à quelques années
passées soit produit.

Sir CHARLES TUPPER : Je crains (lue cela
n ait pour résultat de suspendre l'impression des
documents se rapportant à un cas spécial, et il ne
me semble pas qu'il soit nécessaire pour discuter la
question dont la Chambre est saisie que les docu-
ments dont parle l'honorable ministre soient dépo-
sés.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Je ne
crois pas que cette motion puisse retarder l'im-
pression des autres documents, et il n'est pas
nécessaire que la discussion des mandats spéciaux
soit retardée lorsqu'il plaira à l'honorable monsieur
de discuter cette q uestion.

Sir CHARLES TUPPER : Si je comprends bien,
l'honorable chef du gouvernement dit qîu'aucun
retard ne sera causé par cet ajouté à la motion.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
La Chambre a déjà donné ordre de déposer les
autres documents, et je suppose qu'on est -à les
imprimer. Je ne vois pas comment cette motion
peut en retarder l'impression. Il se peut que les
renseignements que je désire se fassent attendre un
peu, mais on est présentement à exécuter l'ordre
déjà donné.

SERVICE OCÉANIQUE RAPIDE.

Sir CHARLES TUPPER : Avant l'appel de
l'ordre du jour je désirerais signaler à l'attention de
l'honorable chef du gouvernement une question
très importante qui préoccupe actuellement les
esprits, comme le sait l'honorable monsieur; je
veux parler du service océanique rapide. Dans
une affaire de cette importance et au sujet de
laquelle il y a eu des divergences d'opinion d'expri-
mées dans la presse, quant aux faits réels, il nie
semble très désirable que tous les documents s'y
rattachant soient déposés. Il faudrait quelque
temps pour donner avis d'une résolution régulière,
et, par conséquent, je demanderai à mon honorable
ami s'il consent à ce que tous les documents relatifs
à cette question soient soumis à la Chambre.
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Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) Je citoyens réfléchis du Canada ne l'approuveront
suis très heureux que mon honorable ami ait signalé pas. Je ne croirais pas ne tromper beaucoup en
cela à mon attention. Il sait que des négociations disant que la prétention émise dans cette Chlambre
sont en cours avec les autorités impériales. Dans par l'honorable ministre de la Marine ne serait pas
une couple de jours je serai en mesure de dire à même approuvée par une majorité des meibres de
mon honorable ami si nous pouvons déposer ces son propre parti. Mon expérience (le la politique
documents. Je désire beaucoup imîoi-même qu'ils me porte à croire que le meilleur élément du peuple
soient produits. est disposé à apprécier avec la plus grande tolé-

rance l'activité les fonctionnaires lans les luttes
politiques, viu qu'ils sont nus par un des plus

SUlIDES)ESDITUTION DE FONCTION- nobles sentiments, celui <le leur attachement au
NAIRES PUBLICS. parti auquel ils appartiennent. Je crois que ce

n'est pas le meilleur élément d'un parti, mais le
La Chaiibre reprenl le débat sur la motion du pire élément, qui demanderait la destitution le

ministre îles Finances (M. Fielding) :. Que la fonctionnaires parce qu'ils oit pris part a une lutte
Climbre se forme en comité des subsides. électorale. Il me parait clair qiiuaissi longtemps

que les fonctionnaires n'auront pas perdu leur
M. BELL (Pictou) : La question qu'a soulevée droit le suffrage, aussi longtemps qu'il leur sera

mon honorable collègiîe <lu comté (le Pictou (sir permis le voter, on devrait aussi leur permettre de
Charles H ibbert Tupper) initéresse naturellement prendre une part active et intelligente aux luttes
un grand nombre de citoyens d<u Canada. Dans qui ont lieu pour décider quel parti gouvernera le
chaque campaîgne électorale il y a une grande di- pays. C'est une interprétation étroite et fausse (le
vergence (loliiiioi entre les partis politiques la position que le dire que 'on devrait empêcher
quait a l'attitude que devraient prendre ces mes- uifonctionnîaired'exprimner son opinion, declhercher
sieurs qui occupent les emplois publics. Très sou- à influencer les autres électeurs et d'essayer d'as-
vent un home qui est fortement attaché à sou surer le succès du parti auquel il appartient.
parti et lui sent quiil a obtenu son emploi à titre A propos du conté de Pictou-car c'est au sujet
île récom<peise pour seivices rendus a son parti, ne le cas particuliers qui se sont présentés dans ce
sait pas quelle ligne le conduite tenir dans les comté, (lue mon honorable collègue (sir Charles-
granîdes luttes qui ont lieu périodiquement et qui Hibbert Tupper), a soulevé la question dans cette
décideiit quel parti doit gouverner le pays. A Chambre--je puis dlire que ce n'est pas le meilleur
mon avis le principal motif qui devrait nous guider élément même duli parti libéral dans le comté qui a
dans. l'examen le cette qiiestion est le désir de fa- engagé le ministre (le la Marine et les Pêcheries à
voriser les intérêts publics ; et j'ai appris avec un décapiter si soudainement ceuxquiagissaientcomme

granîd regret île la bouche de l'honorable ministre sous-agents lu ministère dans le comité.
de la Matriie (M. Davies) que la règle qui le guide- La population du comté et la population île la
rait serait de destituer tout fonctionnaire qui au- ville le Pictou apprendront avec la plus grande
rait pris une part active aux élections en figurant surprise que le ministre possède les faits qui le
sur les huistings ou enk employant un langage iniju- justifient île dire que les honnnes dont il a parlé,
rieux à son égard, ou à l'égard le son chef, de son MM1. Nooniain et Davies, sont îles partisans actifs
pa? ti oui des principes de ce parti. Ou ne saurait oui agressifs. Aucune déclaration ie causerait
cou ester qu'il faudrait destituer les fonctionnaires une plus grande surprise dans le comîté de
qui ne donnent pas satisfaction au public, qui ont Pictou que celle-là. Mais l'honorable ministre
négligéleurs devoirs pour servir leur parti oi qui porte cette accusation contre ces hommes, parce
ne sont pas utiles au pays. Si l'on proposait île qu'en émettant sa proposition générale, il a déclaré
punir les fonctionnaires qui ont commis îles fautes que s'il rencontrait sur les hustings les adversaires
envers le publie, je trouverais que le gouvernement qui i'insulteraient lui, ou son chef, ot le parti
établit un bon précédent, car nous devons tous ad- auquel il appartient, ou ses principes, il se croirait
mettre que les fonctionvaires qui ont négligé leurs justifiable, et porté dans une certaine mesure à
devoirs ou manqué de courtoisie lais leur con- destituer immédiatement ces hommes. Ces homies
duite à l'égar de la granîe nasse lu peuple, mné- ont été nommés à leurs positions il y a environ
ritent d'être punis. Mais autant que je mie rap- vingt ans, et ont rempli leurs fonctions pendant un
pelle les remarques de l'honorable ministre de la certain temps sous le ministère dirigé par l'hono-
Marine, la proposition qu'il a émise est qiu'un fone- rable Alexander Mackenzie, et cependant, ils sont
tionnaire doit être puni s'il a combat tu activement renvoyés sans avis ni cérémonie, oit sans considérer
le parti qui trioiphe dans cette lutte, car je n'ai qu'ils ont été sous-agents du ministère de la Marine
aucun doute que l'honorable ministre de la Marine pendant. les vingt dernières années, ou plus, sans
ne fût parfaitement prêt à pardonner une grande manquer à leurs devoirs, et sans que l'on ait, que je
activité déployée par un fonctionnaire en faveur sache, porté d'accusations contre eux en ce qui a
(lui parti même de l'honorable ministre. Mais si trait à leur conduite oflicielle. Dans ce cas, il a
ce fonctionnaire est opposé à ce parti, et que ce agi sans beaucoup de courtoisie, sans avis, en con-
parti arrive au pouvoir, alors, d'après ce que je gédiant sommairement ces hommes, et il semblerait
comprends, l'honorable miniuistre de la Marine croit supposer ainsi que dans ce cas, il a rencontré des
que le gouvernemnet du Canada, représenté pal' lui, gens qui ont pris une part active à la lutte électo-
serait justifiable de punir sommairement et sans rale, qui ont parti sur les hustings, ou qui l'ont
procès ce fonctionnaire pour sa participation à la insulté lui, son chef, son parti ou les principes le
lutte. son parti. Or, je suis sûr de dire la vérité quand

Je suis convaincu que l'honorable ministre n'au- je prétends que l'on ne saurait trouver une conduite
rait pas dû prendre cette attitude ; je suis con- plus inoffensive ou plus sage que celle que MM.
vaincu que la majorité de ses collègues n'approu- Noonan et Davies ont tenue pendant la lutte élec-
vera pas cette attitude; et je suis sûr que les torale.

Sir CtARLES TuP'PER.
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'\ais la chose la plus extraordinaire dans la con-
duite du ministre, c'est la nomination qu'il a faite
pour remplir les charges laissées vacantes par les
fonctionnaires renvo3 és. Celui qui a été nommé a
Favantage d'être un des politiciens les plus actifs,
les plus vigoureux et les plus énergiques que nous
ayons dans le comté de Pictou. Je suis sûr de ne
pas me tromper beaucoup en disant que sur les
deux ou trois libéraux du comté de Pictou qui ont
appel l'attention <le leur parti par leur grande
activité, leur zèle qu'ils ont déployé dans ce comté,
et. je puis le dire, par le succès qu'ils ont rapporté,
M. Oliver occupe le très près le premier rang.
C'est l'homme que l'on a choisi pour remplacer

1M. Noonan et Davies, destitués apparenunent
sans raison, si ce n'est pour faire une place à M.
Oliver.

Si le gouvernement du Canada se propose de se
servir du pouvoir qui lui est confié pour récompenser
ceux qui ont appuyé sa politique, alors, dans ce
cas, le ministre le la Marine a agi très bien et
sagement ; il a récompensé un homme qui, en ce
qui concerne les services rendus au parti, le mérite
certainement. Mais cela implique des intérêts
beaucoup plus importants que ceux de parti. Bien
que, dans ce pays, nous admettions que nous de-
vons nous guider d'après le parti, cependant le
sentiment de la Chambre, j'en suis sûr, serait
qu'aucune récompense ne doit être accordée en con-
sidération de services rendus au parti de manière à
nire à l'efficacité le l'administration publique, ou
à porter le fonctionnaire à oublier que le but prin-
cipal de ses fouctions est de servir le peuple du
pays.

A mon sens, M. l'Orateur, il est très important
que nous ne nous engagions pas dans la vcie suivie
par l'honorable ministre. Je suis sûr que si nous
(doptons cette ligne de conduite, nous constate-
rans bientôt que nous empêcherons les fonction-
naires de prendre un intérêt quelconque aux affaires
publiques, ou que nous les obligerons à travailler
le façon à toujours se trouver du côté des vain-

queurs. Or, c'est, à mon avis, un des caractères
les plus honorables (le notre nature que nous pos-
sédions le sentiment le la loyauté. S'il est une
chose admirable entre toutes, c'est un homme qui,
bien que fonctionnaire, ne craint pas, a cause de sa
position officielle, que l'on sache qu'il soit libéral
ou conservateur dans la société oit il vit. Je crois
qu'il n'est pas bon que le gouvernement canadien
adopte une ligne de conduite de nature à gêner le
développement du véritable courage chez les fonc-
tionnaires du pays ; et s'il doit être compris lue
sans cause raisonnable, et sans procès équitable, il
faudra renvoyer des fonctionnaires du service
public, non pas pour des fautes qu'ils auront coin-
mises, mais simplement parce qu'ils se sont montrés
clairement et distinctement adhérents d'un parti
oi <le l'autre, alors nous nous engageons dans une
voie pleine de dangers. Dans la république voi-
sine, il a été longtemps compris que le dicton :

Aux vainqueurs les dépouilles", devrait être
accepté et maintenu comme une proposition incon-
testable ; et la conséquence en a été que pendant
phisieurs années, immédiatement après une élec-
tion, immédiatement après la chute d'un gouverne-
iiienf et l'avènement d'un autre gouvernement, il y
i eu un balayage général de tous les fonctionnaires,

et que tous ont été destitués, naturellement, et
remplacés par des hommes amis de l'autre parti
politique, choisis non pas parce qu'ils possédaient
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une plus grande connaissance des devoirs attachés
à la charge, ou qu'ils étaient plus compétents, mais
surtout parce qu'ils appartenaient au parti vain-
queur.

Or, M. l'Orateur, c'est là, j'en suis sûr, une pro-
position qu'une majorité du peuple canadien ne
pourrait jamais accepter : car, bien qu'il soit néces-
saire que des partis soient formés et'luttent les uns
contre les autres, les grands intérêts du public
exigent que les fonctionnaires ne soient pas nommés
à des emplois seulement en récompense de leurs
services politiques, mais principalement à cause le
leur compétence à remplir efficacement les devoirs
attachés à leurs charges. Toute proposition tendant
à faire adopter une ligne de conduite comme celle
que recommande le ministre de la Marine et <les
Pêcheries renferme un caractère répréhensible,
et c'est qu'en étant adoptée en ce pays par un parti
quelconque et suivie sans consistance ou sans régut-
larité, elle conduira inévitablement à des repré-
sailles ; et si cela arrive, ces représailles seront
exercées graduellement, modifiées oit ralenties,
selon le cas, par le sentiment bon ou mauvais les
divers partis ; et si rien ne vient s'y opposer, l'ot
arrivera exactement à lit position autrefois occupée
par les Etats-Unis et nous adopterons au Canada la
maxime " aux vainqueurs les dépouilles." Je
prétends que ce serait une chose les plus malîheu-
reuses. Le ministre <le la Marine et des Pêcheries
représente une province voisine de la mienne, et je
regretterais le penser qu'une les raisons pour
lesquelles le peuple canadien se souviendrait le lui
serait ce changement opéré par lui dans l'admnis-
tration lu service public.

Je ne crois pas que le ministre ait parlé sincère-
:nent en <lisant qu'il se propose de traiter les fonc-
tionnaires comme il l'a dit, et en assumant lit pleine
respousabilité de la destitution faite dans le comté
<le Pictou. Je suis convaincu qu'en cette matière,
il n'a pas agi de son propre mouvement : je
suis aussi convaincu <que sa bienveillance naturelle
l'aurait poussé à adopter un programme différent.
Je crois avoir raison de lui prêter <le sembliables
dispositions, et je puis dire qu'il montrera un esprit
d'équité et même <le générosité tant qu'il sera traité
<le la même manière par des adversaires. Je suis
très porté à croire que ce qu'il a fait au sujet de
cette destitution, d'autres l'ont porté à le faire, car
dans le même comté le Pictou, dans la partie otien-
tale di comté oit je réside, aucune destitution n'a
été faite. Partant, je suis sûr que je ne fais que
rendre justice ait mîinistre en prétendant qu'il n'a
pas agi de son propre iouvement, mais qu'il a cédé
à la pression de politicicns de ce comté ; je suis sûr
aussi que je puis désigner l'honne qui, dans ce cas,
a porté le ministre à faire cette destitution injuste,
car je crois pouvoir <lire avec certitude que c'est
une destitution injuste.

J'ai regretté, l'autre jour, de l'entendre émettre
le principe qu'il a émis en parlanît de la destitution
de certains fonctionnaires. Je suis convaincu qu'en
parlant ainsi, il cédait à la pression de politiciens
du comté, qui ne représentent pas les meilleurs
éléments du parti libéral de la portion occidentale
de notre comté. Mais il y a dans la proposition
du ministre, telle qu'énoncé par lui l'autre jour, un
élément quelque peu dangereux, savoir : que dans la
destitution des fonctionnaires publics pour les rai-
sons alléguées, il se constituera à la fois juge et
jury ; qu'il ne leur donnerait pas la chance d'être
entendus, mais de son propre mouvement, s'en
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rapportant à ce qu'il connaît personnellement, les personnes (lui demadent d'être nommées à des
accusera, les jugera et les condanînera. C'est très emplois publics. Est-ce que tout homme public,
certainement un principe qui n'est pas conforme à tout représentant du peuple ne reçoit pas beaucoup
la justice. C'est, il mle semble, ime injustice qu'un le demandes de ce genre Comment les satisfera-
line occupant une position dans les administra- t-il Il peut les satisfaire par le piode lent qui
tions pullilies, qui n'a pris aux élections qu'un consiste à nommer de ses mis aux emplois vacants.
intéret aisonnable et y a tenu mie conduite ordi- ou par le procédé plus rapide <le la destitution ci
nuire, suit exposé à être destitué sais avoir la masse des fonctionnaires et (le leur remplacement
chance de se défendre. En ce qui concerne les des- par dautres. Je suis sûr de ne pas ie trolliper ei
titutions déjà < pérées, je suis sûr que les destitués, isant qte tous ceux-là qui soupirent après un ci-
fussent-ils même accusés d'inicoiduite ou (le iégli- ploi dans le setvice pubilc ne sont pas les plus coni-
geice de leurs devoirs, i'ont pas eu la chance de pétents à exercer les foîîtis qu'ils convoitent.
se défendre et le justifier leur coiîduite. Ce ne sont îas les meilleurs houmes dri parti

Si cette pratique doit se généralise r. il est impur- libéral qui soupirent le plus après des eiîplois
tant qet le peuple canadien s'y déclare opposé. ceux qui courent après n emploi iie sont pas en
Naturelleiîenît, je reconiais que pour l'instat le géitéral <es homnes comme ceux-lit, sais bien plu-
goive-ieiiieiiL actuel r-eprt'ésente ofieielleient le tôt <les lioiiiiies que l'emploi chercher
peuple canai<ien ; mais ont peut dire aussi que l'op- et, eu règle générale, eicourage une destitution
position reprértsente l'esprit réfléchi li peuple ei bloc îe fonctionnaires aurait l'effet <le faire
canadiein. Elle est ici pour représenter l'opinioi entre' dans le service public mue classe d'hommes
conservatrice -du pays et elle est iiipérieutsemcent iufériet's t ceux qui occtpeiît aujourd'hui ces
tesne i'etipclier, si possible, le gouvernieiiei t <lu positiotis.
Canada d'iniaugtirer une politique qui <se peut Il est vrai que, sous l'opération du système
qu'être préjudiciable au service public. Nous nîe tnglais, lu niiiiiittion îles fonctionnai-es pubics
pouvoits, iaturellemoent, que faire les représeita- est lui îes toyeus par lesquels un parti pett plel-
tions, nous ie pouvois eiipêcher le gouvernement iieiiîeut et lègitinteiiient récompenser ses pa'tisans
d'appliquer cette politique s'il le veut ; mais inous et ses tiis. iersosiiie isî t-ouvé it reite Lt cela,
sonnnes tens, je crois, le faire entenîdre un aver- sis sisnous ae Ms
tissemtîent et de imiotitrer que l'opiiiion publique nation des foisctioiires pa' un parti molitique
nî'est pas cin faveur de cette politique. n'est îms un acte mauvais, je ne vois pas cent

J'ai été heureux de voir aujourd'hui qu'uin organe our a pressure mie position différente, aîtetiant
important de l'opiiiion publique daiis ce pays, le tclittetit île gouverîseiient, ni cornaient ou
J'i<. 5 de lotréal, un journiial iiidépendant ayant î'éteiîra justilies la destitution <le fonetiointîi'es
le fortes tendances vers uii parti, si fortes que par- publics laree que ceux-ci restetît attachés «5< parti
fois on sie s'éloignerait gusère le la vérité ei le qui leu' a uoié leur positioi officielle. Il y a,
qualifiant île joirntal appuyait le goivet-ienieiit cepetilut, git laiiget qu'il n'y ait des relré'
libéral et le parti lilbéral, je lis que j'ai été très sailles. L'adoptios île cette politique par ui parti
heureux le remarque r atjourd'hiui que ce jourtial petit obliger lautre dcii faire autant.
ii'a que du bltme pour la déclarationu mit iiniîistre doute le caisgeisieîît de eoitverîseuient est
de la Maritie et des Pécheries, et que, dans son it é iuprès des sîîiîîistres comme uiie raison
opiiiioi, la politique proclamée par lui, si on eii fait qui dlit les porte' à faire ies destitutiotis et à
une application giiiértale, con<duira à un état île tioîîitsiei leurs amis. Cette raison a iscosîtestlle-
brigaildage dans ce pay s quii ne saurait manztîiqieuie t quaecruple poids, surtout dans les petits
d'être très periicieux. ceirtres. parce qu'ou y a le goût des petites choses

La questioi que nons avonis à étudier est celle-ci et <l e l(si y attend que la tite ait toiie ,îmis
Wil est daits l'intîérèt puhlic que îles foiictioiinnaires ce n'est ms ise considé'ation assez importante
soienît destitués pour la rMis olintdnée par le mîinîis- pour simposer à l'
tre, très liei, qu'onî les destitue ; mais si cela n'est tossuî, et ceux-ci sie devraient pas écouter îles lis-
pas dats l'inité'rêt plulie, mais coiitraire à l'iitérêt positions cosie celle qui 'eut que certaits folie-
public, alors, que tous les fonuctioiinaires soieiit tiosiaises sciit destitués et resplacés par les
mtaiitenus et qu'uon sie les déplace pas siipletieit anis (lu parti au pouvoir, il selait malheureux
parce quitIls oit pris une part ordinaiire aux luttes que le -otveriiFnieiit du Caimda constatât <1 sil
politiques. Ce sont généralement les meilleurs s'est suis dans la positiuni <ln exécuteur (es hautes
fonctioiunnîaires qui se laissent aller à cela ; les âmîses cuvres chargé <e punir les foisctioîîîaies notîs
les plus tobles., les meilleurs lionitnes, on les trouve pus le parti opposé. Ce serait poui lii iît posi-
parmi ceux qui ont le désir de preidre uie part tios à la fois incoiveiaite et dégradante.
active à la politique. Si, après avoir été nommés Le gouve'isesient actuel îev-sait adopter la poli-
t îles emplois pulics, ils désirenlt s'occuper eneore tique qui gisait la conduite du goutue-ieient
le politique, et nèiîme appuyer acti'ement leur piscéiet, savoir : 1u'une fois nonmés, les folie-
parti, pourquoi sie leur permettrait-ot pas île le tionsaites soient considérés comme peristanents et
faire? Après avoir donnté le droit de vote à sus restent es chaige jusqu'it ce que des accusa-
homme, vous n'allez pas sûremseiit lui faire perdre tioss soient portées coutre eux, qu'ils rient subi
ses droits politiques et vous lie pouvez pas raison- leur procès et r1usils aieîst été trouvés coupables
a beltieit borner- sos action politique à uie simple d'a'oir négligé leur devoir ot d'avoir coitruis (les

expression d'opiiiion ou au simple fait de voter. ac
Quait à moi, je serais très heureux île savoir que a ls peuvent être opposés <uss le telusps, mais
dlans aucun cas on ne destituera, ou i'eniltirrassera L l'égard li public <oit ils sont les serviteurs (le
de foictionnaires contre lesquels aucune accusa- même que les inistres île la Cosrostîe et dont
tion de fraude ou d'iiconpéteice n'a été portée. fonctionnaires et uinistres doivent se''ir les inte-

Tous ceux qlui s'iitéressenst aux aflaii-esputbliques rets. Aucune tstre ligne de conduite use serait
saveiit sans doute qu'il y a un grand nombre de sûre et ne ferait honneur, soit at gouvernement

M. BELp i (PictoEi).
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actuel, soit à tout autre gouvernement. Si, con-
sultant l'histoire de notre pays et nie rappelant que
nous avons lans une grande mesure accepté et fait
niètre la position de la mère-patrie, qui nous a
donné nos institutions et nous a fourni les plus
hauts exemples de l'usage qu'il convient d'en faire,
je constatais qu'on applique de nos jours une doc-
trine tout à fait contraire, le principe " aux vain-
queurs les' dépouilles," ou que même cet élément
est simplement pris en considération, je le regret-
terais ble aucou p.

J'ai beaucoup regretté d'entendre, au cours du
débat-bien que je n'aie pas en le plaisir d'entendre
le preinier inutistre--les expressions dont s'est
servi le ministre de la Marine et des Pêcheries, car
je crois qu'il les regrette aujourd'hui; il a sans
doute agi comme il l'a fait, non par une impulsion
de sa nature, mais par faiblesse, s'il veut bien me
passer cette expression. Il est impossible de dire
que sa manière de voir ait été approuvée, quand ses
remarques n'ont guère été appuyées par ses amis
le la droite, et surtout quand le contrôleur <lu
Revenu de l'intérieur, dans un langage assez ferme
et énergique, a donné à entendre qu'en ce qui le
concerne, les fonctionnaires (le son ministère ne
seront pas traités de cette façon, mais qu'ils seront
traités équitablement.

Le gouvernement a sans doute parfaitement le
pouvoir de destituer tous les fonctionnaires, d'un
bout à l'autre (lu pays, s'il s'y sent disposé, mais
on ne saurait s'arrêter à la pensée que l'adoption de
cette politique puisse être satisfaisante pour le
Canada. et en consultant l'histoire des divers gou-
verneiments qui se sont succédé dans ce pays, on
verra que la pratique généralement suivie n'a jamais
été le destituer (les fonctionnaires exercant en
toute sécurité les fonctions auxquelles ils avaient
été nomîinéiès.

Il est important qu'on n'inaugure pas aujour-
d'hui un changement pour le pire. Les change-
ments de gouvernement n'ont pas été fréquents jus-
qu'ici. mais ils seront sans doute plus fréquents a
l'avenir. Il est dificile de croire qu'un parti res-
tera aussi longtemps au pouvoir que le parti con-
servateur, qui a gouverné, pot' ainsi dire, depuis
la confédération. On doit s'attendre à les revire-
inents politiques plus rapides à l'avenir et à ce que
les partis changent de position plus souvent que
dans le passé; et dans ce cas ce serait un grand
nalheur, une aggravation (le l'état le choses actuel,
que le punir certains fonctionnaires parce qu'ils
appuient le parti politique auquel ils appartiennent,
oui même parce qu'il leur plaît de prendre une part
raisonnablement active à nos luttes politiques.

Je suis sûr qu'il n'y a pas ici un seul député prêt
à aitirner qu'il doit aser de l'autorité qui lui a été
contlée pour punir les fonctionnaires qui ont fait
opposition à son élection. Si tel était le principe
ginéral, si le gouvernement posait en principe
que les fonctionnaires ne doivent pas se mêler
d'élection, alors je suppose qu'un fonctionnaire qui
accepterait un eniploi à ces conditions et se servi-
rait de sa position en s'écartant de la règle et vio-
lant l'une des conditions de son maintien en fonc-
tions devrait être destitué. Mais telle n'a pas été
la pratique suivie.

Il est très naturel qu'au cours de ce débat, les
honorables députés, surtout ceux de l'Ontario, aient
rappelé que les fonctionnaires des administrations
publiques de l'Ontario se sont mêlés d'élection et
i'ont pas été punis pour cela. J'ai entendu faire

ici des déclarations qui m'ont grandeimeit affligé.
Des députés ont dit-et personne n'a essayé <le le
nier--qcue des fonctionnaires (lu gouverîenent
de l'Ontario, fonctionnaires nommés par le gouver-

mienient dont le ministre actuel le la Justice dans le
gouvernement du Canada a été le promier iinistre,
ont pris une part active aux luttes politiques. Il y
a plus et il y a pis, on a dit ici que ces fonction-
naires ont profité (les positions qu'ils occupaient
comme ofliciers judiciaires oi commissaires des
licences pour établir un système de tyrannie au
moyen duquel ils ont obligé certaines personnes à
renoncer h leurs opinions politiques et à appuyer le
parti que ces fonctionnaires représentent. C'est
une déclaration extraordinaire et qui prouve quel
dangereux état de choses existe dans cette pro-
vice.

On a (lit aussi-et personne ne lu niîé-que cet état
<le choses dure depuis (les années et qu'il n'a jamais
été dénoncé par aucun les orateurs iiinisté'riels
d'aujourd'hui. C'est un système qui a été inauguré
et niaintenu sous le contrôle et la gouverne (le
l'hoîmme qui occupe aujourd'hui rien moins que lit
position (le ministre (le la Jussice dans le gouver-
nement du Canada. Et si les partisans du gouver-
ieinent sont réellement sincères dans leur prétein-
tion que les fonctionnaires du gouvernemnent ne
doivent pas se mêler activiement de politique, et
qu'ils doivent être punis s'il le fout, coîlmnent peu-
vent-ils rester là, silencieux etmiuets, sa nsqu'un mot
le blame sorte <le leur bouche, quand des accusa-
tions comime celles-là sont portées centre des fone-
tionnaires <le leur propre parti? Pourquoi ne lblâ-
iient-il pas la conduite de leurs amis les fonction-
nairesdcl'Ontario, et po trquoi ne disent-ils pasqu'ils
seraient heureux le voir ces fonctionnaires lesti-
tués h cause de l'irrégularité de leur conduite ?

Il nie paraît évident que le seul but des députés
de la droite est le destituer leurs adversaires poli-
tiques, non parce qu'ils ont agi irrégulièrement,
non parce qu'ils ont agi (le faeon a nuire ait service
public, mais parce que cela leuîr fournit un prétexte
pour créer des vacances et donner- les places comme
récompenses à leurs propres partisans. Si le gou-
verneiient du jour sanctionne cette politique, je le
déplorerai beaucoup. Comme je l'ai déjà <lit, je
suis convaincu que le ministre de la Marine a parlé
en ternes beaucoup plus accentués qu'il se propo-
sait de le faire, et il a fait ici des déclarations aux-
quelles, après réflexion, il se croira justifiable de
ie pas se considérer lié.

Le guvernement actuel devra avoir en vue le
même intérêt que nous, de la gauche, savoir: la
prospérité et le bien-être diu Canada et la pureté et
la dignité <le nos administrations publiques. Je
suis sûr que lorsqu'il en viendra à étudier de nou-
veau lit question, cette manière de voir s'imposera
aux ministre. Aujourd'hui que cette question est
soulevée, aujourd'hui qu'ils sont au pouvoir après
dix-huit ans d'attente et que la première occasion
leur est fournie d'établir leur position à cet égard,
j'ai confiance qu'ils prendront une bonne position,
une position qu'eux et leur parti pourront revendi-
quer plus tard avec orgueil, et qu'ils décideront
qu'aucun fonctionnaire ne sera puni parce qu'il
aura travaillé pour le parti libéral ou le parti con-
servateur, mais que son mérite ou son manque <le
mérite sera jugé par la manière dont il aura servi
les citoyens canadiens, qui sont ses maîtres. Voilà
la position que le gouvernement actuel devrait
prendre.
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On dira peut-être que nous, de la gauche, avons
un intérêt personnel à plaider la cause les fon-
tionnaires, mais je ne suis pas de cet avis. S'il y
a une chose que le gouvernement actuel pouvait
faire pour précipiter la chute à laquelle il tend,
comime c'est le cas pour tous les gouvernements qui
se succèdent, ce serait de faire une. destitution
générale de tous les fonctionnaires du pays et le
les remplacer par les partisans du gouvernement.
Il y a aujourd'hui beaucoup le fonctionnaires qui
comprennent que le gouvernement actuel étant
arrivé au pouvoir, il est le leur intérêt de rester
tranquilles et le ne pas se mêler de politique, et si
ces fonctionnaires étaient destitués, chacun d'eux
se sentirait lésé et travaillerait nuit et jour contre
le parti au pouvoir, s'emploierait à se venger et
rechercherait l'occasion de punir ceux qui lui
auraient fait tort.

D'un autre côté, ce serait pour les ministres le
plus grand malheur qui puisse leur arriver, celui
<'avoir inmmédiatement à exercer un patronage
énorme et pour ainsi dire illimité. Bien qu'ils
n'aient pas eul à exercer beaucoup de patronage
dans leur carrière, je crois que l'expérience (le ceux
qui en ont eu à exercer prouve que ce que je <lis est
la regle etje puîis<donneraux mnistres l'assurance que
ce serait pour eux un grave péril. C'est, une vérité
d'expéri ence-c'est assurément une vérité attestée
par l'opinion générale tout au moi us-que lorsqu'un
parti a <lu patronage à exercer, pour un partisan
qu'il contente dans la personne (le celui à qui l'en-
ploi échoit, il fait vingt partisans refroidis ou à
moitié ennemis dans la personne de ceux qui ont
été désappointés dans le partage les dépouilles.

Ce n'est doue pas dansun intérêt departi que nous
parlons en ce moment. Je suis convaincu, par
exemple, que dans mon propre comté le Pictou, le
gouverneient le pourrait pas mue rendre un plus
grand service, ence quiconcerne mues chances de suc-
cès, qu'enl destituant ceux qui ont été noniiués aux
divers emplois dans le comté par le parti conserva-
tenr et en les remnplacant par ses partisans et ses
amis. Cependant, je me désire pas bénéficier à ce
point le ce que le gouvernenent pourrait faire.
En protestant contre l'inauguration dans ce pays
di système du partage les dépouilles, je ne fais
qu'expriner individuellement une thèse dont le
parti conservateur a fait un article de son pro-
gramme dans le passé. Nous ne désirons pas, nous
n'avons jamais désiré voir inaugurer dans ce pays
le système du partage les dépouilles. Je ne veux
pas qu'on destitue un fonctionnaire qui a fidèlement
et raisonnablement bieu exercé les fonctions de sa
charge, et le mon siège en parlement je proteste
contre tout acte lu gouvernement qui aurait un
caractère opposé à ce vou.

Je ternine en exprimant l'espoir que le ministre
de la Marine et des Pêcheries laissera aux provinces
maritimes un meilleur souvenir de son passage aux
affaiires que celui d'avoir en dans le gouvernement
actuel un ministre qui a présidé au partage les
dépouilles.

M. FOSTER : J'ai retardé de parler autant que
possible, dans l'espoir que le premier ministre
croirait (le son devoir de dire quelque chose le la
politique de son gouvernement sur cette question
qui est loin de manquer d'importance. Il paraît
s'en tenir passablement à son ancienne tactique. Il
n'a rien dit. Il se propose évidemment de parler
peu, mais je crois qu'il n'est guère conforme à la

M. BELL (Pictou).

dignité non plus qu'à la position d'un premier
ministre, d'un chef (le gouvernement, mis en pré-
senice d'un principe de cette imiportaince, d'un prin-
cipe qlui implique tant <le résultats pratiques, je
<lis qu'il n'est guère conforme à ce qu'il doit à cette
Chiaimbre et tu pays <le rester muet comme une
carpe sur cette question.

Mon lonorable ami (M. Laurier) uie doit pas
oublier que nous allons bieintôt étulier les estima-
tions budgétaires, et qu'il désire que ces estimations
soient mises dans le cas de pouvoir être utilisées
par son gouvernement. Il est le Fessence du
contrôle parlementaire sur les deniers p) blics qu'1 a-
vant que la Chambre vote les crédits demandés,
elle reçoive des explications satisfaisantes, non
seulement quiant aux articles mêmes du budget,
mais encore quant à lia politique que le gouverne-
ment se propose d'appliquer relativeient aux
questions importantes, et je prétends que celle-ci
en est une.

J'ai donc attendu quelque temps, espérant que le
preiier ministre s'ouvrirait à nous, et qu'il ferait
part à la Chambre et au pays le sa manière de voir
sur cette très importante question. Je dis qtue la
question est importante, à cause (le l'intérêt qu'on
y attache lants le pays. Quant un gouvernement
et un parti politique ont passé dix-huit ans au pou-
voir et qu'un nouveau gouvernement entre en scène,
la question (le savoir quelle politique appliquera le
nouveau gouverneuent excite naturellement beau-
coup <le curiosité et d'intérêt. Parmi les questions
qu'on peut appeler secondaires, il ny en a aucune
qui ait éveillé la curiosité et l'intérêt d'un grand
nombre de citoyens canadiens à un -plus haut point
que celle-ci, ion parce qu'il y a un certain nombre
de fonctionnaires publics qui peuvent être décapités
et remplacés par un égal nombre d'aspirants à (les
positions, mais parce que Pattit<le que prendra le
gouvernement sur cette question est basée sur un
principe qui touche à la base même des gouverne-
iments, dans ce pays comme dans tout autre pays.
Je lois dire que cela est accentué jusqu'à un cer-
tain point par des indications que le premier minis-
tre lui-même a pu observer dans cette Chambre et
que tous les honorables députés ont certainement
observées dans leurs collègesélectoraux.

Certains députés qui appuient mon honorable
ami et son gouvernement et qui ont appuyé l'un et
l'autre dans les divers collèges électoraux prennent
actuellement et.ont pris depuis le 23 juin un intérêt
très vif à cette question. ])ans beaucoup decointés
les comités se sont déjà mis à l'ouvre pour distri-

buer les emplois aujourd'hui occupés, mais qu'ils
espèrent voir vacants d'ici à quelques jours. Ils ont
ainsi repassé tout le tableau. Je sais que tel est le
cas dans plusieurs comtés du Nouveau-Brunswick,
où je suis allé, et dont je puis <lire que je sais inti-
imenient ce qui s'y passe. Ouvertement, ou par des
insinuations voilées, on jette aujourd'hui le malaise
parmni les fonctionnaires en leur faisant comnprend (re
que certaines gens cherchent à obtenir leur démis-
sion pour, s'ils y réussissent, s'installer à leur place.
Ce n'est pas une situation normale. J'ai dernière-
ment fait une campagne électorale dans le comté
de Queen et Sunbury.

Quelques VOIX: Econtez ! écoutez!

M. FOSTER : Mes honorables amis paraissent
avoir entendu parler de cette élection. Eh bien
j'y ai pris part.
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M. LANDERKIN: Et vous avez été battu.

M. FOSTER Je n'ai pas honte d'y avoir pris
part.

M. LISTER : Vous n'y avez pas triomphé.

M. FOSTER : Quand nies honorables amis en
auronc tini avec leurs petites échappées, je con-
tintuerai. Je sais une chose : c'est que cette élection
n'a lipporté au parti libéral ni gloire, ni honneur,
ni lieu d'être tenu en plus haute considération. Je
patile en connaissance <le cause en disant que si
cette élection doit être prise cormme un exemple et
un indice de la ptireté politique que depuis dix-
huit ans ce parti a réclamée dans le pays connue
iii article de son progr-aimne et dont il prétendait

se faire un titre de gloire suprême le jour oih on lui
conl1fèrerait l'administration (les affaires publiques,
il en cherchert en vain la preuve dans cette élec-
tioli.

M. LISTER : Parlez-nous d'York.

M. FOST ER : ,Je ie (rois pas qu'il y ait un seul
foietionnaire dans ces deux comtés qui n'ait été vu
par les partisaiis et des cabalenrs du candidat
mtinistériel, qui n'ait été fornielleument menacé de
per<re sa place s'il ne votait pas pour ce candidat,
et qui n'tit reçu la promesse dFêtre maintenu s'il
votait pour ce candidat. Voilà un exemple (le ce
gni se pratique partout dans le pays. Et pour
l'apaisement des esprits, pour la satisfaction et le
repos du pays, pour l'anélioration de nos adiiis-
trations publiques, il est grandement temps que
llioiorable premier ministre s'ouvre à la Chambre
et au pays et qu'il énonce le principe qu'il se pro-
pose d'appliquer. D'après les déclarations faites
par les députés ministériels, il est impossible <le
savoir quelle politique on entend suivre à cet égard.
Ltin d'eux se lève et se déclare en faveur de la
destitution sommaire de tous ceux qui ont pris la
moindre part aux luttes politiques. Un autre
deniande tout aussi instamment que le gouverne-
nient procède lentement à cet égard et que personne
ne soit destitué pour avoir pris une part honorable
et courageuse aux dernières élections. En examni-
nant ces deux positions, il m'est impossible de
savoir quelle conduite le gouvernement entend
tenir. Je me rappelle que l'honorable député de
Wright (M. Devlin) s'est levé et s'est écrié sur un
ton de réjouissance : " Il est impossible aujour-

- 'hui de trotuver un seul conservateur dans les
aministrations publiques à Ottaîwa.*'

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. FOSTER: "Ecoutez, écoutez," dit oi hono-
rable aii ; et qu'y a-t-il au fond d'une déclaration
et le l'approbation d'une déclaration comme celle-
l ? Le principe le plus étroit qu'il soit possible
d'appliquer au service public.

Mon honorable amui ne croit-il pas que les prin-
eipes et la politique de son parti sutfisent pour le
maintenir, ou sent-il le besoin le tenir dans la

trauite d'une démission possible tous les fonction-
naires des administrations publiques à Ottawa et
ailleurs.

Mon honorable ami le ministre de la Marine et
des Pècheries (M. Davies), si ce qu'on rapporte est
vrai, est un pêcheur tout aussi invétéré que l'hono-
rahle député de Wright ; car on m'a rapporté que

quelque temps après l'élection, il se vantait en plai-
santant que dans toute la province (le l'Ile du
Prince-Edouard, on n'aurait pas pu trouver un con-
servateur, même en cherchant avec un peigne tin.
J'ignorais que ce fût avec cet instrument qu'on fit
la chasse aux conservateurs. -J'ignorais qu'on dût
chercher un conservateur avec cet instrument ;
mais ce que mon honorable ami voulait dire, c'est
ceci......

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Daries): Contestez-vous le fait
ou l'assertion ? Auquel des deux objectez-vous ?

M. FOSTER : Ce que mon honorable ami vou
lait dire, je suppose, c'était ceci, que maintenant
que le gouvernement était changé, les conserva.
teurs avant cet. événement avaient cessé de l'être,
du moins en apparence : et pourquoi ? Parce que
leurs principes avaient subi un changement ? Non
mais parce qu'ils étaient sous le coup d'une éviction
possible de leurs emplois, et que, par suite, aucun
fonctionnaire n'osait plus dire qu'il était couser-
vateur.

M. LANDERKIN : C'est la seule manière (le
changer un conservateur-par la crainte.

.M. FOSTEI : Je dois vous demander, M. l'Ora-
teur, (le faire faire silence.

M. l'ORATEUR : Je suppose qu'un orateur expé-
rimenté comme l'honorable député qui a la parole
n'objecterait pas à une interruption passagere
mais je pense qu'on a dépassé les bornes.

M. FOSTER: Je n'objecte pas à une question
pertinente.

M. LANDERKIN : Je ne fais pas de questions
impertinentes.

M. FOSTER : Alors l'honorable déppté ferait
mieux <le se taire.

J'allais analyser le principe sur lequel repose les
déclarations de ce genre. Ce que mon honorable
ami le ministre de la Marine et des Pêcheries
entendait dire. c'était que miintenant qu'il y avait
changement de gouvernement et que les emplois
étaient à la disposition du parti li. éral, ceux qui
étaient avant cela conservateurs et partisans lu
gouvernement libéral-conservateu ne jugeaient
plus a propos de se montrer tels. Eh bien ! je dis
que ce principe ne peut être invoqué dignement ; je
dis que les principes et la politique d'un parti
devraient être assez forts, assez remplis de mérite
et assez approuvés du peuple pour maintenir ce
parti au pouvoir, sans que celui-ci doive compter
sur une pareille terreur. Si nous considérons ceux
qui siègent sur la première rangée de la droite,
nous voyons que mon honorable ami le ministre de
la Marine et des Pêcheries a des opinions tout à
fait différentes de celles la contrôleur du Revenu
de l'intérieur (sir Henri Joly), bien que tous deux
soient membres du même gouvernement.

Examinons ce que le ministre de la Marine et
des Pêcheries a fait et ce qu'il a dit. Ce qu'il a
fait, dans un cas, si l'énoncé de mon honorable ami
qui siège derrière moi est exact, ce fut de destituer
un fonctionnaire des pêcheries parce que, vraiment,
il y avait eu changement d'adniinistration,-ce fut
de destituer ce fonctionnaire sans enquête et sanis
lui demander de se justifier. Ce qu'ila fait encore,
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ce fut de destituer un autre homme de la position tiens semblables sont déposées (evant moi, je ferai
de capitaine d'un service de bateau de sauvetage, faire une enquête et je donnerai à ces hommes
simplement sur les indications d'un adversaire (le l'occasion de se justifier s'ils le font, ils ne seront
mon honorable ami, le solliciteur général dans pas dérangés ; ais s'ils ne repoussent point les
l'ancien gouvernement. Daus un autre cas, il a accusations de s'être rendus coupables de conduite
destitué un homme de Pictou, et ce sass dans les élections, alors
enquête, sans entendre sa défense, bien que Voilà deux déclarations lifférentesde la part de
celui-ci eût été nomn' par arrêté ministériel. ces deux ministres, membres du même gouverne-
L'honorable ministre l'a destitué de sa propre auto- nent, et ces mnist'es savent parfaitement bien (Ile
rité, sans s'adresser au conseil (les ministres et sans dans ln gouvernement il doit y avoir solidarité.
placer l'atflaire levant le gouverneur général. Qu'est-cc que mon honorable ami le premier inis-

Mon honorable ami n fait cela, je crois, et en le tre va faire à ce sujet Va-t-il approuver l'un ou
faisant, il a fait une chose qu'il n'avait pas le droit lautre <es deux nistres. ou permettre n chacun
(le faire. La simple destitution d'un fonctionnaire (les menbres <e soi gouvernement <l'agir comme il
de sa charge, même d'ie manière arbitraire, n'est lui plaira e gonverneirient ne pent faire autre-
pas en soi une si grosse affaire ; mais si cela doit ment et ion honorable ami lesait, <ie <It<loIitei' sur
inîdiquer le principe <laprès lequel mon honorable ce point une politique dont les principes obligent
ami entend agir, alors la chose devient grave, car 1 chacun <e ses membres dans ladministration (le sol
elle signifie ceci, que les nominations par arrêté miistèe. Vons ne pouvez, (ans les questions
ministériiel, signes par le gouverneur général lui- prînciîe et (le politique, avoir n ministre qui
même, et (uii ne peuvent être voquées que pour admnistre d'une îaiêî'e, et mi atte iltistre (lui
cause suffisante, à la satisfaction du conseil, d'abord, administre <l'ne maiêl'e tout à fait différente, et
et ensuite du gouverieur général, pourraient l'être j'uîî'îte llhono'able chef di gouvernenent à 'égler
par un ministre (le sa propre autorité, et que le la diflîculté qui existe entre ux membres le son
fonctionnaire pourrait être destitué par ce ministre propre cabinet, et a déclarer ei su qualité (le
sans l'autorisation les collègues <le celui-ci ni du premier miunstre, ce que sera lit politique qui devra
gouverieur général en] conseil. être suivie.

Cela iindilue le principe d'après lequel moni Maintenant, NI. lOrateur, je toucher à un
honorable ani via agir, si nous devons croire ses antre point. Nous lous sommes occupés (les
paroles. Il a indiqué cette ligne le conduite comme eiiloyés (le ce gouvernement niais n autre sujet
celle qu'il allait tenir tant que ses collègues ne -- contre le gré des ho'alles ineibres (le la
l'arrêteraient pas. Ceux-ci vont-ils l'arrêter dans <hoitv-à été int'oduit (bus cette discussion, et ce
cette voie, ou allons-nous entendre le premier mi- sujetc*estceliii desgotveneetsproviniaux, dont
nistre déclarer que lit politique lid gouvernement quelques-uns, vu l'identité (le leur couleu' poli-
sera que chaque niiiistre petit destituet' des fone- tiqte avec celle <e mes hoiio'ables is (le li droite,
tionnaires d'après sa conilaissaice personnelle, oît encouragé leurs employés à abandonner leurs
sans entendre lit partie qu'on accuse iii mêème devoirs et à se jeter dans les luttes politiques, et à
lui faire signifier l'tcutsatioi, sans lui lenantder le devenir, en faveur <es menbres et contre le gouver-
se justitier, sais elquête, sanis arrêté ministériel, îeîeît du joui, les partisans politiques les plus
sas donner <le raison à l'appui au gouverneur ardents et les plus actifs.
gènéral ? Est-ce là le principe d'après lequel vont Lorsque nous avons sigitalé ce fait à l'attention, oi
agir im<es liiorables amis. nous a réîii<i la' ce cii:. 'Oh ! ces gou'eriieieits

Si nous devons croire l'honorable contrleur sont les g(<tveiiieuiu.iits provinciaux avec lesquels
du Revenu le l'intérieur (sir Henri Joly). ce n'est nous n'avons 'ieu à faire.' Quoi N. lOînteur, rien
pas le principe d'après lequel il entend diriger sa à faite avec ces gotiverîieieuts Comment si mon
conduite, car il a atdlopté exactemenit l'opinion c'n- honorable ani siege ici aujou'd'hui, cstpauce t1 il
traire. Lorsque le député le Lambton (M. Lister) a fait litière les îiiiicipes îjîî'i a énoicus <le temps à
a déclaré hier qu'il y avait dans les bureaux di autre, et que les chefs (le son parti avant lii ent
Revenu de lintérieur deux cents employés qui éîo<mcés, dais 'enîeiî<te (e cette Chambre. Il a fait
n'avaient riel à faire et qui sont là simpleoment litière di grand puiicipe <Ilte l'lîoiorable Llwaid
conue politiciens au service de leur parti :Bake a soîtc-tn mîlîintes fois, savoir : (uil iie
quand cette assertion a été faite, l'honorable con- devrai' pas y avoir <le combinaison entre legouver'
trôleue dtu Revenu le l'ititérieur (sir Henri .1 oly) iienment fédéral et les gouverneunts p'ovinciaux.
s'est levé et a lit qu'une telle assertion exigeait J'ai ici la déclaration que mon honorable amui a faite
qu'il agit. Qu'a-t-il <lit qu'il ferait ? Il exigea de dans la o e Québec, il niy a pas plus (e
plus fortes preuv's <lue celles sur lesquelles 1 hon trois is, dans laquelle il expiiait ecore s
rable iiinistre le la Mariiie et les Pêcheries (M. prédilection pout- cette o *nioi. Mais mon h<nto-
Davies) a cru justifiable le se baser, lui qui, à alleami est ici aujourd'hui parce qu'il a aban-
cause le ce que quelqu'un lui avait lit ou le ce den ce principe, et parce qu'il a formé une ligue
qu'il pensait lui-même connaiître touchant MM. avec les gouverne e<nents libé'aux des provices, ei
Noonan et Davies, les destitua sur-le-champ, sans vett (le laquelle ces gouvertinetits ont mis toute
arrêté iministériel. Uh<onorable déptuté de Lambtoi lent, nfiuie à sol service et, depuis letrs
(M. Lister) ut. formlé soi assertion le son siègee prmiers inistres jensqu'tu <erie' le leurs polîti-
cette Chambre. sur su responsabilité le député ceis, tvec, em outre, tous leu's fonctionnaires, se
voilà assurément mine preuve aussi respectable que sont jetes dans la deiire lutte pour le faire
celle que possédait lonorableninistre (le la Marine tuimpher.
et des Pêcleries. Mais l'honorable contrôleur dIi En 183, sou parti eut une con'enton ei cette
Revenu n'a pas pris pour principe que la parole d'un ville à lauelle tous ses principaux tmis politiques
député de cette Chambre même fut sutflisante pour se sont réunis. Dans cette con'ention, le parti
)ustifier la décapitation (le ces deux cents honunes. libéral fo'mula sol programme et songea i ses
Ille dit: "Si uneassertion le ce genrme, si les accusa- chefs et depuis ce jotr il fut connu parmi les
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chefs du parti que dans le cas de la formation d'un I -Je ne sache pas qu'aucun membre de l'opposition
nouveau gouvernemeî ut par mon honorable ami- en ait fait autant.
si jamais il devait s'en former un-certains premiers
ministres provinciaux seraient appelés. Ceux-ci le M. FOSTER : Mon honorable ami me permet de
savaient-ils à cette époque ? Il leur aurait fallu déduire précisément ce que je voulais savoir, c'est-
être peu pénétrant, pour l'ignorer. En a-t-on con- à-dire q1u'ila abandonné sa charge et qu'il ne l'occupe
féré avec eux après cela ? Leur a-t-on dit en 1 plus. Voilà, conséq uemment, qui termine mon
termes formels qu'ils feraient partie du nouveau 1argumentation a ce propos.
gouv-ernemient si l'on tait heureux dans lai luttedu1 ern23eme si on ét it heux dn lanlutte M. LISTER : S'il eût été conservateur, il auraitjuin3 jit ?eLerMant-onoratleelardé la cha'cre
ami le sait, ainsi que ces honorables ministres C
mais il est une chose que nous savons, c'est que ces M. FOSTER : Non ; mais je dirai à mon hono-
premiers ministres ont aiauudonné leurs charge rable ami (.\. Lister) ce qui serait arrivé si l'hono-
munis de toute l'influence du patr;onage provieial, rable député eût échoué, il aurait été remis dans la
et que dans la lutte qui s'est terminée le 23 juin, ces position qu'il a abandonné.
premiers ministres provinciaux ont fait de la pro-
pagande en faveur de mon honorable ami, et qu'ils M. BRITTlON : Je crains qu'on ne se méprenne
ont exercé à son profit tout le patronage et tout le sur ma réponse. Si mon honorable ami 'a demandé
p'uiivoir politiq ne qu'ils possédaient dans leurs pro- si j'ai abandonné ina charge avant l'élection, et s'il a
vinces. compris que j'ai répondu aflirnativeient à cette

Mon honorable ami est ici anjourd'hui parce que q uestion, il se méprend. Je n'ai pas abandonné ma
ces premiers ntiinistres proviicitux et leurs gouver- charge, parce que, d'après le statut mon accepta-
nements ont lié leur fortune à la sienne et qu'ils tion même de la position le membre de cette
ont uni leurs forces aux siennes durant le combat Chamtibre---si je puis m'exprimer ainsi--me rendait
politilue (lu parti. Et cependant il dit: " Vous inhabile à remplir l'autre position, et je ne l'occupe
n'avez pas le droit de parler îles gouvernements plus. Je savais lorsque j'ai été nommé candidat
provinciaux " ! Eh quoi ! le ministre de la Justice pour cette Chambre que je mettais en péril la
a été le premier ministre de l'Ontario jusqu'après charge que j'occupais.
la lute qui s'est terminée le vingt-trois juin. On
lui a promis un siège de sénateur si le parti était M. FOSTER : Voilà qui est parfaitement clair
vietorieux, et il est resté premier ministre jusquàI et parfaitement franc. Mon honorable ami n'a pas
ce qu'il vit que le parti avait triomphé. Et peu- résigné. Sua élection à un siège en cette Chambre
lant qu'il était encore premier ministre, ses fone- et sou acceptation le ce siège ouît, par le fait,

tionnaires combattaient, du premier au dernier, rendu sa position vacante. Mais la Chambre re-
pour assurer la victoire obtenue le vingt-trois juin, marquera ceci, que sil n'eût pas été élu, il aurait
et lorsque celle-ci fut arrivée, le premier ministre garlé sa position. Et nous avons encore le très
île lOintario entra dans le ministère. C'était lui peu édifiant spectacle d'un fonctionnaire dlu gou-
qui tolérait ; c'était lui qui dirigeait ; c'était lui vernement de l'Ontario recevant un salaire de
qui approuvait les efforts le ses fonctionnaires, des 83,500 par année commie candidat île ces messieurs
hommes payés par les conservateurs aussi bien que île la droite, sans être sujet à la perte île sa posi-
par les libéraux, des hommes pavés par le pays et tion s'il n'est pas élu, mais parfaitement libre dans
non par ut parti ; c'était lii (iii les dirigeait ; ce ce cas de retourner continuer à la remplir.
fut lui qui les fit candilats, et <lui, après leur lé- Je demanderai un moment l'attention le mon
faite, les remit dans les positions qu'ils avaient honotable ami et de la Chambre au sujet des pro.
occipées ; c'est lui, aujourui, qui est le ministre positions qui, d'après moi, font la base de cette
de la J istice da is le nouveai gouvernenent. matière. Evideiient, les opinions sont partagées

-je dlis donc qlie nons avons sutlisamnent lieu île en cette Chambre sur cette question, et ces opi-
soulever la question de l'usage qu'on fait du patro- nions, en somme, ont été énoncées jusqu'a présent
nage dans ces gouverneieits provinciaux qui sont d'une manière très calme et très modérée. Je ne
de la mênme couleur et qui possèdent les mêmes pense pas que parmi les membres de cette Chambre
intérêts que mon honorable ami et soit parti en il y ait grande divergence d'opinion quant aux prin-
cette Chambre. cipes et à la coutume qui devraient prévaloir.

Maintenant, on a parlé de ceux qui, bien qu'oceu- ])'abord nul ne nie qu'uin meibre les administra-
pant îles charges provinciales, siégent cependant tions publics ou un enmployé du gouvernement ait
en cette Ch'tmbre. Je ne désire commettre d'in- le droit de voter. Pour ma part, je ne cr'ois pas
justice envers personne, mais j'aimerais deman- qu'il soit convenable-et pour le fonctionnaire lui-
dler àt mon hionorable amni le député (le Kingrston même et pour le bien du corps politique-que nous

1. Britton), que je vois à son siège,-je n'iisis- privions par le fait, (le leurs droits politiques tous
terai pas sur la question. je n'ai pas droit à une ceux qui acceptent une charge ou tu emploi du
réponse et il ne répondra que s'ille désire ;-j'aine- goiVernremxent.
rais. lui demander, dlis-je, si, avant l'élection, il l Voici vos directeurs des postes recevant îles
recevait ou ne recevait pas ii salaire à titre d'ein- salaires variant de $10 et plus. . Ces directeurs
ployé ii gouvernement de l'Ontario. des postes se trouvent pariai les personnes les plus

intelligentes de notre population. Ce sont, règle
M. BRIT'TON : Je n'ai nucune objection à générale, des gens qui lisent. En somme, ils cons-

répondre à cette question. Je recevris un salaire. titient une classe de gens supérieure. Les simples
J'ai abandonné ce salaire poxr devenir membre de $10, $20 ou $30 qu'ils reçoivent du gouvernement
cette Chambre. J'ai fait le sacrificp d'un salaire ne valent pas l'ennui que leur impose l'exécution
e :S3,500 par année pour obliger imes amis de des devoirs <le leur charge, et il est injuste et

Kingston, qui désiraient me nommer candidat. déraisonnable qu'ils soient privés de leurs droits
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politiques, qu'ils soient considérés incapables de
voter par le gouivernemîenit du jouir. Ce serait
grand donunage, dans l'intérêt du pays, que cette
classe de gens fût exclue du droit de voter. Sur
-ce point, je n'en ai aucun doute, il y a virtuelle.
ment miaini mité.

M'Lis quelques-uns ont iie opinion plus avancée,
savoir : que, non seulement le fonctionnaire devrait
avoir parfaitement droit (le voter, mais il devrait
aussi posséder parfaitement le droit à soit
opinion. Il Ile semble que nouns ne devrions pas
<ter un ltonie le droit a son opinion quant aux
affires le son pays, siitmlement parce que pour le
moment e'est un employé public. Il est à l'emploi
du gouvernement qui est. dans les mnains d'un parti.
Mais le gouverneîneni t du jour représenîte la Cou-
roillie, il représeite le pays, et il paie un salaire ou
des gages (ule le parlement vote commiie ine riu-
n<'ration sutisante pour lemplnye. Il n'est pas
leiloyé ni le serviteur d'un parti, c'est le servi-
teur tii gouvernemenent, et du gouvernement repré
sentait le pays tout entier et ion uine partie ii
pays seuleient.

Puis, pourquoi enlèverions-nous au pays le béné-
fiee de lopiniion dle la classe d'hommes la plus intel-
ligente, à ses divers degrés, que nous ayons dais le
pays, simplement parce qu'une partie (le son temps
est absoibée par sa coopération a la Clhose publique ?
Ma propre croyance, et je la donne comme ma forte
croyance personnelle, c'st que nous n'avons pas le
droit de lui ïter so droit <le vote, ni de lui enlever
ses opinions sur les affaires publiques.

Ensuiite nous aaneous <l'un pas, pour arriver à
la position indiquée par l'lhonorable contrôleur du
R venu île l'intérieur (sir Fleuri Joly le Lothinière).
-L'honorable ministre a dit qu 'il s'enquerrait d'une
accusation comme celle qui a été faite, et que
s'il constatait qu'un fonctionnaire a tenu une
conduite agressive, celui-ci devrait être puni
par l perte de sa position. Je pense qlue
Joute la question est là et dans un autre fait,
savoir : dans l'accoiplisseimenît du ldevoir. Il me
parait quile s titi ployé public rempqilit les devoirs
qui lui sont assignés par le gouvernement du jour,
s'il n'est pas coupable (le conduite agressive ou
inconvenante dans sa proptgande ou dans l'expres-
sion le son opinion, il a parfaiiteient le droit, non
seulement de voter, mais encore l'expinrier son
opinion. ou par la parole ou pal' la plume. La seule
limite qui devrait lui être imposée, dans l'intérêt le
l'administration publique et du pays, c'est que ses
devoirs n'en soutifrenît point, et ensuite il ne devra
pas perdre <de vuîe. qu'en sa qualité (lployé du
gouveriement que dirige le parti au pouvoir, il
doit tenir cette ligne le conduite courtoise qui doit
être celle île tout employé eiver-s la personne qlui
l'emploie, envers le parti qui l'emploie au nom du
gouvernement 1n pays.

Eh bien ! il ne semble que nous lie devrions pas
exi ge-.iavantage, que nous ne devrions pas suppri-
nier une expression d'opinion (le la part d'hommes
appartenant aux classes les plus intelligentes du
peuple, <le la part le ceux qui sont ses fonction-
naires: nous ne devrions pas leur prescrire le droit
(le voter, iii le droit d'exprimer leur opinion d'une
manière loyale, courtoise et convenable ; et s'ils
remplissenti fidèlement leurs devoirs et qu'ils se
conforment à ces règles, je pense qu'ils ont parfai-
temient le droit, non seulement de voter, mais dl'ex-
primer leurs opinions et de les communiquer at
pays pour le bien diti pays, suivant que, comme des

M. FoSTR.

êtres intelligents et espables le raisonner, ils penh-
sent, d'après leurs lumières, qt'il est dans l'intérêt
de leur pays. Voilà l'avis qle j'lopte.

Ce (Ile je désire faire observer à mon honorable
ami, c'est ceti : la dernière chose que je voudrais
voit', c'est l'introduction (lu système : " aux vain-
queurs les dmpmuilles," eomme celui qui a existé
aux Etats-Unis, mais que ceux-ci ont en grande
partie fait disparaitre, et qu'ils éliminent de plus
en plus encore, chaque année par opéatio <les
lois des a<inistrations publîques appliquées (le
temps al autre par le président, ai moyen des po

u -

voirs (lue lui a donnés le Congrès. Je imtiîner'ais
pas voit- les fonctionnaires qjui reiplissenut bien
leurs uevoirs, qui sont respîectables, éprouver le
moindre malaise relativemîent it leur état iii à leur
position, lorsqie la majorité passe à l'autre parti
et quun nouveau gouvernement arrive aiu p ouvoir.
,l abhorrerais surtout île voir des destitutions se
faire dutie manière arbitraire, par le simple ca-
price <lu muinistère, sur des renseignements qui ne
peuvent lui venir qu'indirectement et par le canal
de partisans : je naimerais pas qu'on agisse en se
h<sant simplement sur de sebil)lables accusations.
Mais si tille accusation est formulée conître un fone-
tionnaire, pour négligence dans l'accomplissenenît
de ses devoirs, pour cointuite agressive, ou a été iii-
convenant et déloyal. cette accusation devrait lui
être signifiée aN ee l'avis d'y répondre, uie enqiuête
devrait être faite, et <le cette elquête devrait ré-
sulter la dlécision si le fonctionnaire mérite ou lie
mérite pas d'être puii. Je tie pense pas que, Connnîe
membres le ce parlement, nous devrions exiger
Mlolis.

.Je ne pense pas que nous devions imposer de
plus étroites liites que celles-là :î nos employés
<les administrations publiques, je crois que si cette
politique était mise à exécution, elle empêcherait le
malaise et l'inquiétude qui sont actuellement ré-
panins dans tout le pays, et qui continueront
d'exister si l'on n'adopte maintenant une politiqiue
claire et satisfaisante. J'aimerais voir' les em-
ployés des administrations publiques placés dans
la position la plus indépendante, et j'aimerais
entendre mon honorable aii le chef dt gouverne-
ment exprimer une opinion relativemnent à la poli-
tique lu gouvernement sur cet important sujet.

Le PREMIER MIN'IS'RE : (N. Laurier). M.
l'Orateur, vous savez que je i'ai pas pris part à ce
débat parce que je n'ai pas voulu, d'aucune ia-
nière, favoriser la tactique devenue évidente des
honorables membres de la gauche, de prolonger
cette session et d'eipêclier l'expédition des affaires
publiques. Lhonoriable député s'est tellement
éloigné du sujet, qu'il a mentionné les choses abso-
lunment étrungères à la discussion qui a eu lieu ; il
a parle île l'élection récente de Qteenu et Sunbury,
et déclaré que cette élection n'avait rapporté ni
gloire ni honneur ait parti libéral. Il était là et je
n'y étais point, et je ne puis, par' conséquent, lui
répondre; mais il aurait fait preuve de meilleur goût
si, pour porter son accusation, il eût attendu que
le député de Queen et Sunbtiry fût ici, pour lui
répondre.

Ensuite, l'honorable député a pris le rôle ver-
tuetux <le critique. Il s'est attaqué à mon hono-
rable amti le député (le Kingston (M. Britton), dont
il attendait évidemment une réponse différente %le
celle quil a reçue. Il supposait que mon honorable
ani était encore fonctionnaire du gouvernement
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de l'Ontario, mais voyant qpt'il s'était tronpé, il se objet de scandale aux yeux du public, et je n'ai
réfugia dans la déclaration que si lonorable nulle hésitation à dire qu'on ne peut pas le croire
député eût été défait il serait aujourd'hui fonction- capable de servir fidèlement ce gouvernement.
naire du gouvernement fle jOntario. .Je ne sais ce Quel qu'il soit, tout fonctionnaire du gouverne-
qui aurait eu lieu, jignore si le gouvernement de ment peut garder ses opinions, je ne me soucie
1'O)ntario eût nommé de nouveau mon honorable guère de les connaître ; elles peuvent être libéra-
ami at la position qu'il a abandonne C se présen- les ou conservatrices, peu nimporte ; il peut aller
tant dans le collège électoral (le Kingston ; mais voter, et je ne m'informerai point de la manière
je sais une chose, et mon honorable ami la connait dont il a voté ; mais lorsqu'il est vu sur une tribune
comme mtoi, c'est qu'un fonctionnaire (le ce gou- publique, lorsqu'il figure dans les processions (le
vernenent nommné par mon honorable ami lui- parti et qu'il prend une part active et agressive
nttue, dont je lui dirai le nom, M. Vanasse, en ce qui concerne les candidats (le parti, cet
maitre ie havre pour le port de Montréal, a aban- homme a pris son sort entre ses mains, et personne
donné sa position pour se présetnter dats le comtté ne peut avoir un mot à dire s'il est renvoyé (le son
dTataska, dans la province de Québec. Il a été emploi.
défait. Eh bien ! qu'arriva-t-il ? M. l'Orateur, il lais il ne devrait pas être destittué soiiimLite-
ne s agit pas ici l'une hypothèse, le fait est consi- ment. Il y a à distinguer entre les cas, je ltdets.
gné dans les doenents publics : Cet homme qui Par exemple, dans le cas mentionné, il y a quelques

avait abandonné sa position dans une adtuinistra- jours, par le ministre de la Marine et tlcs Pêcheries,
tiont publique pour devenir candidat fut (le nott- celui-ci adressait la parole à une assemblée publi-
veau mimiiîîté à lit méme charge, après sa défaite, que, et dans I'assemnble il voit u fonctionnaire
par l'honorable député lui-même et ses collègues public qui se montre partisan actif. Mon honora -
dans l'ancien gouvernent. ble atui se lit à lui-même " Ce fonctionnaire patr-

Maintenant , M. l'Orateur, mon honorable ami tisan est devant moi." Le ministre a-til besoin
veut savoir quel est mon avis. -Je lui répète que de plus (le preuve (lue la preuve (le ses propres
je ni'ai pas pris part à ce débat. Mes opinions sur yeux ? En (le semblables circonstances, je -lis que
cette qIestion sonit bien connues, attendu que mon lionorable ami est parfaitemietit justitiable
j'ai eui l'occasion le les exprimer plus d'une fois d'voir agi comme il Pa fait.
en cette Chanbre. Je les ai exprimée, en 1888, Mon hjoniorable atiui de la gauche (M. Foster)
et je les ai répétées en 1891, lorsqu'un fonction- m'a deiaîlé, il y a quelques instants, comminent je
naire de ce gouvernetmeut, le' plus élevé en contciliais la doctrine énoncée par Plhonorable mi-
guade, l'ex-haut-conunissaire lui-mêime, a quitté nistre de la Marine et les Pècheries et celle que le
son poste à Londres pour revenir au Canada contrôleur du Revenu a émise. Je ie vois pas (le
prendre une part active à l'élection, au scandale différence eutre les deux. Elles ont été exprimées
le toute la population, et au détriment du parti d'une nmanière différente, mais elles se résument à
libéral : et après avoir dlonié à son parti toute laide la même chose, savoir : qu'aucun fonctionnaire ie
qu'il pouvait lui apporter, il est retour né e Angle- doit être destitué, si ce n'est pour cause, mais que
terre, et il a, en outre, fait payer ces dépenses au tous ceux qui ont été partisans actifs ont motivé
pa's. leur démission. Et voilà notre attitude aujour-

Eh bien ! en réponse a la question de lhIoino- dhi.
rable député, je n'ai absolument pas d'objection à ' T ER
répéter ce qlue j'ai eui loccasioin de déclarer en cesi e AL sidrait TUPPeR : L'unde
plus d'une circonstance, que je suis fortement ces tinistres considrait nécessaire de haire uèe
opposé at système américain : '" aux vainqueurs enquete et d'avoir une investigation complète,
les dépouilles." Je suis opposé à toute démission tandis qIue l'autre était disposé à agir le son propre
excepté pour etuse ; mafs je n'ai aucune hésita- nouvemîeit.
tion à dire ici: que si <un fonctionnaire du gouver- Le PREMIER MINISTR E :Aucun ministre
nement juge a plropos dètre politicien, ce gouver- ne prétendraiit destituer un fonctionnaire sans que
tînent doit i fournir tous les avantages de le celui-ci ait eu Poccasion de se défendre : mais lors(lue
devenir. Quelle est la raison de l'aominable le cas est à la connaissance personnelle du ministre
sstème q on a stignmatisé aux Etats- Unis, lui-même, alors il n'y a pas lieu à enquête. Lorsque
systeme aux vainqueurs les dépomilles " ? les faits ne sont pas à la connaissance personnelle
Pourquoi, après clque élection présidentielle, dit ministre lui-même, toutes les fois que la con-
accomipagnée dumn chianigement de parti au pou- naissance dîî cas lui vient d'autrui, les assertions
voir, tous les fonctionnaires des administrations doivent être prouvées et le fonctionnaire incriminé
publiques étaient-il renvoyés, pourquoi le corps doit avoir l'occasion de se défendre. Je ne veux
tout entier des employés du gouvernement était-il point, pour nia part, et je suis sûr que le gouverne-forcé de résigner sous peine de démission ? La ment, ne désire pas,-et je is parler au nom du
raison en est évidente, ceest parce que, d'après le gvn s cettetngouvernemnent srcte mlatière-itgir arbitraire-
système américain, chaque fonctionnaire était un ment ni sous ce rapport ni sous aucun autre il
politicien actif, et que, tel étant le cas, il était doit être donné à chaque fonctionnaire une juste
tout naturel, quand le parti opposé arrivait au occasion d'être entendu avant d'être jugé ; mais
pouvoir, que ce fonctionnaire, qui avait été politi- quand les faits sont prouvés contre lui et qju'ils sont
eien actif, ie put être un serviteur digne de lit de la nature que j'ai indiquée, on doit lui fournir
contfianve du gouvernement qu'il avait combattu. tous les avantages de devenir un politicien dans la
Eh bien ! quand il se trouve dans les administra- plus large acception du mot.
tionts publiques un fonctionnaire qui a été politicienu
actif, qui a pris part à l'élection d'une manière Sir CHARLES TUPPER : Je n'avais pas 'in-
agtressive et active et au vu et su le toute la popti- tention, après Pexposé très complet de mon hoio-
lation, quelle que soit la fidélité avec laquelle il a rable ami (M. Foster), de prendre part à cette
rempli ses devoirs, ce fonctionnaire est devenu un discussion ; mais je crains que les remarques que
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vient defnire le chef du gouverletmlent ne m'obligenît,
quoi qu'il arrive, à donner Lne expliention person-
nelle.

L'honorable ministre ma accusé de n'étre rendu
coupable dTin acte de graile inconvenance, en
quittant mîtes devoirs le liaut-coi înunissaire du
Cam-la n Londres pour venir prendre part a l'élee-

importante de Thistoire u Canada avait surgi, et
quil avat été proposé Ouvertement et sans déguise-
ment par lopposition du jour une politique qu'il
considérait comme fatale à la perpétuation des ins-
titutiolns britanniques en ce pays.

Quîelqjues VOLX : Oh ! oh !

43à 6

tio (l I91. Mlais il a < mlis de dir ue ee i l t tire que Sir (HARLES 'lUPPER:. Quelle était cetteles circonstinices qlui surgirent à cette epoque
etaient~~ fuitei(lie Jîiu tr xtpiucl.~e donnerai aux hionorabtles mnembres (letaienlt une iluttme fort exceptionnelle. -hi droite la preue (ie ce que favanîce, et ils ne

Quelques VOIX : Oh ! oh pourront nier iii contester l'autorité de cette preuve.
Ces messieurs savent qtien cette occasion le parti

Sir CH A P L EST U PPIEl R .Je pense, N. lOra- loposait uie Politique le i-
teur, que je pourrai conivaiacre les honorables procité absolue avec les Etats-Unis dAiièrique.
membres de la droite Ille j'ai absolument raison de
fairc cette assertion à cette Chambre. Lors <le Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PE-
Félectioti iénéa le 1887, lorsque sir J.ohn-A. CHE IES (NI. ]avies Llîonotale député en
Macdonald, qui était le chef thit gouvernement, me ayant fait antérieurement la proposition lui-même.
demanda de qtuitter ita position le lauît-cmniîîs-
saire du Canlada à Londres pour venir ici prendre Sir CHARLES TU PPER : Lhonorable ministre
part a li'lection, je suis vent : nais aliparavanlt, fait lit ue assertion qjui fait peu d'honneur i son

colmte l'onorable ministre le sait, jii résigné l intelbgence, stil y croit.
position <le iaut-cvoimiiissaire Pour accepter la Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
charge le ministre des Finziances dans l'administra-
tion le sir .Tohn-A. Macdonakt et par contséqîtit pien HEtNES :le peu\ avoir mal ]ltais je
la part que j'ai prise à <ette élection était naturelle ,te rapîelle r

et îeitiit8,88S, aloirs qtue j*occitplais soitîsi(getactuel, ltno-et légitime. :
JTen'ésite pas à dire que, dans e; circonstanices rable ét qui Fuît demandait sil avait fait

ordinaires. je lel pense pas que celui, quel 1u'û à Nil . Bayard, lors de soi voytîe a Washiiîtn,

puisse itre. qîui occipe la position le représentant uîe otIre illimitée de réciprocité, répnlre quil
ldt ( atîtîa à 1. itîtres, douive Prîendrîe part à hi. poli- avait fait mie offre illiiitee.
title dle Ptrti. LJe Pts Eire à AlioANoraEle chef dDt

& CHARLES TU eR v e répète i, IOre-1gouver8e8,et te quneat tille son se t ,hS trb, iut lonorable iniistre fait eu'ilaonteur àposttio.. jRai été sRyrité ole la easièe la olyWs viveah -i

un soit feIlimiéee del cni oitiq réode quil

lait aue visite au canaa, il p erla partole u i
une éectioni quîti se faisait <lits la ville (le Saiît- PrOcite illiîtée tier une o ffre illimi tée e e îéciîio-
.ie;n, N r. - , taisle p je efsai, P ur h raisol qh e cité avec les TSi UliP J tOiable m 'inistre

la position j'e lict-citéiissire lu ai ila l iv- e, petit faite li. distior ctioal etre ces deux ras, je

dres est ineposition d'Lune nature étrangère aux par- trouve quil le montre pas lîmtelligence qu'il pos-
tis, semblable. dans une certaine mtesuîre, à la poîsiié
tiol duin ambassadeur représeitanît un paysétranger .. FOrateur, le parti libéral avant te défait

aitprs d'te cour. Pouircemotif, je ie sentaisem in tes fois et les électeurs canidiens ayant déclaré

cIé de Prendre part à ce <pi pouvait être regardé quit leur avis, lans les cireenstances où se trouvait
con le de la politique de parti, sans cependant le Caaa-ue

mbstenir de faire îles conférences relativement au a oîté d*un peuple de soixante millions dliabitants,
Canada, ni de soutenir, autant qîue j'eu étais capa- -la Politique le protection maintenue par le par-
lle, la politique de l'administration du pays con- ti liberal-conserva teur tait la bonne. Les hono-

cernant leq s et les mii atières de ce rables membres de la droite répondaient à cette

(reire, dans lesquelles il importait au C anma politique par une politique de libre-echange, et en

i'u tîîne opiniioni exacte touchant la politique 1u verité ils se piroclaimiaient les ap(tes du libre-
gouvernemnt, fût maintenue.echange. Mais, apres quec le peuple leur out iîtli-

de prétends, cosée e que a position de gé défaites sur défaites, ces messieurs ehangèrent
iaut-comiissaire duit Canada était une position soudaiieinent( de front, et le chef actuel du gouver-
qgîi privait la Personne qui l'occupait de prendre nent lui-meme déclara que la réciprocité absolue
une part active aux discussîio politiques. Nlais était la seule politiqute qui fut compatible avec les

m111 horable ami, le chef du gouvernement se véritables intérts du Canada.
ni-unOr NI. l'rtralîle qtine lenfii clef duéoierreocité s

rappellera que le cas le 1891 était d'uie nature Or, N. 1Oiateur, que signitiait la réciprocité
fort extraordinair-e et exceptionnielle. 1 se rappel- absOlue ? Elle sigmifiait que ce parti qui avait détlaré
lera ee lorsque sie dont-A. nclonald te deman- qu'uun tarif de revenu constituait le genre de pro-
da dle venir prendre part à l'életion générale, teetion le plus avancé qu'il consentirait à appuyer,
c'était son prncipe qu'il croyait que les institu- demanda soudainenent au peuple canadien
tinits boritanniqiues ienten eu d'taccepter le tarif protecteur le plus élevé qui soit

ritaétaient mjeu. au monde, c'est-a-dire le tarif des Etats-Unis
Quelques VOIX : Oh ! oit d'Amérique.' La réciprocité absolue signifiait que

le parlement canadien accepterait un tarif fait à
Sir CHARLES TUPPER Il faudra plus qute di Washington, et non seulement cela, nais encore

briit et des cris de la part des honorables membres que, pour obtenir le libre-échange continental avec
île la droite pour détruire l'attitude que je prends. les Etats- Unis, le Canada se mettrait en lieu, aux

le lis que sir John-MA. acdonald, en cette occa- yeux du monde, non seulement d'adopter le tarif
sion, tme demanda (le venir prendre part à l'élee- protecteur élevé îles Etats-Unis, niais de tourner
tion sur le principe (lue, d'après lui, la crise la plus i absolument le dos à la mère-patrie.

Sirl Cat:s Tumn.
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Quelques VOIX: Oh !

Sir CHARLES TUPPER: \1. l'Orateur, quel-
qu'un peut-il mettre en doute ce que serait le résul-
tat de pareille politique ? Quelqu'un peut-ilsupposer
un seul instant qu'en <le telles circonstances, l'An-
gleterre continîuerait à accorder au Canada cet
appui, cette aide et cette protection qu'e]le M a tou-
jours donnés ? Quelqu'un peut-il douter que si une
politique semblable était adoptée, il serait possible
de maintenir les institutions britanniques en ce
pays ?

Voilà les circonstances dans lesquelles le très
honorable sir John-A. Nlacdonald m'a demandé dè
venir ici, mue déclarant que les institutions bri-
tanniques étaietnt en jeu au Canada.

Quelques VOIX : Oh !

Sir CHARLES TUPPER : Quelqu'un peut-il
douter un seul instant de la justesse le cette
opinion ?

Quelques VOIX : Oui.

Sir CHARLES TUPPER : Eh bien ! si l'on en
en doute, je puis citer à l'appui de cette opinion
les paroles le la plus grande« autorité qui exista
jamais dans les rangs lu parti libéral en ce pays.

M. l'Orateur, nous avons comibattu ce combat,
et le résultat fut encore fatal aux libéraux. Leur
politique de réciprocité absolue avec les Etats-Unis
ne réussit pas à les faire arriver au pouvoir, pas
plus que n'y avait réussi auparavant leur politique
de libre-échange. Voilà les circonstances dans
lesquelles je suis venu prendre part à cette lutte
sur l'invitation (lu chef du gouvernement canadien.

Je n'hésite pas à dire, M. ]'Orateur, que j'ai
senti que je m'exposais à perdre nia position. Je
comprenais que si le parti libéral triomphait, je ne
pourrais pas coutinueir une heure à occuper la posi-
tioi le haut-coiniiiissaire.

M. LANDERKIN : Je ne le pense pas.

Sir CHARLEST UPPER : Je comprenais qu'or-
dinaireinent, la charge dc haut-commnissaire lu
Canada est d'une nature indépendante (les partis.
Nul iie petit douter un instant que, loi sque je me
jetai dans la lutte contre le parti libéral alors que
j occupais la position de haut-commissaire, je n'aie
risqué ma position, et que je ne fusse prêt à nie
retirer sans tarder si les libéraux eussent obtenu
le pouvoir.

Ces messieurs de la droite se montrent incrédules
à ma déclaratioi, lorsque je dis que dans le fort de
la lutte, la question n'était pas tie question ordi-
naire entre les deux grands partis le ce pays, mais
que l'occasion était telle, que les institutions dont
le Canada se sent si fier étaient en jeu. Je n'in.
voquerai pas, pour le prouver, l'autorité ni du très
honorable sir John-A. Alacdonald, ni la mienne, ni
celle d'aucun autre couservateur, mais je rappel-
lerai à la Chambre la circonstance frappante qui se
produisit en cette circonstance. L'homme que je
n'hésite pas à déclarer le plus grand qui ait jamais
brillé dans les rangs du parti libéral depuis la Con-
fédération, l'homme qui a été le chef de ce parti
pendant plusieurs années en cette Chambre,
l'homme que chaque libéral en ce pays a considéré
comme un chef dont il avait raison d'être fier;
l'honorable Edward Blake, en cette occasion,
refusa, à la veille de la bataille, d'aller dans sa

division électorale et de prendre part à la lutte, et
pour quelles raisons? Le lendemain même de le-
tion, il publia dans le Tiies de Londres une lettre
sous sa signature, dans laquelle il déclarait que la.
raison de son isolement des lionorables membres de
la droite était qu'il ne voulait pas combattre sous
de fausses couleurs.

Que signifiait cela? Eh ! M. l'Orateur, cela
sigiifiait que les libéraux s'efforçaient le con-
vaincre le peuple le ce pays que les institutions
britanniques n'étaient pas en danger dans cette
lutte. Mais M. Blake alla plus loin, et dit que.
d'après lui, la politique du parti liliéral était alors
(le nature, non seulement à comluire à l'union coin-
imerciale avec les Etats-Unis dl'Amérique, mais
q uelle <levait produire, en définitive, l'annexion du
Canada aux Etats-Unis.

Je (lis aux honorables menbres île la droite que,
lorsque j'ai cru en cette occasion ne pouvoir rester
sourd à l'appel du grand chef du parti conservateur,
mue <le nandant de combattre côte à cite avec lui
le combat des institutions britanniques, je n'ai
pas discrédité la haute position que j'occupais, ni
enfreint aucun les principes qui doivent guider
le titulaire le cette position. Je sentais qlue le
résultat de la lutte était, avec un nouveau triomphe
îles principes libéraux-conservateurs, le maintien
par le Canada, et les Canadiens de cette union intime
avec la mère-patrie dont lit conservation a toujours
été notre orgueil et notre gloire ; ou, avec le triom-
plie du parti libéral, la ruine des institutions britan-
niques dont nous sommles justement fiers, et l'al-
liance aniricaine à leur place.

Telle fut lit politique îles honorables membres de
la droite, et je n'ai aucune hésitation à dire que
j'ai accompli, en cette occasion, ce qlue je croyais
être, non seulement mion devoir, mais un devoir
envers Mon pays le la nature la plus haute et la
plus importante.

Je puis dire cependant aux lonorables memibres
dela droite ce qu'ils peuvent ignorer com'plètement,
savoir: que, ina position étant presque identique
à celle d'ambassadeur à Londres, j'aurais pu, munie
pour avoir :implement pris part à une élection,
trouver une justification considérable de mua con-
duite dans les couttunmes appartenant à la position
d'ambassadeur. Cela peut être nouveau pour les
honorables imembres de la droite, mais je puis dire,
pour leur information, qu'un pair du royaume qui
accepte la position d'ambassaieur en France ou en
Russie, ou dans tout autre pays étranger, prend
l'engagenient de quitter son anbassade pour venir
voter dans la Chambre des Lords, chaque fois que
le gou-er'nemnenit du jour requiert son appui, et
ainsi de prendre part aux luttes politiques cou-
rantes <le la manière la plus énergique possible. Je
mentionne cela en passant -seulement, non pour
justifier ma conduite en cette occasion, ear j'ai déjà
établi mîa justification sur les motifs plus élevés.

Mais l'honorable ministre, je pense, a un peu
manqué de bon goût lorsqu'il a mentionnéqueles dé-
penses <le nia visite ei Canada, cette fois-là, avaient
été payées par le pays. Il se rappellera, je crois,
que cette visite n'avait pas pour seul objet de me
permettre de prendre part à l'élection générale ;
qu'aussitôt après cette élection, j'ai été chargé par
le gouverneur général de mre rendre à Washington
pour affaires importantes, et que j'ai été retetn en
ce pays à propos de devoirs publics sérieux, du
caractère le plus élevé, absolument distincts de la
question (le l'élection générale.
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Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur, de prolonger politiques. librement et clairement, sans entraves.
ce dlébat beaucoup plus longtemlips. attendu ie le Si cette politique était adoptée. et que les fone-
sujet qui en fait l'objet a 'été assez bien discuté.ionaires appartenant soit il lun, soit i 'autre
Miais je ptuis dire que je-suis content d'avoir entendu parti, conprissent qu'ils ne pourraient craindre
Plhonorable chef dtu giouveriemlent faire une franche l'êtrd n tant qu'ils se borneraient il expri-
déclaration le sa position sur cette question <le la noi respectueusement leurs opinions, je crois
conduite que les fonctionnaires pulies doivent que cela tendrait i maintenir les administrations
tenir relativement à la politique active. Il était publiques dans la haute position qu'elles occu-
très dlésirable. en vérité, qu'avant la tin de ce dlbat peut maintenant, et protégerait sutisain ment et
l'homnorable ministre lise franchenient quelle est sa l'opposition et le gouvernement contre une con-
politique sur cette question. Sa déclaration: tout duite politique illégitime et agressive de la part
en étant trs importante, va beaucoup moins loin <es fonctionnaires publies.
que la doctrine extri-ie " aux vainqueurs les Si je ie le rappelle bien, cette attitude était celle
dépouilles -, car je suis heureux de lire qIue la cou- de feu le regretté t honoruble sir ]ln-A. Nac-
tume canadienne relativement aux a dministrations douald, et, si je ne nue tr<inle-ily a longtemps
publiqiu'es a eu beaucoup plus iatiinite avec celle <e cela-llionoralde député XOxfor<ld (si' li-
d'Angleterre qu'avec celle des Etats-Unis. On con- cliaru a approuvé dans ue graide
cédera je crois, que les plus belles adniiiistrations iesure ce point <le vue (le la qnestion.
pibliques dit monde sont celles de l'Aigleterre. et je Il était Wavis (le borner lii restriction politi-
crois que les constants et continuels efforts faits au (tue inposée aux fonctionnaires (le l'Etat, il l'ex-
Canmila paur calquer notre système autant qIue pos- pressiou respectueuse (le leurs C)pi1101s.
sible sur le syst>me anglais, ont tendu à améliorer seulent <'eux quils s'abstinssent (e tout langage
largement les administrations publiques dut pays. qui pourrait être considéré comme blessant, pour
Après de longues années de vie ollicielle où j'ai ceux <j i somt engagés îans les lattes électorales.
euI l'ocasinui d'en juger, je «'ai i uenine liésitationil Si je ne Ine tu st même allé un peu
lire que je croisqueles dmiisstrationsublidues lus lo et ia ien trouvé à redire à une con-

Caada auiourd'iui sont le celles dont un pays a duite courtoise et respectueuse en faveur du gon-
lieu dé-tre lie', Je crois que les a<hniinistrations veuneuent glu jour, ajoutant que le gouvernemnt
publiques. pai tir des foictionnaires les plus éleves, avait droit de sattendre à rencont'er plus dappui
les sous-chefs de iiiîiistère, jusqu'aux eiiplovs les chez les fonctionnaires flue l opposition.
plus liiibles. peuvent être fort favorablement Mais la doctrine émise par liorale p'emier
comparées avec celles le tout autre pays, si Po ministre auna probablement pou' effet le
excepte peu-it-ît re l'Angleterre iême : et je regrette niveau de nos administrations publiques et elle
tout miuouve-meit lui tende tant soit peuî à abaisser aura aui un autre résultat plus grave encore. Un
le toin île ces administrations. des grands avantages de la permanence les folic

Bien que l'ionorable celuf <lu gouveriemnent ne timnaires, comme cela existe en Angleterre, et
soit pas alié, il s'en faut île beaucoup, aussi loin comme nons avons clieiclié à lavoi' ici, c'est que
que quelques-uns le ses partisans sur ce point, je cette permiienie les fonctionnaires assure leur
crains fort que la position qu'il a prise ici aujour- eticacité. Tout le nonde sait <u'un fonctionnaire
d'hui, savoir : que nul fonctionnaire public. quel qui est nommé iune position pou' la vie, <ui est
(Iule puisse être le rang et l'influence le sa position, certain quil contiînera à l'occupe' tant q1i'il se
ne pourra prendre aux élections ue part autre que conduira bien et s'acjuittera fidlemeuit de ses
celle qui consiste à voter, sans s'exposer au risque devoirs fera ti meilleur serviteur le l'Ett (ue 'il
d'être chaIssè le l'administration-car' je comprends sait que ses fonctions cesse'ont avec le gouverne'
que c'est lit son attitude---ne soitîlenatuire à avilir et ment qui l'a nonné.
faire légméiérer les administrations puîbliques. (e défmut de pernareuice, autrefois, sinon actuel-
Nous voulous que les meilleurs liommnes du pays leunt, a toujours été le grand vice du mode en vi'
fassent partie les administrations p ibliques dit gueu'aux Etats-Uis. où les fonctions d'un <n-
Canada, et si l'on voit qulle pour devenir fonction- ployé dépendent entièrent dut succès (le son parti
naire public on est obligé <le s'abstueir d'exprimer aux élections.
librement son opinion sur les questions publiques Je ne veux pas prolonger le débat et je iie con-
et nationales-en réalité, le consentir à rester tenterai d'ajouter qu'il et i c'aind'e qu'après la
muselé- le résultat, je pense, sera qIue plusieurs décla'ation faitepar lono'able premier ministre les
lóiteronit avant d'entrer danus ces administrations. fonctionnaires néprouvent plus le même sentiment

J'aurais été heureux que l'ionorable ministre fût <le sécurité, qu'ils éprouvaient autrefois.
allé plus loin qu'il ne l'a fait, et qu'il eût adopté le M. LISTER Qu'ils sabstienment de faire de la
principe fort convenable énoncé par unt le ses par-
tisans. Je n'ai pas eu le plaisir d'être présent au
comnnencement de ce débat l'autre jour, j'étais à Sir CHARLES TUPPER Je ne crois pas qu'il
Toronto : mais j'ai parcouru le rapport <le la <lis- soit à souhaiter que personne ne s'abstienne de la
cussion q ui a en lieu alors, et <le toutes les opinions politique, quelle que soit la position qu'il occupe,
exprimées, celle qui se recommande le plus à mon pourvu qu'il se conduisecon'enableinent. Rien ne
jugement est l'opinion de l'honorable dléputé d'Ox- peut contribuer d'avantage à élever le niveau (le la
ford-nord (M. Sutherland). Je crois que sur les vie publique, que le désir et lambition de tous les
principes indiqués par cet honorable député pour- citoyens instruits dun pays, (e prendre part aux
rait être basée une politique parfaitement sûre, une affaires politiques. C'est un malheur pour un Days
politique qui protégerait et le gouvernement et de voir des hommes d'une grande réputation, dis-
l'opposition le toute conduite politique agressive tingués par l'intelligence et occupant (e hautes
<le la part des fonctionnaires publics, et permet- positions se désintéresser (les questions politiques.
trait en même temps à ceux-ci, pourvu que ce soit Pour celaje ne pa'tage pas l'opimion <e lhonorable
d'une manière courtoise, d'exprimer leurs opinions <éputé qui vient de m'interrompre. Je ne crois pas

.Sir U<ALSTciPER.
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qu'il soit a souhaiter que ces honnes instruits et Nous n'iaivois pats la prétention de destituer
honorables soient forcés de taire leurs opinions l'honorable (éputé de Norfolk-sud (I. Tisdale) qui
politiques, parce qu'ils font partie des administra- est colonel 'un régiment, parce qu'il a activement
tions publiques de leur pays. combattu le gouvernement.

J'espère que le débat actuel n'aura pas pour effet le puis dire q ue Flonorable ministre de la
d'encourager en aucune sorte, la politique des desti- Milice n'a pas la moindre intention <le se priver de
tutions. Le gouvernement n'a rien à y gagner, et il ses précieux services, parce qu'il a été notre adver-
a beaucoup à y perdre. Je n'envisage pas la ques- saire aux dernières élections. Je vois d'autres
tion au point de vue d'un p:arti. Si je ne plaeais colonels et d'autres majors dans cette chambre.-
au point le vue des intérêts le mon parti, je i'au- j'ignore s'il y a les capitaines parmi nous--iais
rais aucune objection à voit le gouvernement faire les colonels et les majors s'y comptent par
un balayage complet et destituer un très grand dizaine, et bien qu'ils nous aient. combattus avec
nombre de fonctionnaires, pour les remplacer par acharnement, je ne crois pas qu'ils aient à craindre
àes propres amis. Le gouvernement ne pourrait pour leurs places.
jamais adopter une tactique plus désastreuse pour Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministrelu ais il va sans dire (ue si un fonctionnaire a tenu n'a-t-il pats entendu un député de la droite se
une conduite yiolente et blessante contre le p 1 rti plaimre dela cote dun corps de volontaires,
qui a triomphé. il doit être prèt à en subir les con- sous les ordres d<un officier du bataillon, durant la
séquences. Je n'ai aucune hésitation à faire cet dermere élection ?
ave, mais je crois que laits l'intérêt du gouverne-
ment et (1u pays, personne tic devrait aller au delà.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): J'admets une bonne partie des opi-
nions émises par l'honorable chef le l'opposition.
Cependant, comme il a habité l'Angleterre pendant
un certai nombre ('anniées,.j'aierais lui deian-
der, s'il peut nous citer un seul cas, où uti fonc-
tionnaire anglais, ,de plus ot moins d'inportance,
se soit pernus d'intervenir dans une élection au
point <le faire partie dut comité d'organisatioi d'un
candidat. - Autant (Ile je ne rappelle, aucun cas
(le cette nature ne s'est présenté depuis bien lotng-
temps. Mais si mon honorable ami possède des
renseignements plus récents, s'il connait des cas
danà lesquels les fonctionnaires ont commis les
actes reprochés à ceux que mon 1, morable collègue
a destitués, et s'il veut les por-ter à la connaissance
de la Chambre, je lui cèderai volontiers ma place.

ir CHARLES TUPPER : Je vais citer
uit exemple frappant de la latitude accordée
en Angleterre, à des fonctionnaires occupant les
positions élevées. L'honorable député sait contme
moi qIue les o1lieiers (les plus hauts grades, laits
l'armée et la marine peuvent, non seulement s'occu-
per (le politique, mais même devenir membre du
parlement, et combattre le gouverniement avec
acharnement.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je n'ai
jamais entendu dire lue les officiers de L'armée et
de la marine étaient considérés comme faisant partie
des administrations publiques. C'est une nouvelle
manière de voir que l'hoiaorable député est proba-
blement le seul à partager.

Sir CHARLES TUPPER : Ils occupent des
positions officielles données par le gouvernement.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ils sont
spécialement exemptés par un statut, si je me
rappelle bien, il a été longtemps reconnu par les
deux partis en Angleterre, que les officiers de l'ar-
tuée et de la marine sont sur un pied bien différent
que les employés des autres administrations publi-
ques. L'honorahle député ne peut pas citer un
seul cas où des fonctionnaires publics en Angleterre
-et c'est de ceux-ci que nous nous occupons-- aient
commis les actes reprochés à ceux que mon iono-
rable collègue a destitués.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne me
rappelle pas les détails <le l'aflire, mais si l'honîo-
norable député veut parler d'un cas où la troupe
sous le commandement d'un certain otficier, a été
conduite à uit bureau le votation, on peut. peut-
être, se plaindre <le cette démarche coinme uin
attentat contre la libeité du suffrage.

Mais chaque fois que l'occasion s'en présente,
j'aime toujours à faire connaître à la Chambre les
opinions de l'honorable chef de l'opposition. Or, je
vois que le 31 mai 1887--je crois qu'il n'avait pas
alors démissionné comme haut-conttissaire, mais
nous reviendrons là-dessus--à peu près à l'époque
(le soit retour au Canada, l'honorable Alfred Jones
posa la question suivante, à l'honorable chef de
l'opposition :

Pour quelle riison M. Wade a-t-il été destitué?
Voici la. réponse du chef <le l'opposition (sir

Charles Tupper) :
C'est M. Wade de Digby. Je regrette de dire qu'il

a oublié les devoirs de sa position au point de pren-
dre une part active lux assemblées publiques et de dé-
noncer le gouvernement du jour. ,je crois qu'il n'y a per-
sonne ci cette chambre, d'un côté ou de l'autre, qui dira
qu'un officier public chargé d'une fonction qui dépend du
gouvernement oi du parlement, peut adopter une telle
ligne de conduite. ou que, s'il l'adopte, il doit être gardé
darsle service publie, si nous devons conduire les af aires
publiques comnie les députés des deux partis veulent
qu'elles le soient. Il n'y a aucun doute que les enployés
publics ont parfaitement droit de se rendre au bureau de
votation et de voter pou r l'homme de leur choix, spéciale-
ment sous la loi du scrutin secret : mais je crois qu'il n'y
a personne en cette Chambre qui approuvera un employé
public d'attaquer le gouvernement du jour quel qu'il sott.
Nous avons la preuve certaine que M. Wade a agi de
cette manière et qu'il est allé aussi loin qu'on peut aller,
et dans ces circonstances l'Orateur a été invité à le ren-
voyer.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez

Le MINISTRE DU COMM ER CE : Il n'y a pas
beaucoup de différence ; on peut, tout at plus
différer dans la définition <lu mot, offensant ou
blessant. Je répète que je considère qu'un fonc-
tionnaire s'est écarté de son devoir et est devenu
< offensant " dans le sens légal du mot, s'il a fait
parti d'un comité électoral, ou s'il a travaillé acti-
vement à l'élection d'un candidat. De pareils actes
dépassent les limites fixées par les orateurs des
deux partis. C'est une question à discuter, que de
savoir si les fonctionnaires de l'Etat ne devraient
pas être mis sur le même pied que les juges, et il
n'y aurait là rien de blessant pour eux.



Peronîne ne considere qu'un juge est insulté pour le hen britannique Il y a loyaux et loyaux,
paree qu'il n'a pas le droit de voter, ni de se mêler conne je lai expliqué plus duîîe fois à l'honoralle
de politiqlue. Les arguments qui s'appliquent aux chef de la gauche et à son homonyme. Mais de
juges s'apliqueut aussi aux fonetionnaires. Je tous les loyaux que j'ai rencontrés, ceux (le 35pour
nl'exprime ici q1 une opinion individuelle que j'ai 10) sont ceux pour lesquels j'ai le moins destime.
déjn fait conntaitre à la Chambre, en plus d'une L'honorable chef de la gauche est revenu ici une
occasioni. tr«isjême fois. Est-ce pour maintenir les institu-

Passons maintenant aux trois circonstances tions anglaises au Canada, ou pour protéger la
dans lesquelles, l'honorable dlpute, tout en étmut constitution anglaise ou pour faire respecter les
haut-connuîîissaire, a cru qu'il était compatible avec prcéleuts anglais, qu'il it son apparition ici, en
ses fonctions comme premier les fonetionnaires- i8961 le ou vers le 2 janvier Et 'iendra-t-il (ire
comme il s'appelait lui-mnie, je crois--de venir ici que tout ce qui s'est passé alors a été pour lui
prendre une part active aux électiôiis. -je n'ai pas une cause <'extrême surprise et qu'il était à cent
connaissance quil ait, dénissionnié en 1887-88 ; si lieues de songer, en traversant la mer dans le mois
je me i-rappelle bien, nois avons été appelés à voter tempêtueux de décembre, ju'il pourrait être appelé
une loi spéciale pour lui permettre d'être en inêie à supplanter si' Mackenzie Bowell ?
temps Ministre et haut-comniimiszaire. Il a siégé ici Il dit qil est venu ici, en 1S1, parce que le
pendant un certain temps, sans oser voter, (ais la parti libre-échangiste avait adopté la protection.
crainte le s'exposer aux peines dicrétées par la loi. Si tel est le cas, ce parti n'aviit fait que l'imiter,

Je ne cherclerai pas à ptnétrer les secrets le lui et ses amis. Et il déclare que nous étions dis-
1887-8s-- la prescription s'applique aussi, peut-être posés it adopter la plus laute forme possible (le
à ces choses-là-eeedant, je crois avoir entendu protection, celle qu'on applique aux Etats- Unis. A
dire que lionorable député était revenu au pays ce sujet, voici e que j'ai à dite à lonorable dépu-
avec l'entente expi esse que s'il pr<tait son concours té et il fera bien, et quelques-uns le ses amis feront
aux élections le 1887, il lui serait permis le jouir bien d'y réfléchir.
du fruit de son travail, et deviendrait le chef re- Coinpren<re que les Etatt-Unis offrent, comme je
connu du parti conservateur. -Je ne lui demande lai naintes fois fait remarquer, lui les plus remar-
pas de confirmer, ni le iier cette ruimteur. <uables exemples le l'effet dit libre-échange appli-

Je crois qu'on a reconnu l'im ipossibilité 'le livrer <ué sur uie grande échelle. 1)'uu ocvan à l'autre,
la ii-cliacanise et l'honorable chef île la gauche dut les tropiques à la région a'ctique, les Etats-Unis
retoiliier n son poste le haut-connnissaire. ont it systète très remnaiqsable le libre-échange

eîstreles difféirenîts Etats quni composenit l'Union. Or,
Sir ('HARLES ''TUPPER : Bien qu'il ne soit s'il peit être vrai et s'il est vrai le fait que nomiiale-

guère nécessaire pour ilioi le répondiIre à une asser- ment le ta-if protecteur les Etats-Ussisest uit li
tion aussi vague, llhonorable ministre ise periet- plus élevé que le nôtre, cm réalité et en -érité le
tra peut-tre de déclarer qu'elle n'a pas et qu'elle nôtre, dans ses effets pratiques su' la population,
n'a jamais cii le moindre fondement. est beaucoup plus ele'é cue celui des Etats-Unis.

ILîtoisorable chef <le la gauche n'a pas toujours
Le MINISTR iE DU COMM EW'E : Cela prouve été aussi opposé à îles relatioss coînnerciales plus

simplement qu'il circule parfois les ruieurs ex- libtes avec les Etats-Unis. J'ai cité (le lii, il v a
traordinaires, mêttie parmti les gens bien informtés, Ssii itStant, unc îlcla'atioi indiquant comment il
car je tic viole aucun secret en disant que j'ai été envisageait la question îles destitutions <e folse-
mis sous cette impression par les dires d'honmes tiosiaites publics. 'ai ici uie lettre à ''nion

qui ont été les collègues le l'honorable chef île la cher '. Bayard écrite vers le même temps, dans
gauche. Naturellemient, j'accepte sas la i e elle il déche
rétserve la parole dle P'honorable dépmté.réseve a îsuî'lc <e ltiotîîiablc'létîlîé. 'ai été heureux de recevoir votre lettre du 31 mai, qui

La deuièm;-ie fois que Il'honorable chef de la -La ieuxènefoi <lte 'lîoîoîtdeche îl latémsoigne de i'itisporiance que vous attaschez à un règle-
gauche est revenu at 'mada-et je signale ce fait nt à l'aiiable de la qîestion des pêcheries et mu main-
a son atteitioi--il n'a pas donné sa démisissio ( tien dei curdiales relatioss commerciales existant entre
haut-commissaire, il ii'i m agême c gfruits et ot donné leu à des résultats si mutuellement
de lui tenir la place chaude, il s'est chargé lui-
mêmie de ce ,oîin. Niais, il l'entendre, un grave Jesu souendevtepionqadosdtsqe

devoir l'appela, en 1891, à venir prendre part 1 ùnos nu ehrhn osdu nrgeetjsee ualdci 1 up~thî,ciihs.l, i--mu' it'ei<le pît nuset qu'il n'y a qu'umn moyen d'y arriver, savoir: en tîppli-
électiois. Les institutions anglaises aii CantadIta quiît franchement à lensemble des retations conmet-
étaient iiienaeées. On a une idée îles proportions cles entre les deux pays n politique.libéraleet digne
extraordinaires quIle peut prendre l'illu.sion d'hom- d'un homme d'Etat.
ites dupes le leur p ropre méprise, quand on voit ' L'ensemble îles relatiots commerciales entre
poser comme les ehitampions des institutions an- les deux pays" Ce n'était pett-être pas de la
glaises les hommes qui, en 1878, malgré les protes- réciprocité absolue ce pouvait être, comment
tations et les raisonnements de mon regretté amidiable, qualifiait-il cela ? C'est peut-êt'e bien une
M. Mackenzie et dle noi-même, firent faux bond à offre absolue le réciprocité, c'est de fait une offre
la politique bien établie île l'Eipire anglais, politi- absolue le réciprocité que faisait l'honorable chef de
que île tarif de revenu aussi rapprochée que possi- la gauche. La distinction, à mon avis, est une dis-
ble du libre-échange, adoptèrent délibérément la tinction entre bonnet blanc et blane bonnet. Mais
politique de protection les Etats-Unis et l'impo- j'ai de bonmes 'aisons de croire que, si nous avions
sèrent à ce pays. Quand on fit voir à quelques- pu lire sa pensée intime, nous l'aurions vu revenir
uns de leurs organes les résultats et les effets iné- assagi d'un voyage qu'il fit à Washington, 'oyage
vitables le cette politique et qu'on leur dit qu'elle qui, je ine le rappelle, lui fit <ire que nous étions
ferait prohableient tort au lieu britannique, qui vemus à un cheveu d'une guerre consnerciale avec
ne se rappelle qu'on nous répondit: Si la politique les Etats-Unis, ce ui, il le (isait avec raison, n'est
nationale fait tort au lien britannique, tans pis qu'à un pas d'une guerre réelle.

pSir RoCuqArD CARTWRIGHT.
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En 1888, j'ai proposé une résolution en faveur
d'un traité libéral de réciprocité avec les Etats.
Unis, réciprocité aussi ample que nous la pouvions
faire, aussi ample que nous la pouvions obtenir,
comprenant les produits manufacturés aussi bien
que les produits naturels. Je lois dire que le
propre chef <le l'honorable député avait maintes
fois abmis qu'il était absolument impossible dob-
tenir en échange les produits manufacturés. Et
un fait <ligne de remarque et que je signale à l'at-
tention de la Chambre, c'est que bien que le chef
actuel de la gauche fût, en 1888, ministre des
Finances, c'est-à-dire l'honnne à qui, ofiiciellement
et autrement, la tâche incombait plus particulière-
ment de répondre aux propositions que je fis alors ;
bien que ce débat ait duré, si ma mémoire ne me fait
pas défaut, six grandes semaines, durant ce; six
semaines, le ministre des Finances d'alors ne mit
pas le pied dans la Chambre ; il avait sur la plu-
part d'entre nous l'avantage de pouvoir se faire
porter malade ou en santé, à son choix. Quoi qu'il
en soit (le ce fait-et j'y vois la preuve de beau-
coup de bon sens et <le sagacité le la part <e l'hono-
rable chef le la gauche- quoi qu'il en soit de ce
fait, rien apparemment ne pût l'amener à argu-
umieliter contre la proposition d'établir la récipro-
cité la plus ample avec les Etats-Unis, et je crois en
toute sincérité qu'il en agit ainsi parce que, dans
son opinion raisonnée, il approuvait, dans une
grande mesure, les- propositions que je lis alors à
la Chambre.

L'honorable chef de la gauche a demandé quelle
était la politique (les conservateurs en 1878. Qu'il
relise la résolution de 1 876, qu'il relise les déclara-
tions qu'il faisait dans sa propre province, alors
qu'il disait aux citoyens le la Nouvelle-Ecosse
pour les engager à adopter la politique nationale
Avous lit politique nationale et dans deux ans, je
vous donnerai la réciprocité. L'honorable chef le
la gauche sait parfaitement bien, comme tous ici
nous le savons, que maintes et maintes fois, si ces
messieurs n'avaient pas été pris dans un filet, s'ils
n'avaient pas été empétrés, s'ils n'avaient pas été,
non pas tant les agents lilires que les agents salariés
<le certains autres personnages, ils auraient été très
heureux, certes, dans l'intérêt bien entendu du
pays, le se déclarer favorables à une très large
mesure de réciprocité.

Nous ne chicanerons pas à propos de certaines
paroles que l'honorable chef de la gauche peut
avoir prononcées, mais j'ai remarqué qu'entre
temps, il a fait une très chaleureuse éloge le l'ho-
norable M. Blake, au sujet de la déclaration faite
par ce dernier. Cet incident m'a porté à faire à
l'honorable collègue qui siège en 'arrière de moi
une remarque que .je vais maintenant répéter, c'est
que dès qu'un chef libéral meurt ou quitte le pays,
il est immédiatement porté, par ces messieurs de
la gauche, à un très haut rang dans le calendrier
politique. Si l'une ou l'autre de ces destinées
devient un jour la mienne, je ne désespère pas
d'être canonisé à mon tour.

Mais il y a une chose que je demanderai à l'ho-
norable chef de la gauche, c'est que s'il lit cette
lettre ou s'il plaît à l'un de ses amis de la lire, ils
la lisent en son entier, et je crois qu'en la feuille-
tant, ils y trouveront des remarques piquantes
sur la situation dans laquelle le Canada se trouvait
en 1891 et sur le discrédit apporté au Canada,
l'abaissenent de sa vie politique et la démoralisa-
tion de sa population causés par la politique et les

méthodes des honorables députés de la gauche.
Devant les tribunaux on a l'habitude, je crois, de
faire jurer aux témoins qui se présentent pour
rendre témoignage qu'ils diront la vérité, et toute
la vérité. Je crois que si l'honorable chef de la
gauche désire, en citant la lettre (le M. Blake,
établir loyalement sa position devant le peuple, il
ferait bien, en vérité, de lire cette lettre en son
entier. Maintenant, je dirai à l'honorable chef de
la gauche qu'il sait et que personne ne sait mieux
que lui combien sont oiseuses, absurdes, puériles
et coupables les critiques malveillantes faites par
un parti sur le compte (le l'autre en ce qui con-
cei ne la loyauté les citoyens canadiens, qu'ils
s'appellent conservateurs ou libéraux.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable mi-
nistre mue permettra <le Finterrompre u instant,
juste le temps de (lire qu'aucune des déclarations
que j'ai faites dans ma vie ne pieut être interprétée
comme une accusation de déloyauté, contre une
partie quelconque de la population canadienne.
J'ai, au contraire, témoigné ici, comme je le fais
maintenant et comme je lai invariablement fait en
Angleterre et partout ailleurs, <le la loyauté inalté-
rable de la grande masse <les citoyens canadiens <le
tout parti et le toute classe.

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'accepte la
déclaration de l'honorable chef de la gauche, en
exprimant mon vif regret de ce que son langage,
en plusieurs occasions, ait tant prêté à une fausse
interprétation, et j'espère qu'à l'avenir, il aura le
soin, quand il portera lui-même, et que ses amis,
sa presse et ses partisans porteront <les accusations
de déloyauté contre le parti libéral au Canada, <le
faire la distinction qu'il vient <le faire. Je ne
rétorquerai pas, comme il me serait facile (le le
faire, en disant que la politique que son parti a
appliqué, en en ignorant complètement les effets, je
veux le croire, a plus fait et fera probablement plus
pour causer à Sa Majesté la perte, non pas (le cen-
taines de milliers, mais de millions de ses sujets
canadiens, que toute autre politique qui ait jamais
été appliquée au Canada. Il est umalheureusement
vrai aujourd'hui qu'en toute probqbilité, un tiers
tout près, ou un quart (le la jeunesse du Canada,
de jeunes gens qui sont aujourd'hui citoyens des
Etats-Unis, a été chassé du pays, en grande partie
par la mauvaise administration les honorables dé-
putés de la gauche. Voilà, si l'honorable chef de la
gauche tient à le savoir-bien que je sois tout prêt
à supposer que lui et ses amis ne l'aient pas voulu
-voilà l'un des résultats de leur politique, poli-
tique qui a tendu, dans une très grande mesure, à
affaiblir le Canada et à accroître les ressources et la
population des Etats-Unis.

Sir CHARLES TUPPER : Y a-t-il quelque
espoir qu'ils puissent revenir au pays ? -

Le MINISTRE DU COMMERCE : Pour ceux
que l'honorable député a chassés du pays, je n'ose
pas espérer qu'ils reviendront; mais il est un autre
but auquel le gouvernement tend de tous ses efforts
et que nous espérons atteindre ; c'est de mettre
fin à cette immigration des meilleurs enfants du
sol, qui n'ont cessé de gagner l'étranger, durant
toute la longue durée de l'administration conser-
vatrice. Voilà l'un des projets que le cabinet
actuel a le plus à coeur de mener à bonne fin, projet
qui se réalisera infailliblement, si nous avons le
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temps de donner à notre politique son plein déve- lieu de rendre le gouvernement provinoial respon-
loppement. sable de ce résultat. 'ai souvenance de quelques

incidents fort curieux, se rapprochant beaucoup de
S-ýir CIIA R LES-HlER T TUPPEl R : Combien eel\ relatés par l'honorable député. Il y a entre

de temps nous faudra-t-il attendre autres, Faffaire Cowan. Ce monisieur (owan, diree-
teur de la poste à Ga lt, démissionna pour briguer

Le MCOMMERCE : Si les hono- les suffrages populaires, dans l'intérêt diu parti
rables députes veiilent bien prendre patience, conservateur. Après sa défaite, il fut incontinent
<lisons jusquau 2 f-errier- je ne dis pas le 2 J- reinstallé à son bureau <le poste. La nième chose
ver, car cette date purrait r'aviverchezeu e est arrivée M. Vanasse. Ce monsieur, toutefois,
trop> péniles souvers- dls sapercevront alors qei n'occupe pas une position très élevée : mais je
notre politiqute est assez bien définie pour satisfaire citerai un sénateur distingué le la province que
mme itunpatient deputé d'3 or'k (M. Foster'). représente l'ionorable ministre de la Marine et des

Nous nous sones quelque peu écartés <le notre Pécheries. 'et honorale sénateur daissiomut
sujet : mais cette <hgiression ntest pas entierement pour briguer les suffrages populaires. Après sa
<non1 fait. car llî«îî<adl<e <hpîcayantt jigé, à pro- lé't-Lmonfai, cr Ibonrabe dput aynt ugea iro~défaite, il fut presque imnnédiatement réintégrépos de nous faire l'exposé de la raison de sa triple ' s h desén ate tet't crtine<ii i~iî t ei < dns ma chtuge <le sétnateur. Er ce n 'est certatuie-
fugue d'Angleterre, en 1887, en 1891 et en 1896, ment pas la faute <le l'honorable chef de l'opposi-
alors il m'a fallit faire de Ihistoire ienneice tion, si d'autres sénateurs, qui avaient léinissionné
dont je dema n de bien pardon plaeC t Qant pour'se jeter dans la mêlée politique aux derniètes
a lautre question, je tombe pleiemilent d'accord lectiotns, n'ont pas été réintégrés dans leur charge.ave 10mn honorable anu, quand il athrmle qu'il Les honorables députés le la gauche ont déjà fait
tnporte extrêiICIiet au pays et a la bonne admi- allusion ces faits, mais tu lieu de signaler <les faits
nistratioi <le la chose pubhlque que les fonction- concrets, ils devraient se borner à des propositions
natres de coptat cmrennent parfaitement leur abstraites, genre lans lequel l'honorable député
sitttion et ce <ti les attend. Qutnt a lopii dt 'ork (NI. Foster) excelle. Je ne conseillerais pas
émise par certains députs 'le mon vonimagc, nial àles amis <le suivre la ligue de conduite des hono-
hom e sensé ne prétendra Nerieusetenlt qIue lots- rables députés <le la gauche à cet égard ; ce qlui ne
quun numistre <le la Couronne sait <le source et- fait pas doute, toutefois, est qt'après les élections
taine file tel fonctionnaire <le lEtat a trantsgress de 1,478, ils donnèrent des charges en récompense à
les lois tablies, l soit tenu dlinstituer itie com- ceux qui leur avaient été fidèles et, sans doute, à
mission pour se convaimere de ce quil a <le ses moins «ne la mémoire ne îe fasse tout à fait défaut,
oreilles entelu et de ses yeux vit. Nulle part, en ils nh ésitèrent guère à punir leurs adversaires.
dehors le la 'thambre, oit nO sougerit mème u L'hotal clef <le la gauche aurait-il par asard
imst ait à éouter une semblable proposition. e nuaer de M. Buckingham et des paroles

l{eveta<ns don<c t hit sittatimn du1 fonctiotnnaire ntend p L
eenon. doa choseestataionuc< fonttion r d, prononcées à son sujet par nunt honorable ministre.

Y Etat. La chose est pft et connue, et a éte Tichlons-lit la tête." Ce sont les paroles (le
mhamte, et mnent ois a empes é de cts de a Shakespeare reproduites pour lit circonstance par
senamb'e, lut m ent < un teployé (le :tt n sir John-A. Macdonald. En<i quittant le pouvoir,se c n ps dle l'exercice <le son droit de Alexander Mackenzie avait nommé un certain
suffrage. se jette dans la melee politiqite, il doît nomtre de ses partisans à des emplois publies,
nécessairement se résigner à subir les conséquences et bien q-ue je n'affirie pas que la chose ait été
<le ses actes. Il ne s'agit n tllement ici de l'attitude préméditée, toujours est-il qu'un des premiers
les diffeérentes législatures provinciales. Je Ite actesldu gouer'ne et con t eu uicédcotttteîe lt- ec t '<otî îactes dit gownvem'ieîneiît coniservatceur qui succéda

contente de dire ceci a 'honorable député: qu'i. à l'administration Mackenzie, fut de décréter légis-
reinverse les gotuveriemîents provmeiniux, et je lui lativenient la démission <le plusieurs centaines
permets d'agir conmme hon lui sembhlera à l'égarl dnommés par cette administration, tan-(les emiployés tristesse<î's <sles es ttt<blies, et 1-uîlysîon<é t'cteaîiusîaî-ttnsglis qju'après un an oit deux, on installa par le
je e tr<ye fsrt ou bient les conservateurs se'ont mêmèlene procédé législatif au lieu et place des démis-
les prenners a appiquer les règlements qe je vieis sni quelques centaines de conservateurs
d1e mentionner. Mais, outre les provinces <le dévoués parisas de l'abnîinistration du jour.
l'Ontario et <le oueau-Brunswick, il en est Voilà des faits historiques qIue l'honorable député
d'autres ou les fonctionnaires provinciaux ont pris connait aussi bien que moi, et j'ai la certitude que
part aux luttes électorales. Voyez, par exemple, si les rôles étaient renversés et que les honorables
ce qui se passe dans la province le Québee. On ne d dé

tuer pts que l défnt abitet édérI <'ai <e dputés le la gauche fussenît appelés à décidler dutiera pas qe le défunt cabinet fédéral n'ait el sort les employés publics qui ont pris part active
force appui et renfort du gouvernement provincial aux luttes électorales et qu'en raison même de cette
(le Québec. S'etn est-oit plaint? Nous savons, en attitude, nous nous proposons, toute pteuve faite,
outre, l'attitude de ce gouvernement dans daut'es de inaurigéner, ces honorables députés se inotntre-
crconstantces. raient tout aussi sévères à leur égard que nous

Sir CHARLES TUPPER: A en juger d'après sommes disposés à l'être.
le résultat, l'attitude le ce gouvernement a <iû être Je -vneux que personne ne soit condamné sans être
bien différente, aux dernières élctions !entendu. Nous sommes tous d'accord aà cet egard.

A moins qu'il ne s'agisse d'uie itfraction d'une
Le MIN18TRE DU COMMERCE : La chose est évidence patente aux yeux d'un ministre, comme

fort probable. Ce gouvernement a fait son possi. dans les cas signalés par le ministre de la Marine
ble, et que peut-on exiger davantage ? L'honorable et <les Pêchieries, il est de notre devoir de mettre
député sait sans doute à quoi s'en tenir. Sous ce les inculpés en demeure de réfuter les accusations
rapport, comme sous bien d'autres, la province de portées contre eux ou d'en admettre le bien-fondé,
Québec a été une cause le vif désappointement pour suivant les circonstances. Mais cette réserve
l'honorable chef <le h gauche ; mais il n'y a pas faite, et, admettant qu'au cours d'une élection,

Sir R1e'Ia1An CARTWRIGHT.
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les serviteurs de l'Etat ont pris une part active à la
lutte, je soutiens connne du reste l'honorable dé-
puté l'a admis, qu'il y va de l'intérêt de tout le
corps des fonctionnaires publics et du système par-
ticulier introduit dans notre régime administratif,
il est, dis-je, de nécessité impérieuse, pour le bien
de Farinée des fonctionnaires de 'Etat, de faire un
exemple de ces individus. Encore un mot, et j'ai
fini. J'ai été appelé à faire partie de l'administra-
tiot Mackenzie et je lois avouer, à mon grauid re-
gret, que nous avons acquis la preuve accablante
que dans toutes les branches (lu service public, il
nous fallait remplir notre tâche quotidienne au sein
d'un véritable nid de traitres. Presque chaque
jour et à toute heure du jour, de mois en mois, j'ai
acquis la certitude qtue chaque document transmis
à notre Conseil privé était communiqué par quel-
que employé d u service public aux honorables dépu-
tés de l'opposition. Nous avons eu des preuves
surabondantes de cet état de choses, et l'extrême
indulgence de M. Mackenzie se révèle par le fait
qu'il s'est si peu préoccupé de débarrasser le service
public <le ces employés.

Je parle en parfaite connaissanee de cause. Je
ne prétends pas que la majorité des membres du
service public, se rendissent coupables le ces prati-
ques ; mais en 1873-74 et même plus tard, la con-
fiance qui doit exister entre les nmeibres du ser-
vice public et les chefs des différents ministères
fut mainte et mainte fois violée. En présence (les
exemples du passé', j'affirme donc que les employés
éiargeant an budget de 'Etat, qui délibérément
prennent part aux luttes électorales dans le but
d'aider un parti politique, mettent en danger leur
existence politique et doivent accepter les consé-
quences de leurs actes ; et le bon sens de notre
peuple, le sentiment inné le l'éqtiité et le la justice
«on seulement justifient mais autorisent et sollici-
tenît le gouvernement à faire exemple de ces indi-
vidus.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du Soir.
M. MACDONALD (Winnipeg): Je n'ai pas

Fintention d'infliger tin long discours à la Chambre,
c soir, car, comparativement aux honorables dé-
putés le la gauche, je n'ai guère -à me plaindre en
matière des démissions du service public, la guillo-
tine politique n'ayant tranché jusqu'ici qu'un petit
nombre de têtes à Winnipeg. La chose est suscep-
tible de deux explications ; soit que M. Martin, le
candidat libéral à la dernière élection ayant échoué,
il lui soit impossible d'exercer sur le cabinet la
nime pression qu'exercent les députés siégeant dans
cette enceinte, qui peuvent personnellement se
imiettre en relation fréquente avec les ministres et
faire valoir d'avantage auprès d'eux leur manière
de voir; ou encore, soit que M. Martin, se sentant
plus d'indulgence que n'en témoignent quelques-
uns de ses amis, se soucie moins de se venger des
employés publics, si toutefois, il en est, qui aient
combattu sa candidatume.

Il est toutefois, une affaire que j'aurais désiré
sigiialer à l'attention. de mon honorable ami, le
premier ministre, s'il eut été présent, mais en son
absence, je la soumettrai à mon honorable ami, le
<ministre de la Marine et des Pêcheries (M. Davies).

Si le gouvernement eût jugé à propos de donner
un représentant dans le cabinet aux provinces de
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l'Ouest canadien, je ne serais point dans la néces-
sité de signaler la chose à un ministre qui n'a pas
à s'en préoccuper, l'affaire en question ne relevant
pas lu ministère auquel préside l'honorable minis-
tre auquel je m'adresse en ce moment. Malheu-
reusement, pour des raisons mieux connues du
cabinet qu'elles ne le sont à moi-même, il n'y a pas
encore (le ministre <le l'Intérieur et le Manitoba,
le Nord-Ouest et la Colombie-Anglaise sont privés
<le représentant dans le cabinet ; et je me trouve,
par conséquent, dtans l'obligation <le m'adresser à
un membre <lu gouvernement, qui siège dans cette
Chambre, le ministre de l'Intérieur intérimaire
ayant son siège dans l'autre Chambre.

Le cas que je vais soumettre est celui de M.
Baldwiison, agent préposé à l'immigration islan-
daise, 't Winnipeg. Pendant les treize dernières
années, ce monsieur a rempli laits l'ouest, la charge
d'agent d'immigration islandaise. Le plus grand
nombre des Islandais fixés au Manitoba, ont été at-
tirés par cet agent, et ces immigrés ne se comptent
pius par centaines, mais par milliers. Le départe-
ment n'a découvert aucune faute commise pal- lui.
Soit travail a toujours été bien fait, et j'en parle
avec connaissance <le cause, parce que, depuis que je
réside à Winnipeg, je ne suis intéressé à l'iimimi-
gratioi ; j'ai vu contnent les choses ont été con-
duites aux salles <les immigrants, et comment l'on-
vrage de ce département était exécuté dans la ville
où je réside.

Je n'hésite aucunement à <lire, M. l'Orateur, que
le gouvernement n'a jamais eu à son service un
homme plus actif, plus énergique et plus efficace
que M. Baldwinson. Il a réussi, conmne je l'ai dit,
a engager <les milliers de ses compatriotes à émi-
grer le l'Islande au Manitoba, et j'ajouterai, sans
crainte d'être contredit sérieusement, que de totus
les immigrants qui visitent l'ouest, aucune classe de
colonts n'est plus recontinandable que celle des
Islanlais, sauf, bien entendu, nos propres gens,
c'est-à-dire ceux qui viennent <les anciennes pro-
vinces canadiennes et de la mère-patrie. Les Islan-
<lais sont habitués à un climat froid, et, conséquem-
ment, nos longs Itivers ne les effraient aucuttement.
Ils sont frugaux, industrieux et sobres, et chaque
année on constate une amélioration dans leur con-
dition. Il est désirable que d'autres Islandais <le
cette classe soient amenés à traverser l'océan pour
s'établir au milieu <le ceux que nous possédons
déjà. On rie peut done certainement lias dire quî'il
n'y avait plus d'ouvrage pourt M. Baldwiison : car
il y a encore des milliers d'Islandais en Islande,
et leur sort pourrait être considérablement aîné-
lioré en émigrant ici. Si L. Baldwinson n'est
pas repris pour les engager à venir rejoindre -les
leurs, ici, un autre agent devrait être employé à
sa place pour cette fin.

Comme vous le savez, M. l'Orateur,-parce que
je sais que vous vous intéressez à l'immigration-
un nouveau titulaire ne saurait faire un travail sa-
tisfaisant dans un cas comme celui que je soumets
présentement. De fait, lorsqu'il s'agit d'immigra-
tion, il n'y a rien qui puisse réussir autant que
l'expérience. Un autre agent, fût-il aussi capable
que M. Baldwinson ; connût-il aussi bien que ce
dernier les Islandais; possédât-il au même degré
la confiance de ce peuple, ne pourrait s'acquitter
de sa tâche aussi bien que ne l'a fait M. Baldwin-
son, s'il n'a pas acquis l'expérience que possède ce
dernier. M. Baldwinson a obtenu des succès. dans
le passé, et il en obtiendrait encore, j'en suis sûr,
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à l'avenir, si ses services étaient de nouveau requis. la province où nous siégeons actuellement (Ontario)
Bien que M. Baldwinson ait été employé pendant les employés du gouvernement provincial ont
treize ans, dans le département, et ait élevé, en figuré parmui les cabaleurs les plus actifs contre les
Canada, une famille de dix enfants, ce qui n'est candidats conservatenrs. La chose a été poussée
pas 1ue petite famille à supporter, cependant, bien si loin que NI. Conînee, député d'Algona-ouest
que le département n'eût aucune plainte à porter à la législature provinciale, s'est présenté comme
coutre lui ; bien que l'on n'ait pu trouver ninie le candida<t réformiste devant les électeurs de Nipis-
prétexte qu'il ne s'acquittait pas convenablement sing, lors des dernières élections fédérales, bien
de ses devoirs, il a reçu avis que ses services ne qu'il ne se fût pas auparavant démis <le son mandat
seraient plus requis après quinze jours. Or, M. de député à la législature provinciale, et il se pré-
l'Orateur, je ne crois pas qu'il y ait un seul hono- tend encore membre de cette législature, bien qu'il
rable memîbre de cette Chambre qui approuve un ait été candidat réformiste lorb de la dernière élec-
traitement <le cette nature. tion fédérale, et qu'il ait été défait.

La seule objection possible qui puisse être soule- Plus que cela encore, M. l'Orateur, je sais qu'un
vée contre M. Balinson serait de s'étie mêlé <le honorable député qui siège dans cette chambre et
politique. Or, d'après mes renseignements, il ne représente le district électoral (le $elkirk (M.
s'est jamais mêlé de politique. de e l'aitiirme pas Macdonell), était un employé du gouvernement
d'une manière absolue, parce pu'il aurait pu s'en provincial lorsqu'il est devenu candidat à la dépu-
mêler à mon insu dans une autre division électorale tation fédérale, et que, si mes informations ne sont
que la mienne. Cependant, bien qu'il réside à pas erronées, pendant qu'il siège, ici, aujourd'hui,
Winnipeg. il n'a jamais pris la moindre part aux conmue membre les Communes du Canada, il est
élections fédérales depuis que je demeure, moi- encore un enployé du gouvernement provincial. Je
mêmie, ians cette ville. Il n'a jamais rien fait veux être corrigé si je me trompe. Ma vue n'est
pour io'aider dans les deux élections auxquelles j'ai pas assez bonne pour me permettre de voir s'il est
été candidat. Jle ne doute pas que, si j'eusse fait présentement à son siège. S'il y est, je serais
des instances auprès (le M. Baldwinson pour l'en.. heureux qu'il nie corrigeât si je suis dans l'erreur.
gager à tramailler pour moi, il ne l'eût fait ; mais je M. MACDONELIb (Selkirk) : Je ne suis pasne e ( a egade.Winnipeg, le lieu où il ré maintenant un employé du gouvernement provin-

side, il n'a rien fait de repréhensible dans les élee- c
tions : et je crois qu'il ne s'est pas mêlé davantage M. MACI)ONAU (Winnipeg) : Je suis très
de politique dans toute autre partie <le la province. heureux d'apprendre que imon honorable ami ne soit

Il est tres vrai <u'il a pris une part active à la pas un enployé du gouvernement provincial; mais
politique provinciale, et qu'il a été méme un candi- je sais ceci : la société légale dont je suis l'un des
dat pour la législature provinciale ; mais je ne vois meinbres, a eu quelque chose à faire avec la prépa-
pas comooment mes honorables amis qui siégent sur ration d'une pétition contre l'élection de l'honorable
les bpau<j<ettes inistérielles, pourraient trouver député, et après qlue cette pétition eut été préparée
une caus< dée lmissin dans ce fait. Rn eWlet, et produite, il fut très ditficile de la lui signifier.
<uelle qu'ait pu être leur pratique, ou les principes Lhonorable député était introuvable ; il s'était
qu'ils <nt toujours professés, c'est que la politiqiie éclipsé coimOle une ombre, etlorsjuel'on tL demandé
fédérale et la politique provinciale sont entièreient une prolongation le temps, la raison alléguée tn
distinetes, et que l'une n'a absolument rien à faire opposition à notre demande a été qu'il était à la
avec l'autre ; or, c'était là leur conviction réelle, il campagne où (ju'il était allé, en sa qualitéotlicielle,
n'y aurait doue pas lonibre d'une raison pour qu'un inspecter les cours dl'eau, ou égouts.
employé du gouvernement fédéral ne puisse j as Quoi qu'il en soit, je n'aime pas plus l'injustice,
prendre part aux luttes politiques <le sa province. ici, que je ne l'aime à Winnipeg, et, bien que j'aie

Cependant, si je puis m'appuyer sur la pratique dlit, il y a quelques instants, que j'étais heureux
coutraire des employés provinciaux, voici ce que que mon honorable ami ne fût plus un emplo> é du
j'ai constaté : dans ma propre province du Mani- gouvernement provincial, je retire cette expression,
toba, les employés du gouvernement provincial ont parce qu'elle n'exprime pas exactement mnon
été les agents d'élection les plus actifs, non seule- opinion. Si cet état de choses doit être toléré, je
meut pendant lat dernière caipagnme électorale : serais très peiné s'il n'était plus un employé du
mais aussi pendant les campagnes de 1891 et 1887. gouvernement provincial, parce qu'il ne pourrait
Je sais, en outre que, lors de ma dernière lu tte élec- pas recevoir un double salaire. Nous avons besoin
torale, à Winnipeg, comme pendant celle <le 1891, dans ce pays de tout l'argent que nous pouvons
les employés du gouvernement fédéral sortirent des gagner, et lorsque de l'argent tombe entre des
bâtisses départementales et se jetèrent dans la niains de bons sujets comme nion honorable ami en
mêlée eomm<e (les agents les plus actifs en faveur est un, nous ne regrettons pas de le voir circuler.
du parti libéral. Pour ia part, je n'y trouve pas Mais n'est-ce pas un cas qui, même après le discours
à redire et je ne m'en plains aucunement. Je du premier ministre que nous avons entendu, cet
n'hésite pas à dire (lue, si un changement de gou- après-midi, devrait faire le sujet d'une enquête ?
vernement avait lieu au Manitoba, et si le parti Mon honorable ami, le premier ministre, s'est expri-
auquel j'appartiens arrivait au pouvoir, je me ser- mné, sur cette question, un peu différemment de ce
virais de toute l'influence que je posséderais pour que je m'y attendais. Il a dit que prendre une
empêcher que les employés qui auraient travaillé part active à une lutte électorale était suffisant
contre moi, fussent démis. pour justifier la démission d'un employé publie.

Mais il n'y a pas que les employés publics de la Or, le mot ' part active " est quelque peu vague,
province du Mlanitobla qui se soient mêlés ainsi de ' et j'espérais entendre de sa part une explication
politique fédérale. Si je snis bien informé, dans, plus claire que celle qu'il a donnée, parce qu'un
ma province natale de l'Ontario, comme dans mua 1 homme peut prendre une part très active à une
province l'adoption, la même chose s'est v'ue. Dans i lutte électorale sans que cette part active soit

M. MACDONALD (Winnipeg).
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aucunement offensive. Je reconnais très volontiers j appartiennent, du moment qu'ils n'agissent pas
quun membre du service public peut, dans une d'une manière injurieuse; mais s'ils se montrent
élection, se conduire de imianière à justifier le candi- offensants ils mettent leurs positions officielles au
dat qu'il a conbattu-si ce candidat triomphe-- jeu et ne peuvent se plaindre s'ils sont decapités.
demander sa démission dès que le parlenent s'as- Je sais parfaitement, M. l'Orateur, que le système
semble. Dans les tribunes publiques, ou dans le qui est en vogue depuis que j'ai souvenance est
cours d'une propagande privée, cet employé public pour beaucoup dans la regrettable position où se
peut personnellement injurier les chefs du parti trouvent présentement les employés publics. l'ai
qu'il comabat. Il peit assister à (les assemblées et toujours été d'opinion'-et je ne parle pas ainsi
se rendre coupable d'interruptions grossières et pour la première fois, aujourd'hui que nous sonnmes
injurieuses ; il peut se faire accompagner par une dans les froides régions de :opposition car, bien
lnde de mauvais drôles, chargés d'appuyer ses que je n'aie jamais en l'occasion d'exprimer mon
interruptions. Tout cela pourrait justifier entière- opinion à ce sujet dans la Chiunbre, je Pai souvent
nent le parti triomphant de se dispenser sans délai fait dans des assemblées publiques-j'ai toujours
des services <le cet employé. été d'opinion, dis-je, que le plus tôt on mettra fin

Pour Ia part, je ne crois pas que nous soyons au présent système pour en adopter un qui enlève
justifiables de priver les membres du service public le patronage au gouvernement et aux députés, le
dce leur droit de vote-~ù moins qu'ils ne scient mieux ce sera pour le Caiada en général. L'autre
exemptés de payer les taxes. En effet, il serait jour mon honorable ami le député (le Hialifax (M.
aussi tyrannique, aussi injuste de taxer un parti- Borden), parlant dans cette chambre, a fait reniar-
enlier sans lui donner le droit de vote, qu'il le quer que les députés partisans du gouvernement
serait de taxer tout un pays sans lui donner le droit consacrèrent un temps considérable à des demandes
Sla représentation. d'emploi, d 'augmenta tion de traitement, et autres

Mon honorablc ami, le ministre du Commerce questions résultan de l'exercice du patronage.
(sir Richard Cartvright) a essayé, aujourd'hui, de Pour ma part, je puis dire que pendant les trois
faire acepter une comparaison entre les membres années que j'ai passées dans cette Chambre, en pre-
du service public et les membres le notre magistra- niier lieu, quaand j'étais chez moi les trois quarts de
ture. Il nous a dit qu'aucun de nos juges ne croit mon temps étaient employés à recevoir des deman-
qu'il soit dérogatoire à sa dignité d'être privé du des d'emploi ou à autre chose (le ce genre ; et nain-
droit de prendre part aux élections ; c'est-à-dire, tenant que mes honorables amis de la droite jouis-
d'être privé du droit de vote que possède tout sent du pouvoir, je n'ai aucun doute qu'ils vont
autre citoyen. Or, M. l'Orateur, la position de trouver que leurs conmiettants sont tout aussi pres-
l'employé public et celle du magistrat est d'une sants que l'étaient les miens et qu'ils ne jouiront
nature entièrement différente. Les magistrats plus lu bien-être et <lu repos dont jouissent les
occipent une les positions les plus élevées qu'il députés <le la gauche. Les députés sont (les hommes
y ait dans le pays. Ce sont des hommes en comme les autres, et lorsqu'ils sont importunés (le
qui le public place sa plus entière confiance, et je la sorte ils essaient immédiatement <le rejeter sur
suis heureux de dire que, grâce à Dieu, dans ce les épaules des ministres le fardeau qui pèse sur les
pays, comme en Angleterre, l'esprit do parti politi- leurs. De cette manière, les ministres, qui ont à
que na jamais influencé les décisions <le nos juges penser â des choses beaucoup plus importantes que
die la cour supérieure, à quelque parti qu'ils aient le savoir qui va être nomtmé portier ici ou directeur
appartenu avant de revêtir l'hermine. Le publie de la poste là, roient lent' temps employé à recevoir
reconnaît si bien ce fait que, même dans les cas <le des demandes de ce genre, et je crois qu'avant l'ex-
contestation d'élections, il n'est jamais venu i la piration de ses fonctions notre honorable ami le
pensée du pétitionnaire, ou du défendeur, ou des ministre de la Marine et des Pêcheries (M. Davies),
avocats <les deux parties dans ces causes, de s'occu- ie paraisse pas aussi jeune qu'aujourd'hui. Je
per de la question de savoir si les juges (levant qui comprends parfaitement, cela va sans lire, que
le procès d'élection s'instruisait, appartenaient au lorsqu'un parti arrive au pouvoir, surtout après

ai conservateur, ou au parti réformiste-ou, avoir passéquelque temps dans l'opposition, coime
platut, appartenaient à l'un ou à l'autre de ces ça été le cas pour nos honorables anis <le la droite,

deux partis, avant leur nomination à la fonction il lui serait absolument impossible d'introduire
le nmagistrat. immédiatement un changement comme celui que

-le parle avec certitude sur ce point, lu moins j'ai mentionné. Nsturellemt, nous sommes tous
pour ce qui regarde mua propre province d'doption des hommes, les réforniistes tout autant que les
de Manitoba et de mon ancienne province natale de conservateurs, et, après avoir été aussi longtemps
l'Ontario, et je n'ai aucun doute que le même fait ans l'opposition, il y aura une foulie de personnes
s<- constate dans les autres provinces lu Canada. qui croiront mériter, comme elles le désirent très
Les employés publics sont dans une position entière- vivement, d'avoir des e-nplois dri gouvernement.
ment différente. Ils ne peuvent être appelés à Ces hommes feront exercer la plus forte pression
p'ésider un procès d'élection, à recevoir la pétition possible sur le gouvernement, et seront sans doute
qui demande ce procès, ou à rejeter cette pétition, incapables pendant quel(ue temps, sans mettre en
on tout autre chose de cette nature. péril son existence politique-ce à quoi je ne m'at-

Ils sont citoyens comme nous, et du moment tendrais pas de sa part-d'essayer d'apporter des
qu'ils paient leur taxes ils ont le même droit que changements au système actuel mais j'espère
nous <'aller déposer leur bulletin pour les candi- qu'avec le temps, il prendra la chose en considéra-
dats de leur choix; et il m'a fait plaisir d'entendre tion, et s'il le fait, je puis lui donner l'assurance
l. premier ministre déclarer aujourd'hui qu'il était qu'il sera très fortement appuyé par la gauche.
disposé à leur reconnaître ce privilège. J'irai plus Je sais fort bien que mues honorables amis ne dé-
loin, M. l'Orateur, et je dirai qu'ils ont le droit de sirent pas recevoir d'avis de ma part à ce sujet, ni
se servir de la parole et de l'influence qu'ils peuvent au sujet d'aucune autre questica et qu'ils n'en ont
avoir pour défendre la cause du parti auquel ils pas besoin, mais dans la présente circonstance je
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consenls volontiers à jouer le rôle d'ami sincère et à niais si les partis changent de place, comme ils
leur donner des conseils salis honoraires ni récoin- l'ont fait aux dernières élections, que ceux qui
pense. ni espoir de récomtpense. Mais sans faire étaient au pouvoir se trouvent dans l'opposition, et
un changenent de ce genre, sans faire un change- que ceux qui siégaient à votre gauche, M. l'Orateur,
ment radical, iais en laissant la loi telle qu'elle se trouvent subiteient tranîsportés à votre droite,
est, ils peuvent appliquer cette loi de manière à t'euiployé public qui a travaillécontre l'opposition ne
faire disparaître le sentiment de malaise qui règne peut pas se plaindre s'il est décapité. Mais je crois
présentement dans le service adninistratif ; et je qu'indépeidamnîent d'uine opposition agressive nos
crois qu'une déclaration franche et loyale de ce eiiployés publics devraient être aussi libres que
qu'ils feront et de ce qu'ils regardent connme une possible, vu surtout que si uîn svstèîie différent est
ingérence active daus la politique aurait un effet adopté, et qu'un système conunîîîe celui que lien-
des plus salutaires sur ce service et periettrait à tionne nion tonorable ani le député du Cap-Breton
beaucoup île fonctionnaires, qui sont ion seuleient devient la règle, les employés publics iront voter
disposés à faire leur ouvrage, mais qui le désirent en treiblant à l'idée que, peu importe cominent
vivement, d'y donner leur attention sans être trou- ils voteront, leurs positions seront danîs la balance
blés par la crainte d'être décapités dans les vingt- et dépendront entièrement du succès île l'un ou de
quatre heures. Comme je lai déjà dit, je recon- l'autre parti. Ils deviendront de véritables vicaires
nais sais peine qu'il y a certains actes de lit part (le Bray, prêts à tourner leurs capots aussi vite qu'un
le fonctionnaires publies qui justifieraient leur des- parti pourra clanger. Je ne crois pas qule cela sera
tituîtion ; et je suis entièrenent d'opinion avec dans l'intérêt du pays, vu surtout q1 t'aujoturd'hui,
l'ionorable chef du gouvernemient que si un ninis- coiie l'a fait reniarquer iron honorable amîîi le
tre voit un eiiployé public preudre part à îune élec- chef <le l'oppositionî, notre ser'ice administratif
tion <'une manière offensente et inconvenante, c'est égale, je crois, celui de n'iiporte quel autre pays
une preuve tout à fait suffisante pour le justifier du tmonde, sauf celui le lt niétropole ' et il est
d'ai'r sans attendre d'autre preuve. Pour, nia part admis que le service admîîinistratif anglais est le
je ne sache pas île preuve propre -à nie convainere meilleur qui ait jamais existé dans l'univers. Je
plus tôt que le témoignage île lies propres yeux. ie nie pas qu'il y ait des brebis galeuses dans le
Mais dansle cas qIue j 'ai mentionné tout à l'heure, service administratif. Je ne nie pas cela, vu que
et qIue j'ai signalé à l'attentioi de mon honorable les eipfloyés publies sont au nombre (le plusieurs
aimi île la droite-eelui <le M. Baldwinson-j'osc ceitaiies, et ittème île quelques milliers, en coup.
dire qIue ce n'est pas un cas oit un membre di gou- tant le service extérieur, et qu'il serait déraisonna-
verneînent pourrait savoir personnellement que M. b (le esupposer que l'on pût rassembler un aussi
Baldvinson s'est mêlé de politique, et c'est cer- grand nombre d'hlioimmes sans qu'il y en eût qui ne
tainîemîîenît un cas oit l'eiqute la plis complète et fussent pas tout ce qu'ils devraient être. 'Mais je
la plus juste devrait être faite, oit linculpé devrait crois qu'en soninue ils soutiendront avauttageuse-
savoir quelle est l'accusation )otrtée contre lui, et itent la coiparaison avec les membres de n'importe
avoir la elituiî'e dle se justifier, s'il le peut. 'il quelle autre profession dans le pays ; et il serait
n'est pas destitué à cause de son attitude politique, très regrettable, dans l'intérêt du pays, (lue l'on fit
si c'est parce que le gouvernement en est arrivé à quoi que ce fût (le nature à abaisser ciez eux le
la conclusion qu'il tie désire plus voir d'immîntigranîts niveau le l'honneur et à ditmituer l'orgueil qu'ils
(le l'Islande se porter vers la région occidentale le éprtouvent dans leur emploi, car si l'on faisait cela,
notre pays, il n'est lue juste, je crois, que les iabi- oi aurait une différente classe d'hommes, oin aturait
taunts de l'ouest le sachent tout de suite, car c'est des hommes qui entreraient simplement dans le
une chose qui affecte nos intérêts <le lta ianière la service pour ce qu'ils pourraient y faire, avec l'in-
plus sérieuse. Et. bien que je n'aie personnelle- tention d'y rester quelque temps, et ensuite d'en
ment aucun doute que la véritatble raison le sa les- sortir. De fait cela correspondrait dans uie grande
titution soit ses opinions politiques, j'aimuerais mesure à l'introduction dt système <le partage dles
avoir sur ce point une explication ou une déclara- dépouilles en vigueur aux Etats-Unis.-
tion quelconque <le la part <lit gouvernement oit de J'espère que ce que j'ai lit aura quelque poids
quelqu'un le ses membres. auprès de l'honorable ministre de la Marine et des

En parlant dui service public je puis dire que, Pèchteries (M. Davics). Je sais qu'il est tin homme
dans l'attitude <tue je prends relativement au droit enelin à rendre justice à tout le monde, et bien
des employés publies de voter et de prendre une qu'il soit tui partisan ardent, je crois beaucoup à
certaine part itmodérée aux élections, je le partage soit aimour <le la justice, et je suis persuadé que s'il
nullement l'opinion exprimée l'auitre jour par mon laisse passer la chaleur <le la dernière lutte, qui a
honorable almi le député du Cap-Breton (M. certainement été suffisante pour faire sortir la plu-
McDougall) lorsqu'il a affirmé qu'un employé public part les gens (le leur cahne ordinaire, nous pou-
pouvait avec raison voter et travailler énergique- vous laisser entre ses mains le sort du service admti-
ment pour le gouvernement du jour, bien qu'il fût nistratif <lu Canada. Je lui demanderai simple-
très malséant de sa part de faire la inêne chose en ment de se rappeler que nous avons dans l'ouest un
faveur de l'opposition. Je crois qu'il y a ti prii- certain.noiîbre d'hommes employés dans le service
cipe dtans cela, et ce principe doit s'appliquer aux de 'irmigration et dans celui des sauvages, <les
deux partis. S'il est juste et conveniable qu'un Iomnies qui, pour la plupart, n'ont, autant que je
employé public travaille en faveur du gouvernement sache, aucunie préférence politiquîte. Plusieurs d'en-
lu jour, il est également juste et convenable qu'il tre eux sont sans doute d'ardents partisans poli-

travaille en faveur de' l'opposition si ses opinions tiques-je veux dire qu'ils étaient fortement atta-
politiques penchent du côté de celle-ci. Il est très cités à leur parti avant leur nomination, j'ignore
vrai, que le risque qu'il court peut n'être pas égale- jusqu'à quel point ils se sont occupés le politique
ment grand, parce qu'un gouvernement ne desti- depuis leur nomination ; ils ne s'en sont pas occu-
tuera pas un homme pour avoir travaillé fortement pés dans ma division, et je ne puis rien dire de
en sa faveur. Mais s'il survient un changement ; plus. Mais je demanderai à l'honorable ministre
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de se rappeler que l'on ne peut pas destituer un
graud nombre de ces hommes sans bouleverser enti-
i'ement le service. Wil etudie la question et con-

sidère combien les effets de leur destitution, simn-
plement à cause de leur ingérence dans la politique,
seraient considérables, lorsque cette ingérence n'a
pas été agressive, il verra à ce que rien ne se fasse
qui soit de nature à troubler l'esprit des employés
publics qui ont rempli leurs devoirs et ont simple-
ment voté en leur qualité (le citoyens, et qui ont
peut-être travaillé tranquillemnent-et fortement,
si vous le voulez--en faveur du candidat appuyant
les principes auxquels ils croient.

Lorsque je me suis levé j'avais l'intention (le
m'en tenir ià la question des destitutions (les
employés publics; mais Ilhonorable monsieur qui
m'<a précédé,. nioi ami le ministre du Commerce
(sir Richard Cartvright) a lit quelques mots de la
réciprocité. Et il me semble que ses observations
n'ont pas été justes ia légard du parti auquel j<ap-
partiens. Le parti conservateur ne s'est jamais
prononîcé contre un traité de réciprocité raisonnable.
Le traité de réciprocité qui exista en 1854, entre les
Etats.Unis et le Canada, avait été obtenu par un
gou vernemuent conservateur. Ce traité, ainsi que
nous le savons, fut d'un avantage inestimable pour
notre pays, partie, de fait principalement en raison
des circonstances particulieres qui existaient à cette
epîoque.

Pendant que le traité était en vigueur la guerre
aiéricaine sévissait, arrachant à l'agriculture pour
les transporter sur les clhamps de bataille (les
centaines de milliers d'homnîes, et causant subi-
teIent une demande pour nos céréales, nos bes-
tiaux, notre lard, en un mot pour tout ce que le
cultivateur canadien pourrait produire. Ce traité
fut dénoncé, non par le parti conservateur, non
par le parlement canadien, mais par le gouverne-
ment américain, parce que, à tort ou a raison, il
était sous l'impressioni que les sympathies du
peuple canadien avaient été pour les Sudistes
durant la grande guerre civile, et il crut qu'en
.supprimant les privilèges que ce traité conférait et
nous forcerait de nous humilier et de demander à
eenoux de nous accepter conmne un ou deux Etats

de 'unîion américaine. ý Mais il ne connaissait pas
les Canadiens. Au lieu de nous abattre ce fut un
;iguillon pour nous ; l'effet fut le même que celui
de l'éperon sur un cheval surmené. Et nous vîmes
le pieuple canadien s'occuper non pas à préparer
'annexion aux Etats-Unis, mais à unir les pro-

vinces qui formaient l'Amérique Britannique du
Nord, et créant par là la Confédération canadienne.

I1>epuis cette époque le parti conservateur essaya
plusieurs fois d'obtenir un traité de réciprocité rai-
sonnable avec les Etats-Unis, mais ils ne voulurent
rien accorder sauf un traité tout à leur avantage
et de nature à faire de nos compatriotes les servi-
teurs des Américains et de leurs employés clans les
unufactures. .

Il en résulta que, en 1878, lorsque la politique
nationale fut inaugurée, le parti conservateur et
ses amis dants tout le pays se prononcèrent non
contre la réciprocité, muais en faveur de la récipro-
cité du commerce ou la réciprocité des tarifs.
Entre temps, je ferai observer qu'avant l'arrivée
au pouvoir du parti conservateur en 1878, et du-
rant ces jours de bonheur, ainsi que peuvent les
appeler tmes honorables amis de la droite, à l'épo-
que où feu l'honorable Alexander Mackenzie était
premier ministre du Canada, une tentative fut fait
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dans le but d'obtenir un traité de réciprocité, et
l'honorable Jeorge Browni, le libéral le plus distin-
gué (le ce temps, fut envoyé à Washington pour né-
gocier un traité. Il réussit jusqu'à un certain point,
mais il y eut un obstacle qu'il ne put pas surmon-
ter, savoir : le fait qu'ils ne voulurent pas consentir
à un traité à moins d'y inclure uie clause établis-
sant des droits différentiels contre l'Angleterre.

M. Brown, en bon et loyal sujet <le l'Angleterre,
comme le sont les réform-iistes en général, ainsi que
les conservateurs, refusa le se rendre à cette
demande, et le traité s'en alla à vau-l'eau. Après
cela, on savait fort bien que le gouvernement pren-
drait part volontiers, à toute tentative raisonnable,
tendant à conclure uni traité de réciprocité, mais
c'est très différent de ce qui a été offert. Et nîe
offre absolue de réciprocité n'est pas la même chose
qtu'uîne offre de réciprocité absolue.

En ce qui a trait aux observations le l'honorable
leader de l'opposition, (lesquelles mon honorable
ami le ministre du Commerce s'est quelque peu
m<oqu atujourd'luîîi, nous savons que, quelle qu'ait
été lintention, quoi qu'aient <lit les partisans
de.cette politique er Canada, il n'était pas au pou-
voir di Canada de faire seul ce traité. Le traité
devait être conclu entre le Canada et les Etats-
Unis, et peu importait la proposition faite par les
Canadiens, à moins qu'elle ne fût acceptée par
l'autre partie intéressée.

Or, M. l'Orateur, les orateurs et les écrivains
américains, dans leurs journaux et leurs revues,
«'ayant pas à redouter l'électeur canadien, ont
exposé clairement ce qt'ils comprenaient par réci-
procité absolue ou union commerciale, quel qu'en
soit le non. Ils ne se sont pas gênés (le (lire que
la seule offre qu'ils accepteraient, les seules conli-
tions qu'ils accorderaient seraient basées sur le
principe d'un seul tarif pour les deux pays. Que
signuifiait cela ? Ils forment titi peuple <le 65,000,000
d'âmes, et notre population est de 5,000,000 d 'âmes.
Lorsqu'il s'agira d'établir un tarif entre les deux
pays, ne sera-t-il pas préparé par les 65,000,000
plutôt que par les 5,000,000 d'habitants ? Ce tarif
nie sera-t-il pas préparé à Washington et non à
Ottawa? Et ne nous trouverons-nous pas'exacte-
nient dans la même position que les treize Etats
occupaient lors de leur rébellion contre l'Angle-
terre-celle d'être taxés sans être représentés. De -

plus, il en résulterait des droits différentiéls contre
la mère-patrie.

Sur ce point plusieurs chefs île la droite ont
gardé le silence pendant que la discussion se fai-
sait; mais mon honorable ami le ministre du Comn-
nierce, ayant le courage de ses convictions, comme
il l'a toujours, du reste, a déclaré plusieurs fois
que si ce traité était conclu nous aurions à établir
des droits différentiels contre l'univers, y compris
l'Angleterre. Jamais le parti conservateur n'a pris
cette attitude, et, je le dis avec conviction, jamais
il ne la prendra. Nous ne déserterons jamais l'An-
gleterre, pays auquel nous sommes attachés non
seulement par l'intérêt, mais par l'affection, pays
qui a tant fait pour nous, pays où nous allons cher-
cher nos pi-écédents et le pays auquel nous demnan-
derons protection en cas de différends avec nos
voisins.

Mon honorable ami le ministre du Commerce, en
parlant du discours de l'honorable Edward Blake,
sur lequel le leader de l'opposition avait appelé
l'attention, a dit qu'en citant ce discours nous
devions le lire en entier pour voir en quels termes
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il a parlé de la position dans laquelle la conduite
du parti tory avait plongé le pays. Mais je pré-
tends que M. Blake, en faisant connaître son opi-
nion sur le parti tory, et son opinion qui était en
contradiction avec la manière de voir du parti libé-
ral, occupait une position entièrement différente.
Dans un cas il est ami, dans l'autre il est adver-
saire.

Il ne faut pas s'etonner qu'il ait dit dans cette
lettre que le parti tory s'était rendu coupable de
corruption, qu'il ruinait le pays, qu'il le menait
rapidement à la misère. Nous avions entendu
(lire cela dans cette Chambre et dans les assem-
blées publiques avant ce temps-là. Mais c'était
(lu nouveau d'entendre cet honorable monsieur dé-
clarer ouvertement sous sa propre signature que
la conduite du parti auquel il avait si longtemps
appartenu le forçait de se retirer de la vie poli.
tique active, parce qu'il croyait qu'elle était de
nature à conduire sûrement à l'annexion aux Etats-
Unis. Il le croyait tellement qu'il crut nécessaire
d'expliquer que si le peuple canadien se décidait b
faire partie de la république américaine, il valait
mieux pour lui d'entrer en négociations pendant
qu'il était libre et qu'il n'était pas lié par un traité
de cette nature et pendant qu'il pouvait faire des
conditions raisonnables avec ce pays, an lieu d'at-
tendre que nous fussions liés pieds et mains, et
forcés d'accepter les conlitions que les Américains
nous imposeraient.

Je crois que mlon honorable ami est injuste en
voulant prouver que les assertions de M. Blake
contre le parti conservateur doivent avoir autant
d'iiportance que la partie de sa lettre qui a trait
à la réciprocité absolue.

Je ne veux pas retenir la Cliambire plus long-
temps, mais avant de céder la parole, j'aimerais
faire comprendre aux honorables inistres et à
vous, M. l'Orateur, la nécessité quil y a (le faire
une déclaration catégorique expliquant sans détoug
lattitude qu'ils entendent prendre à l'égard les
fonctionnaires publics, dire jusqju'où ils peuvent
aller sans danger et quand ils pourront s'attendre
à être mis à l'ordre, ou a perdre leurs emplois, 2'ils
se prononcent en faveur le l'un on l'autre parti.

M. MACDONELL : Je désire faire quelques ob-
servations au sujet le . Baldwinson, qui était
employé par l'ex-gouvernement en qualité d'agent
<le liiimigration islandaise à Winnipeg. Il a tou-
jours été un organisateur actif du parti conserva-
teur anu ilieu (le la population islandaise <lu Mani-
toba. ])ans son travail d'organisation il n'a pas
agi seulement contre le gouvernement provincial
du Manitoba, mais en même temps contre le parti
libéral du Canada. Je nie sache pas que M. Bald-
winson se soit mêlé activement le l'élection, dans
le conté que j'ai l'honneur de représenter, mais je
suis informé d'une manière dligne de foi qu'il a pris
part aux élections dans 'autres comtés. Il a été
candidat conservateur dans deux élections provin-
ciales, et il a réussi à changer le vote islandais et
à le faire passer du parti libéral au parti conserva-
teur.

En ce qui mue concerne, un honorable député a
parlé de moi connue étant un partisan actif, et
en même temps un libéral dans le service public
au Manitoba. Je dirai que j'ai fait partie du ser-
vice public le cette province, que j'ai été employé
<lu gouvernement libéral du Manitoba, et que pen-
dant que j'étais ainsi employé, je me suis oocupé
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activement des élections provinciales et (les élec-
tions fédérales. J'ai toujours compris quelles
seraient les conséquences pour moi s'il y avait un
changement de gouvernement, et j'ai toujours été
prêt à subir ces conséquences sans me plaindre.

J'espère, M. l'Orateur, que le gouvernement
fédéral, représenté par l'honorable premier ministre,
agira avec fermeté et sans crainte. J'espère qu'il
destituera tout employé public qui s'est occupé acti-
veient des élections. J'espère qu'il ne nommera
pas de commission d'enquête, attendu que les amis
et. les partisans <lu présent gouvernenent sont en
mesure <le donner lent- témoignage à l'égard <les
accusés. J'espère que le chef du gouvernement
agira avec énergie, et sans égard aux opinions qu'ont
pui émettre les députés de la gauche.

M. McNEILL : Je ne veux pas être long, et je
n'avais pas l'intention <le prendre part à ce débat.
Mais certaines observations qui ont été faites an
cours le la discussion m'ont donné à croire qu'il ne
serait pas convenable de rester silencieux et ne pas
exprimer son opinion sur ce sujet. Je dois avouer
que j'ai entendu avec beaucoup de regret. et un
vif étonneinent, quelques-unes des observations
faites par certains honorables députés de la droite,
pour qui j'ai le plus grand respect possible.

L'honorable ministre de la Marine et <les Pêche-
ries a fait les observations de nature à étonner
plus d'un iembre de cette Chambre lorsqu'il a dit
que le jour <le la revanche était venu.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES (M. Davies) : Non.

M. McNEILL : Mon honorable ami s'est servi
de cette expression. Je suis heureux de voi- qu'il
n'a réellement pas voulu dire ce qlue comportent
ses paroles. Je suis heureux d'accepter sa déclara-
tion qu'il n'a pas voulu dire cela. Je crains cepen-
dant que beaucoup <le ses partisans n'aient été mis
sous une fausse impression. J'ai remarqué avec
peine les applaudissenients enithousiastes qui ont
accompagné toute déclaration venant <le la droite
et semblant indiquer l'intention le se montrer sévè.
res envers les employés publics qui avaient défendu
une idée qu'ils croyaient juste, qui avaient appuyé
le parti qu'ils croyaient être le meilleur danîs l'in-
térêt du pays. Je suis de l'avis le ceux qui croient
que l'on doit permettre aux einployés publics <le
voter, et je suis aussi le l'avis de ceux qui croent
que les employés publics ont le droit <le voter, illeur
est également permis d'exprimer une opinion mo-
dérée sur les questions du jour. Je partage aussi
l'idée que l'employé public agressif ne peut espérer
<le mierci de la part de ceux qu'il a combattus ;
mais je ne crois pas que, parce q u'un employé publie
a simplement exeréè le droit que possède tout
homne libre d'exprimer son opinion sur les ques-
tions publiques <lu jour, il doive être considéré
comme partisan agressif. Je ne crois pas Inèmme
que si un employé public fait de lit propagande contre
un <les partis politiques, sa position se trouve par
là en danger. Je me rappelle qu'une des premières
comnnmunications que j'ai eues avec sir John Mac-
donald était à ce sujet même. Un habitant du
comté où je demeurais alors, avait activemnent
travaillé contre le parti conservateur; je ne serais
pas prêt à nier qu'il ait été quelque peu violent.
Qunelques-uns de nos amis, un peu bouillants, vou-
lurent assurer son renvoi. J'écrivis à sir John
Macdonald, espérant qu'il ne se prêterait à rien de
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semblable, que ce monsieur, à mon avis, avait droit mêmes droits que tout citoyen peut exercer en cette
à ses opinions et que jespéraisqu'il ne perdrait pas matière.
sa position, parce qu'il avait défendu la cause qu'il
croyait bonnie, dans le meilleur intérêt du pays. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Sir .Joln me répondit que je pouvais être assuré PÉCHERIES: Pas même d'être partisan agressif.
que son gouvernement ne ferait pas cela; et l'indi-
vidu ne fut pas dérangé. M. McNEILL: Je parle des règles ordinaires de

Je Ie rappelle aussi que lors de mua première justice. , Il y a des exceptions à toute règle géné-
lutte dans mon comté, je rencontrai li un enployé rale, et I exception s'applique dans le cas d'un par-
public qui m'avait combattu. Je lui parlai de la tisan agressif.
chose, et après quelque discussion, il me dit, je ne Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESl'ai jamnais oublié : M. McNeill, comment puis-je PÊCHERIES: Je croyais (lue l'honorable députéoublier ce que John <illies a fait pour mi ' " M. p
Gillies était mon adversaire : et certains honora- parlat de l'absence desréglements.
ble., députés se rappelleront ce monsieur lorsqu'il M. MNEILL: Je parle de l'absence des règle-
était menbre de cette Chambre. -M. Gillies avait ments, mais je (lis qu'il y a des exceptions à toute
recommandé la nomination (le cet honne. Lors- règle, et il est parfaitement raisonnable de dire que
qu'il vit son amoi exposé a perdre son siège, ce cela peut être l'exception. Mais les honorables
imetibre lu service l)ullic, p <r un sentient (le gra- messieurs veulent établir une règle générale que tout
titude, crut devoir faire tout son possible pour celui employé public qui, sans être agressif, appoie sim-
qi avait été son bienfaiteur. Ainsi, je me suis <lit plement le parti qu'il croit le meilleur, sera ren-
que le fait d'un aussi lion sentiment ne rendait pas voyé du service. A ir ainsi en l'absence de tout
cet homume plus mauvais comme employé public. règlement constitue la plus grave injustice, et j'es-
Je n *ai pas cru voir là une raison de le renvoyer père sincèrement que les ministres de la Couronne
du service.. J'ai cru au contraire que je pourrais réfléchiront avant de donner effet à un semblable
respecter cet homme davantage, et c'est ce que j'ai désir <le la part le leurs partisans. Je suis sûr que
toujours fait depuis. Il serait regrettable, je crois, les deux honorables ministres qui sont vis-à-vis le
de renvoyer du service des employés qui ont simi- moi (M. Laurier et M. Davies), s'ils n'écoutent que
plemnent défendu une cause qu'ils croyaient la leur cœur et leurs sentiments, seraient les derniers
bonne et appuyé des ioutmmes qu'ils regardaient dans le pays--je puis Ie trommper, miais c'est ce que
conmnte leurs bienfaiteur's. Il y a dans le pays un je pense-à vouloir se rendre coupables d'une action
grand nombre dl'homnmes indépendants, qui ne sont injuste et peu généreuse. Et tel serait, à mon avis,
fortement liés à aucun parti, gui sont prêts à sur- la politique que l'on a exposée ici.
veiller attentivement et à appuyer le gouverne-
ient s'il fait franchement son devoir dans l'iitérêt Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : M. l'Ora-

du pays, mais qui seraient les premiers à condam- teur, avant que le vote soit pris sur cette question,
ner la politique mise de l'avant dans cette Chambre, je désire poser une question à l'honorable ministre
celle le la décapitation sans merci de tout employé de la .Marine et j'espère qu'il aura la courtoisie de
public s'étant montré partisan agressif. Mais qute me répondre, vu que le débat provient surtout (le
veut-on lire par partisan agressif ? Si l'on croit la question de la démission <le lMM. Noonan et
que cela veut dire tout ionme qui a exercé son Davies. En me répohdant l'honorable ministre
droit de suffrage, non.seulement en votant niais en (M. Davies) a prétendu posséder, dans ce cas, cor-
exprimant ses opinions sur .la meilleure politique tains renseignements qui rendaient inutiles toute
dans l'intétrèt liu pays, si <le tels hommes doivent enquête. Or, je désire lui demander maintenant
être sacrifiés, les honorables messieurs <le la droite s'il veut soumettre à la Chambre les faits qui ont
constateront qu'ils ont- fait beaucoup pour perdre motiré sa déclaration à l'effet que ces messieurs
l'appui de tout honmie indépendant dans le pays. étaient connus comme étant les partisans politiques
'Je suis sûr que le peuple canadien est le dernier actifs et violents. Lorsque je lui ai posé cette
peuple du monde qui soit prêt à approuver une question, il a <lit : " Plusieurs de ces faits me sont
politique le ce genre. . connus personnellenient." Comme il n'y a eu aucune

.J'espère sincèrement que les honorables députés enquête au sujet de la démission <le ces hommes,
Ionît pas l'intention d'alier aussi loin (lue cela, mais l'honorable ministre trie donnera, je l'espère, les
qtu'ils verront au contraire à ce qu'aucun employé principaux faits qui ont motivé citez lui l'opinion
ne soit démis, à moins qu'il n'ait été réellement un que ces messieurs avaient agi en partisans poli-
partisan agressif, dans la plus grande force du tiques actifs et violents.
mot. Si un eîîmployé public se sert de sa position
dans le but d'influencer injustement des votants, je Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
crois réellement qu'il doit être puni et renvoyé ; PÊCHERIES: Je n'ai rienià ajouter à ce que j'ai
«tais s'il a simplement fait ce que l'on considère déjà dit à ce sujet, vu surtout que mon honorable
tre le devoir de tout homme bien pensant, il serait ami (sir Charles-Hibbert Tupper) a sur l'ordre du

très incouvenable de le'traiter de'la manière dont jour une motion demandant tous les documents se
01i a parlé aujourd'hui. Je désire (le plus attirer rattachant à cette question. Je ne doute pas que
l'attention des honorables députés sur ce point que l'honorable député n'ait l'intention de discuter Ion-
je crois d'une grave importance, que ce set-ait une guement cette question plus tard. A mon point de
graide injustice de démettre des employés pour vue la chose n'est plus susceptible d'argumenta
une conduite que ne condamnent pas les règles du tion....
sýervice. Avant <'adopter une mesure aussi sévère,
on devrait établir quelque règlement que tout Sir, CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je ne
emllployé ne violerait qu'à ses propres risques. Il veux pas discuter ; je désire simplement savoir si
n'v a d'ailleurs aucune règle dans les départements l'honorable ministre a l'intention de me fournir les
dut service interdisant aux employés l'exercice des renseignements.



[COMMUNES]

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES régler, tout autant, et (le fait, dix fois plus, que
IECHE11ES : La chose n'est plus susceptible s'il s'agissait <le la question des opinions politiques
d'être diseutée, attendu que l'hotorahils( député a d'un fonctionnaire. Ceux qui s'élèvent aujour-
dit, <i mn propre connaissance, que ces hommes d'hui, contre ce qu'il leur plait d'appeler lé système
étaient ses pr'opres agents. <le partage des dépouilles. cherchent, il me semble,

i Jeter de la poudre vux yeux <le la population en
Sir CHARLES-HIBlERT TU PPER : J'ai dit général, a !:n <le protéger des employés publicà

que je ne le savais pas, mais que je le croyais. inutiles, incompétents et ne méritant pas ia cou-
fiance. C'est là apparemment le but auquel ils

M. OLIVE R : L'honorable déêputé de Bruce a tendent, et c'est lit toute la portée <le ce long débat.
fait allusion à l'opinion <le politiques indépen- Quand le gouvernement libéral cherche it réformer
dants au sujet le cette q uestion des employés le service public, et à voir à ce que le pays ait
publics. J'ai été élu coumne libéral indépen- l'équivalent <le ce qu'il paye à ses fonctionnaires,
dant et je crois représenter, usqu'à uit cer- les honorables membres :e la gauche élèvent ce cri
tain point les vues le personnes qjui ne sont pour protéger leurs amis, dont le service public n'a
pas <le véritables partisans. Il me semble que pas besoin, et aussi, le gouvernement qui fait tout
les deux e(tés de cette Chambre sont d'accord sur en son pouvoir pour favoriser les intérêts du pays
un point. Tout le monde admet reconnaitre à est considéré conmne digne le condamnation par
l'électeur le droit d'enregistrer sa voix pour le parti ces honmtes et leurs partisans,
quil croit le meilleur. Libéraux comme conserva- Etant indépendant et n'ayant rien i dire contre
teurs admettent cela. Mais les conservateurs vont la conduite tene par le.s fonctionnaires pulics
plus loin et disent que non seulement ces hommes dans mon conmté durant les dernières élections, je
ont le droit de voter mais aussi de travailler pour prétends que la population canadienne, autant que
la cause qu'ils épousent. Voilà où est la différence. je sache, a voté pour appuyer le nouveau goutver-

Pernettez-mtoi de faire remarquer à ces hono- nenient, tout autant pour obtenir la réforme du
rahles membres de la gauche qui ont Irétenîdu cela service publie que pour autre chose. Le peuple
<que lorsqu'ils désapprouvent les actes les fonction- veut que le nombre <les stipendiès de l'Etat en ce
naires lu gouvernement du Manitoi et d'autres pays soit réduit ; il désire que le fardeau les taxes
gouvernenents provint'iaux, ils désapprouvent par soit allégé, et il veut que ces fonctionnaires ren-
lit même les actes dont se sont reidums coupables dent à l'avenir <le meilleurs services que ceux qu'ils
qjuelqu1 es fonctionnaires fédéraux, auxquels ils pâr- ont rendus dans le passé.
donnent. Il rie semble que ce qui serait juste
dans le cas d'uin fonctionnaire fédéral dex¡rait cer- 'M. DOMVILLE : Je n'ai pas l'intention <le
tainemient l'être dans le cas d'un fonctionnaire pro- parler longtemps, 2. l'Orateur, mais je ne saurais
vincial. et cela, surtout, puisque l'acte d'un fonie- laisser passer sans y répondre les observations de
tionnaire du gouverneniett provincial ne relève pas l'lhonor-able député quii, je crois, représente le comté
du tout de ce gouvernement ou de ce parlement. d'York (M. Foster). Il a représenté ici tant de

Permnettez-moi d'aller plus loin, et de faire comtés, que j'avais presque oublié à quel comté il
reqi-tiuer que lorsque ces honorables membres de appartient. Lorsqu'il était dans le comté de King
1a gauche prétendent que les employés <les admtti- nous pouvions le suivre, et je l'ai aussi suivi, l'autre
nlistrations publiques ont parfaitemttent le droit de jour, jusque dans le camté (le Queen, au sujet du-
faire de la propagande électorale et <le travailler quel il a parlé ce soir. Or, lorsqu'il vient dire à
dans les intérêts d'un parti politique, ils apportent une grande assemblée connne celle-ci, avec à peine
<les arguments contre eux-mêmes. Pour le momtent, un sourire sur les lèvres, qu'il n'existe, dans son
ils sont dans l'opposition, et le parti libéral est au parti. rien de semblable à ce dont il accuse le parti
pouvoir, et dans le cours ordinaire les choses, les libéral, c'est quelque chose que je ne saurais coi-
employés les a.lminîistratiois publiques d'aujour- prendre. J'ai noté quelques-unes de ses paroles.
d'hui, deviendront le plus en plus libéraux. En Il a dit que les employés publics devraient être
conséquence, ces membres <le la gauche prétendent libres de voter. .Te puis 'maintenant le comprendre,
simplement que lorsque nous aurons des élections car je l'ai entendu l'autre jour aux Narrow s, dans
générales dans cinq ans d'ici, les fonctionnaires le comté <le Queen, lire au peuple qu'il serait ruiné
pulics du pays travailleront contre eux à ces élec- s'il élisait l'honorable M. A.-G. Blair, et chercher
tions. Les membres le la droite lui ont pris la à établir que rien de bont ne pouvait venir di parti
parole ont appuyé fortement la prétention contraire libéral, qlue tous les membres de ce parti étaient
portant que les employés publics auront le droit <le corrompus. Etait-ce respecter la liberté de la
voter, mais non pas ie prendre une part active aux parole que de me refuser le privilège dont jouit un
élections, et je dis que cette proposition est en sujet britannique, celui de tue lever et de -défendre
faveur de l'opposition actuelle. Il nie semble que, M. Blair qu'il avait attaqué en son absence, comme
dans le seul but <le retirer un avantage politique, il l'a fait ici aujourd'hui ? Lorsque l'honorable
ces membres de la gauche parlent contre leurs dJputé a dit que les fonctionnaires publics devraient
propres intérêts politiques. avoir le droit de voter, savait-il que dans le comté

Permettez-moi de <lire en outre qu'au point de de King, les employés du chemin de fer Intercolo-
vue d'un indépendant, il y a quelque autre chose nial n'étaient pas libres de voter, uais qu'on les
que la question de savoir si un homme vote dans le avait éloignés de leur résidence, afin qu'il ne leur
sens conservateur ou dans le sens libéral, qui se fût pas permis de voter à leurs bureaux de votation
rattache ail service public. Il y a la question de respectifs? Lorsqu'il a dit que les directeurs des
nécessité : il y a la question de la compétence de postes étaient des hommes appartenant à une classe
celui qui remplit la charge, et il y a la question de supérieure, qui consacraient leur temps et leurs
la conîfiance que le gouvernement on le département talents au service <lu pays, et qu'ils devaient avoir
peut reposer sur ce fonctionnaire. Ce sont des le droit de suffrage, ie se rappelait-il pas que sous
questions que nous devons discuter et examiner, et l'ancien gouvernemiîent, certains directeurs des postes

Sir CHARLES-HIBIBERT TuPPER.
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avaient voyagé nuit et jour et payé (le l'argent obtenu l'appui de ce monsieur, et je puis dire qu'ils
pour lui ; ne se rappelait-il pas, en outre, qu'il ne l'auront pas lorsque viendra une nouvelle élec.
leur avait demandé( de lui dire ce qu'ils avaient fait tion dans le comté d'York, et ce sera avant long-
<le largent ? Je puis les nommer, si cela est néces- temps ; car je puis dire, en ce qui me concerne du
saire. -le puis le conduire à Belle-Isle et lui établir moins, quil n'y aura pas d'abus. Il nous faut
quil a démis de ses fonctions et remplacé le maître approfondir cette affaire. Il nous faut savoir si le
<le poste de l'endroit. Je puis lui parler de Green- Nouveau-Brunswick est sous le contrôle (le Vhono-
wich oi le gardien lu phare a été démis sans rai- rable A.-G. Blair ou de M. Foster.
son. Je puis lui parler de Millstream ou English Quelques VOIX: A l'ordre.
Settlemient, ou M. Gamblin, le garde-pêche, a été
renvoyé pour faire place à un de ses amis. Je puis M. DOMVILLE: Je vous demande pardon, M.
citer d'autres exenples du comté de King.... l'Orateur, il y a si longtemps que l'honorable député

M. FOSTER : Cela ne fait que trois. m'a chassé de King que j'ai peut-être oublié quel-
ques expressions parlementaires. Il faudra régler

M. DONIVILLE: Trois seulement? En voulez- cette question, et mon honorable ami constatera
vous d'autres ? Je puis vous citer le cas de madaine peut-être alors quel'influence qu'il exerçait aupa-
Waters. si vous voulez. Elle a fait à l'honorable ravant dans le comté d'York est tournée contre lui.
député le plus grand compliment possible; elle a Quoi qu'il en soit, nous ne permettrons pas, dans
dit qu'elle connaissait Géorge ; ils avaient été à notre province, aux employés publics d'insulter les
l'école ensemble ; ils s'étaient assis sur les mêmes meilleurs amis (lu parti libéral dans le Nouveau-
bancs et ensuite ils avaient enseigné ensemble, et Brunswick.
elle disait que c'était u gentilhomme. Elle avait On a envoyé, dans mon comté, un commis des
raison, je n'en doute pas, et elle a été récompensée. postes pour travailler ouvertement contre moi et
Mais il n'est pas nécessaire d'entrer dans ces ques- en faveur du parti conservateur-plus que cela,
tirans, car nons les connaissons touts là-bas. Nous durant l'élection précédente, il se servait d'argent
savons, dains notre comté, comm -nt nous avons été pour corrompre ouvertement les électeurs qu'il
traités. défiait ensuite de voter.

Mon honorable ami a parlé (le fonctionnaires diu L'honorable député d'York se rappellera <ue la
gouvernement local de l'Ontario qui ont pris part population lit Nouveau-Brunswick approuve Ue
aux élections. Parlons (le son comté. Il me senble politique différentielle. C'est ce que lon a fait
voir les grandes affiches sur les mours annoncant dans soi cas, et c'est ce que l'on fera dans le cas
que l'honorable George-E. Foster, alors ministre des enployés publics. Assit-ément, il tte con-ien-
des Finances, et l'honorable M. Pngsley adresse- drait pas d'agir injustetnt envers un employé
raient la parole à la convention appelée pour faire public qui s'est contenté de voter. J'espère que le
le choix d'un candidat libéral-conservateur. Qui gouvernement verra à ce que ceux <1ui se sont
était M. Pugsley ? de ne veux rien <lire qui puisse rendus coupables <les actes les pîts révoltatts (ans
pot-ter atteinte à son honneur, mais il était greffier note Irovince-et il en a été (le niétîme ailleuts--
<le la Chambre provinciale, retirant un salaire de soient remplacés par 'autres, malgré lt efforts
$1,000 par année ; et cependant, il était là avec M. que lon fait pour leur conserver letr position.
Foster essayant d'user de son influence sur les Il est évident que nous verous <es iorables
électeurs le King en faveur de lhonorable mon- metbres de cette Chatbre venir dire là-bas: nous
sieur. vous avons aidé, à votre tou maintenant, dans ces

M. Pugsley parla pot- lui à Hampton et se pré- élections partielles, de rallier vos amis pout nous
senta contme cand<dat (le sot parti ; mais peu de tnettre au pouvoir. Nous vous avots défendus
temps après il répudiat l'honorable monsieur et se par nos effo-ts nous avons forcé le gouvâ-nement
présentait comme indépendant, car il avait com- de vous conserver vos positions, maintenant qu'i
pris qu'il ne pouvait rien espérer le M. Foster du se p-ésente ute élection, nots réclamots votre in-
comté de King. Nous connaissons l'influence de ce fluette, nous qui- vous avons nommés, pour nous
monsieur là-bas. remettte att pouvoir.

L'honorable monsieur a parlé de mon honorable Nous te croyons pas qu'aucun député désire faire
ami occupant une position du gouvernement de l'On- tne injustice, tais le premier ministre et les ment-
tario ; et cependant il a présenté comme candidat lres du cabinet doivent être libres de se servir de
M. Morton, juge de la cour de vérification des leur propre jugement sans être soumis à ue criti-
testaments, et il dem nda at peuple de l'accepter, que aussi sévère, lorsqu'ils n'ont ieu fait en réalité
bien qu'il fut alors juge de cette cour, position potr mériter ue semblable critique, car le pays
qu'il n'a pas abandonnée et qu'il occupe encore. tiendra compte au ministre des Travaux publies

Tout cela, à mon avis, prouve que 31. Foster du fait qu'il a pu réduire son Personnel et adminis-
n'est pas conséquent dans l'attitude qu'il prend. trer avec plus décononie les affaires de son dépar-
Nous le connaissons, là-bas, et nous *savons à quoi toment.
nous en tenir. J'ai parfois, commne lui, des mo-
ments de faiblesse ; parfois ca santé ,est mauvaise, M. FOSTER Avant qe la Chambre se forme

muemtsde tîilese; arfis ia ant es mavaieen comité, ett adtnettantque le'débat sur la politi-'
et dans ces moments il se peut que je ne sois pas (ue g ujet des fonc-
aussi exact dans mes déclarations.

Te puis citer d'autres exemples. Je sais que tionnaires ptblics est terminé, jaurais quelques
durant l'élection de Queen et Sunbury mon hono- remarques à faite sur un autre sujet.
rable ami est allé voir, un matin; un important M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'honorable
comnerçant de bois du comté d'York pour obtenir député a déjà pris laparole.
son appui. Ses amis de Saint-Jean étaient très
cotnfiants sur le résultat de la lutte. Si ce mon: M. FOSTER: Mon intention n'est'pas de parler
sieur se présentait pour lui, la victoire était assurée sur la même question, tais de fai-e quelques remar-
laits le cotté. Mais il est douteux qu'ils aient ques à propos du budget.
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M. l'ORATEUR -UPLE.ANT :C'est cette de piastres plus élevé : et le biudget qui nous est
question qui est devant la Chambre. soumis aujourd'hui et qui ne comprend que les

estimations princi pales, s'élève à t rente-huit uillions
NI. F)STER : Puisque mou honorable ami le .le piaîstres et un quart.

prefère. je n'ai pas d'objectioa à le faire après que De plus, l'honorable mfinistre nous a promis un
la Chambre sera formée en comité des subsides. budget supplémentaire pour oette année. Lorsque

La motion est adoptée et la Chambre se forme cela sera fait le total sera encore plus élevé. Il n'y
en comnité des subsides. a pas, non plus, l'ombre d un doute qu'à la pro-

chaine session il y aura nécessairement un budget
(En comité.) supplémentaire, pour l'exercice courant et il faudra

encore ajouter cette somme au total, de sorte que
M. FOSTER : Avant d'entamîer la discussion des malgré tout le soin que mon honorable ami pourra

différents articles J'ai quelques remarques à faire apporter à la préparation de son budget, lorsque
sur la nature général du budget et quelques ques- toutes les prévisions budgétaires pour l'année nous
tions à poser au ministre des Finances à ce sujet. auront été soumises, elles ne pourront pas sYélever

En premier lieu on a prétendu que le budget qui à moins de $4],000,000 imputable sur le fonds con-
a été soumis est le même que j'avais préparé moi- solid,-ce qui sera le budget le plus élevé qui aura
même et qui a été présenté à la Chambre par le jamais été présenté à cette Chambre.
gouvernement précédent, sauf quelques change- Cet incident est rendu' plus frappant (encore par
ments peu importants. La raison pour laquelle on les remarques (le t'indépendant représentant d'Al-
a prétendu cela n'est pas très apparente, mais ce berta (M. Oliver). Il vote pour les libéraux et
que je tiens à déclarer, 'est eeci :d'abo il, on \ erra beaucoup de ses partisans ont voté pour le gouver-
en examminaut la colonne du budget pour l'exercice itement libéral, parce qu'ils veulent que les dépenses
1895m-9, (uil diffère très sensiblement (le celui que soient diminuées, ainsi que le nombre (les employés.
j'ai moi-même présenté il y a quelques mois. Le Je lui ferai remarquer qu'il chercherait en vain
nouveau budget est plus élevé que celui que j'avais dans le budget qui nous est soumis, pour y trouver
dépose sur le bureau de la Chambre. la moindre réduction dans les dépenses etla moindîre

Le fait sur lequel je désire attirer l'attention c'est économie dans les sommes affectées aux employés
que l'ensemble du budget préparé par mon honora- et fonctionnaires (le l'Etat. Dans le budget qui a
ble ami, ne ditière pas sensiblement de l'ensemble été présenté-et il en reste encore deux à venir-
'de celui que j'avais préparé ; dans les deux cas, le on ne constate qu une rid uction insignifiante sur le
total est à peu près le même. La colonne de coiu- budget présenté en mars dernier. Loisque les
paraison avec l'cxereice précédent ne comprend que deux autres seront connus, il n'y a pas le moindre
le budget principal et ce qlue nous pourrions appe- doute que le budget total sera <le plusieurs millions
ler le budget principal supplémentaire ; mais dans de piastres plus élevé. que tous ceux que nous
le budget que l'honorable ministre nous souçîxet avons eus.
pour cette année, et qui vient quelques siy mois Si mon honorable ami (M. Oliver) appuie le gou-
plus tard, il a pui placer daits la colonne pour vernement libéral, parce qu'il pensait que le budget
1895-9ti, nion seulement le budget principal et le serait moins élevé, que le service public ne coùterait
budget supplémentaire. mais aussi le budget su)- lias aussi cher et que les salaires les fonctionnaires
plémentaire qui est généralement sumtis pour seraient diminués, c'est sous ce rapport qu'il a
l'exercice en cours, et dans aucun budget antérieui'. commis sa première erreur, si J'est bien sa pre-
une seilblable comparoison ne peut être faite. Ainsi iière.
la coplaraison etutre le budget <le 1895-96 et. celui Quand on passe ensuite aux différents item blid-
d l'honovalde ministre lui est plus favorable pour gétaires, que voit-on' Qu'a-t-ou reproché à l'an-
cette raison et u'est ce poiAt que je veux bien faire cien gouvernement avec plus le persistance et
compremilre à la Chambre. d'acla'nement si ce ni'est d'entretenir ici, et dans

Bien que mon hionorable ami fut parfaitement toutes les villes et dans tous les comtés du Canada,
justitiable d'inclure tous les budgets dans la colonne (les hordes le fonctiotnares inutiles, qui se uni-
(le 1895-96, cependant les circonstances lui donnent saient les uns aux autres, qui n'av'aient rien à faire,
un advantge apparent, quant à la somme qu'il et dont les salaires'étaient payés à mxéine les de-
demande, comuparée à celle que je demandais moi- iiers péniblement gagnés par les nalheureux cou-
même, si on compare ensuite le tout aux exercises tribuables.
précédents. Malgré cela, le nouveau gouvernemnent a renoncé

Ce n'est pas un reproche que je tais à l'honorable à ses prétentions de dix-huit ans. Oi est l'iono-
ministre, mais je tiens à signaler Le fait, afinl que la raile député (le Wellington (1. McMullen)'t C'est
Cliambre soit en état d'en tenir compte. mallieureux qu'il ne soit pas à son siège en ce mo,

Je désire aussi faire remarquer que le budget qui ment. Llonorable ministre des Finances peut
a été soumis et qui ne comprend ni le budget sup- s'attendre qulie c'est de ce côté que lui viendront les
plémentaire qu'il nous a promis ni le budget sup- critiques les plus sévères lorsquil s'agira (le faire
plémentaire qui nous sera soumis l'au yrochain pour voter ces item budgétaires. Qui d'entre nous a
les dépenses de la présente session, est déjà très oublié les dénonciations dont il faisait résonner les
élevé. échos le cette chambre à propos de ce gaspillage

En chitfres ronls, 'il s'élève à $8,222,537 imipu- des deniers publics pour faire vivre des employés
taldles sur le fond consolidé. inutiles ?

Je tiens à faire remarquer que lorsque l'honorable Le croirait-on, M. l'Orateur, la somne demardée
ministre soumettra ces prévisions budgétaires, qui par le nouveau gouvernement pour le gouvernement
ne sont pas tout son budget, il aura proposé un civil est <le $1,200,000 et cela sans compter les sa-
budget plus élevé que celui de tous les exercices laires statutaires, ni les prévisions supplémentaires
précédents, à l'exception du budget, qute j'ai pré- pour cette année, ni les deuxièmes prévisions que
senté en mars dernier, qui était (le quelques milliers nous aurons certainement.

M. FOSTER.
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Mais il y a un autre fait sur lequel je désire atti-
rer l'attention de mon honorable ami. Depuis que
je suis en parlement, la pratique constante a tou-
jours été d'itelure dau le budget principal toutes
les dépenses ordinaires du pays qui sont prévues et
connues, tandis que le budget supplémnentaire ne
comprend que ce qu'on pourrait appeler les dé-
penses extraordinaires et qui consistent surtout en
travaux publics, en dépenses nouvelles, et ainsi de
suite.

Or, le ministre des Finances ignorait-il que pour
l'année 1896-97, il lui fallait faire ses estimat ions
pour deux sessions du parlement ? Il y a la session
act uelle et celle que le premier ministre nous a
prolis pour le commencement de 1897. Ces deux
sessions sont prévues, mais on n'a fait de prévi-
sions budgétaires que pour une seule. Pourquoi
cela? C'est pour que ce premier budget paraisse
moins formidable et terrifiant å l'honorable député
<le Wellington-norl et à l'honorable député d'A -
berta (1. Oliver) qui est venu ici avec de si belles
espérances d'économie. La somme qu'on aurait dû
ajouter pour la seconde session est de $600,000. Et
si cette somme était ajoutée au budget principal,
cela le porterait à $38,825,787. imputables sur le
fonds consolidé, ce qui est plus élevé que le budget
que j'ai soumis à la Chanbre l'an dernier.

Remnarquons aussi qu'aucun des budgets supplé-
mmentaires ne nous r. encore été soumis. Combien
de fois les é,lecteurs ine se sont-ils pas entendus rap-
peler les jours bénis du régime Mackenzie alors
que .$22,000,000sutffisaient aux dépenses courantes
du pays. Cela voulait dire assez clairement: ra-
menez-nous au pouvoir et nous remettrons les
choses comme elles étaient dans ce -bon vieux
temps. Personne ne croyait à ces déclarations ;
personne n'a jamais supposé que les libéraux tien-
draient cette promesse, mais beaucoap d'électeurs
ont cru que les dépenses seraient, moins élevées que
celles des six ou sept dernières années du régime
conservateur. Cependant elles ne le sont pas. Ici
encore sommes-nous en présence de promesses non
tenues. Nos adversaires se sont-ils, ici encore,
heurtés à la difficulté de mettre à exécution, au
pouvoir, les engagements pris dans l'opposition ?!

Le gouvernement se propose-t-il de suivre le
conseil peu morale d'un journal du soit-, maintenant
ami du gouvernement, qui dit que lorsqu'il s'agit
des promesses faites, cela fait toute la différence du
monde d'être dans l'opposition ou d'être au pouvoir.

Au sujet des dépenses, le premier ministre a pris
publiquement certains engagements. Quels sont
ces engagements? Je vais en citer un. Le Globe,
du 20 août 1894, donne le compte rendu d'un dis-
cours prononcé à Brantford. Après avoir parlé des
dépenses énormes, et de- somnmest considérables
dépensées pour les administrations publiques, ainsi
que (les dépenses peu élevées du régime Mackenzie,
1'honorable premier ministre dit.

Supposez-vous, qu'il y ait quelque justification à cela ?
Les conservateurs orétendent que oui; la population a
augmenté, disent-ils. Oh I oui, elle a augmenté de 9
pour-l10?; mais les dépenses ont auîrnenté de 100 pour 100.

py a pas de justification possible pour une pareille
dépense, lorsqu'on sait, que la plus grande partie consiste
en dépenses immorales. .Ils disent aussi que si nous
étions au pouvoir, nous serions incapables de faire des
retranchements et des économies, Pour ma part, je crois
que la tâche ne serait pas difficile (écoutez J écoutez!>
Ce ne serait pas difficile de retrancher un, deux ou trois
millions, et il y a quelques jours M. Milis déclarait à ses
électeurs qu'il était possible d'aller jusqu'à quatre mil-
tions de piastres par année.

Voici le chef d'an parti qui demande quon lui
confie le pouvoir, qui critique les dépenses de ses
adversaires et qui déclare qu'il est possible (éco-
noumiser, un, deux ou trois millions, et mnêIe quati e,
s'il faut en croire X. Mills. N'allez pas croire que
c'est là une déclaration isolée. A Toronto, le
premier ministre, toujours d'après le (,'lobe, a
déclaré la même chose dans les termes suivants :

Les dépenses ont-elles diminué? Non; elles ont aug-
menté. Elles sont allées en auementant de deux, trois.
cinq et dix millions, jusqu'à ce qu'elles aient atteint
$380,.0O0. Et les conservateurs ne s'en défendent pas;
ils avalent tout. Si nous sommes portés auapouvoir, nous
suivrons l'exemple de M. Mackenzie, et je déelare que
bien que nous ne soyons peut-être pas capables de ramener
les dépenses à ce qu'elles étaient sous M. Mackenzie,
nous pouvonsles diminuer de deux et méme trois millions
par année.

Si jamais il y' a eu un cas dans lequel on a fait
une guerre persistante et acharnée à un gouverne-
ment, à cause des dépenses qu'il faisait, si jamais
il y a en un cas où le chef responsable d'un parti,
qui est aujourd'hui le chef également responsable
lu gouvernement, s' st déclaré catégoriquement en

faveur d'une diminution de ces dépenses, c'est bien
celui-ci. Et cependant, il siège ici, et-il siège dans
la salle du conseil avant de venir ici, et il -<utorise
froidement son ministre des Finances à nous sou-
mettre un budget de $38,828,00-si on y avait
inclu le coût de la prochaine session-sans tenir
compte du budget supplémentaire qui est encore à
venir. Que faut-il penser de ce.s hommes? N'avons-
nous pas le dm-oit le croire qu'ils ont perdu tout
respect pour les promesses faites et les engagements
pris ?

L'essence même di gouvernement parlenen taire,
c'est que l'opposition fasse connaître clairement les
grandes lignes de sa politique et de son miode d'ail-
ministration. Autrement, comment veut-on que
les électeurs jugent entre les deux partis? Ils se
sont fiés aux promesses du premier ministre de
diminuer les dépenses de $3,000,00) et même
$5,00,000. Ils s vaient qu'elles étaient de 838,000,-
000 sous le régime précédent, et ils se sont dit : En
présence de ces deux faits, mettons les libéraux au
pouvoir et nous épargnerons ainsi au moins trois
millions par année au pays.

Or, dès la première- année, ils nous arrivent avec
un budget dépassant $38,000,000, avec un budget
principal de $38,250,000, et qui atteindra 838,800,-
000 avec le coût de la prochaine session. Je donsi-
dère qu'il est bon de faire comprendre ces choses à
la Chambre et au pays.

J'ai encore une question à poser à mon honorable
ami. La droite cherchera As'excuseren disant que
le gotvernemnent ne fait que soumettre les prévi-
sions budgétaires préparées par le gouvernement
précédent. On dit que l'imitation est la meilleure
preuve de la flatterie. Mais le gouvernement ne
peut se dérober derr ière cette piètre excuse. Il a
clairement défini sa position, et a fait connaitre son
opposition à l'augmentation des dépenses. Il a-
pris l'engagenient que je viens de lire ; et aujour-
d'hui il ne peut pas s'excuser en disant que nous
dépensions autant, puisque son plus fort argumrent
consistait à -dire: Vos dépenses étaient de tant, et
nous économiserons trois millions.

L'honorable député de Wellington-nord (M.
MclMullen, est ici, et je regrette qu il n'ait pas été
présent au commencement. Se rappelle-t-il, lors-
qu'il siégeait de ce côté, justement à la place que
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j'occupe, avec quelle vigueur il protestait contre
cette dépense (le 838,000,HM)? Sait-il que son
ministre des Finances dans son premier budget
,nos demiande $38,250,000. Il n'a pas entendu la
lecture de la déclaration faite par son chef.

M. CA'MPBELL : Repètez-la.

M. FOSTER: Je vais la citer de nouveau pour
mon honorable ami. Voici ce que M1. Laurier disait
à Brantford !

Supposez-vous qu'il y ait quelque justification à cela?
Les conservateurs prétendent que oui; la population a
augmenté, disent-ils. Oh ! oui, elle n augmenté de9 pour
100; mais les dépenses ont augmenté de 100 pour 100). Il
n'. a pas de justification possible pour une pareille
dépense, lorsqu'on sait, que la plus grande partie consiste
en dépenses immorales. ils disent aussi que si nous
étions au pouvoir, nous serions incapables de faire des
retranchements et des économies. Pour ma part, je crois
q ue la tüchîe ne serait pas difficile. (Ecoutez. écoutez).
Ce ne serait pas difficile de retrancher un, deux ou trois
millions, et il y quelques jours M. Mills déclarait à ses
électeurs qu'il était possible d'aller jusqu'à quatre mil-
lions de piastres par année.

Je lois aussi avertir l'honorable député qu'à
Toronto, son chef a fait uine déclaration toute aussi
catégorique. Que va-t-il répondre à cela ? Et sou
parti qui a fulminé avec tout autant de vigueur,
sinon avec autant de persistance, contre ces dépen-
ses, que répondra-t-il à cela ?

Avant de passer à un autre sujet, j'aurais encore
une question à poser au ministre des Finances. Il
demande d'abord à la Chambre $38,200,000. Il
doit ensuite faire ses prévisions pour la prochaine
session du parlement, et avec cela, le budget sup-
pléientaire qu'il nous a promis-je voudrais savoir
quelle est l'état actuel des finances, et comment il
va s'y prendre pour faire face à cette dépense de
$38,000,000 et plus ? La première chose à faire
dans toute bonne opération financière, c'est, lors-
qu'on prépare un budget et qu'on suppute des
dépenses probables, <le considérer, en même temps
les voies et moyens le se procurer l'argent néces-
saire pour solder ces dépenses. Cependant, l'hono-
rable ministre nous dit que nous ne nous occuperons
pas des voies et moyens, durant la présente session.
Mes prévisions budgétaires <le l'an dernier étaient
basées sur un revenu probable <le $37,000,000. Je
vois par les états soumis par l'honorable ministre
lui-nime, qu'au 20 août 1896, les recettes s'éle-
vaient à $30,500,000. Il est impossible qu'elle
dépassent mes prévisions, c'est-à-dire que les recet-
tes ne peuvent pas s'élever à plus de $37,000,000.
L'honorable ministre peut-il nous donner quelques
indications pour nous faire supposer que durant
l'exercice courant. sans taxes additionnelles, et
dans l'état actuel les choses, les recettes pourront
dépasser $37,000,000 ? Si non, lui et son gouver-
nement se proposent-ils de demander à la Chambre
le les autoriser à dépenser environ $41,000,O0

imputables sur le fonds consolidé, quand il ne peut
pas raisonnablement compter sur plus de $37,000.-
000 ? Assurément, ce n'est pas sur cette base qu'il
se propose de gérer nos finances ; avant de deman-
der à la Chambre (le mettre cette somme à sa dispo-
sition, il doit nous donner l'assurance que par
certains moyens à discuter, il est en état le ren-
contrer cette dépense. Les dépenses actuellement
faites, s'élèvent à peine aux dépenses prévues ; elles
peuvent les dépasser, mais, en règle générale, avec
une administration prudente, elles ne doivent pas
les dépasser. Mais il tie doit pas oublier qu'il se
propose le dépenser au delà le quarante millions

M. FOSTER.

de piastres imputables sur le capital, et qu'à moins
qlue la situation ne se soit améliorée au point <le lui
laisser entr voir une recette plus considérble, il
tie peut démontrer, par les voies et moyens actuel-
lement à sa disposition, qu'il est en état de faire face
n cette dépense. 11 me senible que voilà autant de
points sur lesquels l'honorable ministre devrait
donner les explications avant <le nous demander
<le procéder sur les item budgétaires. -

1. McM ULLEN J'aurais u mot à dire en
réponse à l'ex-ministre des Finiances. Il est évident
qu'il va se montrer un critique minutieux et sévère,
lorsqu'il s'agira de discuter le budget. Je ne
doute pas que sa longue expérience ie le rende apte
i ée rôle. Il a mentionné mon nom parmi ceux qui,
dans le passé, se sont beaucoup occupés de la réduc-
tion des dépenses. Je l'ai fait, je suis disposé à le
faire, et mon intention est de le faire encore.
Mais il doit comprendre que le gouvernement nie
peut pas faire du premier coup tous les retranche-
ments que nous espérons sincèrement lui voir faire
et que nous avons promis <le faire si le parti libéral
était invité à prendre les rênes du pouvoir. Nous
croyons qu'il est possible d'opérer le grandes éco-
notmies dans les salaires des fonctionnaires. 'Mais
<lès que le ministre des Travaux publics fait un pas
dans cette direction, toute la presse conservatrice
be rise sur lui, et crie qu'il a érigé la guillotine en
permanence pour décapiter les adversaires poli-
tiques, en les privant <le leurs situations. Dès que
nous entreprenons de diminuer les dépenses, l'oppo-
sition attaque le goivernemienut. Les conservateurs
n'ignorent pas qlue les fonctionnaires le l'Etat sont
leurs créatâres; ce sont eux qui ont imposé cette
dépense au pays. Il faut que ces fonctionnaires
soient payés, et tant qlue le gouvernement n'aura
pas eu le temps (le faire une enquête complète, et
d'effectuer des économies, que nous attendons avec
anxiété, les salaires doivent (tre payés. L'opposi-
tion s'imagine-t.-elle lue le gouvernement est en
état de faire un certain nombre de destitution,
sans tenir une enquête ? Toute l'après-mid<l a été
consacree à écouter les lamentations les honorables
députés <le la gauche, demandant au gouvernement
de se montrer dément envers les fonctionnaires de
l'Etat. Je crois cependant que l'intention du gou-
vernement après qu'une enquête complète aura été
faite, <le faire des réductions considérables. Le
gouvernement a pris des engagements dans ce sens,
et j'ai la confiance qu'il les remplira, mais il ne peut
pas le faire avant d'avoir étudié toute la question.
L'ex-ministre les Finances, trouve à redire à ses
propres prévisions budgétaires. Durant la der-
nière session il prétendait qu'il était nécessaire de
voter ce budget, et il a insisté auprès de la Chambre
pour le faire voter. Le gouvernement actuel, tout
ci demandant à la Chambre de le voter, conserve
l'espoir, qu'à la fin de l'année, il n'aura pas été
dans la nécessité de dépenser tout l'argent mis à
sa disposition par le parlement. A quoi nos adver-
saires nous ont-ils habitués depuis des' années.
Tous les ans, nous les avons vus, non seulement
dépenser toutes les sommes votées mais les dépasser.
Sous le régime actuel nous espérons changer cela,
nous espérons qu'on pratiquera l'économie, et les
honorables députés de la gauche, n'ont qu'à se tenir
tranquilles à leurs sièges et qu'à donner au gouver-
nement l'occasion de mettre à exécution les prin-
cipes qu'il a toujours proclamés et que nous allons
nous efforcer honnêtement de pratiquer.
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Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding): donné $38,308,000. Nos ressources financières sont
Les remarques que vient de faire l'honorable dépu- absolument les mêmes, le tarif n'a pas été changé,
té de Wellington-nord (M. \leMullen) pourraient toute la politique économique reste pour rinstant
me dispenser de répondre à l'honorable député ce qu'elle était. La Chambre a lieu de supposer
d'York (M. Foster), mais je puis au moins lui offrir que si, à même les divers moyens de prélever un
mes sincères condoléances sur la malheureuse posi- revenu, l'honorable d.puté pouvait réaliser $38,-
tion dans laquellc il se trouve placé, en se trouvant 308,000, nous pourrons Je ne
obligé de critiquer son propre budget. Nous peu. vois pas en quoi nous serions justifiables de craindre
sions aller au-devant de ses désirs et lui causer un le contraire.
grand plaisir en soumettant à la Chanbre un bud- L'honorable député est peut-être d'avis que nous
get qu'il a lui-même préparé. devrions immédiýtenent -envoyer des fonction-

J'admets que si nous avions soumis ces estima- naires publics; nais si nous essayions dopérer
tions à la Chambre en déclarant en même temps, imnédiatement ue économie de ce côté, que
que nous nous attendions à dépenser tout l'argent, deviendrait toute lagitation que l'on fait (le ce
sans faire aucune économie, il aurait eu une bonne temps-ci à propos de destitutions! La gauche
raison de se plaindre. Mais il doit se rappeler réclame des économies duns nos administrations
qu'en soumettant le budget j'ai déclaré-il peut publiques tout en blmnt le gouvernement parce
appeler cela un aveu, s'il le préfère-que nous qu'il a destitué deux ou trois membres de ces admi-
ni'avions pas été assez longtemps au pouvoir pour nistrations. Je crois sincèrement, d'après ce que
nous mettre bien au courant des détails dans j'ai entendu dire et, jusqu'à un certain point,
toutes les branches (le l'administration, et nous lui d'après ce que j'ai vu ici, que le'personnel de nos
avons fait la politesse de lui avouer que, dans de administrations publiques est trop nombreux, et
certaines limites, les prévisions budgétaires qu'il bien que je ne sois pas prêt dans le moment à pro.
avait préparées, seraient acceptées comme base les nettre le fortes réductions, j'espère que, lorsque
besoins de l'administration ; mais cette déclaration l'exercice en cours sera terminé et que je pourrai
a été accompagnée de l'entente formelle, qu'immé- en mettre les résultats devant le Parlement, ou
diatenient après la session, une enquête aurait lieu verra que nous n'avons pas en besoin le tous les
dans toutes les administrations publiques. Nous crédits votés par le parlement, mais que nous avons
espérons pouvoir réaliser <les économies, même pu opérer des économies.
durant le présent exercice. L'honorable député se L'honorable député dYork (M. Foster) s'est
montre très alarmé parce que le budget s'élève à la p aint (le ce que nous n'avons pas proposé (le
somme de $38,225,000. Mais ces propres estima- j erédits pour deux sessions du parlement. Je
tions budgétaires s'élevaient à $38,308,000, et afin ne vois Pas (ie cette critique soit bien fondée.
d'indiquer le désir que mious avons de faire (les éco- Nous n'avons pas en l'occasion (le nous rendre
noines, nous avons dès l'abord demandé une somme compte ou (le faire une estimation exacte des frais
moindre que celle que llionorable déptité deiman- probables de la présente session. Nous avions
dait au parlement. Mais l'honorable député semble 1 mour-i lespoir qu'elle serait très courte; il ne
croire que les présentes estimations budgétaires parait y avoir ni bonîe raison, ni nécessité qui
sont fortes. Il prédit aussi volontiers qu'il le fai- justifie ne longue session. Si nous adoptions ne
sait le jour de 'élection dans Queen-Sunbury, politique nouvelle, si nous proposions ue nouvelle
que nous allons déposer un budget au chiffre de législation ou mettions sur le tapis des questions
$41,000,000, et il veut savoir d'où cette somme qui Çrtent l la controverse, je comprendrais
proviendra. Je ne suis pas prêt à admettre qu'un (îue la gauche vienne dire qu'il y a lieu de croire
député a le droit de considérer le budget pour le à une longue session; mais, comme le gouverne-
prochain exercice comme s'élevant au chiffre de mnt a annoncé, au comnencenent de la session,
.41,000,000; il sera temps le le faire quand nous quil ne proposerait pas delégislationetqu'ilsecon-
déposerons un budget à ce chiffre, et il sera alors tenterait de demander le vote <es subsides, et
temps de nous en tenir responsables. comme il n'a pas proposé de politique qui puisse

J'ose dire que même si le gouvernement est obli- soulever les contradictioms, je ne vois pas quelle
gé de déposer un budget supplémentaire d'un chiffre nécessité il y a <lune longue session. Nous avions
élevé, nous pourrons avec confiance établir des coin - espéré et crt que nous pourrions avoir tne session
paraisons, et si les honorables députés de la gauche très courte et très peu dispendieuse et que le bud-
ont pu nous faire le compliment que, dans notre get serait simplement voté. Sileshonorables députés
premier pas dans la voie budgétaire, il y a un avan- de la gauche en font une session longue et dispen.
tage apparent en notre faveur, j'espère que ce dieuse, nous devons pourvoir aux frais d'une pleine
témoignage sera beaucoup plus accentué quand on session du parlement.
comparera notre budget supplémentaire avec celui Mais si les prévisions de l'honorable député (H.
lue les honorables députés de la gauche auraient été Foster), se réalisent et si nous dépensons $41,000,-

dans la nécessité <le présenter pour réaliser les pro- 000 et ne prélevons que S37,000,000. j'aurai d moins
messes qu'ils avaient faites sur les hustings dans potr justifier mon déficit un fameux précédent,
tout le pays. J'ose dire que si l'honorable député car je croisque dans une seule année l'honorable
d'York avait en la. bonne fortune de revenir ici député a en un déficit représentant presque exacte-
comme ministre des Finances et s'il avait en à pré- ment la différence entre ces deux chiffres. Je n'ai
senter le budget, il lui aurait fallu déposer, non pas pas l'inteintion (c parler longuement sur laques-
un budget de $41,000,000, mais un budget de près tion. Dès le début, l'honorable député a été
le 950,000,000, poutr remplir les obligations dont informé que le gouvernement n'enrerait pas dans

ses amis s'étaient chargés dans tout le pays. le détail du budget aussi complètement que l'hono-
L'honorable député d'York (M. Foster) désire rable député et ses collègues auiaieut pu le faire;

savoir où nous prendrona cette somme. Je vais mais que,,dans là mesure où nous pourrons les
m'ouvrir à lui et lui dire que nous .retirerons approfondir, nous voulons faire des réductions.

38,2d5,000 des mêmes sources qui lui auraient Nous demandons donc à la Chambre d'accepter ce
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budget avec l'entente formelle qlue nons ferons tous
nos efforts pour opérer des réductions, et j'ai bon
espoir que ces efforts seront couronnés de succès.

"N. FOSTER: Un mot ou deux en réponse à
I honorale ministre les Finances. Je vais prendre
d'abord sa dernière remarque. Il lit que si la
Chamunbre lui vote $41,000,000 et qu'il ne retire des
voies et moyens que 837,000,000, il en résultera un
déficit (le $4.000,000, qui sera à peu près égal à
celui que j'ai eu mii-mîêmme durant l'avant.dernier
exercice. La différence qu'il y a entre nous deux
est celle ci: que mon déficit <le 84,000,000 a été
compensé poIir le piays par une réduction d'imîîpùts
de S4,000,00> sur le seul article du sucre. Que
lhonorable ministre propose un projet qui enlève
trois oit quatre millions d'impîts, et nous excuse-
i-ons son déficit.

Il a aussi cherché à se défendre du reproche <le
n'avoir pas inclus dans le budget toute la dépense
ait service de la législation en disant qu'il espéi ait
que la présente session serait très courte. Combien
de temps devait-elle durer, à soit avis? Il ne pou-
vait pas supposer qu'après <les élections générales,
le peuple enverrait ses mandataires ici simplement
pour voter le budget en bloe et donner at gouver-
nement tout le temps qu'il voudrait pour mûrir les
réformes qu'il avait promise, sans qlu'il nous douniât
la moindre indication relativement aux principes
sur lesquels il se proposait <le baser ses réformes.
S'il ne comptait pas sur une session <le moins d'un
mois, je dois lui dire que la plus forte partie (les
frais d'ime session est fixée par la loi et qu'elle con-
siste surtout dlats l'indeinmité parlementaire, la
publication les Dé/,ts et autres documents, et les
salaires des employés sessionnels. On voit que son
excuse sur ce point est loin d'être forte.

L'honorable ministre a lui-même donné la nmeil-
lettre raison pour laquelle nous le dE vous pas voter
ce budget, et cette raison, la voici: A-t-on jamais
vut uit ministre des Finances se présenter devant
une Chambre des Connnunles qui veille jalouse-
ment sur les deniers publics, et lui dire: Donnez-
moi $38,200,0, je ie crois pas pouvoir dépenser
toute cette somme, niais donnez-la moi quand
même. Not, ce serait exposer l'honorale ministre
à une trop forte tentation : mais, voici tuin conseil
q1ue je lui donnerai: que le ministre les Finances
et le député <le Wellington-nord (M. MeMullen),
s'entendent entre eux et nous disent où il est pos-
sible de réaliser les économies.

Puisqu'il est entendu que le parlement sera cou-
voqué <le bonne heure l'an prochain, il est inutile
de demander une somme de $38,600,000 et de
Wexposer à toute la tentation. Le ministre pour-
rait tout aus-i bien denmnder une somme moindre,
et dans l'inîtervalle il aura le temps de se rendre
compte de la situation ; s'il ne réussissait pas à
effectrer les retranchements qu'il prévoit, en jan-
vier ot février prochain, il pourrait présenter un
budget supplémentaire, et la Chambre verrait ce
qu'elle a à faire. L'honorable ministre a donnté
lui-même la meilleure raison qui nous justifie (le ne
pas voter cette somme excessive.

Il prétend (ue nous sommes illogiques en ce que
nous avons consacré deux jours à nous plaindre des
destitutions opérées dans nos administrations
publiques, et que nous venons aujourd'hui repro-
cher au gouvernement de ne pas avoir encore opéré
des réductions dans les traitements des fonction-
naires. Personne à gauche ne s'est plaint ni se

M. FnELD1N(.

plaindra de la destitution d'un fonctionnaire inu-
tile. Notre prétention était que le gouverne-
ment voulait destituerles fonctionnaires actuels et
les remplacer par d'autres, et toute la discussion a
roulé sur le principe qui doit régir ces destitutions
et remplacements.

De plus, l'honorable ministre a invoqué juste-
ment le prétexte que j'ai d'avance indiqué. Il essaie
de se réfugier flerrière le budget du gouvernement
précédent. Il ne petit pas le faire, parce que tous
les discours de nos adversaires, toute leur cani-
pagne électorale, tous les engagements de leurs
chefs portaient sur ce point; non qu'ils dépense-
raient autant que nous et que nos dépenses justifie-
raient les leurs, mais qu'ils dépenseraient trois ou
quatre millions de moins. L'honorable ministre ne
peut pas invoquer ce que nous nous proposions de
faire pour se justifier de faire la même chose, puis-
que toute la propagande politique de son parti était
dirigée contre le chiffre excessif de notre dépense,
et que cette propagande a été rendue plus effective
encore par la promesse <les libéraux de réduire la
dépense de plusieurs millions. Puisque l'honorable
ministre lie croit pas pouvoir utiliser toute cette
somme, qu'il espère faire des économies, et puis-
que le parlement doit être convoqué dans les pre-
miers mois de l'hiver prochain, je lui renouvelle
mou conseil de ne pas demander toute la somme
qu'il demande présentement. Ce serait l'exposer
à une terrible tentation que de lui voter ce budget
en entier, surtout quand on voit derrière lui l'ho-
norable député <le Vancouver (M. MIennes) avec
ses légions de témoins qui s'en viennent demander
ce qu'ils n'ont pu obtenir depuis dix-huit ans.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
qu'on prenne d'abord les crédits affectés à la milice
et je vais dire pourquoi. Le retard apporté au vote
<les subsides est une cause d'embarras pour plus
d'un service, mais il y a une raison particulière
pour nous engager à prendre tout de suite les cré-
dits affectés à la milice, et je n'ai aucun doute que
la Chambre sera de mon avis. L'on va tenir les
camps. Je crois qu'on va commencer à les former
la semaine prochaine, et il est très important (lue
le ministère <le la Milice pourvoie au paiement des
troupes. Je propose que nous prenions ces crédits
en premier lieu.

M. FOSTER : Je n'ai pas d'objection à ce que
mon honorable ami prenne la partie des crédits
affectés à la milice qui doit faire face à la dépense
occasionnée par les exercices militaires, mais,. il le
sait, ces crédits sont généralement débattus dans
l'ordre où il sont présentés, et nous devons les
étudier un peu. Si c'est là ce que mon honorable
ami désire, je n'y ai pas d'objection.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'accepte
cette proposition et nous allons prendre ce crédit.

Exercices de la milice................ $446.500

M. FOSTER : Mon honorable ami voudrait-il
nous donner des explications complète sur ce qu'il
se propose de faire avec cette somme?

I.e MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden): La Chambre sait qu'il
n'y a pas eu du tout, l'année dernière, d'exercices
en camp pour les bataillons ruraux, et qu'avant
cela la coutume était d'avoir des exercices une fois
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tous les deux ans. A l'heure qu'il est, un certain prochaine, ou se propose-t-il à l'avenir d'exercer
nombre le bataillons n'ont pas en d'exercices en toute la milice tous les ans
camp depuis deux ans, et ce sera la troisième année
qu'ils n'en ont pas si on ne les forme pas en camp 1e MINISTRE ýDE LA MILICE ET DE LA
cette année. La politique bien comprise du mi- DEFENSE C'est là une question de politique (ui
nistère sous le gouvernement précédent était d'or- saéide p
ganiser des exercices complets cette année. Tous mais on espère--et c'est notre intention-
les bataillons s'y attendent et j'ai cru que ce serait quelecrédit demandé sera suffisant pour exercer
porter un rude coup au service de la milice que de toute la milice, soit cet automne, soit en juin
ne pas mettre cette idée à exécution. Une ordon- prochain.
nance générale a été publiée relativement à la for- M. TISDALE: L'honorable ministre peut-il nous
mation de camps, à London, Niagara, Kingston, d
Laprairie, Saint-Jean, P.Q., Pointe-Lévis, Sussex,
N.-B. et Aldershlot, N.-E. Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA

Deux de ces camps doivent s'ouvrir le 8 septemn- DEFENSE: Toute la milice sera exercée, mais je
bre : le plus grand nombre s'ouvriront le 15 sep- suis réellement pas on état (le donner à lhono-
tembre et l'un d'eux le 22 septembre. Pour le camp rable député le nombre des miliciens. Le rôle (le
qui doit s'ouvrir le 8 septembre, le crédit sera la milice contient ce renseignement, je suppose.
requis très prochainement, et j'ai signalé au mi- L'état qu'on na préparé ne donne pas le nombre.
nistre des Finances l'importance de s'assurer le
l'opinion de la Chambre, afin de savoir si ces crédits Sir CH
seraient votés à temps pour tenir le camp, sans que l'état s inomle O n demafd
quoi il eut fallu le contremander ou l'ajourner. un crédit d'un demi-million de piastres, et la pre-
Tout le monde sait qu-il serait impossible le tenir nière question qui se présents à l'esprit est celle du
les camps à une époque plus éloignée que celle que nombre d'hommes à exercer. Si je comprends bien,
nous avons fixée. Quand la date de la convocation ce n'est (ue tout dernièrement qu'on a proposé
du parlement fut reculée, la date à laquelle les d'exercer toute la milice et aujourdhui que l'ho-
camps devaient être tenus l'a été aussi et on les a norable ministre a très à propos demandé la somme
fixés à l'époque la plus reculée possible. Consé- nécessaire à cette fii, il nie semble qu'on aurait dû
quemment, j'espère que la Chambre votern ce lui donner ce renseignement, afin de faire connaitre
crédit. au comité le nombre d'hommesà exercer.

M. TISDALE: Ce er.'dit est-il censé s'appliquer 1 Sir ADOLPHE CARON: L'augmentationestde
aux exercices le l'an procain de même qu'à ceux de 8346,50O. Parlant simplement de mémoire, je
cette année?. crois que lorsque j'occupais la position que l'hono-

Le Mable ministre occupe aujourd'hui, le nombre
j~e INITRE )E A MIICEET D LAd'hommes qui prenaient part aux exercices anînels

DÉFENSE: Il comprend les prévisions faites pour était <e -1,000 à 23,000. L'honorable ministre
l'exercice en cours. Quelques-uns des bataillons devrait pouvoir dire au comité conbien d'hommes
ont préféré n'aller en camp qu'en juin prochain. Il on exercera avec cette augmentation. Je ne crois
est vrai que tout ce crédit ie sera pas employé cet pas que, même avec cette augmentation de crédit, il
automne ; mais il sera tout probablement employé
d'ici au ler juillet prochain. C'est exacteiment la crédit n'y suffirait pas. Mais si l'honorable ministre
prévision faite par l'honorable député lui-même, ou veut me permettre de lui donner mî conseil, je crois
par celui, quel qu'il soit, qui était en fonctions qu'ilpourrait très facilement savoir du ministère le
quand ce budget a été préparé. etmce hommes qu'on exercera avec cette somme.

M. TISDALE: Se propose-t-on d'exercer toute serait un très bon moyen de savoir exacte-
la milice, l'artillerie, l'infanterie et la cavalerie?'ment en quoi consiste sa politique.
Cette prévision budgétaire n'a pas été faite alors Le MINISTRE lE LA MILICE ET DE LA
que j'avais l'honneur d'être le chef du ministère. DÉFENSE: L'honorable préopinant, quia si long-
Les prévisions faites avaient été faites antérieure- temps et si bien exercé les fonctions de chef de ce
ment, de sorte que je n'ai pas eu l'occasion de les ministère, doit se rappeler qu'on avait l'habitude de
étudier ; et je pose ces questions plutôt pour l'in- n'exercer que la moitié <e la milice. C'était la règle.
formation de la milice. Dois-je comprendre que ce J'ai moi-mêne suivi le camp pendant un grand nom-
crédit sera suffisant pour exercer toute la milice bre d'années, et je te rappelle que'le régiment au-
organisée dans les différents corps, ou seulement quel j'appartenais n'allait en camp quune fois tous
une certaine partie? Si je comprends bien, il sera les deux ans. Conséquenîment, le crédit demandé
suffisant pour exercer en juin prochain tous ceux n'était que pour environ la moitié de la milice.
qui n'auront pas pris part aux exercices. de cette Cette année, j'ai compris que la demande de crédit
anntée. devait s'appliquer à toute la milice.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : D'après ce que je comprends, vu qu'il
n'y a pas eu d'exercices dut tout l'année dernière,
l'intention est d'exercer toute la milice cette année ;
et on compte que ce crédit sera suffisant pour payer
les exercices de toute la milice durant l'exercice en
cours.

M. TISDALE : S'il en est ainsi, l'honorable
ministre a-t-il arrêté une politique pour l'année

Sir ADOLPHE CARON: Je ne crois pas que ce
crédit soit suffisant.

M. TISDALE: Personne ne désire retarder
l'adoption de ce crédit, mais, nous devrions avoir
des renseignements plus précis, non seulement pour
éviter tÔut semblant de relâchement dans le vote
de crédits considérables, mais pour que la milice
soit assuree que le crédit est suffisant pour le
nombre d'hommes à exercer.. Je crois savoir que
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l'intention du gouvernement précédent étant de
faire voter un crédit suffisant pour exercer toute la
milice. Si l'honorable ministre veut bien nous
donner les renseignements relatifs au nombre
d'hommes à exercer, il n'y aura pas de retard
apporté à l'adoption le ce crédit.

Le 3MINISTRE DU COMNIER E (sir Richard
Cart wright) : )ans les estimations budgétaires pré-
sentées eni mars dernier, il est spécialement déclaré
que toute lartillerie de garnison, les régiments
d'infanterie dans les villes et les compagnies indé-
pendantes devaient être exercés, et cela <levait
coûter 885,i0.

M. FO.STER : Il s'agissait des corps les villes.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il s'agissait
le tous les corps que je viens le mentionner et qui

comprennent de six à sept mille hommes. Dans
l'article suivant, il est explicitement déclaré que
tous les corps de cavalerie, les batteries le campa-
gne, le génie et tous les corps d'infanterie le la
crnpagne devaient être exercés. Il est évident
que l'honorable député voulait y comprendre toute
la milice, et le crédit demandé était au chiffre d'en-
viron 1$322,000. Je crois que l'honorable député
verra q n'avec cette somme on exercera tout près de
30,000 hommes.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Le chiffre
est aujourd'hui le 38,000.

Le MINISTR E )U COMM ERCE : Nominale-
ment oui, nais personne ne sait mieux que l'hono-
rable député de Trois-Rivières (sir Adolphe Caron)
quil est iimpnssible le réunir sous les drapeaux
plus le 75 pour 100 les corps. La prévision faite
par le gouvernement précédent avait évidemment
pour but d'exercer tous ceux que l'on pouvait
réunir, soit environ 30,000 hommes.

Sir AI)OLPHE CARON : L'honorable ministre
sait que l'effectif a été augmenté. Les bataillons
ont été augmentés, (le même que le nombre d'hom-
mes qui les conposent. Je crois que la milice à
exercer est beaucoup plus considérable aujourd'hui
que le mon temps.

Le MINISTRE )U COMME RCE : Cela est vrai
des corps des villes mais cela est-il vrai des corps
ruraux ?

Sir ADOLPHE CARON : Je le crois. L'effectif
<le la cavalerie a surtout été accru. Le nouveau
manuel d'exercice exige les exercices d'escadrons,
au lieu de simples exercices ordinaires.

Le MINISTRE DU COMMERCE : l'out ce que
je voulais faire remarquer, c'est que c'est la prévi-
sion faite par l'aucien gouvernement. Il est é ident
qu'il s.ngait à exercer toute la milice, et il en était
venu à la conclusion qu'un crédit de $322,000 serait
suftisant, plus, naturellemnent,les frais de rations et
<le transport. Mon honorable ami faisait partie du
cabinet qui a présenté le budget que je tiens ici.

M. FOSTER: '%on honorable ami voudrait-il
nous renseigner quant au système suivi pour l'ob-
tention (les rations, du fourrage et des vivres

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Le systèlme qui consiste à demander

M. TISDALE.

des soumissions sera appliqué, chaque fois qu'il
sera possible <le le faire.

M. FOSTER: Je ne désire pas embarrasser mon
honorable ami, mais il ne doit pas perdre de vue
qu'il nous demande le voter près d'un demi-million
de piastres et il n'a pas l'air le posséder beaucoup
<le renseignements. Il est important de savoir si
ce crédit servira réellement à faire exercer toute la
milice rurale, et, dans le cas contraire, ce sera à
la Chambre à voir si on ajoutera un crédit de ia-
nière à faire exercer toute la milice.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Ce sont précisément les crédits que
l'honorable député nous demandait de voter l'hiver
dernier et (lui sans doute ont été préparés sur l'avis
des fonctionnaires lu ministère. Ceux-ci m'infor-
ment que l'intention était-et c'est ce qui est
déclaré ici dans le búdget publié que l'honorable
député lui-même a communiqué à la Chambre--que
Pintention était d'exercer toute la milice, pour la
raison qu'il n'y a pas eu d'exercice en camp l'année
dernière et qu'auparavant on avait coutume d'exer-
cer la moitié de la milice une fois tous les deux
ans. L'honorable député veut savoir exactement
le nombre d'hommes à exercer. L'ancien ministre
dit qu'il croit que l'effectif a été considérablement
accru. Je crois qu'en ce (lui concerne la cavalerie,
il a raison de <lire qu'il y a eu augnientation. L'ef-
fectif des corps permanents a été réduit d'environ
deux cents hommes comparé à ce qu'il était il y a
deux ans. Il y a eu, je crois, peu ou point de chan-
geinent dans l'effectif des corps ruraux. Dans quel-
ques bataillons il y a eu réduction, dans d'autres,
augmentation.

.Je serai très heureux de donner ultérieurement
au comité de plus amples détails <uant au nombre
exact des hommes. Je n'étais pas certain que ce
crédit serait discuté ce soir, et je n'ai pas eu 'avan-
tage que les ministres ont généralement, que les
ministres de la milice ont toujours eu, d'avoir un
fonctionnaire du ministère présent pour fournir les
renseignements. Cependant, en ce qui concerne
quelques-unes (les objections soulevées, je puis dire
que ce crédit est l'ancien crédit, celui qlue les ho-
norables députés de la gauche ont eux-mêmes pro-
posé à la Chambre. Je demanderai qu'on me per-
mette de faire ce qu'on a permis à plusieurs minis-
tres <le faire ici, de donner les renseignements désirés
sur ces points quand on discutera d'autres articles
des crédits affectés à la milice. L'ancien ministre
des Finances (,M. Foster) a plusieurs fois, je crois,
réclamé de nous l'exercice de ce privilège.

M. FOSTER : Et il m'a été souvent refusé.

Le MINISTRR DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Le ministre de la Milice a fréquerm-
ment obtenu un crédit en promettant de donner les
détails plus tard.

M. !lcDOIGALL: L'honorable ministre se
souvient-il que le bataillon du Cap-Breton a le-
mandé d'aller camper à Sydney ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Le 94e bataillon ?

M. McDOUGALL : Oui ; la demande a été faite,
je crois, en mai dernier, et elle alléguait qu'il serait
très incommode pour ces volontaires d'aller à
Aldershot, et qu'en les laissant aller camper à
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Sydney les dépenses seraient beaucoup moins con-
sidérables. J'ai fait une interpellation à ce sujet
il y a quelque temps, et dans le temps on m'a
répondu que le ministère croyait pouvoir accorder
la demande.

LÉ MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: On me dit qu'on ne croit pas que le
bataillon campera cet automne à Aldershot. Il n'y
aura pas de camp à cet endroit au printemps. Il
est décidé que le bataillon ira camper dans le mois
de juin aux quartiers généraux du régiment.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je ne
suis pas du tout renseigné sur ces questions. En
supposant que ce crédit eût été voté à la dernière
session, quand suivant l'usage, ces exercices mjili-
taires auraient-ils commencé? Quand les bataillons
ruraux auraient-ils été camper?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: En juillet. Mais dans la Nouvelle-
Ecosse les camps ont presque toujours été tenus en
septembre.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Attendu
quil y avait urgence et que les fonds n'avaient pas
été votés à la dernière session, l'honorable ministre
a-t-il songé à demander un mandat du gouverneur
général ?

M. MONTAGUE: L'honorable ministre com-
prend, à mon avis, que cette sonine suffira pour les
exercices willitairei de tous les corps de milice,
ceux qui camperont au mois de septembre et ceux
qlui ne camperont pas en septembre iront en juin
prochain. L'honorable ministre est précis sur ce
point. Je dirai que ce côté-ci de la Chambre ne
désire nullement retarder l'adoption du crédit. Il
est très important que les volontaires fassent les
exercices militaires en septembre. Dans les cir-
constances ordinaires nous devons avoir, au sujet
d'un crédit aussi élevé, des informations plus com-
plètes que celles que l'honorable ministre nous a
fournies.

M. IN(GRAM : Dois-je comprendre que ce crédit
comprend les bataillons des villes qui ne vont pas
camper, de manière à leur permettre de faire les
exercices militaires aux quartiers généraux.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
I)ÉFENSE : Il y aura des camps qui seront tenus
ei juin. Je ne dis pas que les bataillons qui ne
vont pas camper cet automne auront leurs exercices
militaires au printemps à leurs quartiers généraux.
Mais les bataillons qui ne campent pas cet automne
camperont au printemps. Je crois que les officiers
commandants des bataillois et le sous-adjudant
général du district ont été consultés sur la tenue
les camps cet automne. Quelques-uns préféraient

camper maintenant et d'autres aimaient mieux
attendre au printemps. La chose a été laissée dans
une certaine mesure-autant qu'elle pouvait l'être
- an choix des officiers des bataillons, et il est
entendu que ceux qui ne campent pas cet automne
camperont le printemps prochain.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Les ba-
taillons des villes ne campent. pas cet automne ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Non, il n'y a que les bataillons ru-
Paux.

M. INGRAM : Je ne suis pas sûr que le ministre
ait bien compris ma question. Nous avons un cer-
tain nombre de bataillons de villes qui ne sortent
pas pour faire les exercices militaires mais qui les
font dans les villes où ils ont leurs quartiers géné-
raux. JTe désire savoir si ce crédit s'applique aux
bataillons des villes ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Oui.

M. FOSTER : Je dirai à mon honorable ami-
et je ne ferai pas d'autres objections à l'adoption
du crédit ce soir-qu'à la prochaine délibération du
crédit il pourra fouritir les informations que nouts
demandons ce soir. Mais j'ajouterai que les hono-
rablesministres ne doiventpas s'attendre àempècher
nos demandes de renseignements en disant: Ce sont
là les prévisions budgétaires préparées par vous-
mêmes. Nous devons demander des explications
complètes, justes et raisonnables. Et nul doute
que les ministres pourront les fournir. Relative-
nient à ce crédit particu;ier, j'espère que l'hono-
rable ministre le fera adopter le plus tôt possible,
et qu'il présentera et fera passer le bill qui con-
tiendra ce subside.

M. GIBSON : En réponse aux observations île
l'honorable député, je dirai que durant les six der-
nières sessions du parlement, il est survenu plu-
sieurs changements dans la composition du gouver-
nement, et en plusieurs occasions les ministres ont
réclamé l'indulgence de la Chambre en alléguant
qu'il n'y avait pas longtemps qu'ils exerçaient leurs
fonctions. C'est assez curieux d'entendre l'ex-mi-
nistre des Finances (M. Foster) interroger l'honora-
ble ministre et lui dire qu'il ne doit pas s'excuser en
disant que le budget a été préparé par ses prédéces-
seurs. et déclarant qu'il doit être capable de four-
nir des renseignements à la Chambre. Les députés
qui ont déjà siégé ici savent que quand un nouveau
ministre réclame l'indulgence de la Chambre, cetfe
demandé est accordée sur-le-champ.

M. INGRAM: Nos amis de la droite oublient
peut-être que nous en qualité de partisans du gou-
vernement, avions pensé que ceux qui avaient pré-
paré le budget fourniraient les ex.plications à la
Chambre. Cela nous est dû et nous nous y atten-
dons. Maintenant que nous somumes dans l'oppo-
sion et que nous n'avons pas l'occasion de nous
adresser au ministère pour sa% oir ce que ces crédits
signifient, nous désirons en avoir l'explication de
la part des honorables ministres. C'est notre droit,
et le publique désire avoir des explications. Que
penserait-on de nous, représentants du peuple, si,
arrivé dans nos comtés quelques uns <le nos élec-
teurs nous demandaient à quoi tel crédit était des-
tiné et que nous ne pourions pas répondre ni
donner d'explications Pour ma part, je proteste
contre cela. Si les honorables ministres ne sont
pas prêts à expliquer les différents articles de ce
budget, dans ce cas je dis que le crédit destiné à la
milice-il ne couvre que deux pages-doit rester en
suspens jusqu'à ce qu'ils l'aient étudié. L'hono-
rable ministre est ici depuis le commencement de la
session et il y a été durant tout le débat sur l'adresse,
et je ne pense pas qu'il faille un homme de haute
intelligence pour pouvoir se renseigner en deux
semaines sur l'application des différents articles de
ce budget. Quant à, moi j'insisterai pour obtenir
une explication.
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M. FOSTER: J'aimerais poser une question à
l'honorable ministre au sujet (les détails de la dette
publique. Il y a une réduction dans le rachat <le
la lette, une réduction d'intérêt de 4 pour 100. A
combien cette réduction s'élève-t-elle?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Des obligations pour une valeur d'un demi-million
de piastres, émises pour le gouvernement de l'Onta-
rio en 1891, sont rachetables le 1er décembre. Je
dirai ici que, sans aucun doute. nous aurons souvent
loccasion le demander aux honorables messieurs de
tenir compte du fait qu'ils ont eux-iêmes préparé
le budlget, et j'espère qu'ils ne pousseront pas trop
loin la piétention que nous aurions dû tout appren-
dre en si peu de temps.

M. MONTAGUE : Puis-je demander si le gou-
vernement a pris une décision relativement au taux
l'intérêt qu'il accordera sur les dépôts dans les

caisses d'épargne ? Cette question a été fort dis-
cutée dans cette chambre il y a quelque temps.

Le MINISTRE DES FINANCES: La question
est à l'étude, mais aucune décision n'a encore été
prise.

• Frais de gestion-Bureau du sous-rece-
veur général, Toronto.................$7,100

M. FOSTER : Je demanderai à mon honorable
ami s'il a l'intention maintenant <le faire des chan-
gements dans le personnel de ce département ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'y a
encore aucun changement immédiat en vue, mais
nous examinerons les faits à mesure qu'ils se pré-
senteront. Rien n'est à l'élude dans le moment,
mais s'il y a cause suffisante pour faire un change-
ment nous agirons en conséquence.

Bureau du sous-receveur général, Hali-
fax .................. ...... ......... $8,000

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Continent
ar-ivet-on à faire cette réduction die $300 à Hlali-
fax?

Le NINISTRE DES FINANCES: Le crédit,
je croiî, i'a pas toujours été dépensé en entier.

Bureau du sous-receveur général, Win-
mipeg. ................................ $6,600

N. MACDONALD (Winnipeg): Puis-je deman-
der â l'honora lle ministre s'il se propose le faire
<les changements dans le personnel de ce bureau?

Le M INISTRE DES 'FINANCES: .Te ,donne-
rai à mon honorable ani la même réponse que j'ai
faite à la question de l'honorable député d'York
(M. Foster). Nous n'avons aucun changement en
vue dans le moment, mais nous étudierons les cas à
mesure qu'ils se présenteront.

M. FOSTER: -le, demanderai à mon honorable
ami s'il a l'intention de suivre la même politique
que l'ex-gouvernement avait adoptée pendant que
j'étais ministre les Finances, au sujet du transfert
des petits dépôts qu'il y a dans les caisses d'épargne
les districts rui'aux, et de fait dans tous les villages,

sauf ceux des grandes villes où il y a des sous-
receveurs généraux, c'est-à-dire que chaque fois
qu'une vacance sera créée par décès, ou destitution,

M. INGRAM.

les dépôts seront transférés au ministère des Postes,
où ils peuvent être administrés avec plus d'écono-
mie. Depuis huit ans cet usage a été suivi dans
chaque cas, et chaque fois qu'un emploi devenait
vacant par décès, destitution ou résignation, la
somme d'argent était transférée aux caisses d'é-
pargne du ministère des Postes.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai eu
aucune raison le m'écarter de la règle suivie par
l'honorable député à ce sujet.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : La ré-
ponmse faite par l'honorable ministre au député de
Winnipeg au sujet des destitutions s'applique-t-
elle aussi aux caisses d'épargnes du pays?

Le MINISTRE DES FINANCES : On m'a si-
gnalé un cas dans lequel un fonctionnaire s'est ex-
posé à l'application de la règle établie, je peux dire
par les deux côtés de la Chambre, mais aucune dé-
cision n'a été prise à son égard. -

Siý CHARLES HIBBERT TUPPER : Dans un
cas de cette nature le fonctionnaire sera-t-il en-
tendu ?

Le MINISTRE DES FINANCES: On lui four-
uitra l'occasion de connaitre l'accusation portée
contre lui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Se-a-t-il
entendu ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il aura l'oc-
casion de répondre.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Qte se
propose-t-il <le faire dans le cas où une plainte sera
portée contre un employé de la caisse d'épargne,
soit pour malversations, ou pour sa conduite du-
rant les élections ? L'honorable ministre se pro-
pose-t-il de juger ce cas sans donner au fonction-
naire l'occasion d'être entendu et d'exposer sa
cause devant le gouvernement ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Chaque cas
sera traité suivant ses mérites. Dans le cas parti-
culie- dont je parle, et de fait c'est le seul qui
m'ait été soumis, je n'hésite pas à promettre à
l'honorable député qu'avant d'agir je verrai à ce
que Paccusé soit informé de la nature de la plainte
et cela implique qu'il aura le droit d'y répondre.

Impression de billets............ $50,000
M. FOSTER : Si je ne me trompe l'impression

les billets est donnée à l'entreprise à M. Burland.
L'honorable ministre peut-il nie dire si le contrat
est expiré?

Le MINISTRE DES FINANCES: Lecontrat
expirera le ler avril prochain.

M. FOSTER : Ne faut-il pas un avis de six mois
d'après le contrat?

Le MINISTRE DES FINANCES:, Oui. Le
contrat sera discontinué le ler avril si un.avisde
six mois a été donné, c'est-à-dire si l'avis a été
donné le ler octobre.
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Bureau du secrétaire du gouverneur
Bureau du secrétaire du gouverneur

général.................... .... $11,112.50
M. FOSTER : Nous demandons une explication.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a une
augmentation de $100.

M. FOSTER: Pas d'autres changements?

Le MINISTRE DES FINANCES: Pas que je
sache.

Bureau du Conseil privé..............831,885

M. FOSTER: Il y a des changements dans ce
crédit.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a dix-
huit augmentations statutaires de $50 chacune.
Ensuite, il y a une diminution résultant de la
différence entre le traitement du sous-greffier et
son successeur, $600, un commis de première classe,
à S1,400, un autre commis à $400, et un autre à
$500, formant un total de $2,900, contre une
augmentation de $930.

M. MONTAGUE : Dans ce cas, nous pouvons
fort bien demander qui a fait cette réduction.

Le MINISTRE DU COMIMERCE : Mon hono-
rable ami l'a déjà dit.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre des
Finances voudrait-il expliquer comment la réduc-
tion a été opérée?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois que
l'honorable député a mis un messager à la retraite,
et cette réduction est la sienne. Mais, si je com-
prends bien, la différence est entre les appointe-
nments d'un ex-cominis et ceux de son successeur.
Si nous payons moins cher au successeur, je sup-
pose que la réduction sera la nôtre.

M. DOMVILLE : Je demanderai au ministre
des Finances-car je n'ai pas saisi tout ce qui s'est
dit-si dans les mises à la retraite projetées dans
le but de faire des économies, on a l'intention de
mettre à la retraite le sous-receveur général de
Saint-Jean ?

M. LISTER: Quel est son nom?

M. MONTAGUE : Ces changements n'ont-ilsC é i l o mM. Doe)VILLE: L'honorable député d'York
pis té fitspar 'ex-ouvinemnt?(M. Foster) peut répondre à cette question.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y en a
quelques-uns.

M. MONTAGUE : Quelle partie des réductions
doit être- mise au crédit de l'ex-gouvernement et
quelle proportion au présent gouvernement?

Le MINISTRE DES FINANCES: Les hono-
rables chefs de la gauche n'ont pas beaucoup la
réputation de faire des réductions, mais dans le
présent cas, elles ont été réclamées avec raison par
l'honorable député d'York, et je crois qu'il devra
répondre à cette question.

M. FOSTER : L'honorable député d'York n'y
répondra pas. La réponse doit être donnée par
l'honorable ministre des Finances.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : L'honorable député (M. Foster) n'a
pas fait de réductions.

M. MONTAGUE : Il parait y avoir divergence
d'opinion. Le ministre des Finances dit que nous
avons fait des réductions, et un ancien ministre des
Finances (sir Richard Cartwright) prétend que
nous n'en avons pas fait. Nous devons demander
aux honorables ministres de s'entendre.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Le ministre
des Finances n'a pas dit que l'ex-gouvernement
avait fait des réductions.

M. MONTAGUE : Je pense que le ministie du
Commerce fait erreur, bien que sans intention. Je
ne'pose pas cette question pour créerdes embarras
mais pour savoir (lui doit avoir le mérite des réduc-
tions faites dans ce crédit. La questioA est raison.
nable et elle s'impose à l'attention.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Le crédit
dans le budget présenté à la Chambre par l'ex-
gouvernement était de $33,885, soit $30 de plus sur
le crédit de l'année précédente.

M MONTAGUE: Je crois qu'il doit y avoir
quelque erretir dans la déclaration faite par le
ministre des Finances. Nous avons ici une réduction
de $2,000. Cette somme ne peut pas être formée au
moyen de la mise à la retraite d'un messager ni
de la différence entre des salaires. Quol autre fonc-
tionnaire a-t-on supprimé?

Le MINISTRE DES FINANCES : La différence
est entre un ancien commis et son successeur, $600,
un commis de première classe supprimé, $1,400, un
autre, $400 et un messager qui aura une pension
de $500. Ces item forment $2,900 contre une
augmentation de $930. Une partie de cette somme
sera mise au crédit des lonorables chefs de la
gauche, et. une partie le sera au nôtre, si nous
xons les appointements d'un employé à un chiffre

moins élevé.

M. MONTAGUE: Quel est le nom du commis
qui retirait $1,400 et qui a été supprimé?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai pas
son nom dans le moment.

M. MONTAGUE: Il est notoire qu'il y a eu une
réorganisation du département, et la Chambre doit
connaître tous les détails. L'honorable ministre
comprendra qu'il est raisonnable que nous sachions
quelle réorganisation a été faite,

M. FOSTER: Mieux vaut laisser l'item en sus-
pens.

Quelques VOIX: Non, non.

Sir CHARLES TUPPER : Dans une question
de cette nature, au sujet de laquelle il est absolu-
nécessaire de fournir à la Chambre des informations
sur la manière dont ce département a été réorganisé,
il est déraisonnable de demander l'adoption de cet
item avant..de donner ces renseignements. Les
députés savent, qu'il, a 1oujours été d'usage de
laisser un'item en suspens quand les informations
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ne pouvaient pas être données. Il est maintenant
onze heures et demie, et il vaudrait peut-être mieux
lever la séance.

Le MINISTRE DES FINANCES: -Je peux con-
sentir à laisser l'item en suspens jusquia ce que le
président du Conseil soit ici, mais nous devrions
certmiuement siéger jusqu a minuit.

Sir CHARLES TUPPER : Nous avons siégés
tard hier soir et avons fait beaucoup de progrès.
On ne perdr2, pas de temps par le fait de lever la
séance.

MI. LlSrER: Il est à désirer que cette Chambre
expédie ses affaires avant l'expiration des trente
jours. Si nous ue siégeons que jusqu'à onze heures
et demie chaque soir, il est possible que la session
(luire pins de soixante jours. Il me paraît évident
-je ne sais pas ce que les autres députés en pensent
-- que les honorables chefs de la gauche prennent
beaucoup de temps pour discuter les questions qui
n'ont pas besoin d'être débattues longuement, dans
le but manifeste de prolonger la session au delà le
trente jours. l nie semble curieux que la présente
opposition aime tant à s'informer <le tout. On dirait
que l'ex-ministre (les Finances (M. Foster) n'a
jamais été ministre le sa vie. Il parait ne rien
savoir au sujet du ministère qu'il vient de quitter.
Il pose des questions au courant desquelles sera le
présent ministre les Finances avant six semaines.
Voilà un budget préparé par ces messieurs, qui sont
maintenant dans les froides régions de l'opposition.
Puissent-ils y rester longtemps days l'intérêt du
pays, et il est tout probable qu'ils y resteront,

M. PRIOR: En tout cas, vous en avez l'espoir.

M. LIST ER: J'en ai la certitude. Il me semble
de la plus grande absurdité qlue ces messieurs se
lèvent à tour de rôle, et qu'ils harcèlent, taquinent,
et pressent de questions le présent ministre les
Finances au sujet (le crédits qu'ils ont eux-mêmes
inscrits dans le budget et dans lesquels il n'y a
aucune augmentation.

Sir CHlARLES-HIBBERT TUPPER: Le parle-
ment n'a jamais reçu d'explications au sujet le
ces item.

'M. LISTER : Pendant que l'ex-gouvernement
était au pouvoir, je n'ai jamais entendu un memfbre
de la présente oppositien demander les renseigne-
ments sur un seul crédit. Ils les acceptaient les
yeux fermés, et ils se conduisaient comme si leur
gouvernement n'aurait pas pu se tromper. Sans
vouloir les insulter, je dis que quand ils se lèvent
ainsi dans le moment, ils soit simplement arrogants.
Si le gouvernement présentait un budget préparé
par lui, je ne serais pas étonné d'entendre les hono-
rables chefs <de la gauche exiger les informations
les plus complètes, mais. quand ils agissent de cette
manière dans les circonstances, on est réellement
porté à croire que leur but n'est pas d'obtenir des
renseignements, mais plutôt soit de prolonger la
session au delà de trente jours, soit d'embarrasser
l'honorable ministre qui vient de prendre la direc.
tion du ministère des Finances.

M. MONTAGUE : Je ne crois pas que l'hono.
rable député (M. Lister), ait entendu tout le débat,
autrement il n'aurait pas fait l'assertion qu'il vient
de faire. En ce qui concerne cet item ce n'est pas

Sir CHARLES TUPPET.

le budget présenté par l'ex-gouvernement. Ce
département a été réorganisé, et en toute justice
nous devons savoir quelle a été cette réorganisation.
A ucun de nous, j'en suis sûr, ne désire empêcher
l'item d'être adopté, mais j'ai supposé quand j'ai
posé la question que l'information serait donnée.

Je reconnais pleinement q ue le ministre des
Finances n'a pas encore acquis dans le ministère ni
dans son bureau une expérience qui lui permette de
pouvoir donner tout de suite une explication, et je
reconnais pleinement aussi ce que le député de
Lincoln (M. Gibson), a déclaré, que lorsque l'un de
nous était nouveau dans son ministère, on se mon-
trait tout à fait généreaux à son égard. Je n'ob
jecte pas à l'adoption de l'item, pourvu que Phono-
rable ministre nous donne le renseignement plus
tard.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'espérais,
vu qu'il y a une réduction de 82,000 pour cet item,
que la Chambre l'accepterait sans requérir la pré-
sence du président du Conseil privé. Si l'on croit
désirable que celui-ci explique les changenients
faits, je ne pense pas (lue je puisse raisonnableinent
objecter à ce que l'item demeure en suspens.

Sir CHARLES TUPPER : Nous (levons le
demander. Une question (le réduction peut être
tout aussi importante qu'aucune antre, lorsquil
s'agit de la réorganisation d'un ministère. Quand
les membres de la gauche étaient au pouvoir, l'op-
position s'enquérait <le ces matières et il est <le l'in-
térêt publique que des explications soient données.

Nous avions ce soir a considérer un très inpor-
tant sujet dans celui (les estimations de la milice,
lequel excite l'intérêt le plus intense par tout le
pays. L'objet de ces explications est non seule-
iment de renseigner les memibres de la Chambre,
mais aussi le public, et celui-ci a droit de les rece-
voir.

Les membres de la ganche ne cherchent pas le
moins du monde à enbarasser le ministre. On
doit avoir tous les égards pour (les ministres
récemment entrés en fonctions, qui n'ont pas eu
l'occasion de se renseigner aussi parfaitement que
l'ont pu les ministres occupant leur position de-
puis longtemps. le suis absolument certain que le
ministre du Commerce (sir Richard Cartwright>
reconnaîtra maintenant, tout comme il le faisait
dans l'opposition, l'opportunité d'explications com-
plètes lors de la présentation les divers articles
du budget.

La prétention de l'honorable député (M. Lister)
qu'on est disposé ici à prolonger la session, est
indigne de lui, je pense, et ne pouvait être faite
en cette Chambre qu'en pur badinage. Je ne crois
pas qu'il soit le moins du monde sérieux. L'op-
position, depuis l'ouverture de la session jusqu'à
présent, ne West nullement montrée disposée à dé-
penser sans nécessité unt seul instant relativement
à un sujet quelconque. Nous avons passé notre
temps à discuter des questions très importantes, et
nous manquerions absolument à notre devoir si
nous ne saisissions pas l'occasion d'obtenir une ex-
plication complète et franche touchant les ma-
tières <le grand e importance pour le publie comme
-pour la Chambre.

Je suggère encore, vu que nous avons siégé tard
hier soir, qu'il sera minuit avant que nous ne
puissions retourner à nos demeures, que nous
avons fait un progrès considérable et que nous
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sommes passablement avancés dans l'étfude du bud-
get que la séance soit levée.

Le MINISTRE DES FINA A CES : Je suis abso-
Initient de ravis de rhonorable chef de l'opposition,
que cet item peut rester en suspens jusqu a ce que
le pr~sident du Conseil privé puisse être ici pour
expliquer les changements proposés. J'espère,
cependant, que l'honorable monsieur n'insistera pas
pour que la séance soit levée à présent. Nous
pourrious, je pense, nous occuper des item relatifs
au miinistere de la -)ustice, pendant que le sollici-
teur général est ici pour les expliquer.

Ni. T AY LOR : Je mue suis levé, il y a un instant,
pour dire un mot en réponse à Thonorable député
de Lambton-ouest (NI. Lister), qui a émis l'idée que
les membres de la gauche se proposaient de pro-
longer la session au delit de trente jours. Je suis
informé de bonne source que cette question a été
discutée par les partisans du gouvernement aujour.
,lii, dans une autre salle. Je comxprer.de qu'ils ont
pleinement décidé que la session devait durer trente

uits iais que le pays et les galeries doivent être
induits à croire que les membres de la gauche sont
des obstructionnistes. La majorité aujourd'hui,
comme j'en sois informé de bonne source.

Le DIRECTEUR -GENERAL DES POSTES
(M. Mlulock): Dites qui vous à renseigné.

M. TAYLOR : Il n'y a rien a dire .quant à celui
qui m'a renseigné. Je ne voulais que détruire l'im-
pression, créé par l'honorable député de Lainbton-
ouest, que la gauche était responsable, attendu que
la droite a déjà décidé que la session durera trente
jours.

.L LISTER : L'honorable député a fait une
assertion qui pourrait peut-étre trouver crédit dans
le pays, où l'honorable député n'est pas très bien
connu ; mais aucun membre de cette Chambre ne
prendra au sérieux ce qu'il a dit. D'abord, l'hono-
rable député n'avait aucun moyen de savoir ce qui
s'est passé au caucus ; ensuite, je désire lui dire
que rien de tel n'y a en lieu, 'et que son assertion
est purement imaginaire. L'honorable député est
probablement aussi exact dans ses assertions en
cette Chambre que dans celles qu'il a faites dans
Grey-nord, et je pense qu'elles auront le même sort.

Ministère de la Justice-division des
pénitenciers ........................ $3,125

Sir CÇHARLES-HIBBERT TUPPER : J'aime-
rais à demander au Solliciteur général si le minis-
tère a considéré la proposition dont il a été -ques-
tion il y a quelque temps, de réorganiser le système
de la comptabilité des pénitentiers. A ce propos,
tel que je l'ai compris, il devrait y avoir des chan-
genents dans ces estimations. S'est-on occupé du
sujeti

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Pitz.,
patrick): Lorsque viendra l'item relatif aux péhi.
tenciers, je serai prêt à l'expliquer. Cette question
ne se rattache pas à cet item-ci, lequel pourvoit
seulement aux augmentations statutaires.

Résolutions rapportées.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je propose que la séance soit levée.

M. MONTAEUE: Avant que la motion d'ajour-
nement soit adoptée, je désire demander au gou-
vernement s'il est vrai, tel que le rapporte la
presse, que c'est son intention de demander à la
Chambre d'ajourner le jeudi à mardi, vu que lundi
est le jour de la fête du travail.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je serai
heureux de donner des renseignements à l'honora-
ble député demain.

Sir CHARLES-HIRBERT TUPPER : Est-ce
l'intention du gouvernement de demander à la
Chambre que la séance soit levée à six heures, le-
main ? Il existe dans les couloirs une rumenr dans
ce sens.

Le MINISTRE DU COM3ERCE: Je pense
que, s'il n'y a pas d'empêchement et qu'il plaise
aux honorables membres de la gauche de consentir
à un ajournement, nous le demanderons peut-être.
Mais nous ne voulons pas exercr de contrainte.

La motion est adoptée et la séance est levée à
1 45 htrs p..

CHAMBRE DES COXMUNES.

MERCREDI, le 2 septembre 1896.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

NOUVEAUX DÉPUTÉS.

M. l'ORATEUR : .Jinforme la Chambre que le
greftier de cette chambre a reçu du greffier de la
Couronne en chancellerie un certificat d'élection :

Del'bonorsble William Paterson, pour le district élec-
toral de la division nord du comté de Grey ; et de l'hono-
rable Andrew-George Blair, pour le district électoral de
Sunbury.

PRÉSENTATION DE DÉPUTÉS.

L'honorable William Paterson, député du district élec-
toral de Grey-nord, est présenté par le premier ministre
(M. Laurier) et par M. Sutherland.

L'honorable Andrew-George Blair, député du district
électoral de Sanbury et Queen est présenté par le mi-
nistre de la Marine et des Pecheries (M. Davies) et par
M. Domaville.

LA CANADIENNE.

M. LEMIEUX:
Le gouvernement est-il informé que le croiseur La

Canadienne a été au service du candidat conservateur.
dans le comté de Gaspé, aux dernières élections énérales?
Qui a donné instruction au commandant Wakeham de
La Cancadienne de transporter le candidat conservateur,
le Dr Ennis, aux lies de a Madeleine?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. Davies): Je ne suis pas encore
en mesure de répondre à cette question.. J'ai écrit
au commandant de La Canadienne, èt je n'ai pas
encore reçu sa réponse.
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BUREAU DE RENSEIGNEMENTS SUR LES '
MINES.

M. SPROULE (pour M. N.w'LE) :)
.- t-on rapporté fidèlement les petroles dlu ministre de

l'Agriculture quand on lui fait dire qu'un bureau do ree-
scignements sur les mines sera établit à Montréal ? Est-
ce l'intention (lu gouvernement (le créer un bureau sem-
blable à Torontu ? Si non, pourquoi?

Le NIINILTRE DE L'AGRICULTURE (NI.
Fisher) : A la première question, lit réponse est :
" Non." Quant à la seconde, je (lois dire que le

gouvernement n'a pas encore étudié cette question.

LA LII ERATURE ELECTORALE ET LA
POSTr E.

M. POULIOT:

Le gouvernement est-il informé que hi littérature élec-
torale du parti conservateur pendant la dernière élection
a été distribuée dans tout le pays gratuitement ? Le Rou-
vernemnent sait-il que spécialement un certain feuillet
intitulé : ' Une Revue Politique " et tiré à (35W0000) trois
cent cinquante mille exemplaires chantant les louanges
du parti conservateur et les nerveilles du Kooteînay Cure
a été adressé dans tout le Canada par le canal du bureau
de poste de la Chambre des Communes et affranchi par les
initiales S. R., M. P. ? Le gouvernement se propose-t-il
de tenir une enquête pour s'enquérirde ces accusations et
punir les coupables, si elles sont prouvées ?

Le DIRECTEUR tÉNERAL DES POSTES
(M. Muilock) : Le gouvernement a été informé qulle
la littérature électorale du parti conservateur a été
distribuée franclhe (le port par la poste durant la
dernière élection ; en outre, qu'un certain feuillet
intitulé : " Une Revue Politique " préconisant la
causse conservatrice et les mérites dut Kootesey Cuire
a été distribué par le canal du bureau <e poste de
la ('Chambslsre <les Communes, affranichi par les
initiales S. R., M. P., et avec les initiales l'autres
membres <le la dernière Chmbre les Communes.
On n'a rien décidé quant à ce qu'ou fera, s'il est fait
quelque chose.

DROIT SUR LES INSTRUMENTS
TO10IR ES.

M. DAVIN :

ARA-

Le T'itonc de la 3âchoire d'Orignal a-t-il rapporté
fidèlement les paroles suivantes qu'il prête au ministre de
l'Agriculture dans un discours prononcé à cet endroit le

8 septembre 1894: " Dans le tarif modifié de M. Foster,
le droit sur les instruments agricoles a été réduit de 35
à 20 pour 10, et M. Foster a proclamé qu'il avait allégé
eonsidérablement le fardeau qui pèse sur le cultivateur.
Pourquoi n'a-t-il pas enlevé tout le fardeau? " Le

ministre de l'Agriculture peut-il dire si le gouvernement
est disposé à enlever tout le fardeau maintenant ? Si
non, pourquoi ?

Le MINISTRE 'DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Ma mémoire n'est pas assez bonne pour
me permettre de garantir l'exactitude littérale de i
chaque discours que j'ai prononcé <ans les Terri-
toires du Nord-Ouest, mais ce que l'honorable
député a lu constitue la suil)stance <le plusieurs dis-
cours que j'y ai faits. Quant à la seconde question,
je puis (lire qu'il n'y auira pas revision du tarif à
cette session-ci.

DRAGUES POUR LA PECHE DES HUITRES.

M. HACKETT :
Le gouvernement se propose-t-il de prohiber l'usage de

dragues pour la pêche des lunitres dans l'île du Prince-
Edouard, cette année?

M. DAVIES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES (M. Davies): Oui; le commissaire des
pècheries a donné avis que, tant qu'un examen
plus complet relativement aux effets <le l'usage des
dragues n'aura pas été fait, cet usage sera prohibé
datns~ l'lie dlu 1rince-Edouard sur tonts les bancs
d'huitres publics, cette année.

MESURE POUR LA VENTE DES HUITRES.

M. HACKETT:

Le gouvernement a-t-il l'intention d'établir un baril-
étalon pour la vente des huttres?

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR (sir Henri Joly): (e n'est pas l'intention
<lu gouvernement à présent, de présenter une légis-
lation dans ce sens.

HAVRES ET BRISE-LAMES DANS LA
NOUVELLE-E(OS8E.

M. BRETHUNE :
1. Le gouvernement a-t-il reçu de son ingénieur, M.

Millege, un rapport sur l'exploration de North-Harbour,
Aspy-Bay. comté de Victoria, N.-E., en vue d'en faire un
jort de refuge. Dans l'aflirmative, et le rapport étant

vorable, le gouvernement se propose-t-il de demander
un crédit pour l'exécution des travaux cette année?
Le gouvernemernt a-t-il l'itention de compléter le brise-
lames commencé il y a des années à French River, dans
le comté de Victoria. N.-E.? Si oui, quand? 3. Le gouver-
nement se propose-t-il de construire un quai à ou près la
station d'lona, comté (le Victoria, N.-E.? Si oui, pour-
voira-t-il à l'exécution des travaux cette année?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): 1. Le ministère a un rapport (le M. Millege
pour améliorations en faveur de South-Har-
bour, Aspy.-Bay, mais il n'a pas encore revu <le rap-
port <le M. Millege sur l'exploration (le North-Har-
[our. 2. La question est à l'étule. 3. Méie ré-

ponse qu'au n 2.

ELECTION D)'ONTARIO-NOR).

M. LANDERK1N:
L'attention du gouvernement a-t-elle été appelée sur

l'article suivant publié dans le World de Toronto:-
" WVITBY, Ont., 11 juillet.-L'élection du major McGil-

livray est validée par le juge Burham qui a terminé ce
matin le recensement des bulletins; mais le développe-
ment de la cause promet des surprises pour d'autres per-
sonnes que le vaillant major, car on a constaté que jamais
dans une élection il n' a eu manipulation plusaudaciense
des bulletins de votation. Vingt et un bulletins rapportés
par des sous-officiers-rapporteurs comme étant en
faveur du préf'et Duncan Graham, candidat patron-libé-
ral. adversaire du major McGillivray, sont disparus, et
vingt et un bulletins en faveur de McGillivray que l'on
a trouvés dans des enveloppes avec les bulletins de
Graham ne portaient pas les initiales des sous-officiers-
rapporteurs et quelques-uns n'avaient même pas été pliés.
Si oui, le gouvernement se propose-t-il de modifier le
rapport d'élection et de donner le siège à M. Graham- qui
a obtenu la majorité des votes inscrits aux lieu et place
de John-A. Me illivra, le candidatde la minorité? Est-
ce aussi l'intention du gouvernement de prendre des
mesures pour punir les personnes qui se sont rendues cou-
pables de manipulation frauduleuse des bulletins à la dite
élection ?

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): L'ar-
ticle du World n'a pas été signalé auparavant à
l'attention du gouvernement. Je comprends que
l'élection en question a été contestée judiciairement,
et alors, lorsque cette contestation sera terminée,
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le gouvernement décidera de la conduite à adopter Le CONTROLEUR DES DOUANES (. .l>ater-
dans les circonstances, ainsi que du châtiment à son): D'après les chiffres non revisés, la valeur
infliger aux coupables. totale des marchandises imposables importées pour

la consommation domestique durant l'année finis-

SUBVENTIONS AUN CHEMINS DE FER. saut le 30 juin 1896.s'est élevée à $67,234,470. La
SUBVETION AUXvaleur totale des marchandises entrées en franchise

N1. M1cINN ES: pour la consommation domestique durant la même

Le gouvernement se propose-t-il d'accorderdes subven- potale p eré d surlesm2r.hanse
tions aux chemins de fer pendant cette session? ptes pour lconssmationdurandice

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET période s'est élevée à $20,182,393.4. La valeur
CANAUX (M. Blair): Ce n'est pas l'intention (lu totale (les produits domestiques exportés durant
gouvernement daccorder les subventions aux che- cette période s'est élevée à 8106,586,274. Si l'on
mins de fer à cette session-ci. estime à $3,329,053 le montant de produits domes.

tiques dont on n'a pas fait rapport d]ans les ports

SERVICE DE STEAMERS ENTRE LA intérieurs, cela forme, potr l'exportation des produits domestiques, un grand total de $109,915,327.
GRANDE-BRETAGNE ET LE CANADA. La valeur totale (les produits étrangers (y compris

Sir ADOLPHE CARON: les montants en espèces monnayées et en lingots)
exportés durant la même pet iode, s'est élévée à

Le gouvernement se propose-t-il de substituer au ser- 1
vice projeté de steamers entre la Grande-Bretagne et le
Canada à raison de 20 nouds à l'heure un service de fret
de 17 nSuds à l'heure? ARGENT ONNAYÉ ET EN LINGOTS.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ricliard
('artwrighi) : Toute la question du service de I. FOSTER
steamers entre la Grande-Bretagne et le Canada est Quels montants en espèces monnayées et en lingots ont
actuellement l'objet de l'attention do gouvernement, été importés et exportés pendant le dernier exercice

financier ?

MANDATS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL Le CONTROLEUR DES DOUANES (m. Pa-
terson): .D'après les chiffres non revisés, les mon-

M. FOSTER: tants totaux en espèces monnayées et en lingots
Qel montant a été dépensé sur les sommes accordées imnportés durant le dernier exercice financier se

par les mandats du gouverneur général du 16 juillet et 18 sont élevés à $,077,437. Les montanth totaux eu
aot 189, respectivement? Quel montant reste impayé à oa es a n s e tés ran
compte des services visés par la mandat de juillet. m

imême période se sont élevés à $4,699,309.
Le MINISTRE DEp FINANCES (NI. Fielding): m

Sur le montant de $1,066,627.53, accordé par luan- iiprmn DIRECTEUR DE LA POSTE DE MARSH-
dat lu gouverneur général, en date du seize juillet, H
il a été dépensé jusqu'au prenier septenbre au soir HILL, ONTARIO.
la sommtue le $848,394.68; et sur e montant de N. FOSTER
8937,894.87, accordé par imndat du gouverneur
général en date dit 18 août, il a été dépensé jusqu'au Quand G.-G. King, M.P., a-t-il été nommé directeur de

la poste de Marsh-Hill, Ont.? Depuis cette date. a-t-il
premier septembre an soir la somme deu $25,863fl.40. rempli les devoirs de cette charge ? Quel salaire lui est-
Sur le montant resté dûa pour les services prévus il dû, et lui a-t-il été payé?
par les mandats <le juillet, restent encore à payer
des crédits au montant; d'environ 8218,00 et l'on Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES (M.
estime que presque tout ce montant sera dépensé. Mulock): G. -G. King, M. P., a été nommé direc-

teur de la poste de Marsh-Hill, Ont., le 4 août

EMPRUNTS TEMPORAIRES. 1896, aut salaire annuel de $10, payable à la fin de
chaque trimestre, et aucune partie de cette somme

M. FOSTER • n'tant due, il n'a encore été rien payé sur ce compte
Q M. King. Ça n'a pas été la coutume d'éniger un

Quels sont les emprunts temporaires courants? A que lle service personnel réel <le la part de tels olficiers.
date ces emprunta ont-ils été effectués, et quelle est la
durée stipulée?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
1. Un emprunt temporaire de £400,000. 2. Le ler
juillet 1896. 3. Six mois au ler janvier 1897.

IMPORTATIONS POUR LA CONSOMNIATION
DOMESTIQUE.

M. FOSTER•
Quel est le montant des importations pour la consom-

mation domestique, imposables et franches de droits
respectivement, pour l'année expirée le 30 juin 1896, et
quel est le montant des droits pérçus sur ces importa-,
tions? Quel est le montant des exportations de produits
domestiques et étrangers, respectivement, pour l'année
expirée le 30 juin 1896?7

BRISE-LA M ES DE COW-BAY.

MN. McDOUGALL:
Le gouvernement sait-il que le brise-lames de Cow-

Bay à Port Morien Cap-Breton, est dans un état dange-
reux et demande des réparations immédiates? Si oui,
est-ce l'int-ntion du gouvernement d'insérer une somme
dans le budget supplémentaire pour exécuter ces répara-
tions ?

Le MIISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Le gouvernement sait que le brise-
lames de Cow-Bay à Port Morien, Cap-Breton, a
besoin de réparations depuis quelques années. Ce
sujet est maintenant à l'étude avec la préparation
des estimations supplémentaires.
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BIRISE-LAMES PROJETÉ À GABARUS.
M. McD)OUGALL :

Est-ce l'intention du gouvernement d'insérer une
somme dans le budget supplémentaire pour la jetée ou le
brise-lames projeté à Gabarus. comté du Cap-Breton?

Le \IINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : Non.

DENIISSION DE JOHN HANNAN.

M. QUINN:
Est-il vrai que John Ilannan, qui est employé depuis

sept ans sur le canal de Lachine, a été destitué? Si oui,
pourquoi?

Le NMINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Oui ; John Hannan, gar.iien
le 'écluse n' 1, du canal Lachine, a été démis, le

20 juillet dernier, pour s'être absenté fréquemment
<le son poste sans permission.

EMPLOYES DE L'INTERCOLONIAL
AUX ÉLECTIONS.

. DO.VILLE : Je demande-

Copie des instructions données par les autorités aux
officiers du chemin de fer Intercolonial au sujet du dépla-
cement des employés de ce chemin quelque temps avant
le 23 juin 1896, jour des élections, afin de les empêcher de
voter dans les comtésoù ils éiaient domiciliés; aussi, état
donnant les noms des personnes qui ont donné ces instrue-
tions et faisant connaître en vertu de quelle autorité elles
les ont données.

Je nie ie propose pas, M. l'Orateur, le retenir
longtemps la Chainre. Je veux simplement lui
soumettre, ainsi qu'au gouvernement, un fait extra-
ordinaire qui s'est produit lors (le la dernière élec-
tion. Malheureusement, ce fait est arrivé dans le
comté de King, N.-B., ci-devant représenté par
l'ex-ministre <les Finances, député actuel du<t conté
dTYork (M. Foster). Pour quelle raison ce que je
vais relater a-t-il été fait, jusqu'à quel point l'au-
dace a-t-elle été atichée en déplaçant les employés
<le manière à les empêcher de voter ? Je parle pré-
senteient avec connaissance (le cause, et non par
ouï-dire-il est difficile de comprendre comment la
chose a été faite, et il est inutile de citer des cas,
parce que je suis informé qu'une pétition a été
envoyée au département des Chemins de fer pour
qu'une enquête ait lieu.

Je connais personnellement un cas, celui le M.
Ryanî, qui fut envoyé à Moncton et à qui l'onî avait
dit <le rester là ; qu'il ne devait pas retourner à sa
première place, mais que le gouvernement lui don-
nerait <le l'emploi où il se trouvait, et qu'il le tien-
(Irait, ainsi éloigné <le sa résidence. Mais il eut le
courage-car, comme moi, il a tu peu de sang
irlandais-il eur <lis-je, le courage de risquer
sa position, afin <le voter pour moi et pour
la politique et le parti dans lesquels il avait
confiance. Il y eut des cas de cette nature tout le
long de l'Intercolonial. Les honorables chefs de la
gauche, par l'intermédiaire du département des
Chemins le fer, envoyèrent aux enployés l'ordre de
se rendre à Moncton. et lorsque ces employés se
trouvaient devant les officiers de cette localité,
ceux-ci reprenaient les instructions écrites qui
avaient été données aux employés, on obligeait
ces employés à les leur remettre, afin qu'aucune
preuve écrite ne pût être conservée sur ce fait qui

M. TARTE.

est maintenant soumis aux membres de la Chambre
et au ministre les Chemins de fer. Je suis con-
vaincu <que l'honorable député d'York (2M. Foster),
bien qu'il ait déjà défendu un grand nombre de
mauvaises causts, ne saurait entreprendre la dé-
fense de celle que j'expose inainte'iant. Sil est
capable de le faire, j'aurai <le lui une meilleure
opinion que par le passé, bien que j'a<bmette qu'il
soit disposé à défendre quoi que ce soit dans l'in-
térêt <le son parti. Je n'ai à dire rien de plus, et
il me reste à demander at ministre des Chemins de
fer le faire ue cnq1uête sur ce sujet, et <le sou-
mettre les documents qui s'y tapportent avant que
l'enquête soit commencée.

M. SPROULE : A propos de ce qui vient d'être
lit, il n'est peut-être pas inutile <le procurer quel-

ques renusetgnemîenits relatifs à une élection qui a
eu lieu récemment dans Grey-nord, vu que la ruse
électorale dont on vient <le parler, n'a pas été emi-
ployée par un seul parti politique. l'ai en ma
pcssession des affidavit donnés par diverses pe--
sonnes, et qui déclarent qu'un M. Spiers, dans
l'après-umidi et la nuit d'un - iianche, engagea ces
personnes à se rendre à la baie Georgienne pour
travailler à uni phare, ou pont' se procuirer du bois
de construction. J'ai cru que le ministre <les Tra-
vaux publics avait probablement donné instruction
<le répîtrer uni phare à cet endroit. Dans tous les
cas, dimanche soir, dix-huit ou vingt hommes
furent engagés pour deux ou trois jours, à raison le
$1.50 par jour et leur pension. On levait les
transporter sur le lac, le lundi matin, pour coin-
imnceer, sans doute, les travaux le lendemain (lui
était un jour d'élection. Ce déplacement fut fait
pour empêcher ces hommes de voter. Heureuse-
ment, certains membres du parti politique opposé
éventèrent la chose, et nous pûmes déjouer toute
l'intrigue. J'ai en tua possession <les aftidavits
de ces personnes. Cette tentative de déplacement
fut faite dans un but politique, ce qui ne
saurait être nié par personne. Elle fut faite par
<les amis du gouvernement, et si une enquête avait
lieu, je voudrais qu'elle s'étendit aux faits que je
viens de mentionner tout aussi bien qu'à ceux cités
par l'honorable député.

M. DOMVILLE : Je voudrais savoir si les faits
cités par l'honorable député se sont produits sur le
chemin <le fer du gouvernement ?

M. LANDERKIN : Avant que cette motion soit
adoptée, je voudrais attirer l'attention <le l'hono-
rable député le Grey-est (M. Sproule), sur une
élection tenue dans son conté, le 23 juin dernier.
Il avait pour agent, dans cette élection, l'inspecteur
des douanes, à Meaford. Si l'on a eu tort dans le
cas des personnes auxquelles l'honorable député a
fait allusion, et si les employés publics ont eu tort de
prendre part aux élections, j'espère que mon hono-
rable ami se donnera la peine d'attirer l'attention
du gouvernement sur le cas de ce percepteur des
douanes, du port de Meaford, afin que la lumière
se fasse sur cette affaire, et que, à l'avenir, cet
homme ne soit plus appelé à Manier les fonds de
l'honorable député de Grey-est, pendant des élec-
tions.

M. SPROULE: 11 n'a pris aucune part à l'élec-
tion.

3.1. FRASER (Guysboro): Cette motion est
digne quenous nous en occupions.
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M. l'ORATEUR: J'ai permis aux deux der-
niers honorables députés de sortir des limites de la
motion, et la seule justification pour le faire, s'ap-
puie sur les remarques générales de l'auteur de la
motion. Mais il vaudrait beaucoup mieux, je crois,
à moins que l'honorable député ne veuille parler sur
cette motion même, que toute discussion générale
soit soulevée d'une autre mianière.

M. FRASER (Guysboro): Les deux honorables
députés qui viennent d'être mentionnés, peuvent
avoir eu tort ; nmais ce que je me propose de
dire se rapportera rigoureusement à la motion.
Pour ce qui regarde l'affaire en question, j'en
connais aussi quelque chose. Dans le comté de
Pictou, par exemple,-j'ai appelé l'attention (le
mon honorable ami, le ministre des Chemins de fer,
sur ce sujet, vu que la chose n'a pu être faite avec
son consentement-des livrets <le passage avaient
été confiés à des jeunes garçons qui en distribuaient à
tout le monde indistinctement. A New-Glasgow,
il y avait quatre ou cinq livrets de passage contre-
signés par M. Pottinger, et tous ceux qui voulaient
avoir un billet le passage pouvaient l'obtenir sur
le chemin. Plus de 160 votants étrangers sont
venus à Pictou avec des livrets de passage. Dans
le coûité d'Antigonish et dans le comte de Guys-
boro, la même chose fut constatée. Qui a donné les
ordres requis, je l'ignore: niais dans le comté que
je représente, il y avait deux infortunés employés
qui voulaient voter pour moi. niais la chose ne leur
fut pas permise. L'un d'eux, qui est un excellent,
bicycliste, demanda au surintendant sept minutes
<le liberté pour se transporter sur son bicycle jus-
qu'au bureau de votation ; niais cette liberté ne fut
pas accordée. Il était seulement obligé dese rendre
à Mulgrave, iais ce jour-là on lui fit traverser le
détroit de Canso. Il dit : " 1onnez-moi sept
minutes, ce qui est moins (le temps qu'il n'en fallait
pour transporter le bagage à partir des chars jus-
qu'au bateau, et cela me permettra de donner mon
vote à M. Fraser." Mais ce court espace de temps
ne lui fut pas accordé. Les deux seuls hommes
qut désirassent voter pour moi, parmi les hommes
employés sur ce chemin de fer, n'eurent pas la
perission de voter. Jaunis s'est-on servi plus
honteusement d'un chemin de fer de l'Etat.
que pendant la dernière élection dans la province
de la Nouvelle-Ecosse. Je puis donner à l'ex-mi-
nistre des Chemins <le fer le nom du président de
l'association libérale.conservatrice du conté de
Cumberland qui a en un billet <le faveur ou
pas sage gratuit pendant deux mois de
la lutte électorale. Les cabaleurs d'élection du
parti conservateur dans la Nonvelle-Ecosse étaient
pourvus de ces billets, et ces billets n'étaient pas
toujours simples.

En effet, un homme du Cap-Breton est venu dans
le comté de Picton, accompagné d'un grand nombre
de votants. Il était pourvu d'un billet pour le
passage de vingt hommes. Ils furent embarqués
en bloc. Or, M. l'Orateur, vu que tout votant libé-
ral était obligé de voyager à ses propres frais, je
prétends que l'on a fait dans cette circonstance un
mauvais usage du chemin de fer.

J'attire l'attention du ministre des Chemins de
fer (M. Blair) sur le fait qu'il devrait veiller an
choix de celui qui doit distribuer des billets de
passage gratuit sur ce chemin, dans le temps des
élections, ou en tout autre temps.

Imaginez-vous donc trois ou quatre personnes
dans la ville de New-Glasgow, munies d'un livret
de billets de passage. Je pourrais, par exemple,
m'expliquer comment dans certaines occasions, une
personne, chargée de la direction de plusieurs
hommes sur un chemin de fer, serait munie de l'un

i de ces livrets de billets de passage. Cette personne
serait munie de ces livrets, afin de permettre à ceux
qui travaillent sur le chemin, de se transporter
d'un lieu à un autre; mais il est certainement très
peu probable que les équipes d'ouvriers soient
Munis de ces livrets, La seule raison pour laquelle
les hommes en question ont obtenu des billets (le
passage gratuits était indiquée sur le billet, lui.
même, lequel portait ces mots : " employé par le
gouvernement." En effet, M. l'Orateur, ces hommes
étaient employés par le gouvernement ; ils étaient
employés pour se transporter d'un comté à un autre
pour voter. Ce fait révèle un état de choses hon-
teux. Que le parti libéral, ou le parti conserva-
teur soit au pouvoir, je dis qu'il est honteux de
voir qu'n chemin de fer du gouvernement soit en-
ployé à transporter, au moyen de billets de passage
gratuits, les votants jusqu'au bureau <le votation.
J'espère que le ministre actuel des Chemins le fer
exercera une plus grande surveillance, afin que
ceux qui, à l'avenir, seront chargés de distribuer
des billets de passage gratuits, ne le fassent que
pour le bonnes et sutfisantes raisons. Des trains
spéciaux, M. l'Orateur, *nt même circulé le jour de
la votation. Un train spécial, à ma connaissance
personnelle, a parcouru jusqu'à 180 milles pour
transporter un seul votant et s'assurer de son vote.
Naturellement, tout cela a été fait sans le consen-
temient le mon généreux ami, l'ex-ministre <les
Chemins de fer, qui, je le sais, ne permettrait pas
sciemment une chose de cette nature.

Une VOIX - Oh ! non.

M. FRASER (Guysboro) : J'attire son attention
et celle du ministre actuel des Chemins de fer sur
ces faits, voulant montrer que le ministre des Che-
mins <le fer, pendant une période électorale, doit
veiller avec une grande attention à ce que ses subor-
donnés ne commettent pas l'irrégularité que je
viens d'exposer. L'abus que je signale a été com-
mis d'une manière criante pendant la dernière
période électorale. Le chemin a été mis, il est
vrai, au service de la politique ; mais je ne l'ai
jamais vu employé aussi ouvertement à cette in
que lors de la dernière période électorale. .espère
que le ministre fera connaitre dans les documents
qu'il va produire les noms des personnes qui sont
responsables de ce qui a été fait; qui ont mis. de
côté toutes les règles, et qui, jusqu'à un certain
point, ont placé l'ex-ministre des Chemins de fer
dans une position humiliante, chose que l'ex-minis-
tre n'eût pas tolérée, s'il en avait eu connaissance.

M. GIBSON: Je voudrais ajouter quelques ob-
servations au témoignage donné sur ce sujet par
mon honorable ami (M. Fraser). Je tiens de source
digne de foi-non de personnes qui ont pris une
part active aux luttes politiques ; mais d'hommes
qui s'intéressent activement aux affaires commer-
ciales du pays-que des ordres ont été donnés aux
officiers de l'Intercolonial, afin que, le 23e jour de
juin dernier, aucun convoi de fret ne fut mis en
circulation sur tout le réseau de ce chemin de fer.
Ces ordres ont été donnés par quelqu'un, et j'attire
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l'attention du ministre actuel sur ce fait. La chose c'est un fait notoire et incontestable, un fait
a été faite atin de permettre aux employés du chte- connu par un grand nombre de personnes, flans
min d'aller voter pour les candidats du gouverne- la provmce du Nouveau-Brunswick et autour de
ment. Moncton. que le chef du miouvement di chemin de

Mon honorable ami (NI. Fraser) a si bien parlé fer l'Intercolonial, fut envoyé pour transporter de
relativement aux billets (le passage gratuits, que je Moncton, le jour de l'élection. certains honnnes qui
n'ai besoin d'ajouter que quelques mots. ,le dis étaient supposés être favorables au parti libéral et
que des billets de passage gratuits ont été envoyés disposés à voter pour ses candidats.
par tout le pays pour transporter dies votants, et il
est arrivé, quelquefois, que les votants u'avaient M. CHOQUETTE: Je désire, M. l'Orateur,
pas le moyen <le perdre leur temps, mais, dans ces ajouter mon témoignage à lai déclaration faite par
cas, leurs bonnes épouses, out leurs dulcinées, profi- d'honorables membres de la droite relativement à
taient de l'occasion et voyageaient au moyen île la maînière honteuse dont on s'est servi île l'lnter-
billets le passage gratuits destinés aux votants. colonial en faveur lu parti conservateur, pendant

les deriéres elections. Pernettez-mnoi île vots
M. HA(GG 4 ART : Queiaes mots, M. l'Orateur, citer un exemple. Un peu avant le jour de la

en réponse aiux honorables députés qui viennent votation, une assenblée contralictoire fut tenue
île parler. Les documents qui seront. soumis à la dains le comîté de Témiscouata, et à cette assein-
Chambre, ne prouveront pas l'état île choses, dout blée mou excellent ami, le député actuel de ce
ces honorables messieurs ont parlé. Les instruc- couté (M. Pouliot), devait assister. Les deux
tions qui ont été doinées aux officiers de l'Inter- candidats devaient se rencoontrer à l'assemblée, et
colonial n'ont été d'aucune nature extraordinaire, je devais prendre lai parole pour mon honorable
et je ne crois pas que la ligne <le conduite tenue ami (M. Pouliota. Le matin dt jour ou devait se
sur ce chemin île fer ait été en quoi que ce soit tenir l'assemblée, j'adressai un mot à M. Mac-
différenîte île celle tenue dans d'autres occasions. donald, surintendant de l'Intercolonial, lui denian-

dant si u train spécial allait descendre. Je vou-
Quelques VOIX : Elle a toujours été la iêmte. lais me servir île ce train ; mais lai réponse que je

M. lIA(G4AR' : Je suis sûr <'une chose : c'est reçus était qu'il n'y avait aucun train spécial.
Mes ais et moi devions prendre un train

qu'aucune instruction n'a été donnée par mui O le très bonne heure, le matin : mais vers onze
par aucun li départemneni îles Cleuiias île fer auto- heures, les usines tie l'Inatericoloiaal, à la Rivière-
risant îe qui vient d'être rapport. La ligne de du Loup, fuient fermées, et les employés île ces
conduite <luai a été tenue a etéceh: 1 est ordmai usines furent transportés sur un train spécial jus-
remient suivie il <is les occasions analogues. Les qu'à Saint-Eloi, afiai il'emupècher les orateurs libé-
faits exposés par I'hono'abille député (M. Fraser) raux de se faire entendre. Ce sont là <les faits qui
me sont entieremneit inconnus. C'est la première fois sont arrivés à ia propre connaissance, et l'hono-
que j'en entends parler, et je suis sur, lorsque les rahle léputé de Téamiscouata (M. Pouliot) les con-
documents seront soiums, et qu'une eqiute aura nait conne moi. Dans la soirée, je parlai de
été faite, oni ne pourra découvrir létat de choses cette affaire à M. Macdonald, le surintendant, et
dut on vieat île parl a' ic, il nie dit que la chose s'était faite sur ses propres

M. MM ULLEN: Vi lai déclaration que vient instructions. On avait attendu dire, le mîatin,
de faire l'ex-iinistrc les Chemins de fer, fespère que l'on voulait eipêclher le candiaat tory de par-
qu'une enquête approfondie sera faite suri ce sujet, ler, et \l. Macdonald mue tit quil avait reçu

éti t que ceux qiui ont pris lai responsabiilité l 'ortre-je ne sais pas si ctait dunistre des
transporter des votants aux bureaux de votation. Chenins (le fer, oau tde tout autre-des autorités
aux frais di public, puisse encourir le juste châti- supérieures le préparer un train spécial et île de-
ment qu'ils iméritent-la conduite <'oticiers <li inander aux employés îles usines de suspendre leur
gonveinement, qui premient une part active aux travail pour aider le candidat tory à Saimt- Eloi.
intérêts d'un parti politique, a été discutée à fond J'ajouterai <pue ce n'est pas le seul exemple le
dans cette Chambre, et j'espère que la question cette nature qui s'est produit pendant la dernière
relative aux employés le chemins, dont oit vient élection.
de parler, sera examinée avec attention par le La motion est adoptée.
ministre îles Cheinns le fer. Ces officiers qui ont
fait servir irrégmlièrement un chemin <le fer cons- LIGNE DE STEAMERS RAPIDES ENTRE
truit aux frais du public, un chemin de fer qui n'a LE CANADA ET LE ROYAUN E-UNI.
jamais payé u seul centiti dinitérêt sur le capital
placé lans cette entreprise, ces otticiers, dlis-je, qui M. LANGELIER : Je demande-
ont fait servir ce chemin à transporter aux bureaux Copie de tous ordres en conseil, soumissions, correspon-
île votation les votants eni lean distribuant des dance et papiers en rapport avec l'établissement d'une
billets le passage gratuits, méritent d'être puiis ligne de steamers rapides entre le Canada et le Royaume-
comme ils le méritent. J'espère que l'examen de '
cette affiaire ie se terminera pas ici. 8i les docu.- Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
itents demandés établissent les faits qui viennent Cartw-right): Je ie vois aucune objection à soile-
d'étre relaîtés à cette Chamabre; s'il est suitisam. ver contre cette motion ; mais je ferai remarquer
ment prouvé que ces faits existent, j'espère que ces à umni honorable ami qu'une correspondance se
officiers qui se sont rendus coupables d'irréguala- poursuit encore entre le gouavernement ce nîadien et
rités (le cette nature se-ont justement punis. les autorités impériales, et qu'il sera peut-être in-

possible de la soumettre à la Chambre. Mais tout
M. ELLIS : Malgré la dénégation de l'ex-iinîs- ce que nous pourrons produire sera déposé sur le

tre les Chemins de fer-les faits, dli reste, ne se bureau <le la Chambre.
sont peiut être pas produaits à sa connaissance- La motion est adoptée.

M. (masos.
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BEURRERIES ET FROMAGERIES DANS LE
NORD-OUEST.

M. DAVIN: Je demande-
Que dans l'opinion de cette Chambre. il serait à propos

d'affecter lasomme de $20,000 à l'établissement de beurre-
ries et de fromageries dans les Territoires du Nord- ·uest,
et que cette somme devrait être considérée comme une
addition au crédit affecté à l'immigration.

C'est la troisième ou la quatrième fois, M. 'Ora-
teur, que je soumets cette résolution à la Chambre,
et, comme le présent parl.ement n'est qu'à son dé-
but, je crois devoir occuper soit attention pendant
quelques instants. J'attire l'attention (le l'hono-
rable ministre de l'Agriculture (M. Fisher), et du
gouveruernent dont il fait partie sur une politique
qui a été adoptée par t'ex-gouverneient. Le
ministre intérimaire de l'Agriculture, a reconnu,
lors (le la dernière session, que la somme de $20,000
devrait être placée dans les estimations pour faire
ce que j'expliquais alors, ainsi qu'en 1895 et dans
une occasion précédente. Ce que nous voulons est
ceci : nous proposons que pendant quatre oit cinq
ans, la somme le $,20,000 soit insérée dans les esti-
mations, dont $2,000 seraient prêtées dans chaque
district renfermant, disons, trente cultivateurs, à
condition que ces cultivateurs souscriraient, eux-
mêmes $500. L'emplacement serait choisi et les
bâtisses préparées sous la direction du département
de l'Agriculture. La fabrication du beurre coûte
dit-on, 4 centins par livre, or, ce montant serait
déduit par l'ofiicier du département, et le beurre
serait envoyé par lui sur le marché.

Nous avons fait l'essai de ce système à Mâchoire-
IYOrignal, à Indian-Head, ainsi qu'à Prince-Albert,
je crois. Le résultat a été que, à Indian-Head, ou
produit aujourd'hui, 300 livres de beurre par jour;
à Mchoire-D-'Orignal, la production est, je crois,
près du double de cette quantité ; à Prince-Albert,
j'ignore, quel est le résultat. Mais, dans ces trois
cas, nous constatons que cette politique du gouver-
ienent a été couronnée d'un plein succès. C'est
pourquoi nous voudrions qu'elle fût appliquée sur
une plus grande échelle. Nous ie proposons pas de
faire ce. prêt de $2,000 sans exiger une garantie <le
remboursement, vu que, d'après le projet, le gou-
veriemuent retiendrait un centin par livre, qui servi-
rait à la création d'un fonds d'amortissement destiné
au remboursEinemnt du prêt. Ce remboursement
coûterait réellement i centint ou e centin par livre,
et vous auriez, par conséquent, à ajouter ce montant,
lisons e centin à 1 centin-et vous auriez, par
conséquent, l¾ centin par livre pour rembourser le
prêt.

Nous demandons seulement au gouvernement et
à la Chambre de suivre le sentier déjà battu. Nous
lent' demandons de faire ce qui a déjà été fait sur le
continent de l'Europe, dans le Danemark et la
Russie. Dans ce dernier pays, en 1894, l'honorable
ministre de l'Agriculture, après avoir constaté
l'état le gêne dans lequel se trouvait la classe
agricole, résolut de suite de l'aider, et d'encourager
surtout l'industrie laitière. Il-fit venir des spécia-
listes de l'étranger ; des conférences agricoles
furent données comme nous en a fait, ici, le profes-
seur Robertson et d'autres, et comme résultat, Pin-
dustrie laitière fut encouragée et la condition de
la classe agricole en Russie fut considérablement
améliorée.

Un des moyens qui nous sont aujourd'hui fami-
liers a été adopté dans ce grand Empire, savoir: les

entrepôts frigorifiques, au moyen desquels le beurre
petit être expédié à de grandes distances. Je ne
doute pas que l'honorable ministre <les Finances
(M. Fielding) ne seconde efficacement au conseil
l'honorable mnisistre de l'Agriculture (M. Fisher),
en soumettant une proposition analogue à celle
qu'il a faite lorstu'il était preier ministre (le la
Nouvelle-Ecosse. C'est, je crois, en 1894, qu'une
loi contenant cet article fut adopté :

Toute personne, ou association établissant une beurrerie
et une fromagerie à la Nouvelle-Ecosse aura droit à re-
cevoir du trssor les sommes suivantes: $200 lr preuière
année pendant laquelle cet établissement est exploité,
$10" la deuxième année, et $100 la troisième année, soit$400, les fabriques établies dans un comté ne devant pas
être de plus de trois.

Il y a, je crois, dix.sept conités dans la Nouvelle-
Ecosse, <le sorte que cela doierait un peu plus (lue
ce que je sme propose de demnander au gouverne-
ment d'insérer d.ans le budget supplémentaire des-
tiné aux Territoires lu Nord-Ouest. Je demande
seutiemeit au gouvernement de faire ce que le mi-
nistre intérimaire de l'Agriculture, sous l'ancienne
administration, s'a promis de faire à la dernière
session. -Je crois que tot£ avait été décidé au con-
seil, et qu'une somme <levait figurer laits le budget
supplémentaire. J'ai demandé à l'honorable minis-
tre de l'Agriculture (M. Fisher), d'insérer $20,000
dans le budget supplémuentaire dans le but de venir
en aide aux beurreries des Territoires du Nord-
Ouest, comme je l'ai <lit. En accordant cette somme
chaque année, pendant cinq ans, par exemple, le
résultat sentit que sous cette politique,qui n'est plus
appliquéeà titre d'essai, --carnous avonslespreuves <le
son succès,-la première beurrerie remettrait le msoil-
tait dépensé lorsque la dernière serait établie. Il y
a au sujet de ce projet une chose que je dois ien-
tionner, savoir : que les patrons d'une beurrerie y
auront des actions en proportion de la qumantité de
crème qu'ils fournissent. Le projet a été préparé
dans ses détails par le professeur Robertson. qui a
droit à tout le mérite de ce travail, mais les gran-
des lignes du projet que nous avons proposé en
cette Chambre, il y a quelques années, c'est que ce
crédit devait être compris dans les crédits votés
pour l'immigration. Nous demandons que ce mon-
tanit de $20,00() ne porte pas d'intérêt. Natusrelle-
ment, le prêt de $20,000 sans intérêt ne semble pas
de prime-abord ue opération pratique ; et la seule
manière de la justifier, c'est de la considérer
formant partie du crédit affecté à l'immigration et
de l'accor'der dans le but de rendre le Nord-Ouest
attrayant aux immigrants de tout l'univers, et,
ainsi par les meilleurs moyens possibles, appliquer
notre politique d'immigration.

Sous le rapport de l'argent, il ne petit y avoir
aucune objection à l'octroi de cette gratification.
Il y a si peu longtemps qu'il a été établi ici même
que nous avons droit à plus d'argent que nous en
recevons, qu'il est inutile de revenir sur ces argu-
ments et d'expliquer qu'une population de 91,000-
je crois que ce chiffre est plus près de la vérité que
84,000-on du moins une population de 84,000 à
91,000 qui habite les Territoires du Nord-Ouest a
droit à une somme plus considérable (lue celle
qu'elle reçoit, et que si nous recevions ce que nous
devrions recevoir, il nous serait dû au delà d'un
million et quart de piastres.

Par conséquent, je ne crois pas, que le député le
plus enclin à l'économie, à quelque parti qu'il
appartienne, puisse s'opposer à ma demande. Je
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puis ajouter que dans ma division électorale, du cette industrie. Ce n'est pas par ce moyen que
moins, il y aura beaucoup de désappointements, si nous arriverons à développer l'industrie laitiere
le ministre des Finances n'insère pas dans le budget dans les Territoires du Nord-Ouest.
une certaine somme affectée à cette tin, et voici Je n'approuve pas non plus les détails du projet,
pourquoi. Nous ne nous attendions pas a un chan- tels que vient de les exposer ilhonorable député, car
gemnent de gouvernement, et jai annoncé partout ils ne ne paraissent pas basés sur les faits. Ce qui
aux électeurs que l'honorable député d'York (M. nuit surtout à l'industrie du beurre dans le Nord-
Foster), avait l'intention di - mettre $20,000 pour les Ouest, n'est pas tant le manque le capitaux pour
Territoires du Nord-Ouest dans le budget supplé- construire des beurreries et les exploiter, que l'épar-
mentaire, et que ce crédit nous aurait été accordé pillement des colons, le manque <le vaches et le
si l'ex-uministre des Finances avait pui faire voter son manque d'argent, chez les colons pour acheter des
budget. Il vi sans dire que j'expliquais aux élec- vaches.
teurs l'Assiniboïa qu'ils devaient appuyer le gou- Ce projet d'encourager cette industrie en con-
vernement conservateur, qui, sous tant <le rapports, struisant les beurreries, commence par le mauvais
et en particulier, celui-là. s'était montré si bien dis- bout ; ce n'est pas un plus granl nombre de beurre-
posé envers les Territoires <lu Nord-Ouest. J'espère ries qu'il nous faut, mais plus <le colons et plus de
lue cette motion sera adoptée sans opposition. J'a- vaches. Si la population était plus dense, et.pos-

jouterai qu'il y a une couple d'années, un vote a été sédait un plus grand nombre le vaches, l'industrie
pris su- cette question. et qu'en cette occasion j'ai lu beurre se développerait naturellement. Un
en l'appui de l'honorable premier ministre (M. crédit dlu gouvernement pour construire des beurre-
Laurier), et, je cr-ois aussi, de la grande majorité ries ne serait qu'un gaspillage et ne donnerait pas
de son parti, et je ne vois pas iu on puisse s'y op- à cette industrie l'aide et 1-encouragement qu'elle
poser aujourd'hui. devrait recevoir et qiue j'espère qlue le gouverne-

ment trouvera moyen de lui accorder. )ans la
M. OLIVER : Je me ferai toujours un plaisir partie du pays que j'habite il y a beaucoup de

d'appuyer toute proposition tendant à encourager colons pauvres amenéslà par l'intelligente politique
les industries dles Territoires <lu Nord-Ouest, et la d'immigration lu gouvernement. Dans beauccup
motion actuelle devrait recevoir l'appui de tous les de cas, ces colons sont arrivés les mains et les gous-
représentants les Territoires ; mais je ne vois aiu- sets vides. Vous pouvez leur construire toutes
cune raison pour qu'une somme, en particulier, les beurreries que vous voudrez, mais tant que vous
soit mentionnée dans cette motion. Je ne coin- ne pourrez pas leur procurer un nombre de vaches
prends pas, par quels calculs l'honorable député suffisant pour alimenter ces beurreries, vous ferez
arrive à déterminer que c'est exactement la somme mieux de garder votre argent. 'Malgré tout mon
de $20,(MN) qui devrait être prise à même le fondsi désir de voir cette industrie prospérer, et malgré
destiné à l'iinigration, pour venir en aide aux mon dét:r de voir le gouvernement lui venir en
beurreries. aide, ce que je connais <le la situation, mn'amnpêche

. d'appuyer une motion qui demande au gouverne-M. PAVIN: Je ne demande pas que cette m rent des deniers qui ne seront pas employés comme
somine soit prise àmêmele fonds destiné à 'imm.- ils devraient l'être, ni là où ils seraient le plus
gration nais qu'elle soit considérée comme faisan utiles
partie li crédit affecté a l'imgration, et ajoute
à ce crédit.

M. OLIVER : Je n'ai aucune objection à le con-
sidérer connue une partie lu crédit destiné à l'in-
migration, ou comme une addition à ce crédit, car,
à en juger par les résultats obtenus, il me semble
que les crédits affectés à l'immigration, par le passé,
ne nous ont pas toujours été d'un grand secours.
Je ne vois pas alors la nécessité le limiter la somme
à 20,000 ; elle pourrait tout aussi bien être de $30,-
00 ou $40,000, et même, il était absolument inutile
de fixer un chiffre quelconque. L'honorable député
aurait puu se contenter d'exprimer son désir de voir
le gouvernement lu jour venir en aide aux beurre-
ries des Territoires du Nord-Ouest. J'aurais appuyé
avec plaisir une pareille motion, mait il a jugé à
propos d'y ajouter une proposition que je ne puis
accepter. Sa motion dit :

Affecté à l'établissement de beurreries et de fromage-
ries dans les Territoires du Nord-Ouest.

Cela équivaut à dire que le gouvernement va
faire concurrence à des industries déjà établies dans
les territoires et je nie puis certainement pas être
en faveur d'une semblable proposition. Dans mon
district il y a actuellement en opération quatre
beurreries qui représentent un placement de capi-
taux assez considérable faits par des particuliers.

.le <lois m'opposer à une proposition qui aurait
pour effet d'aiener le gouvernement en concurrence
directe avec les capitaux individuels engagés dans

M. D.vii

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Avant qlue cette motion soit mise aux
voix je désire faire quelques remarques, que justi-
fie l'importance du projet. L'auteur de la motion
nous a expliqué qu'il a déjà eu occasion de saisir la
Chambre de cette question, de sorte que les an-
ciens députés en connaissent les détails.

Il est évident qu'il existe une divergence d'opi-
nion sur les uoyens0à prendre pour développer
l'industrie laitière dans les. Territoires du Nord-
Ouest. Parmi tons ceux qui ont travaillé depuis
si longtemps et avec tant d'ardeur à développer
cette industrie dans le pays et lui ont étudié avec
soins les meilleurs moyens d'y parvenir, personne,
et moi tout le dernier, ne voudrait amoindrir ou
combattre une proposition tendant à développer
l'industrie laitière dans les Territoires du Nord-
Ouest.

Je me rappelle que dans cette Chambre même,
j'ai déjà eu occasion de faire remarquer la nécessité
d'introduire et d'encourager dans les Territoires
du Nord-Ouest et le Manitoba, la culture variée de
préférance à la culture exclusive des céréales. Et
je ne connais pas de meilleurs moyens que l'indus-
trie laitière pour faire de la culture variée avec
profit. Ce n'est qu'en élevant des troupeaux et en
les exploitant d'une manière profitable qu'on pour-
ra conserver la fertilité des plaines du Nord-Ouest.
Ces plaines possèdent une fertilité naturelle sur la-
quelle la population est peut-être trop portée à
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compter, c'est comme une banque dont le capital
pourrait être facilement épuisé: et dans l'intérêt
de l'avenir du pays, <le l'avenir de notre vaste
Nord-Ouest, il est de la plus haute importance que
cette banque, que cette réserve de fertilité soit
Maintenue intacte, au lieu d'être épuisée. Le seul
moyen d'y arriver est d'élever de nombreux trou-
peaux Rur ces plaines, et dans ces conditions, je
porte un grand intérêt au développement et à l'en-
couragenient de l'industrie laitière au Nord-Ouest.

Comme je l'ai dit, il y a un instant, il existe évi-
demmuent une divergence d'opinion sur les meil-
leurs moyens à prendre pour y arriver. Uhono-
rale député de la gauche (M. Davin) en appuyant
sa motion nous a donné quelques détails sur ce
quil voudrait qui fut fait. Je puis lui dire que
j'ai déjà étudié cette question, ainsi que la proposi-
tion faite l'an dernier par le professeur Robertson,
. propos de ce même crédit, dans le budget sup-
plémentaire de la dernière session.

Tout en désirant vivement faire tout ce qu'il est
possible de faire pour encourager l'industrie laitière
lans le pays, je crois que le temps n'est pas encore

venu pour le ministre d'Agriculture ou le gouver-
nement d'accepter une proposition définie comme
celle-là

L'honorable député d'Alberta (M. Oliver) nous a
expliqué clairement, je crois, les effets qu'aurait
l'établissement, par ce moyen, de beurreries dans
les Territoires du Nord-Ouest ; je le remercie des
renseignements qu'il nous a fourni, et je reconnais
qu'il a exposé en homme pratique, en homme d'af-
faires, les besoins de la partie du pays qu'il repré-
sente.

Il ny a pas de doute que les principales diffi-
eultés sont celles qu'il a signalées-que dans un
pays oh la population est disséminée sur une
grande étendue, où les troupeaux et surtout les
vaches sont en petit nombre, l'industrie laitière
ordinaire, telle qu'elle se pratique dans les pro-
vinces de l'est, devient très difficile et rencontre de
grandes difficultés à surmonter. Ce qu'il nous faut
dans ces territoires, c'est des colons et des trou-
peaux. Je crois que la proposition du professeur
Robertson était d'établir huit beurreries, avec un
crédit de $20,000. Il me semble que cette aide
donnée à l'industrie laitière dans le Nord-Ouest, se
trouverait passablement localisée et ne favoriserait
guère lè développement de l'industrie par la popu-
lation elle-mmnie. Nous devrions faire en sorte que
la population, avec l'aide que nous pourrions lui
donner, entreprit elle-même le travail, s'intéressât
dans l'entreprise, et fût, par là même, plus en état
de la faire réussir.

Je crois que par ce moyen nous obtiendrons plus
que par celui que propose l'honorable député (M.
Davin); j'espère qu'il n'insistera pas pour que sa?,
motion soit mise aux voix. Je lui demanderai de
la retirer et de s'en rapporter au gouvernement et
à moi (qui le représente spécialement pour tout ce
qui concerne les intérêts agricoles), pour être cer-
tain que cette quc tion sera prise en sérieuse consi-
dération, et que nous tâcherons de prendre, dans
un avenir rapproché, les moyens d'atteindre le but
qu'il se propose.

Comme l'honorable député demande ce crédit
comme une addition au crédit destiné à l'immigra-
tion, je puis ajouter que dans le budget supplémen-
taire préparé par le gouvernement précédent ce
crédit était dans les item budgétaires destinés au

ministère de l'Agriculture, qui, comme il le sait, n'a
plus rien à faire avec l'immigration.

'Si l'honorable député accepte ma proposition, je
puis lui donner l'assurance que l'industrie laitière
les Territoires du Nord-Ouest, n'aura pas à souffrir

à l'avenir, et comme ministre de l'Agriculture, je
lui promets que tout ce (lui pourra être fait pour
l'industrie laitière sera fait.

Sir CHARLES TUPPER : J'espère que l'hono-
rable député d'Assiniboïa, l'auteur de cette motion,
acceptera la proposition de l'honorable ministre de
l'Agriculture. Je suis convaincu qu'après les dé-
clarations qu'il vient de faire, on peut s'en rappor-
ter entièrement à lui pour que les mesures dans le
sens de celles que comporte la motion, soient prises
pour encourager l'industrie laitière dans le Nord-
Ouest.

Je suis certain que personne ne contestera que le
meilleur moyen d'encourager l'immigration au
Nord-Ouest c'est, comme dit mon honorable ami
(M. Davin), de mettre à exécution des projets de
nature à rendre les établissements de colons pros-
pères. L'honorable ministre a certainement raison
de dire que la culture variée est de la plus haute
importance dans le Nord-Ouest, et quelqu'abon-
dantes que soient les récoltes de céréales dans ces
régions, il n'en est pas moins vrai que l'expérience
des quelques dernières années a démontré d'une
manière concluante pour tous ceux qui ont fait nme
étude spéciale -le cette partie du pays, que la cul-
ture variée donnera au colon un moyen beaucoup
plus sûr d'améliorer sa position, que la culture
exclusive des céréales. Au point de vue agricole,
la capacité productrice du Nord-Ouest est énorme.
Les facilités que ce pays offre à l'élevage sont ce
qu'on peut désirer de mieux, et partant, l'indus-
trie laitière peut être considérée comme une des
plus propres à faire prospérer les colons (Lui iront
s'y établir.

Sous la direction du professeur Robertson, les
beurreries et les fromageries ont eu un tel succès
dans les diverses sections du Canada, et ont été d'un
si grand avantage pour le Canada, que je suis con-
vaincu que si les mêmes méthodes sont adoptées
dans le Nord-Ouest et mises en pratique sous les
auspices du gouvernement, on verra qu'elles auront
pour effet non seulement d'augmenter la valeur
de la propriété, niais aussi de rendre les colons
plus prospères, et ce sera là notre meil-
leure agence d'immigration, en y attirant un
plus grand nombre de colons. Après les décla-
rations du ministre de l'Agriculture, je crois
qu'on peut en toute confiance s'en rapporter à
lui, et que cette importante question recevra toute
l'attention qu'elle mérite. J'espère, par consé-
quent, que mon honorable ami consentira à la pro-
position qui lui a été faite.

M. DAVIN: L'honorable ministre de l'Agricul-
ture a félicité l'honorable député d'Alberta sur la
manière pratique dont il a traité cette question, et
son principal argument a été qu'il existe une diver-
gence d'opinions uana les Territoires du Nord.
Ouest. La seule preuve que nous ayons <le cette
divergence d'opinions c'est le .discours de l'hono.
rable député d'Alberta; c'est la seule preuve que
j'en aie jamais eu et j'ai remarqué que ce discours
a été prononcé. après que le ministre de l'Agricul-
ture eût été lui chuchotter quelque chose à l'oreille.
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L'honorable député d'Alberta est un député indé-
pendant d'un type particulier.

3\1. (IBSON: Comme vous.

'\N. DAVIN : Non. pas comme moi. Je ne me
suis pa donné comme indépendant : mais le député
d'Alberta est un représentanît du Nord-Ouest qui
vient ici pour être tout à fait indépendant des par-
tis et pour appuyer les questions concernant le
Nord-Ouest ; mais du moment qu'unîc question
coimne celle-ci se présente, une question qui tient
au cœeur- de toute notre population et qui est de la
plus grande importance pour elle, il se lève vive-
muent et elerclie à mettre des bâtons dans les roues.

.1'espère quie l'h onorable député d'Assîniboïa-est
(M. l uglass) se montrera un député indépendant
luni autre type. Le journal publié dans la princi-

pale ville de ce district, le journal de Moosoinii,
le Leadr, durant la dernière session, a fait appel
à tous les représentants dlu Nord-Ouest pour qu'ils
appuient cette' proposition, et voici aussi ce que
disait le Standard, dont le rédacteur n'est certai-
neient pas un <le mes amis.

Il s'agit d'une industrie naissante, naturelle au pays,
et affectant les intérêts de ceux sur qui repose presqu'en-
tièrement l'avenir de ce pays. Ce n'est pas une de ces
industries qu'il faudra dorloter pendant 18 ans. La pro-
position est faite uniquement pour que cet octroi serve
d'éducateur public, en enseignant à nos cultivateurs à
s'entr'aider par la coopération et en leur permettant
d'acquérir une expérience qui autrement ne s'acquiert
qu'au prix de grands sacrifices personnels. Il est grande-
ment à désirer ...

Renmîarqiuez que ceci est écrit par un homme qui
a parcouru le district lu nord à l'est, comme candi-
dat du premier ministre ; et lorsque dans les
assemblées subséquentes, j'ai voulu lui faire déclarer
qu'il était partisan du lpremier ministre, il m'a
répondu qu'il n'avait pas de doute que le gouverne.
ment dle sir Charles Tuîpper serait battu, mais que
lorsque le gouverneur général ferait mander M.
Laurier, ce dernier répondrait : Excellence, je ne
mle considère pas le taille à former un cabinet ;
ayez l'obligence <le faire demander M. McCarthy ;
mais à tu endroit il a admis qu'il était partisan de
M. Laurier.

.- Ilest grandemenît à désirer que l'honorable Sydney
Fislier, ministre de l'Agriculture, apprécie comme elle le
mérite, la nécessité de développer l'industrie laitière au
Nord-Ouest et qu'il accorde toute son attention au projet
que le professeur Robertson, avec sa grande expérience,
propose. Nos cultivateurs ont hate d'utiliser les pâturages
que notre sol fournit en abondance tous les ans, au lieu de
compter entièrement sur la récolte des céréales, qui n'a
pas toujours réussi et qui exige beaucoup de travail et de
fortes .dépenses. Par ce moyen, tout en améliorant leursort, ils aideront beaucoup à la prospérité du p<îys,
ce quili aura pour effet d'étendre sa réputation au loin et
d'y attirer les étrangers.

1Daprès le discours dle l'lionoralle député d'Al.
berta on pourriit croire cue je demande qu'on
construise des beurreries dans les endroits inhabités
<lu Nord-Ouest. Je sais parfaitement qu'il existe
au Nord-Ouest <le vastes étendues où il ne serait
pas désirable d'établir des beurreries. Mais le pro-
jet qlue je soumets aujourd'hui exige qu'au moins
trente cultivateurs fassent partie de cette comupa-
gnie par actions pont- qu'une beurrerie soit établie.
Il faut aussi que les actionnaires garantissent qu'il
y aura 400 vaches. Je ne demande pas qu'on
construise des beurreries aux endroits où il n'y a
pas <le vaches.

La proposition de l'honorable ministre <le l'Agri-
culture, à mon sens, n'est pas genéreuse, et j'attire

M. Ums.

son attention sur ce que je vais dire, car il est pos-
sible que je l'aie mal compris. Il n'a pas admis ma
proposition. J'ai ecipris qu'il prenait une sorte
<le juste milieu entre la politique de l'ancien gou-
verneient et celle dti gouvernement actuel : j'ai
compris, en un mot, qu'il s'en tenait à une politique
(le laissez faire et s'écartait ties principes cardinaux
et dirigeants du libéralisme dans tous les pays. Il
a prétendu que mon projet ne serait pas dans l'in-
térêt les Territoires du Nord-Ouest parce que ce
uî'il lions faut dans les territoires, c'est une popu-
lation plus nombreuse et u plus grand nombre de
troupeaux.

Nous avons déjà les troupeaux considérables. À
Lumsden, par exemple. pour parler de la partie les
Territoires (lu Nord-Ouest que je connais le mieux,
nous avons les vaches en abondance et une bonne
population. mais pas le beirreries. Autour de
Balgonie, il y a aussi des vaches en quantité et une
population suffisante. Ces deux localités ont de-
mandé et demandent encore des beurreries. La
même chose est vraie pour Maple-Creek, et je serais
bien surpris d'apprendre qu'il n'est pas vrai pour
certaines parties d'Allerta et aussi pour l'Assi-
niboïa-est. Lorsqu'il a été question d'inclure une
partie dle la division est, dans celle qite je repré.
sente, j'ai reçu des lettres de ces endroits me
demandant d'insister pour faire adopter cette pro-
position par le parlement et par le gouvernement
que j'appuyais alors.

Il est inutile de dire que mon intention n'est pas
de faire perdre à ces cultivateurs l'habitude de
compter sur eux-mêmes. L'expérience nous démon-
tre que l'octroi d'une subvention n'a pas eu cet
effet sur la population de Machoire-d'Orignal. Nous
avons constaté, au contraire, que cela a beaucoup
profité aux cultivateurs qui avaient besoin d'aide
et d'instruction, et le résultat a été que ce cette
population a appris à compter davantage sur
elle-même.

J'ai compris que le ministre le l'Agriculture a
<lit que la politique lu gouvernement dont il fait
partie, adoptera une politique qui encombrera les
Territoires du Nord-Ouest de colons, en très peu de
temps, qui couvrira les Territoires du Nord-Ouest
<le troupeaux, en très peu <le temps, aussi, je sup-
pose, et alors naturellement, on aura plus <le faci-
lité pour établir des beurreries. Mais ces mimes
argtments peuvent servir à refuter ses préteùtions.
Il prétend que na proposition est le nature à faire
perdre aux colons cette confiance en soi qui ne ferait
que se développer, s'ils étaient laissés à eux-mêmes,
et libres <le se lancer dans ces entreprises avec leurs
propres ressources et sans aucune aide de l'Etat.

Je ne puis pas accepter cette manière de voir.
Je serais heureux d'entendre le ministre nie dire
que je n'ai pas bien interprété ses paroles, ou que
je i'ai pas saisi quelques-unes de ses déclarations,
dans lesquelles il disait qu'il suivrait la politique
de l'ancien gouvernement.

Il va sans dire que s'il est disposé à adopter cette
politique et à donner à ces parties des Territoires
du Nord-Ouest les beurreries qu'elles auraient eues
si l'ancien gouvernement avait pu faire voter son
budget supplémentaire, je ne demande rien de plus.
Mais si ce n'est pas cela qu'il se propose de faire,
je crois que nous devons insister pour qu'il mette
cette politique à exécution du mieux qu'il pourra.
J'aimerais beaucoup à l'entendre déclarer que ce
qu'il a dit est de nature à faire croire qu'il va mettre
cette politique à exécution.
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M. TALBOT : Si l'honorable député veut me M. DAVIN: Non.
le permettre, je vais lui poser une question. J'ai M. LISTER: Que l'honorable député lise lescompris que dans la première partie de son discours, Débats de
il a dit qu'il ne s'attendait pas à la défaite de l'ancien le diret il-g eraqe lose, a hnorlev
gouvernement, et que contiant, dans cet espoir, ila ami, e directeur-général des Postes, a déposé devant
assure ses électeurs, durant la dernière élection cette Chambre une résolution portant qui'il était
auletaseilleaiteus lduraintéra den r étecntion opportun d'admettre le fil d'engerbage en franchise
qu'il travaillerait dans leur mtérêt en obtenant ue dans le pays, l'hondrable député d'Assiniboïa, asubvention dje 20,000 dlu gouvernement. parlé en faveur de la résolution et a voté contre.

M. DAVIN: Ce n'est pas ce que j'ai dit. J'ai Que l'honorable iéputé lise les Déhais de 1891 et
(lit que le gouvernement m'avait promis de mettre ceux (le 1892, et il verra que lorsque la même réso-
dans le budget supplémentaire une somme de $20,- lution a été soumise à la Chambre, il a parlé en
000 destinée à mettre ce projet à exécution et que faveur, mais son vote a été enregistré contre cette
s'il avait réussi à faire voter ce budget, nous aurions ¡ résolution.
eu cet argent, et je me suis servi de cet argument Que devons-nous conclure (le cette manière
pour engager les électeurs à appuyer le gouverne- l'agir? Que l'honorable député parlait à ses élec-
ment en votant pour moi. teurs, que sa loyauté au parti était si grande qu'il

ne pouvait pas voter contre son parti quand cette
M. TALPIOT : J'ai écouté avec plaisir la réponse motion fut soumise au vote. L'honorable député a

(le l'honorable député. Elle me fait l'effet que appelé le cabinet qu'il appuyait, qui comprenait
s'il n'avait pas fait cette promesse, il n'aurait pas plusieurs des honorables chefs (le la gauche, un
été en position d'obtenir le vote prépondérant du cabinet d'an tiques, mais tout de même il l'appuyait,
président d'élection <le sa division électorale. et si les intérêts du Nord-Ouest et ses sympathies
l)ans les circonstances le gouvernement est justi- pour le parti étaient en conflit, il était toujours
fiable de ne pas se rendre à la demande de l'honora- avec le parti.
ble député parce que cela lui permettrait de mettre J'ose dire qu'on verra toujours mon honorable
à exécution, une promesse faite dans un temps où ami qui est derrière moi (M. Morrison) parler et
elle pouvait être interprétée comne une tentative voter en faveur des questions qui intéresse le Nord-
de corr.uption. Ouest ; et nous savons qu'il pourra toujours appuyer

M. LISTER: Je crois, 1M. l'Orateur, qu'on pet, le gouvernement du jour, parce que, ainsi (lue
M je 1 ai dit en commencant mes observations, le gou-

laisser en toute confiance au gouvernement le son vernement porte un profond intérêt au développe-
de surveiller les intérêts du Nord-Ouest, et de faire ment de cet immense territoire, qui a été Bi négligé
tout ce qui pourra én augmenter le développement depuis ces dernières années, des millions de pias-
et la prospérité. tres des deniers publics ont été gaspillés, absolu-

Je ne crois pas q'il soit nécessaire que l'honora- ment gaspillés sans obtenir pour ce pays un progrès
ble deputé d'Assiniboïa (M. Davim) continue, appréciable. Sous le régime actuel ce pays se
come il la fait depuis six ou sept ans, et en r- développera et prospérera. Le peuple peut en être
lité depuis qu'il est membre de cette Chambre, a sûr, parce qu'un gouvernement vigilant est chargé
prétendre qu'il favorise les intérets du Nord-Ouest, aujourd'hui de voir à ses affaires, et ce n'est plus
quand de fait il a cherché à escamoter des votes, un gouvernement comme celui qui a été chassé le

M. l'ORATEUR : L'honorable député va trop 23 juin dernier.
loin. Il ne doit pas employer les mots " escano. L'honorable déuté d'Assiniboïa (M. Davin) est
ter des votes." Assurément l'honorable député ne maintenant rempli de zèle à l'égard de cette région
doit pas vouloii faire cette assertion. Est-ce un zèle de fraîche date? L'honorable député

représente son comté en vertu du vote du président
M. LISTER ; Examinons un instant le passé de d'élection, après tout ce qu'il a fait et tout ce qu'il

l'honorable député. a dit en faveur du peuple du Nord-Ouest. A cha-
que session il a exposé les griefs du peuple et pré-

M. DAVlN: A l'ordre ! senté des bills qui n'ont jamais été poussés jusqu'au
bout, mais qui lui ont permis de dire à ses électeurs,

M. l'ORATEUR: L'honorable député veut-il '' voyez ce que j'ai dit en faveur des habitants de
retirer ces expressions ? ' ce comté." Mais, M. l'Orateur, il n'a pas pu leur

M. LISTER : Certainement ; ce n'était pas pour faire voir ce qu'il avait fait pour eux. L'honorable

ner des votes. Examinons le passé de l'hono. député est maintenaut dans la position curieuse

alle député, qui s'attaque à un nouveau député d'être le représentant de ce comté par le vote du

lu Nord-Ouest, un député qui, 't 'après ce que nous président d élection. Après tout ce qu'il a fait

pouvons en juger, s'occupera non seulement des in- pour ce comté, après tout-je ne dirai pas le bruit

térêts de son comté, mais de tout le Nord-Ouest. tut a fait dans cette Chambre, mais je dirai après

On ne le verra pas parler à l'appui d'une motion et toute l'éloquence qu'il a dépensée, les électeurs lu

voter contre, ou éluder le vote. Qu'avons-nous vu répondent quand il vient leur demander de tenir
antérieurement à la dernière élection ? L'honora- compte de ce qu'il a fait: M. Davin, nous n'avons
ble député d'Assinibnïa (M. Davin) est tout à coup plus besoin de vous. Son élection est'contestée, et
devenu libre-échangiste, et ai nous consultons es les probabilités sont que ce vote unique ne permet-
archives nousverrons que l'honorable député a pl tra pas à M. Davin de siéger dans cette Chambre
éloquemment en faveur de l'abolition des droits plus longtemps. Les probabilités sont que son

éloqemmnt n "aver d l'boltio de dritsélection sera annulée, et qu'il sera, 'remplacé par
sur certains articles, lesquels, affectaient, disait-il, élctin ser anulée, et is re ar
les intérêts les plus importants du Nord-Ouest. queiqu un qui votera n après les idées émises dans
Les archives prouvent que bien qu'il ait parlé -en ses 1scours.

faveur de l'abolition de ces droits, il a voté contre M. DAVIN: Je soulève une gos',qtion d'ordre.
la motion. L'honorable député (M. Lister) a r té l'assertion
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qu'il a faite an commiiencement (le son discours, que Pernettez-moi deparler de nouveau de l'attitude
j'avais Thabitude de parler d'ute manière et de illogique que 1'honorale député (M. Davin) a ton-
voter d'une autre. Cette assertion n'est pas con- jours prise dans cette Chambre. Inutile d'aller au
forme aux faits. Je ne prétends pas que l'h1ono- delà de la dernière session, quand sur la question
rable député veuille dire ce qui n'est pas exact, mais du monopole dans le commerce de machines agri-
objectivement c'est une inexactitude. En consé- coles, honorable députê (M. Davin) a retiré sa
<µuence, je soulève la question d'ordre. Lhonorable motion, (le manière à ne pas embarrasser le gou-
député ferait nieux d'envoyer chercher les Déhats vernement qu'il appuyait. Si vous lisez les
et i'établir ce qu'il a dlit. ou les procès-verbaux de la Chambre, depuis que

l'honorable député siège ici, je ne crois pas que
M. l'ORATEUR: e nest pas une question v trouviez ue session durant laquelle l'hono-

d'ordre, niais une quiestion (le fait. rable député n'a pas présenté une loi qu'il appuyait

M. LISTER : ,Je vais l'établir maintenant. .l.a par un discours, mais qu'il abandonnait ensuite.

eminéiTE les archives avec attention. Des motion ont été faites dans le but de soula-
ger le peuple du Nord-Ouest diu fardeau des taxes

1)DAVIN : Eh bien! citez-les. et vous constaterez presque dans chaque cas queUl. Dlbnl'honorable deputé (M. Divin) a parlé en faveur <le
M. LISTER : J'allais dire, M. l'Orateur, que ce la réduction ou de l'abolition les taxes, nais que

député zélé du Nord-Ouest. cet homme qui cherche dans certains cas il a voté contre ces motions, et
toujours à rapetisser les autres députés, cet homme dans d'autres il s'est abstenu de voter. Examinez

qui croit que pas un autre député des Territoires l'attitude qu'il a prise sur la question du il d'en-
n'est compétent à parlgr des intérêts de la popula- gerbage. Vous verrez que dans le premier cas il a
tion, à une élection en perspective, et si les indices parlé en faveur de la motion de M. Mulock et voté
ne sont pas trompeurs, il est rolable que cet contre, et dans le second cas il a parlé en faveur de
homme siège dans cette Chambre pour la dernière la même motion mais s'est abstenu le voter. C'est
fois. Quand un comté est servi comme le sien l'a l'attitude logique que l'honorable député (M. Davin)
été par lui--lui qui a toujours soulevé des questions a prise pendant qu'il appuyait l'ex-gouveriemnent.
intéressant le Nord-Ouest et ne faisant pas autre Maintenant il est plus libre, et il est probable, si
chose que les soumettre à la C(hamnbre-il est peu on en juge par l'ordre <itd jour. qu'il va inonider la
probal Ple que les habitants d'Assiiiboïa se conten- Chambre de motions de toutes espèces.
tent d'être représentés le cette manière. A en juger par les motions inscrites sur le feuil-

leton de la Chambre, l'ntivers croira qu'il est
Sir CITAR LES TUPPER : U. l'Orateuîr, je l'avocat du libre-échange, pur et simple. Il petit

soulève une question dl'ordre. Je vous demande être indépendant aujourd'hui. Il peut appuyer le
si, dats une question qui est devant les tribinaux, parti conservateur ici et aller dire aux habitaints
un député ne cotîmet pas un mépris de cour et une du Nord-Ouest : " Voyez ce que j'ai fait pour vous.
inconveuance dans cette Chambre en ftisant les J'ai piésenté telle motion, telle autre, et encore une
assertions de nature à nuire à la cause. le ne autre toutes les trois dans l'intérêt le la population
peux i'empêchc de penser qlie dans le cas d'une dut Nord-Ouîet." L'honorable député peut se mon-
élection contestée, qui est levant les tribunaux, il trer logique aujourd'hui, parce qu'il peut voter dans
est absolument de mauvais goût (pour ne ps <lire le senîs les inotions qu'il présente. C'est ce qu'il
autre chose) pour un député le discuter dans cette ne pouvait pas faire auparavant. Heureusement
chambre une question dle cette nature, et le faire pour lui, ses mains ne sont plus liées, et il petit
<des assertions qui sont de nature à nuire à la jouer le rôle de réformateur à son grand contente-
position des parties. ment, et en même temps il peut paraître logique.

Maintenant, je suppose qu'il est peu parlenen-
M. l'ORATEUR : Je crois qu'il ne convienIrait taire le <lire que l'honorable dépuité n'est pas toi-

pas 1 'un honorable député fit les assertions qui jours sincère dans les motions qu'il met devant la
nuiraient devant les tribimtaux aux droits d'un Chambre, car si ce n'est pas parlementaire, je ne le
plaideur, mais je ie pense pas qlue le fait qui'tnie dirai pas ; mais il est évident que les électeurs de
pétition est produite contre l'élection alun député son omité ne le croient pas sincère, car autrement
puisse empêcher de faire allusion dains cette ils l'auraient élit par une plus grande majorité.
Chambre aux faits relatifs à une élection. Toutefois une chose est certaine, et, ainsi que je

l'ai déjà dlit, c'est que le gouvernement a promis de
Sir CHARLES TUPPER : Je parle d'assertions favoriser par tous les moyens possibles les intérêts

faites au sujet diu resultat du procès. de ce pays, et il y a dans cette Chambre un homme
qui vient de ce pays-là et qui se trouve dans une

M. 'ORATEUR : J'ai conmpis que l'honorable position indépendante, mais qui, j'ose dire, appuiera
député (M. Lister) parlait 'de l'élection. J'espère toujours, par ses paroles et par son vote conscien-
qlue l'honorable député (M. Lister) s'abstiendra le cietuseinent et logiquement, les intérêts de cette
parler du procès et qu'il restreindra ses observa- vaste région.
tions à l'élection. M. l'O rateur, nous reconnaissons tous, autant

q n'il est possible de le reconnaître, que lai gran-
M. LISTER: Je ne pense pas qu'il existe beau- ,leur du Canada dépend du développement du

coup le doute sur le résultat <le l'élection, si on Nord-Ouest. Nous comprenons qlie le Canada ne
peut. juger le l'avenir d'après le passé. L'honorable pourra jamais devenir grand, ne pourra jamais
député (M. Pavin) a appuyé un gouvernement, et être plus qu'une province, à moins que cette in-
vt qu'il siège ici grâce seulement au vote du prési- mense étendue de territoire ne soit colonisée. En-
lent l'électioi, il tie paraît assez certain que ce voyez dans ce pays une population vigoureuse, et

vote ne le fera pas rester longtemps membre de cette vous développerez plus par ce moyen que par tout
Chambre. autre, les grandes ressources du Canada, et vous.

M. Da.
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donnerez au pays tout ce qui constitue les ri-
chesses d'une nation.

La politique de l'ancien gouvernement a été de
gêner, d'entraver et de paralyser ce pays-là, et de
l'amoindrir ; et, chose étrange-le chiffre ajouté
à la population est à peine appréciable durant les
années que ces messieurs ont été au pouvoir.
Comme ils ont fait peu de chose pour ce pays !
L'honorable chef de l'opposition nous a dit, il y a
des années et des années-un si grand nombre
d'années qu'on a presque oublié ses paroles-que
si la Chambre voulait avancer les millions de
piastres qu'elle a avancés, pendant un certain nom-
bre d'années, fixé par l'honorable monsieur à un jour
près, il y aurait une population énorme dans ce
pays-là et qu'on y récolterait 640,000,000 de bois-
seaux de blé par année.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, per-
mettez-moi de dire que l'assertion que vient de
faire l'honorable député a été prouvée être mal
fondée au cours de la derniére session.

M. CASEY : Non.

Sir CHARLES TUPPER : Et je crois qu'un
député qui répète constamment une assertion de
cette nature abuse du privilège parlementaire.

M. l'ORATEUR: Je crois que l'honorable
leader de l'opposition devrait se contenter de rec-
tifier l'assertion d'un fait, et laisser continuer l'ho-
norable député. Il me semble qu'il n'est pas bien
raisonnable de critiquer son langage.

M. LISTER : M. l'Orateur, si l'honorable mon-
sieur dit qu'il n'a jamais fait une pareille asser-
tion ......

Sir CHARLES TUPPER: Je le (lis.

M. LISTER: Dans ces cas les Débats sont
inexacts.

Sir CHARLES TUPPER: Non, les Débat.q
prouvent que c'est une fiction du commencement
à la fin.

M. LISTER: Une fiction préparée par le sous-
ministre de lIntérieur, et lue dans cette Chambre,
et maintenant dans les Débats. Si l'honorable
monsieur nie avoir fait cette assertion.

Sir CHARLES TUPPER : Je le nie.

M. LISTER : Dans ce cas je suis obligé, pour le
moment, du moins, d'accepter la dénégation. Mais
je (lirai que nous examinerons <le nouveau, comme
ious les avons parcourus déjà si souvent, les Débat
contenant l'assertion, signée par le présent leader
de l'opposition.

M. CASEY: Et approuvée.

M. LISTER : Et approuvée, portant que ce
pays produirait dans un certain nombre d'années-
nombre déterminé par l'honorable monsieur, et au
sujet duquel il voulait être si précis qu'il a men-
tionné le jour; je crois que c'était le 31 décembre
-produirait, dis-je, dans un certain nombre d'an-
nues, 640,000,000 le boisseaux de blé par année. Si
cette assertion a été faite.

Sir CHARLES TUPPER : Elle n'a jamais été
faite.

M. LISTER: Il me faut accepter, pour le mo-
ment, la dénégation de l'honorable monsieur. Mais
je dis que si jamais cette assertion a été faite,
l'honorable monsieur a oublié que la quantité totale
de blé produit dans tout l'univers ne s'élève pas à
640,000,000 de boisseaux, et que si le Nord-Ouest
produisait cette quantité, le blé ne se vendrait pas,
5 centins le boisseau.

Revenant à l'honorable député qui est si empressé-
de se lever et de nier les assertions que je fais, je-
vois que, le 6 juillet 1891, M. Mulock a proposé
que le fil d'engerbage fut placé sur la liste des.
articles admis en franchise. Nous trouvons dans.
les procès verbeaux le nom de M. Davin, député-
d'Assiniboïa, parmi ceux qui ont voté contre la.
motion. Il était opposé à l'admission en franchiae:
du fil d'engerbage. Maintenant, M. l'Orateur, si
vous voulez regarder à la page 1822, volume 1, des
Débats, de la même année.

Le ler mars 1893, M. Mulock présenta une autre
motion demandant que le f1i d'engerbage fut admis
en franchise. (l. Davin, d'Assiniboïa, fit un
discours énergique à l'appui de la motion. Il y
avait dans ce iscours des passages d'une grande
éloquence. Personne autre que le député d'Assi-
niboïa peut atteindre à une si haute éloquence.
Lire ce discours aujourd'hui, après que le calme
s'est fait, le lire à tète reposée et tranquillement
assis dans son cabinet, et vous sentez l'enthou-
siasme s'emparer de vous. Vous comprenez que les
pauvres colons du Nord-Ouest ont été maltraités et
opprimés. Quel a dû être l'effet de ce discours le
jour qu'il a été prononcé, si aujourd'hui même,
quatre ans plus tard, la simple lecture que nous en
faisons nous, remplit d'émotions et d'admiration,?
Mais après ce discours éloquent, puissant et logique
à un degré que j'exprime dificilement, et lorsque le
vote fut pris quelques minutes plus tard, les procès-
verbaux ne mentionnent pas le nom de M. Davin
en faveur de la motion. De sorte que l'honorable
député a parlé en faveur de la motion et ensuite
s'est abstenu de voter.

Mais mon honorable ami. en parlant aux élec-
teurs de ce grand comté qu'il représente, a pu leur
lire ce discours éloquent et leur dire: voyez ce que
j'ai fait pour les pauvres colons du pays. Ne con-
naissant pas la procédure parlementaire, personne
n'a songé à demander à M. Davin : comment avez-
vous voté? Nul doute que ce discours a été expé-
dié, aux frais du pays, à chaque électeur du comté,
ce discours a été mis entre les mains de ses amis
et de ses adversaires pareillement, et même ses
adversaires ont dû s'écrier: quel noble cœur bat
dans la poitrine de M. Davin. Tous l'avaient lu,
et tous l'avaient compris, et quand le temps de
lélection est arrivé, les amis de l'honorable député
d'Assiniboïa (M. Davin) ont pu signaler ce discours
comme un preuve de l'intérêt très vif qu'il avait
porté aux affaires du Nord-Ouest. Mais l'honorable
député résidait là depuis plusieurs ainées, et il doit
y avoir quelques raisons pour expliquer pourquoi
ce discours n'a pas convaincu les électeurs de ce
territoire.

M. DAVIN: Il a convaincu le gouvernement du
Canada.

M. LISTER : Jamais vous ne l'avez convaincu
de quelque chose.

M. DAVIN : Oui, il a diminué le droit de 50
pour 100.
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'M. LIiSTER- (':haque année l'honorable député
s'est fait le chamnpion spécial du peuple du Nord-
Ouest. il n'y a pus un grief, réel ou imaginaire,
qu'l in'ait pias exposé ici, et le plus grand nombre
était imaginaire. Il s'est attaqué au gouvernement.
On aurait cru qu'il travaillait avec l'opposition,
iais chaque fois q1 u'il s'est aperçu qu'il pouvait
embarrasser le gouvernemiteut, mon honorable ami
s'est tenitu coi et n'a pas insisté sur sa mioti<,n. Il
n'a jamais dlemîatdé un vote, et je ne peux pas,
dlains le montent, lie rappeler une seule occasion
dans laq uelle on a vi l'honorable député voter con-
tre le gouvernemiîeit, sauf une fois, et cette fois-là
la majorité du gouvernement était si grande que
l'honorable député savait qu'il ie mettait pas son
existence en danger. Vous constaterez toujours que
l'honorable député a appunyé le gouvernement et
sacrifié les intérêts des lî'rritoire.

L'honorale député porte un vif intérét à la fabri-
cation dut beurre. Il y a à peine une chose qu'il.nte
comprend pas. Il est partisant de la fabrication
dut beurre. Aujourd'hui. il veut en remontrer au
ministre île lAgriculture au sujet des heur reries et
des fromageries. Nul doute que l'honorable député
sait beaucoup de choses, mnais j'ose dire qu'il ien
sait pas bien long au sujet de lo fabrication dit
beurre. Il est devenu tout à coup rempli île zèle, et
ses denandes sont si ioibîreuses et si puissantes
qilue le trésor du, pays pourra dillicilemnent les satis-
faire. Nul doute qui désire s'attirer les sympa-
pathies tic ses électeurs, mais avec des représen.
tants des'Territoir'es comme ceux que nous avons de
ce côte-ci, qmju s'occupent des intérêts île cette région
figm Savent ce qu'ils disent, le Nord-Ouest peut être

assuré que le gouvernement <iti jour veillert
avec sollicitude sur le Xord-Ouest et qu'il fera tout
son iossible tpour le développer, et je crois qulle
lorsque ce pays aura une autre occasion <le se
prononcer il saia reeomnaitre ce que le gomverne.
ment a fait et ce qu'il fait et a l'intention de faire
pour ce vaste pays qui est l'espoir du (iCanada.

l'opinion de ceux qui se livrent à la culture variée
et qui commencent l'exploitation de leur industrie
et qui profitent de ce qui a déjà été fait, en disant
qu'ils consentent volontiers à laisser le professeur
Rohertson exéctter son plan et qu'ils sont préts à
l'aider. Le gouvernement n'a pas autre elose à
faire que (le laisser l'affaire entre les imains du
comnissaire, et nous approuvonts la politiule énon-
cée par le gouvernement. Je n'en dirai pas lavan-
tage, mais je terminerai en exprimant 1 espoir que
les intérêts du Nord-Ouest seront justement pro-
tégés.

M. SPROULE: Attendit que cette question
est très importante pour les habitants dii Manitoba
et du Nord-Ouest en particulier, et vu que j'ai
recueilli certaines données que je voulais ettployer
dans la discussion miais que je n'ai pas ici dans le

omtlent, je propose que le débat soit ajourné.

La iiorirn est adoptée, et le débat est ajourné.

1)EISTITUTIONS.

M. H AA T: Je propose-
Qu'il soit étuis un ordre de la Chambrs nour un état

donnant les noins de toutes les personnes qui ont été des-
tituées oit renvoyées du service ou qui ont été mises à la
retraite avec les causes de la destittioutn du renvoi ou de
la mise à la retraite, ou qui ont démissionné ou que l'on
a requis de donner leur démission depuis le Il juillet
1896; le dit état donnant aussi la charge ou la position
occupée par cee personnes dans le service permanent ou
surnuméraire du gouvernement ou autreient, et la date
à laquelle ces destitutions, renvots, mises à la retraite ou
démiissions ont eu lieu. Aussi. état donnant les noims de
toutes les personnes noinmées à des positions dans le ser-
vice publie, temporairement ou d'une façon permanente,
et la nature de ces Positions.

Sir A DOLPHE CA RON : Je propose en anien-
deient :

Que les mots suivanty soient ajoutés à la motion " En
outre, copie de toute lettre, tout rapport et document
concernant ebieune des dostitutions en question."

M. VIOU44 LA'i : Représeutanut un coimîté grande- Amendement adopté.
ment ititéressé dans l'industrie laitière, je dirai
quelques mots sur cette motion. En pr'emîîier lieu, Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Je
je suis oiposé à ce que la Chambre accorde une n'ai rien à redire à la résolution, sauf que je désire
soume détermiunée pouir cette tint. Ont ie pett pas proposer en auenidemîent que les documents en
prétendre que cette motion est vraiment niécessaire <uestion déposés sur le bureau le la Chamthre datent
en raison de la politique énoncée par le nouveau <it 23 juin au lien du 11 juillet.
gouvernement à l'égard du Nord-Ouest. J'ai recu Adoptê
ole deux ou trois endroits des demandes à l'effet àe
faire étabilr des beureries, mais nous préférois lais. M. I.A('A RT : J'espér'e que l'honorable pre-
ser le gouvernement socculper de la question comîmeii iiier ministre verra à ce qiue l'état ordonné par la
il l'entenldr. Il y a déjà trois heurreries qui sont ChaUbre soit déposé sur le ureait avec toute la
en exploitation, et les gens sont conuvaincus que le diligence possible. Ce document s'il arrive à temps
projet dit professeur Robertson est praticable et ie pourra qu'accélérer, îiana une large mesure, le
qu'il a toute chance' de réussir'. Je ne VeUx pas débat et l'adoption (les crédits budgétaires.
qu'on dise que je suis opposé à ce qu'on accorde île
l'aide aux Ter'ritoir'es du Nord-Ouest, mais je dirai Le PREMIER MINISTRE: Eu égard à l'expli-
que j'ai une confiance implicite dans les bonnes eation donntée par l'honorable député, je verrai -u
intentions dlui gouvernement au sujet de toute cette ce que ce document soit déposé sur le bureau aussi.
question. tôt que possible.

Je comprends facilement pourquoi l'honorale La proposition, telle qu'amenuée, est adoptée.•
député (MAssia <M. Da'iir) désire tant faire
voter une somme déteriiée. Je comprends par-
faiteinent qu'en prévision de la prouhuaine élection ORANISATION DES TERRTOIRES IU
cette motion lii sera d'unl grand secours, qu'elle NORD-OUEST.
lui ramnènera dats une certaine mesure la .onifiance
publique qu'il a perdue. Nous désirons laisser le 'M. DAVIN : Je propose-
gouvernement lire d'agir et de décider d'ai..-ès la Que le temps est arrivé de mettre les Territoires du
politique qu'il a fait connaitre. Je crois exprimer Nord-Ouest sur le méme pied que les provinces organisées,

M. LiSmaT.
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et qu'un subside annuel devrait être voté pour pourvoir était possible, pour protéger la ville de Berthier
au gouvernement des Territoires, lequel subside devrait contre les ravages de l'inondation. A cette fin onêtre calculé sur la même base que celui qui est voté à la fit construire un brise-glaces, mais si peu élevé qu'il

provncedu Mnitba.est à plusieurs pieds sous l'eau le printempp, en
La motion dont l'honorable député d'Alberta iorte qu'il est totalement inutile.

a donné avis embrasse en substance le fond de L'inondation, comme un le sait, est le résultatma moin. S l'honorable député mn'eûit informéco eonlsatetlerutt
na motion. S on ooale (tl, e i des dligues qui se font à certains points sur le Saint-
u'il avait donné avis de motion, je n'aurais pas Laurent et dont l'effet est de faire refluer l'eau.

donné avis de la mienne. Je ne proposerai point Les glaces soulevées se brisent et se répandent sur
ma miotioni. •les rivages, emportant souvent sur leur passage,

maisons, granges et animaux, et laissant, quand le
L'INONDATION DU SAINT-LAURENT EN; fleuve a repris son cours, des germes innombrables

1896 (le maladies. On voit par là quel péril court la
santé publique.

M. BEAUSOLEIL: Je demande- Il serait nécessaire pour protéger la ville de

Copies de tous mémoires, rapports d'ingénieurs docu- Berthier contre les ravages les inondations, de
ments et lettres concernant la grande inondation du'Saint. construire trois brise-glaces à différents endroits,
Laurent entre Québec et Montréal aux mois d'avril et de relever celui qui a été construit après l'inonda-
mai derniers (1896), ses causes et tes meilleurs moyens tion dle 1865, et (lui est, ainsi que je l'ai dit, totale-
d'en prévenir le retour ou d'en diminuer les désastres. ment inutile à présent.

M. l'Orateur, je désire par cette motion attirer Il serait nécessaire, d'après les ingénieurs que
l'attention du gouvernement sur la nécessité j'ai consultés, que le gouvernement prit les moyens
urgente le prévenir, si possible, le ietour des d'empêcher la formation de ces digues ou de les
ravages causés presque chaque année par l'inonda- briser dès leur formation. On m'assure que cette
tion les deux rives du Saint-Laurent entre Mont- précaution serait efficace et qu'elle pourrait être
réal et Québec. Presque tous les ans, M. l'Orateur, prise facilement sans faire encourir les dépenses
à la fonte des neiges, au temps de la débâcle du bien considérables ; en tous cas bien au-dessous dei
Saint-Laurent, il se forme des (ligues qui retien- dommages causés par une seule inondation,
nent l'eau et la font refluer sur les deux rives. Je demande la correspondance et les rapports

En 1865 une inondation causait des dégâts très d'ingénieurs qui ont pu être faite en vertu d'instruc-
considérables. Non seulement à cette occasion tions données soit par le gouvernement actuel soit
des pertes énormes de valeurs et de propriétés en) par l'ancien gouvernement, afin de savoir quelles
furent le résultat, mais on eut a déplorer la perte dépenses il serait nécessaire d'encourir pour arri-
de plusieurs vies dans cette terrible calamité. ver au but désiré.
Depuis, l'eau n'avait pas atteint une si grande hau. J'espère, si le gouvernement ne l'a pas encore
teur ; mais cette année elle a dépassé le niveau de fait, qu'il prendra les moyens nécessaires et efficaces,
1865 le deux pieds et demi. Les dommages qui pour prévenir ces dommages, et qu'il ne manquera
ont résulté sont plus considérables qu'en 1865, bien pas de placer dants les estimés supplémentaires une
que, grâce à Dieu, on n'ait pas eu à regretter des somme suffisante pour protéger efficacement cette
pertes de vies. immense étendue de pays contre un si grand fléau

ans la ville dle Berthier, chef-lieu du comté que dont elle souffre périodiquement et je pourrais dire
j'ai l'honneur de représenter, toutes les maisons presqu'à chaque printemps. [Texte].
ont été inondées et l'eau a atteint une hauteur le
< uatre pieds et même dle rept pieds, c'est-à-dire que Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Le
I eau a monté dans toutes les maisons à une hauteur gouvernement est parfaitement au fait <le la ques-
de quatre à sept pieds, à une-seule exception près. tion soumise par mon honorable ami et de la haute
On petit imaginer facilement les dégâts causés, les importance qu'elle a.
dommages su dais cette localité. Ces dégât f Le gouvernement ne sait pas si l'ancien gouver-
«ut été considérables non seulement dans la ville nement s'est occupé (le la question. Je ne sache
le Berthier, mais aussi dans les paroisses de Saint, pas qu'il ait été fait de travail préparatoire dans le
Cuthbert, le Saint-Barthélemy, Sorel, Sainte-Aune but le décider quelle serait la meilleure manière
de Sorel et dans les îles. Là, les dommages ont été de protéger ces localités contre de tels ravages à
encore plus considérables qu'à Berthier. Un grand l'avenir. S'il existe dans les archives du départe-
nombre de maisons et un plus grand nombre de ment aucun rapport ou correspondance tel que
bâtiments ont été emportés, le foin et les grains mentionné dans la motion, ils seront mis devant la
ont été perdus. On calcule que dans la paroisse Chambre le plus tôt possible. Mais s'il n'y a pas
de Saint-Barthélemy les pertes se sont élevées à de tels rapports, je veux dire que si l'ancien gou-
$40,000. Dans le coité de Richelieu, représenté vernement n'a pas pris cette question en considé-
par mon honorable ami, forcément absent en ce ration, nous croyons qu'il sera de notre devoir de
moment, étant allé en délégation auprès du minis. nous en occuper immédiatement. [Texte).
tre des Postes, et qui m'a chargé de signaler les
dommages causés à Sainte-Anne de Sorel, on estime GARDIEN DU PHARE DE POINT CLARK.

ue là les pertes n'ont pas été de moins de $60,O0.
On calcule que les dommages causés par l'eau dans M. SEMPLE (pour M. ToLMtm): Je demande-
toutes les localités des comtés situés sur les deux Copie de toutes les plaintes formulées contre M. Roe,
rives lu Saint-Laurent, entre Montréal et Québec, gardien du phare de Point Clark, dans le comté de Bruce,
se sont élevées à $500,000 au moins. Ontario, et de toute correspondance concernant ces

Après la grande inondation de 1865, quelques plaintes, avec mention de toute décision prise par le go u-
rapports ont été faits par des ingénieurs q ui avaient vernement à ce sujet.
été expédiés sur les lieux dans le but d'examiner la M. CAMERON : J'espère que le gouvernement
situation et de prendre des mesures, si la chose agira avec promptitude à cet égard. Il y a quel.
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ques jours, j'ai inscrit uie question au feuillet<n chemins de fer et canaux ; si je ne rue trompe, ce
de la Chanbre et le ministre le la Marine et des monsieur dût sa nomination à l'honorable député
Pêcheries-qui soit dit en passant, est absent en ce de Haldimand (M. Montague) lequel se donnait la
moment-ne fit réponse que nombre (le plaintes peine de trouver des places pour ses commettants,
avaient été portées contre cet individu. On se non seulement dans le comté qu'il représentait,
plaint (le ce qu'il laisse éteindre les lumières et mais encore dans les comtés <le Lincoln et de Wel-
aussi (le ce que, pendant le temps (les affaires, il land ; car l'honorable député de Welland et moi-
s'enivre comme une brute. Je ne connais point cet même, dans l'ancien parlement, nous trouvions relé-
individu ; j'ignore sa couleur politique ; tout ce gués dans les froides ombres <le l'opposition. Cet
que je sais, c'est que plusieurs de mes commettants, individu, paraît-il, se trouvait an service du gouver-
qui résident dans le voisinage le ce phare, se sont nement, au bureauducanal, mais son nom n'était pas
plaints à moi et n'ont demandé (le signaler l'affaire inscrit au bordereau <le paye. On le payait peut-
à l'attention du gouvernement. Si la réponse don- être à même les fonds du service secret que l'ancien
née par le ministre de la Marine et <les Pêcheries gouvernement avait à sa disposition, ou peut-être
est exacte, il faudrait, àt mon avis, se dispenser au (le quelque autre façon. Je vois rire l'ex-ministre
plus tôt des services de cet individu, et cela dans des Chemins de fer et Canaux (M. Haggart) ; uais
l'intérêt du public et de la navigation sur les lacs c'est un fait bien connu de tons les députés que
de la région supérieure. nombre d'individus au service du gouvernement

La motion est adoptée. <u on supposait être commis, étaient inscrits au
bordereau dle paye son;s une rubrique quelconque
ait Nord-Ouest, tandis qu'en réalité ils travaillaient

NO'MINATIONS DE FONCTIONNAIRES. pour le gouvernement à Ottawa ou ailleurs. Voilà
ce qui se passait sous l'ancien régime.

M. GIBSON : Je demande- Le gouvernement n'ayant pas assez <le places à
Copie de tous arrêtés du conseil nommant des personnes i sa disposition pour ses amis, avait crée des posi-

à des emplois dans les divers départernents du gouverne- tions, inscrivant leurs noms sur divers bordereaux
nient depuis le 1er tnai jusqu'au 10 juillet 1896, et état < le paye du département à un titre quelconque, et
donnant leurs noms, li nature de leurs emplois et le ; les payant pour un genre de travail diffèrent desalaire attaché à la charge ou recomiandé, ainsi qlue les I t , .
noms de toutes personnes dans le service du gouvernement jcelui lu ils étaient censés exécuter. Lorsque le
qui ont été recommandées pour promotion, l'emploi document demandé sera déposé sur le bureau, la
qu'elles occupaient, leur salaire, la promotion ou position Chambre verra avec quel zèle l'ancien gouverne-
recommandée ainsi ue l'auoment.tion projetée de salaire ,1ent se préoccupait de caser ses amis. Les anciens
et lat ditte de ces recommandations. itetscpécuat(ecsrssai.Ls nin

Aussi, état donnant les nons de tous les pécheurs qui ministres et leurs amis auraient tout aussi bien fait
ont eu des licences de péche du gouvernement dans le de s'abstenir de critiquer le nombre <le places solli-
comté de Lincoln et Niagara, et les montants payés par citées uar les anis du ouvernement actuel. C'est
chacun d'eux pendant l'année 1895, et les noms des por-
teurs de licences dans le méme district pour l'anée 1896. uit vieux dicton populaire qu'il n'est pas sage de

chanter victoire trop tôt. L'aiicien gouvernement
Peu après l'arrivée di cabinet actuel ait pouvoir, n'est pas encore (épétré de ses embarras. L'état

lia presse conservatrice, d'une extrémité à l'autre demandé nous fera voir, si je sie me troipe, ue
du pays, a pris la peine de compter le nombre des foule de chose ? et comme j'ati la certitude qu'il
personnes venant i< Ottawa, d'après elle, pour nous sera sonis avec touts les détails qu'il cou-
demander ai nouveau cabinet les positions <le porte, la Chambre aura la satisfaction de savoir que
confiance. Qu:nd l'état sera déposé susr le bureau, lorsqu'elle demande vt' état at gouvernemuent <lu
la Chmtnbre et le pays verront clairement combien joui, ce document lui est soumis dans toute son
est inime le nombre des nominations laissées or la intégrité, sans être tronqué, suivant la coutume en
disposition du nouveau cabinet pr les tories vigueur par le passé. Quand les doeuments demian-
affaIsés l la recherche de place qui sabattirent suar ds nous auront été fournis, la Chamibre verra avec
Ottawa par bordes pour ainsi dire, dlemiandant des quel zèle l'ancien gouvernement se préoccupait lu
places aut défituit gouvernement, lorsque celui-ci soin de caser ses amis, <le leur donner les places et
n'avait plus lieu de faire des noininations le ce de leur accorder de l'avancesment dans le service.
genre. .le sue suis pas disciple <le l'hlémis, M.
'Orateur, mais je vais dire <ne lorsque les jour. La proposition est adoptée.
naix publièrent le chiffre des avocats lotit la
nomination au grade de Conseils de la Reine avait TRAVAUX PUBLICS À LILE DU PRINCE-été srecommad par 1'ancien gouvernement, je
demandai a l'un de tises alais s'il restait encore au EDOUARD.
pays quelqiies avocats qui ni'euîssenît pas reçu le
titre honorifique de Conseils de lit Beinue. M. MARTIN : Je demande-

On constate également qu'il a été nommé des Copie de toutes lettres et autres papiers concernant la
médecins vétérinaires dlans chiaque partie du pays ; réparation et le prolongement du brise-lames de laBelle-
et il n'est pas le places qe nait cherché à donner vière et de la jetée de Red-Point, dans la province de

.' ., lle dut Prince-Edouard,un gouvernement i avait perdu la confiance du
pelupile. Et cependant, M. VOriteur, les députés Voilà ue question qui intéresse un grasnd nombre
le la gauche accusent aujourd'huiî les membres de de :itoyens de l'Ile du Prince-Elouard. Il y a
l dlroite <le chter-hier à caser leurs amlais. Comment ! quelques jours, j'eus l'hionneur d'adresser ue inter.
M. l'Orateur, de l'Atlantique ait Iacifique, il ne pellation au ministre de lu Marine et des Pêcheries,
restait plus titi seul coin lu service public, qui ne fut qlui te flit réponse que le gouvernement fédéral
recluerchtlé par les amuis du défunt cabinet, et si les n'avait pas pris à sa charge les travaux publics en
mietlires de ce cabinet ne réussirent pas à cetr question. La chsose estpossible, mais cela n'enlève
leurs amis, il n'y a certainement pas le leur faute. à ces travaux rien de leur importance. L'un de
Ainsi, ils ont placé <le leurs amis au ministère les ces travaux, le brise-lames de Belle..Rivière, sur la

M. C.nosEm .
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rive sud de l'île, sert de port d'expédition à un favorisés que leurs compatriotes des autres provin-
grand nombre d'habitants des localités environ- ces canadiennes.
nantes, et le prolongement de cette jetée ou de ce
brise-lames est de la plus haute importance. La Le MIN ISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
province est très peu étendue, et ses ports sont Tarte): Je nie ferai un plaisir de déposer sur le
également fort petits. La population y est très bureau de la Chambre les documents relatifs à cette
dense, et son commerce d'exportation est très in- question.
portant ; de fait, relativement aux exportations et
à l'aire de culture, on ne trouverait dans nulle autre 1. HACKETT: Avant que la motion soit
partie du Canada, acre pour acre, une même aire adoptée, je désire faire quelques observations
de culture qui expédie autant de produits du sol sur la question, et ajouter quelques mots aux
.que le fait l'Ile du Prince-Edouard. Il est donc de éloquentes paroles de l'honorable député de Qûeen
toute nécessité dans l'intérêt même de nos popula. (M. Martin). Je connais bien la localité dont il
tions, surtout en raison des travaux publics consi- s'agit, et je sais que l'honorable député en faisant
dérables construits dans les autres parties du l'exposé de la question, non seulement remplit un
Canada, que notre île possède de bons ports d'ex- devoir envers ses commettants, mais qu'il solli-
pédition. cite ce qui est dû à cette partie de la province.

La chose s'impose d'autant plus que les prix de Quant à ce que l'honorable député a dit, au sujet
nos produits sont excessivement bas ; le transport de ces travaux, que le gouvernement fédéral n'a
se fait à de granides distances, et les prix réalisés pas encore pris à sa charge, bien qu'il soient d'uti-
par nos producteurs sont loin d'être élevés. Nom. lité publique, je désire dlire que dans mon comté il
bre de ces produits sont de nature périssable, y a une jetée et un brise-lames, q ue le gouverne-
comme les plantes-racines, et pour en faciliter ment a pris à sa charge, et qui, à l'heure actuelle,
l'expédition, il est nécessaire d'améliorer les travaux ont grandement besoin le réparations. J'ai été
en question. Le premier (le ces travaux publics n'est heureux Tautre jour, d'apprendre du ministre des
pas nouveaui ; le gouvernement provincial s'en est Travaux publics, en réponse à une interpellation
déjh préoccupé, et je puis en toute justice, réclamer que je lui avais faite, <iu il avait pourvu à la répa-
du gouvernement fédéral une subvention pour le ration de deux travaux publics fort importants
prolongement le ces travaux. L'ancien gouverne- <le ma province, le brise-lames de Tignsh et celui
ment, par arrêté ninistériel avait décidé, la session de Miminegash. Il y a, toutefois, de petits travaux
dernière, d'inscrire $2,000 au budget pour les répa. que le gouvernement fédéral a pris à sa charge il y
rations et le prolongement de ces travaux, et le a quelques années et qui menacent de tomber en
gouvernement était également prêt à inscrire une ruines. Je fais allusion à la jetée de West-Point.
somme moindre toutefois, au budget supplémentaire Cette jetée est de grande importance pour la popu-
en faveur de la jetée le Red-Point. J'espère que lation de cette partie dut pays. La plupart des
le gouvernement du jour-saura, à cet égard du habitants de cet endroit sont éloignés d'environ
moms, marcher sur les traces <le ses prédécesseurs. douze milles de la ligne de chemin de fer et bien
Ces subventions seraient d'un grand avantage iu la q u'ils aient tous les avantages possibles par voie
population de cette partie de l'ile, qui, à juste titre fluviale, pour le transport <le leurs produits, toute-
réclame l'aide du gouvernement <lu jour. Il faut fois ils sont privés de ces avantages, en raison de
se rappeler que les habitants de l'le ne sont ni l'absence de facilités qu'une jetée leur procurerait.
directemenit ni indirectement intéressés dans les Il leur faut transporter leurs produits par terre,
dépenses effectuées pour les canaux du Canada et sur une distance de dix à douze milles, pendant la
les autres travaux publics. Ils sont privés de saison la plus rigoureuse de l'année, alors que les
moyens de communication avec le reste lu Canada chemins sont en mauvais état, et la dépense effec-
pendan plusieurs mois de l'année ; il est donc tuée de cette façon diminue naturellement la valeur
nécessaire le tenîir en bon état les quelques petits de leurs produits et les profits réalisés par la
travaux publics sur l'ile. Les havres de cette pro- vente sur le marché.
vince ne coùtent pas bien cher at pays. Bien qlue iJ'espère que le ministre des Travaux publics
nombreux, ils sont très petits et la dépense qu ils s'occupera sérieusement de la chose. En dépensant
entrainent n'est qu'une bagatelle. 12,0W à West-Point, on mettrait la jetée en état

J'espère que la Chambre et le gouvernement niet- de pouvoir offrir de grands avantages à la popula-
tront sérieusement la question à l'étude, et porte- tion de cet eudroit. Cela créerait beaucoup d'avait.
ront au budget supplémentaire un crédit <le $2,0X ) tages dont ils ont été privés jusqu'ici, et ils seraient
pour le brise-lames de Belle-Rivière et $1,(X)O pouri capables de transporter leurs produits de cette jet4e
la jetée de Red-Point. Je ne veux pas retenir la aux voies de communication avec le reste du
Chanibre davantage, car il est bientôt six heures : Canada à la Pointe du Chêne, N. B. Au lieu 'être
mais j'ajouterai que c'est bien le moins qui soit dû obligés de transporter leurs produits sur une dis-
a la petite province d'où je viens. Le fait que le tance de dix à douze milles par voie terrestre, ils
gouvernement fédéral n'a pas à sa charge les tra. pourraient alors les expédier de West-Point à
vaux en question ne devrait pas créer d'obstacle ointe-du-Chêne, distance de trente milles, par
à l'obtention des subventions demandées, car en I voie filuviale, et ils pourraient ainsi participer aux
jetant un coup d'oil sur les documents parle- avantages des marchés du Canada, sur un pied
nentaires, l'on peut voir qu'à différentes époques il d'égalité avec leurs concitoyens, résidant près les

a été accordé des crédits pour des travaux de même voies de communication par chemin de fer.
nature, nonseulement dansl'Ile du Prince-Edouard,1  Mon honorable ami, le député de Prince-est (M.
mais encore dats d'autres provinces du Canada. -Je Yeo) je le sais, m'appréciera quand je dirai que la
sollicite de nouveau l'attention du gouvernement à population résidant près des voies à l'Ile du Prince.
cet égard. et j'espère qu'ils se préoccuperont de la Edouard constitue une race, endurcie à la fatigue,
question dans l'intérêt de la population de cette active et intelligente. Cependant, depuis nombre
province, qui, à beaucoup d'égards, sont moins d'années, ils luttent contre de grands désavantages.
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Je préconise de toutes mes forces la construction
d'un chemin de fer à West-Point, car, à mon avis,
ce serait très avantageux à la population de ce dis-
trict, je ne demande pas maintenant la construction
d'une jetée à cet endroit, car elle a déjà été en
partie construite. Je demande tout simplement
qu'elle soit réparée de façon à ce que les habitants
puissent en tirer parti.

Il y a encore un autre brise-lames dont la cons-
truction a été entreprise par les habitants de la

loclit eu-mêne :û je Ivu fairep allusin au brise-

ma lettre à Son Excellence le gouverneur général,
j'ai cité des documents que j'avais communiqués à
Son Excellence, lesquels contiennent les précédents
que je désirais signaler à l'attention de Son Excel-
lence, et, en outre, une liste de nominations faites
par l'administration Mackenzie après sa défaite et
avant sa démission. Je suppose que ces docu-
ments cités dans ma lettre, forment partie de cette
correspondance, et je serais bien aise qu'ils fus-
sent déposés sur le bureau de la Chambre.

dents à laquelle monu hoorale ami fait allusion
bera déposée dlemiainî sur le but-eau <le la Chambre.
Les 17'cutments qu'il a démiandés, l'autre jour, con-
cernant les nominations faites par les différents
gouvernements après leur défaite-par le gouverne-
ment Mackenzie et autres-seront, j'espère, pro-
duits vendredi.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable ministre
sans doute, sait de quels documents je parle. Dans

M. HAcKirr.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez !

M. FOSTER: Je désire donner avis à l'hîono-
rable ministre, que demain, avant que la Chambre
siège en comité des subsides, il y aura quelques re-
marques relativement aux mandats du gouverneur
général, suivies d'une motion.

La motion est adoptée, et la séance est levée à 6
heures.
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lames de Brae. Après une attente de plusieurs
années, les habitants se sont cotisés entre eux, et nenent dépos
ont prélevé une somme d'argent pour la construe- demain. Mon honorable ami a aussi fait une mo-
tion de ce brise-laines. Une fois que l'argent eût tion, l'autre jour, au sujet des nominations du gon-
été soiserit et les travaux commencés, le parlement vernent Mackenzie après sa défaite. Tous ces
vota un certain crédit, pour les compléter. documents, j'espère, seront produits vendredi.

Il est encore incomplet, cependant, et un petit Sir CHARLES TUPPER: Je demdnderais à
crédit de $1,000 ou environ tendrait à le terminer l'honorable leader de la Chambre s'l se propose
et à le rendre quelque peu utile à la population <le d 'oirier la (l j
la région.

Comme il est près de six heures et que je désire M : j i sorg.
entendre mon honorable ami (le Prince-est (M. demain et également vendredi. Quant à savoir si
Yeo), je reprendrai maintenant mon siège. elle siégera lundi ou non, je serai en état de le

éclarer deémain à la Chambre.
M. YE() : M. l'Orateur-, comme il est six heures ý

et que la séanîce est sur le point <l'être levée, je nie M,%. TAYLOR : Avant qlue la motion soit adinp-
permettrai de proposer l'ajournement dlu débat. tée, j'aimerais signaler à l'attention de l'honora-

La mnotiond est adoptée, et le débat est ajourné. lls chef i gouver abment le fait lue, lorsqu'on a
proposé, il y a ulues jours, de faire du ercredi
un jou <lu gouvernement, il a été décidé que nous

ORDRE D)E PRODUCTION DE I)OCU- auions la séance (lu soir de ce jour-là pour les bille.
11 TS et ordres publics. J'ai sur l'ordre dii jour un

bill très imýportant concernant le travail des
Copie de tous mémoires, rapdports, correspondances, aubains, et je reois (les lettries et des requêtes

plans et pa piers eii rapport avec la construction d'un pont prtu e orirlsule îssetpu u
en race de Québec oS dans le voisinage, pour raccorder leà
chemin de fer Intercolonial avec le chcmîin de fer du 1 ce bill soit adopté à cette session.
Paeiflquet.-(. Langelier.)

Etat donnant les nomns de tous les pécheurs qui omît ou M N..SO'4NERVILLE: Pourq uoi nie l'avez- vous pas
ie; licences rle pêéche du iiouvernememît <dans le comté de fait psser à la dernière sessioni
icoln et Niaéigaren, et les montants payés par chacunsi

(e'eux pendant l'année 1895. et les noms de porteurs de i TeAYLOR: Simplenet parce que les hono-
licences dains le même district pour l'année 186.-M. ralsmmrs<el rit i osotpspri
(Iibson. alsmmrs el rielenosotpspri

<l'y parvedir. nes deux côts de la Chambre, on a
CORRESPOL.ANCE AVEC LE COUVER- de aii'é (ue le sort (e ce bill fùt décidé cette

NEUR leEoit am M.e, etj'espLère, s:le temps alloué aux simples
Sdéputés, le imecreedi, leur est enlevé, que l'hono-

La mi es i aiNidrRE (M. Laurier) - rable chef dut gouvernement placera ce bil sur
l'Oimtepo, coilae ous aeoqss prjsque épuisé 'orure rdordse dt joui-.
di jour, et dais les circonstaces ue sait la Le sREMI ER MINISTRE: Je puis dire à mon
ChtamMbrE, je proposerai intena t lue la séance hotorable a i que le gouvernement n'entend pas
soit levée. pblacer ce bil parui les ordres t gouvernement,

Sie CHARLE.S muirPER: J'aimterais à eman aais nous fotrnronis mon lioo ble ani toutes
de- à l'honorale chef du gouvernement s'il pour les occasiots (le le prsester en cette Chambre pour
rait deos-r suIt le r nrea ae la Caminbre les docu y bie discuté. L honorable député comprend la

Ett tonntlesnms daes tu lee à s qi nctce ru-ison po8ur lIquelle la Chamibre ne siége pas ce

dnes ensode és chesd gouvernement8ans leccomtéce fitpseàladriessio?

le gouverne - général, savoir : untte liste (le . sparmi nous ut étranger très-

d'ux iedate nne 185 eoiîrts faits epoter d iM.TinO:Smleetpacuqeésoo

entnset lte me par le go-. sis s r s due nous devots recevoir ce soir et je
snd rv que tous les députés de cette ChambreCOREPN DAN'Ma c E AVCnEzO demarend que nous le recevions d'une manière con-

due jor.E et NSTE dan ae cilisacstqe sai lacé eP EMlE IITE e usdr o
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CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, le 3 septembre 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIERE.

BUVETTE DE LA CHAMBRE DES
COM'MUNES.

M. l'ORAT EUR : Je dois annoncer à la Cham-
bre des Communes, pour son information, qu'une
requête signée par un certain nombre de députés
vient de m'être remise, me demandant de faire fer-
mer la buvette de la Chambre des Communes pour
la vente des liqueurs. Ce matin, une assemblée de
la commission de l'économie interne de la Chambre
a été tenue, à laquelle étaient présents tous ses
membres, savoir: Sir Richard Cartright, MM.
Davies, Fielding, Tarte et moi-même comme pré-
sident, et la commission a unanimement passé
une résolution décidant que la buvette située au
sous.sol de la Chambre des Communes soit absolu-
ment abolie, et des instructions ont été données
en conséquence.

COMITÉS PERMANENTS.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier), mem-
bre du comité spécial nommé pour préparer et rap-
porter la liste des membres (ievant composer les
comités ordonnés par la Chambre, jeudi, le vingt
août dernier, présente le rapport suivait :

N- 1.-PRIVILÈGES ET ÉLECTIONS.

Messieurs

Angers,
Belcourt,
Bennett,
Bergeron,
Blair,
Borden (Halifax),
Britton,
Bruneau,
Cameron,
Caron (air Adolphe),
Casgrain,
Choquette,
Davies,
Davin,
Fitzpatrick,
Flint,
Fortin,
Fraser (Guysborough),
Geoffrion,
Haggart,
Ives,
Langelier,

Laurier,
Lavergne,
Lister,
Lount,
Macdonald (Winnipeg),
McAlister,
McCarthy,
McCleary,
McInerney,
Mclsaac,
Madore,
Mills,
Monet,
Monk,
Mulock,
Pouliot,
Powell,
Quinn,
Russell,
Tisdale,
Tupper (sir Charles)
Wood (Brockville.)-44.

NO 2.-LOIS EXPIRANTES.

Messieurs

Bazinet,
Beausoleil,
Bell (Addington),
Bennett,
Bourbonnais,
Carroll,
Chauvin,
Copp,

Fitzpatrick,
Fortin,
Hale,
Harwood,
Hurley,
Legris,
Logan,
Marcotte,

Cowan,
Desmarais,
Dugas,
Earle,
Ethier,
Ferguson,

Et que le quorum
sept membres.

Meigs,
Roche,
Rogers,
Seagram,
Somerville,
Tyrwhitt.-28.

du dit comité se compose de

Ne 3.-CHEMINS DE FER, CANAUX ET
TÉLÉGRAPHES.

Messieurs

Angers,
Beattie,
Beausoleil,
Beith,
Belcourt,
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Bethune,
Blair,
Blanchard,
Borden (Halifax),
Borden (King),
Bostock,
Bourassa,
Boyd,
Britton,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Burnett,
Calvert,
Cameron,
Campbell,
Caron (air Adolph
Carroll,
Cartwright (sir R
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Chauvin,
Choquette,
Christie,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Corby,
Costigan,
Cowan,
Craig,
Davies,
Davin,
Dechéne,
Desmarais,
Devlin,
Dimock,
Dobell,
Domville,
Dugas,
Dupont,
Dyment,
Edwards,
Ellis,
Erb,
Fauvel,
Featherston,
Fielding,
Fiset,
Fitzpatrick,
Flint,
Fortin,

e),

ich'd),

Ingram,
Ives,
Kaulbach,
Kendry,
Klock,
Kloepfer,
Landerkin,
Langelier,
LaRivière,
Laurier,
Lavergne,
Lemieux,
Lewis,
Lister,
Livingston,
Logan,
Lount,
Macdonald (Winnipeg),
Macdonell (Selkirk),
Mackie,
MacLaren,
Maclean,
MacPherson,
McAlister,
McCarthy,
McCleary,
McCormick,
McDougall,
McGregor,
McHugh,
McInerney,
McInnes,
McIsaac,
McLennan (Glengarry),
McLennan (Inverness),
McMillan,
McMullen,
Madore,
Martin,
Maxwell,
Migneault,
Mills,
Monet,
Monk,
Montague,
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Osler,
Parmalee,
Penny,
Pope,
Pouliot,
Poupore,
Powell,
Préfontatne,
Prior,
Proulx,
Quinn,
Ratz,
Reid,
Richardson,
Robertson,

526
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Fraser (Guysborougb), Robinson,
Fraser (Lambton), Rogers,
Frost, Rosamond,
Ganong, Russell,
Geoffrion, Savard,
Gibson, Scriver,
Gillies, Sproule.
Godbout, Stenson,
Guay, Sutherland,
Guillet, Talbot,
Haggart, Tarte,
Hale, Tisdale,
Haley, Tucker,
Harwood, Tupper (sir Charles)
Henderson. Turcot,
Henry, Tyrwhitt,
Hodgins, Wallace,
Hughes, Wood (Brockville),
Hurley, Wood (Hamilton).-165.
Hutchison.

N 4.-BILLS DINTÉRÉT PRIVÉ.

Messieurs
Bain,
Beith,
Belcourt,
Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bennett,
Bethune,
Boisvert,
Boyd,
Bourbonnais,
Broder,
Brodeur,
Burnett,
Calvert,
Caron (sir Adolphe),
Carroll,
Carscallen,
Casey,
Choquette,
Cochrane,
Corby,
Cowan,
Craig,
Desmarais,
Dupont,
Dyment,
Earle,
Edwards,
Ellis,
Ethier,
Fitzpatrick,
Fortin,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Gilmour,
Guillet,
Hackett,

Hodgins,
Joly de Lotbinlère

(sir Henri),
Kaulbach,
LaRivière,
Lavergne,
Legris,
Lemieux,
Livingston,
Logan,
Macdonald (Huron),
MacLaren,
Maclean,
MacPherson,
McAlister,
McDougall,
McGillivray,
McHugh,
Meigs,
Migneault,
Monet,
Moore,
Morin,
Morrison,
Mulock,
Paterson,
Penny,
Pouliot,
Prior,
Proulx,
Roddick,
Rosamond,
Russell,
Savard,
Stenson,
Tucker,
Yeo.-73.

Et que le quorum du dit comité se compose de
sept membres.

N 5.-ORDRES PERMANENTS.

Messieurs
Bain,
Bazinet,
Boisvert,
Broder,
Brodeur,
Brown,
Cargill,
Copp,
Douglas,

Lang,
Mackie,
McGugan,
McInerney,
Mclnnes,
McMillan,
McNeill,
Marcotte,
Maxwell,

Dupré,
Earle,
Erb,
Ferguson,
Fiset,
Fisher,
Flint,
Hodgins,
Hughes,
Hurley,
Ingram,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),
Kaulbach,
Landerkin,

Et que le quorum
sept memþres.

Mills,
Monk,
Moore,
Morin,
Pettet,
Ratz,
Rinfret,
Roche,
Scriver,
Semple,
Stubbs,
Tolmie,
Wilson,
Wood (Brockville).-46.

du dit comité se compose de

N° 6.-IMPRESSIONS.

Messieurs

Bergeron,
Bergin,
Bourassa,
Charlton,
Dupont,
Ellis,
Foster,
Gibson,
Landerkin,
LaRivière,
Macdonald (Huron),

Maclean,
McMullen,
Montague,
Oliver,
Parmalee,
Préfontaine,
Richardson,
Somerville,
Sutherland,
Taylor,
Tlsdale.-22.

Et que le quorum du dit comité ne compose de
sept membres.

N° 7.-COMPTES PUBLICS.

Messieurs

Bergin,
Blair,
Borden (Halifax),
Borden (King),
Cameron,
Campbell,
Caron (sir Adolphe),
Cartwright (sir Rich'd),
Casgrain,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Cowan,
Craig,
Davies,
Devlin,
Dobell,
Domville,
Fielding,
Fitzpatrick,
Flint,
Foster,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Front,
Ganong,
Geoffrion,
GIbson,
Glniour,
Baggart,
Henry,
Hughes,
Landerkin,

Langelier,
Lister,
Lount,
Macdonald (Huron),
Macdonald (Winnipeg),
Macdonell (Selkirk),
McCarthy,
McCleary,
McGregor,
Mclnerney,
McIsaac,
McLennan (Glengarry),
MeMullen,
Madore,
Mille,
Montague,
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Paterson,
Powell,
Quinn,
Rinfret,
Somerville,
Sproule,
Sutherland,
Tarte,
Taylor,
Tupper (sir Charles-

Hibbert),
Wallace,
Wood (Brockville),
Wood (Hamilton).-65.

Et que le quorpim du dit comité se compose de
neuf membres.

528527 [COMIIUNES]
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N' 8.-BANQUES ET COMMERCE.

Messieurs

Angers. Henry,
Bain, Hughes,
Beattie, Hutchison,
Beausoleil, Ingram,
Beith, Ives,
Bell (PIctou), Kaulbach,
Bornier, Kendry,
Blair, Klock,
Blanchard, Kloepter,
Borden (King), Landerkin,
Bostock, Lang,
Bourassa, Langelier,
Boyd, Laurier,
Britton, Legris,
Brown, Lewis,
Bruneau, Lister,
Calvert, Livingston,
Cameron, Logan,
Campb1l1, Lount,
Cargill, Macdonald (Huron),
Carscallen, Macdonald (King),
Cartwright (air Rich'd), Macdonald (Winnipeg),
CharIton, Macdonell (Selkirk),
Chauvin, Macpherson,
Clarke, McAlister,

e--chrane, McCarthy,
McCormick,

Corby, McDougall,
Costigan, McGillivray.
Cowan, Melnnes,
Craig, MeIsaae,
Davies, McLennan (Glengarry),
Dechene, McLeixnan (Inverness),
Devlin, McNeill,
Dimock, Madore,
Dobell, Migneault,
Domville, Morin,
Iugas, Osler,
Dupré, Paterson,
Barle, Penny,
Edwards, Pope,
Ethier, Poupore,
Fauvel, Powell,
Featherston, Préfontaine,
Fielding, Prier,
Fiset, Reid,
Fortin, Richardson,
Foster, Robertson,
Fraser (Guysborougli), Rosamond,
Fraser (Lambton), Russell,
Frost, Scriver,
Ganong, Seagram,
Gauthier, Stubbs,
Geoffrion, Sutberland,
Gibson, Talbot,
Gillies, Tarte,
Godbout, Tiadale,
Guay, Tolmie,
Guillet, Tupper (air Charles
Hackett, Hibbert),
Haggart, Wallace,
Hale, Wilson,
Haley, Wood (Hamilton),
Henderson, Yeo.-127.

Et que le quorum du dit comité se compose de
neuf membres.

N° 9.-AGRICULTURE ET COLONISATION.

Messieurs
Bain,
Bazinet,
Beith',

Rivière,
gris,

Lewis,

Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bergeron,
Bernier,
Blanchard,
Boisvert,
Bostock,
Bourassa,
Bourbonnais,
Boyd,
Broder,
Burnett,
Calvert,
Campbell,
Cargill,
Casey,
Christie,
Clancy,
Cochrane,
Davin,
Dechene,
Dimock,
Douglas,
Dugas,
Dupont,
Dupré,
Dyment,
Edwards,
Erb,
Fauvel,
Featheraton,
Ferguson,
Fisher,
Frost,
Gauthier,
Gibson,
Gilmour,
Godbout,
Guay,
Guillet,
Haley,
Harwood,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Hurley,
Hutchison,
Ingram,
Joly-de Lotbiniere,

(air Henri),
Lang,

Et que le quorum du
sept membres.

Macdonald (King,
Macdonell (Selkirk),
Mackie,
MacLaren,
McCormick,
McGillivray,
McGregor,
McGugan,
McHugh,
McInnes,
MeLennan (Glengarry),
McLennan (Inverness),
McMillan,
McMullen,
McNeill,
Marcotte,
Martin,
Maxwell,
Meigs,
Montague,
Moore,
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Pettet,
Pope,
Poupore,
Proulx,
Ratz,
Richardson,
Rinfret,
Robinson,
Roche,
Roddick,
Rogers,
Rosamond,
Seagram,
Semple,
Sproule,
Stenson,
Stubbs,
Sutherland,
Talbot.
Taylor,
Tolmie,
Tucker,
Turcot,
Tyrwhitt,
Wilson,
Yeo.-107.
dit comté se compose de

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
propose-

Que le dit rapport soit adoptée.
La motion est adoptée.

COMITÉ DES IMPRESSIONS.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
propose-

Qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs
Honneurs que cette Chambre s'unira à eux pour former
un comité mixte des deux Chambres au sujet des impres-
sions du parlement: et que les membres du comité spé-
cial permanent desImpressions, savoir:-MM. Bergeron,
Bervn,Bourasea, Charlton Costigan, Du ont,Ellls, Gib-.
son. landerkln, LBivièreadonald (Buron)» Mfaclen.
McMullen, Moutague. Oliver. Parmalee. Préfontaine,
Richardson, Somerville, Sutherland, Taylor et Tidale,
agiront au nom de cette Chambre comme membres du
dit comité mixte des Impressions du parlement.

Sir CHARLES TUPPER : Vu l'absence de M.
Costigan, j'aimerais suggérer à l'honorable chef



du gouvernement de substituer à son noni celui de Le spectacle était désolant et l'excitation extrême. Le
M. Foster au moins durant l'absence de 1. Cos- village le Tignish n'a aucune protection contre le feu et

. tr nles ctoyens furent obligés de travailler ensemble de
tigan. toutes leurs forces, se servant de seaux d'eau et autres

moyens semblables, mais les flammes étaient trop puis-
Le PREMIER MINISTRE: Je consens au santes, et trois heures après le commencement de l'ineen-

c-îangcmcnt. die le village était devenu un amas de ruines. Environ
soixante et dix bâtiments en tout sont détruits de fond

La motion est adoptée. en comble, et quarante familles se trouvent jetées sur le
L, • pavé. Un comité de secours est organisé pour venir en

aide aux personnes pauvres qui ont éprouvé des pertes
R par suIte de cet incendie. Toutes contributions serontPREMIERE LECTURE. reçues avec reconnaissance par la paroisse.

Bill (n°i 9) nioditiant le Code criminel de 1892 (Signé) L'ABBE DUGALD.
afin d'établir des dispositions plus efficaces pour Je crois, M. l'Orateur, que dans un pareil cas
la punition de la séduction et de I*enlèvetienlt- il y a lieu <le faire appel à la générosité des deux
(M. Charlton). partis politiques de cette Chambre. Je mue son-

viens, qu'il y a quatorze ou quinze ans, j'ai été
DÉMISIslON DE L'ANCIEN, COUVER- témoin d'une conflagration de l'autre côté de la

NEMENT. rivière, à Hull, alors que plusieurs familles furent
jetées sur le pavé. Dans cette circonstance, le

Sir ('hARLES TUPPER: Avant l'appel <le parlement siégeant, on s'adressa à lui, et il accorda
'ordre dit jour j'aimerais demander à l'hîonorable immédiatement l'aide demandée. Une résolution

premier ministre s'il est prêt à soumettre à la à l'effet de secourir les affligés fut aussitôt pré-
Chanbre le reste <le la correspondance relative à la sentée à la Chambre et adoptée. Je demanderai
démiussion le l'ancien gouvernement. au premier ministre qui est très compatissant et

qui serait désireux de soulager les souffrances
LE PREMIER MINISTRE (N. Laurier): J'ai s'il ne sera pas disposé à présenter aujourd'hui une

ici la correspondance, c'est-à-dire le mémoire mis résolution comme cela a été fait alors, et à faire
devant sou Excellence par sir Clarles Tupper lors voter par le parlement une somme destinée à cecou-
de l'échange de correspondance qui eut lieu entre rir la population éprouvée de Tigiish. Une somme
son Excellence et lui; et je dépose cette corres- de $2,0M) accordée aujourd'hui soulagerait les
pondan-e. .le propose que la règle 94 le la Chai bre souffrances de cette population plus que trois fois
soit suspenîdue et que ces pièces soient immédiate cette somme accordée plus tard. .le demande au
ment imprimées. premier ministre, au ministre <les Finances et à

La motion est adoptée. leurs collègues <le prendre la chose en considération,
et j'espère qu'ils pourront accorder une aide quel.

Sir CHAR LES TUPPER : J'aimerais aussi de- conque.
mander ant chef du gouv-'erneient quand il espère
être en mesure <le déposer l'autre correspondance Le PREMIER MINISTRE (I. Laurier) : -Je
lemante dans la motion. n ai pas entendu clairement les remarques le mon

honorable ami (NI. Hackett), mais j'ai compris qu'il
Le PR E\IIER MINISTRE: .l'espère pouvoir la a parlé d'un désastre dont a été le théâtre le village

déposer demnaini. de Tignish, <lui fait partie d'une des divisionis
représentées dans cette Chambre. d'ai compris que

FEU A TIGNISH, L P.-E. l'honorable député désirait non seulement la sym-
pathie du gouvernement, mais l'expression <le sa

. IA CK ETT' : Avant l'appel de l'rdre dlu sympathie l'iune ianière plus sensible que le simple
jour, je désire, avec votre permission, M. l'Ortateur. sentnnent. L'honorable député reconnaitra sans
signaler l'attention dle la Chmbmre unt très grandpeine q.il est impossible au gouvernement, dans
désastre a-tivé danis l'le tu Pince.Edountrd il v a le prenmer muoment, <le répondre à sa demande.
quelques jours je veux parler de la conflagration Elle recevra l'attention qu'elle mérite, mais les
Sui a e lieu à 'Tignish. Ce désastre est arrive détails domnnés dants le journal étant instiffisants, je
inanche, et e moitns <le trois heures la ps grande serai obligé à l'honorable député s'il veut bien venir

partie du village était détruite, <les ruines fumantes mue trouver pour nie donner <les détails plus précis
reiplucant les foyeis heureux qui existaient atpîa- et plus complets.
ravant. .Je lirai pour l'information de la Chambrl1'e
une courte description <le la conflagrationu publiée , .- I
dans le G(uardian le Charlottetown: i SUBS1lES-DERNIERE EPREUVE.

Le village de Tignish. vient de subir une grande perte.
Il n'y a probablement jamais eu dans cette ile d'incendie
comme celui qui est arrivé dimanche. Il éclata vers 2.30
heures le l'après-midi dans la manufacture de voitures
de M. Peter Kincli et fut causé par la fille du proprié-
taire, qui mit le feu à des planures. Un fort vent sud-
ouest soufflait dans le tenips, portant les flammes dans la
8artiecommerciale du viltage. Le grand pâté de maison
Chaison fut bientôt tout en famuimes et. presque en même
temps, la résidence du Dr Murphy. Le feu ravagea la
principale partie du village, brûlant avec fureur comme
si une puissance humaine ne pouvait le maltriser, et plu-
sieurs constructions furent bientôt consumées. La ro-
tonde à locomotives, une locomotive et plusieurs wagons
furent détruits. Les flammes se répandirent si rapide-
ment que l'on ne put sauver qu'une locomotive. (n la
sortit à bras, vu que l'on n'eut pas le temps de la chauffer.

Sir CiuAnitEs TUPP'ER.

Lat Chambre étutdie les résolutions rapportées du
comité des subsides.

Exercices annuelsde laMilice.... $46,;00

M. POSTER : Peut-être l'honorable ministre
a-t-il les renseignenents qu'il a promis de donner ?

Le MINISTRE DE LA MILICE (M. Borden :
Lorsque cet item est venu devant le comité des
subsides on m'a demandé de donner quelques
dlétails relativement au nombre d'hommnies qui
allaient prendre part aux exercices militaires cette
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année. On se demanda ai toute la milice ou une de camps. J'ai maintenant les chiffres et les détails
partie seulement allait prendre part aux exercices 1 à donner à la Chambre, et les voici :

Officiers et Chevaux. Pour couvrir les dépenses de douze jours d'exercices. Solde et allocations.soldats ééax avi:Btilnsdifnei

10,624 93 Compagnies de villes et indépendantes à leurs quartiers
genrax, savoir: Bataillons d'infanterie de villes
et compagnies indépendantes....... .... .. .... ........ *85,000

24,411 2,697 Exercices dans les camps d'instruction-Tous les corps
de cavalerie, battenes de campagne, corps d'inge-
nieurs et tous les corps d'infanterie rurale, y coin-
pris l'état-major de brigade aux camps............ 226,000

Allocation pour bouilloire de campement.............. 3,000
Allocation de marche et pour bagage.................. 8,000

- 237,000
Rations, fourrage et combustible......... ............ 66,000
Dépenses accessoires de camp........................ 3.500

Concours d'artillerie-Artilerie de campagne et de gar-
nison .. .. ......... ...................... 5,000

iTransport ........................... ......... . . 740,Ô00
Moins pour onze bataillons devant faire les exercices*

aux quartier généraux k>caux .. ........ ....... ... . 20,000 5,0

33,05 2'igo 100,000 f440,500

Nous avons l'intention <le faire faire (les exer-
cices militaires aux hommes suivants cet automne :
Officiers et soldats, 10,300 ; chevaux, 1,()O;
nombre total de camps, I1, avec 12 jours d'exercices
à chacun. Les camps seront tenus les 8, 15, 22 et
29 septembre, tel qu'autorisé par l'ordre général n°
7<0 du 24 août 1896. Il y aura 8 camps de brigade
et 3 camps de quartiers-généraux locaux.

M. M1ACDONALD (I.P.-E.): L'honorable mi-
niistre a-t-il dlit, l'autre jour, qu'il n'y aurait pas
d'exercices militaires lans l'Ilê du Prince-Edouard?

Le MINISTRE DE LA MILICE: Je n'ai pa
<lit cela.

M1. MACI)ONALD (I.P.-E.): Vous avez muen-
tionné toutes les autres provinlce-s, et vous avez
évidemment omais l'île du Prince-Edouard.

Résolution adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
que l'étude des autres iésolutions3 contenues dains
le rappoi t du comité soit ajournée. .

La mnotioiî est adoptée.

SUBSIDES-MANDATS DU GOUVERNEUR
GÉNÉRAL.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
le propose que la Chambre se forme en comité des
subsides.

M. FOSTER: Avant que la Chambre se forme
en comité des subsides, je suis obligé de solliciter
l'attention des honorables députés appartenant aux
deux partis politiques pendant que je ferai quel-
ques remarques au sujet d'une question que tous
s'accorderont à considérer comme très importante;
je veux parler du principe et de la pratique suivie
en émettant des mandats du gouverneur général
dans les mois de juillet et août. En traitant ce

point, je me trouverai peut-être dans une position
désavantageuse, pour ce qui regarde le côté légal
de la question, vu que je ne suis pas avocat, mais
je m'efforcerai d'exposer avec calme et modé-
ration la manière <le voir de l'opposition, de même
que, je l'espère, celle de toute la Chambre. Je
sollicite l'attention <le la Chambre--nion pas en
songeant que nous pouvons être divisés en deux
camps, dont l'un se trouve à votre droite et l'autre
à votre gauche, M. l'Orateur-muais je sollicite
l'attention les memnbres de cette Chambre comme
représentants des divisions électorales du Canada,
et à ce point de vue seul. Ce que je veux dire,
c 'est qu' amon avis ce serait regrettable si nous
discutions une question importante comme celle-ci
en nous plaçant à un point le vue purement de
parti, et, pour ma part, tout emn me proposant
d'exprimer aussi énergiquement que possile mes
opinions, je ne veux pas le moins dun monde donner
ce caractère à la question. Ce sujet est probable-
ment d'autant plus important aujourd'hui, que
nous formons une nouvelle Chambre des Communes,
plusieurs d'entre nous se trouvant réunis ici pour
a première fois en leur qualité <le représentants,

et ce qui augmente dans une certaine mesure son
iuportance c'est le fait que c'est aussi l'avènement,
au gouvernement du pays, d'un nouveau parti,
eommençant sa carrière et basant ses actes sur
certains principes et modelant sa pratique sur sa
manière d'envisager ces principes. En premier
lieu, 'e n'insulterai pas à l'intelligence de cette
Chaibre en appuyant longuement sur le principe
que la Chambre des Communes possède le pouvoir
particulier de disposer des subsides destinés à l'ad.
niinistration des affaires publiques. Je ne deman.
derai pas aux honorables. membres de l'un ou de
l'autre parti politique de la Chambre de passer en
revue la longue suite des luttes historiques coin-
inencées il y a les siècles, et qui, après avoir duré
des années, ont eu pour résultat de donner aux
représentants du peuple dans les Communes du
pays Fadministration incontestée absolue des de.
niers publics.
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Il est important que les représentants <lu peuple être émis ; car c'est là le moyen et le seul moyen par
aux Communes gardent intact ce que celles-ci ont lequel le gouvernement peut mettre la main dans
gagné par des siècles de lutte. Car si la reconnais- le trésor public. Au début de ce débat je vais lire
sance d'un principe important et vital vaut la peine la disposition de l'acte concernant l'audition qui
qu'on lutte pendant des siècles pour l'obtenir, la donne ce pouvoir. La voici :
conservation intacte (le ces privilèges mérite l'atten. Si lorsque le parlement n'est pas en session, il survienttion la plus sérieuse le ceux qui héritent du legs à des travaux ou édifices publics quelque accident quile la représentation. Lorsque la Chambre des exige des déboursés immédiate pour le réparer, ou s'il se
Communes de la Grande.llretagnte eùt obtenu la présente quelque autre cas dans lequel des dépenses
rCcmmnsude leC p'rncpe vietale l'importance <le mPrévues, ou auxquelles le parlement n'a pas pourvu.reconnisisance dle ce principe vital, l'importance dle! trnt"n n daetintqie eleSsont instamment et immédiatement requises pour le bien
ce principe fut encore caractérisée par les luttes, publie.
niais elle fut aussi caractérisée et l'est encore par Ce sont là les conditions préalables.les savtiegai-des dont on entoura le vote des deniers
publics avant qu'ils puissent passer aux mains <le alors, sur le rapport du ministre des Finances et rece-
'exécutif pour être distribués et empéloys. Il y a veur général constatant que le parlement n'a pas voté de

i crédit à cet égard, et du ministre ayant le contrôle dutrois manières dont la Chambre les Comnmunles service en question, exposant que la nécessité est pres-
peut accorder au pouvoir exécutif les subsides sante..
qu'elle veut mettre à sa disposition. Elle peut le e
faire dle lit mnièire régulière, en soumettant à la 1Ce sont là les conditionîs qui sont la conséquence,

Chambre lne re ulîid- es uome sur et (lui ne peuveit jamais avoir len application, à
l'iniitia tive de a Couronne. Les précautions parti-
culières dont ont entoure les crédits après que la ..le gouverneur en conseil pourra faire préparer un
Conronne a fait le premier pas, sont d'un grand mandat spécial, quigera signé par le gouverneur, autori-

. t ,.t o sant l'émission u montant jugé nécessaire, lequel seratr et font voir la force et l'importance du porté par le ministre des Finances et receveur général à
principe vital du contrôle. Ces prévisions budge- un compte spécial, et des chèques pourront dès lors être
taires sont soumises i la Chambre, et chaque item émis en la forme ordinaire au fur et à mesure qu'il en
devient une résolution qui doit être adoptée en sera besoin.
comité. Il faut que ces résolutions soient rapportées Comme je l'ai <lit, il y a dans l'acte deux caté-
à la Chambre à nue autre phase, et finalement gories de conditions. Les deux que j'ai appelées
adoptées en dernière épreuve. Même après cela conditions antérieures à toute action, sont les deux
il faut que des résolutions régulières soient soit- premières citées--qu'il devra être arrivé à des tra-
mises et adoptées comme base dFuin bill des subsides, vaux ou édifices publics un accident, exigeant à
et ensuite il faut que ce bill des subsides subisse n'en pas douter, dans l'opinion du gouvernement,
ses trois phases régulières, qu'il passe par le Sénat <les réparations urgentes. Supposons, par exemple,
et soit sanctionné par la Couronne. Toutes ces que le parlement n'ait voté aucun crédit pour
sauvegardes, avec le délai obligé entre chaque l'exécution de réparations ou de nouveaux travaux,
phase, sont autant le preuves (le la vitalité du dans cette salle où nous sommes réunis ; et
principe du contrôle parlementaire, et nous mon- supposons que, pendant les vacances (les Chambres,
trent, n nous qui intervenous après la lutte, combien ii incendie détruise en partie ou en entier cette
il nous incombe dle maintenir intact ce principe salle, et qu'il soit nécessaire de la réparer ou de la
vital. On petit mettre de 'argent à la dieposition reconstruire pour la session prochaine du parle-
<lu gouvernement d'uie autre manière plus expédi- ment, dans ce cas la condition préalable est remplie
tive. lin crédit peut à bref délai et avec peu de et un mandat du gouverneur général peut être
formalités être accordé au gouvernement pour émis, en vertu <le l'acte que j'ai cité, accordant une
l'emploi d'une certaine somme, ou bien une adresse somme sutfisante pour réparer ou remplacer cette
à la Couronne peut être adoptée, autorisant celle-ci salle.
à faire une certaine dépense ou lui demandant de S'il existe un quai public où il se fasse une somme
la faire, avec l'assurance et la garantie que les d'affaires considérable et importante, et qu'il soit
Coni'iies approuveront l'exécutif pour ce qiti détruit par une tempête ou autre accident, puis,
regarde ce crédit. Ces trois modes sont les seuls que, dans l'intérêt public les conditions du tratic et
moyens parlementaires par lesquels des subsides <lu commerce nécessitent s% réparation ou sa recons-
puissent être fournis à l'exécutif. truction immédiate, et s'il n'y a pas le crédit voté

Lorsque le parlement siège il n'y a pas d'autre par le parlement et que l'accident n'ait pas été
moyen possible par lequel le gouvernement du pays prévu, dans ce cas un mandat <lu gouverneur géné-
puisse obtenir un seul soit :les fonds consolidés ra], petit être émis, et le quai peut être réparé ou
pour faire face à des dépenses. Mais le bon sens reconstruit. Il y a encore une deuxième condition
aussi a ses droits, et il est reconnu qu'il peut sur. préalable, c'est celle qui existe lorsque se présente
gir certaines circonstances qui rendraient l'applica- l'occasion de faire une dépense qui n'a pas été
tion <le la règle en vertu de laquelle les crédits prévue ou à laquelle le parlement n'a pas pourvu,
doivent être votés par le parlement serait plutôt et dont la nécessité est urgente et immédiate. Cela
contraire que conforme à l'intérêt public dans cer- constitue la seconde condition préalable, et si cela
taitnes occasionîs et certaines éventualités. En vertu a lieu, alors un mandat du gouverneur général peut
d'un statut il existe titi moyen légal par lequel être émis, en vertu de l'acte que j'ai cité. Ce sont
dans certaines circonstances l'exécutif petit prendre là les deux conditions préalables, et tant que l'on
d'autres deniers que ceux votés par le parlement ne s'est pas conformé à ces deux conditions, ou à
et les affecter à certaines dépenses. Cela ne peut l'une de ces conditions, ni le ministre d'un départe-
se faire lorsque le parlement siège, et il est itpor- ment, ni le ministre des Finances n'a le droit de
tant <que nous nous le rappelions dans la présente chercher à faire émettre de mandats. Si l'on se
discussion. Il y a certaines circonstances dans les. conforme à l'une ou l'autre de ces conditions, alors
quelles, conformément à l'acte auquel j'ai fait allu. les conditions qui suivent se présentent, portant
sion, des mandats du gouverneur général peuvent que le ministre du département exposera par un

M. FoSmRu.
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rapport au Conseil l'urgence d'un crédit-car il doit
être juge en la matière-et que le ministre des
Finances attestera qu'il n'a pas été voté de crédit.
Dans ce cas-là, le Conseil peut adopter le rapport,
le gouverneur général peut le signer, et le mandat
sera régulier et la dépense pourra être faite. Je
prétends qu'il n'y a pas en cette Chambre un seul
député qui conteste l'exactitude de la position que
j'ai prise relativement à cette question.

Maintenant, j'aborde une question des plus
importantes, au sujet de laquelle il peut exister
une divergence d'opinion, sur la seconde condition
préalable, relativement à la signification réelle de
l'acte. Je laisse aux avocats les deuc côtés de la
Chambre le soin le la décider ; mais je suis cepen-
dant obligé de me former une opinion au point <le
vue du sens commun sur la signification de cette
seconde condition préalable.

On a prétendu que cet article signifie. non que
la dépense soit imprévue, qu'il n'y ait pas été
pourvu, mais qu'elle peut être ou imprévue et dans
ce cas la deuxième condition existe, ou qu'il n'y ait
pas été pourvu, dans lequel cas la deuxième condi-
tion existe encore. Il y a deux objections à oppo-
ser à cet argument. Si c'est un argument valable,
nous sommes en présence de deux choses : D'abord
un mot évidemment inutile dans l'acte lui-même ;
car s'il est vrai que tout ce qui est nécessaire pour
remplir cette condition est qu'il n'ait pas été
pourvu à la dépense, il était inutile de mettre le
mot "imprévue " parce que les mots "à laquelle il
n'a pas été pourvu " remplissent les deux condi-
tions, que la dépense soit prévue ou imprévue,
pourvu qu'il n'y ait pas été pourvu.

On peut différer d opinion sur le sens légal de
l'article; mais on peut prétendre, et avec raison, je
crois. qu'il contient un mot inutile, si on accepte
l'interprétation qu'on lui donne quelquefois. Mais
une remarque beaucoup plus grave est celle-ci : si
cet argument est bon, les estimations faites par le
gouvernement et les crédits votés par le parlement
ne sont plus qu'une comédie et un vain mot, ou du
moins ils peuvent être rendus tels par le bon pai-
air du gouvernement du jour. Si, par exemp e, il
suffit de dire que. c'est une dépense à laquelle il n'a
pas été pourvu dans les prévisions budgétaires,
c'est admettre comme possible une chose qui porte
en elle le germe de la destruction absolue des cré-
dits votés par le parlement et <les estimations sou-
mises au parlement, pour l'obtention te ces crédits.

Je ne crois pas qu'il existe un seul thembre de
cette Chambre qui, tenant compte de l'esprit de la
loi, tenant compte des longues luttes qu'il a fallu
livrer pour obtenir que le parlement eût le con-
trôle des subsides, tenant cqmpte du fait que cette
loi a été passée, nou pour anéantir le contrôle du
parlement, mais pour donner dans certains cas
graves et urgents, un peu plus de latitude à l'exé-
cutif pour assurer le service public-je ne crois pas,
<lis-je, qu'il existe un seul membre de cette Chan-
bre qui, tenant compte de tout cela, veuille pré.
tendre sétieusement qu'un crédit quelconque, au.
quel il n'a pas été pourvu dans le budget, peut
être dépensé sur le simple gré du gouvernement,ou
parce que c'est l'opinion honnête et raisonnée du
gouvernement que cette dépense est nécessaire, et
<fue le fait qu'il n'y a pas été pourvu est suflisant
pour remplir les conditions nécessaires à l'émission
d'un mandat <lu gouverneu<r général.

Voici ce que je veux dire et sur lequel j'attire
l'attention du soliciteur général. J'ai lu aujour-

d'hui attentivement sa réponse. Deux défenses ont
été présentées, celle de mon honorable ami et celle
du ministre du Commerce (sir Richard Cartwright).
J'ai lu le discours de mon honorable alni le sollici-
teur général (M. Fitzpatrick) qui est un avocat qui
est censé envisager la question an point le vue
légal, et la discuter logiquement; je dois dire
cependant qu'à mon avis, il a commis l'erreur de
croire que la nécessité de cette dépense la justifie.

Mon opinion est lue la nécessité ne justifie pas
l'émission du mandat ; ce qui justifie d'émission
d'un mandat, c'est la nature imprévue de la dépense;
si la dépense n'était pas imprévue, l'interprétation
et l'esprit dte la loi n'impliquent pas la nécessité
comme raison suffisante. La nécessité est une con-
sidération secondaire, la nature imprévue est la
condition essentielle. Il n'est pas besoin de m'éloi-
gner beaucoup dte mon honorable ami pour exposer
fortement devant le parlement ce côté de la ques.
tion. Il nie suffira <le citer l'opinion d'un des plus
savants avocats que le Canada ait produits, qui a
été le chef des honorables messieurs de la droite, et
( ui a déclaré, comme étant son opinion, presque
dans les mêmes termes que je l'ai fait aujourd'hui
à la Chambre, que la nécessité ne peut justifier
l'émission d'un mandat lu gouverneur général, si
les circonstances imprévues ne sont pas la première
condition. Je désire expliquer un peu plus longue.
nient cette idée, et je vais le faire an risque de «me
répéter. Je demanderai aux représentants du peuple
dans cette Chambre qui a le droit ici d'accorder et
de contrôler les crédits parlementaires, et à
qui incombe le devoir de sauvegarder ce droit sacré?

Qn'arriverait-il, je le demande, si nous devions
reconnaitre que parce qu'une dépense n'est pas pré-
vue dans les estimations et appropriations, si elle
est nécessaire, on peut rccourir aux mandats du
gouverneur général. Dans ce cas, qu'arriverait-il ?
il arriverait que dans des cas oit le gouvernement
ne serait pas disposé, pendant la session, à demnan
der certaines appropriations, il pourrait, après la
session, profiter <les mandats du gouverneur gêné-
ral, sous prétexte que la chose n a pas été prévue
par le parlement et qu'elle est nécessaire, et accorder
ainsi es appropriations qlue le parlement a seul le
droit d'accorder.

Si le gouvernement pouvait aigir ainsi dans un
cas il le pourrait dans tous les cas, et aller jusqu'à
rendre de nul effet le contrôle parlementaire,
atteindre le principe vital qui a coûté si cher et
qui doit être religieusement conservé par les repré.
sentants liu peuple dans l'intérêt <lu pays.

Après avoir ainsi exposé ce que je crois être la
véritable position, et j espère que ces vues seront
partagéss par tous les membres de cette Chambre,
je demanderai à la Chambre de considérer qu'elle a
eté l'attitude dtes honorables messieurs de la droite,
relativement à ce principe et à son application pour
ce qui est de l'émission des mandats du gouverneur
général.

Je veux exposer la position des honorables mes-
sieurs de la droite, leurs opinions raisonnées, répé-
tées à maintes reprises devant le parlement, et je
demanderai à la Chambre si ces opinions s'accordent
avec les sentiments et les opimions que j'ai émis
jusqu'à présent sur cette question.

Je remontrerai d'abord à l'année 1872, et citerai
l'opinion de l'honorable Alexander Mackenzie,
qui était alors l'homme fort du parti libéral dont il
est devenu le chef lorsqu'il forma son cabinet en
1874. Le Globe du 6 juillet 1872, lui fait dire ce
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(lui suit-et cela a été cité l'autre jour par mon
collègue, l'honorable député de Pictou (sir Cliarles-
Hibbert Tupper)

La politique du parti libéral est de rendre suprême le
gouvernement responsable, de mettre le gouvernement
sous le contrôle direct du parlement, de lui enlever tout
pouvoir de faire usage des deniers pîublics sans crédits
spéciaux à cet effet.

Voilà l'opinion expreime par tun ancien chef du
parti libéral sur le principe du contrôle parlemen-
taire. .Jarrive maintenant à l'année 1887, alors
qu'il y eut un dbat dans cette Chambre sur la
question des mandats du gouverneur général, débat
auquel prirent part plusieurs messieurs de l'opposi-
tion à cette époque et (lui aujourd'hui occupent les

premiers sièges de la droite ou appuient mes hono-
rables amis (le la droite.

Sir Richar»d Cartwright disait alors

tion de M. Blake vient donc à propos. Voici ce
quil (lisait :

C'est un point de droit que de passer un arrêté du con-
seil la veille de l'ouverture du parlement, afin d'échap-
per â la juridiction et au contrôle de ce dern:ee, pour ce
qui regarde l'argent requis.

Il (lit plus loin ;

Ce n'est que dans les cas de nécessité urgente, lorsque
l'intérêt public exige réellement qu'une dépense soit
faite, que, vu certaines circonstances indépendantes de
la volonté du gouvernement, et qui n'ont pu être pré-
vues à temps pour obtenir l'approbation du parlement,
l'on devrait se servir de ce pouvoir d'émettre des man-
dats spéciaux.

Il dit plus loin

Mais comment justifie-t-il cela? Dans presque cho que
cas, il se borne à dire que nous devons voter l'argent

parce que la dépense était opportune. Ce serait là une
bonne raison, si elle est vraie, que l'hônorable ministre, .pourrait onnter, en soumie an une estma.. on, vou- eOr, jeie crois pas qu'il y ait un seul membre de cette mIander aup t e i

Chambre. nouveau ou ancien, qui ne sache pas que le ranor au parlement de l'adopter; mais ce n'est pas une
principe cardinal sur lequel reposent toutes les institu-- dés n uosation.
tions parlementaires, est que les ministres de la Couronne
et la Couronne elle-même ne doivent sous aucun prétexte Cela confirme ce que j'ai dit, il y a quelques ins-
dé >enser des deniers publics avant que ces derniers aient
été votés par le parlement et avant que les raisons pour tants que le simple fait qu'une dépense est néces.
lesquelles la Couronne demande l'argent aient été expli- saire ne justifie pas l'émission d'un mandat du gou.
quées et diseutées à fond. Il n'y a qu'une seule exception verneur général. Plus loin M. Blake dit
à cette règle, et elle est parfaitement définie dans le
statut ci vertu duquel ces mandats du gouverneur géné- Si l'intérêt publie exigeait cette dépense immédiate-
ral sont émis. Dans le cas de nécessité publique, dans le ment, le devoir des rinistres était de demander aussitôt
cas où des accidents imprévus arrivent, dains le cas où il que possible un 4ote de crédit, de nous demander de con-
se présente des choses que les divers départements ne sentir à ce que cet argent fût dépensé en alléguant l'in-
pouvaient raisonnablement prévoir, alors, si le parlement térêt public. Il ne fallait pas attendre les estimations
ne siège pas, comme le dit l'acte, un mandat du gouver- budgétaires; il fillait dire: Nous ne pouvons attendre
neur général peut émaner avec certaines formalités et les estimations, car l'intérêt public exige que nous nous
certaines précautions et garanties. fassions autoriser à faire cette dépense et nous vous

demandons aujourd'hui, à l'instant, de nous accorder la
Cette déclaration a plus de force encore par le fait permission de faire cette dépense dans l'intérêt du public

que cet honorable monsieur parlait, comme moi mais il semble-et je le répète-que ce pouvoir est pros-
aujourd'hui, à une nouvelle Chambre et il fit pré- titué lorsque, juste à la veille de l'ouverture du parle-
céder ses remarques île l'observation qu'il impor- ment,on émet des mandats pour d'aussi fortes sommes,

,des mandats d'argent payé seulement longtemps après
tait, à l'ouverture d un nouveau parlement de défi. notre réunion, des mandats qui n'ont pas été émis du tout
nir clairement ces principes. avant la rentrée.

Je vois que M. Mills prit aussi part à la discus- | Cela s'applique tout spécialement, M. l'Orateur,
sion et qu'il termina un remarquable discours par au mandat de $935,000 émis la veille même le la
les paroles suivantes : rentrée îles Chambres. Une journée plus tard le

Ils n'avaient pas le droit île prendre une seule piastre i gouvernement se trouvait devant le parlement et
dans la caisse publique, et chaque piastre qui a ainsi été pouvait demander un crédit qu'il aurait obtenu du
prise l'a été par une violation flagrante de la loi. inrleînt et )ais, ient P'n n'avait a la

Je vois ensuite que M. Davies, le ministre de la
Marine et des Pêcheries, répondait ce qui suit au
ministre des Finances :

Il a dit que ceci et cela était nécessaire. La question
n'est pas de savoir s'il aurait pu être sage pour la
Chambre de voter l'argent. La question est que le gou-
vernement, ne reconnaissant pas les pouvoirs et les res-
trictions prescrits par le statut, a voté par arrêtés du con-
seil des sommes qui n'auraient dû être votées qu'après
avoir obtenu la sanction du parlement, deux conditions
sont nécessaires: premièrement la dépense doit être
imprévue, et ensuite elle doit être requise d'une manière
urgente et immédiate.

Et il poursuit son argumentation. Il dit aussi
plus loin

Je suis heureux que ce nouveau parlement profite de
l'occasion que lui offre sa première session pour exposer
clai rement et distinctement ses vues sur cette question.

Je vais maintenant citer M. Blake, qui était
alors dans cette chambre. Il survint une discus-
sion sur ces mandats, au sujet d'un arrêté du con-
seil passé le jour qui avait précédé la réunion îles
Chambres. C'est étrange, mais c'est encore plus
frappant, île voir que le deuxième mandat du gou-
verneur général émis par le gouvernement actuel
repose sur un arrêté du conseil daté de la veille
mîême de la réunion des Chambres. Cette déclara-

M. FOSTER.

moindre raison de recourir à l'extrême mesure (les
mandats spéciaux.

J'ai une autre autorité à citer, et cela parce que
l'honorable député est maintenant dans dette
Chambre. -Je veux parler de l'honorable député
de Wellington-nord (M. McMullen) qui se leva en
chambre et déclara dans ce langage que nous con-
naissons bien, le langage du mentor du parleiment
et du gardien de ses droits sacrés

Il est temps de mettre fin à ces dépenses faites sans le
consentement du parlement. Nous ne devons pas per-
mettre la continuation de ce système. Et ce n'est pas une
raison pour continuer à mal faire, si les gouvernements
précédents ont fait la même chose. En notre qualité de
nouveau parlement, de nouveaux députés, nouvellement
élus par le peuple, nous devrions exprimer notre opinion
et faire savoir aux honorables ministres ainsi qu'aux
honorables messieurs de l'opposition, que ce système doit
cesser.

Ce sentiment est vrai et sain. J'espère qu'il est
aussi bon aujourd'hui qu'il l'était en 1887, lorsque
mon bonorable ami l'exprimait en termes si lieu-
reux dans cette Chambre.

M. l'Orateur, la question des mandats du gou-
vernîeur général est venue devant la Chambre en
1891, sur une motion du ministre actuel du com-
merce (sir Richard Cartwright). Cette motion pro-
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voqua une division. On se servit alors de certaines
expressions que je désire citer. Je citerai d'abord
les paroles du ministre actuel dut commerce. Après
avoir appuyé la justesse du principe du contrôle j
parlementaire, il parlait de certains cas dans les-
quels l'exécutif pouvait faire les dépenses en
recourant aux mandats du gouverneur général, et
il exprimait son opinion sur ce sujet. Il disait :

I 'exception dont je parle est définie dans l'acte d'au-
dition. S'il survient aux travaux on édifices publics quel-
que accident qui exige des déboursés immédiats pour les
réparer, ou il se présente aucun autre cas dans lequel
des dépenses auxquelles le département n'a pas pourvu,
sont instamment et immédiatement requises pour le bien
publie, alors, à certaines conditions que je vais énumé-
rer, le gouverneur général a le droit d'émettre des man-
dats, pourvu que le parlement ne soit pas en session.

Voilà une expression d'opinion claire et formelle

qui coïncide exactement avec les vues que j'ai
essayé le soumettre à la Chambre. Puis, après
avoir cité l'article le la loi il disait, pour en expli-
quer la signification :-

Il est à peine nécessaire que je dise que la signification
évidente de cette disposition est que,dans certaines occa-
sions o' une dépense qui n'a pu être prévue par le minis-
tère, ni autorisée par le parlement est instamment et
immédiatement requise: alors, et alors seuleme.nt, doit
être émis un mandat.

Et l'honorable monsieur faisant un appel à la
Chambre, <lit :-

Les deux partis dans cette Chambre, devraient s'accor-
der sur cette question, les deux partis de cette Chambre
devraient comprendre, qu'ils aient ou non confiance dans
le gouvernement actuel, qu'il est de leur devoir, à titre de
membres du parlement, qu'il est de leur devoir. à. titre de
membres de la Chambre des Communes, d'insister pour
que le gouvernement ne dépense pas l'argent public sans
la sanction du parlement. Sans l'adoption et l'applica-
tion de ce principe, il est tout à fait impossible de con-
server un contrôle effectif sur les actes du gouvernement.

Je répète ces paroles aujourd'hui, je les répète
devant la Chambre des Communes, et je demande
que les membres les deux côtés de la Chambre, en
dehors de tout attache de parti, partagent les vues
si fortement exprimées par mon honorable ami.

Il <lit plus loin :_
Ainsi que je l'ai déjà dit, c'est une question qui n'inté-

resse pas plus un côté de la Chambre que l'autre. C'est
une question qui affecte dans sa base le contrôle parle-
mentaire sur les dépenses du gouvernement. Si vous
avez laissé ainsi fouler aux pieds notre constitution basée
sur la ratique anglaise, si vous permettez au gouverne-
ment de dépenser des millions de l'argent public sans
consulter aucunement le parlement ainsi que je l'ai dit,
je dis que le parlement perd tout contrôle sur les dépenses
u gouvernement.
L'honorable monsieur termine ensuite par sa

résolution. Or je veux maintenant attirer claire-
ment l'attention de la Chambre sur cette résolu-
tion. Cette résolution était différente et basée sur
d'autres circonstances que j'ai l'intention de sou-
mettre à la Chambre. En 1891, l'argumentation
reposait sur le fait de savoir si le gouvernement
avait réellement prévu la dépense et dans ce cas
avait négligé d'y pourvoir ; mais il n'était pas dou-
teux, d'après les prétentions du gouvernement,
qu'il s'agissait d'une dépense qui, soit qu'elle n'eût
pas été prévue par le département, soit négligence
des fonetionnaires, n'avait pas été signaléeà l'atten-
tion du ministre ou du gouvernement, et en consé-
quence n'avait pas été insérée dans les estimations.
La motion de l'h norablc député touch a ce côté de
la question, car sa résolution se termine ainsi:-

Qu'aucun accident n'était arrivé sur ces chemins de fer
et qu'il n'y avait aucune raison pourquoi cette dépense

n'aurait pas dû être prévue et sanctionnée par le parle-
ment.

Que, dans ces conditions, l'émission dumandat du gou-
verneur général pour les dites sommes était un grossier
abus du pouvoir conféré au gouverneur en conseil aux
termes du dit acte, et que la conduite du gouvernement
en négligeant de s'adresser au parlement en temps oppor-
tun, pour en obtenir lesdites sommes, indique une grande
négligence dans l'administration et mérite la censure de
cette Chambre.

Cette motion attaquait le gouvernement pour
mauvaise administration, l'accusait d'avoir négligé
de pourvoir à des dépenses qu'il aurait dû prévoir,
et ainsi les circonstances aujourd'hui sont tout à
fait différentes, car il ne s'agit pas le savoir, ainsi
que nous le prétendons, si ces dépenses étaient ou
non prévues ; elles étaient prévues et la Chambre
avait refusé d'y pourvoir.

Maintenant, M. l'Orateur, un autre député
parla, dans cette occasion, c'est mon honorable ami
aujr>urd'hui directeur général (les Postes, qui alors
dains l'opposition critiqua dans diverses occasions
la conduite du gouvernement. Voici ce qu'il
(lisait en 1891 :

Je crois, M. l'Orateur, que le gouvernement ne pouvait
pas mieux montrer son indifférence pour le pouvoir
suprême du peuple qu'en prenant l'argent de celui-ci
sans y avoir été autorisé. Il est impossible qu'un gouver-
nement commette un plus grand crime dans un pays
comme le Canada, ou le peuple est censé contrôler l'em-
ploi de ses deniers.

Voilà pour le principe. L'honorable député nous
a aussi dit comment il interprétait l'acte et je
désire attirer l'attention de la Chambre sur ce
point -

L'acte dit que ces mandats ne peuvent être émis que
dans certaines circonstances, savoir: lorsqu'il est arrivé
un accident à une entreprise publique, et que des répara-
tions sont nécessaires-ce n'est pas le cas ici-de même
que lorsqu'il se présente un cas imprévu auquel on n'a
pas déjà pourvu, et auquel il faut pourvoir dans l'intérêt
public.

Le principe qu'il invoque est le principe même
que j'ai invoqué qui fait'des " circonstances inpré-
vues " la justification des mandats (du gouverneur
général, et non la nécessité ou le côté raisonnable
de la dépense.

L'acte doit signifier que lorsqu'une dépense est néces-
saire, et que, malgré une diligence raisonnablele gouver-
nement n'a pu prévoir ce besoin, il peut alors se servir des
pouvoirs que lui confère cet acte, mais pas autrement.

Cela termine les citations que je veux faire des
vues émises par l'honorable monsieur au sujet des
mandats du gouverneur général, sauf une autre
opinion émise par mon honorable ami le ministre
du Commerce. Durant le dernier parlement la
question fut incidemment soulevée et voici ce que
disait l'honorable député (page 7162 les Débats de
1896) :

Si une dépense est nécessaire pour quelque chose d'im-
prévu vous pouvez demander un mandat du gouverneur
général, muais tel mandat ne saurait être demandé dans
d'autres circonstances. Aucune dépense ne saurait être
faite sans l'autorisation du parlement.

Ainsi, M. l'Orateur, j'ai cité les opinions des
honorables messieurs de la droite sur la question
des mandats du gouverneur général. Or, je pré-
tends que ces déclarations et celles que j'ai faites
sont semblables et d'aussi grande importance.
Toutes reconnaissent la nécessité de maintenir le
principe du contrôle parlementaire. Ces messieurs
admettent que les circonstances doivent être comme
j'ai dit pour des dépenses imprévues et auxquelles
on n'a pas pourvu, et que la nécessité d'une dépense
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n'est pas une raison pour justifier l'émission d'un session, alors que le gouvernement allait demànder
mandat du gouverneur général, et tous s'accordent à la Chambre des Communes de voter les dépenses
à condamner la pratique qui entre en contravention nécessaires de l'année. Ces salaires sont payés,
avec ces principes bien compris et énergiquement quelques-uns avant le milieu du mois, quelques-uns
proclamés. pas avant la fin du mois, et d'après la liste préparée

J'arrive maintenant au point de savoir ce que le nous trouvons, je crois, que la plus forte partie de
gouvernement a réellement fait (les mandats (lu cet argent n'était pas payable avant la fin du mois.
gouverneur général. Or, voici les faits : Le 16 Le 19 août le parlement se réunit, et bien que
juillet, une dépense (le $1,067,567 fût autorisé par les lonorables messieurs ne fussent pas tenu de
ces mandats du gouverneur général, le jour mênie-- dépenser une grande partie (le cet argent avant la
et j'attire l'attention (le la Chambre sur ce fait-- fin du mois, il mirent entre les mains de l'exécutif,
le jour même que devait se réunir le parlement avec une précipitation, je ne dirai pas inconvenante,
pour l'expédition les affaires. Puis, le 18 d'août, nais imprudente, $1,000,000 dont chaque sou devait
la veille même dle la rentrée des Chambre un man- être dépensé lorsque le parlement serait en session.
dat était émis pour $935,561, et autres petits imiaii - Mais il y a quelque chose le plus fort que cela et
dats mettant la somme totale à $2,006,022. qui témoigne du mépris absolu des règles affiché

Il faut ensuite remarquer dans quel but furent dans le cas actuel par le gouvernement en ce qui
émis ces mandats. .1'ai exposé les deux conditions concerne les mandats (lu gouverneur général. Qui
préalables ; or, la première n'existe pas dans le a signé la demande des mandats du gouverneur
cas de ces mandats, il n'était survenu à des travaux général et quel est le ministre de la Couronne qui
publics aucun accident exigeant des .déboursés a déclaré que toute cette somme était requise
immédiats pour les réparer ou les renouveler, et d'urmgence et immédiatement, car aux termes de
motivant l'émission de ces mandats. Nous sommes l'acte, même quand ces conditions préalables que
tous d'accord sur ce point. Les mandats du gou- j'ai indiquées sont observées, il faut encore que la
verneur général furent étmis pour payer les salaires somme soit requise d'urgence et imumédiatement ?
et dépenses dles départements, choses qui sont toit- Je demande qui a signé la demande d'un mandat
jours prévues et auxquelles pourvoit le parlement du gouverneur général pour $7,000 et qui l'a fait
pour le service de l'année qui suit sa session. Ainsi adopter, quand il y était déclaré que c'était pour
chacune de ces dépenses autorisées par les mandats payer les traitements les employés de l'inprimîerie
du gouverneur étaient non seulenent prévues par nationale pour le mois de septembre 1896, après
le gouvernement, mais elles avaient été soumises l'ouverture de la session parlementaire, au cours de
au parlement dans les estiniations, elles avaient laquelle il ne pouvait y avoir aucune dépense d'ar-
été recommandées par le gouverneur général, gent, pour cause urgente ou immédiate, et quand
demandées au parlement, et tout député savait de fait, il fallait que le parlement votât les subsides
exactement, depuis sept oni huit mois ce qu'elles avant qu'on pût dépenser un seul sou ? Et cepen-
étaient. dant voilà un mandat du gouverneur général destiné

Nous savions tous qu'elles étaient nécessaires, à une chose dont la nécessité n'était pas urgente,
qu'elles avaient été demandées, <ais refusées par le mais à laquelle on a pourvu, bien qlue le parlemient
parlement. Ainsi dotc elles n'entrent pas dans la ait siégé tout un mois environ avant que la chose
catégorie les dépenses imprévues et auxquelles l'on se soit produite. Je suppose que cela a été fait par
n'a pas pourvu. Ces dépenses étaient prévues ; le secrétaire d'Etat, nais je ne puis le savoir exac-
nous avons voulu y pourvoir, mais le parlement, teiment par les renseignements que nous avons.
dans l'exercice <le son bon vouloir, surtout par est certain que le secrétaire d'Etat et que tout le
l'entremise de l'opposition, refusa le les accorder. cabinet en sont responsables. Je crois que c'est
Il n'en n'est pas moins vrai qu'elles étaient prévues, un fait grave, non pas à cause le la somme en jeu,
qu'elles avaient été demandées au parlement qui les qui n'est que <le $7,000 mais si dans une affaire <le
avait refusées. Cela n'autorise aucunement le non- $7,000, le gouvernement est prêt, un mois avant
veau gouvernement <le faire ces dépenses sans l'au- que la somme soit requise, à déclarer qu'elle est
torisation du parlement, et je etois que les honora- requise immédiatement et d'urgence et à faire
bles députés sont fortement tenus de s'adresser ait émettre un mandat du gouverneur général pour la
parlement, vii que le parlement avait refusé d'accor- payer, quand le parlement est convoqué et doit se
der ces estimations. Et que voit-on encore, M. réunir immédiatement, cela indique le principe qui
l'Orateur ? Je veux attirer l'attention sutr le fait a servi de base à la conduite du gouvernement de
que l'on avait tout le temps <le voter ces crédits même que le principe et la méthode qu'il peut
pour pourvoir aux dépenses pour lesquelles ont appliquer dans des affaires plus considérables et
été émis les mandats di gouverneur. Je veux plus importantes. Il y a une autre chose que je
dlire qu'à maintes reprises on a detmandé <lue la désire signaler à l'attention de la Chambre. Ces
Chambre se format cn comité les subsides, que la dépenses, comine je l'ai dit, étaient des dépenses
Chambre réussit même à adopter quelques crédits, qui avaient été prévues en février et même en jan-
que lors dlu refus d'accorder les dépeses (le vier dernier pour lesquelles les crédits ont été
l'année compléte, on soumnit au chef de l'opposition présentés à la Chatmbre en janvier dernier, crédits
d'alors et à l'htoniiorauble ministre actuel di Coin- qute la Chambre a «maintes fois été iivitée à adopter
inerce l'idée d'adopter les subsides pour six tmois, et qu'elle a refusé d'adopter. Quelle est la raison
oit pouir trois mois, ou deux mois même, afin pour laquelle ces crédits n'ont pas été adoptés à la
d'éviter la, nécessité et la dépenîse d'une session dernière session du parlement ? Je desire signaler
extraordinaire, et pour éviter les ennuis qu'au- le principe auquel il faut logiquement attribuer
raient L souffrir les employés s'il s'étaient pas payés cette conduite dit gouvernEnent au sujet des mnan-
a la fin du mois. Il y a plus que cela. Si nous dats du gouverneur général. Le principe qui paraît
devions admettre u moment que le premier mnandat avoir guidé sa conduite, c'est que la tactique et
était jutifiable, qu'avons-nous à lire lu second qui l'avantage lu parti sont une raison suffisante pour
fut émis à la hâte, un jour avant l'ouverture de la violer la loi et recourir aux mandats dt gouverncur

M. FosvER.
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général. Pourquoi les .honorables députés de la pouvoir émette des mandats du gouverneur général
droite, ont-ils refusé, à la dernière session, de voter pour remplacer le vote des subsides par un parle.
les subsides ordinaires pour six mois, trois mois ou ment qui a été convoqué et auquel on pourrait les
deux mois ? D'après ce qu'ils en ont dit eux mêmes demander.
au cours de la dernière session et même au cours Mais n'avions-nous pas le droit de tenir une
de celles-ci, ils n'ont pas voulu les voter parce sixième session ! En le faisant, nous nous sommes
qu'ils croyaient que cela ne serait pas à l'avantage conformés à la lettre de la loi et nous n'avons pas
de leur parti, et ils ont assumé la responsabilité de été au delà. La seule convention qui lie un gouver-
refuser d'accorder ces crédits qui eussent pu être nement oules représentants du peuple quand on leur'
votés facilement. confie un mandat de représentation, c'est qu'ils con-

Et puis, si la session avait été ouverte le 16 juillet, tinueront à exercer les fonctions qui incombent à
date pour laquclle le parlement était convoqué, on des représentants au parlement durant la durée
eût obtenu un crédit pour toutes les dépenses que légale le ce parlement, la question (le savoir s'il
les mandats du gouverneur général devaient servir sera dissous u an ou deux avant l'expiration de sa
a payer, car le parlement était convoqué pour le durée légale ou si on le prolongera jusqu'à l'extrême
16, la rentrée les Chambres aurait pîi avoir lieu à limite de cette durée est une simple question d'opi-
cette date, je crois qu'elle attrait eu lieu, et l'on rion. Ce n'est certainement pas un bon argument.
aurait obtenu un crédit pour payer tous ces traite- L'honorable ministre (sir Richard Cartwright)
ments et il n'aurait pas été nécessaire de recourir nous a dit encore que le dernier parlement ne
aux manlats du gouverneur général. Pourquoi la représentait pas le peuple et n'avait pas le droit de
rentrée les Chambres n'a-t-elle pas eu lieu le 16 demander le vote les sl)siles. C'est une simple
juillet ? Il n'y a d'autre raison pour l'expliquer supposition <le sa part. Il n'était aucunement fondé
que le fait que ce n'était pas à l'avantage d'un parti à dire alors, avec certitude et d'une manière absolue,
politique. Mais des considérations d'opportunité que le gouvernement ne représentait pas le peuple.
et d'avantage pour un parti politique n'offrent Il pouvait tout au plus supputer ce qu'il considé-
guère une bonne excuse pour retarder la réunion rait être les ciances <le part et d'autre ; mais il n'y
des Chambres et mettre le gouvernement dans le a là aucune raison <le refuser <le voter les subsides.
cas d'avoir recours aux mandats lit gouverneur Si sa prétention qlue nous ne représentions pas le
général pour faire face à les dépenses qui auraient peuple en 1896 était une bonne raison de refuser
pu être votés par le parlement si la rentrée des les sulbsides, la raison n'était-elle pas également
Chambres avait eu lieu à la date voulue. bonne en 1895 ? L'honorable ministre aurait pui

J'ai déjà expliqué ce qui en est au sujet du man- l'invoquer alors et refuser de voter les subsides,
dat émis le 18 août, quand la rentrée des Chambres mais il ie l'a pas fait. Et si, à la dernière session,
a eu lieu de fait le 19. Il n'y avait pas alors de les honorables députés le la droite, alors dans l'op-
nécessité pour un mandat du gouverneur général, } position, ont jugé à propos de ne pas voter les
même justifié par l'accomplissement les conditions subsides, ce n'était certainemenît pas une raison
préalables. La conclusion qu'il nous faut tirer, pour que le gouvernement eût recours aux mandats
c'est q1ue les honorables députés le la droite consul- du gouverneur général.
tant leur propre intérêt et exerçant leur tactique, L'honorable ministre (sir Richard Cartwright) a
ont jugé à propos de refuser <le voter les subsides, aussi donné pour raison que nous aurions pui rester
à la dernière session, mais je répète que, bien que at pouvoir plus longtemps. MoNr honorable ami
la tactique de parti soit parfaitement légitime, elle le solliciteur général (M. Fitzpatrick) est allé plus
ne devrait pas être une excuse pour des actes illé- loin et il a dit que la raison pour laquelle les sub-
gaux et contraires au grand principe du contrôle sides n'ont pas été votés, c'est qu'il craignait et que
parlementaire en ce qui concerne la dépense. son parti craignait que si les subsides étaient votés,

Je vais maintenant mentionner en quelques mots nous nous en servirions pot- faire de la corruption.
les moyens de défense invoqués par les deux seuls L'honorable député (M. Fitzpatrick) est doué
ministres qui aient jusqu'ici entrepris le défendre d'un esprit logique et il doit savoir parfaitement
la conduite du gouvernement dans cette affaire. que ce n'était pas lu tout uie raison pour refuser

Mon honorable ami le ministre dit Commerce le voter les subsides, et que c'était lit plus man-
(sir Richard Cartwright) a essayé de défendre cette vaise raison possible de refuser de voter les crédits
conduite et les raisons qu'il a allégués pour la jus- particuliers que l'on demandait. Mon honorable
tifier peuvent se diviser en deux catégories. L'une ami sait parfaitement que les crédits particuliers
le ces raisons, ce sont les prétendues fautes du gon- auxquels on a pourvu par ces mandats du goiver-

vernement précédent, dans l'opinion dit parti libé- leur général, que j'ai demandés à la dernière session
ral. Il faut les accepter comme fautes, cuoi g1rano et que j'ai consenti à accepter pour deux, trois ou
salis, car elles n'étaient des fautes que dans l'opi- six mois, sont des crédits qui sont sous le contrôle
nion d'un parti qui était dans le temps opposé au absolu de la loi et de l'auditeur général. Il n'est
gouvernement, et à sa politique. L'honorable mi- pas au pouvoir dt gouvernement lu jour le s'en
nistre (sir Richard Cartwrigt) ne prétend pas justi- servir pour faire de la corruption, le voulût-il. Cet
fier au mérite l'émission les inaidats du gouverneur argument ne vaut doue rien.
général. Il dit que nous n'avions pas le droit le tenir Mon honorable ami, le ministre du Commerce
une sixième session du parlement, que nous avons (sir Richard Cartwright), a donné la dernière raison,
violé l'usage en agissant ainsi et que nous nous et la pire, pour laquelle on nous a refusé les sub-
sommes par ce moyen honteusement cramponnés au sides, à la dernière session. C'est, nous a-t-il dit,
pouvoir. parce quenous gâchions la législation, parce que,

Ce peut être la conviction de mon honorable ami, dans son opinion, notre politique ait sujet de la
mais je prétends encore fois que ce n'est pas une question des écoles du Manitoba n'était pas ce
raison de refuser de voter les subsides, ou même, si qu'elle aurait dû être. Le gouvernement du jour
c'est une bonne raison pour cela, ce n'est pas une est soumis au jugement du pays quant à la question
raison pour qu'un gouvernement qui arrive au pou- de savoir si sa législation est bonne ou mauvaise
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Il en est re.sponsable au p>ays, et bien qu'une oppo-
sition iuisse avoir les opinions très arrêtées sur le
caractère bon ou imauvais de cette législation, c'est

la première <pis que j'entends alléguer cela sérieu-
senent comme ie raison qui autorise le parlement
à refuser les subsides et qui justitie le moyen extra-
ordinaire <e les obtenir par (les mandats du gouver-
nîeur' g'énîéral.

La secole sèrie <le raisons alrgées par l'hoio-
rable inlîistre, ce sont des raisons <de néIcessité. Il
(lit : Nous Iavons rien dpensé qui le fût véri-
tatbtement inécessaire." Il dit Nous n'avons rien
dlépenîsé qui ne fût l<révîu par vous." Il dit :Nous

n'avons rien dépensé illégitimnement ou dans tni I<mt
<le corruptio." Aliettons-le : je mne contenter·ai
de lui citer lia iéponse iniattauab<l<îte de son ancien
chef, M. Edwarl Il3ake, quand il disait que la
néce-suité o la prudence d'uie déense n'a absolu-
ment rien a faire iu l'ém1iasion d'<un < mandat li gu-
veinleu iéral, <uand les conditions préalles

que nouis avons diseutees ne sont par remlies et
qu'on l'y a. pas pleineint satisfait. Et cela réduit
ià rien le seul moyen de dtéfnse que le gouverue-
ment ait. iivoqué pour justitier son étrange conduite
cl ce qui concerne les mandats du11 go<uverneuîr
géniéral

l'ai dbclaré en cilmmeeant ine je ne lrotosas
simplement le saisir la Chambre d e ta question,
d'unite inanîière aussi 10.\;île et aussi raisonnée flue
possible, et je demande aux membres les deux
cotes de lta Chatlre de réféctr sur la méthode que
l'on %ient d'inîaiguirer et de dire si, dans leur opi-
Iion, elle est honne ou iiauvaise. Comme je lai
<lit en commeniant, î'est le devoir tle tous les
représentants siégeant dans cette Calmbre, qluelles
(Ile soient ses opilniols politiques, (le veiller avec
un soin jaloux sur le principe dt contrôle parlemîen-
taire. qiti est le ri-sultat île siècles le lutte, qui est
essentiel i lun ion gouvernement, i un gouverne-

ment respoisable, et que nous ne pouvons laisser
violer sans étre déchus du droit <te pouvoir aller dire
à nos coiniettants que nous avons fait notre devoir.
Ent saisissant la Ciaitbre <le la question, je iai été
Imû que par le désir d'eI)êcier le développement
d'un moyen d'obtenir <les erédits par ce <Ile je dois
appeler ue usurpation île pouvoir <le la part (le
l'exécutif, comne celui qui a été liauguré quelques
seatianes à peine apiès l'arrivée an pouvoir d'un
nouveau gouvernement libéral ; parce que si l'on
pardonne cette usurpation dans le cas actuel, 011
justifiera le gouvernement de neutraliser les droits
dut parlement en matière <le criédits législatifs et
'on portera atteinte au principe du gouvernement
parlementaire.

Il s'agit ici d'une question au sujet <te laquelle
nous devrions songer aux conséquences de notre
décision. Pour appli<quer l'argrument ad hmnm
supposons qu'à a dernière session, quand les lono-
rables députés de la droite mue refusèrent les sub-
sides que je demandais en qualité de ministre des
Finanees. i'adressait à lopposition, j'aie <lit: " Les
honorables députés nous refusent. ces subsides :
qu'ils les refusent ; le Ier juillet, si nous sommes
au pouvoir, nous les remplacerons par les mandats
<lu gouverneur général et nous convoquerons les
Chaibres qlîuand il nous plaira ", je demande à mon
honoriable ami quelle aurait été son attitude si je
lui avais dit cela. Qu'a-t-il fait tutre chose ? C'est
la position même qu'il a prise au moyen de ces
mandats lu gouverneur général qu'il a fait émettre,
il a appliqué exactement la politique que j'aurais

M. FOSTER.

énoncée si dans le temps j'avais parlé dans ce sens
à lopposition.

Non, M. l'Orateur, le contrôle parlementaire,
voilà la question vitale. Le caractère imprévu de
la dépense est la condition préalable à l'émission
des mandats dlu gouverneur généril. Si le gou-
ver'ienieit est justitiable d'aoir' émis ces mandats,
il eût pi proroger le parlement du 19 août au 19
septembre, et émettre un autre mandat <lu gouver-
ieur géiéral si cela faisait les aflitires dut parti : il
eût pu proroger le parlement juWsu'au 19 octobre
et émettre un nou<îveai iandtat du gouverneur gé-
ni<ral : il ent pli aller ainsi jusqu'en janvier ; il eût
pli aller ainsi jusquà la limite extrême ti.xtée par le
statut en faisant une nécessité de réunir les
chaibres au moins une fois liari aiiiée. Il faut
sonlgel aux consé<iueices le li Iolitiqîue qui a été
t -utée, et si oi laisse faire îun pas dans cette voie,

piar' parité de raisoiiunemnt le second sera fait en
vertu dlui iimime principe. Il est temps que lia
Cahamre sais tenir compte (les attaches le parti,
élève la voix pîour revendiquer un principe aussi
impori ant et aussi vital et qui intéresse présente-
ment i un ihaut degré les citoyens <le ce pays. 'Je
p(opose done, M. l)rateui:

Que tous les mots aprðs " Que " soient retranchés et
reniplaeés par les stivants:-" la sixième session diu 7ine
parlement s'est onverte le 2 janvier 1899, et que le 27 du
même mois, le gouvernement a soumis le message de Son
Excellence transmettant le budget de 189à-97, lequel fût
le suite soumis auit comité des subsides.

Que ce budget ouvrait des crédits pour les salaires et
tépenses contingentes prévus et nécessaires les divers

départements lu gouverneiment, et pour l'entretien et la
construction les travaux publics et autres services.

Que le 2 janvier. il fut demande à la Chambre de qe
former en comité des subsides, et de prendre d'abord en
considération les crédits applicables au paiement des
salaires et dépenses contingentes des départements.

Que ni alors ni à diverses reprises ensuite. lorsqu'il fut
demandé à la Chambre d'accorder les subsides, l'opposi-
tion n'y voulût consentir.

Que îles appels réitérés furent faits parle gouvernement
qui représenta la nécessité pressante de pourvoir aux
dépenses ordinaires et régulières du prochain exercice,
ou d'en voter une partie à raison de la dissolution immîi-
nente et du fait que le nouveau parlement ne pourrait
vraisemblublement pas se réunir avant le 1er juillet et
qu'il se réunirait probablement peu après cette date.

Qu'en dépit de ces représentations et bien que les cir-
constances fussent bien connues et qu'il y cuit suffisam-
ment de temps ù la disposition de lui Chambre, les subsides
pour l'exercice 1896-97 furent refusés, et que le parlement
prit fin le 23 avril sans que les subsides fussent votés.

Que le parlement fut dissous et qu'un nouveau parle-
ment tut convoqué pour la dépêche des affaires le 16 juil-
let 1896.

Que le gouvernement démissionna le 10 juillet 1896, et
que I honorable Wilfrid Laurier fut appelé par Son Excel-
lence pour former une administration, ce qu'il entreprit
de faire.

Qu'après cela, le 13 juillet 1896, le parlement fut pro-
rogé au 19 août 1896 pour l'expédition des affaires.

Que par le chapitre 29 de l'acte 49 Victoria, S.R.C., le
gouverneur général en conseil a le pouvoir d'émettre des
mandats spéciaux autorisant le paienent de deniers qui
n'ont-pas été-préalablement votés par le parlement danus
les circonstances suivantes seulement, sa voir :

"Si, lorsque le parlement n'est pas en session, il sur-
vient à des travaux ou édifices publies quelque accident
qui exige des déboursés immédiats pour le réparer, ou s'il
se présente quelque autre cas dans lequel des dépenses
imprévues ou auxquelles le parlement n'a pas pourvu,
sont instamment et immédiatement requises pour le bien
ublie,-alors sur le rapport lu ministre des Finances et

Receveur général constatant que le parleient n'a pas
voté de crédit à cet égard, et du ministre ayant le contrôle
du service en question exposant que la nécessité est pres-
sante, le gouverneur en conseil pourrat faire préparer un
mandat spécial qui sera signé parle gouverneur, autori-
sant l'émission du montant jugé nécessaire."

Que le 16 juillet 1S96-dite àlaquelle le parlement avait
été convoqué pour li dépêche des affaires-Son Excellence
fut conseillée d'émettre son mandat pour la somme de
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1,067,576, pour salaires et dépenses contingentes des tionnels. La seule difficulté est celle-ci: que les
départenents,et que le 18 août-un jour avant la réunion précédents ne sont bons-et j'attire Fattention de
formelle du parlement-ello fut encore conseillée d'émet- , , , -
tre son mandat pour $935,561 pour dépenses semblables, et l'honorable dépnté d 'York sur ce point-que
que ces mandats furent émis et que les sommes mention- d'autant qu'ils s'appliquent en tout point au cas
nées furent en conséquence mises à la disposition du débattu. Le malheur est qu'il est bien rare qu'ils
département.

Que ces montants n'étaient nécessités ni par quelque s'alpliqiuent en tout point, comme le savent les
accident à des travaux ou édifices publics, ni pour des avocats et probablemnent aussi tous ceux qi ont
dépenses qui n'avaient pas été prévues et auxquelles on eu des fiais judiciaires à payer.
n'aurait pu pourvoir, mais qu'ils servirent a payer les Deux questions absolmnt différentes ont été
salaires et dépeisei contiilgentes ordinaires auxquels le
parlement avait été requis de pourvoir et qui avaient été soulevées au cours du débat actuel et c'est de ces
refusés par la Chambre des Communes. deux questions que Je me propose de parler. Mais

Que dans l'espèce cette Chambre est d'avis que l'émis- 'ttirerai dabord l'attention sur ue ou deuxsion des dits maudats était en contravention avec les véri- a
tables principes du contrôle parlementaire, qu'elle cons- remsarques de fhionorable député. La Chambre
titue un abus des pouvoirs conférés au gouverneur géné- 'emaruera qu'il fait un aveu d'une certaine iuipor-
ral en conseil. par le dit acte, et une usurpation dange- tance, comme je le ferai voir a cours de la discus-
reuse pour la liberté publique et le gouvernement consti- Sion ; il a admis que les imanodats u <ouverneurtutionnel. amsqelsisnasdigneiex

genéral sont le seul moyen que le gouveriiemnent ait
Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard hi sa disposition pour se procurer de l'argent, en

C(artwright) : Je ne regrette pas du tout qIue dehors les soies obtenues régulièrement par un
lionorable dépsuté l d'York (M. Foster) ait saisi la vote de crédits. Il admet pas'tant que, dans les

Chamîbie <le cette question. Je suis parfaitement circonstances, nous avons employé le seul moyen à
d'accord avec lui sur un point, savoir : que c'est une notre disposition ; et, au cours, de ilion argumeta
usictioSn extrêiiement importante. Et j'admets tion, la Chambre verra que ce point est, d'une grande

franichlement que le gouveriieinent actuel, en émet- importancc dans la discussion de cette question.
tant les imlandats lu gouverneur général qu'il a émis Tout en imitant l'honorable député et en ne m'é-
aux deux dates mentionnées par le préopinant, a tendant pas longuement sur le coté légal (le la qusies-

'assumnié une grave responsabilité dont il doit rendre tion, j'attirerai son attention et celle (le la Cliamibre
compteâla Chaiire.Jene désire nullement atténuer sur un fait qui sert de .base î t une grande partie de
cette responsabilité, mais je crois pouvoir démontrer son argumentation. Il prétend qu'il n'y a que deux
à la Chubre que nous avions certes d'excellentes cas dans lesquels on peut émettre des mandats du
raisons le nous en charger et qIe nous aurions gouverneur général, et sur l'un le ces cas, il n'y a
gravement milanqué à notre devoir, à titre d'hommes pas divergence d'opinion. En fait il y a trois cas.
chargés de veiller au bien public, si nous ie l'avions Il y a le cas d'accidents survenant à (les travaux
pas fait. publics et nécessitant une dépense dans l'intérêt

Je n'ai pas l'intention de nie livrer aujourd'hui à dt pays. Le deuxième cas est cclui dans lequel
de pures récriminations contre l'honorable député. une dépense non prévue par le parlement devient
Si j'y étais disposé, je pourrais prouver que lui, ses urgente dans l'intérêt public.
collègues et ses prédécesseurs ont maintes fois violé, Mais je crois être justifiable de lui signaler un
sous tois les rapports, toutes les dispositions le troisième cas, qui est exactement celui qui nous
l'acte régissant l'émission les mandats du gouver- occupe, savoir : "l quand une dépense à laquelle le
seur général et que plusieures fois ils ont émis des parlement n'a pas pourvu devient de nécessité
mandats lu gouverneur général lit veille de l'ouver- urgente dans l'intérêt public ". L'honorable député
turc du parlement. Si l'honorable député s'inscrit prétend que les mots "ou ià laquelle on a pourvu "
eni faux contre cette assertion, je puis lui en donner sont purement superflus. Il en parle comme s'ils
la preuve ; s'il ne le fait pas, je sue contenterai de n'avaient aucun sens ni aucune raison d'être, et il
signsaler le fait à son attention et à celle le la n'y a pas de doute que si sa manière d'interpréter
CanMbre. la loi est la bonne, ces mots sont purement super-

Non que je veuille dire que ce serait pour nous fis et ils n'ont pas raison de se trouver dans l'acte.
une justification de prouver que nos prédécesseurs Je sie parle ici que <le l'interprétation purement
et nos adversaires ont fait comme nous ou pis que légale et technique qui pieut être attachée à cet
nous, mnais simplement pour faire remarquer que article, et je crois que si mon interprétation est la
ces messieurs qui sont, enfin, à prendre de nous bonne, cet article, ainsi interprété, aurait du bon
les leçons de droit constitutionnel, ont très certai- sens, et je crois que c'est un axiôme de droit que si

nemient, dans les dix-huit ans qu'ils ont passés au un acte di parlement peut être interprété de ma-
pouvoir, fait peu le cas des doctrines exposées pari nière à ce qu'il soit conforme au bon sens d'un bout
l'honorable député. Et, soit <lit en passant, il est à l'autre, on doit l'interpréter ainsi. Il est arrivé
à remarquer qu'il n'a cité, à l'appui le sa prétention, bien souvent que les juges ont trouvé cette opéra-
aucune déclaration d'un honorable député <le la tion difficile, mais ce n'en est pas moins un axiôime
gauche, tois ses arguments, bons en soi, étaient de droit, et mon honorable ami admettra avec moi
tirés de déclarations et de discours de moi-même, que tous les mots qui se trouvent dans usn acte du
de M. Edward Blake, de M. David Mills, de l'hono- parlement doivent être considérés comme ayant une
rable ministre de la Marine et des Pêcheries (M. signification, et non comme étant superflus.
Davies), le l'honorable député de Wellington-nord C'est là un axiôme de droit souvent cité par les
(I. MeMullen) et autres, aux pieds desquels je suis honorables députés, et c'est aussi une question de
content de voir l'honorable député prendre les sens commun. Or, M. l'Orateur, il se présente les
lecons le bon droit constitutionnel. trois cas suivants. Retranchez les mots " ion pré-

C'est une de ces questions dans lesquelles l'once vus " et le sens de la phrase reste parfait ; retran-
<le bon sens dont parle si souvent l'honorable député chez les mots " prévus ou " et le sens reste encore
vaut mieux qu'une tonne de précédents. Loin de parfait. Prenez tout le contexte de la phrase "non
moi l'idée de vouloir amoindrir l'importance les prévus ou auxquelles on n'a pas pourvu "--et c'est
précédents, surtout en matière d'usages constitu- là, à mon sens, matière d'interprétation en droit-
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et au lieu de deux cas, comme le prétend l'hono- avons réuni les Chambres aussitôt qu'il nous a été
rab -le député, il y en a trois, le premier, je le répète, possible de le faire ; avant même que tous nios
le cas d'accident au sujet duquel tout le monde est collègues fussent réélus, au moment oit il existait
d'accord ; le second, le cas où la chose n'a pas été encore des vides dans nos rangs; de sorte que l'hono-
prévue, et le troisième, celui <le choses auxquelles rable député n'a pas bonne grâce de prétendre que
on n'a pas pourvu, mais auxquelles, aux termes nous avons trop retardé à convoquer le parlement.
mêmes du statut, il faut pourvoir, afin de préveir Et cependant, en dépit de tous nos efforts,
les graves domumages qui en résulteraient pour le deux mois entiers, financièrenent parlant, s'étaient
pays. 'l'elle est la condition qu'il faut ajouter à ce virtuellement écoulés et en toute probabilité trois
dernier cis, sans aucun doute. En outre, dès qu'un mois entiers se seraient écoulés avant qu'il nous
gouvernement, sur sa responsabilité. s'engage à eût été possible en suivant la filière ordinaire (le
donner cette interprétation à la loi, il est obligé la procédure parlementaire d'obtenir des sub-
d'après la teneur de la loi, le troisième jour, je sides, soit au moyen d'un vote de crédit soit
crois, après l'ouverture du parlement, de soumettre par la voie les estimations budgétaires ; et nous
à la Chamnbre ce qu'il a fait, et de venir demander connaissons assezles honorables députés de la
une enquête, cominîîe celle qIue l'honorable député gauche pour savoir que si nous étions venus
nous fait actuellement subir à bon droit, ce dont, proposer un vote (le crédit d'interminables dis-
du reste, je ne mue plains pas le moins dui monde. cussions seraient survenues avant qu'il nous eût
M. l'Orateur,1'honorable député a fait observer avec été possible d'obtenir ce vote. Examinons la ques-
assez d'à-propos que les mandats en question émis tion en lionunes d'affaires. Rappelons-nous que le
par le gouverneur général, n'avaient été rendus gouvernement canadien est entrepreneur le trans-
nécessaires par aucun accident arrivé aux édifices port, sur une très grande échelle; le gouvernement,
publies, cela est vrai, c'est le défunt cabinet qui a a la pI'opriété, le contrôle et l'administration de
été victime le laccident. tout les système les canaux du pays. Il a l'entière

n'a. s'> ous admette done que nous es p onsabilité de l'adiiistration (Iu service postal.
n'ali'ins pas a1lWis <le ce pîouvir. Nosavonîs tine petite foîrce militaire à la quelle il

faut pourvoir. Qu'est-ce quie l'honorable député
Le MINISTRE DIU COMMERCE: Je ne me noosaurait conseillele faire? Nousaurait-ilconseillé

porte nullement garant (le ce que vous auriez pi (le fermer nos canaux ? d'interrompre la circulation
faire. ,J'admets avec toute la franchise possible (le ioS chemins de fer ? licencier notre force peima-
que l'honorable député- n'aurait pas eu l'ombre d'un neinte ? Nous aurait-il conseillé de suspendre le
droit d'en agir ainsi, eu égard aux circonstances ser'vice postal, autant, dlu moins, qu'il s'agit des
autécédenutes que nous a créé la situation ou nous employés (uii gagnaient leur pain quotidien dans
nous trouvons actuellement, circonstances provo- cette administration?
(uies par sa, conduite du deux' au quatre janvier 3. FOSTER : Non, je vous aurais conseillé dedermier. -Je désire signaler ces faits à î'attention convoue Nonare sns aus eneiaucun

<le«te lîîuo'abes nus Ily adeu <lesi conîvoquer le parlement sans suspendre aucunde nies honorables amtis. Il y a deux questions, Sservice.essentiellemeint différentes soulevées par L'honorable
député, (ains ce débat. La première question est LE MINISTRE DU COMlMERCE : Je signale
celle-ci : après tout ce qui a été <lit et fait, sur qui ià l'attention le la Chambre cette remarque, venant
retomdbe le blâune, pour la situation qui nous a été de la part les honorables députés de la gauche qui
créée ainsi qi'au pays, vers la iii-juillet dernier. sont demneuirés au pouvoir juqu'à la dissolution du
C'est là une question, sans doute, de nature à sou- parlement, annoncée au bruit (les canons <le la
lever le grandes divergences d'opinion ; mais, si je Pointe Nepean ;de ces messieurs, dis-je, qui, après
ne me trompe, la majorité le la Chambre et <lu cela, sachant parfaitement que ces besoins impé-
pays seront d'avis que c'est sur l'honorable député rieux se présenteraient, ont attendu deux grands
et ses collègues (lue retombe le blâme et, la responî- moisavant de faire les élections, et qui n'ont convo-
sabilité-, pour avoir délibérément et sciemment créé qué le parlement que vers la mi-juillet, sachant
une situation qui nous a obligés d'avoir recours aux bien que s'ils étaient vaincus, il s'écoulerait
moyens qu'il a qualifiés, a bon droit, de moyeus plusieurs semaines avant la formation d'un nouveau
extraordinaires, dans le but de parer de graves cabinet. L'honorable député vient précisément de
inconvénietts publics. C'est là, d'ailleurs, un faire la réponse que j'attendais de lui ; et par là il
aspect de la question que je mettrai en plein relief, a fait voir, aussi clairement que possible, dans
plus tard. Quand à l'autre aspect de la question, quelle impuissance absolue nous étions d'agir autre-
j'en éliminerai tout argument emprurté au droit, ment que nous l'avons fait. Je le demande, M.
pour iime borner à l'envistager à l'unique point (le l'Orateur, aux honunes d'affaires de la Chambre :
vue du simple et gros bon sens que les hommes peut-on supposer qu'il nous eût été possible de faire
d'affaires apportent à la solution de ces questions. circuler les traiins du chemin de fer Inîtercolonial

Laissant le côté tout pédantisie et les arguties pendant trois mois, sans payer les serre-freins, les
empruntées au droit constitutionnel, à l'aide les- conducteurs et tous -les autres employés sur la
quels il est toujours facile d'embrouiller une qies- ligne ? Eût-il été possible (le continuer le service
tion de cette nature, je désire, M. l'Orateur, poser de nos canaux, sans payer nos éclusiers ? Etait-il
à l'honorable député une question: adnettanit, un possible d'administrer convenablement le service
instant, pour les besoins de la discussion, que le postal sans payer les messagers ? Les employés
blême retombe sur nous, ou, comme nous le soute- publics à Ottawa, il est vrai-et c'est une réflexion
noîs, qu'il doit retomber sur lui, je lui demande ce que je livre gratuitement à l'honorable député-
qu'il fallait faire dans les circonstances ? Dans l'in- auraient pu continuer à vivre au jour le jour, de
térêt même du peuple canadien, qu'y avait-il de mois en mois, en empruntant de l'argent à des taux
mieux à faire--car, après tout voilà le facteur usuraires ; niais, assurément, la classe d'employés
essentiel et prépondérant à cet égard? or, qu'a fait dont il est question ici n'avaient pas d'alternative ;
e gouvernement? l'honorable député sait que nous à moins de leur payer leur salaire, il nous aurait
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fallu suspendre les services. L'honorable député autre cas semblable, le ninistre des Finances, sans
est-il prêt à se ranger à cet avis ? Sinon, son argu- aucun doute, sera parfaitement disposé à voir à ce
mtentation croule, car il a admis qu'il ne pouvait que nulle somme d'argent ainsi obtenue ne soit
indiquer nul autre moyen (le faire face aux emnbar- dépensée dans de telles conditions. Je désire
ras de la situation, situation d'une nature tout a signaler à l'attention (le la Chambre un rapport
fait insolite, et à laquelle les règles ordinaires déposé sur le bureau <le la Chambre par mon hono-
étaient inapplicables. Il ne s'agit pas ici de préceé- rable voisin (M. Fielding). Je vois par cet état
dents ; mais bien d'une situation imprévue ea.uis qu'à venir au 31 août 1896, nous avons dépensé une
imapr-oriu. Je ne permettrai de poser une ques- somme <le $3,268,000. Je constate un autre fait
tion : Si nous n'avions pas demandé un mandat au qui mérite d'être noté ; c'est que jusqu'au 31 août
gouverneur général, quelle ligne de conduite l'hoiio- 1895, l'ancien gouvernement a dépensé $3,90,000
rable député nous aurait-il conseillé (le suivre ? Il c'est-a-dire qu'ils ont jugé nécessaire (le dépenser
nous eût été possible, 'li('hnoralle député le sait, environ $640,000 de plus que nous n'avons fait. Je
d'emprunter de nos institutions monétaires, les ne veux pas jeter <le blâme sur les honorables
avances nécessaires pour les besoins du service. députés de la gauche, au sujet le cette dépense.
Et apprenant que nous avions empriuinté en secret Mais la Chambre verra dans ces deux faits que je
pour les besoins du service publie un ou deux mil- lui signale la preuve que ce n'est pas sans nécessité
lions dans le but de prévenir un désastre, l'hono- que nous avons eu recours aux moyens extraordi-
rable député aurait-il approuvé cette mesure, au naires en discussion, dans le butl d'éviter un véri-
lieu d'avoir recouts aux mandats du gouverneur- table désastre public, et que nous avons cn grand
général ? Lhonorable député (M. Foster) évideui- soin <le ne pas dépasser, même d'une ligne, la limite
ment n'est pas disposé à répondre à cette question. tracée par les besoins absolument nécessaires du

Danis cette alternative, je laisse à la Chambre, moment. M. l'Orateur, sur ces $3,900,000 dépensés
au pays et au bou sens de tous les citoyens sensés par les honorables députés de la gauche, et sur les
de <lire laquelle de ces deux lignes le conduite est $3,268,000, dépensés par nous-mêmes, $2,250,000
la meilleure, la plus honnête et la plus honorable. sont des dépenses statutaires, pour lesquelles il
En agissant ainsi-et nous aurions pui recourir aux i'est pas nécessaire de denander l'autorisation du
banques sans que lhonorable dlépité pit nous atta- parlemeuit. Sur le reste, nous avons dépensé nious-
quer par ses iotious-nous aurions por té atteinte mêmes $1,000,000, tandis que l'ancienne adminis-
à l'essence même du principe le la constitution, ait, tration a dépensé $1,700,000. Je vois, en parcou-
lieu (le nous servir le ce que lhonorable député rant les détails, que $710,000 ont été affectés au
lui-même a appelé, il y a quelques instants, le seul service des canaux et chemins de fer et au service
mécanisme à notre portée pour obtenir de Fargent postal; $90,000au service des douanes et de l'aceise,
dans les circonstances. Eliminant, pouir le moment, dépenîse absolument indispensable, au point de vue
la question de la stricte interprétation du statut dle la perception lu revenu ; et $170,000 ou $150,000,
en discussion, étudions ce qui est peut-être plus pour le gouvernement civil. Il est donc parfaite-
important, l'esprit même du statut, ce pouvoir ment évident pour tous ceux qui ont l'intelligence
extraordinaire accordé à Son Excellence, sauf cer- <le ces chiffres, qu'en dehors les chemins de fer et
taines restrictions, dans le but de faire face à île canaux, du service postal, et (lu gouvernement
graves conjonctures, ce pouvoir extraordinaire, civil, nous navons rien dépensé au-deln des exi-
dis-je, stipulé par la loi, in mon avis, pour îles situa- gences statutaires ; sauf, peut-être, quelque,, cents
tions imprévues, et je dois ajouter ici que, relative- dollars pour autres fins et c'est là la preuve claire
ment à une circoistance importanto, il était impos- et évidente que jusqu'aujourd'hui, rieu n'a été
sible de prévoir cette situation, car il ne saurait dépensé au delià des nécessités impérieuses du
venir à la pensée d'un homme ayant la prétention monent.
(le faire autorité en droit constitutionnel, le pré-
voir que le parlement fédéral poursuivrait ses tra- M. FOSTER L'honorable ministre prétend-il
vaux jusqu'au dernier jour le sa dissolution et établir une comparaison, entre la dépense le l'année
arriverait au terme naturel de sa carrière, les dernière et celle de cette année, jusqu'à une cer-
ministres sachant bien q u'en agissant ainsi, ils crée- taine date ? Mon honorable ami sait parfaitement
raient, en toute probabilité, de grands embarras et bien que c'est une comparaison injuste, car 1 ainne
une situation fort compliquée, à moins que le par- derière le gouvernement avait àa sa disposition
leiment ne pût se réunir le 1er juillet. Sauf pour tous les subsides, tandîis que cette année les hono-
un iteim insignifiant de $7,000 'accordé au bureau rables députés de la droite ne les ont pas.
<le l'imprimeur le la Reine, l'honorable député n'a Le MINISTRE DU COMMERCE : L'honorable
pas affirmé--et c'est là une chose importante-que député n'a pas du tout saisi ma pensée. Je ne nie
nous ayions abusé (lu pouvoir en question, ail delà plains pas de ýe que lui-même et ses collègues aient
du nécessaire. J'admnets gqe si 'honrable deputé - dépensé $3,900,000 et je dirai même qu'ils avaient
a fait un exact exposé des faits, il semble avoir été parfaitement droit le le faire ; mais, j'alfirine que
commis une erreur dans le cils particulier <que Jai le fait île n'avoir dépensé que $3,268,000 dont
signalé ; mais je crois que l'erreur a été découverte $2,250.000 sont des dépenses statutaires, prouve
aussitôt qu'elle a été commise et que nul paie- assez clairement que nous avons été excessivement
ment n'a été fait à même ce mandat, et il ne s'en prudents dans nos dépenses,
pouvait faire.

M. FOSTER: Il n'était pas possi-le d'en faire. , M. FOSTER : A mon avis, la comparaison de
l'honorable député ne tient pas debout. Si P'hono-

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je ne veux rable député eût eu à son entière disposition le
pas le moins du monde, mue constituer en aucune budget pour le ler juillet, cette année, comme
façon le défenseur de ces mandats, sauf pour des nous l'avons eu l'année dernière, ose-t-il prétendre
fins absolument nécessaires, et si, en étudiant la que les dépenses en question auraient été aussi
chose, l'honorable député peut nous signaler quelque minimes qu'elles le sont?
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Le MINISTRE DU COIMERCE : Quel moyen l'être. Parmi ces pouvoirs, à mon avis, se trouve
prendre pour faire saisir mua pensée à l'honorable celui que l'ancien gouvernement a prétendu exercer
député, car <dordinaire il n'est pas oltus , J'ai en gardant le parlement en session, dans <les cir-
signmlé le fait que nous avons dépensé beaucoup constances conne celles qui ont signalé les débuts
moins que ne l'ont fait l'année dernière les lonora- de l'année 189%. L'honorable député, M. Poster,
bles députés <le la gauche, et c'est là, ai-je ajouté, nlolis dit qu'il a le droit de prétendre que l'ancien
une preuve évidente que nous n'avons pas abusé 1 cabinet representait alors le peuple canadien. Eh
des mandats du gouverneur général ? L'honorable bien ! conmme simple. question de chiffres, c'est un
député vent-il <le plus amples éclaircissements? fait que l'honorable député et ses amis furent élus
Car enfin, je ie vois pas qu'il Ie faille répéter la d'après les listes électorales datant de huit ans, et
même chose cn franteais, en gaélique et en anglais. ils savaient qu'ils ne représentaient pas le peuple

canadien, à l'époque en question. Voilà une des
Une VOIX : Répétez en français. nombreuses raisons lui militent contre la préten-

Le MiNISTRE U>U C'OMMERCE :Il mue reste, tion de faire durer l'existence parlementaire de la
e MINST RE-, DbUe NIm à j ltr toueinete Chambre des Conmmunes pendant cinq ans et troisAI. drateur, quelques mots a ajouter touchant la mois, lorsque la pratique bien con:prise en Canada,question de savoir sur qui retodbe, en dermère est de limiter la vie du parlement à cinq ans. J'irai

analyse, la responsabilité le la situation actuelle. plus loin ; les honorables députés étaient respon-
Jadmiets, M. l'Orateur, notez-le bien, que nous sables du bon gouvernement du pays, tant qu'ils
assuinois la pleine responsabilité d'avoir recouru àient gouvrnemntril Ias taientolccupamielt les bancs ministériels. Ils savaient
la str-icte interprétation de la loi, ahn dle po ' parfaitement bien avant le ler avril qu'ils n'avaient
faire face à l'inhinense nécessité publique que 3 ai pas l'ombre d'espoir de faire adopter leur bill répia-
signalée. Nous acceptons donc lentière responsa- rateur dans n'iimporte quelles circonstances imna-
bîilité le la chose. Si nos amis en parlement, après ginables. Ils savaient parfaitement bien qu'ils n'a-avoir enteîdu nos explications, sont d'avis que vaient plus loibre d'espoir de faire sanctionner
nons avopns mal agi, que nous aurions du suspendrî'e l Ciambre leurs estimations budgétaires. Ils
le service les canaux, celui des chemins de fer, le savaient parfaitement bien que l'exercice financier
service postal et tous les services publics, au lieu expirant le ler juillet. ils ie pourraient obtenir de
le nous servir de mandats d gouverneur général, subsides, puisqu'ils avaiet perdu le contrôle duen ce cas nous connaissoins notre devoir et ion parlement. Qu'auraient fait dans de telles circons-
tous inclinerons devant l'avis de la Chambre à cet tances <les gens d'honneur, les hommes imbus deégard. l'esprit de la pratique et (les précédents du parle-

M. LISTER :Vous avez eu raison. ment britannique ? Cer'tes, M. l'Orateur, ilsauraient
dissous le parlement qu'ils tie pouvaient plus con-

Le MINISTRE DU COMMERCE: Pour bien trtler, et constaté si, oui ou non, ils possédaient
élucider la question (le savoir quels sont les hommes encore la confiance du peuple canadien.
directement responsables au premier chef, pour la Bien plus, ils auraient en le soin de dissoudre le
situation signalée, il nous faut jeter un coup d'oeil parlement à unle époq te qui leur eût permis de faire
rétrospectif sur la malheureuse époque du 2 jant- les élections de bonne heure en mai et le convo-
vier. Je lois signaler aux honorables députés le quer les Chambres de bonne heure en juin au plus.
la gauche le fait que cette situation est le résultat tard, atin que le parlement pût régler les questions
direct et évident de l'excès même de leur propre qui lui était évidemment impossible de régler à
inconduite. LaCliaibres'ouv-itle2janv'ierçderniier, l'époque dont fai parlé. Ce n'est pas là matière
miaisquand fut-elle saisiedesprévisionsbudgétaires ? d'opinion. C'est une matière de fait con-
Le budget fut déposé sur le bureau de la Chambre signée aux débats de la Chambre. La motion de
le 27 janvier, et le discours budgétaire fut pro- i''honorable député (M. Foster) fait voir le bien-
noncé à. peu près vers le ler février, si je nie nie fondé d'une partie de mon assertion, bien qu'il ne
trompe. Pourquoi lone dans les circonstances a-t- nous <lise pas, et cela sans doute pour d'excellentes
ou gaspillé tout un mois? Sachant parfaitement raisons à lui cornues, ce que les ministres d'alors
que le temps était infiniment précieux, sachant, ont fait du 2 janvier au 27 du même mois.
dis-je, qu'en dépit de tous leurs effbrts, ce serait M.N\. l'Orateur, l'honorable député (M. Foster)
une tâche herculéenne que de faire adopter le allègue un autre argument qu'il répète, si je ne me
budget et la loi réparatrice, pourquoi alors ont-ils trompe, lans sa motion. Il déclare que l'opposi-
perdu tout le temps qui s'est écoulé du 2 janvier tion d'alors avait tellement perdu toute notion de
au ler février ? devoir et tout sentiment <le honte, que dans les

M. l'Orateur, je m'abstiens de developper da- circonstances signalées, elle n'a pas voulu accorder
vantage ce thème désagréable et je me contenterai à l'honorable député (M. Foster) et à ses amis trois
d'observer qu'il sied bien peu à des hommes qui se mois ou même six mois de pouvoir qu'ils auraient
sont ainsi conduits, et qui sont rcsponsables de cette pu employer à leur guise, une fois qu'ils auraient
perte insensée de temps et d'argent di peuple, le perdu la confiance di peuple canadien. L'h no-
venir jeter des pierres dans notre jardin, nous qui 1rable député s'iiagine-t-il que les membres de
avons été obligés de rectifier les conséquences de l'opposition de cette époque avaient perdu le sens?
leur folie et de leurs fautes. Je ne veux pas nier Pense-t-il que nous avions un bandeau sur les yeux
le principe avanîcé par l'honorable député quiî pré- qui nous empêchât de voir les artifices et la tac-
tend qu'il avait le droit strict le faire durer la tique au moyen desquels ces niessieurs s'étaient
session jusqu'au 23 avril. Mais, M. l'Orateur, tous maintenus au pouvoir ?
ceux qui ont étudié l'histoire d'Angleterre et le Pense-t-il que nous ignorions les tours et les.
droit contitutionnel, savent qu'il existe un nombre ruses auxquelles, d'après toutes les probabilités
énorme de pouvoirs, dont Sa Majesté, entre autres, humaines, se seraient livrés ces messieurs, si nous
est revêtue, pouvoirs extraordinaires qui virtuelle- leur avions accordé six mois de crédits budgé--
ment tie sont jamais exercés et ne devraient jamais taires et qu'ils n'eussent pas été obligés de réunii-
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les Chambres avant l'année 1897 ? M. l'Orateur, ia profession siégeant à votre droite et à votre
nous connaissions notre devoir, et nous lavons gauche, M. l'Orateur, et c'est aussi avec beaucoup
ac)ompli. C'était notre devoir, dans les circon- (le défiance que j'ose succéder à un orateur le 'ha-
stances, de ne pas accorder à ces messieurs les cré- bileté et de l'expérience de l'honorable ministre du
uits budgétaires qu'ils demandaient. D'après la Commerce (sir Richard Ca-rtwriglht). Cependant, je
pratique constitutionnelle suivie en Angleterre, ils suis arrivé à certaines conclusions relativement à la
n'avaient nullement droit de demander de crédits question soumise à la Chambre, et je considère sin-
considérables. Si notre connaissance du passé plement (le mon devoir envers les électeurs qui
<le ces messieurs eût été de nature à nous auto- iml'ont envoyé ici, d'exprimer aussi bien que je le
riser, à titre d'hommes d'Etat, à leur accorder une puis ces conclusions à la Chambre.
confiance implicite nous aurions pu leur accorder Avant d'aborder les points soutenus par l'hono-
les subsides pour quatre semaines, ou même six rable ministre du Commerce, je me permettrai de

semaines ; iais je lois dire à l'honorable député faire remarquer que ceini-ci, m'a-t-il semblé, a
M. Foster) que les événements qjui se sont déroulés trouvé que pour défendre le gouvernement sur cette

au dernier parlement, à commencer par les remiar- question il n'avait pas trop de tout son talent et
quables incidents de la session le 1891, et à finir (le toute la force d'argumîîentationi qu'il possède in-
par les événements encore plus remarquables <le la contestablement, et qu'il n'est guère sorti (le la dis-
session le 1896, alors que cette bande de frères se cussion( du sujet avec le même bonheur qu'il l'a fait
donnèrent en spectacle de la façon qu'on sait, en dans certaines occasions pr'écdentes, depuis le peu
plein parleient-ces événements, dis-je, n'étaient <le temps que j'ai l'honneur de faire partie <le cette
pas de nature à nous inspirsr une bien vive con' Chanbre. Il m'a semblé qu'il n'était guère,
fiance ni dans leurs vertus, ni dans leur patriotisme, pendant son discours, aussi satisfait <le lui-même
ni dans leuL' loyauté-celle, au moins, qu'ils se et de ses efforts qu'il l'était dans des circonstances
devaient réciproquement--on dans les autres vertus antérieures où il adressait la parole à cette Chaim-
qu'on tient à voir briller chez les membres d'un bre, et je pense que lit raison en est Lais le fait,
Cabinet. non qu'il ne faisait pas la meilleure défense possi-

Or, M. l'Orateur, pour toutes ces raisons,-et ble à son point (le vue, mais quil trouvait qu'unle
sans m'appuyer sur l'aspect striitemoent légal de la défense de la conduite du gouvernenent en cette
question, bien qu'à 011n avis, si leb honorables matière exigeait une puissance que l'honorable mi-
députés veulent bien étudier soigneusement le nistre même ne peut guère prétendre posséder.
statut, ils verront que ma prétention est la seule J'essaierai aussi de repondre maintenant à une
qui lui donne un sens quelconque, et que, si o oui deux questions qu'il a cru devoir adresser à
rejette cette interprétation, alors les mots " out cette Chambre, particulièrement aux membres de
auxquels il a été pourvu " auraient dû être éliminés la gauche.
-pour toutes ces raisons, dis-je, m'appuyant sur le D'abord, il a demandé ce que nous aurions voulu
fait évident que nous nous trouvions dais une cir- que fit le gouvernement dans les circonstances.
constance critique où les intérêts publics couraient -Je puis dire à l'honorable ministre qlue voilà
le plus grand danger ; et que cette situation cri- une question à laquelle il aurait d songer lorsque
tique n'a été nullement créée par la faute du gou- lui et ses amis èntravaient l'expédition <les affaires
vernement actuel, lequel s'est toujours montré prêt de la Chambre à la dernière session. Il demande ce
à rencontrer les Chambres sous le plus bref délai, que le gouvernement devait faire, je'lui dirai ce
mais qu'elle a été créée par les honorables députés qu'il n'aurait pas dû faire : il n'aurait dû rien faire
<le la gauche, qui, alors qu'ils étaient au pouvoir qui impliquât la violation <le la constitution. Ce
avaient délibérement manqué à leurs devoirs ; dans que les honorables membres (le la droite auraient
ces circonstances, M. l'Orateur, je ne crains pas <le dû faire après avoir amené un état de choses qui n'a
faire appel soit à la Chambre, soit aux honnêtes jamais existé en ce pays auparavant, ce n'est pas à
gens, soit aux hommes d'affaires, dans n'importe moi, mais c'està ces messieurs qu'il appartient de
quel collège électoral du Canada. Et j'ai lit con- le faire. Il nous suffit à nous de faire remarquer
viction qu'ils déclareront, comme quelques-uns qu'ils ont fait ce qu'ils n'auraient pas dû faire,e'est-
d'entre eux l'ont déjà fait que dans les circons- à-dire qu'ils ont violé les dispositions li statut qui
tances, sans toutefois vônloir établir la chose comme restreint le pouvoir (le l'exécutif quant aux crédits
précédent, mais reconnaissant que la chose n'aurait que le parlement n'a pas adoptés.
pas dû arriver, espérant, en outre, qu'elle ne se A mon tour, je pourrais poser à l'honorable
présentera plus à l'avenir, et qu'elle nous a été ministre une question dont la réponse, peut-être,
imposée malgré nous par les honorables députés de pourrait n'être pas aussi facile pour lui que devait
la gauche,-dans les circonstances, (lis-je, la déci- l'être pour nous celle <le la question à laquelle il a
sion prise par le gouvernement est parfaitement prétendu que nous pourrions répondre. J'aimerais
justifiable. lui demander: "Si vous étiez à la place du chef

A six heures, la séance est suspendue. actuel le l'opposition, quel avis exprineriez-vous
sur ce que l'administration le celui-ci aurait pu
faire régulièrement si cette administration eut été
maintenue par les électeurs à la dernière élection ?"Séance du soir. Je parle devant (les membres éminents <le ima
profession quand je dis que cette adiministration

M. BORDEN (Halifax) : M. lr'ateur, c'est aurait eu exactement le même droit d'émettre ces
parce que cette question soulevée par l'honorable mandats du gouverneur général que l'administra-
député d'York (M. Foster) est dans une certaine tion qui gère maintenant la chose publique ; et je
mesure une question légale que j'ose demander l'in- me permettrais de défier l'honorable ministre de
dulgence de cette Chambre pour quelques minutes, me citer un texte du statut invoqué en ce cas-ci, ou
ce soir. C'est avec beaucoup le déférence que je de m'en trouver une interprétation raisonnable, qui
parle en présence de tant de membres éminents de n'eût pas permis au gouvernement de sir Charles
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Tupper, dans le cas où il eût été maintenu, de faire semble qu'lîn statut de ce genre devrait être inter-
absolument la même chose que l'administration prété assez rigoureusement. Une autorité très
nouvelle. Et si sir Charles ''upper, dans ce cas, èuixcte a adoptê cette opinion. L'honorable
alors (ple le parlement n'avait pas adopté les esti- Edward Blake, dès 1887, tenait il langage, qui
mations qu'il avait soumises, eût osé émettre ce. jose le croire, comporte ce sens.
mandats du go>uveiteuir général, est-ce que le Il est juste qu'u statut semblable reçoive ue
inlistre du (Coimnlerce aurait pris cette attitude interprétation 1-igoureuse vu notre Système (le

pratique, marquée au coin du bon sens et des gouvernement par les partis. Des estimations,
afihires, qu'il s'est efforcé <le faire accepter par soumises at parlement, pourraient être rejetées
cette Chambre aujourd'hui, et qu'il a essayé de par des députés apuyantle pt ti régnant, lorsque,
représenter sous un jourl' recomttndable à ses par- si l'exéctif <evait outrepasser les limites du statut
tisans afin le les induire à approuver cette viola- et faire face au moyen (e mandats du gouverneur
tion évidente dl statut ? Jose atirimer qu'il aurait génètal, aux dépenses (uil a -à dessein éî'ité l'is-
interprété hiien différemment le statut. Il aurait clire dans les estunations, ces partisans l'appuie-
adopte le poinit de vue technique, comme il s'ex- 'aient pius probableuent alors, qu'ils ne l'auraient
pie, qui a été le siei pemlant dix-huit ans. Pen- fait si ces estimations leur eussent été d'abord sou-
dant dix-Iit ans, chose étrange, il ne lui est jamais tises. Potr cette raison et pour l'autre., le
aritvé le trouver cette itnterprétation claire, miar- statut devrait être interprété nigoureusete
quée au coin <les aflires et du hon sens, qu'il pense Nots avons, sur ce point, euten<l et lu <aits les
maintetant si désimable le voir adopter par cette rapports (es débats, litatt les de'niers dix-huit
Chambre. Je ne vois pas comnmett un député, ais, les opinions les honorables membres (le la
possédiant lintelligence le ce statut, peuit se lever dis lionotale iistre du Coin-
ici pour oser dire que l'interprétation à donner au tnetce <Sm Rictat r Cette question
statut peut vatier avec le fait <<ute l'ut ou l'autre n'est pas tle légère importance. Ditonorables
gouvernemtent administre les affaires <itd pays. dépts <les deux côtés de la Chabre ont admis,

Si j'ai raison sur ce point, (lue s'ensuit-il ?Ut'- pendatît nombre d'armées, quxelle est enlise (ics
gulmenit le l'hoinrable mîjinistre se réduxirait alors p î<s grands daxîgers. L'hîoîîo'able tnixiîîtx-e lu
1t ceci, qule si le gouvernîemixent 'lu clef actuel <le 'ommerce iii-mète l'a admis, ce soit', eu avouant
l'oppîosition eût été illainîtelnu autti pouvoir, ce gou- q(le le goxtverxîeîîxent s'était chargé d'une g'a'e
vernîetmelt autrait pu adxbninxistrer' toute lia chose responstbilité lorsti avtit résolt léoissix (le
publique, penldanut ttnxe période <le driuze muois, au -es xuandtts. Il ne pit y a'ei' atcun doute là-
moyen de mandats dit goIvernr génxéal. Voilà la dessus, et la seule question i cisidre, est (le
colséquenice logique <le l'argumxxxent de 'lionor'able savoiî si, ei piant cette mesîie, le
mîinistre duî Cotimerce et je pense que cet argu- axti conforméxent titi statut et à la constition.
ment nie peut se recomxm tuider aux membres dux La <lfeiîse q iel'lioîîoritlde titist'ed<i Comxexce
barreau qli fonît partie de cette Chambre ;ciri'a faite poarrait se di'ise' eu plusieurs pa'ties.
si, après avoir sotmntîis les subsides ait parlement D'abord, il a 'étorqué pa' l'argtniexit ad hooîine,
pour les lui avoir refusé, le gouvernement peut, tais il l'a fait avec beaucoup <le faiblesse. 1l sein.
au moyen tie xtanîdats lt gouverner général, bliit se texdle eompte <le e qu'ulî ar'gxeit sei-
subvenir aux dépenses ordinaires les administra- Mal'de ilc résonne Pas très biex dans la bxoîehe d'un
tiols publiques, alors, comme l'a fort biei dit libéral, il semblait comprexîdre (lue cet argument
l'honxorable député d'vork, le gou vernement parle- îîe poait êtr' employé convenablement lai' (les
<neuf aire en ce pays est véritablement dégééré en hommes il îxi pexîîlaut dix-lîit ns, nous oxt dit
comédie. qîî'oxî avait abusé de ces talats du gou'e'neur

J;Lhonorable ministre a déclaré ensuite admettre gètîètal, et il n'a pus insisté beaixcotîp. Je n''i pls
qu'exnviron S7,000, de dépenses, couvertes par un besoin, par conséquent, de sen occupe' lavai-
<le ses mittadlats, y étaient irrégulr -nentxl je is ne coîtetex le dire 
On pouvait ufitilemuentt trouver plus taple juxstifi- petit sé'ietsetit le considérex comme tutu atgu
catioi le la iotioi <le l'honorable député d'York ;ixîct qiîelconîjixe. Je n'xccepte pas, pour tetise a
et le fait qle mienitionne l'honorable ministre qulle la violation le la constitution pa' ce gouverne-
cet argenit n'a pas été épeusé et nîe le serai point, tent, qu'oîî ne dise qt'auiître gonî'erîetxent
coistitîxe seulement tit argument en faveur le la (laits le passe, a fait la même chose.
résolutionx que l'honorable député d'York a soxumxise Puis, lotio'able iinist-e s'est mis à discuter
à lit Chliamb ire,--un1 argumenxt démontrnt la iéces- citre la thèse que lui-même, <huis l'oppositioiî, et
sité (le semlable résolIution, dlémtxontranxt que cette la plupart les hommes éxuxiients (le soit parti ont
Chlambre pour cette raison sinon pour d'aîutres, s<fltexîîxe diiraxît les derniers dix-huit ns. Il a
devrait exprimer soi opinxionî relativemenît à l'usage essayé détablir que le mot impré'ues ne reg-
qu'.on doit faire de ces mandats. treigmit pas les mots qui suivent. il Li dit qu'il

Ei bien ! M. l'Orateur, il est bien connuîi-la y avait trois sortes de cas pléves. 'abord, le cas
chose a été dite par l'honiorable ministre du Coma- <Fun accident arCioamt à tt ouvrage publie--uis
merce lorsqu'il était dlats l'opposition-que le pre- accident extraordinaire, comme il s'est exprimé
mier élérmet tmêmne du gouvernement parlenen- dails eh <e ses (iscours ex cette Chambre. Eh
taire consiste en ce que le gouvernement îîe dépense bien M. l'Orateur, je ne sache pas qu'un accident
aucuns deniers sans la saiction préalable lu parle- ext'aordinaire soit arrivé, à moins que l'honorable
ient, et nous savons que celui-ci a prévut un moyen itxistre <ise (Ille l'avènement d'une adxinistra-

par lequel l'exécutif, dans certaines circonstances, tiou libérale au pouvoir est u accident assez
est autorisé à se départir de cette règle. Dans ce extraordinai'e pour lui pe'mett'e d'invoquer le
cas, il nie viole pas la constitution lorsqu'il agit statut autorisant l'éxission de mandats du golxver,
conformément au statut ; mais quand il lui arrive neur général. Voilà le seul accident extraordi-
d'ou-epasse- les bornes tracées par le statut, il est nxire, daxstous lescis, quiaitété uentionnéparles
clair qut'il viole la constitution du pays. Il ne honorables membres <le la droite.

M. BORDrN (Halifax).
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Ensuite, nous ci arrivons à la seconde partie du attitude, et s'est même servi d'un langage encore
statut, qui a trait aux dépenses non prévues on plus fort. Il lisait
auxquelles il n'est pas pourvu par le parlement, Deux conditions sont nécessaires: premièrement la
mais que le bien publie requiert d'une manière im- dépense doit être imprévue. ot ensuite elle doit être
médiate et pressante ; et par certaine logique requise d'une manière urgente et immédiate.
spécieuse que, je dois l'avouer, je n'ai pas été capa-
ble de suivre, l'honorable ministre a résolu d'ignorer < l
les mots "imprévues ou auxquelles il n'est pas ('onorale fait' cuit leronrablemnitre
pourvu," et de s'arrêter presque, sinon tout à fait,i cie
sur les mots "requiert d'une manière immédiate et
pressante." Il n'est pas nécessaire d'être avocat Je connais personnellement les faits relatifs à un ou
pour savoir que ces mots "deu de ces item, et je sais qu'on ne peut les justifier; je

pour que equert 'unemanère aisque l'argent a été dépensé illégalemnent. Voici un
immédiate et pressante " uont qualifiés par les mots petit item de $3800 pour remplir la cour d'une station, à
contenus dans la même phrase et les précédant 'hrlottetown. Cela, n'était pas imprévu, car il y avait
immédiatement. Les dépenses doivent, non seule- plusieurs annéesque l'ingénieuren chet'avait tait rapportque le gzouvernement devait se chiarger de cette entre-
ment être requises d'uine manière immédiate et prise. Il n'y avait rien d'urgent non plus dans ces tra-
pressante, mais elles doivent être imprévues ou non vaux.
prévues. Il ne semble qu'il n'est personne, qu'il ant, cet hono'able nistre a cru con-
soit avocat ou non, qui puisse essayer le contester î- eil té

cette interprétation avec une ombre dle raison. vnbe(epriie nart iitre u
cett itterréttio avc <uc obre<leraion, pourvoit par mandats lu goîuvernmeur' général à des

La seule autre prétention de l'honorable ministre, d
si je le comprends bien, c'est que les mots '.' im-pré- <1titdes on avaient <le u réve etux-
vues on auxquelles il iesit pas pourvu" comi- qesoit (lu etéd
prennent deux cas, savoir: le cas nion prévu et le lesion M. l'rnte
cas auquel il n'est pas pourvu. de ne pense pasl'ter, lêhendé a la exae
qu'il se trouve un avocat pour interpréter ainsi ces nent le même avis et je recommnde i l'attention
mots. Je comprends que ces mots ont exactement <e lhonorable Icéopinant et a tous les membres (le
le même sens que ceux-ci "iimprévues et non poir- la droite certaines remarques <le M. lake en cette
vues;" et si vous donnez un autre sens à la loi, o Il disait
vous en arrivez à me interprétation qlue le parle-
mlîent n'a pu prévoir. La conséquence, comme l'a Ali nous comprenonstous qu'il n'yarien de plus popi-
bien dit l'honorable député d'York (M. Foster), lairo que d'approuve' des déclarations d'une haute Mora-

serat qe, i-éuie ou îoî, l sil)l ,'lité ou d'un code élevé de vertu publique, et il n'y a rienserait que, prévues ou non, le simple fait qu'il ' da plus impopulaire que l'application à des cas particu-
pas été pourvu à ue dépense donnerait à l'exécutif liers de cette noble règle de moralité et de vertu publiques.
le pouvoir d'y pourvoir par mandat. L'ex-chef (les membres <e la droite semble avoir

Ah !l'honorable ministre lu Commerce a protesté eu en vue la coiîmlite <le ces anus en cette occasion-
pen<lanit dix-huit ans contre une interprétation ci lors<iWil se servait de ce langage.
semblable, et avec lui d'autres membres le la droite 31. Bilake <isait aussi dans li même circonstance
bien compétents pour parler avec autorité surit un
sujet le ce genre. Ainsi, l'ionorable ministre <lisait La loi ne donne pas à l'administration le pouvoir de
en faire desdépenes s essaires simplement parce

Il n'y a qu'une seule exception à cette règle et elle est
parfaitement définie dans le statut en vertu duquel ces
mandats du gouverneur général sont émis. Dans le cas
de înécessité publique, dans le cas où des accidents impré-
vus arrivent, dans le cas où il se présente des choses que
les divers départements ne pouvaient raisonnablement
prévoir, alors. si le parlement ne siège pas, comme le dit
lacte, un mandat du gouverneur général peut émaner
avec certaines formalités et certaines précautions et
garanties.

Jaiiiierais savoir si cela est compatible avec
l'opinion que l'honorable ministre a émise ce soir.
J'aiierais savoir si cela correspond à l'opinion
que ce mot " imprévues" gouverne un cas, et que
ces mots " auxquelles il n'a pas été pour-vu" en
gouverient un autre. Ainsi, dans tout le discours
<le l'honorable ministre dont je viens dle citer un
extrait, la même idée se trouve, savoir: que la dé-
pense doit être imprévue ; et l'honorable ministre
est allé beaucoup plus loin dans ce discours, car il
a prétendu que,- bien que la dépense f ât imprévue,
si cependant avec une prudence raisomnable on eût
pu la prévoir, le cas ne se trouverait pas alors coin-
pris dans les termes dut statut.

Vu qu'il a pris cette position élevée en 1887, on
peut bien oser se demander depuis quand il a
adopté cette nouvelle 'opinion qu'il émet ce soir.
Cette opinion, il ne la partageait pas seul en 1887,
car le ministre de la Marine et des Pêcheries-
avocat fort éninent-a pris exactement la même

que es dépenses peuvent étre opportunes ce els-mêmies.

Cela constitue l'argument de l'honorable ministre
<lit Commerce, savoir: que parce que l'intérêt public
reclamait ces dépenses, il était justè qu'elles fussent
faites sans la sanction préalable diu parlement,
même si elles ne sont pas prévues par la lettre ni
Fesprit di statut. Je nie permettrai <le citer les
remarques de l'honorable Edward Blake relative-
ment à cela, et j'ose dire que la doctrine émise par
M. Blake est plus digne le l'attention et <le la
considération des membres les deux côtés <le la
Chambre, que celle qlue l'honorable ministre du
Commerce a jugé convenable <le préconiser.

En terminant ses remarques, M. Blake <lisait:

C'est un pouvoir qui doit être exercé pour le bien de
l'Etat, afin que, dans les cas inévitables, imprévus.extra-
ordinaires. aceidentels ou autrement fortuits, l'intérêt
général n'ait pas à souffrir du fait que le gouvernement
serait privé du pouvoir de faire la dépense nécessaire
dans le moment.

Et l'honorable ministre qui représentait alors
Bothwell, l'honorable David Mills, se servit aussi
d'un langage d'une grande importance. Dans le
même débat, discutant la même question, il disait,:

Comment! M. l'Orateur, les honorables ministres n'ont
qu'à examiner ces dépenses pour voir qu'elles n'étaient
pas de celles visées par la loi-de celles que la loi devait
couvrir. Elles n'étaient pas de celles que la loi permet
au gouvernement de faire. C'étaient des dépenses ordi-
naires pour des fins ordinaires.
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iDes dépenses ordinaires pour (les fins ordi- dépensé avec la sanction (lt! parlement, importe
naires," d'après ML 2lills, homme fort. compétent beaucoup à cette interprétation.
pour parler sur le sujet, ne sont pas prévues par le Aaintenant, lorsque lhonorable ministre s'est
sens ni lai lettre do statut. La presse annonce que servi dle cet argument, il a oublie, je pense, le
l'adiiistri'ations actuelle a l'intention d'élever l'ho- conidéretr la conclusion à laquelle il le conduirait.
norable ministrequi a tencelangage à une tièshautte i pareil argument est apporté en faveur de l'atti-
positionii judiciaire en ce pays : et ce serait chose tude qu'il a prise aujourd'hui, alors, la dépense de
remarquable si ce ministre, dans l'exercice de ses chaque mois, pour l'année finissant le ler juillet
fonctions jtdiciaires, devait avoir l'oc'casion de se 1897, pourrait être rencontrée <le la même manière.
prononcer, suivant l'esprit de ce discours, surl'opi- La ldépense tde chaque mois durant cette année,
nion que l'ionorable ministre du Commerce a cru serait faite pour des fins publiques ; nous dlevons
devoir émettre ce soir. "l)s denses ordinaires," i supposer qu'elle serait faite honnêtement et hono-
dit il, ne sont pas prévues par la lettre ii l'esprit rahleient. L'targtimenit <le l'honorable ministre du
(le ce statut, et " des dépenses ordinaires," ce sont Commerce, à ce sujet, s'appliquerait à chaque imois
celles pour lesquelles le gouvernement <le ce pays a de l'amée, jusqu'an ler juillet 1897, ou jusqu'à ce
jug' à propos d'éinettre ces mandats du gonverneur que le parlement soit de nouveau convoqué ; et pottr
général. En outre, en I'éponise à ce que les hoio- ita part, je ne vois pas que ce soit une plus grande
rables miiemîbres le la droite ont dit, si je croyais violation de la constitution <le différer la couvoca-
devoir l'imposer à la Chambre, je pourrais citer le tion du parlement jusqu'après l'expiration <le la
langage du Ldirecteur géiéral des Postes(M. Miilock) période fixée par le statut, que le suivre la conduite
avec le nêmîîe résultat, savoir : que nulle dépense que, dans l'administration( de ce pays, les honora-
n'est de celles comprises dans la lettre ou l'esprit j bles membres le la droite ont cru à propos de
le ce statut, à moins qu'elle ne soit pas prévue au i tenir relativemnent aux mandats du gouverneur

temtps( de la prothuction <les esti mations. I général. 1)ans l'un et lautre cas, il y aurait viola-
Eh bien ! quand vous en arrivez à l'examiner, tion grossière, injustifiable et inexcusable d'une

quelle est lit défense que l'honorable ministre du idisposition statutaire réglant l'administration du
commerce a cru devoir faire ce soir ? 1Yabord, il y pays.
a eut l'argniiient ad hoinemtîn, sur lequel, comme je L'autre fait que l'honorable ministre a établi,
l'ai tit, il n'a pas beaucoup insisté. Puis, il y a eu laissant le côté la inagnitique déclamation dans
l'arguiment soutenant qute le statut prévoit trois cas laquelle l'honorable ministre est passé maitre, c'est
au lieu de deux, et j'ai répondu à cet argument en qu'il avait consulté <les hommes d'affaires au sujet
lui ipposant les paroles mêmes le l'honorable de cette question ; et, 'après le langage le l'hono-
ministre et t'hliommîes très îiinenîts appartenant à rable ministre, il paraîtrait qu'en traitant cette
son parti. Jle sie dis pas que les déclarations de ces question, Son Excellence n'a pas agi sur le conseil
mniiistres sont concluantes, mais je lis que leurs <le ses ministres, mais sur celui (le certains hommes
arguments se recommandent à la raison et à l'in- d'affaires dont les noms nie sont pas dévoilés à la
telligence le tout homme qui désire considérer at Chambre, et qui ont fait observer aux conseillers
point de vue légal la question qui fait aujourd'hui de Son Excellence, que c'était la meilleure ligne le
l'objet du débat. Je dis que ce sont des arguments conduite à suivre. Je lirai à l'honorable ministre
justes et appropriés, et que l'interprétation que ces qu'il serait peut-être bon <le noimîner un de ces
ministres donnent à ce statut, étant la véritable, liomnnes i'affaires ministre (le la Justice, pour nous
ne peut approuver et n'approuve pas l'émission de conseiller et nous guider danm toutes le> occasions,
ces mandats lis gouverneir général dans les cir- et pour avoir ces hommes d'affaires avec nous dans
constances qui ont été énumérées aujourd'hui à le parlement, au lieu de nous laisser conseiller par
cette Claibre. ceux dont la compétence n'est pas connue de la

Un autre point que l'honorable ministre a sou- Chambre.
tenu a été tue l'argent <îes mandats a été dépensé L'honorable ministre dit qtu'il a agi sur le conseil
avec raison dans l'intérêt et pour les fins publics. d'hoionîînes d'affaires, et qu'il a décidé la question
Il mne semble (lue voilà ui argument qli n'en est d'îîune manière pratique. Je ne crois pas qu'on
pas un du tout. Si l'argent n'avait pas été dépensé ait jamais donné, ni dans ce parlement, ni
pour des fins publiques; s'il n'avait pas été "dépensé lants aucun parlement le l'univers, une raison plus
avec raison "-j'emploie cette expression dats le extordinaire à l'appui d'une procédure encore
sens le dépense pour l'administration publique,- plus extraordinaire. Je ne peux lme rappeler dans
comment l'honorable ministre pourrait-ilêtre coupa- le niomîent, d'autres raisons invoquées par l'honora-
bl de malversation ? Ces ministres sont dépositaires ble ministre, dans le but de justifier l'attitude du
des deniers publics : ils n'ont pas le droit, même gouvernement dans cette affaire. Je <lis raisons,
après l'adoption des crédits par le parlement, de les parce que l'honorable ministre, maître dans l'art
employer à 'autres fins que les fins publiques. La de la discussion, maître dans l'art le la parole, a
question n'est pinît desavoir sil'argent aété appliqué fait un discours très spécieux ; mais je prétends
à les fins publiques, mais si d'après le statut, il a que si vous l'analysez, vous n'y trouverez en fait
été pris impropremnent pour des tins publiques. le raisons rien autre chose que ce que j'ai men-
Voili quelle est la question, et l'honorable ministre tionné à la Chambre, et s'il s'y trouve autre chose
n'a pas répondu à un seul point dli discours le dans ses observations j'aimerais qu'un député de la
l'honorable député d'York (M. Foster), lorsqu'il a droite me le signalât.
essayé de justifier le gouvernement sur le motif L'honorable ministre n'a fait aucune autre argu-
que l'argent n'a pas été employé d'une manière inentation, niais il s'est adressé à ses partisans
illégale. Si tel eut été le cas, l'honorable avec l'intentiom mal déguisée de leur demander
ministre serait aujourd'hui sur le banc les accusés. leur vote, que l'affaire soit conforme ou non à la

Assurément, la question de savoir si cet argent a constitution. C'est une chose dangereuse à faire
été dépensé avec raison n'a rien à faire avec l'inter- pour un homme dans la position du ministre du
prétation du stattt ; nais celle de savoir s'il a été Commerce. C'est d'un mauvais augure pour les
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institutions parlementaires, ou le gouvernemant
parlementaire du pays, quand ou voit un ministre
s'adresser à ses partisans, et leur dire à mots cou-
verts : Nous avons éludé le statut, nous avons ou-
trepassé le statut, iais nous comptons sur le vote.
Ce n'est pas l'esprit avec lequel on doit diriger
un gouvernement parlemuenitaire, et j'espère
que jamais notre gouvernement parlementaire ne
sera conduit d'après ce principe ; niais ce n'est cer-
tainemient pas avec ce principe qu'un gouverne-
ment qui se dit libéral doit chercher à conduire
l'adinistration du pays.

-N. l'Orateur, j'ai osé faire connaitre à la
Chanbre, aussi brièvement que possible. mon
opinion sur cette question. En terminant, je dois
dire que, à mon avis, les honiorables ministres n'ont
pas bien débuté. Cependant, ils ont commencé
par où ils ont fini en 1878. Presque le dernier
acte officiel du gouvernement Mackenzie, en 187,
a été <le faire exactement la iême chose ; et pres-
que les dernières paroles prononcées par le ministre
du Commerce, ont été d'admettre, forcé qu'il était
par feu sir John-A. Macdonalid, qu'il avait
outrepassé les dispositions dle ce même statut,
et je peux renvoyer les honorables députés à la page
et à la ligne des Débats où se trouve cet aveu.

Sir CHARLES-HIBPERT TUPPER : Faites-
nous la connaître.

M. BORDEN (Halifax) : En 1878, feu sir John
A. Macdonald a traité cette question absolument
dans le même sens que l'honorable député d'York
l'a discutée aujourd'hui ; et après qu'il eût accusé
le gouvernement pour les mêmes raisons que celui-
ci est critiqué, M. Cartwright a (lit :

Tout en admettant généralement la vérité du principe
que l'honorable monsieur soutient, il ftutobserverqu'il y
a des cas d'urgence dans lesquels les gouvernements doi-
vent se départir de la règle établie par les statuts.

" Doivent Fe départir de la règle établie par les
statuts." Depuis les dix-huit dernières années,
l'honorable ministre, dans toutes les occasions et
avec toute l'éloquence qu'il possède, a prétendu
que le gouvernement ne (levait pas se départir de
la règle établie par les statuts, mais,quand il revient
au pouvoir, en 1896, il se conduit exactement et il
agit précisément d'après le principe qu'il a énoncé
en 1878. Il est malheureux pour le pays qu'il en
soit ainsi, car un précédent dle cette nature est
exposé à être appliqué dans des circonstances qui
le rendront même plus dangereux qu'il ne l'est
maintenant.

Il peut se faire, ainsi que l'ont dit quelques
députés, cque cet argent ait été employé régulière-
ment pour des fins publiques ; il peut se faire
que, bien qu'ils aient outrepassé la lettre et
l'esprit de la loi, qu'il n'y ait pas d'acte répré-
hensible. Il petit se faire qu'ils n'aient pas
manqué à leur devoir en qualité de fidéicommis-
saires, mais si un précédent de cette nature doit
être soumis au parlement, bien que les honorables
ministres prétendent qu'il ne doit pas servir de pré-
cédent, comment savons-nous ce que seront les cir-
constances dans lesquelles il sera employé plus
tard ?

Plusieurs honorables députés, qui sont aujour-
d'hui de l'autre côté de la Chambre, ont fait obser-
ver que c'est un des plus grands dangers clu nau-
vais usage de ce pouvoir-et il y a beaucoup de
vrai dans cette assertion, et je prétends que ceux

qui out émis cette opinion ont eu raison, et je ne
peux que recommander à mues honorables amis de
lit droite, l'argumentation faite par leurs chefs
quand ils étaient dans l'opposition. Je suis sûr
que s'ils étudient ce sujet au point le vue légal,
s'ils donnent à cette argumentation, la force qu'elle
mérite, s'ils interprètent le àtatut tel qu'il doit
l'être,ils ne peuvent pas miauquer,en votant sui vant
leur conscience, (le voter en faveur <le la résolution
présentée par l'honorable député d'York.

M. LISTER : J'ai écouté avec beaucoup d'iité-
rêt le discours que mon honorable ami vient le
faire à la Chambre. L'honorable député a eu la
hardiesse le dire, que ce gouvernement a débuté par
où le gouvernement de 1878 a fini. Si je suis bien
informé, cet honorable député était un partisan <lit
gouvernement de 1878 ; si je suis bien informé, cet
honorable député, qui critique si vertement la con-
duite dlut présent gouvernement, était en 1882 par-
tisa ditu parti libéral, et il a continué de l'être à
venir jusqu'à il y a quelques années. Il n'y a rien
le tel qu'un couverti pour être acrimonieux. Il

semble croire qut'il est de son devoir d'insulter et de
vilipender ses anciens camarades en politique, pour
prouver à ses nouveaux amis, qui doutent de son
allégeance, qu'il est sincère. J'ai toujours regardé
avec défiance titi homme qui s'attaque ainsi à son
ancien parti.

Quelques VOIX : Regardez autour de vous.

M. LISTER : J'en vois plusieurs du côté <le la
gauche. Je vois l'ex-mi inistre ries Finances, qui est
arrivé dans cette Chambre comme libéral indépen-
dant ; il était libéral avant d'être élut, libéral indé-
pendant quand il a été élt, et tory quand pour lui
s'est présentée l'occasion de devenir ministre. L'ar-
guientation cde l'honorable préopinant (M.Borden)
a été un plaidoyer long, élaboré, technique, tel qu'il
en aurait fait un devant les juges le la Cour Su-
prême de la Nouvelle-Ecosse.

Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez.

Sir CHARLES TUPPER: Et ils lui auraient
donné jugement après l'avoir entendu.

M. LISTER: Ce qui me prouve l'insignifiance
le la question qui est devant la Chambre. Quand

je me rappelle les longues années que les honorables
chefs de la gauche ont été au poutîoir, et comme ils
avalaient facilement les crimes politiques et qui
aujourd'hui font la mote sur un petit péché véniel,
je suis porté à croire que ces honorables messieurs
ne sont pas sincères dans leur opposition ni dans
l'attaque qu'ils dirigent contre le gouvernement
parce que ce dernier a obtenu ces mandats.

L'honorable député de Halifax a <lit gravement à
la Chambre que le présent gouvernement aurait dû
régler la question à la dernière session. Il n'était
pas du devoir du présent gouvernement d'examiner
cette question durant la dernière session, mais bien
celui du gouvernement alors au pouvoir ; mais bien
(lue le parlement eût été convoqué lès le commen-
cement de l'année, ces honorables messieurs qui
tiennent aujourd'hui à faire observer la constitu-
tion, ont presque laissé étouler la session avant de
présenter le budget et avant de chercher à faire
voter les crédits .nécessaires pour les dépenses
publiques urgentes. Ils entreprirent ce travail
qu'ils savaient ne pas pouvoir terminer, et s'il en
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résulte ue responsabilité pour un parti quelconque rahles chefs (le la gauche le prétendent, sans la
elle doit retomber sur la présente opposition. sanction <le la loi, mais comme nous le disons,

L'honoralde député a dit qe le gouvernement avec l'autorisation de la loi. Ils demandent aux
que j'ai l'honneur d'appuyer a violé la constitution, députés de la droite de voter contre le gouverne-
a enfreint la loi. Je dirai à l'honorable d')épute que ment à cause de leur prétention que ces paiements
l'un <es juristes les plus distingués du Canada, ont été faits sans 'autorisation <le la loi, quand le
sinon le plus éminent, a déclaré et reconnu que sous ministre (le la Justice a donné son opinion établis-
l'empire le la loi le gouvernement avait le pouvoir saut que le gouvernement était justifiable de
de faire ce qu'il a fait. demander l'émission le ces mandats pour adiminis-

Q trer les afliaires du pays et qu'il y était autorisé
Quielqutes VOIX : Nonnez-le- Par la loi.

M. LSTE L'pinon 'Olier owa, sa IQueles oî<t été les circonstances dut présent cas.M. LISTER : L'opinion d'Oliver 310wat, -usans e
quej déprécier celle di leader d p et dans quelle iosition ridicule 'ont-elles pas

que e veille<1 iC lPIJOi-1 place les hionorables chefs <le la gauche. Ils ont
tion, est <le la plus liante valeur, et les honorables fi réuile pe
messieurs qui forment aujourd'ulii l'opposition ont que l d e parle e erir l
d'excellentes raisons pour savoir que l'opinion
d'Oliver Mow-at, sur des questions comme celle-ci, avril, et ils savaient qu'il fallait des fonds pour le
n'est pas à mépriser. Il a déclaré au peuple lit e ps i e e i
pays, en qualité d'avocat et de jurisconsulte, quel onds n etaient pas votés avant le le avril,
pouvoir qIue le gouvernement a exercé, il avait leIl ~rale ami le ministre dli Commerce (sir Richiarddroit de l'exercer. il été t-ès dans son langage au

Quelbines VOIX : Non. sujet (e <tes messieurs. Ils avaient convoqué le
t p<n-leiiceiit plour', entre antr-es chioses, voter' les

M. LISTER: Oui. Si l'ex.ministre des Finances subsides nais au lieu (le s'ocouper îles affaies du
avait toujouirs désiré observer la constitution pen- parlement, ils se sont mis à lime' l'int-igue la
duit tout le temps qu'il a été ministre autant qu'il plus hî<mteuse q1lon ait jmais vue dans ce pays,
y tient aujourd'huni, les discours qu'il a prononcés et on dans ne autre colonie anglaise, ou ei Angle-
ceux le ses collègues auraient été nécessaires. Rela- terre.
tiveiment aux mandats du gouverneur général, ces
honorables messieurs en ont émis, non pas une fois patleet avait été cînvoqué, ils (it cheché le
ou« deux, mais parl demi-douzaine, en gros, chaque
ainée. Le gouvernement parlementaire dans le en le reiîha'ant palun homme venu d'Angleterre
pays était devenu presque une farce quand le Pendant deux longues semaines il il* a pas eu le
peuple se leva dans sa puissance et chassa du )01pou- gouv-rnmieut dans le pays et cependant ce sont ces
voir et discrédita le gouvernement et le parti telle- hiinnes qui parlent anjou-d'llui (le violation (le la
ment qu'nils le reviendront pias au pouvoir avant constitution. Ils nous ont convoqués quand cette
qu'ils se soient purifiés. conspi-ation a été mûre. Ils ont ci-n ([i le pays

L'honorable député de Halifax a déclaré que l'at- n'ensaurait ien,niais lieureuseiient pourleCaumada,
titude prise par l'ex-ministre des Finances ne petit le veill-d (ii était à la tête di gu'e'nement
pas être contestée. Je réponds en citant lopi- n'était lis aussi faible «]'ils le croyaient. pendant
iion d'Oliver Mlowat, qtui prétend (Iue l'attitude deux seines ces lîoiies sont restés sans porte-
prise par les lionorables clets le la gauche n'est pas feuille pendant deux semaines le chef <lu gouver-
ce quî'elle devrait étre. L'honorable dépuîté lit que i<emeit sest occupé i former un nouveau cabinet,
la somme d'argeut ne pomait pas être dépensée et ainsi, a la honte du gouvernement, à la honte<lu
sans la sanction <lu parlement. Cette proposition Canada, le temps p-écietîx du pa-lcîmient a été
ntous est assez comue, et il n'était pas ncessaire de gaspillé. Ce sont ces deomes qui ont 'au<ace <e
la mentionner ; mais 'était pour surmonter cette venir devant le lement et <e lâiei' le gouver-
dificulté dans les cas mentionnés dans la loi que le neint d'avoir potî'vu aux dépenses <lu service
statut a été adopté, et il s'agit maintenant de savoir pilie, ce qu'ils avaient eux-mêmes négligé <e faire.
si l'article 3-2, paragraphe 1), est applicable au pré- Notre parti, pendant «uIl était <ans l'opposition,
sent cas. a en la çrénérosité <e voter les subsi<les jusqu'ailer

L'ex-ministre les Finances a prononcé un dis- juillet 96. Ils nons <isent aujourd'hui Tout cela
cours, qu'il appellera, sans doute, le plus inpor- est votre faute, vous auriez dû nons donner les
tant de ses discours ; il nous a fait remonter dans subsides ponr un an. Le jour où nous aurions agi
l'histoire de l'Angleterre jusqu'à 200 ans en arrière ainsi aurait été un jour malheureux polr le Canada.
pou prouver quelque chose qIue nous connaissons Nous les connaissons bien, et les connaissant nous
tous. Avec toute l'éloquence et lt force qu'il pos- n'avons pas confiance ei eux. Quoi, leur donner
sède il nous a fait une argumentation pour prouver <les subsides pour un an? Si nous l'avions tait, le
que le gouverneiment en émettant les mandats du verdict <lu pays aurait été ignoré et mis de côté.
gouverneur général avait agi illégalement. Et si Battus aux élections, ces hommes dans le gouver-
nous songeons q u'il n'y a pas de principe enjeu-ecar neient, et le trésor fédéral à leur portée, en auraient
nous sommes tous d'accord sur le principe-et appelé anx tribunaux, et coûte (.ue coûte'ils auraient
qu'il n'y a pas un centin de la monnaie courante du aulé des élections en nombre stftisant, et ensuite
Canada en jeu-parce que l'honorable monsieur ne comme en 1891, ils auraient acheté les comtés du
le prétend pas, mais que chaque dollar les sommes Canada.
provenant le ces mandats a été employé pour Avoir confiance en eux Non, M. l'Orateur.
payer les obligations du pays, nous voyons que la Nous ne sonmes pas as2ez simples pour nous fier à
question se réduit à peu de chose. Il n'y a pas eux. Nous 'avons pas osé leur confier plus d'ar-
de per'te d'argent. Il n'y a rien excepté l'accusation gent qu'il n'en fallait pour payer les dépenses publi-
que ces mandats ont été émis, ainsi que les hono- qtes jusqu'au premier jour'de juillet. Nous avons

M. LiSTERL.
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cru dans le temps que le pays était fatigué des
hommes qui le gouvernaient depuis dix-huit ans.
Nous avons cru que nous pourrions les battre
lorsque nous serions en présence d'un peuple libre
et que leurs actes de iauvaise administration
seraient connus du pays. Le verdict du peuple
nous a donné raison et ils ont été honteusement
battus. Ils ont pris les sièges du côté de l'opposi-
tion, et espérons ardemment qu'ils y resteront
longtemps. Le peuple du Canada était fatigué du
parti tory. Sa méthode d'acheter les électeurs en
faisant miroiter à leurs yeux la politique nationale
avait vu ses beaux jours. L'appel aux races et aux
préjugés dans les provinces du Manitoba et (le
Québec avait aussi vu ses beaux jours. Le trésor
du pays devait-il être pillé par le leader de l'oppo-
sition qui allait au Manitoba et dans les Territoires
promettre (les fortunes aux électeurs s'ils voulaient
élire ses partisans ; et qui allait ensuite dans l'Ile
du Pritnce-EAouard et cherchait à acheter cent
mille électeurs honnêtes en leur promettant sept
embranchements le chemin de fer ? Non, le pays
était consterné, le pays les redoutait, et le peuple
les a chassés du pouvoir pour qu'ils restent dans
l'opposition pendant plusieurs années.

Les électeurs ont déclaré le 23 juin, que le parti
libéral devait gouverner le pays pendant au moins
cinq ans. Lorsque le parti libéral est arrivé au
pouvoir et qu'il a vu c1u'il n'y avait pas (le fonds
pour payer les dépenses du service public, que
devait-il faire ? Le parlement avait été convoqué
pour le )6 juillet par les honorables chefs de la
gauche. )ans l'intervalle le chef du parti libéral
avait été appelé à former un gouvernement. Ces'
messieurs de la gauche disent maintenant que le
parlement aurait dû être convoqué avant que les
membres du gouvernement allassent devant leurs
électeurs pour obtenir leur approbation. Comment
était-il possible le demander des subsides au parle-
ment avant presque ce moment ? Ainsi que l'a
<lit mon honorable ami (sir Richard Cartwright) le
service public du Canada devait contifimer, et il
était nécessaire de pourvoir à ses besoins. Coin-
ment se procurer des fonds? Les employés ici et
dans tout le pays allaient-ils rester sans être payés ;
le service public devait-il subir un temps d'arrêt,
et attendre que le gouvernement deianadât au par-
lement le lui accorder un crédit, quand il avait
l'autorisation que lui donnait la loi ?

Mon honorable ami peut (ldniner à ce statut une
interprétation aussi subtile qu'il voudra. Bien
que ce statut puisse être interprété dans le sens
que leur a donné l'honorable député de Halifax (M.
Borden), il est également évident qu'un mandat
peut être émis quand une dépense imprévue ou à
laquelle le parlement n'a pas pourvu, est instam-
ment et immédiatement requise pour le bien public.
Cet article du statut est susceptible (le cette inter-
prétation libérale, et c'est celle que lui a donnée le
ministre de la Justice.

Mais à quel propos discutons-nous ? S'il y a
doute sur la signification de la loi, un acte répré-
hensible a-t-il été commis ? Quelqu'un a-t-il souf-
fert ? Cela fait-il4ne différence quelconque, tenant
compte de l'état de choses sans précédent qui exis-
tait dans le pays, état (le choses qui n'existera plus
jamais, état de choses qui a forcé le gouvernement
de se procurer des fonds pour administrer les
affaires publiques ? Cela fait-il une différence,
quand il n'y a pas ine accusation d'avoir gaspillé
un sou, quand il est reconnu que ces fonds étaient

absolument nécessaires dans l'intérêt publie ? Cela
fait-il une différence que vous donniez l'interpréta-
tion étroite ou l'interprétation libérale ? Parce
que ces fonds ont été honnêtement dépensés, et le
gouvernement, en convoquant le parlement aussi
tôt qu'il lui a été possible le le faire, a assumé la
responsabilité entière; et il est ici aujourd'hui pour
rendre compte de sa conduite, et pour dire à ses
partisans que dans s':n opinion ils se sont confor-
més à la loi; que c'était un cas sais précédent, un
cas dans lequel il y avait nécessité pour le gouver-
nement de se procurer les fonds et qu'ils les ont
obtenus pour le bien public. iargumentation qu'on
fait à l'encontre n'est donc pas d'une grande consé-
quence. Les honorables chefs le la gauche discu-
tent à propos d'un principe pur et simple, dépouillé
(le tout ce qui peut être répi-éliensible. Ils dis-
cutent une question dans laquelle il y a deux côtés,
et beaucoup peut être dit pour et contre. Mais je
suis sûr que tout député qui veut examiner la
question sans parti pris, <Faprès ses mérites et sans
esprit de parti, et qui ne se croit pas tenu le voter
pour le parti n tort ou à travers, votera ce soir
contre l'amendement le l'ex-ministre les Finances.
Cet amendement est absurde, et il fait voir seule-
ment le désir que ces messieurs de la gauche
éprouvent le soulever une discussion d'une nature
quelconque. S'ils avaient cousulté l'intérêt de leur
propre parti, je crois qu'on ne les verrait pas pré-
senter cet amendement, couvrant quatre ou cingl
pages et ne contenant rien.

M. LANDERKIN: Ont-ils laissé les fonds
quand ils sont partis ?

M. LISTER : Je crois que la caisse était vide.
Voici l'attitude que je prends sur la question : les
besoins du gouvernement étaient tels qu'il était
obligé d'emprunter ou de laisser souffrir le service
public, il avait l'autorisation de la loi pour enmprun-
ter des fonds et les dépenser, et ils ont été employés
pour le bien public. On ne prétend pas que c'était
inutile, ou que les dépenses étaient répréhensibles.

Je repète que l'argumentation des honorable chefs
de la gauche est simplement le plaidoyer d'un avo-
cat, qui soulève des subtilités, et ils veulent faire
croire aux membres te la Chambre qu'il y a dans
cette affaire quelque chose de plus grave qu'on ne le
pense. Tout ce qu'il y a dans cette petite question,
c'est que les honorables chefs de la gauche n'avaient
pas pourvu aux besoins de l'administration (les
affaires du pays, et quand le parti litéral est arrivé
au pouvoir il a été obligé d'emprunter des fonds,
et il en a emprunté de la seule manière qu'il avait à
sa disposition, avec l'autorisation -de ce statut,
interprété d'une manière convenable. Puisqu'il en
est ainsi, puisque les fonds ont été dépensés régu-
lièrenient, que le gouvernement en a assumé la
responsabilité, que le ministre de la Justice, un des
avocats les plus éminents du pays, a été d'avis que
le gouvernement avait ce pouvoir, qu'y a-t-il dans
cette question ? Que peut-il y avoir? Pourquoi
gaspiller le temps du parlement convoqué pour une
fn particulière? Les honorables messieurs, par les
motions comme celle-ci, paraissent décidés à gas-
piller le temps du parlement en discussions oiseuses.

Je suis convaincu, M. l'Orateur, que tous les
membres le cette Chambre qui ont tant soit peu
étudié cette question, qu'ils soient conservateurs ou
libéraux, s'ils ne se laissent pas guider par l'esprit
de parti, voteront contre la motion de l'ex-ministre
des Finances en amendement à celle du ministre
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des Finances. Je suis convaincu aussi, que le mi membre du gouvernement qui a fait justemont
peuple condamnera lopposition factieuse que nos lu. même ehose. Personne dans cette Chambre ne
adversaires font au nouveau gouvernement qui, respecte lus <tue moi l'honorable ministre <le la
jusqui'à présent, a agi dans les meilleurs intérêts du Justice (sir Oliver Mowat). J'ai eu le plaisir de
pays. Je demande à tous mes amis, à tous les sieger aveu lui dans la législature <le l'Ontario. C'est
lonorables inembres (le cette Chambre le considérer là que j'ai appris à le respecter et je le respecte
cette question franchement, et de lire si l'ex- encore, mais je e e pas que son opinion

un e question vaiqle celle lui avocat désinté-ministreedcsrFnmncesjn'nepconandué, daassqcettensuricett

circonstances (le son habileté et (le sa sagacité habi-
tuelles et (ule toute laff'aire iest pas qu'une faible
iachination. indigne de recevoir l'appui d'un dé-
puté intelligent.

M. CRATG: Je nai que quelques mots à dire
sur cette question. J'ai été frappé le la différence
(le ton entre le discours (le l'honorable ministre du
Coinmerce (sir Rich1ard artwright) et celui (le
l'honorable dipité qui vient de parler. Le premier
met qulle c'est une question importante, digne (le

lattention de la Clamlbre et d'une discussion appro-
fonldie. L'honorable déuté (le Lanltonî-oue't (M.
Lister), le soin cote, croit que la question n'a pas
la moindlre importance. Il accuse lopposition (le
gaspiller inutilement le temps de la Chambre et (le
parler (le choses qu'elle le connaît pas. Il prétend
(qule nous débitons les iniaiseries, mais ci l'écoutant
luîi-mêmènIe, je n'ai pît i'empêachîer (le croire qu'il
s'imaginait parler devant une assemriblée popu-
laire. Il a même trouvé il redire au discours alni-
rable de lhonorable (éputé (le Halifax (M. Borden)
-un discours qui se recommande à l'attention de
tous, un discours <le pur raisonnement, -ce qu'on
ne peut ertainîeiment pas dire lu sien.

L'honorable déput le Halifax, enl traitant cette
question, a frit absolument ce (ue lhonorable
déptuté le Lamîîbton prétenid qu'on aurait dû faire.
il l'a traité, non au point de vie d'un parti, mais
au point <le v-ue légal. Il a discuté la loi, le sens
quil conlvient de lui donner et les restrictions
qu'elle impose. Est-ce ce qu'a fait l'honorable
député le Lambîlton-outest ? Il a d'albord cherché ià
tourner cl ridicule l'honorable député <le Halif-tx.
Il a parlé le conîverti, et a lit (Ile les nouveaux
convertis se faisaient toujours rerarquer par leur
zèle.

Je lie parlerai pas les nouveaux convertis qui
peuvent se trouver parmi nos adversaires, parce
qulle je consitlère qu'un homme a parfaitement droit
(le changer d'opinion sur les questions politiques,
et qu'on ne doit pas reprocher à un i membre de
cette Chambre d'avoir entretenu, il y a quelques
années, les opinions politiques différentes le celles
qu'il professe aujourd'hui. C'est pour cela que je
trouve injustifiables les remarques (le l'honorable
dépité (le Lanbtou à l'adresse de l'honorable député
de Halifax. Elles ne prouvent qu'une chose, c'est
quil était incapable <le réfuter les arguments de
son adversaire et. qu'il a eu recours au ridicule, au
lieu (le s'en tenir à une discussion sérieuse.

Mais je suis heureux de dire que ses efforts pour
ridiculiser l'honorable député le Halifax sont ton.
bées à plats, qu'ils n'ont pas eu le moindre effet sur
la Chambre ni sur mon honorable ami qui est trop
bien connu comme avocat, qui jouit d'une trop
grande réputation dans sa profession, pour être
atteint par ce que l'honorable député peut dire
contre lui.

,ai trouvé amusante la remarque de l'honorable
député le Lambton, (lue le gouvernement avait
pour lui l'opinion (le la plus haute autorité du pays,
lorsque je mue suis aperçu que cette autorité était

M. LISTER.

ressé, parce que lui est un des intéressés.
'Tont en admettant qu'il c-oit avoir raison, cela

ne veut pas dire qu'il ait raison, et je ne pense pas
(Ile son opinion justifie auprès du public l'émis-
sion <le ces mandats.

J'ai remarqué avec peine que pendant que l'ho-
norable député de Lanbton-ouest prétendait qule
cette question <levait être traitée en dehors des
partis, comne je, ie propose de la traiter moi-
mnme, lui l'a discutée uniquement à ce point le vue
et a cru à propos <le parler de la conîduite du gou-
verneimenit pendant la dernière session, (le la con-
duite du parti (lui appuyait ce gouvernement, en
ajoutant qIue le pays était malade et fatigué <le ce
gouv'ernemet et <le ce parti. Je ne crois pas que
de pareils argumlents soient la preuve qu'il a traité
la question en dehors <le tout esprit <le parti ; cela
prouve tout le contraire.

Au lieu <le discutcr l'aspect légal (le la question
comme on était cn droit de s'y attendre, de la
part d'm avocat le sa répuîtatioii, il s'est borné
à faire appel ir l'esprit (le parti. Il a prétendu que
le pays était Malade et fatigué <le l'ancien gou-
vernremllent et de ses -partisans. J'aimerais savoir
comment il est arrivé à cette conclusion. Je ne
crois pas que la provincede lOntario se soit conduite
comme si elle cut été malade et fatiguée du gou-
vernement et <lu parti conservateur.

Je ne discuterai pas toutes les raisons pouir les-
quelles nous sommes aujourd'hui (le ce côté de la
chambre, mais il y ent a qu'on pieut citer, et qui
n'oit trait, ni à la conduite dlui gouvernement
durant la dernière session, ni à sa conduite durant
beaucoup de sessions précédentes. Je suis con-
vaincu que sans la présence d'une malheureuse
question qui a agité la population, le parti conser-
'ateur serait encore au pouvoir. Si le pays était

malade et fatigué, ce n'était pas dru parti conser-
vateur, mais d'une question qui avait été imposée
à l'ancien gouvernement et qu'il a essayé de régler,
mais qu'il n'a pas pu régler à la satisfaction du
pays.

M. LANDERKIN : Que pensez-vous,vous-nlêmie,
<le cette question Y

M. CRAI4 : L'honorable député devrait poser
des questions plus pertinentes, car tout le monde
sait ce qlue je pensai de cette question et ce que
j'en pense encore. L'honorable député de Lanbton-
ouest a dit ensuite que le parti conservateur avait
mis sous les yeux lu public une chose portant l'éti-
quette de " politique nationale " qui avait accom-
pli des merveilles. Il n'y a pas de doute sur ce
point, mais le malheur est que laL politique natio-
nale a été perdue de vue durant la dernière élec-
tion, au milieu (le l'agitation soulevée par l'autre
question, et sans cela les choses seraient peut-être
diffiérentes aujourd'hui.

Cependant je conseille à l'honorable député de
La mbton-ouest de ne pas trop parler contre la poli-
tique nationale, parce qu'il ne sait pas encore
quelle sera la politique de son propre parti, et il
pourrait se trouver embarrassé s'il ridiculisait cette
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politique, et s'il s'apercevait ensuite que son parti
ne l'a pas modifiée autant qu'il a fait croire au
peuple qu'il le ferait. J'ignore ce qu'il peut avoir
encore à dire au sujet du pétrole.

Il est vrai que cela n'a guère <le rapport à la
question qui nous occupe,nîais elle s'y rapportetout
autant que les remarques (le l'honorable député à
propos <le la politique nationale. Je ne réfuterai
pas ses arguments sur le côte légal de la question,
parce que cela a été fait avant même qu'il ait parlé.
Il n'a certainement pas réussi à détruire les argu-
nents de l'honorable député <le Halifax, (lui m'ont
paru très forts.

Une raison que l'on donne pour justifier l'émis-
sion de ces mandats, c'est que l'ancien gouverne-
ment a agi (le manière à empêcher le parlement
d'être convoqué à temps. Une bonne réponse à
faire à cela, c'est lorsqu'on a fait remarquer que
l'ancien gouvernement, avec beaucoup <le raison, a
demandé de voter le budget pour trois mois, afin
que le service public n'eu souffrit pas. ..

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (N. Davies) : Ecoutez ! écoutez

M. (RAI4 : L'honorable ministre (lit écou-
tez, écoutez,' nais je suis bien certain une si les
libéraux avaient eu lespérance de remporter l'élec-
tion, ils auraient consenti. Mon opinion est qu'ils
n'avaient pas la moindre idée qu'ils arriveraient au
pouvoir, car ils ne se seraient pas opposés comme
ils l'ont fait à ce que le budget fût voté pour trois
mois. Cette demande était (les plus raisonnables.
Tout le monde sait qu'il faut toujours un certain
délai, avant que le gouvernement puisse convoquer
le parlement, mais l'opposition s'est opposée à cette
demande modérée, et grâce à ses tactiques obstruc-
tionnistes, le gouvernement actuel s'est trouvé dans
l'embarras le n'avoir pas d'argent en arrivant au
pouvoir.

Une autre .raison que l'on donne pour justifier
l'émission de ces mandats, c'est qu'il y avait
urgence. A cela, je ferai remarquer-et ici je
parle non comme avocat, mais comme homme
d'affaire, selon l'expression du ministre du Coin-
merce-que j'admets qu'il y avait urgence dans le
cas du premier mandat, et que le pressant besoin
d'argent peut faire excuser son émission ; mais
quelle excuse a-t-on pour en émettre un second le
18 août, la veille même de l'ouverture du parle-
ment ? Je ne crois pas que le besoin d'argent fut
tellement pressant, qu'on ie pouvait pas attendre
que le parlement eût autorisé cette dépense. Et

4mnme si le besoin d'argent peut excuser l'émission
de mandats du igouverneur général, il ne justifie
pas l'émission de ceux-ci. Si l'on n'avait pas besoin
d'argent, il n'existerait pas de contrôle (les actes
de l'exécutif. Si les ministres n'avaient pas besoin
d'argent, ils pourraient se dispenser entièrement
de convoquer le parlement. Alors, si on justifie
l'émission de mandats spéciaux, sous prétexte qu'on
avait besoin de cet argent, on fournit en même
temps une excuse pour ne pas réunir le parlement.
Le besoin d'argent, au lieu d'être une raison pour
émettre des mandats du gouverneur général est le
plus fort argument contre cette pratique.

J'ai remarqué que le ministre du Commerce ne
s'est pas montré très belliqueux en discutant cette
question. Comme l'a dit l'honorable député de Ha.
lifax (M. Borden), il ne paraissait pas sous son
meilleur jour. J'ai été frappé d'une de ses remar-

ques. Il a exprimué l'espoir qtue la nécessité d'émettre
de nouveaux mandats ne se présenterait plus, c'est-
à-dire qu'il ne voulait pas que le cas actuel servit
<le précédent.

Je nme discute pas cette question comme une
question de parti, et je ne désire pas le faire, mais
je crois qu'il est bon, comme le ministre' du Comi-
merce l'a admis, qu'elle soit signalée à l'attention
publique. Si le gouvernement peut justifier sa con-
duiteaux yeux dii pays, tant mieux pour lui. Je ne
doute pas qu'il ne réussisse à se justitier aux yeux
<le ses partisans, ou lu moins <le la plus grande
partie d'entre eux. Mais la question est celle-ci :
pourra-t-il se justifier (levant le pays : les (lecteurs
adinettront-ils qu'on puisse, étant <lans l'opposition
s'opposer énergiquensnt à l'émission <le inaudats
lu gouverneur général, en blûmer l'usage chaque

fois que l'occasion s'en présente, et. Une fois arrivé
au pouvoir, faire exactement ce qu'on a blâié chez
les autres ? Si le pays admet cela, le gouvernement
n'a rien à craindre. Mais la question est de la
plus hiaute importance, elle concerne le peuple et
affecte nos institutions parlementaires.

On dira peut-être, comme l'honorable député (le
Lamubton: où est le danger, puisque l'argent est
employé lants l'intérêt public ? Nous avons un
gouvernement honnête : un gouvernement (lui ne
ressemble pas à celui que nous avions avant. Le
pays ne devait pas leur confier de inandats dit
gouverneur général, mais il peut nous confiei' tous
ceux dont nous aurons besoin ; on peut-être certain
que l'argeit sera hon nêtemtent employé, caî. nous
avons un gouvernement honnête.

C'est très joli (le parler ainsi, et ils sont libres de
nous dire qu'il n'y a pas <le langer ;mais, pour ina
part, je prétends qu'il y a un danger dans toute
violation <le la constitution, même si elle n'est pas
grave parce que les mauvais précédents sont toui-
jours dangereux. Même en supposant que le gou-
vernemnent soit honnête et que le peuple ait con-
fiance en lui, il est possible qlue plus tard. on ait
un gouvernement moins honnête, qui citera l'exem'-
ple (le ses prédécesseurs, pour se justifier de faire
usage les mandats spéciaux <id gouverneur général.
Notre devoir est <le protester. La motion qui est
soumise à la Chambre <lit que dans les circons-
tances précitées :

Cette Chambre est d'avis que l'émission des dits mandats
était en contravention avec les véritables principes du
contrôle parlementaire.

Je *maintiens que bien qu'il puisse y avoir quel-
qu'excuse pour l'émission du premier mandat, il n'y
en a pas pour le second ; c'est pourquoi je voterai
en faveur de l'anendemient qui condamne l'émission
le ces mandats, comme un abus des pouvoirs
accordés au gouverneur général.

M. LOUNT : Avant d'enregistrer mon vote sur
cette question, M. l'Orateur, je tiens à vous faire
savoir, ainsi qu'à la Chambre et au pays,les raisons
qui m'ont porté à tirer la conclusion à laquelle je
suis arrivé. Oit a dit avec beaucoup de raison, que
cette question est surtout du ressort des avocats.
Je partage cet avis, parce que c'est, en grande
partie, une question constitutionnelle, à laquelle il
convient d'attacher beaucoup d'importance, et
d'accorder une grande attention. J'ai suivi, avec
beaucoup de plaisir, je lois le <lire, les remarques
<le l'honorable député d'York (M. Foster). C'est
toujours avec plaisir que je l'entends soutenir une
thèse. Bien que je puisse ne pas toujours admettre
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les conclusions auxquelles il arrive, il expose tou- (les opiions émises par les personnes qu'ils citent
jours sa cause avec logique et clarté.

Je ie puis pas dire que je partage toujours son Je SUIS Un nouveau membre (e cette Chambre,
opinion, pas plus sur les questions de fait que sur M. lOrateur, sans aîî-une expérience des débats
les questions de droit. En l'entendant argumenter, parlementaires. Je me suis effhrcé de suivre atten-
je ne disais qu'on pourrait le prendre pour un avo- tiveiuent la discussion telle que conduite par les
cat, bien qu'il n'ait pas fait un cours le droit. Ses orateurs de la gauche, croyant y trouver science et
sophismes spécieux et ses habiles subtilités indi- profit, croyant y acquérir (es connaissances. J'y
quent qu'il sait très bien plaider un cause, bien ai ei èflèt appris quelque chose, tuais j'y ai appris

q*il n ive pa tojor à un otlsoîl -utout, qu'il n'est pas toujours prudentt de se fierqil n'rrive pas toujours : une conclusion logyi-su
que. à Fexpositiot des faits, tels îue préscutés par les

Il nous a d<erit-et je l'ai écouté avec plaisir, honorables députés (le la gauche. J'ai étudié cet
car cela nous rappelait l'histoire du passé-il nous acte dans le lat <le ie former une opinion honnête
a dlécrit ce que dans son langage éloquent il appelle sur le sens (le la loi, et j'avoue franchement que
les sauvegardes et les protections dont on a entouré <es efforts (liis ce sens ît'ont pas été tout à fat
le gouvernement parlementaire, et il avertit la satisfaisants. La loi n'est [)as aussi claire qu'ot
droite les dangers qui peuvent résulter le la viola- pourrait le désirer. L'honorable député d'York
tion (le ces principes. (M ioster) prétcnd que le besoin <largent <te justi-

Se rappelle-t-il que c'est à ce côté le la chamibre, he pa l'usage les mandats, et poui ippuyer sa
à ce parti, que nous devons le goivernemient pri'tentiot ilfaiteomme <autres<leses collues
responsable, et que c'est grâce aux efforts (lu parti il remonte dans le passé et cite des <pinicis que
libéral que le gouvernement responsable est entouré doii.,I (tutrec lorsque cela faisait leur
(le tant de sauvegardes? L'histoire se rète en affaite les conservateurs ont méconues et mises
faisant voir encore une fois le parti (le la réforme (le cuti ce soir ils sont disposes à accepter l'opi-
dans le rôle de protecteur et île défenseur du gou- ition <he M. Bhke et celle (le ïl. Milîs, mais coin-
verna uent parlemrentaire ; je itajoiterai pas, bien bien d fois 'ai-je pas 1( lais les DJba/s les efforts
que je pùisse le dire en toute sûreté, que l'histoire qu*tls «ut faits pour ridiculiser et aoindrir les
ne nous enseigne pas la même chose sur le compte opiins le ces hommes d'Etat. Lorsque cela fait
duii parti conservateur. leur itifaire ils sont prêts à accepter leurs (ires

Lhonorable député île Halifax (M. Borden), dans ilis, loue les circonstances tte sont plus les
soit raisonneiment serré et dans les prémisses qu'il a mêmes il ne se gênent pas potr passer (ltre.
posées a prétendu qu'on le petit arriver qu'à une Que faut-il penser, M. l'orateur, <le gens qi
seule conclusion, et cette conclusion c'est 1Ie le disett blanc et noir (lui acceptent mie opinion
gouvernement a en tort d'agir comme il l'a fait dans ui cas et la rejettent dans nu autre. Cela
dans le cas qui nous Occupe. i n'est las le nattre à iispiret une grande cot-

Il a peut-étre raison ; je ne sais pas prêt à <lire fiance lais leurs argutents et leurs conclusiots.
qu'il a tort. Le cas est discutable et c'est à la ,Je répète <ue la loi n'est pas bien claire. L'hoto-
Chambre à <lire, si par le fait même qlue le cas est rable député o it que la nécessité ne justifie
discutable, le gouvernement n'est pas entièrement pas iacte du gouvernement. N'a-t-il jtnais entendu
justifiable davoir agi commue il l'a fait. le proverbe qui <it nécessité ne connaît pas îe loi.

J'ai été quelque peu surpris d'entendre ces bono.-M FOSTER :coutez écoutez
rables messieurs, aut cours le leur argumentation,
inîsister avec tant le force et le persistance sur les M. LOUNT L'honorable déptté <it "écottez,
déclarations antérieures des chefs libériaux. Ils tcontez " ;tais je crois qu'il est lui-même Comme
nous ont rappelé avec onction, avec un vif plaisir, la nécessité. Not qîe je veuille <lue qu'il îîe con-
comme si cela devait clore le débat, coimime si naît auttne loi, niais qu'il est capable <l'Ùnettre
c était un argument sans réplique, que l'honorable îles ttéories extrtordinaires quant à l'itterpréta-
Elîvard Blake et l'honorable M1. Mills ont, par le tion d'une loi, ce qui ne porte à croire clac lit neces-
passé. expîriité dles opinions qui corroborent l'atti-sité pone bonne part dans l'itteptati
tude qi:ils ont prise ce soir. qil donne à cette loi.

Je crois qu'on ne se tromperait guère en disant Pour revenir à l'aspect légll de la propositiot, je
lute bien que les honorables députés acceptent et lois (lire (lit lettre stricte <le la loi lit qîe l'on
approuvent ce soir les opinions de ces hommes petit faite usage les mandats du gotverteur géné-
d' Etat distingués, ils les ont combattus, lorsqu'elles 'al lorsque surgissent <es dépenses imprévues ot
ont été émises. auxquelles le parlement lii pas pourvu. Les

A cette é(lpoque, lit gauche occupait sur cette orateurs le la gauche subtitent le mot " et" ait
question les mandats spéciaux, une position à peu mot Il ot " et cela leur permet <e trouver (les argt-
près semblable à celle qu'occupe aujourd'hui le meîts en faveur le 'aineient. Si lit loi est
gouvernement. ainsi lie, il est clair que l'acte (li gouvertement

Les opinions des ces hommes d'Etat ont été citées est régulier. Si les honorables députés <le la gaucte
in extenso et applaudies par toute la gauche, comme disent que ces dépenses étaient prévues-et ils ont
si la doctrine qu'ils émettaient ne souffrait pas de peut-et-e raison su' ce point, sur lequel je revien-
contradiction, et je dis que c'est à la gloire <lu parti drai plus tard- ils <te mient pas que le pa'lement
de la réforme, de voir que cette doctrine que l'on t'y avait pas pourvu. Si le parlement n'y avait pas
proclamait alors, est la même, si on l'examine pourvu, le gouvernent était justifiable <e se servir
attentivement, est défendue ce soir, par le gouver- <e îtuifidas spéciaux. Ainsi, d'après la conclusion
nement libéral. à laquelle j'arri-e, en interprétant la lettre stricte

Nes adversaires peuvent chercher à faire voir une de la loi, l'acte du gouvernement est parfaite.
différence entre les deux doctrines, mais ils oublient ment justifiable, et je crois que nos adversaires
que les faits et les circonstances n'étaient pas les 'admettett, car je ite les ai pas entendus soutenir
mêmes, et que cela modifie entièrement la portée le contraire, je n'en ai pas entendu un seul qui soit
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allé jusqu'à soutenir que le gouvernement est à
blâmer, si le parlement n'a réellement pas pourvu
à cette dépense. Si c'est là le sens littéral de l'acte
que faut-il faire, avant de pouvoir blâmer le gou-
vernement ? Il faut changer la phraséologie, et
et mettre un mot à la place d'un autre. Comme
avocat, j'admets que les juges, dans l'interpréta-
tion d'une loi, cherchent à en découvrir le sens, et
si un statut est obscure c'est leur devoir de l'inter-
préter et de lui donner une signification raison-
nable. Dans ce cas, sur quoi se base-t-on pour
prétendre qu'il faut lire "et " au lieu de "on "

'ai entendu 'honorable député dire que la loi n'est
pas susceptible (l'une interprétation raisonnable si
on la lit telle qu'elle est actuellement écrite.

Pour ina part, je maintiens que lorsqu'il y a un
doute-et ici le doute est très fort, quant à savoir
si le mot " et" doit être mis dans la loi à la place
(lu mot " ou "-les partisans du gouvernement n'ont
rien à craindre en approuvant la conduite du minis-
tère qui n'a pas agi à la hâte, ni à la légère, mais
avec précaution et prudence. Quelles plus grandes
précautions aurait-on pu prendre, quelle meilleure
conduite aurait-on pu tenir ? A qui le gouverne-
ment pouvait-il demander conseil, à propos le ces
mandats ? Devait-il aller s'adresser à l'honorable
député d'York (M. Foster) et à ses grandes connais-
sances légales ; devait-il demander l'opinion de
lhonorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper) qui a déployé, je l'admets, au cours des
débats qui ont eu lieu, des merveilleuses aptitudes
pour prouver que ce qui est blanc est noir, et que
ce qui est noir est blanc ; devait-il consulter l'ho-
norable député de Halifax (M. Borden) ? A propos
d'aller à Halifax, j'ai déjà entendu un vieux dicton
que je ne répéterai pas.

Une VOIX : Oh ! oh

M. LOUNT : Qu'est-ce que ressent l'honorable
député ? Agonise-t-il ? Son état physique est-il
sérieusement en danger ? S'il en est ainsi, j'atten-
drai jusqu'à ce qu'il se sente mieux, et puis je con-
tinuerai. Je disais, donc, que l'on a jugé à propos
(le consulter une certaine autorité. L'opinion de
cette autorité a été donnée, et j'ose dire que c'est la
plus haute autorité que nous ayons dans ce pays.
Les honorables membres de la gauche le savent
bien. Pendant les dix-huit dernières années, les
honorables chefs de la gauche ont en l'occasion de
connaître toute l'étendue de ses connaissances,
toute la profondeur de ses opinions.

Le Conseil privé d'Angleterre a admis, lui aussi,
la sagesse de ses opinions. Dans toutes les contes-
tations judiciaires qui ont eu lieu entre son gou-
vernement et l'autorité fédérale, ici, cet homme a
donné son opinion sur plusieurs questions constitu-
tionnelles, et cette opinion a prévalu, bien qu'elle
fût combattue par un adversaire comme l'était
l'ex-premier ministre (sir Charles Tupper) ; aussi
par d'autres adversaires comme les premiers mi-
nistres qui précédèrent ce dernier, y compris sir
John-A. Macdonald qui était, je l'admets. une
autorité éminente, un homme doué d'un esprit
élevé, possédant un grand jugement et une grande
influence ; qui conduisit son parti avec honneur
pour lui-même et ses collègues ; qui fut, peut-être,
le meilleur homme d'Etat que les messieurs de la
gauche aient eu à leur tête-ceci soit dit avec tout
le respect dû aux honorables messieurs qui siègent
en face de moi.
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L'autorité que je viens de mentionner donnait
son opinion lorsque des conflits de juridiction sur-
venaient entre le gouvernement fédéral et la pro-
vince de l'Ontario. Je n'ai pas besoin de citer aux
honorables membres de cette Chambre les divers
cas qui sont encore tout récents. J'ai égard, du
reste, à l'homme blessé, et tout esprit blesgé souffre
longtemps de sa blessure. Les blessures reçues
sont encore fraîches.

Toujours, comme je l'ai déjà dit, lorsqu'il y avait
divergence entre l'opinion de l'ex-procureur géné-
ral de l'Ontario et le ministre de la Justice du Cana-
da, c'est l'opinion de l'ex-procureur général de l'On-
tario, maintenant ministre de la Justice du Canada,
qui a été soutenue. Non seulement il fut soutenu
par les juges du Canada, mais aussi par le plus
haut tribunal de l'Empire, c'est-à-dire, par le Con-
seil privé dl'Angleterre, devant qui tous les hommes
s'inclinent; ce tribunal étant reconnu comme la plus
haute autorité à laquelle nous puissions en appe-
ler. Le ministre de la Justice a donné une opinion
dont le présent gouvernement avait besoin, au
milieu de ses premières épreuves ou (le ses pre-
mières difficultés. C'est cette opinion sur laquelle
nous nous appuyons aujourd'hui, et si jamais elle
est soumise à l'épreuve des tribunaux, on constate-
ra que, comme dans les autres cas auxquels je viens
de faire allusion, elle sera considérée comme juste
au point de vue constitutionnel, tandis que l'opi-
nion contraire sera déclarée inconstitutionnelle.
Or, le ministre de la Justice a donné son opinion
sur la question maintenant soulevée, et je la cite
comme autorité constitutionnelle. D'après cette
autorité, si nous lisons attentivement l'acte constitu-
tionnel, nous constaterons que cet acte justifie la
décision prise par le gouvernement.

Du reste, sil'acte constitutionnel n'est pas exempt
de tout doute, comme la chose pourrait le paraître,
nous avons, au moins, une opinion qui est pour
nous un appui sûr ; une opinion qui, jusqu'à ce
qu'elle soit renversée, doit être acceptée comme
une autorité par tous les membres de la droite,
comme par un certain nombre de ceux qui siégent
à gauche. Lorsque le vote sera pris sur la question
maintenant soulevée, cette Chambre, j'en suis con-
vaincu, prouvera qu'elle a confiance dans cette
opinion.

Comme je l'ai dit, M. l'Orateur, l'on s'est trouvé
obligé d'agir précipitamment ; de s'appuyer sur
cette autorité, et pourquoi? La raison, la voici:
l'honorable député d'York (M. Foster), qui décla-
nie, aujourd'hui, contre le gouvernement parce
que, lorsque ce dernier est arrivé au pouvoir, il
n'a pas convoqué de suite le parlement pour voter
le crédit qui est maintenant soumis. Or, M.
l'Orateur, tous ceux qui ont été témoins de la tac-
tique que l'honorable député (M. Foster) a adoptée,
ici, depuis près de trois semaines; tous ceux qui
connaissent la subtilité et l'habileté qu'il déploie
dans les débats; tous ceux qui connaissent, en
même temps, le vieux Nestor (sir Charles Tupper),
qui siège à côté de lui, doivent savoir qu'un cré-
dit de cette nature n'eût pas été voté sans objec-
tions. Des semaines eussent été absorbées à le
discuter ; des efforts eussent été faits pour empê-
cher qu'il fût voté et cependant, cet argent était
requis immédiatement pour des fins nécessaires.
En présence de cette situation, est-il étonnant que
le gouvernement actuel, formé après le 11 juillet,
convoquépourle 16 juilletparles chefs de la gauche,
ceux-ci s'étant cramponnés au pouvoir du 23 juin

577 [3 SEPTEMBRE 1896] 578



au Il juillet ; est-il étonnant, dis-je, que, dans le tenu en honneur de remplir, et que l'ex-gouverne-
temlips qu'il a fallu aux ex-ministres pour tomber ment avait négligemment laissées ei suspens. Je
et déguerpir, le gouvernement actuel se soit trouvé crois, M. l'Orateur, donner à 'acte constitutionnel
dans l'obligation de demander l'émission de ces une interprétation juste, et, d'après lit manière
mandats dont je Pinterprête, le gouvernement est entière-

Iourquoi l'ex-gouvruierneent n'a-t-il pas fait ment justifiable. Je nie suis efforcé d'exposer les
voter, lui-même, ce crédit? raisons pour lesquelles je donnerai fion appui au

gouvernement sur cette question.
Sir AIO LPHRE CAR ON: Vous île nous lavez pas Indépendannent des raisons que je viens d'expo-

Permis. ser, s'il en fallait une meilleure pour me justitier
devant le pays, et surtout devant mes électeurs,

M. LOUNT : .Taccepte cette observation comme pour le vote que je vais donner, je n'aurais besoin
pouvant être buien fondée ; mais je crois pouvoir <qule le mentionner l'opinion du Iministre de la Jus-
donner uie explication plus exacte, et la voici : tice, sur laquelle le gouvernement s'est appuyé.
les honorables chefs de la gauche nourrissaient le J'ai même entendu dire par plusieurs bons conser-
vain esfoir qIue certains accidents, ctains événe- vateurs-car il y ci a de bons, par-ci, par-là-que
mients imprévus, pourraient les maintenir au pou- l'opinion du ministre <le la Justice sur les questions
voir. Cet espoir les etmipêclia (le s'occuper <le ce constitutionnelles était la meilleure que l'on .pût
qu'ils devaient faire, et dans quel état ont-ils alors obtenir lans le pays. C'est pourquoi, appuyé sur
laissé le pays ? Est-ce nue condition lott <les homn- cette opinion, et vu ma convictiou, que le pays
mes d'Etat puissent être fiers? Est-ce uit état qu'ils i l'appuiera également, je zrois <le mon devoir, ce
pourraient justitier ? 'Cet état n'est-il pas, ait con- soir-et c'est aussi mon plaisir (le le faire-de sou-
traire, trs luimiliant pour eux ? Il fallait tenir en tenir le gouvernement sur cette question, et <le
opération nos chemins de fer et canaux ; les voter contre l'amendement le l'honorable député
eiployés avaient besoin de leurs salaires et le d'York.
demandaient ; mais rien n'avait été fait pour les
payer. En soi-te q uie, M. l'Orateur, le gouverne- M. ROlERTSON : Permettez-moi, M. l'Ora-
ment actuel a dû, en arrivant au poultvoir, faire face teur, (le (lire quelques mots avant que le débat soit

eette iicessitë. Les lionorables chefs de la clos. Il nme sm lue l'action du gouvernement
gauche paraissent croire que le gouvernement ne saurait être répréhensible, s'il a obtenu (les man-
aurait dû être rempli d'une sagesse surhumaine ' dats (lit gouverneur général dans le but (le payer
quil aurait lû connaitretoutes les sommes d'argent les dépenses courantes pendant que le parlement
qu'il y avait à payer, aitsi que la destination est etn session. On a dû remarquer que les sommes
respective le es sommunes. Ces liouorables ies- d'argent poulr lesquelles ces iandits ont été obte-
sieurs supposent au gouvertcnent actuel une plus nus, avaient pour objet de payer certains services
grande sagesse (Iue celle qu'il peut avoir. J'admîets dans lesquels il s'agissait île payer non seulement les
que, conune l'au enir le prouvera, nous pouvons salaires des fonctionnaires, inaisaussi les gages d'ou-
coipter beaucoup sur le jugement, la perspicacité vriers, et c'eût été imie honte pour le pays si ces
et l'lioinoialbilité le notre gouveriinet, autant de dettes navaient pas été payées. D'tuin autre côté, on
choses que les chefs de la gauche le possédaient tie saurait alléguer que les soummes d'argent obte-
peut-être pas à uii aussi lant degtéque nos gouver- nues au moyen (le mandats du gouverneur général
nants actuels. aient été dépensées pour des comptes qui, de l'aveu

Je le répète, quelleo était la situation ? Aussitôt de tous, devaient être payés.
que le présent gouvernement a eu pris connaissance Pour ina part, je ne crois pas que le gouverne-
les faits, il a fait ce qu'on lui reprochte aujourd'hui. litent ait, dans ce cas actuel, abusé de son pouvoir.

Il a obteuit unt mandat <lu gouverneur général. On pourra peut-être dire que le gouvernement, vu
Mais on <lit que le gouvernement niiurait pas dû la ligne île conduite qu'il a adoptée, pouvait se dis-

obtenir ce mandat, la veille même di jour oit le penser de convoquer le parlunent ; mais qu'il
parlement devait s'assembler. Je puis me troimper, -aurait pu marcher en payant ses dépenses au moyen
viu fmon inexpérience parlementaire ; mais tous île mandats <lu gouverneur général. Si le gouver-
ceux qui voudront examiner la question itmpartia- nemient eut voulu s'immoler, il aurait agi confor-
lemient, comme je le fais, arriveront à la ciiclusion mêment à cette objection. Mais il s'est conduit
que le gouverneiîent a pris tout le temps qu'il avait comme l'eut fait l'ex-gouvernetuent si ce dernier
à sa disposition pour se -enseigner sur les diverses s'était trouvé dans la même position. Il ue
destinations des sommes qu'il demandait, et il a semble-et je me place au point de vue que tout
ensuite demnandé iiiimédhiatiiemnt l'émission d'un homme d'affaires doit choisir-étant muoi-miêmne,'
mandat pour les sommes d'argent (lotit il avait d'une ville où les intérêts commerciaux sont consi-
absoluient besoin pour faire face à tille lette qui rables, et connaissant l'opinion qui prévaut dans
aurait d être payée par l'ex-gouvernemient aussitôt mon district électoral- -que les circonstances justi-
que possible. On dit que le gouvernement n'aurait fiaient la ligne de conduite adoptée par le gouverne-
pas d se faire donner un mandat avant la convo-- ment, et je ne crois pas que, en dehors du groupe
cationu li parleiment. Je n'ai pas besoin, M. l'Ora- îles politiciens extrêmes, le public en général blâme
teur, de faire observer que, s'il eut agi dans ce sens, le gouvernement d'avoir recomumandé au gouver-
ses efforts pour payer la dette ei question eussent neur général l'émnission des mandats en question;
été paralysés. La gauche se serait attribuée, sans ou blâme le gouverneur général d'avoir suivi l'avis
doute, un grand nérite-coiie elle semble, au- de ses ministres.
jourd'hui, croire qu'elle sert les intérêts (lui pays en
prolongeant les débats, depuis trois semaines, par M. McINERNEY : Je voudrais tout simple-
son opposition presque factieuse. Elle se serait timent, M. l'Orateur, ajouter quelques mots à ce qui
attribuée un grand mérite pour avoir empêché le vient d'être dit relativement aux connaissances
gouvernement de remplir des obligations qu'il était constitutionnelles de l'honorable ministre de la

M. LouT.

.579 580[COMMUNES]



[3 SEPTEMBRE 1896]

Justice (sir Oliver M4owat), qui a recu un si bel
éloge de la part de l'honorable (léputé'de Toronto-
centre (M. Lount).

Dans la correspondance qui a été produite, je
trouve la lettre suivante :-

BUREAU DU CONSEIL PRIVÊ,

A sir OLIVER lMow., OTTAWA, 14 juillet 1896.

Département de la Justice,
Ottawa.

MoN CHER siR OLivER.-On me dit que, à moins que les
salaires ordinaires des employés publics ne soient payés le
service publie éprouvera de très sérieux embarras. Ces
embarras se feront plus particulièrement sentir dans le
cas de la classe d'employés salariés, attachés au service
des chemins de fer et canaux du gouvernement et d'autres
travaux publics.

Je vous demande d'examiner l'affaire et de me donner
votre opinion sur la question de savoir si un mandat
spécial peut étre émis pour pourvoir au paiement de la
classe d'employés du gouvernement dont je viens de
parler.

Croyez-moi, etc.,
WILFRID LAURIER.

A cette lettre l'honorable ministre de la Justice
a répondu comme suit

BUREAU DU MINISTRE DE LA JUSTICE,
OTTAwA,14 juillet 1896.

A l'honorable WILFRID LAUitrpi, M.P., C.P.,
Premier ministre et président du Conseil, Ottawa.

MON CHER PREMIER K iNIsRE.-d'accuse réception de
votre lettre de cejour, oh vous me dites que votre attention
a été attirée sur le fait que, à moins que les salaires ordi-
naires les employés publics ne soient payés, le service pu-
blic éprouvera de très sérieux embarras, et que ces embar-
ras se feront le plus particulièrement sentir dans le cas de
la classe d'employés salariés, attachés auservice des che-
mins de fer et canaux du gouvernement et d'autres tra-
vaux publics. Vous me demandez mon opinion sur la
question de savoir si un mandat spécial peut étre émis
pour pourvoir au paiement de la classe d'employés en
question.

Par le statut revisé du Canada, chapitre 29, article 02
(I.), il est prescrit que:

Si, lorsque le parlement n'est pas en session, il survient
à des travaux ou édifices publics quelque accident qui
exige les déboursés immédiats pour le réparer, ou s'il se
présente quelque autre cas dans lequel des dépenses im-
prévues, ou auxquelles le parlement n'a pas pourvu, sont
instamment et immédiatement requises pour le bien public
-alors, sur le rapport du ministre des Finances et rece-
veur général constatant que le parlement n'a pas voté de
crédit à cet égard, et du ministre ayant le contrôle du
service eu question, exposant que la nécessité est pres-
sante, le gouverneur en conseil pourria faire préparer un
mandat spécial, qui sera signé par le gouverneur général,
autorisant l'émission du montant jugé nécessaire, lequel
sera porté par le ministre des Finances et receveur général
à un compte spécial, et des chèques pourront dès lors être
émis en la forme ordinaire au fur et à mesure qu'il en
sera besoin.

Je suis d'avis que le paiement des employés mentionnés
dans votre lettre doit être fait " immédiatement et sans
retard," dans l'intérêt public, conformément aux pres-
criptions du statut, et que, vu ce qui est arrivé et l'état
actuel des affaires publiques qui en est l'effet, le gouver-
neur général en conseil peut convenablement, sur les
rapports qui lui seront faits à cette fin, ordonner qu'un
mandat spécial soit préparé afin qu'il soit signé par lui
pour l'émission du montant requis.

Votre, etc., 0. MOWAT.

Je veux attirer l'attention de la Chambre sur ce
fait, que le point principal qui se dégage dans
toute cette affaire, c'est que, dans l'opinion que le
ministre de la Justice a donnée au premier ministre,
la seule raison assignée pour justifier l'émission d'un
mandat, est que ce mandat était nécessaire pour
payer les employés publics. Or, avec tout le respect
que je ressens pour l'éminent jurisconsulte, sirOliver
Mowat, et avec tout le respect que je ressens à
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l'égard <le l'admiration q nue j'éprouve pour lui, l'ho-
norable député de Toronto-centre, je déclare hum-
blement à la Chambre que les raisons données par
le ministre le la Justice ne sont pas sérieuses. Je
nie suis levé, M. l'Orateur, pour essayer <le prouver
cette proposition, et la meilleure autorité que je
puisse trouver sur ce sujet résout parfaitement la
présente question. Je trouve dans " Todds Govern-
ment in the British Colonies," page 437, un cas qui
est exactement le même que celui qui est mainte-
nant discuté, et qui s'applique parfaitement aux
raisons données par le ministre <le la Justice pour
justifier l'émission de ces mandats.

Todd lit :

Quelques mois après, le gouverneur Belmore se mit de
nouveau en communication sur ce sujet avec le secrétaire
des colonies. Il alîlégcuait que le conseil législatif le la
colonie s'était effrayé de certaines dépenses non auto-
risées, qui avait ét faites ouvertement par le gouverne-
ment, sans y être pourvu par un Acte de crédits, et que le
conseil législatif avait protesté contre cette manière
d'agir comme étant "rdérogatoire aux privilèges du
parlement, et comme subversive au point de vue consti-
tutionnel."

Le gouverneur expliqua que, dans ce cas, on n'avait
fait que payer certains 'salaires d'employés, avant que
l'Acte des crédits fut voté, l'adoption de cet Acte ayant
été retardée accidentellement par un ajournement du
pa rlement, et que l'on n'avait eu aucunement l'intention
de porter atteinte aux attributions dî conseil législatif.

Le secrétaire des colonies (le cointe Granville), dans une
dépêche datée du 16 juin 1869, fit remarquer que cette
manière d'agir n'était pas d'accord avec les instructions
contenues dans la dépêche précédente envoyée par le duc
de Buickingham, et il fit observer que le fait (lue des em-
ployés publics n'avaient pas été payésne pouvait être con-
sidéré comme un "cas imprévu," ou comme un cas
qui, justifierait la violation de la loi. Il ajouta que, à
moins que ce ne fût pour un cas d'absolue nécessité,
comme, par exemple, la préservation de la vie, aucune
dépense de fonds publics ne devrait être encourue sans
l'autorisation de la loi.

M. LOUNT : L'honorable député prétend-il qu'il
y a dans le pays auquel il a fait allusion un
Acte <les crédits comme la chose existe, ici

M. MelNERNEY : Je ne crois pas que l'inter-
ruption <le l'honorable député de Toronto-centre
soit faite à propos. Nous sommes, ici, en présence
d'un cas dans lequel nos ministres donnent pour se
justifier d'avoir fait émettre des mandats spéciaux,
des raisons attribuées au secrétaire des colonies ;
or, Lord Granville, dont l'autorité n'est pas sur-
passée, répondit que ces raisons ne justifiaient
aucunement l'émission des mandats. Les termes
dont s'est servi l'honorable ministre de la Justice
(sir Oliver Mowat) ne se trouvent pas dans le
statut. Il a fondé son opinion sur une induction
tirée des ternies du statut, et la raison qu'il donne
pour justitier l'émission du mandat dont il s'agit
ici, c'est qu'un grand embarras serait éprouvé par
les employés du gouvernement, ce qui est la raison
que Lord Granville considère comme insuffisante
pour justifier une violation de la loi.

Je me suis levé simplement dans le but de faire
renarquer ce point.

Je crois sincèrement, autrement je n'aurais pas
pris la parole sur cette question-que rien n'est
plus malheureux pour notre pays que des précé-
<lents, comme celui qui nous occupe, soient établis
comme règle. surtout par deshommes qui, pendant
dix-huit ans, ont professé une doctrine entièrement
contraire à celle qu'ils enseignent aujourd'hui. Le
parti libéral réformiste se vantait-et peut-être
avec quelque raison-que le parti libéral est le
père du gouvernement responsable ; qu'il a com-
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battu pour les libertés du peuple ; qu'il a introduit
dans 'esprit de la constitution et nos lois ce prin-
cipe que le droit (le voter les crédits appartient
au parlement seul. On a combattu, je crois, pour
cette doctrine, pendant un grand nombre d'an-
nées ; je crois aussi que, comme pour toutes les
autres libertés anglaises. cette doctrine est une
de celles qui sont graduellement sorties des précé-
dents. Je suis étonné de voir jue les honorables
chefs de la gauche-ou le parti réformiste et libéral
-qui ont toujours, dans le passé, pris une attitude
entièrement opposée à celle qu'ils prennent aujour-
d'hui sur cette question, opèrent ce changement de
front dès leur arrivée au pouvoir ; ou essaient (le
démolir la doctrine qu'ils ont prêchée pendant si
longtemps.

M. FLINT : Lorsque je vois un parti qui a,
pendant dix-huit ans, gouverné le pays et expliqué
à sa manière toutes les questions (le droit douteuses;
lorsque je vois ce parti qui s'est présenté très
récemment devant le peuple en se promettant la
victoire ; lorsque je vois ce parti qui a un grand
passé historique, se vanter (le ce qu'il a accompli et
de ce qu'il est capable <le faire ; lorsque je vois ce
parti faire dépendre, ce soir, sa victoire ou sa
défaite, d'un tout petit mot qui se trouve dans un
statut-parce que tous ceux qui ont suivi le débat
admettront que si le mot " ou " ne peut être rem-
placé par une interprétation légale par le mot " et ",
je dis que tout l'échafaudage élevé par ce parti et
pour lequel il s'est montré si prodigue en éloquence,
tombe à plat. Je regrette qu'un parti politique ne
puisse avoir d'autre argument que celui-là pour
étayer sa cause. Comme mon honorable ami, qui
siège derrière moi, l'a dit, la manière rigoureuse
dont un tribunal peut interpréter le statut cité
dans le présent débat, est certainement discutable.
Si, par exemple, l'on soumettait à la cour Suprême
du Canada la question d'invalider un mandat du
gouverneur général, il y aurait là matière pour une
savante plaidoirie sur la légalité du mandat en
vertu duquel le gouvernement aurait obtenu (le
l'argent pour le paiement des employés du service
public; mais je prétends que les honorables chefs de
la gauhe ont là un argument bien faible sur lequel
ils veulent s'appuyer pour faire de l'effet sur les élec-
teurs. En présence dl'un doute, en présence de
l'opinion donnée par le ministre de la Justice ; vu
la nécessité et les circonstances pressantes qui
existaient ; vu l'intention évidente de l'acte qui
est maintenant discuté, je prétends que, même si
ce point le vue était soutenu par un tribunal, le
grand corps électoral ne l'accepterait pas, en se
placant au point de vue des affaires et du sens
commun.

Le sujet dont il s'agit présentement a été traité à
un point de vue légal et constitutionnel. A mon
avis, il vaudrait mieux que les hommes publics,
comme nous le sommes, qui ont à s'occuper de
vastes intérêts financiers; qui sont obligés, vu
leurs attributions législatives, de s'occuper des in-
térêts du service public et des travaux publics du
pays, que la présente question fut examinée par
nous au point de vue des circonstances ; or,
quelles sont ces circonstances ? Les employés du
gouvernement, dont le travail est pénible, ceux
qui sont employés sur les chemins de fer et canaux
du gouvernement, avaient un pressant besoin des
salaires qu'ils avaient gagnés honnêtement. L'ex-
gouvernement avait été renversé par l'électorat, et

M. MCINERNEY.

le nouveau gouvernement, qui venait justement le
lui succéder, trouva 'des milliers d'employés qui
avaient absolument besoin le leurs salaires. Je
demande à l'honorable député si une interprétation
libérale et généreuse d'un article ou d'une phrase
douteuse d'un statut ne devrait pas être donnée,
dans les circonstances, de manière à répondre aux
exigences du cas actuel? Supposé qu'une inter-
prétation de l'article ferait voir qjue le gouverne-
ment est probablement dans l'erreur, que faudrait-
il conclure ? Je prétends que le haut tribunal du
parleument ; que les représentants du peuple, ici,
seraient obligés, au point de vue de l'équité, de
mettre de côté une interprétation rigoureuse de la
loi pour la remplacer par une interprétation libé-
rale, le manière à permettre que le pays remplisse
sis obligations envers ses employés.

Et pour ces raisons, sans m'arrêter aux subtilités
légales énoncées sincèrement ou autrement, je vote-
rai très volontiers contre l'amendement du député
d'York et en faveur du gouvernement. Je ne
lirai pas l'article du statut, parce que toute la
Chambre le connaît très bien. Ce fut le deuxième
ou la troisième acte inséré dans les statuts du Ca-
nada, on n'en trouve pas un semblable d'ans les
statuts d'aucune autre colonie anglaise lu dehors,
si je suis bien renseigné. Les provinces de la Con-
fédération canadienne, non plus, n'en ont pas un
semblable. Dans ces provinces où cet acte, ou
tout acte analogue n'existe pas, les conséquences ne
sont aucunement désastreuses, bien que les gouver-
nements de ces provinces soient obligés de tirer sur
le trésor public des sommes suffisantes pour faire
face aux besoins avant la convocation des législa-
titres. Mais l''acte déjà cité est sage, et la question
est de savoir comment la haute cour du parlement
doit l'interpréter et s'y conformer pour protéger
les droits du peuple et aussi faire face aux exigences
du service public. Parmi les principales règles
d'après lesquelles tous les actes de législation de-
vraient être interprétés, celle qui passe avant toutes
les autres est l'intention du législateur. Or, je le
demande à tout honorable député qui a lu l'acte
déjà cité, si l'intention ,évidente de l'acte en ques-
tion n'est pas de pourvoir aux cas comme celui qui
nous occupe présentement.

Il est impossible de citer de précédents, car il
nl'en existe pas qui s'appliquent parfaitement à la
situation créée au gouvernement peu après le Il
juillet. Comme il n existait pas de précédent qui
put être cité il fallut en créer un, et si jamais dans
l'histoire du pays, il se présentait une situation
analogue à celle qui existait à l'arrivée de la nou-
velle administration au pouvoir, alors que l'Etat
devait aux serviteurs du pays des centaines de mille
dollars. Obligations auxquelles le parlement
n'avait pas pourvu, bien qu'elles eussent pu être
prévues ; alors, le parti libéral en parlement, soit
à la droite soit à la gauche, appuierait, je n'en
doute pas, tout cabinet qui donnerait au statut
l'interprétation que lui donne le cabinet actuel et
qui suivrait la même ligne <le conduite que ce der-
nier suit actuellement. Un autre principe qu'il est
de notre devoir, à titre d'hommes d'Etat pratiques,
de tenir compte dans l'interprétation des lois, est
l'esprit qui a présidé à leur rédaction, l'intention
du législateur. Peut-on supposer un instant que
le parlement qui a décrété la loi en discussion eût
refusé de pourvoir à une situation semblable à celle
qui s'est présentée, alors qu'en raison de la dissolu-
tion des Chambres par laps de temps nul crédit
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n'avait été voté pour l'exercice suivant et qu'il était gouverneur général, pour des fins légitimes sans
impossible au parlement de se réunir et (le voter à doute, et d'après la stricte teneur du statut, s'éle-
temps les crédits nécessaires pour le paiement des vèrent à $64,000. . Comme on le voit, les sommes
services publics ? Peut-on supposer, dis-je, que ces dépensées de cette façon par l'administration libé-
législateurs, ces hommes d'Etat eussent eu l'inten- rale sont tout à fait insignifiantes, et l'observation
tion de ne pas créer <le mécanisme permettant au de l'honorable député de Halifax frappe donc;) faux
gouvernement de se procurer les fonds nécessaires à et n'est point corroborée par les faits. Mais c'est
l'aquittement de ses obligations quotidiennes envers à l'arrivée au pouvoir des honorables députés de la
les serviteurs de l'Etat et les employés les travaux gauche, en 1879, que l'on commença à recourir aux
publics ? L'esprit général de la loi, l'intention du mandats du gouverneur général, d'une façon tout à
législateur, indépendamment de l'interprétation fait inusitee au pays et en opposition absolue à
judaïque du texte, suffisent pour déterminer l'esprit même <le la loi. En 1879, la somme prise
quatre-vingt dix-neuf sur cent électeurs <lu pays à au trésor de cette façon s'éleva à $597,396.
appuyer la ligne de conduite tenue par le gouver- S
nement à cet égard. ,S CHARLES TUPPER: Quel item des comptes

Mais comment la loi en question a-t-elle été inter- 1 i'honorable député critique-t-il dans le
prétée par l'administration précédente ? Si les motent! ?A-t-il pris la peine de les examiner?
honorables députés de la gauche se plaignent de ce M1. FLINT: J'y reviendrai plus tard. En 1880-
que le parti libéral s'écarte des traditions parle- 81, les honorables membres de la gauche ont pris au
imentaires, nous avons le droit le répliquer que Trésor et dépensé au moyen des mandats du gou-
l'interprétation et les traditions que les honorables verneur général 8532,656 ; en 1881-82, $746,413 ;
députés de la gaucbe ont suivies lorsqu'ils étaient en 1882-83, $463,010; en 1883-84-85, $698,049, et
au pouvoir, et à la lumière dlesquelles nous avons le en 1885-86, $3,190.243. Je n'ai pas sous la main
droit d'interpréter le statut en discussion, en tant les relevés de 1886 à 1891, mais tous les honorables
qu'il s'agit <le son application, sont absolument députns qui ont parcouru ces relevés, et entendu les
celles que suit l'administration actuelle. Malheu- discussions qui se sont élevées en Chambre relative.
reusement, il m'a été impossible de me procurer ment aux mandats du gouverneur général, se rap-
toius les divers états des sommes d'argent dépensées pellent qu'il s'agissait de sommes considérables
en vertu des mandats lu gouverneur général, pen- atteignant probablement pour le même nombre
dant les quinze années dernières parce qu'un grand 1d'années, un chiffre aussi élevé que celui les man-
nombre le ces rapports n'ont pas été publiés dans dats que j'ai cités. Je ne prétends pas que l'émis-
les documents de la session. Mais en jetant un coup- sion de chacun ou ds la majorité de ces mandats
d'œil sur une réponse à un ordre de la Chambre fut une violation <le la loi ; mais je maintiens qu'une
demnandé par le ministre actuel du Commerce, j'ai stricte interprétation de la loi laisserait les honora-
constaté avec surprise le chiffre considérable de bles députés sans excuse, dans la plupart les cir-
sommes d'argent obtenues par l'administration con- constances auxquelles j'ai fait allusion. Un exemple
servatrice au moyen de mandats du gouverneur notoire, embrassant toute la durée <lu régime libé-
général, pour faire face aux obligations du pays. ral, est celui des crédits inscrits au budget, pour
Et bien qn'il surgît force doutes au sujet de l'ur- les services publics, ayant expiré avant la réunion
gence <le ces mandats, et qu'il fât évident que le des Chambres.
parlement, en raison même de la nature <lu service Naturellement, je ne fais pas allusion en ce mo-
auquel ces sommes étaient appliquées, n'agissaient ment aux dépenses d'urgence, ou nécessitées par
point dans les limites strictes de la teneur lu des accidents, et dont'il ne saurait être question
statut, personne, toutefois, parmi les députés hos- ici. Dans la grande majorité <les cas en discussion,
tiles à ce mode d'obtenir des mandats, ne souleva I il s'agissait de crédits périmés ; mais on invoquait
d'objection aux crédits considérables ainsi prélevés comme excuse la raison que le crédit voté par le
par l'administration <le l'époque. parlement pour un certain ouvrage public était

Je constate que l'ancien cabinet libéral, lorsqu'il périmé et que, par conséquent, en morale et en
était aiu pouvoir, n'a pris dans le trésor public, au 1 équité, sinon d'après la stricte teneur du statut, la
moyen de ces mandats, que les sommes d'argent somme en question était imputable au gouverne-
insignifiantes, grâce, soit au zèle qu'ils apportaient ment, et que celui-ci, d'après l'esprit du statut,
à obtenir du parlement tout ce qui était nécessaire était autorisé à se procurer le montant au moyen
aux services publics pour l'exercice financier, soit de mandats du gouverneur général. Or, je pose
à la répugnance qu'ils éprouvaient à l'égard de ce la question à l'honorable député: Quelle différence
mode d'obtenir des fonds pour les services <le l'Etat, existe-t-il entre les crédits en question aujourd'hui
je constate que les ministres de cette époque n'ont et les crédits périmés, dont le gouvernement n'a
pris de cette façon dans la caisse publique que de plus droit de se servir quand le service public
fort insignifiantes sommes d'argent. Par consé- auquel ils étaient destinés à subvenir a été rempli?
quent, l'observation -de l'honorable député de Ha- Je maintiens que ce n'est qu'en torturant le texte
lifax, affirmant que le parti libéral, de 1873 à 1878, de la loi et de la logique qu'on peut établir une
avait aussi fait un usage fréquent de ces mandats, distinction entre les obligations du pays à l'égard
manque complètement d'à-propos. Eu effet, les de travaux publics dont les crédits sont périmés,
sommes ainsi prélevées de 1873 à 1878, n'atteignent et les obligations relatives au paiement des em-
guère qu'une totalité de $200,000. En 1873-74, il ployéspublics et des employés auxtravaux del'Etat.
n'y eût pas de mandats émis. En 1874-75, les D'une part, le gouvernement s'est procuré des
sommes obtenues par mandats spéciaux s'élevèrent fonds après l'expiration des crédits ; d'autre part,
à moins de $8,000. L'année suivante, la somme le parlement n'a pas pourvu à ces dépenses en par-
la plus considérable ainsi prélevée fut de $144,000. ticilier ; mais les faits, en ce qui concerne le
L'année suivante, il fut ainsi prélevé environ $8,000, bureau de l'Auditeur et les méthodes régulières de
et la dernière année de l'administration libérale, les prélever des fonds pour faire face aux obligations
sommes prises au trésor au moyen de mandats du de l'Etat, sont précisément les mêmes. Il peut y

585 586



avoir dans les banques des millions provenant de connu du peuple, or, à moins le soulever une nou-
la perception des recettes fiscales, les obligations velle question, à moins de créer une agitation qui
du gouvernement envers le public peuvent être détournerait l'esprit populaire <le la, situation coi-
arrivées à maturité, et cependant, il est impossible merciale du pays, et des ruines accumulées autour
<le faire approuver un seul chèque par le bureau d'elle par cette politique nationale, le cabinet
de l'Auditeur. n'aurait pas le courage de se présenter dlevant les

Le cas actuellement en discussion, en ce qui con- électeurs. Mais pour réussir dans son dessein, il
cerne les obligations morales qui lient le gouverne- lui fallait du temps. Or, le parlement était à la
ment en équité, est en tout point semblable au veille d'expirer, et en conséquence, l'on fit les
cas où le service public a été rempli ; l'argent efforts déséspérés pour faire adopter le bill répa-
provenant des recettes fiscales dort dans les rateur, dans le but (le soulever chez nos popula-
banques, mais entre les obligations et la responsa- tions certains préjugès, grâce auxquels il espérait
bilité de l'Etat, d'une part, et, d'autre part, ceux revenir au pouvoir. Mais ces messieurs furent
qui ont droit de toucher le paiement des travaux décus dans leurs calculs, et leur tentative échoua.
etectués, se dresse le bureau (le l'auditeur, qui ne Le peuple n'avait pas oublié les résultats désas-
peut approuver aucun chèque Le seul moyen le teeux du système national, et bien que les efforts
faire face aux obligations le l'Etat, et de pouir- tentés pour distraire son attention aient pu réussir
suivre les travaux publics, le seul moyen <le préve- dans certains quartiers, toutefois, si l'on prend le
nir les multiples iicoivéiients et les désastres qui pays dans son ensemble, le peuple s'est rappelé
résulteraient (le la suspension les travaux publics,, l'avortemnent du système financier et fiscal de l'ad-
est d'avoir recours à l'émission le mandats du miinistration, et le cabinet fut repoussé par le
gouverneur général. Les honorables députés le peuple. C'est par les efforts qu'ils ont tentés ponur
la gauche ont défendu avec succès l'éuission de retarder le mioient de se prèsenter devant le peuple,
imandats en raison da fait que les crédits étaient par leurs tentatives <le soulever <les questions non
périmés, et m'est avis que dans les circonstances encore débattues, que les honorables députés <le la
présentes, on petit invoquer les mêmes raisons, gauche, apportèrent tant <le délai à saisir la Chiamn-
l'obligationl qui est arrivée à maturité, largent qui bre du budget de 1896, qu'ils mirent le parlement
dort dans les voutes dt Trésor, le parlement qui dans l'iipossibilité d'adopter ce budget : ils loi-
n'a pas été convolué, les crédits qlui ne peuvent vent loue porter la responsabilité et le blâme de la
être votés avant plusieurs semaines ; le gouverne- situation créée dans. le pays à la fin <les élections
ment est donc parfaitement justifiable d'avoir re- le 1896.
cours à ce iécautisiie, afin d'éviter le grands dé- Lorsque les hionorables députés de la droite arri-
sastres publics. Oit a fait grand bruit autour le vèrent au pouvoir ils se trouvèrent en face d'une
la respoiisabilité dut cabinet touchant la situation situation insolite ; les employés du gouvernement,
créée par la nécessité d'émettre les mandats lu goi- les journaliers employés aux travaux publies, les
verneur ginéral, mais à mon avis, l'argument invo- fonctionnaires de l'Etat n'avaient pas reçu leur
qlé par les honorables députés croule par la base. salaire. Je le demande aux htonorables députés; quel

La respoisabilité le la situation critique qui a concert de récriminations se serait élevé les bancs
surgi ne retombe point sur les épaules les membres le l'opposition, si le chef lii cabinet se fût présenté
le la, droite. Un cabinet est toujours responsable devant la Chambre sans avoir pourvu ait paiement

de l'atdministration des afftires publiques ; il est li salaire des serviteurs <le l'Etat et dit coût des
tenu de prendre les mesures nécessaires pour faire I travaux publics ? Les colonnes des journaux con-
face aux obligations uit trésor envers les serviteurs servateurs auraient débordé de récriminations à
<le l'Etat. Si le défunt cabinet eût suivi une ligne I l'adresse du gouvernement, eni raison <le la pusilla-
de conduite sage et digne d'honmnes d'Etat ; s'il nimaité dont il aurait fait preuve en nue profitant pas
eût convoqué les Chambres. comne il l'avait pro- de la latitude que lui offiait la loi ; ils auraient
mis, s'il n'eût pas tant tergiversé laits sa conduite dépeint les souffrances les employés sur la ligne de
au sujet d'une question politique, s'il n'eût pas tant l'lutercolonial, sur les canaux, et des serviteurs de
cherché à se servir d'une autre question pour (les l'Etat, qui tous ont un besoin pressant de leur
calculs politiques ; si, aul début <le la session de salaire, tous les journaux, tous les orateurs à la,
1896, il eût sans retard saisi la Chambre île sa loi dévotion <le l'opposition auraient lancé l'anathème
budgétaire, il n'y a nul doute qu'il aurait pui faire au chef du cabinet et à ses collègues, pour avoir
adopter son budget, ou tout ai moins, un noimbre manqué d'appliquer le statut aux fins qui ont
stfisant de crédits budgétaires pour pouvoir admni- évidemment présidé à sa rédaction. Je m'imagine
nistrer les affaitres du pays jusqu'à la fin de juin facilement le spectacle que nous aurait présenté la
1896. Mais, au lieu le cela, quel spectacle nous a-t- Chambre si les salaires des employés étaient encore
il donné ? A peine le discours dit Trône est-il pro- en souffrance : je vois dici l'indignation de l'hono-
iontcé qu'une révolte éclate dans- les rangs mîîinis- rable député d'York (M. Foster), et avec quel feu
tériels ; un groupe de membres lut cabinet sautent il aurait dénoncé la pusillanimité du premier mi-
à la gorge de l'autre groupe le ministres; une cons- nistre, son peu d'entente <les affaires, son manque
piration s'ourdit contre le chef du cabinet, un ten>s le sympathie pour la classe ouvrière et les employés
précieux pour la Chambre se passe à régler ces que- publics, si le gouvernement n'avait pas fait face à
telles intestines ait sein du cabinet, taudis que le ses obligations ; et bien qu'il n'eut pas été possible
parlement se croise les bras. Qi'arrive-t-il ensuite ? d'acquitter immédiatement ces dettes, cependant,
un temps précieux se conisunue à discuter un bill le jour en jour nous aurions entendu l'opposition
politique, dont le cabinet avait saisi la Chambre, lancer ses accusations à la tête <le l'administration
affaire île se créer un programme pour influencer coupable de négligence en ne faisant pas face à ses
les électeurs, dans l'espoir l'en obtenir un verdict obligations, suivant l'esprit <le la loi.
favorable. Citons quelques paroles tombées de la bouche de

La politique nationale, il le savait bien, toibait l'honorable député d'York (M. Foster), lorsqu'il
en ruines et son complet avortement était bien était ministre des Finances. Il défendait, alors,.

M. FLINT.
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l'usage des mandats du gouverneur général dans du Commerce, mais que les honorables membres
certaines circonstances, et il se plaça, à mon avis, de la droite ont traité assez légèrement. Les
sur un terrain parfaitement légitime, et présenta ministres, paraît-il, ne nous feront pas bénéficier
des arguments qui s'appliquent parfaitement à la le leurs lumières, et pour la circonstance les
conduite le l'admlninistration, qui fait le sujet de ce députés ocuupant les bancs inférieurs ont et toute
débat. On avait fait sur le chemin de.fer Interco- liberté de s'exprimer à leur guise, et il en est
lonial certaines dépenses auxquelles il n'avait pas résulté un conglomérat d'opinions variées tendant
été pourvu par le parlement. On avait dû prévoir toutes à justitier la conduite du Cabinet, sans
la dépeise en question, mais, par erreur, soit (ans qu'aucun (le ces honorables messieurs, toutefois,
les calculs, soit dans les détails, on omit d'inscrire ait marché sur les brisées soit (lu ministre (le la
au budget soumis à la Chambre le montant néces- Justice, soit du ministre (lu Commerce. Mais
saire à cette fin, et plus tard on fit face par un avant d'aborder l'exposé des arguments qui tme
mandat du gouverneur général pour la somme (le semblent convenir à la question, je (lirai quelq1ues
$150,000. Cela se passe en 1891, et le ministre (les mots de quelques-unes des propositions avancées
Finances défend la décision où en est venu le par le ministre du Commerce. )'abord, l'honorable
cabinet le se procurer l'argent nécessaire en recou- ministre a établi sa défense sur une base très large,
rant à l'émission d'un mandat du gouverneur à savoir, les circonstances lans l'espèce. Par con-
général ; et voici ce qu'il dit: séquent, c'est avouer que le parlement n'a pas

Je n'ai pas de doute que lorsque ce pouvoir fut donné, établi de règle d(tinie qui puisse, soit guider le
bien que la rédaction du statut soit défectueuse, l'esprit Cabinet, soit le lier dans une affaire aussi grave
et l'intention de la loi était de pourvoir uniquement aux que celle-ci, mais que dans l'espèce, il faut sedépenses qu'on jugerait être absolument nécessaires et e-imts n dn 'sei ats
urgentes, et urgentes au point (le faire de ces dépenses guider d'après les circonstances. Il s'est abstenu,
une question d'intérêt et d'utilité publics. autant que possible, (le poser une règle (uelconu(1 e,

Il est vrai, ainsi que l'a fait observer mon honorable sauf une seule, toutefois, qu'il s'est risqué à établir
ami,.que relativement à l'item qu'il a mentionné en par- - fis d't c l t Cet
ticulier, il aurait du être prévu et que le parlement aurait pour la îîeiniere .o evn ce paremen. ete
dû y pourvoir. règle n'est pas inscrite au statut mais il l'a invoquée

Lorsque, soit par erreur soit pour toute autre raison, il comme troisième base de la défense de sa conduite
n'a été voté air le parlement qu'un crédit insuffisant, dès 1 relativement à l'émission (les mandats du gouver-que le cabiet se trouve en présence d'un crédit insuffi- , ,.
sant pour les fins du service, et qu'il n'y a d'autre alter- neur général. Autant qu'il m'a été donné de saisir
native que la suspension ou la marche des travaux, le ses paroles an vol, l'argument invoqlué était qu'on
gouvernement n'a pas d'autre ligne de conduite à tenir petit émettre des mandats spéciaux pour des dé-que de continuer à exploiter le trafic et les affaires, dans e ,
cette importante branche du service public, pour le plus penses auxquelles il n'a pas été pourvu, mais qui
grand avantage du peuple canadien. sont d'urgente nécessité pour le bien <le l'Etat.

Je renvoi ces paroles aux honorables députés de Cependant, l'honorable député de Toronto (M.
l'opposition, et leur demande si jamais, dans les Lount), a assez vertement critiqué cet argument et
annales de notre histoire, il s'est rencontré une cir- j'ai très peu de chose à ajouter à ce sujet, sauf que
constance où l'on ait présenté avec plus de clarté je désire signaler à son attention le fait que le
l'alternative entre la suspension ou la marche ld'un ministre du Commerce (sir Richard Cartwright) a
service public, et où il ait été plus urgent de pour- bien voulu faire d'avance l'admission que -néces-
voir aux fonds nécessaires à ce servi2e, que dans la sité ne connait pas de loi ". Il a traité assez cava-
circonstance en discussion. Soit que les honorables lièt emnent les disciples de Thémis et toute interpré-
députés envisagent la position en hommes d'affaires, tation relative à ce frein et à cette sauvegarde que
ou en hommes d'Etat, s'ils tiennent compte des le parlement dans sa sagesse, a jugé à propos cl'ins-
intérêts des personnes etmîployées au service public, crire au statut. L'honorable ministre et quelques-
le l'intérêt du crédit public lui-même, s'ils songenit uns <le ses amis ont posé la question : fallait-il

que la bonne foi doit régner entre le gouvernement done paralyser les services publics, suspendre les
et ses employés, ils arriveront à la conclusion qu'ils opérations du service postal, l'exploitation de
ne peuvent, sans être taxés de faiblesse d'esprit, l'Intercolonial, et provoquer les désastres qu'en-
voter ei faveur de la motion proposée par l'hono- traînerait la suspension <le ces travaux ?
rable député d'York. .M. l'Orateur, cest là tourner dans un cercle

vicieux. Le parlement a dl nécessairement avoir
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Comme présentes à l'esprit toutes les circonstances de cette

il se fait déjà tard, l'horloge marquant onze heures nature, lorsqu'il a décidé dans sa sagesse,que l'exé-
et quart, et que mes remarques seront assez lon- cutif aurait' les mains liées et q'il ne serait disposé
gues, je demanderai au chef du cabinet, de vouloir des fonds publics que d'après la loi (lu pays. Quel-
bien consentir à la suspension du débat. J'en' serais que embarrassée que soit la situation, ces embarras
fort aise moi-même, et l'honorable premier ministre, ont dû être prévus par le parlement, et le seul
dans son intérêt même, devrait consentir à nia moyen d'éviter ces malencontreuses situations est
demande. de convoquer aussitôt que possible en parlement

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je les représentants de la nation, de les mettre ais
regrette de ne pouvoir accéder à la demande de courant de la situation, et si les circonstances le
l'honorable député. L'honorable député devra demandient, alors on agirait d'urgence. Cette
parler bien longtemps, je le regrette ; mais qu'il responsabilité est celle même <lu parlement. Ce
continue, et nous serons très heureux de l'entendre, n'est pas la responsabilité du Cabinet, et à mon
même s'il nous faut rester ici jusqu'à une heure avis, et d'après les précédents qu'il m'a été permis
avancée de la nuit. d'étudier, la plus grave situation ne saurait j mstifier

la conduite que le cabinet a cru devoir tenir (as
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Les mem- les circonstances en discussion. Les précédents

bres du Cabinet ont eu une tâche relativement établissent qlue lorsque, de bonne foi, le cabinet a
facile au cours de ce débat qui roule sur un sujet outrepassé la loi, comme quelques-uns des hommes
assez grave, d'après l'aveu même du ministre de loi, amis du cabinet, semblent l'admettre, pour
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le cas actuel-la première chose que le cabinet doit Ils nous disent encore que nous n'avions pas le
faire est de venir avouer à la Chambre sa faute, et droit, à la dernière session d'un parlement nori-
dans cet esprit demander au parlement un bill bond, <le demander l'adoption (le crédits pour trois
d'amnistie. Telle est la ligne de conduite qlui a été ou six mois. M. l'Orateur, je conteste cette préten-
suivie ci tant d'occasions, par les Communes tion (le l'honorable ministre. Je dis que nul ne peut
d'Angleterre, et qui est abandonuiie depuis long- trouver, dans la procédure constitutionnelle ni
temps, car on a décrété des sauvegardes et des dans les usages de la Chambre les Communes
prescriptions légales d'une nature draconienne, i anglaises, rien qui étaye cette position plus qu'ex-
visant à empêcher l'Exécutif, d'obtenir sous quelque traordinaire. La vérité ect que le contraire est la
prétexte que ce soit, îles deniers publics, sans la règle, et que depuis le temps de Pitt il n'y a jamais
sanction directe du parlement touchant la dépense eu (le parlement en Angleterre qui ait songé à
de ces deniers. refuser l'adoption de crédits, ni les crédits néces-

Je désire signaler à l'attention de la Chambre un saires pour permettre au gouvernement de traverser
autre argument de l'honorable ministre (sir Richard la péri-ode de la dissolution du parlement et d'at-
Cartw-ight) qu'à mon avis, nul avocat, parmi les teindre celle oà le no'v'eau gouvernement organisé
députés, i'tpprouvera. Il a allégué dans sa dé- sera en ét.at de rencontrer les Chambres. J'en
fense que les ministres avaient suivi une ligne de reparlerai plus tard, mais je mentionne la chose
condu ite franche, honnête, courageuse, et que même comme le dernier point qui pût être. sous tous les
eussent-ils transgressé la loi et violé les statuts, au rapports, considéré sérieusement dans le discours
moins ils ont le mérite d'être venus nous exposer la de l'honorable ministre.
situation toute entière, et de n'avoir ni dérobé ni Je dirai maintenant que l'honorable député de
subtilisé u seul centin les deniers ainsi obtenus Lanbton (M. Lister)est très commode pour les mem-
par voie de mandats spéciaux. Voilà un argument bies le la droite, et j'ei fais fraiiclement l'aveu. S'il
que se sont abstenus de faire valoir les honorablesi existe un mauvais cas, que cet honorable député se
députés <le la droite, et je n'y fais allusion que pour trouve <ans les rangs <le la gauche ou dans ceux
en faire ressortir toute la faiblesse. L'honorable de la droite, je :leinande avec coiniaice à ses col.
député le Toronto (M. Lount), membre distingué lègues s'il n'a pas toujours fait preuve d'aptitude
du barreau, a cru sans doute, en raison les doutes et de promptitude à se lever pour dire ce qu'il
qu'il éprouve au point de vue <le la thèse générale, faut; et lorsqu'il s'agit d'un cas particulièrement
faire acte <le sagesse en passant sous silence l'éton- mauvais, l'honorable député est particulièrement
nant aveu du ministre du Commerce, aveu fait personnel.
après la défense produire par le solliciteur général Ainsi, sur cette question qui a inquiété et ennuyé
(M. Fitzpatrick), car notez-le bien, le solliciteur d'autres memîbres de sa profession en cette Chan-
général a déclaré que Faete dut cabinet était con- l bre, mais que lui traite si à la légère, il a commencé
forme au statut. Les lonortbles députés de la son discours par une attaque personnelle. J'ai
droite avouent aussi que le ministre île la Justice pensé qu'il était un peu malveillant <le sa part de
a fait la imêie déclaration. Mais. le ministre du parler le l'amertume les convertis et du tempéra-
Commerce a avoué aujourd'hui qu'une partie les ment <le ceux qui ont quitté un parti pour se
deniers inclus dans ces mandats n'auraient pas joindre à un autre.
bû ene faire partie, et qu'autant <ie ces man<ats M. LISTER A moins qu'il n'y ait une bonneconern-ent lat dépenîse de septenmbre, ils tic sontrasnpuce.

pas justitiables.
L'hottorable ministre nous a demandé d'accepter Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Et je n'ai

son franc aveu comme une atténuation <le l'offense. pas trouvé cela bien courageux, considérant que le
Il doit aller plus loin. Si lt dépense le septembre ministre des Travaux publics (M. Tarte) n'tait pas
n'est pas justifiable, quelle Justification existe-t-il 1 à son siège, qlue l'honorable député <le Québec-ouest
de la dépense d'un seul dollar qjui doit être faite (M. Dobell) avait quitté la Chambre, et que le mi-
dFaprès ces malats depuis le dix-neuf du mois der- nistre di Commerce (sir Richard Cartwright) lui-
nier, date (le l'ouverture di parlement, jusqu'au même était absent. Je crois que s'il répétait ces
premier septebilre. Le cas n'est pas seulement paroles en leur présence il aurait des nouvelles de
mentionné contre le gouvernement, mais déjà, à toits ces messieurs et <le chacun d'entre eux.
cette phase lu débat, le seul nîmeibre du gouver- M LISTER Ils avaient de bons motifs pour
neiment qui nous ait favorisés de ses opiuious a .
appuyé en grande partie la position que nous avons partir.
prise. Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Lioijo-

L'ioiorable ministre (sir Richard Cartwright) a rable député uc s'est pas montré disposé à considérer
passé à la phase politique de la question, et de- ni motifs ni raisons. C'est le changetent d'opinion
mandé si l'ancienne opposition, le gouvernement qui lui a part le justifier de faire une attaque per-
actuel, n'aurait pas été insenîsée <le nous laisser sotnelle <ott j'ai presque honte de parler, car elle
obtenir îles estimations pour six mois à la dernière n'a pas eu l'effet qu'il voulait hti donner.
session du parlement. Cela nie fait songer que c'est le L'honorable député a parlé du devoir de l'ancien
comble île l'audace, de la part de ces messieurs, que gouvernement à la dernière session ; il a <it
le nous dire: Aurions-nous fait mourir de faim les qu'il était de soi devoir de considérer cette ques-

fonctionnaires des administrations publiques? Au- tion. Je signale encore à son attention ce que j'ai
rions-nouts fait arrêter les travaux publics ? Pour- déjà fait observer relativement au discours du
quoi tie leur est-il pas arrivé de raisonner ainsi à la mnistre du Commerce, savoir, que l'ex-gouver-
dernière session, lorsque, par une obstruction sans neitett a fait tout ce qu'un gouvernement pet
précédent, ils refusaient absolument île pourvoir faire pour l'acconplissement de son devoir. Toutes
aux voies et moyens pour l'efficacité du service ces circonstances désavantageuses et difficiles
public, et même pour le paiement des fonction- étaient entièrement en dehors de la prévision du
naires de l'Etat ? statut, comme je le démontrerai, et sont dies, non

Sir CCiHRLEEs-SI-HBERT TupPER.
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seulement à la conduite des honorables députés de
la droite dans le cours de la dernière session, muais
encore au fait sans précédent qu'ils ont differé la
réunion (lu parlement, convenablement et réguliè-
reient convoqué pour un jour suivant de près
la dernière élection générale.

L'honorable député et l'orateur qui l'a suivi,
l'honorable député de Toronto-centre (M. Lount),
ont attaché beaucoup d'importance à l'opinion du
ministre le la Justice ; et ils ute pardonneront si je
dis que j'ai été surpris d'entendre, de la part de
membres d'une profession savante, l'argument
portant, que parce qu'un ministre de la Justice
coiitme celui que nous avons, c'est-à-dire un honmme
capable, l'ornement de sa profession-ce dont je ne
doute pas- a donné un avis sur une question de loi, le
parlement de son pays doit l'accepter, et que celui-
ci ne peut la mettre en doute sous aucun rapport.
Voilà l'attitude qu'on a adoptée, mais je démontre-
rai plus tard que l'opinion (le l'honorable ministre
de la Justice ne pett leur donner l'encouragement
qu'ils se sont eux-mêmes crus justifiables de prendre.
Je ferai voir que le ministre <le la Justice a pris
bien garde d'éviter <le mettre soit nom an bas d'une
opinion justifiant une conduite dont le ministre dlu
Commerce lui-même a admis l'illégalité partielle.

L'honorable député a prétendu que toute la diffi-
culté venait du dernier gouvernement qui était resté
en charge alors qu'un appel aux tribunaux relative-
ment aux élections aurait pu détruire la victoire
libérale. Voilà un aveu que j'accepte comme pro-
bableument exact, savoir, que si l'on avait soigneu-
sement ex miné les élections lu vingt-trois juin
devant les tribunaux, les honorables membres de la
droite pourraient bien ne pas siéger sur les bancs
quils occupent aujourd'hui.

L'honorable député d'Yarmouth (M. Flint) a
parlé de nécessité, de doute et <le l'opinion di
ministre de la Justice ; et, ait milieu <le toutes ces
idées contradictoires, il se jeta soudain sur cet argu-
ment, qu'après tout, vu le bon résultat le la con-
duite du gouvernement, il n'allait pas la discuter,
et que l'intention évidente de la loi était de pour-
voir à les cas (le ce genre.

Eh bien ! je vous poserai une question, M. l'Ora-
teur, et, par votre intermédiaire, je poserai cette
question aux honorables députés qui ne partagent
pas tmon avis. Je leur poserti une question qui
fera ressortir, je pense, la fausse position qu'ils
prennent relativement à toute cette question.

J'ai résumné les opinions exprimées par ces trois
honorables députés, maintenant, je leur pose cette
question : " Si, comme l'ancienne opposition, l'op-
position actuelle empêchait le vote des subsides
présentenent soumis à cette Chambre, et si,
voyant que nous leur refuserions jusqu'au det-nier
dollar de l'argent nécessaire aux travaz.x publics,
au service des chemins de fer et des canaux et à
lt liste civile, ces ministres conseillaient à Son
Excellence le gouverneur général <le proroger le
parlement, et que le parlement fût prorogé, pré-
tendraient-ils que le gouvernement serait alors jus-
tifiable, d'après l'article en question de l'Acte d'au-
dition, d'émettre un mandat spécial pour ces servi-
ces pour lesquels l'opposition aurait refusé de voter
les subsides ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (M. Davies): L'honorable député
argumente-t-il sur la légalité du mandat ou sur la
régularité de son exercice ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Sur la
légalité.

.Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: S'il argumente sur la régularité,
je puis comprendre son argutment ; s'il argumente
sur la légalité, je ne puis voir le rapport.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je n'ob-
jecte pas à l'interruption, mais je demanle à l'ho-
norable ministre maintenant <le me faire la cour-
toisie de répondre à mna question. Croirait-il qu'il est
légal, dans ces circonstances, qu'un mandat spé-
cial fut émis pour les item du bill des subsides, ou
quelques-unscd'entre eux, qune cette opposition aurait
empêché de passer?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne pense pas que les faits men-
tionnés par l'honorable député influent sur la léga-
lité d'une manière ou d'une autre. ils influent sur
la régularité.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je n'ai
pas le droit d'insister pour que l'honorable mi-
nistre réponde à tua question. Je pose une ques-
tion claire et distincte, et il peut y répondre ou
non, à son gré. La question est à propos et fait
ressortir admirablement la position actuelle. Sup-
posez que vous nous demandiez dle voter de l'ar-
geit pour ces divers services publics, et que nous
fassions de l'obstruction ; les mois se passent,
n'importe combien, et Son Excellence le gouverneur
général est conseillé de proroger le parlement, ce
qui a lieu. Eh bien ! après cela, l'honorable ni-
nistre est-il d'avis qu'il est conforme aux ternies
de cet article 32 de l'Acte d'audition, et qu'il est
légal que le gouverneur général émette un mandat
spécial pour quelqu'un <les articles lit budget que la
Chambre n'a pas ainsi adopté ? L'honorable mni-
nistre, comme c'est son droit, refuse <le répondre à
cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je ne refuse pas. J'avoue n'avoir
pas suivi l'honorable député.

Quelques VOIX : Oh ! oh

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES; Je regrette que mes honorables
amis ne me comprennent pas. Si l'honorable dé-
puté argumente quant au pouvoir légal conféré par
le statut d'émettre le mandat, je dis qu'alors la
question d'obstruction 'ou de non-obstruction n'im-
porte pas du tout à l'argumentation. S'il argu-
mente quant à la prudence ou à l'imprudence de
l'émission <lu mandat, je puis comprendre son argu-
mentation.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Si l'ho-
norable ministre n'a pas d'objection, je porterai sa
réponse sur un autre terrain. Serait-il justifiable,
dans ces circonstances, d'obtenir l'émission d'un
mandat pour tous ces services ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: de ne ferai pasà l'honorable député
un discours à présent, niais je pourrai parler en-
suite.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Voici en-
core le gouvernement dans cet heureux état où il
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ignore lui-même sa position. Mais si l'honorable Le devoir qui incombe à la Chambre des Comnunes,
ministre hésite à donner une réponse immédiate et d'après notre système, consiste indubitablement à
directe à cette question, oînient peut-il prétendre ne jamais laisser le gouvernement du jour sans les
que ces ministres ont la moindre confiance dans la subsides nécessaires à l'expédition des affaires admi-
force ou l'exactitude de leur position ? Car, après nistratives. Après une étude (les précédents, je
tout, n'est-ce pas là la position précise dans la- trouve que la pratique invariable en Angleterre,
quelle ils se sont trouvés en juillet ? Le parlement pendant près d'un siècle, a été que lorsque l'oppo-
avait refusé (le voter les subsides, et ces ministres sition n'est pas prête à Pdonner au gouvernement
arrivèrent au pouvoir et trouvèrent qu'il n'avait sortant, qui a terminé son terme, tous les subsides
pas été pourvu aux dépenses ui service, vu que le l'année, elle lui en accorde assez pour traverser
le parlement avait refusé le sanctionner le déperise la période (le l'élection générale et la période ué-
d'unt seul dollar pour en rencontrer les besoins ; cessaire à la formation d'un nouveau gouverne-
puis ils prétendent ensuite qu'ils étaient justifiables, ment, et toute déviation de cette ligne de conduite
poui' des raisons équitables ou légales, ou pour des est appelée par les auteurs une " irrégularité cons-
raisons de nécessité, (le conseiller l'émission d'un titutionnelle ". En outre, je désire signaler parti-
mandat spécial <le Soi Excellence le gouverneur culièrement à votre attention ce fait important que
général. Je demande à l'honorable ministre si le depuis 1783 il n'y a jamais eu (le dissolution d'un
gouvernement a suilisaniinent confiance dans son parlement anglais sans qu'il existât (les subsides,
jugement pou' apprendre à la Chamlre qu'il est suit annuels soit trimestriels, pour les fins dont j'ai
prêt à réléter le même acte, et qu'il a ainsi parlé.
trouvé une solution heureuse de cette situation L'Ionîoralde député d'York (M. Foster) a parlé
résultant de toute obstruction qu'on peut faire en le l'histoii e des efforts du parlement pour s'empa-
parlement, et l'honorable ministre reste muet. Il va rer tout à fait <le l'adhinistration les deniers pu-
prendre son temps pour traiter la chose à sa ma- blies, et pour arriver à ce que l'exécutif fasse sin-
iière, mais une réponse directe, c'est ce que je ne pleient, à même les deniers publics, des paiements
puis avoir le plaisir de recevoir à présent. pour les tins spécifiées et désignées par le bill (les

L'honorable député d'Yarmouth (M. Flint) a crédlits. L'honorable député a parlé très briève-
parlé d'abord dle nécessité et le doute, et ensuite, ment le 1. question, mais la coutume invariable,
lu règlement de cette question difficile selon l'avis en Angleterre, depuis le règne (le Guillaume III, a

du ministre île la J ustice (sir Oliver MNowat). été île ne pas dépenser un seul dollar, si ce n'est en
Voilà qlui lui suffisait, et après cela, il continua de vertu les dispositions expresses (le l'acte des sub-
parler de la manière la plus confiante, absolu- sides. L'article qui a donné lieu à cette disc<is-
ment libre île doute et île difficulté, île l'in- sion, l'article du statut qu'on a signalé aujourd'lui
tention évidente île l'acte. L'honorable député à votre attention, M. l'Orateur, a souvent été qua-
désirait savoir quelle distinction il y avait dans le lifié île disposition très spéciale. On n'entendait
cas île crédits périmés. .Je peux lui en citer une pas donner une grande libel-té à l'exécutif. C'est
ou deux. D'abord, il y a la coutume soutenue et chose qui ne doit pas se trouver dans le système
acceptée par le ministre dlu Commerce, d'un côté, anglais. Il n'y a pas de cas, en Angleterre, où
et par le gouvernement, île l'autre. Dans l'un îles l'exécutif peut dépenser de l'argent qui n'a pas été
cas, le crédit adopté et sanctionné par le parle- voté par le parlement. Vous pouvez vous rap-
ment, et <ans l'autre cas, l'emploi île deniers tiue peler le cas de l'armée et le la marine et du
le parlement a absoluneit refusé d'accorder. Voilà gouvernement d'un grand Empire, et des dépenses
qui me semble une distinction qui ne petit manquer imprévues et auquel on1 n'a pas pourvu
d'être frappatnte. à presque chaque session: le parlement a con-

J'ai entendu, dans son discours successivement sidéré tout cela dans le gouvernement île la
habile, l'honorable député d'York (M. Foster) mère-patrie, et il a déclaré que, malgré tout,
dire qu'il éviterait île s'étendre longuement sur pas un seul centin ne serait appliqué à aucune
certaines matières relatives à la procédure en ces le ces dépenses si l'Acte des cîédits-non pas u
cas île pratique jonstitutionnelle, parce que ces statut général o1 acte d'audition tel qlue celui que
choses sont familières à la plupart des menbres de nous avons ici-n'y pourvoyait. Aussi, on prend
cette chambre. Je dois demander pardon île ne les dépenses imprévues pour le service public et
pas accorder à l'intelligence îles honorables dléputés pour l'armée et la marine, et après en avoir fait
autant le confiance ilue l'honorable député dI'York, une liste des principaux item qui peuvent être
et ce pour cette raison. ILhonorable ministre qui prévus, on fixe un monta' t libéral pour dépenses
a suivi l'honorable déptté d'York a clairement imprévues ou auxquelles il n'a pas été pourvu rela-
prouvé qu'on n'a pas étudié la pi-atique parlemen- tivemient à ces importants services et l'argent à ces
taire, ni les diverses méthodes adoptées par le par- fins n'est prélevé d'aucune autre source et d'aucune
lcn'îent, et en Angleterre et en Canada, pour ei- autre manière.
Iècler la perpétration île cela même qui a été fait Et les honorables députés qui ont employé l'ar-
relativement à ces mandats spéciaux. ganent le la nécessité, trouveront, j'en suis sûr,

D'abord, prenez cette question soulevée par l'ho- s'ils me font l'honneur de me suivre dans l'examen
norable ministre du Commerce. Et vérité, il se l d'une ou deux autorités, qu'il n'existe aucun argu-
vante que sou parti a pu empêclier le dernie' gou- ment semblable en Angleterre, ni sous le système
vernement d'olteiir l'adoption île subsides même qui est le système anglais et le système canadien,
poui- la période limitée île six mois, ainsi que des relativement à l'administration parlementaire des
estini.ations régulières pour l'aunée suivante ; je dis deniers publics. Et ils verront que, même dans le
que les autorités démontent que la responsabilité de cas le pluls extraordinaire, dans le cas que je men-
l'opposition, pour sa conduite le la dernière ses- tionnerai plus tard, la Couronne d'Angleterre n'a
sion, a été très sérieuse et très lourde, et que la pu agir sans convoquer le parlement, et qu'elle v'a
dissolution du parlement dans de semblables cir- pas osé adopter telle démarche que le gouverneur
constances est une irrégularité constitutionnelle. général a été conseillé île prendre en ce cas-ci.

Sir CnIARLES-HIBBERT TUPiPER.
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Quelle a été la cause de l'introduction de cette mémoire, préparé sur cette question par Lord
disposition dans nos statuts? 'Jusqu'en 1864, il y Monteagle en 185, lorsquil était, je pense, con-
avait eu alors dans l'ancien Canada, il y avait eu troleur en Angleterre, relativement au principe (le
les dépenses sans sanction parlementaire, et l'es- cette disposition et aux dispositions pour conserver

prit public s'était ému à la vue de ces irrégularités au parlement son administration pleine et entière
croissantes relativement à la dépense des deniers (les deniers publics. Je cite ce mémoire parce que
publics. Pernettez-moi de citer l'article tel que notre propre législation est calquée en grande
passe la première fois, et qui fut ensuite reproduit partie sur la législation anglaise à cet égard. Et
dans les statuts du Canada, en 1867, car je pense je pense que les honorables députés qui Suivront la
que les hoinor-ables députés qui suivent attentive- lecture de ce rapport intéressant et instructif
ment le débat verront qu'il est avantageux d'avoir admettront avec moi que le sujet est le beaucoup
cette page dhistoire sous les yeux. plus important que quelques-uns d'entreux, qui

L'article sur lequel notre acte actuel est ba.sé se ont pris part à la discussion, n'ont paru le croire.
troàive dans les statuts du Canada, (le 1864, cha- Car la Chambre est de mon avis quand je dis que
pitre 6, article 8 l ces messieurs ont urtout tenté de justifier lit (lé-

Il sera du devoir de l'Auditeur de veiller à ce qu'aucun
mandat ne soit émis pour le paiement de deniers publics )ans ce mémoire (lu comité spécial sur les deniers
sans l'autorisation directe du parlement, et aussi, de faire publics (le 1854, le contrôleur anglais (lit
rapport au gouverneur en conseil, par l'entremise du
ministre des Finances, <le tous les cas dans lesquels des Il est ainsi pourvu par la loi i la nanière dont les votes
sous-comptables auraient affecté, sur des produits de du pîrlement, le bon Plaisir de la Couronne, l'autorité du
mandats dont il doit être rendu compt2, des deniers pour ministère des Finaucas et l'arrêté définitif de l'échiquier
des objets non autorisés par la législature, ou dépensé devraient être invariablement mis à effet.
plus que la somme autorisée; pourvu toujours que dans
e cas d'accidentsimprévus survenant à aucun des tra- peler particulièrement Fat-

vaux ou édifices publics et exigeant des déboursés ium'- tention sur ue <es différences qui existent entre
diats pour les réparer, s'il n'yîa pas de montant voté parle les deux actes daudition. En Angleterre, il y a
,arlement disponible poureffectuer des opérations, il sera

loisible au gouverneur en conseil sur le rapport du com-
missaire des travaux publics à cet effet, d'ordonner que
ces dépenses soient faites et soumises plus tard au parle- Voilà it
ment: et tel ordre en conseil sera une autorité suffisante
à l'auditeur de permettre l'émission d'un mandat ou de sera constatée plus clai-ement plus tard, savoir,
mandats pour le montant dont la dépense est ainsi auto- que là oit lit Couronne est concernée relativenent à
risée : mais il sera du devoir de l'auditeur de faire sou- la dépense (le Fargent voté ptr le parlemnt stns
mettre au parlement, le premier jour de la session sut-
vante, des copies de tous ces arrêtés du conseil et tous les'ap
mandats émis sur leur autorité. de cetargentinepet être dépeisé. EnAngleterre,

Sil n'y a qu'un ulandat, quanmd nouns en aîvons deux,
Sir Alexander Galt, alors M. (Calt, a présenté avoir, le mandat du gouverneur général laissant

l'Acte d'audition dont l'extrait que je viens <le lire perdre, pour ainsi dire, largent voté par le parle-
est un article. Ses dispositions devaient empêcher, aunt et le nandat le nettant à la disposition des
autant q îue possible, tout fonctionnaire-en Angle- divers départements <u gouvernement. Nous avons
terre les pénalités att:achées à de tels actes sont ici ce mandat spécial qui ne trouve pas sa justifica-
terribles--d'oser prendre sur lui <le dépenser un seul tion dans l'acte géné-al (es crédits. EuAngletere,
dollar dans le trésor publie sans la sanction dtu il y a un acte des ciédits s'tppliquant à ces matières.
parlement. Et il est intéressant de savoir comme
cette question était devenue importante, même Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
alors, car M. Holton, afin le proscrire l'abus, 1PÈCHERIES (.. ltvies): Et nulle disposition
demanda que tout oilicier sous la signature duquel
un mandat émanerait fût jugé coupable d'offense
passible du pénitencier, à moins que sa signature ne Sir CHARLES-TIBBERT TUPPER : Non.
fût annroivée nar le narle,en- -T'ai essi, 4 de démontrer 1 r'c-n À in leterre le arle

Eh bien ! les honorables députés qui ont suivi le
débat se rappelleront, sans qu'il nie faille le répé-
ter, le langage du statut tel qu'il existe à présent,
mais, après réflexion, comme j'ai lu l'acte de 1864,
j'imposerai à la Chambre la lecture le l'acte tel
qu'il est maintenant, virtuellement introduit, en
premier liet, dans l'Acte concernant la perception
du revenu en 1864. Cela nous donnera, autant que
je la puis trouver, l'histoire de cette législation:

Si, lorsque le parlement n'est pas en session, il survient
à des travaux ou édifices publics quelque accident qui
exige des déboursés immédiats pour le réparerou s'il se
présente quelque autre cas dans lequel les dépenses
imprévues, ou auxquelles le parlement n'a pas pourvu.
sont instamment et immédiatement requises pour le bien
public,-alors, sur le rapport du ministre des Finances et
Receveur général constatant que le parlement n'a pas
voté de crédit à cet égard,et du ministre ayant le contrôle
du service en question, exposant que la nécessité est pres-
sante, le gouverneur en conseil pourra faire préparer un
mandat spécial, qui sera signé par le gouverneur, auto-
risant l'émission du montant jugé nécessaire.

Je prie la Chambre de m'accorder son attention,
car je pense qu'il lui importe fort d'entendre parler
d'un très intéressant mémoire, on d'une partie d'un

ment est si jaloux de oon autorité qu'il n'a pas
songé un instant à accorder à Fexécutif de ce pajys
tun droit illimité en mîatière de dépeise. Cela prouve
que si, en Angleterre, on a en vue unt cas fortuit.
quel qu'il soit, on limite la somme que l'exécutif
peut dépenser pour y faire face. Je me rends
compte <le la portée de l'interruption de Phonorable
ministre. Je vais y répondre ; je ne veux pas
discuter cette question à un point de vue étroit.
La partie <le l'interruption consiste sans doute à

1 signaler le fait que, sagement ou non, nous somnmes
allés plus loin et qu'on a laissé au gouvernement
une plus grande discrétion ici qu'en Angleterre.
C'est possible, mais cela ne fortifie pas la position
prise dans la résolution produite, comme je le mon-
trerai avant d'en faire l'historique, afin (le faire
voir, si possible, tout le soin que le parlement a
pris, non seulement en Angleterre, mais, dans ces
derniers temps, dans notre propre pays pour garder
le contrôle de la dépense des deniers publics jusqu'au
dernier sou :

Il est ainsi pourvu par la loi à la manière dont les votes
du parlement, le bon plaisir de la Couronne, l'autorité du
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ministère des Finances et l'arrêté définitif de l'échiquier n'être appliquées qu'aux servies Pour lesquels elles ont
devraient être invariablement mis à effet, et qu'aucune été votées.?
somme ne sera accordée ni appliquée à des frais non De même, en 1784, comme on prévoyait que des deniers
autorisées par la loi ou qui excèdent le crédit spéciale- publics pourraient, après la dissolution, être appliqués à
ment voté. des tins non ratifiées par le parlement, les plus hautes au-

qusintoritésq constitutionnelles du jour engagèrent la Chambre
Il n'est pas question de nécessité, pas des Communes à adopter, le 12 janvier, la résolution soi-

d'intérêt d'Etat, il est question de la loi. vante: "Toute personne faisant partie du bureau de
l'échiquier ou de la banquie d'Atiglî.terre, ou employée au

C'était. pour appliquer ces grands principes et se proté- paiement des deniers publics qui, après la prorogation ou
ger contre toute affectation irrégulière possible que le a dislution du parlement, paiera des deniers pour ser-
bureau de l'échiquier pourrait faire. vices votés dau1s la présente session du parlement, avant

Et ainsi de suite. Plus loin, il cite le rapport de l'adoption d'un acte du parlement afièctant les deniers
aux services, commettra un grand crime et uitgrave délit,

deux commissions royales nommées en Angleterre un audacieux abus de la confiance Publique, dérogatoire
sous les gouvernements du duc le Wellington et du aux principes fordamentauxdu rlement et subversif de
comte Grey, et il reproduit certains extraits dle ces lit constitution du pays."
rapports. Les commissaires disent :Voilà la doctrine dont on ne s'est jamais écarté

Notre opinion bien arrétée est qu'il faut étiiblir et main-
tenir le frein le plus efficace au pouvoir de la Couronne et " 8 ièmue après un vote dt parlement, si n
de ses ministres. Il devient de notre devoir d'indiquer acte d'affectation n'a pas été adopté, "oustitue,
le moyen d'obtenir l'entière garantie qu'aucune affecta- d'après le texte cité, " tii grand crime et un grave
tion( des sommes reSues n'aura lieu dans quelques cir- délit tt audacieux abus tic la contiance publique,
constances que ce soit, quelques urgentes qu'elles soient,
sans une sanction qui soit une véritable garantie pour le dérogatoire anx principes fondaientaux du parle-
publicde la léglité de cette affectation. ment et subversif (le la constitution êtr pays. " Il

Je signale spécialement cette phrase extraite dui
rapport le conimissaites royaux distingués noni.
més en Angleterre et qui ont étudié ces questions.
Ou voit continent ils invoquent lit nécessité de s'en
tenir à la loi dans lit dépense les deniers publics et
déclarent que l'opinion d'un cabinet, l'opinion d'un
exécutif, quelles que soient les circonstances, ne
doivent avoir aucun poids ni aucun effet si, en
ar're de cette opinion et l'appuyant en tout point,
il n'y a pas le principe de la loi. Il ajoute :

Ce principe a été rigoureusement appliqué et des peines
particulières ont été établies contre les fonctionnaires de
l'échiquer qui feraient des dépenses contraires à l'affec-
tation prévue par le statut. Les mêmes clauses pénales
furent insérées dans le statut 6 et 7. Guil. III, ch. 7. La
mise en accusation le sir E. Seymour comportait l'accu-
sation qu'en sa qualité de trésorier de la Marine, il avalit,
contrairement à la loi et aux devoirs de sa charge, prêté
£90,000, prélevés et affectés à lut construction de navires,
pour l'entretien de l'armée, contrairement au statut.

On voit quelle gravité il y a à s'écarter de ces
dispositions par le fait qu'un membre dit gouverne-
ment a été iis en accusation eu Angleterre pour
avoir pris ie l'argent affecté à la marine et en avoir
appliqué une partie à l'armée. Il dit encore dans
cet intéressant mémoire :

L'affirmation et l'adoption par le parlement de la grande
doc rine constitutionnelle de l'application rigoureuse des
crédits aux titis prévues par le parlement ont eu pour
auteur lord Somers qui, dit-on, reçut instruction de la
Chambre îles Communes de rédiger un article à cet effet,
article qui est devenu et ua toujours été depuis la loi couis-
titutionnelle en Angleterre. Ce principe a-t-il été moins
rigoureusement appliqué par la suite? En1711,laClham-
bre des Communes a adopté l'a résolution suivante:

"L'uîffectation de toute somme non votée par le parle-
ment ou de toute balance de crédits votés par lui à des
fins qte le parlement n'a pas consacrées et qui ne lui ont
pas été exposées a constitué une affectation illégale des
deniers publics.' En 1754, par une résolution, et par le
statut 7 u eorges II, ch. 12, art. 12, on a établi temporaire-
ment dans t'acte des crédits un système plus relâché,
mais cela n'a été fait que dains un moment de nécessité et
n'a été justifié qu'à ce titre. Une initiative du même
genre prise en 1727 avait suscité une vive opposition dans
la Chambre des Lords; et l'on trouve dans les journaux
de cette Chambre une protestation signée par plusieurs
pairs, y compris celui qui était alors comte d'Aberdeen.
Ces cas exceptioninels confirment la règle générale et ils
avaient pour eux une justification parlementaire; et il
n'y a donc pas lieu de mettre en doute l'autorité de l'écri-
vain qui déclare foriellement que " la pratique uniforme,
commencée à la révolution et exercée constamment pen-
dant près d'un siècle, est que les sommes votées par la
Chambre des Communes pour le service de l'exercice en
cours doi vent, par une affectation spéciale, soit dans l'Acte
des subsides, soit dans un autre acte de la même session,

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

ajoute :
Bien que ce fût là la constitution reconnue de l'Angle-

terre, les abus n'ont pas été radicalement supprimés,
même dans les temps modernes où on les aurait crus
moins susceptibles de se produire. Mais afin tde respecter
à la fois, les principes de l'affectation parlementaire et
de faire lace aux nécessités itmprévues se produisant dans
nos administrations publiques, depuis un grand nombre
d'années, on a eu l'habitude de voter deux crédits très
considérables, qui ne sont pas soumis à la restriction
d'une application très particulière et qui sont laissés
beaucoup plus à la discrétion de la trésorerie, sauf la
responsabilité de rendre ultérieurement compte de la
dépense au parlement. Ce sont, l'un le crédit pour les
-besoins extraordinaires de l'armée, l'autre le crédit pour
les dépenses imprévues de nos administrations publiques.

Voilà précisément la question. Plus loin--et
c'est la dernière citation que je ferai <le ce rapport
-il <lit :

La rigueur du système ainsi mis en vigueur par la loi se
fit sentir à tel point, surtout après la cessation du crédit
pour les besoins extraordinaires de l'année, qu'en vertu
du statut 9 et 1t Vict., . 116, la clause suivante fut insérée
dans l'acte d'affectation pour donner à lua trésorerie un
pouvoir discrétionnaire un peu plus étendue. Cette clause
est adoptée depuis tous les ans. Les termes et la portée
de cette disposition sont remarquables et méritent de
fixer très sérieusement l'attention du gouvernement. Les
voici: "Après l'affectation des voies et moyens aux
divers services votés, l'acte poursuit ..... "

On ne donne de latitude au gouvernement que
pour ce qui est stipulé dans l'acte. Celui-ci impose
un frein à la trésorerie, de manière à ce que pas un
son de ce crédit ne soit employé que pour des
choses qui paraissent absolument nécessaires et à
ce qu'on n'aille pas au delà de la somme votée.
L'article est nu peu long, mais j'en ai cité l'essen-
tiel et je ne le lirai pas en entier. Je crois que
la Chambre ne trouvera pas ces citations sans
importance pour l'étude sérieuse le la question
débattue, question qui, de l'aveu du ministre du
Commerce, est d'une si grande importance. Je
n'ai donc pas à m'excuser lu temps que j'ai pris
à y attirer l'attention de la Chambre.

Certains députés ont parlé des règles d'interpré-
tation. Je regrette de n'avoir pas entendu tout ce
qu'a dit sur ce point l'honorable député de Halifax
(M. Borden) et je ne sais pas s'il a approfondi la
question. Mais il y a plusieurs règles que je n'ai
pas entendu mentionner par les honorables députés
de la droite, et je crois qu'elles s'appliquent direc-
tement au cas actuel. D'abord, en ce qui concerne
la règle d'interprétation posée par le ministre du
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Commerce, nous avons son propre aveu qu'il fait libéraux ou les conservateurs, en Angleterre et ici,
peu le cas du côté légal de la question et des en faveur d'une réforme parlementaire, devien-
opinions des hommes de commerce ; je ne m'en dIraient inutiles.
occuperai donc pas. J'ai ici un cas décisif qui prouve que les argu-

Mais en ce qui concerne la règle que le texte du ments invoqués aujourd'hui n'auront pas de poids
statut, quel qu'il soit, peut être modifié par les tri- dans le pays. 'en appelle à la pratique- suivie en
bunaux pour les conformer à l'intention de la légis- Angleterre. Quand George III fut pendant un
lature, quand il est manifestement en contradiction temps incapable de gouverner, voici la situdtion
avec le but qu'on avait en vue, il y a <les cas où extraordinaire dans laquelle on se trouva : Il y
l'on a changé "ou" en "et" et "et " en "ou ", et avait en une session du parlement, un acte des
cela a été décidé maintes fois par les tribunaux, crédits avait été adopté, mais il n'avait pas reçu la
Un de ces cas se rattache à un acte qui décrétait sanction royale. Tous les crédits nécessaires à
que certains biens seraient affectés à l'entretien des l'administration du pays se trouvaient bien dans le
soldats malades ou estropiés. Le tribunal décida bill les subsides, mais pour leur lâcher la bride,
que " malades et estropies " signifiait "malades ou pour me servir d'une expression que je crois appro-
estropiés " et que toute autre interprétation détrui- priée, pour permettre aux divers départements de
rait l'intention évidente des auteurs de l'acte. dépenser l'argent pour les fins voulues, il fallait le

seing du roi, comme il faut ici la signature du gou-
M. BRITTON: Dans combien de cas a-t-on verneur général.

décidé le contraire? Les lords de la trésorerie furent d'avis-et si

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le seul jamais il y eut un cas de nécessité, c'est bien celui-

i ai ici est un cas dans lequel "et" est ci-de se charger de la responsabilité qlue le cascas uie 'ai cimest u ". Mais jel p best comportait, quitte à se présenter au parlement et à
i nter om e s e nt pas beo.n faire passer ' n bill d'amnistie, et ils dirent aux

d argumenter lnguement sur ce poit pour prou- fonctionnaires de la trésorerie que dans les cir-
ver qu-en vertu de la mme règle (ue ' on suit pour constances et vu l'état du roi, il était absolumentdonner à un acte soi sens évident, on peut chan nécessaire d'avoir de l'argent pour pourvoir à laou' en "'et", de même qu'on peut changer 'et dépense et à l'entretien des services administratifs,en ou ". L'honorable député d'Halifax (M. et ils ordonnèrent aux fonctionnaires ayant qualitéBorden) a bien voulu mue passer -Maxwell on the à cet effet de préparer des documents qui seraientStatutes" dans lequel l'auteur cite un cas dont je complets sans la signature du roi, et de se procurerdésire parler. Le voici: ainsi des sommes qui seraient mises au crédit des

Le statut 1, Jacques I, c. 15, qui faisait un acte de ban- départements. Mais ces fonctionnaires prirent
queroute du fait qu'un commerçant s'absentait de sa conseil. Ils étaient passibles de peines rigoureusesdemeure - avec l'intention de frauder ses créanciers ou ,.
de retarder de les payer ou de les frauder et retarder par s'ils émettaient des mandats sans la sanction de la
le fait," si on l'avait interprété à la lettre, aurait exposé loi, et il fut décidé que le cas ne les justifiait pas
à la banqueroutetoutcommerçantquiquittaitsa demeure de courir ce risque, même avec l'autorisation dumême pour une heure, si un créancier venait réclamer ,
son paiement en son absence. On évita cette absurde gouvernement. Le parlement fut convoqué. Un
conséquence et on donna effet à l'intention véritable de la acte les crédits avait été passé ; cependant le por-
législature, sans qu'elle pût donner prise à un doute rai- lement fut convoqué cette année-là pour sanctionnersonnable, en interprétant "ou " comme "et ", de sorte par une résolution formelle la substitution d'uneque l'absence d'un marchand de sa demeure ne consti- r
tuait un acte de banqueroute que lorsqu'elle était jointe à signature quelconque à celle du roi dans les circons-
l'inteition de frauder ses créanciers ou de retarder de tances.
les payer. C'est là un cas extraordinaire qui prouve avec

Il y a une autre règle d'interprétation des quel soin le parlement anglais se met en garde
statuts. Supposons qu'un tribunal, en dernier res- contre les abus. Il y eut un débat prolongé por-
sort ou non, ait donné une certaine interprétation à tant surtout sur une résolution aux termes de la
une loi et que l'alaire soit encore susceptible quelle on demandait que cette ligne de conduite
d'appel, tout avocat sait que, si la législature, tant particulière fut adoptée pour les services de l'armée
que cette interprétation n'a pas été renversée, édicte et de la marine, quand on ne pourrait obtenir la
de nouveau la loi telle qu'elle était auparavant cette signature royale. Ce cas, qui est le plus fort qu'on
décision du tribunal devient loi et est considérée puisse trouver, fut soumis au parlement, en 1811.
comme l'interprétation définitive du statut. Par Il y euit un débat prolongé sur l'opportunité de se
parité de raisonnement, nous avons le fait que îles départir des règles très importantes qu'on avait
hommes comme sir John-A. Macdonald et M. Blake adoptée pour prévenir les abus possibles. Le chan-
ont donné à cet article de la loi la même interpréta- celier le l'Echiquier déclara qu'il se proposait de
tion que le député d'York lui donne dans sa résolu- demander l'autorisation dle faire certaines applica-
tion ; depuis cette première interprétation, il y a eu tions de crédits, dans (les circonstances qu'il exposa,
une revision du statut, et tant que le cas particulier dans la malheureuse situation dans laquelle la
qui nous occupe ne s'est pas présenté, personne nation se trouvait placée. "Il considérait qu'un
dans cette Chambre n'a attaqué la position que comité général de la Chambre était compétent à
nous sommes d'accord à prendre aujourd'hui. faire face à un cas d'urgence comme celui-là " et il

Des abus pourraient surgir d'une interprétation proposa:
qui laisserait <le côté une partie du statut et qui Que ce comité est d'avis qu'il est nécessaire, dans
déciderait que le simple fait que les circonstances les exigences du cas actuel, que jusqu'à ce qu'on ait sup-
étaient pressantes, qu'elles étaient impérieuses, si pléé au défaut de l'autorité royale, les sommes qui ont été
vous voulez, et qu'il n'y avait pas de crédit voté affectées aux services de l'armée et de la marine, parS. . l'acte de la dernière session du parlement et par d'autrespar le parlement, autorisa l'émission d'un mandat actes aux fins de permettre à Sa Majesté de prélever trois
spécial. Il n'y aurait pas de borne à la dépense et millions, soient accordées conformément aux dits actes:
aux abus qui pourraient résulter d'une pareille et ",u'il est opportun que les lords commissaires du trésorde Sa Majesté soient requis d'émettre leurs mandats àinterprétation, et toutes les luttes faites par les l'auditeur de l'Echiquier pour le paiement des sommes
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que pourra nécessiter ce cas imprévu; et que les dits aent ce (ue M. Cardwell en a dit. Le gouverneur
auditeurs et fonctionnaires de l'Echiquier soient autori- dit
sés à se conformer et requis de se conformer à ces man-
dats et de payer les sommes qui paraitraient nécessaires, Mais, indépendamment de ces considérations, je dirai
aux termes des mandats (le trois ou plus des lords com- qu'il n'y a pas de moyen prévu par la loi qui permit aux
nissaires du trésor, mandats qu'ils pourront émettre de tonctionnaires subalternes et aux petits créanciers des

temps à autre. districts ruraux, dont les réclamations constituaient à

,e crois que cela dispose de larguinent basé sur tous les titres les demandes les plus pénibles et partant
r' s i les plus prossantes faites aut gouvernement, de retirer,

la raison de nécessité, car j'ai cité le cas le plus bref délai, les salaires et les paiements qu'ils avaient
extraordinaire du genre qui se soit produit en par- l'habitude de recevoir tous les mois et sur lesquels ils

icînntet a lîocéîtie suviedémntrele oincomptaient pour leur subsistance journalière et celle delemient, et let procédure suivie démontre le soin 1 usails epitd u rsjnprat lnye
qu'ton apporte eni Angleterre à prévenir les abus.i q e pas d loi dont pût s'autoriser, et ai cru dans le
lienl lue le palrliement eû t (IV(tdans ce temnps, et avec toute laL déférende et tout le respect voulus
but spécial, je vois dans l'histoire constitutionnelle pour votre opinion, je persiste à croire que ce cas im-prévu était un cas qui, bleu compris dans son caraîctère
de May que :et ses conséquences probables constituait, d'après 'opi-

Il fut consigné dans le journal de la Chambre des Lords ion exprimée dans votre dépêche, une "excuse" et une
une protestation, signée par vingt-un pairs, y compris six justification " du fait d'emprunter dune banque de
duces royaux, aux termes le laquelle on affirmait que le
principe de la résolution iusrfiait le fait de s'attribuer Voiei ce que dit dans nue dépêche le très loio-
tous les pouvoirs exécutifs de la Couronne durant une rable q a r é
suspension le l'exercice personnel de l'autorité royale: et il E ard Ca e
que cette mesure ineonstitutionnelleaurait pu être évitée, 1< Ia pour les colonies
sans que le service public en souffrît, par une adresse au
prince de Galles. Il n'existait pas do cas imprévu de ce gente. Si la

Couronne devait légalement des paiemnents à de@ felie-
L'honorable député de Kent (M. Mclnerney) a tionnaires publics pour traitemnt et à d'autres per-

exposé à la Clianbre un cas très caractéristique et sonnes à quelque titre que ce fût, ces personnes pouvaient
qui se rattache de très près à la question, et je m recouririux moyens légaux ordinairespour se faire payer

quise -atacie (e UCS i'e n î1 iesion et mece cileur était dû. C'était -1 l'une ou à l'antre branche
permettrai de le commenter quelque peu, car il est de la législature de céder, ou aux deux de régler leurs
très instructif. C'est un cas qui nous fournit difficultés par un compronis. lie vous appartenait pas
l'opinion gouvernement anglais, par ses instruevictoireàu ou à l'autre parti par une

dii ouvrnenelt aglas, ar nstue-conduite que ne justifiaieiît ni votre commwission. ni les
tions au gouverneur d'une colonie, un cas dans lois de la colonie.
lequel ce gouvernement déLclare qu'il est contraire
tue ce aoy'emîuri (lcaect'l es cotrait- Il y avait plusieurs auti-es points solvspatr la

aux usages constitutionnels dle paye des traite- onduite u gouveneur et M. Cadwell joute
nients auxquels le parleient n'a pas affecté de cré- 1
dits ; et parce que le gouverneur a commis cet En payant des traitements sans la sanction de la loi,
-îtte illt'gl(lcocraeclguvreîett vous vous êtes départi de la ligne de conduite indiquéea«t ilogal, de concert avec le gouvernement, etpartie ur vous et approuvée par moi, du principe d'une par-
qu'il a été partie à cet abus de la constitution, il a faite soumission à la loi. Je vous on exprime mon vif
été rappelé eu Angleterre comme étant inhabile à regret. Le représentant de la Reine est justifiable de s'en
exercer ses fonctions. Et cela, bien que le gouver- rapporter dans une grande mesure à ses conseillers cons-

letitutionnols dans les questions d'auntorisation relativemuentneur eût été appuyé par l'avis de qi elques-utns etes manifestement illégaux par lesquels un
ceux qu'on appelait les conseillers en loi de la Coi- parti politique ou un membre dune organisatiou politi-
ronne dans cette colonie. que est de temps i autre tenté d'essayer d'établir sa pré-

Malgré tout cela, M. Cardwell dans sa dépêche, tondé'ance sur l'autre. Je suis certain que tous lesMl citoyens honnêtes et intelligents de la colonie s'accorde-
déclare au gouver'neur qu'une lourde responsabilité ront à îenser a'ec moi que les pouvoirs de la Couronne ne

èCs' lui, et -ultcpuatdn uu a devraient jamais être mis en exercice pour autoriser oupèse sur lui, et qu'il nle poulvait dans aucun cas
sanctionner u acte illégal que ses conseillers avaient faciliter un ve reqs dans un but politique immédiat,ZD mais qui est interdit piar la loi.
soumis à sa considération. Te ie propose de coin-
muenter dla-antage ce cas. Commine l'a (lit l'hono- Dans une autte dépêche, M. Cardwell dit, en
rable député dle Kent (M. Mcleiney), ce cas réponse l'a'gumntation (e sir C. Darling
s'appliutue à la 'chose même qu'on a fait valoir ici, C'est à vous do rechercher, non pas si le résultat de
c'est-à-dire la question du paiement des traitements telle démarche qu'on vous invite à faire sera favorible à
ofticiels. )ans ce cas il y avait eu, remarqiez-le telle organisation ou à toute autre, à tel parti politique

bie, ua ate es rédtset es t'èitsavaentétéou à foel autre, mais si elle est légitime en soi. Si e lle
bien,est clairement contraire à la loi, vous devez refuser de
votés par la Chambre basse, mais ils n'avaient pas vous y prêter, et informer vos ministres que tout en étant
reçu l'approbation de la Chianbre haute. désireux de vous laisser guider par leurs conseils dansn tout acte légal, vous avez à remplir un devoir supérieur,

un devoir suprême, qui est d'observer la loi existante
tous lesIE titres (es demandes de lapcolonie.

trick) : Le parlement siégeait.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Oui.
Sous ce rapport il n'y a pas d'analogie, nais comme
le député de Kent (M. Melnerney) l'a répondu au
député île Toronto (Ni. Lount), la question soule-
vée dans le cas actuel n'a pas trait à l'interprétation
le l'article le l'acte qu'on a cité, niais à la valeur

de l'argument que ces sommes étaient dues et

qu'une grande injustice serait commise si elles
n'étaient pas payées. Il n'y a pas de doute que ces
soninies devaient être payées un jour ou l'autre.
Il n'y a pas eu de tentative de malhonnêteté, et
cependant le gouverneur a perdu sa position parce
que contrairement à la loi, il a été partie à cet acte
illégal. Sir C. Darling allègue ces faits dans son
plaidoyer le justification, et je citerai subséquem-

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

Quand on voit un gouverneur ainsi pris à partie
et rappelé pour avoir sanctionné le paiement <le
traitements qui, reinarquez-le bien, avaient été
votés par la Chambre basse, mais n'avaient pas
reçu la sanction de la loi par l'approbation de la
Chambre haute, il me semble que nous avons for-
tement établi l'exactitude de la proposition émise
dans la résolution en vue d'empêcher la répétition
d'un pareil abus, soit par l'exécutif actuel, soit par
ses successeurs. Le fait seul de repousser cette
résolution sera dangereux en soi. Ce serait donné
au gouvernement un mandat qu'il n'a pas aujour-
d'hui pour faire une dépense tout à fait illégale.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: La question est tout entière une

603



[3 SEPTEMBRE 1896]

question d'illégalité. L'honorable député n'a pas
encore traité ce point.

Sir CHARLES-IIBBERT TUPPER :» L'hono-
rable ministre a pu voir que je l'avais si bien traité
qu'il n'a pas répondu à la question que je lui ai
posée. .'avoue que du moment qu'il me refusait
cette satisfaction, il m'aparu inutile de traiter autre
chose que le côté constitutionnel de la question.
Maintenant, parlons de la loi. L'honorable minis-
tre ne m'a pas suivi, sans quoi il n'aurait pas dit
ce qu'il vient <le dire. Il doit se rappeler que j'ai
cité des autorités et je crois qu'elles s'appliquaient
au cas débattu.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Jusque là, oui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Et cela
me suffisait, car il est établi, je crois, par les auto-
rités-que dans certaines circonstances l'acte doit
avoir la signification que nous lui donnons, et je
prétends que l'opinion d'hommes tels que M. Blake
et sir Jlohn Macdonald peut être comparée à
l'opinion les principaux jurisconsultes dans ce
parlement.

Mais les honorables membres de la droite nous
disent qu'ils ont l'opinion (le sir Oliver ?Mowat à
l'appui (le leur conduite. Je nie cela. S'ils ont une
telle opinion, elle n'est pas soumise, et pourquoi ?
Puisque l'on parle de ce document, je vais vous
prouver qu'il ne renferme pas une semblable
opinion. Je mue rappelle avoir entendu dans cette
Chambre le ministre de la Marine et des Pêcheries
ei Piquer longuement l'inconvenance pour tout
ministre de la Justice le donner une opinion non
raisonnée. Voyons quelle est l'opinion du ministre
die la Justice dans ce cas. Nous avons une déclara-
tion privée, non officielle, du ministre de la Justice
au premier ministre. C'est tout ce que nous avons et
il n'est question que d'un des nombreux cas prévus
par ces différents mandats. Le premier ministre dit,
dans sa lettre :-

Mon cher sir Oliver.-On me dit que si l'on ne paie pas
aux employés publics leur salaire régulier il peut en résul-
ter de sérieux inconvénients pour le service public. Ces
inconvénients se présenteraient surtout dans le cas de
cette classe d'employés salariés sur les chemins de fer,
canaux, et autres entreprises publiques.

Et sir Oliver Mowat, dans sa réponse, répète
cette lettre du premier ministre et dit:

Vous voulez mon opinion sur la question de savoir si un
mandat spécial peut être émis pour le paiement de ces
employés.

Or les mandats furent émis. Est-il quelqu'un sur
les banquettes ministérielles qui me dira que les
mandats furent limités au cas des employés publics
sur les chemins de fer, les canaux ou autres tra-
vaux publics ? Si q uelqu'un peut dire cela, je lui
prouverai que le premier ministre ayantobtenu cette
opinion irrégulière du ministre de la Justice, les
ministres des divers départements demandèrent
comme avance une grande partie de leurs crédits
généraux, estimations tout à fait en dehors des cas
spéciaux et urgents dont parle le ministre de la
Justice. Voyons ce qu'ils étaient ces crédits. Par
un mandat spécial de Son Excellence, le départe-
ment de l'Agriculture obtint $27,446 pour les salai-
res de ces employés, permanents et temporaires,
<lu service intérieur et du service extérieur. C'est
ce qui entre le plus dans l'esprit de la lettre de sir
Oliv»r Mowat. Vient ensuite le paiement des offi-

1 ciers temporaires, commis et messagers. Puis vient
une annexe dans laquelle il est pourvu de la même
manière au gouvernen:ent civil, salaires, gouverne-
nient civil, dépenses éventuelles, arts, agriculture et
statistique, quarantaine, recensement du Manitoba
dans le département de l'Agriculture ; salaires les
employés permanents et temporaires, pour le mois
de juillet, dans le bureau de l'auditeur général.
Dans le département des Finances, nous avons,
gouvernement civil, salaires, suriitendant des
assurances, frais d'administration, gouvernement
civil, dépenses éventuelles. Dépenses éventuelles,
voilà un terme dont il n'est certainement pas ques-
tion dans la lettre de sir Oliver Mowat, et ni lui ni
le solliciteur général, à mon avis, ne sauraient
donner à leurs collègues une opinion d'après laquelle
les dépenses éventuelles des départements pour-
raient dans ces occasions justifier l'émission d'un
mandat spécial. Pour le bureau géologique nous
avons les salaires du personnel temporaire. Puis,
nous avons, frais de voyage et dépenses éventuelles
du département des Affaires (les Sauvages, soins
médicaux, écoles industrielles, cultivateurs et
ouvriers, instructeurs pour les sioux, agents, com-
mis et interprètes, meuniers et aides. Dans le
département <le l'Intérieur nous avons la même
chose-dépenses éventuelles et salaires et tous les
titres divers des gros crédits. sans restriction
aucune. ])ans le département de la Justice nous
avons la police ; bordereau de paye des pénitenciers,
administration de la justice-terme vague non
compris ni dans la lettre du premier ministre ni
dans celle <lu ministre <le la Justice; aussi les
dépenses éventuelles de ce département. Il y a des
crédits élevés pour le département de la Marine et
des Pêcheries, service océanique et fluvial, service
des phares et des côtes, institutions scientifiques,
inspection des bateaux à vapeur, et pêcheries--
des crédits variant de $10,000 à $14.000 ; et aussi
les dépenses éventuelles et les salaires. Il en est de
même les divers départements.

Mais nous arrivons à un autre cas au sujet duquel
nous n'avons pas l'opinion du ministre de la Justice :

Qu'un mandat spécial de Son Excellence le gouverneur
général soit émis pour la somme de $1,500, somme estiméenécessaire pour réparer le bateau du gouvernement
Samnson pour le mettre en état d'être utilisé.

Et il n'appert pas dans ce cas que la chose soit
basée sur un rapport <lu ministre <les Travaux
publics déclarant cette dépense urgente. Il est dit
simplement:

Le ministre des Finances certifiant qu'il n'y a pas deprévisions parlementaires pour cette dépense.

Voilà comment les ministres justifiaient. ces cré-
dits, mais ce n'est pas l'esprit de la déclaration du
ministre de la Justice.

Ainsi, nous avons un mandat autorisant le paie-
ment des pensions de retraite, dépenses éventuelles
et autres dépenses nécessaires dans les divers dépar-
tements durant le dit mois d'août 1896. Le 1 arle-
ment se réunit le 19, niais ces dépenses étaient pré-
vues pour tout le mois, et les fins auxquelles elles
sont appliquées ne sont pas celles visées dans l'opi-
nion du ministre de la Justice.

Ainsi, les honorables messieurs n'ont pas même
cette consolation; ils ne peuvent s'appuyer sur
l'opinion du ministre de la Justice ; mais ils ont
l'aveu du ministre du Commerce au sujet de
l'illégalité d'une partie de a chose et ils ont l'ex-
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pression de son profond regret (le voir une sembla-
ble erreur.

Je désire maintenant attirer l'attention sur une
autre disposition du statut que l'on a traitée comme
lettre morte, et je désire savoir si le ministre de la
Justice ou le solliciteur général peuvent dire que
l'effet de cet article est détruit par l'article 32,
paragraphe " h " de l'acte d'audition. J'attirerai
l'attention sur l'article 13 du même acte où le par-
lement, dans sa sagesse déclare qu'aucun employé
préposé à la perception du revenu ne retirera son
salaire avant qu'il ait été voté par le parlement.
Ce que dit cet article est important:

Le gouverneur en conseil pourra au besoin prescrire
quels seront les fonctionnaires ou personnes qu'il faudra
employer pour la perception, la gestion ou laeomptabilité
du revenu, et pour mettre à effet les lois s'y rattachant
ou prévenir toute infraction à ces lois: il pourra
aussi prescrire quels seront leurs titres officiels, et leur
accorder les appointements ou traitements pour leur tra-
vail et leur responsabilité dans l'exécution de leurs de-
voirs ou emplois respectifs, qu'il jugera raisonnables et
nécessaires, et fixer les époques et la manière dont le
paiement devra s'en faire,-mais nul fonctionnaire ainsi
nommé ne recevra un traitement annuel plus élevé que
celui attaché à l'emploi par aucun acte du parlement du
Canada concernant le service public en général, alors en
vigueur, et ce traitement ne sera pas non plus payé avant
d'avoir été voté par le parlement.

Voilà, en conséquence, une violation flagrante de
cet acte, et c'est le même acte (lui contient cette
autre disposition. Les deux dispositions ie sont
aucunement inconséqilentes. Nul ne saurait pré-
tendre avec raison que l'article 32 détruit en quel-
que chose l'effet de cet article, où il est stipulé
qu'aucun homme préposé à la perception du revenu
dans ce pays ne recevra un sou de son salaire avant
que ce salaire ait été voté par le parlement.

La raison de cette protection extraordinaire c'est
que le parlement devr a avoir tout le temps de dis-
cuter la question avant qu'il soit permis à ces fone-
tiomu .iires de remplir ces fonctions responsables.
La loi dlit que pas une piastre ne sera payée avant
qu'elle ait été votée, mais voici que cet exécutif
arrive au pouvoir, viole toute pratique, tout précé-
dent constitutionnel en prorogeant de nouveau le
parlement convoqué pour l'expédition des affaires
après la dissolution et les élections, et ayant fait
cela, ils disent : comme le parlement n'est pas en
ses-ion, et que nous ie pouvons avoir de crédits
et comme le parlement nous a refusé les
crédits pour ces services,- nous allons obtenir
du ministre de la Justice une opinion immédia.te
au sujet des employés publics et des ouvriers sur les
chemins le fer et les canaux, et après cela nous
soumettrons nos estimations régulières, prenant des
montants périodiques pour chaque département,
nous aviserons Son Excellence d'émettre des man-
dats spéciaux et nous gouvernerons le pays selon
notre bon plaisir sans tenir compte du principe. du
contrôle parlementaire.

L'honorable ministre a dit il y quelques instants
que je n'avais pas traité le côté légal le la question.
Je regrette que l'honorable député soit sous cette
impression, car j'ai essayé de démontrer clairement
à la Chambre que ion seulement j'avais en vue ce
côté de la question, mais que j'étudierais à ce pro-
pos la procédure constitutionnelle suivie en Angle-
terre damns des cas semblables ; et je me suis efforcé
de faire comprende, par des rapprochements que
j'ai rendus aussi clairs que possible, comment le
Canada a tenté d'imiter la mère-patrie en voyant
à ce que les représentants du peuple eussent le
contr'ôle parfait de la dépense des deniers publics.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

J'ai essayé de démontrer que dans tous les cas-
sans précédents en Angleterre-où il a été permis
à l'exécutif de ce pays de faire des dépenses non
comprises dans l'acte des crédits, l'autorisation
venait de l'acte d'audition, article 32, para-
graphe "b ". Cet article a été plusieurs fois
cité à la Chambre et invariablement l'interprétation
qu'on lui a donnée a été d'accord avec les vues
exprimées à maintes reprises par ce côté-ci. Les
honorables membres de la droite sont liés par ces
opinions.

L'interprétation que j'ai soutenue n'a besoin d'au-
cune argumentation élaborée, d'aucune allusionnou-
velle aux autorités que j'ai invoquées; mais il est
étonnant de voir que tandis qu'ils cherchent à se
retrancher derrière les vues exprimés par les men-
lires du parlement, dans d'autres occasions, quel-
ques-uns de ces messieurs de la droite ont grand
soin d'éviter de déclarer que, dans leur opinion, à
titre d'avocats, l'on peut interpréter l'acte dans ce
sens que-pour citer les paroles du ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright) " chaque fois
qu'il s'agit de dépenses pour lesquelles il n'y a en
aucun crédit d'affecté, mais qui sont <le nature
urgente dans l'intérêt public, un mandat spécial
peut être émis." Aucun autre membre du gouver-
nement impérial n'a donné cette interprétation.
Ce serait, je pense, une chose étonnante pour tout
homme intelligent dans le pays, car cela implique
beaucoup plus que n'a (lit aujourd'hui le ministre
du Commerce et soulève des considérations qu'il n'a
abordé dans aucun détail, car chaque fois que les
conseillers de Son Excellence pensent que le bien
public exige une dépense imprévue dans les crédits,
et pour laquelle le parlement a refusé de voter
des crédits, alors un corps de 15 ou 17 hommes
peut obtenir un mandat du gouverneur général,
dépenser l'argent, et prétendre devant le parlement
qu'ils ont agi conformément de l'interprétation de
l'acte telle qu'exprimée par un ministre de la
Couronne et approuvée par le parlement.

C'est, de la part du gouvernement, une grave
attitude à prendre ; et que nous ayons bien ou
mal exposé le cas, il est surprenant de voir que,
sur une aussi importante question affectant le par-
lement, les membres du gouvernement restent
muets sur le côté légal et constitutionnel de la
question. Le débat se continue depuis plusieurs
heures, et j'ai dû parler après des hommes qui par-
tagent nies vues.

Je n'ai pas eu l'avantage d'entendre l'opinion du
solliciteur général. Je l'ai entendu dans un débatsur
d'autres sujets. Il n'a pas pris part à cette dis-
cussion; et le ministre <lu Commerce a admis qu'il
n'avait pas étudié la question au point de vue
légal ; et cependant le solliciteur général et le
ministre de la Justice admettront avec moi et avec
tout membre de la profession que cette question n'
peut être considérée qu'au point de vue légal.

Si l'interprétation qu'ils donnent au statut est
saine en loi, la résolution que nous avons soumise
n'a pas sa raison d'être. Si leur interprétation est
la véritable, il était tout à fait inutile de réunir le
parlement, il n'y avait aucune nécessité de voter
les subsides. Tout ce que le gouvernement a à faire
c'est de conseiller à Son Excellence de proroger la
Chambre, et après la prorogation d'administrer les.
affaires du pays au moyen de mandats.

Si les honorables messieurs étaient incapables
d'obtenir les subsides qu'ils demandent aujourd'hui
et que le parlement fut prorogé, ils se trouveraient,
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dans les mêmes circonstances qui existaient au sides pour l'exercice 1896-97 furent refusés, et que le
mois de juillel dernier, et tout les arguments qu'ils parlement prit fin le 23 avril sans que les subsides fussent

votés
invoquent présentement, si ces argumsents valent Que le parlement fut dissous et qu'un nouveau parle-
quelque chose, les conduiraient à une autre année ment fut convoqué pour l'expédition des affaires le 16
sans aucun crédit (les représentants indépendants juillet 18e6.

peu~c* C'et, ourle ouvittmeit e le Que le~ gouvernement démissionna le 10 juillet 1896, et
<lu peuple. Cest, pour le gouvernement etle que l'honorable Wilfrid Laurier fut appelé par Son Ex-
parlement canadiens, se trouver dans une position cellence pour former une administration, ce qu'il entre-
extraordinaire en lannée 1896j. prit de fire.

aorna n ée 1rQu'apres cela, le13 juillet 1896,le parlement fut prorogéUn 1o inorable imstre a osé parler (les gloires au 19 août 1891 pour l'expédition (les affaires.
des chefs lu tparti libéral qui ont combtattiu pour le Que par le chapitre 29 de l'acte 49 Victoria. S.R.C., le
gouvernement responsable ; mais il n'a pas osé, Gouverneur général en conseil a le pouvoir d'émettre des
bien qu'il eut les doutes auj les 1 ' mandats spéciaux autorisant le paiement de deniers qui

e sujet epoits <les n'ont pas été préalablement votés par le parlement dans
plus imnportants se rattachant à la règle de parti, les circonstances suivantes seulement, savoir:
bien qu'il eut les doutes sur la légalité (le l'atti- ."Si, lorsque le parlement n'est pas cri session, il sur-
tude du gouverneimeit, laisser voir le moindre vient à des travaux ou édifices publies quelque accident

<le qui exige des déboursés immédiats pour le ré arer, ou s'il
signe indiquant qu'il eut hérité le lesprit de ces se présente quelque autre cas dans lequel des dépenses
grand réforniateuis, de ces guides parlementaires. imprévues ou auxquelles le parlement n'a pas pourvu,

Ainsi, nous voyons les hommes donnant le1ur. sont instamment et immédiatement requises pour le bien
Ublic,-alors sur le rapport du ministre des Fiances et

allégeaice au goiverneimenir., donnant des raisons weceveur général constatant que le parlemet n'a pas
vagues sales les baser sur la lettre même du statut ? 'voté de crédit àcetégard,etdu ministre ayant le contrôle
).autre part, nous avons ces opinlionis iton seule- du service en question exposant que la nécessité est pres-

,,- .- taoa.ssante, le Gouverneur en conseil pourra faire préparer un
ment d<lnents avocats de notre côté mais du mandat spécial qui sera signé par le Gouverneur. autori-
oité le l'opposition. sant l'émission du montant jugé nécessaire."

Il est aisé de voir qu'un mîîemîîbre éminent lu Que le 1<6 juillet 1896-date àlaquelle le parlement avait
barreau comme l'est un les représentants de été convoqué pour l'expédition des affaires-Son Excel-

. ,lence fut conseillée d'émettre son mindat pour la soitme de
'T oronto, qui prit part a ce débatt,a dire, i $1,067,576, pour salaires et dépenses éventuelles des dépar-
titre d'avocat, qle l'interprétation du gouverne- tenents, et que le 18 août-un jour avant la réunion for-
metit était ituse, et tout ce <ru'il a fait ca été d'ex- inelle du parlement-elle fut encore conseillée d'émettre3son mandat pour $935,561 pour dépenses semblables, et que
primer un doute et <le b i :r au goivernemient le ces mandats furent émis et que les sommes mentionnées
lîôi< de ce -:. îh bien! si l'honorable furent en conséquence mises à la disposition du départe-

Il*(,t î'tait pas tit piýltisait po(litique1, étatit ici 1meut.
1 Que ces montants n'étaient nécessités ni par quelque

pour representer et protéger les imterêts du pulic accident a des travaux ou édifices publics, ni pour des dé-
et sauvegarder les privilèges du parleient, ili penses qui n'avaient pas été prévues et auxquelles on
devrait donner le bénéfice du doute à lit résolution n'aurait pu pourvoir, mais qu ils servirent a payer les

salaires et dépenses éventiteles ordinaires auxquels le
qui est devant nous. Quelle est cette résolution ? parleinent avait été requis de pourvoir et qui avaient été
Je vais la lire. Je désire lit lire, parce lue les refusés par la Chambre des Communes.
ionorables députés qui l'entendront, qui suivront Que dans l'espèce cette Chambre est d'avis que l'émis-
les faits, hésiteront, e crois, à voter contre cette sion des dits, mandats était eu contravention avec les

les faits, qéele ete véritables principes du contrôle parlementaire. qu'elle
résoliution ou contro 1 proposition qu'elle émet. constitue un abus des pouvoirs conférés au Gouverneur

Je (l one je pourrais sans grandes difficultés général en conseil, par le dit acte, et une usurpation
dans les tésoluitionis des honorales n'es- dangereuse pour la liberté publique et le gouvernement

constitutionnel."
its le lia droite presque les termes iiêmes de la

conclusion le celle-ci. Va-t-oi nous dire qu'il y a J'avais un but en lisant cette résolution. -Je
nue manière d'interprêter la constitution et l'acte prétends hunblemient q i'il était utile noit pas tant
<de l'tuitioni lorsque les honorables messieurs le l i dedonner mon opinion, qui est très ari-téte en ce qui
ioite sout dans l'oppositio'n, et une autre lors- concerne l'iiterptétation de ce statut, mais j'ai cru
uitils sont membres lu gouvernement, et qu'ainsi, qu'il était nécessaire, lorsque les h <onorables députés

ils qu'ilschiangentud'opintioi, leurspartisansdoivent et surtout un ineinbre émitient de cette Chambre,
lemhent changer. Voici ce quIe dit cette réso- le ministre du (oimerce appuient si fortement sur

uin : les poiits le nécessité, de sens commun, sur ce qiue
doivent penser les hommes d'atTaires, j'ai cru, dis-

La sixième session du ime parlement s'est ouverte le je, qu'il importait <le rappeler a la Chambre un
2 jaivier 1896, et que le 27 du même mois, le gouverne- trait <de l plus importante lutte qui se soit faiteieit a soumis le niessagede Son Excellence trinsmennttattntd sa n e t dans lue ensit les
le budget do 1896-97, lequel fût immédiatement renvoyé d ,s .ancien ptrlement, <ais les parlenets et les
ai coiité des subsides. 1 'diverses legislatures lu Canada ; et .îai cru devoir

Que ce budget ouvrait des crédits pour les salaires et exposer dans les détails les opinions ties experts,
dépenses éventuelles prévues et nécessaires des divers les vues des hautes autorités parlementaires en
Ib ,)artenents du gouvernement, et pour l'entretien et lit
uuonstruction des travaux publics et autres services. Angleterre, démontrant non seulement la pratique

Que le 28 janvier, il fût demandé à la Chambre de se suivie là-bas, mais exposant les raisons pour lier
f*orimer en comité des subsides, et de preidr d'abord en l'exécutif et l'empêcher d'exercer la discrétion uecounsidération les crédits applicables au paiement des . .i o .
cabiires et dépenses éventuelles les départements. le ministre du Commerce lui reconnait le droiit

Que ni alors ni à diverses reprises ensuite, lorsqu'il fut d'exercer. Nul n'a pu étudier ces précédents, nul
iandé à la Chambre d'accorder les subsides, l'oppo- n'a pu comprendre ces autotités, niu n'a pu' me

>inonuti y voulût consentir.
Qute des appels réitérés furent faits par le gôuverne- faire l'honneur le suivre mon argumentation, qui

mtent qui représenta la nécessité pressante de pourvoir veuille prétendre que chacune des déclarations lui
u ix dépenses ordinaires et régulières du prochain exer- précèdent la conclusion de cette résolution qui vous
(ice,.ou d'on voter une partie à raison de la dissolution
lui nitente et du fait que le nouveau parlement ne pour- est Soumise, na mérite pas l'appui <es deux côtés de
rait vraisemblablement pas se réunir avant le 1er juillet cette Chambre.
e (iu'il se réunirait probablement peu après cette date. Avant de terminer, j'aimerais à demander au

Qu'en dépit de ces représentations et bien que les cir- nt
constances fussent bien connues et qu'il y eut suffisan- quelle raison peut l'empêcher d'ac-
ment de temps à la disposition de la Chambre, les sub- cepter cette résolution . Ce ne serait pas la pre
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mière fois qu'uno proposition clairement conforme CHAMBRE DES COMMUNES.
* à la pratique, aux précédents parlementaires, d'ac-

cord avec le principe r'ehltif au contride parleien- VENDREDI, le 4 septembre 1896.
taire, aurait été acceptée par le gouvernemnenlt,
venant de la gauebe. Assurément si l'on ne veut L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.
pas l'accepter, qtueltie imeilbre nous soumnettra les
raisons, les hautes raisons d'état, qui les empêche pus:lE.
d'approuver cette doctrine, atin de prévenir toute
nouvelle erreur, Lon seulement (le la part <tes liono- PREMIÈR E LECTURE.
rables ministres, mais de la part de tout gouverne-
nment futur. Car les honorables messieurs n'ont pas i ill (no 10) à l'effet (le ratifier une convention inter-
l'intention de l ester bien longtemps au pouivoir ; le venue entre la Coniîgnie du (rand Trone de chemin de.t .fer du ianada et la Oimp'agnie du chemin deferCanadienseul liouiii dais cette chambre, qui soit contiant dII Pacifiquc.-(3. Gibson.)
sur ce point, cest l'honorable député de Laimnbton
(M. Lister) qui n'a pu personnellement arriver au VOIES ET MOYENS.
pouvoir, mnais qui prédit un long terie. Ils savent
qu'un jour le sort sera contre eux. Il leur faut tenir Le MINISTRE DE N *le propose
comopte, n scilemîîent de la position dans laquelle ( la Chambre se forme eu comité (es voies et
se trouve l'exécutif' aujourdhuni, mîaîi le la posi- o'eîîs pu examine- la résolution suivante
tionî que l'on se fait pour Favrînir eni conîdanîîmanttin Ilîile 'iieit ou ccliiiq et cde nan R~~fésolli,'-Que pour faire face aux subsides accordéq àunalajesté pour le service de l'année expirant le 30 juinM. l'Orateur. Ainsi, j'espère que l'ionorable iii- J89ý, li soine de $446,ÎO0 soit accordée à même le fonds
nistre fera nue des deux choses suivantes : il accep- consolidé (lu revenu du Canada.
tera cet aimenideinenît, et alors on pourra former la -e ferai observer que cette résolution, qui cou-
(lhaibre en comité des subsides, ou bieu il 1nus ci- un itou1 <léjà voté ei faveur (le la milice, pet
fera Fhonneur de soumeiiutti e les raisons qlui motivent
l'attitude di gouvernimîent en condamnant les passe' par toutes ses plIases sais <léla.
prîincipes contciîis 'lais cette résolutionî. M. FO STER Je ne a réppose plis à ce Ile la

rsolMajt our lse serc de lae sexpirasent elai

M. RUSSELL: de puopose l'ajournemient dlu
débat.

La motion est aloptée.

F TE DU ''RAVAIL.

Le PEMI E R MINISTRE : Avant de proposer
que la séaniie de la Chambre soit levée, je désire un î
instant attirer l'attention sur le fait que lundi est
une fête légale, et j'ai entendu expriier le désir
général, tant di coté <le la droite quIe île la
gauche, de uc pas avoir 'le séaice <le la Chambre
ce jour-l. La Chambre à déljà siégé dans (le sei-
blables occasions : ainsi, par exemple, dans une ou
deux occasions nous avons siégé le jour de la fête'
de la Confédération, bien que ce ne soit pas la uI
préuedeiit que j'aiie à justitier, mais la chose fut
faite parce qule la b1esogne pressait et que nous
approchions de la prorogation.

Nous lic sOIIIIIes pas encore arrivés à cette
époque désir'ée, bien qle le notre eoté uous auimiois
nous y rendre le plus tot possible. Mais lundi
étant le jour de la féte du Travail, et une fête
légale instituée en l'honneur des classes Ouivriies,
le suppose que je mlle conformerai aux désirs (le
tous les nieimbures de la Chanibre, si je propose,
ainsi que je le fais, que quand ious lèverons la
séance vendredi, qlui est aîijourd'hui, la Chambre
reste ajou'riée jusqu'àu' mardi prochain.

La motion est adoptée.

Le P>RE\NIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à 1
heuire a.i. (vendredi).

Sir CIAILES-HIBBiERT TuaPPER.

r-ésoluition passe par une de ses phiase.s, et cela
n 'u retardera pas ladoption.

La motion est adoptée, et la résolution est rap-
porte,e.

BUDOET SIPPLÉMENTAIRE.

N1. FOSTER : Jç denmnderai an ministre des
Finances, q uand nous pouvons espérer avoir le
budget supplémentaire. Le principal objet de la
session paraît être de voter les subsides, et comme
c'est marcher les yeux fermés en ayant seulement
une partie du budget-car le ministre 'les Finances
nous a dit qu'il a uin budget supplémentaire à dépo-
ser sur le I)ireaui--il est nécessaire que nous
leayonîs le plus tôt possible.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing): Nous avons fait peu <le progrès en ce qui
concerne le budget pricipal et je n'ai pas cru qu'il
était nécessaire de nous occuper diu budget supplé-
mentaire. Cepeinlant, nous l'exan inerons bientôt,
inais je Ie peux pas dire positivement aujourd'hui
quand il sera déposé.

M. FOSTER : La production du budget sup-
plémienîtaire favorisera Leaucoup l'objet que nous
avons tous deux en vue, savoir : raccourcir la
session.

Le PREMIER MINISTRE <M. Laurier): Vous
n'êtes pas sérieux.

SUBSIDES-MANiATS DU GOUVERNEUR
G4ENERAL.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Fielding, que la Chambre se forme
en comité des subsides, et sur l'amendement de M.
Poster.

M. RUSSELL: M. l'Orateur, je ne ne permet-
trais pas (l'adresser la parole à la Chambre si on
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n'avait pas invité les jeunes députés-c'est-à-dire
jeunes en années parlementaires-ainsi que les
députés indépendants, à peser avec calme et sans
partialité l'argumentation faite par les députés de
la gauche. Je dirai en toute sincérité que je
navais pas l'intention, jusqu'à hier, de prendre
part à ce débat, car à mon avis la question n'excite
pas beaucoup l'opinion publique, et en ce qui a
trait à la justification <le la conduite du gouverne-
ment, il faut bien peu d'e[lorts <le notre part pour
dissiper toute impression qui sera probablement
créée dans l'esprit du peuple en général.

Si j'avais eu l'intention de prendre part à la dis-
ekssioni, je me serais fait un devoir d'écouter le
discours <le l'honorable deputé <le Pictou (sir
Charles- Hibbert Tupper) avec une bien plus grande
attention que celle que j'y ai portée, à cause de

lieure avancée <le la soirée à laquelle il l'a pro-
noneé. J'aurais pu, peut-être, être capable de
réoudre à son argumentation plus que je ne le suis
naintenant-la Cliambre s'en réjouira peut-être-
et j'aurais pu suivre sa dissertation si intéressante
dans laquelle il a fait ressortir l'histoire de la
gramde lutte parlementaire qui est peut-être la
earactéristiqune de l'histoire des institutions parle-
mnenitaires en Angleterre, lutte dont le résultat a
été <le donner aux Coimnînnes d'Angleterre l'admi-
<iistration les deniers publics et d'empêcher la
Couronne de se charger le cette administration
qu'elle avait usurpée en plusieurs occasions. Ce-
pendant, toute diseussion sérieuse sur cette partie
lu droit constitutionnel est devenue <le nos jours
quelque peu oiseuse. Elle est devenue d'une impor-
tance secondaire, parce que les usurpations qui
avaient fait une nécessité à la Chambre les Com-
muines d'afiir-mer son droit, d'alfirmer ses pouvoirs
et de défendre sa position, ont dlepuis ce temps
cessé dexister.

Ces usurpationsqui avaient été la cause ditgrand
conflit entre la Couronne et les Coînuiies n'ont
plus lieu, et il faudrait presqu'une imagination
'linîsenîsé à celui qui supposerait qu'il y a quelque
:langer de cette nature qui nous a ienacés, pour
donner à une discussion semblable un peu le valeur
réelle.

Mon honorable ati (sir Chîarles-Hibbert Tupper)
timîe beaucoup à proposer les énigmes, et il eu a%
proposé qluelques-ties au ministre de la Marine et
des Pêcheries. J'avais hate de savoir s'il était
usi promtipt à répondre aux questions qu'il l'était
cil poser, et lorsque mon lionorable ami dTar- 

ou th (M. Flint), qui a -exposé d'une manière très
lueide les mérites de la question at point de vue
lg-al, lui a posé des questions très pertinentes, je
tie crois pas que le député (le Pictou lui ait donné
lt-s réponses très précises. Mon honorable ami
M1. Flint) a supposé le cas où le parlement siége-

t ait jusqu'à la fin de soit terne de durée, et jusqu'à
la fin de l'exercice, et qu'il serait mis dans l'iipos-
sibilité, par une occurrence imprévue, de faire
voter les crédits pour l'année courante. Supposant
qlue le parlement ne pourrait pas les faire voter, et
en supposant une dissolution inattendue et une
rî-organisation <lu gouvernement et la possibilité
dtun changement conuplet dans la composition du
par-lement, et de plus, en supposant qu'on n'aurait
ias pourvu à une dépense nDéessaire pour deux ou
trois mois; mon honorable ami (M. Fliut) a
deinandé si dans un état le choses comme celui-là
lionorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert

Tupper) dirait qu'il était absolument impossible de
20q

pourvoir aux dépenses ordinaires du gouvernement
parce qu'elles étaient iniprévues à l'époque oit le
parlement siégeait, bien qu'on n'y eût pas pourvu.
Je ne pense pas que l'honorable député (sir Charles-
Hibbert Tupper) ait répondu d'une manière bien
claire à cette question.

Les ionorables chefs de la gauche ont cité un
grand noibr-e de précédents, mais je leur ferai
observer que la valeur d'un précédent dépend
eutièrement le la similitude du cas auquel il est
appliqué. Le 14 juillet dernier, nous étions plongés
dans un état le choses sans précédent dans le
Canada. Nous traversions une crise, dont les
circonstances anîttieures étaient uniques de leur
nature. Quand vous cherchez à savouir- ce que vous
ferez dans un certain cas d'urgence, il est inttile <le
citer (les précédents, et d'en appeler à des précé-
lents qui ont trait à un état <le choses entièrement
diférent des circonstances que vous avez à exami-
ner dans le miiomenlt. Un grand homme d'Etat
]ont mes connaissances historiques tne me permet-
tent pas <le nie rappeler le nom a répondu par nue
imuaxirme mémorable dans un tenips d'excitation, le
désordres et (irrégularités révolutionnaires, aux
partisans du droit constitutionnel, et auttx partisans
des privilèges parlementaires, qui prétendaient
qu'ils devaient agit seulement d'après les précé-
dents, en leur disaut: Il est inutile <le demîander
des précédents quand vous avez un état de choses
sans précédent. Quand titi homme est égaré dans
une forêt, il n'a pas besoin de <lire qu'il suivra
dorénavant le grand chemin : ce qu'il a de miicttx à
faire c'est le chierclier le sentier le plus court qui
conduit au grand cliemin.

Il est vrai que le présent gouverneinent n'était
pas égaré dans les bois, mais le clef le l'oppositioi
(sir Cliarles Tupper) avait conduit le pays dans une
forêt très somîbre et très épaisse. C'était réelle-
ment un état <le choses sans précédent. Nous
étions, parlant au figuré, laits les bois, tant finan-
cièremîent qlue coistitutioininellenent, et nous y
avions été conduits sous la direction iihiabile (le
l'honorable monsieur (sC (harles. Ttupper.) de dis
que la seule chose que le chef <lu gohiverneient
avait à faire était de chercheri le sentier le plus
court pour arriver ait grrand chiemtîlti. C'est ce que
le premier ministre lu Canîala a fait. Je suis prêt
à justifier la régultrité de sa conduite sur ce point.

En supposant imiéme que son acte ne fut pas
strictement sanetionné par la loi, s'il était néces-
saire de prevenir Fétat <le choses désastreux si bien
décrit par le mîinistre du Coimerce (sir Richard
Cartut right) et par mon honorable ami dT' tatmoutht
(M. Flint), le devoir Iu premier ministre était
d'éviter ces difficultés et ces dangers. La Chambre
et le gouverneiment n'oit pas besoin <'argumenta-
tion pour justifier un principe comme celui-là, en
supposant nêime que la conduite du gouvernement
n'est pas couforie à la loi. Mais outre cette raison,
je suis prêt à prétendre, à tort oin. à raison, que la
loi justifie la conduite du gouvernement, et j'as-
saine toute la responsabilité le déclarer par mon
vote que l'action dut gouverieient a été stricte-
ment légale et régulière, et conforme ait statut sur
lequel il s'est appuyé. Et en discutant la partie
légale du sujet permettez-moi <le faire allusion aux
observations de mon honorable collègue, qui siège
de l'autre côté de la Chambre (M. Borden, le dé-
puté de Halifax). Il n'y a pas un honorable député
dans cette Chambre; dont j'admire plus les con-
naissances légales, et, eût-il fait à cette Chambre
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une argumentation légale sur ce sujet, comme il en
aurait fait devant la cour Suprême di Canada, je
suis sûr que je l'aurais écouté avec le plus profond
intérêt. En commençant son discours il nous a
promis ce genre d'argmnentation. Il nous a (lit
que c'était parce qu'il s'agissait d'une question
légale q 'il prenait part à la discussion. Mais je
suis sûr qu'après avoir parlé trois minutes, il a
négligé le côté légal de la question, et il est entré
dans le vaste champ de la controverse politique et
des récriminations le partisan. Il a voulu exposer
la question qui est réellement la seule question en
jeu, savoir : ce que le présent gouvernement ou tout
autre gouvernement dans sa position, aurait dû
faire.dans les circonstances où il s'est trouvé le 14
juillet dernier ; et il m'a fort étonné en disant qu'il
ne prendrait pas sur lui le déclarer ce que le gou-
veinement aurait dû faire dans les circonstances.

Eh bien ! si mon savant ami n'avait rien à sug-
gérer, s'il n'avait pas de lumière à jeter sur cette
question épineuse, la seule question à laquelle s'inté-
resse le peuple de ce pays, dans ce cas il nie sem-
ble qu'il n'avait rien à offrir pour aider à résoudre
la question véritable qui est en discusion. Il a
complètement éludé bt question ; il n'y a pas
répondu, iais il a cru qu'il était sutlisanît le répon-
dre en demandant : "'Pourquoi les honorables chefs
de la droite n'ont-ils pas songé à cette question
comme pouvant résulter du fait qu'on s'est opposé
a'adoptioni du budget à la session qui s'est ouverte
le 2 janvier dernier -"

Ce n'est pas là une argumentation légale ; c'est
une argumentation politique et comme telle l'em-
ploi en est légitime et juste, mais on y a maintes
fois donné une réponse juste et légitime. Je pré-
tends qu'elle est entièrement distincte de toute
argum entation légale qu'oiraurait pu faire devant
cette Chambre.

Jane Welsh Carlyle avait l'habitude de dire qu'il
n'y avait rien de plus mauvais que de mélanger les
choses ; et il est absurde, si oi veut discuter ce
sujet conune question île droit <'y iitroduire ces
controverses politiques auxquelles s'est livré mon
lionorable ami avant d'avoir parlé cinq minutes.
Le fonds du raisonnetiiet le mon honorable
ami, comme ariguminentation légale, est celui-ci:
Supposons que certains honorables messieurs au-
raient été élus députés à cette Chambre et qu'on leur
aurait confié l'administration des affaires <lu
pays, ces hommes n'étant nullement impliqués
dans la prétendue obstruction lont il se plaint ;
admettant qu'elle a été répréhensible ; laissant de
côté toute considération relative à lit iiature île
cette obstruction .je dis, supposant que nous
aurions sur les bancs miinistéi-iels, dans le moment,
un gouvernement entièrement irresponsable -le cette
obstruction, n'y avant pas pris part, l'argumenta-
tion légale <le mon honorable ami, telle qu'il la faite,
aurtit-elle en rapport à la question que nons dis-
eutons?

Il nous <lit, avec raison, qiron ne .peut pas lais-
ser la réponse à cette question dépendre du hasard
qui ainèsie un parti politique au pouvoir. J'adiets
entièrement cette proposition. Il ajoute que c'est
le basard, qui a donnîîé le pouvoir au parti. libéral.
Je l'admets pour faciliter la discussion. Supposons
que le hasard eût tourné autrement, et qu'un autre
parti qui n'aurait eu aucun rapport avec cette pré-
tendue obstruction de l'ex-oppositionî serait arrivé
au pouvoir-ce qui est dans les choses possibles
dont il faut tenir compte dans une argumentation

M. RusSELL.

légale; par exemple, supposons, que ces honorables
et lionnêtes citoyens, les Patrons <le l'Inlustrie,
auraient en la chance d'enlever tous les comtés dlu
pays et d'avoir une majorité dans cette Chambre,
et qu'ils eussent été en mesure de choisir ceux qui
devaient gouverner le pays durant les cinq années
suivantes ; supposons qu'entre le 23 juin, jour de
l'élection générale, et le 16 juillet, lorsque cette
question a surgi, les changements caléidoscapiques
dans le gouvernement eussent été aussi grands,
aussi nombreux, aussi étonnants et presque aussi
répugnaits qu'ils l'avaient été avant le 23 juin
supposons que comme résultat le ces clnigeients
nous aurions eu un gouvernement conduit par un
lionme mqui aturait fait des promesses aux Patrons
<le FlIndustrie, comptant sur eux pour l'appuyer
comme chef politique, et supposons que ce chef
d'uin tel gouvernement aurait le 16 juillet recom-
mandé d'émettre ces mandats ; commtutetit mon hono-
rable ami aurait-il pu le blâmer ? Il n'aurait pas
pu l'accuser d'avoir fait (le l'obstruction et <Favoir
amené l'état de choses qtui existait quanmd ces nian-
dats ont été émis. Il aurait été obligé de traiter
le sujet au point <le vue légal seulement, sans ces
récriminations politiques qu'il a introduites dais
son discours. La question de droit aurait été pré-
cisément ce qu'elle est maintenant, et on y aurait
répoudu en donnant exactement les mêmes raisons
qu'il faut employer maintenant. De sorte que la
proposition légale que mon honorable ami a voulu
discuter doit être séparée le toute question politi-
que résultant des actes du dernier parlemient, que
les honorables députés (le la gatuchie ont mêlés à la
discussion dans le seul but d'emibrouiller la q uestion
réelle qui est devant la Chambre.

Permettez-moi maintenant <le discuter moi-ênie
cette question de droit. Je sais que la discussion
d'une question le droit est ennuyeuse et peu inîté-
ressante dans nue assemblée quelconque ; et je sais
que nous, avocats, devons presque nous faire par-
dtonner notre existence et demander excuse pour
notre désir d'éclairer nos amis sur des questions <le
cette nature ; et, avant de coimmiencer, je demiîan-
deai pardon d'oser discuter la qluestion de droit,
ce que certains honorables députés ont évité avec
soin. Toutefois, il est nécessaire que je la discute,
pour analyser dans une certaine iestre les termes
<lu statut qui ont été, à mon avis, mal interprétés.

Je suis prêt à accepter, la proposition de mes
lionorables amis <le la gauche <le ce statut exige
deux conditions' préalables à l'émission les man-
dats. Je suis porté à approuver la prétention, que
l'ex-ministre les Finances' (M. Foster), a exprimé
avec tant de force et <le logique, que, d'après les
dispositions du paragraphe "bde l'article 32 de
l'Acte du revenu consolidé et de l'audition, il faut
tut cas auquel non seulement il n'a pas été pourvu
mais qui n'est pas prévu. J'accepte cette préten-
tion comme une interprétation raisonnable du sta-
tut, mais tues honorables amis avoueront que ce
n'est pas sa signification littérale. Pour arrive à
la conclusion qu'ils ont adoptée, ils doivent s'éloi-
gnler de la lettre du statut et lui donner une inter-
prétation (lui n'est pas strictement gramticale.
Il leur faut donner au mot ' ou " un sens tiui ie lui
est pas ordinaire, et y .ubstituer le mot " et." Ils
doivent forcer quelque peu le seis du statut, bien
que par ce moyen, je reconnaisse quît'ils peuvent
arriver à la véritable interprétation de la loi. Mais
si mes hionorables amis sont si généreux quand il
s'agit le la conjonction, ne le seront-ils pas égal
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ment a notre égard quand nous discutons l'adjectif imprévue, dans le sens littéral du mot, ou quand,
et le substantif ? S'ils nous demandent (le leur faire étant d'une nature à pouvoir êtreprévue, les circons-
(les concessions quand il s'agit (le chose peu imnpor- tances qui ont empêché la votation ne lotiviet
tantes, ie nous rendront-ils pas la pareille quand pas être prévues. Je prétends que le statut saplli-
nous arriverons à discuter les grandes questions de que chaque fois que les circonstances sont telles
droit quon n< pas pl prévoir quoî ne pourrait pas

Mia proposition est celle-ci, (lue vous pouvez pourvoir aux (lpenses. quand ce serait nécessaire.
choisit- soit l'interprétation littérale ou l'interpré, 8; c'est une bonne interprétation du statut, j'aime-
tation raisonnable du statut. Si vous prenez r savoi s quelquun pouvait prévoir que ce
l'interprétation littérale, il suffit d'invoquer les lenientne pouvait pas se réunir à temps pour pour-
termes dlu statut pour justifier l'émission des man- voir-à cette dépense. Etaît-ce une circonstance
dats dont il s'agit. Tout ce qu'il faut c'est qu'on absolument prévue que les élections n'auraient pas
nait pas pourvu aux dépenses, mlêmnes si elles pu avoir lieu avant le 23 juin ? Etait-il alsoînntt
n'étaient pas imprévues. Je n'accepte pas cette nécessaire qull s'écoulât deux mois avant que l'ex-
interprétation comme étant celle qu'il faut donner gouvernet'uent fût prêt à ei appeler au pays ?
au statut. C'est une interprétation littérale muais En suppSant que les élections dussent avoir lieu
non une interprétation raisonnable. le 23 juin, était-il absolument prévu que l'ancien

Dun autre cté, si vous renoncez à l'interpréta- gouvernement, après que le verdict populaire eût
tion purecient littérale en donnant au statut une été prononcé contre lii, se cramponnerait au pou-
interprétation raisonnable, d'accord avec son inten- vi jusquau 10 juillet, dune manière tout, à fait
tion véritable, vous devez conclure que la dépense injustifiable, si Ion tient compte de lit situation
en question était une dépense imprévue. Elle était partiulière où se t-ouvaient les affaires publiques?
piéue dans le sens strict et graninatical du mot. Etait-il possile de p-évoir que les procédures
C'était une dépense que tout le inonde pouvait ýitéuieures à la formation du nouveau cabiiîet,
prévoir en fèvrier ou janvier dernier, mais per- ièessiteraient <le noti-eaux gléLais consacrés à (le
soiine ie pouvait prévoir les circonstances qui en nouveau\ appels aux électeurs, délais qui rendirent
qnt eupêché la votation. Dans ce -sens dui mot, essentielle, dans les nîeilleurs intérêts du pays, la
qui est, à mon avis, un sens raisonnable et juste, txation <e la convocatioii du pi rlemeit au 19
c'était réellement une dépense imprévue. août bien qu'elle eût été déjà fixée au 16 juillet.

i.Je n'hésite donmc nullenment a attirumer qu'à f*é-tard(
M. FOSTER : 'Mon honorable aimisait-ilqu'avaint les tr&s circonstances que je viens <e signaler, la

que le bill les subsides fût adcpté,le gouvernement d
a déclaré à la Chamhre qlue le nouveau parlemuent Fêtre.
serait convoqué pour le ou vers le nilieu de juillet J'irai plus loin et uirai que même si, au point <e
et pas avant, de sorte que depuis ce teimîps la littérale <lu statut, lon le pett y
Chamxbre connaissait toutes les circonstances-elle découvrir le sens que j'y t-ouve, la situation qui
sai ait que le parlement ne se réunirait pas avant s'est produite fait que le cas actuel rentre dans
le 15 juillet, et cependant ce second imîandat a été lesprit du statut. Supposous mii état le choses
émis le 18 août. exuressènent stipulé par la teneur mîîmîe li statut,

1 et lîui autre état <le choses lion stipulé eii ter-mesLe MINISTRE DE LA MARINE ET DES foruîels supposons que 1'o1î puisse inférer que si
PEH ('HERIES (M. Davies): Nous aurions pu nous l'on eût signalé iî l'attention (e la législature cet
réunIir. aisémlent le 5- juillet.0réunr aiéinmit e Sjuilet.état <le choses anialogue qui nî'est pas expressénieut

M. RUSSELL : Je sais îiue cette déclaration a stipulé dans le statut, elle au-ait eu soiii (le faire
ý'té faite ; mais l'honorable monsieur dlans son di es stipulations précisément seblables à celles
cours, ainsi que je l'ai entendu distinctement, a t l'égard du preuier état (le choses, alors
adiîîs que le parlement pouvait et aurait p'u se Fom peut soutenir que le statut, en -aison de cette

iéuîiî le2 jillt.initerprtationi plus large, s'étend à cet état (leréunir le 2 juillet. t
choses anîalogue, tout aussi bien qu'au p)remiier

M. FOSTER : Pas du tout. état, stipulé en termes formels. Qu'n envisage la
chose coinmIlle on1 voudIra, je prétenls que la dlépenîse

M. RUSSELL : Je ne peux pas affirmer que j'ai en question était inprévue hans le sens véritable et
bien compris l'honorable monsieur, mais. si ie ne juste que les circonstances ayant contribué i cmpê-
ne trotipe, la même déclaration est faite dans la cher qu'on ne pourvût à cette dépense étaiet
résolution présentée par l'honorable iionsieur," que i imprévues. Si la légisîtture qui décréta la loi
le parleient se réunirait probablement peu après créant le bureau de I'atriteur-en 1878, si je ne
le 2 juillet. En tout cas, je ne peux pas admettre une trompe, -eût prévu létat (I' coses <ont le
qu'il était absolument et positivement certain que pays a été témoin le 14 janvier 146, elle aurait
la Chambre ne pouvait pas se réunir avant le 16 certainement décrété une prescription spéciale pour
juillet. Au contraire, je crois qu'elle aurait pu se faire face à cette évantualité, en supposant même,
réunir bien avant le 16 juillet. Même si j'étais dis- si l'oî veut, que cet état <e choses ne rentre pas
posé à admettre que cette Chambre, ainsi que le dans la teneur <u statut, et ainsi, quoi qu'on pré-
prétend l'ex-ministre des Fnances ne pouvait pas tende, la défense en question est amplement, abon-
se rénir avant le 16 juillet, il est reconnu qu'on <amment et légalement justifiée pa- la teneur
ne pouvait pas prévoir que cette Chambre ne pour- même de la loi- Si l'on s'en tient à 'terprétatioa
rait pas siéger le 16 juillet et prendre les moyens littérale, ou arrive naturellement à la même conclu-
necessaires pour pourvoir aux besoins publics de la sion par une voie beaucoup plus facile iîmais si
ianière ordinaire, au lieu de deniander l'émission l'on adopte l'interprétation basée sur le bon sens,

<les mandats du gouverneur général. Cependant, sur l'équité et sur l'intention du législateur, en
je n'insiste pas sur ce point. Je prétends que ce tenant compte (le l'état de choses auquel on visait
statut est applicable chaque fois que la dépeise est à remédier, j'qufirne que l'interprétation que j'ent



ai donéte est celle qu'îil est raisonnable de lui dant ? Fallait-il laisser périr de faim l'équipage
donner. Fallait-il baisser pavillon, et ne pas aller de l'avant

Il mie reste encore i argumuent à développer, en comme le vaisseau dont parle le poète auteur du
réponse 1 'hoInoalble député dle Eent (M. Mciner- "l Vieux marin
nlev), qui ia cité le livre de Toid sur le goîuvet-rne-

euit pii-lemetire dans les colonies. je ne pré. Aussi tranquille que le vaisseau que le peintre a tracé
tend ps pas que llioorable déepiuté n'ait pas cité sur son tableau.
loyalemieit ltieur e-n q lestion. mais j'atltie qIle Mais, trèe e de métaphores et revenons au fait: fal-
si s' tait dointé la peine de poursuivre un peu plus hi;it-il doie renvovei les journaliers employés aux
loin sa l-ctu re, il se scrait doné garde de faire canaux JFallait-il renvoyer toits les employés des
cet te citation : et Sil eût poirsuivi titi peu plus clieinis de fer le l'Etat et organiser ue grève sut'
loin la eitatioiî q'ili a faîte ei Chatibre, il aurait d'aussi larges quses que celle organtisé 1 1e par M.
jeté sur le J uat ue lunière Ie l'opposition aurait )ebs aux Etats-Uis ? Le gouverineet devait-il
atc<elic île ivcare moinils le plaisir. lDans le passage manquer à ,ses devoirs d'entrepreneur de transport
dont il nuis a donniti lecture. il est question des cir- sur ses chemins de fer? Fallait-il encore laisser
con4stanes dans lesquielles le seeétnre d'Etat pur éteindre toutes les lumières de nios piares ? Voill
les colonies, lord G'l raniville. avait écrit une dlépîécle ce qui serait infailliblement arrivé, pour e rien
établissait que la couiLlite du gouverneinwînt colo- dire les embarras financiers (les employés et le la
n1ial dolt il s' Lissait cil ce ioilwnllt était cin conItta- lie créée dans leurs foyers, si le gouvernement
diction avec les instructions quii avaient (teédnnées- n'avait pas pourvil au 1i juillet, aux déenieises
de i'abstiens le diseuter les fits en <piestion. absolument nécessaires di service public. Et voilà,
n'igniranit pas la nature aride et peu inîtéressanl'te cependant, ce qu'au dire îles hontorables député-s de
dle cette argumntation. Mais l'hnorab'le député la gauche, le gouvernement n'aurait pas dû faire.

(.\. Minterne'y) asignalé -otre attention une Et voici conmnent ils raisonnent : S'il est permis
expression qu 'il avait tout ini térêt à niois signaler l'agir- ainsi, disent-ils, s'il est permis de recourir
et eiltalit parfaitement avec sa thi se. Toit îefois, aux naunlats du gouverneur généralet si lecabi-
il a omits de nous citer cette partie-i de la d npehe net peut ainsi aliiiiiiistrer la cliose puîbliiue dlu 16
di lriiil Granville juillet at 16 août, pourquoi pas île septembre,

Sauf dans les eis île nécessité absolue et ilmédiate octobre, novembre. et ainsi de suite pendant toute
(commlile, pamr exemple, lorss'il s'agit le la coiservation lannée, sans jamais convoquer les Chambres, se
île la vie) nulle déienîse' îles d.eniers publies ne devrait se conteitat, poiut se procurer des susides, le
faire sans la sanction de i loi. r'eeuiîr aux mandats du gouverneur génîéral ?

Voilà une expression d'opintioi a laquelle tout le Voiliî iti genre d'argimtient qui étonne quelquefois
monde peut soîiscrire. Mais voici une restrition les gens, mais pour moi cela n'a guère le mérite le
de la plus haute importaaee la nouveauté. Certes, si nous songeons il tout ce

A moins qu'n ne uis::e prêsumer. noîn seule nt qute u(lii peut se faire légalement et constitutionnelle-
les deux branelics de lI législature soutieniient (tue telle mient, por pe que nius soyons aussi tmdes et
dépense est inattaquable craintifs que l'ex-miitnistre des Finances paraît

Et voici préciséîet notre cis. l'être, il nous serait à peine possible le clore l'Sil
(le lia iuit. Bagehiot, dansla préface de la dernière

.... mais qu'elles approuveront lit déipense effectuée, en édition de son ovrage sui " la Constitution anglaise"
révision dc leur conseitement. <lit qu'on serait vraiment stupéfait si l'on connais-
Or, je le detmanle, ces paroles tie s'aplient- sait tous les pouvoirs que possède la Reine. Elle

elles pas dl'nte facon absolue et dans toute leut pourrait licencier l'ariée et congédier tous les
ételue à l'alliire 'lont la Chaiibre est saisie? La otficiers, y compris le. conuiantidant (les forces.
déplense débattue en ce moment ine rentre-t-elle Elle pourrait congédier tous les marins, vendre
pas daniis la règle ici établie ? Et n'est-il pas juste, tous les vaisseaux de guerre et les arsenaux mili-
itioiiel et naturel dle préstner--et cette présomp- taires ; elle pourrait faire la paix, en sacrifiant le
tion, dlisotns-le, S'imiipose d'une faon irésistible- pays île Cornwall ; elle pourrait faire chaque
que non seulement les deux branches de la législa- citoyen pair lui royaume ; elle pourrait renvoyer
turte soient d'avis Iule la dépense en discussioi est tous les fonctionnaires le l'Etat. Peut-être la soin-
iiattaqutable, mais it outre, qi'telles aiproivent le tion de la question (lue nous discutions l'autre
fait de l'avoir effectuée en prévision le leur consei- jouir. y gagnerait-elle si Sa Majesté traversait
tement. Si les règles duli parlement autorisaient le l'océain et venait exercer ici quelques-uns de ces
pari, j'ofi-irais le déposer titi fort enjeu contre ille po.uoirs et elle pourrait en inme temps aninis-
faible sommn1e que les deux branches de la lé'gisla- tier tous les déliiquants, ce qui serait une fiche île
t uire seront d'avis que la dépense en question est contsolation pour les hionorables députés occupant les
inattaqiialble et q u'el les approuve ront le gouverne- premiers batnes du côté de l'opposition. Comment
ment de l'avoir faite sais attendre le consentement se fait-il donc qu'on n'exerce jamais aucun de ces
for mel du parlement. 1'ailleurs, il en doit être terribles pouvoirs ? Le bon sens, l'intelligence de
ainsi. Reportons-nous tun institat à ce que j'ai dit la constitution, voilà ce qui nous sauive, voilà ce
ait début de mes remarques et detandotns-inous, lui empêche l'abus des pouvoirs dont il est abso-
arec l'hîotioralde député d'Yarmouth (M. Flint) .et lutinent nécessaire de revêtir quelque personne,,
avec le peuple même qui a déjà apporté à la q'ies- afin de favoriser les intérêts publics de tout le
tio unie réponse péremptoire, ce qui serait arrivé pays. Ce sens commun salutaire, à mon avis, est
si le 16 juillet dernier, le gouvernement n'avait pas aussi l'apanage du peuple canadien. Libre à nous
adopté la ligue de conduite quelque peu héroïque, de diseuter cette question jusqu'à minuit, de veiller
sans doute, mais parfaitement juste, raisotnble et même jusqu'à l'aube, de nous fatiguer à mort à ce
légitime quil a prise en pourvoyant ai service ptu- débat ; tais je puis assurer les honorables députés
blic. l'allait-il done qIue le vaisseau île l'Etat s'in- île la gauche que ni les cultivateurs, ni les pêcheurs,
mobilisât parce qu'il avait titi nouveau comman- i ni les mineurs ne se préoccupent le moins du.

M. Russmu.
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monde de la question débattue ; il n'existe dans le taire qu'il fallait donner au statut une iterpréta-
pays, ni appréhension, ni agitation à cet égard. tion large et libérale. Or, à non avis, c'est donner
Au contraire, l'opinion publique est unanlime à une très large interprétation au statut que tliruîe'
reconnaître la légitimité et l'absolue nécessité de la lu second mandat. 'e mandat a
la décision prise par le gouvernement, dans les cir- été émis la veille inéite (le louverture des Chambres.
constances où il se trouvait ; et par coliselquent, je Lemnatîve prise par le caluet, comme l'ont
nhesite pas à déclarer que je suis prêt à voter aijrndt était ptt re con-
contre l'amendement proposé par Flhonorable forme à la lettre du statut, qui dlare (Ille lorsque
depté d' ork (M. Foster). le parlement n est inis cil session, il peut être émis

un inanclat, dans certaines circonstances. Toutefois,
M. CHAUVIN: Avant (le soumettre à la à (n<îu avis, le gouvernement n'a pas agi sincèreuent

Chambre dans ma langue maternelle quelques argu- ru émettant ce secod mandat la veille même
miients sur la (uestioinl dlbattue, je dló-sire dire dc luerture dit parlemnt, et je prends (Ile si
quelques lots en anglais au sujet d'un argument cette initiative est basée sur la lettre (u statut,
(ui est, à mon avis, fort concluant. Je ne suis pas elle Lst certainemnt contraire à l'intrptation
disposé a censurer le gouvernement pour avoir émuîis large du statut.
le premier mandat. .le ne saurais lui imputer à l
blme le fait dl'avoir éilis ce nandat. .Je ne puis sujet ce n'est ps avec lintentioni de ling-r
me ranger à l'avis de l'honorable déput e Halifax i ili r-
iM. Russelli, quand il prétend que la question n'est ! un princi p, velui de la popu-
pas très importante. A cet égard, une meilleure laire, celui <lu gouvernement reSpolle qni a été
antorité, a mon avis, qune le pécheur ou le cultiva- iiecut dans les ce i font l'objet de
teur dont l'honorable député a cité l'opinion, est la cette discussion. Ce p'ineipe, tout le 1iî<mnce le
lettre du gouverneur général lui-mnime. Le gouver- connaît, cst celui qui recolîmuai aux légitimes
neur général a cru que liiportaice de la question 'ep'ésetaîuts du penîde -éunis en pa'lement le

ttorisait il. demanudler l'i. dti ministre le ll droit d'accorder lioreent les sutides intert
.Justice, avant d'émettre le premier mandat. .J'ai àt l'administration jnîiqite. (-,lui nie se r'appelle,
par. devers mloi le texte frau-ais (le cette lettre, et M. le Lrsident, qui n'a .O, lim l'histoire des éri-
il e.st inutile dle citer le texte anglais. La lettre en péties les luttes politiques e ce pays pour obtenir
questioa est adressée àl Sir Olivert- t, ministre le gouvernementiee meponalde Ne sait-ou Iab nue
dle la 'Justice, par le premier iimstre qui prie lu des principaux traits pris systpe inie om gour-
celui-là dle lui donner so1 avis stir le droit démettre nenfent r-espons le, Conquis u prix le tant (le
le premnier mandat. On voit lotie quaix yeux dul littes,-lttes qui se sont prolongées pendant prs
prînier ministre, la questioni était assez importante d'un deanitsicle---que lun iles principax traiuts de
pour le justifier d'obtenir l''vis du ministre dle la ce systisme est goctroi dens subsides par les inrmntla
lnstiee sur le droit dlu goit'e'eurgmiéral d*'émiettre i taires du peuple. Avant mn'tlasseilet du go e

le lh'euuieu' mandat. Voilà la réponse que j'app)odte vernentre de il suffisait d'av oir la signa-
àL la déýclaration de l'honorale déplté de Halifax au ctur d'un gouverneur et la sanction d'un conseil
-sujet dle l'importance de la quiestion.. A mo0n avis, législatif qui n'était pas même resp)onsdle au
M. F«Orateur, un nie s4aurait gtuère b upluter il blâm e peuple, polt' disposer suivant sont bon plaisir <les
ail gouv'ernemient Féleission du pîrem.er mandat le deniers puliies. nte le lis avec fierté, pour sri et
l<lâi-e, si blâme il y a, doit retomber sur le paîrti pour ies concitoyens, M. le nrésident, ats ces
libéral qui, penaiit lat derière session du parle- luttes pio r l'établissement du gouverneent i-es
mient a contrecarré les désirs tle la majorité dle la posal e et surtout dans ces luttes pour obtenir
Chîamb>re en empêchant celle-ci dle voter les subîsides 1p)li'e tio iu principe le r pcti'oi libre et ieé-
necessaires à admninist-ation (les selrvices publies pedant des stbsides par le pari'len t, les Cana'

Les électeuradoutefoiso t passé poiige sel cette d 'eascfr derais étaient an p ubides rang. 'os ils
faute. Non pas que je veuille lire ue le verdict mtaaent minis conue un seul homme aux relques
ili 23 juin Soit une al)roatin le la tactique Angltis qui ties voulait pas pitns ce pays li te
quenstritctiim à laquelle s'est livré le patti libéial le liornchie aglaise ce sont des chefs que

ilais j'entendls (lire que le peuple s'est pr'onioncé, et <lmensfi îîîcaîs, dont les noiiis sont à jainais illustré,
qd'en conséquence, ue nou elle admntuistration lui deie ni la tête (le ces lutteurs et qui ont
est ai pouvoir. O'r, M. l'Orateur, je d si e être r eossi i d nte le Caada de i liberté a plitique.
juste et loyal <ais ou ohiposition ait nouveau C'est ,l eux te nouis leons le pouvoiat jouir e
cabinet. Le cabinet compte parmi ses mnenmbres ces libres itistitîttions parlemuentaires anglaises,
primbnes ministres qui tie faisaient pas paortie de bien comprises et ien l' ratidues.

lancien parlement et ne peuvent par conséquent e lis, M. l'Orateur, com e j'ai en l'honneur de
sorter la responsabilité de l'obstruction dont le le faire remarquer à la Chambre das les quelques

lprmt libéral s'est alors reusdu coupable. A son remarques <lte j'ai faites en anglais, ai ue c'est le
avèneent at pouvoir, le no vea cabinet se trouva parti libéral qui est responsable ne l'état le choses
e présence d'uine situation à laquelle il fallait faire qui existe depuis le er juillet 189. Je lis que
face, et en raison de cet état (le choses, j'admets c'est le parti libéral qui est responsable pasrce que

ue nm n l'émission d premier maaat dans une certaine je ne seux pas, par pur plaisir le critique, reodre
mesure, et sauf certamies restrictioms que je déve- le présent gouvnrneitent 'esponsable de l'obstrue-
lopperai par la suite dans nma langue maternselle, tion qlui a été faite daîns cette chambre dlatns le
était légqitime. ndoutefois, je ne stis pas en mesure cours de la dernière session u parlement. Le
<admettre que le deuxième mandat émis la veille gouvernement actuel se compose en grande partie

hle l'oveture <es Chambres, fût aussi lgitimebien dhomnes notveaux rui ne faisaient pas partie ie
que certains députés soiei t davis st'il est légitime. l'ancien parlement, et, conséqtement, ils ne
Je ne nie pas lm légitimité ni la légalité du second peuvent être tens responsables, si ce n'est on vertu
mandat. On a dit dans cette enceinte parleinen- de la grande loi e la solidarité dans un parti, de
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l'ob<stiuction qui a été faite à la deruière session de gouvernement d'avoir émis le premier mandat.
ce pm-lement. Cette olstruction est la seule cause Mais si le gouvernetent n'est pas ens état le faire
le l'état de choses que le nouvean gouvernement a cette preuve, à savoir qu'il lui était impossible de

trouvé lorsqu'il est arrivé au pouvoir. En effet, M. rencontrer les Chambres le 1ii juillet dernier pour
le Presilenlt, on a vu à la fin du dernier parlement la dépêche des aflaires, je crois qu'il sera (le mon de-
un fait extraordinaire dani l'histoire politiqjue le voir de le lâimer pour l'émanation du premier
ce pays ; on a vu la miajorité frustrée dans ses des- Mandat ainsi que pour l'émission du seconld. Car
seins, violent ée, par une intime minorité du parle- il ne faut pas oublier que le premier mandat a été
meut d'alors. Cette Iajorité tait disposée a ncor- émis db ux jours ou la veille du jour fixé pour la
dier les sulbsiles nécessaires au service pnublic, mais réunion les Clîaimbres, le 17 juillet dernier, et le
la minorité. qlui ne jouissait pas, en coiiséquence de deuxièmlîe miand<lat, la veille même de la réunion <lu
la conftiaice de la majorité populie, a réussi p parlement coivoqué par le présent gouvernement
eipi<cler le v<ei dit parlement, exprîtim<lé par la lui i-m<<êmae.
mua jtorité, de suivre sont cours, elle a empclé à la Je nie suivrai pas l'avis de qielques-unîs <les
dernière session l'octroi libre des subsides iécessai- dléputés de ce coté-ci de lat Chambre qui sont prits
res pour défrayer les dépeises les services publics, excuser le gouverneuieit lu preimier mandat, mais
du mîs )i <as pour j usqu'aiu ler juillet dernier et au qui ne peuvent l'approuver 'l'avoir -iîis le second.
delà. Je prétends que le gouvernemnent ne sera excusable

)epuis, le peuple s'est pronmonc, et je nie veux dans le cas du premier miand<at que s'il peut nous
pas' <lire q[uie, par son ver'. iet, il a approîvé la tac- faire la preuve quii«l lui était impîossible le rencon-
tieue (le I'o pptsit ion dl'alors, tactique d'bstrue- trer les Chambres le 17 juillet. de dis que dans le
tionî qui a créé l'état <le choses actuel. 'ai d'au- cas de l'émission duit second imandat, je ne puis faire
tant plus raison, je crois, <le dire quîe le verlict iutremiient que le désappro-utiveir lauteiiient la con-
populaire ne peut pas être cosiéré collinmie ue luite di gouvernement. Eu effet, ce mandat a été
approbation le cette bstluctiol, que ce sujet n'a émis la veille même dii jour où ce parlement devait
guère été diseut pendant les dernières élections. se rumir. Il e semble qu'on ne peut pas justifier
Nos adversaires mîmes p'osaient pas traiter cette ui tel acte.
que.stion sur les hulstiigs, ar<pcc qu'ils savaient bien Les raisons qu'on donne pour justifier la con-
qule ce il était pas un acte le bravoure le leur part, <uite du gouvernement dVavoir émis ces man-
et qu'iils n'avaient pas risaitsn de s'en montrer tiers. dats, C'est que, si je résume bien le débat <lui t eu
Le peuple s'est pronîoneCé sur d'autres <piestiois ; il lieu sur cette question, il y avait urgence polur le
s'est prolioncé el pa tierlier sutir une question qIue présent gouvernement de se procttrer les deniers
tout le i<outle connaît, et j'oserai dire le lhoIo- nécessaires pour payer les dépenses du ser-vice
rable premier iiib,tîre sait- wvieuix que moi, quelle iublic et que le gouvernement, comme oit l'a dit
est la cause qlui i alieit le préseit gouvernemient fróqunmieinneit, a fait un hon emploi îles deniers qui
au poivoir, puisqulie cest lit province de Quélbec qIui ont été ainsi approp< iés.
lui fouîrnit la. balance le sa majorité, oit ce qui S'il y avait urgence pour le gouvernement <le se
constitue sa majorité en) cette Chaimîbre. faire accorder les deniers publics pour défrayer

Pur suite de cette tactique dl'obstruiction pour- certaines depenises en rapport avec le service dt
suivie par le parti libéral à la dlernière sessiont. le pays, c'est une raison île plus, je crois, qlui aurait
goutveriimeent aictuel en arrivînt au pouvoir sest lû l'engageri à apporter pluis de diligeice à convo-
ttrluv é el prsece un état le choses noniveaiu et quer les Chambres, ou à îmuaiitenuii- la premiere con-
critique. Lt situation était tellement grave que vocation, c'est-à-ir'-e celle lui 17 juillet dernier.
Soit Excellece le gouverneur géé'ral lui-même, S'il est possible pour le gouvernement <[établir
pris d'uite certaine inqt<uiétule, crùt devoir demitain- qu'il ne pouvait pas iimaiiteiir la date de convoca-
der l'avis <le l'oorable ministre le la Justice (sir tion du 17 juillet, et-c'est le seul cas oit il pourrait
Oli er Mowat ), et dexiger soi conseilavint de se étre excusable d'lavoir émis le premier mindat, il
relre à la demlanide de lhonorable premier titi- 'atirait pas ;lù, dans toits les cits, émettre le second
itistre (3M. Laurier), qui avait sollicite l'autorisation à la veille imême- <le l'ouverture de la présente ses-
d'appr -prier une certaine partie <le l' rgeiit au Clr- sion. 1-ersonne ne niera qiu'il est le seul respon-
<lit lit gouverineiemnt pour les besoins urgents dt sable du retard apporté à la réinion des Chamiires.
service puiblic. Le gouivernenent pouvait compter. polur' l'octroi

M. le Piésident, je n'ai pas besoin <le lire it cette des deniers publics, sur la bonne volonté de l'oppo-
Chamibre li lettre <le Son Excellentce, cair elle a été sition, et cette bonne -volonté de l'opposition a été
lue hier soir. proi\ée dans une des séances île cette semaine

.Je ie blaunerai pas trop le présent gouvernement même, lorsquie l'honorable initistre les Finances a
d'avoir émis le premier imdtlitt, à li condition, demandé à cette Chambre île voter immîîédiatemnent
toutefois, qu'il établisse bien clairemîent qu'il ne une certaine sommln<e requise pour le service de la
pouivait pas rencontrer les Chambres le jour pour milice. Lorsque cette demnandfle a été faite, qu'a
lequel elles étaient coinvoquées, et d'avoir ainsi, fait l'opposition ? Elle a iimmîédiatement acquiscé
sans l'assentiment du parlement, approprié une à cette demande lel'hlonmora<ble ministrelesFinances
partie des deniers publies. En effet, si le gouver- (M. Fielding), et la sommune déclarée nécessaire a été
niement, ou si ces messieurs de l'autre côté <le la votée immédiatement. Il en aurait été île même,
chaimbre ie peuvent établir 'une maniêre absolue pour les autres besoins du s.ervice public. L'oppo-
et positive, s'appuyant pour cela sur des precédents sition n'entend pas faire ici uue opposition factieuse.
pris en Aug'eterre et ici, s'ils ne réussissent pas, Je regrette aussi de voir que certain députés des
dis-je, à établir' qlie le gouvernement ne pouvaitpas l'autre côté de cette.chambre aient fait le la discus-
et ne devait pa s convoquer les Chambres et les réunir sion le lusting en disant qtue l'opposition refusait
pour le jour où elles devaient être manlées, c'est-à- au gou vernement les moyenis de payer à <le pauvres
<lire, le 17 juillet dernier, dans ce cas seulement, pères de famille, employés publics, un salaire pour-
Nl. le Président, je dis que je ne blâmeiai pas le tant bien gagné, et <le leur permettre d'acheter le
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pain <le leur famille. Jamais l'opposition n'a refusé Quel est le mandat le plus sacré mis entre nos
au gouvernement ce qui est juste et raisonnable ; mains par nos électeurs, sinon celui de veiller i la
elle n'est pas disposée non plus à priver les employés bonne administration des deniers publics ? Quelles
publics du salaire qui leur est dû. Au contraire, raisons aurions-nous de rester ici plus longtemps,
je le dis hautement, les honorables ministres peu- S'il suffisait d'avoir la signature d'un gouverneur
vaient compter sur la bonne volonté de l'opposition, général pour autoriser l'Exécutif à prendre l'argent
bonne volonté qui s'est révélée par l'octroi (le la nécessaire pour pourvoir aux besoins du service
somme nécessaire pour la milice. . Le gouverne- public, et permettre aux ministres de dépenser à
ment aurait eu tout l'argent dont il avait besoin leur gré les deniers du peuple'? Si nous permet-
pour le service public s'il l'eut demandé, et en tions cela, nous serions indignes de notre position,
agissant ainsi, il n'aurait pas créé le précédent 1 et nous violerions le serment qie nous avons pris
dangereux qu'il a créé, il n'aurait pas ouvert la dans cette Chambre. Je nie croirais indigne du
porte à les abus intolérables, il aurait reconnu les mandat que imi'ont confié mes électeurs, je mue croi-
droits de cette Chambre, et <les députés du peuple ; rais indigne de l'honneur qu'ils ii'ont fait, si je ne
il aurait respecté les prérogatives essentielles de la défendais pas par na voix et par mon vote la prin-
responsabilité ministérielle qui veut que l'Exécutif cipale prérogative île cette Chambre, celle (le
ne puisse approprier un seul denier <le l'argent veiller à l'appropriation des deniers publics.
public sansla siictionetl'assentientlu parlement. C'est pourquoi, N. le Présilenit, je voterai pour

Les honorables députés de Fautre côté île cette l'amendeient (le lhonorable député d'York (M.
chanlre nous disent aussi qu'il n'y a pas lieu île Foster). (Texte).
faire des reproches au gouvernement parce qu'il a
fait un bon eîmîploi les deniers publies qu'il a appro. M. M 'cCARTHY : A cette phase du débat, il est
priés au moyen <le deux mandats revêtus de la presque impossible, comiie l'on sait, d'apporter à la
signature di gouverneur général. Je ne puis distcussion île nouveaux arguments ; je désire toute-
adhmettre ni approuver une telle raison. J'adnets fois, ajouter quelques mots à ce qui a été lit par
que le gouvernement a fait un bon emploi le l'ar. les députés île la droite sur li question débattue au
gent prélevé au moyen le ces mandats, mais il ne sujet dle l'amemîlement île l'honorable député il'York
pouvait pas en faire un mauvais usage, puisque ces (N. Foster). Tout le monde l'adbmet, la situation
deniers étaient entièrement consacrés à payer le sel- ([ui a provoqué l'émission îles mandats en discussion
vice public reconnu comme nécessaire, et qu'il ne était tout à fait extraordinaire, et il n'est pas pro-
pouvait pas employer cet argent pour in autre but. hable qu'ellese produise plus tard. Comme on le sait
Je blâme ces messieurs non seulement d'avoir ap- également, nul précédent n'existait, rien qui put
proprié les fonds publics sans l'assentiment île guider l'administration dans la ligne <le conduite à
cette C'hiambre, mais je les blâmie aussi d'avoir suivre. et auîjourd'hiui nous sommes invités par la
demandé plus qu'il ne fallait poiur suffire aux be- liotioni île l'honorable dépité d'York (M. Foster),
soins du service public, en un mot, d'avoir ei trop non pas à exprimer un avis à ce sujet, mais à cen-
d'appétit. Eu effet, je crois qu'il y a encore une suirer par notre vote le gouvernement lu jour. Au
balance assez considérable (le la somme accordée début le sont discours, cette après. midi, l'honîorable
par les mandats de Son Excellence le gouverneur député a supplié la Chainbre d'envisager la question
général. Je trouve que ce fait seul d'avoir appro- débattue ion pas au point de vue îles intérêts de
prié plus d'agent que le gouvernement n'en avait parti, mais en députés indéjendants et le tirer les
besoin est suffisant pour justifier nos craintes et conclusions qlui nous sembleront les plus légitimes,
nous faire apporter un soin plus vigilant dhans le con- dans les circonstances. J'axccepte l'invitation le
trôle dle l'emploi <les deniers publics par la présento l'honorable député dans ce sens, et je vais essayer
ad(inistration. le justifie', au moins à mes propre yeux, le vote

M. le Président, allons-nous doue revoir les jours que je vais donner, tâchant en même temps de me
sombres de l'oligarchie anglaise. Je m'étonne <le faire l'écho île nies coiimîettants, dans les quelques
vous voir, vous, M. le premier rmiiistre, qui vous considérations que je vais soumettre à la Chambre,
prétendez l'héritier le la politique (le Papineau et en apportant avec toute la brièveté possible les
île Lafontaine, ces pères et ces champions du gou- raisons et les argumente à l'appui de mon vote.
veriiemnent responsable dans ce pays, je m'étonne A mon avis, la question débattue se subdivise
degy¿s voir- combattre le principe que nous soute- naturellement en deux parties ; d'abord, la ques-

(nlet de ie pas vous voir de ce côté-ci de la tion politique, et en deuxième lieu, la question de
chambre. droit ; or, en traitant, comme, à mon avis, cela doit

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Ecou-
tez ! écoutez

M. CHAUVIN : Vous souriez comme vous avez
souri hier soir lorsque l'honorable député de Pictou
(sir Charles-Hibtert Tupper) disait qu'il était de
votre devoir île voter avec nous sur cette question.
C'est avec nous que vous devez être, si vous voulez
rester fidèle aux traditions de ces hommes qui
estimaient si haut l'inilèpendance de ce parlement
en matière d'octrois des deniers publics...

Une VOIX: A l'ordre ! à l'ordre!

M. CHAUVIN: .... et non avec ceux qui ont
méconnu les prérogatives de cette Chambre et les
privilèges inaliénables des représentants du peuple.

se faire,ces deux questions separénent, il sera relati-
veinent facile, s'il est prouvé que le statut confère
le pouvoir en question, d'arriver à une conclusion
satisfaisante sur la question politique. D'abord,
je ne vois point pourquoi l'on se préoccuperait ici
îles actes du dernier parlement. Nous n'avons pas
mission, en ce moment, <le condamner les actes de
ce parlement. Si les délibérations de l'ancien par-
leument nous étaient soumises aujourd'hui, la inajo-
rité actuelle des députés, je présume, ne les approu-
verait, pas, ou tout au moins ne les envisagerait pas
sous le même jour que l'odt fait les députés de
l'ancienne Chanbre. Mais là n'est pas la question.
Dans la résolution et dans le discours qu'il a pro-
noncé a l'appui de sa motion l'honorable député a
longuement appuyé sur les délibérations <lu défunt
parlement, et l'argumentation del'honorable député,
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le llute qu'il fait retomber sur le cabinet, se basent pu prendre la responisabilité <le donner des lettres
dans une large mesure, sur l'attitude des honora- de crédits sur le trésor et demander ensuite au
bles ministres, dont quelques-uns faisaient partie parlement le ratitier sa conduite. Cela aiurait
le l'alicienneu Chambre, tandis que 'autres n'y peut-être été possible, il y k1. un an ou deux ; mais

avaient pas encore fait leuis débuts. Pour ce qui cla est impossible depuis que nous avons l'acte
me concerne, conmme membre de l'ancien parle- concernant l'audition les comptes, parce que l'Au.
ment, je i'ai rienî fait dont je loive avoir honte, diteur général n'aurait pas sanctionné cette avance
au sujet du vote du budget. 'ai toujurs trouvé le fon ds. Cc molyen «doit dlouc être nis le côté.
très extraorilnaire <le la part <le l'ancie gouver- Quels autres restaient-ils à employer ? On aurait
ieient le venir. vers la fii de janvier demanditer à pu obtenir de l'argent <les bliaques sous la respon-

la Chambl re le voter nion une partie <iu budget, sabilité des ministres ; mais c'eût été violetr l'esprit
non le uidget pour un mois ou deux, iais pour de la constitution tout autant que si on eut pris
tout l'exercice. l'ar'genit du trésor, car cela crée ue obligation <lue

Les ministres n'«ot pas demandé à la Chambre t<t 7u tard le pays est obligé le solder, et cela est
des sbiisides pour une partie <le l'aiée, mais ils aussi contraire à l'esprit <le la constitution que de
ont conmesidré coine admis, ir la veille de la disso- faire les diépenses sans l'autirisationi du parlement.
litioni, que les dépités étaient disposês à conilier au La seule autre alternati\ e était que -le parlement
gouvernement d'alors, qui était sur le point d'en fut convoqué pour le 16; juillet. Examinirons cette
appeler au peuple, des sublîsides, non pour une partie question Cl homnes d'afaliires. Si le parlement
de l'aîinnée, mais pour toute l'annîée. C'est ce qli a s'était réuni le li juillet, les fauteuils les ministres
été fait. L'i<îotoalle dléputé a prétendu, dans sa auraient été vides, car tout député qui uccepte un
résolution. qu' diffrniteseies,oua leiiaidé à la portefeuille se démet le son mandat. Alors qui
Chambre de voter uniepartie de la sonmne demandée. aurait dirigé les afflires de la Chanbre Quels
Je nie cela. J'étais ici a cette ép 1oque, et si je Ille résultats pratiques aiuriois-noums obtenus Sans
trompe, llhonoirable dlép<uté peut mindiî<liq u er la page doute que Soit Excellence aurait pui alresser un
des JJé/<f à laquelle ses paroles sont rapportées, iessage aui whip aministériel, et il aurait pu1 faire
iaisjene laijaisentendu demanderlaChamilre de son mieux pour faire adopter un bill par la

de voter tîune partie liu budget, ni rien de moins qle Chambre ; mais ious sotmnes déjà en sessionî depuis
le budtget entier. Ainsi, le fait sîur lequel l'holo- dleux sealitniies et nous n'ei avons pas encore fini
rable Yéputé d'York (\M. Foster) base sa résolu- avec les crédits affectés à la milice. ])ais les cir-
tionî, si na mémoire le Ilie rompe pas, est inexact, constances qIe je viens île supposer et avec les
et êela est de nature à induire en) erreur et sill. sieges (les ministres vacanîts, et avec l'opposition

NI. FOSTER : Le fait est exact. idans les dispositions où <)nous la voyons, j'aimterais
savoir ce qui en set ait résulté.

M. 3N1CARITH.: Tout ce que je puis dire, Le gouvernement i'av'ait lone pas d'autre chose
c'est que je ne l'ai pas entendu. En laissant cela à faire (lue ce qu'il a fait, et remarquez bien-ceci
le coté, parce qu'après tout, il n'a ci réalité, rien est. importat--qu' n'y a pas tut mot <le plainte

à faire avec lt question, je inailtienîs que l'on lie contre l'usage qui a été fait île cet argent. Toite
peut pas reprocher aux intistres actuels cb qui a lt d<putation a<dnet que 'Cet argent levait être
été fait par lit Chambre durant la dernière session. payé, quel qlae fut le parti au pouvoir.
Le gouvernemient actuel a été appelé à la tête dles C'est descen Ire à <les minuties que de demander
affaires le 13 juillet. Il est entré en fonction ce jour- à lat Chambre <le blâmer ce gouvernemetnt parce
là, et a constaté lue dans qiieluiies jours îles sommes qu'il a eu recours aiu seul moyen <lui était à sa
considérables seraient nécessaires pour payer les disposition, si lit loi lui permettait le l'employer.
salaires des fonctionnaires de l'Etat, et il nîe voitlait si ces mandats avaient été comne certains le ceux
pas déslonorer le crédit du pays. Telle était sa que j'ai euià défendre daris le passé, qui étaiet
position, ( Que levait-il faire '. Tout homne illpar- supposes être pour îles dépenses imprévues et <lui
tial a<hlnettra qu'il lui fallait faire quelque chose. exigeaient titi grand effort d'imagination pour
Il tie pouvait pas nous donner de nouveau le spec- pouvoir étre classés dants cette catégorie ; s'il y
tacle humiliant qui nous avait été offert durant lia avait à propos de ces mandats le moindre soupçon
dernière sessionquand le gouvernement était inea- le spéculation, j'aurais été, pour ia part, très
pable de payer les fenmnes de journée, et qle l'ho- encliin il appuyer la motion et très peu disposé a la
norable député de Grey-est (M. SproiIle) a <ld combattre.
demander 'ajournemuent de la séance, pour avoir Mais quand il est admis que cet argent était
l'occasion d'attirer l'attentiou sur le fait que le nécessaire, qu'il fallait se le procurer d'une ima-
gouverneient avait oublié ses devoirs au point le nière ou d'une autre pour que le crédit dui pays
n'avoir pas prévu le paiement îles gages de cette n'eut pus à souffrir, et quand le seul autre moyen
humble classe le la société. était le convoquer le parlement au prix <les

S'il fallait que quelque chose fut fait, lhonorable plus grands inconvénients et avec la certitude
député de Halifax (N. Ruissell) qui a prononcé cette que li Chambre aurait été obligée d'ajourner ses
après-midi, un discours qui lui fait honneur, ainsi séances <le jour en jour et <le semaine en semaine
qu'à la ville qu'il représente, a en grandement jusqu'après la réélection îles ministres, pour ia
raison de demander quelle autre alternative les part, je n'hésite pas ià accepter la responsabilité de
honorables députés de la gauche avaient à suggérer. ce qui a été fait.

Voyons ce qu'il était possible de faire, et quels Passons maintenant à 'aspect légal le la ques-
moyens étaient à la disposition dlu gouvernement. tion. Mon intention n'est pas d'infliger un long
Avec la loi telle qu'elle est actuellement, il était discours i la Chambre, et on îne permettra de dire,
impossible le se procurer île l'argent sans tuni man- en passant, que si l'on s'est plaint les longs dis-
dat du gouverneur général ou sans l'autorisation cours qui devenaient trop fréquents, dans les ses-
du parlement. Avant l'adoption <le l'acte concer- sions précédentes, la Chambre actuelle ne parait pas
nant l'audition îles comptes, le gouverneirent aurait 1 s'être anéliorée sous ce rapport. .le n'ai certaine-
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ment jamais entendu de plus longues har ngues Ainsi, nous avons du ministre de la Justice--et je
sur des questions aussi faciles à ré-sondre qui i'exi- ne vois pas quelle autre autorité le gouvernement
gent, ni exposition historique, ni recherches, que autrait pi consulter-une réponse catégorique,
celles dout nous ont gratifié les honorables députés déclarant qu'en vertu de cet acte du parlement
de l'opposition. le gouverneur gemiérnt est autorisé à signer ce iatn-

dat. Et qui est sir Oliver Mowat ! de ne suis pas
NI. FOSTER: Que dites-vois de votre discours pour sacrifier ion opinion, même à celle de sir

sur les écoles du -Manitoba, an ildernier? Oliver Mowat. Mais je dois dire aussi, qu'il faudrait
M. IeCARTHY : Je veux parler (le Fauteur le qu'un avocat fut hien hardi pour venir prétendre

la résolbtion (NI. Foster) et (le Fhionorable député ici (lue lopinion de lhonorable ministre île la -Justice

de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper) qui a pro- est erronée. Sir Oliver Mouvat est certainement
noncé hier soir- un discours très babile, très étudié un îles juriscuonîsultea les plus distingues du pays, sur
très savant, mais qlue je consiiere aussi étranger à totes les questions constitutionnelles, ou presque
la questioni que pourrait l'ét re une dissertation surtuts, dans les conflits qu il y a eu, il s'est trouve
le bill concernant la monnaie d'argent. a avoir raison contre des hommes capables et des

Persolnne ne mnet en doute l'aitorité du parle- opinions autorisées. Je repete (Iue se serait de la
ment ni son controle sur les deniers publics. De folie de la part îF un avocat, quelle que soit sa posi-
tous les pays de latigue aglaise, joiSsanlt lu go tion, de ire que Fopînion de sir Oliver Mowat est

vernement resIonsalle, il n'y a qu'au Canada, je erronée. Et lorsque j'exaiîine l'acte du parlement
crois, que l'exécutif soit revêti duIl droit le se pro- je constate--coiie cela est admis-gue sir Oliver
curer le l'argent au moyen d'un mandpt du got- lowat Fa interprété dans son sens littéral. 11 ne
verinetr énéral. Autant que j'i pu m'en rendre ieut pas y avoir de doute à ce sujet. Les mots ont

compte, ce pouvoir n'existe ni en Angleterre ni littéralement le sens Iue leur attribue sir Oliver

dans les autres colonies anglaises. Ici, ioiis ai uns o -%»at. ,Fait assez curieux, lacte dul parlement a
juge a proupos de délguei à 'exécutif, dans des cais été rédigé ainsi, et il a été revisé et refondu ainsi

le nécessité mentionnés dans le statut, le pouvoir avec ce miot " ou dans le texte, tandis que, sui-
de disposer île sommes que le peuple n'a pas votées. vaut l'entente générale, il signifiait " et '. En

Mais personne niattaqule le principe général et outre, -1. l'Orateur, il est diflicile le dire à un
toutes ces dissertations pour nous apprendre coim- avocat ot un juge quelconque 1îu il fait erreur
ment, pourquoi et oliiand ces elangements out ét lorsqu 11 donne a un stît·.L son interprétation claire
faits et ces restrictions ont été inposées par la et littérale et sa signitication suivanît son senîs grani-
Chmubre des Conmunes en Ag leterre, nie parais. Iatical. Je ne veux nullement dire que nous ie
sent bien en dehors de la qiinlt. trouverons pas dFautorités dans les livres ; nous en

Quant à la question de droit, j'avoue sans la trouvons certes plusieur -disant quand le mot
moindre hésitation que j'avais toujours inte.-rprété '' delra avoi- le seus de " et' et guand le
l'acte du parlement comme l'interprètent les rira- mot " pourra' aura le sens le "' devra , et le mot
teurs <le la gauche, et quelgues-uns îles honorables devra " le sens de " pourra". Mais, '. l'Ora-
léputés'dîe la droite, j'avais toujours supposé que teur, en présence <le l'opinion légale dlu ministre <le
cette loi ne permettait d'obtenir le l'argent au la Justice, lorsque je suis conivaincu que l'acte était
moyen d'un mandat <lu gouverneur général, que juste, s'il était hgal, quelle que puisse être mon
dans les circonstances particuliè-res mentionnées an opinion comme avocat, je n estimie pas que je paisse
statut, savoir: quand il s'agit de dépenses nécessitées prendre la responsabilité île censurer le gotuvernîe-

par les traaux oui édifices publics, et quand il ment pour avoir ri diprès l'avis de son ministre
s'agit île dépenses imprévues et auxquelles il n'a île la -Justice. Laissez-mnoi ajouter tim mot, et je
pas été pourvu. Je suis tenu le faire cet aveu. ne doute pas qlue ce soit là ce qui a guidé sir Oliver
Mais qu'a fait le ouverneinent et en présence AMowat.
de quoi se trouve la Chambre ? Nous voyons ,Jadis, alors que le parlement n'était peut-être
que le premier ministre est en présence le cette pas aussi particulier qu'il l'est aujourd'hui dans la
difticulté dès le premier jour après son arrivée au rédaction le ses lois, et que les juges s'arrogeaient
pouvoir, car sa lettre à sir Oliver Mlowat est datée une plus grande autorité et un plus grand pouvoir
du 14 juillet, et voici ce qu'il lui écrit que ceux que nous tolérerions peut-être aujour-

On me dit que. à moins que les salaires ordinaires des rétri, il n'était pts >are me voi tes juges inter-
employés civils ne soie,. payés, le service publie éprou- prêter les actes <lu parlement dans un sens très
vera de très sérieux embarras. Ces embarras se feront diiffrent du sens clair îles termes de ces lois. Mais
plus particulièrement sentir dans le cas de lit classe d'em- les décisions modernes ont pris le cours contraire.
ffloyés salariés, attachée au service îles chemins de fer et Les décisions modernes veulent <ue, le parlementcanaux du gouvernement et d'autres travaux pubhies. ,
' Je vous demande d'examiner l'affaire et de me'donner se réunissant tous les ans, et pouvant facilement

votre opinion sur la question de savoir si un mandat réparer ses erreurs, il n'appartienne pas aux juges
spécial peut être émis pour pourvoir au paiement de la de déclarer, lorsque le parlement dit une choseclasse d'employés <lu gouvernement dont je viens de d
parler, clairement, qu'il a voulu <lire une autre chose. S'il

s e . était intéressant pour la Chambre. comme ca ne
Cet appel est adressé à ufficier en loi le la l'est pas d'entendre citer des auteurs de droit, jeCouronne, et la réponse de cet officier en die la pourrais donner l'opinion du lord chancelier de

Couronue ne comporte mi doute, m hésitation : l'Angleterre à cet effet, exprimée dans une cause
Je suis d'avis que le paiement des ermiplovés mentionnés récente ; et cela augmente l'hésitation et les diffi-

dans votre lettre doit être fait 'immédiatement et sans cultés que j'éprouve à critiquer l'avis donué auretard," dans l'intérêt publie, conformément aux pres-
criptions du statut, et que, vu ce qui est arrivé et l'état calbmet par le ministre de la Justice.
actuel des affaires publiques, qui en est l'effet, le gouver- Ce sont là les deux questions qui nie paraissent
neur général en conseil peut convenablement, sur les rap- être comprises dans nette motion. Mais j'ajouterai
poris qui lui seront faits à cette fin, ordonner qu'un ue l'honorable monsieur qi a rédigé la résente
mandat spécial soit préparé, afin qu'il soit signé par lui mo tion.etale es .eri assez lo pour
pour l'émission du montant requis. motion--et elle est certainement assez long.e pour
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constituer un discours ordinaire-n'a pas osé cri- De fait, il n'a consenti qu'à ce qu'il ne pouvait
tiquer Facte di gouverneur en conseil en alléguant pas empêcher.
qiil n'avait pas le pouvoir <le faire ce qu'il a fait. Nous sommes aux premiers jours de septembre
La motion est une censure de la ligne de conduite et nous ne sommes pas encore arrivé au point de
suivie. Je demande à la Claml're de se rappeler pouvoir payer ces employés sur les chemins <le fer
cela -et nin pas ue déiugation du pouvoir exercé. et les canaux, et gérer les affaires ordinaires d
Après avoir éiiîîumér des faits historiques, ci par- pays avec les subsides votés par le parlement. Par
tie vrais et en partie inexacts, comlie le sont la conséquient, si on a bien fait d'émettre le mandat
plupart tlcs histoires, la résolution se termine du 18 juillet, je ne vois pas <le raison pour qu'il
comme suit soit mal d'avoir émis celui du I 18 août, bien que la

Chambre fut convoquée pour le lendemain.
Que dans l'espèce cette Chambre est d'avis que l'6nis- Pour ces raisons, M. 'Orateur, je n'hésite pas à

sion des lits mluiaila ts était en cont ravention avec les véri- voter. contre la résolution de l'honorable député
tables principes du contrôle pa ricinentaire, qu'elle cons- d'Tork
titue un abus des pouvoirs conférés au gouverneur général , Je n'etreprendrai pas la critique du long
enconseil... prealbuile de cette résolution. .le nte désire qu'ex-

poser m<es raisons d'une manière claire, précise et
Il aîlnet le pouvoir dl'éIîettre les uandats, mais définie. Je ie veux pas d'arguties à propos dli

préteiîl qfue leur éiumissioi, dans les circonstances vote qIue je rie propose de donner. L'argent était
constitie uit abus le pouvoir. Dans ce cas nous reqtms pour les uins honnetes et justes ; les circons-

n<'avon1îs pas à ntous prononcer sur le cté légal le tanes étaient telles que cet argent ae pouvait pas
la quistion. puisuappareimen t, il y a lui-iêie tic obtenu par d'autres moyens; le mîinistrechargé
renoncé pour baser sa censure di gouvernement sur de l'administration de la iustice, un jurisconsulte
l'abis die pouvoir. distingue a donné son opinion qu'on avait le pouvoir

de mne t rouve dans une position assez diilicile de faire ce qui a été fait, et pour toutes ces raisons

pour répondre à l'honorable dépité le Terrebloine je suis prêt à prendre la responsabilité le voter
(M. Chauvin). NIais j'y suis encouragé par le fait contre la résohition en am eneet à la motiom
qu il a coiiuiiieic soit discours, qlui était très iint- portant que la Chaiibr'e se forme en comité des

ressant pour ceux qui l'ont compris. en donnant subsides.

son plus fort argunient cn anglais. il y a tune M. CLANCY : M. l'Orateur, on ne peut pas
rpo)nse touite prête a son plus fort argument, gu'il satnr eqejeterned éue edsc< ~ . cottendle à ce que jeiteeiite tic r-éfuîter le dlis-a bien voulu nous exposer dans la langue qule Je cor, elhnr'l éut u ' rcd.Mir_ our (l lýioiora)Iedépté ui it pî<uî'dé. Maîis

comprenis, je crois <te je puis <me peiumettre, il a admis lui-même au début, que cette affaire ne
(2011111W j'y suis <lailleurs obié de< <nte dlispentseriennne y ms aileus ohge deme hspnse copotit pas uniquement des questions dle droitde répondre au reste de soit discours. mriais aussi dtes questions de bon sens ; c'est sur ce11 fait une distinction entre les deux miandats. t es etns de la dis cest En ce
Il <'est, pas prêt àl celusurer le gtoit veuiieiiulent pour terri(le j entreprends <le lat discuter. Eu coinî-
cIlui li pa été é cisen s juillet, i ov la eoti n ie fait imen ani t so n discours il a posé com m e règle, avec

clq te stntioentelle, mais la motion eaicoup de raison, qul<e <les questions le cette
aucunedistinctii enttre les deux. Iamotnnature devraient être discutées en dehors le toutesconm:limtel lénussion du11 imanidat <le juillet et de considérations politiques, qui ne font que lescelui d'août, et si 1h<oiorable dlput croit ne pas embîrouîîîîiller' au lieu île les rendre plus claires.
poiuvoiir liétoci' l'émoissioîn lu iialat île juillet, il 'l îutui l i'' 'laii
ne peuit pm logimiemont vtea eau faveur le il Mais je crains que l'honorable député n'ait pas puî
neptut pasi lie meat ote n aver le lse tenir à la hauteur de la règle qu'il avait posée.motion. b ale parmit être un piderJe rains qu'avant <le repiendre son siège, il n'ait
la plus belle eat que (Ie, prétendre que ce qui a été nonseulement cherché à justifier le vote qu'il sefait ci juillet, n'aurait pas lu être fait le 18 aout,

pare qe l reîtie ds Cuuialies vai liu ~p<-opo.se (le donnier sur cet-te qjuestion, <nais aussiparce que la rentrée des Chambres avait lieu le soit appui au parti avec lequel il est maintenant silende'nam. d complètement d'accord. Je suis heureux de savoirIlp yl la veslle doute le pour émettre tiiu mandat que cette question ne doit pas être envisagée uni-
apella veille même de l'ouverture du1 parlement, il qeeta on eved rimi uel s

faut avoir île très graves raisons ; cela a été admus iqueiioent au point de vue ii <roit, tiais r 'elle estaussi, commne l'a lit l'onorable ministre <Ili Comt-ait cours duli débat <le 1891, lorsque l'ancien gouver-îîeîîcîtfuî cesm pa uîîem<itititdelîo-b «ici-ce (su' Richar'd Car'twrighit) aut point (le viute
neent fut censuré par une motion dle l'honorable des affaicrs et dlu hon sens.

mour oistre dlii ('omitmerce (su' Riebara Cartwrighlt), Pour commencer par le pouvoir conféré par le
pour avoi émis uiniandlat en faveiur' du ebenlin de statut, la Chambre doit comprendre que c'est un
fer' Canadien dlui Pacifique la i-ille êdmie e la rn pouvoir extraordinaire, et qu'au temps où il a ététuee les ('hunblires :atout le onde a adtmis c accordé on a cru le voir l'entourer des plus solides

Mame le numstre qi avait dûé l'émettre. garanties. Les auteurs <le cette loi semblent avoir
Mais <ats le cas actuel, M. l'Orateur, les raisons compris que c'était un pouvoir dont il était possi-graves n îexistent-elles pas ? X'oubhiois pas que ces ble, en tout temps, d'abuser, et qui par conséquent

salaires étaient dlus depis le l août ; n'ouions devait être accompagné <les plus grandes sauve-
pas que les préparatifs étaient faits pour les payer gar0es
utepuis le 14, et qIue par suite des délais imévitables qu La loi elle-ime le démontre clairement
en ces sortes d'affaires, ils iioit été terminés que le quand elle dit
18 ; et si ce mandat n'avait pas été émis, il est évi- Si lorsque le parlement n'est pas en session, il survient
dent Ile le -ouvernement ' 'aurait as encore à des travaux ou édifices publics quelque accident qui
,'r i a i ê, exige des déboursés immédiats pour le réparer. ou s'il sel'argent aujourd'hui, car aujourd'hui meme, la présente quelqu'autre cas, dans lequel des dépenses im-

Chambre n'a pas permis que le crélit affecté à la mi- prévues, ou auxquelles le parlement n'a pas pourvu sont
lice avantçât plus d'un pas. Le même député qui nstimment et immédiatement requises pour le bien
veut faire censurer le gouvernement s'est levé de pie
son sièce, eb s'est opposé à ce que le crédit destiné Cet article est très explicite et contient même un
à la miilice avançât d'un seul pas. exemple pour rendre plus clair encore quels sont
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les cas qlui tombent sous lapplication (le la loi. sement que le parlement ne coinaissait pas parfai-
Pourquoi l'acte ne va-t-il pas plus loin en définis- teiment les conséquences de sCs actes, et aucun dé-
sant les cas dans lesquels il peut s'appliquer? N'est- puté qui faisait alors partie <le la Chambre ne peut
il pas évident qu'il ne le fait pas, pour la simple échapper aux conséquences de sa conduite.
raison qu'il n'est pas possible d'inclure dans une loi Le deuxième point est de sa'oir si le parlement
tous les cas qui peuvent se présenter ? Mais ce cas siégeait alors illégalement, s'il avait le droit d'étu-
particulier est cité pour' indiquer clairement la dier les prévisions budgétaires qui lui étaient sou-
nature le ceux qui peuvent être compris dans l'ex- iiases, et (le voter les crédits, ce que personne ne
pression "imprévues et auxquelles le parlement n'a conteste.
pas pourvu," dans le sens du statut. Lorsque ces crédits furent soumis à la Chambre,

Le cas qui nous occupe est-il clairement compris î quelle position et quelle ligne le conduite les ho-
dans cette expression "imprévues et auxquelles le norables députés ont-ils prises ? Le 28 janvier,
parlement n'a pas pour-u" ? Le dernier membre de environ ui mois après la réunion des Chambres,
la pirase couvrent-il les dépenses qui étaient pré- quand le ministre les Finances d'alors (M. Foster)
vues mais auxquelles le parlement n'avait pas pour- 1proposa à lit Chambre de se former en comité des
v-n? Si non, le cas actuel n'est pas compris dants la subsides, ou en d'antres termes, de se mettre à voter
phrase précitée. les subsides nécessaires pour le ser\ ice uiblic, l'ho-

J'irai plus loin et je dirai que le cas actuel a été norable umiinistre du Commerce (sir Richard Cart-
porté à la connaissance lu parlement lors <le la wright) se leva et déclara qu'il serait inpossible de
dernière sessiol,. L'honorable député deSimiceo-est, discuter intelligemment ces créd its alors soumis à
a prétendu que nous n'avons pas à repondre les la Clambre, parce que le rapport <le l'auditeur
actes le l'ancien parlement. A cela je réponds que général n'était pas encore déposé et entre les mains
l'ancien parlement nest pas en cause, mais qu'il des députés. Si cette raison était bonne, je <le-
s'agit du procès du nouveau gouvernement. Les manderai à l'honorable ministre de la Marine qui a
parlements ne sont pas perpétuels, nais les gouiver- été à son siège durant la plus grande partie du
nements le sont. l)après l'expression <le May ''il présent débat, quelle raison l'on peut donner au-
nl'y a pas un imoment le la vie lu souverain, pen- jourd'hui pour étudier ces crédits, quand le rap-
dant lequel il ia pas (le consseillers." Je lis done port de l'auditeur général, clos le 30 juin 1896,
q ue le gouvernement est perpétuel, et quand le sou- n'est pas par-devers nous. Si cette raison était bonne
verain on le gouverileur général s'écartent de la loi, alors, elle est également bonne aujourd'hui. Si i-a
les ministres qui conseillent cette conduite sont n'était pas une excuse raisonnable alors, elle ne
entièrement responsables. C'est en vertu de ce peut pas l'être aujourd'hui : d'autres émilirent la
principe qu'un vote de censure est maintenant -pro- menie tprétention.
posé ; il s'agit de censurer-non le dernier parle- L'honorable député de iBothwell, alors M1. MIills,
ment mais le gouvernement qui a pris sur lui de soutint énergiquement la même thèse, ainsi que
conseiller un acte non seulement illégal niais incons- l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries
titutionnel. (M. l)avies), l'honorable directeur général des

Ce fait était-il connu le l'ancien parlement ? S'il-1 Postes (M. Mulock) et l'honorable député d'Ya-
était à sa coniiaissance, il ne tombe pas sous l'appli- imîaska (M. Mignault). L'honorable député de Kent
cation de l'acte. Personne ici ne dira que les hono- ('N. Camupbell) que je vois à sou Siège, éleva aussi
railes députés se réunissent dans cette enceinte la voix contre la proposition. L'hionorabile déptité
dans le simple but de s'amuser. Ils viennent ici dl'Elgin-ouest (M. Casey) et l'honorable contrôleuxr
pour discuter les intérêts <lu pays, et i, grâce à des Douaues (M. Paterson) prirent la même atti-
une politique d'obstruction, le parlement n'a pas tude. Et on laissa passer un seul item dans cette
voté les subsides pendant la dernière session, le circonstance, les traitements pour le personnel du
présent gouvernement en est responsable, et ces bireaiu dit gouverneur général, un itemîî doin pieu
Messicurs, qui ont été appelés à formîer un goulver. plus île $11,000. L'honorable député d'York (M.
nenient ne peuvent pas se soustraire à la responsa- Foster) fit un autre effort pour faire adopter les
bilité de leurs actes de la dernière sessiun, alors crédits afin que l'on pût pourvoir au service public.
qu'ils étaient dans l'opposition. Le 4 février, ce qui n'était pas au conunenceinuit

Envisageant la question uniquement au point <le de la session, car le parlement ne fût prorogé
vue du bon sens et des affaires, on nie peut pas lire que le 23 avril, le ministre des Finances d'alors (M.
qu'ils puissent absolument et entièreiuent se sous- Foster) proposa que les jeudis fussent consacrés
traire à la responsabilité de leurs actes ou les con. aux affaires du gouvernenent, afin que la besogne
séquences de ces actes. Et quelles sont ces cotnsé- qui incomhait au gouvernement-surtout l'adop-
queices ? Le parlement savait parfaitement qu'il tion Iu budget et d'au bill, pour l'adoption duquel
fallait voter les subsides, que l'on s'était efforcé la Chambre s'était réunie-pût être expédiée. On
franclieient et loyalement de les faire voter, et s'opposa fortement, dans cette occasion aussi, i
que ces efforts avaient été frustrés par l'obstrue- cette proposition, et sous quel prétexte ? On allé-
tion. Cela est parfaitement clair pour cette gua qu'il était trop tôt pour présenter une motion
Chambre. Par conséquent, je dis que le parlement de ce genre. Le premier ministre actuel (M. Lau-
connaissait parfaitement la chose, qu'il avait tous rier) prit cette attitude et il se donna la peine de
les moyens de la connaitre, qu'on lui avait fourni préparer un très long tableau pour montrer que
tous les moyens de la connaître, et certes aucun depuis onze ans ait moins, la Chambre avait toi-
membre de cette Chambre n'osera dire que c'était jours siégé trente-cinq à quarante jours avant
une chose entièrement imprévue et à laquelle on qu'une motion de.ce genre fûtt faite, et qu'il ne con-
n'aurait pas pu pourvoir. Il n'y avait pas un seul venait pas, par conséquent, à cette époque de la
item qui pût échapper à l'attention du parlement, session, de songer à restreindre les droits îles
mais toutes les dépenses nécessaires à l'administra- simples membres de cette Chambre dans le but
tion du pays étaient incluses dans le budget sou- d'expédier la besogne du gouvernement. Et l'on
mis. Partant, personne ne peut prétendre sérieu- 1 allégua une autre raison. On prétendit que le fait.
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(lue le bil réparateur n'avait pas encore été pré tout, dans une grande mesure, des entrepreneurs
senté était une raison pour ne pas étudier le bud- publics de transport, et que, si ces mandats
get. Quels sont ceux qui émirent cette prétention? n'avaient pas été émis, les chemins de feu de l'Etat
On aurait pu s'attendre à voir soulever quelque auraient suspendu leurs opérations, et que les

legère objection, que le gouvernenient d'alors aurait écluses et le. canaux auraient été fermés au trafic.
ècartéu en peu de teimps. Mais je constate que L'hionorale député de Halifax («M. Russell) a aussi
Thionorable D>avid Mills s'opposa énergiquement a (lit que l'on aurait inênie discontinué le service des
la proposition dh gouverieient, pour les raisons phares. Mais cela nie parait siipîlemient futile.
qIue j'ai données. huionorable mîinistre dlu Coi- Nous savons que cela n'aurait pu arriver et ne
tmlerce (sir Hilard Cartwright), l'hoiorable iii- serait pas arrivé. Il faut que le gouverneient de
nistre de la Nlariiie et (les Pèecheries et l'honorable la reine soit adinistré dans ce pays, et il l'aurait
directeur géneral les Postes prirent la miiêiie atti- été. Le service publie ne recevrait aucun choc
tuide. Il y en eut u autre, lonoiarable Iépiite (le doit il ne se rétablirait pas proiiipteiiient. Mais,

(oMtagny 1. Chiq(Iujette). Il nî'est pas iinistre, N1. l'Orateur, i'a-t il pas été émuis des mandats du
mais il s'attend à l'être : il se tient près de la porte, gouverneur général entre le 30 juiii et le l1 juillet ?
c'est un aspirait qui attend son tour ; et bien qu'il La mêméine raison s'appliquerait au 12 et au 13 juillet,
ait ité désappoiité, il occupait certtaiiieiiient dans et ainsi de suite de joui ei our, avec autant le force
soi parti une place qui lui donnait le droit le par- et le logique qu'aux joirs qui suivirent l'avéiienient
ler avee quelque aucurité. L'hioiiorable lîdéputé de îles liiorables imembres le la droite au pouvoir et
I-ummoîiîîîîîî et Artlialaska (N. Lavergie)ec l'lono- l'émission le ces mîailats. J'adlets qu'il s'agis-
rable contrôleur des 1)ouanes prirent la itême atti- sait d'un cas de grande nécessité. 'Mais je crois
tude. Miais laissez-mnoi exaimiiner depuis coinbien que lattitude prise par lhionorable chef de l'oppo-
de temiips la sessioi était coinuineiicée lorsque le pre- sition (sir Charles Tupper) est si forte que nous
ier imlinistre proposa le consacrer deux jours par pouvons parfaiteinent admettre ces 'préteintions (les

seiaiie aux atflire's di gouverneiment. honorables membres de la droite. Or, adhiettant
, e demanderai aux honorables miemulbres de la commle je l'ai fait, qu'il aurait été quelque peu inconi-

droite de juger leurs comiuite passée d'après ce iiiode pour les hionorables messieurs de convoquer
que nous voyois aujourhui. La Chambre les Chianibres, ils auraient puî les convoquer, et le
siégeait depuNi neîf jours seuleiieiit lorsqu'ou pro- service public aurait continué sa miar'cle et il n'y
posa île prelre deux jours par semaine Je lois aurait pas eu d'arrêt dans les affaires du pays,
dire que l'objection soulevée par ces honorables vomine le reconnaitront, je crois, ceux qui sont le
messieurs coutre une pareille proposition, lors- moins di monde au courant îles affaires de notre
qîu'elle fut faite par l'ancien gouveriieineit, était pays. Par conséquent, on nue peut pas recourir à
futile, sans valeur et insouteniable. Je suis heureux cet arguiient. Nlais il y a plus. Les honorables
île dire que l'ancien ministre îles Finances (.\. ministres prétendent qu'il serait arrivé ceci et cela,
Foster), a consenti volontiers à la proposition faite que tout auait été arrêté, que les eiployés publics
pendant la présente session, et dont j'ai parlé, afii se seraieit trouvés réduit à li miîsère, et qu'il attrait
die faciliter lexpédition îles atlaires publiques. été iimpossible d'aliniiiistrer les aflires du pays.

d'urrive maintenant à ce que l'on peut appeler Mais ils avaient à leur disposition le iioen de pré-
plus particulièrement le côté constitutionnel de la venir cela. Ils auraient pu convoqjuer le parlement,
question, celui qui, indépendaiiimiient île la loi, et celui-ci aurait pu voter un crédit dans uit délai
coiporte îles conséquences graves coiîllie iiatière raisonnable.
d'usage. Notre constitution, tout en reposant en Il n'est pas juste de prétendre qu'il y aurait eu
griiile partie sur la loi, est foriiuiée d'usages et île de Fobstruction ; la boiine grâce avec laquelle les
cotltumiiies qui ont été salutaires, dans le passé, pour chefs île la gauche (lit consenti à toutes les propo-
notre gouverne, lorsqu'il était iipossible Iule la loi sitions raisoinables est une réfutation comupli-te île
pût être appliquée ou qu'il n'existait aucun statut ce qu'a <lit il y a quelques instants l'honorable
se rapportant di'uiie manière claire et prétcise au cas dépitté le Sineoe-iorl (M. McCarthy). Nais en
qui se présentait. L'honlorable inittistre dlu Coim- supposait un état île choses qui ne pouvait pas se
iierce demamle ce qu'aurait pui faire le gouverne- produire,les honorables mîessieurs avouent leur cul-
uient s'il n'avait pas demiiandé de mandats du pabilité. J'ai admîis la nécessité, mais je lis que
gotuverneur général. Je rtpondrai à l'honorable la nécessité ne justifie en aucune muantière ce qu'a
ionsieur qu'ils avaient titi moyen, et tit seul fait le gouvernemeit. Etablissons pour la première

moyeni. e était le convoquer frtanichtement, honnête- fois dans cette Cnalibre le principe que, pour une
ment et courageuseim ent le parlement. Et pour- raison d'îrgence, uit acte semtblable petit être coin-
quoi i'avaiett-ils pas d'autre alternative ? Quelles unis, et l'on ouvriria la porte autx cônséquences les
raisons pouvait-on Mlléguer, M. l'Orateur, pour ne plus grandes qu'il soit possible d'imttaginer. DIu
pas convoquer le parlement ? On dira peut-être que momîent que vous alléguez la niécessité publique,
("eût été incommîîîode ; qu'il restait peu île teips. vîouîs tie limitez nullemîent les pouvoirs tdu gouver-
Oi dira peut-être que le service pubiic aurait pu nemient. Nulle nécessité publique ne peut être assez
souffirir oui être gêné dans l'intervalle. Je suis prêt grande, surtout la nécessité publique qui surgit
à a idmettre que cela aurait pu arriver. Mais je dans ces circonstances, pour justifier une violation
veux udénmontrer, et j'espère le faire plus tard, que de la constitution. Je (lis que l'urgence ne peut
les coniséqutiences d'une ligne (le conduite différente pas être alléguée pour ces raisons, surtout par les
sont si graves qu'elles l'emîportent sur tout danger honorables messieurs qui sont les premiers cou-
île ce genire. pables, qui ont été eux-nimêes la cause de cet état

L'honuorable préopinant a dit, et cela a été île choses, et lui viennent maintenant demander au
maintes fois répété dans cette chambre, que si ces gouverneur général (le les soustraire aux consé-
mandats n'avaient pas été émis il s'en serait suivi jquences île leur propre acte. J'irai jusqu'à <lire
un état de choses désastreux. L'honorable ministre que si le temps est gaspillé, si, par un vote adverse,
du Connerce a déclaré que nous sommes, après par l'obstruction oit par tout autre acte de la part

M. CiÂsey.
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<le l'un ou l'autre parti ou (les deux partis ensemble, solide et se sur
même alors le gouvernement n'échappe pas aux siliple avis d'un homme quelconque, si élevée que
conséquences <le ces actes, et qu'il est égalemeut puisse être sa position, soit au parlement soit au
douteux que le présent gouvernement ou un gou- barreau. J'espère que nous chercherons ue meil-
verneient conservateur pût demander au gouver- lettre raison pour sanctionner un principe ou une
neur général d'émettre <les mandats ; et je nie sache coutume introduite aujourd'hui pour la première
pas que le chef de l'opposition ait <lit que c'eut été fois <ans lhistoire du Canada, que l'opinion du
là la position du parti conservateur s'il était resté ministre le li Justice, si distingué que puisse être
au pouvoir. Il est clair que dans l'un ou l'autre
cas ils auraient dû convoquer le parlement et en L'honorable ministre <lu Commerce, à la fin de
obtenir les crédits nécessaires. Il est vrai que cela ou discours a déclaté, dans les termes les plus
aurait pu les dférîanger, mais le dérangement causé xplicites, qu'il ne voulait pas que cela fut considéré
à un parti politique ne doit pas entrer en ligne <le comme un précédent. L'honorable député (le
compte avec les conséquences de la violation de la Sincoe a déclaré qu'il ne se présenterait probable-
constitution. tuent jamais un antre cas comme celui-ci. Les

,Je demanderai maintenant si une seule raison honorables membres (l la droite cherchent donc.
alléguée par les honorables memibres le la clairement à se soustraire aux conséquences <le leur
droite est une raison l'ordre public. Les conduite. Ils demandent t ce parlement <e îes
honorables messieurs voudraient-ils citer une raison justifier pour deux raisons l'une est tîe raison le
alléguée depuis le commencement du présent nëcessité publique, et I tte est 1 nprobabilité (le
débat, qui soit une raison d'ordre public la r t un cas aussi extaordinaire. Je
'ha:une d'elles est une raison de parti. -L'excuse, n aimerais îas à m'abstenu <k motiver mon vote

donnée en premier lieu, que le rapport <le l'Audi- sur une question <'une aussi grand importance.
teur général n'avait pas été soumis à la Chambre at
n'était pas une raison d'ordre public, mais c'était l'a filit, nous aurons dlaré pour toujours au
une raison <le parti, une raison d'olbstruction. Il 'anada, et la chose sera: compise ainsi, que cette
en était <le même pour ce qui était d'affecter un coutume est lonne et justifiable Nous sanction-
jour supplémentaire aux affaires dlu gouvernement, nerois in d e ce genre par ui vote <le la
et de retrancher certains jours aux simples députés. Chambre, nous lui donnerons le poids et l'autorité
Les raisons alléguées alors étaient-elles <les raisons que petit lui donner le parlement, et le fait sera cité
d'ordre public, ou <le parti ? La question <le savoir à l'avenir comne un cas où le gouvernenent <lu jour
si le parlement aurait dû se réunir le 16 juillet, au'a été approuvé par une majorité <le la Chambre
est uniquement une question le parti, et non les Communes <lu Canada comme ayant ten une
d'ordre public. La question de savoir si lin tuai- cnduite convenable au sujet (le ces mandats. On
dat <lu gouverneur général doit être émis pour <ira, M. l'Orateur, qu'un parti politique, qui avait
sortir' les honcrables membres le la droite le la refusé (le voter (les subsides, qui avait entravé
difficulté dans laquelle ils étaient placés, contre lit l'action (lu parleuent, qui avait eml)êclié un vote
volonté de la Chambre et du parti qui essayait <le pour cet objet, après une élection générale. sachant
se conformer à la constitution ei pourvoyant aux q'auuim cr'dit n'avait été voté pour le ser-ice pu-
frais d'administration lit service public était une blic, prit lit direction des affaires et demanda t
question de parti. .le lis qu'ils savaient parfaite- gouverneur général un mandat ; que le mandat fut
ment quelles en seraient les conséquences, et je <lis émis, et que lacte de ce nouveau gouvernement fut
qlue c'étaient là des questions de parti, du commen- approuvé par une Chnmilîre îes Co itties fraiche-
cement à la fin. Demander l'avis de Son Excel- tent élue. Je nie qu'un pareil mandat ait été
lence pour émettre ces mandats, était purement tut donné au parlemnt qu'une questiot (le ce genre
expédient <le parti. fut soumise att peuple, que ceci soit tit cas qi

M. LANERKEN: Plusfort.puisse être mnis (le cà'té sous le futile prétex te qiu'il
M. LAN)EKIN Plus fort.e se présentera probabeentpus. C'est ouvrir la

M. CLANCY : Si mion honorable ami a été porte, c'est le premier pas, c'est Lille invitation pour
privé le quelqu'un des sept sens que possèdent en l'avenir, c'est consigner lats les arcîtives du parle-
général les honorables députés, j'espère qu'il ie mue ment un cas indiquant ite c'eî estfait cl gomverite-
demandera pas d'y suppléer. Le fond <le toute la meut parlcmntaire. C'est ce <ue nous ferons si
question, M. l'Orateur, est ceci : L'acte du gou- nous posons cela comme pincipe. Auctn membre
vernement-non pas l'acte dli parlement, comme de cette Chmb'e ne peut échapper aux cotsé-
l'lioniorable député le Siicoe l'a prétendu-a-t-il quences de soi vote dans cette occasion, nul lc
été tel, qu'il puisse raisonnablement être justifié peut agir ainsi sous prétexte <u'aîtcun autre cas <le
d'après la loi et la constitution ? Cela me paraît ce genre ne poutra se présente'. Il n'est pas naître
être clairement le fond le toute l'affaire. le avenir, et je dis que les ionorales membres <le

Les honorables membres de la droite ne préten- cette Cambre, sans acceptiot de partis, devraient
dent pas qu'ils avaient légalement le droit de faire lîèsiter à sanctionner, pour des fins de parti, laits
ce qu'ils ont fait. Il a été admis, tant par l'hono- tin intérêt de parti, un acte qîti tendra à détruire
rable député de Simncoe que par d'autres qui l'ont les principes sur lesquels repose notre constitution.
précédé dit côté de la droite, qu'il est nécessaire de
donner un sens littéral au statut pour justifier M. BRITTON Je désire ajouter quelquesLmots
l'acte lu gouvernement. Alors, si l'on donne au au débat avant qu'il' finisse. Bien que cette discus.
statut son sens littéral, et, d'après l'avis du minis- sion ait commencé par un appel de la part de lo-
tre de la Justice, la question repose sur cette base, norable député dYork (M. Foster), appel qui a été
c'est une base très faible et qui donnera toujours suivi d'un discours de l'honorable député de Pictou
lieu à des doutes sérieux. J'espère que la consti- (sir Charles'Ribbert Tupper), dans lequel, sadres-
tution est appuyée sur une meilleure base; j'espère sant à l'esprit de justice de ceux qui ont été élus
qùe ce parlement agira d'après un principe plus membres de cette Chambre comme indépendants,
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il leur a demandé d'examiner cette question el le raisonnement par lequel je vais essayer il établir
mettant de coté toute considération de parti et tout ce point. On dlit que les dépenses étaient prévues,
préjug, de parti, lorsque l'honorable député de on, pour me servir des termes le l'Acte, qu'elles
Simeoe-nrdl (M. McCarthy), membre distingué de n'étaientpas imprévues. Si elles étaient prévues, je
cette Chambre, et memlbre encore p)lus distingué demîiande quand elles ont été prévues, et ar qui.
du barreau, un hoiniie reconnu partout pouir être Car, je prétends qIe pour appliquer cette Ii. et lui
frane et juste, s'est placé au-dessus de toute consi- donner un sens, il faut que les dépenses ai it été
dération de parti, et à la demande des honorables prévues a une (poqu e oit ceux qui devaient appli-
imieiibres de la gauche, a traité cette question avec quer la loi pouvaient se procurer l'argent par
le plu graiId soin. tant au point de vue de l'ordre d'attres moyens, et que les dépenses aient été
public, zqu'au point de vue légal, et est arrivé à la prévues à cette époque et par ces personnes. Je
conclusion qui'il ne pouvait pas a<ipuyer la résolu- maintiens qlle cet état le choses n'a jamais existé.
tion de l'honorable député d'York, nous avons vu A l'époque oit ces dépenses ont été prévues, les
'lionorable député le Bothwell (M. Clane'y) qui est honorables ministres n'étaient pas en mesure
pour le parti d'abord et toujours, comiineicer ni d'appliquer la loi et (le pourvoir à la dépense de la
discours cette après-midi par une attaque contre cet manière ordinaire. La droite d'aujour'd'hulîi n'était
honoralble monsieur, l'aceusant d'essayer de trouver pas le gouvernement, c'étaient les honorables
un moyen d'appuyer les honorables membres le la députés lui siégent à la gauche aujourd'hui ; ce
droite, et, après l'avoir roué, davoir annoncé sont eux qui ont prévu les dépenses, mais lorsqu'est
qu'il était arrivé a la conclusion qu'il était olligé arrivé le temps d'y pourvoir ils n'ont pui le faire.
de voter contre cet amnendemient. Ça n'est Pas île Ceux qui sont aujourd'hui en état d'y pourvoir
nature à encourager beaucoup les députés indépen- n'ont jamais prévu lai nécessité d'y pourvoir. S'il
dants avoir des opinions indépendantes, si uni en est ainsi il ne me reste plus qu'à ajouter au rai-

partisan, comme semile l'être l'honorable député sonnenient le l'honorable député le Halifax, (M.
<le lIothîwell, est si prêt 'a accuser un honorable -Russell), qui a parlé avec tant le for'ce et de lucid ité,
dépiaté de manquer d'indpendance et (le s'écaiter que le toutes manières, en appliquant cet article
le sa ligne de conduite pour appuyer le gouver- connne le ferait tout avocat et tout homme sensé,

nemient, lorsqu'il déclare à la Chambre. conîîe l'a le sol se dérobe sous les pieds <le l'honorable député
fait l'hlîoable député de Simcoe-nord (M. d'York (NI, Foster), et de touis ceux qui prétendent
3e('artly), qu'il a étili cette question au meilleur avec lui que ces dépenses étaient prévues. Il n'y a
<le saan jugeiment, et l'envisageant aux deux points pas <le doute qu'elles 4taient prévues dans un
de vue, qu'il a exposé il la Claiibre, lorsqu'il dit certain sens j'adiets même qu'elles étaient pré-
<quil s'est senti obligé d'ea venir à la conclusion vues par les fonctionnaires dli ministère. Ceux qaui
qu'il nie pouvait pas appuyer la résolution. J e sont cliargés de l'administration de l'Intercolonial
désire traiter brièvement le côté légal de la ques- avaient sans doute prévu les dépenses nécessaires à
tion, et je lis que, quand même la lettre <lu statut l'exploitation du claeinia, tout comme ceux qui sont
aurait été violée, ce que je niaiets nullement, chargés d'administrer les canaux avaient prévu que
comlme je pourrai, je l'espère, démontrer qu'elle ne certaines dépenses seraient nécessaires pour leur
l'a pas été, il n'y a certainement pas en le violation foictioinemraent. Ceux <lui étaient alors au pouvoir
<le l'esprit le l'Acte en question. Quaid on exa- ont, naturellement, prévu la. nécessité de ces
minle l'Acte, et il a été cité tant le fois au cours dli dépenses, et ont mis damas -le bl<lget les somnnes
présent débat que je nî'ena ferai pas <le nouveau la nécessaires pour les payer.
lecture, on voit qu'il était destiné la s'appliquer la C'est la preuve la plus claire qu'ils avaient prévu
un cas absolument comme celui exposé par l'lhoio- cette nécessité, mais à cette époque, ceux qlui
rable dputté lork (M. Foster), dans le discours siégent aujourd'hui à votre droite, ne furaient

qu'il a prononca- eni 1891, et ce discours a sans pas le gouvernement, et, le fait, quelques-uns
doîtte été cité tidcleent, car unene objection n'a d'entre eux n'étaient pas membres île la Chambre.
été faite ai la citation donnée hier par l'honorable Mais lans le cas même où ils auraient fait partie
dput d'Yiaamoutlh (M. Flint). <le la (1<amb'e, ils 'avaient pas 'oix au chapitre,

S'il était destiné à s'appliquer à un était <le de soite (Ilae les hniiiies dont le levoir était tle
choses comme celui aqule l'on a lit exister lois le voit à la chose en la manière ordinai'e îîomut jaîais,
l'arrivée du goIvearnemiaeit au pouvoir, il n'y a à pr'prement parler, p'é'u li aécessité (le la
certaiineeiit eu aucune violation île l'Acte. En dépense. Peu iîporte ce qu'ils el ont prévu, si
linterprétant, il faut considérer et signale l'at- ceux li aaient le pouvoir le ote les fonds e la
tention tout !'article, et non la partie qui a été maiire ordinaire uie les oît pas votés.
citée, et il mIle faudl'a le citer pour voir si cet état Lioî'almle aéputé de Terrebomne (M. Cauil)
île choses existait, ou ion, lorsque le présent gou. dit - u'il ne oulait pis (li tout cosidére' comme
verneimenit est arrivé au pouvoir ; et p.ai' la lecture 'espniisahles ceix (îîi ne faisaient pas pamtie (le la
dle tout l'article, les honorables mnessieurs consta- Chabre à cette époqae. Cela ni'ainc l la qies-
teront que préciséillent cet état de choses existait, tioni (le sa'oi' si le dernier parlemnt a biea fait île
et que c'était dans un temps où les honorables aefuse' îes subsides, et je suis îe l'avis du député
messieurs, entre autres, étaient justifiablPs <le de Siiaaoe (M. McCaatlay), qui lit qn'aujoî'd'hui
recourir l l'Acte eoncernant l'audition, si jamais nots ie sommes gaère ea état (le faire le procès du

ils peuvent y recourir. Toute la thèse de l'opposi- dernier paalement. Tons les faits se rattacamt à
tion repose sur la proposition que ces dépenses cette affaire sont si frais à la mémoire de tons les
étaient prévues. je crois ne pus être injuste a nbues (e cette Chambre, qu'il aie vaut guère la
l'égard des honorables membres de la gauche en peine d'en fai'e uie lngue revue
disant que leur thèse repose sur cette proposition. nest peut-être pas mal - je ' Ceiedté l
Si ces dépenses étaient imaiprévues, alors, l'opposi- dire i ce sujet qu'il ett peut-êt'e été mieux pour
tion doit aidiettre que le gouvernement a eu aons de le faire-de remnter un peu à lhistoire de
raison. Je demande à la Chambre de bien suivie 1895. AI comein'acement de cette année-là, les

M. Baa'rTo(_)!
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membres lu gouvernement de l'époque ne songaient
même pas à faire une cinquième session. Ils étaient

,dispersés dans le pays préparant les élections, et il
était bien compris de leurs amis et du public qu'il
ne devait pas y avoir dle cinquième session. Ils
parcourent le pays, faisant leurs discours électo-
raux et sondant le sentiment public dans une cer-
taine mesure, et quand ils constatèrent que ce senti-
ment leur était très hostile, ils changèrent d'avis et
convoquèrent une cinquième session du parlement.
Si, comme quelques-uns des membres de la gauche,
ou comme quelques-uns (les membres de la droite,
je possédais le talent de décrire, il serait sans
doute très pénible pour l'opposition que je fisse
lhistorique le ce qui a en lieu au dernier parle-
ment. Nous savons qu'il existait des jalousies par-
mi les membres du cabinet, et bien qu'ils nous
aient dlit sur les hustings qu'ils s'entendaient par-
faitement, et qu'ils trouvaient satisfaisant le résul-
tat de la cinquième session <le 1895.

Puis nous avons en la sixième session du parle-
ment, exceptionnelle sous deux rapports. )'abord,
c'est la seule session, autant que je sache, à l'ex-
ception <le la session actuelle, qui n'ait pas été
convoquée pour l'adoption le la législation géné-
rale, mais simplement dans un seul but ; et, en
second lieu, elle était exceptionnelle, en ce qlue
c'était, dans l'histoire <le la Confédération, la pre-
mière fois que le parlement était convoqué pour
une sixième session.

Or, je le demande à mes honorables amis de la
gauche, qui sont très susceptibles sur ce point, et
qui dlisent que le gouvernement a un peu outré la
loi : Qc'ont-ils fait <le leur côté en convoquant le
parlement pour uue sixième session? La loi n'a
jamais voulu <lire qu'il devait y avoir une sixième
session, mais ils ont profité de la lettre le la loi, et
tenu une sixième session, qui n'a produit aucun
boit résultat pour le pays. La session dle 1896 a été
remarquable, <lisent les honorables membres <le la
gauche, par l'obstruction faite par l'opposition
dalors, qui a empêché le gouvernement d'obtenir
les subsides.

Vu ce que j'ai brièvement résume relativement
à ce qui s'est passé dans le pays, ainsi que durant
la cinquième et la sixième session du dernier parle-
ment, et vu le fait, vérifié depuis, que le gouverne-
ment de l'époque ne possédait pas la confiance du
pays, je vous le demande, M. l'Orateur, je le de-
mande aux honorables membres le la gauche : le
parti libéral n'avait-il pas raison <le faire ce qu'il a
fait alors? Je puis établir, je crois, en dehors de
mon opinion personnelle, que ce que les membres
de l'opposition d'alors ont fait en refusant les
subsides, était parfaitement justifiable. Je l'établi-
rai, d'abord, en demandant i tout homme sincère'
aujourd'hui membre de l'opposition, au chef ou à
n'importe lequel le ses partisans-si dans le senl-
blables circonstances, dans le cas où la position
aurait été renversée, ils n'auraient pas fait la même
chose. Ils l'auraient fait incontestablement.

Mais j'ai quelque chose de plus à dire à ce sujet.
Quelle qu'ait été la conduite de l'opposition dans
le dernier parlement, ce qu'elle a fait a certaine-
ment été ratifié par le peuple. Ce parlement a été
dissous, et il a été donné aux électeurs de se pro-
noncer sur la conduite de ses membres. Les argu-
ments apportés dans tout le pays durant la lutte
électorale avaient trait à la tactique suivie par
l'opposition, et, à maintes reprises, l'on a demandé
au peuple de ne pas se commettre avec des

21

hommes qui avaient fait une telle obstruction. Le
peuple souverain a entendu tous ces arguments, et
le 23 juin, il a rendu si décision. Il y a eu un
appel au peuple, et le peuple a rendu son verdict,
déclarant que les obstructionnistes--sils l'avaient
été-à la dernière session du dernier parlen-it,
avaient eu parfaitement raison d'agir comme ils
l'avaient fait. Puisque le peuple souverain-notre
maître et le maître même des membres de la
gauche-dit que l'opposition clu dernier parlement a
en parfaitement raison, quel droit avons-nous, nous,
membres <lu parlement, de dire qlue le peuple s'est
trompé, comme vient <le le lire l'honorable dénuté
de Bothwell (M. Clancy) ? Je prétends que nous
avons eu parfaitement raison <le refuser <les sub-
siles, et si nous avons eu raison, l'on ne saurait
alléguer comme argument que le gouvernement
actuel aurait dû ou n'aurait pas dû être en mesure
de demander ces mandats au gouverneur général.

A six heures, la séançe est suspendue.

Séance du Soir.
M. BRITTON : Lorsque la séance a été suspen-

due, M. l'Orateur, j'étais arrivé au récit des
événements qlui ont eu lieu le 23 juin. Peu après,
le gouvernement donna sa démission et un nou-
veau gouvernement fut formé. Le nouveau gou-
verneinent entra en fonctions à la veille du jour où
le parlement levait se réunir. Il trouva le trésor
épuisé. Il levait accomplir tous les devoirs atta-
chés à ses fonctions, devoirs qui étaient nouveaux
pour lui ; il fut obligé de se renseigner sur ce que
renfermaient les casiers, et de lier connaissance
avec leurs employés : il se chargeait en ce moment
le tous les travaux nécessaires pour administrer

les affaires dlu pays. La première question impor-
tante pour lui était la question des deniers néces-
saires pour l'administration des affaires du pays,
et assez naturellement, il a examiné comment il
pourrait en prélever. La première chose qu'il pou-
vait faire naturellement, et qu'il a fait, a été d'exa-
miner cet acte concernant l'audition, acte d'inter-
prétation difficile de l'aveu de tous, acte rédigé de
l'aveu de tous de- manière à empêcher tout homme de
s'assurer du sens véritable qu'il comporte. Après
l'avoir lu, le gouvernement crut qu'il l'autorisait
à prélever des fonds au moyen de mandats dcc
gouverneur; et si les honorables messieurs n'ont
pas encore pris de décision, je crois qu'avant
la fin <le ce débat ils concluront que le gouverne-
ment était parfaitemsnt justifiable, et par le sens de
l'acte et par les raisons qui l'ont porté à croire que
cet acte l'antorisait à se servir des mandats du
gouverneur général. Or, M. l'Orateur, je n'admets
pas que cette loi soit restreinte au sens étroit qu'on
lui prête. Je ne prétends pas donner d'opinion qui
soit nécessairement juste sur cette question ; mais,
d'un autre côté, je n'admets pas que l'interpréta-
tion que les honorables membres de la gauche ont
donnée à l'acte soit la véritable interprétation, celle
qu'il doit comporter. Je crois que leur interpré-
tation est trop étroite.

Si, lorsque le parlement n'est pas en session, il survient
à des travaux ou édifices publies quelque accident qui
exige des déboursés immédiats pour le réparer, ou s'il se
présente quelque autre cas dans lequel des dépenses im-
prévues, ou auxquelles le parlement n'a pas pourvu, sont
instamment et immédiatement requises pour le bien
public,-alors, sur le rapport du ministre des Finances et
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Receveur général constatant que le parlement n'a pas pendant li sixième session du parlement ; peut-
voté de crédit à cet égard, et du ministre ayant le con- tre qu'en raison de la votation de ces subsides,trôle (lu service en question, exposant que la néeEsité est f eq'nrorn ce lint, r eratint estsbsdaes,
pressente, le gouverneur en conseil poiiaire prépa rer jceux qui forent ce ministère seraient restes dans
un mandat spécial, qui sera signé par le gouverneur, l 1opposition : et j'ose dire que les honorables mem-
autorisant l'émission du montant jugé nécessaire. bres de la gauche aurait considéré comme parfaite-

Je prétends (ule cet article peut se lire ainsi ment constitutionnel (le le parti libéra restât
ton iurs da (tns lopposîtion.

Ou, s'il se présente quelque autre cas dans lequel des A part cela, je crains qu'ilne soit assez difficile
dépenses imprévues sont instamment et immédiatement
requises pour le bien public.les onorables ebres e la

Et je suis convaincu iqu'il y a des avocats dont gauche parlaient et agissaient comme si ce pays
je serais prèt à respecterl l'opiion, qui prétendraient leur appartenait d'un océan à l'autre. c'était mon
sincj-remnent que ce seriait là une manière parfaite. parle nt, mon wagon, c'était mon . tout ce
lenit juste dinterpiréter l'acte. S'il en est ainsi, il q v odm et, îndtre tel valet ils
s'ensuivrait que ce serait une inaniere également étaient les mêmes partout. De fait, les libéraux
juste île retralicliet le muot Il iill.rvules,ý et tde niavaieîut aucun droit dle dire quoi que ce fût ou île
mettre :posséder qoi uIe ce fût, et il n'était que natturel

Ou s'il se présente quelque autre cas dans lequel des (le supposer qu'ils étaienît constitu iîtoinelleil lent
dépenses auxquelles le parlement n'a pas pourvu sont destinês à toujours rester dans l'opposition. "al-
instamment et immédiatement requises peur le bien heureuse nt, l'oppie sition et le pele n'ont pas cru

qu'il en (levait être ainsi, et nons sommes passés

S'il cil est insi, alois le gourveeneinetta se con- li droite.
formiait absolumnent àl la lettre (le lat loi. .Jaiets lourquoi toits ces rcéents slit-ils cités m e
aussi qulle les, tribunaux Peuvent 1uelqîefois-qt il prétends udril le sont pas cités e p ats., e le
le foîit îas certaiiis cas-doiiner ait ilot Il u1 le puis guère espérer ajoute quoi (Ie ce Soit aux airgu-
sIS de e et qu'une loi serait inconséques te si nnents apportés par leiorable iqut (le Sicoe-

mon le dottr ait pas à ce oit le sens (e 'et. Mais nord ( ui. Mcarte ce sujet. Il s'agit simple.
il y a loin e laà lire qlue auts le pésent can s il est dent (le s interptatio d'une loi. Nous ovons
écessaire le dlner al ce mot la sigicatui ontle inapprouver plusieurs res piopstposition.ses par les

Il et." Auicun juge lia renîdu (le décision cil vertu hionorables îienlîes île lat gauiche. Nouîs povn
d ne cet acte poinun dire q tl l'ore dit do er l ce mot les approuver, lorsqu'ils disent qu'il est mal d'cui

ouh le se s le ' et.' -le Connais les doutes qui ployer irrégtlièreiet les fonds publics, et se la
ont étn extrins, relativeguenement iestio nécessité lu service peil.hie justifie pas la viola-

imais e lab taite ài la ltetîaîit come question Ille tion (le la loi. Jo'qs admettons tons ces aplo-
le gotverneet éttiait a l'epoquequ où il fut ap prelé tiseds. Il lie s'agit pas le ce àjue l toi devrait
à prélever des ftnds pour admiistrer les alaires être, illa s il s'agit ale ce qu'elle est.
sne ce pays , et je prétends qu'après éine s e cette Mais si, par lhonoletdéputéle sioe-
'nstiueonna seulemnt it poi t le vue le l'inter ré- o de (qleque chose îte ce genre vesant sle 'aptre

tatii , a iar les avocats faisant partie lit caliiiet, côté le la cl'aiibre. il avait été sigré Ile cet tr
ou par les avocats dot ils auraienit ecatné les ticle rit être indeiié e onitioe éviter qu'une
ludièes, sati parur i e l'opinion àl mistre (le chose (le ce geoe p e soit frq ite à aveuir, deux ques-
la justice (sir Oliver Mon at), le cqseiller eî loi tions se seraient élevées. abor, laquestop île
lu gouverneinciit, ce ne serait pas oller tr 1 loin savoir sil lie serait pas c e que ces nian-
de <ie suf'ils pourrai it nisterprer coime je dts fussent émis das îes circost.nces anaogtes,
l'ai fait, et jpéclare n que cet article prévoyait ces si vos pouaiez coire ril se présentera les cir-
deux cas, l'tun danms lequel les dépýIetises étaient in -- constances analogues. Dans l'liyîi)ot.lièse où ces
qréuesti, et l'autte dans leqauuo le purledel'it ar pra circostaies lue se représeteraient ainais, l'autre
tatirvu aux déleavses. E ainettant, co e je quetoest de sla voi s'il sciait couvnable ilaop-

u'arlits, que le av mot ''(l a est pas tujouls ter îles lois pur m ipêcier qIre e- imatdats lu
emplloy comm e asr ticule diwsjuitive dns les lois, gouverneur général ne fussent émis la queile de
muais 1iil est aussi Parfois eiployé aur expliquer l'ouverture (i pascnvn Si leo émuettait une
iei muat di re'ilent -et on l'a iueluefois interprété prpositios fu e ce genre, il est très proale que

comme si ifmaet qu t e prétens vIl y a quelques-uis des riiel)res de la pdroite se rage-
encore lun de la à lre que ce not tait êtie i ns riet cet avis. Mais ce ist pas là lit question
uu s le présent cas. De sorte qit t n e semble soumnsise. Il s'agit sicplement e linterprétation

lue le gouver'm oet était autorisé à émettre îes de la loi telle qu'elle est et le gouvernement avait
manlats cl1 gouverneur génetin vert dles dex parfaitemnet le îroit, agissant api-ès l'avis qu'il
parties île la loi. S'il i est ainsi, ou s'il y avait avrit obtenu et vu toutes les circonstances, eagir
un1i motif raisoiiale nle croire qu'il avait cette copite il l'a fait. L constitutio n'est pas en
autorisationi, alors, Ie evient lit question consti- daiger le trésor est entre îles pmains sûres. Il
tutioninelle aujourilli, dans ce nouivea parle- s'y a pas i redouter que ce trésor soit pillé par le
men le gie seme qte la question constitution- gouvene ment libéral, et dans ces circonstances, le
mae n'est umeuée qnue dans un autre but que celui anger qui nous menace i'est qu'pè (langer très
d'olitenir l'opinuion dli patrlemuent sur un principe ébigué
const tioniiel po lagon tetai-nesfi ture. Jeie sache Le peuple coa preud qu'il n'arien dus totceraindre
pas qu'il y ait quelque chose avae le ministère actuel sousce rapport, et.je de anerai quia pétendu que
puisse faire que mues oorables anuis le la gauche la co estitution était en danger. Avons-uous entendu
trouveraient constitutionnlel. Il y a une chose, <lire que l'on ait tenu des assemrblées publiques sur
peut-être, qu'ils auraient ptu faire et que ces hono- la question ? La presse a-t-elle discuté cette ques-
rables messieurs considéreraient comme tout à fait tion autrement qu'en parlamt de ce qui a été soulevé
constitutionnel: il aurait pt voter les subsides dans ce débatl Ceux qui s livrent au commerce se
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plaignent-ils de ce que le gouvernement ait prélevé précédents a été établi. Ils ne peuvent donc pas
des fonds de cette manière ? Les industriels se être appliqués au cas actuel.
plaignent-ils ? Entendons-nous dire que les mar- Nous nous occupons présentement d'une situation
chamds se plaignent (le ce que leurs factures soient qui était nouvelle ; nous nous appuyons sur notre
acquittées au moyen d'argent mis ainsi en circula- propre statut ; nous avons à tenir compte le cir-
tion Par le gouvernement ? A-t-on jamais entendu constances qui étaient, malheureusement, particu-
des plaintes ? Puisque nous n'entendons personne lières au Canada. Aucun autre pays n'a jamais en
se plaindre, pourquoi cette motion (le non-contiance un gouvernement comme celui qui a précédé immé-
est-elle aujourd'hui présentée à la Chambre Y diatement. celui que nous avons maintenant ; aucun
liaprès moi, les mots " gouvernement responsable " autre pays ne s'est trouvé dans une situation comme
signifient que le gouvernement est responsable au celle qui existait, ici, à la dissolution du dernier
peuple. Il doit être appuyé par la najorité les parlement.
nemb<res du parlement. Si l'opposition croit qu'il Et si, comme la chose est admise, aucun autre
n'agit pas dans les intérêts lu peuple et qoil ne pays ne possède un statut comme le nôtre, il est
protege pas le peuple, il est le son devoir de signa- inutile de citer les précédents, puisqu'ils ne s'appli-
ler ses actes a l'attention et le voir si le parlement quent pas atix circonstances particulières dans les-
et le peuple l'approuvent, mais dans le présent cas, quelles nous nous sommes trouvés ici.
il n'y a rien qui justifie une semblable conduite. L'honorable député <le Bothwell (M. Clancy) a,
("est purement et simplement une motionl de lion- dans sonu discours, fait une distinction entre les rai-
contiance. Or, si une motion le non-confiance est sons appuyées sur l'intérêt le parti et les raisons
motivée, pour quelques raisons, le publie ne les qui ont pour objet l'intérêt public. Tout ce que
connait certainement pas, et, jusqu'ici, il n'e pas je puis dire en réponse à cette distinction, c'est <lue
manifesté le noindre intérêt auî sujet le la ques- les raisons qu'avait le gouvernement, étaient des
tion. Il désire au contraire qIue le gouvernement raisons qui avaient pour objet le bien publie. Il
soit-traité avec loyauté, et ait le temps et l'occasion me semble donc <ue ces raisons étaient d'intérêt
d'arrêter son programme politique et le le faire public, et que la distinction faite par l'honorable
connaitre au prochain parlement. député manque d'à-propos. J'ai admiré les lis-

Une autre objectioi, c'est que le dernier des cours qui ont été prononcés, pendant le présent
nandats du gouvernesr général n'a été émis que le débat. Ce débat m'a fourni beaucoup le rensei-
jour qui a précédé celui <le la réunion du parlement. gnements sur le point qîue nous discutons. J'ai

D'après mon interprétation le l'article, je reîmar- certainement écouté avec le plus grand plaisir pos-
que que ces mandats ne sauraient être émis pendant sible les discours <le l'honorable député d'York
la session. Le gouvernement était donc obligé, s'il (M. Foster) et de l'honorable député <le Pictou (sir
voulait émettre ce mandat, de l'émettre avant la Charles-Hibbert Tupper). La néthode et l'habileté
réunion du parlement. Si le gouvernement n'avait avec lesquelles ils ont exposé leur manière <le voir,
pas agi ainsi, il se serait trouvé en présence de la sont certainement admirables et <lignes <le louanges.
diticulté qlue personne ne connaît mieux que les Cependant, je ne puis accepter leurs raisons, et j'ai
membres de la gauche. Nous nous sommes réunis essayé, de mon côté, (l'exposer la présente question
le 19 août, c'est aujourd'hui le 4 septembre, et les aussi bien que je Fai pli. Les raisons que j'ai
subsides n'ont pas encore été votés. C'est ce qui données sont des raisons que je crois justes, et c'est
devait arriver naturellement, avec la procédure pourquoi je suis obligé (le voter contre l'anmende-
qIlue les honorables membres de la gauche ont exigé ment. D'un autre côté, si je n'étais pas convaincu
que l'on suivit avant la votation des subsides. S'il que notre statut a été fidèlement interprété, je
en est ainsi, l'on éprouverait un retard beaucoup n'hésiterais pas à voter contre le gouvernement et
plus considérable si les honorables membres <le la en faveur du présent amendement.
gauche désiraient faire de l'obstruction et empêcher Le gouvernement, après avoir pris connaissance
que les crédits ne fussent votés. Il n'y a pas de du statut, a adopté la ligne de conduite qu'on lui
secret au sujet (le ce mandat du gouverneur géné- reproche ; mais il a adopté cette ligne de conduite,
raI. parce qu'il croyait que l'émission <le mandats était

Il a été émis avant la réunion du parlement, nécessire ; que le besoin le cette émission était
parce que, après cette réunion, les mandats deï urgent, et qu'il fallait agir immédiatement. 'On a
cette nature ne pouvaient être émiii, et si le prétendu ici que le besoin de cet argent n'était ni
mandat en question n'avait pas été émis avant la urgent, ni immnédliat; puisqu'une partie de cet ar-
réunion des Chambres, les employés qui avaient gent était destinée aux salaires payables dans le
besoinl de leurs salaires, eussent été obligés d'at- mois <le septembre. Un honorable député est allé
tendre leur paie jusquà' ce qu'il plût aux hono- jusqu'à dire que le ministre du Coimnerce avait
rables inembres de la gauche d'être assez bons admis que l'acte du gouvernement était en partie
et assez généreux d'accorder les subsides néces- non autorisé. Je n'ai pas entendu une pareille ad-
saires à l'administration <les affaires publiques. Il mission, et je serais étonné si l'honorable ministre
n'y a donc aucune force dans l'objection que le auquel on l'attribue l'eût faite. Il me semble que
mandat en question a été émis la veille diu jour la phrase quicontient les mots " instamment" et
seulement où le parlement devait s'assembler. "immédiatement,"doits'interpréterconformément
L'expérience ne nous fait pas défaut, et on prétend au sens commun.
lue la situation dans laquelle nous nous sommes Ce qui est urgent dans un cas n'est pas tou-

trouvés était sans précédent. Mais les précédents jours considéré comme urgent dans un a utre
qui ont été cités ne s'appliquent certainement pas cas. Le mot immédiatement doit être interprété
au cas dont il s'agit présentement, parce que les différemment selon les circonstances. Ceux qui
circonstances qui ont accompagné ces précédents sont avocats reconnaîtront avec moi que ces mots
n'existaient pas lorsque le mandat en question a été sont employés à peu près dans le nême sens que
émis ; aucune loi comme celle qui est invoquée dans les mots " dans un délai raisonnable," dont on se
le cas actuel, n'existait à l'époque où chacun de ces sert dans plusieurs cas. L'interprétation est souvent
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mise à la discrétion du jury. Elle dépend des cir- adoptee, et il e semble, par suite, que nous ne
constances dans lesquelles ces mots sont employés. devrions pas y trouver à redire. Puis le besoin de
LEs mots " instamment et immédiatement " sont l'argent obtenu était urgent et immédiat d'après
aussi appliquables à l'argent dont on avait besoin l'interprétation raisonnable de ces mots. Ainsi
pour le mois dle septembre, qu'ils l'étaient pour donc, daprès l'interprétation raisonnable donnée à
l'argent requis eu août. Nous sommes maintenant ces mots, le gouvernement avait parfaitement le
dans lemoisde septembre, et nous pouvons atteindre droit (le faire ce qu'il a fait.
la fin le septembre avant que les subsides pour les Puis, au point <le vue le l'intérêt public, le gon-
fins en question soient votés. Et, dans tous les cas, vernenent a eu raison d'agir comme il l'a fait.
il était juste qu'un gouvernement expéditif, qu'un Le devoir du gouvernement est d'administrer les
gouvernement qui ne voulait pas, en attendant le affaires du pays. Le gouvernement était obligé de
dernier monment, s'exposer à se trouver dans l'emn- faire ce qui était nécessaire ou de faire face aux
barras, désirât se préparer à toute éventualité qui besoins urgents et immédiats dans l'intérêt public.
pût survenir dans l'administration des affaires du Il n'a. pas essayé de se servir d'aucun argent pour
pays ; il désirait s'assurer du montant d'argent (les fins illégales. Personne ne soupçonne qu'il ait
dont il avait besoin en s'appuyant sur le fait que dépensé un seul cent pour d'autres'fias que celle
le besoin (le cet argent était urgent, immédiat et du bien public.
prévu par les termes du statut. Je termine enme servant d'ne pensée exprimée

On a <lit qlue l'honorable ministre de la Justice par l'honorable député de Halifax (M. Russell), en
a donné son opinion en faveur le l'émission des commentant l'argumentation des honorables chefs
mandats du gouverneur. lais l'honorable député <le la gauche. Cet honorable député a fait voir à
<le 'ictou a <lit que cette opinion n'était pas rai- la Chambre que dans les cas où le gouvernement
sonnée, et qu'elle n'a pas, par suite, autant de peut paraître s'écarter d'un statut, son acte serait
valeur qu'elle en aurait si elle l'était. Je ne coin- autorisé et justifié s'il a raison (le croire qu'en
prends pas bien ce que signifie, dans ce sens, une votant le subside en question la Chambre le rati-
opinion raisonnée. Le ministre le la Justite a cité fiera quand la chose lui sera soumise.
un paragraphe de l'article du statut et certains mots Pour toutes ces raisons je voterai contre l'amen-
de ce paragranhe. C'est certainement aller trop loin dement.
quededirequele ministren'a pas lul'article lu statut
et n'en a pas examiné toutes les dispositions avantde
former l'opinion qu'il a donnée. Si on lit l'article
du statut et si on en examine toutes les disposi-
tions pour former son opinion, cette opinion est
raisonnée, bien que la chose puisse n'être pas appe-
lée ainsi. C'est pourquoi, je lis que c'est employer
improprement le mot " raisonnée " que de dire que
l'opinion en question n'était pas raisonnée.

Nous avons entendu ensuite le solliciteur géné-
ral. 11 a parlé à la Chambre comme conseiller
du gouvernement. Or, ces homines, suivant lui,
après avoir agi de bonne foi; après avoir étudié la
question et jugé qu'il était juste et raisonnable
d'user le leur pouvoir comme ils l'ont fait, il serait
très arbitraire et injuste que la Chambre les en
blamât comme le propose la résolution de l'hono-
rable député d'York.

J'ai essayé de traiter la question sous tous ses
aspects, et je me résumerai.

La dépense n'était pas prévue dans le sens pro-
pre du mot. Si certains honorables membres le la
Chinbre disent que cette expression signifie:
" prévue par le parlement," je répondrai que le
parlement qui l'a prévu est composé d'individus et
qu'il est dirigé et contrôlé par le gouvernement :
que le gouvernement doit soumettre au parlement
les affaires le cette nature, vu qu'il n'est pas per-
mis aux simples membres du parlement de propo-
ser des mesures lu gouvernement et que le gouver-
nement qui existait lorsque la dépense en question
a été prévue dans le sens indiqué par ces honora-
bles députés, n'est pas celui qui existe dans le par-
lement actuel. Or, les personnes qui peuvent pour-
voir à la dépense prévue en question, ne sont pas
celles qui ont prévu cette dépense. Ceux qui ont
prévu cette dépense, ne pourraient aujourd'hui y
pourvoir, et le parlement qui aurait pu y pourvoir
ne l'a pas prévue. ,

Pour ce qui regarde les autres termes du statut,
la mesure du gouvernement n'en est pas sortie.
En effet, le gouvernement a reçu l'avis qu'il
avait le droit d'adopter la ligne de conduite qu'il a

. M. BRITTON.

M. DAVIN: Il est quelque peu étrange, M.
l'Orateur, que ceux qui ont défendu l'acte du gou-
vernement ne se soient pas accordés entre eux,
qu'ils aient faussement représenté les faits, qu'ils
aient formulés des principes qu'ils jetaient aupara-
vant aux vents du ciel, et qu'ils interprétaient un
acte du parlement d'une manière contradictoire.

Mais l'honorable député qui vient de reprendre
son siège (M. Britton), a prétendu, comme l'avaient
fait avant lui, une couple de députés, que l'article
du statut cité peut être interprété comme si la
conjonction " ou " était disjonctive. Eh bien ! il
est à peine nécessaire de discuter ce point ici,
puisque nous avons l'admission du savant dé-
puté <le Halifax que l'interprétation donnée à l'ar-
ticle du statut en question par les me'ubres de la
gauche, est exacte, et puisque· nous avons aussi
l'aveu le l'honorable et savant député de Simcoe
(M. McCarthy) que l'interprétation donnée à cet
article du statut par la gauche est la bonne.

De fait, l'honorable député qui vient de parler,
est le seul qui ait adopté un point de vue différent,
sauf, toutefois, à ma grande surprise, le ministre
du Commerce. Je dois faire remarquer que
l'honorable ninistre du Commerce, en offrant
ses excuses, a dit des choses qu'il avait
auparavaut dénoncées, et qu'il a été difficile
de le reconnaître comme l'ancien député
d'Oxford-sud que cette Chambre a connu dans le
passé. Il a essayé, en hésitant beaucoup et à l'ap-
pui de la prétention de mon honorable ami qui
vient de parler, de faire croire que vous pourriez
interpréter l'article du statut en question, comme-
s'il signifiait que les dépenses pourraient être im-
prévues où qu'il n'y aurait pas été pourvu, or, M.
l'Orateur, si l'article de ce statut signifie que les
n,andats du gouverneur général peuvent être émis
pour toutes les dépenses auxquelles il n'a pas été
pourvu par cette Chambre, alors le parlement, en
adoptant cette législation, a voulu se dépouiller de
sa plus importante fonction. Toutes les autres
fonctions de ce parlement ne sont rien comparati-
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vement à son droit de contrôler les dépenses du I Naturellement, les seules personnes qui aient pu
pays, et si l'on pouvait faire face aux dépenses im- prévoir le besoin de la dépense en question sont les
prévues ou auxquelles il n'a pas été pourvu, par les membres (u gouvernement qui existait lorsqu'elle
mandats di gouverneur général, nous nous trou- a été faite. Que ce gouvernement ait prévu cette
verions en présence d'un état de choses comme dépense, cela est démontré dans les Débats de
celui-ci: des crédits se montant à une couple de l'année dernière.
millions, et les trente autres millions dont on aurait Mais, mon honorable ami, le député de Simcoe-
besoin pour l'administration des affaires publiques, nord, qui n'est pas à son siège, a mal posé la ques.
auxquelles il ne serait pas pourvu, pourraient être tion, et ce n'est pas le seul exemple dereprésentaticii
obtenus au moyen de mandats du gouverneur géné- erronée, qui se trouve dans son discours. Et dans
ral. son discours, lhonorable député <e Simcoe s'est

Or, M. l'Orateur, cela me paraît être ce qui est montré, en outre, bien au-dessous de ce qu'il avait
appelé reductio ad adsurdum. Mais, comme l'habitude d'tre dans cette Chambre. On peut
je l'ai dit, il n'est pas nécessaire d -- m'arrêter à dire à son sujet avec autant de vérité que ce qui
ce point de vue, puisqu'il est admis par des peut être lit <le mon honorable ami le ministre du
hommes qui peuvent parler avec autorité, que, Commerce, que le rôle d'apologiste de ministres
nonobstant la lettre du ministre de la Justice, la qui foulent aux pieds la constitution, ne convient
vraie interprétation à donner à l'article du statut ni à l'un ni à l'autre.
en question, c'est qu'il faut lire cet article couime Je soutiens (lue le besoin de la dépense en ques-
si la conjonction " ou " signifiait inprévues et tion était prévue; nais j'ai dit que je ne m'arrête-
auxquelles il n'est pas pourvu." rais pas sur ce point, parce que, sans doute, Phono-

Il est très singulier de voir qu'un membre le jable député d'York (.. Foster) ie manquerait
cette Chambre qui parle évidemment avec une pas de s'eu occuper, lui-même. Je dirai, toute-
haute autorité, comime le fait le député de fois, que l'honorable député dYork a demandé un
Flalifax-qui est évidemment tiès instruit-il crédit pour certaines fins déterminées etfaisaît
est très singulier, <lis-je, de voir que ce député partic les estimations,etque 1 honorable député
s'élève contre la discussion d'une question consti- (e Siicoe-nord a prétendu qu'il ne l'avait pas fait.
tutionnelle, parce qu'il n'y aurait à la vérité, au- Le principal argumnt, anx yeux de tous les
cun trouble dans le pays, et que l'esprit public ie honorables chefs le la roite, est clii qui s'appue
serait pas excité. Il serait possible, en ffet, M. sur la nécessité. Ils ont en réalité abandonné 'iî-
l'Orateur, que, dans le cas où toute tentative serait terprétation de l'article lu statut en question ; ils
faite pour saper les bases de la constitution et des ont, en réalité, admis que cet article est contre eux
libertés du peuple canadien, ainsi que les bases de et, de fait, l'attitude des honorables chefs <le la
cette grande charte donnée à l'univers comme droite se réduit à ceci ils disent: quelle alterna-
modèle; la constitution anglaise-il serait pos- tivele gouvernement avait-il? Et ils admettent,
sible, dis-je, qu'une atteinte portée à la constitu- comme l'a fait mon honorable ami, le député de
tion du pays soulèverait assez les masses que vous Simuce, que, aile gouvernement avait eu une autre
seriez bientôt témoin d'assemblées publiques et de alternative, ct que, pouvant le faire, il m'arait pas
rassemblements tumultueux qui adopteraient des choisi cette autre alternative plutôt que de porter
résolutions et signerait des pétitions pour les en- atteinte à la constitution, le gouvernement néri-
voyer au parlement. terait, dans ce cas, la condamnation demandée par

Voyez, M. l'Orateur, dans quelle situation l'ho- la résolution qui est maintenant Sumise.
norable député voudrait nous placer. Il ne faudrait Puis, l'honorable député de Sincoe lit
pas, suivant lui, discuter la présente question. Si Qu'est-ce que le gouvernement pouvait faire?
le gouvernement du Canada a porté atteinte à la Supposé qu'il eût rencontré le parlement, le 16
constitution ; si le gouvernement di Canada a juillet, comme il aurait dû le faire, et comme il
commis un crime et un délit contre cette constitu- l'aurait pu.
tion, nous ne devrions pas le mettre en accusation, L'honorable député de Siuîcoe-no-d (M. McCar-
ici ; nous ne devrions pas le condamner si l'opinion thy), a <it que son ami, leii-hip, qui siège près de
publique n'était pas excitée. lui, aurait pu voir les membres de son parti pour

C'est là une des prétentions les plus extraor- les engager--comme il aurait dû le faire, ou comme
dinaires, surtout lorsqu'elles expriment l'opinion certain membre représentant le gonveîneient,
d'un homme d'une profession dont tous les membres aurait pu et dû le faire, à demander le vote
doivent bien savoir que la constitution n'a pas été d'un crédit; rais il a demandé commnt ils
établie et n'est pas protégée au moyen d'assemblées auraient été accueillis ?-Comment l'honorable dé-
publiques et de rassemblements tumultueux ; mais puté dYork (M. Foster), a-t-il accueilli le gou-
par des hommes éclairés, membres de législatures, vernenent dès que le ministre des Finances actuel
dont la plupart appartiennent à la profession de en a appelé à lui pour appuye- le crédit destiné à la
l'honorable et savant député lui-même. milice? Je crois que ce crédit a été voté dans une

L'honorable député qui vient, M. l'Orateur, de quinzaine de minutes.
reprendre son siège, a émis une prétention très
extraordinaire en interprétant cet article du statut Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
en question. Il a dit: "Toute la question est celle- i n'est pas encore voté.
ci : la dépenee était-elle prévue ? " Et il a demandé
quand et par qui ? Il a ajouté qu'elle ne pouvait M. IAVIN: C'est-à-dire adopté finalement. Le
avoir été prévue par le gouvernement actuel ; que crédit a été voté très rapidement. Il n'y a eu, dans
ce dernier n'avait pas besoin, par suite, d'invoq uer tous les cas, aucun retard, ai, lana des cir-
la disposition d'un acte du parlement pour le jus. constances de cette nature, la gauche refusait
tifier, et que nous n'avons absolument rien à faire d'adopter des crédits demandés, la responsabilité,
avec sa conduite. devant le pays, ne pèeraitelle pas sur elle?
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M. BRITTON : Certains membres de la gauche jecter que cette obéissance est inconstitutionnelle, car le
ne le croient pas. gouverneur est, lui-même, une branche de la législature.

M. D)AVIN :L'honorabledéputé s'est appuy .Lorsque mon honorable ami, le député de Kent,
sur l'argument de la nécessité immédiate, et le lisat son autorité, un autre honorable et savant
ministre des Finances, ou tout autre qui a demandé ami, le député (le Toronto-centre (M. Lount), a
léniission des mandats, a dû atfirmer qu'il y avait demandé, à ma grande surprise, si, lans la colonie
une nécessité immédiate. Que signifie nécessité déjà nommée, des mandats étaient obtenus en vertu
imîmédiate ? Elle signifierait que l'argent demandé (le la même legislation, et si le contraire avait lieu ?
était dû, or, je (lis que l'argent n'était pas dû. Il Or, qu'est-ce ciue cela signifie? Cela signifie que
y a d'honorables députés qui se lèveront et donne- cette différence justifie davantage l'attitude que la
ront leur appui au gouvernement dans la présente gauche prend maintenant. En effet, le point de
occasion, et, cependant, quelques-uns d'entre eux législation que nous discutons et interprétons, au-
dénoneaient auparavant la pratique qui existe die jourd'hui, n'est pas un article de statut qui donne
traiter les serviteurs (lu public autrement que le a un gouvernement une trop grande liberté ; mais
sont les employés le simples particuliers. Je le un acte qui restreint sa liberté dans l'exercice d'un
répète, l'argent demandé n'était pas dû. L'argent certain pouvoir. Cet acte restreint le pouvoir de
demandé e juin, n'était pas dû, et l'argent (enandCé l'Exécutif ; il le circonscrit et le définit die manière

em aont, n'était pas <lu. à ce qu aucun ministère, comme la chose a été dé-
La coutume, ici, est cde payer les employés publies clarée éloquenunent dans le discours prononcé par
quinz cours avan e agesoy dl'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-quinze jours avant que leur argent soit dû. 'M ais wih)e ,9,natl ri 'bei e nnle simple fait qu'une pareille coutume est suivie wright cn 1891, n'ait le droit d'obtenir des man-pour obliger les emplys publics, n'estpas une i-ai- dats pour dlautres fins que les dépenses qui sont

soin qui justifierait le gouvernement du Canada de absolument nécessaires, imprévues et auxquelles il
porter atteinte ît la constitution. A part les eut- na pas été pourvu. En réalité, quelle est la note
ployés publics d'Ottawa, les employés publics sont marginale qui accompagne l'article du statut en
payés comme le sont les employés de particuliers. question? Cette note est celle-ci " accidents
Ils sont payés lorsque leur salaire est dû, à la fin arrives pendant les vacances de parlement." D'où
du mois, et, dans certains cas, pas avant le 10 du il suit que l'état de choses qui nécessitait des cré-
mois suivant. dits pour toits les départements, pour tout le ser-

.\on honorable et savant amti, le député de vice civil du pays, était prévu par l'Exécutif, et
Halifax (M. Russell) a fait une sombre description l'on aurait dû permettre à ce dernier d'y pourvoir.

u spectacle cqu'offrirait li suspension du mouve. Il vous serait lotie aussi facile de faire entrer
ment des roues clu char de l'Etat, oit du rouage par la compression tout le continent dans une
admTîinistrm.tif, et il nous a parlé d'un navire, de coquille de noix que d'essayer de justifier l'action
gardiens de phares qui cesseraient de travailler. du gouvernement dans le cas présent. La ligne de
Mais ces hommes sont payés trimestriellement, etonduite qu'il a tenue ne peut être justifiée d'ait-
leur- salaire n'était pas encotre d. cuite manière, si l'on se place at point de vue desvoilà dlotie la tetrible nécessité qui a poussé les précédents constitutionnels, ou au point de vue de
honorables chefs (le la droite à porter atteinte à la ce sens commun que certais honorables messieurs
constitution et à faire ce dont les accuse la réso- placpnt au-dessus même (les usages constitutionnels.
Iution de l'honorable député d'York (M. Foster), En effet, l'honorable député d'Oxford-sud a dit
c'est-à-dire, d'avoir usrpé un pouvoir qui n'appar- qumiue once cde sens commun valait une tonne de
tient pas it proprement parler à FExécutif, et cela, precdents ; mais je crains que, dans ce parlement
lorsque la chose n'était aucunement nécessaire. qui nî est qu'au début dle soit terme, si le gouverne-

Mon honorable ami, le député de Halifax. j'oe mtent qui est de fraîche formation, a assumé la
le croire, s'est montré injuste à l'égard de 'hono- responsabilité de prendre une attitude et d'adop-
rable député dle Kent, N.-B. (31.McInerney). Il te- une ligne le conduite entièrement inconstitu-
a mentionné la citation que ce dernier a extraite de tionnelle, le devoir de tous ceux qui désirent
l'ouvrage de Todd sur le " Parliamnentary <'over- le bien-être di pays, qui tiennent à la dignité
ment in the British Colonies." Il a cité mon hono- et à lefficacité <le ce parlement, est de soutenir la
rable ami, et, trouvant qu'il n'allait pas assez loin, constitution dont nous sommes tous fiers, que
il a cité la phrase suivante: nous vénérons tous et dans les limites de laquelle

nous devons rester. Nous devons être prêts à dé-A mioins, que l'on ne puisse noîî seulement présumerque fendre cette constitution, et le premiier ministre,les deux branches de la législature considéreront les dé- fende cef coiter rpenses comme inattaquables, niais aussi que le fait de c chef du gouvernement, a pris une attitudeles avoir encourues avant leur consentement sera ap- inconstitutionnelle non seulement dans le cas ac-prouvé. tuel, mais aussi dans sa conduite générale. Nous
Mon honorable ami n'a pas poussé sa lecture assez devrions donc, dans le cas particulier dont il s'agit'

loin, a lit l'honorable député. Il arrive très sou- présentement, protester contre cette attitude. Jevent, en effet, comme vous le savez, M. l'Orateur, fais, en passant, lit présente remarque simplement
vous qui portez aussi la robe, que <le savants pour insister sur ce fait, que mon honorable ami
avocats lisent les autorités et quelquefois les déci- (le premier ministre) demande, aujourd'hui, ausions judiciaires en s'arrêtant à l'endroit où elles parlement des crédits, bien que le discours dune leur conviennent plus. Mais si mon honorable Trône qu'il nous a donné ne contienne aucun projet
ami était allé assez loin, il aurait pu lire ce qui de législation, ni aucune explication appuyée sur
suit :- des précédents anglais qui justifie le gouvernement

Le gouverneur est justifiable d'accepter, en sa qualité de rencontrer le parlement avec un discours dud'interprète de l'opinion publique, un ministère qui est trône de cette nature. Il n'y a, en outre, aucuncensé posséder la confiance de lia législature; mais si la précédent qui justifie le premier ministre e ne pasloi l'obligeait de faire une chose, etsi ses ministres lui
recommandaient une autre ligne de conduite, son devoir 1 donner à la Chambre des explications sur, la poli-serait de se confbrmer à la loi, et il serait superflu d'ob- tique de son gouvernement.

M. Dav-x.
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La Chambre les Communes d'Angleterre nous a

fourni un précédent. Des crédits avaient été
demandés, bien que le discours du Trône ne promît
aucune législation; mais le leader de la Chambre
expliqua alors la politique (le son gocvernement.

Dans le présent cas, le gouvernement, ab initio,
a pris une attitude inconstitutionnelle, et, a for-
/iori, nous devons condamner sa ligne de conduite
relativement aux mandats en question.

J'ai cité Todd, et je vais faire une autre citation,
surtout pour les honorables membres du barreau.
J'ai sous la main l'ouvrage intitulé: " Thirty
years of colonial government," par Bowdin, et,
pen'lant l'imbroglio parlementaire qui eut lieu à
Victoria, en 1867-68, lord Canterbury, dans un
mémoire adressé au ministre, a écrit ce qui suit:

Le devoir évident d'un gouvernement constitutionnel est
de pourvoir aux subsides parlementaires, soit annuels,
soit déterminée, et aux crédits qu'il faut au parlement
pour faire face aux besoins du gouvernement, et il serait
difficile de prouver par un raisonnement abstrait que la
conséquence naturelle, à un point de vue constitutionnel,
du refus d'accorder les subsides parlementaires, n'est pas
la suspension de tout service au maintien duquel ces sub-
sides, s'ils avaient été accordés, auraient été appliqués.
Une telle conclusion entraînerait, dans les circon-
stances, le licenciement de la police; la cessation de la
discipline, de l'inspection des prisons et des asiles d'alié-
nés; l'interruption du service postal et du service. des
chemins de fer, et la complète désorganisation de toutes
les branches du service public, excepté celles auxquelles
il est pourvu par des actes de crédits spéciaux.

Et encore :
On a signalé ici le fait que, lorsqu'en 1848, une branche

de la législature de la Guyane anglaise, sous l'influence
de l'oligarchie des planteurs, eut " blooué les subsides"
dans cette colonie, le gouverneur reçut positivement ins-
truction du secrétaire d'Etat alors en fonctiors (le comte
Grey) de "s'en tenir rigoureusement à Qes attributions
légales ei de discontinuer les services publies auxquels on
lui avait refusé les moyens de pourvoir, dût cela entraîner
le licenciement de la police, la fermeture des hôpitaux et
l'interruption de l'administration régulière de la justice."

Le comte Grey, l'un des hommes d'Etat les plus
forts en droit constitutionnel que l'Angleterre ait
produits, écrivait :

Pour moi,.j'ai beaucoup regretté l'accroissement certain
des difficultés auxquelles les citoyens de la colonie étaient
aux prises, de même quelegrave danger qui pouvait résul-
ter pour leur vie et leurs biens de leur refus d'accorder
au gouvernement les moyens de faire face aux frais des
administrations publiques, y compris la police; mais je
n'ai pas cru que ceux qui étaient décidés d'en venir à
cette extrémité devaient être libérés des conséquences
de leur propre conduite. Au contraire, j'ai cru qu'il était
absolument nécessaire de leur faire comprendre que nous
(c'est-à-dire les autorités inpériales) ne dévierions en rien
de la ligne de conduite que nous avions délibérément
adoptée et qu'ils devaient être prêts à faire face aux con-
séquences de leurs mesures, dont l'entière responsabilité
retombait sur eux-mêmes.

L'honorable député de Halifax (M. Russell) dit
que le gouvernement actuel était dans l'embarras,
dans une impasse. Qui l'a mis dans l'embarras?
Il a dit qu'il se trouvait dans une grande diticulté;
miais qui avait suscité cette difficulté,? Ce qui a en
lieu, c'est qu'une grande difficulté constitutionnelle
a été créée par les membres du gouvernement eux-
mêmes, et quand ils se virent aux prises avec cette
difficulté constitutionnelle, ils aggravèrent la situa-
tion et commirent une violation grossière de la
constitution, afin de résoudre la difficulté qu'ils
avaient créée. Et quand l'honorable et savant
député (M. Russell) dit que le gouvernement se
trouvait dans une.position d'où il ne pouvait sortir
il le blâú1e par induction d'avoir tenu la ligne de
conduite qu'il a tenue s'il y avait une alternative
constitutionnelle.

Or, je dis que cette alternative existait et je sol-
licite l'attention de la Chambre pendant que je vais
dire en quoi elle consistait. Et d'abord, il eût pu
laisser le parlement s'ouvrir le 16 juillet. Il eût
pu demander un crédit au parlement le jour même
ou, dans mon opinion, il a violé la constitution du
pays. Mais supposons qu'il vit un inconvénient à
à cela, qu'est-ce qui l'empêchait d'avoir un ajourne-
ment à douze jours ? Après cet ajournement, il eût
pu avoir plusieurs ministres à leurs sièges ici, il
eût pu alors obtenir un vote des crédits et payer
aux fonctionnaires publics tout ce qu'il leur était
dû jusqu'à date. Il eût pu éviter ainsi d'adopter
une ligne de conduite qui, si elle devient un précé-
lent non blâmé par cette Chambre, est capable le

mener aux plus graves abus.
Un des honorables députés de Toronto (M.

Robertson), qui a parlé sur l'autorité d'un grand
homme d'affaires, a dit qu'aucun préjudice n'a été
commis. Aucun préjudice n'a été commis, soit,
cet argent, irrégulièrement obtenu a été légitime-
ment employé, soit encore ; niais, si nous recon-
naissons ce principe, qu'est-ce qui empêchera un
autre ministère, pas aussi parfait que celui-ci, un
ministère corrompu, d'aller trouver le gouverneur
général après la prorogation des Chambres et (l'ob-
tenir des mandats pour des millions et de les
employer à faire -probablement le plus grand mal
possible au Canada? Qu'est-ce qui empêchera ce
ministère corrompu de détruire nos aspirations, en
ce qui concerne le progrès de ce pays que nous
aimons tous, et de jeter les bases d'une procédure
des plus répréhensibles qu'il nous serait petit-être
impossible de détruire quand nous l'aurions décou-
verte ?

Il me semble que la Chambre doit se demander
Le-gouvernement a-t-il conmnis un acte inconstitu-
tionnel ? Si la Chambre en vient à la conclusion
qu'un acte inconstitutionnel a été commis, je. dis
qu'il est du devoir de tous les députés sans accep-
tion de parti-et en parlant ainsi, je ne fais que
répéter l'appel que fit, en 1891, l'honorable député
d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright) en deman-
dant à chaque député d'exprimer son opinion sur
le côté constitutionnel de la question dont il avait
saisi le parlement-je dis qu'il est <lu devoir de
tous les membres de cette Chambre, à quelque parti
qu'il appartienne, de blâmer le gouvernement si
celui-ci a tenu une conduite inconstitutionnelle.

Je désire relever en quelques mots ce que l'hnno-
rable député de Simcoe (t. McCarthy) a dit de la
position prise par le ministre dé la Justice ; et je
dois dire que j'ai été quelque peu surpris du ton
des remarques faites par le député de Simcoe sur le
compte du ministre de la Justice. Il nous a donné
son opinion personnelle sur la véritable interpré-
tation à donner à l'article en question, et il nous a
dit qu'il différait d'opinion avec le ministre de la
,Justice; niais il a ajouté : Il serait osé, celui qui
opposerait son opinion à celle de sir Oliver Mowat.
Il serait osé celui qui opposerait son opinion à celle
du ministre de la Justice, si celui-ci agissait en qua-
lité de juge présidant un tribunal. Si le ministre
de la Justice retournait sur le banc, dont il a été
autrefois l'ornement et s'il exprimait une opinion,
je n'accepterais pas toujours son' opinion, mais
j'aurais pour elle le plus grand respect possible.
Je le considérerais comme une autorité, niais je
n'aurais pas plus de respect pour son autorité que
pour celle de tout autre avocat éminent. Et quand
nous voyons ici des avocats éminents approuver
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l'interprétation que nous donnons à cet article, et
quand nous avons ici Maxwell comme autorité qui
confirme cette interprétation, il me semble qu'il ne
faut pas une dose extraordinaire de courage pour
différer d'opinion avec le ministre de la Justice
quand il se prononce, non pas simplement comme
avocat, mais comme membre d'un gouvernement et
comme homme politique.

Et mon respect pour lautorité de cet homme
comme homme politique est grandement diminué
quand je constate que, répondant ailleurs à des
questions portant su, une autre question dans
laquelle le gouvernement actuel est aussi concerné
-questions relatives à la situation légale et aux
droits légaux des fonctionnaires publics, à ce qu'ils
doivent faire et ne doivent pas faire-il a fait la
déclaration suivante, s'il faut en croire le compte
rendu qu'on a fait de son discours:

Sir Oliver Mowat dit que ce n'est qu'une cause de desti-
tution. La question des destitutions relève de li discr&
tion du gouvernement. Il admet franchement que dans
Ontario, les fonctionnaires ont travaillé." pour le bien
commun." Ils ont eu aiplement l'occasion de réfléchir
à ce qui leur arrivera le jour où un gouvernement coniser-
vateur arrivera au pouvoir, nais la vérité est qu'il n'y a
pas de gouvernement conservateur qoi soit arrivé au
pouvoir.

Quand un homme occupant la position qu'il oc-
cupait parle aussi légèrement d'une question comme
celle-là, le fait est (le nature à diminuer notre res-
pect pour une opinion qu'il exprime, je persiste à
le prétendre, non pas simplement comme avocat,
maià en partie comme homme politique.

Au cours du ldébat, mon ani, l'honorable député
le Lamnbton-ouest (M. Lister), a aussi fait, à ma
grande surprise, l'éloge dlu ministre le la Justice à
propos <le cela. Je regrette que l'honorable député
ne soit pas ici, car j'aurais aimé à lui rappeler que
lorsque le gouvernenment a été formé, il exprimait
librement sur les aptitudes, l'autorité et le bagage
intellectuel dlu ministre de la ,Justice, des opinions
qui ne s'accordent guère avec la haute opinion qu'il
a exprimée au cours du débat actuel. Quoi qu'il
en soit, cela ne fait ni chaud ni froidl. La seule
remarqgue que j'ajouterai sus ce point, c'est qu'à
mon avis, la raison d'autorité invoquée par l'hono-
rable député île Simcoe-nord (M. McCarthy) ne
mérite pas de fixer l'attention de la Chambre. Je
ne parlerai pas du mandat de $7,000, car je crois
qu'il a été sulfisaniment débattu.

En 1887, quand l'honoraole député d'Oxford-sud.
(sir Richard Cartwright) souleva la même question
dans la Chambre, il allégua comme motif que nous
étions au commencement d'un nouveau parlement
et qu'il y avait dans la Chambre un certain nombre
de nouveaux députés. Si mes souvenirs ne me
font pas défaut, il y a un plus grand nombre de
nouveaux députés dans la Chambre actuelle que
dans celle le 1887, et je ne vois pas le questions
plus importantes qu'on puisse soumettre à une
Chambre contenant de nouveaux députés que celles
qui ont trait à la principale fonction de la Chambre
des Communes et qui touchent à nos droits consti-
tutionnels. Je répète ce que j'ai dit en commen-
çant ces remarques, que cette Chambre n'exerce
pas le fonction plus importante que celle de con-
trôler les dépe~nses. Et, dans miion opinion, nous
devons tous ici nous pénétrer pardessus tout de
cette vérité : qu'il est de notre devoir de scruter
la dépense avec des yeux île lynx, de même que le
crédit le l'exécutif sous ce rapport.

M. DAvis-N.

J'ai entendu faire des remarques comme celles-ci
sur le compte île l'exécutif : " Oh ! il mie fera pas
ceci, il ne fera pas cela, il ne fera pas telle autre
chose." Ce n'est pas ainsi que j'envisage l'exécutif.
Je n'ai jamais été d'opinion-et c'est peut-être
parce que j'ai puisé une partie de mon éducation
politique dans le spectacle de la Chambre îles Com-
munes anglaises-je n'ai jamais été d'opinion qu'il
convenait à un membre de cette Chambre le s'effa-
cer coîmplèteient devant le ministère du jour. Je
n'ai jamais été d'opinion que cette Chambre doit
s'effacer. Au contraire, qu'est-ce lue le ministère?
C'est un corps composé de simples serviteurs de la
Couronne. et non seulement de serviteurs le la
Couronne, mais de serviteurs de ce parlement, et
partant de serviteurs <lu peuple canadien. Et je
dis qu'il est île notre devoir, nion seulement de cri-
tiquer ce qu'ils font, mais le signaler à leur atten-
tion les choses qu'à notre avis ils devraient faire
dans l'intérêt lu peuple canadieu, ets'ils ne font pas
ce qu'à notre avis ils devraient faire, nous devons,
par tous les moyens en notre pouvoir, les obliger
de le faire. Je prétends qu'il n'est pas bon pour
un ministère qui vient d'arriver au pouvoir, ou
pour la Chambre îles Communes ou pour le pays,
que le parlement s'efface devant eux.

Voilà pourquoi je suis heureux <le voir qu'il y a
beaucoup d'indépendants dans le parlement et nous
allons voir si ces indépendants vont élever le ni-
veau île la vie publique comiiîe un grand nombre
se sont plu' à le rêver. L'article discuté en ce
moment est un lion qui se dresse devant un cabi-
net qui tenterait, par uue fausse direction, soit
faire <le la corruption, soit accomplir les choses
que le parlement n'a pas approuvées; et le parle-
ment, en lâchant la prise que cet article lui donne
sur le cabinet, sacrifierait une grande partie <le
son pouvoir. Si le contrôle qui, aux termes de
cet article, devait être exercé par le parlement
est abandonné, et si nous acceptons l'opinion qui,
pourvu qu'un ministère ait une majorité-ce qui
paraît être la raison déterminante d'un honorable
député-et qu'il puisse espérer qu'il aura une ma-
jorité dans l'autre Chambre, il peut faire tout ce
qu'il lui plait, c'est une opinion qui ne se recoin-
mandera pas à tous ceux qui ont étudié la consti-
tution anglaise. Je considère qlue c'est une opi-
nlion les plus dangereuses et qlui pourrait nous
donner un ministère qui agirait ait gré <le ses ca-
prices et contrairement aux voux du peuple et au
bien du pays.

L'honorable député d'Oxford-sud a rappelé que
des gouvernemîents antérieurs ont fait des dépenses
au moyen de inanlats du gouverneur général, mais
il n'est pas entré dans le détail de ces cas. Il a dit
lui-même que deux noirs ne font pas un blanc.
Mais il avait une autre raison. J'ai eu le soin de
faire les recherches sur ce qui a été fait à l'égard
de ces mandats, et je n'ai pu trouver un cas depuis
vingt-cinq ans qui puisse servir de pendant à ce
qu'a fait le gouvernement actuel. Que voit-on'
Ou voit, par exemple, qu'afin de suppléer à la dé-
pense faite pour certains travaux, il fallait une cer-
taine somme, et que pour l'obtenir un mandat fut
émis. Mais il n'y a pas d'exemple d'un mandat en
bloc comme celui que nous discutons, d'un mandat
destiné à faire face à la dépense dans un grand
nombre de services, d'une pratique en fait qui, si
elle est ratifiée et si l'on en fait un précédent, per-
mettra à tout gouvernement futur de ne tenir abso-
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luminent aucun compte du contrôle du parlement sur
la dépense. Non seulement nous aurons ce que
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) a appelé un empiétement sur la constitu-
tion ; niais nous aurons, comme dans le cas actuel,
une violation de la constitution. Je considère que
la résolution de l'honorable député d'York pose la
question en termes très clairs:

Que dans l'espèce cette Chambre est d'avis que l'émis-
sion des dits mandats était en contravention avec les
véritables principes du contrôle parlementaire, qu'elle
constitue un abus des pouvoirs conférés au gouverneur
général en conseil, par le dit acte, et'une usurpation dan-
gereuse pour la liberté publique et le gouvernement cons-
titutionnel.

La seule e.cuse que l'on puisse donner, c'est que
le gouvernement était dans une impasse et qu'il lui
fallait en sortir, et plusieurs députés semblent
croire qu'il n'y avait pas d'alternative. J'ai prouvé
qu'il y avait une alternative constitutionnelle, que
les députés qui ont admis que s'il y avait une alt er-
native constitutionnelle, le gouvernement était
tenu d'y recourir, doivent blâmer la conduite du
gouvernement comme un empiétement sur la cons-
titution, comme faisant arbitrairement fi du con-
trôle du parlement, comme une violation des prin-
cipes fondamentaux (le la constitution et comme
politique qui mérite la censure du parlement et qui
sera blâmée par le pays.

1M. SPROULE: Après la discussion prolongée
que nous avons eue, je n'ai pas l'intention de faire
(le longues remarques, suais comme je ne veux pas
voter saris expliquer mon vote, je suis forcé d'expo-
ser quelques-unes des raisons pour lesquelles j'ap-
paie cette motion. C'est l'une des questions les
plus importantes dont le parlement ait été saisi
depuis longtemps, car elle touche aux principes
fondamentaux de notre gouvernement constitution-
nel, et une violation de i'un de ces principes aurait
des conséquences très sérieuses. Nous sommes
donc tenus de veiller avec le plus grand soin au
maintien de cette constitution. Pourquoi le statut
a-t-il été passé? Il a été passé pour empêcher un
abus de pouvoir de la part <le l'exécutif, pour l'em-
pêcher (le prélever le l'argent et de faire des paie-
ments contrairement à la loi.

Il n'y a pas de doute (lue l'histoire de l'empire
anglais fournit de nombreux exemples d'atteintes
graves aux droits du peuple, de graves injustices
commises au détriment du parlement du jour, d'em-
piétements par la Couronne sur les droits du peu-
ple, au point de rendre absolument nécessaire un
moyen de remédier à cela; et, dans ce pays, colo-
nie de l'empire anglais, ce moyen a été établi sous
forme d'une loi qui a guidé depuis les années -la
conduite de nos gouvernants. Les parlementaires
les plus capables et. quelques-uns des avocats les
plus éminents que nous ayons dans cette Chambre
ont exprimé leur opinion sur cette question ; et,
d'après moi, l'opinion des hommes de loi les plus
autorisés de cette Chambre est que l'acte du gou-
vernement actuel est, non seulement une violation
de la constitution, mais un acte illégal.

L'honorable député de Simcoe-nord (M. McCar-
thy) a dit que notre pays est la seule dépendance
coloniale où existe cette disposition qui permet à
l'exécutif de prélever des deniers et de les employer,
et il a démontré ce que le gouvernement aurait fait
s'il n'y avait pas eu recours. Qu'a-t-on fait dans
d'autres dépendances de l'empire anglais dans des
circonstances tout aussi difficiles ? On a convoqué

le parlement et obtenu un crédit, ou bien on a
ajourné le parlement de jour en jour jusqu'à ce que
le crédit fût voté, et ceux qui pour l'instant prési-
dent aux destinés du Canada auraient pu sans
doute faire de même. Les hommes de loi dans cette
Chambre s'accordent à dire que l'interprétation
donnée à l'acte par les honorables députés d'York
et de Pictou est la bonne. Tout le discours de
l'honorable député d'Oxford-sud a été une excuse
plutôt qu'une défense. Il n'a pas prétendu qu'il
s'était rigoureusement, conformé à 14 loi, niais il a
dit que, dans les circonstances, c'était de bonne
politique. Il peut être de bonne politique de faire
une chose qui est absolument illégale et inconstitu-
tionnelle, mais ce n'est pas une justification d'une
violation de la loi ou de la constitution.

Il peut y avoir une divergence d'opinion sur l'in-
terprétation à donner à cette loi, sur la question de
savoir si le miot "ou" doit se lire tel qu'on le
trouve dans l'acte, ou si on doit y substituer le
mot "et," mais les avo-ats les plus éminents,
d'après moi, conviennent que c'est bien interpréter
l'article que le lire "et " pour "ou." D'après cette
interprétation, la loi exige que la dépense soit
imprévue et qu'on n'y ait pas pourvu. Eh bien !
personne ne peut prétendre que la dépense était
imprévue. On a dit que le parlement actuel n'au-
rait pu la prévoir parce que beaucoup d'entre nous
ne faisaient pas partie de l'ancienne Chambre.
Mais la question est <le savoir si le gouvernement
du jour l'avait prévue. Il n'y a pas de doute que
la dépense a été prévue, puisq1 u'à la dernière session
on a essayé d'y pourvoir, et parce que cette tenta-
tive a échoué par la faute des honorables députés
de la droite qui siégeaient alors dans l'opposition,
ce n'est pas une justification de la conduite tenue
par le gouvernement.

Il est vrai qu'on n'avait pas pourvu à la dépense,
mais mon honorable ami le député d'Assiniboïa (M.
Davin) a donné la meilleure raison possible pour
laquelle cette prétention ne saurait tenir, que parce
qu' on n'avait pas pourvu à la dépense, le gouverne-
ment était justifiable ,d'obtenir les mandats.
Comme l'honorable député Fa fait remarquer, s'il y
avait au pouvoir un ministère qui ne serait pas
aussi honnête que le ministère actuel, qui serait
plus vénal, et qui aurait une majorité suffisante
pour l'appuyer dans ses actes, bons ou mauvais, il
pouvait demander au parlement de ne voter qu'un
million de piastres, et, sous prétexte de nécessité
urgente, prélever les trente-cinq autres millions
par des mandats du gouverneur général. Je crois
donc que cet argument ne saurait tenir un instant.

Sur quoi se sont retranchés les honorables ami-
nistres? Sur des excuses. Ils n'ont pas prétendu
qu'ils n'avaient pas violé la loi ; ils n'ont pas pré-
tendu qîue leur conduite était, rigoureusement par-
lant, constitutionnelle; mais ils ont essayé de se
justifier en disant qu'ils avaient absolument be-
soin de cette somme et que c'était le seul moyen
de se la procurer. Il disait que le pays aurait
souffert s'ils ne l'avaient pas obtenue. Ce n'est.
pas une justification, tout cela. Le voleur de
grand chemin qui n'a pas d'argent peut être con-
vaincu qu'il a absolument besoin d'en avoir mais
cela ne le justifie pas de braquer un pistolet sur le
passant en lui demandant sa bourse.- Mais l'hono-
rable député de Simncoe (M. McCarthy) dit que
c'était le seul moyen d'obtenir l'argent commodé-
ment. Pour certains hommes, le seul moyen de se
procurer de l'argent commodément est de faire un

657 •658



[COMMUNES]

faux billet. Mais cela ne justifie pas l'acte. Et moyen le gouvernement pouvait-il prendre ? Et
cette raison n'est pas une justification dans le cas parce qu'il ne peut pas le dire, il en conclut que le
actuel. L'un peut trouver (les moyens là ou un gouvernement était justifiable (le violer la loi. Je
autre n'en trouve pas. Mais p-iice que (les n'admets pas ce raisonnement. Il dit que c'était le
hommes à qui la tâche incombait n'ont pas trouvé moyen le plus facile de se procurer ce qu'il lui fal-d'autre moyen de se procurer l'argent, cela ne les lait, mais cela ne veut pas dire que le moyen était
justifie pas d'avoir connis un acte illégl. légal et constitutionnel. Il donne de même la

Certains députés disent que telle interprétation nécessité urgente comme une excuse. Comme je
est une interprétation vigoureuse et légitime <le la l'ai <lit, on peut citer <les centaines de cas de néces-
loi et que le ministre de la Justice qui est sité urgente. Mais le simple fait de prouver qu'il
chargé de conseiller le gouvernement, est justi- y avait nécessité urgente ne justifie pas la violation
fiable de lui avoir dit qu'il avait le droit de d'un acte (lu parlement. On ne peut pas même
faire ce qu'il a fait. Je poserai une question invoquer à bon droit cette excuse dans le cas
aux hommes de loi qu'il y a ici Suppsons que i actuel.
cet acte s'appliquerait à des particuliers et qu'il Dans le cours de ce débat, on a cité des
y aurait les peines attachés à la violation le précédents empruntés à l'histoire d'Angleterre
l'acte. Supposons q'un particulier qui aurait dans lesquels il y avait le besoin le plus urgent,
violé la loi irait trouver ces messieurs et leur dans lesquels non seulement un département
paierait un honoraire de $25, lui diraient-ils: mais toutes lesdépartements du servicepublic étaiený
Vous n'êtes pas coupable ; vous avez agi stricte- arrêtées, au grand détriment du pays. Mais cela
ment dans la limite le vos droits reconnus par la loi i ne nous donnait pas une raison pour justifier le
et vous étiez justifiable de faire ceque vous avez fait? gouvernement d'avoir enfreint -la loi. On prétend
Il n'ya pas un le ces messieurs qui exprimerait cette que le service publie aurait souffert, si on n'avait
opinion à un particulier. Et si cette opinion ne vas ei recours à ce moyen. Beaucoup <le gens
peut pas être bonne pour un particulier, on ne souffrent parce que certaines choses ne sont pas
peut pas dire qu'elle est bonne et légitime pour faites, niais quand bicii inêne les souffrances seraient
un gouvernement. Si une bonne interprétation ne dix fois plus grandes, ce n'est pas une raison pour
peut pas justifier l'acte le la part d'un particulier, enfreindre la loit Mais est-il bien vrai qu'un aussi
elle ne peut certainement pas le justifier <le la part 1gand malaise en serait résulté ? Y aurait-il eu une
d'un gouvernement. grande misère, si les employés publics n'avaient

L'honorable député <le Lambton (M. Lister) a, pas été payés le 15, en vue du fait que leur salaire
essayé d'éclairer la Chambre sur la question, muais n'est pas gagné avant la fin du mois ? Serait-ce
je crois qu'il a donné raison au vieil adage: faire une injustice à ces membres lu service public
Quand vous n'avez pas une bonne cause, imjuiriez lqui ne sont payés que le dernier jour du mois, s'ils
l'avocat du demandeur. Il n'a pas donné le rai. ne sont pas payés avant cette date ?
sons, il n'a pas essaye <le donner à la loi mue bonne L'hIonmrable député d'Oxford-sud (sir Richard
interprétation; son discours s'est borné à injurier Cartwright) a admis qu'il peut y avoir une illégalité
l'opposition. L'honorable député <le Toronto- en, ce qui a trait à une partie de la somme-à peu
centre (M. Lount) a tourné autour le la question, près sept ou dix mille piastres. Cela prouve, soit
sans la saisir. Sou exposé me rappelle ce que une grande négligence <le la part de ceux qui avaient
di:ait un professeur à qui on demandait une défi- ce devoir à remplir, ou un manque de connaissances
nition <le la chimie. Il répondit : Prenez un ou de désir de bien faire. S'ils ne connaissaient
effervescent, ajoutez-y un déléquescent ; cela pro- pas assez leurs devoirs pour savoir qu'ils cherchaient
duira un précipité ; cela fait un congloméré et équi- à obtenir les fonds d'une manière illégale, ce n'est
vaut a une démonstration. Pour moi, cela est pas flatteur pour leur intelligence. S'ils ont négligé
tout aussi clair (lue l'exposé légal que l'honorable leur devoir, s'ils ne l'ont pas rempli, c'est égale-
député vient <le faire le la question. Je ne doute ment à leur désavantage comme hommes d'affaires ;
pasdesesgrandesconnaissancesl égales, maisen l'en et s'ils ne le connaissaient pas et s'ils ont malgré
tendant parler, je faisais remarquer à un <le mes cela obtenu ces fonds d'une manière illégale, c'est
voisins qu'il paraissait avoir peur <le consigner son encorepire. Quelque justification qu'ils ont pu avoir
opinion sur cette question, comme hommne <le loi, pour l'émission du premier mandat, il n'y en a cer-
<le crainte que plus tard on ne la lui rappelât. Il tainement pas, à' mon avis, pour l'émission lu
sait que ses amis ont commis u acte injustifiable, second. Quelques députés prétendent qu'il y aurait
et comme il n'a pas <le bonne excuse à faire valoir, en <le grands inconvénients si le premier mandat
il cherche à mystifier ses auditeurs. n'avait pas été émis, mais on ne peut pas en dire

L'honorabledéputédeSimcoe-nord (M.acCarthy) autant <lu second, car le second a été émis la
a fait valoir plusieurs arguments. Par exemple, il veille de la réunion des Chambres. Nous avons
demande : Si la Chambre avait été convoquée, déjà voté, en moins d'une heure, plus de $460,000
comment pouvons-nous savoir si l'opposition aurait pour la milice du Canada. Est-ce une preuve que
consenti à voter k budget sans délai et sans oppo- la Chambre ne serait pas disposée à aider le gouver-
sition ; nous savons qu'elle n'est pas disposée nement à obtenir un crédit dans un cas <l'urgence
actuellement à se montrer bien coulante, et que èomumc celui-là, à condition qu'il fût demandé au
serait-il arrivé si elle avait été convoquée durant la commencement de la session ? Je dis gque rien
canicule? Voilà une supposition gratuite, que per- ne peut faire croire que l'opposition ne consentirait
sonne n'a le droit de faire. Nous devons supposer pas volontiers-à donner au gouvernement un crédit
que les députés viennent ici pour remplir leur suffisant pour administrer les affaires du pays, le
devoir et expédier les affaires di pays, sans retards besoin étant constaté. .
inutiles. J'ai été surpris d'entendre l'honorable L'honorable député de Kingston (M. Britton) a
député faire une pareille supposition, mais il a aussi dit que si le gouvernement avait attendu que la
donné plusieurs autres raisons tout aussi injustes Chambre fût. en session il n'aurait pas pu obtenir
que celle-là. Par exemple, il dit Quel autre i les fonds. Eh bien ! si la Chambre avait refusé de

M. SPRouLE.
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voter. c'est qu'il y aurait eu quelque chose de
louche, et à sou point de vue il prétend qu'il y
avait quuelque chose de louche, parce que si tout
avait été régulier la Chambre aurait voté le crédit
sans hésiter, et je suis justifiable de croire que la
Chambre l'aurait accordé, à condition que le gou-
vernement l'eût demandé, attendu que toute cette
somme était nécessaite pour faire des paiements qui
seraient devenus dI après la réunion de cette
Chambre. S'il peut être justifiable d'avoir émis le
premier mandat, il ne peut pas l'être pour le second.

Maintenant, il me semble qu'il y a quelques
raisons qui sont de nature à nous engager à appuyer
l'amendement (le l'honorable député d'York. Pre-
mièrement, parce que nous devons avoir bien soin
de ne pas établir un mauvais précédent, et je crois
que les honorables députés admettront que ceî
serait établir un mauvais précédent si le parlement
approuvait cet acte. Un député a dit: oh, c'est
une question sans importance, et vous n'avez pas
le droit de blâmer la conduite du gouvernement
mais le ministre (lu Commerce a dit à ce sujet:

J'avoue frachenient que le présent gouvernement aI
assumé une grave responsabilité, dont il peut étre avec
raison appelé - rendre compte à cette Chambre, en émet-i
tant les mandats du gouverneur général aux dates men-
tionnées par l'honorable député.

Il reconnaît que c'est le droit et le devoir de
cette Chambre de lui faire rendre compte. L'ho-
norable ministre a cité plusieurs cas dans lesquels
lui et d'autres partisans du gouvernement ont
admis que ce même principe que nous discutons
est le principe véritable. Parce que les honorables
députés de la droite n'ont pas tenu compte de leur
propre argumentation, s'en suit-il que ce raisonne-
ment n'est pas sain? Or, les honorables députés
qui ont émis ces opinions-et on remarque parmi
eux l'honorable ministre du Commerce, l'honorable
M. Blake, l'honorable M. Mills, et plusieurs autres
honorables députés <le la droite--avaient tort à cette
époque, ou ils avaient raison. Ils ont émis ces oei-
nions parce qu'ils les croyaient bonnes, car je n ai
pas le droit de supposer qu'ils n'étaientpas sincères.
Ils ont cru que cette argumentation était bonne et
applicable dans le temps à la même question qui se
présente aujourd'hui. Or, s'ils avaient raison peu-
dant qu'ils étaient dans l'opposition, ils doivent
avoir raison aujourd'hui quand ils sont au pouvoir.
Si les raisons qu'ils ont invoquées pour condamner
un gouvernement qui avait enfreint ce même prin-
cipe étaient bonnes dans le temps, elles doivent
l'être également aujourd'hui; et ce n'est pas un
moyen de justification le dire que parce que le
gouvernement du jour n'a pas invoqué ces raisons,
conséquemment elles n'étaient pas bonnes. Ces
messieurs sacrifieraient leur dignité. Ils donneraient
a entendre qu'ils n'étaient pas sincères à cette
époque et que les raisons qu'ils ont données n'étaient
pas saines. Or, si ces raisons étaient bonnes quand
elles ont été invoquées, je dis qu'il n'y a pas de plus
forte condamnation de la conduite des hommes qui
ont émis ces mandats que ces mêmes raisons.

Quand des hommes sont mis en présence de leur
propre passé, de leurs propres arguments, de leur
propre interprétation de la loi et ne veulent pas
l'admettre, que devons-nous penser de ces hommes?
Il est certainenment difficile de s'en former une
bonne opinion. Je dis donc que nous sommes jus-
tifiables d'appuyer cette résolution, d'abord parce
que nous ne voulons pas créer un mauvais précé-
dlent. Nous savons avec quelle ardeur les avocats

constitutionnels s'emparent des précédents, et nous
savons aussi que les juges sont toujours disposés à
se conformer aux précédents établis. C'est pour
cela que je prétends qu'il est très important de
bien étudier la question et de ne pas créer de mau-
vais précédents, et je suis certain que plus d'un
membre de la droite admettront avec moi que si
nous ne protestions pas contre ce qui a été fait, ce
serait établir un de ces précédents dangereux.

Si nous l'établissons celui-ci, plus tard, les auto-
rités constitutionnelles ne manqueront pas le le
citer pour s'autoriser à faire la même chose.
• Une autre raison pour laquelle j'appuie la réso-
lution, c'est parce que l'acte qu'elle condamne est
illégal. Pour en arriver à cette conclusion, je ne
prends pas nia propre interprétation de la loi, mais
celle de l'honorable député de Sinicoe-nord, celle de
l'honorable ministre du Commerce, celle de l'hono-
rable dépu té le Halifax (M. Russell) et celle de plu-
sieurs autres orateurs de la droite qui tous s'accor-
dent à lui donner le même sens que l'honorable dé-
puté d'York.

Je dis donc que l'acte du gouverhniment est illé-
gal et c'est pour cela que j'appuie la résolution. Je
répète que c'est un acte inconstitutionnel, qu'on
n'a pas d'exemple d'une pareille violation de la
constitution, ni dans ce pays, ni dans aucune colo-
nie anglaise.

Nous ,ommeR sensés connaître mieux notre cons-
titution que ceux qui nous ont précédés ; nous
avons dû profiter le l'expérience lu temps, et pour
cette raison, même si je n'en avais pas d'autres, je
voterais pour la résolution. Je l'appuie parce
qu'elle blâme le gouvernement d'avoir commis un
acte que je considère inconstitutionnel, un acte qui
créerait un mauvais précédent, si nous le laissions
adopter sans protester.

Ni. LARIVIERE : Comme il n'y a que très peu
de députés présents, je crois qu'il serait à propos
de proposer l'ajournement du débat.

Le PREMIER MINISTRE : Non, continuez.

M. LARIVIÈRE : Dans ce cas, M. l'Orateur, je
dirai que la loi sur cette question se lit comme
suit

Si, lorsque le parlement n'est pas en session, il survient
à des travaux ou édifices publics quelque accident qui
exige des déboursés immédiats pour le réparer, où s'il se
présente quelque autre cas dans lequel des dépenses im-
prévues, ou auxquelles le parlement n'a pas pourvu, sont
instamment et immédiatement requises pour le bien pu-
blics,-alors sur le rapport du ministre des Finances et
receveur général constatant que le parlement n'a pas voté
de crédit à cet égard, et du ministre ayant le contrôle du
service en question, exposant que la nécessité est pres-
sante, le gouverneur en Conseil poaurra faire préparer un
mandat spécial qui sera signé par le gouverneur, autori-
sant l'émission du montant jugé nécessaire.

La question qui nous occupe est de savoir si dans
les circonstances dans lesquelles le gouvernement
s'est trouvé, il était justifiable de demander un
mandat lu gouverneur général pour se procurer
les sommes nécessaires pour payer les salaires
échus des fonctionnaires de l'Etat. Les dernières
élections ont eu lieu le 23 juin dernier, comme tout
le monde le sait. L'ancien gouvernement démis-
sionna le 10 juillet, très peu de temps après les
élections. M1ais du moment que le résultat des
élections fut connu, nous fûmes informés par la
presse du pays, que les honorables- messieurs qui
occupent aujourd'hui les banquettes ministérielles,
avaient déjà un cabinet tout organisé ; qu'ils
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étaient prêts à prendre la place qui allait devenir je crois que tout membre de la gauche fera la
vacante, que leur politique était clairement et soi- même chose.
gneusemnent préparée, vu qu'elle avait été discutée Dans l'occasion présente, le gouvernement s'est
durant toute la dernière campagne. Par consé-
quent nul délai n'était nécessaire pour organiser un violé la loi, car il a enlevé au parlement le pouvoir
nouveau gouvernement, du moins d'après ce que <e voter les deniers publics et l'en ordonner la
nous ont rapporté les journaux. Cependant plu- dépense, et il a pris la responsabilité de faire une
sieurs jours furent consacrés à organiser le goutver- dépense dont la Chambre a l'absolu contrôle.
nenent qui n'est pas encore complet aujourd'hui, Si cela devait être permis, pourquoi nous réuni-
puisqu'il y a encore un portefeuille qui est supposé i rions-nons? Pourquoi ferait-on la dépense de con-
appartenir à la province doù je viens, et qui n'a voquer le parlement pour voter le budget? Si le
pas de titulaire ; mais cela n'est la faute ni du gouvernement a le pouvoir d'obtenir du gouver-
parlement, ni (le la loi. imeur général un mandat pour payer, non seulement

Si la faute en est à quelqu'un elle est au parti au les dépenses extraordinaires (lui peuvent être
pouvoir. Le nouveau gouvernement après avoir requises, mais toutes les dépenses <le l'administra-
cherché à s'organiser, au lieu de permettre à la tion, à quoi sert ('avoir un parlement et une légis-
Chambre de se réunir le 16 juillet, date à laquelle lature, et le demander au peuple d'élire des députés
elle avait été rérulièrenent convoquéc. La Cham- pour venir ici s'occuper des affares publiques.
bre aurait pu se réunir, le 16 juillet, la date fixée Je suis surpris que le premier acte important <e
et alors on n'aurait pas été dans Fobligation d'avoir l'administration actuelle soit un acte qu'on ne pet
recours à ces mandats spéciaux. qualifier autrement que d'infraction à la loi. Si

C'est grâce à l'incapacité du gouvernement de ces messieurs continuent <le ce train, si on leur
conîvoquer les Chambres, comme il levait le faire, permet <le penser qu'ils sont revêtus du pouvoir <e
s'il s'est trouvé dans la nécessité de violer ainsi la conduire le pays comme il leur plait, peu importe
loi. Comme l'ont fait remarquer quelques-uns des la légalité on l'illégalité <le leur conduite. J'ai
orateurs qui m'ont précédé, si on peut trouver une peur, M. l'Orateur, qu'avant très longtemps le
excuse à lhmission d'a premier mandat, la même peuple canadien n'ait découvert qu'il s'est trompé
excuse n'existe pas pour le second. en confiant les rênes (lu gouvernement i l'adminis-

tration actuelle.
Une VOIX: Oui. A cette heure avancée et à cette phase tardive

LARIIi~E :Je e vis as ouruoil'h- du déêbat, je ne repasserai pas les argamients ap-«M. LARIVIÈRE : Je ne vois pas pourquoi l'ho-député it "oui " puisque ce deuxièmediscussion e cette importante ques-miorable l-pié(i 'ii"piqecdexèetiou, muais je m'en tiendrai simplement aux termes
mandat a été émis le jour qui a précédé l'ouverture <le la loi que j'interprète, non comne un membre
du parlement, et que vingt-quatre heures plus du barreau, mais comme un homme 'affaires.
tard, ou aurait pu se faire autoriser, par le pouvoir ])ans les circonstances, je ne puis voir que le
régulier, à prélever les sommes nécessaires. Je lis
lone que le premier acte du gouvernement actuel douleéeen s ot l're ris au moe
a été une violation de la loi, et <le plus, une viola- clends.tion~~(l <es niandats.us ~- . Conséquemment, M. l'Orateur,
tion qui, à plusieurs reprises a été condamnée par je proteste contre cette conduite di gouvernenent,
les principaux membres du présent gouvernement.iles rincpau umeîbrs dupréent ouvrnument et j'appuierai avec satisfaction la motion de nion

Le ~ ~ ~ ~ ~ ~ S MINSTR 1) LAMRN E E ihonorable ami l'ex-inistre dles Finances.Le MINISTRE DE LA M1ARIE ET DES PÉ-
CIIERIES: Alors, c'était la coutume ordinaire, M. BELL (Pictou) : Je désire savoi' si le mou-
apparemment, de la part du dernier gouvernenent. vernement consentirait à un ajournement <lu débat,

M L~RIVIBE :Ce ft l couunieordiair, iý qup'il passe dix heures et qu'il y a très peu deM. LARIVIÈRE : Ce fut la coutre ordinairee.
le la part dlu gouvernement lu jour, le reprocher

au dernier gouvernement <le faire ce que les liono-
rables membres <le la gauche se croient maintenant tinuer.
justifiables le faire, pour la raison qu'ils sont au .
pouvoir. Tout ce qui était mauvais quand nous
étions au pouvoir est devenu bon paree qlue ces as cetle question qu'on discute depuis quelque

inenlîrs ocupet minteantles osiion temîps en cette Chambre, une question d'une naturemnembres occupent maintenant les positions qui1,patclèe ntiornemeqsinsu
autrefois, étaient les nôtres ; et je puis dire, bien particleentrimport memqrestioiîcsur
que peut-être la chose n'ait pas de rapport avec le
sujet actuel, que, à en juger par la manière d]ont Chambre désirent déclarer les raisons qui peuvent
ces membres.agissent, ils ne nous volent pas seule- les induire à voter d'un côté ou de l'autre. Ce
ment nos fautes, mais qu'ils sont à la veille de voler n'est qu'à de rares inte'valles qu'une aussi inpor.
notre ancien programme politique, et nous saurons, tante question peut s'offrir à la discussion. Il est
après la prochaine session, si mêne notre politiqne très rare qu'u semblable enchaînement -e faits
fiscale et commerciale n'a pas été volée par la puisse arriver, car, comme la droite l'a franche-
droite, car les membres, en prenant possession de "ient admis, les circonstances qui entourent le cas
ces sièges, les trouvent assez chauds, non seule- que nons considérons sont tout à fait exception-

muen por le aceptr, naisencre, n mme elles, et il pourrait s'écouler bien du temps avantment pour les accepter, m prore poltiqe <i'elles se reproduisent ou qu'on puisse revoir en
temps, pour accepter notre programme politique.constitu-

M. SOMERVILLE : Alors, vous les appuierez. tiomnel par le gouvernement.
La soustraction du trésor public <le fortes sommes

M. LARIVIÈRE. Oui ; s'ils adoptent franche- <'argent iar le gouvernemnt, au moyen de man-
ment et honnêtement notre programme politique, dats du gouverneur général, a été défendue et jus-
je lenu- accorderai un appui franc et honnête, et tifiée pour différentes raisons et de différeiîtes ma-

M. LARiviÈRE.

663 664 -



[4 SEPTEMBRE 1896]

nières par d'honorables députés appuyant le gou-
vernement. Une circonstance un peu singulière
a surgi dans ce débat. Bien que l'occasion soit fort
g rave, et que le gouvernement soit accusé de l'of-
fense la plus sérieuse, peut-être, dont on puisse se
rendre coupable dans un pays constitutionnel,
savoir: celle de violer la constitution et de ne pas
administrer rigoureusement les lois du pays ; cepen-
dant, jusqu'à présent, les membres du gouverne-
ment n'ont pas cru convenable-à l'exception du
ministre du Commerce (sir Richard Cartwright)-
de préposer aucun d'eux à la défense de l'offense
qu'on leur reproche, et de faire face à cette accusa-
tion de l'opposition.

Plusieurs de leurs partisans ont parlé, il est
vrai, et ont peut-être fait valoir les mêmes argu-
nments avec autant de force qu'ils l'auraient pu
faire eux-mêmes ; cependant, ceux qui étudieront
notre histoire et parcourront les Débats, pour
tâcher de trouver la conclusion de ce déb-tt, cons-
tateront que ces ministres, qui sont accusés d'agir
inconstitutionnellement et sans le respect voulu
aux lois du pays, n'ont pas cru convenable (le se
défendre en parlement contre les attaques de l'op-
position, lesquelles ont été poussées, je prétends,
avec beaucoup (le sincérité et de loyauté, et aussi,
me crois-je justifiable de dire, avec beaucoup
d'habileté.

L'attaque dans le présent débat a été dirigée par
l'ex-ministre des Finances (M. Foster), qui a cer-
tainement démontré que l'occasion était d'une
grande importance. Il a mis, dans la présente
occasion, ses grandes facultés, sans rivales, peut-
être, de debater au service de son pays, et il a établi
contre le gouvernement une preuve si forte que
tous ceux qui ont assisté au présent débat, ont dû,
j'en suis sûr, avoir remarqué que même un debater
aussi expérimenté et. accompli que l'est le ministre
du Commerce (sir Richard Cartwright), n'a; pu y
répondre sérieusement.

L'honorable ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) a paru embarrassé, et tout indiquait
dans son discours qu'il défendait une mauvaise
cause.

Il pourrait, cependant, sembler à la Chambre et
au pays qui apprend ce qui se passe ici par la voie
de la presse, que la grande discussion dans laquelle
nous sommes maintenant engagés dans cette haute
cour du parlement, dans ces grandes assises de la
nation, comme le premier ministre a caractérisé le
parlement, l'autre jour-que le présent~ débat n'est
qu'une perte de temps.

Du côté ministériel une majorité est prête à user
de sa force numérique, est prête à employer ce qui
pourrait être appelé sa force brutale, pour repous-
ser l'attaque dirigée par l'opposition. D'un autre
côté, l'opposition est tenue, vu l'attitude prise par
ses chefs et les opinions que ceux-ci ont exprimées,
d'adhérer à ces opinions, et de persister dans cet
essai de forces jusqu'à ce qu'elle ait été défaite par
la force du nombre dont le gouvernement peut se
servir pour se défendre. Bien que nous connaissions
d'avance quel sera le résultat; bien que nous
sachions que le gouvernement a appelé tous ses
partisans à sa rescourse; bien que les arguments
de la gauche puissent décisivement prouver qu'un
grand principe constitutionnel a été violé et qu'un
acte de ce parlement ait été appliqué sans tenir
aucunement compte de sa signification, notre
devoir, cependant, envers nos commettants et celui
que nous avons comme représentants du peuple,

est de défendre autant que nous le pouvons, les
principes fondamentaux de notre constitution.

On pouraient <lire, peut-être, M. l'Orateur, que,
pour ces raisons, le devoir de l'opposition était de
ne pas insister autant qu'elle le fait dans le présent
débat. On pourrait dire qu'il eût suffi que l'un des
chefs de la gauche exprimât l'opinion de celle-ci, et
fit connaitre les raisons que l'on pouvait alléguer
contre l'exclusion lu gouvernement, et que, après
avoir constaté le fait que le gouvernement, en défi-
nitive, n'accepterait pas cette opinion, mais en
appellerait à ses partisans pour écraser l'opposition
au moyen de sa force numérique, abandonnât la
discussion, se contentant simplement d'enregistrer
son protêt contre ce qui a été fait.

Mais, M. l'Orateur, une opposition ne doit pas
se conduire de cette manière, ou représenter ainsi
la partie de la population qui l'a envoyée en parle.
ment. Si l'on considère que nous discutons ce qui
est admis comme étant le plus important des prin-
cipes constitutionnels sur lesquels repose tout notre
système de gouvernement, et au moyen desquels
notre pays a traversé la période débile de la jeu-
nesse et s'est élevé à la position qu'il occupe, au-
jourd'hui ; si le peuple qui est représenté dans la
Chambre des Communes est si puissant, et si son
autorité est si bien reconnue que l'un des meilleurs
orateurs iministériels-je veux parler <lu député
de Halifax (M. Russell)--a soutenu que la pré-
sente question ne méritait même pas notre atten-
tion, puisque, a-t-il prétendu, même si le gouver-
nement, dans un cas comme celui oui nous occupe
maintenant, agissait inconstitutionnellement; si les
droits des Coununes avaient été violés; si une
injustice, ou une faute, avait été commise, le con-
trôle parlementaire est si bien établi, aujourd'hui,
que, même une contravention aux privilèges du par-
lement, une atteinte portée à la constitution, ne
pourraient pas s'imposerd'une manière permanente,
et pourquoi ? Parce que, aurait pu ajouter l'hono-
rable député, s'il eut développé son argument,
parce qne si ces offenses se répétaient, elles attire-
raient l'attention publique ; le peuple croirait voir
ses droits en danger, et il se rangerait du côté de
l'opposition pour chasser du pouvoir tout gouver-
nement qui compterait trop sur l'appui de sa majo-
rité en parlement.

Mais, M. l'Orateur, il ne convient pas que le cas
qui nous occupe présentement passe sans être
relevé. En effet, si, comme la gauche le prétend,
un principe constitutionnel a été foulé aux pieds,
et si un acte du parlement a été interprété par la
présente administration de manière à en étendre le
sens selon sa convenance, je soutiens que notre
devoir est non seulement de parler, niais aussi de
protester de la manière la plus solennelle par nos
votes pour montrer que, même si le gouvernement
a cru devoir servir les intérêts publics en dépas-
sant la limite de ses droits, de ses privilèges et de
ses pouvoirs, les représentants du peuple en parle-
ment-les représentants de la minorité, si je dois
m'exprimer ainsi-sont déterminés à appeler l'at-
tention publique sur ce qui a été fait,ou à montrer
au peuple que le gouvernement ne saurait com-
mettre des infractions comme celle qui nous occupe
maintenant, et espérer échapper à la condamnation.

Or, M. l'Orateur, rien ne prouve mieux la fai-
blesse d'une cause que les pauvres arguments que
l'on emploie pour la défendre, et lorsque les hono-
rables chefs de la droite se servent d'arguments les
plus contradictoires; lorsqu'ils se réfutent entre
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eux-les arguments des lins détruisant ceux des mot opportunité soit honnêtement celui dont on
autres-vous devez arriver à la conclusion, si vous doit se servir. En effet, si la ligne de conduite du
croyez à la raison et au sens commun, que quelqies- gouvernement est représentée justement, elle doit
uns de es arguments contradictoires ne sont pas être représentée comme ayant été inspirée par son
sérieux, et que le fait seul que l'on s'en sert pour opportunité.
défendre l'attitude prise par le gouvernement, de- Les honorables chefs de la droite font doue bien
vrait être une preuve suffisante, aux yeux lu peu- e plaider en s'appuyant sur l'opportunité de la
ple, que le gouvernement a agi dans l'affaire en i politique adoptée par le gou'ernement dans la cir-
question, dune manière insoutenable. constance qui nous occupent naintenant, puisque

Prenez, par exemple, l'argument le l'honorable la justification offerte par le ministre du Commerce
ministre du Connerce (sir Richard Cartwright). ne s'est appuyée que sur în raisonnement qui tor-
Quel a été le malheureux expédient-et je regrette ture le sens (lu statut, si ions en Jugeons par les
d'ètre obligé (le parler ainsi (le la manière de rai- arguments des a'ocats éminents qui ont, dans rette
sonner d'un homme dont la grande habileté dans Chambre, appuyé l'honorable ministre du Com-
les débats ici est entièrement reconnue-quel a été inerce.
eis-je, le malheureux expédient auquel il a eu re- Bien que lonorable ministre (lu Commerce ait
cours pour justifier lacte du gouvernement ? Il allégué que trois circonstances distinctes sont
s'est vu forcé de s'appuyer principaleiment sur le requises pour l'application dcl sttt: l'une, léven-
fait que son parti avait en recours, lors (le la der- tualité <'un accident soudain ; l'mutre, l'éventualité
nière session à une ligne de conduite inconstitu- île circonstances imprévues la troisième, lêven-
tionnelle, afin le priver le gouvernement du Canada, tualité le circonstances auxquelles il 'aurait pas
à la veilled'une dissolution, les subsides qui étaient été pourvu-il n'a pm faire ces distinctions qmmai
nécessaires à l'administration (les affaires publiques. moyen d'une interprétation du statut, qui a été for-

Une pareille conduite (le l'opposition, dans le inelleient contredite par le député de Halifax (M.
parlenient anglais, serait considérée comme ue Russell) et l'honorable député de Sitncoc-nord (,.
injustice et une atteinte portée à la constitution. cCarthy). Ces honorables députés ont appuyé la
Or, l'ionoiable ministre du Commerce (sir Richard prétention (le l'honorable député ('York, (ui a dit
Cartwriglit) a voulu justifier l'acte du gouverne- que, ei interprétant le statut, on neptit en décou-
ment, relativement aux mandats dont il s'agit vrir la vraie signication qu'en interprétant le mot
maintenant, en s'appuyant sur l'injustice comise ou," partout où il se trouve, conme s'il signifiait
par lui-même et ses amis, lors de li dernière session, et " or, tous ceux qui ont écouté l'argumentation
en refusant le voter les subsides, et d'autres hono- le l'honorable député d'York, comprennent, j'en
rables membres de la droite se sont servis dîu même suis sûr, que, si l'on accepte le statut dans la forme
argument, sans se rendre coupables, toutefois, de la qîi lii a été donnée et que, si on ne substitue pas
même inconvenance, puisqu'ils n'occupent pas la le mot ' et " à celui de ' ou ", ce statut devient en
même position quie l'honorable ministre du Com- réalité inapplicable, si ce 'est son premier para-
merce. graphe (ui spécifie l'éventualité d'un accident, sau-

Quelques-uns de ces honorables messieurs ont dam, oi d'imme Catastrophe. Mais si vous admet-
traité légèrement la question nrinimtenaut soumise, tez, outre léventualité île quelque acciuent un-
et ils se sont permis de parler avec mépris île divers prévu, <ui pouriait causer des pertes auxquelles le
membres de la gauche, pendant que la majorité les gouvernement serait tenu de pourvoir, que le gon-
encourageait et ridiculisait les efforts le l'opposi- î vernement peut recourir aux mêmes moyens de
tion qui condainmait leur conduite. prélever îles fonds dans d'autres cas auxquels il

Je dirai rien de bien nouveau, sans doute, 'aurait pas été pourvu, vous accordez par là même
en faisant voir que l'action du gouvernement au gouvernment la pleine permission (le tiier
peut être attaquée en se plaçant à deux points de sîr le trésor public tous les fonds qu'il lii plaira
viue différents. Le premiier point de vue est la d'obtenir. Il pourrait arriver, en effet, en tout
question de légalité, et le second, celui de l'oppor- temps, que l'oîi naurait pas pourvu à nu certain
tunité. Le député le Halifax (M. Russell) a service.
parlé ironiquement le son collègue (M. Borlen), en Tout ce qui serait apparemment nécessaire de
disant lue ce dernier, bien qu'il eût exprimé son faire, dans ce cas, serait de déclarer au ministre de
intention d'examiner l'acte du gouvernement au la Justice que, das l'opinion du gouv'ement, il
point le vue di droit, n'avait consacré qu'une est d'une nécessité urgente d'encourir certaines
couple le minutes à cette question, tandis qu'il a dépenses auxquelles il n'aurait pas été pourvu. Si
consacré tout le reste de son temps à parler de le ministre de la Justice était disposé à se confor-
l'opportunité le la ligne de conduite du gouverne- ier à votre raisonnent, vous pourriez obtenir
ment. ainsi un mandat du gouverneur général en vertu
• Le député de Halifax n'a-t-il pas commis la de son opinion.
même erreur? Il a consacré une partie de son Or, je puis affirmer que personne n'a encore
temps, il est vrai, à la question de droit ; mais essayé de prouver que le cas dont il s'agit présente-
bien qtue j'admire l'habileté <le cet honorable ment soit d'une nécessité urgente. Si le gouver-
député sur les questions le droit, j'ai trouvé qu'il lement actuel pouvait appuyer sur le fait (ue, par
était très difficile le suivre son raisonnenent. De suite de son insouciance, <le sa négligence, ou de
fait, son argumentation était si compliquée qu'elle son inîifféretice, il n't pas pourvu à certain ser-
m'a représenté l'embarras dans lequel il nous a dit vice, il serait, on tout antre gouvernement serait
que le gouvernement se trouvait. Mais la princi- en état, pourvu qu'il fût appuyé par un ministre
pale partie de son plaidoyer en faveur du gouver- de la Justice dont l'autorité est aussi grande que
nement, pour ne pas dire presque tout soit plai- son interprétation de la loi est misérable, il serait
doyer, a porté sur la question d'opportunité, ou en état, is-je, de tirer sur le trésor public toutes
d'intérêt. Ce dernier point de vue est celui qui les somnes d'argent dont il pourrait avoir besoin,
convient le mieux au gouvernement, bien que le am moyen de mandats du gouverneur général. Cet

M. BELL (Pictomi).C
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état de choses n'offrirait pas au pays toutes les
garanties désirables.

Le contrôle du parlement sur toutes les dépenses
publiques est le grand principe qui sert de base à
un parlement libre. Sans cette idée qui domine
dans les Communes d'Angleterre ; sans la détermi-
nation de celles-ci (le ne pas permettre au gouver-
nement de faire la moindre dépense sans leur sanc-
tion, les Communes d'Angleterre ne seraient jamais
arrivées, après des siècles (le difficultés et de luttes,
à faire reconnaître entièrement ce principe qu'elles
chérissent le plus, aujourd'hui. Ce principe n'a
jamais été mieux exposé que par le député de
Halifax, lorsqu'il a dit que ce principe était si
profondément giavé dans le coeur (lu peuple
anglo-saxon, qu'il est devenu la pierre angulaire
de notre système parlementaire et le palladium de
nos libertés ; que, même, le parlement sanc-
tionnât-il ue violation de ce principe, cette viola-
tion ne ferait pas perdre la confiance qu'a le peuple
dans la garantie qu'il possède que ce droit ne peut
lui être enlevé.

C'est une raison qui explique pourquoi notre
parlement doit se prononcer le plus clairement
possible sur la présente question, et il faut espérer
que le précédent que les partisans du gouverne-
ment sont en voie d'établir, pourra être bientôt
mis <le côté par une décision plus saine de notre
parlement. Nous sa .ons tous que le progrès ne
s'accomplit pas sans certains mouvements de recul.
Nous savons que les eaux de la marée montante ne
sont pas toujours unies; mais qu'elles paraissent
se retirer pour s'avancer de nouveau, et cela graduel-
lement jusqu'à ce qu'elles couvrent le rivage. De
même, il y a eu de ces flux et reflux dans la marche
progressive de nos institutions parlementaires, flux
et reflux, cependant, qui n'ont été que (les change-
ments le peu d'importance, et nous devons espérer
que le parlement actuel, pour des raisons politi-
ques et d'opportunité sur lesquelles paraît s'appuyer
le gouvernement, et pour <les raisons de nécessité
tirées des intérêts de parti, fût-il d'avis de consi-
guer maintenant dans les Débats un précédent que
nous devons tous considérer comme des plus dange-
reux, et une innovation des plus malheureuses, il
saisira la plus prochaine occasion pour prouver
qu'il reconnaît son erreur et qu'il revient au prin-
cipe sain de nautoriser que la dépense des sommes
requises pour l'administration des affaires publi-
ques, sommes prélevées par le gouvernement avec la
sanction du parlement et de la manière constitu-
tionnelle ordinaire.

Le gouvernement se trouve, sur la présente
question, comme sur plusieurs autres, dans une
situation très malheureuse et très difficile, pour
laquelle il ne mérite aucune sympathie de la part
des honorables membres de la gauche.

Je crois qu'il a été amené dans l'impasse où il se
trouve, parce qu'il s'est laissé diriger par des exi.
gences de parti, parce que, lors de la dernière ses-
sion, il a tenu une ligne de conduite inconstitu-
tionnelle. Il est malheureux et regrettable que
l'honorable ministre du Commerce, qui a occupé,
pendant si longtemps, la position enviable que l'on
connaît, comme l'un des chef de son parti, préten-
dent, aujourd'hui, que lui et son parti avaient
raison, lors de la dernière session, de refuser de
voter les subsides, et d'embarrasser alors le gou-
vernement.

Pourquoi a-t-il pris cette attitude, lors de la
dernière session? Parce qu'il savait que, en suivant

cette ligne de conduite, il obtiendrait pour lui-
même et ses amis certains avantages de parti, et
placerait ses adversaires dans une position embar-
rassante.

S'il n'a été iun par aucune idée élevée; s'il n'a
pas paru s'apercevoir du caractère honteux de ses
motifs, d'un autre côté, il a été assez honnête pour
admettre franchement que ce n'est pas le besoin
pressant, ou les nécessités du service public, qui
ont pesé dans son esprit, lans la balance ; mais que
la seule chose que lui et sou parti ont eu en vue
était d'embariasser le gouvernement. Cette ligne
de conduite du parti libéral est-elle digne et con-
venable ?

L'honorable ministre du Commerce ne subira
jamais une plus grande humiliation que celle <le
se voir représenté comme ayant exposé sa propre
honte et celle <le son parti en approuvant dans cette
Chambre, la ligne de conduite tenue par son parti,
lors de la dernière session, et je crois que ce sera
pour lui un châtiment suffisant.

Si les honorables chefs de la gauche, lorsqu'ils
siégeaient sur les banquettes ministérielles, n'a-
vaient pas eu une notion plus élevée de leur devoir
et de leur responsabilité; s'ils avaient cru que leur
position n'avaient pas d'autres objets que <le leur
procurer des avantages de parti, ils auraient pu
recourir à quelque expédient qui eût pu empêcher
l'opposition <le les embarm:asser. Mais, lorsqu'ils
constatèrent qu'ils avaient la direction duun pare-
nient hostile; lorsqu'ils constatèrentqu'une véritable
conspiration était organisée pour empêcher l'adop-
tion de toutes les mesures du gouvernement, et
refuser à ce dernier les moyens d'administrer les
affaires publiques, pourquoi n'ont-ils pas usé de
leurs pouvoirs et de leur prérogatives ; pourquoi
n'ont-ils pas prorogé le parlement pour envoyer chez
eux ces honorables députés qui faisaient de l'dbs-
truction, et n'ont-ils pas eu recours, ensuite, aux
mandats du gouverneur général.

Les chefs <le la gauche eussent pu administrer
les affaires publiques au moyen <le mandats du
gouverneur tout aussi bien que viennent le le faire
les chefs de la droite. Si le pays a servi, une fois,
d'instrument à l'opposition pour favoriser exclusi-
vement les intérêts <le celle-ci, et faire arriver ses
chefs au pouvoir, c'est bien lors <le la dernière
session, et on n'aurait pas pu le faire servir à cette
fin d'une manière plus honteuse. Les chefs de la
droite répètent, aujourd'hui, l'ignoble rôle qu'ils ont
joué lors <le la dernière session, rôle qui est un défi
porté aux usages constitutionnels, et ils justifient
leur ligne de conduite en torturant le sens de la loi.
Et pourquoi ? Est-ce pour le bien <lu pays qu'il
importe de montrer comment nu pays, contenant
une population intelligente, qui peut envoyer en
parlement des hommes comme ceux qui ont orné ce
parlement depuis la confédération jusqu'à ce jour,
ou si c'est simplement pour se servit de ce pays
comme d'un moyen de favoriser les intérêts parti-
culiers de certains chefs de parti ?

Ainsi donc, M. l'Orateur, on peut dire que le
gouvernement a tout a fait,échoué dans sa tenta-
tive de justification. Il a prétendu que le gouver-
nement était justifiable, parce que les circonstances
le forçaient d'adopter la ligne de conduite qu'il a
suivie; que ces circonstances ont obligé les chefs
dela droite actuelle, lors de la dernière session, de
refuser les subsides, et qu'ils peuvent avec raison
blâmer l'ex-gouvernement d'avoir été la cause de
çes circonstances. D'un autre côté, si sa tentative
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(le justification est un succès, j'en félicite les hono- point noir contre lui-ou la première bévue qu'il
rables chefs <le la droite. Nais, M. l'Orateur, a commise, s'il n'y en a pas bien d'autres à enre-
même si nous mettions de côté le principe général ; gistrer - s'il s'est compromis par sa mauvaise
même si nous mettions <le côté tout le statut sur conduite de la dernière session, c'est un bel exem-
lequel les chefs (le la droite s'appuient, nous n'au- ple (le justice distributive, et nous pouvons espérer
rions qu'à examiner les détails le cette affaire de voir souffrir encore à l'avenir des suites des fautes
mandats pour voir clairement que si les chefs de qu'il aura commises. Selon moi, il est impossible
la droite n'ont pas agi très irrégulièrement, ou de défendre la ligne de conduite du gouvernement,
suivi une ligne le conduite injuste, ils ont au et la meilleure preuve à donner à l'appui de ce fait
moins exercé leur pouvoir avec un extrême relâche- est celle que j'ai citée lorsque j'ai commencé mon
ment. discours, que les partisans du gouvernement se ré-

S'il était admis qu'ils ont eu raison d'obtenir du futent entre eux.
trésor public, au moyen de mandats du gouverneur Le ministre lu Commerce a été sur son interpré-
général, des sommes d'argent pour faire face à tation <le la loi, formellement contredit, non seule-
certains services publics. ce fait les justifierait-il ment par l'honorable député de Halifax (M. Rus-
d'avoir fait toutes les dépenses qu'ils ont faites sell) ; niais aussi par l'honorable député de Simcoe-
en vertu de ces mandats ? Mais, .. l'Orateur, nord (M. McCarthy), qui. tous deux ont annoncé
d'après un aveu du ministre du Commerce, qu'ils avaient l'intention d'appuyer le gouverne-
on doit reconnaître que, pour ce qui regarde, au ment.
moins, une des sommes qu'ils ont tirées sur le trésor S'il fallait quelque chose de plus pour montrer
public, leur conduite n'a pu aucunement être que, pour ce qui regarde toutes ces affaires de
justifiée. mandats, la conduite du gouvernement est insoute-

Si les chefs de la droite, d'après toutes les pro- nable, il suffirait de voir les arguments futiles,
messes qu'ils ont faites qu'ils administeraient les vagues, malhonnêtes dont on s'est servi dans ce
affalres publiques avec honnêteté ; si, après avoir débat, pour chercher à établir, tant la légalité que
été préparés par dix-huit années de discipline et l'opportunité de la conduite du gouvernement.
dix-huit années d'exemples qui montraient comment Dans un cas, les ministres sont contredits directe-
les affaires publiques doivent être administrées ; si, ment par leurs propres partisans, et dans.l'autre,
immédiatement après être arrivés au pouvoir, ils nous sommes obligés d'admettre qu'ils ont mal agi;
ont, dans l'espace de quelques jours, commis le ils ont montré tant de dévouement à leur parti, et
mal que nous discutons présentement, et, si après si peu à leur pays, que cela fera leur honte quand
qu'un autre mois se sera écoulé, ils commettent la cette conduite sera connu du public.
même faute-pourra-t-on prétendre, ensuite, que
l'honorable premier ministre est bien l'homme M. SOMERVILLE: Ecoutez ! écoutez!
d'Etat brillant qu'on avait annoncé? Est-ce une
preuve de ses qualités d'hommes d'Etat qu'il a M. BELL (Pictou): Je ne crois pas qu'un homme
donnée dans son premier acte administratif en vio- ayant quelque expérience du parlement, doive se
lant, comme il l'a fait, un principe constitutionnel; laisser décourager par les interruptions qui nous
en torturant le sens d'un statut et en commettant arrivent de l'autre côté de la Chambre.
une grande irrégularité? Nous avons l'admission de La manifestation que nous venons d'entendre est
son ministre du Commerce qui a dit, dans son der- un son provenant du vide, un son spécial, qui sonne
nier discours, que pour ce qui regarde le crédit de creux ; et l'on ne pouvai- s'attendre qu'on trouve-
$7,000, inclus dans ces mandats, la position du rait beaucoup d'intelligence dans le voisinage d'un
gouvernement est absolument insoutenable. organe émettant pareil son. La droite ne peut

Quelques VOIX : Oh ! oh !

M. BELL (Pictou) : Certains honorables mem-
bres rient. Ils sont bons pour ce genre d'amuse-
ment; niais, enfin, ils ont obtenu une somme de
$7,000, à laquelle ils n'ont pas droit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): Est-ce tout le résultat
obtenu ?

M. BELL (Pictou) : Ce n'est pas tout le résultat
à obtenir; mais le fait que je signale présentement;
est un point de départ, et nous l'avons obtenu avec
l'aveu du ministre du Commerce. Mais j'irai plus
loin. Si nous n'avons pas été mal renseigné par
l'exposé de l'honorable député d'York, nous cons-
taterons, lorsque les crédits supplémentaires seront
déposés sur le bureau <le la Chambre, nous consta-
terons, dis-je, qu'au lieu de n'avoir découvert que
$7,000, ce sera plusieurs millions qu'il faudra dire,
et ce sera encore une des promesses faites au peu-
ple, une des espérances données aux électeurs par
les membres de la droite, qui tombera en pièces.

S'il est vrai, comme je le crois, que le gouverne-
ment se soit compromis par l'usage qu'il a fait d'un
acte du parlement, ce qui sera certainement un

M. BELL (Pictou).

attendre de nous plus que des arguments sur cette
question. Si la faculté le comprendre un argument
a été refusée à quelqu'un par le Créateur,-et ce rire
le ferait croire-elle doit être donnée par un pouvoir
plus grand que celui qu'on peut trouver en cette
Chambre. Pour celui qui possède l'expérience par-
lementaire-et nous l'acquerrons, je suppose,-c'est
un fait bien compris que le privilège appartient à la
majorité de ridiculiser, de railler et de persifiler
tous les efforts de lopposition pour l'arrêter dans sa
marche, ou pour faire remarquer au pays les torts de
leur conduite. Mais cela ne nous déconcerte pas; cela.
ne devrait pas avoir cet effet. Plus ces membres
dédaigneront d'écouter la voix de la raison, plus ils
riront et se moqueront de ce qui est l'expression du
pays, plus sera prochaine leur chute que réclame, à
courte échéance, le bien du Canada.

M. HAGGART: Je demanderai au leader de la.
Chambre s'il consentirait àun ajournement, vu que
mes remarques peuvent être quelque peu longues.

M. FOSTER: Oh ! continuez; puisqu'ils veulent
que le débat continue, rendez-vous à leur désir.

Le PREMIER MINISTRE : Très bien ! si l'ho-
norable député le désire.
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M. HAGGART: Non; je crois que nous pou-
vons nous entendre pour ajourner.

Le PREMIER MINISTRE : J'y étais disposé,
mais comme l'honorable député d'York s'y oppose,
ça m'est égal.

la Compagnie du chemin de fer de Colonisation
de Parry-Sound, sous le nom de " Compagnie
du chemin de fer Ottawa, Arnprior et Parry-
Sound. "-(M. Belcourt.)

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST.
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je crois

qu'il vaudrait mieux ajourner. M. DAVIN : Je dépos e bih (n 16) pour mo-
difier l'Acte concernant la police à cheval de 1894.

Le PREMIER MINISTRE : Je voudrais savoir
de l'honorable député si nous pouvons terminer ce
débat à la prochaine séance.

Sir CHARLES TUPPER : Je le crois.

Le PREMIER MINISTRE : Je voudrais être
certain qu'il le sera.

Sir CHARLES TUPPER : Tout ce que je puis
dire, c'est que pour ce qui me concerne, je verrais
avec plaisir le débat se terminer à la prochaine
séance.

M. HAGGART : Je propose l'ajournement du
débat:

La motion est adoptée et le débat ajourné.

COMITÉS PERMANENTS.

Le PREMIER MINISTRE : Avant de lever la
séance, je désire proposer:

Que le nom de M. Seriver soit substitué à celui de M.
Fortin, sur le comité des bills privés.

La motion est adoptée.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Don-
nez des explications.

M. DAVIN: Le but de ce bill est d'améliorer
le sort des officiers et des hommes de la police«à
à çheval du Nord-Ouest. Il décrète que l'on aura
recours à la promotion, et que les officiers autres
que le commissaire, le sous-commissaire et les
officiers du corps militaire seront choisis parmi
ceux qui ont servi dans la force ou parmi les gra-
dués du collège militaire de Kingston.

Les officiers de ce corps ont à se plaindre du
système actuel. Ils sont compris dans l'acte con-
cernant le fonds de retraite, et si un homme a été
sergent-major pendant un certain nombre d'années,
il aurait c roit à une bonne allocation s'il se retirait
avec ce grade ; niais s'il devient officier dans la
police à cheval et désire prendre sa retraite
quelques années plus tard, il n'a droit qu'à une
pension insignifiante.

L'autre disposition du bill décrète qu'en comp-
tant les années de service d'un officier pour lui
accorder une pension, on commence à compter, non
du jour où il a reçu sa commission, niais du jour
où il est entré dans la police à cheval.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que la La motion est adoptée, et le bill lu une première
séance soit levée. fois.

La motion est adoptée et la séance levée à dix
heures et cinquante-cinq minutes du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 8 septembre 1896.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIERE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 11) pour faire revivre et amender les actes
concernant la Compagnie du canal à navires de
Sainte-Claire et Erié. - (M. Taylor pour M.
Tisdale.)

Bill (nO 12) constituant en corporation la Compa-
gnie dîu chemin de fer de la Baie d'Hudson et du
Pacifique.-(M. Oliver.)

Bill (n° 13) concernant la Compagnie des poudres
de Hamilton.-(M. Bain.)

Bill (nO 14) constituant en corporation la Compa-
gnie de pont et de force motrice de Mather-(M.
Lount.)

Bill (n0 15) fusionnant la Compagnie du chemin
de fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound avec

22

PILOTAGE.

M. McDOUÇALL : Je dépose le bill (n° 17)
pour modifier de nouveau l'Acte concernant le
pilotage.

Plusieurs VOIX: Donnez des explications.

M. McDOUGALL: Ce bill a pour but d'amen-
der l'article 59 de l'Acte concernant le pilotage.
En vertu de cet article certains ports des provinces
maritimes ont le droit d'exempter du pilotage une
certaine classe de steamships. Cette exemption
prend effet à la demande des autorités du pilotage,
sujette à l'approbation du gouverneur en. conseil.

Les autorités de Sydney, il y a quelques années,
profitèrent de cette disposition de la loi pour
exempter du pilotage certains navires entrant dans
ce port. Depuis cette époque le nombre de navires
entrant dans ce port à la faveur de ce privilège, a
tellement augmenté, qu'une bonne partie du temps
des pilotes est consacrée à aller au devant de ces
navires, sans aucune rémunération pour les pilotes.
En arrivant en vue du port, ces navires sont requis
de hisser un pavillon blanc, et pour cette raison on
les appelle les navires à pavillon blanc. Mais dans
les temps sombre il est impossible de distinguer un
pavillon blanc d'un autre et il arrive souvent que
les pilotes sont quelques fois obligés d'aller à de
grandes distances, pour rencontrer ces navires et
seulement pour constater que ce sont
des navires à pavillon blanc. Pour cette raison,
on a cru, qu'il était préférable, si l'on veut
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maintenir l'efficacité lu service, de faire cesser pays de langue anglaise, que c'est la Chambre des
cette exemption et d'obliger ces navires à payer la députés qui doit avoir le contrôle de l'emploi des
moitié des droits réguliers de pilotage. deniers publics, et qu'il faut des circonstances

extraordinaires pour justifier l'emploi d'un seul
La motion est adoptée et le bill lu une première soit sans un vote du parlement.

fois. J'ai assisté aux débats de cette Chambre depuis
dix-huit ans, et je croyais que le principe en vertu

PORTEFEUILLE DE L1NTÉRIEUR. duquel un mandat du gouverneur général pouvait
être émis, avait été réglé, hors de tout doute, en

Sir CH ARLES T UP>PER :Avant que ha Cham- 1887 et en 1891, du consentemoent les deux partis.
bre passe il Fordre du jour, je voudrais denander a Mais en arrivant ici, à cette session, j'ai été extrê-
l'honorablle premnier ministre sU fait quelques Pro- ent surpris de voir que les honorables ministres
grés dans ses arrangements pour nommer un qui défendaient avec tant le vigueur, quand ils
mîinistre de FIntérieur. Ce nest pas l'habitude, je 'étaient dans l'opposition le principe qui régit
crois. <le laisser un portefeuille aussi longtemps l'mission de ces mandats, s'étaient écartés <le ce
s'ins titulaire, dans des circonstances comnnie celles p dt
qui existent, et je crois que la Chambre aierait awt îcîpe dès leur premier ate, comme gouverne-qui exitent, e je cint.
savoi- s'il y dles probabilités qu'un iistre de Je 'ai constaté avec surprise, car rien ne l'exi-
l'Intéîdeur soit nommé proclaimiemnent. geait. J'ai été étonné de voir ces messieurs répudier

Le PE ENIER MINISTRE (NI. Laurier) :Je des principes qu'ils avaient préconisés pendant dix-

me ferai un plaisir de répondre à la question le iuit ans, piteipes qu'ils proclamaient être la base

l'honlorable chef de l'opposition, jeudi. le la constitution, principes sacrés et necessaires
pour la sécurité du pays et son gouvernement. Il
n'y a pas de principe dans la constitution plus

SUBSIDES. sacré que celui du contrôle des.dépenses publiques
. . .par les représentants du peuple. Ce principe a

La résolutiotn adoput<e en comité <les voies et é te par toutss honorables députés qui ont
moyens (le 4 couranti est rapportée,lu une deuxiètme pris part ce débat. C'est le plus sacré aux eux
fois et adoptée. les Anglais dans tout l'univers. Mais que voyons-

Le MINISTRE DES FINANCES(MI. Fielding): nous ? Nous voyons que le .preitier acte de ces

Je >roose le hill (ni 18) accordant à Sa Majesté la honorables messieurs en arrivant au pouvoir est

sntt dle $-46,500, nécessaire pour subvenir à lécrtiter' ce principe ; et j'ose pré<ire que ce sera

certaines dépeises sesrtttchant aux exercices an- le sort de chaque principe qu'ils ont précomsé

nutels de la milice durant l'exercice exptiratit le 30 quand ils é'ttie'tt dans l'opupositiont.
jui 1897. , Leur conduite ie rappelle une histoire que j'ai

l lue l'autre jour dans les journaux. Un homme
La <otion est adoptée et le bill est lu la pi eimière qui voyageait à bord d'un train <le chemin de fer,
i, sortit dhi wagon et resta sur le plate-forme. Le

facteur survint et lui <lit : lonsieur, il tie

SUBSID)ES-MANDATS DU GOUVERNEUR vous est pas permis le voyager sur la plate-forme.
C 1 'NÉR'AL Elt bien " répondit-il, j'ai acheté un billet

pour le Pullman, et j'ai le droit le voyager
La Chambre reprend le débat ajourné sur la no. sur la plate-forme, si je le désire." " Non, nion-

tioi le Mi. Fielding,-Qte M. l'Orateur quitte sieur," dit le nègre, " lt plate-forme ne sert que
utaintentantt le fauteuil pour que la Chambre se Pour monter sur le trami." C'est ce que font
forine en conité des suîbsides--et sur l'amendeentet ces honorables messieurs. Ils se servent de pro.
de M. Foster. grainies (pIatfr-ms) pour arriver au pouvoir, et

1 aussitot qu ds y sont ils les tmettent le côté, et je
M. HA'GART : N. l'Orateur, n'étant Ii avo- prédis que chacun de leur actes durant les cinq

cat, ni légiste, ce n'est qui avec une certaine appr'é- oit six années prochaines sera l'abandon d'une
lension que je me décide il prendre la parole sur lia partie quelconque lu progranne qui leur a servi
grave question dont la Chamibre a été saisie par pour arriver an pouvoir. M. l'Orateur, parcourez
phonoraple député d'York (%. Foster) par une le. Début.s de li Chamîbre, et vous verrez que cha-
résolution en amendement à la motion du ninistre ique leader de l'opposition, vous verrez que l'hono-
des Finances demndandant que la Chtambre se forme rable Edward Blake, l'honorable ministre du Com-
en comité des subsides. -Mais cela ie saurait tm'ex- mterce (sir Richard Carthwright), le ministre de la
cuser le donner ma tmanière de voir, car ayant fait Marine et des Pêcheries (M. Davies), qui n'a pas

partie dlu parlement depuis vingt-quatre ans, je encore lit un seul mot strla question, et vous verrez
dois au ioins avoir quelques connaissances concer- i en même temps que feu sir Johîn-A. Macdonald,
nant le milode constitutionnel qui nous régit. 1 feu sir John Thompson, et chaque avocat éminent

,J 'ai écouté avec beaucoup d'attention le discours laits la Chambre, se sont entendus sur l'interpré-
par lequel l'honorable député d'York a exposé sa tation de cet acte.
résolution, et je le félicite de la manière lucide et Mais nous voyons aujourd'hui le présent gouver-
éloquente dont il s'est acquitté de sa tâche. Je netment rejeter ce principe, que les deux côtés de
félicite aussi l'honorable député de Pictou (sir la Chtambre ont reconnu, et c'est le premier acte de
Charles-Hibbert Tupper) sur la manière dont il a ces messieurs en arrivant au pouvoir. Leur 4eule
appuyé cette résolution. excuse est l'opinion de sir Oliver Mowat qu'ils nous

Je ne m'attarderai pas longtemps à discuter le 1 mettent sous les yeux. Ils renoncent à leurs
côté constitutionnel de la question, car elle me propres principes-l'honorable député de Halifax
parait être bien comprise par les deux côtés le la (M. Russell), l'honorable député de Toronto (Al.
Chambre. Il est admis ici, comme dans tous les Lount), l'honorable député de Simcoe (NI. icCar-

M. McDoUGALL.
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thy), l'honorable ministre de la Marine et les
Pêcheries (M. Davies) et l'honorable directeur
général des Postes (M. Mulock)-tois ces messieurs
ont renié les principes qu'ils ont préconisés durant
les dix-huit dernières années, et leur jnstification
est Fopimion de sir Oliver Mowat, donnée, ainsi que
lathnietl'honortahle député le Toronto, très à la hâte,
demandée et donnée le même joui, justifiant l'émie
sion les mandats du gouverneur général-opinion
qr1 i diffère de la doctrine precIée par les hono-
rables messieurs durant dix-huit ans.
' Quelles ont été les raisons données pour avoir
obteuiti ce mandat Y La première à été l'urgence
dut cas et les circonstances imiprét-ues. La Chambre
croirait-elle que dans le temps que ce mandat a été
deintidé et émis pas une seule piastre n'était due,
que le gouvernement n'avait pas besoin d'uie seule
piastre durant les qpuatorze jours qui ont suivi pour
acqulitter les dépenses du pays? Ces honorables
messieurs ont demandé le mandat lu gouverneur
général pour pzayer quelque chose qlui n'était pas
dû, et qlui ne devenait dû que quatorze jours après
l'iémission <lu imandat.

Et ensuite nous avons .l'aveu extraordinaire
fait par l'honorable ministre du Commerce (sir
Riclhatl Cartwright) (ue jusqu'au premier jour le
septembre dernier un million de piastres seulement
a été dépensé sur les deux muillions obtenus au
moyen des mandats spéciaux. Cet honorable mi-
itistre nous a <lit que le ler septembre de cette an-
iée --douze ou treize jours après la réunion les
Chambres-uni million seulement avait été dépensé
sur les deux millions provenant de l'émission (le
ces mianidats. Peut-on plaider justification ? Y a-
t-il de la force laits cette prétention les honorables
mllinistres qlue le cas était urgent, que les employés
I etaient pas payés, que les services des chemins de
fer pouvaient être suspendus, qu'il y avait un con-
trat entre le peuple du pays et les employés dans les
différents bureaux de poste dans tout le pays, et qu'à
imois d'avoir ces fonds tous les rouages du gouver-
tutnient cesseraient de fonctionner-y a-t-il de la
force dans ce raisonnement quand les faits démon.
t rent que pas une piastre n'était due avant les
treize ou quatorze jours qui ont suivi l'émiission du
dernier mandat, et que douze ou treize jours après

utiverture de la session il y avait un million (le
piastres non dépensées ? Je n'ai jamais entendu
ilitineri une raison aussi extraordinaire pour de-
maler l'émission d'un mandat spécial. Que peut
répindre à cela l'honorable député de Wellington-
nt-d NI. McNullen) qui était si opposé à l'emploi
des mandats duli gouverneur général? Quelle raison
peut donner l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries (M. Davies) pour avoir conseillé au
,,>um vertneur général, le 18 août, d'émettre soit man-
dat sous le prétexte que la somme était immédiate-
Ment nécessaire, quand pas une piastre n'était due
et quand douze jours plus tard pas un centin de
cette somme n'avait été dépensé?

Le MINISTRE DE LA IMARINE ET DES
PEC H ER t ES (M. Davies) : Ce n'est pas cela.

-N. H AGGART : Alors l'honorable ministre dif-
f-re de l'honorable ministre du Commerce (air Ri-
thard Cartwriglit). Je citerai ce qu'a dit l'hono-
table ministre, page 658 des Débats, 3 septembre

Je vois par cet état qu'à venir au 31 août 1896, nous
anns dépensé une somme de $3,268,000. Je constate un
autre fait qui imérite d'être noté; c'est que jusqu'au 31
aont 1895, l'ancien *gouvernement a dépensé $3,90,OOO

.2r

c'est-à-dire qu'ils ont jugé nécessaire de dépenser envi-
ron S610,00 de plus que nous n'avons fait. Je ne veux
pas jeter de blâme sur les honorables députés de la gau-
che, au sujet de cette dépense. Mais la Chambre verra
dans ces deux faits que lui signale la preuve que ce n'est
pas sans nécessité que nous avons eu recours aux moyens
extraordinaires en discussion, dans le but d'éviter un
véritable désastre publie, et que nous avons eu grand
soin de ne pas dépasser, même d'une ligse, la limite trai-
cée ar les besoins absolument nécessaires du moment.

Orateur, ur ces Sq.900,OO dépensés par les hono-
rables députés de la gauche, et sur les S3,268,00f,dépenîîss
par nous-mêmes, $2,250,0M0 sont des délpenses statutaires,
pour lesquelles il n'est pas nécessaire de demander l'au-
torisation du parlement. Sur le reste, nous avons dépensé
nous-mêmes 1,000,00,. tandis que l'ancienne administra-
tion a dépensé $1,700,000.

Ainsi l'honorable ministre de lh Marine et des
Pêcheries diffère entièrement (le son collègue.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Pas lu tout, vous ne comprenez
pas.

M. HAGGART : Je crois comprendre, mois si
'honorable ministre veut expliquer la différence,
'aimerais l'entendre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Conitinuez-ý.

M. HAGGART : C'est très bien (le dire " vous
ne comprenez pas," mais la chose est aussi claire
que possible. L'honorable ministre dit quils ont
dépensé jusqu'au 31 août, $3,268,0o. Plus de
$2,250,000 étaient affectées à des dépenses statu-
taires pour lesquelles l'autorisatiou (dut parlement
i'était pas nécessaire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Oi, oh !

M. HAGGART: L'honorable ninistre petit rire,
mais le .31 août il n'y avait que $3,200,000 de
dépensées, dont 52,250,000 pour des dép.uses sta-
tutaires qu'ils avaient pouvoir le faire. La somine
de 52,000,000 fut obteinue par mandat du gouver-
neur général, et l'ou n'a dépensé qu'un million.
L'honorable ministre petit rire, mais il est inutile
de vouloir nier les chiffres. Le 31 août, 12 jours
après l'ouverture <le la session, le gouvernement
avait 51,000,000 obtenu du gouverineur le 18 du
même mois. Je crois qu'à présent même l'on n'a
pas dépensé la inoitiéde ce montant. Cependant, ces
messieurs ont dû eertifier au gouverneur général
que la somme demandée était immédiatement
nécessaire pour les besoins du pays, et s'appuyant
sur l'autorité du ministre <le la Justice, ils deMan-
daient au gon verneur général <le signer ces man-
dats. Cela détruit l'argument de l'honorable
député de Simucoe-nord (M. McCarthy) et aussi
l'argument de mon honorable ami de Toronîto-est
(M. Robertson).

Mon honorable ami de Toronto.est croit que
l'argent était absolument nécessaire pour le paie-
nient des employés publics, lorsqu'il est établi que
cela n'était pas nécessaire.

Si les honorables inembres de la droite eussent
connu leurs devoirs ils auraient, iimédiatenent
après la réunion du parlement, présenté un bill de
subsides, et la Chambre aurait sans un moment
d'hésitation accordé des crédits pour un nois ou
deux. Ces messieurs renient les principes qu'ils
ont défendus durant dix-huit ans, et pourquoi
cela? Pour administrer les affaires d$u pys ? Pas
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du tout. Aucun homme connaissant la position L'honorable député de Simcoe (M. M\eCarthy)
financière lu pays ou ayant quelques talents répudie la déclaration faite par le ministre des
administratifs n'aurait en besoin <le ces mandats du Finances d'alors (M. Foster). Je le demanderai au
gouverneur général. Il eut été facile, sans violer chef (lu gouvernement, l'ex-ministre des Finances
la constitutioi dobtenir uit crédit longtemps avant n'est-il pas allé à maintes reprises le voir, voulant
que les intérêts di pays leussent réclamé. L'ar- arriver à quelque entente pour obtenir (les subsides
gument invoqué par les honorables députés est pour six mois, ou pour trois mois, ou, à défaut de
qu'ils ont été forcés l'agir ainsi par la nécessité des cela, pour deux mois.
cas, pour remplir- les engagements pris envers les L'honorable député d'York (M. Foster) fit aussi
entrepreneurs publics et payer les services néces- dans la Chambre la déclaration qui fut répudiée
saires du pays. Mais en alhnettant tout cela, sip- l'autre soir, par l'honorable député <le Simeoe-nord.
posons que l'argent eut été réellement dû et que le Qu'il ne soit permis (le rafraichir la mémoire de
défaut de paiement eut été le nature a créer de l'honorable député
gran<ls inconvénients, ce n'était pas là une raison . FOSsuifisaîtehem jîstiieî lavioatin d lacentiti .M. FOTER:- Il v a dans les estimations deux item quesuhisante pour justifier la violation dle la constitu- jaimerais voir adopter. Ce que je demande aux hono-
tion et mettre entre les mains (le l'exécutif des rables déput(.s de la gauche, c'est de ne pas rendre néces-
pouvoirs qui, dans tout pays anglais, tppartien- saire une session d'été, ce qui serait coûteux et fort

ennuyeux. Si les honorables députés ne croient pasnent au parlement. Dans le but le régler une devoir nous accorder les subsides nécessaires pour un an,
petite dithciulté temporaire, on a réellement violé qu'ils nous accordent au moins les subsides pour deux ou
la constitution dlu pays. trois mois, afin que le parlement ne soit pas obligé de se

J'ai suivi avec beaucou p d'attention l'argumenta- réuir aussi tôt. Je ie vois dans cette demande rien
. 1 • ®d'irraisonnable.tioîî ei faveur le l'attitude dli cabiinet dans cette dirustnbe

tonaen faur éde té attuec dun attetidns tute Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est tout à fait impos-occasion. .Vai ecouté avec unle attention toute sbe
Particulière les arguments apportés par le ministre
du Commerce (sir Richard Cartwright). Est-ce Et puis. que devient l'argument de l'honorable
possible que ce soit le mnie homme qui, il y a député le Simcoe-nord, qui a déclaré sans hésita
q puelies années, parlait dans le sens contraire? tion qu'il savait qu île signification les tribunaux
Quel changement dans trois ou quatre ans. Il a donneraient à cet article. Il savait comment la
posé ui jour comnime le grand tribun lu peuple, Chambre avait interprété cet article ; il connais-
défendant plus que tout autre les droits lu peuple. sait l'opinion émise en 1887 et en 1891 ; et, à son
C'est lui qui proclamait si clairemnent lasignification avis, la loi était claire, bien que, peut-être, les
précise (le ces deux dispositions de l'acte d'audition. besoins du moment, pussent justifier le gouver-
("est lui (lui restait le plus ferme dans la défense nenent <le ie pas tenir compte le la loi, et il
de ses principes. Et voyez quelle argumentation allègue que la nécessité justifiait le paiement (le la
pitoyable il a faite en réponse à l'ex-nmiiiistre des sonine due pour le service public. Lorsque j'ai
Finances. Ne nous rappelons-nous pas les explica- déclaré à cette Chambre que pas un centin le ce
tions qu'il donnait un jour pour établir que l'acte montant n'était dû, il a <lit que c'était en partie de
ne s'ajpliquait qu'aux dépenses iimpr évues ou pour la faute dii chef le l'opposition et de mon hono-
lesquelles le parlement n'avait vote aucun crédit. rable ami d'York. C'est avec peine que je lui ai
Mais il s'arrête aujourl'htii à li signification gran- entendu <lire que l'honorable député d'York avait
maticale du timot "ou," et il lit que cela couvre fait nue fausse assertion. car je n'avais jamais
toute la question, que le fait quie lot n'a pas voté entendu ce qu'on lui attribuait, savoir, qu'il était
de crédit pour telle dépense est sulisant. Il y a du devoir du gouvernement de demander les sub-
qutelqutes antiées à peine il disait <que la véritable sides pour leuîx on troismois. J'aiexposéclairenent
signifiation de la loi, l'interprétation que lui don- les faits et je défie toute contradiction. Aucune
nerait les tribunaux, la signification( que devrait nécessité immédiate ne justifiait l'émission (les
lui donner le parlement était, dépenses " impré- mandate. A la dernière session, lorsqu'il n'a pu
vues et auxquelles aucun crédit n'était affectée"- faire adopter ses estimations, le gouvernement était
q u'une dépense devait être nécessitée pour tit acci- prêt à adopter six mois ou même deux mois.
lent, soit, par exemple, l'explosion d'un édifice Ainsi l'attitude prise par l'honorable député de
militaire, la rupture d'un barrage, ou autre chose Simîcoe-nord est tout à fait insoutenable. Il con-
le ce genre ; ou, comme l'a lit M. Blake, " les naît la loi, il s'est prononcé sur la question, et il

accidents durantles vacances<luparlenieit." L'acte n'a aucun doute sur l'interprétation des tribunaux.
porte son explication dans sa lettre même. Les Tout ce qu'il invoque, c'est la nécessité ; mais il
dépenes imprévues seules, durant les vacances du n'y avait pas de nécessité et, par conséquent
parlement, justifient l'émission des mandats du aucune excuse pour violer l'acte du parlement.
gouverneur général. Je veux maintenant critiquer un instant quel-

Durant, la ernière session on a attiré l'attention qutes-uns des honorables messieurs de la droite qui
les honorables dépttés sur ce qui devait arriver. ont parlé et qui ont interprété le statut de la

Ils savaient exactement quand venaient les élec- manière la plus extraordinaire. Je mentionnerai
tions, car la chose fut annoncée par mon honorable l'honorable député de Toronto (M. Lount), et je
ami le leader <le l'opposition (sir Charles Tupper), .dois le féliciter (le sa première apparition dans
et la chose est d'autant plus t:emarquabmlc qu'ils cette Chambre et de la manière claire et lucide
deinandaient qe les élections fussent fixées à une! dont il s'est exprimé, ce qui démontre, je crois,
semaine plus tôt. Ils connaissaient la date exacte qu'il promet de devenir une acquisition pour le
à laquelle devaient être convoquées les Chambres, talent oratoire de cette Chambre. Mais il n'a peut-
ear il avait été annoncé que la session aurait lieu être pas autant de mérite, car il passe sa vie à
au milieu de juillet. Dans ces circonstances on a exposer ou à défendre ses propres vues, soit devant
voulu faire comprendre aux honorables messieurs les tribunaux ou devant le peuple. Sa réputation
de la droite, à la dernière session, la nécessité de l'avait précédé dans cette Chambre, et, par son dis-
voter les estimations. cours de l'autre soir, il a soutenu cette réputation.

M. HA(GART.
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Mais il a su interpréter très adroitement le statut. J'accepte cette prétention comme une interprétation
Il a donné une espèce d'excuse à l'interprétation du raisonnable du statut, mais mes honorables amis avoue-

ront que ce n'est pas sa signification litterale.
ministre de la Justice. Il nous a dit que le ministre Ma proposition est celle-ci: que vous pouvez choisir soit
de la J ustice avait été requis (le donner une opi- l'interprétation littérale ou l'interprétation raisonnable
nion immédiate. Le 14, on lui demandait son du statut. Si vous prenez l'interprétation littérale, il

,suffit d'invoquer les termes du statut pour justifier l'émis-
opinion, et, le même jour, il émettait l'interpréta- sion des mandats dont il s'agit. Tout ce qu'il faut c'est
tion qu'il donnait au statut, commue justifiant qu'on n'ait pas pourvu aux dépenses. même si elles
l'émission d'un mandat du gouverneur général. n'étaient pas imprévues. Je n'accepte pas cette inter-

t et ( . : prétation comme étant celle u'il faut donner au statut.L'honorable depute entreprend ensuite de d C'est une interprétation littérale mais non une interpré-
cuter la signification des mots "et et " 0u," et tation raisonnable.
il en conclut que la signification gratmnaticale, D'un autre côté, si vous renoncez à l'interprétation
donnée ýar l'honorable dépité de' Halifax (M. purement littérale en donnant au statut une inteprétationPu . ems .u raisonnable, d'accord avec son intention véritable, vous
Russell) justitiait l'énussion du mandat. .Je ne piI devez conclure que la dépense en question était une dé-
comprenlre ces deux opinions. Il y a dans un acte pense imprévue Elle était prévue dans le sens strict et
du parlement, une disposition ; si elle comporte grainiatical du mot. C'était une dépense que tout le

elle . .. , . monde pouvait prévoir en février ou janvier dernier, mais
deux significations, vous avez le droit d'agir en i personne ne pouvait prévoir les circonstances qui en ont
conséquence. L'interprétation raisonnable est peut- lempêché la votation. Dans ce sens du mot, qui est, . mon
étre celle que donneraient les tribunaux. 11 y a 1 avis, un sens raisonnable et juste, c'était réellement une
aissi une interprétation spéciale. Le gouverneur dépense imprévue.
-inéral en conseil peut faire un choix d'une des Ainsi, l'honorable député de Halifax a pris une
deux. Je ne comprends pas une semblable logi attitude tout à fait différente de celle prise par
que. Cette disposition a, ou non, une signification i l'ooable député de Toronto-centre (M. Lot,).
légale. L'interprétation que lui donneraient les L'honorable député a ensuite invoqué un argument
tribunaux est celle qu'il faut suivre ; le gouverne- des plus extraordinaires dans lequel il semble faire
ment n'était pas libre de l'interprétation raison- voir que les circonstances affectaient la lettre dt
nable du statut ou linterprétation technique. statut. Il dit :

L'honorable député n été très soigneux en don- Cependant, je n'insiste pas sur ce point. Je prétends
nant son opinion sur la évitable interprétation du que ce statut est applicable chaque lois que la dépense
statut : mais il a dit que l'interprétation technique estimprévue, dans le sens littéral du mot, ouquand, étant
ustitiait Pémnissioni dles mandats, et il a invoqué le d'une nature à pouvoir être prévue, les circonstances qui

S. lu en ont empéché la votation ne pouvaient pas être prévues.
fait que les opinions du muuiistre (de la Justice sur
des questions constitutionnelles avaient été suivies, j Voyez les conditions posées par le statut, et que
à maintes reprises, par le Conseil privé en Angle- I " les dépenses étant tout à fait d'un caractère iîum-
erre. Mais je ne sache pas qu'aucun membre de prévu, les circonstances qui ont enipêclé d'y pour-

cette Chambre, tant du côté de la droite que de la voir n'ont pas pu être prévues." L'honorable
gaucbe. ait déclaré que l'interprétation technique député continue
invequée par cet honorable député serait mainte- Je prétends que le statut s'applique chaque fois que les
mie par les tribunaux. Daprès l'opinion générale circonstances sont tel les iu'on n'a pas pu prévoir qu'on
glu cette Chambre l'interprétation raisonnable le ne pourrait pas pourvoir aux dépenses quand ce serait
cette disposition est que le mot "ou" devrait signi- nécessaire. Si c'est une bonne interprétation du statut,
.ier .et,. 9j'aimerais savoir si quelqu'un pouvait prévoir que ce

fie r "et ".• parlement ne pourrait pas se réunir à temps pour pour-
Maintenant j'attirerai l'attention sur le fait que voir à cette dépense. Etait-ce une circonstance absolu-

la disposition de lacte d'audition est comprise dans ment prévue que les élections n'auraient pas pu avoir lieu
Celle-ci, car il st dit qu'aucun aiontavt d'argent ne avantle 23 juin? Etait-il absolument nécessaire qu'il

e s'écoulât deux mois avant que l'ex-gouvernement fût prêt
sera payé aux employés publics sans avoir été préa- à en appeler au pays ?
lableument voté. En supposant que les élections dûssent avoir lieu le 23

, ' . . juin,-était-il absolument prévu que l'ancien gouverne-Mais l'interprétation technique que le ministre ment, après que le verdit populaire eût été goonocé
le la Justice donne à cette disposition de l'acte contre lui, se cramponnerait au pouvoirjusqu'au10 juillet,
d'audition détruit l'énoncé formel diu statut qu'au- d'une manière tout à fait injustifiable, si l'on tient compte
can montant ne sera payé à un employé public à de la situation particulière où se trouvaient les affaires

l'emploi du gouvernement sans avoir été voté. Je p
liai jamais entendu personne prétendre que cette Imaginez-vous une semblable déclaration faite
dibposition interprétée, au point de vue technique par un professeur de droit constitutionnel. Le
détruisait la disposition de l'acte d'audition dont sage de Bothwell (M. Mills)-je voudrais le voir
j'ai parlé. Tout député qjui votera contre l'amen- dans cette Chambre aujourd'hui-on l'ancien dé-
deiment île mon honorable ami d'York, sait qu'il puté d'Albert (M. Weldon) auraient-ils émis une
votera contre une disposition expresse d'un acte du telle proposition, que de telles circonmstarices pou-
parlement. vaient affecter l'interprétation lu statut ? L'hono-

Maintenant, je laisserai de côté l'honorable député rable député de Halifax continue :
le Toronto pour m'occuper de l'honorable député J'irai plus loin et dirai ne mme si, au point de vue de
le Halifax. L'honorable député de Toronto a jus- l'interprétation littérale du statut, l'on ne peut y décou-
tifié son opinion concernant l'interprétation pure- vrir le sens que j'y trouve, la situation qui s'est produite
mit technique du statut, par l'opinion le ,hono- fait que le cas actuel rentre dans l'esprit du statut. Sup-

m th u uataut o, pjeais atirr lenton- posons un état de choses expressément stipulé par la
rable députéde Halifax,or,jevais attirerl'attention teneur même du statut, et un autre état de choses non
de la Chambre sur une déclaration de l'honorable stipulé en termes formels; supposons que l'on puisse infé-
député établissant que son opinion ne reposait pas rer que si l'on eût signalé à l'attention de la législature

inepéaintcnqed sttt Jevs cet état de choses analogues qui n'est pas expressément
sur l'interpretation techmque du statut. Je vais stipulé dans le statut, elle aurait eu soin de faire des sti-
citer l'honorable député de Halifax (M. Russell). pulations précisément semblables à celles décrétées à
Parlant de l'opinion émise par l'honorable député l'égard du premier état de choses, alors l'on peut soutenir

, que le statut, en raison de cette interprétatioh plus large,d'York (M. Foster), l'auteur de la motion qui est s'étend à cet état de choses analogue tout aussi bien qu'au
devant la Chambre, l'honorable député disait: premier état stipulé en termes formels.
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Vient ensuite une argumentation en réponse à (le cela, il faut que l'on puisse espérer avoir Fappui
l'honorable député de Kent (M. MeInerney), dans le du parlement lorsque la chose lui sera soumise.
cours de laquelle il pose le principe que rien ne La dléclarat<tioi de lhonorable député de Kent
justifiait l'émission les mandats dlu go verneur (M. MlInerney) était strictement et littéralement
général. L'honorable député a cité à l'appui de sa exacte, et ses arguments n'ont pas encore été
prétention une dépêche dans laquelle le secrétaire réfutés lans cette Chambre. Personne n'a encore
colonial--lord Granville, je pense- blâme sévère- tenté de nier la déclaration de l'honorable député
ment le gouverneur général de l'Australie du Sud (.I. Nlclnerney) à l'effet qu'il n'y avait aucun pou-
d'avoir signé certains mandats. voir dans le parlement <lu Canada justifiant l'émis-

Parlant le l'honorable député de Kent, Nouveau- sion le mandats lu gouverneur général pour le
Brunswick, l'honorable député de Halifax (NI. Rus- paiement des sommes dl'argent comme celles qui
sel) <it: ont été payées au moyen <le ces mandats.

S'il oût poursuivi un peu plus loin la citation qu'il a Le ministre de la Marine et des Pêcheries et le
faite en C'hambre il aurait jeté sur le débat une lumière chef lu cabinet ont-ils dit un seul mot pour justitier
que l'opposition aurait accueillie avec moins de plaisir. la conduite <lu gouvernement. Seul <le tous les

Il continue: membres du cabinet, le ministre du Commerce a
tenté le justifier cette démarche des plus insolites ;

Toutefois, il a omis de nous citer cette partie-ci de la mais, je pose la question : est-il un seul avocat (lans
dépuf da ord Granviller écessité absolue et immédiate cette enceinte qui oserait mettre sa réputation au

(comme, par exemple, lorsqu'il s'aigit de la conservation jeu en justifiant, su- le terrain le la légalit', l'avis
de la vie) nulle dépense des deniers publics ne devrait se q ue le gouvernement a donné à $on Excellence Ils
faire sans la sanction de la loi." s'abritent derrière l'avis du ministre de la -Justice,Voilà une expression d'opinion à laquelle tout le monde <
peut souscrire. Mais voici une restriction de la plus do p
ha«ute importance: que toutes ses opinions sur les questions <le droit

" A moins qu'on ne puisse itrésumtuer <ton seulemeet que 1 constitutionnel, par le passé, ont reeu la sanction lules deux brinches de l législature soutiennent que telle ('otîseil privé. Je pose la question aux honorablesdiépenise est initttaquble-"
Et voici précisément notre cas: deputés: ont-ils jamais entendu dire que sir Oliver

"-maisqu elles approuveront ,ladépenseeffectuée en pré- Mowat ait jamais exprimé un avis sur quelquevision de leur consentement." question dl'importance, intéressant soit une législa-
L'honlorable député continue et donne une fausse ture, soit des particuliers en Canada, sans apporter

interpi-étation à l'énoncé de mton honorable ami. quelques raisoin à l'appui ? Or, dats la circous-
Je suppose qu'il a consulté " Todd," qui n'a copié tance actuelle, sir Oliver Mowat se contente de
qu'en partie la dépêche le lord Granville ; mais si citer purement et simplement le texte <lu statut
l'honotable dléputé avait 111 toute la dépi-Che il sur la question, sans alléguer une seule raison à
auttrait vu combien il se trompait en y voyant unei l'appui <le l'avis qu'il donne au premier ministre.
réponse à l'honorable député <le Kent <M. Mclner- L'honorable député <le Toronto (M. Lounti l'ex-
ney). La dépêche est datée de l)owning street, cuse ent <lisant (fue la question lui a été posée le 14
30 septembre 1868, et se lit comme suit : juillet, et qu'il a émis son avis le mêtme jour, obligé

qu'il était d'agir en toute hâte. Eh bien ! M1. lOJe crains que vous te puissiez pas exercer légalement le éu
pouvoir de dépenser <les deniers sans un acte des subsides, rateur, sur une question <le haute importance pour
et que vous ne soyez obligé, prime fiee, de refuser de le peuple canadien, quand il s'agit d'enlever le con-
signer un mandat sanctionnaunt toute dépense des deniers trôle des deniers publics des mains <lu peuple et depublics qui n'a pas été autorisée p'<r la loi. . ,

Mais comme en Angleterre,dans la Nouvelle-Galles dt se représentants, il ntest pas surprenant que le
Sud, il peut surgir des cas d'urgente nécessité, alors qu'il ministre de la Justice i'aitt pas apporté une seulepeut être impossible de se conformer à la règle stricte et raison à l'appui <le soit avis. On chercherait en vain,raisonnable à soit détriment sans nuire à l'itimérêt public, le Halifax à Victoria, un seul avocat de premieralors le gouvernement assume la responsabilité de sane- . . . .
tionner ces dépenses. Tels sont les cas où un service ordre, qui risquât de coucher par écrit son opinion
exige plus d'argent qu'il n'en a été voté, ou lorsque, dans dans ce sens même. La conduite du cabinet est la
ce service, il se présente des éventualités tout à fait im- violation le la loi relative à l'tudition des comptesprévues d'une nature trop urgente pour permettre que les , i déclare que nulle somme d'argent nedépenses nécessaires soient préalablement soumises à publcs, qui a ue e soe arnt ne
l'approbation du urlement. seta dépensée pa' qui que ce soit, sans qu'au.

e gouverneur doit s'occuper de ces cas sur la respon- préalable un crédit soit voté dans ce but par lesabilité de ses ministres, et il doit exercer son jugement
dans l'examen attentif de tous les faits portés à sa con- parlement canadien. On chercherait en vain, je le
naissance par ces ministres. répète, nu seul avocat de premier ordre au barreau

Je n'essaierai pas à vous donner des instructions plus canadien, qui voulût ratifier l'opinion émise par leprécises sur ce sujet, cas chaque cas doit être consid éré ministre le la Justice. L'honorable député <led'tapr-ès ses propres mnérites; mais je serais disposé à dire i rt a e
généralement que ces dépenses seraient justifiables, Simcoe-nord (M. McCarthy) a clairement étai a
d'abord pour la raison de nécessité, ou. en second lieu, teneur <le la loi sur lit question. Il n'a pas ergoté àpour la raison qu'elles seront certainement sanctionnées, orable députê de
.ointe à de fortes raisons d'opportunité, quand bien même lf 'o e . .
la raison de nécessité n'existerait pas réellement. Toionto (M Lount). Il n'a pas fait de rectriction

mentale, et je ne doute guère qlue l'honorable député
L'hono'able député (I Russell) pourra voir que de Toronto lui-même tie connût parfaitement la loi.Todd parlait d'une dépêche envoyée par lord Gran- L'honorable député de Halifax (M. Russell) à monville, dont il était formellement mention dans une avis, connait aussi la loi, mais il nous a <lit quedépêche du dic le Buckingham et Chandos sur la l'article de la loi doit s'interpréter à l'aide <le cer-même question, et dais laquelle il parlait le cas tainles circonstances imprévues et ayant précédé

d'urgence. En conséquence, pour justifier le gou- l'événement en discussion. La Chambre sait par-verneur générul d'émettre un tmandat, il faut non faitemient à quoi s'en tenir sur la loi relative à cetteseulement un cas d'urgence, mais il faut qlue ce soit question, car le sens en a été élucidé et décidé atquelque chose dl'imprévu, il faut que ce soit une cours des débats de 1887 et de 1891 ; mais l'hono-
dépense à laquelle l'on n'a pas pourvu, et en outre rable député de Halifax (M. Russell) nous a dit que
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la question politique dans le cas actuel, justifie
pleinement à ses yeux la conduite étonnante des
ministres. N'est-ce pas une singulière proposition
dans la boîche d'un représentant du peuple, que
c'est à l'intérêt politique à régler la loi et la consti-
tution du pays, et que la loi statutaire doit être
mise au rancart, quant une question d'intérêt poli-
tiqie est en jeu ?

L'honorable député (M. Russell) nous a dit qu'à
l'vnemeit du cabinet au pouvoir, celui-ci s'est
trouvé en face <le dettes qu'il fallait payer. L'hon'-
rable député a posé de fausses prémisses ; car il n'y
avait pas un seul cent <le dette à cette époque,
et ce n'est qu'au bout <le douze ou treize jours que
ces dettes venaient à échéance. A la session der-
nière, le gouvernement a franchement déclaré en
Chambre à quelle date auraient lieu les élections,
et la convocation les Chambres, le 16 juillet. C'est
done sur le cabinet du jour, et non pas sur l'oppo-
sition qlue retombe la responsabilité, <le n'avoir
pas voté le bill des subsides. Nous demandâmes
alors à la Chambre six mois le subsides, puis-trois
mois, puis deux mois ; les honorables députés (le la
droite s'y refusèrent. Les ministres doivent com-

rendre aujourd'hui combien leur position est
fausse. Ils se sont assagis sans doute, et eussent-
ils prévu les événements qui se sont depuis déroulés,
ils auraient volontiers accordé à leurs prédécesseurs
deux mois (le subsides pour administrer les affaires
du pays. On feuilleterait en vain l'histoire parle-
mentaire des colonies dans n'importe quelle partie
de l'Empire britannique, pour y découvrir l'exemple
d'ne opposition refusant d'accorder les subsides
au gouvernement, qu'il fût, oui ou non, arrivé au
telle de sa carrière; tandis qu'on y trouverait
maints exemples d'une opposition, bien que sortie
victorieuse île- la lutte électorale, revenant au par-
leient et permettant à un gouverneient en mino-
rité <le faire adopter son budget. Mais les honMora-
bles députés de la droite, alors qu'ils étaient dans
l'opposition, ont adopté une ligne (le conduite injus-
tiliable, et il en est résulté l'acte entaché d'illégalité,
qu'ils essaient de justitier aujourd'hui.

J'*ai peut-être trop prolongé mes observations sur
un sujet qui a déjà été débattu à fond. Mon excuse
se trouve dans l'importance dt sujet, et dans la
d (cision que nous sommes appelés à rendre aujour-
d1huni, décision qui constituera un précédent.
'outes les fois que l'ancien cabiuet émit des man-
dats du gouverneur général, il essaya toujours, au
moins (le les justifier en se basant sur le caractère
imprévu de la dépense et sur le fait qu'on avait
dimios (le l'inscrire au budget, témoin le mandat,
(lmis relativement au chemin de fer Intercolonial.
Nais je n'ai pas encore entendu un honorable député
tenter de justifier la conduite étonnante du gou-
vernement du jour. Mais, dit-on, quel mal y a-t-il
a ela ? Cet argent avait été gagné, et le gouver-
((ement était moralement tenu de le payer. Cela
iejustifie nullement la violation de la constitution
et la mise ait rancart du statut. Rien, absolument
rien ne nécessitait une telle ligne le conduite.
Suivre la ligne de conduite tracée par la constitu-
ti ion, réunir les Chambres et leur demander un vote
le crédit qui pût permettre au cabinet d'adminis-

'îrer pendant un mois ou six semaines les affaires du
pays, voilà ce que le gouvernement aurait dû faire;
Iu bien, advenant qu'il eût dépensé le montant en

itiestion-chose, d'ailleurs. tout à fait insolite,
conue l'a fai remarquer l'honorable député de
Pietou, et qui ne se pratique plus en Angleterre-

alors le cabinet avait le devoir de venir demander
à la Chambre un bill d'amnistie. Mais le gouver-
nement n'a nullement agi de la sorte. Au con-
traire, il a assumé la responsabilité <le violer direc-
tement la loi <lu pays en conseillant à Son Excel-
lence de signer des mandats au orisint les dépenses
pour lesquelles la Chambre n'avait voté aucun
crédit : et l'Auditeur général a signé des chèques
sur le trésor, payables aux différentes banques du
p sys, et cela en contravention directe de larticle
(lu statut déclarant que nulle somme, d'argent ne
sera payée à aucun fonctionnaire de l'Etat, à moins
qu'il n'ait été voté <le crédit à cette fin. Par con-
séquent, pour remplir mon devoir envers le pays et
l'obligation où je suis de défendre les droits consti-
tutionnels <les électeurs, j'appuierai l'amend.:ment
de l'honorable député d'York.

M. McMULLEN: C'est bien malgré mon inten-
tion que je prends la parole sur la question débat-
tue, ce que je me serais abstenu de faire, n'eût été
l'étonnant discours prononcé par l'ex-ministre <les
Chemins de fer (M. Haggart). S'il est un député
qui eût dû hésiter à venir infliger à la Chambre un
semblable discours, c'est bien lui. Il nous a ldéclaré
que jamais il n'était permis, quand le parlement est
à la veille dl'être convoqué, d'émettre de mandats
du gouverneur général pour faire face aux dépenses
courantes, à moins qu'un crédit n'ait été voté par la
Chambre dans ce but.

M. HAGGART : L'honorable député mue fait
dire ce que je n'ai jamais aflirVié.

M. McMULLEN : L'honorable député blâme le
gouvernement <lu jour d'avoir, à la veille de l'ou-
verture des Chambres, demandé des mandats du
gouverneur général, afin de faire face aux dépenses
d'iimméd iate urgence, et cela sans que les crédits
néaessaires à cette tin eussent été votés par la
Chambre. Or, voyons ce qu'a fait l'honorable
député en 1888. Cette année-là, le parlement
se réunit le 23 février. Le 22 février, la veille <le
l'ouverture, l'honorable député obtint un mandat
<lu gouverneur général, pour la somme de $477,000,
afin <le payer les dépenses d'exploitation <lu chemin
<le fer Intercolonial. Nul crédit n'avait, au préa-
lable, été voté à cette fin ; le parlement n'avait pas
voté un seul dollar de cette somme. J'ainmerais
savoir de l'honorable député ce qu'il a à me
répondre à ce sujet? Plus tard, en 1893, après
qu'il eût été établi, en principe, que jamais il ne
devait être émis de mandat du gouverneur général
dans le but <le faire face aux dépenses, sauf dans
certains cas imprévus, comment l'honorable député
a-t-il agi dans l'affaire du pont Curran? Je vais le
dire, M. l'Orateur. La prorogation du parlement
eut lieu le 1er avril 1893. Comme le prouvent les
documents imprimés soumis à une commission
nommée par la Chambre, et plus tard au parlement
même, l'honorable député savait qu'il avait été
dépensé pour la construction de ce pont une somme
excédant de beaucoup le crédit voté à cette fin.
L'honorable député mit-il alors la Chambre dans
ses confidences, et lui demanda-t-il un crédit sup-
plémentaire couvrant la somme additionnelle dont
il avait besoin pour faire face à cette dépense?
Non, M. l'Orateur; il garda son secret en lui-
mênie, et le 4 mai, un mois après la prorogation du
parlement, il obtint un mandat du gouverneur

1 géneral pour 8200,000.



L'honorable député ose condamner le gouverne- colonial. Somme tout., les honorables députés,
ment du jour pour avoir fait ce qui était absolu- uatre jours avant iélection, obtinrent, au moyen
ment iécessaire, et cela, après avoir lui-même ense- de mandats du gouverneur général, ,I00(X pour
veli son secret en lui-mnême, se gardant bien de le les trois item que je viens de mentionner, tous
divulguer en Chambre, pour aller ensuite après la parfaitement prévus, et au sujet desquels ils
prorogation di parlement, et le départ des députés, avaient tous les renseignements de nature à leur
demander au gouverneur général un mandat de permettre de venir demander à ia Chambre les
8200,C00 destiné à payer cette dépense supplémen- crédits nécessaires à cette tin. On avait dû prévoir
taire. chacun de ces itemi ; rien n'empêchait 'anciei

Je n'ai guuè pui réprimer un accès d'hilarité cabinet de les soumettre à la Chambre et d'obtenir
en voyant l'habileté avec laquelle l'honorable les crédits nécessaires, mais, loin de là, l'on cons-
députe a su s'entlammmerpeu à peu et faire atteindre tate que quatre jours avant l'élection, les ministres
en peu de temps à son indignation simulée tout le obtinrent $600,0 par mandats du gouverneur
paroxysme d'une pression chauffée à blanc, an général pour faire face à ces dépenses. Pour payer
sujet de l'acte terrible perpétré par le gouverne- le coût (lu droit de passage ils obtinrent encore
ment en se procurant l'argent nécessaire pour payer par le même moyen $100.000. Le 14 avril, après
les salaires de ses employés, et cela en présence du la rentrée des Chambres, ils obfinrent par mandat
fait que l'honorable député lui.même, si sa né- du gouverneur général $25,000 pon- la ferme ex-
moire lui est tidèle, devrait être le dernier homme périmentale.
à venir adresser à la Chambre le discours <quil a Le 14 avril, le lendemain (le l'ouverture du par-
prononcé cet après-midi. J'ai fait certaines recher- lement, ils obtenaient par mandats du gouverneur
ches sur les mandats lui gouverneur général émis par général $422,000 pour faire face a douze item diflé-
l'ancienine administration, et constituant autant rents. Et cependant, d'après la prétention des lono-
d'abus le la part dut gouvernemuilent, et je vais en rables députés, quoi qu'on puisse (lire au sujet <le
citer quelques cas à la Chambre. Tout le monde mandats di gouverneur génuiéral émis avant louver-
sait qu'en 1887, le gouvernement voulait éviter ture' li parlement, c'est un abus (le pouvoir d'en
toute apparence même d'auignientation dans les leiandler après la rentrée les Chambres. Or, le
dépenses budgétaires. Les élections approchaient, 14 avril 1887. le lendemain <le l'ouverture <lu par-
et les honorables députés tenaient à prouver au leient, ils ubtiiieiit un mandat du gouverneur
peuple que l'aube 'uie nouvelle ère <le réduction général pour $422,000. Il est à peine concevable
dans imos déeesannuelles comnmenaient à poindre iqu'après avoir si ouvertement violé la constitution
à 'honrizon, et que le peuple pouvait avec quelque ces mêmes députés aient l'audace <le venir en plein
espoir <le succès compter sur mie diminution le parlement lancer l'anathème au cabinet <lu jour,
dépenses, à l'avenir. Et alors qu'ont-ils fait, ces pour avoir obtenu un mandat du gouverneur géné-
ie-sieurs' Voici, M. l'Orateur, ils liîmminèrent du ral afin <le payer les salaires (les employés publies,

bud'lget au moins seize itei pour lesquels ils qui ont besoin <le leur salaire <le chaque jour pour
auraient tlt demander <les erédits à la Chambre, et acheter leur pain quotidien ' 11 est vraiment
une fois les élections finies, ils obtiunrent <les mian- comique <le voir l'ex-ministre des Chemins <le fer
dits di gouverneur général, pour payer ces iten. (M. H-aggart) condamner la conduite dIu gouverne-
Ils obtinrent, au moyen d'un iaindat <lu gouver- ment dans les circonstances en question. Mais je
nieur général, 125,MM0 pour palyer le coût dlu che- le demande aux honorables députés ; qui'auaielt-
min le fer de WViidsor à Aninapolis. Par le muméne ils fait eux-mêmes, s'ils se fussent trouvés dans
iioyen, ils obtinrent $46,000 pour payer le coût une situation à peu près analogue. Supposons
d'allées pour piétons et pour voitures, et <le ponts qu'aux dernières élections un nombre assez consi-
aux sources thermales <le Bnîflf. Ils obtinrent dérable des ex-ministies eussent été battus, mais
$32,000 pour payer les pertes ouccasionnmées par la qu'un noimbre sutfisant <le députés de l'opposition
rébellion. eussent éité élus pour leur assurer lit majorité

ý.ssurément c'était des choses parfaitement con- en Chambre, qu'aur'aieint-ils fait ? N'auraient-ils
nues, et on aurait pul y pourvoir dans le budget pas reculé dii mois la conivocation <les Chambres,
soumis à la Chambre. Ils obtinrent par mandat atin de faire réélire leurs ministres ? Il leur eût
du gouverneur général $20,0() pom1 payer le coût été impossible d'agir autrement ; et le cas échéant,
le la commission royale relative aux chemins de n'auraient-ils pas été obligés par la force <les choses,

fer', et S4,O pour payer les fu'ais dmu procès soutenu d'avoir recour's aux mnandlats du gouverneur géiéral
contre la compagnie de minoterie et de fabrication pour faire face aux dépenses ordinaires du pays ?
(le bois le construction à Saiite-Cathierine." La chose est indubitable, et cependant, les liono-

Le 17 fevrier 1887, quatre jours avant l'élection, rables députés jettent le blâme sur la droite, parce
ils obtinrent également $85,0)0 pour payer le coût que, pendant la session dernière, nous n'avons pas
du matériel roulant sur l'Intercolonial. Ce dernier voulu accorder au cabinet une somme suffisante
itemi parait assez singulier. Il serait intéressant pour l'administration îles affaires <lu pays pendant
<le savoir.quelle partie de cette somme on a versé deux ou trois mois. M. l'Orateur, nous avonsdéjà
daims le fonds destiné à défrayer les élections (lui exposé les raisons qui nous ont portés à suivre cette
devaient avoir lieu dans quelques jours. Le même ligne le conduite. Nous avions l'absolue convie-
jour, 18 février, ils obtinrent, par mnandats du tion que le pays avait perdu toute confiance dans
gouverneur général, $72,000 afin <le payer certains le parti aitu pouvoir à cette époque, et nous avions
comptes pour achat de terrains et à titre d'indem- des preuves surabondantes, de ce fait soit danls la
nités pour dommages à l'embranchement sur Saint- 'presse du pays soit dans les manifestations de
Charles, outre un montant antérieur de $150,000 l'opinion publique, réflétées par les hommes poli-
obtenu <le la même façon, qui s'engloutit aussi dans tiques appartentint aux dieux partis qui divisent le
ce véritable gouffre. Ils obtinrent encore au moyen pays.
d'un mandat du gouverneur général $264,000 pot' Nous avions d'abondantes preuves du défaut de
l'emilri-anchement sur Pictou, de la ligne de l'Imter- i confiance qui régnait dans les rangs miistériels à
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cette époque. Nous étions convaincus que le peuple L'honorable député de Pictou (sir Charles-Hib-
avait perdu toute confiance dans l'administration bert Tupper) a prononcé un discours élaboré sur ce
de lépoque, et que, si nous donnions au gouverne- qu'il croit être la véritable interprétation (le l'Acte
mient l'autorisation (le garder le pouvoir, même concernant l'audition des comptes. Je ne le suivrai
pendant un seul mois <le plus, nous serions con- pas sur ce terrain, car je ne prétends pas posséder
danmés par l'opinion publique. Le résultat les les connaissances légales nécessaires. Mais une
élections gén raies a prouvé que nous avions raison. chose certaine c'est que cet acte doit.être scrupu-
Les honorables députés de la gauche cherchent à leusement observé et respecté par tout parti
prolonger la session actuelle, dans un certain but, au pouvoir. Et je suis convaincu que la con-
sans doute. A l'ouverture du parlement, nous duite du gouvernement en utilisant les pouvoirs
pensions qu'il serait facile de disposer du budget que lui confère l'acte, sur l'avis du ministre de la
en quelques jours et que la prorogation pourrait Justice seraapprouvée par les électeurs. Le crédit
avoir lieu, ce qui eût épargné au pays une dépense du Canada aurait eu à souffrir, non seulement ici,
considér<ble ; nais les honorables députés de la mais dans tout l'Empire, s'il avait été connu que le
gauche ont parlé pour tuer le temps, dans le but évi- gouvernement avait laissé ses fonctionnaires
dent de prolonger la session et d'augmenter les attendre leurs appointements pendant (les mois et
dépenses, de façon à créer des embarras au ministre des mois. Eu faisant face à la difficulté par les
des Finances et à l'empêcher (le réduire la somme moyens qu'il a employés, le gouvernement a agi sage-
annuelle qu'il devra demander à la Chambre (le ;ment.
voter pour le procliain exercice financier. En Nous savons, ou <lu moins nous avons entendu
outre. avant le quitter le pouvoir, ils ont rempli dire qu'il a été fait un usage bien extraordinaire
les endres du service public, en faisant toutes les <les arrêtés du conseil, durant les dernières élec-
nominations qu'il leur a été possible de faire. Afin tions. Nous avons entetndu dlire que le chef (le
d'augimenter les dépenses annuelles, ils ont hotmmué l'opposition qui était alors premlier ministre a
à tots les emnplois vacants, et créé toutes les charges exprimé l'opinion qu'un goum erneiment pouvait très
qu'il leur a été possible de créer. Je regrette bien mettre le public dans ses cotiidences. et
que les honorables députés n'aietnt pas cru devoir comme chef du gouvertnement il ne s'est pas gêné
suivre la ligne de conduite adoptée par feu sir (le le faire.
dohin Macdonald qui, après l'arrivée au pouvoir du Il a raconté à la population <le l'Ile di Prince-
cabinet \lackenzie, au lieu de faire à celui-ci une Edouard à Vancouver, ce que le gouvernement
opposition factieuse et incessante, et de faire ainsi avait l'intention de faire s'il était maintenu au
perdre un temps précieux à la Chambre, <lit au pouvoir. Je suis informé que des arrêtés minis-
calinet: Vous avez la confliaice du pays ; nous ne tériels accordant des subventions aux chemins de
voulons pas vous créer d'embarras, et nous allons fer et autres entreprises publiques pour une soimne
vous laisser administrer les affaires lu pays. Les d'environ $12,000,000 ont été colportés dans le
honorables députés de la gauche ne semblent pas pays et donnés comme argument pour induire les
disposés à agir de la sorte. Ils sont disposés à électeurs à voter pour le gouvernement.
guerroyer dès le début. Ils sont décidés, par tous Il y a deux ou trois autres points que je désire
les moyens possibles à tracasser le gouvernetment signaler à l'attention de l'ex-titnistre (les Chemins
et à contrecarrer ses efforts pour aicoiplir ce qu'il de fer et Canaux. Je vois que dutrant l'exercice
croit être la politique la plus favorable au pays, et 1885-86, ou a obtenu $3,190,243 en vertu de mant-
ce que nous croyons devoir faire une grande nation dats du gouverneur général. J'adints que dans
du peuple canadien. Ils se croient obligés de coin- certains cas ces mandats out servi à faire revivre
battre le gouvernement de jour en jour et (le session les crédits périmés, muais dans plusieurs cas ils ont
en) session. été employés autrement.

Nous sommes prêts à faire face à toute cri- De plus, l'honorable député a fortement blâmé le
tique raisonnable ; nous n'avons pas d'objection gouvernement d'avoir obtenu des mandats plus
à cela. Mais ils ont mauvaise grace à critiquer les élevés que les sommes absolument et immédiate-
dépenses, durant cette session, car ils se trouvent ment nécessaires ; mais le 30 janvier 1888, lui.
à eonbattre leur propre enfant ; le budget qui est même a denandé un crédit de $305,000; cette
aujourd'hui devant la Chambre et que nous lui somme comþrenait une douzaine d'itemî se rappor-
demandons de voter, a été préparé par eux-mêmes. tant à l'Intercolonial. Pas plus de la moitié était

Je ne prétends pas dire que ce budget est par- pour faire revivre des crédits périmés. Lorsque le
fait : je n'ai rien connu de parfait venant de leur parlement fut réuni, il lui restait en mains $166,000.
part. Mais nous savons que nous avons aujour- Cela fait voir que bien qu'il prétende, aujourd'hui,
d'hui un gouvernement qui ne dépensera pas un que les mandats <lu gouverneur ne doivent être
sou le l'argent voté ou noin voté, sans que cela soit employés que pour les dépenses faites et celles qui
absolument nécessaire. Je sais que l'ai-gent du sont d'une nécessité urgente, il ne mettait pas cette
pays est en sûreté entre ses mains et qu'il conduira doctrine en pratique quand il était ninistre. Mais
les affaires du pays, avec honnêteté et prudence. il est inutile (le citer d'autres exemples.

Je considète qu'il était inutile de répondre à J'ai ici les états fournis à la Chambre depuis plu-
l'op)position après l'exposition si claire faite par l'ho- sieurs années et je pourrais citer des douzaines de
norable député de Sincoe-nord et je n'aurais pas cas dans lesquels on a abusé scandaleusement de ce
ouvert la bouche, n'eut été le ton du discours pro- pouvoir (le se procurer de l'argent au moyen de
noncé par l'ex-ministre des Chemins de fer et mandants du gotverneurgénéral. D'ailleurs, quelle
Canaux (M. Haggart). Le contraste entre ce dis- est celle de nos lois que les honorables députés de
cours et sa propi e conduite pendant qu'il était la gauche n'ont pas fait servir à des fins politiques
miinistre m'a tellenent frappé, que j'ai cru <le mon quand cela leur était possible? Ils ont abusé du pou-
devoir de démontrer à la Chambre qu'il combat les voir d'émettre. des mandats du gouverneur général
principes qu'il a lui-muène mis en pratique lorsque en 1887. Ils ont aussi fait un abus scandaleux de
cela faisait son affaire. ce pouvdir à propos du pont Curran. Mais il ne
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sert à rien de diseuter plus longtemps sur ce point. faire non plus. D'ailleurs l'honorable ministre du
Nous en avons assez dit pour prouverl que la tacti- Commerce y a renoncé lui-même, pour discuter
que de l'opposition n'est pas le faire blâmer le gou- uniquement au point de vue du bon sens et des
vernenient pour ce qu'il a pu faire, niais unique- affaires.
ment de prolonger le débat (le jour en jour le iMais comme l'a fait remarquer Phonorible dé-
manière à augmenter les dépenses die la session, puté de Lanmrk-sud (M. Haggart), l'honorable mi-
afin de mettre le gouvernement lans la nécessité mîistre du Commerce a cherché i faire excuser le gou-
de demander. à la prochaine session, un crédit plus vernenet en disant quil n'avait pas dépensé au-
élevé poir les dépenses <h la présente session, et tant en juillet et août quelegouveriementprécédent
autres dépenses auxquelles il devra pourvoir, pendant les deux mois correspondants de 1895. Je
gr.ce à< la conduite le l'ancien gouvernement avant considère que cet argument n'est pas honnête, car

11 départ. l'honorable ministre a négligé (le dire à la Chambre
<ju'un item considérable, le paiement (le l'indem-

M. H ENDERSON : Mon intention n'est pas de nité aux députés en juillet 1895, a augmenté consi-
réfuter en détail les arguments de l'honorable !dérableinent le total des dépenses (le cette période
député le Wellington-nord (M. McMullen) qui a de 1895, et que cet item n'existe pas pour 1896;
jugé à propos, pour justifier la conduite actuelle ainsi cet argument ne vaut rien.
di gouvernement de citer ce qu'il prétend être des Il a prétendu aussi que si on n'avait pas obtenu
actes semblables commis par le gouvernement qui un mandat di gouverneur général tout le service
est descendu du pouvoir en juillet dernier. -le postal du pays aurait été arrêté. Il est bien connu
crtois l'avoir déjà entemdu déclarer dans cette que les directeurs des postes, les facteurs et autres
Chambre que deux noirs ne font pas un blanc, et personnes employées au transport de la malle, lie
que ce n'est pas une excuse pour le gouvernement sont payés que tous les trois mois, et par consé-
qu'il appuie de prouver que d'autres ont fait la , quent on n'a pas besoin d'argent pour cela, du ler
mimie chose. juillet au ler octobre. Il n'avait donc pas le droit

Il me semble avoir complètement changé d'opi- de prétendre qlue ce service aurait été interroipu
nion sur ce point. Si le célèbre Li HuIîng Chang, si on n'avait pas émis un mandat du gouverneur
l'ambassadeur de Chine qui était à Toronto hier, général.
avait été ici, il ayrait écouté avec étonnement les Il nous demande aussi ce que le gouvernement
arguments de l'honorable député de Wellington- pouvait faire ? C'était à lui à le savoir : cependant
nord. Il a sans doute entendu parlé de lui, car sa il aurait pu convoquer le parlement deux ou trois
répntation est universelle, et il me semble que le jours plus tôt : nue journée plus tôt aurait suffit.
nohle étranger lui autrait posé des questions dans Si le gouvernement avait réuni les Chambres à une
le genre le celles-ci : Approuvez-vous les mandats date plus rapprochée pour se faire voter des suh-
du gouverneur général ? Depuis quand approuvez- sides, l'honorable député <le Wellin<gton-nîorl n'au-
vous les mandats du gouverneur général?'f Quel rait pas été obligé <le se lever et le défendre un
âge avez-vous ' Ces questions seraient naturelle- acte qu'il avait condamné, il n'y a pats 12 mois, et
ment venues îà l'idée de l'ambassadeur, tellement qu'il avait dénoncé à maintes et maintes reprises,
grande attrait été sa surprise en entendant les décla- par le passé.
rations de lhoi<noaitble député. Puisque l'honorable ninistre du Commerce a

Je crois inutile <le répondre à ses insinuations at remoncé à défendre lit légalité de cette conduite (it
sujet dut prolongement de la session. Si je ie me gouvernement, j'imiterai son exemple et je mue bor-
trompe pas, cette question a été discutée et réglee lierai à lit discuter at point de vue d'un hoimîme
au canîeus libéral tenu au nl' 16, l'autre jour, lors- d'affaires. Exanminons lit question conue s'il
qu'un le ses collègues et un partisan du gouverne- s'agissait d'une affaire ordinaire et voyons ce qui
ment déclara que ce serait un grand mallieur pour en est. C'est au parlement qu'a été confié le con-
le g<ouisset les députés si la session tie dli ait pas trôle les deniers publics, et personne ie doute de
au delà des 30 jours. Puisqu'ils ont eux-mêmes la sagesse le ce principe tie notre mode de gouver-
i'élé ce point t qu'ils sont la majorité, nous nement. Ce sera un jour mallieureuxç potr le pays,
i avons rien à y voir et nous n'en sommes pas res- q ne celui où le parlement perdra le controle des
ponlsahles. <eniers publies. Je crois que sous ce rapport, plus

Je répète que je n'ai pas l'intention de suivre pas nous nous en tiendrons à la lettre stricte de la
à pas les arguments de l'honorable député : je con- loi, le mieux cela sera pour nous. J'ai peine à
sidère qu'un homme qlui petit plaider une chose une croire qlue notre population, nos hommes d'affaires
année, et plaider tout à fait le contraire l'année pratiques, approuvent ce premier acte du nouveau
suivante, tie mérite pas qu'on s'en occupe bien gouvernement qui dépense des millions sans la sanc-
longuement. tion du parlement. Ce n'est pas inutilement que

Cette session a été convoquée principalement ces sauvegardes ont été mises autour <lu coffre pu-
pour voter les subsides. Je considère que le gou- blic par l'Acte concernant l'audition des comptes.
verneient la veille même (le l'ouverture de la ses. Elles sont destinées à prévenir toute dépense irré-
sion, e' mettant tant d'empressement à obtenir un guilière, et à protéger l'argent des contribuables.
Mandat lu gouverneur général pour une somme ons avons les meilleures preuves que le coffre
considérable, afin d'expédier les afitfaires du pays, public a besoin d'être protégé, surtout sous un
montrait bien peu de courtoisie envers la députa- réimne libéral. Je nie rappelle une lettre écrite, il y
tion. Pourquoi nous faire venir ici sous prétexte a déjà des annéespar Phlioniorable AlexanderIeken-
le voter les subsides, si le gouvernement était dé- zie dais laquelle il parle <les difficultés qu'il avait à

cidé de s'en procurer, que lit Chambre le voulût ou protéger ce trésor. Nous savons quel homme était
ion ? Je ne discuterai pas cette question sur le M. Mackenzie. C'était uithomme énergique
terrain( de la légalité. D'après les déclarations du un homme sorti du peuple, un homme qui sa-
ministre dtu Commerce je ne crois pas que les bono- vait ce que c'était que d'être pauvre, comme beau-
rables députés <le la droite soient disposés à le 1 coup d'entre nous, un homme qui comprenait la
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nécessité, pour un ministre, <le protéger les deniers
publics. Je vais citer un extrait d'une lettre qu'il
écrivait à la date du 27 avril 1875:

J'aimerais beaucoup à être relevé de mes fonctions de
ministre desTravaux publice, mais je n'en vois pas la pos-
sibilité pour le moment. C'est le ministèrede dépenses par
excellence, celui qui offre le plus de chances à la concus-
sion, celui qui peut sauver ou ruiner un gouvernement,
dians un temps comme celui-ci, où le chef de ce ministère
est autorisé à dépenser 825,000,000 en entreprises publi-
ques. Des amis (?) espèrent obtenir des emplois pour les-
quels ils n'ont aucune aptitude, recevoir des concessions
auxquelles ils n'ont pas droit, se faire faire des avances
qu'ils n'ont pas gagnées. Les ennemis se liguent avec les
amis et mettent ces derniers en avant. Quelques-uns
voudraient prendre la place d'assaut. D'autres prati-
quent des tranchées à distance et avancent comme pour
un siège en règle. Je me sens comme dans une place assié-
gée et je suis jour et nuit sous les armes. J'ai mécontenté
au moins vingt de nies amis dans le parlement en défen-
dant la citadelle,

Si un homme comme l'honorable M. Mackenzie,
un homme d'une longueexpérience et d'un caractère
inflexible, trouvait que 1% protection de la caisse pu-
blique était une source d'ennui pourquoi com-
mettrions-nous aujourd'hui l'imprudence <le renon-
cer aux sauvegardes qui l'entourent et permettrions-
nous au gouvernement de s'approprier sans l'assen-
timent lu parlement des sommes aussi considérables
et lants un tel moment ? Pour étudier la question
au point de vue d'hommes d'affaires, il faut tenir
compte du passé des membres du gouvernement
actuel. D'où viennent-ils ; qu'ont-ils fait avant
de venir ici ? Nous savons que les gouvernements
provinciaux n'ont pas, en général, été très économes
dans leur administration. Nous avons eu un gou-
vernement extravagant dans l'Ontario. Dans le
Nouveau -Bruns.vick, la Noivelle-Ecosse, l'Ile du
Prince-Edouard et Québec les dépenses ont aug.
menté dans des proportions considérables sous les
régimes libéraux, et nous avons aujourd'hui dans
le gouvernement fédéral des hommes formés à l'école
d'extravagance, des dépenses inutiles, qui ont aug-
menté le budget annuel de leurs provinces, res-
pectives, et nous sommes en droit de nous deman-
der ce que nous pouvons en attendre, vu leur
carrière passée.

Nous ne pouvons pas en attendre autre chose
qu'une augmentation des dépenses fédérales. Les
provinces, pour solder leurs dépenses, comptent
surtout sur les recettes fédérales, c'est d'ici qu'elles
tirent leurs principales ressources. Les gouverne-
mîents provinciaux n'ont pas beaucoup le latitude
pour préléver des subsides ; les fonds dont ils
disposent, leur sont en grande partie remis par le
gouvernement fédéral, et par conséquent, il n'est
pas probable qu'ils se montrent bien prudents dans
leur adninistration, On sait comment les choses
se passent pour les particuliers. L'argent facile-
ment obtenu est ordinairement libéralement dé-
pensé. Si on a plus de mal à l'obtenir il est pro-
bable qu'on y regardera de plus près. Dans la
province de l'Ontario, sir Oliver Mowat, malheureu-
sement, a été premier ministre pendant environ
vingt-ans.

Une VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. HENDERSON : Je vois avec plaisir qu'il y
a du côté de la droite un honorable député qui pense
comme moi, que ça été un malheur pour l'Ontario
d'avoir en sir Oliver Mowat pour premier ministre
pendant vingt ans.

Quelques VOIX. Jamais.

M. HENDERSON: En arrivant au pouvoir, il
trouva le coffre public rempli et il y a quelques
jours il l'a laissé complètement vide, et pourquoi
est-il venu ici ? Pour prendre charge <les affaires
fédérales, et naturellement, le premier ministre
s'est adressé à lui pour se faire conseiller d'émettre
des mandats du gouverneur général. Nous avons
le droit de nous enquérir de la conduite passée de
cet homme sur l'opinion duquel le gouvernement
se base pour justifier l'émission de ces mandats.
Il nous faut remonter dans son passé pour voir
comment il a conduit les affaires de sa propre pro-
vince, et nous rendre compte si nous pouvons
raisonnablement nous attendre à ce que son admi-
nistration présente sera dans l'intérêt du pays.

Quand sir Oliver Mowat prit les rênes du pou-
voir à Ontario il trouva un surplus en argent de
$4,000,000, et en plus une somme de $3,000,000 en
fidéicommis, entre les mains du gouvernement
fédéral, rapportant 5 pour 100 d'intérêt, qui était
payé annuellement à la province. Où sont les
$4,0W,000 ? Ils sont disparus. Où sont les
$3,(0,000 que ce gouvernenent avait en dépôt
pour la province ? Deux millions ont été retirés
pour faire face aux besoins du gouvernement pro-
vincial, et il ne reste plus qu'une faible somme entre
les mains du gouvernement fédéral. Ou, en d'autres
termes, si le dépôt en fidéicommis, est encore
intact, il y a deux millions dus au gouvernement
fédéral et l'intérêt que retire la province est très
peu élevé.

En plus de cela, le gouvernement provincial a
contracté des emprunts pour $3,000,000. Il faut
que cet argent soit remboursé, mais grâce à tout un
système de manipulation des recettes et <les obliga-
tions, ce gouvernement s'airange pour accuser un
excédent ; mais si on examine bien la situation et
si l'on tient compte <le la manière dont les finances
sont manipulées, si l'on fait entrer en ligne de
compte la dette de la province-qu'on laisse de
côté parce qu'elle n'est pas encore arrivée à
échéance-on constate, qu'au lieu d'un surplus dans
le trésor, il n'y a rien, et moins que rien.

Cependant c'est au chef de ce gouvernement
q n'on s'adresse pour conseiller le gouvernement sur
l'opportunité d'émettre des mandats du gouverneur
général. On prétend que lans la province de l'Onta-
rio-et j'attire l'attention <le l'honorable député le
Willington-nord (M. McMullen) sur ce point-le
gouvernement a administré les affaires honnête-
ment. Beaucoup d'entre nous sont trop disposés
à le croire, parce que nous n'avons pas donné à la
question l'attention qu'elle mérite. Mais pour don-
ner un exemple qui fait voir que le gouvernement
de l'Ontario a administré les affaires d'une manière
extravagante, je ne citerai qu'un cas, celui des
mises à la retraite, qui est suffisant à lui seul pour
faire condamner ce gouvernement.

Sous ce chef, pendant une période de huit ans --
de 1887 à 1895-le gouvernement de l'Ontario a payé
$555,000, et n'a retiré que $12,718. Malgré cela,
celui qui a administré les affaires d'Ontario avec
cette extravagance, cette absence de scrupule, est
amené ici pour dire au premier ministre qu'il a
parfaitement le droit de demander au gouverneur
général, par le télégraphe, de lui envoyer un ou
deux millions de piastres, selon le bon plaisir du
piemier ministre et sans que le parlement ait un
mot à dire.

Examinons un instant ce que d'autres membres
du gouvernement ont fait dans leurs provinces res-
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pectives. Pendant que dans l'Ontario l'augmenta- l'augmentation sons le régime libéral a été de 24
tionl de l dette a été de 20 pour 1(M), de 1886 à pour 1(M, et dans l'le <lu Prince- Edouard, toujours
1892, elle a été de 46 pour 100, dans la province de sons le régime libéral, de 28 pour 100, tandis qu'à
Québec, durant la même période sous un régime Ottawa, pendant 1- nième période, l'augmentation
libéral. Il est vrai que nous n'avons eu ici aucun n*a été que lun tiers <le un poil r 100.
membre du gouvernement provincial de Québue Cependant, nos honoalles adversaires se pré-
durant cette célebre période de 18$Q à 1892; mais tendent plus vertueux et pus honnêtes que les
à défaut de cela, nous avons du nmoins un allié in- autres ils veulent quon leur confie deux oi trois
time de ce gouvernement, un les héros le la célèbre tillions obtenus au moyen <le mandats dît gonver-

flielel ie<eCalus, et u dle veux 'jîi nieur général après avoir soutenu que l'ancien got-affitire de la Baie dles Chaleur,etudeexqi
pourrait nous en dire beaucoup plus long qu'il ne vernement avait eu tort de prendre ainsi <e faibles
nous en dira poun expliquer comment il se fait que somies pour faire face it des dépenses imprévues.
le passif de la province de Québe a augmenté <le 46 Les hommes <'affaires du pays envisageront cette
pour- 10( durant cette période. Ce sont ces hommes opération au point (le vue du bon sens et des
qui vont être appelés à dépenser les millions obtenus affires et si la carrière passée les honorables
sans le couseîntment du parlement. l)ais ces nous appreu ils ont été extravagants,
circonstances lopposition serait-elle justifiable de tus avons raison le supposer qu'ils lesott encore
se croiser les bras et le s'alstenir le condamner et qu'ils le seront à F ivenir Si l'histoire nons
ce moyen injustitiable de se procurer de l'argent '? enseigne «îe ces hommes oît augnenté c nisidéra-

)ais la Nouvelle-Ecosse on voit absoliîmenit la Menent les dépenses dans leurs différentes pro-
inlme chose. de ie rappelle avoir lu un imanifeste vinces, qu'ils ont vidé les coffres provinciaux au
publié en 1878, pour faire voir comment les affiires point que les Provinces assiègent le gouvernement
de cette province étaient conduites. J'ignore quel fédéral pot' faire augmenter leurs subventions, les
en était l'auteur, mais c'était un nianifeste libéral honmes <'affaires (lu pays vont-ils <ire qu'il faut
publié durant les élections, pour prouver aux élec- leur confier îles millions pour et faire ce qu'ils von.
teurs qu'ils avaient plus d'avantages à élire un <ront et sai avoir à en endre compte au lceuile
gouvernement libéral qu'un gouvernement cotiser- Je suis conv iîctî que ua nanière <e vni- sera
vateur. Ce manifeste disait :-celle <e la grande majorité de l partie érieuse de

Les candidats libéraux devraient étre élus parce qu'ils la populatin. Elle ne verra pas dans cette opéra-
appuient un gouverîumnent (libéral) qui dépuenise tioii ue affaire de seetisent elle ne dira îas : il
soimes considérables dans les entreprises publiq us ilest pas prouvé que cet argent a été al employé,
utiles, parce qu'ils appuient un gouvernement qui dans et aloîs tout est poui le mieux. Mais conient
l'espace de cinga ans a dépensé $1,877.794 oi travauxj
publies d:mns la -Nouvelle-Ecosse contre $650,288 seuleinet jeu-oii que ious prouvions <ue l'argent n'a pns été
dépensées par le gouverniement précédent en sept ans. , bien eniloyé ? Nous ne connaissons rien (le l'usage
Une dépense aniuelle de $375.559 par les libéraux, contre qui ci été fait. Le gouvernement nous lit qu'il
une dépense annuelle de $92,890 par les conservateurs. était destiné à payer les salaires ,uais je vois

Comparons cela avec certains échantillons le d'après les ocuments (ii ont été pouits, iuîîe
ladminiustration des affaires le la Noivelle-Ecosse partie de cette somme a ét4 employée à faire faire
à une t'poque plus rapprochée. De 1887 à 1 es dragages. Oit a-ton fait ces travaux ? Nous
les dépenses de cette province sous uit régime n'en savons rien. Ont-ils été faits (ans l'est, ou
libéral ont augmtent.- de 24 pouir 100, et sa lette a biei, eu a-t-on fait une partie dans le port d'Ow'en-
augmenté de el,012,(M)0 en 1887 à 3,l3(M) en Su , ce dimnce après-midi, dont mon hoto-
1892, soit une auglimentation le 20> pour 100. !t 'able ami (M. Sproule) a parlé lautre jour.
cependant, les homnues qui administraient ainsi Je me demande si le pays saura jamais où cet
les affaires <le la Noiuvelle-Ecosse font aujourd'hui argent est allé Le goi'ernenett va nous lire
partie du gouverneuent du Canada. Ce sont ces qu'il n'était p obligé (le nous demander cet
mêmes lommtîutes qui vont avoir à dépenser ces mttil- argent, que nons n'avons reen à voir dans la itianière
lions obtenus ait moyen (le mandats di gouverneur dont il a été obtenu et je suppose que la prochaine
général, sans le consentement di parlement, sans fois il nous lit laa
l'assentiimeiit <les représentants du peuple. employé tic nous regarde pas. Il serait tout aussi

Est-il possible que nous confiions le contrôl'e du justifiable dans un cas que dans l'autre. J'espère
trésor pullic à des hommes qui ont unti passé comme que la pa'tie sensée dî. peuple demandera au
celui uiîe je vieis de dé'rire :à les hommes qlui gouvernemnt ce que cet argent est devenu, et
ont administré cniiime je viens le le dire, les qu'il me justificra, en aucune manière, l'acte du gou-
affair'es de leurs propres provinces? 'ernemneat qui s'est approprié des somnes si con-

Il n'y a pas que les affaires provinciales à consi- sitérables ait moyen de n ats du gou'erneur
derer ; voyons comnient le régime libéral au fédé- général.
ial contraste avec le régime conservateur. De
1872-73: à 1877-78, l'augmentation, enc inq années M. CHARLTON: M. l'Orateur, il y a ne heure
de régime libéral a été le S4,329,000 dans les dé- mon intention n'était pas (e prendre part à ce
peu es ordinaires, soit nue augmentation <le 22 pour débat tuais l'onorable député (e Halton (M.
100 durant les cinq ans, oit 4¾ pour 100 par année. Hendersoit) a avancé certains arguments que je
Or, durant les dix sept années suivantes, du régime crois devoir relever et je demande l'indulgence (e
conservateur-en dépit les travaux et entreprises la Chambre pot- quelques instants. J'ai été sur-
conîsidérables qui se faisaieît au Canada-l'augmen- pris de voir la précision le ses renseignemnts sur
tation, par année, n'a été que de 33 pour 100. De Ce.lii se passe au n0 16. Il a fait part de ces ren-
1888 à 1893, les dépenses ordinaires dans Ontario, seignememts à la Chambre et nous a fait connaître
ont augmenté de 20 pour 100, sous un gon- la décision qîi a été prise au caucus des libéraux,
verneient libéral ; dans la province le Québec, tenu il y a quelques jours. Il nous a dit qu'il
elles ont augmenté le 46 pour 100, aussi, sous un avait été décidé à cette occasion de prolonger la
gouvernement libéral ; dans la Nouvelle-Ecosse, session au delà de 30 jours, afin de permettre aux
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fidèles partisans du ministère de retirer leur indein- sur cela, dans u instant. Il <it aussi que cet
nité <le session le $],000. argent n'était pas nécessaire qu'il était bien mu.

J 'ai assisté aux délibérations le ce caucus, et je tue de demander (les mandats au gouverneur
suis en position de <lire que l'idée de prolonger la général. car il nen voit pap du tout la nécessité.
session a été repoussée par tous les députés pré- Toutes les dépenses, dit-il, sont payées, tous les
sents. J'ajouterai même, que ceux qui ont parlé trois mois, et comme nous commencons Fexercice
(le cette question ont déploré la disposition évidente le 1er juillet, nous n'avions pas besoin (lui seul
de l'opposition de faire durer la session plus le sou avant le 1er octobre. Je suppose (lue nous
trente jours. navons pas (e dépenses courantes. Je suppose

Le gouvernement a fait savoir dès le premier (1ue les gages, les salaires, les appointements des
jour que son intention et son désir étaient de sou- fonctionnairee ne sont payés que toits les trois
mettre le budget a la Chambre et de le faire adopter mois. Cependant, les documentspullics me parais-
(laits le délai le plus court possible, que le parlement sent indiquer (es dêpeuses mensuelles. Nous
avait été convoqué pour répondre à un besoin : le avons un état (les dépenses pour chaque mois. Nous
vote des subsides. et qu'aussitôt après le parlement avons sur les chemins de fer des journaliers, des
serait prorogé. Et s'il nous fallait une nouvelle mécaniciens, <es chefs <le train qui sont payés
preuve de l'intention le l'opposition de prolonger chaque Semaine nous avons les employés (es
la session, nous l'aurions dans le discours que vient divers inistères qui sont payés clua(i ne semaine ou
de prononcer l'honorable député (le Halton. chaque mois. Ilin'ya q u'une faible proportion (es

Ce discours est de l'obstruction pure et simple. dépenses courantes (ui est tous les trois
Une faible partie (le ce discours a été consacrée à la mois, et la prétention <le l'ho le député sous
question qui nous occupe, et tout le reste a été ce rmpport ne repose sur rien.
employé à passer en revue les actes (les différenîts L'honorable député entreprend esuite d'euvisa-
gouvernements provinciaux, en rapport avec l'admi- ger la question au point <le vue des affaires, et l'ex-
nistration fédérale et à dénoncer les gouvernements posé qu'il nous et fait est (es plus remarq uables.
libéraux de ces provinces, surtout celui de l'Ontario. Je crois qu'il a prouvé, à la satisfaction générale,

J'aimerais savoir ce que la question de l'admi- qu'il est un homme <'affaires d'une rare habileté,
nistration provinciale peut avoir à faire avec les et s'i siéëeait de ce côté <le la Chambre je deinan-
mandats du gouverneur général à Ottawa. Si demis quon s'assurât <e ses g-andes aptitudes pour
l'honorable député peut nie faire voir l'analogie qui administrer quelques uns (es départements. C'est
existe entre les deux questions, il m'éclairera beau- un malheur d'être privé des services <'un homme
coup et je lui en serai très reconnaissant. d'affaires si distinge.

Je puis dire un mot en faveur d'au moins un de Il dit que le coffre publie a besoin l'tre proté
ces gouvernements provinciaux ; celui de la pro- Je suppose que cette remarque est le résultat (es
vince que j'habite, la province qui a le meilleur observations qu'il a pu faire sous le réginue du gou.
gouvernement de l'Amérique et peut-être du vernement récédent dont il était ut partisan; et à
monde entier, dont les affaires ont été administrées ce propos il cite une lettre écrite par l'honorable
avec une rare économie, sagesse et etlicacité, sous la M. Nlackenzie, dans laquelle il parle <e monter la
direction <le celui qui est aujourd'hui ministre de garde aux portes du trésor, et de la nécessité d'en
la Justice dans le gouvernement fédéral. Le gou- éloigner les cormorans qui voudraient le mettre nu
vernement de l'Ontario n'a jamais demandé un sot a pillage. Il y a du vrai en cela, etM. Mackenzie a
la province. Il n'y a jamais eu une taxe d'imposée certainement admirablement réussi dans ses efforts
dans l'Ontario. L'argent qui a été perçu et dépensé pour y parvenir. Il a tellement surveillé les
l'a été sans aucune contribution de la part de la dépenses publiques, que bien qu'il eût à payer plus
population. duu million <le plus pour le service <le la dette,

M. SPROULE : Le gouvernement a escompté p (ls emprunts faits pmr le gouvernement lrecé.
ses billets. dent <e sir Johu-A. Macdonald, il a pu diminuer

les dépenses, en réalité, de S 1,400,MO) enutre 1873 et
M. CHARLTON: On aprétendu que le gouverne- 1878. Les dépenses imputables sur le fonds conso-

ment de l'Ontario n'a pas d'excédent, mais j'affirme lidé, en 1873, la premiè-e année du régime Nac-
que l'excédent est aujourd'hui de plusieurs millions kenzie, étaient de et de 523,503,000 en
<le piastres. Ce gouvernement a adopté une poli- 1878, soit une augmentation <le $186,000 en cinq
tique libérale. Il a doté la province d'institutions ans. Et, cependant, en pleine Chambre des Coin-
poui alléger la misère humaine. Il a établi le plus munes, au mois de septembre 1896, nous voyons un
beau système scolaire lu continent. Il a subven- honorable député se lever de son Siège et chercher
tionné les chemins de fer, quand cela était néces- à jeter <it louche sur l'administration financière de
saire. Toutes les entreprises dignes d'encourage- l'honorable M. Alex. Mackenzie et de ses collègues,
ment ont eu part à sa générosité, et il n'a pas pendant la période où ce pays a eu l'avantage
pour cela diminué ses excédents ni nui à sa situa- d'être gouverné par eux.
tion financière, et je répète qu'il n'a pas imposé un Je vais naitenant attirer l'attention (e mon
seul sou de taxe. honorable ami sur certains détails. Il s'est borné

La carrière du gouvernement le l'Ontario mérite à des déclarations générales et à des accusations
l'admiration de toutes les classes de la population vagues, rais je vais lui signaler certains faits par-
du Canada ; la carrière de ce gouvernement défie ticuliers qui feront mieux ressortir l'économie di
la critique et il faut être doué d une forte somme de régime Mackenzie. Je prends les comptes publics
hardiesse pour venir soutenir devant une assemblée de 1895, et i la page Liv je trouve, en détail, les
composée d'hommes intelligents, la position prise dépenses imputables sur le fonds consolidé, pour
par l'honorable député de Halton. chac te année, depuis 1867 jusqu'à 1895, et j'y vois

Mon honorable ami prétend aussi que le gouver- que l.adininisi ration de la justice coûtait $564,000
nement a manqué de courtoisie envers le parlement quand M. Mackenzie est descendu du pouvoir, et
em agissant comme il l'a fait. Nous reviendrons t755,000 l'an dernier ; les dépenses sous le chef des
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arts et manufactures étaient de S92,060 la dernière se procurer l'argent nécessaire pour faire face aux
année du régime Mackenzie, et de 8216,000 en dépenses de l'administration.
1895: les dépenses du gouvernement civil étaient La dernière session a été une session bien excep-
de 8823,000 en 1878, et (le $l,422,00 en 1895. tionnelle. La première partie a été gaspillée en

disputes, en intrigues, en conspirations, en coups
M. SPROULE : Qu'est-ce que cela a à faire de poignards dans l'ombre, entre les membres du

avec les iniandats du gouverneur général ? cabinet, comme nous le savons tous. Sept des
révoltés se retirèrent et le premier ministre d'alors

1. ClIAR ILTON :Je réponds à un honorable déclara qu'il se sentait comme Marie Madeleine,
député qui a acensé directement le gouvernement quand les sept démonis eurent été chassés de son
Mackenzie d'avoir fait (es dépenses extravagantes corps. L'état de choses qui existait durant la der-
et d'avoir augmenté considérablement ae cot du nière session du dernier parlemî.ent était certaine-
gouvernement dans ce pays. Je vois ment anormal nous n'avons jamais rien vu
que l'honorable député de CGrey-est ne trouve pas sembltabe dans les nunales du parlement du Canada.
cet exposé dle faits <le son gout mais s'il Après avoir ainsi perdu un mois, que fit-on ensuite?
veut preidre un peu patience, je vais lui en citer Si le gouvernement voulait faire voter les subsides,
d'autres qui vont l'éclairer davantage. pourquoi ne se mxit-il pas à l'œuvre aussitôt ? Il n'en

M. SPROULE : Ce qui m'amluse c'est d'entendre it rieu ; il préféra tenir la Chambre en session et

l'honorable député faire la leçon à un de ses collé- gaspiller le temps qui aurait du être employé
gues auquel il reproche de gaspiller le temps de la utilement, a vouloir nius imposer une législation

Chambre et de faire absolumnct îa même chose. que le sentiment populaire ne demandait pas, qui
C aurait dut être sounuse an peuple avant d'être

M. CHARLTON : L'honorable député de Haltonà, présentée ici, que le gouvernement n'avait pas le
a émis certaines propositions qui pourraient influen- droit de proposer, et que l'opposition se décida à
ce- un homme comme l'honorable député (le combattre, pour eu empêcher l'adoption.
Grey-nord, et je crois nécessaire de faire disparaître Puis quelques jours avant l'expiration du parle-
cette fausse impression. imient le gouvernement entreprit le faire voter le

budget. Lopposition ne fit aucune objection aux
M. S1PROULE : Je ne suis pas le député de subsides pour l'exercice courant, si ce n'est à

rey-nor-d. certains item, comme clui du canal Soulanges,
qui cachaient évidemment (les spéculations. Mais

M. CHARLTON : le demande pardnil à l'hono- le gouvernement, eni demandait plus ; il voulait
rable député. Je n'aurais pas l oublier quelle qu'on lui Notât aussi les subsides pour 1890-97.
division représente unI 111hm1me qui, comme l'hîono- L'oppo'sitioni s'y refusa, en disant ai gouvernenent :
rable député le Grey-est, a ei le grand honneur Vous n'avez aucun droit d'être ici ; la Chambre
d'-tre chassé <le soI parti. devrait être dissoite ; cette session est la sixième

I78. 1895. du parlement, et n'aurait jamais dûêtre convoquée;
le parlement devrait être (lissons a l'heure quil est,

Pêcheries ......... $ 7:,)00 S 443,000 et on devrait en appeler au peuple et nous nePrès (10 5 fois plIus.
Affaires des Sauvages.... 421,000 955,000 sommes pas disposés a vous contfier des subsides qui
Plus de 2 fois plus vous perinettront de vous cramponnerencore pendant
Subventionis postales.... 257,000 51m,000 douze mois au pouvoir. Nous ne voulons pas vous

olice i ......... 6l8,-ou .5'4 confier (les fonds qui vous mettraient en position
Foids de retraite........ 1 265.00 <le retarder les élections de dix mois encore. Notre

uae ............ ..... 714,.00 9117.' intention est de vous refuser les subsides' pour
B uieu ----os-te..-........ , 24,000 3 ,) l'exercice commeneant- le ler juillet, pour être

certains que vous vous conduirez bien et que vous
Et ainsi de suite sur tolute la ligne. Nos lono- en appellerai au peuple au temps voulû.

rables amis oit réussi l autigmeinter les dépenses La conséquence f ut que le gouvernement n'eut
imputables sur le fonds cousolilé le .$25,000,000 pas les subsides qu'il demandait, et il aurait du
qu'elles étaient ei 1878 à prè2s <le $40,000,000 en faire les élections imtnédiateinenit. Le parlement
1 S95. Ainsi, les accusations de l'honorable député expira le 23 avril, et les brefs auraient dit être émis
<le Halton sous ce rapport, ne reposent sur rieu, et le ler niai pour élire un nouveau parlement. Ce
je crois que la Chambre l'admettra avec moi. dernier aurait ensuite été convoqué à temps pour

.le dirai aussi un mot dles remarques faites par voter les subsides avant le ler juillet. Est-ce que le
l'ex-iinistre des Chemins de fer (M. Haggart). Il gouvernement a fait cela ? Non ; il s'est cramponné
prétend que le parlement doit avoir le contrôle les jusqu'au dernier moment, et les élections ont eu lieu
sundsides. Personne le nie cela. Le parlement a le le 23 juin, alors que le gouvernement a été défait.
coitrô'e des subsides et le gouvernement actuel n'a A-t-il alors dêimiissioiié ? Non ; il a persisté à
nullement l'intention de lui enlever le pouvoir qu'il demeurer au pouvoir jusqu'après le commencement
exerce légitimement le contrôler les subsides. de l'exercice suivant il est resté à son poste

L'honorable député a cherché ensuite à démon- jusqu'au jour où le gouverneur général eut refusé
trer qu'il n'y avait pas de nécessité, pour le gouver- de ratifier 450 décrets ; et alors après avoir été mis
nemtent d'agir conume il l'a fait. Je vais rappeler à la porte il a démissionné. Cette démission eût
brièvement les circenstances dans lesquelles le lien le 10 ou le 12 juillet. Lorsque le parlement lui
gouvernemuent s'est trouvé en arrivant au pouvoir. refusa les subsides pour l'exercice suivant, son
Ces ciroonstances n'ont pas (le parallèles dans l'his- devoir était d'émettre les brefs et de faire les élec-
toire du Canada, et elles exigeaient l'adoption de tions sans retard, et alors le nouveau parlem -nt
moyens qui ne seraient jamais adoptés dans des aurait pu être convoqué à temps pour voter les
circonstances ordinaires, et cela justifie amplement subsides pour 1896-97. Voilà ce qu'il aurait dû
le gouvernement d'avoir fait ce qu'il a fait, afin de faire, et il doit être cité au tribunal de l'opinion

M. CHARLTOx.
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publique pour ne l'avoir pas fait. Il n'a pas fait ce
qu'il < evait faire, mais enfin il a conféré au pays le
bienfait d'abandonner les rênes du pouvoir et de se
retirer. Un nouveau gouvernement fut alors formé.
Ce dernier n'était pas responsable de l'état de choses
existant à son avènement. C'était là un état de
choses dans lequel il n'était pour rien. En arrivant
au pouvoir il s'est trouvé en présence d'une situa-
tion difficile, et la question était de savoir quel
remède il fallait appliquer.

Je le répète, que pouvait-il faire ? Il ne faut pas
perdre de vue que les nouveaux ministres étaient
obligés (le retourner devant leurs électeurs, car les
Chambres ne pouvaient pas être convoquées et pro-
céder à l'expédition des affaires en l'absence de ses
chefs constitutionnels. Il fallait des semaines pour
se conformer à cette exigence (le la constitution ;
mais les Chambres se sont réunies à la date la plus
rapprochée possible ; une date tellement rappro-
chée que deux ministres n'avaient pas eu le temps
de se faire réélire. Dès que la Chambre fut con-
voquée elle se muit à l'œuvre pour fournir au gon-
vernement les moyens d'administrer les affaires
publiques, mais avant la convocation du parlement
les conseillers de Son Excellence se sont trouvés en
presence d'une difficulté qui, comme je l'ai (lit,
n'était nullement leur fait. Il fallait absolu-
ment faire nnnimdiatement quelque chose ; la seule
question à résoudre était le savoir comment sur-
monter cette difficulté. Elle ne pouvait pas l'être
par la convocation (lu parlement.

Je répète qu'il n'y aurait pas en de diflicultés si
Ies honorables membres de la gauche, alors qu'ils
étaient ministres, avaient émis les brefs à temps
pour élire un nouveau parlement et le convoquer
avant qu'il devint nécessaire d'agir. Mais ils ne
l'ont pas fait, et c'est sur leur tête que doitretoni-
ber la responsabitité (le ce qui s'en est suivi.

Que dit la loi à propos de la conduite que le gon-
vernemeit pouvait tenir concernant l'émission de
mnandats (lu gouverneur général

Voici un extrait de cette loi :

Si, lorsque le parlement n'est pas en session, il survient
à des travaux ou édifices publics quelque accident qui
exige des déboursés immédiats pour les réparer, ou s'il
se présente queloue autre cas dans lequel des dépenses
imprévues ou auxquelles le parlement n'a pas pourvu, sont
instamment et immédiatement requises pour le bien
publie...

Le parlement avait-il pourvu à ces dépenses ?
Le parlement avait-il voté des fonds pour solder les
dépenses courantes du gouvernement pendant les
mois de juillet, août ou septembre ? Pas un sou
n'avait été vote. Et la loi déclare formellement
que danus le cas ou le parlement n'a pas pourvu aux
moyens de faire face aux frais d'administration des
affaires publiques pour une fin quelconque, qu'il
s'agisse d'une nouvelle conduite d'eau dans un
édifice public ou de toutes les dépenses du gouver-
nement pendant un, deux ou trois mois....

.... alors sur le rapport du ministre des Finances et Rece-
veur général constatant que le parlement n'a pas voté de
crédit à cet égard, et du ministre ayant le contrôle du
service en question, exposant que la nécessité est pres-
sante, le gouverneur en conseil pourra faire préparer un
mandat spécial qui sera signé par le gouverneur, autori-
sant l'émission du montant jugé nécessaire....

.... pour surmonter la difficulté. Et lorsque le pre-
mier ministre se trouvant en présence de cette
difficulté s'adressa à son conseiller en loi le ministre

le la Justice, dans quels termes lui expose-t-il le
cas ? Il dit :

On me dit que, à moins que les salaires ordinaires des
employés publics ne soient payés, le service public
éprouvera de très sérieux embarras.

Aucun doute à ce sujet.
Ces embarras se feront plus particulièrement sentir

dans le cas de la classe d'employés salariés, attachés au
service des chemins de fer et canaux du gouvernement
et d'autres travaux publics.

Je vous demande d'examiner l'affaire et de me donner
votre opinion sur la question do savoir si un mandat spé-
cial peut être émis pour pourvoir au paiement de la classe
d'employés du gouvernemept dont je viens de parler.

Et le ministre de la Justice examine la question
avec beaucoup de soin. Il l'étudie sous toutes ses
faces, et personne dais le pays n'est plus en état
(le le faire que lui. Après cet examen minutieux,
en sa qualité <le ministre de la Justice, il donne au
premier ministre son opinion en ces termes :

Je suis d'avis que le paiement des employés mentionnés
dans votre lettre'doit être fait " immédiatement et sans
retard," dans l'intérêt public, conformément aux pros-
criptions du statut, et que, vu ce qui est -arrivé et l'état
actuel des affaires publiques qui on est l'effet, le gouver-
neur général en conseil peut convenablement, sur les
rapports qui lui seront faits à cette fin, ordonner qu'un
mandat spécial soit préparé afin qu'il soit signé pnr lui

our l'émission du montant requis.
p

L'ex-ministre (les Chemins <le fer (M. Haggart)
prétend que le 31 août il y avait virtuellement
$1,000,00 le disponible-le gouvernement avait
donc demandé $1,000,000 de plus qu'il n'était né-
eessaire. Je comprends que pour l'ex-ninistre des
Chemins <le fer c'est une chose bien -ingulière ;
cela ne lui entre pas dans l'esprit ; je vous garantis
que s'il avait été au pouvoir il n'y aurait pas eu de
million de disponible, et partant l'opposition n'au-
rait aucun prétexte pour se plaindre. Le fond de
l'histoire est que le gouvernement avait demandé
la somme qu'il croyait devoir être nécessaire d'après
les rapports faits par les sus-ministres, et c'est
grandement à son honneur s'il a dépensé $1,0,-
000 de moins que les prévisions, et je prends cela
comme une indication de ce qu'il prétend faire, et
j'y trouve un échantillon de la manière dont il en-
tend administrer les affaires du pays.

Si l'on met <le côté tous les sophismes et les sub-
tilités, le cas se réduit à bien peu le chose. Ceci
va peut-être paraître singulier aux honorables
députés de la gauche, mais je déclare que je ni'ai
aucune hésitation à voter, à approuver le gouverne-
ment d'avoir tenu ce que je considère être la seule
conduite qu'il pouvait tenir dans les circonstances.
Nul autre moyen ne pouvait le faire sortir de l'inm-
passe oit il se trouvait placé, non par sa faute, mais
par les actes de ses prédécesseurs. C'est une bonne
chose que de connaître à fond le droit constitu-
tionnel ; c'est bien joli de pouvoir citer de nom-
breux textet de loi, mais le bon sens a aussi sa
valeur. Si la question est envisagée à ce dem-nier
point de vue, le verdict sera favorable au gouver-
nement, bien plus, il sera une approbation complète
de sa conduite.

Je crois que dans les circonstances le nouveau
gouvernement a inauguré son règne sous les aus-
pices les plus favorables en surmontant cette diffi-
culté comme il l'a fait. Je regrette la tactique à
laquelle l'opposition a eu recours dans un double
but-premièrement, p repilre <r temps et pro-

1 longer la session au delà des 30 jours, et deuxième-
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ment pour tâcher de nuire ait gouvereeMent dans pour soutenir une tactique d'obstr'aIction commuie
l'opinion publique. L'lonorable député de ,Wel- on n'en avait vu dans aucun parlement, il n'a pas
lingtou-nord (31. lc3iullen) a démontr iue les hésité à mettre les Saintes Ecrittres a contribu-
honorables députés de la gauche sont euix-mniêimes tion pour prolonger une discussion qui a probable-
les plus grands coupables sous ce rapport-qu'ils ont ment donné lieu à la difficulté que nous avons a
touché des sommes considérables an moyen de discuter ce soir. Uopposition ne désire pas prolon-
mandats du governeurgénéral, même pendant que ger le débat ni la session. Mlais comme représen-
le parlement siégeait, ou innadiatement après. tant du peuple, nous croyons avoir des devoirs à
lorsquou n'avait pas pourvu à certaines dépenses, remplir, nous considérons que nous manquerions à
non parce qu'elles n'avaient pas été prévues, iais ces devoirs, que nons siégions à droite ou i gauche,
parce 1u'elles avaient un caractère louche, et ne si ious ne discutions pas chacun selon notre
pouvaient pas supporter la discussion. mnaniè"re de voir ou notre propre jugement, les ques-

'admjiets entièrement que deux noirs tie font pas tions qui, à notre avis, touchent aux intérêts du
lun blantuiemais il n'est pas moins vrai que la logique peuple. J'ai l'honneur d'occuper tut siège dans
a aussi du bon ; et un parti qui s'est rendu coupa- cette Chambre conue représeitant du peuple
ble des abus les plus grosmiers a mauvaise gr.ce à depuis 1873, et durant toute cette longue carrière
critiquer ses adversaires qui se sont servis du même je ne nie rappelle p s avoir été témoin d'unu plus
pouivoir d'tille manière justitiable et à propos. Je 1rude assaut livré aux institutions parleneitaires
répeivte (ple le nouveau gouverneiient, en prenant et aux privilèges d'un peuple vivant sous l'égide
les rênes dît pouvoir, s'est trouvé en présence d'une d'une constitution comme celle qui nous régit.
'rave ditlicuîlté, gni cette dilliculté n'était pas dle Je( dois déclarer tout d'abord que mon but en

son fait : tqu'elle était du fait <le ses prédécesseurs, prenant la par< ole n'est pas tant d'attaquer le gou-
grâce i leur mauvaise almiinisti'atioi et à leur îvernement que de venger les droits du parlement,
négligence dans l'exercice le leurs fonctions ; que sans lesquels tout gouvernement serait inutile. S'il
leurs prédécesseurs auraient dut émettre les brefs y avait une r'aîison qui put m'induire à lie pas tenir
et convoquer les Chambres avant lexpiration de compte de lia conduite di gouvernement, c'est le
lexerei,:e en cours, comme ils auraient pui le faire fait que l'argent obtenu au moyen de ces mandats
et cotnnue ils en avaient amplement le temps : que <lu gouverneur général était dlestiné à payer aux
si cela avait été fait on turait eu d'une raniè'e iég- fonctionnaiaes publics le salaire qu'i leur était îdû.
lière et constitutionnelle les moyens île faire face aux Je considère que nous avons ait Canada tui person-
dépenses publiques : qlie le fait qu'oi n'ma pas pour- nel de fonetioniaires comparable à celui le n'im1.
vu à ces itoyVeuts est dû non à la conduite du présent porte quel pays du monde, et je serais disposé à
gouivernemient, mais il celle du gouvernement qui aller aussi loin que possible pou' protéger leurs
était alors aii pouvoir, et qui, heureusement pour intérêts et les empêcher d'avoir à souffrir île rett'rds
le pîays, n'y est plus. Lorsque le tiuvetu ou'e- apportés titi paiement de ce qui leur est dit pot'
nciient s'est trouvé ei face ,e la ditticuilté créée par les précieux services qu'ils rendent tu pays. Qu'on
ses prédécesseurs, il nî'avait lite deux moyens à lie permette de dire aussi qliu'il n'y a pas de lia
prendre ; il pouvait soit obtenir l'(mission le man- faute du parti conservateur si les fonctionnaires
dats di gouverner. soit convoquer les Chambres. le l'Etat ont dû attendre pour recevoir les appoin-
Il est hors <le doute que les Chamiibres ne pouvaient temîtents qui leur étaient dus. Lorsque ce parti
pas i-tre coivoqéites i temps. Il est évident 't.ssi, était au pouvoir, i deux reprises diférentes, durant
l'auprès la conduite de l'opposition, <qute si les les derniers jours le la session d'un parlement

Chimblires avaient été convoquées, oit auraient perd expirant, il a demiaidé à l'opposition de voter l'ar-
le temps par îles tactiques dilatoires comme celles gent nécessaire à cette fin. ce qu'elle était alors en
auxquelles on a recours en ce moment. Cela n'au- îmesure de faire sans violenter lit constitution,
rait servi qu'à aggraver la situation. En igissant connme elle l'a fait une fois arrivée au pouvoir.
comme il l'a fait, en surmontant li dlilliculté comme N\os honorables adversaires n'ignorent pas que
il l'a suriontée, le gouvernement a faitson devoir; nous leur avons demandé, s'ils le voulaient pas
il a droit aux remerciements du piays, et à l'appro- voter le budget en entier, de consentir à en accor-
hation le la Chîambre îles Communes. der une partie quelconque, mais qu'ils ont refusé,

et plus tard, quand les responsabilités di gouver-A six heures la séance est suspendue. ieient sont retombées sur eux, ils ont considéré
qie le paieient des appointements des fonction-
iaires de l'Etat était une question suilisanmentSéance du soir, importante pourt les excuser de mettre de côté les
précédents constitutionnels. Dans le temps ils ne

Sir ADOLPHE CARON: Avant la suspension voulurent pas accepter la proposition que leur
de la séance, M. l'Orateur, je tue suis levée pour faisaient les imtinistres d'alors. Ils tic vouluîrent
faire quelques remarques sur utnle question <le je cou- rien entendre; ils repoussèrent tout arrangement.
sidère contne très importante. ,le dois tout 1'adbor A ce moment, il atrait été bien facile pour eux
dire à l'honorable député dle Norfolk-nord (M. d'accorder une partie dut budget à les conditions
Charlton), <jute je regrette île nte pas voirà son siège, qui auraient mis le gouvernement dans l'imupossi-
ue je nie avoir la moindre intention île prolonger bilité d'employer cet argent d'aucune autre manière

le débat dans le but de faire durer la session plus que celle indiquée par la constitution et approuvée
<le trente jours, comme il en a aetnsé l'pppositon. jpr le peuple, pur I'intermédiaire le ses représen-
Je considère qu'une accsation comme celle-là n'est tants dans cette Chambre. Il va sans dire que le
pas digne d'nii mnemîibre de cette Chambre. Cette gouverneuemnt d'alors n'espérait pas avoir la con-
accusation venant de sa part eut d'autant plus fiance de l'opposition, mais celle-ci n'ignorait pas
déplacée. que tous ceux d'entre nous qui faisaient qu'il existe des règles constitutionnelles qui ne
partie de l'ancien parlement, se rappellent que peuvent pas être enfreintes, et des précédents qui
dans une circonstance que l'on n'a pas oubliée, et 1 ne peuvent pas être méconnus, et cependaûit å peine
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nos adversaires étaient-ils installés au pouvoir C'est là ima prétention, et c'est ce quni se pratique
quils se sont empressés d'agir inconstitutionnelle- aujourd'hui en Angleterre. C'est aussi le précédent
nment. Après avoir refusé, à la dernière session, qui a été suivi au Canada à tma propre connaissance,
de voter les subsides pour payer les fonctionnaires car lorsque j'étais ministre le la Milice et qu'est
publics, ils ont eu recours aux mandats du gouver- arrivée la rebellion du Nord-Ouest, le parlement a
ne'r général pour les payer. Je prétends que les voté un crédit de 81,7000O,000 sans s'engager ancu-
précédents anglais, de nmême cque les précélents nement à en approuver l'emploi : mais c'était lui
canadiens, leur indiquaient la ligne de conduite à cas le nécessité urgente pour lequel le parlement a
suivre dans les circonstances, admettant, comme cru qu'un crédit devait être immédiatement voté.
l'a dit l'honorable député de Norfolk-nord (M. Un cas semblable ne peut pas se présenter en
Charlton), que l'op>positioi n'avait pas confiance Angleterre, parce que li on pourvoit au cas d'ur-
dans le gouvernement et n'était pas disposée i lui gence d'une autre manière, conneje vais le démon,
eonfier l'emploi de ces subsides. D'après les précé- trer. Au Canada le parlement a adopté la coutume
dents constitutionnels que l'on ne petit contester ni (le voter l'argent nécessaire à certains services aux-
nettre (le côté, l'opposition aurait dû accepter la quels aucun parti nie s'oppose.
proposition que lui faisait le gouvernement, et en Les appointements des fonctionnaires sont fixés
arrivant au pouvoir elle n'aurait pas été dans par le statut, et mnême s'il le voulait, le gouverne-
l'obligation de demander au gouverneur général ment ne pourrait pas employer autrement l'argent
d'émettre un mandat la veille mênie (le l'ouverture voté par le parlement pour cette fin. C'est pour
de la session. Pour ce qui est des devoirs les cela que je rends l'opposition (le l'an dernier respon-
ministres, d'après les précédents anglais, je les sable de l'impasse actuelle, vu son attitude inconis-
renvoie à Todd, vol. 1, page 758, pour leur démon- titutionnelle en refusant de voter les crédits néces.
trerl que lorsque le gouvernement précédent a de- saires au fonctionnement du service public.
imtandé i l'opposition de voter sinon le budget en J'ai cité Todd pour faire voir les précédents an-
entier, du moins ce qui en est nécessaire pour faire glais : Voici ce que dit Bourinot de la pratique
face aux dépenses (lu service public, cette proposi- suivie au Canada :
tion aurait dû être acceptée. Le vote des " douzièmes budgétaires " pour des finsCet auteur lit 1 spécifiées, qui est naiitenant assez commun en Angle-

terre, n'a été requis que dans une seule occasion de 1867
Les "douzièmes budgétaires" n'étaient autrefois à 1891.

employés que dans les cas de nécessité inattendue pro- .
venant de changements ministériels, lorsque l'on jugeait iJe crois que cette circonstance est celle dont j'ai
i propos de mettre à li disposition du gouvernement cer- parlé lorsque j'étais ministre le la Milice et qu'un
taines sommes destinées à assurer le service public sans crédit est devenu nécessaire pour faire face auxaffecter spécialenent les sommes votées à des dépenses
I'articulières. Dans ces cas l'usage est de ne voter qu'une dépenses occasionnées par la rébellion du Nord-
partie di buid get de l'année, et à la session suivante, de Ouest.
s'enquérir de l'emploi qui en a été fait, pour s'assurer gue
l'argent a été atfecté à des fins légitimes. Lorsqu un A la veille d'une dissolution, dans le cas d'une crise
parlemert est sur le point d'être dissous par suite d'une ministérielle, ou en d'autres circonstances. en prévision
crise ministérielle, il est évident qu'il n'est pas à propos de crédits spéciaux ou <le catégories spéciales de service,
de demander à la Chambre des Communes de voter le le parlement impérial a permis le vote de " douzièmes
budget en bloc oit d'accorder tous les item budgétaires budgetaires ". Cette pratique est maintenant devenue
demandés, et de lier ainsi le pays à la politique financière nécessaire à chaque session, " par suite de la !,4;érité
de ministres dont le sort doit être décidé par l'élection croissante qu'on apporte à l'apuirement des comii;,te' pu-
générale. C'dtt à la nouvelle Chambre des Communes blicsetdeladiticultéd'assurerl'étudedubudgeten temps
(ite doit être réservé le soin de se prenoncer en dernier opportii." " C'est une règle établie," dit une haute
ressort sur ce budget. Dans l'intervalle le crédit accordé autorité, "que le vote de douzièmes budgétaires " ne
doit être restreint à la somme absolument nécessaire au doit comnporter aucun nouveau principe, et ne doit assurer
service publie jusqu'à la prochaine réunion du parlement, que la continuation de services qui ont été sanetionnés
et le vote des "douzièmes budgétaires" ne doit en l'année précédente; et c'est aussi la coutume de ne pas
aucune nanière être considéré comme liant la Chambre voter plus de deux oi trois douzièmes, sauf dans certains
à approuver le budget en entier. cas de nécessité publique."

Jr partage tout à fait eette opinion. mais elle L'ait dernier le gouvernement a proposé à l'oppo-
ia icnitil rapport avec le cas lui noits occupe pré' sition de voter une somme suiisante pour assurer
sentement. Il ne s'agit pas ici d'un de ces cas où le service public pendant la période comprise entre
le soit les ministres sortant le charge doit être les élections et la réunion des Chambres. i
décidé aux élections générales. Todd ajoute: De sorte que le comité,en consentant à voter des dou-

zièmes budgétaires, n'est pas lié au budget avant d'avoir
Depuis ces dernières années, cependant, la pratique de en l'oecasion qui lui sera ensuite offerte de le voter en

v4ter les" douzièmes budgétaires " est devenue générale. détail. Au Canada, comme l'exercice se termine le 30
(ela est d Ii à l'adoption d'une nouvelle règle exigeant que juin et que le parlement se réunit généralement au mois
tout crédit voté ne s'applique qu'aux "paiements devant de janvier ou du moins plusieurs mois avant que les cré-
êt re faits du rant l'exercice en cours ", et obligeant le gou- dits affect4s au service public soient épuisés, la nécessité
vertinent à verser à l'échiquier, à la fn de l'exercice en des douzièmes budgétaires ne peut se présenter que dans
cours, tout crédit ion employé". des cas exceptionnels. Et 1891, le partement se réunit le

29 avril, et au 1er juillet il devint necessaire de faire face
Ce qui précède démontre claihemenît que, sans aux dépenses du service public. On tvota alors un dixième

s'itge i' aucunement à accepter le budget tel que du budget sans discussion, et ce dlixièmeainsi que toutes
eair e .e e e les résolutions passées antérieurement dans un bill des

propose par' le nmstre dles mances dlu jour, ss subides, reçurent immédiatement la sanction royale.
modifier aucunement son opinion qiîuant il sa n'ot- Plus tard, un cinquième fut voté de la même manière.
tiance ou son défaut de coitiancp dans le gouverne- Finalement, les sommes nécessaires pour compléter les
mnt dit jour, l'opposition aurait pli conisent'ir crédits dont on avait besoin pour tout l'exercice furent

men dujou, 1oppsiton urat p cosenir votées après la discussion ordinaire,
cot.mmîîue nous le lui avons proposé privément et dats
la Chambre, à plusieurs reprises, à voter les crédits Par conséquent, la ligne le conduite suivie par
iiécessaires au service public et pour lesquels on a la loyale opposition de Sa Majesté, l'an dernier
ensuite demandé au goiverneur d'émettre uu nian- était absolument contraire à ces précédents, -t
dat. constituait, je crois, un eupiètenent sur les droit
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du parleilent. Ca été une violation si grave de la mandat du gouverneur général ne pouvait être
constitution qjuil est de notre devoir d'en saisir la émis que '"lorsque le parlement n'est pas en ses.
Chambre, au risque de nous voir censurer par sion," conmme le dit le statut. Sir John 'Macdonald
l'honorable députe de Norfolk-nord (M. Charlton), soutint, en réplique, que si l'ordre pour l'emploi de
qui nous accuse de retarder les travaux de lit ses- l'urgent est donné avant la réunion des Chambres:
sion. Lorsq1 ue le présent gouvernemîent arriva au
pouvoir il se trouva en présetce d'une grande dili Le fait que le mandat, le simple papier, n'est signé que

r l ,. ,, e . plus tard n'est d'aucune importance. C'est comme laculte qu il avait crece lux-ti-inme par sa conduite nomnation d'un homme à un emploi queleonque relevant
iniconstitutonelle le l'an dernier, et afin le sur- de la Couronne. Du moment que l'arrêté du conseil dit
moteri cette lilliculté il eut encorei recours l unqu'il est nommé, il est investi de sa charge bien que la
illont-l ictt Iiilctti,-l pîlut sencorleurecor l fts Commission Puisse n'émaner que vingt ans plus tard.
moyen icntttnnlpour se procurer de fortes
s:Inmes que le parlenent n'avait pas votées. Au NI. Davies dit alors:

risqe d'étre ennulyeux je dois lire le statut, qule jeîi4 eje La principale objection que l'on a soulevée n'est pasprétenls avîîilr été mal iter-prété ipar les h<)io- que le mandat a été signé après la réunion du parlement
rables inlessivui s, et je lirai aussi les opinions et après l'adoption d'un arrêté du conseil opportun.
d'hoimiles émuiients sut' ce statut. Je lirai les C'est là un point nurement secondaire.et qui peut être ou
o )iinions die < (Vesusdentre euix, dont nlous. nie pas.é tre exact. Je suis.porté à croire,.pour mna Dart,i .le ql . que, si un arrêté du conseil opportun avait été passé, la
r-egre.tt s la hsuce, et qui,par leurs colmaissances simple wPosit ion de la signature du gouverneur général
et leur expérience en droit coistitutioiiel. ont alors que le parlement siégeait pouvait ne pas I'inva-
laissé dans nos ainales leurs opiions, que les holno- lier,
ralles iessieurs qui occupent aujourd'hui pii la M. Blake lit obîserver que
première fois deopuis dix-huit ans les siège mini- ,

r'ieis. - ise ent c rts cl nsulter, et a sirendre, et L urgenee et la'lécessité de satist'aire iminédiatement à
e l tet c t .apl . un besoin public sont les élénentsqui donnent au gonver-

ad-pter comînî e règle de conduit e. L*auîtorisation neient le pouvoir d'ngir.
légale pour lémission le mindats du goterieur
énér:d se trouve dans les Statuts revisés, chap, 2, I(t quanilt a la qiuestion <le la date de li signature

art. 32, lue je vais citer: 'lu iandat, il lit Ille:
L'esprit de l'Acte veut que si l'intérét public exige im-M. lie R Et 4l0R : l'as besoiln. périeuscinemen une dépense à propos de laquelle l'état des

choses empêche de cotsulter le parlement et d'obtenirSir A it )LI>lI- E ('A( RN : ,aimiierais obliger son assentiment, le gouverneet peut émettre des man-
dats spéciniux pot- cette dépense pendant les vacancesl'lîîiit<hle léj'uté eii 0nettalit <'te- leturte.,. UniMais on tte peut <lire cela de certaies dépenses pour les-

jolir, alors que le prtemier ministre actunel était quelles des arrtés ministériels ont été passés juste avant
chef de 1îppousitionu, jessayal' omettre la lteturi'e le 13 avril.si tard (ue les mandats n'ont pu être émis
île -e que je cr'ais tre (101111 îe tous, mais il avant l'ouverture du parlement.
iinsista pour que je suivisse la régle. et, par cons- En Iill, sir- Ricard (art wright posa comme suit

ent je ne crois pa pouvoir obliger mon oo-nterrétatio
rile ani ( M. Lister) git oceilie le siège du prtemier
îiidstre, en omettant lit lecture de cet article île Il ii'est à peine nécessaire de dire que la signification

évidente de cette disposition est que, dans certiines ocea-
sions où une dépense qui n'a pu être prévue par le tninis-
t,'-re ni autorisée pr le parlement est urgente etimmédia-MI. LISl'ER : Je le vo<uis ai pas deiandé i o- teileint reuitise, afors, et alors seulement yni mtandat doit

miettre 'oie let tire. Je serai bien aise de vous être émis.
entetnulre lire laiticl'. Ne ptl'us (le cela. MAu cours duî même débat le ministre des Finances,

Sir A lOLPIl El CA RON : le croyais qie vous I. Fister, inîterpréta comine suit le statut
aviez it "La',son" Iarticle de l'ceon-ez <lit ai I u " j imion le lpie com- Quant. tit principe général que le gouvernement de-ceiît l'audit ioîn queit'i mentionnévr se lit 'rait suiv re au sujet de ces dépenses. je partage entière-
suit :- ment l'opinion de mon honorable ami. On nte devrait se

servir d'un mandat du gouverneur général que dans tunSi, lorsque le parlement n'est pas en session, il survient cas d'urgence et de nécessité; mais s'il se commet ue
à de, i rav ux ou édiiees ptblies uiîieltiue accidetil qui erreur et qu'il faille suspendre les travaux d'une brancheexige îles deboursés immttéëdians pour le réparer, ouit s'il dt service publie à moins qu'on n'alloue une somme quese îrésenitîi quelque autre cas dans lequel des dépenses le parlecent aurait votée sains cette erreur, il n'y a pas
unprvies, ou auxquelles le pitrl<emeint i'a Pis ,ipourvU, de eboix entre les deux alternatives. Le nîtîndat doit êtresont intanment et immediatement requises pour le bien étmis et l'argent mis à lia disposition du service,
ublie,-;lutrs, sur le rapport du uimistre des Finances et

Reeevetîr général. constatint que le parlement n'a Pasi On iremarquera <1tue, bien (ue M. Foster lise q u'ilvoté le créilit àX cet égard, et dt ministre ayant le Con-
trole ulu service en question, exposant que la nécessité Partage entièrement l'topiioi " de sir Rielarl
est pressante, le gouverneur en conseil p<ourra fnire pré- Cartwrighît, sa manière de voi- est, comme celle le
parer un mandat spéciml, qui sera signé par le gouver- sir Jolin Macdonald entièrement opposée à la nani-neur, autorisant l'émission du montant jugé nécessaire. ère de voit' <le sir Richard et île NI. Davies. Il y a le

Ainsi, ei 1887 sir Richard Cartwright adulit qIue faîit deux règles île critiqiues distinetes et contraires
l'ot po4:uIîvnlit faire revivre, par un mandat dut gou. relativement à l'interprétation le l'article en vertu
vernem général, les reliquats <le crédits périmés duttuel les mandats sont émis. En Angleterre la
qui avaient été diîscutés au parlement; il admit coutume suivie est le prendre chaque année des
aussi (Iule l'on pouvait île lt même manière satis- douzièmes lîudgétaire, pour le service public, et
faire il une sentence arbitrale sanctionnée par une dans certains cas plus 'unie fois pendant la session,
cour dîe justice contre le gouvernement. Mais il quiand la presse des affaires parlementaires a empê-
souleva le point pont- la liscussion. Les Chambres ché l'adoption de tout le budget. Dans des cas
se i'éunirent le 13 avril 1887 ; et environ $500,000 urgents nécessitant une aide immédiate, ou lorsque,avaient été payées par nanilat du gouverneuri potr les raisons d'ordre public, le secret est oppor-
général portant la date <lu 14 avril, le lendemain tun, le gouvernemient petit avoir recours d'abord
île l'foiverture des Chambres. Il soutint qu'un aux "< sommes affectées aux dépenses imprévues du

Sir Aiî<u.t-iF i .
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service publie," ou au ' fonds di trésor.' Todd donner. On n'a jamais- pu songer à laisser au
expose la coutume Conne suit :- pouvoir exécutif l'interprétation dee (i q u oi il a

Si le contrôleur général est investi,eomme nous l'avons été pourvu et de ce à quoi il n'a paî été pourvu.
vu, du pouvoir de s'interposer. et de défendre de dépen- Les représentants du peuple pourraient, dans leur
ser une somme quelconque, sauf ce que pourrait deuan- sagesse, estimer qu'il ne faut pas pourvoir à cer-
der le gouvernement avec l'autorisation expresse du par- taines dépeises ; et le gouvernement dui jour routr-
leinent, comment ce fait-il que le gouvernement puisse
être mis en possessi ·n des moyens de faire des dépenses es
extraordinaires sans qu'un bill des subsides ait préala- d'émettre un mandat pour faire face a tes dépenses,
blement été passé? La sagesse du parlement a elle-même en alléguant que le parlement n'y a pas pourvu.
pourvu à cette évantualité. ."L'intérêt public exige que .je ne Puis donc croire un seul instant qu'il puisse
le gouvernement it le pouvoir de faite des dépenses d'une . . , . .
néce:-sité absolue, bien que le parlement puisse n'y avoir y avoir divergence tl'opinioîns quant au fait que,
pas préalablement pourvu. ' Des événements impré- pour justifier l'émissioi d'un iimantdat lu gouver-
vus peuvent survenir et entraîner des dépenses au delà ieur général, il faut que le parlement nait pas
des crédits votés par le parlement pour le service de l'an- , . . . .
née, et il faut. dans l'intérêt public, qu'il n'y ait aucun prévu ht dépense et iny ait pas pourvu,. Voilàk mon
retard dans l'adoption des mesures nécessaires et dans le interprétation( de cette tisposîtioi, d'après la is-
14aieuiert îles dépenses que peuvent entrainer ces événe- cussions consignées laits le compte rendu de îlos
ments.' Il y a, par conséquent, un fonds appel, le é

Fonds du Trésor," qui est maintenu pour donner l'ar débats, o ,i se trouvent exrimées les opinions
gent nicessaire au trésor "des diverses colonies et pour dlhoitumes dont Iavis imeérite beaucoup de considé-
faire les avances néceqaires à l'administration du service ratioi et rde respect. Si l'inter'prétation était dif.
public dans le pays età l'étranger. L'acte 40 et 41 Vit' férente de celle 1ue je donne, je ne pourrais as
cliii p. 45, a limité à £,00,000 ce fonds,'qui était autrefois
le £1,300.000. Le gouvernement est autorisé à employer comnprendlre q1tie le peuple, représenité par s, s lépt-

ce fonuls à faire pour tout service public des avances tein- tés dans le parlement, fût le seul aititre de l'enm-
pora ires, (levant être remboursées à mrme l'argent que ploi des.eniers publics. Mais, 'M. 're,'
le parlement affectera à ce service. ou à némume d'autres s lis d'unelfo's elait$ lu lu, l'on
detiers qui v seront. applicables. Les gouverneurs des a souleve pil d'une fois et dans plîts d'un débat
coloies ont le pouvoir. en cies d'urgence, de prendre dans (les questions quant à (ilterpretation de cet arti-
le trésor et d'avancer des fonds devant être remboursés à cle. )ans le Compte rendu des dé/w/x de 18i7, ler
nôéme lessubsildes qui seront votés. Cela occasionne iné- e c58, rn deit é ue cette aimée '

vitablement, dans certains cas, des dépenses que n'a pas V0lutie. pag 5, on voit que cette aniée-là sir
nutorisée le parlement. <ais on profite le la première Richard Cartwright admit que les relitîats le

ecasioi pour expliquer l'opération à la Chambre des crédits périmés votés par le parlemiient pouvaient
Communes. être dépensés en vertu d'un mandat di gouverneur

Il v a encore iui autre fonds, qui- a été créé en général, et flue l'on pouvait de la tnmètîme manière

112, coniformément aux recoiiianlations faites satisfaire -i une sentence arbitrale sationnée par

par le c'oiité des comptes puîllics l'année précé- iUne cour de jlustice contre le gouvernement ; mais
dente:. il souleva ce point, qui a beaucoup d'analogie avec

celui qlue nous discutons auijourd-('huti. Les Chtami-
,)I l'appelle le " fonds affecté aux dépenses imprévues bres se réunirent le 13 avril, et trs de 500,000m

du ýervice public et il est limité à £120,000. La tréso- . ,.,
rerie est investie du pouvoir de puiser dans ce fonds de avaient 'té payées en vertu île manlats du goîu-
temps à autre, pour défrayer des dépenses nouvelles et verneur général Idtés du 14 avril, le lendemain rie
inprévues se rattachant iux services administratifs dans la réunioni des Chambres. Il soutint qu'un muan-
le pays, au sujet desquels des crédits n'ont pas été voté,
nu poutr faire face à es déficits imprévus dans descrédits dat dri gouverneur général ne pouvait être émis
ordinaires. Mais toute avance faite sur ces fonds doi t que penelant les vacances du parletment, comme le
êmtr r emboursée à même les crédits qui seront votés par' dléclare le s
le parlement l'année suivante, pour le service pour lequel
ct's nvances avaient été faites. Aucune dépense ne peut 1 Les honorables députés se rappellent l'argument
être portée d'une manière définitive au débit d'aucun de employé alors par sir 'Johnt 3adonald. Il Colu-
ce, foids. Le " Fonds affecté aux dépenses imprévuesdu vint acce l'honorable ministre du Coinerce (sir
.'ervice public " a été créé par la trésorerie comme sub- Richare Ca r ) e de m la nc si
suit-ut des items irrénliers précédemment inclus dans le Richard Cartwright) flue (es maudats ne lîivnt,
ludget sous le titre (le " sommes affectées aux dépenses être émis que lorsque le parle nt ne siège pas,
iiprévues du service public '' et qu'il falliit souvent c'est-ii-lire lurant les vacances tht parlement
veh.r après que la dépense eut été faite. La création de 'ais ' ajou que le fait <jue l'arrêté mnistériel
ce ftmids a été formellement approuvée par le comité <les .Lis ,i Im t
comptes publics ; et il n'y a pas lieu de douter que lit avait été signé aVant la réu'ion du patrleient était
saietion de la législature, qui est certainement requise parfaitement sutlisant. Il assimîrila ce cas à celui

î1r qu'il puisse être légalement appli né à des fins Pu- d'un homme qui aunit été nommé à un emploi dt
iues, ie fàt volontiers accordée si e e était demandée. gouvernement par arrêté ministériel, mais qlui n'au-

,le crois de mon devoir le revenir sur ce qui mie rait pas reenr sa commission, disant que du moment
parait être la vraie clé le la situation, et ce qui, à qule l'arrêté ministériel avait été adopté, cet
mon avis, explique parfaitement les conditions dans homme était titulaire de l'emploi, bien que la coin-
lewiquelles ces imaniats peuvent être énis.: mission pût nm'émnaner que vingt ans plus tard. NI.

u s'il se présente quelque autre cas dans lequel des )avies di -:
dépenses imprévues. oi auxquelles le parlement n'a pas La principale objection que l'on a soulevée n'est pas

utrvues. sont instamment et immédiatement requises que le mandat ait été signé après lat réunion du parlement
pour le bien public. et après l'adoption d'un arrêté du conseil opportun.

C'est là un point purement secondaire. et qui peut être
de sais, et aucun le ceux qui ont suivi cette inte- ou ne pas être exact. Je suis porté à croire i-our nia

ressante discussion ne peut ignorer (ue les honora- part que si unarrêté ministériel opportun avait été passé,
lIes nmembres de la droite, et quelques.uns dont la simple apposition-de la signaturedu gouverneur général

, .- alors que le parlement siégeait, pouvait ne pas i îinva-
l'opinion mérite certainement beaucoup de consi- lider.
d'rtion et le respect ont soutenu que dants le M. Blake fit observer que " l'urgence et la néces-
préseit cas le mot " ou" ne signifie pas "et ". Eh sité de satisfaire immédiatement à un besoin public
bien M. l'Orateur, si le not " oui " n'avait pas la sont les éléments qui donnent au gouvernement le
signification de " et" dans le présent cas, la cons- pouvoir d'agir."
titution conférerait au gouvernement du jour un
pouvoir qu'il n'a jamais en l'intention de lui Quelques VOIX Ecoutez ! écoutez

23j
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Sir A >OLPH E CA BON Les honorales dépi- bres de li droite, demander iiun gouverneur général
tés disent étoitez, veoutez ". de voudrais savoir d'émettre des mandats spéciaux pour faire face aux
où est l'urgence. S'ils veulent substittuer au imot dépenses puliup:es sous prétexte qu'il n'a pas été

ureence - le mot " incomniodité ", je serai de leur pourv es dépenses. Il poturrait ainsi demnander
avis. Mais oit était 'u-gence lorsque le gouiverine- au gouverneur général d'téinettre des nitalts et
ment avait déljt reçu un mandat die Son Excellence, e:npîloyer les deniers publies sals la sanction dlu
et que la veille le 'outverture du parlement, et parlement.
avant t'avoir dépensé toute la somme, il demandait M. (lBSON : omment avez-vous paye les
a gouverneur gnral () pour le pot Curan après l prorogationmillion( de dollars le e ie crois pas aller trop loinu pa l t l
en disaint que si ces honorables messieurs avaient
attendu liue journée dle plus et deiîantdé au parle- Sir ADOLPR E CARON : Les ponts sont plus
ment de voler ce millioni de l>dollars, en alléguant familiers à l'honorable député qu'à moi. -Je traite
quon cl avait Lesoin iour payer les employés les qIestioniis Cotstittutioinielles, et je comprends
pulies, il ne se serait pas élevé une seule voix du parfaitement que ltonorabîle député pourrait mieux
ctté de la gauche puri s'op i i une proposition liseiter la question lt ponlt que la question consti-
aussi ritisoituble. Laissez-mioi dire qulle, probable- tutionnelle. Je pourrais dire quelque chose il Flto-
ment a caue dle 11. longue ilication politique Ilorable dépté at sujet des $100,000. mais il me
comme conservateur, je crois que l'on doit prottger partit conlaitre tout ce qui s'y rapporte : et lois-
par toits les moyens possibles les droits constitu- qil prendra la parole pour éclairer le parlement
tioiels titi peuple contre tout empiètement. Si nous sur cette question constitutionnelle. il pouirr,
jetons unii regard sur les plus belles pages de notre Comme diversion, abîo:der la question des $100,000
bistoire, nous voyîtns que des hommes Comme Mlorin pour le pont.
et Lafontaine, laltlwin et lowe et les atitures pères .péprouve beucoui île sympathie pour les parti-
tt goulvernentent conîstitutitonnel au Canada se sont sans iti gouveriienent. Gra(ce à l'attitude incons-
illtistrés par la lutte vaillante qu'ils ont sotteinue titutionnelle prise par les honorables membres de
avec succes contre les mpiétements le la Couronne la droite. pîemîtlaint la dernière session, lorsqu'ils
sur les privilèges dii peuple. Tous ceux qui ont s'opposèreiit à notre raisutinalble proposition le
éttlié notre histoire cotnaissentit les difliutiltés qui voter titi créditsutlisant potur faire face aux dépenses
S'éleverent sous l'ancien régime entre les gouver- publiques jusq'à ce qtue le présent parleinenit pût
netrs lui Canada, qui voulaient depeiser les eniers étre convoqué-ee qui était 'loin de Comporter le
publies eu vertu de ce qu'ils auraient sans dotte budget entier et ne liait les liotiorables léputItés de
appîtelé leur mandat, et les hommllies tille j'ni men- la d roite à ateinte politique-ils se trouvèrent placés
tioinnés lesqpuels s'opposèrent à ces einpiéteimtents le dans untte position n ne peu plus désagréable.
la Courine sur les privilèges du peuple. Aujour- Ces honorables dléputtés qui appuient le gouverne-
duiii, il ie semble fpie nous, membres le l'teposi- ment se sont vus tenus de justitier l'acte inconsti-
tion. luttons tontre les empiétements les coiseillers tutionnel tt gouverenett, en payant de fortes
de la Couroinne sur les droits et les privilèges des sommes qui n'étaient pas votées iar le ptarlenment,
reprsentants dt petile. l"iir mta part, exprimant et ci violant le privilège indubitable du.parleient,
mes sentiments et ceux, jeU crois, le la popîulatioin par l'émission tie mandats titi goitvernelur génîé-al,
dle nma in-îtvîtce, je déclatre qIue ces grandes luttes alors qu'aucune nécessiti ni acuitin droit constitti-
constitutionnelles, qui eirent lieu sur le terrain t itnel n'existiient pour lautoriser.
coistitutionliel, sont trop fraielies i la mémoire de J'ai déjàu touché u Ce point, et je lie prendlrai pas
nos popiulations pbout' qIue nous laissions passer cet le teimplîs de la Chambre en in'en ocnupant encore.
empiétemnt du présent gouvernement sur nos Si les honorables dléputtés n'étaient pas gouver'és
droits constittionnels, sans protester le plus éner- par l'allégeance titi parti-et qui peut lesen bliner
giquemlient possiltle. Je soutiens, 'M\. fl)-ateulr, tIlle ttis un tparletient, où le gouvernement le parti est
la ligne <le coluite suivie pmar le présent guiver- recoinni,--oi ne trotivertit pas en cette Chambre
iettit dans tette oceasion est tdes plus tlangeret- unt seul dé puté qui ie votât coutre l'émission de
ses ; et ci élevant la voix poitur -rotester Contre cet maits tdu gouverneur «énéral et en faveur dult
acte je lie suis pas iiå siipflement par le désir île maintien les priviléges <'e cette Chambre. tel
combattre le gouviî'eruînement uit jour et die retarder- qute pourvu par lia constitution sainement interpré-

Quelques VOIX : Ecoitez écoutez !te. Le droit exclusif du parlement est (le Iendre
l'iîitiaitiVeîleCes votes tecrch-ts et les casoulexer-

Sir ADOLPII E CARON: Certaiis honorbles cice le ce droit exclusif peut être entravé doivent
députés disent "l écoutez, écoutez," mais j'exprime être jalousement gardtés par ceux qui représentent
ltes opinions frani-chment et sinc-rement, et je dis le peuple, attendu que la conduite contraire.est
qie si je proteste contre cet acte ce n'est pas tant subversive des principes mêmes le la constitution
pour combattre le gouvernement ni pour retarder sous laquelle nous vivons, laquelle a fait du Ciiatla
la clottre Ie lia session, comme oi noti uu accusés tnt ptays libre et heureux.
le vouloir le faire, mais c'est pour défendre ces .l - 'Orateur, ks points que nous avons considéré
droits que nous regardonls comne sacrés et auxquels de notre devoir île soumettre à la chambre, in-
pouI- ma part, je ne prIlettraîi pas que l'on touee, pliquent une ties plus grandes questions qui aient
si je puis l'empêcher. L'iiteition du parlement jais été soulevées en cette Chambre. Le grand
pourrait-elle être <le permettre à l'exécutif le dis- pinicipe eIn jeu, comme je le comnprendq, c'est la
powvr de fortes somnes qIue n'a pas votées le parle- suprématie dt parlement contre Fusurpatiou tie ses
ment ? S'il en était ainsi, n'importe quel gouiver- Poutvoirs par l' Exécutif.
nement pourrait, pour (les fins d'obstruction, lieu- Je suis prêt à défendre toute mîesui-e qui petit
traliser le désir titi peuple. Il pourrait attendre être eonstitutionnelleiment adoptée, pour protéger
jusqu'après la prorogation du parlement, et alors, les administrations publiques contre toute stouf-
donntnt suite à la prétention dls honorables imei- france ou tout ennui résultant lu défautt de paie-

Sir Atoi-uE CAaoN.
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ment des salaires ail temps voulu, et atin d'attein- opinion de sir Oliver Mowat, le gouvernement va
dlre ce but, je ,erais disposé, dans une grande créer.
mesure, à fermer les yeux sur la conduite du gou- Et à ce nropos, je désire protester très fortement
% eiienient, si je n'étais convaincu de l'inconstitu- contre la doctrine que nous avons entendu exposer
tionnalité absolue de cette conduite. Il aurait été dans ce débat, par des députés fort inexpérimentés,
convenable qulle, lors de la réunion du parlement, je l'avoue, que le gouvernement ne peut être blâ-
les honorables membres de la droite nous dleman- niable <le teuir une conduite inconstitutionnelle, si
dassent, a nous qui siégeons à votre gauche, M. seulement un de ses membres, une autorité légale
U (rateur, le consentir ii l'adoption le crédits pour éminente assignée elle-ime à la barre de cette

faire face à cette dépense. Chambre, peut être induit, soit par l'influence le
Considérant les combats livrés, à chaque session, ses collègues, soit par la pression des exigences dte

sur cette question, et l'attitude énorgique prise par parti, à donner une opinion favorable à la conduite
les honorables meismbres le la droite, lorsqu'ils qtue lui et ses collègues ont voulu suivre. Voilà
étaient dans l'opposition, contre l'émission <le iman- tue doctrine que j'ai entendu exprimer en cette
lais du goutveineur général, si ce n'est dans les cas chambre avec beaucoup (le surprise, et que j'ai été
d'alsolue nécessité, il semble presque impossible (le surtout surpris le voir proclaner dans certains
eroire qi'en entrant en fonctions leur premier acte parages. j'ai beaucoup de respect pur sir Oliver
imèmie ait été en opposition directe avec tout ce Nlowat,et comme avocat et coimehomiiepolitiqie
it'ils avaient professé le ce eté-ci de la Chambre. mais j'ose soufier, tout doucement, a l'oreille (les
O<ilat iiui montrent au peuple canadien, plus claire- honorables députés. qu'il est tout à fait possible,

ilient que toute autre chose, que ces iiiiiiistres ne ièêmc dans le cas d'un avocat et d'un homme
somnt pas lisposes à mettre en pratique au pouvoir politique, que le désir puisse engendrer la pensée.
ce q<u'ils ont pricl dans l'opposition. Il est encore une doctrine qu'on a proclamée, une

-le regrette d'avoir pris le temps (le la Chambre, idée qu'on a émise aujourd'hui à laquelle j'objecte
imais ion sentiment est fort et profond sur cette <le toutes ies forces, et dont je parlerai maintenant
<itestioi <les droits et privilèges le cette Chambre, que j'en suis sur sir Oliver Mowat. J'objecte à la
et. bien (Iue disptosé a respecter l'exécutif et les tenttative, faite dans le cours dle ce débat, F'entou-
avis a C ouronnî,e des olttiiers le celle-ci, je ne rerI lautorité le son opinion il'un res pect et dune
sis pas prèt à céder d'une semelle sur une ques- iiajesté qui doivent rejeter dans lombre toute
tion où les drtits du peuple sont concernés, pour opiniîon. légale ou lion, exprimée en cette Chambre.
servir les desseins que peuvent nourrir ces messieurs -J'ose lire que si cela tétait pas éminemment ridi-
de a droite. t-lle, <.e serait excessiveiment insultant pour cette

Chambre le présumer que l'opinion du mniist-e
.\. AI<NEI LL -Je demande la permission de actuel le la Justice doit, nou setlem-nent être consi.

dire qunelques mots sur le sujet dans lequel se trouve dé-rèe dominer au-dessi- le l'opiniion d'une <les auto-
atuiellemnt enigagée lattentioii de cette Chambre. rités les plus éminentes en droit parlementaire qui
1-'t vi ce faisantt, jespère n'ètre pas l'objet le l'ac- aient été connues au Caala depuis que Facte cI
ru1.ationu que l'honorable diputé le Wellington- question fait partie des statuts, mais étre considlé-
îîo<rl a portée contre les honorables membres <le la rée posséder une atorité supériire i l'opinion
paehe. .Jespère ne pas prêter le flantc à l'accusa- uîîînniîmîe de toutes ces autorités éminentes en, droit
tion qlue, parce que je me lève pour dire un mot parlementaire réunies. Voili, cependant, 'étoicé
<tu deux relativement à une aittière le la plus qu'on a fait dans le cours de ce débat, et, NI. 'Ora-
.iandle gravité possible, je le fais laits le siipfle teur, je proteste.
lt d'occuper le temps le la Chambre, afin d'aug- Eh bien ! quel est le premier prt-écédent sur lequel
menter les dépenses publiques. J'ose dire, M. je désire appele- l'attention les honorables députés
lirateur. que l'assertion de l'hionorable député -je prie spécialement les honorables députés qui
i'é,tait pas dlu tout parlementaire ni convenable, siégent ici pour la première fois le vouloir bien tue
et qu'il aurait pu être rappelé à lordre. Je n'au- prêter un moment d'attention ;-quel est le premier
rais pas pris part à ce débat, n'était le fait que prtécédent que nous sommes i établir, si nous

plus je considère la question (lui en, est lobjet, ne condamnîots pas la conduite lit gouvernement ?
plus je suis frappé le son importance et <le sa gra- Celui-ci, que l'exécutif peut s'ari-oger le pouvoir
vité : et je pense ulle le temps de cette Chambre a de dépenser l'argent pulilic, même si le parlement
été bien occupé par une discussion (lui <loit avoir a délibéreminent refusé d'accorder cet argent.
'etret le diriger l'attention publique sur uit sujet de Le pirlement a délibéremnnient refusé ld'adlopter

si grande actualité. les crédits, et cependant, ces messieurs viennent ici
Avant d'aller plus loin, je ne puis qu'exprimer nous déclarer qu'ils se sont procurês uiti mandat du

moti toiiteitneit d'entendre 'honorable député de gouverneur général dais le but exprès de mettre tiut
W»ellington-ntorl dire qu'il est disposé à approuver rancart la décision le cette Chambre relativement
la conduite <i gouvernement en cette matière, à la dépense les deniers publics. Voilà, M. l'Ora-
sIi le seul motif qu'elle nest pas pire que, pré. teur, en présence de quoi nous nous trouvons aujour.
tend-il. était celle des honorables tmtemtîbres <le la d'hui : et j'ose dire que, malgré l'opinion importante

autichue lorsqu'ils étaient aut pouvoir. Je ne ferai le l'honorable député le %N ellington-nord (I. Mle-
qu'-expritner mon étonnement en présence d'une Mullen), au contraire, ce sujet mérite quelque peu
as-ertioi pareille de la part d'un député tant soit la considération de cette Chambre et du peuple de
peu posé en cette Chambre. ce pays.

Je désire, M. l'Orateur, signaler it la Chatnbre Nais on nous lit que les circonstances sont spé.
la nature d'un des précédents en train le s'Établir, ciales, qu'elles sont exceptionnelles, et que cela
uelques-uns les arguments qu'on a apporté à constitue une raison-pour justifier le gouvernement

l'appui, et quelques-uns les précédents qui se d'émettre semblable mandat. J'ose dire, M. l'Ora-
Soit. pour ainsi dire, glissés à la dérobée, à l'ombre teur, qle ce qu'on est en train de faire ouvre la pot-te

lui grand précédent erroné que, griee à une toute grande aux abus. Le précédent qu'on est
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à créer, c'est que l'exécutif peut reviser les déci- raisons légales. Je n'entends point lasser la
sions de la Chambre des Connunes relativement Chambre par la discussion au long de cette quies-

la dépense les deniers publics, juger qiue cette tion. -Je désire seulement dlire un mot quant a ce
Chambre a refusé à tort de voter les subsides, se qui concerne les motifs politiques.
voter alors les subsides à lui- même dans la salle du Ces motifs doivent se recommander fortement à
conseil, et d'une main ferme, au moyen de mandats l'approbation de tout homme juste. La prétention
du gouverneur général, prendre l'argenit que cette du gouvernement, comme je la comprends, c'est
Clhmnibre a refusé. Voilà ce que nous discuitons ce que, vu l'absence de subsides. et vit, chez certains
soir.. fonctionnaires et employés du gouvernement, non

Les circonstances sont exceptionnelles, disent ces seulement lui grundl lesoin de leur salaire, mais
messieurs. Elles peuivent l'étre, mais je cis qu'on encore presque une misère et une gêne affreuses à
est ci train d'ouvrir la porte toute grande aux cause du manque les fonds nécessaires, le gouver-
abus, et ceux-ci seront touij<ouîrs ingénieux pour, inient résolut d'adopter la ligne de conduite
trouver des excuses et <lire que les circonstances î1 p'il a suivie et de pr-endre un certain montant
sont exceptionnelles. dans le coffre public.

L'honorable dépité de Halifax (M. Russell), ii Son argument est celui-ci " Entre deux maux,
a fait lui discours si iiitétressaiit et si habile au nous avons ei à choisir le moindre : or, nous avons
point le vute ministériel. notus a dit qu'à son avis considéré que ceului-ci était le moindre, et nous
le sialutaire bont sens suttirait à garder la porte qu'oi lavoins choisi."
laisse ouverte, q1uil empêcherait bien tout abus Cet argument pourrait être très bon si les ftits
dl'eitrer. Oui, Mais, M. l'O-ateir, supposons q1u'il étaient exactement confonnes à l'exposé que je
survienne quelque chose le plus fort qiue le salit- viens de faire, mais je dimtontrerai, daits ui no-
taire boit sens ; supposons que I*allégeance le parti, ment, que tel n'est pas le cas. Cet argument re-
tout vibrante de loyauté le parti, apparaisse avet' pose sur la présoiptioi qu'il n'y avaiit pas d'autre
la salutaire discipline arite <lu fouet à neuf mèches, moyen de surmiionter la diticulté que de puiser
et qu'elle chasse M. le Salutaire Bon Senîs, qu'ad- dans le coffre public.
vient-il alors le la sauvegarde de mon honorable Je nie ie propose point de m'étendre longue-
aii ? ument sut- ce sujet. car il en a déjà été question. Je

Voilà, j'en ai petir. ce qu'on va faire ici ce soir ?dis, cepentint, que ces niessieurs ont causé la dlith-
Je crailns que la dliscipline et l'allégeaiice le parti nie culté, et alors, où était leur- excuse '? Il me semble
soient amenés de l'avant pour écraser le salutaire qiume le fait simple est qilue toute la difliculté est
bon sens, et que si cette mesure est adoptée, elle ne i sultée de lit conduite de ces messieurs eux-mêmes.
le sera <pt'avec l'aide <le ces deux puissatces. 'Je lie -suis pas prêt il dire que le deriier gouverne-

de désire déclarer, M. l'Orattiir, que depuis mou ment n'est pas responsable, en grande partie, <le la
entrée en parlement, jamiaiis, à nion avis, nue 'Inest-- nioni-aptl<tjîtion dut it budget à la derniètre session au
tionî pius grave n'a fait l'objet des délibérations de contraire, je ni'ai pats hésité à (lire dans le temps
cette Chamnbre. Rendons-nous compte <le ce que que je l'en croyais dats unie grande mesure responx-
nou11s fatisoiis, comprenons bien ce que ious allons sable, et je n'ai pas du tout changé <l'opinion.
faire. Si nous acquiescons à ce qui a éte fait, Mais je dis que, à mion avis, il est îlor-s de tout
si lions laissons passer, sals lia conttester et sans la doute que ces mIIessieir-s sont seuls responsables de
critiquer, la conduite que le gouvernement a suivi, cet te lihtliculté en tant tqut'ils ont délibéremment
tous lisonis dlibérément que le go<uvernement peut refusé de laisser adopter les crédits ordinaires.

prWenîdre l'argent que les représentants dut peupleý Le MINISTRE )E LA MARINE ET DESdhias le parlement, les grdiens des deiieir puiblies, PCHERIE (M. Davies): Nous pouvois être
filet i'efusé de voter. et, hors la connaissn<ce de tes sables conjointement avec les honorables
dlernîiers, le d.penser' aux hs qu'il juge à props. députés, mais nous ne sommes pa les sti n-

On nouns dit que 'ai-geiit a eté tttêhotetement apphï- déplts
ptiè<. -Ie nai nul désir de fatiqutter les honorables

dléptités <pii, sans doute, sontft déjà gntielque peu M. LNEI L : -le n'a<i certainement pas objecté
las de ce tdébat. Toutefois, pendant qle j'ai l'au- à aidoptioi des crédits dont je viens de parler. j'ai
torité sous li main, je tie veux pas it en départir toujours considéré, ait contraire, qufie ces crédits
saas la citer. lais je mentionnerai seulement devaient être adoptés. Bien plus, j'ai léclairé qu'on

utx léptés iii emploient cet argument les pairoles devait laisser passer lesarticles ordinaires lit budget
dont M. Bllake se servit en cette Chambru à pro- avec le moins d'embarras possible. M'is j'ai alors
pos d'un argumient semblable. et ils verront comme dit, et je répète maintenant, qie, vui la conduiiite
il en disposa brièvement "Eh quoi ! M. l'Orateur, suivie par le gouvernement, je ie tenais pas l'oppo-
c'est tout commne si quehi'un venait prendre ipols- sition principalement responsable de ce qie tout le
sessioi de la maison du tmiistre de lua Laritie et budget i'av<iit pas été adopté, mais que je la tenais
les Pécheries durant son absence, et quI'l s'y niain- relponsable de ce <ue certains crédits n'avaient

tieiidrait, disaint qu'il y avait dIroit, et que, en pas été adoptés. 'ml homme juste ne peut tenir
réponse aux objections de mon honorable ani sur ces îmîessieîurs responsables d'autre chose.
ce mode <e procédre sonunaire, l'eihisserm' s'ex- Si ces crédits eussent été adoptés, toute cette
cuiserait en éclarant qu'il n'a volé auicumne de ses ditheulté aurait été évitée, ces messieurs en sont
e-teilleres d'argent. Je deimande si mon honorable done te,4ponsables.
atimi peiserait qiue c'est là une réponse raisoinable En outre, je dis que même en face de la difficulté,
à sa plainte qle cet homme avait envahi sa pro- les honorables membres le la droite n'ont puas fait
priété et ei avait pris possession? , ce qui'on atrait dû faire pour l'écarter. Un mode

Siivait que, avec saÉ lucidité ordinaire, l'hono- constitutions.1 s'offrait à eux, c'était de convoquer
rable député de Simicoe-nord (<M. MCarthy) a les Cliaimbres.
posé la question, deux arguments ont été apportés, Je sais que l'honorable député de Siincoe-iord
i'un basé sur des motifs politiqu.es, et l'autre sur des (Il. NcCtrtly) a déclaré que nous n'avons pas le

M1. 31eNEJLu..
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droit de mentionner ce qui a eu lieu dans le dernier
parlement. L'honorable député écarte la difficulté
d'un simple revers de sa main, et cela ne fait que
prouver davantage le splendide courage qu'il pos-
sède dans la discussion, et qui a tant contribué à
en faire un des premiersgladiateurs intellectuelsde
notre époque. Mais j'ose dire que l'honorable
député de Sincoe-nord ne pourra trouver nulle
part une décision justifiant l'affirmation qu'il a faite
a cet égard : et s'il était ici, j'aimerais lui demnan-
der ce quil penserait si l'on suggérait, dans le cas
de certaines éventualités qui pourraient fort bien se
présenter, que nous ne pouvons faire nutlle miention
liu débat sur la question des écoles du Manitoba ni

des opinions exprimées par les députés durant le
dernier parlement ? Et les honorables députés à
qui I'on ·t dit qu'ils n'avaient pas le droit de mien-
tionner ce qui s'est passé dans le dernier parlement
seront quelque pcu surpris quand je leur (lirai que
dans les deux dernières occasions où cette question
a été soulevée en cette chambre, elle le fut par le
ministre dlu Commerce, et que celui-ci a présenté
ses remarques en mentionnant ce qui était arrivé
durant le dernier parlement, basant son argumen-
tation sur ces événements dont l'honorable député
die Simîcoe-nord dit que nous n'avons pas le droit le
parler.

Je <lis donc au premier ministre qu'il avait un
remède constitutionnel et qu'il aurait dû l'adopter
il aurait dû rencontrer le parlement pour lui deman-
der cet argent que, au lieu de l'obtenir <le celui-ci
d'une manière constitutionnelle, il a soustrait du
trésor public au moyen de mandats du gouverneur
général. Je sais que cela aurait été incommode, que
cela aurait pu même être dangereux à un point le
vue de pariti ; mais les convenances et les exigences
le parti n'excusent pas une procédure inconistitu-
tionnelle.

-l'envisage maintenant la question seulement ait
point <le vue politique. Ce précédent qu'on
a créé serait assez sérieux et assez grave s'il
se bornait là. Mais nous n'en avons pas encore
envisagé l'ispect le plus grave. Si le gouverne-
ment fût venu <ire à cette Chambre qu'il était
dans l'embarras; s'il eût déclaré qu'il regrettait
la ligne <le conduite qu'on avait été ol)igé <le
suivre et s'il se- fût confié à la générosité le
cette Chambre, je pourrais comprendre que les
partisans du gouîvernement libéral, acceptant les
faits tels qu'exposés, auraient pu vouloir pardon-
ner ce qu'on avait fait et appuyer le gouverne-
ment. Mais, M. l'Orateur, ce qlue je veux dire,
c'est que le cas ne se borne pas là. Ce qume je dé-
sire signaler à la Chambre, comme la chose grave
en cette affaire, c'est que ces messieurs justifient ce
qu'ils ont fait, c'est qu'ils prétendent que ce qu'ils
mnt fait est constitutionnel, que ce qu'ils ont fait
est régulier !

Quelques VOIX. Ecoutez ! écoutez

M. McNEILL : Je lis que nous créons uan précé-
dent <que les honorables députés qui apportent cet
argument-je vois qu'il est encouragé par le
ministre de la Marine et les Pêcleries,-seront
parfaitement disposés, nous pouvons en être sûrs,
a adopter à l'avenir, lorsque les exigences de leur
parti le req uerront.

Cette Chambre petit remarquer la conduite <le
l'honorable ministre de la Marine et des Pècheries et
<le l'honorable ministre des Finances relativement à

cette question même. Sir Oliver Mowat a déclaré,
en réponse à la lettre du premier ministre, qu'il
considère que ces fonds peuvent être tirés <lu trésor
pour le paiement <le certains fonctionnaires publics
conformément à l'article du statut, et les honora-
bles membres de la droite s'appuient là-dessus, et
applaudissent l'atfirmation que leur conduite est
constitutionnelle. Lorsqu'il peina, comme jamais
je ne l'ai auparavant vu peiner en cette Chambre,
pour justifier la conduite <lu gouvernement, l'hono-
ministre <lu Commerce était tellement accablé par
la gravité de la circonstance, qu'il a essayé de (lire
que ce que son gouvernement avait fait alors ne cons-
tituait pas.un précédent. Mais d'autres membres
de la droite ont applaudi la déclaration que cette
conduite était régunlière et constitutionnelle, et je
<lis qu'on est en train de créer <les précédents dont
les liens seront indestructibles. L'un d'eux établi-
rait, commue je l'ai déjâ <lit, que l'exécutif peut
puiser dans le coffre public l'argent que le parle-
muent lui a refusé, et l'approprier lui-même au moyen
le mandats du gouverneur général.

Eh bien ! M. I'Orateur, je désire appeler l'atten-
tion sur la conduite <lu gouvernement relativement
à ce premier nandat <lu gouverneur génér'al. L'opi-
nion de sir Oliver Mowat a été que l'argent pouvait
être tiré du trésor pour le paiement de certains fonc-
tionnaires publics, et le premier mandat émis a
semblé scrupuleusement conforme à cette opinion,
se bornant exclusivement à pourvoir au paiement
de ces fonctionnaires.

Mais que voyons-nous que le gouvernement a fait
ensuite ? Il a puisé dans le coffre pour payer des
"dépenses éventuelles" au montant <le $29,239,
dépenses qu'il n'avait pas le droit <le faire en vertu lu
mandat, et il a affecté à des dépen direr-ce une
sommtîîe de $20.3m0. Si vous ajoutez à cela la lé-
pense relative au bureau du lieutenant-gouverneur
les Territoires <lu Nord-Otest-que je désire
spécialement signaler à l'honorable député de Wel-
lington-nord (M. McMullen), s'il est dans la Chat-
bre ;-si vous ajoutez à cela cette dépense le $790,
vous verrez que le gouvernement a dépensé, en
vertu <le ce mandat, au delà de $50,000 les deniers
publics sans aucun mandat quelconqtue. Et cepen-
dant, il vient ici denmditler qu'on appuie sa conduite,
à cause de l'opinion <le sir Oliver Mowat qu'il pou-
vait employer tit certain montant pour le paiement
<le certains fonctionnaires.

Voilà pont' le prerier mandat.
Venons-en maintenant au mandat lu 18 août, et

alors que voyons-nous ?
Vous savez, 'M. 'Orateur, que ces messieurs,

vers ce temps-là, avaient acquis un peu plus l'habi-
tude de leur position. Ils se sont sentis un peu
plus à l'aise dans leur nouvelle carrière. En vérité,
ils étaient en fonctions depuis un ipeu pluis d'uni mois.
Ils trouvèrent très commode le pouvoir par man-
dat <lit gouverneur général, se procurer l'argent
public pour le dépenser de la manière qu'ils le juge-
raient bon mais il me semble qu'ils ont en un peu
<le difficulté avec notre vieil ami l'Auditeur général.
Je n'en suis pas sûr, mais je pense qu'il y a eu un
peu de dificulté à ce sujet, et que les ministres ont
trouvé qu'ils avaient été bien un peu trop res'reints
dans les termes du premier mandat qu'ils avaient
émis. Il ne leur donnait pas tout à fait assez de
champ. Le grand parti libéral n'était pas pour
être resserré, limité et confiné de cette manière.
Il lui fallait plus d'espace, et il le prit. Nous
constatons, conséquemment, que le second mandat
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le se borne iullemîîent connme le prelier au paie. On nouis a dit que l'unique objet de cette dépense
ment de fonctionnaires. était de payer des employés qui se trouvaient dans

Lopiiinin de sir Oliver 1lowat se limititait certai- la misère et qui avaient besoin diargent. En est-il
nenment a ce paieinîent, iais ces messieurs purent ainsi ? Sont-ce là les seules dépenses que le gouver-
en étendre les termes et la cojsidérer couimie leur niement s'est arrogé le pouvoir de faire en vertu
donnant a tun peu plus de pouvoir. Ils y troîîvèrent dlu nmandglat du gouverneur 'énéaîl Je demande à
un sens plus libéral, et leur interprétation en fut tout meilbre inLépendant de cette Clambre s'il en
très large, et ainsi nouis voyons que le mnandlat du est ainsi ; et si tel n'est pas le cas, je désire
IS août est loin de se borner au paienent des folie- denander aux membres iiidpendlants de cette
tinmnaires. Chambre de coîntdimner la conduite suivie, contine

Nous savols que déjà, chose qu'ils n'avaient pas je le ferai cet tainemitent.
le droit de faire, ils avaient affecté les deniers Les honorables mtemibres de la droite sont libé-
publdies t des ,l')5,I iti.# -// et à <les dense> raux, je suis conservateur, je Fai toujours été et je
dinrî : et que tirent-ils ensuite? Ils introdfli- aie pourrais être autre chose.
sirent, en termes foriels, dans le second mandat
le poux oir dle iayer des dlépenses éventuelles, et ils Quelques VOiX : Ecoutez ! écoutez

NI. AleNEILL Et je ne suis pas disposé, bien
Au1si pour le paiement de pensiom, <le pensions de re- flue les lilbraux puissent l'tre, a santitonner ot àtraite, de déuîenses éventuelles et d'autres letpenses. <Ic les libi

ex'usert la eon-luite <lu gouvernement qui a comninis
Ils n'értaieit pas resserrés, limites. confiné. Ils les emphîtements les plis dangereux sutr les anciens

allaient avoir- le chamip libre, et je répéte qu'ils en privilèges le la Chambihre des Conantunes, lesquels
pro fitèrent. conîstituent la base même dle nos institutions aile-

-Et d'autres dépenses,''a quoi cela rélond-t-il ? lentaires.
A tout ce qu'un mîembilore du gouvernement sera .le désire naintenant récapituler brièvenenit. .le
diîsposü à déclarer urgent car il tétait pas ques. désire signaler les dépenhes que le gouvernement
tion de Iu'rl - iem/intîa . îTout ce qju'ils disent, s'est arrogé le pouvoir dle faire en vertu de ce ler-
c 'it que c'était urgent ;l'excuse est sitiisante. lier mnanlat, savoir : salaires et dépenses éven-
En verttu de ce iiamirlat, ils se sont arrogé la liberté tuelles ; salaires, etc. dépenses l'adminiistration,
et le pouvoir de payer avec l'argent public les entretien de terrains dragage, S14,9WM ; Rideau
dépenlîses de toutes soertes et du toute description Hall, $770 ; explorations et inspe'tions, lignes télé-
que le ministre jugerait propos île considérer graphiques, canaux, construction comprise, Sti2,-
trgentes. le voudrais savoir s'il y a un seul iem- (M); pénitenciers, salaires et entretien, police fédé-
bre de cet te ('lhainbire qui leneure sur le lord des rale, police à cheval dt Nord-Ouest, entretien,
grands la-s ou <le la taler qui n'ait pas dle travaux $10.(MMOI.
publies dlais son comté qu'il considère urgents? Je désire ensuite signaler un instant ce que ce gou-
.!I isî' croir 0i ii11 ty ei a as un. Si iai miemnoire vernenîent a fait d'après ce fue nous constatons. Il
ni' Me fait pas défmut, jai enteatiht le ministre <de a paye, en %ertit îles mianîlats lt 1l; juillet, un
la NIarine et des Pêcheries (MI. Davies),éclaer n mintanit de dépenses auxquelles il n'était pas
cette Chamlbie qut tuniinel entre l'île diti Prince- pourvu par ces iimanlats, soit un iontant de pas
Eduiard et lia terre ferme était requis d'urgence ;moins le $50,iNl.
et je dis ties sérieisemiîenit que, en verti de ce .le l( dis pas din tout qu'il y a cu corruption.
imaIldat dlu gouverneur génral. m hn honorable Je rép ète, cependant, que le gouvernenteit n'avait
amli e't -es collegues se sont arrogé le pouvir de pas plus le droit île tirer cet argent li trésoîr en
d oetser tus les itillions ilécessaires pour exécuter vertu de ces manalats, que n'importe quel imemnlbre
cette entreprise à la seule coutition qulle le le cette ihambre, au que le malfaiteur qui erre
iiiiistire des Travaux publies déclare ju il est lans la rue.
urgent. En outre, nlous voyoins que, Lun peu plus d'un

mois seulement après leur entrée en fonctions, ces
Le PR E 1 I E 'NI R INISTiR E (NI. Laurier): UIho- inuistres ont hardiiimient jeté le nasque, et q'iils se

noralble dté dit cela tilrs sérieuiseimieit » sot arrogé le pouvoir, non senlemient île piayer les
salaires et les gages micutionnés dans la lettre (lit

Ml. JliNElLL :le lis trés sérieusement qu'ils pre'nier ministre, et dans l'opinion île sir Oliver
s'eii s<oit arrogé le pouvoir, et je lis que persoie Mlowat, niais encore île faire toute autre dépense
ne peut contredire cette assertion. de suis leu- iq'un miinistre pourrait considérer urgente.
reux ade- voi- que l'ionorable preiaier m1ainlistre est Nous trouvons la preuve de la libéralité avec
quelque peu choqué de découvrit ce que son gou- laquelle on a interprété le terme " urt'geiite," dans
verneient a fait en rélité. Ils n'oiit pas pris le fait que le 18 quût (rappelons.nous que le parle-
l'argent qtl'il fallait polr cela, amais ils se sont lent devait se rinia' le lendeiain), on a déclaré
arrogé le pouvoir de le prendre s'ils le lésiraient, qu'untie soimte dle $7,00 était requise d'urgence
et ils fait créé un précéleit perimiettant à tout poui- aertains paieaients, qutnd, nion seulement, ont
gourvernemient maoins honnête que le leur, d'appro- l'ola.net elrontéient, ces paiements n'étaient pas
prier lésorimais par iaundat (lit gouverneur génîéral dus, iais qu'ils étaient destinés a des services qui,
lar-geiit public aux is <u'il lui plaira, pourvu appareniient, n'avaient pas inêmîe été i'omrîmeiicés
iu'on trouve ua mainîistre disposé à dire qtue la à cette épohjpîe, et aie le furent tue treize jours après
d<penlse est urgente. la date de la réuinion des 1 lam brem.

hi bien ! je voudrais que cette bChaiîbre consi- Nous voyons que le gouverieînemnt s'est encore
dért .sérieusement si, en présence de ces faits éloigné et qu'il a adopté une nouvelle interprétation
incontestables, elle est disposée à sanctionner la île l'article du statut qui autorise l'émîission dle
conduite suivie par le gouvernleient en cette occa- iandats du gouverneurgénéral; jusqu'à présent, on
sion. a toujours adinis que senblable mandat ne peut
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énmner que pour des dépenses imprévues et aux- bien loin d'avoir l'intention de servir les intérêts
quelles il n'a pas été pourvu, instamment et immé- de nos électeurs et ceux du pays en général, nous
diatenient requises. Ce gouvernement prétend qu'il entravons, au commencement même (le ce parle-
n'est pasnecessairequeles dépensessi dent imprévues iment, les travaux du gouvernement, et que nous
ni immédiatement requises. Il se prétend justifiable enipêchois l'administration convenable les afflires.
d'imettre un mandat du gouverneur général, si On nous <lit, en outre, comme oin l'a fait souvent
seulement l'honorable tiinistre des Travaux pu- aujourd'iui, que cette violation-car je n'emploie-
blies ou l'honorable ministre des Chemins le fer et rai aucune autre expression-d'un grand principe
Canaux certifie que la dépense est urgente. Il pré- constitutionnel, violation qui a eu lieu, d'après moi,
tend( que cette conduite est conforme à li loi et à a reeu l'approbation les deux côtés de cette
la constitution. ('haniblre. On nous dit que cette violation a reeu

Eh bien ! j'ai intentionnellement évité de citer Fapprobation de gouvernements antérieurs, tout
les Débats pour faire voir l'opinion sur ce sujet et le comme dans le cas actuel, elle reçoit celle du gou-
sir .lohn-A. Macdonald, qui disait que tout ce que vernement du jour.
l'article signifie, c'est <[ue la dépense doit être im- Eh bien ! pour mit part, je n'ai aucune hésita-
prévue ; et <le l'honorable E. Blake, qui a appelé tion .4 <lire et en ce faisant, je suis sûr d'être l'écho
l'attention sur le fait que la note marginale expli- de beaucoup (le membres le la droite que je désa-
eative se rapporte aux accidents ; et de l'hntiorable voue toute intention <le contrecarrer ou d'embar-
ministire 1ui siège eni face <le moi, qui a <lit que la rasser le gouvernement. Je n'ai pas d'intention
depense <toit être à la fois inprévue et immédiate- semblable ; mais je réclame le d-oit, comme l'un
nient urgente : et de l'honoriaIc directeur général les représentants <lu peuple en cette Chambre, <le
des Postes (M. Mulock), partageant une opinion discuter t ont acte du gouvernemennt le nature à
sembldale; et le M. Mills et <le l'honorable minis- enfreindre les principes mêmes en vertu desquels
t re du Commeree-ce dernier les exprimant en dieux nous siégeons ici aujourd'hui.
occasions-dont les opinions étaient identiques à Or, y a-t-il eu violation le ces grands principes
c-elles de ces autres messieurs. Je n'ii pas voulu 1qu'il est le notre devoir <le sauvegarder et de pro-
fatiguer la Chambre par aucumne due ces citations téger ? .le dis que oui. On a pu commettre cette
renfersm iées <la ns les Dèbt- où les honorables dépu- violation dans le passé, on l'a commise à n<a con-
tés peuvent les trouver. iaissance, sinon ici, dans quelqu'une les provinces ;

DI)e plus--et voici ce qu'il y a <le plus menaçant- et, dans ce Cas, on a violé d'une manière nianifeste
nous voyous le gouvernemient se considérer comme l'un des principes les plus importants dc notre cons-
jutitiable <le par la constitution <le s'emparer de ces titution, ce principe qui proclame que seul le peu-
deniers de cette manière pour le paiement <le dé- ple, par ses représentants, aura le contrôle et la
pbenise prévues, même dans les cas où le parlemnent surveillance des deniers publics.
a refusé délibérément de voter les subsides. Ce principe ni'est pas nouveau. .Je ne prendrai

Voilà les circonstances en présence dlesquelles se pas le temps dle la Chambre pour exposer dans
trouve cette Chambre ce soi- ; et je demanderais quelles circonstances il a été affirmé et il existe
aum-x honorables députés qui ont quelque respect aujourdulii en Angleterre, comme ici je mention-
poi- les précédents o pour le bien public, de vou- nerai seulenient ce fiue savent tous ceux qui ont
l<iri bien se reporter seulement un peu en arrière, étudié l'histoire constittionnelle, que la consécra-
<his l'histoire <les institutions parlementaires en ce tion <le ce principe a été obtenu au prix, peut-être,
pays, seulement pour se rappeler ce qui aî eu lieu des plus grandes luttes connues dians l'établisse.
<ans la province de Quélec il n'y a que qujielques mient de la constitution britannique.
mimées. Je leur dedmderais de se rappeler,t au Il y a longtemps que le principe a été établi en
souveniir sincère et calme de ce passé, qu'ils sont Angleterre, qu'aucun impôt ne peut être prélevé sans
pràts à sanctionner la conduite que ce gouverne. le consentement du peuple i mais après l'établisse-
ment a déjà cru devoir suivre à ce sujet. Pour mia ment de ce principe, il fallut plus de cinq siècles
part, je n'hésite pas à <lire à mon avis, qu'il anu peuple anglais pour faire déclarer par la Con-
est impossible <le trouver les précédents plus fu- roune et l'exécutif que le peuple seul, par ses re-
ieîstes qlue ceux qu'on a établis. On ne pourrait présentants, contrôlerait, sous tous les rapports et
t rouv-ie de précédents plus lourdement chargés de dians tous les détails, la dépense des deniers pu-

é'sastres possibles pour le bien public. blies.
NI. l'Orateur, je ne prendrai pas, commue je viens

M. N1ONK : .1. l'Orateur, je c-ois pouvoir, en de le dire, le temps <le la Chamîîîîbre pour exposer
peu- de mots, à cette phase avancée du débat. ap- les incidents de ces luttes ; mais tout homme ad-
porter quelque raison pour exprimer les motifs qui mettra que ce chapitre est nu les plus intéressants
voit ne guider en votant comme j'entends le faire de l'histoire constitutionnelle d'Angleterre. Au Ca-
iir lit question actuellement soumnise à la considé- nada, si l'on considère la dif'érence des temps et

nation dle cette Chambre. C'est un spectacle étran- des lieux, la lutte fut presque aussi forte qu'en
g-, M. l'Orateui, pour un nouveau membre <e Angleterre; et si nous faisons la part des idées
e tte Chambre, que celui que j'ai vu aujourd'hui. avancées d'une époque plus récente, nous devons
Nous sommes envoyés ici-du moins, c'était notre reconnaître, tout étrange que cela paraisse, que le
ihupresion-pour défendre les intérêts du peuple, principe alors réclamé a été l'un <les principes que
1'ni- maintenir les grands principes qui forment la la Couronne a le plus difficilement concédé, et l'un
base le nos institutions politiques: mais, M. 'O- <le ceux qui, en tout temps, en Angleterre comme
rateur, lorsque, sur la première question même ici, ont été <les plus jalousement défendus par le
présentée à notre considération, il arrive que nous peuple qui en avait obtenu la reconnaissance.
dbi-rons, on nous dit, comme l'a fait cette après. Pourquoi, jusqu'en 1891, n'avons-nous pu obte-
mllili Ilion rable député de Vellington-nîord (M. nir la jouissance de ce principe ? Et en 1891, nous
Nlclulmlen), <lue nous avons résolu de faire systé- avons pu en obtenir la jouissance u ce degré seule-
miatiquenient de l'obstruction. Oi nous dit que ment, que le peuple, par ses représentants, pou-
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vait contrôler les seuls deniers perçus en vertu des De plus, il nest pas (e principe plus snjet à
statuts passés par les représentants du peuple eux- l'abus fue celui contenu dans la disposition exce )
mêmes : et à cette époque, la Couronne restait en tionuelle de l'article 32 du statut (ue je v e
possession (le deux sources de revenu, qui permet- mentionner.
taient à celle-ci et à l'exécutif (le braver les voux Que v<yons-nous dans le cis actuel J'ai écouté
de la Chambre populaire, et qui ont retardé fort avec la plus grande attention ce qui m'a puri un
longtemps en ce pays, <le même qu'elles l'avaient plaidoyer très habile en faveur du gouvernement
différé pendant plusieurs siècles en Angleterre, sur cette question--je veut parler du discours <le
l'établissement du gouvernement parlementaire l'honorable député de 'oronto-centre (M. Louat>.
dans le esenis pratique et véritable liu mot. Ce Ce plaidoye-, d'après moi, était le meilleur (ui pût
n'est qun'Il 1831 que nous avons réussi à conquérir être fait. Pour ma part, me plaçant à un point (e
sur la ('otiuronne--et la lutte fut une des plus ar- vue indépendant, si nous avions ei a considérer le
dues, particulièrement dans cette province d'où je mandat du l6 juillet seulenent, je nie Serais senti
viens et dont j'ai l'honneur de représenter un disposé à adopter l'avis (le l'honorable député (le
comté--le contrôle de ces revenus q ui étaient pré- 'oronto-centre.
levés en vertu de l'acte des timbres ou acte fiscal du mandat ii 18 août, et il ne semble que lémis-
(le 1874, et qui, durant cette longue période, étaient sioî de ce mandat constitue un acte abolument
restés entièrement sous le contrôle de la Couronne. injustithîble, un acte que w>s tie pouvons pas ex-

Et même alors, quand les représentants dua peuple cuser.
contriolèrent ces deux sources de revenu, la Cou- Ce ndat, M. lOrateur, un. pas été émis pour
ronme demeurait indépendante du peuple, vu <les dépenses imprévues. Ces dépenses avaient été
qu'elle possédlait encore nue troisième source le pévues. Comme ou l'a justebnent fait renaruer,
revenu qui lui pe mettait de braver les væeux de la ce mandat a été émis pour des dépenses qui
Chambre populaire et le retarder pendant fort avaient été soumises au parlement précédent, et
longtenips l'établissement tii gouvernement parle- pour lesquelles la 'haîmîbre (les Communes, quel-
inentaire. Je parle les revenus territoriaux héré- <pis semaines avant l'émission <les mandats, avilit
ditaires et casuels dle la Couronne, dont il y a quel- vituellement refusé de voter (les subsides. Par
ques années seulement-parlant <le mémoire, je conséquent, il incombait doublement au gouver-
puis dire vers 1847, dans tous les cas, à iue uate nenent, lion ps dénmettre <e mandat, mais d'at.
qui n'est pas très éloignée de celle-l,-le peuple, tendre la réunion <les représentants du peuple. dont
par ses représentants, obtint le contrôle, conqué- la plupart étaient arrivés, et dont nombre dautres
rant ainsi définitivemnent le contrôle parlementaire étaient ei tritin <le se rendre ail siège du gou'er-
<lu revenu. ilement.

Eh bien ! M. l'Orateur, nous, an Canada, pour Mais cette dépese, prévue ou lion, -efusée ou
ce qui ceneerne la question qui nous occupe iî pré- non par le palement, était-elle inetaiimîîeiit et
sent, nous agissons Ci vertu d'une loi spéciale. Il imédiatement requise -Je trouve une preuve
existe, chose étrange, une disposition spéciale dans satisfaisante <lu contrai'e, d'aborî, dlns e fait
noire loi, qui permet à l'exécutif, dans des cir- qu'il uc pouvait y avoir 'urgence le 18 août, <juel-
constances particulières, mentionnées dans l'article qies hures seulement avant la réunion <les Chain-
32 du chapitre <le nos 8tatuts revisés qiu'on al déjà bres, et dans cet autre fait q uluie granue partie <e
cité, et dont je ne parlerai pas davantage, vii ue cette omme accordée par mandats est ecoe <as
nous le savons presque par coeur, <le disposer dle les coffres (lit gouvernement, n dépensée. (et
certaines sommes d'argent sans la sanction préa- argent est là, ais nous n'eu avons 1uts le criiti'te.
lable e lit Chambre les Communes. Mais ce que On nous lit que le pa'lement lie pouvait pass'as-
je prétends, c'est qulle cette lispositiol du statut semîde- à temps pour vote' ces crédits. Cela petit
exceptionnelle-et je nie puis expliquer cette dispo- s'appliquer ux dépenses couvertes par le n at
sition statutaire si ce n'est par. le fait qu'à o -li l6 juillet, mais ce'taineent pas à celles our
gine elle a été nécessitée par la courte durée des lesquelles on a <lemandé le mandat <lu 18 it,
sessions du parlement et par la ditticulté que peut- quel, pies heures avant la réunion des Clianîbres.
ire, à cette époque, il y avait de procéder ici On nous <it--et Fassertion est fort étiige-qIie

comme en Angleterre en pareil cas,--cette disposi-tsas tucun doute il y aurait eu obstruction, si ces
tion doit être interprétée avec la plus grande ri- cédits avaient été demandés. Quant à moi,
gueur. pour la simple raison qu'elle est exception- si ces de<t je uc mets pis em doute la
nelle : car, comme tout homme <le loi qlui m'écoute nécessité, nou, avaient été sotmises ussitôt fie
le sait, les dispositions établissant <les exceptions possibleapuès notre réin, je n'aturais ftit aucune
on. des exemptions sont sujettes à liiiterprétation obst'uctioi. i>ersomîîe le ce côté-ci ne lésine ei

la plus rigoureuse, et doivent être interprétés, non fai'e. Poti mi pa't, quelles que puissent être les
dans uit sens large, et libéral, mais dans un causes qui ont amené cette session inaccoutumée, je
sens rigoureux seulement. Car, encore,--et je désire déclarer que je désire expédier les affiti'es
pense que nous en avons u exemple dans ce eas-ci et, si n ne pouvons pas obtenir du gouverne-
-l'application de cette disposition exceptionnelle ment une déclaiatioî expliquant sa politique sur
est sujette à donner naissance à les précédents quelques-unes les questions les pins importantes
dangereux. <lii sont (levant le peuple depuis quelques senes,

La lutte par laquelle nous avons obtenu le contrôle s'il est impossible que le gouvernement nous fasse
de nos revenus a été difficile, M. l'Orateur. La coitre ses intentions maintenant. eh bien ! je
Couronne et l'exécutif ont fait cette concession n veux expédier le plus pi'otiiptemeiî, que possible
peuple avec répugnance, et il y ut danger <le sacri- toutes leq affaires (ue ions avions à régler, et lais-
tier le principe pounr lequel nous avons lutté si set' le gouvernement 11o1s convoquer le plus tôt
longtemps, si nous5 nous engageons dans tue voie possible l'année prochaine potr nous énoncer cette
condluisaut à l'analogie ou au précédent. politique, eau nous devons la conitre

'M. NIONK.
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Je nie parlerai pas le la prétention que j'ai en-
tendu émettre cette après-midi, savoir : attendu
que, par l'article 32, <les mandats peuvent être émis
pour les dépenses auxquelles le parlement n'a pas
pourvu, et attendu qu'il n'avait pas pourvu à celles
dont il s'agit, conséquemment, les mandats pou-
vaient être légalement émis. Je ne m'arrêterai pas
à examiner cette assertion, car tout le inonde sait
que cet article contient d'autres conditions que le
fait que le parlement nue pourvoit pas aux dépenses.

On nous dit que le présent cas est un cas spécial.
.le mets cette assertion à côté de celle faite par un
honorable député qui a dit que nous devons procé-
der par analogie, et si ce cas, bien qu'il ne soit pas
prévu par l'article 32, est un cas analogue, alors
Farticle doit lui être appliqué. Mais ce n'est pas
un cas spécial, c'est un cas qui, nul doute, s'est
déjà présenté, sinon ici, du moins dans d'autres
colonies de l'Empire britannique. A aucun point
<le vue ce n'est pas un cas spécial, nous ne pouvons
procéder par analogie. Cette disposition <le l'ar-
t icle 32 est exceptionnelle, et nous ne saurions pro.
céder par analogie.

De plus, on nous dit que le parlement n'avait pas
perdu le pouvoir d'administrer ces dépenses. Le
parlement a perdu ce pouvoir, et au sujet le cette
dépense nous, qui représentons le peuple et qui
avons le droit de surveiller l'emploi <le chaque
cent dépensé, sommes réduits au rôle <le critiques,
nous ne pouvons que critiquer cette dépense, y
trouver à redire, mais nous ne pouvons rien
ordonner. Conséquemment, à mon avis, il y a ici
lun principe d'affaires, un principe sur lequel
pourrait se guider un mandataire-pour appliquer
cette argumentation au mandat Ju 18 aoûlt-s'il
attendait dans un délai de quelques heures l'arrivée
de son mandant, et si, malgré cela, il prenait sur
lui le fournir les sommes 1argent qui ie sont pas
immédiatement nécessaires. Au point le vue <les
affaires, il devrait attendre l'arrivée du mandant,
et retarder toute action jusqu'à ce mnomuent.

Maintenant, an point <le vue constitutionnel, je
crois que c'est une question importante. Quoi

i'on ait pui faire dans le passé, je crois que nous
ne devons pas faire plus que sanctionner une dé-
pense le cette nature, à moins qu'on ie puisse lui
appliquer les dispositions de cet article 32 du cha-
pitre 29 <le nos Statits revisés. Je n'ai aucun doute
que si le gouverneient a demandé l'émission le ce
iadilat quelques heures avant la réunion lu parle-

ment, c'est parce qu'il se défiait du parlement, et je
crois qu'il est <lu devoir de cette Chambre le dé-
spluprou ver cette défiance. Pour nia part, je n'au-
rais pas hésité à aider le gouvernement à faire
%'oter les fonds pour payer les dépenses inimédiate-
mint nécessaires ; mais j'objecte à la transgression
lu principe, et pour ce motif seul je voterai en
laveur le l'amc en ent.

M. l'Orateur. je crois que nous devons autant

1e possible user de prudence en dépensant <les
finds que la Chambre n'a pas votés. Dans un
pays qui est gouverné par les principes qui existent
Vin Angleterre, nous ne pouvons pas faire mieux
élite suivre la règle qui y est en vigueur. Il est
inutile que j'entre dans les détails, mais il est
d'i'sage en Angleterre, quand le parlement se réunit,
de passer les mesures qlui sont appelées bills du
fonds consolidé n0 1, n° 2, etc., au moyen desquels
as cas comme celui-ci sont réglés. Jamais en
.Angleterre on ie reconnaîtra une dépense comme
clle qui a été faite dans ce cas par un exécutif,

quelques heures avant la réunion <lu parlement,
prenant sur lui d'employer <le cette manière des
deniers publics.

Eh bien! M. l'Orateur, ce principe dont je viens
de parler au sujet <le l'émission des mandats, a été
violé plus d'une fois daits la province de Québec.
Je crois qu'il a été violé dans le présent cas, et,
dans les circonstances, je crois que le plus tôt nous
modifierons ou abrogerons ces dispositions <le cet
article 32, le mieux ce sera pour les intérêts du
peuple que nous représentons.

M. OSLER: Je n'avais ni l'intention ni le désir,
à venir jusqu'à tout dernièrement, <le discuter cette
question. Quand je suis arrivé ici, nouvellement
élu député, j'ignorais entièrement la procédure, les
lois et les usages relatifs à l'emploi des deniers
publics dans les cas comme celui que nous sommes
à discuter. Si j'avais été appelé à voter sur cette
q iestion <le mandats, avant davoir entendu la
dliscussion, je ni'hésite pas A <lire que j'aurais voté
en faveur du gouvernement. Il nie semble que la
discussion a un caractère légal, tellement que les
avocats qui sont membres de cette Chambre, ont
consacré deux ou trois jours à exprimer leur nia-
nière <le voir, l'opinion <le l'un différant <le celle de
l'autre. Je ne comprends pas le point technique
comme le comprendrait un avocat, mais je <lis
sans hésiter que si j'avais été appelé à trouver
des fonds dans les circonstances, j'aurais obtenu ce
q ui était absolument nécessaire d'une manière ou
de l'autre, et dç la meilleure manière possible. Je
prétends que l'émission du premier mandat était ce
qu'il y avait <le mieux à faire dans les circonstances.

Je ferai observer ici que j'ai été conservateur,
mais je ie me suis pas occupé activement (le poli-
tique. Plusieurs de mes amis, mes meilleurs amis,
peut-être, appartiennent at parri libéral. Depuis
plusieurs années j'ai généralement cru qu'il était
admis que tout ce que les conservateurs faisaient
était mal, et si uit gouvernement conservateur
avait été au pouvoir et s'il avait émis ces mandats
dans les mnimes circonstances, je n'aurais pas été
étonné. Je im'y serais attendu comme une chose
toute naturelle. Mais mes honorables amis <le la
droite se sont si longtemps proclamés les hommes
justes, disant que les conservateurs faisaient toit-
jours mal, que j'ai été surpris <le voir que le pre-
itîler acte d'un gouvernement réformiste, après son
arrivée au pouvoir, est d'émettre <les mandats du
gtouverneur général pour une somme excédant de
beaucoup les besôins du temps et de l'occasion. Je
comprends que l'arget obtenu au moyen <lu pre-
mier mandat n'a pas été dépensé en entier, et je
crois que sur le second mandat il reste en mains
une somme consilérable.

Il me semble qu'il doit y avoir quelque chose de
défectueux dans la constitution quand nous somimes
mis en présence<d'un cas comme celui que nous dis-
cutons, quand un gouvernement d'un parti ou de
l'autre peut obtenir des fonds quand le parlement
n'est pas en session. Il me semble que si, comme
particuliers, nous étions obligés de nous procurer
de l'argent pour nos propres besoins dans de sein-
blables circonstances, nous ne prendrions que la,
plus petite somme absolument nécessaire pour le
moment. Pour ina part, je laisserais de côté plu-
sieurs principes constitutionnels s'il s'agissait d'une
question d'affaires pure et simple, et je dirais,
comne nous disons en affaires: nous devons risquer
ceci, et nous procurer une certaine somme d'argent ;
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mais nous prendrions la plus petite somme absolu- le pays comptait sur eux depuis plusieurs années
ment nécessaire. Il nie semble que le gouvernement pour protéger le peuple et le sauver de la corrup-
n'a pas agi de la sorte, qu'il a fait les affaires en tion du parti tory. Je ne me suis pas occupé de
gros, demandant des sommes énormes qui n'étaient politique mais il me semble que dans le cours de
pas nécessaires, et dont le paiemiient, jusqu'à ce dix-huit longues années les honorables chefs de la
jour, n't pas été exigé. Je dis sans hésiter que si droite ont à différentes reprises soumis leur poli-
le jour de l'ouverture du parlement le chef du gou- tique au pays et le pays n'en a pas voulu. Je me
verneient avait déclaré qu'il fallait de l'argent, rappelle à peine les faits, car je regrette de dire
pour payer les salaires et les dépenses courantes du que depuis 1873 j'ai porté peu d'intérêt aux événe-
pays, je laurais aidé par mes paroles, mon influence ments politiques....
et men vote à obtenir ces fonds, aurais-je dû voter

conre onpari.M. LAND-IERKI-N:. Si vous y aviez porté uncontre mon parti. -

Des a,nis du parti au pouvoir ont, de temps à! plus vif intérêt, vous seriez de ce côté-ci.
autre, déclaré dans leurs discours qu'ils étaient le M. OSLER : Mais si je ne me trompe, quand le
parti des purs, que les deniers leur avaient été con- parti conservateur a été >attu en 1873, et que leliés, et que pour cette raison tout était bien. Iln e parti cs honorables chefs de la droite est arrivé au
fait plaisir de pouvoir dire que les députés de la pouvoir ils n'ont pas dû leur avènement au pou-
droite n'ont pas fait cette assertion aujourd'hui "oir à leurs vertus. mais aux fautes de l'autre
mais jusqu'à présent chaque orateur en terminant parti. Je dirai aux honorabks chefs de la droite-
son discours a déclaré : peu importe (ue nous et je n'hésite pas à le <ire-qu'ils ne sont pas arri-
ayons outrepassé nos pouvoirs, peu importe que é a voir

nou ayns nfrin laloi lepas s fiâ nus ves au. pouvi aujourd'hui à cause dle leurs propresnous ayons enfrent la 1o1, le pays se fie'a nous, mérites, ni de leur propre politique, ni de l'adoption
nous sommes d'honnêtes gens, et les deiers publics d'une politique favorable aux intérêts du pays,
sont en sret dans néos mains. mais a cause des faiblesses et (les fautes du parti

Si ce pricipe doit prévaloir dans cette Chambre, conservateur. Je ne crains pas de faire cette asser-
les membres du présent gouvernement auraient tion. .J'ai été conservateur toute ma vie, et j'ai
mieux fait de rester là, de passer toutes les lois souvent dit à mes amis conservateurs qu'ils ont
dont ils ont besoin. et le dernier jour de la session commis des erreurs dans plusieurs cas, mais il ieconvoq1ucr l'opposition pour les approuver. Dans ru d'arriver au pouvoir n
chaque discours ils out prétendu que le peuple les m'n-umnrit pernnel, non à cause de

appyat.quil aaintchss ce cnsrvter" s 110.mon it personnel, non à cause deé mes actes,
appuyait, qu'ils avaient chassé ces conservateurs si mais parce que mes adversaires étaient si faibles
méchants et si corrompus, et q u'ils avaient un man- qu'on ne pouvait plus leur confier l'administrationdat du peuple les autorisant à dépenser son argent des affaires publiques.
sans q u on lui deumandat d'explications. C'était 'Tous les honorables députés 'le la droite que j'ai
presque un affront de la part d'un conservateur de entendu parler aujour'd'hui--sauf le député demettre en doute la régularité de la dépense, ou de Sim::oe-nord (M. McCarthy)-ont termié leur
leur action en deumandpt au gouverneur gnr laidoyer en faveur de l'acte du gouvernemuent en
dle leur accorder des mandats s'élevant à $1,00,000 disant presque invariablement : Peu importe ce quilongtemps avant que cette sommine fût nécessaire. est bien ou imal nous sommes honnêtes, et tout ce
S'ils avaient raison de demnander $.000,000 rienne que nous ferons sera approuvé par le pays. Tous,
les eîmpéchait de demander dix millions. à tour de rôle, ont déclaré : entout cas nous sommes

Le MIINISTRE DES POSTES: Où est le gou- honnêtes, et cela rachète toutes les fautes. Nous
verneur général dans ces affaires ? savons tous que quand une femme proclame qu'elle

. .j .. est vertueuse, il y a de bonnes raisons pour mettre
M. O-SLER : Si vous jetez la responsabiulte sur sa vertu en doute ; et pour ia part, le vote que jele gouverneur général, yabsoudrai le gouverne- vais donner dans un instant a été grandement influ-

ment. Si le gouverneur général a signé les man- encé par le fait que les députés de la droite n'ont
dlats contre le désir et le conseil du chef du gouver- pas justifié l'acte du gouvernement, parce qu'il
neient, je ne dirai plus un mot. Mais je prétenas était constitutionnel, et ils n'ont pas pria l'atti-que si le premier acte du gouvernement qui est tude qu"s auraient dû prendre et qu'ils ont ton-
arrivé au pouvoir, il y a quelques semaines, a été le jours d't qu'ils prendraient, savoir: qu'ils agiraient
prendre une sonmne énorme sans le consentenent avec tant de prudence dans tout ce qu'ils feraient,
du parlement, s'il croit qu'il n'est pas responsable qu'ils n'outrepasseraient pas un seul principe de la
au parlement., et que toute somme d'argent qu-il constitution. Ce n'est pas ce qu'ils ont fait, mais
demande est censée être accordée avec raison et ils sont tous restés silencieux, supposant que le pays
dépensée honnêtement, alors nous, députés de la i croira qu'ils sont honnêtes, et qu'il aura confiance
gauche, n'avons rien à dire. J'aurais certainement en eux. Eh bien messieurs de la droite le pays a
préféré voter pour la première fois'sur une question confiance en vous, non pas a cause de vos propres
plus importante que celle-ci; mais elle a pris de mérites, mais parce que les conservateurs n'étaient
l'importance à mes yeux depuis que je l'ai entendu pas aussi bons qu'ils devaient l'être.
discuter. Je crois qu'elle a été discutée beaucoup
plus longuement qu'il n'étaitnécessaire, et je déclare, Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez !
que si par un moyen quelconque je peux aider legouvernement à terminer cette session avant les 30: M. OSLER: Je n'hésite pas à le dire-
on 31 jours, je ferai tout mon possible pour le faire
réussir et pour éviter cette dépense au pays. Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez

Nous savons tous combien il est aisé de faire des M. OSLER : Le fait d'être dans l'opposition va
promesses et des déclarations quand nous n'en faire beaucoup de bien au parti conservateur et en
sommes pas responsables. Quelques députés de la même temp
droite paraissent croire qu'ils ont reçu du pays la ps au pays.
sainte mission fle protéger les intérêts publics, que M. LANDERKIN: Ecoutez ! écoutez

M. OSLER.
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. OSLER : Oui, cela fera du bien au pays, si Hackett,
les membres du gouvernement et lu parti libéra Haggart,
renoncent à toutes les utopies et les chimères qu'ils Hale,
ont préconisées depuis dix-huit ou vingt ans, et Henderson,
s'ils déclareit sincèrement que le bien du Canada Hengys,
est le premier objet qu'ils ont en vue, et que le Hughes,
Canada, et le Canada seul est ce dont ils s'occu- Ingram,
peront. Ives,

M. LANDERKIN: Ecoutez !écoutez ! le Canada Kaulbach,
d'abord.

M. OSLER : Mais le parti libéral a sauté d'une
politique à l'autre. Il a adopté la reciprocité abso- Bain
lue, et toutes les politiques qu'il est possible d'ima-
giner, et plusieurs fois le Canada a refusé de lui BazinetBeausoleil,
donner sa confiance, quelque méchant que fât le
parti conservateur. Néanmoins, les libéraux se Bernier,
sont présentés cette fois devant le pays en adoptant Blair,
la partie principale du programme conservateur. Borden (Ki
Ils ont dit au peuple d'un bout du pays à l'autre: Bostock,
Nous ne sommes pas pour nuire à votre commerce Botrassa,
ni à vos industries. Bourbonnai

Pour ma part s'il désavouent ce qu'ils ont dit Britton,
depuis vingt ans, s'ils adoptent maintenant ce Brodeur,Brown.qu'ils ont toujours condamné 'oomme un fléau, et Bruneau
s'ils <isent qu'ils protgeront les industries et les Caivert,
intérêts du Canada, je voterai pour eux chaque Carroll,
fois qu'ils agiront ainsi. Cartwright

Casey,
M. LANDERKIN : Ecoutez! écoutez! Vous Charlton,

voterez toujours pour nous dans ce cas. Choquette,
Chistie,

31. OSLER: Je l'espère. Mais, procédant par Copp,
analogie quant à ce qu'on pense de la femme qui Dechene,
vante sa vertu, vu que les honorables députés Desmarais,
de la droite se sont vantés si souvent d'être honnê- Devlin,
tes, je crois qu'ils ont besoin d'être surveillés avec Dobell,
soin, sans relâche, et je ferai ce que je pourrai pour Domville,
les surveiller; je dis sans hésiter que si les hono- Douglas,
rables députés de la droite travaillent dans l'intérêt Dun,
du p<ays et s'ils adoptent une politique de nature à Edwards,
faire prospérer le Canada, je ne leur ferai aucune Ellis,
opposition ni obstruction. Fauvel,

Le vote est pris sur l'amendement (M. Foster). Fieîdin
Fitzpatrick,

POUR: Flint
Messieurs Fortin,

Beattie,
Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bergeron,
Bethune,
Blanchard,
Boisvert,
Borden (Halifax),
Broder,
Caron (sir Adolphe),
Carscallen,
Casgrain,
Chauvin,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Craig,
Davin,
Dimock,
Dupont,
Earle,
Foster,
Gillies,
Gilmour,
Guillet,

Klock,
Kloepfer,
LaRivière,
Macdonald (King),
Macdonald (Winnipeg),
Maclean,
McAlister,
McCleary,
McCormick,
McDougall;
Mclnerney,
McLennan (Glengarry),
McNeill,

* Marcotte,
Martin,
Mills,
Monk,
Moore,
Morin,
Osler,
Poupore,
Powell,
Prior,
Quinn,
Reid,

Fraser (Gu:
Fraser (aI
Frost,
Gauthier,
Geoffrion,
Godbout,
Haley,
Harwood,
Hurley,
Landerkin,
Lang,
Langelier,
Laurier,
Lavergne,

s,

(sir Rich'd),

ysboro'),
mbton),

Roche,
Rosamond,
Sproule,
Taylor.
Tupper (sir Charles),
Tyrwhitt,
Wallace,
Wilson,
Wood (Brock-ville).--69.

NTRE :

sieurs

Legris,
Lemieux,
Lewis,
Lister,
Livingston,
Logan,
Lount,
Macdonald (Huron),
Macdonell (Selkirk),
Mackie,
MacPherson,
MeGregor,
McGugan,
McHugh,
McIsaac,
McLennan (Inverness),
McMillan,
McMullen,
Madore,
Maxwell,
Meigs,
Migneault,
Monet,
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Paterson,
Penny,
Pettet,
Préfontaine,
Proulx,
Ratz,
Richardson,
Rinfret,
Robertson,
Rogers,
Russell,
Savard,
Scriver,
Semple,
Somerville,
Stenson,
Stubbs,
Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Tolmie,
Tucker,
Turcot,
Yeo.-103.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES.

Ministériels.
Burnett,
Cameron,
Beith,
Erb,
Joly de Lotbinière,
McCarthy,.
Fisher,

Opposition.
Montague,
Tisdale,
Cargill.
Bennett,
Ganong,
Seagram,
Roddick,
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Gibson, Corby, Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Campbell, Kendry, PÊCHERIES (M. Davieý): Jeai pairé avec lono-
Wood (Hamilton), Bergin, rafle député de Pictou (si' Charles-Hibbert Tup-
Hutchison, Boyd,
Cowan, MacLaren,
pouliot, Costigan, L*ameuderneùt est rejeté et la Chambre se forme
McInnes, Ferguson, en comité des subsides.
Guay, Dugas,
Davies, Tupper (sir Ch'arles (En comité.)

Hibbert), d da

M. TAYLOR : M. l'Q)rateur. avant que vous
anniouciez le résultat lu vote, je vous ferai observer
que l'hoiorable député les Deux-Montagnes (M.
Ethier) n'était pas dans la chambre quand la ques-
tiol a été mise aux voix.

M. PORATEUR: L'honorable député des Deux-
Montagnes était-il dans la Chambre quand la ques-
tion a été mise aux Voix

M. ETHIER : Oui, niais je n'en ai entendu
qut une partie.

M. lORATEUR: L'honorable député ne peut
pas voter :

M. TAYLOR : Je désire, aussi, vous faire obser-
ver que l'honorable député le Haldimand et 'Monck
(M. Montague) l'honoîable député le Siimcoe-est
(3. Bennett), l'honorable député le Peterborough-
ouest (L Kendry et lhonorable député de Perth-
nor'\ (M. 3NlacLaren) n'ont pas voté, et ils sont dans
la chailire.

M. MONTAGUE : .Tai pairé avec l'honorable
député d'Ontari,-sud (M. Burnett), sanr cela j'au-
rais voté )oui' l'amendement.

M. BENNETT : J'ai pairé avec l'honorable dé-
puté (le Perth-sud (M. Erb), autrement j'aurais
voté pour l'amendement.

M. M.IuLAREN : J'ai pairé avec Phonorable
député d'Essex (M. Cow-an), autrement j'aurais
voté pou r l'ameundement.

M. KENDRY : J'ai pairé avec l'honorable
député de Kent (M. Campbell). sans quoi j'aurais
voté pour l'amendement.

M. CHOQUETTE : L'honorable député le Lévis
(.G( uav) n'a pas voté.

M. (4UAY : .l'ai pair( avec lhonorable député
de MontcalIm (2M. Dutgas), autrement j'aurais voté
contre l'amuendeient.

M. SUTH ERLAND: L'honorable contrôleur du
Revenu de l'intérieur (sir Henri Joly <le Lotbinière),
'honorable ministre de la Marine et les Pêcheries
(M. Davies), l'honorable député le Lincoln (M.
Gibson). et l'honorable député le laimilton (M.
Wood) n'ont pas voté.

LE CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) : J'ai
pairé avec l'honorable député de Charlotte (M.
Ganong).

M. GI1BSON: J'ai pairé avec l'honorable député
d'Hasting-ouest (M. Corby), sans quoi j'aurais voté
contre 'amenîdement.

M. WOOD (Hamilton): J'ai pairé aree l'hono-
rable député de Cornwall (M. Bergin), sans cela
j'aurais voté contre l'amendement.

M. OSLER.

pour le Canada...... ................. 831,8s5

Sir CHARLES TUPPER: Cet item a été laissé
en suspens aux lins d'obtenir les informations sur
la réorganisation du bureau, ce que le ministre
des Finances a dit être la cause de la réduction.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Voici
la cause <le la réduction du crédit. En premier
lieu, le premier commis, M. Pope. a été transféré au
au département du secrétaire d'Etat. Lemploi est
est encore vacant. Les appointements de M1. Pope
étaient de S2,400, et on a l'intention de les réduire
à $1,800. Un emploi le commis de première classe
a été supprimé, causant une économie de $1 .40), un
emploi de commis (le troisième cltsse a aussi été
supprimé, occasionnant une économie de $400 un
messager a été supprimé, soit une économie de

500 ce qui forme en tout une économie totale de
$2,9.0 Il faut déduire les augmentations statu-
taires. riélevant i 8930, ce qui donne une réduction
totale de 81,970. Ce sont les articles budgétaires
préparés par les honorables chefs le lit gauche
quand ils étaient au pouvoir.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable ami
sait que l'ei-gouvernenment a recommandé de'rem-
plir la vacance créée par le transfert (le M. Pope au
département du secrétaire d'Etat en qualité le
sous-inxaistre. L'ex-gouvernement avait recon-
Mandé de remplir cette vacance en nommant M.
Payne, qui avait été le secrétaire particulier de sir
lackenzie Bowell, quand il était premier ministre,

et plus tard le mien. L'honorable ministre sait
qu une correspondance a été échangée à ce sujet.
.laimerais savoir si mon honorable ami est en
mesure de dire ce qu'il se propose (le faire au sujet
de cette affaire.

Le PREMIER MINISTRE: Je sais que l'ex-
gouvernement * avait l'intention de nommer M.
Payne premier commis. Je n'en sais rien person-
nelleinent. J'ai appris, par la correspondance
échangée et par les renseignements que j'ai pu
obtenir au département, que M. Payne avait un
examen spécial à subir pour avoir droit à la promo-
tion, et qu'il a échoué dans l'examen technique.
Dans ces circonstances, d'après la loi telle qu'elle
existe, la promotion n'a pas pu lui être accordée.

Sir CHARLES TUPPER : Je regrette infini-
ment d'entendre la déclaration faite par l'honorable
prenier ministre, parce que je diffère d'avec lui
sur les faits. Je crois qu'il vaudrait mieux
laisser l'item en suspens, et je prierai Phonorable
premier ministre de déposer sur le bureau de la
Chambre la recommandation du Conseil et toute la
correspondance relative à la nomination projetée
de M. Payne.

Si l'honorable ministre -veut examiner le sujet
avec soin, il constatera, je n'hésite pas à le dire,
que la loi n'a pas été enfreinte sous aucun rapport,
mais que tout ce qui a été fait l'a été conformément
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à des précédents établis. M. Payne a été n'omné a
un emploi à condition qu'il passerait l'examen re-

uis, et il a subi cet examen avec le résultat qu'il a
réussi sur tous les sujets en remportant plus de'
pointsqu'il nelui en fallait. :Sije me souviens bien, je
crois que la moyenne a été de 90 sur tous les sujets.
Quant aux questions relatives aux sujets techlni-
ques, préparées par le greffier du Conseil privé,
elles étaient, tue dit-on, fort extraordinaires. J'ai
demandé au greffier du Conseil privé (le me fournir
une copie des questions que lui, comme chef lu:
départemnent, avait préparé pour l'examen de
NI. Payne, mais je n'ai pas pu les obtenir. Je von-
lais les avoir parce que d'après mes informations,
elles étaient d'une nature inaccoutumées. On a i
posé (les questions d'une nature très techni-
que et extraordinaire, laprès ce qu'on m'a dit,
mais je n'ai pas pu m'en procurer une copie. .Jat-
tache une grande importance à cette affaire. Voici
ce qlui a eu lieu.

Quand il fut constaté (ue M. Payne avait passé
un examen excessivement satisfaisaut et prouvé
qu'il était compétent à remplir la charge, sauf en ce
qui concerne les réponses aux questions inaccoutu-
tuées et extraordinaires dont on m'a parlé, un ar-
rété du conseil fut passé rectifiant ce défaut et don-
iant un nombre de points suffisant pour compléter!
l'examien. On m'a assuré que ce nioven avait été
employé plusieurs fois, et il ne peut pas être ques-
tion de loi sur ce fait, ainsi que doit le comprendret
Phonorable ministre, parce que sous l'empire del
l'acte, le gouverneur en conseil a le pouvoir de1
cltgeir (le temps à autre, les questions qui sont
soumises aux candidats par le bureau des exami- 1
nateurs.

Conlséguenment, ce n'est pas une question de
statut. mais elle est du ressort absolu du gouver-
ieur général en conseil, et de même qu'il a le pou-
voit' (le prescrire et arranger les questions dans le
premier cas, de même il a le pouvoir de les modifier
et le les changer. Le gouverneur général en con-
seil avait done le pouvoir de faire une modification
le nature à permettre à M. Payne de passer Texa-

mîei requis. C'est ce qui a été fait, et une ordou-
niance ministérielle a été préparée, établissant les)
fi ts en termes généraux tels que je les ai mention-
iés et demandant que l'examen fût déclaré, conmme
il l'avait été par le comité du Conseil privé, être un
exanen satisfaisant et donner à la personne inter-
rogée droit à remplir la charge.

Certaine question de légalité, ainsi (lue l'honora-
ble ministre le sait d'après la correspondance qui
a déjà été soumise, a été soulevée, et le ministre de
la Justice a déclaré par écrit que la nomination de
1. Payne était légale, et il a donné cette opinion

après avoir communiqué avec le département. Il
n'y avait aucune objection légale de nature à em-
pécher M. Payne de recevoir la promotion 'qu'on
avait recommandé de lui donner. Dans les circons-
rances, l'honorable monsieur ferait mieux de laisser
l'item en suspens et de déposer sur le bureau toute
la correspondance pour permettre de bien expliquer
la question à la Chambre. J'ajouterai que j'aurais
demandé d'autres renseignements, mais j'ai été
heureux d'apprendre de M. Payne qu'il avait
raison de croire qu'il serait nommé. Je n'avais
pas l'intention de soulever la question. Ce n'est
qu'en conséquence de l'assertion faite par l'honora-
rable ministre que je nie suis cru obligé de lui
demander de laisser l'item en suspens et de produire
la correspondance avant de voter le crédit.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
n'ai certainement aucune objection à déposer pour
Tinformuation de la Chambre toute la correspon-
dance qu'il y a au département. Cependant, je
prierai mon honorable ami de reconsidérer sa
demande à l'effet de laisser l'item en suspens. Il
n'y a aucune raison pour qu'il reste en suspens.
Les renseignements pourront être fournis et la
question soulevée de nouveau, soit en dernière
épreuve ou en d'autres occasions. Je ne désire
nullement cacher quoi que ce soit. Je ne veux pas
donner à entendre à lhonorable monsieur que j'ai
l'intention de nommer M. Payne. Tout ce que je
peux (lire, c'est (lu'il n'existe pas ('autre désir que
celui de traiter M. Payne avec justice et nême'
avec générosité, mais en même temps je dois nier
une grande partie le ce que l'honorable monsieur
a dit.

L'ex-gouvernenent a eu l'intention de nommer
M. Payne à la charge vacante de premier conunis.
Pour cela, NI. Payne a été requis de subir l'examen
ordinaire. Sur les questions générales il- a passé
ton examen avec honneur. C'est indéniable. D'un
autre côté, il a échoué en ce qui concerne les sujets
techniques sur lesquels il a été interrogé. '-Mon
honorable ami dit que les questions qu'on lui a
posées étaient d'une difficulté extraordinaire.
Quant à cela je ne suis pas renseigné. Je n'ai
jamais examiné les questions. Tout ce que je sais,
c'est qu'elles ont été préparées par M. McGee,
qui est fonctionnaire ancien dans le service et
fort compétent, et je ne peux pas, bien que je
veuille rendre justice à M. Payne, laisser sans
réponse (les observations de cette nature àl'ariresse
de M. McGee. Le meilleur, moyen de régler la
question est de produire tous les papiers et je
verrai à ce qu'ils soient déposés sur le bureau de
la Chambre à la première occasion. Dans l'inter-
valle, je prierai mon honorable ami de laisser
adopter l'item et soit en dernière épreuve ou
dans une autre occasion nous pourrons discuter
cette question.

Sir CHARLES TUPPER: Mon seul but était
de discuter la question lorsque les documents seront
sur le bureau, mais j'accepte la déclaration de mon
-honorable ami: que nous aurons l'occasion de la
discuter: et dans les circonstances nous pourrons
y revenir lorsque les documents seront produits. Je
demanderai que ces documents soient déposés sur le
bureau de la Chambre le plus tôt possible. Et je
peux dire que j'ai cru raisonnable et juste, quand
Ni. Payne m'a renseigné sur là nature des questions
auxquelles un aspirant devait répondre, d'aller voir
M- McGee et de lui demander une copie des ques-
tions qu'il avait préparées et celles auxquelles des
réponses avaient été données ; et je n'ai jamais pu
les obtenir. M. McGee m'a dit qu'il ne pouvait
pas les trouver, et plus tard il a déclaré qu'elles
étaient entre les mains du Dr Thorburn. Mais M.
Thorburn ne les avait pas, et je n'ai pas pu me les
procurer. M. Payne m'a fait, de mémoire, un état
de ces questions, et je crois que mon honorable ami
(M. Laurier) sera surpris autant que je l'ai été
quand il constatera quelles sont les questions aux-
quelles a été appelé à répondre un candidat qui
passait un examen pour devenir commis dans le
bureau du Conseil privé-questions auxquelles, je
suis porté à croire, plus d'un député aurait peine à
répondre. Quoi qu'il en, soit, j'accepte la déclara-
tion de mon honorable ami: qu'il déposera tous les
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documents sur le bureau de la Chambre, avec 'en l'avant- dernière session, nous avons passé une loi
tente que nous discuterons la question avant long- qui abolissait les emplois de commis de troisième
temps. classe et autorisait le gouvernement à faire faire

l'ouvrage en employant pendant la session des
M. FOSTER: Tous les emplois de commis de copistes qui n'étaient pas les employés permanents

troisième classe auxquels il est pourvu-douze, je du gouvernement.
crois--sont-ils remplis?

LePREMIER MINISTRE: Non, l'unestvacant.

M. FOSTER: Je dirai à mou honorable ami
qu'il est inutile (le pourvoir au salaire attaché à cet
emploi, parce que la loi ne permet pas (le le ren-
plir. Il est sage de ne pas donner un salaire pour
un emploi qui ne peut être rempli.

Le PREMIER MINISTRE : La critique Est
juste, mais c'est une citique du budget préparé par
l'honorable monsieur, je l'ai pris tel qu'il était.

M. FOST ER : Je ne peux rien y faire. Ceux
qui préparent cette partie du budget auraient dû
le retrancher.

M. M1NTAG UE : J'aimerais demander si la
nouvelle publiée dans les journaux portant que le
gouvernement a l'intention de rétablir les emplois
le commis de troisième classe est exacte?

Le PR EMIER MINISTRE: Le sujet n'a pas été
discuté, et on ne peut pas dire que le gouvernement
a exprimé son intention à ce sujet.

M. FOSTER : Mon honorable ami ne croit-il pas
qu'il est juste de retrancher ce salaire pour 'emploi
vacant ?

Le PREIER MINISTRE: Je ne le crois pas.

M. FOSTER: Assurément, l'honorable ministre
ne dira pas qu'il est juste de voter un salaire pour
une charge qui, d'après la loi, ne peut pas être
donnée ? L'honorable ministre ne pose pas cela en
principe? Dans ce cas, je ne vois pas pourquoi
nous sommes ici.

Le PREMIER MINISTR E : J'avais pris le bud-
get tel que préparé par mon honorable ami (.
Foster). Que la charge reste vacante ou qu'un titu-
laire soit nommé, c'est une question que je n'ai pas
encore décidée. La vacance pourra être ou ne pas
être remplie. En même temps je me propose de la
remplir, si c'est opportun.

M. FOSTER : Mais l'honorable ministre n'a pas
le pouvoir de la remplir. S'il l'avait, je n'objecte-
rais pas. Bien entendu, il est juste de demander
un salaire pour un emploi que vous avez l'intention
de donner. Mais d'après la loi, telle qu'elle est,
l'honorable ministre ne peut pas nommer un commis
de troisième classe. Conséquemnient, cet item est
parfaitemeut inutile.

Le PREMIER MINISTRE: 3ais, de la manière
(lue je comprends la loi, elle s'applique aux cas
futurs et non aux cas existants. L'intention n'était
pas d'abolir les emplois de commis de troisième
classe, mais de ne plus nommer de commis de troi-
sième classe.

. IONTAGUE: Mon honorable ami est assez
(lans le vrai. La loi passée à cette session ne s'ap-
pliquait pas aux commis (le troisième classe déjà
nommés, mais elle prescrit que dorénavant les
emplois de commis de troisième classe seront abolis,
et, bien entendu, ces nominations ne pourront pas
être faites tant que cette loi existera. En consé-
qu ence, la demande qui nous est soumise est à l'effet
de voter le salaire d'un commis de troisième classe,
qui, d'après la loi, ne peut être nommé par aucun
ministre du gouvernement.

M. FOSTER : Retranchez le salaire.

Le PR EMIER MINISTRE: Non : le salaire
sera retranché sur examen.

M. FOSTER : J'aimerais comprendre. L'hono-
rable ministre a (lit que le salaire n'était pas
retranché, maintenant il dit qu'il l'a été.

Le PREMIER MINISTRE : Non, non.

M. MONTAGUE: L'honorable miniRre a-t-il
sous la main la liste des employés le son départe-
ment.

Le PRENIER MINISTRE : Il ne semble qu'il
y a eu malentendu entre les honorables députés et
moi.. Voici la note que j'ai en main: Un emploi
de commis de troisième classe 'x été créé pour la
nomination d'un commis surnuméraire, qui plus
tard ne s'est pas présenté, et l'emploi a été supprimé.

M. FOSTER: Dans ce cas, mon honorable ami
(M. Laurier) a douze commis <le troisième classe
dans le département.

Le PREMIER MINISTRE: Oui, en consé-
quence de la suppression de cet emploi.

M. FOSTER: J'ai compris que ce que l'hono-
rable ministre a dit est assez différent de cela.

Le PREMIER MINISTRE : C'est là le malen-
tendu qu'il y a en entre nous.

Ministère de la Milice et Défense..... $45,815

Le PREMIER MINISTRE: Quand la loi a-t- M. FOSTER: Nous aimerions avoir une expli-
elle été changée cation au sujet de ce crédit.

. FOSTER: Parant l'avant dernière session.

\L MONTAG UE: L'honorable premier ministre
fait erreur en disant que le budget est tel qu'il a
été préparé par son prédécesseur. J'ai ici le budget
tel que publié en premier lieu, et je remarque qu'i1
y a des changements considérables, mais l'honora-
ble ministre se souvient certainement que, durant

Sir CLnAs Tumr£.

Le NINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Les augmentations qui atteignent le
chiffre de $640, sont prévues par le statut.

M. FOSTER: L'honorable ministre a-t-il par
devers lui la liste des commis de troisième classe!
Y a-t-il maintenant einq commis de troisième classe
dans le ministère de la Milice ?
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA

DEFENSE: Oui. Le crédit en discussion vise à
retrancher un commis de troisième classe, et de
faire une augmentation correspondante dans le
nombre des commis de deuxième classe.

M. FOSTER: Si l'honorable ministre veut me
le permettre, je voudrais lui poser une question, à
l'nccasion de ce crédit. Je désire.savoir s'il en est
venu à une décision au sujet d'une demande ten-
dant, paraît-il, à la destitution du gardien des ter-
rains militaires à Sussex. Le gardien en question
est un vieux soldat, tout à fait valide, et dont le
passé est très honorable. Je regretterais beaucoup
qu'on le destituât. Le ministre pourrait-il dire,
oui ou non, s'il a pris une décision quelconque à
cet égard ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Je suppose que l'honorable député
fait allusion à Mackenzie?

M- FOSTER : Oui.

Le MINISTRE DE LA %MILICE ET DE LA
DEFENSE : Ce n'est guère le moment de discuter
un pareil sujet; mais je puis dire à l'honorable
député que je suis à étudier la question et que je
n'ai pas encore pris de décision.

M. DOMVILLE: L'honorable député devrait
choisir un autre moment pour discuter cette ques-
tion.

M. FOSTER: C'est l'avis de l'honorable député.

Département du secrétaire d'Etat.... S37,412

. FOSTER: Qui est chargé de répondre au
nom du secrétaire d'Etat?

crois savoir que cet employé a atteint le maximum
alloué aux commis de deuxième classe, et aujour-
d'hui il recit cet avancement, avec un salaire de
$1,400.

M. HAGGART: Etes-vous positif que cet em-
ployé a atteint le maximum de sa classe?

Le 'MINISTRE DES FINANCES : C'est là le.
renseignement qu'on m'a donné et que je pense
exact.

M. FOSTER : Je suis porté à croire que ce com-
mis n'a pas atteint le maximum de sa classe. S'il
n'a pas atteint ce maximum, il s'agit donc de don-
ner de 1-avancemept à un employé de pi éférence à
d'autres employés qui ont été plus longtemps que
lui au service du ministère. Il peut y avoir des
raisons qui justifient cet avancement, mais cela ne
cadre point avec les règlements.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
député se convaincra plus tard que l'employé en
question a atteint le maximum de sa classe ; mais
j'irai aux renseignements, que je communiquerai à
la Chambre, lors de l'adoption du budget en der-
nière épreuve.

M. HAGGART: Si l'honorable ministre constate
que cet employé n'a pas atteint le maximum de sa
classe, fera-t-il la réduction voulue et promet-il de
ne pas lui donner d'avancement?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je m'assu-
rerai de ce qui en est, et verrai ce qu'il y a de mieux
à faire à cet égard.

M. FOSTER: L'honorable ministre doit com-
prendre que si nous adoptions l'item en discussion,
il deviendrait embarrassant de le rectifier. Il serait
préférable d'en suspendre l'étude.

LC L± LOL~ io. Uciro ý-â. X ieiumuig>:
Il y a vingt augmentations distinctes, atteignant Le MIgISTRE DES FINANCES: Jy consens
une totalité de $1,000. volontiers

M. FOSTER : L'honorable ministre sait-il s'il y
a sept commis de première classe actuellement em-
ployés au département? -

Le MINISTRE DES FINANCES: Je me ren-
seignerai à ce sujet auprès du ministre titulaire.

Bureau de l'auditeur généraL-......... $27,870

Le MINISTRE DES FINANCES: L'augmen-
tation, provenant.des augmentations statutaires et
de l'avancement d'un employé, atteint le chiffre de
81,130.

M. FOSTER: Il me semble que le crédit en
question pourvoit au traitement d'un commis de
première classe de plus que ne le faisait le budget
dont j'avais saisi la Chambre. Mon budget stipu-
lait le traitement de trois commis de première
classe et de dix commis de deuxième classe; tandis
que le crédit en question 'pourvoit au traitement
de quatre commis de première classe et de quatre
commis de deuxième classe.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a un
coLmis de deuxième classe, M. Kearns, qui recoit
de favancement, et devient commis de première
classe. Cela n'affecte point le budget de l'exercice
courant; il n'y a qu'un avancement de.classe. Je

24

Ministère des Douanes-........$39,987 50

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
d'amender cet item de façon à y inclure la somme
de $1,650 qui pourra être payée à R.-R. Farrow,
nonobstant toute stipulation à ce contraire de la
loi relative au service civil.

La motion est adoptée.

M. BERGERON: Puisque nous en sommes au
chapitre des douanes, je veux signaler au comité le
fait que M. O'Hara, sous-percepteur des dou-
anes à Montréal, a rempli les fonctions de percep-
teur pendant trois ou quatre années. M. O'Hara,
à mon avis, a droit à une rémunération en raison
des services qu'il a rendus à titre de percepteur
pendant cette période de temps, et si je ne me
trompe, il a transmis au ministère une demande en
ce sens. Je -désire savoir du ministre si c'est l'in-
tention du gouvernement d'insérer au budget un
crédit quelconque, accordant à M. O'Hara la rému-
nération qui a été accordée par le passé aux fone-
tionnaires qui se trouvaient dans la même situation.
Ce serait, à mon avis, simple acte de justice.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Le contrô-
leur est absent de la Chambre en ce moment;
mais je suis d'avis qu'il conviendrait mieux
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de discuter cette question lorsque nous niet-
trons à l'étude la chapitre des crédits affec-
tés aux douanes. La branche de lintérieur de ce
ministère n'a rien a y voir. Quelque honorable
député le Fopposition nous expliquera alors, sans
doute comment il se fait que l'on ait tant tardé à
faire cette recomnendation.

M. BERGERON: Je pose maintenant la ques-
tion, parce qu'ilpourrait se faire que je fusse absent,
lorsque la chose reviendra sur le tapis.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je vais en
prendre note. et la signaler à l'attention du contrô-
leur.

M. BRITTON: J-e désire aussi que le ministre
du Commerce signale à l'attention du contrôleur le
fait qu'à Kingston il y a un fonctionnaire qui a
rendu des services qui lui donneraient droit de
toucher de forts appointements et cependant il ne
reçoit que $400 par année. Le cabinet précédent à
recommandé une augmentation de traitement en
faveur de cet employé, et l'on devratt porter au
budget un crédit qui lui assure le traitement
auquel son rang lui donne droit et qui lui a été
promis par le précédent cabinet. Le nom de ce
gentleman est Deoghal.

M. QUINN : Je vois avec plaisir que le ministre
du Commerce a pris note du cas de M. O'Hara, et
cette affaire, je lespère. recevra de la part du con-
trôleur des Douanes toute l'attention qu'elle mérite.
Bien que simple sous-percepteur, M. O'Hara toute-
fois a rempli la charge de percepteur à Nontréal.
Il a exercé ces fonctions pendant au delà de deux
années, et durant cette période de temps, toute la
responsabilité de la charge lui incombait. Je sais
que tous les ans, le parlement a voté le traitement
du percepteur; et cela étant, le pays ne perdra
rien par le fait qu'on paierait à M. O'Hara le trai-
tement du percepteur, courant du jour du décès du
défunt percepteur jusqu'à la nomination de son
successeur.

M. WALLACE: Dans le cas de fonctionnaires
remplissant temporairement les fonctions qu'a
remplie M. O'Hara, la pratique de leur donner une
augmentation de traitement égale à celui du titu-
laire en chef, est tombé en désuétude. A mon avis,
et d'après que je rais du fonctionnaire O'Hara, ce
monsieur a été amplement rémunéré pour ses ser-
vices, en touchant $2,800, chiffre de ses appointe-
ments.

M. QUINN: Le traitement du sous-percepteur
n'était que de 82,400.

L FOSTER : Je vois que l'on a porté à ce
chapitre du budget, un item de 81,700, pour un
commis supplémentaire le première classe, et
nulle explication n'a été donnée à cet égard. Le
budget que j'avais présenté à la Chambre ne pour-
voyait au traitement que de cinq commis de pre-
mière classe, et aujourd'hui il y en a six portés à ce
chapitre. Je désirerais quelques éclaircissements
au sujet de ce nouveau commis de première classe
ainsi qu'à l'égard du traitement qu'il recevait aupa-
ravant.

Le MINISTRE DES FDANCES : Je suis
informé que le commis en question a été transféré
du ministère des Postes, ainsi donc, cette permuta-

'Sir RICHARD CARTWRIGHT.

tion n'implijue nullement une augmentation de
dépenses.

M. FOSTER: Qui a été ainsi transféré ?

Le MINISTRE DES FINANCES: M. Blakeney.

M. GIBSON: J'espérais qu'un honorable député
de la gîauche, soucieux des intérêts de ses amis,
viendrait signaler à la Chambre le cas de M. Hugh
Murray, de Hamilton, (lui, pendant longtemps, a
rempli les fonctions de percepteur des douanes dans
cette ville, pour se rendre utile au gouvernement
de l'époque. Il ne touche qu'un minime traitement,
et l'ancien cabinet a jugé bon (le transférer le per-
cepteur à Ottawa pour y exercer les fonetions de
commissaire des douanes, laissant à . Murray le
devoir d'exercer non seulement ses propres fonc-
tions, mais encore celles du percepteur. Sur ce
chapitré, je dois encore mentionner un autre
gentleman, 31. Bartle, des chutes de Niagara.
Pendant longtemps on a fait miroiter aux yeux des
chercheurs de places la charge de percepteur à
Niagara, et dans l'intervalle, ce monsieur a rempli
les fonctions de cette charge à la satisfaction du
gouvernement et du public. J'espère que l'on
tiendra compte des titres de ces deux messieurs en
même temps que de ceux de M. O'Hara, que le
député (le Montréal-centre a si habilement fait.
valoir auprès de la Chambre, aujourd'hui.

M. MONTAGUE: Si l'on juge à propos de
tenir compte de ces réclamations, elles devraient
toutes être mises sur le même pied. Je sais que
les deux cas signalés par l'honorable député de
Lincoln et Welland (M. Gibson) s'imposent à l'at-
tention du cabinet au même titre que le cas signalé
au comité par l'honorable député de Montréal-
centre.

Sir CHARLES TUPPER : Te me range à cet
égard, au sage avis du ministre du Commerce, et
j'estime qu'il est préférable de remettre à plus
tard cette discussion lorsque le comité mettra à
l'étude le chapitre des douanes.

Département du Revenu de P'intérieur.... $37,150
Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-

TÉRIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Il
s'est malheureusement glissé une erreur dans la
préparation de cet article du budget. Le budget
de l'année dernière mentionnait Il commis de
deuxième classe. Lorsque M. Clément entra au
département à titre de secrétaire privé, il avait
droit à une position de commis de deuxième classe,
et je demandai que l'on portât au budget un crédit
pour 12 commis de deuxième classe. Il fut décidé,
toutefois de s'en tenir aux estimations budgétaires
préparées par l'ancienne administration, et par
conséquent le nombre de ces commis fut réduit à
11. Je constate, toutefois, qu'on a rayé de la liste
l'un des commis et le nombre se trouve réduit à 10.
Je signale le fait au comité et j'espère que l'on.
rectifiera cette omission au budget supplémentaire,
en ajoutant un commis de deuxième classe.

Ministère des Postes................. 5199,120

M. FOSTER : Il est près de minuit et demi, et
après un dé">at aussi prolongé, l'honorable ministre
consentirait peut-être à l'ajournement.
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Le MINISTRE DU COMMERCE: L'objection
soulevée contre le crédit affecté aux postes, vient-
elle (le ce que le budget accuse une réduction de
85,000 sur le budget que vous aviez présenté?

M. SPROULE: L'honorable ministre nous a dit
qu'on avait rayé du budget un commis de deuxième
classe, et il me semble qu'il y en a un de plus
porté à cet article du budget.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il y a quatre
employés de moins au ministère et une réduction
de cinq à six mille dollars.

M. SPROULE : En discutant tantôt le chapitre
les crédits affectés aux douanes l'honorable ministre

nous a donné comme explication du fait que 13
commis au lieu de 12 étaient portés à cet article,
que l'un de ces commis avait été transférédu dépar-
tement des Postes, mais il paraît maintenant qu'il
y en a un de plus.

Le MINISTRE DES FINANCES : On me dit
que cette permutation a été faite par nos précédes-
seurs, et l'honorable député (M. Foster) doit savoir
ce qui en est.

M. FOSTER: Je ne puis me rappeler la chose,
et d'ailleurs je ne suis plus ministre des Finances.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(. Mulock) : Il n'y a pas eu d'employés ajoutés
au personnel du ministère des Postes, sous le régime
actuel. Le budget actuel accuse une diminution de
$6,000 sur celui del'honorable député lui-même. La
dépense actuelle accuse une diminution de $4,385
sur celle finissant le 30 juin 1895. Cette réduction
provient de vacances d'emplois résultant de décès,
démissions, avancements, mises à la retraite et
permutation.

M. HAGGART : Le ministre doit voir qu'il y a
réellement augmentation dans les dépenses du
ministère des Postes. La nouvelle loi lui interdit de
nommer de nouveaux commis de troisième classe,
mais on y trouvera compensation en nommant des
copistes.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il n'y a pas un seul employé ajouté au personnel
du ministère, depuis j'en ai pris la direction.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre se pro-
pose-t-il de nommer des copistes temporaires, sous
l'empire du présent statut.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne suis pas en mesure de dire en ce moment ce
que je me propose de faire. J'ai l'intention de me
renseigner le mieux possible sur le ministère, avant
('arriver à une décision quelconque.

M. MONTAGUE: Je pensais que l'honorable
ministre avait pris une décision à ce sujet.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne déciderai rien à ce sujet, avant de m'être
mieux renseigné sur l'efficacité du fonctionnement
du ministère.

M. FOSTER : L'honorable ministre a pourvu,
sans doute, à la nomination d'un messager supplé-
nientaire.

24j

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas fait de nomination depuis que j'ai pris
la direction du ministère.

M. INGRAM : Quelques journaux de l'ouest de
la province ont annoncé qu'il était question de
changer le sous-chef du département: et ont men-
tionné à cet égard le nom de l'inspecteur Spry de
London. L'honorable ministre a-t-il l'intention de
choisir Ni. Spry pour sous-chef?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
On m'a signalé la chose, mais il n'y a rien d'auto-
risé dans cette nouvelle. Je n'ai jamais songé à
remplacer le sous-chef actuel qui me paraît, autant
que j'en puis juger, donner pleine et entière satis-
faction. Jusqu'à présent je n'ai qu'à nie louer de
la valeur et de la loyauté de ses services.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez

M. FOSTER: Dans le budget dont j'ai saisi la
Chambre, l'année dernière, j'avais porté à ce chiffre
un crédit pour six messagers, et de l'avis de tous,
ce nombre paraissait suffire à la besogne. L'hono-
rable ministre a-t-il un messager particulier ? Ou
enfin, qu'est-ce? Assurément, l'honorable ministre
n'ira. pas inaugurer le règne de l'économie en aug-
mentant le nombre des messagers.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Au budget de 1895-96, on avait inscrit un crédit
pour sept messagers, et j'ai porté au budget actuel
un crédit pour sept messagers.

M. -FOSTER: Parfaitement ; mais je vais citer
un autre fait à l'honorable ministre. J'avais ins-
crit au budget de 1896-97 un crédit pour six messa-
gers, et l'honorable ministre des Finances a
denandé grâce pour son budget en raison du fait
que c'était celui-là même que j'avais présenté à la
Chambre. Or, le nombre de ces messagers a été
porté à sept. L'honorable ministre a-t-il besoin
d'un messager de plus, ou est-ce une nouvelle nomi-
nation ?

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Pas un seul employé n'a été nommé dans mon
ministère depuis que j'en ai pris la direction, sauf
mon secrétaire particulier.

M. FOSTER : Je vais citer à mon honorable
ami un autre fait. Dans mon budget je n'avais
inscrit de crédit que pour vingt-trois emballeurs,
tandis qu'il en a vingt-quatre. Il nous faut aussi
des éclaircissements à ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député me permettra-t-il de lui poser une question?
En établissant ce crédit, s'est-il basé sur le nombre
réel de messagers qu'il y avait au département à
cette époque, ou bien n'a-t-il porté à ce crédit que
six messagers, tandis qu'il en avait sept?

M. FOSTER: Je préparais le budget pour 1896-
97. Si j'ai demandé un crédit pour six, nous n'en
avions que six, et six seulement étaient nécessaires.
Mais voilà le professeur d'économie, et il veut un
autre messager et un autre emballeur, et il ne
veut pas dire-pourquoi.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Je crois que l'explication réelle est.que l'honorable
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monsieur, à la veille (le l'élection, -a voulu faire
preuve d'économie, et il a présenté ce budget mais
n'a jamais pressé son adoption dans la Chambre.

M. FOSTER : Et la différence entre mon hono-
rable ami et moi est que j'ai mis en pratique l'éco-
nomie qu'il a prêchée pendant. dix-huit ans, et
quand il devient ministre il inscrit un embal-
leur supplémentaire et un messager surnuméraire,
et il ne veut pas <lire pourquoi. Si le ministre ne
comprend rien dans son département, ça ne dépend
pas de nous.

Le DIRECTEUR GÉERAL DES POSTES:
L'honorable monsieur n'a pas raison le dire qu'il y
a une augmentation. Il n'y en a pas. Il a laissé
ce nombre d'employés dans le département. Ils y
sont maintenant. Je n'ai pas pris sur moi d'en
renvoyer un seul. C'est l'état de choses qui existe.
L'honorable monsieur n'est pas juste quand il parle
d'augmentation. Il dit qu'à la dernière session il
a été proposé de se contenter de six emballeurs
sur sept. Quoi qu'il ait proposé, ce n'est pas le
nombre du personnel tel qu'il l'a laissé. Je l'ai
pris tel que je l'ai trouvé et je demande une réduc-
tion. Bien que je ne désire pas faire quelque chose
de désagréable ou me montrer sévèresans nécessité,
je puis avoir à en faire, et je demande simplement ce
qui est nécessaire pour le personnel tel qu'il est. Il
sera de mon devoir de me mettre au courant des
besoins du service, et peut-être de réduire le per-
sonnel.

M. WALLACE: Apparemment, il y a un nou-
veau messager et un nouvel enballeeur, car les
deux sont inscrits avec un salaire de $300, et s'ils
commençaient leur deuxième année de service, ils
auraient droit à l'augmentation statutaire de $40.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Il peut
se faire que dans le budget de juillet dernier l'ex-
ministre des Finances n'ait demandé le crédit que
pour six messagers et trois emballeurs, et je suis prêt
à lui donner le mérite d'avoir été économe quand il
s'agit des messagers et des emballeurs. Cependant,
mon honorable collègue a simplement pris le budget
de l'année dernière, et il n'y a pas d'augmentation.

M. FOSTER: Si le directeur général des Postes
prend le département tel qu'il l'a trouvé, comment
se fait-il qu'il nomme deux nouveaux employés? Si

. ces hommes avaient été ici auparavant, ils auraient
droit à $340, au lieu de $300.

M. SPROULE : Le directeur général des Postes
devrait laisser cet item en suspens, car ses décla-
rations ne s'accordent pas avec ce que nous voyons
dans le budget. Il pourvoit au salaire de deux
commis supplémentaires de plus que l'année der-
nière, et il avoue franchement qu'il n'y a pas assez
longtemps qu'il est dans le département pour sa-
voir quelque chose à ce sujet. I ne serait que rai-
sonnable qu'il laissât l'item en suspens jusqu'à ce
qu'il obtienne le renseignement demandé.

M. FOSTER : L'honorable ministre peut-il réel-
lement demander le crédit ? D'après la loi adoptée
à l'avant-dernière session, les messagers sont com-
pris dans la classe des copistes et doivent être ins-
crits au chapitre des dépenses éventuelles. Il
demande un salaire pour deux hommes qu'il ne peut
pas nommer. Il prétend faire beaucoup d'économie,
mais dans les item affectés aux dépenses éven-

M. Mutocr.

tuelles, il demande (pour les copistes) $3,800 de
plus qu'il n'a été demandé l'année dernière. Il doit
biffer les noms de ces deux hommes à $300, car en
vertu de la loi, il ne peut pas les nommer..

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas l'intention de faire de nouvelles nomi-
nations.

M. FOSTER : Alors que l'honorable ministre
dise pourquoi il demande le minimum du salaire, si
ces hommes étaient là auparavant.

M. MONTAGUE : Si ces hommes avaient été
employés temporairement et s'ils étaient dans le
département quand l'honorable ministre en a pris
la direction, il ne peut pas les inscrire comme em-
ployés permanents, mais il doit les porter au cha--
pitre des dépenses éventuelles.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ai simplement pris le personnel tel que je l'ai
trouvé, et je demande au parlement de le continuer
tel qu'il est jusqu'à ce que je juge à propos de faire
des changements. L'année dernière, sept messa-
gers et vingt-quatre emballeurs ont été payés.

M. FOSTER : Dans le budget voté l'année der-
'nière, j'ai demandé un crédit pour six messagers et
vingt-trois emballeurs. Je. suis convaincu que
je n'ai pas eu l'intention, pas plus que le directeur
général des Postes à cette époque, de retrancher de
la liste quelques employés du service permanent.
En conséquence, il ne pouvait pas pourvoir aux sa-
laires de ceux qui pouvaient être nommés employés
permanents, d'après la loi, ou qui étaient employés
permanents auparavant. C'est ce qui ressort de la
déclaration du présent directeur général des Postes
quand'il demande le salaire de sept messagers et
vingt-quatre emballeurs-un de plus dans chaque
cas. Je dis que, par la loi, vous ne pouvez pas
nommer employés permanents ceux qui sont de la
classe des copistes, et conséquemment, vous mettez
une impossibilité évidente dans le budget.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y a pas à dou-
ter de l'exactitude de la déclaration du directeur
général des Postes quand il dit que ces hommes
sont là. D'un autre côté il est évident que la no-
mination ne peut pas être faite de cette manière ;
mais s'il est utile d'avoir un emballeur et un
messager de plus on peut les inscrire au crédit des
dépenses éventuelles. L'honorable ministre peut
retenir leurs services s'il le désire. Cette discussion.
nous fait perdre du temps.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui, nous en perdons.

Le PRÉSIDENT : Cet item est-il adopté ?
M. FOSTER : Non, M. le président ; nous ne

pouvons pas adopter un crédit pour une nomination
qui ne peut pas être faite.

Le PREMIER MINISTRE: Voici le budget
pour l'année dernière et je vois qu'il mentionne
sept messagers et 24 emballeurs. Conséquem-
ment la seule raison alléguée par l'ex-ministre des
Finances est que c'était la loi et que ces employés
étaient là,. mais dans le budget présenté par lui
l'hiver dernier il a pourvu au paiement aon pas de
sept mais desix messagers et non de 24 mais de 23
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emballeurs. Évidemment, l'ex-directeur géné-
ral des Postes avait l'intention d'en supprimer un.
L'année précédente, il y avait 25 emballeurs,
mais l'un a été supprimé ; le seul reproche que l'ho-
norable monsieur peut faire, c'est que le nouveau
directeur général des Postes n'est pas aussi économe
qu'il avait l'intention de l'être.

M. FOSTE R : Non, ce n'est pas cela, et lorsque
l'honorable ministre connaîtra mieux le fonctionne-
ment du département il verra que sa théorie n'est
pas d'accord avec les faits. Il y a une autre
explication que l'honorable directeur général des
Postes trouvera juste. Durant l'année l'un de ces
messagers peut avoir été promu à la charge de
commis de troisième classe, créant ainsi une
vacance. Lorsque le directeur général des Postes
de cette époque et moi examinâmes le budget nous
ne vimes que six messagers. Vu -ue d'après la
loi il est important de nommer un messager suivant
Fancien principe, nous demandâmes le crédit non
pour sept mais pour six. S'il y en avait en un
autre il aurait fait partie de la classe des copistes
et aurait été inscrit au chapitre des dépenses éven-
tuelles. Ma mémoire ne peut pas retenir tous ces
<ëtails, mais je crois que c'est ce qui a eu lieu-un
messager et un emballeur ont été promus.

Le PREMIER MINISTRE : Cela peut être
l'explication, mais l'autre peut aussi l'être.

L FOSTER : Laissez cet item en suspens. En
ce qui me concerne, rien autre chose ne sera discuté
à part ces deux points seuls, et lorsque l'item
reviendra sur le tapis nous pourrons avoir le ren-
seignement..

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES :
Nous le donnerons en dernière épreuve.

M. FOST ER : Non, ce sera trop tard.

Le DIRECIEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Vous nous avez souvent demander d'attendre les
renseignements jusqu'à la délibération en dernière
épreuve.

Sir CHARLES TUPPER : L'objection de l'ho-
norable monsieur est que ce crédit est inscrit d'une
manière contraire à la loi. Dans ce cas, je ne vois
pas pourquoi l'item ne resterait pas en suspens jus-
qu'à ce que le directeur géx;éral des Postes se
mettent au courant des faits qui s'y rattachent, vu
qu'il peut les apprendre en cinq minutes, en com-
muniquant avec le département, ou autrement
prendre le salaire de ce messager et de cet embal-
leur sur les dépenses éventuelles.

31. FOSTER . Voici une autre preuve de ce que
j'ai dit. Dans le rapport du service public-celui
de 1895-il y a réellement six messagers et vingt-
trois emballeurs, et tous les noms sont men-
tionnés.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne vois pas que
ce soit concluant, niais nous allons laisser l'item en
suspens.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Tout le crédit est-il en suspens ?

M. FOSTER : Oui, mais je n'ai aucune objec-
tion à soulever sauf en ce <ui a trait à ces deux
item.ouee ufeceuiatatàcsdx

Le PREMIER MINISTRE: La discussion sera

Le PREMIER MlINISTRE : La discussion sera
restreinte à ces item.

Département de l'Agriculture........S 49,282

Le PREMIER MINISTRE : Laissez l'item en
suspens : le ministre n'est pas ici. Arrivons au
crédit pour le département de la Marine et des
Pêcheries,

M. FOSTER: Il est d'usage que le comité lève
sa séance, quand nous avons eu un long débat et
que le comité a siégé tard et que nous avons fait
un progrès raisonnable.

Le PREMIER MINISTRE : Adoptons le cré-
dit affecté au départementde la Marine et des
Pêcheries, et ensuite nous lèverons la séance.

M. FOSTER: Je ne suis pas prêt à discuter ce
crédit.

M. MONTAGUE: Prenons le département de
l'Agriculture.

M. FOSTER: Non, le ministre est absent. Je
propose que le comité lève sa séance, rapporte
progrès, et demande la permission de siéger de
nouveau.

Le PREMIER MINISTRE: L'ex-ministre de
l'Agriculture est d'avis que nous adoptions l'item
concernant le département de l'Agriculture. Je ne
vois rien qui nous en empêche.

M. MONTAGUE: A ce sujet, je dirai que l'éco
nomie-près de 86,000-est due à l'ex-gouvernement
et non au gouvernement du jour. Toute cette éco-
nomie a été faite sous le régime de l'ex-gouverne-
ment, sauf $500 et cela en transféraut au départe-
ment de l'Agriculture, un messager qui avait été
au département du secrétaire d'Etat, et qui y est
retourné.

Les résolutions sont rapportées.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
12.55 a.m. (mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

MIERcREDI, le 9 septembre 1896.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIERE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 19) concernant la Compagnie de canal
et de pouvoir hydraulique de la Baie Georgiene.-

(M. McLean).
Bill (n° 20) à l'effet de changer le nom dela Com-

pagnie électrique de Hull en celui de Compagnie
du chemin de Hull à Aylmer, et à d'autres fins.-
(M. Devlin).
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Bill (n° 21) constituant en corporation la Com-

pagnie le téléphone et.de télégraphe de la Colomi-
bie.-(. Bostock).

Bill (n' 22) modifiant la charte de la Compagmie
de tidéicommis Orientale.- (M. Borden, Halifax).

COLLÈGE MILITA1RE ROYAL.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): Je propose :

Qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour copie du
rapport du commandant du Collège Militaire Royal du
Canada pour l'année expirée le 30 juin 1896, etde la lettre
du commandant en date du 15 août 1896: aussi copie d'une
lettre du bureau des visiteurs du dit collège en date du 18
septembre 1895.

Ces documents ont été demandés d'une manière
irrégulière par l'honorable député de Norfolk-sud
(M. Tisdale), qui était le ministre de la Milice
dans l'ex-gouvernement, et je les ai déposés sur le
bureau de la Chambre hier soir ; mais on me dit
que cette formalité est nécessaire pour qu'ils soient
mis régulièrement devant la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : Je demanderai à
l'honorable ministre de la Milice s'il veut avoir la
bonté de déposer sur le bureau la lettre adressée au
commandant du Collège Militaire Royal, laquelle a
amené sa démission. Je lui demanderai en même
temps s'il veut bien faire imprimer ces documents.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): Relativementala lettre à
laquelle lhonorable monsieur fait allusion, je lois
dire que c'est une lettre confidentielleadresséeparle
major général Gascoigne au major général Cameron,
et après avoir consulté mes collègues, j'ai cru qu'il
n'était pas nécessaire de déposer cette lettre. Elle ne
contient pas autre chose que ce qui est indiqué par
la réponse. C'est une lettre confidentielle, et elle
est marquée ainsi et déclarée telle dans la lettre
même, et je ne pense pas qu'il soit opportun de
la déposer sur le bureau de la Chambre. Quant à
l'impression des documents, le goavernement désire
qu'ils soient imprimés.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que la
Chambre comprendra sans hésitation qu'une lettre
adressée par un fonctionnaire du gouvernement à
un autre fonctionnaire important, informant ce
dernier qu'il est nécessaire qu'il donne sa démis-
sion, ne peut pas être considérée comme étant une
lettre confidentielle, et qu'elle doit être déposée
sur le bureau de la Chambre. Il est impossible
que la Chambre soit saisie d'une question de cette
nature sans avoir ce document important. Cette
lettre est un avis donné à un haut fonctionnaire
<lue ses services ne seront plus requis après un délai
de quinze jours, et l'honorable chef du gouverne-
ment doit comprendre que cette lettre doit être
produite.

Le PREMIER MiNISTRE (M. Laurier): Tout
dépend du général lui-même. Assurément, s'il a
écrit une lettre confidentielle elle doit conserver le
caractère qu'il lui a donnée et la Chambre doit
l'accepter.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable1 ami
doit comprendre que cette lettre est une conimuni-
cation du gouvernement dont il est le chef, adressée

à un haut fonctionnaire, l'informant que dans quel-
ques jours ses services ne seront plus requis,
il est impossible que cette lettre soit considérée
comme confidentielle par le fait que l'auteur l'a
marquée ainsi. S'il est nécessaire de demander au
général Gascoigne d'enlever ce caractère confidentiel
à cette lettre, j'espère que mon honorable ami fera
cette demande, mais assurément le dossier n'est
pas complet sans ce document.

Le PREMIER MINISTRE : Avec tout le res-
pect que je dois à mon honorable ami, je dirai que
si le général, en écrivant cette lettre, l'a rendue
confidentielle, il faut le consulter pour connaître
son intention. Je ne vois pas après tout qu'elle
puisse êtré d'une nature qui pourrait en empêcher
la production, mais la seule chose que je considère
dans le moment, c'est que le général, en écrivant
cette lettre, l'a rendue confidentielle, et que ce
caractère doit être respecté par la Chambre à moins
qu'il n'y ait de très fortes raisons au contraire.

M. TISDALE: Je crois que l'honorable premier
ministre doit tenir compte de la demande de l'ho-
norable chef de l'opposition. Je dirai que j'ai
présenté la motion à la demande du général
Cameron, que je n'ai pas l'honneur de connaître.
Il m'a télégraphié, me priant de demander la pro-
duction de ces papiers, parce qu'il désirait sou-
mettre tout le dossier à la Chambre. Il m'a renou-
velé cette demande après que j'eus eu une con-
versation avec l'honorable ministre de la Milice,
au cours de laquelle ce dernier me fit observer que
dans les circonstances il vaudrait peut-être mieux
ne pa. insister sur la production de ces papiers, et
je renouvelai ma demande, et l'honorable ministre
me promit de déposer les papiers sur le bureau. Il
y a dans cette question un principe très important
et d'une grande conséquence pour les membres de
la milice. A mon avis, c'est le contenu d'une lettre
et non le fait qu'elle est marquée confidentielle,
qui doit faire décider au ministre si elle doit être
produite, oui ou non. Toute déclaration faite par
l'officier commandant ou par tout autre personnage
de nature à exiger un acte officiel, ne peut pas deve-
nir une communication confidientielle par le fait seul
que le mot " confidentiel" y est écrit. C'est essen-
tiellement une communication officielle et non con-
fidentielle de sa nature.

Je partage l'opinion de l'honorable premier
ministre-qu'il est sage de ne pas produire des
lettres confidentielles à moins d'avoir de fortes rai-
sons qui l'exigent. Mais je n'admets pas que des.
lettres sont confidentielles parce que vous y écrivez.
le mot "confidentielle" ; si sur leur contenu
peut être basé un acte officiel, dans quelle position
seraient les officiers de milice, si le simple fait d'y
écrire le mot confidentielle en empêchait la produc-
tion devant le parlement ? On peut envoyer une
lettre contenant une accusation ou un blâme pou-
vant servir de base a un acte officiel, et cependant
en écrivant le mot "confidentielle" sur les lettres,
on empêche le parlement de connaître la base de cet
acte officiel Je ne dis pas qu'il en est ainsi dans.
le présent cas, car je ne connais rien de la corres-
pondance en question. Mais je veux seulement
appeler l'attention du gouvernement sur le principe
en jeu.

Je prétends que le chef du gouvernement, ou son
ministre, peut juger de la nature du contenu de la
lettre, et si l'honorable monsieur et ses collègues
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disent que la lettre est confidentielle, et qu'elle n'a
servi de base à aucun acte officiel, et que cet acte
a été appuyé sur autre chose, je crois qu'on ne peut
trouver à redire au refus de produire la lettre,
parce que nous devons avoir bien soin de ne pas
violer le secret de la correspondance. Mais, réflec-
tion faite, je crois que l'honorable ministre avouera
que quand bien même le mot " confidentielle "
serait écrit sur une lettre, si elle contient des infor-
mations sur lesquelles le gouvernement peut baser
un acte officiel, il serait malheureux que cette
lettre ne fût pas produite. Cela équivaudrait à
dire qu'un officier pourrait être condamné sans
avoir l'occasion de connaître la nature de l'accusa-
tion portée contre lui. On ne peut pas prétendre
qu'un document est confidentiel quand il est desti-
né à servir de base à un acte ministériel et que cet
acte a eu lieu. Mais en tenant le contenu secret,
la personne intéressée est privée de répondre. Je
suis d'avis qu'à moins que le gouvernement ne
puisse dire que cette lettre de blâme, plainte ou
autre chose n'a pas servi de base à l'acte officiel,
elle doit être considérée comme un document
public.

troupes, laquelle lettre ne peut pas être produite
parce que le général commandant a cru que, pour
ses propres fins, ou d'autres fins, il vaudrait mieux
marquer cette lettre "confidentielle." Il n'est pas
dans les attributions des fonctionnaires de l'Etat
d'agir de cette manière et d'exercer leur discrétion
en refusant au parlement les- informations qui lui
sont indispensables pour se former une opinion sur
ce qui a en lieu.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. Davies): J'espérais qu'il n'y
aurait pas divergence d'opinion dans cette Chambre
sur une question de cette nature. Il est bien coin-
pris, je crois, qu'un homme a le droit d'écrire à
un autre de manière à empêcher absolument la
lettre d'être rendue publique, et la manière de
s'écrire ainsi entre gentilshommes est aussi bien
comprise. S'il y a eu des plaintes contre un officier
de milice et si la question de sa démission volontaire
ou forcée a été discutée-je connais très peu les faits
qui se rattachent au cas actuel-je ne vois pas que
ce soit un grand crime pour un employé du dépar-
tement d'écrire à un ami une lettre marquée
Cprivée et confidentielle." L'ami à qui la lettre

Sir ADOLPHE CARON : M. l'Orateur, ainsi est adressée peut l'accepter et la traiter comme telle,
que je le comprends, le résultat de la lettre mar- s'il le veut. Il peut, de même, refuser de l'accepter
qunée " confidentielle" et écrite par le commandant comme telle et faire en même temps connaître son
des troupes du Canada, a été la démission du désir, auquel cas une lettre officielle peut lui être
général Cameron. Je comprends, aussi, que cette adressée de la manière ordinaire. Je ne connais
lettre déclarait que le général Cameron devait rien des faits, mais je regretterais extrêmement de
envoyer sa démission dans *un délai de quinze voir poser la règle qu'un employé de l'un de nos
jours. Or, je me permets d'émettre l'opinicn que départements importants ne pourrait écrire une
le gouvernement impérial n'aurait jamais permis privée lettre et confidentielle et la marquer comme
que l'accusé fût privé du droit de connaître l'accu- telle, sans courir le risque de la voir publier en
sation portée contre lui par le fait que la lettre parlement.
l'accusant et adressée à lui, portait le mot " confi-
dentielle." -Tout autant que qui que ce soit dans La proposition est adoptée.
cette Chambre, je suis en faveur de l'inviolabilité
<lu secret d'une lettre confidentielle, n,ais je suis TERRES FÉDÉRALES.
d'opinion que si le ministre a considéré cette lettre
comme étant confidentielle, il n'aurait pas dû agir M. DAVIN : J'ai l'honneur de présenter un bill
ni accepter la démission en se basant sur une lettre (n' 23) modifiant l'Acte des terres fédérales. Ce bill
(lui ne pouvait pas être déposée sur le bureau de la a pour but de faire sortir d'une position embarras-
Chambre pour éclairer le parlement, comme il a le sante un certain nombre de citoyens (les Territoires
droit de l'être, sur les circonstances qui ont du Nord-Ouest et d'ailleurs, désignés sous le nom
amené la démission du commandant du collège de propriétaires de ranches. Ces messieurs ont des
militaire royal. bestiaux et des chevaux et ils sont généralement

Je ne sais pas si des accusations ont été ou n'ont établis dans des régions des Territoires du Nord-
pas été portées ; il me suffit de savoir qu'un haut Ouest qui sont impropres à la culture, niais qui se
fonctionnaire du gouvernement, un officier à la prêtent à des fins d'élevage : cependant, ils préten-
tête de la plus grande institution du pays-et le dent qu'en vertu de l'Acte des terres fédérales, ils
collège militaire royal l'est, à mon avis-a jugé ne peuvent obtenir un hormestead sans remplir ce
a propos d'envoyer sa démission. Je prétends qu'on appelle des conditions de culture. Je puis
que sur une lettre marquée "confidentielle," le dire en connaissance de causes que dans certains
ministre ne pouvait pas accepter cette démission cas, il est tout simplement oiseux de leur demander
sans être prêt, sous sa responsabilité, à faire con- de faire de la culture. Le bill a pour but de per-
naitre au parlement les raisons qui avaient induit mettre à ces citoyens qui ont un nombre suffisant
le commandant des troupes à écrire cette lettre, et de bestiaux et de chevaux, ont clôturé leurs terres
celles quiVavaient engagé le commandant du collège sur un certain espace, ont construit des maisons
militaire royal à démissionner. S'il est nécessaire habitables, avec des écuries et des hangars capables
d'obtenir du major général commandant la permis- d'abriter un certain nombre de bestiaux et qui ont
sion de faire disparaître de cette lettre le mot qui passé sur leur homestead les trois années prescrites,
la rend secrète, on devrait la demander sans délai. d'obtenir un homestead.
Car je crois que le département s'est mis dans une Je dois dire qu'à mon avis, en vertu de l'acte
bien fausse position en permettant à un homme qui tel qu'il existe aujourd'hui le ministre de l'Inté-
a occupé la charge que le général Cameron a rem- rieur pourrait probablement donner un home-
plie durant un si grand nombre d'années, de se stead à ces personnes, mais en fait ces citoyens
retirer du service, lorsque la seule raison qui peut prétendent que l'acte n'a pas été interprété ainsi
être alléguée pour expliquer sa démission est qu'une et qu'un homestead ne leur est accordé qu'à titre
lettre lui a été adressée par le commandant des de faveur. En faisant le tour de mon collège élec-
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toral, à la dernière élection, j'ai rencontré un grand
nombre d'hommes qui possédaient des centaines de
bestiaux et avaient érigé de véritables casernes
sous forme de hangars, des propriétaires de grands
biens fonciers qu' ne pouvaient cependant obtenir
de honestead. Je leur dis: Si vous aviez porté
ces faits à la connaissance du ministre ou si vous
les aviez signalés à mon attention pour me per-
mettre de les lui exposer, les chances sont que vous
auriez pu obtenir un honestead en vertu de l'acte;
mais ils prétendirent qu'ils ne le pouvaient pas.
Dans tous les cas, il n'y a pas de mal à les mettre
dans la position à laquelle ils croient avoir droit.

Un autre article du bill décrète que, dans le cas
d'un propriétaire de homestead qui a servi dans la
police à cheval durant cinq ans ou plus, ce temps
sera compté comme une année dans l'accomplisse-
ment des conditions auxquelles il est tenu. Ce
n'est pas davantage une très grande concession, car,
en vertu des dispositions actuelles, durant les der-
niers six mois de son service, un membre de la
police à cheval a la faculté de faire une inscription
et on lui alloue ces six mois. De sorte que le
présent bill fait à ces gens une concession nouvelle
de six mois en ce qui concerne les conditions de
temps.

La proposition est adoptée et le bill lu une pre-
mière fois.

LA CAN4ADIENNIE.

M. LEMIEUX:

Le gouvernement est-il informé que le croiseur La
Cunadienne.a été au service du candidat conservateur,
dans le comté de Gaspé, aux dernières élections géné-
rale? Qui a donné instruction au commandant Wakeham
de La (oodienne de transpoxerle candidateonservateur
le Dr Ennis, aux îles de la Madeleine?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (M. Davies): 1.-Non. 2. Il est
impossible de trouver des instructions dans les
archives du département, niais on a écrit au com-
mandant Wakeham et on lui a donné instruction
d'envoyer un rapport surces faits etde dire en vertu
de quelle autorisation il a agi. Son rapport n'a
pas encore été recu.

COMMISSION D'ENQUÊTE SUR LES
DE CHEMINS DE FER.

M. OLIVER :

TAUX

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES (M.
Mulock): Le directeur delaposteestI).-A. Simpson.
Il a été nommé le 3 juillet 1896. Son traitement est
de $270 par année.

LE CAPITAINE FAGES, DE LA BATTE-
RIE " B".

N. LANGELIER :

Le capitaine Fages, de la batterie B, engarnison à Qué-
bec, a-t-il reçu du département de la Miliee des instruc-
tions lui enjoignant de faire inscrire sur les listes électo-
rales de Québec-centre pour l'Assemblée législative de
Québec les noms d'au delà de quatre-vingts militaires
formant partie de la dite batterie?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. lorden),: Il n'y a rien dans les
archives du département qui se rattache à cela.

TRAVAUX PUBLICS À GASPÉ.

M. LE3MIEUX :
La lettre suivante se trouve-t-elle dans les archives du

département des Travaux publics?
MINIsTRE DEs TRA.vAUx PUBLICs,

(JTTWAa, CAxADA, le 11 mai 1896.
CaER 1. JoNcAs,-Dans votre lettre du 5 mai vous me

demandez de vous faire parvenir une liste des demandes
pour travaux publics dans le comté de Gaspé faites par
vous ou par votre entremise durant la session dernière, et
en réponse je dois vous dire que les archives du départe-
ment indiquent que vous avez demandé pour les travaux
suivants les sommes qui sont indiquées en regard de
chaque item:-

Grand Pabos-Enlèvement de cailloux
-dans le havre.......S 500 00

Réparations au quai. 800 00
Sainte-Anne des Monts-Addition à la

jetée.... 12,000 00
Barachois de Malbaie-Construction d'un -

brise-lames.. 16.000 00
Percé-Nouveau quai. ............. 5,00 00
Sainte-Adélaïde de Pabos-Extension

du quai. 6,000 00
Grande Rivière-Hangar sur le quai.... 1.000 0

Ces divers item devaient être soumis au conseil avant la
présentation des estimations supplémentaires à la Cham-
bre mais comme vous le savez, l'obstruction faite par nos
adversaires au progrès de toutes les mesures du gouverne-
ment a empêehé la présentation des estimations en ques-
tion. et la considération des item à pourvoir pour les dif-
férents travaux auxquels vous vous intéressez et dont
vous avez représenté l'exécution comme urgente dans
l'intérêt de ceux que vous représentez.

Veillez me croire, cher M. Joncas,
Pien à vous.

(Signé) ALPH. DESJARDINS.
L. Z. JoscÂs. écr. M.P,

Grande Rivière, Gaspé, Q.
La preuve faite devant la Commission d'enquête surles 2. A quelles dates, M. Joncas. ex-MP, a-t-il fait les

taux de chemins de fer a-t-elle été publiée? Si non, demandes ci-dessus mentionnées? 3. Ces demandes sont-
pourquoi? elles faites par écrit et peuvent-elles être retracées dans

les archives du dé a rtment. des rà*I ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Le rapport de la commis-
sion et la preuve ont été produits. Ordre a été donné
de publier le rapport, mais la preuve nl'a pas été
publiée parce, d'après ce que je comprends, la
question de la publication relève du comité des
impressions, qui n'a pas ordonné l'impression de la
preuve.

DIRECTEUR DE LA POSTE À WARDSVILLE.

M. CALVERT:
Quel est le directeur de la poste de Wardsville, Ont.?

Quand a-t-il été nommé? Quel est son salaire?
M. Dxavis.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): 1. Non. Il n'y a pas de copie de cette
lettre dans le département. 2. La demande pour
Pabos a été faite par lettre en date du.23 mars 1896,
n° 170003 des dossiers du département. Celle
pour Sainte-Anne des Monts a été faite la première
fois en février 1892, et renouvelée le 22 février
1893, le 10 avril 1894, le 14 avril 1895 et le 18 jan-
vier 1896. Les demandes pour le Ba:achois de Mal-
baie ont été faites par M. Joncas le 17 avril 1895
et le 25 octobre de~la même année. Les demandes
pour le quai de Percé ont été faites le 16 mars 1894,
le 6 mai 1895 et le 18 janvier 1896. La demande
pour un hangar sur le quai de Grande Rivière est
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du 23 mars 1896. 3. Les demandes en question ont
été faites par écrit et sont consignées dans les archi-
ves du département.

INSPECTEUR DES PÊCHERIES DANS L'ILE
DU PRINCE-EDOUARD.

M. MARTIN:
William-C. Hobkirk, de Charlottetown, Ile du Prince-

Edouard, a-t-il été nommé à quelqu'emploi dans le dépar-
tement de la Marine et des Pêcheries depuis le Il juillet
dernier? Si oui, a-t-il été nommé par ordre en conseil?
A-t-il été nommé pour remplir une vacance, ou un emplol
nouvéau a-t-il été créé? Quelle est la nature de son em-
ploi et quel salaire y est attaché?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES'
PÊCHERIES (M. Davies): 1. Oui. 2. Oui. 3. M.
Hobkirk a été nommé inspecteur pour le comté de
Queen et il en cumule les fonctions avec celles autre-
fois exercées par des gardiens spéciaux dans le comté
de Queen. 4, Inspecteur des pêcheries, $200 par
année.

ÉCOLES INDUSTRIELLES DU NORD-OUEST.

M. OLIVER:
Combien y a-t-il dans le Manitoba et le Nord-Ouest

d'écoles industrielles pour les Sauvages, créées et suppor-
tées par l'Etat? Quels sont leurs noms et les endroits oit
elles sont situées? Combien a coté leur construction et
leur établisFement? Quel est le nombre des élèves qui les
fréquentent?

M. DOBELL: Au Manitoba et dans le Nord-
Ouest, il y a dix écoles industrielles pour les Sau-
vages établies et supportées par lEtat. En voici
les noms et les endroits où elles sont situées: Bran-
don à deux milles au nord de la ville dle Brandon;
Elkhorn, dans la ville d'Elkhorn, Manitoba, Saint-
Boniface, à un mille de la ville de Saint-Boniface
etit deux milles deWinnipeg ; Saint-Paul, à Midulle-
church, Manitoba, à six milles de Winnipeg ;
Battleford, à un mille ou un mille et demi de la
ville de Battleford ; Qu'Appelle, à quatre milles à
l'est de Fort-Qu'Appelle et à vingt-quatre milles de
la ville de Qu'Appelle ; Red Deer, sec. 14, township
39, r. 29, sur la rivière de Red Deer ; Régina, à
quatre milles de la ville de Régina ; Saint-Joseph,
à vingt-quatre milles de la ville de Calgary, à l'em-
bouchure de High River. Voici ee qu-ont coûté
ces écoles, en frais de construction et d'établisse-
ment : -Brandon, $30,943.40 ; High River et
Qu'Appelle, 842,500.44; Red Deer, $41,396.49;
Régina, $46,986.40; Elkhorn, $19,432.66 ; Terre
de Ruperte $34,990.87; Saint-Boniface, $20,052.80;
Battleford, $6,023.38; Calgary, $10,203.00. Pour
ce qui concerne l'école de Battleford, il convient
('expliquer que le soin de l'édifice a été transféré
du département des Travaux publics à celui des
afaires des Sauvages ; et, en ce qui concerne celle
(le Calgary, qu'elle est en voie de construction et
(lue le coût donné est le coût des travaux jusqu'à
date. Le coût des écoles de High River et de
Qu Appelle est donné en une seule somme, vu que
les frais de construction sont ainsi mentionnés dans
le département des Travaux publics. Pour les fins
de cette réponse, les frais de construction et d'éta-
blissement comprenant les frais d'installation et les
traitements payés au personnel de chaque école
pour la première année de leur opération. - Le nom-,
bre total des élèves inscrits dans ces écoles est de
985.

COMMISSION DES CHEMINS DE FER
DE 1894.

M. OLIVER :
La preuve faite devant la Commission des chemins de

fer de 1894, a-t-elle été publiée par le gouvernement?
Dans la négative, sera-t-elle publiée, et quand!

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): La réponse que j'ai faite à
une interpellation antérieure parlant sur la même
question aurait peut-être répondu à celle-ci. J'a-
joute à ma réponse antérieure qu'on m'informe que
le comité des impressions est saisi de la question.

SERVICE DES DOUANES DANS LE COMTÉ
1E KING, I P. -E.

M.MACDONA&D (King):
Quand M. Francis Gordon Forbes a-t-il été nommé

sous-receveur des douanes à Annandale on Grand-River,
comté de King, L P.-E.? A-t-il, depuis, rempli les
devoirs de cette charge? Quel salaire lui est dû ou lui
a-t-il été déjà payé?

LE CONTROLEUR DES DOUANES (M.
Paterson): M. Francis Gordon Forbes a été
nommé sous-receveur des douanes au port secon-
daire de Grand-River par arrêté ministériel en date
du 15 juillet 1896. Il n'a pas encore touché de
traitement.

RAPIDES DE SAINT-ANDRÉ.

M. MACDONALD (Winnipeg):
Le gouvernement se propose-t-il d'insérer dans le

budget ordinaire ou le budget supplémentaire une somme
applicable à la construction d'une écluses ou d'écluses
aux rapides de Saint-André,surlarivière Rouge duNord?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): La question se rattache à la dépense d'une
somme trop forte pour qu'elle soit étudiée à la pré-
sente session, mais elle sera étudiée sérieusement
durant les vacances.

ETALONS DE GRAINS.

M. DOUGLAS:
Est-ce l'intention du gouvernement de reviser et amé-

liorer les étalons de grains pour la province du Manitoba
et les Territoires du Nord-Ouest pendant cette session?

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) : L'ho-
norable député entend-il demander si le gouver-
nement se propose de reviser et améliorer la classi-
fication des grains, ou bien de reviser et améliorer
la manière de choisir les étalons, en interprétant
la classification actuelle? Dans le premier cas, on
peut dire que les intéressés n'ont pas fait d'instances
pour, obtenir que la classification actuelle, soit
changée. Dans le dernier cas, on ne juge pas pru-
dent de changer le mode de sélection employé jus-
quì'ici, au moment où la récolte de l'année va être
mise sur le marché, quelle que soit la politique
qu'on juge opportune plus tard. Quant à " reviser
et améliorer les étalons ", tel qu'exprimé dans l'in-
terpellation, le gouvernement n'en a pas le pou-
voir; les étalons doivent représenter raisonna-
blement la moisson, et c'est 'affaire du bureau
nommé en vertu de l'acte. de voir à cela.
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DIRECTEUR DE LA. POSTE AU FAUBOURG
SAINT-JEAN.

M. LANGELIER:
Le gouvernement est-il informé que Sv1vio Demers. di-

recteur de la poste du faubourg Saint-Jean, à Québec, a
pris du dit bureau une lettre qui y avait été mise ala poste
Sl'adresse de Lefebvre et Cie. de Montréal, par Flood et
Jelly, de Québec, et l'a remise à une personne de Québee?
Si oui, le gouvernement entend-il prendre quelques
mesures contre le dit Sylvio Demers, et lesquelles?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(. Mulock) : Le gouvernement ne connaissait rien
de cette affaire avant que l'interpellation fût insérée
sur l'ordre du jour. Dès qu'elle y fut insérée, des,
renseignements furent pris, et le gouvernement
apprit que, le 18 décembre dernier, un M. L.
Bertrand écrivit, au bureau de MM. Flood et;
Jelly, une lettre portant s- signature qu'il remit à
M. Flood pour que celui-ci la*jetât à la poste au
bureau de poste du faubourg Saint-Jean, vu que la
maison Flood et .Jelly était intéressé dans ce qui
faisait l'objet de la lettre. Quelques minutes après!
que 1. Flood eut mis la lettre à la poste, M. Ber-
trand se rendit seul au bureau de poste du faubourg
Saint-Jean, et sur la représentation qu'il fit au
directeur de la poste <le ce bureau qu'il s'était
trompé en adressant sa lettre à Lefebvre et Cie de
Montréal, lettre qu'il, décrivit minutieusement, le
directeur de la poste la remit à son auteur, M. Ber-
trand. Le directeur de la poste au faubourg Saint-
Jean, appelé à expliquer sa conduite, déclara qu'il
n'avait pas cru agir contrairement au règlement
du département et il fut, naturellement, sévère-
ment réprimandé pour cette infraction à son devoir.
Quant à la décision qui sera prise, la chose est à
l'étude. .

LE COURRIER DU CAN4ADA.

M. LANGELIER:
1. Le gouvernement est-il informé que. pendant les

dernières élections, un très grand nombre 'dexemplaires
du Courrier det Canad ont été expédiés du bureau de
poste de Québec à des personnes qui n'étaient pas abon-
nées au dit journal, et ce, sans qu'aucun frais de port
ait été payé sur tels junux? 2. Est-ce l'intention du
gouvernement de prendre des mesures pour punir cet
abus?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
M. M ulock): Le département des Postes a été

informé que des exemplaires du Courrier du Canado
ont été envoyés francs de port du hureau le poste
de Québec à des personnes qui n'étaient pas abon-
nées à ce journal et il est à s'assurer de l'exactitude
de ce renseignement.

FACILITÉS POSTALES À BRANTFORD.

M. HENRY :
Est-ce l'intention du gouvernement de considérer au-

cours de cette session s'il est à propos de pourvoir à la
distribution gratuite des matières postales à Brantford ou
dans les cités comptant plus de 14,OOJ habitants?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
('M. Mulock) : La question est à l'étude.

EDIFICES PUBLICS A BRANTFORD.

M. HENRY:
Le gouvernement se propose-t-il d'insérer dans le bud-

get cette année une somme suffisante pour renouveler et
améliorer les édifices du gouvernement à Brantford?

Sir HENRt JOLY DE LOTBiNIÈRE.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(. Tarte): Le gouvernement est à serieusement
étudier la question.

SALLE D'EXERCICES MILITAIRES DE
BRANTFORD.

M. HENRY:

Le gouvernement a-t-il l'intention d'insérer dans le
budget cette année une somme sufisante pour construire
un trottoir en granolite autour de la salle d'exercices
militaires à Brantford, tel que décidé par le département
de la Milice sous la dernière administration?

Le NINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENCE (M. Borden).: Je prétends que la ques-
tion n'est pas dans l'ordre, M. l'Orateur.

M. lORATEUR : Elle renferme l'énoncé d'unfait
que le ministre n'est pas tenu d'admettre dans sa
réponse.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÈFENCE : Si l'honorable député veut modifier
son interpellation en laissant de côté les derniers
mots "tel que décidé par le département de la
Milice sous la dernière administration," j'y répon-
drai.j

M. HENRY: Très bien ; je pose la question en
élaguant ces mots.

Le MIINISTRE DE LA. MILICE ET DE LA
DEFENSE: Je dois (lire que la question est à
létude.

LOI DE FAILLITE.

M. GILLIES:

Le gouvernement se propose-t-il de présenter un projet
de loi de faillite, à cette session ou à la prochaine ses-
sion?

Le -MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Le gouvernement ne se propose pas
de présenter à cette sessiou un projet de loi de
faillite. La question de la législation qu'il sera
opportun de présenter à la prochaine session na
pas encore été étudiée.

CANAL DE SOULANGES-PONTS.

M. LANGELIER :
1. A-t-il été demandé des soumissions plus'd'une fois

pour la construction des ponts sur le canal de Soulanges ?2. Quels sont les noms des soumissionnaires et le chiffre
de la soumizsion de chacun chaque fois que les soumissions
ont été demandées?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Oui, des soumissions ont
été demandeécs deux fois pour des -ponts sur le
canal <e soulanges. Voici les noms de ceux qui ont
soumissionné la première fois, avec le chiffre de
leurs soumissions:
The Central Bridge «nd Engineering CoMpany
Robert Weddell.......................
Imperi«l Bridge «nd fron Worke (A. Rousseau)
The Hanilton Bridge Work, "...........

" ' " "B".. ......
Canadian Bridge and Iron Company........
Dominion Bridge Company-

Superstructure, plan 1 et tablier tournant
' A ", ......................................

$33,355 60
33,00000
48,160 0050,00000
41,M 00 -
36,5-6 00

7.5 6
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Superstructure, plan 2 et tablier tournant
" A "...............................

Superstructure, plan 3 et tablier tournant
" A "......................................

Superstructure, plan 4 et tablier tournant
" A "......................................

37,306 00

35,790 00

35,0?0 00
Voici les noms de ceux qui ont soumissionné la

deuxième fois, avec le chiffre de leurs soumissions:
Imperial Bridge and lron Works .............
.Dominion Bridge Comr npany..............
Canadian, Bridge tend Troit C'onany.
The Hahzilton Bridge WorkC - -2Te Central Bridge and Engineering Compa

S48,157 00
33.70ih 00

36,664 00

FONDS CONSOLIDE.

M. FOSTER:
Quels montants ont été reçus et payés respectivement

à compte du fonds consolidé pour l'exercice 1895-96, à
venir jusqu'au lerlseptembre 1896?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding): Le total reçu du ler juillet 1895 au 31 août
1896: 836,509,712.60. Total payé du ler juillet
1895 au 31 août 1896: $36,713,549.18. Ces chiffres
sont nécessairement incomplets et représentent ce
qui a passé par les livres du ministère jusqu'au et
y compris le 21 août 1896.

CH EMINS DE FER DANS LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST.

M. OLIVER:
Le gouvernement sait-il que le fait de n'avoir pas com-

plété le choix et l'enregistrement des terres qui leur
reviennent à titre de subvention permet au chemin de fer
de Calgary à Edmonton et autres chemins de fer du
Nord-Ouest d'éluder le paiement des taxes scolaires et
de travail statutaire, bien qu'on n'ait pas eu en vue une
semblable exemption lors de l'octroi des subventions?
Est-ce l'intention du gouvernement de forcer ces compa-
gnies à terminer de suite le choix de leurs terres afin
qu'elles puissent payer une part raisonnable des taxes
pour les écoles et les améliorations publiques dans les
Territoires?

M. DOBELL: Le gouvernement a appris der-
nièrement que plusieurs compagnies de chemins de
fer n'ont pas encore complété le choix et l'enregis-
trement des terres qui leur reviennent. Le gouver-
nement se propose d'étudier cette question très
attentivement pour voir jusqu'à quel point, dans
l'intérêt public, il serait justifiable d'adopter, à
bref. délai, le principe du choix obligatoire.

M. OLIVER :
Quand expire le délai fixé pour exemption de taxes sur

les terres de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien dans les Territoires?

elle est opposée et de mettre pratiquement obstacle aux
travaux de construction de ces compagnies rivales à
moins qu'on ne lui paie une subvention en argent?
Quand le gouvernement se propose-il de forcer la Compa-
gnie du Pacifique Canadien à compléter le choix des
terres qui lui zeviennent à titre de subvention?

M. DOBELL : Le gouvernement ignore le fait
que le chemin de fer du Pacifique Canadien tient
en réserve le droit de faire un choix des terres de
la Couronne, ou que la compagnie met obstacle aux
octrois de terres à d'autres compagnies, auxquelles
elle pourrait être opposée, mais le gouvernement
prendra des renseignements à cet égard. La com-
pagnie procède rapidement à faire le choix de ses
terres.

ILES DE LA MADELEINE-LE HOMARD.

M. LEMIEUX:
Le gouvernement se propose-t-il de créer aux iles de la

Madeleine un établissement pour l'éclosion du homard?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (M. Davies): Pas pour le moment.

ILES DE LA MADELEINE-PHARES.

M. LEMIEUX:

1. Le gouvernement est-il informé qu'un naufrage a eu
lieu récemment aux îles de la Madeleine ? 2. Le gouver-
nement sait-il que le service des phares sur les îles de la
Madeleine est tout à fait insuffisant? 3. Est-ce son
intention d'améliorer tel service et d'y ajouter une sta-
tion de sauvetage?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (M. Davies): 1. Oui, la brigantine
William Geake, 277 tonneaux, venant des îles
Barbades, en destination de Montréal, avec une
cargaison de mélasse, a été jetée à la côte à Bull
Rock, ile Bryon, le 2 août dernier, et on rapporte
que le navire et la cargaison, sont complètement
perdus. Le capitaine rapporte que son navire
a été désemparé et jeté à la côte. Il n'y a pas eu
de perte de vie. 2. Non. Le gouvernement sait
que le fort situé sur l'île Entry, n'est pas situé de
manière à pouvoir être aperçu de l'est, mais il se
propose de le changer de place à la prochaine sai-
son. 3. Oui, en opérant le changement dont il est
parié ci-dessus. La question d'établir une station
de sauvetage aux îles de la Madeleine, n'a pas
encore été prise en considération; aucune représen-
tation n'a été faite au gouvernement, pour en
démontrer la nécessité.

ROUTE COTIERE DE GASPÉ.

M. DOBELL: L'article 16 du contrat passé M. LEMIEUX:
entre le gouvernement du Canada et le chemin de
fer du Pacifique Canadien, signé à Ottawa le 21 1. Quelles sommes ont été dépensées par le gouverne-

ment fédéral, depuis 1891. pour l'entretien de la routeoctobre 1 880, et confirmé par jActe 44Vic., chap. côtière dans le comté de Gaspé? 2. Le gouvernement
I, contient une stipulation spéciale quant .à la durép est-ii informé que ce chemin qui sert en même temps de
de l'exemption des terres du chemin de fer du de route ostale;est dans un écat dangereux en plusieurs

Canadien ~ ~ ~ ~ ~ edrit qu 3esn.ivnus ioc-~ud Quelle somme le gouvernement se propose-Pacique Canadien qui e sont ni vendues ni occu- e onsacrer cette année à entretenir ce chemin?
pées. Elles seront. exemptes de taxes pendant
vingt ans à compter de la date de l'octroi. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

M. OLIVER PÉCHERIES (M. Davies): 1. Depuis un certain
nombre d'années, un octroi annuel de $300 est

Le gouvernement sait-il que le fait de différer le choix accordé par le ministère de ldt Marine et des Pêche-
des terres pubiques qui lui reviennent à titre de subven- cheries pourl'entretien de la route côtière dans letion permet à laCompagnie du chemin de fer du Pacifique comté de Gaspé; cette subvention est soumise à la
Canadien d'empauher l'octroi de terres dans les Terri- conto e l e unentinde l oume de
toires à tonte autre compagnie de chemin de fer à qui condition qu e le gouvernement. de la province de
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Québec en vote une semblable. Depuis 1891, il a
été payé $1,285. 2. Aucune représentation n'a été
faite au ministère de la Marine et des Pêcheries
quant à l'état dangereux de cette route. 3. Aucunel
demande de subvention n'a été faite, et partant,
aucune décision n'a été prise au sujet d'une appro-
priation quelconque, et il n'en sera pas prise avant
que le gouvernement soit assuré que le gouverne-
ment de Québec fournira sa quote-part.

SURINTENDANT DU CANAL DU SAULT-
SAINTE-MARIE.

M. DYMENT:
1. Le gouvernement sait-il que M. Boyd. surintendant

du canal du Sault-Sainte-Marie, a étéabsent de son poste
pendant plus d'un mois immédiatement avant les der-
nières élections? 2. Si oui s'est-il absenté avec la permis-
sion du gouvernement? 3. Son salaire a-t-il continué à
courirpendant son absence?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Le gouvernement est informé
que le surintendant Boyd, du canal (lu Sault-Sainte-
Marie, a obtenu un congé en juin dernier de l'ex-
ministre des Chemins de fer et Canaux (M. Hag-
gart). Il s'est absenté avec la permission de l'ex-
ministre. Son salaire a continué à courir pendant
son absence.

REBELLIONDU NORD-OUEST-MONUMENT
ÀTORONTO.

M. CLARKE:
1. Le ministre de la Milice a-t-il reçu un mémoire du

comité exécutif du monument du Nord-Ouest, demandant
un octroi pour aider à payer la dette qui reste due pour le
monument récemment érigé à Toronto, dans le Pare de la
Reine, ià la mémoire des volontaires morts pendant la
révolte du Nord-Ouest en 1SS5? 2. Le gouvernement se
propose-t-il d'accéder à la demande formulée dans le
mémoire du comité et de pourvoir à un octroi dans le
budget supplémentaire?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENCE (M. Borden): 1. Oui. Une somme de
$1,000 a été votée à cette fin, lan dernier, et largent
a été payé le 29 juin 1895. 2. Le mémoire du
comité est actuellement à l'étude.

PONT À QUÉBEC.

M. CHOQUETTE :
Le gouvernement serait-il disposé à aider d'une manière

substantielle toutes personnes ou compagnie qui entre-
prendraien t la construction d'un pont sur le Saint-Laurent
à Québec?

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Quand
des personnes ou une compagnie responsables feront
savoir au gouvernement qu'elles sont prêtes à entre-
prendre la construction d'un pont sur le Saint-Lau-
rent, à Québec, le gouvernement sera disposé à étu-
dier favorablement le projet, pour savoir jusqu'à
quel point il peut mériter de recevoir une aide
substantielle.

LES FABRICANTS ET LE TARIF.

M. McCLEARY:
Le gotvernement, ou quelqu'un de ses membres, a-t-il

adressé une lettre circulaire aux manufacturiers du
Canada demandant des informations au sujet du tarif?

M. DAviES.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Aucune lettre circulaire demandant
des informations au sujet du tarif n'a été adressée
aux fabricants du Canada, mais je crois que des
renseignements ont été demandés à quelques-uns,
pour savoir quels produits ils fabriquent.

BUREAU DE POSTE À RINIOUSKI.

M. FISET: •

Gédéon Beaulieu, entrepreneur du bureau de poste de
Rimouski, a-t-il averti le gouvernement qu'il était inca-
pable de parachever son entreprise au prix originaire ? Si
oui, quand le gouvernement a-t-il pris possession des tra-
vaux faits, et quelle en était alors la valeur? Quels mon-
tants ont été payés au dit Beaulieu sur cette entreprise ?
Le gouvernement a-t-il gardé, sur le montant dû au dit
Beaulieu. une somme suffisante pour i'encontrer les récla-
mations des ouvriers et fournisseurs non payés du susdit
entrepreneur?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): 1. Non. Mais les difficultés qu'il a
eu à exécuter les travaux et le fait qu'il a laissé des
gages non payés pour une somme considérable, et
que ces gages ont dû être payés à même ce qui lui
était dû par le ministère, ont convaincu ce dernier,
qine pouvait pas terminer les travaux pour le
prix mentionné dans sa soumission. 2. Le gouver-
nement a averti M. Beaulieu le 13 mai 1896. A
cette date la valeur des travaux faits était de
$3,651.53 3. La somme totale payée à M. Beau-
lieu sur cette entreprise est de $3,290. 4. A même
ce qui revenait à M. Beaulieu et à même la garantie
qu'il avait déposée, le ministère a payé les gages
dus, à l'exception de ceux de son commis, M.
Boissinot. Ce n'est pas la coutume du ministère
de payer les matériaux achetés et non payés par
l'entrepreneur. Le ministère ne s'occupe que les
gages.

M- CAMPBELL DANS ONTARIO-NORD.

M. RICHARDSON.:
M. J.-J. Campbell, du département des affaires des Sau-

-ages, a-t-il été envoyé dans Ontario-nord durant l'élec-
io partielle dans ce comté qui a précédé les élections

générales ? En vertu de quelle autorité y a-t-il été en-
voyé, et à même quel fonds ses dépenses ont-elles été
payées ?

M. DOBELL : Les archives du bureau font voir
que M. Campbell a été envoyé pour affaires con-
cernant son département, par le surintendant
général des Affaires des Sauvages, et ses dépenses
de voyage ont été payées à même le fonds destiné
aux dépenses éventuelles.

BRISE-LAMES A CHAPEL-COVE, N.-E.

M. GILLIES:
Le gouvernement se propose-t-il d'insérer dans le bud-

get supplémentaire une somme applicable à la construc-
tion d'un brise-lames à Chapel-Cove, L'Ardoise, comté de
Richmond?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Pas durant cette session.

HAVRE DE PORT-CREDIT.

M. FEATHERSTON:
L'attention du gouvernement a-t-elle été appelée sur

l'article suivant publié dans le Conservator, de Brampton,
comté de Peel:-
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"PLUS DAS LES MAINS D'UNE co.PAGNm-REMis AU GoU-
VERNEMENT QUI LE CEANGERA EN HAVRE DE REFUGE ET
FERA LES AMELIORARIONS NÉECSSAIRES-BONNES NOU-!VELLES POUR LA POPULATION DE PORT-CREDIT.

"Toronto, 19 juin.-On apprend aujourd'hui que le!
havre de Port-Credit qui était contrl1é par une compa-
gnie privée a été transféré au gouvernement, et que les
améliorations nécessaires seront faites immédiatement.
Port-Credit sera dorénavant un port de refuge, ce qui
sera une nouvelle agréable pour la population de ce vil-
lage et du district. Des demandes fréquentes ont été
adressées au gouvernement pour aider à réparer et en-
tretenir le havre, mais sans succès. Le gouvernement a
toujours allégué pour ses raisons que le havre était la
propriété d'une compagnie privée, Maintenant qu'il est
devenu propriété publique, les travaux nécessaires
seront exécutés."

Y a-t-il quelque chose de vrai dans ce rapport?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
('M. Tarte): L'attention du gouvernement n'avait
pas encore été attirée sur cet écrit. Le havre de
Port-Credit n'a pas été transféré au gouvernement.

PORT DE REFUGE À PETIT-MÉTIS.

M. FISET :
Est-il à la connaissance du gouvernement que deux ou

trois semaines avant la votation. dans le comté de
Rimouski, des explorations ont été faites en vue de cons-
truire un havre de refuge à Petit-Métis et un embran-
chement de chemin de fer devant relier ce havre à l'In-
tercolonial? Si oui, par qui ces ordres ont-ils été donnés?
Combien d'ingénieurs ont été employés? Un rapport a-t-
il été fait à ce sujet, et quel a été le coût de cette explo-
ration ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : M. Desjardins, alors ministre des Tra-
vaux publics, ordonna des explorations à Petit-
Métis le 25 mai 1896, pour obtenir des renseigne-
ments sur la possibilité d'établir un port de refuge à
cet endroit. Les explorations étaient sous la direc-
tion de M. Eugène Lafleur, un ingénieur du minis-
tère, qui avait comme assistant M. T.-J. Charbon-
neau, et M. Ed. Labelle comme chaineur. M.
Lafleur n'a pas encore fait son rapport, vu que les
explorations ne sont pas terminées. Le gouverne-
nment a lintention de les faire terminer. Il a été
dépensé pour ces explorations $456.15.

HAVRE DE PORT-STANLEY, ONTARIO.

M. BEATTIE :
Est-ce l'intention du gouvernement d'insérer dans le

budget supplémentaire quiseraprésenté au coursde cette
session, une somme applicable au dra e et à l'améliora-
tion du havre de PorL-Stanley, Ontario.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : La question est à l'étude.

PENSIONS DE RETRAITE DES FONC-
TIONNAIRES.

M. WILSON:

1. Le gouvernement se propose-t-il de faire adopter à
cette session ou à la prochaine. un acte à l'effet d'abolir
les pensions de retraite etle fonds de retraite des employés
publics? 2. Si non, se propose-t-il de faire adopter à cette
session ou à la prochaine, une loi portant que le fonds de
retraite sera alimenté par les, seules contributions des
employés ? .

Le MINISTRE DES FINANCES (M.Fielding):
Le gouvernement n'a pas l'intention de proposer
de législation, durant la présente session, concer-
nant les pensions de retraite. Toute la question
est sérieusement à l'étude.

CANAL DES GALOPS.

M. WOOD (pour M. REID):
Le gouvernement se propose-t-il de commenoer immé-

diatement l'agrandissement du canal des Galops? Les
entreprises ont-elles été adjugées, et à qui?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : La question de savoir
quand de nouveaux travaux pour l'élargissement du
canal des Galops seront ordonnés est à Fétude. Il
n'a pas été accordé de nouvelles entreprises.

AVIS POUR BILLS D'INTÉRÉT PRIVÉ.

M. CLARKE :
Le gouvernement se propose-t-il de décréter que toutes

les annonces publiées pour des bills d'intérêt privé devant
être présentés pendant la session actuelle, seront valables
pour la prochaine session?

LE PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Le
gouvernement n'a pas l'intention-de se départir des
règles établies en la matière.

HAVRE DE PORT-ALBERT.

M. CAMERON: Je demande :

L Copie de tous les rapports faits au cours des derniers
dix ans par les ingénieurs du département des Travaux
publics sur la condition du havre de Port-Albert et les
travaux à y faire.

2. Relevé détaillé, avec dates, de tous les montants
votés ar le parlement pour l'amélioration du dit havre.

3. Etat indiquant quelle partie des dites sommes a été
dépensée en vertu de contrats, et quelle partie a été dé-
pensée autrement et comment avec la date des paie-
ments et les noms des personnes auxquelles cespaiements
ont été faits.

Je désire attirer d'une manière toute particulière
l'attention de l'honorable ministre des Travaux
publics (M. Tarte), sur ces travaux importants. Je
n'ignore pas que l'honorable ministre en sait un peu
sur presque toutes choses, et qu'il en connaît long
sur beaucoup d'autres, mais je crains qu'il n'en
sache que très peu au sujet du havre de Port-
Albert. Je veux l'informer que ce havre est situé
à douze milles au nord de la ville importante de
Goderich. C'est une place très importante. Elle
est à douze milles du chemin de fer le plus rappro-
ché, et sert de débouché à une des plus belles par-
ties du Canada-un des plus beaux districts agri-
coles, peuplé de cultivateurs industrieux etià l'aise,
je dirai même, prospères et pleins de l'esprit de
progrès. Cette population n'a pas d'autre débouché
que ce lavre, à moins de faire douze milles en voi-
ture, par des routes plus ou moins bien entrete-
nues, pour se rendre au marché le plus près.

Il n'y a pas bien longtemps, le havre de Port-
Albert servait de débouché à cette partie du pays.
Les petits navires qui naviguaient sur les lacs pou-
vaient y entrer. Depuis quelques années, cepen-
dant, ils ne le peuvent plus.

L'honorable ministre sait que le gouvernement a
pris charge de ce havre pour en faire une entre-
prise publique, et qu'à plusieurs reprises, le parle-
ment a voté certaines sommes pour l'améliorer. il
sait-qu s'il l'ignore, je sais-qu'à la veille de
chaque élection générale, depuis dix ans, l'ingé-
nieur en chef de son ministère est envoyé en toute
hâte visiter cet endroit, et qu'il est en position
d'assurer, ou du moins assure, les cultivateurs de
la.localité que s'ils élisentun conservateur, le havre
sera amélioré.



A presque chaque session précédant une élection, Je reconnais parfaitement l'importance des ports
on mettait un crédit dans le budget supplémentaire qu'il a mentionnés. Comme l'a dit l'honorable dé-
pour des améliorations à ce havre, et à la veille des puté, une somme assez considérable a été dépensée
élections de 1891, je crois, et avant l'élection par- à Port-Albert : autant que j'ai pu m'en assurer,
tielle de 1892, ce manège s'est renouvelé, absolu- $28,000 ont été dépensées en cet endroit.
ment comme avant toutes les élections qui ont eu Mon honorable ami a déclaré que des pélérinages
lieu depuis 10 ou 15 ans. ont eu lieu en plusieurs occasions à Port-Albert,-à

Tout cela serait fort bien, si les crédits votés par la veille des élections. Eh bien ! l'élection générale
le parlement, avaient été employés à améliorer le est terminée, et je peux lui (lire que j'ai décidé de
havre, mais ils ne l'ont pas été. Dea fois, les tra- visiter tous les travaux publics au Canada, autant
vaux étaient donnés à l'entreprise, et d'autres fois, qu'il me sera possible (le le faire, de sorte que quand
ils étaient faits à la journée, et l'honorable miinistre je me lèverai pour parler de ces travaux, je puisse
sait de quelle manière les deniers publics, en règle savoir ce dont je parle. Aussitôt que le temps me
générale, sont gaspillés lorsque les travaux sont le permettra, j'accepterai la bienveillante invita-
faits à la journée. tio.n que mon honorable ami a bien voulu me faire,

Le dei nier crédit voté était de Sl0,000. Cette et je visiterai Port-Albert.
somme était considérée conime suffisante pour com- Je sais que le port de Goderich requiert aussi des
pléter la restauration du havre, et elle aurait suffit réparations. Je sais qu'on a gaspillé de l'argent
en effet, si l'argent avait été convenablement em- public là aussi.
ployé. L'entrepreneur était un nonimé Nevin. Mon honorable anmi a parlé (le dragage. Peut-
L'entreprise n'a pas réussi. mais je dois dire qu'il être la Chambre me permettra-t-elle de dire que
n'y a pas eu de la faute de M. Nevin, car au moment mon département manque de dr-gueurs. On nie
où il é4ait prêt à submerger une partie de la jetée, demande tous les jours de faire faire du dragage,
une violente tempête du nord-ouest a emporté parce que l'eau baisse dans nos lacs et nos rivières.
tout l'encoffrement. Il lut renoncer à l'entreprise, Je suis tout à fait prêt à nie rendre à ce désir, mais
et une grande partie du crédit voté par le parle- pour cela il nous faut des dragueurs ; et lorsque
ment fut dépensée par le gouvernement sur ces mes estimations seront soumises à la Chambre,
travaux, et le résultat fut que les recommandations peut-être, si je suis appuyé par la Chambre, pour-
de l'ingénieur ne furent pas mises à exécution. Ce rais-je obtenir un crédit pour l'acquisition d'un plus
dernier avait recommandé de prolonger la jetée grand nombre de dragueurs.
nord de 200 pieds, et de continuer celle du sud à Je me rends parfaitement compte de l'impor-
la même distance et de draguer le havre à une pro- tance de creuser et réparer les ports et les havres.
fondeur de 12 pieds. Les travaux sur la jetée nord Mon honorable ami a dit qu'une somme considé-
furent exécutés avec succès, muais rien n'a été fait rable d'argent avait été gaspillée. Eh bien ! le
sur la jetée sud. Ce que la populatiou désire et ce temps prouvera si son assertion est absolument
qu'elle attend du nouveau ministre des Travaux juste. Je crains beaucoup qu'elle ie le soit. Je
publics, c'est que la jetée sud soit prolongée à la peux saisir cette occasion de dire à la Chambre que
même distance que la jetée nord, et que le dragage lors de mon entrée en fonctions, j'appelai mon
soit complété. S'il veut faire cela, rien ne sera ingénieur en chef dans mon bureau pour lui deman-
demandé au parlement d'ici à 20 ans, pour des tra- der un état de nos quais et de nos brise-lames.
vaux dans ce havre. L'état qu'il m'a soumis comportait que pour mettre

Cette entreprise peut être considérée peut-être ces travaux en bon état de réparation, il faudrait
comme peu importante, et elle l'est sans doute au environ un million de dollars. Des ouvrages qui,
point de vue national, mais à un point de vue local, s'ils eussent été réparés à temps, n'auraient pas
elle est assurément de la plus grande importance. coûté plus de $2,000 ou $3,000, coûteront mainte-
Ces améliorations sont demandées, non seulement nant de $10,000 à $50,000. Peut-être aurais-je pu
par les partisans du gouvernement, mais aussi par attendre une autre occasion pour déclarer cela,
ceux de l'opposition, et si le gouvernement se con- mais peut-être, aussi, est-ce aussi bien que la Cham-
duit bien, ces derniers pourraient bien ne plus être bre sache que nombre de ces ouvrages sont dans un
ses adversaires. état délâbré.

J'ai ici des lettres d'ardents conservateurs de ce Nous devons faire de deux choses l'une, ou lais-
district, et tous sont d'accord à reconnaître que ser tomber en ruine un grand nombre de travaux
c'est le* devoir du gouvernement de terminer ce que publics qne nous comptons dans notre actif, ou
le gouvernement précédent a entrepris de faire, bien les réparer. Si vous ne dépensez pas l'argent
mais sans y réussir. nécessaire pour garantir ces travaux contré les

Je suis informé par les autorités compétentes tempêtes de l'automne, je crains fort que vous
qu'une somme de $5,000 suffirait pour compléter n'ayez, l'année prochaine, à dépenser un montant
les travaux et que quelques semaines de dragage 1 beaucoup plus considérable. Si j';ais eu de 'ar-
donnerait une profondeur uniforme de 12 pieds gent, j'aurais certainement commencé les'travaux
d'eau, ce qui serait amplement suffisant. Je con- avant aujourd'hui.
nais l'honorable ministre des Travaux publics pour
un homme animé de l'esprit public, qui ne désire EILL : Comme l'honorable inistre a
pas favoriser une localité plus qu'une autre et je parlé de dragage, je voudrais justement lui signaler
lui démande de ne pas oublier le havre important ici une chose qu'il a déjà peut-être entendu dire,
de Port-Albert. -le grand besoin de dragage qui se fait sentir dans

le port important de Southamnpton. Je ne mention-
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M. ierais pas le fait, n'était que létat de choses exis-

Tarte): Les documents que demande mon hono- tant dans ce port. actuellement, expose la vie du
rable ami (M. Cameron) seront produits. Je le public. Il y a une flotte très considérable de
remercie des renseignements utiles qu'il m'a fournis, bateaux-pêcheurs, à Southampton, et une popula-
ainsi qu'à la Chambre. tion nombreuse employée aux occupations de la

M. Ctmn~

[COMMUNES] 764763



[9 SEPTEMBRE 1896]

pêche. En raison de la baisse des eaux de nos J'espère donc que le ministre des Travaux pu-
grands lacs, l'eau sur la barre qui existe dans le blics, prendra, avec les autres, le havre de Bay-
havre, à l'embouchure de la rivière Saugeen, est field en considération.
devenue si basse, que ce n'est qu'au plus grand t
risque de leur vie que les pêcheurs se livrent à leur
métier. Lorsqu'une tempête, ou même un fort vent
y soufflent d'une certaine direction, les vagues CHEMIN DE FER DE L'ATLANTIQUE AU
s'élèvent sur la barre, et il est impossible de rentree LAC SUPÉRIEUR.
sans risquer sa vie.

M. FAUVEL.: Je demande--
Le MýINISTR-E DES TRAVAUX PUBLICS: : .FUE, edmne

Le MNISTE DE TRVAUXPUBLCS: Copie de la correspondance échangée entre l'honorable
Peut-être la Chambre me permettra-t-elle de dire E.J. Flynn, premier ministre de Québec et sir Charles
un mot relativement à ce que vient de dire l'hono- Tupper. concernant le chemin de fer de l'Atlantique au
rable d M M Neill). Une députation est la érieur: aussi, copie.de.la correspondance échangéerbedéputé qulqe jours, aus e dit honorable E.J Flynn et l'administration
passée à mon bureau, il y a quelques jours, au sujet du dit chemin.

le l'ouvrage cu'il mentionne, et je lui ai dit que je
ferais faire une inspection. Il est fort triste que
mon honorable ami n'ait pas insisté un peu plus,
dans le passé, pour faire exécuter ces travaux. Je
suis très content, réellement, qu'il m'ait fourni le
renseignement, et je ne puis que lui dire que l'ins-
pection du havre sera faite.

M. McNEILL: Peut-être me sera-t-il permis de
dire un mot d'explication personnelle. le ne crois
pas avoir à me reprocher de n'avoir pas insisté à ce
sujet, dans le passé. Et en justice pour l'ex-gotu-
vernement, je dois dire que celui-ci a envoyé un
dragueur en cet endroit, niais ce dragueur n'a pu
faire l'ouvnage. La nature des matériaux à enlever
était telle, que le dragueur ne fut pas assez puis-
sant pour y fonctionner.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
E t les travaux ont été arrêtés ?

M. McNEILL : Oui. Je demanderais à l'hono-
rable ministre des Travaux publics (M. Tarte),
comme je l'ai demandé à son prédécesseur, d'en-
voyer un dragueur plus puissant.

M. McMILLAN: Je voudrais dire un mot rela-
tivement au havre de Baylield. J'ai importuné
l'ex-gouvernement pendant cinq ou six ans pour
qu'il s'occupât de cet ouvrage. J'ai en des pro-
messes chaque année, mais l'ouvrage n'a pas reçu
l'attention nécessaire. Ce havre est très important,
spécialement pour un certain nombre de pêcheurs
-lui exercent leur métier à l'embouchure de la
rivière Bayfield. Il y a sept ou huit ans une brèche
sest formée dans la jetée nord. Elle fut réparée,
mais la réparation était très inférieure. Elle avait
été faite au moyen de pilotis, au lieu de l'être par
l'usage de l'ancien mur qui était encore parfaite-
ment bon. La première tempête qui survint balaya
les pilotis à travers la rivière.

Je dois dire que ce havre est très important,
mais qu'à présent un grand nombre de pêcheurs ne
peuvent y entrer. Dans les gros temps, au lieu de
se rendre dans leur propre havre, ils doivent se
réfugier dans celui de G'oderich. J'espère, -quand le
miiistre des Travaux publics viendra visiter les
havres de Goderich et de Port-Albert, qu'il viendra
voir aussi le havre de Bayfield, et je l'accompagne-
rai dans sa visite, s'il veut bien m'en prévenir. Je
puis dire qu'avant la dernière élection une lettre a
été reçue à Bayfield du ministère des Travaux pu-
blics, promettant $12,000 pour les réparations du
havre. . L'élection est passée, et le havre n'est pas
encore réparé, et rien n'a été fait.

Je désire dire quelques mots à l'appui de cette
notion.

La population des comtés-unis de Gaspé et Bona-
venture est de 47,710. La dernière admiîistration
t accordé comme bonus au chemin de fer de l'At-
[antique au lac Supérieur, fusionné avec le chemin
de fer de la Baie des Chaleurs, la somme de $620,
000. L'Ile du Prince-Edouard a 210 milles de
chemin de fer, coûtant $3,750,565, et cette pro-
vince n'a qu'une population de 108,891 habitants.
Eh bien ! M. l'Orateur, nous demandons l'égalité
en ce pays, nous demandons à être traités <le la
même manière que les autres parties du pays.

La construction des chemins de fer pour le béné-
fice général du Canada a formé partie de la poli-
tique financière du gouvernement; mais je dois
dire que dans plusieurs cas, des subsides considé-
rables ont été accordés à divers chemins de fer, et
que ces subsides ont été dépensés d'une manière
insouciante et honteuse.

L'histoire du chemin de fer de lAtlantique au
lac Supérieur fournit une preuve éclatante d'un
semblable gaspillage. Le 29 avril 1884, cette
Chambre, sous la direction de l'ex-gouvernement,
a voté une somme de $300,000, non pour la cons-
truction du chemin de fer de la Baie des Chaleurs,
non pour la construction du chemin de fer de
l'Atlantique au lac Supérieur, mais pour la cons-
truction d'un embranchement du- chemin de fer
Intercolonial, s'étendant de Matapédia, dans le
comté de Bonaventure, vers Pasbébiac, une dis-
tance de 100 milles. Or, je dis que si l'ex-gouver-
nement avait eu à cœur les intérêts de la popula-
tion de la Gaspésie, un des plus anciens districts
de la province, en vérité de tout le Canada, il
aurait dépensé cet argent sur ce chemin comme
ouvrage du gouvernement, au lieu de le remettre à
des spéculateurs faisant alors partie de cette
Chambre. $300,000 cela constituait un joli crédit,
et l'on aurait dû le continuer l'année suivante, en
même temps qu'un autre subside qui devait être
dépensé dans la construction d'un embranchement
du chemin de fer Intercolonial.

Je puis encore mentionner le chemin de fer de
Truro à Sydney, formant partie, je crois, du Pro-
longement de l'Est, qui est de 217 milles de long,
et qui passe à travers les comtés d'Antigonish,
de Richmond, du Cap-Breton et de Victoria, dont
la population est de 77,000 habitants seulement-
210 milles de chemin de fer construits, à un coût
considérable pour le pays, pour cette faible popula-
tion!

A la adernière élection, mon adversaire a reçu
une promesse, sous forme de lettre, de la part de
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l'ex-gouvernement, et je crois que l'ex-ministre des parlement, et pour demander que le gouvenement
Chemins de fer est l'auteur de cette lettre, qui dé- garantisse l'intérêt sur <es obligations à vendre
clarait que le département ferait circuler les trains; sur le marché, ne devrait pas être favorablement
aux frais du gouvernement sur les embranchements accueillie.
de Caraquette et de l'Atlantique au lac Supérieur.
C'était, je regrette de le dire, une simple ruse \. MARTn: Jaimerais signaler à la Chambre
politique. une remarque de l'honorable député de Bonaventure

<.Fauvel). qlui vient de reprendre son siège.
M. HAGGART : Je corrigerai immédiatement L'honorable député a fait allusion à l'Ile du Prince-

l'honorable député. Il n'existe aucune lettre seni- Edouard Il a déclaré qu'on y wait dépensé au
blable de la part de l'ex-ministre. delà de pour la construction de 211

Smilles de chemin de fer. Je sais que certaines per-
M. FAUVEL : L'honorable député entend-il sonnes sont sous une fausse impression quant au

dire qu'il n'existe pas le lettre de la part de l'h- montant d'argent qui a été dépensé par le gouver-
norable E. -J. Flynn à l'ex-premier ministre du nement fédéral pour la construction de ces chemins
Canada, demandant que le dernier gouvernement de fer dans cette ile.
ne prenne pas possession du chemin de fer de Je puis dire qu'il est vrai que nous y avons 211
l'Atlantique au lac Supérieur ? La presse l'a an- milles de chemin de fer, mais là-dessus le gouver-
noncé en plus d'une occasion, et la chose n'a jamais nement n'en a pas construit dix milles, le gouverne-
été niée par l'ex-gouvernement. ment nen a réellement que très peu construit-

Les habitants de cette partie du pays ont le droit moinsde dix milles si la mémoire ne me fait pas
de demander une compensation. Nous ne désirons défaut-le surplus, environ 200 mies, ayant été
pas plus que notre part de l'argent public, nous ne construit par cette petite province avant son entrée
désirons pas plus qu'il ne nous appartient. Des dans la Confédération, et payé entièrement à même
sommes considérables sont dépensées sur les canaux, ses ressources. Si l'honorable député veut seule-
dans l'ouest du Canada, mais dans Québec nous ment que la Chambre et le gouvernement fassent
n'avons de canaux que dans la partie ouest de pour sa région ce qu'ils ont fait poûr l'fe du
la province, tandis que dans la partie est de cette Prince-Edouard, je dois dire qu'il demande en
province, nous n'avons pas un seul mille de canal vérité peu de chose, qu'il demande moins que rien.
construit avec l'argent public. Je dis donc qu'une Je ne veux pas déprécier les arguments dont
population le 47,000 habitants est privée de sa lionorable député s'est servi à l'appui de lentre.
part des deniers dépensés dans les travaux publics; prise qu'il a si habilement préconisée, mais il est
et je me lève en ce moment au nom de cette popu- temps qu'on sache en cette Chambre que c'est une
lation, M. l'Orateur, pour protester contre cette erreur de prétendre que le gouvernement fédéra a
injustice. construit les chemins de fer de l'Ile du Prince.

Je dis que, suivant ce qu'a dit l'honorable député Edouard. Lorsque nous serons arrivés à ma motion
de Pictou, il y a quelques jours, le gouvernement inscrite à l'ordre du jour, J'aurai occasion de traiter
devrait prendre possession de ces chemins de fer, ce sujet, et je le ferai de façon que les honorables
aujourd'hui dans un état de banqueroute, et les députés cessent d'être sous cette fausse impression
administrer comme partie du chemin de fer Inter- relativement à ces dépenses des chemins de fer dans
colonial. J'admets que ce que l'honorable député l'le du Prince-Edouard.
de Pictou a dit, l'autre jour, est justement ce qu'il
y a à faire avec ces lignes existantes, manipulées par Motion adoptée.
des compagnies virtuellement en banqueroute,
comme celles du chemin de fer de Caraquette et du IMMIGRATION CHINOISE.
chemin de fer de l'Atlantique au lac Supérieur. Je M. MAXWELL: Je propose-
ne connais rien du chemin de fer de Témiscouata,
qu'il a mentionné, mais l'administration actuelle Qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour copie de
devrait prendre possession des lignes' que j'ai toutes pétitions on mémoires présentés an gouvernement
mentionnées, pour les administrer comme partie de au sujet de l'inmigration chnoise.
la ligne principale du chemin de fer Intercolonial. M. lrateur, je regrette profondément que pour

On se rappellera qu'à la dernière session, on à la la première fois que je me hasarde à adresser la
session précédente, la Compagnie du chemin de fer parole en cette Chambre, il me faille traiter pareil
de l'Atlantique au lac Supérieur a fait une requête sujet, mais, vu mon mandat, je me sens tenu de le
demandant qu'un certain montant d'obligations soumettre à la considération de cette Chambre, et
alors émises sur le marché de Londres, y compris d'insister avec calme, mais aussi énergiquement
les intérêts qu'elles portaient, fût garanti par le que possible, pour que le gouvernement y apporte
dernier gouvernement ; et je crois qu'il y avait son attention.
une promesse dans ce sens. C'était un projet Une circonstance rend cette questionunpeu spé-
purement insensé, conçu dans le but de construire ciale, c'est qu'elle concerne particulièrement la
une autre ligne de chemin de fer, qui aujourd'hui Colombie Anglaise. Je désirerais jusquà un cer-
ne paie pas les dépenses, encore moins un divi- tain point quil y eût des Chinois dans toutes les
dende. Les chemins de fer Canadien du Pacifique provinces, parce qu'alors, j'en suis sûr, je parlerais
et du Grand-Tronc traversent le grenier du Canada, à un auditoire plus sympathique qu'en ce moment,
et voyez à combien sont cotées leurs actions sur le où je madresse à des députés généralement peu au
marché aujourd'hui. Pendant nombre d'années la fait de cette question. Cependant, bien qu'il n'y ait
compagnie n'a payé aucun dividende, et, bien que pas de question chinoise danslOntario, le Manitoba,
le chemin soit en bon état, il semble impossible à la Novvelle-Ecosse, lle du Piince-Edouard, et
la compagnie, j'ignore pourquoi, de payer un divi- même la province de Québec, l'article de la Gazette
dende quelconque. Je prétends que toute compa- de Montréal, il y a quelques jours, n'en constate
gnie s'adressant ici pour obtenir un subside du 1 pas moins qu'un grand nombre de citoyens de cette

M. FAUVEL.
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ville importante ont commencé à s'alarmer du nom-
bre de ces hommes distingués, et à considérer qu'on
devrait adopté certaines mesures restrictives sous
peine de voir une autre Colombie Anglaise virtuelle-
ment se former dans la province de Québec ; cepen-
dant, dis-je, je pense pouvoir demander aux mem-
bres de la Chambre, et spécialement aux membres
<lu gouvernement, de ne pas considérer cette ques-
tion à leur point <le vue, mais au point de vue des
intéressés. Nous, les citoyens de cette province de
l'ouest, bien que notre province soit riche et fertile,
peut-être bien au delà des rêves les plus fantastiques
de la plus fantastiq ne imagination, nous espérons
cependant que vous nous considérerez là comme
vous êtes considérés ici, savoir, comme déployant
les plus grands efforts pour faire de cette partie du
Canada un endroit qui soit l'asile d'une population
heureuse, satisfaite et prospère.

Une chose, M. l'Orateur, m'encourage à sou-
mettre cette question à la Chambre, c'est que ce
n'est pas une question de parti; c'est-à-dire qu'il
n'y a rien en elle de ce que vous pouvez appeler
l'élément conservateur ou libéral, mais que c'est
simplement une question sur laquelle la grande
majorité de la population de la Colombie Anglaise
est dl'accord. ])urant la dernière lutte, les candi-
dats des deux partis avaient pris les engagements
les plus energiques sur cette question, et je crois
que si mon adversaire eût été élu à ina place, il
aurait fait aujourd'hui ce que je m'efforce moi-même
de faire, et avec plus de talent peut-être.

Une autre chose qui m'encourage, c'est la consi-
dération fa7orable que le premier ministre m'a
promis de donner à cette question, et j'espère que
ce que je dirai fera vibrer une corde sympathique
dans son cœur généreux, et que, de concert avec
ses collègues, il fera quelque chose pour aider la
population de la Colombie Anglaise à se libérer de
ce qu'on peut appeler un mal grandissant. Et si ce
que mon adversaire a dit à la dernière élec'tion est
exact -je n'ai nullement lieu de douter de sa parole
-l'honorable chef de l'opposition (sir Charles
Tupper) s'est également engagé à examiner cette
question. En effet, on a déclaré sur les hustings,
durant la dernière élection, que le premier ministre
d'alors était disposé à s'occuper de cette question
dans un sens sympathique aux désirs de la popula-
tion de la Colombie Anglaise.

Je puis donc prendre pour admis, M. l'Orateur,
que, pour ce qui concerne cette Chambre, il n'y a
rien qui tienne des partis dans la question, et que,
en essayant de résoudre ce que nous regardons
comme un sujet embarrassant et délicat, nous
l'aborderons en nous inspirant simplement du
développement et de la prospérité du peuple
canadien.

Pour quelques-uns, ma position sur cette ques-
tion peut sembler un peu étrange; c'est-à-dire que
la plupart de ceu'c qui apportent aujourd'hui de la
largeur dans leurs vues, approuvent fortement ce
qu'on appelle la doctrine de la fraternité humaine.
.Je ne repousse pas un instant, ici, cette doctrine,
j'y applaudis de tout coeur. Je crois que voici le
temps-il vient, tout loin qu'il soit encore--qui a
fait le sujet de ce chant si doux de notre barde
ecossais-

'When man to man the world o'er
Shall brithers be and a' that.

Mais je prétends que ce que la Colombie Anglaise
demande par l'entremise de ses représentants n'est
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pas du tout incompatible avec ce qu'on considère
avec raison, maintenant, comme une des plus
nobles conceptions de lesprit humain.

Je puis dire que lorsque je me rendis à la Colom-
bie Anglaise, il y a six ans, j'étais prévenu contre
l'agitation chinoise. Jl'acceptais en toute sincérité
l'opinion de quelques homnes distingués de ce
pays, qui pensaient que l'imnmigrationt des Chinois
procurerait à l'Église une occasion superbe de les
christianiser. Mes dispositions envers ces enfants
du Céleste Empire étaient bienveillantes. Je
n éprouve encore nul sentiment hostile à leur
égard ; mais quand j'en viens à constater la diffi-
culté-car une difficulté fort sérieuse est résultée de
leur présence,-quand j'en viens à constatercomubien
l'immigration chinoise affectait les intérêts maté-
riels et moraux de notre population canadienne, je
trouve alors qu'il est de notre intérêt de rendre,
autant que possible, justice à notre propre popu-
lation. Je <lis sans hésitation, d'après 'observa-
tion et l'expérience, qu'en laissant aux choses le
cours qu'elles ont eu dans le passé et qu'elles ont à
présent, nous commettons une injustice certaine
envers ceux qui sont les os de nos os et la chair de
notre chair.

Je désire, M. l'Orateur, féliciter Phonorable pre-
mier ministre d'avoir obtenu la position honorable
qu'iloccupe, et de tenir uneplaceaussiéminente dans
notre vie politique. Je suis heureux qu'après avoir
affronté les chances (lu hasard, " il puisse faire en-
tendre le murmure de la souveraine puissance, et
fornuler les décrets d'un grand Etat." Je lui ai
entendu dire, il n'y a pas longtemps, que la conser-
vation de soi-même est la loi que' nous devons
observer. J'approuve cette doctrine. Ce n'est
que par sa propre conservation que chacun de nous
peut tenter de recevoir et donner les impulsions de
ce qu'on appelle l'altruisme ou la vie supérieure.
Nous devons protection à notre propre population.
Cette patrie est la sienne-je ne pense pas que ce
soit prêcher une doctrine étrange en cette Chambre
-siennes sont ces mines, siennes ces pêcheries,
siennes ces ressources, et je ne crois pas qu'il
soit d'une politique sage, que dis-je, je crois qu'il
est d'une politique étroite de remplir la patrie
d'une population à demi-barbare, et d'en chasser
notre propre population qui devrait posséder ces
choses, et qui, dans ce cas, ferait d'elle-nême et du
Canada rorgueil de l'univers.

J'exposerai maintenant, avec brièveté, ce qui a
été fait au sujet de la question chinoise.

Cette Chambre des Communes est exceptionnelle
par le grand nombre de ses nouveaux membres, et
par suite, je désire rappeler aux honorables députés
que ce n'est pas la première fois que cette question
a été soulevée ici. Dès 1884 un commission
fut nommée par le gouvernement d'alors. Cette
commission était composée de l'honorable •M.

Chapleau et de lhonorable M. Gray, juge de la cour
Suprême de la Colombie Anglaise, et le député dis-
tingué et -poétique d'Assiniboïa-ouest (M. Davin),
en était le secrétaire.

Antérieurement, une motion avait été faite dans
la Chambre, déclarant :

Que dans l'opinion de cette Chambre, il est à propos de
décréter une loi prohibant 'entrée des Chinois dans cette
partie du Canada, connue sous le nom de la Colombie
Anglaise.

Cette motion fut retirée sur la promease du très
honorable sir John-A. Macdonald, faite au nom du
gouvernement, qu'une commission serait nommée
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pour faire une enquête complète sur la question de Chinois sont tous adonnés à l'opium, qu'ils sont
l'immigration chinoise. joueurs invétérés, que ce sont les hommes d'une

Il peut n'être pas mauvais de dire qu'une -des immoralité grossière. Ces choses sont si bien
choses qui amenèrent cette questionau point décisif, connues et si notoires que je ne désire pas en parler
fut le malheureux contrat passé par le gouverne- plus longuement en cette chambre.
ment de l'époque avec M. Onderdonk, qui a cons- Je pourrais dire aussi que d'après les témoignages
truit la partie (lu chemin de fer Canadien du Paci- qui ont été donnés dans plusieurs pays, les Chinois
fique appelée section d'Onderdonk. Il représenta au sont pour la plupart membres de sociétés secrètes,
gouvernement qu'il était absolument nécessaire 1 et que la loi de ces sociétés est celle à laquelle ils
d'importer les Chinois pour la construction de cette sont obligés d'obéir. La lèpre existe parmi les
partie du chemin. Le contrat contenait également Chinois, à la Colombie Anglaise. Nous ignorons
la clause qu'après que le chemin aurait été constr .it, comment elle s'est introduite, mais il nous a fallu,
ces Chinois seraient renvoyés en Chine, mais mal- ià des frais considérables pour le pays, prendre soin
heureusement les promesses et du gouvernement'et le ces lépreux, il nous a fallu les transporter sur
de l'entrepreneur ne furent pas remplies, et, an lieu une île, et aujourd'hui, si je comprends bien, ils
d'être renvoyés en Chine comme ils auraient dû sont entretenus par le gouvernement fédéral.
l'être, ils furent laissés libres dans la Colombie Nous craignons constammentque les Chinois nous
Anglaise. Nous pouvons faire remonter à ce fait la rapportent ce que nous pouvons appeler le fléau de
cause d'une grande partie de la difficulté qui a surgi la picote. Il y a quelques années, ce fléau a fait
à ce sujet dans notre province, dépenser aux villes de Vancouver et de Victoria,

A l'ouverture de la comnimission dont je parle, et au gouvernement provincial des milliers de
l'honorable M. Chapleau (le président) (lisait: piastres, et a paralysé tout le commerce de la pro-

vince tant qu'il a sévé.
La Colombie Anglaise, par sa législature locale et par Il est possible que les Chinois ne soient pas aussi

ses représentants dans le parlement, a maintes fois solli- méchants qu'on les représente ; mais une popula-cité l'exécutif du parlement du Canada d'adopter une loi i - s
prohibant l'entrée des Chinois dans cette province. tion mi se respecte ne se soucie pas de voir arriver

au milieu d'elle le rebut de la nation chinoise. Il
Or, je désire dire que l'honorable M. Chapleau, est peut être désagréable pour moi de parler de

parlant ainsi, a dit la vérité, toute la vérité et rien I*influence que ces Chinois peuvent avoir sur les
autre chose que la vérité. C'est encore là l'opinion mours de la population. Mais je le demande aux
d'une majorité considérable de la population de la honorables membres dela Chambre: qu'ils disent si
Colombie Anglaise. Mais ce que je désire dire, des Chinois des plus basses classes jetés au milieu
c'est que cette commission a fait un rapport. d'eux par dizaines, par cinquantaines, par centaines
J 'ai la ce rapport, et c'est à mon avis un des rap- ou par milliers, et commettant les actes que l'on
ports les plus injustes qui aient jamais été présen- sait, nm'influeront pas sur les mours du peuple?
tés à cette honorable Chambre. Notre législature Croire que ces hommes ne produisent pas un effet
provinciale et les députés de la Colombie Anglaise pernicieux sur les populations au milieu desquelles
au parlement fédéral avaient exposé ce q ae le peu- ils vivent, ce serait supposer une chose que dément
ple voulait, et cependant, cette commission-je ne la commune expérience. Nos enfants se familiari-
ne saurais com;prendre sur quelle preuve cela est sent aujourd'hui avec leurs tripots, leurs fumeries
basé-fait un rapport qui veut presque dire que d'opium et leur malpropreté; et, je vous le de-
l'înmig'ation (les Chinois est une source de mande: les intérêts moraux du peuple ne devraient-
bienfait pour la Colombie Anglaise, et que plus il ils pas l'emporter sur toutes les considérations mo-
en viendra, mieux ce sera pour cette province. Je nétaires? Il est possible que nous, qui appartenons
dirai, M. l'Orateur, que ce rapport ne reflète en à la race blanche, ne soyons pas parfaits; j'admets
rien le sentiment de la Colombie Anglaise. Bien que nous ne le sommes pas; mais si vous avez un
qu'il renferme beaucoup de témoignages, la ruisseau dont la source est impure, qui passe sur
plupart de ces témoignages ont été simplement des dépôts d'inmmondices accumulés depuis long-
donnés par des hommes intéressés à ce que les temps et que vous laissiez ce ruisseau suivre son
Chinois imnigrent en cette province, et en ce qui cours, le bon sens veut que ses eaux contaminent de
concerne la niasse du peuple, elle n'était pas repré- de plus en plus ce qu'elles rencontrent sur leur pas-
sentée auprès de la commission comme elle aurait i sage; il en est de même de la vie morale.
dû l'être. Si le peuple eût été convenablement Il est peut-être vrai que les Chinois sont indus-
représenté, les témoignages auraient été si écrasants, trieux. J'admettrai cela pour le moment. Ils
que la commission aurait fait un rapport en faveur font peut-être des travaux utiles. Mais je vous le
de ce que les représentants de la Colombie Anglaise demande : Le fait de remplir la Colombie Anglaise
avaient demandé. de milliers d'hommes qui sont des rebuts des pri-

J'exposerai maintenant très brièvement les argu- sons et qui appartiennent à la plus basse classe,,
ments qui militent contre les Chinois. Il y a ce profitera-t-il au Canada ? Que gagnera le Canada,
que l'on appelle l'argument moral. Je ne veux pas s'il travaille à l'abaissement de la moralité chez ses
amener publiquement cette question ici, et je ne habitants?
voudrais pas prétendre, non plus, que les blancs Je dis que nous devrions nous occuper de cette
sont absolument purs et sans reproche. Je sais question; et si je n'étais pas dans la position où je
que nous avons nos vices tout comme le Chinois, suis, j'insisterais encore plus que ne le fais aujour-
mais il y a cette différence que bien que nos vices d'hui. Mais je vous prie de déclarer, avec la po-
soient gouvernés, modelés et influencés, si je puis pulation de la Colombie Anglaise, que des considé-
m'exprimer ainsi, par la puissance supérieure de la. rations morales intéressent plus le peuple du Ca-
civilisation, pour ne pas parler de christianisme, nada qu'une simple question de dollars et de cents.
les vices des Chinois sont gouvernés et influencés Cette question a un autre côté, le côté du tra-
par la puissance moins grande de la barbarie. Je vaiL C'est l'essence de toute la question. Résu-
n'ai pas besoin de dire à cette Chambre que les mée en langage vulgaire, la question chinoise est
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une simple question de pain. Si vous nourrissez .entend quelquefois dire, comme je l'ai entendu
trois Chinois, vous enlevei le pain de la bouche répéter souvent par les patrons de cette province:
d'un blanc; vous faites disparaître une famille, et " Oh ! les blancs sont si méchants et si difficiles à
il est très probable que vous la chassez de la pro- contenter, que nous ne pouvons pas nous arranger
vince. J'ai lu très attentivement les témoignages avec eux ; et les Chinois sont si bons, si faciles à
donnés sur ce sujet, et voici ce qu'ils comportent: contenter et si heureux, et ils font exactement ce
La Colombie-Anglaise veut une main-d'oeuvre à que nous voulons qu'ils fassent." Je ne voudrais
bon marché ; la uiain-doeuvre chinoise est à bon médire d'aucune classe. Le blanc peut être pas-
marché; partant, plus nous aurons de ces ouvriers sablement méchant ; il peut avoir ses vices et ses
dans la Colombie-Anglaise, mieux ce sera pour le défauts ; mais, si méchant qu'il soit, il dépasse
développement de cette province. Or, il n'est pas de cent lieues le Chinois qui vient des prisons dp la
plus raisonnable que nous ayons, dans la Colombie- Chine. Je dis donc : tel maître, tel valet. Si
Anglaise, la main-deuvre chinoise à bon marché vous avez un méchant maître, vous avez un méchant
que dans toute autre partie du Canada. valet. Que nos capitalistes soient bons, qu'ils

Nos mines, nos forêts et nos nappes d'eau sont traitent leurs employés avec bonté et sympathie,
assurément assez riches pour que les blancs ob- et dans la Colombie-Anglaise, comme partout
tiennent des salaires convenant aux blancs dans la ailleurs, ces hommes feront de leur mieux dans
C'olombie-Anglaise, aussi bien que dans n'importe l'intérêt de leurs patrons et de leur pays.
quelle autre partie du Canada. Des gens qui sont . Nous avons objection à ce que ces Chinois vien-
en faveur de l'immigration chinoise dans la Colom- nent au pays, parce qu'ils ne se font pas citoyens
bie-Anglaise parlent comme si nos besoins étaient parmi nous. Je ne sache pas que nous désirions les
exceptionnnels. Ils ne le sont pas plus que dans voir devenir des citoyens, mais de leur côté, ils ne
n'importe quelle autre partie du Canada. Vou.s manifestent nullement le désir de le devenir. Ils
avez vos travaux publics dans différentes parties quittent la Chine pour gagner un peu d'argent, et
du Canada : mais qui déclare qu'il vous faut la 1 après qu'ils l'ont amassé, ils désirent retourner
main-Xoœuvre chinoise pour exécuter ces travaux dans leurs pays. S'ils meurent avant de pouvoir
publics ? Vous avez accompli dans d'autres parties retourner en Chine, on renvoie leurs ossements
<lu Canada des choses que nous n'avons jamais en- dans le pays de leurs ancêtres. Ils refussent de
treprises dans la Colombie-Anglaise, et cependant, payer l'impôt. Nous avons dans la Colombie-An-
vous êtes toujours en mesure d'employer des blancs glaise une taxe de $3 par tête pour les fins de l'édu-
et de leur payer des salaires convenant aux blancs; cation, et les Chinois, pour se soustraire à cette
et je dis que la Colombie-Anglaise est de beaucoup taxe, mentent comme des arracheurs de dents.
plus capable, eu égard à sa richesse reconnue, Notre principale objection, cependant, à l'immi-
le vployer des blancs et de leur donner des sa- gration des Chinois, c'est qu'ils enlèvent le pain de
laires qui leur permetterit le vivre dans la paix et la bouche de la population blanche.
l'abondance, dans une glorieuse province que Dieu On allègue quelquefois que trois Chinois rem-
a merveilleusement favorisée. Vous lisez parfois placent un blanc. C'est tout le contraire. Prenons
le compte rendu de ces .témoignages qu'une des le cas des servantes. Chaque ville désire, sans
raisons que certains hommes ont d'être en faveur doute, avoir des servantes capables, attrayantes, et
'les Chinois, c'est qu'ils sont très dociles, c'est-à- vous savez tous, je le suppose, que le Chinois prend
<lire qu'ils croient qu'un Chinois est avantageux la place de la servante. Le bon sens veut que, s'il
parce qu'il fait exactement ce qu'on lui dit de faire. est employé, elle ne puisse pas l'être; et lorsqu'un
Je sais qu'il y a une grande différence entre la do- Chinois est employé, cela veut dire qu'une servante
cilité d'un esclave chinois, et la docilité d'un blanc est privée d'emploi, et sa privation d'emploi signifie,
libre. La différence est que quelques-uns de ces pour cette fille, la pauvreté, peut-être le dénue-
hommes veulent avoir à leur service des gens après ment, et, pis que tout cela, elle peut être poussée
lesquels ils puissent jurer, et auxquels ils puissent à une vie de honte dans nos grandes villes. Songez
donner des coups de pied, s'ils sont arrivés au à ce que les servantes représentent pour la société.
paroxysme de la colère. Dieu merci! aucun blanc Elles encouragent les magasins, elles aident à rem-
n'endurera jamais un pareil traitement, et c'est plir les églises, et beaucoup de jeunes gens choi-
l'indice d'un niveau très bas de moralité et d'hu- sissent dans cette classe des épouses qui viennent
manité qu'un patron se vante d'aimer mieux des répandre la joie et le bonheur dans leurs foyers.
cens à qui il puisse donner des coups de pied que Que signifie, d'un autre côté, l'emploi d'un Chinois
d'antres qui refusent de se soumettre à un pareil dans le pays? Rien, absolument rien. Il est ce
traitement, et c'est virtuellement le cas pour ce que, dans la Colombie-Anglaise nous appelons un
qui regarde les Chinois. "parasite," prenant tout ce qu'il peut se procurer,

On entend aussi dire qu'il n'y a pas de grèves et ne donnant rien, ou donnant le moins possible.
parmi les ouvriers chinois. Non, il n'y en a pas, Il n'est pas difficile de voir laquelle de ses classes
et pourquoi? Parce que le Chinois est simplement est la meilleure pour la Colombie-Anglaise.
une machine entre les mains du patron, qui peut Prenons maintenant nos pêcheries. Prenons,
faire de lui ce qu'il lui plaît. Je ne veux pas par exemple, nos établissements de conserves ali-
entrer dans la question des grèves, mais je dirai 'mentaires. Je ne veux pas dire un seul mot
ceci: pourquoi faire une distinction en faveur de désagréable au sujet de cette question, et vous
la Colombie-Anglaise? Les patrons et les ouvriers connaîtrez bientôt l'immense importance de ces
ont leurs grèves à Ottawa, à Montréal et à Toronto; établissements de conserves alimentaires, et l'im-
mais, après avoir vidé la querelle, ils s'entendent mense montant d'argent que nos pêcheries rap-
pour recommencer à vivre en parfaite harmonie ; portent à un grand nombre de gens de la Colombie.
et je puis vous assurer que ceux qui ont fait l'An- Aliglaise. Entrez dans ces établissements, et vous
gleterre, l'Ecosse, lIrlande et différentes parties verrez que tous ceux qui y sont employés sont des
du Canada sont certes assez bons pour faire la Chinois. Vous en verrez des centaines de mille
Colombie-Anglaise ce qu'elle espère devenir. On aller et venir durant la saison de la pêche Est-il
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un homme raisonnable qui me dira que l'emploi pect que mérite Li ung Chang, C'est là notre
d'un si grand nombre de Chinois ne prive pas les opinion, et nous devrions connaître la condition du
blancs de travail? C'est cependant ce que nous pays beaucoup mieux que ce distingué personnage.
demandent de croire ceux qui sont en faveur de Vous me demandez peut être pourquoi nous von-
l'immigration des Chinois: Il est évident que si Ions une augmentation de cette taxe. Nous la de-
des milliers de Chinois sont employés dans notre mandons, en premier lieu, parce que la taxe de
province, les blancs ne peuvent pas se procurer le a été insuffisante pour empêcher cette immigration
travail qu'ils ont droit d'attendre et qu'ils de- chinoise, (ui est aussi considérable aujourd'hui quà
vraient exiger. aucune autre époque de l'histoire de notre pays.

Allez visiter nos mines et contempler les mi- La principale cause de cette immigration, ce sont
menses richesses qu'elles renferment, et vous y les patrons chinois. Ces hommes, qui sont géné-
verrez des centaines de Chinois. Dans quelques- ralement riches, font des profits en important leurs
unes de ces mines, vous trouverez plus de Chinois compatriotes ai Canada. Ils paient la taxe de -50
que de lancs. et fournissent tout ce qui est nécessaire à ces immi-

Prenez nos maraîchers. Les Chinois réussissent grants, qui deviennent leurs esclaves jusqu'à ce
beaucoup dans la culture maraichère, mais qu'est- qu'ils aient remboursé en travail ce qui leur avait
ce que cela veut dire ? Ça veut dire que le marai- été avancé. Toute législation relative à l'imposi-
cher blanc a été privé le son emploi, ou bien, qu'il tion d'une taxe devrait défendre a ces patrons
est presque réduit à la famine. Pourquoi ? Parce chinois d'importer lents compatriotes pour en faire
que le Chinois peut vivre comme un pourceau, des des esclaves, et en tême temps remplir notre pays.
lavures le vaisselle des hôtels. Ça veut dire qu cel Une autre chose qui a été contre nous à ce sujet,
qui constitue un profit pour le Chinois causerait la c'est la ligne (le steamers de la Compagnie du che-
mort d'un blanc ils vivent (le débris de cuisine, tuin de fer Canadien du Pacifique. Je ne veux pas
de lavures <le vaisselle, et ils s'enrichissent en iman-i dire un seul mot contre cette compagnie, ni contre
geant ce qui réduirait à la famine la famille d'un ses steamers. Je m'enorgueillis autant de ses
maraîcher blanc ; <le sorte qu'il n'y a pas de classe magnifiques steamers qu'aucun autre habitant du
aujourd'hui dans la Colombie-Anglaise qui soit Canada. Ses steanters font certes honneur au pays
plus oppsée aux Chinois que le sont nos marai- et à la compagnie à laquelle ils appartiennent. Mais
chers. il faut direlavérité avec franchise et avec calme.

La civilisation et le christianisme ont enseigné à Vous savez, M. l'Orateur, que cette compagnie re-
l'homme à s'élever à un plus haut niveau dans ce çoit dt Canada une subvention annuelle de.$60,
monde. Ils lui ont enseigné à se créer un foyer, à 00, et de la Colombie-Anglaise, une subvention
prendre une femme qui égaiera sa lutte pour la vie, annuelle de $l4,000. Je n'objecte pas à cela, mais
à avoir peut-être des enfants qui rempliront son voicice a quoi J'objecte. Si vous allez à bord de
foyer de leurs joyeux babils et de leurs joyeuses n'importe lequel de ces steamers, vous les verrez
chansons, et partout où vous avez cela, vous avez équipés de matelots chinois, et remplis de chauf-
ce qui indique la prospérité. Plus est grand le feurs de garçons, (le cuisiniers et autres employés
nombre de blancs qui ont le l'emploi, plus notm- chinois. De fait, vous vous inagineriez presque
breux sont les foyers, et plus chaque industrie en être dans une ville chinoise.
bénéficie, et moins grand est ce nombre, plus souf- Or, je poserai cette question aux honorables dé'
frira toute industrie légitime. D'un autre côté, putés: Est-il juste que les citoyens du Canada con-
plus nombreux seront les Chinois dans le pays, tribuent an soutien d'une ligue de steamers magni-
moins le commerce et l'industrie prospéreront ; et fiques pour permettre à cette compagnie d'employer
plus vous attirerez ces barbares, plus vous intro- des Chinois à bord de ces navires? Jeconsidèreqne
duirez la barbarie et éloignerez le christianisme etla les employés (le ces steamers devraient être choisis
civilisation. C'est pourquoi, au nom de mes conci- parmi ceux qui fournissent l'argent. Ces emplois
toyens, je demande à la Chambre de vouloir bien, ne devraient-ils pas être donnés à des Canadiens?
dans sa sagesse et avec son sens de la justice, nous Je sais qu'il y en a plusieurs qui seraient heureux
aider le quelque manière à nous débarrasser de ce de les occuper, et il me semble que nous nous mon-
grand fléau, et proclamer par ses actes, pour ce qui trous modestes en demandant queces steamerasoient
regarde lavenir, qu'elle est du côté de nos conci- utilisés au profit de ceux dont l'argent sert à les
toyens canadiens et décidée à leur donner toutes subventionner. on me demandera peut-être
les facilités et tous les avantages que peut leur si cela ne signifiera pas une prohibition absolue. Je
fournir ce magnifique pays. -lignore, mais je vous déclare sincèrement que je

Encore un mot, et je ter mine. Les Etats-Unis l'espère. J 'espère sincèrement que cette taxe aura
ont eu à s'occuper de cette question. Les législa- l'effet désiré, en empêchant à l'avenir l'immigration
tures de ce pays ont fait fi de l'agitation et du chinoise à la Colombie-Anglaise ou au Canada.
désir des classes ouvrières, tuais les étieutes ont Je répondrai maintenant a ceux qui réclament la
éclaté dans le Névada, en Orégon et dans divers main-d'oeuvre à bas prix. J'admets qu'il faut dela
autres Etats, et enfin, comme résultatsdes efforts de main-d'Suvre à bas prix de quelque manière. mais
ces hommes d'Etat, l'Acte Geary a été adopté, acte je soutiens qu' y a au Canada assez de blancs pour
qui est simplement prohibitif. Je puis aussi parler faire ce travail, et ils peuvent lé faire aussi bien et
de la lutte qui eut lieu dans la Nouvelle-Galles <lu à aussi bis prix que les Chinois. Combien de
Sud au sujet de cette question, mais au lien de Chinois avons-nous dans la Colombie-Anglaise?
vous ennuyer par la lecture de l'acte passé par D'après le dernier recensement, nous en avions
suite de cette lutte, je dirai simplement que tout 10,000, nuais tout le monde sait qt'il ne faut pas
Chinois entrant dans la Nouvelle-Galles lu Sud est trop se fier aux recensements. Au cours de l'en-
tenu de payer une taxe de $500. Pour ce qui re- quête de la commission de 1884, il a été admis qu'il
garde la Colombie-Anglaise, c'est la demand e y avait 18,000 Chinois dans le Colombie-Anglaise.
j'ai à faire aujourd'hui, savoir : que la taxe soit Durant lannée 1892, il en est arrivé 3,278 dans la
portée de $50 à $500 par tête. Malgré tout le res- province. Je crois être au-dessous de la vérité, en
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portant le chiffre de la population chinoise actuelle
à 20,000-un cinquième de la population totale.
En supposant que la main-d'euvre à bas prix
soit indispensable et qu'il faille pour cela employer
des Chinois, n'en avons-nous pas déjà assez pour
cela dans le pays ? 20,000 Chinois ne suifisent-ils
pas pour tout le travail à bas prix nécessaire au
développement de la Colombie-Anglaise ? L'expul-
sion de ceux qui y sont déjà peut présenter des
diflicultés, mais je n'insiste pas sur e point. Mais,
connaissant tous les faits se rattachant à la ques-
tion, et désirant rendre justice à tous les intérêts en
jeu, je maintiens que nous avons assez et trop de
Chinois pour les industries le la Colombie-Anglaise
qui peuvent avoir besoin de leurs services.

Avant de terminer, je répète que c'est là une
question brûlante, qui intéresse profondément la
population de la Colombie-Anglaise. Je ne vous
dirai pas que cette population est indignée ; je ne
vous la dépeindrai pas comme bouillante d'une
juste colère ; mais je vous dirai que "lespoir déçu
engendre le découragement ". Je m'adresse au
gouvernement, et je lui déclare en toute sincérité
que c'est maintenant l'occasion de se faire une large
place dans le cœur de la population néo-colom-
bienne, population honnête, industrieuse et valant
sous tous les rapports celle de n'importe quelle
autre partie du Canada. Rendez-vous à nos désirs,
et nous ferons une province qui sera le plus brillant
joyau de la couronne qui ceint aujourd'hui le front
du Canada. Nous voulons peupler cette province
de braves garçons et de jolies filles. Nous voulons
la peupler de gens respectueux des lois, de bons
citoyens et de vaillants défenseurs des institutions
canadiennes et britanniques. Si on se refuse à notre
demande, si on permet à ces étrangers d'envahir le
pays et s'emparer de nos industries, comme ils l'ont
fait par le passé, on aura un état de choses sem-
blable à celui que Goldsmith décrit en termes si
lamentables dans le " Village Abandonné". Mais
qu'on se reride à notre demande, et nous vous
donnerons une province qui ressemblera à ce que
Robert Burns dit de son Ecosse natale :

Beloved at bome, revered abroad.

M. FRASER (Guysborough) : Je ne voudrais pas
laisser passer cette motion sans qu'au moms un
député ait protesté contre les idées que vient
d'émettre l'honorable député (M. Maxwell). Il va
sans lire que je ne suis pas aussi au courant de la
questirn que lui, mais en vertu du principe général
qui doit guider tout gouvernement d'un pays libre,
je puis dire que ce serait rétrograder que d'adopter
une loi pour interdire le pays à ces gens-là, sous
>rétexte qu'ils sont Chinois. Il n'y a qu'une acre

sur cent de toutes les terres arables du Canada en
culture. Comme' je désire que le Canada soit bien
peuplé, ce qui est notre seul moyen de prospérer,
je suis en faveur de l'admission, dans le pays, des
Chinois tout comme des autres. S'il est vrai,
comme le dit l'honorable député, que notre popu-
lation puiss' lutter avec eux, il n'y a aucun danger
i les admettre. C'est bien joli de dire qu'on ne
craint pas leur concurrence, et de vouloir ensuite
le: expulser par des moyens législatifs. Voilà une
belle manière de prouver que nous ne craignons pas
leur concurrence. Il est vrai qu'il y a peu de
Chinois dans la province que j'habite, mais j'en ai
1b'eaucoup vu aux Etats-Unis, et j'ai entendu les
clawieurs que soulevait leur présence dans ce pays.

Je sais aussi que beaucoup de Chinois possèdent des
qualités que nous ferions bien d'acquérir.

Mais il y a autre chose ; on ne met pas ainsi d'em-
bargo sur les sujets anglais qui vont en Chine, et
cependant, la population chinoise leur fait les
mêmes reproches que nous adressons aux Chinois
qui viennent ici. Allez en Chine, et vous entendez
la population se plaindre que les Anglais vont là
avec l'intention de s'enrichir et ensuite de retourner
dans leur patrie, pour y dépenser leur argent. Je
ne dirai rien des fêtes données à l'occasion de la
visite du Chinois distingué qui est en ce moment au
Canada, mais j'ai vu avec plaisir que, du moins, on
ne l'a pas soumis à l'ostracisme dont ses compa-
triotes sont l'objet. Je comprends les difficultés
que rencontrent les habitants de la Colombie-
Anglaise en luttant avec ces immigrants qui tra-
vaillent tant et vivent plus économiquement que
les autres. Mais c'est un incident de l'immigra-
tion qui se retrouve dans tous les pays, et notre
population devra apprendre à lutter contre eux.
Si, sous prétexte que ces Chinois sont industrieux,
et travaillent beaucoup, il faut leur interdire le
Canada, c'est admettre en pratique le plus détes-
table de tous les systèmes, la protection ; c'est
déclarer que notre population doit être protégée.

M. BERGERON: Ecoutez! écoutez !

M. FRASER : Cet argument est tellement irré-
sistible que même l'honorable député de Beauhar-
nois en saisit toute la portée. J'admets que si l'on
veut décréter législativement l'exclusion des Chi-
nois, ce doit être au moyen de l'imposition d'une
taxe de $500, et non pas de 50. J'admets égale-
ment qu'il faudrait exprimer par une sévère régle-
mentation l'inportation des Chinois faite dans l'uni-
que but de les faire travailler pour des maîtres
étrangers. Cette taxe ne rapportera guère au gou-
vernement, mais, en revanche, il ne ma.nquera plus
rien à notre dégradation. Je me figure l'accueil
qu'on ferait au parlement britannique an député
qui proposerait d'exclure de la Grande-Bretagne
les étrangers, venant soit de la Chine, soit d'autres
pays. A mon avis, ce serait suivre un bien mau-
vais exemple que de copier la législation des Etats-
Unis, au lieu de nous modeler sur l'Angleterre.
Nous avons fait plusieurs emprunts à la législation
de nos voisins. Nous avons adopté leur malheureux
système de protection, système q ne l'Angleterre a
mis au rancart, et nous les avons encore imités en
imposant une taxe de $50 sur les Chinois. Je me
rappelle avoir un jour rencontré à la Colombie-
Anglaise un individu qui était hostile à l'émigra-
tion des habitants de nos provinces vers la côte du
Pacifique. Au moment où je signalais le fait que
la plus vaste province du Canada, embrassant une
étendue de 400,000 milles carrés au moins, ne
comptant guère plus de 80,000 à 100,000 habitants,
je me rappelle que cet individu prit la parole pour
suggérer un remède à cet état de choses : et quel
était, pensez-vous ce remède?

Parce que les habitants de la Colombie étaient
incapables de rivaliser avec succès avec les
mineurs venant des provinces de l'est, il proposa
comme la meilleure solution de cette, difficulté,
l'imposition d'une taxe de $50 sur tout individu
émigrant de nos provinces vers la Colombie-An-
glaise ! Voilà sa solution du problème, solution
bien simple, on le voit, car en éloignant tous ceux
qui peuvent nous faire une concurrence heureuse,
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on laisse libre champ à l'individu qui se repose sur demandent nos deux partis politiques? Des ihi-
la protection que l'Etat lui donne. Et cette pro- migrants. Pourquoi avons-nous dépensé des mi-
tection, voilà l'embarras d'où découlent tous les lions de dollars ? Pour amener des inmigrants
autres. A mon avis, il faut nous résoudre à donner au pays, et cela, avec un insuccès, qui jette dans la
pleine et entière liberté aux Chinois, aux Japonais stupéfaction. La proposition de l'honorable député
et à toutes les autres nationalités d'immigrer au n'est certainement pas le meilleur moyen de faci-
Canada, s'ils veulent, pour s'y livrer à un travail liter le grand oeuvre qui tient au cœur de tout
honnête et nous aider à élever Fédifice de notre Canadien, siicèremnent dévoué à son pays. Il nous
nationalité. Il faut que les portes du pays soient faut savoir faire pour le Chinois ce que nous fai-
toutes grandes ouvertes aux immigrants étrangers. sons pour toqt autre immigrant venant au pays:
Comment allons-nous peupler notre pays ? Atten- en tirer le meilleur parti possible, ainsi que de létat
drons-nous pour cela que les gens de notre choix, de choses qui existe aujourdhui en Canada. Les
viennent se fixer ici? Alors, l'accroissement de exclure complètement du pays, serait renoncer
notre immigration ne sera guère considérable. Mais à la prétention que nous sommes en mesure <le sonu-
au fond de cette question, il y a un problème encore tenir heureusement leur concurrence, et avouer en
plus important. On a beaucoup déclamé contre même temps que nous sommes incapables de les
l'immigration (les Chinois, parce qu'ils sont païens. améliorer. L'opinion que je viens de niotiver ne
Parfaitement, miais, M. FOrateur, qu'est-ce à dire? me permet donc pas de songer un seul instant à
En sommes-nous donc arrivés à ce point que les consentir à l'adoption de la résolution dont la
influences du christianisme et les forces morales Chambre est saisie, quand bien même il ne s'agi-
agissantes en Canada, sont impuissantes à s'exercer rait tout simplement que d'obtenir l'avis le la
sur ces immigrants et à opérer leur réforme morale? Chambre sur la question débattue. Je ne pense
La civilisation a-t-elle avorté en Canada au point pas que ce soit là le sentiment prédominant dans
qu'il faille nous protéger, non seulement contre le la Chambre. Je suis d'avis que même dans la
travailleur, mais encore contre la catégorie d'imnmi- Colombie-Anglaise, la noble population de cette
grants en question ? province, tout en éprouvant les embarras exposés

L'admission de ces gens, je le sais, est entourée par l'honorable député, comprendra que c'est par
de certaines ditiicultés ; je sais qu'ils ne constituent les forces du dedans qu'ils arriveront à surmonter
pas une classe d'immigrants aussi acceptable que le ces embarras, et à résoudre ce problème.
sont d'autres immigrants. Que conclure de là? Relativement aux Chinois employés par la Coin-
Notre devoir est de les accueillir et de mettre en pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, le
exercice auprès d'eux toutes les forces morales et fait même que la compagnie les retient à son ser-
spirituelles dont nous disposons, afin de les rendre vice ne prouve-t-il pas que ce sont de bons ouvriers?
meilleurs. Nous sommes tons ici-bas les enfants La compagnie administre sa ligne sur le pied des
d'un même Père, et je serais ravi de voir s'inplan- affaires et ne tient guère à employer que ceux dont
ter ici l'idée que notre devoir envers les Chinois elle peut tirer le meilleur service possible. Tout
comme envers tous les autres iimmigrants nous1 diflicile que ce soit, sommes-nous donc incapables
impose la tâche le travailler à leur élévation mo- j de surpasser ces fils lu Céleste Empire? Et c'est
rale et à leur faire du bien. Mais, dira-t-on, ceux qui i tà une difficulté qu'il nous faut sur monter d'une
viennent ici sont des ouvriers qui travaillent pour facon quelconque. Le Canada ne grandira qu'en
le compte d'entrepreneurs. Il est possible que cela 1 tant que nous aurons appris à ouvrir toutes
soit ainsi, et qu'ils finissent par retourner dans leur grandes les portes du pays aux autres nations, et
pays ; niais même dans ce cas, c'est notre devoir quand les Chinois auront appris à apprécier notre
de faire tourner à leur bénéfice et à leur avance- bienveillance à leur égard et la supériorité des
ment leur séjour ici, tout court qu'il puisse être. avantages que leur offre notre pays, alors, au lieu

Citons un fait: Dans l'ile de Trinidad, étaient de retourner dans leur patrie, ils deviendront de
allés s'établir un grand nombre de coolies ; or, que robustes et laborieux citoyens de ce pays. Le
firent les philanthropes et les chrétiens? Essayèrent- Chinois s'adapte avec une merveilleuse facilité à la
ils le les exclure de cette île ? Pas le moins du situation où il se trouve, et si, au lieu de le décou-
monde; mais les différentes églises se chargèrent rager ainsi, nous prenions la peine de l'encourager,
d'eux. et ici, je fais surtout allusion à l'église dont il n'y aurait plus lieu de consigner aux archives de
je suis Fun des humbles membres; ces .églises ,la Chambre unc résolution du genre (le celle qui
envoyèrent à Trinidad parmi ces coolies des mis- fait lobjet <lu débat actuel.
sionnaires qui ouvrirent des écoles pour les instruire, En ce moment même, la Chambre le sait, un célè-
et quel fut le résultat ? C'est qu'il existe actuelle- bre homme d'Etat chinois est de passage au pays;
ment des ministres indigènes parmi cette popula-,' et les questions même que pose cet homme né et
tion. Leur niveau moral s'est relevé, ils gagnent élevé au sein d'une civilisation si différente de la
de meilleurs salaires. font de meilleur ouvrage et 1 nôtre, questions qui trahissent une aussi intime
ils sont fixés dans ce pays. Mais s'il arrive que le connaissance des événements du jour et des hom-
coolie retourne dans son pays, aux Indes, il reste la mes publics du Canada, cela, dis-je, doit nous con-
satisfaction de savoir qu'on a travaillé à son relève- vaincre qu'un pays qui peut produire un homme de
ment moral, qu'il a subi l'influence de la civilisa- cette trempe contient une population que nous
tion, et il retourne aux Indes mieux préparé à pouvons en toute sûreté laisser diriger ici ses
devenir citoyen de ce pays. immigrants, lesquels, traités convenablement nous

Voilà, à mon avis, h situation qui existe en Ca- en avons l'espoir, deviendront de bons citoyens.
nada, et pour ma part, je ne voudrais pas que L'honorable député de Vanconver a exposé ses
Fon donnât suite â la proposition en discussion. objections, et à son point de vue, ses arguments
J'entrevois une difficulté à revenir sur la législa- ont une certaine valeur; mais j'espère que nulle
tion actuellement en vigueur au pays. C'est assa- démarche ne sera faite dans ce sens. Ce serait une
rément notre devoir de faire halte et de ne pas mesure rétrograde, et je suis d'avis que le peuple
nous aventurer davantage dans cette voie. Que canadien est disposé à laisser les Chinois venir à
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nous, à les bien traiter, à en faire de bons citoyens,
de sorte qu'ils coopèrent avec nous à élever l'édifice
de notre nationalité, objectif auquel tendent tous
nos efforts.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

LI HUNG CHANG EN CANADA.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TÉRIEUR (sir Henri Joly de Lobinière): M.
l'Orateur, je désire solliciter une grande faveur de
la Chambre, je dirai même, une faveur personnelle;
mais si les honorables députés veulent bien me prê-
ter leur attention, deux on trois minutes me suffi-
ront. Le gouvernement canadien m'a fair l'honneur
de me choisir comme son représentant pour aller à
la rencontre de Li Hung Chang, vice-roi de la
Chine. J'ai passé quelque temps avec lui en con-
versation amicale, et je l'ai entendu exprimer la
gratitude qu'il éprouve et qu'il tient à témoigner
envers le Canada, pour la cordiale hospitalité qu'on
lui a accordée : je dois rapporter à la Chambre les
dernières paroles qu'il m'a fait entendre, avant que
je prisse congé de lui: "Ne nous abandonnez pas,
m'a-t-il dit, ne nous abandonnez pas." Je lui répon-
dis que je n'abandonnerais pas ses compatriotes. Il
est à la veille de quitter les rivages du Canada,
tandis que les chaleureuses acciamations qui l'ont
salué au passage retentissent encore à ses oreilles.
Demain, il lira dans les journaux l'attaque portée
aujourd'hui contre son pays. M. l'Orateur, je
m'abstiendrai de toute critique, sans me prononcer
sur la question de savoir si l'attaque en question
est juste ou injuste; mais je demande à tous les
honorables députés de me permettre de prouver ici
même qu'un Canadien sait tenir parole. Je veux
qu'il sache, avant de prendre la mer, lundi pro-
chain. en route pour l'Asie, qu'en disant que je ne
l'abandonnerais pas, j'entendais lui tenir parole; et
quand les règlements de la Chambre me permet-
tront d'ouvrir la bouche à ce sujet, je tâcherai de
dissiper le sombre nuage actuellement suspendu
au-dessus de la réputation des compatriotes du vice-
roi, qui, hier même, recevait de notre part un si
cordial accueil. Je demande tout simplement à la
Chambre la permission de faire cette déclaration,
atin que le vice-roisache, avant de quitter nos rives,
que lheure venue, lorsque les règlements de la
Chambre me permettront de parier, je m'efforcerai,
en tant qu'il sera en mon pouvoir de le faire, de
laver la réputation de ses compatriotes ; à ce
moment, il sera de mon devoir de le faire, et je
m'efforcerai de m'acquitter de ce devoir. Je remer-
cie cordialement les honorables députés, pour leur
bienveillante attention et l'indulgence qu'ils m'ont
témoignée.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 10) ratifiant une convention intervenue
entre la Compagnie du Grand Tronc de chemin de
fer du Canada et la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique.-(M. Gibson.)

Bill (nO 11) amendant et remettant en vigueur
les lois concernant la Compagnie du canal Sainte-
Claire et Eri4.-(M. Tisdale.)

Bill (n° 13) relatif à la Compagnie des poudres
de Ilamilton.-(M. Geoffrion.)

Bill (n° 14) constituant en corporation la Compa-
gnie de ponts et de force motrice de Mather.-(M.
Lount.)

Bill (n° 15) fusionnant la Compagnie du chemin
de fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound, avec
la Compagnie du chemin de fer de Colonisation
de Parry-Sound, sous le nom de " Compagnie du
chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound."
-(M. Belcourt.)

CHEMIN DE FER DE LA BAIE D'HUDSON
ET DU PACIFIQUE.

M. OLIVER: Je propose la deuxième lecture
du bill (no 12), constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson et du
Pacifique.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député
voudra bien, sans doute, nous faire connaitre le but
auquel vise le projet de loi en question.

M. OLIVER: Ce bill est la traduction de l'idée
émise par un monsieur Nelson, qui, pendant quel-
ques années, a été lié aux entreprises du chemin de
fer de la Baie d'Hudson, et c'est virtuellement le
bill même 'dont 'la Chambre a été saisie à la ses-
sion dernière. Le projet de loi fut adopté en
deuxième délibération, et, si je ne me trompe, égale-
ment adopté par le comité des chemins de fer, mais,
par une erreur quelconque, ne le fut pas par la
Chambre. Il vise à la constitution en corporation
d'une compagnie qui se propose de construire un
chemin de fer partant du Fort Churchill, sur la baie
d'Hudson, et se rendant à Prince-Albert, puis jus-
qu'à Calgary, où il se relierait au chemin de fer
Canadien du Pacifique, avec embranchement sur le
lac Manitou, dans le district de la Saskatchewan, à

'ou près d'Edmontou. Il renferme aussi une stipula-
tion relative à une ligne partant du Fort Churchill
et se rendant jusqu'au lac Athabaska.

Sir CHARLES TUPPER-: Il y aura lieu de
discuter à fond ce projet de loi, lorsqu'il sera mis
à l'étude au comité des chemins de fer. -

La motion est adoptée, et le projet (le loi est
adopté en deuxième délibération.

LOI RELATIVE AUX PRODUITS DE L'IN-
DUSTRIE LAITIERE (1893).

M. McLENNAN (Glengarry) : Je propose 1'adop-
tion en deuxième délibération du bill (n' 2) amen-
dant la loi relative aux produits de l'industrie
laitière (1893).

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : L'ho-
norable député voudrait-il bien nous donner les -
éclaircissements nécessaires ?

M. McLENNAN (Glengarry): M. l'Orateur,
voici la troisième session que la Chambre est saisie
de ce bill, et je n'estimais pas qu'il fût nécessaire
de présenter de nouveaux éclaircissements à cet
égard. Il a toutefois subi une modification sous
forme d'une cédule qu'on y a insérée, définissant
la marche que doivent suivre les intéressés, pour
obtenir un certificat du commissaire de l'industrie
laitière, au ministère de l'Agriculture. Je rappel-
lerai au souvenir de la Chambre qu'il s'était pro-
duit une très pressante demande de la part des
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acheteurs (le fromage en Angleterre en faveur de 1 la loi, et obvie à la nécessité de toute dépense,
l'étampage du fromage canadien. Ces messieurs, qu'entraîneraientles services d'inspecteurs. Sur 430
dans un mémoire transmis au Canada, se plai- lettres reçues venant de la province de Québec, en
gnaient de fausses représentations au sujet (lu fro- réponse à notre circulaire, il n'y en avait que onze
mage pla:é sur le marché anglais, où l'on vendait hostiles au principe du bill, et sur nos 348 lettres
ce fromage comme un article fabriqué dans un mois venant de la province de l'Onta.rio, il n'y en avait
différant réellement de celui de sa fabrication. que 53 qui fussent hostiles au bill.
Ainsi, le fromiage de juillet placé sur le marché se La totalité des réporses reçues dans deux impor-
vendait pour du fromage de septembre. Nous tantes provinces s'élève à 778, tandis qu'il n'y en a
exportons une grande quantité (le fromage à Bristol, que 64 qui soient hostiles au bill. Il n'y a donc
et j'ai par devers moi une circulaire signée des prin- que 8 pour 100 des réponses qui ne soient pas
cipaux négociants de cette ville, demandant une favorables à la proposition. Bien que le nombre
législation dans le sens suggéré par le projet de loi réel des réponses ne soit que de 778, ces réponses,
en discussion. La chose est bien connue au pays toutefois, représentent un beaucoup plus grand
et parmi la députation, il régna il y a quelque nombre de personnes intéressées dans le commerce
temps, dans tout le pays, à ce sujet, de vives alarmes du fromage, car quelques-unes des réponses sont
causées par les rumeurs publiées dans les journaux signées les présidents, secrétaires et trésoriers des
agricoles d'Angleterre, rumeurs (lui auraient causé compagnies fromagères, et parlent au nom de ceux
de graves préjudices à l'industrie fromagère du qu'ils représentent et qui sont intéressés dans la
Canada. J'ai la conviction que la Chambre est fabrication du fromage. Les fabricants de fromage
favorable à la législation en question. Lorsque et les cultivateurs canadiens sont fermement con-
jadis je signalais la chose à Fattention de la vaincus qu'ils sont victimes de fraude perpétrées à
Chambre, les honorables députés, sans distinction leur détriment, et à moins d'essayer d'enrayer ce
de partis, exprimèrent leur approbation à cet égard, mouvement, ils continueront à être encore plus
et la majorité des députés dans cette Chambre fermement convaincus que par le passé que l'on
nouvellement recrutée, se rangeront, j'en suis sûr, sacrifie leurs intérêts. Il me fait plaisir de le dire:
à l'avis de leurs prédécesseurs à ce sujet. J'ai en j bon nombre dc ceux qui, at début, étaient hostiles
ma possession quelques exemplaires de circulaires iaux prescriptions législatives en discussion, leur
adressées aux fabricants le fromage et aux patrons sont maintenant tout à fait favorables; citons quel-
de fabriques, et ces messieurs ont répondu dans un ques faits, comme preuve du progrès et de Famélio-
sens favorable au projet de loi débattu en ce ration de la qualité de notre fromage canadien.
moment. A l'exposition de Philadelphie en 1876, sur 195

J'ai aussi par-devers moi un exemplaire <'une échantillons inscrits par le Canada, il y eut 49 prix
circulaire distribuée par le professeur Robertson, et i décernés, soit 25 pour 100 du chiffre des échantil-
dans laquelle il suggère l'adoption d'une certaine lons inscrits. A Chicago, en 1893, le Canada fit
marque ou étampage indiquant simplement le joui 'inscrire 847 échantillons de fromage, et obtint 736
de Vannée, et bien que la forme de la marque sug- prix, soit 86 pour 100 de prix sur le chiffre des
gérée fût clairement indiquée dans la circulaire, articles exposés. En outre, telle était lexcelleuce
toutefois ces messieurs se sont déclarés plus en" de la qualité du fromage envoyé par le Canada à
faveur de la forme d'étampage indiquée dans le bill l'exposition de Chicago, que le type dût être placé
actuel. Inutile d'insister sur lindustrie fromagère! à un degré qui empêchait presque les échantil-
pour le pays, et de faire observer jusqu'à quel point Ilons américains d'y atteindre, et les mettait quasi
nous sommes intéressés à donner satisfaction aux hors de concours. La Chambre comprend le danger
acheteurs négociants anglais qui achètent nos pro- I que courrait notre fromage, si 'on ne, faisait pas
duits. Notre exportation annuelle de fromage les demandes nécessaires pour protéger le pays
atteint une valeur de $1 4,000,000 à 815,000,000, et contre des attaques semblables à celles du "North
au delà de 99½ pour 1() de ces produits s'expé- British Ag«riculturist," l'année dernière. Cette
<lient en Angleterre, le reste prenant la route des attaque créa dans le temps <le vives et justes alar-
Etats-Unis, <le Terreneuve et des Antilles. S'il nies. Peut-être serait-il préférable de signaler ici
arrivait quelque chose <le nature à jeter du lou- jles opinions exprimées et les résolutions adoptées
che sur la valeur de nos produits canadiens sur 1dans différentes parties <lu pays, au sujet du bill en
les marchés anglais, cela ne pourrait que nous discussion, par des hommes très en vue qui sont
être fort préjudiciable, ainsi que les populations au fait de cette industrie. Voici, entre autres, le
des Etats-Unis l'ont appris à leurs dépens. Notre témoignage de M. Ballantyne, qui tient une place
commerce <le fromage est au delà de mille fois plus très considérable dans l'industrie fromagère de
considérable qu'il ne létait il y a trente ans. En l'ouest de l'Ontario, et dont la réputation est bien
1860, l'exportation des Etats-Unis était 124 fois établie dans toute la province. Appelé comme
plus considérable que la nôtre, tandis qu'aujour- témoin devant le comité de la Chambre à cet égard,
d'hui, notre esportation est le double de la leur. il s'est hautement déclaré en faveur de l'étampage
Je dois ajouter qlue nous avons adressé des circu- du fromage, avec indication de la date de fabrica-
laires aux fabricants et aux cultivateurs, leur tion ajoutant qu'il en avait toujours ainsi agi lui-
demandant leur avis au sujet du principe du pro- même, et qu'il n'avait jamais éprouvé d'embarras à
jet de loi stipulant l'étampage du fromage, avec placer avantageusement son fromage sur le marché.
indication du muids, du jour du mois et du numéro Certaines personnes prétendent qu'il existe un
d'enregistrement de la fabrique, <le façon que par- préjugé à l'endroit du fromage de juillet, et d'autres
tout où se trouve ce fromage, soit à Londres, soit maintiennent (ue, dans certains cas, le fromage de
à Bristol, soit à Liverpool ou en quelque autre par- juillet est meilleur que celui de septembre. Dans
tie du monde, il est facile de constater l'endroit de lun ou lautre cas, ne serait-il pas à propos d'étam-
fabrication, la concession. le canton, le lopin de per le fromage, avec indication de la date de fabri-
terre, le bureau de poste, le nom du fabricant, cation, avant de le placer sur le marché ? A mon
etc. Cela simplifie de beaucoup l'application de avis, on n'a encore pu rien opposer de sérieux à

M. McLENNAN (Glengarry).
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cette proposition. Citons maintenant une résolution
adoptée à ce sujet dans la province de l'Ontario, en
1895. A une assemblée de l'Association de l'Indus-
trie laitière de l'Ontario-occidental, assemblée à la-
quelle assistaient au delà de 800 représentants des
fabricants et des cultivateurs de toute la province,
on adopta la résolution suivante :

Résolution adoptée par l'Association de l'Industrie lai-
tière de l'Ontario occidental, à Stratford, les 15,16 et 17
janvier 1895:

Qu'en raison du fait que certaines rumeurs récentes
sembleraient indiquer qu'on a vendu sur le marché anglais
du fromage canadien fabriqué pendant un certain mois de
l'ann-e comme produit de la fabrication d'un autre mois,
il est résolu que cette convention de membres de l'Indus-
trie laitière assemblés dans la ville de Stratford. recom-
mandent avec instance l'adoption de règlements et de
preecriptions législatives de nature à obliger les fabricants
de fromage à étamper sur chaque fromage la date et le
nom du mois de sa fabrication.

L'Association de l'industrie laitière de la province
de Québec,à une assemblée tenue à Saint-Hyacinthe,
la même année, a approuvé la résolution de l'asso-
ciation de leurs confrères de l'ouest. Voici une
autre résolution adoptée il y a quelque temps par
l'Association des membres de l'industrie laitière de
l'Ontario occidental:

Sur proposition de l'honorable Thomas Ballantyne. de
Stratford, appuyée par George Hatley, de Brantford, il est
résolu:

Que cette convention de producteurs de fromage assem-
blés dans la ville de Woodstock recommandent instam-
ment l'adoption de règlements et de prescriptions législa-
tives de nature à obliger les fabricants de fromage à
étamper sur chaque fromage la date et le mois de safabri-
cation.ainsi que le mot "Canadien ", mais sans toutefois
y étamper ni le numéro d'enregistrement,nilamarque de
commerce de chaque fabrique pratique qui aurait pour
résultat, à notre avis, de créer des embarras et de nuire
au fromage canadien.

La pratique contre laquelle proteste la résolution
est acceptée dans presque toutes les autres parties
de la contrée, comme parfaitement juste et couve-
iable, de manière que chaque fabrique soit jugée
suivant ses mérites. Il parait généralement admis
que la pratique en question aurait pour résultat
l'amélioration de la qualité du fromage, car, alors,
chaque fabricant saurait qu'il est tenu respon.able
des prod uits de sa propre fabrique. Le professeur
Robertson est favorable à cet enregistrement,
approuvé, du reste, par presque tous ceux avec qui
j'ai conversé à ce sujet. Voilà donc le résultat de
notre enquête, en ce qui concerne l'Ontario occi-
dental. Venons-en maintenant à l'attitude de la
province de Québec sur la même question. On a dit
en certains quartiers qu'à Montréal, les gens inté-
ressés dans ce commerce étaient hostiles à cette
proposition. Je suis d'un avis tout contraire. On a,
en outre, allégué que, Fannée dernière, je m'étais
permnis certaines critiques à l'adresse des citoyens
de Montréal; or, mes observations sont consi-
guées dans les Débate de la Chambre, et l'on
y chercherait en vain un seul mot de critique à
i'adres:e soit des citoyens de Montréal, soit des
négociants qui s'occupent du commerce du fromage.
Je n'ai pas même mentionné le nom de Montréal
dans le discours en question. A une assemblée tenue
a Montréal le 29 mai 1895, la résolution suivante
fut proposée et adoptée à l'unanimité:

Attendu qu'il doit y avoir à Ottawa, vendredi, le 31 mai
1395, réunion du comité permanent de l'agriculture et
de la colonisation de la Chambre des Communes, dans le
but de connaitre l'opinion des diverses associations
laitières du Canada, cette association profite de l'occasion

pour se déclarer fortement en faveur de l'étampage de la
date de fabrication sur tous les fromages fabriqués dansle
pays, cela étant le voeu unanime des négociants de fromage
en Angleterre, et déclare de plus que le comité de celte
association. sur ce sujet, doit se rendre à Ottawa pour
assister à l'assemblée sus-mentionnée.

Voici une autre résolution que je crois très impor-
tante, adoptée par le comité excutif de l'association
des laitiers de la province de Québec, le 25 février
1896 :-

Proposé par M. Milton McDonald. M. A. L., appuyé par
M. A. Fisher. et unanimement résolu.-

Que le comité exécutif de l'Assosiation des laitiers de la
province de Québec, informé de la présentation, par l'ho-
norable ministre de l'Agriculture, d'un projet de loi con-
cernant l'étampage du fromage, désire faire savoir:-

(a) Qu'il est d'opinion que l'étampage du produit de
fabrication du mois devrait être obligatoire, tant pour le
beurre que pour le fromage.

(b) Et de plus, qu'il considère que cette résolution est
l'expression d'opinion de la grande majorité des 1,400
membres de l'Association des laitiers de la province de
Québec.

(c) Et qu'une copie de cette résolution soit transmise au
major R. R. McLennan, M. P., Chambre des Communes,
Ottawa.

Voilà une résolution proposée par un homme
éminent, un membre de l'Assemblée législative de
la province de Québec, et appuyée par M. Fisher,
aujourd'hui membre de cette Chambre et ministre
de l'Agriculture. Ainsi donc, le ministre de l'Agri-
culture approuvait alors cette résolution, et je ne
doutepasqtilnel'approuve encore aujourd'hui. J'ai
ici nombre de lettres venant de gens de Québec et
de l'Ontario, qui approuvent ce projet de loi, mais je
neprendraipas le temps delaChambrepour les citer.
Je dois dire que j'ai parlé au ministre <[e l'Agricul-
ture de la province de Québec, et qu'il s'est déclaré
fortement en faveur de l'étampage et de l'enregis-
trement du fromage canadien. J'ai aussi des lettres
du président et du secrétaire de l'Association lai-
tière de la province du Nouveau-Brunswick,
approuvant fortement la marque de la date de
fabrication du fromage fait dans le -pays.

Toutes les personnes avec qui j'ai communiqué
sont fortement en faveur de cette mesure. Je ne
saurai- comprendre pourquoi l'on s'oppose à
l'étampage de la date de la fabrication du fromage,
si ce n'est que certaines personnes veulent mettre
sur le marché du fromage fabriqué en juillet en le
donnant comme fabriqué dans un autre mois.

Ne serait-il pas juste et raisonnable de faire une
législation nous obligeant d'étamper le fromage
afin que l'acheteur puisse savoir exactement ce
qu'il achète. Je crois avoir sur ce sujet l'appui
des deu x côtés de la Chambre. Je n'ai pas vu un
seul menibre de cette Chambre qui pût donner
quelque juste raison contre ce système. J'ai nom-
bre de représentations et de mémoires venant
d'Angleterre et du pays en faveur de cette mesure,
que je pourrais lire à la Chambre, niais je ne crois
pas que cela soit nécessaire. J'en ai cité quelques-
uns déjà, et je suis convaincu queles honorablesdépu-
tés accepteront ma parole, lorsque je leur dirai que
je suis prêt à leur soumettre des preuves qui éta-
bliront au delà de tout doute que les hommes
d'affaires en Angleterre et dans ce pays sont en
faveur le ce changement. Sur 700 ou 800 réponses
de personnes consultées au sujet de cette législa-
tion, huit pour cent seulement présentent des
objections, et dans plusieurs cas, ces objections ne
s'appliquent pas au priucipe, et dans d'autres, elles
viennent de personnes personnellement intéressées
à empêcher l'adoption de cette législation. Main-

786



tenant, peu i-porte qu'il y ait des représentations aux fabricants de fromage, leur demandant d'étam-
dans le sens contraire ; une grande partie de ce per la date de fabrication sur leur fromage.
fromage est tenue dans des entrepôts frigorifiques Ce bill est dans l'intérêt (les cultivateurs et des.
pendant quelques mois. Cette marchandise n'est fabricants de fromage et de tons les intéressés. Il
plus dans les mains (es fabricants, mais entre les est de la plus haute importance que le fromage une
m.ins des spéculateurs qui la retiennent jusqu'à ce fois fait soit mis sur le marché anglais le plus tôt
qu'ils puissent en obtenir un meilleur prix. Le possible, et il est également important que les.
cultivateur ne bénéficie-aucunenent de la chose, acheteurs connaissent la date de la fabrication.
mais il croit que si le fromage était mis sur le mar- Il est un point de la question que nous avons
ché anglais chaque mois, il serait hors d'atteinte, et 1 à peine touché. Si nous avons un grand nombre-
l'on aurait de meilleurs prix au printemps. On le de fabriques qui font un fromage de qualité supé-
retient cependant jusqu'à l'automne pour le -endre rieure, nous en avons d'autres qui font un article
comme un article de fabrication récente, et on en inférieur, et je crains que si cesfromagesne portent
retient tellement qu'il y en a trop sur le marché pas la date de fabrication, les articles inférieurs ne
au printemps, et les prix sont réduits, ce qui est soient achetés et mêlés aux articles supérieurs et
en grande partie la cause (les bas prix qu'obtient le mis sur le marché. Et il serait de l'intérêt de nos
cultivateur à cette saison. Et puis, on en retient meilleurs fabricants que le fromage portât non
tellement au printemps et une si grande quantité seulement la marque de la date de fabrication,
est placée sur le marché en automne, que le prix nais aussi-le nom ou les initiales de la fabrique et.
en est également affecté à cette époque de l'année. de la province. Cela mettrait les fromagers sur

Il n'y a pas longtemps, il s'est produit une hausse leurs gardes, vu que tout fromage de qualité infé-
subite dans le prix du fromage, ce qui prouve qu'il rieure pourrait être tracé, et cela ferait aussi que
n'existe pas de préjugés dans la marque de juillet. les fabricants seraient plus soigneux dansIle choix
Les adversaires de cette mesure expliquent que le de leurs fromagers, et pour les encourager à ne
fromage fait en juillet est meilleur que celui fait en mettre sur le marché que des articles de première
septembre, à cause de la qualité du pâturage, du qualité.
climat, de iatmosphère et autres causes. Eh bien ! Lorsque ces experts de Montréal et d'ailleurs
dans ce cas, pourquoi y aurait-il un préjugé contre vinrent devant le comité d'agriculture, il fut établi
le fromage de juillet, et si ce préjugé existe, ne que ces fromages étaient retenus et étampés d'un
vaudrait-il pas mieux marquer le fromage de juillet autre mois que celui de leur fabrication.
pour montrer aux Anglais quelle bonne qualité Cela est certainement contraire aux intérêts de
nous pouvons fabriquer durant ce mois, et dissiper l'industrie. Si l'on veut conserver à notre fromage
ainsi le préjugé ? Le fait est, M. l'Orateur, qu'il sa réputation sur le marché anglais, il nous faut
n'existe pas de semblables préjugés, et s'il est sage agir honnêtement et franchement, afin que si un
de mettre nos produits sur le marché sans fausse re- fromage est de première qualité l'acheteur sache où.
présentation, nous<edevrions avoiraucuneobjection le trouver.
à la mesure (ue je propose. Partout dans le pays On a dit devant le comité que notre fromage
des cultivateurs croient que cela est de leur intérêt de juillet était meilleur que celuid'août, et souvent
Ils désirent une telle législation, ils la demandent, aussi bon que celui de septembre. Qu'il en soit
ils veulent que l'on agisse honnêtement, ils savent ainsi ou non, mettons nos produits sur le marché
que le marché anglais est un marché important, ils pour ce qu'ils valent réellement.
savent que ce serait ruineux pour eux s'ils le per. Cette législation est demandée par toutes les.
daient ; ils sont les plus intéressés dans cette légis: diverses classes de personnes intéressées. Dans la
lation, plus que nous dans cette chambre; pourquoi 1 province de l'Ontario, cette question a été à deux
leur refuserions-nous cette mesure de justice qu'ils reprises, jecrois, agitée devant l'Associationlaitière,
demandent si instamment ? Sur quatre ou cinq cents; et il a été déclaré, sans une voix dissidente. que
personnes consultées dans la province de Québec, 1 notre fromage devrait être étampé avant d'être
onze seulement se sont prononcées contre le projet, mis sur le marché anglais. J'étais dans un des.
et elles étaient sans doute influencées par quelques- départements, l'autre jour, lorsque l'on a reei de
uns de ceux qui essayèrent d'influencer le gouver- la campagne une requête demandant au gouverne-
nement contre cette mesure de justice.. ment le prendre des mesures pour soumettre notre

Nous sommes censés légiférer dans l'intérêt fromage à l'étmnpage diu mois et de la date. On
du peuple, et je ne pense pas qu'il se trouve un prend souvent du fromage dans les magasins de
seul homme en chambre qui veuille refuser à nos détail pour en faire l'analyse. Mais il est presque
cultivateurs et à nos fabricants de fromage la jus- impossible de retracer l'origine d'un fromage de
tice que je veux leur rendre. Je ne crois pas qu'il qualité ilouteuse. Je crois que le pays doit des
soit nécessaire de discuter plus longuement la i remerciements à l'honorable député de Glengary
question, car j'ai confiance que les deux côtés de la \(M. McLennan) pour sa persistance à soumettre
Chambre feront ce qui est droit et juste. cette question à l'attention de la Chambre, et j'es-

père que tous ceux qui ont à cour les intérêts des
M. McMILLAN : Ce bill est une bonne mesure. cultivateurs du pays, appuieront ce projet' de loi.

Je suis convaincu depuis très longtemps qu'il serait On veut faire beaucoup de choses pour les cultiva-
de l'intérêt des cultivateurs d'exiger pour le fromage teurs. Or, c'est là une chose qui leur sera d'un
l'étampage de la date de la fabrication. Inutile de grand avantage et ne coûtera rien au pays. On
citer des noms, niais je puis dire que quelques-uns pourra prétendre que cela va troubler le commerce
de nos meilleurs fabricants et des commerçants de du fromage. S'il en est ainsi, ce ne sera que mo-
fromage le plus en vue croient que cela devrait être mentané. Une des dispositions du bill dit que cette
fait. Comme preuve qlue cela nous a été demandé mesure ne devra pas entrer en vigueur avant le 1er
par le peuple anglais, je dirai qu'en 1895, le comité janvier 1897. On aura alors disposé de tout le
de l'industrie laitiPre des Chambres de commerce fromage acheté, et le commerce prendra un nouvel
de Londres et de Bristol distribua une circulaire 1 élansous la loi appliquant le système de l'étampage..

M. McLENNAN (Glengarry).
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J'espère que le gouvernement appuiera cette
mesure en imposant la marque du mois, de la date,
les initiales du fabricant et le nom de la province.

M. SPROULE : Nous avons déjà manifesté le
désir dans cette chambre d'accorder cette législa-
tion, si possible, quand la chose serait demandée
par une classe importante de gens intéressés. La
grande difficulté dans beaucoup de cas a été de
connaître les sentiments des intéressés. Dans le
présent cas, nous avons eu la plus forte preuve que
les personnes intéressées désirent une semblable
mesure, car la demande est venue de chaque classe
intéressée du pays, et aussi des acheteurs anglais
qui représentent les consommateurs là-bas.

Lorsque cette questionfutagitée, ily a deux ans, le
comité d'agriculture distribua environ 2,000 circu-
laires aux repr ésentants des diverses classes intéres-
sées, demandant si l'on désirait ou non une semblable
législation. La réponse, presque unanime, a été
affirmative. Je suis sûr que 90 au moins des
réponses étaient en faveur de cette mesure. Ces
réponses venaient des patrons de fabriques de
fromage, des fabricants, des acheteurs, desexporta-
teurs et autres intéressés dans cette industrie.
Alors, les acheteurs de l'autre côté de l'Atlantique
ont déclaré qu'une telle loi étaitnécessaire, parce que
'on a constaté que le fromage fabriqué dans la plus

mauvaise saison del'année estparfois mis enréserve,
et plus tard réprésenté comme ayant été fabriqué
dans la meilleure saison. Les acheteurs déclarent
que si Fon ne met pas fin à ce système, c'en est fait
de la réputation de notre fromage sur le marché
anglais. Les acheteurs en Angleterre représentent
la classe des consommateurs. Ce marché a été
pour nous d'une grande valeur, nous en avons retiré
beaucoup d'argent. Ce commerce s'est beaucoup
développé depuis 25 ans, il a atteint de telles pro-
portions aujourd'hui, que l'on ne saurait l'exposer
en refusant de prendre les mesures que propose
l'honorable député. On diflere d'opinion sur la
question de savoir ce que l'on devrait étamper sur le
fromage, mais pour ce qui est des détails, je ne
doute pas que l'on ne puisse s'entendre. La préten-
tion générale est que l'on devrait mettre le mot
"Canada ", afin que notre fromage ne soit pas con-
fondu avec le fromage américain. C'est là une
question de grande importance. Et puis, l'on devrait
indiquer le mois de la fabrication. Quelques-uns
parlent d'indiquer le jour du mois, mais plusieurs
croient que ce serait aller trop loin dans les détails.
Et puis le fromage devrait porter un numéro par
lequel on reconnaitrait la fabrique d'où il vient, et
l'acheteur pourrait s'assurer de la chose en s'adres-
sant au département et en obtenir la quantité qu'il
voudrait. Je crois qu'il suffirait de savoir où le
fromage a été fait, aussi dans quel mois et le numéro
de la fabrique. C'est là, je crois, tout ce qu'il
faut. Je vois qu'il est question du nom de la fabri-
que, de la province, du comté, de la paroisse, du lot,
de la section, du rang, du bureau de poste le plus
proche, du nom du propriétaire, etc. A mon avis,
c'est beaucoup trop de choses.

M. TISDALE : L'honorable député se trompe,
le numéro doit désigner tout cela.

M. SPROULE: Les trois choses que j'ai men-
tionnées sont, je crois, tout ce qu'il est nécessaire
d'étamper sur le fromaae. Maintenant, nous avons
adopté dans le pays, âepuis, -quelques années, un

moyen de connaître le sentiment du peuple sur les
questions publiques, c'est le plébiscite. Or, à mon
avis, il ne saurait y avoir de meilleur plébiscite
que la série de questions envoyée aux fabricants de
fromage, dans une circulaire, il y a une cou-
ple d'années. Le-s réponses sont aussi précises
qu'elles peuvent l'être, et 90 pour 100 de ces fabri-
cants demandent fortement une mesure de ce genre
au parlement. Quelques-uns sont allés jusqu'à
blâmer le gouvernement de n'avoir pas fait une
législation, et plusieurs croient qu'une semblable
législation devrait exister depuis longtemps. Je
regrette que l'honorable député qui .a présenté
cette mesure au parlement, il y a deux ans, n'ait
pas réussi à la faire accepter. A mon avis, il en
serait résulté beaucoup de bien, et plus tôt nous
l'aurons, mieux ce sera.

Le gouvernement actuel a manifesté le désir sin-
cère de venir en aide à la classe agricole par tous
les moyens possibles ; or, voici une occasion d'aider
sérieusement les cultivateurs, sans aucun frais
pour le pays. J'espère donc que le gouvernement
prêtera son concours à l'honorable député de
Glengarry, pour que ce bill soit adopté par la.
Chambre.

M. DAVIN: C'est avec beaucoup de plaisir que
j'appuie la deuxième lecture de ce bilL Je soumet-
trai, cependant, à l'honorable député, lorsque nous
nous formerons en comité, un léger changement qui
devrait être fait dans l'intérêt des Territoaires du
Nord-Ouest. Telle que rédigée, la disposition pour-
voit à l'étampage du nom de la province sur le f ro-
mage. Je n'apprendrai rien, j'en suis sûr, à l'ho-
norable député qui est chargé de ce-bill en lui disant
que dans les Territoires du Nord-Ouest, nous pro-
duisons le meilleur beurre du Canada, et du fro-
mage de qualité supérieure. Je proposerai donc que
les lettres - T.N.-O." soient etampées sur le fro-
mage venant de cette partie du pays.

La motion est adoptée, et le bill la la deuxième.
fois.

PROTECTION DES EMPLOYÉS DE CHE-
MINS DE FER.

M. MACLEAN: Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 4) à l'effet de mieux pourvoir à la
sûreté des employés des compagnies le chemins de
fer. Cette mesure que j'ai l'honneur de soumettre
à la Chambre ce soir, est semblable au bill que j'ai
présenté il y a deux ans.

Je présente ce bill üon seulement à la demande
des employés de chemins de fer qui demeurent
dans mon comté, mais des employés de chemins de
fer du Canada en général. Il y a aujourd'hui à
Ottawa une convention représentant 6,000 employés.
de chemins de fer, qui approuvent ce bill et dé-
sirent le voir adopter. Ce bill stipule en substance
deux choses: qu'à partir de l'année 1900, toute
compagnie de chemin de fer dans ce pays devra
munir ses wagons d'abord d'attelages automatiques.
et de freins à air.

Nous savons que le grand nombre de pertes de
vies parmi les employés de chemins de fer, dans ce.
pays et aux Etats-Unis, était dû à l'absence de ces
deux choses ; et cela a été si bien constaté aux
Etats-Unis, que l'on a passé une loi semblable qui
est aujourd'hui appliquée, et depuis trois ans, les.
compagnies de chemins de fer doivent munir chacun,
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de leurs trains d'attelages automatiques et de
freins à air. Or, les employés de chemins de fer
-de ce pays croient qu'il n'est que juste que nous
ayons une loi semblable ici. La seule objection
faite à ce bill, autant que je sache, vient des com-
pagnies de chemins de fer, et elle repose sur le fait
que si elles sont forcées dans l'espace de 4 ou 5 ans
de changer les appareils de leurs wagons, elles
seront à la merci <les porteurs de brevets d'inven-
tion de freins à air et d'attelages automatiques.
Mais on me dit que s'il leur est accordé 5 ans pour
opérer ce changement, elles ne seront pas à la
merci des compagnies qui possèdent ces inventions,
et qu'en faisant ces changements graduellement,
les économies qu'elles feront, n'ayant pas à subir la
perte de leurs wagons et de leurs locomotives, ni
à payer des indemnités pour les pertes de vies, les
dédommageront (lu coût du changement. Mais ce
qu'il y a (le remarquable, c'est que le chemin de fer
Intercolonial, qui est la propriété du gouvernement
fédéral, a reconnu la nécessité <le changer les appa-
reils de ses wagons, et c'est ce qu'il fait aujourd'hui.

Lorsque nous avons étudié cette mesure, à la
dernière session, les représentants du chemin de fer
Canadien du Pacifique vinrent devant le comité des
chemins de fer et nous informèrent que le chemin
de fer Canadien du Pacifique avait affecté 8300,000
à cette fin, à sa dernière assemblée annuelle, et je
crois que le chemin (le fer du Grand Trone est dis-
posé à faire la même chose. S'il en est ainsi, nous
ne voulons pas faire une loi d'une application trop
sévère pour les chemins de fer, muais nous voulons
leur fournir une occasion raisonnable de changer
leurs appareils dans le sens de ce bill, et j'espère
que le gouvernement et le ministre des Chemins de
fer-je regrette qu'il ne soit pas à son siège ce soir
-jugeront à propos de déclarer qu'ils reconnaissent
le principe du bill et qu'ils aideront à son adoption.

Cette mesure est certainement de la juridiction
du parlement; il a été préparé avec soin, et les
compagnies (le chemins de fer ne voient à son adop-
tion d'autre objection que celle dont j'ai parlé il
y a un instant. J'espère donc que le bill subira sa
deuxième épreuve ce soir, sera renvoyé au comité
des chemins de fer pour être modifié si nécessaire,
et qu'il deviendra loi dans le cours de cette session.

J'ai soulevé cette question trois ou quatre fois, et
fai signalé à l'attention du parlement la nécessité
de modifier notre législation touchant les chemins
de fer. A diverses occasions, j'ai présenté des bills
à cet effet. Il y a eu peu de fait jusqu'à présent ;
mais nous ouvrons un nouveau parlement, nous
avons ici plusieurs représentants nouveaux, et dans
le cours de la dernière élection, ces questions de che-
mins <le fer ont été discutées. J'espère donc que
le gouvernement étudiera soigneusement non seule-
ment ce bill, mais d'autres mesures concernant les
chemins de fer que je soumettrai à une date pro-
chaine. Je demanderai tout spécialement au pre-
nier ministre et au ministre des Chemins de fer de
faire connaître au pays quelles sont les intentions
du gouvernement relativement à ces mesures d'une
.i grande importance.

M. DAVIN: Cette question est entièrement·entre les mains du gouvernement. Si ce bill subit
sa deuxième lecture, alors viendra une motion qui
sera adoptée, le renvoyant au comité des chemins de
fer, et nous savons que les désirs du gouvernement
prévaudront dans ce comité. En 1891, j'avais sur
l'ordre du jour un bill renfermant des dispositions

M. MACLEAN.

semblables aux deux premiers articles de ce bill.
Le bill subit sa deuxième lecture, fut considéré en
comité des chemins de fer, mais en dehors de ce
comité, il n'eut pas grand succès. Quand un bill
est renvoyé au comité des chemin de fer, le député
en charge de ce bill est tout à fait impuissant, à
moins que le gouvernement ne signifie son inten-
tion d'accepter la mesure.

Ainsi, à moin.s que le gouvernement n'accepte ce
bill, l'honorable député d'York (M. Maclean) aura
peu de chances, je le crains, de le voir devenir loi.
Mais ainsi que l'a dit l'honorable député, nous
avons un nouveau parlement et un nouveau gouver-
nement, et comme l'honorable chef du gouverne-
ment a parlé plus d'une fois, des questions de
chemins de fer, avant les élections, il voudra peut-
être exposer la politique du gouvernement. Si le
gouvernement veut prendre charge de ce bill il
passera sans peine sa deuxième lecture puis l'épreuve
du comité et sera adopté ensuite par cette Chambre.
J'appuie avec plaisir le bill de mon honorable ami.

Le PREMIER MINJSTRE (M. Laurier): M.
l'Orateur, je me rappelle parfaitement, ainsi que l'a
dit il y a un instant l'honorable député d'York-est
(M. Maclean), que ce bill est venu plus d'une fois
déjà devant le parlement, et je me rappelle aussi
qu'à chaque fois, il a été l'objet d'une plus ou moins
forte opposition de la part de l'honorable député de
Norfolk-sud (M. Tisdale). J'ignore, maintenant
que nous avons un nouveau parlement et que l'ho-
norable député occupe un siège de l'autre côté de
la Chambre, s'il est encore de la même opinion, ou
s'il a modifié son opinion.

En ce qui concerne le gouvernement, je ne sur-
prendrai personne en disant que nous ne croyons
pas devoir faire -le cette mesure une mesure du
gouvernement. Il s'agit d'une question sur laquelle
il y a beaucoup à dire des deux côtés de la Chambre.
Je comprends parfaitement que le motif du bill est
purement humanitaire, et ce motif seul est digne
de notre attention. D'un autre côté, les grandes
compagnies de chemins de fer ont montré qu'il y a
contre la réalisation de ce qui est demandé par ce
projet de loi plusieurs objections qui ne sauraient
être mises légèrement de côté. Le meilleur avis
donné sur la manière de traiter cette question, est
celui de l'auteur (lu bill, qui a demandé le renvoi
au comité des chemins de fer. . C'est là que la
question pourra être discutée le plus à fond. Je
crois que l'idée qui sert de base au bill est excel-
lente, et que, tôt ou tard, elle deviendra loi. La
question, d'après ce que je comprends. est de savoir
si le temps est arrivé d'adopter une législation de
cette nature. Le comité des chemins de fer, je le
répète, est le meilleur tribunal devant lequel ce
sujet peut-être discuté, et je consens, par consé-
quent, à ce que le bill soit lu une deuxième fois et
renvoyé à ce comité.

M. TISDALE : Je ne m'oppose pas à donner de
nouveau les raisons qui m'ont engagé à combattre
le bill maintenant soumis ; mais il n'est pas néces-
saire de rép.éter les longues observations que j'ai
faites dans une occasion précédente, vu que les
honorables membres de cette Chambre n'ont pas
encore oublié ce que j'ai dit.

Lorsque ce bill fut soumis la première fois, j'en
combattis le principe. Je partage entièrement l'avis
donné par le chef du gouvernement, que c'est
devant le comité des chemins de fer que l'on peut
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plus efficacement discuter ce bill, s'il faut le discu-
ter de nouveau. Le principe du bill a été examiné
avec soin dans une occasion précédente, non lorsque
l'honorable député d'York-est (M. Maclean) pro-
posa un bill analogue ; mais lorsqu'un autre bill de
même nature fut présenté par l'honorable député
d'Elgin -ouest (M. Casey). Quant à ce dernier bill,
le comité des chemins de fer ne tint pas moins de
trois séances pour y'examiner, et cela ne remonte
qu*a une année.

Après avoir discuté à fond le bill, la majorité des
membres du comité s'y montra hostile.

Les deux principales raisons qui s'apposent à
l'adoption du bill. sont celles-ci : d'abord, la dis-
position concernant l'attelage automatique favo-
rise considérablement les intérêts de ceux qui ont
des inventions de cette nature à vendre, comme la
chose a été démontrée au comité.

Il y a constamment entre les grandes compagnies
de chemins de fer du Canada et des Etats-Unis un
échange constant de trafic, et si l'on adoptait, dans
l'un des deux pays que je viens de nommer, un
nouveau genre d'attelage, avant qu'il fût adopté
dans l'autre pays, ce fait causerait de sérieux
inconvénients. Les mécaniciens spécialistes des
Etats-Unis seraient amenés à examiner la question
des améliorations à opérer, et aussitôt qu'il serait
démontré qu'une certaine invention est de nature à
protéger la vie et la propriété, les compagnies de
chemins de fer ne manqueraient pas de l'appliqner.
Nos voisins ont des hommes qui comprennent par-
faitement ces sujets. L'intérêt des compagnies de
chemins de fer-et cet intérêt agit plus fortement
que toute législation-est d'adopter le plus tôt pos-
sible le genre d'attelage qui serait le plus récem-
ment amélioré ou inventé.

La raison que l'on peut donner contre les autres
dispositions du bill, c'est que ces dispositions em-
piètent sur les attributions des principaux fonction-
naires de compagnies de chemins de fer, c'est-à-dire,
du gérant général en descendant, et privent ces fonc-
tionnaires de leur propre jugement et des services de
leurs aides expérimentés. Iyaprès ma propre expé-
rience,-et c'est celle de tout homme d'affaires-
il vaut mieux rapprocher le patron et l'employé, et
tâcher d'engager les grandes compagnies de chemins
de fer à adopter elles-mêmes des améliorations
plutôt que d'essayer de leur imposer ces améliora-
tions par des lois proposées à chaque session du
parlement.

Je ne m'étendrai pas longuement sur le sujet,
parce que cette question a été discutée à fond déjà
dans cette chambre, et, comme on l'a fait remar-
quer, ce sujet est sous nos yeux depuis 1S91.

L'hon'orable député (M. Davin) m'a paru insinuer
que ces bills, lorsqu'ils sont renvoyés au comité des
chemins de fer, doivent être ensuite étouffés ici.
Après neuf années d'expérience comme membre
actif du comité des chemins de fer, je puis dire,
M. l'Orateur, que les lois qui méritent d'être adop-
tées par ce comité, ne sauraient être étouffées ici.
Je repousse donc l'argument de l'honorable député,
et si j'exprimais toute ma pensée, je me servirais
probablement d'une expression plus forte, au lien
de qualifier d'argument l'assertion de l'honorable
député. Le comité des chemins de fer fait honneur
à cette Chambre et au pays. La compétence et
l'esprit de justice qui ont toujours caractérisé ses
décisions en font un corps dont tout autre pays
serait fier.

Je parle maintenant comme membre de l'opposi-
tion, et je conserverai la haute opinion que j'ai du
comité des chemins de fer jusqu'à ce que de bonnes
raisons m'engagent à la modifier. Si l'honorable-
leader du gouvernement ne m'avait pas demandé
d'exprimer mon opinion. ici, jaurais attendu, pour
le faire, que le bill fût soumis au comité des che-
mins de fer. Si le bill est renvoyé à ce comité, je
crois qu'il sera accueilli avec toute l'attention qu'il
mérite. J'en appelle aux honorables membres des
deux côtés de la Chambre, qui ont été membres dit
comité des chemins de fer, et j'en appelle à eux
principalement, parce qu'il y a dans cette chanbre
un grand nombre (le nouveaux députés-j'en appelle
à eux, dis-je, et ils peuvent appuyer ce que je
viens de dire du comité des chemins de fer. Je
parle de ce comité avec connaissance de cause, en
ma qualité de membre actif de ce comité, et
jatiirme qu'aucun tribunal, en Angleterre ou aux
Etats-Unis, ou dans tout autre pays, n'est plus,
indépendant, plus honnête, plus intègre, plus irré-
prochable que ne l'est ce comité.

M. SPROULE: Je veux dire quelques mots, M.
l'Orateur, au sujet de certains arguments le mon
honorable ami (. Tisdale). I'abord, je considère
comme bon le principe -du bill. Je ne puis par-
tager l'opinion de l'honorable dé uté (M. Tisdale),,
que, a ussitôt que les compagnies de chemins de fer
constateront que ces inventions destinées à protéger
la vie et la propriété ont donné des preuves de leur
efficacité, elles les appliqueront sans y être forcées
par la loi. Or, un principe admis dans tout le
monde est d'imposer par la loi l'obligation de pro-
téger la vie et la propriété. La loi prescrit que,
dans les usines et fabriques, il y aura des appareils
de sauvetage et que les machines devront être
entourées.

Cette législation est appliquée rigoureusement,
parce que l'on a constaté que si les patrons ont,
pour accorder cette protection à leurs ouvriers,
à faire certaines dépenses, ils ne prennent pas
volontairement ces précautions. Il en est ainsi des
compagnies des chemins de fer. Il n'y a aucun
doute que plusieurs compagnies de chemins de fer
se servent aujourd'hui des inventions en question,
et le frein à air comprimé, comme on le sait, se
voit maintenant plus ou moins sur tous les chemins.
de fer du Canada. Mais on ne s'en sert pas autant
qu'on ne le devrait pour la sûreté des employés. Je
ne crois pas qu'il soit hors de propos que la loi
oblige les compagnies de chemins de fer de prendre
des précautions de cette natùre.

La loi, dans ce cas, n'est pas plus arbitraire
qu'elle ne l'est lorsqu'elle force les fabricants de se
pourvoir d'appareils de sauvetage et d'entourer
leurs machines. Nous savons que la vie humaine
est sacrifiée presque tous les jours ; que des familles
sont jetées dans le deuil et la misère, et que ces
malheurs sont en grande partie causés par le fait
que les compagnies de chemins de fer ne veulent
pas s'imposer les frais qu'entraîne l'emploi de
mesures, ou d'appareils de sûreté. Si vous donnez
aux compagnies de chemins de fer un temps raison-
nable pour se procurer ces appareils, je ne vois pas
l'injustice qu'il -y aurait à les obliger par une-
loi de le faire.

L'honorable député (M. Tisdale) dit que la plu-
part de ces inventions sont brevetées, et que, par-
tant, la législation qui est maintenant demandée,
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placerait les compagnies de chemins de fer à la
merci de ceux à qui appartiennent les brevets <le ces
inventions. Mais les compagnies de chemins de
fer achètent, aujourd'hui, les droits brevetés, et si,
comme le dit l'honorable député (M. Tisdale), les
compagnies de chemins de fer sont toujours prêtes
à adopter toute invention considérée comme utile,
le fait q u'une invention est brevetée ne devrait pas
être une raison qui s'oppose à son adoption. Nous
ne devrions pas permettre que cet obstacle eût pour
effet de priver la vie et la propriété de la protection
dont elles ont besoin. Il n'y a aucun doute que la
question des brevets ne soit un inconvénient pour
les compagnies de chemins (le fer ; mais, d'un autre
côté, les employés de chemins de fer et le public y
gagneraient beaucoup.

Si nous adoptons le présent projet (le loi et don-
nons aux compagnies de chemins de fer le temps de
faire les changements requis, je n'ai aucun doute
que, en peu de temps, elles reconnaîtront elles-
mêmes qu'il leur est avantageux de se conformer à
la loi. Les hommes de chemins de fer se sont
exprimés dans ce sens devant le comité des che-
mins de fer. Ils ne se sont pas opposés très sérieu-
sement au bill, et ils ont consenti, bien qu'à contre-
coeur, il est vrai, à se pourvoir de tous les appareils
mentionnés dans le bill. Je crois que nous pour-
rions appliquer le présent bill dans toute sa rigueur
sans être injustEs à leur égard.

Quant à la besogne qui est soumise, M. l'Ora-
teur, à notre comité des chemins de fer, j'en parle-
rai parce que l'honorable député (M. Tisdale) a
voulu mettre la Chambre sous l'impression lue
toutes les questions soumises a ce comité sont exa-
minées avec indépendance, et que cet examen est
toujours suivi d'une décision juste et conforme à
l'opinion de chacun de ses membres.

Cette appréciation n'est pas d'accord avec mon
expérience, et je fais partie de ce comité depuis
dix-huit ans. Le fait est que, dans ce comité comme
dans tous les autres comités de la Chambre, et
quelquefois dans la Chambre elle-même, lorsque de
grands intérêts sont en jeu, lorsque de grandes cor-
porations ont de leurs amis dans le comité, ou dans
la Chambre et s'intéressent à leurs propres affaires
comme elles doivent le faite, il se fait une propa-
gande dans la Chambre pour susciterautant d'oppo-
sition que possible. Cette propagande n'a rien de
condamnable, parce que ceux qui la font essaient de
convaincre par des arguments les membres du par-
lement.

Les corporations peuvent toujours réunir leurs
amis devant le comité: elles peuvent toujours faire
entendre leurs raisons; elles peuvent toujours
communiquer avec le gouvernement, parce que ce
sont de puissantes compagnies au point de vue
financier, au point le vue commercial et autrement ;
mais il n'en est pas ainsi pour le public indépen-
dant qui ne peut réunir ses forces devant le comité,
et défendre ses intérêts aussi efficacement que le
font ces corporations pour leurs intérêts. C'est
pourquoi plusieurs questions qui sont soumises
devant ce comité, sont traitées et décidées, comme
je l'ai vu, d'une manière contraire à ce que nous
verrions, si les membres du comité exercaientlibre-
ment leur jugement, sans subir aucune des influen-
ces qlue je viens de signaler, et la décision du comité,
sans ces influences, serait, dans bien des cas, tout
à fait différente.

Il est à propos que nous attirions l'attention sur
ce fait, et que, lorsque l'occasion se présentera

M. SPROUL.

devant le comité, nous combattions autant que nous
le pourrons les influences que nous venons d'indi-
quer. Quelquefois, dans ce comité, les bills sont
étouffés-bills qui seraient très avantageux au pays
et qui atteindraient, s'ils devenaient loi, le but
exposé à la Chambre, lors de leur présentation.

M. LISTER : M. l'Orateur, je ne puis sans
réponse laisser passer ce que vient de dire l'hono-
rable député. D'abord, il a déclaré publiquement
dans cette chambre que les membres (u comité des
chemins (le fer ne sont pas impartiaux ; qu'ils sont
influencés. ...

M. SPROULE: -Je n'ai pas fait une déclaration
de cette nature, et je ne veux pas que l'honorable
député (M%. Lister) essaie de faire croire que je nie
suis servi de paroles que je n'ai pas employées.

M. LISTER: L'honorable député (M. Sproule)
a dit que les membres du comité des chemins de
fer étaient partiaux, lorsqu'il s'agissait des intérêts
de grandes corporations.

M. SPROULE : Je ne nie suis jamais servi du
mot "partiaux," ni du mot "impartiaux."

M. LISTER : Et il a ajouté que des membres du
parlement étaient les représentants de compagnies
de chemins de fer, et que des membres du gouver-
nement étaient influencés.

M. SPROULE: Je soulève, M. l'Orateur, une
question d'ordre. Si je comprends bien les règles
de cette Chambre, lorsqu'un honorable député nie
avoir prononcé certaines paroles, l'honorable député
qui se plaint de ces paroles, a le droit d'accepter
cette dénégation, et aucun honorable membre de
cette Chambre n'a le droit d'attribuer à un autre
membre de la Chambre des expressions dont il ne
s'est pas servi.

M. l'ORATEUR: L'honorable député de Lamb-
ton-ouest (M. Lister) acceptera, sans doute, la
déclaration de l'honorable député de Grey-est (M.
Sproule), relativement à ce qu'il a dit.

M. LISTER. J'accepte la décision de M. l'Ora-
teur, comme je le fais toujours dans toutes les
circonstances; mais je conserve, toutefois, ma
propre manière de voir.

M. l'ORATEUR: L'honorable député doit
accepter franchement la déclaration de l'honorable
député de Grey-est.

M. LISTER: Certainement, M. l'Orateur, je le
ferai, si vous l'ordonnez. Mon honorable ami a
déclaré-et peut-être niera-t-il encore ceci-que si
les membres du comité pouvaient exercer librement
leur jugement, les décisions de ce comité seraient
souvent différentes de ce qu'elles sont.

Je dirai ici que je m'accorde entièrement avec
la déclaration faite par mon honorable ami, le
député de Norfolk-sud (M. Tisdale). Il nous a dit
qu'aucun autre comité de la Chambre des Communes
n'était plus indépendant que notre comité des
chemins de fer, et je n'hésite aucunement à dire,
après avoir assisté, comme je l'ai fait, aux séances
de ce comité, et pris une part active à ses travaux,
que, autant que je puis m'en souvenir, ce comité à
toujours agi conformément aux meilleurs intérêts de
tous, sans tenir compte des intérêts particuliers, et
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je crois que les assertions de mon honorable ami
qui a parlé en dernier lieu, n'ont pas rendu justice a
ce comité. Je nie l'exactitude de son appréciation.
Naturellement, je ne parle pas au nom de l'ex-gou-
vernement. Je ne sais pas, M. l'Orateur, quelle
espèce d'influence a été exercée sur l'ex-gouver-
neient. Je sais, comme question de fait, que ce
gouvernement s'est rendu très souvent coupable-
et l'honorable député s'appuie, sans doute, sur son
expérience-de décisions les plus extraordinaires.
Je ne pis dire quelles sont les influences que les
compagnies de chemins de fer ont exercées sur les
membres de ce gouvernement, soit collectivement,
soit individuellement. Il ne m'appartient pas de
le dire, et je ne puis faire que des conjectures.
L'honorable député parle probablement en s'ap-
puyant sur ce dont il a été témoin, et lorsqu'il
déclare dans ce parlement que lex-gouvernement a
été indûment influencé par les grandes compagnies
de chemins de fer, et que, ensuite, il a autorisé
ladoption de certaines lois qui n'eussent pas été
adoptées sans cette influence indue, nous devons
accepter son témoignage.

M. SPROULE : Je m'oppose à ce que l'honora-
ble député m'attribue un pareil langage. Je n'ai
pas dit lue le gouvernement ait été indûment
influencé par les compagnies de chemins de fer, ou
par toute autre corporation, ou par le comité des
chemins de fer.

M. LISTER : L'honorable député dit qu'il n'a
pas fait la déclaration que je lui attribue. Je suis
obligé, M. l'Orateur, de me soumettre à la décision
que vous avez déja donnée, et, si lhonorable député
dit qu'il n'a pas fait cette déclaration, bien que je
l'aie notée lorsqu'il l'a faite, je suis obligé d'accep-
ter sa dénégation. Les membres du gouvernement
ont été influencés, nous dit-on, tellessont sesparoles;
or, c'est laccusation la plus grave qui puisse être
faite en parlement contre l'ex-gouvernement. Elle
vérifie et justifie en totalité les accusations que les
membres (le la droite actuelle portaient, lorsqu'ils
-étaient dans l'opposition, contre l'ex-gouvernenient.
Ce dernier était alors accusé de sacritier les intérêts
publics au profit des compagnies de chemins de fer.
Est-il possible qu'un homme aussi fidèle au parti
qu'il a servi depuis tant d'années--dont il a cru
devoir. toutefois, se séparer pendant une courte
période bien qu'il soit retourné au bercail-
est-il possible qu'un homme jouissant à un si
haut point de la confiance de lex-gouvernement,
puisse faire une déclaration de cette nature? Peut-
on douter de sa véracité ? C'est certainement,
\1. l'Orateur, la déclaration la plus extraordinaire

que j'aie encore entendu faire depuis que je siège
en parlement, par un partisan politique qui est
censé connaître les secrets du gouvernement dont
il était un partisan si zélé. Il est fâcheux que
l'honorable député qui, pendant dix-huit ans,
connut ce fait, ait donné son appui au gouverne-
ment sans jamais communiquer au public ce qu'il
connaissait. Il est presque incroyable qu'un hono-
rable membre de cette Chambre puisse accuserainsi
le gouvernement dont il était partisan, d'avoir été
influencé par des compagnies de chemins de fer ;
d'avoir fait adopter des lois, par suite de cette
pression, contrairement à Pintérêt public, et d'avoir
gardé, pendant dix-huit ans, le secret sur ces
choses.

Quelques VOIX : A Pordre! -

M. LISTER : Je suis dans l'ordre à tous les
points de vue, du moins, je lespère. Selon moi,
l'honorable député qui a proposé le présent bill
mérite les remercîments d'un groupe d'hommes
très nombreux, très important, très influent et très
respectable-je veux dire les employés de chemins
de fer. L'honorable député a proposé le présent
bill une couple de fois auparavant ; mais malheu-
reusement pour lui-même, malheureusement, peut-
être aussi, pour les intérêts en jeu, il ne le présenta,
ou du moins il n'en pressa l'adoption que lorsqu'il
était trop tard pour qu'il pût être adopté, ou pour,
qu'il pût être discuté convenablement. Le parle-
ment du Canada a le droit et le pouvoir de proté-
ger la vie des employés de chemins de fer, (lui se
trouvent toujours exposés à des dangers lorsqu'ils
sont sur les trains. Le bill que mon honorable
ami a présenté est certainement un pas dans la
bonne voie, et je suis heureux de pouvoir le
féliciter de Favoir soumis à une date peu avancée
de la session, ce qui permettra au parlement de
donner à cette mesure toute l'attention que mérite
son importance. Mon honorable ami sait proba-
blement que les raisons qui empêchaient, dans le
passé, les compagnies de chemins de fer d'opérer
les réformes proposées par le présent bill, nexistent
plus. La principale difficulté qui s'est présentée
J usqu aprésent, a été qu'un wagon avait une certaine
nauteur tanias qu'un autre wagon en avait une diffé-
rente. Il s'ensuivait qu'il était impossible d'ap-
pliquer les attelages automatiques prescrits dans
le présent bill. Mais, d'après la loi des Etats-
Unis, telle qu'elle existe aujourd'hui, toutes les
compagnies de chemins de fer dont les wagons circu-
lent dans les Etats-Unis, sont obligées, d'ici à un
certain temps, de se procurer des wagons de même
hauteur. En sorte que la dificulté que les compa-
gnies de chemins de fer ont éprouvée jusqu'à présent
nexiste plus maintenant pour ce qui regarde la
Compagnie du Grand Tronc et la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, dont les
wagons circulent dans les Etats-Unis. Ces compa-
gnies sont tenues de se conformer à la loi des Etats-
Unis, qui requière que tous'les wagons de chemins
de fer soient d'une hauteur uniforme. Les diffi-
cultés qui empêchaient les compagnies de chemins
de fer d'appliquer un attelage breveté sont ainsi
écartées jusqu'à un certain point par la loi des
Etats-Unis, et je ne vois pas pourquoi une loi ana-
logue ne serait pas adoptée par notre parlement.
Je ne vois pas, non plus, pourquoi l'attelage bre-
veté ne serait pas appliqué à tous les wagons appar-
tenantaux compagnies de chemins de fer du Canada.

Il est temps aussi que l'ancien frein soit aban-
donné. Le présent bill prescrit ladoption d'un
frein à air. D'après ce que j'ai pu voir, il n'est
aucunement plus difficile d'appliquer un frein à air
à un train de fret qu'à un train de voyageurs, et la
statistique prouve que plusieurs des accidents les
plus sérieux qui arriventaux employés de chemins
de fer, sont dus aux anciens freins. Ces employés
sont exposés à toute sorte de température. Ils sont
obligés de faire leur travail sur le toit des wagons,
dans des conditions, les plus périlleuses, et je ne
crois pas que ce soit exiger trop des compagnies de
chemins, de fer que de les obliger d'appliquer un
frein à air, puisque l'emploi de ce frein sauverait la
vie de bien des employés.

Le présentbill mérite d'être examiné avec soin
par le parlement. Ceux qui sont les plus directe-
ment intéressés (les employés) à ce que cette légis-
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lation soit adoptée, devraient être entendus. Les La présente question, loin d'être une affaire qui
compagnies de chemins de fer devraient être égale- 1 puisse être laissée entièrement à la discrétion des
ment entendues, et je n'ai aucun doute que le compagnies de chemins de fer, est une des (ues-
comité des chemins de fer ne soient disposé à se tions sur lesquelles nous ne pouvons pasleur laisser
renseigner convenablement sur ce qui doit être un entier contrôle.
fait, et sur ce q ni s'oppose à ladoption lu présent Je ne sais pas quel a été le sort de ce bill par le
projet le loi. Je ne vois rien dans le présent bill, passé, mais il me semble que le fait d'avoir empê-
qui s oppose a ce que cette mesure devienne loi, ché ce bill de devenir loi ne fait pas honneur aux
tant au point de vue des intérêts des eiployés de députés qui siégeaient dans le dernier parlement,
chemins le fer du Canada, quau point (le vue des surtout ceux qui étaient du côté ministériel, parti-
compagnies (le chemins de fer, elles-mêmes. culièreinent pour l'une ou 'autre des raisons qu'on

a invoquées ce soir. Je m'y entends peu en che-
M. OLIVER : J'aurais quelques mots à <lire à min de fer, et la plupart de mes collègues sont

l'appui du présent bill, et en réponse à l'honorable comme moi, mais si le bill est adopté en deuxième
député qui a cru de'voir le combattre. délibération, il ira <levant le comité des chemins de

Il. me semble que du moment qu'il met en regard fer-qui est quelque chose de si terrible, de si mer-
la question du droit des compagnies avec celle lu veilleux et desi mystérieux. Mais, entout cas, c'est
droit de préserver la vie les citoyens en général, un comité (lui s'occupe à améliorer les bills qui lui
quel que soit le côté vers lequel penchent les coin- sont soumis, et à voir à ce que les articles de ces
paguies le chemins de fer. l'on ne saurait hésiter bills rendent bien l'idée surhuluelle ils sont appuyés.
sur le choix qu'il y a à faire. Les compagnies de Dans ce cas, le moins que nous puissions faire, est de
chemins de fer doivent prendre soin de leurs inté- renvoyer ce bill devant le comité des chemins de
rêts: mais cette Chambre est chargée des intérêts fer, qui est le plus nombreux des comités de la
(les citovens en général. Un fait établi, c'est que Chambre, et nous qui sommes en faveur du bill et
nous sommes témoins tous les jours on tous les ans faisons partie de ce comité aurons à nous occuper
d'une grande perte de. vies sur les chemins de fer <le le faire adopter par ce comité et par la Chambre.
du Canada-et cette perte de vies est plus grande C'est une étrange manière de traiter la question,
qu'on ne le croit généralement, car il est prouvé que de dire que parce que ce comité ou un autre n'a
que souvent les.accidents de chemins de fer ne sont pas fait son devoir, il ne le fera pas à l'avenir.
pas communiqués à la presse. Ces comités sont composé les membres le la

Cette Chambre a certainement un devoir à rem- Chambre, et si un comité ne fait pas son devoir,
plir, et la question le préserver la propriété nie pa- est une partie de la Chambre qui manque à son
raît avoir une importance bien secondaire, si on la devoi', et les nenbres du comité sont responsables
compare avec celle des vies humaines qui sont en autant luesils avaient manqué à leur devoir dans
jeu. S'il est établi que la condition les chemins de cette cham s'agit (le la vie en opposition
fer dans les Etats-Unis aujourd'hui n'est pas favo- 1 a la propriété, et il n'y a qu'une ligne de conduite
rable à l'adoption lu présent projet de loi, il y a. à suivre pour les députés qui, dans cette chambre,
d'un autre côté, cet argument que si les Etats-Unis sont censés représenter la vie humaine plutôt que
appliquent la loi qu'ils ont déjà adoptée, il sera la propriété, car ce sont les suffrages qui nous ont
tout aussi nécessaire que le Canada adopte la même envoyés ici, et non une accumulation de richesses.
loi, parce que l'existence ici d'une loi différente de Nous sommes envoyés ici par le peuple, et nous
celle les Etats-Unis, pourrait difficilement répondre devons protéger toutes les classes re la population,
aux besoins. y compris les employés des chenins <le fer. même

Les grandes compagnies de chemins de fer des si une conîagnie de chemin de fer est contre eux.
Etats-Unis peuvent tout aussi bien que celles du La motion est adoptée, et le bll lu la deuxième
Canada traiter avec les corps législatifs, et si, auxf
Etats-Unis, elles se sont vues obligées de prendre les
mesures nécessaires pour la préservation de la vie et
pour prévenir les accidents, c'estun exemplequ'elles - É
nous donnent et que nous ferions bien le suivre, M
bien que je ne sois pas de ceux qui prétendent . " à l Je prsque bull (n et ini.
que tout est pour le mieux chez nos voisins. Mais, cte à lft'nterie linrtn et l
lorsqu'ils donnent un bon exemple, ce serait une déae e a
mauvaise politique que de ne pas le suivre, sur- contrats ou conventions passées pour l'accomplisse-
tout lorsque nsent d'un travail en Canada" soit lu une euxième

cironstances de le suivre. fois M lOrateur, ce bll, tel quimprimé, est le
circnstacesde l suire.même (lue celui q1ue j'a-i présenté en 1890, et est une

Quant aux bonnes dispositions des compagnies ' c cte d la loi en vigueur aux Etats-Unis
de chemins de fer à agir conformément aux intérêts
du public, bien que l'expérience de i'honorable cotre les aubains et les étrangers.
député, auquel j'ai déjà fait allusion, puisse justi- Q je le p rés ent emire fos i t
fier l'opinion qu'il a exprimée, nous avons, d'un

de cacu denou qu de faire rapport. Ce comité se réunit, entendit desautre côté, l'expérience detémoins venus es différentes provinces, et fit un
avons voyagé sur les chemins de fer, laquelle ne cor- rapport dont voici la teneur:
robore pas cette opinion. Nous constatons que les
comp.ignies de chemins de fer ne s'occupent pas Votre comité n constaté, après examen, que ce bibl est
beaucoup de nos intérêts. En réalité, dans bien des sous tous les rapports semblable à celui que le Conerèsdes
cas, elles paraissent même ne tenir aucun compte a asée a1e 'la mende 1886.
de leurs propres intérêts. Elles ne se protègent venant de diférents endroits le long de la frontière, et
même pas elles-mêmes, lorsqu'elles négligent de d'après leurs témoignages (dont copie est ici annexée), il a
nous protéger. E effet, elles pourraient nous constaté que la loi américaine concernant la main-t d oenre étrangère a été appliquée de manière à forcer
téger davantage, et par là mnême se faire du bien1 plusieurs de noes compatriotes à abandonner leur emploi

U. LiSTEI.
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aux Etats-Unis, on à aller y résider avec leurs familles semblable à la loi américaine, et nous espérons que vous
d'une façon permanente, tandis qu'il est permis aux réussirez à le faire adopter par la Chambre durant la
citoyens des Etats-Unis de travailler au Canada tous les présente session. Nous faisons du bois équarri dans l'Ohio
jours, et de retourner chez eux du côté américain de la et le Michigan et nous pourrions employer 560 équarris-
frontière, sans être gênés par les autorités canadiennes. seurs canadiens, si nous en avions la permission, et nous

Votre comité recommande d'appeler l'attention des les préférerions aux hommes que nous sommes forcés
autorités de Washington sur l'application oppressive que d'employer, carles Canadienssont naturellement de bons
l'on fait aux Canadiens de la loi concernant la main- équarrisseurs de bois et les Américains ne le sont pas,
d'oeuvre étrangère, et afin de permettre de faire des repré- i mais il nous est interdit d'employer un seul Canadien
sentations. et de donner du temps pour l'examiner, votre dans notre industrie à ces endroits, taudis qne les Améri-
comité recommande que plus ample étude de ce bill soit cains sontnaturellement de bons scieurs de bois et des cen-
renvoyée à la session prochaine; et si le gouvernement taines sont employès en Canada, surtout dans les régions
américain n'adopte pas dans l'intervalle des mesures de Par-Sound. Muskok Algomaet Nipissingue. et un
propres à remédier aux griefs dont les Canadiens se plai- grand nombre de nos meilleurs équarrisseurs canadiens
gnent, votre comité recommande qu'un bill relatif à ce sont oisifs quand nous pourrons en employer avec un
sujet soit présenté dans le cours de la session prochaine, salaire de *W par mois pendant six mois de l'année, si
et pris en considération, nou en avions la permission. Si vous avez besoin

Le tout respectueusement soumis, d'antres renseignements, nous nous feronz un Plaisir de
GEORGE TAYLOR, vous fournir tous les détzils que nous connaissons, et nousrsommes convaincus que tous les commerçants de bois du

Préident. Canada nous aideront autant qu'ils le pourront, car ils

Da.ns le cours de la session suivante, je présentai
le même bill, mais des négociations étaient en cours
entre le gouvernement du Canada et le gouverne-
ment américain, aux fins d'amender la loi concer-
nant la main-d'euvre étrangère de manière à la
rendre moins objectionnable pour les Canadiens.
Ces négociations se sont terminées sans décider les
Américains à retirer ou à améliorer leur loi. Au
contraire, ils ont amendé leur loi de manière à la
rendre bien plus objectionnable. J'ai ici un exem-
plaire de la loi amendée, et je vais en lire un article.
Si ce bill est renvoyé, ainsi que je l'espère, à un
comité spécial, je nie propose de l'amender de façon
à le faire accepter par la Chambre. Cet article de
la loi américaine sera inséré dans le présent bill:-

Il est décrété, par le Sénat et la Chambre des ReDré-
sentants des Etats-Unis d'Amérique, réunis en congrès:
Quil sera illégal pour tout citoyen ou toute personne rési-
dant aux Etats-Unis de passer un contrat ou convention,
explicite ou implicite, avec un ou des aubains pour faire
un travail quelconque aux Etats-Unis, et tous contrats ou
conventions, explicites ou implicites, passés aux Etats-
Unis ou tout pays étranger, par ou entre tout citoyen ou
personne résidant aux Etats-Unis, et tout aubain ou
étranger, avant que cet ou ces aubains aient acquis un
domicile permanent aux Etats-Unis, seront considérés
des délits, et seront. sur preuve faite, punissables par uneamende de mille piastres, ou parun emprisonnement d'un
un de durée, ou par les deux, amende et emprisonnement
pour chaque infraction.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Quand
cette loi a-t-elle été adoptée

M. TAYLOR: L'année dernière. Telle que la
loi existe aujourd'hui, il est impossible pour qui que
ce soit de faire un travail salarié aux Etats-Unis,
sans d'abord avoir son domicile dans ce pays. J'ai
reeu une lettre datée de Sainte-Catherine, le 7 sep-
te'obre 1896, laquelle contient ce qui suit

M. TAYLoR, M.P.
MoNsIErz,-Je dois vous féliciter d'avoir présenté de

nouveau à la Chambre des Communes votre bill cor-cer-
nant la main-d'œuvre étrangère. J'espère que cette fois
vous le ferez adopter. Aux Chutes Niagara et à Buffalo,
De Barry a décrété que tout Canadien qui irait là et
demanderait de l'ouvrage se rendrait coupable de délit.

Tout à vous,
JAMES BROWN,

Boite 46, Sainte-Catherine.
-ai, de plus, reçu des lettres de grands mar-

chauds de bois de l'ouest.
L'une d'elle vient de Hamilton, et la voici:-

HA :ILTOK, ONT.,13 fév. 1896.

Parlement, Ottawa.
Can 3roYsEUR,-Nous apprenons que vous présentez

un bill concernant la main-d'ouvre étrangère, à peu près
26

s Un gtran uxvriers cana-diens en les privant du privilège de travailler aux Etats-
Unis, pendant que les Américains viennent en toute
liberté travailler dans notre pays. Nous espérons que
vous réussirez à mettre les ouvriers canadiens sur un
pied d'égalité avec les ouvriers américains.

Tout à vous.
J. & W. FLAT.

J'ai une autre lettre comme celle-là qui m'a été
adressée par M. MeColl et McBiriey, ce Simncoe.
Quand j'ai présenté ce bill, un bien petit nombre
lui était favorable, car la loi américaine n'avait pas
été appliquée aux Canadiens aussi rigoureusement
qu'elle liL été plus tard. Les témoignages publiés
dans ce rapport font voir que dans certains endroits.
particulièrement dans le Nouveau-Brunswick, des
centaines d'Américains viennent au Canada, font
leur journée d'ouvrage et s'en retournent le soir,
tandis que pas un seul Canadien ne peut traverser
la frontière pour travailler pendant une journée,
et ceux qui essaient d'y aller en sont chassés. C'est
ce qui a été prouvé là et tout le long de la, frontière.
Je crois que ce bill devrait être renvoyé à uni
comité spécial de toute la Chambre, aux tins d'a-
mender notre loi <le manière à obliger l'étranger
qui voudra venir travailler en Canada de résider
dans le pays. Tout le long de la frontière, les
Américains qui couchent chez eux et y prennent
leur déjeuner, peuvent apporter leur diner avec
eux et faire une journée de travail en Canada, et
s'en retourner le soir chez eux ; tandis qu'on n'ac-
corde pas ces privilèges aux Canadiens qui vont là
pour travailler. Depuis que j'ai présenté ce bill
durant la dernière session, j ai reeu des lettres et
des pétitions les différentes associations ouvrières
du pays, se plaignant ide cette injustice.

Lorsque le bill a été présenté pour la première
fois, il a eu peu de partisans dans cette chambre,
mais aujourd'hui, des députés des deux côtés m'ont
demandé si j'avais l'intention d'en presser l'adop-
tion durant cette session, et jai répondu affirmati-
vement. Ce n'est pas une question de parti, et elle ne
doit pas être traitée conmetelle ; il s'agit de proté-
ger les 'ouvriers du Canad a et les deux côtés de la
Chambre doivent s'entendre pour arriverà cette fin.
On a promis de -m'appuyer, et j'ai l'intention de
mener le bill à bonne fin, si la majorité de la Cham-
bre lui est favorable.

Le PRE MIER MINISTRE (M. Laurier): Je
reconnais parfaitement la grande importance, ou,
en tout cas, l'importance relative du bill que vient.
d'expliquer mon honorable ami de Leeds (M.
Taylor). Je dois dire immédiatement que, en ce qui
a trait au principe du bill, je crois qu'il est repré-
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hensible sous certains rapports. Il est certainement pelle la grande importance relative de cette nie-
en désaccord avec les opinions touchant les entre- sure. Iln'y a pas possibilité de douter que, situé
prises publiques et la courtoisie qui doivent exister comme le Canada l'est, avec cinq millions, d'habi-
parmi les nations civilisées. tants à côté d'une grande population de soixante-

D'un autre côté, je comprends fort bien que dans dix millions à peu près, tois les avantages de l'in-
les villes frontières du Canada, il existe un vif tercourse réciproque d'un côté à l'autre ce la f ron-
mécontentement, et non sans cause, au sujet de tière sont grandement en faveur de la population
l'application de la loi relative à la main-d'euvre la plus nombreuse, et les inconvénients sont beau-
étrangère qui est en vigneur aux Etats-Unis. Le coup plus grands quand on refuse à la population
principe de la loi américaine est exactement le la moins nombreuse les privilèges qui sont accordés
miêmie que le principe (lu présent bill ; (le fait, la si libéralement dans le Canada aux citoyens des
seule raison que peut invoquer l'honorable député, Etats-Unis. Je suis certain que toute personne
ou qui que ce soit, pour appuyer une pareille légis- au courant des faits qui ont été signalés à non
lation, c'est que le bill implique des représailles. hono-able ami (M..Taylor), comprendra aisément
Je suppose que mon honorable ami ne presserait la grande tentation qui s'offre au parlement cana-
pas l'adoption de son bill, si les autorités améri- (ien d'adopter une législation qui, autant que pos-
canes abrogeaient leur loi. Je suis, je l'avoue, de sible protégera leg habitants du Canada, contre
l'avis de l'honorable député, quand il dit que la loi l'injustice qui leur est causée par l'entrée libre des
américaine est le nature à nous faire tort et à nous citoyens américains en Canada pour y faire. des
froisser. Elle ne peut être défendue par aucun travaux <le toute espèce, sans aucun obstacle,
priniipe que je connais. Pour ina part, chaque tandis que le Canadien qui tra-erse la frontière
fois que je me trouve en contact avec un homme n'est pas admis.
qui a-je ne dirai pas de l'autorité aux Etats-Unis Je lois dire que c'est une législation intolérable,
-imais qui a une opinion arrêtée sur la législation et qu'elle tendà faire naître une forte envie ('user de
qui existe dans ce pays-là, je ne manque jamais le représailles. L'honorable premier ministre (it, avec
lui (lire qu'à mon avis, cette loi est une tache sur raison, que l'existence de cette loi est une tache sur
la législation des Etats-Unis. la législtion améicaine. Je suis (e cet avis et

Eh bien ! si cette loi est une tache sur la législa- je crois que cette législation est indigne d'un grand
tion de la nation américaine, il est impossible de pays connue les Etats-Unis; niais je ne partage
ne pas conclure que, si nous acceptons le même pas l'opinion (le mon lotorable ami, quand il dit
principe, nous mettons une tache semblable sur que ce serait également une tache sur notre légis-
notre propre législation. Il est vrai que les gens tation si nous %doptionîune loi semblable. Le pays
sont quelquefois forcés de faire, pour leur défense qui prend l'initiative et qui adopte une loi de cette
personnelle, des choses qu'ils ne feraient pas en nature est dans une positionbien différente dit pays
d'autres occasions. qui souffre (le l'application de cette loi, et qui veut

Je peux déclarer que, à ce point de vue, je suis en adopter ine semblable pour se protéger. Mais
dans une large mesure d'accord avec mon honorable je suis fortement convaincu que toute mesure (te
ami qui a présenté ce bill ; et il peut se faire que rep-ésailles doit être évitée, et que ce n'est peut-être
nous soyons forcés, simplement comme niesure de pas le moyen le plus sage d'obtenir ce que nous
défense personnelle et pour protéger nos journa- désirons tous, savoir: des relations amicales et cor-
liers, de recourir - une loi semblable à celle qui est diales avec le grand peuple qui vit à nos côtés.
maintenant préconisée. Tout le monde sait que Dans les circonstances, tout en croyant qù'une
dans la ville le Windsor, par exemple, ou toute loi (e cette nature adoptée par le Canada serait
autre ville frontière, quand un journalier ca ii- itiable,j'approuvela recommandation del'hono-
dien va de l'autre côté de la rivière pour travailler rable premier ministre portant que tons les moyens
et qu'il est renvoyé chez lui pour la seule raisoni diplomatiques soient épuisé., pour faire disparaître
que, comme Canadien, il a été engagé par un entre- cette difficulfé. JE suis sûr que mon honorable ami
preneur américain, il est certainement pénible pour et-le gouvernement vont entreprendre cette tâche
lui de voir un Américain venir de ce côté-ci et trou- a
ver de l'ouvrage àX Windsor. Conséquemment, je 1 parlement du Canada ne se verra pas forcé
suis disposé à considérer favorablement le billfde 1 ('adopter une mesure qui paraît être absolument
non honorable ami. '\ais je mue permettrai de lui indispensable pour la protection des intérêts de

demander (le ne pas aller plus loin actuellement. nos compatriotes. Conséquemment, j'espère que
L'honorable député a déclaré, ce que j'ignorais, non honorable ami, l'auteur du bill, acceptera la

qu'ne correspondance avait été échangée entre le proposition du premier ministre, savoir: qu'on laisse
gouvernement canadien et le gouvernement améri- au gouvernement le soin de faire tous ses efforts
cain sur ce sujet, et avant que l'honorable député pour surmonter la difficulté qui fait l'objet du bil,
pousse son bill plus loin, je crois utile que le ava
gouvernement examine cette correspondance pour
voir s'il n'est pas possible d'éviter une législation M. TAYLOR: Je ferai ne proposition à l'ho-
si hostile. Mais si, après avoir pris connais- norabie premier ministre, et s'il ne l'accepte pas,
sance de cette correspondance, nous constatons j'accepterai la sienne. Le bill pourrait être ren-
qu'il n'y a pas d'autre moyen d'éviter la conclusion voyê à un comité spécial qui pourrait étudier la
a laq uelle mon honorable ami est arrivé, je lui four- législation, sans, toutefois, faire progresser le bil,
nirai toutes les chances possibles % la prochaine et en même temps, le gouvernement prendrait des
séance de la Chambre pour faire avancer son 'bill. informations et examinerait la correspondance qui
En conséquence, je propose que le débat soit ajour- a été échangée. J'ai aussi l'intention de modifier
lie. le bill et dle le réd uire à un seul article, qui serait -à

peu près conçu en nes termes: Tout étranger on
Sir CHARLES TUPPER : Je partage l'avis de aubain, avit d'exécuter un travail salarié en

l'honorable chef du gouvernement sur ce qu'il ap- Canada pour une ou plusieurs personnes, devra

pelel.ganeimoracereaiv d ete.e



[9 SEPTEMBRE 1896]

réellement résider au Canada et y avoir son domi-
cile tout le temps qu'il travaillera dans le pays. Je
crois qu'un bill avec ce seul article serait suffisant
Je proposerai qu'il soit nommé un comité composé
de deux députés de chaque province aux fins
d'examiner la loi américaine, avec ordre de rédiger
lin bill d'après le principe de celui-ci et de faire
rapport à la Chambre à une session subséquente,
vu que le premier ministre croit qu'il est inoppor-
tun que nous agissions durant cette session.

Je désire signaler un autre fait. Nous avons eu
beaucoup de désagréments sur cette partie dut
fleuve Saint-Laurent qu'on appelle le district des
Mille-Iles. Les autorités américaines, s'appuyant
sur la loi concernant la main-d'œuvre étrangère,
ont refusé à nos chaloupiers la permission de faire
le trajet entre leurs parcs, et d'embarquer sur
leurs chaloupes les Américains qui venaient là pour)
s'amuser, se reposer et faire la pêche : de fait, on
les a empêchés de transporter des touristes du côté
américain dans les eaux canadiennes pour y pêcher.

M. LISTER: Vous avez réglé la question en
laneant une proclamation.

M. TAYLOR : Oui, j'ai lancé une proclamation.
.Tai écrit aux hôteliers du côté américain que si cet
état le choses continuait, les touristes américains
ne pêcheraient plus dans les eaux canadiennes.

0
Le PREMIER MINISTRE: C'était un abus de

la loi, ce n'était pas l'application de la loi concer-
nant la main-d'ouvre étrangère.

M. TAYLOR: Le résultat de cet avis a été
qu'nue députation a été envoyée le la baie d'Alexun-
dria et de Clayton à Washington, et les délégués
ont fait observer que si leurs hôtes n'avaient pas la
per-mission de pêcher dans les eaux canadiennes,
ils feraient aussi bien de fermer leurs hôtels; et
alors, des instructions ont été envoyées de Wash-
ington aux fins (le permettre d'enfreindre la loi et
de ne pas empêcher les Canadiens d'aller du côté'
américain.

Il v a un an ou deux, des négociations furent ou-
Vertes entre les gouvernements américain et cana-
dien, dans le but d'établir un parc international,
entre Kingston et Prescott, lequel devait servir de
rendez-vous de pêche commun aux Américains et
aux Canadiens, et où la loi concernant la main-
doeuvre étrangère ne serait pas appliquée. Des'
membres du Congrès vinrent à Ottawa et virent le
ministre de la Marine et des Pêcheries et quel-
ques députés, et un projet de convention fut rédigé
et accepté, d'après lequel les autorités américaines
et canadiennes devaient adopter une législat ion, et
l'une des conditions stipulées dans cette convention
était (lue les .autorités de Washington devaient
cesserd'appliquerleur loi dans le districtmentionné,
entre Ogdensburg et Cap-Vincent. Les Améri-
cains disaient qu'il serait possible d'avoir un amen-
leimiènt à la loi qui s'appliquerait seulement à cette,
partie du pays, niais Vidée d'abroger ou de changer,
leur loi concernant la main-d'œuvre étrangère était'
impossible, car le Congrès n'y aurait pas consenti.
Le résultat est que bien qu'une convention ait été
alors conclue entre les gouvernements américain et,
,a:nadien, concernant la pêche au parc international,
la législation à passer, étant un amendement à
la loi relative à la main-d'oeuvre étrangère, n'a pas
été adoptée par-le Congrès, et je doute fort:qu'elle
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le soit jamais. Voici ce que je propose à Phono-
rable premier ministre : S'il veut permettre que
ce bill soit renvoyé à un comité spécial, ce comité
pourrait agir conjointement avec lhonorable mi-
nistre, et pendant qu'il continuerait les négocia-
tions, le comité pourrait se prononcer sur ce bill
en le modifiant ou en en rédigeant un autre ayant
pour objet celui que j'ai indiqué. Si l'honorable
ministre ne peut pas accepter cette proposition,
j'accepterai volontiers la sienne.

M. WALLACE : Je crois que la proposition ne
peut pas être approuvée par le peuple du pays.
Nous attendons depuis longtemps, et chaque fois
que nous avons fait des remontrances au gouverne-
ment des Etats-Unis, il a rendu ses lois plus rigou-
reuses. On se souvient que lorsque la loi concer-
nant la main-d'oeuvre étrangère a été passée, on a
dit qu'elle ne s'appliquerait pas au Canada. Elle
a été appliquée au Canada, et l'interprétation que
les autorités américaines ou les fonctionnaires char-
gés de l'appliquer lui ont donnée, a été de plus en
plus rigoureuse. Je crois que nous so-nmes arrivés
à une époque où il n'est pas utile d'attendre.

Quant à la pr'oposition faite par le premier
ministre, savoir: que des négociations auront pro-
bablement lieu entre. les deux gouvernements, et
que ces négociations tendront peut-être à faire dis-
paraître les difficultés créées par cette loi concer-
nant la main-d'Suvre étrangère, à mon avis,
ces négociations seraient plus efficaces et produi-
raient de bien meilleurs résultats, si le gouverne-
ment américain voyait que nous avons une loi iden-
tique à la sienne dans nos statuts. Dans
les circonstances, nous ne pouvons que le
menacer et lui dire que s'il ne veut pas abroger
cette loi, nous en adopterons une semblable : mais,
ainsi que l'honorable chef de l'opposition Ta fait
observer, il y a nue différence entre le pays qui
adopte une loi de représailles de cette nature, et le
pays qui en adopte une semblable pour se protéger.
Nous voulons ladopter pour notre défense person-
nelle, en protégeant nos compatriotes sur la fron-
tière, et pour maintenir notredignité comme nation.
Pour ces raisons, je crois qu'il est temps que le
Canada adopte une loi de la nature de ce bill. Je
vois avec plaisir que le premier ministre et le leader
de l'opposition sont d'accord sur l'opportunité qu'il
y a de faire quelque chose, sinon aujourd'hui, au
moinst laprochainesession duparlement; etattendu
que le gouvernement n'a pas l'intention de passer
une loi durant cette session, et que la prochaine
session sera convoquée avant longtemps, il doit être
parfaitement compris par la Chambre que si les
négociations n'ont pas de bons résultats avant la
prochaine session, le parlement sera prêt à adopter
une loi qui protégera nos compatriotes et qui sera
compatible avec la dignité du Canada.

M. DAVIN: Les honorables députés qui s'inté-
ressent à la législation en discussion ne sauraient, à
mon avis, se plaindre de l'accueil fait par le pre-
mier ministre à la proposition de mon honorable
ami. Ce n'est pas seulement dans les villes liîni-
trophes des Etats-Unis que le sentiment public est
très prononcé à ce sujet. A cent quarante. milles
de distance de la frontière, dans des villes comme
Mâchoire-d'Orignaletailleurs, surlaligne du chemin
de fer Canadiendu Pacifique dans lesTerritoires du
Nord-Ouest, l'opinion publique s'affirme également
avec grande énergie. La Chambre se rendra
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compte de la puissance le ce sentiment, quand elle fondémuent pénétré de l'importance du sujet en dis-
saura que le chemin de fer nous amène des Etats- cussion. Aux yeux de tous les députés représen-
Unis des serre-freins, des chefs de train et autres tant des comtés limitrophes, voilà une question
employés des voies ferrées américaines qui viennent d'une importance plus qiordinaire. Elucidons ce
travailler en Canada: et dès que nos concitoyens point en citant une exemple. La législature de
résidant dans les villes canadiennes situées sur le l'Etat de New-York décida, un jour, d'ériger un
parcours le la ligne du chemin de fer du Paci. édifiee public, du cûté américain du Saint-Laurent.
fique traversent la frontière, la loi des Etats-Unis Je sais, pour avoir nmoi-nêne constaté la chose,
leur interdit d'y gagner leur vie. Voilà sans doute que les artisans et les ouvriers canadiens qui tra-
une législation barbare. N'était la loi inscrite dans versèrent le fleuve pour obtenir de l'ouvrage,
ses statuts, il serait incroyable qu'un peuple aussi furent renvoyés et devinrent l'objet d'une si étroite
éclairé que l'est le peuple américain pût se rendre surveillance, qu'on les plaça il ]-bord d'un bateau-
coupable d'une telle barbarie. En présence de passeur et quî on surveilla tous leurs. mouvements
cette législation barbare et du traitement infligé à jusqu'à ce qu'ils eussent quitté la rive américaine.
nos concitoyens, s'il se confirme que le gouvernement Chose étonnante : contraste frappant avec la con-
des Etats-Unis persiste à maintenir cette législa. duite des autorités américaines ! Le gouveruen<uit
tion barbare, il incombera au parlement. à titre de de l'Ontario fit aussi construire un édifice du même
représailles. tout ci réprouvant le principe sur genre, un asile, à une distance d'*environ quatorze
lequel se base cette législaTion, et atin de rendre milles <le l'asile américain: or, les artisans et les
justice i notre population, il lui incombera, dis-je. (le ouvriers américaint traversèrent le fleuve et eurent-
décréter une loi de la nature de celle proposée par toutelibertédletravailleràcetédifice, en concurrence
l'honorable député (M. Taylor). avec les ouvriers caidiens. Voilà un fait qui con-

tribua puissamment à réveiller mon attention sur
'N. TISDALE : 'M. l'Orateur, autant que me cette question. même après la discussion approfon-

permet d'en juger l'étude superficielle que j'ai faite dlie qui eut lieu à ce sujet au parlement en 1891.
(le la question. il me parait probable qu'un projet le En prenant la parole, j'ai voulu tout particulière-
loi (le la nature de celui en discussion porterait ment. signaler à l'attention du premier ministre un
atteinte à la clause le la nation la plus favorisée, fait qu'il a sans doute médité.
clause qui assure aux Etats-Unis la jouissance de Tous ceux qui ont pris part au débat qui a surgi
certains droits, bien qu'il fût peut-être possible le à l'occasion du projee (le loi présenté pour la pre-
suggérer quelque moyen le résoudre le problème. muière fois en 1891 par l'honorable député (M. Tay-
Sij'aibien saisi le sens des paroles del'honorablechef lor), étaient d'avis unanime que les législateurs
du cabinet et du chef le l'opposition, le projet de américains n'avaient pas l'intention d'appliquer la
loi serait virtuellement renvoyé à une autre session. loi en question dans l'esprit même qui avait pré-

sidé à son élaboration et à son adoption. En reli-
M. TAYLOR : Non pas à une autre session. sant le deuxième article du projet de loi présenté

mais à la prochaine séance le la Chambre. par l'honorable député (2M. Taylor),--article qui

M. T DALE :Le chef du gonvernement, mo est identique -à l'article de la loi américaine, sauf la

avis, s'est montré bien raisonnable en lemnandant substitution du mot "canadien " au mot "améri-

le temps nécessaire pour étudier la correspondaunce, cam - 1on voit que la loi, dans l esprit de ses au-

s'il en existe à ce sujet. An cas oit il nous serait teurs, visait les contrats effectués pour l'importa-

impossible d'arriver a une solution amicale de cette tion de la main-d'œeuvre de l'étranîger aux Etats-

ditliculté avec les Etats-Unis, je serais prêt à aller Unis. Et voila précisément pourquoi, à mon huiu-

aussi loin que tout autre député, dans le sens le l>e avis, les Etats-Unis ont interprété la roi cou-

l'application du principe impliqué dans le bill en trairement à son esprit et à l'intention le ses au-

discussion. Je suis persuadé qu'à la p e teurs. L'ouvrier qui traverse de ce côté-ci du

session, il nous sera facile d'élaborer une égislatin fleuve aux Etats-_nis en quête douvrage cons-
léilaintate en arrivant q ue tout travail lui est inter-

qui ne porterait pas at teinte aux traités en vigueur. tdit. Voilà comment, à mua connaissance person-
M. TAYLOR : Quels traités ? nelle, la loi a été appliquée par M1. DuBarry, fone-

tioünaire du gouvernement des Etats-Unis à Buf-
M. TISI)LE : Je fais allusion " la clause le la falo. -Mais, en supposant que les autorités ne réus-

nation la plus favorisée, inscrite aux traités conclus sissent pas à convaincre un individu d'infracion à la
avec les autres nations de l'Europe, et à laquelle loi en question par le simple fait de traverser aux
les Etats-Unis auraient droit. Etats-Unis pour y trouver de l'ouvrage, voici com-

-M. BERGEROŽN: Il n'existe rien de semblable. ment elles s'y prennent pour l'atteindre. Si l'indi-

Les Etats-Unis ont d'ailleurs déjà adopté une loi de vidu en question retourne chez lui le samedi pour
même nature, 1 passer le dimanche dans sa famille, alors, les auto-

rités, di moment que l'individu retourne aux Etats-
M. TISDALE : A mon avis, l'amendement rela- Unis, déclarent qu'il y est venu en vertu d'un con-

tif à la résidence pourrait obvier à la dificulté. trat conclu antérieurement. Voi'i le fait que je
J'abonde dans le sens le l'honorable député d'York- veux signaler au premier ministre : dans le cas où
ouest, (M. Wallace), et j'appréhende que la Cham- il interviendrait des négociations entre le gouver-
bre ne soit obligée de s'occuper de l'affaire. Je le nement fédéral et celui des Et:ats-Unis, chose, à
regrette beaucoup, car la nation américaine n'a pas mon avis, parfaitement légitime, il importerait
prêté l'oreille aux avertissements qui se dégagent d'attirer tout particulièrement l'attention du gou-
de nos débats parlementaires, lesquels ont été d'une vernement des Etats-Unis sur l'interprétation
natare tout à fait amicale. donnée à la loi en question par les fonctionnaires

américains ; et, à moins qu'il n'existe aux Etats-
I. WOOD (Brockville): M.. 4Orateur, je suis Unis un certain esprit d'hostilité à l'endroit du

enchanté de voir que le chef du cabinet est si pro- Canada, ce que, pour ma part, je ne saurais
M. Davis.
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admiettre, alors, il pourrait résulter de ces négo- M. MACDONALD (Winnipeg) J'avais eu
ciations quelque bien dans le sens qlue je viens d'in- d'abord lintention de m'étendre longuement sur la
diquer- • question qui fait lobjet du débat, car c'est une

Ce qui nous préocupe n'est pas l'existenîce de la question sur laquelle je me suis formé une opinion
loi en question décrétée par les Etats-Unis contre; tellement prononcée, que si l'honorable député de
les autres nations, car cette législation ii'a pas été Leeds (M. Taylor) n'eût pas présenté sa mesure, je
concune dans un esprit d'hostilité, ni pour exercer me serais fait un devoir de saisir la Chambre d'un

d représailles contre nous, étant dirigée contre projet de loi rédigé dans les mêmes termes. Comme
le inonde entier, iais si nous pouvions repré- lhonorable député d'Assiniboïa (M. Davin) l'a fait
senter au gouvernement de Washington que l'in- observer, il ne s'agit pas ici d'une question inté-
terprétation draconienne donnée à la loi n'est ressant seulement les comtés-froitièîes, mais affec-
pas légitime. comme me l'ont avoué nombre de tant aussi dans une large mesure les localités ser-
citoyens américains avec qui j'ai discuté la ques- vant de centres aux voies ferrées, quand bien mnême
tion, alors, le gouvernemuent fédéral atteindrait le elles seraient à plusieurs milles de distance de la
but de ses ambitions saus décréter la législation, frontière. Ainsi, voici W'innipeg, la ville que je
chose qui offrirait. je l'avoue, les plus graves (liffi- représente. Le chemin de fer du Korthern Pacifi,
cuiltés. Quant à l'amendement qui, d'après 'hono- partant de cette ville, se dirige vers les Etats-Unis.
rable député de Leeds (M. Taylor), aurait été Au début, les Canadiens et les Américains em-
ad'opté par le Congrès les Etats-Unis, jai vu le fait ployés sur cette ligne aux divers titres de chefs de
rapporté paales journaux, oh llionorabie député train, mécaniciens,, etc., avaient précisénient

luii-mnnie a puisé ce renseignement: mais j'ignorais les niéies droits et étaient traités sur un pied
ue la loi et été décrétée. Si elle l'avait été, la de parfaite égalité. Or, aujourd'hui, les Canadiens

chose serait regrettable. niais cela ne rendrait se trouvent actuellement sur un pied d'infériorité:
plus pls diflicile la tûche que je suggère au chef du car tandis que d'une part les Américains sont libres
cabMiiet d'entreprendre : l'ouverture le négociations de faire leur service sur tout train qui dessert soita"c le cabinet de WNashington. Que la situation le Canada soit les Etats-Unis, d'autre part, les Caia-
.- it grave. voilil ce que tout le monde admet. et ce <liens, tout en îiyant la liberté de traverser la fron-
jni ressort de la rumeur a laquelle a fait allusion tière, ne le peuvent faire qu'ài certaines conditions
ihonorale promoteur du bill. Le côté sérieux de tellenent désavantageuses, qu'il leur est presque
la guestion est gjue des centaines d'ouvriers cana- impossible de faire leur service. Il est à peine
diens ouît quitté le pays et ont été forcés de deve- possible (le coiiprendre le sentiimîent de inéconten-
nir citoyens américains. Je ne saurais taire. je le teient qu'un tel état de choses produit et est de
îp1 .re. le plaisir que j'éprouve de voir que le chef nature à soulever à l'avenir. si on le tolère plus

i cabinet, ait conc une aussi favorable impression longtemps. Il ni'a fait plaisir d'entendre le pre-
tiu principe du projet de loi présenté par l'hono- mîier ministre déclarer qu'il approuvait, dans mue
rible député de Leeds, dont la conduite en cette large mesure, le principe <le la mesure actuelle-
circonstance, j'en ai la certitude. recevra lrappro- nient en discussion, bien qu'il fût porté à appré-
La tioi de lu Chamlbre et du pays. hender lesieprésailles que ce bill pourrait entrainer.

Pour ina part, je dois l'avouer, le iot "représailles"
M. MeCLEARY M. l'Orateur, le projet île loi ne ni'inspire pas les uéies terreurs.

dut l'honoralde -député de Leeds (M. Taylor) a Personnelleient, je suis en faveur de la, liberté
saisi la Chanbre ce soir ne sera pas, j'oseT'espérer, absolue de la uain-d'oeuvre. Je voudrais pouvoir
écarté du débat, conme il la été ces années der- dire (lue le travail, ici et aux Etats-Unis ne
lières; et nos artisans ou ouvriers ne se trouve- connaît pas de frontières. J'aimerais voir rétablir
r'int plus, je l'espère, dans l'lhumilante position de la situation qui existait jadis ; j'aimerais voir nos
se voir exclus des Etats- Unis, et incapables de s'y concitoyens libres d'aller travailler aux Etats-Unis,
procurer une journée de travail, tandis qu'on laisse s'ils croient pouvoir y obtenir de meilleurs salaires
pleine liberté aux ouvriers et artisans américains 'qu'en Cauada, et voir les citoyens amérieains venir
de venir se procurer de l'ouvrage en Canada. Le chercher du travail au Canada, sur un pied de
coimté que je représente est intéressé à la solution parfaite égalité avec nos propres nationaux- Mais,
de cette question à un degré égal. au moins, à tout inalheureuseient, cet état de choses n'existe
auîitre comté du Canada. Non seulement l'on inter- plus. Il est disparu, non pas par le fait du peuple
-lit à nos ouvriers et à nos artisans l'entrée des canadien, muais en raison de l'initiative prise par le
Etats-Unis, ce qui serait un moindre grief, mais en Congrès américain. J'ajouterai que, pour ma part,
'utre, la nain-d'<euvre qui revient de. droit à nos j'inclinerais fort ement à servir aux Américains à

artisans leur est enlevée par les entrepreneurs et les cet égard une dose de leur propre indecine ; car,
avuvriers venant de Buffalo ou des Chutes de Nia- pour me servir d'un dicton populaire, je ne vois

gara, lesquels travaillent le jour et traversent de pas pourquoi nous ne rendrions pas au peuple
no0uveau, le soir, aux Etats-Unis, tanlis qu'on américain la monnaie de sa pièce. Toutefois. le
refuse à nos ouvriers les mêmes avantages chez nos premier ministre, d'une part, nous ayant déclaré
voisims. Il me ferait peine de retourner parmi mes qu'il interviendrait des négociations avec le gou-
commettants et de leur dire que j'ai fait partie vernement des Etats-Unis, dans le but de faire
laun parlement qui a refusé d'accorder à nos on- abroger cette malheureuse législation, ou du moins
vriers la protection à laquelle ils ont droit à cet pour la modifier de facon à faire disparaitre le grief
'gardl. En prenant la parole, j'ai simplement voulu dont nous nous plaignéns ; et, en outre, l'honorable
exprimer le vœu que lon ne traitera pas à la légère ministre nous ayant déclaré que si ces négociations
la question qui fait l'objet du débat actuel, mais n'aboutissaient point, le gouvernement donnerait
que nos ouvriers et artisans recevront du parle- son appui à une mesure de la nature de celle en
nient toute la considération qu'ils ont droit d'en discussion, atin que nos classes ouvrières ne
attendre. demeurent pas plus longtemps dans la situation
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désavantageuse qu'elles occupent actuellement ;
et, d'autre part, l'honorable leader (le Fopposition,
qui possède a eet égard, en commun avec le chef du
gouvernement, une somme d'expérience à laquelle
je ne saurais prétendre, étant d'avis qu'il serait
pins facile d'atteindre le but proposé par ce moyen
que par l'adoption du projet de loi actuel, je ne
rallie volontiers à la proposition :oncluant à la sus-
pension du débat.

M Y)YMENT: J'ignorais, M. l'Orateur, que ce
débat dut avoir'lieu ce soir, et, par conséquent, je
serai bref dans ·les quelques observations que je
désire faire ; toutefois, je ne saurais ne dispenser
d'apporter mon concours à lhonorable député de
Leeds-sud (M. Taylor), ent faveur de louvrier cana-
dien. Si la Chambre mle le permet, je donnerai
lecture de partie d'iune lettre que m'adressait un
gentleman du Sault-Sainte-Marie, ces jours der-
niers. Voici ce qu'il dit:

Je suis allé faire une promenade le long du can.L, hier.
afin de constater le nombre d'ouvriers américains qui
travaillent de ce côté-ci du fleuve, tout en demeurant aux
Etats-runis. On est à batir en ce moment, vous savez, une
maison devant servir de résidence au surintendant des
canaux. Nos renseignements veulent que parlni les ou-
'rier. occupés à travailler à cette construction, il yen ait
neuf qui, chaque soir. traversent le fleuve pour retourner
chez eux, apportant avec eux leur dîner dans des paniers.
La pierre angulaire et la pie- re de taille sont aussi fabri-
quées aux Etats-Unis. Oaa commence également à bâtir
vise-'vis de la banque du Couierce un grand hôteldevant
coûter environ $10,0 0. C'est un Américain qui est chargé
de la maçonnerie. Voilà quelques échantillons de ce qui
se passe ici habituellement. Si l'on traitait nos con-
citoyens de la même façon, nous ne trouverions rien à
redire, mais quand nos ouvriers traversent le fleuve tour
travailler aux Etats-Unis, on les chasse de la ville. Nous
espérons qu'on ne tardera pas à mnettre ut terme à ces
abus.

Or, nous avons longtemps attendu et natienté,
espérant que nos voisins amenderaient leur législa-
tion de façon à nous la rendre plus favorable, niais
q1un-it à moi, je dois avouer que je suis à bout de
patience ; la patience ici cesse d'être une vertu, et
s'il existe au moins un semblant de protection au
pays, ce sont nos ouvriers qui y ont droit. Si la
chose est impossible cette session-ci, an moins à la
session dle l'hiver prochain. je lespère, la Chambre
décrétera les mesures de protection en faveur le
nos ouvriers, de facoc au moins à les mettre sur nu
pied d'égalité avec les ouvriers anéricains de l'autre
côté de la frontière.

M GANONG: Représentant un comté limi-
trophe des Etats-Unis, je croirais manquer a
mon devoir en n'élevant pas la voix pour faire
connaitre nua manière de voir au sujet de la situa-
tion qui nous est faite actuellement. Bien que je
ne puisse n.: ranger à l'avis de l'auteur de la réso-
lution quiveut faire adopterson bill à cettesession-ei,
j'espère, toutefois, que le projet de loi sera dfûnent
pris en considération en temps opportun, alors que
je pourrai lui donner mon appui- Voici les raisons
qui m'empêchent de le faire à cette session-ci: Au
cours de la dernière campagne électorale, dans mon
comté au moins, on nous donn-t à entendre qui si le
parti libéral arrivait au pouvoir, il serait établi
entre les Etats-Unis et le Canada des relations
commerciales sur les bases d'une réciprocité avan-
tageuse aux deux pays.

En raison de cette promesse, je n'estimerais pas
opportun de dleniander au cabinet dl'adopter une
attitude qui pût justifier les Etats-Unis de préten-
dre que nous aurons décrété une loi de nature à

M. MACDONALD (Winnipeg).

créer un froisseient quelconque. Je ne désire
nullement embarrasser le cabinet. Et à titre de
conservateur indépendant, je n'ai à ceeur que les
plus chers intérêts du Canada, et je désire que le
gouvernement ait ses franches coudées, afin de
remanier, si possible, les relations commerciales
entre les deux pays. A mon avis, dans notre comté
aujourd'hui et dans lecomté limitrophe de Washing-
ton, Etat du Maine, les citoyens des deux pays réa-
lisent dans une aussi large mesure que possible, la
grande confraternité humaine, autant au moins que
le peuvent faire des hommes vivant à l'ombre de
drapeaux différents. Nos relations sociales et
autres sont des plus cordiales, (le sorte que je ne
saurais tout à fait ne ranger à lavis de l'honorable
député de Leeds relativement à la situation au
Nouveau-Brunswick. Son assertion, toutefois,
parait dans une certaine nesaure corroborée par les
faits. 11 y a quelques années, un agent <les Etats-
Unis vint à Calais s'enquérir de la question ouvrière.
L'un des principaux employeur de aEain-d'<uvre
dans cette ville, qui avait a son service des ouvriers
canadiens. fut condamné à payer une amende de
$1,000. Voilà la seule poursuite qui ait été intentée
à cette époque.

Sans doute, il serait préférable pour nos popula-
tions qu'il existât aux Etats-Unis une législation
ouvrière plus libérale, car il y a probablement 500
ouvriers américains travaillant de ce côté-ci du
fleuve, tandis qu'il n'y a guère plus de 100 ouvriers
américains travaillant le l'autre côté. Il est arrivé
que quelques-uns de nos concitoyens sont allés
prêter serment de fidélité aux Etats-Unis, afin de
pouvoir revenir au Canada avec les bâteaux-pè-
cheurs et y obtenir du poisson. La plupart des
honorables députés savent ce que veut dire ce ser-
ment de fidélité prêté par un sujet anglais. Et,
cependant, quelques-uns de ces Canadiens ne sem-
blent pas avoir perdu tout désir d'exercer leurs
droits de citoyens canadiens, car «30 d'entre eux
sont revenus, le jour de l'élection, voter en faveur
(lu parti libéral, et ils ont prêté serinent. La loi
les y autorise peut-être, mais, quoi qu'il en soit, la
chose sera probablement passée au crible des tribu-
naux. Je ne désire pas créer d'inutiles embarras au
cabinet, car, dans nos comtés-frontières, nous savons
parfaitement à quoi nous en tenir au sujet du sen-
timient public- Les honorables députés qui sont
plus éloignés de la frontière ne comprennent peut-
être pas aussi bien que nous toute la difficulté de
la tâche entreprise par ceux qui veulent nous ob-
tenir la réciprocité commerciale. Mais, pour ma
part, je lois dire que vivant depuis vingt ans
au contact intime des popalations de la Nouvelle-
Angleterre et des Etats du Nord, je suis autant
que tout honorable député en mesure de juger de
l'état de l'opinion publique.

Comment! M. l'Oratcur, naguère en présence
même du pavillon britannique déployé au vent, de
l'autre côté de la rivière Sainte-Croix lui repercu-
tait les échos de sa voix, lhonorable J.-G. Blaine
prononça des paroles que je vais répéter dans cette
enceinte ; etelles signalent aux honorables membres
de la droite les obstacles qui se dresseront devant
eux, quand ils voudront obtenir la réciprocité.
Pendant la campagne électorale de 1888, M. Blaine
vint à Calais oi il prononça une brillant- harangue
devant un auditoire républicain, et il s'exprima
ainsi :

Par delà la frontière, de l'autre côté de cette'rivière, nos
voisini préfèrent un autre gouvernement, une autre allé-
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reance. Sujets de la Reine Victoria, ils sont fidèles à Sa manière on d'une autre, afin d'obtenir qu'on traite
Majesté. Ils vivent sous un drapeau étranger. Ils font nos ouvriers avec justice et loyauté. peut seprecisément ce qu'ils ont droit de faire. Je ne leur conteste . . ex
nullement ce droit, et n'envie pas leur situation. Ils ont faire qu'un mode plus concihant vaille mieux que
le droit de choisir leur gouvernement, comme nous avons les représailles, mais nous avons si souvent constaté
le droit de choisir le nôtre. Mais ce à quoi je suis entière- que la concilia tion était inutile et qu'on ne s'enment opposé. est de donner aux Canadiens la satisfaction
platonique de déployer au vent le drapeau anglais, de, occupait guère, que jen sms venu a la concluson
rester contribuables de l'Empire britannique. et de jouir i que la seule chose à faire est de leur rendre la
en même temps des avantages et des profits rémunéra- monnaie de leur pièce.
teurs des marchés américains. Ils ne sauraient jouir des Mais, bien ue, our ma art je sois d'avis ue
deux en même temps. Qu'ils suniseent à nous et' alors, 9 P.. b q p 9
ils jouiront des mêmes droits que nous, mais que des mil- ce bill est bon et qu'il aurait l'effet désiré, cepeu.
lions d'hommes ne prêtant pas allégeance au gouverne- dant, quand des hommes de Fexpérience de l'hono-
ment de- Etats-Unis, n'ayant rien de commun avec nous, table premier ministre (M. Laurier) et du chef den'étant pas des nôtres, préférant vivre sous un gouverne- .
ment étranger, soient admis à jouir de nos marchés ét l'opposition (sir Charles Tupper), déclarent qu'il
des mêmes privilèges commerciaux que nos concitoyen, vaut iaucoup mieux essayer d'autres méthodes, je
voilà une injustice flagrante, une atteinte portée aux dois m'incliner devant une connaissance et unedre.its des citoyens américains, injustice que le congrès ne
saurait perpétrer. Autant qu'il dépendra de moi, je expérience supérieures à la mienne.
ne veux pas que nos voisine soient Canadiens et Améri- L'honorable député de Brockville (M. Wood), a
eains à la fois .uit que le bill passé par le Congrès ne visait pas1%n'y a pas de juste milieu pour le Canada. Qu'il eltqel iIpséprl ogè evsi a
devienne partie intégrante de notre union,da.quu seulement le Canada, mais que ses dispositions
demeure pays étranger. Aux Canadiens de dire s'ils pré- s'étendaient au monde entier. Cela ne dispense
fèreit être traités en frères ou bien en étrangers. pas le Canada, d'après moi, de la nécessité de se

Or, en présence de cette attitude, je ne désire préoccuper de lui. Toutefois, j'espère sincèrement
pas créer 'enbarras au cabinet et l'empêcher d'éta- que le gouvernement croira de son devoir d'exa-
lir ces relations commerciales qu'il se flatte de miner très soigneusement ce sujet, et de permettre,

l'es po'ir d'établir. J'ai même rencontré l'autre si possible, la formation d'un comité pour l'étu-
jour, à Ottawa, l'ancien député de notre comté dier, et j'ai sincèrement confiance que l'honorable
(M. (illiior), et j'ai pensé qu'il venait féliciter le député de Leeds-sud ne laissera pas tomber l'affaire,
cabinet d'avoir obtenu la réciprocité ; car, au cours vu qu'elle est des plus importantes pour un grand
de la campagne électorale, il nous a donné à nonibre de citoyeus <lu Canada.
entendre que dès que le gouvernement libéral arri-
verait au pouvoir, un train <le grande vitesse nous 'I. CLANCY : M. l'Orateur, je reconnais plei-
amènerait à toute vapeur dles dé sdu cabinet ,nement les difficultés qui accompagnent un bill de
le Washingt'n, désireux de nous arracher un traité ce genre. La proposition de l'honorable premier
le réciprocité. Voilà quelques-unes des raisons ministre, dans un sens, était raisonnable : mais je

qui me portent, pour le moment, à laisser entière- pense que, peut-être, mon honorable ami de Leeds-
ment cette question à la décision du itgouvernement. sud (M. Taylor), a aussi de son côté grandement

M. PRIOR: -Je n'ai guère que quelques mots à
ajouter au débat, qui tue semble déjà épuisé. Je
désire toutefois ajouter que je me rallie de tout
euir au projet de loi dont l'honorable député de

Leeds (M. Taylor) a saisi la Chambre.
L'honorable député persistant toujours dans ses

efforts .pour faire adopter sa mesure, nous a dit
que le gouvernement américain s'était rendu cou-
pable tl'unîe odieuse tyrannie envers nos ouvriers,
et l'honorable député, à taon avis, a, bien mérité de
tous les artisans et ouvriers du pays par les efforts
qu'il a tentés pour leur faire rendre justice. Il
nous a fait voir que non seulement l'on interdît
aux ouvriers canadiens laccès des Etats-Unis pour
y trouver du travail. mais que lorsqu'ils persistent
à y aller, on ne se contente pas de les chasser, mais
on les punit de l'amende et de l'emprisonnement.
Nombre «honorables députés ont sans doute dû
rencontrer dans leurs comtés, comme je l'ai moi-
même fait dans le mien, des ouvriers qui avaient à
se plaindre des Américains à cet égard. J'ai ren-
contré des concitoyens qui avaient quitté la Co-
loibie-Anglaise pour aller se fixer dans quelque
partie des Etats-Unis, dans l'intention d'y tra-
vailler. Mais après y avoir obtenu de l'ouvrage,
du moment qu'ou eût constaté qu'ils n'étaient pas
citoyens américains, ils furent chassés. Voilà,
dis-je, une odieuse tyrannie. Et bien qu'au dire
du premier ministre, le principe les représailles
ne soit pas juste, toutefois, je ne suis pas prêt à
admettre que je suis hostile à ce principe.

Mon sentiment est que si les Américains nous
attaquent dans une matière de ce genre, il est du
devoir du gouvernement de rendre la pareilled'une

raison. -je suis sur que la Chambre reconnaîtra
pleinement les difficultés d'une législation de repré-
sailles. Nous devons tous reconnaitre, en outre,
qu'une mesure de ce genre a le caractère d'une
dernière ressource, et je suis certain que sur une
question de cette nature, les deux côtés de la Cham-
bre peuvent s'unir pour cesser toute dispute de
parti et toute considération d'avantage de parti.
Laquestion que l'honorabledépté nous sounietn'est
pas une question d'une nature purement sentimen-
tale, se rapportant aux injustices réelles qui ont été
souffertes par l'application de la loi très illibérale,
très rigoureuse et très malveillante des Etats-Unis.
Je pourrais citer des cas d'injustice qui sont venus
à ma connaissance. Demeurant tout près de la
frontière et non loin de la ville de Détroit, j'ai pu
remarquer certains cas d'injustice. J'ai vu les
vaisseaux traverser du côté de cette ville chargés
de bois de construction, sans qu'on ne permette à un
seul ouvrier canadien de prendre part au décharge-
ment de la cargaison. Du moment que les vais-
seaux atteignaient les quais, les ouvriers améri-
cains s'emparaient de la cargaison et en faisaient le
déchargement.

J'espère que le premier ministre verra à ce que ce
bill subisse sa deuxième lecture et à ce qu'un comité
soit nommé pour rédiger un bill qui seraýt soumis à
la Chambre à la prochaine session. Cela ne serait
pas incompatible avec la proposition du premier
ministre et du chef de l'opposition. Cela ne déno-
terait, sous aucun rapport. un sentiment hostile de
la part du Canada, que de laisser subir sa deuxième
lecture à ce bill, et lui laisser donner ensuite sa
forme définitive par un comité. Si les négociations
dont le premier ministre a parlé ne réussissent
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point. rien n'est perdu ; si elles réussissent, et que vince <le a fédérml.
les négociations amicales aboutissent aux résultats nent provincial ainsi <ue du gouvernement

les plus désirables, eh bien ' tant mieux. cousîstaut à permettre l'exportation le billes <u
Dans l'intervalle, je Ie sens disposé à aider mon Canada aux Etats-Uni', laquelle p«1iti<ue a tu pour

honorable ami, i faire adopter ce bill à cette seb- effet introduction au 'anaua d'une grande soinine
sion, en tant qu'il 'agit le faire nonner uni comité le travail anéricain. Tout tu lie Prétendant pas
et à le faire adopter, pourvu qu'il soit compris. au quoiî ait employé exclusivement <es gensde lautre
moins. qiîîîl restera sujet à l'approbatiou de la côté <e la frontière. cependant, les meilleures posi-
Chambre. et qu'il n'entrera pas dans une phase qui tions dans lexploitation du bis le commerce ont
puisse, sous aucun rapport. nuire aux négociations été données à Américains, et le résultat a été que
,enîtamîîécs par le gouvernement.oui déiient travaille lexplittioi dle g<nvernemnt. bis (le commerce, ont été p<riv'és d'avoir leur part

M. MiG REGOR -le suis heureux que le bill ait les meilleures poitions que crée cette exploitation.
été présenté, et heureux aussi d'entendre le chef du Et lion seulement dans Fexploitation du bois,

go<uvernemienit et le chef de l'opposition déclarer mais aussi dans la préparation du lois de charpente
que cette question sera prise en considération. - Je sur les bords (le la l<aie Géorgienne, oit un grand
demeure dans une ville frontière, et Je suis en état nombre dAméricaims ont bâti <les <noulins, il est à
le dire que, quant à l'écliange entre le travail du na coî'issante, et il oloit être a la C«nliaiS.tLiice

cqîté canalien et le travail du cté américain, lai <e tous ceux qui sona dans les environ> <le ce>
chose est réciproque. 'Nous avons six à sept cents moulis qlu gr1n1 19nombre <e ceux qni v sont
ouvriers qui vont travailler à iétroit. Ils pe n
sionnient et couclienit de ce cûté-ci : ils sont Cana vaille au Canada la meilleure partie <le l-i
liens. Les Américains en ont <îe cent-cinquautt à et retournent enuite dans leur pays.
deux cents qui travaillent ait Canîtada. Si je comi'cn<l, bien la loi <les Etats-Unis i cet

Jusquà présent, comme je l'ai dlit, l'échange a 1 égard les Canadiens sont enip'cliés de tra'orseîl
été réciproque, et j'espère et je crois que, lorsque frontie pour aller y chercher un emploi perhîîa'
le premier inistre aura en le temps d'examtineî tient San avoir prêté. u préalable, le serinnt
soigneusement cette question. des négociations Eh bien si cela est-exact, comme je
seront entanées pour faire introduire dans les sta- crois que a l'est dans phusictrs Etats, il est injuste
tuts une loi qlui soit plus satisfaisante pour les deux (pie nos compatriotes qui vont aux
pays. soient fo'cés <e prêter, au préalable, le serint

Cette réciprocit( dont j'ai parlé n'exite pas sen- d'allégeatce à ce pays, tandis que, <'un autre coté,
leiment dans la ville où je dleimieu-e,.ellc existe aussi o periet aux Américains le venir ici partage'
ailleurs. La ville de Walkerville. sise à un mille avec nons le travail <ue fournit le pays, lequel. si
et demi plus haut. a les mêmtes avantages. Un 1 c'était ilevrait appa'teni' uniqtement aux
bateau fait le traiet entre les deux rives à Canaiens
toutes les dix iîinutes, et le tratie va et vient, tel- Quant àla pi«position lu premier ninistre. pot'
leinent qu'ilest des gens qui prennent leur diner ii' tant qu'ou ne devrait pas continuer lsurude dii bill,
le eôté opposé à celui où il- travaillent. Nous mais que celui-ci devrait lester e. stspens jusqutà

aos aussi une ville d'enviro .0 u .0 aiavonsasil n il 'eî-ron 1.704) ou 1 .800 liabi' la prochaine sessioni. je serais 1 linkô en faveur <le la
bitants. la ville le Sandwich. Les gens traversent proposition que le bill fût renvoyé à un conité
de la aplssi, et ne sont imolestée d'aucune manière, spécial nommé par la Chauîlre, et que les députés
Une fois seulement, nous avons eu une difficulté à le composant fassent provision <le faits et de chiffres.
cause de quelqlues étrangers venant de loin, qui afin que, lorsque la Chambre se réunira à la
s'étaient joints à nos ouvriers, mais pour ce qui piocliaine session, nous soyons eu lx<sses-ion d'ne
concerne notre population, nous avotis li réciprocité grande quantité <le rcîseigneieits quon ne pour-
dans les relations de commerce entre les deux pays. rait se p'ocurer aussi promptement, ci janvierp'o.

Cependant, si les Anéricains élevaient des bar- clain, <ie dans le délai qui secoulent ent'e cette
rières à notre population. comme on <lit qu'ils l'ont session et la session suivante. -Tai confiance, par
fait en d'autres endroits. je serai liemueux <le fav<- consé uent, que le bil sera renvoyé à' ui comité
riser le bill. tout en le modifiant quelque peu avant 1 spécial, et que les membres qui le composeront Colis-
son adoption. taterontqu'il leur incoibed'ac<uérir tous lesresti-

gueients qu'us; pourront, et qu'ils les pl'.uiîiron..
M. HUGHES: J'aimerais savoir du premier <evant la Chambre à la prochaine session.

ministre si son intention est <le faire abandonner 1
le bill à cette session-ci, ou <le demander simple- M. HENI)ERSON: A mon avis, le temps est
ment un ajournement de quelques jours. arrivé où l'on doit adopter ui certain tode dac-

tion. d'après les principes du bll <le l'lonotable
\l. BENNETT : Je ne mie lève pas pour discu- député <e Leeds (M. Taylor). Je pense que, pour

ter les principes qu'impliqie le bill présenté par notre propre défense, nous sommes forcés de le lire,
mîon honorable ami de Leeds-sud (M. Taylor). Je Pans le comté que jai lhonneur de représenter, je
désire dire que, en principe, je suis cordialement sais que le sentiment dans ce sens se dé"eloppe
en faveur d'une législation reposant sur les bases réellenent aves beaucoup de force.
mentionnées. Mais je îne suis levé dans le but d'ap- Non seulenent les Américains s'efforcent de
puyer ce que l'auteur dt bill a dit, relativement à
l'effet produit sur l'industrie du bois de ce pays. d'aller tiavailler chez eux, uais ils s'immiscent

Le long de la côte nord <le la baie Georgienne, dans ne autre matière, chose qui est venue à îîa
l'industrie <lu bois, relativement à l'emploi des i connaissance récemment, et qui semble tout aussi
bûcherons, a été gravement atteinte dans les cinq sérieuse. Comme le premier ministre se prope
ou dix années passées, à cause de ce qui, d'après I'exztiî-iner ce sujet, jaimerais lui signaler le fait
moi et d'après un grand nombre de gens de la pro- que durant la dernière élection, oi a tenté <linter-
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venir gravement dans les affaires politiques de ce --L HUGHES: A cette session-ci!

Il y a beaucoup de propriétaires au Canada qui Le PREMIER Certainement.
demeurent actuellement aux Etats-Unis. et qui y iais si d"un autre c5té, il y a lieu de croire que
travaillent : et les cas ne sont pas rares, dans la des négociations ultérieures auraient leffet din-
partie lu pays que j'habite, où des hommes qui duire les autcrités aniéricaincs à revenir sur leur
avaient droit de vote dans mon comté et qui législation et à adopter une attitude plus amicale,
demeuraientt dans l'Etat <le New-York, ont reçu alors, naturellement, lorsque la questitin serait de
des lettres signées par l'agent d'immuigration nouveau soulevée, je deanderais à lhoorable
cet Etat, leur déclarant que dans le cas où ils vien- député (le la renvoyer à la prochaine session.
draient au Canada pour voter àJe considérerai maintenant la proposition faite
lle retu eur Cad pourdétit î 'lcinééae par 1l'honorable député de Leeds, et appuyée parlretour leur serait interdit.

.le ne dis pas que cela était fait à la demande lu qepute l gauche, relativement
parti libéral, ni que le parti libéral s'était assuré, à la nomination ('un comité pour examiner cette
en cette circoutance, dl l'influence de M. Dc- question. Ehbien je dois dire à mon honorable

Ilarv aisil 'et ps vnu na cnnassaceami que je ne vois aucune nécessité d'un comuitéBairry :, miais il n'est pas venu a ma connaissance
que ces lettres aient été envoyées à d'autres qu'à semblable.
des conservateurs. TYO ' Je dire un

Je ferai la lecture d'une lettre d'un de mes élec- .préparer vulism p
Mairsissit autrefois dans le villaile y lActoni edec

qui y possède une propriété, muais qui, présentement,
demeure û Buffalo, où il va à l'école. je crois. Il a
re-<;u' de \I. )eBarry l'avis suivant:

BUFFALO, le 20 juin 189G.

J'ai re-u une liste de noms de personnes qui travaillent
dans cet État et qui sont sur le point de se rendre au
Cauada pour voter à l'élection fédérale prochaine ; votre
nons se trouve sur cette liste.

Eh bien ! je vous conseillerais de rester où vous êtes,
at tendu que des mesures seront prises pour interdire votre
retour dans l'Etat de New-York, si vous vous rendiez au
Canada pour voter à cette élection.

Bien sincèrement.
J. DEBARRY.

Eh ibien ! ce n'est pas le seul électeur auquel on
.,e soit adressé en cette occasion. J'eu connais
d'autres qui se proposaient de venir voter dans le
coitté <le Halton. qui avaient parfaitement le droit
de le faire, et qui en furent dissuadés par la seule
r'ception <le cette lettre, parce qu'ils croyaient que

sils venaient voter, la menace qu'elle contenait
-erait exécutée, et qu'ils perdraient leurs positions
lans la ville de Buffalo.
'le pense que cette question est tellement impor-

tante, que dans toutes négociations que ce gouver-
netment peut avoir avec le gouvernement des Etats-
Unis, il serait convenable que rhonorable premier
ministre signalât aux autorités américaines ce que je
crtois avoir été une intervention illégitime dans nos
'lroits politiques.

Le PREMIER MINISTRE : Relativement à la
nestion que m'a posée, il y a un instant, l'hono-

rable député de Victoria (M. Hughes), je puis répé-
ter ce que j'ai en l'o:casion de dire en son absence,
je crois, savoir: que je crois sage de demander à la
Chambre <le ne pas presser davantage, ce soir,
l'adoption de ce bill, afin que le gouvernement
puisse se convaincre de la nature de la correspon-
dance qui a en lieu entre le dernier gouvernement
et les autorités américaines, et qu'il puisse voir si
lton petit nourrir encore quelque espoir d'en arriver
a un règlement satisfaisant de cette question avec
les autorités américaines. Si, par cette correspon-
dlance, il nous faut en venir à la très pénible con-Clusion qu'il n'y a plus rien à attendre des autorités
aitéricaines, mnais qu'elles persisteront à laisser
lans leurs statuts une loi fort malveillante, alors,

d 'après moi, il ne restera plus au parlement qu'à
adopter la législation proposée par l'honorable
député de Leeds.

Le PREMIER MINISTRE: L'objet du comité
pourrait être, d'abord, d'examiner les faits, comme
l'a suggéré l'honorable ldéputé de Simcoe (M. Ben-
nett). mais il n'y a pas (le faits à examiner, autant
que je le sais, qui ne soient sutlisamment connus
pour nous permettre d'adopter une ligne ie con-
duite. La seule question est. de savoir si la loi amné-
ricaine doit être maintenue, on non. Si elle doit
l'être, je suis d'avis que nous devrions avoir cette
législation.

L'honorable député dit qu'un comité devrait être
nommé pour examiner la question et fixer les dispo-
sitions du bill: Je diffère avec lui sur ce point. Je
suis fortement d'avis-et je m'en rapporte à la
Chambre-que si nous sommes pour adopter cette
mesure, laquelle sera une mesure de représailles, ses
termes devraient être, mot pour mot, ceux de la
loi américaine. Telle est la meilleure manière de
traiter l'affaire, car les Américains ne peuvent pas
se plaindre si nous leur appliquons une mesure
identique de justice ou d'injustice.

Ainsi donc, il n'est pas nécessaire d'avoir un
comité pont' fixer les termes du bill.

L'honorable dép'uté <le Winnipeg (M. Macdo-
nald) a dit que les représailles ue lui inspiraient
pas de terreur. Je ne partage pas ce sentiment. Je
pense que les représailles sont toujours une mesure
regrettable ; mais il y a des cas où les représailles,
que tous nous devons regietter, deviennent une
nécessité pour une nation qui a le sentiment de* sa
propre dignité, et je crois que semblable occasion
se présentera si les autorités américaines persistent
à garder dans leurs statuts cette loi certainement
fort malveillante.

M. HUGHES: Ce n'est pas mon intention d'être
long, tuais je pense qu'on se méprend, parmi les
membres de la gauche, quant à l'intention du pre-
mnier ministre. Je comprends que son intention est
d'examiner le sujet durant les quelques jours qui
suivent, et, si l'on ne peut trouver la preuve sutfi-
sante que le gouvernement américain a des dispo-
sitions amicales, de laisser leibill suivre son cours
à cette session-ci. On pourrait apporter un nom-
bre infini d'arguments en faveur de l'adoption du
bill, dans le cas où les Américains n'abrogeraient
pas leur loi. Des négociations pourraient peut-
être aboutir à ceci, qu'après qu'un règlement aurait
été fait entre les autorités américaines et le gou-
vernement fédéral, relativement à une loi sembla-.
ble, des difficultés surgiraient de certaine loi
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d'Etat, comme la chose est arrivée quant au règle- COMMISSION DE LA MER DE BEHRING.
ment concernant les canaux. Je propose qlue dans
toutes uégociations qu'on entamera, le premier NI. PRIOR : Avant que lordre du jour
ministre examinie cette question et voie àt ce qu'elle soit appelé, je désirerais savoir de l'honorable
soit posée sur des bases convenables. ministre de la Marine et des Pêcheries s'il peut

dire à la Chambre s'il a reeu quelque confirmation
Sir CHARLES TUPPER: Je ne pense pas desrapports publiés dans les journaux, relativement

quaucune méprise existe de ce côté-ci de la aux saisies des vaisseaux canadiens opérées par les
Chambre. Je suis porté à croire que Phonlorable autorités américaines dans la mer (le Belhring
député le Vict>mria-nord (M. Hughes) a été absent puis, si la date le la réunion de la commission
dnrant tout le débat. L'entente a été très expli- nommée pour régler les réclamations des pècheurs
cite, et la proposition du premier ministre a été de phoques a été fixée, et si le gouvernement a déjà
celle-ci: (u'on ne discuterait pas davantage le nommé un avocat pour comparaître au nom des
bil. mais <que celui-ci resterait en suspens Jusqu'à pêcheurs de phoques canadiens.
la prochaine session, pour donner au gouvernement,
durant les vacances, loccasion d'entamer avec Le YINISTRE DE LA MARINE ET DES
les Etats-Unis ces relations amicales et diplomna PECHERIES (M. Davies): Relativement au rap-
tique- qui, nous l'espérons tous, nous éviteront la port qui a été publié dans les journaux au sujet de la
nécessité le nous occuper <le cette matière. saisie le quelques vaisseaux canadiens, je puis dire

La proposition de lhonorable député de Sicoe- que les renseignements du niinistere sont exacte-
nord Ni. Tisdale), déclarant quun comité spécial ment ceux qui ont été publiés-ni plus ni moins.
soit nommé afin d'obtenir des renseigniements et Quant à la date à laquelle la commission siégera,
d'examiner le sujet, manquerait son but, attendu nous n avons pas encore reeu (avis qu on en soit
que nous prévoyons tous une session fort courte, et arrive a une entente, niais, sans aucun doute. cette
que, partant, les fonctions du comité ne se date-de bonne heure cet automne-conviendra
termineraient pas avant la fin de la session, de aux deux pays.
sorte qu'on n'arriverait à rien de cette manière. La quest(o de la nomination (le lavocat est en-

Nous sommes tous d'avis que le meilleur mole core à I*étude. .Vai reu (les coi)mnications de la
de régler la question est celui proposé par le pre- part <le persmnes qui ont des réelamations. décla-
mier ministre savoir : d'épuiser tous les moyens rant qu elles entendent employer leur propre avocat.
possibles de diplomatie avec les Erats-Unis. et si la chose n'est pas incompatible avec le désir du
alors. en cas <'insuccès, nous nous trou verions dans gouvernement. .J 'i répondu que le gouvernemenit
une position telle, que même les Etats-Unis ver- ine pouvait certainement pas avoir objection à rien
raient que notre seule alternative était de recourir (le ce genre, et que, sans aucun doute. l'avocat
à une mesure que nous aurions été bien aises choisi agira (accor( et (le concert avec celui du
d'éviter, si c'eût été possible. gouvernement, bien que, néceslaireiment, l'avocat

nonnié par le gouvernement ait la direction de la
M. TAYLOR: Lorsque le premier ministre cause.

examinera la correspondance, qu'il trouvera sans
doute dans les archives du Secrétariat d'Etat, jfai
confiance qu'l. demiandera au mnistre dela 31armRe
et les Pêcheries de lui montrer la correspondanfe i NEUR GÉNERAL-PORTEFEUILLE
qui a été échangee entre ce ministère et la dépa- DE LTNTERIEUR.
tation venue de Washington, car la loi concernant
le travail les étra.gers y est mentionnée relative- Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
ment à larrangement du parc international. déposerai encore sur le bureau de la Chambre quel-

. que correspondance relative au sujet de la motion
La motion est adoptée, et le débat, ajourné, adoptée l'autre jour, demandant la production de
Le PREMIER M1INISTRE : Je propose que la la correspondance échangée entre sir Charles Tup-

séance soit levée. per et Son Excellence le gouverneur général.
L'autre jour, mon attention a été appelée sur le

La motion est adoptée, et la séance, levée à 1 .20 portefeuille de l'Intérieur. Eh bien ! je ne suis
heures du soir. pas prêt maintenant à dire d'une .manière défini-

tive quand le titulaire en sera nommé, mais c'est
l'intention du gouvernement de l'offrir à quelqu'un
du Nord-Ouest. A présent, cependant, il y a de
bonnes raisons, dans lintérêt public, qui rendent

CH AMBRE DES COMMUNES. désirable le délai de cette nomination.

JEuDI, le 10 septembre 1896. LE TRÈS HONORABLE JOSEPH CH{AM-
BERLAIN.

L'ORATEUR ouvre la séance à .3 heures. Sir CHARLES TUPPER : Je suppose que nous
devons nous montrer quelque peu reconnaissants

PRmtRE. , de petites faveurs. Le renseignement n'est pas
très complet, mais l'honorable premier ministre, je

PREMIÈRE LECTURE. suppose, sera prochainement en état de dire exac-
tement ce que le gouvernement se propose de faire

Bill (n° 24) constituant en corporation la Compa- à cet égard.
gnie du canal et de navigation dela Baie-d'Hudson. Mais je me lève en ce moment pour signaler à
-(M. Boyd.) l'honorable ministre une déclaration publiée dans

M. HUGHES.
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le Mail and Empire, de la part de son correspondant
spécial a Montréal, que j'ai lue avec le plus grand
regret possible, et je suis absolument sûr que le
premier ministre ne sera que trop heureux d'avoir
l'occasion de rétablir les faits.

Voici ce qui est publié dans le Mail anl Enipire
du 9 septembre, de la part de son correspondant
spécial à Montréal:

D'après la Patrie, l'organe libéral, M. Chamberlain ne
visitera gas le Canada, parce qu'il sait très bien que M.
Laurier ne voudrait rien avoir à faire avec lui ni avec ses
projets impérialistes. M. Laurier, y est-il dit, ne se pré-
occupe point des intérêts des Anglais.

Je n'ai pas le moindre doute que cet écrit n'est
nullement autorisé, et ne réflète en aucune nia-
nière les sentiments ni les opinions du premier
ministre. Mais j'ai cru qu'il était important
qu'une déclaration formelle fût faite pour contre-
dire catégoriquement une pareille prétention, émise
par un journal qui se prétend un ardent défenseur
du gouvernement ; car je considère qu'elleest de na-
ture à faire beaucoup de tort au Canada. On me
permettra de déclarer que tous les hommes publics,
qui ont occupé la haute position de ministre pour
les Colonies depuis bien des années, aucun n'a
montré plus de dévouement aux intérêts coloniaux,
aucun ne mérite plus de reconnaissance des Cana--
diens que le titulaire actuel.

Je profitet ai aussi de cette occasion pour déclarer
que rien n'a jamais pu autoriser la moindre insi-
nuation contre l'attitude absolument impartiale du
très honorable ministre, au sujet des affaires poli-
tiques du Canada. Il est vrai que lorsque j'ai eu
l'honneur d'être appelé à former un cabinet, il m'a
adressé ses félicitations personnelles à l'exemple de
plusieurs autres qui avaient été, soit gouverneurs
généraux, soit secrézaire d'Etat pour les Colonies:
mais pour faire voir qu'il n'y avait rien d'anormal
en cela, j'ajouterai que j'ai reçu les mêmes félicita-
tions de celui qui occupait la position de secrétaire
d'Etat sous lord Ripon. J'ai-reçu les félicitations
les plus chaleureuses de sir John Long, qui est,
comme le savent les honorables ministres, un chaud
partisan de l'autonomie de l'Irlande et de l'ancien;
gouvernement dont M. Gladstone était le chef, et
qlui fait encore partie de la Chambre des Con-
munes.

-Je puis dire que pendant mon séjour en Angle-
terre, je me suis toujours tenu à l'écart des questions
de partis. Lorsque je me suis mêlé de questions
politiques, elles étaient tout à fait en dehors des
partis. En maintes circonstances, j'ai refusé des
invitations à des banquets qui avaient un carac-
tère politique, tant d'un côté que de l'autre.
Je considérais qu'il était de mon devoir en vers le
Canada, que j'avais l'honneur de représenter, de
m'abstenir entièrement de tout ce qui touchait aux
partis politiques à un degré quelconque. Je dirai
plus : depuis le jour de mon arrivée en Angleterre
jusqu'àmon retour au Canada, j'ai entretenu les rela-
rions les plus amicales avec des chefs éminents des
deux partis politiques, et s'il en est un avec lequel
mes relations aient été plus cordiales et d'une
nature plus amicale qu'avec les autres, c'est le chef
distingué du parti libérAl, lord Roseberry. Depuis
mon arrivée en Angleterre jusqu'à mon départ, j'ai
eu des relations constantes. et personnelles avec ce
personnage distingué. Je puis ajouter qu'il n'y
pas eu parnd ceux qui ont occupé- la position de
ministres des Colonies pendant mon séjour en
Angleterre, un homme avec qui mes relations aient

été plus intimes et auquel je pouvais m'en rapporter
avec plus de confiance pour tout ce qui concernait
les intérêts du Canada. que le marquis de Ripon.

M. l'ORATEUR: Je ne voudrais pas interrom-
pre l'honorable député, mais il n'ignore pas qu'au
cours d'une séance, un débat ne peut pas avoir lieu
sans qu'une motion ait été faite. D'habitude. on
permet aux chefs de donner des explications sur
des questions d'intérêt public, ou à un député de
poser une question d'urgence. Cependant, la règle
veut qu'on interdise tout débat irrégulier. Je sup-
pose qiue l'honorable député va finir, en proposant
une motion pour régulariser ses remarques et per-
mettre à un autre membre de la Chambre le lui
répondre, s'il le désire.

Sir CHARLES TUPPER : Je me ferai un plaisir
de proposer une motion en terminant. Tai profité
de la première occasion qui m'était offerte d'appeler
l'attention du premier ministre sur cette question,
que je considérais comme très importante.

J'en étais à rappeler la coopération cordiale et
chaleureuse que j'ai toujours reeue du marquis de
Ripon, quand il était miistre des Colonies. Un
jour, avec mon collègue de l'Australasie. j'ai eu
occasion de lui exposer la question des communi-
cations télégraphiques entre le Canada et l'Austra-
lasie, à laquelle le gouvernement précédent portait
un grand intérêt. J'ai aussi eu occasion <le con-
férer avec lui au sujet d'un service transatlantique
rapide. Il a manifesté le désir de faire tout en son
pouvoir pour se rendre aux demandes (lu gouver-
nement canadien. Mais on se rappelle que le mar-
quis de Ripon, lorsqu'il était ministre des Colonies,
appartenait à un parti qui avait une très faible
majorité dans la Chambre des Communes. Partant,
malgré toute sa bonne volonté ile se rendre à nos
désirs sur ces de'ux questions, il n'a pas pu agir
avec la même efficacité et la même diligence que
s'il avait été appuyé par une plus forte majorité.
Je dis cela en justice pour le gouvernement libéral,
qui ne s'est pas montré moins empressé que le gou.
vernement actuel à être utile au Canada. Dès que
le dernier gouvernement a été formé, j'ai profité le
la pre .ière occasion pour nie rendre auprès du mi-
nistre actuel des Colonies, qui, entre parenthèses,
est un des hommes d'Etat les plus distingués <le
l'Angleterre, et occupe une place considérable dans
le cabinet, pour cenférer avec lui de ces deux ques-
tions: la pose d'un câble transpacifique et un ser-
vice transatlantique rapide.

Je lui ai exposé aussi fortement que possible
l'importance de ces deux entreprises, tant pour le
Canada que pour les intérêts de l'Empire. J'ai en
la bonne fortune d'obtenir son appui et son con-
cours, et il m'a informé quelque temps après qu'il
serait bientl>t en mesure de s'occuper de ces deux
questions et d'y travailler activement. Après
d'autres entrevues, il mi'a donné à entendre que le
gouvernement de Sa Majesté serait disposé à com-
pléter la subvention <lu gouvernement canadien de
£150,O0 par année pendant dix ans, en y contri-
buant dans la proportion d'un tiers. Cependant,
il me fit savoir qu'à son avis, il était absolument
nécessaire de demander de nouvelles soumissions,
vu que l'on constaterait probablement que ce ser-
vice pouvait être obtenu à de meilleures conditions.
Je mentionne cela pour faire voir à la Chambre et
au g:>uvernement quelle reconnaissance nous devons
àl'éminent ministre actuel des Colonies-pour l'en-
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presseiient et la bonne volonté dont il a fait preuve Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Si
à l'éga rd des questions quil coyait être à 1 avanl- mon honorable ami, le chef de l'opposition, avait été
tage du Canada, et pour lesquelles on demandait ici il v a une douzaine de mois, il saurait aujour-
son conlours. Mais tout en donnant cette appro- d'hui <Ile La Patrie, publiée A Montréal, n'est pas
bation et cette coopération cordiale à la mesure à et n'a pas été un organe du parti libéral : il saurait
laquelle lancien gouvernement attachait la plus que vers cette époque, sous ma signature, j'ai
grande importance possible. aucun acte de la part déclaré que La Patrie n'était pas un organe du
du très honorable ministre n'a jamais indiqué parti libéral et ne représentait pas les vues de ce
qu'il fût disposé le moins du monde à se départir, parti. )ans le niême temps, le :Uail a cru bon de
à l'égard des deux grands partis politiques de son m'attaquer au sujet d'une lettre que j'avais écrite,
pays. de cette attitude rigoureusemîîeit impartiale et de dire qu'en l'écrivant, je m'étais montré l'es-
qui, durant mon séjour en Angleterre, en qualité clave du clergé. Aujourd'hui, le même journal
de haut-comminissaire. a toujours caractérisé la cou- trouve bon de représenter La Pairie comme l'or-
duite des représentants des deux grands partis gale du parti libéral. Je ne puis que répéter ce
politiques le la métropole. Si cet incident n'avait que j'ai toujours dit : que mes vues sont bien con-
pas été ébruité par la presse. je n'aurais pas cru nues du pays en général, et surtout <le la province
nécessaire d'en parle-. de Québec, et que les vues exprimées par La

A l'exception de la correspondance échangée Patirie ne sont pas celles que j'ai préconisées depuis
eutre le très honorable M. Chiamberlain et moi, que je suis dans la vie publique.
correspondance qui se bornait à l'expression <l'un Il me fait peine l'apprendre, de savoir que M.
sentiment persoînnel de sa part, à l'occasion de mon Chanberlain ne visitera pas le Canada pendant son
élévation au poste de premier ministre, et d'une séjour en Amérique. J'espérais qu'il viendrait, et
lettre qui m'i-est parvenue par l'entremise du gou- j'espère encore que tôt ou tard, et plutôt aujourdl'hui
veneur général à 'occasion de ina déniission quiie plus tard, il visitera notre pays. On ne trouvera
commie haut-connaissaire, lettre dans laquelle il peut-être pas déplacé de ma part de dire que les
avait l'obligeance de parler de mes services envers Canadiens reconnaissent que dans la personne de
le Canada et l'Angleterre, je déclare qu'il nî'y a M. Chamberlain, le bureau colonial a à sa tête un des
jamais eu la mnoindlre communication entre lui et hommes les plus capables qu'il ait eus depuis long-
moi, directe ou indirecte, quil ne soit pas à l'heure temps. Bien que nous puissions ne pas partager
qu'il est connue du premier ministre. Les relations certaines opinions politiques qu'on lui prête, je suis
que j'ai eues avec le bureau colonial par l'entre- convaincu que celles qu'il a exprimées concernant
mise dit laiut-coi immiissaire actuel. à propos dun le développement de l'empire, sont de nature à se
service r'apile sur l'Atlantique. et ue lettre que reconmmander fortement à tout bon Canadien.
j'ai revue après imia déiissioi et qulle j'ai remise au L'honorable chef de l'opposition s'est un peu
secrétaire d'Etat, relativement à un sujet anglais écarté de la question pour défendre M. Chaiber-
qui subissait un empjîrisonieînemnt à 'étranger, sont lain contre toute imputation d'ingérence dans les
les seules relations qu'il y ait ei entre le très hono- dernières élections. Il nîe pardonnera si je me
rable M. Chamberlain et moi. Je croyais qu'il lui permets <le lui dire que si cette impression a pu
était dû, qu'il était dû au C.mada, qu'il était dû à exister chez quelques-uns, la faute n'eu est pas à
l'intérét que iôus portons tous à ces questions, le iM. Chamberlain. mais bien au chef de l'opposition
déclarer qju'il n'y a jamais eu la moindre raison' lui-même. Je suis convaincu que M. Chamberlain
pour insinuer qIue le ministre les Colonies ait iani- connaît trop les devoirs de sa position, pour avoir
festé une préférence quek-onque pour l'un ou lautre jamais eu le moindre désir d'intervenir dans les
des deux granmdls partis politiques du Canada. dernières élections, ou pour laisser voir l'apparence

Je suis convaincu <lue mon ami, l'honorable pre- <'un désir dans ce sens. ê
mier ministre, sera heureux de profiter de l'occasion Quand M. Chamberlain a écrit à mon'honorable
que je lui offre de répudier une attaque aussi brutale ami à l'occasion de son élévation au poste de pre-
et aussi insultante contre un homme qui, en toute ,mier ministre du Canada, c'était une lettre 'un
occasion, a montré le plus grand désir de favoriser ami à un ami, n'exprimant d'autres opinions que
les intérêts <lu Canada. Je puis citer aussi 'occa- les siennes, et certainement pas celles du ministre
sion où j'ai eu l'honneur d'être un de ses collègues, des Colonies, suîr la nomination à une position élevée
lorsque j'ai été nommé un des plénipotentiaires <le d'un homme avec lequel il avait été en .relations
Sa Majesté à Washington. Je puis rendre ténoi- pendant plusieurs années en Angleterre. Mais je
gniage aiu zèle qu'il a déployé et sans lequel nous crois, M. lOrateur, qu'il n'était pas tout à fait de
n aurions pu arriver au résultat satisfaisant que bon goût de publier cette lettre. C'était une lettre
nous avons obtenu par le traité de 1888. En toute personnelle, et sa publication paraissait indiquer
occasion. pendant toute sa carrière, cet homme a chez quelques-uns un désir de mêler le nom et la
donné la preuve, autant que je sache, et assuré. position de M. Chamîîberlain à nos luttes politiques.
ment, dans tout ce qui avait rapport au Canada, Pour cette raison, je crois que si quelqu'un est à
qu'il était toujours prêt à faire tout en son pouvoir blâmer, ce n'est pas celui qui a écrit la lettre, mais
pour favoriser les intérêts du Canada, sans s'occuper plutôt, je regrette d'avoir à le dire, celui qui en a
des partis. permis la publication,

Dans cette circonstance, j'ai pensé que l'ho- . .
norable chef du gouvernement serait trop hieu- M.MNIL:mg epretednorable: che dudu'renn eatto e-<emander à l'honorable ministre si le gouvernement
reux d'avoir l'occasion de donner des explications e
propres à dissiper l'impression que le peuple a fait quelque démarche pour induire M. Chamîber-
dien ne sait pas apprécier les preuves que le très! lain a isiter le Cana:a ?
honorable niistre des Colonies a données de son Le PREMIER MINISTRE r Je regrette de ne
vif désir de favoriser tout ce qu'il croyait être pouvoir répondre à cette question de l'honorable
avantageux au Canada. Je propose que la séance député. mais s'il vent me faire l'honneur de passer
soit levée. à mon bureau, il saura ce qu'il désire savoir.

Sir CH.itLEs TiPPER.
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ÉMIGRATION AU BRÉSIL.

M. BERGERON: Je profite de cette occasion
pour appeler l'attention du gouvernement sur une
question très importante. Je viens de recevoir'
une dépêche disant que le steaiier Moraria, de la
ligne Brésilienne, est actuellement dans le port de
Montréal, et que des' agents de cette ligne cher-
chent à induire nos paysans à quitter le pays
pour aller travailler sur les plantations de café au
Brésil. On me demande dans cette dépêche, si le
gouvernement a pris des mesures pour protéger ces
Canadiens, pour les dissuader ou s'assurer si les
conditions qu'on leur fait sont valables. Le navire
doit partir le 15, et la rumeur veut que des cen-
taines de Canadiens aient été induits à partir pour
le Brésil par ce navire. Je dépose cette dépêche
entre les mains du premier ministre et du ministre
du Commerce, avec l'espoir qu'ils s'occupero.t de la
question, si ce n'est déjà fait.

Le PREMIER 3MINISTRE (M. Laurier): Je ne
crois pas que l'attention lu gouvernement ait déjà
été attirée sur cette question, et c'est la première
fois qu'elle m'est soumise. Je ne vois pas bien
clairement ce que le gouvernement peut faire en
pareille matière. Les Canadiens sont libres d'aller
où bon leur semble. bien que je considère comme
un devoir de la part du gouvernement de les infor-
nier qu'ils commettent une grande erreur en allant
s'établir au Brésil. Le Canada est un pays beau-
coup plus avantageux que le Brésil pour eux, et.
nous devrions faire tout eii notre pouvoir pour les
convaincre qu'ils ont tout à gagner en restant ici,
et surtout, leurfaire compréndre qu'ils feraient bien
de se renseigner soigneusement sur la véracité des
promesses (lui leur sont butes pour les engager à
partir-

M. WOOD (Brockville) : Je crois que ce qui a
donné naissance à cette dépêche est un rapport lue
j'ai lu dans les journaux, disant que le gouverne-
ment anglais avait pris des mesures pour mettre
ses nationaux en garde contre l'émigration au Brésil,
vu l'état agité du pays et la manière dont les immi-
grants y avaient été traités. Par conséquent, je
crois que le gouvernement ferait bien de faire savoir
à tous que l'état le choses existant au Brésil n'est
pas propice aux étrangers.

M. CHARLTON : Je crois qu'il serait bon aussi
à ce propos de faire savoir au public que le gouver-
nenient italien a pris des mesures pour empêcher
l'émigration des Italiens au Brésil. Cette action
simultanée de la part du gouvernement anglais et
lu gouvernement italien démontre l'importance

qu'il y a de dissuader les Canadiens, si c'est possi-
ble, de commettre l'erreur d'émigrer au Brésil.

La motion d'ajournement est rejetée.

SUBSIDES-LE CAS DE J.-K. LAMBERT.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme en comité des
subsides.

M. DAVIN: Avant que l'Orateur quitte le
fauteuil, j'attirerai l'attention du gouvernement
sur le cas de J.-K. Lambert, de Régina. Je crois
qu'il est important que nous soyons on état d'ac-
cepter les déclarations des ministres comme des

déclarations auxquelles on peut s'en rapporter
entièrement, surtout quand il s'agit d'énoncer une
ligne de conduite. Plusieurs ministres ont expli-
qué devant la Chambre la ligne de conduite qui
serait suivie à l'égard les fonctionnaires publics.
Je suis chargé de soumettre à la Chambre le cas
d'un modeste emplové qui agissait comme gardien,
et contre lequel il n'y a aucune accusation d'ingé-
rence dans la politique. Je regrette que le ministre
des Travaux publics ne soit pas à son siège, puis-
qu'il m'a déclaré lui-même qu'il n'y avait pas de
plainte contre cet employé. Il m'a aussi fait savoir
que si je voulais agir <'une certaine manière, il
arriverait peut-être quelque chose qui me serait
agréable. 'le n'insiste pas sur ce point. Mais voici
les faits Cet homme a été destitué, et je vois que
son cas est- comme suit : il existe à Régina un
comité politique qui a transmis son nom au minis-
tère, et quelques jours après, le 21 août, il recevait
l'avis suivant

21 août 1S96.
J.-K. Lambert, chauffeur, palais de justice.

Régina, T.N.-O.
J'ai instruction de vous avertir que vos services ne

seront plus requis au palais de justice de Régina après le
31 août.

E. EWART,
Pour l'architece en chef.

C'est une bien petite affaire comparée à celles qui
concernent les fonctionnaires supérieurs, niais le
fait qu'il s'agit d'un modeste ouvrier n'est pas une
raison pour qlue la Chambre ne s'occupe pas d'un
acte que, je le déclare sous nia responsabilité de
député, je crois avoir été dicté par une vengeance
politique. Cet homme, comme je lai dlit au mi-
nistre des Travaux publics, n'a pris aucune part à
l'élection, et cependant, il a été destitué. Le ni-
nistre m'a dit qu'il avait été informé (lue cet homme
n'avait rien à faire. L'emploi de chauffeur au pa-
lais de justice de Régina consiste en ceci : cet
homme est à l'emploi du gouvernement toute l'an-
née, mais il n'est payé que durant l'hiver, pendant
qu'il travaille, et, naturellement, si ces personnes
<le Régina qui sont chargées le renseigner le mi-
nistre pour savoir qui sera employé et qui ne le
sera pas, lui ont dit que cet homme n'avait rien à
faire, elles profitaient de la nature particulière de
son emploi pour tromper le ministre ; et si c'est
sous cette fausse impression qu'il l'a destitué, il
devrait le réinstaller. Après les déclaxations faites
par le contrôleur du Revenu, par le whip du parti
libéral. par le ministre de la Marine et des Pèche-
ries et de tous les orateurs de la droite qui ont
parlé sur cette question, qui ont déclaré que per-
sonne ne serait destitué s'il ne s'était pas montré
partisan agressif, j'espère qu'on ne donnera pas à
la Chambre le triste spectacle de ministres de la
Couronne manquant à leurs promesses, miême dans
le cas d'un humble employé comme le gardien du
palais de justice de Régina.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : M. rOrateur, après avoir prêté ser-
ment comme ministre, j'ai cru devoir adopter cer-
tains règlements. J'ai demandé au chef de chaque
bureau de me préparer une liste de tous les em-
ployés, en indiquant le nombre de ceux qui étaient
nécessaires, et le nombre de ceux qui ne l'étaient
pas. Je dois dire que j'avais alors pleine confiance
dans ces chefs. Je n'avais pas Ie temps d'examiner
chaque cas en détail, bien que j'aie agi avec autant
de précaution qu'il soit possible de le faire. J'ai

82 6



82 [CO3IMUNES] 828

constaté que ce nommé Lambert n'avait rien à faire augmenté 850. De plus, lancien g.tuvernement
dans le moment, et je me suis dispensé de ses ser- a nommé un (les commis de première classe à la
vices. Je ne le regrette pas, et je me propose <le position de comptable, et M. Cunningham à celle
suivre la même ligne de conduite partout ailleurs- d'aide-comptable, et un autre comme commis'de
chaque fois que je verrai un employé n'ayant rien deuxième classe. Ces promotions font une aug
à faire, je mue dispenserai de ses services. Dans mon mentation <e $1,250. Mais, grâce à lamiseàla
ministère, j'ai trouvé une foule d'employés n'ayant retraite du sous-ministre, il y a une diminution
rien à faire, et j'espère que personne, ni d'un côté réelle de 82,420, comparé au budget de l'an dernier.
ni de l'autre de la Chanbre, ne nie demandera de Dans les prévisions budgétaires, ilyavait unemployé
les reprendre. Des amis ont exercé une forte pres- dont le nom n'était pas mentionné; je ne demande
sion .sur moi. Ce n'est pas un plaisir de destituer pas de crédit pour cette position.
des fonctionnaires publics. J'ai congédié des fonc-
tionnaires dont les parents étaient libéraux, et qui 1 M. SPROULE: Le nombre de fonctionnaires spé-
étaient eux-mêmes libéraux. Je n'ai pas chargé mes cialistes paraît avoir été augmenté d'un; pourquoi
chefs de bureau de s'cnquérir des préférences poli- cela
tiques des employés, mais de préparer une liste in-
diquant le mérite de chacun. Quand il y a vingt L NISTRE DE LA MARINE ET 1ES
employés et qu'il n'en faut que dix, je congédie les
dix qui sont au bas de la liste, et je crois qu'un prévisions budgétaires sont exactement celles qui
homme d'affaires n'agirait pas autrement. Les ont été soumises par le ministre des Finances à la
chefs de bureau ont pu commettre des erreurs, bien dernière session.
que je doive dire qu'après avoir examiné attentive- M SP
ment les plaintes (lui ont été faites depuis, j'ai R LE Ilpyrava i t i y spécial
constaté que mes chefs de bureau avaient agiloya: t es aupa a t, n il y n aei.
ment envers moi et envers le pays. J'examinerai g
de nouveau le cas de Lambert, centre lequel je n'ai Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
aucune animosité. et que je n connais pas. PÊCHERiES: Le budget de la dernière session

Bien que depuis la visite de l'honorable député, demandait un crédit pour 6, et nous en demandons
j'aie reçu une lettre disant que Lambert était un un pour 6 aujourd'huL
partisan zélé, à l'époque où il a été congédié il n'y
avait pas de plainte contre lui. Je l'ai congédié NI. FOSTER: Il y a augmentation dans le nom-
parce que j'ai constaté qu'il n'avait rien à faire et bre des fonctionnaires spécialistes. Le nombre en
qu'il était trop payé. L'honorable député a déclare était augmenté d'un dans le budget soumis l'an
depuis qu'il ne touchait pas de salaire. Je crois dernier, niais nous n'avons pas eu l'occasion d'ex-
que mes employés m'ont assuré le contraire ; à tout pliquer à la Chambre la raison de cette augmenta-
événement, il a été congédié comme tous les autres tion.
qui l'ont été. J'examinerai le cas de nouveau, et
si une injustice a été commise, je la réparerai cer- Le MiNISTRE DE LA MARINE ET DES
tainement. PÊCHERIES: Oui, l'ancien gouvernement avait

La motion est adoptée, et la Chambre se forme 'Joute un autre spécialiste en 1895-96. et le
le nouveau en comité des subsides. budget contenait un crédit à cet effet. Je n'ai pase le temps c mexanminer si je pouvais me dispenser

(En comité.) de quelques-ns de ces employés, et j'igno'e si
jnaurais le pouvoir de le faire, à moins e les mettre

Ministère des Postesc---------s 199,120.50 à la retraite.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
dois dire au nom du directeur général les Postes,
qui n'est pas ici dans le moment, que l'objection de
l'ex-ministre des Finances était bien fondée, et je
propose qu'il y ait 6 messagers et 22 empaqueteurs.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES
(I. NIulock): Jei demandé des renseignenients au
sous-ministre sur cette affaire, et j'ai été informé
que c'était une erreur d'écriture commise par
l'employé qui a préparé la liste. Je propose que
cet item soit réduit de $600.

La résolution telle qu'amendée est adoptée.

Ministère de la Marine et des Pêeheries..$ 55,9S0

M. SPROULE : Y a-t-il des changement dans ce
crédit''?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies) : Il y a un changement
par suite de la mise à la retraite du sous-ministre,
M. Smith. Son salaire était de $3,600 ; il a été mis
à la retraite, et M. Gourdeau, le comptable, l'a
remplacé. Le salaire de M. Gourdeau se trouve

M. TARTE.

M. SPROULE: Quoi qu'il en soit, il y a une
augmentation, et nous n'en avons jamais en l'expli-
cation.

.Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Un jeune homme' a été nommé
dans le bureau par l'ancien gon-ernemnent. C'est
un ami de l'opposition, et le fils d'un député. Il
me faut un crédit pour le payer. Mais si vous
voulez que je retranche son nom, je puis le faire.
On m'assure, cependant, que c'est un bon employé,
et qu'il remplit des fonctions nécessaires. Je ne
désire pas le destituer, mais si la Chambre ne veut
pas voter le crédit, je serai obligé de le faire. Je
puis donner son nom, si on l'exige.

Une VOIX: Nommez-le.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: M. Tyrwhitt.

M. FOSTER: Il n'y a pas de mal ni de honte à
cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Pas du tout.
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M. FOSTER : J'étais sous l'impression que c'est
le professeur Prince qui a été mis au nombre des
fonctionnaires spécialistes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pas du tout. Mon prédécesseur
avait proposé d'augmenter le salaire de M. Prince,
et j'ai cru qu'il ne serait pas juste de déranger ce
qui avait été fait. J'accepte ces recommandations
de mon prédécesseur sur ce point.

M. SPROULE: Il ne suffit pas au ministre de
dire que ce budget est le même que celui soumis à
la dernière session, et de donner cela comme une
raison pour le faire voter par la Chambre. Le
budget de l'an dernier n'a jamais été discuté; et
quand on demande des explications, ce n'est pas
une bonne réponse à donner que de dire que c'est
le même que l'an dernier. Le ministre devrait
être capable d'expliquer les changements qui ont
été faits dans ses bureaux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : La remarque de l'honorable député
est parfaitement juste, et je me ferai un plaisir de
lui donner tous les renseignements que je pourrai.
En prenant la direction de ce ministère, j'ai examiné
le fonctionnement de toutes les divisions, j'ai causé
avec le sous-ministre du nombre des employés, pour
savoir s'il serait possible ce réduire les dépenses
sans nuire au service. J'ai maintenant les noms
de tous les fonctionnaires, et autant que j'en
puis juger, je ne me croirais pas justifiable de
demander un centin de moins que ce qui est demandé
dans le budget. J'ai fait remarquer il y a un
instant que mon prédécesseur en était arrivé à la
conclusion, après plusieurs années d'expérience,
quil ne pouvait pas faire de réductions ; j'admets
que cela n'est pas une raison pour me justifier, et
je suis bien prêt à répondre à toutes les questions qui
pourraient m'être posées au sujet de mon ministère.
Le nom d'un des fonctionnaires spécialistes n'était
pas sur la liste, et, partant, je ne l'ai pas donné;
mais quand on me l'a demandé, je l'ai donné.

M. MADORE : Je demanderai au ministre pour-
quoi il y a une augmentation dans les appointements
du commissaire des pêcheries. Je vois qu'ils étaient
de $2,000 en- 1895-96, et qu'en 1896-97, ils sont
portés à $2,200. Je ne vois pas pourquoi ce salaire
a été augmenté, quand il y a diminution dans pres-
que tous les autres crédits.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : J'ai cherché à expliquer, il y a un
un instant, que lorsqu'il s'est agi de préparer le
budget de cette année, je me suis fait apporter
celui qui avait été soumis à la Chambre par mon
prédécesseur. J'ai constaté qu'il avait décidé
d'augmenter le salaire du commissaire des pêche-
ries de $200; et il avait fait cela après s'être con-
sulté avec son propre prédécesseur, sir Charles-
Hibbert Tupper. Voyant que mes deux prédéces.
seurs en étaient arrivés à la conclusion de recon-
naitre ainsi les servicei rendus par le professeur
Prince,'je n'ai pas cru, vu ma courte experience à
ce poste, devoir demander à la Chambre de biffer
cette augmentation.

M. FOSTER: Je crois qu'après avoir étudié la
question plus soigneusement, il sera encore moins
disposé à la biffer., Le professeur Prince est non

seulement un expert très instruit, mais c'est aussi
un homme pratique dans toute l'acception du mot.
Il a obtenu ses grades dans les institutions scienti-
fiques de l'Europe : il est ici depuis quatre ans, et
s'est certainement rendu maître de la question des
pêcheries du Canada. Je ne crois pas que 82,200
soient un salaire trop élevé pour un pareil fonction-
naire.

Ministère des Travaux publics ........ 852,090

M. SPROULE. Je vois que le nombre des
employés de deuxième classe est porté de 1l à 14.
Le ministre peut-il expliquer cette augmentation?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Mon budget n'est pas plus élevé que
celui de l'année dernière, que j'ai pris tel que je
l'ai trouv. La Chambre sait que dans mon minis-
tère il y a un grand nombre d'employés surnuiné-
raires. Mon prédécesseur, avec raison, je crois, a
pensé qu'il fallait mettre fin, autant que possible,
à ce système, et nommer employés permanents
ceux qui le méritaient. C'est pour cette raison
qu'il a demandé une augmentation de trois dans le
nombre des commis de deuxième classe. Je crois
que cela lui avait été accordé par ses collègues. Je
ne suis aucunement responsable de ce changement.

M. SPROULE: Ces nouveaux commis de
deuxième classe ont-il été promus de la manière
ordinaire, ou a-t-on pris des hommes nouveaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Une seule de ces positions a été remplie. Mon
recrétaire a été nommé à l'une, et les deux autres
sont encore vacantes. Mon intention est de les
donner aux plus méritants.

M. BERGERON: Nous avons vu par les jour-
naux, dernièrement, qu'un grand nombre d'em-
ployés du ministère des Travaux publics avaient
été congédiés, parce qu'il n'y avait pas d'ouvrage
pour eux à cette saison de l'année, et qu'on ne pou-
vait pas les garder à ne rien faire. Je voudrais
savoir si, lorsque le budget sera voté et qu'il y
aura plus d'ouvrage, le ministre sera disposé à
reprendre ces mêmes employés, s'ils ont donné satis-
faction et qu'il n'y ait rien contre eux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il y a deux ou trois classes d'employés que j'ai
remerciés de leurs services. J'ai entre les mains
des listes qui ont été préparées pour mon informa-
tion personnelle, et j'espère qu'on n'insistera pas
trop pour avoir les noms, bien que je sois prêt à les
donner tous. D'après les rapports de mes fonc-
tionnaires, j'ai congédié ceux qui étaient incompé-
tents, mais je ne veux pas leur causer de tort en
les nommant. D'après le rapport du chef du
département, ils étaient incompétents à remplir des
fonctions publiques. D'autres ont été démis, qui
étaient des hommes capables, mais pour lesquels il
n'y avait pas et il n'y aura pas d'ouvrage, j'en suis
sur.

M. FOSTER : L'honorable ministre dit qu'il
n'est pas responsable de son budget, parce qu'il l'a
pris tout préparé des mains de son prédécesseur.
Qu'il me permette de lui dire qu'il ne peut pas
échapper ainsi à la responsabilité. Il est respon-
sable de tout ce qu'il recommande.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: iM. lO1NTAGUE: A même quel crédit ces sur-
Certainement. numéraires étaient-ils payés l'an dernier?

M. FOSTER )ois-je comprendre que Ehono- Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Si
rable ministre prétend n'avoir pas destitué un seul l'honorable député veut consulter la page 30, il
employé permanent verra trois item, savoir : les salaires des ingénieurs,

des dessinateurs et des commis. Bureau (le l'ingé-
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: nieur en chef, cette année, $46,000: l'an dernier,

Pas un. J51,000. Salaires des architectes et commis dans
le bureau de l'architecte en chef, l'an dernier, $2S,-SF TER : Combien y a-t-il actuellement 200: cette année. 225Q0. Salaires des télégra-commis dle deuxieme et dle troisieme classe sur le phistes, l'an dernier, $350;cette année, $2,900.

bordlereau dle paye •Les surnuméraires sont payés à même ces crédits.
Le .)INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: M MONTAGUE: Les réductions sont surtout

J'ai 12 commis de deuxième classe, mais deux des Ns e onne des écialists
positions sont vacantes. dans le personnel des spécialistes.

. Le MINISTRE.DT)ES TRAVAUX PUBLICS:
M. FOSTER : Cela comprend-il son secrétaire J'ai trouvé dans ces bureaux un grand nombre

particulier? d'employés qui n'auraient pas dû y être.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: M. MONTAGUE: L'honorable ministre nous a
Oui. Mon intention est de le nommer commis de dit que pour ce qui regarde le personnel ordinaire
deuxième classe. il demande une réduction de $900.

M. FO'rER: Aura-t-il en même temps la gra-: Le N ISTRE IES TRAVAUX PUBLICS:
tification (le -6-.i00 Sur un seul item, je propose une réduction de

$8,000, et sur un autre, le S6,000.
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: M IONTAGUE: Dans les bureaux de spé-

Il ne Fauta pas toute : mais je lois dire que mon
secrétaire est un jeune homme qui, à Montréal, e istes
gagnait autant qu'il gagne à présent. Il est excel- Le MIISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
lent sténographe en français et en anglais, et je puis
ajouter que depuis qu'il est ici, je n'aurais pas fait L'honorable député trouvera ailleurs une autre
ce qu'il a fait pour le même prix. rcduction de $27,000 dans ce que l'on peut appelEr

M. FOSTER : Je ne reproche rien à l'lionorable l
ministre, tuais on avait l'habitude de trouver très M SOMERVILLE: Je voudrais une réponse à
mal le fait que nous nommions nos secrétaires parti- la question suivante: N'est-il pas vrai que plusieurs
culiers eommis le deuxième classe. Si son secrétaire membres de l'ancien gouverneîîent employaient
fait bien son -ouvrage, il doit être bien payé. car un plus dFun secrétaire particulier D'après ce que j'ai
bon secrétaire fait presque autant d'ouvrage que le compri le ninistre <e l'Intérieur en avait deux
ministre. Quant aux deux autres vacances, je le ministre des Finonces deux: in â son bureau, et
suppose que llionorable ministre demande un crédit un chez lui.
afin de pouvoir les remplir plus tard.

M. rOSTER : Ce serait plutôt à moi qu'aC-u ni-
Le MINISTRE DES TRAVAUX-PUBLICS: Je nistre des Travaux publics de répondre. J'ai et

puis avoir à nommer permanents des hommes qui deux secrétaires particuliers pendant un certain
le méritent, et c'est pour cela que je réserve ces temps, et j'aurais pu en avoir six, si, par liâ,
deux vacances. pl faire non onvrage mieux. Le point à éclairéil',

est dle saivoir si la geratitieation de -$600> était
M. SPROULE: Si le ministre a, trouêé qu'il y dépassée, et elle ne-létait Pa.

avait si peu d'ouv rage qu'il a été obligé de congédier
un si dnombre d'employés, comment se fait-il . WALLACE: L'honorable ministre nous
qu'il ait besoin de deux commis de deuxième classe dit qu'il a diminué les dépenses en retranchant des
de plus crédits pour des ingénieurs, des dessinateurs et

les conmais, prob-ablement parce qu'il congédie
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: des surnuméraires. Comment explique-t-il cette

J'ai renvoyé un certain nombre d'employés qui augmentation de $3.100 dans les salaires des em-
tauraieit jamais dû être là, mais dans mes bureanx oyéspermanents?
il y a de bons employés qui ne sont pas permanents. Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
.T ai trente-sept ou trente-huit fonctionnaires per- Je regrett
manents, mais il y en a un bon nombre qui sont t. I e dne 'êe parcepliqétase laire-
encore strnuméraires. A mon avis, un fonction- bre sous j
naire qui a travaillé pendant des années devrait être
permanent, si c'est un employé capable. Mon pré- Je prends a responsabilité, comme je dois le faire,
décesseur a agi sagement en prenant des mesures des augmentations recommandées par monprédé-
pour pouvoir accorder une promotion à ceux qui le cesseur. La raison de cette augmentation cest
méritent. Il y a aujourd'hui dans le service des que je vais prendre des hommes capables parmi les
fonctiontaires qui ne sont que surnuméraires, et suenuneérispore faiees c
mon intention est d'en faire des employés per-
manents. BERGERON: Pas de troisième classe.

M. FosTTAR.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je puis prendre un employé de troisième classe pour
le faire entrer dans la deuxième. Je veux être
libre sous ce rapport.

Ministère des Chemins de fer et Canaux. .44,062 50

.M. HAGGART: L'honorable ministre peut-il
nous dire quels sont actuellement les commis de
deuxième et de première classe, dans ses bureaux?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): J'ai fait demander la liste
des fonctionnaires actuels. L'état que j'ai ici con-
tient les noms des employés à l'époq ne où le budget
a été présenté, à la dernière session. Je ne connais
aucun changement. Il n'y en a certainement pas
eu depuis que j'ai pris la direction du ministère.
Les commis de première classe sont M. T.-A.
Dixon, M. Neil Stewart, .-.

M. HAGGART: C'est inutile de lire les noms.
Le ministre va saisir le but le ma question. Il y
a- quelque temps, j'ai demandé la production des
arrêtés du conseil approuvés par le gouverneur
général et qui ne sont pas encore produits. Il y
avait certaines recommandations pour faire nommer
<les commis de deuxième classe, et je voudrais
savoir si elles ont été écoutées.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Comme je n'étais pas ici à cette époque,
j'ignorais 'existence de cette motion et c'est la
première fois que j'en entends parler. Je vais m'en-
quérir de ce que l'honorable député désire savoir,
et je le lui communiquerai le plus tôt possible.

M. FOSTER: Je voudrais savoir pourquoi on
demande des crédits pour neuf commis de troisième
classe, pendant qu'il n'y en a que huit, dans les
premières estimations.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Les premières estimations ont été
approuvées par le Conseil en janvier 1896. Avant
l'entrée en vigueur de lacte qui abolit les places de
troisième classe, le 31 décembre 1895, je crois, un
nouveau commisde troisième classe, un M. Gleason,
je crois, a été nommé avec un salaire de $450.
D'après ce que je comprends, mon prédécesseur,
lorsqu'il a soumis son budget, ne se proposait pas
de demander un crédit pour les commis de troisième
classe qui sont dans son ministère. La nomination
de . Gleason a été faite par un arrêté du conseil,
le transférant du ministère de l'Agriculture à celui
des Chemins de fer et Canaux.

M. FOSTER: Alors, le 30 juin dernier, l'hono-
rable ministre avait neuf commis de troisième
elasse dans ses bureaux ?

Le MINILSTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Parfaitement, et ils y sont encore.

M. HAGGART : Je n'ai pas. compris l'explica-
tion de l'honorable ministre en réponse à ma ques-
tion et j'aimerais qu'il donnât les noms des'commis
de deuxième classe.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je viens de dire que j'ai fait demander
la liste, croyant qu'elle me serait demandée, mais je
ne lai pas encore.

M. HAGART : Le ministre peut-il nie dire si
toutes les places de commis de deuxième classe
dans son ministère sont remplies

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER El'
CANAUX : Je n'en suis pas certain, mais aucune
nomination n'a été faite depuis que j'ai pris la

1 direction de ce ministère, et je crois que les
employés sont dans la même position qu'ils étaient
du temps de l'honorable député.

M. HAGGART : Quand j'étais ministre des
Chemins de fer et Canaux il y avait deux ou trois
vacances parmi les commis de deuxième classe. .J'ai
recommandé quelques-uns à ces positions, et je
veux savoir si ces nominations ont été faites. Si
l'honorable ministre ne peut pas me donner ce ren-
seignement, nous pouvons laisser cet item du
budget en srspens.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai rempli aucune vacance.

M. HAGGART: .Je comprends, niais 'hono-
rable ministre ne peut pas me dire si ces positions
ont été reuplies ou non. Il vaudrait mieux laisser
'item en suspens.

LeMINISTRE DES FINANCES : Nousn'avons
pas d'objection à laisser l'item en suspens, mais je
croisque Phonorable député obtiendrait le même but
si le renseignement lui était donné en dernière
epreuve.

M. HAGGART: Cela ne ferait pas mon affaire.
L'honorable ministre ne saisit pas du tout l'objet
que j'ai en vue. Il est impossible de discuter cette
question en dernière épreuve. Je veux avoir cette
explication à cette phase du budget, et je consens à
ce quil soit tout voté à l'exception d'un item, à
moins que l'on me permette de discuter l'affaire sur
un autre item.

Le MINISTRE DES FINANCES: S'il est
entendu que le crédit est voté sauf cet item, nous
allons accepter le couseil de l'honorable député, et
il aura le renseignement qu'il demande.

M. FOSTER: Cela est passaldement irr-gulier.
Laissons le crédit en suspens, et continuons l'ét ude
des autres, cela ne retardera rien.

•LeMINISTRE )ESFILNANCES: Ilestentendu
que nous ne le votons pas, mais lorsque nous arrive-
rons à cette partie du budget, cet item seul sera
discuté.

Commission géologique-.........50,475

M. FOSTER: Comme ce bureau est sons la
direction du ministre de l'intérieur, nous allons
laisser ce chapitre en suspens. Notre convention,
l'autre soir, comp~ortait qu'ils devaient tous être
suspends tant que le premier ministre n'aurait pas
fait sa déclaration. Mais je n'ai aucune objection
à- examine- celui-ci. Lorsque l'on demande à la
Chambre un crédit de-$50,00, lon donne ordinai-
rementdes explications relativement aux détails,
s'il y a des changemenis.

M. DOBELL: Il n'y-.a aucun changement. Je
suis prêt à soumettre'les noms de tous ies-employés
de ce ministère, ainsi que le chiffre de leursappoin-
tements. Il n'y^a'que les augumentations statu-
taires.
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Ministère du Commerce.............. 8,762.50 ses prédécesseurs, ont ajouté un peu d'ouvrage à ce
C idépartement en ce qui se rattache aux subsides,Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard aux subventions aux stemners, et à quelques autres

C Ln matières relatives au développement du commerce,
ment effectué ici, provient de la promotion d un ce qui donnera certainement de lemploi aux deux.
conmis (le troisième classe à la deuxièn.e classe, et ou trois, ou cing ou six commis qui sont dans ce
il y a ine couple d augmentations statutaires. Te ourau
vois que mon prédécesseur demandait $9,562. Je
demande seulement $,762.50. La différence le M. FOSTER: Il y avait cinq ou six entreprises$562 sur les crédits de l'année dernière est formée à rtude dans les bureaux.
des augunientations statutaires dont j'ai parlé, et
le Faugimientation motivée par la promotion. Le 31INISTRE DU COMMERCE : Et j'espère

que sous notre administration l'on fera quelque
M. FOSTER: Il serait opportun, je crois, le chose pour favoriser le commerce du Canada.

poser à l'honorable ministre une couple de questions
au sujet (le ce ministère. Je ne désire pas ennuyer M. FOSTER : C'est ce que j'aimerais entendre
la Chambre en faisant des citations; mais je suis expliquer par l'honorable ministre.
en iesure d'en faire un grand nombre de différente Le MINISTRE DU COMMERCE: Je crois quenature. Je pourrais entre autres mentionner
certains extraits épicés et énergiques de discours nous réussirons à faire quelque chose si l'honorable
prononcés par certain personnage qui occupait le dée-uté veut prendre patienee. Je sais qu'il est
siège jue j'occupe aujourd'hui de ce côté-ci de la très malheureux dans le moment, je sais que lui et

Chambre. Je me rappelle qu'il était très opposé ses collègues sont sur des épines. Je me rappelle
ce qu'il y eût un département du Commerce, qu'il très bien ce que notre ancien et regretté collègue,
croyait que ce département était tout à fait inutile, NI. Rymal, disait un jour des honorables députés
qu'il ni'était pas plus nécessaire qu'une cinquième lorsqu'ils perdirent le pouvoir. Tout ce que je
roue à un carrosse ; et il insistait beaucoup pour puis dire a l'honorable député c'est qlue nous nous
avoir dles renseigneens sur ce que ferait ce dépar- efforcerons d'adniuiitrer les affaires lu pays sur (le

avoi de esinmet ?Iiicîe lecuisii a 'onorable
tement. Mais il était certainement d'avis qu'il meilleurs principes que ceux suivis par
n'avait pas besoin de sous-chef, et qu'un ou deux député et ses collègues il y a six mois. Je crois
commis seraient suffisants pour aider le ministre et que dans quelques mois nous pourrons montrer
faire le peu d'ouvrage qu'il y a à faire dans ce comment le commerce du pays peut être développé.
département. Il était aussi très curieux de savoir
en vertu de quels principes ce nouveau ministre et IM. FOSTER: L'honorable ministre a donné peu
son département seraient créés. de renseignements à la Chambre. Il s'est efforcé

Or. j'aimerais demander des renseignements ù très ingénieusement de diminuer leffet de ses
mon honorable aîmi. Naturellement, les temps paroles prononcées il y a quelques mois, il a cher-
sont changés, et ils ne sont plus ce qu'ils étaienit à ché habilement à jeter un voile entre son attitude
cette époque. Mon honorable ami, quand il faisait d'alors et son attitude d'aujourd'hui, mais il n'a
ces fortes critiques songeait au jour où il ferait pas dit un mot à la Chambre de ce qu'il se propo-
partie <'un futur mistère, mais il ne s'attendait sait de faire. Il a. dit-il, cinq ou six projets qui
pas que, lorsque serait venu cet heureux temps, il réclament son attention, ciq ou six commis qui
serait à la tête du ministère du Commerce, du moins s occupent de la chose, ou un commis par entreprise.
d'apiès ce qu'il a <lit lui-même et d'après la pro- Mon honorable ami doit comprendre que lorsqu'il
messe faite par le premier ministre. Si je coin- demande ce crédit à la Chambre il ne suffit pas de

prends bien, la déclaration qu'il a faite à ses coin- dire : donnez-moi l'argent, je trouverai, je pense,
mettants comportait qn'il serait ministre des le moyen d'en disposer. Il lui faut dire au comité
Finances, et je suis parfaitement sur que le pre- ce qu'il a l'intention de faire avec ces deniers.
inier ministre a déclaré (lue personna dans toute la Maintenant, après avoir été un membre actif

Confédération nie pouvait être choisi comme ministre d'une adminstration, après avoir passé dix-huit ans
des Finances si ce n'est mon honorable ami, qui -du coÎté de lopposition, mon honorable ami parle
occupe aujourd'hui le poste inférieur de mîinistre avec expérience. Le siège qu'il occupait ici était
lu Commerce. Or, muion honorable ami a-t-ilsérieu- i épineux pour lui, je suppose, niais il est très doux

sement l'intention de demander que la Cha.mbre en ce qui nie concerne. Mais mon honorable ami
nonme un sous-nmnistre et tout un personnel de doit avoir des idées arrêtées et il doit être en état
comm-s dans un département de ce genre qu'il de les faire connaître à la Chambre. Que se pro-
croyait tout à fait inutile il y a quelque temps Et pose-t-il de faire?
va-t-il -lire aussi à la Chambre sur quels principes LRERCE J'ai déjàil se propose d'agir Le MINISTRE DU COM ECE:IJa dj

i use vos, da on avis, :voir des explications dit ce que j'avais l'intentioni de faire, je ne suis pas
complètes. Les choses ont tellement changé, que décidé a donner à Phonorable député de plus am-
pour la cinquième, sixième, septième, huitième ou ples renseignements sur ce sujet.
douzième fois, mon honorable ami devra se'dédire. SMFOTR:T i M h b

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je ne-vois
pas, M. le Président, en quoi les remarques de l'ho-
norable député se rapportent au crédit en discus-
sion. J'ose dire à Phonorable député qu'il s'aper-
ce, ra que je pourrai, après quelques mois, lui prou-
ver que je puis trouver de rouvrage pour un sous-
ministre et pour le très faible personnel qu'il y a là,
je suis obligé de le dire. L'honorable député, ou

M. DoBEI..
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-cultive la vertu du silence: il prend l'attitude de
l'hoime qui-parat sage et ne dit rien. Mon hono-
rable ami ne saurait nier qu'il n'avait jamais songé
à accepter une position aussi inférieure que cele
de ministre du Commerce, position qu'il a ridiculi-
sée, abaissée avec toute l'éloquence qu'il possède,
position qu'il a déclaré être tout à fait inutile. Au-
jourd'hui, quelques mois plus tard, mon honoraje



ami se rend au désir du pren:ier ministre qui a législation nouvelle. Les honorables membres de
donné cette position a un autre plus digne la gauche doivent donner aux ministres le temps
que lui de l'occuper, et il accepte cette position de s'installer dans les bureaux qu'ils ont quittés, et
méprisée, il demande froidement an comité de lui voir quels sont les changements et réductions dési-
accorder les crédits sans dire ce qu'il a l'intention rables pour assurer le bien-être et la prospérité du
de faire dans ce département. Ce serait différent pays, et je suis convaincu que les changements
si l'honorable député n'eût rien dit le la chose au- nécessaires seront faits. En attendant, les devoirs
paravant ; mais il a été si clair et si précis en dé- qui incombent au ministre du Commerce seront
clarant que cette position était absolument inutile, efficacement remplis dans l'intérêt public, et il se
qu'il n'y avait rien à faire dans ce département, et peut que l'accomplissement de ces devoirs aide an
il a été si précis sur ce point que la Chambre et le bien-être général du peuple. L'honorable msiinistre,
pays désirent vivement savoir ce qu'il trouvera à aujourd'hui titulàire de cette charge rendra sans
faire. Si c'est aussi inutile que ce l'était il y a doute des services efficaces au pays, en dépit des
quelques mois, pourquoi l'honorable député de- observations de l'ex-ministre des Finances, et il
mande-t-il ces crédits à la Chambre ; si la charge pourrait peut-être être établi que ce département
est nécessaire, l'honorable député dans sa sagesse est un des plus avantageux aux intéréts du peuple
supérieure, devrait expliquer au comité ce qu'il se canadien.
propose de faire. .1 espère que les honorables mi-
nistres ne feront pas comme cela a été grandement M. SPROULE : Le comité regrettera, j'en suis
pratiqué cette session, qu'ils ne jetteront pas la res- sûr, que l'honorable député de Wellington-nord
ponsabilité de défendre leurs actions surles épaules (M. McMulleni) n'ait pas été fait ministre du
de leurs partisans qui lancent des pierres destinées Commerce, car il a manifesté un grand désir de
à blesser l'opposition. Les ministres sont responsa- donner tous les renseignements possible, en ajoutant
bles: ils devraient expliquer leur politique et ne un petit conseil, ce qui est très consolant. Cela
pas laisser entièrement ce soin à leurs partisans. de plus est fait sans rémunération, ce qui rend la
Si lhonoroble député n'a rien à dire et s'il préfère chose plus intéressante et plus agréable.
rester silencieux, la Chambre et le pays se forme- L'honorable ministre du Commerce voudra-t-il
ront une opinion. renseigner le comité sur la nécessité d'ajouter

$1,100 aux estimations proposées à la dernière
\l. McMULLEN: Il est évident que l'ex-minis- session S'il v a peu à faire, il faut pratiquer

tre des Finances préfère un dernier siège dans un l'économie, et une augmentation de salaire semble
cabinet que de rester dans l'opposition. Il com- exister.
prend évidemment la position que lui a faite le Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ferai
peuple, et il en voit tout le côté désagréable. L'ho-
norable député est entré dans une longue critique . . .
du département du Commerce. Je me rappelle, du département, je constatai que mon predécesseur

lorsqu'il s'est agi de créer ce département, que l'on avait recommandéla nom ination e deux nouveaux
demauda au gouvernement quelles seraient les commis de deuxième classe, a Sl,100 chacun. Je
fonctions particulières de ce ministre. Nous n'a pensai qu'un seul commis suffirait, et j'ai réduit

vous pu obtenir alors que de maigres renseigne- les estimations de $ll00. Le crédit demandé à la
ments de la part des honorables messieurs de la dernière session était de 89,562 : la somme que je

de* la partnd deeooalsmeser est <le -$8,762 La promotion était recoin-gauche qui étaient alors de ce côté-ci de la Chan- deande est den88,762eLa promotioneait e
bre. Il est évident (lue la position n'a pas été créée mandee avant mon entrée dans le département, et
parce que le besoin s'en faisait sentir, mais simple- je ne crus pas devoir intervemr, le commis que
ment parce que quelqu'un désirait une position, et cela affecte étant reconnu comme un homme versé
l'on a créé cette charge pour lui. On divisa dans dans la statistit ne et susoeptible d'être très utile

ce but les fonctions les divers départements pour dans sa nouvelle position. Ainsi, je dirai aux

créer le département da Commerce. Sans doute honorables députés que jai pris un commis de
le titulaire de ce département a quelque chose à mome.
faire. M, SPROULE : Cette explication est très appro-

L'honorable député allègue que nous avons nié priée, et elle est assurément très appréciée. Il
la nécessité de créer ce département. C'est "rai semble, cependant, y avoir quelque chose de louche
et nous avons agi ainsi parce que l'on a refusé de dans les estimations, car le crédit, Pan dernier,
renseigner l'opposition d'alors sur les devoirs de était de s,200, tandis q'il est de SS, 6. 60 pour
cette charge. L'opposition pensa alors que la po- l'année prochaine.
sition avait été créée pour en faire un lieu de repos
pour un homme qui est aujourd'hui sénateur. Il Le MI NISTRE DU COMMERCE : Le dernier
n'y a pas de doute que cette charge fut créée dans crédit est celui q ne je demande; le crédit précé-
ce but ; 'nais si, en étudiant les travaux.des divers dent était de $9,562.
départements, le gouvernement croit pouvoir utili-
ser cette position avantageusement pour le pays, IM. DAVIN: Voilà une position qui a été le
elle sera certainement maintenue. Si, d'un autre sujet de la discussion à la dernière élection, et l'on
côté, une' sage réduction est possible,. la; charge a déclaré qu'elle devait être abolie. C'est un désap-
se-a peut-être abolie. Dans ce-cas ou dans Pautre, pointement pour mes commettants, tant ceux qui
je suis convaincu que les intérêts du pays seront ont voté pour moi que ceux qui ont voté contre
soigneusement sauvegardés par la présente admi- moi, et surtout ces derniers, de voir qu'après
nistration. Le gouvernement cependant ne saurait l'assurance ilue ,es positions inutiles seraient
voir à toutes ces choses .à la fois.-, On a; annoncé, abolies. u pt s
dès Youverture du parlement,-que la besogne serait
limitée à radoption des subsides, et que le gouver- 1 -Le PREMIER MINISTRE: Est-me un désap-
nement n'avait pas l'intention de présenter aucune i pointement pour vous aussi
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M. DAVIN: C'est un désappointement pour Peut-être l'honorable premier ministre s'empa-
moi, parce que, naturellement, j'ai la plus grande rerait-il de se rôle, et nous dirait-il ce qu'on se
confiance dans toute déclaration du premier propose de faire dans ce nouveau ministère du Coin-
ministre, et il a déclaré que 'on ferait (le plus merce, que lui et mon honorable ami (sir Richard
grandes économies. Durant les élections, on parla Cartw ight) ont tous deux (les plus gravement
de réduire le nombre des ministres, de réduire déprécié et ridiculisé, il y a quelques mois seule-
aussi les dépenses de ladministration, de réduc- ment, en cette Chambre.
tions dans le service publie, et l'on promit que ces
réductions affecteraient considérablement la taxe! Le PR EMIER MINISTRE (M. Laurier): Ma.
sur le peuple. C'est un grand désappointement réponse est fort simple. L'honorable député (M.
de voir que non seulement la position de min:stre Foster) a-t-il cru la charge utile ou non ? Répondra-
du Commer:e a été maintenue. mais que cette t-il à cela ?
même position est donnée à celui qui l'a dénoncée. ..Mais aupara
aussi il ne se soucie pas de la défendre. I.- FOS ER : Oi, r y rpondra ble ami ar.

vant, je desire ýîhre a mon honorable ami (.
M. TAYLOR: J'aimerais demander au ministre 1 Laurier) que lui à ses collègues adoptent une posi-

du Commerce s'il a adressé aux chambres de tion des plus puériles.
commerce, aux fabricants et aux exportateurs
du Canada une circulaire pour connaitre leur opi- Quelques VOIX: Oh!
nion sur la réduction probable ou l'augmentation M. FOSTER: Oui. Je veux 'lire franchementdu1 tarif. ce que j'en pense. Ils prennent une position des

Le MIN ISTRE DU CODMERCE: Non ; ainsi plus puériles, lorsque, après dix-huit ans de critique
que je Pai dit, hier, aucune circulaire n'a été adres- Lontre tout ce que faisait le ministère libéral-con-
sée aux fabricants d1emandant leur opinion au servateur, après avoir dit pendant dix-huit ans que
sujet lu tarif. Une circulaire a été adressée aux tout ce que faisait ce gouvernemaent-là étaitimauvais,
diverses chambres de commerce, demandant les et qu'il n'y avait rien de lion, lorsqu'ils arrivent au
reconmandations touchant les meilleurs moyens de pouvoir, ensuite, ils avalent à longs traits toutes
développer le commerce du pays ; et je crois que ces dénonciations. Et lorsque nous leur demandons
des officiers du lénartenient ont demandé des ren- des explications, ils restent aussi muets que des
seignements à certains fabricants relativement à la carpes : mais peu après ils osent se lever pour dire:
quantité de leur production, niais on n'a pas con- Eh bien! c'est ce que vous avez fait."
sulté ces fabricants au sujet du tarif. Comment c'est ce même état de choses que vous

blâmiez lorsque vous étiez dans l'opposition. Vous
M. FOSTER: Je regrette de voir mon lono- disiez, et le ministre du Commerce lui-même disait,

rable ami (sir Richard Carwrvright) garder le qu'ily avait trop de ministères. Vous disiez, et votre
silence. je sais qu'il doit se sentir mal à l'aise à ministre du Commerce disait, qu:e ce ministère-là
l'extrême. était un de ceux qui étaient en trop. Vous avez

dit, dans tous les. cas, que si le ministèreM. GIBSON . Pas la moitié autant qlue vous, était créé, il ne devait pas avoir de sous-chef, et
M. FOSTER: Que l'honorable député (M. Gib- qu'il n'y avait rien à faire dans ce ministère que ne

son) ne s'enporte pas. pouvaient faire également le ministre des Finances
etle ministre des Douanes. Le lealer le la Chamtbre

. McMILLAN: Je crois qu'il n'a lpas umntré actuellement. en même temps que plusieurs de ses
autant <le faiblesse que vous. ministres, déclara cela maintes et maintes fois.

Mais maintenant que vous prenez les rênes du pou-
M. FOSTER : Un certain nombre d'honorables î voir, vous vous entourez d'autant de ministres que

députés de l'autre cté, semîblent irrités, suivant en nous.en avions, et quand on vous demande de définir
cela l'exemple du ministre du Commerce. Si le la ra ison pour laquelle vous avez ainsi changé votre
ininistre ne nous donne aucune idée de sa politique, position, vous répondez: ' Eh bien ! vous l'avez
il nous faudra lui poser des questions, et je sup- f-ait ne pensiez-vous pas que c'était bien ?"
pose qu'il sera assez aimable pour y répondre. Mais ces messieurs siègent sur les bancs de la

.l'avais espéré qu'il nous donnerait un granl droite, aujourd'hui, parce qu'ils disaient qu'ilî' ne
aperçu de la position à laquelle il élèverait son feraient pas ie chose semblable s'ils étaient au
ministère. La seule chose qui explique pourquoi pouvoir. Ils disaient au peuple que l'ex-gouverne-
il n'a pas -épondu à cette attente, c'est qu'il ne ment créait des dépenses inutiles, qu'il multipliait
connait pas son ministère, c'est qu'il avait en vue les charges, qu'il augmentait les dépenses del'adni-
un ministère différent au sujet duquel il était par- nistration publique, et que quand ils arriveraient
faitement au fait et aurait pu répondre à un moment au pouvoir ils changeraient cela.
d'avis: mais que, ayant été placé dans cette posi- Vous êtes arrivés au pouvoir parce que vous
tion obscnre et qu'il ne prévoyait pas, l'honorable teniez ce langage, vous l'avez tenu par tout le pays,
ministre (sir Richard Cartwright) n'a rien à dire d'une extrémité à l'autre, et maintenant que vous
relativement à ce qu'il fera. vous êtes élevés au pouvoir par cette propagande,

Il daigne accorder au comité le renseigement vous adoptez tout ce que nous avons fait. Vous
très important que si nous lui donnons de l'argent prenez le ministre actuel du Commerce pour le pla-
maintenant, bientôt, il sera capable de faire quel- cer là où vous disiez que vous n'iriez pas le placer,
que chose. Mais Phonorable ministre devrait a-près l'avoir éconduit de la position de ministre
savoir avant d'obtenir de l'argent, si, oui ou non, il, des Finances, et vous le mettez dans ce ministère
est capable de faire quelque chose. La nécessité que vous-même, et lui-mème, avez déclaré être un
est toujours un élément supérieur dans la demande ministère inutile pour le pays. Et quand nous
d'un crédit parlementaire, et c'est le devoir du demandons si vous vous proposez de conserver ce
ministre d'expliquer cette nécessité. ministère, et si vous vous proposez de l'élever au-

M. L.aER.
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dessus de l'état 'inutilité et d'insigrnifiance dans
lequel vous disiez qu'il était, vous d'emandez sim-
plenient : " N'aviez-vous pas un ministère comme
celui-là." Qu'en pensez-vous ? Je prétends. devant
mon honorable ami, que cela n'est pas satisfaisant.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable député
a fait connaitre à la Chambre à présent, et je
l'en remercie, le motif et l'esprit qui l'animent.
Il nous a dit que, dans notre campagne, nous avous
coiinamné tout ce que l'ex-gouvernement a fait, et
que maintenant nous approuvons tout ce qu'il a
fait. Eh bien ! M. l'Orateur, nous n'avons pas
Coniamné tout ce qu'il a fait, mais nous avons con-
damné une gmnde partie de ce qu'il a fait.

M. FOSTER : Vous avez condamné cela.

Le PREMIER MINISTRE : Très bien ! Je
prendrai la déclaration de mon honorable ami.
supp<osez que nous l'ayons dénoncé, que pouvions-
nous faire ? Ne devons-nous pas obéir à la loi? Voici
ine loi qui a créé un grand ministère d'Etat, et

quoi qlue fasse l'honorable député (M. Foster) dans
les circonstances, c'est notre intention bien arrêtée
d'exécuter la.loi comme nous la trouvons, jusqu'à
ce qu'elle soit amendée par le parlement.

Lorsque ce ministère a été formé, il y eut beau-.
coupl de choses s'y rapportant, que je déclarai
devoir être faites. Lorsque je demandai à mon hono-
rable ami le contrôleur des Douanes (M. Paterson)
de prendre son portefeuille, je déclarai dans la
pr*ese, sous ma propre signature, que c'était l'in-
tention du gouvernement le reconsidérer tout le
.ystème du département du Commerce. C'est
encore notre intention.

Mais en même temps, nous avons déclaré maintes
et maintes fois que le gouvernement n'avait pas
l'intention de présenter aucune législation durant
la présente session ; que cette session a été convo-
quue simplement pour voter le budget. Puisqu'il
y a un ministère du Commerce qui existe de par la
loi. je dois demander à tout député doué d'un juge-
ment sain de voter le crédit demandé et nécessaire
pour le département.

Mon honorable ami (M. Foster) dit que nous
avons condamné tout ce que le'gouvernement con-
servateur a fait, et que maintenant nous approu-
vons tout ce que nous avons condanmé.

J'espère, M. l'Orateur, que nous n'éprouverons
jamais un pareil moment de faiblesse. Bien que le
gouvernement soit libre d'approuver ou de con-
damner dans le moment, je m'en rapporte au juge-
ment de la Chambre et du pays quand je dis :
quelles qu'aient pu être nos -opinions sur la pré-
sente organisation du gouvernement qant au fait
de savoir s'il y a trop de départements ou non,
si nous devons faire des .ehangements ou non,
nous avons déclaré que .nous ne demanderons
aucune législation durant cette session, que
nous ne demanderions one les subsides nécessaires
pour l'administration d's affaires publiques, et je
demande à tout député impartial de l'un ou de
l'autre côté de la Chambre, s'il est juste de nous
demander de présenter une législation quand nous
n'en avons pas le temps. De plus, deux des mi-
nistres ont été élus depuis que la session est ou-
verte. Dans les circonstances je demande si un
homme impartial peut nous blâmer parce que dans
le moment il nous est impossible de présenter des
mesures de réforme, bien que nous pensions que
des réformes soient nécessaires.

A la prochaine session. si nous ne sommes pas
prêts, soit à propos de cet article ou d'aun autre arti-
cle de notre programme, l'honorable député pourra
avec raison nous blâmer. Mais je répète que cette
session a été convoquée uniquement pour voter les
subsides : et, à tort ou à raison, nous avons pris le
budget préparé par nos honorables amis de la gau-
e'he. Je demande encore à l'honorable député s'il
croit que le ministère du Commerce est utile ? Il
ne répondra pas à cette question. Je vais y répon-
dre pour lui : il croit qu'il est utile. Il a lui-même
créé ce département, il a demandé au parlement de
voter pour sa création, et si nous labolissions
aujour'hui, il croit que nous commettrions une
grande erreur. Peu m'importe quelle sera son
opinion dans l'avenir : mais aujourl'hui il manqlue
de justice en nous demandant d'énoncer une poli-
tique autre que celle pour laquelle cette session
a été convoquée.

M. FOSTER: Si mon honorable ami pouvait
invoquer une impossibilité, il justifierait l'attitude
qu'il a prise. Il dit que le gouvernement a convo-
qué cette session pour un fin spéciale ; mais il
avait le pouvoir de présenter une législation s'il
l'eut voulu. Il avait le pouvoir durant cette session
de présenter une loi pour supprimer les emplois
inutiles, s'il l'avait jugé à propos. S'il ne l'a pas
jugé opportun, ce n'a pas été pour un motif de
nécessité publique, mais pour la commodité du
parti. On prétend que mon honorable ami a dit
que cette charge était utile ; il a écrit une lettre
au contrôleur des Douanes lui promettaut--et cela
avant que le parlement eût voté----qu'il recel rait
S7,00 par année et qu'il serait élevé au rang Ae
ministre- Et maintenant il dit.: Je ne suis pas
prêt, l'intérêt du parti ne me permet pas d'être
prêt à faire connaitre ma politique sur ces questions,
et conséquemment je ne présenterai pas de loi.
L'honorable monsieur (lit que deux ministres ont
été élus après l'ouverture de la session. seulement.
A qui la faute? Ce n'est certainement pas la faute
de l'opposion, c'est la faute de l'hpuorable monsieur
lui-même. Il aurait pu choisir ses ministres plus
tôt et faire les élections plus tôt. Mon honorable
ami ne peut pas être excusable d'avoir crié depuis
cinq ans contre les départements, la constitution des
départements du gouvernement, et contre celui-ci
en particulier, et venir ensuite demander un crédit
pour ce même département, et cela sans donner à
la Chambre le moindre renseignement sur la politi-
que qu'il se propose de suivre à son égard.

Bureau du haut-commissaire-dépenses
éventuelles, etc ..................... $11,200

M. FOSTER: Il me semble que l'honorable
député de Wellingtou-nord doit avoir quelque chose
à dire au sujet de ce crédit.

M.McMULLEN:Rel-ativementaubureauduhaut-
commissaire, je dirai que j'espère que les dépenses
lui s'y rattachent seront réduites. Je crois qu'elles
peuvent l'être, et le seront. Dans l'intervalle,
bien qu'il soit-nécessaire de pourvoir aux dépenses
de l'homme qui.occupe cette position distinguée,
je ne pense pas qu'il soit juste de retenir la
Chambre en commençant à critiquer dans le mo.
ment. Mais je crois que le gouvernement s'occu-
pera avec soin de ce département et des autres; et
si les honorables chefs de la gauche veulent bien
prendre patience, ils constateront que des réduc-



tions considérables peuvent être faites, et ils éprou- grande humiliation l'autre soir au banquct publie
veront sans doute beaucoup de plaisir quand ils donné à lord Russell, quand lui et ses amis ont dit
verront avec quelle économie le gouvernement du que le peuple d'Angleterre ne connaissait rien du
jour peut administrer les affaires (lu pays. Si l'ex- Canada. Je prétends qu'il y a quelque chose qui
ministre des Finances veut prendre patience, j'es- cloche- si des hommes instruits comme ceux-là ne
père que son siège, où il restera dur-tut plusieurs connaissent rien de notre pays. M. Eaton, un
années, sera plus confortable avant longtemps. citoyen intelligent de ma province, a publié une

lettre dans les journaux dans laquelle il dit que l'igno-
M. FOSTER: .J'ai entendu dire si souvent, rance qui existe en Angleterre au sujet du Canada

" prenez patience, nous ne pouvons pas faire de est si grande qlue lui, un conservateur ardent, con-
réductions maintenant," quie j'aimerais entendre seille aui Canada de devenir indépendant. Par
mon honorable ami mse donner la signification de exemple, il rapporte qu'un journaliste demandait
ces mots. Cela va-t-il durer tant que le préseut si la Nouvelle-Ecosse faisait partie des possessions
gouvernement restera au pouvoir <le l'Angleterre. Un gentleman de 'Montréal m'a

n dit qu'un soir il se trouvait à Liverpool ou à Man-
NI. Mc31 ULLEN : Nous nous proposons de faire chester au milieu d'une (oule de gens qui écoutaient

autre chose que ce que mon honorable ami a fait un a t mlové par qule compagi ce-
<1 uai<lun agent, employé par quelque comipag«nie de che-

quand il a donné à entendre a la Chambre, il y a min de fer américaine, discuter au sujet des Etats-
quelque temps, qu'il allait réduire le tarif. 11 a Unis et du Canada. Il disait que M1ntréal était
envoye des délegue parcourir le pays- le coItr- un petit village habité par (les Sauvages et des
leur des Douanes et le contrôleur du Revenu de Francais. M. Eaton demanda la-permission de
l'Intérieur, et lui-même et 'M. Angers se sont ren- parle-, ce qui lui fût accordé, et il leur expliqua ce
ds dans le Nord-Ouest, pour constatei quels chan- qu'était le Canada.
gements ils pourraient faire au tarif. Il a été ina- De fait, il y a en .ngleterre bien peu de rensei-
pable de nous (lire ce qu'il allait faire, il a attendu grnements sur le Canada. lbien que nous ayons
que les iteressés le lui disent. Ensuite il s'est dépensé des sommes énormes nour faire connaître
présenté devant le parlenent avec un grand nombre notre pays. Peut-être n'avons-nous pas dépensé
le réductions lans le tarif: liais quand les manu- assez. mais nous avons assurément dépensé beau-

facturiers lui ont exprimé leur indignation, l'hono- coup, tenant compte de la population du pays. Le
rable monsieur a déclaré pue plusieurs etaient des faible traitement que recevait le haut-coinmissaire
erreurs (le copistes, et il a rénposé les anciens est pent-être la causé qjue le Canada est si peu con-
droits. La montagne en travail enfanta une souris. nu en Angleterre. Si le traitement n'est pas assez
.l ewpère que le présent gouvernement n'agira pas élevé, augmentons-le. mais Tex-premier ministre
am~. ia pas lit que la somme n'était pas suffisante pour

Sir CHARLES TUPPER : Jle n'ai pas l'inten- les fins en vue, msais que le haut-comimnissaire ne pou-
tion le retenir le comité lnigteiips, mais je crois vait pas vivre avec ce traitement, et encore mons
devoir profiter de cette occasion pour dire que voyager, je suppose. L'ex-gouvernement a toujours
quelles que soient les réductions que le gouverne- prétendiu qu'il allait nous amener une foule d'iiini-
unent puisse faire dasns les dépesnses publiques. j grants anglais, et pour cela il avait établi les agences
cross qu'un examen sérieux le convaincra qu'il n centres en Angleterre. Une
serait peu sage de réduire les dépenses du bureau chose est certaine. Le Canada doit être mieux
du haut-commnuissaire. connu dans la mnère-patrie. Il est triste de savoir

Je rappellerai ait comité le fait que le premier que non seulemuent les capitaux mais les habitants
Ionime qui fut nomumumé à cette charge, avec le tra- le l'Angleterre se dirigent vers les Etats-Unis, au
temsient et les émoluments qui y sont attachés, ir leu de vemir ici : et, pour ma part. je n'objecterai
Alexander Galt. apr's avoir occupé la position pas a toute dépense raisonnable qit servira à faire
prendlant quelque temps, refusa d'y rester parce dîsparaître l'ignorance qui existe en Angleterre au
qte, <isait-il, le crédit voté pour le bureau n'était sujet de notre pays et a faire mieux connatre le
pas suiisatt pour lui permettre -!e remplir e Canada comme pays favorable ais placement des
devoir.s avec et1icacité. Le goiverniement, ne vou- capitaux et à limmssigration, etanener par ce moyen
lant pas demsandler l'aieuta:ion du crédit qui les meilleurs éléments des peuples <le l'univers

avitét v ir , commme traitement et e grand et florissant pays.
S4.<000 poir dépenses éventuelles. fut forcé à contre-
ceur '1accepter la iémission de cet honorable mon- Sir ADOLPHE CARON : J'ai en l'honneur,
sieur. Il désissionîna uniquement pour la raison comme l'honorable député l'a eue. d'assister au
qu'il ne pouviait pas occuper la charge le haut- banquet dont il vient de parier. Je n'ai pas entendu
commis.saire et en remplit' les devoirs avec efficacité le lord juge en chef d'Angleterre exprnner son opi-
a moins que le gouvernement n'augmentât consi- mon sur ignoranee absolue oit est le peuple anglais
dérahlemuent le traitement. Je crois que plus îe au sujet du Canada, de la manière dont l'honorable

gouvernenienît exauminei'a ce qui a trait à cette député paraît l'avoir compris. Jai compris qu'il a
chsar'ge, puis il comprendra l'importance qu'il y a dit .que la connaissance que les Anglais ont des
de la continuer et de la faire occuper. comme elle affaires et des ressources du Canada, augmentait
l'est aujourd'hui, par un homme distingué, de liaute continuellement, bien qu'il ait avoue que pendant
position sociale et de grands talents. Je suis sir longtensps le peuple anglais avait été dans l'igno-
qluîe l'examen attentif des dépenses le ce bureau rance la plus complète au sujet des ressources du
convaincra le gouvernement qu'il n'agirait pas dans Canada.
les intérêts publics en y faisant des réductions. . Je crois que les Canadiens, surtout ceux qui ont

l'occasion de visiter l'Angleterre, doivent recon-
M. FRASER (Guysboro): Je suis obligé le dlire naître qu'aussi longteips que le Canada formera

qlue 'e résultat les dépenses occasionnées par ce une partie importante de l'empire, il est hors de
lureau n'a pas été satisfaisant. J'ai éprouvé une doute qu'il devra être représenté par un haut-com-

M. NIcMrULES.
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inssaire. Si l'honorable député suppose que le -J'espère que nous ne verrons pas un des grands
haut-commissaire va parcourir l'Angleterre et ren-! partis dans ce pays. après avoir durant plusieurs
seigner 38,000,00K) ou 39,000,000 d'Anglais avec un i années blâmé certaines dépenses pendant qu'il
traitement de $10,000, je comprends aisément qu'il était dans l'opposition, venir déclarer, cynique-
pourrait demander au gouvernement dont il est i ment, une fois arrivé au pouvoir, qu'il ne fera ni
un partisan important, de voir si le haut-commisaire 1 réductions ni réformes. Et je dis que le pays -era
ne devrait pas recevoir un traitement plus élevé. désappointé, et surtout l'ouest, d'après ce que j'en
Bien que je sois fortement opposé au présent gou-! sais, sera désappointé, si les honorables ministres,
vernement, cependant, si on veut contier au haut- qui ont fait des promesses si nombreuses et si pré-
coumissaire le soin d'éclairer et d'instruire la nation cises. ne font rien pour les remplir. L'honorable
angrlaise. je suis prêt à appuyer le gouvernement député de Guyshoro (M. .Fraser) a fait allusion à
sil demande daugmenter son traitement de nlu- ce qu'a dit, dans un banquet, le, lord juge en chef
sieurs milliers de piastres, et je ne pense pas qu'il d'Angleterre....
-1lors trop payé. Mais dans le cas même oùE E
cette augmentation aurait lieu, il serait impossible 1M. FRASER : Et dautres personnes.

pour le haut-lommissaire de faire autre chose que iM. DAVIN: J'ai en l'honneur d'assister à ce
s'occuper les affaires qui sont continuellement banquet, niais je ne me souviens pas d'avoir entendu
transignées entre l'Angleterre et le Canada. Je dire quelque chose de nature indiquer que le
.-ms prêt à dire lue, a non avis, le haut-commis- haut-commissaire, ou le bureau du haut-commis-
saire n est pas payé suffisamment pour la position s -
q'iil occupe. Son premiier devoir est de rt-pré-sPer saire, n avait pas d1ans le passé travaillé à faireon pa1s ocue mnireir de r dest d r er disparaitre l'ignorance dont mon honorable anti a

parlé, avec trop d'exagération, je crois. le bureau
du haut-commissaire serait vraiment extraordi-NI. SOMERVILLE: Je diffêre un peu d'opinionîî

avec lhonorable député sur les résultats produits naire, si on croyait quil pût dissiper l'ignorance~-
par le fait que nous avons un haut-commissaire en mais seulement lignorance relative-qi a existé
Angleterre. J'ai pensé que. probablement, la dif- en Angleterre. Je ne partage pas lopinion de
ticdté ne provient pas tant dlu traitement qu dle mon honorable ami. Il parait croire que Lgno-
l'ùomme. Les dépenses sont considérables. On 1 rance est complète, et qu'on ne cherche pas à la
dit que le traitement est de ï10,000. Mais nous faire disparaitre. Je suis d avis que le Canada se
aons qu'il y a un crédit supplémentaire de 52,000, fait de plus ci jlus connaître en Angleterre, et

et ainsi, le traitement du haut-commissaire est vir- ceux qui ont suivi le travail fait par le bureau
tuellenient de $12,000. Je crois qu'il fant s'en sous la direction de l'ex-haut-conmissaire et de son

ped a prédécesseur, savent que ces messieurs ont faitprendre ant commissaire, et non au traitenment. , utmn e(li *pi.mn ooal m Mnous dlevons avoir un représentant en Angleterre, justement ce qui, dapres mon honorable ami (M.
il faut que ce soit un homme qni se mêle plus aux Somerville), devrait être fait. Ils ont parcouru le
masses et moins à l'aristocratie, un homme qui fasse pays, ils se sont intéressés à tout ce qui a eu lieu
sentir son influence sur les gens que nous volons en Angleterre se rapportant au Canada d'une

<a ans notre pays. Jecrois que manière quelconque ; et ceux _qui lisent les jour-faire venir dasntepy.J.ri teOuàs uau
pourrez trouver cet homme dans les rangs du parti nux d*Augleterre, ont pu voir que ces messieurs
libéral. Un libérl qui sera hiat-comuissaire nous ou1t toujours été en évidence dans l'ancien monde.
renudra plus de services qu'un vieux tory. Nou L'honorable député (M. Sonerville), si je l'ai
avons en un-commissaire à Paris, et nous avons en de ' bien compris, a dit aujourd'hui le contraire de ce
chaudes discussions à propos du crédit qui lui était que je lui ai entendu dire autrefois. Il ne parait
destiné. On a déc.>uvert que pendant plusieurs pas croire aujourd'hui qu'on dépense trop d'argent
aniuées-quatre ou cinq ans, je crois-eommis- pour le bureau du haut-commissaire. Il semble
saire, qui retirait 54,000 par année. avait réussi acroire maitenant que ce n'est pas tant l'argent
faire émigrer une femme de France au Canada. Et que l'homme,et que la charge dehaut-conssaire
cependant. le gouvernement lui payait $4,000 par n a pas rempli son objet parce qu elle était occupée
année et d'autes dépenses. Nous voulons avoir par un vieux tory. Eh bien ! pas un de ceux qui
pour ces charges les hommunes qui feront un travail connaissent les grands talents de sir Alexander
pratique, et non des hommes de cette catégorie. Galt, pas un de ceux qu connaissent sa haute habi

leté et sa compétence à remplir une charge qui a
M. DAVIN : Je désire dire quelques mots sur presque limportance de celle d'ambassadeur, n'au-

ce crédit. rait dû faire une assertion de cette nature. Je ne
dirai rien de la manière dont le chef de Topposi-

M. FRÀSER : Hâtez-vous. tion s'est acquitté de ses devoirs de haut-commis-
saire. parce que ce n'est pas nécessaire; ce qu'il a

M. UAVIN : Je ferai observer à -1*honorýali fait dans ce bureau est 3e date trop récente pour qu'il
député qu'il ne fera pas avancer la discussion au soit nécessaire que j'en parle. Le succès qu'il a
moyen d'observations de cette nature, pertinentes obtenu défie la critique. Mais l'honorable député a
ou non. Sur tout item qui sera discuté, je prendrai ébauché plutôt que fait le portrait de l'homme qui
la liberté d'exprimer l'opinion de mes électeurs, et sera haut-commissaire. Il croit que ce titulaire
de critiquer ainsi que mon devoir m'y oblige. Je doit être plus démocrate, et qu'on trouvera dans
regrette, et le pays regrettera lattitude prise par les rangs du parti libéral l'homme convenable.
les honorables membres de la droite. Ils semblent. Ainsi que la di lordByron au sujet d'une poésie
lire : maintenant que nous sommes au pouvoir, de Wordsworth, sur un sujet intéressant:
nous avons l'intention de conserver ces emplois que
nous avons traités d'extravagants quand d'autres flete bar the poe of he story.étaient au pouvoir, et vous n'avez pas raison de cri- e
tiquer, parce que vous appuyez des hommes qui ont! Je n'ai pu m'nempêcher de penser, pendant que
rempli ou favorisé ces charges dans le passé. I lhonorable député faisait Féloge de ce libéral idéal,
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qu'il devait songer à lui-même, et qu'il ferait un de la renseigner sur les grandes colonies de la Cou-
excellent haut-commissaire. ronne.

Eh bien ! M. 1'Oiateur, j'avoue avec l'honorable Il est tout à fait impossible que Fon trouve
député que dans une position aussi importante que en Angleterre cette connaissance que nous dési-
celle-là, il ne faut pas tenir compte du traitement rons tous voir relativement au Canada, a l'Austra-
seulement. bien que nous devions en examiner le lie, à l'Afrique du sud, à moins que l'on ne donne
chiffre avec soin: et je n- doute pas que lorsque cette éducation dans les écoles tout d'abord. Il
mon honorable ami sera iemimé à cette charge im- faut aller à la source, il faut s'efforcer de détermi-
portante. il n'en remplisse les devoirs dunie facon uer ceux (lui ont le contrôle de l'éducation en Angle-
plus déumocratique qu'ils ne l'ont probablement été terre a senparer de cette grande et importante
par le passé. Mais, quel que soit lesprit de lémo- question. Pour répandre lIéducation que devrait
cratie qui pourra4e guider dans 'accoumplissemuent posséder tout sujet britunique, relativement à
de ses devoirs, je doute beaucoup que lui ou un autre toues les parties de l'Empire, il faut que les auto-
memtbre du parti libéral puisse faire preuve de plus rités chargées du contrIle de Féducation dans la
d'énergie, de zèle et d'activité, et porter une plus muère-patrie s'enmparent de cette question, et que
grande attention à tout ce qui peut favoriser les l'on donne aux enfants,. dans les écoles publiques,
intérêts du Canada, qu'il en a été porté par sir une instruction soignée sur ce qui touche aux res-
Alexander Galt et son successeur. sources <te l'Empire. Jusque-là on ne s-turait

espérer trouver chez le peupie anglais les connais-
M. McNEILL: Je ne nie lève pas pour défendre sances qu'il devrait posséder, sur nos propres

le gouvernement et le premier ministre contre 'at- affaires, sur les 'affaires de nos amis d'Australie
taque dirigée d'une manière indirecte contre ce der- et de lAfrique du sud. Mais c'est par trop
nit r et son cabinet par lhonorable d4puté de Brant 'absurde, il nie semble. de vouloir prétendre que la
(M. Sonerville). Lorsque 'honorable député s'est chose peut être faite par le bureau du haut-coin-
plaint lu fait que tous ceux qui avaient été nommés missaire.
liaut-commissaires n'étaient pas des hommes de la Sans doute, le haut-commissaire peut s'efforcer
bonne trempe, il a blâmé la conduite du présent de porter cette idée dans l'esprit des classes diri-
premier ministre, dont je le croyais un partisan, geantes en Angleterre : mais vouloir plus que cela,
en continuantdans ses fonctions le présent haut- vouloir plus que n'a fait déjà le haut-commissaire
commissaire qui avait été nommé par le gouver- pour éclairer l'opipion publique en Angleterre,
neinent conservateur. Je ne crois pas. non plus, c'est aller trop loin, à mon avis. En ce qui me
qu'il soit nécessaire que je prenne la défense concerne, -i l'importante position de hautcommis-
du présent laut-coinniissaire. Je crois qu'il pos- saire en Angleterre exige, pour son maintien et
sède le respect et l'admiration des députés les l'accomplissement efficace des devoirs qui s'y rat-
deux côtés de la Chambre, et je suis surpris qu'il tachent, un crédit plus élevé, j'appuierai volontiers
se soit trouvé quelqu'un dans cette chambre pour une proposition dans ce sens, pourvu que la néces-
dire un mot contre lui ou sa réputation. sité en soit évidente.

Mais ce que je veux dire, et je ne serai pas long,
c'est que le verrais avec regret la Chambre sup- M. LISTER : En réponse à l'honorable député
poser que le Canada n'est pas <te plus en plus connu qui vient de parler (M. McNeill), il se peut que les
en. Angleterre. Il serait malheureux que l'on crût gens de sa connaissance en Angleterre sachent
dans cette Cliamnbre, oi ci dehors, qu'il existe en quelque chose du Canada : mais il est. également
Angleterre à propos du Canada un degré d'igno- vrai que si un Canadien traverse en Angleterre, il
rance aussi profond qu'on pourrait le croire après est tout de suite classé non comme Canadien, mrais
avoir entendu les observations de l'honorable comme Américain. Le peuple anglais ne semble
député de Guysboro (M. Fraser). Je regrette pas faire de distinction entre le peuple des Etats-
autant que tout autre député qu'on n'en sache pas Unis et le peuple du Canada.
plus long en Angleterre au sujet du Canada, mais
je sais aussi que le Canada est bien plus connu M. McNEILL : On classe un homme comme
maintenant en Angleterre qu'il l'était il y a quel- Américain parce qu'il est Américain.
que temps. et il le devient tous les jours de plus en M. LISTER : Oui, mais il est Canadien aussi.plus. J'ai visité l'Angleterre en 1892, et j'ai été
étonné le voir qu'on y était si bien renseigné sur le f M. McNEILL : Assurément.
Canada, comparativement à ce que j'avais constaté
précédemment lors d'un autre voyage. On peuti M. LISTER : Je ne veux pas discuter du tout la
dire que de jour en jour, et d'heure en heure, Fat- nécessité le cette charge. Il me suffit de savoir
tention publique en Angleterre se tourne davan- qu'elle existe depuis un grand nombre d'années.
tage vers le Canada, et jamais, j'ose dire, l'intérêt Je crois être dans les bornes de la vérité en disant
que le peuple anglais a porté au Canada n'a été (ue longtemps avant, et à venir jusqu'au jour où
plus grand que celui qu'il nous porte aujourd'hui le chef de l'oppositi< n devint le titulaire de cette
Lorsque j'entends des députés donner à entendre position, les fonctions en furent aussi bien remplies
que le Canada devrait devenir indépendant, quelle qu'elles le furent par cet honorable monsieur.
que soit la signification du mot, parce que le peuple M. l'Orateur, le peuple canadien peut parfaite-
anglais n'en sait pas plus long sur nos affaires, je ment se plaindre que cette position a entraîné une
dois avouer que pour ma part, je regrette infiniment dépense superflue pour le Canada ; il peut alléguer
que des membres de cette Chambre puissent faire que cette charge, bien qu'elle puisse être nécessaire,
des observations de cette nature. Les observations bien qu'elle puisse être dans l'intérêt du pays,
faites par l'honorable député du Cap-Breton (M. pourrait coûter moins cherqu'elle n'a coûté. J'étais
McDougall) étaient parfaitement justes et à en parlement, je me le rappelle, lorsque le chef de
propos, quand il a prétendu que ce qu'il fallait l'opposition. fut nommé à cette charge, et bien que
faire en Angleterre, c'était d'instruire la jeunesse et je ne fusse pas dans les secrets du. parti, il était

M.
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parfaitement compris dans le ptys et dans la tion en dehors de cette chambre a en à subir un
Chambre qu'à cette époque, feu sir John M1acdonalfl procès au criminel, que le journal de -Montréal. le
voulait se débarrasser du titulaire de cette charge. He-a/d, fit promptement des excuses, et qu'il a été
mais comme loffre n'était pas suffisammient allé- instituécontre l'individu dellalifax, auteur de cette
chante, on rehaussa l'importance de la position sous accusation, des procédures au criminel et que la
plusieurs rapports, et en même temps sous le rap- cause estmaintenantsouniseauxtribunaux. L'hono-
port de 'indemnité. Le salaire le l'emploi fut rable député abuse gros-sièrement <l ses privilèges
alors porté î $10,000, puis toutes les choses y atte- de député en osant répéter une assertion ridicule
nant, logement, exemption de taxes, loyer, amen- et mensongère, au sujet de laquelle j'ai pris les
blement, et .',000 par année pour frais de voyage. mesures les plus promptes et les plus etliaces pour
31ême les verres à . in sur la table de l'honorable traduire les coupables en justice. L'assertion por-
monsie ur étaient payés à même le trésor de ce pays. tant que j'aurais bénéficié en quelque sorte d'un
On a réellement eu un compte pour le remontage emprunt fait prour le gouvernement dt Canada. est
d'une horloge dans la résidence du haut-commis- la plus grande fausseté qu'ait pu lire l'honorable
-aire du Canada. Toutes ces choses ont été connues, député.
M. l'Orateur, et le peuple a été surpris, frappé <le
la dépense que l'on imposait au Canada pour cette I. LISTER : Naturellement, l'honorable député
position. dit qu'il n'a jamais reçu la moindre considération

pour tout emprunt négocié pour le Canada.
Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député

fait erreur ; il n'a jamais été payé de compte pour Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez! écoutez!
le remontage d'ue horloge. M. LISTER: Voilà ee ie dit l'honorable

M. LISTER : Pardon, si l'honorable député veut
consulter le rapport de l'auditeur général, il y
tro<uvera la chose. Cela a été révélé par l'ionorable
député qui vient d'entrer dans cette salle (M.

eMlullen), ou dans cette chambre ou devant le
comité des comptes publics.

Sir CHARLES TUPPER : Javais cru entendre
dlire à l'honorable député qu'il y avait eu un compte
<le ce genre se rattachant à la résidence du haut-
commissaire.

M. LISTER : L'honorable député prétendra-t-il
qu'il n'y a pas eu un compte pour le remontage
d'une horloge dans le bureau ?

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas parlé de
cela.

qdéputé. Tout ce que je sais, c'est qu'il y a au sujet
d'un emprunt négocié en Angleterre une question
de lusieurs nilliers (le piastres qui n a jamais été
justifiée par l'ancien gouvernement. .Je sais de
plus que. bien que l'honorable député déclare avoir
pris des procédures à Halifax contre l'auteur de
cette déclaration, la cause n'est jamaix venue
devant le juge. Sans doute, avant qu'un juge-
ment ait été rendu, nous n'avons pas le droit de le
préjuger; nous n'avons pas le droit de dire quelle
défense lon fera.

L'honorable député dit que l'accusation n'est pas
fondée ; nous devons naturellement accepter l'expli-
cation qu'il a faite ici; mais, M. l'Orateur, ainsi
que je l'ai dit, ce procès n'a jamais eu lieu.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député
me permettra peut-être de dire que j'ai pris toutes
les mesures possibles jusqu'à présent pour hâter la

M. LISTER: L'honorable monsieur fut nommé conclusion de la chose.
à cette charge. Je n'ai jamais su, ni ai-je jamais
essayé de découvrir, quelles sont les fonctions M. FOSTER : Si l'honorable député veut me le
spéciales du haut-commissaire en Angleterre. Les permettre, je dirai qu'il y a un autre point de
rapports établissent sans doute que l'honorable soulevé qui doit être établi ou retiré. L'honorable
monsieur voyagea en France, en Espagne et dans député a porté une accusation spéciale et générale.
d'autres pays, mais je n'ai jamais rien vu qui ait Il a dit qu'au sujet des emprunts faits parl'ancien
été accompli par le haut-commissaire. On nous a gouvernement, il y a une somme considérable qui
dit, il y a deux ou trois sessions, que le haut- n'a pas été expliquée d'une manière satisfaisante à
commissaire était allé à Southampton, où il avait la Chambre. L'impression que veut créer l'hono-
enlevé son habit, enfoncé ses mains dans une pré- rable député. et qu'il a créée, c'est qu'il y a eu une
tendue carcasse contaminée, et déclaré qu'il n'y opération malhonnête au sujet de cet emprunt. Il
a vait pas de trace de pleuro-pneumuonie. Voilà les ne saurait en rester là; il lui faut prouver ce qu'il
devoirs accomplis, autant que le sache le public. a dit ou le retirer.

Le gouvernement trouva un prétexte pour établir L
cette position. Quel était ce prétexte ? On nous a M. LISTER: Je ne veux pas recevoir de leçon
dit que nous avions à payer de fortes sommes pour de l'ex-ministre des Finances, ni dans cette chambre
négocier des emprunts publics, que lorsque le haut- ni en dehors-l'honorable députéne doit pas ignorer
commissaire serait nommé, cela ferait partie de ses cela, je crois. Le peuple en général croit qu'au
fonctions, et que ce serait une économie pour le sujet de certaines opérations se rattachant à des
Canada. On donne à entendre-j'ignore jusqu'à emprunts en Angleterre, 1'on n'a pas donné d'expli-
quel point cela est vrai-que le haut-commissaire cations suffisantes.
uégocia un emprunt, et on dit qu'il garda, pour M. FOSTER: Alors, jedemanderai àl'honorable
ette opérantio une commion con sdérable. Cesti député de spécifier les emprunts. J'ai été ministre

là 'e asertonje nen onnas ps reacttude i es Finances depuis 1889. j'faimerais, savoir s'il

Sir CHARLES TUPPER: Je n'hésitepas à dire s'agit de quelque emprunt que j'ai négocié à
que l'honorable député abuse grossièrement <le s Londres. L'honorable député doit préciser.

position de membre de cette Chambre. Il sait que M. DEVLIN : Le pays regrette que vous ayez
la seule personne qui ait osé porter cette accusa- I été ministre des Finances-
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M. LISTER : L'honorable député aura prohabl- Séance du soir.
nient l'occasion.

La Chambre se forme de uuveau en comité des
Une VOIX : Répondez à la question. subsides.

M. LISTER: -le ne veux pas êt:e interrompu (En comité.)
par vous. Llonorldde député aura sans dtoute
l'occasion avant longtemps.... M. LISTER : Lorsque la séance a été suspendue,

nous discutions les credits se rattachant à la position
M. FOSTER: Mais je voudrais en avoir l'occasion du haut-conmissaire en Angleterre, et j'essayais

maintenant. .le ne seux pas rester sous le coup de démontrer au comité que les raisons données
d'une accusation de ce genre, la laisser se répandre pour expliquer l'augmentation du tritement et des
dans le pays. et je veux pas que l'honorable dé- dépenses attachés à cette position avaient tout a
put., an lieu de motiver son assertion, se contente fait manqué le but. On nous., dit alors que les
le dire que j'aurai une occasion le me défendre. services du haut-commissaire seraient affectés à la
C'est là une chose indigne. négociation des emprunts pour le Canada, et que le

pays économiserait ainsi les frais de courtage et les
M. TAYLO )R : Je <lirai qtue.... commissions payés auparavant par le gouverne-

M. l'ORATE UR-SUPPLEANT : A l'ordre mnent pour cette besogne. J'ai dit qu'un seul de
ces emîprunts avait été fait par l'entremise du

Une VOIX : A l'ordre haut-cominissaire, que tous les autres avaient été
négociés de la manière ordinaire, c'est-à-dire par

Sir ADOLPHE CAPON : Quel est le point des courtiers à lui le gouvernement avait payé la.
d'ordre soulevé par lionorable député! coninission labnituelle. J'ai dit qu'il avait depuis

circulé une rumeur à l'effet que la raison pour la-
M. TAYLOR: Si je ne puis adresser la parole quelle le gouvernement n'avait pas continué le

au comité, je parlerai sur un point d'ordre. faire la chose de la manière prévue, était que le
l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Il a été >é haut-commi:saire avait négocié un emprunt et

M. , . . I réclamé le courtage. J'ai aussi dit que cette accu-
nue question à l'honorable député <le Lambton (3. sation avait été portée par un journal de Halifax, et
Lister) : or, je suppose qtue Ilionorable déput a la lhonorable député (sir Charles Tupper)-comme il
parole- le dlit demanda une rétractation niais. comme

Sir ADOLPHE CARON: Lhonorable déptté question de fait, l'éditeur refusa, je pense, <le faire
1. T lor-) s'est levé, et il parle naintenant au des excuses et en conséquence, un proces au cruinimel

comité.- pour libelle fut itenté contre lui.
Ces procédures sont encore pendante. cependant,

NI. TAY LOR : J'allais dire que si les honorables et l'honorable député (sir Charles Tupper) <lit lue
nenbires (lu gouvernement veulent faire adopter les laccusation portée par ce journal et la rumeur

estiniations, il leur faudra répriier leurs partisans. qu'il aurait réclamé une commission pour rempruit
Ce crédit ne sera pas adopté, à moins que l'auteur qu'il avait négocié sont tout à fait dénuées le
de cette assertion ne retire ce qu'il a dit, ou définisse fondement. . le pré>ident, je dois accepter sans
l'accusation dirigée contre l'ex-ministre des Finan, réserve cette déclaration du chef de l'opposition.
ces, onu tout autre article des estimations sera retar- il a fait cette déclaration devant la Chamîbre. et je
dé. iulssent les députés rester ici trois mois. Si le, lois I'acepter :ci, à tout é% énemexnt, jusqu'à ce que
honorales députés doivent ternir la réputation de les procédures au criminel soient terminées d'une
l'ancien gouvernement en faisant les insinuations manière ou d'une autre.
au sujet des emprunts.... L'ex-inistre des Finances a cru devoir relever

mon assertion portant qu'il ne pouvait pas expli-
Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding): quer à qui avait été payé le courtage pour la négo-

A l'ordre ciation du dernier eumprunît du Canada. Je -lirai

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je rappellerai 'à lhonorable député (L Foster) que je me rap-
les honorables députés à l'ordîre, pelle parfaitement qu'il n'a. pu fournir ce rensei-

ment ; mais en faisant cette déclaration, je n'ai pas
Le MINISTRDE DES FINANCES: L'honorable voulu imputer aucun acte malhonnête à l'hono-

député (M. 1aylor) ne parle pas sur un point rable député. Cette idée était loin de moi. Je
d'ordre. veux cependant qu'il soit compris qu'à titre de

\L. TAYLOR : Je ne parlais pas sur un poinît ministre des Finances, il n'a pas donné d'explica-

d'ordre. J'ai dit que si l'on prétendait que je tion au sujet du courtage payé par le gouverne-
n'avais pas le droit de parler, je parlerais sur un nie pu anuo 1 o o cet e prunBt-Maintenant, mion honorable ami dle Bruce-nlord
point d ordre. (M. McNeill), qui n'est pas à son siège dans le

Le PREMIER MINISTRE (\i. Laurier): Quel moment...
est le point d'ordre M McNEILL: Oui, il y est.-

M. TAYLOR: Le point d'ordre quLe je soulève M LISTER: Je vous demande pardon. Lho-
est qlue l'honorable député de Lambton fait une! N.LSE evu dmnepro.Lest jue 'honrabe déuté e Lnibtn fat i norable deputé (1I. McNeill) a parlé av'ec chaleur,
insinuation qu'il ne cherche pas à établir. ctte apres-midi, des erts de lx ut-cm is-

Le MINISTRE ) LA MARINE ET DES saire (sir Charles Tupper) et des grands services
PECHERIES (M. 'vies): Ce n'est pas là un1 qu'il a rendus au pays.
point d'ordre. M. McNEILL : Mon honorable ami voudra bien

A six heures la'séance est suspendue. f m'excuser. L'ex-haut-commissaire a rendu, je
M DETN.
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pense, de grands services au pays, mais je n'ai pas
parlé de l'ex-haut-cominisý,saire mais du haut-coin-
missaire actuel (sir Donald Smith).

M. LISTER : Oh : vous ne parliez pas de sir
Charles Tupper.

M. McNEILL : Je relevais une observation faite
par un honorable député de la droite (M. Somer-
ville), qui comportait une insinuation contre le chef
du gouvernement actuel.

NI. SOMERVILLE : 'M. le Président, les obser-
vations que j'ai faites au sujet du haut-commis-
saire ne s'adressaient pas au titulaire actuel (sir
Donald Snith) maisà l'ex-haut-commissaire, le chef
actuel de l'opposition dans cette chambre.

M. IcNEILL : Les observations de l'hono-able
député (M. Somerville) s'appliquaient à tous les
hauts-commissaires nommés par le parti conserva-
teur.

déployer quelques-unes des qualités qu'un homme d'Etat
doit avoir pour conduire un parti, c'est bien le temps que
nous traversons actuellement.

Mais si jamais il est arrivé une occasion, dans ce pays,
où le chef d'un parti ait entièrement = anqué des qualités
nécessaires à sa position, cette occasion est la présente,
et ce chef est l'honorable monsieur qui vient justement
de reprendre son siège. Pource qui me concerne, M. l'Ora-
teur, je ne crois pas qu'il soit nécessaire, ni dans cette
chambre, ni dans le pays, de repousser les insinuations
que l'honorable leader de la Chambre a faites relative-
ment à mon prétendu désir d'occuper un siège sénatorial.
La Chambre a été saisie déjà de ce sujet. Le leader de
celui qui dirige la Chambre a écrit. relativement à cette
afFaire, une lettre qui déclare tout le contraire de ce que
l'honorable chef de la Chambre s'est efforcé d'insinuer,
ici, ce soir. Quelle que soit la propre réputation que pos-
sède en Canada l'honorable leader de la Chambre: quelles
que soient les opinions que le peuple du Canada puisse
avoir sur ces antécédents d'homme public, j'ose dire
humblement que l'on a généralement sur mes actes
publics une opinion qui diffère considérablement de celle
que l'honorable leader de la Chambre s'est efforcé d'insi-
nuer, ce soir, dans les esprits. Depuis que j'ai l'h"nneur
d'occuper un siège dans cette chambre, je ne crois pas
qu'aucun de ses membres, à quelque parti qu'ils appar-
tiennent, puisse dire que j'ai jamais rien fait qui
s'écartût de mon d. voir, soit comme membre de cette

M1. LISTER: Eh bien . le préident, en ceonoble leader de
qui concerne l'honorable député de Bruce-nord (M. la Chmbre. Il n'est pas ici depuis longtemps, mais il a
MNcNeill), il s'est assurément fait un changement eule temps déjà de faire honte au parti qu'il dirige. Ila
dans ses idées depuis cinq ou six mois. Il a cer- en le temps. déjà. M. l'Orateur de promettre solennelle-ment1 par écrit d'appuyer une certaine résolution qui
tainenient modifié l'opinion qu'il avait de l'ex-haut- avait été amendée pour lui cnvenir et à ça demande: Il
conuissaire il y a peu de temps. a eu le temps déjà. après avoir fait cette prome-se par

Si je me rappelle bien, l'honorable député, dans écrit, de parler à différentes reprises au député qui avait
sprlsreçu sa promesse écrite d'appuyer sa résolution ; il a eu

le cours de la dernière session, avait des paroles temp déjà de se leverdans cette chambre, de dénature
très sévères à l'adresse de rex-haut-commissaire la promesse qu'il avait faite et de combattre délibérément
(sir Charles Tupper), et afin de démontrer combien cette même résolution qu'il s'était engagé à soutenir.chaner 'opniond'u homeil sra ntées-J'espère, M. 'Orateur, que tant que j'aurai l'honneurpeut changer lopinion d'un homme, il sera intéres-cette chambre rien d'aussi hon-
sant pour la Chambre de connaitre comment l'hono- teux ne pourra m'être reproché. J'auraishonte, M. l'Ora-
rable député (NI. McNeill) jugeait l'ex-haut-con- leur: je me cacherais; je quitterais cette chambre et me
missaire à la dernière session. Si le temps le retirerais dans la vie privée, si un pareil acte pût m'être
permettait, il serait intéressant de savoir comment Lhonorble leader de la Chambre connait les faits. Il
un tel chaugement a pu se produire en si peu de est ici: il peut ue contredire, s'il le veut. et je reprend ri

te ?Ms L'ooal déué(.MNi id,~mn siège pour lui procurer l'occasion de s'expliquer s'iltemps. L'honorable député (M1. INel)disait, à m 
dernière session : le peut

La ligne de conduite qu'il a tenue depuis qu'il est am Puis il continue:
ici, tend à démontrer, à mon humble avis, qu'il est tout J'ai sa lettre et elle a été lue dans cette chambre. Or,
à fait impropre à diriger un parti sous un gouvernement si l'honorable leader de la Chambre peut xpliquer la
constitutionnel et représentatif. ligne de conduite qu'il a tenue ; s'il peut donner une ex-

pliation qui persuadera la Chambre qu'il s'est conduit
Eh bien i NI. le président, si je me rappelle bien, hnlorableme t et avec droiture dans cette occasion, j'en

nous avons un gouvernement constitutionnel c serai très heureux pour lhonneur du parti qu'il dirige
Depuis un grand nombre de jours nous discutonslereseet

lea peseàu'i vitfe et e ombt tr libréent ro

la constitution, et les honorables embre de la e e roi s t ea ou r
gauche. y compris mon honorable ami de Bruce- noucées par "honorable député qui a parlé. cette
nord (M. c ont déclaré que la constitution après-midi, avectantéloquence e services rendus
avait été violée et foulée aux pieds au sujet des ipar l'honorable député qu'il appuie maintenant.
Mandats du gouverneur général. En ce quni concerne cette question, j'ai toujours

L'honorable député continue: été davis qu'il y avait moyen de réduire, dans
Je dis impropre à être leader d'un partiqui se respecte. l'intérêt l pays les frais de ce bureau à

Londres. Je crois qu'on devrait les réduire, et je
Nous voyons cependant l'honorable député M Lcrois que le gouvernement qui est aujourd'hui au

appuyer un leader qu'il disait être, le 2 pouvoir, en exécution de ce qu'il doit au pays, réa-
d'avril dernier: . lisera dans le cas actuel, comme dans tout autre

impropre à être leader d'un parti qui se respecte, ou à cas où il sera possible dle le faire, les économies qu'il
être le leader d'une Chambre d'assemblée délibérante qui a promis au pays de réaliser. Je suis convaincu
a du respect pour elle-même. ue le gouvernement réalisera les promesses qu'

Si les renseignements que je viens de recevoir a faites au peuple et qul donnera an pays une
sont exacts, cet honorable député (M. Mhb i Nseill) qui administration honnête et économiquedes affaires
a parlé ce soir avec tant de chaleur et qui semble publiques.
cti, ai loyal au chef de son parti, disait ce qui suit, Sir CHARLES TUPPER: M. le président, c'est
lep avril dernier: mla première fois, jesuppose, danshistoiredu parle-

Tout honorable ministre qui n'a pas plus d'égard pour men du Canada, que quelques paroles prononcées
les opinions consciencieuses des membres de son propre par le chef de L gauche, à l'appui d'une demande
parti, qui diffèrent des siennes. que n'en a en lhonorule
secrétaire dEtat. est, je le répète, indigne d'être leleadere
d'un partil Si jamais il fut nécessaire à un homme de à une charge à fond de train contre lui. Je e
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demande ce que cela signifie. Je n'y comprends d'opinion avec le parti avec lequel il marche main-
rien. C'est une conduite si en dehors <le tout pré. tenant, et qu'il était considéré comme un membre
célen. si totalement différente <le ce à quoi nous très influent. très actif et très énergique <lu parti
sommes habitués dans ce parlement, qu'on est en- conservateur. C'est Topinion que j'ai toujours eue
barrassé de savoir quelle signification il convient de :honorablte député, et j'ai toujours été fier
d'y attacher. Il n'y a qu'une chose qui se présente d'obtenir son appui,sous toutes les formes possibles,
1 mon esprit dans le moment : c'est que le en faveur du parti auquel j'appartenais. Je ne me
gouvernement ayant proposé que la Chambre plains pas de ce que, pour des raisons qu'il connaît
siègeit en comité des subsides, l'opposition, au lieu mieux que tout autre, il ait cru de son devoir et de
de soulever une question distincte par une motion son droit le donner son appui au gouvernement
formelle-et la Chambre sait qu'il y a un certain actuel et d'en f'ire lui-même partie.
nombre de questions qui demandent d'être débat- Je n'ai pas contesté ce droit, et je dis que si des
tues-l'opposition était prête ù étudier, à l'instiga- homnes, qui, dans la chaleur du débat, ont été
tion du gouverrenent, les estimations budgétaires amenés à se combattre énergiquement, doivent être
sans perdre le temps et à aider le gouvernement par cela empêchés de jamais marcher ensemble plus
autant que possible dans l'expéditioi <le la besogne la suite, cette position n'est guère à prendre par
parlementaire. eertains députés de la d roite. Il n'y a pas à contester

Eh bien :qIu'arrive-t-il? Un honoralde député, ique l'intérêt publie pousse très souvent des honmmes
qui depuis nombre d'années prend une part active qui se sont vivement combattus pendant des années
aux déli>érations de cette Chambre, se lève et à s'associer, à s'identifier au émne parti et à tra-
dirige contre lopposition qui a manifesté le désir vailier de concert. Je ne m'arrêterai pas plus long-
de faciliter la besogne, une attaque que rien abso- temps là-dessus, mais puisque l'honorable député
lumnent ne provoquait. L'honorable député agis- adopte ici ce soir cette politique d'obstruction au
sait-il au nom de ses collègues ministériels, qui dési- gouvernement, car sa conduite constitue l'obstruc-
reut que cette session ne se termine pas avant tion la plus pure et la plus palpable que ce gou-
l'expiration de trente jours ? Jle laisse at comité vernement ait eu à subir depuis l'ouverture du
le soin de dire si jamais il y a en dans cette chambre parlement--je dis sans hésiter que personne dans
un spectacle qui eût plus évidemment le caractère 1 cette chambre n'a fait quoi que ce soit qui fût
d'une perte <le temps et d'une entrave absolue <le nature à entraver autant le progrès de nos déli-
apportée à nos délibérations, qlue celui dont l'hono- bérations--je demanderai quelle raison il peut avoir
rable député s'est rendu coupable. l'en agir ainsi. En voyant l'opposition prête à fa-

Il n'y avait aucune nécessité pour lui <le citer les ciliter au gouvernement l'expédition de la besogne,
Débts pour trainer dans la présente discussion un il semble avoir été saisi par la crainte que la ses-
malhenreux conflit qui eut lieu entre l'honorable sion ne durât pas les trente jours réglementaires et
député de Bruce-nord (M. McNeill) et moi. Per- s'être cru, partant, obligé de diriger contre l'oppo-
sonne ne regrette plus que moi que, dans la chaleur sition une attaque que rien absolument ne provo-
du débat, ce malheureux conflit ait eu lieu, et je quait. dans le but de prolonger la session et d'en-
n'ai a;ucun doute que, sous l'empire de la passion pêcher l'expédition de la besogne.
pro.luite par ce malheureux conflit, l'honorable Je ne suis pas certain qu'il en soit ainsi. Il peut
député s'est exprimé en termes plus vifs qu'il ne y avoir une autre raison. Tout le monde sait que
raurait fait dans des circonstances ordinaires. l'honorable député a été piqué au vif et s'est plaint
Nous avons reconnu que l'honorable député était amèrement d'avoir été négligé. Tout le monde sait
tout aussi consciencieux dans la conduite qu'il a que personne ici n'a ressenti plus vivement
tenue en entravant le projet de loi que nous l'affront que le gouvernement du jour lui a fait en
crovions de notre devoir de faire adopter, que nous ignorant ses longs états de service dans cette
l'étions nous-mêmes en travaillantà le faire adopter; chambre, et en demandant à un homme qui n'a
et c'est l'antagonisme qui existait entre le chef du jamais siégé ici de prendre la place que lui-même
parti dans la Chambre des Communes et une frac- aurait dû occuper dans le cabinet. Serait-ce par
tion lu parti qui différait d'opinion avec nous sur hasard cette rage concentrée qu'il éprouve contre
cette malheureuse question, qui a conduit. à cet le gouvernement, parce que celui-ci n'a pas tenu
échange désagréable dle remarques de part et compte de ses services, qui l'a porté à faire ainsi,
d'autre. d sans y être provoqué, de l'obstruction à l'expédition

Pourquoi l'honorable député a-t-il traîné dans de la besogne parlementaire ? Qu'il me permette de
le débat actuel cette question qui n'a absolument lui donner un petit conseil et une petite recomnian-
rien à faire à la question dont la Chambre est dation qui pourront lui être utiles à l'avenir. Ils'e2t
saisie*! Il n'entend pas dire, je suppose, que des contenté de faire la besogne la plus basse, la plus
hommes qui ont été opposés les uns aux autres, blessante, la plus injustifiable Qui ait été faite dans
que des hommes qui, durant de longues années, se cette chambre. Pendant de longues années, il a
sont activement combattus, ne s'associeront jamais consenti à être le boueur de son parti. Pendant
par la suite. Que dit-il de la présence dans le de longues années il a consenti à s'abaisser et, ce
cabinet du jour de l'honorable député de Québee- que je regrette infiniment plus, à abaisser et à
ouest (-M. Dobell)? dégrader le caractère de ce parlement en tenant

absolument la ligne de conduite qu'il a tenue ce soir.
M. LISTER: Il est sorti de votre parti à cause Il a osé, alors qu'il siégeait à gauche, assaillir le

de sa corruption. gouvernement du jour et les membres de ce gouver-
nemient à l'aide d'insinuations honteuses et qui ne

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député reposaient sur rien.
sait que mon honorable ami, le député de Québec-
ouest, s'il veut bien me permettre de lui donner ce M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT. A l'ordre!
titre-car nous avons toujours été ai-a, durant
de longues années, cronsciencieusement différé M. LISTER : Laissez-le continuer.

Sir CHARLES5 Tupp'ERî.
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Sir CHARLES TUPPER : Je dis les insinua-
tions les plus malfaisantes, qu'il n'oserait jamais
répéter en dehors de cette chambre. L"honorable
député s'est réfugié derrière sa prérogative de
membre du parlement pour diffamer certains de
ses collègues par les libelles les plus scandaleux,
alors qu'il se savait en sûreté et à l'abri des repré-
sailles, exempt d'être traîné sur le banc des pré-
venus, comme il 'aurait été, s'il s'en était soulagé
de façon à ce qu'on pût lui appliquer la loi crimi-
nelle lu pays.

L'honor4ble député a pu constater que c'est un
service qui ne rapporte guère de profits. Il a pu
constater que ceux contre qui il a dirigé ces atta-
ques jouissent toujours de la confiance du peuple
canadien à un degré qu'il ne saurait jamais atteini-
Ire. Il a pu constater que si ces insinuations et

ces attaques-attaques qui. je le répète, n'étaient
pas seulement avilissantes pour lui-même, mais de
nature a rabaisser le caractère de ce parlement
comme il n'a jamais été rabaissé par tout autre
député-que si ces attaques, dis-je, ont été mé-
prisées et n'ont pas fait le moindre tort à ceux qui
en étaient l'objet, lui-même a été tout aussi négligé.

Quel a été le résultat de ces attaques T Le gou-
vernement, dans l'intérêt duquel apparemment il
tenait cette ligne de conduite ici, a ci honte de
l'associer à lui en qualité de ministre de la Cou-
ronne. Je lui dirai que s'il veut atteindre plus
tard le grand but le son ambition, il fera mieux de
se conformer aux usages reçus parmi les membres du
parlement <le ce pays que de se livrer à la ligue de
conduite qu'il a constamment tenue, et qu'il a osé
appliquer ce soir. Jamais, dans l'histoire du par-
leient, une attaque plus injustifiable, plus hon-
teuse, plus gratuite n'a été faite contre un membre
de cette Chambre.

L'honorabledéputé a porté ici desónsiège,par voie
d'insinuation, une accusation de corruption révol-
tante et <le •alversation, l'accusation d'avoir pro-
fité les emprunts mis sur le marché par les citoyens
canadieus, une accusation du caractère le plus
odieux, bien qu'il sût que dès que cette accusation
vit le jour, le journal qui l'avait publiée fut pris à
partie, que des procédures criminelles furent ins-
tituées contre tous ceux qui ne firent pas de fran-
ches excuses. comme plus d'un journal le fit, et que
les tribunaux furent saisis de l'affaire. J'ai donné
instruction à nies avocats, oui sont présents ici et
savent que je dis la vérité, de procéder avec toute
la vigueur possible. -Mais le défendeur, sous nu
prétexte ou sous un autre, a obtenu des délais de
temps à autre, et a empêché le procès d'être jugé
aussi promptement que je le désirais. Les per-
sonnes qui ont commis ce libelle contre ma réputa-
tion savaient que tout ce qu'elles avaient à faire,
était de me faire comparaître comme témoin et de
se soumettre à un interrogatoire et à un contre-
interrogatoire, et elles ne l'ont pas fait.

Danscescirconstances, il ny a pas d'exemple, dans
ce parlement ou dans tout autre parlement, qu'un
député ait jamais assumé, dans de tellesconlitions,
la responsabilité de faire une insinuation de ce genre,
sachant que ses privilèges comme membre du par-
lement le mettaient à l'abri des poursuites qui
seraient immédiate.nent intentées contre lui, s'il
faisait en dehors de la Chambre la déclaration qu'il
a faite ici.

Je ne veux pas aider l'honorable député à en-
traver les délibérations du comité, mais comme il

a soulevé la question-question très importante à
mon avis-d'une réduction q ui s'impose impérieu-
sement, au gouvernement, en ce qui concerne la
dépense se rattachant au bureau du haut-commis-
saire à Londres, je manquerais à mon devoir envers
le pays, si je ne donnais pas à la Chambre les raisons
qui font, à mon avis, qu'une telle politique serait
(les plus injustifiables. La position de haut-comn-
missaire fut instituée par le gouvernement du
Canada, et une loi fut passée fixant à $10,000 par
année le traitement attaché aux services le ce
fonctionnaire, avec un chiffre de dépenses éven-
tuelles de $4,000 par année pour loyer <le maison,
chauflage, éclairage, frais de transport et autres
choses <e ce genre. Voilà quelle est la position
aujourd'hui.

L'honorable député a risqué l'assertion qu'avant
d'accepter cette charge, j'ai insisté pour obtenir
une augmentation diu traitement qui y est atta-
ché. Cette assertion est toute aussi dénuée de
fondement que toutes les autres qu'il a osé faire.
Voici ce qui est arrivé. Quand le gouvernement
comprit qu'il ne pouvait demander au parlement de
porter a au delà de $14,000 par année le chiffre du
traitement et des dépenses éveituelles de ce
bureau, et que feu le regretté sir Alexander Galt
déclara qu'il ne pouvait accepter la charge à moins
que le traitement n'en fût augmenté, je con-
sentis à accepter la position avec le même traite-
ment que celui de mon prédécesseur, sir Alexander
Galt.

On constata que pendant que sir Alexander Galt
occupait la position, il occupait pendant un temps
un logement dans une pârtie de Londres, et à d'au-
tres moments, un logement dans une autre partie <le
Londres. Quand j'entrai en fonctions comme haut-
commissaire, je dis à feu le regretté sir John-A.
-Macdonald qu'il valait tout autant payer de l'in-
térêt que du loyer, et qu'il était désirable que le
haut-commissaire du Canada eût une résidence
fixe, afin que tout Canadien allant à Londres,
grand ou petit, riche ou pauvre, si humble qu'il fût,
qui pouvait avoir besoin des services du haut-com-
missaire, sût où le trouver, à toute heure lu jour
et de la nuit. Le gouvernement décida d'acheter
une résidence et de la meubler pour l'usage di
haut-commissaire, et il imputa $2,000 sur les
dépenses éventuelles qui m'étaient payables et qu'il
réduisit de $4,000 à $2,000, me donnant une maison
meubl.e, ou lieu du crédit voté pour le loyer d'une
maison, et la balance des dépenses éventuelles fut
dépensée en vertu de la loi pour les mêmes fins
qu'auparavant. Il n'y eût pas d'augmentation de
dépenses, et tout le temps que j'ai exercé ces fonc-
tions, ici ou là, ce qui date de 1883, je les ai exercées'
du mieux possible.

Tout ce que je puis dire, c'est qu'il n'y a pas un
fonctionnaire du gouvernement qui ait apporté à
l'accomplissement des devoirs de sa charge des
efforts plus consciencieux et plus persévérants, et
qui ait travaillé plus que moi à servir les intérêts
<lu Canada et à satisfaire'les veux des Canadiens
de tous les partis et de toutes les classes. L'hono-
rable député a-insinué que le traitement payé à
sir Alexander Galt a été porté à un chiffre- plus
élevé qu'il n'aurait pas dû l'être. D'abord, il
n'y a pas eu d'augmentation'; ensuite, je demande
à,la Chambre quelques 'minutes d'attention, pen-
dant lesquelles je lui signalerai un état produit ici
à la dernière session, en réponse à une motion
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présentée. je crois, par l'honorable député d'Elgin-
ouest <M. Casey). Il y est dit

Conformément à vos instructions, j'ai fait préparer un
état indiquant, année par année, la correspondance
diverse échangée entre le bureau du Conseil privé et le
bureau du haut-commissaire à Londres, depuis l'établis-
sement de ce dernier, le 1er mai 1880, jusqu'au 1er jan-
vier 1896.

.le dlois dire que sir Alexander (alt a été le pre-
mnier titulaire et que je lui ai succédé en 1883. Voici
cet état :

Année Nombre de
documents.

18io ...................... 32
1ss ...................... 47
1882 ....................... 110
1883 ....................... 246
1884 ....................... 669
1885 ....................... 657
1S86 ....................... 1,229
1887 ....................... 1,188
1888 ....................... 952
1889 ....................... 849
1890 ....................... 726
1891 .. ................... 1,223
1892 ....................... 1,773
1893 ....................... 1,120
1894 ....................... 1,509
1895 ....................... 1,304

Nombre de
feuillets.

77
121
210
486

1,335
1,635
3,487
2,772
2,607
2,661
3,468
4,041
5,808
3,089
5,799
4,423

On remarquera que ceci n'accuse que le dévelop-
peinent des communications échangées entr . le
Conseil privé. ici, et le bureau du haut-coinis-
saire à Londres. Voyons encore :

L'état suivant Indique les sommes économisées en
traitement et allocations au haut-commissaire
durant les diverses périodes pendant lesquelles sir
Charles Tupper, bart., a exercé les fonctions de
cette charge sans recevoir d'émoluments:

Du 30 mai 1883, au 20 mai 1S84, à $12,000
par année-........................ .11,934 24

Du 27 janvier 1887, au 2S mai 1888, à
S12.00 par aunée ........... .......... 15,813 70

Du 15 janvier 1896, au 15 mars 1896, à
S12.0010 par année ...................... 2.000 00

529,747 94

Durant toute cette période, depuis 1883 jusqu'à
la nomination le lhonorable sir Donald Smith, j'ai
eu la charge du bureau, et des économies an chiffre
mentionné ont été réalisées, alors que j'exercais ici
les fonctions le ministre des Finances, et (lue
j'avais la surveillance du bureau, confiée à l'habile
adminst iation (le M. Colnier.

Le ])IRECTEUR GÉNÉRAL ]>ES POSTES
(1 . Mulock) Mais vous étiez au Canada.

Sir CHARLES TUPPER : Oui, j'étais au Canada
durant la session. et à Londres durant l'été.

Le DIRECTEURGÉNÉRAL DES POSTES:
Vous retiriez votre plein traitement de ministre ?

Sir CHARLES TUPPER : Je retirais mon plein
traitement de ministre des Finances, mais rien
comme liant-commnissaire, dle sorte que le traite-
nient dlu haut-conmîissaire était économisé.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Et il a fallu passer un acte du parlement pour vous
permettre de siéger ici.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne crois pas que
l'interruption du directeur général des Postes soit

Sir CiHARLEs TUPPER.

justifiable ; elle a trait à une tout autre question
que celle que nous discutons. J'espère qu'il rue
permettra de continuer, à moins qu'il ne veuille se
joindre à ses collègues des derniers bancs de la
droite pour entraver les délibérations de la Chan-
bre. L'honorable ministre ne doit pas oublier que
nous avons changé de côté dans cette chambre.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je crois que l'honorable chef de la gauche ne s'en
est pas encore aperçu.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai tant le plaisir à
voir les honorables ministres là où ils sont, que cela
nie fait accepter de bon ceur les froides régions de
la gauche. Il y en a qui paraissent croire avec
l'honorable préopinant que le haut-commissaire ne
peut faire aucun bien, et que son traitement
devrait être diminué. J'attirerai l'attention sur
l'état suivant qui a été produit ici:

Vu sa grande importance, je reproduis ici textuellement
le câblegramme suivant:

ïNionnayage de l'argent depuis 1883, valeur nominale,
£389,000; coût créel, £294,207; profit, £94,793. En 1883,
nous avons pu réduire les droits de frappe de cinq à trois
pourl00, ce qui équivaut, durant la période mentionnée, à
une économie d'environ £7,0100. Monnayage du cuivre,
valeur nominale, £37.400; coût réel, £13,103; profit,
£24,297. Autérieurement à 1880, les monnayages étaient
arrangés, à commission, par Morton et Rose; détails, au
département des Finances.

A cela, se rattachait un état détaillé de la corres-
pondance indiquant la grande importance des ques-
tions débattues. Si la Chambre veut me le permet-
tre, j'attirerai l'attention sur l'importance d'avoir
un haut-commissaire à Londres. Un matin, à mon
déjeûner, je nie mis à lire le Time<, et je vis que le
chancelier de l'Echiquier avait présenté à la Cham-
bre un bill tendant à élever l'impôt sur 'toutes les
débentures de l'étranger et des colonies de 2c. 6d. à
10s. pour 100, un changement très considérable. Je
m'occupai de la chose, etje réunis tous mes collègues
des colonies australiennes et sud-africaines. Nous
eûmes des entrevues avec le chancelier de lEchi-
quier, qui était alors M. Goschen, et après avoir eu
avec lui des discussions très intéressantes, le bill fut
amendé de faeon à exempter les colonies de cette
augmentation de 7c. 6d. pour 100. L'honorable dé-
puté sait qu'à cette époque, nous mettions une
grande partie de nos emprunts sur le marché sous
forme de débentures, et il reconnaîtra sans peine
l'importance ,qu*il y a d'être sur les lieux et en
mesure de protéger le pays, relativement à une
question comme celle-là.

Prenons une autre question d'une grande impor-
tance pour le Canada et pour toutes les colonies
anglaises: le droit d'appliquer aux valeurs cana-
diennes des fonds en tidéiconnis. Actuellement,
cela est interdit par la loi. Mes collègues des autres
colonies et moi, nous nous emparâmes de cette ques-
tion et nous lagitâmes- avec tant d'énergie et de
détermination, qu'un comité fut nommé, dans lequel
étaient représentés le lord chancelier, la Banque
d'Angleterre, le Canada, les colonies australiennes
et sud-africaines, le trésor et le Bureau colonial ; et,
après une discussion approfondie, qui dura des mois,
le comité adopta à l'unanimité un bill qui devait
être présenté au parlement impérial, et qui mettait
fin à cette incapacité pour les colonies et nous don-
nait le grand avantage de faire servir nos valeurs
au placement le fonds en fidéicommis, chose qui
donnerait immédiatement un prix énorme à nos
valeurs. Ce bill, cependant, ne fut pas présenté,

860
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parce que juste au moment où le chancelier de l'E- pour lereprésenter au dernier congrès des chambres
chiquier était convenu de le déposer en parlement, de commerce de l'Empire, il me fut impossible, en
se produisit la déplorable situation financière des raison des devoirs qui m'incombaient, de nie char-
colonies australiennes. ce qlui nous fit dire à tous ger de cette mission, et le bureau me pria de nom-
que le temps ne serait pas très opportun pour le mer un homme digne de confiance qui fût en
faire. Je signale à la Chambre ces efforts qui, pour état de le représenter avec profit et avantage dans
n'avoir pas été couronnés d'un succès immédiat, cette circonstance. Je nommai M. Coler, et
n'en ont pas moins frayé la voie à une solution comme le savent les honorables députés qui ont
future, quand le crédit australien aura reconquis suidi les délibérations du congrès, la part prise par
son ancienne assiette, comme il y arrivera bientôt, ce monsieur aux débats fait le plus grand honneur
je l'esDère ; et le crédit du Canada, comme le savent au Canada.
tous les honorables députés, est aujourd'hui beau- On sait aussi sans doute que le Ntati.d avait offert
coup plus haut qu'il ne l'était alors. Pourquoi un prix de mille guinées et démandé à lord Salis-
l'honorable député nie choisit-il comme point de; bury et à lord Roseberry de nommer une personne-
mnire, parce que j'ai accompli pour le Canada ce qui déciderait des mérites respectifs des concur-
que jamais auparavant, dans l'histoire de l'Empire rents, et le marquis de Lornie fut choisi à cette fin.
an'lais, n'avait été fait pour une colonie anglaise ? %. Colmer concourut pour le prix en question et

nt'a i-je fait encore? Tout le monde reconnait écrivit un essai pour lequel on lui adjugea 500
l'importence vitale qu'il y a, non-seulement pour le guinées soit la moitié (lu prix: La question mise
crédit du Canada, mais pour les intérêts financiers au concours pour ce prix est une question de grande
du Canada, de pouvoir placer nos emprunts sur le importance pour le Canada, question au sujet de
marché anglais au taux. le plus bas possible. Quand laquelle, je suis heureux de le dire, tous les partis
j'occupai ici durant deux sessions la position de dans cette Chambre semblent être d'accord ; il
ministre des Finances, je fus autorisé à négocier sur sagit de savoir quels seraient les meilleurs moyens
le marché de Londres un emprunt de quatre millions d'assurer l'établissemgent da commerce privilégié.
de louis sterling. Immédiatement après la clôture de Au reste, non seulement M. Colmer, mais tous les
la session, comme je croyais le moment plus oppor- membres du personnel restreint qui compose le
tun alors qu'il ne le serait plus tard, je partis en bureau du haut-commissaire sont des hommes
toute hâte pour Londres, sans même aller prendre doués de hautes capacités ; presquetous sont sténo-
congé de mes commettants ; je m'occupai de cette graphes, et excellent dans la correspondance. Non
opération, et je réussis, comme je l'ai dit, pour la seulement la besogne du bureau se fait d'une
première fois dans l'histoire des colonies anglaises, i manière parfaite et irréprochable, niais ces mes-
à placer sur le marché de Londres un emprunt à sieurs restent souvent fort tard au bureau, afin
3 pour 100. j de pouvoir expédier toute la besogne de la journée

Qu'en est-il résulté? Il en est résulté que le, sans accroitre les dépenses. C'est donc un devoir
crédit du Canada était tel, que nous réussimes à pour moi de dire à la Chambre que nul départe-
obtenir l'offre de douze millions de louis sterling ment du service public n'est administrée plus par-
pour les quatre millions que nous demandions et faitement que le bureau du haut-commissaire, et
que nous avons obtenus cette fois au prix moyen de que tous les employés, du premier au dernier, font
£95. 1s. pour 100. Et ces débentures à 3 pour 100 preuve d'un infatigable dévouement aux intérêts du
furent subséquemment mises sur le marché par mon Canada. Je regrette d'avoir abusé de la patience
honorable ami, l'ancien ministre des Finances, et de la Chambre, mais comme le :rédit en discussion
elles atteignirent 106, cote à laquelle elles sont a été attaqué par les partisans du gouvernement et
encore aujourd'hui, ou à peu près. Il y en a ici qui non pas par les lonormbles députés de la gauche,
peuvent croire que tout cela est très facile et qu'il j'ai cru de mon devoir de prendre la défense de ce
n'y a nul besoin d'avoir là un homme capable, labo- crédit et du système suivi par le gouvernement, et
rieux, dévoué aux intérêts du Canada, en me- je dois ajouter que, à mon avis, le cabinet porterait
sure de s'occuper des graves intérêts financiers en un coup sérieux aux plus chers intérêts du Canada,
jeu dans des occasions comme celle-là. s'il fermait les yeux sur le fait que la charge de

Mais le résultat démontre l'avantage qu'il y haut-commissaire est actuellement remplie, comme
avait d'avoir un représentant à Londres, à l'époque nous le savons tous, par un homme de grande
où se sont passés les faits que je viens de relater. expérience et de grandes capacités, et en outre,
Et cependant, M. l'Orateur, ces services rendus au qu'il commettrait une grave erreur, en diminuant

pays, services dont tout le Canada s'enorgueillirait, dans la moindre mesure les émoluments attachés à
qrils viennent d'un ami ou d'un adversaire poli- cet important service public.
tique, ces services, dis-je, servent aujourd'hui de
base aux attaques les plus absurdes et les plus M. LISTER : L'honorable député s'est surpassé
calomnieuses qu'on puisse lancer à la face. de ce soir- Il n'a tenu nul compte des faits; il a sui-
l'homme qui les a rendus. vaut son habitude, vomai les reproches etles injures

Il ne nie reste plus qu'à ajouter quelques mots à l'adresse-de tous ceux qui l'entourent. Comme
au sujet du personnel du bureau du haut-commis- toujours, il se prétend le grand homme par excel-
saire à Londres. En tête de ce bureau vient M. lence, l'homme qui a fait le Canada ce qu'il est, et la
J.-G. Colmer, gentleman doué des plus hautes conclusion à tirer de là est que lorsqn'il disparaî-
capacités et de la plus infatigable énergie ; et quel- ý tra, le .Canada retombera dans une insignifiance
que haute estime que je professe, à rendroit du absolue. L'honorable député a profité de ce
service civil canadien, je dois avouer qu'on n'y trou- j débat pour accuser les membres de la droite de
verait guère un homme plus dévoué,.,plus capable, faire de l'obstruce*i, tout simplement parce que -
plus infatigable dans les efforts qu'il déploie pour lquelques députésmnistériels ont jugé à propos de
se rendre utile au Canada que ne l'est&i~Colmer, mettreen doute laIégitimité des crédits budgétaires
J'ajouterai que lorsque je fus choisi par; ureaIpréparés . par l'ancien ,gouvernement lui-même.
de commerce de Sydney, comté duCap-Breton,iLhonorable :député a aussi profité de la circons-
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tance pour n'attaquer. Il atiirme que je suis Sir ("HARLES TUPPER: Quands'est-ellefaite,
désappointé. parce que le chef du gouvernement cette première élection .
n*a pas Jugé i propos de m'inviter a faire partie
dui cabinet. Je le répète. je ne désire nullement M. LISTER : Il y a quinze ans.
faire partie du cabinet. La chose a été absolument Sir CHARLES TUPPER: Je demande pardon
laissée à la discrtion <lu chef du cabinet, et tous les à l'honorable député. le ne l'avais pas compris.
députes de la droite sont satisfaits dc ce qui a étéai
fait.et en faisantcesinsinuations,Fhonorable député M. LISTER : Que l'honorable député sache bien
ne fait que poursuivre la tactique dont il est couta- que j'ai plus le souci de la bonne opinion de mes
mier. .e reconnais a -et lonime-là, moins qu a commettants que de la sienne propre, et cette nia-
tout autre citoyen du pays, le droit de lancer des jorité de 345 lue m'ont donnée, il y a quinze ans,
aceusations de corruption, de gaspillage. Comment mes électeurs, est allée s'accroissant à chaque élec-
cet honora ble député ose-t-il -...... tion, si bien qu'aujourd'hui je suis élu député au

Quelques V .1X : A rorrc parlement par la magnifique majorité de 1,483
QueluesYOL\: A1 orre! votes.

N. TI.s)ALE : L'honorable député n'a pas le Sir CHARLES TUPPER: Puis-je demander à
droit. ei s'adressant a un autre honorable député, Phonorable député combien il y avait de candidats
de se servir de l'expression ' cet homme-là." sur les rangs?

M. l'ORAI'EUR-SUPPLÉANT : C'est le devoir M. LISTER : Que l'honorable député se rappelle,<le outhourabe dpulté des*adresseral -idete tout honorable déput des'adslorsqu'il lance dc telles accusations en plein parle-
de la Chambre. ment, que si le pays est corrompu. politiquement,

J e il en est responsable au premier chef. S'il est un
ehomme au pays (lui soit coupable d'avoir corrompu

M. FOSTEI : 'I. le pi-ésident, ce n'est pas là le Canada, cet homme est l'honorable député qui
la question dFordre. représente aujourd'hui le Cap-Breton. Voilà ce

que le peuple a déclaré. Il a fait appel au peuple
Quelques YOl\': Quelle est la question d'ordre canadien le 23 juin. Il a fait appel au peuple,

aprè-s avoir prophétisé en Chambre que son cabinet
M. FOSTER : La question est celle-ci: lue reviendrait au pouvoir : mais il v éte repoussé par

tout honoraile député, portant la parole au ,ours une énorme majorité des électeurs, uni ont chassé
du délbat. doit en parlant dl'un de ses collègues se son parti du pouvoir. que ce parti ne reprendra
servir de l'expression : lhonora-l.: député, oü un plus, au moins tant que l'honorale député vivra.
léputé de la Chambre, et il ne doit ni se servir dle Qu'est-il arrivé le -Je débutai à la Chambre en 1s82.

lépitlhè.te injurieuse -" cet homme-là 'ni dire ces Le parti libéral dénonca la corruption qui régnait,
paroles-ci : " conmient cet homme-là ose-t-il ?' dans l'administration du pays. A chaque élection,
A mon avi-. ce n'est ni respectueux iii conlforI)e nous dénoneiimes à maintes reprises cette corrup-
aux traditions du débat- tion. L'hUonorable député, en plein parlement

M. LISTER : dje le répète. conmient ose-t-il opposa à cette accusation une dénégation aussi vélié-
mente et aussi catégorique que celle qu-il a faite ce

Quelques VOIX : A l'ordre : à l'ordre soir. atirmant qu'il n'y avait pas l'ombre de la
vérité dan ces accusations. De concert avec les

M. FOR ATEUR-SUPPLEANT :-L'honorable jautres députés, je crus que le devoir nous incomi-
député doit adresser la parole au président, et en i bait de mettre a. nu et de démas- 1uer à la face du
tîméte temps, en parlant d'un honorable dlépité, il j pays la corruption effrénée, le gaspillage insensé
ne doit pas le désigner autremuent que par les imots : qui régnaient dans ladinnistration, je crus que je
lhonorable député. . devais cela au peuple canadien. J'entrepris la

Quelques VOIX: Retirez vos proles- tâche, sachant bien que cet honne-là n'at.pellerait
le boueuri di parti.

M. LIST ER : lour me conformerà votre déci-
sion, M. le président, j'appellerai l'honorable chef Une VOIX : A1 ordre
de l'opposition ihonorable député tlut Cap-Breton, L TISDA LE: Je soulève une question d'ordre
couité qu'il représente, si je ne me trompe. Que celle-là même qui " déjà provoqué la décision dil'lioîu<î able député tit Cap-Breton. entre toits les cel la- m liadj rvqél éiindprésident déclarant que Phonorble député n'était
autres députés, ait en l' audace de venir eu plein <ore-
parlement accuser un honorable député d'incon-
duite, voilà ce qui mue surpasse. Comment l'lono- N LISTER : I. le président, je vais me confor-
rable député ose-t-iL en face de la Chambre et du mer au règlement le la Chambre. pourvu que l'ho-
pays se servir à mon adiresse le l'épithète norable député ne m'interrompe pas. Lorsque
"boueir d pdr'u li/>r/"? L'honorable député j'entrepris ces enquêtes en 1891, je savais bien que
le sait, depuis au delà de quinze ans, je fais es honorables députés mn'attaqueraient plus tard,
partie de cette Chambre, et je lui apprendrai1 ce comme vient de le faire ce soir l'honorable député
soir que la majorité de 45. de nia première élec- du Cap-Breton: mais j'assumai la responsabilité de
tion, sest convertie à la dernière élection en une ces enquêtes et dans l'intérêt de mon pays je les
mutajorité de 1,4$. menai à bonne fin : or, il n'est pas étonnant que

Sir CHAR LES TUPPER : Qu'entenl 11hono- ihonorable députédu Cap-Breton im'attaque comme

rable député par sa majorité le 345« il vient de le faire ce soir. Je sais que le peuple
canadien approuve ma conduite. et me donne son

Ni. LISTER: Je viens de le dire : c'est la majo- appui, et cela étant, je n'ai cure les injures que
rité ue j'ai obtenue à ma première élection. I peut me lancer lhonorable député du Cap-Breton.

M. LisT£F.
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Je me soucie de ses dires comme de l'an quarante. canal de Manchester, Rosebery ou Salisbury avaient
Je sais que j'ai l'appui et l'approbation du peuple parcouru les collèges électoraux de l'Angleterre,
canadien, et je suis prêt à me défendre contre ces pourleur dire: voilàune grande entreprise publique
attaques ou celles de ses amis. De quoi s'agit-il ? qui mérite l'aide de l'Etat, et si notre gouvernement
M. le président, jusqu'en 1891, ces messieurs, accusés revient au pouvoir, nous vous accorderons une
à la tribune populaire, d'avoir corrompu, débauché subvention de £10,000,000 ; je vous le deman.de,
les élerteurs, d'avoir exercer la corruption la plus LI. le président, qu'aurait-on pensé le ces hommes
effrénée qui se fut jamais faite dans une colonie publics, s'ils avaient ainsi parlé? Ah ! M. le pré.
anglaise, avaient eu la hardiesse <le tout nier. Je sident, les journaux conservateurs et libéraux
savais qulie mes accusations étaient bien fondées, et d'Angleterre auraient condamné d'une voix unanime
je me mis à l'euvre, en face des plus insurmonta- le chef de parti qui aurait osé chercher à corrompre
bles difficulté,, entouré que j'étais d'une majorité les électeurs comme l'honorable député (sir Charle.
d'hommînes décidés à appuyer le gouvernement à Tupper) a tenté de le faire en Canada. Mais en
tort et à travers, et je poursuivis ces enquêtes de dépit de se, efforts, le peuple canadien, pris d'in-
jour en jour, de semaine en semaine, de mois en diguation, l'a chassé du pouvoir. L'honorable
mois. jusqu'à ce qu'il fût prouvé que le gouverne- député pense peut-être que je parle ainsi sous le
ment et ses partisans, ainsi que les employés civils coup de la douleur que m'aurait infligée l'outrage
dans les divers départements, étaient saturés de dont il a cru m'abreuver. Je le répète, M. le pré-
corruption jusqu'à la moëlle des os. Et, L le pré- sident, les membres du parti libéral sont disposés à
sident, précisément parce que dans l'intérêt di donner tout leur appui à l'homme éloquent et irré-
hon gouvernement en Canada, j'ai assumé la respon- prochable que le parti sest donné pour chef, et ils
sabilité en question, et parce que j'ai prouvé toute sont prêts à se soumettre à ses désirs, quels qu'ils
la corruption régnant dans le parti de ces hono- puissent être. Nous ne ressemblons pas au parti
rables députés, l'on vient m'assaillir comme l'a fait de la gauche, divisé qu'il est en trois ou quatre
ce soir, l'honorable député du Cap-Breton ! - groupes. Le parti libéral est uni et décidé à se

L'honorable député m'a demandé pourquoi j'avais tenir inviolablement uni à son chef.
mêlé au débat l'incident relatif à l'honorable député i L'honorable député cherche à rejeter sur le parti
de Bruce-nord (M. McNeill). Certes, M. le prési- libéral la perte <le temps en Chambre. Examinons
dent, il est incroyable qu'au bout de trois ou quatre un instant l'attitude des honorables députés de la
mois à peine, l'honorable député (M. McNeill) ait 1 gauche. Nous sommes ù l'étude du budget qu'ils
changé l'avis à ce degré sur le compte de son chef, ont eux-mêmes présenté à la Chambre la session
et qu'il soit venu ce soir chanter ses louanges en dernière. Et voilà l'ex-ministre des Finances, le
parlement. L'honorable député s'imagine-t-il que 1 chef de l'opposition, posant force questions au
je trouve à redire à leur réconciliation ? Non, je cabine , co'nme s'ils ignoraient le budget qu'ils ont
suis heureux de les voir se serrer la main. J'avais eux-mêmes préparé, leur motif est palpable; ils
prévu la chose: je savais, en dépit de ses dires, veulent perdre le temps. Qu'y avait-il au fond de
que jamais l'honorable député de Bruce-nord (M. ce long débat <le l-itre jour sur les mandats?
NIcNeill) ne tournerait le dos à son parti. Mais, jRien, M. le président, et supposati qu'il eut quel-
heureusement pour le Canada, des hommes se sont que chose à reprocher au gouvernement, n'ont-
rencontrés qui, persuadés de la corruption du parti ils pas eux-mêmes violé la loi à cet égard au moins
conservateur, ont jugé à propos de le quitter. Ces quinze fois depuis dix ans? M. le président. je
hommnes, N. le présiuent, nous les accuillons dans renvoie à l'honorable député (sir Charles Tupper)
les rangs de notre parti. Pour ceux qui croient un l'insinuation qu'il a voulu lancer contre moi. Le
parti corrompu et sa politique mauvaise, il n'y a peuple a su a pprécier les services que j'ai rendus
rien d'odieux à quitter ce parti pour se réunir au au pays, et s'il existe aujourd'hui au Canada un cou-
parti qu'ils croient plus pur et plus en mesure de rant (t'opinion favorable a une plus grande pureté
bien gouverner le pays j dans l'administration de la chos.e publique, ce

L'honorable député (sir Charles Tupper) a bien l résultat est dû dans une large mesure, aux en-
nmuvaise grâce de parlqr comme il l'a fait ce soir. 1 quêtes instituées en 1891- Je portai aussi des
Comment, M. le président, n'a-t-il pas débuté à la 1 accusations contre le ministre des Chemins le fer à
lé.islature le la Nouvelle-Ecosse avec la réputation! cette époque (NI. Haggart), et les honorables dépu-
l'un politicien corrompu ? Celui-là même qu'il tés de l'opposition repoussèrent par leur vote la
levait plus tard appeler à faire partie de son demande d'eutquête. Je fis la preuve de nom-
cabinet, .l MeLelan, le compara un jour à l'homme breuses accusations contre les honorables députés
aux mains postiches, tranquillement assis dans la de la gauche, mais leurs amis en Chambre passèrent
diligence publique, et qui. tout en exposant aux L'éponge sur leurs actes. M. le président. èes en-
regards de ses compagnons de route ses mains pos- quêtes ont eu un salutaire effet sur le pays, et
tiehes, plonge réellement ses mains dans la poche jamais à l'avenir. à mon avis, nous ne reverrons,
des voyageurs. Et, ce n'est pas tout. Avant les de notre vivant, au moins un état de dépravation
'erières élection- générales, ne vit-on pas l'hono- morale semblable - celui q ui a régné pendant le
rahle député parcourir le Canada, cherchant à régime du parti conservateur.
acheter les électeurs en bloc? Immédiatement avant
les élections, il se rend dans l'Ile du Prince- M. McNEILL: M.leprésident.il nesauraitnmême
Edouard, et promet d'y dépenser deux millions de un instant nie venir à la pensée d'imiter le langage
dollars. Il se rend dans le Manitoba et <tans les dont s'est servi l'honorable préopinant (M. Lister)
Territoires, et promet d'y dépenser d'autres en adressant la parole à la Chambre. Toutefois,
millions. Et dans quel but, M. le président ? comme l'honorable député m'a fait l'insigne faveur
Nimîplement pour capter le vote des électeurs des de jeter à deux reprises mon nom dans le débat, il
différentes provinces. ne serait que juste, d'élucider brièvement l'attitude

Songez un instant à la position dans laquelle il que j'entends tenir ici. Sil'honorable député ou tout
s'est placé. Si à l'époque de la construction du autre membre de la droite suppose qu-, parce que la
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session dernière, j'ai différé d'avis avec mes chefs même un emprunt qu'il avait placé au nomi de son
sur l'orientation politique (lu parti conservateur, je pays sur le marché monétaire.
les prie de chasser au plxs tôt de leur esprit cette Sil'honorable député ne corrige pas son discours
fausse impression. Il me semble assez remarquable de cette après-nidi, laChamblre verra, par lerapport
que l'honorable député qui est si désireux de faci- officiel des Délas, qu'il a fait cette insinuation. Les
liter lexpédition de la besogne parlementaire se honorables députés prétendent ne pas vouloir faire
soit absolument écarté de la question débattue, pour d'obstruction et n'être animés qlue de l'unique
mêler au débat une question (ui lui est tout a fait désir d'expédier la besogne de la Chambre ; mais
étrangère. Il ne s'agissait pas (le savoir si l'hopno- est-ce à dire que lorsqu'un honorable député de la
rable 'chef le l'opposition est. oui on non, un admi- gauche prend la parole pour faire des observations
rable chef le parti: personne n'a songé à faire justes et parfaitement convenables sur un item
allusion à cela. Le débat se faisait sur la question débattu, il doit infailliblement devenir la cible des
relative a la charge de laut-coiminissaire à Londres, attaques de la droite? Alors, c'est le règne (le linti-
et il sagissait de savoir si l'honorable chef de l'oppo- inidation et de la menace; car, un homme politique
sition avait bien rempli les devoirs de sa charge, a beau avoir vieilli au service du parti, au nilien des
conmne haut-commissaire. Personne ne regrette orages et des luttes politiques, il n'aime pas a se
plus que moi l'incident qui s'est produit au cours voir attaquer dans ce qu'il a de plus cher,-son
(le la dernière session du parlement: mais cela est honneur de sa vie publique-et cela en face du par-
tout à fait étr.nger à la questioi débattue ce soir. lenent et lu pays, et en présence des représentants
Mais l'honorabile député dans l'impuissance où il de la presse. qui jettent à tousles échos de la publi-
était de trouver un seul argument sérieux à l'appui cité les paroles de l'honorable député- Aussi, lors-
(le son attitude relativement au haut-connissaire, que l'honorable député a pris la parole, il a semblé
passe outre et mêle au lébat une question tout à obéir, dans ses déclarations, à un plan de campagne
fait étrangere à la discussion. Et tout cela pour bien arrêté et ordonnant que. du moment qu'un
faciliter l'expédition de la besogne de la Chambre. député de la gauche vient prendre part au débat, il

Au reste, je suis heureux (le voir que lhonorable soit soumis aux attaques calomnieuses des députés
député ait si soigneusement étudié les observations de la droite. Est-ce tolérable ? Allons-nous donc
que j'ai eu l'honneur d'adresser à la Chambre: assister a la milliène édition du spectacle donné
quel que soit leur mérite et en ce qui touche à ces par les honorables députés de la droite. qui, s'écar-
mêmes observations qu'il m'a fait l'honneur de citer tant du débat, se livreront à des tirades échevelées
ici, même ce soir, j'ose exprimer au moins l'espoir contre les députés de la gauche, ressassant des
qu'il n'y trouvera nulle expression dont un gentle- accusations de corruption et faisant des insinua-
man s'interdirait lemploi dans cette enceinte par- tions mille fois pire que tout ce qu'ils ont pu prou-
lemientaire ; et ce point de vue, je recomnînde- ver par la passé 'ý Si c'est là le plan de campagne
rais respectueusemuent à l'honorable député une adopté, les honorables députés s'apercevront avant
étude encore plus approfondie des observations en longtemps qu'ils manient une arme à dieux tran-
question. chants. Et d'*abord. est-ce ainsi que doit s'expé-

(lier la besogne (le la Chambre ? Il est des mo-
M. FOSTER: 'M. le président, ce ne sera peut- ments où fatalement les récriminations sont iné-

être pas une perte dle temps tout a fait inutile, que vitables.
de jeter un rapide coup-dl'eil rétrospectif sur le Dans l'ardeur de la lutte polîtique. on sait que
débat qui s'est livré en Chambre, pendant les deux c'est l'habitude d'exhumer les actes de la vie
ou trois dernières heures. Que s'est-il passé ? Le publique les adversaires. Mais que l'honorable
gouvernement demanda à la Chambre de se former député vienne ici, de sang-froid, lancer comme
en comité les subsides, ayant le temps en temps il l'a fait, les accusations tout à fait étran-
exprimé un trés vif désir de faire adopterle budget gères à la question débattue, voilà qui est
et de ternilner les travaux de la session. Cette après incompatible avec la dignité d'une assemblée déli-
midi. quand le gouvernement eût demandé à la bérante. L'honorable député veut-il, oui ou non.
Chambre de se former en con.ité dessubsides, l'op- rétracter ce qu'il qu'il a avancé cette après-midi ? Il
position y consentit, sans présenster le motion, sans n'a pas eu le courage de declarer non-avenu ce qu'il
faire la moilndre tentative de s'attarder à discuter a atfirmié aujourd'hui. Il s'en vient après que le
même d'importanites quîestionset h Chambre se umit. ministre des Finances, le ministre du Commerce et
l'étude du budget. Je le demande à la Chambre autres lui ont fait la lecon, insinuer dans une décla-
qui îm'écoute, et au pays qui lira dei:ain les débats ration soigneusement préparée toutes ses accusa-
<le cette après-midi: au sujet des nombreux item du. tions de cette après-midi, sans avoir le courage de
budget qui ont été adoptés, l'opposition s'est-elle i dire qu'il s'est trompé. Il vient de sang-froiâ lire
permis dle dire un seul mot qui fût étranger à la une déclaration soigneusement rédigée, puis conti-
question débattue': Et lorsque mon honorable ami nuer, comme si rien n'était, la discussion de l'itenm
et voisin (sir CIarles Tupper) adresse la parole à la 1 débattu. Eh bien ! M. le président, l'honorable
Chambre pour faire une critique juste et sensée député n'a pas fait son devoir. A moins que l'ho-
d'un des item en discussion, voilà que l'hono- norable député ne retouche son discours de cette
rable député le Lambton (M. Lister), qui fait après-nidi, il paraîtra demain au rapport officiel
l'office d'éreinteur au profit de la droite, prend des De7;ats que l'honorable député a accusé les
soudain la parole et se livre à une violente attaque anciens ministres d'avoir bénéficié personnellement
contre mon honorable ami, attaque, non pas ap- les emprunts le l'Etat placés sur les marchés
puyée sur une déclaration franche et honnête, monétaires.
mais procédant par voie d'insinuation, et il déclare .L
en termes presque formels que mon honorable ami LISTER : Non.
s'est rendu coupable du plus atroce des crimes, M. FOSTER : L'honorable député l'a insinué,
celui d'avoir fait une spéculation malhonnête à et l'a presque déclaré en termes formels. Et notez

M. McNEILL.
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bien. M. le président, quand je fis remarquer à sa bonne renommée. Je le répète, il ne sied à nul
l'honorable député qu'il était pénible pour un dé- parti en Chambre d'attaquer gratuitement par insi.
puté de rester sous le coup de pai eilles imputations, nuation ou autrement, ou de révoquer en doute
et lui demandai de préciser 'emprunt auquel visait l'honorabilité des hommes publics qui mettent leurs
sa déclaration, lhonorable député avatit une excel- talents au service du pays. Si un député sait qu'un
lente occasion de (lire qu'il n'avait rien voulu insi- de ses collègues s'est rendu coupable de quelque
ni'er de nial. L'a-t-il fait ' Non : mais il a ajouté: faute, qu'il ait donc le courage de produire son
- honorable député aura avant longtemps locca- accusation et de la sounettre à lépreuve de l'en-
sion de répondre à l'accusation;" comme s'il eût quête parlementaire, afin que Finnocent puisse se
eu l'accusation toute prête en réserve. quitte à la justifier. Mais cette habitude de lancer au moyen
lancer en Chambre, à son bon plaisir : et quant à d'insinuations et d'assertions implicites et voilées.
moi. humble député, qui tiens tant soit peu à mon des accusations qui volant sur les ailes de la presse
honneur, il faut nie résigner, à rester, en face de la de parti, se répandent d'un bout du pays à lautre.
Chambre et du pays, sous le coup des insinuations cette habitude. dis-je. laisse sou dat d vénéneux dans
et des accusations de l'honorable député, tant qu'il lesprit d'une multitude de personnes. nullement au
ne liii plaira pas de les produire devnnt un comité de fait des agissements des nartie politiques. C'est
la Chambre et de les soumettre à l'épreuve d'ane en- une espèce d'assassinat moral. et le plus tôt les
quti<te. La Chambre m'est témoin que c'est li la honoables députés y renonceront, le mieux ce sera
teneur, sinon le texte même des paroles prononcées pour le pays. J'appuie avec insistance sur ce point.
par 'honorable préopinant. Au reste, à la séance Si le gouvernement désire réellement expédier la
lu soir il n'a rien dit à ce sujet, sauf qu'il n'avait i besogne de la Chambre-et cela soit dit sans menace

pas voulu insinuer que j'eusse fait rien de repré- de ma part -je lui demande (le voir à ce que, dans
heisible, mais il a ajouté que j'avais refusé le ré- la discussion budgétaire, l'on s'en tienne strictement
poudre à une question qu'on m'avait posée au sujet aux questions déliattues, sans ' rien introduire
des dépenses et des frais relatifs à un emprunt d'étranger au débat, et surtout de laisser en repos
qu ielconque. donnant par la à entendre qu'il y avait la réputation et l'honorabilité des députés, sans
dans cette transaction certaines choses louches q ue essayer. au moyen d'insinuations et d'assertions
je ne voulais pas mettre au jour. Je denande à risquées. le jeter au «rand jour de la pùblicité des
l'honorable député de préciser l'emprunt et sesaccu- accusations qu'on est incapialde de préciser et de
sations. 41'indiquer le temps et le lieu où j'ai refusé prouver.
(le répoudre et de donner les éclaircissements voulus
au sujet d'accusations relatives à un emprunt que Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
j'aurais placé sur le marché. Certes, M. le prési- PECHERIES (M. Davies): Je ne viens pas pro-
denît, de tels procédés ne tendent ni à relever l'hon- longer un débat qui a déjà trop duré ni me livrer à
ineur du parlement ni à maintenir ce ton de cour- des récriminations qui, la Chambre en conviendra,
toisie et d'aménité qui doit présider à nos débats, sont pour le moins oiseuses. Ceux qui connaissent
<'t j'en avertis les honorables député de la droite, lhonoral'le préopinant (M. Foster'), savent que ses
-i cest un article arrêté de leur programme de petits sermons de morale, sont, pour le moins,
Vcnir ressasser à toute heure du jour ces vieilles aussi inoffensifs que ses menaces transparentes,
accutttions, tout à fait étrangères aux questions qlui ne nous feront en rien dévier de notre ligne de
débatties dans le moment, eh bien ! je le. déclare, conduite. N ous voulons essayer de faire adopter
peur ma part, je suis décidé à porter la guerre en le budget, tout en donuait tous les éclaircisse-
Afrique. Mais il serait bien préférable d'imprimer ments que les honorables députés peuvent raisonna-
une autre direction a nos débats. blemient demander. Nous connaissons parfaite-

MIon honorable ami (M. Lister) a ensuite attaqué nient le pouvoir que possède l'opposition- de pro-
i'hînmorale député de Bruce-nord (M. McNt'll), a longer le débat, et nous en avons la preuve dans la
propos d'lun incident qui ne touchait nullement à la prolongation excessive de la discussion actuelle à
quiestion débattue. 11 a donné lecture d'une décla- laquelle les honorables députés ont jugé à propos
rati n faite par lhonorable député de Bruce au de se livrer. .J'en appelle à cet égard au jugement
cours d'lun débat, touchant lhonorable chef de et au témoignage de la Chambre elle-même. A la
l<'eposition : et en cela il n'a pas fait preuve <le suite de la passe d'armes qui a en lieu cette après-
beaucoup d'originalité, car c'est là un truc vulgaire midi, et à la suite de l'explication donnée par 7h'o-
a la portée de tout le monde. C'est ue tûche norable deputé de Lambton ce soir même, nous
dont je pourrais moi-mênme faire usage ce soir, si je aurions bien pu ne pas donner suite au débat.
le vulais. 'Je pourrais fort bien lire certaines Mon honorable ami avait porté contre le chef de
articles que j'ai sous la main, sortis de la plume du l'opposition une charge à laquelle cet honorable
ministre des Travaux publics (L Tarte), et dans député a opposé la dénégation la plus catégorique,
l'.<iuels se trouvent certaines assertions fort déso- 1 et cette dénégation a été acceptée sans la moindre
pilantes, fort épicées sur le compte du premier restriction par l'honorabledéputé de Lambton.
nîinistre actuel et que l'honorable ministre n'a' Quelques VOIN: Oh! non.
jniais rétractées. Et je pourrais également lire
à la Chambre la réplique du premier ministre lui- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
iimime en 1884, où il use de représailles enversl'ho- PÈCHERIES: J'en appelle à votre autorité, M.

norable ministre des Travaux publics d'une facon rOrateur, sur la question de savoir si mon honora-
fort corsée et fort acerbe. Mais qu'est-ce à dire ?! ble ami n'a pas accepté sans restriction aucune la

Cela prouverait tout simplement que ces messieurs, I dénégation de lhonorable chef de Popposition, et
à une époque de leur vie, ont eu des opinions qu'ils dans ces circonstances, l'honorable chef de l'oppo-
onît répudiées plus tard. La seule chose qui ait sition, rompu qu'il est aux luttes parlementaires,
quelque prix aux yeux d'un homme politique, dans doit savoir que c'était son devoir d'accepter la
ce pays-ci-et Dieu sait qu'il ne leur reste guère rétractation que mon honorable ami avait le devoir
autre chose-est sa réputation d'honnête homme, de faire. On aurait fort bien pu en rester là, mais
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il nous a fallu pendant plusieurs heures écouter mais que j'avais fait allusion à quelque divergence
des assertions ressassées mainte et mainte fois à la d'opinion...
tribune populaire sur tous les points du pays, rela-
tivemlîent aux faits et gestes de mnon honorable ami Le M1INISTR E DE LA M1ARINE ET DES
Sl'époîque où il remplissait les fonctions de baut- PECH ERIES: .Tai dit que je reconnaissais à lho-
commissaire à Londres. notable député le droit de critiquer sur ce point.

Sir CHARLES TUPPER: Cesassertions étaient- M. McNEILL: L'honorable ministre a dit que
elles étrangeresà lacusation portée par l'hono- Tiiicieiit eut été clos, après la séance de cette
ralble député allirmnant que la charge étatit trop arsndsi je n a..vais fait allusion. .. .
rénunièrée et le service sals valeur ?J MINISTRE DE LA MARINE ET DES

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PECHERIES: Non, lion: vous m11'avez mal coi-
PCH ERIES: .Jene veux pas m'érigeren censeur. pris.
je connais le penchant de mon honorable amni pour
l'amipliticttioi et les longueurs dans le débat, niais eNEILL : Voici u lhonorable député de
ie n'hésite pas à dire. qluavec son habileté reconnue, uambtnM.Lstera affiéquejavais fait alla-
il aurait pu, ci condeiisanit sa iatière, see tirer so 1 honorable chef de 'opposition au cours de
d'affaire en cinq minutes. Puis est venu le dis- mes reniarques de cette apres-midx. et je pris la
cours le Flonîorablve député d'York (M. Foster), en parole pour répondre que je n'avais rien (lit de
réponse à une déclaration de lhonorable député de semblable. Alors, au lieu d<accepter ma dénéga-
Lanbtc'n. dont il avait à se plaindre. De quoi tion, 1 honorable député se uit à citer de longs
s'agissai-tilt! L'honorable député de Laînhbtoi extraits du discours en question quil avait étudié
avait tout simplemlenlt afirmné qu'il y avait certains et lue je lui reconnande a nouveau d'étudier
frais 'escoipte, de courtazi et d'admnistration davantage. Comnme l'ionorable ministre le voit,
relativement un certini einprunt, qui n'avaient je n'ai contribué en rien à la prolongation du débat.
pas été expliqués à sa satisfaction, et il avait dé- . .
claré qu'en disant cela il n'entendait pas porter -. TISUALE : .1 * entendu avec peine les obser-
d'accusation de corruption ou de malversation. vations de lionorable ministre de la Marine et des
Et en cela il n'a fait que se tenir dans les limites Pêcheries. Je suisbien pret à reconnaîtreque l'hono-

de'e earfaitet légitimîîe du droit que rable nuistre a le mérite d'avoir proposé deconti-dle l*exercice nufiéin éitned ri ier é
possède tout député de critiquer, et la chose aurait mn tde du budget dans le sens exprimé par
dû en rester là. Nous avons eu trop de ces réecri- honorable ami. Mais que l'honorable ministreminations qveuille bien se rendre compte de l'origine et <le ladéiats ln'ajouiteî:t rienà apegl a e io cause du débat orageux qui a surgi en Chambre.débats parleîîîentair-s zet j'en appelle aux honlo- Puýr ina part je déclare en toute franchise, jiaaîrables députés pour savoir si, à cette heure avan- P m p
cée de la nuit, il ne serait pas légitime de poursui- ie n ai mis obstacle aux délibérations de la Chambre,
vre l'étude du budget. Après toutes les explica- i et je ne ie propose pas de retarder l'adoption dundonnéCes de part et d'autre après les passes budg et, et lorsque les honorables ministres saisironttioius done (l pare (le boniearèsespass- Z
daries assez amusantes doit nous avons été esî la Chainbre de bonnes mesure.je leur donnerai mon
témoinîs, naintenant que tout est hini, mettons- appui. Nais en face de Fattitudle prise par l'hono-
nos l'œuvre. rable ministre. je ne me croris pas justitiable de

nie croiser les bras au lieu d'exprimer hautement
Quelques VOIX: Non, nionî. nia désapprobation. Sil'honorable ministre, même

par une seule parole, eût fait retomber la respon-
Le MINISTRDE DE LA MARINE ET DES sabilité de ce débat orageux sur l'honorable député

PECHERIES : Je sais parfaitemîent qlue les hoino- qui 'ý provoqué ; s'il eût désavoué la conduite de
rables léputés peuvent prolonger le débat, nais son partisan qui s'est écarté <lu débat pour lancer
qu il soit bien entendu qu ils en porteront la res- une assertion que. pour lire le moins, il eût dû
ponsabilité devant le pays. J'ai été assez long- taire,-assertion que je ne m'attarderai pas à réfu-
temps à la gauche pour connaitre les pouvoirs de ter, parce qu'on y a déjà amplement répondu-
l'opposition : je suis donc prêt à les admiettre et à l'honorable ministre aurait agi plus sagement, et
assister, spectateur silencieux, au débat. Je sais porr nia part, je nie serais fait un devoir de
que les honorables députés de la gauche peuvent hâter le plus possible l'adoption du budget. Mais
nous faire perdre encore plusieurs heures, et nous quand l'honoralle ministre prend la parole et déli-
faire entendre de brillants discours. Mais cela béréinent, de sang-froid, passe sous silence l'irréfu-
n'avancera guère la besogne le la Chambre. Il n'y table exposé de faits de l'honorable député d'York
a pas de question d'intérét public en discussion. (M. Foster), touchant la cause du débat orageux
Procédons donc à l'étude dr budget. S'il se pré- qui a surgi ; quand, dis-je, lhonorable ministre ose
sente quelque credit qui provoque la critique ou la en pleine Chambre donner à entendre qu'il va nous
censure, que les honorables députés se prévalent le dénoncer en face du pays pour avoir délibérément
leur droit à cet égar. Mais dans le cas contraire, entravé et paralysé la bésogne le la Chambre,j'en appelle aux hîonorables députés, soyons hom- il est tenps de lui crier halte- Pour ma part, on
mes d'affidres, et travaillons maintenant à expédier aurait beau consulter nia carrière parlementaire, on
la besogne de la Chaimbre. y chercherait en vain la preuve que j'aie Jamais

fait la tentative d'entraver la besogne et les déli-
M. McNEILL.: L'honorable préopinant, j'en suis bérations de la Chambre, et c'est ce que je ne san-

sûr, ne songerait pas un instant à me représenter rais commencer à faire aujourd'hui. Mais je ne
sou- un faux jour devant la Chambre, et je suis crains pas de dire tout haut ma pensée à la face du
convaincu qu'il était parfaitement de bonne foi parlement, touchant l'attitude d'un ministre qui
dans ses observations relatives à mon attitude dans , vient nous adresser ce langage, ou sans avoirle cou-
ce débat. Quand il a dit que l'incident était clos, j rage de prononcer un seul mot de blâme contre

M. DamIrs.
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Honorable député. son partisan qui non seulement peine pû servir de thème à des discours de hustings,
a provoqué ce débat orageux mais l'a prolongé en bien loin de pouvoir faire le sujet de débats parle-
prenant deux nu tiois fois la parole sans rétrac- nientaires. J'irai nime jusqu'à dire que I'hono-
ter une seule (le ses accusations. car je n'appellerai raide député n'aurait que ce qu'il mérite. si tous les
pia' rétraetation cette prétendue rétractation qu'il honorables députés de la gauche prenaient la
a faite et qui est pire que raceusation primitive. parole pour repousser son attaque. .le ne dis pas
Le 1 résident a donné sa décision. toutefois que cela serait juste à l'égard des mi-

L'honorable député (M. Lister) a derrière lui une nistres d'Etat, s'ils font voir qu'ils désapprouvent
lnguie carrière parlementaire et c'est pourquoi jai, la conduite de cet honorable député. Je regrette
contrairement :1 ion habitude. tant insisté sur'la toutefois que lhonorable ministre de la Marine et
q1 ue'stion d'ordre, car, lorstj&u'u ancien député des Pêcheries (M. Davies) ait fait la tentative de
volointairement et délilérémiîent persiste à uàîin- justifier la conduite de lionorable député, au lieu
telir dles accusations qui sont de nature à provo- de chercher à jeter de .'huile sur les flots irrités.
'juer des dbats acrimoonieux, nulle menace de nous Ses propres observations tendent plutôt à justifier
dénoncer au pays ne nous justilierait le garder le l'honorable député qui a provoqulé ce débat orageux

tlence. Il ti serait ni juste ni courageux de notre et qui, tout naturellement, par son langage airres-
part die laisser terminer le présent 'ébat san< sif, a soulevé les animosités et les rancunes de

-ier unie rétractation et l'assurance quàu l'avenir partis. Si l'honorable ministre eût ajouté quel-
.morales députés iu la droite et les ministres ques mots dle censure à Patlresse de ses amis de la

enix-llmémes ne provoqueront plus de discussions droite, le débat. à mon avis. ne se serait pas pro-
,temlblaibes. I'ar nous avons des droits à cet égard, longé aussi longtemps.
t ' je rappellerai aux honorables députés de la
dr(te que lorsqu'ils oeeupaienit les bancs (le la M. TAYLOR : Avant la suspension de la séance

anche,> i souvent syipathisé avec eux au sujet à six heures, j'ai soulevé une question d'ordre.
leuir attitude suir cez questions, bien qu'aujour- Jti déclaré goe Phonorable député de Lambton-

hui je ne sois pas prèt à muarcher sur leurs traces ouest (M. Lister) avait imputé à notre chef respecté
en prolongeaiit inutilement le débat. Je connais et à Pex-minîistre des Finances des motifs corron-
la -*îîanière de voir des députés <le lopposition à cet pus et déshonnêtes. J'ai soulevé une question
* ard. et je crois pouvoir attirner qu'ils ne tolère- d'ordre: il était six heures, et vousavez déclaré qu'il
rtout pas d'attaques de ce genre sans y répondre. n'y avait point de question d'ordre. La question
si les lonorables îministres voulent nous donner d'ordre était que l'honorable député devait se
Lt ,r"ance qu'ils mettront tin à ces attaques. comme rétracter, puisque le chef de l'opposition et l'ex-
il> le peuvent faire, bien que je sache qu'à cer- ministre des Finances avaient opposé une dénéga-
tain moments ils n'en soient pas absolument tion àl'accusation, et vous avez décidéqu'il-n'.yavait
resptonîsatles. alors il nous sera facile le circons- !point de question d'ordre. S'il n'et été six heures,
(rire le débat dans ses limites naturelles. Encore j'enî aurais appelé de votre décision.
tti llot et j'aurai fini. Les honorables dléputés <le A titre de nenmbre de l'opposition, je désire
la droite nous répètent souvent que ce budget en savoir maintenant si cette décision doit être main-
dti-uts.sion a été élaboré par nous. Dans une cer- tenue, si d'.honorables députés le la droite peuvent
taile mesure. il est en effet nôtre. Le ministre accuser des députés de la gauche et des ex-ministres
des Travaux publics, aujourd'hui, en discutant les d'actes malhonnêtes et entachés de corruption ; et
crélits budgétaires, a algi avec franchise : il n'a pas une fois qu'ils ont nié Paccusation, je désire savoit
cherché à esquiver la respotsabilité du budget, si elle ne doit pas être rétractée. L'honorable
parce qlue nous l'avions préparé, mais il a dit avec député de Lambton-ouest (M. Lister) est revenu
eaucoup <le raison : Il y a certains détails de ion en Chambre à 8 heures, après avoir recu une

admîinistration que je n'ai pas eu le temps d'étulier semonce du premier ministre, du ministre du
a fond : il y a tel nombre le commis de telle ou Commerce et du ministre des Finances; il nous a
tellt- classe. et je n'ai pas eu le temps de mie renîsei- lu une déclaration soigneusenient rédigée. Mlais il
guer a ee sujet auprès des chefs de division de mon n'a rien rétracté des accusations lancées contre les
ministère. - deux honorables députés en question. Je le répète,

Les ministres eux-mêmes, j'en suis sûr, ne trou- l'article budgétaire à l'étude ne sera pas adopté,
vertint pas notre critique injuste. Evitons donc à avant que l'honorable député ait fait am ple rétracta-
i'tvenîir <les discussions acrimonieuses du genre de tion. Comme l'a dit l'ex-ministre des Finances, en
chles que nous avons eues, car elles sont regretta- parcourant demain le rapport officiel des Débats,
ile. à tons les points de vue. Les ministres eux- on y lira ces accusations portées par l'honorable
mêmes, j'en suis sûr, les désapprouvent tout autant député, et tout le pays saura que ces honorables
que les députés de la gauche. Ils ne sauraient députés sont accusés d'avoir trempé dans des
i-tiver à redire, à mon avis. à des discussions transactions léshonorantes, entachées de corrup-
lgitimes, dans le genre de celle qui a eu lieu rela- tion, et que le président du comité a décidé que
tivt-îemt aux mandats du gouverneur général, l'honorable député, auteur des accusations, n'avait
question le haute importance, digne d'être dé- rien à rétracter. Je prétends que le gouvernement,
haituie par les partis en cette Chambre, quelle que s'il veut que ces c;rédits budgétaires à l'étude soient
puisse être d'ailleurs à cet égard leur manière de adoptés, a le devoir de faire lui-même pleine et
voir respective. Mais ces, récriminations, .ces entière rétractation, ou d'exiger cette rétractation
attaques sont intiniment regrettables. J'ajouterai de l'honorable député qui a porté l'accusation en
(ue c'ette attaque est injustifiable. car ce n'était ni question.

1txeips, ni le lieu, ni le mode de la faire : Outre
- attaques contre le chef de l'opposition, l'hono- M. SPROULE: Il a toujours été admis dans le
nable député a dirigé une attaque contre tout le pays (lue la conduite des députés à la Chambre des
pu ti conservateur. Il s'est égaré dans des q ues-, Communes offrait un exemple méritant d'être pro-

lIts d'une nature si peu précise qu'elles auraient à posé pour modèle à toutes les autres assemblée
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délibérantes. Il a été établi certains statuts et langage parlementaire ? En outre, il a dit que
règlements pour la gouverne des députés durant le llion)ral)echef de lopposition était l'un des hommes
débat, et le public s attend i nous voir observer ces politiques les plus corrompus qui eussent jamais fait
règlements, non seulement comme députés aux partie du parlement. Il faudrait qju'un homme fût
Communes, mais encore dans les relations mutuelles pins qu'humain pour demeurer impassible, en
qui existent entre gentilshomnmnes. Dans la liscus- entendant de telles paroles. sans chercher à les
siofn qui a eu lien cette après-midi au sujet des repousser. L'honorable ministre de la 'Marine et
estimations budgétaires, on ne saurait prétendre des Pècheries a par vouloir faire des excuses à la
que lopposition se soit montrée disposée à retarder Chamnibre et défendre à contre-ceur l'attitude de
Fexpédition de la besogne de la Chambre. Les l'honorable député de Lambton : mais il a tenté de
questions posées étaient convenables, légitimes, créer une diversion en tâchant de prouver que
faites avec décorum, et elles ont provoqué, à lopposition fait de lobstruction, tandis qu'elle ne
maintes reprises, des réponses faites dans le même cherche qu'à défendre son honneur. Une attitude
esprit. 31ais dans un moment malheureux, un hono- de cette nature convient mal au ministre de la
rahle député <le la droite a cru devoir s'écarter du Marine et les Pêcheries, et les honorables membres
véritalble terrain du débat.et de lancer àTadresse des <le la gauche étaient sous l'impression qu'il agirait
honorables députés delagauche <les insinuations qui différem ment. Bien que je ne sois aucunement
ne seraient pas permises au dehors de la Chamobre. disposé à retarder lexpédition des affaires, je ne puis
et qu'un gentilhomme ne saurait tolérer sans exiger rester tranquille sur mon siège: je ne puis écouter
une entière rétractation. L'honorable député, je silencieusement des insinuations, des remarques
regrette de le dire. est coutumier du fait et il nle blessantes et déplacées. sans vouloir de quelque
s'est jamais montré disposé à tenir en Chambre la manière que 'on fasse ce qui est juste et raisounable
ligne de conduite imposée à tout député dont le (le- pour les membres de la gauche ' mais sans rendre
voir est de rétracter les accusations auxquelles une la pareille à nos adversaires et en nous maintenant
dénégation est opposée par les honorables députés dans les bornes de la modération qui convient au
contre lesquels elles sont portées, et lorsqu'il est débat.
rappelé à l'ordre par le président. A six heures. Nou: avons un devoir important à remplir. qlui
lhonorable député n'avait encore fait aucune ten- est <le critiquer les estimations. 'Ten apeile au
tative <le rétractation. Ces insinuations. sans doute, ténmoigna ge de laChambreet dupublie: nousn'avons
si le pays y ajoutait foi, causeraient infailliblement pas jusqu'à présent dépasséles bornes d'une critique
un grand tort à ces honorables députés dans leur loyale. Nous avons traité avec indulgence les hono-
réputation et dans leur position sociale. rables chefs de la droite. parce que nors savions

Cela donnerait à supposer que ces messieurs se que ces hoiorables messieurs n'étaient chargés que
sont rendus coupables d'actes de corruption inouïe depuis peu de temps <le la responsabilité d'admi-
dans l'histoire parlenientaire du Canada, et qu'ils nistrer les atfaires publiques. Nonsne pouvions nous
sont indignés (le garder leurs mandats de députés, attendre à ce qu'ils pussent connaitre parfaitement
ou même de fréquenter la bonne société. Après les détails des divers départements: mais il me
avoir fait ces insinuations et <que les honorables sen.ble que nous avons le droit d'attendre des ré-
députés leur eussent opposé une dénégation caté- ponses courtoises à nos questions, et, de fait, nous
gorique, l'honorable léputé n'a pas eu le courage étions <les mieux ' isposés à légard <le ces honorables
<le les rétracter. conue l'exigent les règles <du débat nessieurs. Nous avons laissé adopter des crédits
parlementaire. Or, que penser de Ihonioralilité qui n'eussent pas été votés aussi aisément dans
<'un député qui en agit ainsi ? Voici ce qu'en pense d'autires circonstances. Quelquefois, lorsque nous
Shakespeare " Celui qui vole ma bourse, ie vole avons leumandé ldes explications concernant les
une bagatelle, mais celui qui me filoute ma bonit- item, oit nous a répondu que les estimations
renonhimée me vole une chose qui ne peut l'enrichir avaient été préparées par nos amis, et que nous,
mais qui me rend vraiment pauvre." L'honorable devrions eii tre satisfaits. Bien que la chose puisse
député de G NreysuI (. Landerkin) trouve en cela être vraie dans une grande mesure, ces estimations
matière à rire. n'ont jamais été exainiiées sutfisammeut par le

Aux yeux de Shakespeare, le grand artiste. un parlement pour qlue les inemibres le la Chambre
tel hoimnie est au-dessous du vil voleur. qui vous fussent en état de poser des questions et obtenir des
subtilise votre boursesurla rue. Est-ce làl'individu renseignemnents dont ils avaient besoin. Mais les
que les honorables députes sont prêts à défendre? lionorables chefs de la droite ont assumé la respon-
Le langaize dont on s'est servi ici même aujourd'hui sabilité -le justifier ces crédits. Si ces estimations
est-il celui que les règles du débat parlementaire étaient défectueuses, le devoir des chefs de la droite
impose aux députés ? Bieu loin de là..il sied bien était <le les rectifier. Prétendre que nous devons
mal à un honorable député de lancer de pareilles voter ces crédits parce que les estimations ont été
accusations, et l'hîoinorable député de Lambton (M. préparées avant Favénemnent du gouxverneunent ac-
Lister) aurait di rétracter, avant six heures, les tuel, c'est alléguer la plus pauvre raison que Fon
insinuations lancées contre les honorables députés puisse itmaginer. .;il en était ainsi, je proposerais
ei question, i'a-t-il fait Non. Après huit heu- 1idoption en bloc le ces estinations pour épargner
res. il accepta la décision (lu président, et <lit le temps, ou que Fon se conteniitt de critiquer les
"Je m'incline devant votre décision. M. le prési itan sur lesquels on remarque une différence entre
dent, comme c'est mon devoir de le faiie," ou en les estimations soumises. lors de la dernière session,
d'autres ternies, il déclare qu'il ferait ce que les et celles mainrenant sounises au comité. - Mais
règlements l'obligeaient à faire. Mais outre cette d'après ce que je comprends,les honorables iembres
accusation, lhonorable député a dit plus tard que de la droite sont devenus responsables des estima-
lhonorable chef de l'opposition était l'homme poli- tions qui sont maintenant soumises au comité-
tique le plus corrompu qui fût jamais venu de la chaque ministre étant responsable de la dépense de
Nouvelle- Ecosse. De telles paroles sont-elles en 1 son département, et le ministère étant responsable
harmonie avec les convenances et le bon ton dii de toutes les estimations.

M. SPROULE.
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Nous avons donc le droit de demander des expli-
cations, lorsque la chose nous paraît nécessaire, sur
la question de savoir si le crédit demandé est juste
ou injuste, trop élevé, ou trop modique, et si l'ar-
gent demandé doit être convenablement dépensé
oi non. C'est tout ce que no s voulons. Nous ne
dsisrons pas retarder les travaux de la session
nais nous désirons obtenir des honorables chefs le
la droite les réponses courtoises qui conviennent à
des ministres die la Couronne. Nous n'aimons pas

ue. .1 tout instant, un ministre se lève et injurie la
gauche lorsque celle-ci ne fait que poser des ques-
tions avec courtoisie et justice, et j'espère qu'il
écouera une limgue période avant que ce parle-

nent soit témoin d'un spectaèle comme celui lui
s'est vu avant six heures.

M. BORDEN (Halifax) : Je ne prendrais pas]
la parole sur le sujet qui occupe présentement rat-
tention du comité, si l'honorable député de Lanb-
ton (-N. Listei ) n'avait pas fait allusion à une accu-
sation portée par un journal de Halifax contre le*
leader de la gauche. L'honorable député de Lamb-
ton ne connaissait pas les faits ou....

M. l'ORATE UR-SUPPLÉANT : Je demande!
pardon a l'honorable député. Ce débat a été assez]
loim, et c'est le temps de le ramener a la question.
.le demaude done à l'honorable député de parler
siniplement sur litem maintenant soumis. On a
diseuté sur une insinuation faite par un honorable
memibre de la Chambre : mais cette insinuation a
ete retirée. Il est temps que le comité se remette
aux aff-ir es et discute liten qui est maintenant
soumlis, et je demanderai aux honorables membres
fli comité île se borner à discuter les item qlui leur
sont presentes.

M. WOOD : Je me lève.....

M1. l'OR AT EUR-SUPPLE ANT~ :("est mnadéci-
sifîn.

Ml. WOOD: Ayant acquis moi-même de Texpé-
rience comme président de ce comité, je me lève
pour déclarer à M. l'Orateur-supléant, (lue, dans
le passé. toute tentative faite pour étouffer la dis-
cussion. a échoué pitoyablement, et le meilleur
moyen d'expédier les affaires et prévenir les mo-
tions. qui peuvent être, en tout temps, proposées
par tout nenbre du comité, est de permettre que]
le présent lébat se continue, et de ne pas essayer!
inutilement d'étouffer toute déclaration qui peut
ctre faite par un honorable député au cours de la]
disussion. Je crois devoir dire (lue l'intention le
la gauche nest pas (le faire de robstruction que je
désapprouve dans tous les cas qui peuvent se pré-
senter-

31. LANDERK.IN : Donnez -leur de la corde
au tant qu e possible.

Sir CHARLES TUPPER : Je voudrais savoir,
*1. le président, si vous avez l'intention d'empê-

cher-lhonorable député de Halifax de répondre à
une déclaration faite par lhonorable député de
Lambton au cours du présent débat, déclaration
très importante que l'honorable député de Halifax
est en état de relever avec connaissance de cause.

I. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: J'aieonprisque
Fou s'était plaint de ce que l'honorable député<le
Lambton avait porté des accusations contre cer-

tains membres de la Chambre. Cet honorable dé-
puté a retiré les accusations qu'il a portées.

Une VOIX: Non.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : C'est ma déci-
sion. En conséquence, je crois que la discussion
s'est déjà trop prolongée sur cet incident, et nous
devons maintenant nous borner à la discussion de
l'item qui est maintenant soumis, et je ne permet-
trai aucune discussion qui s'écartera de cette
limite.

Sir CHARLES TUPPER : Je propose donc. ap-
puyé par L. Foster-

Que le comité lève maintenant sa séance. rapporte pro-
grès et demande permission de siéger de nouveau.

M. BORDEN (Halifax): M. le président. si l'on
m'avait permis de continuer, il y a un instant. vous
auriez pui voir qu'il n'était pas nécessaire d'inîter-
venir, puisque je me proposais de relever, non les
remarques faites par l'honorable député de Lamb-
ton (M. Lister) avant six heures, mais rexplication
qu'il a donnée lorsque la Chambre a repris sa séance
après six heures. L'honorable député (1. Lister)

i a déclaré qu'une accusation avait été portée par un
journal de Halifax contre lhonorable leader de la
gauche (sir Charles Tupper), et que cette accusa-
tion était à peu près formulée dans les termes dont
il se servait lui-nième. L'honorable député (M.
Lister) ne doit pas avoir lu avec attention l'article
du journal en question, ni pris connaissance le la
poursuite intentée à ce sujet.

S'il l'eût fait, il aurait trouvé que, lorsque les
premiers actes de procédure judiciaire ont été faits,
le rédacteur et le propriétaire du journal en ques-
tion ont été les premiers a nier quils eussent porté
une accusation quelconque. Leur défense fat,
d abord, qu'ils navaient pas publié l'accusation en
question, et il a fallu assigner l'imprimîeur de leur
établissenent, et se procurer dans les diverses par-
Sties de la ville des témoins, ce qui a exigé deux ou
trois semaines d'enquête, pour établir le fait de la
publication en question. Mais lorsqu'ils se virent
forcés de se défendre. ils n'alléguèrent pas que l'ac-
cusation était justifiée : mais qu'ils auraient eu le
droit le la publier dans l'intérêt public, qu'elle fût
fondée on non. L'avocat de lhonorable leader de
la gauche (sir Charles Tupper), les défia publique-
nient, au cours de l'enquète, de prouver cette accu-
sation, en leur offrant publiquement, en présence
du tribunal, de leur fournir toutes les facilités pas-
sibles, s'ils jugeaient à propos, pour leur jusiifica-
tion, de prouver ce qu'ils ayai nt dit. Ils ne firent
rien, au cours de la procédure, qui indiquât leur
désir d'accepter% ce défi; mais ils préférèrent se
défendre en s'appuyant sur des points techniques,

n alléguant, d'abord, que la publication n'a ps
été prouvée, et. en second lieu, que, en vertu d'un

,article du code crininel, ils avaient le droit de
publier cette accusation dans l'intérêt public, qu'elle
fût fondée ou non. L'honorable député de Lamb-
ton (M. Lister) eût mieux fait de s'enquérir des faits
avec plus de soin avant de juger à propos de faire
dans cette Chambre la déclaration qu'il a faite rela-
tivenent à laccusation en question. L'honorable
député (M. Lister) a insinué que la procédure dans
cette poursuite, a été ajournée à la demande du
leader de l'opposition (sir Charles Tupper). Je
crois devoir repousser cette insinuation de la
manière la plus formelle. La poursuite a terminé
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;t procédure, il y a quelque temps. et la raison que peu désappointé de la manière quelque peu
pour laquelle la cause n'a pas été transférée à un légère dont l'honorable ministre de la Marinîe et des
tribunal plus élevé. c'est le fait que la procédure Pcheries (M. Davies). a traité le présent incident.
est maintenant pendante dans le lut de permettre Un incident comme celui que je discute présente-
Slai défense de produire toute autre preuve qu'elle ment nie. tend certaiemnt pas à aîgumenter la
pourra d1õ-eouvrir. Voilà le fait qui concerne l'état dignité de cette Chambre. et ne devrait certaine-
actuel de la procédure, et j'en parle avec connais- 1ment pas tre représenté par un ministre de la Cou-
sance de emise. ronne comme une simple - partie de boxe. -le ne

,Je ne dê-sire pas critiquer déloyalement les crois pas que cette expression puisse s'appliquer
remarques fait es par l'honorable député de Lamb- convenablement au présent incident, et le ministre
ton (M. Lister) : mais j'ose dire quIe, si tous les de la larine et des Pêcheries (M. Davies) aurait
imîemtublr-s de cette Chambre jugeaient à propos de très bien pu prendre une attitude plus en rapport
faire des tirades conne celle dont nous a favorisé avec la dignité de la Chambre que celle qu'il a prise
cet hnorale député, l'expédition des affaires en sexprinent :ommie il l'a fait.
publiques serait très entravt-e. Il seraitsé Iuur l'ai cru devoir retenir la Chambre comme je
nous tous det- doinner quelquefois libre cours à nos viens de le faire. parce que je croyais que la chose
sentinients. et de réeriminer comme l'a fait lhono- était nécessaire, vu ce <ue Je connaissais de la
rable djputé M. Lister). Tout inenlre <le cette cause que l'honorable député de Laubtonl (M.
Chonb,îIre serait plus ou îmoins capable de jouer ce Lister) a mentionnée, ce soir.
role.

Pour ce qui mue concerue, quelle que puisse être Le MINISTRE DE LA MARINE ET lES
la proîvo <catioi. je ne recours jamais à ce moyen de PE(HI' ES :le suppose que lonorable député
dIJense. L'onorale député (M. Lister) m'a fait isur Charles Tuppe-) na pas l'intention d'insister
la faveur. dans une occasion précédente. le me s loption <e sa motion.
meiennir en termes très éner.;îiucs nais je
n'essaierai pas le lui répondre maintenant. Il m'a Une VOLX - Adoptée.
fait aussi l'honneur de renrésenter Iun de mes dis?
cours cOnhne un plaidoyer fait %evant la cour Le INSISTRE DE LA MARINE ET DES

uprmie de la Nouvlle-Ecosse. PÉCI ERIES : Pourquoi serait-elle aloptée *

Le MINILSTRE DE LA 'MARINE ET DES
1CH E RIES (M. Davies): L'ionorable député ie
doit pas faire allusion à un débat précédent.

-N. IIORDEN (Halifax): Non: mais la chose a
été faite plusieurs fois dans cette Chambre, et elle
n'a pas été déclarée iora d'ortre. -le connaissais
cette règle avant d'être député, ici. et depuis que je
siège dais cette Chambre, j'ai remarqué que cette
règle a été bien plus mise de cité quobservée.
L'honorîaîable- déput-; (M. Davies) doit connaître ce
fait tout aussi bien qlue tout autre inemîbre de cette
Chambre.

J'ai 1lonneur d'appartenir à la nêmie profession
que l'honorable député de Lambton (M. Lister). et
j'ai eu aussi l'honneur le rencontrer un grand
nombre de membres <lu barreau <le la province dont
il est, lui-mméne, l'un des représentants si distin-
gués: miais, je regrette <le dire que je ne puis faire
à l'honorable député (M. Lister) le même compli-
ment que celui qu'il m'a adressé. .Fai souvent
entendu plusieurs avocats éminents de 'Ontario
devant le plus haut tribunal <'appel que nous avons
dans ce pays, et jamais leurs plaidoyers, sous le
rapport lu ton. liu style, ou du caractère n'ont

Le but le cette motion a été atteint. si je coin-
prends bien.

Sir CHARLES TUPPER: J 'ai proposé l'ajour-
iemenlt afin le consulter la Chambre sur la tenta-

tive faite par le président, d'imposer sa décision et
de créer ainsi un précédent dangereux. L'expé-
rience du passé, dans cette Chambre, nous fait
comprendre que l'on ne saurait se soumettre à
toute tentative faite par le président du comité de
la Chambre d'appliquer à son gré la clôture, ou
arrêter la discussion quand il le voudra.

Toute opposition qui connaît son devoir ne sau-
rait tolérer une ingérence de cette nature. Je
ni'ésite pas à dire que si l'on ne nous avait pas
permis de continuer la discussion. comme le pré-
sident était disposé à l'arrêter, j'aurais cru néces-
saire d'en appeler de cette décision à l'Orateur de
la Chambre.

Le DINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je désiresavoirde l'honorable leader
le l'opposition s'il veut consulter l'opinion de la
Chambre sur ce point?

Une VOIX: Question.
ressemblé le moins <lu monde awx discours que
lhonorable député (M. Lister) a prononcés. - ma Le MINISTRE DE LA MA RINE. ET DES
connaissance. dans cette chambre. L'honorable PfÊCHERIES: Si l'honorable leader <le la gauche
diéputé a osé dire qu'il est menibre de cette Chambre îe veut, il faudrait le savoir. L'honorable leader
depuis une quinzaine d'années. Or, si après ces <le la gauche a déclaré ljn'il avait un certain but
quinze ans passés dans la1 Chambre les Communes, ien vue.
où le ton et le caractère des honorables députés ont -

coutume le s'améliorer, il fait encore des tirades Sir CHARLES TUPPER: Je crois que l'objet
comme celles qfil nous a faites, ici. dans diverses 1 a été atteint. Une explication très importante a
occasions, depuis que je siège, ici, je suis presque été donnée relativement a certaines accusations qui
tenté le demander qu'est-ce ciue les discours que ont été portées, et retirées, explication qui devait
Ilionorable député a prononcés, a ses débuts. ici, venir néce'sairemient de Ulhonorable député de
ont lone pu être ? Je aie crois pas, M. l'Orateur, i Halifax (M. Blorden). Ce but ayant été atteint, je
que des incidents de cette nature ajoutent beaucoup veux bien retirer la motion.
à la dignité de cette Chambre, et je lois dire que
j'ai été. comme plusieurs de mies collègues, quel- La motion est retirée.

'M. BORDEN (Halifax).



[10 SEPTEMBRE 1896]

MI. TAYLOR: J'attendai, de l'honorable député motion ne petit être proposée deux fois successive-
de Laaaibton-ouest, ou de certain . inistre pouc lui, ment : mais l'honorable député peut proposer que
aie rétractatio'n comp'ète des insinuations et des te comité lève sa séance et rapporte progrès, et. si
laccusations directes qu'il a lancées. avant six cette motion est repoussée, T'honorable député peut
hicure.-. contre notre leader et l'ex-ministre des Fi- ensuite proposer que le comité lève sa séance. En

unces. Cela ra'a pas été fait. Or, à moins que la sorte que, si vous voulez savoir ce qu'il faut faire
chose ne soit faite, je proposerai que le comité lève pour embarrasser lexpédition des atfaires de la
'a séance. Chambre, vous pouvez continuer à proposer des mo-

tions de cette nature alternativement. et aussi
M. FOSTER : Je vois que l'honorable député de!I longtemps que les forces physiques des tmembres

Lamîbtonl-ouest est de nouveau à son siège. Il a du comite le permettront.
daéclaré qu'il n'avait pas voulu n/j'attribuer un motif
inavouable dans qacusation qu'il a portée cette Sir CHAR LES TUPP1>ER : Avec tout. le respect
:aprets-id~i, et qu'il a répétée ce :,oir. .Je demande, que je dois à l'expérience de mou honorable ami. la
maintenant. pour être juste envers lui, quil sorte mmoti)n a faire doit être ainsi conenue : Que le prési-
les généralités dans lesquelles il lui est si aisé de sideit quitte naintenant le fauteuil.
se tenir, et qu'il nie fasse la faveur de spécifier
l'emprint auquel il a fait allusion. ainsi que les M. TAYLOR : Il n'est pas même nécessaire de
renseigneoments que j'ai refusé de donner, et l'occa- faire cette tuotion. Nous pouvons discuter la ques-
,ivna dans laquelle j'ai refusé de fournir ces rensei- tion. L'honorable directeur général des Postes a
gntemîents. Il n'a pas.fait disparaître l'effet de sa répété l'insinuatioi qlue les membres de la gauche

élaration en disant simapleient qu'ilne m'attribue étaient détermninés à faire de lobstruction.
pas ni motif inavouable. Dans l'insinuation qu'il a
faite contre moi, il m'accuse d'avoir tenu dans Le I>RECTEUR GENERAL DES POSTES :
l'"nbre ce que j'aurais dû révéler. Or, j'aimerais Je n'ai ni répété ni provoqué l'iusinuation.
que l'honorable député me fournit l'occasion, en
spécifiant les faits. le m'enquérir le raffaire. et de M. TAY LOR : L'honorable ministre a dit que,
donner des explications à la Chambre. si des honorables membres de la gauche veulent

faire de l'obstruction, ils peuvent le faire en propo-L'ne VOIX : Donnez-les niaintenant. sant une série le motions à cette tin. Cette insinua-

M. FOSTER : L'honorable député veut donc me tion a été faite par des honorableschefs de la droite

la isser, ainsi que la Chambre, complètement dans lorsqu'ils savaient que la question avait été d nscutée
les ténèbres sur une accusation générale qui, si elle en caucus, et qu'ils avaient décidé que la session ne
n'imaaplique pas un cas de corruption directe, com- s
porte l'idée qu'il y a certaines choses que je désire Uneri : Nont . jors
cacher. Je laisse à la Chambre le soin de juger si Une VOIX: Non, noi. retirez ces paroles.
c est nie traiter convenablement et hoaorablenent. . TAYLOR : Je n'ai rien à retirer. Les

M. TAYLOR : Je propose que le comité lève sa honorables chefs de la droite ont admis que cette
M-. T L :Jp oqequestion avait été discutée. Dès le début de laséance. session, l'opposition s'est montrée disposée à laisser

M. Mc'IULLEN: J'en appelle à vous. M. le terminer la session dans l'espace de temps le plus
président, pour savoir si cette seconde motion peut court possible. S'il y a eu quelque obstruction,
étre proposée. elle a été faite par des iembres de la droite, comme

la chose est arrivée, cette après-midi, d'abord, par
Sir CHARLES TUPPER : Je dirai à mon lion(- l'honorable député de Wellingtou-nord, et puis

'able ami que cette imotion n'est pas dans l'ordre, par l'honorable député de Lambton-ouest.
une totion semiblable venant d'être proposée, et Plus -le la moitié de la journée a été absorbée
rien de nouveau n'étant survenu depuis. par les bonorables messieurs qui siégent derrière

les inistres. Ils ont passé leur temps à lancer
.\. TAYLOR: Je désire déclarer à mon hono- des accusations dénuées de fondement, et ils ont

rabite leader que, si je comprends bien les règles refusé de les retirer, ou d'offrir des excuses confor-
parlementaires, sa motion portait que le comité mnément aux règles parlementaires. L'honorableare sa séance, rapporte progrès et demande per- ( député de Lambton-ouest a- fait des excuses. le soir,
tnission de siéger de nouveau, tandis que la mienne 1pour les accusations ou insinuations qu'il avait
porte que le comité lève sa séance. lancées contre certains memnbrs de la gauche :

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je déclare mats il n'a pas fait une rétractation complète et
cette motion hors d'ordre. satisfaisante aux yeux les honorables membres de

la gauche auxquels il avait attribué îles motifs ina-
Sir CHARLES TUPPER : La seule motion que 1 vouables. or, jusqu'à ce que cette réparation soit

lon honorable ami pourrait faire, serait de pro- faite, je ne crois pas qu'il soit juste envers les ho-
po.ser que le président quitte maintenant son siège. 1 notables députés o'fensés que l'item présentement

soumis soit adopté.
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES Cet honorable député se trouve maintenant à

(. Mulock) : Je ne sais pas quelles sont les rno- son siège : il a été mis en demeure par Photorable
tiotns qui ont été, ou n'ont pas été faites ; niais je ex-ministre des Finances de faire ce que Plhonneur
possède aussi quelque expérience parlementaire sur lui conimandait. Or, s'il s'exécute, ron pourra
les natières de cette nature, et jenu donnerai très procéder à ladoption des crédits aussi rapidement
volontiers le bènéfice aux honorables membres de que le désireront les membres du gouvernement.
la gaunche. On a décidé, il y a quelques années, en Mais jusqu'à ce que cette rétractation soit faite
diseitant un sujet très important, que la même comme elle doit l'être, je n'ai pas lintention de
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laisser adopter les item. -Je propose done que le fonctionnaires permanents. (4énéralenent, ils pre-
président quitte maintenant son siège. naient un commis de deuxiëne classe, et en

La motion est rejetée par 75 . 5 - ajoutant au traitement la gratification <le 600,
cela portait le salaire des secrétaires de $l,200

Bureau du secrétaire du gouverneur à .1i,700, mais la chose n'était pas exposée
gé n'r-al ......................... $-1S,50 clairement à la Chambre, comme dans le cas actuel.

Voyons. par exemple, mon propre ministère. Il
1. FOSTER : Quelle est la ignificati de l nsoiprendre

ote qui se lit comme suit au bas de la age 12: u des fonctionnaires actuels. soit demander un
Sur les crédits votés pour les dépenses éventuelles des crédit spécial, ou trouver un moyen d'élider la loi.

divers départements, il peut être payé(en sus de la somme iNous avons considéré que ce dernier moyen ne con-
de S600 autorisée par l'Acte concernant le service civil, venait pas et qu'iil valait mifeux, vu 1n'il n'y avaitou autrenent).une somme n'excédant pas $600 pour chaque t .
secrétaire particulier des divers départements: du solelii- pas de vacanlce, donner au secrétaire articu'er un
teur général et des con trôleurs des douanes et du revenu de salaire de $1.200, ce qui est encore moins que ce qui
l'intérieur, lorsque les personnesnommées à ces positions étail payé la plupart les secrétaires des ancien,
ne sont pas, lors de leur nomination membres permanents
du service public du Canada: en outre que ces sommes uministres.
soient payées nonobstant rien de contraire à l'Acte du
service civil. i M. FOSTER : Les remarqjues de lhonorable

M. MONTAG UE: Est-ce une augmentation ministre ont certainement du bon sens, niais il ne

La sonmme maintenant alloué est <le 8 . . faut pas oublier que cela permettrait la nomination
<le 14 ou 15 comnis de plus qu'il n'y en a actuelle-

Le MINISTRE )ES FINANCES (M. Fielding): ment. Jusqu'à présent, pour donner à un secré-

Je suis convaincu que l'honorable député ne von- taire ce qu'on peut considérer comme un salaire

<Irait pas qlue les fonctions de secrétaire partictilier raisonnable, il était nommé- commis <le troisième
ne fuissent payées que $600 par année. Nos hono- classe ou de deuxième et il recevait en plus 8600on
rables amis o>nt. dans la plupart des cas. choisi une partie <le cette somme. Jle conprendsla valeur

leurs secrétaires particuliers parmi les employés <le de l'argument, de l'honorable nministre. Jusqu à
départements. et les S6() de salaire leur ont été présent nous n'avons plus le droit le nommer des

payées en sus de leurs appointements ordinaires,. employés de troisième classe. Si ce moen n'est
pas adopté, je crois qu'on devrait en venir au

M. MONTAGUE : Est-ce l'iitention <lu gouver- moyen suggéré par le ministre desTravau.x publics
nement dle chisir les secrétaires en dehors les lé- qui a l'intention de nommer son secrétaire employé
partenents et de leur payer u salaire de (1,200 le deuxième classe avec le salaire m<inimunm de
par année ' cette classe, ainsi que la part (les $6OO qu'il plaira

au iiiinistre de lui accorder, cest-l-dire, probable-
Le MINISTRE DES FINAN('ES: Nous le ment le tout. Dans ces circonstances la question

croyons pas que ce choix soit fait, dans tous les cas. d'économie ne court aucun danger : est-elle à
parmi les membres du service puidic permanent, l'abri, par l'article qui décrète que les ;4M0. ou
et nous <evons avoir certainement la pernission une partie quelconque le cette sonne ne pourra
de choisir en dehors lu service public des hommues être donné à un f<inctionnuîaire ?
qui Ont lotre confiance. i nous ne nous croyons 1
pas sàrs en les choississant dans le service public tel Le MINISTRE )ES FINA NCE : Oui.
<quil est actuellement constitué. Dans certains
cas, nous pouvons choisir nos seerétaires particuliers Le Conseil privé de la Reine au Canada
parmi les neiîbres du service public, et nous vou- -Dépenses éventuelles ...... 7,900
ons être libres de nous servir les $6(W qui sont M. Fo>STER : Je remarque un chan ent dans

allouées en sus du traitement ordmaire. la forme <le ces demandes de crédit et je voudrais

Sir CHARLES TUPPER : D'après la loi exis- en savoir la raison. Les honorables députés qui
tante, tout le traitement<qu'un secrétaire particulier font partie du parlement depuis un certain nombre
doit recevoir est <le 8600. daimie n'ont pas oublié les critiques continuelles

Il est par'faiteiment vrai qu'un fonctionnaire de li gauche. parce qIe ce crédit affecté aux dé-
public peut aussi agir comme secrétaire particulier penses éventuelles, au lieu d'être voté en bloc devait

et recevoir cette gratification de $600, en plus de être demandé en détail, de manière à ce 'lue toute

ses appointements réguliers, nais cela a pour la somme ne pût pas être employée, par exemple,
résultat de imodifier la loi en élevant le salair'e <les pour les ailes aux écritures. niais qu'il y eut une
secrétaires <le $60) à $1). C'est un changemnent estimation îaisounable ducoût dechacuin decesitem.
considérable. J'avais trouvé ces remarques assez justes et je les

avais adoptées, <le sorte que depuis trois ou quatre
M. MONTA(GUE : Je comprends qu'il est préfé- ans, ce chapitre du budge't était décomposé, comme

rable pour un ministre de choisir son secrétaire je viens <le l'expliquer. Aujourlhiui, je vois que
parmi les fonctionnaires le son ministère, niais s'il certaines ministres réunissent les " dépenses di-
ne le prend pas là et s'il n'y a pas de vacance il ne verses " aux " aides aux écritures et autres." Dans
peut que donner $00 à ce secrétaire. Je crois le cas actuel le ministre pourrait employer pour
qu'il vaudrait mieux pourvoir au piement d'un $4,900 d'aides aux écritures. Je ne crois pas que
corm uis de leuîxièmne classe <ue de faire cette inno- cela soit désirable pour un ministre, i'ar lorsqu'il a
vation. . de l'argent disponible il est exposé à de plus vives

sollicitations. J'ainerais .savoir pourquoi ces
Le 31NSREDE LA 'MARINE ET DES différentes item sont réunis en un seul.

PÊCHERIES (M. Davies): La coutume suivie d
par les membres du gouvernement précédent Le MINISTRE DES FINANCES: La règle
était de choisir leurs secrétaires parmi les était de faire trois item séparés: "aides aux écri'

M. TAYLOR.
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tures et antres," "impressions et papeterie " et
" dépenses diverses." Je vois que dans le cas
du Conseil privé ce crédit n'est divisé qu'en deux.
J'avoue ne pouvoir en donner la raison. Je crois
que c'est un simple accident.

M. MONTAGUE: -Je vois que ce budget est de
$3< plus élevé que celui qui a été soumis à la der-
nière session. Il est de SI,900 et l'autre n'était
que de 87,000. D'où provient cette augmenta-
tion ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'honora-
ble député juge ce renseignement important je lui
demanderai d'attendre le retour de lhonorable pre-
mier ministre. Mais comme c'est une bien petite
affaire l'explication pourrait peut-être être retardée
jusqu'à la dernière épreuve.

était sußisant pour permettre de payer ces $600.
Mais dans le cas actuel les %600 n'ont pas pu être
payées sans une augmentation correspondante et
nous avons imputé la moitié de cette somme sur les
dépenses éventuelles.

Sir CHARLES TUPPER : Si Fhonorable mi-
nistre est diqposé à se montrer favorable à cette
demande et à la porter à la connaissance du secré-
taire d'Etat, je lui serai très obligé.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je promets
à l'honorable député de m'enquérir de l'affaire ; je
ne puis pas faire plus.

M. FOSTER : Quelle est le secrétaire particu-
lier du secrétaire d'Etat ?

Le MINISTRE DES FINANCES : M. Kehoe.

M. MONTAGUE: Je n'y ai pas d'objection. M. FOSTER: N'est-ce pas un fonctionnaire
public?

Ministère de la Milice et de la Défense.... S7,100

Sir CHARLES TUPPER : Je demanderai que
cet item soit laissé en suspens d'ici à ce que nous
avons la décision du gouvernement pour savoir sil
va produire la lettre 'du major général Gascoigne
au commandant du collège militaire de Kingstou-
a moins que le ministre de la Milice ne soit en état
de le faire maintenant. Cet+e question est très
importante. comme Fadmettront tous ceux qui
létudieront sans parti pris.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne le
crois pas.

3L TAYLOR: Il est reporter au Fi-te Pre.e;.

Dépenses éventuelles-Bureau de l'audi-
teur général................-.......... S3,500

M. SPROULE : Il y a ici une augmentation de
$~>00 pour " aide aux écritures et autres." Pour-
quoi cela ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai pas Le MINISTRE DES FINANCES: Je pourrais
d'objection à laisser pour le moment cet item de répondre que cela a été mis dans le budget par mon
côtéprédécesseur, mais je crains que l'honorable député

Secrétariatne veuille pas accepter cela comme ue ne rai-
Secrtarat Etat...........SS500 son. Je suis informé que dans ce bureau le crédit

Sir I{ALES LTPER: e dmandraiqueprécédent a été insuffisant, et que cette augmenta.$ir CHARLES TUPPER : Je demanderai que
cet item soit aussi laissé de côté. J'ai l'intention tion était nécessaire.
de demander que l'on vote un crédit pour recon-
naitre les services etlicaces et précieux qui ont été Dépenses éventuelles -Ministère des Fi-
rendus au secrétariat d'Etat par un homme qui nnces et commission du Trésor- SUO
n'avait pas subi son examen, mais qui a consenti à 1. SPROULE Il a ici ue augmentation de
faire ce travail à la condition qu'il serait payé après -3: u es e a P
Tavoir subi. C'est un employé de grande expérience quoi cela
dont les services étaient absolument nécessaires, et:
qui a consenti à courir le risque de n'être payé Le MINISTRE DES FINANCES La raison
qu'après s'être mis en règle au moyen d'un examen. est la même que dans le cas du secr
Pour cette raison je désirerais que quelqu'un, en L'augmentation est nécessitée par la gratification
mesure de répondre pour le secrétaire d'Etat, nie accordée au secrétaire particulier. Mais'les "dé-
donnât l'assurance que cette affaire sera prise en penses diverses" ont été réduites, <e sorte que le
favorable considération. j crcit total reste le m'oêde.

Le 'MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
déput4 peut-il donner le nom ?

Sir CHARLES TUPPER : 3L Blount. C'est
celui que l'Orateur a nommé pour me servir de
secrétaire particulier.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES :
On peut voter le crédit et demander un crédit
spécial dans le budget supplémentaire.

Le MINISTRE DES FINANCES : On ne peut
certainement pas augmenter le crédit, mais on peut
en demander un spécial dans le budget supplémen-
taire. Nous avons décidé de payer 600 en plus à
chaque secrétaire particulier à même le crédit
destiné aux dépenses éventuelles. Dans le plupart
des cas ce crédit n'a pas été augmenté parce qu'il

M. FOSTER: Quel est ce secrétaire!

Le MINISTRE DES FINANCES: MIon secré-
taire particulier est .3L Burns, avocat. Il n'est
pas fonctionnaire publie.

Ministère des Postes-Dépenses éventuelles. $44,000

31. MIONTAGUE: -Il paraît y avoir ici une aug-
mentation de $4,000 pour "aide aux écritures et
autres."

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ces prévisions ont été préparées pour le personnel
tel qu'il a été laissé par mon prédécesseur, tel que
je l'ai trouvé. L'honorable député se rappelle qu'il
y a en une réduction dans le crédit affecté au gou-
vernement civil par une diminution dans le 1-er-
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sonnaxel. -Je vois que le gouvernement précédent, Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
durant la dlerière année et après le vote dlu budget. PECHERIES: L'honorable député comprend.il
a iommlaîîé em tron huit nouveaux emîaployés. ce qui dans ce chiifre ce qu'il appelle les surnumvéraires
a caus- une agmentation de 52.200. permanents ?

M. FOSTER : L'lono'rable miinistre peut-il lie M. FOSTER : Pas du tout. -Je répète que sur
dire ou ces au< ntacutions ont été faites *. Ont-elles un total de 8 1i le gouvernement n'a fait une dimii-
été faites pour des aides temporaires ., nution que 'le 8. Ainsi, lorsque cet excédent de

5,0 pour aides aux écritures sera partagé, eni
Le I>lRECTEUR G<ÉN ERAL lDES POSTES donnant el30 à chaque aide, le gouvernement se

Le personnel compris dans ce crédit est le liéle trouvera avoir un personiel plus nombreux que
qju'au nmonhitt du départ de l'honorable député. celui de l'ai dernier. En d'autres termes, le

budg' et pouivoit tu paiement <lunt plus grand nou1-
31. MNONTA GUE : 1.'an dernier on a dépensé bre de fonctionnaires permanents et surnuméraires,

-S20ib.500t, le soPrte que ce personnel a lénéticié du que tout ce qui s'est vit précédeiml'lent.
crédit entier jusquît la tin de lexer'ice. 31. WALLACE : L'honorale député d'York

Le )IR EC(T UR GuÉNÉRA L )ES POSTES' : . Foster) dit que le nombre a été diminué de 8,
.le ne crois pas qu'ils aient été nommés avant la Iin mats i ouble qu 11 sera augente de I secretaires
de l'exercice, particuliers, donnant ainsi une augmentation nette

le 9. Quant au budget des postes en 1895. il a fallu
I. ION TAGUE : Le crédit demiandé dans le .8,900 pour payer les aidcs aux écritures et autres.

premt ier budget était <le $ Cette année il sera dépensé 520,500. Cela est déjà
bien extavagant, mais le directeur général des

Le tIR EC'T E UR ;ENERAL D)ES POSTE: Postes a encore ajouté à cela 53.500. Coinume il est
Voici la liste complète: Surnuméraires. 4$ à S400 nécessaire de faire des économies. je désirerais des
chacun : 1 à -S320: 2 à $I par jour ; 15 à explieations.
Ajoutons I 'ela ametntatioi statutaire de$] Le DIRECTEUR GÉNÈRAL DES POSTES:
pour 4S et de Sut pour 4. Il y a ensu te uln cer L'honorable député peut voir que le crédit
taim nombre de vacauces dans la troimitie classe, voté l'autre soir sous le chef <lu gouvernement
des messagers. des empaqueteurs. formant un civil, pour le ministère des Postes, comportait une
total le 1,.00. Cela comprend tout le personnel diminution totale <le $4..i0. La résolution qui
actuel. est en ce moment devant la Chambre comporte

M. FOS'T'ER :Ulonorable ministre ne répond une augmentation de $17,000.
pas exactement a la question. Ona appelle aides 31. WALLACE: Cela est pour les impressions
temporaires ion pas des nouveaux employés, mais et la papeterie: mtais je parle des aides aux écri-
<les aides dont les services ont été requis pendant tures.
plus de trente jours. Autant que je tue le rappelle, .
nous a avons point nomté <laides devant être em- Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
ployés après 'la fin de l'exercice pour lequel le L'honorable député prétend que j'augmente les dé-
budget était préparé. Il n'y avait pas de prévi- penses du ministère. Quant aux aides, aux écri-
sions budgétaires pour' l'exercice 1S96-97, et par- tures, le sous-ministre m'informe que l'augmenta-
tant. ces aides temporaires n'étaient nommés que tion est dlue aux diminutions faites ailleurs, et aux
pour l'exercice en cours. changements apportés dans le personnel en vertu

d'une loi récente. Je parle en ce moment du per-
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES sonnel tel que je le trouve. L'ex-ministre des Fi-

Ils n'ont pas été destités. nances dit que le personnela été augmenté en 1896,
M. FOSTER : Cela se peut, tmais je tiens ex-niais que cette augmentation devait prendre fin I.

pliquer la pratique suivie par le ministère et la1 premier juillet: il a aussi laissé entendre que ces
counissioan du Trésor. L'aide surnuméraire per- employés avaient été congédiés et que j'ai pris la
manent est nommé deux fois par année. le 1 er direction du ministère le pre 1ier juillet.
décembre et le ler juillet: de sorte qu'au 30 juin Je nai et fa muusre due le 13 juillet, et jus'
l'engagement de ces surnuméraires cessa de lui- qu a cette date le gouvernement précédent uavait

m Be q lrien fait pour montrer son intention de congédierMeue. Bien le la commnission d Trésor eût reçu les surnuméraires. Ces employés étaient en fone-une fatilele ecntndtns toutes les nomma
tion furent ajournées en attendant un vote le tions, et ils le sont encore. Je répète que tout en

croyant que ce personnel devra être diminué, rai-crédits. Ainsi, au 1er juillet, il n'y avatt pas de no- soyannu j e perete d e
minationsosonnablement, je demande quon me permette de
La seule raison que l'on puisse doner pour excu- procéder d'une mamere raisonnée sans cruauté ou
ser cette dépense c'est qu'elle est nécessaire au bon dureté pour personne. Je n'ai pas en le temps
fonctionxnemaaeit dui service. Bien qu'ils se autent d'étudier les besoims du service, et je ne me suis pas
d'avoir diminué le crédit général affecté au rinis- a justifiable, en justice pour les ntéressés, de
tère des Postes, ils ont ajouté S5,200 ce seulin destituer sonmmaireent ces employées parce que
des aide- aux écritures. Ils ne se ^ aient guère quelques-uns prétendaient qu'ils taient mutiles.
des dénoer aux écritre. Iie se et uare Si l'opposition désire me faire agir avec rigueur,dle 7dénoncer -le nombre inutile de fonctionnaires elle n'a qu'à continuer ses critiques.,. Ces employés
qu'entretenait le gouvernement. Je vois cepen- ellen foconsmderus critius Ces emois
dant par le budget z qui niou:s est somsq'nnaétaient en fonctions deptus 13 jours dans le mois
dat parune diminutioest u u'on n a de juillet. Que voulait-on que je fisse.fait q3t'îane dixiainîttioa de$S sur un nombre total de
SI I fonctionnaires permanients des administrations M. FOSTER : L'honorable ministre n'échappera
publiques. I pas aux critiques en nous nenacant de destituer

31. MrLoca.
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ces.employés si nous continuons le critiquer son
administration. Sa conduite à propos de ces desti-
tutions sera jugée par le pays, et nous sommes
ici nour dliscuter le budget. Je signale à l'hono-
rable député d'Alberta (. Oliver), qui 'appuie le
gouvernement sous prétexte qu'il veut favoriser
l'éeonomie, et à l'honorable député de Wellington-
nord (M. MleMullen), qui est aussi un grand éco-!
niome, le fait que tous les efforts du nouveau gouver-
nment dans le sens (le l'économie ont abouti à une

aunmentation dans le nombre des employés perma-
nents et surnuiértuires des administrations.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Si Fex-ministre des Finances ou tout autre membre
-le la gauche est sutisannnent au courant des affaires
<le mon ministère pour déclarer que le personnel
actuel est susceptible d'une diminution de tel nom-
bre d'employés, j'étudierai la proposition iumé-
diatement en vue le réduire ce crédit.

M. FOSTER : Tout ce que je puis dire, c'est que
j ne suis pas ici pour dlire à l'honorable ministre
quel nombre dl'employés il lui faut dans son minis-
tére, c'est à lui de prendre cette responsabilité.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
.le vais la prendre avant que le crédit soit tout
dépensé.

M. SPROULE : Ce que vient de dire le ministre
n'a pas de bon sens. Si rex-ministre des Finances
prétendait que ce crédit doit être diminué d'une
certaine somme, et si le ministre ordonnait immé-
diatement la réductiion, il se trouverait à destituer
(les employés sans savoir s'ils sont utiles, ou non.
.Tadmets qu'on doit lui donner le temps de se
rendre compte des réductions qui peuvent être
faites dans l'intérêt du service et du public. Nos
critiques visaient surtout les prétentions de nos
adversaires, qui, dans l'opposition, disaient que le
nombre des employés pouvait être diminué sans
nuire au service, et qui, une fois au pouvoir, s'aper-
oivent qu'ils ne peuvent pas tenir leurs promesses.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PCHERIES : Cela est un peu prematuré, donnez-
nous le temps.

M. SPROULE : Nous ne nous opposons pas a ce
qune vous preniez votre temps ; et pour ma part, je
suis d'opinion que le personnel est en effet trop
nombreux. Je crois qu'il n'est que juste d'étudier
cette question soigneusement, mais c'était impru-
dent de la part du~gouvernement de se livrer à des
critiques injudicieuses, pour se trouver , présent
dans l'humiliante position d'avoir à avouer qu'il
n'en connaissait rien.

Le -MINISTRE DES FINANCES: Nous n'a-
vouons pas que nous n'en connaissons rien. En
arrivant au pouvoir, nous avons trouvé dans les
ministères un certain nombre d'employés nommés
par nos prédécesseurs, et nous ne pouvions pas-les
renvoyer sans au moins prendre (les renseignements.
Un honorable député a prétendu que nous. avions
ajouté le traitement de nos secrétaires particuliers
aux dépenses des différents ministères. Dans ce
cas, si nous voulions être égoïstes, je pourrais de-
mander qu'un des employés fût destitué pour
donner sa place à mon secrétaire. Je considère
que cela ne serait ni juste ni généreux, et l'oppo-

sition ne devrait pas nous reprocher d'avoir ajouté
ces traitements aux autres dépenses les ministères.

M. SPROULE : Jusqu'à présent les secrétaires
particuliers avaient un certain travail à faire dans
les bureaux. Si vous prenez 17 ou 18 nouveaux
secrétaires. qui n'auront rien autre chose à faire que
d'être secrétaires, vous augmenterez d'autant les
dépenses.

Le 11INISTRE DES FINANCES: Les fonc-
tions de secrétaire particulier d'un ministre sont
très ardues et celui qui fait bien son devoir comme
tel a très peu de temps à consacrer au service
public.

Sir ADOLPHE CARON : Pas de temps du tout.

M. SPROULE: Je ne m'oppose pas à ce crédit
supplémentaire, muais je fais remarquer que ceux-là
mêmes qui, dans l'oppositioni, critiquaient le nom-
bre des fonctionnaires publics, demandent aujour-
d'hui qu'on en nomme de nouveaux et qu'on vote
de nouveaux subsides pour les payer.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le seul autre
moyen serait de destituer les fonctionnaires nom-
més par nos prédécesseurs, et nous ne voulons pas
le faire sans nous enquérir de leur compétence.

3L SPROULE : Je ne vous demande pas du tout
de faire cela.

M- FOSTER : Le ministre des Finances s'écarte-
rait des précédents en agissant ainsi.

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous pour-
rions prétexter l'efficacité du service et le faire.

M. FOSTER : Il faudrait tenir compte de cer-
taines dispositions de la loi avant d'agir ainsi.

MONTAGUE: On propose de payer ces secré-
taires particuliers à même le crédit affecté aux
dépenses éventuelles; mais nous pourrions exiger
du gouvernement la promesse que, lorsqu'il se pro-
duira des vacances, les ministres nommeront leurs
secrétairesan lieu deprendre de nouveaux employés.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela pour-
rait avoir pour effet de donner à certains secré-
taires un traitement plus élevé que celui que le
ministre serait disposé à lui accorder ils devien-
draient ainsi des fonctionnaires permanents de
l'Etat.

Dépenses éventuelles,; ministère de1'Agriculture........................ 814,.50
M. MONTAGUE : Je désire faire certaines re-

marques que j'aurais faites à propos du budget
général de ce ministère, niais que je me suis abstenu
de faire, vu l'absence du ministre de l'Agriculture.
Il n'est pas présent ce soir, mais le crédit demandé
est peu élevé, et je n'aimerais pas demander de le
laisser en suspens. Je préfère donc dire à présent
ce que j'avais à dire, et demander au leader de la
Chambre de signaler mes remarques à l'attention
de ses collègues. Le bruit a couru qu'un fonction-
naire de ce ministère, qui est actuellement sous-
commissaire au bureau des brevets d'invention, est
sur le point d7ètre mis à la retraite et remplacé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Quel est son nom ?



SCOM-M UNES]

M. ONTA( UE : C'est M. Pope <lui remplit différentes personnes, et j'ai constaté qu'en général
actuellement cette position. Il a longtemps eté on était dans une ignorance complète à ce sujet.
fonctionnaire et si le gouvernement était disposé a
lui accorder sa retraite. je ne crois pas jqu'il puitse y MI. N10NTA(UE :.esp'-requele gouvernement
avoir dlobjection. le dirai mluOiem que j étais, pour suivra la ligne de conduite adoptée par l'ancien gou-
aisi ire autorisé à agir dans ce sens par le go- vernenent et demandera des sounmissions pour ces
veriinient précédent. aprèsavoir expliqué à mes col- achats.
lègues la position dans laquelle cet employé se trou-
vait placé. Mais il y avait cette conlition. que s'il Le 3IINISTRE DES FINANCES : Il n'y a eu
était misaàla retrite ilneseraitpas remplacé. Jeerois aucun chaingemlelt.
que l'expériece a clairement lémontré que le sous-
ministre peut parfaitement occuper la position de M. BERGERON .le ne m'opposerais pas à un
sous-mistredel Agricultureet de sous-commissaire changeient si le gouvernement voulait acheter dcs
du bureau des brevets. Ce serait retourner à l'an- falbiqunes dlu pays, au lieu d'importer. Je remarque
cien système, et je conseillerais fortement au gou- que le papier qui nons est distribué <dans des valises
vernemlent, sil met le sous-eomissaire actuel à la au coxnîencement de chaque session est en grande
retraite, de ne pas faire ue nouvelle nomination. partie importé. .le crois que l'encre est aussi ache-
C'était la politiuoe que se proposait de suivre a'an- tée depuis nombre <'années (le la miémle maison, à
eiven go <uvernemenut, en ncuînant le sous-ministre l'étranger. Si l'on peut avoir d'aussi bonne encre
actuel de l'Agriculture sous-coumssire des bre- dans le pays, il me semble qu'on devrait l'acheter
vets dîmvention. avec une faible rémunération suip- ici.
plémîîentaire. si tlon veut.

J'appelle aussi Fattention du gouvernenîct sur Le MNIN1STlRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
le fait tiie le governemieit precedent avait pro- Tarte): Je sais lue nous achetons au Canada la
posé certaines réductions dans le ministère <le plus grande partie de notre papier.
lAgriculture. Le budget actuel pour les dépenses
éventuelles est de $16,.0O, et le gouvernement pré- M. FOSTER: Sileministredes Finances veut bien
cédent se proposait de ne len'ander que S14,500. dlemander ïl'imîprimetr dela reine dle lui comnmuni-
En parlant au lbudget principal 'h<onorable ministre quer l'-tat qlu'il tma transmis quelque temps avant
verra que 1lancien gouvernement, avait effectué nlle la dlmission <le lancien gouvernement, je crois
conomhie d'environ .W00) sur ce budget, et d'en- qu'il y trouvera succinetement tout ce que mon

vitron à ui su- les dépenses éventuelles. Ces deux honorable ami veut savoir. J'ai eula curiosité de me
économies doivent être ,'s au cribt de l'ancien renseigner sur ce point, et j'ai demandé un rapport
gouvernemnt, et non dih e rerement actuel. a 11uprimeur de la reine. Les raisons qu'il donne

pour expliquer l'arrangement actuel m'ont paru
.Le MINsTRE DE LA MARINE ET DES trèssatisfaisantes. Il est impossible de se procurer

PEClHEfRIES Nous n'en reclamtions pas le crédit ici tout le papier dont on a besoin, simplement
pour nous. parce que certaines qualités ne sont pas fabriquées

au pays, et doivent être importées. Mais on a3<1. R ~ERERN : ous votons dles sommes acheté ici tout ce qu'on a pu s'y procurer.cosndrables-pour l'impression et la papeterie et
je crois que le pays aimerait à savoir cemenint ces Le NIINISTRE DES FINANCES Je me pro-
lmîp-ressiobns snt faites, et. cette papeterie achetée. curerai ce rapport. et le communiquerai volontiers
Il y a i credtit de voté pour chaque i m istère. mais à lhonoralde député.
il melt- sermble qii'un seul bureau po rrait étre clargé
de fournir aux autres ministères toute la papeterie Ministère du Commerce - Dépenses
'donit ils ont besoin. .l'ain:erais savoir Si ces achats éimtreld Cmres--------- Déense-'lti. .ui .aleui .e a ll éventuelles •........... ..-...........$ >0sonmt faits par souuission. si te contrat est renou-
velò tons les amis. oni pour co)mlbiei ihlilé et si 31. FOSTER : Je crois que je vais être obligé'de
les co'nanes sont domées aux fabriques <lu demander à l'honorable ministre de laisser cet itempays, ou à 1étranuger. Si je ne oie trompe. oni en suspens. fl nie parait avoir ici une augmeutation.
inpltorte tie grandie partie di papier, Lien que
ni0ns a"1o ici des falbriîques t'k papier dont les pro- Le MINISTRE DE8 FJNANCES: L'augmenta-
dits leuvenl t s ttemir très favorablemtient la c-nitm- tion de t600 r<.présente le salaire du secrétaire
parainn avec ceux <les fabriques étrangères. particulier, un point <lue nous avons déjà discuté.

Le I INtSTR E DES FINA NCES: Je crois M. F0-TER : Quel est son nom ?qi ine partie considérable du papier est achetée L
ans- le pays, mais que le reste est importé. Je ne Le MINISTR E DES FIN N :L aracrois pas qIe de nouve-lx contrats aient été signés. qui, je crois, n'est pas un fonctionnaire.

Les aragee tctuels sont ceux tu existaienti
depuis un certain temps. Si l'honorable député 31. HUGHES: Puis-je savoir d'où il vient ?désire le plus amples renseignements, il trouvera
dans le rapport de l'auditeur général un état très Le MINISTRE DES FINANCES : J'ignore dedétaillé de tous ces achats, quelle partie du pays il vient.

M. BERGERON : Ce n'est pas pour moi que je ML HUGHES : C'est ce que je voudrais savoir.désire ces renseignements, et je désireraîs qu'ils Est-il Canadien?
fussent communiqués à la Chambre de manière à
parvenir à la connaissance lu publie. Il y a quel- M. SUTHERLAND : Oui, il vient du comté deque temps, j'ai eu une conversation à ce sujet avec Kent, Ont.

M1. M. . c.
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'I. NONTA(;UE: J'espère que lorsque ce crédit
reviendra devant la Chambre, le gouvernement
sera en état d'annoncer le programme ju'il a l'inten-
tion de mettre à exécution au sujet (le ce ministère.
Nous avons appris par les journaux ministériels, et
de la bouche mme de certains ministres, que le
gouvernement se proposait ('élever les deux cen-
trôleurs au rang de ministres avec le même traite-
ment que les autres, cela via sans dire. S'il fait
cela, a-t-il l'intention de maintenir le ministère du
Commerce ? Nous devrions le savoir.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'honorable
député insiste pour avoir une réponse à sa question,
je lui demanderai de la différer jusqu'à la prochaine
session. %Iais s'il est possible de lui donner une
réponse directe, je la signalerai au premier ministre.

NI. N1ONTAGUE : Un article du progrannne
libéral recommandait de diminuer le nombre des
ministres, et ce portefeuille était mentionné comme
l'un le ceux qlui devaient être abolis.

Le MINISTRE DES FINANCES: Beaucoup
dle ces ionnes choses que nous avons l'intention de
faire sont forcément remises à la prochaine session.

N. MONTAGUE: J'espère que la remarque de
l'h-norable ministre n'est pas l'expression de son
désir de voir le ministre du Commerce mis à la
porte.

Le 3INISTRE DES FINANCES: Les hono-
rable. <léputés <le la gauche ont fait de vigoureux
efforts depuis nombre d'années pour mettre le mi-
nistre du Commerce à la porte, sans pouvoir y

M. NONTAGUE : Nous n'avons pas réussi la
moitié aussi bien qlue celui qui a formé le gouver-

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDRE»î, le il septembre 1896.

L'ORATEURK ouvre la séance à 3 heures.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-RÉPONSE
A L'ADRESSE.

Le PREM1IER MINISTRE (M. Laurier): Trans-
met à la Chambre un message du gouverneur
général.

L'ORATEUR en donne lecture comme suit:

ABERDEEN,

3fe«ieuir» de la Chambre des Communes,
Je vous remercie de la loyale adresse que vous avez

adoptée en réponse au discours que j'ai prononcé en
ouvrant la session.

Je reçois avec satisfaction l'assurance que les estima-
tions budgétaires pour l'année courante qui vont vous être
soumises seront respectueusement étudiées.
HÔTEL DU gOUVERNKEME.N'T

OTTwA, $ septembre 1896.

FOURNITURE DE LA MILICE.

.i. BEATTIE : M. l'Orateur, avant de-passer à
1ordre lu jour je désire appeler l'attention du mi-
nistre de la Milice sur un fait récent survenu à
London. La milice du district militaire n° 1 est
présentement campée à cet endroit. et je vois que
le gouvernement pour lapprovisionnement des sol-
dats n'a pas suivi la coutume ordinaire. Au lieu
de demander des soumissions publiques en la ma-
nière ordinaire, on a fait venir les amis du gouver-
nement à qui l'on a fait signer privément des sou-
pission.

n1elment actuel. . l'ORATEUR: Avant de passer à l'ordre du
jour je crois que l'honorable député n'a pas le droit

Le MINI )TRE DES FINANCES : L'honorable de soulever des questions <le nature a provoquer un
lpuèté n'a pas encore en le plaisir de voir le Ii- débat, et il me semble que c'est ce qu'il fait en ce mo-

ni.,îre du Commerce à la porte, et il n'aur-a pas ce ment. Il devra profiter d'une autre occasion, qui,
plaisir-là. Si mon ami, l'honorable député d'Oxford- Je n' en doute pas, ne tardera pas à se présenter.
sul. n'occupe pas dans le gouvernement actuel la
positionqu'il occupaitdans une autreadministration UÉMISION DE L'ANCIEN GOUVERNE.
libérale, c est de son plein gré. -Si j'occupe moi- E
ième la position de ministre àes Finances, c'est

avec son assentiment le plus cordial. Sir CHA RLES TUPPER: Avant <le passer à
l'ordre du jour, je demianderai au premier ministre

M. FOSTER: Après cette explication, je demande s'il a pu déposer les documents supplémentaires
au ministre de laisser cet item en suspens. vu que concernant la correspondance avec le gouverneur
j'ai enco e quelque chose à dire à ce sujet. général.

L'item est lissé en suspens. Le PREMIER 'MINISTRE : Je regrette d'avoir
à dire que ces documents ne sont pas encore tout

Sir CHARLES TUPPER : Comme il est très à.fait prêts. J'espère pouvoir les déposer ce soir,
tard et que nous avons fait passablement d'ouvrage, si non, ils le seront certaiement landi.
je crois que le comité pourrait lever la séance.

DÉMISSION DU MAJOR G,ÉNÉRA-L
Les résolutions sont rapportées. CAMERON.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Sir CHARLES TUPPER: Puis-je savoir <du
PÊCHERIES (M. Davies) : -Je propose que la premier ministre s'il a pris une décision au sujet de
séance soit levée, la production, que je considère comme très impor-

tante, de la lettre du major général Gascoigne, qui
La motion est adoptée et la séance levée à 11.40 a amené la démission du commandant du Collège

heures du soir. Militaire Royal ?
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Le PR EI R INISTRE Oui. Le gouver- question, car j'ai été un peu mêlé à ces affaires du
ineiieit iavait auicunîe objection à produire cette camîîp qui doit s'ouvrir prochainement à Niagara.
lettre. si ce i'est que c'était une lettre éciangée Sous l'ancien gouvernement les soumissions étaient
entre deux otliriers émîxients de larmxée anxglaise : envoyées de la manière ordinaire, par les o(ileiers
iiais tii d ioiient qu'ils consentent tous deux à sa ordinaires, et elles étaient remises entre les mains
prioductioii elle sera produite. dles amis ordinaires de 'honorable député.

Lorsqu'on apprit qu'un camp allait être tenu. cer-
LECTURE. tains de mes amis qui désiraient solnissioner

vinrent a Niagara pour retrcontrer loticier qui

Le bill iii, I) accorbait à Sa M3ajesté la iistribuait ces soumissions, et constatèrent qu'elles

souie de :4446.-M iécessaire pour subvenir i etaient toutes entre les mains des tories et que pas
certaines dépenses ci rapport avec les exercices lu libéral niavait été admisa soumssionner pour

l mile p t l'exereice expirant l le camp de Niagara. .-lai été assez heureux cepen-
xjuintis . -C (3 FjiCe ldîigi. dant pour obtenir du gouvernement qu'il envoyat

jides forriules de sourissions, afin que partisans
comne adversaires du gouvernemeit puissent avoir

SUBSIDIES -FOURNITi'RES 3ILITAIRES. le même avantage. Je suis fort aise que cette
question ait été soulevée, et ait provoqué les applau-

L MINIST R E DES FINANCES (M. Fieldiug): lissexencîts si enthousiastes le la part de mon liono-
-je prople que la Chîambre se forme de nouveau rable anmi le député <le Wellingtoni (M. McLeary).
en comxité îles subsides. il sait comment cela se passait sous le régime des

honorables miessieurs de la gauche, et quelles belles
. REATTrIE :Avant que la Chambîlre se formîe entreprises pour des canaux et autres travaux qu'il

cn comiîté <les subsides, je désire attirer l'atten- obtenait à des prix mirobolants.
tion 'lu goivernemxent sur ce qui se passe à London. e le vois avec plaisir applaudir maintenant : ce
a propos îles fournitures ixlitaires au camp du, qui démontre qu'il est content de voir les cioses se
<istrict i- 1. qui s'y tient actuellemxieit. Par le continuer conue par le passé. .Je tme rappelle très
passe les fournitures pour ce camîxp étaient toujours bien le jour où il déclara combien il était fier le
dlellmaidées par sumissions puîliques. Je VOs l'ex-ministre des Chemins de fer erCanaux, du chef
qul aujourd hi, on écarte de cette règle. On n a le Fopposition et autres chefs coxnservateurs.
pas lexîmandé île soumissions, mais ax contraire on De pareilles faveurs sont certes de nature à
a fait venir les aiis du gouvernemieit. à qui l'on a rendre n'importe qui dévoué au parti tory.
remîxis des formules imprimées, et on leur a pernus ,J-ai entendu avec plaisir l'honorable députéde smissonner privémient. Qiand un conserva- dle London dire que la fourniture des épiceries
teur se présentait pour avoir une de ces formules. avait été donnée à uxn étranger. Si je comprends
on liii répondait que soi iom n était pas sur la bien, un étranger n'a pas droit dq vote. et parliste. q-oi navait pas le fornile pour lui. ou conséquent on ne peut pas dire que c'est un ami du
qu'il ne pouvait pas en avoir. Ces faits se sont Couvernemient.
prodxits a trois ou quatre reprises, pour la viande,
le cxmbuible. les épiceries - et c'est de cette nma- M. BEATTIE : Je vous demande pardon, je nai
nière que tous les achats ont été faits. .le connais un pas <it que la fourniture avait été accordée à un
cas ou un conservateur n avant pu obteir île for- étranger.
mule imprimée fit sa sînussîon sur une feuille de
papier ordinaire et penîvova. .e crois qu'il demian- M. 4IBSON: Pourquoi un étranger n'aurait-il
dlait tii demîi-eentinî par livre de moins que le prix pas soumdissonnèé?
pOur lequel le contrat a été signé. Ce n'est là quti'un
.chiaitillonî le favoritisme politique sur une petite M. ßEATTIE -Je n'ai pas dit qu'un étranger
**ehelle. Si ce système doit s'éteiilre aux affaixres avait obtenu la fourniture.
lus impiîiortanites. j'igoe à quoi i peut s'attendre.

p M. GIBSN Vous avez mentionné un étranger
M. LA NI E RK IN :Ce système a été en vigueur -- qu avez-vous dit'

penan LAe dixhui denireta'és
îîrfit.i<aut les dix-huit aiernires nmmîées. M. REATTIE: J'ai dit que par le passé la four-

M. R E ATTIE : .le voutis demande pardon. .;ls- niture avait toujours été accordée par soumissionîs;
ii' présent papiprovisionneient non seulement' que le parti conservateur avait permis à tout le

des camps, mais ausi les casernes, a été fait ai monde de sotmissionner, et que, <le fait, un libéral
miioven lainonces et de souiîissions pul>iquies, et qui était étraiger. avait eu la fourniture des épice-
je suis en état de le prouver. Sius tancien got- ries lerniièreiient-pas cette année-sous uit gou-
venuieient c'est un libéral qui avait la fourniture vernemîent conservateur.
dlu pain : il l'a ene, je crois, penidanît les deux der-
iières années, et titi autre libéral fournissait les M. :IlSON Le parti conservateur -a en bien
épieerie,. ien plus. pendant un certain temps, soin de faire ei sorte qu'aucun libérl i'eut jamais
c'est titi étraiger. titi Aiciéricain, qui n'était pas de fournitures depuis 18 ans, à ira connaissance,
méimiie électeur, qui avait la fournituire dles épice- soit par soumissions publiques ou privées.
ries. L'autre jour la Chambre a été informée que -Te crois que lhonorable député de Lotndon, s'est
ees fournxituires seraient accordées par soumissions peut être aperçu quuie le parti présentement utii pou-
île la manière ordinaire. J'aimerais savoir pour. voir a eu beaucoup moins <le coxnsidér-ation pour ses
quoi le ministre a jugé à propos de se départir de anis, que son propre parti.
cette coutume. Si le présent gouvernement avait eu autant de

conisidération pour ses amis que le gouvernement
M. GIBSON: Je suis content que mon hono- conservateur en avait pour les siens. aucun des

able ami de London (M. Beattie), ait soulevé cette tories demeurant lans les divers districts n'au-
,Sir CH.Es TER
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raient pu soumissionner. Mais on leur en a fourni Des avis ont été insérés dans les journaux locaux
l'occasion, et le ministère a envoyé des formules et ceux de Toronto, et en concurrence avec tout
aux gens qui avaient l'habitude d'avoir ces fourni- l'Ontario pour la fourniture <le ces approvisionne-
tures. J'ai constaté que l'on s'y prenait à peu ments, il a eu l'entreprise pendantquelues a nnées.
près le la manière suivante pour obtenir ces blancs Mon honorable ami a parlé du camp de Niagara.
de soumissions: un monsieur avait réellement l'in- Je réside près (le ce camp, et je sais ce qui en est.
tention de soumissionner, et il y avait peut-être L'honorable député doit savoir que des soumissions
une demi-douzaine de formules à raide desquelles ont été demandées cette année par le département,
cinq ou six autres personnes pouvaient avoir la et que ces soumissions devaient être ouvertes au
chance le soumissionner. Cet homme envoyait département mardi dernier. Mais on a eut besoin
ses cinq amis au bureau chercher leurs formules, de certains approvisionnements pour lesquels on n'a
alors qu'ils n'avaient nullement l'intention de s'en pas demandé de soumissions aussi publiquement
servir. Ensuite lorsque ceux qui désiraient réelle- qu'on aurait dû le faire. Il y a eu des soumissions
meut soumissionner arrivaient au bure.tu demander pour les travaux de menuiserie, dont mon hono-
des blancs dte soumissions, on leur répondait froide- rable ami sait quelque chose. Un certain conserva-
nent qu'il n'y en avait plus. Mais pour donner teur a soumissionné pour ces travaux. Un des parti-
une apparence de concurrence, un autre faisait une sans de mon honorable ami à Niagar est allé voir
soumission. un libéral qui avait envoyé une soumission, et il

.le suis enchanté d'avoir cette occasion d'expli- lui a dit que la soumission de ce conservateur était
quer comment l'ancien gouvernement soignait ses la plus basse, et que s'il voulait faire l'ouvrage pour
amis dans le district de Niagara. Je me permettrai le même prix il aurait l'entreprise. Bien entendu
de dire lue toutes choses égales d'ailleurs, c'est le libéral a répondu : C'est bien. j'accepte.
celui qui appuie le gouvernement au pouvoir qui
doit être favorisé. Toutes choses étant égales, je M. GIBSON : Je suis content d'apprendre cela.
donnerais la préférence à mes ands, et non à nes Mi. McCLEARY : L'individu exhiba une lettreIe 'r h e onorable député le London a en ofielle

un etieexpérience en affaires militaires; il a fiill ven.ant Otttwa, et il dit au libéral ui
le grade dle niajor, et j'aimerais l'entendre décla- 1aitsounuissionné, <qu'attendu qu'il était un 3es

legraded e ma ilaie eter d partisans de l'honorable député de Lincoln il aurait
rer si en sa quaité e miiaree 'omme poli- 1l'entreprise, et il l'eut. Les honorables députéstique il peut citer un seul libéal qui ait jamais e e t es um os pobtenu une fourniture quelconque dans ce disqtrict savenituenedn des souiionmisos cpu h.
dunrant tout le temps qu aa fait partie de la milie. Niagara des offres ont été reeues de la part des

MI. BEAT.TIE: En réponse à l'honorable dépi- libéraux et des conservateurs, et le contrat a sou-
vent été accordé à des libéraux. C'est un fait que
je connais parfaitement. L'honorable député a été

MNI. FORATEUR : L'honîorable député e peut très injuste à ninu égard dans les observations qu'il
pasaireunsconddiscurs Il peu selemet a faites cette après-m-idi. Le parti liberal a toujourspas faire uu second discours. prétendu que le parti conservateur i agissait pasrépondre à la question. ý suivant les principes reconnus dans l'examen des

M. BEATTIE: On m'a demandé de citer un soumissions et l'adjudication des entreprises, et les
es drèr hn sot aujourdhui et on honorables chefs de la droite, s'ils avaient eu le

été,depuiis <teux nus les fournisseurs dlu pain au corps.dsrd ecnomraxpicpsq'l vin
perimanent stationné à London. Ce sont les grits préconiss pendaut qu'ils étaient dans l'opposition
les plus acharnés de la ville. Si l'honorable député et qu*ils reprochaient aux conservateurs leur ma-
déisire <autres noms, je puis lui en donner. nière d'administrer les affaires publiques, auraient

du venir bravement de l'avant et favoriser I inpar-
- tialité dans l'adjudication de ces contrats. Lorsqueo. nlcCLEAR : Je ne comprends guère ce qui les papiers seront produits, les honorables députés

i porté l'honorable deputé de Lincoln (M. Gibson) verront comnent, pourquoi et oit les entreprises dea m'attaquer comme il vient de le faire, vu, surtout, la fourniture de ces approvisionnements pour lequ1îe lui-même s'est engraissé et enrichi au moyen camp de Niagara et d'autres camps ont été adjugées.
d'etre rises ubii uesw acode virtuellementapson Se <muges

s soumissions. Je repousse avec indignation
liisinuatiou que la iaison dont je fais partie ait
reçu du gouvernement conservateur ou d'aucun
gouvernement une commande pour la valeur d'un
sou sLUs que nous ayons eu à concourir avec les
autres marchands. Je défie l'honorable député de
prouver son assertion.

M. G LBSON: Donnez-m'en la chance.

M. McCLEARY : L'honorable député aura
toutes les chances nécessaires pour prouver son

s'il est capable de le faire. La maison
dont je fais partie a fourni depuis quelques années
l-s matériaux nécessaires aux réparations du
canal Welland ; mais jamais nous n'avons rien
vendi sans avoir eu à lutter contre tous les niar-
chands faisant le même négoce habitant le long du
canal et même à plusieurs milles du canal.

29

M. INGRAM : Je suis étonné d'entendre dire
par l'honorable député que le présent gouverne-
ment a adjugé des entreprises aux libérau.x seule-
ment. J'ai toujours compris qu'il était d'usage
d'adjuger une entreprise au plus bas soumission-
naire. Ayant eut à m'occuper <le ces choses...

M. LANI)ERKIN: Oui, pendant plusieurs
années.

M. INGRAM : Ayant entendu ce que mon hono-
rable ami de London a dit de la manière dont les en-
treprises sont accordées,je dirai que,antérieurement
à la déclaration du gouvernement conservateur
portant que le camp du district n' 1 serait tenu à
London, ce camp était tenu en différents endroits.
mais l'ex-gouvernement a décidé qu'il serait tou-
jours tenu à London. En 1891, le camp du district
militaire ne 1 a été tenu à Saint-Thonms. Je sais
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qu'il y a eu à cette époque un grand nombre de Quelques VOIX : A l'ordre.
soumissions pour les approvisionnements à fournir ,
à la milice, y compris le pain, la viande et autres M. FOSTER : L'honorable ministre qui vient de
articles. et le ministre de la Milice m'a dit que le parler a porté une accusation de fraude.
plus bas soumissionnaire aurait l'entreprise. Il ne
m'a pas dit que le plus bas soumissionnaire, ou tout -Le DIRECTEUR GENRAL DES POSTES:
autre soumissionnaire, recevrait le contrat parce Jai porté une accusation de fraude. Je vais en
qu'il était conservateur, mais seulement parce que donner un exemple.
sa soumission était la plus basse. Je regrette M. l'ORATEUR : Si l'honorable ministre désirevraiment dl'apprendre que les honorables chefs de porter une accusation (le fraude contre un hono-la droite ont modifié leur programme, ainsi juil rable député, il doit mentionner l'honorable député.appert de la déclaration (le l'honorable député <le et alors la Chambre peut être saisie de l question.Limcoîn. Si c'est la méthode qui dtoit être suivie, ilpu1tesiied1 usin
est bon que nous le sachioii, etj'ainmeraisentendre Le )IRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
le ministre de la 3Milice faire connaitre ses .Jevais donner un exemple. et les honorables députés
intentions. -Je ne sache pas que l'honorable dléput;. verront si j'ai tort ou raison.
de Lincoln (L \ ison) puisse perler au nom du
gouvernement, mais à mon avis les ministres doi- Sir Al>OLPHE CARON: Je soulève une ques-
vent parler pour eux-mêmes. tion d'ordre. L'honorable ministre (NI. Mulock)

en parlaInt eome il vient le le faire m'a accusé le
Sir ADOLIIIE CARON: L'usage invariable fraude. L'honomble ministre a l'habitude..

suivi par le mninistèr'e <le la Nlilice pedanît que j'e
étais le chef a toujours été de leiîanler des son- Quelques VOIX : A l'ordre.
ni ssionms pour lt foirniture desLappro'isionnemen le DIRECTEUR eÉN ÉRAL DES POSTESdepuis le jour où jat coimiiiieiic a m interesser aux Je soulve une question d'ordre.
atlitres le la milice, je lie mie souviens pas lun ' eu oe
seule fois o\ approvisiunnemt des camps ait ét NI. IORATEUR : L'ioniortblc député (sir Adol-accorde sa<ms avoir demîaidé des sumissions. Le plie Caron) parle sur la question d'o:-dre.
present usage est tout Ioiveau. ainsi que Ihono- i
rable ministre le coistatera en s'adressant a son Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
departtîernet, et si n changeinent a en leu, eest I argimeinte sur le point.
une d*viatnî <le lîusage établi dan> le deparement
de la Nlilice. Il a causé quelquef.îis les ellarras Sir AI)OLPHi E 'CARON : Je parle sur la ones-
par le fait que des somniissions vei, at de certains tion 'l*ri-e. Je <is que t'honorable mniistre (31.
enruits éloignés des caiîps, mais illite dalls ces aloî!ck) a l'habitude <le faire <les assertions lanîs
cas nIuS avons cru <uiil était necessaire que les cette Clianl re qu'il ne peut pUs....
approvisionneents fussent fouruiles aux camps
a.rts avoir dkemanilé <des soumissions et les ir Quebjies V()X : A l'ordre.
niu1vertes ap1 dlépiarteiit-it le la ilice. du le ile
trompe pias en.I disant qus'il n'y a pî;u, i siiSeul cas 41anns1 ! L Tl RAT E UR : A l'ordre. L'honorable député
leue-l ct-tte rege a été rise de cJté.ir Adolpblhe Caron) en)i patrilat sur la question

' ordî e doit avoir soin rle ne pas se mettre hors
Le~ 1)1IRECTEUR i ENERAL D.1ES P>OSTES < 'ordîre.

NI. llowk) : 1'ex-directeur génénd des Pomstesa
restreinit ss observatiorîs aux pri onneents îir A D >L P HE CARON : -Je ne disire pas me
d uestinis aux eamps. .l étaN <iý'réiet q1uaiid Une mettre hîors l'ordr'e, mais je lis que l'hionorable
eniîlîute a ét.' faite d1evalit le coliot n ts mîilnistre (31. ellock) en faisant l'assertinm qi'il a
pîbeis sur les moethodesadoptes puur li fouriture faite. st absolImiienît hors d'ordre et il ne doit pasde Ita haillemlîeint de la muliee. q 1 and il a etc constat' lui être permis de la faire.
iuew des cOnitlIts représentimt des centaines de nl-
liî's et mêménîe des mîîillions de piastres avaienît été NI. l'ORATEUR : L'hîonorable ministre (Y.
adjuges sas leimaitder de ounulssns. l'honorable lîulock). ne portera pas une accusation de fraude
dépulîté peut branler la tite. -le le défie (le dire le lais cette Chambre contre un autre honorable
conitrire. Le mole adoiptc lar dhporable dputa député.

caslinné îles fraules giganteses au détriient
du tI-ésmr public. Il adressait une demnandle a Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
quelques favoris, peut-'tre trois niimufacturiers de J'ai dit que c'était une fraude commise au détri-lontré-al. aux lins de fourmir au teéparteenieit les lent du pays.
captes <îes volontaires. L'hoioralle dlputé sait
qutîe je dlis la vérité ten lui dieclarait (le dans le Quielques VOIX : A l'ordre.
départemiient 1i'il a juitté, l'adjuîdiention des eltre-
prises sans demander le soumissions a occasionné M. L'ORATEUR : L'IoInorablle député <le Trois-
une perte de plusieurs centaines -le milliers de Rivières (sir Adolphe Caron) coisidère que le direc-
piastres. Lorsque je fournirai des chiffres, pro- teur général des Postes a porté une accusation de
chititeient, onoable député verra le chiffre des fraude contre lui. -Je désire que l'honorable direc-
pertes causées par le fait de s'être écarté des saiis teur général des Postes fasse bien comprendre qu'il
prineipIes. ' a pas porté cette accusation, et q uie s'il l'a porté il

Atijourd'hiui même. que faison-nous ? Chaque la retire. L'honorable directeur général des Postes
jour iouis passons notre temps dans le départementî peut, bien entendu, dire quels sont les faits qu'ila faire disparaitre les fraudes commises par mon considère de nature à affecter l'intérêt public dans
prédéeessur dans le ministère que je dirige. l'accomplissement de devoirs officiels.
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Le DIRECTEUR (ÉNÉRAL DES POSTES:
Mes premières observations avaient trait aux
m1éthodes....

M. FOSTER : L'Orateur a décidé.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
.Je suis sur le point dé- me mettre dans l'ordre si
vous me laissez faire. Mes premières observations
avaient trait aux méthodes suivies par le député le
Trois-Rivières (sir Adolphe Caron) quand il était
ministre de la Milice. Mes observations subsé-
queutes ne s'adressaient pas à lui ni à ses mé-
thodes. Les observations lans lesquelles j'ai parlé
de fraude, se rapportaient au système suivi pour
donner l'entreprise du transport des malles et la
phrase dans laquelle j'ai fait cette assertion était
la suivante: Que mes prédécesseurs au départe-
ment....

Une VOIX: Non, vous avez dit mon prédéces-
seur.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
.J'ai dit mes prédécesseurs.

M. FOSTER : Vous avez lit ion prédécesseur.

Quelques VOIX : A rordre.
Le DIRECTEUR EÉNÉRAL DES POSTES:

.T'ai dit mes pbrédécesseurs au département. J'ai
dit que j'allais vous donner un exemple pour vous
faire décider si c'est une fraude, ou non. et j'ai
ajouté que mes prédécesseurs au département
vaiint. conformément à leur mode de faire faire

une partie du service public, occasionnié des fraudes
;aul dtirimnent lu service public du pays.

M. FOSTE R : .le soulève une question d'ordre,
il venx savoir si le dir-ecteur général des Postes est
tIl n 'est pas obligé d'obéir :< la décision de l'Orateur,
-avoir : que Tionorable ministre devait retirer son
;t»ertioi.

Le. NINISTRE DlES FINANCES (M. Fielding):
Ce nî'est pas la décision de l'Orateur. L'Orateur a

cide que si lhonorable miinistre (M1. Muluck)
euit en l'intention de créer l'impîîression dont ci se

pil:iit. il était obligé de la désavouer. Voici les
aroles dont s'est servi l'ioiorable nministre (MI.

Mulock) :Que le mxiode d'hninîistratioi suivi par
î< rodlé<esseurs avait occasioniné des fraudes au

.trimiient du pays.

NI. FOSTER : Pas du tout.

Le .INISTRE DES FINANCE.S: L'honorable
ini.stre .L Mulock n'a pas porté d'accusation
le fraude contre aucun des honorables députés de
la gauche.

Qiiel'tues VOIX: Oui, il en a porté.

M. l'ORATEUR: .Je crois que la ditliculté pour-
rait se régler si le directeur général des Postes disait
q'il n'a pas. ainsi qu'il le prétend, accusé de fraude
Ihonorable député de Trois-Ririères (sir Adolphe
Caron). Si l'honQrable monsieur (M. Mulock)
.attaqiue au système il en a parfaitement le droit,

<t l'honorable monsieur peut se mettre dans l'ordre
en agissant aMsi.

29&

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
M. l'Orateur, vous avez bien expliqué la manière
avec laquelle j'ai voulu m'exprimer. -Je <lis, et je
répète, que le résultat de mes investigations m'a
convaincu que le système-je <lis le système, car je
ne prétends pas qu'un honorable député par intérét
personnel a fait ces choses, bien que je <lise qu'elles
ont eu pour résultat une injustice envers le pays-
je dis que le système a occasionné des dépenses
beaucoup plus considérables que le service public ne
l'exigeait. Je me suis servi d'un langtge énergique
pour qualifier ce fait, et je n'aurais peut-être pas
dû l'appeler fraude. Si un tidéicoinmissaire faisait
un mauvais emploi des fonds qu'il a en main et dé-
pensait plus d'argent qu'il n'en faut pour la gestion
du fidéicommis, une cour d'équité considérerait
cela comme un abus le confiance. J'ai employé
l'expression dan. ce sens, et je crois que dans ce
sens le mot est parlementaire. .l'ai dit que je cite-
rais un exemple. et je me proposais dans le temps
de le citer.

J'ai dit que chaque jour je passais mon temps à
annuler des contrats qui avaient été passés pour le
petites sommes il est % rai, mais néanmoins je les
annulais parce que j'avais raison de croire qu'ils
avaient été acc:ordés sans égrard à l'esprit de la loi,
sans soumissions, et pour des prix absurdes. Voici
l'exemple que je voulais cit er. Aujoturdl'hui mon
dernier acte admiainistratif avant de venir ici a été
<le donner l'ordre d'aiîniuter un contrat, passé de-
puis plus;ieurm's années, mais renouvelé de temps .
autre, en faveur d'luin noiiiié porriso. iour le
transport des malles eitre -"Point-Tapper" et quel-
que endroit dans Cap-ireton. Cet homme rece-
vait $9.000 par ainée pour ce service, et cela
depuis nombre dl'aniées. malgré qu'il y ait un
département des soumissions offiant de faire le
mmie service pour $D,700 par année.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez

Le DIRECTEUR (ENERAL DES POSTES:
Et il y a un rapport de l'inspeteur des bureaux de
poste rec<maniant l'annulation de ce co<teat
accordé pour $9,000 par année, et il y a l'Ioffre
d'exécuter ce contrat pouîr S:2,700 par année. Ce
rapport dlu fonctionnaire nième le l'ex-gouverne-
ment est dans le département depuis très longtemps
et p>ersonnmîe ne s'en est occupé. Nous avons payé89,000 par année pour ce petit service qui aurait
pu être fait pour $:2,700.

M. CALV ERT : M. l'Orateur. je dois avouer que
les observations faites par l'h onorable député <le
London (Nl. Beattie) m'ont causé un certain étonne-
ment. Il y a quelques jours j'ai reçu une lettre
d'un de nes amis de London îme demandant de
voir le ministre le la Milce dans le but de lui
faire donner une commande pour la fourniture de
certains:.rticles. Pour obliger mon amiti j'ai ex-
posé le cas au ministre, qui m'a répondu qu'aucun
article n'était acheté sans soumissions. Uin autre
de mes anis m'a écrit nie priant de voir le direc-
teur général des Postes aux tins de lui demander
de i enouveler son contrat pour le transport des
malles entre Melbourne et Middlemiss. C'est une
petite affaire <le $150 par année, et il désirait faire
renouveler son contrat sans soumissions. .Fai sou-
mis la question au directeur général des Postes et
lui aussi m'a informé que pas une entreprise ne serait
continuée sans soumissions. Conséquenment. j'ai
été surpris d'entendre l'honorable député de Lon-
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don (.. 1eattie) dire que le gouvernement est certains articles. non conmme agents, niais directe-
disposé à adjuger dles entreprises à ses amis sans ment au d'partenent. et on peut agir ainsi sans
soîsnlissions. nuire au service public, car c'est le moyen d'loi-

gner les interniédiaires qui ne sont pas en mesure
Le N11NISTRE DE LA MILICE ET DE LA DE- de fournir les approvisionnements, mais qui exploi-

FENSE (3. Ilorden i: NI. l'Omteur, je n'étais pas tent les personnes de qui ils sont obligés de se les
présent quand la discussion sest engagée, miais je procurer. Niais, s'il est vrai que quelqu'un a été
comprends qu'un lonorabole député s est plaint de: empêché de soumissionner ouvertement la fourni-
certaines irrégularités commises dans le départe- ture de ces approvisio.nnements. à cause le ses
nient que je dirige, dans lIadjudication des entre- opinions politiques. c'est une question très impor-
prises pour h, fourniture des approvisionnements à tante, que le ministre de la Milice. j'en suis
certains caimps militaires. Si flionorable député convaincu, se fera un devoir d'examiner à fond.
nî'avait. doinné avis qu'il soulèverait cette que-tion
aujourd'hui-ainsi qu'il aurait dû le faire, niais Le IINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
c'est peut-être qu'il est nouveau député et quil Cartwright) .Je ferai observer à mon honorable
ignore que cet usage existe dans la Chambre-<il amni. le chef de l'oppositios que si les honorables
m'en avait donné avis. dis-je, faurais pu lui fournir députés comme l'honorable député le London vou-
les renseignements quil désire. Néanmoins, je lui ]aient faire savoir au ministre dont ils désirent
dirai que nous n'avons pas dévié de la règle établie blâmer les actes, ce qu'ils se proposent de faire,
dans le département. Je lui dirai le plus que tout nous perdrions moins <le temps et les discussions
ce qui a été fait par moi l'a été sur l'avis les fonc- seraient moins longues. L'honorable leader <le
tionnaires dle ion département. et c'est sur cet l'opposition sait que pas un homme ne peut retenir
avis que l'entreprise a été adjigée aux plus bas tous ces détails .lans sa mémoire. et on épargnerait
soumissionnaii es. Lorsque nous discuterons les beaucoup de temps si les honorables députés don-
crédits affectés a mon département, je me ferai un liaient avis. Ce <jie j'en dis est purement dans
plaisir le lui fournir tous les renseignements qu'il l'intérêt <le lexpédition de nos affaires.
demande aiu sujet <le ces contrats. 31es honorables
anis dle la gauche ne doivent pas être désappointés M DONlVILLE: Mon honorable ami (M. Foster)
si. sous le nouveau régime, les libéraux obtiennent manifeste une vive indignation, en disant qu'il n'a
des avantages raisonnables. -Je ne veux faire au- jamais vu adjuger les entreprises, passer <les con-
cune allusion désagréable au régime <le smes prédé- trats sans demander de sonna<issious. .Je lui rap-
cesseurs dans le département, miais je lois <lire qu'îls pellerai le célèbre cas de la fe ne de Sussex qui a
ne doivent pas être étonnés si à 1'aveniir les libéraux été acheté sous sou administration pour les exer-
seront au moins à chances égales avec les conserva- cices militaires et pour laquelle 87,(00 ont été
teurs. et je verrai à ce qu'ils le soient. Mais smes payées.
amis libéraux ne doivent pas s'attendre que je les
traiterai autresent qu'avec équité. NIL LANDERlIN : Quelle en était la valeur ?

Sir CHARLES TUPPER: .le suis sûr que per- M. DOMVILLE : Elle valait plus que cela. (a
sotne sin trouvera à redire à la déclaration que vient été une bonne acquisition. Je donne le mérite à qui
de faire l'honorable mniiistre de la Milice. Il serait il appartient. 'le veux simplement faire observer
vraiment pénille de voir les libéraux ne pLs être que l'honorable monsieur qui critique aujourd'hui
traités avec équité sous un gouvernement libéral: a fait la même chose. Cette ferme qui a coûté
miais l'honorable ministre se souviendra que lorsque 87,(X a été donnée à bail pendaiit sept ans snis sou-
la Chambre a consenti à voter le crédit affecté à la imission pour $25 par année. C'est à ma connais-
milice, il a été clairement spécifié que la fourniture sance personnelle et je parle sans craindre d'être
des approvisinnuenients auxquels dlevait être appli- contredit. -Je sais que l'honorable député est très
qué ce crédit serait imiise aux enchères et donnée à porté à contredire, iais la preuve est facile à trou-
l'entreprise. Or, l'honorable député de London ver. Le locataire de cette fere a vendu à Fencan
(M1. Beattie) a fait une assertion <ui, si elle est bien le foin qu'il a récolté cette année et il en a obtenu
fonlée, fait voir qu'on n'a pas tenu compte de la $300>. La ferme lui a été donnée à bail pour $25 par
promessefaite à la Chambre parl'honorable inisistre année, parce qu'il était un partisan politique de
de la 31 ilice, et sur laquelle ce crédit a été accordé. l'honorable député dT-ork et un de ses amis les

L'lonorable député de London déclare claire- plus puissants.
ment qu'on n'a pas demandé <de soumissions pour Quanti fappuyais l'autre gouvernement, cet
la fourniture de ces approvisionnements. Je n'en homme était mlon) plus Puissant assi, nmais comme
fais pas une question importante, car il peut se beaucoup d'autres il était libéral ou conservateur
faire que le temps fût court et qu'il valait mieux selon que son intérêt l'exigeait. Mais ce n'est pas
agir ainsi. Mais, s'il est vrai qu'on a emsipéchié tout. L'hionorable monsieur a mis un gardien sur
quelqu'un d'avoir le contrat parce qu'il était con- cette fernme. un sergent qiui reçoit SI par jour, etde
serv-ateur, bien que sa soumission fût beaucou plus $l80 par année pour se loger dans une maison
plus basse, l'issertion est d'une haute gravit<, et Ilu voisinage, quand il aurait pu avoir un cottage
elle imérite l'attention la plus sérieuse du iisstre pour $.50 on $1 0<) par année, et cet homme est en-
et de la Chambre. Je crois que l'honorable mninis- core là aux mêmes conditions. -Je n'hésite pas à
tre doit se faire tin devoir de s'enquérir le ce qui dire que cette ferme aurait pu être donnée à bail
a trait à cette assertion, et le se mettre en mesure pour $300 ou $400 par année. L'aicien gouverne-
<'exposer plus tard à la Chambre les faits tels nient entreprit aussi la construction d'une maison
qu'is sont. Je comprends fort bien que dans! sur la propriété 'le ce gardien. Tout cela a été
certains cas lus approvisionnements ne peuvent pas fait sous la direction lu député d'York.
être obtenus au moyen le soumissions. Il arrive
que certaines personnes ont l'habitude de fournir i 1\. LANDERKIN: Le prochain député d'York-.

M. CArLERT.
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M. FOST ER: Je ne sais vraiment pas, M. l'Ora- d'après les conditions alors existantes-'est-å-dire
tetir, qui conduit la Chambre. Quelquefois je pense avant la construction du chemin de fer,-avait
que c'est lhonorable député de G4rev-sud <,I. s.umissionné au prix de 85,700 pour ce service,
Landerkin). attendu qu'il transportait tous les passagers. Mais

la construction du chemin de fer lui fit perdre le
M. ;ILLIES: .Tai entendit avec surprise la transport des passagers. ce qui rendit le service,

déclaration faite cette apres-midi par le directeur dlans ces conditions, ruineux pour l'entrepreneur.
g1én1éral des Postes, au sujet du contrat pour le Ces 'faits furent représentés au ministère, et un
transport des malles entre Port-Hawkesbury et arrangement temporaire eut lieu, par lequel N.
Sydney et je desire dire quelilues mots sur eesujet. Morrison devait continuer son service quotidien

' ne parlerai lias aussi longuement que je le aller et retour pour $9,000 par année.
pourais. ou queje le pourrai lorsque les documents Cela dura une couple d'années.
-eront produits. Je suis sûr que le directeur général Dans l'hiver de 1893, quelquc temps avant que le
'les Postes a parlé cette après-midi sans connaitre ternie du contrat de Morrison n'expirst, le service
parfaitement tous les faits. Et si ses déclarations entier fut offert par soumissions. Tous les jour-
-ont basées sur des rapports qu'on lui a faits. jose naux de la partie orientale de la province, tous les
dire alors que le renseignement communiqué déna- journaux du Cap-Breton, publièrent des annonces
titrait complètement le-s faits, à ce sujet. Des avis furent affichés dans tous les

Le DIRECTEUR ;ÉENÉRAL DES POSTES bureaux de- poste de Point-Tupper à Sydney.
I. Mlock) : Ce renîseiguemnent m'a été donné par demandant des soumissions. Les soumssions furent

moni o sproduites au bureau du directeur général des
Postes, il n'y eut que deux sounuissionnaires m

'M. GILLIES: le ne mn occupe guère d'où vient s'offrirent à exécuter le service tel que requis. L'un
le renseignement. je lis hardiment qu'il xen existe était NI. dlnnes. de Hawkesbury, dont la soumis-
lpoint en la possession le l'honorable ministre qui sion était de $7,000, et qui ne put ensuite trouver

le justitie d'atirmer que le service pourrait être la garzantie que le ministère exigeait : et lautre
exécuté par une personne respcnsable pour $:2,700 était NI. Morrison. l'entrepreneur actuel, dont la
pa ainée. Sil existe quelque renseignement en la soumission était conforme au contrat en vertu
posesî(si de ;'honorable directeur général des duquel il avait exécuté le service pendant des
Postes pour le justifier de faire la déclaration que le années.
service entre lort.Hawkesbury et Sydney, tel qu'il Il y avait deux soumissions, l'une, de $7.000 de la
eSt aujourd'hui, et tel qu'il a été depuis trente ans, part (le M. McInnes, qui ne pouvait pas trouver de
peut être exécuté à un prix moins élevé qu'il ne l'est, garantie, et l'autre de la part de 'M. N1orrison, qui
je serai heureux de retirer la déclaration que je fais trouva la garantie requise. Le ministère accepta
mnaintenant. la soumission de M. Morrison, et depuis ce service

Il mue sera permis dexposer les faits au directeur a été exécuté quotidiennement entre Sydney et
néral des Postes. Lorsque je suis venu ici en P>ort-Hawkesbury, une distance d'au delà de cent

l s9l, fai constaté que les choses existaient alors milles. conformément à la lettre rigoureuse lu con-
précisénient comme elles se trouvent à présent. M. trat quant à l'équipement et à ladistance.i parcourir
Morrison était l'entrepreneur du service de la par heure, etc.
malle entre Port 'Hawkesbury et Sydney, distance Où done est la fraude ? Où sont les soumission-
-'an delà de cent milles, et il exécutait chaque! naires s'offrant à faire ce service pour .'2,700T
jour ce service aller et retour. Le directeur général Pourquoi cette somme n'était-elle pas offerte quand
les Postes secoue la tête, mais permettez-moi de les soumissions étaient produites depuis des
lui dire que je sais mieux que lui à quoi m'en tenir semaines?
là -desstis. 'Mon honorable ami admettra que de grandes

Cette route traverse moi> comté, soit une distance précautions doivent être prises dans les contrats de
d'environ soixante milles, et le comté voisin, soit louage de services considérables de ce genre, qui
mue distance d'environ trente-quatre milles. doivent être exécutés avec de bons chevaux ývigou-

Ce service a été exécuté depuis 1860, alors reux et les coches et équipement nécessaires au
1 u'une mallé quotidienne fut établie sur cette succès (le l'exécution du service postal. Ce n'est
route, par la compagnie Lindsay qui en a pas tout homme possédant un cheval abattu sur le
l'entreprise et dont M. Morrison était l'associé. bord de la route oit une voiture versée qui devrait
Elle avait l'entreprise du service entre New-Glas- obtenir l'entreprise d'un service de ce genre Le
gow et Sydney, et lorsque le chemin de fer fut com- ministère exige avec beaucoup (le sagesse que de
1 lété jusqu'au détroit (le Canso, M. Morrison prit bonnes et suffisantes garanties soient fournies pour
le service de la diligence entre Poiut-Tupper et l'exécution du contrat.
Synltiev, moyennant un subside de 85,700, je crois. M. Morrison a apporté les garanties requises, et
C'c service était exécuté avec une diligence à deux et il est le seul, avec un autre, qui l'ait fait : et il
vcevaux. quotidiennement aller et retour. n'y a pas eu la plus légère fraude de commise aux

En 18 90, après la construction du chemin de fer, dépens du pays.
la plus grande partie du voyage se fit par cette .J'espère, et je crois que le directeur général des
Voie : mais en tant que le chemin de fer était sans Postes hésitera avant d'annuler un contrat relatif
tccommtînodement pour le territoire parcourru par la à un service qui a été exécuté d'une manière si

'iligence, il fut considéré sage et nécessaire de satisfaisante. L'honorable ministre doit voir it-
ruatintenir ce service de diligence pour l'accom- médiatemeut qu'il y a erreur quelque part dans les
molement de la population sur la rive sud du lac remarques qui ont été faites. Puisque le directeur
Rras-oOr, sans lequel celle-ci n'avait pas de général des Postes a déclaré ;ue les documents
muveis de communication avec le chemia de fer, seront produits. j'ai confiance qu'ils le seront

Le service de dilirienee fut continué comme il l'est immédiatement. afin que la Chambre soit com-
apr-ent, mais M. Nlorrison, ayant *fait ses calculs plètement renseignée sur le sujet. Et je suppose,
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puisquil a été si précis dans ses déclarations et responsables disent qu'il peut l'tre, et offrent
qu'il a paru être si sûr de leur exactitude, que actuellement de l'exécuter pour une somme moin-
l'honorable directeur général des Postes doit parler dre. Est-il juste de payer .S9.0X) pour un service
d'après des renseigneents contenus dans des do- postal qui, avant la construction du chemin de fer
cuinents publics, et qu'il déposera ces documents Intercolonial, coûtait seulement $~5,000 ou 46,000?
sur le bureau de la Chambre. Je parle de mémoire, et je ne suis pas sûr du mon-

tant, mais. dans tous les cas, le montant était loin
3. FRASER: Les honorables députés qui furent d'être celui de $9,000 qu'on paye actuellement. Et

membres du dernier parlement se rappelleront que l'on doit se rappeler que presque toutes les malles
j'ai déjà sculevé cette question. Je le faisais à la ni vont à Sydney sont transportées sur lterco-
pressiite demande <le quelques-uns les meilleurs lonial.
hommes de la population dlu comté représenté par Une autre raison pour laquelle ce contrat devrait
l'honorable député (31. Gillies). être annulé, c'est qu'il comprend toute la région.

M. GILLIES : A h demande de qui ? Qui sont- Tous ceux qui connaissent quelque peu le Cap-
ils , Breton savent que de transporter les malles par

chemin de fer a Sydney, et <le là vers Loch-Lomond,
31. FRASER : Je vous dirai le nom de l'un cela, non seulement coûterait moins cher, mais

dl'eux. C'était un homme très important dans le encore bien préférable, parce que les personnes de
comté. qui devait être l'adversaire le ionorable l'extrémité est de la route que suit M. Morrison,
député (M. Gillies) mais qui ne le fut pas après la recevraient plus tôt leur correspondance. En
demande du chef de l'opposition qui se rendit or tre. tout le monde sait que, en diminuant peu
sur les lieux, qui adoucit les choses et pré- la division du service postal. la longueur d'une
para les voies pour l'élection de l'honorable député. route comme celle-là. on peut obtenir un service à
Ce monsieur était conservateur les plus ardents, meilleur marché, parce qu'alors chacun de ceux qui
et avait déjà représenté le parti en cette Chambre. font leur part <lu service peut rester chcz lui, et.

Cette affaire de transport de malle devint un épargner ainsi des dépenses.
scandale public. Comment ! on donna plus àI M.
%lorrison pour transporter cette malle qu'on M. GILLIES: Vous voulez un service postal à
l'avait jamais fait avant la construction du chemin un seul cheval
<le fer Intercolonial, lorsque les nialles étaient trans- 1. FRASER: C'est ce que vous avez mainte-
portées entre P>oint-Tupper et Sydney. Et tout cela nant : mais, suivant le nouveau projet, vous auriez
résulta du fait que M. AMorrison jugea à propos de trois oc quatre chevaux, suivant le nombre des
devenir, de chaud libéral qu'il était, chaud con- divisions de la route. Il vaut mieux qu'une dis-
servateur et partisan des honorables membres de tance <le cent milles soit traversée par quatre dili-
la gauche. Simultanément avec son changement geunes que par un seul cheval se trainaut lentement
de foi politique lui fut décrété une augmentation sur la route.
considérble du montant qu'il ecevait pour l'exé- Un gaspillage comme celui-ci est une injure
cution de ce contrat. Et l'honorable député trou- directe au service public. Je connais plusieurs
vera, quand les documents seront produits, que endroits dans non propre comté et par toute la
trois ou quatre jours seulement ont été accorlés à Nouvelle-Ecosse, où l'on a besoin de petits bureaux
toute personne au Cap-lreton pour soumissiouner <le poste. En un endroit. on a une école près de
pour le transport de la imalle sur cette route, et laquelle une centaine dl'li.dtants demeurent. et
que le seul autre homme qui soumissionna a été ceux-ci doivent faire six nilles dans de mauvais
acheté. On peut <lire que. virtuelleinent. aucune chemins pour aller chercher leurs lettres. Ne
occasion d'obtenir lentreprise n'a été donnée à serait-il pas beaucoup mieux qu'il y eût un petit
d'autres qu'à M. Morrison. bureau de poste, et, à défaut de meilleur arrange-

On verra aussi que lorsque ce monsieur entra ment. qu'on eût quelqu'un pour y transporter la
dans la politique provinciale. il trouva convenable malle ?
de faire transférer par le gouvernement ce contrat Je ne connais pas ceux qui out offert d'exécuter
à son tils. (lui ne demeurait pas alors chez lui, et dle ce contrat pour $:2,700), mais je sais de personnes
continuer ainsi d'exécuter 1'entreprise. responsables qu'on peut trouver un entrepreneur

Le coche avait coutume de transporter la malle -le ce service pour 83,(Nx), au dehors.
et les passagers, et d'avoir trois ou quatre chevaux, Il nie semble que le directeur général des Postes
mais depuis trois ou quatre ais, cette malle a été prend le bon moyen de découvrir la vérité. En
trmMsportée par un seul cheval. Et si mauvaise annulant le contrat et en demandant de nouvelles
était toute la chose, que l'inspecteur des postes de soumissions le manière à donner l'occasion de cou-
la Nouvelle-Ecosse, avant l'avènement du directeur courir à tous ceux qui le désirent, ils'assurera pour
général des Postes actuel, a recommandé qu'on quel prix le service peut être fait.
dlenmdàt de nouvelles soumissions. L'honorable député <le Richmond (31. Gillies) se

L'inspecteur, M. McDonald, est un fort conser- l-ve et dit qu'on doit donner des explications. puis
vateur noinmé à ses fonctions sous l'ex-gouverne- il -.it au directeur général des Postes qu'il en sait
ment, mais c'est un homme juste. Il est fort autant à ce sujet, que l'honorable ministre.
étrange que. lorsque linspecteur fit rapport que! Mais il reste acquis que l'ii*pecteuur des postes
le contrat devrait être annulé et qu:on devrait pour la Nouvelle-Erosse, que tout le monde sait,
demander de nouvelles soumissions, l'ex-gouverne. n'avoir pas de penchants libéraux-si ce n'est,
nient n'ait pas agi. Si une chose de cette nature est je dois le dire, qu'il fera ce qui est juste-fait rap-
tolérée. je me méprends, alors, sur le caractère de port que ce service peut être fait pour ,000.
ce gouvernement et de ce parlement. Je le demande aux honorables députés, n'est-il

Il est bien leau de dire que le contrat ne peut pasévidentquele ministre fait bien ? Sil'onconstate
pas être exécuté pour une somme moindre que celle que ce service ne peut pas être exécuté pour moins
actuellement payée. Il peut l'être. Des personnes <le $9,000, on pourra alors continuer l'arrangement

M. GIWES.
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actuel. Je n'apporte aucun zèle quelconque dans désirais pas limiter, au moindre degré, les droits
l'affaire. On m'a envoyé les documents s'y rappor- indubitables que possède chaque membre de la
tant, et je soumets cette affaire à la Chambre. Chambre de parler sur p'resque toute question d'in-

térêt public lorsque la Chambre siège en comité des
MI. FOST ER: Cette discussion nie parait un subsides. Mais je ferai remarquer le grand incon-

peu injuste pour la Chambre. Le directeur général vénient qu'il y a pour les membres des deux côtés
des Postes a accès à certains documents officiels, il de la Chambre, de discuter une question quand les
a pris communication de ces documents, il a eu, papiers et documents qlui s'y rapportent ne sont
comme il le dit, le rapport de -,'n sous-chef. et il a i pas produits. Une grande perte de temps en
agi là-dessus. Maintenant, il se présente devant résulte, cela donne lieu à maintes et maintes décla-
eette Chambre pour attaquer un membre de la rations; et tout ce que je puis faire, C'est de
g uche et l'opposition générl.ement, à propos de demander aux honorables députés de .se rappeler ces
c qu'il appelle des pratiques frauduleuses relative- choses lorsqu'ils exercent leur privilège de discuter
nient à l'exécution de contrats de la poste sous une question d'intérêt public sur une motion pour
lancienne administration. Il a, de son côté, i'avan- siéger en comité des subsides. -Je suggérerais, en
tage d'avoir étudié les documents otliciels et d'avoir outre, à l'honorable député de L'ndon (M. Beattie),
eu le rapport de son sous-chef ; et probablement qui a provoqué cette discussion, qu'il vaudrait pro-
que les députés qui siègent derrière lui peuvent bablement mieux,. si possible, d'avertir le ministre
avoir eu, aussi, l'avantage de prendre connaissance de son intention de soulever une question semblable,
de ces docunents. Il soulève cette question dans afin d'éviter la confusion et d'arriver à un dénoue-
la Chambre et essaie dinfluencer celle-ci par son ment (e l'affaire-bien que j'admette qu'un hono-
attaque et par les citations qu'il fait de ce docu- rable député a le droit de soulever semblable ques-
ients, ainsi que par sa décision de la question, et tion lorsque la Chambre siège en comité des sub-

il n'a pas en la courtoisie de déposer ces documents sides. Mais il est des questions de ce genre qui
sur le bureau de la Chambre. doivent être laissées à la discrétion des députés.

Eh bien ! je prétends que ce n'est pas juste pour
la Chambre. Mou honorable ami n'a pas le droit M. FOSTER : Je ne puis pas trouver sujet à
de renvoyer à des documents officiels à moins que reproche dans la ligne de conduite que vous avez
ces documents ne soient là où les autres membres suivie, mais il me semble qu'une juste observation
de la Chambre peuvent les voir : et je demande à des événements nous aurait conduit à demander au
mon honorable ami, maintenant, s'il produira ces directeur général des Postes d'être assez bon de
documents pendant que cette discussion se continue. produire les documents se rapportant âl'aceusation,

Le DIRECTEUR (ÉNÉRAL DES POSTES:
.T'ign 'rais que l'honîorable député de London (1I. MI. MeULLEN: Je soulève un point d'orlre.
lBeattie) se proposat <le provoquer une argumenta- Je désire savoir si l'honorable député a le droit de
tion de ce genre, et c'est absolumuent par pur acci- parler uie seconde fois.
dent que je nie suis levé pour répondre à l'assertion
dle l'ex-directeur gé:éral des Postes. Il a commencé M. 'ORATEUR: .J'ai compris que l'honorable
par faire allusion à sa coutume dans le ministère député soulevait un point d'ordre.
die la NIilice, et comme je savais que la coutume
dlont il parlait n'avait pas.été la sienne, j'ai osé M. FOSTER : Je n'ai pas parlé encore; je parle
prendre part à la discussion. et j'ai été rappelé à sur la question des documents.
l'ordre par llionorable député lorsque j'avais
affir mlé que les detiiers publics avaient été gaspillés. Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député
Ayant été mis au déti <le le prouver, j'ai alors pensé, d'York n'a pas encore parlé sur ce sujet.
pour la première fois. à donner tin exemple pour
établir mon assertion. Je prétends done que j'ai M. FOSTER: J'ai posé une qifestion à nu membre
agi ainsi, non pas par manque le courtoisie, mais à de cette Chambre, miais je nî'ai pas parlé. Tout ce
cause de la manière inattendue dont le point a que je faisais, c'était de faire remarquer combien
surgi, et gne je i'étais pas prêt à faire une preuve c'était manquer de courtoisie, de la part du direc-
par documents. Je verrai bientot à produire tout teur général des Postes, que le faire son attaque
ce que j'ai. dans le miinistère, qui soit de nature à sans produire les documents s'y rattachant: mais
faire preuve sur ce sujet. je ne suis pas prêt à insister là.dessus, à moins que

le ministre de la Milice n'insiste dans le cas le mon
.I. FOSTER: .Je pense que ce n est pas tout à honorable ami le député de London (M. Beattie).

fait. ... Mais là n'est pas le point principal. Je désire faire

M. lORATEUR : Souleviez-vous m point d'or.- remarquer combien c'est manquer aux règles cons-
M titutionnelles et à la loyauté du débat, de la part1 re . d'un ministre de la Couronne, que de venir tout

M. FOSTER: Oui. droit de son bureau, où il a pris connaissance de
documents imrortants qui, comme il le dit. consti-

M. l'ORATEUR : Je pense qu'il est tout à fait tueront un cas de fraude de la part de la dernière
clair que quand un ministre renvoi à des documents administration, et alors que l'affaire ne fait pas du
publics qui sont dans son ministère, il devrait, sur tout le sujet l'une discussion, maisqu'il s'agit d'une
la demande d'un d-puté, les déposer sur le bureau question tout à fait diféreute ; que de venir, dis-je,
le la Chambre à la première occasion convenable. se servir du contenu de ces documents et de sa
Je ne suppose point que le ministre porte les docu- décision sur l'afaire, pour lancer une accusation de
ments dans sa poche. 1 fraude et d'injustice contre les membres de la gau-

Je dirai aussi à cette Chambre que je ne suis pas che et contre mon honorable ami, qui siège derrière
intervenu dans cette discussion, parce que je ne moi et qui vient de parler. Nous ne pouvons pas
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bien discuter dans des conditions dle cette sorte, et cette pratique, qiueles tmis ides directeurs des postes
je n'ai jamais encore vu cela en cette Chambre. dans le pays ont obtenu l'entreprise du transprt

Mon honorable ami comoprendlra. après rétiesion, des nalles. sans que. enà réalité, il y ait eu de
quil n'était pas juste envers la Chambre en portant soumissions. Je signalerai au directeur général des
cette accusation. Le point que je veux invoquer a Postes que mémne dans les cas de petites entreprises
déjà été établi par M. l'Orateur luti-méime. Il re cela paierait le gouvernement d'annoncer dans les
sutiira de citer Iburint sur ce sujet journaux. afin que tout. le monde soit averti lorsque

Il a été établi parles plus hautes autorités qne lorsqu'un lon demande des soumission' pour quelque service
ministre de la Couronne cite un documenàt public dans la particulier.
Chanbre et base une argumentation ou une assertion sur
ce locument. si ce document est demadé il doit être Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTE$:
produit. Cela ett exigé par la loi.

M. l'Orateur fait observer qu'il serait extrême- M. LIST EPR : Alors la loi n'est pas suivie. Lon
ment ennyeux pour un ministre de porter dans sa n'a qju'une manière d'appliq1uer lu loi. en envovant
poebhe les arcluv'es de son dsépatetetr, mais lors- dietont at és
que nion honorable ami se prépare à porter une dans les bureaux de postes où. rè ile générale, peu

acUaincontre ce cé'té-ci dle la Chamilbre il dlevraitraxdepse ou ruIe «:uel. e
avoir es louinentc et les dépoer sur le bureau. it de personnes les voient. On m'a ecrit a maintes et

reu.; maintes reprises pour savoir quîar.d devaient expirer
Mais il est permis de répéter à la Chaîmbre des renseî- eertains contrats. car on avait appris que ces entre-

guemenits contenus dans une communication privée. prises avaient été accordées sans soumissions. Dans

Ce n'était p)as cepedilant une CenaiIuiiication l'intérêt public, j'epère qlue le directeur général
privée les Postes étudiera cette qiistion, et dans ce cas,

justice sera certaiement retidie ceux qui désirent
Lorsque ces documents privés sont cités en Chambre il faire ces services, et ce sera en même temips unen y a pas de règle qui exige leur production. La règle

touchant la production de docuen'nts publics cits par un écoioinie pour le pays.
ministre.est nécessaire pour donner à la Chamnbre les
renseignements qu'il possède et lui i ermettre d'arriver. 1. McNEILL: Cette disussion a été provoquée,
sur la question. à une juste conclusion. je crois.à la suite dle certaines observations de l'hono-

Or, partant de là, je désire dire un mont au sujet rable député de London (.\M. Beattie) et la question
de lt série d'assertions faites par l'honorable député qui était discutée devait la Chambre était celle <le
de King (M. Donville. dje me contenterai <le savoir si le gouvernentenit actuel suivait une cer-
répondre i la chose en demandant an ministre de taine ligne de conduite. De l'avis <les honorables
la ilice de produire tous les documents se ratta- députés de ce coté-ci. c'était une bien mauvaise

chant à ce bail : je suis sûr qu'il se rendra à mon ligne de cond uite. Le directeur général des Postes

désir sans que je fasse une miotioi formelle. Ces nous fait une réponse évasive. Le pays, je crois,
documents feront connaitre aux honorables députés exigera une autre réponse que cela.
si l'hoorale député de King avait raison dans.'on ' il est vrai que l'ancien gouvernement se soitsii(l coupaoblbe deput levas raisonitiaton dan ne
assertion que la seule condition di loyer de ce lot rendu coupale de mauvaise adunstration, il ne
de 87,000sur les terrains militaires . ussex était s en suit pas que les honorables messieurs qui vien-

;S25 par année, et si le bail était pour sept ans. nent de le remnplac'er au pouvoir peuvent suivre une

Comme ces documents ne sont pas produits je ne politique semblable. En ce qu me oncerne q' ai
veut pas discuter plus longtemps la question. -Je combattu on propre -parti lorsque fai cru quil
crois que lorsque ces documents seront produits avait tort, je n appuierai certainement pas les
lorsone les faits seront connus, la Chambre pourra honorables membres de la droite lorsque je crois
en venir à la conclusion, ou que l'honorable député qu 'i se trompent. Je ne veux faire aux honora-
de King est très malheureux dans le choix de ses bles deputés aucune opposition factieuse je veux
renseignements, ou qu'il est très malheureux dans donner un appui juste et honorable aux mesures
la manière d'exprimer sa pensée. qu'ils présentent et que je crois être de bonnes

mesures. Ainsi que je l'ai dit déjà, je suis ici pour
M. DOMVILLE : 'J'ai été fort heureix ions appuyer des principes et non les holmiies. Je suis

l'élection diu comté de King. conservateur, et naturellement j'espère que les
principes qui seront défendus par ce c'té-ci <le la

M. LISTER : C'est un mauvais mnomienît, je Chambre mériteront mon approbation plutôt que
crois. pour appeler l'attention du directeur général ceux que l'on soumettra du côté de la droite ; niais
des Postes sur l'état de choses qu'il peut ne pas lorsque les honorables messieurs <le la droite suivent
'onnaitre relativement aux contrats pour le trans- une ligne de cnduite qu'ils ne peuvent justifier
port dles malles. Pour ce qui est de mon propre autrement qu'en disant qu'e leurs adversaires ont
comté, je puis <lire que chaque courrier dans ce fait quelque chose d'aussi condamnable, à mon avis
comté est partisan des honorables messieurs de L. ce n'est pas là un argument. Et pourtant, c'est le
gauche.. .le désire attirer l'attention 4tu directeur seul argumitient que l'on a invoqué ici ce soir.
général des Postes sur la mnaiière dont l'ancien Je crois comprendre. d'après les explications du
gouvernement a adjug, les entreprises dui trans- directeur général des Postes que le Cas dont il a
port de la Ymalle, au moinis ldans mon cointé, j'gnorc parlé est un cas ne renouvellement <le contrat. Or
le systènie suivi dans les autres comtés du Canada. la déclaration de l'honorable député (M. Gillies)
Les entreprises sont accordées sans souiision. Une personnellement renseigné, établit que ce n'était
formule d'avis demandant (les soumissions est en- pas un renouvellemueit de contrat, et ainsi se
voyée au directeur <le la p (te le l'endroit, et le j trouve détruit l'énoncé lu ministre.
puhlic e général ne sait rien (le la chose. L'avis est -Je ne veux pas discuter cette question, car je ne
affiché dans le bureau de poste. et on nie dit que j crois pas que ce soit convenable, et l'honorable
dans certaines occasions il ne reste là que quelques uministre n'avait piobaLlement pas l'intention d'étre
nnutes ou peut-être une heure. Il est résulté de tinjuste et je pense qu'il s'est trompé en intr6duisant

M. 'OSTER.
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ce stijet lans le débat, mais s'il a fait la chose délibé-
r<-ment. c'était très injuste, car, ainsi que l'a dit l'ho-
tiorab'le député dI'ork (M. Foster) c'était tout à fait
ine.cmstituionnel, et il est itupossible de faire
rais.inallenieit une discus>ion sur des sujets sem-
blables. il moins qlue les locuniients ne soient dé-

sur le bureau <le la Cliamlbre.

Une VOIN : Plus fort.

M. M :NEILL Quelqu'un nie dit de parler pius
f-'rt. .Je ne veux pas retenir longtemps le comité.

nomrable député nî'abrégera pas la discussion en
interromipant brusquîîenent un honorable député
.<i discute sincèrement, avec bonne foi et politesse,
(co1me j'essaie de le faire. dats le moment. Si
Fhonorable député aime ce genre 'le discussion il
peut en av-ar.

Une VOIX : Plus fort.

M. M1eNEILL : Nous ne sommes pas prts à
nu >s faire faire la lecon par des hommes du calibre
'le lhontorable dép<te qui vient de minterrompre.

îIonxotailé dleputé peut voir la une preuve <le tact
poitique-j'alais dire de talent naissant d'homme

Et ais ce talent relarde tant à se développer,
que s'il ie s'eQt p:w manifesté avant auojourd'hui je
crAinis beaucoup qu'il ne puisse se développer, et
conséquemment je ne saurais l'appeler naissant. Il
te se développera jarais. Quelle que puisse être la
cause de l'interruption, cela n'était pas très poli,
et ce ni est pas un getre d'interruption de nature a,
tiaiter l'adoption des subsides dans la Chaîmbre.
Je dlois dire, pour la dernière lois, que je n'ai PIas
liniteition de faire d'opposition factieuse au gou-1

teriemtient. D'un autre côté je désire donner un
appui juste et rî,isonnable aux mesures que je croi-
rai dle l'intérêt públic, mais je n'accepterai jamais
aoîune excuse de sa mauvaise conduite la déclara-
tionî que les honorable> messieurs de ce côté-ci,
lorsqu'ils étaient au pouvoir, ont fait aussi mal.

.M. QUINN: l me semble que les honorables
dépj'utés s'éloignent dt sujet de la discussion.

L'honorable député de London (M. Beattie) si-
gînalait très à propos, je crois, à l'attention du mni-
uistre de la Milice une pratique suivie, a-t-il dit,
dans la ville de London, et aussi d'après les rensei-
gueinents (tue j'ai reçus dans d'autres endroits lu
Ca nala où se tiennent des camps.

lCexeuse invoquée par l'honorable député <le
'..ndlon, est qu'il se peut que ces choses aient été
faites, mais qu'elles avaient été faites auparavant
par le parti conservatenr lorsqu'il était au pouvoir.
Le directeur général des Postes semble voir là un
on argniment, et il a parlé de ce qu'il qualifie d'in-

justice grossière concernant le transport des malles
- qulelque endroit du Cap-Breton. I1 -est une
chaise qui 'oit frapper les honorables membres de
cette Chambre au sujet de ces deux explications,

t prompte réponse de l'hionorable député de
Lincoln (-N Gibson) en apportant l'argument du lu
'p"pe. et l'empressement du directeur général des
P"stes à signaler une autre injustice dans le but de
ciuvrir celle dont est accusé le département de la
Nlilice. En d'autres mots, le directeurgénéral des
P' tes n'hésite pas à dire à la Chambre que s'étant
formó une opinion sur des déclarations ex parte
,intivilus inconnus à la Chambre, dont les noms
t' -'ut pas donnés, sur une preuve qu'il ne juge pas
a prîopos de produire devant la Chambre. S'étant

ainsi formé une opinion. il est prêt à faire une in-
justice . un homme qui a occupé la position d-<Ici'
trepreneur public pendant des années, et il invoqume
cela conmie ju.-tification. comme excuse de l'injus-
tice qui est faite aijourd'hîui dans le département
de la Milice. Cela me semble non seulement nue
manière illogique. nais une manière injuste de
traiter la question soulevée par-l'honorable député
de Lonîdon (1. Beattie). Le ministre -le I Milice
dit que ce n'est pas l'habitude de soulever ces
questions sans donner avis au ministre du dépar-
temlent que cela concerne. Commne nouveau député
je ne savais pas (ue cela fût nécessaire. Je pen-
sais qu ue injustice (le ce genre devait être réglée
par le peuple et nion par un ministre dans sîon bu-
reaiu p-ive. je pensais que dans le cas d tue semla-

le injustice il était du devoir de tout honorabl.
député averti de la chose, de la signaler à la
Chambre, atin que des explitcations puissent être'
données pour le bien du peuple de ce pays.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : L'honorable député voudra-t-il nie
permettre de l'interrompre un instant? Lorsqu'un
député porte une accusation contre un membre du
gouernement, il agit, je suppose, dans l'espoir
que l'homme ainsi accusé pourra donner de-s expli-
cations satisfaisantes. Or. s'il ne donne pas un avis
le la chose. il ne saurait espérer avoir une expli-

cation aussi complète--peut-ètre aussi pas du tout
satisfaisante-que s'il eut eu la courtoisie d'avertir
d' bord ce membre du gouvernement, qu'à une
certaine époque il soulèveraiit une certaine quiestiomn.
Voilà ponrquoi c'est la coutuine en Chambre d'in-
forn<er un membre du gouvernement qu'il sera
demanîdé 'les explications sur la manière dont sont
administrées certaines affaires dans son dépar-
tement.

M. QUIN'N: Mon seul objet en parlant de la
chose était 'le dire que mon honorable ami de Lon-
'Ion <OL Beattie), à mon avis, n'avait pas l'inten-
tion (le porter une accusation personnelle contre le
ministre de la Milice. Mais ce qu'il voulait, et ce
qu'il avait parfaitement le droit de faire, je crois,
c'était d'attirer l'attention de la Chambre sur le
fait que des centrats pour l'approvisionnement des
campa à London, ont été accordés sans soumissions
publiques. Ce n'est pas une accusation contre le
ministre de la Milice. Je ne pense pas que mou
hônorable ami (M. Beattie) veuille <lire que le
ministre ait en l'intention de faire la chose, mais je
dois dire que l'on a fait une enquête sérieuse à ce
sujet, non seulement à London, mitais dans les autres
endroits où l'on tient 'les camps, à Kinsgton et à
Montréal, dans le but de découvrir-et l'on a réussi,
je crois-si l'on ne pourrait pas trouver un moyen
de donner ces contrats aux amis lu gouvernement.
La question n'est pas de savoir si cette pratique a
été suivie par le gouvernement récemment défait.
Les messieurs de la droite prétendent être arrivés
au pouvoir-ainsi que l'a dit un honorable député
l'autre soir-non tant sur leur propre mérite, qu'à
raison des irrégularités commises par l'ancien gou-
vernement. Le gouvernement actuel doit-il con-
tinuer ces irrégularités? Ce grand parti de réforme
doit-il suivre cette même politique qu'il a condam-
née lorsqu'elle était suivie par le parti conserva-
teur ? Pourquoi le peuple canadien a-t-il renvoyé
du pouvoir le parti conservateur et élu le parti lié-
ral? Etait-ce pour que les contrats publics fussent
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donnés comme ils l'étaient auparavant, d'après les
représentations du parti libéral, ou était-ce pour
fournir ait gouvernement actuel une occasion d'ap-
pliquer ces mesures de Wéforne qtiils vantaient:
depuis si longtemps?

.J'espère, M. l'Orateur, que ce sera la dernière
fois, lorsqu'une accusation viendra de ce ceté-ci, ou
que l'on s'informera, d'un côté ou de l'autre de la
Chambre, de la mauvaise ou pceétendue mauvaise
conduite dle tout fonctionnaire d'un département,
j'espère, dis-je, que nous ne recevrons plus cette
réponse du côté ministériel : nous faisons simple-
ment comme vous avez fait avant nous. Le gouver.
nement ne dtoit pas oublier qu'il se donne le titre de
gouvernement de réforme, et que le peuple attend
de lui de grandes réformes; des réformes de nature
à améliorer de quelque manière l'administration au
moins de ces questions publiques comme celle de
l'octroi des contrats par les départements.

M. TISI)ALE : Avant que la motion soit
adoptée, je crois devoir signaler une .question à1
l'attention de la Chambre, et je veux, à ce sujet,
demander au ministre de la Milice la production
de certains documents. Je lis ce qui suit dans le
journal le (Wobe d'hier :

.Dans le fort de la campagne électorale et lorsque l'an-
cien gouvernement était à la recherche de fonds d'élec-
tion, des contrats furent accordés de la manière la plus
irrégulière par les départements. Le département de la
Milice, par exemple, renouvela un certain nombre de
contrats, et en prolongea d'autres de un à trois ans pour
l'habillement de la milice. Parmi ceux qui ont obtenu
ces contrats étaient M. Shorey. de Montréal; Sanford
et Cie, Hamilton; M. Boisseau, de Toronto, et une maison
de Peterborough dont le directeur était candidat conser-
vateur dans une des d visions de Peterborough. La ques-
tion de la légalité de ces contrats a été soumise au
ministre de la Justice, et il a décidé que le départe-
ment n'avait aucun pouvoir d'accorder de semblables
entreprises. En conséquence ces contrats seront annulés.
Un de ces contrats devait commencer au mois de juillet
1897, au plus tard.

ministre (M. Borden) trouvera en eux des officiers
compétents qu'il conservera.

Je m'adressai à mon sous- ministre et aux autres
fonctionnaires chargés du soin d'ouvrir les soumis-
sions, et ils me dirent, avant de signer les contrats,
qiue ces contrats étaient en bon ordre et qu'ils
avaient étéaccordés aux plus bas soumissionuaires,
connue d'habitude. Naturellement, je venais d'ar-
river dans le département et je n'y suis resté que
peu le temps. Sur ces déclarations que je croyais
exactes, je signai le contrat.

Quant aux autres contrats accordés sous mon
administration du département, mon sous-ministre
m'en soumit une liste me <lisant que la pratique
invariable lu département était de les accorder aux
plus bas soumissionnaires, et il me demanda 'y
apposer mues initiales où je vouirais. Je ne connais
pas un seul des hoiies à qui les entreprises ont
été adjugées, et j'ignore à quel parti politique
appartiennent ces hommes. J'ai simplement mis
mes initiales sur la plus basse (les soumissions, et
je l'ai renvoyée à mon sous-ministre, (lui a ensuite
préparé les contrats. Je lui ai encore demandé s'ils
étaient conformes aux contrats que le département
avait coutume (le passer, et il m'a assuré de la
chose, et je les ai signés. Ce sont là tons les faits.

Des entreprises ont été adjugées à l'epoque ordi-
naire ; si je comprends bien, elles ont été adjugées
dussitôt que possible après la clôture de la session.
La raison en est, je crois, que si ces entreprises
sont données pour un an, l'on a à notre disposition
l'argent nécessaire qui a te voté par le parlement.
)ans le cas qui nous occupe, les fonds n'avaient pas

été votés, niais si les entreprises n'avaient pas été
adlu ées et exécutées, il eût été impossible <le «se
procurer les habillements et autres articles que le
département devait néce-sairement se procurer.'Je
donne cette explication, et je ne me propose îîas
d'en (lire davantage, parce que ce sont là les faits.
Je (onne cette explication pour rendre justice au
départemnett au parti auqumel j'appar-tions et à moi-

M. l'Orateur, il y a deux points importants dans même ; et aussi pour renseigner le pays d'une
cet énoncé. Il s'agit d'abord d'annuler (les contrats manière raisonnable.
importants dans le département le la Milice, et Or, je demanderai à l'honorable ministre de la
puis il y a le prétendues menées corruptrices dans Milice s'il est vrai que ces contrats ont été annulés.
l'octroi le ces contrats par le département de la S'ils l'ont été, je désire demander, sans autre
Milicc. Je tme propose le donner un dmenti, dans pi-éabil)ule, si l'honorable ministre de la Justice se
un cas, et puis je demanderai -au ministre la pro- hâtera le produire sur le bureau les soumissions,
duction le certains documents, et s'il consent à les contrats, l'avis du ministre de la -Justice, et tous
reta -der la discussion jusqu'à ce que nous ayons ces les autres documents ou lettres se rattachant a cette
documents, je crois que cela abrégera beaucoup la question. - Si l'honorable ministre vent être assez
discdssion e cette question. bont <le se rendre à ma demande, je suggère que

Pour ce qui est (les contrats, je dirai (lu'ils n'ont toute discussion à ce sujet soit remise jiisqt'à ce
été donnés ni d'une manière irrégulière ni à une que les pièces soient produites. Alors, nous pour-
époque irrégulière. Les soumissions furent dieman- rons reprendre la discussion, et avoir ui seul débat
dées <le la manière ordinaire, et les contrats furent 1 sur toute la question. Les pièces mettront ait jour
accordés.lo-sque mon prédécesseur (M. Desjardins) (les faits qui feront connaitre exactement cette
était ministre de la Milice. Cela s'applique aux con- question
trats donnés aux messieurs nommés dans cet énoncé. p
Il y a d'autres entreprises pour approvisionnements Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
qui furent adjugées par les fonctionnaires <lu )ÉFENSE (M. Borden): Avec la permission de la
département pendant que j'étais là, mais dont Chambre, je répondrai brièvement à l'énoncé de
les soutimissions avaient été demandées avant mon l'honorable député. Dans le passé, les gouverne-
entrée ait département. L'honorable M1. Desjardins ments ont eu l'habitude, je crois, d'exiger, avant
et les fonctionnaires du département avaient accordé de produire îles documents, qu'une motion régulière
les autres contrats, je les signai. Les fonctionnaires à cet effet fût adoptée par la Chambre. Je sais que
di départeiment sont aujourd'hui les mêmes qu'alors, nos prédécesseurs ont eu l'liabitule--et ils avaient
et je cr'ois qu'ils remplissent convenablement leur raison, je crois--de s'en tenir à cette règle. C'est
devoir. En tous cas, ils sont approuvés des deux la deuxième ou la troisième fois, depuis le commen-
administrations. Ils sont depuis quelque temps cement de cette session, que mon prédécesseur me
dans le département et j'espère que l'honorable demande, sans motion préalable, de déposer des

M. Quîxx.
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documents sur le bureau de la Chambre. Je me
suis rendu à sa demande, et, dans le cas actuel, je
n'ai aucune objection, en tant que je le comprends
dans le moment, à produire tous les documents
qu'il demande. Cependant, je (lirai qu'en arrivant
au département de la Milice, j'ai constaté que l'on
avait adjugé quelques entreprises importantes-
l'une pour trois ans, du ler juillet 1896, et une
autre pour deux ans, du ler juillet 1897-pour la
fourniture d'habillements (lui n'étaient pas néces-
saires, qui ne seront nécessaires, selon mes fonc-
tionnaires, qu'après le ler juillet 1897.

M. TISDALE: Je signalerai ce que j'ai dit à
l'attention (le mon honorable ami, car, j'en suis
sûr, il ne désire pas être injuste. J'ai dit que je
n'avais pas l'intention de discuter la question à
présent, que je ne voulais que repousser les accu-
tions de corruption, et je lui demande le faire la
même chose jusqu'à ce que nous soyons en posses-
,sion des pièces. Il verra à l'instant que s'il expose
aujourd'hui des faits qui ont pu déterminer la con-
duite du département à ce sujet-je-ne sais pas ce
que l'on y a fait-il est possible que j'aie quelque
chose à dire au sujet des contrats. Mais si l'hono-
rable ministre veut être assez bon de s'en tenir aux
règlements, il s'abstiendra de discuter la question
jusqu'à ce que nous ayons les pièces.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: L'honorable député me pose une ques-
tion. Il veut savoir si certains contrats ont été
annulés, et pourquoi je l'ai fait. Je ne retiendrai
pas la Chambre longtemps, mais il n'est que juste,
je crois, que je fasse connaître les circonstances qui
ont amené ce résultat. J'allais dire que ces entre-
prises ont été adjugées sans soumissions demandées
par voie d'annonces.

Des avis ont été envoyés à plusieurs individus, à
qui l'on demandait les soumissions ; mais les jour-
naux n'ont jamais publié d'annonces au sujet dle
ces entreprises ; et au moins douze des principaux
hommes qui font le même commerce, se sont adres-
sés à moi depuis que nous sommes au pouvoir, et
m'ont déclaré qu'ils n'avaient jamais entendu dire
que l'on eût demandé des soumissions, et qu'ils
n'on savaient rien, bien qu'ils eussent désiré avoir
l'occasion l'en envoyer.

Quand je vis le contrat pour la fourniture de
l'habillement après le premier juillet 1897, je crois
que c'était là un état de choses extraordinaire, et
j'ai dit iimmédiatement aux fonctionnaires de mon
ministère qu'à mon avis ce contrat devait être
annulé. Mon sous-ministre ne conseilla de ne rien
faire avant d'avoir d'abord consulté le ministère de
la Justice ; et c'est ce qui m'a porté à envoyer les
contrats et toutes les pièces au ministère de la
Justice pour en avoir l'avis. La question fut étudiée
pendant quelques semaines à ce dernier ministère,
et peu après, une opinion soigneusement élaborée
fut envoyée au ministère de la Milice, laquelle
déclarait que ce dernier n'avait pas l'autorisation <le
passer ces contrats. Et, me basant sur cet avis,
j'annulai le contrat qui stipulait la fourniture des
articles après le ler juillet 1897. J'ai agi ainsi au
sujet du contrat de trois ans.

L'avis du ministère de la Justice, qui est très
clair et très précis, comporte que le ministère de
la Milice n'avait aucun pouvoir de conclure un con-
trat pour trois ans, ou même pour un an, à moins
que les fonds ne fussent votés pour un an, et que, si

les fonds avaient été votés pour un ai, le contrat
serait bon pour cette année-là.

Or, bien que l'argent n'ait pas été voté, je donne
aux entrepreneurs le bénéfice de la première année.
Je suppose que les fonds seront votés cette année,
et nous som , es actuellement à recevoir les articles
à mesure que nous en avons besoin, et je me pro-
pose d'accepter le contrat de 1896 à 1897, sujet à
l'approbation du parlement.

Je serai très heureux de produire les documeiints.

M. TIS1)ALE: Avec le consentement de la
Chambre, j'aimerais dire quelques mots relative-
nient i cette entreprise. -Je ne fais aucune objec-
tion à la remarque très raisonnable de l'honorable
ministre. Naturellement, en ce qlui me concerne
personnellement, je n'ai aucune responsabilité dans
l'affaire, car ce contrat a été conclu avant mon
entrée en fonctions. Je suis entré en fonctions en
pleine lutte électorale. Tout ce que je veux aujour-
d'hui, c'est que les hommes d'affaires comprennent
qu'ils peuvent passer un contrat pour trois ans à un
prix beaucoup moins élevé que pour une seule
année, et cela justifie en) tout cas ce qui a été fait.
Et, pour éviter la difficulté dont a parlé mon hono-
rable ami, chaque contrat renferme la clause qu'à
moins que l'argent ne soit voté, il est nul.

Comme mon honorable amîi a en l'obligeance de
consentir à produire les documents sans aucun avis,
j'attendrai jusqu'à ce qu'il les ait produits pour
faire d'autres commentaires.

DESTITUTIONS D'EMPLOYÉS DE L'INTER-
COLONIAL ET DU MINISTÈRE DE LA

MARINE ET DES PÊCHERIES.

Sir CHARLES-HIBBERT TÛPPER: Avant
que la Chambre se forme en comité des subsides, je
désire signaler à l'attention, aussi brièvement que
possible, une onu deux questions, afin que, lorsque
nous étudierons les articles auxquels elles se rap-
portent, il n'y ait pas <le retard inutile. Le 28
août, j'ai attiré l'attention sur quelques-unes <les
:lestitutions que l'on a faites dans le comté le
Pictou, sur l'Intercolonial et aussi dans le départe-
ment de la Marine et les Pêcheries. J'ai denandé
aux ministres chargés de ces différents départe-
nents de vouloir bien examiner les faits et de faire

faire une enquête, afin que, lorsque la question
serait amenée sur le tapis, ils fussent en état de
parler avec connaissance de cause relativement à
ce qui a été fait et aux mesures que l'on a prises
subséquemment.

Je désire particulièrement attirer de nouveau
l'attention sur ces faits, car nous avançons un peu
dans l'examen des subsides. Je désire attirer
l'attention sur le cas de Roderick McLeod et Rode-
rick McLean, qui travaillaient sur l'Intercolonial,
et qui ont été renvoyés sommairement et. remplacés
par d'autres. Aucune accusation n'était portée
contre ces hommes, et l'on n'a donné aucune raison
pour expliquer leur destitution. Les autres cas se
rattachaient au département de la Marine et des
Pêcheries, et je les mentionnerai, afin que les hono-
rables collègues du ministre chargé de ce départe.
tenment, lequel n'est pas maintenant à son siège,
portent la chose à sa connaissance.

Je désire aussi signaler à l'attention du ministre
des Chemins de fer-je vois qu'il n'est pas non
plus à son siège, et ses collègues l'en avertiront
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sans doute-ccrtaines autres destitutions faites sur n'occasionne itlle retarl, lorsque nons aborderons
l'lntercolonial, nion pas dans le comtîte que j'ai l'étude du chapitre budgétaire relatif à Soit tuiis-
Flontteur (le représeter, iais surtoutt dans le tëre. Quant an ministre des Chens (l fer, je ne
comté dl\tigonisli. Bien que l'on pût à larigueur sache pas quiil ait jiisquýâ présent fait preuve ti
appeler emtployés temporaires les hommes renvoyés vouloir maltraiter les employés de l'intercolonial.
du service, ils étaient ei réalité des eiployés per- C'est sur le nistre de la et des Pêcheries
manlents. .Je donnerai leirs noms, ainsi que les (N. lIa vies) (ue retombe la responsabilité-si toute.

anés oit ils ont connnoncéid leur service:année l isoi (tilttc lu evc fois responsabilité il y a-de l'initiative prise à
liégard les gardîins dii pont (le ]îictou, car ccest peu-

John G. MeDougall................. 1880 datt qu'il remplissait les fonctions de nistre juté-
R. MeLean ........................ 1882
Hugh McPherson .................. 1884 <ut été C
D. A. McDougall................... 1887 revoyés et remplacés par deux libéraux.
James Landry ..................... 1888 Voici (oue ta pensée an sujet de ce qu'il conviet
John Morrell ....................... 1888 le faii e dans les circonstances, et si je tic tue
D. R. cLean......................1890 trotrpe, c'est aussi celle d t iiintistre des Chemins

de fer c'est ajte toits ceux ui ont été au service
Cs hottittie-s ocupaient dles positions relative- ou l'Intercolotial, qu'ils poiet eegagés à la jour-

mitent intféieures sr lliitercolotial, tuais, cepen- lnée, au itis o' s miist ée, et i iont servi le publie
dant, ils tnt le droit d'être traités catîtînie tout assez lotgtei itéps pour pouvoir virtnellement passer
antre faitctiotiiaire <le FEtnt, supérieur oit itifèrieur. 1p6tir eiîploy,és permranents, qu'ils détienmnenît un
S'ils remplissaient fi<leient, leur devait, l'oi emplai élevé oit plis ttodeste, ces employés, dis-je,
dlevait, ent les rentvoanut, les tr-aiter avec autant ont toits, satîs distinîctioni, droit dletre traités avec

dêtiè(Ilte ceux quîi occupent dles cliarges plus une justice égide. C*est assez dite qu'on ne doit
iniporrantes. pas congédier ces individ s par caprice, ou parce

Voici, coiient, <après tues renseigîeioents, qu'ils n'auoyaiet pas votés en faveur des cadidats
ces cployés auraient été congédiés. Jc ne veux libéraux o podoe r autre raisot analogue, tuais, ait
pas faire <e dléclaration positive pour le mtent, contraire, qu'il faut leur appliquer a irègle établie

.ais siRMlein.e ..t inette l'o rable 19iistre tles ar cat's d'ou précédet débat, portanit qu'avant de
Clieituits le fer c mesure d'étudier sérieaseent les revoyer du ser'ice, il faudrait des preivCs
ces renseigneits. Les renseignemnts quion m'a satisfaisantes qils ot teins. <lats la lutte, une
dontés établisseut ue les it divit, us ci qestion, Conduite <le nature a offenser gouveutient leurs
lii étaien t eployés sur la voie, et qu' i cessait advesaires.

d'eitpoyer touts les ans (le décetbrc cin av'ril, sous De fait, je prétends qu' i doit traiter cette cté-
rétexte (Iule leurs services i'êtaicit pas nécessaires, goî-ie d'ercployés avec la mêie justice que les fon-

s«occtipaieit île la réparation dles ponts, dnes clôtures tiomaires du service publie, et si l'honorable ui
et autres travaux semblables, et qu'ils ont été insi aistre étudie titi peur la questir, il sera p'avis qu'il

itpliiyés d'unie fanaoi pertanerte depuis l'époque, ic faut pas établir <le distinction ai détriment de
qule j'ai mentionnée. Vers la titi (le juillet, on les !ces employés, par le fait qu'ils sont engagés à la
codtv ia ; et c'est lar pe-einntie fois depuis qu'ils journée, s'ils ont virtuellement atteint le degré
étaient employés qu'on se dispensait le leurs set n d'emsploys pernane'ts. Je désire aussi signaer
vices pe s.dant cette saison de l'ancnée get l'on donna à l'honorable ministre ple la Marine et des Pêche-
pour pré exte qu'il u'y avait plus rien à faire. ries une affaire sur ltuselle on a attiré mon atten-
Cetes, m plosière vie, il n'y a ei cela rien que de tiou etrqui pourra faire plus tard l'objet dune inter-
raisonnable tais il est singulier que les anées pellation. Je fais allusion à l'affaire d gardien du
précmentes, eu égard à l' hnoaure de l'ouvrage, l'on phare à Port-Medway. Je vois que lAdvane de
ait codtiuelleent esployé ces ouvriers. Que Liverpool, journal dévoué au gouvesement, conme
s'est-il donc passér? e'après tes renseignemnntsts, on le sait, demande une enquête relativement au
aprèd s élie ces individus eussent été suspendus revoi de l'ancien gardien du phare, et insiste vir-
qeiîdaint quelques semaies, on les replaça par tuelleient sur le renvoi du gardien actuel. Je
d'autres hommes, et cependant ceux qu'on a ainsi prierais l'hoorable ministre d'examiner à loisir

eongédiés q'avaient rie s faint de pal ils ne s'étaient gette affaire, car il est probable que je l'interpellerai
psoupaintrés partisats outrés, n'avaient d ies lit plus tard, et je lii deuanderai s'il entend prendre
d'offesat, et oit n'avait nulle faute à le'é repro- une décision quelconque à cet égard.
chter.

Oit a supposé, à boit droit sans doute, qu'ils M. MACDONALD (Kingv)i : Pendant lue la
avaient, comle q'habitude, voté ien faveur du parti Chambre est saisie de cette question, j'en profiterai
coeservateur, niais on n'a nullenent doné à en- pour signaler certaines destitutions qui ont eu lieu
teure qu'ils fusent accusés le s'etre rendus cou- sur le chemin <le fer de lle di Prince-E ouard,
rainles nle mégligee dans l'exercice qe leurs fo- lesquelles, d'après ies renseigne ents, seraient de
tp nts, u -qu'ils se fussent activeent occup s même nature utecelles déjà signalées à la Chanbre.
a'élections el faveur t parti le leur choix. Mes On a congédié des en ployés travaillant sur diverses
resseignenents e let aussi qu'ils aient été remn- sections le la voie depuis nombre 'anées, et dont
placés par des gens i o t voté eunt faveur les libé- les titis étaient employés temporairement et d'autres,
ranx aux dernières élections, et qui o t été recom- d'une façon régulière. Or, qu'ils aient été employés
d'autres pa' lhonorable éptté d'Autigonish M. teitporaireent ou régulièrement le fait d'avoir si
Mcls<a) dan o<ute, l'li<îîorable député lira longtempls tra\ aillé sur la v'oie ferrée en faisait des
dans les n'bat les renseignemtis ue je viens travailleurs <l'élite. Ils ont de nonbreuses fat illes
de dontéser à la Chambre. é ais puisqu'il est à soutenir à même leur salaire ils n'ont pas d'autre
prdsent et n-ne inoineni, je <lois lui avouer que occupation qui leur permette de Subvenir aux

ait bt en onn'ait la Chatbre ces renseigtie besoins de leurs failles et on tin leur reproche
nts, est que la isecussion fiale de cette affaire rien autre chose qe d'avoir voté en faveur des

'Sir C'ti.-iLEzs.HiîuERTr TuppERt.
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candidats conservateurs. Ils n'ont pas activement
pris part à la lutte politique et on ne saurait leur
appliquer le terme de partisans outrés. Ils se sout
contentés (le déposer le bulletin dans l'urne électo-
rale, et pour ce seul fait on les a congédiés pour les
remplacer par des gens moins com»ètents. Or, s'il
faut (lue ce principe soit appliqué et que les bons et
fidèles serviteurs du pays soient ainsi congédiés
sans nulle forme (le procès, je maintiens qu'une telle
conduite ne peut que tourner au détriment du
service public lui-même. Un des cas qui m'ont été
signalés est celui de Liviiigstone, employé de chemin
de fer à Cardigan, Ile lu Prince-Edouard. Living-
stone a une nombreuse famille dont lentretien
dépendait entièrement du salaire qu'il gagnait au
chemin de fer. Or, sans un moment d'avis, sans
aucune raison valable que je sache, on le congédie.
Un autre employé du chemin de fer, Alexander
AlcConnell, le Georgetown, a éprouvé le même sort.
Sans une minute d'avis, simplement parce qu'il
avait voté en faveur du parti conservateur, il a été
congédié. William Mcl)onald, du même endroit,
a aussi reçu sa feuille <le route, ainsi que d'autres
que je pourrais nommer. Quant à ce dernier, je ne
sache pas que personne soupçonne même dans quel
sens il a voté, tant il s'est désintéressédes élections.
Et cependant sur le simple soupçon qu'il avait voté
pour le candidat conservateur, il a été renvoyé du
service et remplacé par un autre.

S'il faut que ce principe soit invariablement
appliqué et qu'on congédie les employés aussi soin-
inairement, j'appréhende fort que ce système ne
provoque plus tard des représailles deimême nature,
chose qu'on ne saurait trop déplorer dans l'intérêt
même le la chose publique. Je pourrais bien citer
d'autres individus qui ont été renvoyés de la même
facon du service du chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard. Mais je ne veux pas abuser de la
patience de la Chambre et si j'ai pris la parole à ce
sujet, c'est que la question avait déjà été soulevée.
J'ai été informé qu'on avait envoyé des avis à
d'autres fonctionnaires dans les autres branches du
service civil, leur demandant s'ils avaient pris part
aux élections dernières, et révoquant en doute, je
suppose, leur droit de le faire. Quand un fonc-
tionnaire est accusé d'avoir tenu une conduite
offensante dans une élection, il n'est que juste, à
mon avis, qu'on lui permettre d'expliquer sa con-
drite, au lieu d'être sommairement renvoyé du ser-
vice, comme cela est arrivé dans les circonstances
que je viens de signaler.

M. MONTAGUE : Avant que vous quittiez
le fauteuil, M. l'Orateur, je désire dire quelques
mots. Comme le ministre de l'Agriculture est
absent de la Chambre, il est peu probtble je sup-
pose, que l'on aborde ce soir même le chapitre des
crédits affectés à son ministère. Mais il est une
question sur laquelle le gouvernement devrait être
prêt à nous donner tous les éclaircissements possi-
bles, quand nous aborderons l'étude <le ces crédits
budgtaires. Il y a quelque temps, alors 'ue j'étais
ministre de l'Agriculture, après mûre délibération
et consultation avec les officiers de mon ministère,
et d'après leur rapport, je décidai de réorganiser le
service ,étérinaire du pays. En conformité de ce
rapport, un certain nombreýde messieurs, dans les
différent; comtés du Canada, furent nommés et
chargés d'y exercer les fonctions d'officiers du
ministère, dans le but de protéger nos tyoupeaux
d'an-naux contre la maladie.
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Bien que mues renseignements ne soient ni bien
définis ni bien positifs à cet égard, je crois savoir
que ces nominations ont été révoquées. Les seuls
renseignements définis que je possède ne tou-
client qu'à un petit nombre de ces nominations.
J'en suis venu à la conclusion que s'ils ont été
notifiés que leur utilité avait cessé, il était impos-
sible que cela tint au fait qu'ils- auraient joué un
rôle actif et agressif dans la dernière lutte. Quel-
ques-uns des messieurs auxquels je fais allusion
sont le chauds et ardents partisans des hono-
rables membres de la droite ; j'en conclus donc
que le gouvernement, agissant d'après l'avis du
ministre de l'Agriculture, a décidé (le modifier le
système relatif aux médecins vétérinaires. Si tel
est le cas, avant de voter le crédit demandé pour
le service le la quarantaine, le gouvernement, il
me semble, devrait être en mesure <le nous donner
tous les renseignements nécessaires sur la décision
en question.

M. DAVIN Au sujet <le la question soulevée
par mon honorable ami, je dois dire qu'avant de
venir à Otta va remplir rues devoirs parlementaires,
un propriétaire de raurh, demeurant au nord de
RBégina, vint nie dire que tous ses troupeaux étaient
affectés de quelque maladie à lui inconnue; qu'ilétait
allé trouver M. Creamer, l'un des fonctionnaires
spécialement nommés par le ministère de l'Agri-
culture pour s'occuper <le ces questions, et. que ce
monsieur lui avait dit que sa nomination avait été
révoquée. Je télégraphiai tout de suite au ministre
de l'Agriculture, qui fit quelques démarches rela-
tives à mon télégramme, mais avec quel succès, je
l'ignore. Je crois qu'il chargea un médecin vété-
rinaire au service de la police à cheval, de voir à
cette affaire. Mais je dois ajouter ceci : que dans
ces vastes territoires de l'ouest, l'on ne saurait se
reposer avec confiance sur un médecin vétérinaire
attaché au service de la police à cheval, <lu soin de
traiter toutes les maladies qui peuvent éclater
parmi nos troupeaux. La question soulevée par
l'honorable député de Haldimand est dune grande
importance pour- les habitants des territoires.

La motion est adoptée et la Chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Traitement de l'Orateur-suppléant...... $2,M)

M. FOSTER: Le chef du gouvernement, à mon
avis, devrait nous donner des explications sur
cet item. Si j'ai bonne souvenance, il y a quelques
années, lorsque le gouvernement de l'époque pro-
posa de nommer un Orateur-suppléant, l'opposition
de cette époque-le gouvernement du jour-nous
fit une profession de foi très accentuée touchant la
nécessité d'une semblable charge ; et la grande
majorité du parti, je crois, fut d'opinion que la
création de cet emploi n'était pas nécessaire, entraî-
nait une dépense inutile, et qu'il n'était pas-oppor-
tun de faire payer aux contribuables lu pays un
salaire annuel de $2,000, lorsqu'il nous était si
facile de marcher comme par le passé, alors qu'un
honorable député <le l'un ou de l'autre côté de la
Chambre pouvait temporairement remplacer l'Ora-
teur et présider aux délibérations des comités. Est-
ce donc là un exemple de l'évolution qui s'opère
dans les convictions à la suite d'un déplacement de
gauche à droite ? L'honorable chef du cabinet a-t-il



adopté pour système de renier les assertions et les M. FOSTER : Parmi cette catégorie de fonc-
arguments qu'il faisait valoir avec tant de force il tionnaires compris dans ce crédit, y a-t-il eu des
y a quelques années ? Les honorables députés de la destitutions, depuis l'élection de M. l'Orateur ?
droite sont-ils naîintenanit convaincus que notre
système est le meilleur? M. l'ORATEUR : Non, il n'y a eu ni change-

inents ni destitutions.
Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je

:n'hésite pas le moins du monde à donner à mon Dépenses des comitéscommis session-
honorable amii une réponse absolument franche et naires et surnuméraires, etc.......... $13,600
sincère, d'autant plus que jamais il ne ia entendu
dire un seul mot, en mille circonstance, contre la Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je dési-
création (le la charge d'Orateur-suppléant. Il a remis savoir quels sont parmi les employés payés
surgi, je le sais, au sein de notre parti comme dans a. même cet item, ceux qui ont été destitués, les
les rangs (le l'opposition, certaine divergence portiers et les messagers entre autres
d'opinion touchant l'a-propos (le nommer un
Orateur-suppléant. Je répondrai donc à l'invita- M. POSTER : Pour que la question comprenne
tion <le l'ionorable député, en lui exposant ma tout, comme ious en sommes à discuter le crédit
manière de voir invariable a cet égard. Jamais <le affecté aux dépenses des comités et aux salaires des
ma vie je n'ai lit un seul mot contre la nomination commis sessionîaires et surniunémaires, je désire
d'un Orateur-suppléant. Au contraire, à titre Obtenir un renseignement. Le comité désire obte-
d'ardent admirateur (le la constitution britannique nu' (e l'Orateur ne déclaration relative aux desti-
dans toits ses détails, j'ai toujours cru préférable tîtions des comuis sessionnaires ou surnuniéraires
de nons en écarter le moins possible ; et comme et des raisons (ui ont motivé ces destitutions; et le
la masse des affaires d'iîi pays comme celui-ci va comité en outre, désire savoir si loî a, oui on ion,
toujours grandissante, nous avons di en arriver à remplacé les démissionnaires et si lou se propose de
la conclursion erise bien qusi une ceqtaiue époque la eles remplacer
charge- m'Orêmteetce-stlitet e fut pas jugée d tces- l
saie, touitefois, àl. l'époque actuelle, eri raison dle !M. FORATEUR : En entrant ei cmarge, j'ai
lucioi-sciîeuit des affitires, et eu égard à l'exenmple lconstaté qu'il y avaite commis et ciu traduicteurs
dle la îre-patric, nous somnies justifiables <le sessiolnaires. Le rapport <lu comrité e l'écono-
tenter ou pltýt <le continuer l'épreuve pendanît mne inoterne adopte par la Chambre di 1884, et

iapprouvé l animenent éar la Chan bre adétermi-
taît le dmb-e (les cmimis sessionaires. Jusque-

M. FOSTER :Je suis hereux dentendre on làt, ce uomnbre était deen excessif, et une col-
ionoral)le ami exprimelr si franchement soit tavis, umissioni spéciale chargée <le l'étudle <le cette qiies-

Atitre de ctef titi cabinet, il a dà, je suppose, faire tomi éclara dse le nombre excessif (le ces commis
rentrer dlants la discipline les membres récalcitrants constituait n vé itable scnidale. Il fudt onc
qu scocttuieit opposés à outrance la nonation décid' <le réduire à 25 le onbre ples ommis ses-
chot 'Orateu-suppléanit. Je le félicite d'avoir si- sioilaires, et à . celui (les traducteurs session-
appîrécier le mérite (le cette sage iresurite. .frîegrette îmxuaires, soit une totalité <le 30. Il fut aussi v-ir'tuel-
toutefois, d'entendre l'honorable cef ri cabinet lennt d que ces employés foriteraienmt partie
indiquer l'accroissemen t le la besgae comme tille ctti pe so el pernianent. Telle était la situation
(les ri;Lson>x soir lesquelles i 'ppo<uîr aippliquer lorsque je fuis élu Orateur. Je penîsai qlue les folie-
ce système. Cet acroissemient ne s'etiid pet- tionnaires (le l C apbre devaient se lésintéresser
être pas seulentt les devoir l'épeue p n es luttes politiques, s'ils tiennent à conserver
qlunt. Cela veut lett-étre dlre tn accroissement leurs places, et parmi ceux (men p 1 ai mentionés il y
dles créd(its budégétaires l'aiiéctý emi auiié. a u inîstanît, quatre ont franchemîent admis dlevant

t le greimr <le la Chaombre, i partage la respouqsa-
Le PREMER Jesisheure d'entend ire bilité e l'Orateur à cet égard, qu'ils s'taie t acti-

ooserve à min hoxorable if c que je suistrop veisent ionpéiscès cans la politique.
îuîdcse ioui'acet'ilecuii 1 dmoiit 1nil m'adresse,

An titttrichttle initee ilta oi, gjesupp , fait o dé cOSTER A nuelle catégorie appartiennent
eanire <l i les mmbres récalcitrants. i ces quatre connis

avois été témoins par le passe dlon si célèbre
exe ple <e ce rere Fisp fluaence lue je d' crois pas M. lORATEUR : Cesut des cormris session-
devoir accepter ses félidevttoisde. ' taeu es. ti

Chamubre des Communes-Traitements..$72,012 50

M. l'ORATEUR : L'augmentation <le $600 se
répartit comme suit : Il y a treize augmentations
statutaires <le $50 chacune, soit $650 ; une ditminu.
tion dhe $5)0 en raison le la démission du sous-gref-
fier en lpi, et dux fait que le traitement <le son suc-
cesseur est inférieur le $50 ; soit une augmenta-
tion nette de $600.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Ce crédit
comprend-il les salaires des messagers ?

M. l'ORATEUR : Non, ceux des charges plus
élevées.

M. FOSTEI.

M. FOSTER : Quatre des 25?

M. l'ORATEUR : Oui, des 25. Ces commis
n'ont pas été réengagés. Un de ces gentlemen n'a
pas voulu admettre devant le greffier qu'il se fut
occupé activement de politique ; niais des plaintes
furent logées devant moi contre cet individu ; je fis
une enquête sur les plaintes en question, et alors il a
admis s'être activement mêlé à la lutte politique
pendant les d rnièries élections fédérales. J'avisai
alors le greffier de la Chambre de le destitùerl, ce
qui fut fait.

M. FOSTER : L'Orateur voudrait-il bien donner
les noms de ces commis ?
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M. l'ORATEUR : Le nom du commis sur le certainement pas pour malversations. Voici le point
compte duquel j'ai fait une enquête est Béchard. que je tiens à bien faire saisir à la Chambre. Ces
Il a été remplacé par un gentleman du «onm de employés sont tout simplement payés pour servir
Cloutier. 1 les députés, pendant que la Chambre est en session,

soit <lisons deux, trois ou quatre mois, et le resteM. FOSTER : Et il y en a quatre autres ! de l'année ils sont libres de leurs actes. Ils peu-
M. l'ORATEUR : Ce sont Chagnon, Desrosiers vent se faire imprimeurs, menuisiers, ils peuvent

de la province de Québec ; Aubé, e l'Ontario, arracher (les pommes de terre, collaborer aux revues,
Béchard, du comté de Kent, Ont., lequel est rein- iaux journaux, ot fre tout autre ouvrage qu'il leur

lacé par un autre gentleman français ; puis en- plaît.
n Letson. Je ne sache pas que l'Orateur des Communes

puisse s'immiscer dans les travaux professionnels
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Quels oi journaliers de ces employers en dehors de la

sont ceux qui ont refusé d'avouer leur culpabilité ? session, pourvu qu'ils ne iprêtent pas à la censure
dans leur conduite morale et ne fassent rien qui

M. l'ORATEUR: M. Letson a reconnu sa culpa- puisse motiver leur renvoi du service de la Cham-
bilité, mais M. Béchard n'a pas voulu admettre la bre. Est-ce que l'Orateur, et de fait les députés
sienne devant le greffier ; mais après que j'eus au parlement entendent ériger en principe qu'un
fait une enquête, il avoua s'être activement mêlé à la commis, parce qu'il est à leur service et rémunéré à
lutte politique sur les hustings. Je jugeai cela ce titre pendant deux ou trois mois de l'année.
suffisant pour le rendre inhabile à demeurer plus demeurant, au reste, irréprochable dans ses mours
longtemps au service les députés au parlement, et dans sa réputation, n'a pas le droit, s'il le veut,
lesquels certainement, diffèrent d'opinion en poli- d'épouser la cause d'un parti politique? Il se peut,
tique. toutefois, que dans ces courses politiques il ait pu

dire quelque chose d'offensant à l'égard d'un député,M. MILLS: Il va sans <lire que les successeurs et que celui-ci ait répugnance à garder à son service
<le ces employés ne se mêlent pas activement de un individu qui l'ait personnellement offensé. Cette
politique. considération, je l'avoue, à mes yeux, pèserait d'un

grand poids dans la balance, dans la décision (le la
M. l'ORATEUR : Si 'on signalait à mon atten- question débattue. Mais il ne s'est rien passé <le

tion le fait qu'ils s'immiscent aux luttes politiques, seumblable ; car, ces individus ont tout simplement
je les destituerais sans coup férir. Je désire aussi fait ce que tout citoyen du pays a droit de faire
déclarer qu'il y a au moins trois autres commis sans être puni de l'amende, c'est-à-dire qu'ils ont
contre lesquels des plaintes m'ont été faites, mais exercé leur droit d'électeurs et librement exprimé
jusqu'o ujourd'hui je n'ai pu me convaincre que la leur opinion, chose qu'ils ont parfaitement le droit
preuve était suffisante pour justifier leur renvoi. (le faire, tant qu'ils ne violent pas les convenances
Si elle le devient, je les renverrai ; sinon, ils reste- que tout gentleman d9 it observer. Mais, M.
ront. Voilà la situation relativement aux commis 1 Orateur, <lue la Chambre ouvrent <les enquêtes
sessionnaires. - semblables sur le compte <le leurs employés et les

privent dle leurs droits de citoyens, voila un prin-
M. FOSTER : Si ce n'est pas trop lui demander, cipe que je n'admettrai jamais. Une pareille doc-je désirerais que M. l'Orateur répondit à cieux trine à mes yeux est inadmissible, et c'est unequestions. D'abord, pour combien <le temps les besogne au-dessous de la dignité de la Chambre etconmis sessionnaires sont-ils payés ? Ensuite, sont- de l'Orateur. Si ces employés ont tenu un langage

ils censés demeurer ici toute l'année, ou bien leurs offensant, transgressé en quelque point les lois dedevoirs se bornent-ils à l'époque où la Chambre'est leur pays ou celles de la morale, alors renvoyez-les.
en session ? Mais, lorsqu'ils ne sont pas employés par la

'M. 'ORATEUR : Ils sont payés par session, Chambre, s'il leur plaît de travailler en faveur de
tant lAr U leur parti politique de manire à ne donner offensetant par jour. j a personne et d'une facon courtoise, alors, au nom
M. FOSTER: Et après la session ils retournent lu ciel, que pouvez-vous leur reprocher?

chez eux.

M. l'ORATEUR : Je prétends, toutefois, qu'ils
rentrent dans la catégorie des coinmnis permanents
qui ont droit de revenir ici à la session, sauf incon-
duite de leur part.

M. FOSTER : La procédure suivie ici peut être
parfaitement bonne, mais indubitablement c'est
une procédure digne (le la Chambre étoilée. Ces
pauvres malheureux employés ont été cités, par
lettre ou de voix, à comparaître devant un des juges
de la haute cour à la Chambre étoilée et soumis à
l'enquête, et lorsque la preuve faite semble assez
forte pour justifier leur renvoi par l'Orateur, l'ordre
était donné: "A la guillotine." Après tout, ils
sont fonctionnaires de la Chambre, et celle-ci, à
mon avis, a droit de savoir quelles sont les accusa-
tions portées contre les employés, et la preuve sur
laquelle on s'est basé pour fes congédier. Ce n'est

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding) :
Est-ce que mon ionorable ami (M. Foster) s'est
toujours guidé d'après ce principe?

M. FOSTER: Votre honorable ami s'est tou-
jours guidé dans sa conduite d'après ce principe et
le fera toujours, j'espère. Mon honorable ami (M.
Fielding) peut bien esquisser un sourire d'incrédu-
lité ; niais mon passé est là devant le pays, et à
l'avenir j'entends ne pas en dévier d'une seule
ligne.

Nous croyons que suivant l'opinion de M. l'Ora-
teur il a fait exactement ce qui était bien, mais
après tout ce n'est que l'opinon d'un membre de
la Chambre, ayant affaire avec des employés qui
sont les serviteurs, de la Chambre entière, et n'est-
il pas juste que nous ayons l'explication des accu-
sations portées contre eux, et la preuve qui a
amené leur destitution ? C'est au moins ce que le
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comité doit avoir devant lui de manière à nous con- de la réduction du nombre à 25 employés, et cinq
vaincre qu'on a agi régulièrement avant de les traducteurs. Bin que ne disant pas dans leur
destituer. rapport que ces employésdevaientêtre permanents,

ceinant, les observations qlue M. Blake et
Sir (HARLES TUPPER: Je d aiidieri sdi atres députés tirent dansla Chambre, etia décla-

dans le cas de 'enployé qui ne s'est pas reconnu ration faite par le greffier, m'ont porté à croire
coupable, il y a eu une enquête formelle, ou coi- qu'il était parfaitemnt compris dans le temps et
ment l'alaire a été conduite depuis que ces employés devaient être mis sur un

M:ed de permanence combre employés d'un dépa te-
ment. Il n'y a pas eu le changemient (le gouverne-

sir C'lHAR~LES TU>PE : .J'ai comnpris que ent depuis cette époque jusqu'à ce jour, et tout
lHoorale Orateur avait lit que dlants un d cas il est resté dans le même état, les vacances ont été

avait tenu une enquête, qlue l'eiployc n'avait pas retlieon fte la manière ordinaire quand elles se sont
q u'sentées, et elles lont été, je crois, par les per-
sonnes queonies pour les aotifs politiques. Je me

M. l'ORAT EUPR : L'enployé n'a pas avoué sa suis trouvé placé dans la position que 'oici, et si
culpabilité deant le greffli', et quand je le lui ai j'ai eu toit lat Chambre nie censurera probablement,
de11andé il ml'eu a fait l'aveui' et -si j'ai eu raison je suppose qu'elle ma'appuiera.

m'ai été content de pouvoir traiter ces employés
Sir CHARLES-HI ER:T TJ'PPER pans ce comme étant un personnel permanent, parce toue

cas y a-t-il eu i i procs-verbal e l'elynquéte, o j'ai compris que leu maner anence assurerait l'eli-
ao'était-e q une conversation cacité lu service le la Chambre, et développerait

Ni. l'ORATEUR : C'était une conversation. e chez eux un sentient de responsabilité. J'ai cru,
dai endoyé chercher plusieurs fois. et je crois maintenant, que si ces messieurs avaient

jugé à proos d'intervenir activement dans les élec

Sir CHAR LES-HIBBRERT TUPPER : L'hono- tions, é faveur d'un parti ou de l'autre....
ras le Orateur veut-il nous dire quelle était l'acc ce-
sation et qel a été l'aveu M. FOSTeri : En faveur d'un parti ou de

i l'autrel
M. l'ORATEUR : J'évais le oire maintenant. Jee

crois devoir expliquer ce qu'est à mon avis, la po- M. l'ORATEUR: Oui, en faveur d'un parti ou
sition des employés de la session. D'après ce que de l'autre, ils auraient été incapables d'être les ser-
mes recherches m'ont permis le constater, nous viteurs le la Chambre, et nous n'aurions pas pu
dlevons remonter à l'année 1878, la dernière année leur accorder la confiance que nous devons avoir
du régime libéral. Un très grand nombre d'em- en eux. Je nie suis placé a ce point de vue. La
ployés le la session avaient été nommés dans le charge à laquelle la Chambre m'a fait l'honneur de
temps. Lorsque le gouvetuenent libéral fut défait me nommer me donne une espèce de capacité judi-
et que le gouvernement conservateur arriva au ciaire, et j'espère qu'on me verra toujours remplir
pouvoir en 1879, encore un plus grand nombre cette charge, avec dignité. Poux arriver à cette
d'employés le la session furent nommés : les an- conclusion j ai été grandement aidé par l'opinion
ciens furenit destitués et remnp!acés par les nou du greffier (le la Chambre, qui est le chef de ce dé-
veaux. C'était l'usage au moins (lans ces cas. Ils partement-l'Orateur, bien entendu, doit approu-
étaient censés être là tenporairemen aux termes ver les nommnations ou les destitutions, mais elles
le lenr occupation, et il n'y avait aucune perma. sont réellement faites par le greffier, lu moins

ience dans ces cas. nominaleinent. Ma manière de voir a été d'accord
avec la sienne. Je crois que son opinion est la

Une VOIX : Ils ont été renvoyés pour' les motifs bonne, bien que, peut-être, quelques honorables
politiques. députés puissent croire que j'ai fait erreur. En

MI. lORATEUR : Ils on été destitués sans au tout cas, j'ai résisté à toute pression qui a pu être

c' d - exercee sur moi pour mie faire adopter une autre
iunsaion. a voisn tai le changement< l'Orater opinion. Quatre de ces messieurs out avoué au

Bmtacioe se plaigit anrement à la Chambre l'a- greffier qu'ils avaient pris une part active aux élec-
tions.

voir- été contrecarré et forcé le nommer presque
cent employés le cette catégorie. Les fonctionnai-
res le la Chambre m iont dit quil n'y avait pas (le Ma
place pour les mettre, et qlue quelques-uns furent M. l'ORATEUR : Ils en ont faitl'aveu au greffier,
obligés <le se temx dams les vous. Cela devnt un ils ont quitté leur emploi. C'est ce qu'il m'a dit.
unt tel scandale que l'Orateur Blanchet et les memt- M. Béchard, le Chatham, ne lui a pas fait d'aveu.
brues dui gouvernement de sir Johmn Macdonald coi- J'avais appris, et on s'était plaint qu'il s'était acti-
prirent que c'était un scandale auquel il fallait vement occupé d'élect
mettre fin. Ils noiinèrent une coinmnission spéciale occupé activement de la dernière élection dans leactis'einen <let laefe deeir élcto damasrle
comiposée du greflier' de la Chamîbre. ... comté de Kent, Ontario. Je me suis alors procuré

M. FOSTE R :Quand d'autres preuves. On m'a dit qu'il avait fait un
discours violent sur la question des écoles à une

M. l'O RATEUR : En 1882 ou 1883. Cette com- assemblée publique tenue dans ce comté.
mission spéciale comprenait le greffier de la
Clanibre, M. Courtney, et feu M. Trudeau, sous- Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Avez-
ministre des Che:mins le feu'. Ces messieurs enten- vous lu ce discours ?
dirent les témoins, tirent rapport à la comnission
d'économie interne, et se prononcèrent en faveur Quelques VOIX: Asseyez-vous.

M. FOSTER.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'ai le personnel, on a semblé être unanimement d'avis
droit de poser cette question et je la poserai. dans des sessions passées que cet emploi devait être

regarIé comme un eru loi permanent;'de sorte
Quelques VOIX: A l'ordre. que, dans ce sens, on a é plus ('importance à

l'emploi.
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Les hono- 1 p

rables députés de la droite peuvent m'interrompre, c e emploi encorule dopasr
mais j'ai le droit de poser cette question. et j'aurai des autorités, le droit à une enquête cemplète avant
quelque chose à dlire sur le sujet.quelque~~~~~~ chsq lr url ue.(ue cette permanence soit détruite. .Je n'ai pas

M. l'ORATEUR: Je désire répondre aux ques- cru, et je ne crois pas encore que l'idée suggérée
tions de l'honorable député. J'ai eu la substance pa' l'Orateur sur la manière d'examiner ces accu-
du discours d'une manière générale, et j'ai trouvé très sage. Par exemple, lrateur
que c'était un discours politique violent sur la ques- s'est constitué en une cour (lenquête et, sans
tion des écoles. J'ai fait venir ce monsieur devant documents, avec précipitation, il s'est nis à déca-
moi, et il m'a avoué qu'il avait prononcé ce discours piter tons ces employés qui 'ont pas voulu se sou-
dans une assemblée publique contre le député qui mettre <le bonne grâce et sans murmurer à la déca-
représente aujourd'hui ce comté. J'ai cru, à tort pitatioi, et, quand l'Orateur a fait observer qu'un

ou àraion, ue 'état u motf sflisnt ourde ces employés, l'employé qu'il a jugé, avait faitou à raison, que c'était un motif suffisant 'pour
ne plus l'employer en qualité de copiste surnuné- i
raire, et tant que j'aurai l'honneur d'avoir la res- monsieur, comme j'en avais le droit, s'il avait lu ce
ponsabilité de décider ces questions, sounises aux
ordres (le la Chambre, c'est l'attitude que je pren- Après tout ce qu'il avait lit lobjet de ma ques-
Irai. 'tin était apparent je voulais constater, pour quele sujet fut mieux discuté, quel soin l'Orateur

Et le comité lève sa séance à six heures. avait nis à faire cette enquête tenue à la hâte, ou
avait apporté à cette pr'océdure sommaire : et, si

Séance du soir. j'ai bien compris l'honorable Orateur, il n'avait paslu ou ne s'était pas dlonnié la peine (le lire ce dis-

DEUXIÈMELurs ais, d'aprs a ubstance qu'on lui en avait
DEUIÏ~E ECTRE coîumrrniiiiqtué, il avait pu dire que c'était un dis-

Bill (no 20) à l'effet de changer le nom de la cours violent. Je crois que la règle énoncée par
Compagnie Electrique le Hull en celui de Com- l'Orateur s'accorde peu avec les opinions émises
pagnie du chemin de fer de Hull à Aylmer, et à durant cette session sur lefait de savoir ce lui peut
d'autres fins.-(M. Devlin.) constituer une faute de la part de l'employé qui se

mêle (le politique. L'honorable Orateur, a déclaré
Bill (n" 21) constituant en corporation la que dans ce cas l'accusation était que cet employé

Compagnie de téléphone et de télégraphe de la avait pris une part active à la dernière élection.
Colombie.-(M. Bostock.) Si l'honorable monsieur s'est bien exprimé, il me

Bill (n0 22) modifiant la charte le la Coi- semble que c'est allé beaucoup plus loin que plu-
pagnies de fidéicommis Orientale.-(MU. Borden, sieurs ministres ont prétendu avoir le droit d'aller,
Halifax.) en jugeant les employés des diffé'erts départements.

Cependant, às mou avis, la position dle ces employés
Bill (n° 24) constituant en corporation la est beaucoup plus régulière, en ce (lui concerne leurs

Compagnie de canal et de navigation de la Baie- droits électo'aux, que celle des membres du service
d'Hudson.-(M. Boyd.) public proprement dit.

Qucelle est leur position ? A part ce caractère de
SUBSIDES. permanence, savoir, leur droit de venir ici à chaque

session sans être nommés <le nouveau, il est clair
La Chambre se forme de nouveau en comité des que leurs services ne sont requis par le pays (îue

subsides. pendant un court espace de temps durant lannée,
et pour N~ reste de l'année ils sont leurs maitres

(En comité.) dans chaque acception du mot. Durant ce temps
Dépese3de cmits, ommi sunu-ils ne sont pas les serviteurs de cette Chambre, ne

Dépenses de comités, commis surnu-
méraires de la session............... $13,6O sont pas payés par le pays, mais ce sont es hommes

libres, avec leurs droits aussi absgolus que ceux de
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : J'ai tout autre heame dans le pays en matières élec-

écouté avec beaucoup d'attention les observations torales.
faites par l'honorable Orateur, et je crois que cer- Si je devais résumer mon opinion sur le fait de
tains membres du comité n'ont pas tout à fait ap- savoir jusqu'à quel point ces employés de la Cham-
précié, soit la position de l'Orateur ou les droits du bre sont sous contrôle quand ils ont fini de remplir
comité au sujet de l'item que nous sommes à leurs devoirs de la session, je dirais que tout ce
examiner. Mon interruption n'a pas été accueillie que nous pourrions raisonnablement exiger serait
favorablement par les honorables députés de la de voir à ce que dans leurs relations avec les
droite, bien 'que je sois sûr qne lOrateur lui-même hommes publics dans leur conduite en général, ils
en a compris la valeur, et bien qu'il n'ait pas pu se conduisent en citoyens respectables. Dire qu'ils
approuver ce que j'avais dans l'idée et ce que je ne peuvent pas faire de discours violents et expri-
vais expliquer au comité. En premier lieu, j'ap- mer leur. opinions aussi igoureusement et aussi
prouve une grande partie de ce que lOrateur a dit souvent qu'ils le désirent, me semble vouloir mettre
au sujet des discussions précédentes et de la con- ces employés dans une position extraordinaire lans
duite que doivent tenir les employés de la session; un temps oà ils ne sont nullement les serviteurs de
et, afin d'empêcher la diminution de l'efficacité du la Chambre. Conséquemment, j'espère que l'idée
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que l'orateur semble avoir au sujet de son devoir, une position qu'on considère comnmepernanente,qui
corniue representant la Chamobre, à l*'ard de ces vientreimplirses devoirs à chiaque session, a certaine-
employés, nle sera pas appuyée par les honorables ment le droit d'avoir, et la Chambre a le droit
députés les deux cÉ'tés le la Chambre. Il serait d'avoir, dans le cas d'une enquête qui justifierait
fort inîtéressant pour le comité le savoir jusqu'à sa destitution, un résumé clair et précis de l'affaire,
quel point est fonudée l'assertion que la plupart le de manière à permettre à ce comité de reviser avec
ces homnes onut été condlamns d'abord, et ensuite plus de soin et d'exactitude le jugement rendu par
juges. On le (lit que cet eIIployé a été appelé M. l'Orateur. Le droit <le revision ne peut pas
devant l'Orateur après qu'on lui eût lonné à enten- être mis en doute.
<re qi'il avait perdu son emploi. M. FRASER (Guysboo) Il y a une méprise

M. l'ORATEUR : L'information donnée à l'hio- au sujet du service publie du Canada, dans toute
nr'able léputé est entièrement, inexacte. cette diseussioi. Nous ferions bien le conprendre

la position diffriente qui existe en Angleterre. A
Sir CH ARLES-IIRBERT TUPPER : Je suis venir jusqu'à l'anée 1864, le fonctionnaire public

heureux de l'entenlre dire, et j'accepte votre décla- n'avait pas l'autorisation <le voter, pour la raison
ration, M. l'Orateur. On I'avait <lit ,ique cet 1que jusqu'à cette époque les employés étaient
emîployé avait eu cette conversatioi avec l'Orateur noîm'îIes comme ils le sont en Canada pour des
après avoi reen lavis ofhicl. raisons politiques. En 186Yî4, une coiniission fût

\aintenant, IouS n'avolis pas le discours, nous notrimmée, et alors, pour la première fois, le service
n avons pas imimne le sujet dlt discours qu'on a dit public d'Angleterre fût établi tel qu'ou le voit
ne pas pouvoir conveiablemeit être fait par un aujourl'hui, c'est-à-dire que le gouvernement ne
employ' le cette Chailbre, quand il n'était pas nomme (les emuployés qu'après qu'ils ont subi un
occupe 'I reuimplir' ses devoirs officiels et qu'il lie exaien rigoureux, et les emplois ne sont donnés
recevait pas de salaire. Si li règle que l'Orateur iL ipi'aux candidats qui obtiennent le plus (le points.
posée, savoir qu'un miployé co>miime celui-là 'a pas Après l'adoption (le cette règle il n'y avait rien
le droit de prendre une part active à une élection, pour empecher le permettre aux employés publics
doit être adloptée. M. l'Orateur peut bien se dis- le voter. Cette règle serait sage en ce qlui cou-
penser d(. lire le discouirs, parce que le fait seul de cerne certains elployés publics en Canada. Si nous
le prononcer est unle preuve d'activité durant prenions pour règle celle qui existe en] Angleterre,
l'élection. P'our ma part, je désapprouve fortement savoir, ne donner les emplois qu'aux candidats qui
cette règle. C'est une règle cruelle, recommandée auraient passëé1 l'examen, nos employés devraient
à la Clamlibre pour la première fois. Depuis 1867, avoir le droit de voter. Mais oi i'entendjamiais
je lie vois pas un seuil cas dans lequel un employé (ire en Angleterre qu'un employé public, oui tout
le la Cluaibre u été destitué pour s'être mêlé dI homme qui occupe une charge sous le gouverne-
politique pendant que le parlement ne siégeait pas. ment, assiste aux assemblées publiques et fait des
Assuirment, l'allusion faite par 'M. l'Orateur à ce discours politiques.
qui s'est passé eu 1879 etaprès, n'est pas une preuve,
car en examiizant la discussion on voit que la raison Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je n'ai
donnée en justification des destitutions le certains pas parlé du service public proprement dit.
emploUyés était, à tort o à raison, entièrement 1M FRASER (Guîysboro): Je le sais, mais
différente, et c'était leur incompétence. Je ne me e voulais seulement signaler le système suivi en
rappelle pas un seul cas où on ait accusé un employé Angleterre et en Canada. Si nous adoptions la
d'avoir pris une part active à une élection. règle qui est suivie en Angleterre, j'appuierais for-

M. M:M ULLEN Je peux vous en citer un, teinent la proposition (lui donnerait à nos employés
celui des deux traducteurs îles Désat qui furent publies le droit de voter, mais, comme en Angle-
accusés d'avoir pris une part active à une élection, terre, sans pouvoir paraitre dans les assemblées
et qui furent destitués à la demande du lieutenant- publiques ni prendre une part active aux élections.
gouverneur Chapleau. C'est ce que je ferais dans l'intérêt du service

gu u Cpublic. Nous voulons que ceux qui sont nommés
Sir CfIARLES-HIBBER'r TUPIER: Je mne pour servir le pays soient respectés par la popula-

rappelle ce cas, et il ne peut aucneenent changer tion, et du moment qu'un homme devient partisan
mon opinion. Dans ce cas l'a2cusation n'était pas il perd le respect de la population.
que ces messieurs avaient pris une part active aux Q eVOIX :Non, non.
luttes politiques, tmiais qu'ils avaient été grossiers Quelques
et blessants envers un miitistre le la Couronne M. FRASER (Guysboro) Je vous demande
durant une élection, et je ne justilie pas une pardon. Il perd le respect général qui lui est
coniduite semblable. J'ai eu soin de qualifier la nécessaire pour lui permettre de remplir avec avan-
règle quie j'ai osé recommander a comlîité, en ne tage les devoirs <le sa charge. Supposons qu'un
perdanît pas <le viue tin cas le cette nature. Ce n'esti employé public soit libéral et qu'il prenne une part
pas laccusation dlans le présent cas. L'accusation active aux élections. Les électeurs conservateurs
qui a été iortée à la connaissance le M. l'Orateur, auîraient-ils pour lui le même respect qu'ils ressen-
et qu'il a jugée, était celle d'avoir pris une part tiraient s'il se contentait de remplir son devoir?
active aux dernières élections générales et avoir Ces conservateurs doivent comprendre que cet
prononcé un discours violent suîr la question les employé est payé par les libéraux et par les conser-
écoles. J'espère que nous n'adopterons pas une vateurs. Ensuite c'est une chose qui ne doit pas
règle de cette nature, qui fera qu'il sera difBcile être permise, pour cette raison un employé monte
d'éviter des représailles à l'avenir. Conséquen- à la tribune populaire, il n'y a pas de sténographe
ment, j'objecte au principe énoncé par M. l'Ora- pour écrire ce qu'il dit, et conséquemment vous ne
teur, et je nie permets le protester énergiquement pouvez jamais avoir un rapport exact de ses dis-
coitre ce mode d'enquête. Un employé qui occupe I cours.

Sir CHAîRLEs-HIBBERT TUPPER.
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M. QUINN : Alors, pourquoi le destituer pour Va-t-on prétendre, un instant, qu'un homme qui
ce qu'il dit? prend une pareille attitude doive conserver sa posi.

tion ? C-oit-on qu'un pareil employé ne ferait pasM. FRASER (G7'uysboro) : .Je tournerais 't plus pour un amni politique qlue pour un adversafre
difliculté qu'il y a de constater ce qu'il dit, en lui plusposn un m plge, qutîe cour udesie ?
défendant de parler dans les assemblées publiques. Stpposons ni Junge, dans ue cor te justice, qui
N'est-ce pas une règle sage à adopter que celle qui surait: J teur nmé pari le parti libéral, et je
existe en Angleterre, qui interdit à l'employé public sYst le serunteulorr du parti qui ma normné.
de paraître à la tribune populaire? Pourquoi Y a-t-il un seul honorable membre de la gauche
nomme-t-on (les employés publics ? Sont-ils nommés qui croirait pouvoir s'adresser à un pareil juge,
parce qu'ils appartiennent à tel ou tel parti ? La dans une affaire politique ? A un degré moins élevé,
seule cqu'n apparinnnt ào el u e partim quiconque occupe une position dants une adminis-seule chose qu'on doit avoir en vue e t la cotnpé- ion publique, devient un juge. Prenons le castence, et non les set-vices rendus au parti. d'un garde-pêche. ])eux hommes violent la loi ;

Quelques VOIX : Oh ! oh l'un est un ami politique et l'autre un adveisaire
du gardien. Si ce dernier est un partisan actif etM. FRASER (Guysboro) : J'entends i-ire (les prend une attitude fortement tranchée, dans lesdéputés de la gauche. Ils n'ont jamais songé à élections, croit-on qu'il traitera ces deux hommes

cela. La seule idée qu'ils ont eue en faisant des avec une égale justice ? Assurément nion.
nominations a été de donner les e:nplois aux hommes Il nous faut faire une distinction entre le sys-qui avaient rendu des services au parti. tème américain et le système anglais. Je trouve

M. BENNET'T : On ne tient Pas comnpte de ;eht abominable le système ainéricain de destituer tout
dans l'Ontario neteemployé. sac- enquête ni raison, uniquement parcedans lOntario. qu'il a eté nonnié par l'autre parti. Mais d'un
M. FRASER (Guysboro): Je regrette que autre côté, il ne faut pas pêcher par excès contraire

l'honorable député (M. Bennett), n'ait îpas écouté le et conserver son emploi à un fonctionnaire, uni-
discours de l'honorable député <le Bruce-nord (M. quement parce qu'il a été nommé.
McNeill), qui a posé en principe que ce n'est pas La gauche parait croire qu'elle est tene de dé.
répondre à une accusation que de dire que l'autre fendre ces employés, parce qu'elle conprend que
partie fait la même chose. Encore moins sera-t-il plusieurs d'entre eux se sont conduits, pendant les
juste de dire que le gouvernement de l'O'tario,avec, élections, conune ils n'auraient pas dû le faire. Si
lequel nous n'avons rien à faire ici, fait la mime ces hommes consentent à jouer leut position, et si,
chose. Bien que je sois (le l'avis le l'honorable en montant sur les liustings comume (le simples par-
député <le Bruce-nord (M. AlcNeill), que ce n'est tisans politiques et se rendent par là inhabiles à
pas répondre que de dire que l'autre parti agit de agir comme <les serviteurs du public en général,
la même manière, cependant, je prétends que qui- is n'ont pas à se plaindre s'ils sont remerciés de
conque dit cela, doit être prêt, s'il a donné son vote leurs services.
et son influence pour établir l'état de choses en Je connais les ditlicultés contre lesquelles un eau-
question, à <lire : Eh bien ! je ne peux rien dire car didat a eu à lutter dans mon conité. Des fonction-
j'y ai contribué. Mais je lis qu'on ne devrait naire supérieurs sont allés trouver des employés
jamais voir un employé public devenir partisan nommés par le gouvernement Mackenzie avant
actif. Je·veux bien lui donner le droit d'avoir son 1878-il yen a encore quelques-uns-et leur ont
opinion et la liberté de voter, si un employé est lit : Si vous lie votez pas pour les conservateurs,
compétent et s'il a obtenu s position honorable- vous serez destitués.- Ces employés ainsi menacés
meut-~.et il doit toujours en être ainsi ; de fait, ces sont venus ne lire qu'ils étaient obligés de voter
emplois devraient être obtenus au concours-c'est pour-les conservateurs sous peine <le per dre leurs
tout ce que nous pouvons exiger dé lui ; il doit places.
être libre d'avoir une opinion et d'agir en consé- J'ai une lettre qui donne un curieux exemple
quence. J'ai souvent pensé que ce que l'honorable d'inteivention dans une élection par un fonction-
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), a naire public. Il y a une goélette qui fait le service
dit, était vrai-que, dans les circonstances, quel qlue entre un port de mon comté, et un autre port. Cha-
soit le parti au pouvoir, il est naturel de donner que fois qu'elle quitte un port elle est obligée d'obte.
<les emplois aux partisans actifs, mais ils ne nir un certificat à cet effet, et quand elle entre dans
devraient pas avoir le droit de voter. un port elle est obligée de le déclarer. Un fonction-

Voilit, comme je l'ai (lit, quelle était la règle en naire conservateur à l'endroit où la goélette venait
Angleterre, jusqu'en 1864. Bien que je ne sois pas d'arriver, retut une dépêche d'un autre fonction.
disposé à aller aussi loin, cette manière de voir se naire de l'endroit d'où la goélette était partie. Cette
recommande par plus d'un côté. Je sais qu'il n'est dépêche disait que le capitaine un tel était parti
pas facile, pour ces partisans invétérés, de mettre sans se munir d'un certificat. En apprenant cette
de côté toutes leurs sympathies politiques, en aecep- nouvelle il va trouver le capitaine et lui dit : Votre
tant une position. Dans mon propre comté il s'est goélette va être saisie et vous allez la perdre; mais
présenté un cas que j'ai déjà rapporté à la Chambre. si vous votez contre Fraser il ne vous sera rien
A une assemblée publique j'ai rencontré un fone fait. Ce sont des adtes comme ceux-là, M. l'Ora-
tionnaire du gouvernement qui parla fortement, teur, que nos adversaires viennent défendre en
contre moi. Après l'assemblée je lui tit renarquer Chambre. Ce que je viens de raconter n'est pas
que ce n'était guère convenable de la part d'un fone- un cas ordinaire. Cet homme était tout à la fois
tionnaire, qui était payé par tous les contribuables, garde-pêche... ,
de se déclarer si fortement en faveur d'un parti M. MILLS : Je nie doutais que c'était une his-
politique. Sa réponse fut: J'ai été. nommé par le M. lL êJe e
gouverrement, et je suis le serviteur du gouverne- toire de pêche.
ment : je sais que je risque ma position, mais je M. FRASER (Guysboro): L'honorable député la
travaillerai pour le gouvernement. comprendrait mieux, si c'en était une. Il étaità le
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fois garde-pêche, directeur le la poste, et percep- colporte pas ses opinions. Je sais (ie beaucoup de
teur de la douane. C'était en un mot trois fonc- ceux qui parlent le plus pend nt les élections pour
tionnaires dans un. Il est vrai qu'il n'est pas monté aider leur parti, le font dans l'espoir qu'ils jettent
sur les lustings, mais l'acte qu'il a commis était ainsi les bases d'une promotion. Après l'élection
tout aussi repr;lensible (Fie s'il avait parlé en pu- ils vont trouver le parti pour lequel ils ont tra-
blic contre le candidat libéral. vaillé et demandent de l'avancement en retour des

Voici la distinction qu'il convient de faire services qu'ils ont rendus. Ayant été ommés en
Quand un homme accepte une position il devient rècoiipeise le services politiques, ils s'imaginent

un serviteurl di public, et doit s'occuper unique- servir leurs intérêts en continuant à en rendre.
meut des devoirs de sa charge. Quant au cas qui Tout ce système est vicieux. J'espère qu'avant
nouts occupe, je considère que l'Orateur t.a bien agi. lexpitatioi lu mandat qui lions a été confié, la
Si cet emliployé préfère s'occuper( de politique plutôt question (e la réforme du sclvice public aura fait
que d'être ici pendant trois tois, qu'il fasse de la un grand pas.
politique ; il est libre. 'oublious pas que les ei- J'espère qu'il y aura à l'a'enir moins (le nomma-
ployés de cette catégorie sont en contact avec les tins faites pour des raisons politiques. Je connais
députés des deux partis. Quelquefois ils sont un libéral de mon comté qui occupe actuellement une
sténographes, et ont à écrite pour les députés con- position d'une certaine importance, celle de di'ec.
servateurs et libéraux ; et de toute nécessité ils teurdelaposte. Sonpèreavaitoccupélaîêmeposi-
prennent connaissance de closes que le député tion pendant .î'enteou quaranteans,ledirecteurde
pour qui ils écrivent tient à garder entre lui et ses la poste actuel, qui a lui-mêne été nommé, il y a
ais. -Je crois que la règle établie est saine et plus (le 30 ans a vu, malgré ses protestations, so
devrait être observée. Je sais que le grand nombre salai'e 'é (le $ que
d'employés rend la chose ditiicile, et, pou' ma part, directeur le la poste (le la localité voisine, qui est
je ne serais pas disposé à être trop dûr. Dans mou un conservateur, continue à 'ecevoir ses $30. Au
comté il y a beaucoup (le directeurs les postes; mais libéral «x a lit si 'olis n'acceptez pas $16, vous
un seul a tenuîî une conduite particulièrement repré- n'aurez rien. Il a 'épondu ôtez-moi le bureau.
hensible. Je sais qule d'autres, en conversation Niais on ne puvait pas se passer du bu'eau, et
avec leurs amis, étaient contre moi et ont voté comme c'était le tmeilleur homme <e lendroit on
contre moi, alais ils en avaient le droit. 'Mais qu.ind continua d'envoye' la malle chez lui, en ne lui
un homme est président lii comité conservateur le donnant que $1 par année. au lieu (l $30.
sou district ; quand il va solliciter les gens, le On comprend que les fonctionnaires publics cons-
maison en iaisin ; quand il cherche à nuire au titiient une foi'ce dans u conîté, et si on leur
candidat adverse sou)is prétexte qu'il appartient à permet (e se mer activement (e politique, il est
une société secrète, en racontant le fait à ceux qui facile (e se rend'e comj)te (le l'influence qu'ils peu-
eroient que le-s sociétés secrètes sont un mal, Je dis vent exercer. Chaque fonctionnaire a son pè'e, sa
que dans ce cas il est du devoir lu gouvernement mè'e, ses frères, ses soeurs, ses beaux-frères, ses
de faire une enquète, et, pour ina part, je ferai tout geîdrés, etc., éparpillés dans tout le comté. Je
mon possible pour qu'il soit destitué. Mais il faut ' NI. l'Orateur a adopté une sage ligne le
faire des distinctions. Je aie suis pas en faveur les condite. Je soutiens que qticonque reçoit n
destitutions faites sans discernement. Je ne veux salaire de l'Etat doit comprendre qu'l est payé par
pas qu'on se venge d'un lomriaie parce qu'il a le l'Etat, et non par un parti politique, et se conduire
solides convictions. Mais plis les convictions d'un en conséquence.
homme sont solides, s'il est fonctionnaire pulic,
moins il doit les laisser voir. Il faut qu'il coin- M. lORATEUR: L'honorable député de Picton
prenne qu'il se doit avanttout àl'Etat, dont il est le (sirCharles-Hibbert Tupper) in'apresque convaincu
serviteur, et (lue l'exercice du droit de vote sufit a e Je suis allé trop loia îlns mes efforts pour
un homme quai sert aujourd'hui sous un gouverne- ilonner à la Chanbre n personnel ('employés
nit et quai demain sera appelé sotus un autre entièrement étrangers à la Politique. 'Je nie suis

illé et eanence u aveace retur des

M. DAVIN : J'aiierais bien compreidre ce
qlue veuat lire l'honorable député lorsqu'il <lit d'un
homme qui occupe un emploi public que, plus
fortes sont ses convictions, moins il doit en parler,
veit-il dire en parler moins sur les hustings, ou
moins en conversation

M. FRASER (Guysboro): Je regrette de ne
m'être pas bien fait comprendre le l'honorable dé-
puaté. Je lis que plus un fonctionnaire publie a des
coinvictions profondes moins il doit les laisser voir
aux électeurs avec lesquels il vient en contact. Je
n'ai pas prétendu franchir le nur le lit vie privée.
Je ne prétendls pais qu'on doive s'enquérir des
conversations qui ont lieu entre aui homme et sa
femme au sujet dles candidats ou les questions po-
litiques-je parle des relations publiques entre
citoyens. Jecrois qlue cette règle est la bonne.
Plus sont fotes et viriles les convictions d'un fonc-
tionnaire public, qu'il soit libéral ou conservateur,
moins il doit en parler. Il exerce son droit de
citoyen en votant suivant sa conscience, niais il ne

M. FRAsma (Guysboro).

sincèrement efforcé d arriver à ce résultat ; mais
l'honorable député aie paraît pas apprécier mes
efforts dans ce sens, et il a critiqué bien sévèremenut
là ligne <le cond uite que j'ai adoptée. Je lui ferai
remnariquaer qu'il n'y a pas <le loi qui fasse les em-
ployés sessionnaires des fonctionnaires permanents.
Je vais lui citer le rapport de la Commission de
l'Economie interne de la Chambre des Communes
sur cette question des employés sessionnaires ; ce
ràpport a été adopté par la Chambre.

Résolu, qu'un ou deux des commis les plus anciens du
personnel des sessioninaires permanents soient nommés
pour diriger le personnel des copistes surnuméraires
moyennant un salaire de $300 chacun.

C'est-à-dire le personnel des sessionnaires perma-
nents.

Résolu, que les trois commis restants du personnel ses-
sionnaire permanent, soient continués comme à présent
dans leurs fonctions à $400 par session

C'est-à-dire le personnel des sessionnaires perma-
nents.

Résolu, que cinq traducteurs français surnuméraires
soient employés durant la session à $4 par jour.
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Résolu, que 2.5 commis sessionnaires surnuméraires question Il répond ; nes remarques, en ayant
soient employés comme aujourd'hui à $3 par jour. recours à ce qui ressenble beaucoup à des menaces

Il n'y a là rien qui oblige le greffier et l'Orateur, -il laisse entendre qu'il est prêt à changer dopi-
qui ont ces emploés sous leur direction de les mon, et à se montrer inexorable, à l'égard den-
considérer autrement que comme (les fonctionnaires ployés qu'il croit avoir excessivement bien traités.
nommés pour une session seulement. Quand ce Son indulgence, autant que je le vois, a consisté à
rapport a été déposé devant la Chambre la députa- lîapiter le seul employé (ui ait comparu devant
tion en général a exprimé sa satisfaction de voir lui pendant que le greffier décapitait les 4 autres.
que ces nominations étaient ainsi limitées, et qu'en
même temps qu'on donnait à ces positions un carac- des plantes ns
tère plus accentué de permanence. Le preffier, qui une (eun douzaine dautres cas.
est le chef le ces employés, désire beaucoup que Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je consi-
son personnel soit permanent. C'est sans doute dète que chaque cas doit être traité selon soi propre
beaucoup dans l'intérêt de la Chambre qu'il en soit i
ainsi, et lorsque j'ai été élu Orateur (le cette nou- n'
velle Chamnbre, J étais parfaitement disposé à ni lui rappeler que ce moyen <le défense ressemble à
consulter avec lui et à accepter sa manière le voir.
Mais les honorables députés de la gauche n'ont c ministre (lui s'abriterait derrie son
tenu aucun compte de mes efforts. Ils savent par- Il ette
faitemlent (lue tous ces employés ont été lnmmés njfaitement~~~~~~~~ qu osce il)lySoitééiclier, et que cela luii plaise o11 non j'essaierai mes-
par leurs amnis politiques et pour des raisons poli- p
tiques : et bien que j'aie résisté aux sollicitations' -

de mes amis politiques, et aie (lit qlue je volais J discuté qu'un seul cas,
augmenter l'etlicacité du set vice <le la Chambre, etd

fociunarspr coniportait lap)licatioi 'l'un principie, et sans voit-traiter les employés comme dles fonctionnaires per-
maients, jle loir me servir <l'un langage qui pourrait blesser qui

nuiiîeuts,~~~~ ~~~~ jenu a eu 'ii)edunec(iae ue ce soit, j'aui pris ce cas colîmme un exenmple, de
ment de la part de la gauche. Au contraire, ce c e être l'application d'uit principe
que j'ai fait avec le plis grand soin et ce que je erroné, et j'ai consac'é quelques minîtes ù le
suis prêt iu justifier, n'a reçu aucun encouragemient discuter.
<le la part <le la gauche. Qu'est-ce qui a été fait ?
Le greflier de la Chambre a dit il 4 le ces employés M. lORATEUR En réponse à lhonorable
que Pour des raisons parvenues à sa connaissance, député, je ilsire (i'e que.si j'ai mentionné le nom
que parce qu'ils s'étaient occupés le politique (ce du giei, c'est parce que la règle 114 le met en
qu'ils avouèrent), ils ne seraient pas réinstallés. cause comme suit:

Un de ces employés, un seul sur tout le nombre emploie dès le cummencement d'une session
a été trouvé coupable le s'être mêlé activement le avec ljprobation de l'Orateur, le nombre iééessaire de
pôlitique en parlant dans les assemblées publiques copistes Quriiiéraires. et en engage d'autres à mesure
contre un iemîbre le cette Chambre. J'ai toujours que les affaires publiques peuvent lenécester.
été d'avis, et je le serai aussi longtemps que je serai
Orateur, que cela rené un homme inhabile à remplir S
les devoirs de fonctionnaire dle cette Chambre. Je discutons pas l'emploi l'uî foctionnaire quelcon-

secndeai e geffet t metoî-erad'enpêheîî~ie que palr le greffier, en vertu de cette règle, mais ilseconderai le grreffier et m'e tforcerai d'emnpêcher quecet iace D,*~~ s'agit dle dlestitutions d'employés <le cette Chambrecette branche du service n'ait tin caractère poli-
tii 1 ne.Maissi u ~r~R yuucaîatieodffaites par l'Orateur. La iègle citée îîe s'appliquetique. Mais si les honorables députés ne le veulent
pasje oîieîx pa-fateientà rnoner cetepas ici. J 'ai cité un cas, et je veux m'en tenir àupas, je consens paLrfatitemienit à renoncer à cette

responsabilité et à laisser entièrement à la majorité cei-là, pour protester contre cette manière de
de la Chambre le soin de nommer les e.nploy t

sessoiîîairs. ussilontemp, cpenlant, ("était là ina première o1bjeetioui à cette condluite.sessionnaires. Aussi longtemps, cependant, qlue
j'occuperai ma présente position, à moins que la 'el e que
Chambre ne me donne des instructions contraires, reur avectlaos'eponsesqu'iluv'anfaitt'elqu'il
je me propose d'agir à l'avenir comme je l'ai!
fait dans tous les cas qui pourront se pré-excessivement éent, is q'il aopte-

<lans~~~~~ ~~~~ tu le ca qu porotspr ait une ligne d<e conduite ditférente s'il s'aperce-
senter, et je désire que l'on comprenne parfaite- i
ment que j'agirai absolument comune je l'ai fait i
dans le cas dont nous nous occupons présentenient. qu'il ait ainsi accueilli mes remarques.

Sir HARLS-HIBERTTUPPR: J do I. l'ORATEUR : J'espère q1ue l'honorable dé-Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je dlois
réelenint x pi'nr mn êonnuneît u vyan 4~puté lie désire pas défigurer le sens de tues paroles.réellement exprimier mon étonnement en voyant MI.J'idtqejnarispsifémetasqu

l'Orateur, un membre de ce comité, s'exciter a ce
point. tis prêt à remettre à la Chambre toute la ques-

tinde ces nominations.
Quelques VOIX: Oh ! Sir CIARLES-mBBERT TUPPER: J'ai pu

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il n'est nie laisser tromper par le ton <ua pris l'Orateur.
pas moins étonnant, de voir des députés lui accor- Il a parlé avec beaucou d'excitatio, et au milieu

r des applaudissements qui sont d'ordinaire ré- des applaudissements de ses amis. Jexposais ia
servés aux chefs de parti. Je n'ai pas manqué de manièré de voir, conme membre du comité, sur
courtoisie envers M. l'Orateur, à moins que ce ne une question que je considère importante, et qui
soit discourtois que d'exprimer son opinion dans est certainement très iiportantepour les employés.
cette chambre sur la manière de traiter leå emt- Tout ce que je-demande, c'est l'aduptio d'un prin-
ployés, et à entendre M. l'Orateur on dirait qu'il cipe sain, un principe qui a été déclaré tel par les
réclanme le droit exclusif de s'occuper de cette deux côtés de la hambre, un pincipe qui vct
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que pour avoir un service efficace il faut établir les naires de la Chan.bre. S'il en est ainsi, je suppose
règles précises, atin Ile leA employés puissent se que toute ingérence en faveur d'un parti ou (le
conduire ci conséquence. Il ne faut pas agir selon l'autre est également objectionnable. En 1887, M.
son bon plaisir, apporter( des changements soudains, Wade fut sommairement destitué de son emploi.de
qui ont pour résultat de mettre à la porte sans avis fonctionnaire sessionnaire le cette Chambre, emploi
un homme qui s'est montré un fonctionnaire utile absolument du genre de ceux dont il s'agit en ce
et nécessaire. moment. Je vois que, lorsqu'on se plaignit <le sa

L'Orateur m'a aussi pris vivement à partie à destitution, l'honorable monsieur qui est présente-
propos de la permanence de ces emplois. Je n'ai ment le chef de l'opposition (sir Charles Tupper)
pas prétenduIl que c'était la loi ; iais j'ai lit que dit ce qui suit en réponse à M. Jones :
cette permanence était déèirable dans l'inturet du Je regrette d'avoir à (lire qu'il (M. Wada) oublia la
service. En cela j'acceptais l'opinion de l'Orateur postio n'il occupnit au point d'aller prendre une part
c'est-à-dire qu'il était de l'intéret <tu service que active à des assemblées publiques et de dénoncer le gou-
ces emplois temporaires fussent virtuellement per- vernement (lu jour.
manents ; que ces fonctionnaires dussent venir ici Voilà virtuellement ce qu'a fait celui dont nous
à chaque session pour remplir leurs fonctions tant nous occupons ei ce moment.
qu'on n'aurait pas de bonnes raisons pour les desti-
tuer. Sir CHAR LES-HIBBE RT TUPPER.: Il parla

.J'ai remarqué que l'Orateur ne nous a cité aucun de la question des écoles.
cas le nature à affaiblir la position que j'ai prise,
en disant qu'il n'y a pas de précédlent pour faire Le MINISTRE DES FINANCES: Peu n'im-
excuser la manière dont il a traité cet emplové. Il porte qu'il ait parlé le la question des écoles ou (le
n'a pas cité de précédent, pour établir qiue le fait, toute autre question. Le point, c'est que cet em-

pour ui employé sessionnel, de prendre une part ployé sessionnaire monta sur une estrade publique
active à une élection pendant le temps de l'année et dénonça le parti libéral.
où il i'est pas payé pour travailler pour cette Sir CHARILES-HIl tBER'l' TUPPER: Pas le
(hambre et qu'il n'est pas i notre service. soit une «ouen
offense qui mérite une destitution. ("est < ln o-e i
vation introduite par l'Orateur, autant qiue je sache. Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
Le débat liii a eu lieu en 1880 démontre quIle j'avais léput-é est trop logique pour faire une distinction
raison de dire que ecest un mauvais système de entre le.fait de parler contre le gouverneient et le
changer trop souvent les employés de la Clanibre, fait de parler contre le parti (le l'opposition. Sir
qu ils soient permanients oi tenrporaires. Ious les Charles Tupper ajouta dans cette occasion
anciens députés savent les inconvéiemnts qu'entraime
inôm<îe le clangeient les pages, et il va sans dire Je crois qu'il n'y a. personne en cette Chambre d'un

côté ou de l'autre, lui lira qu'en employé public chargé
que dans des cas plus importants les iruivénients de fonctions qui dépendent du gouvernement ou du par-
sont encore plus grands. Mais c'est traiter l lemaient peut adopter une telle ligne de conduite, ou que,
question à titi point de vue égoïste, et je préfère s'il l'adopte, il doit être gardé dans le service public. si

' , à l nous devons conduire les affaires publiques comme les
m n a l tie ddéputés des deux partis veulent qu'elles le soient. Il n'y

qu .oi accorde à ces employés un procès t'ýqluit able i a aucun doute que les employés publies ont parfaitement
avant le les condamner, et je m'oppose à lia rigle' le droit de se rendre an bureau du scrutin et de voter
établie >ar l'orateur, qu'une participation active - pour l'homme de leur choix. spécialement sous l'empire

r de la loi dut scrutin secret; mais je crois qu'il n'y a per-
la politique, le leur part, après leurs travaux de sonne en cette Chambre qui ap<prouve un employé public
sessionnaires, soit une faute. de tenir une conduite blessante pour le gouvernement du

jour, quel qu'il soit.

Le MINIST RE DES FINANCES (M. Fielding) L'honorable député (sir Charles-Hibbert Tupper)
Je rendrai à l'honorable député le service de lui soutient que si ces fonctionnaires se conduisent
citer ini précédent conune il en désire. Je veux bien durant la session, nous n'avons nullement à
qu'il ompr'enne que je «'ai pas applaudi l'Orateur nous occuper de ce qui peut arriver durant les
le la Chambre lorsqu'il a fait sa delaratio<n, car

j'avoue franchement que je i'en ai pas été complète-
nent satisfait. Jf'appireinds qu'il y a 25 employés Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'ai fait
sessioniaires, et aci uelleient je crois que 20 d'entre une restriction.
eux ont été nommés par les conservateurs, et 5
seulement par les libéraux. Les hoirorables nem- Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai com-
bres (le la gauche semblent vouloir tout accapatrer. pris qIue c'était là lopinion émise par l'honorable
A mon avis, 2I. l'Orateur n'était pas tenu d'agir député, mais il dit aoir fait une restriction. La
libéralement et généreusement comme il l'a fait, et règle posée par le chef de l'opposition, c'est que la
quand même il aurait agi ii en moins libérale- Chambre a le droit de savoir ce qui se passe non
ment, il aurait été amplement justifiable. J'ai seulement durant la session, mais aussi ce que font
trouvé sur le pupitre d'un oisiii un joinal conte- ses employés pendant les vacances. Et quand M.
nant uin extrait d'un discours pronolcé dans cette \Vade a dépassé ce qu'on considérait être les
Chambre il y a quelques années, et je prendrai la botries de la prudence, et qu'il est monté sur les.
liberté le le lire. Il y a quelques années un mon- hustings pour défendre un parti et attaquer l'autre,
sieur du nom 'le Wade était employé sessionnaire île l'honorable député (sir Charles Tupper) a posé
cette Chaxmbre. Je vois qu'on fait ici, peut-être! comme r--gle qu'il devait être destitué.
avec beaucoup de raison, une distinction entre un J'accepte la manière de voir de l'honorable
fonctionnaire du gouvernement et un fonctionnaire député et je conseis à ce que ce principe soit appli-
du parlement. L'honorable député lui-même (sir qué non seulement aux employés sessionnaires, mais
Charles-Hibbert Tupper) a établi cette distinction, aussi aux fonctionnaires de l'Etat, en général. Per-
et il a dit qle ces messieurs étaient îles fonction- 1 sonne ne doit être gêné dans l'exercice le son droit

Sir CHARLES-HIBI;ERT TU'PPER.
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de suffrage, mais je maintiens que si un fonction-
naire veut aller plus loin, s'il veut exercer ses
droits de citoyens jusqu'au point de parler dans les
assemblées publiques et y discuter les questions (le
parti,-je ne fais pas de distinction entre une dis-
cussion convenable et une discussion qui ne le
serait pas, car je dis que s'il est fonctionnaire de
l'Etat, il n'a pas d'affaire là-s'il monte sur les
hustings, s'il prend place dans les rangs de ses amis
politiques, il doit se résigner à subir le sort de son
parti. Si le parti vainqueur, par générosité cou-
sent à lui continuer son emploi, il est libre de le
faire, [nais si en stricte justice il lf destitue,
d'après la doctrine de l'honorable chef (le l'opposi-
tion, il n'a qtue ce qu'il mérite.

Sir CHARL ES TUPPER : J'espère que sur une
question aussi importante les deux côtés de la
Chambre vont en arriver à une entente. Le mni-
instre des Finances souscrit à la doctrine que j'ai
exposée dans ce discours. Il l'accepte comme la
règle qui doit guider la conduite de tous les partis
duis ce pays a l'égard des fonctionnaires de l'Etat,

Je liersiste lans chaque m[ot de cette déclaration
et je ne demande au gouvernement que de se con-
former à cette règle ; je serai parfaitement satis-
fait. Mais je signalerai au ministre des Finances
deux points <le cette déclaration. Le premier c'est
que le fonctionnaire en cause s'était.rpndu cou-
pable d'avoir dénoncé publiquenent le gouverne-
ment du jour.

Le MINISTRE DES FINANCES: Est-il libre
<le dénoncer l'opposition?

Sir CHARLES T UPPER : J'arrive à cette ques-
tion. Je fais une distinction entre le fait de dé-
noucer l'opposition et celui le dénoncer le gouver-
nement, parce qu'il y a une certaine inconvenance
de la part d'un fonctionnaire à dénoncer le gouver-
nement qui l'emploie ; mais je n'attache pas une
grande iiniportance à cette distinction. Mais le
mot " blessant " définit la position et détermine ce
qui justifie la destitution d'un fonctionnaire public.

Je ne demande pas au gouvernement de con-
server sa position à un fonctionnaire qui a tenu
publiquement une conduite le nature à offenser
soit le gouvernement soit l'opposition. Le fone-
tionnaire qui parait sur les hustings et tient une
conduite [le nature à blesser l'un ou l'autre des
deux grands partis ne peut pas espérer échapper à
la destitution.

Je crois donc que nous ne sommes pas loin de
nous entendre sur cette question importante.
Comme le dit l'honorable deputé de Guysboro
(M. Fraser), un fonctionnaire public a parfaite-
ment le droit de conserver ses opinions, de voter,
de dire ce q u'il pense, du moment qu'il le fait d'une
manière p>lie ; mais s'il monte sur les hustings et
prend une attitude propre à blesser l'un ou l'autre
dEs partis, je ne puis pas blâmer le gouvernement
qui lui dit : Vous avez pris votre sort entre vos
mains, et vous vous êtes permis des attaques telle-
ment déplacées contre le parti. maintenant au pou-
voir, que nous ne pouvons pas vous continuer
dans votre emploi.

Je ne me suis pas levé avec l'intention de conti-
nuer le débat qui a eu lieu pendant que j'étais
absent de la chambre, mais j'ai appris avec plaisir,
qu'un membre distingué du gouvernement, l'hono-
rable ministre des Finances, partage ma manière de
voir sur cette question et que la saine doctrine que

j'ai exposée en cette occasion, parait devoir être
appliquée par le gouvernement actuel.

M. FRASER (Guysboro): J'espère que l'ho-
norable chef <le l'opposition n'a pas compris que
je considère qu'un fonctionnaire public est libre
de parler dans les assemblées publiques, parce que
ce n'est- pas ce que j'ai lit. J'ai <lit expressément
qu'il peut avoir ses opinions, qu'il peut voter, qu'il
peut <lire qu'il est conservateur ou libéral, mais je
n'adiets pas qu'il fasse de la propagande ou parle
en public.

Le MINISTRE DE LA MA RINE ET DES
PÉCHERIE> (M. )avies): Je n'ai qu'un mot à
<lire sur la q- stion. Je n'admets pas la distine.-
tion que fait 'honorable chef <le l'opposition entre
le gouvernement et l'opposition.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'y ai pas attaché
d'importance.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: C'est vrai, mais je veux qu'on
s-ohc bien clairement quelle est ma manière de
voir sur cette question. Je considère qu'un fone-
naire n'a pas plus le droit de se conduir, le mia-
nière à ne pas plus offenser l'opposition que le gou-
vernenent.

Sir CHARLES TUPPER Nous so(mnmes abso-
lument d'accord sur ce point.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES : Je vois avec pbiisir l'honorable chef
de l'opposition partager mon opinion. Je n'admets
pas qu'un fonctionnaire public puisse se per niettre
<le faire de la propagande soit contre le gouverne-
ment, soit contre l'opposition. J'admets ouverte-
ment et franchement le droit de tout fonctionnaire
public le professer les opinions qu'il lui plaira, de
voter comme il lui plaira et quand il lui plaira sans
avoir de compte à rendre à personnle, mais je ne
peux pas aller plus loin. Dans ma propre province,
à l'exception des fonctionnaires permanents, qui, je
suis fier de le dire, ont appris ii connaitre les devoirs
d'un fonctionnaire public, la grande masse <les em-
ployés du gouvernement sont justement ceux qui
font la besogne politique <lu parti conservateur. On
parle du Nord-Ouest ! Le cheimin de fer Intercolo-
nial, sauf quelques rares exceptions, que je recon-
nais avec plaisir, est une serre-chaude de propa-
gande politique. C'est parmi les employés de cette
ligne que l'on trouve les partisans les plus acharnés
et les plus blessants <lu Canada.

Sir CHARLES TUPPER : Je connais passable-
ment l'Intercolonial, et si l'honorable ministre veut
nie le permettre, je lui dirai que je suis convaincu
que le parti aujourd'hui au pouvoir a reçu plus
dl'appui parmi les employés de l'Intercolonial que
l'ancien gouvernement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je reconnais le droit à l'honorable
député d'entretenir cette opinion, mais plusieurs
d'entre nous connaissent des faits qui les justifient
d'être d'une opinion contraire. Je crois aussi que
la grande majorité <les employés de l'Inteicolonial
désirait voter en faveur du parti libéral ; je n'ai
pas de doute que les trois quarts d'entre eux dési-
raient voter pour le parti libéral ; mais je sais aussi
que les employés supérieurs du chemin ne se sont
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pas fait scrupule d'user de tous les moyens en
leur pouvoir, pour forcer et contraindre ces ouvriers
à voter contre le parti libéral. L'honorable chef
de l'opposition doit voir qu'il est impossible pour
un parti politique de se soumettre à un pareil état
de choses sans établir une enquête sur les cas cons-
tituant une ingérence blessante et les faire con-
naître.

Qu'avons-nous vu depuis l'avènement au pouvoir
du présent gouvernement ? Parmi les milliers d'eum-
ployés sur cette ligne pas un seul n'a été renvoyé,
à l'exception des deux employés surnuméraires
dont l'honorable député de Pictou a parlé.

M. FOSTER : Pas même dans FIle du Prince-
Edouard ''

Le MINISTRE PE LA MARINE ET DES
PEC'HERIUES: Certamement qu'on en a destitué
dans l'île du Prince-Elouard ; et j'espère pour
Ihonneur du gouvernement :i'on en destituera un
bon nombre d'autres. Je ne veux nonmmer personne.
J'espère qu'ils auront tous un procès équitable,
mais il m'est impossible (e vivre dans une petite
proviene connue l'fle du Prince- Edouard, et d'igno-
rer que ces employés se sont conduits en partisans
blessants et o<ieux. Les ex pressions me manquent
pour qualifier leur conduite.

Sir UHARLES TUPPER : L'honorable ministre
va leur faire un procès.

Le MINISTEE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES :Si lionorable député les avait vus,
conue moi, sur les hustings ; S'il les avait vus
cabaler de maison en maison, s'il avait la preuve
indiscutable que dans les ateliers et ailleurs il me-
nacaient de destitution ceux qui oseraient voter pour
le parti libéral, il partagerait peut-être l'opinion
que j'exprime en ce moment. Je ne blâme pas les
ouvriers ; je blâme les fonctionnaires supérieurs qui
ont agi ainsi. J'espère qu'ils auront un procrès
impartial, et j'espère aussi qu'ils recevront ce que
leur a promis le ministre des Finances, nais ce
qu'ils ne désirenît pas-pleine justice. Je crois que
nous sommes arrivés plus près qu'au commence-
ment <le la session (le la définition <le la règle qui
doit nous guider dans la manière <le traiter les
fonctionnaires publies. Je répète que jamais je ne
voudrais, directement ou indirectement, empêcher
un homme d'exercer librement son droit d'électeur ;
mais quand il dépasse cette limite, quand il va de
maison en maison, assiste au séances de comités,
quand il adresse la parole dans des assemblées poli-
tiques, il m<et sa place au jeu, et s'il perd il doit en
accepter de bonne grâce les conséquences.

il y avait trois libéraux. Ils ont été destitués sans
preuves, sans raison, et trois conservateurs les ont
remplacés. Si l'honorable député veut savoir leur
nom, je puis les donner. Il y avait M. Watson,
un libéral de longue date, M. Chevalier, un homme
de 55 ans, (lui a été jeté sur le pavé; on l'a rem-
placé par un autre de quelques années plus âgé. Il
y avait aussi M. Brown, un douanier très actif et
très habile ; on a mis à sa place un homme de l'est
avec un salaire plus élevé. A la place de M. Wat-
son, on a mis un nommé Stokes, recommandé par
l'honorable député de Middlesex (M. Roome), et
on est allé chercher un homme à Saint-Thomas pour
remplacer le troisième. Si ces douaniers avaient
c<iumis quelque faute, s'il y avait eu les plaintes
contre eux, ce serait bien différent, nais il y n'y
avait rien. Ils ont été destitués sans une heure
d'avis. On les notifia qu'à la fin du mois ils rece-
vraient leur salaire, et que leurs services ne se-
raient plus requis. L'ex-contrôleur (M. Wallace)
dlira peut-être qu'on n'avait plus besoin d'eux ;
mais alors pourquoi Ponting, Stokes et cet autre
homme le Saint-Thomas ont-ils été amenés dans le
comté pour prendre leur place. Bien que M. Wigle
puisse être un ami très intime de l'honorable dé-
puté de Pictou, et bien que M. Coste puisse avoir
assez d'influence pour faire enlever la garde d'un
phare à M. Hackett, nous croyons qu'il était in-
juste d'enlever cet emploi à M. Hackett unique-
ment parce que son fils avait voté contre M. Wigle.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
ralie député ''espère pas que je ne rappelle ainsi
soudainement les détails de ces cas. J'ai destitué
beaucoup d'employés, mais toujours pour le bonnes
raisons. Je défie l'honorable député <le trouver au
ministère de la Marine, qui lui est maintenant
ouvert, la moindre preuve pour appuyer cette acca-
sation que j'aurais renvoyé un seul fonctionnaire
dans tout le Canada parce qu'il avait voté pour le
parti libéral. Il ne doit pas vouloir prétendre que
dans le cas de M. Hackett, qui avait un contrat
spécial avec le gouvernement au sujet de phares
qu'il possédait et louait. . .

M. McGEGOR : Non.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: .dont
le cas était tout exceptionnel . ..

M. McGREGOR : Pas du tout.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Assuré-
ment, il ne prétendra pas «ue -M. Hiackett a été
renvoyé du service pour des raisons politiques.

M. McGREGOR: Pour rien autre chose.
M. McGIEGOR : J'ai écouté avec un certain Sir CHARLES-HIBI3ERT TUPPER: Si llo-

intérêt les remarques de l'honorable député de norable député persiste. je demanderai au minist-e
Pi-ton (sir Charle-Hibbert Tupper) à propos le la de la Marine et des Pêcheries le prendre note de
destitution le certains employés. L'honorable dé- cet incident et (le produire, sans la formalité d'une
puité,.a écouté les plaintes dle M.Coste et de 'M.put' aécoté esl)lints (e . Csteet e . <notion, les documents qui s'yt rapportent; car
Wigle contre un gardien le phare, dont le fils avait l'honorable député pm'aîtsincère, et je'suis certain
voté contre M. Lewis Wigle. Pour ce crime il lui qu'il sera le premier à faire des excuses après avoir
a enlevé la garde du phare, pour la donner i ål pris connaissance de ces documents.
nommé Pettypiece.

Dans mon co ý té on n'a jamais vu un homme plus M. MeGREGOR: Il n'y a pas de documents.
despotique daus ses relations avec les fonctionnaires M. Coste s'est simplement rendu sur les lieux, et
publics que l'honorable député de Pictou. Dans M. Hackett a été destitué sans rapport mi ènquête.
le service des douanes, l'ancien contrôleur (M.
Wallace), nous a enlevé les seuls libéraux que nous Si' CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
eussions. Sur 28 ou 30 douaniers dans mon comté, rable député devra s'abstenir jusqu' ce qu'on se

M. DAVIES.
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soit rendu à ma demande et que les documents ce sont les mêmes qui pendant tout ce temps-la ont
soient produits. goûté le charme (les emplois; et il n'est gue temps

que d'autres aient le même avantage. C est main-
M. McGREGOR: Il n'y a pas de documents. tenant notre tour. Tons les emplois qui ne sont

M. Coste est venu et le lendemain matin M. 1ac- pas permanents, qui sont à la disposition de M.
kett était destitué. l'Orateur et du parti libéral, devraient être occupés

par des libéraux, et M. l'Orateur aurait été justifia-
M. SOMERVILLE Je crois que cette discus- ble (le congédier tous les employés surnuméraires.

sion à propos des administrations publiques aura On, donne comme un grand argument le fait ne
des conséquences salutaires. Lorsque le parle- ces employés sont au courant (le la besogne qu ils
ment aura défini la conduite que doivent tenir ont à faire. Mais ils font simplement un travail de
les fonctionnaires dans l'accomplissement (le leurs routine, copiant et écrivan't des documents, et tout
fonctions et l'exercice de leurs privilèges, et lors- homme ayant une certaine instruction peut parfai-
que l'opinion du parlement sera connue de la nuée tement l'exécuter. 'imnagine-t-on qu'il faille des
de fonctionnaires publics que l'on rencontre d'un connaissances spéciales pour remplir ces emplois ?
bout à l'autre du pays, et qui ont été presque tous Cette idée est absurde. On trouverait dans le
nommés par le parti conservateur, ce sera un grand pays des milliers d'hommes capables d'occuper la
pas (le fait. Le parti conservateur a gouverné le place le ces copistes sessionnaires et de faire l'ou-
pays depuis 18 ans, de sorte qu'il y a très peu de vrage aussi bien qu'eux, sinon mieux. Un balai
libéraux danslesadministrations publiques ; et jene neuf balaye bien. Si (le nouveaux employés ses-
m'étonne pas de voir ce parti engager la bataille pour sionnaires remplaeaient les employés actuels dont
défendre ceux qui ont combattu ses combats depuis quelques-uns sont ici depuis 18 ans, ils travaille-
18 ans, dans tous les comtés du pays. C'est un raient peut-être mieux et plus que ceux qui ont
fait reconnu que d'ais presque toutes les divisions 1 pris lhabitude (le prendre leur temps pour faire
électorales les fonctionnaires publics ont été les leur besogne. Pour ma part je déclare qu.'à mon
plus actifs agents du parti conservateur. Faut- avis, M. l'Orateur n'a pas fait tout son devoir ; il
il s'étonner alors de voir ce parti, qui est aujour- aurait dû congédier jusqu'au dernier de ses
d'hui dans l'opposition, faire tous ses efforts pour employés, et les remplacer par des amis du parti
maintenir ces fonctionnaires dans leurs positions? qui a triomphé aux dernières élections.
Faut-il s'étonner de voir ces hommes qui, après la 1
défaite du parti libérale en 1878, ont abrogé une Quelques VOIX : Oit ! oh
loi qui entraînait avec elle (les centaines de desti-
tutions, dans l'unique but de congédier ceux qui M. SOMERVILLE : Je compiends qu'il est dûr
avaient été nommés par le gouvernement libéral et pour les conservateurs de constater qu'ils ont perdu
qui, très peu de temps après, ont rétabli cette loi leur influence, et qu'ils sont aujourd'hui à la place
pour nommer leurs propres amis aux emplois d'où que nous avons occupée si longtemps : miais il leur
les libérau x venaient d'être chassés ; faut-il s'éton- faut cependant se rendre à l'évidence et reconnaître
ner, dis-je, <le voir ces hommes faire tant d'efforts qu'ils ne gouvernent plus le pays. Ce sont les libé-
pour conserver à leurs amis leurs emplois ? Ici, raux qui le gouvernent aujourd'hui. Jadmets,
comme dans tous les autres pays du monde, on comme il a été (lit ce soir, qu'on ne doit pas inquié-
sait que le parti conservatenr croit avoi- un droit ter les fonctionnaires permanents qui se sont fidèle-
divin <le régner ; mais depuis les dernières élec- ment acquittés de leurs devoirs, qui se sont abste-
tions il s'est aperçu qu'il ne possédait pas le droit nus <le se mêler de politique, qui n'ont pas écrit
divin, au Canada, du moins, et ils tremblent à d'articles de journaux contre l'opposition ni contre
l'idée de perdre les services le ces milliers le le gouvernement ; mais je répète que ceux qui se
fonctionnaires qui ont été leurs plus actifs parti- sont montrés partisans, ceux qui ont écrit des arti-
sans par le passé. fles de journaux contre le gouvernement ou contre

Je dis que la règle posée par le premier ministre l'opposition, ceux qui ont discuté publiquement les
doit être rigoureusemueit observée; il faut que tout questions politiques, ceux qui ont fait voir qu'ils
fonctionnaire-peu importe s'il est employé <le la étaient des partisans, et par conséquent impropres
Chambre oui s'il fait partie lu service intérieur on à occuper une position dans l'administration publi-
extérieur-qui risque son sort et travaille pour un que, ceux-là devraient être destitues, et cela immé-
parti ou pour l'autre-peu m'importe lequel-soit diatement, sans retard. Et je prétends que le gou-
destitué. Nous avons eu un exemple de cela par vernemxeut, s'il adopte cette ligne de conduite, aura
le passé, exemple qui a été cité par l'honorable l'appui, non seulement de ses partisans dans cette
député de Wellington-nord (M. MeMullen), lorsque Chambre. niais <le la grande majorité (les électeurs
M. Chapleau, alors secrétaire d'Etat, prit sur lui du Canada.
de faire destituer des fonctionnaires de cette Cham-
bre, traducteurs' les Débats. Il 'déclara qu'ils Sir ADOLPHE CARON: C'est probablement la
avaient agi d'une manière blessante dans des première fois que même les plus anciens membres
assemblées publiques, et qu'il ne voulait pas être le cette Chambre entendent un discours comme
exposé à les rencontrer dans les coulo'rs (le la celui-ci prononcé dans le parlement d'un pays jouis-
Chambre. Dans cette circonstance ie parti conser. sant d'institutions comme les nôtres. Ce discours
vateur appuya M. Chapleau, et ils f.rent destitués. m'aurait moins surpris s'il avait été prononcé dans
Mon opinion est que dans le présent cas l'Orateur l'enceinte du Congrès américain. D'après l'hono-
a peut-être trop penché du côté conservateur dans rable député un changement de gouvernement doit
l'opinion qu'il a donnée concernant les employés être accompagné du renouvellement du personnel
sessionnaires. Cesdernierssontdesimples employés des fonctionnaires.
surnuméraires, qi peuvent être changés à chaque i
session par M. l'Orateur et le greffier. Le parti M. SOMERVILLE: Je ne veux pas qu'on défi-
conservateur a été au pouvoir nendant 18 ans, et I gure mes paroles ; je n'ai jamais rien dit de tel.
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Sir ADO LPHE CARON : J'ignore ce que l'Iono- écoles. Où voit-oin des attaques brutales contre
rable député a voulu dire. 'u*n ou l'autre des grands partis politiques dans le

fait de donner son opinion sur une des plus graves
M. SOMERVILLE : Je vais répéter ce que j'ai questions qui aient été discutées dans cette chan-

dit, si vous voulez mue le permettre. Jl'ai (lit que bre? L'honorable premier ministre doit se rappe-
l'on devrait garder tout employé permanent, du. ler qlue lorsqu'il était chef de l'opposition plusieurs
service intérieur ou du service extérieur, qui a rei- tde ses propres amis ont expriné les opinions con-
pli sou devoir, et s'est abstenu ide se ueler (e poli- I traires aux siennes sur cette question.
tique ; maistque ceux qui dans quelqu'une des adnu- Pourquoi veut-on qu'un fonctionnaire du parle-
mîstrations publiques se sont mêlés <le politique ient (qui était Iui-nëie divisé sur cette question)
devraient être itis a mêîe <le gagner leur vie el qui, pendant la période oi ses services ne sont pas
faisant de la politigue. - requis par la Chaibre a exprimé sa manière de

Sir ADOLoE ARON: Cet explication de voir sur cette question, ait commis un acte qui
AI)OI>UR(ARO Ce expicattîn mérite destitution .

l'htonorable député ite c<tîîtaiiuc plus fortellt imeîîd.tiuio
quhonable ja due me parfa ehstement tasoi ti Il n'y t aucune parité entre ce cas et celui (le M.
que jaiais qe j'avais parfaitemient raison en miter- Treniblay, qui s'était oublié au point d'attaquer
prta t ses paroles tcoime je ait fait. rtais il est persoimelleinent un des ienbres d gouvernement.

hcru l soit uleitaite Dns iittet es deux grands partis qui se divi-
lOrateur n'eût p8as sent lopiiouxildiqueen Canada, nsues ie devriorîs<îu*il îî'a fait, et îjî1ta lieu le destituer Unt eîtîployé

liClu liaiîl'eil itrit îû es lesitur tit pas chercher nui seul iistant il çuivre l'exeîiiple <lu
gove la eiaise d qu 'lat n la etitr il ite iple ainéuican sous ce rapport. Les fonction-
lit: Pedant e ents les conser-vateus ott ét , au qires publies c evraient reemeoir lassuraice que,
s o n d i s c rse t e s t -i l p a s : e m o s n eno u v e z p a s ne s i - d u i s e t o u t a u t r e c i t o y en , i l s o n t di e t le xpi e r

trtooctio s our (fire lentr opino sur le questions puliques et ce sera
atls1eitet piceux<li Oît u'ilé 'aIt- un joui néfaste pouîr le Caitada qlue celui nit un desgotertinn rëcdn ? Eh ienti q'l ie( 'i atsnetalsfncinarssu 1rpes

pas dit exauterjttîut ans les înêîîîes tenuies, toiut patis tîtlaet (le ototînie t sous'impression
soli discours signtifiait : Vous lie pouvez, paîs ilesti- nf netîgîiitîeguvrennqi epo
tîîî,î trop d'anceiens fouictioiiaii'es pour faire <le la <uise au bout dle 18 ans ou1 (le quel 1uues anniées, (toit

plae ax nuveux.entraiîner lat destitution (le ceuîx qjui ont coiisaci'e
les plus belles années de leur vie au service de leur

M. SOME RVJLLE : Encore une fois, je ne veux
pas qu'on défigure le sens de tmes paroles, ni qu'on
Ie préte des choses qIue je n'ai jamais dites. JV chalctreusenient la cause îles iuiîîistres îe la ('O-
n'ai jamîais dit qu'on devrait destituer les fooeionfntion- tlonnie, il esldavis que si u ocinar attaque
nlaires dles adinlistrations puliquî(tes ; je parlaisitînres~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~u îe îtiuit'tuspu.lîes jprailiii îiiîistre il doit être ramenié aut seîîiiiient, (les
des employés surîtionéraires. et destitué. J'aiiterais savoi' si,

S i )Lo H R : L d u ada s o o iion, les simples dépEtéRs do: oent êt-e.'pSl irêPC ARON ét :l paii ,A<lihe dhéputea sollîtis aux critiques, a<ux attaqjues, aux injnu'es <lesrappelé le précédent établi par sir Acdlphýle Chapleau
qui était alors secrétaire d'Etat, et occupait u fonctionuaires. tandis que les ministres de la Cou-

ronne set-ont à l'abri. Est-ce l ce qu'il veut tae
lais îles deux cas, il n'y a aucune analogie entre

le cas que nious avols discuté ce soir et celui le M.
Treiblay qui faisait, je crois, parti du personnel
des Débats i cette époque. M. Chapleau nie lni
reprochait pas, cotrmtie fonctionnaire, d'avoir ex-
primué ses opinions politiques pendant les vacances,
lais d'avoir Oublié soin devoir 11u1 point d'attaquer
M. Chapleau persontielleinent, coniunie ministtre île
la Couronne. .J'adinets que si vous êtes capable de
prouver qu'ntit fonctionnaire ai offensé personnelle-
ment un mintistre île la Couronne, vous avez parfai-
temenît le droit île le destituer.

M. SîUTlHERLAND : Dans ce cas, vous voterez
pour la destitution les traducteurs, je suppose ?

Sir CHA R L ES-HI13BERT TUPPER: Leur pro-
cès n'est pas fini.

M. SUTHERLAND: Ils ont avoué leur culpa-
bilité.

Une VOIX: Non.

Sir ADOLPHE CARON : Quel est le cas que,
M. l'Orateur, le premier conunoer du pays nous a
expliqué? Avec l'impartialité qui convient à un
magistrat, il nous a exposé le cas tel qu'il le com-
prenait ; il nous a dit que le fonctionnaire en ques-
tion avait été destitué parce qu'en une occasion il
avait exprimé -soit opinion sur la question (les

Sir AnotH CAnios.

Sir ADOLPH E CARON: Pas du tout. La dis-
tinctiou que j'ai établie est celle-ci: dans le pre-
mier cas, M. Trenblay était accusé d'avoir attaqué
d'une ianiére blessante l'un îles itet'bres du gou-
vernetient, .tani1dis que dans le présent cas, M.
l'Orateur déclare que le fonctionnaire en question
a été destituéfi parce qu'il avait exprimné son opintion
sur la question des écoles.

M. l'ORATEUR: Je désire être bien compris.
J'ai lit qu'il avait exprinié son opinion dans une
assemblée publique, en cpposition î l'honorable
député qui représeute ce comté (ans cette Chiam bre,
et qu'il avait attaqué le vote de ce dernier sur la
qtuestion les écoles. Il n'a pas simplemient exprimé
sont opinion, il est monté sur une estrade
publique et a attaqué un honne qui depuis a été
élu mîtemtîbre du parletment, en lui reprochant son
vote sur la question (les écoles.

M. DO'VILLE: J'attirerai l'attention de l'ho-
norable député du Cap-Breton (sir Charles-Hibbert
Tupper) sur un incident. En 1878, je crois, la
Chamubre fut saisie île la même question qui nous
occupe ce soir, et il s'agissait du chemin de fer
Intercolonial. Il prétendit qu'il n'était pas possi-
ble d'adninistrer cette grande entreprisè tant
qu'elle resterait sous la direction de M. Brydges,
maintenant décédé, et de M. Luttrell. Il s'aper-
cevait, au grand détriment de son parti, que tous
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ses projets étaient contrecarrés. Je lui ai donné
mon concours, comme il l'admettra, pour se débar-
rasser aussitôt que possible de ces deux personna-
ges, afin que le chemin de fer Intercolonial pût
être administré de manière à rendre de bons et
loyaux services au gouvernement lu jour. Je ne
rappelle pas cet incident dans une intention bles-
saute, mais seulement pour rafraîchir la mémoire
(le l'honorable député. En dehors de toute ques-
tion de parti, je comprends facilement ce que res-
sent la population du Nouveau-Brunswick. Ceux
qui ont fait tous leurs efforts pour nous nuire,
ceux qui nous ont donné le coup dle pied le l'âne
quand nous étions par terre, ceux qui n'ont eu pour
nous ni égards ni générosité ne devraient pas au-
jourd'hui venir nous demander grâce. Pour ma
part, je n'ai jamais demandé grâce. Je n'ai
pas sur cette question les sentiments d'un chrétien,
et je crains de ne pouvoir pas à l'avenir, me sou-
mettre à leurs désirs.

Quelques VOIX: Ecoutez 1 écoutez !

M. DOMVILLE : Je crains de ne pas posséder
les vertus de ces gens qui se disent chrétiens et qui
font dans l'ombre ce qu'ils n'oseraient pab faire au
grand jour. Je prétends que les fonctionnaires qui
se sont montrés partisans devraient être remplacés
par d'autres.

L'honorable député d'York (M. Foster) rit : je
l'ai vi rire, et je l'ai vu dans des circonstances où
il ne riait pas, alors que laquestion brûlante n'était
pas une farce. Mais j'espère, je dirai même que je
crois que le pays exigera du gouvernement qu'il se
montre énergique dans cette affaire. Je n'ai qu'une
voix dans cette Chambre, mais je représente un
comté dont je suis fier. Je représente un comté
qui sait apprécier un bon député. -Je représente
un comté, M. le président, qui, à l'époque où les
conservateurs étaient au pouvoir, a élu un des trois
députés conservateurs de la province du Nouveau-
Brunswick, et il en a été bien mal récompensé.
Ces mêmes électeurs m'appuient aujourd'hui, et
c'et sans la moindre hésitation que je lis que tout
fonctionnaire qui a tenu une conduite blessante,
qui s'est permis les remarques discourtoises, à
l'adresse clu chef du gouvernement, qui n'a pas
hésité à le vilipender, lui et ses amis, doit être des-
titué, et qu'en le destituant le gouvernement aura
l'approbation du pays.

M. CLANCY: Il me semble qu'il y a moyen
de discuter cette affaire avec calme et modération,
d'autant plns. qu'elle affecte jusqu'à un certain
point la conduite du président de cette Chambre.
Je ne suis pas certain que la chaleur que les hono-
rables députés de la droite ont apportée dans ce
débat soit une preuve de l'excellence de leur cause.
Je connais un peu ug des cas mentionnés ce soir,
savoir celui de l'employé qui a été destitué non
pour avoir pris une part offensante à l'élection,
mais pour être allé sur un hnsting, discuter la ques-
tion des écoles. Le chef he l'opposition a exposé,
il y a quelques années, la vraie doctrine sur ce
point, et ce soir le ministre des Finances a paru y
souscrire entièrement. Il a cité quelques-unes des
remarques faites par le chef de l'opposition à cette
époque, et il paraît disposé à en faire la règle de
conduite du gouvernement. Je suis aussi disposé
à accepter cette règle, et je n'ai pas d'objection à
ce que nos amis, par tout le pays, soient jugés
d'après cette règle et en subissent les conséquences.

Venons-en maintenant au cas qui nous occupe.
J'espère que M l'Orateur ne prendra pas en mau-
vaise part ce que je vais dire ; mais, par la position
qu'il occupe, il se trouve nécessairement impliqué
dans l'affaire, et ses actes sont soumis à Papproba-
tion <le la Chambre. Bien qu'il ait des pouvoirs
illimités pour nommer et destituer les employés de
la Chambre, en tout temps sa conduite est subor-
donnée à l'approbation de la Chambre. Voici en
peu le mots les faits : un nommé B3échard, qui
habite le township <le Dover, un électeur diu comté
de Kent, est accusé d'avoir pris part à une lutte
électorale en faisant un discours durant cette lutte.
Bien que l'Orateur et le greffier aient des pouvoirs
concurrents, pour destituer les employés de la
Chambre, l'Orateur seul a le droit de faire <des
nominations, et les actes du greffier doivent toujours
avoir la sanction <le l'Orateur.

Or, M. Béchard est accusé d'avoir pris part à la
campagne avant le 23 juin, et quelques jours-avait
l'ouverture de la Chambre-peut-être quelques
semaines, je n'en suis pas sûr-il a reeu une lettre
du greffier-lettre que j'ai lue-lui disanît que ses
services ne seraient plus requis. Avant d'aller plus
loin, il serait peut-être bon de savoir où le greffier
avait pris ses renseignements pour agir ainsi ; et si
c'est pour avoir pris part à l'élection ou pour incon-
pétence que M. Béchard a été congédié. La Cham-
bre n'était pas en session et zette dernière raison
ne doit pas être la vraie raison. Il a donc été des-
titué, uniquemient pour avoir pris part à l'élection.
On devrait dire à la Chambre surt quels renseigne-
mnents le gretfier de la Chambre s'est basé pour agir
comme il l'a fait. Je •suis bien certain qu'il n'est
pas homme à se mettre lui-même à la recherche (le
ces cas. Je crois pouvoir me permettre <le <ire
aussi que l'Orateur, à en juger par les déclarations
(le certains députés, a été mis dans une position les
plus embarrassantes et des plus désagréables. Le
discours violent prononcé par l'honorable député (le
Brant (M. Somerville), est une preuve de la pression
qui a dû être exercée sur lui ; et je comprends qu'il
mérite les sympathies les Ceux côtés <le la chambre.
Cet employé Béchard est venu de Kent à Ottawa
avant l'élection de l'Orateur. Il y a quelques
années on a posé avec raison la règle que la position
d'Orateur n'est jamais vacante ; alors M. White
était encore Orateur quand cet emiployè a recu avis
de sa destitution. L'Orateur a prétendu qu;aucun
avis de destitution n'avait été envoyé à M. Bé-
chard. Je suis convaincu qu'il n'avait jamais en
connaissance le ce qui s'était passé ; mais ce n'est
qu'une preuve de plus lu vice du système qui per-
met, au moyen de pression extérieure, d'olliger le
greffier à écrire des lettres de destitution.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): Je, ferai remarquer
que jusqu'à présent l'habitude n'a jamais été de se
livrer à d'aussi violentes attaques contre le greffier
le la Chambre.

M. CLANCY : Je n'attaque pas le greffier de
cette Chambre, je prétends qu'il n'était pas en me-
sure de connaître les faits et qu'il a agi par suite
d'une pression exercée sur lui par les honorables
messieurs de la droite. J'espère qu'on ne consa-
crera pas la règle que le greffier a droit de démet-
tre les employés, non pour conduite repréhensible,
tmaispour les faits comme ceux reprochés à Béchard.
Ce dernier est venu à Ottawa sans avoir recu avis
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de sa destitution nar l'Orateur White. Il en a con-
cli avec raison qu'il était encore employé de la
Chambre, puisque M. White restait en fonctions
jusqu'à l'ouverture (le li Chambre et l'élection d'un
nouvel Orateur ; il a cru qu'il n'était tenu (le pren-
dre connaissance d'aucune plainte avant l'ouver-
turc (les Chambres. Il vint donc à Ottawa, et,
après avoir travaillé huit ou dix jours, il fut mandé,
je crois, au bureau de l'Orateur. Je n'ai rien à redire
à cela. L'Orateur a droit de tenir une enquête, et
s'il a constaté que cet employé avait été mêlé acti-
vement à la lutte, qu'il avait pris une part mal-
séante à cette élection, ces faits devraient être
rendus publics.

Il était tout à fait à propos (le s'assurer s'il s'était
servi d'un langage violent ou blessant ; mais ce
jeune homme avait discuté la question des écoles
d'une manière convenable et avec modération.
Dans une certaine occasion il fut invité à monter
sur l'estrade et il exposa tra nquillement sa manière
de voir sur lia question (les écoles on autres ques-
tion, sans dire uit mot b!essant à l'adresse du can -
didat out du parti libéral.

J'espère que le minstre (le la Marine et (les
Pêcheries ne cherchera pas à défigurer mes remar-
ques de manière à faire croire que j'ai attaqué le
grefier le la Chaibre. Nous sommes peut-être au-
jorhui ie ablir la règle (lui devra décider à qui
revient le droit (le dlestituer' certains employés île
cette Chambie.

Je 'épète que dans le cas actuel o n'a pas aui à
lat demanode île l'Or'ateiur, mais par' suite (le lat
pr-essiont exercée pour obtenir le renvoi <le certains
employés sans faire d'enquête sur leur conduite.
On n'allègue pas que Béchard a subi un procès, ni
qu'il a comparu devant quneliu"un d'autorisé à
entendre la cause, avant île recevoir avis de sa des-
titution. Soit renvoi est uniquement dû à la pres-
sion exercée sur le gouvernemnent. Je sympathise
beaucoup avec l'Orateur et le greffier. Je ne pré-
tends pas que ni I'un ni l'autre aient mal agi, mais
il est facile île voir que la responsabilité de cette
destitution revient aux députés de la droite ; et la
Chambre ne doit pas accepter cela comme la règle,
car Béchard n'a pas été traité comme il aurait dû
l'être, ayant virtuellement été destitué avant l'ou-
verture des Chanmbres.

NI. l'ORATEUR .Je n'ajouterai rien à ce que
j'ai déjà <lit concernant la part que j'ai prise dans
l'affaire de Béchard. Je Fai déjà expliqué à la
Chambre, et je m'en tiendrai là. Mais l'honorable
député a aussi parlé d'un autre fonctionnaire de
cette Chambre qui n'a pas la liberté le se défendre,
et c'est à ce sujet que je lirai quelques mots. Le
greffier de la Chambre est fortement d'avis que les
employés de cette Chambre doivent se tenir entière-
ment en dehors le la politique. Il m'a autorisé
à lire un extrait de certaines remarques sur ce sujet
qu'il m'a adressées dès non élévation au poste de
l'Orateur. Voici comment il s'exprime :

Le grefdier déclare qu'il a averti plusieurs em-
ployés sessionnaires qu'ils étaient accusés d'avoir
pris part aux élections'; ce nommé Béchard était
du nombre, et il lui a conseillé que si l'accusation
était fondée, il ferait mieux de ne pas revenir ici.
Béchard est venu quand même ; il a annoncé au
greffier son arrivée, et nie entièrement l'accusation,
sur quoi ce dernier lui a dit de se mettre à l'ou-
vrage. Une dizaine le jours après, lorsqu'il a été
interrogé, loin de nier l'accusation, il l'a admise et
a été destitué. Voilà tout ce qu'a fait le greffier.
Il n'a été pour rien dans les destitutions. Il a avec
raison, averti ces employés, et plusieurs d'entre
eux ne sont pas venus. parce qu'ils admettaient les
faits qu'on leur reprochait. Je considère lone qu'il
était injuste <le la part <le l'honorable deputé (M.
Clancy) de se livrer à une semblable attaque contre
le greffier de cette Chambre.

Le MINISTRE DE L A MARINE ET DES
PECH EPIES: Faites îles excuses.

M. CLANCY • Mon horable ami mue demande
île faire îles excuses ; mais, s'il veut me permettre
le donner quelques explications, cela tiendra lieu
d'excuses. J'aîi <lit que Béchtard avait reçu un avis
de destitution, et cela est vrai. Je lis de plus que
ce n'est pas attaquer un fonctionnaire de cette
Chambre que <le poser le principe q une pers>nne
accusée dlevrait aut moins avoir la chance, <le ré-
pondre à l'accusation. Quel est le cas tel que nous
l'a appliqué l)Orateur C'est <ue le greffier à îes-
titué Béchiaril sur dles accusations qu'il croyait
fondées.

M. l'ORATEUR : Je n'ai pas laiss- entendre
que le greffier avait destitué M. Béchard. J'ai dit
qu'il avait fait ce qu'il léclare dans sa lettre :

,Mes opinions sur ce point étaient tellement arrêtées que
j'en ai averti plusieurs de ne pas revenir pour cette ses-
sion, attendu que J'avais acquis la certitude, de source
digne de foi, qu'ils étaient intervenus d'une manière
inconvenante et active dans les dernières élections.

M. Béchard a nié acectisation : il est venu ici et
a été payé pour le temps qu'il y est resté.

NI. CL ANCY : Le fait d'écrire à un employé <le
la Chambre qjue ses set-vices ne seront plus requis
constituait une destitution dans le sens le plus
rigoureux du ternie.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que mon
honorable ami (M. Clancy) ne saisit pas tout à fait
le point. Je crois que le greffier de la Chambre a
averti 2M. Béchard qu'il était accusé d'avoir pris
une part très active à l'élection. Il est venu ici, il
a déclaré que ce n'était pas le cas, et le greffier lui
a donné instruction de se rendre à son bureau. Le
greffier n'a été pour rien dans sa destitution qui a
eu lieu quelque temps après. Voilà la version
donnée par l'Orateur, et je la crois vraie.

Je puis ajouter que je leur ai toujours donné à entendre -. CfAN : Le cas est tel que je le com-
qu'ils ne sont pas les employés du gouvernement du jour prends, et il me paraît bien clair. Le greffier a
mais ceux de la Chambre, et que tout acte entaché écrit à M. Béchard lui disant qu'il avait été irfor-
d'esprit de parti politique les rend passibles de des- mé qu'il avait pris une part inconvenante à l'élec-
titution. Mes opinmons sur ce point étaient tellement t . usarrêtées que j'en ai averti plusieurs de ne pas revenir joutant que ses services n'étaient plus requis.
pour cette session. attendu que j'avais acquis la certitude, .J e ne doute aucunement que le greffier ne fut sous
de personnes dignes de foi, qu'ils étaient intervenus d'une l'impression que les renseignements qui lui'avaient
manière inconvenante et active dans les dernières élec- été fournis suffisaient atnplement pour le justifiertions. Les commis placés sous ma direction ne doivent
laisser percer aucune préférence politique. d agir ainsi. Quoi qu'il en soit, ce jeune homme

M. CLANCY.
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s'est rendu ici, a nié l'accusation et on lui a permis Ce n'étaient pas des cabaleurs politiques. J'ose
de continuer à remplir ses fonctions. Mais les affirmer qu'aucun deux n'a fait de discours à des
quatre autres accusés ont interprété la lettre du assemblées publiques, ni fait, dans toute leur vie,
gretfier comme une destitution en règle; ils ne sont à bien dire, aucune cabale pour obtenir un vote.
pas venus demander d'être maintenus dans leurs Si -je ne me trompe pas, ces deux hommes avaient
fonctions. j'insiste sur le fait que la première été nomnés par les chefs de la gauche, lorsqu'ils
lettre adressée à M. Béchard était une destitution avaient le pouvoir ; mais vu qu'on les soupçonnait
formelle. Elle a été comprise ainsi par les quatre de m'être favorables, ils ont été tons deux congé.
autres, qui ne sont pas venus du tout. diés et remplacés par un homme qui savait à peine

signer son nom.
Quelques VOIX : ls se sont avoués coupables. Je suis un nouveau député qui siège, ici, depuis

une vinutaine (le jours, et j'ai constaté qu'un grand
M. CL ANCY : Il n'y a paQ à nier que M. Béchard nombre de membres de cette Chambre étaient dégoû-

et ses quatre collègues auraient du d'abord être tés d'entendre les honorables membres de la gauche
avertis le venir ici et d'établir, s'ils eii ét.aient parler <le ce qui devrait être fait, ou de la justice
capables, qu'ils n'avaient pas pris une part inconve- avec laquelle chacun doit être traité. Les hono-
nante aux élections. rables chefs <le la gauche savent qu'ils ne tenaient

compte que de deux choses lorsqu'ils avaient le
M. COWAN: M. l'Orateur, mon intention n'é. pomvoir. L'une était que, si un employé du gou-

tait pas de prendre part à ce débat, n'eussent été vernement leur état oppos<é, il était démis, et l'autre
certaines remarques échappées à l'honorable député chose était le remplacer 1' mployé démis par un
le Bothwell (M. Clancy) et à l'honorable député de j partisan politique, qu'il fut compétent ou non pour

Pictou. Comme je représente la division sud du la fonction à laquelle il était nommé.
comté d'Essex, j'ai été plusieurs fois à même de Tels sont les faits, du moins, pour ce qui regarde
constater la manière d'agir le l'honorable député le comté que je représente. Lors de la dernière
(sir Charles-Hibbert Tupper) et les moyens adoptés lutte électorale, dans mon comté, les meilleurs
par lui et ses amis alors qu'ils étaient au pouvoir. cabaleurs lue les honorables chefs de la gauche
Leur conduite d'alors contraste étrangement avec aient eus, étaient des employés qui parcouraient,
les opinions qu'ils émettent aujourd'hui. Alors jour et nuit, la campagne. C'étaient des protégés
qu'il était ministre le la Marine, si je ne mue les honorables chefs le la droite, et qui avaient
trompe pas, il y avait au nombre (les gardes-pêche été nommés par ceux-ci à condition qu'ils travaille-
un nommé David Girardin, qui, avec un petit ba- raient pour eux, lors des élections.
teau à raines, était chargé de garder l'ile Pelée, L'honorable député de Bothwell (M. Clancy) a
qui a 21 milles de circonférence, l'ile North Har- déclaré, ici, ce soir, que le principe qui doit servir
bour, qui est à 16 milles plus loin, l'île East Sister, de guide est de faire une enquête dans chaque cas.
située à 12 milles, et l'île Middle Sister, à 21 milles. Dois-je supposer que, si un homme est capable de
Le ministre envoya son inspecteur à l'ile Pelée. figurer sur une plate-forme publique et de faire un
Deux heures après son arrivée dans l'île il était ivre, discours convenable en faveur du parti conserva-
et il fit rapport que M. Girardin n'avait fait aucune teur, l'honorable député le Bothwell (M. Clancy),
saisie, et que, partant, il était incompétent et inha- soit prêt à dire que cet homme n'a pris aucune part
bile à remplir la position. M. Girardin avait de- offensante i la lutte électorale ? Je crois lire suffi-
mandé de l'aide pour pouvoir capturer certains samment entre les lignes ce que l'honorable député
braconniers américains. Il n'en obtint aucune, et (M. Clancy) veut dire. L'hónorable député sait ce
la seule excuse que le ministre de la Marine et les dont s'est rendu coupable, lors de la dernière élec-
Pêcheries d'alors eut delle destituer, si on en excepte tion, un ami politique qui lui est très cher. Il craint
qu'il le soupeonnait d'être favorable au parti libéral, que la tête de son ami (politiquement parlant) roule
fut le fait qu'avec sa petite embarcation il n'avait dans le panier. C'est pourquoi l'honorable député
pas pu capturer une goëlette de pêche qui filait ses' prend ses précautions pour sauver son ami si
12 à 15 milles à l'heure. c'est possible. Je veux parler le M. Killacky,

L'honorable député (sir Charles-libbert Tupper) qui est sous-percepteur des douanes, au port de
a nié les faits dans l'affaire Hackett. M. Hackett Windsor. M. Killacky est originaire de Kent-
habite ma division électorale, et je répète qu'il n'y ouest, comté voisin de celui de l'honorable député
avait aucune accusation contre Hackett. Jamais de Bothwell (M. Clancy). Si je ne me trompe pas,
une plainte n'a été portée contre lui, soit par un M. Killacky a parlé, en public en faveur de l'hono-
fonctionnaire public, soit par un particulier; mais il rable député de Bothwell (M. Clancy). Cet hono-
était coupable d'une offense plus grave et plus rable député a profité des services de M. Killacky...
sérieuse: on soupçonnait son fils d'avoir voté pour
le parti libéral, bien que lui, le père, n'eût pas voté Une VOIX : Non.
aux deux élections précédentes. Il y avait une autre M COWAN Dans ce cas, s'il n'est pas allé
raison à la destitution de M. Hackett. C'est qu'un M. CO AN : l ace cas, d in tpaall,
cabaleur conservateur, qui avait fait la besogne du dans le comté de l'honorable député de Bothwell,
parti dans cette région -avait besoin d'un emploi. i n a contourné les bords lorsque 'occasion le lu
C'est pour cela que M. Hackett a été mis à la a permis.
porte, et que M. Pettypiece l'a remplacé. Une VOIX: Non.

Mais ce n'est pas tout. En 1895, dans l'ile
Pelée, M. Walters, une créature de l'ancien gou- M. COWAN : L'honorable député sait que, si
vernement, qui était douanier au dock nord, et, M. Killacky n'a pas pris une part active aux élec-
M. O.-D. Fox, qui était douanier au dock ouest, et tions fédérales; il l'a fait aux élections provinciales
pour la faible rémunération de $50 par année, auxquelles l'honorable député (M. Clancy) a pris,
furent soupçonnés d'être favorables à ma candida- lui-même, une part active. M. Killacky, comme
ture et destitués. le sait l'honorable député de Bothwell, était le can-
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didat du parti conservateur, en 1891. 21. Killacky
fut nommé, le 11 mai, à la position de sous-
percepteur des douanes au port de Windsor. Il
devait prendre possession de sa charge le ler
juin. Il a fait en public des discours électoraux
pour 2l. Ball, l'adversaire de l'honorable député
de Kent (M. Campbell), et il a fait la même chose
dans le voisinage du comté de Bothwell. Si je ne
mue trompe pas, il est allé également dans ce der-
nier comté. )ans tous les cas, il a profité des ser-
vices politiques qu'il a rendus. Bien qu'il fut ap-
pelé à prendre possession (le sa charge le ler juin,
il ne l'a pas fait avant le 25 le ce dernier mois. Il
n'a rempli ses fonctions oflicielles que pendant cinq
jours ; mais il a signé son bordereau de paie pour
tout le mois, et les honorables chefs de la gauche
l'ont payé pour les services qu'il a rendus. Or, si
nous permettions, lans ce pays, que des officiers
publics tissent en public les discours électoraux
dans l'intérêt d'un parti politique ; ne travaillassent
que pendant cinq jours sur trente dans leurs bu-
reaux, et se fissent payer leur salaire tout entier,
le public, d'une extrémité à l'autre <lu pays, serait
très mécontent.

électorales. C'étaient <les serviteurs fidèles. Ils
n'ont jamais été accusés de s'être mêlés de politi-
que. Or, puisque nous savons maintenant qu'un
employé peut avoir sa propre opinion politique et
voter, et que s'il ne se mêle pas activement <le
politique, il se trouve sain et sauf aux yeux des
honorables chef de la droite, j'espère que les deux
employés auxquels je viens de faire allusion, seront
réintégrés dans leurs fonctions.

-Je vais, maintenant, ajouter quelques mots rela-
tiveient à un cas qui a été mentionné dans le débat
actuel, et attirer l'attention sur une opinion que
l'honorable leader le la Chambre a exprimée sur le
présent sujet. L'accusation portée contre les tra-
ducteurs qui furent démis, en 1888, était qî'ils
s'étaient ren'dus coupables de personnalités offen-
santes en parlant de l'honorable M. Chapleau. Or,
l'honorable leader de la Chambre (M. Laurier), qui
s'intéressait au sort des traducteurs en question,
exprima, dans un discours éloquent sur la résolu-
tion qu'il proposa en faveur <le ceux-ci, une opinion
qiui ne paraît juste. En décrivant l'offense repro-
chiée aux traducteurs, l'honorable leader actuel <le
la Chambre s'exprima comme suit :
1De fait, lat plainte portée contre eux n'a. pas <le rapport

\I. INGRAM : L'honorable député d'Essex-IOrdi avec eurs services come officiers de cette Chambre,
(NI. McGrcgor), a voulu faire croire ià la liamubre mais ils sont accusés d'être sortis de leur propre sphère
que lex-gouv< ment u démis un grand 1 nombre d'action et d'avoir insulté grossièrement quelques menu-
<te réformistes emplés dans le département <les bres de cette Chambre.
douanes, à Windsor, pour les remplarcer par des Après avoir lu la plainte, l'honorable leader de
conservateurs. Je voudrais attirer l'attention <le la Chambre ajouta :
ce comité sur certains faits. M. Chevalier qui était Je dois déclarer, de suite, qu'il parait quelque peu
fixé a Belle-Riviære, est un ardent réforiste qui étrange, et il est ,.e crois inconvenant qu'il soit permis à
ira janais perdu ue occasion de prendre une part des officiers de la Chambre de se mêler activement de
active à la lutte electorale en faveur du candidat politique. Je fais cette déclaration sans hésitation

a été aucune: mais si ces messieurs déclarent qu'ils ont prislibéral dans le comté d'Essex. Ce monsieur a été une part active à la campagne politique, ils déclarent, en
amené dle Belle-Rivière et placé dans le bureau <le même temps, qu'en agissant ainsi, ils étaient autorisés
douane, à Windso•, moyennant un salaire plus par la Chambre. Ils allèguent que la Chambre a nommé

, . . ls trducteurs des Débatsý-je ne pairle pas, ici, des autresélevé. \l. \\Watson était un emiployé <les douanes, . officiers de la Chambre ; mais seulement des traducteurs
Windsor, comme l'était l'autre monsieur que je -avec l'entente qu'il leur serait permis de prendre part,
viens dle mientionner. L'honorable député a aussi non seulement à les campagnes politiques: mais encore

entionné le cas <'une personne qi fut amenée de se mêler de politique aetive, an toutes circonstances.rîrortiorîr le as 'uaepersnmn q ti frt aenc Cette question fut soulevée, incidenmnent, en 1884. A cette
d'Elgin-est et placée à W'indsor, il y a deux ou trois date, il fut admis, sans contradiction d'aucune part que
ans. Pour ce qui regarde NI. Yearsley, il s'est les tradunteurs des Débate pouvaient s'occuper de journa-
rmontré coripétent dans l'exercice de ses fonctions, lisme. et partant s'occuper de politique.
et il a donné aur département une entière satisfac- Puis l'honorable leader de la Chambre signala
tion. L'honorable député ne doit pas accuser le l'attitude prise par l'honorable député de Norfolk-
gouvernement conservateur d'avoir démis (les em- nôrd (M. Charlton), lorsque la question des tradue-
ployés réformistes pour les remplacer par des con- teurs dles Débats fut soulevée en 1884.
servateurs. Je rie suis levé simplement pour rec- Il s'exprima commre suit :
tifier cette assertion qui est inexacte et n'est pas En cette circonstance, l'honorable député de Norfolkjustifiée par les faits. (M. Charlton) qui était membredu comité des Débaeprit

M. DAVIN : Je veux ajouter quelques mots sur
le sujet qui nous occupe maintenant. Il parait
maintenant compris qu'un hommne pourra avoir les
opinions tranchées ; qu'il pourra voter, qu'il pourra
expriner privénent ses opinions de la manière la
plus énergique possible. . .

M. McGREGOR : Pas du tout.

M. DAVIN: Oui, ce principe a été établi pae
une haute autorité dans le gouvernement ; mais il
ne doit pas sur les tribunes publiques s'exprime
d'uine manière blessante.

Une VOIX : Non, ni cabaler.

M. DAVIN : Dans mon propre comté, deux
employés ont été jusqu'à présent démis, bien qu'ils
n'aient jamais pris la moindre part aux luttes

M. Cow.N.

la parole. je dois dire que la discussion vint à propos dela question d'augmentation du traitement des tradue-
teurs. et l'honorable député de Norfolk déclara qu'il s'op-

1 posait à une augmentation de traitement parce que les
traducteurs étaient activement occupés comme corres-
pondants de journaux.

Il dit :
J'ai cru qu'il n'y avait aucune raison d'accorder une

augmentation aux traducteurs, dont la plupart agissent,ici, comme correspondants de journaux, et qui seraient,
ici, quand même, soit qu'ils fussent traducteurs ou non.

Plus loin, dans le même discours, l'honorable
1 leader de la Chambre distingua très bien la position
des sténographes et celle des traducteurs. Il dit:

Les sténographes officiels sont dans une position tout à
fait différente des traducteurs officiels, parce qu'on-a fait
des sténographes des employés permanents de la Cham-
bre, et ils ne peuvent s'occuper d'autres travaux; leurs
serv.ices sont à la disposition du gouvernement, après la
session, et leur commission le déclare formellement. Mais
les traducteurs sont nommés pour traduire les débats
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pour rien autre chose, et personne ne sait mieux que l'ho-
norable député qui est président du comité des IJébaut,
qu'il a toujours été compris que pendant une partie de la
session, ils pouvaient se livrer à tout autre travail à leur
gré. Pa r conséquent, il n'y a pas de comparaison à faire
entre les deux catégories d'employés.

Dans une autre occasion, l'honorable leader de la
Chambre-mais je n'ai pas présentement sous les
yeux ses paroles mêmes, dont je me souviens, ce-
pendant--lhonorable leader fit voir que la position
des traducteurs différait entièrement de la position
des sténographes officiels. Il déclara que les pre-
miers sont libres (le faire tout ce qu'ils veulent
après la session. Je n'ai pas maintenant sous les
yeux, je le répète, les paroles même de l'honorable
leader de la Chanbre ; mais je ne le rappelle très-
bien, et, dans une autre occasion, si cette question
est soulevée, je serai en état de les citer textuelle-
ment. Comme cet exemple a été mentionné par
l'honorable député des Trois-Rivières (sir Adolphe
Caron), j'ai cru qu'il était à* propos de soumettre à
la Chambre ce qu'était la plainte et aussi quelle
fut l'attitude prise par le leader de la Chambre sur
cette question les traducteurs.

Je crois donc-permettez-moi de le répéter--qu'il
est de la plus haute importance, pour le service pu-
blic et le pays en général, que nous établissions un
principe d'après lequel les officiers publics pour-
ront agir, et aussi d'après lequel ils doivent être
traités. Lorsqu'un gouvernement établit certains
principes d'après lesquels doivent être administrés
les divers départements, la règle de conduite décou-
lant de ces principes ne devrait souffrir aucune
exception. Dans mon propre comté deux humbles
serviteurs, l'un, un conducteur d'attelage, et l'autre,
un homme qui n'avait pris aucune part à la lutte
électorale, niais qui'était, je crois, un conservateur,
et qui, je le crois lu moins, a voté pour moi ....

M. SOMERVILLE: S'il l'a fait il a sauvé votre
élection.

M. DAVIN : C'est pourquoi je dois lui en être
d'autant plus reconnaissant; niais cet homme ne
s'est jamais mêlé de politique, n'est jamais monté
sur une estrade publique et n'a jamais cabalé.

Quant au cas de M. Lambert, que j'ai mentionné
l'autre jour, ce dernier n'a jamais, non plus, cabalé
ou pris aucune part active à la politique. J'espère
donc que, pour ce qui regarde ces deux hommes,
les règles posées par les honorables chefs de la
droite seront suivies. Mais si je me place à un
point le vite général, je crois que les opinions qui
ont été émises par le ministre des Finances se
recommandent d'elles-mêmes aux chefs de la droite,
et il est désirable que ces opinions éclairées soient
acceptées.

L'esprit vindicatif, manifesté par l'honorable
député de Brant (M. Sornerville), a donné des ailes
à son éloquence. J'ai souvent, dans cette chambre,
été témoin des épanchements dithyrambiques de
cet honorable député ; mais je ne l'ai jamais vu
s'élever à une aussi majestueuse hauteur que celle
qu'il a atteinte lorsqu'il a fait un appel à la ven-
geance contre ces malheureux employés. J'espère
que le gouvernement ne prêtera pas l'oreille à aucun
de ces appels. Après la grande bataille électorale
que nous avons eue, les honorables chefs de la
droite peuvent trouver qu'il est difficile d'être
sourd à ces appels ; mais je leur rappellerai ce qui
fut dit par leur chef, lorsqu'il dirigeait l'oppo-
sition, au sujet des traducteurs français. Je me

souviens que l'honorable leader de la Chambre pria
le secrétaire d'Etat d'alors (M. Chapleau) de ne pas
se laisser emporter par l'esprit de vengeance, et de
ne pas se laisser conduire par cet esprit.

M. SOMERVILLE : L'honorable député qui
vient de parler, a mentionné le fait que deux de
ses partisans avaient été démis de leurs fonctions.
Je désire attirer l'attention sur le fait que le
ministre des Travaux publics a déclaré à l'hono-
rable député que ces deux employés ont été démis
de leurs fonctions parce qu'il n'y avait pas d'ou-
vrage à leur donner. Si l'honorable député d'Assi-
niboïa (M. Davin) suppose que le nouveau gouver-
nement va maintenir à son emploi des hommes à
qui on n'a pas d'ouvrage à donner, il se trompe
beaucoup. Veut-il que le pays paie les services
d'hommnes auxquels le gouvernement n'a pas d'em-
ploi à donner ? L'honorable député n'a aucune
raison de se plaindre, et il a tort (le demander au
gouvernement de conserver les employés pour
lesquels il n'a pas d'ouvrage.

. M. DAVIN: L'honorable député a imal repré-
senté l'attitude que j'ai prise et aussi ce que le mi-
nistre des Travaux publics a déclaré. Le ministre
des Travaux publics a dit qu'il avait démis Lam-
bert, parue qu'il était sous l'impressiou qu'il n'y
avait aucun ouvrage à lui donner ; mais l'honora-
ble ministre a ajouté, d'après ce que j'ai-compris,
qu'il s'enquerrait de l'affaire, et que, si Lambert
avait été démis par suite d'un malentendu, il le
réintégrerait. Quant à l'autre cas, celui d'un
nommé Yoing, il n'était aucunement au service
du département des Travaux publics, mais il était
employé par le département de l'Intérieur Ila été
démis le lendemain de l'élection, et un membre du
parti libéral a été <ais à sa place.

M. SUTHERLAND : Il me semble que l'oppo.
sition eût mieux fait d'accepter la déclaration que
l'honorable premier ministre a faite, il y a quelques
jours, qu'il traiterait généreusement les membres
du service public. Mais nous pouvons voir que,
quelle que soit sa générosité envers les amis des
honorables membres de la gauche, on continue à
l'attaquer et à représenter faussement ce qu'il a dit,
comme l'a fait mon honorable ami (M. Davin) qui
vient de reprendre son siège. L'honorable minis-
tre des Travaux publics lui a dit, l'autre soir, que
l'employé auquel il avait fait alluî'ion, a été démis
parce qu'il n'y avait pas d'ouvrage à lui donner, et
il a ajouté que, si, après enquête, l'on constatait
qu'une injustice avait été commise, il la réparerait.
Cette déclaration pouvait-elle être plus franche et
plus satisfaisante ? Mais, ce soir, l'honorable dé-
puté s'étend encore longuement sur cette destitu-
tion.

M. DAVIN : Je n'ai fait que mentionner la
chose, et je suis très satisfait de l'attitude que j'ai
prise.

M. SUTHERLAND : Les honorables chefs de
la gauche ne peuvent espérer que le premier minis-
tre et ses collègues fassent plus que ce qu'il leur est
humainement possible de faire, et ils devraient être
satisfaits de la déclaration que le premier ministre
a faite sur ce sujet. Il nous a dit que personne ne
serait démis sans une bonne cause. La discussion a
fait voir que, si la droite suivait l'exemple donné



par l'ex-ministre de la Justice (sir Charles-Hibbert que les principaux officiers en question recoi-
Tupper) il resterait lans le service public très peu vent actuellement du leader du gouvernement et de
de ceux qui y sont attachés. Il peut être vrai que ses collègues. Il est bien connu, en effet, par les
l'on a en des raisons suffisantes pour démettre les deux partis en cette chambre, que des officiers haut
quatre hommîîes d' Essex-nord dont il a été parlé ; placés ont pris une part très active à la lutte élec-
mais je (lois dire, pour me servir des propr.es ex- torale en exerçant une pression sur les ouvriers qui
pres expressions de Vlhnoralde député, qu'il est dépendaient d'eux pour les faire voter dans leur
très singulier que les quatre employés du ,omté sens. Ces ouvriers ont signalé cette conduite dans
d'Essex qui aient été seuls démis par l'ex-gouver- leurs conseils, et ceux-ci ont déclaré qu'ils ne von-
nement fussent tous des libéraux. Mais ce qui rend laient pas justifier les principaux officiers qui ont
encore plus singulier ces guatre cas de démission exercé ainsi une influence indue sur les votes de
est le fait signalé par l'honorable èdéputé d'Essex- leurs subordonnés.
nord (3\. Mc(regor, qu'aucune enquéte n'a été Selon moi, tout vrai Canadien ne saurait différer
faite :que 'ont n'a pas donné i ces quatre emt- d'opinion sur ce point, que tout homme, quelle que
ployés l occasion de se défendre, et quils étaient soit sa position, a le droit d'exercer librement son
(les hommes de hon carauWt-, qui remplissaient droit de vote sans subir l'influence de ceux dont la
bien leurs devoirs. Il serait diiceile le convaincre position officielle les place an-dessus de lui.
qui que ce soit que Ces quatre employés ont été -Ceux qui tâchent d'influencer ainsi le vote
démis pour toute autre raison que elle 'être des devraient être punis. Après la déclaration des
libéraux, ou soup1ounés de pencher vers cette représentants ouvriers, que je viens de mentionner,
di etion, et après la déclaration que le premier ministre a

Lorsque le leader actuel de l'opposition est arrivé faite, L'autre soir, il est regrettable, suivant moi,
au pouvoir, en 1878, il déclara quil ne pouvait que nous passions des heures et des jours à discuter
prendre la responsabilité le remplir ses devoirs sur (les points Si peu importants. Le premier mi-
sans démettre de leurs fonctions les principaux nistre a fait une déclaration, et le temps pour le
employés de 'lutercolonial. Chacun peut voir au- trouver en faute, le critiquer et représenter fausse-
jourdl'ui si un ministre, qui prend la direction ment ou non ce que lui et ses collègues auront fait,
d'un grand département comme le fit le leader ac- sera celui où il aura manqué de se conformer à la
tuel <le lupposition, en 1878, et qui n'était pas sûr déclaration qu'il a faite au parlement.
de la loyauté des bounlles qui occupaient les posi- L'honorable député desTrois-Rivières(sir Adolphe
tions les plus élevées daus son département et se Caron) a dit qu'il ne voulait pas nous voir suivre
rattaclhutt aux grands travaux publis--était ou la pratique américaine en matière de service publie.
non justifiable de changer sou personnel comme il Je suis de son avis, et je crois que le gouvernement
prétendit l'avoir fait avant de pouvoir admiiinistrer actuel serait très justifiable de suivre l'exemple que
son département a sa satisfaction. lui a donné le parti conservateur lorsqu'il avait le

Je suis sûr que les membres le lopposition doi- pouvoir. Si les honorables chefs de la gauche
vent comprendre que le sujet du présent débat est acceptaient cette proposition, nous pourrions mettre
maintenant épuise, après l'avoir discuté pendant fin au présent débat. Mais ils ne désirent pas-du
plusieurs jours, et après que les ministres ont moins,--jele crois,que legouvernementactuelsuivra
déclaré qu'ils désirent et veuleut que chaque mem- l'exemple de son prédécesseur. Selon moi, il serait
bre du service public, depuis le sous-ministre jusqu'à injuste, comme je l'ai dit, de traiter les membres
l'employé de lordre le moins élevé dans les dépar- du service public aussi dùrement qu'ils le sont chez
tements, ait l'occasion de prouver sa fidélité et son nos voisins, Ce traitement ne serait pas juste à
dévouement envers eux. l'égard de plusieurs miembresdu service public qui se

Les ministres actuels ne procèdent pas comme le sont conduits convenablement. Mais je partage
fit le leader de l'opposition eu 1878, et ne déclarent l'avis qui a été exprimé déjà que les employés qui
pas qu'ils démettront sommairement les employés ont pris une part active, inconvenante et offensante
parce qu'ils sont membres d'u. parti politique à la lutte électorale, doivent en subir les consé-
opposé au gouvernement actuel. Quant à ce dernier quences, et je ne puis être de l'avis de ceux qui ont
point, nous avons la déclaration qui a été faite déclaré ici, que le parti ministériel se trouve dans
publiquement, pendant ces derniers jours, à Ottawa, une position différente de celui de la gauche. Je
oit l'on s'est occupé plus particulièrement de la pré- prétends que lorsque le parlement est dissous, tous
sente question, qu'il n'est possible de le faire ici. les candidats dans les comtés, à quelque parti
C'ètaient des représentants de la grande organisa- qu'ils appartiennent, sont sur un pied d'égalité, et
tion ouvrière ; or, ces hommes ont déclaré, dans l'employé qui est payé à même le revenu provenant
leurs réunions publiques, que, pour ce qui regarde des taxes, n'a pas le droit d'injurier l'un ou l'autre
les destitutions, ils désireraient que tout employé parti politique.
du gouvernement eût l'occasion de se défendre si Après la dissolution du parlement,'les candidats
une plainte était portée contre lui. Cela n'est que du gouvernement qui représentent le régime passé,
juste, et ces représentants qui se composent de n'occupent pas une position plus privilégiée vis-à-vis
conservateurs et de libéraux-dont la majorité est des membres du service public que celle occupée par
probableirent conservatrice-sont les délégués de les candidats adversaires. Suivant moi, dans l in-
6,000 ou 7,000 ouvriers du Canada. térêt de tous les employés publics-et je crois que

Ils ont déclaré qu'ils ne pouvaient justifier les quatre-vingt-quinze pour cent d'entre eux sont les
principaux officiers qui portaient atteinte à la amis du parti de la gauche actuelle-il vaut mieux
liberté de leurs subordonnés en les faisant voter procurer au gouvernement l'occasion d'appliquer la
contrairement i leurs opinions. politique que le leader du gouvernement a inau-

Or, si telle est l'attitude prise par les représen- gurée que de créer dans le pays, par les récrimi-
tants des organisations de chemins de fer elles- nations et des attaques, un antagonisme que je ne
mêmes, les honorables chefs de la gauche deviaient voudrais pas voir exister entre le parti au pouvoir
se montrer satisfaits du traitement généreux et les membres du service public.

M. SUTHEULAND.
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M. FOSTER: Il serait regrettable suivant moi, lui et il doit être libre de les exprimer. La décla-
si, après ce long débat, précédé comme il l'a été, il ration de sir Charles Tupper portait que le fonc-
y a quelques jours, par une discussion sur les desti- tionnaire en question dans le temps ne s'était pas
tutions, nous ne puissions arriver à un point où nous contenté d'exprimer ses opinions, mais qu'il les
pourrions nous entendre parfaitement les uns et les avait exprimées de façon à dénoncer un parti et
autres sur le principe à appliquer relativement à qu'il les avait exprimée's d'une manière blessante.
ces matières. Tout ce que nous voulons, suivant N'y a-t-il pas toute la différence du monde entre
moi, c'est une règle définie et uniforme. La pré- ces deux cas ? Le chef du gouvernement branle la
sente discussion a porté sur les officiers de la tête en signe de dénégation. Je vais en donner un
Chambre qui occupent une position différente de exemple concret. Voici deux hommes, tous deux
celle (les membres du service public en général, fonctionnaires publics. Tous deux, au point de
Divers membres éminents de cette Chambre et vue de parti, ont leurs opinions sur la meilleure
Son Honneur l'Orateur qui préside nos délibéra- politique à appliquer dans l'intérêt du pays, comme
tions, ont exprimé leur opinion sur le principe à tout bon citoyen a le droit d'en avoir. L'un de ces
suivre dans le cas qui nous occupe présentement. hommes va à son affaire et fait son travail à l'en-
Mais tous ceux qui ont écouté sans passions et avec tière satisfaction de l'Etat. Il a son opinion sur la
calme, ont dû remarquer qu'il n'y avait pas uni- meilleure politique à appliquer dans l'intérêt du
formité d'opinion sur le principe qui devait servir pays, et il exprime cette opinion en gentilhomme,
de base à le règle que nous devons établir, et que en conversation privée, en conversation publique,
ce qui est proposé n'est pas suffisamment défini dans des lettres, dans les discours, et il fait tout
pour faire cesser toute discussion et faire connaître cela sans qu'il y ait faute.
à chacun la règle de conduite qu'il a à tenir.

La confusion est dans l'esprit de certains mi- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
nistres eux-mêmes. Prenez mon honorable ami le PÉCHERIES: Sans qu'il y ait faute ?
ministre des Finances. Il a lu une déclaration M FOSTER : Quest-ce que mon honorable amifaite, il y a quelques années, par sir Charles Tupper trouve à redire à ce sujet ?quant au principe que le guiderait et l'avait guidé
de fait, lui et le gouvernement dont il faisait Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
partie, en faisant certaines destitutions. Dans PeCHERIES: Ceci, que lorsqu'un fonctionnaire
cette déclaration -j'attire là-dessus l'attention le à la tête d'un département, comme j'en connais des
l'honorable ministre-deux principes étaient poses. douzaines, exprime ainsi son opinion, il influence
L'un était qu'un fonctionnaire public ne doit pas en connaissance de cause le vote et l'opinion de ses
avoir la liberté de dénoncer le gouvernement du membres subalternes, il le fait dans le but de les
jour. Je ne ferai pas (le distinction entre dénoncer influencer.
le gouvernement et dénoncer l'opposition du jour.
Mais l'employé avait paru sur un husting et d4- M. FOSTER.: Je poursuis mon argumentation.
noncé l'un (les partis politiques. Un second trait Je suppose qu'un citoyen qui a une opinion a le
de sa conduite, c'est que non seulement il avait droit de l'e'cprimer et' il influence ses concitoyens
dénoncé un parti,ce cuien soi comporte un élément dans la mesure du poids de son opinion et le la
de violence, mais qu'il avait été blessant dans sa portée de ses expressions. Je présume qu'un
cabale. . fonctionnaire public a le droit de faire de même.

Le ginistre es Finances est venu dire : Voilà Je parle d'un homme qui exprime son opinion avec
une règle qui a étê posée en 1878 par sir Charles courage, sincérité, politesse et sang froid, sans dé.
Tupper. C'est précisément ce que nous prétendons, noncer personne et sans être blessant.
ce qui sert de base à notre argumentation ce soir,
Mais, avant de s'asseoir, l'honorable ministre a dit Le MINISTRE DES FINANCES : Et sans lin-
ce qu'il ferait dans la pratique, et il s'est écarté de tention d'influencer lélection ?
cette règle sous les deux rapports. Tandis qu'il
l'acceptait en théorie, il a posé comme règle de M FOSTEiR: Mais pdurquoi un citoyen expri.
pratique quii permettrait à un employé de voter, merait-il son opinion, s'il na pas l'intention de lui
mais non de cabaler, de se produire sur les hustings, laisser produire son effet?
d'exprimer publiquement ses opinions .sur l'un ou
l'autre parti, quand bien même il ne dénoncerait Le MINIRE DES FiNANCES: Yoilà.
personne, quand bien même il ne se servirait pas M. FOSTER : Il ne faut pas supprimer ce pre-
d'un langage blessant. Tout le monde Voit que ces mier droit d'un bon citoyen de l'Etat simplement
deux cas sont aussi différents que possible. parce que lEtat l'etmploie à faire pour lui certain

Le NIINISTRE DE LA MARINE ET DES travail.

PÊCHERIES: Pas du tout; ils sont parfaitement Le MINISTRE DES FINANCES: Comme
semblables. dans le cas d'un juge?

M. FOSTER: Je répète que notre prétention, à M. FOSTER: Nous avons discuté cela, et mon
nous, c'est qu'un fonctionnaire public est avant honorable ami sait qu'il n'y a pas la moindre ana-
tout un citoyen de ce pays, et qu'il possède tous logie entre le cas d'un juge et les autres cas.
les droits qui s'attachent à cette qualité Par la Pourquoi mon honorable ami et son gouvernement
loi ou la coutume, nous n'avons pas enlevé à un ne font-ils pas passer une loi pour mettre tous les
citoyen ses droits, quand nous lui avons donné un fonctionnaires publics dans la même position que
traitement pour exercer des fonctions publiques, les juges et les rendre inhabiles à voter? Ils n'en
que ce soit toute l'année ou pendant une courte font rien, conséquemment ils ne sont pas de cette
période. Un citoyen, pour réaliser cette qualité .opinion. J'ai décrit l'une de ces deux personnes.
d'une manière adéquate, doit avoir ses opinions à Voici un autre fonctionnaire public qui a des opi-
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nions tout aussi arrêtées, se produit sur les lins-
tings pour les exprimer, écrit des lettres, parle à
ses amis. Mais en le frisant il est violent, il dé-
nonce le parti dont il n'approuve pas la politique
et il le fait d'une manière blessante. Est-ce que
mon honorable ami le chef du gouvernement ne
voit pas de différence entre ces deux hommes ?

M. FOSTER: Oui.

Le MINISTRE DES FINANCES: Eh bien ! je
suis stupéfait.

M. FOSTER: Eh bien ! il ne faut pas grand
chose pour stupéfier mon honorable ami.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
député entend-il dire que le parti conservateur a
agi d'après ce principe ?

M. FOSTER : Je dis que c'est le sens de la décla-
ration expliite faite par sir Charles Tupper.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable ami prétend-il que le parti conservateur s'est
conformé à ce principe dans les dernières années de
son règne?

M. FOSTER.

age dont s'est servi M. Béchard dans son discours.
Je lui demanderai si l'on a ) roduit une preuve au
sujet des discours prononcés par les traducteurs
qu'on a destitués parce qu'ils auraient été blessants
pour M. Chapleau. Je me rappelle les circons-
tances de cette affaire, et il n'y a eu aucune décla-
ration de faite quant au langage dont ces messieurs
s'étaient servis, mais il y a eu la simple déclaration
qu'ils étaient blessants pour M. Chapleau. S'il n'y
a pas eu besoin de preuve alors, pourquoi l'ancien
ministre des Finances exigerait-il une preuve
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Le PREMIER MINISTRE: Une différence de M. LISTER : C'est vous que le bât blesse main-
degré, voilà tout. tenant.

M. FSTER Voià mo hoorabe am quire- M. FOSTER: Il ne s'agit pas de savoir qui l
.M. FOST ER : Voilà mon honorable ami gni re- "l

nonce quelque peu à sa dénégation pour dire qu'il y a bât blesse. Je lis que c'est la règle qui été posée
une différence de degré. Na prétention, et je crois ci 1878 et qui a guidé la conduite (u gouverne-

qecéatlprtnin(esir Charles Tue enl'ent conservateur. L'honorable mintistre trouvera
que c'était la prétention (lesrChleTuprn
1878, c'est que la destitution qui fut opérée alorspet-tre
était basée sur ce que le fonctionnaire avait dé- règle paraît avoir été violée. Mais toute chose a
noncé l'un des partis du jour, et cela d'une ma- deux côtés et la déclaration d'un homme ne règle
nière blessante. Il tombait dans la seconde caté- pas le cas à un point de vue ex parte. En ce qui
gorie, et non dais la première. Devons-nous com- concerne le cas qui nous est soumis, nous n'avons
prendre que le gouvernement va accepter la poli- pas la moindre preuve que M. léchard, ou n'im-
tique définie par mon honorable ami le député le porte. lequel de ces commis employés durant la
Guysboro (M. Fraser), que je ne vois pas à s session, rst allé au delà dune expression d'opinion
siège, et qui a prétendu que non seulement un fole- légitime, et courtoise sur les questions publiques

quenonseuemet id'actualité. 'N. l'Orateur a instruit l'affaire eta
tionnaire public a le droit d'avoir une opinion, niais
qu'il a parfaitement le droit de l'exprimer ? dais il np foniolapreuva ité.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES : Bien que nous désirions sincèrement approuver
A quoi pensez-vous ? le jugenent le M. lOrateur, ce n'est après tout

qu'un jugemient isolé,-et ce n'est pas être injuste
M. FOSTER : Car il n'y a pas unanimité, à <ue le demande- que le discours qui a inoivé

droite, sur cette question. Si l'on accepte la dé- sa décision, dont la substance lui a paru répré.
claration de l'honorable député de Guysborough hensille et dont il s'est servi comme d'une
qu'un fon:tionnaire a droit à son opinion et qu'il a raison et d'une cause pour destituer cet employé,
le droit de l'exprimer.... soit soumis à la Chambre. Pourquoi ne le serait-

M. McMULLEN : En faisant sa marque surveut pas dire que nos navonsMcMULE : n fisan samarue uripas confiance dans le iugemnent de M. l'Orateur;
son bulletin de vote. mais ce M. Béchard est mn employé de la Cham-

M. FOSTER : C', n'est pas ce qu'a <lit l'honora- bre, et M. l'Orateur est seul à connaît-e la preuve
ble épué (l Gusbor, c n'et ps lesen d'après laquelle ce fonctionnaire a été destitué;ble député dle Guysboro, ce n'est pas le sens 1 ibe i oiéne onisn in

qu'il a attaché à ses paroles. Si la droite accepte les me
la déclaration de l'honorable député de Guysboro, Ce n'est pas être déraisonnable que de demander
alors nous n'avons plus rien se plaint soit produit ici,

alois tons 'avns pus -ienà dre.afinî que 'le comuité puisse savoir d'après quelle

M. FLINT: Je demanderai à l'honorable député espèce de preuve cet employé a été destitué. Si
ce qu'il pense d'un fonctionnaire public qui fait nous pouvions en venir à une entente, dans cinq
partie d'un comité politique et qui fait de la propa- minutes le chef du cabinet pourrait disposer <e la
gande, durant une campagne électorale, contre l'un question, en ce qui concerne le principe en jeu.
ou l'autre parti. .1 pourrait l'énoncer clairement à la Chambre.

M. FOSTER: Je suis à l'aise pour répondre à M. MGREGOR: N'en faites rien.
cette question, car je pars d'un certain principe,
savoir: qu'on ne doit pas enlever à un homme ses M. lOSTER : L'hono-able député éprouve des
droits de citoyen tant qu'il remplit convenablement doutes; il ne veut pas que le chef de la droite se
les fonctions dont l'Etat l'a chargé et qu'il accomt- pronosce.
plit son devoir le citoyen avec dignité et modléra- X. McGREGOR: Nous voulons vous traiter
tion dans l'expression de soit opinion, et je dis qu'il exactement comne vous nus avez traités, ni plus
a le droit le démontrer son opinion en causant avec ni moins
ses voisins. Voilà la réponse, et elle découle directe-
ment dun principe. Si l'on ne part pas d'un prin- M. SOMIERVILLE: L'honorable député a expri.
cipe, naturellement lai question reste sans réponse. iné le désir de voir la preuve faite au sujet lu van-
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aujourd'hui ? Il était tout prêt à voter alors pour
la destitution de ces messieurs ; aujourd'hui il lui
faut une preuve.

M. McGREGOR: Béchard a travaillé durant
six semaines dans le comté.

M. FOSTER : Les faits -se rattachant à la desti-
tution de certains traducteurs ne sont peut-être
pas aussi présents à ma mémoire qu'à celle de l'ho.
norable député le Brant (M. Soinerville), qui a
peut-être consulté le dossier ; mais je m'imagine
qu'en faisant des recherches, on verra qu'il y eut
une déclaration concluante faite dans le temps.

M. SOMERVILLE : La déclaration de M. Cha-
pleau.

M. FOSTER: Les expressions mêmes furent
entendues et rapportées à la Chambre. Ce soir, on
n'a pas rapporté un seul mot de ce qu'on allègue
avoir été dit. Nous n'avons rien, si ce n'est que
M. l'Orateur a vu un discours, dont la substance
lui a paru suffisante pour être une cause de destitu-
tion, et il a conséquemment destitué ce fonction-
naire.

M. l'ORATEUR: Je n'ai pas dit que j'avais lu
-un discours. On m'a dit que ce commis avait pro-
noncé un discours. Je demandai si un discours
avait été prononcé et quelle'en était la nature, et
Béclard admit qu'aux dernières élections il avait
combattu publiquement, sur la question des écoles,
celui qui représente ce comté dans cette Chambre,
et voilà pourquoi j'ai cru qu'il devait être destitué.

M. FOSTER: Nous voici en face de quelque
chose de clair. Le principe d'après lequel M. l'Ora-
teur a agi, c'est que si on lui dit et s'il croit qu'un
fonctionnaire a ouvert la bouche sur une estrade
publique pour combattre la politique d'un parti ou
appuyer la politique de l'autre, il y a là, à son avis,
une preuve suffisante pour destituer ce fonction-
naire, sans tenir compte de la nature du discours.

M. l'ORATEUR : C'est à très peu de choses près,
ia manière de voir.' Je n'ai, cependant, pas parlé
d'un discours politique en faveur d'un parti politi-
que ou de l'autre, mais je prétends qu'un fonction-
nairepublicquiprend part à une campagne politique
contre des candidats à la représentation dans cette
Chambre, qu'il le fasse convenablement ou non,
devient par le fait inhabile à servir dans cette
Cltambre.

M. FOSTER : Je ne désire aucunement fausser
ce que dit M. l'Orateur, mais simplement connaitre
les faits. Dépouiller de tout son verbiage, cette
déclaration ne revient-elle pas à dire ceci: qu'on a
prouvé clairement à M. l'Orateur et que le fonc-
tionnaire a admis lui-même plus tard que celui-ci
était allé sur un husting et avait exprimé sa ma-
nière de voir sur la question des écoles.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): I a prononcé un discours politique.

M. FOSTER : Et oue cette manière de voir était
en opposition à cele du candidat qui est le député
actuel.

M. MrGREGOR: Il a cabalé de maison en mai-
sOa danukm 4 eomnté durant six semaines.

' 31j

M. FOSTER: N'est-ce pas là un exposé légal de
la position?

M. l'ORATEUR: J'ai fait ma -déclaration dis-
tinctement deux on trois fois.

M. FOSTER : M. l'Orateur en convient, je crois.
Béchard avait les opinions arrêtés, ou certaines
opinions, lu moins, sur la question des écoles du
Manitoba.

M. McGREGOR: Et sur toute autre question.

M. FOSTER: Nous prenons la preuve que M.
l'Orateur a communiquée au comité. Béchard se
produisit en public et exprima sa manière de voir.
Cette manière de voir ne s'accordait pas avec celle
préconisée par le candidat qui est le député actuel
de ce comté. Ces faits ayant été rapportés à M.
l'Orateur, celui-ci décida que Béchard <levait être
destitué.

Une VOIX: Il a eu raison.

M. FOSTER: Le principe qui a guidé sa déci-
sion est celui-ci: que toute personne à l'emploi du
gouvernement, que ce soit pour un temps ou pour
toute l'année, qui monte sur un husting et exprime
sa manière de voir sur une question publique con-
troversée dans le temps sera renvoyé du service.
Mon honorable ami, le premier ministre, fait signe
qu'il approuve cette doctrine. Le seul droit confié
à un fonctionnaire public est de voter et de se tenir
tranquille.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Oui.

M. FOSTER : Nous voici donc avec la déclara-
tion formelle et claire que le premier ministre et le
parti libéral entendent se guider sur ce principe,
que dorénavant et tant qu'ils seront au pouvoir, tout
fonctionnaire public dans ce pays qui aura fait autre
chose que de voter simplement et de voter tran-
quillement sera exposé à être destitué. Voilà la
déclaration. Je retmercie mon lonorab!e ami d'en
être venu enfin à quelque chose de clair et de
défini. Je n'hésite pas à dire que je désapprouve
ce principe et toute direction pratique basée sur ce
principe, et je le fais parce que ce n'est pas
traiter le fonctionnaire public équitablement
co.mme cito3 en de ce pays. L'honorable premier
ministre accepte cette doctrine. Ilappliquera cette
politique et je laisse au pays à juger sa politique et
sa manière de voir. L'une et l'autre seront discu-
tées, grandement discutées. J'exprime simplement
mon dissentimnent et je dis, dans l'intérêt de nos*
administrtions publiques et des qualités qui font
le bon citoyen que ce n'est pas un principe que le
parti libéral devrait adopter et entreprendre d'ap-
pliquer dans ce pays ou dans tout autre. Les prin-
cipes du libéralisme, tels que j'ai pu les connaître
par mes lectures,

M. SOMERVILLE : Qu'est-ce que vous en con-
naissez ?

M. FOSTER: Je ne nie suis pas vanté à toute7
heure d'être un libéral de la vieille école et de
l'école anglaise, mais je crois en savoir quelque
chose par mes lectures et par expérience que j'ai
faite des principes libéraux, et aussi de la politique
libérale. Mais que des libéraux qui croient à la
liberté individuelle et à la liberté des citoyens de
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l'Etat, appliquent le bâillon à tout citoyen qui
gagne un sou à l'emploi de l'Etat, et qu'ils disent à
cet homme : Vous devez être imunet ; vous pouvez
voter, si vous voulez, mais vous serez un simple
zéro dans le corps politique ; vous n'exprimerez pas
votre opinion, que des libéraux posent ce principe,
c'est certainement extraordinaire. En vertu de
cette règle, tout fonctionnaire à qui il arrivera de
murmurer à l'oreille de son voisin qlue, dans son
opinion, telle politique est lonne et telle autre
mauvaise, s'exposera à être destitue.

Voilà la règle iue la droite désire voir adopter,
et cela parce que l'armée ineiiacante qui est partie
de Vancouver en même temps îue l'honorable dé-
puté de Nanaïno (M. MclInes) est en route pour
Ottawa où elle vient demander d'avoir sa part des
emplois pulics. Cette armée menaçante a déjà
conuencé à envahir la ville. Elle est proche îles
ministres. Elle est derrière eux et autour d'eux
tous les jours. et ils ont compris qu'il n'ont pas
assez de pouvoir pour s'appuyer sur un principe
large, mais qu'il leur faut céder à l'arnée nîcua-
cante qui est sur leurs talons.

Le MDNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le cas qui nons est soumis est celui d'un nommé
Bécliard. C'était un employé de cette Chambre,
mais tion un emifîtployé periaient. Il est adiis
qu'il a pris part à (les luttes politiques et qu'il a
prononcé un discours.

M. McG HEGOP : Oui, et qu'il a cabalé.

Le MINISTR E DES TRAVAUX PUBLICS
Mlon honorable ami le député d'York (M. Foster)
vient le dire qu'il appartient à l'école lilérale an-
glaise.

M. FOSTER : Oi ! ioin.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je croyais que c'était cela qu'il réclamait.

M. FOSTER : Je dois corrliger mon honorable
ami. C'est l'honotable ministre (M. Latrier) dont
le siège est en avant du sien qlui, ai-je lit, se récla-
tuait de l'école libéiale, le la vieille école libérale
anglaise. Mais mon honorable ami le premier mi-
nîistre, en 1884, se prononçait catégoriquement sur
le compte de ceux....

Quelques VOIN : A l'ordre !

M. FOSTER : L'honorable premier niinistre se
prononçait catégoriquement sur le compte (le ceux
qui ne sont pas tis libéraux ; car il exprimait l'o-
pinion que tout homme qui n'était pas né libéral
île pouvait être un )on libéral.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
A quelque école que mon honorable ami (M. Fos-
ter) appartienne, les faits qui se rattachent au cas
actuel sont très clairs. Nous avons ici le cas d'n
homme qui, île son aveu, a pris part à une lutte
politique. On a beaucoup parlé de la règle appli-
quée en pratique par tel et tel parti. Il eût peut-
être été bon au coimmiencenent de ce débat, de
voir' un peu ce que disent les auteurs là-dessus.
Un homme peut être un grand homme, dans l'opi-
nion( de certains députés, mais je tiens que les
traités et les autorités tic sont pas, après tout, très
mauvais à consulter. Eh bien ! quelle est la loi à
cet égard ?

M. FOSTER.

M. FOSTER : Elle est généîalenment faite par
des hommes.

Le 'MINISTRE )ES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, et des hommes capables parfois. Si l'ou ouvre
Todd, vol. 1, p. 612, on y lit ce qui suit:

La règle la plus importante des temp.s modernes, en ce
qui concerne les fonctionnaires de la Couronne, est celle
par laquelle ils ont été divisés en deux catégories, l'une
politique et l'autre non-politique ; lia première est sou-
veraine et la dernière inférieure.

Parlant de la dernière, savoir : îles fonctionnaires
non-politiq ues (le la Couronne, Todd dit:

Leur exclusion de l'arène politique est le prix qu'ils
paient pour leur maintien en fonction, c'est-à-dire vir-
tuellement durant bonne conduite.

Je ne veux pas fatiguer la Chambre par un long
discours, niais il me semble que les citations que je
viens (le lire et une ou deux autres que je nie pro-
pose île lire sont la meilleure preuve que mes hiono-
rables amis île la gatuche ont pris, dès le début, une
fausse position sutr .ette question. Nous avons
discuté cette question en deux ou trois occasions,
et les honorables députés île la gauche ont posé la
règle qu'un fonctionnaire public peut prendre part
aux luttes politiques, pourvu qu'il ne soit pas bles-
sant. Qu'est-ce que disent les auteurs de cette
immixtion ? A la page 630, Todd dit

Mais si tout gouvernement doit nécessairement posséder
le droit abstrait de destituer n'importe lequel de ses fonc-
tionnaires qui restent en charge durant leur plaisir,
chaque fois qu'il considère que cela est requis par les exi-gences du service public, on a néanmoins reconnu comme
règle que les personnes qui exercent des fonctions non-politiques à l'emploi (le la Couronne ne devraient étre
destituées que pour incompétence ou mauvaise conduite.
Les destitutions basées sur d'autres raisons sont très
répréhensibles et inopportune, plus particulièrement si
elles sont le fruit (le considérations politiques.

Sauns doute une ingérence active dans lit politique, de la
part d'un fonctionna ire non politique, serait un cas suflì-
saut de "mauvaise conduite" tour juistifiersa destitution.

Ecoutez encore, car on a beaucoup employé le
mot " blessant " au cours de ce débat :

C'est un principe bien établi du gouvernement consti-
tutionnel que tous ces fonctionnaires doivent s'abstenir
de prendre une part active aux luttes politiques et qu'ils
y doivent garder une stricte neutralité.

Y a-t-il quelque chose de plus clair at monde
que ces mots : " ils y doivent garder une stricte
neutralité " ? Il mue semble que lorsjui'un homme
se décide a entre- dans les administrations publi-
ques, il loit en même temps se décider à ne pas
être un hontne politique. En ce qui tue concerne,
j'ai des idées très libérales sui cette question ; mais
si les opinions exprimées par les orateurs île la
gauche étaient mises en application, je serais fort
porté à croire que nous ne pourrions logiquement
maimteir en fonction. un grand nîomîbre de nos
fonctionnaires publics. J'ai constaté dans mon mi-
nistère--j'en ai la preuve écrite, j'en ai la preuve
la plus claire-que presque touis mes employés ont
été, lats une large mesure, des partisans politiques
actifs.

Partisans n'est peut-être pas le mot. Ce que je
veux dire, c'est que presque tolus mes employés se
sont mêlés de politique ; mais je veux faire une
grande distinetion. Je sais qu'un grand nombre
de fonctionnaires publics ont été obligés de se mêler
de politique contre leur gré. Contre ceuxlà je
n'ai rien à dire. J'ai la preuve que des hommes haut
placés sont allés dans mon ministère et ont insisté
pour que mes employés fassent certaines choses qui
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leur répugnaient, niais qu'ils ont été obligés de faire. blies. Je n'aurais pas pris part à ce trop long débat,
Par exemple, qu'est-ce que j'aiconstaté? J'ai cons- n'eussent été les principes faux énoncés par la
taté qu'on avait imputé une somme de $500 sur gauche. Les administrations publiques, pour faire
des travaux de dragage dans la ville d'Ottawa. Je un service efficace, doivent être indépendantes des
n'écriai ' Comment cela ? Quels travaux <le dra- deux partis politiques ; elles doivent appartenir à

gage a-t-on fait dans la ville d'Ottawa ? " Je pris la Chambre et au pays, et non à un parti politique.
des renseignements là-dessus, et je constatai qu'un
homme haut placé était allé dans mon ministère et M. McNEILL : J'ai écouté avec beaucoup le
avait insisté pour qu'à tout prix un certain nombre plaisir une grande partie des remarques faites par
d'honnes fussent employés ; et ces soi-disant tra- l'honorable ministre des Travaux publics. Je crois
vaux de dragage consistaient simplement dans que ce qu'il a dit est très raisonnable à plusieurs
l'enlèvement d'ine petite construction, que vous points de vue. Mais il y a une considération dont
pouvez voir demain matin si vous voulez. Je ne je voudrais que le gouvernement se pénétrât à
trouve pas à redire à mes employés à propôs de l'égard de cette question. ("est celle-ci: que
cela, car ils avaient reeu ordre de le faire. lorsque l'honorable préopinant dit que les umembres

Mais je dis ceei-et la Chamtbre en conviendra le nos administrations publiques ont été formés à
avec moi, j'en suis sûr-qu'un fonctionnaire public l'idée qu'ils pouvaient prendre à la politique une
qui se mêle d'élections sans avoir reeu d'ordre (lu part raisonnable, il enlève, à mtn avis, toute excuse
ministre et se rend désagréable, n'a pas le droit de qu'il pourrait avoir pour destituer des fonction-
s'attendre à être maintenu en fonctions, si le parti naires qui se sont mêlés de politique d'une manière
politique qu'il a combattu arrive au pouvoir. non blessante. Si l'honorable ministre dit, comme
J'ajoute immédiatement, cependant, parlant en il a <lit effectivement, que les membres actuels le
mon nom, que souvent il n'est peut-être pas sage nos administrations publiques ont été formés par le
<le destituer des fonctionnaires qui se sont mêlés parti conservateur à l'idée qu'ils peuvent prendre
<le politique. Il y a dans nos administrations pu- une part raisonnable à la politique, alors je dis,
blques (les honmnes capables qui ont pu se tromper. comme il l'a <lit lui-même, qu'il serait très dur et
Mes honorables amis de la droite ont été longtemps très injuste de destituer ces fonctionnaires parce
au pouvoir ; fai marché moi-même avec eux passa- qu'ils font, non seulement ce qu'aucune règle ne
bleiment longtemps ; et les fonctionnaires publics leur interdit pas de faire, niais ce qu'ils étaient libres
oi<t été élevés clans l'idée qu'ils étaient libres de se de faire, d'après ce qu'on leur a dit depuis dix-huit
mêler <le politique. Nous avons entendu ce soir ans. Je suis heureux de voir le ministre des
mon honorable ami, l'ancien ministre les Finances, Travaux publics inclinei la tête en signe d'acquies-
dire qu'ils sont parfaitement libres de s'en mêler. cement à ce que je dis. Vu qu'il n'y a jamais eu

Eh bien ! établissant la ligne le démarcation dans ce pays de règle formelle prévenant les fonc-
entre ce qui est raisonnable et ce qui ne l'est pas, tionnaires publica qu'ils n'avaient pas le droit de
je dis que le gouvernement actuel est prêt à en agir prendre une part raisonnable à la politique, desti-
libéralement, mais en même temps raisonnablement tuer un fonctionnaire public parce qu'il a pris à la
à l'égard des administrations publiques. J'espère politique une part non blessante serait un acte de
que celles-ci n'accepteront pas comme loi ce que grave injustice.
mon honorable ami a <lit. Ce serait une grave
erreur le leur part. Nous sommes prêts à en agir M. LISTER : Non blessante?
libéralement avec elles, mais nous comptons être M. McNEILL: Je me suis servi de l'expression
servs loyalement par elles. J'en parle d'autant "non blessante" parce que l'honorable ministre
plus librement que dans mon miistère je n'ai pas des Travaux publics a fait une distinction entre

eu nao me pm tte qu t ele cas d'un fonctionnaire qui, modérément, tran-Qu on me permette d ajouter encore un mot. Il quilleinent et sans blesser personne, exprime sesmie semble qu'on doit laisser a chaque ministre une opinions politiques, et celui d'un fonctionnaire quicertaine discrétion. Le gérant d'une grande corpo- pinions poliique et buyantinjureui
ration fait les changements qjuand il entre en fonc- prendl à la politique une part bruyante, injurieuse
rtionfa Prenez, carngempent quadlere . H -aet blessante. Je me place simplement au point detions. Prenez, par exemple, le cas de M. Hays, a, vue du sentiment d'é uité et de justice anglais et jequi on a confié ladmmistration du Grand-Trone. demande aux honorables membres de la droite <leIl a fait des changements, et il me semble qu'un se mettre dans la position d'un fonctionnaire quiministre de la Couronne devrait avoir au moins la depuis dix-huit ans, a été porté à croire qu'il pourimeme liberté. Comment puis-je etre responsable rait se nêler de politique sans pour cela risquer deau parlement de mon admnstration ms perdre son emploi.
pas libre de choisir mes employés ? Je pourrais
citer de nouveau des autorités pour prouver que M. LISTER : Il a été mal informé.
cela est conforme au droit constitutionfiel. Les
ministres devraient être libres de choisir leurs eim- M. McNEILL : Il importe peu qu'il ait été bien
ployés. Dans ce choix, ils doivent naturellement ou mal informé, c'est le renseignement qu'il a eu, et
se laisser guider par les règles observées en Angle- je considère avec l'honorable ministre des Travaux
terre, que mes honorables amis de la gauche de- publics que cela doit peser très fortement dans la
vraient adopter. j décision <lu gouvernement. Il n'y a jamais eu dans

Ils ne font pas présentement ce qu'ils devraient { ce pays une règle comme celle qu'on a citée de
faire. Ils essaient de soulever contre nous les fonc- Todd, savoir : qu'il n'est pas permis aux fonction.
tionnaires publics. Ce n'est pas juste. Si les fonc. naires publics de se mêler de politique. Cette
tionnaires publics s'inspiraient de ce qu'ils disent, citation de Todd est donc exagérée. Si le gouver-
il y aurait une espèce de révolution dans nos admi- 'nement ou les deux côtés de la Chambre décident
nistrations publiques, une révolution que nous ne que les fonctionnaires publics ne doivent aucune-
devons pas désirer, car, comme je l'ai dit, nous ment se mêler de politique, et qu'ils ne doivent pas
avons un grand nombre de bons fonctionnaires pu- même voter, fort bien, qu'il soit compris que c'est
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la règle. Si, d'un autre côté, il est entendu qu'ils
peuvent voter, mais qu'ils ne peuvent rien faire de
plus, qu'ils doivent même être prudents en causant
de politique avec leurs voisins, qu'il soit compris
qu'il en doit être ainsi. Qu'il soit compris qu'un
fonctionnaire public ne devra pas ouvrir la bouche
pour parler politique, et que s'il le fait et si la
chose est portée à la connaissance du gouverne-
ment, il recevra son congé.

Mais il est difficile d'établir une ligne de démar-
cation à cet égard. A mon point de vue, d'après
les opinions exprimées par les honorables députés de
la droite, je crois que de beaucoup que la meilleure
chose à faire, dans l'intérêt de nos administrations
publiques, serait de dire que les fonctionnaires
publics ne peuvent voter ni prendre la moindre
part à la politique. A moins de cela, je ne vois
pas comiinent un fonctionnaire public serait en sécu-
rité si Fon applique la règle posée par certains
ministériels.

M. FLINT: L'honorable député a-t-il entendu
dire à un membres de la droite, depuis que ce débat
est entamé, que les fonctioiinaires publics ne doi-
vent pas être parfaitement libres d'exprimer n'im -
porte quand leurs opinions en conversation parti-
culière ?

M. McNEILL : Je demanderai à l'honorable dé-
puté ce qu'il entend parconversation partic i Hère. Les
fonctionnaires publics vont-ils de maison en maison
discuter, dans (les conversations particulières avec
les i2ersonnes qu'ils connaissent, ce qui devrait être
fait dans la prochaine élection!

M. SOMERVILLE: L'honorable préopinant a
dit (lue le gouvernement a inculqué aux fonction-
naires publics, depuis dix-huit ans, la conviction
qu'ils avaient le droit de se mêler d'élections.

M. McNEILL : Je n'ai rien dit <le tel. J'ai dit
que le ministre des Travaux publics avait déclaré
cela.

M. SOMERVILLE: Il est (le fait que, depuis
dix-huit ans, les fonctionnaires publics ont été
formés par les honorables députés le la gauche à
la conviction qu'ils avaient le droit de prendre part
à la discussion (les questions d'intérêt public sur
les hustings et dan: la p-esse; mais si ces messieurs
permettaient à leurs partisans d'en agir ainsi, ils
insistaient pour que les libéraux n'exprimassent
jamais leurs opinions sur les hustings. L'honorable
député de Bruce-nord (M. MeNeill) fait signe que
non, mais je puis lui rappeler un cas qui prouve
l'exactitude de ce que je viens de dire. Il se rap-
pellera que, lorsque sirJohn Macdonald était leader
<le la Chambre, M. Ratté, un employé de cette
Chambre, prononea des discours dans le comté (le
Carleton, et sir John Macdonald lui signifia son
congé dès qu'il apprit la chose. C'est bel et bon
pour les conservateurs de prétendre que les fone-
tionnaires publics auront le droit de parler,
d'écrire et d'agir contre les libéraux, mais aèsqu'*ils
découvrent qu'un fonctionnaire public a exercé le
privilège d'aller parler publiquement en faveur du
parti libéral, le chef du parti conservateur est le
premier à le mettre dehors.

Je ne vois pas qu'il soit juste de prétendre que
nous sommes justifiables de faire une chose parce
que des députés de la gauche l'ont faite avant nous.
Je ne me base pas là-dessus, mais je dis que l'intérêt

M. McNEILL.

du public et des fonctionnaires eux-mêmes est qu'on
empêche ceux-ci de se mêler de politique ; et je
prétends que le fonctionnaire qui parle en faveur
du gouvernement mérite tout autant d'être sus-
pendu que celui qui parle en faveur de l'opposi-
tion. Je partage l'opinion de l'honorable député
de Bruce-nord (N. McNeill) que ce serait une bonne
chose pour nos fonctionnaires publics qlue de ne pas
mêmie leur permettre de voter. Je sais qu'il y a
un grand nombre de fonctionnaires publics à
Ottawa qui préféreraient ne pas voter, précisément
pour la raison mentionnée il y a quelques instants
par le ministre (les Travaux publics. On les a forcés
de voter pour maintenir l'ancien gouvernement au
pouvoir, contre le désir d'un grand nombre d'entre
eux, et contrairement à leur opinion qu'il était
grand temps que ce gouvernement fût renversé.
Ils ont été forcés d'appuyer l'ancien gouvernement,
parcè qu'ils avaient peur <le perdre leur emploi s'ils
ne le faisaient pas. Je crois qjue, lorsque le débat
actuel aura été clos, les fonctionnaires publics,
qu'ils soient conservateurs ou libéraux, compren-
dront qu'ils doivent se tenir absolument à l'écart
de toute discussion publique sur un parti ou l'autre,
et ils seront alors mieux qu'aujourd'hui en mesure
de remplir les devoirs de leur position. Je crois
sincèrenent qu'il vaudrait mieux qu'ils n'eussent
pa; le droit de voter.

.\ McNEILL: Je n'entends nullement (lire
qu'u'n fonctionnaire public devrait être destitué
pour ce qu'il a pu dire sur les hustings. Il se peut
que la personne mentionnée par l'honorable préopi-
nant ait joué le rôle d'un partisan blessant.

SirCHARLES-HIBBERT TUPPER : Avant que
le crédit soit adopté, je crois qu'il n'est que juste que
je <lise un mot dud<iscours prononcé par l'honorable
député d'Essex-sud (M. Cowan). Il a prononcé un
discours d'une grande violence basé sur les renisei-
gnemîents tout à fait erronés. Non seulement je
nie l'exactitude des renseignements sur lesquels il
a basé son attaque contre mon administration du
ministère de la Marine et des Pêcheries, mais je dé-
sire aussi relever la critique très vive qu'il a faite
de son prédécesseur (M. Allan). Celui-ci n'a jamais
<lit un îmot,qne je sache,en faveur de M.Girardin,ni
attaqué l'ancien inspecteur des pêcheries, M. Kerr,
je crois, en l'accusant de s'être enivré alors qu'il
était de service. Cela a été dit pour la première fois
par l'hnorable député (M. Cowan); et, au nom de
mon predécesseur, de même qu'en mon nonm, je désire
avoir les renseignements sur lesquels l'honorable
député a basé la déclaration qu'il a faite sous l'eu-
pire d'une grande passion.

M. TAYLOR: J'espère qu'un parti n'accusera
pas l'autre d'avoir entravé la délibération de la
Chambre, car je crois que les deux partis ont pris
une part à peu près égale à ce debat. Je désire
simplement dire que lorsque, il y a quatorze ans,
je suis venu ici pour la première fois comme député,
j'ai trouvé ici un employé de :t Chambre, que, je re-
grette de le dire,nous ne retrouvons plus ici aujour-
d'hui. Ce monsieur était, dans mon opinion et dans
l'opinion de tous les députés, je crois, un serviteur
qui rendait de grands services aux membres <le
cette Chambre, dont l'absence aujourd'hui est
pour nous tous une cause <le graves inconvé-
nients. Je veux parler du barbier, L-M. Napoléon
Audette. Il était employé comme messager, je
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crois, mais il avait ses quartiers dans le sous-sol.
Il n'y est plus, et je voudrais savoir pour quelle
raison on l'a renvoyé. Je n'ai jamais entendu dire
qu'il avait parle en publie, ni pris part à une élec-
tion, d'une manière blessante ou autrement.

M. McMULLEN: Il rasait trop ras.

M. TAYLOR: .Je sais qu'il me faut aller à la
basse-ville pour me faire raser par lui, et quand je
suis là, je remarque (le même la présence (le membres
de la droite. Je crois qu'il était considéré par tous
les députés commine Fun des meilleurs employés de
la Chambre et tout le monde avait un bon mot à
<lire (le lui. Je voudrais savoir pourquoi il a été
renvoyé et remplacé par un autre, comme c'est le
cas, je crois, bien que je ne sois pas descendu pour
m'en assurer,car j'ai suivi mon ami Napoléon à ses
nouveaux quartiers, bien que ce soit pour moi un
grand inconvénient.

M. CLANCY : Après ce qui a été dit, je désire
faite une déclaration. Le gouvernement actuel a
posé la règle qe tout fonctionnaire public (lui se
mêle le luttes électorales est inhabile à occuper un
emuploi dans nos administrations publiques. Je
désire attirer l'attention du gouvernement sur le
cas de M. Cloutier, qui a remplacé M. Béchard.
Je signalerai le fait que M. Cloutier a été un parti-
san actif, comme je prétends qu'il avait droit de
l'être, et il a été nommé pour cela précisément parce
qu'il'était partisan.

M. l'ORATEUR: L'honorable député ne per-
mettra de dlire que si le., déclarations (le ce genre
concernant M. Cloutier, aujourd'hui qu'il a été
nommé, viennent à ma connaissance et sont prou-
vées, il sera destitué.

M. TAYLOR : Je voudrais qu'on répondit à ma
question.

M. 'ORATEUR : Le monsieur dont l'hono-
rable député a parlé n'est pas un commis employé
durant la session et la question sera plus à propos
lors de la discussion d'un autre crédit.

Estimation du sergent d'armes, telle
qu'approuvée........ .. ........ S33,832.50

Sir CHAR LES TUPPER: Je saisirai cette occa-
sion pour attirer l'attention sur la question des
messagers. Je crois savoir que c'est à l'Orateur de
la Chambre à approuver ce qui a été fait à leur
égard. J'ai eu le plaisir de faire nommer messager
un citoyen du comté de Cumberland, résidant à
Advocate-Harbour. Je veux parler de M. Edson
Morris, un jeune homme, le fils d'un très respec-
table cultivateur de cet endroit. de suis certain
que tous les nienbres de la Chambre qui ont eu des
relations avec M. Mlorris s'accorderont à dire qu'il
exerçait ses fonctions avec efficacité, attention et
courtoisie. Les députés se.rappelleront qu'il était
de service à la porte de l'appartement de l'Orateur.
Naturellement, il a continué à remplir ses fonctions
ici pendant ma longue absence, mais je l'ai reconnu
tout <le suite dans la personne de service à la porte
de l'appartement de l'Orateur, et conséquemment
les députés doivent bien le connaître. Il a reçu la
lettre suivante en date du 14 juillet 1896 :

J'ai reçu instruction de vous informer qu'à moins d'un
avis contraire, vos services -comme messager durant la

session ne seront pas requis à la prochaine session du
parlement.

Bien à vous
L. DBE,

Chef des messagers.

Je désire savoir en vertu de quelle autorisation
le chef des messagers de cette Chambre, dont nous
sommes appelés à voter le traitement, a, le 14 juil-
let, avant l'élection de l'Orateur de cette Chambre,
informé un employé de la Chambre, (lui avait rem-
pli ses devoirs d'une manière satisfaisante, qu'il ne
devait pas venir ici. Je ne rechercherai pas si M.
Morris a appuyé ou non la candidature de Fancien
député de Cumberland (M. 1)ickey), mais je suis sûr
qu'il l'a fait tranquillement, posément et poli-
ment. Je suis convaincu que s'il l'a fait il n'a pris
une part active à l'élection.

M. l'ORATEUR : Je crois pouvoir <lire à la
Chambre exactement comment la chose a eu lieu et
prouver lue ce qui a été fait était légitime. Je
crois qu'une lettre de ce genre fut adressée, à la
même date, à tous les messagers employés durant
la session, A cette époque, les messagers de la
Clambre-tout le personnel <les messagers et <les
pages--étaient sous le contrôle exclusif du sergent
d'armes, vu qu'il n'y avait pas d'Orateur. Je me
trouvais à Ottawa dans le temps. Mon nom avait
été mentionné dans la presse comme celui de l'Ora-
teur probable de la Chambre. Le chef <les messa.
gers et le sergent d'armes me dirent que c'était la
coutume de transmettre un avis de ce genre à l'ou-
verture d'nu nouveau parlement. Voici une copie
de l'avis qui a été transmis le 2 mars 1874, à l'ou-
verture du nouveau parlement :

MONsIEUR -J'ai reçu instruction de vous informer qu'à
moins d'un ordre formel, votre présence comme messager
ne sera pas requise.

Par ordre
Votre obéirsant serviteir.

A. LEROUX CARDINAL,
Chef des messagers.

Je vois que la même chose a été répétée le 14
janvier 1889, dans les termes suivants :

MoNsaEUR,--J'ai reçu instruction de vous informerqu'à
moins d'un avis contraire, vos services comme messager
durant la session ne seront pas requis à la prochaine ses-
sion du parlement. Bien à vous,

D. W. McDONNELL,
Sergent d'armes.

On n'a montré cet avis, officieusement ; mais le
sergent d'armes, qui en était responsable, par cour-
toisie, je suppose, me dit qu'il avait l'habitude de
l'envoyer, qu'il en avait autorisé l'envoi et l'avait
approuvé : " Par ordre, approuvé, Henry R. Smith,
sergent d'armes." Voilà, l'avis qui a été envoyé
par M. Dubé, le 14 juillet. Bien que je n'eusse pas
voix au chapitre ni de contrôle à exercer plus que
tout autre membre de la Chambre, j'ai cru que la
raison qu'il donnait était excellente, savoir: que ce
serait malheureux de faire venir ici tous ces messa-
gers, à moins qu'ils ne fussent employés de nou-
veau. Il dit qu'il' avait l'habitude d'en agir ainsi,
et que c'est la raison pour laquelle il envoyait l'avis.
Je crois qu'il a bien fait. Je le croyais alors et je
le crois encore.

Pendant que j'en suis là-dessus, je dois dire que
lorsque je fus choisi comme Orateur, l'une des
premières choses que j'eus à faire fut de voir à
organiser le personnel des messagers et des pages.
J'y mis beaucoup de temps et de soins. Je coin-
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prenais l'importance (le ce travail, et je pris soi-
gneuseient conseil en ce qui concernait chacun
<les inessagers dont les noms étaient inscrits sur
l'ancienne liste, et les enfants les plus âgés dont les
noms étaient inscrits sur la liste des pages. Je
conférai avec le sergent d'armes, qui est le fone-
tionnaire responsable <le cette Chambre, et avec le
chef des messagers et le chef des pages, quant à la
compétence le leurs subalternes, et je nme guidai
sur leur avis. Je nommai 21 <les anciens messa-
gers et ]l des anciens pages, je crois, et je crois
avoir choisi un personnel souverainement effectif.
C'est du moins ce Iuoin m'a dit.

En ce qui concerne les messagers et les pages,
j'espère que les honorables députés trouveront qu'ils
sont bien servis. Naturelleiment, un hon nombre
d'enfants deviennent trop âgés pour être choisis <le
nouveau comme pages. Deux ou trois qui étaient
ici lannée dernière n'étaient pas compétents, à ma
connaissance personnelle, et il fallut les supprimer.
En nommant les pages, j'ai appliqué le principe
général q ii a été aIopté par les divers Orateurs,
celui <le nommer les enfants de veuves ou de gens
auxquelles les petites sommes gagnées par cesenfants
peuvent faire lu bien. Mais j'ai toujours en le
soin de mi'eifforcer <le nommer (les enfants propres
à faire le service. Quant aux serviteurs, je dois
dire qu'il n'y a pas eu de changements <le fait dans
le personnel des serviteurs permanents.

M. FOSTER : Cela ne s'applique pas aux huit
messagers permanents, aiu gardien (le la porte et non
plus qu'aux messagers permanents de la salle (le
lecture.

M. l'ORA'TEUR : J'ai ici la liste imprimée. Il
y en avait 13 dans le versonnel des messagers, et
pas un d'entre eux n'a été renvoyé. Le gardien de
nuit n'a pas été renvoyé, non plus que le charpen-
tier. Quant aux autres, j'ai pris l'avis lcs fonc-
tionnaires permanents de la Chamubre, le sergent
d'arnmes et les autres, et fait pour le mieux. Je sais
que je suis reponsable à la Chambre, nais je ne
crois pas que je doive étre critiqué sous le rapport
<le la compétence le ces employés ou sous d'autres
rapports.

Sir CHARLES T UPPER : M. l'Orateur a expli-
qué d'uîne façon satisfaisante, je l'admets franche-
ment, ce qui nie paraissait être une anomalie, savoir:
qu'avant l'élection <le l'Orateur, cette conimunica-
tion ait été envoyée, et il a donné une raison
suffisante pour en justifier l'envoi. Mais je ne vois
pas <le raison pour qu'on n'ait pas invité subsé.
quemm<enît le messager dont j'ai soumis le cas à la
Chambre, M. Morris, a reprendre ses fonctions,
fonctions que, je crois, il avait exercées durant
plusieurs années avec fßdélité et politesse. On n'a
pas expliqué pourquoi il a été laissé de côté. Je
denanderai s'il y avait une accusation contre M.
Morris, et j'aimerais connaître la raison pour
laquelle on ne lui a pas demandé de reprendre ses
fonctions.

M. l'ORATEUR : Je ne veux pas dire que dans
chaque cas il y avait une accusation particulière.
M. Morris l été nommé en 1886 ; il avait fait dix
aus <le service ; et bien qu'il n'en fût pas pire pour
cela, il avait reçu une bonne part des crédits affectés
aux messagers. Cependant, je ne me rappelle pas
par'ticulièremeit du cas de M. Morris. -Je repassai

M. L'ORATEUR.

l'ancienne liste avec le sergent d'armes et le chef
des messagers, et je noninmai les meilleurs hommes
dont les noms se trouvaient sur cette liste, d'après
leur avis. Oni me donn t les raisons spéciales qui
militaient contre la nomination le quelques- uns
d'entre eux, bien que je ne nie rappelle aucune
raison spéciale alléguée dans le cas <le M. Morris.

M. FOSTER : Y avait-il une raison spéciale
pour laisser <le côté M. Patchell, qui a été durant
quinze ans à l'emploi le la Chambre comme messa-
ger et a toujours bien rempli son devoir ?

M. l'ORATEUR : Il y avait une raison spéciale
que je puis donner à l'honorable député.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉ CHERIES : Ce ne pouvait être une raison poli-
tique, car il est libéral.

Sir CHARLES TUPPER: On a attiré mon
attention sur le cas <le M. Sainson, gardien <le la
porte. Il était dit nombre des messagers permna-
nents, je crois.

M. l'ORATEUR : Non ; il nî'était employé que
durant les sessions.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne suis pas aussi
bien renseigné que d'autres à son sujet, mais comme
il m'a denandé le parler de son cas, je désirerais
savoir s'il y a une raison pour laquelle il n'a pas été
maintenu à soit poste.

M. l'ORATEUR : Il y avait une raison spéciale
qu'on m'a signalée dans le cas de M. Saimson. Je
m'en rappelle très bien, et je puis la donner à l'ho-
norable député. M. Samson a eut l'amabilité de
me menacer le faire soulever la question en Chan-
bre, et je vois que c'est fait.

MN. FOSTER: Etait-ce ue raison politique ?

M. l'ORATEUR : Non.

M. FOSTER : Ni dats le cas <le M. Patchell?

M. l'ORATEUR : Non.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Y a-t-il
en enquête dans le cas de Samson?

M. l'ORATEUR : Il n'y a eu d'enquête dans
aucun cas, j'ai agi d'après les renseignements que
m'ont donnés les fonctionnaires de la Chambre.

Sir ADOLPHE CARON: On a attiré mon atten-
tion sur le cas de M. Coffin, qui était employé, je
crois, dans le sous-sol, et qui a été fonctionnaire
public durant dix-huit ans. J'aimerais savoir s'il
y a eu une plainte faite contre lui, ou une raison
particulière pour laquelle il a été. laissé de côté
quand on a invité les messagers à reprendre leurs
fonctions. Il y avait aussi un citoyen du district
que je représente, M. Charles Guérard. Je nie
rappelle de sa nomination comme messager et les
vieux membres de cette Chambre se rappelleront
de lui comme l'un des messagers les plus fidèles,
les plus respectables et les plus actifs à la besogne
que ions avions ici. Il y avait très peu de messa-
gers <le Québec, et je crois que M. Guérard atrait

976



977 - [H SEPTEMBRE 1896] 978
dû être maintenu à son poste, à moins qu'il n'y eût
de fortes raisons pour justifier sa destitution.

MI. FORATEUR : Il en est le ces deux nies-

DÉMISSION DE L'ANCIEN GOUVERNE-
MENT.

Sir CHARLES TUPPER: Je demanderai au
d .1 -

sieurs comme de M. Morris. Je ne me rappelle 1Iel U guverneen s a proIIl Ues iiiuiiL'

pas des détails qui ont trait à leur cas aussi bien supplémentaires qu'il esperait pouvoir produire,
que je me rappelle de ceux qui ont trait aux cas de d'après ce qu'il a eu la bonté (le me dire, pour
Patclell et de Samson. TI y eut un rapport contre compléter la correspondance au sujet de la ques-
cux de la part des fonctionnaires permanents. tion relative au gouverneur général.

Sir ADOLPHE CARON: Il semble au premier Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
abord qu'un homme qui a dix-huit ans (le service regrette de dire que je n'ai pu produire ces docu-
ne devrait pas être destitué sans une forte raison, nients aujourd'hui. Ils seront prêts pour lundi,
s'il a fidèlement rempli son devoir, mais j'en transmettrai d'avance une copie demain à

mon honorable ami.
. l'ORATEUR : Ils n'ont pas été nommés de

nouveau. Tout cela a été fait avant que je fusse COLLEGE MILITAIRE ROYAL.
choisi comme Orateur. Certains messagers ne
furent pas nommés de nouveau, et 21 furent nom- S C U

nés<le ouveu, t cex nel'ot ét furnt aisi la déclaration faite par le chef <lu gouverne--més dle nouveau, et ceux qui ne l'ont pas été furentilaetrlaissé (le ui pa ment relativement à lletequi a amené la lettrelaissés de côté pour cause, nais je ne nie rappelle du commandant (u collège militaire royal, lettre
pas de la raison alléguée dans chaque cas. que, si je comprends bien, il a Finteutioiî de pro-

M. SPROULB: Un incident s'est produit ce jluire. Je lui demanderai de vouloir bien prendre
soir pour la première fois depuis que je siège ici, et des mesures pour que cette lettre soit produite, vu
c'est u incident que je regrette beaucoup. Quand corespndance est incomplète, et je suis
M. l'Orateur a expliqué comment il avait accom- sr qu'l et e lattre du con ,nnout
pli la besogne qu'on lui avait; confiée-ces expli- l ve qele est a elue, pour
cations m'ont paru très justes et très raisonnables, lu te quesion, l et alu et née
et nt parti démontrer qu'il avait essayé de bien sar que oueynaettre (l ui a
remplirson devoir, et il n'y avait pas raison de sep
plaindre, du moins à mon avis-il y eut les mar- amené la lettre du commandant. Lhonorable pre-
ques d'approbation à droite quand l'honorable mon- mier ministrevoudrait-il prendre (les mesures pour
sieur a repris son siège. J'ai entendu plusieurs Ora- se procurer cette lettre et la produire ici? Je ne
teurs de cette Chambre, dans une occasion comme vois pas (le raison justifiable de ne pa la prodire.
celle-ci, donner des explications sur la manière dont
ils avaient exercé leurs fonctions, mais ces explica-
tions étaient toujours reçues par les députés des
deux côtés de la Chambre dans le silence et le res-
pect, comme elles doivent l'être. Il faut se
rappeler que l'Orateur de la Chambre ne repré-
sente pas plus un côté que l'autre. Il n'y a pas
de raison de se plaindre de la conduite de M. l'Ora-
teur, et je regretterais beaucoup (le croire que la
gauche a été mise sous l'impression que l'honora-
ble monsieur n'est pas ce qu'un Orateur doit être.

En ce qui concerne les messagers et les pages,
j'espère qu'il y aura à l'avenir une plus juste dis-
tribution du patronage que par le passé. Voilà
dix-huit ans que je siège ici, et je n'ai jamais
réussi à faire nommer un commis durant la session,
un messager, un page ou un employé de cette
Chambre. Le plus grand nombre de ces employés
est pris dans le district d'Ottawa, quelques-uns
sont de la province de Québec et des provinces
maritimes, et on néglige absolument une grande
partie de l'Ontario. Je ne m'occupe pas de savoir
qui contrôle le patronage dans mon conté, mais je
prétends qu'il a droit à une part <le ce patronage,
que celui-ci soit exercé par un député libéral on
par un député de tout autre parti.

Les résolutions sont rapportées.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): J'ai
lu cette lettre et mes collègues l'ont lue, et le gou-
vernement n'a pas d'objection à ce qu'elle soit pro-
duite ici. Mais cette lettre est une lettre privée
adressée par le général Gascoigne au général
Cameron. Nous considérons que nous n'avons pas
le droit de contraindre la production d'une lettre
privée adressée par un monsieur à un autre. Mais
si le général Cameron et le général Gascoigne n'ont
pas d'objection à ce que cette lettre soit produite,
le gouvernement est certainement tout disposé à la
produire ici.

Sir CHARLES TUPPER: Je dois dire que le
général Cameron désire beaucoup que la lettre soit
produite ici. Il considère qu'on lui doit absolu-
ment de la produire, et je demanderai à mon hono-
rable ami de vouloir bien s'employer à obtenir le
consentement du général Cascoi ne, s'il croit que
cela est nécessaire pour produire a lettre.

Le PREMIER MINISTRE : Je crois qu'il serait
plus convenable que la communication fût adressée
par le géméral Cameron lui-même au général Gas-
coigne. Puisque le général Canieron n'y a pas
d'objection, qu'il signifie son consentement au
général Gascoigne, et en ce qui concerne le gouver-
nement, il n'y aura pas la moindre objection à ce
que la lettre soit produite ici.

Le PREMIER MINISTRE (M1. Laurier): Je 1 La proposition est adoptée et la séance est levée
propose que la séance soit levée. à 12.10 a.tn., samedi.
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CHAMBRE DES COMM UNES.
Lumi, le 14 septembre 1896.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIERE.

COMITE DE LA BIBLIOTHEQUE DU
PARLEMlENT.

Le PRE.NIIER MINISTRE (M. Laurier): Je
propose :

Qu'un comité spécial composé de MM. Bain, Borden
(Halifax), Bourassa, sir Adolphe Caron, Clarke, Davies,
Davin, Fo.eter, Flint, Fraser (Guysboro), Liurier: Lount,
MeNeill, Monk et Scriver, soit nommé pour aider 31.
l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du

arlement, en ce qui concerne les intérêts de cette Cham-
bre et pour agir comme membres d'un comité mixte des
deux Chambres (levant s'occuper de la bibliothèque : et il
est ordonné qu'un message soit envoyé au Sénat pour en
informer Leurs Honneurs.

La proposition est adoptée.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n'u 25) modifiant l'Acte concernant l'intérêt.
-(M. Quinn.)

L'EMIGRATION AU BRESIL.

M. BERGERON : Avant que l'ordre du jour
soit appelé, je désire demnuder à lhonorable pre-
mier ministre si quelque chose a été fait au sujet
le la question sur laquelle j'ai attiré son attention

l'autre jour, et pour empêcher les citoyens de ce
pays (le conclure (les engagements avec les autorités
brésiliennes, ou plutôt avec des personnes qui se
(lisent autorisées à prendre (les arrangemnents avec
(les citoyens canadiens en vue de les faire émigrer
laits ce pays. Je vois dans le Herald de Montréal

de ce matin qu'environ un millier de personnes se
sont inscrites pour faire ce voyage. Ce sont tous
des gens mariés ; les agents n'acceptent pas de
célibataires, probablement parce qu'ils craignent
qu'ils ne restent pas longtemps dans ce pays, et ils
ne prennent que des gens mariés, des femmes et
les enfants. Vu que, comme il en est fait mention

dans le même journal, le grands efforts ont été;
faits par les gouvernements anglais et italien pour
empêcher leurs sujets de se rendre au Brésil, je
demanderai encore une fois au premier ministre si
quelque chose a été fait pour empêcher nos gens <le
faire comme ont fait les malheureux qui y sont allés
avant eux, mais qui, à l'exception de ceux qui y
ont laissé leurs os, en sont revenus grâce à l'assis-
tance des gouvernements de leurs divers pays.

Le PREMIER MINISTRE (11. Laurtier) : Je
remercie mon honorable ami d'avoir attiré l'atten-
tion du gouvernement là-dessus. Le gouvernement
a fait tout ce qu'il a cru utile pour empêcher les
Canadiens de quitter ce pays pour aller au Brésil.
Nous avons donné instruction à l'agent d'immigra-
tion à Montréal de se mettre en communication
avec les personnes qui se proposent d'émigrer et
de les avertir du danger auquel elles s'exposent.
Apprenant que des efforts particuliers sont faits
parmi les Canadiens-français des paroisses du dio-
cèse de Montréal, nous somines entrés en communi-
cation avec l'autorité épiscopale à Montréal, pour lui

M. LAURIER.

conseiller d'écrire aux curés et de leur demander de
prémunir leurs ouailles contre les dangers que
courent les personnes qui émigrent au Brésil.

INDICATEUR DE L'INTERCOLONIAL.

M. CHOQUETTE: Avant que l'ordre du jour
soit appelé, je demanderai à l'honorable ministre
des Chemins de fer s'il a fait quelque chose an sujet
<le la question sur laquelle j'ai attiré son attention
il y a quelques jours, c'est-à-dire les inconvénients
auxquels les citoyens <le tout le district de Québec
sont assujettis par les dispositions actuelles de l'in-
dicateur (le l'Intercolonial. J'aimerais savo:r s'il
a pris des ienseignements à ce sujet.

Le MINISTRE )ES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je dois dire qu'après avoir
été informé par mon honorable ami que les plaintes
étaientfaites à ce sujet, j'ai immédiatement demandé
dles renseignements à qui de droit, et dès que je les
aurai reçus, j'en ferai part à mon honorable ami.

DROITS SUR. LES LIQUEURS DE MALT.

M. CHARLTON :
Quel montant total de droits a été perçu sur l'ale. la

bièr.e et autres liqueurs de malt et les vins et ligueurs
spiritueuses importées pendant l'année fiscale expirée le
30 juin 1S96?

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Les
droits percua sur les sÂiritueux durant l'exercice
1895-96 se sont élevés à $4-,0lJ,287.56: ceux sur
l'ale et la bière, y compris les honoraires de licences
des brasseurs, à $6,747.74. Mais comme sans doute
l'intention de l'honorable député de Norfolk-nord
est de connaître le chiffre total des droits perçus
sur les liqueurs, je dois dire que les droits sur
le malt, avec lequel la bière est faite, se sont
élevés à $781,554.56; soit un revenu total de
$4,799,589.S6.

ÉCOLES DU MANITOBA.

M. DUGAS (pour sir ADOLPHE CARON):

Le rapport suivant, qui a paru dans la presse du Canada,
est-il exact:-

"M. Greenway déclare qu'il ne sera fait aucun règle-
ment de la question des écoles du Manitoba qui serait à
l'encontre de la déterminatiou bien arrêtée du Manitoba
de ne pas avoir d'écoles séparées, et il vient à Ottawa
pour avoir une autre conférence avec M. Laurier à ce
sujet."

S i cerapport est exact, quand aura lieu cette " autre
conférence

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): En
réponse à l'interpellation, je dois dire que je ne
connais rien des intentions de I. Greenway ou de
ses déclarations. Le gouvernement n'a pas été
informé de l'intention de M. Greenway de venir ici
pour avoir une nouvelle conférence avec le gouver-
nement.

LE CAPITAINE ALFRED FAGES.

M. CROQUETTE :
Le capitaine Alfred Fages, de l'école militaire de Saint-

Jean, P.Q., a-t-il obtenu un congé d'absence pour aller
voter à québec,le 23 juin dernier? Dans l'affirmative
quelle était la durée de ce congé?
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): Je demanderai à l'hono-
rable député de vouloir bien ajourner cette inter-
pellation. Nous avons demandé au sous-adjudant
général du district les renseignements qui y ont
trait.

ANNONCES SUR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

M. CHOQUETTE:
1. Des soumissions ont-elles été demandées dans le cou-

rant de février dernier pour le privilège de vendre des
journaux et des fruits, etc., sur les différents trains de
l'Intercolonial et les soumissions mentionnaient-elles
aussi le privilège de mettre des annonces dans les diffé-
rentes stations ? Dans la négative pourquoi ce privilège
a-t-il été inclu dans le contrat? 2. Qui a le contrat pour la
vente des journaux sur l'embranchement de l'Intercolo-
nial de Truro à Sydney? 3. Combien paie-t-il? 4. Quand
l'entreprise a-t-elle été donnée?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Des soumissions ont été
demandées par annonces dans les journaux en date
du 5 février 1896, et reçues le 19 février 1896, pour
le privilège le vendre des journaux, etc., etc., sur
les trains de l'Intercolonial. L'annonce deman-
dant des soumissions ne mentionnait pas le privi-
lège le mettre des annonces dans les différentes
stations. On ne considérait pas que cela faisait
nécessairement partie d'un contrat visant le privi.
lège de vendre (les journaux, des fruits, etc., etc.,
sur les trains, etc., etc., et cela ne faisait pas partie
du contrat. M. George-L. Hannington a le contrat
pour la vente des journaux,etc., sur l'Intercolonial,
de Truro à Sydney. Il paie $750 par année. Le
contrat a été accordé en février 1896.

VENTES DES JOURNAUX SUR L'INTER-
COLONIAL.

M. CHOQUETTE :
1. Qui a obtenu le contrat pour la vente des journaux,

fruits, etc.. sur l'Intercolonial, du 1er octobre 1894 au 1er
octobre 1895? 2. Celui qui l'a obtenu en a-t-il payé le
prix? 3. Quel montant a-t-il payé? 4. Le contrat a-t-il
été renouvelé à la même personne du ler octobre 1895 au
1er octobre 1896? Dans l'affirmative, pour quel prix, e t
des soumissions avaient-elles été demandées? 6. Le con-
trat a-t-il été annulé dans l'intervalle, et dans l'affirma-
tive, pourquoi?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): F.-W. Cunningham a
obtenu le contrat pour la vente des journaux, etc.,
etc., sur l'Intercolonial, du ler octobre 1894au ler
octobre 1895. Oui. Il a payé le prix du contrat.
Il a payé $4,015. Oui. Le contrat a été renouvelé
avec la même personne, pour la période du ler
novembre 1895 au 1er novembre 1896. Le -prix
était de $4,015 par année. On n'a pas demandé de
soumissions. Oui. Le contrat a été annulé dans
l'intervalle parce que le contractant n'en remplis-
sait pas les conditions.

M. CHOQUETTE:
1. Qui a le contrat pour la vente des journaux, livres,

fruits, etc., dans les stations de l'Intercolonial à Saint-
Jean et à Halifax? 2. Quand ce contrat expire-t-il? 3.
Combien paie celui qui a ce contrat?

LeMINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Personne n'a le contrat pour
la vente des journaux, etc., dans les stations de
Saint-Jean et d'Halifax.

SALLE D'EXERCICES MILITAIRES À
GANANOQUE.

M. SPROULE (pour M. TAYLOR):

Le gouvernement se propose-t-il d'insérer une somme
dans le budget supplémentaire dans le but d'acheter un
emplacement dans la ville de Gananoque pour y cons-
truire une salle d'exercices militaires? Le gouvernement
se propose-t-il de faire enlever la vieille salle de l'empla-
cement qu'elle occupe actuellement et qui a été vendu et
transporté à la corporation de Gananoque pour des fins
scolaires?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden): Je dois dire que le gou-
vernement est à sérieusement étudier les deux
questions.

EXPORTATION DU FOIN.

M. QUINN:
E t-ce l'intention du gouvernement d'aider en quelque

manière à l'exportation de l'excédent7de la récolte de foin
de cette année? Dans l'affirmative de quelle manière?
Dans la négative, pourquoi ?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Le gouvernement n'a pas encore reçu
de communication à ce sujet, conséquemment il n'a
pas étudié la question.

ÉCLUSE No 2-CANAL DE LACHINE.

M. QUINN':
1. Le gouvernement se propose-t-il de procéder, l'hiver

prochain. à la construction de l'écluse n0 2 du canal
Lachine? 2. Si oui, ces travaux seront-ils donnés à l'en-
prise ou seront-ils faits à la journée? 3. Dans ce dernier
cas, le système de la journée de huit heures sera-t-il
adopté ?

Je lois dire, M. l'Orateur, 'qu'il y a erreur dans
l'interpellation telle qu'imprimée. Il faut dire
écluse n° 1, et non écluse no 2.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX (M. Blair) : Je dois informer l'honorable
député que la question de la construction de l'écluse
n° 2 sur le canal Lachine est à l'étude. Rien n'a
encore été décidé à cet égard.

M. l'ORATEUR : L'honorable député (M.
Quinn) désire-t-il que l'interpellation soit modifiée
de façon à ce qu'on y lise "écluse n° 1 " ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Dans ce cas, l'honorable député devra
ajourner l'interpellation à demain pour que je
puisse y répondre.

M. QUINN : Parfait.

M. l'ORATEUR : Permission est donnée
d'ajourner l'interpellation, avec l'entente qu'elle a
trait à l'écluse n0 1, et non à l'écluse n° 2.

PASSES MIGRATOIRES DANS LES DEUX-
' MONTAGNES.

M. ETHIER:
Le gouvernement se propose-t-il d'ordonner la cons-

truction de passes migratoiressurla rivière du Nord, dans
les comtés d'Argenteuil et des Deux-Montagnes, à partir
de Saint-André jusqu'à Saint-Jérôme? 9

98:2



Le NIINISTRE DE ·LA MARINE ET DES PONTS DANS LE TOWNSHIP DE BEDFORD.
PÉCHERIES (M. Davies): Le gouvernement a
actuellement à l'étude la question de savoir s'il M. SPROULE (pour M. TaYrto):
serait opportun de prendre les moyens immédiats Une pétition a-t-elle été présentée au gouvernement
de faire construire des passes migratoires sur la par le conseil municipal du township de Bedford, comté
rivière du Nord dans les comtés d'Argenteuil et d'Addington, Ontario, demandant au gouvernement de

. l reconstruire les ponts de Fish Creek et de Birch Creek,(les Deux-Montagnes. En 1895 le mnmstère avait sur la route de Green Bay, dans le dit township ?
decidél de construire des passes migratoires et avait Un officier du département des Chemins de fer et Canaux
envoyé <es avis requis par l'Acte les Pêcheries. a-t-il fait un rapport à ce sujet? Si oui. a-t-il recom-
Mais apres examen ou a constaté que le modee mandé de procéder aux travaux? Est-ce l'intention duMaisaprs exmen(mia costaé qe lemod degouvernement de reconstruire ces ponts bientôt ?
passes prescrit ne convenait pas à la localité, etg
serait sans résultats. En conséquence, rien n'a été Le MINISTR E DES CHEMINS DE FER ET
fait. CANA UX (M. Blair): 1. Oui, le conseil municipal

de Bedford a pétitionné pour faire reconstruire les
ponts <le Birch Creek et de Fish Creek. 2. Oui,

RECLAMATIONS CONNUES SOUS LE NOM un fonctionnaire du ministère a fait un rapport au
DE IA R) PA V. sujet (le ces ponts. Nou, il n'a pas recommandé

de faire ces travaux. 3. Non, le gouvernement n'a
M. McLENNAN (Inverness): pas l'intention de reconstruire ces ponts, car il

. . ..n'admet pas que le dommage ait été causé par le
La dernière administration a-t-elle gardéen réserve des barra e pu gouvernement au lac te Bob é rdeniers pour payer les réclamations en souffrance connues ra g

sous le nom de Hard An Claims en rapport avec la cons-
truction de cette partie de l'Intercolonial qui se trouve à
l'est de Grand Narrows, C.-B. ? Si oui, quel montant? ILES DANS LES LACS STONY ET CLEAR.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES M. LANG:
PÉCHERIES : Oui. La somme en réserve était Les îles situées dans les lacs Stony- et Clear, comté de
de $1,200. Peterborough, sont-elles sous la juridiction et le contrôle

du gouvernement fédéral? Ont-elles jamais été arpen-
t' es ? Si oui, quel est le nombre d'acres de terre dans

ILE D'ANTICOSTI. chacune des îles de chaque lac? Quel a été le coût de
l'arpentage de chaque île et le coût total de l'arpentage
de toutes les îles contenues dans ces lacs? A-t-on disposé

M. MILLS (pour M. KAutenAL'1) : de quelques-unes de ces îles? bi oui, en faveur de qui
et à quel prix et conditions? Si ces îles ont été vendues,

1. S'est-on plaint au gouvernement du Canada ou au à qui en a été confiée la vente et quel a été le montant
département des Pêcheries que M. Henri Menier,_proprié- (s'il en est) des dépenses occasionnées par ces ventes?
taire de l'île d'Anticosti, dans le golfe Saint-Laurent,
prétendait avoir juridiction dans un rayon de trois milles M. DOBELL: Les îles dans les lacs Stony et
autour de cette île? Si oui, quelle est la nature de la Clear, dans le comté de Peterborough, sont sousplainte? 2. Une enquête a-t-elle été faite à ce sujet par , ..
le commandant Wakeham ou autre officier du gouver- l'admimnstration du gouvernement fédéral en sa qua-
nement? 3. Si quelque rapport a été reçu, quelle en est la lité de fédéicomimissaire des Sauvages qlui en sont
nature? les propriétaires. 2. Elles ont été arpentées. L'ar-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES pentage <le Haslett, qui comprend l'extrémité

PÊCHERIES (M. Davies) : 1. Oui. La goélette ouest du lac Stony, y compris le lac Clear, fait voir
Squ'il y a 75 îles à cet endroit, et que leur superficie

Bes.e A, pendant qu'elle était a pecher dans les jtotale est de 668J acres et 38 perches. L'arpentageeaux intérieures, à l'ouest de l'île, a reçu l'ordre <e de Hewson, qui couvre l'extiémité est du lac Stonys'éloigner' du capitaine du steamer Saroy, sous pré- fait voir qu'il y a à cet endroit 94 îles, dont latexte que M. Menier réclamait le droit exclusif de; superficie totale est de 319'32 acres. Lepêche dans la limite des trois uilles. 2. Oui, par coût total de l'arpentage des îles a été de $1,298. 10.le commandant Wakehan. 3.Cet ordre a été donné Nous n'avons pas le calcul du coût de l'arpentage
sans l'autorisation <le M. Menier, et par suite d'une pour chaque île séparément. On a disposé de quel-
erreur comnuise par un de ses employés ; M. Menier q
ne r'éclatmîe aucun privilège exclusif de pêcle dans q ues-unes de ces îles. La seule condition de la vente
li lirmite (les priilegd a été le paiement au complet du prix d'achat. 4. La

strois nlles. vente a été faite par l'agent régulier du Bureau des
terres. Sa commission est de 7 pour 100 sur les

MILL E-ILES. ventes qu'il fait.

M. SPROULE (pour M. TAYLoR): LE STEAMER EMPIRE.

Le gouvernement a-t-il arrêté la vente des îles du Saint- M LANG:Laurent, connues sous le nom de M'éille-Iles? Si oui, le -

gouvernement se propose-t-il de les acheter du départe- Le steamer Empire dont se sert l'ingénieur-surintendant
ment des Sauvages aux fins de les garder pour en faire un du canal de la vallée de la Trent, est-il la propriété duparc public? s gouvernement ? Si oui, quand a-t-il été acheté, de qui,

à quel prix, et quelle a été la dépense totale occasionnée
M. DOBELL : Le surintendaiît général intéri- pour ce steamer depuis son acquisition ? Quelle est la

maire des Affaires des Sauvages a été averti que grandeur du steamer, avec quels matériaux a-t-il été
le gouvernement de l'Ontario avait lintention construit, et combien ont coûté les réparations?

d'acheter un certain nombre des îles, sinon toutes Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER ET
les îles vendues dans le Saint-Laurent entre King- CANAUX (M. Blair): Oui, le petit remorqueur
ston et Brockville, pour en faire un parc public. Empire appartient au gouvernement. Il a été
Pendant que ce projet était à l'étude ces îles ont construit par le gouvernement en 1886'. Il a coûté
été getirées de la vente. $2, 100. Ses dépenses sont à la charge du gouver-

M. ETHIER.

[COMMUNESJ983 984
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nement depuis qu'il est construit. Il a 50 pieds de
long et 10 pieds de large et un tirant de 5 pieds.
Il est en grande partie en chêne. Les réparations
coûtent ehviron $50 par année.

DIGUE DE LAKEFIELD.

M. LANG :
Le gouvernement a-t-il pris possession de la digue au

village de Lakefield, comté de Peterborough? Si oui, de
qui en a-t-il eu possession ?' Quel a été le montant de la
compensation, la date du transfert et le montant des dé-
penses pour l'entretien et les réparations depuis l'aquisi
tion par le gouvernement ? Y a-t-il un gardien ? Si oui,

uand a-t-il été nommé? Qui est-il, quelle est la nature
e ses fonctions et quel est son salaire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Oui, le gouvernement a pris
charge de l'ancienne digue de Lakefield en 1883. Il
l'a acquise de R.-C. et V.-G. Strickland. Il a-payé
comme dédommagement $5,000. Le transfert a eu
lieu le 31 décembre 1883. Depuis qu'elle est à la
charge du gouvernement, l'entretien et Jes répara-
tions ont coûté $3,527. Oui, il y a un gardien. Il a
été nommé en 1886. Il s'appelle John Dinwoodie.
Ses fonctions sont de prendre soin de la digne en ré-
glant l'eau, en brisant la glace et en ayant soin du
quai. Son salaire qui lui est payé par le ministère
les Chemins de fer est de $240 par année, et. il re-

çoit $150 du ministère des Travaux publics pour
avoir soin de l'estacade.

CANAL DE LA VALLÉE DE LA TRENT.

M. LANG :
Quelques personne ou personnes ont-elles été nommées

pour évaluer les terres acquises dans le comté de Peter-
borough pour les fins du canal de la vallée de la Trent ?
Si oui, quelles terres ont été vendues pour ces fins, et
quels sont les numéros des lots et concessions ? ,De qui
ont-elles été achetées, pour quel prix, et quel est le nom
de l'évaluateur ou des évaluateurs et le montant de leur
rémunération ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Des personnes ont été nom-
mées pour faire l'évaluation des terrains, mais ces
nominations ont été faites par le gouvernement
précédent.

Quant à la deuxième partie de la question, je
crois que les convenances ne me permettent pas de
donner les renseignements que l'honorable député
désire sous forme de réponse à la question. Mais,
s'il veut bien'ine le permettre, je lui transmettrai
tous les détails par écrit. Mais s'il désire une ré-
ponse plus formelle à sa question, il est parfaite-
ment libre de faire une motion à cet effet.

M. LANG : Cette réponse est satisfaisante.

DÉTOURNEMENTS À LA DOUANE DE
PETERBOROUGH .

M. LANG :
Le gouvernement se propose-t-il de faire faire par un

officier compétent l'examen minutieux des livres, etc.,
dans le bureau des douanes de Sa Majesté au port de
Peterborough, de manière à avoir des données aussi cer-
taines que possible sur les détournements commis par
l'ex-percepteur, C.-R. Clementi? Le gouvernemett a-t-
il eu un cautionnement du percepteur lors de sa nomina-
tion ? Si oui, quelle en était la nature? Est-il valable
pour le montant y stipulé? Le gouvernement se propose-
t-il d'instituer des poursuites au criminel contre le ci-

devant percepteur pour le vol systématique des fonds de
la douane?

Le CONTROLEUR DES DOUANES (M.
Paterson,: Une enquête minutieuse a déjà été faite
sur les perceptions de la douane à Peterborough
par un fonctionnaire d'expérience, et une antre sera
faite an besoin par un fonctionnaire également com-
pétent. L'ancien percepteur, C.-H. Clementi, a été
nommé par un arrêté <lu conseil en date du 18 dé-
cembre 1890. Un cautionnement en date du 14
janvier 1891 pour la somme de $4,000 a été donné
par le dit percepteur et deux autres cautions. Le
ministère de la Justice a reçu instruction d'intenter
des procédures pour le recouvrement de ce qui peut
être dà en vertu du cautionnement; les autres
procédures sont à l'étude.

ETAT-MA-JOR DU CAMP DE LONDON.

M. TISDALE :
Quels officiers ont été choisis et recommandés pour ap-

probation aux quartiers généraux par le sous-adjudant
général du district militaire n-'1 pour former l'état-major
du camp de brigade qui a commencé les exercices à Lon-
don le 8 courant? Quelque changement a-t-il été fait à
cette liste, et dans ce cas lequel? Sur quelle recomman-
dation et pour quelle raison ce changement a-t-il été fait?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden) : Les ofliciers recommandés
par le sous-adjudant général du district militaire
nO I pour former l'état-major de brigade du camp de
London qui doit s'ouvrir le 18 courant étaient
comme suit : Commandant du camp, lieutenant-
colonel Smith, S.-A.-G. ; officier préposé à l'appro-
visionnement, lieut-col. Jas. Munro, 22e bataillon ;
quartier-maitre du camp, lieut-col. John Irwine,
26e bataillon; inspecteur de mousqueterie, lieut.-
col. John Stacey, 25e bataillon ; major <le brigade,
capit. Dennison, R.I.C.L La composition <le cet
état-major a été approuvée, mais le lieut-col.
Stacey, et le capit. Dennison, ont été nommés res-
pectivement major de brigade et inspecteur de
mousqueterie à la place de ceux qui avaient été
recommandés pour ces positions. - Le changement
a été fait sur la recommandation tlu commandant
général du camp, pour la raison que les soldats
étaient armés du Lee-Enfield pour les exercices lu
tir, et que, vu qu'ils n'étaient pas habitués à ce
fusil, il fallait choisir comme inspecteur <le la
mousqueterie celui qui connaissait le mieux cette
arme.

PÊCHE DANS LES LACS DU BAS DE LA
RIVIÈRE RIDEA U.

M. WOOD (pour M. FRosT):
Le paragraphe suivant publié dans l'Echo de Smi h's

Falls du 2 septembre, est-il exact:-
" Les personnes qui ont des intérêts dans le lac Rideau,

en bas, sont considérablement alarmés d'apprendre
que les propriétaires de Long Island, qui forment une
société par actions, essaient d'obtenir possession du lac
pour en faire une pêche réservée."

1. La compagnie dite " Anglers Inn Company " qui est
propriétaire de Long Island, a-t-ellefait au gouvernement

es ouvertures dans le sens du paragraphe précité ?
2. Des négociations se poursuivent-elles actuellement
en vue de lui concéder le lac Rideau, en bas, comme
pêche réservée?

Le LINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): Le gouvernement n'a
pas eu connaissance du paragraphe précité avant
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l'interpellation de l'honorable député. Aucune
proposition de cette nature n'a été faite et le
ministère de la Mlarine et des Pêcheries ne connaît
aucunes telles négociations.

COMPA(NIE DU PONT DE FREl)RICTON.

M. McMULLEN
Des mesures ont-elles été prises en vue de percevoir

l'intérét du par la Compagnie du pont de Frédéricton ? Si
non, pourquoi? Si oui, quelles mesures ont été prisos?
Si telles mesures n'ont pas été prises, quand le gouverne-
ment se propose-t-il d'a ég r?

Le MINJSTRE 1) ES FINANCES (M. Fielding)
Les deimandes ordinires de l'intérêt dû par la
compagnie ont été faites. Le gouvernement n'a
pas eu le temps (le faire davantage.

SUP.VENTIONS EN TERR ES AU CHEMIN DE
FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

M. OLIVER

1. Quelle étendue de terre a été accordée par la Cou-
ronne à la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique ? 2. Quand cette concession a-t-elle été faite?

M. DOBELL: 1. La superficie primitivement
accordée la Compagnuie du chemin (le fer Canadien
dui Pacii<jue en vertu (les dispositions le l'acte 44
Vict., chap. 1, était de 25,M00.000 d'acres, et a été
ensuite réduite à 6,793,014 acres en vertu des dis-
positions le l'acte 49 Vict., chap. 9. 2. La date (e
la concession primitive était le 15 février 1881, date
à laquelle l'acte a été sanctionné par le gouverneur
général et le statut en vertu duquel la réduction
a été faite a été sanctionné le 2 juin 1886. La
supercitie pour laquelle la coipagnie ou les syndics
(le la compagnie ont obtenu (les lettres-patentes à
venir a la fin du mois d'août <le cette année est de
1,359,727 acres. Ces lettres patentes étaient ordi-
naireinent délivrées par la Couronne directement à
ceux à qui la compagnie transférait ces terrains ; et
avant <fue les lettres-patentes puissent être accor-
dées, l'hypothèque créée par l'acte 51 Vict., chap.
32, loit être libérée en tant qu'elle ufl'ecte le terrain
qui loit être transféré.

WILLIAM McGIRR.

M. )OU(GLAS:
Pour quel objet M. William McGirr du département

des Sauvages. a-t-il été envoyé dans le kord-Ouest, pen-
dant les îlections récentes? Ën vertu de quelle autorité
a-t-il été envoyé, et à même quels fonds ses dépenses de
voyages ont-elles été payées ?

M. DOBELL : M. William McGirr, du bureau
des Affaires des Sauvages, a été envoyé au Nord-
Ouest durant les dernières élections. Le gouver-
niement ignore le but réel de sa mission. Il existe
dans les bureaux des documents établissant que
McGirr a reçu instruction le se rendre à la réserve
Saint-Pierre pour régler, si possible, une dispute
entre certains Métis et les Sauvages, au sujet des
prétentions (lue les Métis avaient à certaines terres
comprises dans cette réserve. Il est allé là sur
l'ordre du surintendant des Affaires des Sauvages ;
ses dépenses ont été payées à même le crédit affecté
aux dépenses du gouvernement civil.

M. DAVIEs.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE
TRANSPORT MARITIME DE

CHIGNECTOU.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER:
La Compagnie du chemin de fer de transport maritime

de Chignectou a-t-elle récemment fait quelque demande
au gouvernement? Si oui, quelle en est la nature ?
(uelle action (s'il en est) sera prise au sujet de cette
demande ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Un représentant de la compagnie a en récemment
une entrevue avec un comité du Conseil et a
demandé que la subvention votée i la compagnie
il y a quelques années fût renouvelée. Le gouver-
nement n'a encore pris aucune décision à cet égard.

MACHOIRE-D'ORIGNAL.

M. DAVIN :
L'attention du gouvernement a-t-elle été attirée sur la

résolution suivante dont copie a été adressée au gouver-
nement en'février dernier:-

MAcHoIRE-D'ORINAL, AssA., 8 février 1896.
SALLE DU CONSEIL DE MACJIOIRE-D'ORIGNAL.

Proposé par le conseiller Wellington, appuyé par le
conseiller Grayson, et

Résolu,-Que le conseil de la municipalité de la ville de
Mâchoire-d Orignal constate avec plaisir que vous avez
appelé l'attention du parlerment sur la position des
autorités fédérales au sujet de l'emplacement de ville de
Machoire-d'Orignal.

La propriété détenue par le gouvernement a été un
fardeau pour les contribuables.

Le développement de la ville a été retardé par suite des
hauts prix demandés pour ces lots.

L'évaluation des propriétés imposables se maintient à
un très bas chiffre par suite de l'exemption accordée aux
terrains du gouvernement, et le taux des impositions exigé
des contribuables est proportionnellement élevé bien que
leurs travaux et leurs améliorations contribuent à
augmenter la valeur de ces terrains.

La Compagnie du Pacifique Canadien, le gouvernement
et les fidéicommisbaires ont reçu un fort montant par suite
de la vente des lots. et le seul revenu que la ville ait retiré
de cette source lui a été versé par les fidéicommissaires de
la Compagiiie des Terres du Nord-Ouest qui est proprié-
taire pour un quart.

En demandant au gouvernement de se désaisir de sa
propriété, vous ouvez compter sur le support unanime
du conseil de ville de Mâchoire-d'Orignal dont vous pre-
nez les intérêts, et il espère que vous réussirez à faire dis-
paraître un mal qui a retardé le progrès de la ville et
a été un fardeau pour ses citoyens actuels.

(Signé) O. B. FYSH,

A N.-F. DAvin, écr, M. P., Ottawa Greffier de la ville.

Le gouvernement se propose-t-il de prendre les mesures
nécessaires pour faire disparaître les griefs mentionnés
dans la résolution ci-dessus?

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Aucnne
résolution semblable n'a été signalée au gouverne-
ment. L'honorable député prétend qu'une copie
de cette résolution a été adressée au gouvernement.
Je dois dire qu'on n'en trouve aucune trace dans
les bureaux.

CHEMIN DE FER DU SUD DE PEMBROKE.

M. MACKIE :
1. Se trouve-t-il dans les archives du département des

Chemins defer et Canaux quelque lettre ou lettres écrites
par l'ex-ministre à l'honorable Peter White, immédiate-
ment avant la dernière élection générale concernant un
bonus à aecorder au chemin de fer du SuW dé Pembroke ?

2. Quel est le contenu de cette ou de ces lettres? 3. Se
trouve-t-il quelqu'autre correspondance dans ce dépar-
tement au sujet du dit chemin de fer ou d'un bonus?
Si oui, quelle en est la nature ?
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IsE M INIST., le DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Dans les archives du minis-
tère il ne se trouve aucune trace d'une lettre qui
aurait été écrite par l'ex-ministre (les Chemins de
fer à l'honorable Peter White, et immédiatement
avant la dernière élection générale, ni en aucun
autre temps, au sujet d'un bonus àaccorderau che-
min de fer du Sud de Pemubroke. Il y a dans les
bureaux certains autres documents se rapportant à
ce bonus.

MARCHANDISES IMPORTÉES D'AUS-
TRALIE.

M. COPP:
Quelle est la valeur des articles importés des colonies

australiennes en Canada de 1890 à 1896, inclusivement?
Quelle est la valeur des produits duCanada exportés dans
ces colonies pendant les mêmes années? Quel montant
de subvention a été payé chacune de ces années par le
gouvernement canadien aux lignes de steamers faisant le
service entre le Canada et les dites colonies?

Le CONTROLE UR DES DOUANES (M. Pater-
son): Voici un état indiquant la valeur des mar-
chandises importées d'Australie et inscrites comme
devant être consommées au Canada; ainsi que de
la valeur (les produits du Canada exportés en Ans-
tralie durant les exercices ci-dessous mentionnés :

Années. Importations.
1 90 ................... $205,396
1891................. 16q,065
1892 ............... . 264,783
1893 ................... 217,817
1894 ................... 143,317
1895 ................... 11 ,242
1896 ................ 197,918

Exportations.
$471,028
582,377
436,153
284,926
320,952
414,924
513,875

Les rapports que nous avons ne diffèrent pas
entre ce que nous importons les différentes colo-
nies australiennes et ce que nous exportons ; tout
est compris sous le chef de " exporté à " ou "im-
porté de " l'Australie. En réponse à le troisième
question, les subventions payées pendant les exer-
cices clos le 30 juin sont comme suit :

1894 ........................... $121,666 67
18u5 ........................... 121,666 67
1896 .................. ........ 111,527 79

Un de ces voyages n'a été terminé qu'en juillet,
et, par conséquent, il est imputable sur l'exercice
de 1896-97. Aucune subvention n'a été accordée
avant l'exercice clos le 30 juin 1894.

COMMISSION MIXTE DES PÊCHERIES.

M. GIÈLIES : Je demande :
Copie de tous papiers, lettres, dépêches échangés et

conventions internationales intervenues entre les gouver-
nements anglais, canadien et américain, au sujet de la
nomination d'une cmmission mixte des pêcheries. Aussi,copie de tous rapports faits par cette commission sur les
règles et règlements en vertu desquels se fera la pêche
dans des eaux limitrophes et dans les endroits de la mer
libre généralement fréquentés par les pêcheurs des Etats-
Unis et du Canada.

M. l'Orateur, venant d'une province qui envoie
25,478 hommes sur la mer pour exercer, en
vaisseaux et en bateaux, l'industrie qui forme -la
base de ma motion ; de cette province qui compte
dans sa population, de ces hommes qui peinent
jour et nuit sur le sein du vaste abîme, et qui
tirent leur subsistance des profondeurs de l'océan ;

appartenant à un pays qui emploie 70,700 hommes
à ce métier hasardeux, dangereux et précaire, et
représentant un comté qui envoie sur la mer qui
baigne nos côtes hérissées de rochers, 2,500 hommes
tâchant de lui arracher leur vie,-je me sens justi-
fiable de présenter à la Chambre la motion que vous
venez de lire.

Lorsque je suis arrivé en cette chambre en 1891,
le député de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper)
occupait alors la position (le ministre de la
Marine et des Pêcheries, et j'eus le plaisir de dis-
cuter avec lui la question que je signale à mon
honorable ami, le ministre actuel de la Marine et
des Pêcheries (M. Davies).

Je puis <lire tout de suite que je suis très heureux
de voir que l'honorable ministre a été choisi par ce
gouvernement pour remplir cette position hono-
rable, et j'ai confiance, peu importe <tue le gouver-
nenient de ces messieurs soit pour la bonne ou la
mauvaise fortune du pays, que l'honorable ministre,
j'en suis sûr, durant l'existence, longue ou courte,
de ce gouvernement, fera honneur à la position
distinguée que je suis heureux de lui voir remplir
dans les cir2onstances. Et je suis absolument çer-
tain, d'après ses connaissances <le l'industrie qui
occupe notre population sur les côtes des provinces
1iaritimes, qu'il lui rendra justice complète dans
son ministère.

Comme je l'ai dit, l'honorable député du comté
de Pictou (sir Charles Tupper), lorsque je suis
arrivé en cette chambre en 1891, occupait la posi-
tion de ministre de la Marine et des Pêcheries, et
ce fut mon bonheur et mon plaisir <le lui signaler
la question sur laquelle j'appelle maintenant l'at-
tention bienveillante de mon honorable ami, le
ministre de la Marine et des Pêcheries (M. Davies),
c'est-à-dire la question <le la dépêche dans la limite
de trois milles sur la côte de l'Atlantique, et aussi
hors de cette limite. Sir Charles-Hibbert Tupper
adopta mes vues à ce sujet avec un empressement
qui me fut des plus utiles et des plus satisfaisants.

Je sais parfaitement que des règlements gouver-
nant l'exercice de la pêche dans ces eaux diffé-
rentes, savoir : en deça et au delà de la limite des
trois milles, ne peuvent être passés que par la
coopération conjointe des divers gouvernements,
canadien, anglais et américain. Par conséquent,
afin de signaler la question au ministre de la Marine
et des Pêcheries, de l'époque, je fis l'interpellation
suivante en 1894:

Le gouvernement a-t-il ouvert des négociations avec lesEtats-Unis, par voie de correspondance ou autrement,afin que les deux gouvernements adoptent conjointementdes mesures pour déclarer illégal et pour empêcher àl'avenir le systime de pêche qisprtue actuellement
au moyen de seinesl de filets à bourse et de lignes de fondau delà de la limite des trois milles sur le littoral de
l'Atlantique, au grand détriment des fonds de pêche?

A cette, interpellation le ministre de la Marine et
des Pêcheries de l'époque ( sir Charles-Hibbert
Tupper) répondit comme suit :

Le gouvernement a entamé des négociations avec lesEtats-Unis. Bien que ces négociations ne portent pas
spécialement sur le sujet des filets à bourse, des seines etdes lignes de fond, on se propose de faire un examengénéral, qui est même commencé, et an cours duquel ontraitera le sujet dont parle l'honorable ministre dans soninterpellation. Naturellement rien ne sera fait avantque les commissaires aient fait leur rapport.
. Telle fut la réponse du ministre à cette époque,
et celui-ci me dit, dans une conversation surle sujet,
qu'après que j'eus appelé son attention sur cette
question, un an ou deux auparavant, il était entré
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innédiatemîenit en relations avec les autorités loca- en ce moment, et que, j'en suis sûr mon honorable
les et les autorités américaines, et que celles-ci ami (M. Davies) doit être désireux de protéger et
avaient été d'avis de nommer deux commissaires d'aider de toute manière.
conjoints, savoir, le Dr Robert-U. Rathburn, homme Nous avons les pêcheries maritimes les plus
occupant une position très distinguée dans son pays, étendues du monde. La rive orieiltale des pro-
et regardé comme une autorité fort éminente en vinces maritimes, depuis la baie de Fundy jusqiau
matière de pêcheries, commissaire du département Détroit le Belle-Isle, a une côte d'une longueur de
des pêcheries le Washington, et le commandant 5,600 milles. La Colombie-Anglaise a une côte
Wakehamu, une autorité éminente également dans maritime 7,181 milles, soit le double de l'étendue
notre pays, commissaire lu Canada. Ces deux dë celle de l'Angleterre et de l'Irlande réunies. Ce
messieurs furent nommés commissaires conjoints sont là les pêcheries maritimes, et quand nous en
pour préparer des règlements en vertu desquels la considérons la vaste étendue et virtuellement, avec
pêche peut être faite dans la limite <le trois milles le soin et la protection convenables, leur inépui-
dans les grands lacs, et en vertu desquels la pêche sable richesse, la valeur le ces pêcheries, notre
au moyen le filets le bourse et le ligne de fond, grand héritage, ne peut qlue faire naître en nous un
au delà de la limite des trois milles sur le littoral sentiment de plaisir et de noble orgueil, en notre
(le l'Atlantique, peut être prohibée. qualité (le Canadiens patriotes.

A la dernière session, je fis faire l'interpellation Eh bien ! l'étendue entière de nos pêcheries
suivante au ministre de la Marine et des Pêcherie. maritimes de la côte est d'environ 15,000 milles
alors en fonctions, lhonorable député de Victora, carrés.
N. -B. (M. Costigan): Cela ne comprend pas l'étendue de nos pêcheries

Les commissaires de la commission mixte du Canada et des grands lacs, lesquelles embrassent une super-
des Etats-Unis ont-ils completé leur enquête sur les sujets ficie d'environ 72,000 milles carrés, sans compter
qui leur ont été soumis pour examen et rapport? Si oui, les lacs du Manitoba et du Nord-Ouest.

tur rapport conseille-t-il aux deux gouverneme'nts de La Chambre peut trouver ces chiffres un peu ari-conclure ui arrangement aux fins d'empêcher et de pro- des, muais elle doit aussi les trouver frappants. Ils
hiber la pêche au moyen de filets à bourse, de seines et de
lignes de fond au delà de la limite de trois milles sur les mettent en lumière le vaste territoire à l'adminis-
ctes (le l'Atlantique? Si le rapport est terminé, a-t-il tration duquel préside mon honorable ami le
été soumis au gouvernement imérial et à celui des Etats- ministre de la Marine et les Pêcheries, et FattentionUuis, et qîuelle action sent prise a ce sujet? Si les tra- miisr

'ix (le li commission ne sont pas encore terminés, quand sérieuse que réclament les intérêts de ce territoire.
le gouvernement du Canada s'attend-t-il à recevoir leur Je m'occuperai maintenant, très brièvement il
ra pport? est vrai, le la valeur de ces pêcheries.
- A cette interpellhtion le ministre (M. Costigan) Prenez l'ile lu Cap-Breton seule, et considérez
répondit : combien immense est l'industrie de la pêche en

Les commissaires nommés par le gouvernement de Sa cette région, bien qu'exercée, sous Lien (les rap-
Majesté et celui les Etats-Unis, en vertu d'un arrange- ports, d'une manière primitive. La pêche annuelle
ment international. ont, paralt-il, complété leur enquête, dans les quatre comtés du Cap-Breton seuls produit
et préparenit actuellenit leur rapport pour le soumettre ;environ $,200,000, soit autant ue toute
à leurs gouvernements respectifs. 'action à prendre sur presque
le rapport, ou les rapports, est déterminée comme suit la pèche annuelle de la grande province (lu Mani-
dans l'arrangement conclu entre les deux gouvernements: toba. Le comté que je représente, bien que peuLes deux gouvernements consentent, lorsque les rap- étendu en territoire, bien que sa population soit
ports des commissaires seront déposés devant eux, comme , . .
susdits, à les examiner et à échanger leurs opinions sur le l'une des moins considérables de tous les comtés de
sujet, afin d'arriver, si la chose est jugée opportune et la Nouvelle-Ecosse, a produit l'an dernier une
praticable, à une convention ou entente pour donner effet pêche d'environ S450,000. Ces chiffres sont em-aux recommandations des commissaires au moyen d'un .
traité ou d'une législation concurrente de la part des pruntés aux rapports du ministère de la Marine et
gouvernements respectifs ou des législatures respectives (les Pêcheries, et sont par suite authentiques. Dans
des divers états et provinces, on par ces deux moyens, ion comté seul nous avons 75 vaisseaux et 1,305
selon les circonstances; mais rien de contenu dans la ba'teaux engagés dans cette industrie montés ar
présente entente ne sera considéré -comme liant les dits
gouvernements concernés quant au résultat de l'enquête environ 2,500 hommes. Les rapports actuellement
instituée par les deux gouvernements. en la possession du ministre démontrent que la

Puis le ministre (M. Costigan) continuait valeur totale des pêcheries pour les dix-huit comtés
Il est impossible de dire quand le rapport pourra être le la Nouvelle-Ecosse est d'environ $7,000,000 soit

communiqué au gouvernement du Canada, ou quelles t près du tiers de la valeur des pêcheries de tout le
recommandations ce rapport pourra contenir; mais il est Canada.
entenciu qu'il sera communiqué au gouvernement de Sa Si nous considérons un instant, M. l'Orateur leMajesté et à celui des Etats-Unis, dans le mois de jum
prochain. L'enquête a été faite sur tous les sujets de chemin parcouru dans le développement de cette
contestation concernant les pêcheries situées dans les eaux imdustrie, durant ces dernières années, nous devons
contiguës des deux pays, et dans les eaux en leine mer être frappés du progrès rapide, qui s'y est accom-
communes aux pêcheurs des Etats-Unis et du anada' pli. Il est réellenient surprenant, c'onsidérant la

Cette réponse, M. l'Orateur, comrprend tout le population en butte comme elle l'est à maintes dif-
sujet de la motion, savoir : que les commissaires ficultés-telles que tempêtes sur les côtes, imper-
ainsi nommés devaient s'occuper des règlements de fection de l'état et de l'entretien des havres, et
pêche en vertu lesquels devrait se faire la pêche autres causes que je n'ai pas besoin de mentionner
dans les eaux contiguës et dans la pleine mer. Et, -qu'on ait fait des progrès aussi rapides dans
comme le ministre d'alors disait que le rapport de l'exploitation de cette industrie.
ces commissaires était attendu en juin dernier, je On ne peut comprendre ce qui a été fait que par
suppose que le rapport est terminé et qu'il se une comparaisoi des chiffres.
trouve maintenant entre les mains de l'honorable En 1870, la valeur totale des pêcheries du
ministre le la Marine et des Pêcheries (M. Davies). Canada était de $6,500,000. En 1894. la dernière

On me permettra petit être, cependant de dire un année pour laquelle les rapports me soient utiles,
mot de lextension de l'industrie dont je m'occupe la valeur des pêcheries a été d'environ $21,000,000.

ÎN. GILLIES.
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En d'autres termes, cette industrie avait aug-
menté en valeur d'au delà de 300 pour 100 en
vingt-quatre ans.

Quand nous considérons le fait étonnant qu'il y
a, dans la Confédération canadienne, environ 350,-
000 personnes-c'est-à-dire environ la quatorzième
partie de toute la population.-qur i dépendent de
Findustrie <le la pêche, nous concevons plus claire-
ment l'importance de cette industrie pour nous,
et nous voyons que, quelle que soit l'intention que
nous lui accordions, nos efforts ne seront pas per-
dus.

Le fait que tout grand pays dans le monde est
tue puissance maritime, devrait nous pousscr à
faire un grald effort dans ce sens. L'Angleterre
doit si grandeur et la puissance le sa flotte en
grande partie à ses marins recrutés dans sa vaste
armée <le pêcheurs. Elle trouve dans ses vaisseaux
le pêche une école splendide d'où elle tire sa force
navale.

Voyez la France, la plus grande puissance mari-
tinte <lu continent d'Europe, et quelle est sa poli-
tique ! Eh quoi !M. l'Orateur, on y accorde à
cette industrie toits les encouragements possibles,
et on y a recours à presque tous les moyens extra-
ordinaires. Chaque quintal de poisson destiné à
l'exportation étrangère donne droit à un bonus de
dix franes payable sur le trésor national, c'est-à-
dlire de presque la valeur du poisson même. Elle
en agit ainsi afin (le produire une classe d'hommes
dont elle puisse équipper ses avires et afin de ne
jamais être dépourvue de la ressource de trouver
des mariuts pour prendre soin <le sa flotte.

Je dis ces choses en passant seulement, mais je
répète que cette classe hardie et méritoire de notre,
population a droit à notre meilleure considération.

Pendant que j'en suis sur ce sujet, on me per-
mettra de mentionner le traité de Washington,
que mon honorable ami le ministre (le la Marine et
les Pêcheries connait mieux que moi, attendu

qu'il a pris lui-même une part proéminente à ce qui
se rattache à la comnission qui est résultée de ce
traité.

Le privilège de faire la pêche en deçà de la limite
de trois milles sur le littoral canadien le FAtlan-
tique fut évalué à $4,500,00O, en sus de toutes les
autres concessions du traité (lui noirs furent accor-
dées par la convention de 1871, pour dix ans, et
des experts disent que cette somme était de beau-
oup au dessous de la valeur réelle de ce privilège,

et (lite si l'on eût obtenu les renseignements plus
complets à cette époque, et si ces renseignements
eussent été produits devant la Commission de Hali-
fax devant lequel mon honorable ani a comparu
en sa qualité d'avocat, on aurait accordé bien au
delà'de $4,500,000 pour le privilège de pêcher sur
nos côtés dans la limite de trois milles.

Or, me rappelant qu'on nous a payé ce montant
pour semblable privilège pendant dix ans, outre le
droit d'expédier en franchise notre poisson et nos
huiles en provenant sur le marché américain, j'ai
été considérablement s;urpris, réellement j'ai
fort regretté le voir la déclaration du premier
ministre dans ce malheureux initerviewîr, comme je
dois l'appeler, avec le correspondant du Record de
Chicago, dans lequel il parle de donner aux Etats-
Unis accès à nos pêcheries dans la limite des trois
milles en considération de l'admission en franchise
de notre poisson et de nos huiles en provenant sur
le marché américain. J'ai trouvé que l'aveu était
regrettable de la part du premier ministre, au,
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point le vue de la valeur île nos pêcheries telle
qu'établie par la C<mmnrission îles pêcheries dle
Halifax. Il avait apparemment oublié le fait que,
même lès il y a vingt ans, on a décidé giue ces pêche-
ries sur nos côtés valaient pourt nous la somme le
$4,500,000 en dix ans, à part le privilège d'expé-
<lier en franchise notre poisson et nos huiles en pro-
venant aux Etats-Unis.

Il est à déplorer que l'honorable ministre n'ait
pas songé, comme il l'aurait dû, i cette immense
intduistric, avant de se déclarer disposé à lit livrer
en pàtnre, à une nationt étrangère. pour être dé-
truite par elle. Mais je veux supposer et croire qtue
le premier ministre a fait cette déclaration sans
avoir examiné raisonnablement les faits, et que,
lorsqu'il aura étudié la question de plus près, à la
lumière des événettets passés et <les éventualités
futures, cri d'autres termes, lorsqu'il se sera ren-
seigné quelque peu à ce sujet,-il insistera, j'en ai
confiance, pour que nous ayons touts nos droits sous
ce rapport.

'Je rappellerai, à ce propos, une léclaration de
feu l'honorable Mackenzie, en 1877, s'adressant à
une assemblée dans l'ouest. La commission de fHa-
lifax siégeait alors dlaits le burt de fixer le montant
qui devait nous être payé par les Aiéricains pour
le privilège le jouir (le nos pêcheries dans la limite
des trois arilles pendant dix ans, et M. Mackenzie
alors, à cette assemblée dans un comté de l'ouest,
parlait avec beaucoup de mépris, les négociations
quiti avaient été conclues à Washington et dont
était issue cette commission qui nous fit obtenir
84,500,000. Il déclarait qu'il n'espérait pas voir le
pays bénéficier un seul dollar des investigations de
la commission le Hatlifax, et qu'il regrettait de voir
le pays assujetti aux dépenses inutiles de cette
conmnission. C'est-à-dire que s'il n'en eût dépendit
que de M. Mackenzie, il n'y aurait jamais eu de
commission à Halifax, on naurait jamais obtenu
$4,500,000, il n'y aurait jamais en un dollar le
prime de payer à nos pêcheurs. Mais, lieu après,
M. Mackenzie constata qu'il s'était trompé, et que
le Canada dlevait recevoir cette for-te somme qlue
j'ai mentionnée.

M. Mackenzie avait parlé sans avoir apporté aux
faits un juste examen, et je veux parfaitement snp-
poser et croire que le premier ministre, dans son
interview avec le correspondant du Record (le Chi-
cago, a parlé aussi sans avoir considéré comme il
convenait les intérêts en jeu.

Je répète qre je suis heureux de pouvoir soulever
cette question dans li Chambre îles Communes,
aujourd'hui, et que je serai heureux d'avoir l'avis
du gouvernement sur ce sujet, qui initéresse si vita-
lement une classe de gens si intimemnient identifiés
avec la prospérité de la nation eanadienne.

M. McDOUGALL : Je suis heureux que l'hono-
rable député ce Richmond (M. Gillies) ait soulevé
cette question en cette Chambre, e bien que je
fusse désireux de dire quelques mots à son sujet,
je crois que la chose est à peu près inutile pour moi,
vru que mon honorable ami a traité cette question
d'une façon aussi complète, et qu'il a démontré
d'une manière concluante qu'elle mérite l'attention
sérieuse du gouvernement.

-Je puis dire que, peu après l'ouverture de la ses-
sion, lorsque cet interview entre le premier ministre
et le correspondant du Record de Chicago a été
porté à la connaissance de la Chambre, j'ai con-
sidéré les déclarations du premier ministre avec
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assez d'alarme, au point de vue du fait qu'il y a un ceit dollars que nios canadiens pourraient placer
granuîd nuomlbre de peCheuîrs dans imon comté, et ai dan.s cette industrie, les Aimnricains y en placeraient
point de vue de l'importance (le l'industrie de la mille, et que pour chaque homme que nous pour-
pche dais la pr'oviice de la Noivelle-Ecosse. Il rious employer à la pêche sur ios côtes, dans la
ina sembl que la déclaration diu premier ministre limite des trois milles, les Américains y en emploie-
etait un peu libérale. vu la valeur et l'importance raient cing ou dix, parce qu'ils connaissent la
de nos pêcheries. On rapporte qlue le prenier grande valeur <le nos pêcheries cotières.
ministre a <lit : Voila putrquoi je suis content que l'honorable

Le simple procédéles concessions mutuelles devraitire député de Richlmd <titI <NI. (lGillies) ait soulevé cette
appliqué i tout arrangeenîîrt relatifaux pêcheries entre les question d'une maniere si remarquable en eette
deux pays. par lequel on ouvrirait ion seulement les ports' .e
mais les eaux (tes deux pays aux pêcheurs de l'un ou de
l'autre lays. égalité de conditionas,et par lequel l'entrée La valeur les peteneries de la Nouvelle-Ecosse
des muarclés au poisson des deux pays serait également qu'on estime à S7,0(9),000), représente une très forte
pre. soimme l'ar<gent et constitue une partie considéra-

Eh bien ! relativemuent aux pêcheries côtières, ble du revenuti le la popilationi de cette proviice.
N. l'Ora teir, ces lchieries sonit les plus importantes Si aos pêcleries côtières étaient ouvertes aux Almé-
du umîonide pour la population des provinces m<ari- ricaiis, et s'il était permis a ceux-ci d'y faire la
tiies, et je parle d'après ce que je coiitis (le lit pêclie dans la limite des trois milles, et ce i se
Nouvelle. Ecosse, particulièrement de lit partie est servant des appateils <le destruction qua ils posse-
de cette proviie. (omme l'a dit Iloiorable député dent maintenanit, cela infligerait aux intérêts de la
le Richmond, nos pieleries de la Nouvelle-lEcosse population qui demieure sur les côtes des provinces
valent enviroi $7,000,000 par année. Preuiie imaritimes ii tort qulle rien ne pourrait causer au
tout le poissn pris l'est lans les limites les trois iinêime degré et j q'spère que, avant d'arrter les
milles, on 'L peu près ; et quand on considère Fini- bases d'une pirropsitioi à nos voisins les Américains,
portaice de cette industrie pomî la population qui relativement aux pêcheries (les deux pays, le pre-
demeure dans ces parages <i dans leur Voisiniage, mier iniustre et ses collègues s'engue-roit tout à
il est évident que lit question devrait recevoir la fait des inîtérts de notre propre population, et se
sriuse considration -des homme publies lu pays renseigneront sur la mestire dans laquelle elle tire
avalt 11u'ona fasse des propositions pour alanat- sa vie le cette industrie, et dans laquelle il est
loeuaeri ue pîroprieté d'autait le valeur à un pays possible que les pèclietrs de la Nouvelle-Ecse
étranger. Je ('rois, d'après ce que Je sais du peuiple soient privés des avantages de nîs pcheries côtiîère,
aînéricain, qu'il désire fortement obtenid'étre dais le cns duini arrangement avec nos voisins les
admis à faire la pýlchle sur nos cotes, et je suis con- Amliéricainis.
vaincu qu'il n'a aucuil moyen d'indemniiser ample- Je ne désire pas retenir lt Chambre, mais j'ai
ment le peuple catdien <e l'ab:ulon le pareils considétré de mon levoir, en ina qualité de repré.
droits. sentant unlt comté où un grand nombre de per-

Les léptte-s ql ui se sont occupés tde cette question sonnIes se livrent à cette industrie, (e présenter tes
savent parifaiteiieit que les Etats dje la république quelques remiiaraques a l'appui le la iotioii souinse
voisine laigns par l'Atlantique septentrionale sont à cette Chamîbrîi par Phoiorable député de Ricli-
ceux ot se fiait la plus grande partie le la pêche mniid.
en ce pays-i' ; dans les Etats-Unis tout entiers,
avec unie populatiot de 0.5,000,000 d'habitants, les M. EAIULB3ACH : Les doctiients demandés,
pêcheries <te r:ippoitetnt que $45,000,000, tandis tels que copie le tous papiers, lettres dépêches
que la valeur des pcéleries dli Canalda, dont la éclaîngés et con veitions in teriationales ie tervenues

puion est de 5,000,000 htliabitants, est <'au eatre les gouvernements anglais, canadien et amlié-
delu de S21,000,000. Si nous cxaiiiiinons la région cain, au sujet de lit nomination d'une comnission
où se fait cette pe<-e aux Etats-Unis, et à quels mixte dles pêcleries. et aussi, copie de tots rap-
Etats cette valeur doit être attriuilée. nous voyons ports faits par cette conunission sur les règles et
que ces Etats sont eeiax (lue baigne l'Atlantiqte règlements en vertu desquels se fera lit pêche dans
septentriniiale ; et nous voyons, ci oitre, ttue les eaux limitrophes et dans les endroits de la ier
ceux qui se livrent à la pche dans les Etats le l'est libîre généraleent fréqjuentés par les pêcheurs les
prennent la plus grande partie <le leur pmoissona Etats-Unis et du Canada, imipliqient une question
autour des provitces maritimes et sur les côtes <le qui n'est pas de peu d'actualité ni <le peu d'impor-
Terreneuve, et particulièrement à l'est de la Noa- tance pour les provinces maritimes. Venant de la
velle-Ecosse. Nouvelle-Ecosse, et étant fort intéressé dans les

En présence le la dîifieulté qlue nous avons main- pêcheries, l'exportation seule dît poisson en cette
tenant à pritéger' nos pêchei'es dans la limite ties province, coiparée à celle du reste diu Caiada,
trois milles, lisque les Américains naviguent étant d'environ 50 pour 100, et représentant un
comme ils le font autour de nos côtes, et, malgré comté dont je suis justement fier et qui est très
l'etficacité pssable dit service le protection des considérablemient engagé lants cette industrie, je
les pêcheries, prennent en deei le cette limite une crois de mon devoir de réelamer l'indulgence de

grande quantité du poisson qu'ils pêchent, l'imnpor- eette Chambre pour quelques instants. J'approuve
tance tde la protectin de nos pêcheries est évidente, cordialement tout gouvernement qlui protégera et
bien qu'il soit impossilde à tout guvernemient, avec favorisera l'industrie de la pêche, et qui encoura-
le imontant d'argent i sa disposition pontr ce service, gera notre race iardie de pêcheurs, qui contribue
le le rendre aussi efficace que le requièrent les tant à la prospérité et à la richesse de ce pays.

besoins de nos pêcheries côtières. Si nous devions Depuis le traité de 1818, quant t nos pêcheries
faire les arrangements avec la population les de la côte de l'Atlantique (si ce n'est durant la
Etats-Unis, par esquels on periettrait à celle-ci période les tntités de 1854 et de 1871), nos voisins
de pénétrer dans nos eaux pour exercer l'industrie les Américains ont exprimé le désir d'en jouir en
de la pôchie, la conséquence serait que pour chaque commun avec nons ; mais l'ex-gouvernement con-

M. Mc'DorumL.
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servateur ie s'est pas montré enclin à favoriser ce erûmes alors les maiîtres <le notre propre situation,
dé'sir. ayant nos rivières pour y faire la pêche et étant

Il faut espérer que le présent gouvernement entièrement indépendants (les Américains.
suivra l'exemple de son prédécesseur, et qu'il ne A3 ant le droit de pêche exclusif dans les eaux
songera jamais à trafiquer (le nos droits quelles que (lui baignent le littoral les provinces maritimes, et
puissent être les circonstances. comprenant, ainsi que je lai dlit, que nous étions

Je dois avouer (lue ma confiance à ce sujet a été les maîtres de notre propre situation, et pou-
fortement ébranlée par un rapport que j'ai lu il y vant pécher tout le poisson nécessaire pour le mar
a peu le temps dlans le Globe, l'organe (les hono- chW américain et le nôtre et en faire l'exportatio -
rables chefs le la droite. Ce rapport venait d'un à l'étranger, nous croyons qu'en temps voulu nous
correspondant dlu Record, journal publié à Chicago, pouvons, avec les avantages que nons possédons,
et voici les paroles que ce correspondant attribuait faire comprendre aux Américains qu'ils ne peuvent
à l'honorable chef du gouvernement pas venir sur nos rivages et faire la pêche avec

Il y a quelques années, quand un froissement considé- nutant de succès que nous. La raison en est qu'il
rable fut causé par la difficulté relative aux pêcheries de leur est interdit -à moins que le <odus rirench ne
l'Atlantique-nord, je saisis l'occasion de dire que la soit continué-de se procurer de la boitte. S'ils
question devrait être réglée à l'amiable, d'une manière étaient privés le ce privilège, nous pourrions gar-
digne d'un peuple éclairé et sympathique, par de simples
concessions mutuelles, et je ne vois pas aujourd'hui pour- der pour nous-mêmes nos pêcheries maritimes et nos
quoi l'on ne pourrait conclure un arrangement rejsem- autres pêcheries. Naturellement, les Américains
blant à celui effectué sous l'opération du traité de ont le privi
Washington en 1571 et du traité de 1854, qui ouvrait non ile <l ler e deos de che le
seulement les ports, mais les eaux intérieures des deux trois nilles, mais il leur est ippossile de pécher le
pays aux pêcheurs de l'un et de l'autre pays à égalité (le poisson sans avoir de la boitte. Il est vrai q ue
conditions, et qui décrétait la liberté égale des marchés pendant une courte période de l'année ils peuvent
au poisson des deux pays. Il me semble que ce serait le ch ^ tmoyen indiqué par le bon sens de régler la question des pêcher la boitte sur les bancs, .ais cela arrive si
pêcheries. Les pêcheries de l'Atlantique-nord auraient rarement que, si le modus 'irendi ne leur accordait
plus de prix, et pour les Etats-Unis et pour le Canada si pas le privilège le s'ei procurer, ils seraient dans
l'on adoptait un arrangement de ce genre. ue position tellement désavantageuse qu'ils en

L'honorable premier ministre, quand Fex-minis- viendraient à cesser d'exploiter cette industrie,
tre des Chemins de fer lui a demandé si ce compte attendu que ce ne serait plus un placement proti-
rendu était exact, a répondi: ce compte rendu est table pour eux. Cela est prouvé par le fait que la
en substance exact. J'espère sincèrement que l'ho- flottille des bateaux de pèche <le la Nouvelle-Anigle-
norable premier ministre comprendra l'injustice de terre diminue en nonbre 'arinée en année.
cette ligne <le conduite envers nos pêcheurs et cette Comme moyen dle nous concilier les pêcheurs, le
industrie, et qu'il ne la suivra pas. Car si on portait modu- rirendi a été établi, et nons leur accordons
atteinte à nos droits de cette manière ce serait <les privilèges dont ils n'auraient pas joui sans cela.
anéantir l'industrie de la pêche. Cependant, ce privilège ne leur a été accordé lue

3doni honorable ami de Richmond (M. Gillies) a pour un an, en attendant qu'un arrangement fût
parlé de la pêche qui se faisait avec des seines en fait entre les Etats-Unis et le Canada. C'et arran-
bourse, il y a quelques années, tait par les Améri- gemnent n'a jamais eu lieu, bien que l'ex-gouverne-
cains que par les Canadiens, au grand détriment muent ait fait tous ses efforts pour engager le gou-
des d]eux pays. Cependant, une convention a été vernement anéricain à prendre une décision dans
conclue entre notre gouvernement et celui des ce sens et nous ouvrir ses marchés.
Etats-Unis, interdisant ce mode le pêche, à cause Le gouvernement conservateur, pendant qu'il
du tort qu'il causait. Dans le cours des années était au pouvoir a toujours eu en vue les droits des
dernières, les Américains, et nion nos pêcl:euirs, ont pêcheries <les provinces maritimes, et il les a pro-
recommencé à faire la pêche avec les seines eni tégés avec tant de soir', que, en ma qualité de
bourse. L'honorable premier ministre et le ministre représentant d'un comté où cette industrie est
de la Marine et des Pêcheries devraient, à mon avis, exploitée sur une grande échelle, je crois qu'il est
s'entendre avec le gouvernement (les Etats-Unis de mon devoir de prier le gouvernement d'avoir
pour prohiber ce mode de pêche qui est réelenent bien soin avant <le porter atteinte en quelque façon
désastreux pour nos pêcheries. que ce soit aux droits qui nous appartiennent, de

L'industrie de la pêche a été grandement déve- tenir compte des intérêts du Canada.
loppée par l'ex-gouvernement en accordant les Je termine en disant que si le gouvernement,
primes de pêche et autrement, ce qui sera sans d'une manière quelconque, fait du tort à cette
aucun doute approuvé par le présent gouvernement. industrie, la flotte des bateaux de pêche dont nous
Le traité de 1818 protégeait très sagement nos droits t sommes si fiers, et leurs équipages, et les instru-
de pêche. Le traité <le 1854 donna aux Américains ments et appareils de pêche, tout cela sera sacrifié,
nos pêcheries et le commerce dt pays, conjointe- car les Américains viendront probablement prendre
mrient avec nous, droit égal au nôtre de faire la possession de nos pêcheries, construiront leurs
pêche dans nos eaux. Mais- les Américains jugèrent bateaux, les équiperont, les muniront de tous les
à propos d'abroger ce traité en 1866, et c'est alors appareils et instruments de pêche nécessaires, vien-
que nous nous cr'mes dans une position très désa- dront sur nos rivages, captureront notre poisson
vantageuse. Nous nous crûmes perdus, n'ayant en telles quantités que le marché des Etats-Unis ne
pas le marché américain pour y écouler notre noirs offrira plus d'avantages.
poisson. Dans les circonstances, je demanderai an ministre

Placés dans une position que nous croyions mal- de la Marine et des Pêcheries (M. Davies), de ne
heureuse, et ne sachant pas quelle serait la fin, pas perdre de vue un seul instant cette industrie si
nous nous mîmes à l'œuvre, entrevoyant un avenir importante et nos droits, et de ne faire que ce qui
brillant. Nous résolûmes de faire un commerce sera de nature à le développer comme étant d'une
interprovincial, qui eut pour résultat l'Acte de importance plus grande que toutes les autres.
l'Amérique Britannique du Nord. Nous nous i Venant d'une province maritime, l'honorable ri-
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iistre doit porter un vif intérêt àt cette indust rie, enquête, on a constaté quils lie pouvaient pas faire
et fesiire qu'il agira toujours avec prudence et leur rapport dans ce delai de deux ans, et il a été
sagesse dans toîte question relative aux pacheries, convenu entre le gouvericueeit anglais et le goîu-
ain le counvainlere les provinces maritimes, et tout veruenieut aimérieain que le délai pour faire leur
le pîVs. que nous voiii ui goueeu paternel rapport serait prolongé jusqu'aul 31 décembre 1S9(:
qui dlésire soccupîe de leIrs intirts avee autant le et oui m'a informé que si. à cette date, le connan-
sollicitude que Fex-gouverneeinlt ci a imlanifesté. dant Wakeliaim et le professeur Rathlbu ne sont

pas Ci mesure de faire leur rapport final et col-
Le MINISTRE ;E LA 3iMARINEC ET DES plet. ils feront unii rapport iitériniaire. Quelle en

E(l E Rl (NI. )avies>) : M. l'Orateur, le sujet sera la nature, je l'ignore.
dont ies lolorables amis viennent fde' nous entre d'attirerai Fattent io le lion honorable ami sur
tenir est d'un grand intérêt pour nous tous, mais le rapport îîlt l es pour

plus particulièremnent plimr nous qui résidons dans laiîée 1892, dans lequel en eoîieii:int î li page
les provinces maritimes. Toutefois, je peux diffici- SI, il trouveralieaucoîp d'informations importantes
lemnent dire quîîe lmes honiorables amis (M. Gillies et colîîccîîant la nomination (le ces deux comnuiissaîres
M. Kailhachi) se sont restreints iî la motion qui est et sur-la nature et l'éte ,dc leur enîuête. Je
devant la Chambre. Ils eii sont fort éloignés et deîiile i la ciaîibre li permission (le lire un
.oit liscuté la question genrale <les pêcheries et la paragraphe, qui est île fait la convention elle-même.
mniaiîire de les protiger, questions auxquelles n'a Voici ce qu'il lit
pas trait la motion présente par mon honorable 1. Les gouvernements des Etats -Unis d'Amérique et de
alii (NI. Gillies). Sa Miijcsté la Reine <li Royaume-Uni de la Gvrande-Bre-

Cette motion se rappoirte à une branche di ser- ligne et d'Irlande cunviennent qu'une commission de
vice des peeries, et à ue seule. \loi honorable dcix experts sera, nommée, l'un choisi par chacun des

gotiv'rîieinnts, pouîr fire rap<port 1 leur.;gouvernemnentsami demande la production des papiers relatifs à respectits-soit conjointement ou séparément, ciiite-
la nomination duîne ioniîissioniî mixte des pêche- ment sur les questions sur lesquelles ils s'accorderont, et
ries, il V a quelques aimées, entre le gtvernement r les matières sur lesquelles ils diffèrent
de Sa Niajesté et le gouvernement îles Etats-Unis. u'avis-cîncernant les règlements, coutumes et restrie-le sit, otteî'î)iiiiWS-î><îtions lîropres à être aîdoptés de concert relativement aux
Ainsi qu'il le sait, cette fut le r uesltat uvats, savoir
d'une députation que le gouvernement canadien (fi.) La restriction ou la prohiiition des mnthodes des-
en 1892 envovai auprès dii gotiveruieient aiuéricailn. tractrie" empluyées (laits la pêche u poisson et des mol-luîsquies dans les eiiaux territoriales et contiguëîis desEtîîts-
Entre autres iiestions discutées se trouvait celle des Unis et des possessions de Sa Majesté dans lAmérique du
pjcheries-la question île savoir coiiiieiit arrêter Norl respectiveient. nsi (lue tans les eaux de la haute
complèteient, oi ei tout cas restreindre quelque uer que se trouvent ei dehors îles limites territoriales de

uiéîloîle iletruciveseîîiîoyés ~ 'uîî ou l'auître de ces pays et que les habitants des payspeu, les ttoief destructives employhes pourbitueeent ds le butd'y faire
capturer le poisson daiis les eaux des deux pays, lit pêche.
tant sur leurs territoires qu'en dehors, et oit les lb.) Les moyens d'empêcher la contamination ou lObs-
pêcheurs les deux pays fp tructionde ces eaux contigups ecu détriment les heêoeriespêchursfuisuieii la 1 iêlieou île lat navigation.
mtn. (c.) Les saisonis réservées qui devraient être appliqué~es

Le gouvernement amériicain ioimla le professeur et observées dans ces enux contiguès par les habitants des
Ratulan, de la Coiiiuussioni des pkcheries des deux pays en ce qui concerne la pêche tis diverses espé-ces de îisons et de mollusques.EttsUns e l ouiveriineent canadien nomma «.]Etats-.Uiiis, et le goî1reîcîtcaiîennmm i.)Laop)tion de méthoudes pratiques en vue de repeu-
le commandant Wakeliaim pour agir conjointement e eaux contiguCS et territoriales avec di îoissoî et
en qualité le coiiissaires. Ces iiessieurs entrè- et les moyens île protéger et d'améliorer
rent en fonctions en 1893, et de temps à autre ils l
olit poursuivi leurs investigations le mlanière il Ainsi, l'honorable député, voit (lue les sujets sur
leur perniettre île faire leur rapport. lesquels les coîîînissaires devaient faire une enquête

La convention entre les deux pays prescrit que et faire rapport étaient de lapluslante importance et
s'ils sont d'accords, ils feront, un rapport collectif exigeaient une enquête qui pourrait durer quelques
auix deux gotiverneients ; que, s'ils ne peuvent années, et qiiil sera peut-être nécessaire îe cou-
pas s'entendre, chacun fera un rapport à soui gou- tiîîer prochainement avant d'en arriver une con-
vernemient, et que, après avoir reçu ce rapport, les ventioiî internationale.
deux gouvernem ents entreront on correspondance Je (lirai francliemeit à l'honorable député que,
et s'efforceront, si possible. d'arriver à une conclu- jusu'à ce jour, les commissaires, d'après ce que
sion fiiale sur la base à adopter pour asseoir une ce gouvernement en sait, n'ont pas Présenté leur
convention internationale. rapport, ni fait (le rapport intérimaire sur leurs

Les deux coniissaires sont à l'œuvre depuis 1893, travaux et coîlséutiient il n'y en au'a pas a
et, ainsi que l'honorable député le sait, l'objet produire. il y a réellenient pas île papiers à pro-
île cette commnnission est complexe. Il embrasse dîire, si ce n'est quelques lettres lyant trait aux
des questions qui exigent des investigations non séances de la commission de temps à autre, et au
seulement sur les côtes île l'Atlantique, auxquelles prolongement du délai fixé poti fai'e son rapport.
mes bonorables amis ont fait particulièrement alla- Je ne vois pas quel avantage pourrait résulter
sion, mais sur les lacs situés entre les deux pays. île la productio de cette cor'espoîîcanee. Je
et dans les eaux qui baignent les rivages de la recommanderai al'honorable député, qui aaccompli
Coloiubie-anglaise. l'objet quil avait en vue en faisant connaître ses

La convention primitive prescrivait q ue, si possi- opinions à la Chambre, d'ue manière fort inté-
ble, ils feraient leur rapport collectif, ou plusieurs ressante, île ne pas insister sur l'adoption de sa
rapports, suivant le cas, dans un délai île deux ans motion. Après le nois (le décembre, les rapports
à compter de la date de leur nomination ; niais seront probablement présentés, et aussitôt que nous
bien quIe les commissaires aient travaillé avec zèle les aurons, nous les dépose'ous devant la Chambre.
et qu'ils aient, tout en accomplissant leurs autres 'onséquemment, tenant conpte de ces faits, je
devoirs, consacré tout le temps qu'ils ont pu à cette prie l'honorable député de 'etirer sa notion.

M. KAULuACIL
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Sir CHARLES-HIBBERT TUIPPER: NI. 'Ora- soit capable d'obteirr l'adoption mime des règle-
teur, ce sujet mn'est quelque peu familier, et j'ap- mients qui existent dans notre pays et que nos
prouve la recommandation que vient de faire lio- pêclieurs consentent à observer.
norable ministre de la Marine, et je n'ai pas de Quand nons soinies-nous apercuspour la première
doute que l'honorable député qui a présenté cette fois des dommages causés par les rets en bourse?
motion se contentera de cette discussion. Lorsque les pêcheurs américains avaient, sous

Les rapports annuels depuis quelques années l'empire du traité de Washington, Flusage de nos
donnent un très bon résumé concernant le traité eaux, et il faut se rappeler ce fait avant de faire
sous l'empire <uquel cette enquête est faite et (les aux Etats-Unis (les offres dans le sens (le l'ancien
rapports du progrès fait, sont présentés <le temps à traité. C'est sous l'empire le ce traité que nous
autre. Mais le sujet compris dans cette motion a avons appris que les pêcheurs américains ne peu-
été soumis très à propos à l'attention (le la Clan- vent pas être restreints quand on leur donne le
bre, et après avoir entendu les deux honorables droit de pêcher dans nos eaux. Ils se sont servis
députés le la Nouvelle-Ecosse er Ilionorable mi- <le rets en bourse, et on a puî bientôt contstater le
nistre de la Marine et les Pêcheries, il me semble tort qu'ils faisaient.
que le gouvernement devrait s'instruire sur les L'honorable ministre le la Marinie et dles Pêche.
questions importantes qui sont souimises à cette ries a parlé <le la preuve importante recueillie par
enquête avant <le donner suite à cette déclaration le département, il y a quelques années, laquelle a
inconsidérée faite par le premier ministre dans donné lieu à ces pétitions adressées au gouverne-
cette entrevue publiée dans un journal de Chicago, ment <les Etats-Unis dans le but d'éviter dans
car l'honorable premier ministre n'avait pas dû l'avenir une semblable destruction. Lhonorable
avoir connaissance <le l'information importante député de Richmond (M. Gillies) a soulevé la ques-
dont vient <le parler l'honorable ministre <le la Ma- tion bien longtemps avant que nous pussions obtenir
rine et les Plêcheries, relativement aux méthodes un traité, et il n'est que juste <le <lire que l'honora-
destructives employées par les pêcheurs américains, ble député le Lunîeunbuirg (M. Kaulbach) et l'hono.
quand ils ont été admis dans nros eaux, ce qui, rahle député <lu Cap-Breton (M. MiCoutgall), n'ont
autant qure tout autre chose, a amené ce change- pas cessé <le se plaindre des dormnages causés à nos
ment d'opinion de la part les pêcheurs intéressés pêcheries, même après l'expiration du traité de
dans les pêcheries des côtes le l'Atlantique contre 'Washington, lorsqu e les pêcheurs américains étaient
cet usage commun <le nos eaux. libres <le faire usage <le ces engins <le pêche des-

Comme l'a <lit l'honorable ministre de la Marine tructeurs appelés seies en bourse jusqu'à la limite
et des Pêcheries, le sujet embrasse non seulement <le trois milles. Bien qu'il y eût une loi prohibant
la linîte <le trois milles sur l'océan mais en même l'importation aux Etats-Unis durant certains mois
temps les lacs ; et personne ne connait mieux que <lu mnaquereau capturé aiu mîoyen <le rets en bourse,
l'honorable ministre la difficulté que les gouverne- cepenLant, il y avait d'autres périodes de temps
iments d'Etats et les autorités fédérales ont il sur- assez longues pendant lesquelles les pêchreurs aimé-
monter pour protégerleurs propres pêcheries contre ricains pouvaient faire usage de ces seines eu bourse
leurs propres pêcheurs. pour leur permettre le nous causer les dommages.

En premier lieu, il y a la question embarrassante Ce sujet a été signalé à mon attention ldans le
de juridiction, quant à savoir ce qlue le gouverne- temps qlue le département prit des mesures pour
ment fédéral peut faire et ce que les législatures obtenir un reniède, ,et je résultat de nos florts
d'Etats ont le droit exclusif <le faire, en (e qlui con- comme la <lit l'honorable ministre, a été un traité
cerne le contrôle de ces pêcheries. On peut dire spécifiant, entre autres choses, qu'une commission
sans crainte d'offenser (lui que ce soit, et les imixte serait nommée, et j'ai été assez longte:ips
hommes publics des Etats-Unris le <lisent souvent, dans le département pour savoir, ainsi que le sait
que les pêcheurs américains ont le dessurs sur leurs mîaintenant l'honorable ministre, quel homme com-
législatures d'Etats. Je parle de ces pêcheurs pétent le gouvernement amnricain a nommé pour-
insouciants qui tiennent peu à lit conservation <les le réprésencer, le Dr Rathîbun, et notre propre
pêcheries, mais qui chrerchient seulement à prendre commissaire comme étant un homme d'une grande
le plus <le poisson possible à la fois, sanis tenir expérience et très compétent à faire valbir nos
compte lit dommage qu'ils causent par leurs engins intérêts. Nul doute qlue les travaux de ces iues-
de pêche à l'approvisionnement de poiso.in pour- sieurs exigeront encore un peu de temps avantqu'ils
l'avenir. soient terminés. Ils ont fait leur enquête sur nos

Dans notre pays la même chose a eu lieu, mais il lacs et nos côtes, et en parlant des côtes, je fais
faut <tire en justice pour nos pêcheurs sur les lacs allusion parttculièrement aux côtes de l'Atlantique,
et sur mer, qu'un grand nombre sont opposés à cet et ils ont visité les côtes du Pacifique, où, il y a
élénent avide et irréfléchi, et nos pêcheurs, règle les questions très intéressantes à étudier à cause
générale, se sont assez bien soumis à des règlements de la proximité des pêcheurs dans leurs opérations
et à les restrictions raisonnables. Quelquefois, de pêche des deux côtés de la frontière.
le département peut se tromper, et soulever et C'est un travail imnmrreuse, et leur rapport sera
exciter les pêcheurs inutilement, mais nous n'avons sans doute fort intéressant et instructif. Il n'a en
rien qui ressemble aux difficultés qui existent de vue rien de ce qui tient à un usage commun, il nest
l'autre côté de la frontière et dont les. hommes pas destiné à produirc un arrangenient au moyen
d'Etat et les autorités des Etats-Unis se plaignent duquel ces pêcheurs, qui ont épuisé presque toutes
tous les ans. Cela met en relief cette malheureuse leurs pêcheries, tant intérieures que sur les côtes,
déclaration du premier ministre portant qu'il est à cause de la liberté qu'ils avaient d'agir à leur
prêt à consentir à ce que les eaux intérieures des guise, seront autorisés à venir dans nos pêcheries,
deux pays soient ouvertes aux pêcheurs . des soit sur les côtes ou sur les lacs, lesquelles ont été
deux à conditions égales. J'ose dire que, peu bien mieux protégées que celles des Etats-Unis.
importe le rapport de sa commission, il s'écoulera Les honorables députésqui ie m'ont pas approuvé
des années avant <ue le gouvernement américain 1quand j'ai inposé des restrictions sir la pêche dans
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es laes, n'ont jamais ilis en doute, et je suis con- que j'ai faite au sujet du traité, et au sujet de l'im-
aineu qu'ils ne mettront pas en doute, que nêmoe portance de la question soumise à ces cominnssaires.

<aus le mêîe lac nos pêcheries sont muîeil letues quie .J'ai ici le rapport tles pêcheries -le 1892. Ce rap-
celles des Amiiicains. ('*est prouvé par le braconi- port consacre tui espace conîsidéî'ralAe à traiter cette
nIae, prouvé par les saisies que nous avons faites question (le pèche avec des rets en bourse, et je
des hateaux qui viennent de soixante et cent milles ferai reiairiqucr lue -N. Whitcher, qui était dans
pour voler notre poi>son. les propriétaires courant sou temps un des employés les plus actifs du ni-
le risiue le perdre leurs hateaux dans ette tenta- nistère îles Pleh'eries, appela lattentioli, sous F'em-
tive. Des bteaux le pêche ont été confisqués; pire du traité de aiîshington, sur les donniages
nt-niuoins, telle est la condition relative de leurs que cette pêche avec des rets <'n bourse faite par les

pêchîeries et les filtres, qe pour' se procurer du pêclheurs américains causait à nos pêcheries. ]Dans
poisson ils >exposent à être punis pour ces actes ce rapport, on lit ce qui suit :
illégaux. 'Nous savons quels risques ils"ourent sur Dans le rapport de ce ministère pour l'an dernier la
les ' Mtes. Malgré la vigilance de nos croiseurs--et question de la pêche avec des filets en bourse a été dis-
nat urellement il est graiilemiienit ilitficile de protéger cutée à fond, et un résumé très complet des opinions d'au-
nos pécheries-ils braconnent le poisson et ils y oit torités compétentes surses ré:ultats etses efletsa étéfait,

, forinant fune annexe importante. Les effets nuisibles de
sans cesse braconné, ainsi iue c'est prouvé par les ce mode de pêche étant si énergiquement décrits et
arrestaitions l'année en année. presqiie universellement admis. le ministère n'aîvait pas

Ainsi. les lonorables députés comprennent comimie d'autre alternative que de conclure que la conservation
i i r re ture des importantrieês quereaiu et de ha-il sciait naturel pîur lis ,êchetiî sîPposei', reng -le la côte de l'Atlantique exigeait s n interdiction

ainsi Ilue je crois lqt'ils s*opoIse'oIlt, a ce que nos générale dans nos eaux.
(aux soient ouvertes aux pêcheurs américains. le ýSans une action conjointe. cependant, de la part des
ne pense pas qu'il ait un seul députe représentant ouvernements des Etats-Unis et _d la France, cettei.terdiction tie pourrait pas produire tous les résultats
dans cette ('haile une popultion île pecheurs, désirés, aussi longtemps que les pêcieurs d'autres pays
qui accueille fa<vorabllemntt l'idée le concluie lui continueront de fa ire cette péche le cette manière. Le
t raité< qui permettra aux pclieurs îles Etats-Unis gouvernement américain s'est cependant efforcé de dimi-

nuer le <langer en interdisant le débarquemue t du ma-
de veuir pêcher ilits nos t'aux a conditions (gales queren u pris avec des filets en bourse sur une partie quel-
avec nos pêcleurs. conîque le la côte américaine avant le 1er juin de chaque

sanis vouloir introduire l'acrimonie dans cette .née: mais à cette époque la plupart <le ces poissons
discussion ni porter des accusations dans cette iiigrateurs....

Chambre pour les fins politiques. j'attirerai l'atten- Et je signale ceci à propos les autres remarques
tioi du premier iiiiiistre sur la dllaration que, (lte j'ai faites.
sur rflexion, il comprendra être imprudente, faite .... sont arrivés dans les eaux canadiinies, en dehors des
pir imlii ur 'ette impor'tante quhestn, et faite ss limites territoriales dans lesuelles les écheurs améri-
'tre appuyie, je crois. par un seul dépité repré- eains ont la permission île se servir de leurs filets en
sent ant ces districts. Nous savons que, en 189Ii, le bourse impunément et salis restriction, lai prohibition en

brut aaitcomu e lanovele aétéex oite ue'stioîn nia réellemenît pas la ,'valeur îîn'elle tparaît avoirIni avaitio nmii réelen ets la valeur'll al étéaI avoirit
îl , de prie albord. P'our être d'lui ivantige geiéral pour

ave avandtage dans la discussion qui a eu lieu a les êelerie's, la pr' hibition devrait être universelle, et
piopos île la réciproeité absolue Ilue le procureur l'on aî cherché à obtenir une action internationale pour
gé deral le la Noiuvelle- lEosse à cette le inter<lîre entièrement l'emploi de ces engins nuisibles1,Isur les haiuttes muers.
sous le régime le ta réciprocit e absolue les pêcheurs
an'ricains seraient aussi libres que les tires de Le tort était si considérable ile le parleient

pucher dans nos eaux. Et, si je tme souviens bien, canadien décréta, en 1891, l'interdiction de l'eu-
la mae dit parti lilétral s'est empressée île <lésa- ploi de filets en bourise dans nos eaux. Et malgré
voiuer cette assertion faite par l'honor'tle monsieur. l'état de clo1ses extraordinaire sous l'empire duquel

Assurmetient les hoorables d lpetés de la droite nos pêcheurs trouvèrent la prohibition île ces engins
tie se sont guère donnés dle mal pour prouver que iums la zone les trois milles et son emploi en
cette interpr''étation deîl'arrangeient projetéétait lai dehors (le cette zone, personne I attaqua cette
honne, et qulie sous le réginie le la réciprocité absolue iiesure. En i 1893, il est encore fait inention de cet
les pécheurs amiéiricaiiis devaient jouir îles privilèges importante question dans le rapport et l'on y trouve
dont ils jouissaient-et abusaient hea ioup-sius 1eaucoup de renseiginents précieux que ne con-
lempire dui traité île Washington. Peu importe tenait lias le rapport précédent.
que cet ancien traité ait été conclu par le parti
conservateur. Nous saxv')onîs que les mêmes privi- pêche détruisait un nombre immense et alarmant de
lèges existaient sous le traité île 1854. Il en fti jeunes poissons invendables, ne représentant à l'époque
dle mmiiie en, 1872. Mais, grâce à l'expérience de leir capture, aucune valeur commerciale, niais qui

.aurait contribue à maintenir l'approvisionnement si on
aquiise soîs l'empire île ces deux traités, et e les avait laissés vieillir.
dépit île tous les avantages corespondants, je suits
convainct que les pêcheurs pris dans l'eiseimble Et encore

sont absolument et entièrement opiposés à tout A la conférence dles inspecteursde pêcheries du CanadaL
ariangement ou h toute interprétation qui admet- tenue à Ottawa en 1891, on adopta unanimement une
trait dans nos eaux, relativement dépeuplées, la motion recommandant la protibition des filets en bourse

n, r d p dans le eaux territoriales du Canada. Il faut se rappeler
coictuiielce active des' pêcheurs îles Etats-Unis- que, lepuis le mois d'avril 1873, époque où le gouverne-
je parle des pêcheurs îles e'tî's, et unon1 île ceux qfui ment du Canada prévit la mise en vigueur régulière des
pêchent sur les banes, îles pêcheurs (ui gaguient art.icles du traité de Washington relatifs aux pêcheries,

7t l qui t'ut fixée oar proclamation du 1er juillet 1873, jusau'à.leur vie en pechaut dans nos propres eaux, dans les 1885 les pêcheurs américains firent usage de ces filets
limites île notre juridiction. destructeurs dans les eaux côtières du Canada. La des-

L'honorable monsieur a relaté brièveient l'huis- truction qui fut causée par ce mode de pêche est incalcu-
fab~le.

toire le la question. Je ne veux pas retenir
inutilemtent la Chambre, itais je etois bon de Voilà coinient ils abusèrent du privilège qui
référer aussi à l'histoire pour appuyer la déclaration leur avait été accordé en vertu dt traité leur per-

Sir CHARLEs-HIRUERT TuPER.
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mettant d'exercer leur industrie avec leur flotte faits que tout le monde conniritu lais le pays, et
considérable, dans les limites de nos pêcheries. Le c'est sur ces faits que j'ai toujours hasé mon opi-
rapport ajoute : nion chaque fois jue j'ai eu l'occasio ( de traiter

Le 22 mai 1890, le gouvernement canadien demanda au cette question, soit ici soit ailleurs.
gouvernement de Sa Majesté de communiquer avec le Or, M. l'Orateur, a moins que jene metronpe gran.
gouvernement américain pour obtenir une législation dement, et à rmtoins que la situation ie se soit gran-
internationale prohibant ou restreinniaint l'emploi de dement moditiée dans les provinces intimes, il a
filets en bourse pour la pêche au maquereau, afin de dé-
tourner, dans l'intérêt genéral, le danger qui menaçait toujot rs été reconnu que le traité de 1854 a toujours
cette importante industrie. . été considéré ,ommiiie un arrangement très avanta-

Le Secrétaire d'Etat aniéricaii se déclara prêt à étudier geux pour la population des rovinces maritimes
soigneusemnent la question. . .u .orl ouainds rvne aiie

Eins la qsute. Lerapportitenui. sans <istinction de parti, a toujours désiré son
Et ainsi de suite. Le rapport dit encore: renouvellement. Justement «i l'époque dont l'ho-

<ln voit que les dénarches faites étaient bonnes. Le norable député a parlé, à l'épîoque où le solliciteur
fait que la quantité de poisson prise par les pêcheurs général Longley a émis certaines opinions qu'il
américains dans les eaux canadiennes en 1891 dépassa de n'accepte pas-à cette même époque, en 1891, le
beaucoup celle prise en 188.5, démontre clairement que
l'absence die la f otte américaine du voisinage immédiat gouvernement d'alors en a appelé au peuple en
des pêcheurs côtiers 'lu Canada. par suite de l'abroga- disait qu'il avait reen une invitation dles autorités
tion des clauses du traité de Washington relatives à lia armiéricaines, pour le renouvellemnent 4111 traité de
pêche, a e un boir effet. 1854, et qu'il désirait consulter le peuple sur

Cela explique jusqu'à ut certain point la position, l'opportunité dle le renouveler.
que je ci-os raisoiiable, prise par nos pêcheurs,
laquelle est basée sur l'expérience acquise sous Sir CHfARLES- HIBBERT TUIPER : Avec res
l'empire de l'anîcien traité, et l'expérience qu'ils ont modifications.
des avantages résultant dli droit exclsif à ces
pêcheries dont ils jouissent actuellement. Le PREMIER MINISTR E : Il asurait pli y avoir

de suis content dle voir quel'ionorable députté de des modifications, j'en dirai un imot tout à flerure.
Ricmond (NI. Gillies) ait appelé l'attention itu Quoi qu'il en soit, la grande quîrestion soumise au
mîinîistre de la Matrine et des Pêcheries sur cette peuple étai que, rdants l'opinion iui gouvernement,
q1nestion, et que par li, il l'ait invité à s'occuper il aurait été avantageux pour le pays et surtout
des iifipor'tarntes questionm; que ces comiinrssaires polît' les provinces maritimes de renouveler ce
sont à étudier, et qu'il lmi ait signalé ce qui se traité. Or, quelles étaient les grandûes lignes tie ce
paraît être beaucoup plus important, savoir : il traité pour ce qui concernait la populationî et les
est possible que (le cette eniquîte internationale p (ceries des provinces maritimes ! Les grandes
il ne résulte autre chose iqu'une ajprob.atioi comr. lignes de ce traité étaient tiue les pêcheurs des
piéte et. inévitable de l'attitulîe du grouvernement ieux pays auraient acds dans les eaux et sur les
carnadien sous le régime de l'urni oti l'autre parti marirchués de l'autre pays. MIalgré tiue nos pcheries
politique, en ce qitîî concerne lis protecti n dle nos soient beaucoup plus précieuises que celles des
pêcheries, le gouvernement îîbtienrdra iiaturelle- Aiméricainis, qjui ie sonît q u'unire bagatelle comparées
mient tous les r-ciseigements çuil lui faut pour aux nôtres, malgré que toutes les pîêclieries sur les
négocier tn traité avec les Etats-Unis. cites le l'Atlantique soient canadiennes, malgré

L'ionoralde député comnprendra, j'en, suis sûr, cela, dis-je, nous avon.s accorlé aux pêcheurs aimré-
que les Américains n'essayant aucurenneeit de ricainîs le privilège (le venir p ncher dans nos eaux,
mettre (les restrictions à la pêche, ou de la régle- en échiange du libre accès sur leurs marchrés, pour
inenter, ils n'ont virtuelleieit rien à nous donner la vente de notre puoisson. J'i toujours compris
en échange : et que nos propres pêcheieris, pour que iots étions prêts à accorder aux Américains
diverses raisons, soit à cause <le la conduite îles l'usage île nos pêcheries, pourivu qt'ils nous ouvrent
pechieu s amréricains, sous l'empire dui traié, ou leurs imrarchés.
depuis labrigation du traité, soit parce que nos
pchetrs nie se solnt pas rigoureusement confor- Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Pas de-
trés aux règlements, nos pêcheries ne sont pas pris 1878.
dais les bonnes conditions on elles étaient-et
je parle, cela %a sans dire, îles pêcheries iité. Le PREMIER MINISTRE: Cela a existé de
rieures. Dans ces circonstances, je ris que tous 1854 à i860, mais l'honorable dléptité prétend qu'il
négociateurs d'un traité, à Waslingtoin ou ailleurs, n'en est plus ainsi auijoturl'uri. Cela est possible.
au sujet des pêcheries, devront considérer soigneuî- mais quelles sont les raisons de ce changement?
sement l'opinion presqu'unanime des pêcheursi Qu'est-il survenu depuis pour modifier cet état de
exercant leur métier sur les côtes, et cette opinion choses ?
est que dans aucun cas ces pêcheries nie doivent Je répète que je n'ai pas la prétention de poser
être ouvertes à la concurrence étrangère. en autorité, ni île traiter la question at point de

vue technique, mais je suis informné qus'iisl'heure
Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je qu'il est, la grande objection des pêcheurs cana-

iai assurément aucune raison tie ue plaindre <le diers à l'-lmissioi des pècheurs américains daits
l'esprit les renarques ftnites sur cette question par nos eaux, c'est qlue ces derniers ont la permission
les honorables députés île la gauche. Il est très de se servir de rets en bourse, et autres engins
désirable, en vérité, qu'une question aussi impor- d1estructeurs dont l'usage est interdit à nos
tante soit abordée de manière à nous faire obtenir pêcheurs.
les neilleurs résultats sans qu'on y mêle de l'ani- Il saute aux yeux que si les Américains étaient
mosité politique. Je suis bien prêt à admettre que r admis à pêcher dans nos eaux, et à se servir die ces
je ne connais pas la question aussi à fond que.je le engins destructeurs, dont l'usage est très sagement
désirerais, ni aussi à fond que les représentants des interdit à nos pêcheurs, il saute aux yeux, dis-je,
provinces maritimes. Il y a cependant certains que les pêcheurs américains auraient un grand



avantage sur les notres, qui se trouveraient, par le du tmonde n'empîîêcleront pas ce fait évident d'exis-
fait mênie, dais une position <infériorité. ter. de ne prétends pas posséder les connais-

Les avaitages résulîtan1t des clauses dlu nouveau sanees précises et abisolues sut la question, mais
traité, snt celles-ci: AIi Ionorable ami ni'ignot j'expritne l'opinion qIe je mie suis formée de l'en-
pas 1u' vertu dit traité de 1858, les pêcheurs semble de la question. Il est possible qlue j'aie à
amnéricains ont droit, das une grande mesure, à modifier ma manière <le voir à cause des chtanige-
l'usage de nos eaux territoriales. ments surveinus depuis le traité de-1854. Ce que

je voulais dire--et j'espère que l'opposition croira
Sir CHAR LES-JI lllEl'T TUlPPEit las pour 111c moi 'ue c'est une eboedésirable- c'est qu'il

y faire la p-hle. est le la plus haute iiportance pour nous d'enta-
Leer dles liigociatifois avec les Etats-Unis pour en

Le PntIdIER 3l1ait1 : Ils ei ont Pusage arriver, si c'est possible, à une entente internatio-
au poinit de pjouvoir biare dec ces eaux la base de md usjtds ese ore
leurs tpt-at ions w)rtur exetrcet- leur lînlustrie - n<de atu ~jt gles r-ets eun bourse.
eurst prt. insi p o n uerr leur p t ieen Je crois même qu'il est possible d'entatmer des

pinaie mer.Amt fpiteenans qu la cus a -lenigociation.s à Washington et le faire comiprendre
ricains peuavent faire aue ios iaux la base dlecette qestion n'est
opera'tions entt plee tiltt, p at q ilsonit a Plus une ile ces questions qui puissent être réglées
libierté dle se set-r e ces engms destutt-urs don par les lois oriniaires dl'Etat, mais qu'elle exige
V hontorablIe dptei a pari, l ' sulement Les ntres l'aîpplicatioi d'time loi internationale, qu'il devrait
sont prvés dle ce droit, mais ds n'ont pas tte marché y d glements prohibant .l'usage de ces

pour~~ eernqera.Igins destructeurs sur les hiautes mers. Je pré-
Sir Ci.ARLES-HIBERT TUPP1ER : Non, ce tetids que cette qutestiona un tcaractère lus large

sont les Etats-Ulnis, qui paient tous les dr-nits que celu que im out reconnu les honora >1es mem-
aujourd'hui. Ioffre n'est pas égale à la demanle bres de la gauche, et je crois que non seulement
elle neetjamais. 'nîous satisfetnots les désirs, mais quit nous servi-

rions les meilleurs intérêts du peuple canahien, et
Le PR luIER M lNISTR E Si l'honorable nottmmentd desd s proviices maritimes,

député prétendîl qle dats tde telles con-litions les ci adoptant cette ligne de conduite.
pêcheurs canladienîs sotnt sut'r un pied d'égalité avec S'il était possible il'uamener les autorités améri-
les pêcheurs aiéricains, je ne puis pas partager caines à entrer daits un arrantguet international
sont opiiion. Je tie crois pas qu'il puisse établir pour emupêchter l'usage île ces engins destructeirs,
ses priétenitiotxs que le pêcheur canadieni a les mêmes non) seuilcaiemet lans l'Atlantije, tmius aussi dans
avantages que le pêcheur améri'ain pour la vente les grands la-s, ce serait désirable. 2don1 honorable
<le soit tmatuiereîau sur le marclé de lioston. atid (sir Charles-Hibbert Tupper) alors qu'il était

à la tête le ce ministère, a fait de gratls efforts
Si CHARLES-HlRBERT TUPPER : Les i -je îîe <lis pas qltil ont toj

Atméricaiis ont besoin de son poisson. dirti pas le eot'ai-e non plus, mais, cétait des
efforts lttttll iti n titit (le î'ie-poilr protéger

Le PREI IE R 1INISTR E: Ils peu\ eut acheter les eaux (es gîautds Lacs contre les déprédations
celui les pêcheurs américains, tandis qulle le îles pêcheurs aniè'ieains. Pendant (ue nous pte-
pêchelir canadien a lui droit a payer. lionorable tions (les p'écautionts pour pu-otéger les pêcheries (e
député peut disetiter taxnt qu'il vodtlra cette ques- notre côté des ltcs, les Américains n'en prenaient
tion usée jusqu'à la corde, île savîtir qui paie les aucune de leur ctté, tais ils détuisaient leurs
droits, mais s'il va au fond des choses il admettra, îîcleties, avec une coupable.
je crois, que le pêcheur canadien est dans une posi- Ne setait-il pas désirable d'adopter pour les
tion très désavantageuse pour lutter avec le pêcheur grands lacs dis ri'letrents internationaux afin
américain sur le marché île ostou. d'empêcher lit destrution des pêcheries et <e m'en-

<lire, en inêtuxie temtps, les mnoyenis (le repeupler' les
Sir CHARLES-IlIiBERT TUPPER : L'hono- pêcheries?

rable ministre lie permettra-t-il une simple remuar- ])ans ces circonstances, il ta parait y avoi' lieu
que ! Je voudrais lui rappeler qu'une autorité avec Il'étudier si nous pouvons ar'iver à une entente et
laquelle je tie m'accorle pas toujours en écontomnie dans tous les cas, îes négoeiations à ce sujet se-
politique, -1. -jones, le Halifax, qui achète et vend raient opportunes. Quant a la forme (le devient
du poissont, a expliqué ici inêmtte, comme le ministre avoir ces négociations, et aux ttîotifieations qx'il
de la Maîrinte et îles Pêcheries ne l'a pas oublié, conviendrait d'apporter aux arrangexents de
lorsque nous étions à diseuter la remise <le certains 1854, eu égard ix des événents récents, c'est une
droits, que sut le maquereau qui nous occupe plts autre question sur laquelle je n'ai pas de parti
particulièrement ei ce moment, les droits étaient pris ; tiais je donne mon avis, et je crois qu'ix tout
payés par les Américains, pour la bonne raison, évènement, nous devons nous efforcer d'amener le?
admise par tout économiste, que l'offre n'égale autorités américaines à étudier (e nouveau, avec les
pas lia demande. autorités canadietnes, toute la question tics règle-

Sjnients concernant les pcheries.

LeraiREaMleRcMIraIreREn:p'ustaisitc'tait de

moment lat question en dehors de tonte coxîsidéra e Sir CoARLES TUPPER: Je ne ue propose
tion d'économiie 'Politique, qIlle je ne veux îas pas de discuter lotguesint cette question, tuais je
discxuter aujourtd'ltuî. Maxis je dirai qu'à l'heure nie puis permettre ait premier uxnistre de supposer
qxu'il est, à mîoinîs q utc je tic tue trompe grandement, un seul inîstant que le pîeuple canadlien, qutie les
les pêcheus canadiets considéteraient cotme un pcheurs canaiiens, que cette question intéresse si
immense avatntage s'ils poxvaient envoyer leur directe ent, cosentiraient à adopter la proesi-
poisson sur le marché de Boston aux mêmes condi- tion qu'il a faite, je méois dans ce regrettable
tions que le pêcheut' américain. Toutes les arguties eueie' accordé à un journaliste de Chicago.-le

M. LAURIER.
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libre accès à nos pêcheries, en échange (le l'entrée des pêcheries d'un pays sur celles de 'autre
libre (le notre poisson sur leur marché. et on se rappelle que cet arbitrare accorda au

Voilà ce qu'il a déclaré, et je l'ai enteldu avec Canada $5;,500,O0() pour les onze~années peu-
plaisir, nous dire tout à 1heure, qu'il est disposé à dant lesquelles les Américains avaient péché
étudier la question..... dans nos eaux, soit environi un deni-million par

Le PREMIER MINISTIRE : Ecoutez ! écoutez ! ann (O voit que rien ne ressemblait moins que
cela a 1 idée d'échanger lusage de ios pcheries

Sir CHARLES TUPPER : En vue (le iroditier contre lentrée libre de notte poisson sur le marché
la déclaration qu'il a faite ci cette occasion,' car américain. de ne mets pas ci doute un seul momtent
rien, a mou avis, ne pourrait être plus iijustitiable l'avantage qu'il y aurait pour nons d'avoir le libre
pour ce qui regarde les intérêts du Canada, :lie accès du marché anéricainî pour notre poisson. Il
l'adoption d'une pareille proposition. Aucun goi- n'y a pas de doute que, pour le naquereau, les Etats-
vernement canadien n'a jamais songé ià une pareille Unis dépendent tellenent des pêcheries canadienes
proposition, aucun parlement canadien, avant ou pour s'approvisioiner, que le droit est bien peu (le
depuis la Confédération, n'a jamais approuvé une chose ; mais comme le dit mon honorable aîmi (M.
proposition de ce genre. Davies), les pécheurs du Canada considéreraieit

C'onine Fa dit le premier ministre, le traité de comme un grand avantage (le pouvoir vendre tout
1854 était très populaire dans tout le Canîada. Les leur poisson sur le marché amért'icain, s payer lde
Etats-Unis le dénoncèrent, contre le désir île tout droits. Mais ils ne coisidéîreraient pas que cet
notre population. Il n'y a aucun doute que sous avantage serait rne coipensation sutiisante pour
l'empire de ce traité le commerce et les affaires de le privilège qu'on accorderait aux Ainéricains de
tout le Canada, et en particulier des provinces mari- venir faire la pêche dans les eaux canadiennes. Une
times, prirent un grand essor. Il n'y a pas à nier (les principales raisons pour s'opposer à cela, c'est
que sous 'empi're de ce traité un commerce innense qu'il est bien probable que, s'ils étaient admis à
fut créé dans l'inutérêt général du Canîada, mais il pêcher dans nos eaux, ils adopteraient les mêmes
est bien connu aussi que, bien que les avantages iéthodes qui ont amené la destruîction presque
résultant de ce traité fussent hautement appréciés complète des pêcheries aniéricaines. ])ans le pa-
dans ce pays, ces avantages furent, relativement, reilles circonstances, je suis convaincu qu'il existe
encore plus grands pour les Etats-Unis. Malgré un sentiment prononcé chez les pêcheurs canadiens
cela, le-gouvernement atméricain mit fin à ce traité contre tout arrangeinent qui ouvrirait nos pêcheries
dès que ses stipulations le lui perimireint, savoir, aux Américains. A tout événement, quiconque a
en 1866-et je n'hésite pas à <lire que le premier étudié la question en arrive nécessairement à la
ministre avait parfaitement raison de déclarer que conclusion <lue personne att Canada, ne serait prêt à
les gouvernements subséquents manifestèrent un échanger l'usage de nos pêcheries contre la libre
vif désir d'obtenir un renouvellement de ce traité entrée de notre poisson sur le marché américain.
et tirent des efforts constants pour en arriver lâ. Je ne veux pas prolonger le débat, bien que la

Mais il n'y apas de doute que le sentiment public question soit très importante. .J'adniets avec le
sur la valeur <le ce traité s'est considérablement ministre <le la Marine et des Pêcheries qime cette
modifié depuis son abrogation. Il ne faut pas oi- tournure qu'il prise le- debat ne relève pas rigourei-
blier que la Confédération n'existait pas alors, et sement de la mîotion dont la Chambre est saisie
que l'abrogation le ce traité était de naturej para- tmais nous devons nous féliciter de ce qu'une occa-
lyser tous les genres d'affaires dans les provinces sion a été offerte à la Chambre de manifester ses
maritimes qui n'avaient, à cette époque, virtuelle- opinions au sujet de la question-opinionis qui
ment aucun moyen de faire le trafic avec d'autres pourront avoir pour effet d'engager le gouverne-
pays que les Etats-Unis. ment dans le cas où il y attrait dles négociations

La Confédération elle-même nous a rendus, mais pour modifier les relationts commerciales actuelles
surtout les provinces maritimes, beaucoup plus in- entre le Canada et les Etats-Unis, à être extrême-
dépendant, depuis l'abrogation le ce traité, que ment prudent dans tout ce qu'il fera touchant cette
nous ne l'étions auparavant ; et partant, nous ne grande et importante question de nos pêcheries.
sommes pas aujourd'hui dans la même positioni
qu'alors. Mais le traité <le 1854 ne renfermait pas M. GILLIS : Je n'ai pas d'objection à suivre le
le dispositions comme celle accordant le libre conseil de ]'honorable ministre (M. Davies), et à

accès à nos pêcheries en échange <le l'admission en retirer ma motion. Mais je dois dire que moi et
franchise de notre poisson sur' les marchés amnéri- mes amis des provinces maritimes avons toute raison
cains. de nous féliciter de la discussion intéressante qui

Le premier ministre a eu parfaitement raison de vient* d'avoir lieu sur ce sujet important. Je puis
dire que c'était là un des traits principaux du dire au ministre <le la Marine et des Pêcheries,
traité, niais en l'examinant de plus près il verrait ainsi qu'au premier ministre, que cette motion avait
que le Canada a obtenu de g. andes et importantes un double objet. Le premier était de savoir où en
concessions en outre de l'exemption de droits sur le sont rendus les travaux de la commission interna-
poisson par ce traité, concessions auxquelles la tionale nommée en 1892, et quelles recommanda-
population attachait la plus grande valeur. Dans tions cette commission a faite pour empêcher l'usage
le traité de 1871, alors que sir John Macdonald de ses engins destructeurs, tels que les rets en bourse,
agissait comme.l'un des hauts-commissaires, il n'y sur la haute mter. Le second objet était de provo-
a pas de clause comme celle-là, comme l'honorable quer la discussion qui a eu lieu sur la valeur géné-
ministre ne l'ignore pas. Il sait aussi au'en vertu rale de nos pêcheries côtières. J'espère <que le pre-
de ce traité les pêcheurs des Etats-Unis, du mier ministre (M. Laurier), modifiera, dans le sens
Canada et de Terreneuve avaient le libre usage qu'il l'a laissé entendre ce soir, les opinions qu'il a
des pêcheries des deux pays, à des conditions exprimées au correspondant du Chicago. Record.
égales, niais une autre clause décrétait qu'un Nos pêcheries sont un héritage précieux et elles ont
arbitrage aurait lieu pour décider la plus value été jalousement protégées depuis les commence-
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imicits, lion seulement par les gouvernements colo- soitme de 83,i38,234, soit une perte sèche de
nliaux, muais alussi par l'Angleterre. )e 1850 à [864) !53,975 : ou, si on alloue aux entrepreneurs
le gouivernenent anglais a envoîyé des iavires armés comme certaines personnes ont voulu le faire,
pour pioteger' niîs pêcheries eitires; et depuis, un profit plus que raisonnable de $253,975, quel-
toits les gouvernements qui se sont succédés au qi't, avec la connivence de quelqu'un, a pillé
Canada ont soignueusement protégé nos droits sous le trésor public de plus de $700,000. Nous savons,
ce rapport. .'espère que si les honorables nienbres d'a près cette enquête, dans une certaine mesure dli
de la droite ont une occasion de conclure n traité moins, ce qu'est devenue cette somme considérable
avee Washingtont. pendant qu'ils seront au pouvoir paîyée aux entrepreneurs en plus des prix stipulés
ils se rappelleront qu une des choses les plus im1por, aux contrats. Nous savons qu'il a été établi par les
tantes qu'ils devront avoir en vue pour négoier un tétmoignages entendus, et par les livres produits,
traite a-antageux, sera la grande valeur de nos qu'une partie considérable de cette somme est
pà'h'ries entières. allée aux mains (le partisans en ie (lu gouvei ne-

ment d'alors, et aux mains (le certains membres du
gouvernement pour servir i (les fins absolumîent

H 'LANA'lATION U 3LM\. CONNOLLY. injustitiables, pour lie pas les qualifier plus sévère-
ment. \Iais nous ne savions pas alors ce qu'était

M. (CA3M RO Je dlemande :--- -
devenue toute la somme ainsi dérobee au trésor : et

1. Copie de la réclamation de MM. Connolly contre le je nec crains pas de dire que nous ne le saurons
gouvernetment waur $44,47 etd'une réclamation amendée jamais. sur cette terre du moins.
pour le <mntanit de 87,1. AuMi. copie d'un arrêté du
counseil concernant ces réclamations n date du 27 janvier de Lienquête faite au sujet le cette fraude gigan-
1896 et d'i autre arrêté lu conseil sur le même sujet en tesque ' Ce fut l'exuldsion di parlement, tun
diate du 7 mai l8%. 2. Copie de tous arrêtés du conseil et ioniie ii siógeait dans cette Chambre depuis
ut re pr.oceuaures a ce sujet se rattachant eleune de ces r e

réellmanttiors à la cour de l'Eeliqier. et de tous auIres pusiers .et, lexlsioti, d. gIN.eueIent,
papiers relatifs à cette alaire. 3. Copie du .iugeient de dt u hoiinine <pui étit dcpuis plusieurs ainées uin
la cour de l'Ecliquîier et de toutes proedures concriant memblr'e minent du gouve'rieim<ent. Cette enqut'e
cette affaire. 4. Copie du contratsur lequel étaient basées e e
ces réchamatet cicoi ii aute teiltt Elle eut pot résultat

le procs île de eux des homtes impliqués dans ces
\I. F r-iteui, je lésire faire quelques ea fraudes. devant un jury le leurs pairs laits la

au sujet île la uot ion que je sounets n la Chambure. ville ud'Ottawa. Elle eut pour resultat <le faire éta-
-je itatrais pis pris la parole, ieût eté la cotivit'- blir leur culliabilité, et (le les faire comnlam<tnei, par
tion (Ilue les cirmoistaites se rat tacliant à la qiues- le juge qui présidlait au procès. à tu emiiipîrisoime-
tionî que je vais diset-îuer i'obligent à le fai'e. ment de douze imois dans la prison coimitne du
Ceux l'entre nus qui faisaient partie du parle- comte de Carleton. Il est vrai qu'ils n'ont pas
aient du Catanla ei 18911 se rappiellent me elquête passe douze mois en Iisoi. En moins de deux mois
qui eut lieu 'levant l colite des colllptes p lis leur sauté déclina, et ils furent élargis par ordre di
et lanîs laqtielle la sciét' Larki. ( ¼oiiolly et Cie gouvernemient d'alos.
se trouvait mlée. Ils se rappellent quî'une longue On aurait supposé, M. l'Orateuir, et j'avoue (Ilue
eniquite eut lieu devant le eoimiité aul sujet le piré-- je supposais, et tout homme scisé supposait, au
tendues frailes commises au détriiient di tréstr Ciinda, qlue c'était la tin le cette affaire. On au-
public par 31eG breevey et les Coiolly, avec laeon- rait s qpposi que ces homiies ayant été remis ei
nivelice du tministère des Travaux publies, on se liberté et ayant extorqué au trésor public .3900,000
rappelle aissi que lors île la présentatio ilu rap- de 'plus qulie ne leur accordaient leurs contrats,

port du comîité il y e-ut une longue discussion dat on intendrait lus parler (le l'aflaire. Vutos le
la Chabnilre. Après li session dîle 1891 , après le- eroyiez. M. l'Orateur, mais, dans ce cas, jamais île
qItte prolongée quîi avait eu lieu devant le co- votr - vie vous tie vouis étiez plus trompé. ('e
mité, après les loinss ines vs eant i'ptait pas la titi. Les Connolly, après avoir extor-
le -parlicieit, j'avais cru, conme tout le monîuide, quée ces somiies imtiportaities, attendirent tie autre
qu oin tie verrait plis le noui les C{ onmolly mêlé à occasion le ptiller le trésor publie. En iommîrîtes
des eut reprises di gîîuvei'neiieit, et à des gaspilla- sages ils attendirent jusqu'à la veille dunuiie élection
ga des ueliers pulbliis. .avais ciui, et je dirai gnérale. Les clhoses avit ciaig aini que les
mémêîae que toute la dpliutatioi l'alors croyait avec ihomnes. Je n'ai aucun doute, en présence de faits
itmoi, que les révelatiolis stumpétiaites faites ai stujet que j'ai en ilna possession, qu'ils avaient essayé la
dit baisin île radouil 'Esquimalt, et les révéla- méme chose sous le règne île sir 'John Abbott ; je
tions plus stuptianttes encore faites à propos lu n'ai aucun doute.qu'une tentative semblable avait
liassiti le radloub le Kingston, et les iévélations été faite sous l'administration de sir Jolin Tlioip-
Plus sttpétiantes encore faites devant le comité et son, et je ne doute pas plus que sous le lgne (le sir
disettées île ant la 'haimbre relatiî enent aux Mackenzie Bowell ces honmes essayèrent lit même

et ises pulbliques exécutées dans la ville de chose. Ils échouèrent. Mais d'autres hommes
Qtuébec, j'aiais di dis-je, (ule cela mettrait tin étaient maintenant at pouvoir, d'autres hoiiies
pour toujours aux relatiois des Cortnlly avec le conduisaient le navire de l'Etait, et les Connolly
gouvernemet canadien, et que jamais plus ils étaient à leur porte. Nous voyons qu'ils présen-
n auraient de réclatmiations à présenter at gouver- tèrent au gouvernement une réclamation supplé-
neinent pour travaux supplémientaires ou autre imentaire île $44,459 en janvier dernier. Cette
chose. ' réelamation a-t-elle été rejetée? Le gouvernement

Nous connaissons niti peu l'histoire de ces eutre- d'alors a-t-il dit à ces hommes : Nous vous avons
prises ; nous sav'o1ns q[ue cette société avait trois déjà trop payés : nous avons un jugement contre
entre'pries lonit le coût total était île $2,184,25(0. vous et nous ne prendrons pas votre réclamnation
Nous savons, par la preuve faite devant le comité en considération ; en premier lieu, vous n'avez pas
des comptes publies, que les contribuables du rempli les conditions stipulées dans le contrat;
Canada ont eu à payer pour ces entreprises la vous n'avez pas le certificat des ingénieurs chargés
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de la surveillance des travaux ; par conséquent, l'auiraient-ils laissée eu suspens jusqu'à ce que le
nous ne pouvons pas adiettre la justice de votre chef actuel de l'opposition fut devenu premier
réeclaniation ? Pas du tout. Ce n'est pas ce qiue ministre ?
tit l'ancien gouvernement. Au contraire, il sou- J'espère que les documents que je demande nous
mnit, par arrêté ministériel en date du 29 janvier aideront à tirer cette affaire au clair. Si l'honora-
dernier, cette réclamation de $44,459 à un arbitre ble chef de l'opposition, eût été ici en 1885,-je
ou comissare-non au juge de la cour le l'Echi- crois qu'il n'y était pas,-il aurait su que ces indi-
quier, comme il aurait dû le faire, s'il voulait vidus avaient été plus qtue payés, comme la chose a
prendre la réclamation en considération, mais au virtuellement été adlise devant le co'mité des
juge le la cotr de l'Echiquier, non comme juge comptes publics. Peut-il nous dlire pourquoi nous

le la, cour de l'Ecliquier, umais comme arbitre devons nous désister des conditions stipulées at
ou commissaire. Ce qu'il y a le singulier à ce contrat ? Il dira peut-être que c'est parce que l'in-
sujet, c'est que cette réclamation le 844,459 a trait génieur était mort ; cela est vrai, mais tous les
au hassin <e radoub de Kingston. 'ous ceux qui ingenieurs n'étaient pas morts. Il y en avaitdl'autres
siègeaient dans ce parlement pendant la session le en état d'estimer la valeur des travaux suîpplémen-
1891, savent qu'il fut établi au delà de tout doute taires dont on réelamait le prix. J'aimerais con-
que les Connolly avaient obtenu cette entreprise naître les vraies raisons pour lesquelles le gouvel-
parl des moyens frauduleux, et j'ai accusé alors et I nement s'est désisté les conditions stipulées, et je
j'accuse encore le ministère des Travaux publics suis certain que beaucoup d'autres le désireraient
d'avoir été complice. aussi. le demande ces documents parce que je

On voit qlue je ie plains de choses passées. Jus- voudrais comprendre parfaitement en vertu le
qu'à présent ies remarques n'ont porté que sur un quel principe le gouvernement s'est permis le jouer
acte scandaleux qui doit être mis au compte de ainsi avec les dleniers publics dans cette affattre.
l'ancien gouvernement. Cette réclamation, comme L'honorable chef le'l'opposirion savait parfaite-
on vient de le voir, a été en <pielque sorte admise ment qiue grâce aux agissements de ses prédéces-
par le gouver'eient. pisqu'il a passé uin arrêté seurs, le pays avait déjfi perdu1lx $900,000 a-ec ces
ministériel lat renvoyant à tii comnissaire. L'ait- entrepreneurs. En sa qualité de premier iinistre
cien goiuverieient me fait l'effet d'avoil' été souple, était-il prêt à consentir à nous voir perdre $70,000
soumis, d'avoir été comme le largile entre les de plus ! 'espère qlue ces documts, lorsqu'ils
mains du modeleur, car il a cédé devant les Con- seront produits, jetteront de la lumière surî cette
nolly. Après avoir fait adinettre leur réclaimation ténébreuse transaction.
le $44,459, et avoir réussi il la faire soumettre i un .

colmissaire, les Coniolly se crurent miaitres le la A six heures la séaw:ice est suspendue.

situation : ils tenaient le goutvereiment à )a gorge.
Gr(ce i les <cyens que j'igiiore, ils purent faire ce
qu'ils voulaient lu ministre les Travaux publics Séance du Soir.
et îles autres mîîemibres du cabinet. S'ils n'avaient

pas eu prise sur le gouvernement, ils n'auraient Sir CHARLES TUPPER -Je n'ai aucune ob-
jamais réussi i faire soumettre cette réclamation à jectioi à la motion qui est présentement devant
un conunissmire. Ils jouaient ait plus fin avec le vous. M. l'Orateur. ("est une motion très raison
gouvernmenieit, et tout le monde sait que le chef de nable, <dont je seul incoinv'énient est d'avoir été ap-
l'opposition n'est pas u novice, <iais il n'était pas puyée d'un discours qui n'avait pas sa rai"<on d'être.
de taille à lutter avec les Connolly. Il devait iné- dJe'suis certain que les deux ctés de la Chambre-
vitableinent étre ioulé, et il l'a été. Les Connolly seraient plus en état de discnter la question si les
ayant réussi à faire soumettre à un commissaire documents étaient produits. Sil'honorable député
leur réclaination le $44,459, produisirent imamé- avait denianldé ces documents, et, si après leur pro-
diateient une nouvelle réelaîmation (le 870,418. duction il avait exposé aussi énergiquement qu'il
Ils deniandèr'ent au gouvernement la permission de le pouvait sa manière d'envisager la question, je
mocdifier leur première réclamîuation : ils lui dernan- crois que nous serions pluis cri état le la discuter.
dlèrent île mi< flier l'arrêté ministériel. et le gouver- Mais protitant de ce qiue les documents n'étaient
neriient. toujours souple, toujours pliant, se rendit pas devantt la Chambre ; profitant le ce que les
a leurs désirs. députés dont plusieurs sont nouveaux-on lu moins

Sir CHARLES T UPPER : Quel était ce com- n'étaient pas membres de la Chambre à l'époîjue où

missaire ? ces transactions ont eu lieu-il a cru hon d'accoiii-
pagner sa motion d'un discours violent et je dirai

M. CANMERON - Le juge ìurbidge; mais la même déplacé ? Il part d'un principe faux; il
cause ne lui était pas soumise en sa qualité de juge donne comme preuve de corruption, comme preuve
île la cour de l'Echiquier. Le gouvernement prit île malversation, en tui mot comme preuve de
soin de la lui soumettre non en sa qualité le juge, tout ce qui est mauvais. le fait que le coût des
sous sa responsabilité de juge, mais comme à un entreprises exécutées par M. Connolly a dépassé
simple particulier, à un " coinnissaire," comme il les prix stipulés au contrat. Voilà une base abso-
est désigné, à uin certain endroit, ou à lun " arbi- lument erronée pour appuyer un raisonnement. , Il
tie commue il est désigné ailleurs. Le 7 mai 1896, n'y a personne qui connaisse quelque chose à ces
ce gouvernement, qui prétendait sauvegarder les questions et qui ne sache pas que c'est géno-4rale-
intérêts des contribuables, modifia son arrêté minis- ment ce qui a lieu dans toutes les entreprises.
tériel de manière à renvoyer toute la réclamation Quel que soit le parti au pouvoir, le coût définitif
devant ce commissaire ou cet arbitre. Pourquoi 'unme entreprise publique est générallment plus
cette nouvelle procédure au dernier moment? Il élevé que le prix stipulé au contrat. Prenons la
s'agissait d'une réclamation vieille comme Mathu- construction des chemins de fer, des canaux, de
salemî. Si ces entrepreneurs avaient eu une récla- quoi que ce soit, et sous le gouvernement Mackenzie
mation légitime contre le gouvernement, pourquoi et sous les gouvernements suivants, et l'on verra
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quIe le coût redes enttreprisi.: publiques est toit- titre. Et s'il est une chose dans ce pays lont nous
jours considérableet plus élevé que les prix pour ayous lieu d'être tiers c'est bien la itanière iipar-
lesquels les cotntrats iott faits. Pour moi, cela est tiale et indépendante dont la justice est administrée.
lit preuve indisetuale que le fait qu'une entreprise Quelle nécessité y avait-il de faire une insintuation
a coûté pld1ts clie ait pz s qu'oit ne l'avait d'abord comme ielle-là Peu importe que celui qui s'adresse
suppoé n'est pa tIne preuîve fie cotutlptioi ni de au gouvernement pour obtenir justice occupe une

kdalsersation, .e d lonte Iue le prtinicilpe mênie position élevee ou ion ; peu importe quil soit
sttr lequel il sU base pour se servir d'un liiigage riche oit pauvre ; peu imliporte qu'il ait été trouvé
aussi violnt et aus.i djlac est eitièreeniit faux. cOuîptb1 le ouit non dans des affaires antérieures, je
Otn a iparl/ dit eittial de Manchester. \iais toite la itmaintiens que le gouvernement n'a rien à y voir
députation sait bien que cette grande enîtreprise loisqu'il s'adresse à liii pour demander justice.
ex0utte not aItx frais du govt îetîîerineit, mais par C'est titi des principes fondamentaux de la loi
des capituitxti privs, a Cont près de trois fois ce anglaise que le réclamttant a toujours droit à ce
qut'il le\i uitler dprs le contrat. Uieu que les qu'une enquête impartiale soit faite sur sa réclama-
itresss îaient été dlgys de se saigner potr trou- tion. Qu'a-t-on fait lans le cas qui nous occupe ?
ver l'argent néce.aire puir terminer l'en)t reprise, A-t-on pris de l'argent dans le trésor pour le
je ne sacbe pas et j'ttis en Angleterre à cette donner à M. Connolly ? Pas iti sot. A-t-on fait
pque -je lihe palis qu - la prese ou qui que quoi que ce soit, mtétme d'après ce qu'il a dit-en

ce soit ait jailis neet les personne concernées l'absence les doctuents, nous tie pouvons pas lis-
dans ces travaux e fraude oui le talversation. inter le fond de la question qui justitie le langage

S'il ett est ainsi, pint i dnnter- cîo e une dont il s'est servi.
preuve asole de fraude le tait que le coût dl'une L'honorable député t'ttfirmtte rien de ce genre
entreprise a lépasa le prix s sjtiplét Lhoiinorable tout ce qu'il dit, c'est que cet homme était chargé
député sait parfaiteiment que je n'étais pas ici lors d'une entreprise publique, et qu'il prétend qIue le
île ces ancîtientes t rations. Il s'est permis gouvernement lui doit une certaine soniune, et que
une foule dl'atliriaitiîuis que je n'entreprendrai le gouverntent a soumis la question au juge tîr-
pas de liseiter puisq1 u' cette pq it dute grande expnniente lotît l'i-
seuletet je nt'étais pas ieibre dut gouvernemient partitlité dans 'aulniitistration île la justice, n'a
nais qle j'etais miétume absent (lit pays. Mais il jamais été nise eu doute Legouve-ne t c

accuse le gîmvernement d'avoir fait preuve île par- coîsettià ce qte le juge tîrbiîge, a qui îe
tiali.l In remettant et liberté, avant l'expiration pareilles causes sont ftmilières, qui consacta tout
lu terte de leur emprisotnemet M. Connolly sot relaps à (les cuses (e ce genre, intervint (laits
et un aiutre ent-epreprneur. S'il avait seîileintetît le cas qnti tous occupe.
re"arl à Coté de lui il airait vi ijititit utteiittît' Le gonvei'tiet, i consenti à ce que le juge
istinguó de hi profession iédicuale qtui est juste- îîidge fut titsen mesure ilexaitîcr iutptutia-

mnp iln p-ès Laquelle letuett Cette damis eti conaust juter combien
le <uv'tettta tigi et il at-ait atîssi vul ut tautr-e il était dût à l'ctutîepreieur, s'il lui était dû quel-
dle S"s collé',ics q tii joiigntit son oiiion profes- îque chose, atprès avoir étudié tout ce qui se rap-
siotttelle à1 1; uiclritiiî que lat santé et la vie de partiait d la réclamiation.
ces prisonniers exigeatiet le tîtise ei liberté. Je aJe tis vois pii5 ce <j.il y a île si répréhensible
il'tipas été Consulté sîi Lat qutestionde savoit' si cette dans cela. qe n'y liet qui justifie le lagage
opitniît était fondée oit lion, niai,, il te seible, vriolet uont s'est servi lmlioraule spté. Lors-
îd'apirès ýe qi iaei lieute le ' n ne s'est q-Ise les membdes clut palee nt e rvploicnt assi
tilspasé e isiveuetttsur I ojîittiotî (le ses prt'tsatis lib'esuient les expessios très repréhesibles île
pounr igir isiS. Mats i otoalî dépuité s'est pet'- ",pillage dul trésor,"ý fr-audes,'' et auîtres expres-
mtis tint autre temtarîqute dttil aur'ait ccrttiîeent siots île ce gemre u conseorale éputé sejble
pi s'abstenir, tearque jt'nlie devr-ait jamrais affectiogner cela seaisse notre parle et aux
mentenre île lit bouche le qu i lioe 'i e fûtus cette yeux île l'étranger.
Chamubrne. Il a i et ilutte l'intégrité d'ut Qtu'est-ce qui pet portesr ainsi honorale dlé-
jtge. Il (lit que cette r-claatiot a été soulise à ptité à croire qlue llnîîe est naturellement mal-
tut arbitre biexigposé. er oue e J e e Qu'est-ce (lui le pot-te i croitre que les

M. N. htoutes chargés e l'anv i inistratioi dles laftires
plbliques du Canuada sonît corr-ompus, indignes,

oi étAB LES TUPPER , liotorailîe léputé ialetnnêtes, att point le vouloir predre de l'ar-
ues i ptis qiote de es piaoles tut tnoent nême ge t dulns la aisse publique potur faire des la-

oit il les pîioîîotîetuett, mtais s'il pr'étenîd (Ille ce gesses.
'est as ce il a voudu t-re, ji vais supposer que L'honorable député tie se fait pas honneur, car

je l'ai al ainpis. ai Temrle de cette C bre lorsqu'il s'agit d'apprécier les actes îles atres on
qui a le utoie respect ilurit réputation îe sist poté à interroger soinoêe et à croire qu'ils
notre 'agistirature ne neveait jaais se permettre ont agi comme on l'aurait fait eans les mmes cir-
îles re arîues conte celle-là. On tie devrait constances. C'est la seule aison qu'ait pu avoir
jChamsb rlu.s cette chaq bre, ns atteinte circos- l' ouorable député (e se se-ir (le ces épithlètes in-
tance, se permiettre raoi qtie ce fût e nature à quealiiiables.
jete du louche su' l'iîtîpatiatitè et l'intégrité d'un Je n'étais pas dans le pays lorsque cette entre-
juge. CSi aiNis uNn d.pté se croyait tans oit prise a été adjugée, et je ne suis pas tion plus bien
iéeessité d'agir inqsi, il devrait adopter les procé- an courant des enquêtes qui ont ett lieu. Tout ce

dures iAiqLées pon établir le 'ie-fondé te ses que je sais, c'est que le ministre es Travaux pu-
soupçni s. Nous aons tous itrêt à quelqe parti blies daalors, un homme d'une haute position, d'une
(ue ntus appartenions, e dotre qualité le Cana- granLe réputation qui, pendant noabre d'années,
diens, défetondre la réputation dinpartialité dont avait fait hsonneur à la Chambre des Communes,
doivet jouir toss les membres îe notre magistra- un homme qui fut plus tard appelé au Sénat-cet

Si' ('iAttuts Tt'i'I<Ei.
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homme, dis-je, srummîijnît une pro)osition et un et M. Connolly, a produit une réclamation amendée au
arrêté ministériel qui reut l'approation et la département des Travaux publies demandant une somme
act , . . . totale de S70,418 il1. l'excédent sur la première réclama-
sanction de l'ancien niustre de la .lustice, M. tion étant attribuable à des erreurs de copisteet à l'addi-
Dickey, qui est reconnu comme un homme d ime 011 tion d'item omis par erreur dans les premiers comptes, et
probité irréprochable, par tous ceux d'entre nous de l'intérèt réclamé pour des sommes d'argent qu'ils pré-
qui lont connue. tendent être dues depuis plusieurs années.

l)ans ces circnstues, je n'étais pas prêt a Après avoir lu la première partie de cet arrêté,
m'opposer à ce que la réclamation fut soumise à la j'éprouvai le désir die lire l'autre partie, car il le
cour de l'Ehiquier, établie pour exaiminer de semblait que les iomes habiles, et il n'y a pas de
pareils cas et décider après enquête, suivant toate doute qu'ils le sont, comme les messieurs Connolly,
la preuve qui pouvait être faite de% nt le juge, qui avaient priéseté la réclamation, n'avaient pas
combien le pays .devait i M. Coimioily. dû oublier un item dc près (le !-40,000. Je conti-

J'espère lie jamais être appelé a répondre a nuai à lire et Iu'ai-je vu ? Je constatai que le gon-
une accusation plus grave que Eele-ln. En l'ab- vernement dont l'honorable rmsieur était le chef,
sence de ces documents je n'ai pas l'intention d'ei- avait abandonné les droits <le la Co<uronne sous
trer dans les détails. Mais je regrette qu'en en tous rapports. Nous reconnaissons tous que le
demandant la production, aut lieu d'attendre qu'ils citoyen le plus humble a le même droit que le
fussent déposés, pour que les députés eussent l'oe- citoyen le plus élevé dans la société d'être traité
casion de les examiner. l'honorable député ait avec justice. Les tribunaux sont établis pour tous
essayé le prul igeri l'olînion de cette Chambre et les citoyens. .de contatai (Iule le gouvernement de
du pays. l'honorable monsieur avait alandonné< les droits de

Je dois faire remarquer combien est repréhen- la Couronne. .Je ne serai certainement pas con-
sible le mode adopté aujourd'hui pour la deuxième tredit sur ce point. Mais je mie ferai mieux coim-
fois, au sujet (le questions qui peuvent parfaite- prendre en continuant à lire
ment être discutées, et qui pourraient l'être beau- Que dans le dit arrêté du conseil il tait allégué
coup mieux avec les renseignements que fourmni- avant que la réclamation des tits N.-K. et M.
raient les documents s'ils étaient produnits. Pour ina Uonnolly fut examinée, le fait avant le parachèvement
part, je n'ai pas d'objection à la motimn. de .l'entreprise. l'ingénieur dirigeant, M. W.-O. Strong,

qui avait surveillé les travaux, durant leur exécution,
Le MINISTRE DES TRAVAUX PU BLICS (MI. était mort avant qu'un seul item de la réclamation put

¡ être discuté et réglé finalement avec lui, et de plus que le
Tarte) :Les faits le ce cas ne sont pas sans imtert. I contrat passé avec MM. Bancroft, Connolly et Cie stipu-
Ils sont bien connus des anciens membres de cette i lait, comme il est d'usage dans les contrats passés avec le
Chambre. En 1888 ou 1889, je ne sais plus laquelle département les Travaux publics, qu'aucune réclama-

tion pour travaux supplémentaires ie serait approuvée
des deux années, lorsque Conuolly ne paraissait pas i à moins d'être appuyée par l'autorisation écrite de l'in-
être dans l'affaitre, Bancroft obtint le contrat pour i génieur dirigeant, et les récla nants ont expliqué la posi-
la construction d'un bassin de radoub à Kingston. tion difficile dans laquelle ils se trouvent placés à cause

, de l'impossibilité de produire le témoignage de lingé-
Cette entreprise fut l'objet d'une emuête en 89.nieur à l'appui de leur réclamation. Vu le fait qu'il est
Inutile que je m'arrête sur ce que l'honorable nécessaire de soumettre à la cour de l'Echiquier toute la
député a appelé de l'histoire ancienne. Je vais réclamation des dits MM. N.-K. et M. Connolly et de plus
relater les faits tels qn'ils sont venus à ma connais- pour enlever tout doute quant aux motifs du renvoi, le

ministre recommande que le dit arrêté du conseil soit
sance quand j'ai été assermenté en qualite te , amendé.
ministre les Travaux publics. Je constatai que le
7 mai 1896, Soi Excellence avait sanctionné un Et dans cet amendement se trouve la stipulation
arrêté ministériel dont voici la teneur un suivante

Conformément à un rapport daté le 2 mai 1896, présenté Que sauf ce qui a trait aux prix comme susdit, aucune
par le ministre des Travaux publics, alléguant que le 29 i disposition ou stipulation contenue dans la soumission,
janvier 1896, un arrêté du conseil a été passé d'après un cahier des charges ou contrats, ne sera interprétée de
mémoire daté du 28 janvier 1896, de la part du ministre manière à empeécher les dits réclamants de recouvrer ce
des Travaux publics, établissant qu'au sujet de leur cn- qu'ils peuvent avoir le droit de recevoir et que cela con-
treprise pour la construction du bassin de radoub de 1 prend l'abandon du certificat de l'ingénieur en chef du
Kingston, MM. Bancroft, Connolly et Cie oint présenté au 1 département des Travaux publics antérieurement au
département des Travaux publics une réclamation s'éle- paiement.
vant à $41,459.10, pour certains travaux supplémentaires
exécutés, et aussi pour la détention de l'outillage, et à M. l'Orateur, j'ai dit ailleurs que dats plusieurs
cause des dommages causés à l'un des caissons des jetées occasions les fonctionnaires du département des
extérieures, laquelle réclamation ils désiraient faire exa- Travaux publics avaient été contraints de faire des
minr e.t approuver par le département des Travaux choses oui répugnaient à leur conscience et à leurpublics.

Que depuis l'arrété ministériel du 29 janvier 1ý96.... opinon ; et je dis ici que dans cette occasion que
. les fonctionnaires de mon départemuent ont été con-

M. l'ORATEUR : L'honorable monsieur me per- trecarrés du commencement à la fin.
mettra d'attirer son attention sur les règles lu L'affaire a été renvoyée non pas à M. le juge
parlement prescr4ivant qu'un ministre ne peut pas Burbidge, mais à M. le commissaire Burbidge.
citer des extraits de documents publics en sa pos- .'espère que personne ne perdra les dates de vue.
session, à moins qu'il tie soit prêt à les déposer Le premier arrêté du conseil est daté le 29 janvier
immédiatement (evant la Chambre. Je suppose 1896. Le deuxième, par lequel les droits de la
que c'est l'intention de l'honorable ministre. Couronne ont été abandonnés, est daté le 2 mai

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS' 1896, lorsque l'honorable monsieur (sir Charles
Je ne fais que lire les papiers avant <le les déposer Tupper) était le chef du gouvernement. L'instrue-
sur le bureau de la Chambre. tion de l'affaire fut commencée le 15 juin. Les pro-

cédures furent très courtes, n'ayant duré que trois
Que depuis que l'arrêté ministériel du 29 janvier 1896, a jours, et le jugement fut prononcé le 2 juillet.

été passé au sujet de la dite réclamation et la renvoyant e .gement contre la Couronne était pour $45,-devant la cour de l'Echiquier pour jugement, la ditee jugp
société MM. Bancroft, Connolly et Cie, maintenant N.-K. 296, précisément la même somme que Connolly et
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Cie doivent à la Couronne en vertu d'un certain I saire Burbidge-je sais qu'il n'y a rien à redire à
arrangement qui n'aurait jamais dû être fait. cela-et il a rendu une sentence arbitrale.

L'honorable nionsieur .,ait qu'il y avait contre Je n'ai rien de plus à dire, sauf que je vais sou-
'o ililly et Cie, par ordre de la Chanbre, une ré- mettre l'affaire au ministère de la Justice. qui aura

clamsation élevant à plus d'un demi-million de à s'en occuper : après m'être bien renseigné sur les
piastres. Cette réclamation fut réglée pour $60,000 faits, et après la session, j'ai l'intention de l'exami-
en chiffres ronîds : S10,000 à étre payées par Larkin ner très attentivement avec mes ingénieurs. Ainsi
-il fut obligé de payer sa part-et la balance par que le leader de l'opposition l'a dit, quelles que
Couolly et Cie, qui ne l'ont jamais payée. Elle soient les fautes de Connolly et Cie dans le passé,
se trouve pîayée, si nous sonîne liés par cette sen- s'il leur est due quelque sonune d'argenit, ils y ont
tence arbitrale. certainemoent droit. Quant à cela, il n'y a pas de

Le leader (le l'opposition a déclaré que nous ne ditliculté. Si une somme d'argent quelconque leur
devrions jamais abaisser la dignite de la niagistra- est due, elle leur sera payée.
ture. Assuréient nous ne soimnes pas coupables
dans le présent cas c ce ni'est pas notre parti qui a M. LANDERKIN : Je nî'ai pas eule plaisir d'en-
soumis ces réclarations à M. llurbidge. de vais sui- tendre le leader <le l'opposition quand il a adressé
vre l'usage que j'ai adopté le dire juste ce que je la parole à la Chanbre, mais on m'a informé que
pense. parlant (le l'affaire de Connolly. il a lit qu'il avait

Dans le temps que cette réclamation fût soumise été mis en liberté sur un certifient donné par moi.
à M. Butrbidge, le gouvernement jugea à propos Je crois qIe 'honorable monsieur a fait allusion à
de lui so<utmttre la réelamation (le M. Goodwin, l'ionorable député lui siège aux côtés de l'honora-
laquelle avait été discutie durant la dernière session ble député de HI-uroiiouest. L'honorable monsieur a-
du parlemient. Il n'y avait eu qu'une opinion dans t-il voulu parler de moi ?
le parlerment sur cette réclaimation le Groodwini,
sa<vrii', qlie c'était une réclamation fictive, mais Sir C Il ARLES 'UPIPER : Oui, j'ai été informé,
dans ce cas-là, le gouvernenent a aussi abandonné et, (le fait, j'ai cru qu'il était notoire que l'honora-
les droits de la Couronne, et nous avons été con- ble député avait signé le certificat constatant l'état
dainés à payer 873,000. En iêine temps que les de sant le ces personnes.
réclamations Connolly et Goodwin, celle <le Murray M. LANDERKIN :Je désire informer le leaderet Cleveland, le Toronto, fut renvoyée au même . .'pposition qt.il fait e'reur. Je <'ai jamais
coimiiissaire, M. Burtbidls.epi u ater

Il est p (nible de voir <qu'un si grand nombre de donn de certifeat semblable,
réclamnations qui ont été discutées devant le parle- Sir CHARLES TUPPER : Je suis heureux que
ment, quii ont été déelarees être injutstes et mal lhonorable député ait eu l'occasion de faire cette
fodées, aient été renvoyées à M. fitirbidge. La déclaration, car je l'ai souvent entendu dire, autre-Couronne a renoncé à ses droits, et M. Burbidlge a nent je n'y aurais pas fait allusion.
jugé les réclamations telles qu'elles lui ont été pré-
sentées. Rien n'est plus facile pour un liommtue (le M. McMULLEN Je désire dire quelques mots
perdre sa cause, quand il veut la perdre. sur cette question importante. Chaque fois qu'on

Je tie sais pas si nous soiies liés par cette sen- agite cette question, il surgit toujours (les faits
tence arbitrale dans l'affaire Coninolly. M. Con- Itnouveaux d'une nature fort dèsagréable. Nous
niolly est venu à mon bureau, quelqutes jouts après avons recu ce soir, par les-papiers sounlis à la Chant-
qIue j'eus pris la direction <lu ministère, et il m'a bre. <le nouvelles informations sur toute la question,
demandé ce que j'allais faire. -Je lui ait <lit que je et les circonstances font voir très clairement que,
necroyais pas quela Cou ronne fut liée par la sentence si on n'a pas voulu faire de corruption, on a'eu l'in-
arbitrale, niais e iimunmie temps que j'examinerais tention d'offrir des conditions très raisonnables
attentivetment l'affaire, et que je verrais s'il y avait pour en venir à un règlement avantageux pour les
quelque chose (le juste dans sa réelamation. J'ai entrepreneurs à la veille des élections générales.
discuté l'affaire avec moes fonctionnixaires respon- Le leader de l'opposition dit qu'il n'était pas ici
sables, et ils sont d'avis (lue s'il est dû quelque quand cette entreprise a été adjugée ; qu'il ie
chose à Coninolly et Cie, c'est une somme bien connaissait pas tous les incidents relatifs au com-
minime. La sentence arbi-rale a été prononcée. tmencemient' de l'entreprise et à son exécution.
La Couronne n'a pas en (le frais à payer, mais ils Petit-il donner une raison plausible pour expliquer
ont été payés par Connolly et Cie. Ces frais se sont pourquoi il a enlevé toute l'affaire au tribunal qui
élevés à $693, sommîîe qtue le coimisstiîre Burbidge aurait dû lit juger pour la soumettre à un commis-
a réclamé pour son travail, et je suppose qtue la saire lui ne remplissait pas les fonctions d'un juge.
sonme est raisonnable mais je n'ai rien à en dlire. L'honorable monsieur (sir Charles Tupper) a fait
Je cite ce fait pour faire voir que le leader (le descendre du band un juge qui attrait dû juger la
l'opposition se tromipe le juge dans le présent réclamation en sa quialité (le juge, et il l'a nommé
cas. Ce n'est pas un juge qui a agi, c'est un cot- arbitre avec certaines instructions pour adjuger sur
tmtissaire ; et c'est tellement vrai qu'il a exigé un les réclamations (le Connolly et Cie.
honoraire le $693. Il est évident que le leader de l'opposition a agi

Si j'ai été bien informé cette sentence arbitrale a de la sorte à la demande de quelqu'un, peut.être à
été déposée à la Banque de Montréal, et sur le paie- celle le Connolly et Cie, et probablement dans le
ment de $693, elle a été retmise à Cotnolly et Cie. but de s'attirer les bonnes grâces de certains hom-
De sorte qu'il ne s'agit nulleient le la dignité lu mes qui pouvaient rendre des services dans les
tribunal; c'est lun coinmmissaire qlui a agi et jugé. élections alors prochaines.
On m'a <lit que Connolly et Cie ont payé les frais ; L'honorable monsieur nous a <lit que ddins l'his-
le gouvernement n'a certainement pas payé un seul toire dii pays, règle générale, l'exécution de toutes
centin. Une somme de $693 a été payée au commis- ces entreprises a toujours excédé les estimations.

M. TARTE.
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Je regrette d'être obligé d'avouer que cette asser- d'art les plus merveilleux (les iles Britanniques.
tion est vraie, en ce qui a trait aux entreprises adju- C'est la seconde fois que l'honorable monsieur cite
gées sous le gouvernement conservateur. Depuis ce cas dans la Chambre pour justifier le coût sup-
quinze ans qlue je suis dans cette Chambre, je n'ai plémentaire énorme (les travaux publics dlans le
jamais vu le gouvernement tory adjuger une entre- pays. J'espère qu'il ne supposera pas que cette
prise, par le département (les Travaux publics, qui Chambre est assez ignorante pour le citer une
soit restée quelque temps dans son état primitif. troisième fois.
Un changemient a eu lieu dans chaque cas. Dès M. l'Orateur, il n'y a pas à douter que des scan-
qu'un soumissionnaire avait son contrat, des chan- dales très regrettables ont depuis des années accom-
gements étaient faits (le jour en jour, (le mois en pagné l'adjudication des entreprises publiques dans
mois, d'année en année. Dans le cas du lbassin de le pays. Nous, de ce côté-ci (le la Chambre avons
radoub de Kingston, l'entreprise n'était adjugée déploré le gaspillage des deniers publics sous ce
que depuis quelques jours quand des changements rapport. Le pays se rappellera longtemps les actes
furent faits. Voyez l'édifice Langevin. Les fon- honteux q ni se rattachent à la construction de l'édi-
dations n'étaient pas encore creusées quand on fice Langevin, le pont Curran, le canal <le la Tay,
change% la qualité de la pierre que l'on devait les entreprises de dragage, les bassins (le radoub
employer. Comparons cela avec la construction (les et tout le reste de la liste.
édifices dans la prjovince dle l'Ontario. Cet usage J'espère sincèrement que ces choses ne se renou-
a-t-il jamais existé dans cette province velleront plus, et qu'un jour meilleur a lui pour le

Une VOIX :Oui peuple du Canada. J'espère fermement que les
scandales, les hontes et les extravagances qui ont

M. McMULLEN : Non, je le nie. La construe- été accomplis aux travaux publics lu pays sont
tion (les édifices du parlement à Toronto a coûté disparues pour ne plus jamais reparaître.
moins que le prix spécifié dans l'estination, et il Je dis à mon digne et respectable èbef, et je- le
en est le même pour presque tous les travaux lui <lis en présence <le cette Chambre, que si jamais
publics entrepris dans cette province. Le leader de il se prête à des choses <le cette nature, jamais je
l'opposition a cité le cas dlu canal maritime le ne consentirai à approuver ce que les honorables
Manchester comme ayant coûté trois fois plus que chefs <le la gauche ont fait pour l'avantage du parti.
l'estimation primitive, et il a voulu nous faire croire Lorsque mon honorable ami, le lealer de l'oppo-
qu'il n'y-avait rien d'imprévu au sujet de cette en- sition, est revenu au pays, il a sans doute fait les
treprise gigantesque. efforts gigantesques pour conduire une fois de plus

Eh bien ! il a déja cité ce cas dans cette chambre la vieille barque tory à bon port, mais elle a sombré
pour nous prouver que nous ne devions pas être en pleine nier; elle était pourrie de l'avant à l'ar-
surpris de voir que les travaux publics en Canada rière ; ses mâts étaient arrachés, ses voiles en lan-
coûtaient plus cher que le prix spécifié dans l'esti- beaux, et elle n'a pas répondu au commaudemnent
mnation. L'honorable monsieur (sir Charles Tupper) de son capitaine. Son gouvernail était virtuelle-
ne connaît-il pas toutes les difficultés qui ont ac- ment inutile et il y eut une émeute à bord. Il a fait
compagné le parachèvement du canal maritime de un effort suprême pour la conduire en sûreté au
Manchester ? Il doit le savoir, parce qu'il était en port, niais elle s'est brisée sur les récifs de l'indi-
Angleterre dans le temps. Le fait est qu'imnumédia- gnation publique causée par ses propres méfaits.
tement après le tracé du canal et l'adjudication le aJ'espère que nous avons vu le dernier des san-
(le l'entreprise, une action fut intentée par la ville dales qui ont en lieu sous le gouvernement conser-
de Liverpool pour empêcher sa construction, pour vateur. Nous ne voulons plus en voir, et j'espère
la raison que les eaux d'égout de toute la ville le que jamais ils ne se présenteront de nouveau. Les
Mancliester y passeraient pour se jeter dans la électeurs lu pays ont fait descendre mon lonorable
rivière Mersey. L'entreprise était commencée, ami le leader de l'opposition de la position élevée
quand cette action fut intentée, et elle est restée qu'il occupait comme premier ministre et ils l'ont
en suspens durant deux ou trois ans à cause de relégué sur la sellette du repentir pour longtemps.
cette poursuite dont les frais ont été énornes. Pour Nous espérons que cela va lui faire du bien, à lui et
surmonter cette difficulté il fallut construire le à ses collègues, qu'après un certain temps ils seront
canal le long le la rivière Mersey lui donnant deux purifiés, et si jamais le peuple les remet au pouvoir,
ou trois milles de longueur de plus que le plan pri- il faut espérer qu'ils feront sincèrement leur possi-
mitif. Et pour transporter le trafic plus loin que ble pour administrer les affaires <lu pays d'une
Liverpool dans desnavires transatlantiques portant manière plus honnête que durant les ,ix-huit der-
des cargaisons complètes, il a fallu creuser ce canal nières années. Mais- je crois que leur retour au
à une profondeur qu'on n'avait pas prévue. pouvoir est encore très éloigné. Je crois que les

L'honorable .onsieur (sir Charles Tupper) preuves d'honnêteté, d'habileté et de politique don-
ignore-t-il cela, et ne sait-il pas que tous ces tra- nées par les hommes qui occupent les fauteuils
vaux supplémentaires ont été exécutés à cause de ministériels aujourd'hui, indiquent de leur part un
l'opposition de la ville de Liverpool ? Cependant, désir sincère de bannir pour toujours ces actes nial-
il nous cite le cas du canal mmaritime de Manches- heureux, et aussi longtemps qu'ils administreront
ter pour justifier l'augmentation du coût des édi- les affaires du pays d'une manière honnête et hono-
fices publics, des canaux, et des bassins de radoub rable, je crois que le peuple les maintiendra au
dans le Canada. Ne sait-il pas que dès le com- poste où il les a placés.
mencement de la construction du canal de Mani-
chester, il a fallu surmonter des obstacles qui n'a- M. LISTER : M. l'Orateur, nous avons eu, au-
vaient pas été prévus, sables mouvants et autres tait qu'il est possible dans le moment. les faits re-
choses? Le fait qu'on a cru un moment qu'il fan- latifs aux contrats de Connolly et Cie. Je dirai
drait abandonner l'entreprise, et bien que l'aug- ici que M. Bancroft est un mythe; ce Bancroft n'a
miientation du coût ait été énorme, l'entreprise a jamais *existé. L'entreprise a éé adjugée à Ban-
été achevée, et c'est aujourd'hui un des travaux croft, niais la soumission était réellement celle de
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Coinolly et Cie. Ils ont préselté deux soîtîmîis- comme l'a fait observer mon honorable ami le
itons--ulie cl leur nomh et l'autre au nom de Bau- iniinistre dles Travaux publics, que si vous avouez
croft. 1 ' otre culpabilité, si vous reconnaissez la réclama-

Conmne l'at <lit mon honorable uni le ministre des tion de votre adversaire, il n'est pas étonnant que
Travaux publies, une action a été iltentée par le le jugement soit contre vous ; et nous voyons le
gouvernement contre les ('onnolly, et ceux-ei gouvernement de cette époque abandonner par un
avaient alors 'occasion, si réellenent ils avaient arrêté dui conseil tout moyen (le défense contre la
eu une réclamation contre le gouvernement, ('éta- réeclamation de ces hommes. Sur quoi le juge
blir la ré-lamîation qui a été ensuite sotmnîise :i, Burbidge avait-il à adjuger ?
larbitrage : Mais elle a été tenue à l'écart avec :Le gouvernement avait renoncé à tout moyen le
d'autres affaires. Le résultat du règlement a été dépense, et tout ce qu'il avait à faire était d'établir
que le gouvernement a paru avoir droit de récla- comibien il pouvait être dû à ces gens.
tuer $60,000 des Coniolly. C'était le résultat des Miais ce nî'est pas tout. Il y a la réclanation de
procdures civiles prises par le gouvernement >Charlebois au sujet <le l'édifice Langevin-réela-
contre eux. [l n'est pas besoin d'ètre avocat pour iation qui était en suspens depuis 1886, je crois ;
dire à la Chambre, car' cela est île tonte évidence, réclamation mise au rancart depuis dix ans ; récla-
qIute lans une action île cette nature entre le gui- mation que le gouvernement n'avait jamais recon-
vernement et d'autres parties comme ces deux in- lie.
dividus, il y a touite chance le régler tout sujet de Tout à coup le gouvernement devient convainca
litige. Mais il parait qie les C'onnolly n'ont pas qu'il est necessaire de régler cette réclamation,
fait cette réelamtation le S40,000 dans la cause île résuîltait d'une entreprise qui porte à sa face soit
la R-eine contre eux. I)e sorte que nous devons la corruption ou la plus grossière négligence île la
arriver à la coticlusion, en ce qui a trait à cette ré- part îles ingéiienrs.
cla tion, 1u1'on y a songé après coup. Il est vrai, comme le dit l'honorable dépité de

Il n'y a pas de doute que le fait que les C onnolly \W'ellington-nord (M. McMullen), que, depuis îles
ont laissé leur réclamation un suspens si longtem s, années, je dirai même depuis l'avenement du parti
et l'ont pour ainsi <lire fait valoir justement avant conservateur en 1878, jusqu' sa défaite en 1896,
une élection générale, est nue circonstance louche jamais une enterprise publique n'a été terminée,
par elle-même. Peu importe qIue le gouvernement sans comporter îles travaux supplémentaires énor-
ait oi n'ait pas reçu de souscription le letr part. tmes. Le coût les travaux supplémentaires i l'édi-
(il dirait qlie le gouvernement désirait que la ré- lice Laugevin a été presque aussi élevé qle le prix
elaimation fût réglée d'une faeon ou le l'autre, non primitif stipulé.
lhus pour renre justice a ces hommes, mais pont- Lors <le l'enquête, en 1891, M. Charlebois était
oblteiiir' leur appui. en Europe, personne me put le trouver pour lui

Nous voyons que ces hommes ont pressé le règle- faire rendre son téioignage. L'enquête eut lieu,
ment <le letr réclaimatio peu île temps avant mais M. Charlebois resta introuvable.
l'élection générale, et nous constatons qu'iaptès la Sa réclamation est restée pendante, et au mois
défaite lu goivernement, cette réclanatien a été le juin 1895, le gouvernement décida qu'elle devait
jugée par voie d'arbitrage par un coinittissaire, qui être réglée d'une manière ou d'une autre ; et qu'a-
ia pas dlu tout agi ei sa italité île juge ; et le vons-nous vu alors ? Nous avons vit que le soin de
langage de l'honorable leader <le l'opposition blâ- régler cette réclamtation n'a pas été confié à M.
imiant mon hionoriable ami de Hroni-oiest (M. Cate- Burbidge, mais à des arbitres particuliers, à des
roui) est tout à fait injustifiable. gens n'occupant aucune position ofilicielle. Deux

Le juge Bîîrhidge i'a pas siégé en sa qualité île arbitres furent nommés pour examiner la réclama-
juge ; il a agi cii qualité d'arbitre. et comme tel il tion, et M. Shanly, de Montréal, autrefois membre
s'est fait payer n honoraire par les réclamants. de cette Chambre, devait être le troisième arbitre.
S'il avait agi en qualité le juge il n'aurait pas eun Mais le montant le la réclamation devait être fixé
le droit d'exiger des honoraires, vi qju'il est payé sans le secours de M. Shanly, sans méme qu'il fut
par le pays : mais, en réalité il a siégé en sa qua- informé dle sa nomîinatio" comme arbitre. Nous
lité, itou pas de juge, tmais l'arbitre. C'est prouvé avons une lettre de M. Shanly. Le gouvernement
par les papiers déposés sur le bureau île la Chambre avait tellement hûte d'en finir avec cette affaire,
et le plus c'est établi par le fait qu'avant de donner que le troisième arbitre n'a jamais été averti, il n'a
sa se-itence arbitrale il a exigé l'honoraire d'arbitre jamais su qu'il était, concerné dans cette affaire de
à peu près 600. De soi-te que nous pouvons élimi- quelque manière. Voici sa lettre
lier toute question quant à savoir en quelle qualité
le juge Burbidge a agi dans ces deux causes. MoNsrui,-L'hoiorable M. Tarte, dans son discoure de

Si Ce cas était seul, ce serait différent peut-être. Knowhton, rapporté dans le Star du 31 juillet, a déclaré
que I ancien gouvernement m'avait nommé comme troi

Mais, chose <trange, nous voyons qle dans le même sième arbitre à propos d'une réclamation de M. A. Char-
temps Murray et Cleveland ont prétendu avoir ie lebois, entrepreneur, contre la ministère des Travaux
réclamation contre le gouvernement, s'élevant à publics, et qu'un arrêté du conseil à cet effet avait étépréparé et soumis au conseil. Comme cela était du nou-S80,000, dont ils d emandaient le règletment depuis veau pour moi, i'ai cru à une de ces déclarations irréflé-longtemps, mais que le gouvernement avait toujours chies qu'on trouve assez souvent dans les discours de
pour une raison ou pour une autre, refusé de règler hustings. Aussi, quelle n'a pas été ma surprise d'appren-
, . g.dre par le Star du 1er août que M. Desjardins,ex-ministreà venr jusqu'aux élections. des Travaux publics, confirmait la déclaration de M.

Nous voyons qu'il a résolu de soumettre à u Tarte. Mon but, en vous demandant de publier cette
arbitre cette réclamation de Murray et Cleveland lettre, est uniquement de faire savoir que l'ancien gou-

Connolly. L'affaire ni par l'entremise du ministre des Travauxn 9s cpublies, i autrement, ne m'ajamais parlé de la réclama-a été nuluite très à la hâte, un arbitre avait été tion de M. Charlebols, et que la première nouvelle que
choisi <le consentement-un homme habile, je i'ai eue de ma nomination comme troisième arbitre en
l'avoue. JTe ne pirétends pas dire qn'il y a quelque vertu d'un arrêté ministériel, à propos duquel on ne m'a

l' e. .e e pasa même demandé la permission de se servir de monirréguIai'itt1 en ce ijui le conîcernie. Miais je di,1 ar i cnom, m'est parvenue par votre compte rendu du discourg
N<. Lis'rElU.
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de Knowlton. Mon absence de la ville m'a empêché de
prendre plus tot connaissance de ce qui, autant que mon
nom y est mêlé, me paraît une étrange manière dé faire
les affaires dans un bureau publie.

MONTRÉAL 5 août 1896.
W. SHANLY.

• Il parait incroyable qu'mun gouvernement ait pu
décider (le faire adjuger sur une réclamation (le
$250,000 par des arbitres, et qu'il ait ensuite né-
gligé de notifier au troisième arbitre sa nomination
ni aucune des procédures prises. C'est cependant
ce qui a eu lieu et voici la lettre du troisième
arbitre déclarant que le discours du ministre des
Travaux publics (M. Tarte) a été la première nou-
velle qu'il a eue de sa nomination et de l'arrêté
ministériel. Il est impossible de s'ôter de l'idée
que ces affaires ont été réglées avec une hâte ex-
traordinaire. Qu'on accuse le gouvernement (le ce'
qu'on voudra, et le temps viendra peut-être de faire
une enquête à ce sujet, mais pour le moment, je dis
que le fait de cette réclamation qui a été en sus-
pens pendant tant d'années a été réglée avec un tel
empressement, à la veille mêne des élections, est
de nature à jeter du louche, surtout quand on voit
le gouvernement renoncer à tous ses moyens de dé-
ferise et permettre au réclamant d'obtenir jugement
pour une somme considérable.

M. AlcCLEARY: L'arnie principale dont les
libéraux se sont servis pour faire la lutte au gou-
vernement et au parti conservateur depuis des
années a été le soupçon. Les libéraux se sont offor-
cés par un système de calomînies, de créer l'impres-
sion que les chefs conservateurs, qui ont gouverné
le pays durant toute cette période, étaient ce qu'il
y a (le plus corrompu et de plus malhonnête dans
le pays. C'est en cherchant à jeter du louche sur
les intentions de lenit adversaires, plus que par
tout autre moyea. qu'ils se sont insinués dans la
confiance lu peuple.

Je n'aurais pas pris part au débat qui nous
occupe, n'eût été la remarque faite par l'honorable
député de Wellington-nord (M. McMullen). L'ho-
norable chef de l'opposition (sir Charles Tuipper)
venait de dire que dans presque toutes les entre-
prises exécutées dans le pays, le coût définitif avait
dépassé les estimations. L'honorable député de
Wellington-iord a nié cela, et comme exemple, il
a cité le palais législatif (le Toronto. Il a prétendu
que dans cette entreprise le coût final n'avait pas
dépassé les estimations.

M. l'Orateur, c'est ma première session dans le
parlement du Canada ; mais j'ai lu et entendu dire
beaucoup de choses de l'honorable député de Wel-
lington-nord et de la réputation qu'il s'est faite
dans cette Chambre. Et s'il ne faut pas plus se
fier à ses déclarations passées qu'à celles qu'il a
faites ce soir, je suis d'avis qu'il convient d'en faire
très peu de cas. Quiconque est tant soit peu au
courant des dépenses occasionnées par la construc-
tion du palais législatif de Toronto sait parfaite-
ment que non seulement le prix originaire a été
dépassé, mais qu'il l'a été de plus de moitié. Per-
mettez-moi, M. l'Orateur, de faire ci peu de mots
l'historique de cette'èntreprise.

En 1880, le ministre des Travaux publics de l'On-
tario, l'honorable C. F. Fraser, maintenant décédé,
demanda à la législature un crédit d'un deni-mil-
lion de dollars, qui lui fut accordé. Il déclara que
cette somme suffirait amplement à la construeticn
de l'édifice, complet et livré à la province. On
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annonça un concours de plans, et un certain nom-
bre furent soumis à un jury d'experts composé de
feu l'honorable Alexander Mackenzie, M. Storm,
architecte, et M. Waib, architecte de Buffalo. Ces
messieurs étudièrent les plans et deux plans cana
diers furent choisis. Le ministre demanda ensuite
des soumissions, et après les avoir reçues on cons-
tata que la plus basse dépassait le crédit voté par
le parlement. Ce n'est qu'en 1885 que le ministre
des Travaux publics fit savoir à la législature qu'il
serait impossible d'avoir des édifices appropriés aux
besoins de la province pour le demi-million qui avait
été voté, et il demanda un nouveau crédit de $250,-
(00, que la législature lui accorda encore. Et cette
fois encore le ministre des Travaux publics déclara
en plein parlement que ce crédit supplémentaire
('un quart (le million, qui portait le crédit total à
$750,000 sutlirait à la construction et à l'installa-
tion de l'édifice, qui serait construite sur un des
plans adoptés par le jury.

Mais lorsque de nouvelles soumissions eurent été
demandées on constata, pour une raison ou pour
une autre, que les planq canadiens étaient défec-
tueux, et l'on denanda à M. Waite, de Buffalo,
l'architecte américain, son opinion sur ces plans,
pour constater s'ils ne pourraient pas être modifiés
de manière à répondre aux exigences du ministre des
Travaux publics. M. Waite rejeta les deux plans,
sous prétexte qu'ils étaient impraticables, et il
soumit son propre plan, qui fut accepté, pour servir
<le base aux calculs des soumissionnaires. Ainsi, de
nouvelles soumissions furent demandées, basées sur
le plan del M. Waite, et l'entreprise fut accordée
pour $752,000. Remarquons que le ministre des
Travaux publics avait déclaré que les $250,000
qu'il avait demaudés suffiraient. Les travaux
commencèrent et les $752,000 furent dépensées. Et
qu'a-t-ou en pour cette somme ? Simplement les
murs nus, Il n'y avait pas une porte, pas une
fenêtre, pas un plancher, pas un toit. Avant que
les travaux fussent terminés, cet édifice avait coûté
$1,400,000 à la population de l'Ontario. Naturelle-
ment que M. Fraser, le ministre (les Travaux pu-
blics, prétendit qu'il n'avait jamais compris l'instal-
lation, la pose des appareils d'éclairage et l'anmeu-
blement dans le prix primitif, et il est possible
qu'il en fût ainsi. La population ne s'est pas
plainte de cela. Le parti conservateur n'en a pas
fait un crime au gouvernement. M. Meredith,
aujourd'hui juge en chef, qui était alors chef de
l'opposition conservatrice, n'a pas prétendu que
nous n'avions point eu la valeur de l'argent dépensé ;
mais nous nous sommes plaints, et avec raison, de
ce qu'on avait mis de côté les plans canadiens pour
permettre à un Américain de fournir le sien et
d'empocher la commission. Personne n'a soupçonné
le ministre des Travaux publics d'avoir agi malhon-
nêtement, d'être un con.ussionnaire, un voleur du
trésor public, bien que nous ayons eu à payer
$1,400,000 pour un édifice que le ministre avait
déclaré ne pas devoir coûter plus de $750,000. Que va
répondre à cela l'honorable député de Wellington-
nord, qui a prétendu que le coût du palais législatif
de l'Ontario n'avait pas dépassé les estimations.? Je
répète que les honorables membres de la droite ne
font pas autre chose que soupçonner les motifs on
les actes de leurs adversaires. Je n'ai rien à ajouter
au .débat qui occupe la Chambre en ce noment,
mais en ina qualité d'homme du métier, je crois
m*y connaître en constructions, et selon moi, lédi-



fice Langevin est un ornement pour la ville et fait bien net, ne pesant pas moins de 60 livres au boisseau et
honneur au pays ; je crois que le publie a eu la les deux tiers au moins de blé rougeditdeFyf, t atedu uecette commission peut donnerpleine valeur (le l'argent qu'il y a consacré. comme cela arrive fréquemment, au blé dur classifié ne 1

un poids plus élevé que di au boisseau, et ordonner qu'il
La motion est adoptée. soit composé de plus de deux tiers de blé rouge par bois-

seau. Cela cause beaucoup de mécontentement chez les
cultivateurs et est de nature à créer de la confusion sur le

ETALONSmarché anglais ou étranger. par suite de la variation des
étalons d'une année à l'autre.

M. I)A N: Je demande:- Il est par conséquent résolu que, de l'avis de l'Associa-
tion des Patrons de l'Industrie du comté de Régina, la

Copie de toute correspondance écbangée entre toute
personne ou personnes quelconques et le gouvernement
au sujet de l'inspection des grains dans le Manitoba et le
Nord-Ouest, et se plaignant de la manière dont les étalons
de grains ont été choisis; aussi, copie de toute corres-
pondance traitant du mélange des grains auxiélévateurs,
et de la manière de peser et acheter les grains.

Cette question est (le la plus haute importance
pour les Territoires du Nord-Ouest et le Manitoba,
et intéresse au plus liant point la population (le ces
contrées. Elle n'est pas nouvelle pour la Chambre,
du moins pou- ceux d'entre nous qui faisaient
partie les parlements précédents ; et les nouveaux
députés portent assez d'intérêt à ces sortes de ques-
tions, pour qu'on signale à leur attention les besoins
des cultivateurs sous ce rapport. -Je vois avec
plaisir qu'on semble beaucoup s'intéresser à cette
question cette année. A la dernière session, j'avais
saisi la Chambre (le l'affaire, et mon ami, l'ex-
contrôleur du Revenu de l'intérieur, m'avait laissé
espérer que le gouvernement s'occuperait de la
chose. Il m'avait promis que le gouvernement
s'enquerrait des accusttions de fraude qui avaient
été portées, et que si elles étaient prouvées, il y
serait pot-té remède. L'honorable monsieur qui
représentait alors Winnipeg dans cette chambre,
fit un long discours sur la question, et déclara
positivement que les fraudes existaient, et qu'on
exploitait les cultivateurs. Le premier ministre
s'est aussi montré très favorable à la question
Voici ce qu'il disait:

Je crois que l'honorable ministre ferait bien d'accorder
à l'honorable député d'Assiniboïa-ouest le comité qu'il
demande pour étudier la question.

Si je n'ai pas demandé la nomination d'un cotnité
pendant la présente session, c'est parce qu'elle doit
être si courte qu'un comité aurait étéfwnctus officio.

Une VOIX : Qu'est-ce que cela veut dire ?

M. DAVIN : Ça veut dire qu'il attrait été dans
l'impossilbilité <le rien faire. Après que la Chambre
ett été ainsi saisie (le cette question à la dernière
session, plusieurs sénateurs et députés insistèrent
auprès diu contrôleur du Revenu pour qu'il s'occuptât
de l'affaire. La Chambre n'a pas oublié que je lui
ai soumis une résolution adoptée par une des
grandes associations agricoles du Manitoba, et qu'au
moment même où je cherchais à démontrer au
gouvernement la nécessité de. faire quelque chose,
j'ai reçu du secrétaire les Patrons de l'Industrie
du comuté de Réginîa la lettre suivante

M, .-F Avx, My.P.,
CER Mosse1un,-Je suis chargé de vous communiquer

une copie de la résolution suivante adoptée à la dernière
réunion de la dite association.

Il s'agit des Patrons de l'Industrie du comté de
'Régina.

Attendu que certains règlements établis par un statut
fédéral autorisant une commission à fixer à chaque saison
les étalons de grains dans le Manitoba et les Territoires
du Nord-Ouest, et que le dit acte prescrit que le blé dur ne 1

.du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest sera sa-in et
NZý. MýcCLEAR.Y.

commission chargée d'établir un étalon soit abolie, et que
le gouvernement fixe un étalon permanent.

Je demeure, monsieur,
Votre tout dévoué,

(Signé) EDWIN MEADOWS, C.T.

C'est exactement ce que nous demandions comme
solution de la diftihulté--un étalon permanent pour
le blé n° 1, n° 2 et n° 3, pour que le cultivateur
pût toujours avoir sur lui,-comme un menuisier
qui a son pied (le roi dans sa poche-une fiole qui
serait l'étalon permanent qui lui permettrait de
classifier son grain. Une année que le grain serait
de très belle qualité et donnerait plusieurs degrés
au-dessus de l'étalon permanent, le bénéfice serait
pour le cultivateur.

Mais avec le système actuel, lorsque la récolte
est finie dans les Territoires du Nord-Ouest et le
lanitoba, les acheteurs et les cultivateurs qui sont

associés avec eux, prennent <lu blé d'un certain
degré et le mêlent ; ils mêlent du blé nettoyé avec
le meilleur blé qu'ils trouvent dans les Territoires
du Nord-Ouest. Les cultivateurs pi-étendent, et
tous ceux qui ont étudié la question sont convain-
cus que cette coutume de mêler d'autre blé aux
meilleures qualités empêche le cultivateur de reti-
rer tous les avantages qu'il pourrait retirer de sa
récolte. Et il y a encore autre chose : dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest où nois produisons les meil-
leures qualités de blé, nons n'avons pas le plein
bénéfice des qualités que nous produisons. Pendant
que nous étions à discuter l'affaire avec le ministre il
a reçu de M. Chs. Braithwaite, président provin-
cial, et de W.-C. Graham, secrétaire provincial des
Patrons, la lettre suivante :

A SoN ExceLLENcE LE GoUVERESuR Es CoNSEiL.
HONORABLE MoNsIEuR,-A une récente convention com-

posée de délégués de toutes les parties du Manitoba et de
l'Assiniboïa, dans les Territoires du Nord-Ouest, tenue
sous la juridiction de la grande Association des Patrons
de l'Industrie, le soussigné a été autorisé à vous sou-
mettre ce qui suit au sujet de la question ci-après dxpli-
quée.

Quant aux amendements à apporter au statut fixant un
étalon pour la classification des grains, il a été unanime-
ment décidé que les étalons seraient fixés d'une manière
permanente dans l'automne de 1896, que la eommission
chargée de fixer ces étalons serait composée, pour moitié,
au moins, de producteurs ; et aussi que le dit statut serait
amendé comme suit: "2\o 1 dur, dur extra."

Et ainsi de suite. Cela a mis fin à toute la pres-
sion que nous exercions sur le ministre, vu qu'il a
pu nous mettre sous les yeux cette communication,
censée venir le tous les Patrons de l'Industrie du
Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest. Mais
il y avait évidemment un malentendu, car une
lettre des Patrons de l'Industrie du comté de Ré-
gina, en date du 18 février 1896, approuvait nos de-
mandes. Voici la lettre que j'écrivais à M. Mea-
dows:

OTTAw, 29 février 1896.
Monsieur EDwIN MEADOWs.

CaER moNsiEUR,-J'accuse réception de votre lettre du
18 courant, me communiquant une résolution des Patrons
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de l'Industrie,demandant que le gouvernement fixe un
étalon permanent pour la classification du blé.

C'est ce que nous travaillions à obtenir et nous étions
passablement avancés, lorsque nos etforts ont été entravés
par la résolution suivante envoyée à Son Excellence.

Je ne me permettrai pas de dire que M. Braithwaite
et ses amis ne connaissent pas aussi bien que nous les
intérêts du cultivateur, mais j'aurais cru qu'il aurait
beaucoup mieux valu ne pas attendre à l'automne de 1896
pour agir. Votre tout dévoué,

N.-F. DAVIN.
Nous avons recu une autre communication qui

semble indiquer q'ue nos démarches de- l'ait dernier
pour obtenir le plus tôt possible un étalon perma-
nent étaient ce qu'il y avait de mieux à faire, et
que l'erreur a été commise par ces messieurs qui
sont venus entraver les efforts le ceux qui travail-
laient à faire accepter leur manière de voir par le
gouvernement. J'ai ici un extrait du procès-verbal
de la convention du Cercle central des cultiva-
teurs du Manitoba, tenue à Brandon les 14, 15 et
16 juillet 1896, et voici ce que j'y lis:

Rapport du comité concernant les étalons de grains, le
monopole des élévateurs et les taux de transport:

M. LE PRÉSIDENT, MESDAMES ET MsiSIEuRs,-Votre
comité se rend pleinement compte de l'importance du
travail qui lui a été confié. Il sait aussi que la prospérité
non seulement des cultivateurs, mais du pays en général,
dépend en grande partie de la somme de remèdes que
nous obtiendrons, que les bas prix actuels et les prévisions
pour l'avenir exigent absolument que le coût de produc-
tion et de transport de nos-récoltes sur les marchés étran-
gers soit diminué; ou, en d'autres termes, il faut que le
cultivateur reçoive une plus forte proportion du produit
de son t avail que dans les circonstances actuelles.

Nous croyons qu'il serait avantageux pour tous les inté-
ressés si les étalons de grains pouvaient être déterminés
d'une manière plus permanente qu'à présent, et nous
sommes d'opinion que l'étalon du blé devrait être tel qu'il
permettrait aux cultivateurs d'obtenir la pleine valeur
marchande de son blé, quelle que fût sa qualité, et de se
rendre compte exactement de sa valeur relative. Et ce
but sera plus facilement atteint avec un étalon permanent,
qu'avec un étalon qui varie tous les ans.

Nous prétendons que cote question est avant tout une
question intéressant le cultivateur, beaucoup plus que
l'exportateur. Puisqu'une très grande partie de notre
blé est vendue à l'étalon fixe, mais sur des échantillons
certifiés et choisis par les différents exportateurs de ma-
nière à ce qu'ils y trouvent leur profit, de là la nécessité
d'une classification de notre blé qui ne laissera pas trop
de marge à la manipulation en créant de grandes diffé-
rences de prix entre les différentes classes.

Nous croyons que ce serait une grave erreur de se con-
tenter de réduire le nombre des classes de manière à
réunir dans une même clasQe des grains de valeur bien
différente. Comme tout le blé acheté d'après cette clas-
sification serait vendu par le cultivateur d'après sa classe,
celui qui aurait du grain de qualité supérieure n'en béné-
ficierait pas, et ne viserait pas naturellement à en aug-
menter la qualité; et nous croyons qu'il est très important
de ne pas perdre la réputation que nous avons de produire
du blé de qualité supérieure. De là la recommandation
qui accompagne les résolutions suivantes soumises à
votre approbation :

1. Que dans l'opinion de ce cercle la Commission des
étalons de grains de 1896 devrait être composée, pour
moitié, au moins, de cultivateurs, ou de représentants de
cultivateurs :

2 Que le gouvernement fédéral devrait modifier le
statut de manière à rendre permanents les étalons fixés
par la dite commission quant aux classes dur n 1, dur
n 2, et du Nord n°1:

3. Qu'en décrétant la permanence de ces classes, la com-
mission soit priée d'étudier soigneusement les variat ions
qui ont eu lieu d'une année à l'autre dans la qualité de
notre blé;

4. Que le mot "Manitoba" accompagne toutes les
classes permanentes du blé récolté dans cette province.

Dans le Nord-Ouest, on est fortement sous l'im-
pression qu'une injustice est commise à notre
égard, en ajoutant le mot " Manitoba" à toutes
les classes <le blé récolté dans l'ouest, ce blé étant
connu sous le nom de Manitoba n° 1, etc. Nous
croyons qu'il devrmit y avoir une classification
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connue sous le nom de Nord-Ouest, et que, d'une
manière ou d'une autre, on devrait pouvoir distin-
guer ce blé de celui du Manitoba pour que le mérite
en soit reconnu. Des cultivateurs de mon district,
par exemple, dans les environs de la Mâchoire-d'O-
rignal et de Régina, m'assurent que tous les ans ils
récoltent un blé d'une qualité supérieure à celui du
Manitoba,-si beau que soit le blé de cette provin-
ce ;-vu que nous avons la plus grande région des
deux, et que dans quelques années, nous aurons iné-
vitablement des centaines de milliers d'acres de
blé de plus que le Manitoba, il me paraît injuste
de soumettre notre blé à la classification adoptée
par le Manitoba. Il ne faut pas supposer que j'ap-
prouve cette partie du rapport, mais il est très im-
portant que la chose soit signalée à la Chambre et au
contrôleur du Revenu de l'intérieur.

5. Que le Manitoba dur n' 1 comprendra au moins 75
pour cent de blé dur, sain, bien net, et ne pesant pas
moins de 61 livres au boisseau;

6. Que le Manitoba dur ne 2 comprendra au moins 66J
pour 100 de blé dur raisonnablement net mais suffisam-
ment our être classé dans le n° 1, et ne pesant pas moins
de 60 livres au boisseau;

7. Que le Manitoba n° 1 du nord comprendra au moins
50 pour 100 de blé dur, sain et net, pesant au moins 60
livres au boisseau.

8. Que copie des présentes résolutions soit transmise au
ministère du Revenu de l'intérieur, à nos députés tédé-
rauxet ausecrétaire de la chambre de commerce de Win-
nipeg, avec prière de la communiquer à la commission
chargée de fixer les étalons lorsqu'elle se réunira.

9. ne nous demandons le concours des gouvernements
fédéra, et local pour nous aider à obtenir que la classifi-
cation de nos grains soit affichée dans les principales
halles aux blés d'Angleterre, et que notre blé y soit
coté, ce qui nous donnerait une idée exacte des prix d'ex-
portation de notre blé.

Quant au monopole des élévateurs, je dirai sim-
plement que la résolution que j'ai fait inscrire à
l'ordre du jour, signale les plaintes les cultivateurs
de notre région à ce sujet. Ils prétendent que le
blé est pesé et classifié d'une manière injuste. Par
exemple, un cultivateur vient vous trouver et vous
dit: "Venez à mn grange, et je vous montrerai
uns grande quantité de grains, toute de même qua-
lité. Un bon jour, j'en prends une charge et je la
porte à l'élévateur, qui le classifie comme dur n° 1,
ou n° 1 extra ; le lendemain, j'y retourne avec une
charge prise dans le même tas, et assez souvent, au
lieu de le classifier comme n 1, on le classifiera
que comme n0 2.

. Le cultivateur, naturellement, n'accepte pas cette
classification, et se présente ailleurs, où il fait clas-
sifier son blé comme il croit qu'il doit l'être. Les
plaintes proviennent de ce que l'on croit qu'il y a
quelque-chose de défectueux, non seulement dans
la classification, mais aussi dans le pesage. Les
cultivateurs m'ont rapporté, et je l'ai constaté moi-
même, que les acheteurs n'accordent jamais les
fractions aux cultivateurs ; toutes les fractions
sont à l'avantage de l'acheteur. Cela est très
injuste. J'ai fait des calculs pour voir à peu près
ce qu'on enlève ainsi aux cultivateurs du Nord-
Ouest, et j'ai constaté que dans une seule année, ce
système leur fait perdre des centaines de milliers
de dollars. Voici la résolution qu'on m'avait
demandé de soumettre à la Chambre à propos de
cette question des élévateurs:

"Que nous approuvons les sentiments exprimés. à ce
sujet l'an dernier par le cercle Central, et regrettons
beaucoup que la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique n'ait pas jugé à propos d'acquiescer à nos
désirs, en faisant disparaître un grief reconnu et une res-
triction injuste qui causent une perte sérieuse dans plu-
sieurs régions.
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Votre comité reconnait et apprécie pleinement les efforts Tous les membres de cette Chambre doivent savoir, je
faits l'an dernier par l'exécutif du cercle Central et crois, que les acheteurs de blé, comme les acheteurs de
désire appuyer sur la.nécessité de poursuivre les démar- tout autre article, profiteront de toute occasion-et ils ont
ches, en demandant encore avec instance à la Compagnie eu sans doute des avantages considérables dans ce com-
du chemin de fer Canadien du Pacifique de prendre la merce de blé-pouracheter une qualité inférieure et à des
chose en considération, lui fournissant en même temps des prix moins élevés que les justes prix. et je crois que
tous nouveaux renseignements de nature à renforcer notre l'on peut bien appeler cela une fraude. Mais l'honorable
câuse. monsieur qui vient d'abandonner la charge dq contrôleur

du Revenu de l'intérieur (M. Wood) a fait remarquer que
A ce propos, il y a le cri des cultivateurs du c'est un abus qu'il est presque impossible de faire disua-

,Nord -Ouest, que les tarifs du fret sont exorbitants raItre au moyen d'une législation. Le parlement peut
stipuler quelle sera la qualité; il peut prendre les moyens

et ce fut pour eux uie grande consolation, quand d'empêcher que des fraudes ne soient commises par les
ils apprirelnt que le premier ministre actuel était inspecteurs du gouvernement, nuais, commt l'a signalé
arrivé au pouvoir; ils se mirent à espérer que l'ou l'honorable contrôleur des Douanes (M. Wood). ce serait

,c . .s réellement une rude tache d'adopter un acte du parle-occuperait dle la question dles tarifs du fret. On ment pour empêcher des fraudes du genre de celles aux-
n a dit que la réponse donnée par le prenier ni- quelles a fait allusion l'honorable député d'Assiniboia-
nistre, lorsque je lui ai posé une question au sujet ouest,
de la promesse qu'il avait faite à Mâchoire-d'Ori- Et plus loin
gnal, a causé un certain désappointement dans E
l'ouest. Voici ce qu'on Jit :l, D'après ce que je comprends, M. l'Orateur, le désir de

l'honorable député (M.Davin), qui a proposé la motion est
d'avoir des renseignemente qui permettront à cette

TRANSPORT. Chambre de légiférer en faveur des cultivateurs. Je crois
qu'en ce qui concerne les intérêts des cultivateurs, l'on
devrait rendre permanente la classification du blé, non

Nous approuvons les sentiments exprimés à ce snet seulement en ce qui a trait au n° 3, mais en ce qui a traitl'an dernier parle cercle Central, et regrettons profon é- au n' 2 et au n° 3, ou à tout autre catégorie que l'on con-
ment que la Compagnie du chemin de fer Canadien duPaci- sidère comme désirable dans le pays.
fique ne puisse pas voir, apparemment, que par son tarif
excessif elle retarde sérieusement non seulement la pro- Je recommande ce aui nrécède au contrôleur duduction, mais en même tem ps la consommation uans , q rc,
cette province et réduit considérablement, comme résul- Revenu de l'intérieur, comme venant d'un homme
tat. le trafic de sa voie ferrée. qui a pris une grande place dans l'opposition libé-

Votre comité est d'avis que le cercle Central a déjà rale, à la dernière session. Si lhonorable contrô-rempli entièrement ses obligations à ce sujet envers les
cultivateurs de cette province, en ce aui concerne les leur veut bien regarder ce que dit aujourd'hui le
pétitions adressées aux compagnies de chemins de fer et principal organe du parti libéral, il verra qu'un
à nos corps législatifs; et nous sommes d'avis que le homme de chemin de fer aux Etats-Unis a adressé
temps est arrivé de discuter l'opportunité de prendre des
mesures plus énergiques. (Rien de définitif n'a été fait à un appel aux compagnies, leur demandant de trai-
propos de cette résolution, à moins qu'elle n'ait été censée ter les cultivateurs autrement que par le passé.
êlre adoptée en même temps que la motion qui suivit.) Dans cette lettre, il fait remarquer que les comn-

Que le gouvernement fédéral soit prié d'amender l'Acte agnies ont cu l'habitude d'accorder aux acheteurs
des chemins de fer, de manière ià exiger que les compa- p o
gnies de chemins de fer fournissent toutes les facilités de grains des taux spéciaux plus favorables que ceux
raisonnable- pour recevoir, expédier et livrer le fret, et qu'elles accordaient aux cultivateurs. Ces taux
que la rédaction de cette pétition soit confiée au cercle pour.le transport du blé n'entrent en vigueur qu'a-entrai, près la récolte, et c'est à cette époque qu'on favorise

A propos le cela, M. l'Orateur, je désire appeler l'acheteur au détriment du vendeur.
l'attention du contrôleur du Revenu de l'intérieur Ainsi, M. l'Orateur, à propos de l'achat du blé,
sur une proposition dont mî'ont chargé les cultiva- de la classification du blé, de la manière d'en déter-
teurs le ma division. C'est que le gouvernement miner l'étalon, du mélange de blé nettoyé avec le
s'entende avec les compagnies de navigation et les blé parfait, du transport de ce blé, les cultivateurs
compagnies de chemins dle fer, pour permettre au lii Nord-Ouest considèrent qu'ils se trouvent placés
cultivateur d'expédier son blédirectement au cour- dans des conditions tiès désavantageuses et qui
tier de Liverpool, ou quelquefois à celui de Londres, exigent i'intervention du gouvernement.
s'il le jugeait oppol tun. Dans tous les cas, on dé. d'ai démontré à la Chambre que le premier mi-
sire que le cultivateùr soit mis en mesure d'expé- nistre actuel s'est montré favorablement disposé
dier son blé directement au courtier de la mnétfo- envers la motion, que j'ai présentée au cours de la
pole dans des sacs marqués de ses initiales. De dernière-session, de même que l'ancien député de
cette manière, on mettrait fin au mélange- qui se Winnipeg (M. Martin). Je vois aussi que le Globe
fait à Port-Arthur, et qui, à ce que prétendent les Id'aujourd'hui se prononce en faveur des demandes
cultivateurs, réduit leurs profits légitimes et dé- des cultivateurs, et mon ami et collègue d'Assiui-
précie la qualité incontestablement su érieure du boïa-est (M. Douglas) porte un grand intérêt à
blé qu'ils produisent. L'an dernier, alors que le la question. Il est président d'un comité, et, en
parlement était saisi de cette question, l'ancien dé- passant, j'exprimerai l'espoir de recevoir un avis
puté de Winnipeg (M. Martin) m'appuya énergi. de la prochaine réunion de ce comité. Je n'ai reçu
queutent. Voici ce qu'il dit: aucun avis le sa première réunion, et, d'après ce

que j'ai pu voir, aucun de mes amis conservateurs
J'ai bien entendu l'honorable ministre dire que si on n'a été averti ; quoi qu'il en soit, je ne l'ai pas été;lui signilait des fraudes, il serait heureux de saisir la ,

Chambre d'une législation de nature à y remédier. et, lorsqu'il se réumra de nouveau, j'espère que je
M. PRIOR: Pourvu qu'il existe des fraudes. le serai.

M. MARTIN: Il en existe ; le doute n'est pas permis Je dis que nous nous intéressons beaucoup à ces
à cet égard. Il y aura toujours des fraudes, je nprésume. questions à présent....

M. PRIOR : Non, non. Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez
M. MARTIN: Je ne demanderai pas à l'honorable

ministre de me croire sur parole, mais il pourrait au M. DAVIN : Certains députés de la droitemoins se préoccuper d'avantage de la déclaration que 
vient de faire son honorable ami et partisan, le député crient: Ecoutez ! écoutez mais je me rappelle
d'Assiniboïa-ouest. que la première fois que j'ai voulu saisir la Chanm-

M. DAvIS.
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bre de ces questions, on était loin d'y porter l'inté-
rêt qu'on y porte aujourd'hui. Mais de même que
Disraëli a fait l'éducation de son parti, je puis dire
que nous avons fait celle des deux partis, tout
comme mon honorable ami (M. Taylor), quelques-
uns de ses collègues et moi, avons fait l'éducation
de la Chambre sur la question de la main-d'ouvre
étrangère. Maintenant que j'ai expliqué au contrô-
leur du Revenu de l'intérieur et à la Chambre les
grandes lignes de cette question, qui devrait occu-
per sans ietard l'attention du gouvernement, et
môn but, en demandant.ces documents, et pourquoi
je n'ai pas demandé la nomination d'un comité,
(savoir, la courte durée de la session), il ne me reste
plus qu'à proposer, appuyé par M. Sproule, la
motion que j'avais inscrite à l'ordre du jour.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Jus-
qu'à tout récemment, je n'avais pas d'idée qu'il y
eût tant de choses à prendre en considération à
propos de cette question, et qu'il fût si difficile de
rendre justice à tous les intéressés, non seulement
dans la production du blé, sa classification, son
transport et le commerce du blé en général; mais
il y a si peu de temps que je suis mêlé à ces ques-
tions, que j'espère que la Chambre se montrera
indulgente, quand je lui dirai que je ne fais que
commencer à les çonprendre. Mon attention y a
été attirée pour la première fois lorsque j'ai reçu
une délégation de minotiers de l'Ontario, qui est
venue ici il y a environ deux semainées pour tâcher
d'obtenir le règlement de cette même question que
mon honorable ami vient d'exposer avec tant de
soin et, de détails.

J'ai compris dès le début qlue trois intérêts diffé-
rents étaient en jeu, dont un seul était représenté
dans l'occasion, celui des minotiers; et ces derniers
ne pouvaient pas s'attendre à me voir adopter leur
proposition sans tenir compte des autres intérêts.
I y a d'abord l'intérêt que je regarde comme le
plus important, comme méritant le plus de secours
et de sympathie, celui des producteurs; deuxième-
ment, il y a l'intérêt des négociants, qui achètent le
blé des cultivateurs, et l'envoient aux minotiers,,
ou l'exportent; finalement, il y a l'intérêt des
minotiers.

Tous les ans, vers cett date, une commission se
réunit à Winnipeg pout décider quel sera l'étalon
pour la récolte de l'année. Jusqu'à présent, il n'a
existé aucune règle sur la composition de cette
commission, sur la proposition dans laquelle cha-
cun de ces trois intérêts devait être représenté. Je
-crois même que la question n'a pas été étudiée à-ce
point de vue avant aujourd'hui. Pour cette année,
je ne sais pas si je me suis trompé en nommant une
commission de quinze, cinq représentants de cha-
,cun des trois intérêts que je viens de mentionner.
,Je sais que cette proportion ne satisfait pas un
grand nombre d'intéressés. Il y a quelque temps,,
mon honorable ami a lu des requêtes des Patrons
-de l'Industrie et autres associations agricoles d.%
Nord-Ouest, demandant que la commission fût com-
posée poui' moitié de cultivateurs ou producteurs
de blé. Comnie je viens de le dire, je considère
-que les producteurs devaient avoir la plus grande,
ou du moins une très importante part dans le choix
-de l'étalon-; néanmoins, il ne.faudrait pas tçut leur
laisser entre les mains, car, même dansleur intérêt,
il nous faut maintenir la qualité et la réputation de
notre blé.-

Tout ce que vient de dire mon honorable ami
fait voir les difficultés de la question, même dans
le nom à donner au blé. Au nom de ceux qu'il
représente, il ne veut pas que tout le blé soit exvé-
dié sous le nom de blé du Manitoba ; il veut qu on
fas une distinction entre le blé du Nord-Ouest
et celui du Manitoba. C'est aussi une question de
savoir si l'étalon doit être permanent, ou s'il doit
être fixé chaque année. A première vue, il parait
assez illogique d'avoir un étalon qui change tous les
ans, suivant la récolte et la saison, mais sur ce
point, les opinions sont tellement partagées que la
Chambre comprendra combien il est difficile de
trancher la question du coup. Pour ina part, il
m'a semblé qu'il y avait un manque de logique
dans la manière dont -l'étalon était déterminé, car
en réalité nous avons deux étalons. Nous avoua
d'abord celui qui est fixé par la commission de
Winnipeg,qui,-l'an dernier, a p lacé le dur n0 1 à 62
livres, avec deux tiers le blé dur, tandis que la loi
le fixe à 60 livres. C'est l'existence de ces deux
étalons qui explique le mélange fait par les commer-
.çants pour amener le, blé qu'ils exportent à l'étalon
légal pour le n° 1. Des gens qui ont beaucoup
étudié cette question sont d'avis qu'au lieu de
n'avoir qu'un étalon basé sur un certain nombre de
grains de blé mêlés dans une certaine proportion, il
vaudrait mieux, puisque la loi le prescrit, décréter
que le blé dur n° 1 devra peser 60 livres et contenir
les deux tiers d'une qualité et le tiers de l'autre.
Je crois que cela vaudrait mieux que de fixer tous
les ans un étalon déterminé d'après le nombre de
grains de blé contenus dans une petite bouteille
qu'on se passe de l'un à l'autre. Quoi qu'il en soit,
c'est une question qui ne doit pas être décidée à la
hâte. Par-dessus tout, nous avons à tenir compte
des intérêts des producteurs de blé, étudier l'effet
qu'un changement pourrait avoir pour les cultiva-
teurs du Nord-Ouest, tenir compte des expériences
que nous avons de peupler ce pays, et pouvoir enfin
recevoir la récompense de tous les sacrifices que
nous avons faits en construisant le chemin de fer
Canadien du Pacifique.

Vu que l'étalon pour cette année doit être fixé
dans huit ou dix jours, je crois qu'il ne serait pas
prudent de tenter un changement. Nous ne de-
vous rien faire qui soit de nature à déranger ces
cultivateurs du Nord-Ouest ou à rendre le pays
moins attrayant pour les immigrants qui vou-
draient aller là-bas se créer un foyer pour eux et
leurs enfants. Cette question demande à être
traitée avec beaucoup de délicatesse ; abstenons-
nous des changements à la onzième heure.

J'espère que mon honorable ami voudra bien
faire un choix des documents qu'il désire, à même
l'énorme massede correspondance accumulée dans
les bureaux du ministère. Je n'ai pas la moindre
objection à l'adoption de la motion.

M. SPROULE: Il me semble qu'il y a deux ou
trois intérêts en jeu dans cette affaire, à propos
desquels il convient, autant que possible, de don-
ner satisfaction à ceux qui se croient lésés. ý Il y a
d'abord le cultivateur du Nord-Ouest, qui paraît
avoir deux griefs: l'un au sujet du pesage, auquel
on ne peut. remédier qu'en nommant un peseur
qfficiel, car même après que les balances ont
été vérifiées, l'impression 'subsiste chez les cultiva-
teurs que dans pIuieùrs cas, on ne leur rend.pas
justice. Que cette impression soit fondée ou non,
elle persistera tant qu'on n'y aura pas apporté nu
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remède. D'après mes renseignemente, je crois que ces classes représente une certaine qualité de blé
dans certains cas, les plaintes sont justifiées ; mais déterminée; niais si une année le dur no 1 est clas-
je ne crois pas qu'on puisse établir qu'il en est sifié à 60 livres au boisseau, et une autre année à
ainsi partout où l'on pèse le grain. Je ne vois pas 62 livres, cela crée de la confusion, et notre bié
d'autre solution que la nomination de peseurs oi- n'acquier t pas sur les marchés étrangers La stabilité
ciels, qui prêteraient serment d'agir avec impar- qu'il devrait y avoir.
tialité. Notre but devrait être de faire savoir que chaque

D'un autre côté, l'impression existe aussi qu'une classe représente une qualité déterminée, et, par ce
certaine qualité de blé, qu'on appelle ensuite blé moyen; notre blé obtiendrait une cote régulière
nettoyé, est achetée des cultivateurs à très bas comme les blés de l'ouest américain. Si le gou-
prix, et qu'après le nettoyage, il est vendu aux vernement adoptait ma manière de voir, il pourrait
minotiers de l'Ontario et d'ailleurs à des prix beau- fixer un étalon permanent, qui donnerait satisfac-
coup plus élevés qu'il ne devrait l'être d'après sa tion non seulement aux cultivateurs, mais aussi
qualité. aux minotiers. J'ai donné mon moyen de remédier

A ce sujet, les minotiers d'ici ont aussi de graves aux difficultés actuelles. Le gouvernement en fera
sujets de plainte. Je %ais donner un exemple. ce qu'il voudra. S'il lui est impéssible dle changer
D'après la loi actuelle, il est permis de mêler du blé les étalons cette année, c'est bien regrettable, car je
nettoyé avec du dur n° 2. La loi <lit que le dur suis convaincu que les minotiers de l'Ontario et les
ne 1 ne pèsera pas moins <le 60 lbs au boisseau, et cultivateurs du Manitoba et du Nord-Ouest ont des
ne contiendra pas moins des deux tiers (le Fife ou griefs réels. Que le cultivateur ait justice ou non,
blé dur d'hiver. Ce dont les cultivateurs se plai- il est convaincu qu'il ne l'a pas, et il est important
gnent, c'est qu'ils livrent souvent du blé qui pèse de lui donner satisfaction sur ce point. Beaucoup
63 ou 64 lbs au boisseau, pourtlequels ils n'obtien- de cultivateurs sont en faveur d un étalon pernia-
nent pas plus que s'il ne pesait que 60 lbs. De plus, nent.
il n'y a rien dans la loi qui, empêche de mêler du
blé nettoyé avec du blé n° 2, bien que le blé net- Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
toyé vaille de .5 à 7 centins de moins par boisseau TERIEUR: Je demande la permission d'ajouter
que le n° 2 pour faire de la farine. Quelquefois il quelques mots à propos lu blé nettoyé; ce sera une
n'y a qu'une différence de 2 à 3 centins entre le dur réponse aux remarques de l'honorable député. J'ai
ni 1 et le durn 0 2, mais il y en a une de5 à 7 centins oublié de dire que lorsque j'ai reçu la délégation des
entre le dur n° 2 et le blé nettoyé ; et, partant, il minotiers de l'Ontario, on m'a exposé les avanta-
n'est pas juste de mêler du blé nettoyé avec du dur ges et la nécessité de créer une classe spéciale pour
n0 2 et <le le vendre pour du nQ 2. Je connais un le blé nettoyé, et cela a été convenu ; et j'espère
homme qui a acheté cinq ou six mille boisseaux de que lorsque la Commission se réunira à Winnipeg,
dur n 0 2; le premier envoi de 2,000 boisseaux elle tiendra compte de cette recommandation. J'ai
pouvait passer pour du dur n0 2, comparé à pris note des autres remarques de l'honorable dé-
l'échantillon sur lequel il avait été acheté. Avec puté, et je verrai s'il est possible de faire accepter
ce blé, il fit une farine répondant à ses besoins. quelques-unes de ces classifications à la réunion qui
Quelques mois plus tard, il reçut un autre envoi doit avoir lieu.
d'environ 3,000 boisseaux ; mais il y trouva une
très forte proportion de blé nettoyé, qui ne valait M. DAVIN : Le contrôleur est opposé à tout ce
pas, pour faire de la farine, le n° 2, la diférence qui pourrait nuire à la réputation du Nord-Ouest.
étant de 4 à 5 centins par boisseau. Je n'ai pas besoin <le dire que sur ce point je suis

Il s'est adressé à l'Association des minotiers pour avec lui de tout coeur. Le moyen le plus efficace
le faire examiner de nouveau et s'assurer si le der- de donner une bonne réputation au Nord-Ouest,
nier envoi entrait dans la classe qu'il avait achetée, c'est de permettre à ses blés d'entrer sur les mar-
en le comparant aux échantillons qui lui avaient chés étrangers sur leur propre valeur, et sans être
été montrés. On consulta la loi, et l'on n'y trouva dépréciés par un mélange avec du blé nettoyé à
rien défendant de mêler du blé nettoyé au no 2; et Fort-William. Les cultivateurs se sont plaints à
partant, bien que le dernier envoi fût d'environ 5 moi dans les termes les plus amers de cette coutume
centins par boisseau inférieur au premier, et à ce qui consiste à mêler du blé nettoyé avec leur blé ;
que devrait être le n° 2, il nepouvait rien réclamer. et j'ai cité à cet effet-sachant que cela aurait du
Il n'a pas voulu engager de procès, vu qu'il déteste poids auprès du contrôleur du Revenu de l'intérieur
beaucoup cela. Mais il est convaincu qu'une injus- et du premier ministre-les déclarations de l'ancien
tice a été comnise à son égard, et que grâce à la député de Winnipeg (M. Joseph Martin), qui s'est
manière dont ces étalons sont fixés, il ne peut pas prononcé dans les termes les plus énergiques en
avoir ce qui lui est dû. Le remède que je conseil- faveur de ma proposition.
lerais serait de fixer un étalon pour le blé nettoyé Je suppose qu'à l'heure qu'il est, il est trop tard
seul, et de ne pas permettre qu'il soit mêlé à d'au- pour niettre à exécution les réformes que je de-
tre blé, à moins que ce ne soit un blé d'une valeur mande en vue d'obtenir un étalon permanent. Je
également faible. Par ce moyen, on rendrait impos- remercie le'contrôleur du Revenu de l'intérieur des
sibles les fraudes commises au détriment des mino- bonnes dispositions avec lesquelles il a accueilli
tiers. Il faudrait aussi faire une classe spéciale mes remarques. Je lui ai demandé s'il ne pourrait
pour le dur n' 1, qu'on appellerait dur n° 1 de qualité pas trouver un moyen-unii ministre peut faire plus
supérieure qui comprendrait tout le blé pesant plus qu'un simple député-pour ;permettre au cultiva-
dq 60 lbs au boisseau. En ajoutant ces deux classes, teur d'expédier son blé directement en Angleterre,
on obtiendrait de bons résultats. Par exemple, à sa dernière destination. Je me suis mis en relations
Liverpool, où notre blé est Yendu en grande partie, avec tous ceux que je croyais pouvoir faire quelque
quand on recevra du dur n° 1, et du dur n0 2, cette chose* dans ce sens, et je demande aussi à l'honora-
année, on conclura naturellement que chacune de ble ministre de nous accorder son influence. J'ai ici

M. Srnour.
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une lettre de l'un des cultivateurs les plus intelli-
gents du Nord-Ouest. Cette lettre est très courte;
la voici.

HIEADNEsF'ORD, 24 août 1896.
M. N.-F. DAviN, M.P.

MoNsEitr,-La requête signée par les cultivateurs de ce
district que je vous ai fait parvenir à Ottawa, vous de-
mandant respectueusement de la porter à la connaissance
du gouvernement, et d'insister sur la nécessité qu'il y a

our lui d'user de son influence auprès du contrôleur du
levenu de l'itérieur pour que la compagnie nous accorde

les tarifs d'entier parcours les plus bag possibles pour le
blé en sacs, disons, pour le moment, entre Balgonie et
Liverpool; cette requête, dis-je, vous a été envoyée trop
tard pendant la dernière session du parlement pour obte-
nir aucun autre 'résultat pratique que de faire reconnaître
la possibilité du projet. Au nom des requérants, je vous
demande encore respectueusement de la porter à la con-
naissance du nouveau gouvernement. et d'insister sur la
nécessité qu'il y a pour lui d'user de son influence auprès
de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
pour faire comprendre l'avantage qu'elle aurait à nous

accorder notre juste demande. Entre autres raisons que
nous avons de demander cette faveur, il y a que nous
voulons éviter les intermédiaires qui viennent suNord-
Ouest pour acheter le bié,parcoquenos relations d'affaires
avec eux ont été des moins satisfaisantes.

2? Nous désirons que le blé du Nord-Ouest, échappe
désormais au procédé de mélange auquel il a été soumis
dans le passé.

3° Nous désirons fort que le blé du Nord-Ouest soit
placé sur le marché anglais dans son état de pureté et
qu'il y soit vendu suivant ses mérite;.

Lorsque ces choses auront été accomplies, la culture du
blé dans le Nord-Ouest deviendra une industrie passa-
blement payante, et ce thit sera un des meilleurs moyens
d'y attirer l'immigration et d'induire la bonne classe de
la population à quitter l'Angeterre pour venir en ce pays.
Enfin, et ce n'est pas ce qu'il y a de moins important,
nous sommes d'avis que, ce sera le moyen pendant fort
longtemps encore, de faire taire la clameurqui réclame le
chemin de fer de la Baie d'Hudson, et que cela favorise-
rait d'une manière très importante i auginentation du
trafie sur le chemin de fer Canadien du Pacifique.

Espérant que vous me pardonnerez de prendre cette
liberté,

Je demeure, etc.,
J. HOLDEN.

Je solliciterai le ministre d'apporter quelque
attention aux conseils de ce cultivateur.

Je lui ferai aussi remarquer, ce sur quoi il n'est
guère nécessaire d'insister, que le blé que nous ex-
pédions maintenant est hautement apprécié par le
meunier anglais, parce que le blé de celui-ci requiert
le mélange du blé dur n° 1. Mais notre blé dans
sop état de pureté, non mélangé avec le blé nettoyé,
serait de bien meilleure qualité et aurait un bien
meilleur prix, comme le disent ceux qui m'ont
parlé du sujet. Et du moment que les meuniers
anglais constateraient qu'ils peuvent avoir cette
bonne qualité de blé, ils pZrendraient bien soin de
voir à ce que toutes les facilités soient apportées à
son transport chez eux, tout comme la chose a eu
lieu dans le cas des cultivateurs des Territoires dit
Nord-Ouest, lorsque ceux-ci ont essayé d'expédier
du beurre à la Colombie-Anglaise. Ce ne fut pas
chose si facileid'abord, mais du moment même qve
les marchands de Victoria constatèrent la qualité
du beurre qu'ils pouvaient avoir. des Territoires du
Nord.Ouest, ils en assurèrent toutes les feilités'du
transport, et la conséquénce fut que le cultivateur
produisant une bonne qualité de beurre put expé-
dier son beurre au marché,

Puis, voici une autre question qui exigera un cer-
tain remaniement de l'honorable ministre, et sur
laquelle j'insisterais auprès de lui. La chose a été
imposée à mon attention , non seulement par' des
cultivateurs qui se sont adrésés à moi sur le sujet,
mais par ma propre observation. Mon honorable

ami qui siège derrière moi (M. Sproule) me l'a
aussi suggérée.

Pourquoi l'honorable ministre ne peut-il pas faire
inspecter par ses officiers les poids employés à peser
le grain des cultivateurs du Nord-Ouest ? Ceux-ci
m'affirment que ces poids ne sont pas exacts, et
leur asertion ne serait-elle pas fondée, qu'il serait
nécessaire de les désabuser d'une impression sem-
blable. Le fait qu'ils se supposent fraudés constitue
un mal tout aussi grand-j'allais dire plus grand,
bien que cela puisse paraître paradoxal ,-que s'ils
l'étaient réellement. J'insisterai auprès de mon
honorable ami, qui a un employé dans les Territoires
du Nord-Ouest, pour que celui-ci aille voir à ce que
les poids employés à ces élévateurs soient exacts.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN.
TÉRIEUR : Mon honorable ami sait lue c'est là
le devoir des inspecteurs.

M. DAVIN : Oui, mais je sais aussi que les ins-
pecteurs ne s'occupent pas de cela.

Le PREMIER MINISTRE: Alors, qu'on les
renvoie.

M. DAVIN . Il ne paraît pas qu'on considère
que ce soit là leur devoir à présent. J'ai parlé au
commissaire du Revenu de l'intérieur à ce sujet, et
M. Miall m'a dit: "Eh bien! toute cette question
de poids et mesures au Nord-Ouest devra être exa-
minée." Je n'ai pas pris note de ce que M. Miall
a dit, et je ne veux pas que le ministre suppose
que je le cite littéralement, mais' j'ai compris par
ses paroles que le personnel n'est pas suffisant pour
cet objet, et qu'il devrait y avoir quelque réorga-
nisation du personnel, afin d'accomplir ce quej ai
su géré au ministre.

E bien ! je ne pecx pas me plaindre de la ma-
nière dont le contròleur du Revenu de l'intérieur a
reçu les avis que j'ai osé exprimer en demandant ces
documents. Je me conformerai jusqu'à présent à
son avis quant à aller au bureau et si le but que je
me propose doit être servi par le choix que je ferai
des documents, je serai très heureux de le faire.
Mais dans l'intervalle je propose que cette motion
soit adoptée.

Motion adoptée.

AJOURNEMENT.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
demande que la séance soit levée.

Sir CHARLES TUPPER : On me dit que cer-
tains députés qui ont sur l'ordre du jour des mo-
tions dont le tour peut arriver en très peu de
ternps, sont désireux d'avoir l'occasion de faire
leur motion.. Supposez que nous continuions jus-
qu'à onze heures.ý

Le PREMIER MINISTRE : Certainement, je
n'ai pas la moindre objection. Je croyais répondre
aux désirs de la Chambre.

VENTE DES, PIRITUEUXDANS LA CHAM-
BUE DES COMMUNES

M. CRAIG: Je propose-
"que M. loyitur soit requis d'émettre, un ordre proi-

bant la ventedegspirltueui dans la Chambre des Cm-
munes.
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lJe ne désire faire que quelques remarques sur critiquer, en s'assurant (le l'exactitude des faits et
cette imotion. On m'a demandé pourquoi je n'ai en communiquant ceux-ci au public.
pas proposé une résolution de ce genre dans le der- -Je dis cela en réponse aux remarques qu'on m'a
nier parlement. On a dit que ies amis, alors, faites plusieurs fois, savoir : qu'il n'y a aucune
étaient au pouvoir, et que c'était le temps où j'au- nécessité de la motion que j'entends proposer ce
rais dû faire cette motion. soir. Je dis, <le plus, quil m'est arrivé d'etre

Eh bien ! je ferai la même réponse que j'ai faite à la réunion de la Ligue -Fédérale lorsqu'on a
en traitant de la prohibition (tans le dernier parle- déclaré que grâce aux efforts de quelques membres
ment ; je disais alors que tout en ne pouvant pas de la Chambre, appartenant au parti libéral, la
peut-être avoir la prohibition par tout le pays, tout buvette était abolie, 'ce dont les membres le la
en ne pouvant pas s'accorder là-dessus, il y avait Ligue se réjouirent très fort, et qui nous laissa,
une chose, au moins, sur laquelle nous pouvions moi et d'autres, sous l'impression que la vente des
nous entendre, c'était d'avoir la prohibition à la liqueurs devait être prohibée tout comme je désire
Chambre des Communes. Je disais que j'avais qu'elle le soit par ma motion. Mais je comprends que
quelquefois pensé à faire une motion dans ce sens, la vente des liqueurs n'est pas prohibée dans le
et que la raison pourlaquelle je ny l'avais pas fait restaurant (le cette Chambre.
était que j'étais comparativement un jeune membre
(le la Chambre, et qu'il valait mieux, pensais-je, •M. SOMERVILLE : En avez-vous fait l'épreuve?
que la chose fût faite par un député plus âgé, qui M CRAIG . Voilà une question un peu person-
serait ici depuis plus longtemps que moi. Mais M. CA :éil ue qusionpune en -
comme il y a maintenant un bon nombre de députés nelle. Je désime que le pays comprenne bien l'état
plus nouveaux que moi en cette chambre, je ne des choses, car je ne veux pas qu'une fausse im-
trouve pas que la même raison m'empêche aujour- pression se répande au sujet d'une question aussi
d'hui de faire une motion comme celle-ci. importante, et je crois que beaucoup <le gens sont

On m'a dit, depuis que l'avis le cette motion est sous une fausse upresion a cet egard.
sur l'ordre du jour, qu'il n'y a pas nécessité main- Ainsi, .je dsire répéter ce que je disais quand
tenant <le faire une motion semblable, que l'ordre j ai été nterrompu, que de fait, la vente des
émis par l'Orateur, il y a quelques jours, a accom- spiritueux n'a pas été prohibée a la Chambre
pli tout ce qui le sera par l'adoption le cette réso- par l'ordre émis par l'Orateur. Je crois que
hution. l'intention de l'Orateur était bonne, je lui donne

Eh bien ! M. l'Orateur, je sais qu'une pareille crédit de ce qu'il a fait. Je veux, toutefois, aller
impression s'est répandue dans le pays. J'ai été un peu plus loin qu'il n'est allé, et bon nombre de
un peu surpris <le voir certain article de fonds députés pensent comme moi en cette matière. Je
dans le Witness de Montréal, journal généralement veux réaliser ce que le public croit maintenant un
bien informé ; car cet article <le fonds fera croire à fait accompli, et qui n'en est pas un.
tous ceux qlui le liront que l'abolition (le la buvette Une rande partie deu pube a féré de ce qui
empêchera la vente les spiritueux dans le res- a paru ans le Witne.4 de Montréal et dans le Globe
taurant attaché à cette Chambre. Eh bien ! M. que la vente des liqueurs était prohibée par l'ordre
l'Orateur, je suppose que la plupart des membres de M. l'Orateur. Tel n'était pas le cas, mais je
-de cette Chambre, à quelque degré, savent que tel désire que ce soit le cas. Beaucoup de députés
n'est pas le cas; que, bien qu'il soit vrai que la sont sous l'impression qu'il en est ainsi, et je veux
buvette est fermée pour ce qui concerne l'obtention que cette impression devienne une réalité.
des liqueurs par les députés à la havette, il est Voilà une des raisons que j'avais de soumettre
cependant vrai, aussi, qu'on peuit obtenir ces cette matière à l'attention de la Chambre.
liqueurs en descendant s'asseoir à une table dans Une autre raison est qu'il n'y a pas hen e
cette buvette,' et qu'on petit en avoir également vendre des spiritueux à la Chambre des Com -
aux repas et avec des rafraichissements. munes. Jsai entendu déclarer que lorsque la

Je n'entends rien dire en vue de tirer dte l'affaire Chambre siège à une heure avancée, quelques
vu avantage le parti. Je ne considère pas di tout députés peuvent avoir besoin de rafraîchissements.
cette question comme une question de parti. Ce Sans faire de réflexions particulières sur personne,
que je désire accomplir, c'est quelque chose qui, je je crois pouvoir dire que quelques-uns des députés
pense fera honneur à toute la Chambre, sans égard peuvent avoir besoin de rafraichissemnents quand
aux partis. la Chambre siège tard ne sont pas ceux qui pren-

Mais il me semble que nons ne pouvons pas nent des rafraîchissements, mais que, peut-être,
empêcher qu'un peu d'esprit de parti ne nous qelques-uns de ceux qui en prennent n'en ont pas
hante parfois ; et lorsque j'ai lu cet article de besoim.
fonds dans le Witess de Montréal, louant le parti Quelques VOIX : Nominez-les !
libéral d'avoir fait ce que n'avait jamais fait le
parti conservateur, je pensai aussitôt-je désire M. CRAIG : Je dis seulement que c'est possible,
donner à la Chambre le bénéfice de mes pensées en je ne dis pas qu'il en est ainsi, niais je désire ôter
cette occasion-je pensai que si le parti conserva- à pareille chose toute occasion d'arriver. Bien que
teur avait lait ce qui est fait maintenant par l'ordre quelques députés, durant les séances se prolongeant
de l'Orateur, le Witness de 'Montréal n'aurait pas tard le soir, peuvent avoir besoin de rafraîchisse-
été aussi empressé <le nous en donner crédit. ments de ce genre, ceux-ci s'en priveraient volon-

Eh bien ! je suppose que cela prouve que bien tiers pour le plaisir de se débarrasser de ce qui est
qu'il soit, comme il dit, un journal indépendant, il regardé comme nu mal par un grand nombre de
a cependant des penchants d'un certain côté. Je ne gens en ce pays.
l'en blâme point, mais en même temps je pense
qu'ils auraient pu faire mienx que d'écrire cet M. SOMERVILLE : Vous pourriez apporter un
article de fonds que je ne veux ni contredire ni flacon.

M. CaaRm1.



[14 SEPTEMBRE 1896]

M. CRAIG : L'honorable député semble savoir
comment s'y prendre. Je ne me propose pas de
m'opposer à ce qu'on apporte un flacon, parce que
çà n'est pas possible, mais je na veux pas
prendre la responsabilité de cette pratique.

Une autre raison de nia démarche, c'est le senti-
nient iu pays. Le sentiment public existe que la
vente des spiritueux à la Chambre des Com-
mimes n'est pas convenable. Nous voyons ce
sentiment éprouvé par des hommes qui font usage
de liqueurs, qui ne se qualifient point de disciples
de la tempérance. J'ai conversé à ce sujet avec
des hommes faisant modéremiment usage le liqueurs,
et ils ont partagé mon avis, prétkndant que, tout
en ne voyant pas, peut être, qu'il y ait aucun mal
à boire tes liqucurs, et tout en ne croyant pas à
une loi prohibitive, il vaudrait mieux que des
liqueurs ne fussent pas vendues à la Chambre.

-Je soumets cette motion encore poui la raison
que je désire me dégager de toute responsabilité en
cette matière, et donner en même temps aux autres
l'occasion le le faire. Si la motion n'est pas
adoptée, j'aurai fait ma part. J'aurai porté la
question à l'attention de la Chambre, et alors, je
nie sentirai déchargé de toute responsabilité; mais
je suis sous l'impression que la motion sera adoptée,
car, bien que j'aie entendu dire que q.uelques députés
sont opposés à une loi prohibitive, ceux-ci sont en
faveur d'une motion de ce genre.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je ne
sais si j'approuve entièrement ce qu'à dit à ce sujet
mon honorable ami, ruais, ni personnellement ni
en m.. qualité de chef lu gouvernement, je n'ai
d'objection à l'adoption de la motion, et le gou-
vernenent n'objecte pas à ce que cette motion
soit adoptée.

L'ordre de M. l'Orateur a été donné d'une
manière qu'il a cru devoir répondre aux différentes
opiniousqueles députés nourrissent eneette matière.
Il y en a qui sont prohibitionnistes, et qui préten-
dent que les liqueurs devraient être prohibées en
tout et partout ; il en est d'autres qui croient que
la tempérance ne signifie pas nécessairement la
prohibition et l'abstinence absolue.

Je suis parfaitement de l'avis de l'honorable
député quand il dit que la vente de liqueurs sur le
comptoir à la Chambre des Communes était tout à
fait inconvenante. Je ne suis pas prêt à dire que
la vente (le liqueurs comme elle s'est faite en vertu
de l'ordre de l'Orateur, et comme elle se fait dans
un club, ait ce caractère : ce n'est pas, à propre-
ment parler, une vente de liqueurs, et l'ordre de
l'Orateur comportait que les liqueurs fussent
servies, comme elles le sont dans les clubs, aux
députés qui désiraient en faire usage à leurs repas.

Si le sentiment de la Chambre est opposé à cela,
si ce sentiment, comme il paraît être, est qu'il ne
devrait pas être du tout vendu de liqueurs à la
Chambre des Communes, de n'importe quelle
manière, et non seulement sur le comptoir mais
même aux repas, le gouvernement n'a pas d'objec-
tion à ce que la motion soit adoptée.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne voudrais pas
prolonger cette discussion, mais j'ai été fortement
frappé de l'importance d'une proposition comme
celle de mon honorable ami qui a soumis cette
motion à la Chambre, par suite de ce qui est arrivé

à la dernière session, Le fait que ces liqueurs pou-
vaient être obtenues en cette chambre permettait
à certaines personnes de publier de très fortes et
de très injustifiables censures sur le caractère et la
conduite de membres de cette Chambre, et je pense,
afin d'empêcher qu'il puisse y avoir lieu à pareilles
censures, lesquelles furent très extravagantes, qu'il
est presque nécessaire d'adopter la mesure proposée
par mon honorable ami.

J'appuierai certainement la motion.
Je comprends, M. l'Orateur, que les conditions

résultant de votre ordre récent, seraient celles qui
existaient sous l'ex-Orateur. Je comprends que
lorsqu'il occupait la position d'Orateur, M. White
donna instructions quil ne fût pas vendu de
liqueurs à la buvette, et que de fait il ferma celle-
ci. Mais le fait de permettre la vente de liqueurs
aux repas ou avec des rafraîchissements rend
extrêmement difficile l'avancement de cette tempé-
rance que vous et l'ex-Orateur avez tous deux en
vue. Dans tous les cas, cela n'a pas protégé la
Chambre contre certaines animadversions sévères
dans la presse et sur le' hustings par tout le pays.

Pour nia part, je suis convaincu qu'ilserait im-
possible de réunir dans aucune partie du pays, et
même dans aucun pays, un nombre égal de citoyens
parmi lesquels la tempérance serait plus unifor.
mnément observée. Il serait impossible <le trouver
n'importe où, un parlement qui donnât un plus
grand exemple de sobriété. Il m'a été donné de
voir plusieurs parlements étrangers, et la conduite
des membres de la Chambre des Communes du
Canada, ous le rapport de la sobriété, peut sou-
tenir avantageusement la comparaison avec celle
des membres d'aucune assemblée délibérante du
monde entier.

Quelques VOIX : Ecoutez'! écoutez

Sir CHARLES TUPPER: Mon principal but, en
parlant, est de défendre la députation canadienne
des calomnies dont elle a été victime sans les avoir
méritées, et il n'est pas improbable qu'elles se
répètent à moins que nous n'adoptions la rè le
rigoureuse que propose mon honorable ami (.
Craig), de prohiber la vente de tous les spiritueux,
dans l'enceinte de cet édifice.

M. ELLIS : M. l'Orateur, une résolution comme
celle-ci aurait bien peu d'importance à moins que
la règle ne soit strictement observée. Je suis in-
formé qu'il y a d'autres endroits (non sous la direc-
tion de cette Chambre) où l'on peut se procurer
des liqueurs, et si c'est le cas, il me semble qu'en
n'enraye pas le mal, s'il existe, on ne fait que
transporter d'une partie de l'édifice à une autre, le
trafic que l'on prétend se faire ici.

Si l'on, doit faire une tentative sérieuse de mettre
fin à ce qui est indubitablement un mal, il faudrait
aller plus loin que ne va la résolution de l'hono-
rable député (M. Craig). Elle n'affecte que la
partie dé l'édifice qui est sous l'administration de
la Chambre si cette résolution est adoptée, et si la
vente des spiritueux est permise dans une autre
partie de l'édifice, on n'obtiendra pas plus de
résultats, M. l'Orateur, que par 'le premier ordre
que vous avez donné.

Motion adoptée.
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DEMISSION DE L'ANCIEN GOUVERNE-
M ENT-CORRESPONDANCE ÉCHAN.

GEE AVEC SON EXCELLENCE.

Sir CHA RL ES TUPPER : Je profite (le l'occa-
sion pour denander si j'aurai à la prochaine séance
les autres documents qui mie sont indispensables,
concernant la correspondance échangée avec Son
Excellence le gouverneur général.

Le PREMiER MINISTRE : Mon honorable
ami petit être certain que je fais tout mon possible
pour faire préparer ces documents dans le plus
court délai. Le travail de classement de tant
d'arrêtés du conseil a été si considérable que des
retards sont indispensables. Je vais faire un nou-
vel effort pour les produire demain et je suis pres-
que certain de réussir.

ORDRES DE PRODUCTION DE RAPPORTS.

Copie de tons arrêtés du conseil, rapports et correspon-
dance concernant la nomination et ladestitution des sous-
agents du département de la Marine et des Pécheries au
port (le Pictou.--(Sir charles-Hibbert Tupper.)

Copie de tous rapports, correspondance et raisons
alléguées concernant la destitution de Daniel McLean,
capitaine du bateau de sauvetage de l'Ile Pictou et la
nomination d'Alexander Currie à sa place.-(Sir Charles-
liibbert Tupper.)

uie de toute correspondance et de l'arrêté du conseil
(l1i juillet 18910, concerniant le terrain dans lat ville de

Revelstoke donné à la Compagnie de hauts-fourneaux et
de trafic de la Kootanie.-(,M. Bostock.)

Copie de toute correspondance relative aux terrains
dans la ville ie Revestoke donnés à J. A. Ma ra, ex-député
de Yale et Caribou, et de l'arrêté du conseil en vertu
duquel ces octrois ont été faits.-(M. Bostock.)

Copie (le toute correspondance relative aux octrois de
terre dans les limites de la zone des chemins de fer, dans
la Colombie Anglaise, faits par la province subséquem-
ment à l'époque où les terres comprises dans cette zone
ont passé sous le contrôle du gouvernement fédéral, et;
copie des arrêtés du conseil <lu 29x mars et du 6 décembre
1w5, énonçant les conditions de l'arrangement conclu
entre le gouvernement du Canada et la province de la
Colombie Anglaise agissant au nom des concessionnai-
res.-(M. Bostock.)

Copie de tous papiers, plans et documents concernant
l'acquisition par le chemin de fer de Brockville à Ottawa
de ce qui constituait ci-devant l'île des Soldats, vis-à-vis
la ville de Brockville, et concernant les droits acquis par
la dite compagnie (s'il en est) d'obstruer la navigation du
Saint-Laurent, entre la dite île et la ville de Brockville.
-(M. Wood.)

La motion est adoptée, et la séance levée à 11
heures du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MAnDI, le 15 septembre 1896.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈiE.

CHAMBRE DES COMMUNES-VENTE DE
LIQUEURS.

M. l'ORATEUR : Je désire faire savoir à la
Chambre que conformément à la résolution adoptée
unanimement hier au sujet de l'abolition de la vente

M. ELLS.

des spiritueux à la Chambre des Communes, j'ai
donné les ordres les plus formels et les plus rigou-
reux pour que cette résolution soit mise à exécu-
tion.

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE.

N. FOSTER.: Avant de passer à l'ordre du jour,
je voudrais savoir du ministre des Finances s'il a
l'intention de produire durant cette session un
budget supplémentaire, et quand nons pouvons
espérer l'avoir ?

LE MINISTR-E DES FINANCES (M. Fielding):
Je crains que nous ne puissions pas expédier la
besogne de la session sans soumettre un budget
supplémentaire. Je suis réellement dans l'imnpos-
sibilité de dire la date précise à laquelle il sera
déposé, mais elle ne sera certainement pas plus
éloignée que celle à laquelle l'honorable député avait
l'habitude de déposer ses budgets supplémen-
taires, et par conséquent j'espère qu'il ne trouvera
pas que c'est trop tard. Le gouvernement désire
beaucoup déposer ce budget aussitôt que possible,
et nous ferons de notre mieux pour y réussir.

M. FOSTER : Si l'honorable ministre suit mon
exemple depuis ces quelques dernières années, il ne
déposera pas de budget supplémentaire.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai bien
peur que si je suivais l'exemple donné par l'ex-
ministre des Finances depuis quelques années,je nie
trouverais bientôt à la place qu'il occupe.

M. FOSTER: Je remercie l'honorable ministre
de cet aveu.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

Sir CHARLES TUPPER: Je signalerai à l'ho-
norable premier ministre la question que je lui
posais il y a quelque temps, et sur laquelle j'avais
espéré recevoir des renseignements plus précis à
l'heure qu'il est; il s'agit du ministère de l'Inté-
rieur. J'aimerais savoir de l'honorable ministre
s'il a fait quelque progrès et si nous pouvons espérer-
que ce portefeuille important aura bientôt un titu-
laire.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Nous
faisons lu progrès tous les jours, mais nous n'en
sommes pas encore arrivés à une conclusion. Nous
espérons en arriver là sous peu.

SERVICE PUBLIC.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding)
Je désire faire u.ae déclaration relative à une déter-
mination que la gauche approuvera, je l'espère. On
sait qu'il y a des branches importantes du service
public auxquelles on n'a pas pourvu pour l'exercice
en cours, et il en résulte que toute dépense est
nécessairement arrêtée. Il y a un genre le dépense,
savoir : pour traitements et emoluments payables à
divers employés, auquel on a pourvu pour deux
mois par des mandats du gouverneur général; mais
nous voilà au troisième mois, et il nous faut, d'une
manière ou d'une autre, nous mettre en possession
de fonds pour satisfaire des demandes très pres-
santes, comme la Chambre le reconnaîtra. Je me
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propose douede demander ladoption en dernière
épreuve, à l'unanimité (le la Chambre, des résolu-
tions déjà votées en comité (les subsides, et pour le
reste des chapitres de la dépense, je demanderai
un crédit à compte, dans la proportion d'un dixième
du chiffre de chaque chapitre de dépense que le
comité n'a pas encore étudié. Si cette proposi-
tion est accueillie favorablement par la gauche,
j'espère pourvoir ainsi aux dépenses impérieusement
urgentes, dont la gauche, je suppose, ne voudrait
pas retarder le paiement.

M1. FOST ER : Je suppose que l'honorable minis-
tre entend faire cette proposition jeudi.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

SERVICE POSTAL ENTRE HAWKESBURY
ET SYDNEY.

M. GILLIES: Je désire demander quand le
directeur général des Postes produira les documents
relatifs au contrat de Morrison pour le transport
des malles entre Port-Hawkesbury et Sydney.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. NI ulock) : Vendredi dernier, j'ai donné instruc-
tion de préparer les documents. Ils ne n'ont pas

-encore été remis par le sous-ministre, mais je pren-
drai aujourd'hui dles renseignements dans les
bureaux du ministère.

L'ÉQUIPEMENT OLIVER.

M. TISDALE : Je désire attirer l'attention sur
un fait qui est venu à ma connaissance hier. Je lis
ce qui suit dans le World du 14:

Le gouvernement a révoqué l'arrété ministériel adopté
par l'ancien ministère aux fins d'autoriser le paiement de
$5000 pour l'achat des droits de brevet accordés à l'équi-
pement Oliver pour l'infanterie. Le général Gascoigne a
déclaré sous forme de recommandation que vu qu'on est à
faire des essais en Angleterre et vu qu'on est aussi à faire
l'équipement, il n'est pas opportun de faire un achat
actuellement.

Je dois dire qu'un arrêté ministériel fut adopté
sur mon initiative, aux fins d'autoriser l'achat de
l'équipement Oliver, au prix de $5,000. Le ven-
11eur en voulait $10,000. Avant que l'arrêté fût
adopté, je consultai le major-général commandant
qui donna son approbation à la chose, et, dans ces
conditions, l'achat an prix <le $5,000, fut autorisé.
Je regrette beaucoup (lue le gouvernement ait jugé
à propos de révoquer cet arrêté, car de l'avis de
de tous, cet équipement était excellent.

M. l'ORATEUR : L'honorable député ne peut
argumenter sur une déclaration, à cette phase de
la question.

Sir CHARLES TUPPER: La question peut
être ajournée jusqu'à ce que motion soit faite pour
que la Chambre siège en comité des subsides.

M. TISDALE: -J'étais sous l'impression que la
motion avait été faite.

CANAL DES GALOPS BLOQUÉ.

M. QUINN : J'attire l'attention du ministre des
Chemins de fer et Canaux, sur une assemblée de
l'Association de la Halle aux blés qui a en lieu hier à

NMontréal. Cette assemblée a été occasionnée par-
la sérieuse détention des navires au canal des.
Galops, par suite de l'eau basse, détention dont le
résultat est de'retenir les navires transocéaniques
à Montréal et de les empêcher de prendre la mer.
Le canal est bloqué par des obstructions et l'Associa-
tion de la Halle aux blés <le Montréal demande
qu'on s'occupe ipmnédiatement de la chose afin
d'obtenir, si possible, neuf pieds d'eau dans le
chenal à cet endroit, de façon ir permettre aux
navires d'y passer. On demande aussi qu'instruc-
tion soit donnée à l'éclusier du canal Cardinal de
laisser les navires qui montent ou descendent passer
dans ce canal, le dimanche, d'ici à la fin de la sai-
son. J'attire l'attention sur cette question, qui est
d'une grande importance pour le commerce du
Canada, et j'ai confiance que ces obstacles seront
enlevés le plus tôt possible, afin <le permettre aux
navires de se rendre à Montréal, de façon à ce que
les navires transocéaniques ne soient plus retenus
faute (le chargements.

Le PREMIER MINISTRR (M. Laurier): Je
regrette que l'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux ne soit pas présentement à son siège,
iais j'attirerai son attention sur la question sou-

levée par l'honorable député.

M. CHARLTON : Quand on attirera là-dessus
l'attention du ministre des Chemins de fer et
Canaux, j'espère que le gouvernement ne jugera
pas à propos de faire droit à la demande que le
repos du dimanche soit violé en laissant les canaux
ouverts ce jour-là. La politique lu gouvernement
a toujours été de tenir les canaux fermés le
dimanche, et il n'y a pas plus de raison le laisser-
les canaux ouverts ce jour-là que de permettre tout
autre travail le dimanche.

SUBSIDES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme en comité des
subsides.

M. TISI>ALE : Comme le ministre <le la Milice
n'est pas à son siège, j'attirerai une autre fois son
attention sur l'affaire de l'équipement Oliver.

La proposition est adopté et la Chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Archives ............................. $6,O0

M. FOSTER : L'honorable ministre se propose-
t-il de continuer la collection des archives comme
auparavant et de continuer à faire copier les docu-
ments manuscrits à Londres et à Paris?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : L'intention est de continuer ce travail, e
peu près comme on l'a fait jusqu'ici. Il y a en les
dépenses faites à Paris qui seront probablement
moindres à l'avenir.

M. MONTAGUE : Le Conseilprivé, le Secré-
tariat d'Etat et le ministère de l'Agriculture s'oc-
cupent de la collection de ces archives. A-t-on pris
les moyens de fondre leur travail à cet égard, comme
le gouvernement précédent se proposait de le faire ?:
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Jus- le l'ouvrage, sans nuire ei rien à son efficacité, ni
qu'ici je n'ai pas en l'occasion de m'occuper de cela, diminuer la somme (les précieux renseignements
mais je le ferai prochainement. qu'il contient, que le crédit me suffira pour faire face

à la dépense.
M. MONTAGlUE : L'honorable ministre trou-

vera dans ses archives un mémoire à ce sujet. M. SPROULE : A-t-on l'intention ('en publier
un plus grand nombre d'exemiplaires, ou le même

Patent Record "9 ....... .ombre Je crois qu'il serait désirable <l'eu publier
un plus grand nombre.

M. FOSTER : Les vignettes du Rerord seront-
elles exécutées par le département <les Impressions Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: C'est
comme aujourd'hui ?une question li n'a pas encore été étudiée, mais

ja'i. confiance (lue nous pouvons en publier ini nom.-
Le MINISTRE DE L'AGRICULT URE : Le lre suffisant pour satisfaire à toutes les demandes.

Record était sous le contrôle du département les
Impressions, mais les vignettes exécutées aux M. CASEY :Je suis heureux d'entendre dire à
ateliers le la Gaze//e <le Nlontréal, et je ne me lhonorable inistre qu'il espère diinuer le volume
propose pas le continuer cela. (le cette publication mais je partage l'opinion de

mon honorable ami <le la. gauche qlue cette comnpila.
M. FOSTER : Mon honorable ami fait erreur. tion, bien faite, est un document très précieux et

Je crois que, l'année dernière, elles ont été faites lue l'honorable ministre tout en diminuant le
par le département des Impressions ici. volume, pourrait peut-être en publier un plus grand

Lenombre d'exemplaires. On pet facilement se passer

renseignements à cet égard ne s'accordent pas (les commentaires sur les fits qu'on est habitué e
rensigneent à ct éard e s'ccodentpastrou ver <dans cette publication, imais il est difficile

avec ceux le l'ancieu ministre <les Finances. (le se passer des données, qu'on y trouve sous forme

M. MONTAGUE : L'honorable ministre aura-t. <le tableaux qu'il serait impossible <le trouver
il besoin d'un nouveau matériel pour cela ? ailleurs. Je ne crois pas qu'il existe une publica

Le MNISTE I) L'GRICUrUR Cetion qui soit eus plus grande demande, ou qlui donne
Leeure idée <e la condition du pays, que

sera une question à étudier par le département <les l'Annuaire Statistique bien compilé.
Impressions.

M. MONTAGUE : Le ministre a-t-il obtenu un
rapport <le ses chefs de bureaux à ce sujet avant
d'annoncer sa politique?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je n'ai
pas annoncé nia politique, je me suis contenté de
<lire que je ne me propose pas de les faire faire à
l'avenir aux ateliers de la (izette le Montréal.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre les
fera-t-il exécuter à l'imprimerie nationale ?

Ie MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je ne
saurais le dlire.

Annuaire Statistique............... $4,000

M. SPROULE: Je demanderai au ministre
pourquoi il réduit ce crédit <le $2,200 par année.
Est-ce son intention de faire imprimer un plus grand
nombre d'exemplaires <le ce volume que celui mis
en circulation jusqu'ici? C'est un ouvrage 'l'une
très grande valeur et il est aujourd'hui en grand
usage dans nos écoles. Nous ne pouvons subvenir
qu'à une faible partie les demandes qui nous en
sont faites. Il serait à propos, à mon avis, d'im-
primer un plus grand nombre d'exemplaires de ce
volume que par le passé.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'An-
nuaire Statistique est une publication qui est
devenue le plus en plus volumineuse. L'année
prochaine, je nie propose d'en diminuer le volume.
Je n'ai pas eu encore l'occasion d'étudier le moyen
d'y arriver. J'informerai aussi l'honorable député
(M. Sproule) que depuis deux ans, le crédit inséré
dans le budjet n'a pas suffi à faire face aux frais de
publication de ce volume, et il a fallu y pourvoir
dans les estimations supplémentaires. J'ai confiance
de pouvoir, cette année, tellement réduire le volume

M. MONTAOLUE.

M. FOSTER: Le ministre des Finances a pressé
l'adoption de ces crédits en disant que ce sont les
estimations préparées par l'ancien gouvernement.
et que, conséquemment, nous ne devrions pas les
critiquer. Je remarque que mion honorable ami
s'attribue le mérite de la diminution de ce crédit.
Il n'y a pas diminution sur Festimation que j'ai
présentée. J'admets que l'Annuaire Statistique est
devenu trop volumineux, et alors que le ministre
de l'Agriculture n'était pas ici l'année dernière et
que j'occupais la position de ministre des Finances,
j'ai donné un ordre portant que le volume ne devait
pas dépasser un certain nombre de pages, et j'ai
préparé mon estimation en conséquence. Je crois
que le volume est devenu si volumineux qu'il perd
<le son utilité et qu'une amélioration sous ce rapport
est désirable.

Fermes expérimentales....... $75,000

M. DOMVILLE : Avant que ce crédit soit voté,
j'aimerais dire un mot à mon honorable ami le
ministre de l'Agriculture. J'ai été stupéfié de
trouver sur une ferme expérimentale, qui doit servir
à l'instruction des cultivateurs de ce pays, un
château pour y loger l'un les employés. Je vois
que mon honorable ami le député d'York (M. Foster)
me regarde. Il par,ît croire que chaque fois que
je me lève, j'ai quelque chose à dire à son sujet;
mais je n'ai pas l'intention de dire quoi que ce soit
qui puisse le choquer. Nous entendons parler d'éco-
nomie, et cependant nous voyons sur la ferme expé-
rimentale un château pour loger l'un des employés.
En qualité de représentant d'un comté agricole,
j'espère que le gouvernement trouvera le moyen de
réduire la dépense sur cette ferme.

M. BERGERON: Pas en la brûlant.

M. DOM VILLE: .Je croyais que mon honorable
ami disait de la brûler. Il y a longtemps que je
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connais mon honorable ami, et j'espère qu'il ne
trouvera pas à redire parce que j'exprime mon opi-
nion sur cette question. Je crois que c'est une
honte pour le pays que d'appliquer les deniers
publics à la construction( de ce que l'on peut appe-
1er des châteaux pour les employés. .J'ignore le
nom du monsieur et je ne connais rien sur son
compte ; mais je ne puis comprendre comment un
homme, vivant avec le traitement que lui vote le
parlement, peut loger dans un château comme celui-
là et subvenir à son entretien.

M. FOSTER : J'espère que mon honorable ami,
le ministre de l'Agriculture, prendra promptement
et sérieusement à coeur le conseil fortement motivé
que vient <le lui donner l'honorable préopinant.
Après ce plaidoyer, je crois qu'il peut difficilemnent
demander les $7.5,000. Disons $72,0O.

M. DOMVILLE : Mon honorable ami a eu une
réponse très heureuse. Je conseillais simplement
au ministre de ne pas faire comme ont fait ses pré-
décesseurs. Ce serait peut-être une bonne affaire
pour lui de louer la ferme à quelques-uns <le ses
amis pour une hýgatelle ; alors il pourrait y mettre
toutes ces constructions.

M. MONTAGUE: Je ne vois pas que le crédit
demandé pour la ferme soit trop considérable ; je
ne crois pas non plus qu'il y ait là plus de maisons
qu'il n'en faut pour le personnel, où que ceux qui
ont réellement à cœur les intérêts de l'agriculture
objecteront à ce ci-édit. Je demanderai à l'hono-
rable ministre s'il a décidé de nommer un agro-
nome.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je n'ai
pas décidé le nommer un agronome. Une demande
de nomination à cet emploi est parvenue au minis.
tère, mais je n'ai pas eu jusqu'ici l'occasion d'étu-
dier cette question.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre vou-
drait-il répondre à une autre question ? Se pro-
pose-t-il d'agrandir la section des abeilles et d'y
nommer un apiculteur?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : J'es.
père pouvoir, à l'aide de quelques changements
que je me propose d'opérer en ce qui concerne les
travaux sur la ferme, donner un peu plus d'encou-
rageinent à l'apiculture dans ce pays.

M. MONTAGUE: Ce n'est pas, je crois, une
réponse aussi satisfaisante que la Chambre pourrait
le désirer. Je crois qu'il n'y a pas de branche dans
laquelle la ferme pourrait être une cause de plus
grande utilité que l'encouragement à donner à la.
culture des abeilles, une question qui n'est pas
aussi counu des cultivateurs que d'autres branches
auxiliaires de l'agriculture. En préparant ces
estimations, on a eu l'intention, par un remanie-
ment de la dépense, de fournir des fonds suffisants
pour pouvoir nommer un apiculteur et étendre les
opérations dans la branche de la culture des
abeilles, et j'ai confiance que l'honorable ministre
pourra réaliser ce projet.

M. SPROULE : On a émis, l'année dernière, une
idée que je crois juste. Il s'agissait d'élever une
construction convenable sur la ferme, où la foule
des visiteurs, en été, pourrait s'abriter contre le
mauvais temps, dans le cas d'un orage subit. On

a demandé instamment la construction d'un édifice,
pourvu de sièges et d'eau, pour l'agrément et le
confort <les visiteurs ; mais je vois que rien n'a été
fait dans ce sens.

J'aimerais dire un mots au sujet <les remarques
de l'honorable député de King (M. Donville). A
mon avis, il n'y a pas de crédit voté par le parle-
ment du Canada qui soit appliqué à de meilleures
fins que celui voté pour la ferme expérimentale. Je
crois que la grande difficulté jusqu'ici a été qu'on
a fait trop d'économie au sujet de cette ferme. On
pourrait employer utilement une plus forte somne,
et je crois que les grands intérêts de l'agriculture-
exigent qu'à l'avenir on fasse une plus forte dépense
sur cette ferme. Je ne puis m'accorder avec l'hono-
rable député quand il lit que les constructions qu'il
y a là sont des châteaux. Il est facile de créer cette
impression chez les gens qui ne les ont pas vues.

Les bâtiments n'ont que les dimensions voulues
pour assurer le confort et le bien-être des hommes
qui les habitent, et qui remplissent leurs devoirs
avec honneur pour eux et profit pour le pays.

M. DOMVIL'E : Je le demande à umon honora,
ble ami, que diraient nos cultivateurs qui gagnent
leur vie à cultiver et non pas à faire des discours
ou de la politique, s'ils voyaient un homme qui
enseigne la culture aux cultivateurs, habiter une
semblable maison?

M. SPROULE: Que l'honorable député voyage
un peu par le pays et il verra nombre de cultiva-
teurs qui habitent des maisons tout aussi dispen-
dieuses que celles d'e la ferme expérimentale.

M. DOMVILLE: Je n'ai rien à redire à l'œuvre
accomplie par le directeur de la ferme, qui semble
bien s'acquitter <le sa tâche. La ferme que j'ai
parcourue en voiture a tout à fait belle apparence,
et j'y ai vu nombre de fort jolies plantes; mais je
me demande pourquoi bâtir aux frais <lu pays une
résidence lu genre de celle habitée par le directeur.
de la ferme et comment ce monsieur petit réussir à
entretenir cette maison d'habitation, à mnême le
salaire qu'il retire ? Pour subvenir aux frais d'entre-
tient d'une pareille .maison d'habitation, il doit
certainement avoir d'autres sources de revenu. Je
prétends que le principe est vicieux, car les autori-
tés ne paraissent pas vouloir essayer d'enseigner à
la classe agricole la culture économique.

M. SPROULE: L'honorable député sait-il ce
que cette maison d'habitation a coûté?

M. DOMVILLE: Non.

. SPROULE: Ily a, me dit-on, dans un rayon
de cinquante milles de la ferme des granges qui ont
coûté tout aussi cher que la plus coûteuse des
bâtisses sur la terme.

M. DOMVILLE : J'ignore ce que cette maison
d'habitation a pu coûter, mais elle a dû coûter
plusieurs milliers de dollars. Si nous teuons à en-
seigner à nos» cultivateurs les meilleurs moyèns à
prendre pour'tirer parti de leurs minimes capitaux
et de leurs bras, il faudra leur donner un meilleur
exemple que celui-là. - C'est un très mauvais
exemple à donner au peuple que de le taxçr afin de
fournir à nos employés des maisons d'habitation de
cette nature.

M. BEAUSOLEIL: Je saisirai l'occasion qui
m'est offerte par la discussion du crédit maintenant
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devant ce comité, relatif à la ferme expérimentale, M. SCRIVER: Je lie peux pas prolonger la dis-
pour attirer l'attention de l'honorable ministre de cussion, mais je d4sire faire observer que ceux qui
l'Agriculture sur une partie de Forganisation( de sont les plus intéressés dans cette expérience, qui
cette ferme qlui intéresse plus particulièrement la a été faite pour leur avantage particulier, sont
province de Québec. Je veux parler (lu service (le généralement d'avis que cette expérience coûte
la correspondance. cher. Les cultivateurs en général sont portés à

Nous n'avons pas dans la province de Québec (le croire que nous faisons des dépenses sur ces fermes
fermne expérimentale,.et ncus devons nous adres- expérimentales que les avantages qu'ils en retirent
ser à lit ferme d'Ottawa. Or, telle qu'elle est main- tie justifient pas ; et pour ma part, je ne peux m'en-
tenant organisée, cette ferme est presque uutile en pêcher de signaler au ministre de l'Agriculture
tant que les cultivateurs canadiens-français sont l'opportunité qu'il y a d'économiser sous tous les
concernés. Le nombre les employés parlant le rapports, et de ne pas laisser augmenter le chiffre
français n'est pas assez considérable. Il n'y eii a, je (les dépenses actuelles.
crois, que trois ou quatre. Ce n'est pas que je je reconnais qu
trouve à redire sur la manière dont ils reniplissent .e lonorable
leurs devoirs. -Je crois qu'ils font tout ce qui leur ministre de l'Agriculture (M. Fisher) n'a pas eu le
est possible le faire, mais ils tne sont pas assez temps d exaniner parfaitement toute la dépense de
nombreux pour rendre tous les services que les cul- façon alii permettre de faire ce que nous espérons

tvten-n ont droit d'attendre dle tous qu'il fera, des réduction Considérables dans les
ctteirs fem edépenses annuelles de cette ferme. Il y a plusieurscette ferme. e considérable il cho<es dont on petit facilement se passer. NousLa correspondance française est cn3drbe 0e
ne peut pas ci être autrement, si la population payons à la ville une somme très considérable pour
francaise entend se prévaloir les avantages que l'approvisionnemnent d'eau. J'aimerais savoir à

un v e procurer à la classe agr ,combien elle s'éleve chaque année. Il y a d'autres
Or, cette correspondance est référée à ces trois ou entreprises en voie d'exécution et qui augtuentent
quatre employés qli y font droit, aussitôt qu'ils le considérablemenît les dépenses. J'espère que lorsque
peuvent. La conséquence est que les lettres restent lhonorable ministre se présentera devae, da Chtai-
sans réponse pendant des semaines et des mois bre avec ses crédits à la prochaine session, il pourra
mêmes. C'est là uit sujet de plaintes générales. signaler une réduction inportante. Depuis l'éta-
Les cultivateurs canadiens-français disent avec blissenent île cette ferme jusqu'à ce jour,
raison qu'il leur est inutile de s'a<lresser à la ferme des projets très extravagants ont été exécutés, et
expéritentale, parce qu'ils ne peuvent obtenir (e je recommanderai de retrancher chaque item de
réponse à leurs lettres. La province de Québec dépense dont on peut se passer. Naturellement, il
contribue sa large part aux frais d'entretien <le faut que nous donmons ta nuistre le temps d'exa-
cette ferie, et je crois que le service devrait y être tut1ner attentiveient tout le sujet, et il ne serait pas
organisé de manière que la correspondance et les juste de lui demander des changements avant
demandes le renseignements qui viennent <le la qu'il ait étudié à fond toute la question.
partiefrançaisedu pays soient l'objet d'une attention M. CASEY : Je suis le l'avis de ceux (lui croient
immédiate. On devrait, à mon avis, prendre un que nous i avons pas eu jusii'à présent la valeur
homme capable de faire ce service à la satisfaction <le nos dépenses sur la ferme expérimentale, mais
générale et le placer à la tête d'ui bureau spécial. je differe d'avec eux quand ils disent que les dé-
Il devrait être autorisé à employer les Canadiens- penses doivent être considérablement réduitfes. Je
français en nombre suflisant pouir- expédier promp- suis très porté à croire que, tant qie la classe agri-
tement l'ouvrage que donne cette correspondance, cole exigera qlue les dépenses considérables soient
et il devrait avoir la directiQi de ce service. Il faites sur ces fermes, nous devrions en retir-r
devrait y avoir un département séparé où cette plus que nous n'en avons. C'est ce côté de la
correspondance rece vrait toute l'attention qu'elle question qlue je soumets à l'attention de l'honorable
mérite. )e cette manière, l'argent qui est dépensé ministre. Ce n'est pas tanit une économie exagérée
pour Fentretien <le la ferme expéritnentale à que nous voulons dans l'administration que des
Ottawa, donnerait des résultats plus satisfaisants, avantitges plus importants pour Compenser ce que
et ces résultats ie peuvent être obtenus qu'à cette J nou.; dépensons. Mon honorable ami (le Welling-
condition seulement.-(Texte.) bon-nord (M. MeMullen) a raison (le (lire que des

M. SPROULE : Liiotnoable miis.re pourrait- idées insensées ont piévalu, et cela s'explique
il répondre à mon interpellation et me dlire oui ou quand noius ious soutvenons que l'adiinistration
non, s'il a songé à l'érection d'une bâtisse pour la de es fermes expérimentales comme partie du
comnodité les excursionnistes qui viennent visiter muustère de l'Agriculture, a été coiée à des
la ferme ? hommes qui n'étaient pas cultivateurs et qui ne

comprenaient pas l'arictulture. Ils ont fait des
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M. expériences théoriques, et, sans avoir l'intention

Fisher) : Cette question m'a déjà été soumise par d'être extravagants, ils ont dépensé plus d'argent
les oticiers de la ferme et j'espère pouvoir être ci qu'il n'était nécessaire, sans pouvoir ious en donner
mesure de prendre les dispositions nécessaires dans l'équivalent. Nous avons eu à la tête de ce minis-
ce but. Je lois ajouter qu'il y a déjà sur la ferme tere, un tuvocat, un brasseur et un médecin, et
un nombre considérable de bâtisses, de grandes naturellement le succès n'a pas été ce que nous
dimensions, et que les frais d'entretien de ces espérions. Mais maintenant les cultivateurs savent
bâtisses sont fort élevés ; or. il serait possible, sans que nous avons enfin lin homme du métier comme
augmenter le nombre <le ces bâtisses, de pourvoir administrateur de cette institution. Je ne veux
aux commodités de logement que nous suggère mon pas l'ennuyer de mes conseils. Je crois plutôt
honorable ami. J'espère pouvoir être en mesure d'y qu'il en sait maussi long que moi sur ce chapitre et
pourvoir, sans qu'il soit nécessaire de faire les frais beaucoup plus que certaines personnes. J'espère
d'une nouvelle bâtisse. avec mon ami de Wellington-nord (M. McMulleu),M. BEAUSOLEIL.
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que nous verrous l'année prochaine des prévisions
budgétaires qui indiqueront un progrès plus réel et
plus pratique que tout ce que nous avons vu depuis
quelques années.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Je ne
voudrais pas laisser la question (le la ferme expé-
riientale sans lui donner l'attention qu'elle mérite.
Je crois qu'il est facile de constater que les hommes
distingués qui sont à la tête de cette institution,
chacun d'eux avant été choisi ii cause (le certaines
aptitudes spéciales, ont réellement rendu de grands
services. Pour ma part, il y a certaines questions
auxquelles je porte un vif intérêt, particulièrement
celles qui ont trait à l'arboriculture et assurément
ces messieurs ont fait des expériences de la plus
granle utilité. De sorte que je demanderai à mes
honorables amis d'attendre jusqu'à ce qu'une
enquête ait établi que réellement nous n'avons pas
l'équivalent les dépenses que nous faisons sur la
ferme expérimentale.

M'. SPROULE: J'allais fxire observer, après
les observations de mon honorable ami d'Elgin-ouest
(M. Cascy), que nous devrions imiter ce <lui se fait
dans l'Ontario et mettre la ferme entre les mains
<l'une commission. On dirait que le gouvernement
provincial n'a pas pu trouver un cultivateur pour
gérer la ferme avec prudence et sagesse, et il l'a
-confiée à une commission comprenant -plusieurs cul-
tivateurs.

11. 1ONTAGUE : Je crois de mon devoir (le dire
'un mot en justice pour les employés le la ferme.
Je suis convaincu que les députés qui ont parlé
croient que nous ne recevons pas la valeur de
l'argent que nous dépensons ; je suis également
convaincu que ceux qui trouvent à redire aux expé-
riences qui ont été faites connaissent fort peu ces
travaux. Prenons, par exemple, le département de
l'entomologiste, voyons les expériences faites en ar-
boriculture, dont vient <le parler l'honorable contrô-
leur du Revenu de l'intérieur ; voyons le travail ac-
compli dans l'industrie laitière par le professeur Ro-
bertsou; soyez ce qu'a fait le professeur Saunders
dans l'essai des grains de semence-et je crois que
vous constaterez que les cultivateurs du Canada ap-
précient parfaitement les résultats obtenus. Bien
entendu la ferme n'existe pas depuis un grand
nombre d'années, et il a fallu faire de grandes
dépenses pour commencer; mais, quant au travail
accompli, je suis convaincu que ceux qui voudront
se renseigner verront qu'il a été fait consciencieu-
sement pour l'avantage des cultivateurs du pays.

De plus, je suis également convaincu que, lors-
que mon honorable ami le ministrede l'Agriculture
après s'être enquis du travail et des moyens adoptés
pour l'exécuter, il constatera, au umoins, bien qu'il
puisse faire des changements ci et là, qu'il n'y a
pas eu d'extravagances d'autorisées, et que les
sommes d'argent votées chaque année n'ont pas été
trop considérables pour obtenir un résultat utile
dans l'intérêt des cultivateurs du Canada. Quant
à l'assertion de mon honorable ami d'Elgin-ouest
(M. Casey), que des novices ont jusqu'ici été à la
tête du ministère de l'Agriculture, et que main-
tenant un changement a en lieu, je dois dire que j'ai
la plus entière confiance dans le nouveau ministre
de l'Agriculture, surtout, depuis que ces prévisions
budgétaires prouvent que tous les changements que

j'ai f<it, dans le ministère ont obtenu son approba-
tion, parce qu'il se propose de les exécuter.

M. M<'MILLAN : Avant que ce crédit soit *oté,
je désire dire quelques mots. Quand il s'est agi
d'établir des fermes expérimentales, on a <lit que
la ferme centrale serait établie et équipée pour le
prix <le $160,000. Lorsqu'il a dit cela, le gouver-
nemnent ne pouvait pas savoir ce qu'il était pour
faire. car les bâtiments seuls, pour ne rien dire les
améliorations, représentent une somme de 8150,000
ou $160,00.

J'ai entendu avec surprise les observations de
l'ex-ministre de l'Agriculture ; elles nous prouvent
la perte que le pays a subie en ayant à la tête dut
ministère de l'Agriculture les hommes qui n'avaient
pas les connaissances requises. Il dit que la ferme
devrait augmenter le département <le l'Agriculture.
La première chose que l'ex-ministre aurait dû
faire, était <le donner <le l'efficacité aux dépar-
tements qui ont été établis. Il y a sur la ferme un
nombre considérable <le bestiaux, et quels avan-
tages les cultivateurs ont-ils retirés des expériences
faites avec tous ces bestiaux? De fortes sommes
d'argent ont été dépensées pour encourager l'indus-
trie laitière, mais je demanderai à tout agriculteur
dans cette Chamibre, et dans le pays, qui a reeu le
rapport de cette ferme, si ee rapport a eu quelque
utilité pour les cultivateurs en ce qlui a trait à la
laiterie qu'on y a établie ; si le département nous a
enseigné comment un cultivateur doit s'y prendre
pour avoir un bon troupeau de vaches laitières, ce
qui est la base <le toute industrie laitière ; s'il
nous a expliqué ce qu'il fallait pour entretenir un
troupeau, quel en était le coût par année-ce qu'il
avait certainement l'occasion d'apprendre-s'il nous
a expliqué combien peut être réalisé par chaque
animal, quelle est la meilleure manière de nourrir
les animaux, <t ainsi de suite.

Je dis que ce rapport est sans valeur sur ce point
une des branches les plus importantes le l'a ricUl-
ture en Canada aujourd'hui. Il en est ainsi depuis
deux ans ou plus. Le dernier rapport ne contient
pas un seul mot touchant le nombre de bestiaux
entretenus, le nombre <le vaches, ni combien on
peut réaliser sur chaqne animal. >i ces travaux
n'étaient pas exécutés ailleurs dans le pays, nous
pourrions dire que la ferme expérimentale a rendu
des services. Mais je citerai la ferme établie à
Guelph. Dans le rapport de cette institution vous
voyez le nombre de vaches nourries, le poids de
chaque animal, le nombre <le jours pendant lis-
quels chaque vache donne du lait, la quantité de
lait que chaque vache donne, la quantité <le beurre
qu'on peut fabriquer, le coût de l'entretien des
animaux, et combien le produit rapporte réelle-
nient.

C'est ce qu'une ferme expérimentale doit nous
apprendre. Et chaque année j'ai demandé que la
ferme proprement dite fût séparée des parcelles de
terre qui servent aux expériences en arboriculture,
en horticulture et tous les autres terrains d'expéri-
mentation. Nous ne pouvons jamais espérer qu'un
département d'expérimentation suffira à ses dé-
penses. Et cependant nous savons que c'est un
<les départements les plus importants. Les travaux
d'zxpérimentation ont été considérables sur cette
ferme. Mais quand1 nous en venon i à la ferme
proprement dite nous voulons qu'elle soit à part, et
nous voulons savoir quelle q uantité elle produit et
combien on en retire. Le rapport du directeur de

1053 1054



la ferme de Guelph démontre à l'évidence que, que la culture, qui sache ce qui doit No<-< fait et ce
miiainteiaîit qu'il a mis la ferme sur tii bon pied qui peut être fait. Eu quoi est-il avantageux pour
d'exploitationi, il peut montrer un excédent sur les nous de savoir qu'on dépense $3,000 pour la main-
frais d'exploitation. d-uvre seulement, lorsque les recettes provenant

Comme cultivateur, j'attache plus d'importance île toute la ferme ne s'élèvent qu'à 83,700 seule-
aux récoltes et à ce qu'on peut en réaliser, et a ce ment ? Si nous examinons l'itein concernant le
qu'o peut réaliser di b-tail, que j'en donne à ce soin di bétail, nous %oyons qu'il y a $5,000qui sont
qu'on petit faire sur les terrains d'ex périmuentation, payées aux hommes. et les recettes sont d'un peu
car je sais que quand il s'agit de ces terrains on leur plus <le trois mille piastres. Ce n'est pas ce que
donne le gralid soiis, et ils donnent un rende- ça devrait être. Consétquîeiiment, j'espère qlue le
tuent plus considérable que celui qion petit obte- ministre de l'Agriculture va se mettre à réorganîiser
nir sur toute une ferme. cette iustitution.

Il y a une chose que j'ai toujours blâmée, et que J e mue suis ajperçu qu'oni était a construire un
je blame encore aujourd'hpetu m'importe qui autre bàtiment. J'ai été l'examiner, et on m'aý dit
croira que jai tort--je parle le la somme d'argenit qu'il serait affeeté à la forniation d'un troupeau die
dépensce pour le fumier épandu sur la ferme. Les moutons. Or, pour former tut troupeau de moutons
cultivateurs sont livrés à leurs propres ressources : sur cette ferme il faudra dépenser beaucoup plus
le fumier empiltloyé sur chaque ferme doit être pro- que ce que coûtera ce hatiment, parce (lue la ferme
duit sur lt fernie. Qute voyons-nous sur la ferme (ans son état atuel n'est pas propre à la fo mation
expérimentale )ans le rapport que j'ai denandé d'un troupeau de moutons.
l'anée dernitère on voit que pas moins que SI2,700 Je suis convainctu qun'aujourd'hui dants la province
ont été dépenisées pour fumier et engrais artificiels de l'Ontario les meilleurs éleveurs ont fait plus
taudis que les recettes de toute la ferme depiis dans ce sens qlue ce qui pourra être fait sur la fermie
qu'elle existe, ont été <le S20,000 seulement, lais- ex péî-ri menîtale pendant les vingt prochainîesantnées.
sant, après avoir payé le fumier. un peu moins de )aus lêtat oi est cette ferme, ce serait gaspiller
$8,000 de recettes provenant de la ferie. l'argent si on voulait y former îun troupeau le mou-

Or, je dis que ce nî'est pas unt avantage potu' les tons.
cultivateurs le savoir ce qu'on pett faire sur une J'aimuerais que le miniîstre eût sur la ferie un
certaine <uiantité de terre si les deux tiers le la troupeau <le bonnes vaches et qu'il s'assurt de ce
valeur <le tout ce qui a été prodait sont dépenisés lui petit étre réellement fait ci fabricait le beurre
pour le fîîmîier employé sur la ferme. Je suis lieu- avec le lait de ces vaches et en le plaçant sur le
reux dle voir tun cultivateur à la tête du iministère imiarchée anglais, afin de permettre aux cultivateurs
<le l'Agriculture ; et j'espère qu'il divisera cette de voir ce qti'unîe institution le cette nature par-
ferme comme celle le (Gutelph, sur laquelle les faitement équipée peut faire dans cette industrie.
terrains d'expérimentations sont entièrement Je ne pense pas (ue p beurre provenant dl<je cette
séparés les uns îles autres. fetme ait jamaîis été mis eiu vente sur le marché

Sur la ferme (le l'Ontario, il y a îun homme par- anglais.
faiteient compétent à la tête du départeiment d'ex- Quand nous dépensons des sommes 'argent aussi
périmentiation, qui tient un compte séparé potr considérables sur une institution de l'Etat, nunie
chaque terrain et pour chaque expérience qu'il fait. île tots les appareils et dirigée -par les honmes les
Mais il est au courant (le son ouvrage, tanlis plus habiles que le gouverneient a pu trouver, ce
q u'ici, à Ottawa, le directeur <le la ferme n'a jamais doit être la première chose dont le département
été cultivateur. C'est un brave homme, et il ne devrait s'occuper. Il aurait dû prendre le troupeau
dirait rien qui ne fût vrai ; dle sorte que dans tout qui s'y trouvait, et montrer ce qui pouvait être
ce que je <lit-ai je ne veux pas que l'on pense que je fait et ce que la ferme pouvait réaliser par lit vente
cherche à vilipender le professeur Satunders. Mais lu beurre placé sur le marché anglais. Ce serait
je prétends qu'il est impossible pour tout homme, d'une grande importance pourles cultivateurs, cela
peu m'importe, ses thîories en) fait <le culture ou attrait été unti bon exemple pour eux, mais juîsqt'à
d'élevage, de conduire avec efficacité une ferme ce jour nous n'avons pas encore eu cet exemple.
comme celle-là s'il n'est pas lui-même un cultiva- En visitant la ferme dernièrement j'ai remarqué
teur de profession. S'il ne l'est pas il ne petit pas que la ferme proprement dite était en piarfait
administrer la ferme de manière à permettre aux état et bien tenue, et j'en félicite le contre-iaître.
cultivateurs tit pays d'en retirer de grands avait- Mais il y a une chose qui m'a déplu, c'est le verger.
tages. Je ne sais pas qui est chargé d'en avoir soin. Nous

Lorsque ces fermes ont été établies, on nous a dit avons beaucoup entendu parler du verger qu'il y a
que $35,000 par année suffiraient pour les tenir en sur cette ferme. Je l'ai trouvé dans un état repous-
bon état d'exploitation. Lisez les Débats, et vous sant, et je (lois recommander au ministre de mettre
verrez que le ministre de l'Agriculture à cette à la tête le ce département un jardinier de profes-
époque a déclaré qu'il promettait qu'il ne faudrait sion. Ne le conîfiez pas aux soins d'un professeur
pas plus de $200,000 pour établir cette ferme, Eh quelconque. Je m'y entends un peu, et je sais par
b)iei ! nous voyons qu'il a fallu dépenser $300,000 expérience que si vous confiez un travail pratique
pour l'établir dans l'état où elle est aujourd'hui. à des professeurs, ce travail est négligé et ne fait
Les différetts départements de la ferme ne doivent pas honneur à la ferme. Je dois dire que ce verger
pas être augmentés avant qu'ils soient placés sur un ne fait pas honneur à celui qui en a soin. J'en ai
pied d'efhicacité, qui, je n'hésite pas à le dire, est parlé au contre-iniaître et tout ce que j'ai pu savoir
loin d'exister aujourd'hui. Quant à celui qui a c'est qu'il n'était pas sous ses soins, et cela m'a fait
soin les animaux, je lois dire que j'ai souvent visité plaisir.
la ferme et j'ai toujours constaté qu'il en prenait Dans le présent ministre de l'Agriculture, je
un soin parfait. crois que nous avons l'homme qu'il faut dans la

Mais nous voulons avoir à la tête de cette ferme position qui lui convient, et je crois que s'il est
un cultivateur <le profession, qui sache ce que c'est hien secondé par le peuple et par les cultivateurs

M, McMILLAN.
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du pays, il obtiendra des résultats tels que les hono- que d'Ottawa a été confiée à un seul homme depuis
rables chefs le la gauche, particulièrement ceux soi établissement, et les cultivateurs intelligents
qui ont été ministres de l'Agriculture rougiront le avoueront qu'il a exercé ses fonctions admirable-
honte en comparant ses résultats avec ce qu'ils ont ment bien, et le gouvernement n'a pas été obligé
fait: de changer de directeur plusieurs fois en quelques

années, comme on la fait à la ferme <le (4uelph.
SPROULE: Il est évident que le chef du gou- L'honorable député de Huron (M: McMillan) a

vernement a commis une erreur en choisissant son déclaré que ce qu'il faut, c'est de faire voir ce qu'on
ministre de l'Agriculture. Bien que l'honorable peut faire avec un troupeau de bêtes à cornes. L'ho-
préopinant ait trop d'humilité pour le dire, cepen- norable député ne saurait être tellement peu rensei.
dant, des éloges qu'il a faits du mode suivi à la gné qu'il ne sache pas qu'il y a un troupeau de bêtes
ferme le Guelph, étaient indirectement adressés a à cornes sur la ferme expérimentale d'Ottawa et que
lui-même. des données sont recueillies, par exemple, sur le

fait de savoir combien on peut nourrir d'animaux
à même le produit de quarante ou cinquante acres

M. SPROULE: J'ai le droit d'expliquer ce qui de terre, et je dirai qu'on a nourri vingt-cinq têtes
a été fait sur la ferme <le Guelph. Et quand la a meme quarante acres, et qu'on essaie d'en nourrir
Chambre saura que l'honorable député de Huron trente.
(M. McMillan), a fait partie du conseil d'adminis- Toutes les données sont recueillies de maniere à
tration de cette ferme pendant longtemps, il va de permettre à tout cultivateur d'obtenir les mêmes
soi qu'il avait intérêt à vanter sa propre habileté. résultts. Des expériences sont faites aux fins de

constater quelle alimentation est la meilleure pour
M. M M LLAN : Je n'ai fait aucune allusion à les vaches laitières, pour l'engraissement et pour

cela. Voici le rapport, et l'honorable député peut les fins ordinaires, et ces expériences sont faites de
vérifier les faits. la manière la plus intelligente. La valeur des

résultats est prouvée par la demande qui vient des
M. SPROULE: L'honorable député est fort sen cultivateurs pour ces rapports. Bien que nous

sible sur ce sujet, de même que sur le choix du ayons fait notre possible pour faire voter plus d'ar-
ministre de l'Agricultute. Maintenant, l'honorable gent par la Chambre dans le but de distribuer ces
député a dit des choses auxquelles il est peut-être rapports en plus grand nombre, les cultivateurs
utile de faire allusion. Il dit quil est heureux le demandent constamment que la distribution en soit
voir qu'un cultivateur de profession a été nommé augmentée.
ministre de l'Agriculture, car, à son avis, il n'y a Des expériences ont été faites avec les grains de
qu'un cultivateur qui peut remplir la charge. Il semence, pour constater'quel est le meilleur temps
nous a raconté ce qui a été fait sur la fernie de pour les semailles, quels grains sont préférablesG(uelph et je lui demanderai si c'est un cultivateur pour certains sols et certains climats ; changer les
de profession qui est à la tête <le cette institution; grains de semence d'une partie du pays dans une
si le professeur Mills eet plus cultivateur de pro- autre ; et la ferme a inauguré un système appelé
fession que le professeur Saunders! système d'hivernement, au moyen duquel le pays aM de nouveaux grains de senence. L'honorable députéM. NCeMILLAN : Je vais répondre d cette ques- connaît ces faits, car chaque année il fait partie dution. C'est M. Renie qui a la direction e cette comité de l'agriculture, et il n'a fait aucune plainteferme, et non M. ,Mtilas, M. Reunie est un cultiva- mais a reconnu la valeur que ces informationsteur de profession, et ca été à qui des deux son avaient pout les cultivateurs et l'excellence dufrère ou lui serait accorc'ée la médaille d'or offerte travail opéré à la ferme.
pour la meilleure ferme. Relativement à l'industrie laitière, personne rie

N. SPROULE : L'honorable député oublie qu'il refusera de reconnaitre que nous avons peut-être le
y a très peu de temps que M. Reunie a été nommé, surintendant le plus compétent lu pays, et je pour-
et que tous les cultivateurs <le profession qui ont rais dire de tout .e contment.d'Amérique. L'hono-
été employés pour administrer cette ferme ont été rable député connait aussi bien que moi la valeur
obligé de changer de gérant plusieurs fnis. du commissaire de l'industrie laitière, dont les

o travaux sont connus non seulement dans ce pays,
M. WALLACE: Pernettez-ioi defaireobserver naià sur tout le continent, et il est reconnu que

à l'honorable député de Huron (M. MeMillan), que nous ne pouvions pas choisir un homme plus compé-
M. Rennie est nu grainetier de Toronto, et qu'il tent pour mettre à la tête de ce département iipor-
l'est depuis trente ans. tant de la ferme. On ne peut pas nier que ces

travaux sont conduits avec beaucoup d'intelligence,
M. SPROULE : J'allais dire que si le choix a que les données recueillies ont de la valeur pour les

été si bon, et les résultats si avantageux pour les agriculteurs. Quant à ce qui a trait à l'apicql.
cultivateurs, il ne faut pas oublier que le direc- ture, l'honorable député (M. McMillan) semhle y
teur de la ferme a été changé trois ou quatre fois attacher peu d'importance ; mais elle produit à
depuis qu'elle existe ; et que bien qu'elle eût été au peu de frais $800,00 par année. A mon avis, si
commencement placé sous les soins d'un seul direc- l honorable ministre de l'Agriculture consulte les
teur, elle a été ensuite cônfiée à un conseil d'admi- véritibles intérêts de la classe agricole, il placera à
nistration choisi parmi les agriculteurs de la pro- la tête de cette branche un homme qui soit en
vince au nombre desquels se trouvait l'honorable mesure de lui donner son plein développement, car
député de Huron (M. McMillan), de sorte que c'est une branche de l'agiciulture qui Permet de
l'éloge qu'il a fait de cette ferme, s'adressait indi- réaliser de fort beaux profits à très peu de frais, et
rectement à lui-même. c'est là ce qu'il faut au cultivateur. - Relativement

Mais malgré tous ces faits qui ont trait à la au développement de l'élevage des moutons, l'ho-
ferme de Guelph, la direction de la station agronomi- norable préopinant nous a dit que les cultivateurs

34 .
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de l'Ontario, ainsi que le collège de Guelph, avaient seulement en Canada, mais encore aux Etats-Unis
fait plus en ce sens que la ferme expérimentale. et même en Angleterre. Il me fait réellement

î.NM11L AN : Je n'ai pas fait mention du plaisirici <le dire un notdu personnel, des oticiers de
è ar d Gulh a b d c i ferme. Depuis un certain nombre d'années, dèsoge aricole dle (uelî muais bien des cultiva- l'établissement même de la ferme, je me suis tenuteurs. en relations personnelles intimes, à titre de cultiva-

M. SPROULE : Les efforts en question se sont teur, avec ces officiers, et je n'ai que des éloges à
limités à une seule province, et il y a plusieurs faire de leur courtoisie, du dévouement qu'ils
autres provinces qui n'ont pas, à l'instar (le lOn- apportent à leur <euvre, et de leur compétence pour
tario, bénéticié les renseignements publiés à cet cette ouvre dans les différentes branches scien-
égard ; et puisque nous somnimes en ce moment en tifiques auxquelles j'ai fait allusion.
train le voter les fonds fédéraux, il est juste de L'oeuvre de la ferme est d'une double nature, et
voir à ce que ces renseiglnments soient distribués il serait à propos que les honorables députés et le
par toutes les provinces, sans exception. Dans la pays se rappellent ce fait, lorsqu'il s'agit de la
province le Quîébec, les cultivateurs étaient bien en ferme. D'abord, c'est essentiellement une ferme
arrière de ceux le l'Ontario en fait d'industrie lai. expérimentale où l'on fait (les expérimentations au
tière et surtout de fabrication di fromage, mais profit des cultivateurs du pays. En deuxième lieu,
depuis quelques années ils ont fait le si rapides c'est une ferne considérable comprenant une grande
progrès qu'aujourd'hui ils marchent de pair avec étendue le terrain cultivé dont l'administration
l'élite <les fabricants le l'Outario, relativement à est coîfiée à un agriculteur pratique qui l'ex-
l'industrie laitièr". Ce résultat est dû à la propa. ploite d'une façon pratique.
gationi îles précieux renseignements publiés par la A l'époque de 'établissement de ces fermes, je
ferme expérimentale d'Ottawa. Nous ne saurions protestai moi-même contre l'étendue de terrain
nous défendre d'un bien légitime sentiment l'or- acheté non seulement à Ottawa, mais encore aux
gueil en songeant à la situation que nos avons fermes succursales ; car, à mon avis, le travail
conquise à l'Exposition universelle <le Chicago, où d'expérinientation aurait pu se faire sur une éten-
nos fromages canadiens ont reimporté 95 pour I0 due de terrain beaucoup plus petite, et on aurait
le tous lcs prix décernés. Et ce succès nous le de- pu laisser aux cultivateurs pratiques du pays le

vous, dans une large mesure, aux précieux rensei. soin de s'occuper des autres genres de travaux. Ni
gneinents propagés par la ferme expérimentale la Chambre, toutefois, ni le cabinet ne se rangèrent
d'Ottawa et dont ont bénéficié les producteurs de îà mon avis, et le résultat est qu'aujourd'hui nous
fromage tant de la province île Québec que le avons cette grande ferme d'Ottawa et d'autres
l'Ontario et <le l'Ile lu Prince-Edouard, sans comnp- fermes considérables à Nappan, à la Nouvelle-
ter ceux du Manitoba et du Nord-Ouest. En pré- Ecosse; à Brandon, au Manitoba ; à Indian-Head,
sence <le ces faits, il n'est pas juste de <lire que la Territoires du Nord-Ouest, et à Agassiz, dans la
ferme expériientale ne sert le rien, qu'il n'y a pas Colombie Anglaise. Le crédit en discussion est
d'hommes intelligents à la tête de cette institution affecté à l'administration de ces établissements, et
et qu'il faudrait un changement <le direction dans par conséquent il doit nécessairement être fort
l'intérêt même du pays. Tel n'est pas mon avis. considérable. Je le répète, le travail d'expériimen-
Tous mes renseignements me portent à conclure tation ne demandait pas nécessairement une aussi
qne tous ceux qui sont préposés à la direction des grande étendue de terrain; nais en raison de l'éten-
d ifférentes branches de ce service sont admirable. due des fermes, la dépense est devenue plus forte
ment propres à leur travail, et que, d'après toutes qu'elle ne l'aurait été dans d'autres circonstances.
les probabilités humaines, en les remplaçant, on La Chambre doit comprendre que dans le court
leur donnerait pour successeurs des homnies moins espace de temps qui s'est écoulé depuis que je suis
compétents. à la tête du ministère de l'Agriculture, il m'a été

impossible, je ne dis pas de faire des changements
Le MINISTRE DE L'AGRICULTLURE (M. radicaux, mais d'apporter même de légères réformes

Fisher): Je dlésire apporter une courte réponse dans l'administration d'établissements aussi vastes
aux observations de l'honorable député. Per- que le sont ces cinq fermes. Toutefois, je veux
sonne n'apprécie à iin plus haut degré qlue moi sans retard remercier l'honorable député <le Huron
l'importance et le mérite de l'ouvre accoin. (M. McMillan) des conseils pratiques qu'il m'a
plie au pays par les fermes ex périmentales. donnés relativement aux réformes qu'il serait pos-
Je rappellerai à ce sujet que je faisais partie sible de faire subir à ces fermes. L'honorable dé-
du comité le la Chambre dont le rapport puté, au cours de sa longue carrière parlementaire,
servit de base à l'établissement les fermes expé- a si souvent débattu dans cette enceinte même ces
rimentales, rapport qui eut pour conséquence questions agricolee, avec une habileté, fruit de
la création <le ces fermes en Canada. L'ouvre l'expérience acquise, non seulement dans sa propre
accomplie par la ferme d'Ottawa est extrêmement province, niais dans toute l'étendue du Canada, que
précieuse pour la classe agricole du pays.' Les offi- cela me dispense d'ajouter un seul mot sur la ma-
ciers <le la ferme ont recueilli et mis à la disposi- turité de son jugement en matière d'agriculture.
tion des cultivateurs pratiques du pays une foule Cultivateur pratique, l'honorable député (M. Mc-
de pi-écieux renseignements qu'il eût été impossible Millan) a démontré par l'ouvre accomplie sur sa
à ceux-ci de se procurer, parce que les facilités propre ferme, ses connaissances pratiques en
ord inaires et l'instruction voulue pour cela leur font agriculture. J'espère pouvoir être bientôt en
défaut. Par le fait qu'on emploie à la ferme à la mesure de mettre en pratique quelques-uns des
tète des différentes branches des spécialistes distin- conseils donnés ici même par quelques honorables
gués, formés à leur spécialité et possédant de hautes députés.
connaissances scientifiques. on met par là même à Que les auteurs de ces conseils aient la parfaite
la disposition de nos cultivateurs fes renseigne. assurance que je suis très heureux de les recevoir
ments infininent précieux, qui sont prisés non des deux côtés de la Chambre, car j'en ai l'intime

M. SPROULE.
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conviction, les honorabes députés de la gauche et
le la droite ne visent qu'à un seul objectif, l'avan-

tage et l'intérêt les cultivateurs canadiens.
Quant aux vergers de la ferme expérimentale,

auxquels on a fait allusion, il n'est que juste de dlire
que l'hiver dernir en raison <le la rigueur excep-
tionnelle <le la saison, les arbres des vergers ont
souffert plus que d'ordinaire dans cette partie-ci lu
pays. Il en est résulté que les vergers de la ferme
ont été très sérieusement éprouvés, et ce résultat
leur est commun avec les autres vergers dans toute
l'étendue de la contrée. Je regrette beaucoup que
le verger se trouve dans sa condition actuelle, mais
nous réussirons, je l'espèée, à étallir un excellent
verger, en remplaçant les arbres qui ont été endon-
magés et en faisant une sélection d'arbres rustiques.
capables de résister aux rigueurs proverbiales du
climat de la contrée.

Il est une autre réforme qu'il est possible d'opé-
rer, je l'espère, sur ces fermes, réforme qui n'a pas
encore fait l'objet des préoccupations des ministres
de l'Agriculture, mes prédécesseurs. Je veux parler
d'un effort que je veux tenter pour démontrer dans
un certain sens et d'une certaine façon quels traite-
ments il faut faire subir à la terre lans ce pays-ci
pour que l'individu qui la cultive en retire <les
profits. Loin le moi la pensée de critiquer en
aucune façon la direction donnée jusqu'ici à la
ferme. Dans ce pays, depuis quelques années, nous
avons dépensé d'énormes sommes d'argent à l'éta-
blissement de manufactures, et nous nous sommes
préoccupés surtout du perfectionnement de nos
produits fabriqués: niais nous n'avons pas assez
tourné notre attention vers la culture du sol et vers
la production des fruits du sol qu'exige ce futur
traitement.

.J'espère que dans un avenir rapproché, j'espère
pouvoir être en mesure de faire exécuter sur nos
fermes un travail expérimental qui démontrera au
pays ure chose que je désire beaucoup lui prouver,
à savoir qu'en Canada un cultivateur peut, en cul-
tivant une terre de qualité ordinaire, faire nne
culture rémunératrice, <le façon à y gagner sa vie.
Voilà, à mon avis, une des plus importantes vérités
qu'un ministre de l'Agriculture ou une ferme expé-
rientale puisse démontrer au peuple canadien.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Il
est malheureusement trop vrai aujourd'hui en
Canada, qu'un grand nombre de nos cultivateurs
se découragent au point qu'ils se prennent à croire
qu'il est impossible aujourd'hui de faire de la cul-
ture rémunératrice. Je ne saurais me ranger à un
tel avis. Cette opinion, si on la laissait se propager
à l'étranger, ferait un tort incalculable à notre pays.

Je désire aussitôt que possible faire disparaître
ce malentendu, et, si possible, l'extirper pour
toujours.

Je désire signaler à l'attention un fait relatif à
certaines observations faites sur le compte du pro-
fesseur Robertson. Je connais depuis de longues
années le professeur Robertson, avant même qu'il
fût attaché à la ferme. A l'époque de sa nomina-
tion, je faisais partie de la grande convention qui
fut tenue en faveur des intérêts de l'industrie lai-
tière dans l'enceinte des édifices parlementaires, et
dont le résultat fut la. nomination d'un commissaire
de l'industrie laitière pour le Canada. Le profes-
seur Robertson'a fait énormément en faveur" des
intérêts de l'industrie laitière canadienne, et il a
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d'admirables aptitudes pour cette oeuvre. Depuis
environ un an, le gou verneinent a cru devoir rendre
les attributions du professeur Robertson distinctes
de l'euvre de la ferme, et aujourd'hui il a cessé de
faire partie du personnel de la ferme. Il est coin.
missaire fédéral de l'industrie laitière et de l'agri-
culture, et la tâche qui lui est maintenant dévolue
tend à concentrer son attention sur l'amélioration
des produits agricoles du pays, surtout en vue de
l'exportation. Par conséquent, son travail, son
traitement et ses dépenses ne peuyent être portés
au compte de la ferme.

Il est un autre sujet que je désire aborder, en
réponse à l'honorable député de Berthier (M. Beau-
soleil).

En réponse à l'observation faite par mon hono-
rable ami, le député de Berthier (M. Beausoleil), je
lui dirai que j'ai été très heureux de prendre con-
naissance de ses suggestions relativement à la ques-
tion du service de la correspondance française à la
ferme expérimentale d'Ottawa, ainsi que les ser-
vices que cette ferme est appelée à rendre et doit
rendre à la population agricole française de la pro-
vince de Québec. Depuis longtemps, il est à ia
connaissance que cette question mérite la plus
sérieuse attention et qu'elle doit être réglée suivant
l'opinion exprimée par mon honorable ami. Je
n'ignore pas non plus que, parmi les cultivateurs
français de la province de Québec, cette question a
une très haute importance.

Je suis heureux de pouvoir assurer à mon hono-
rable ami, le député de Berthier (M. Beausoleil), que
cette question recevra toute ma considération, et
qu'aussitôt que la chose sera possible, je prendrai
les mesures nécessaires pour améliorer le service de
la ferme expérimentale quant à ce qui se rapporte
à la province de Québec. C'est mon intention de
faire tout en mon possible pour que la ferme expé-
rinmentale d'Ottawa procure aux qultivuteurs cana-
dieus-français tous les avantages possibles, et, aussi,
de faire en sorte qu'ils soient, sous 'tous les rap-
ports, mis sur un pied d'égalité avec le reste de la
population agricole du Canada.-(Texte.)

D. FOSTER: Je voudrais savoir du ministre
de l'Agriculture s'il est de l'avis de l'honorable
député de Huron (M. MeMillan), qui prétend que
les bâtiments de la ferme expérimentale d'Ottawa
ont coûté jusqu'aujourd'hui près de $160,000?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
n'ai pas en ce moment les chiffres en question par-
devers moi, et je ne barais dire sur le champ si
ceux de l'honorable député sont exacts. Je suppose
que l'honorable député (M. McMillan) a examiné
la chose.

M. FOSTER : L'honorable député de Huron (M.
MeMillan) a-t-il les chiffres en question sous la
main?

M. McMILLAN : Voici un port déposé surle
bureau de la Chambre l'année dernière et qui fait
voir qu'au 1er janvier dernier les bâti: ses avaient
coûté $151,448.

M. FOSTER : Quelles bâtisses ?

M McMILLAN : Celles de la ferme expérimen-
tale d'Ottawa. Je crois savoir que depuis cet
époque il a encore été dépensé cinq ou six mille
dollars ou plus.
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M. FONTER : L'lonoral-e député est-il bien serait à peine possible à l'honorable ministre de se
certain que cet état ne comprend pas toutes les rendre compte du degré d'enthousiasme que ces
constructions, celles de la ferme centrale et des messieurs apportent à l'oeuvre d'expérimentation
fermes succursales, scientifiq1 ue sur ditférentes céréales, etc.

Je puis assurer l'honorable ministre que grâce i
Ml. lcClILLAN : C'est un état de la dépense l'influence du collège <le Ouelph, il se fait de bien

totale effectuée pour la ferme centrale d'Ottawa plus précieuses expériences parmi les cultivateur&
jusqu'au ler janvier 1896. Les dépenses pour ces de l'ntario eux-mêmes sur leutrs propres fermes
constructions atteignent ne totalité de$150,448. qu'il ne s'en fait sur toutes les fermes expérimen-
Je le répète, on a construit une bâtisse pour les tales fédérales réunies. Pour atteindre ce résul-
moutons au coûtde.AO à $6,(HM), et à titre d'agri- tat, ainsi qu'afin de donner un nouvel essor à l'en.
culteur pratigue, j'affirne qu'on aurait pu cons- seignenent agricole, je conseillerais fortement
truire cette bâtisse pour le tiers de cette somme. au ministre de voir s'il ne serait pas possible, dans
Voici les détails : main-d'euvre et améliorations un avenir rapproché de combiner les deux élé-
permanentes, $10,129: main-d'ouvre agricole, ments, l'enseignement agricole et les expériences
$47,147 : fumiers et engrais chimiques, $12,869 scientifiques sur la ferme. Nous avons un matériel
bétail sur pied, $6,160.90); porcs, $558 ; basse- d'exploitation fort considérable qui n'est pas encore
cour, $270; machines et instruments aratoires, pleinement utilisé et qui à mon avis, pourrait l'être
84,21 ;harnais, $922.70; chevaux, $1,270. Les dans le sens que j'ai indiqué.
recettes de la vente des produits de la ferme cen-
trale expérimentale, Çersées au trésor, ont atteint 11. CLANCY : L'honorable député de Huron-
le chiffre de $20,58J. sud (M. MeMillain) a parlé, il y a un instant, des

expériences faites à Guelph, relativement à chaque
M. CASHW : Il paraitrait que l'agriculteur en vache, son rendement en beurre, etc. J'ai le der-

sait plus long sur les dépenses le l'ancienne adui- nier rapport par-devers moi et il m'est impossible
nistration que l'ex-ministre des Finances. Et d'y rien trouver touchant ces expériences. L'hono-
qjuaui l'ex-ministre, avec son air de supériorité, a raile député voudrait-il bien m'envoyer le rapport
demandé à l'honorable déput/.s'il était bien sûr que en question? Tl est un autre fait que je désire
cet état n'embrassait pas les dépenses réunies de la signaler au comité. Ces fermes expérimentales ont
ferme centrale et des fermes succursales, il a tout un but éducatif, et l'on ne peut guère s'attendre à
simplement étalé, dans li moment de faiblesse, sa ce qu'elles donnent des revenus annuels ou que
propre ignorance des faits et gestes de son propre même elles en donnent jamais. L'honorable député
cabinet ; car le relevé dont l'honorable député a a dit que certains services de la ferme centrale
donné lecture est une réponse officielle du départe- d'Ottawa étaient sérieusement en déficit. le ne
ment de l'Agriculture à un ordre de la Chambre (suis pas en mesure de <lire jusqu'à quel point ces
proposé par mon honorable ami même, )'année remarques sont vraies ; mais je signalerai à l'atten-
dernière. 1 tion de l'honorable député les résultats de la ferme

J'ai <lit, il y a quelques instants, que je ne fati- même avec laquelle il a des relations intimes et si
guerais pas le ministre <le l'Agriculture <le nies cette ferme a également des déficits, il devrait
conseils ; et je ne suis abstenu de lui en offrir être en mesure de nous en donner la raison. Pre-
relativement à l'administration <le la ferme. Mais nons le dernier rapport du collège agriole de
je lui suggérerais de tirer parti de ce vaste établis- Guelph. .le ne veux nullement critiquer l'admi-
sement, non seulement pour faire des expériences nistration de cette institution, mais je trouve qu'à
agricoles, mais, en outre, pour en faire un centre Guelph il a été dépensé sur la ferme, l'année der-
d'instruction. Le ministre sait sans doute jusqu'à nière, $37,568 et que les revenus né se sont élevés
quel degré l'on a réussi à atteindrece double obje'tif qu'à $11,708, soit une perte (le $25,850. Il ne
dfaits l'administration du collège agricole <le Guelph s'agit pas lans le présent débat de la ferme de
dans l'Ontario. Tout en donnant à un grid nombre iuelph, mais l'honorable député, malheureusement
d'étudiants an cours scientifique et pratique d'agri- pour lui, a mêlé cette question à la discussion. Il
culture, ce collège a réussi à faire un travail n'est pas juste d'exiger que la ferme expérimentale
d'expérimentation tout aussi considérable pour le d'Ottawa produise de forts revenus. Il faut se rap-
moins, que celui accompli à la ferme expérimentale peler que ces stations agronomiques ont un but
centrale d'Ottawa. éducatif et qu'on ne peut s'attendre à ce qu'eUes

Le gouvernement devrait économiser sur le crédit produisent des revenus - mais il est inutile de
affecté aux fermes une somme suffisante pour J peindre la situation sous de fausses couleurs, à
pourvoir à l'éducation d'un certain nombre d'élèves. l'aide de comparaisons non fondées. Dans ma sta-
L'honorable ministre sait que les étudiants lu tistique de la ferme de Guelph, je n'ai pas tenu
collège <le Guelph acquittentune partie considérable compte des dépenses du personnel enseignant et du
(les frais .le leur éducation, non seulement en travail college.
mais autrement. Il est un fait, toutefois, que le
ministre ignore peut-être : il ne sait peut-être pas M. McMILLAN: Si l'honorable député veut
dans quelle large mesure ce collège et son associa- bien se reporter à la page 69 du dernier rapport de.
tion de gradués, ont popularisé les expériences la ferme expérimentale de Guelph, il verra que le
agricoles parmi les cultivateurs <le l'Ontario. Il traitement du surintendant est de $1,200, les gages
serait i peine possible de se bien rendre compte de des bouviers, des conducteurs d'attelages, etc., de
la chose, à moins d'avoir assisté, comme je l'ai fait $2,771 ; que le soin du bétail sur pied a coûté
l'hiver dernier, à une assemblée de l'Union Expéri- $1,154, et que la totalité des dépenses de la ferme a
mentale. composée de gradués de ce collège, où l'on atteint le chiffre de $8,062, et non pas $37,000,
a consacré la séance <le l'après-midi toute entière à comme l'a affirmé l'honorable député. . Il verra
l'étude des résultats des expériences faites l'année aussi que le revenu de la ferme a été de $5,084
dernière. Sans avoir assisté à cette assemblée, il l'année dernière, de sorte qu'à l'avenir, avant de,

.\m. McM r.
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nous donner un état de la dépense et des re-
cettes de cette ferme, l'honorable député devra se
donner la peine d'examiner un peu plus attentive-
ment le rapport. Je dois avouer à l'honorable dé-
puté qu'en organisant la ferme de Guelph, on a
commis la même faute que celle commise dans l'or-
ganisation de la ferme d'Ottawa. A la tête des
deux fermes on a placé des théoriciens au lieu
d'agriculteurs pratiques. Cependant, à la tête de
la ferme de Guelph, il y a dans le moment un agri-
culteur pratique, q ui, tout en ayant été grenetier à
Toronto, pendant nombre d'années exploitait,
toutefois, une grande ferme pendant cette période
de temps, et dans un concours il fut ex mego avec
son frère pour le premier prix décerné à la ferme la
mieux tenue de la province, et il ne fut éliminé que
parce qu'on estima qu'il aurait pu dépenser sur sa
ferme de l'argent provenant de source étrangère à
son exploitation. Il ne se trouvait pas dans la pro-
vince de l'Ontario de ferme supérieure à la sienne ;
et il exerçait en même temps le négoce le grenetier,
récoltant sur sa ferme une forte quantité des graines
qu'il vendait. A la ferme d'Ottawa, d'après le der-
nier rapport, il y a eu $l,500 dépensées pour la
nourriture des animaux. Il se 'fait une distribu-
tion des graines récoltées ; et évaluant cette distri-
bution au prix régulier du marché, elle a rapporté
un peu moins de $500. Une ferme de ce genre
qui ne peut fou·nir la nourriture des animaux qu'on
y garde, n'est pas un bon exemple à offrir à l'imita-
tion des ,ultivateurs. Nous voulons que cette
ferme d'Ottawa soit un exeipfe offert a l'imita-
tion des cultivateurs, chose, à mon avis, fort pos-
sible.

M. SPROULE : J'ai dit que M. Mille n'était pas
agriculteur, dans l'acception propre de ce terme.
L'honorable député me répond que la ferme de
Guelph n'est pas sous la direction de M. Mills mais
sous celle de M, Rennie, agriculteur pratique,
celui-là. S'il n'y a pas là la preuve qu'on a fait des
changements, je n'y comprends plus rien. Si M.
Mills n'est pas acceptable comme agriculteur pra-
tique, cela n'empêche qu'on l'a gardé à la tête de
la ferme de Guelph, chargé des mêmes travaux que
cenx accomplis par le professeur Saundersà Ottawa.

M. McMILLAN : L'honorable député ignore
peut-être .que M. Mille est agriculteur pratique,
ayant demeuré sur une ferme jusqu'k l'âge de
vingt-un ans, époque à laquelle il fut victime d'un
g rave accident, qui le força à quitter la ferme.

Peu d'hommes ont des connaissances pratiques
égales aux siennes. Mais le directeur à Ottawa
avait été pharmacien à London, n'ayant pas vécu
sur une ferme, et tout en étant fort compétent et
en état d'imprimer une excellente direutiou à toutes
ces institutions, s'il avait sous ses ordres des hommves
pratiques et non des théorieiens, son administra-
tion, il faut le dire, n'a pas été couronnée du succès
.que le public en attendait.

M. CLANCY: .Je désire rectifier l'honorable
député, car évidemment il n'est pas parfaitement
renseigné sur la question. L'honorable député se
repose entièrement sur les rapports du ministre de
l'agriculture, indépendamment desrelevéades comp-
tes publics, qui donnent la totalité des dépenses de
la ferme. Qu il ouvre les relevés defcomptes publics
pour 1895, et il verra qu'il a étépayé $32,066 pour
le personnel enseignant, etc., a collège agricole de

Guelph -, il constatera aussi que lés recettes pro-
venant des étudiants se sont élevées à $7,000, soit
une perte de $25,000. Qu'il ouvre ensuite le cha-
pitre relatif à la ferme proprement dite et il constu-
tera que pour les parcelles d'expérimentation et les
semences, le département (le l'industrie laitière, y
compris celle d'expériimentation, l'école d'industrie
laitière, le département le la volaille, le jardin, le
verger et le département <les machines, branches
qui sont toutes de nature expérimentale. la dépense,
sauf celle effectuée pour le personnel enseignant
s'est élevée à $37,568.08. Et quelles ont été les
recettes ? Les voici :

Produits agricoles.......................$ 1,2?.4 76
Produits horticoles................ .2 30
Vente de bestiaux...................... 2 30
Service des animaux.................... 124 0
Beurrerie expérimentaie................ 2,707 18
Industrie du beurre, école ..... .... 3,727 75
Volailles....................... 187 64
Divers..................... .,...... . 67 28

Total............................... $11,709 17

soit une perte de $25,850.

M. McMILLAN : Lorsque j'ai parlé de la sta-
tion agronomique de Guelph, je n'ai mentionné que
la ferme proprement dite, et voici le rapport de la
ferme. Voyons quel est le montant total dépensé :
$56,00 pour le collège et la ferme de Guelph, mais
le montant délnsé pour le collège est de $31,030,
soit une somme de $25,O0 dépensée sur la ferme.
Mais rappelez-vous que cela comprend l'école d'in-
dustrie laitière qui a un grand nombre d'élèves; et
il ne faut pas oublier qu'il n'est pas donné d'en-
seignement à la ferme d'Ottawa. Ainsi donc, je
n'ai fait que laiseule comparaison raisonnable qu'il
soit possible de faire, en séparant la ferme propre-
ment dite de Guelph de la station agronomique.

M. CRAIG: Je ni veux pas suivre l'exemple
des honorables députés de la droite et retarder
l'adoption de cet article, et je dirai qu'aucun argent
n'est mieux -dépensé que celui que l'on affecte au
bien-être des cultivateurs. Le seul point soulevé
par ceux des honorables messieurs de la droite qui
ont parlé est que l'ancien gouvernement n'a pas
dépensé ces deniers de la manière convenable. De
fait, c'est la même histoire qui se répète si souvent.
Si ces déclarations ne sont faites que d'une manière
générale elles perdent leur effet. Ceux qui cri-
tiquent ces dépenses eussent fait mieux, je crois, de
nous donner quelques détails. Ce que nous essayons
de faire aujourd'hui, c'est d'adopter ces crédits, et
il me semble que la discussion sur la ligne de con-
duite auivie par le gouvernement n'est pas d'un
grand avantage, vu que l'ancien gouvernement n'a
pas le contrôle de ces estimations. Il sied bien
aux honorables députés de parler des extravagances
de l'ancien gouvernement dans la dépense des
deniers affectés à ces services, mais il conviendrait
mieux, à mon avis, de démontrer comment le gou-
vernement actuel dépense les deniers qui lui.sont
confiés. - Personne ne sera plus content que moi si
le présent gouvernement peut faire des améliora-
tions sur son prédécesseur en dépensant cet argent
dans le plus grand intérêt des cultivateurs de ce
pays. Or, comme nous avons un nouveau gouver-
nement, je crois qu'il serait (le meilleur goût d'at-
tendre et voir si l'on peut faire cette amélioration.

Les comparaisons auront leur raison d'être dans
quelque temps ; et lorsque le gouvernement actuel
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viendra à l'application pratique de cette dépense,
on constatera peut-être que ces accusations géné-
rales d'extravagance lancées contre l'ancien gouver-
nenient se réduisent à peu de choses après tout.
Voilà, je l'espère, ce que l'on constatetra. Je ie
suis pas prêt à croire qe- le gouvernement que j'ai
appuyé a dépensé l'argent <lu peuple comme l'en
accuse les honorables messieurs de la droite.
Comme question de faits, je ne le crois pas ; le
gouvernement, je crois, était sincère dans ises efforts
pour améliorer la condition du cultivateur canadien
et donner une saine administration à ce Pa> s. Je
crois qu'il a commis des fautes, connme celles que fait
tout gouvernement, conne ci commettra le gou-
vernement actuel ; rais parce qu'il a commis (les
fautes je ne suis pas prêt à l'accuser <le fraude et
de ialhonnêteté. .e ne suis pas prêt à dit e qu'il a
été extra% agant et qu'ilagaspillé les deniers publics;
je dirai qu'il a commis une faute, et je signalerai
cette faute.

Maintenant que nous avons entendu beaucoup de
choses au sujet de lia station agronomique et sur
lagriculture, je demanderai aux honorables députés
de laisser passer cet article.

Stations agronomiques, fruits..... .... $2,506

M. MONTAGUE : Je demanderai à l'honorable
ministre de l'Agriculture s'il a préparé quelque
plan pour la dépense le ce crédit r s'il petit nous
dire maintenant où vont être établies ces stations
agronomiques.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Je désire informer l'honorable député et
la Chambre qu'en trouvant ce crédit dans les -esti-
mations, j'ai demandé aux fonctionnaires du dépar-
temtent si l'on avait arrêté quelque plan pour la
dépense de ces deniers. J'ai constaté qu'il n'y ci
avait pas et je n'ai eu aucune occasion d'en former
un moi-même. J'ai laissé cet article dans les esti-
mations parce que j'ai cru qu'il était nécessaire
pour quelque chose de ce genre, et je crtois que ja
pourrai appliquer l'argent d'une manière avanta-
geuse pour une aussi importante industrie que celle
de la culture des fruits dans ce pays.

M. PRIOR : J'espère que le ministre de l'Agri.-
culture n'oubliera pas la Colombie-Anglaise lors-
qu'il s'agira d'établir ces stations expérimentales de
la culture des arbres fruitiers.' Quiconque a visité
la Colonbie-Anglaise sait qu'il n'est pas d'endroit
au Canada où l'on peut cultiver les fruits avec plus
d'avantage. Nous avons toute espèce de. climat
dans cette province--aussi froid ou aussi chaud
qu'on le désire. J'attirerai surtout l'attention sur
le besoin d'une ferme de ce genre sur l'ile <le Van-
couver. A la Colombie-Anglaise nous avons une
station agronomique sur la terre ferme, conduite
par <les hommes expérimentés et qui donne de très
bons résultats; mais dans l'ile le Vancouver, nous
n'avons rien <le la sorte. L'île n'offre pas autant
d'avantage pour l'agriculteur, c'est-à-dire pour la
culture des grains, que d'autres parties de la pro.
vince, niais c'est le meilleur endroit pour la culture
des fruits. Dans l'île Salt-Spring, près de Victoria,
il n'y a pas de meilleur endroit au Canada.

J'espère que lorsque l'honorable député aura
décidé de dépenser ce crédit pour des fermes desti-
nees à la culture des fruits il verra à ce qu'on en
établisse une dans le voisinage de Victoria.

M. CRAIG.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre vou-
dra-t-il dire si l'on est à compléter ce travail ?

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Sur
instructions <le l'ionorable député (M. Montague)
sans doute, il a été envoyé les circulaires deiman-
dant <les renseignements à ce sujet. Lorsque nous
aurons reçu ces renseignements il sera sage, je crois,
le les distribuer, et en conséquence, je désire main-
tenir ce crédit pour la présente année.

Rapport- sur les récoltes du Canada.
impression des formules et autres
dépenses et bulletins................ $1,50

M. MONTAGUE : Je dois donner quelques
explications au sujet de ces circulaires. Nous
avons ,constaté que dans quelques-unes des pro-
vines il existait un mode de rapports sur les
récoltes, niais il n'existait pas une semblable chose
pour le Canada en général. Les seules circulaires
qie j'ai envoyées, après avoir pris une décision au
sujet de ce travail, étaient, d'abord, une aux gon-
vernements provinciaux demandant quel était leur
mode, et demandant aussi leur aide, et une aux
fonctionnaires municipaux et aux officiers des
sociétés d'agriculture, dans les diverses parties du
Canada, leur demandant de recommander les noms
de ceux qui seraient disposés à faire rapport dans
leurs districts. Bien que je ne puisse me rappeler
dans le moment d'où venait le renseignement, je
c-ois que l'on s'est procuré, il y a quelque temps,
une longue liste de noms, et j'ai supposé naturelle-
ment que des circulaires demahadant des rensei-
guements sur les récoltes avaient été distribuées.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
lois <lire que je n'ai pas encore consulté les foie-

tionnaires du département à ce sujet.

M. CLANCY : Je demanderai à l'honorable minis-
tre de l'Agriculture &il a étudié l'effet de ces rap-
ports. Je ne doute pas que les gouvernements
fédéral et provincial, dans la recherche de ces ren-
seignements n'aient été.mus par le désir de répandre
parmi le peuple des renseignements d'une grande
utilité; mais je dirai à l'ionorahle ministre que ces
renseignements, dans le sens général, P ,itt pas
réellement utiles aux cultivateurs et que ces der-
niers n'y tiennent pas. Ce serait très bien si la
chose n'avait pas <le mauvais effets. On ne pensera.
pas, je l'espère, que je veux parler contre quoi que
ce soit <le nature à fournir à tout citoyen des
renseignements complets touchant chaque industrie,
surtout l'importante industrie de l'agriculture ea
Canada ; mais je désire signaler le fait qu'en
Cauada, de même qu'aux Etats-Unis et en Angle-
terre, les rapports répandus par tout l'univers ne-
sont pas utilisés par les plus intéressés, mais ils
ont servi de base comme le sait tout cultivateur
dans cette Chambie. Les chances des cultiva-
teurs sont escomptées par des personnes qui se
servent de ces rapports comme de base des achats
et les ventes futures. Je désire signaler cela à l'ho-
norable ministre. Je signalerai à l'honorable mi-
nistre une protestation venue l'an dernier du Ma-
nitoba contre la publication des renseignements dé-
taillés relativement aux récoltes de cette province,
alléguant, comme l'ont fait les cultivateurs là-bas,
que l'on se serVait de la chose pour affecter les.
prix du grain, même à Chicago. L'obj. t que l'on
a en vue dans la publication de ces rapports était.
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bon, je n'en fais aucun doute, mais je doute beau-
coup que les dépenses faites dans ce sens amènent
les résultats d'abord prévus. Je ne veux pas dire
que l'on doive se priver entièrement de renseigne-
ments aussi utiles ; mais il s'agit d'une question
si importante pour la classe agricole, que l'on
pourrait entamer des négociations avec le gou-
vernement américain dans le but <le diminuer l'effet
du système de jeu qui est parfois pratiqué dans
une si grande mesure qu'il détruit les lois de l'offre
et de la demande. Quiconque s'intéresse à l'agri-
culture a dû remarquer que l'année dernière les
prix du grain en Angleterre ont été tellement
affectés par ces opérateurs agissant de concert
avec ceux de ce côté-ci de l'Atlantique que la loi
de l'offre et de h demande est restée presque sans
pfet. Or, les renseignements qui ont ser, i à cette
fin venaient entièrement des ressources dont j' ai
parlé. Il semblerait extraordinaire de poser
comme principe qu'il ne faut donner aucun ren-
seignement de ce genre, mais je désire simplement
attirer l'attention de l'honorable ministre sur ce
qui affecte sérieusement la classe agricole, tant
ans ce pays que dans les Etats-Unis.

Blé d'automne, fermes ngronomiques ...... $1,500

M. SPROULE: Combien de ces stations l'ho-
norable ministre a-t-il l'intention d'établir et dans
quelles localités ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Ce
crédit a été mis dans les estimations par mon pré-
décesseur, mais je ne trouve aucun projet à ce sujet
dans le département, et je n'en ai arrêté aucun. Je
ne crois pas même que je sois prêt à agir à ce sujet
avant d'avoir eu l'occasion d'étudier parfaitement
la question.

M. MONTAGUE : Ce crédit a été mis dans les
estimations après consultation avec le personnel le
la ferme ici. On a allégué, comme le sait l'honora
ble député, que l'on ne pouvait faire à Ottawa
aucune expérience avec le blé d'automne à cause
du climat. On m'a aussi représenté l'opportunité
de faire de semblables expériences quelque part en
Canada, depuis que la culture du blé d'automne
était devenue une des grandes branches de l'agri-
culture.

Ce crédit me semble excessivement petit pour l'é-
tablissement de fermes expérimentales ; mais on m'a
dit que nous pourrions louer certaines parties de
fermes dans divers endroits du pays, et que l'on
pourrait peut-être appliquer un faible crédit avec
efficacité, en confiant le soin de ces expériences à
des cultivateurs expérimentés.

M. CASEY : Le blé d'automne se cultive exclu-
sivement dans l'Ontario, et nous avons déjà les expé-
riences que font les gradués du collège d'agricul-
ture de Guelph, sans faire faire de dépenses au
gouvernement.

M. SPROULE: J'aimerais attirer l'attention
du ministre sur le fait que la région entre Toronto
et la Baie Georgienne est une des plus riches
régions pour la culture du blé d'automne. Bien
que ce blé ne puisse être cultivé ici, on obtientlè-
bas les meilleurs résultats. J'ai mnoimme été, quel-
que temps, engagé dans le commerce de ce blé, et
cette partie du pays nous a toujours fourni un
article de première qualité. .

Si vous prenez une partie de York ou Simcoe, au
sud on au nord, et une partie de Grey, en traver-
sant ce district, vous avez, pour la culture du blé
d'automne, le meilleur district de la province de
l'Ontario. Si l'on établit de ces stations agronomîi-
ques, je recomnanderais fortement à l'honorable
ministre d'en établir une dans ce district.

M. CASEY: Et aussi dans mon comté.

Industrie laitière ............ .... $30/00

M. FOSTER: Mon honorable ami se propose-t-
il d'utiliser tout ce crédit?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : C'est
un crédit dont est chargé le professeur Robertson,
et qui est affecté à des travaux d'expériences dans
l'industrie laitière, pour l'exploitation des fromrage-
ries et des beurreries dans diverses parties du pays.
Cela s'applique à tout le pays. Le professeur
Robertson a cru pouvoir taire, cette année, une
légère réduction, vu qu'il diminue quelque peu les
opérations de ces éthblissements. Je crois, cepen-
dant, que la somme mentionnée ici ne sera pas plus
que suffisante pour le travail à faire.

M. SPROULE : Est-ce le crédit nécessaire pour
envoyer des instructeurs dans le pays? Ils ont
voyagé dans l'Ontario, il y a quelques années, et l'an
dernier ils voyagèrent dans le Manitoba et les Ter-
ritoires du Nord -Ouest.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Ils ont
été payés à même ce crédit.

M. SPROULE: Combien vous proposez-vous
d'envoyer de ces instructeurs cette année? Com-
bien en avez-vous envoyé l'an dernier, et où?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je ne
saurais répondre dans le moment, mais je puis
facilement obtenir des renseignements du profes-
seur Robertson. Les instructeurs dont parle l'ho-
norable député sont surtout dans les Territoires du
Nord-Ouest et dans la Colombie Anglaise; il y a
en aussi quelque besogne de faite dans ce sens dans
la province de Québec durant la présente saison.

M. PRIOR : J'espère que le ministre n'a pas
l'intention de réduire cette dépense dans la Colom-
bie Anglaise.

Pour permettre au commissaire de l'industrie
laitière d'encourager cette industrie en faisant
des avances pour la fabrication du beurre et du
fromage dans les provinces, le montant des
ventes ou le produit de ces avances devant être
au crédit du fonds consolidé du revenu...... $25,000

M. MONTAGUE : L'honorable ministre a-t-il
ajouté à la liste de nouvelles fabriques devant être
affectées par le crédit ?

M. SPROULE: On a pris charge d'un certain
nombre de fabriques l'année dernière, mais si j'ai
bien compris le commissaire, je crois que l'on va en
retrancher un certain nonbre. Cela explique-t-il
la réduction de ce crédit?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Ou

M. SPROULE : L'honorable ministre voudra-t-
il nous dire combien le commissaire entend prendre
de fabriques sous saà harge cette année ?
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je ne

saurais donner les chiffres exacts.

M. SPROULE : Ni nous (lire où les fabriques
seront établies ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Non.

M. M<MILL AN : J'aimerais savoir quel prix l'on
a réalisé pour une certaine quantité le fromage de
l'île dui Prnce-Edouard, vendue dans des circons-
tances spéciales à Hodgson, Frères. Ce fromage fût
vendi à n certain prix, mais on n'a pu établir ce
prix avant qu'il eut été connu sur le marché an-
glais, et ensuite une moitié des bénéfices devait
retourner à ceux qui avaient fourni le lait. J'aime-
rais savoir quel prix l'on a obtenu et si l'on a
distribué quelques profits à ceux qui ont vendu le
lait. C'est là, je crois, un système qui ne .devrait
pas être suivi, et il ne devrait être permis a aucun
employé otficiel de faire <les ventes de ce genre,
ventes donit le prix ne peut être connu avant qu'un
acheteur les ait effectuées en Angleterre. Je ne
<lis pas qu'il y ait eu quelque opération malhonnête,
mais cette pratique se prête assurément à la chose,
et cela devrait cesser sans retard.

M. MONTAGUE : L'honorable député parle
d'une vente qui a été faite lorsque j'étais ministre
<le l'Agriculture. Il a parfaitement raison lorsqu'il
dit qu aucune opération malhonnête n'a été faite.
L'opération a été parfaitement ouverte, et la vente,
nie disent les hommes pratiques tout à fait désin-
téressés, fut une vente admirable, et très sage à
cette époque. Il est vrai que pour des raisons spé-
ciales, le professeur Robertson, qui agissait au nom
du département de l'Agriculture, consentit pour le
moment à ce que le prix restât privé, mais la seule
raison est celle qui a été donnée. J'ignore quels
seront les résultats, mais le ministre pourra rensei-
gner le comité. En ce qui concerne le département,
l'opération fut parfaitement droite et régulière.

M. McMILLAN : Dans ce cas pourquoi n'a-t-on
pas rendu le prix public ?

M. MONTAGUE : L'honorable député ne veut
pas insinuer que ca été autre chose qu'une sage
opération. Et je lui ai donné la raison.

M. SPROULE : Les produits les ventes doivent
être placés au fonds consolidé lu revenu. Combien
y a-t-il eu de remboursé.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Tout
le montant déboursé.

M. SPROULE: Alors il n'y a pas eu de perte?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Au-
cune. Le professeur Robertson vient de me trans-
mettre ces chiffres qui répondront à la question
posée par 1lhonorable député le Huron (M. MeMil-
lan):-Juin et juillet, fromage vendu à 8 contins; Pour permettre su commissaire de l'industrie si-

tière d'encoursger l'industrie lait ère au Canadaaoût, 8M centins ; septembre et octobre, 9 centins. en lui donnant les moyens de placer du beurre
Aucun bénéfice. Les Hodgson, Frères, subiséaient frais sur leâ marchés d'Angleterre par expédi-
des pertes. Il fut fait rapport de la vente au dépar- tions régulières, sans détérioration de la qualité,
temenit; je n'ai pas encore obtenu les détails; mais je obtenir une reconnaisiance de ces qua-
puis dire, de mémoire, que la raison pour laquelle les l a . . . . .
détails furent tenus secrets à cette époque, était M. SPROULE: Lhonorable ministre de l'Agri-
qu'il se faisait des arrangenents avec Hodgson, culture aurait-il l'obligeance de dire au comité ce
F rères, à l'effet que s'ils réalisaient certains 'né- que l'on fait à ce sujet à présent et aussi quels ont
fices, ils partageraient avec le département, et été lès résultats des opérations'de l'an dernier?

M. SI-.ROULE.
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comme cette maison n'avait pas les détails complets
pour pouvoir s'assurer si elle ferait des bénéfices
ou non, et comme cela se rattachait aux affaires
privées de ces messieurs, le département n'était pas
justifiable de rendre publics les détails de cette
opération.

M. McMILLAN : Je crois comprendre que l'on
a vendu 250 boites de fromage qui n'ont pas été
payées. A-t-on pris des mesures pour percevoir cet
argent?

M. TAYLOR : Ai-je entendu dire au ministre,
au sujet le cet te opération du professeur Robert-
son avec les gens de l'Ile du Prince-Edouard, que
le gouvernement n'avait subi aucune perte ? J'ai
entendu discuter la question dlevant le cercle des
fromagers <le Brockville; une accusation sérieuse
fut portée contre le gouvernement, et M. Mark
Everitt, un important négociant en fromage déclara
que le gouvernement avait grandement perdu dans
cette opération. Si j'ai bien compris le ministre,
il a dit que le gouvernement n'avait subi aucune
perte par suite de l'opération du professeur Robert-
son avec l'Ile du Prince-Edouard.

M. MONTAGUE: Il n'y a pas eu de perte.
Lorsque l'on a déclaré dans cette Chambre que
nous avions subi des pertes, je déclarai que tous les
avantages donnés aux cultivateurs de l'Ile du Prince
Edouard avaient été payés à même les bénéfices de
l'opération.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
n'ai pas eu les détails ,omplets de cette affaire,
mais je crois savoir que le département, ou le pays,
n'a rien perdu dans cette opération. Je serai heu-
reux de déposer les documents sur le bureau, ou de
les laisser voir à tout honorable député.

M. TAYLOR: Alors je remercierai l'honorable
ministre s'il veut les produire, car cette question a
été fort enient agitée devant le cercle des fromagers
de Brockville.

Le MINISTRE DE L'AG'RICULTURE : La
vérité doit être connue.

M. TAYLOR : J'aimerais que les documents
fussent produits, pour que nous puissions les étu-
dier.

M. 11ONTAGUE : On a également dit que le
pays payait des intérêts sur les avances faites aux
cultivateurs. Cela n'est pas le cas. Les intérêts
ont été payés à même les produits de la vente.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : En
réponse à l'honorable député de Huron (M. McMil-
lan), je dois dire que l'on n'a intenté aucun procès.
Instructions ont été données de recouvrer des MM.
Warrington le prix de 250 boîtes de fromage qu'ils
ont jusqu'à présent refusé de payer.
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Il ment l'expérience tentée dans ce sens, et j'espère
s'agit du crédit relatif aux entrepôts frigorifiques. qu'avant longtemps nous serons en mesure de faire
Ce crédit a été voté pour nous permettre (le tenter bien davantage dans le même sens. Comme la
des expériences afin de pouvoir placer notre beurre Chambre le sait sans doute, le chef du cabinet et
sur le marché anglais dans de meilleures conditions quelques-uns de ses collègues, se sont rencontrés
qu'on ne l'a fait jusqu'à présent. C'est un fait avec une nombreuse députation de personnes inté-
reconnu que notre beurre n'a pas sur ce marché le ressées à Atte question à Montréal, et ils déclarè-
même avantage que notre fromage, et cela est dû, rent alors qu'une des premières préoccupations du
croyons-nous, au fait que le beurre se détériore cabinet serait de tenter de sérieux efforts dans le
après être sorti des mains du fabricant, but d'établir un système ininterrompu d'entrepôt

Le beurre canadien est l'égal de tout article frigorifique qui relierait complètement le produc-
similaire fabriqué dans le monde entier, et s'il nous teur canadien au consommateur anglais. Le cabi-
était possible de le placer sur le marché anglais net se préoccupe vivement de cette question, et
dans l'état même où il quitte la fabrique cana- avant le retour d'une autre campagne, nous serons,
dienne, notre commerce de beurre serait de beau- je l'espère, en mesure d'atteindre un résultat qui
coup plus considérable qu'il ne l'est actuellement, intéresse t-eux qui s'occupent non seulement des
et notre beurre jouirait d'une, bien meilleure répu- produits de l'industrie laitière canadienne, niais
tation. C'est dans le but d'atteindre ce résultat, encore de tous les autres produits alimentaires de
que nous avons fait cette tentative d'obtenir l'en- nature périssable, et ce résultat consiste à pouvoir
trepôt frigorifique, gîràce auquel le beurre pourrait expédier nos produits aux marchés anglais, sans
arriver sur les marchés d'Angleterre dans l'état qu'ils courent de risque de se détériorer pendant le
même où il quit t e la fabrique. Ce but a été atteint trajet.
dans une certaine mesure, mais non pas dans la On vient (le me remettre un mémoire établissant
mesure que j'aurais désiré atteindre, ou que les que jusqu'aujourd'hui, nos expéditions de beurre
honorables députés de la gauche l'auraient eux- en compartiments frigorifiques à bord des steamers
mêmes voulu. Il a été conclu entre le professeur sont deux fois aussi considérables que celles de
Robertson et une certaine ligne de vapeurs océani- l'année dernière. Je dois déclarer que le crédit en
ques à Montréal un arrangement au moyen duquel discussion n'est pas entièrement affecté à l'entrepôt
on a amenagé des compartiments isolés destinés à frigorifique sur les vaisseaux partant du Canada en
l'entrepôt frigorifique sur certains vaisseaux par- destination de l'Angleterre; mais qu'une partie de
tant de Montréal en destination d'Avonmouth, le ce crédit doit être consacrée, au besoin, à l'établis-
port de Bristol, en Angleterre. Ce service s'est sement, par tout le pays, d'un système d'entrepôt
effectué pendant tout le cours de la présente saison. frigorifique sur certaines lignes (le voies ferrées, de
Il a aussi été conclu certains arrangements dans le façon à pouvoir transporter les produits alimen-
but d'installer dans deux vaisseaux des comparti- taires de nature périssable aux ports d'expédition.
ments destinés à l'entrepôt frigorifique mécanique. Les arrangements relatifs à ce système sont de
Ce plan, toutefois, n'a pas abouti, parce que les nature à nécessiter peut-être des déboursés consi-
agents et les propriétaires n'ont pas réussi à faire dérables de la part du gouvernement. La nature
exécuter les contrats en question par la maison de de ces arrangements est telle, que si le public pro-
commerce anglaise qui devait fournir les méca- fite dans une large mesure des avantages offerts, et
nismes destinés à être installés dans les vaisseaux que les compagnies de chemins de fer, en consé-
en question. Cette maison de commerce n'a pas quence, obtiennent un plein chargement pour les
réussi à exécuter son contrat, et par conséquent il wagons qu'elles s'obligent à mettre sur la voie, le
nous a été impossible de bénéficier des expériences gouvernement, dans ce cas, n'aurait que foi t peu
relatives à l'entrepôt frigorifique mécanique entre de déboursés à faire.
le Canada et les ports anglais.

M. FOSTER : Pas même dans une certaine
mesure?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Rela-
tivement à l'entrepôt frigorifique mécanique, rien
n'a été fait. Nous avons eu des compartiments
isolés, comme on les appelle, ou l'entrepôt frigori-
fique au moyen duquel les produits refroidis peu-
vent se tenir, grâce à l'emploi de la glace, en bon
état jusqu'aux ports de destination. Mais pour
cela, il faut que les produits placés dans ces com-
partiments soient refroidis avant de quitter le port.
J'ajouterai qu'au commencement d'août, époque à
laquelle le beurre commenca à envahir le marché
anglais, il fut constaté que les arrangements effec-
tués par le profetseur Robertson étaient insuffisants
à faire face à la demapde, et dans une entrevue
que j'eus, de concert avec le professur .Robertson,
avec l'agent de la ligne d a steamers en question à
Montréal, j'autorisai ce dernier à augmenter du
plus du double la capacité de ces compartiments
d'entrepôt frigorifique, dans la conviction que ce
serait rendre un précieuxservice à notre industrie
laitière canadienne. Le fait que ces demandes ont
surgi dans une si large mesure justifie abondam-

Msi. F T ;51Li: Queue est la limite maxinim ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je ne
saurais dire. On calcule, je présume, que le gou-
vernement pourrait dépenser, cette année, quelque
chose comme $1,500. Si le public profite dans une
très large mesure des facilités offertes, alors le gou-
vernement ne devrait rien débourser.

M. FOSTER : Quelle quantité de beurre fau-
drait-il qu'un train transporte, pur que le gouver-
nement n'ait aucun déboursé à ire?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Pour
cela, il faudrait que les wagons prissent un plein
chargement.

M. FOSTER: Limitez-vous lenombredeswagonse

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Très
certainement. La raison qui oblige le gouverne-
ment à accorder un supplément est celle-ci: nous
demandons aux compagnies de faire circuler des
wagons,, et souvent ces wagons sont loin d'avoir un
plein chargement, mais an de venir en aide aux

1 producteurs situés sur le parcours de, la ligne, il
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faut nécessairement que la compagnie fasse circuler
des wagons, bien que jusqu'à présent les produits
soient loin d'avoir sutti à remplir les wagons. Quand
le trafic sutffira à remplir les wagons, alors le gou-
vernement, à mon avis, n'aura plus rien à débourser.

M. SPROULE : Il serait intéressant' de savoir
combien il s'est fait d'expéditions de cette nature,
et la quantité expédiée, chaque fois. Je désirerais
aussi savoir si les consignations ont été faites aux
agents qui manipulent ordinairement ces marchan-
dises, ou bien directement aux agents du gouver-
nenent. La somme demandée paraît fort minime,
surtout si l'on songe à la somme <le travail qu'elle
représente.

Dans la contrée où je demeure, on a demandé,
l'année dernière, à différentes époques, de ces wagons
munis d'appareils frigorifiques, niais il a été impos-
sible <'en obtenir. J'avais appris qu'il circulerait
un wagon sur le parcours de chaque ligne le voie
ferrée; or, sur le chemin de fer du Grand Tronc,
au nord le Toronto à Meaford, il n'a pas circulé
un seul wagon, non plus que sur le chemin de fer
Canadien dlu Pacifique le Toronto à Owen-Sound.
Sur le pai cours de ces deux lignes, il existe des
beurreries et leurs propriétaires lsiraient se servir
le l'entrepôt frigorifique, mais ils n'ont pu obtenir
le wagons, ce dont ils se sont amèrement plaints.

A mon avis, on pourrait consacrer une bien plus
forte somme d'argent à ce service. Il serait aussi
fort à souhaiter que ces expéditions se fissent régu-
lièrement, à (le courts intervalles de temps, car
cela nous permettrait probablement de nous créer
une meilleure situation sur le marché anglais. Il
serait également sage <le choisir parmi les -maisons
de commerce qui s'occupent de ce négoce dans la
(rande-Bretagne <les agents auxquels 1 on pourrait
expédier le beurre, au lieu <le l'expédier à l'agent
ordinaire ou au négociant à commission qui ma-
nipule les produits, et qui n'y prend d'autre intérêt
que celui de toucher sa commission. Il serait, à
mon avis, plus avantageux pour nous de. consigner
le bîeurre à nos propres agents dlont le devoir serait
de le placer sur le marché anglais et de lui créer
aussitôt que possible, une belle réputation.

Le NtINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
ie souviendrai des paroles de l'honorable député

(M. Sproule), dont je prends note; et, à la pro-
chaine session, quand je demanderai, comme la
chose est possible, une bien plus forte somme pour
ce service d'entrepôt frigoritique. j'aurai, je l'es-
père, le cordial appui de 1 lionorable député, en de-
mandant à la Chambre ce crédit. ,

M. SPROULE: Je m'en ferai un plaisir, pourvu
que la dépense soit judicieuse.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : L'ar-
rangement en question permet à tout particulier
d'expédier ses propres produits Par ces wagons,
mais le gouvernement n'exerce aucun contrôle quel-
conque sur les produits ; il ne les vend ni ne les
achète.

M. MONTAGUE : Je suis heureux d'apprendre
par la statisque citée par l'honorable ministre, que
nos expéditions de beurre en Angleterre accusent
une augmentation, et il a fait par là, le meilleur
éloge possible lu système établi par l'administra-
tion précédente, système adopté, ou en dépit des
protestations et de l'opposition des honorables

M. FISH EtR.

députés de la droite, lesquels, je suppose, vont
maintenant donner un cordial appui à ce même
système. Le ministre a déclaré avoir autorisé une
compagnie de vapeurs océaniques à doubler la capa-
cité de ces vaisseaux. Avec quelle ligne <le steamers
et à quelles conditions cet arrangemient a-t-il été
conclu ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le
steamer en question est l'Elder, de la ligne Demps-
ter. Nombre de personnes sont d'avis qu'il faudra
refondre cet arrangement. Par cet arrangement
la compagnie s'obligeait à fournir deux vaisseaux
munis d'appareils mécaniques destinés à l'entrepôt
frigorifique, et en raison de l'importance des capi-
taux engagés par la compagnie dans cette entre-
prise, le gouvernement devait participer aux frais.

M. FOSTER: Jusqu'au maximum ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Oui,
jusqu'au maximum. La compagnie n'exigeait rien
pour les conpartinents isolés, mais comme l'ar-
rangement conclu pour l'installation des appareils
mécaniques destinés à l'entrepôt frigorifique n'a pas
abouti, et qu'en conséquence la compagnie ne reçoit
aucune aidle du gouvernement, celle-ci s'attend
petit-être à recevoir de l'aide relativement à l'entre-
pôt frigorifique qu'elle fournit actuellement. Toute-
fois, jusqu'ici rien n'a été conclu à cet égard.

M. MONTAGUE : La compagnie fait le trans-
port et les arrangements relativement aux bopis en
question, sont encore provisoires. Voilà un eingu-
lier état de choses.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Ce
transport peut s'assimiler à celui effectué par les
voies ferrées. Les dépenses faites par les compa-
gnies a cet égard sont portées au crédit du gouver-
neiheut, et celui-ci ne saurait rien payer au delà du
déficit établi à eet égard.

M. MONTAGUE : Parfaitement, mais en vertu
de l'arrangement primitif, si je ne me trompe, il
avait été établi un maximum aux frais encourus
par le gouvernement.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Il a
été entendu que l'arrangement actuel serait basé
sur l'arrangement primitif.

M. SPROULE : Quel est le coût du transport
sur les voies ferrées et sur les vapeurs océaniques ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Sur
les chemins de fer, le tarif établi est inférieur à
celui fixé pour les chargements de wagons ordi-
naires, sans frais supplémentaires pour l'entrepôt
frigorifique. Sur les steamers, le tarif supplémen-
taire est de cinq schillings par tonne de beurre et
de fromage, pour l'entrepôt frigorifique.

M. BRODER : Je désirerais savoir si le beurre
et le fromage, ainsi expédiés en Europe, subissent
une sérieuse inspection avant de quitter le port
d'expédition ; car il est impossible de refroidir con-
venablernent un beurre de qualité inférieure. Si
nous tenons à reconquérir un marché qui nous a
échappé parce que nous n'avons pas su maintenir
notre beurre à la hauteur du niveau des meilleurs
beurres, il nous faut expédier nos produits dans le
meilleur état possible. Il faut voir à ce qu'il ne
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soit expédié que des produits de qualité supérieure.
A moins que le gouvernement ne prenne les mesures
nécessaires pour faire subir à ces articles l'inspec-
tion <le rigueur, il n'y a guère à espérer que nous
atteindrons le but auquel nous visons.

Quant à l'idée émise par l'honorable député de
Grey-est (M. Sproule), lui suggère de nòmner un
agent chargé (le voir à la vente de ces produits sur
le marché anglais, ce plan ne serait pas praticabie
pour les raisons que voici: Tous ceux qui se 'sont
occupés de l'expédition de produits aux marchés
anglais, savent que, du moment qu'ils veulent agir
indépendamment des négociants anglais, ceux-ci
se mettent tout aussitôt à leur faire la guerre et à
décrier les produits en vente. Si l'on veut réussir
sur le marché anglais, il faut se servir- de ceux qui
s'occui.ent <le ce négoce, en faire ses agents, sinon
rien ne réussit. J'ai conversé un jour avec un
Américain qui avait essayé d'établir en Angleterre
un marché pour la volaille. Il dût revenir chez lui le
gousset soulagé de quelques milliers <le dollars, et
bien plus riche eh expérience qu'il ne l'était au
départ. Il tenta d'établir un marché aux dindes,
mais il s'aperçut que l'inspecteur venait au moins
cinq fois par jour à sa boutique, à la recherche de
dindons avariés. Les négociants anglais y avaient
envoyé l'inspecteur, et la rumeur s'ébruita que l'on
vendait à cette boutique des dindons avariés,
et force fut à notre Américain <le fermer bou-
tique. Pour réussir sur ce marché, il faut se servir
<le l'intermédiaire des négociants anglais et y expé-
dier les meilleurs produits dans l'état le plus favo-
rable possible, sinon il est impossible de soutenir
la concurrence sur ce marché. Il y a 25 ans nous
tenions le marché au beurre en Angleterre; nous y
expédiâmes un beurre trop salé et inférieur, et la
conséquence fut qu'il vint du Danemark un beurre
supérieur qui chassa le nôtre du marché. Rien
n'aurait pu nous faire perdre ce marché, si nous y
avions expédié notre beurre en meilleur état.

Pourquoi notre commerce de beurre avec l'Angle-
terre accuse-t-il une augmentation cette année ?
Tout simplement parce que le marché au fromage,
à la clôture de la campagne, étant dans un état
défavorable, et nombre de gens crurent préférable
d'abandonner la fabrication du fromage pour celle
lu beurre, espérant en tirer de meilleurs profits.

Mais le beurre n'a pas aussi bien réussi que le fro-
mage, et nos expéditions de fromage seront proba-
blement plus considérables l'année prochaine, tandis
que nos expéditions de beurre diminueront. Voilà
des faits que ne doivent las perdre de vue, ceux
qui s'occupent de cette question.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : La
qualité du beurre n'entre pas en ligne de compte ;
seulement que tout beurre qui n'est pasassez refroidi
prur pouvoir être convenablement placé dans les
compartiments isolés n'est pas accepté, et les eni-
ployés du gouvernement prennent note du degré le
température du beurre quand il est mis en compar-
timent. Tout beurre inférieur ou rance au point
d'affecter la qualité du beurre à côté duquel il est
placé ne serait pas accepté; mais le gouvernement
ne s'engage nullement à garantir la qualité du beurre
expédié.

M. McNEILL: A mon avis, les observations de
l'honorable député de Dundas (M. Broder), qui est
évidemment expert en la matière, sont bien dignes
<le l'attention du ministre de l'Agriculture. Si

jusqu'aujourd'hui il n'a pas enenre été établi de
système d'inspection pour le beurre expédié en
Angleterre, il serait sage d'adopter l'avis émis par
l'honorable député ; car maintenant que nous .fai-
sons la tentative d'accaparer le marché anglais pour
nos beurres canadiens, comme nous l'avons con-
quis pour nos fromages, il ne fait pas doute que si
nous y expédions des beurres et des fromages infé-
rieurs, nos efforts sont voués à l'avortement. Mal-
heureusement, le succès de nos beurres sur les mnar-
chés anglais sont bien loin d'égaler ceux de nos fro-
mages. Jusqu'aujourd'hui, nos beurres canadiens
n'ont pas joui d'une bonne réputation sur le marché
anglais.

Notre fromage jouit d'une bonne renommée.
Tenons donc à notre bonne renommée. Ne faisons
donc rien qui puisse donner à supposer au conson-
mateur anglais que nous n'expédions pas de pro-
duits supérieurs, et le meilleur moyen d'y arriver
est de n'expédier d'ici que du beurre <le première
qualité. Avant de terminer, je désire témoigner
du plaisir que m'ont fait éprouver les déclarations
du ministre de l'agriculture sur le sujet en discus-
sion. Je suis ravi de savoir que le gouvernement
et le ministre de l'Agriculture sont déterminés à
poursuivre jusqu'au bout la tentative déjà faite par
l'ancien cabinet pour ouvrir à nos beurres cana-
diens le grand marché anglais. C'est un marché
presque illimité. Le marché au beurre est beaucoup
plus important que le marché au fromage. Nous
avons réussi à conquérir la moitié du marché an-
glais pour nos fromages, et je ne vois pas pourquoi
nous ne réussirions pas à le faire pour nos beurres.
Mais si nous voulons y arriver, il faut veiller à ce
que l'on n'expédie du Canada en Angleterre que des
produits de qualité supérieure.

M. MONTAGUE : L'argument développé par
l'honorabledéputéde Dundas (M. Broder) et a uyé
par l'honorable député de Bruce-nord (M. MeN eill)
est, à mon sens, le plus important qui ait encore été
apporté au débat. Il n'y a pas le moindre doute
que si nous voulons nous assurer un marché pour
nos produits en .Angleterre, ,nous n'y réussirons
qu'autant que nous veillerons à ce qu'ils ne s'ex.
pédie du Canada que des produits d'excellente
qualité. Ce que j'ai moi-même constaté à Liver-
pool vient confirmer les avancés des honorables
préopinants. En demandant aux négociants de
cette ville certains renseignements au sujet de la
volaille canadienne, j'ai découvert qlue nos chances
de succès sur ce marché avaient été détruite dans
une large mesure par le fait qu'on y avait expédié,
il y a quelques années, un chargement <le volaille
de qualité défectueuse dans une certaine mesure, et
placée sur le marché dans un état peu convenable.
Et le résultat de ce chargement de volsille de qua-
lité inférieure, où il ne se trouivait peut-être que
deux ou trois volailles impropres au marché, fut la
ruine de notre réputation sur- le marché de Liver-
pool. Le résultat eût été bien différent si ces vola-
tiles avaient été soumis à un vigoureux examen
avant l'expédition de des produits. Le ministre de
l'Agriculture ne saurait, à mon sens, rendre <le plus
grand service que de faite en sorte que tous les pro-
duitsi surtout ceux de nature périssable, qui quit-
tent nos ports canadiens en destination des marchés
de la Grande-Bretagne subissent l'inspection avant
le départ, car'un seul chargement de produits de
qualité inférieure suffirait pour nous faire perdre la
bonne réputation dont nous jouissons.
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M. GANO(NG : Ce n'est pas seulement l'ouest tous les fromages canadiens expédiés di pays
du Canada qui est intéressé dans l'industrie laitière. portent l'étampe canadienne, mais tant qu'à tai-

Les provinces maritimes commencent aussi à page de la qualité, je ne saurais te ranger à son
entrer fort avantageusemient en concurrence avec avis. En réponse à lonorable député de Char-
l'ouest. Gice à la généreuse subvention accordée lotte (M. Canong), je dois lui dire que je ne songe
pai le gouvernement du Nouveau-Brunswick, sous nullement à mettre en oubli l'importance (lu coin-
ladministration du ministre actuel des Chemins de inerce d'exportation <les provinces maritimes, et ce
fer (NI. Blair), pour venir en aide à l'établissement conmerce a.impose à lattention (lu gonveriement
de l'entrepôt frigoritique dans cette province, je ne a tout aussi juste titreque celui desports du Saint-
doute nullement que, de l'entrepôt général établi à Laurent.
Saint-Jean et des succursales dans les différentes
parties de la province, nous n'ayons bientôt des N. IONTA(UE: L'honorable ministre, à inüm
beufs, du mouton et du fromage à expédier en avis, le devrait pas assimiler les chargements le
Angleterre ; et je désirerais savoir du ministre de produits Placés -ans ces compartiments à entiepôt
l'Agriculture si c'est son intention d'appliquer unsse frigorifique aux chargenients ordinaires. Je coin-
partie <lu crédit en discussion à la subvention desprends (ue ce serait assez raide <le la part <lu gou-
steanships en partance de Saint-Jean vernement le venir dire aux négociants quels sont

les pro>duits qu'ils doivent ous aie doivent pas expé.
Le NINI.S'RE DE L'AGRICULTURE. At lier en Angleterre; mais qu'il remarqne ceci c'est

sujet <le l'inspection des produits en question qti nous sommes exposés à faire des déboursés
avant l'expédlitirn, j'estime qu'il serait %irtuelle- (lans le but <'encourager notre commerce <le beurre
nient impossible au gouvernement de prendre sur avec l'Angleterre. Le seul moyen <le créer un
lui de refuser de permettre le mise en entrepôt fri- meilleur commerce est îe développer la réputation
gorifique et l'expédition en Angleterre de certains des produits canadiens, et puisque nous faisons (es
chargements, tandis qu'il permettrait l'expédition déboursés dans ce but, le plus grand service que le
d'autres chargements. Il est certainement impor- département pût nous rendre, serit, à mou avis,
tant que nos produits de nature périssable, comme <le voirià ce que l'on plaçât lem meilleurs produits
du reste tout ce que nous expédions en Angleterre, possibles sur le marché, et cela ne peit se faire
où il ions faut soutenir la pluts rude concurrence, qu'au moyen (le l'inspection îlet produits expédiés
soient de la meilleure qualité possilble ; mais j'esti- en entrepôt frigorifique (oit le peuple canadien est
mue que nous pouvons ar-river a ce résultat en ensei- oblgé d'acquitter, cas partie les frais. Il nie parait
gnant soigneusement à nos producteurs les inétho- <le la de'nière absu'dité qu'on puisse expédier des
le propres à obtenir les meilleurs produits. Je beurres de qualité inférieure et que nous so'ions
s; vis que nous pouvons atteindre ce résultat obligés île contribuer <le nos deniers à l'expédition
en .ignant à nos producteurs canadiens les ié- <'articles <le qualité inférieure, qui serviraient à
thodes les puis propres à anéliorer la qualité des ruiner notre commerce plutôt qu'à l'augmenter.
produits qu'ils expédlient, dans le cas où ils n'at- L'honorable ministre, jeu suis sûr, 'erra toute la
teindraient pas le degré d'excellence voulu. L'ho- force le cet argumnt et pèsera mûrement la qies-
norable député le Halimand lui-même (M. Monta- tion. Je (éirerais, en outre, savoir la îuaiiité
gaie) hésiterait, il me semble, à établir l'analyse, 1 de fromage expédiée cette année en entrepôt frigo'
l'inspection et l'étampage les expéilitions de ritiqie. L'onorable ministre pourra peut-être
beurre, de fromage et d'autres produits alimentai- nous donner ce renseignemnt, ce soir.
res, avant qu'ils soient mis en entrepôt frigorifique.

NI. McNEILL :Je diffère d'avis avec mon hono-
rable ami il eet égarud. J'estime qu'il serait très à
propos d'étanmper les produits en question. Si un Séance du soir.
expéditeur veut envoyer en Angleterre les beurres
<le qualité inférieure, lhonorable ministre, évi- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
demmnent, ne pouirait pas en empéhier l'expédit ion, Fisher) : Eu réponse à une interpellation (lui a été
niais il poumrrait fort bien empêcher que ces beurres faite avatit suspension de la séance, je puis <ire
ne fussent étampés conmme beurres de première -tic, sur les produits lui ont été expédiés <u port
qualité, et ce serait un avertissement donné au ie Montréal, pendant la présente saison, aucun
consoiuimteur anglais touchant lit qualité li pro- f'oiiige n'a été exporté dans ui entrepôt fiigoiifi-
duit. Il serait ainsi possible de lifférencier le boin que ; aais <le 6,OW à 9,000 colis le beurre, par
beurre dlu mauvais, et le résultat serait qu'il ne seine, ont été expédiés de cette manière. Tu-
s'expédierait plus de beurre <le qualité inférieure, tefois, les rapports <es compagnies <le steminiers
car ils ne trouveraient plus d'acheteurs. n'ont pas encore été tous reçus, et je ne puis donner

'ýNun état indliquant exactement le nombre <le colis,
.1. FOS''ER : L'honorable ministre n'a pas ou le nombre <le livres qui ont été exportés de ce

répondu à la question posée par l'honorable d4puté port pendant la présente saison.
de Charlotte (M. (Ganong).

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Rela- M. FOSTER: Le présent créit contient-il une
tivement à ce que l'on a dit au sujet des charge- somme destinée à faire <es avances sur le beurre et

iments à bord des vaisseaux munis d'entrepôt frigo- le fromag cet som se trt dtai le crédit
rifihue, je dois lire que tout l'espace ser réserv é
pour les beurres et les fromages canadiens, et ce
tie sera qlue lorsqu'il n'y aura plus de demandes die RIC
ce côté, qu'on pourra expédier des fromages et des
beurres le provenance étrangère, américaine ou M. FOSTER: Je n'ai pas <'autre chose à <ire.
autre. Comnie l'honorable député le sait, sans doute, J'ajouteri, toutefois, un mot pour attirer l'atten-

.M. MONTAGUE.
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tion de mon honorable amui sur un fait qu'il ignore,
peut-être ; mais que se rappelleront les honorables
menbres de cette Chambre qui faisaient partie du
dernier parlement. C'est que, lorsque nous avons
inauguré cette politique des avances et de nous
créer un imarché avantageux en Angleterre pour le
bon beurre que nous pourrions y exporter, le minis-
tre actuel du commerce (sir Richard Cartwright)
et un g rand nombre d'autres membres de l'opposi-
tion d alors, censurèrent très sévèrement la politi-
que que nous avions adoptée, et ils nous disaient,
entre autres choses, que nous étions réduits à exer-
cer le métier " d'épiciers."

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
(artwright): L'honorable député voudrait-il être
assez bon de faire une citation complète.

M. FOSTER : Je puis le faire, et je félicite les
honorables chefs de la droite de ce qu'ils recon-
naissent leur faute; de ce qu'ils foçt de dignes
fruits de peémitence par le crédit qui nous est maim-
tenant sotunis, et je félicite mon honorable ami, le
ministre de l'Agriculture, de le voir se placer dans
les rangs de, " épiciers."

Le MINISTRE DE l'AGRICULTURE: Je ne
faisais pas partie du derniet parlement, comme le
sait l'honorable député. Le présent crédit n'a rien
à faire avec l' rrangenent auquel l'honorable
député a fait allusion. D'après ce que je coin-
prends, cet arrangement a été fait, l'année der-
nière, pour l'achat <lu beurre, ici, moyennant un
certain prix, et pour qu'il soit ensuite revendu par
le gouvernement canadien sur le marché anglais au
prix qu'il pourra obtenir sur ce marché. Le der-
nier crédit qui a été voté-crédit auquel il n'est
peut-être pas dans lordre de faire allusion: mnais
<que la Chambre mue permettra, je l'espère, de citer
-- est une allocation destinée simplement à faire
des "i vances," et cette allocation, en réalité, est
destinée entièrement aux trons qui envoient leur
lait aux beurreries, tandis que l'article provenant
<le ce lait est envoyé sur le muarché. Cet arrange-
mient a sinplement pour objet <le protéger les cul-
tivateurs contre toute perte de temps et la perte
péciniaire qu'ils éprouveraient en attendant la
vente de leurs produits sur le marche. Ces avances
ne sont pas faites pour nous permettre d'acheter
<lu beurre et du fromage pour les vendre ensuite.
Elles sont simplement faites pourr encourager la
fabrication <le ces deux articles ; mais, d après
l'estimation faite, la recette couvrira le crédit voté
par nous, et, l'année dernière, ce crédit a été cou-
vert je crois, dans le règlement final des comptes.

M. FOSTER : Je n'y trouve aucunement à
redire.

Le MINISTRE DU COM MERCE : Je ne crois
pas que les calculs <le l'honorable député aient été
réalisés comme mon honorable ami, le nministrq de
l'Agriculture, peit le lui dire.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : J'ai
lit que les arrangenents qu'a mentionnés l'ex-mi-

rustre des Finances et qu il parait être flatté de
nous voir maintenir, ne sont aucunement les mêmes
<lue ceux en vertu desquels le présent crédit est
ienriandé, et ces arrangements < l'année dernière
n'ont absolument rien à faire avec le présent crédit.

M. McMILLAN: L'honorable ex-ministre des
Finances (M. Foster) a félitité les chefs de la droite

le leur volte-face sur la question qui est maintenant
soumise. L'opération qu'il a mentionnée est l'achat
du beurre. Or, j'espère qu'aucun membre du got-
vernemnent actuel n'adoptera, sur ce point, l'opinion
de l'honorable député. Le beurre acheté par le
gouverrienreut, l'année dernière, fut payé 20 centins
par livre et exporté en Angleterre oit il a été
revendu 14-38 centina. En présence de ce fait,
l'honorable député a eu, cependant, l'audace le
déclarer sur une estrade publique <le l'Ontario-nord,
que son gouvernement avait pu rembourser au
trésor public chaque centin qu'il en avait tiré pour
l'aclhat de ce beurre. Mais, interpellé par les memi-
bres actuels de la droite, il lui a fallu reconnaître
qu'il n'avait pt obtenir que 14.38 centins pour
chaque 20 centins qu'il avait déboursé pour le be.. rre
en question.

M. SPROULE : Quelqu'ait pu être le résultat
obtenu du premier envoi de beurre, il est évident
que la politique inaugurée potr l'encouragement

es beurreries, a été un succès, puisque le coin-
rmerce du beurre s'est développé depuis, très rapi-
denient ; puisque 1 honorable ministre de l'Agricuîl-
titre nous dit, lui-même, qlue ce commerce a été,
l'année dernière, beaucoup plus considérable qu'au-
paravant J'ai tout lieu d'espérer que ce dévelop-
peiment ne fera que s'accroître.

M. M<cMULLEN: Je désire signaler une re-
conimandation a'te par l'ex-minuistre le l'Agricul-
ture (M. Montague). D'après lui il était désirable
que le beurre dle première qualité seulement fût.
expédié sur le marché anglais. Je partage son
avis. Mais il a émis l'opinion que l'on ne dlevait
dans le transport se servir de compartiment frigo-
riique que pour le beurre de première qualité.
Bien qu'il soit à propos d'encourager en Canada
l'exportation <lu beurre dle première qualité, il
ne serait guère juste, selon moi, qu'un ministre de
l'Agriculture refusât d'expédier dans des comparti-
uments frigorifiques d'autre beurre lue celui de pre-
mière qualité. Je ne m'opposerais pas à ce qlue
l'on prit des mesures à l'effet d'inspecter le beurre
et de le classer comme étant 'de première, de
seconde et de troisième qualité, et bien qlue je sois
d'avis qu'il est des plus désirables d'encourager la
fabrication du beurre de première qualité et d'ex-
por-ter sur le marché anglais le plus de beurre de
cettn qualité que possible, il ne serait guère juste,
selon moi, d'exclure le beurre d'autres qualités.

M. MONTAGUE: Je partage l'avis de l'hono-
rable député de Wellington-nord (M. McMullen).
Je ne vois pas comment le ministre <le l'Agricul-
ture pourrait refuser l'exporter tout beurre qui
li est offert; mais je désire déclarer au comité
<lue le département de l'Agriculture doit veiller
avec le plus grand soin à ce qu'aucune exportation
de beurre ne soit faite sans qu'il soit de première
qualité. Le plan recomianlé par l'honorable dé-
puté me paraît praticable. Le beurre pourrait
être, en effet, inspecté et classé. Mais le beurre
dont l'exportation serait autorisée par le gouverne-
ruent canadien, et expédié dans des entrepôts fri-
gorifiques au frais de ce gouvernement, ne devrait
pas être de seconde qualité, parce que du beurre
qui ne serait pas de remière qualité, nous ferait,
en Aigleterre, pltu <le <al que de bien.

J'ajouterai maintenant un rmot sur ce que vient
de dire l'honorable député de Huron-sud '(M.
McNillan). Il est vrai que l'ex-gouvernement a

1082



1083 [COMMUNES] 1084

été fortement blâmé parce qu'il avait résolu d'ache- anglais, il était préalablemnent inspecté avec le plus
ter des beurreries une certaine quantité le beurre grand soin, et qlue, si des colis conme ceux qu'il
pour le placer en bon état sur le marché anglais. signale, ont été exportés, c'est certainement dû à la
Il est vrai qu'uie certaine somme d'argent a été négligence de la part de linspecteur.
perdue dans cette opération. Mais la Chambre
miapprouvera, sans doute-et je suis sûr de l'être M. McMILLAN Je puis assurer mon honorable
par tout le pays-lorsque je lui (lirai qlue la somme ami que le beurre en question n'a pas été inspecté,
d'argent perdue en faisant cet essai, a été bien et qu'une partie du beurre qui avuit été fabriquée
faible comparativementaurésultatsplendideobtenu à la beurrerie <le Black-Creek, l'été précédent, a
par le Canada. L'augnentation des exportations été trouvé, rendu à Nanchester, dans un très nau-
<le beurre en Angleterre provient <le cet essai qui a Vis état. Il avait perdu son goût, et ce fait prouve
servi d'annonce à notre beurre sur les marchés que le gouvernement ne l'avait pas fait inspecter de
anglais. J'attirerai aussi l'attention (le l'honorable nuanière à s'assurer qu'il n'expéd'ait que <lu beurre
député sur le fait que la grande industrie du beurre frais, comme la chose avait été décidée lorsque cet
d'Australie- qui fait un grand cominerce de beurre arrangement a été fait.
avec la '«ère-patrie-s'est développée à grand frais
sous forme de primes tirées sur les contribuables . MOORE :. Je crois que le crédit destiné aux
australiens-prines accordées aux fabricants <le entrep<ts frigorifiques est un des pîlus importants
beurre pour les en courager ii, améliorer et accroître crédits qui soient mamtenant soumis à ce comité.
leur production. Bien que je ne désire pas critiquer injustement

l'honorable ministre de l'Agriculture ou les autres
M. BRITTON: Je rappellerai à l'honorable chefs <le la droite qui ont pris la parole sur le pré-

député le Ilaldinand (M. Montagne), que ce qui a sent sujet, il nie semble, toutefois, que le crédit
été signalé par 'hoiorable député de Huron-sud maintenant soumis n'est pas entièrement en rapport
(M. 3eMillan), n'est pas une perte encourue sur avec les besoins <lu pays. Pour ce qui regarde le
les exportations <le beurre ; mais la déclaration ministre de l'Agriculture, je le crois compétent et
faite par l'ex-ministre des Finances qu'aucune capable (le remplir convenablh ment ses devoirs offi-
perte n'avait été encourue, bien (lue, dans la ciels. C'est un cultivateur expérimenté, et il a
chambre, cet ex-ninistre a été obligé dl'admettre consacré une grande partie <le son temps et <le son
qu'il y avait en perte. énergie à l'encouragement de l'agriculture, ou aux

p intérêts agricoles du pays. Je félicite l'honorable
M. NONTAG UE :Je ne me souviens pas de premier ministre d'avoir choisi pour ministre <le

cette déclaration, mais je puis dire à l'honorable l'Agriculture un homme des Cantons <le l'Est, d'où
.léputé (M. Britton), qui n'était pas alors présent, je viens, noi-mnêime. Mais. M. l'Orateur, le crédit
que si l'honorable député de Huron-sud i'avait pas qui est maintenant soumis n'est pas, suivant moi,
lui-même formulé ce soir ce reproche, lui et d'autres ce qu'il devrait être, et la résolution qui le dema ude
membres <le son parti ont déja, dans le dernier par- n'a pas une assez grande portée. Elle se lit comminie
lemient, tant dans cette chambre qlue sur les estrades suit :
publiques, critiqué de la même manière l'opération
dont il s'agit présentement, et dont ils nous félici- Pour permettre au commissaire de

,t ' •l'industrie laitière du Canada entent aujourd'hui. lui donnant les moyens de placer
du beurre frais sur les marchés

M. IMcMILLAN : L'honorable député (le Haldi- d'Angleterre par expéditions ré-
mnand (.M. Montague) est un <le ceux qui ont déclaré gmlières, sans détérioration de la
dans Ontario-norid que le beurre exporté en Angle. qualité, et Pour obtenir une re-

tenut-tit <'un si onn qulitéqu'l a lev laconnaissance de ces qualités là-terre etait d'une si bonne qualité qu'il a élevé la bit s.............................. $120,000
réputation <le ce produit canadien au niveau <du
beurre danois. d'ai lu l'année dernière ti rapport Je ne puis voir pourquoi l'honorable ministre ne
relatif à 251 colis de ce beurre et fait par la con- comrend dans ce crédit que le beurre et le fromage
mission les marchands qui en ont fait l'examen. de nos beurreries et fromageries ; ni pourquoi les
Ce rapport établit que la qualité <le ce beurre fabricants le beurre et <le fromage du Canada
i'était pas le nature à grandir, sur le marché seraient les seuls à profiter <le l'aide qu'on propose
anglais, la réputation de nos beurreries. Il avait <le leur donner par le crédit maintenant soumis. Le
umn iauvais goût, et une partie était rance. Bien ministre de l'Agriculture nous a dit <ue nos hom-
plus, l'on a constaté, après un examen subsquent, mes engages dans l'industrie laitière sont aussi
qu'une partie de ce beurre n'était pas <le fab>rica- capables de faire du bon beurre que tous les autres
tion récente; mais <que c'était du beurre de l'été 1 fabricants <le beurre du monde, et je crois qu'il en
précédent qui avait été fait pour être consommé en est ainsi. Ils sont, par suite, capables <le faire con-
Canada. Je dis donc que l'ex-gouvernement n'a currence. sur le marché anglais, aux fabricants
pas apporté assez de soin dans l'expérience qu'il au étrangers, etje ne crois pas que, enprivant les culti-
faite. Soit essai a uni à la réputation du beurre '.-atqurs, qui produisentle lait, de l'avantagequiest
canadien sur le marché anglais au lieu de l'accroitre offert par le présentcrédit aux fabricants de beurre,

ce soit traiter ces cultivateurs avec équité. Bien
M. MONTAGUE : J'espère que, après l'argu. 1 que je désire que le gouvernement, à quelque parti

mentation concluante le mon ionorable ami, le qu'il appartienne, se montre économe lorsqu'il s'agit
député de Huron-sud (NI. McMillan), le ministre de <le dlépenser les deniers publics, je dois dire que le
l'Agriculture ne refusera pas, un instant de plus, présent crédit est umn eicouragemnent trop faible
d'adopter un mode d'inspection les plus rigoureux, pour les besoins de l'industrie laitière. Je ne crois
et que toute livre de beurre destinée à l'exporta- pas qu'il soit sage de limiter l'emmagasinage frigo-
tion sera inspectée. Je dirai seulement à mon hono- rifique au beurre et au fromage seulement ; mais je
rable ami que, lorsque l'ex-gouvernement a expédié crois que le gouvernement devrait étendre cette
du beurre pour le placer en bon état sur le marché aide à tous les autres articles périssables qui

N. MONT'AGUF..



[15 SEPTEMBRE 1896j

sont produits par les cultivateurs et qui sont ex- La valeur du beurre importé par l'Angleterre,
portés sur le marché anglais. L'Angleterre importe en 189.5, s'est élevée à $69,327,786. La valeur du
annuellement des viandes de boucherie pour une beurre que nous avons exporté, en 1878, était de
valeurde 8115,678,905; des oeufs pour $19,483.,408; $2,382,237 ; iais par suite du fait que notre beurre
des'fruits pour 823,680,348 ; du lait concentré pour avait perdu sa réputation, bien que le beurre envoyé
$5,258,720 ; de la volaille et <lu gibier pour $29,- par nous sur le marché anglais, devenu mauvais,
415,141. Ce sont là des produits périssables, et les eût été bien fait d'abord, sa détérioration étant
cultivateurs du Canada seraient aussi prêts à pro- arrivée subséquenîmment.
duire ces articles qu'à produire le beurre et le fro- Ces< faits ont en pour résultat de faire baisser, ein
mage, pourvu que l'on puisse leur trouver un 1895, la valeur de nos exportations (le beurre à
marché. 86197,476.

Mais fnous soinnies privés du marché anglais que Nous avons eu ten(lu parler beaucoup dle crise
les Etats-Unis et autre pays approvisionnent, et commerciale et industrielle. Les cultivateurs sa.
où ces pays nous ont devancés avec leurs produits vent très bien que cette crise existe ; iais, bien
transportés dans des compartiments frigorifiques. que la chose soit vraie, bien que la classe agricole
Je crois que les membres ([e cette Cham ire en gé- puisse se trou ;er à la gêne, elle n'est pas la seule
uéral aimeraient à ce que le présent crédit fût aug- qui ait à souffrir de la dûreté les temps. En effet,
nienté de manière à inclure dans la résolution qui la condition des cultivateurs d'autres pays est
est maintenant soumise, les articles périssables que encore plus mauvaise que la condition dans laquelle
nous avons mentionnés. L'Angleterre a importé se trouvent nos agriculteurs canadiens.
par année, jusqu'i 256,731.131 livres de mouton J'attribue une grande partie des succès de nos
frais ; 227,834,955 livres <le boeuf frais ; 97,287,482 cultivateurs et la position élevée qu'ils occu-
livres d'autres viandes fraiclies. iur toutes ces lient, aujourd'hui, comparativement avec celle <le
importations le Canada figure comme suit: 4l pour la classe agricole des autres pays, à l'encourage.
100 de mouton frais ; presque rien de boeuf frais ; ment et à la protection qu'il leur a été donnés, bien
1 pour 1(X) des autres ,viandes, tandis que les qu'ils n'occupent pas encore une position en rap.
Etats-Unis, grâce àleur emmagasinage frigorifique, port avec l'importance de leur industrie. Si la
approvisionnent les consommateurs anglais de la somme <le 820,000 qui est proposée po:r encourager
plus grande partie des articles périssables que je la vente des produits de nos heurreries et froimage-
viens de nonmner, et qui pourraient être produits ries était élevée à $50,00) et applicable à toits les
avec profit en Canada, si de l'encouragement était produits périssables de l'agriculteur, ce serait un
accordé aux cultivateurs en les aidant à transporter grand encouragement accordé à nos cultivateurs et
en bon état ces articles jusqu'au marché anglais. cet encouragement leur profiterait beaucoup plus

J'attirerai aussi l'attention du ministre de l'A- que celui que veut actuellement leur accorder le
griculture sur un autre point ; on a dit fréquemment miniistre de l'Agriculture au moyen <le cette petite
que le gouvernement tne pouvait, ai moyen de la subvention qui est maintenant proposée par ce
legislation, assister la classe agricole ; mais il a en- ministre, au bénéfice exclusif des entrepôts frigori-'
couragé la fabrication du fromage en Canada, et fiques du beurre et du fromage.
cet encouragement a énormément accru la produc- Je n'ai pas besoin de retenir le comité ci im'éten-
tion de cet article. En 1878, la valeur du fromage dant plus longuement sur ce sujet. Il est évident
que nous avons exporté s'est élevée à $3,997,521, q le, pour l'amour de quelques piastres, nlous ne
or, grâce à l'encouragement donné aux cultivateurs levrions pas limiter à ce point 1 encouragement à
par les gouvernements provinciaux et le gouverne- j donier à la classe agricole ; niais le ministre <le
ment fédéral, la valeur de la production du fromage l'Agriculture devrait demander un crédit <le
atteignait, en 1895, $14,253,002. $40,000, ot de $50,000 pour pourvoir à des entre-

Le marché anglais n'a besoin que pour $22,000- pôts frigorifiques destinés aut transport en bonne
000 <k fromage par année, et nous lui fournissons, condition de tous les articles périssables produits
maintenant, plus de la moitié de cette quantité (le en Canada, afin de mettre nos cultivateurs en état
fromage. Les Etats-Unis augniltent aussi leur <le faire concurrence à leurs rivaux d'autres nations.
production de fromage, et le temps n'est peut-être Notre pays a déjà dépensé des sommes considé-
pas très éloigné où, par suite de la concurrence rables pour mettre nos cultivateurs sur un pied
étrangère, le marché anglais pourra se trouver d'égalité avec les autres cultivateurs dtu monde, anî
inondé <le ce produit, ce qui aurait pour résultat j point de vue du transport jusqu'au marché anglais,
de faire baisser les prix qui, nous le savons tous, oh nos agriculteurs se trouvent à faire concurrence
sont déjà bien assez bas. Il est donc très impor- aux agriculteurs de tous les pays étrangers. En
tant d'encourager uns cultivateurs à se livrer à établissant un mode (le transport rapide et à bon
d'autres industries que celle dit fromage. marché, et en accordant les facilités pour conser-

Mais pour ce qlui regarde le beurre nous avons ver en bon état les articles périssables transportés
un autre fait à citer. en transit, un avemir prospère, sur lequel oi ne

Il y a quelques années, je faisais le commerce de saurait compter sans prendre le moyen que j'in-
beurre et de grand'es quantités <le cet article étaient dique, s'ouvrirait pour nos cultivateurs.
expédiées en Angleterre, Nous portions peu dlat- M. MONTAdUE : A propos de ce lui vient
tention à la qualité. Il était gardé, pendant quel- d'être dit, le ministre de l'Agriculture voudrait-il
<lue temps, dans des entrepôts, par tout le pays, et nous dire s'il se propose de soumettre un crédit qui
expédié ensuite à Montréal. Il était gardé là jas- permette <le transporter la viande de boucherie
qu a ce qu' i put être embarqué sur les vaisseaux; canadienne sur le marché anglais?
mais lorsqu'il arrivait, sur le marché anglais, il ne L
convenait aucunement à la cuisine anglaise. Si Le MINISTRE DE LAGRICUiTURE: Cette
vous voulez en effet, conquérir le palais d'un anglais question est à l'étude.
vous n'y arriverez pas en lui vendant <lu beurre M. MONTAGUE: L'honorable ministre espère-
rance, ou de la viande évantée. t-il pouvoir renseigner la Chambre at cours de la
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[COMMUNES]

prtésente session sur ce sujet? Je crois, que l'examen Victoria pour remplir la vacance qui existe? La
du crédit qui est maintenant soumis devrait être nomination du Dr Duncan, qui a rempli cette fonc-
suspendu. tion, a été recommandée.

Une VOIX : Non, c'est impossible. Le MINISTRE DE LAGRICULTURE (M.
Fisher)>: Cette vacance a été remplie. Un artêté

M. NIONTAGUE : L'honorable ministre a-t-il d conseil a été adopté par l'ex-gouvernement
l'intention de consacrer une certaine partie du pr- avant (e se démettre de ses fonctions. En vertu de
sent crédit à faire comme essai une autre expédi- la règle adoptée par Son Excellence pour ce qui
tion de fruits regarde la signature des arrêtés du Conseil, cet

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: i ai
fait des arrangements avec la ligne Dempster qui M. MONTAGUE Ma recommandation pour la
transportera des cargaisons (le fruits, cet automne. nomination du 1' Duncan a donc été suivie, et je
Une certaine quantité de fruits a été expédiée séjm
par cette ligne, et d'autres expéditions seront faites, nient à ce poste?
sans doute, par la même ligne avant la clôture de
la préseite saison. Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Il

remnplissait la fonction (le mnédecin lu port avant
M. CLANCY : Le ministre (le l'Agriculture <ue l'ar'êté du conseil fut adopté, et aucun chan-

voudrait-il nous <lire s'il a l'intention le faire gement n'a été fat.
comme essai une expédition le beurre de première
qualité provenant le nos laiteries ordinaires ? Afin M. PRIOR Je félicite legouvernenent (le cette
'l'éteire notre protection à la masse des cultiva- nOrilination.
teurs, il serait nécessaire d'expédier aussi du beurre
fait en dehors le nos grandes heurreries. Ce der- Le MINISTRE IE L'AGRICULTURE: Elle
nier beurre est d'une qualité supérieure qu'il est a été faite par l'ex-gouvernement.
des plus désirables le placersur le mnreléanglais M PRIO : M. Duncan est un homme des plus
mais il y a d'autres classes de beurre d'un grand
usage, et je voudrais savoir si l'honorable ministre compétemts pour cette fonction.
de l'Agriculture a l'intention le faire comme essai
un envoi de beurre le première qualité provenant IIOPptauxde Winnipeg et Saint-Boni-
des laiteries ordinaires des cultivateurs comme il le
fait pour le beurre provenant des grandes beurre- M. GILLIES: Qui a la direction de ces bôpi.
ries. tax

Le MINISTRE D)E L'AGRICULTURE : Les Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
tngenienits faits pobur- L'cniagasintge frigor-ifiqlue 1Fisher) : L'hôpital le Winnipeg est sous la (irc

soint dle.stinés exclusivement aut beurre provenant tju des autorités locales et celui de eairtdBoniface
dles grandes becurreries. Je n'ai fait aucmn arrange. sous, lat lireetion (les autorités catholiques. Ce
ment pour l d lteieeg sort deux hôpitaux publics, ouverts à tout le

lié(e certains échantillons îlc e beurre. -len uioîe
conainu q'ilsort (le certaines laiteries (le culti- urnan e etax....... ->,0

vateurs du beurre <'une ilité tout assi lonne éign e.ue le beurre des grdýes beurreries ; iatis lat 1M. MONTAGUE: Je désireommandationipour

itliculté qu'il y a le classer ce produit et n. mine uestion d(tot j'ai donné avis à quelquestns
iî une qualité uniforme est si grande que les <les ces collègues. Il y a quelque temps, sur l'avis

ar'rangeumenits faits ne sonît dlestinés qu'au beurre de l'inspecteur vétérinaire en chef, et après consul
les grandles beurreries. tation avec d'autres employés du mniop stère, il fut

Subvention aux îsociétés d'agriculturc. .. .$,1 décidé le réorganuiser le personnel des vétérinaires,
et (e noîmner pour chaque comté un inspecteur

M. Ni'1)OUCALL :Le ministre tle l'Agriculture' vétérinaire chargé de la surveillance générale <le la
v'oudrait-il ne <ire si une partie <lui présent crè<lit santé des troupeaux dans ce comté. ,Je suis
est dlestinée à certaines sociétés l'agriculture orga- informé qu'un certain nombre dle ces vétérinaires
nisées sous le patronage les gouvernements locaux M qui avaient été nomniés, ont reçu avis que leurs

services ne seraient pas requais. J'aimerais savoir
Le ,M1NIS'rRE DE L'AGRICULTURE: Le pré. <lut iistre sur quoi il s'est basé pour agir ainsi.

sment crédlit est destinîé aux sociétés <'agricuilture
dles Territoires du Nord-Ouest. Ce fait devrait Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: A
être mentionné dans la ré;olution. <non arrivée au ministère, j'ai trouvé un grand

nombre de demandes pour ces stuations. e me
M. Mi'l)U('ALL : C'est laM raison pour laquelle suis informé ae la nature exacte de ces nomi-a

j'ai posé' lat question, car je ne comprenais pasq (ju'on tiomîs, et j'ai constaté qu'elles, avaient été faites sur
voulût uistribuier ce crédit aux 'sociétés (i.l'agriculli la recommandlation du Dr McEacmren, inspecteur
tures les lr<viicts. vétérinaire n chef à l'ex-ministère. Cette recoin.

mnandation a été faite l'an dernier, ou de bonne
Appointements et dépenses éventuelles heure aut printemps, et le Dr McEachren a été

pour les districts de quarantaine chargé de préparer un règlement pour la gouverne
organisées auheu............ ..... provna de ces inspecteurs. Immédiatement après, le r

M. raONTA Ue J L'honorable ministre de MEaciren partit en tournée d'inspection dans le
l'Agiculture at-il nommé un mélecia e rdii pot e NordOuest et la Clombie-Anglaise, et sou ab-

M. O'AuE
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sence dura deux, mois. Aucune instruction ne fut
donnée aux inspecteurs. Le ministre, d'après ce
que j'ai compris, avait transmis les recommanda-
tions du Dr McEachren, mais sans les ratifier et
elles ne furent pas publiées. Par conséquent, ces
inspecteurs n'avaient point reçu d'instructions au
sujet de ce qu'ils avaient à faire. C'est à la veille
même des élections que ces nominations furent
faites. On en faisait quelques-unes de temps à
autre, à mesure que la campagne se poursuivait, et
j'ai appris que le 16 juin des instructions furent
données pour en nommer un très grand nombre.
Evidemment, je puis dire, on ne fit rien pour s'en-
quérir de la compétence de ces inspecteurs. Le
chef de cette division du ministère ne fut pas con-
sulté, et les instructions qu'il s'était proposé de
leur adresser en même temps que leur nomination
n'ont jamais été publiées. Il en est résulté qu'un
grand nombre de ces nominations ont été faites
ans lexcitation de la lutte électorale, et d'une

manière que je ne puis m'empêcher de regarder
comme préjudiciable au service. J'ai en consé-
quence décidé immédiatement de prévenir les mau-
vais effets que cela pourrait avoir. J'ai annulé
toutes les nominations, me réservant de nommer
des inspecteurs capables de faire ce travail d'une
manière que je considère être, ainsi que j'espère
pouvoir le prouver, meilleures que celles indiquées
par l'ex-ministre.

Jusqu'à présent, je n'ai pas eu le temps de me
consuler suffisamment avec le chef de ce service,
pour dire exactement quel moyen j'emploierai
pour protéger la santé des animaux. J'ai déjà des
preuves qu'en dépit du peu de temps que ces ins-
pecteurs ont-été en fonctions, ces nominations ont
produit de mauvais effets, et je me suis cru parfai-
tement justifiable d'agir comme je l'ai fait.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre paraît
m'attribuer des motifs politiques au sujet de cette
affaire. Il est vrai que la publication des instruc-
tions a subi certains retards par suite de mon ab-
sence et de celle de l'inspecteur en chef, qui a été
appelé dans les Territoires du Nord-Ouest. Quoi-
qu il.en soit, ce que je désirais surtout, c'était de
connaître le programme de l'honorable ministre,
afin de savoir si le fait que ces inspecteurs avaient
été avertis que leurs services ie seraient plus requis,
indiquait l'intention du ministre de renoncer à la
politique adoptée au sujet le l'inspection locale.
Ce que je comprends des explications de l'honorable
ministre, c'est que, tout en se réservant le droit
-ce qu'il peut parfaitement faire en vertu de la
règle posée par les honorables membres de la
droite-de décider si ces inspecteurs seront repris
ou non, il met la Chambre sous l'impression qu'il
mettra à exécution le mode d'inspection locale que
le gouvernement précédent s'était engagé à établir.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : L'ho-
norable député (M. Montague) est un peu dans
l'erreur en disant que j'applique la règle qui a été
posée. Ces nominations avaient été faites par le
ministre seul. Je doute même du pouvoir du mi-
nistre de faire ces nominations, et je suis plutôt
porté à croire qu'elles doivent être faites par décret
ministériel. L'honorable député dit qu'il n'a pas
mis de politique dans l'affaire. Je le crois, et j ac-
cepte sa parole ; mais je puis dire que les instruc-
tions laissées par le ministre à ses employés
étaient de choisir les personnes recommandées par

35

les candidats conservateurs. C'est pourquoi je con-
sidère qu'on n'a pas exercé dans ces nominations
la surveillance nécessaire, et qu'on ne s'est pas
enquis, comme on aurait dû le faire, de leur com-
pétence professionnelle. Quant à mon programme,
je puis dire que j'espère protéger soigneusement la
santé des animaux du pays, et si, au cours de l'or-
ganisation du département de la quarantaine, je
vois que des inspecteurs locaux sont nécessaires,
je prendrai plus tard les moyens d'en avoir.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre n'avait
pas soulevé cette grave question dans sa première
déclaration à la Chambre. Quant à ex poser des
faits, il aurait dû les exposer toits. De cette
manière, il aurait fait savoir à la Chambre qu'il
était impossible, d'après la règle que nous avions
posée, de nommer un seul inspecteur qui no fût pas
absolument compétent comme vétérinaire. S'il avait
donné ces renseignements, la question aurait parti
sous un jour bien différent. Et je suis convaincu
que son intention n'est pas, en ne disant que la
moitié de la vérité, de mettre mes collègues et moi
dans une position fausse aux yeux de la Chambre.
Il est vrai qu'après avoir posé comme règle que ces
inspecteurs.devaient être compétents, j'ai accepté
les gens recommandés par les amis du gouverne-
ment. Si fétais ministre, je le ferais encore demain,
et je n'ai pas le moindre doute que le ministre fera
la même chose. Je ne vois pas ce que l'honorable
ministre peut avoir à gagner en cherchant à jeter
du louche sur la manière dont je me suis conduit
dans cette affaire, en disant que j'ai nommé les
g ens recommandés par des partisans politiques. Je
l'ai fait, je ne m'en défends pas; l'honorable minis-
tre va en faire autant et il ferait tout aussi bien de
l'admettre.

LeMINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'hono-
rable député ne devrait pas oublier que, bien que
ces inspecteurs dussent être des vétérinaires, il y a
souvent de grandes différences entre les aptitudes
professionnelles de gens appartenant à la même
profession.

M. MONTAGUE: Le ministre veut dire qu'il y
a une grande différence entre un vétérinaire bleu et
un vétérinaire rouge.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: En
émettant une pareille opinion, je ne ferais que mar-
cher sur les traces de l'honorable député, qui admet
avoir nommé ses partisans. Mais mon opinion est
qu'il est essentiel d'avoir égard à autre chose qu'aux
opinions politiques d'un individu pour le nommer
à cette position.

M. SCRIVER: Je demanderai au ministre de
l'Agriculture si, dans les arrangements faits pour
la nomination de ces vétérinaires, on avait décidé
$le quelle manière ils seraient payés-s'ils rece-
vraient un salaire ou des honoraires.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Ils
devaient recevoir des honoraires et leurs frais de
déplacement. Je dois dire qu'un des dangers de
ces nominations était qu'en vertu des ariangements
existants, quelques-uns de ces inspecteurs auraient
pu se oréer de 1 ouvrage et plonger le pays'dans des
difficultés et des dépenses. Pour justifier ma con-
duite en annulant ces nominations, je puis dire que
pendant les trois semaines que ces inspecteurs ont
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été en fonctions, il est arrivé au ministère pour i trois têtes (le bétail et les amèneraient au Ca-
$50) ou $60) (le comptes. Il n'y a que très peu îinada, vu que cela est absolument nécessaire,
d'inspecteurs qui aient envoyé des comptes. Quel. si l'on veut conserver la qualité de nos trou-
ques.uns, n'ayant pas reçu d'instructions, ont eu le peaux, mais la quarantaine de 30 jours les en
bon esprit d'ecrire au ministère pour savoir quelles empêche. Mais tout en adoucissant les règlements,
étaient leurs fonctions avant d'agir. Mais d'autres, réservons-nous le droit de les rétablir en tant temps,
nomumés comme je viens (le le dlire, se sont immé- si nous constatons que les animaux importés des
diatement mis à l'oeuvre, peut-être pas spéciale- Etats- Unis ou de l'Angleterre nuisent à nos propres
ment pour gagner le l'argent, mais pour se donner animaux.
(le l'importance, ayant ainsi fait les dépenses con- . SPROULE : Ou l'honorable député, ou les
sidérales qui devront être payées par le ministère. M
Dans un certains cas, dans la province de Québec, commerçants dlanimaux sont mal renseignés sur la
un inspecteur a fait preuve d'un tel manque <le nature des règlements actuels. Il <lit qu'un relâ-
jugement, «ie le vétérinaire en chef a été obligé de chetment (les règlements permettrait aux- commer-
se rendre sur les lieux pour voir ce qui en était, et çants d'expédier par les ports américains. S'il
nous avons eu de sérieuses difiieultés pour expli- lisait les jounaux plus attentivement, il saurait
quer sa conduite d'une manière satisfaisante à la que pas plus tard qu'hier, les marchands exportaient
population des alentours, et les gens ont été cou- par Boston, et que depuis trois ans, ils sont libres
tents d'apprendre que sa ntomiiation avait été révo- d'exporter riâ Portland. Ce sont les deux seuls
quée. ports des Etats-Unis, à ma connaissance du moins,

par lesquels les commerçants d'animaux désirent
M. SPROULE: J'aimerais savoir si l'honora- exporter en Angleterre. Il n'est donc pas néces-

ble ministre a étudié la question qui lui a été sou- saire d'adoucir les règlements pour cela. Quant à
mise il y a quelques jours, et s'il petit nous <lire s'il les adoucir en vue de l'im portation, je m'y oppose
se propose ou non d'adoucir les règlements de de toutes nies forces. Je considère qu'il serait
quaraitaine concernant les animaux entrant dans contraire aux intérêts du pays d'apporter le moin-
le pays. Je crois qu'untie requête lui a été présen. <Ire relâchement aux règlements ; car si la maladie
tée lui demandant l'abolition de la quarantaine de s'introduit une fois dans le pays, nous pourrons en
90 jours. Je considérerais cela comme une grande apprécier tous les désavantages, mais il sera trop

Il e tr- im t,,ni .ot n u ie no tro eanux"n tard.

restent sains, et le meilleur moyen pour cela, c'est
de prévenir l'importation <le maladies qui, j'en suis
certain, le manqueront pas <le se déclarer, si le
relâchement demandé est accordé. Si le ministre a
étudié la question, je crois que la Chambre et le
pays auront un grand intérêt à connaitre la conclu.
sion à laquelle il est arrivé.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Des
représentations m'ont été faites au sujet de cette
importante question. Il y a lans le pays certains
intérêts qmi bénéficieraient d'un relâchement des
lois de quarantaine. Tout en ayant étudié la ques-
tion, je n'ai encore pris aucune décision ; niais je
puis promettre à l'honorable député qu'il ne sera
fait aucun changement de nature à exposer la santé
des troupeaux canadiens.

M. McM1ILLAN: J'ai entre les mains une lettre
du président <le l'Association des éleveurs de la
province de l'Ontario, au sujet de l'attitude prise par
cettw association sur cette question de quarantaine
entre le Canada et les Etats.Unis. Il dit qu'il n'y
a pas eu une voix discordante quand il s'est agi de
demander l'abolition de la quarantaine entre le
Canada et les Etats-Unis, et d'abolir ou de modifier
les règlements existant entre l'Angleterre et le
Canada. On considère que les restrictions imposées
à l'entrée des animaux rendent les importations
virtuellement impossibles. Les éleveurs voudraient
faire abolir la quarantaine entre le Canada et les
Etats-Unis, parce que beaucoup de cultivateurs
canadiens élèvent des animaux qu ils ne peuvent pas
engraisser, et qu'ils croient qu'ils pourraient trouver
un marché aux Etats-Unis si la quarantaine était
abolie. On suppose aussi que sans ces restrictions,
le Canada pourrait expédier des animaux par n'im-
porte quel port des Etats-Unis. Les règlements
actuels entre le Canada et l'Angleterre sont pres-
que prohibitifs. Beaucoup de cultivateurs qui
vont en Angleterre y achèteraient deux ou

M. FisHER.

M. ELLIS : Quel est le but du règlement qui
oblige à faire inspecter les chevaux que l'on exporte
aux Etats-Unis? On demande $1 pour chacune de
ces inspections.

Le MINISTRE DE L 'AGRICULTURE : J'a-
voue que j'ignorais qu'il y eût un honoraire à payer
pour exporter les chevaux aux Etats-Unis. On
inspecto les chevaux destinés à l'Angleterre, parce
que le gouvernement impérial nous a fait des re ré-
sentations à propos de certains chevaux que L'on
supposait atteints de la morve, et que nous tenons à
conserver le renom que nos chevaux ont acquis sur
le marché anglais. Je n'ai pas examiné si le même
règlement existe pour les chevaux exportés aux
Etats-Unis, mais je ne le crois pas.

Pension à Mme Colebrooke età son enfant. $219

M. OLIVER: Quelle est la raison de la diffé.
rence entre la pension de cette année et celle de
l'année dernière ?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Je crois me rappeler que l'an dernier,
on a accordé à Mme Colebrooke $400 pour des arré-
rages.

Travaux publies-Imputables sur le
esniltal-Havres et ravières, Québee
-Chenal du Saint-Laurent.......... $75,000

M. FOSTER: Est-ce qu'il s'agit de la continua.
tion des travaux déjà commencés?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Exactement.

M. WOOD (Brockville): Je vois dans le budget
préparé par l'ancien gouvernement,.que l'on deman-
dait un crédit de 49M,000 pour ces travaux. Quelle
est la raison de cette réduction ?
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le crédit demandé dans le budget principal était de
$7,5,00, et l'on demandait $20,000 dans le budget
supplémentaire.

M. WOOD (Brockville): Ainsi, cet item est le
même que celui demandé par l'ancien gouverne-
ment?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'ancien gouvernement demandait $75,000 dans
son budget principal, et $20,000 dans son budget
supplémentaire. En outre, il y a en un mandat
spécial pour $12,000. La dépense totale, l'an der-
nier, a été de $1 10,000. J'espère ne dépenser que
$75,00, cette année.

M. WOOD (Brockville): Alors, vous demandez
le même crédit que l'ancien gouvernement.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.Fielding):
Non ; as la même somme que les ex-ministres
deman aient.

M. WOOD (Brockville): La même somme, moins
le budget supplémentaire.

Ontario-Rivière Kaministiquia.. $10,000

M. CLANCY :-C'est probablement le temps
d'appeler l'attention du ministre des Travaux
publics sur une autre entreprise nécessaire. Je
voudrais savoir si le gouvernement a l'intention de
demander une certaine somme dans le budget sup-
plémentaire pour améliorer la navigation sur a
rivière Sydenham. Je crois savoir que cette ques-
tion est à l'étude depuis quelque temps.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans le moment, je ne suis pas en mesure de donner
une réponse à l'honorable député.

M. CLANCY : J'espère que l'honorable ministre
trouvera le moyen de mettre un crédit à cet effet
dans le budget supplémentaire.

Travaux publics-Imputables sur le
revenu-

Edifices publics-Nouvelle-Ecosse-
Salle d'exercices de Halifax........ $100,000

Bureau de poste, douane, etc., de
Lunenbunyg-Pour compléter les
travaux ..................... 1,00

M. DOMVILLE: Je voudrais dire un mot de la
ville de Saint-Jean.

Quelques VOIX: A l'ordre ! Attendez l'item
suivant.

M. DOMVILLE: Je signale à l'honorable minis-
tre une question importante d'une manière qu me
paraît absolument conforme aux usages paremen-
taires. J'ai déjà vu soulever des discussions à
propos d'un item budgétaire absolument de cette
manière ; et je siège ici depuis aussi longtemps que
beaucoup d'honorables députés de la gauche. Je
voudrais que le ministre tint compte du besoin que
nous avons d'une salle d'exercices à Saint-Jean.

M. FOSTER : Je voudrais savoir si ces$100,0
suffiront pour terminer la salle d'exercicede Mrlifax.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non; le contrat a été signé pour4195,000. Je crois
qu'il faudra $100,000 pour terminer les travaux.

35½

M. GILLIES: Quel sera le coût total?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Le prix total, y compris le terrain, l'arsenal, etc.,
sera de 267,000.

M. BRITTON: Il me semble que le règlement
qui veut que la discussion soit restreinte à l'item à
l'étude dans le moment, est plus souvent violé
qu'appliqué. Je saisis cette occasion pour signaler
au ministre une entreprise à laquelle, je l'espère,
le budget supplémentaire pourvoira. Voici un crédit
cons'dérable pour une salle d'exercices à Halifax.
Or, Kingston est sans salle d'exercices depuis quatre
ou cinq ans. Celle que nous avions a été vendue
au collège Queen. Si l'on considère que Halifax a
droit à une dépense de $100,000 dans ce but, j'espère
qu'on votera au moei le quart de cette somme
pour donner une salle d'exercices à Kingston, vu
surtout que l'ancien gouvernement a été payé pour
l'ancienne salle, avec l'entente qu'il en construirait
une nouvelle sans retard. En justice pour les hono-
rables députés de la gauche, je dois dire qu'un
crédit à cet effet avait été mis dans le budget, mais
les travaux ont été retardés.

M. GILLIES : D'après quel principe fait-on le
choix de l'emplacement de ces salles d'exercices?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous sommes oblieés <le consulter les besoins de
la localité. Je nai pas encore arrêté le mode
d'après lequel je demanderai à l'avenir des crédits
pour des salles d'exercices.

Nouveau-Brunswick-Edifices publics
de Marysville----------------****»,ooo00

Lazaret de Tracadie.................. .,000

M. DOMVILLE : Je voudrais avoir des rensei-
gnements sur ce bureau de poste de Marysville.
S'agit-il le Marysville situé en face de Frédéricton,
dans le comté que représente mon honorable ami
(M. Foster)?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce crédit a été mis dans le budget pour la construc-
tion d'un bureau de poste. Il était entendu à cette
époque-là que M. Gibson fournirait le terrain.
Rien n'a encore été fait, mais j'ai cru devoir laisser
le budget tel qu'il était, et les négociations avec
M. Gibson peuvent continuer. Nous saurons alors
ce qu'il y aura à faire.

M. CAMERON: Quelle est la population de
cette grande ville, et quels sont les revenus de ce
bureau de poste? Avant de voter 88,000 pour
cela, nous devrions avoir ces détails. Quelle est la
populatinn-500 ou 10,000? Le revenu est-il de
1 ou de 810,000? Avant de voter ce crédit pour

un bureau de poste à Marysville, nous devrions
avoir ces détails.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Marysville est une localité florissante, avec une
population de 1,400 âmes. Ses hommes d'affaires
sont entreprenants et actifs, et ont besoin de ce
bureau de.poste.

Edioees publics fédéraux-Provinces
maritimes en général.............. $10,000

M. MACDONALD (LP.-E.): Je rappellerai au
ministre des Travaux publics qu'un architecte de
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l'île du Prince.Edouard a été chargé de préparer
un rapport au sujet de certaines réparations à
faire à l'édifice public de Montagne, et d'aviser aux
moyens d'en amnéliorer les abords et de faire d'autres
petites améliorations. Le ministre pourrait-il me
dire s'il a reçe ce rapport?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous ne l'avons pas encore reçu, mais nous l'atten.
dons d'un jour à l'autre.

M. QUINN: Il a été question, il y a un instant,
d'une salle d'exercices à Saint-Jean, N. -B. Le gou-
vernement a-t-il l'intention de construire cette
salle '

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La question n'a pas encore été mise à l'étude.

M. WOOD (Brockville): Je voudrais savoir où
le gouvernement a l'intention de construire <les
salles d'exercices cette année. Il est passablement
temps qlue les crédits soient demandés pour cet
objet, car je sais qu'on avait l'intention d'en cons-
truire dans plusieurs endroits.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le gouvernement n'a pas encore en beaucoup le
temps le s'occuper (le la question le savoir où ces
édiices seront construits. J'ai des demandes le
différentes villes, et il se peut que des crédits
soient demandés dans le budget supplémentaire.
Mais je ne peux pas prendre sur moi de déclarer
que le gouvernement est disposé à construire plu-
sieurs z.tlles d'exercices pour le moment. L'argent
est rare.

Edifices publics-Québee-Pénitencier
de Saint-Vincent-de-Paul............ '7,000

M. FOSTER: Que se propose-t-on le faire avec
ces $7,O000 au pénitencier de Saint-Vincent de Pauilt

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous fournissons les outils et autres choses de
cette nature au pénitencier. Par le passé, nous
avons aussi fourni les poêles, mai.« dernièrement, le
ministre le la Justice a prétendu qu'on ne devait
pas fournir les poêles.

Station de quarantaine de la Grosse-
Isle.................................. $6,000

M. SPROULE: Il y a une augmentation de
$5,000 pour la quarautaine de la Grosse Isle.
Quelles auméliorations se propose-t-on de faire pour
nécessiter cette augmentation ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:,
J'ai laissé le crédit tel que je l'ai trouvé dans le
der-nier budget. Il est affecté aux item suivants:
boulangerie et maison du boulanger $366.30 ;
maison du chapelain catholique, $607 ; chapelle
catholique, $1,250 ; miison (u surintendant,
$713; maison de l'aide-médecin, $310; nouvelle
maison, $1,121 ; réparations, 8665; crédits non
encore assignés et devant couvrir les frais de
voyage et autres dépenses éventuelles, $1,600.

Bureau de poste de Québeo,........... $2,500

M. CASURAIN: Je vois un crédit de $2,500
pour les réparations au bureau de poste de Québec.
Je crois qu'on a grandement besoin de ces répara-

M. MÀcnomLn (L.P. .E)

tions. Quelles sont celles que le ministre se pro-
pose de faire ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Réparer le mur entre le corps principal et la nou.
velle aile, $550; charpentes en fer, $500; conduites
de gaz, $400 ; réparations à la toiture, $600. Il y a
aussi des item pour peinture, menuiserie et voyages.

M. CASORAIN: Il serait grand temps de
peindre l'intérieur; il y a longtemps qu'il est dans
un état déplorable.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On a renouvelé l'appareil de chauffage, et je verrai
à ce que les peintures nécessaires soient faites.

M. BEAUSOLEIL: Je désire, M. le Président,
demander à l'honorable ministre des Travaux pu-
blics s'il a pris en considération la requête des
citoyens de Berthier, demandant l'érection d'un
bureau de poste dans cette ville.

La ville de Berthier est importante et l'une des
plus anciennes sur la rive nord du Saint-Laurent
entre Montréal et Québec. A part Trois-Rivières,
c'est l'endroit le plus considérable qu'il y ait entre
Montréal et Québec.

Le revenu lu bureau de poste est assurément
plus considérable que celui de Marysville, pour
equel on vient de voter un crédit, et la population
de Berthier est également plus considérable que
celle de toutes ces petites localités où on a érigé
des bureaux de poste.

Le bureau de poste actuel de la ville de Berthier
est complètement insuffisant pour les besoins pu.
blies. Il est placé dans un endroit inaccessible ou
d'un accès difficile pour une grande partie de la
population de cette ville, qui a le plus d'affaires au
bureau le poste. Il n'est pas non plus convenable
et suffisant pour les intérêts publics de cette impor-
tante localité.

Les citoyens de Berthier ont adressé une requête
à l'honorable ministre des Travaux publics, lui
demandant de prendre en considération les besoins
du service public dans cette localité.

Je désirerais savoir si l'honorable ministre a pris
cette requête en considération, et s'il a décidé de
mettre dans le budget supplémentaire un montant
suffisant pour construire le bureau de poste
demandé. -(Texte.)

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : L'honorable député (M. Beausoleil)
m a transmis, il y a quelque temps, une requête
signée par les citoyens de Berthier. J'ai lu avec
soin cette requête. Je ne suis pas en état, ce soir,
de dire à l'honorable député s'il y aura un crédit
d'inscrit dans le budget supplémentaire pour nie
permettre de répondre à l'appel qui m'a été fait.
L'honorable député admettra que jusqu'aujourd'hui,
je n'ai eu que peu de temps pour considérer ces
sortes de questions.

Je lui ferai aussi observer que, dans certaines
villes où des bureaux de poste ont été construits,
les sites de ces bureaux ont été offerts au gouver.
nement par les localités intéressées. Si l'honorable
député est en mesure de me dire ce soir que la
ville de Berthier est prête à fournir un site, je serai
peut-être en mesure de recommander à la Chambre
de voter la somme d'argent requise pour ces tra-
vaux.-(Texte.)
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M. BEAUSOLEIL : Si l'honorable ministre des
Travaux publics (M. Tarte) me donne trois ou
quatre jours avant de produire le budget supplé-
mentaire, je serai en position de lui donner une
réponse.

M. MONK : J'aimerais demander à rhonorable
ministre des Travaux publics, si la somme de 812,-
000 comprise dans cet item, sots le titre de " amé-
liorations et réparations des édifices publices," est
affectée aux édifices publics de Montréal, et ai cette
somme est uniquement destinée à l'amélioration du
bureau de ste de cette cité.

L'objet de ma question est celui-ci: comme je
vais le faire remarquer, le bureau de poste de
Montréal est entièrement insuffisant, à l'heure
qu'il est, pour les besoins du service public. Je
vois des crédits votés pour construire des bureaux
de poste dans des villages peu considérbles. Je
crois que la cité de Montréal qui fournit un revenu
si considérable à la Confédération du Canada devrait
recevoir toute l'attention de l'honorable ministre
des Travaux publics.

Depuis quelques années, il s'est fait des efforts
inouïs pour trouver dans lo bureau de poste de
Montréal l'espace suffisant pour les besoins du ser-
vice public. Tout le monde sait que cet espace est
tou t à fait insuffisant à l'heure qu'il est, surtout
depuis qu'on a installé des appartements destinés
à recevoir les ministres qui viennent à Montréal,
et qui reçoivent la visite d'un grand nombre de
personnes, souvent de députations nombreuses et
importantes. Nous savons que d'autres départe-
ment% sont aussi encombrés. Le département des
Chemina-de fer et Canaux a dû louer à Montréal
des appartements, pour lesquels il paye jusqu'à
81,200 ou 81,500 par année. Tout cela prouve que
le gouvernement n'a pas à Montréal l'espace suffi-
sant pour le service public.

Ce que je désire demander maintenant à l'hono-
rable ministre est ceci: Ne serait-il pas désirable,
dans les circonstances, de prendre en considéra-
tion, relativement à cette dépense projetée, la
nécessité ou l'urgence d'acheter un site et bâtir un
éditice où l'on placerait tous les bureaux et les dif-
férents départements de l'administration fédérale.
De cette manière, ces bureaux pourraient être réu-
nis dans un seul édifice, au lieu d'être répandus à
droite et à gauche, comme ils le mont maintenant.
,Jusqu'à présent, on a dépensé une somme considé-
rable, $24,000, je crois, en réparations. Il serait
important, à mon avis, de prendre en considération
*'urgice qu'il y a d'avoir un édifice central conve-
nt(be à Montréal, qui est la ville la plus cousidé-
rable et la plus grande de la Confédération du
Canada, et où tous les départements publics pour-
raient être réunis.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): Je comprends parfaitement l'importance
des remarques que vient de faire l'honorable
député (M. Mouk). Je n'ai aucun doute aussi qu'il
convimtudra avec moi que la question qu'il vient de
soulever est trop importante pour que je puisse la
décider immédiatement.

Une ville aussi grande que Montréal devrait
probblemnent avoir un édifice central de la natume
de celui que l'honorable député vient de décrire.
Maii je ne suis pas prêt à donner une réponse
immédiate.

Quant au crédit de $12,000, il est destiné à faire
certaines réparations au bureau de poste. J'ai ici

les détails de la dépense qui sera encourue. Si on
le désire, je puis les donner à la Chambre. La
dépense est la même que celle prévue par l'ancien
gouvernement.

Les rapports que nous avons touchant le bureau
de poste de Montréal sont à l'effet qu'il serait asses
grand, s'il n'y avait pas envahissement quelque
part. Je crois que je trouverai moyen d'augmenter
'espace disponible pour les besoins publics, en

mettant chacun à sa place.-(Texte.)

Ontario-Mison de correction fédé-
rae.................................. $30,000

M. McLENNAN (Glengarry): J'aimerais avoir
des explications du ministre au sujet de la cons-
truction d'une maison de correction à Alexandria.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Après avoir prêté serment comme ministre des
Travaux publics, j'ai été informé qu'il existait
des différends entre l'architecte en chef du minia-
tère, et M. Bourque, entrepreneur des travaux.

Je me suis assuré les services de M. Perreault,
architecte de Montréal, et je suis allé visiter les
travaux en sa compagnie. Il a agi comme arbitre.
On a constaté que l'entrepreneur n'avait pas abso-
lument raison, mais qn'il n'avait pas complètement
tort, et il a été décidé qu'il continuerait les tra-
vaux. Je dois dire, cependant, que le gouvernement
est à étudier la question de savoir s'il serait sage de
n'avoirqu'une maison de correctionfédérale; comme
il existe des divergences d'opinions sur ce point, et
que l'entrepreneur a virtuellement cessé les tra-
vaux, cette question sera soigneusement étudiée.
Les travaux ne sont pas très avancés, et $3,000 sen-
lement ont été payées.

M. WOOD: Quel est le prix de l'entreprise?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le crédit pour le corps de logis principal est de
$95,000.

M. McLENNAN (Glengarry): Combien a.t-on
payé pour le terrain ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
$5,369.

M. McLENNAN (Glengarry): Quelles sommes
ont été payées en tout, et à quelles dates l'ont-
elles été?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le gouvernement n'a payé que 83,000 pour les tra-
vaux exécutes.

M. BERGERON : L'entrepreneur neyréclamit-t-
il pas certaines sommes qu'il prétend lui être dues ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois qu'il lui revient une balance.

M McLENNAN (Glenga-ry): Cette somme de
3,000> n'était-elle pas qu'une simple estimation, et

depuis n'a-t-on pas exécuté d'autres travaux et
apporté d'autres matériaux sur les lieux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. McLENNAN (lengarry) Quel est le coût
de tous les travaux exécutés jusqu'aujourd'hui?



[COMMUNES]

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois que l'entrepreneur prétend avoir fait des
travaux pour une somme de $6,000 à $7,000, ou à
peu près.

M. AlcLENNAN (Glengarry) : Le ministre a-t-il
des doutes sur la continuation <le ces travaux?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Rien de plus n'a été fait. Le fait est que l'entre-
preneur paraît avoir soumissionné à très bas prix.
Il est solvable. Il a donné un cautiomement, et le
gouvernement n'a rien à craindre sous ce rapport.
Mais il n'a, pas fait beaucoup de travaux, et il a vir-
tuelleinent abandonné l'ouvrage, comme l'honora-
ble député le sait.

M. AlcLENNAN (Glengarry): Si cet entrepre-
neur ne continue pas les travaux, à cause lu prix peu
élevé auquel il les a entrepris, le gouvernement a-t-il
l'intention de donner l'entreprise à un autre, et <le
faire terminer l'éditice conformément aux plans et
devis ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUPLICS:
Le contrat a été signé pour la construction de l'édi-
fice. Lentrepreneur est parfaitement libre de con-
tinuer, pourvu qu'il termine à une date spécifiée.

L. Mr.ENNAN ((lengarry): Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de continuer les travaux? Si
la Chambre doit voter ces crédits, il est bon de
savoir ce que le gouverneient a l'intention de faire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'entrepreneur est obligé de terminer l'édifice pour
le 2 muai 1898. Je ne puis pas l'obliger à continuer
les travaux à1 présent ; pourvu qu'il finisse dans le
délai stipulé, je n'ai rien à dire.

M. McLENNAN (Glengarry): Il n'existe pas
de contrat comportant <le pareilles conditions ; et
d'après les plans et les conditions du contrat, les
travaux doivent être exécutés à la satisfaction <lu
ministère. Il est inutile pour le ministre de venir
nous dire qu'il ne peut pas presser l'entrepreneur,
car il le peut. Le gouvernement a-t-il l'intention
de continuer les travaux, et de les terminer dans le
plus bref délai possible ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député me pose une question <lui n'est
pas tout à fait raisonnable. A mon arrivée au minis-
tère, j'ai trouvé un contrat daté <lu 17 mars. L'entre-
p reneur a reeu une certaine somme, et il est actuel-
ement à l'<ivre. S'il termine l'entreprise lans le

délai stipulé, c'est tout ce qu'on peut exiger, et
actuellemueft, je ne puis pas lui dire ceci ou cela.

M. McLENNAN (Gflengarry): Oui, vous le
pouvez.

N1. BERGERON : J'ai compris que le ministre
a déclaré il y a un instant que le gouvernement
était indécis quant à savoir s'il ne construirait pas
des maisons <le correction dans les différentes pro.
vinces, ou plus d'une, à tout événement. Je suppose
qu'on a fait savoir quelque chose comme cela à l'en.
trepreneur, et qu'il a cessé les travaux. Il y a deux
raisons pour cela. Premièrement, parce que, natu-
rellenment, le ministère n'a pas d'argent dans le
notnent, et, deuxièmement, parce qu'l s'est dit que

M. McLENNAN (Glengarry).

s'il doit abandonner, il perdra moins d'argent en les
discontinuant à présent.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lors de mon arrivée au ministère, les travaux
étaient arrêtés, à la suite d'une difficulté survenue
entre lui et notre architecte. Depuis, il ne les a pas
repris bien activement. Dans ces circonstances, et
parlant pour moi-même, étant d'avis qu'il n'est
peut-être pas sage d'avoir une seule maison de cor.
rection, je ne lui ai pas dit de continuer. car je ne le
pouvais pas. Il a tout le temps nécessaire pour ter-
miner les travaux ; et pendant qu'il ne travaille
pas, je réfléchis.

M. McLENNAN (Glengarry): Le ministre n'a-
t-il pas congédié le surveillant des travaux ? Je
voudrais qu'il en donnât la raison. Bien que les
travaux fussent en marche, ne lui a.t-il pas dit que
ses services n'étaient plus requis, parce que le gou-
vernement avait l'intention de ne pas faire de nou-
veaux travaux d'ici à longtemps. Le surveillant n'a-
t-il pas reçu un avis dans ce sens? Je veux savoir si
le gouvernement a l'intent ion de terminer cet édifice
à Alexandria, ou si son intention est d'avoir plu-
sieurs maisons de correction. Il tue semble (lue
cette question est bien raisonnable. La Chambre
veut savoir comment, quand et où cet argent va
être employé.

A plusieurs'reprises, j'ai demandé au ministre s'il
avait l'intention <le faire continuer les travaux ; et
si l'entrepreneur actuel ne les exécute pas, le minis-
tre a assurément le droit de résilier le contrat et de
donner l'entreprise à un autre. Si les travaux ne
progressent pas de manière à ce que l'édifice soit
terminé dans un certain délai, le ministre doit rési-
lier le contrat ; et c'est ce qui se fait toujours. Il
ne sert de rien de venir nous dire qu'il ne peut pas
presser N. Bourque. Je suis informé que ce der-
nier a enlevé tout son outillage, et dois-je en con-
clure qu'il n'a pas l'intention de continuer? Le
ministre connait-il ce détail ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je répéterai qu'à mon arrivée au ministère, j'ai cons-
taté que l'entrepreneur avait discontinué les tra-
vaux, il ne les a pas repris bien activement depuis,
et si je ne l'ai pas pressé, c'est qu'après avoir lu le
contrat attentivement, j'ai constaté que je n'en
avais pas le droit. J'ai congédié le surveillant pour
la bonne raison que, les travaux étant suspendus,
il était inutile (le le payer. J'ai agi à son égard
comme à l'égard de beaucoup d'autres.

M. SPROULE: La question posée par l'bono.
rable député de Glengarry me parait bien raison-
nable. Il veut savoir si le ministre a changé d'opi-
nion, quant à savoir s'il est pi-éférable d'avoir une
seule maison de correction pour tout le Canada, ou
une maison spéciale pour chaque province. Si le
gouvernement décide d'avoir une maison dans
chaque province, je prétends respectueusement
qu'Alexandria n'est pas l'endroit convenable pour
l'Ontario, parce que c'est à une des extrémités de
la province.

Il importe que nous sachions le plus tôt possible
si le gouvernement a modifié sa politique sous ce
rapport, afin qu'on ne gaspille pas plus d'argent à
cet endroit. Je n'ai jamais convenu que le choix
d'Alexandria fût bon,parce que je considère qu'une
pareille institution devrait être établie dans une
ville située sur le parcours d'une grande ligne de
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chemin de fer. Cette école de réforme paraît se
trouver dans un endroit retiré, dans ine ville rela-
tivement peu importante. Si le gouvernement est
décidé à modifier sa politique sous ce rapport il
devrait en informer inmédiatement la Chambre,
afin de ne pas dépenser plus d'argent à cet endroit.

M. McLENNAN (Glengarry): En réponse à
l'honorable préopinant (M. Sproule), je désire ex-
pliquer que, lorsque sir John Thompson fit le choix
d'Alexandria, ce fut pour la raison que cette ville
est l'endroit le plus central du Canada. Si l'on
calcule la population à l'est et à l'ouiestd'Alexandria,
on voit que cet endroit est aussi près du centre que
possible. Il est situé sur le parcours d'un chemin de
fer très important, le Canada Atlantique, et le che-
min de fer Canadien du Pacifique et le Grand Tronc,
ont des gares à peu de distance. La ville est éloignée-
de l'eau, ce (lui rend les évasions plus difficiles. 'i
y a à cet endroit d'excellentes carrières, de grandes
forêts et toute sorte de matériaux propres aux cons-
tructions. En outre, Alexandria est sur la frontière
des deux grandesprovincesde Québec et del'Ontario.
Nous sommes prêts de Montréal, où l'on peut se
procurer tous les approvisionnements nécessaires,
et nous pouvons communiquer avec Ottawa par la
poste, le téléphone et le télégraphe. Alexand.ia
est une localitéquiconvient mieux pour une pareille
institution qu'aucun autre endroit de la province
de l'Ontario.

Je répète encore une fois que la question à
laquelle je veux une réponse est celle-ci: l'hono-
rable ministre a-tii l'intention de continuer les
travaux à cet endroit, ou non?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je regrette beaucoup de n'avoir pas réussi à me
faire comprendre de l'honorable député ; je croyais
pourtant m'être exprimé clairement, mais je vais
tâcher d'être plus clair encore. Je trouve à mon
arrivée un contrat auquel je ne puis rien changer.
Si l'entrepreneur termine les travaux, je le paierai ;
s'il ne travaille pas, je ne puis point le forcer, et
mon intention n'est pas- de le forcer à présent,
parce qu'il a encore deux ans pour terminer l'entre-
prise, et ce délai me paraît très long.

M. McLENNAN (Glengarry): Je ne parle pas de
M. Bourque. Supposons que M. Bourque meure ou
disparaisse entièrement; je veux savoir du ministre
s'il va continuer les travaux à cet endroit, ou s'il
va les discontinuer.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
S'il meurt, je prierai pour le repos de son Ame
d'abord, puis ensuite, je déciderai au meilleur de
ma connaissance. Je relirai de nouveau le contrat
pour voir ce qu'il y a moyen de faire.

M. WALLACE: La question posée au ministre
par l'honorable député de Glengarry est celle-ci:
La politique du gouvernement on son intention
est-elle de continuer la construction de cette maison
de correction à cet endroit? Il n'a pas reçu do
réponse à sa question, et je crois que la Chambre
devrait en avoir une avant de voter ce crédit.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il me semble que j'ai répondu clairement. M.
Bourque est un homme capable et de moyens, et je
ne puis pas soupçonner qu'il n'exécutera pas sou
contrat. Il a plusieurs autres entreprises en voie

d'exécution, et il poursuit les travaux à cet endroit,
bien que pas très activement. Je répète que je ne
puis pas le forcer d'aller plus vite. J e ne vois pas
quels autres renseignements je puis donner. Je ne
crois pas être tenu de dire aujourd'hui ce que je
ferais, si M. Bourque mourait.

M. McLENNAN (Glengarry): Je regrette de
voir que le ministre se moque de la Chambre.
Nous avons droit à une certaine courtoisie. A une
question raisonnable, nous sommes en droit d'exiger
une réponse raisonnable. Le gouvernement conser-
vateur traitait l'opposition d'une façon plus franche
et plus respectueuse que le gouvernement actuel ne
traite la gauche. Je ne désire pas retarder l'expédi-
tion de la besogne de la Chambre, mais j'ai posé une
question catégorique et raisonnable. J'ai demandé
si le gouvernement se propose de terminer cette mai-
son de correction à cet endroit, ou s'il a l'intention
d'y renoncer. Je veux à cette question une réponse
catégorique et sans équivoque. Nous connaissons
tous M. Bourque ; je n'ai rien contre lui; mais le
ministre a dit, il y a un instant, qu'il avait discon-
tinué les travaux, et maintenant il prétend qu'ils
n'avancent pas vite. Cette réponse ne suffit pas.
Je veux une réponse directe, et j'insiste'pour
l'avoir.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne crois pas avoir été injuste envers l'honorable
député, et mon intention n'est certainement pas de
l'être ; niais je ne puis réellement pas dire plus que
je n'ai dit. Si M. Bourque exécute l'entreprise,
et me présente un certificat que les travaux ont été
faits, je le paierai. Mais je ne puis pas le forcer à
continuer ses travaux. Le délai spécifié pour
l'achèvement des travaux est de deux as. Du
moment qu'il travaille, le gouvernement est obligé
de le payer. .11 n'y a pas de doute sur ce point.
Nous n avons pas l'intention de lui demander
d'abandonner les travaux.

M. McLENNAN (Glengarry): Supposons qu'il
ne continue pas ?

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
S'il nous propose de discontinuer les travaux, ce
sera alors le temps pour le gouvernement de décider
ei nous terminerons l'entreprise, ou si nous cons-
truirons un autre édifice <lu même genre ailleurs.
Mais jusqu'à présent, voici tout ce qu'on a fait.
J'ai constaté que M. Bourq ue, à la suite d'un diffé.
rend au sujet de la pieri e devant servir aux fonda-
tions, avait arrêté les travaux. I4 ne les a pas
repris entièrement, mais l'ouvrage avance cepen-
dant un peu. S'il continue, nous serons obligés de
le payer. S'il nous offre d'abandonner l'entreprise,
nous verrons alors ce qu'il y aura à faire.

M. SPROULE : J'ai compris que le ministre
disait que ces travaux avaient été entrepris à très
bas prix. Aurait-il l'obligeance de nous (lire quel
est le prix accordé, et quelles étaient les estimations
du ministère?

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois que l'édifice a été entrepris pour $90,000,
que les estimations étaient beaucoup plus élevées
que cela, mais M. Bourque m'a fait savoir qu'il
était capable d'exécuter les travaux, et comme je
l'ai dit,- c'est un entrepreneur de grands moyens
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M. SPROULE : S'il est capable d'exécuter les
travaux et qu'il ait des moyens, je suppose que le
gouvernement a pris les moyens de se protéger, en
cas le pertes. Je crois que le gouvernement a
droit, en tout temps, d'envoyer son ingénieur sur
les lieux, pour s'assurer si les travaux progressent
d'une manière satisfaisante pour en assurer l'achève-
ment dans le délai spécifié ; dans le cas où les pro-
grès ne seraient pas assez rapides, le gouvernement
a le droit d'exiger que l'entrepreneur hâte les tra-
vaux, sans quoi, le contrat peut être annulé. Dans
le présent cas, il est évident que les travaux
n'avancent pas d'une manière satisfaisante ; et,
cependant, d'après ce que nous savons, le ministre
n'a pas donné à son ingénieur instructions (le presser
l'entrepreneur. Il n'a pas non plus dit pourquoi
ces instructions n'avaient pas été données. J'espère
qu'il comprendra la nécessité d'insister pour que
les travaux avancent plus rapidement, ou que
l'entrepreneur lui explique les raisons de ce retard

construire une école de réforme à cet endroit, c'est
que le ministère des Travaux publics construit cet
édifice pour le ministère de la Justice. C'est ce
dernier qui choisit l'endroit et décide s'il y aura
une seule maison ou plusieurs. C'est peut-être pour
cela, que le ministre des Travaux publics est quelque
peu embarrassé ce soir pour répondre à l'honorable
député de Glengarry (M. McLennan). Le sollici-
teur général (M. Fitzpatrick) est peut-être en état
de nous donner un aperçu de la politique du gou-
vernement sur cette question.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick): Le gouvernement envisage la question au
point de vue du bon sens. Voici un contrat qui
accorde à l'entrepreneur un certain délai pour
terminer l'édifice, et il a donné des garanties qu'il
exécutera sa part du contrat. Est-il raisonable de
supposer que le gouvernement annulera le contrat
maintenant ?

car o t, vop r qu est mposs e que entreprise M GRAIN: Le
soit terminée à temps, si l'entrepreneur ne se dé- M. A olicite général
pêche pas plus. J'ai compris que le ministre a dit
que les travaux avaient été repris, mais pas active- entreprise que le ministre des Travaux publics
ment ; et que tout ce qui était dû à l'entrepreneurtrouva arrêtée. Il a prêté serent comme inis-
jusqu'à ce jour lui avait été payé. tre il y a deux mois, comme il nous l'a si souvent

jusq'â c joI- li avit té pyé.répété, et les tr-avaux sont arrêtés, et quand on lui

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :de»ande pourquoi il n'oblige pas l'entrepreneur à
Non; il lui est encore dû une certaine somme ; si je les reprendre, il dit j'ai permis à l'entrepreneur de
me rappelle bien, il réclame $6,000 ou $7,000, et il en suspendre, et j'ai congédié le sui-veillant (es tra-
a reçu $3,000 ; si sa réclamation est bien fondée, v-aux. On <irait que les t-avaux ne seront pas con-
nous lui redevons $3,000 ou $4,000 pour <le la pierre tinués, et que le gouvernement a décidé <le ne pas
et autres matériaux. Je suis informé qu'il a ample- avoir de maison de correction à cet endroit. Je pose
ment le temps de terminer l'entreprise dans le de- al'honorable solliciteur une question bien raison-
lai spécifié. Naturellement, si au printemps je iable. Le gouvernement at-il l'intention le ne
m'apercevais que les travaux n'avancent, pas et que pas avoir (le maison de correction à cet endroit?
nous n'en fussions venus à un arrangement, je l'a- Cette question exige une réponse claire et précise.
vertirais certainement de se bâter. Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

. SPROULE : Cela soulève une autre question Le gouvernement ne peut pas avoir dautre poli-
d'incertitude. J'ai compris qu'on en était venu à un tique que celle <le remplir ses obligations. Le cou-
arrangement. De quel autre arrangement Flhono- trat est lt. Si lent-ep-eneur poursuivait les t-a-
rable ministre parle-t-il ? vaux et venait me trouver avec un certificat, je le

1paierais; mais un vermtu dut contr-at, il a amplement
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: le temps île terminer les travaux, et nous ne pou-

Il a été question le savoir si une seule maison <le vous las l'ol)ligur à aller plus vite ; et codee il a
correction seraitsuiisanteounon. Lorsquej'ai prêté liseontinlé, j'ai renvoyé le surveillant. Sil'entre-
serment comme ministre îles Travaux publics, lu- preneln-'abandonne pas l'entreprise, sil ne vient
sieurs représentations m'ont été faites, et à la suite pas nous demander (le renoncer au contrat, je lui
de ces représentations, je n'ai pas insisté pour li- dirai ertainement le cotinuer. Nous avons us
ter les entrepreneurs. Les travaux du gouverne- et elles sont parfaitement bonnes.
ment ont été suspendus ; on m'a fait remarquer
quil serait peut-être préférable d'avoir deux on u . GdLLIES : Pourquoi ne continîîi-t-il pas?
trois de ces institutions. L'entrepreneur est parfai-
tenent libre de continuer les travaux s'il le désire, Le DES TRAVAUX PUBLICS
puisque le contrat est signé : mais il a suspendt u Je le lui ai demandé, et il m'a rdeondu : j'ai ample-
son plein gré les travaux. i tent le temps. Je lui ai <it qu'il devait finir dans

le délai fixé (laits le contrat,, et c«est tout ce qui
M. SPROULE :Il y a, deux choses entièrement s'est passé.

distinctes dans cette affaîre : l'une est la politiqne
du gouvenienent quant à savoir s'il est préférable M. La p-ésente
d'avoir uneou plusieurs naisonslecorrectiont. Suirce saison n'est-elle pas la meilleure (c lainée pour
point, il n'a encore rien décidé. Oin devrait naturel- faire les travaux
lemeut s'attendre h ce quun mtinistre les Travaux Le MINISTRE DES 'RAVAUX PUBLICS:
publics manifestât le lésir île N oir les travaux ter-J
minés. Si ce n'est pas e qu'il veut, il devrait le ms iti pasme eler jg L'etteu-i
dire. La diffictilté m'a plutôt l'air de venir d u hnt le capa
ministère que de l'entrepreneur.

'NI CASCRAIN: La question actuelle n'est pas
M. CASORAIN : Il n'y a pas de doute que la le savoir quelles sont les relations entre lu miitis-

raison pour laquelle l'honorable ministre ne peut tére et lent-epremieur, ni si le gouverment petit
pas nous dircsilegouverneiiental'intention decons- force- cet homme t contiumem les travatx mais il

M. TA: éT.
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s'agit de savoir si l'honorable ministre ou le
ministère de la Justice a décidé ou non de s'en tenir
à la localité déjà choisie, ou d'en choisir une autre,
ou si le gouvernement est à étudier toute la ques-
tion. Pour une raison ou pour une autre, l'entre-
preneur ne remplit pas son contrat. Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de construire cette maison de
correction à cet endroit ou d'en construire plusieurs,
ou bien a-t-il l'intention de la construire l'école à un
autre endroit?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La question dont parle mon honorable ami (M.
Casgrain) n'a pas été décidée. Rien n'a été décidé.

M. SPROULE : L'honorable ministre a dit que
pour certaines raisons, le gouvernement n'avait pas
pressé l'entrepraneur--quelles sont ces raisons ?-
que les garanties étaient bonnes, que l'entrepreneur
avait amplement le temps de finir les travaux, que
le prix stipulé au contrat était raisonnable. Mais
auparavant, en donnant des explications, on a dit
que certaines personnes avaient déclaré qu'il
n'était pas sage de construire une seule maison de
correction, en d'autres termes qu'il serait sage d'en
construire plus d'une. Les honorables ministres
lie se prévalent pas du droit qu'a le ministère de
voir à ce que les travaux soient poussés avec autant
(le rapidité qu'ils devraient l'être.

J'ai posé une autre question, à laquelle j'aimerais
avoir une réponse que l'honorable ministre a
omis de me donner. J'ai demandé quelle était
l'estimation du coût des travaux. L'honorable
ministre a dit que le prix stipulé au contrat étàit
de 895,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne sache pas qu'il soit de l'intérêt public de
dire quelle était l'estimation du coût des travaux
faite par le ministère. Supposons que nous soyons
obligés de demander de nouvelles soumissions, il iie
serait pas de l'intérêt publie que cette estimation
füt conue. Dans tous les cas, cette question ie
se présente pas dans le moment. L'entreprise est
adjugée, l'entrepreneur a donué de bonnes garan-
ties, et quelle qu'ait été l'estimation, cela ne change
rien à l'affiaire.

M. SPROULE: Je crois que nous avons parfai-
tement le droit de demander quelle était l'estima-
tion du coût de cette entreprise ; car ce n'est que
pi- comparaison entre les deux que nous pouvons
dire si le contrat est raisonnable ou non, et si l'ar-
gent est bienl ou mal employé. Puisque l'entreprise
aî été adjugée, que l'entrepreneur est compétent, et
a les moyens de finir les travaux, et commnueon nous
demande île voter ce crédit, je crois que nous avons
le droit de savoir quelle était cette estimation.

Pour ce qui regarde la question principale, l'expli-
cation me paraît claire. Le gouvernement n'a pas
l'intention de répudier le contrat ; les travaux en-
trepris en vertu de ce contrat, peuvent continuer
en tout temps, et l'argent sera payé. Mais si l'en-
trepreneur renonce à son contrat, le gouvernement
pourra alors reconsidérer toute la question.

M. SPROULE : Je ne crois pas que mous ayons
le droit de supposer que l'entrepreneur va renon-
cer à son contrat. Il a été fait d'une manière régu-
lière, et l'entrepreneur est un homme de moyens.
Nous devons supposer qu'il remplira les conditions
de son contrat.

Quelques VOIX: Qu'il continue alors.

M. SPROULE: Les honorables députés vou-
draient-ils prendre patience? S'ils n'ont rien autre
chose à faire que d'interrompre, ils feraient mieux
de sortir. Je prétends que nous avons droit à ce
renseignement. Nous sonumes tenus de supposer
que l'entrepreneur remplira ses obligations. Si le
gouvernement ne désire pas qu'il termine ces tra-
vaux, cela indique qu'il y a des difficultés entre lui
et le ministère, ou dans le ministère même.

M. WALLACE : Je désire relever l'étrange
déclaration faite par le ministre des Finances, que
si l'entrepreneur ne remplissait pas ses obligations,
le gouvernement pourrait reconsidérer toute la
question et décider quelle conduite il adoptera.
D'après ce que je comprends, le gouvernement pré-
cédent a soumis à la Chambre un projet pour l'éta-
blissenent d'une maison de correction, indiquant
l'endroit où elle serait construite et le but auquel
elle serait destinée. Maintenant, s'il arrive que l'en-
trepreneur ne remplisse pas ses obligations, le gou-
vernement, au dire dlu ministre des Finances, adop-
téra une autre politique à l'égard de ces maisons <le
correction. Cela me parait être une propositionl des
plus extraordinaires. Si le gouvernement doit
reconsidérer cette politique, il devrait le faire sans
s'occuper de savoir si l'entrepreneur est prêt à con-
tinuer, ou ion. C'est à présent qu'il faudrait sou-
mettre cette politique à 1 u Chambre pour la faire
approuver. Il y a un autre point que je voudrais
éclaircir: on a fait venir un architecte pour régler
les difficultés entre 'entrepreneur et l'architecte du
gouvernement, M. Fuller. D'abord, je trouve
extraordinaire que l'architecte en chef du gouver-
nement doive recevoir <les ordres d'un architecte
étranger et sais responsalbilité. Et cependant, j'ai
compris que c'est ce que le ministre des Travaux
publics a fait. Ce n'est pas ainsi qu'on devrait agir
envers un architecte en qui le gouvernement a
confiance. Et s'il n'a pas confiance en lui, il devrait
le remercier de ses services.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding): Le MINISTRE DES rl'RAVAj1X PUBLICS:
le erois qu'en y réfléclhissant, l'honorable dépaté L'etrepreneur se plaignait amèrement et prêten-

co1mpirendra la force de l'objection soulevée p 'r dait être traité iiijuastenîCut il demada
hifoior'alde ministre dles Travaux publics. Le prix un autre architecte examiner les travaax. J'ai

stipuilé au contrat est raisonnable--cela est admis. porté ces plaintes à la coiuaissmce (le M. Euart,
Supposons qu'il faille demander le nouvelles so qui a aussi été d'avis qiil valait mieux prendre un
missions, il vaudrait mieux que les soumissionnaires ai-chitecte d1a dehors. M. Pcireaalt est -allé exi-
Ile coiuissent pas l'estimation faite par le gouver- niner, les travaax et il s'est accordé avecâM. Eu-art.

iement, car nous pouvons être certains que toutes N. ýVALLACE : Supposons qu'ils ne se seraiert
les soumissions approcheraient du chiffre fixé par le pas accordés
gouvernement. Si l'honorable député veut, réfléchir
lin iistanît, il admettra que cette raison est bonne. Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Nouas niedésirods nalemeat cacher quoi que ce soit. i Je te sais pas ce que j'aurais fait dans ce cas-là.
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N. WOOD (Brockville) : M. Ewart consentait-il
à cela ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'entrepreneur et M. Ewart étaient d'accord pou1r
faire régler la ditliculté par un autre architecte.

M. MONTAGUE : Il me semble que le ministre
îles Travaux publics n'a pas expihiqii son cas et sa
politique at comité amssi clairement qu'il l'a fait au
ministre îles Fitances ; je crois même qu'il n'a pas
réussi à convaincre soit collègue. Si je l'ai bien
compris, il a lit qu'apnrès avoir prêté sernenit comme
ministre, il s'est aperçu que l'entrepreneur ne pous-
sait pas les travaux assez vigoireuseimuent, et que des
représentations lui ont été faites pour savoir s'il ne
serait pas plus sage (le construire une maison
ailleurs ; et à la suite de ces représentations, il a
décidé de ne pas presser l'entrepreneur.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
J'ai lit que nous n'avions pas le droit d'ol<iger M.
Bourqute à aller plus vite, parce qlu'il a tout le temps
nécessaire pour exécuter les travaux.

M. MONTAGUE : L'honorable député élude la
question. Je demaide s'il n'a pas décluré au comité
qu'à son arrivée au ministère des Travaux publics,
il a constaté que M. Bouruite tie hâtait pas les tra-
vaux et que, vu que des représenttations lui étaient
faites aui sujet le li localiti, il n'a point fait savoir
u leiitrepi-eneuti' qu'il levait se hâter davantage.
Je laisse à la Chambre de juger si ce n'est pas ce que
le mini.stre a déclaré. Sa déclaration suivante a
été : Je le presserai s'il ne continite pas les travaux.
Sa troisième explication a été que le gouvernement

i'était pas décidé s'il construirait une maisonlt, ot
ailleurs. La quatrième explication a été donnée
par le ministre <les Finances, qui dit que si l'entre-
preneuri ne remplit pas ses obligations, le gouverne-
ment sera libre de reconsidérer toute la question.
Si ces quatre réponses satisfont le peu difficile iii-
nistre îles Finances, quttant à la clarté avec laquelle
le ministre des Travaux publics nous a expliquné sa
politique, je ie crois pas que le comité se montre
aussi satisfait. Le ministre (les Travaux publics
(lit qu't la suite (le repr-ésentations qui lui ont été
faites, il i'était guère disposé à presser l'entrepre-
neur. de ie ctois pas me tromper en disant qu'il
s'est servi du mot " représentations.' Je crois
qu'il ne devrait pas hésiter à nous. dire de q1uîi ve-
niaient ces reprtsentations. Ventaient-clles du
ministère île la Justice, et dans ce cas, quelles
étaient-elles, et dans juel sens ont-elles mo:lifié
l'opiinion lu ministre, puisqu'il dit que toute la
question pourrait être reconsidérée ?

ai posé une question bien simple : des représenta-
tions lui ont-elles été faites sur l'opportunité ou
l'inopportunité de construire cette maison à cet
endroit; si ces représentations lui ont été faites,
est-ce par le ministère de la Justice, ou par qui ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Des représentations im'ontété faites par <les députés,
par quelques-uns de mes collègues ; nous avons
discuté la question ; j'avais aussi lat ce que les
journaux en disaient.

M. IMONTAGUE : Comme le ministre des Fi-
niances le sait très bien, c'est le ministre de la Jus-
tice qui, dans une alliure dle ce genre, Fait rapport
au Conseil au sujet le la politique à suivre. Or,
l'honorable ministre a-t-il revi <les instructions ou
les représentations dui ministère de la Justice

approuvant ou désapprouvant le projet.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non.

M. NIONTAGUE : Alors, de qui venaient ces
représentations ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Je viens dle dire que j'avais causé de la chose avec
mues collègues et avec quelques députés. On a discuté
la question, en général, mais pas (le manière à
affecter M. Bourque. Ce dernier a toute liberté de
continuer les travaux demain s'il le veut, et je le
paierai. La question n'a jamais été discutée for-
mellemetnt.

M. MONTAG UE: L'honorable ministre peut-il
dire, dans ce cas, laquelle les deux politiques va
être adoptée par le ministère (les Travaux publics ?
Le ministre <les Finances nous eni a exposé une, et
le ministre <les iravaux publics unie autre. Celle
du ministre ties Finances c'est que si M. Bîourque
ne continue pas les travaux, toute la question
pourra être considérée ; celle du ministre des Tra-
vaux piîblics, c'est lue si M. Boutrque ne continue
pas, il l'y obligera. Laquelle (les deux versions
devons-nous prend re?

Le MINISTRDE DES TRAVAUX PUBLICS:
La politiqtue du gouverneiient sera le se conformer
aux conditions du contrat. Il est lié par ce con-
trat, tout comme M. Bourque. Pour le présent,
nous n'avons pas d'autre politique que celle <le nous
conformer à nos engagements.

M. MONTAGUE: Mon honorable ami, le mi-
nistie'~ de la Mari'ne et desç P cheries. secouép la têter

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Je croisquil nest pas plus satisfait (le ces explica-
J'ai dit que c'était une question importante de tiots (lue les autres memnres it comité. Il -oit,
savoir s'il valait mieux avoir une seule maison le
correction, ou en avoir deux ou trois ; jai aussi (lit entre la politique (linistre (es Finances et celle
(lue îles repi-senttatioins ni'avaient été faites, non (lii ministre <les Travaux publics.
seulement depuis que je suis ministre, mais aussi Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
avant cette époque, car l'honorable député sait que Il n'y a rien qui ie porte il croire que M. Boitîque
cette question a souvent été débattue. Pour ces ne termine'a pas les travaux. Il a les moyens de
diverses raisons, je répète que voyant que l'en- aire, et nus a'ons <es garanties.
trepreneur n'allait pas bien vite, je ne l'ai pas
pressé, vu qu'il avait amplement le temps de ter- M. WALLACE A quelle date les travatx
miner les travaux clats le délai spécifié. doiuent-ils être terminés d

.M. NIONTAGUE: Je considère que lhonorable Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
ministre îne nos traite pas avec franchise. Je lui Le f mai 1898.

M. TARTE.
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M. QUINN : Je demanderai au ministre si c'est
pour une maison de correction à Alexandria, que ces
$30,000 sont demandées. J'aimerais savoir, aussi,
quels sont les travaux faits depuis six mois, et ce
qu'il reste du crédit voté l'an dernier. Nous ver-
rons par cela s'il est nécessaire de voter ce nouveau
crédit.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'y a eu lue 83,000 payés à même le crédit de
$20,000 voté l'an dernier.

M. QUINN : Un crédit périmé <le 813,800 a été
voté de nouveau, <le sorte qu'il reste $33,800) <le l'an
dernier, sur lesquels $3,000 seulement ont été
dépensés. Malgré cela, on demande aujourd'hui
$30,000, ce qui fera 860,000 à dépenser cette année.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PE-
CHERIES : Oi nie peut pas dépenser les crédits
perines.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous avons dépensé $3,000 sur 833,000.

M. QUINN : Pourquoi demander $30,000, s'il
n'y a rien en <le fait depuis six mois ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le crédit de l'an dernier est périmîé, et nous deman-
dons maintenant $30,000 pour les travaux qui
seront faits.

M. QUINN : Pour combien en a-t-il été fait,
depuis six mois?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ils n'ont été commencés qu'en mai dernier, et ils
ne peuvent pas être bien avancés a l'heure qu'il est.

M. FOSTER : Voilà assuirénient une des choses
les plus étranges, dont j'aie été témoin dans cette
Chamnbr'e, et il y a passablemnît longtemîps que J'y
suis. M<m honorable ami, le inistre des Iavaux
piuiblics est ac lé dans ne impasse, mais je crois
qjue je puis lui inidiquer' n lin nmoyenm <l'eu sortir.

Il y a deux manières pour lui d'en sortir : qu'il
déclare <que,si cet entrepreneurcontinue les travaux,
c'est l'intention du gouvernement de s'en tenir à la
politique qui a été adoptée d'avoir nue seule maison
(le correction pourt tout le Canada. . .

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Jai déclaré cela.

M. FOSTER : L'autre moyen, c'est de dire-et
les deux déclarations doivent être faites en même
temps, pour rendre la chose plus claire-que si
poun- untre raison ou pour une autre, l'entrepreneur
mie continue pas les travaux, le gouvernement recon-
sidérera toute la question et adoptera l'idée de
faire construire plusieurs maison de correction au
lieu d'uniie seule.

Si l'honorable ministre veut faire cette double
déclaration, le comité comprendra clairement ce
q[uie le gouvernement se propose de faire ; mais
sans cela, je ne vois pas comment le comité peut
voter ce crédit. Il y a plusieurs manières d'amener
unii entrepreneur à discontinuer une entreprise. Il
peut se désister à la suite de certaines circonstances
provenant des travaux mêmes. Il petit ne pas tra-
vailler, et laisser expirer les délais. Il y a encore
îles douzaines d'autres moyens de l'amener à se

retirer. Il peut comprendre ce que le gouverne-
ment désire de lui, et se conformer aux voux du
gouvernement.

Ce que le gouvernement n'a évidernmnentpas fait,
c'est ceci : il n'a pas étudié la question et il n'a
rien décide encore, au sujet de ces maison le cor-
rection ; et cependant, il voudrait que nous voti6ns
une certaine somme sous le prétexte de construire
une maison de correction fédérale, quand il lui est
loisible, parl des moyens indirects, de ne pas per-
mettre la continuation de ces travaux.

Le gouvernement devrait nous faire connaître sa
politique. Cette question a été discutée pendant
deux ou trois ans, sous l'ancien gouvernement. Des
représentations nous sont parvenues de différents
quartiers sur la nécessité d'une maison de correction
fédérale. Le projet, après avoir été étudié par le
ministère (le la Lustice-car c'est à lui (le prendre
linitiative-a été soumis à la Chambre qui a été
invitée à l'approuver. Cela a été fait, et après
qu'il fut décidé que nous aurions une seule école de
réforme fédérale, et qu'elle serait construite à
Alexandria, le gouvernement demanda à la Chan-
bre un crédit pour mettre le projet à exécution, et
par conséquent, le parlement est lié à cette poli-
tique. Un contrat a été signé et certains travaux
ont été faits. Le gouvernement devrait déclarer
dès maintenant s'il est en faveur d'une maison de
réforme unique, située à Alexandrin, ou s'il est
opposé à cette politique ; et il devrait compléter
cette déclaration, ci disant que, (lans le cas où l'en-
trepreneur n 'exécuterait pas l'entreprise, le gouver-
nement profitera de l'occasion pour répudier la
politique de l'ancien gouvernement et mettre la
sienne à exécution.

En agissant ainsi, le gouvernement se tiendrait
dans les limites du contrat, et si l'entrepreneur
remplissait ses obligations, il aurait à remplir les
siennes. Mais le gouvernenent, par l'entremise
du ministre des Travaux publics s'est abstenu de
pirendr<e cet enîgagemnent. L'hionorable ministre
dlit qe des représentations ltii <lt été faites. Quel
droit a-t-il (e faire marcher les travaux lentenent
oit raîpidemenît, puisqu'iil s'agit d'une entr-eprise
qui nest que la mise à exécution d 'une politique
adoptée par le ministère le la Justice ? S'il y a
des représentations à faire, elles devraient être
faites par le ministre <le la Justice, et celui (lui est
chargé (le faire appliquer la politiq1 ue (itu gouverne-
ment, une politique qui a été sanctionnée par le
parlement-et dans le cas actuel, c'est le ministre
des Travaux publics-est tenu de faire exécuter les
travaux avec toute la diligence possible. Mais
l'honorable mîinistre se réfugie derrière cette ques-
tion de contrat, pour nous dissimuler le manque
absolu d'entente qui existe dans le cabinet sur cette
question.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M.Fitzpatrick):
L'attitude prise par l'honorable député d'York
(M. Foster) sur cette question, ie parait très
injuste. Quels sont les faits sur lesquels nous
sommes appelés à nous prononcer ? L'ancien gou-
vernjement a créé un état de choses qui engage la
responsabilité du gouvernement actuel. Il a signé
un contrat avec un particulier, et èi vertu dii
principe de continuité du gouvernement, nous
sommes tenus de l'exécuter, bien qu'il ait été fait
par nos prédécesseurs. Si nous ne le faisons
pas, le gouvernement s'expose à <les dommages-
intérêts. Dans ces circonstances, l'honorable député
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d'York prétend que nous sommes obligés de faire
connaître notre politique sur la question des maisons
de correction. Nous n'avons pas à nous occuper de
cette question générale pour le moment. Il n'y a
devant la Chambre que ce contrat et son exécution.
Si par un incideut quelconque, le gouvernement se
trouve relevé îles obligations qui lui ont été léguées
par ses prédecesseurs, il aura alors à se prononcer
sur la question générale ; mais pourquoi voudrait-
on qu'il se prononçât dès à présent et exposât le.pays
à payer (les domimages pour non exécution <le
contrat?

M. FOSTER: L'honorable solliciteur général
n'est pas obligé d'exposer le gouvernement à des
dommages envers l'entrepreneur pour non exécu-
tion <le contrat. Tout ce q]ue nous exigeons <le
lui ou de son gouvernement, c'est qu'ils déclarent
franclienent que s'ils sont obligés, en vertudececon-
trat, de construire une maison de correction à Alex-
dria, ils con tinueront les travaux et la construiront,
et que s'ils n'y sont pas obligés, ils tie la construi-
ront pas.

Le SOLLICITEUR GÉNERAL: Il existe un
contrat entre le gouvernement du Canada et un
particulier. La fait seul qu'un contrat a été signé,
doit comporter l'assurance qu'il sera exécuté hion-
nêteinent par le gouvernement.

M. FOSTER : L'lonorable solliciteur général
veut-il aller un peu plus loin, et lire que si le con-
trat petit être exécuté, un édifice sera construit à
cet endroit: mais si d'un autre côté, pour une
raison queleoique, le contrat est annulé, peut-il
nous dire aussi q tiel usage sera fait de cet argent

Le SOLLICITEUR CÉNÉRAL : Le gouverne-
ient fera cette déclaration quand l'occasion s'en

présentera.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (\. Davies): Le gouver-nenctt ie
pourra disposer le cet argent pour aucune autre
fin que celle pour laquelle il auîra été voté.

M. FOST ER : L'item se lit "iaison île correction
fédérale," et, si par hasard, le contrat était ainnulé,
et si le gotiver-neient désirait conîstruire l'éditice à
un autre endroit, il pourrait parfaitenetit le colis-
tu-uitre à Ottawa, Toronto, Oven-Sound ou ailleurs,
sans avoir à se faire autoriser par la Chambre.
Si, après les mots " mîaison de correction fédérale "
le gouvernemenent nt à ajouter '-à Alexanîdria,"
je crois que ses explications pourront être acceptées,
car alors, il ne pourrait pis lia construire ailleurs.

Le MIINISTRE )ES FINANCES (M. Fielding):
La dernière retmarque île lhîonorable député tme
parait assez raisonnable. D'aprèscet arrangeeit, et
d'aprX-sles termîes tmêmes du lil <iget, le gouver-nement
ne pourrait pas abandonner la construction d'une
imaison de correction à Alexandria pouren construire
une ailleurs. - e puis lui promettre, sans restriction
aucune, que cela ne sera pas. Si pour une raison
quelconque, et je n'ein prévois aucune, l'édifice n'est
pas construit è Alexandria, et si le gouvernement
se décidc à en construire uni autre ailleurs, il
s'adressera à la Chambre pour obtenir un crédit.

M. FOSTER : Dans ce cas, l'honorable ministre
consent-il à ajouter " il Alexandria " ? S'il est

M. FITZIATRICK.

sincère, comme je n'en doute pas, il ne peut pas y
avoir d'objection.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne vois
pas que l'addition de ces deux mots puisse faire
de différence. Quand l'ex-ministre des Finances
désirait construire une maison de correction à
Alexandria, il n'a pas mis ces deux mots dans le
budget. Lesprévisions budgétairesne disent pas que
l'édifice sera à Alexandria, et ce n'est qu'en tirant
une conséquence raisonnable de la politique du gou-
vernement, qu'on en conclut qu'elle sera construite
à cet endroit. Si la Chambre s'est contentée de
cela à l'égard de l'ancien gouvernement, j'espère
qu'elle ne se montrera pas moins généreuse envers
le gouvernement actuel.

M. FOSTER : Il y a cette différence, que la po-
litique arrêtée de l'ancien gouvernement était de
construire cet édifice à Alexandria, qu'il n'y avait
aucun doute à cet égard. Mais le ministre des
Travaux publics et le ministre des Finances ont tous
deux provoqué des doutes sur le programme du
gouvernement actuel.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Vous avez la promesse formelle du
ministre des Finances. Que voulez-vous de plus?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : L'honorable député a la promesse du
ministre des Finances que si la maison (le correction
n'est pas construite à Alexandria, l'argent ne sera
pas dépensé. Cela est aussi clair qu'il est possible
de l'être, et ce serait contraire à tous les usages
parlemientaires <le ne pas s'en contenter.

M. McNEILL : Le ministre les Travaux publics
<lit que l'entrepreneur a tout le temps nécessaire
pour terminer l'entreprise, et qu'il est parfaitement
solvable. S'il ne voulait pas continuer les travaux,
les ministre les Travaux publics a-t-il l'intention
de l'y contraindre par tous les moyens en son pou-
voir ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pour na part, je n'ai d'autre politique qune de payer
l'entrepreneur quand il me présentera un certificat
pour les travaux faits et estimés.

M. M<cNEILL : Ce n'est pas du tout une réponse
à ina questiol. Je veux savoir si c'est la politique
<lu ministre <le faire terminer l'entreprise.

M. MONTAG UE : Il a dit que oui.

M. M<NEILL: Oh ! non. S'il l'a dit, j'espère
qu'il nie fera le plaisir <le le répéter.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ie puis assurément pas avoir d'autre politique
que dl'exécuter ina part du contrat. Lentrepreneur
est lié et moi aussi, et je ne puis rien faire autre
chose que d'accomplir ma p.rt d'obligations.

M. McNE [LL : Je n'ai aucun doute que le minis-
tre remplira sa part <lu contrat, miais supposons
que l'enîtrcpren1euri ne serait pas disposé à accoma-
plir la sienne, le niistre l'y contraindra-t-il ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Je
ne ne puis pas supposer que M. Bourque refusera
de remiplir ses obligations.



[15 SEPTEMBRE 18961

M. McNEILL: Il est toujours possible qu'une
les deux parties à un contrat manque à ses enga-

gements. Jé voudrais que l'honorable ministre
nous dise franchement que son intention est d'obli-
ger, par tous les moyens en son pouvoir, l'entrepre-
neur à terminer les travaux et à se conformer aux
conditions du contrat.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans le cas actuel, l'entrepreneur a fait connaître
son intention die continuer les travaux, et j'ai dé.
claré que j'étais prêt à le payer. Il est venu plu.
sieurs fois à mon bureau, et a déclaré qu'il était
prêt à terminer l'entreprise dans les délais spéci-
fiés.

M. McNEILL: Je n'insisterai pas davantage;
je vois que l'honorable ministre ne veut pas répon-
dre à ma question.

M. McLENNAN (Glengarry): Le ministre dit
que c'est son intention de payer lentrepreneur s'il
continue les travaux. Le terrain a coûté $5,000,
et il dit que la réclamation de l'entreprenur est de
$7,000 ; le crédit demandé, y compris le crédit
vote (le nouveau, serait d'environ $40,000. Si
l'entrepreneur termine l'entreprise, et s'il le paie,
les dépenses s'élèveront à quelque chose comme
$60,000. Quand cette question fut soulevée ici, sir
Joh n iThompson expliqua que cette maison de correc-
tion serait construite à Alexandria, dans le comté de
G(lengarry. A cette époque, il n'y avait aucun
doute sur l'endroit ou elle serait construite. Si,
aujourid'hui, le ministre est prêt u payer l'entre-
preneuri, s'il continue les travaux, et s'il est dispo-
ser à dépenser environ $60,000, j'espère cqu'il n'aura
pas d'objection à ajouter les mots " àu Alexandria"
à la demande (le crédit.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je rie tiens pas à nmodifier le budget qui a été pré-
paré par les honorables membres de la gauche.

M. TAYLOR : Je voudrais savoir du ministre
des Travaux publics si, dans ce crédit de $15,000,
une certaine somme doit être employée à renou-
veler ou à réparer la salle <l'exercices de Oanano-
que. Voici un cas urgent. Il y a quelques années,
la ville le (ananoque fit cadeau au gouvernement
('un terrain pour y construire une salle d'exercices
militaires. Plus tard, les catholiques (le cette ville
tirent l'acquisition du terrain voisin et y érigèrent
un très joli éditice, et demandèrent au conseil
municipal le prier le gouvernement de construire
la salle d'exercices ailleurs, vot que de grandes
quantités de poudre étaient emmagasinées à
quelques pieds de leur église. La municipalité
(lemaida au gouvernement de transporter sa salle
(l'exercices ailleurs, et offrit dle payer $1,000 pour le
terrain sur lequel elle était alors érigée.

Le gouver nement accepta la proposition, le ter-
rain fut transfèré à la ville par acte authentique,
et les $1,000 fuirent versées entre les mains du rece-
veur général. Ensuite, la ville céda ce même terrain
à la commission des écoles pour y ériger une école
supérieure. Cette école fut érigée en partie sur le
terrain de la salle d'exercices et pour se procurer un
espace suffisant, il fallut démolir deux ou trois
arcades de la salle. Ces travaux de démolition
furent faits par la commission scolaire et le bois fut
mis en pile. Maintenaint, il s'est écoulé un délai
raisonnable pour permettre au gouvernement d'en-
lever ce qui reste de la salle d'exercices. Nous avons

dans cette ville un corps d'artillerie et un corps de
carabiniers, et tout est dans la confusion, vu qu'il
n'y a pas assez (le place dans la partie de l'édifice
qui est encore debout. Cette partie de la salle est
appuyée par devant sur l'école, et par le côté, sur
l'église. catholi(ue.

L'intention était d'enlever ce qui reste (le cette
salle d'exercices, dans le cours de l'été, et nous
voici déjà à l'automne, et j'espère que le gouverne-
ment se rendra aux voeux les militaires et des
autorités catholiques, en voyant à ce que cela soit
fait le plus tôt possible. Si ce crédit rie contient
rien à cette fin, j'espère que le gouvernement
demandera une somme suffisante dans le budget
supplémentaire.

Quelques VOIX : Parlez plus fort.

M. TAYLOR: Si les honorables membres de la
droite voulent avoir un peu de patience, nous en
aurons fini plus vite avec le budget. On dirait que
depuis q(u'ils ont changé de côté, la tête leur a
enflé. Je leur conseille d'aller prendre une douche.
Quand je soumets à la Chambre une question qui
intéresse à un si haut point les militaires, les auto-
rités catholiques et le conseil municipal cie Cana-
noque, il me semble qu'une demande aussi raison-
nable doit être entendue.

Le MINISTRE )ES TRAVAUX PUBLICS:
Je dois dire à l'honorable député que la qjuestion
de l'entretien et de la réparation dles salles 'exer-
cices est du ressort du ministère de la Milice, et que
je n'ai rien à y voir.

M. TAYLOR: Celle-ci doit être reconstruite. Je
vois le ministre le la Milice et de la Défensc à son
siège, et si le ministre les Travaux publics n'est
pas en position (le ne donner le renseignement qune
je demande, ne pourrait-il pas me le fournir ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (.NI. Borden): J'ai été saisie (le la
question que soulève l'honorable député, mrais je
n'ai pas encore en le temps de l'étudier dans tous
ses détails. Je crois que la version donnée par
l'honorable député est généralement exacte, et tout
ce que je puis lui dire, c'est qlue le ministère le la
Milice et le gouvernement se feront un devoir (le
tenir les engagements pris par leurs prédécesseurs.
Je puis promettre à l'honorable député de m'occu-
per de l'affaire, de l'étudier à fond, et de faire ce
qui sera nécessaire et juste.

Manitoba-Bureau de poste du Por-
tage-la-Prairie.................... S20,000

M. BOYD : Avant que ce crédit soit voté, je
voudrais savoir si cette somme (le 20,000 pour un
bureau (le poste au Partage-la-Prairie, va être suffi-
sante pour terminer l'édifice ; je voudrais savoir
aussi quelles sommes ont été dépensées clans cette
entreprise.

Le MINISTRE ])ES TRAVAUX PUBLICS:
Je dois dire qu'il est survenu certaines difficultés
au sujet du choix d l'emplacement. Il m'a été
représenté que l'emnplacemnent choisi ne convenait
pas, et j'ai reçu, aujourd'hui-même, le télégranme
suivant :

PORTAGE-LA-PRAIRIE, 15 septembre 1896.
L'honorable ministre des Travaux publics,

Ottawa.
La résolution ci-dessous a été adoptée par le conseil

municipal de la ville du Partage-la-Prairie, à sa dernière
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réunion : Que l'emplacement choisi par le gouvernement Alartin), et que lui n'avait rien à y voir. Comme
fé'déral pour y construire un bureau de poste ici, n'est pas je 'ai dit à la dernière session, la réponse de 31dans une partie centrale, ni sous le rapport le la popula- ', l :
tion, nisous le rapport des affires, et l'injustice <le ce Martin à ces messieurs fut qu'ils pouvaient aller à
choix a causé un mécontentement légitime parmi nos tons les diables et qu'il ferait èriger les édifices
citoyens: quî'en< mettant ce bureau à l'angle de la rue publics oit il voudrait ; et c'est ce qu'il a fait. IlCampbell et de l'Avenue Saqkatcewaui, «im est un
endroit central et commode, le gouvernement donnera est ridicule, à itou avis, <le supposer qu'un édifice
satisfaction à la population de la ville, en général; et pourîî lequel on a déensé $1 5,00, et qui n'est situé
que copie <le la présente résolution Foit transmise par le qu'à 150 pieds <le l'endrtoit où le bureau <le poste

élégraphe à l'honorable J.-Israel Tarte, ministre des avait été pendant quinze ans devrait être démoli etTravaux publics.,
(Signé) F.-A. WHITTAKER, reconstrit trois rues seulement à l'est (le son

&rétdre-trésori'. et)lacement actuel, savoir, une rue seulement à
Des représentationm'avaient été faites précé- l'ouiest dl centre <le la ville, et une rue à l'est de

demnent, et je dirai franchement à la Chambre P'cole centrale, et à l'est <le la ligne centrale qui
quelle réponse verbale j'avais faite à ces représen- passe entre les deux écoles de quartier. Je viens
tations. 'J'avais répouîdu que si le conseil munici- de donner une idée de la question en ce qui a trait

pal m'offrait un terrain et adptait une résolution à la topographie, et j'ai aussi expliqué les senti-
ci faveur d'un changement, je demanderais ai <ments (le lit population et je considère que le gou.
parlement un crédit le .'5,000 pour ter le bureau verenment est grandement à blin<er le n'avoir' pas
de poste de l'endroit incommode où il est aujour- fait continuer les travaux sur l'enpsiacemnenlt actuel.
d'huni, pour le mettre dans un enmdiroit lus cinve- De plus, le ministre doit savoir que les fondations,
nable qui nous serait oflert. Les sonnes dépensées sur le nouvel emplacement proposé, ne sont pas
jisqu'à présent s'élèvent à $15,223. Lcs entrepre- itppr'opriées. L'eau apparait à deux ou trois pieds
neurs, Viau et Laclhance, ont écrit au ministère lu sol, et cet édifice ne peuit pas être transporté à
offrant d'enlever l'difice <de l'endroit où il est main- à cet endroit pour $5,000. Il faudrait au moins
tenant, et le le remettre dans le mnêmuue état où ilest cette somne pour les excavations et les fondations
aujourd'hui, sur lui autre eumplacem<ent, pour seulement.
ulie <le 95,000. Je ne conçois rien de pluîs absurde qlue cette idée

lu moment qjîue les citoyens, représentés par le de démolir un étdifice qui a déjà coûté $15,000,
conîseil municipal, font savoir au gouvernenent Pour le reconstruire à trois pâtés de maisons
que l'endroit ie convient pas, lns n'avons pas plius loin, et à deux patés, seulement, du centre
autre chose à faire que de le anger. Coiie actuel <le la population qui se dirige graduellement
question de fait, Pagent dlu gouvernement n'a vers 1ouest, conmme dans toutes nos autres villes
jamais pprouvé le choix (lui a été fait, etles papiers de cette partie du pays. Toute cette affaire n'est
qui se trouvent dans les bureaux dlu ministère font (lu une machination politique.
voir que ce choix a été, en quelque sorte, détermin
par (les raisons politiques. Dans ces circonstances, N. RICHARDSON : Je connais un peu cette
j'ai cru qu'il était de l'intérêt public, si un terrain question, et je ferai remarquer que si ce bureau de
était offert gratuitement, et si les autorités muni- poste reste là où il est maintenant, il sera beaucoup
cipales favorisaient un cbangenient, de nous rendre trop à l'ouest, et sera toujours une source d'incon-
à cette demande. vmeients. L'honorable député de Macdonald (M.

13y)péed qu'il faudra enicore $15,000 pour
M. DOOYD : Depuis des ainées, les mécontente- effectuer le changement, mais l'ionorable ministre

ments existent au Portage-la-Prairie, ait sujet <le les Travaux publics nous dit que les entrepreneurs
lempl)lacemlient les édifices publics, viu la position s'engagent à le faire pour une somme le $5,000.
géographique de la ville. Sur le côté sud< (le la Or, un coût supplémentaire de $5,000 n'est pas
ville se trouve une fondrière allant jusqu'à la une très forte somme, comparativement au grand
rivière Assiniboine, et au nord le chemin <le fer avantage qlue le déplacement de l'édifice apporte
Canadien <lui Pacifique longe la ville sur toute sa à la population le la ville.
longueuir, ce qui ne donne à' la ville proprement Contne citoyen de Winnipeg, je suis sûr que je
dite, qu'une largeur d'environ un demi-nille, et ne fais qu'exprimer faiblement les sentiments des
depuis quinze ans, les difficultés surgissent à gens d'affaires de cette ville, quand je lis que nous
propos <le l'emp'acei<ent les édifices publics. avons souffert pendant un grand nombre d'années
Comme la plupart lez villes de l'ouest, Portage-la- de l'incommodité d'avoir notre hôtel des Douanmes
Prairie se développe dut côté le l'ouest. Or, le situé à l'extrémité sud de la ville, -à une dis-
gouvernement provincial a construit tous ses édifices tance considérable dii quartier <les affaires, et de ce
publics-le bureau d'enregistrement, le palais <le que, malgré les représentations, chaque année, des
justice, la prison-à l'extrémité est de la ville. Si gens d'affaires de Winntipeg, nous n'avons pu faire
le précédent créé par le ministre les Travaux transporter notre hôtel des Douanes au centre de la
publics est bon, c'est-i-dire, s'il doit consentir à ce ville.
que le bureau de poste soit changé <le place, parce C'est parce que je ne veux pas voir souffrir de la
que le conseil municipal le demande, je puis lui même manière la population du Portage-la-Prairie,
montrer les résolutions adoptées par le conseil que je mie lève pour dire qu'il serait de l'intérêt de
municipal lit Portage-la-Prairie, et par le conseil cette ville que ce changement fût fait. Ce change-
du comté voisin de Lakeside, dans lesquelles ils ment doit seulement coûter $5,000, et si la popula-
offrent le fournir un terrain et de supporter les tion consent à fournir le nouvel emplacement, cette
frais de déplacement, si on veut ériger le bureau Chambre sera justifiable de voter ce montant.
d'enregistrement, comme on l'appelle, lanas un
endroit plus central. J'ai aussi une lettre du maire M. BOYD: L'opinion que nous venons d'en-
du Portage-la-Prairie à l'honorable M. Thomas tendre exprimer est celle de l'honorable député
Greenway, à laquelle ce dernier répondit que de Lisgar seulement; celui-ci n'a apporté aucun
l'affaire était laissée au représentant de la ville (M, fait.

M. TARTE.
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M. RICHARDSON : .J'ai rapporté les faits énon-
cés par l'honorable ministre des Travaux publics.

M. BOYD : L'honorable député a simplement
déclaré que dans les intérêts de la ville, cet édifice
devrait être déplacé. Eh bien ! je ne le pense pas
car il ne se trouve maintenant qu'à une rue t l'ouest
du centre de la population dFuie ville qui se déve-
loppe vers l'ouest. Et cela n'est qu'à cent cinquante
pieds le l'emplacement du i bureau de poste des
quinze dernières annés. Dans cette ville, le parti
libéral a fait absolument la même chose en bâtis-
sant (les édifices puldics, à l'extrémité est le la
ville, où certaines personnes intéressées avaient
les propriétés adjacentes.

Ml. FRASER : Il m'arrive d'en savoir quelque
chose. Deux faits se dressent devant nous, beau-
coup plus forts que ie pourrait l'être toute expres-
sion d'opinion. Le premier, c'est que les fore-
tionnaires du gouvernement ont refusé d'approuver
l'emplacement désigné.

M. BOYD Pourquoi l'honorable député fait-il
cette assertion ?

M. FRASER (Guysboro) : Parce que l'hono-
ra le ministre l'a dlit et que les documents l'établis-
sent. Le second fait est que la population de cette
ville a demandé, par ses représentaùts, que le
changement fût fait. Ce seul fait vaut l'opinion (le
la majorité.

L'énoncé le l'honorable député que toutes les
villes se développent vers l'ouest, est nouveau pour
moi. Les villes peuvent se développer vers le nord,
le sud et l'est tout autant que vers l'ouest. Je ne
vois pas de raison pour laquelle elles se développe-
raient vers l'ouest.

M\Iême si je n'avais pas su à quoi m'en tenir aupa-
vant, ces faits me convaincraient que ce change-
ment doit être fait. Nous devrions toujours con-
sulter les autorités de la ville en ces matières. Je
connais des cas où les bureaux publics ont été
bâtis au mauvais endroit, simplement parce que
certain favori du parti régnant avait un morceau
de terre à vendre. Le fait que le conseil (le ville a
demandé que l'édifice fût changé le place, et qu'il
veut contribuer pour sa part à ce changement,
démontre que cet édifice est actuellement situé
au mauvais endroit.

M. FOSTER : Je pense que l'honorable ministre
est en train d'établir un précédent quelque peu
grave. Il sera assez difficile à une administration
future de reviser tout ce qui aura été fait par ses
prédécesseurs, et de régler toute chose entièrement
suivant ses idées, surtout si elle va jusqu'à déplacer
les édifices s'élevant sur des emplacements que

certains gens peuvent, dans la suite, croire mal
choisis. Cela entraînerait des dépenses considéra-
bles, et je voudrais justement demander à mon
honorable ani s'il peut se mettre à faire pareille
besogne.

Voici l'acte d'un gouvernement et d'un député ré-
présentant le comté où l'édifice (levait être construit.
Le montant requis a été voté par la Chambre, et l'em-
placement choisi par le gouvernement. L'honora-
ble député dit que l'agent du gouvernement n'a pas
approuvé cet emplacement, mais le ministère des
Travaux publics, supérieur à ses agents, s'en est
réellement tenu à cet emplacement : il a donné
l'entreprise et dépensé $15,000 pour la construction

(le l'édifice sur cet emplacement ; or, voici que mon
honorable ami se propose de reviser l'euvre d'une
administration, accomplie il y a un an ou deux, et de
demander à la Chambre de lui accorder une sommnne
d'argent pour défaire l'ancien ouvrage et lui en
substituer un autre.

-Je pense que mnon ionorabnle ami s'engage dans
une voie qu'il trouvera assez difficile, et je peIlse
qu'il devra doimi r d'assez bonnes raisons avant
que la Cland>re lui accorde $5,000 pour une dépense
à faire en de semblables circonstances.

Mlon lonorable ami a déclaré qu'il produira les
documents. Je pense qu'il serait bon de laisser
jusqu'alors cet iten en suspens.

Le MNISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHE RIES : Cela signifie q tic toute la question
sera de nouveau soulevée.

M. FOSTER : Certainement. Pour ma part, je
ne suis pas en état de voter, et je ne ne propose pas
<le voter tant que je n'aurai pas vu ces documents.
Je désire aussi voir une carte le l'emplacement de
la ville.

Il est bien beau pour un homme de Winiipeg le
dire que cet emplacement devrait être changé, mais
ntoius devons nous rappeler que le député lu comté
<lit, lui, qu'il ne devrait pas l'être. Et nous sié-
geons ici pour nous voir demander de voter une
dépense supplémentaire, sans comprendre le cas
dont il s'agit. Dans les circonstances, et vu la
déclaration (lu ministre lui-même, disant qu'il y a
des documents qui ne sont pas prod uits, il vaudrait
beaucoup mieux, je pense, laisser l'item ien suspens,
jusqu'à ce que nous ayons ces documents.

M. WALLACE : Il m'est arrivé de me trouver
ai Portage-la-Prairic le jouroùl'on y reçut d'Ottawa
le télégramme annonçant que l'emiplacemrent dont
on a parlé avait été choisi par le département. Je
pense avoir rencontré deux personnes seulement
que cette décision ne satisfaisait point. Ce choix
semblait recevoir l'appro.ation générale des ci-
toyens, autant que j'ai pu en jtger. J'eus l'occa-
sion le visiter cet emplacement, et il me sembla à
peu près au centre de la ville. On ie signala
d'autres raisons qui me firent croire que cet endroit
était le plus convenable. Pour ces raisons, je crois
qu'après avoir dépensé $15,000-dont une grande
partie pour les fondations, car l'eau monte à quel-
ques pieds du sol sur toute la place,- il serait puéril
de recommencer ailleurs, et c'est ce que le gou-
vernement ne devrait pas tenter.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lorsque j'ai déclaré que $15,000 avaient été dépen-
sées pour cet item, j'aurais dû <lire que sur ce mon-
tant, $5,000 avaient été payéespour l'emplacement.
On m'offremaintenant un emplacementpour rien. Au
sujet de cet emplacement, ce qui est vrai, c'est, ceci
-les documents que je serai heureux de produire
le prouveront-que mon honorable ami le député
de Macdonald (M. Boyd) est la personne qui a
réellement fait le choix. de l'emplacement. L'agent
du département a péremptoirement refusé de recom-
mander l'emplacement qui a été adopté.

M. BOYD • A-t-il recommandé l'emplacement
proposé?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, mais il a refusé de recommander l'autre.
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Un des amis de l'honorable député-je ne puis M. FOSTER : Alors,vous avez sur des fondations
nie rappeler son non-a ordonné le choix de l'en- un édifice en pierre valant 810,000, et vous vous
placement actuel. Lachosefutrenvoyéeau départe- proposez de déplacer cet édifice en pierre, et les
ment, à Ottawa. Je répète formellement que M. entrepreneurs vont faire d'autres fondements, et y
Smith a refusé de recommander cet emplacement. poser l'édfice ?
L'honorable député de Macdonald, à cette époque,
avait une grande influence dans le département, et il Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
en tit lui-même le choix. Oui.

Jusqu'à ce qu'un certain document privé me fût
envoyé, leqiel se trouvait en la possession de M. M. fOSTER: Je crains ue lmon honorable ami
Smiti, je refusai absolument d'avoir quelque chose n'ait a faire face à une forte réclantstion sous forme
à faire avec le changement proposé. Ce (ocIuIeit ent
est venu en na possession et se trouve maintenant Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
dans ion département. Les autorités de la ville Pas un centin.
ne représentent que l'eiplacenent a eté mal choisi.
Certainîemitent, elles sont meillerrs juges que nous. M. FOSTER : Il semble absolument imîpossible
On nous offre un emplacement pour rien, et tout ce que les entrepreneurs puissent faire cela.
que ça coûtera au gouvernement c'est 85,M0.

Il n'y a pas lieu de dire que l'édifiee a coûté M. GIBSON: Si l'honorable député d'York (M.
$l15,000,et qu'h cause de cette grande dépense, nous Foster), lorsqu'il était ministre des Finances,
ne devons pas faire de changement. Comme je l'ai avait apporté à l'emplacement de cet énifice public
déclaré, ND. Vian et Lachance, les entrepreneurs une attention aussi soigneise qu'il le fait aujour-
le l'édifice, mi'ont ofifert de faire le déplacement et d'hui, il nl'aurait jamais consenti à ce qu'il fût ce

(le rebâtir pour $5,000. qu'il est actuellement. J'ai eu le plaisir de visiter
On a parlé de sable mouvant et d'eau sur le cette ville, et, bien que Jy aic rencontré une autre

nouvel enplacement. Les entrepreneurs se sont classe de gens que celle rencontrée par mon hono-
engagés, et je verrai à ce que l'engagement figure rable ami, le député d'York, je puis dire,eontraire.
au contrat, à faire le travail nécessaire pour ment à ce qu'il a déclaré, que j'ai alors entendu un
obvier aux inconvénients du sable mouvant et de grand nombre de plaintes. Nous avons eu des
l'eau. Sinon, je ne ferai pas le chiangement. plaintes en cette chambre maintes et mîaintes fois

Cinq mille dollars, ce n'est pas une très forte au sujet (le l'ennuîîi causé à toute la ville par le
sonune, si l'on considère le fait quIe les autorités choix fait par lionorable député (le Macdonlald
d'une ville iimiportaite comme Portageda-Prairi <M. Boyd).
représentent que le changement est dans lintérèt L'honorable député d'York, ainsi que mon hoino-
(le la ville. rable ani, le député le Macdonald, critique le mi-

Dans les circonstances, j'ai décidé que lemplace- nistre <les Travaux publies à propos de Plimpossibi-
ment doit être changé. Mais je répète qlute na lité de défaire cet ouvrage en pierre, et de le trans-
décision le sera pas définitivenent arrêtée,tant que porter à trois ou quatre rues de là, pour le refaire
je n'aurai pas en na possession une lettre (le M. moyennant $5,000. Eh bien ! tous ceux qui con-
Smiithî,danîs laquelle il déclarera formellemen t qu'il naissent bien les ouvrages dece genre savent que l'ar-
a refusé le faire le choix (le l'emplacement, et que gent a déjà été dépensé pour la préparation de ces
l'amide mon hionorable ani,le députédeMacd<onald, matériaux, et il s'agit seulement (le les défaire et
a essayé (le l'obliger à recommander lemplacement de les transporter, pour les placer sur un autre
qui a été choisi. enplacemneut. Je (lois dlire que si les entrepre-

îmur cmimt trecci y'u ~,,J i tn enue

M. FOSTER : Mon honorable ami croit-il quie le
représeItanIt d'un comté ne peut pas faire un choix
aussi recommandable qule celui l'un fonctionnaire
qui lui est subordonné ?

D'après sa propre argumiîentation, il fait reposer en
très grande partie l'acte projetée sur le fait qu we le
fonctionnaire nt pas jugé à propos (de recoininander
unî eplacemnt. Mais croit-il qu'il ne pent pas y
avoir d'autres dangers dans unepolitique de cegenre?
Une édifice public est censé donner le la valeur à
la propriété lu voisinage. Un changcîmîent le ce
genre petit prêter à tles objections très sérieuses,sur
le principe qu'il peut avoir pour résultat d'aug-
IIeuter la valeur de certaines propriétés, et qu'il
peut être de lintérêt de certaines gens le donner
un emplacement valant $,000 en vie de l'auîgmen-
tatioi le la valeur de la propriété.

Je désire faire remarquer à mlion huonorable asmi
qu'il y a lieu le croire qu'il s'élèvera beaucoup de
difficultés, s'il essaie de déranger ce qui a été
réglé.

Cet éditice est-il en brique oui ei pierre?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En pierre.

M. TAUTE.

neIrs1 t eulenti acre ce a pour I5,00 Illme semle,
comme houne pratique, que cette somnie constitue
une rémunération suffisante, et qu'ils sont capables
d'exécuter cet ouvrage pour une somme semblable.

Mon honorable ami, le député de Macdonald,
déclare qu'on transporte cet édifice seulement à
deux otu trois rues <le là oi il est. J'aurais voulu
qu'il <lise à ce comité quelle est la distance d'une
rue à lautre au Portage-la- Prairie. Comment ! M.
le président, cet édifice est virtuellement hors de la
ville, et, pour l'amour le quelques amis de Phono-
rable député de IMacdonald, il sera situé à l'éternel
désavantage de la population (it Portage-la-Prairie!

L'honorable député d'Tork dit que nous ne
devrions pas faire une chose le ce genre. Nous
sommes ici, M. le président, pour faire ce qui est
juste, peu importe que l'ex-gouvernement ait bien
o n ial fait. S'il a mnal fait, eh bien ! c'est le temps
de bien faire eni opérant ce changement. Je le
demande à tout homme bien pensant de ce comité,
des deux côtés de la Chambre: le gouvernement
ne fait-il pas ce qu'il doit faire dans un cas de ce
genre intéressant le bien-être d'une ville,. en pla-
cant cet édifice là où la municipalité veut fournir
un emplacement ait gouvernement, là où les fonc-
tionnaires publics sont désireux qu'il soit bâti,
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et là où c'est avantageux pour le public, bien que
ça ne le soit pas pour l'honorable député qui se
tronçe avoir été l'ami de l'ancien gouvertenient l
Je suis dlans le vrai, en disant qu'il ne pourrait
trouver une douzaine d'hommes, en dehors de ses
partisans, pour s'accorder avec son clix.

J'ignore s'il était intéressé là-dedans; mais je dis
q tie les intérêts du Portage-la-Prairie n'étaient pas
si bien surveillés par l'ex-ministre des Finances,
lorsqu'il avalait toute l'affaire,sur le simple avis du
député de Macdonald.

Il importe que cet édifice soit immédiatement
transporté pour L'avantage du public, et que cette
ditliculté soit maintenant réglée pour jamais. Elle
a existé durant les deux ou trois dernières sessions,
et je pense que le gouvernement est justifiable (le
demander -à cette Chambre de redresser un tort,
niélme s'il devait en coûter $5,000.

Piour ma part, j'aurai beaucoup de plaisir à
appuyer le ministre des Travaux publics, croyant
que l'offre qu'il a eue des enti-epreneurs le jutitie
(le faire le changement, spécialement lorsque cela
peut se faire sans les suppléments dont mni houe-
rable ami d'York a si peur. Je crois que ai l'houo-
rable député d'York jetait les yeux dlevant ce par-
lement, sur ui éditice qui (levait coûter S290,000
au gouvernement, et qui, en supplémenta seule-
ment, a coûté jusqu'à $80,000, il devrait moins
parler le suppléments.

M. MAXWELL : Comme ce cas ressemble beau-
coup à un cas semblable arrivé à Vancouver, je
crois devoir donner un petit aperçu de l'extrême
sagesse de l'ex-gouvernement.

Ce gouvernement a toujours eu une mar.ière à lui
de choisir les emplacements, ainsi qu'une habitude
à lui de placer les édifices publics làoù les citoyens

'en veulent pas. Ainsi, nous avons eu la cons-
truction d'un bureau de poste en cette ville, sur un
emplacement qui contrariait les désirs de presque
tous les citoyens de Vancouver; cet édifice a été
placé dans un endroit tel, que lorsque notre popu-
lation le voit, elle se prend d'indignation. Natu-
rellement, nous savons que l'ex-gouvernement a
toujours été sensible aux douces influences d'amis
particuliers, et qu'il avait là probablement un ami
quil désirait accommoder. Cet ami a été men-
tionné par un député de la gauche comme étant une,
grande corporation. il n'y a pas longtemps, afin
de plaire à une corporation particulière, et con-
trairement au sentiment presque unanime de la
population de Vancouver, l'ex-gouvernement a
b1iti un bureau Île poste à un endroit qui ne béné-
ficie pas à douze personnes dans toute la ville.

Eh bien ! je dis que si nous pouvons faire dépla,
cer pour $5,000 ce bureau le poste du Portage-la
Prairie, j'appuierai cordialement la proposition.
J'ai beaucoup de plaisir à appuyer la requête des
citoyens du Portage-la-Prairie à ce sujet ; il est
temps que le changemeut soit fait, même s'il doit
en coûter $5,000.

'N. BOYD: Jusqu'à présent, je n'ai pas encore
entendu de raisons pour lesquelles ce bureau de
poste serait déplacé.

Le ministre déclare que le choix de son emplace-
ment a été fait sur ina recommandation, et oue les
documents qui se trouvent au ministère le prouvent.

'aimerais qu'il les produisît. Ou a dit que M.
Smith refusait de recommander cet emplacement.
Ce monsieur n'a pas été envoyé là pour recomman-
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der un emplacement. Il a inspecté trois emplace-
ments. L'un était l'enplacenent qui a été choisi,
appelé l'emplacement central, situé à une faible
distance à l'est de la poste actuelle. Il trouva que
les fondements en étaient bons. Quant à l'empla-
cetnent situé une rite à l'est de celui-là, il ne voulait
pas en recommander les fondements.

Mais relativement au choix définitif d'un empla-
cement, une députation se rendit ici et s'adressa au
gouvernement. Cette députation était cotmposée
d'hommes importants île la ville, y compris M.
McLanaghan, un des hommes les plus riches (le la
ville, de MM, Garland et Newtan, ex-inaires, et
d'un autre M. Garland, et ce fut sur la recommnan-
dation de cette députation que l'emplacenent fut
choisi, et non pas surtout sur ia recommandation.

Quant aux déclarations de quelques députés le la
gauche, affirmantt (lue cet emiplacenent est en dehors
(le la ville, je dis qu'il est ie rue à l'ouest du
centre île la population actuelle. Jusqu'à ce que
les membres de la droite prouvent par des données
que tel n'est pas le fait, leurs dléclaratiois n'ont
pas d'autres bases qu'eux-iêmes et que les opinions
de leurs amois politiques.

Ce sujet a été discuté à fond lorsque M. Matrtin
était ici. Il prétendait que c'était un scandale,
et quîle l'bontorable d (pté le Marquette serait
annihilé par ses électeurs. Qu'est-il résulté? J'ai
tenu deux assemblées politiques, et mes adversaires
en ont tenu deux, mais pas un mot n'a été dit sur la
question du bureau (le poste, il n'en a pas mème
été fait mention De 75 qu'elle avait été contre
moi à Félection précélente, en cette ville, la umajo-
rité fut réduite à 21. Si une erreur semblable eût
été commise, aurait-on constaté ce résultat ?

-l'ai simplement exposé les faits quant à la popu-
lation île la ville, le bureau de poste a été lit pen-
dant quinze ans, et les avis exprimés par les députés
de la droite ne sont pas suffisants pour justitier le
comité le faire un changement sans précédent ; et
un nouveau gouvernement aurait autant sujet de
replacer le bureau de poste à l'emnplacemenît d'où
l'on veut le transporter, qu'on en a maintenant de
faire un changeument, attendu que le temps sera
alors venu où la population s'étendra loin à l'ouest
de l'emplacement actuel.

M. RICHARDSON: Il est beau pour l'honora-
ble député de Macdonald île parler des opinion
des députés de la droite comme d'opinions sans
valeur; cependant, je ne puis voir que l'honorable
député ait offert autre chose que son opinion.
J'affirme que ce fut là dl'abord un emplacemient
choisi pour des considérations politiques, et dans
ce cas, il convient que ce comité considère si un
changement ne devrait pas être fait à présent
. La somme de $15,000 a été mentionnée en plu-

sieurs cas. Nous avons l'assurance formelle que le
tout coûtera $5,000 seulement au pays, et pas un
cent de plus. La population du Portage-la-Prairie
éprouve un intérêt si vif en cette matière-après
tout, c'est elle qui y est intéressée-qu'elle veut
fournir l'emplaceiîent pour avoir un bureau de
poste situé dans un endroit plus convenable.

M. FOSTER : Qui fournit l'emplacement ?

M. RICHARDSON: La population du Portage-
la-Prairie, je suppose,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Un comité de citoyens.
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M. RICHAR)SON : Lorsqu'on ne porla de la
chose pour la première fois, j'hésitai longtemps
avant de me décider à favoriser un changemuent
d'emplacenent, parce que je sentais la force des
renarques de ]'honorable député d'York (M.
Foster), savoir : qu'il est très peu désirable d'éta-
blir un précédent (le cette nature; mais quand je
considérai ce que Winnipeg avait souffert autrefois,
parce que cetto ville avait un bureau de poste situé
à trois quarts le milles du centre de la population,
que je me rappelai combien elle avait souffert pen-
dant dix ou douze ans parce qu n'elle avait soin hôtel
des Douanes si loin du centre les affaires, je décidai
promptement que si nous pouvions assurer ce
chanugenent à un coût très raisonnable-et je
considère colnine très raisonnable celui qu'on ien-
tionne,--j'étais disposé à voter pour cela.

je pense que la population <le cette ville mérite
que ce comité considère $5,000 comme une petite
sonie, pour' procurer à cette population un bureau
<le poste situé là où elle le désire. Une distance
de trois rues au Portage-la-Prairie n'est pas conne
une distance de trois rues à Ottawa ; cela constitue
une distance fort considérable, et je suis convaincu
qu'il est du devoir du comité de faire ce change-.
ment.

Si je corprends bien, la nunicipalité n'a pas de-
muarmlé l'emplacemoent d'abord choisi, et que l'hono-
rable député <le Macdonald nous a donné les noms de
messieurs qui formèrent une députation en vue le
faire le choix <le l'emplacement. Probablement que
le non de l'homme le plus influent nientionné comme
celui de l'un des mnenbres <le cette députation est
celui de M. McLenaghaiin, un hommre qui ne demeure
nuîlleinent dans cette ville. Il a quitté la ville il y
a un an ou deux, et naturellement, il ne reçoit pas
de lettres à ce bureau le poste. - Naturellement, il
pouvait consentir à faire partie <le la députation, si
ses propriétés devaient bénéficier de la construction
du bureau le poste là où il est.

J'insiste fortemient pour que ce changement soit
fait. .J'ai examiné l'affire très soigneusement, j'ai
pesé les arguments de l'honorable député d'York,
et ensuite, j'en suis arrivé à la conclusion que ce
changement devait avoir lieu, si le coût n'en doit
pas excóler $5,000, et le ministre des Travaux
Publics nous onne l'assurance que ce montant ne
sera pas dépassé.

M. FOSTER : La déclaration de l'honorable
député de Macdonald devrait avoir beaucoup (le
poids auprès du ministre les Travaux publics, et
je pins assurer celui-ci qle je ne discute pas cette
affaire comme partisan. Je la considère d'abord
connue créant nu précédent qui ne devrait pas être
établi, si c'est possible.

Mon ionorable ami dit qu'une députation-je
mue rappelle moi-même cette députation,-composée
de citoyens éinnents'l cette époque au Portage-la-
Prairie a demandé cet emplacement, et que le choix
en a été ainsi fait. Autres faits qui ont été rapportés
par l'honorable député qui représente le comté.
Encore s'il avait été commis une injustice grave
qui pourrait constituer an motif convenable à l'éta-
blissenent d'un précédent et à l'acte du genre qu'on
se propose de faire, mais il n'en a pas été ainsi.
En pareil cas, l'honorable député aurait eu à faire
face à cette question dans la discussion publique.
Il a déclaré, cependant, que rien de tel n'a eu lieu,
mais qu'une majorité de 75 contre lui, à la dernière
élection, a été réduite à 21.

M. RrcrARDSON.

'Tels sont les faits d'une valeur bien autre que celle
des déclarations de députés qui n'ont rien à faire
avec le comté, et qui ne sont pas aussi sérieusemeut
intéressés, naturellement, que le sont les gens
tenant à la ville. Je ferai observer que le ministre
s'appuie sur une preuve ex parte pour agir. Dans
les circonstances signalées par mon honorable ami,
j'espère que le gouvernement ne fera pas de change-
mnents.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je rie deniande pas $5,000 nécessaires pour faire des
chiangemients.

M. FOSTER : Dois-je comprendre que si l'hono-
rable ministre décide le faire le changement recomn-
mrandé, il nie le fera pas avant <le venir devant la
Chambre et demander les $5,000 ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne ferai aucun changement avant que je n'adresse
à la Chambre, et qulle je demande $5,000.

M. MACDONELL (Selkirk) : Je désire signaler
un fait qui a trait à ce sujet. L'honorable député
de Macdonald (M. Boyd) a fait observer que la
population dt Portage-la-Prairie se dirige vers
l'ouest. Je prétends qu'elle se dirige vers l'est. Et
ajouterai que la Compagnie di chemin de fer Cama-

dien du Pacifique a si bien conpris cela, qu'elle a
construit une nouvelle gare à un quart de mille à l'est
del'ancienne. La gare du chemin de fer du NManitoba
et Nord-Ouest, celle du chemin de fer Canadien li
Pacifique et les édifices publics érigés par le gouver-
nernent provincial, et dont se plaint l'honorable
député (M. Boyd), sont maintenant tons sur la même
rue dans cette ville. Le commerce de cette ville
est aussi à cet endroit.

M. BOYD : Tout ce qu'il y a <le fondé dans ce
que l'honorable préopinant vient de dire, c'est que
la Conrpagnie (lu chemin <le fer Canadien di Pacifi-
que a changé sa gare de place. Tous ceux qîui sont
renseignés sur ce sujet, savent qlre l'enplacenent de
la gare a été changé pour faire le raccordement avec
le chemin de fer dur Manitoba et Nord-Ouest, et non
pas à cause les besoins de la ville à cet endroit. L'ho-
norable député (M. Maclonell) dit que le commerce
de la ville se fait sur cette rue où est la gare. Eh
bien ! il n'y a pas une maison <le commerce sur cette
rie, sauf une écurie de louage. Il est vrai que le
bureau d'enregistrement s'y trouve, mais ainsi que
je l'ai <lit, il y a été construit après qu;e le comité
du conseil de ville et le conrité du conseil munici-
pal eurent présenté une pétition leur demandant
<le le construire à l'ouest de l'emplacement où vous
voulez construire ce bureau de poste.

M. MACIONELL (Selkirk): Je demanderai à
l'honorable député (M. Boyd) s'il n'est pas vrai
qu'un hôtel magnifique a été construit à l'extrémité
ouest de la ville, et qu'il tombe maintenant en
ruines et qu'il est fermé, tandis qu'un autre hôtel
construit dans le voisinage de cette gare fait d'ex-
cellentes affaires.

M. BOYD: Ce n'est pas le cas. Le principal
hôtel du Portage-la-Prairie est au coin, vis-à-vis de
l'emplacement où est construit le bureau de poste.
C'est la " Leland House " et c'est le meilleur hôtel
de la ville.
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M. MACDONALD (Winnipeg): d'aimerais dire
un mot sur ce sujet, car j'ai été très étonné d'en-
tendre mon honorable and de Selkirk (M. Macdo-
nell) (lire que Portage-la-Prairie se dé'veloppe du
coté de l'est. Ceux qui ont visité cette ville savent
que, comme toute ville de l'ouest, elle se développe
du côté de l'ouest, et chaque année, l'emplacement
ouit est construit le bureau de poste se trouve plus au
centre <le la ville. J'ai grande confiance dans les
connaissances de mon honorable auui de Lincoln
(M. Gibson) en sa qualité d'entrepreneur, et je ne
doute pas que ce qu'il dit au sujet du coût et à la
possibilité de changer cet édifice (le place ne soit
exact, mais ses observations à propos (le cette vilL
prouvent qu'il connaît fort peu Portage-la-Prairie.
L -s pâtés de maisons sont de bien peu plus longs,
sils le sont, que ceux qu'il y a à Ottawa.

. GIBSON : Donnez-nous-en la longueur.

M. MACDONALD (Winnipeg) : Je ne peux pas
vous donner la longueur des patés le maisons à
Ottatwa, mais je sais (ue c'est à peu près la même
qu'au Portage-la-Prairie.

M. GIBSON : Deux fois la longueur.

NI. MACDONALI) (Winnipeg): A peu près la
même longueur. Je dirai même que le transport du
bureau de poste le l'endroit où il est à celui qui est
recommandé n'épargnera pas trois minutes de niar-
'-he entre les deux endroits. J'ajouterai que 80
pour 100 (le la population d'Ottawa sont plus éloi-
gués du bureau de poste ici, que les habitants du
l'ortage-la-Prairie ne le sont du présent bureau de
poste. J'ai toute confiance que le ministre (les
'ravaux publics fera ce qui est juste dans cette

aflaire, et je crois que si la q'uestion reste en sus-
pens jusqu'à ce qu'il voie lui-même les deux enpla-
ceients, il ne se convaincra pas qu'il est de l'inté-
rit public de changer le bureau de poste de place.
Cinnaissant bien Portage-la-Prairie, j'ai cru devoir
faire ces quelques observations.

M. GIBSON : Je demanderai à l'honorable dé-
puté le Winnipeg (M. Macdonald) s'il a entendu
des plaintes au sujet (le l'emplacement du bureau
de poste.

M. MACDONALD (Winnipeg): Je n'ai jamais
entendu de plaintes. J'ai assisté à deux assem-
bles publiques tenues durant la dernière élec-
tion, lorsque je parlai en faveur de la candi-
datire de mon ami (M. Boyd), et la question
n'est venue sur le tapis ni à l'une ni à l'autre
de ces assemblées. Je ne crois pas que la question
(le lemplacement du bureau de poste ait eu la plus
petite influence sur cette élection, tandis que si
cette question avait passionné les électeurs, elle au-'
noit couité plusieurs suffrages et aurait été jetée à
la face du candidat quand il s'est présenté devant
se- électeurs.

M. BOYD : Avant de choisir l'emplacement et
avant le faire un changement, le ministre viendra-t
il devant la Chambre pour demander cette somme
d'argent ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. BOY) : Avez-vous objection à ce que je
présente une motion demandant que si la somme
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est dépensée, elle le soit sur le présent emnplace-
ment ?

M. GIBSON : Vous pouvez présenter la motion,
niais elle ne sera pas adoptée.

M. FOSTER : Si le ministre des Travaux pu-
blics dit qu'il ne fera pas de changements avant
qu'il demande un crédit que nous adopterons dans
cette Chambre, cela équivaut à votre motion.

M. BOYD : Très bien.

Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse.... $13,200

M. MILLS: Le ministre des Travaux publics
a-t-il lintention de faire faire des réparations aux
jetées de Margarettsville et de Hampton, dans le
comté d'Annapolis, N.-E. ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous sommes à étudier cette question.

M. MILLS: Il y a une grande quantité de let-
tres et (le pétitions ayant trait à la jetée de Nar-
garettsville, surlesquelles j'attirerai l'attention (le
l'honorable ministre. Cette jetée a été transférée
au gouvernement fédéral par une compagnie avec
l'entente qu'elle serait réparée. Elle s'en va main-
tenant en ruines. L'ex-gouvernement, s'il avait
pu faire adopter le budget supplementaire i la der-
nière session, avait l'intention de faire des répara-
tions à cette jetée, et j'espère que le présent gou-
verneient fera ce que son prédécesseur voulait
faire. Il y a aussi la jetée de Hanmpton et le creu-
sement du chenal à Clenentsport, travaux sur les-
quels j'ai appelé plusieurs fois l'attention (le l'ex-
gouvernement. J'espère que le ministre des Tra-
vaux publicsenprésentantle budget supplémentaire
n'oubliera pas ces travaux. J'attirerai, de plus,
son attention sur les débris (le l'ancien pont à
l'embouchure de la rivière de l'Ours, Bear-R!:er)
lesquels sont un obstacle dangereux pour la naviga-
tion. C'est le capitaine Chute, de Bear-River, qui
m'en a parlé. J'ajouterai, pour encourager l'hono-
rable ministre à faire enlever ces débris, que Bear-
River est un village très prospère et qu'il a donné
une grosse majorité contre moi. Je crois que le
bâtiment du capitaine Chute a été bien près de
subir des avaries, à cet endroit. J'espère que le
gouvernement s'en occupera.

Ports et rivières-Il du Prince-Edouard.. $46,000
M. HACKETT : Je demanderai à l'honorable

ministre s'il a pourvu dans le budget suppléien-
taire aux réparations des brise-lames de Tignish et
(le Miminegash.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les réparations sont en cours d'exécution.

M. CASGRAIN: Le ministre des Travaux pu-
blics a-t-il l'intention d'insérer dans le budget sup-
plémentaire un crédit pour le quai de Sainte-
Famille, Ile d'Orléans? Il sait que l'année dernière,
ce quai a été presque enlevé par la glace, et si on
ne le répare pas cette année, il sera entièrement
enlevé.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'espère pouvoir accéder à la demande de l'hono-
rable député.
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M. BENNETT : L'honorable ministre des Tra- dit que ce banc de sable empêche les bateau à
vaux publics a-t-il l'intention de dépenser poltr les vapeur d'arriver au quai en août et septembre,
ports de Collingwood et d'Owen-Sotnîd d'autres quand l'eau est basse.
Sommes que celles qui paraissent dans le budget, et
vent-il dire quels seront les traiaux exécutés à Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Ow en-Souid? L'emnbarras est (ue nous itavons pas de dragueurs

pour cet ouvrage. Les dragueurs du port (le Mont-
Le NI INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: réal, vis-à-vis la Pointe-aux-rembles, ne peuvent

i aitres sontunes d'argent seront certainement pas travailler à l'eau basse. Mais j'aurai dans
dépen 1 sées )pour certains ports. Le coùt des tra- quelques jours tu dragueur qutte mtton ami le mi-
vaux n exucunter il Collingwood est estimé à 8200,- nistre les Chemins (le fer et Canaux a transporté à
000, mais cette année, nous ie dépenserons pas plus ion département. Ce dragueur était entre les
qIue ce que ious demandons. mains de la. Montral Co/ou iil/s Comp;iany, et

elle l'a eu 1'année dernière sans rien payer pour
Dragage.... ..... ................... $ISS,000 son usage. J'ai fait ob;erver à mon lonorable

uni, le ministre les Cheinns de fer et Canaux.M. KAULBACH: L honorable nistre a-t-il qu'il rendrait service au public s'il voulait trans-
d d porté ce dragueur à nion département. et c'est Ce

<ans t po de Lunenurg et danls la baie 1hon ? qui a été fait. Le dragueur est en route p ar
Le besoi s'en fait senGr. et Maque amwe, des pet: Montréal, et l'on s'en servira pour draguer à l'eaîrtions ont été enîv)yes demandant lexecition ,le basse.
ces travaux. L*an:îee dernière, on î'a promis q lils
seraient exéctutés cette année. L'honorable itIllis- M. FRASER (Cuysboro) : Je suis fort aise
tre veut-il en prendre ilote, et voir a ce qIue ces qlue cette question ait été soulevée. .Je ne peux
t-avaux ienit exéectes à es tris endrotits ? pas comprendre, conment il se fait que mn<tt

. MeNEILL : J'attire-rai l'attention suri' une honorale ami de Lunenburg (M. Kaulbach) n'ait

qIestioni qIue j'ai signalée à la Chambre l'autre jour paS 1)ip faire draguer, quand on pouvait prêter Lun

Je n'en parlerais pas, si je n'étais convainceu que la dragueur à une compagnie.
vie les pècheurs est en langer. Je veux parler due
dragage <lu harrage à M d. FOSTER : Je recomnais qlue siun dragueur
Sauîgeeni. Si l'honorable mintistre voulait mle pro- pouvait être prêté une conipagmie, mon hiono-
mettre u'il fera quelque chose cet autotnme (e able atni aurait dut avoir la préfrence.

manière à permettre aux pclieurs, avant que la M. lLLIES : Je lemanderai au ministre (les
mauvaise saison arrive, de partir et <le revenir en . 31. IL E:edeanderas au r des
sûreté, je e sentirais allégé d'une rande inquiéos dageu qui as~teté jetuescîtitis tîl-gédun giaile iuîîié-été îleî'îdêrein eiit fout-ià son dlépattettient. .Je crois
tude. Je redoute des désastres, si on ne fait rien. ét ièremen furoncepartme e o
Je laisse la q estion entièrement entre les mains ees aities, et je
Phonae ministretlui demanderai si ce dragieurt a coimenee ses tIra-

vaux, et, dans ce cils, où est-il et où continuera-t-il

Le MINISTRE DES TR AVAUX PUBLICS: Je à tra\ ailler durant le reste (le lit saison ?
crains fort.d'être incapablc <le faire beaucoup d'ou-
vraige cet autone. Il va falloir d'abord faire le Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
lever hydrographique di port <e Southampton, et Le dragueur a eté envoyé à Shéliac, où les entre-

ensuite, nous n'avons pas de machine pour draguer peneurs devaient en faite la liv-aison. \ons e-n
'as la roche. Il peut être utile le faire construire avons fait l'essai à cet endroit, et il fonctionne très

un dragueur le ce genre, car cela économiserait ben. Ensite, la ville (le Saint-Jean a demandé de

beaucoup d'argent. Mion départenmnt n'a pas tout le lui prêter, et il est en route pourt' cette ville, et
ce qu'il faut pour exécuter les travaux que mon j'espère quil y arrivera dans quelques jours sans
lionorable ami demande. Je vais étudier la ques- accidents. Nous avons décidé de laisser employer
tion et voir ce qie je peux faire. ce dragueur durant l'hiver dans le port le Saint-

Jean. Nos amis <les provinces maritimes ont fait
M. SP ROULE : Je reiarque qu'une partie de 1pre-ave d'un grand esprit d'entreprise, et le gouver-

ce crédit est pour Québec et l'Ontario. Le ministre île-lient a cru avoir raison de leur prêter ce dra-
sait-il où le dragage doit être fait, oit n'est-ce qu'en gueur pour exécuter les travaux importants qu'ils
cas d'éventualitt ? Je lui denianderai s'il a poturvu ont entrepris.
au ragage <li port le 'Thornbiury, où lebesoiin
s-'en fait sentit'?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous ferionr quelque chose à cet endroit.

M. KAULBACH : En sus les demandes que j'ai
faites il y a un instant, je demanderai des travaux
(le dragage dans le Crooked-Channel, à Lunenburg.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je m'occuperai de la question.

M. FORTIN: Je demanderai au ministre des
Travaux publics, si une partie de ce crédit est appli-
cable au dragage du banc de sable dans le Saint-
Laurent, vis-à-vis delaPointe-aux-Trembles. Onme

M. TARTE.

M. GIBSON : Continent se fait-il que la Montreal
Cotton Mills Company ait en ce dragueur gratuite-
ment ?

M. FOSTER : Si nous entrons dans ces détails,
je crois que nous en aurons pour longtemps et nous
ferions mieux de lever la séance. Je propose que
le comité lève sa séance, rapporte progrès et
demande la permission de siéger de nouveau.

M. GIBSON : J'ai le droit, autant que l'hono-
rable député d'York (M. Foster), de poser des
questions. Il a posé plusieurs questions perti-
nentes.. .

Une VOIX.: Impertinentes.
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M. GIBSON: Non, je ne dirai pas imuperti-
nentes. Mais j'espère que l'honorable député ne
ne refusera pas le privilège qu'il a exercé si libre-
ment.

M. FOSTER : Tcut en ne refusant pas de privi-
lège à l'honorable député, j'exerce un droit qui
m'appartient. Nous avons examiné grand nombre
d'iten du budget, et je ne pense pas que les hono-
rables ministres puissent exiger que nous siégions
plus longtemps. S'il faut entrer dans les détails
de cette question, il faudra y consacrer beaucoup de
te mps.

M. GIBSON : Je crois avoir droit à une réponse.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je vais la donner. Bien entendu, je ie peux pas
spécifier exactement le temps pendant lequel la
fontred Cofton, Mlils Conpany a en ce dragueur,

vu qu'il n'appartenait pas à mon département. Si
je suis bien informé, elle l'a eun pendant un an.

M. CA.MPBE LL: Qui a donné l'autorisation?

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous avons
fait beaucoup d'ouvrage, et nous ne désirons pas
trop fatiguer la Chanbre....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Mieux vaut voter cet item.

M1. FOSTER : Non, il vaut mieux le laisser en
suîspenîs. Il sera posé plusieurs qucstions au sujet
(le ce dragueur.

Quelques VOIX : Adopté.

Le M1INISTRE DES FINANCES:
pi-o(ose que le comité lève sa séance,
progrès et demande la permission de
nouveau.

Non; je
rapporte

siéger de

La motion est adoptée, et les résolutions sont

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (n° 26) constituant en corporation la Coin-

pagnie de chemin de fer et de navigation. de Van-
couver, Victoria et de l'Est.--(M. Maxwell.)

M. J.-L. PAYNE.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier). Je
demande qu'il nie soit permis de déposer sur le
bureau de la Chambre certains papiers concernant
l'affaire (le M. Payne.

La motion est adoptée.

FEUILLETON DE LA CHAMBRE-CHAN-
(4EM ENT.

M. l'ORATEUR: Te désire attirer l'attention
de la Chambre sur un petit changement qui a été
fait par mon ordre à l'impression (les affaires de
procédure ordinaire. Les interpellations faites par
les députés sont numérotées. C'est conforme à un
précédent anglais, qui a été établi depuis 1880,
et je crois qu'il sera avantageux de différentes
manières. En premier lieu, les honorables députés
pourront indiquer une interpellation soit par
son numéro en demandant une réponse, ou,
s'ils le désirent, ils liront l'interpellation, comme
il est d'usage. Ensuite, on s'est apercu (ue quand
un honorable député a plusieurs interpellations
en son nom sur le feuilleton de la Chambre, il
est difficile pour les membres du gouvernement de
savoir à laquelle ils répondent. Chaque question
étant numérotée, l'expédition (les affaires Chambhre
en sera- facilitée.

RELATIONS COMMERCIALES AVEC LES
ÉTATS-UNIS.

M. FOSTER:
St Le chef du gouvernement s'est-il servi des expressions

suivontes, à Ahhottsford, P. q., le 9 octobre 1890 :
Le DINISTRE DU COMMERCE (sir Richard " Quand le parti libéral arrivera au pouvoir. il enverra

Cartwright) : Je propose que la séance soit levée. des commissaires t Washington pour proposer un arran-
gemnent avant Pour objet la liberté du commerce tout le

La motion est adoptée, et la séance est levée à long de la frontière et l'abolition (es ports douaniers quisont une cause de froisqement entre les deux p)ays,-ou12.30 a.m. (mercredi). de mots ayant la même signification ?
Le chef du gouvernement a-t-il dit ià Boston, un 1891,

comme lat presse de cette cité l'a. rapporté :
-Le premier 'article en ce momuent, du programme du

parti libéral est d'établir la réciprocité absolue dui com-

CHAMBRE ere entre le Canada et les Etats-Unis pour tous les pro-CHAMB E DE COMM NES. duits naturels ou manufactures des deux pays. Quand il
19. y aura à Ottawa une cdni nistration libérale, elle offrira

aux Etats-Unis l'entrée libre sur notre territoire de tous
MERCREDI, le M6 septembre 1896. les produits amricains naturels oumnufacturés, pourvu

ue les tatsUnis accordent le même privilège aux pro-
.M. l'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures. ctte signaion?

Le clef du gouvernement s'est-il servi, comme on l'a
PRIa ÈRE. - ritpporté, des e pressions suivantes à.Brampton un 1894:-

Si nous arrivons au pouvoir, ce jour-là. je vous pro-
CONTSTÉE DEJACQ ES- etsqu'une commission sera envoyée à Washington ; etÉLECTIONS SCIO mNs Ts DbteEirun traité pour les produits natu-

CARTIER ET DE LAVAL. rels et une liste des articles manufacturés, ce traité seraconc] lu? '
M.lO ATIR:'al'on rd'nomrl Le chef du gouvernement s'est-il exprimé comme suit à. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer lal'a rapporté

Chambre que j'ai reçu d'un des juges choisis pour i La proposition que nous faisons comporte ,Au nous
l'instruction des pétitions d'élection, conformément offrirons au peul) américain des avantages qui sont
z L. loi concernant les Elections fédérales contestées, refusés au reste du monde. En parlant ainsi, je n'oubliePas que je suis sujet de lit Couronne anglaise."
les jugements concernant les districts électoraux Le chef du gouvernement sait-il que le ministre du
de Jacques-Cartier et de Laval, maintenant les Commerce a déclaré
objections prélimiinaires et renvoyant les pétitions Si elle (la réciprocité absolue) établit des droits diffé-rentiels contre la Grande-Bretaigne nous avons le droitde le faire. Nous ne devons t la Grande-Bretagne que de
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t
t

très obligé il honorable déptt sil voulait spécifier
où et quand ces discours ont été faits. (f) Noir, le
gouvernement rr'a rienu fait le cela. (g) C'est actuel-
lermrent l'inrterntioni lu goirveriiernrerrt d'entrer en
né'g)ociatiiis avec les autorités américaines, nais
nouis avons cru rî Ie le moment était mal choisi
pendant une'électoîn présidentielle. Le gouverne-
ment n'aimerait pas voir revemur ses cominssaires
après une entrevre le quelques instants avec les
autorités amtéuricaiiies.

PORT DE LETTRES À DEUX CENTS.

M. RICHARDSON :

Le gouvernement a-t-il, conformément à un mémoire
de la chaimbre de commerce de Winipeg, pris en consi-
dération la question de fixer le port de lettres àdeux cents
en Canada? Si oi, quelle décision a-t-il prise à cet effet?

Le DIRECTEUR GENER AL DES POSTES
(M. Milock) : C'est là une les importantes ques-
tionis que le gouverinemient n'a pîi encore étudier.

PHARE À OKA.

M. ETFIIER :

Le gouvernement se propose-t-il d'ordonner la construe-
tion d*un phare à Oka, sur le lac des Deux-Montagnes?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PRCIHERIES (M. Davies) : Le départeiient a
l'inxtention d'eirvoyer un ingénieur sur les lieux
pour étudier la chose. Pour ce qui est le la néces-
sité de construire ce phare, je ne saurais répondre
avant d'avoir reçu le rapport de l'ingénieur.

M. FÛsTER.

qu'il y en ait une si grande quantité en magasin-?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRA L (M. Fitzpatrick):
En réponse à la première question : 500 toines.
En réponse à la deuxière, (lix tonnes ont été ven-
<lies.

M. ROGERS : Dix tonnes seulement ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui, et cela
n'est pas payé. La raison pour laquelle il er reste
une si grande quantité ei magasin, c'est qu'en vertu
d'un arrangemnent daté du mois d'avril 1896, la
chose devait être achetée par M. Patrick Kelly,
ioyernnant les garanties, vis qu'il n'était pas très

en ioyeis, et ces garanties iont pas été données.

M. BERGERON : A quel prix ?

Le SOLLICITE UR (GENÉRAL: Je ne pins pas
dire à quel prix les dix tonnes ont été vendues, car
cela n'a pas été payé.

M. ANG US-P. CAMPBELL.

M. CALVERT:
Le gouvernement sait-il que M. Angus-P. Campbell,

emnployé du département des Postes à Ottawa, dans la di-
visson des caisses d'épargnes, s'est absenté du départe-
ment pendant un laps de temps considérable avant les
dernières élections? 2. Si oui, le dit Angus-P. Campbell
s'est-il absenté avec permission du gouvernement? 3.
A-t-il reçu son salaire ordinaire pendant son absence?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. MNlock) : M. Ancgus-P. Campbell demandri
régulièrement et o.btint le congé ordinaire (le trois
semaines, du 8 au 28 juin îinclusivement. Il a reçu
son salaire pendant sos absence.

la commisération pour les erreurs atroces commises à ÉCLUSE No 1, CANAL LACHINE.
l'encontre de nos intérêts. Depuis longtemps, le Canada
aurait pu améliorer sa position en se joignant aux Etats- M. QUINN:
Unis.

Vu les déclarations et engagements qui précèdent,- , Le gouvernement se propose-t-il de commencer l'hiver
1. Le gouvernement a-t-il envoyé une commission a prochain la construction de l'écluse No 1 du canal

Washington dlans le but de négocier un traité de récipro- Lachine?
cité entre les Eta ts-Unis et le Canada? 2. Si noi, legoui- 2. Si oui, ces travaux seront-ils donnés à l'entreprise,
vernement se propose-t-il actuellement de le faire? Et, ou seront-ils faits à la journée?
daus l'affirmative, quand ? 3. Dans ce dernier cas, le système de la journée de huit

heures sera-t-il adopté?
Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Je

vais essayer de satisfaire autant que possible la Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER (M.
délicate curiosité de mon honorale ami. (a) Mon Blair) : Le gouvernenîcut est à étudier sérieuse-
ionorable ami m'a entendu, a plusieurs reprises, n:ent la question.
répéter dans cette chambre que je ne répondais pas
le l'exactitude de ce rapport. ,le n'ai pas employé TRANSPORT GRATUIT PAR LA MALLE.
le semblables expressions et n'ai pas voulu (lire cela.
(,) L'honorable député ima, a plusieurs reprises, . cMULLEN

entendur répéter que je refusais de m'en rapporterà Des matières postales autres que celles visées par la
a fidélité des rapports des journaux americains. clause 26 de la loi (les Postes, ont-elles été déposées au
De fait, tous ceux qui ont visité les Etats-Unis bureau de poste de Toronto pendant les dernières élec-
savent que les journaux quotidiens américains ne tions et transportées gratuitement par la malle ?

2. Si oui. en vertu de quelle autorité cette'epdto
coitiennirent pas le rapports des discours, à moins gratuite a-t-elo été permise?
qu'on ire leur ait transmis à l'avance les nanuscrits.
r) Je rie puis répondre de l'exactitude de ces paroles, Le DIRECTEUR G ÉNÉRAL DES POSTES
nais je crois pouvoir les accepter. (d) J'ai déjà (M. Mulock): Le directeur le la poste le dit igno-'époridr ~ cettelC<~ qusin Le) dieceu miletr lapse u liuà cette question. (e) Le ministre du Cor. rer que telles matières postales aient été déposées
nerce mr'a fait part de sa satisfaction de voir que au bureau de poste le Toronto, et transportées gra-
'honorable dépuîté était à étudier ses discours, qu'il triitemecrnt par la malle.
espérait ulte cette étude lui serait très avantageuse
et pourrait avoir pour efet lde l'empêclrer de tomber FIL )'ENGE RBAGE AU PENITENCIER DE
le ioiveau dants certamrres erreurs graves ou il est
onibé déjà. Quant aux citations dont il est ques. KINGSTON.
ion, l'honorable ministre du Commerce est porté à M. ROGERS

phirases détachées dle discours différenits, sanls si-
'roie lir l'rournude épité rnélagé )lrsieirs Quelle quantité de fil d'engerbage a été frrbriquée au

s n- pénitencier de Kingston pendant l'année 1896? Quelle
juiètcr <lii cottexte, et l'hîonc<rablîe mrinistre ser'ait quantité a été vendue età quel prix? Coinment se trrit-il



1133 [16 SEPTEMBRE 1896] 1134

P. E. BOURRASSA, INSPECTEUR DES POIDS
ET MESURES.

M. (GUAY:

1. Est-il vrai que M. P. E. Bourassa, inspecteur des
poids et mesures, à Québec, ait commis des irrégularités
dans la remise des sommes perçues par lui, dans le
cours de l'année 1894 ou 1895? 2. Si oui, quelle est la
nature de ces irregularités ? 3. Ce monsieur a-t-il été
maintenu dans ses fonctions après que telles irrégularités
eurent été commises? 4. Ce monsieur est-il encore à
l'emploi du gouvernement? 5. Si oui, le gouvercement,
connaissant les faits, se propose-t-il de le destituer?

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
''ERIEUR (sir H. Joly) : A la première question,
oui. 2. M. Bourassa n'avait pas déposé l'argent
reçt par lui dans le temps exigé par l'accomplisse-
muent le son devoir. 3. Oui. 4. Oui. 5. Oui.

DROITS D'AUTEUR.

M. McDOUGALL (Pour sir CHsAiERLS-HIBERT

Les négociations entre le gouvernement de Sa Majesté
et les autorités fédérales au sujet des droits d'auteur sont-
elles terminées? Le gouvernement peut-il faire con-
naitre à quelle conclusion on en est arrivé au sujet de
cette question?

Le SOLLICITEUR GENERAL M. (Fitzpat-
rick): La correspondance en question est d'une na-
turc confidentielle, et elle n'est pas encore terminée.
Le g'ou\-ernement ne peut annoncer rien le défini
a ce sujet.

NI. JOHN-A. BARRON, C.R.

M. HUGHES:
M. John-A. Barron, C.R., de Lindsay, est-il employé

par le gouvernement ou par le parti libéral? Une de-
mnande a-t-elle été faite pour nommer M. Barron à un
emploi?

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Il
iest pas à l'emploi <lu gouvernement. Quant à
savoir s'il est à l'emploi du parti libéral, le gouver-
iieient l'ignore, et cela regarde M. Barron lui-
iiiie. M. Barroit n'a demandé aucun emploi.

CHEM1IN DE FER DE TRANSPORT MARI-
TIME DE CHIGNECTOU.

M. McDOUGALL (pour sir CHARLES-HIBBERT
tVPER):

1. Ce qui suit rend-il d'une manière assez exacte la
partie du discours prononcé par l'honorable ministre de
li Marine et des Pêcheries à Amherst, N.-E., le 28 no-
vembre 189.5, qui traitait du chemin de fer de transport
maritime de Chignectou:-

M. Davies dit alors qu'il avait compris que l'honora'
ble M. Dickey, le député actuel, s'était engagé à obtenir
la prolon.ation de temps désirée ou qu'il résignerait son
siège en parlement. Comme ce monsieur n'avait pas dé-
missionné, il présumait que la prolongation avait été accor-
dée (applaudisse:ment étourdissants). Si l'honorable M.
Dickey 'iavait pas réussi et si le gouvernement ne rem-pl issait pas ses obligations, lorsque le nouveau gouverne-
ment viendra au pouvoir, M. Davies promettait que la
uiuiestion serait prise pleinement et généreusement en

considération." (Morning Chronicle de Halifax, du 29
novembre 1895.)

2. Ce qui suit rend-il d'une manière assez exacte une
partie du discours prononcé par l'honorable ministre de
la Marine à Kentville, comté de King, N.-E , le 3 juin
1s9G -

" M. Davies en vint ensuite au manifeste de Sir Charles
et en discuta les principaux articles. Il parla longue-
ment du chemin de fer de la Bie d'Hudson et du chemin
de fer de transport maritime de Chignectou.' M. Davies
dit qu'il n'ét ut pas opposé à un projet raisonnable qui
aurait pour effet de développer les ressources du Canada,
que ces deux projets étaient absurdes" (applaudisse-
mcnts). (Morning Chronicle du 5juin 1896).

3. Le ministre de la Marine voudrait-il faire part à la
Chambre de son opinion actuelle sur le chemin de fer de
Chignectou, et s'il est prêt à prendre ce projet " pleine-
ment et généreusement en considération "?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. Davies): Je dois dire que la
circonstance dont il est question était des plus in-
téressantes, et mon discours fut alors des mieux
reçus. -Je crois que si ce discours était consigné
aux journaux le la Chambre, ii aurait un effet con-
sidérable sur l'esprit les honorables députés le la
gauche, et on me lit-je suis lier de la chose-
qu'il a eu quelque effet dans le village d'Amherst.
La citation lue par l'honorable député n'était pas
dans le discours mime ; c'était une réponse à une
question qui m'était alors posée. Il est parti dans
le Chronicle un rapport que je crois assez fidèle,
mais cette citation par elle-même, lue en dehors le
la question, ne serait pas comprise. Il y eut alors
deux questions le discutées : Le projet du cleinii
de fer de transport maritime le Chignectou, sur
son mérite ; et une question tout à fait distincle du
mérite du projet, savoir : j usqu'à quel point le gon-
vernement était tenu, par des considérations mo-
rales, île prolonger le délai.

Relativement à la premièrequestion,on ne m'a pas
demandé si j'avais foi dans le projet, mais, pour ce
qui est des considérations morales, on m'a demandé
si le gouvernement était tenu de prolonger le délai.
J'ai dlit alors que j'étudierais sérieusement la ques-
tion, et je crois que depuis l'ouverture le la session,
j'ai tenu mua promesse en formant un comité dlevant
lequel fut entendu avec bienveillance M. Provan,
le représentant de la compagnie.

Pour ce qui est le la deuxième partie de la qupes-
tion, au sujet d i discours que j'ai proioicé à Kent-
ville, N.-E ., la circonstance était des plus inté-
ressantes. C'était une réponse à mon honorable
ami, l'ex-ministre des Finances (M. Foster) qui avait
parlé là quelques jours auparavant. L'aseinblée
se composait le deux ou trois mille personnes, et
si mon loiorable ami veut lire le rapport, il le
trouvera très intéressant. Je me suis donné beau-
coup de peine pour exposer les faits au public.

M. FOSTER: Je soulève un point d'ordre. L'ho-
norable député fait un discours au lieu le répondre
à la question.

M. l'ORATEUR : L'usage veut, je crois, qu'un
député soit libre le poser une question, sur des
affiires d'intérêt public, aux ministres ou à tout
membre de cette Chambre, et que toute réponse
soit limitée à la question posée, bien que, d'après
May, il soit accordé une très grande latitude aux
ministres de la Couronne dans ces cas.

M. SPROULE : Nous ne tenons pas i savoir s'il
s'agit d'une circonstance intéressante.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: S'il ne s'était agi d'une circonstance
importante, on ne m'aurait pas questionné à ce
sujet. Je reconnais donc ce fait ; c'était une cir-
constance des plus importantes, il y avait 2,000 on
3,000 électeurs présents, et j'oserai dire que mes
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amis et moi avons faits de très intéressants dis-
cours, dont je recommande la lecture aux honorables
membres de la gauche.

M. DAVIN: J'aimerais vous entendre pronon-
cer (le ces discours en Chambre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Si l'honorable député veut me faire
l'honneur de lire mon discours, il y verra un résumé
d'un discours que je fis en Chambre, à la dernière
session, sur la question de la Baie d'Hudson, et que
l'honorable député me fit alors, je pense, l'honneur
d'écouter. Je n'ai pas lu le rapport du discours
sur lequel l'honorable député attire mon attention,
mais je ne doute pas avoir dénoncé une idée aussi
ridicule, et attribuée à sir Charles Tupper, au sujet
du chemin de fer de la Baie d'Hudson. Pour ce qui
est de la dernière question, je n'ai pas changé d'opi-
nion au sujet du chemin de fer de Chignectou.

PONT SUR LA RIVIÈRE DE L'OURS.

M. 31lIL LS :

Le gouvernement sait-il que les vieilles piles de l'ancien
pont à l'embouchure de la rivière de l'Ours, qui est un
affluent de la rivière Annapolis, sont, en raison de leur
position, un danger pour la navigation? Des mesures
ont-elles été prises pour les faire enlever? Si non, le gou-
vernemnent se propose-t-il de faire enlever ces obstacles à
la navigation?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies) : En réponse à la pre-
mière question, je désire répondre qu'il a été rap-
porté au département, depuis dix ans, que les piles
en question étaient un obstacle à la navigation. Il
n'y a en encore aucune mesure de prise pour les
faire enlever. La chose est du ressort de la pro-
vince le la Nouvelle-Ecosse , à laquelle le fait sera
signalé.

RESTRICTIONS À LA PÈCHE DES HUITRES.

M. MARTIN:
Le gouvernement a-t-il reçu de certaines personnes de

la cité de Charlottetown une pétition demandant l'abro-
gation des restrictions à la pêche des huîtres en amont du
pont de North-River, havre de Charlottetown? Si oui,
quelle décision le gouvernement a-t-il prise ouse propose-
t-il de prendre à1 ce sujet?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCLiRIES (M. Davies): Il a été fait des
requêtes de la nature de celles dont parle l'hono-
rable député, mais il n'y a rien eu de fait à ce
sujet, vu que M. Kemp, l'inspecteur, est à faire
l'examen (le banes d hiîtres.

DROITS SUR LE TABAC.

M. DUGAS :
1. Le gouvernement se propose-t-il d'imposer un droit

le douane sur la feuille du tabac étranger? 2. Si oui,
quel montant? 3. Si non, qu'est-ce qu'il entend faire à
propos de donner un marché plus rémunérateur à la classe
qui s'occupe de cette culture ?

Le CONTROLEUR DU REVENU DE l'INTÉ-
RIEUR (sir H. Joly de Lothinière) : La question,
d'après sa nature même, ne devrait être traitée que
orsque l'on entreprendra la revision du tarif.

M. DA4VIES.

SALAIRES DES EMPLOYES PUBLICS DANS
LA COLOMBIE-ANGLAISE.

M. MeINNES:

Quelque personne a-t-elle été déléguée par le dernier
gouvernement pour faire une enquête et un rapport sur le
coût plus élevé de la vie dans la Colombie Anglaise, sur-
tout en ce qui concerne les employés publics? Si oui,
quelle est la nature de ce rappurt ?

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): On
ne peut trouver trace d'une semblable enquête.

PRÉTENDUE MAUVAISE ADMINIS-

TRATION.

M. CAMERON:

1. Le gouvernement se propose-t-il d'instituer une com-
mission comme feu sir John-A. Macdonald l'a fait, peu
après son arrivée au pouvoir en 1878, pour s'enquérir
des actes de ses prédécesseurs en office? 2. Le gouverne-
ment se propose-t-il d'instituer une commission pour faire
une enquête sur les divers actes de négligence et de mau-
vaise administration commis par les départements et les
fonctionnaires et imputés aux administrations qui se
sont succédé pendant les dix-huit dernières années, et
sur les diverses sommes d'argent qui ont été illégalement
prises dans le trésor public pendant cette période,

M. FOSTER: M. l'Orateur, je désire attirer
votre attention sur la question n° 2, et m'opposer
a cette question, pour la raison qu'elle contient un
énoncé de faits et de plus comporte une accusation
que l'honorable député, je pense, eût fait mieux de
poser autrement.

M. CAMERON: Quelle partie de l'interpella-
tion ?

M. FOSTER: La deuxième partie.

M. l'ORATEUR: L'honorable député voudrait-
il spécifier à quelle partie (le l'interpellation il
objecte et pour quelle raison ?

M. FOSTER : C'est la deuxième partie (le l'in-
terpellation où l'honorable député (lit que certaines
sommes d'argent out été prises illégalement dans
le trésor public.

M. CAMERON: Je n'ai pas dit cela. Je parle
de sommes d'argent que l'on dit avoir été prises.
Tout le mopde sait que cette accusation existe.

M. FOSTER : Mon honorable ami (M. Catmeron)
doit comprendre l'anglais. L'honorable député ne
saurait commenter une question aussi claire. Voici
ce que dit la question :

2. Le gouvernement se propose-t-il d'instituer une com-
mission pour faire une enquête sur les divers actes de
négligence et de mauvaise administration commis par les
départements et les fonctionnaires et imputés aux adminis-
trations qui se sont succédées pendant les dix-huit
dernières années.

Il n'y a pas d'objection à cela. Mais la question
poursuit:

Et sur les diverses sommes d'argent qui ont été illéga-
lement prises dans le trésor publie pendant cette période.
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M. l'ORATEUR: Je crois que l'insinuation
comprise dans la question est contraire à la pra.
tique anglaise. May dit:

Une question ne devra pas comprendre »un exposé de
faits, à moins que ces faits ne soient nécessaires à l'in-
telligence de la question, et qu'ils puissent être prouvés;
une question ne devra, non plus, contenir aucuns argu-
ments, d'insinuations, imputations, épithètes ou expres-
sions ironiques.

Jecrois que cela touche à l'objection, ouqu'il s'agit
d'une imputation et l'honorable député eût fait
mieux de restreindre saquestion aux cas spécifiques.

M. CA MERON: Par respect pour votre décision,
M. l'Orateur, je retrancherai la dernière partie de
ma question, les mots-

Et sur les diverses sommes d'argent qui ont été illé-
galement prises dans le trésor public pendant cette
période.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Le
gouvernement est présentement à étudier cette
question.

TERRAINS DU CANAL DE TAY.

M. CANMERON:

1. Le gouvernement a-t-il reçu des demandes d'indem-
nité pour dommages causés à des terrains par suite de la
construction du canal de Tay? 2. Si oui, quels sont
les postulants et quel est le montant réclamé par chacun
d'eux? 3. Des deniers ont-ils été payés à compte de ces
réclamations? Si oui, à qui et quand ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : A la première partie
de la question, je dois répondre qu'il y a eu
des demandes pour un montant considérable, venant
d'un grand nombre de personnes, contre le gouver-
nement, pour dommages causés à des terrains par
suite de la construction du canal <le Tay. Quant
à la deuxième et à la troisième partie de la ques-
tion, je recommanderais à mon honorable ami (M.
Caumeron), s'il veut que la chose soit soumise à la,
Chambre, de demander un rapport.

M. CAMERON: Mais on n'aura pas le temps
d'y arriver.

M. FOSTER : Je dirai à mon honorable ami
(M. Blair) que s'il laisse poser cette question comme
précédent, il sera tenu, en honneur, de répondre
aux autres questions, ce qui serait ennuyeux pour
lui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Je voudrais moe départir de
la règle pour me rendre au désir de l'honorable
député qui demande ce renseignement ; car, je ne
tiens pas du tout à nie lever pour lire ici une for-
midable liste de noms et de chiffres.

Une VOIX : Déposez la liste sur le bureau de la
Chambre.

M. FOSTER : Vous ne pouvez pas déposer une
réponse sur le bureau de la Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je lui donnerai le renseignement pri-
vément......

M. CAMERON : Je ne veux pas l'avoir privé-
ment ; je le demande publiquement.

Quelques VOIX : Faites une motion.

M. l'ORATEUR : Je conseillerais, que, si l'hono-
rable ministre n'est pas prêt à donner une réponse
à présent..

M. CAM ERON : Il est prêt. Il a le renseigne-
ment entre les mains.

M. CASEY : Je demanderai si, dans les circons-
tances, on ne pourrait pas permettre......

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre !

M. CASEY: Je soulève une question d'ordre
je voudrais .....

M. CAMERON : Ce serait trop tard cette ses- Plusieurs VOIX : A l'ordre ! à l'ordre

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUT : Alors, je puis fournir à mon honorable
amui un exposé pour son propre usage. Il ne con-
viendrait pas de lui répondre verbalement, ces
réclamations intéressent un si grand nombre de
personnes.

M.. l'ORATEUR: Je ne puis pas permettre le dis-
cussion dans les circonstances. Le débat est unique-
ment entre l'honorable député qui a fait l'inter-
pellation, et l'honorable miistre qui a entrepris d'y
répondre. Le ministre peut y répondre ou non,
comme il voudra, mais nous ne pouvons pas avoir
de discussion sur cette question,

M. CAMERON: Mais je ne veux pas le ren- CANAL IE LA TAYRÉCLAMATIONS
seignements privés, je veux la chose pour le public.

POUR DOMMAGES.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX : Je déposerai la chose sur le bureau si
cla peut se faire d'une manière régulière.

M. CAMERON: Je pose la question, je désire
une réponse.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX: L'honorable député a tout le temps de
demander un rapport, car cela peut être produit
de suite. -

M. CAMERON:

1. Le gouvernement a-t-il reçu des demandes d'indem-
nité pour dommages causés à des terrains par suite de la
construction du canal de Tay ? 2. Si oui, quels sont les
postulants et quel est le montant réclamé par chacun
d'eux ? 3. Des deniers ont-ils été payés à compte de ces
réclamations ? Si oui, a qui et quand ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): 1. Oui ; des demandes
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d'indemnité ont été faites pour des dommages cau- de la Tay. 2. Les noms des réclamants et les
sés à des terrains par la construction du canal sommes payées à chacun sont comme suit

William MeLean.......... .... .Payé le
Wm. Beveridge............ ........ do
Veuve A. McVeity . .... .......... do
Archy McLaren..... .. .......... do

do .. .. .............. do
R. E. Matheson. .. ..... ........ do
George Grahan ....... ........... do
Jas. Arthur et J. Oatway.... .. ... (o
R. Stone ....................... do
S. T. Dowson..... ................. do
E. Caiieron .......... .. .... (10
WMn. Nievens....................... do
Corporation d'Elnsley......... .... (10
J. R. M atheson..................... do
.1. Temtpleton.... ......... ....... do
David Low. .......... ... ........ (o
J. M. MeMaster...... .. ... .. ... do
E. (G. Malloch.................. . do
F. S. W alker... .. .... .......... do
Cie du ch. de fer Can. du Pacifique... do
W m. Beveridge........... ......... do
J. Armstrong................... do
R. Frizzel........ .............. do
Mary Oliver....... ............. do
Ann McNicholas......... ... .... do
L. Badour.... .................... do
T. Sweet an ...... ....... ......... do
W. J. McLean.. . .. ............ . do

Montant payés ...............

24 novembre 1883.... .. .... 8
Il mars 1884.............
14 mai 1884.............
3 décembre 1887.............

13 août 1888..... .......
11 do 1888.........
18 octobre 1888.............
15 novembre 1888.............
22 do 1888...........
19 do 1888.............
3 (10 1888 ...........
21 do 1888.... .. .....

4 décembre 1888.........
5 do 1888........... .
6 do 1888.. ...... .

22 do 1888 . ........
18 do 1888.............
30 novembre 1888 ..... .......
14 septembre 188!.............
11 juillet 1890. ............
13 septembre 1890 ............
16 do 1890...... ......
30 do 1890 ..... ......
18 avril 1892............
30 août 1888........... .
27 avril 1889.............
25 octobre 1891... .........
4 janveir 18<6... .........

Les noms des réclamants et le montant dle chaque réclamation

James King.......................$ 4,000 00
James Wilson.. .0................350 O
Robert Smith. (aucun montant mentionné.)
Richard Frizell.. ........... 300 (0
Ebenezer Frizell .......... ....... 2,000 00
W. J. MLean . ............ 250 00
W. R. McLean ................. 1,800 00
George Groom ............... 600 00
William Beveridge......... ...... 1,000> 0
Daniel McNanghton............. 1,000 00
Robert W ilson......... ........... 750 00
Alonzo Kane...... .. .......... 1,500 00
Wm. Frizeil ................... 4,000 00
Richard Boulton................... 500 00
John Armstrong .... ......... . 1,000 00
.J. S. M oore........................ 500 00

3. Oui : 810,000 ont été payées en règlement les
$25,997.50 de réclamations, et les cas (ais lesquels
aucune somme nî'était mentionnée. Cet argent a
été payé à MM. Hall et Hall, avoeats les réela-
mats. Les $10,000 ont été payées le 2 juin 1896.

PLAINTES CONTRE LE SERGENT-
D)'ARM ES.

M. CASEY : Il y a quelques instants, M. l'Ora-
teur, alors que j'essayais d'obtenir la parole pour
émettre une opinion.. ..

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre

M. l'OR ATEUR: Je n'ai aucun doute que l'ho-
norable ionsir ir doit être dans l'ordre.

M. BLAIR.

Richard Gould .,......... ....... $ 525 00
John Matthews............. .. 1,200 O0
David McLean .. .(Aucun montant mentionné.)
S. T. Dowson.. . . . do
Thomas McVeitty ................ 200 00
Frank J. Spalding... ... ......... 400 00
Charles Foster........ .... ...... 1,800 00
Benjamin Kerr .............. 1,200 00John K rrr............. .. ......)
Daniel McKay.... ................ 562 50
John Beveridge... .......... .... 360 00
Joseph Moody ...... ............ 200 00

Total .................. 825,997 50

M. CASEY : Je me lève pour soulever une
question île privilège, et j'expliquerai certe question
de privilège, si les honorables députés- veulent
m'écouter. Je dis que lorsque je nie suis levé il y a
quelques instants, et que j'ai essayé d'obtenîir la
parole pour suggérer un moyen par lequel un minis-
tre pourrait répondre aux interpellations sans se
donner autant le peine, un fonctionnaire (le cette
Chambre a commis un acte que je ne veux pas
souffrir sans protester. Le sergent-d'armnes est
venu ne trouver à mon siège pour me dire que je
n'étais pas dans l'ordre, et ne pouvais pas parler
alors, déclaration parfaitement gratuite de sa part,
au sujet d'une chose qui ne le regardait pas. Il
n'avait nullement le droit de me parlbr pendant
que je parlais, il n'avait pas le droit de me dire si,

1,000 00
300 00
350 00

1,100 00
79 75

500 00
100 00
201 00
300 00

1,000 00
75 00
75 00

500 00
400 00
550 00
250 00
000 00
100 00
700 00
250 00
130 00
44 87
15 os

1,250 00
300 00
325 00
220 00
100 00

. . 10,715 70
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d'après lui, j'étais dans l'ordre ou non, et je désire
vous signaler ce fait, et vous demander ce que vous
pensez de sa conduite à ce sujet.

M. l'ORATEUR: J'espère que l'honorable
monsieur fait erreur. Je suis persuadé. ...

M. CASEY : Non, je ne me trompe assurément
pas.

M. l'ORATEUR: J'espère qu'il fait erreur.

M. CASEY : J'afiirme cela sur mon honneur.

M. l'ORATEUR: Il ne serait assurément pas
convenable que le sergent-d'armes interi int dans
les actes d'un membre de cette Chambre, et j'es-
père que l'honorable député sera d'avis qu'il fait
erreur et qu'il n'a pas bien compris l'acte du ser-
gent. Ce dernier ne peut pas se défendre dans le
moment, et j'espère que l'honorable député permet-
tra que l'affaire en reste là. Je suis entièrement
d'tvis avec lhonorable député qu'il ne conviendrait
pas que le sergent-d'armes intervint dans la con-
duite des honorables députés.

M. CASEY : Je sais, naturellement, que je ne
me trompe pas pour ce qui regarde les faits, et j'ai
cru qu'il convenait de signaler la chose à l'attention
de la Chambre. 11 me paraît à propos de faire
comprendre à ce fonctionnaire de la Chambre que
pareille chose ne devra pas se répéter.

NAVIGABILITÉ DE LA BAIE )'HUDSON.

M. RICHARDSON :
Le gouvernement est-il décidé d'envoyer une expédi-

tion à la baie et au détroit d'Hudson, pour s'assurer si la
navigation y est possible, afin de régler en toute sûreté la
question de la consrruction du chemin de fer de la Baie
d'Hudson?

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
puis dire à nion honorable ami que le gouvernementriérA. e s n deoi r ; ch -m -t1 f ir

tembre au 5 octobre? Si oui, pourquoi a-t-on donné ce
prolongement de temps? Quand la date de fermeture
stipulée dans ces vermis a-t-elle été ainsi changée du ler
septembre au 5 ortobre? Pourquoi la saison de péche
a-t-elle été ainsi restreinte à cette date?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES (M. Davies): 1. Oui; pour encourager
le commerce de poisson "gelé" introduit récem-
ment, et pour mettre la pêche faite pour les fins
commerciales sur le même pied que la pêche pour
les fins domestiques. 2. Le 8 mai 1894. 3. Parce
que la pêche faite à cette époque pour les fins coin-
inerciales avait presque uniquement pour objet
d'approvisionner les entrepôts frigorifiques (le Sel-
kirk. En général, ces enitrepôts étaient remplis
vers la fin d' août, et après cette date, les expédi-
tenurs ne pouvaient pas aisément faire-le commerce
(le poisson.

LA QUESTION DE LA PROHIBITION.

M. DAVIN (pour M. RocHE) :
La Tribune de Winnipeg, du 16 octobre 1894, a-t-elle

fidèlement rapporté les paroles su, vantes qu'elle préte au
chef du gouvernement:-" La question de la prohibition
a été discutée à la convention d'Ottawa. l'été dernier.
Le gouvernement libéral serait prêt à accepter un plébis-
cite sur cette question. On demanderait à la population
de déclarer si "oui" ou "lnon" elle désire l'adoption
d'une loi de prohibition. Si elle se prononçait pour
l'affirmative, un acte serait de suite soumis au parlement.
Quant à lui (l'orateur) il espérait que la population se
prononcerait dans l'affirmative."

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): On
m'a posé cette question si souvent, que je crains tde
ne pouvoir mue rappeler la circoustance particulière
dont il s'agit ici. Ma mémoire le mue permet pas
(le me rappeler toutes ces réponses.

COMMIS DE LA MALLE AUSTIN.

M. CA M ERON : Je demande-

e 1. Copie de toute correspondance échangée entre le mi-faire une enquete sur la navigabilitè île la baie nistre des Postes et l'inspecteur du district de Stratford,
d'Hudson et du détroit. concernant un congé d'absence obtenu par un certain

John Austin, commis de la malle, pendant les mois de
janvier et juin 1896. 2. Copie de toute correspondance

FIL D'ENGERBAG(E AU PENITENCIER échangée entre le dit John Austin et le dit département
ou aucun de ses officiers concernant le dit congé. 3. EtatDE KINGSTON. donnant le nombre de jours pendant lesquels le dit John
Austin a été absent de son poste dans les mois de janvier

M. RICHARDSON: et juin 1896, et les causes de cette absence.
Quelle quantité de fil d'engerbage a été fabriquée au Vu que le directeur général des Postes est i sonpénitencier de Kingston depuis la création de cette su- .,

dustric par le gouvernement, et quel en a été le coût? siège, j'accompagnerai ma motion tde quelques
Quel est le montant des recettes brutes provenant de la remarques. Ce jeune homme John Austin, qui est
vente de ce fil d'engerbage? En a-t-on vendu à crédit, et mentionné dans la motion, réside dans le townshipdans ce cas, à qui ? Des deniers sont-ils dus au gouver-
nement pour du fil d'engerbage? Si oui, par qui? Quel d Ashlanîd, dans la division électorale que je repré-
laps die temps s'est écoulé depuis l'échéance de ces crédits sente. Avant l'élection partielle de 1892, il elit la
(s'il en est)? Des mesures ont-elles été prises, ou seront- prome.se d'une place di gouvernement fédéral
elles prises pour recouvrer ces dettes ? plus que cela, deux jeunes gens qui demeurent à

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa- moins de deux milles l'un de l'autre reçurent de
tr'iek) : Je puis dire à l'honorable député que cette semblables promesses. Ils étaient tous les Irlan-
interpellation nécessite trop de recherches pour que dais catholiques. L'élection de 1892 ettt lieu, et je
nous y répondions maintenant. Je suggérerai à fus défait. P'eu <le temps après, ils étaient tous
l'honoJrable député de proposer la production des nommés commis de la malle, au service dîu gouver-
documents. nement fédéral. Trois autres jeunes gens, qui

étaient protestants, reçurent aussi des promesses,
PERMIS DE PÉCHER 'DANS LE LAC tuais n'obtinrent jamais de positions. Mais cela

[ne me regarde pas ; le représentant de Huron aurait
pu en faire placer une demi-douzaime, s'il avait

M. BOYD : voulu.
Des permis de pécher dans le lac Winnipeg ont-ils été Mais je me plains de ce que deux de ces fonction-

prolongés en changeant la date de fermeture du 1er sep- naires publics aient pris une part active à l'élection
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partielle de janvier dernier, et à l'élection générale
du 23 juin dernier. Je sais qu'au milieu (le l'hiver,
à l'époque des fêtes, les jeunes gens dans une divi-
sion catholique irlandaise, n'ont pas l'habitude de
prendre part aux élections partielles et d'aller sol-
liciter les suffrages de maison en maison.

J'ai demandé à l'inspecteur (les postes qui avait
permis à ces jeunes gens de s'absenter de leur
devoir pour aller prendre part à l'élection partielle
et aussi à l'élection générale. J'ai reçu une letjre
(le M. Hopkirk disant que Austin avait obtenu un
congé (les autorités à Ottawa. Je voudrais savoir
lu ministre si on a permis à ces jeunes gens de

s'absenter et de négliger leur devoir pendant trois
semaines. en janvier, et au moins dix jours, me dit-
on, en juin dernier. Je déclare ici à l'honorable
ministre qu'il n'y a pas le moindre doute-et le fait
est admis par l'un d'eux-que ces jeunes gens ont
pris part à l'élection (le janvier 1896, et à l'élection
de juin denier.

Je voudrais aussi savoir de l'honorable ministre
jusqu'à quel point il va permettre aux fonction-
naires publics de se mêler (le politique.

Ces deux jeunes gens se tenaient devant l'église
le dimanche précédant l'élection, et distribuaient
(les feuilles mensongères destinées à m'aliéner
les suffrages de mes amuis catholiques du
township d'Ashland. C'était un acte scandaleux
et impardonnable de leur part. Je voudrais savoir
d'abord si Austin avait le droit de s'absenter ainsi
de sont poste en janvier et aussi en juin. Deuxième-
ient, je voudrais savoir si le pays paie (les fone-

tionnaires pour- qu'ils fassent <le la politique, et
surtout, pour qu'ils distribuent (les circulaires ien-
songères, à la porte des églises, contre l'un les can-
didats. Je signale ces faits au ministre ; c'est à lui
(le s'occuper de l'affaire. Je suis en état (le prouver
ce que je viens (le dire, et je le lis sous nia respon-
sabilité (le député. J'espère que le ministre s'oc-
cupera de l'affaire et qu'il traitera ces fonction-
naires selon leur mérite-ce qu'ils ne désirent guère.
Je lui demande d'appliquer la justice, et le ne pas
les inaintenir :ans leurs emplois, si les faits que je
viens <le rapporter sont vrais.

d'aller se reposer, -comme c'est l'habitude quand on
obtient un congé, ce fonctionnaire passa tout son
temps,et même plus, dans Haldiiiand,àtravailler de
toutes ses forces en faveur du candidat conserva-
teur. Mes renseignements sont que durant ces
deux congés, il a parcouru le comté, prononçant des
discours et sollicitant les suffrages le maison en
maison. Je suis informé aussi que durant tout ce
temps-là, il s'est conduit (le manière à oflenser ses
adversaires. Je signale ces faits au ministre et à
la Chambre, parce que je crois que c'était un plan
concerté que les ministres devaient accorder des
congés à ceux de leurs employés qu'ils croyaient
pouvoir rendre quelque service politique au gou-
vernemnent du jour. Je prétends que dans le pré-
sent cas, ainsi que dans celui que vient (le signaler
mon honorable ami (. Cameron), non seulement
le gouvernement est à blâmer, mais qu'il faudrait
destituer ceux qui ont ainsi demandé des congés
pour aller prendre part à la lutte.

Le DIRECTEUR (GENERAL DES POSTES:
(M. Mulock) : Il n'y a aucune objection à l'adop-
tion de la motion. L'lioniorable dénuté <le Huron-
ouest (M. Cameron) n'exigera certainement pas
que je lui dise maintenant ce que le gouvernement
pourra faire après une enquête. La uotion contient
une accusation contre M. Auîstin. Une enquête
aura lieu ; et, pour ma part. je puis promettre que
justice sera faite. Commîîe répionse géiérale, je puis
dire que j'ai reuin beaucoup (le plaintes comme celle-
là ; mais, vu leur nature délicate, au lieu de prendre
une décision précipitée, au milieu de tout le tracas
d'une session, j'ai cru plus sage et plus juste de
prendre tout le temps nécessaire pour ne comnmettre
aucune -injustice envers les accusés. Je promets
aux honorables députés que, lorsque le temps sera
venu, leurs plaintes recevront l'attention qu'elles
méritent.

M. FOSTER : Cela nie fait songer à demander à
mon honorable ami quand il produira les documents
sur lesquels il a basé ses remarques (le vendredi
dernier, au sujet du service delaimalle au Cap-lBreton.

M. LISTER: L'honorable député a parlé le la , Le]DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
coiduic ds cmîîiiî îl lamale, u,'lescheinsL'hon.orable député mi'a peut-être enitendu lire hierconduite dles commiis dle la mialle, sur les chiemins1

de fer dans son comté. Je profiterai le l'occasion e j avais im diatemet, vendredi soi, donné
poitsig instruction au sous-ministre de les préparer. Hier,

poui signaler des faits semblables (le la part d'autres en quittant la Cliauiibre. jai reîouvelè ces instruc-
fonctioinaires de 'anicien gouvernement.

Ces coungés accordes à la veille des élections aux ins as sousniuiutr (l l n ère dout (e.
fonctionnaires les différents ministères mie parais- r)est tenes au nie lamared le
sent avoir été. accordés très libéralement. Dans la erlui sont teue e ilie coniprnr que
ville que j'habite, ui employé <le la douane a été lui diai ue le soûs-ministre n<'a i é s
niommîoé commiis de la malle sur le emîeiniiî (le fer. o
Pour une raison ou pour une autre. on constata pi aller les y chercher vendredi soir. Hier, il m'a
qu'il n'était pas apte a remplir ces fonctions, soit dit (lue samedi il les avait remis à un copiste dit
qu'il fût trip gé, soit qu'il fût incapable de subir dehors, et qu'il espéraitpouvoir lesfaire collationner
un examen. Ne pou<vant pas conserver cette place, le lendemain. L'honorable député n'a pas besoim
on le tranféra, à la. demande le l'honorable député
de Ialdimnanid (M. Montague), à la douane chez M. FOSTER . L'honorable ministre lit-il qu'il a
moi. Mais, chose étrange, à l'expiration dui parle- employé des copistes en dehors de ses bureaux?
ment, ce fonctionnaire, qui avait été un agent poli-
tique actif dans le comté de Haldimand. non seule- Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
ment durant une, niais plusieurs élections, et oui Je n'emploie personne ei <ehers île îes bureaux.
avait été nommé à ce dernier emploi par l'ancien Le sous-tuinistre <'a <it que ces docunts
contrôleur les Douanes (M. Wood), chose étrange, avaient été confiés à ume personne, hors du dlpar-
dis-je, après l'expiration dui parlement, le 28 avril tement, pour les copier. Je n'ai pas conpris que
1896, le contrôleur lui accorda par télégramme un le sous-nistre voulût parler îluie personne qui
conîgé de trois semaines, et plus tard, le 20 mai n'était pas attachée ait service du dépa'tement, et
1896, tu autre congé d'une semaine. Au lieu je ne le lui ai pas denandé particulièrement. Je

M. CAD GE E N S.
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ne sais pas si la personne dont le nom est ien-
tionné est un fonetionnaire du département, ou non ;
mais je procurerai également à l'honorable député
ce renseignenient s'il le désire.

3M. CHOQUETTE : Je voudrais savoir du gou-
verneinent ce qu'il a l'intention de faire relative-
ment aux direct crs (les postes qui ont prostitué leurs
fonctions, lors les dernières élections, au bénéfice
du parti tory. Quelques-uns de ces fonctionnaires
ont employé tout leur temps à recevoir les bro.
clhures électorales et journaux du parti tory, et à
faire distribuer, tie porte en porte, ces sales chiffons
par des jeunes gens.

M. FORATEUR : L'honorable député petit voir
que, si le débat se continue de cette manière, nous
n'arriverons jamais à une décision sur la question
qui est soumise à la Chambre. Le fait signalé par
l'honorable député devrait être soumis sous une
forule plus générale. Le débat a certaiuement
dépassé les bornes qui lui sont assignées. La mo-
tion qui est maintenant somnise se rapporte à tui
commis de la malle, et je ne crois pas qu'une dis-
cuissio générale sur tout le servicp du département
des postes soit dants l'ordre.

1. CHOQUETTE : Vous avez raison, M. l'Ora-
teur, et je mue soumets à votre décision ; mais ...

une VOIX : Question.

M. l'ORATEUR : J'admets que l'on s'est permis
de sortir die la question, et c'est ce fait, sans doute,
qui a porté l'honorable député à citer le cas qu'il
nous a signalé.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'hésite auct-
nenient à répondre à la question de mon honorable
ami (M. Choquette), et à lui dire que tous les foie-
tionnaires qui ont distribué de sales feuilles élec-
totales ont fait acte de partisan offensif.

M. CHOQUETTE : Je désire poser une simple
question au premier ministre.

Une VOIX : Question; à l'ordre

M. l'ORATEUR : L'honorable député (M. Cho-
qiette) veut poser une question au premier ministre
relativement à une réponse donînée par ce dernier.
L'honorable député a tout à fait le droit de le faire.

1. CHOQUETTE : Je voudrais savoir du pre-
inier ministre s'il sera nécessaire de demander des
enquêtes dans les cas comme celui que j'ai signalé;
ou si une simple déclaration écrite du candidat élu,
oui battu, sera suffisante pour obtenir la décapi-
tation les directeurs des postes en question.

Une VOIX: A l'ordre!

M. CHOQUETTE : Je voudrais recevoir une
réponse à mon interpellation, et si je ne l'obtiens
pas, je soulèverai de nouveau la question.

COMMIS DE LA MALLE DALTON.

M. CAMERON : Je propose :
1. Qu'il soit donné copie de toute correspondance

échangée entre le ininistre des Postes et l'inspecteur de
la division de London, concernant le congé d'absence ob-
tenu par un nommé Dalton, commis de la malle, pendant
les mois de janvier et juin 1896; de toutes demandes

adressées pour obtenir ce congé et des réponses à ces de-
mandes.

2. Qu'un état donnant le nombre de jours vendant les-
quels le dit Dalton a été absent de son poste dans les mois
de janvier et juin 1896, et les raisons de cette absence soit
soumis.

J'ajouterai seulement que le jeune Dalton, dont
le nom est mentionné dans la présente miotio, fut
ncmmé dans le même temps et dans les mêmes cir-
constances que le nommé Austin, et il a fait, selon
mnoi,commsne ce dernier,de la propagande politiqueet
scandaleuse, lors de la dernière élection partielle,
lans le mois de janvier, et lors des élections géné-

rales du mois de juin dernier. Je puis (lire au
diiecteuir général des Postes que je sie lui ai pas
demandé la destitution de ces deux commis <le la
malle sans qu'il y eût préalablemient une enquête,
ni je la demande maintenant. Tout ce que je veux
de lhonorable ministre, c'est de donner avis : ces
deux commis que <les accusations le telle ou
telle nature sont portées contre cux, et tie leur de-
mander si ces accusations sont bien ou non fondées.
Sils répondent que les accusations sont bien fon-
dtes, le devoir du directeur général ties Postes sera
bien simple. Si les deux commis en question nient
les accusations, au directeur genéral des Postes iii-
comnbera la responsabilité de prendre les mesures
que requièrent leurs cas. Tout ce que je demande,
c'est que 'hoiorable directeur (les Postes traite
cette affaire comme elle doit Fêtre.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Je ne vois rien qui s'oppose à la, production des
documents en question, et je n'ai rien dit qui puisse
signifier q ne mon honorable anii, le député de Huron-
ouest (M. Cameron), désire que l'on commette 'in-
justice de prendre une décision dans le cas les deux
commis en question sans faire une enquête. LUhono-
rable député a demandé, lui-même, que les accuses
fussent assignés, et que leurs actes fussent loyale-
ment soumis à une enquête.

La motion est adoptée.

CHANG EMENT DE GOUVERNEMENT.

M. CHOQUETTE: Je demiande-

Copie de tous rapports approuvés par le Bureau de la
Trésorerie, et de tous les arrêtés du conseil soumis à Son
Excellence entre le 23 juin et le 8 juillet derniers.

M. HAGGART: J'ai proposé une motion au
même effet, et je demanderai à l'honorable leader
du gouvernement quand les copies de ces arrêtés clu
conseil seront déposées sur le bureau de la Chambre ?

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Ce
qui est demandé est en grande partie accordé déjà.
J'ai confié privéient, hier, les documents en ques-
tion à sir Charles Tupper, et j'espère pouvoir les
déposer aujourd'hui sur le bureau de la Chambre.

La motion est adoptée.

ÉCOLE INDUSTRIELLE DE BATTLEFORD.

M. RICHARDSON : Je demande-
Copie de toute correspondance concernant la réclusion

cellulaire d'un jeune garçon sauvage à l'école industrielle
de Battleford qui est mort, dit-on, par suite de cette
réclusion.

Je dois dire que certaines rumeurs pénibles ont
circulé dans le district de Battleford relativement
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a la mort de ce jeune garçon. Le pays a dépensé La valeurtotale du ineraienregistré àla douane,
(les sonmnes considérables sur ces écoles industri- dans la région de Nelson, a donc été de $1,871,449.
elles, et le public est intéressé à ce que la Chambre On peut ajouter à ce minerai 6,410 tonnes qui
connaisse toutes les circonstances qui se rattacbent sont passées par Revelstoke, et que l'on évalue à
au fait en question. Si l'on découvre qu'il n'y a 810( par tonne, ce qui tonne un grand total
aucun reproche à formuler sur la conduite des fonc- 2 jusqu 30 juin
tionnaires le l'école que je viens de nommer, h lde la présente année, et ils accusînt une aug-
satisfaction sera générale, et je propose la présente inentation très considérable sur la production (le
motion pour atteindre ce but. l'année 1894, qui est la dernière tintée sur laquelle

j'ai pu nue proeu mer (les renseignements.
Le PREMIER MINISTR E (M. Laurier) :Mon Les chii'es donnés dans le 'apport sur nos res-

honorable ami peut-il me dire la date à laquelle est sources minières se rapportent à une pé'iode qui
arrivée la mort <le ce jeune garcon s'arrête à l'année 1894. et ils font voir que la pro-

M. RIC<luction decs exploitations minières (le lat Colombie-
31. RICHARDSON : Je ne pourrais la donner Anglase, pendant l'aunée 1894, a été (le >456,000

exactement. On m'a assuré que la mort du jeune CI Ot' de $470,219 un argent, OU 746,379 onces.
homme avait été causée par la négligence. J'ai production 'es ines (e la Colomhie-Anglaise,
oulîlié le m'enquérir de la date ; iais je pourrai comme 'ous le voyez, M. l'Orateur, s'est cotîsîdéra'
procurer, demain, à l'honorable premier ministre ue te
crenseignemeent s'.'''t. ettou i

UC acctoitra beuc< plu enîcore.
La motion est adoptée. ,Je vais lire un extrait dun rapport fait par un

Ll tes fonctionnaires <e l'agence Bradstreet, qui a
traversé cette légion il n'y a pé longtemps. Il

RESSOURCE0S MINIEprES to CANAneA. s'expiine cotoe suit

. lBOSTOCK : ,le propose-
Que dans l'opinion île cette Chambre, le gouvernement

ferait bien, dans l'intérêt de l'immigration et du déve-
lopvenent dut pays, de faire recueillir, par l'entremise
du départemnent de l'Agriculture, et de répandre toits les
renseignements possibles sur les ressources minières de la
Colombie-Anglaise et des autres provinces du Canada.

.Je désire, M. l'Orateur, déclarer, avant le dis-
cuter le présent sujet, qle j'ignorais, lorsque j'ai
prép a ré ina motion, que le département géologique
eût publié une statistique Sur ce sujet. C'est
pourquoi je désire qu'il soit compris que je ne
demande à aucun départeient en particulier <le
recueillir ces renseigneients. Mais les honorables
imembi es de cette ('liambre doivent reconnaitre
qlie l'industrie minière, laits la Coloibie-Anglaise,
est actuetlletient arrivée à un très hnut degré le
déeloppeentt, surtout dans cette partie le la
province que j'ai l'honneur de représenter ici. Les
colons, les propriétaires <le mines, tous ceux enfin
qui s'itéresseit ai développement du pays, tien-
tient à ce qu'on letr procure les renseignements
exacts sur nos oprtations minières. L'exploitation
des Mitnes se déveloIppe consilérableneit nion seule-
ment dans la région le la Kootanie, qui comprend
la r'égion otientale et occidentale de la Kootaniie ;
mais aussi dans li régioi du ruisseau le la fronu-
tiète, dats l'Okatiagait Lill't et Caribou.

Nous avons les rapports sur lit région de la
Koottnie gui attireront avant longtemps l'atten-t
tion les capitalistes et le tous ceux qlui s'intéressent
à notre industrie minière. Je vais citer quelques
chiffres qui indiq1uent la production minière de la
Kootttie-occilentale peidant les derniers mois ;
mais malheureusement, vu le défaut le renseigne-
ients complets, tmes données tte se rapportent qu'à

cette r'égiona,et je ne puis dlire ce qui a été fait dans
les autres parties de mon comté. Voici quelques
chiffres (liiiilétontrent que,petdant l'exer'cice finis-
sant le 30 juin, 1896, la production de la Kootanie-
occidentale, qui s'est écoulée par la route de Nel-
son, a été comme suit :

30.673 onces d'or........-....... ..... $ 552,135
I,459,629 onces d'argent ................. 969,215
11,647 tonnes de cuivre ................. 129,250
6.020 tonnes de plomb. ,................ 220,849

S 1,871,449
M. RîcnAnDsos.

L'ingénieur de l'une des plus grandes fonderies des
Etats-Unis a fait ra port que la nine Rossland seule pro-
duira après le ler octobre de cette année, 1,000 tonnes par
Jour, ou 365,00) tonnes par année, ce qui représentera une
valeur de S7,000,000, ou $S,000,0110 par année. Puis, les
mines Slocan et Ainsworth produiront 50,000 tonnes, ou
pour $5,000,000.

D'après ce rapport, qui doit être considéré
comme bien fondé, vu la source dl'où il émane, nous
avons raison de nous attendre à un grand dévelop-
pemnent le l'industrie minière, dans la région en
question, et la population ce cette région va s'ac-
crotre considérablement.

L'attention (les capitalistes dlu monde entier va
être attirée davantage sur cette partie du pays
dont ils ne s'étaient pas encore occupés.

Nous avons aussi dans la région de la Kootanie
d'énormes gisements houillers qui attendent leur
exploitation, et les placements les capitalistes
pour produire les meilleurs résultats. Nous cons-
tatons que les opérations minières lans la région
occidentale le la Kootanie ont été jusqu'à présent
(les plus profitables aux bionines qui les ont diri-
gées. Les relevés que j'ai puî tue procurer des
principales imiines font voir que la mine Var Eagle
l'une des plus favorablement connues de l'exploita-
tion de Rossland, a payé jusqu'au mois le juin
1895. la somme le $82,500 sur un capital <le S500,-
00), et l'établissement Le Roi-une autre minue con-
sidérable située dans ce district-a payé jusqu'à pré-
sent $200,000 île dividende. La Iunite Slocan Star,
dans la région de Slocan, qui est une mine d'argent,
a réalisé un bénéfice île 8300,000. Ces chiffres don-
nent une idée îles opérations minières de cette
région, et le vaste champ qui existe à cet endroit
pour les placements. Il est bien naturel que, dans
ces circonstances, un certain nombre de compa-
gnies soient actuellement en voie de se former dans
les provinces le l'est, dans le but d'intéresser les
capitalistes au développement de notre industrie
minière ; mais quelques-unes <le ces compagnies se
présentent sur le marché d'une manière très peu
scr'upuleuse et très peu satisfaisante. Si des
mesures ne sont pas prises pour écarter certaines
compagnies dont les prospectus sont loin d'être
satisfaisants, et qui contiennent des déclarations
des plus propres à induire le public en erreur,
notre province en souffrira certainement. La
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manière dont ces prosptectus sont rédigés, ilndique
qu'ils sont faits seulement pour tromper les capita-
listes.

J'ai ici, sous les yeux, un prospectus qui a été
publié dans un des journaux <le l'est. C'est le
prospectus des mines appelées le Neit E/y et le
lPa/o A/to. Dans ce prospectus, les noms des pre-
iniers hommes d'affaires <le la Colombie-Anglaise
sont désignés comme associés pour l'exploitation
(le ces mines; mais après que ce prospectus eut été
lancé à Toronto, l'un de ces messieurs dont les noms
apparaissaient dans ce document, publia sous sa
signature qu'il n'avait rien à faire avec cette asso-
ciation. J'intéresserai sans doute la Chambre
ci lui lisant une couple (les réponses données par
des hommes dont les noms sont mentionnés dans
ce pros>pecttIs coumme associés pour l'exploitation
<Le ces mines.

M. Turner, le premier ministre (le la Colombie-
Anglaise, a télégraphié ce qui suit:
Je ne connais rien au sujet du prospectus de la compa-

gnie des mines, le .Nest Ega et le Polo Alto. Je ne suis
pas prêt à appuyer une seule des déclarations faites par
Geo.-A. Case. Il n'est aucunement autorisé à agir en
nlon nom.

M. Turner est un (les homnes dont le nom ap-
parait parmi les personnes associées pour l'exploi-
tation (le la mine Yest Elg, et, naturellement,
étant premier ministre de la Colombie-Anglaise,
sou nom pouvait porter les capitalistes de l'est à
Croire que la mine en question était avantageuse.
.\i. E.-V. Bodwell,un des principaux avocats (le
Victoria, a télégraphlié ce qui suit :

Je ne suis aucunement responsable du prospectus des
mines Polo Alto, ou de la A'est Egg. Je ne connais pas
M. Case: il ne me représente pas, et je n'ai aucun inté-
ret dans la Nest Egg. Personne n'est autorisé à se servir
le mon nom dans l'intérêt des mines de la Nest Egg, ou

de la Polo Alto.

Le nom de l'honorable M. Dewdney, lieutenant-
gouverneur actuel de la Colombie Anglaise, a été
également mentionné dans ce prospectus. Il se
trouvait en Angleterre lorsque le prospectus fut pu-
blié ; mais Madame Dewdney télégraphia que le
lieutenant-gouveriieur i' .était aucunement respon-
salle des déclarations faites dans ce prospectus.

Voilà de très bons exemples qui montrent la
manière dont ces prospectus sont préparés, et com-
ment on se sert actuelleient des noums des princi-
paux hommes de la province, pour obtenir la coopé-
rationi les capitalistes le l'est qui connaissent peu
le degré de développement de la région minière en
qiuestion.

Jespère que le gouvernement jugera à propos le
s'occtper de cette question, et qu'il proposera une
législation à l'effet d'empêcher que des prospectus
de cette nature ne soient lancés sur le marché, et q ue
les perst unes qui publient ces prospectus ne soient,
en vertu de cette législation que je demande, respon-
sales envers le public des déclarations que con-
tienient ces documents.

Un journal important qui se publie à Rossland,
parlent comme suit de ces compagnies étrangères :

Surtout la loi devrait contenir des dispositions à l'effet
d'empêcher que des compagnies étrangères disposent de
leur propriété sans consulter leurs actionnaires, ou con-
trairement aux désirs de ceux-ci.

Je ferai observer, ici, que ce paragraphe se rap-
porte particulièrement à une compagnie qui a été
organisée sous l'autorité des lois de l'Etat de Wash-
ington. Les directeurs de cette compagnie pou-

vaient mettre entièrement de côté les vSux les
actionnaires, et disposer de leur mine au grand
détriment des actionnaires et le la compagnie.

Nous désirons beaucoup attirer les capitalistes
étrangers dans la Colomibie-Anglaise ; mais nous
constatons qlue quelques-unes (les compagnies qui
se forment dans l'est n'offrent pas toutes les garait-
ties désirables. Si l'on continue à tolérer cet état
<le choses, et si, par suite, les capitalistes perdent
leur argent, le développement <le l'industrie minière
dans la Colombie-Anglaise en souffrira beaucoup.
J'espère que le département géologique pourra
recueillir les renseignements plus récents que ceux
que nous possédons actuellement, et que le person-
nel qui est maintenant occupé dans ce département
à compiler la statistique,'sera, si la chose est possi-
ble, augmenté, afin que les renseignements plus
complets soient donnés au public.

Je propose lit présente motion, dans l'espoir que
des mesures seront prises par le gouvernement (anas
e sens q ue je viens d'indiquer.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): M.
l'Orateur, la Chambre, j'en suis sûr, a écouté avec
un très grand intérêt les observations faites par
tion honorable ami, le député le Yale et <le Cari-
bou (M. Bostock). L'industrie minière qlui se déve-
loppe actuellement dans la Colombie-Anglaise, je le
dis sans exagération, est l'espoir dit pays. Nous
considérons tous la Colombie- Anglaise comme étant
celle les provinces le la Confédération, qui a pour
l'immigration le plus d'attrait, vu que, comme nous
le savons, la découverte le l'or, (laits toutes les
parties du monde, a toujours été la chose qui a
attiré le plus d'immigrants.

La motion de mon honorable ami, d'après ce que
je puis voit-, se divise en deux points. Mon iono-
rable ami, premièrement, fait comprendre qu'il est
désirable que la richesse minière de la Colombie-
Anglaise soit bien conne, non seulement sur le con-
tinent américain, mais aussi dans le monde entier.
Mon honorable ami sait et il l'a reconnu lui-même,
que le département géologique rend de très grands
services dans ce sens. L'une (les fonctions du dé-
partement géologiqu - est de recueillir les rensei-
gineiments complets sur la production de l'industrie
minière et métallurgique du Canada, et de les pu-
blier aussitôt que possible t la fin le chaque année
du calendrier ; d'étudier les faits relatifs aux eaux,
au point de vue de Firrigation et les besoins domes-
tiques ; de recueillir tous les résultats obtenus des
puits artésiens et d'autres puits ; de fournir tous
les renseignements obtenus sur les ressources mi-
nières <lu Canada et l'exploitation <le nos mines.

Cette fonction est maintenant bien remplie, et j'ai
entendu avec satisfaction, comme, j'en suis sûr,
toits les autres memibres le la Chambre, mon htono-
rable ami parler du fonctionnaire qui dirige mainte-
nant le département géologique, le Dr Dawson,
comme d'un homme les plus compétents dans l'ac-
comnplissement des devoirs qu'il a à remplir.

Nous pouvons tous compter, j'en suis convaincu,
que le Dr Dawson prendra toutes les mesures né-
cessaires pour atteindre le but visé par mon hono-
rable ami.

Je suis informé qu'à l'heure actuelle, le dépar-
tement géologique fait de grands efforts pour pro-
curer des renseignements relatifs aux ressources
minières des différentes provinces du Canada. Je
ne puis parler particulièrement de ce qu'il a fait
dans les autres provinces ; mais je puis parler,
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d'après merenseignements, (le ce qu'il a fait dans la Chanuîhe, et ln grand nombre de personnes en
ville de Montréal. Il a distribué des collections aux dehors, ont pu constater que, bien que plusieurs
institutions suivantes :-A l'école polytechnique ;mines dune grancl valeur soient actuellement ex-
au Ri(Ihteous order qf Sacred Heart ; au collège ploitées dans la Colombie-Anglaise, il y a lieu de
McGill au Iligh School; au collège de Montréal; croire qu'un certain nombre dentreprises fictives
au collège Sainte-Marie ; à la congrégation Notre- et trompeuses sont placées sur le marché, et le pu.
Dame ; à l'institut (les sourds-muets du Mont blie qui souscrit à ces entreprises ne saurait débour-
Sainte-Marie, du Mile- End ; aux sceurs (le la ser son argent sans obtenir ce qu'il attend en retour.
congrégation de Notre-Dame <le Saint-Jean-Bap- D'après ce que j'ai lu dans les journaux de Toronto,
tiste; au collège de Saint-Laurent; à Pinstitut dca <le Montréal et d'autres parties du pays, il semble
sourds-muets (le la rue Saint-Denis ; au collège que l'on -'effoice particulièrement de faire mousser
pharnmceutique, de Montréal ; aux départements ces entreprises inières par des réclames de tois
de l'Agriculture et des Travaux punblics ; à l'école gem-es, qui fini-ont par nuire à lindustrie minière
industrielle ; à l'académie du Mont Saint-Louis; à la de la Colouibie-Anglaise, comne on nuisit autrefois
prison (le Montréal; à l'écolo (le la rue Panet ; au à la spéculation sur la propriété foncière et les ter-
musée du couvent de Saint-Laurent; an Monument rains miniers de la province du Manitoba.
Nationil; au couvent de Ville-Marie, Notre-Dame Mais, s'il est très désirable <e développer aussi
<le (râces ; à la maison-mère ; à la congrégation (le rapidement que possible l'industrie minière <le la
Notire-I ame ; à Notre-Dame du Bon Conseil. Colombie-Anglais il ne l'est pas moins d'empt-

Si (le plus grandsefforts sont actuellement requis, cher une certaine classe de spéculateurs (le lancer
je suis sûr que nous pouvons compter sur le zèle dans le pulic des entreprises qui ne peu-ent a-oir
du Dr Dawsou pour faire face aux exigences du ('autre résultat que (le soutirer frauduleusement
développement de lindustrie minière de la Coloni- (les souscripteurs iles sonmes d'argent paur les-
bie-Ang'laise. quelles ces de-niers nobtiendront rien en retour.

Mdhis la partie la plus c portaoate les requar-
qus faites par Don honorable ai se rapporte aux 'M. TISIALE Je crois que si les honorables
efforts que fout certains spécuilateirs pour placer idéputés qui se donnent tant cie nmait r pres <le
sur le marché dles entr-epu-ises triopeuses et (les. cette aflie connaissaient su peu plus eétendpue
organisations fictives. Ce sujet, toutefois, n'est le notre droit criminel, se y trouveraient a uple-
pas nouveau. La ménme chose s'est déja v-uc, je ment les dispositions nicesaires atu but qu'ils
crois, dans touts les autres pays inier poursuivent. Je ne sais si le parlenient aT parmi

Les nièmes moyens ont été employés en Austra- ses attributions celle de prendre soin dintéréts
lie et eq Californie. spéiaux on denppêcher la réclame en faveur

Te ne sais pas si la loi actuelle est suffisante ou d'intérêts particuliers. La proposition contenue
non pour remiédier à cet abus, qni devient (le plus dansl'avis de motion soulève às question très
en plus grave. C'est une question qui <lépen<l plus5 vastes, et je crois qu'elle provient d'une connais-
directement dlu département de la Justiec. d Tout sauce inslisante (le notre code criminel qui,
ce que je puis <ire, aujouird'huii, c'est que le got- dans l'Ontario tout au moins, est trè étendu en ce
Vernerieut demandera au ministre <le lat Justice <le clri concerne les fraudes ou les tentatives <le fraudes,
s'assurer si lat loi actuelle est suifisarite pour sévir sous% quelqu forme que ce soit, au moyen (le fausses
efficacement contre ces entreprises faussement pré- représentations ou <le quelque chose d nime
sentéeeaipùblic comme celles sur lesquCelles mon genre. Je crois que si les honorables odéputs qui
honorable aui vient <'attirer l'attention d he la se préoccupent <le cette question oulaient étudier
Chamnbre. di la publication (le ces prospectus notre droit crimndel, ils verraient qu'en étendant
trompeurs ne peul être prohibée, si la loi actuelle ce droit sur certais points, il comprendrait ton s
ne contient pas les dispositiis requises pour per- les cas qui ne sont pas srévus actuellement. Je
mettre le sévirq contre les délinquants (le cette doislire que lorsque notre droit criminel a été
nature, elle est insuffisante et noit être a endée. codifié derièreent, avec laide les lumières de
Si les officiers <lu ministère de la Justice font rap- tous les homIes le loi qui siègent ici, toutes ces
port au gouvernement que la loi existante ne per- questions ont été étudiées avec beaucoup <le soin.
mnet pas <latteindre ces délinq{uants, le gouverne- Jle réprouve la fausse réclame, les faufsses coiupa-.
ment, à la prochaine session, fera amender le Code gaies et les faux avis; mais je crois que si les
Criminel dc nmanière à ce que les délinquants en ihonorables (dépuités voulaient bien étudier -notre
question tofbeit sous le coup de la loi, et nous em- droit actuel, ils constateraieyt qu'il est quelque
pêcherons ainsi autant que possible la répétition peu difficile, si on ne veut pas que le rebède soit
<'offenses de cette nature. pire que le Jal, <le rendre ce dhoit plus efficace ou

Mo honorable ami sait que rien ne tend plrél à plus large qu'il ne aest actuellement, et ils ver-
nuire ais développement de l'industrie minière de raient qu'il n'y n pas de nécessité particulière ue
la Coloigie-Aglaise que le placement de capitaux l'étendre à cet égard.
dans des entreprises trompeuses comme celles qTu'il
a décritese. Tout ce que j'ai à dire aujourd'hui à M. PRIe g-: J'ai été uinalheureuse tit appelé au
mo n honorable ami, c'est que le gouvernement fera dehors juste au moment où l'honorable député de
une étude approfondie, afin de voir si une nouvelle Yale (M. Bostoek) allait présenter cette motion;
législation sur ce point est requise ou non. En niais, à eni juger par les remarques faites par
attendant, 'espère que moe honorable ami n'insis l'honorable chef du gouvernement, l'honorable
tera pas pour l'adoption de sa motion, député de Yale a parié de fausses compagnies qui

existent danîs la Colomobie-Anglaise. L'hionorable
M. SPROULE : Je suis ieureux de voir que député représente une région qui comprend, cala

l'attention du premier ministre a été attirée sur ce est certain, les plus riches mines du monde aijour-
sujet par l'honorable député de Yale Bosock), doiui, je qeux parler d e la Kootanie. Et j'ajoute
parce qu'un grand nombre de membres de cette qu'à mon avis, l'honorable député connaît cette

M. LAýRi.ER
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région aussi bien ie n'importe qui dans la Colom- opérera au détriment du développement de ces
hie-Anglaise, car il y a passé une grande partie de nes, parce qu'on y constitue civilement des coin-
son temps, et je sais qu'il y a ou à peu près toutes pagnies (lui se proposent, non pas de développer les
les propriétés minières qui y existent aujourd'hui. mines, mais <le pernettre aux spéculateurs d'agioter

Je sais parfaitement bien quactuelleient, il y a sur des valeurs au détriment du dèveloppement des
des gens qui mettent sur le marché des exploita- mines,et, conséquemment,au détriment du dévelop-
tions qui, pour dire le vrai, n'offrent guère d'en- pement diu pays.
c-ourageiiient a ii homme iiui s'y entend en L'honorable député suggîre u moyen de remié-
inidustt-ie minière. Mais je (lois dlire en néne lier à cette difficulté. Prenons le cas (les coupa-
temps que dans mon opinion, la très grande inajo- gnies minières: il y a deux points à considérer.
rite des exploitations mmiières mises sur le inarche D'abord, ces compagnies minières sont constituées
aujourd'hui dans la Colonbie-Anglaise, sont les civilement, non en vertu des lois (lu Canada, mais
speculations faites de blonne foi. Tous ceux qui conforiéimeint aux lois des Etats voisins <le l'Union
connaissent quelque chose en, fait d'exploitations ainéricaine. Constituées ainsi, elles n'offrent pas
minières savent qu'elles constituent une spécu- la garantie qju'offreit les compagnies constituées eil
lation pure et simple, et personne, à moins d'avoir vertu des lois le notre pays. L'on prétend par
assez de capitaux pour être justifiable de se livrer conséquenît que si ces compagies sont constituées

ce genre d'afftires, ne fait bien, an point de vue civilement aux Erats-Unis, la raison en est que
djes affidires, die placer son argent d1ans une exploi- nos lois sont faites de façon il Viser ces cals, et qu'elles
tation minière. Je parle e connaissance de cause, n'autoriseraient pas certaines opérations que la loi
car j'ai été formé comme ingénieur dles mines, et autorise dans les Etats <le la rtépiblique voisine.
j'en conuais plus loig a cet égard que la majorité Les lois constitutives de sociétés minières aux Etats-
dem gens. Unis permnettent l'émission d'actions jusqu'à con-

Mais je lis que, dains mon opinion, il n'y a pas currence de telle. somnie fixée, et Pon peut vendre
ajour(d'hui le pays mlinier au monde qui donne ces actions à 10 pouni 100. Cela le peut se

a;utant d'indices satisfaisants <le riches gisements faire ici, où l'actionnaire est responsable pour
nue la Coloie-Anglaise, surtout la région de la la pleine valeur de ces actions. Nous devrionsüotanie. Mais si des gens qui se livrenît délibé- amender nos lois le facon à répondre à ces exigences.

réient à des spéculatiois miêres quand ils ne Nous devrions rechercher ce quite comportent lesconuaissent rien en fait <le ines, rieun les coni- lois des Etats-Unis, lois qui ont été élaborées et
pagn;es, rien des hoiiies qui sont à la tête de ces subséquemment développées en profitant le lexpé-
comipagnies, ils n'ont que ce qu'ils nérîitent s'ils rience acquise parmi les citoyens de ce pays. Nous
jrouivent les pertes. Je conseillerai à tout devrions prendre les lois actuelles dles Etats-Unis,

citoyen (le ce pays ou (le tout autre pays, avant <le les étudier et voit juLsqu"à quel point nous pourrions
placer soi argent dans une spéculationminière, <le en insérer les dispositions dans nos statuts.
rechercher quels sont ceux qui l'ont mise sur le Mais nous nons heurtons à la difficulté <le savoir
marché et qui sont intéressés dans l'exploitation quelle est la juridiction de ce parlement an sujet <le
les mines. 8'il découvre que les hommes chargés questions qui ont trait à la propriété et aux droits
e la conduite <le ces entreprises sont dles hommes civils, lesquels sont dli ressort les législatures pro-

<le positioni, d'intégrité et d'expérience, s'il veut, viinciales. Je imentionine cette difficulté, je ne la
Conniîe on <lit, se procurer min peu d'émotion à peu discute pas. Il y a ue autre dituiiulté. Ces coin-

- frais, qu'il le fasse. Mais il serait assurément pagnies pîiblient des prospectus dlans lesquels les
tres insensé, celui qui ferait des placemieuts le ce faits sont faussement repr-ésentés ; on y attachera,
genre, sans savoir qui a la conduite le ces entre- par exemple, les noms le certains hommes qui
prises occupent des positions en vue et (iti sont une ga-

Je suis très heureux assurément que l'honorable acantie (le responsabilité, pendant qu'en réalité, ces
lpeé de Yale ait soulevé cette question ici, car hoiies n'ont rien à faire avec les compagnies. Il

hpmiîjs la dernière fois que Je suis venu à Ottawa, y a là une difficulté. Ces prospectus sont répandius
e- juin dernier, j'ai vi qu'à Montréal. à Toronto partout dais le pays : on les public ici, ils v-ot à
0 ailleurs, on prenait beaicoup d'intérêt aux Québec, et, par delà l'océan, à Londres. Le capi-
maines de la Colouîmbie-Anglaise. Je regretterais taliste les lit. Il exaiine le prospeetus et voit
beaucou p, certes, non pas tant poui les spéculatetls rattachés à ces entreprises les noms <le nos hommes
e:-mêmes que pour le ireeni et le crédit de la publics. C'est une considération qui engage les
Colombie-Anglaise, qlue des citoyens des provinces capitalistes i faire des placements dans ces entre-
de l'est tissent <le forts placements dans ces mines prises.
et découvrissent subséquemment qu'ils ont été Il est vrai, comme la dit l'ancien linistre <le la
t rompés. Mais s'ils font lui bon choix, ils peuvent Milice (M. Tisdale), que notre code criminel pres-
placer leur argent avec de bonnes chances de faire crit le cas. Je suis fortement d'opinion, sans nie
de gros profits. prononcer catégoriquement, qu'il y a un doute à

cet égard. La ligne de déniarcation entre la fausse
Le OLLICITEUR GNÉRAL(M.Fitzpatrick): représentation comportant unt faux mobile <le nature

Lhoniorable député de Yale a saisi la Chambre à porter ces gens à se lancer dans les opérations <le
[anc qiuestion importante. Coimae il l'a dit, nous ce genre, et une garantie formelle, est très obseîure
auus <e grandes ressources, n:turelles et inexploi- et très difficile à définir ; je dis donc qu'il est très
'ti dans la Colombie-Anglaise, et il est de l'inté- douteux que le code criminel atteigneau cas comme

r-t dlu pays en général que ces ressources soient celui-là. Supposons qu'il l'atteigne après beaucoup
cinUes. Il est doune incontestablement du devoir de difficulté, est-ce que la Chambre ne croit pas
du gouvernement de s'employer autant que possible que ce serait un recours un peu précaire pour un
a faire connaître ces ressources, afin d'en amener le capitaliste, disons un capitaliste anglais, pour
ul, eloppement. Cela admis, l'honorable député remédier au mal qu'on signale ? Il mue semuble que
ajouite que le système qu'on applique actuellement nous devrions établir un noyeu d'y remédier.
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Résumant la questionî, je dis: D'abord il est im- je crois qle ces renseignments pourraient être

portant le savoir quelle juridiction ce parlement a Obtenus par l'entreise (e la coinnission géolo-
pour légiférer sur la constitution civile de ces coin- gique.
pagnies et répondreainsi aux conditions qui existent J'éinets lidée que la collection (e ces données
laits les régions minières de la Coloimbie-Anglaise, Pourrait peut-être être faite par la coinniission geo-

et qui n'existent pas pouri les entreprises conilner- logique plutit que Pai le ministère (le lAgriculture.
ciales ordinaires. En second lieu, en supposant Cette commission s'est naturellement occupée <L

qIe nous n'ayons pas (le juridiction à cet égard, rechercher les giscntits <le minéraux qu'il peut v
si la chose est du ressort de la législature de la avoir dans le pays. Je ne sais pas si elle pourrait
'olombie-Anglaise, et si cette législature n'en fait régulièrenent Prendre connaissance (les opérations

rien, ne devrait-on pas insérer <iLDS 1i<tre Code commerciales se font claet
criminel des dispositions génralcs qui nous per- Il scia Peut-être nécessaire d'éper-ir un nouveau ser-
mettent le décider des cas le ce genre ? Ce sont vice, tel (Ilne le Bureau les Mines (le l'Oatario, qui
li les questions à résoudren cce qui concerne la i se bo'nerait Pas à faire le recensement de ns
législatilon adopter, et conmme elles ont été sou- ressources inières, <ais soccuperait aussi les
levées, il peut-être bon le les étudier. Et sais efforts faits.pour les développer.
dor.te, <lici a lai prochaine session, les autorités de Les reseieents qu'il nous faut sont I. les
la Colomie-Anglaise, qui sont intéressés au pre- faits relatifs aux gisements 2. les renseignements
miier des titres et qui pourraient facilement reîmé- les pî'p< iétaircs le iiies coîîîînuniqués, <ion pas
dier au mal, car il ne petit pas y avoir le doute sur nècessaireiiîeiit sons l'autotité du gouvret,
le d roit de légiférer en la matière, pourraient amiien- mais sous serinent et <'uie façon authentique, sur
dler leurs lois Provinciales ; et si elles n'en font rien, les moyens qu'ils (lt pris pour <leveloppe' les ines
alors il serait petit-être possible au parlment qui lenr appartienent. Je demanerai au gou-er-
fédéral le prendre une initiative. icimt de rechercher dans quel départenent ces

renseigniements lPourraient être régulièremnent re-
M. D3'ENT Je veix sim<pleineit lire ie cueillis et fournis. Je (lois ire que, dais ces dei-

j'approuve ci tout point ce quj'a <lit llionorable mè'es années, les opérttions <le la commisston
député le Yale et Caribou (M. Bostock), et si l'on géologi<te oit consisté ei grande partie à explorer
veut bien <te laisser prendre sur moi <le donner et à tracer su' les ca'tes des propriéés le particu-
quelques reiseigneients au ministre le l'Agricul- lie's, telles <ue les mites (e hotille et je tie vois
ture, je lui dlirti qlue s'il se décide à recueillir ces pas pourquoi onie ferait pas bénéficier de ce tit-
doniées qui seront utiles aux citoyens de ce pays, il vail les mines contenant d'tutres minéraux dtns
pourrita obtenir les renseignements tout aussi utiles les dierses parties (lu Canada.
lants le district d'Algina que dans toute autre

partie le la Confédération. e désire protester M. FRASER (Guysluoroiigli): J'approuve parfai-
très énergiquement contre la tendance manifestée tciueît les remarques (lui ont été faites sur cette
par certains déepttés qlui ont pris part at débat sur question, car je er-os qu'il ny a pas ui pays au
cette question d'avoir toujours les yeux fixés sur la monde le itiineéten<ue <jue le nôtre, (lui possède
Coloibie-Anglaise et le passer par-dessus le dos autant (le tichesses minières qle le Canada. A la
de lOntario, et de cette partie le la région que j'ai Not-elle-Ecosse, nous avons travaillé qtelque peu à
l'honneur le représeiiter: les districts le lia rivière répandre les retseigneinents qti oît trait à nos i-
la Seine et le la rivière à la Plutie, qiti nte le cèdent uéiaix, is, en général, il est quelque peu diffi-
ci rien, même à l. Coloinbie-Anglaise, en fait de cile aujour'lui <'obtenir des renseignements sÛts
richesses iniérales. Noits avons là une grande dans la Confédé'ation canadienne. Il devrait y
règion, et je crois qIue le inoient est bien choisi avoir uî endroit centtal oitit étranger pourrait
pour faire des études et recuîeilliî toits les rensei- obteni' les 'eîseigîeîîîeîts voulus, 11o1 seulement
gnenents possibles et les répandre partout (lans le sur la quantité, inais aussi sur la natu'e <les iniiié-
pays. ratx qu'il y a dans telle oi telle région. Nous ne

voulons pas avoeir, <laits ce pays-ci, uîe répétition
M. CASEY : Je crois que l'honorable député de <le la folle excitation qui a ei lieu aux Etats-Unis

Yale et Caribou (M. Bostock), (le miême que l'ho- ait sujet les nes <le ce pays. Je suis heureux (e
iorable dlputé d'Algonia (M. Dynient), ont fait voir (lue la Population le la Coloni aise em-
une chose très utile ci saisissant la Chambre (le 'isage la question à ut point (le vite plus sensé que
cette question. L'honorable 'solliciteur général a les citoyens li Nevtda. et le la Californie, où des
fait les remarques très judicieuses ait sujet des fortunes out été faites aux dépens d'autrui. Je
amendements à faire à notre code criminel; mais suis heureux (le sa'oir que les citoy (e la Co-
en attendant que la loi soit amendée, le meilleur lomuie-Anglaise s'ett rapportent au seul nérite (e
moyen d'eipêcler les fraudes est peut-être de pu- leut p'ovince.
blier touis les renseignements possibles. Dans L'idée émise en faveur de l'établissement <'un
l'Ontario nous avons un bureau les minîties chargé buteau où les capitalistes pourraient obteir (les
spécialciment le cette tâche en ce qui concerne l'in- remseignements sûrs mérite (e fixe' l'attention du
duscrie minière et qui publie (les renseignements gouvernement. Coutîne notre richesse ninière 'ient
très précieux sur les mines d'Algoma et d'ailleurs. immédiatement après not'e richesse agricole, je
Je crois que, fallut-il établir un nouveau départe- crois (ue le gouvernemnt ferait ouvre utile en se
ment (le ce genre ici, chargé <le publier les rensei- chargeatt d'une dépense clans ce but. Je ne sais
gniements ait sujet les mines, quand les autorités pas ce qui en est <att les autres provinces, <nais
provinciales n'en font rien, il serait bon <le le faire dans la Nouvelle-Ecosse, la recette que rapportet
dans l'intérêt, et du Canada et des capitalistes les droits régaliens qui frappent l'exploitation des
étrangers. Les capitalistes étrangers s'adresseraient mines est un puisstnt facteur dans l'administration
plutôt au bureau central qu'ailleurs pour obtenir de nos affaires provinciales, et il ie semble que le
des renseignements sur les mines canadiennes, et gouvernement pourrait conférer avec les auto-

jeI crisquTesresegemnt puraen êr
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rités fédérales dans l'exécution de ce projet. Il se
pîeut qu'il y ait des citoyens le l'Ontario, de Québec
ou de la Nouvelle-Ecosse qui désirent obtenir des
renseignements sûrs sur les mines de la Colombie-
Anglaise, et il nie semble qu'il devrait y avoir un
endroit central où ils pussent les obtenir. Le dé-
veloppeient de nos ressources minières est une
chose réelle et tangible, et il serait beaucoup plus
sensé de dépenscr (le l'argent pour les développer
que d'en dépenser pour stimuler ici des industries
par une protection à outrance.

'je crois que nous possédons des richesses mi-
nires plus graiideb que celles qu'il y a dans la
république américaine, ce qui veut dlire, naturelle-
ment plus grandes que dan.s nimporte quel pays au
monde. Nous ne faisons que commencer à appré-
cier nos vastes ressources dans cet ordre de choses,
et je suis sûr que le gouvernement, en proposant
un projet pont le développement de ces ressources,
aura l'appui des députés les deux côtés de la
Chambre. Je vois que le jour viendra où l'on con-
statera que tout le nord <le notre pays, aussi loin
qu'on peut s'y enfoncer-et les Canadiens peuvent
aller loin au nord, et y %-ivre et y prospérer mieux
qpue n'importe quel autre peuple-est nue source
inépuissable île richesses minières.

Je suis d'accord à dire avec l'honorable député
d'Elgin (.M. Casey) que la Chambre doit (les remer-
ciemunts à l'honorable député (M. Bostock) qui a
soulevé cette question. Une dépense judicieuse
par le gouvernement, dans la voie indiquée dans la
motion, rendrait, je crois, un grand, un durable
service au Canada et aurrit les meilleurs résultats
possibles.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Avant que la motion soit adoptée, je
iésire dire un mot de ce qui, dans cette proposi-
tion, semble concerner mon département. Le ser-
vice de la statistique du ministère île l'Agriculture
possède une foule de renseignements sur les indus-
tries minières le même que sur les autres industries
du Canada. Il arrive souvent que des étrangers
écrivent au statisticien fédéral pour obteuir des
renseignements, et je puis assurer l'honorable
dépuxté île la Colombie-Anglaise (M. Bostock) et les
autres députés qui ont parlé sur la question que le
statisticien est très capable et très disposé à donner
tous les renseignements qu'il possède sur cette
question de même que sur les attres questions qui
intéressent les capitalistes.

La question minière, cependant, est en grande
partie une question purement scientifique, et à ce
point done, elle est, conue on le sait, du ressort <le
la commission géologique. Cette commission a
recueilli une foule de renseignements sur la richesse
minière et minéralogique de ce pays, et bien que
les létafis soient peut-être trop ecientifiques au gré
des capitalistes et des gens pratiques, je suis con-
vaincu que si ces messieurs s'adressaient à la con-
mission, ils se procureraient beaucoup d'e renseigne-
muents pratiques et scientifiques <le nature à leur
être utiles. Je suis sûr que tous les renseignements
q ue possède le service de la statistique du départe-
ient de l'Agriculture seront volontiers mis à la

disposition de tous ceux qui en feront la demande ;
et, en outre, je crois pouvoir dire que l'attention
élit statisticien pourra être dirigée, d'ici à quelque
temps, sur le développement de la richesse minière
diu pays, de façon à pouvoir donner les renseigne-
ments plus détaillés à ceux qui en ont besoin.
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M. MORRI80N :L'honorable dptité <le Yale
(M. Bostock) qfui a soulevé cette question ici l'a
traitée à fond et a communiqué à la Chambre beau-
coup de renseignements d'une très grande utilité,
renseignements dont non seulement lt Chambre,
mais la girande mitasse des citoyens de ce pays
avaient, je erois, grand besoin. L'honorable
ministre île l'Agricultuire a <lit qu'on petit se pro-
cler' îles renseignements en abondance dans les
rapports île la coimmission géologique, et que ces
rapports conticitent beaucoup le renseignements
sur nos mines. Avec tout le respect dû i l'hon orable
ministre, je prétends que les dépattementsidevraient
avoir à l'aveni r plus d'initiative que par le passé. et
qu'ils ne devraient pas se contenter <le recueillir des
renseigneients et (le les laisser enfouis dans les
archives. Ils devraient aviser aux movens <le
répandre ces renseignements, comme oi le fait dans
la province le la Colomlie-Anglaise.

J'ai ici un rapport <lit minéralogiste provincial île
la Colombie-Anglatise, M. Carlyle, dans lequel il
donne une description très détaillée des ressources
iminèrales le la région minière dui Ruisseau du
Sentier ( Trail Creek). Ce rapport, que le gouver-
nenient de la Colombie-Anglaise a distribué très
libéralement, contient îles renseignements sûrs, ren-
seignenients que l'on reclerehe apparemment par
tous les moyens, sauif le hoit. Il est probable que
ceux qui sont à la recherche <le ces renseignements
ne savent pas que lit Coloibie-Anglaise a été aussi
entreprenante qu'elle l'a été en ce qlui concerne ses
ressources minérales. Si le gouvernement fédéral
prenait les niêmes moyens et adoptait les mêmes
méthodes, je crois qu'on obvierait à une grande
partie de la difficulté qu'on appréhende au sujet
du placement les capitaux dans la Colombie-
Anglaise.

Je prétends lue le danger, qui est imminent, au
sujet des placements dans les mines de la Coloin-
bie-Anglaise n'existe pas lais la province de lit
Colombie-Anglaise, mais ait dehors. Le danger,
surtout pour les petits capitalistes, existe en très
grande partie dans cette grande province <le l'Onta-
rio, comme font foi les extraits du Globe et du Mail
and Empire <le Toronto qu'a cités l'honorable dé-
puté le Caribou. Dans ces derniers mois, ces jour-
naux ont publié les aninonces les plus éblouissantes
relativement à divers projets, les uns légitimes,
les autres illégitimes, et je suis porté à conclure <le
ce qu'a <lit l'honorable député de Caribou que les
gens qui ont lancé ces projets dans le publie ont
commis un acte voisin du crime. Si le gouverne-
ment fédéral avisait immédiatement aux moyens de
disséminer les renseignements qu'il a dans ses
bureaux, il ferait un grand acte de justice à l'égard
du pays et il protégerait aussi les capitalistes
étrangers. Car après tout, nous ne sommes pas
encore indépendants des capitalistes dans ce pays.
Nous devons lent' fournir des placements, leur
offrir toutes les facilités et en même temps toutes
les sauvegardes.

Je désire accentuer ce que j'ai dit tout à l'heure,
que le danger pour les capitalistes ne provient pas
de la province de la Colombie-Anglaise. Je crois
que cette province fournit toutes les sauvegardes
qu'on a le droit d'attetudre d'elle dans les circons-
tances. Le gouvernement de cette province accorde
une protection suffisante à la vie et aux biens des
personnes dans les limites de la province. Son
système scolaire est l'un des meilleurs qu'il y ait
dans la Confédération canadienne, si ce n'est sur le
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continent américain. Et c'est une considération été fait, je denande l'indulgence de la Chanbre
iiportante, car, aprés tout, l'un des buts que se pendant que je vais exposer certaines raisons qui
propose tu gouvernement en contribuant au d'-ve- l'induiront peut-être à reconnaître d'une mianiere
loppeient des ressources minières et de toutes les convenable les services rentus par ces volontaires
autres rsunres d'un pays, est d'attirer une caté- de 1837-3S.
gorie désirabie le colos ; et l'une des premières Je dirai tout d'abord Pe je ne veux nullement
itinliences qui déteninent un co4lon intelligent, dire quoi que ce soit de iatuire à nmappeler les sou-
c'est le système scolaire. -je dis done qu'en ce quiii velirs désagréables. Quoi que l'on puisse dire pouir
concerne le système scolaire, le nître est excellent. on contre les parties <lui se trouvaient en présenie en
Les fonctionnaires nomms pour administrer la loi 1837-38, lm peut admuettr qne ceux qui allirent
et iaintenir l'i dre sont des loiiînnes éprouvés et alors défendre le pays méritent qu'il leur en soit
compétents, tenu compte. Si ces hommes, à l'heure du danger

.e pourrais ainsi repasser tous les éléIents qlue sétaient bornés à se demnander lequel des deux
rechercbe en fin de compte tout homne qui se plo- palrtis avait raison, le Canala ne serait pas aujour-
pose (le faire des placemîents dans un pays et de s'y d'hui une colonie anglaise. Il nous faut admettre
ixer, pour prouver que t lites les sauvegardes que ceux qui ont été les jlus violents dans cette
possibles sont accordées aux gens qui vont dans la insurrection contre les autorités constituées à cette
Coloiie-Anglaise y placer leur argent et yrésider. époque (nit reconnu plus tard, lorsque lge et la
Il est oine évident que c'est au gouvernement réflexion furent venus, que le tioumphe de leur
fédéral qu'il incoibe d'aviser imdiatemîent aux cause eût été le malheur du pays.
noens le stimuler cette grande industrie, qui est Il mue fait plaisir <le rappeler que plusieurs de
appelce à être, si elle ne l'est déjà, la plus grande ceux qui avaient pris part au soulièement ont
industrie le la Confédération canadiennue, sur occupé plus tard (le iautes positions publiques et
laquelle, la Confédération canîadieie doit comnqter rendus des services importants au pays ; et que le
en grande partie pour sa prospérité et son progrès, fait a été reconnu non seulement par ceux qui par-
et nons deM rions ne rien négliger pour fournir les tageaient les opinions le leur jeunesse, mais même
plus amples renseignements possibles aut sujet le par des adversaires. Non seulement les Canadiens
cette industrie. mais même les autorités impériales ont reconnu ces

je n'avais pas l'intention de parler sur cette services qu'ils ont plus tard rendus au pays. Mais
question pour ajouter aux renseignements pré- tout en leur donnant le mérite quileur revient pour
cieux donnés par l'honorable député le Caribou. leur sinxérité et leun' dévouement subséquent aux
l'ai pris part au dlébat uniquemi ent parce <que je intérêts du Canada, je erois que nous ne pouvons
cignais que les reiarqes de l'honoradle député pas perdre de vue ceux qui ont quitté leurs fo'yers
de aribou et quelques autres qui ont démontré les et leurs fmnilles et ont risqué leur vie pur défen-
langers e es entelpises téméraires n'aient pu dre la patrie. Eux aussi ont droit à notre recon-
iettre la hainbre sous une fausse inpression. Je naissance. Tout citoyen est tenu non seulement de
crainxais que dAns cette Chambre et au dehors on défendre son foyer et sa famille, nais quand sonne
ne put croire que le danger se tiouve ais la pro- l'heure du dhuiger il doit aussi courir à la fron-
vince, taudis quî'en réalité il se tionve réellement à tière pour repousser l'invasion. Je considère que
l'étranige. Si, dans certains ministères on possède le Canada ia manqué à son devoir envers ces hoin-
des renseignîtuîîemts quelconques au sujet de ces mes, qui se sont tenus sur la brèche, alors que
lmnes, ou le toute autre mine, je conseillerais que notre existence conne partie de l'empire britan-
<le mnovens inmnédiats fussent pris pour les faire con- nique ('tait menacée.
naxtre et quî'on imitût le gouvernenent de la Colmu. Plusieurs de ces héros vivent encore, et à mesure
bie-Anglaiso en faisant préparer et distribuer parmi qu'ils s'acheminent vers la tombe, ils ressentent
tous les intéressés des rapports concernant le déve- plus amèriment lindiftéence de leur ingrate patrie.
loppeient de l'industrie minière dtais cette pro- Beaucoup de descelants de ces vétérans qui sont
vince. le reviens sur le rapport de. M. Carlyle, le aujourd'hui aux prises avec les nécessités <le la vie
minéralogiste île la ('olomb<e-Aniglaise, et je crois sont obligés de pourvoir à l'existence de ceux qui
que tous les députés. tous ceux qui ut l'intention ont assuré celle de la patrie. Je suis heureux <le
de faire des placements dans ces mines. oi ''aller savoir que peu d'enître eux sont dans des clrcons-
demeurer à cet endiit, ferait bien de li'e ce rap- tances nécessiteuses, car ils étAient de cette trempe
port, Les reiseigiements qui'n y trouve sont sûrs, u'hommies qui réississent partout. Ce n'est pas
ce rapport étant préparé par ut homme n'ayant sur cela que je ne base pour réclamuer en leur nom.
absoluent aucun but intéressé. Je me place sur un terrain plus élevé, et je <lis que

celui qui a défendu son pays, a les droits L la
NI. BOSTOCK : Après la déclaration di prenie reconnaissance publique. C'est ce principe qui a

imstre, et avec la permission <le la Chambre. Je été reconnu ici tout dernièrement. qui est reconnu
retire ima motion. en Angleterre, aux Etats-Unis et dans tout le

M otion retirée. monde civilisé.
-Je n'ignore pas qu'il y a dans cette Chambre des

hommes dont les sympathies vont plutôt aux
VOLONTAIRES DE 1837-38. rebelles, sous prétexte que le soulèvement qu'ils ont

provoqué a hâté l'avènement dlui gouvernement res-
M. BRODER : Je propose- ponsableau uCanada ; mais ce n'était pas là le but

Que cette Chambre est d'avis que le gouvernement qu'ils se proposaient. Leur but était (le se séparer
devrait reconnaître d'une manière convenable les loyaux de l'Angleterre, et de faire le notre pays une
services rendus par les volontaires de 1837-38 qui ontdé- République ; et à ce point de vue ils ne méritentfexndu leur pays à cotte époque. pas la considération que certaines personnes leur

Je sais parfaitement que cette question a été accordent. Dans la biographie de feu Lyon Mac-
discutée à plusieurs reprises, mais comme rien n'a kenzie, écrite par son gendre, M. Lin-lsay, se trouve

M. FisHERi.
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une lettre de 1. Mackenzie à son fils en date du 5 comme moyen d'obtenir des réformes constitution-
mars, peidant qu'il était en exil. nelles dans le pays. Tout en reconnaissant ce qui

a été fait, bien que nous soyons prêts il oublier
Le PREMIER MLNISTRE (M. Laurier) : En toutes distinctions passées et ce qui a été fait dans

quelle ainée' l'enthousiasme et l'exubérance (le la jeunesse, tout
Sn p é , . ci admettant q1u'on puisse sympathise, avec ces

. 3RODE R :L'annee n'est pas désignée, mais homlnes, nous ne pouvons pas nous abstenir dUadiii-
c tit vers la neuvième année <le son exil et aprè rer ceux qui ont combattu pour défendre nos insti-
avoirt't eqrisonnéo aux Etats-Unis tutions. Tout en respectant les sentiments des
les lois de la neutralité. -Je ci'ois que c'était atres, nons ne pouvons os défendre d'avoir le
Le .> mars il écrit a son fils a Albany :plus grand respect pour ceux qui ont coibattu pour

Tu ite sauras jamais, tu ne pourras jamais savoir tout maintenir les institutionssons lesquellesnousvivons.
ce (ue j'ai souffert et enduré sous bien des rapporte. Ces homnes étaient des pionniers qui luttaient
'e pendant je suis ici en bonne santé et ayant même de

l'espoir, bien que je sois pauvre et âgé de 52 ans dans une cotre t solitude et la forêt pot cr'er tt foyet à
semtaine. leurs familles, et ils ont tout quitte pour voler' at

Pis il secours le la patrie. de dis que le parlement devritajoute :reconnaitre d'une manière taigilde les services que
Après ce que j'ai vu je t'avoue franchement que si ces hommes ont rendus à cette époque, et une pro-

avais passé neuf ans .aux Etats-Unis avant, plutôt position dans ce sens devrait tronver u écho géné-
qu'après le soulèvement, je sutis certaini que j'aurais éteé
le dernier homme en Amérique, à y prendre epart. reux dans le ceur des inembres le cette Chtainbre.

Je ne veux rien dire qui puisse blesser les senti-
Dans cette lettre il avoue queil a commis ets de ceux qui, à <uelque classe qu'ils appar-

tetiennent, sympathisent avec le mouvement lie ces
f <lseique le succès du mouvement qu'il <brigeait homes ont combattu. Le sentiment de justice et

airait aimnele la ruine <lu Caulada. le Vais en 'wté li rèn pini notre population, sans
iteti uassage, potu' bien étal]i ce point. Dns distinction( de parti, saura reconnaitre le mérite de

cette Seconde lettre, tout intuine, M. Mackenzie ces hommes et voudra que ce mérite soit reconnu
dit, vers 1849 d'tune manière convenable.

Toutes les observations que j'ai recueillies pendant un i
s jourde onzeans, m'ont démontréjusqu'à l'évidence que M. SOMIERVILLE : Avant qlue cette question
si les violences auxquîelles nous pous lvrions des Leux
eués du Niagara, avaient réussi, elles auraient eu un .It sottlltie a li Chamb'e j'aurai quelqu e à
réstultat desavantageux au Canada, que je m'imaginais lire. Ce n'est pas la première fois qu'une propo-
alrs servir tit prix de grands sacrifices ; que cela auraît sition (le ce genre est faite ici. 'le ue, rappelle
privé des millions, peut-être, de nos compatriotes d'An-
-ieterre, d'un foyer sur ce continent, si ce n'est à des (1itte pioposition semblable fut faite il y a ht.,it
conditions qui, bien qu'elles aient été forcément accep- ou1 dix an. Pour ma part, je ditière comi<plèteMent
t,ýes par îles centaines de mille immîigrants, n'en sont pas d'opinion aec ceux qui favorisent cette propositioi
moinî exeessivemtent pénibles et dégradantes. et avec 'lionorable député qui a prononcé le dis-

Comme beaucoup d'entre nous le savent, ;L cette cours qtue nous venons d'entendre. .e suis d'avis

époque, dans beaucoup <le villes frontières lu que s'il faut reconnaitre île quelque manière
Nlihigan, <le l'Oliio et de l'Etat de New-York, il les services rendus par ceux qui ont pris parti l la

tait formé îles organisations appelées loges le rébellion <le 1837-38, c'est aux rebelles <lue ins
chasseurs5 (hui-r's /oyes), dont le seul but était devons donner notre reconnaissance. Ces rebelles
d'tendre les institutions républicaines à tout le rendirent un grand et durable service à letr pays
ouîîtinIeIt dans cette circonstance. A cette époque le Haut et

Les adeptes de ces sociétés sympathisaient avec le Bas-Canada étaient aux mains d'un gouverne-
lus re elles d'ici et leur fournissaient même de l'aide. imsent tyrannique qui traitait injustement lit popu-
.le vais donner lecture des engagemrents qlue pre- lation et dont les actes méritaient la condamnation
naient les mieim es le ces loges, pour faire voir de tots ceux <lui sentaient dans leur cour îun soufile
quel était l'eprit qui animait les chefs dt mouve de liberté. Les rebelles 'avaient pas d'autre moyen

ent dle l'autre côté le la frontière, et sur ce eôté à prendre que celui qu'ils adoptèrent ; et, par
aissi, parmni ceux qui fraternisaient avec ces loges. conséquent, cette révolte était justifiable. Le
Cleveland était le centre île l'organisation, iiais rappjort fait plus tai d par lord Durhami, lorsqu'il

tim tnn je l'ai dit, il exista:t aussi oies loges-lans les fut envoyé ici pour s'enquérir des causes (les
(ýtats lut Micligatnî et le New-York. Voici un troubles, est la preuve <le ce qîue j'avaice. Pour ces
passage de ces engageients :raisons, je suis dl'av'is que cette motion c doit pas

c je dêtre adoptée. Vous n'avez qu'à vous rendre à
iie jue des is itutit et des uvoirr publircaae danus l'extrémité ouest <le cet édifice tméêmîte pour y voir

i nide-de les chérir, de les défendre: et particulière- mi monument élevé a la mémoire d'un des plus
ment de me consacrer à la propagation, à la protection et éminents de ces rebelles-sir George E. Cartier.
à la défense île ces iistitutions dans l'Amérique du Nord. Quelle a été l'histoire de Cartier après la révolte ?

("est un fait historique que ces loges syipathi- Il a été po'té u conseil de la nution, et est deveu
saient aree le mouvement qui avait lieu ici, et ut chef dut patti conse'vateur et lotsqu'il est
quant i savoir s'il est vrai que Nlackenzie connais- sort les cosrvateurs ont élé'é us inoutiuieit L
sait ces dlispositions des loges et en attendait même sa mésoire. Si nous entrons dats cette voie, nous
des secours, son biographe, qui est soin propre devrions prendre les soyens (ie ralpeler le souve-

endre, l'admet. iir et d'honorer la mémoire (es hommes qui nons
Quel qu'ait été le résultat du mouvement il con- out obtenu le gouve-nement responsable, jui tus

vient <le tenir compte du but que se proposaient a valu les autres liertés dont sous jouissons. Si
eeux qlui y prirent part. Il existait des moyens cela dépendait (le toi, nous aurions <e l'autre côté
rustittutionnels d'obtenir les réformes que l'on de l'édifice le mosument de Williaitî-Lyon Mac-

îuutndait. I1ersonne ne petit inîvoquer' lat force kedie, le chef des rebelles lu Haut-Cunuada.
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Mòmeaujurd'ui.si dans ce pays nous avions unseNlêîîeanoîuîl'ni.si an cepay nos a.'iiîshu rapides entre Québc et l'Angleterre. La S' flaitife
forme de gouvernemîîen ft qui. au lieu de protéger les Commerrioe, qui vient de m'être passée, orête
intérêts du peuple, ne favoriserait qu'une poignée N. )obell la déclaratin suivante qu'il aurait faite
de favoris, colîtue ecl t avait lieu en 1,837, et si le l une asseinîdée tenue à Québc ces jours derniers
peuple n'avait pas d'autres moyens de faire cesser Cette séance a ci un nutre sujet d'importance. La pré-
ces abus que la for-ce, nous serions justifiables dlecesalîisq u li. orc, ousselills iîtîttdlesdesence d'un membre dii guouvernîement a, donné lieu à un
nous revolter. si le gouvernement anglais avait échange d'ulservations sur les grosses questions (lu jour:
traite le peuple des Etats-Unis nveable t Iige rapide. pt. etc. ,. Dobel est toujours e la même
pays serait peut-être encorme auiîjdur'huiit il c fine Quélie retire aucun avan-

tag pýl iclie d li c(ý-tin ('ttiset-vice (le paqueboitscolunie anîglise. de maintiens le cette rósolutionraid. Qîe cesoient des stee
lie doit pas recevoir l'appui de cette C hlamebre.re n'y aura i loi ni parlement pour les clp-coter d'aller jusqu'à Minntréal.

M. Dobell lt dr'avis qu'une vitesse de 17 ou ieuds
ORI)RE DIE lq«)l)U('TJON DE îî'.>OR,'s h est sufisaite po r les besoins dii yset u'ti e ligne

ropidenîe lin être utile à Québec que lorsque les antre-

rae. Que ce; f oen des stamr de 17,; l 18 ou 2 n1ud

Copie de toute corrcspondaice échaiigée entre lk dépar-
temnelnt les )ouanes et <tes pa rticuliers et de toutes repré-
sentations faites par des chambres de commerce en Ca-
nadia conicernant la noinînationi d'un bureau de commis-
saires ou d'un ijuge pour régler les fliffiiréndls entre le
département et les p)rticulier.-(M. Quinn.)

Elat donnant le sujet <le toutes les minutes du Conseil
passées par l'honorable Alexaider Mickenzie et approu-
vées après sa lémission en 1878 et avait l'arrivée au pou-
voir le sir John-A. Macdonald, et faisant connaître les
dates et toutes les circonstiinees qui se rattachent à cette
démission : aussi. ioniant le sujet île toutes les mîîinuites
du Coiseil passées par l'hoiorible sir .J iikeiizie Bowvell
après sa dérmission et approuvées par Son Excellence
avant l'arrivéeau pouvoirde sir Charles Tupper, ettisant
connaîitre les hites et toutes les circonstances qui se rat-
tachent à cette dénissioii.-(M. Belcourt.)

Copie de toutes ptîtitioins et autres dociiients adressés
au goivernenent demantîdant que le système île lai journîée
le huitleures soit appliié au service tiblic.--(M. Qîuinn.)

A six heures la séance est suspeniltie.

Séance du soir.

E N C'O\l'TE -TROhISlENl E LECTJURE.

Iill (n' 10) il l'effet île ratifier ue convention
conclue eltre la ('omipagnie <lu1 Grand-Trone <le
chemin le feri Canala et la Compgnie dii chie-
nin le fer (anîadieii du1 Pacifique. -(NI. G ibîson.)

lill (nl' ll) il l'effet île remettre en i iguleur et
Modi fier les actes concernant la ('ompa1iignie <le canal
à navires (le Nainîte-Claire et Eri.-(M. Tisdale.)

Bill (n 12) constituant en orporation la Compa-
gîlie dut chemin de fer île la Baie d'lHuson ait Paci-
fiq 1ue.-(i.\L liver.)

DEUXIEIE LECTURE.

Bill (nw 19) concernant la Compagnie île canal à
navires et de pouvoir llyill'LuiliquIe île la Baie

Gorgienîe.- -(. MacLean.)

(En coimîité.)

Bill (I 2) nolißant l'Acte les produits de laite-
rie. 1893.-(NI. NlcLenntani, tGlengarrv.)

SERVICE RAPIDE SUR L'ATLAN'TIQUEl.

NI. CAS(RAIN : Avant le passer à l'ordre du
jour. NI. POrateur, je délsire signaler à l'attention
lu gouvernement une déclaration importante qu'1 ont

pr-étenl avoir été faite par u membre lui cabiinet
ait sujet d'une qitstion qui intéresse tout le pays,
mlais particulièrement la région <'où je viens ;
je veux parler le la ligne projetée île steamers

M. 8MEnviLE.

gan 4- es or re our e ra-. -1- or( , e pont,le creusement des canaux, auront été accomplis.

de voudrais savoir si l'lonîoîrable ministre était
autorise à faire cette déclaration en sa qualité de
mieilre du cabinet ; et dans ce cas-lit, s'il expri-
nait l'opinion li gouvermieniut sur cette imiîpor-
tante question.

M. DOlRELL : .le n'ai aucune hésitation à répoi-
dre l'ionorable député qui sigiale à mon attenî-
tion le compte rendu d'ine séance île lit chambre
de commerce île Québc. .J'étais là en ma qualité
de président de cette clainlîe île commîîi<erce, et
j'ai par:é dans le mêlie sens (lue je l'avais fait
depuis plusieurs années. J'ai toujours fait reinar-
quer l'insutffisance lut service îles passagers tel qu'il
existe aujourd'hui entre Québer et l'Angleterre.
La sulention actuelle est trop faible, insbtlsante
pouri l'établisseiîent d'une ligne île steamers coinnie
celle que nous devrions avoir. Mais en même
temps, j'ai toujours prétendu qu'un service de 20
nteuids à l'heure serait trop dispendieux, et qle les
besoins liu pays exigent plutôt une plus grande
soune le confort, îles steainers plus gi-ands, mais
qien même temp les prix île passage lie devraient
pas être plus élevés ; que les ('iadienîs qui traver-
sent l'Atlantique veiulent avoir tout le confort pos-
sible et ne pas payer plus île 875 à 68 0 pour le
-voyage. Nous n'avons pas ici île gens prêts à payer
£100, contnne cela se voit assez souivent à New-
York ; et si nous avions ii Quélîec des steaners le
20 ioeids, je crois qle l'entreprise ne réussirait pas.
Je ne pense put q u'il y ait plus île danger avec des
steaimers (le 20 ioeids qu'avec îles steamers le 18
nouds. mais je suis d'avis que les avantages
q ne nous ci ret irerions ne colupenseraient pas l'ex-
cédant les dépenses ; cela coûterait au pays
S750,000 par année. Un service le 18 næuds--
je n'ai jamais dit le 17 ou 18 nîud,,s, j'ai tou-
jours prétendu que nous devrions avoir 18
nîidtls--entrî-e Québec et Liverpool permettrait
de faire la traversée lans le même temps it'uin
setvice le 20 nofeuds entre New-York et Liverpool.
Ce service nous coûterait la moitié moins cher. et
nous pourrions y installer des compartiments fri-
gorifiques et avoir plus d'espace pour les cargaisons
générales.

Je crois aussi qu'avant longtemps le pouvoir
moteur sur les steaimers sera fourni lans des conîdi-
tions beaucoup plus écononiques qu'aujourd'hui.
-Je suis informé aussi qulle des navires de 20 noeudls
le New-'Yo'rk coûtent très cher le léparatiîons, et
qu'un steamer <le 18 nouds a beaiucoip moins à
souffrir de la friction, et que la traversée se fait
avec plus le crnfort et <le facilité. Je <lis aussi
que nous ie devons ni ignorer, ni traiter à la légère
l'offre que nous a faite le gouvernement anglais de-
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contrilber à lit subvention si nous adoptons un
service de 20 nouds ; et je n'ai pas encore vu que
cette offre nous fût faite pour un service de 18
nroenls. Mon opinion est que le gouvernement
anulais consentirait à accepter un service de 18
IIuis si on lui expliquait que cela serait préférable
pour le Canada, que les dépenses seraient moindre
ie mlloitié, et que ce service offrirait plus d'avanta-

ges, tant pour le confort des passagers que pour le
transport des cargaisons. J'ajouterai aussi que je
tiens d'un des chefs die la ligue Cllnaroi (Iule rien ne
les déciderait à ccustruire un nouveau steamer <le 20 1
muoods. -le tiens cela ie celui qui est virtuellement
le chef (le la Compagne à Liverpool et la raison qu'il
en donne, c'est que ces steamers sont trop dispen-
<lieux. -Je répète que j'ai parléàQuébee en niaqualite
de président le la Chandbre dle Commerce de cette
ville. Je (lis que le gouvernement agit sagement en
ne se laissant pas forcer la main pouir p irende ue
olision sur les soumiî,ssions reeues. Elles seront
biintot rendues publiques, et'l'on verra, quelles
raisons avait le gouvernement de ne pas se pro-
anner a la hàte. Avant longtemps. j'en suis cou-
vaincu, nous pourrons obtenir de bien meilleures
coiditions. Tout nous porte à le croire, et j'espère
que nous pourrons démontrer au pays qlue nous
avons épargné oes sommes considérables, et que le
Canaa devra une dette ode redonnaissanice à M.
Chamblerlain, oIe .ce qu'il n'a pas voulu clore l'en-
o'ogeiient sans l'assentiment du présent parlement.
le crois, M. l'Orateur, que sous toous les rapports,

nous devons nous féliciter le n'avoir pas été lans
l'obligation d'accepter ces conditions qu'on a appe-
loes une soumission, mais qui nei était pas une,
pirce que nous étions liés et que l'autre partie ne
l'était pas, et je ie crois pas qu'une pareille posi-
tion0 convienne à un grand pays comme le Canada.
P>or conséquent, -M. l'Orateur, je i'iésite pas à
prendre la responsahilité d'admettre que j'aie
demamlu i u délai et que jaie soutenu assi qu'avant

do nous engager dans une pareille entreprise il
onvnitt le demander aux autres grandes comnpa-

gniies de steaners ce qu'elles seraient disposées à
exir poilr nous donner un service à meilleur mar-
chlé.

I. FOSTER: Les déclarations que vient de
faire l'honorable ministre, sont trop importantes
pouir qu'on les laisse passersans quelques remarques.
Ces dlclarations sont telleimient importantes.. ...

Qutelques VOIX : A l'ordre.

NI. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Jle ne crois pas
que l'honorable député puisse discuter la question
a présenît.

M. FOSTER : Je puis mie conformer au règle-
ment en proposant une motion.

M. ORAT'I'EUR-SUPP>LEANT: Pas à présent.

IMMIGRATION CHINOISE.

La Chambre reprend le débat sur la motion de
NI. Maxwell, deinandant

Copie de tous mémoires ou requêtes présentés au gou-
verniement relativement à 'iunmigration chinoise.

Le CONTROLEUR DU R EVENU DE L'INTE-
HIEUR (sir Henri ,Joly de Lotbinière): Cette
question die l'immigration chinoise est bien peu

comprise ici, dans l'est, quoi qu'elle le soit parfaite-
ment par nos amis de la côte o dlu Pacifiqu ne. Je <ne
lève, comme je l'ai <lit l'autre jour, non pas tanit
pour discuter le fond die la question que pour faire
ce que tout membre <le la Chamobre ferait, sanis
doute, à ia place. lersonne dans cette Chambre
(lui aurait eu l'honneur d'otre choisi pour accoum-
pagner un honmne distingué qui était lhôte du pays
et qui dlevait être honoré durant son séjour ici, per-
sonne, dis-je. après avoir entendu les remarques <le
l'honorabsle dépuîté le Burrard (M. Maxwell), n'au-
rait hésité à se lever, sinon pour appuyer une poli-
tique qlui paraît nuîîisible à la Coloiîbie-Anîglaise, du
moins pour racheter la parole <p'il avait doniîje dle
défendre ces hommes et nion le les abandonner.

Voilà l'attitude qIe j'enîteiîs prendre aujour-
d'hui. Je ne v;cns pas ici, ce soir, pr-éconiser de
système quelconque touchant la qiultinil chinoise.
Je comprends trop bien pour cela toute la ditlculté
dtu problèie à résoudre, et la Chambre, je le sais,

ie croira sans peine si je lui déclare oquie je n'énonce
en ce moment que ies opinions personnelles. Je
n'ai jamais conféré avec rmies collègues à ce sujet, et
j'enu ai l'intime conviction, ils nonît pas encore, que
je stelie, étudié la question ie savoir guelle attitude
il conîvicit d'adopter i l'égard des Chinois (le la
Cnoombie-Anîglaise. lt la réponse que je viens
apporter aux oobservations le l'ionorable léputé le
furrard (M. Maxwell) touchant la moralité die ces
pauvres Chinois, cette réponse, je le répète, n'est
<p1e l'expression le mnes opinions personnelles. Per-
suadé qu'il est de non devoir <P'étulier la question
débattue, je l'ai étudiée aussi consciencieusement
que j'ai pu dans le rapport même qui, ai dlire,
de l'honior'alle député (M. MIaxwell) est une énor-
mité, iais qui, à iton avis, est l'titn <le meilleurs
rapports qui aient jamais été déposés sur le bureau
de la Ciambre.

Avant mon entrevue, avec Li -Iiung ( Chang,
j'étais conviincu qu'il am<ènerait la question sur le
tapis. -Je mîu'attendais à l'entendre formuler les
reproches au sujet ode la faeon dont l'on traite ses
comnpatriotes ci Canada, <nais au lieu le proférer
des plaintes, il ml'a dlit et répété à plusieurs relises
qu'il était heureux ode se trouver à l'omnbre du dlra-
peau britannique odais les plis duquel touts t rouvent
justice et protection. Pas iune plainte n'est sortie
le sa bouche, tout ce qu'il mo'a demandé est de ne
pas abtnlonniier' ses compatriotes. Je le répète, le
rapport sur l'immigration chinoise, qjui, ai <lire de
l'honorable député de Burrard (M. -Maxwell) serait
unue énormité, est peut-être le meillenr r-appjort qui
ait jamais été déposé sur le bureau le la Chambre.
J'en ai fait relier un exemplaire, préparé avec tout
le soin possible de facon à faire honneur à notre
pays, et je l'ai présenté à Li Hung Chang afin qu'il
pût l'étudier et y apprendre tout ce qui petit se
dlire le bien ou de mal à l'adresse de ses comrîpa-
triotes. Si l'on se donne la peine de lire iue
partie de ce rapport. on y trouvera jue l'on porte
contre les Chinois toutes les accusations inagi-
nables. On leur a ionput toutes soi-tes de crimes
et du'imoralité, et l'on comprendra foaeilement qu'il
en soit ainsi, si l'ou se rappelle que la preuve a été
recueillie nonseulemuent dans la Colombie-Anglaise
mais ei outre en Californie où le sentiment public
est trës hostile aux Chinois. Je tenais à signaler
ce rapport à l'attention oie Li Hung Cha ng, afin
qu'il put y apprendre lui-même les objections les
plus sérieuses que l'on soulève contre ses compa-
triotes. Sur ce continent d'Amérique où s'impose
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déjà la solution d'un proièmîîîe Social, la question i Qul'onIî Ie permette un inîstant d'envisager la
(le. raceS, je comlprenl<<ls tout le dalgel qu'il q1uestion i au point le vue chillois. Il est deux con-
y aurait a enitreprenire la solution d'unî nouveau sidérations que je désire signaler à l'attention de la
problème et d'ajoitter à la questioli de la race Chambre. Et d'abord, au point de vue purement
negre celle de la ra"e jaune. Les coiclusionis matériel, quel est le résultat de la présence le ces
de ce rapport, surtout celles élaborées par immlligrants chinois, et d'autre part au point de vue

I. Clcpleau prouvent sia parfaite intelligence moral et intellectuel, que résulte-t-il le leur pré-
(le la que-stion et attestent avec quelle prit- senceici ? Je me garderai bien, à l'exemple de
dence il a rign.dé à l'attention du pays les diflicul- l'honorable député le Burrard, de rien insinuer
tas a rjSOudle. de cite la colclusion même lu icontre l'li noralbilité des adversaires les Chinis,
rapport : mais je mle contenterai de <lire qu'après tout, ces

Que, ir conséquent, si l'on jugeait oapportmlli de décré. Chinois sont de pauvres ptïelns, et s'ils n'ont pas
ter les restrictions législatives,il faudrait viser à attein- d'idées aussi élevées que les nôtres sur ce qpuils
dre graduellement ces résultats, et il ressort tant tles doiveit, it leur rochain, au'il adocunents luisto nqlues que tde la preuve relatifs a la ques-
im les travailleurs chiniois, que l'on eeut atteindre, au plus de 3,000 ans, un îles leurs, (onfucius, bien
uoyen <l'une règlenentation législative, sans recourir à qu'il ne se fût pas élevé à la hauteur dle la doctrine

unet li d'exclusion, tout ce que se îropose et peuvent lu christianisme, exprimia, toutefois, souls sa
dasi er ceux là mê <es fini eib-éliendent les maux décou- fte la méine vérité quand il dit Ne

faites paai autrui ce que vous nie vnuaiez pasIl est question ici de regle'nentatmn, et Voit a
vo it avc'ils t é qu oni vous fit." .Festiie done, en justice, poiuvoir

t ulî e lle pti 1 i<' lai xestiolii .sîî vants dire un mot cl faveur (le ces pave piaïens il lat
coiverusi n n eso els l lépité e u rard

Les meilleurs amis des Chinois admettront qu'il est a r-enîonicé. Et je dois dire d'abord, que cet aveu
îi2dispensable de règlcmntier cette itiiigration. in'a causé tnle péniible surprise. .'aurais cru qu'on

Qu'il soit donlîc parfaitement compî jîris, NI. 1'<r)it- pouvait espérer convertir au christianisme mête
tetr. qite je île parle ici iu'eli mon ioii propre et ces pauvres C linois. Atu moins, notus etnvoyonîs des
quejn réjflte nutllemenit la pelsée dle mes collé- miissimlnaires parlii elix teniter île les conertir ; et
gues dt ualiniet qui lolnt pas encore que je sache je suis stilpefa it d'entendre l'holnorable député dé-
étu<dió la questionî. dle nî'a i pris la parole qulle pour clarer qu'il est tout à fait inutile de soiger il cot-
laI er l< réputation dle ceux que l'honorable député vertir ceux île la Coloinbie-Anglaise. Et serait-il
le blirrard (M. :daxwelli iîol avis, t traités avec possible que dants ii pays chirétien, il fût inîutile

tanit de cruautté. ( Cette nuestioi peut s'elnvisager à le tenter la conversion des Cliiiois at christia-
unii triple poinit île vue. Ou petit d'abordi l'einvisa- isme? Serait-il possible que diais un pays oit ils
gel ai point (le viue adopté ici linètue par mon sont entotirés id'églises et dc chrétiens, et oiù ils
hoiiorablle ami (NI. M1axrell) et qui rélète la pensée son1t témiloins de talit de bons exemples le la part
île clix dont il a reeti le lianidat iil remplit ici, le ceux att milieu desquiels ils vivent, il n'y eût
liaildat 1u'il est île sont devoir impérieux, a-t-il aucun espoir île les couvertir ? A quoi sert-il dote
ajouté, de remplir j usqutl'i u bout. (OnI petit elcore d'envoyer îles misonnirpar tout le monde -à la
envisagcr la question a un1i autre point de viue qui recherlle des paienîs à convertir, dans les contrées
est celu i î le ies Cliniois. lIeste ie troisième sauvages où ils diletrenlt,
ftuoi de l'eIivisiger. et c'est le peilt de vue aluquel Quant aux avantages Iécoulant au point île vue
e placeit ce'tainîeiint la grande majorité des mîîemî- iiatériel, île la présence îles Chinois en Califoinie

bre ec cette ('hatilre. l)I'uie part, l'honorable et dans la Colond>ie-Aiglaise, je dois (ire qu'ils ont
dépité de Btu-rraril ne <peut trouver le terils assez initblement conttibué dats ile large mesute,
ignominieux pour Ilétrir l'imoiiirîî-alité des (hiiiois à otvii ces ux pays à la ciilisation. Il etît été
établis dans lt Colombie-Aniglaise, et pour montrer impossiîle î'otvrir i la civilisatiol la Californie et
combienl leur piéselIce est fatale à cette province, la Coluie-Aiglaise pendant une uit deux géîéra-
mais il mnet complètemient ei oubli les services qu'ils tiolîs, ileût été lit constrtction îe plusieu's chemins
ont rendus. AdImettait que leur utilité ait cessé, île fer (tii trave'seîît le contineît et transportent
aut imîoinls faulrait-il se rappeler ce qu'ils onît fait dans ces pays ltt Population île l'est. A lépoque où
par le passé. Lt troisième opinion qui tielt le l'oit eiiiîîlne<iç<î à coîîstruire ces voies feriées, il était
milieu entre celle des défenseurs îles Chintois d'imie ýiiesque imîossible île t'ansporte' eii grand nombre
part et celles île leur adversaires d'autre part, est 1 à tra-es les priries <les jtnaliers de l'est pour
celle île ces homnes dîsintéressés îui, sns adopte tra-ailli ces cheiiiîs îe fer, mais c*était la chose
d'ie façîon exclusive lau imiainière île voir de l'unîî ou la pis facile du monde d'y amene' par vaisseux
de lautre catp, savent toutefois exprimer tout d'au-delà <li Patifique îes travailleu's chinois.
haut les sentiments géinéreux et nobles dont holioiu- Oi les y tisporta, et c'est gîàce à la
rable léputé de Guyshoro (NI. Fraser) s'est fait chinoise (Ie ces cheins de fer fu'ent construits.
liliterprète l'autre jour quand il s'est demandé: Et ce n'est uas tout on les utilisa pour rendre à la
Iule vcut dire ce mouvement dans tn pays comme culture ces précietses te'tes marécagetses île la
le nître ?Allîons-nous done exclure tout tilt groupe Californie, les terrains qui, mie fois desséchés, (lait-
le population, parce que nous sommes incapables leent île si étoniants rendements, mais qui ne pol-
le soutenir leur concurrence. Allons-nous lone %-aient être desséchés (I pa' la îoaiîi-d'ceure

confesser notre infériorité? Pas un honorable chinoise ot nègre, les Européens étant impropres
députté., j'en suis sûr, nt'a oublié les gétiéreux senti- à cette tâche. Je lue dispense'ai tle donnet lecttre
ment exprimés par l'honorable député le à uysbo'o, lt Ch bre (e no eses citttilis (ue je pou'-
en rénponise à l'accusation lancée contre les Chinois i'is empritîtter au 'appo't ei question, pour établir
par l'htoi'otlle député de Birrard ; et voilà eo- les se'vices (les Chiois (laits la construction le ces
ment tout esprit désintéressé serait naturellement gratde ioies <le comnication qui ont ouvert le
por'té à envisager lit questioi. granl-otteat aux populations <le l'est.

uSir vrilr Jces deux LpaIas aiN laIi oe.
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M. WILSON : Citez-nous vos autorités. une nation qui a un si beau passé et chez laquelle
Finstruction. publîque prime tout le reste, est cet-

Le CONTBOLEUR DU REVENU DE L'IN- tainemuent digne de nos égards.
TERtEUR : J'en pourrais citer iun grand nombre; Quant aux habitudes dles Chinois, je sais qu'on
mais voii ce jtque dit M. Briggs, qui, bien qIue trèsI ne saurait songer à les proposer à limitation des
horstile à l'immigration chinoise, a toutefois été habitants de la Colombie Anglaise ou des autres
assez juste pour admettre ce qui suit : provinics. Mais je le répète, quant à l'habitude

A mon avis, les Chinois ont été un des importants fac- de tI m les Anglais devraient être les derniers
teurs dans le développement de nos travaux publics et des à leur un faire un crime. Au sujet de leur iumora-
ressources de l'Etat, jusqu'à une certaine époque. Mai0 lité, je pourrais citer de nouveau le rapport en
ce temps-là est passé. question, si je tie craignais de m'attirer les repro.

C'est-à-dire que l'utilité des (hinois a cessé, et chles le ilonorable député de Burrard (I. Max-
que nous n'en voulons plus. Nous sommes disposés well).
i les imettre au rancart coune (les instruments inn.
tles apri.s nous être enrichis grâce à leur aile, et M AI X NELL Quel est ce livre
après leur avoir fait exécuter à notre profit des Le( COTR(OLEUR ) UUi DE I;IN-
tnvaux qu'il nous eût été inpossible daccom- TFRIEU -R :("est le rapport de M. Chapleau et
plir nots-memes. On trouve dans ce r-apport ILI juge 4rey-
un passage qui nous dloine une idée frappante
(le la fac'on dont on a trait(' les Chinois en Cali- _M . A \M AXW L L: J'ai ce rapport. et l'honorable
tormie. Le 4 juillet 1852, on alla jusqu'à les inviter contrôleur Peut le citer à son gré.
a faite partie dl'une grande procession en Ilhonneu tt
de ce jour de fête nationale. On avait encorelbesoin fe CITROLEUR DU REVEN U DE LIN-
d'eux et on appré ciait encore leurs services a cette TRIElUR : S'il fallait le citer à mon gré c'est
poqute. En I862 on ne les invita plus, parce. que tout le livre queje devrais citer. Au lien d'ètre une

Von contmençait à s'apercevoir qu'on pou vait se inormité, épithète que lui applique man honorable
passer d'eux. En 1872, s'ils se fussent réunis à la anmi ce livre est l'un des rapports les plus impai-
locessiI CUn les aurait lapidés, et c'est cou tiaux qu'il soit jamais possible de trover. ('est

ainsi qu'on les traiterait aujourd'hui. puisque leurs un ra pport qui 'puise iéelleet la question, tant
utilité a cessé. On dit qu'ils viennent ici faire de di'un côté que de l'autre. .'en pourrais citer u
laigeti qu'ils returnent dépenser dans leur pys. autre passage relatiVUement à l'exeniple que les
voilt précisémîent la si tuation îles européens en (inois donnent aux Européens en iatière commer-
('lue, e je ne vois vraiment pas pourquoi ot lit- ciale.
paiiterait à crime aux Chinois la moleste amlîbition 'ai sous la ia iti li're sorti de la plutie lui
de venir att pays gagner quelque argent et de sen écivai hien connu île toits ceux qui sintéresset
retourner dépenser a leur aise dans leur pays le à la gnestiui chinoise Ni. Robert K. Douglass.
fruit de leurs épargnes. Il ne faut pas oublier que Au sujet de la morlité des Chinois voici connent
nuos nous soMMes frayé un cheinin et Chine à il s'expriume :
la pointe de la hayonnette et qu'au moyen île lia Les Chinois ne sopt nullement en arrière île nous à cet
'ere île 1'opium, nous avons imposé au x Ch inots égarul de fait,.e ne sîche irsonne au monde en qui je me
l'usage de cette drogue avec tots les abus dont nous confierais plus volontiers que le marchand et le banquier
leui' ~fisons aujour'd'hui ut crime. l sied bien chinois Je lois ajouter que ces vingt-cii'ainées'passécs.

,xa' f la b aque en question a fait avec les ihinois à Singhai
mal aux Anglais de venir aujourd'hui faire un un, as 'nrs tegat 'sie e etiectme mass"e d'îtliire.s, îitteigntint, j'estime. des ceattuines,
criie aux Chinois d'ètre funteurs d'opium, quand j de millions de taets, et jamais encore il ne s'est trouvé un
titi se rippelle l'iniquité commise par la (ranîde- seul Cinois qui ait forfait à ses obligations.
lir-etagne qjui a imposé aux Chinois a la pointe de (ette citation, l'atuteiui l'appui sur le témoignage
hi bayoinette, l'usage de l'opium. Voilà l'un des dun trant de la amitue de Shanghai. -Je tiens à
actes les plus honteux qui aient jatais souillé la biieu diufinir mon attitude sur la question débattue.
hmnne renommée <'une nation civilisée. Je tie prétends pas que lit questioni ne mérite pas

Qint à l'aspect moral et intellectuel de la ques- ample et mure réflexion ; je tue prétends pas qu'il
tiîi. tout le tnonde sait que la civilisation chitoise .n1e faille pas soigneusement régleienter cette immi-
est lien plus ancienne que la nôtre. ''oît le montle î gration ; je ne prétends pas qu'il faille ouvrir toutes
le sait, il y a 2,000 ans, lorsque nous étions plon- grandes les portes du pays à tous ceux qui désirent

Sdans les ténèbres de la barbarie, l as Chinois venir grossir le flot de cette immigration. Etn
avaient utteint un très ait degré de civilisation. iprenant lit parole ce soir, je n'ai pas mêmîe vouluî
L'usage de la houssole, (le la poudre à caion, île lit proposer l'esquisse lui plat relatif au traitemnt
presse à impriier leur était connu, ainsi qIute des Chinois ; nou, j'ai voulu tout simplement dire
nomire d'autres inventions précieuses dont la dé- à lit Chambre que les Chinois tie méritent pas la
couverte chez nous date île l'ère moderne de notre réputationI que leur a faite l'tonorable député de
civilisation. Une telle nation a droit à notre res- Brrard (M. Maxwe:). Venant ici gagner honnûte-
peut en souvenir de son passé quand bien même tment leur vie, ils méritent donc d'être traités en
elle se trouverait aujourd'hui laits un état de civi- honnêtes gens qui gagnent par un honnête travail
lisation inférieure à lit nôtre. Cette décadence, duli de chaque jour, leut salaire tquotidien.
Teste, s'explique facilement, qutanl on songe à l'iso-
le-ment oi s'est tenuie cette nation, isolement que M. CHARLTON : J'ai été très heureux d'en-
nous imitons nous-mêmes en cherchant à chasser tendre l'honorable contrôleur du revenu de l'Inté-
les Chinois le notre pays. rieur déklarer qu'il ne faisait qu'énîonteer son opinion

:îni sait fort bien qu'en Chine l'instruction est personnelle ai sujet de la question débattue, et que
iunique voie ouverte à l''avanecment, la seule qui le cabinet n'est nullement lié par sa déclaration de
permette aux citoyens île ce pays d'arriver ait ce soir. Je verrais avee infiniimuent d' cliagrir le
soniiiuet le l'échelle dans le service de l'Etat ; or, cabinet adopter sur cette question l'attitudîe prise
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par le contrôleur du reveun de lIntérieur. Evidem- orateurs denandant qu'on accorde droit d'asile à
ment l'honorable contrôleur a dü subir l'inlinence du ees immigrants sur notre continent, qu'on les laisse
grand lonne dEtat chinois, Li Hung Chang,gni a venir sétallir ici, se mettre en contact avec la
visité le Canada ces jours derniers, et que l'honorable civilisation de l'ouest, afin qu'ils subissent les
monsieur a escorté des chutes Niagara jusqu'à infuences du christianismie, et (jue les populations
North-lIay. Sans doute lhoniralde pîréopint a vu chrétiennes <lu pays les ac:ueillecnt sur nos bords
dans la personne de cet homime dl'Etat distingué et afin de les amener au christianisme. Cette thèse,
et dans ceux le son entonurage des Chinis du type dans une large mesure, cette expression d'opinion
le plus élevé, et d'une éducation accomplie, qui lui fait honneur à l'esprit île générosité et île philan-
ont dînné une très favorable idée du caractère de throie de mnit honorable ami. M1ais j'ai constaté
la race à laquelle ils appaitiennent : mais mon dans les Etats île la Californie, le l'Orégoi, le
honorable aiti Iest pas veqn que je sache, en con- Washington, aiisi que dans la province dlu Paci-
tact aN ec cette catégorie de Chinois oitre lesquels fique, lexisi ence dun seintînient d'hostilité très
il existe un scntimient d'hostilité parmi les Anglo- prononcée à l'endroit des Chinois. Cette hostilité
Saxons de la côte du Pacifique. S'il connaissait existe là où l'ont se met en contact avec ces iiimi-
auissi familièrement ce type du caractère chinois grants.
qu'il connait évideimiment le type poli et de haut Ces expressions de sentimentalitè, si je puis
ton dont Li Hung Chang est ui spué'cimienk distingué, ml'exprimer ainsi, lie seitemuleit guère Iue dans
il trouverait dans son expérience mn meilleur guide les quartiers oit l'on nme connait rien des Chinois.
quil n'en possède actuellement, à mon avis. Mais d'ajîonterai qu'un fait fort signiticatif est que toutte
cet individu même, qui évideuimieit a produit une la population de la côte dui Pacifique est hostile à
si favorale impression sm l'esprit de l'honorale l'inportatioi des Chinois. lion lontble ami fait
contrileur du revei de l'Intérieur, est un homnue allusion an fait qu'en 1852, à San-Francisco l'on
dont mon honorable ai, j'en ai lqi' éhension, i'a invita les Chinois à ptendre part à la célébratii du
pas parfaitement saisi le caractère. I;ali-ation quati- île juillet, tandis qu'en 182 on ne les invita
ij'éproive a l'égard de Li Fung Clanig, tio ono ;- point. En iS.52 ils venaient d'arr; ver au pays, et
rale amti, je l'nappîrlieliîle fort. baisserait d'iuni lî'ioIue oit on leur fit l'invitation Ci question,
cran s'il conmaissait à foul ce personnage. 'ai leur caractère ie s'était pas encore révélé sours sont
souvenance d'unit u ieux faits historiques tochant vrai jour ; umais ent 1862, Irs<p1'on les eût coinni
la carrière de ce personn!age que lhonorabîle député ud'avantage, on ne les invita plus. L'assimilation
ignore peut-être. A l'époque de la révolte des des ra-es chinoise et anglo-saxonne est chose lui-
Taiping,il y a queluies années, après que le génîral possible ;il ny a pas dl'homognéété possible entre
Gordon, à la tte del'armée chinîoise, eut dlomllpté les ces deux i aces. Le Chinois reste fataleinent
t eelles dans trente oa quarante batailles, les chefs Chinois et païens. 1Une vient pas ici dans le but de
île la rebellion livrèrent la ville de Sîo Chow sur devenir citoyen du pays, et dl'y fixer sa rîsiience
la pirmiesse u'ils auraient la vie sauve. ("était d'unie facon pennanent e ; il deneure aubain, étrat-
la eonuhitio expresse de la reition de hi ville. Le ger dais ue terre étrangère. Il apporte ici ses
général oîrdon donna sa parioe dans ce sens. idiosynerasies et tous ses vices, et la liste de ces

Peilant que le général Gordi était a stipuler vices ' nus donne de hauit-le-eur. Iour les bien
les conditios de la capitulation et autres questions cnnaitre, il faut lire le preniier chapitre de l'épire
relatives à ht r.eddition de la ville, le persunage aux Romains oit Saint- Paul décrit les vices de
qui a créé tue si favorable impression sur lesprit son teltps. Le Chinois se livre à tons ces vices, et
de l'lonorale ditieur lu revenu de l'Intériei après avmr été quelqpe temps en contact avec ces
arriva sur la scine et ordnna sans etaii de tran- individus, l'Auglo-saxon reste convaincu que la
cher la tête aux Waigs, et ceux-ci furent décapités présence îles Chinois est un mal sans inélaIge île
sur1' le Uiauiip. Le général Gordon apprent la i bien, et que sa propre sûreté, le salut le la société
chose, et furieux saisit un revolver et s'élance à la et des institutions du pays demandant impérieuse-
'echerche dle Li Hng Chang. Cet éminent homme ment que cette immigration soit sounise a certaines
d'Etat se 'ache dans les cahinets, grimpe sur les restrictions. Or, vis-à-vis ces riantes terres du
t lits des maisons et finalement va se réfugier dans Pacifique, par de-là l'océan, se trouve une nation
un iateau, à l'aîri des poursuites de Cordon. Mais de 40,000,000 d'imies. Veut-on que les Etats et
si (G'oriloit eut découvert sa retraite, le Contrôleur les provinces diu Pacifique deviennent mongoliens ?
du revenu dle l'Intérieur n'aurait pas en le plaisir Voilà la question. Abattez les barrières, faites
île rencontrer ici l'homme il'Etat chinois. Ce disparaitre les restrictions imposées à l'immigra-
gentleman créa une si fâcheuse impression sur tion, et sur cette côte diu Pacifique, au lieu I'Etats
lesprit dii général oon que ce soldat distingué et île provinces hubités par la race anglo-saxonne,
lehira son brevet, secoua la poussière le ses s'élèveront des Etats et des provinces habités par
pieds et quitta la Chiie, disant quil était imIpOs- la race mongolienne, et dont la grande tiasse, sera
sile à un geitleaitn Anglais de servir sous un tel chinoise. Et le flot de cette vague cliinoise, fran-
gouvernement ou de s'associer avec des gens île chissant les montagnes, s'en ira inonder les plaines
cette trempe. Lhionuiie d'Etat Chinois a pti se de l'Ouest, pour (le lit se frayer une route jusqjue
réforner depuis cette époque, mais je crains fort dans les provinces (le l'est.
<jue sous les apparences de sa doucereuse bon- Qu'o fasse disparaitre cesbarrièreset qu'oui ouvre,
huemnie, il ne soit resté au fond le ième honie la porte toute grande à l'immigration chinoise. Ce
qui ·ordonna le décapiter ses eunnemis de cette n'est pas à dire que les adversaires de l'immigration,
façon lâche ,et inhumaine. La question de l'ismi- chinoise soient peu hospitaliers, qu'il désirent refiu-
gration chinoise, je l'avoue, est fort coumpliquée. ser i une brancbe quelconque de la famille humaine

pJ'appréci parfaitement les sentiments exprimiîés l'égalité île droits et de privilèges, et qitils ne
par l'honorable député <le Burrard (M. 'Maxwell), veuillent pas voir les Chinois se eonvertir lt ehiris-
et je sympathise également avec l'hono'able tiamisme : mais c'est l'instinct de la conservation
député de (uîysbiorîo (M. Fraser), et avec les autes i personnelle qui pousse les Anglo-Saxons ài demnan-

M. CuiimrroN.
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der l'érection (le barrières contre ce flot montant M. PRIOR : Quelles que soient les divergences
d'immîîîigration (ui menace de les submerger et de d'opinions qui puissent exister entre l'honorable
détruire leurs institutions. député de Burrard (N. NIaxwell) et moi sur les

Eu vain nous dirait-on que nous pouvons sans questions fiscales, je vois avec plaisir qu'il y a au
danger tolérer une imnigration semblable, et que i moiis un) sitjet sur lequel nous sommes parfaite-
nîous nous rendons coupables de lèse-iiumianité en lient d'accord, et ce sujet, c'est l'exclusion légale
imnjpsant des restrictions à cette inîîînigration. des Chinois du Canada.

Nous avons des exemplles Ie dans li républi q ue D ans un long et éloquent discours il a donué à la
voisinie on n'a pas pris assez le précautions au sujet Chamiîbredes renseignements completssur cetteques-
-le linuionigration, dais ce pays, <le classes non ési- tion et palr conséquent je n'ai pas à y revenir longue-
rales -înoî seulement <le Clinois, d'iltaliens, le ient ce soir; je ne v-eux pas répéter ce qu'il a dit, car
iîliéiniens et autres peopîles qui sont venus aux bien que je ne fusse pas présenît quand il a parlé,j'ai
lEaats-Uiîs en nombre assez considérable Pour lu soit discours avec leaucoup de plaisir, laissant
clanger en grale Iartie la piysionoie dle la dle côté la question duii rapport dont a parlé le con-
société et, dains certains cas, pour mettre en dainiger trlîleur du revenu de l'Intérieur, car il y a si long-
les institutionîs dut pa<ys. tenps ille je l'ai li, <Ie je ne pourrais guère mie

Les Aimé,ricains intelligents coipreinent aujour- Iroioiicer.
d'hui que ce flot d'imiii gration aurait dlû être régu- Je déclare que Ilonorable député de ltiurrd n'a
larisé, enravé, et que certaiie:' elasses dI'imiiiîigraiits dlit que l'exacte vérité au sujet des Chinois de la
auraient dû être entièreient exclues. Ce pays Coloibie-Anglaise. -le sais, comillie un grandti
réalise aujourd'hui les funestes conséîquences île nombre de imeilbres dans cette Chambre, ainsi
vette erreur, et, à la onzième heure, il entrewenul qulle <le l'ancienne Chambre, que ce n'est pas là une
de faire ce qui aurait dlf être fait dès le ctiiiience- question qu1i se recommande ien spîécialemiient à
ment, savoir exclure cette classe d'iimiigrants lan- l'attention dat pailemîent <lu Canada, Iue c'est aie
geieix et mîîenaeanîts pour les institutions du question qui ne regarde que la Colomie-Anglaise.

Je dirai, à mes honorables collègues les deux côftés,
lritons (le l'expiérieice de nos voisins, et c01omî- qIe c'est une question de la plus houîîte ilpîoitrtince,

irenniis bien qu'il ne s'agit pas ici d'utnie iuestion n1onî seulement poIur eux, mais aussi pour la grande
le seiitiiiatalité ; il ne s'agit pas le savoir s'il fatt classe de travailleurs de ce pays.

Permettre aux Chinois le venir ici pour y vivre La question nî'est ias nouvelle. Elle a été amenée
anls des conditions propres à les élever inîtellec- tlevant la Chaimîbre à diff'éreites reprises par ceux

tuelleuient et moralement ; lit vraie question est qui ont rep<résenté les dlifférentes piartties <le la
celle-ci: Perinettra-t-on à d'innombrables multitui- Colomibie-Anglaise. Quelq1ues-uniîs d'entre nus se
dles de paicis ayant tots les vices inhérents au rappellenit peut-être encore avoir entendu M.
pagrilismne <le venir ici déborder la vraie population Bunister, M. Baker et M. Shakespeare prononcer
qu'il nous faut avoir si nous voulons faire lu Canada <le longs discours sur cette question, et mtoi-iêmec,
unîî grand pays ? Il ne s'agit pas d'avoir une popu- en plus d'une occasion, j'en ai saisi la Chambre et
lat in, il s'agit de sivoir quelle sorte (le population le gouvernement. Je ie rappelle avoir plaidf'é
îîoîîms aurons. Une Iopulation le cing imilions aulirès <lu gouvernement pour qlue les Ciniiois ne
coume celle que nous avons en Canlada, vaut mieux fussent pas employés aux travaux de fortifiaetions
que dix mîîilliois d<'ine autre et qu'une pîopuîlationi qui se faisaient et qui se font encore à Es<quiimîalt,
chinoise le vingt millions. Je n'ai pris part ait près <le victoria.

(éat lue pour dlire qu'en étudiant cette question .'avais appris qi l'otlicier cliargé île ces travaux
nous devons éviter de nous laisser entraîner par îles avait l'intention dl'eiiiployer des Cinois, et j'ai <le-
questions de sentiments, qu'il nous faut bien nous imnidéa'tugrouvernîeienîtle faire tousses elforts aiprès.
péinétrer qlue beaucoup le choses doivent être prises des autorités iiipériales pour qu'on n'eut pas recours
cil onsidération, que nous levons reconnaître que à lit naii-d'œuvre chinoise. 'le suis heureux de
les instincts de ceux qui se trouvent en contact dire qlue très pieu dte Chinois, s'il y en a eu, ont été
avec cet élémîent doivent être respectés. employés à ces travaux ; mais cependant, les entre-

Pour ma part, je serais certainement opposé à preneurs ont prétendu avoir le droitdeleseiiiployer,
ladfloptioii d'une politique contre laquelle la Colon- et se sont ré:ervé le droit de les empbloyer s'ils le
hie-Anglaise aurait )rotesté, si c'était cette pro- jugeaient à propos.
vince qui lût stupporter toutes les conséq1 uenices de Cette question chinoise était déjà grav', il y a
cette politique. Si la Colonibie-Anglaise ne veut quelques antées. iriais pas aussi g'ave uà présent.
pas de l'iiimigration chinoise, et si c'est la Colombie- et si ou vetît lien mue le lîetinettîe, je vais ei donier
Aiigiaise qui doit recevoir l'immîuîigra tion chinoise, la raisom. Autrefuis, la Colonbie-Anglaise avait
je prétends que nous levons respecter les préjugés, ue bien plus faible population qu'à présent, bien
si tt veut les appeler ainsi, mais je <lirai plutôt les qu'elle me soit îas encore très forte. Les gages
con-victiotns, les désirs de la ('oloibie-Anglaise sur étaieut beauwoup îîlus élevés qu'amujomr<l'îtmi les
cette question. temps étaient lons, et très peu (le journaliers,

Je fais grand cas des opinions <les représentants paran cemx qui voulaient travaille', ae trouvaient
dle cette province et je constate qu'il n'y a pas île lis <'ouvrage, à îles prix 'énunérateurs. Je
ivergence d'opinionîs parmi eux, et je sais qu'il n'y rmgtette (le lire, quaujourd'hui et depuis deux ou
en1 a pas non plus parmi la population de cette pro- trois aus, un très gmamîd nombre le bons et honnêt-s
viice, sur cette question. Pour eux, toute la tra'ailleurs, mîoîît pas pu tr<uve' tl'cîîploi d'une
question se résume à ceci: la Coloiibie-Anglaise manière continue à les gages tant soit peu raison-
sfra-t-elle une province anglo-saxonne,ou une pro- nalles ces gens prétendent, et aa'ec assez (le vérité,
viice mongolienne ? Ils disent qu'ils préféreraient je crois, <ie la cause principale <le cet état (le
qu'elle fut une province anglo-saxonne. Ils luttent choses, c'est que les particuliers et les corporations
pir la réalisation (le ce rêve, et conmie mieibre dans la Cofonihie-Anglaise enîloient la main-
le cette Chanebre je n'y mettrai aucun obstacle. I oentvre chinoise.

114



LCOM-ý-1NUNESJ 17

Ihonoralle diput de lurrard. a dit que lui et se tier qu'aux blancs. Mais leurs vices ne sont
tous les députés de la (olombie-Anigltise avaient pas ceux des blancs, et nous savons tous que les
Pris les engagements les plus energiques je crois lames ont des vices que personne ne voudrait
<pue ce solt les paroles dont il >'est servi le faire pallier.
tunt en leur iouvloir pour faire adopter l'acte d'ex- L'honorable deputé de Norfolk-nord (M. Charl-
cliision dles Chinois. ton) a signalé à l'attention de la (lambre ce qui a

.le tie suis pas de son avis sur ce point. car, pour eu lieu dans la république voisine. Il a fait voir,
ina part, je n'ai pris aucun eigagement. (ette avec beaucoup d'i propos, que penlant nombre
question n't pas été so alevée dns les deux dernières d'années, les A méricainis ont pennis l'entrée de leur
électiois que j'ai subies ; je nle mie rappelle pas payS à un courant d'iniigration qui est devenu
qu'elle ait mine été mentionnée. Mais ,i elle ne nu fardeau pour les régions où cette iimiîiîigration
Fa pas été. c'est sans doute qlie tous ues électeurs s'est fixée, et wie ienace pour les instituttions lit
connaissent ua inionière <le voir, >ur ce poinît. Ils pays. Ces iminigrants, bien qu'ils fussent ce qu'on
savent tous qtue de concert aveu toius les représen- est convenu d'appeler des blancs, constituaient une
tants de la Coombie-Anglaise, je suis d'avis que imnigration qui n'est pas à désirer ; et cependant,
l'inmmigration chinoise dev 'ait être arrêtée. la imajorité d'entre eux,<uels que fussent leur- gages

L'hi<noable dé1piité dle Burtia, a aussi <it quil les dépensent pour eux et leurs familles dans le
croyait que le chef lt gouvernement et le chef de pays où ils sont établis, mais ce n'est pas ce que
l'opposit ioi étaient avec lui sur cette questiol. J'ai font les Chinois, Ii ls Japonais. Ils viennent ici
ici une copie de la dépeche que le uemier minitre et travaillent pour les prix qu'il serait cruel et
adressait eni mai dernier ià M. J.-C. 3MeLagan, inhumain de vouloir faire accepter hi des ouvîriers
Vancouver, C.-A. : lales ; ils mettent le cté tout ce qu'ils peuvent ;

La restrictimn de l'inmigration chinoise n'est pas une le plus grand nombre vivent plutît comme îles
question à l'ordre du jouir dans l'est. Jle serai guidé par piurceaux que comme les liommiies ; et ils envoient
l'opîiiion des libéraux de lIoest. ! en dehrs du ipays, elaque piastre qu'ils peuvent

(Signé) WILFIID LAURIER. éormu r.

e ni'adnets pas entièremet la teieue de cette dIe mainutiens Ile des honmmes comme ceux-là ne
dótlache, 'a- je pi-é'tenls tque la question chintise peuveit faire attutui hien dans lui pays, ni conitri-
di t exister duis Fest comue doas 'ouest, car b<ien buer à nous aider à porter le ('amla au rang que

qle l'ouest Soit li p orte par laquelle ces païies, noIs voulons lui voair occuper ii les nations.
c<muîiie les appelle l'loiorable député de rfolk - Malheureusement, il y a hbeaucouip de lanes qui

nord (M. ChIu-ltoi. entrent dans le pays, ils sont sont oli gés de travailler pour de bien fitiles
c0o111110 le choléra, et si on le les airite pas ils Se gages, et cela dans tous les pays titi monde. Il y a
rypandrnt de l'ouest à l'et. .le puis ajouter que néaminsi divers genres3 d'uvrages, tels que le
je sais (Ile l'iiicien govenieetétait entièrement nettoyage les terrains lorsque le proprié'aire ne
d'accord avec les relrésentants <le la 'olmie- peut pas payer de saltires élevés ; itais je prétends
Anglaise sur cette question, et qu'il en a dlné des ue ce serait beaup mieux pour le Caiada, si
prleuveis chaque fois qI l'ccasin s'en est préseitée, les Cicinits étaient exclus et que nous eussions dans
.et autant que je ue itipelle, en toutes occasions, la t'lomiuc-Anglaise de ces journaliers à salaires
ce fùt touours la question internationale qjui l'a iréduits qui sont si nomlbeux dans l'est. On i'in-
emnp .-eii d'ilopter une loi quelconque. forme qu'il y a à Montréal îles hommes qui travail-

.utiliets tùut ile suite que l'expulsion de qui que lent aujourd'lui pour 70 à 80 centiuns liai jour. Oit
ce suit est ti principe faux, mies je crois aussi ne troutverait pas e ( Chinois dans la Colombie-
que les circonstanîces peuvent ioditiier les priin- Anglaise qui travaillat pour ces gages. Ainsi, à la
cipe<. Si tuus cherchions a exclure ue classe place des Chinois qui sont employés par presque
d'hummiies ayant les Mlmes halitudes, lemme tous les entrepreneurs oit les manufacturiers,
genre île vie, que nos, que les ouvriers ennaci'ens donnuez-ous de ces journaliars à salaires réduits
ou aitglais, j'amiiets que nous auriois tort ; nais qu'on tiive dans l'est, et qu'ils fassent l'ouvrage
lmrsqu'il s'git de gens ayant des hitudes tout àt à la place des Chinois. ios les membres de cette
fait différentes, je crois t'il faut tetir compte de C lambre savent,je crois, que depuis des années j'ai
cela. Les bles vivent d'une mitanière couvenalle, toîjours été protectionniste. ;1P crois que les indus-
il faut lu'tils gagent des gages raisonnables pour tries li pays ont Iesoin d'être protégées, mais je
pouvoir haliter une maison enivenale. Ils se erois atssi que la iiaiit-l'œauvte du pays at besoin
muatrient et élévent des enfants, ce que les Cllinois de protection. Q'un homme soit libéral on col-
ne fot jan ais tns notre pays. Les ('Iinis logent servateur, libre-chiangiste otu protectioniste ei ce
de 15 à 20 dans une chanire étroite ; ils se nour- qui concerne les produits dît pays, je crois que vous
lissent avec ce qui n'empêcherait p nun blane de ne poivez pas truver un seul ouvrier qui ne suit
inourir de faim ; et je ne considère pas que nous pr-ote.-tioniiste pour ce qui regarde soi propre
violions aucun principe quand nous travaillons à travail. Or, que voyons-nous ? Nous voyons les
excluse ces gens du pays. ouvriers se fornier en associatiois-li plupart

L'honorable député de iurrard, a traité à fond le d'entre eux appartiennent aux unions. Etqjuiel est
côté imioral de la question. Et par l'éduction qu'il le buit de ces unions ? C'est uniquement de pro-
a reeu, par lit carrière qu'il a embrassée, il est beau- téger le travail des membres des unions contre la
coup p<lus en état que moi de le faire et je ne diri concurrenee étrangère et injuste. Ils ne permet-
que très peu de choses île lai moralité des Chinois. tent pas aux blanes, pas même à leurs propres
Je dois dire qu'on trouve îles Chinois qui vaillent frères, île travailler avec eux, à moins qu'ils ne
tout autant que les blatnes,-ily en a quelques-uns. fassent partie de l'union à la<uîelle ils appartiennent
Il y a île grands négociants ehinois, des onuiines euix-inêies. S'il en est ainsi, est-ce qu'ils ie sont
d'éducation, quii lab titent aujourd'hui Victoia, et pas eu faveur de lit protection di travail tout
il y a beaucoup île Chinois de la classe ouvrière, qui autant que nous sommues en faveur de la protection
sont hounitêtes et auxquels ou peut tout aussi hien les manufactures di pays?

M. Plsuu.
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On nous dit qu'il y a ici une ditliculté interna- truisaient des manufactures de tous genres, et qu'ils
tionale. Je l'ai toujours cru fermement, car il m'a fal riquaient des cotoinnades, les articles en fer, des
semblé, dès le début, que les Chinois, s'ils regini- locomotives et autres articles manufacturés, à les
bent et que nous les mettions le t'ûté, pourraient prix tels qu'il est impossible à nos manufacturiers
exclure le la Chine nos concitoyens. Mais que ou à ceux de n'importe quel pays civilisé de lutter
vvos-nous ? Nous voyons lue la Nouvelle-G alles avec eux. Avec la modicité actuelle du coût de
du ud, une' dépendance de la couronne britanni- transport à travers le Pacifique, le Canuada et les
que, tout autant que le Canada, a adopté une loi Etats-Unis. et même la Grantde-Betagne se ressen-
imposant une taxe de ;5)00 sur chaque Chinois tiront très prochatinenent les effets de cette sérieuse
entrant dans cette colonie, taxe dont la population concurrence. Il y a dans la Colombie Anglaise un
de la Colombie-Anglaise demande l'imposition sur certain nombre le gens qui soutiennent qju'ils ne
le, Chinois qui viennent ici. peuvent pas se passer des Chinois. Les proprié-

S'il est juste et convenable de décréter une sein- taires d'établissements <le conserves alimentaires
blable loi dans la Nouîvelle-<4 alles du Sud, pour- déclarent q1u'il leur faut (les Chinois pour travailler
quoi ne serait-il pas possible <le faire la même chose dans leurs établissements. Ils ont mes plus vives
au Canada ? -Je crois fermenment que nous devons sympathies dans leurs efforts, parce qu'ils ont à
bien traiter les Chinois et les.Japo<naisprésentement lutter avec les proprietaires d'établissements de
dans la Colonmbie et au Canada. Mais je dis, et en conserves aliientaires américains qui utilisent la
vela je suis d'accord avec l'onorable député de mtiain-d'œ.euvre chinoise, et à moins <le se procurer
FBîrirard (M. Manuvell), e nous avons déjà assez, <le la main-d'œuvre à plus has prix que ne l'est
sinon trop, de Chinois pour le genre d'ouvrage qui pré'settementt la main-d'oeuvre blanche dans la
leur convient et pour lequel nous ne pourrions pas Colotmbie-A,)glaise, je lois di e qu'ils ne pourraient
trouver de main-d'oeuvre blanche à bas prix. pas soutenir avantageusement lit concurrence <les

l'honorable député de (uysboroigh (M. Fraser) propriétaires d'établissements <le conserves alimen-
est venu dans la Colombie-Anglaise, il y a quelques taires des Etats-Unis. et le lit cte de l'Alaska.
mois, en compignie le l'honorable premier ministre, Je lois <lire aussi que les Chinois font d'excel-
et il a porté la parole à unie assemblée tenue à Vie- lents domestiques ; et que, jusqu'à ce jour, il a été
toria, alors qu'il a remporté ti grand succès ; mais très difficile lans la Colombie-Anglaise <le trouver
je pourrais parier une forte somme que s'il avait les filles pour rempliîr ces emplois. Néanmoins,
prononcé là le discours qu'il a fait devant cette je ie puis m'empêcher <le croire que si le nombre
Cha mbre l'autre jour sur la question chintoise, il les Chinois était r'éduit, nous devrions être capables
aurait été forcé par les huées à quitter l'estrade. <le trouver dans une partie quelconque le l'univers
Il n'y a pas de doute que le sentiment général du autant <le domestiques blancs qu'il nous en fatnt.
public <ans la 'olotmbie-Anglaise est absolument Aussi longtemps, M. l'Orateur, qu'on admettra les
opposé à l'immttigratioi chinoise. L'honorable Chinois dans le pays, ils y trouveront <le l'emploi,
dléputé a dit, l'autre jour: Il faut que les portes car lorsqu'on a de l'ouvrage à faire exécuter, il est
li pays soient toutes grandes ouvertes aux immiîtti- dans la nature humaine qu'on essaie <le le faire exé-

grants éttrangers." Pour mua part, 'M. l'Orateur, je cuter à aussi has prix que possible.
proteste énergiquement contre cette proposition. Je dirai, en tinissant, que japp'otve <le tout
le ne crois pas qu'aucun membre <le cette Chambre cœur la résolutiont présettée par l'honorable député
veuille voir nos journaliers réduits ait niveau <les de itrrard (M. Maxwell), et j'esp.'ire fermement
Asiatiques,et le lane tie pettt pas gagner sa vie s'il que tots les honorables léputés envisageront la
a à lutter contre untie pareille mtin-d 'ouvtre. L'ho- question sérieuseient et non pas cominte une plai-
norable député a encore lit : " Notre devoir est sauterie, car ce n'est pas une plaisanterie. J'espère
le mettre en exercice toutes les forces morales et que le gouvernement trouvera un «<oyen quelconque
spirittielles dlont nous disposons, afin <le les rendre <le mettre fin à l'immigration <le ces hordes chi-
Meilleurs." noises dans notre pays, en les soumettant à une

'le nte crois pas que cela fasse beaucoup <le plus lourde taxe ou en adoptant quelque loi qui
différettce dLos les salaires pour lesquels ils tra- seraplus etlicace qtu'unîîe taxe.
vaillernt et dans leur manière de vivre. J'ai
en*tendu <lire aux Etuts- Unis que les sauvages 'M. MlINNES : Lorsque j'ai entendu l'explication
n'étaieit bons que lorsqu'ils étaient morts ; et la complète de cette question chinoise doiniée i la
tmajorité <le la population <le lt Colombie-Anglaise Chambre la semtine dernière par l'honorable député
roit qu'il en est ainsi des Chinois. L'honorable de Burriard (M\. Maxwell), j'ai cru, M. l'Orateur,

député a dlit de plus : " Si nous les excluois, voilà qu'il n'était pas nécessaire d'y rien ajouîter pour
une belle manière <le prouver que nous ne craignons justifier l'attitude prise sur cette question par la
pas leur concurrence." Nous n'avois pas l'inten- population 4 le notre province <le louest. Il selmble,
tin d'essayer le lutter avec lt main-d'euvre chi- néaumoins, que, malgré le liscours convainquant le
noise oui japonaise ; il est impossible au blanc, avec <non honorable ami (M. Maxwell), il existe encore
sa mnière différente le vivre, <le lutter avec cette les divergences d'opinions parmi la dépultation, sur
main-d'ieuvre. la question de latigmtentation des restrictions impo-

Je désire aussi mettre cette Chambre en garde sées à l'immigration chinoise. Comme cette ques-
contre la concurrence que nous rencontrerons tion a des conséquences les plus vitales pour la
infailliblement de lit part des Japonais dans leur Colonbie-Anglaise en général, et en particulier pour
propre pays, où ils se livrent à 'industrie mnanufac- le district quej'ai honneurdereprésenter dans cette
turière. Peut-être les honorables membres de cette Chambre, je désire appuyer les remarques qui ont
Chambre n'ont-ils pas remarqué la chose, mais il été faites par différents orateurs qui ont parlé en
n'y a pas longtemps les Américains ont envoyé au faveur de l'augmentation <les restrictions, et je
.Japoi une commission chargée <le s'enquérir de la désire notamment relever quelques arguments qui
concurrence qu'ils rencontreraient dans ce pays, et ont été apportés par les honorables députés qui ont
cette commission constata que les Japonais cons- j une opinion différente.
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[COMMUINES]

Le premier député qui a exprimé une opinion
différente de celle de l'auteur de cette motion est
l'lhonoraile député de Guysboro (M. Fraser), et
je dois avouer, M. l'Orateur, que j'ai été surpris
de voir cet honorable monsieur prendre l'attitude
quil a prise, car nous l'avons toujours regardé, et
(le fait nous savons qu'il est encore un ami dévoué
(le ceux qui sont placés dans une condition injuste,
et dans cette occasion il paraissait singulier (le le
trouver opposé \ ceux dont il a toujours défendu
les intérêts. Mais il a dissipé la surprise éprouvée
par la plupart l'entre nous lorsqu'il a déclare à la
Chambre qu'il n 'y a virtuellement pas <le Chinois
dans la province de la Nouvelle- Ecosse. S'il y
avait des Chinois dans la Nouvelle-Ecosse et que
cet honorable député fût témoin des inconvénients
résultant de li présence d'un grand nombre de
Chinois, il ne pourrait pas avoir les opinions qu'il a
présentement.

'il habitait la Colombie-Anglaise ou tout autre
endroit oh il y a un grand nombre de Chinois, il
verrait partout les Chinois supplanter les blancs de
la manière la plus injuste ; il verrait l'ouvrier blanc
évincé de son ouvrage ; il verrait des cultivateurs
blancs chassés le leurs fermes ; il verrait des
familles dle blancs réduites à la misère ; il verrait
tout cela connue nous le voyons dans l'ouest, non
dans les cas isolés, mais dans un nombre incalcu-
lable (le cas, et s'il voyait ces choses, je suis certain
qu'il accorderit ses sympathies à ceux qui deman-
dent au parlement (le venir à leur secours.

L'honorable député a exposé certaines raisons
pour appuyer la position qu'il prend pour le moment
sur cette question. Je dlis pour le moment, car je
suis convaincu que lui et l'honorable contrôleur du
revenu de l'Intérieur lorsqu'ils connaitront mieux la
question seront plus disposés à accepterla nanièrede
voir le ceux qui sont le plus directement inté-
ressés.

.Je vais repasser brièvement en revue quelques-
unes des raisons données par l'honorable député le
Guysboro (M. Fraser) parce que je n'ai pas de doute
que son opinion est celle de plus d'un membre le
cette Chambre.

Ce qui ressort d'abord (les remarques de l'hono-
rable député (M, Fraser) c'est que ce mouvement en
faveur t de la restriction de l'immigration ehinoisepar-
ticipe eni quelque sorte, de la nature (le ces agitations
de classes, qui ne sont appuyées que par la classe
ouvrière. C'est bien mal comprendre la question.
Il n'y a pas de doute que l'effet de la présence d'un
aussi grand nombre île Chinois se fait d'abord sen-
tir sur la classe ouvrière, mais il n'en est pas moins
vrai que cet effet pernicieux se répand sur toutes
les classes le la société.

Les cultivateurs ont autant d'intérêt dans cette
question que la classe ouvrière et ce n'est pas trop
<lire que le prétendre que les commerçants y sont
aussi intéressés. Il ne faut pas oublier que pendant
q u'il y a environ 20,009) Chinois dans la Colombie-
Anglaise, ih se font une règle inflexible le ne pas
patronner un établissement tenu par un blanc,
quand lit chose est possible. La grande masse de
de leurs provisions de toutes sortes sont importées
directement de Chine. Or, si ces 20,000 Chinois
n'étaient pas dans la Colombie-Anglaise, nous
aurions environ 10,000 blancs pour prendre leurs
places, et comme la majorité (le ces derniers
seraient, en toute probabilité des chefs de familles,
ce changement apporterait un trafic considérable
aux marchands de la province.

M. MCINNES.

Commttue question (le fait, toute la population de
la Colotmbie-Anglaise, à quelque rang, classe ou
occupation qu'elle appartienne, est en faveur <le la
restriction de l'iimnigrationt chinoise. -Je n'insiste-
rai pas davantage sur ce point dans le moment,
car, dans quelques mois le gouvernemenit recevra
une pétition portant un nombre consdérable le
signatures lui demandant de restreindre davan-
tage l'immigration clinoise ; et quand cette péti-
tion sera devant la Chatmbre on verra que les
signataires ne sont pas seulement les ouvriers, les
cotnmer'ants, les cultivateurs, mais aussi par ceux
qui sont intéressés <ais les induîstries qui, disent
les avocats les Chinois, ne pourraient pas subsister
dans la Colombie-Anglaise sans la maitn-d'euv're
chinoise. Mais, si on prétendait qu'il ne s'agit que
d'une question le concurrence, et que l'objet est de
débarrasser les Journaliers île cette concurrence,
mêmiue si c'était là la base île notre objection,
j'avoue qu'après avoir entendu la discussion qui a
en lieu mercredi dernier dans cette ( haubre,
j'espèrerais trouver un peu île sympathie pour
l'objet que nous avons en vue, car, lorsque le hill
relatif à la main-d'œuvre étrangère a été présenté
à la Cha,nbre, les honorables députés (les deux côtés
ont approu é le principe interdisant l'emploi des
jour'taliers américains.

Datis la Colombie-Anglaise nous ne nous plaignons
pas d'une concurrence raisonnable. Notre préten-
tion ne po-te pas tant sur le fait que la main
l'euvre chinoise vient faire concurrence à nos

journaliers, mais sur celui qu'elle crée un état de
choses qui rend la concurrrence impossible. Vous
en aurez la preuve si vous examinez les habitudes
des Chinois dans cette province.

Eu premier lieu, bien que nous en ayons 20,000,
nous n'avons réellement que 50 Chinoises. Cela
veut dire que presque tous les Chinois sont céliba-
taires dans la Coloibie-Anglaise. Or, vu que la plu-
part des blancs sont mariés vous comprenez aisément
que dans le cas même où les Chinois seraient sur un
pied d'égalité avec les célibataires blancs, ils ont
l'avantage sur les ouvriers blanès mariés auxquels
ils font concurrence.

Il y a autre chose qui rend l'avantage plus appa-
rent, c'est qu'ils viennent dans la Colombie-Anglaise
sans avoir aucune idée de se faire aux habitudes de
notre population. Ils y vivent et travaillent
comme de vraies brutes. Ils ne cherchent pas à
nouer des relations qui comportetit des obligations
sociales. Le résultat en est que n'ayant pas à se
soumettre aux exigences sociales, ils ont encore un
avantage de plus sur nos ouvriers.

Voici un autre' fait qui a été signalé. Eux et
leurs ancêtres, à cause lu surcroît de population en
Chine, ont accoutumé leurs estomacs à se conten-
ter de peu de nourriture. Ils ont hérité de la
faculté de vivre avec le minimum de nourriture
nécessaire à la vie, et cela implique nécessairement
en tant que le chiffre des salaires est déterminé par
les choses nécessaires à la. vie, que ces gens peuvent
réussir à faire disparaître les ouvriers blancs.

Conséqueminment, n'ayant pas d'obligations so-
ciales, ayant la bonne chance de pouvoir vivre avec
presque rien, vous voyez qu'ils peuvent aisément
faire baisser les salaires de nos ouvriers. Il est
absolument impossible pour des blancs de faire
concurrence à la main-d'œuvre chinoise. Il en
résulte que l'ouvrier blanc doit oublier tout amour
propre et s'abaisser au niveau de ce vil produit de
la vie asiatique, on aller chercher fortune ailleurs.
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Donc la question se résume i ceci. Les journa- L'honorable contrôleur a fait l'éloge de la nora-.
liers blancs le la Colombie-Anglaise ne peuvent lité des Chinois contrairement à l'expérience qu'en
pas entrer en concurrence avec les journaliers chi- ont faite les habitants de l'ouest et tcus ceux qui
nioi ; ils ne peuvent pas, à cause (le leur aimour- sont venus en contact avec les Chinois, et, colnne
propre connie blancs et sujets britanniques, con- il a cité des livres je vais y référer noi aussi.
sentir à se dégrader jusqu'au niveau des Chinois, et J'ai ici le rapport (lu ministre de la Justice pour
on se demande s'ils seront forcés de quitter la l'année dernière, et j'y vois un état indiquant les
Colombie-Anglaise ? La province <le la Colombie- nationalités des forvats qui sont au pénitencier <le la
Anglaise, avec toutes ses richesses et ses ressources Coloiibie-Aiglaise,et je constate que sur 108 forcats
niaturelles, avec soin avenir assuré, sera-t-elle l'hé- il y a 36 Chinis. Il y a là plus de Chinois que le
ritage de ces Chinois avilis ou dleviendra-t-elle la Canadiens (le naissance. Or, il n'y a pas plus que
gloire lu Canada ? 20,000 Chinois dans la Coloinbie-Anglaise, c'est-à-

h'honorable député de Cuysboro a émis l'idée, dire que pendant que les Chinois le forment pas
approuvée par l'honorable coitrileur du revenu de plus que 20 pour 100 le toute la population de la
l'Iitérieur, que nous avons de vastes étendues de province, ils forment plus que 30 pour 100 du
terre inoccupées, et que les Chinois ont certaine- nomibre (le forçats dans le pénitencier provincial.
muent le droit de venir occuper ces terres s'ils le 'le n<e vois pas que cela aille (le pair avec la prèten-
désirent. Il ny a pas de doute qu'il est désirable tion de l'honorable contrôleur touchant la mîoralité
que nos iniiinenses prairaies soient peuplées, niais je le ces Chinois. Mais il est avéré que le fait signalé
erois égaleient qu'il n'est pas désirable de les peu- dans le rapport du ministre (le la Justice, est bien
pler avec les rebuts de l'humanité. Nous voulons connul de touslesliabitants le la province,et si j'avais
avoir dans le pays des homnies qlui feront le bons ici le rapport les prisons de la province on verrait
citoyens, des hoimmses quicont ribueiroiitàdévelopper' plus clairement encore que la imioralité les Chiniois,
le pays ; its diire qIue nous devotis ouvrir nos tels que nous les connaissons lans la Coloinbie-
nagnitiques ressources à ces rebuts de l'humanité Anglaise, est ce qu'il y a de plus has sous ce rap-
est une idée que la Chaumbre ne peut pas approuver. port.
On a entendu forimuler une plainte dans tout le L'honorable contrôleur a, le plus, vanté l'iitel-
pays, et dans cette chanibre contre les élémîents ligence des Chinois. A cet égard je vais examiner
corronipus qui nous sont aienés d'Europe. Je la statistique <le l'asile le la province, et je vois
crois (ue cette plainte est fondée. Mais le fait est que sur 109 lunatiques il y a 2)0 Chinois. Ainsi, si
que les pires éléments des pays d'Europe sont des vous acceptez ce que les livres disent, il est facile
puritains comiparativeinent a le lie dli peuple <le <le prouver que la classe de Chinois que nous avons
leinpire de Chine à deni-civilisé. dans la province n'a pas plus <le noralité que

L'honorable Contrôleur du Revenu <le l'intérieur dl'intelligence. 'Mais nous, qui vivons dains la
a fait l'éloge du caractère et <le la nmoralité et de Colombie-Anglaise, ne nous fions pas aux livres
l'intelligence des Chinois, je dirai que, en ce qui a comume doit le faire dans cette circonstance l'hioio-
trait aux hautes classes dlu peuple cliinois qui peu- rable contrôleur du Revenu le l'intérieur qui est
vent désirer venir lais le pays, il n'y a aucun à 3,90) milles du lieu où existe l'état <le choses que
obstacle qui s'y oppose, de la iiianière que j'inter- inous avons décrit ce soir. Il a puisé ses renseigne-
prete la loi. La loi exclut seuleient le journalier nents dans des ouvrages écrits par des personnes
chinois. Nous n'avons pas été aussi loin dans cette dont je ne corilais pas les intérêts, riais les repré-
loi que l'honorable député de Leeds-sud (M. Taylor), sentants <le la Colombie-Anglaise ont une connais-
a été dans son bill concernant la inaiti-dcîeuvre i sance personnelle dle cette question et sont una-
étrangère, lequel a été approuvé par la Chambre. ninies à déclarer qu'il existe dants cette province
Ce bill, si j'ai bien compris, est dirigé contre tous un état de choses très différent de celui que l'hono-
le pays étrangers et interdit aux journaliers étran- rable contrôleur a représenté à la Chanbre coninie
gets de venir faire concurrence aux nôtres. Nous y existant, et je crois que les honorables députés
n'allons pas jusque là. Les adcversaires de l'iimmi- seront plus disposés à accepter l'opinion de ilion
gration chinoise veulent seulemîent empêcher les honorable ani le Burrard (M. Maxwell), appuyée
journaliers chinois <le venir dans le pays. Rien par l'expérience acquise par toute la population le
n'empêche maintenant les marchands, les étudiants, la proviice et par la législation adoptée aux Etats-
les touristes et les aibhassileuurs chinois, le par- Unis et dans les colonies australiennes, que les opi-
courir le pays et on n'y objecte pas. Ce n'est que nions que l'on trouvera dans des ouvrages d'ait-
sur cette classe dégradée qui vient dans ce pays en teurs inconnus.
esclavage, et qui y leieure clans l'esclavage, que Mais l'honorable député de Guysborouglh (NI.
nous voulons imposer les restrictions. Fraser) a cherché à soulever un Préjugé contre

L'honorable contrôleur du Revenu <le l'intérieur, l'agitation que nous faisons dans cette affaire en
ainsi que je l'ai dit,a vanté le caractère les Chinois. disant que nous copions la législation des Etats-
Il est venu derniérenent en contact avec Li Hung Unis, justement conme nous avions copfié notre
Chang et nul doute que ce Chinois éminent a fait I politique <le protection sur celle le ce pays. Eh
une impression favorable sur notre contrôleur. bien ! je nse pense pas que l'opinion d'uin-~nation <le
Mais je ferai observer à cet honorable monsieur , soixante et dix millions d'habitants puisse être mué-
qu'en Chine, où il y a quatre cent millions de prisée Je crois le contraire, niais si les libre-
Chinois, il n'y a qu'un Li Hung Chang : et il serait échangistes objectent à ce que nous acceptions
aussi raisonnable d'attribuer les qualités de l'hono- l'opinion de cette grande nation protectionniste,
rable William-E. Gladstone aux vagabonds de sur la question chinoise, je leur citerai la colonie
White-Chapel que d'attribuer les qualités que l'ho- de la Nouvelle-Galles du Sud. Cette colonie, qui
norable contrôleur a constatées chez Li Hung Chang a des tendances libre-échangistes a adopté la même
aux Chinois avilis qui sont importés dans la Colom- législation que les habitants de la Colotîbie-anglaise
bie-Anglaise. denandent aujourd'hui à ce parlemnent de voter.



Mais notre prétention est que partout où des Chi- désire dans toutes les parties de l'univers. liono-
nlois sont venus en contact avec des Anîglo-Saxon rable député dle Guysborough a parlé d'une pater-
soit aux Etats-Unis, en Australie ou dans la Colon- nité comnînne, et je ne traiterai pas ce côté de la,
bie-Anglaise, les Anglo-Saxons, ont exprimlié unani. question, mais perimettez-moi de signaler un fait à
miemuent le désir le se débarrasser d'eux. Partout ce sujet.
nous trouvons la niême unanimité d'opinion qui Bien qu'il puisse être vrai que les Chinois n'in-
prouve qlue les deux peuples ne peuvent pas vivre posent pas de restrictions dans un sens technique
enseible dans le nêime pays, à leur avantage sur l'immnîigration les Canadiens dans leur pays, <le
mutuel. fait cette assertion est loin 'être exacte dans le

il y a une prétentioni qui a été émise au cours de sens pratique, car ci admettant qIue les Chinois
la discussion, bien qu'on ne 'ait pas fait valoir avec n'ont pas de loi interdisant aux Canadiens ou aux
force, mais c'est une -aisonl qui, si elle était bien sujets anglais d'aller en ('line, il existe là un état
fondée, serait la meilleure que les défenseurs des de choses qui a le même effet. Il est notoire que
Chinois pourrait invoquer. Cette assertion est que si unî blane cherchait à pénétrer dans l'intérieur le
bien que sans doute il puisse être avantageux pour la Chine, il risquerait simplement sa vie, et c'est le
la Coloibie-Anglaise d'expulser les Chinois, cepen- nioyen le plus etlicace d'exclure les étrangers.
dant cet avantage n'est qjue provincial, et qulle le Il me semible qIue lorsque Li iIung Chang a
coiimerce entre la Chine et le Canada qui aurait à imploré avec tant d'émotion l'loiorable contrôleur
en soeuffrir est d'une bien plus grande iimportance du Revenu de l'intérieur (le nîe pas l'abandonner, il
que ce simple avantage provincial que la Colombie- solgeait sans doute au fait quil était sur le point
Anglaise retirerait de l'exclusion <les Chinois. de pénétrer dans l'intérieur <le notre pays, et se

l'ai exam<iiné cette <iestioni à fond, et d'après les rappelant les iiassacres d'étrangers qui ont eu lieu
faits que j'ai recueillis, lans l'Aninuaire statistique, dans l'intérieur de son propre pays, il craignait
je constate qIule, pendant les trois années qui ont pré- d'avoir le inéie sort ici. De mîêmtie qu 'un blanc sur
cédé 1892, alors que les Aiérieains ont adopté leur les côtes le Chine implorerait la protection les
loi d'exclusion, les Etats-Unis avaient exporté ci autorités impériales de ce pays, s'il voulait pénétrer
'hiiie des imiarclain<lises pour une valeur (le 4,000,- dans l'intérieur, de même Li iHung Clang en a

000 de taels. et duira nt les trois années qui ont suivi appelé à notre honorable ami, en lui dlisant Ne
l'adoption le cette loi la valeur de leurs exporta- nous abandonnez pas.' S'il faut tenir compte (le
tions s'est élevée it 6,000,000 le taels par aillée, soit la question je di'ai que l'hunanité bien
ue augiieitatioi de 50 pom· 100 après la mise en comprise exige (jlle nous protégis les intérêts de

vigueur de la loi l'exclusion. Coséquemet, il ceux qui us st ces.
est futile le dire que si nous nos res- 011 a soulevé li question de savoir si ce parle-
trictions sur l'iiiiiigration chinoîise, il y aurait une ment avait le droit d'interveni'. Ou a prétendu
réduction dans le conulneree entre la Chine et le qu'il existait difficultés internationales lii fai-
Canada. Le cas les Etats-Unis est identique au saieit obstacle. Iliiîe semble qt'il est ui peu t<rd
iître. Ils ont ianifesté uic plus grande hostilité pot' soulever les ditlicuîtês iiîternationales. Le
que la population de la Coloilie-Aniglaise en a temps propi'e pour discuter ces difficultés était en
fait voir et qui demande au parleieit d<'agir en P8,845 ou h886, qutnd les pu''iières restrictions
coiséqueice, ilais malgr cel, la Chine a achetéposées su iininigaton chinoise. Nous
des Etats Unis 50 poir 100 (le plus de imîarchil- avons ini-osé cette loi 'estricti'e pendant <ix ans.
dises après la loi dl'exclusionî, gu'ils n'en avaient Ayant approuvé ce principe du'ant tout ce temps,
acheté auparavaint. il îe senille qu'il est trop tat pour le citiquer

La clse s'expliqe. Noi seuleiient les Chiinois oi che'cher à le 'enve'se'.
ne sont, pas indîlitbórents ci fait le coiimerce connne \hais, cn ce qui a trait à cette question, il est
ils le sent ci d'atitres choses, iîais ils solt très par- lon <le uc pts oublier Ie lorsque Li Hung Chang
ticuliers. Ils sont conservateurs, ils ne désirent pas a eu une entrevue avec le très honorable M. Lhain-
le chaungemlîents dans leur systèmiie le civilisation. Il beraiii, et qu'il lui a fait uie espèce de protesta-
Lis veillent se conduire commîîe ils l'ont fait depuis tioî eont'e l, restriction imposée str cette iniîuii-

îles siècles, sans être dérangés par les nationts g'atiuî ail l'at ixfornié que
étrangères, et le résultat ci est qu'ils regardent dan- ces questions les colonies étaient parfaitei eut
aven dédain toutes les autre is nîations. Ils ne font libres lagii à leur gtise.
aucune distinction. iais ils appellent tous les Nous avons <lne lopinion d'une les plus lantes
peuples (les dénions étrangers, quelle que soit leur aritorites que nous pouvons avoi', portant que ce
nationalité. Il ci résulte qIue quand ils achètent pa'leient a le droit <e traiter cette question
des étrangers peu leur importe qu'ils soient Cana- corniiîe il le jugera I propos. De plus, nous a'ons
diens, Alleiands ou 'a'ai. le fait que lans lit Noranellea-ialles dtî Sud, qui est

il y a encore une aitr'e ra'sonu pour expliquer une colonie anglaise et dans la même position que
pourquoi le comimierce avec la Chine at augmenté, nous-de fait, dans ne position encore moins
mêiie ci présence de cette hostilité, et 'la voici. avantaese que lt nôtre-ou a inposé une restiic-
Tout le commerce avec la Chine est fait au moyen ti<î (le $500 sur les Chinois qui vont dans cette
d'agents intermédiaires à ses ports maritimes, (le colonie i cette colonie a le droit de ptsser une
sorte qulle les Chinois ne viennent pas en contact loi de cette nrture, rssurénent mous avons ici le
immédiat avec leurs vendeurs. Conséquemment, môme droit.
je ne pense pas que inos devions attacher beaucoup Voici donc quelle est la position : on a constaté
<le poids à cette raison, en examiniiant la législation dans lr Colombie Anglaise, conîme partout où les
qu'on demîiande. Anglo-saxons sont venus en contact avec les Cli-

L'lonorable député le (uîysbor'ough (M. Fraser) nois, uue la présence des Chinois empêche lAnglo-
et un ou deux autres députés ont parlé d'humanité saxon le jouir des avantages que lui offre sou pays.
à propos de cette question, et ils out prétendu (lue Or' conme il paraît ne pas y avoir <le doute que ce
c'est le droit de tout homme d'aller librement où il parlement a le droit d'imposer 'autres restrictions

nous. MCaba e p e.
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sur l'innigration des Chinois au Canada, j'espère
que les honoralles députés étudieront les faits
qu'on leur a signalés, qu'ils examineront cette ques-
tion au point de vue de ceux qui ont à souffrir de
lY'tat de choses dont on se plaint et de ceux qui y
sont le plus- intéressés ; et quani, prochainement,
une proposition définie sera déposée devant la
Chambre, demandant l'imposition (le restrictions
sur ladnission (les Chinois en Cunada, les honora-
lel's? députés seront prêts à accorder le reiède que
la population à la Colombie Anglaise désire et dont
elle a un besoin pressant.

La motion est adoptée.

3M. FOSTER: Je prierai les honorables minis-
t res (le nous laisser partir maintenant.

Le M1INISTRE DES FINANCES: Nous avons
sig tariid hier soir, et j'ai reeu un avis officieux,
quiii n'est pas exact, j'espère, disant que nous pour-
r.its bien siéger tard demain soir. A mioins que
les éilputés qui ont quelque chose d'inscrit sur l'or-
dlrc du jour n'y objectent, je consentirai à l'ajour-
nii e t.

Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à 10
henres 10 minutes soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Qu'une partie de cette correspondance a été traduite
et produite devant le comité,et (tue cette correspondance
fait mention d'un honorable membre de cette Chambre
comme étant un jeune étourdi, et du chef (le l'opposition
d'alors comme étant le chef des traîtres qui avaient mis
son honneur et sa dignité dans leurs poches, etc.

Que J.-B. Vanasse a admis le bien-fondé de la plainte
portée contre lui pour avoir traité publiquement le chef
de l'opposition d'alors et l'un des candidats 41- ns le conté
de Rihelieu de renégats et de traitres a leur race et à
leur religion ;

Vu les faits précités qui, dans l'opinion duIt comité,
prouvent suffisamment que les dits Joseph Bouchard,
Pierre McLeod et J.-B. Vanasse se sont inconsidérément
mêlés de politique, le comité recommande qu'ils soient
destitués comme traducteurs des DIébufe

En ce qui concerne L. Lassalle, une majorité du comité
n'est pas disposée à demander soit renvoi.

Le comité a l'honneur d'annexer aux présentes le
procès-verbal de ses séances et toits les documents pro-
duits en cette affaire.

Sir CRARLES TUPPER : Ce rapport état
d'une grande iiportantce. je prierai l'honorable
chef lu gouvernement de vouloir bien faire imupri-
nier la preuve, et fixer uin jour pour la discussion
du rapport.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Tout
le rapport paraitra demain dans les procès-verbaux.

M. DAVIN : L'intention n'est pas, je crois, de
demander l'adoption de ce rapport avant la semaine
prochaine.

M. CHOQUETTE : J'ai l'intention le demander
l'adoptiou du rapport, mardi prochain.

M. TAYLOR : Je crois que....

JiUIr, le 17 septemîbre 1896. M. l'ORATEUR: Il n'y a rien devant la
chambre.

,N. l'OR ATEUl ouvre la séance à trois heures.

RAPPORT OFFICIEL DES )ÉBATS.

\1. CMOQUETTE, du comité chargé de con-
trler le compte rendu otliciel des Débats de cette
Chambre pîendthant la présente session, soumet la
résolution suivante à titre île second rapport :-

Que M. D. Monet, M. P., a porté devant le comité uneplainte contre 3IM. Lucien Lassalle, Joseph Bouchard,
Plierre McLeod et J.-B. Vanasse, à l'effet, que ces mes-
saiurs s'étaient mêlés activement de politique depuis
1Nt. bien qu'ils fussent tous quatre traducteurs des
/P/élîe île la Chambre des Commstunes;

(lie les traducteurs ci-dessus nommés ont été notifiésile cette plainte et ont été requis de donner des explica-
tionsai comité;

Qu'ils ont en 'conséquence comparu devant le cemité
uiti les a interrogés au sujet de cette plainte ;
Que Joseph Bouclhard a admis avoir assisté à trois

asseiblées politiques au cours de la dernière élection,
qu'il occupait un siège sur l'estrade et qu'il a porté la
parole à une de ces assemblées tenue à la salle Larose, à
Ottawa;

Que le rapport de la dite assemblée publié dans le
/ui!y Citizen du 12 juin dernier et produit devant le
comtité, portait que Joseph Bouchard avait adressé la
pa role en français, et donnant à entendre qu'il avait for-
tetent appuyé la politique fiscale de la dernière admi-
inistration ainsi que sa politique au sujet de la question
(es écoles du Manitoba ;

Que le dit Joseph Bouchard a admis avoir parlé en
Liveur île l'élection du candidat ministériel et avoir
a pprouvé la politique du gouvernement relativemeat àla
question conmerciale et à celle des écoles, mais que le
rupport du Citizen a fait trop d'éloges de son discours.

Que Pierre MeLeod a admis avoir écrit toute la corres-
pndance parlementaire publiéedans le Trifluvien sous le
tain de plume de E. Liane;

M. TAYLOR : J'allais dire qle nous devons faire
imprimer la preuve avant de demander l'adoption
dui rapport.

M. l'OR ATE UR : Il ne s'agit pas d'adopter quoi
que ce soit.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT.

M. GIBSON: Je propose qIe le prenier rapport
du comité mixte les impressions du parlement soit
adopté.

M. l'ORATEUR : J'attire l'attention le l'hono-
rable député sur le fait que ce rapport, tel que lu
à la Chambre, contient une importante recominian-
lation qui a trait à l'économie interne de laChaimbre,
et je crois que ce rapport, comme celui du comité
des Débats, devrait être accompagné le l'avis ordi-
naire de deux jours avant que lia Chaibre en
prenne connaissance. Je tie suggère pas qu'ils
soient inscrits parmi les avis réguliers, ce qlui en
reculerait probablement l'étude à une pétiode
avancée de la session; mais si l'honorable député
donne avis qu'après deux jours, lundi ou mardi, ou
tout autre jour, il proposera l'étude du rapport,
cette niotion pourra être prise en considération lors-
que viendra le tour îles mîotions, et de cette sia-
nière il se conformeèra au règlement de laClhuimbre.

M. GIBSON: Si j'ai le consentement dt gouver-
nement, je donnerai avis que je présenterai cette
motion lundi.
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COtRRESPONANCE AVEC LE HAUT-
C'OM 1S8AIR E.

quand vous pré!sidez. D'ailleurs je n'ai pas iesoin
I'ex)liquer la nature le ma motion, car je suis
convaincn que le premier iniîtstre et ses collègues

Sir CHARLES T UPPER :le signalerai ait pre- votipreuuei:it parfaitement la position. Mapropo-
mier .inuistre plusieurs avis sur l'ordre du jour Sition est que si le premier ministre prend ces
demandant la production de correspondances il mettra ce Wil parmu les ordres un gouver-
échangées entre le hant-coniunissaire et le gouver- nenent.
nement. de tiens à lui dire que tous ces doue-
intds ont été préparés à la fin de la dernière ses- M. CASKY :l'ai aussi une remarque à faire,
sion, en réponse i une motion( de l'loniorlte député vi surtout (ue luoîu<rale premier finistre Pourra
d' E(in-()uet NI. Casey). Mais ils n'ont pas été répondre aux deux eine temps. Coîne il ya
prêts à temps pour être produits. Ils sont tous sur lordre du jour plusieus avis (le motion de-
prêts maintenant. et je demlande à lhonrude mi- 1taidtt la proitîctiou (l d>cnients ou cories-
nistre d'avoir l'obligeancue de les produire sans pîuîîîlaîees. l'lîonorle initre pourrait nous per
motion, vu qu 'il serait tris impoiirtt de les avoir ette, h , r tous ceux
lorsque \ i-ndra la discussio ni sur la motion de l'ho>- iitraiieit pa îe discussion, afn que Le docu-
noraible dtpulté d'Alblertt (NI. Oliver). iits pussent etre à nits disosiio à la Pro-

cîuuiiîe sioià-elesi
Le IRI MIER NlN iST i E (\. Laurier) : L es

docunients sont tous prts, et seront produits d'ici Le Laurier) Nous
a une cimple île jus; jY avais l vois déjà reaé tout lorri le Jour- ue fois oit

P'RIoîHITE ù-Es OI)R>ES DU tOOUVNERNE.~
NEN T.

Le PREFL1ER MINISTRE (NI. Laurier) .l e
propo iîse-

Que petlatit le reste de Ila, session, les ordres dît gou-
verinemt aient i priorité les luidis après les inter-
pellations, et les mereredis, iee réserve d'une heure
pour les bills privés après 7.30 p.m1.

deux, nmis s'il s'y trouve encore quelque motion
de ce gene, e crois que la motiore n'au pas
dI'obîjcctionî a les adopter lundi. Quant à la propo-
sition de l'ottirbtlle léput- d'Assiniiiîïa-est (NI.
Iavinh je comprends que soi 1bil est le mêue qiue
celui que NI. Nartin avait pIroposé à la dernière
session et il traite ta émîent d'un sujet très mi-
portant, et après y avoir rtéléchi le gou vernemîient
pourra peut-être le mettre sur son propre orire du
jout.

Sir CIlARLs TUPPER : Nous avons toits
hate de voir arriver la in de la session, et je ne

'qoppoe pas à la motion, tmais je etris qu'il fau- quand le gtvet-tîeiet prenait les lundis, soi
trait accorder tîî autt de latitude que possible pour <tîe lu oiui- avait riurité après les interpella-
les questions (lui demandent réellement à étreiîîî et nuit après les lills d'intêt privé. i nie

devît la. tsem1de que les députés devraient conserver le droit
le faire îles interpellations ce jour-là.

. AY N : 'ai îles avis importtis sur Plordre
dlui jour. Quelques-uns se recommaindent d'eux.
imîmes ai gouvernement et peuvent attetdre.
Mtis il y en a un d'nte granle importance, (lui
demande qutt'ont mette tin à tii état de choses pen
désirale et même peu lioiiorable. J'ai essayé d'y
parvenir à la dernire session, ainsi qu'un autre
député qui i'est plus imembre de la Chambre. de
veux parler île l'Acte concernant la représentation
des Territoires u Nord-Ouest. Quan j'aurai lit
au prsemier minîistre que lans soit état actuel la loi
place entre les mains de gens irresponsalîes....

NI. l*ORATEUR : L'liotorale déput sait Iar-
faîiteent qu'il ne peut pas discuter une questio
par anticipation sur ue motion île cette nature.

M. )AVN : Avec votre permission, 'M. l'Ora-
teur, je ferai remarquer que l'inorale prenier
ministre a propo-é une motion et qu'avant de voter
en faveur dce cette motion je veux donner les rai-
sns pour lesquelles je voterai contre soun adoption,
et je demanderai le vote, à moins qu'on ne lie pet-
mette de faire une proposition à l'hoiorable pre-
ier mnistre.

M. PORATEUR : L'hoioriable député est libre
de faire ue proposition, mais j'ai voulu lui rappe-
ler la regle défendant de discuter une motion qui
est sur I'ordre dit jour sur une motion comme
celle-ci.

.1. DAVIN : Je ne pourrais pas me rendre cou-
pale d'itune pareille infraction au règlement surtout

M. Ginsos.

Le PR E MI ER MINISTR E (M, Laurier) : C'est
parfaitenlltt juste, et la motion sera amendée
dians ce sens.

La motion telle qu'ameîlée est adoptée.

L'ABBE PROULX.

Si A-DOLPHE CARON: Avant île passer à
l'ordre du jour, je désire signaler au gouvernement
un entrefilet qui a partu dans ui journal de Mont-
rtéal, le 16 courant, La Presse. Voici ce que lit
cet entretilet :

M. L'A13BE PROULX.-EN MISSION OFFICIELLE.-
SES PAROISSIENS INFORMÉS DE SON ABSENCE
POUR AFFAIRES IMPORTANTES,

Mardi de la semaine dernière, le 8 septembre, M. l'abbé
Proulx, curé de Saint-Lin, recevait la dépêche sui-
vante:-

OTTAWA, S septembre 1896.
Révérand M. Proulx, curé des Laurentides.

Tout est prêt. Soyez ici.
W. LAURIER.

Mercredi matin, M. l'abbé Proulx prenait le train qui
descend à fontréal ; on ignore pour quelle destination.
Jeudi matin,on l'a rencontré l Montréal; vendredi, il
prenait le train pour New-York oi il s'embarquait samedi
sur un paquebot transatlantique pour l'Europe.

Dimanche dernier, sot vicaire, M. l'abbé Martel, a lu
en chaire, aux paroissiens de Saint-Lin, une lettre de
leur curé oi il leur dit qu'il regrettait de ne pouvoir
donner la raison de son voyage, mais qu'il partait pour
des affaires iportantes et qu'il ferait son devoir.
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La rumeur publique à Montréal était que cette je ne crois pas pouvoir réussi. Je crois que la
importante mission de Fablibé Proulx se rattachait question des écoles le hante. Qu'il se tranquillise,
a la question des école, du Manitoba. Je voudrais je n'ai pas souffé mot de cette question à Fabbé
savoi r du premier inistre si le tqlégramme que je Proulx.
viens de lire et lui est signé, ou supposé signé par
lui, est exact, et dans le cas ou ailbbé Proulx serait Sir ADOLPHE CARON :Cela n'est pas une
chargé d'une mission importante relative at règle- réponse à ma question.
ment de la question des écoles du 'Manitoba, s'il est
cliar'gé le cette mission par le gouvernement, et si
l'hiîîiooralle ministre peut le dire, quelle cet la R U ET1.

artue le la mission dont il est chargé ?
. Le MINISTlIE 1)ES FlINANCES (M. Fielin iii)LePMER MNSTRE (M.. Laulrier),: m. !1Aat(epooe ,i a(Iýil). s om i

.1 ~~colinite îues subîsidles, <<a Ille piermîettra ile explien-l abbé Prîoulx n'est ptas chargé d'unielitission otiicielle 1::eîBMF' IISE (N.Luet te (l ie prto e' uela >10 iipar le gouvernement. d 'ai enivoye a 1abbé 1 roulxtion. Mardi. j'i doiié avis e je dem ris àle t'legrammnie en qjuiestio<n. Il se rattache i les la (liambre dle faire une exception p ou ourvoiraffaires iersoinnelles au sujet desquelles je nai pas ilx besoins iililîindiats lu service public, mais, vude renseignemeîts n donner. les progrès faits dans l'étole dlu buget-progres
excellents et lui. je lespère, se colntinuurot, je ni

R ELEVES. crois pas qu'il soit icessaire que la 'hambre
donne suite à cette propositioli ; elle peut être

M. CASE' Je désire appeler l'attention di remise pour le préselit.
iiistre des Travaux publiîs ( M. Tarte), sut un

relevé qIuii a ét leianid il la dernière session indîi-
<int les déepeises détaillées faitesau havre de Poît-. 17 S EIPT EM ER E 1878.
Stanley à inètne le dernier créilit voté par cette
Cliambre pour cette objet. de suppose que ce WA LA('E 'J: . le iemanderai au preiier Ii-
rehevé a eté préparé, et j'aimerais savoir si nous mstre s'i a 'intention de p aujourd'hi, <pie

lauron pendant la prlsenate sessio. lia Chiabre lève sa séance à six heurî'es, afin le nîouîs
! pernett re de célébrici'er le 1îani ersaires d'un évè-

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M. eiment très importait <his histoire du Canada.
Tarte): Ces docuients seront produits demain.

Le PRENIER NISTE ('M. Liiriier): quel
M. MîMULL EN :J'aiîmerais savoir <quid évènement ?de l'ai complètteient oublié.

sia lélposé le rapport demiandé pendant la dernière
session par M. Tarte ail sujet les instructions
loinîées à G. H. Yoing, inspecteur des douanes, à SA'NCTION ROYALE.
piopos (le la conduite de Thomas Scott.

M. l'( RATEUE :l le désire fatire saînît' :t latSir ADOLPHE CARON: Puis-je demander a i
premier iniiiistre-jai compris qu'il avait dit que; C qe j' t imformeé que Son Hgonneurîîî' leFabbé Proulx n'était pas chargé d'une mission !emplahant du gouverneur général, vers q1uatre

l j lieures deiimandea la présence îles membres (le lit
lchambre ds Conununiîes dans la salle du :Sénat. où

Quelqnes VOIX : A l'ordre !à l'ordre ! je suppose, saiction sra donnée ai bill (es subl
sides.

NI. LANDERKIN : L'lionorable député de \Wel-
liigtioin-inoird (M. MueNillen) a li parole.

NI. l'ORATEUR: L'honorable député de WVel-
liiîgtoni-tnor'd n'a pis eu le réponse à sa questio'.

Le C'ONTROLEUR DESi DOUANES (M. Pa-
terson) : Je puis dire à mon lionorale amni le député
(le ellington-iord, que la question dont il parle
navait pas été portée à ma connaissance, mais je
vais aller aux rienseignemients.

L'ABBE PROULN.

Sir A)OLPHE CARON: Si on veut nie per-
mettre, M. l'Orateur, j'ainerais poser une ques-
tion à l'honorable premîlier minitistre. J'ai coimpris
qui 'il avait dit que l'abbé Proulx n'était pas chargé
d'une mission ofieielle, mais je n'ai pas compris
qu'il ait dit que l'abbé Proulx n'était pas chargé
d'une mission, qu'il n'avait pas entrepris son voyage
pour s'acquitter d'une mission qui lui avait été
coifiée.

Le PREMIER MIINISTRE : J'ai essayé de satis-
faire mon honorable ami (sir Adolphe Caron), mais

38j

DlPRIMl ERIE-PAIEMENT DES EMPLOY ÉS.

M. MNEILL : A propos îles reiarques que
vient (le faire le ministre îles Fiiiices, je voudrais
savonr' s 'L a eiiin l'aiargent liecessaire pour payer
les salaires îles employés le limpi)riieriejus(qu'à ce
jour, et s'il l'a, ces salaires vont-ils être payés'.

Le MINISTR E 1DES FINANCES (M. Fielding):
Je tie crois pas pouvoir donner nue réponse bien pré-
cise à l'hoiiorable député. Mon intention n'était pas
île payer les employés île l'imprimerie à même les
mandats lu gouverneur général, parce qu'on
m'avait fait remarquer (lue cela serait peut-être
anticiper quelque peu sur les besoins. Si le vote
des subsides fait les progrès rapides que nousatten-
dons, je préférerais que ces salaires fussent pris sur
le budget régulier plutôt que sur les manîdats spé-
ciaux. Mais je réserverai une somme à cet effet,
pour le cas où il y aurait un retard dans les subsides.

NI. McNEILL : J'ai fait cette remarque parce
que j'ai été informé que les salaires étaient (lus, et
que ces employés avaient grand besoin d'argent.
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CONTRAT MORRISSON. Le MINISTIRSE DES FINANCES (MI. Fieldingi:
Je propose que la Chambre se forme en comité des

M. G(LLIES : Avant de passer à Fordre du jour subsides.
je demanîderai au directeur général les Postes si les
documiients relatifs au contrat de Morrisson, deman- Sir CHAR LES TUPPER : Ayant contracté un
des vendredi dernier. sont prêts à étre Produits. rhume hier soir, je regrette de ne pas être en état
Si nonn. quand le seront-il ': de parler un peu longuement aujourdlhui. Mais je

considère que cette question est dune telle imipor-
tance pour le pays, que c'est avec le plus grand

(M. Mulock) :Je Fai dit hier. étonnement que jai li que lhonorable député de
qQuébee-ouest, ui est aussi un membre du cabinet,

U ne VOIX: Non. -a pris une attitude ou\ ertement hostile au projet

Le l>IRECTEUk t ÉENÉRAL ES POSTES d'unî (ervice de 20 noends entre l'Angleterre et le
Oui : l'e-mministre des Finances mn'a posé la même Caaa.
question et je lui ai donné mes explications. .J'ai dit, Je laisse cependant ce point le cité, pour parler
que vendIre'di soir, après la discussion, j'avais donné de la grale iportance qu'il y a pour le gouverne-
instruction à mon sous-ministre de faire préparer ment (le donner à cette question toute lattention

les papiers pour les produire sans retard. Mardi qu'elle mérite avant le prendre a la hâte aucune
je les lui ai demandés. Il m'a r'ponîdu qu'il n'avait decision (lui aurait pour efet de priver le Canîada

pas pu se les procuîrer vendredi, paree qu'ils étaient de ce service. Jle dois dire que la, Chambre depms
dans les voutes et qune e tait aprés les heures régle- assez longtemps a fait tois ses efforts pour obtemir

menîtaires. Il 'a dit aussi qu'il les avait donnés un service rapile sur- l'Atlaintique. Quand elle

a copier à une jeune dlemîîoiselle- voulez-vous son vota £l00,000 par année, pendant dix ans. pouîr ce

nm ? ervice, et quand on chercha à faire accepter le
projet par les capitalistes anglais, je reçus une

Quelques VOIX : Nonî, non. lettre lu présent dute <le Devonshire, alors marquis
d'Hartington, disant qu'il était canivaineuqi'à moins

Le PR EN ER N1'IN 1 E : Oui: soyons précis. que le gouvernement canadien ne fut décidé à porter
Le D I CTEUR GÉNERA L DES P>OSTES :cette subvention à £ 1,50,000, il serait impossible de

E réussir. -le ne iiiis alors iiîîunuliatement en comn-
Mlle Seymour. mnunication avec le premier ministre, sir John-A.

Une VOIX : Quel âge a-t-elle ' Macdonald, qui m'autorisa a répondre que le gou-
vernemnenît demanderait au parlement ume suvlen-

Le UIR ECT EU R , ENER A L 1ES POSTES tion annuelle de £150,000 pour s'assurer un service
Une demoi.selle est toujoirs jeune. aussi impî! ortant.

Le sous-ministre «<e dit qu'il lui avait remis Plus tard et quelque temps avant la grande confé-
les documîîents polur les copier. H ier, en retournant rence d'Ot tawa à laquelle le gouvernement impérial,
à mon bureau, vu la qIuestion le lex-iiiiistre les les colonies australasiennîes et de l'Afrique du sudl
Finances, je m'en suis inîforné de nouveau et il m'a étaient représentées, d'après les instructions <le mon
lit «ute je les aurais aujour'hiii ou demain. Je les gouvernemîent et en compagnie des représentants

ai encore demandés avant de venir ici aijoturd'hiui, àLondres des colonies australasiennes, j'eus une
et j'ai appris qu'ils n'ét.iient pas encore arrivés, entrevue avec le marquis 'le Ripon et j'ai inisisté pour
mnais <ue nous les recevrions aujourd'hui, et je crois lui faire compremîdre l'imîportaince qu'il y avait
que nous les aurons. pour le gonvernement impérial d'accorder tne aide

lsubstantielle à ce projet, et nous lavons assuré

SUISIDES-sERVIC'E RAPIDE SUR qu'il aurait l'appui cordial du Canada et (le
1 *A usti-ralasie.

L'ATLANTIQUE. Personne ne sait mieux que l'honorable député

Sir ClARLES TUPPER: Avant le passer à de Québec-ouest, qu'u personnage qui avait joué
l'ordre <lii jour', ,e désire sigunaler attention (iito rôle éminent at sujet de la défense le Enpire
gouvernem îeu t j ie s g acl a 1 atention i u sopposa nim édilate ie nît au p rojet, à m oin s q til n e
gn larion unprtante u' fût accomlpaîgnîé d'un engagemient pris par le Canada
d'après les /asdhi, t et l'Australasie, de contribuer pour une large part
llonorable député le Quiélee-ouîest (M. Dobell), au à l'entretien dé la marine impériale.
sujet d'une (les plus iportantes questions, je crois, Craigna

qui sielît~ruuuîise lateiitiii d u<mn'eî'îeîiînt. t que l'opiîîion pulique îîe se laissâtqui soient noumnises t l'attentmon dut gouvernement prjgruteusin j'a prnnéundsor
Oîn se trappelle q1ue le mîinistre du Commerce a 1 îrejulgei-.sircettequiestioii, j'ai pronon'îicé u discours
déclaré rae la question i service apide é i a devant l'Institut royal colonial. à une réunion pré-
étcile, et lu'aquetie<i les soumîîissions r'était am- i sidé par le marquis le Lore, dans le but de faire

pétue, et qu'aucle dessouemisionstd nit con- comprendre ai puldie, à la presse et au parlement
m i le e anglais. la grande importance <le ce service rapile

ment toute l'affaire. Je piéteiids que la Chambre suir lAtlantique et aussi Inimportance que le Canada
avait droit aux preniers renseignements et aux et PAustralasie y attachaicut. J'ai fait ressortir
pr'emlièes déclatationis it cabinet, concernant sa 1e 'utaai tahin.Tifi esri
pc ss dceaations ducbeco les avantages que le Canada trouvait à profiter

dis s equestion. ainsi le sa position géographique, pour établir

M. lORATEUR: Je ne doute pasque llhonorable entre l'Angleterre et le Canada un service qui uni-
députéne se mette en règle en proposant une motion rait beaucoup plus étroitement les deux pays. J'ai
s'il a ]*intention( de prononcer un discours. expliqué qu'av'ec un service le -20 nouds le Canada

pourrait transporter les voyageurs et la malle
Sir CHARLES TUPPER : J'attendrai que l'on d'Angleterre à New-York en moins de temps que

propose que la Chambre se forme en comité des ne pourraient le faire les plus rapides steamers qui
subsides, font actuellement le service entre l'Angleterre et les

M. McNEILL.
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Etats Unis. Pour ce qui concerne le Canada, cours du gouvernement impérial dans les entre-
Québec, Montréal, Toronto et tous les centres prises oit le pays et l'Angleterre sont intéressés.
i'aportants, et nlimîe pour les Eta:s de l'ouest, Après avoir construit une grande ligne transconti-
l'avantage que nous aurions serait tellement grand, nentale d'Halifax à Vancouver, il serait difficile,
Ile nous pourrions nous assurer le transport le la je pense, d'exagérer l'importance de toute démarche

malle européenne, pour une grande partie du tendant à faire le cette ligne <de communication
continent. interne, la grande route des nations, une grande

Dans toute cette affaire, j'ai eu le plaisir <le voir voie de communication, non seulement avec1 Angle-
mo<n ami l'honorable député le Quéec-ouest nie terre, mais avec lEurope et lextrêie orient, la
donner son appui cordial et ses précieux services. Chine et le .lapon, et aussi avec les provinces <le
quand sir Jolin Colomiibe combattit ma proposition, l'Australasie. 'T'outes ces choses sont en vue dans
non honorable ami lui répondit par un discours le projet d'un service rapide. Le gouvernement
igoureux et habile, dans lequel il lit ressortir imn- impérial a été entrevu au noin du Canala et des

portance de cette entreprise et pou- le Canada et provinces australasiennes, et, ainsi qule je l'ai déjà
l'Angleterre. -le profite <le la présente occasion dit, le marquis de Ripon, odors ministre des Colonies
pour le remnerciet sincèrement sur ce discours qui, et le comte de Rosebery. alors premier ministre,
prononcé devant un très nombreux auditoire, con- aintéresrent vivement à la question. Ils assuré-
tribua grandenîet a nous concilier l'opinion publi- rent la nomination In <iomité iiportant, repré-
que et il renseigner la presse et les hommes publies sentant les divers départements du gouvernement,
sr la grandeur da<î projet. l'Amiirauté, les Postes, le bureau colonial, le bureau

.1 ajouterai <pqà la conférence tenue à Ottawa, dt Trésor, et un ou deux autres départements, et
comme Flhonoralble premier ministre le sait, une ce conité était à étudier cette qpuestion quant sur-
réholution fut adoptée, approuvant chaleureuisenent. vint le chanigem<aent le gouvernement. Lorsqule M.
'idée <'abréger la distance entre l'Angleterre et Chamberlain devint ministre colonial, la question

l'Australasieau moyen ld'un service océanique rapide f<ut sounise à son attention. Il promit <le s'occuper
entre nu port de L\ngleterre et lu Conada et entre activement <le la chose, par l'interim diaire dii
Valcouver et l'Australasie. 1e n' iai- pas besoin de comité formné d'abord, et peu <le temps après il
<lire que cette résolutioin le la conférence a revine était en position le <n'assurer qIue le gouvernement
l'approbation enthousiaste et éloqiuente de l'hono- de Sa -Majesté, ayant soignieusemnent étudié cette
rald monsieur qui occupe aujourd'hui le poste de importante question, était disposé à se joindre au
premier ministre diu Canada. Canada et demander nu parlement impérial l'aide

nécessaire pour cette entreprise. Je n'irai peut-
SANCTION ROYA L. <tre pas aussi loin qlue cela, mais le ministre les

Colomies m'annona qnl n'était pas pri-t i assurer
Un mnessge de Phonorable sir Henry Strong, que le gouvernement accorderait £7.5,000 par

îisant pour le gouverneur g<'néral, est apporté année, car il fallait denrmnder <le nouvelles soumis-
par l'huissier de la verge noire. L'Orateur en sins. et le service pourrait ne pas réclamer ce
donne lecture. montant en sus <le la subvention votée par le parle-

ment canadien : mais ce qule Pon me donna à
M. l')rate'ur, sir Henry Strong, agissant «ur le gou- entendre. c'est q(ue le gouvernement de Sa Majesttverlîcur général. désire lit présence limmédiate de votre

r>le îhabre ds la slle des nn du teéeatre serait prêt à garantir on tiers du coût, quant cela
, serait définitivement connu après avoir reen de

Lt )rateur et la Chambre se rendent a la salle les nouvelles soumissions. Cela fut fait, comme l'e-sait
taiC di Sénat. l'honorable député, et <lu consentement uniainiimîe

<le la Chambre. Le chef du gouvernement se rap-
AU SENAT. pellera que lorsqu'il fut iipjîossilde à l'ancien gou-

Il a 1  à onneour', sir Henry Sîong, repié- vernenent <le faire adlopiter quoi que ce soit dlans
Z> cette Chambre, par suite le l'obstruction que l'on

entant le gouverneur génîéral de donner, au no n nous faisait, il fut fait une exception remarquable
le Sa Majesté, la sanction royale a 'Acte sui- au sujet de cette mtesire, et l'on permit l'adoptionvant d'un bill mtoditiant l'ancien acte de manière à per-

Acte accordant à Sa Majesté la somme de $446,5o né- mettre au gouvernernent de demander prompte-
cessaire pour subvenir à certaines dépenses relatives aux ment des soumissions. Ces soumissions furent

erc au 8 .de la mile endant l'exercice expi- faites, et très convenablement, sujettes à l'appro-
bation dii parlement.

Dans ses observations, hier soir, l'honorable <mii-
SUBSIDES-SERVICE RAPI)E TRANS- nistre (M. i iobell) n'était pas justitiabled'arriverà la

ATLANTIQU E. conclusion que nous sonmnes redevables à M. Chai-
berlaiti de ce qu'il n'y a pas etu de contrat de fait sans

Sir CHAR LES TUPPER : M. l'Orateur, les déli- l'assentiment de ce parlement. L'honioi'able député
bérations le la conférence furent suivies, me dit-on, se trompe, car nous n'avions pas le pouvoir (le con-
-je n'avais pas le plaisir d'être ici-d'une demande, elure le contrat. L'honorable député pourra voir

a cette Chambre, d'un crédit le £150,000 pour que, d'après lacte, nous sommes obligés <le sot-
assurer un service rapide transatlantique, et mettre tout contrat que nous faisons à l'approbation
cette motion reçut l'assentiment unanime (le la dut parlement ; nous ne pouvions pas agir sans
Clambre, ou, ei tous cas, fut adoptée sans l'antorisation du parlement, car, les honorables
division. Naturellement, cela servait la cause de messieurs de la droite le savent, c'est une des con-
Ceux qlui, <le l'autre côté, voulaient s'assurer la ditions auxquelles cet acte fut passé. Des soumis-
îoopération du gouvernement le Sa Majesté. sions furent demandées dès qu'il nous fut possible

On ne saurait attacher trop d'importance à d'établir la forme et la nature du service requis, et
l'avatage qu'il y a pour le Canada d'avoir le con- le gouvernement a agi promptement, parce que
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1101 saviols qu 'à moins qu'un contrat ne fût passé, sions Parce qie Ion (tait con vailu que 1<1 n'oh-
sujet, naturellement. à la sanction lu parlement, il tiendrait aucun secours du gouvernement impérial
serait impossible d'obtenir ce a quoi nous visions :pour ce service s'il n'était tîas (le vingt noeuds.
l'éablissement de ce service lans deux ans 'ici. Or, je ne saurais comprendre l <îîoralle député
Si je l'ai bien compris, le ministre du ncomnerce a de (NI lol<ell>. Lorsque je suis
dit qu'aucune des souiussious n'était rigoureuse- arrivé ai Canada, jai ci lonneur d'tre invité
ment régulière, et en ce qui a trait il ce point, par la chambre <e commerce île Quèlîec, dont
l'honorable ministre a certainement raison ; iais l'honorable monsieur était le président. Il eut la
la seule irrégularité les somnissions se rapportait bienveillance de nie faire inviter par la chambre

au délai accordé au x interessés, après l'acceptatîione
des soumissions, pour faire leurs arrangements voulait surt i e pernettre (le faire connaitre
financiers. Je crois qulle je puis faire cette Dléclara- clairent au menbres (l cette chambre les
tion. grands avantages Ini découleraient de l'tablis-

selîxexît. île ce seri ie riipiîlî p)rojeti' sur- l'Atlan-
Le MINSTRE 1)U C0MIERCE (sir Richard tique. Lionorile monsieur sait que, durant

Cartwright) : Le fait est que les ii r té, ce service devait se faire entreoums et <i
se sont r-serve l'option île mnarcelr ou de lie ps pr r , , drnt l'hiver,
ii.archer, selon que cela leur plairait. Cextre Hahifax et la ( nran'taBretagne. L'honrable
pas seuleient une question île temps ; ils se sont munsieur ne petit guère se mép'endre sur 'impor-
réservé l'option île marcher on de ie pas narclier. tance lue, ilairès ce que j'ai toujours compris, la

Six CHARLES TUPPER : 'ai fait connaitre clihie de comme'ce de la ville île Qnéhec, et la<hans~~~ lept iîi jopulation île Québec at ta clent à cette entreprise.
la raison. Mais ce n'étaiî pas dans le but, ainsi e p milleurs moyens pnssibles le ne ren-
la chose a été expliquée, île faire les arrangements 5<i<ne t ce sujet, et je ie suis absolument trrmpé,
iinanciers nécessaires, car tous ceux qui connaissent 1 Ie

la situation dle la Compagnie Allan, qui a somnis- tio), <les cit<yens entreprenants de Québec.
sionné, et les grandes richesses qp'elle possède à

dlasgow, doivent savoir parfaitennt que quel que M. CASG RAIN Oui, oui, tout le ionde eu
soit ce quelle as entrepris, elle est n a u état île faire deiIé li ' éqlisati itq.
les p répeses récesvaire pour lexécuter. Mais sod vg n
obîjectif, ainîsi q île l'a déchiréi iti liomxOe très cjl n ar LEaS TUPPER lonorable iipstre

den Qubeull) le sit guère manqbuer l. Lapp cie' à
Lxitx clîiu s co ll ette , compagnieî t NI. rr si valeur intérêt jiue le route dur Saint-Laurent

parn lann chambr de1 commercetn deQéedn

repu à (sgoel'honorae s il ie sauraitguère ioue
était dobtenir' 1 délai pouxr Ccure avec l bi le nvinll noee île passagers ui pagent cmbre

grandede connerel dee Québepor, et, conmne jee fee crim Cl'on

ve contsurit et mEurope pendant l saison (l navi-
aqliexi lut Pacifique et celuii du G ban-'o ti e, . Lhonorable monsieur sa ait estimer

îles arrangements ui e lai'seéeiet see e vai es antaes Q ce

prise i la ci î ces cotpagnies. Le inistr r nere e t ie

ii Comm erce -salit saiis loute (Ille celia i été retiré. <lii mmiettur n put aux passateis, avant (le p'end're la

Le liaut'coxiîis-saire actuel là Lonîîlues in'a <lit îîu'il p)leixc "le'. île surmonîter le mal île niier-, le cauiclie'
avit r emu (e c que, d i taraer'sent l'océau. Loirale

chmbr dee commercee dee la villeop de Quubec etul

avait fiobevrqe nio (lesîdoutes eistiîî luinixstre tne sauiixt estimier au-dlessouxs île sa valeur'
ulegrand -ttiait deQiuoffiait thti voyage oeéaniqe le

sulit quiestioni île sapiri si la slesImiiseiuirs mle lui csie :e m r

a Iie étasit «îeesutcette iilic lté jois Jmeis an lieu île asin tjours.

si ce n'estepas unprojteet t quis'iposto à qlapro

dhisparuaissaîit ix<ii'liattei<ieîxt ein enîlev'abt cette aes nti ds cnei s 'enpotrereats iit de ébee
ti'icti<îxi, et 1u'ilixîsi lii souiixîssionx levexiait alîsolie, xît x'î 'îîxep:jteieev-itîel-îeeI1AlSe R ligne : oni, ui 'ou'able monsieur

sot que qele aomieinrers delleet macenrt.d r éir araiain

ae ns es c xlîss air ein -e poul i 'e îuter rst. lxiinaiis o (M. iroCA L îll est l'agent, je c m'ois, nauis r le
tIfs ces 'ic it r héi it es n lle d Québec. L.Iioeoraeule ire mire l irrnle lit

les e fr mas d tue le Calnaî a faits, et, vi la grande etî i > egé t l e suje i
tête. Alors. j'ai éf a -ne(Iéàc ue.Jiam rtmu ce d le cette question, le gonveIrne ,et o h n ole ie u e auraitx estimer

dtxel se nmettrigt ne aseraie passoete au-dessS e leu vleubres ae ta gespdni ser ic
u prialr poide cxes comags. îleenumtre qui pxtir, et j'ai tassatirs copis le sentiuext

J-îi expoîsé les forte> r'aisonîs xqii po<r<tait le gouîver- d'huostilité (le çcs gr'axndes lignes (le steaxixeis qui
nd Cemmerle sa saneséà oixte que ceatate ret. plrtent mle New-York contxre ne rivale pucisshte

Lie (e Sa ireté a cu re lm e s mc aiettt u i (in e le sex'at u e ligne v rs pie e suri L'tlinti be.
étatit couisiil-é'e, lin seuîlenment lpir l'amcieîî goxîver'- stietîîsxulu<îaxssisxeîlyin
iiexîîeit, îîmais Par' toits les miembxhres (le cette "Chiain- tols seraienpxs qxilx itx<uî t' pours c'mox yent
hie, comuiie nii sujet sa'ure vaste importance.

sur'laquione sairsi (la. hsonndiioelo i i aocuraence qu'elles ot toute 'aisn (le edoiuter
pagnoétatbue souisse(Inabolue cetltie oir :roi suis convaicu. Non seulement ce service

Jte i'ai n is encore v la preuve que le gouver ent l napi e su l'Atletnti eve serait le moyen le h'espro
eigtis 'était ue u s dispose à nous aider ui nous Ddoptions i-mes (. Dbll)est l e li Can le

u nsvcesle nirconseeds j'esér e métropole, usmaii ce se ait ao r ssi le m oyer île faire

'le irai i l'heo>naale ministre que j'i extendu le (it Canada la grande iotte entre l'Oriexît et 1'Exî-
imipotne des C totes déclaer île la uieire lmplus pe. Ue lett'e ou ui passaget potrrait aller .e
caie et lat alus fo<relle u'il le se eoirait pas Lonres à Yokoiaxna, lai la route canaienue, et

jîisýýiiabIe île dlemîand<er at. parlemuent tmi seul louîis plir la ligned -stcaxniexs dui Paicifique subventionnîée
(le sbveution pour ce service s'il n'était pas île p 2r oj r nous et le gotoerneuet impérial, en ois de

i'eiî. Il croyait e e t*'l était si importanit le rac- la moitié du temps riil hn fatt pa le canal île
cocin le plus possible la distance entrela qsranie- Sez, la seconte oute la plids approchée. es
Bretagxe et le o d ar a, n i'il éetait absoluaent lées- lettres ont été> expéliées vingt jouis ne Yokylaient

saire i ce fût oun service île 20 uecds. Cette Lom- res, taîixls q «'il faut plus du double (le cette
critonie qu suje fut iaséée ilaxts les soumis- périole pr le canal île Suiez.

Sir Cîu1ARaîE Trî'Em.
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.J'ai VU un certain nombre de voyageurs qui ont autorité qu'ils considéreront comme une très haute
traversé d'Orient par la route canadienne, et tels autorité, je crois. Je veux parler du (/o. Ce
ont été le plaisir qu'ils ont éprouvé et le confort journal n'est pas publié dans la ville de Qulébec. Il
dont ils ont joui pendant le voyage, qu'ils m'ont n'est aussi directenent-je pourrais presque dire
dit que rien ne pourrait les porter i faire le voyage personnellement, intéressé à cette grande question
pal une autre route. Je signale ce fait à l'atten- que chaque habitant (le la ville de Québec. Il est
tion conue un fait très important. publié dans la ville de Toronto, au cour de l'Ota-

lon honaorable ami (M. Dobell) comprendra aussi rio et, cependant, vous chercheriez en vain un
jusqu quel point les populations (le l'Aistralasie argument plus clair, plus puissant et plus; irréfuta-

sient qlie nous ayons uni service rapide sur ble, à nin avis, que celui contenu dans un article
l'Atlantique qui abrégerait le voyage entre l'Ans- (lu Olobe. de Toronto, diu 6 août sur ce sujet. Il
tralie et la iî're-patrie. Et nion seulement ce ser- signale les diticultés dont on a parlé. Puis, par-

ice rapide projet( serait d'une grande importance lauit (le la distance (lui sépare Québec de Liverpool,
pour le transport (les malles et des passagers, mais il (lit
rhîcitun sait jîtiî l'une des conditions les pîlus impor - Pour un steamer (le 20 neuds, cette distance représente
tantes insérees danvs la demande de soumissions que seulement 133 heures (le marche, ce qui donne une éco-
lois avons eivoyîe, et l'nue îles conditions les noilie de '59 heures, soit plus de 30 pour 100 En hiver,

Ius ilîportaltes (le ce contrat que nous nous pro- le voyage entre Liverpool et Halifax se ferait en 120

posions île faire---coitr'at que j'espérais voir bientôt ures a cette vitesse.

cenclu entre la Compagnie Allant et ce gouverne- Et puis :
nient -l'une des colnsidératious les plus ipilior- La supériorité île la route canadienne sera aussi d'au
tatites, dis-je, était (lavoir toius les appareils frigo- moins toute une journée en été et de plus d'une journée
ritiques requis. Le contrat contenait d'amples et demie en hiver, d'unti port à l'autre. Si. sous le rap-
disîIositiolis poît' les eniti-ep ts frigorifiques, ce ui, port des avantages qu'ils offriraient à toutes les classes de

. . .Di passagers, les nouveaux steamers égalaient ceux des
a mon011 avis, le rendait des plus avantageux pour lignîes de New-York, la route canadienne attirerait un
tons les inité'éts agricoles, ainsi que pour la popula- très grand nombre de passagers.
tion du Canlada en général. Tous les produits ali- Je dirai que les entrepreneurs sont tenus de
mîentaires de nature ptrissable. tels que fruits, fournir le service le plus amnélioré qulle Voi puisse
viales, légumes, muifs, beuîrre, fromage; ien réalité, trohuver dans l'univers, avec une installation, pour
toul les produits pour lesquels nos cultivateurs ce qui concerne les passagers, qui égale l'installa-
isireit avoir un marché, pourraient, si ce service tion de n'inporte laquelle des ligues de New-York.
rapide était étalfli, être placés virtuellement sur le
marché anilais presque aussi promptement que les Non seulement les passagers canadiens, mais ceux de

C l . r .i, Chicago et des Etats de l'Ouest. ainsi que les voyageurs
pro luits qie 'oin pourrait faire venir dEcosse. de la Chine, du Japon et de l'Australie, trouveront que

Les lioniorables iemri' es île la droite doivent cette route est la plus rapide et la plus attrayante.
viir qu'il serait imîîpossible d'estinîer an.dessous de Cliacuîne île ces paroles est non seileieit d'une
h-ur' valeu' les av'antages péctmaires qi en dum- exactitude parfaite, mîais elle s'impose, j'en suis
liraient îlireeteiieît poit lat gr'ande popîilaticn -raiente diirectem -et poul artiddepultren sûr, au Jugement de tout Canadien intelligent ; et

îlatgr ag'icole a nad 'et auce p e de note puisque le gouverneiment impérial s'iiiit i nous et
mopio aricolt i nest asi prfneete fournit un tiers lu montant nécessaire pour l'oIten-

missi vitaleient iteressée a la chose que les culti- tion de ce grand avantîge pour le Canada, pourquoi
vateurs de la provice dle éhee. i serait établi un mienlre de cette Chamre s'opposerait:il à cette
à Qîîébee des eitrepots frigorihques où ils pour- <rande mesure ? Je dis sans hésitation que notre
raient expédie immédiatement leurs prodits danus ~osition vis à-vis di gouvernement impérial sera
un état dle fraicheur' le plu plet possible, et afaiiblie s'il constate, après s'être donné beancoup
4Us produiits seraienît misi le 1<11flîîîuiîî a1 bor'd <lu ;e pitset e e i nr . de peine au sujet île ce projet, et s'être engagé-et

t er:, is pourraient attemdre o Angle- l'hionorable ministre sait combien il est dificile île
terire eni iîmîns de cuimq jour' , faire engager les me res du gtouvernement-à

Dans ces circonstances, le regrette profondement fouir la somm> e
lii ~ ~ ~ ~ ount dèla'aio desomomoe()1 coii.siilérztble le £75,M0( sterlinîgi déclaration ae lo1 norable monsieur. Je la par anntée pendant dix ans pour un service qui ne

r Ieg e le n-ps 'rand u a ii il pouvait se faire, se fait pas danîs son pays, je n'ai pas d'hésitation à
lr queeplus grandmalolu-11es poucitser fae lîelarei', dis-je, que si l'on constate que le Canada
les plus gran-li obstacles qu'il pouvait susciter asa change d'avis et dit ' Notus avons changé 'avis,
ru let dans la ville de Québec, ont les entraves et nous n'avons pas l'intention d'établir ce service
iît tlîme doption e ce service rapide. Jle puis uquel vous avez attitchi assez d'importance pourmIe tromper, mais je lie crois pas que 'honorable vous engager de cette manière." Le Globe dit en

monsliieuir siégerait aujourd'hui en cette Chambre si',ur
avant s0n flectioin, il s'était Opposé à ce projet, qlui
ia jamais été une question de parti, je suis heureux Le Canada attirera sur lui l'attention, Les attractions

mie le lire, qu'il offre à toutes les classes de touristes et île sportsmeu
seront appréciées dans une plus grande mesure qu'elles ne

l'ai attiré l'attention le la Chambre sur l'appui l'ont été jusqu'ici, et les voyageurs européens en quête de
unaiiiime que ce projet a reç depuis qu'il a été repos et de distractions trouveront en abondance au

souiiîis en cette ChImbiînre et, à la dernière ses- Canada ce qu'ils cherchent beaucoup mieux quoen Suisse
. ., . - -1o eni Norvège.sion, j'ai vi avec plaisir-je lui en suis personnelle-

imeînt reconnassat-que l'honorable premier ui- L'honorable ministre ne saurait mésestimer l'ii-

isitrel actuel ne s'est pas opposé à l'adoption du portance qu'il y a d'attirer au Canada les touristes
iill, ce qui nous a permis île demander promptement riches et inflients de la Grande-Bretagne ou le
les soumissions, et île les déposer sur le bureau île ' toute autre partie lu contiment européen, car nous

la Chambre. , croyons tous que tout ce qui est nécessaire pour
)ans ces circonstances, j'ainerais attirer l'atten- favoriser dans une mesure considérable les intérêts

tion des honorables membres de la droite sur une de ce pays, c'est d'en faire connaître les ressources
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in uiab1les aux Capitalistes d'llr.ope>i. Le G/ol/a Comme Cauilien, muais parue qie j'étais spéciale-
.apmîte' :tuent intîressi à la question, vu que je représentais

'o.is er.ayots qu'il v a dt bon dais la prétention delville de1ube, qui y est des plus intéressées.
Patris pîornat que l'aUméioration des moyens de trans- Les arralgeniits ai:tels gii existent en ce qui a
flri du fret est plus importante que l'améliration du trait au Saiit-Laiurit ne soit satisfaisanits ur

service des passagers et des palles. Sur ce point. l'on personne, et des mins s itisfaisants poir la ville de
assure qne les steamers raiîdes seraient pourvus de u Si l'on considlre les avataes 1u'ellegranles glacières, qui permuett ronit aux exportateurs c- . . , # t

aliens île beurre. d'(fs, le fruits. de fromage et <le Offre, cette ville. gi ai le plus beau port liu conti-
vianle le boucherie. et peut-étIre <'autres artieles de ient, certainement le plus beau port de la Confélé-
nature périssable, tels qui saition frais et autre pois- -
sot, d'expélier leurs produits sur le marehé angiis dans ......
la meilleure couiltion possible. Les Alla iont aussi pro-

posé aétalir avec le service raie une ligne le steai - r (IllLS iexceîté la-lifa.
muers de gr,i nde diuensio et de graînde force. destinais à

t ransporter les îargaisons. pour développer daivaîntai.e Le 1>l'2R IEl EU M INISTlI : T'excuse ee. pré-
leur coammaierce le trainiort le besiaiux et l'aiutres car- jugé de elocier. clhez moni lhonorabsle ami. mais ce-
gaisons Les steameirs detinés à trainsîporter les cargai- pendant, cela ne ioditiera pas Imon opinion. Qu
sus suet de 8,1501 à 9.poo tonneaux, et seront pourvus .
des appareil- les plus mo dernes pour transporter les ani- quil en soit, en ce <qui concerne lai navigation dit
aitax sur pied. i as que de graiuls espaces la seront Saint-Lauret. touites les opinions étaient gue

ineaillés les apareils frigirifiques. et oli l'on mettra les fuéb ce des ait être le point terminal uie cette ligne,vinsle et les prodiuis de la hiitie. On nous lit que ces et naturell
s ers. ilit la ca aié seta c i éraîle. uril t. coii al tat le l e
les meilleurs avantages pour le I ranspara lu tret de représentat la ville de Québec. nous eséions que
toute nature. et serviront aussi à ainener au Aun ua ln Cette ligne, lorsquelle serait établie, déveloipperait
graind imlre d'iminigrants durant la saison desalliires, non seuleinent le tlai des passagers du Canada au
lorsqua 1lespaice disponible sur les staimers ralpides sera . I .
occupé. port de Québec. lisais aissi le commerce. 'Mais

lorsque nouis avons exaiiinae les somiissioes reues
e aie ferai qu'une atuitre itationa :par aancien goaveruneen. après les avis pmliés

Relativeinient au chiffre île lai sbvention, le coût des clans les jîli 'îîa, li6t.s avons couitatte aaîlles
steamers qui transpoteînt les malis et estimté La avient tiJr à Li i vi-e îe Iaiga' îaîs non

(op0 et le coùt de I'entatien, a 13,0 ih0. On a lit au
gouverneine ,t qu'un service île steaiers île 14 aieud s in .irvie îe fret. Il es à li coaiuissaace
pourrait être siutitué au service de 20 neuds putr lequel le toias j Crois. qui filîît le île li aisa itictiots
des soini-uionts ont déjà été reçues Par contre. l'o na e. omle pIasiairs attres clii ses ajoarilli,
prétenad ue copara tivement aiux li-aies île Nev-York,uia service' (le 18 iimtids scia tbiîsrieîe eîad nît île.' cliaiaigî.'ieits conlstata ts. Nouis avnv s cîns-un srvie ee i niudsserit lun service de seconde

ehisse ; u'il n'attirrait pais d'attention sur la route cn- tatue, ttiiilit(»l les vaisseatx idlèî-s auaient
nadienne, et ii'aurait certaiinent pas l'effet de détour- fîu li lits naagîiiii t e assagers, ils a'at-
ner le tr , t , de la taile tic îîuî tri-a. ahi' l roiaute île New-Yprk ;
qu'il ne serait pas une réclame pour le Canada.

(it fi-et. 'cSaulace aftfecté lsu fret lie pourri'ait tits
.)'ajout erai seuleinent que les colla-guies le 1 bino- coi cmii lus îe oaze t i ents toatx. 'la

rable dipIuté de Québec-ît peuvent encore l'eii- j em- nderai à l'îioiaîle i té le nt<rency
pic de oposer a ce service impi olîrtailit, et qu'ils ('asgidn) qui, ier, a posé la questioil ton

laurront convaincre Iaîme cet iiorable monsieur liliirale aîîi le i ie Qaélec-iitest, (M.
uil oniaiiiettratit ue grande injustice envers le .1' se contenterait le t îi

Calala si, par soi attitle actuîelle, il p<mvait donant îes fatis sour le transport îe.- passa-
muire i uin - projet qui attire depuis lngteampîîs ge-s, îî'eîî donneraient Isoit pour le fiet. et sie

laittentiin ie ioute lai p latin ihi Caaai, qui transporteraient itc otze à quinze Ceat$ tonneaux
y porte le plus gral inatért. îe fiet. Je aie stiis las si lions u liiiiroias poit p

Le MINISTRE (M. Laurier)i:-ta obligés le ere ces ateax ais, avant (le
e rEIis n ' ra dCopusetntir ile prosi e ce gee, il est îe

suiîs îeîiiuiaisaai il'loiî-l dîh)ijité' île ce notr'e dlevotir d'é;iuise- touis les mosiyens pour11 nus
qu'il a signalt cette question importante l l'attenl- assure' si, p nir l'argent î1ne îîîîs iriouîs L îonne',

tion de lai Ciaibre, et, en sonmme, je puis dire que l obir liîîille' service. pir ce
je n'ai pas à ie. plaindre des r'emtaries ju'il aquisregarde lis seulement les passagers, issas atssi
faites. Si Ce I'est quil a été des plus injustes Iipr e fret Je
mon0la lonorable ami, le député de Qéle-ouest (M. S ce i la dû, il ioiaoun ibleuîique

Dohel. Mon oo e ami n'a ja i les devis i fuet p liés il était piale-
pua dire-lhionorable Monsieur tie l'a certainement tue t ite les mtaî' siveainis o'iaieat
pas copris du tout -que le gouvernemiet ea était toltes les facilités sustesei fait (le coîspaîtîeits
arrivé il la déterin ation le sulstituer sui service f id laes, Il est s-aue is les ieis tiibis il
dle 18 nreuds à lin service die *20 nIl.'1 estl
imp e qu'il ahî sei le a ioe ' Il et î' t spé ialemn t it î 1e les steaft s mebs lui seanaiebt

iiiassslie jîiilatt au su> cîîllalîe éîmic, at'l stîls ntînmaés les'i'aient avoîii' les eoauaîtiueîsts
Chanis sait-Ion ie saurait coniteter la elhoise- frîtritiîjss les îls sastesles plus noaveaux et les

que le gouvernement n'est ar it ea aucune diétermis -iieilletu Mais, îans toutes les soiuiissioiis 'ecties
nation guelouque ait sujet les simnissions qu'il a î y a pas at seul aot totieiant les coimpautinîeats
re Toe. Tout ce qui se rattachie au service est iiioifiques. Dais les ci'constasces, j'aime'ais
l'tude, et dit être étudié très soigneusient, pour; sair si l'lo'aîle moasieu' est prÏ' t dire qt'il

les raisons que je vais exposer. it tle not'e devi' î'accepter imaédiatement ces
L'lionorable député, je suis leureux île le voir, i so issions et (le faire voter l'argent lat le paale-

rappelé à la Chaubre qu' la dernière sessicn, dans ant, loriu'elles aie conteaaient ieuî au sujet <es
lia posi que j'oeiupais alors, j'ai cr île mon j compartiments frigorifiques-
devoir de rendre facile au gouvernement l'adoption
d'un hill qui lui a permis de demander des soumis- Sia C'AP LES TUPPER. Il y est pourvu dans
sious pIur ce service transatlantique. Et j'ai aigi le coît'at tel que prêpai; et comme l demandes
ainsi durant la dernière session, nion seulement le disaient (tue cétait uie Conition es-

Siar'îsnE Ttr-iE<.
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sentielle nous airioiis sin aucun contrat qui Le PRE IER IJe crois me rappe-
n'eût pas compris tout ce qui était dans les de- ler qu'il y i quelque chose J cet effet. de suis bien
mîrandes de soumissions. certain qu'on trouvera cela dans la correspondance

qui sera produite : mais qunanid même ce conuei1 ne
LE P>R111ER-1 MINISTR E: Le projet le con- se trouverait pas dans la eorrespondaice 'changée,

trat pourvoyait il des comliportimîîents froids, mais en raisonnant au simple point de vue des affaires,
les soumissions n'eii parlent pas ; et je lie vois pas après avoir reen les soumissions codlitionnelles, le
connmnent on aurait pi obliger uit souinissionnaire a goivernement pouvait-il signer le contrat :aurait-il
signer ce contrat. Je vais donner encore une tmreil- été excusable de demander au parlement de voter
leure réponse à l'honorable député. Les NI M. Allan l'argent nécessaire avant d'avoir fait ratifier ce
orit déclaré( dans la presse, je crois, qu'ils étaiiit contrat par le Bureau Colonial.
prkts à donlnter i des compartiiments froids dans leurs Voilà encore une tics questions pour lesquelles
autres steamers. Cela est possibie. mais il n'en nous avons jugé à prop s d'agir avec beaucoup de
reste pas moins aeuils (ue, lorsqu'il s'agit le ques- circonspection. Mais il notiIs faut agir. Le gou.
tions de ('ette importance, quan ot demande atu vernement n'a pas l'inteitioni (le se dérober ;tu
Canada le payer la sonne coisidérai' le $750,000 devoir qui lui incombe <le donner au pays le meil.
par aitinée, non seulement ins avons le droit, iiiis leur service trantatlan1tiqtue possible, ui service qui
iuis avons le .levoir <le veiller à ce que les condi- non seulement ious assurera le tralic les voyageurs
tiois qui ious sermnt faites soient les plus avanta- mais développra aussi notre commerce.
aeuses possibles, et c'est pour cette raisonI que nous Pour toinner satisfactioi à la classe agricole, ce
iavonis pas agi avec précipitatioin. Parlant non sn ice devra lui fournir', pour le transport le ces
seuilemeit comme Caniliei et membre lui gotuver- prodxits.ces moyen, sûrs et rapides lont l'honra ble
ienelit. mais aussi comme représentant Ie la ville député parlait il y a titi iistantt. ('est, là, je puis le
le Qu'bec. je n'liésite pas à lire qIe si ces steamers dire, la Irinicipile raison pour laquelle nous avons
iii sont pas pr(ri'vius le compartiments froids ils tie cr qu'il valut mieux nous proctirer les renîseignîe-
rpondenut nullement à l'attente des citoyens le ments pis complets avant de signer le contrat
Quétee. Ils esp'irent <trie ce service développera parce que les soumissions rres lie contenaiet
noin<x seulement le trafic des voyageurs dans leur rien pour donner aux cultivaterirs lut Caniada, pour
port, mais aussi celui îles iiarclimidises. Cest le transport le leurs produits, les facilités qu'ils
p.mur cette raison que le gouverneieint a cru sage sol)t cl droit d'espérer. d'esperu'e qu'à la proebaine
<le se hâter lentement. Miais il y en a encore une sessîioni nous serons en isure <le demainder atu pr-
autre. Les sormissions n'étaient pas formelles et lement <le voter l'établissement dL'un service qui
ab solues. seia le meilleur possible, ion seuleitteitt au point le

Les NI. Allai eux-mênmes. et NM. Hiiddart n'ont vue dlu trafie des passagers, Mais aussi ant point le
pia: fait de soumissions absolres, et nous i'étiotns vue lu traînsîport des marchandises dlux Canada.
pas eni état de les forcer à signer le contrat immtut-
diateientt, parce qu'ils se réservaient tu délai le M. DOBELL : M. I Orateur, je me propose le
quatre mois atin de s'assurer s'ils pourraient faire ne dire <lue qielques mots mes remarques seront
des arrangements finaneiers ; et a cas i ils n'y nime tellement eartes que je prie d'avance l'ho-
r'ssiraient pas, ils se réservaient le droit le reti. norable chef le l'opposition( de nie pas croire qlue ce
rer leurs souimissions. Qure épond à cela l'honlo- soit par iirantqiede respect pour sax per'sonne si je
rable député ? Il répond qIe la reputation le I M. le consacre pas plus de temps il répondre à ce qtil
Allant est biei établie, qrue cette maison est très a <lit à mon sujet. Je crois pouvoir dire qIue, lors-
riche, et quî'ils ii'arit'aieit aucune diticulté ir faire qjute j'ai répété lier soir, la substance d'un diseouirrs
les arrangements financies nécessaires. Je ne con- prononce, il y a quelques semaines, devant la
teste pas cela : mais mon lonorable ami a plus Con- Chriamibre <le con re'ce <le Québec, et doit l'hoino-
liance dans les moyens dlon't peiivent disposer les rable déptîé le lontmorency (M. Casgrain) a
M NI. Alla. quti'ils nî'en ont eux-mrmes, puisqu'ils cité uit passage, je n'ai rien dit qui fût en contra-
n'ont: pas voulu s'engragei r d'une manière absolue, et dietiou ou incompatible, avec le programme ule
mrt demandé titi délai le quatre mois à l'expiration le gouvernement s'était tracé au sujet de cette
duquel ils se réservaient le droit dI'ac.:epter on le question. Au contraire, je prétends avoir été par-
refuser. faiteient d'accord avec ce programme.

L'honorable député sait aussi que dans ces cir'- L'honorable chef dle l'opposition a cherché à me
constances le gouvernement ne pouvait pas faire mîettre en désaccord avec la politique dt gouver-
aitreiiment qie de renvoyer ces sorimissions au teient en exagérant certains passages de mnîr <lis-
lLxureaur Colonial. Lorsq ie toute la correspondance cours et en prétendant qu'ils étaient ouvertement
aura été déposée.--et j'espère qu'elle le sera avant ihostiles à cette politique.
la titi le lia session -la Chambre comprendra mieux Les gros mots i'ont toijours pari l'indice d'une
la nécessité de cette dernière dénmarche. 'hono'ra- mauvaise cause. 'Tai toujours constaté <lue ceux
ble dAputé se rappelle peut-être que d'après la cor- i qui employaient des gros mots le faisaient pour
respondance déjà produite le gouveriiement était dissimiler des points faibles dans leur thèse. J'"i.
dans l'impossibilité le régler la question sans en parlé sur les hurstiigs en faveur d'un service rapide
coniférer avec le Bureau Colonial, parce que ce der- et de steatiers de première classe, et je suis encore
nîier avait suggéré, si je ie rappelle bien-je crois <le cette opinion ; nous ne pouvons pas nous cou-
pouvoir dite cela sans dévoiler aucun secret que, tenter (le moins. Mais je <lis aussi qlue le gouver-
vu lue les soumissions étaient faites ainsi, le goui- nemeit a agi sagement en prenant de grandes pré-
vernement ferait peut-être mieux de voir s'il fau- cautions avant de signer les contrats qui établi-
<rait ou tie faudrait pas demander de nouvelles ront ce service. Avant d'entrer dans une entre-
sorumiiissioins. j prise entraînant les obligations aussi fortes, ie

fait-on pas bien d'attendre les résultats <jue donne-
Sir C HARLES TUPPER : Non. ronti les navires de 20 nouds faisant actuellement
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le service entre New-York et Liverpool Pourquoi M. DOBELL : En beaucoup de circonstances
ne pas proHter de l'expérience d'une grande con- j'ai e le plaisir de donner mon concours à l'loino-
paignie con.me celle le la ligne Cunarl, avant de rable députi à Londres, et si jamais il retourne sonu
faire contracter au pays des obligations qu'il pour- poste le laut-coînînissaire, je serai très heureux
lait regretter? je veux être modéré en parlant de faire la nîme chse, toujours dais lintérêt du
des imeibres de l'oposition, car hier encore j'étais Canada. Je ne crois pas, I. l'Orateur, qu'il ie soit
des leurs, et il ne me sierait pas d'être sevère a leur nécessaire de retenir la chanbre pluns longteips.
égard. Mais je leur deanderai s'ils naîtraient Il y a certaines autres questions que je pourrais
pîas mieux fait le réfléchir ui peu puis avant <le traiter, mais j'attendrai pour cela une autre ocea-
signer <ertaiîns contrats. Le chef de l'opposition sion.
a itsiu certaines choses (uii M'ont piué ; je n'ai
pas l'épiderme sensible, mais lorsqu'il a par l'Fune Quelques VOIX : Continuez.

ivitatuon <juil avait re<1 an iie certans IL I)OIELL :Noit, je cr-ois avoir sutlisaîninient
au ti-cs messieurs, il îu'a pas dlit tolite la vérité. 'Il repondi tux acclsations Ilortées conie moi; je

nî'as <lit qî'à cette époqe il occupait la t t a t a e icotse-

etme chîef disîiîe lposition, maisscomne hu e tos« dettoudjui tr dise
n ela . a le ti su p hatitai a ijil aai t Ii ça, cîice dl s polid conr plr ite sur cette estion du ser-
tiqu le ouse pouvionits pas i ea q it apide. Iepuis e occp nu sige datssioiîlé. (Cette invtitationî lui ai été env\oyée liot cette chtambrhe, j'ai toujoutrs été d'o ptlitonit uit
coiume chef oe lpîuetion ais cfit.e Itt service de vitgt n.tues neiit trop dîsltendeux pont-

carmssai l'e. Nu s c (Ie Cela lui était M. pa EL ui i tOatur les anaens
s'e. Si vtr's (lie l'un soit, il lie fut in crhos es'o et nedi e 'ucest v ciulat tavarsera'e

iuldiei les eviis vle u spitlit. Ndo s at d ln p et u sfils (m l geur deanenvoy4 nule inivitaîtioiîn àcelui <Ilite iiuits, cro',i(ii etj d oîoitjisse tt ecîîo',lac

mnquer de~ dqiatse dns lu, ilsns'infent os'iolnas desOi seacors

Jtre le use, ais lopassru'il eut i eisoe prt co prt i xits en t ois et'ils ch.oit
i sa huhte huositime p ' retevenit éoe IIi- p derniè'e
tique, nous le p ertions pas eivite en sa euiiliè. (Quelques VOIX j me u oii

lesoi ielle, et onés ie l'avors pas flit. dl pae -
i'enti es sévèent feur d''uecale qéut j I OBELL Oui, I. l'Oiateut', les atialiens

est d ndri é gé ursx et iapoelaft cetabies clwsm je les Aic'in- de lîiest 'eulent traveesen lqAt-
pe je man eis ue eoi înettiuve e L'at e nle ' la.tillut îrur 875 <a S80, et si ous leur deiit-

matuer dle dcatesse. m! <is plmcnrs, ils s'ifoieit. s'l nya pas des steaCiens
Je le suis us orate cuinie nprttus, ais j e prêts à pa'i' qti exigent ins, et ils choisissent

fns tde ln me mieh et fue. Ayat été lFaodi- -cesl dueseidreid.
té aiu sujet dl'uniîe certine quiestion, le ntic suis iMais il y a nu autre point que j'aimîe à réglei, et

levé et 'i tl cé it diiscouirs, datns le départe- l'occasion est lnne pour cela. L'honorable député
ientt îles clti, ct faveu' d'nuîe cause que je de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper), a dit, il y

e ai tojours dle toutes mties for'ces, en quelqu<te a une couple de jours, que je m'étais prisenté
lttie lu i le (qite je nic itolve Lntta<te i<''- comme conservateur inle1pend<lantt. iJe veux rétablir

tait pis il'îgée conîtr'e tî, mius contre le ('aaa. les faits à ce sujet. Je ie suis présenté rigoretu-
et sa, pén<ltý miesquintterie. ( )î ptétiat (I'e le semant conune indépendant, et ai dit à un miemibre

Catait i'tvtit jauis f'iuit sou pour la <lé- île l'iancien gouvernement que je 'taccepterais pas
fetse île elipii'e. ltaiti oins le <le detux la Uoidle faveur de la part des conservateirs. Je

fois, M. loaeî,o vouîs ftaite lever' et r'épondr'e me s:: présenté rigoureusement comme indîpei-
ià celui <qiii se le'ettat <îe telles'eitatics, qu'il dant, Ct jtai fait la litte contre leur caumlidat.

îlte sait pas ce îjîîil <lit 'f Le mnsieutr eni qutestion
était sir J ohn Colomb. J'tais conivineu qu'il ne Une VOIX : Qu'est-uce que vois êtes mainte-

cinnuaissait rien du (ia et qu'il était un de ceux nant*
qlui séient la, discorde et engedire les mécoutente- Ile suis tî franc ibéral, et j'en

iteits ientre la métropole et ses colonies : j'ai L DORELL:
fite dl'occasioii pour lui dire (Iute c'étaienit de si tier.
hoimites coinne li iqui nous avaient fait perdre les MI. O'T ER Nous le pouvons qle reiertcier
Etats-Unis il a y plus le ceit ans. Ihonorable uiniistre <le la conîfianîce illimitée qu'il

Une autre petite inexactitude s'est glissée dans nous a ténoignée. C'est une conversion plus
le liscurs de l'hontalde chef de l'opposition Its pirompte que toutes celles jque nous avons vues jus-
quil t <lit qIue avais travaillé avec lui a la cause qut 't ce jour dans cette Chambre.

de la, défense île 'citipiire.

Sir ('AR LES T1UPPER : Je demande pardoun M. LIST ER: Pas si prompte qlue la vtire.
à l'hoorable iniistre, je ii'i pas parlé de cela. M. FOSTER : L'honorable député i vient de

M. DOBELL : J 'ai compris Iute le clef de op- se permettre cette interruption aurait-il l'obli-
position avait dit que j'avais travaillé aidemment geance le dire à quoi il fait tlusion ? Comme il
avec lui à la cause de la défense de l'empire. ne me répond pas jen conclus que c'est ue de ces

interruptions qui u'ont i cause ni raison. L'honao-
Sir CHARLES TUPPER : Non ; je n'en ai pas rahle ministre prétend qu'il s'est donné sur les

dit un mot.. hustings comme un candidat absolunent indépen-
L D)OBELL :Je veux simplemuent dlite que je dt. A cela il n'y a rien it redire ;mais un mois

n'ai jOamai ap artenu à cette oranisatiou. après avoir pris cette attitude d'indépendant in-
transigeant et après avoir été élu avec ce pro-

Sir CRIA RLES TUPPER : Moi ion plus, j'y ai giamme, nous le trouvons faisant partie d'un got-
toujours été opposé. L'honorable député et moi verne uent libéral, mettant au rancart ses profes-
étions d'accord. sions (le foi électorales, et les citoyens de la ville
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de Québec qui l'avaient élu comme indépendant. pas répudié ce service, et cependant la dernière
Il a sollicité <les votes en cette qualité ; il s'est fait phrase <le sondiscours decette après-midi, contenait
élire par ce moyen, et à peine était-il élu grâce à encore une déclaration qu'il n'est pas en faveur
cette condition qlui était une les premières dans le d'un service <le 20 noeuds. Voilà, M. l'Orateur,
contrat fait entre lui et ses électeurs, qu'il cesse l'impression que son discours devant la chambre
d'être indépendant pour entrer dans les rangs d'un le comnerce de Québec, a fait sur ce journal.
panrti et accepter une place <le ministre. Mon hono- Il a lit hier soir qu'il parlait, en cette occasion,
rible ami a parfaitement droit d'agir ainsi, et je ne comme simple particulier, mais il ne peut pas
l'en blâme pas s'il considère que c'est ce qu'il avait séparer sa cause <le celle du gouvernement dans
de mieux à faire. lequel il est entré en sortant des rangs des inlé-

M. DOBELL: Certainement. pendants il a lié son sort à celui <lu gouverne-
tuent. Je maintiens que cone ministre, il na

M. FOSTER : Mais il avouera avec moi que pas le droit d'assister à une réunion importante.
c'est un changement un peu brusque et quii équi- dans une grande ville et y déclarer, conne simple
vaut presque à une violation du contrat intervenu particulier son hostilité ouverte à un progranne
elt ce lui et ses électeurs. Si, après avoir été élu adopté par le gouvernemiient précédent, un pro-
conuixe indépendant, l'honorahle ministre avait granne qui a été discuté dans le pays< pelant
accepté un siège dans un cabinet libéral à la condi- trois ans, et qui a été virtuellement accepté, un
tion le retourner <levant ses comimiettants et de programme auquel le gouvernement actuel, par la
le-ur dire : La lumière s'est faite en moi, je ne pro- bouche de scs membres, en différentes occasions,
pose de le plus être indépendant, conme j'ai <lit s'est rallié, <lb imoins en tant que le principe est
qule je le serais la semaine dernière et la semaine concerné, un progranne que le chef <lu gou-ver-
précé dente ; je suis entré dans un gouvernement neient s'est déclar ce soir prêt à mettre a exéecu-
libé'al et je demande votre opinion sur nia con- tion avec toute la diligence possible.
duite. Cela aurait été parfait ; mais l'honorable Or, M. l'Orateur, une fraction di gouvernement
nministre passa liiecteineit <le sa position d'inlé- se rend à Québec, et avant qu'aucune dé'laration
pîendant à celle le ministre libéral, sans avoir à ait été faite à la Chanbre par le premier ministre,
consulter ceux qui venaient <te l'élire comme indé. relativement à sa politique en cette affaire, elle
pendant. prend la chambre <le commerce et le public, en

La question qui nous occupe, M. l'Orateur, peut général, pour confidents, et répudie la principale
se diviser en deux parties. Il y a d'abord l'atti- condition d'un service rapide,-la vitesse.
tilde du gouvernemient au sujet du service rapide, Mlais l'honorable ministre ne s'est pas contenté
et,deuixièietnient,l'attitude d'une partie <lu cabinet de dire cela à Québec : hier encore, il arrive ici et
au sujet le ce imime service ; et nous avons le répète la même chose. L'honorable premier
droit <le nous demander si ce gouvernement et si ministre a cherché à expliquer (ue lopposition a
cette partie du gouvernement ont le même pro- exagéré les paroles de son collègue, mais je signale
grimiume. Ce qui a amené la question devant le à l'attention de tous, ce qu'iil à( dit hier soir, et ce
pi-leinent, s'est passé à Québec, à une réunion de qu'il a <lit, encore aujourlhui. Voyons ce qu'il a
li 'liainbre de commerce dont l'honorable minis- <lit hier soir, après avoir lui ces paroles je défie mon
tre est encore, je crois, le président. Un compte honorable ami d'en conclure que 'hionorable repré-
rendu de cette réunion fut publié dans un journal sentant le la ville <le Québec est cri faveur d'un
de Qiiébec La Semaine Commerc-iale, et, hier soir, service rapide, par <les navires ayant la vitesse qui
tii extrait nous en a été lu concernant les remnar- est indispensable pour un tel service.
ques de l'honorable ministre. Ce journal est Publié En même temps j'ai toujours prétendu qu'un service de
ais la ville <le Québec où cette question fait le 20 miends à l'heure serait trop dispendieux, et que les

sujet le toutes les conversations, dans une ville besoins lu pays exigent p:utôt une plus grande somme le
< ila de gr'andsin ns cette e ,et econfort, des steamers plus grands, mais qu'en même tempsiintérêts dans c entreprise, le les prix de passage ne devraient pas être plus élevés : que
colipte renlidu que ce journal comi'ercial, qlui n'est les Canadiens qui traversent l'Atlantique veulent ivoir
pas un Journal de parti, a publié le cette réunion tout le confort possible et ne pas payer plus de $75 à $80
peut être accepté comine représentant assez exacte- pour le voyage.
Ient les paroles le l'honorable mninistre et le sens Prenons ce passage. D'abord, des steamers le

de ses remarques. Dans ce cas, je dirai à l'hiono. 20 neuds conteraient trop cher. Alors, l'honora-
rahle ministre qu'il est impossible le lire cet écrit ble ministre en sa qualité de membre du gouverne-
le La Semaine Commerria/e sans être convaineu mient déclare quil n'est pas en faveur dl'un service

q ue chaque ligne laisse l'impression que l'honorable rapide fait par des steamers de 20 nouds, parce
ministre n'est pas en f veur de ce qu'on est con- qjue cela coûterait trop cher. Mais, il a encore une
reiiu d'appeler le service rapide ; et qu'il fait pas- autre objection : Les Canadiens aiment ce qlui est
ser avant l'établissement <le ce service rapide, si bon, mais ne veulent pas payer plus de S75 à 880
jamais il devient un fait accompli, certaines autres pour une traversée. -Je dirai à l'honorable minis-
entreprises et améliorations publiques lui doivent, tre et au chef du gouvernement, que si pouxr éta-
l'après lui, précéder l'établissemient de cette ligne blir un service répondant aux désirs du pays, ils
-entreprises et améliorations dans la ville de Qué- attendent d'être en état de donner ce service pour

hee, telles que. par exemple, an dire du journal, le 875 oi $80 par passagers, ils attendront jusqu à la
poit le Québec. fin du monde. Il prétend que les Canadiens ven-

Mais ce que je tiens surtout à faire remarquer, lent ce qui est hon et l'avoir à bon marche. Il est
v'est que l'impression créée par ce discours, c'est opposé à un service rapide, parce que c'est trop
quje lhionorable ministre était hostile à un service dispendieux et parce qu'on ne peut pas le donner à
de steamiers rapides, comme la chose a toujours été boni marché, et cependant, lui-même et des milliers
comlîprise depuis les trois dernières années, dans le le Canadiens. presque tous les ans, se rendent à
pirleient et le pays. L'honorable ministre secoue New-York, et retiennent les meilleures places, à
la tête comme s'il voulait laisser entendre qu'il n'a i bord des steaimers les plus rapides qui partent de
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ce port pour Liverpool, et ils nl'<ont pas cela i bon M. DOMV ILLE : (elle qui nî'a pas lâché.
Ilarché. ils savent ce qui est lbon, ils veulent
l'avoir et il- sont prêts à paver pour l'avoir. Re- M. FOST ER : Uhonorable député a lûehé pour
fuseraiet-ilsde payer le mme prix, s'ils avaieIt a une bonne position, et, nul doute, qu'il serait prêt i
QuébeLe des ste':oîîers rapides comme à New-York lâcher encore.
''ais'inorable ministre ne veut pas d'un service u
de 20 mino<ls, inm.e que les prix de passage seront M. DOMV LLE: Je vous ai lih.
plus és que ;75 ou N80. Il continue ainsi : \I. FOST E: Nul doute," l'honorable député

Nous l'avons pas ici de gens prêts à payer £100, comme serait prêt à lâcher encore pour une bonne position.
cela se voit assez souvent l New-Yo-Ik et si nous avions
à Quéhee îes steminers de 20 moeuds, je crois que letntre- M. DO1M VI LLE: J'ai lâché pour une bonne
prise ne réussirait pis, position, mais vous, c'était, pour une Iau vaise.

Il île veut pas qul'oil construire de steamers tro M. )S'ER Lhonorable preroer pinistre a
dispndieux, il nie \eut pas de steamiers sure
lesquels ;e prix du passage dépasserait 875 ou ( dit q'1il (tait Ci faveur du projet d'assurer à ce
et iL amjiute quîte l'établissemtieit d' un service rapide, pays lui service aussi rapide que possible. Il ne
about irai t a un désastre. 1l s'est dclare opposé à s oblige pas à ce qiie le service ne soit pas au delà
tout servict ralpide qui lie remplirait pas ces col- de dix-huit nienîds. Par cette dh elaration même,
(litin : ( et ces trois conditions 'oit absolument il annonce qu'il sera en réalité ien faveur :l'un ser-
inempat ibles avec u service rapide. Lhonora- vice rapide, et conséquemment il existe uni état

1
le miîistre dit encore :ld'antagonisme entre l'honorable chef du gou verie-

ment et les membres dlu gouvernement qu'il repré-Cela icoûterait au pays $750.00P par année. Un servie e et d'u et, et le muembre dt qouvernementde IS mtends-je n'ai amais lit <le 17 à 15 tm<eutds, j'ai tou- sent, ' ,e
jour,. réelaté IS nîuds-entre Québec et Liverpool per- repreésentantt Québec-ouest ('N. I)obell), de l'autre.
mettrait (le faire lit traversée dans le même temptts qu'un L'honorable chef dlu gouvernlement cependanlît,service <le 20 mends entre New-York et Livermool. Ce cherche à justiieu délai, et ce au moyen de plu-
service nous coûterait li moitié moins cher. et nous pour-
rions y inst:Iller îles comOn rtiments frigoritiques et avoir steurs raisons. 'une le ces raisons est qIe les vais-
plus il'espces e 'pour les cargaisons générales. Je crois seaux pour lesquels <les soumissions onîît été demai-
aussi qu'avant longtemps le pouvoir moteur sur les dées et reetnes mnuiquaient tellement d'accoimmtttode-steamiers sera furi danîs des conditions beaucoup plus
écOnumiques a 'ioiujurd'lhi. Je suis informé aussi que mnent pour le fret, q <fil a cru qu'il serait bon p)our1'
des navires <le 20 nieuds de New-York coûtent très cher le gouvernement d'aller lentement, afin le pouvoir
de rétparations, et îiuu'unîî steaimer de 1s no'uds a beaueouip assurer en même temps qu'uiii service ra[ide, itiio u i so<tfrit île la frictiuî et que la traversée se fait accommodement consilrable polur le fret.avec <lus (le conflort et (le facilité.

Il n'est paî lesoitn de faire plus die cit'tions li Le PRIE31IlR NIINSTlM : Afin de voir si
d dicours <te l'honorable iinistre. 11 s'est carré- c'était possible.
meit lonionce contre un service d'iiu delà (le dix- N. FOS'ER e cotprenis parfaitement cela.
huit ticudls, et il a <lit p>ourqunoi il était etn faveurlui eriet le cete ditessel-ý.1lii ti Clfv IlJe cr-ois qIute c'est l'article saulveur (lats lit déclir-a-d'un'1( service de cette vitesse. ton (le l'onorable mitistre, et il savait parfaite-L'hIonlorabtle chef du1 gouv\ernlemlent app)lroulve-t-il
cett te l? Lono-able député <le Québec- tent ce qu'il lisait lorsqu'il faisait cette dclara-
ouest (M1. l)ihell) est un le ses partisans mient'oz
il est membre du gouvernement, et il a pris tie LeJ'ane le croi'e.
attitole it'téocableiett opposée il un service de
vingt io'ds. L'honorable ministre a pu en (let.x M. FOSTER Ses investigations due pourrot
semiaintes passer <'une position indépendante dans pas lui permette d'é-iter l'extrête litlicults de
titi "oulverntieiient libéral, et se justitier à ses pro- réuni- (ats le îiène tavire ue grande capacité
lires yeux ; mais je doute que, aptès les discours i- le fret et ute grande vitesse. Plus l'lilo-
qu'il a prononcés hier soir et aujoutrthdiui, il puisse, table nistre exanera lafliai'e à fond, plus il
dans le ('as Où son chef, la semaine prochaine ou a sera jon-aiiiu que le gouvernement, s'il conser'e
l'autre session, soumettrait au parlement la prop- l'iîée d'avoi' un set-vice 'tpide, test pas libre de
sitionî d'un service île 2)0 mntis, impliquant la déterminet lans uiC g'unde mesure la quantité île
dépent1se nécessaire i ce service, ravaler ses paroles fret que le navire pou'ra tutisporter. Si l'on arrête
et rester dans le goutvernement pour voter pour que la vitesse sera le nature à mériter ut service
un- politiqtie de ce genre. l'être appelé setvice rapide-et de l'avis de cette

Il n'est pas nécessaire d'aller plus loin pour dé. Cl<atiluie, ute 'itesse le dix-huit îîoeuus tiC jîsti-
montrer la position que prend l'honorable député iierait pas cette itais-
île Québec-outest relativeieit au service de la ligne tre 'erra, et tul doute qu'il le sait maintenant, que
rapide. Il y est opposé ; il est opposé à un set'vice la capacité pour le fi-et doit nécessairement êre
le vitegt rieuds qil considère que crix-'uit naeruts limitée.

sotnt suisants et il prétend que (les steauters e'honorable ministre a it que cette capacité
rapides seraiet trops dispetdieux et ne donneraiemt serait de 1,000 1,50 tors eaux je pense que c'est
pas laccoti eiemitt v'oulu pbour- le fret, que le à peu près cela, autant que a néaoire tle sert.
ésultat <luin semblable service, en définitive, conis- A mLs d'augtmenter très fortement le tonnge et

titîteait un dlésappointemnent, et tue, par suite, il 1 les dimensions du avire, ce (li naturellement en
v est inébr'anlablemnent opposé. Telle est la posi- accroit le coût fort considlérablement, il sera iîîî'
tio <le lhotnor-ale déupté de Quêec-ouest possile d'obtenir u e capacité e fret bien ait

.l'eîi arrive aiuntenant il la position lu chef (t delà <le 1,500 à u2,000 tonneaux.
giuot<vetietiîeît, qlui est censé repr'ésenîter' tout le La questio doit être discutée sur ces principes,
groll 'et'uettie-it--qî elle par'tie dit gouver'nement savoir ' ou que'on <it repousser le principe de la
reptésete-t-il eligne nire pour les passagers et la l'o pour

'.êtappre lle ce
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subordonner au fret, ou subordonner la capacité
du fret au principe le la vite-ise du transport des
passagters et des malles. Mon hoñiorable ami (M;
Laurier), je pense, découvrira cela. Bien qu'il ait
parfaitement raison de faire son investigation et
d'examiner si, oui ou non, la capacité pour le fret
peut être augmentée, je crtois qu'il constatera que,
à moins d'être disposé à doubler presque le tonnage
mentionné dans les soumissions demandées, il ne

purra pas combiner une bien plus grande capacité
quant au fret avec la vitesse nécessaire pour faire
r-elleint un service rapide.

Niais, 1,500 ou 2,000 tonneaux par vaisseau, cela
conistitue encore une fort respectable quantité (le
frt du genre dont sera celui-ci.

Le PRE [1IER MINISTRE : Il ne peut être
dui tout question (le 2,000 tonneaux. L'extrême
limite est <le 1,500 tonneaux.

M. FOSTER : Je permets à mon honorable ami
(M. Laurier) de fixer le tonnage à un chiffre plus
élevé, et <le garder la vitesse requise, et de fixer
miémie ce tonnage à 2,000 tonneaux. Il pieut y par-
venir, mais cri augmentant( de beaucoup le tonnage
demandé lans les soumissions.

Le PREMIE R MINISTRE : Exactement.

M. FOSTER : Et alors s'il doit ajouter conlsidé-
rableinent au coût (le tout le service, le montant
necessaire à la construction dies vaisseaux et à l'ins-
talhation des appareils requis devra être le beau-
coup plus fort.

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez écoutez!

M. FOST EiR : J'appelle lattention rie mon hono-
rable ami sui ceci. Il n'y a qu'une espèce le fret
qui requiert ces grands vaisseaux, c'est la plus belle
qualité de fret de nature périssable. et ce ne serait
pas peu de chose si les vaisseaux qu'on demande à
présent transportaient 1,500 tonneaux par voyage,
ce qui formerait en une année tnt total de 78,000 onu
S(,000 tonneaux le cette classe spéciale <le produits
dont le transport ne petit payer rtue dans des vais-
seaux rapides. Et si, en augmentant beaucoup le
tonnmîage, et par suite le coût des vaisseaux, mon
ionorable ami (M. Laurier) peut faire atteindre
2,000 tonneaux à la capacité (le ceux-ci pour le fret,
il n'auira pas augmenté bien notablement la quan-
tité de fret mentionnée dans les soumissions, mais
il ara fort considérablement augmenté le coût du
service.

Mais je pense que ce qui arrive, et ce dans ies
conditions spéciales que mentionnent maintenant les
somllissions, c'est que les vaisseaux rie fret rapides
résultent 'l'une ligne rapide telle que celle que
nous projetons. Ce que je crains qu'on n'aperçoive
pas--'espère que mon honorable ami prendra cela
cin considératioii-c'est ceci : que s'il a jamais
existé une condition particulièrement favorable à
Fuinionl des deux services cumule une conséquence
pun le l'autre, cette condition s'offre maintenant
dans les soumissions faites pour ce service même.

Les Allan ont soumissionné pour ce service. Ils
sont les principaux soumissionnaires, et ceux dont
la soumission sera surtout prise en considération.
Les Allan forment une compagnie canadienne
tout autant qu'une compagnie européenne. Ils ont
des intérêts considérables dans le transport du
fret dans le monde entier, et spécialement entre

le Canada et l'Aigleterie, et il serait particulière-
ment heureux qu'ils obtinssent la ligne duit service
rapide qui doit transporter un miniunium de fret,
là où ils sont en état de la faire suivre d'une flotte
dle vaisseaux le fret rapides, suivant le cours orli-
naire des affaires qIu'ils font depuis un grand ntout-
bre d'années, et qu'ils continuentif faire et à déve-
lopper. Nul soumissioiaire qui i'a pas le maté-
riel d'exploitation ni 1'expérience et les vaisseaux
que les Allait possèdent dans ce service particulier,
ie pourrait ajouter d'aucune manière une ligne de
fret rapide à une ligne rapide pour le transport
de la malle et dles passagers, aiu même degré et
avec la fa ilité <que le peut la Compagnie Allain re-
lativeiment au Cainada.

Ce point est important cin cette matière. M1on
lionior ible aii verra que tuit délai, serait-e pour
économiser un petit montant, s'opposerait à ce que
l'entreprise puisse se trouver, si elle peuit se trouver
dans des conditions aussi favorables pour le déve-
loppeient d'iin service rIe fret rapide.

Voilà sur cet autre point.
Maintenant, mon honorable ami (M. Latrier) a

essayé rie baser la raison de son délai sur ceci - que
ce qiil veut, ce sont des compartiments froids, et
que, bien que cela fit partie (le la correspondance,
cepentdant les soumissions n'y ont pas pourvu.

Le PREMIER MINISTRE : La deniande de
soiiîssions le requérait.

i. FOSTER : Ce que mon honorable ami a pré-
tendu alors, c'était que les soumissions ne répon-
daient pas à ce point contenu rlans la demande rie
soumissions.

Le PR EMIER NIJNIST'RE : Ecotitez ! écoutez

M. FOSTER ' Eh bien ! mon honorable ami sait
parfaitement bien, et il sera le premier à le recoi-
naître, que cette critique tonbeà faux lorsqu'on en
vient à examiner quel est le cours ordinaire des
affaires. Dans une demande le somniission, vous
spécifiez certaines choses. Le point principal sur
lequel le soiiîissioniiaiire appuie en pareil cirs, c'est
celui qui se rapporte ir la vitesse et au subside.
Tout le reste est général. Une fois que vous êtes
fixé sur les questions de vitesse et de subside, vous
réglez les autres points lors rle la rédaction et de lit
signature du contrat par le gouvernement et la
compagnie de steamers.

Je ie rappelle avoir eu lexpérience de la chose
lors di contrat concernant cette ligne rapide, passé
avec la Compagnie Anderson, il y a cinq our six ans.
Le même mode fut exactement suivi, mais quand
nous en arrivàmes à passer et signer le contrat, il
fut soigneusement pourvu à chacun de ces autres
points. Dans le contrat, que mon honorable ami
(M. Laurier) trouvera dans les documents publics,
il verra que ce point, spécialement, a été très soi-
gneusement protégé. Bien plus, il constatera que
la Compagnie Allan était prête à signer ce projet
de contrat. Elle approuva ce projet après quelque
échange <le correspondance, et elle en signifia son
approbation et se déclara prête à le signer'; et dans
ce contrat, il était amplement pourvu à la question
des compartiments froids.

Il n'y a donc pas lieu à délai sur ce point.
Mon honorable ami (M. Larurier) a prétendu que

les soumissions n'étaient pas complètes, et que
c'était la raison pour laquelle le gouvernement
devrait-je ne puis coin prendre quoi faire-mais du
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moins suggórer du dólai. Cmment mon hionorablnossurer <l éai onitIut ooale D)e soi-te (lie ntous voici avec une position (lu
amin se propose-t-il de reparer cela par du délai *? chef du gouverneneut satisfaisante au fond et
Va-t-il demander de nouvelles soumissions et livrer Cil asure seulement à la Chambre-je ne suis pas
ainsi du nouveau à une longue période d'incertitude sûr (pli

1 
le l'ait pas fait-q 'aucun délai inutile

et de doute toute la questiou actueilement si près utui lieu (e la part tit gouvernement, celui-ci se
d'être conclue, et cela et quaut au Cainula et à la prévalant dt présent état le choes fvorae polt
Compagnie Allan, et quant à l'Angleterre et à son passer Lroiptenelt ce contrat, et pour faire coin-
aide dans Faihire ? iecet ce service, même si st loorale collègue

Le PREMIER MIXISTR E : de puis réponire le député le Québec.ouest lui met des eutraves,
ceci. Si le gouvernement canadien seul était inuté-e crois que la Chambre sera satisfaite (le lit poli-
ressé dans cette entreprise, ce point pourrait faci- tiqe etl
lemlent être écarté et abandonné : mnais mon1 hiono-
rleeîi tr îtt talaîoi aslii oo IM)as touîs les cals, ntus avons5ét soulagés, nxoms
rable ami sait que nous devons consulter les auto- et le petple, d'mi gUiul far<eau par cette déclara

rites coloniales pour avoir un sulbside. titn.

M. FO( STEI.m n: on honorable amni a parfaite- Il a presque (lit hu'on répudie ti autre îucîbre
ment i aison lorsqu'til dit, non seulement qu'il est du goveremelt et ses opinions et que le gotver-~ lst qe iita <muiatîuis l gtîeriicuint ialasneiielt, cuummîie corps, se rallie auiu projet dit sci-justce que n<ms consultéis le gouvernemnent anglais, D

mais que celui-ci, voyant nu changemlent récent de viee<le lit ligne rapide, et qt'il empère voir ce pro-
goulvernemeunt, a lit fort à Propos : " Nous ne jet s'accoir aussiti)t lue pessilde.

voulons Ia nous elguager délinitiveiment en cette Jimsrais lire àli<iotale uinistre qu'il est
ataire tant que nous ne connaiîtrons pas lopinioi incommode le volr les membres dit guver-
dit nouveau gouverlcinment et cela surtout quand les neiut iépuiint <lî tuité, une politiqti, et le
con trats <Viivent être déposés sur le bureau de la goîvene t déclrant, le Vautre, qu'il teste
Chambre avant de pouvoir être ratifiés." Nlais tacié à cette même politique. Je crains que mon
m110n1 honorable ami (M. Lauricr), doit être assez honorable ziii niait plusieurs difficultés de ce

frane aussi, pour éclarer ceci: qu'*on était arrivé genre.
à Hue etelte parfaite entre le luireau colonial et ce *e remarque qui mou honorable ami, dats îuî

gouvernement s la question des subsqides. et que telegruline eiiv<îyé -i la Colonîbie-Aiglaisc urant
Faine des conditionis essentielles e ces su1 sies lutte électorale, a piiis a ceux qui y fa

était qlie la vitesse de la lime devrait atteindre le saet alors de grids elîbrts pour devenir membre
degré convenable, et quion n'btienlrait pas d'aide île ette (haiur que, <uit-le que fut 'opiîiî

d tilsor public anghis pour une ligne qui ne q ils adopteraient à propos <e l'immigration cli-
serait pas en réalité une ligne rapide. nion sertit celle à laquelle il sots-

Le seul délai nlcessaire là dedans. si monlio- entait et q ho no-va rait. Mon lioiottlîle aloi, en-

rable ami mie le permet, consistait ,dans celui qu'il naissait alors l<îpiniondcs ciliiatsle la Colomie-
fallait au goivernement pour sigitier soni conen- Aigle i cnnait uaintenant Opinion îes
teimlent i larrangement, et pout denaunder que le députés île la (olonubie-Anglaise et cependant, un
contrat f ùt signé avec l'entente que le gouverciment autre membre, iuportant et respecté le sou cabi-

glais lui était favorable. Tous les prélininaires, net s'est engagé envers ce grand
même les déauils du contrats étaient définiti ement hîniie d'Etat lii a nom Ji Ming (hang, à nc pas

arrêtés <t réglés ctre les deux goiverienieits : et laaiulmiei, et hier suir, le la mtnière la plus
telle est la position dans laquelle mon honorable c lilosaphu<jle et la plus généreuse, il s'est jeté au
aii a trouvé l'affaire lorsitil a pris les rênes -lu f'ont le la bll, et il a léclaté, ei opposition ai
gouvernie(t.et e so épée était htrs tht

Le poinit devant lequel oi s'airrta est qu'il était fourreau, et qu'il ne l'y remettrait pus tant (lue Li
coutois et juste de donner au nouveiau gouverne- 1 ng Clang aurait besoin d'u champion.

Init, pour exécuter ce contrat, l'occasuin de signi- J'sime uîî liuo e ami le coabltr du Bc-
tier son consentement hu dit contrat. le mllener venu (le l'îtérieiî por sa ehevalerie et pour si
laffaire à boi terme. Je ne icrois pas ui'il ait fidélité inviulable ai pacte qiîil a fait avec Li

besoin de dléhi pour cel. Il :'agissait siimplement Hiîng Chang. Mais je l'avertis qu'il y aura croise
dle permetrre atu gouveinmeint dexltiier son< nient uléî<ecs luie manière oîî d'ne autre lorsqt'il
opinion il ce sujet aue boireaui cdolonial. 'encontre'a qou chef accompagné îe la délégation

Voili pour ce qui ai trait à ce point. de la --celle-ci uéelaunt qu'ou
Lu position, je cinsidère, est meilleure qlue je ne le doit pus pernettre aux Chinois le siîtro<uire

le eruais hier soir. L'honorable premier inistre ei ce pays le chef lit gouvernement décla'ant
qui dirige le gouverimenit, et aussi, j'spièe, l'ho- 1 que ce que vent cette délégation doit îevenir loi

nraille duéputé de Quîébec-ouîest -c'est chose peui et mon iorable ami, dans son éotement philo
difficile, à en juger par l'expérience di passé,-a sophique et chevaleresque à Li 1iingCiuîg, déca-
faii ue déclaration d'après laquelle nous pouvons raît, île sor côté, que celui-ci, ne sera pas abait
fliciter cette Chambre et le pays le ce que lai donné et qte les Chinois seront les bienvenus at
situation ii'est pas aussi mauvaise qu'elle le parais- (Canada.
sait hier soir. J'espère que mon honorale ami pourra faire une

l)après les apparences, hier soit', on aurait dlit déclaration relativement à une attre matière, qui
gue le gouvernement avait entièrement rejeté le serait également rassurante. Il y a aujourd'hui en
projet le lai ligne rapide. Potr ce qui concerne le cette ville uîe(délégation couusiérable (le la ville
députté de Quéec-ouiest, il le repousse. 11 lie son (le Saint-Jean. Elle est ici parce que l'impression
sort à celui d'un service n'excédant pas dix-huit s'est répandue que la politique de l'ex-gouverne-
noeiîlds ; et il apporte des raisons qui, s'il les garde, nentt'elativement à la subvention de steamers
sont des raisons qui existent aujourd'hui, qui exis- faisant le trajet entre Portland et l'Angleterre boit
teront demain, qui existeront toujours. être abandonnée, et que ces steamers doi'ent être

M<. "oS-TEIa.

12ILI



[17 SEPTEMBIRE 1896]

(le nouveau subventionnés. Cette question a été dis- Sir CHARLES TUPPER : C'est vrai.
cutée en ce parlement, et l'opinion de la grande
Majorité de celui-ci, je crois, a été que le temps M. DO.MVILLE: J'ai été quelque peu surpris
était venu où nous devrions cesser d'accorder des (le voir mon honorable ami le député d'York faire
subsides aux lignes de fret, et en réalité à toutes une attaque contre moi, lorsque, au fond, sou objet
lignes desportsanéricains, dont les vaisseaux ne font était (le semer des dissensions au Nouveau-Bruns-
que faire escale aux ports canadiens pour se rendre wick, comie le démontre la finl de sont discours. Je
en Angleterre. L'ex-gouvernement, après une nie rappelle, et l'honorable député du Cap-Breton
étude complète (le la question, en est arrivé à la (sir Charles Tupper) se rappelle probablement
conclusion d'adopter cette politique, et s'est pro- aussi, qu'après qu'un orateur célèbre en cette
noncé en ce sens, ce que mon honorable ami con- chambre eut parlé avec beaucoup de volubilité et
statera dans les archives du Conseil privé. fort longtemps, mion acien ami, dont je respecte

Eh bien ! je vois qu'oi nourrit trop généralement beaucoup la mémoire, feu sir John-A. Macdonald,
la crainte que cette politique va être abandonnée, compara ci-t orateur à un moulin à vent iû par une
et que des subsides vont être accordés à des bateaux force hydraulique.
faisant le service conmne autrefois entre Portland Je ne voudrais guère faire l'application de cette
et les ports de I'Angleter're, et arrêtant à Saiit-.Jean comparaison à mion honorable ami, parce Ile si je
et Halifax. J'espère Iue mon honorable ammi pourrta le faisais, M. l'Orateur, je sais (ule vouis nie rappe-
fairenàcesujetune décl-aration toutaussi satisfaisante leriez à l'ordre. Je po'urrais apporter un autre
que celle qu'il a faite relativeient au service île la exemple peut-être plus appropriée.
ligne rapide. Je crois que mon honorable ami Un jeune ioinne, uit jour, fit un discours en pré-
n'alanlonnera pas la politique que ce parlement, je sence d'un oncle sur l'opinion duquel il comptait
crois, a attiriée à ce sujet, lit politique qule l'ex- beaucoup. Il dlemiantda ensuite à cet oncle quelle
gouvernement, du moins, a appliquée ; et il fera sorte ;e discours il avait fait, et celui-ci répondit :
beaucoup pour faire disparaitre l'agitation (le " Vous avez fait un excellent discours."-" Coin-
l'opinion publique dans les provinces manrititues, bien île temps ai-je parlé ? " demanda le jeune
s'il est assez bon de faire une déclaration à cet hoimnie. -" Ah !' répondit l'oncle, "je ne sais
égaird, cette après-midi. trop."-"' Ai-je parlé trois quarts d'heure, et qu'en

pensez-vous ? "-" Bien, ce n'était pas mal, mais si
Le CONTROLEUR DU REENU DE UIN- vous aviez été très adroit, vou auriez fait ce dlis.

TERIEUR (sir Heniri .Joly de Lotbnière) : M. Cours en dix minutes environ ; et si vous aviez été
l'()iateur, lorsque je différerai avec mon honorable extraordinairemt adroit, vous n'auriez pas parlé
chef, je tie suivrai certainement pas l'exenple donné du11 tout."
à li dernière session par l'honorable pîréopiDmttnt Mon lhonorable ani le député d''York (NI. Foster)
(ML Foste). 'e ne trahirai pas mon chef comme a acctiusó lhonorable député de Québec.ouest (M.
il a trahi le sien. Quand je différerai avec u1otn IDobell) d'avoir changé ses opinions politiques
chef, je le lui dirai franchemnent- depuis l'élection. Eh bien ! supposons que cela

En attendant, je puis rappeler aux membres soit, il s'est présenté comme indépendant, et l'ho-
île cette Chambre que l'attitude que jai prise hier norable député d'York lui-même a déjà brigué les
soir était parfaiteient claire. J'ai déclaré que je suffragîes conuîîîîe libéral-iidépendant. Je demian-
i avais j'aais consulté aucun île mes collègues sutr derais iion honorable ami s'il se rappelle que, en
la question chioise, qu'ils ne s étaient jamais edi- parcourant le comté e King, il avait coutume de
sultes i ce sujet avec moi, que je ne leur avais dire : " Je suis libéral," et qu'il rappelait le sou-
jamiai- entendu rien lire sur cette question: et si, venri (les Ryan et d'autres noms, et qu'il s'écriait
à la dernière élection, je n'ai pais su ce qui était Quels grands boinmes ils étaient " et ensuite il
arrivé à lit Colomîxbie-Anglaise, c'est que j'étais explique que, jeune homme il avait cuîtîme de
occupé hains mon comt à faire le travail que dire en parlant d'eux : "Si je pouvais faire quelque
m'aveaxent imposé les honoiables députés île l chose comne le bien qu'ils ont accoipli, mion
gxauche, cen s'efforçanit d'excitei' toits les préjugés uvesrait terminée. 'ieas"aatiZDi Suvr'e seri teiiie." "Jtutniei'ais,"' avait-il
religieux possible conître moi. coutume île <lire, " voir les petits garçons du comté

Quand j'ai entendu l'honorable député île la gau- de King nie regarder, conne je regardais Ryan, et
che dire que nous en avions appel( aux prejuges dire voilià Foster qui est éminemment suîpérieur à
religieux, je neI me suis pas levé pour parler ; mais tous ses pairs datns so pays." Celi, disait-il,
puisque je suis obligé de le faire maintenant, je dis serait un souvenir impérissable le ses qualités dans
aux honorables membres de la gauche qu'ils ont le comté de King.
excité les préjugés religieux contre nous de la ma- Ot cst aujourd'hui mon honorable ami? Il nous
nière la plus honteuse, i la dernière élection. Je a quittés et il a privé les petits garçons du comté le
leur <lis que nous ne sonties pas responsables lu l'occasion de le signaler coinme étant le grand
soulèvement les préjugés religieux, mais qu'eux le libéral. L'honorable député sait que je dis la
sont, car le chef (le l'opposition a dlit qu'il avait été vérité, et il sera plus sage de sa part de dire,trompé dans le niarché qu'il avait fait pour essayer comme il l'a dit l'autre jour, que lorsque les papiers

le retmporter la province de Québec. seront déposés ce sera différent., Qu'il nie ce que
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable préopi- je dis à ses risques et péril: " î:erlba rolat s.crip/a

nant me met dans la bouche îles paroles que je n'ai îanmentt.' Quelques-uns de ses discours le cette
pas pi-ononcées. Je nie île la manière la plus éner- époque existent encore et peuvent être produits si
gique avoir jamais fait <le marché avec qui que ce c'est nécessaire.
soit Quand il a été à Waterfoid, il s'est proclamé

libéral, et il a prétendu qu'il était un enfant dix
Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN- conté de King, et en cela je crois qu'il a fait

TERIEUR: L'honorable chef de l'opposition a dé- erreur. Je ne le savais pas dans le temps, mais je
claré son désappointmnent, dans tous les cas. l'ai appris plus tard. Il a réuni les libéraux et les
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conservateulrs et il leur a expliqué les cho-es de -Mon honorable ami blâme le gouvernement de ne
cette mtanière-ci. Il leur a <lit : Lorsque 'nious pas suivre imnmédliatement la politique que lui-êime
sonmnesl entres dans la Confédération les libéraux a énoncée en 1891, qu'il a mûrie pendant cinq ans
et lesconservateurs se sont enten dus et sont devenus et qu'il n'avait pas encore appliquée avant les der-
libéraux-conservateurs et conservateurs-libcraux, ières élections. Et cette attitude que prend
et toits les honmies (le bonne volonte se sont unis l'honorable député est insoutenable. S'il dit lue
poulr le bien du pays. le premier ministre se tient sur la réserve sur cette

Pourquoi n'applique-t-il pas cet exemple i mon question, je l'approuve d'agir ainsi.
honorable ami le Québec (M. l>ohell), lorsqnil a Je parle maintenant en qualité de citoyen du
décidé <le s'unir à ce parti qu'il croit, et que le Nouveau- Brunswick, comme venant d'une province
pays croit être le parti qui doit gouverner le qui attend beaucoup du chef du gouvernement.
Canatda. Le pays a repoussé l'honorable député Cette province a la plus haute idée de lui et la plus
(. Foster) et soi comté l'a rejeté. entière conviction que dans lui le peuple a un

L'honorable député aime à jouer sur les mots ici homme qui fera quelque chose pour les provinces
et ailleurs. Quand il est dans unt district catho- maritimes. Depuis la Confédération, nous n'avons
lique il dit aux électeurs qu'il est assez catholique reçi qjue des promesses, et les promesses nte suffi-
pour prendre leurs intérêts. Il sait que les culti- sent pias. On nous a donné de grandes espérances
vateurs qui vivent dans les dîi rets vloigms lie à l'époque de lt Confédération, mais la Confédéra-
comprennent pas le sens littéral dt mot " catho- tion ne nous a rien donné.
liqie - coumne l'honorable député, qui a eu l'avan- Ensuite arriva la politique nationale, en faveur
tage (le recevoir itie irstructiont supérieure. Du <le laquelle je votai, et je ne viens pas ici le renier.
moins, on nous l'a lit et je présimite que c'est le -le l'acceptai des mains de mes amis, parce que
cas. Quoi qIuil ent soit. il est assez hon orateur, j'avais l'espoir qu'elle nous setait avantageuse.
ainsi que nous le reconaissons. Mais il n'est pas Elle n'était pas dans mes goûts mais je vou
assez bon potr êttre juste à l'égard d'ui adversaire, faire faire l'essai. Et je constatai que je n'avais
car il a été dans le coumté <le Queen, alprès avoitr été pas eu tort. Le peuple accepta la politique natio-
chassé le soi proplre comîttté, pour adresser li pa'role ntale, iais constata qu'elle pesait lourdement sur
dlans une aissemblilée publique. il m'a refttsó le privi i le Nouveau-Brunswick. Et je n'hésite pas à uire
lège d'un sujet antglais et n'a pas voulu me laisser que notre population désire aujourd'hui le libre-
ré pliquer. échange dans une mesure aussi large que petit nous

L'honoralble dépité ct'oit-il (lue le Pays nte le le donner l'honorable petiier mitistre, et qie petit
mesure pas à sa valeur '! N'est-il pas notitoire qu'il le permettre la position lit pays.
s est présenlté sous le drapeau libéral et qi'il s'est Naturellement, nous ne pouvons pas espèrer
iallié at goivermieneut conservateur iti peu plus avoir le libre-échatnge avec l'énorme dette que nous
tard, dès tiu'il eti aî eu la tance. Il a (lit avots, avec les impôts qui sont nécessaires. Mais
dans le temps : Quand j'irai à Ottava, les gens nous pouvons wbniiistrer les finances di pays,
diront que je vais appuyer le gouveniemnent Tillev, arranger nos affaires, supprimer les dépenses itnut-
que Tilley <te recevra à bras ouverts. mais je ne tiles et les extravagances le manière à tous faire
suis pas tt homme de ce calibre, je suis indépen- espérer tt chanigeniett <le programme, et l'adop-
dant. tion d'une politique qui ne tendra pas à favoriser

Elt bien ! M. l'Orateur, j'uappuyais alors le un ou dfeux hommes seulement, mais à développer
gouvernement, et je ne ci ains pas le dire oi j'étais tout le pays.
et oit je suis mainteniat. le un crains pas de me Maintenant qu'il y a ait pouvoir un parti qui
comllduire en homme, et muta justification est que noti désire faire quelq ue chose pour nous, mon htonto-
comté a toute conliance etn moi et dantîs l'iitégrité rable ami (M1. Foster) trouve à redire. Il parle de
le ma conduite. la ligne Allan. Pourquoi n'a-t-elle pas favorisé

Mainteiait, permoettez-moi d'attirer l'atteitiou Saint-Jean ? Pourquoi <'a-t elle pas transporté le
de l'ioirable lépiutté sur le fait qu'en 1891, trois fret en partant (le ce port ? Aujourd'hui, uit steamer
tuti quatre jours après la présenîtationi <les camlidlts vient dtnos ntre port, comme li chose est arrivée
on dlemttandfla des soumissions pour l'étaldissemuenut l'hiver dernier, et il prend une si fotte cargaison
F'unie ligne le service rapide. .Je lui demandai com- <lans notre port, que d'autres steaners y sont
ment il se faisait <lte le gotuvertieuuemnt, a la veille attités ; et, si le gouvernement veut bien nous
d'uie électioi, lemandaiit les soumissions pour ce aider à encourager ces steaimers i ve<nir dans ilotre
service rapide, et que le contrat ne serait passé qu'a- port jusqu'à ce qu'ils aient établi titi trafic, jusqu'à
pr-s les élections. Il mte répondit lue mon attitude 1 ce qu'ils puissent développer les ressources du port,
n'était pas raisonnable. Ehle bien! mie dlit-il, l'entre- le succès sera assuré, et le Nouveau-Brunswick ne
prise est virtuellement adjugée, et vous pouvez viendra pas demander le faveurs à cette Chambre
consilétrer le service rapide comme titi fait accoi- lit provinu ce ie demtiandlera pas $750,000 pour un
pli. service rapide. LorsqIue les délégtés du Nouveau.

Cinq ans plus tard encore à la veille <l'une élec- Brunswick sauront ce que le ministre les Clemins
tion gét-ale, l'ex-gouvernement promettait pl.i- tle fer (M. Blair) a l'intention le proposer, je suis

sieurs emrlauicheenttts de chem'ins ldans l'Ile dut sûr qu'ils s'en retouttneronît parfaitement satisfaits,
Prince-Edourar, il promettait une ligne le chemin et que le Noivetu-Briinswick sera également satis-
de fer dan chaque paroisse, et promettait une fait. M. l'Orateur, je n'ai plus qu'un mot à ajouter.
ligue le service rapide devant partir de Halifax. Il
promettait d'autres avantages dais le Nouveau- Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez
Brunswick, et c'était réellement une course aux
suftlages. Néanmîoins le peuple se réveilla et réso- M. DOMVILLE : Je suis conteit d'entendre
lut le se débarrasse le ces hotnes et d'avoir tu mes honorables amis lire : écoutez, écoutez,"
nouveau parti au pouvoir. parce lue sans doute, ils pensent, que si je continue,

M. )omvius.
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je pourrai dire quelque chose de désagréable. Mais
je ie veux pas tout <lire à la fois.

.Je ne doute, nullement que, à mesure que les
élections auront lieu au Nouveau-Brunuswick, nous
remporterons tous les comtés. Nous réduirons
dI'immîenses majorités il de grandes minorités,
comle nous l'avons fait dans le comîté de Queen,
dans le comnté le Kin(g, dats la ville de Saint-Jean
et le comté de Saint-Jean, malgré tous les efforts
et les éloquents discours (le lhonorable député.

En dépit de tous ses efforts, les gens pratiques
dirent qu'ils n'ont pas besoin d'hommes qui tour-
tient autour du pot ; ils veulent un gouvernement
commposé <le politiques pratiuques. Le pays nie nous
remliercie. pas le ce que nous gaspillons le temps.
I espérais que nous serions ici quinze jours seule-
ment, qune nous retournerions dans nos familles
avant le 19 lui présent mîois. J'espérais que l'oppo-
sition sous la direction de mon honorable ami (M.
Foster) n'aurait pas prolongé chaque débat. Pour
ina part, je n'ai pas fait perdre de temps à la
Clamubre.

Quelques VOIX : Oh ! oh!
M. DOMVILLE : Mon honorable ami d'Assini-

hoïa-ouest (M. Davin) <lit oh oh !" Il a gas-
pillé plus le temps que n'importe quel député dans
cette Chambre ; et je puis l'assurer que, bien
qIe nous ayons de l'admîiration pour tout ce qu'il
lit : nous en aurions bien davantage s'il était plus
conit.

Le Nouveau-Brunswick attend le développement
du port. Je i'adre3se naintenant au parti que
j'appuie. Ce parti espère que cela sera fait, et je
ni<n ai aucun doute. Je ne doute pas que le gou-
uerîenment ne prouve d'une manière pratique à la
1o pulatioi de Saint-Jean qu'il entend développer
ce port, non pas ce port seulement, mais tout le
Nouveaii-Bruinswick-voyant qu'il est situé à l'en-
boucliure d'une grande rivière et dans une provmce
contenant d'imî meuses ressources. L'intérêt réel
dit peuple ne sera pas négligé pour quelque projet a
la liaie-d'Hudsoi, ou quelque service rapide, ou
quelque autre projet irréalisable. Lorsque le peuple
cerira quil y a ap pouvoir un parti qui entend les
afhires et qui va rèllemnent. faire quelque chose pour
lui, le courage lui reviendra, les affaires s'améliore-
rot, et le Nouveai-Bruunswick ne sera pas ingrat,
et la province prouvera à l'honorable premier n i-
iistre que, qu'd elle a un bon homme, elle peut
l'aprécier et l'appuyer.

M. McNEILL : Je dirai seulement que j'ai été
roitent le voir que mon honorable ami le premier
iniîîistre n'avait rien (lit pour approuver ce que

je considère une assertion malheureureuse faite
par l'honorable député de Québec-ouest (M. Dobell).
Il mie fait plaisir de voir que ce sujet ait été dis-
euité par les chefs des deux côtés de la Chambre sans
tenir compte de l'esprit de parti. J'espère que cette
question sera tou.jours au-dessus de tout esprit de
p arti etquelesdéputés des deux côtés de la Chambre
s uiront pour faire établir ce service rapide comme
il doit être. Tout ce qui peut arrêter le progrès
déjà fait dans cette affaire, arrêtera le grand pro-
gès qui se fait en faveur de l'unité de l'empire ; et
jespowre sincèrement que l'honorable chef du gou-
vertueiment fera tout son possible pour favoriser ce
grInd projet.

Et à six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

31. CHARLTON: Je désire ajouter quelques
observations à ce qui a été dit au cours de la dis-
cussion qui a eu lieu cette après-midi a propos de
l'établissemen t d'un service océanique rapide. 11
n'y a en grande partie que les députés des provinces
le l'est et de Québec qui ont pris part à la discus-

sion ; et je deianderai à la Chambre de m'accorder
quelques instants polir dire quelques mots sur le
sujet au point de vulie le la province <le l'Ontario et
je présume que le gouvernement désire que les*
représentants dle toutes les parties dIu Canada disent
leur façon de penser sur cette importante qluestion
avant. qiu'il adopte définitivenent une politique sur
ce sujet.

N. l'Orateur, je nie l'exactitude <le Fasser-
tionu faite par quelques honorables députés que le
pays est tenu <le réaliser ce projet. J'atlirire qlue
le gouvernement qui est maintenant à la tête des
affaires du pays n'est pas lié par la politique de ces
prédécesseurs sur cette question le service rapide,
ni par aucune autre partie di programme de l'ex-
gouvernement.

Je ferai observer que l'ex-gouivernenent a joué
avec cette question, qu'il l'a étudiée pendant <les
années, et qu'il n'a jamais pris une attitude bien
définie dans cette affaire. Au conmnencement il a
fait de légères avances, puis est revenu sur ses pas,
ensuite a avancé un peu et après est revenu en
arrière ; et toujours il s'est montré prêt à ne pas
assuner la responsabilité et à ne pas faire les
démarches que l'entreprise exigeait. latinitenant
que ces messieurs sont dans l'opposition, ils vou-
draient mettre forcément le présent gouvernement
dans la position qu'ils ont cherché à éviter, ils
forceraient avec plaisir le gouvernement à faire une
dépense qui ajouterait virtuellement $20,000,0) à
la dette publique. Je ne pense pas guyt les repré-
sentants (le nia province, au moins, approuvent
une politique qui augmentera nos charges, qui
autorisera une dépense de $750,000 par année en
faveur d'unu service rapide.

Je dirai au comité que les observations faites
hier soir par mon honorable aumi île Québec-ouest
(M. Dobell) m'ont beabmcouup plu. Ses observations
ont été celles d'un homme d'affaires, d'un homme
au jugement droit, qui ne s'est pas laissé détourner
de son clemin par tout ce bruit à propos d'un
service rapide, et la proînesse d'obtenir le trafic
des voyageurs de l'ouest, etc., etc., qlui examine la
question au point de vue des affitires, et <lui coin-
prend qu'avec des steamers d'un fort tonnage et
d'une vitesse de 18 noeuds à l'heure, nous a nrons un
service qui coûtera beaucoup moins cher et quîi sera
plus avantageux pour les intérêts du Canada, que
le service projeté.

J'ai une grande confiance dans l'opinion de l'ho-
nlorable député de Québec-ouest, iiteressé comme il
,a été toute sa vie dans les entreprises de trants-
port et dans le commerce en général. Si le gouver-
nement se propose d'adopter une nouvelle politique
au sujet des subventions aux steamers et de l'éta-
blissement de lignes desteamers, la politique ébau-
chée par l'honorable député de Quéhec-ouest, est, à
mon avis, celle que le gouvernement doit adopter.
J'ai éprouvé beaucoup de sympathie pour l'honora-
ble monsieur, et j'ai été tenté de qualifier d'injus-
tice l'attaque dirigée contre lui par certains orateurs
de l'opposition.
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M. l'Orateur, lors des dernières élections géné-
rales les affaires du pays exigeaient que tous les
bons citoyens fussent appelés, s'ils voulaient rein-
plir leur devoir envers le pays, à s'unir et à venir à
son secours. Les honorables chefs de la gauche qui
administraient les affaires du pays l'avaient con-
duit sur le hord de la ruine. L'état des affaires
était excessivement critique, et la continuation (le
ce système d'administration pendant cing ou dix
années le plus, aurait été au plus haut degré dé-
sastreux pour les intérêts du Canada. 1'ai souvent
dit dans ma campagne électorale en discutant les
questions d'intérêt public, que nous avions demandé
à tous les hommes de bonne volonté, qui désiraient
favoriser les intérêts (lu pays, le venir nous aider
à chasser ces hommes du pouvoir.

L'honorable député (le Québec-ouest est un (le
ces hommes dont le patriotisme et l'amour (lu de-
voir ont été plus forts que les liens qui l'attachaient
au parti ; et ainsi je le félicite plus d'avoir pris
cette attitude, d'avoir contribué à donner au pays
un bon gouvernement, que s'il avait depuis des
années fait cause commune avec les hommes que
son jugement sain lui a conseillé (le suivre en poli-
tique aujourd'hui.

Maintenant, pour revenir à la question du ser-
vice rapide, je dlis sans hésiter que je n'oserais pas
recommander d'accorder $750,000 à une ligne de
service rapide, que je n'oserais pas recommander
d'accorder une subvention libérale pour le câble
transpacifique, et aller ensuite me présenter de
nouveau devant mes électeurs. Je ne veux pas
même y songer, et si je le faisais ce serait un acte
de folie dont ils nie puniraient en me renvoyant
dans la vie privée. Il y a à peine un député de la
province de l'Ontario qui pourra être en faveur d'une
subvention de $750,000 à une ligne de service ra-
pide ou en faveur de l'octroi de la moitié du coût
du câble transpacifique, qui sera approuvé par ses
électeurs. Et je viens donc ici ce soir, en nia qua-
lité de député d'un comté de l'Ontario, et repré-
e entant ainsi que je le crois, l'opinion de la majo-
rité de la population de l'Ontario, et je (lis au gou-
vernement de ne pas conunettre l'acte insensé d 'ac-
corder $750,000 par année à une ligne de service
rapide ou de payer une partie considérable du coût
du câble transpacifique.

Bien entendu, M. l'Orateur, le câble transpaci-
fique fait partie du projet. Nous avons la ligne
rapide, nous avons le câble transpacifique, nous
avons la ligne le steamers australiens, et tout cela
fait partie d'un seul projet, un projet impérial,
comme on l'appelle-excellent projet, si le coût en
est payé par les véritables intéressés, mais un pro-
jet dont il serait peu sage de nous engager à payer
les frais.

Il mue semble que la plus forte raison qui s'oppose
à ce que le gouvernement du Canada accorde une
subvention le $750,000 par année à une ligne de
service rapide, c'est qu'il paierait $750;000 par
année pour ruiner d'autres lignes de steamers du
Canada. Nous avons la ligne , Allan, la ligne
Dominion, la ligne Beaver et la ligne Donaldson,
et voilà qu'on propose de dépenser $750,000 par
année pour rendre improfitable et même de nulle
valeur le placement des capitaux dans toutes ces
lignes.

Eh bien! 'je ne pense pas que nous puissions
faire cela, tenant compte des avantages que nous
avons déjà accordés aux lignes de steamers pour le
transport du trafic du pays ; et ces facilités seront

M. CHARLTON.

augmentées par ceux qui sont intéressés dans le
commerce de transport, et elle se développeront
à mesure que les besoins lu pays l'exigeront.

M. l'Orateur, on a beaucoup parlé de l'unité
impériale. C'est une bien belle chose, et c'est une
excellente chose, et je l'approuve jusqu'à uni certain
point. Je voudrais voir toutes les parties de l'en-
pire britannique agir en commun et en parfait
accord, chaque partie faisant sa part et son devoir
envers le reste de l'empire-je suis en faveur de
tout cela. J'espère et je crois que le Canada n'élu-
dera jamais sa part de responsabilité résultant du
fait qu'il est une partie de l'empire britannique.

Mais qu'avons-nous fait jusqu'ici ? N'avons-nous
rien fait ? N'avons-nous rien fait pour favoriser
les intérêts de cet empire ? Avons-nous fait les
placements, des dépenses qui tournent à l'avantage
<le l'empire en général ? Je prétends que nous en
avons fait. Je prétends que nous avons dépensé
d'énormes sommes d'argent pour développer nos
propres ressources, et en même temps pour favo-
riser les intérêts de l'empire britannique une voie
de communication à travers ce continent, le chemin
de fer Canadien du Pacifique. Nous avons dépensé
sur ce chemin de fer plus de soixante et dix millions
de piastres à même les deniers publics, nous avons
accordé à ce chemin de fer <le vastes étendues de
terre, nous avons exempté ce chemin de fer de
l'impôt, nous lui avons accordé des droits et des
privilèges de la plus grande valeur ; et en faisant
tout cela nous avons imposé de lourdes charges sur
les contribuables du pays.

Nous avons fait nctre devoir envers l'empire,
sous d'autres rapports, non avons fait plus que
notre devoir; nous avons contracté une dette qui
nous écrase, et. nous l'avons contractée parce que
nous voulons nous acquitter île nos obligations
envers l'empire, et en même temps développer nos
ressources. Et si on nous demande de dépenser
de l'argent pour la raison que nous devons quelque
ehose à l'empire, nous constaterons en examinant
tous les faits que nous ne lui devons rien, que nous
avons fait ce qu'on pouvait raisonnablement exiger
de nous pour affermir l'empire en général. L'An-
gleterre a d'immenses ressources, elle a de vastes
domaines, ses hommes d'Etat forment de grands
projets, des projets dont les ramifications attei-
gnent toutes les parties du globe, et en même temps
l'Angleterre est très économe dans l'admîuinistration
de ses affaires. Elle a soin d'elle-même ; elle nous
donne à cet égard un excellent exemple. Elle
envoie une expédition au Soudan, et l'Egypte en
paie les frais. Elle expédie des Indes des régi-
ments qu'elle fait débarquer sur les côtes de la mer
Rouge, ponu- développer ses idées impériales, et le
coût d'entretien de ces régiments est payé par le
trésor des Indes. L'Angleterre n'hésite pas à se
faire aider de cette manière, et bien entendu ses
hommes d'Etat seraient très disposés à nous laisser
payer le coût d'un service océanique rapine, et la
moitié <lu coût du câble entre Vancouver et l'Aus-
tralie, lequel nous serait de peu d'utilité, mais d'un
immense avantage pour l'Angleterre.

Nous souhaitons à l'Angleterre tout le bien pos-
sible. Qu'elle étende et agrandisse son empire, et
le plus tôt sera le mieux : plus il y aura de nations
et de millions réunis sous son autorité, mieux ce
sera pour les intérêts de l'humanité. Que ses do-
maines s'agrnndissent, et pour ma part je lui sou-
haite bonne chance dans tout ce qu'elle entre-
prendra.
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Mais, dans les circonstances, nous ne voulons
pas être forcés de faire plus que prendre notre part
lu fardeau des charges. Et ainsi nous disons res-
pectueusement que si l'Angleterre veut un service
rapide sur l'Atlantique qu'elle l'établisse : si elle
veut un câble océanique entre la Colombie-Anglaise
et l'Australie qu'elle le pose elle-même ; si elle a
besoin de notre chemin de fer Canadien du Paci-
tique, que nous avons construit, elle est libre de
s'en servir. Nous lui donnerons toute l'aide
possible, toute l'aide que nous pourrons raisonna-
blement lui accorder, mais, pour ma part, en ma
qualité de représentant d'un comté de l'ouest, je
nm'oppose à ce que les deniers publics du Canada
soient employés dans certaines parties d'un grand
projet impérial et qui sera exécuté dans l'intérêt de
l'empire. Que le trésor impérial paie le coût de
ces entreprises.

J'ai <lit que le Canada est surchargé, le Canada
est pauvre. Nos hommes d'Etat vont en Angle-
terre, comme a fait l'ex-haut-comn missaire, et ils
fréquentent les ducs, les lords et les comtes, et ils
désirent faire bonne figure. Ces nobles s'en empa-
rent et leur font croire que le Canada ferait mieux
de dépenser $750,000 par année pour établir un
service rapide, et que l'Angleterre verrait avec
plaisir le Canada payer la moitié du coût de la pose
dui câble océanique, position très bien expliquée
par un cas raconté par Artemus Ward, qui dans
un élan le patriotisme déclarait que la révolte
devait être étouffée quand bien même y passerait
la moitié les parents de sa première femme. Ainsi
ces hommes, qui veulent être bien vus de leurs
amis anglais, sont prêts à leur faire plaisir même
en dépensant'la moitié <le la richesse du pays.

Nous ne sommes pas précisément de cet avis.
Nous ne sommes pas influencés par les flatteries qui
ont raison de'certains hommes. Je me crois tenu
de <lire que nous levons prendre l'intérêt du Canada,
que nous levons remplir raisonnablement et coin-
plètement notre devoir envers l'empire, mais ne pas
aller au delà de l'accomplissement completet raison-
nable de ces obligations. Le parti qui ouverne
aujourd'hui est arrivé au pouvoir en grante partie
a cause des promesses qu'il a faites d'inaugurer un
meilleur état de choses dans ce pays. Nous avons
dénoncé comme parti voué à l'extravagance les
hon arables députés qui constituent l'opposition lu
jour. Le verdict <lu peuple a été qu'ils devaient
aller dans l'opposition ; ils ont négligé de remplir,
à la satisfaction du pays, les fonctions qui leur
avaient été confiées, et le pays leur a retiré sa
confiance. Il la leur a retirée en grande partie
parce que le chiffre de la dépense s'était induement
accru, que la dette avait été inutilement augmentée
et parce que l'opinion générale était que l'adminis-
tration de nos finances avait été. inconsidérée,
imprudente et extravagante. Le parti libéral est
arrivée au pouvoir grâce à la promesse qu'il a faite
de supprimer ces abus.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. CHARLTON: Voilà l'engagement qu'on a
pris, et cependant dès le premier pas, vous voilà
face à face avec cette proposition des honorables
léputés que nous devons ajouter virtuellement

S20,O0,000 à la dette en accordant une subvention
le $750,000 par année à une ligne de steamers dont

nous n'avons pas absolument besoin. Ce n'est pas
le moyen de racheter les promesses que nous avons
faites au pays. L'opposition sera très heureuse de
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nous voir faire cette dépense. Mais l'ancien minis-
tre des Finances lui-même en a fui la responsabilité :
il a évité la question, il a reculé, il s'est dérobé, il
a tout fait, sauf mettre la question à l'étude.

M. FOSTER: Nous en avons fait la proposition,
mais vous en avez entravé l'étude.

M. CHARLTOl : Je crois que le gouvernement
ferait mieux de ne pas mettre ce projet à exécution.
Les honorables députés de la gauche y tiennent
trop ; il est de bonne politique d'éviter de faire ce
que l'ennemi est très désireux qu'on fasse. Je crois
que nous ferions bien de ne pas reprendre un projet
auquel même un gouvernement prodigue et extra-
vagant n'a pas voulu donner suite. Nous ferions
mieux de laisser ce projet tranquille. Nous avons
notre devoir à remplir envers l'empire. Nous
pouvons le remplir sans qu'il en coûte au pays
$750,000. Nous devons remplir notre devoir envers
l'empire, mais le plein accomplissement de ce devoir
n'exige pas une dépense de quatre à cinq millions
pour la pose d'un câble transpacifique. Nous
voulons l'adoption d'une politique digne d'un
ho'mme d'Etat, d'une politique modérée, de bons
sens et d'affaires, comme celle énoncée par l'hono-
rable député de Québec-ouest (M. Dobell). Nous
devons être irudents et économes dans la dépense
de nos deniers publics. Si nous voulons obtenir
l'approbation du peuple, il nous faut réduire les
charges annuelles, mettre fin à l'augmentation de
la dette, atteindre un point ou la dette puisse
diminuer graduellement, et pour arriver à ces résul-
tats, il faut vous refuser à des entreprises comme
ce projet de ligne de steamers rapides.

En terminant, je répéterai que j'ai discuté cette
question à divers endroits dans l'Ontario, et je crois
connaître l'opinion du peuple, et je ne songerais pas
à me présenter dans n'importe quel comté de l'Onta-
rio où la question débattue serait de savoir si j'ai
fait môn devoir en approuvant une subvention de
$750,O0 par année pour une ligne de steamers
rapides, ou une allocation de $4,000,000, plus ou
moins, pour la pose d'un câble transpacifique. Et,
convaincu que le pays n'approuvera pas cette poli-
tique, j'ai pris la liberté de faire les remarques que
je viens de faire croyant que peut-être le gouverne-
ment ne trouvera pas mauvais qu'un député de
l'ouest ait exprimé les opinions qui, d'après lui, ont
cours dans la grande province de l'Ontario.

M. FOSTER : L'honorable député voudrait-il
répondre à une question, s'il la trouve à propos?
L'honorable député est-il en faveur d'une ligne de
steamers d'une vitesse de dix-huit nouds ?

M. CHARLTON: Si on me demande mon
opinion, je dirai qu'à mon avis l'on devrait laisser
les lignes de steamers actuelles-au nombre de
quatre-qui desservent bien le pays, continuer leur
service. Je ne tiens pas particulièrement à ce
qu'on ajoute aux subventions que nous accordons
aux lignes de steamers, mais si au moyen d'un
remaniement, on peut obtenir un bon service de
dix-huit nouds, sans qu'il en coûte davantage au
pays, j'aimerais qu'on le fit.

M. DAVIN : Je me lève pour <lire quelques
mots sur la question et exprimer la stupéfaction
que j'ai éprouvée en voyant un membre distingué
lu gouvernement répudier ce qui paraissait être la
politique arrêtée du cabinet, et le chef du gouver-
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netent répudier à sou toutr la position prise par entendre qIue nous aurons des steatets rapides qui
soit ollègue. Le chef du gouveruemuent était à pourront transporter plus de fret. Eh libien ! d'après
peine assis, après avoir tnonce, le la mnanière la le peu d'attention que j'ai pu donner à la question
plus catégorique la politique dit cabinet, que le et d'après ce que j'en ai lu à titre non-scienîtitique

léputé le Québee-ouest tait del>out. r'pudiant ce mton impression est qune les hommtues du métier qui
que v.enait le dire le premier ministre. Un peuvent parler d'autorité sur tes questions. posent
inistre eadet répudiant le premier ministre ! comtne règle qu'on ne saurait unir la vitesse à une

Québîec-outest réputiaut Québee-est !\ais à quel grande Capacité pour le transport du fr-et.
spectacle venons-nou d'asister Nous venons de L'ancien ministre des Finances (M. Foster) a dit
voir un tmemlbre dilstintué dlu parti au potuvoir, très à propos que ceux qui ont songé à létablisse-
parti chargé de lexécuition de ce projet. sortir (le tet d 'nte lige rapide dee sttgeaient pas seule-
ses Cartons tt disCoutrs qu'il prontit il y a ittet atx pssagets-c'est leur rendre justice que
quelques années pour attaquer le parti conserva- <le le dite-tuais aux filités (le t'atspott puur les
teur, et user sa vieille poudre à tirer sut les tinistres atticle, 1«r'jus1>1<s, utte question (li ittétesse itos
qtu'il esi censé appuyer. Cultivateuts de lest (le mête que les Cultivateurs

'"est tit exempiîle le ce que disait motionotale <lit comté qtle 'eprt'e'te ilton honorable atti le
mlti le titnisttre les Finances à la conférence tenue 1 député (le Ntîfolk-ttor< (M. 'larîtoi).

ici ett l$9:3. Quand le parti libéral formula cet
itttéressantt prograMIte r'ettpli le contradtictiotts, M. CHAILTON : Ne v'us inquiétez pas d'eux.
l'thonorable ministre fit lt déclIarition suivittte q 1ui 'M I La c le 1,500 tonteaux ier-
s accordait, avec le prograntte: Dans le parti libé-
rai, dit-il, ot il v a des esprits ilépendants, ot
est pr des trour certaiespe ciis savoir e le Lai, qi
Aujourd 'hiie b uni est l'un (les coursiers <le lAtlacttiiue, n navire <le<le i fcîtté llittjte < fI l<' Jouissttat .)2 nSudt<s, fait unt traie protttde, et d'auttre ptartdle lat facu.ltéý illimitée de faire des déclarations 7
contt <lictoires, et un parti lilb<éral qui à l'air <le d e crtis savoir qte la 'ompagtie uarl a fait
parfaitement s';ectord4er avec tii gouvernement <le coîtstruire de'tièrent des steaiters <Le 144 ntIs,

c cii natte dle ses steaiers rapides, pour' le traîtspottce genrle. 1
S rendre une p odiffl'rente <le celle gêneraldufi-et,ce(tiprouve quecsîîstructîsdleî cetts piide 'honjorable Il y a dans cetteqe ot d it pastv sbe

eabre cieux granids pairtis, et la grande majoritée faire
dle ces deux partis est en faveur d'unîe ligne rapide. pviti ur le rap' lit f t Ce

Quelques v zIX Non, nuon.ît'gîîî<ett lu pretiet ministre ttc tt<a donc pas
parai très fort.

M. PAVIN : Ai ! il y a d'autres dép>uté's de la Un mot itaintenant au sujet des retuarqtes faites
droite qui n'e veillent pas ; je vois (ue la division pa' 'lot<'able député <le King (M. lotuîille), (le
dle ce cait(ó est pflus accenituIe u le Je nec cro ais Je1Vietuor ore

q y .
ît'ai rieni à voir à celi, muais je lis qtue nous sotumiies
tujourd'hui en préseice d'une question grave,
contne le sait le chef très distingité dlu gouverne-
ment. Le .pirti libéral nouvellement arrivé au
pouvoir nous a dout un gouvernement dont les
mîtemîibres sont évidenntent divisés.

Quelques VOIX : Oh!

M1. DAVIN : Les honorables dépités de la( droite
peuvent rire, «ais c'est le cas. Et c'est une chose
à la fois tr"s ietiarquable et très grave <le voir
éclater ces discordes dans un itomient oit nous
navons pas le progratnne formulé par le gouver-
nteitent. Si ces discordes existentt quand il n'y a
ps le p'ogra e, qle vertta-t-ont quand le gottver-
iemient présentera inte série de mesures législa-
tives?

L'honorable député le Qtébec-ouest (M. Dolbell)
mu'a beaucoup intéressé ce soir, le fait est qu'il
ie parle jamiais sans m'intéresser. Il éprouve un
plaisir vif, je ie dirai pas grotesque, à voir la
divergence d'opinion qu'il y a entre son chef et lui
et <ont il a donné la preuve ce soir. L'étonne-
ment <le la Chambre se reflétait dans sa figure par
le sourire enjoué d'une satisfaction intime et j'avoue
avoir pris beaucoup d'intérêt au discours (le l'hono-
rable ministre.

La raison que le chef du gouverniemnent a invoqué
en faveur (le la ligne rapide ne n'a parute ni forte,
ni concluante. Iî a allégué que ces steamers à
grande vitesse ne peuvent transporter que 1,500
tonntes de fret, et il a dit: Nous aurons ces steamers
rapides, c'est notre politique. Mais il a donné à

M. DavIN.

à voit' qu'à entendre. L'honorable député (M.
Domnville) a une merveilleuse capacitien fait d'élo-
quîettce rottflante et j'ai toujours <lu plaisir à l'ob-
server. Il y a un plaisir surabondant qu'il tue
cause, et j'en jouis d'autant plus que je le crois
partagé par d'autres membres le cette Chambre ;
il ne parle pas une fois que je tte remercie une pro-
vidence infininent bonne de m'avoir préservé d'être
l'tt (le ses camarades d'école.

M. CHARLTON: La remitarque est forcée.

M. DAVIN : Mon honorable amti (NI. Charlton)
dit que la remarque est forcée. Elle est clairement
ad rem, Car l'honorable député (M. Doniville) rap-
pelle généralement des souvenirs de son enfance et
ses discours se composent en plus grande partie dli
récit de choses arrivées alors qu'il était écolier.

La partie (lu discotts <le l'ionorable député (le
Norfolk-nord qui m'a donné l'envie de lui répondre
est celle dans laquelle il m'a parti attaquer toutes
les aspirations impériales des Canadiens. Je n'ai
pui me défendre de oroire qu'il y avait <le la lâcheté
-je n'ose prononcer ce mîot-qu'il y avait utiti mai-
que de courage dans ce discours. Je n'ai pu m'em-
pêcher d'y voir une attaque contre la position prise
par le leader de la Chambre, dans une circonstance
où je lui ai entendu prononcer l'un des plus adii-
rables discours que j'aie jamais entendu de lui,
depuis que j'ai en l'honneur île l'entendre pour la
première fois, et je lui ai entendu prononcer bien
(les discours excellents. Au banquet donné par le
gouvernement à lord Russell, b:mîquet auquel j'ai
eu l'honneur d'assister, c'est le premier ministre
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qui présidait : il le fit avec dignité, comme en ont fonctions de haut-conîînissaire et donnait à enten-
été témoins ceux d'entre nous qui y assistaient, et ire que nous devrions en avoir d'autres, moins
il a parlé éloquemment et avec beaucoup dleffet. bien élevés et plus démocrates ? Si un homme
Et la note (lui, dans ce discours, nous a plu dlavan. (le ce calibre allait i Londres en qalité de lit-
tage, celle qui a trouvé, je crois, un écho dans Colnilissaire et quiil arrivât qu'un duc fût ministre
toute la population canadienneet qui avait, jusqu'à les Colonies, il lui faudrait venir en contact avec
un certain point un caractère (le nouveauté, ca été lui. Je ne suppose las que ce contact dut être pour
la note impériale. RapproAhant de ce discours la loi luie Cause de profonde démnoialisatiou. Je ne
1 artie du discours le l'honorable député de Nor- suppose p-.s qle sa réputation dût ,outir du fait
folknord qui avait trait aux aspirations impériales (uil aurait rencontré tut homme daffaires portant
du Canada et à sa détermination inébranlable de par busard un titre.
rester fidèle à l'Empire, et qui attaquait la propo- Tous ces éclats (le voix, rependant, ot aussi peu
sition approuvée, il y a quelques heures, dans cette d'effet, ei ce Concerne le parti Conservateur,
chambre même, par le chef do gouvernement, je que de la poudre brûlée ou les neiges d'antan.
dis que tout le discours <le l'honorable député <le Lonorable député d'eet pas titi volcan éteint
Norfolk-nord a été une attaque déguisée contrebso comme le disait un jour israëli d'un di ses
chef, le chef du gouvernement lu jour. ennmis. -le ne sache pas qu'il ait été tii volcan

inais conmme enigin <le guerre, il diétrÔne encore, bien
M. CHA RLTON : Je rappelle l'honorable député Ie es telats, q<melsqtils soient, atteig<mentaujour-a l'ordre. Soi langage n'est pas parlementaire.

'M. l'ORATEUR : Quelle expression i ?he aîîi n'ait suivi le mauvais exemple qle lui adoné I honor1able <élpté <le Wellingtonl-nord. (M.
MI. C1FARLTON :Lâche. MoMtllu). L'honorable député le Wellington

nordl mn'a ébahi, l'antre soir ;il m'a fait trembler.
MI. DAVIN : Je n'ai paz dit lâche. 'ai <lit Lançant (les 'egards furieux à soitchef, au lieu <es

déguisée. d'ai été sur le point <le n'être pas par- éloge, auxquels il nous avait hal<itités il a tu (les
leinentaire, mais j'en suis resté là. L'honorable paroles d'an autre genre. Il décla'a avec Antoine
député «'a pas seulement été injuste à l'égard <lu ltait venu pour enterrer César, et non pour le
patriotisme inpérial du Canada, il a été injuste à louer ' et il avertit le chef du cabinet (Ie si Jamais
le'éarl des facultés commerciales et les intéréts il faisait telle et telle chose, à l'exemple 'auties
connnerciaux du Canala. d'ai été stupéfié d'en- pesonages, il 'a<nîait qu'un règne épliénière et il
tendre un homme de sou expérience pratique parler Cesserait ('être capitaine (u bon «avine La Rffor'mc.
Conne il l'a fait ce soir d'un eâble treanspacifijpue IEt voilà <Iue mon honorable ami, ie <éputé de
dans ses rapports avec les intérêts du Canada. Il le Nestor du parti réformiste, avertît
a paru croire que ce câble ne pouvait être utile l'honorale chef lu gouvernement quil est arrivé
qu'aux intérêts de l'Empire, ne pouvait être utile au pouvoir pour redresser <les abus teribles, (es
qu'à l'Angleterr'e, à unti point <le 'uae militaire. Ce iniquités épouvantables conunises lai le parti
câble ne serait jamais posé par l'Angleterre seule, conser'ateur quand il était au pouvoir, et pour
ou l'Angleterre <le concert avec se- colonies. s'il ne réduire le chiffre <le la dépense. Je désire lire qaeSnins silitaires. Ce que h mje e'appuirai ea cela.

conunssair etvi qu'il arrivs quu duiûmnsr

i Angleterre a en vute, ou peut en être sûr, ce nie
sont pas seulement (les fins militaires, mais aussi
des fins commerciales. S'imagine-t-on que l'Angle-
terre, avec un commerce qui s'étant aux quatre
coins du monde et qui est, partant. en contact avec
les intérêts conuinnerciaux lu monde entier, pourrait
avoi- tit câble taispacifiqie qui ne nous serait pas
utile à nous, jeune nation commerciale ? Le point
de vue de l'honorable député était trop étroit, son
horizon trop borné pour lui permettre de distin-
guer l'aspect impérial et commercial des questions
qIule nous discutons.

A qui 'n a-t-il quand il parle de personnes qui
iront à Londres coudoyer des lues? C'est un écho
---je mie le rappelle parfaitemient-des jours d'antan.
d'ai entendu ces cris stridents traverser l'space
dans d'autres temips où ils avaient pour but <le
nuire aux hommes qui siégeaient à droite et qui
aujoird'hui siègent à gauche. Ses attaques aujour-
dhuni portent contre ses ains les ministres. A lui
en avait-il quand il parlait de coudoyer des lues?
I'espère qu'il y aura sous peu une discussion très
importante soulevée par un <le nies honorables
anis du Nord-Ouest.- L'honorable député visait-il
le laut-couunissaire actuel, un fonctionnaire dis-
tingué onmé par le gouvernement du jour ? Ou
a qui en avait-il ? Il n'y a personne à droite qui
présenteient eoudoie (les ducs.

N'est-ce pas mon honorable ami, le député de
lIrant-ioi l (M. ýSomnerville) qui, l'autre jour, répu-
dliait les Canadiens qui ont jusqu'ici exercé les

MI. LANDERKIN: Encore un rallié.

M. DAVIN : 01 ! oui, je l'appuirai en cela ; et
s'il a <les écuries d'Augias à nettoyer, je l'aiderai à
les nettoyer. Je l'aiderai dans tous ces exploits
qu'il lui faut accomplir. Mais je ne ne seis pas à
son adresse <le paroles de menace ; je ne dis pas
qu'il nue le fera pas ; jei'expriiie pas de défiance
à son égard. Les paroles de défiance viennent de
ses propres partisaus, voilà que l'honorable député
de Norfolk-nord lui <lit que si telles choses arrivent,
le gouvernement n'a pas besoin <le compter sur
l'appui <le l'Ontario. Cela ie déconcerte et ne
décourage. ..

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez

M. DAVIN : Oui, un nouveau gouvernement a
été installé, et j'ai dit que j'adnire le leader <le la
Chambre pour le courage dont il a fait preuve en
formant ce gouvernement, et je dois aussi louer
l'abnégation de son parti, car ce sont là des vertus
corrélatives. La "ertui du courage chez le chef eût
été langereuse sans la vertu du désintéressement
dans le parti. J'honore le parti, le chef et le gou-
verneinent ; q 'est-ce qu'un parti peut attendre de
plus d'un adversaire? Ce sont tous (les hommes
hioniorables.

M. LAN'DERKIN : Vous recevrez une subven-
tion sous peu.



M. DAVIN: Est-ce-là ce que le gouvernement M. DAVIN: Eh bien ! il n'y en a jamais eu chez
entend faire' Je n'ai jamais pu obtenir le subven- amon honorable ami.
tion (e l'autre gouvernement. M. 'ORATEUR: Les honorables députés vou-

M. LANDERKIN : Vous avez bien essayé. dront bien ne pas lancer de remarques d'un côté à
l'autre (le la chambre.

M. DAVIN : Non, j'espère que mon honorable
ami ne m'interrompra pas. Je lui ai lit un jour
qu'il avait la figure naturellement rouge, non sans
le secours de l'art, et je ne voudrais pas être cause
qu'elle devienne plus rouge, grâce à les interrup-
tions trop vives. Je veux démontrer combien les
honorables députés de la droite sont injustes envers
eux-mêmes, envers la position du gouvernement
et envers les difficultés éprouvées par leur chef
quand ils parlent comme l'ont fait mon honorable
ami le député de Norfolk-nord (M. Charlton), ce
soir, et mon honorable amui le député <le \\Welhngton-
nord (M. MeMullen) l'autre soir. Ils disent que le
gouvernement qui a été renversé était mauvais et
n ul au su prême degré. Ils savent bien eux-mêmes. - -

Une VOIX : Ne vous inquiétez pas du gouver-
nemiet.

M. DAVIN : Voilà 'n autre député qui est
rouge naturellement, non sans le secours le l'art.

M. l'OR.A TEUR: Il y a certaine: expressions qui
peuvent paraître spirituelles, mais qui sont quelque
peu personnelles et qu'à mon avis l'on de vrait éviter.

M. DAVIN : Je suis tout à fait le votre avis,
M. l'Orateur. Je nm'airais janmais pu me permettre
la légère ifraction au décorum dlont je ne suis
rendu coupable, n'eut été l'enthousiasnte exhubé-
rant qjui caracterisait ce soir les discours les hono-
rables députés le lat droite. Ce que je veux ire,
c'est que les députés le lat droite qui ont parlé le
la defaite dlu parti conservateur savent bien qu 'ils
n'expriment pas leur intime conviction. Ils savent
bien que ce <ui est arrivé le 23 juim, c'est qu'une
question particulière a été cause qu'un parti victo-
rieux, ou. pour mie servir lu langage uase employe
l'autre soir par l'honorable député le Wellington,
un navire sans un point faible, un fort navire, bieu
assemblé, bien maté et bien étancle, et portant les
couleurs d'une politique vivtorieuse, est allé se
briser sur un i récif. Voilà ce qui est arrivé, et dire
que le paiti a été battu à cause de sa politique éco-
nîouique, oi le son extravagance, ou parce que le
pays en était fatigué, ce n'est pas donner la cause
réelle de l'échec que le parti conservateur a subi le
23 juin. Il a été battu purement et simplement ....

'M. DEVLIN : Parce qu'il n'y avait pas assez
de présidents dlélection.

M. DAVIN : Je ne sais réellement pas ce que
veut dire l'honorable député.

M. DEVLIN : Vous l'avez su le 23.

M. DAVIN: Je ne saisis pas l'esprit de cette
répartie ; le frit est que je ne saisis jamais le sel
les réparties de-l'honorable député, bien que parfois

je fasse les efforts désespérés pour en trouver.
Quand l'honorable <léputté siégeait à gauche, j'ai
souvent esstyé le saisit- ce quil y avait le spirituel
daims ce u'il disait, quand il paraissait y avoir
quelque chose le spirituel.

M. DEVLIN: Il y avait alors trop d'art chez
vous.

M. DAviNx.

M. DAVIN: Je suis très aise, M. l'Orateur, que
vous ayez rappelé l'honorable député à l'ordre.

M. l'ORATEUR : Il y avait deux députés en
cause. Pas un députe ne devrait en agir ainsi.

Quelques VOIX : Asseyez-vous.

M. DAVIN : Certains amis de la droite auraient
sans doute beaucoup de plaisir si je m'asseyais,
nais j'ai pris la parole pour discuter une question
importante, et si ces messieurs en éprouvent du
malaise, ils devront endurer leur mal le mieux
possible. Ce que je veux dire, c'est que, lorsque
les honorables députés de la droite disent que les
conservateurs ont été battus à cause de leur poli-
tique économique, ou le leur extravagance, ou
parce qu'ils étaient devenus un puits de corruption,
ils ne disent pas ce qui en est. La seule cause de
la, défaite du parti conservateur, le 23 juin dernier,
a été l'attitude qu'il a prise ici au sujet du bill
réparateur, et cette question n'est pas encore réglée.
J'espère qu'elle sera réglée conformément aux vues
que j'ai maintes fois exprimées, dans cette chambre
et hors de cette chambre. Mais lorsque cette
question aura été réglée, nous avons tout lieu de
croire, à en juger d'après ce qfie nous avons vu,
que le gouvernement se trouvera encore en présence
les mêmes difficultés. Ces difficultés ont surgi dès

le début. Elles ont pris naissance, comme nous
l'avons vu, au sein même du cabinet. Nous avons
vu percer ce soir ces éléments de désagrégation et
le fière imd'pendance dont parlait l'honorable
ministre des Finances (M. Fielding). Le cabinet a
des dangers îm redouter, non seulement d'une forte
opposition-- et je crois qu'en effet l'opposition est
très forte-mais le ses propres partisans, de quel-
ques-uns de ses propres membres ; et ce sont ces
éléments dangereux qui, je crois, vont démnenbrer
et détruire le gouvernement.

M. ELLIS: Le discours humoristique que nous
venons d'entendre est à peu près tout ce quil y a à
lire en faveur le cette résolution relative au ser-

vice rapide. Je prends la parole uniquement pour
donner mila propre opinion, qui, je crois, est aussi
celle de la division que je représente, et pour
appuyer autant qu'il est en mon pouvoir les argu-
ients apportés par l'honorable député de Norfik-

nord (NI. Charlton). Cette question a été passa-
blement débattue dans la ville <le Saint-Jean, et le
sentiment populaire lui est hostile. On y est
l'opinion que le Canada, obéré comme il l'est déjà,

ne devrait pas se charger davantage d'une respon-
* ité comme celle que lui imposerait une sub-

\aition aussi considérable. La chambredecommerce
<le Saint-Jean, composée le conservateurs et de
libéraux, étudiant la question à un point de vue
tout à fait en dehors <le la politique, s'est dléclarée
contre le projet. -Je vais citer un paragraphe d'un
mémoire qu'elle a adressée au gouvernement :

Qu'une dpense aussi considérable que celle-là-:750,-
00u-q'il faudra faire tous les ans pendant un grand
nombre d'années, absorbera une forte partie des res-
sources du pays, et empêchera de veniren aide à d'autres
entreprises plus de nature à favoriser les intérêts gêné-
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raux du pays. Vu que, comme cette Chambre est portée
à le croire, on demande surtout l'établissement de ces
services dans l'intérét de l'Empire, la concession d'une
subvention considérable semble mettre à la charge du
Canada une part exagérée du coùt de ce service, et une
responsabilité beaucoup au-dessus de ce que nous en
retirerons.

Lorsque je faisais partie du parlement, de 1887
à 1891, mon collègue était M. Weldon, maintenant
décédé. Lors de la discussion qui eut lieu à ce
propos, nous votâmes tous deux contre le premier
subside, de $500,000, je crois. En 1894, le gou-
vernement proposa d'ajouter $250,000 à cette sub-
vention, et si ceux que la question intéresse veu-
lent consulter les discours faits à cette époque par
nos représentants, M1M. Chesley et Hazen, ils re-
marqueront que ces messieurs, amenés à donner un
semblant d'appui au projet par la proposition qui
leur a été faite dans cette chambre même, que la
compagnie qui obtiendrait ce service pourrait
choisir Saint-Jean comme un des ports de l'Atlan-
tique où ces steamers arrêteraient.

Dans son discours M. Chesley exprime claire-
ment le sentiient qui existe dans la ville de Saint-
Jean, contre la proposition, mais il fut amené à
l'appuyer le son vote à cause de cette offre. Or,
M. l'Orateur, l'espoir donné dans cette occasion
était faux. Même avec ce qu'on proposait d'ajou-
ter, le projet n'était pas satisfaisant pour notre
population, muais lorsqu'on demanda le contrat on
constata qu'il ne renfermait aucune proposition rela-
tive à la ville de Saint-Jean. Je me suis levé sim-
plement pour <lire que l'opinion de notre ville est
aujourd'hui ce qu'oie était, alors, et ce qu'elle a
toujours été. Nous croyons qu'il y a d'autres
moyens de mieux favoriser les intérêts du Canada.
Nous ne croyons pas qu'en dépensant une aussi
forte somme pour une pareille entreprise on pro-
cure au pays un avantage correspondant. On ne
devrait pas chîarger <le cette nouvelle dépense le
pays, qui a déjà une forte dette, eu égard aux
intérêts qui le demandent. Je suis d'avis qu'au-
tant que la chose est iécessaire, l'idée impériale
exprimée par l'honorable député de Bruce-nord (M.
MeNeill) doit être encouragée, mais je ne crois pas
que le coût de la réalisation <le cette idée impériale
doive être mis à la charge du Canada, ni que nous
devions faire plus que notre juste part-et le paie-
ment de $750,000 par année est certainement plus
que notre juste part. Je ne ennais pas l'opinion
d'autres messieurs, mais venant <les provinces
maritimes, où nous avons attendu longtemps le
développement qui n'est pas venu, je ne puis
appuyer ce projet.

M. MACLEAN : En ma qualité de député de la
province de l'Ontario, je mue lève pour protester
contre l'assertion de l'honorable député de Norfolk-
no'rd (M. Charlton). La population le l'Ontario est
en faveur d'un service rapide <le steamers trans-
atlantiques.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez ¡ Non, non.

M. MACLEAN : La population <le l'Ontario sait
que la Grande-Bretagne est la reine des mers, et
elle est prête à faire sa part pour maintenir la
place éminente qu'occupe l'Empire. L'honorable
député (M. Chârlton) s'est prononcé ce soir, comme
il l'a fait en plusieurs autres occasions, en faveur
de la baie de New-York de préférence au golfe
Saint-Laurent. La population le l'Ontario favorisera
toujours la route du SainteLaurent et tout projet

raisonnable ayant pour objet le développement du
commerce canadien par cette voie. Les députés (le
lat droite et plus particulièrement l'honorable
député de Norfolk-nord ont pris sur eux de faire
valoir le côté américain de la question, et de tra-
vailler au profit des ports américains. Si l'hono-
rable député de Norfolk-nord veut connaître le
sentiment de l'Ontario sur cette question, je suis
prêt à aller avec lui la discuter dans n'importe quel
comté (le la province. Il constatera que dans la
ville de Toronto surtout, le sentiment populaire
est en faveur d'un service rapide. Le moyen de
l'obtenir est d'y travailler.. Ce n'est pas en
parlant et en soulevant des objections futiles
qu'on accomplira quelque chose de pratique. Il
n'y a qu'un moyen d'avoir ce service, c'est de l'éta-
blir. Quand cela sera fait, le Canada monopolisera
le grand trafic intercontinental qui se fera inévi-
tablement à travers notre territoire. Une autre
question à considérer c'est que ce service rapide
transatlantique fait partie de notre politique de
chemins de fer.

Ce sont les honorables messieurs de la droite qui
disaient que la construction du chemin le fer Cana-
dieu du Pacifique était une erreur ; que cette ligne
traverserait une mer de montagnes. Il se trouve
aujourd'hui que cette mer de montagnes est le plus
riche pays minier du monde entier. En établissant
ce service rapide nous obtiendrons des résultats
analogues ; il nous apportera le traic des voya-
geurs et des produits et il aidera à peupler le terri-
toire, tout en contribuant, comme on l'a dit, à la
réalisation <le l'idée impériale.

Le parti conservateur croit à l'idée impériale et
il appuiera le gouvernement et surtout le chef du
gouvernement s'il met en pratique les idées qu'il a
exprimées aujourd'hui.

M. LANGELIER : Ce débat roule sur. une
question qui intéresse profondément non seuleiment
la division que je représente, mais toute la ville de
Québec. Ce n'est pas la première fois qu'elle est
soulevée ici. Jle crois que j'ai été un des premiers
à en saisir la Chambre. Il y a huit ou neuf ans, un
des honorables députés de Halifax- -NI. Kenny, je
crois-demanda au gouvernement quelle avait été
la durée moyenne (les traversées de steamers <le la
malle, depuis deux mois ; et la réponse faite par le
gouvernement à cette question nous apprit que la
durée des traversées étaient de onze à quatorze
jours. C'est de cette manière (lue se faisait le ser-
vice les malles. J'ai dit alors et je répète que c'est
gaspiller inutilement de l'argent que de subven-
tionner les steamers pour un service comme celui-
là.

La question d'un service rapide fut ensuite
laissée de côté pendant quelques temps. Quelques
années plus tard, elle fut reprise par le gouverne-
ment <le feu sir John-A. Macdonald qui proposa
d'accorder une subvention de $500,000 pour l'éta-
blissement d'un meilleur service des malles entre
le Canada et l'Europe. Mais cette subvention fut
trouvée insuffisante. Je lois dire que toute la
Chambre favorisait ce projet. Plus tard encore on
proposa de porter la subvention à $750,000 et cela
aussi fut voté unanimement. Nous avons pu avoir
tort ou raison en votant cette subvention ; il serait
inutile de revenir sur la discussion qui eut lieu
alors. Certaines obje2tions furent soulevées, mais
les deux partis furent d'accord à voter la subven-
tion.
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Le pays iest pas plus pauvre aujourd'hui qu'i Grand Conseil a été unranimemtient approuvée.
cette époque, et je crois qu'il sera plis riche soius Quanit un caniida.t dénonmait ce projet, il était
le nouveau gouvernement. Il est vrai qIue 8750,000 toujours certain d'être applaudi. Je suis certain
constituent une forte somme: mais il vaut mieux la que l'ancien gouvernement est convaincu qu'il a
payer pour avoir un service efficace, que de payer perdu plusieurs comtés, grâce à sa politique d'acco-
une somnue moins élevée pour uii service comine dler titi service rapide sur l'Atlhtiqune et uie autre
celui que nous avons actueicllerment. de $120,000 pour établir des communrications avec

Cominme je l'ai dlit, il y a déjà plusieurs années, l'Australie. Les cultivateurs sentent que le far-
quand le pays était plus pauvre et plus petit qu'u- deuil de la lette devient trop lourd et ils veulent
jourd'ih ri,quiiail sa population tait beaucoup moins le secouer.
conîsidérale qu'à prése]t, ous payions £104,000 -le vois avec plaisir (Iue le gouvernement actuel
par année à la ligne Allai, pour le tranrsport les s'occupe <le nous doinner, en méme temps qu'un ser-
malles du Carada en Angleterre. A cette époque vice rapide, un service de steamers à compartiients
£104,000 Iéqui valaient à trois fois .8~50,M0 aujour- froids, si la chose est possible, et j'espère que la
d'hui : et ciependrla nît personlie ie s'est plaint. qujestioi ries compartiments froids aura lapréséance

Nili opinion est que ilous ie devriois pas accor- sur l'autre, car c'est de cela (lue le pays a besoin
der 1n seul sorm de sublmvention it moins d'avoir ni dans le iomrernt. Tout ce qle le goiveriemîent
service de première classe. Parmi la population fera dans ce sens aura la ebialeureuse approbation
<le Quiéb. il n'y a pas deux opinions sur cette rde la classe agricole.
questin. Si je laissais adopter cette question sans J'ai été surpris d'entendre les remarques (le
élever la voix. les électeurs et les citoyens <le llri'hnlle puté d'York- (NI. Mlaclean) qui pré-
Québ cm r'acuseraiet lavoir manqué à ma parole. tendait parler air nom <le tous les cultivateurs, et
Cette questin i'a pas été discutée durant la je n'ai pu m'emnpêcher le constater que ses opinions
dernière élection parce (lue toute li population <le ne cadrent 'uère avec les n5tres. L'hionorable
la ville et de la régin environmnaite était unianime député le Norfolk-nord (NI. Charlton) a <lit qu'il
sur ce sujet : il n'existait pas une voix discordante. r'oseriît pas retourner devait ses con)rirettaits s'il
Si un orateur s'était permis de dire qu'il était donnait son concours à la réalisation <le ce projet,
opposé il l'établissemenit d'un seri ice rapide, il et je puis dire la même chose pour ce qui me con-
,aurait été hué et c -ssé le l'assemblée. Je crois qu'il eerne.
y a eu un uimetendu ari sujet les remarques L'honorable démpité d'Assiniiboïu (I. Pavin) a
faites hier soir par l'hoorable député de Qusébec- assi pris la parole sur cette question, rais il n'a
ouest (NI. 1 )obeh). Je suis comnvaincrî, qu'il at été pas ose, lui non plus, appuyer le projet. 11 a tourné
imîal compris. Certains dépItés lui ont fait dire autour <le lai question, mais n'a pas osé dire qu'il
que la politiqie du gourvernemeit était opposée à l'approuvait. Il sait parfaitement qu'il rie pourrait
létablisseient m'nime ligne rapide, et j'ai entendu pas se présenter devant ses électeurs, dans une
avec plaisir l'honrable premier ministre déclarer élection partielle, commne il va probablement avoir à
aujour'hui que lai politique du gouvernement le faire, s'il approivait l'idée <le dépenser $750,000
i'tait pas eciore détirnitivemment rrêtée. Nous par année pour un service transatlantique rapide.

ignoirrrons si la subvention déjà votée sera suffisante ; iJe regrette le voir la Chambre perdre autant <le
je ie prétends pas que ious devions dépeiser une temps en discours inutiles et pour terminer je dirai
SoImime <jîrelcomiue pour cela si ce service doit que la classe agricole est hostile à l'imposition de
coûter plus cher nu pays (Iue ce qu'il peut donner, nouveaux fardeaux, à imois qu'elle n'ait des béné-
passons-nous.ni, comme nous sommes ob:igés <le tices directs à en recevoir. Nous le sommes pas
nous p de beaucoup <le choses (ure nous aine- en état de nous permettre cette dépense. Plu
ras avoir. 3ais si avec la subventin votée, il y tard, quand nous serons plus riches, nous pourrons
a quelques anIées. il est possible d'avoir un service peut-être nous lancer dans les entreprises <le ce
(le première classe, alors, je lis qIue par tous les genre ; Mais en attendant le gouverirnemet fera
moyens. nous devons nous le procurer. bien d'être prudent, et d'hésiter avant d'accorder

de nouvelles subventions, pour des sommes impor-
M. ROG1ERS: Comme cette question intéresse tantes.

vivement la classe agricole, je ne puis pas la laisser
passer sans dire quelques mots. Je représenite une M. M1cNIULL EN L'lhonorable député d'York-
division agricole, et une origanisation passablement est (NI. 31aclean) en traitant cette question, a pré-
conme dans l'Ontario. les Patrons <le l'Iundustrie. tendu parler au inm dle toutela province le l'Ontario,
Les membres de l'ancien gouvernement serappellent et que tomte la province était en faveur d'un service
la délégation qui leur a été envoyée par le Grand rapide, au prix que l'on propose. Or, au nom de
Conseil les Paîtrons le l'industrie. qui s'est, réuni à mes électeurs, je <lirai que bien que nous soyons
Toronto, délégation composée de 80 à 100 repré- disposés à faire ce qui serait raisonnable pour avoir
sentants autorisés del'Ontario, Québec et Alanitoba. un service efficace entre l'Angleterre et le Canada,
Pendant deux anniéesconsécitives, cette association nous nre sonues pas prêts, et je crois que la popu-
a comhattui et dlénoncé le projet d'accorder cette lation en général, surtout dans 'Ontario, n'est pas
subvention le $750,000 pour l'établissement d'une pr-tà approuver mn projet comme celui qui a été
ligne (le steamers rapides, et je ciois (lue cette tracé par les ionoraîbles rmembres de li gauche,
lélégaîtionr formait une réunion aussi importante, pour l'établissement d'un service de 20 nSuds, au

par la position le ses membres, (lue tourte autre coût <le $750,000.
dans le pays, si on en excepte naturellement ce L'onorable député d'Assiniboïi (I. Davin) a
parlement. cherché à démoitrer qu'il existe les divergences

Cette hostilité iu projet est allé en s'accentuant d'opinions entre les ministres le la province de
parmi les cultivateurs, et s'est manifestée partout Québec. J'ai écouté attentivement les remarques
où la question a été mentionnée et lai démarche dali de mon honorable ami (M. Dobell) ; j'ai entendu

M. L.uuxEisa.
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aussi les paroles du chef diu gouvernement, et je dant les huit années que j'ai parcouru la province
déclare que je ne trouve aucune divergence d'opi- et tenu des assemblées relatives aux questions agri-
nion entre eux. coles, je dois dire que l'honorable député d'York-

L'ionorable premier ministre déclare que son est (NI. Niaelean) se trompe q1uand il dit que toute
gouvernement est décidé à se procurer le meilleur la population, comme un seul homme, est favorable
service possible aux meilleures conditions qu'il à l'établissement d'un service rapide.
pourra obtenir. C'est ce que la population veut, Quelles que soient les opinions d'une grande majo-
et les représentants des districts agricoles font bien rité de la population de Tor onto, les cultivateurs ne
de se lever et de dire que les électeurs, dans l'ouest co'nsidèrent pas qu'un service rapide soit spéciale-
du Canada du moins, ne sont pas disposés à ment dans leur intérêt. Leur raisonnement est
approuver une subvention de 8750,000 par année celui-ci: Tout en désirant un service des malles
pour un service (le 20 nSuds. aussi efficace et aussi peu dispendieux que possible,

Je ne doute pas que le gouvernement n'étudie la ils tiennent plus à un système complet d'entrepots
question avec beaucoup (le soin et de prudence, et froids dans lesq nels les prod uits périssables seraient
si un projet quelconque est mis à exécution, il fera en sûr'eté durant le transport. J'ai écouté avec une
honneur au Canada, tout en n'excédant pas nos attention particulière les riemuarq(ues di chef de
ressources. J'ai la confiance que l'entreprise sera l'opposition (lui a dit que si la vitesse était dimi-
conluite de manière à faire lionieur au gouverne- nuée (le 20 noulA à 18, cela aurait pour effet de
mient actuel et à démontrer que les honorables fatire passer par le canal (le Sucz tout le trafic le
députés <e la gauche étaient tout à fait à côté de l'ouest passant par le chemin de fer Canadien du
la qluestion, îu'ils n'avaient pas tenu compte (lu Pacifique, nime s'il faut 80 jours, au lieu de 40
sentiment populaire et formaient des projets que pour faire le trajet par la première route. 'Voila
le peuple n'aurait pas approuvés dans l'état actuel bien li plus grande absurdité que j'aiie entendue (le
(le nos tinances. ma vie. L'ex-ministre des Finaices, en défendant

Nous demanons au gouvernement d'adopter unie sa politique et celle de ses collègues, a dit que si le
politique de prudence et (éconoiiie, et j'espère gouvernemiieit attendait pour nous donner ce ser-
q u'il le fera. L'honorable député (le Norfolk-nord vice que I'opinion publique fût favorable, il atten-
(M. Charlton) a dit avec beaucoup de vérité que ce (lrait jusqu'au jour du jugement dernier.
projet ajouterait $20,000,000 à ilnotre dette. Quand
on songe à cela, on est porté à féliciter le gouverne- 2M. FOSTER : L'honorable député im'excusera
ment d'avoir adopté une politique comme celle que (le l'interrompre pour lui dire qu'il a mal compris
le premier ministre vient d'exposer, quand il dit lues paroles. -Je n'ai rien <lit de semblable. J'ai
que son gouvernement a lintention d'agir avec <lit fque si pour nous donner unt service <le 20 nouds,
prudence et économie. le gouvernement attendait de pouvoir nous four-

L'honorable député d'Assiibiîoïa-oiest (M. Davii) nir une traversée pour $75, il attendrait jusqu'au
devrait être le dernier à vouloir trouver les diver- jugement dernier.
genlces d'opinions entre les membres du cabinet. Il
a accompli un tour de force, comme nous n'en M. M lMILLAN: J'ai pris note des paroles de
avois pas vu dans cette Chambre depuis quinze l'ex-ministre ; la langue a pu lui fourcher, ou cela
ans, en répudiant ses propres opinions, comme cela lui a peut-être échappé dans uni moment de fai-
lui est arrivé plusieurs fois. Je l'ai entendu parler blesse ; mais j'ai pris iote de ses paroles et elles
d'une manière. et presque immédiatement après, ii'onut grandement surpris. Ce que nos cultiva-
Ioter de l'autre. D'autres ont été, comme moi, teurs veulent, ce sont des taux île fret aussi bas
témoins île ces tours de for'ce, et cela nous a aiusé. que possible, car un ou deux jours <le plus uie font
Il nous amuse aussi avec ses discours, mais la. guère de différence pour les produits périssables,
Chambre ne fait pas plus de cas <le ses opinions que quand on a des entrepôts et des coipartiments
ses électeurs n'en font <le sa personne, car il n'y a froids bien aménagés.
pas un seul député dans cette chambre qui l'ait J'ai été gandeiment frappé <le certaines reinar-
paru aussi belle que lui. Il doit bientôt retourner ques faites par les commissaires (le l'Australasie,
devant ses électeurs et ce soir, il n'osa pas approu- lors île la convention d'Ottawa. Pendant que les
ver une subvention <le $750,00() pour un service ministres canadiens se prononçaient en faveur d'un
rapide. Il a passé son temps à battre la campagne, service postal rafpide entre le Canada et l'Angle-
sans toucher à la question et quand il sera dans son terre les commissaires des colonies autralasiennes
comté, il dira qu'il a été pour ou contre le projet, disaient que ce que les cultivateurs australasiens
selon que cela fera son affaire. voulaient n'était pas tant un service rapide, qu'un

Quoi qu'il advienne, j'espère que le gouvernement service qui transporterait le fret dans de bonnes
ne permettra pas que les dépenses anntuelles lu conditions, car avec les compartiments froids, la
pays soient augmentées de cette soumme énorme, question d'un jour ou deux, en plus, était <le peu
connne l'avaient rêvé nos adversaires; j'espère d'importance.
qii'on agira avec prudence ; qu'une enquête com- D'après mon expérience et celle de beaucoup
plète aura lieu sur les lignes existantes faisant le d'autres, un service de )20 noeuds sur le Saint-
service entre l'Angleterre et ce continent et que le Laurent, entre Québec, et une distance de 200
gouvernement s'assurera s'il serait prudent pour un milles en dehors dit détroit de Belle-Isle, est im-
pays comme le nôtre de chercher à lutter contre praticable. J'ai traversé l'Atlantique deux fois
iuine nation <le 65,000,00), vu surtout nos difficultés depuis cinq ans. La dernière fois, pendant 36
ftinancières qui sont diues ,aux extravagances des heures le navire n'a fait que huit nSuds à l'heure,
honorables députés de la gauche. et l'on craignait de donner contre des banquises.

Cet été même un steamer est parti de Montréal
M. .McMILLAN: En ma qualité <le cultivateur ayant à bord 90 têtes île bétail qui m'apparte-

de l'Ontario, qui m'a fourni.l'occasion de connaître naient. Dans le détroit il ne filait que huit nSuds
les sentiments de mes confrères cultivateurs pen- 1 à l'heure, durant une nuit sombre, bien qIu'il n'y eut
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pas (le brouillard, il donna contre une banquise et
dût retourner à Terreneuve. Mon opinion sur un
service de 20 nSuds, est partagée par les hommes
qui ont étudié à fond la navigation dans le golfe
Saint-Lautrent. Qu'on mue permette (le citer l'opi-
nion (le M. Clenient, le Glasgow, un marchand à
commission qui manie (le grandes quantités (le
produits canadiens. On lui a demandé son opinion
sur le projet Huddart à prop-es d'un service <le 21
noeuds au moyen ('une subvention annuelle (le
$750,000 du gouvernement canadien. Voici sa
réponse.

Ce service rapide excite l'enthousiasme des impérialistes
des deux ctés de l'Atlantique, mais je ne vois pas les bé-
néfices (lue le Canada en peut retirer. Cela pourrait peut-
être attir r les touristes de ce côté, pendant tu certain
temps. mais cela rapporterait peu d'avantages au pays. et
il est douteux (tue ce service puisse être maintenu, vu les
difficultés que présente la navigation dans le golfe Saint-
Laurent.

Ce marchand possède (les établissements à Glas-
gowv, Niancliester et Londres, et c'est probablement
lui qui manie la plus grande quantité les produits
périssables du Canada, expédiés en Angleterre. Je
crois que même un service <le 18 nouds est impos-
sible avant que le navire soit sorti du détroit de
Belle-Isle, vu le temps qu'il fait généralement dans
le golfe.

Je dois (lire qu'à titre le cultivateur, j'estime
qu'il nous importe bien davantage de nous assurer
une réduction <le tarif et d'amples facilités de
transport au moyen <le l'entrepôt froidl que
d'obtenir létablissenent d'une ligne rapide en
payant une énorme subvention. Dans toutes les
subventions accordées par le passé on a entièrement
négligé les intérêts de la .lasse agricole, et le gon-
vernemnent du jour, je l'espère, en accordant des
subventions se préoccupera spécialement <les inté-
rêts le la population agricole et verra à ce que la
ligne de vaisseaux qu'il subventionne possède
d'amples compartiments destinés à l'entrepôt
froid et établisse un tarif peu élevé, car, voilà
précisément .ce que la classe agricole demande
aujourd'hui. Voilà une disposition dont les culti-
vateurs bénéficieront beaucoup et que le gouver-
nemient est en mesure de leur accorder si le projet
(le vapeurs océaniques est mis à exécution comme il
devrait l'être.

M. MACDONALD (Huron): J'ai déjà fait con.
naître ma manière de voir sur la question débattue,
la session dernière et depuis cette époq ue j'ai discuté
la chose en présence des électeurs. J'ai débattu
la question à la tribune populaire où se trouvaient
des représentants de l'opposition, et dais tout le
cours le ma campagne électorale, qui a duré cinq
semaines, je n'ai pas rencontré un seul partisan dlu
gouvernement conservateur qui se soit prononcé en
faveur d'une ligne dle vapeurs océaniques rapides,
cela tend à prouver que les cultivateurs et la grande
majorité des hommes d'affaires dats la contrée
occidentale de l'Ontario sont opposés à la dépense
annuelle de $750,000 effectuée pour obtenir ce qu'ils
ont actuellement, une bonne ligne de steaners
transportant leurs produits au delà de l'Atlantique.
J'ai plèté une oreille attentive aux discours pro.
noncés en faveur <le la ligne rapide, tant par le chef
<le l'opposition que par les autres députés de la
gauche et je dois <lire que je n'ai pas entendu un
seul argument. le valeur en faveur le ce projet.
On nous a dit, il est vrai, qu'il 'viendrait, tant des
Etats de l'ouest que <le Vantcou-er et probablement

NI. NMcMîîmAx,

de l'extrême est un grand nombre de voyageurs
qui passeraient par le pays. Mais supposant que
la chose arrivât, quel bénéfice recueillerions-aous,
du passage de ces voyageurs dont le temps serait
tellement précieux qu'ils préféreraient faire le tra-
jet par le Canada, au lieu de passer par la route du
canal <le Suez? En outre, il est facile de compren-
dre que pendant la saison d'hiver une ligne (le
steamers rapides établie sur les eaux canadiennes
ne sera pas achalandée comme le serait une ligne
rapide partant de New-York. Je ne sache pas
qu'aucun député <le la gauche préférat un long
trajet ai cœur le l'hiver ponr se rendre à Halifax,
le port d'hiver, dans le but d'encourager (in steamer
canadien, tandis qu'après un trajet de douze heures,
il pourrait s'embarquer dans un steamer rapide à
New-York. Il ne faut pas ouhlier non plus qu'en
raison de notre situation géographique il est inipos-
sible que nos steamîers voyagent à grande vitesse,
comme le font ceux le New-York.

Notre navigation <le l'Atlantique offre certains
obstacles, cotne les brouillards et les banquises du
golfe Saint-Laurent, qui obligeraient nos steamers
raptides à ralentir leur marche. Il n'existe pas
d'obstacles semblables au sud, et par conséquent,
la traversée de l'océan aura toujours l'avantage de
s'effectuer plus rapidement de ce côté-là.

Le chef <le l'opposition nous a dit cet après-midi
que les cultivateurs canadiens bénéficieraient gran-
demuent <lu transport (le leurs produits de nature
périssable sur cette ligne rapide, et il a mentionné,
entre autres produits, les oeufs, le beurre et les
légumes ; or, j'en appelle au bon sens <le tous les
députés et le toits mes concitoyens : qu'est-ce que
cela peut faire aux cultivateurs que leurs oufs
arrivent i Londres, à Liverpool ou à Manchester
vingt-quatre heures plus tôt qu'ils n'y arrivent
actuellement ? Les autres steamers mettent à notre
disposition des compartiments froids et le beurre
petit s'y conserver avec toute sa saveur pen-
dant six semaines tout aussi bien que pendant six
jours, et il nous sera aussi facile de trouver en
Angleterre un marché avantageux pour nos pro-
duits, s'ils y arrivent en retard de deux on trois
jours que s'ils y arrivaient sur un steamer rapide.
Il m'est absolument impossible <le concevoir l'avan-
tage qui en résulterait pour la classe agricole et par
conséquent, à mon avis, dans l'état actuel le nos
finances, au moment où nous nous efforcons d'éco-
nomiser de tous côtés, il serait de mauvaise politi-
que cde la part dit gouvernement ou duI parlement
de consentir à payer une subvention annuelle de
$750,000 pour uit service dont le pays ne bénéficie-
rait'pas grandement. L'honorable député d'York
(M. Foster) nous a dlit qu'il semblait y avoir
entre le gouvernement et la Compagnie Allan
une entente au sujet de nouveaux arrangements
pour le transport le nos produits au delà
de l'océan. Et, s'il intervenait d'autres arran-
gements pour le transport de nos produits sur
<les vaisseaux moins rapides, ne voit-on pas que
ce transport s'effectuterait à peu près dans le
même espace de temps qu'il se fait aujourd'hui
et qu'après tout, les choses resteraient au même
point, quant à la vitesse? Quel bénéfice les culti-
vateurs en retireraient-ils, ceux qui auraient à four-
nir environ la moitié des $750,000 destinées à sub-
ventionner la ligne en question ? Si je comprends
bien, la subvention annuelle serait <le $750,000
pendant dix ans, soit $k,500,0O, puis pour les dix
années subséquentes la subvention annuelle de
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$50,000, soit $5,000,000, soit une totalité de térét de la cause de M. McLauchlan. Dans l'intervalle,
$12,500,000, que le peuple canadien serait obligé de vous êtes priés, de la part du Grand-Maître, N.-Clarke

Wallace de rendre toute l'assistance fraternelle possiblepayer un belles espèces sonnantes, pour maintenir dans l'intérét de la bonne cause, et vous voudrez bien dis-
un service dont nos populations, de l'aveu de tous, tribuer, sans délai, le supplément ci-inclus du Star
ne retireraient qiuun léger bénéfice. On ajoute que d'Owen-Sound, parmi les électeurs, selon que vous jugerez
les steamers en question transporteraient la malle du utile de le faire.
Canada. Tel n'est point le cas. Ces steamers sont M. l'Orateur, je dois dire, à ce sujet, que quel-
censés ne four ir qu'un service hebdomadaire, et il ques-uns senlenentdes honorables députés mention.
faudrait expédier par la voie des Etats-Unis la malle nés dans l'article en question ont pris part à ia lutte
qui arriverait une demi-heure après le départ du dans le comté de Grey. Quelques-uns 'entre eux
steamer du service hebdomadaire. Mais, nlons dit- que l'article affirme appartenir à l'ordre les oran-
on, cette ligne rapide serait utile aux grands négo- gistes, n'en ont jamais fait partie le leur vie et
ciants du pays faisant affaires avec l'Angleterre. n'en sont pas mîemnbres actuellement. En outre, je
Tous les hommes d'affaires aujourd'hui savent que déclare que nul manifeste <le cette nature n'a été
les affaires ne se transigent pas par voie postale, publié par le candidat en question ou par 'autres
mais par voie du câble,~et quand il faut que les personnes en son nom, ni distribué parmi les élec-
marchandises arrivent ici à jour fixe, on peut les teurs tie Grey-nord. J'oppose un dénienti catégo-
expédier d'Angleterre de façon à arriver le jour rique à l'article que je viens le citer. Voici tout
même que le marchand canadien en a besoin. Envi- ce (lue je sais au sujet dii manifeste en question.
sageaut la question dans son ensemble au point de Sur le minuit, la veille de l'élection, un de tios amis
vue du bon sens, le seul point de vue pratique dans vint me dire qu'un le ses amis, catholique romain,
ce cas-ci, ilserait (le mauvaise politique et peu sage lui avait montré ce manifeste, affirmant qu'il lui
<le notre part, de voter une subvention annuelle de avait été remis par un <les zélateurs de M. Pater-
$750,000 pour dix ans, et $500,000 pour les dix son, mais avec la promesse qu'il ie se dessaisirait
années subséquentes, dans le but d'établit une ligne pas de ce document ; toutefois, il en laissa copier
de steamers rapides. unexemplaire. Il ajonta que le document en ques-

tion avait été remis, la nuit précédente, qui était
la nuit du dimanche, à chaque électeur catholiqueL'ÉLECTIO.N; RÉCENTE DE GREY-NORD. romain du district.

1. SPROULE : M. l'Orateur, avant que vois .Je ne sache pas qu'aucun protestant du district
quittiez le fauteuil présidentiel, je désire signaler ait pris conaissance de ce manifeste. Il a été dis-
la Chambre un article qui a paru dans l'Electeur, tribué par un des zélateurs de ait cause de M.
journal libéral publié à Québec, et portant en titre : je suis t q ae jeconnais parfaitement bien. Or,
"Un mot aux frères." Ce serait, est-il dit, un tio, autorisé par les honorables léputés en ques-
manifeste lancé par les membres du parlement qui niaucun autre e ce genre. Ce ie oi cevion à dire
sont censés, d'après le journal en question, appar- a été dit ouvertement, loyalement à la tribune
tenir à l'ordre des orangistes, et adressé par eux populaire; età chaque a9emblé , a i je le raipelle
aux électeurs de Grey-nord, pendant la campagne b ire ; et alesaprotssemneeeti<lemecatle
électorale qui vient d'avoir lieu. L'article est pré- bien, 1s y avait des protestants et des catholques
senté aux lecteurs du journal dans les termes presents.
suivants : M CA MPBELL : u A A.

Un document inédit soumis à la considération de nos
compatriotesl C'est notre devoir, en obéissance à la
tâche patriotique que nous nous sommes proposée,. de
mettre nos compatriotes constamment en garde et de
leur faire connaître les périls de la situation politique,
afin qu'ils soient mieux en état de se protéger.

On vient de nous remettre un document inédit de la
plus grande, importance. C'est un manifeste orangiste
distribué par milliers d'exemplaires pendant la récente
élection de Grey-nord. Il porte la signature de tous les
députés orangisles aux Communes, et en voici la teneur:-

UN MOT AUX FRÈRES.
Le temus étant arrivé oh tous les frères orangistes

doivent s'unir pour opposer une digue aux envahisse-
ments du romanisme, les frères orangistes dont les noms
sont ci-a rès consacrent toute leur énergie à assurer lit
défaite de l'honorable W. Paterson, qui a voté contre
la constitution en corporation des orangistes:-

Le très vénérable frère N.-Clarke Wallace, M.P.,
grand-maître de l'ordre des orangistes de l'Amérique
Britannique du Nord, et président du conseil triennal
du monde.

Frère Geo. Taylor, M.P., ancien maître pour le comté
de Leeds.

Frère Sproule. M.D., M.P., ancien maître.
Frère 4.-F. MacLean.M.P.
Frère Col. Tyrwhitt, M.P., ancien vénérable maitre.
Frère MeNeill, M.P.
Frère Sam Hughes, M.P., ex-vénérable maître, comté

de Victoria.
Frère Andrew Broder, M.P. .
Le vénérable frère W. Beattie Nesbitt.
Ces frères s'étant chargés de lacotduite dol a campagnedans le comté de Grey-nord en faveur de M. MeLsueblan

iront, en compagnie d'autres frères, porter la parole au
assemblées qui seront tenues dans tout le comté dans l'in-

la domination française?

NM. SPROULE :J 'ignore à quoi l'honorable
député veut faire allnsion ; ce que je signale ici est
un article de nature à induire en erreur, dans l'in-
tention de son auteur. Cet article a été publié
dans la province le Québec, et lit par des gens qui
ne sont pas au fait de ce qui s'est passé, et qui,
s'ils y ajoutent foi, seront certainemient induits en
erreur. Or, en justice pour l'honorable député et
pour ceux qui se sont associés avec lui pendant la
campagne électorale, je tiens à nier qu'ils aient dis-
tribué le manifeste en question ou qu'ils en aient
eu connaissance d'une façon quelconque, sauf en ce
qui concerne l'exemplaire auquel j'ai fait allusion,
dont ils auraient entendu parler la nuit précé.
dant l'élection. Ai lieu de cela, on affirme qi'il a
été distribué par milliers d'exeiplaires.

La motion est adoptée et la Chambre se forme
en comité des subsides.

(En comité.)

Dragage................................ $188,0

M. BRITTON: Je voudrais savoir si cet item
renferme un crédit affecté au dragage du canal
Rideau entre Westport et Kingston ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : Cela ne relève pas de mon ministère,
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mais de celui des Chemins le fer et Canaux, et
il sera lbat tlh plus tard.

Chemins et ponts............ .. ...... s'1,s00

NI. F< STE I l'ont-quoi Fitei relatif an polt-
tot turant sir le cnial lie Rurlinîgton a-t-il été porté a
$19,800 le :4;15,000 qu'il était

Le NINISTRE DES TRAVAUX PURL'ICS
Le crédit le l'anttnée dernière est périm, et cet
it - est d ti ; î it lf b l d

Le iNIsISTRE DES TT4AVAUX PUBLICS:
Dans la branche le l'ingéieur en chef j'ai cotngédié
les dessinateurs dont les noms suivent

Chalbot................. 8 00 par jour.M otTet ................ 2 75
E . S nit ...................... 3 o
J. Il. Roy .. ........... 2 73 "
Il. Friel............ .......... i "
J. Auhé. ................... 3 (0O
F. E. Perley, ingénietur... .... 200 par mois.
Tremblay................ ..... 4 C0 par jour.Leduc.... ............. 1,200 par année.J h Ci il

e es n acq er aX aanIce es LltvauLx o nl, onne ......... .... . . .. I9)0

faits, le ponlt était maintenant tinii.
Dans la branche dii secrétaire, les emloy ts lot

M. F( )ST E I lhonorable ttiist-e n'a pas indi- les tbots suivent Ont été renvov(s lt service
qute (tue 'est uti ancien. crédit. . Marsan...... ............. S1 0 par jour.

E . Aubé ..................... 2 IN)Le Ml Nls''RE DES TItAVAUX PUBLICS A. (.rind............... ... 1 50
d'aurais du indiquer que c'est itn ced it déjà vot'l Dihs le br. du comptable, voici ceux qute j'ai

H. Lyons............... St5 par jiour.
S. W olsely................... 2 5 "l

Le NIDNISTRE s TRAVAUX l>ULI(S : Dans la branlce le Farchitecte :-
D. A. Mara.....» ........... S2 59 par jour.
T. B M orin. ................ 1 75 "

Ligue télégraphique .... ... :...... $1,000 G. Bray ... . ............. 40 01P par mois.
E. Pelletier.................. 1 50 par jour.

NI. (H9U ETTE: 3I. le Président. je pioli- Ett outre, j'ai cjiontgédiié noubre l'atttres per-
terai det.- la discussion de cet itemt pour ldeimanler à sotties, <le journaliers, dont je n'ai pas les nonts
l'holorable ministre dles TrVaux publies (I. Tarte) ici.s'il a lris c<imaissance de la corresponîdantce écha-
gée entre son prédécesseur et mii au sujet <le la NI. SPROULE Si j'ai bien calculé, l'honorable
construction dutine ligne télégraplique entre la ministre a signalé 13 commis surnuméraires qu'il a
Grosse-Ile et Il le aux Grues. renvoyés dît service, et dont le salaire atteindrait

une totalité le 815,000 à $16,000, outre nombre
Le lINISTRE DiES TRAVAUX PUBLICS d'autres qu'il n'a pas signalés. Si l'on soustrait

(mI. Tarte): Un rapport a été fait, mtais je n'ai pas $1.5,000 le $54,000 il reste 839,000, et cependant
encore ei le temps de lui donner toutte fattention l'htoniorable ministre demande un erdit <le $46,0X0.
qu1y je nie proose d'y ctnsacer. A-t-il l'intention le remplacer quelques-uns <le

ceux qu'il a renvoyés.
NI. CoHmQETTE: Comme c'est un sujet im-

portait. je demmtîlerai à l'honorable initîisttre de
bien votiloir, it la prochaine oceasion, étudier soi-
gtîeustemîîentt ce rapport. Il s'agit ici <le la cons-
truction dl'tunte lignte très nécessaire aux gens de
l'Ile aux i rues, surtotut en hiver.

Le IINISTRE l)ES TRAVA UX PUBLICS ('M.
Tarte): J'y donntîerai toute mon attention avec
plaisir.

Traitement des ingénieurs, dessina-
teurs et commis titi bureau de l'ingé-
nieur en che ............ ..... $46,000

Traitement les architectes, dessina-
teurs et coiis au bureau de l'ar-
chitecte en chef..................... 22,500

NI. SPROULE : Je crois savoir que l'honorable
ministre des Travaux publi<ls a renoyé de ce ser-
vice un certain nombre d'.emplyés, et cependant, il
demande une somme <le $46,000. Combien a-t-il
d'employés dans cette branche et c<ibien en a-t-il
renvoy?

Le 31INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il a-ait été porté au budget une somme (le $54,0()
et je îWy ai inscrit que $46,000, soit une économie
île 88,000. dle n'ti pas démis tous les dessinateurs,
et il eût certainement été impossible <le le faire.

M. SIROULE : Combien en avez-vous congédié?
M. TARTE.

Le MIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
-Je (lois dire que je le dispenserai les services <le
quelqjues autres eiployés, car je n'ai pas encore pu
omipléter mon travail <le réorganisation. Il y aura

certainement (le mouvelles démissions. De l'avis
de tues otliciers, il serait possible le faire la beso-
gne avec tin nombre d'etiployés moindre que le
chiffre actuel.

Sir ADOLPHE CARON : Pourquoi doieL deman-
dez-vois tant d'argent ? La réduction du crédit
devrait être en proportion( diu nombîre d'emttployés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS;
J'ai déji, <le ce seul chef, réalisé des économies

au chtiffr'e le $21,000, tuais je n'ai pas encore en le
temps d'entrer dais toits les détails de lit réforme
que je prétends accomplir. Cette réforme n'est
assurémient pas tune affaire tie parti politique. Mes
honorables amis lie disent qlue je demande plus
d'argent qu'il n'en faut pour payer les salaires <lu
nobre actuel d'employés. Qu'ils soient bien con-
vaineCus que je ne dépenserai pas unit doilar le plus
qu'il <te sera nécessaire. Que les honorables députés
se donnent la peine (le consulter les chiffres et ils
verront que, potr le budget pr'itcipal seul, j'écono-
mise cette année $78,000.

%I. FOSTER : L'honorable ministre ne se pro-
pto'e-t- il pas <le soumettre à la Chambre uit budget
supplémientaire? A quoi ion tenter le s'attribuer

dépense



[17 SEPTEMBRE 1896]

le ntrite d'une réduction (le >78,0n0 au budget sur les travaux publics à construire mis la
principal, quand il n'a pas encore somunis à la question qu'il importe énormément dl'élueider en ce
Chanbre tous ses crédits. Quand l'honorable mi- moment est celle de savoir quelle économie il se
inistre aura préseité à la Chaibre soir budget tout propose de réaliser ci se dispensant des services
entier et qu'il nous sera possible de constater ce d'eiplovés inutiles, conune il les a appelés. L'ho-
qu'il a écoroimisé, alors il pourra se vanter tant norable ministre a dit ici nêrme, comnine il l'avait
qu'il voudra de ses économies. et dans ce cas, je déjà déclaré auparavant lanis les journaux, qu'il
serai le preiier r le féliciter. Si je lie Ie trompe, avait trouvé dans son in!iistère nombre d'emplovés
il a déclar avoi réalisé une éooiie de $21,()0 inutiles. Il est à présumer que ceux qu'il a rei-
sur les salaires (les employés renvoyés di sert ice. voyés appartieniiient à cette catégorie.

est la somme que représenterait le salaire de ces
eiployés pendant mue année. Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBRLICS

EfÀfectivemnent.
Le MINISTRE' E )ES TRAVAUX PUBLICS

Oui. M. FOSTER :L'honorable ministre est arrivé à
la légitime conclusion qu'il rie laisserait pas vivre

M. FOST ER : Voici doue la situation où se aux dépens du public des employés inntiles. Il a
trouive loorable ministre. Il vient <le déclarer parfaiteinent raison, et s'il contirue iî se guider
à la Clianbre quiil a eflectié une économie île $21,- d'après ce principe, il aura l'appui tie l'opposition.000 : le meilleur moyen de prouver cela serait île En entrant en fonctionis, et après consultation avec
bîiller ce n:ontant di crédit cri discussion. Or, je ses fonctionnaires, il est arrivé à la conclusion 1ue,
signale ce fuit à la Cliaibre, il ie reti anebe qie palrmi 1)20 eiploy'és environ, il pouvait se dispeii-
8s,000). Si lhonorable ministre veut réellenent ser des services d'un certain nombre d'entre euîx,
tfectiei' l'économie iniliquiée par le nombre de et ainsi réaliser une économrrie (le S21,00I. Pour-
coî:mis qu'il a -ongédius dlu service, il ne doit pas i quoi loue demarde-t-il $13,000 au deli (les besoins
v'eiir demander à la Chamrnbre de lui voter $13,000 idu service.
de plus 1 qu'il rie se propose de dépenser, en s'ap-
puyant sur la promesse de ie pas délienser au delà Le MINISTRE lE8 TRAVAUX 1UBLICS:
du nécessaire. Il lui faut adopter l'une ou l'autre Je nai îas dit que je deirir ais $13,0:1) u d

oniluiteou sdtqi l <ise -l nce, -tire.de ces deux lignes (le conduite, soit qu'il ns ds:
j'ai voulu me débarrasser d'un certain nombre 'N 1 FOS'ER Inutile (le le dire les chiffres
l'cipl)oyés et je vais en employer iuelques autres,

qu roiqu'en moinI Ire nombre o bien, s'il ne veut
pas en employer d'autres. qu'il base le crédit en Le MINISTRE D)Fý TRAVAUX PUILICS
.liscussion sur l'éconormie qu'il se propose <le réaliser. ,ous économisons.
A-t-il l'intention d'adjoindre de nouveau.x cm-
ployés air personnel actuel de ce service ? Se pro- M. R : Lonoaîle ministre n'a îaus hesoin
pose-t-il de reiplacer quelques-uns de ceux qu'il a de noir9 di ce veut économiser sur

du nîles tsai. p u'il l'crrse .i-envyés iidsenices dire cepulils veutooiseitru ur itneml

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Que l'honorable député re permettre <le rétablir
les faits. Qu'il jette un coup d'oeil sur la page 50
de son budget et il verra qu'il y a inscrit un crédit
t otal île 51,56,000. Je n'y ai porté( que $1,487,000.
soit une économie de 478,000. L'hroorable député
ime <lit: Vous pouvez demander un peu plus que
vous ie serez obligé de dépenser. La chose est
possible. Comme je l'ai franchement <lit à la Chairr-
bre, je n'ai pas ei le temps jus-lu'à présent d'entrer
'lanrs torts les détails de la réforme que je veux
accomplir. Je ne dépenserai pas un dollar au delà
di nécessaire. Et j'espère sincèrement être cri
imesure le réaliser, à même l'item les salaires, une
éconromrrie de $60,000 à $75,000 cette année. Je puis

ue tromper, mais enfin c'est ce que j'espère écorro-
miser. Tours les jours, il m'est possible de faire
qpelques éî-onomrries. Mon r miniistère, je l'avoue, se
t rouve placé dans une situation toute spéciale ;
imrais je ie veux pas récriminer sur le passé. Tous
les jours j'opère quelques réformes, et ces réformes,
je :lois le dire, je les réalise avec la franche coopé-
ration le mes fonctionnaires auxquels le mérite cn
revient au même titre qu'à moi-même.

M. FOSTER : Que l'honorable ministre n'essaie
pas de renouveler ce soir la tentative qu'il a faite
lrautre jour au sujet de la maison de correction de
' Etat. Nous avons adopté tous les item de son

buldrget départemental, sauf le crédit en discussion
relatif aux traitements, crédit qui diffère absolument
des autres votés jusqu'ici. Vou pouvez économiser

Mon honorable ami gaiibade autour île la question
avec urne agilité <ligne du petit quadrupëde que
tout le ironde connait. Me répondra-t-il à la ques-
tion posée ?

Le MINISTRE )ES TRAVAUX PUBLICS :
J'ai donné lecture à la Charmrbre <le la liste îles ei-
ployés renvoyés <le tous les services de mon ninis-
tère, et non pas seulement dui service cri discussion.

M. FOSTER : De tout le ministère ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
De tout le ministère, ce qui embrasse les quatre
crédits en discussion. Je rie crois pas rire tromper
en disant que j'ai congédié eau delà de 200 personnes.

M. FOSTER: Sont-ce les employés dont les
salaires étaient défrayés à iêie le crédit en dis-
cussioi ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non ; mais dans tout le irnîistère.

M. FOSTER : Tenons-nous en r l'item débattu.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis disposé à m'en tenir au tout; cela vaut
mieux, je pense.

M. WALLACE : On est heureux, j'en suis sûrr,
de voir que le ministre des Travaux publics pra-
tique l'économie ; et pour ma part, je suis con-
vaincu qu'il y a vaste champ à l'économie dans le
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ministère des Travaux publics. Mais j'aimerais item, de $21 ,OOO, et ces messieurs ne sont pas satis-
que l'honorable ministre expliquât à ce comité con- faits. L'honorable député d'York (M. Wallace)
ment il se fait, aprè> avoir déclaré à la Chambre dit n'être pas responsable -de ces estimations. -Je
qu'il s'est dispensé des services d'un certain nombre comprends très bien qu'il n'est pas responsable lu
d'hommes dont il estime le salaire au montant (le tout, attendu qu'il avait alors liché les rangs de
$22,500, on un peu pins, qu'il demande encore-- l'ex-gouvernement. Mais celui-ci a soumis ces esti-
counidérant ensemble ces deux item, vu que ces mations à la Chambre, et bien que j'aie fait cette
chiffres se rapportent aux bureaux de l'ingénieur réduction considérable, mes honorables amis ne
en chef et (le l'architecte en chef -une augmenta- sont pas contents.
tion de 83,265 pont- le personnel permatinent. Ils ne sont pas contents parce que j'ai trouvé le

l)ans ious les cas, il y a diminution, le montant moyen (le faire une économie. Ils veulent que je
l'ait dernier ayant été de $79,(Mg), et étant cette fasse plus d'économies. Que les honorables députés
année le S(8,500, soit 810,500 (le moins que l'an m'accordent un peu plus (le temps, et je tâcherai
dernier. Mais la diminiition devrait être le 22,500 de les satisfaire.
au lieu le 810,5(g), et nous pouvons demander à ces Puis ces messieurs toc prennent à partie, parce
iessieurs (le diuuminuer le montant encore le 12, que, lecrayon à la main, ils prennent note des noms

vu- surtout qu'ils n'ont fait que commencer à prati- (le tous ceux (ue j'ai 'envoyés. Mon honorable
(uter l'économnie qui v-a régler leur conduite, et ani devrait mieux nie comprendre. Les noms que
qu'on peut se dispenser des services d'un certain j'ai mentionnés appartiennent à tous ceux que j'ai
nombre d'autres employés, tels qu'architectes, de- renoyés dans toutes les branches,<u service, et le
sinateurs, commis, et ainsi de suite, dans les 1ontant que représente leur salaire ne doitpas
bureaux <le l'ingénieur et de l'architecte en chef. être entièrement appliqué à l'item (ui nous est
En présence (le cet autre fait, qu'il a augmenté la soumis.
dépense relative au personnel permanent.. .. . WALLACE :Jai mentionné le fait que les

Le 3EINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: noms retrancés par l'honorable ministre devaient
Je ne l'ai pas augmentée. être considérés comme eux le fonctionaires, lnon

sontantîueîî unrearsn tci enleuslairen nedot, pas

M. WALLACE : Cette dépense en 1895-90 était
<le 848,985; l'estimation poumr 1896-97 en est le
$52,090, soit une augmentation de $3,265.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ces estimations sont celles le vos propres amis,
elles ne sont pas les miennes.

M. W ALLACE : Eh bien ! M. le président, on
nots a souvent rappelé que ces estimations ne sont
pas celles dut gouvernement actuel. Je puis dire que
90 pont- 100 des membres le la gauche ne sont pas
responsables, atu moindre degré, <le ces estimtationts.
Elles n'ont jamais subi la critique dlui parlement.
Seuls huit o<l dix membres duit gouvernement qui
souiînt ces estimations à la Chamibre, siègent encore
ici. Je dis que 90 pour 100 les membres titi parle-
ment <le la gauche ne sont en aucun sens respon-
sable le ces estimations, et je crois qu'il est temps
lue le ministre des Travaux publics cesse de donner

cette escuse.
Nous tenons les honorables membres de la droite

responsables (le ces estimations, et nous allons leur
demander le rendre compte les dépenses qu'ils
font d'après elles.

En bien ! nous voyons ue augmentation le
$3,265 pourle personnel permanent ; or, le ministre
nous a <lit que le ren oi de ces vingt-cinq hommes
dont le salaire forme le montant total de e22,500
n'est que le commencement de ses retranchenents ;
nous pouvons done demander sûrement que $22,500
soient déduits les estittations de l'année dernière.

Si le ministre veut dlire, comme il le veut sans
aucun doute, qu'il a diminué les dépenses de ce
montant, et qu'il va les diminuer encore davantage,
il n'a pas le droit, aujourd'hui, le demander un
seul dollar de plus que la différence restant de la
déduction de $22,000( de $69,000.

Le . INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je regrette beaucoup que mes efforts pour prati-
quer l'économie ne soient pas mieux appréciés, par
les membres de la gauche. Je tme présente devant
ce coiité avec une économie claire, sur un seul

M. WALLACE.

seulement dut bureau dte l ingénieur en chef, n.ais
aussi d'autres bureaux ; et j'ai déduit de la somme
totale le montant qu'il a économisé.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami'a tort, voilà tout. Il a dit que
j'avais augmenté le personnel permanent, je le nie.
Il n'est pas juste de dire que j'aie augmenté le nom-
bre les employés permanents.

M. WALLACE : Je n'ai. pas <lit que l'honorable
minîistre avait augmenté le nombre des employés
permanents ; j'ai dit qu'il avait augmenté la
dépense <le $48,985 à $52,090, ce qu'il constatera à
la page 18.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je dis que mon honorable ami a tort. J'ai trouvé
dans les estimations le mon prédécesseur, page 18,
trois commis <le seconde classe, dont les salaires
respectifs étaient <le $1,400, de $1,350 et de
$1,325. Il y avait done trois nouveaux commis de
seconde classe, créés par mon prédécesseur. J'ai
déjà expliqué pourquoi je les ai laissés là, c'est
que j'ai dans mon ministère un grand nombre
d'employés temporaires qui, je crois, devraient être
rendus permnanents. Je crois que mon prédéces-
seur a été sage en créant ces trois commis de
seconde classe. Nous avons de bons employés non
permanents, parmi lesquels nous devrions choisir
un certain nombre pour les rendre permanents.

M. SPROULE : L'honorable ministre a besoin
d'argent pour pourvoir aux salaires d'ingénieurs, de
dessinateurs, le commis au bureau <le l'ingénieur
en chef. S'il voulait être assez bon pour nous dire
combien d'hommes il emploie dans ce bureau, quel
est le salaire qu'il entend leur donner, nous pour-
rions alors constater s'il demande plus d'argent
qu'il ne le devrait.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne demande pas plus d'argent qu'il ne mien faut.
Peut-être serai-je capable de faire encore plus
d'économie. Je n'ai pas encore eu le temps de par-
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courir toutes les branches de mon département.
J'ai une armée d'employés au dehors parmi les-
quels j'espère faire beauconp d'économies.

M. SPROULE : Il nie semble que la question est
raisonnable. Si l'honorable ministre ne peut pas
donner les noims, il serait juste alors de laisser cet
item en suspens jusqu'à ce qu'il puisse le faire.

Le M11NISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je donnerai les noms demain.

M. SPROULE : Nous ne parlons pas des hommes
du dehors, nmais de ceux qui se trouvent dans ce
bureau.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je donnerai les noms demain.

M. WOOD (Brockville) : Il y a cette différence
entre la position du ministre des Travaux publics
et celle prise par les autres ministres qui ont ex -
pliqué leurs estimations, c'est que ceux-ci, lorsqu'on
leur a parlé de démissions ont déclaré-et ils ont
montré li un certain degré de sagesse-qu'ils ne
savaient pas quels changements > seraient nécessai-
res. Mais le ministre des Travaux publics, dès
qu'il fut assermenté a commencé à faire des déca-
pitations, à faire des destitutions sur une grande
échelle, s'attribuant en même temps le nérite d'a.
voir effectué de grandes économies. Cependant,
nous voyons que, sous le titre le " Gouvernement
civil," cet honorable ministre a demandé un mon-
tant plus élevé qu'autrefois. Encore une fois, si le
ministre a fait ces destitutions, ce qui est un fait
certain, pourquoi viendrait-il demander à ce comité
absolument la même somme d'argent que celle
requise avant l'époque de ces destitutions ?

Il est insensé de dire qu'il y a eu une diminution
de $78,000 dans l'ensemble des estimations, avant
qlue les membres du comité aient vu les estimations
supplémentaires. Une réduction apparente peut être
effectuée par le gouvernement, en décidant de ne
pas continuer certains travaux publics, et cepen-
dant, il pourrait en réalité ne pas y avoir dans les
gages l'économie d'un seul sou.

M. QVINN : Je ne pense pas que je puisse être
tenu responsable des estimations actuellement
soumises au comité pour la raison que ce sont les
estimations de l'ex-gouvernement, mais comme
membre du comité j'aimerais qu'on m'expliquât un
peu pourquoi la réduction du montant en question
n'est pas plus considérable.

J'ai probablement mal compris l'explication du
ministre, mais j'ai noté ce qu'il a dit quand on lui a
demandé quelle serait la réduction (tes gages des
fonctionnaires et quels sont ceux de ces derniers
destitués.

Pour le premier item, savoir : les salaires des
ingénieurs, des dessinateurs et des commis dans le
bureau de l'ingénieur en chef, le crédit fut de $51,000
pour l'amée 1895-96, et l'on demande $46,000 pour
cette année. Quelqu'un a demandé quels sont ceux
qui avaient été renvoyés, un certain nombre ayant
été renvoyé dans ce service en particulier, et quels
étaient leurs salaires. Le ministre a répondu en
donnant les noms de certains fonctionnaires dont
les salaires variaient de $4,000 à $400. Le montant
de leurs salaires réunis forme environ $16,000. Je
désire demander si les destitutions de l'honorable
ministre ont opéré une réduction de $16,000 à cet
item.

Le MINISTRE DES- TRAVAUX PUBLICS:
Les salaires des fonctionnaires renvoyés forment le
montant (le $18,000.

M. QUINN : L'item suivant se rapporte au
bureau de l'architecte em chef. En réponse à une
question, l'honorable ministre a énuméré les noms
d'un certain nombre le fonctionnaires démis (ont
les sal-ires variaient de $1 par jour à $1,200 par
année, soit dix ou douze personnes dont les salaires
réunis s'élevaient à $9,000.

Cependant, nous voyons, pour le premier item,
une réduction le $5,00(0 seulement, savoir: la diffé.
rence entre $46,000 et$51,0g), et, pour le deuxième
item, une réduction de $5,700 seulement.

S'il est résulté diu renvoi <le fonctionnaires dans
ces deux bureaux une réduction de salaires formant
le montant le 825,000, comment se fait-il que les
réductions faites par le -ministre d ins les estima-
tions relatives à ces services représentent seulement
le montant de $10,700?

Le MINISTRE DES FINANCES (N. Fielding):
L'honorable député se trompe grandement, car il
compare les estimations soumises par le ministre
des Travaux publics aux estimations <le l'année pré-
cédente, portées à la colonne voisine. Si l'hono-
rable député prend les estimations actuellement
soumises, il constatera que les estimations de l'ho-
norable député d'York (M. Foster), comme minis-
tre des Finances, excédaient de beaucoup ces
chiffres, et conséquemment la comparaison qu'il
faut faire est une comparaison non pas entre nos
estimations et celles <le l'ais dernier, niais entre nos
estimations et celles que l'honorable député <le la
gauche a préparées pour le service le l'année cou-
rante.

L'honorable député de Grey-est (M. Sproule) a
prétendu que, bien que le ministre soutint avoir
fait une réduction d'environ $21,00) du chef des
salaires de fonetionnaires démis, une différence de
montant, en réalité, n'existait pas, la différence
étant comme de $46,000 à $54,000, soit le $8,000.
Mais si l'honorable député examine les autres item,
il verra que dans la plupart il existe une différence.

Ainsi, pour l'itemi relatif aux salaires des ingé-
nieurs, des dessinateurs et des commis, le crédit est
de $46,000, bien que le crédit demandé par l'hono-
rable député de la gauche fât de $54,000. C'est
une économie de $8,000 pour ce seul item. Si l'ho-
norable député prend le bureau de l'architecte, il
verra que nous proposons un crédit de $22,500,
contre un crédit de $28,500 que demandait l'hono-
rable député, soit une économîie de $6,000. A l'item
lu service télégraphique, il trouvera un crédit de

$2,900, lorsqu'on demandait $3,500 dans les précé-
d .és estimations, soit une économie de $600. Au
dernier item relatif aux commis temporaires et
autres aides, il trouvera un crédit de $23,000,
contre $30,000 portés aux estimations de mon pré-
décesseur.

Si l'honorable député additionne ces diverses
sommes, il constatera qu'elles forment un' montant
de $21,600, précisément la somme que le ministre a
déclaré être disposé à économiser dans ces divers
services.

M. W ALLACE : Quant à la déclaration du mi-
nistre des Finances que nous devons comparer les
estimations soumises à la dernière session à celles
qui sont actuellement soumises, je nie cela. Les
membres de cette Chambre, à de rares exceptions,
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ne snt pas responsables, à aucun degré. de ces tiogls de quand. en réalité, le nombre (es
estinutions, et nions refusons d'étre liés par elles. gels à leur euWli dépassait la prévision qu'ils

L'an dernier. on a demoandé $12641) : cette avaient faite des dépenses?
annle. on leiande Si10>, soit une diminution n honable ami le mnistre (es Travaux
le 16,240. iDx cette diminution déduisez une laîllics a parfaitement le droit, eii tant que l'ex-
angieientation de 83,20 dans la dIépense du per- un'eiueîîeit a lemandé un certai inuitnt-
Sonn1iel permanent, et il reste une diminution de lon pour Fan deinier, nais dans les estimations de

SC:u>îM. l'année atctuelle, - et cii tant qu'il se propose dle
Mais 31. le président, le ministre a dit au dépensiue somme be p iiue pour l'année

comit, ce soir, quil sest dispens des >ervices lu ciiuaiitc il a I'ftteiit le droit, dis-je, de faire

persounel des ciinis, d'ar'hit lctes, de dessincatemupaaison 'iI fait, et de pu Soi
et d'autres, donit les salaires s'élevaieit i 622,'5 . adiistration le mérite de la diférence, laquelle
Nous lui demnudons le léduire franchement des misUe léeoiîouuii effectte.

depinses >22,50I, nu lieu de .1l2,<0>1 seulement.
'est la cho.se que toutis pouvons i'isomumleiient I. FOST : Aps ce discours quelqne Imit

li demnderi'. . atiné, je d5,éSire seunleden trlile qmeston à

gens hoo le emlidpaaila résonq's

Le MI I N1S'<'lR E 1)1-S FN ' Apirès lat Llmint faie estpeses inances a C55it- de
t rès intér'essante cou'érec <le lion' luralle faite cr'ore à cette haile itni tire le iivt

amîi le tiémté 'As<l îaolst(NI. I )ivin) lious dles '<'<'a v ub iîlics <le iffiiculté, cii ,e,-ott'a <<it atux
a faite. <c msii. sur lat <lcesxité le ltîité et dle estiîiati s que l'exnott 'ei'île droit e sotlinises à la-

' qi i div'ent egunlme lnt daoite, et a hambre. Eh dieai nor quelle ainée tai'nt ces
sa mîenîtijoni <i le nies discours pronioncé a estiiîato s I our 896drir 7. mi t cc estimationse

ttlaN'a, il ané a ticliteues llete fett pas adptées.
suis citern t t:la se spiarft aiteled -relatioietdii-it d lu
lirté<<n o ni q'eleait exister, dans tout patti d mliti- r Os

adise sur les tinatièt'es le &rWtd e je suis tn e et
ee ilt le 'onstater'telle telle absence NI.FOTc onsitu-tii'îléco i q l e Je le e'egf'ette

(l'litc. àl la1 gauche. beaucou :, si A s le dses puoles ennuie

'Cela îilI'atllileY eniii ci ce imîu<<n <'t qul e luNe mon honorable aii (I.
bleu 'en11NifaSt les estimations, leuel fait parti île L'hoas estimationis tle fdrent anes a'loptées. Il 'y
l'histoirelsati confrisenatcem it tu e m ésaon é avait lrs ie l'enttée ci focti'ils dt lministre îles

ai eux trus. l'exeitioa ide si (< ) it ilouesTrvaux publies u seul inie à rle ploi l e
fataux premi iers Isi de l'oppositio. Celuii'ci, qui fut ex-io unet 'les prévisions

s'mn quid'oit exite 'la drit', etsapr- fhamt ire îaii E 'étaient pr adoptéetS.
vateti u'ni tait p<i't il so uteir ses chefs. dlt moins Ai-je tonr out iaisoiî

a vteille de lit d peii sptPe élection uet r i snue es
esttiatio s taieut sunises à la -dian me, je leu- Quelques dOIX Vous avez ti.
sais îcnttules elsiggielit, ro seulement le anver-
libeit qui ler aitésetait, dais aussi le parti qui I. l Cela fait voir le calibe (le cer-

qLu Vuit. timts ièmerebdtes le la droite.
Si, <j n pes 'aisnons stciales, in tlono'asle 1 FseR in q esti ati doinistre tles Travaux

admi (Ni. alae s'est t'ouevé Caucloeu (le déusapoieî' publis, ie que je di e pets que son collgui
ces estimtatiois, jse <qe i uil n est is aisi dli ai été ie ielue securs.

'ioiiir le plus garid conse les oittalres dtés Lorsqu'il a éiii'é cette liste e footctinnsinaires
pai siégeit près le li. Nous a hvons utillieiut qu'il a ulémis, dot le salaire à n.521,e00, il

le Slî'<ît île tenîir' lesmoiisilîIes dec ces estiiatins, s'igissait <le fouet<iiîaiu'es employés et pîayés eîî
lion1 Setleinetît quîelquies dlépuîtés quii Cont Sltlltage vertu (leréid its adoptés pour' aiîîée <895-96. I )apîès

le sian aux 'reners uags de l p ositi ins ses Clhiffes, ion nomale a i (. Tare) a écono-
tout le uni tiet''atenr. Nus ci evnséf. sur ces la question i

aesîiSalilite cil les decepltant, dains l islll' que laquelle il a répondu est celle-ci csComme il ne <îe
ious e faionsti, et oul .m4iss sula toCh t a respons- fait vo i que S14,(K)> tl'éeoiîie str les dépeovses

bles lorsque les dépreses auimt été faites, à lit qui le Fl'Tne Celaei va-ti faire îe la diffé-
dle plnée. Nsaisaons le dit <ile di e que, vuo h Ioo ence existant entre ces $14,ui et ses r21,00a? 

mes esti.atins oet té souises n la Camb'e pia r pbais, puelle aberration, p'est-ce pas, le lire lue
uns p'élévessents et fotions, les ae'es le lit si, daîîs le cts oit ueotes ausions so nIs, pal' ex-

gauchie ioivent ci p'enduie len part <e aesos- e lue, i crédit le 500,00 po' l'ainée cotrante,
lilité. J"ti (le onibnce due eous e emrois sg ce réit n tirait paes été edopté, ot pats ui seul

nlos ce le nt ql damo pie otit gauche aots a hote uraitad té enspoyé 'n vet . de ce capit,
ofet't le specapemle ce soit. rpn ' ioiorales, miii (. Tutrt ) ft veu réduire ce

Le rinistie (les T rvatx p lies n'a p is cieu'- crédit i $100,0 , il devrait préteidre avoir fait
eé à faie îles écoaiesan ans la limite es e aue éconie sur le crédit diminué, lequel avait

dits le ces esseturs ont adoptés il y sto t nai, été pui mais n11. adopté ?
lats il a tenté <t'eue faire d ts le patsi l qtfil ela prétecti n te je veux opposer à eon ldiffo-

a tl'antée Nd sas son départemnrit des die su, entrée nlle ami (n Tatre) est celle-ci ce sont des
cis fesictions. ot t ces messies (>lit Ct rté plus 1 ims employés en rt nles crédits de daimée

nodprés daes leurs dépenises on dts lers crédits 189n-96 (le vous auiz envoyés ; ces paoriines lue
dais tigle nnéf auit'rieu'e, et s'ils ont jug e ncesa vous avez renvomn r s cevaient un salaire de 21,.

sa'e d'augienter leurs estinatlns pot l'ainée 00 par cnséiuet. vouit avez $7,000 e plus qtu'il
coéréante, est-ce juste et raisouale qut'ils preits vous faut, et vous ne faites pas voir ce que vous
nent pour base véritable de la dépeuse les estima- allez faire avec cette solimme.

Xl. W.AMAeE.
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Le MINIsTRE UIES TRAVAUX PUULICS: ration du ministre des Travaux publics, celui-ci
Mon lionorable ami est très ditticile à contenter, demande maintentant $94,40) pour ces divers item,
iais je veux essayer encore de lui prouver qu'il a soit exactement une écoxînmie de $19,;0 ; et c'est
tort. Il nl'y a pas de doute possible que j'aie fait là tout ce qu'il a dit relativement i ces item.
une éconoine, car les fonctionnaires ne sont plus L'économie de S78,000, si j'ai bien compris ses
là. Ce fait est clair. Il est une chose lue mon paroles, avait trait à tout le service le son dépar-
lonorable amoi sait, ou devrait savoir, c'est que tenient, non pas à ces quatre item.
l'ex-gouveiienieiit emriployait des hommnes à faire
du dragage et des inspections, et tout ce genre de M. W'ALLACE : T'ai denan<dé à l'honorable
travaux. Parmi tes fonctionnaires (ule j'ai ren- député le Lincoln et Niagara (M. ibson) d'expli-
voyés il y avait, par exemple, Tremnblay, Dorais, quer cet iteni ; uais il a essayé de l'obscurcir dans
Comtiell et autres, qui étaient chargés de faire les un nuage <le paroles, et il n'a pas répondu à ina
inspections et dit dragage. Ces fonctioninaires ne question. Je suppose que la raison pour laquelle
sont plus à mion elmpîloi, et ils lie seront plus salariés. il ne l'a pas fait, c'est qIue cet item prouve une
Nuls beaux discouitrs ne changeront ce fait. Mon augnentation( de $3,(9), qui, ajoutée aux autres
honiorable amîi t M. Foster') est passé maître dans iteim. ie permettrait pas nue démonstration aussi
l'art d'embilrotiller les choses. favorable qu'il la voulait.

Le ministre des Travaux publics dit qu'il a
M1. FORT El :Je chercbe I les débrouiller pour dimuinué la dépense (Le $22,500. Alors, nous disons:

vous. " Retranchez 822,500 tes estimations."

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUlìLICS Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
)ans ce cas, il sest tout à fait imlé lui.mnême. Y J'ai économîisé plus qlue cela; j'ai économnisé $7S,-

a-t-il un caits plius clair sous le soleil'! Les fonction- 000.
naires ont été renvoyés, et ils ne seront plus
salariés : s'il n'est paS satisfait, je le regrette. M. WALLACE: Tusqu'à présent, dlit-il, il a

seulemuenut commînencé à éaeoniolmuser ; mais il va tdi-
M. GIRSON : Je sais fort bien qu'il n'est pas minuer les dépouses encore davantage, et destituer

dl'hîonîîîe en cette Cliamîbre plus compétent que d'autres fouctionnaires. Il dit mîaintenant qu'il a
lh<lonorlblle dl)uté d'York (M. Foster), pour traiter dimuinué les dépenses de $78,00). Eh bien ! j'ai
les chiiff'res, et j'aimerais ajouter quelques mots confiance qu'il ne trompe pas le comité ni le pays.
relativeuent à ce qu'il IL dit. Je .ne voudrais pas l'en acenser. Mais qu'est-ce

Il dit que ces fonletionnîaires étaient payés en que l'économîie de $78,0g) signîifie ? Elle signifie,
vertu d'un crédit adopté sous son gouvernement. non une réduction du personnel, mais une rédue'
En admnettant que cela soit vrai, son crédit pour tion les travaux pul)lics dans le pays, voilà tout.
les quatre iteu maintenant ci question s'élevait à .le constate que les crédits demandés pour l'exercice
SI 13,400. L'honorable ministre <lit qu'il s'est <lis- 1895-96 s'élèvaient à $1,492,000, tandis (Iule les
pensé d'un certain nombre de fonctionnaires. Si crédits inscrits au budget de 1896-97 s'élèvent à
vous considérez la différence ontre ce qu'il deianide $1,487,000, ce qui ne représente qu'une simple
et ce qui devait étre payé, savoir : $1 13,400, vous diminution dle $5,000 au lieu de $78,000.
<onstaterez que le minist re les Travaux publics de-
itande $94,400, cette différenice est d'enuviron M. TAYLOR Et le budget supplémentaire en
sig,0go,.

M. WALLACE: Quels sont ces quatre item ?

M. CIBSON : '51,000, $28,200, $3,500 et $30,-
71....

MI. WA LLAC 1 : Je désire demîander à l'hono-
rale préopinant pourquoi il a omis le premier
item, savoir: "services et inispectionis,' pour
lequel le montant deianîdé par l'honorable inilistre
accuse une augmîeitation de $3,000?

M. GIBSON: Je ne suis pas ici pour défendre
le ministre des Travaux publics à ce sujet, ni aucun
inilustre ; mais je désire justifier ia position devant
ce comnité, ei protestant contre les remarques
injustes de l'honorable député qui vient <le reprendre
son siège.

Je dis que le ministre a demandé une certaine
soinme d'argent, et queles honorables mnembres<de la
gauchie critiquent l'ensemble de ses réductions sur
quatre item. Le ministre <lit qu'il a opéré une éco-
nomie le $21,000 sur ces quatre item ; additionnés,
ces item forment $19,000, ce qui approche assez le
imiontant de cette écononie.

L'ex-ministre des Finances, comme je le coin-
prends, a dit que ces fonctionnaires étaient payés
en vertu de ses propres crédits. Eh bien ! ces
crédits s'élevaient 1 $113,400 ; et d'après la décla-
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encore à venir.

M. WALLACE: Et le budget suppltientaire
ni'est pas encore déposé sur le bureau <le la Cliainbre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député se montre injuste ce soir dans
ses observations ; et d'ailleurs il est coutumier du
fait en chambre. Peu imnpoiàte qu'il soit, oui ou
non, responsable les budgets passés'; le pays,
d'ailleurs n'en at cure. Venîons-en aux faits ? Il
appert du budget. présenté à la Chambre la session
dernière, et que nous avons par-devers nous, que
mon prédécesseur avait demandé $1,566,000 tandis
que ce soir, je nie demande que 81,487,000, soit
$78,M00 de moins. Voilà les faits et les chiffres.
Mais mue ditl'honorable député: vousallez retrancher
sur des travaux publics. Quand je renvoi du
service 200 employés, cela implique-t-il un retran-
chement dans les travaux publics ? J'ai fait con-
naître à la Chambre les noms de ceux que j'ai ren-
voyés. Le premier d'août, je me suis dispensé des
services le 75 personnes à Ottawa même, si ma
mémoire est fidèle. Depuis cette époque, je me
suis, en outre, dispensé des services <le nombre
d'autres employés dans différentes localités.
Ainsi, j'ai renvoyé du service un gardien du nom
de Hurley au bassin de radoub de Kingston, un
homme du non de Lajoie à Saint-Maurice, un
ai tre lu nom de Limontagne à Lévis, un des
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employés de la douane aux Trois-Rivières, ainsi de et qu'il lui faudra élaguer et retrancher avant de
suite. Je ne suis pas en mesure ce soir, <le faire les soumettre au Conseil, seront encore, une fois
connaître les noms de tous ceux que j'ai été obligé qu'il les aura ainsi passées au crible, deux fois aussi
de renvoyer du service, parce qu'ils étaient inutiles. considérables qu'elles le seront après que le Conseil

Il est injuste le <lire que je fais (les retranche- aura statué à leur égard ; et le document que mon
ments dans la dépense des travaux publics néces- honorable ami a brandi à ma face n'est qu'une
saires au pays. Ou parle aussi les crédits supplé- partie (les item recommandés avec urgence à son
mentaires. .1 'ai par devers moi le budget supplé- prédécesseur, le ministre des Travaux publics, et
mentaire dressé par mon prédécesseur et vous me que le Conseil des ministres aurait étudiés à fond
croirez à peine, M. le président, si je vous dis et passées au crible. Voilà à quoi se résume l'as-
qu'il atteint le chiffre fort respectable de $2,941,- sertion <le l'honorable ministre. Il a trouvé la pie
000. Je ne présenterai pas à la Chambre <le budget au nid, mais les oufs ne sont pas éclos. Le temps
semblable. Force me sera peut-être (le présenter à est un grand maître, et nous saurons à quoi nous en
la Chambre un budget supplémentaire assez consi- tenir, lorsque le ministre les Finances déposera sur
dérable, et je vais en donner à la Chambre la rai- le bureau de la Chambre le prochain relevé des
son, parfaitement connue de l'ex-ministre des comptes publics,
Finances. Nos travaux publics sont aujourd'hui Lorsque le ministre des Finances déposera sur le
dans un état de délâbrement déplorable. Nombre bureau de la Chambre les relevés <les comptes
d'honorables députés (le la gauche sont venus me publics <le l'exercice 1896-97, le ministre des Tra-
dlire, au cours le la session, qu'on avait négligé les vaux publics n'y trouvera pas de colonne'compara-
travaux publics au delà de toute expression ; et tive le la dépense <le l'exercice 1895-96, et <le celle
c'est la vérité. ])ans presque toutes les parties du <le l'exercice 1896-97, <le sorte que bien que l'hono-
pays, on a négligé les travaux publies; or, réparés rable ministre puisse, ce soir, faire étalage de ses
à temps, ces travaux auraient coûté $3,000 ou économies, et comparer les dépenses qu'il se pro-
$4,000, tandis queujourl'hui ils coûteront de bien pose de faire avec celles que nous aurions pu effec-
plus fortes sommes. Que dois-je faire ? Aux hono- tuer, si nous fussions demeurés au pouvoir, il ne
rables députés les deux côtés <le la Chambre de trouvera rien de semblable lans les relevés des
décider. .-le ne fais que répéter ce que l'ex-mninis- comptes publics. Ces relevés établiront tout sin-
tre les Finances sait parfaitemént: souvent il est plement la comparaison entre la dépense des deux
allé <lire à mou prédécesseur : faites les retranche- exercices et à quoi cela se résunera-t-il? L'hono-
nents dans votre dépense, car nous n'avons plus rable ministre a sous les yeux les chiffres des éco-
d'argent en caisse, et mainte fois mon prédécesseur noirmies qu'il a portées au budget qu'il nous à soumis,
fut forc le laisser d'importants travaux publics se et cela se résume à $4,000. Voici les item en dis-
détériorer parce qu'il n'y avait plus de fonds pour cussion, ceux les salaires les employés. Si l'on
faire ces dépenses. De grands quais qui ont soustrait les deux sommes $126,000 et $1 10,0(0), il
coûté (les millions dledollarsse trouv-ent dans un état I ne reste que $16,000; or, les salaires (les employés
de délâbrement déplorable, et, à moins qu'on ne les qu'il a renvoyés du service s'élèvent à la somme de
répare, ils seront complètement détruits. Ce n'est $22,000, et il devrait en conséquence retrancher <le
pas uni plaisir de venir demander des somunes con- son budget une somme égale à celle des salaires
sidérables à la Chambre ; mais je ne présenterai cet- des employés congédies. Si l'honorable ministre
tainement pas à la Chiamîbre ii budget suppléimen. ne juge pas la chose à propos, alors il sera peut-être
taire aussi gonflé que celui élaboré par mon prédé. en mesure <le dire à la Chambre que quelques-uns
cesseur, et qui atteignait la sommome fort respec- des employés qu'il a remerciés de leurs services
table de $2,941,000. étaient inutiles et qu'il se propose <le les remplacer

par d'autres, et dans ce cas-là, la Chambre ne sau-
31. FOSTER : L'honorable ministre a par-devers rait refuser <le voter le crédit qu'il demande dans

lui u document où se trouvent inscrits nombre ce but. Quoi qu'il en soit, il aurait dû retrancher
d'iteni atteignant une totalité de ,2,900,000; il <le sou budget $5,00X de plus qu'il n'a fait. Sur la
s'empare <le ce docuient, et le brandissant à ina liste les employés renvoyés du service s'en trouve-
face, il s'écrie que c'est le budget supplémentaire t-il qui ne soient pas payés à même le crédit en dis-
que j'ai préparé l'année dernière. L'honorable 1 cussion ?
ministie se trompe lu tout au tout. Il est encore
jeune et inexpérimenté laits sont département, et
mon honoralde ani, son voisin (M. Fielding), est
également novice et inexpérimenté et n'est guère au
fait des finances fédérales. Ils constateront qu'il
n'y a pas <l'exercice financier où il leur soit possi-
ble <le faire face à toutes les demandes de travaux
publics ou'on leur présentera. Que le ministre
des Finances distribue du mieux possible, l'argent
voté par le parlement et il se trouvera un nombre
encore plus grand de personnes de toutes les parties
du pays qui prétendront qu'il est urgent d'entre-
prendre de nouveaux travaux ou d'en réparer
d'autres qui s'en vont en ruine. Il n'y a pas d'exer-
cice financier où le département ait les fonds nétes-
saires pour tout exécuter ce qu'il serait utile d'en-
treprendre, si nos finances le permettaient. Mon
honorable ami, le ministre des Travaux publics,
n'aura pas fait un long règne au ministère sans
constater que les demandes qui lui sont présentées

M. TARTE.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Certainement.

M. FOSTER: Il y aurait, dans ce cas, une cer-
taine somme i défalquer <le l'excédent apparent.
Et il serait bien possible, après tout, qu'il ne lui
restât pas un fort excédent, une fois qu'il aura
défalqué les salaires qu'il payait, à même ce crédit,
aux employés qu'il a renvoyés du service. Mais
trêve <le récriminations. Du reste, si j'ai réeri.
miné, que l'honorable ministre ne s'en prenne qu'à
lui-même, car quelle affaire avait-il d'aller s'épan-
cher dans les journaux, de faire tant de bruit au
sujet de ses économies, dénonçaùt l'état des choses
de son ininistèr e et se vantant d'y apporter une
réforme radicale ? Il est tout naturel que nous
ayons la curiosité de savoir comment il va s'y
prendre pour opérer cette réforme, et nous ne tenons
guère à lui ménager la tentation de se créer un
excédent factice dans son budget.
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M. RATZ : L'élaboration du budget est une a l'intention d'acquitter de semblables comptes.
chose qui m'intrigue fort. J'arrive à peine au parle- L'heure avance et je ne veux pas fatiguer la Cham.
ment et il est naturel que je désire nie renseigner à bre davantage.
ce sujet. J'ouvre le rapport de l'auditeur général
et je constate que jusqu'aujourd'hui, au ministère Quelques VOIX : Continuez.
des Travaux publics, on a acquitté des comptes qui . .
n'auraient pas dû l'être. Afin de bien élucider , eATZ : On veut que je iontue : je m'exé-
toute nia pensée, il est nécessaire de parcourir q nel- cute. J'ai encore en reserve un itéressant chapitre,
ques-uns les item consignés au rapport de l'audi- leprésident, etje l'espère on ne ne rappellerapas
teur général, au chapitre du ministère des Travaux à l'ordre, bien que je n'aie pas le droit de débattre
publics, à l'article des fonctionnaires d'Ottawa. les item en question, qui ne relèvent pas di ministère
Voici, entre autres, un item apparaissant sous la des Travaux publics. Sous la rubrique de méde-
rubrique de louage de fiacres, s'élevant à la somme cines et services médicaux au bénéfice de la
de $304. Patsant aux détails, voici ce que j polce à cheval du Nord-Ouest, se trouvent 65 gal-
trouve: pour transport du bureau à la maison, onsejusectron,eeau-evieetdu brandy,etc.,
$13.50; à la gare d'Ottawa, $34.25; de la gare à puis deux gallons d'alcool rectifié, payés à la Coin-
l'hôtel, $72: de l'hôtel à la gare,$ 66.75 ; divers i pagnie de ininoteriede l'ouest de Régina; en'outre,
louages de fiacres, $87.75 ; de la gare d'Ottawa, 13 douzames de chopmes de " Dublin Stout." Sous
830.25. Cette dépense inscrite sous la rubrique de un autre item se trouve un compte pour jus de citron
louage de fiacres a été effectuée uniquement à la à la barrique, le l'eau-de-vie, du brandy, etc. Quel-
ville. Or, s'il s'agissait de ses affaires privées, nul (lue honorable député, disciple d'Esculape, pourrait-
député ne songerait un seul instant à acquitter de il mue dire pour quel genre de maladie on emploie
seiblables comptes. En m'envoyant au parlement, ce jus le citron ? Mais ce que j'ai surtout à cœur

ies commettants m'onr, donné le mandat dle veiller est d'obtcnir du ministre des Travaux publics une
â leurs intérêts avec tout le zèle que j'apporte à iéons5u à mua premiere question ; est-ce son inten-
veiller à mes propres affaires, mandat, du reste, tion d'acquitter des comptes semblables à ceux que
qui m'est commun avec tous les autres députés. je viens le signaler a la Chambre?

Or, quevois-jedans les comptes publics que je viens LE MINISTRE DES TRAViAUX PUBLICS:le lire à la Chambre ? Sous la rubrique debarbiers, J'ai, de concert avec mes collègues, pris la fermegarçons d'hôtel, cirage de souliers, le gentleman en résolution de pratiquer l'économie. Si nous buvonsquestionclp-aijie-léoioiie a payé $8(>.3
q nuesatio a payés 80.. lu jus de citron, nous nous payerons ce luxe deJe e sache pas que le pays soit censé payer lesnos propres deniers. Si iius nous oublions au pointfrais-encourus par les fonctionnaires publies pour de boire un verre de vin ou de cognac, nous tâche-
cirage de souliers et pour services de garçons rons de solder nous-mêmes la note, et si nous bri.îl'hôtel et de barbiers. M'est avis que les députés sous nos parapluies, nous nous en achèterons d'autresdoivent payer de leurs propres deniers leurs frais sans rien demander à l'Etat. Mais trève <le badi-de cirage de souliers; pour nia part, cest mon nage, j'admets qu'il s'est fait une dépense considé.
habitude <le le faire. Le gentleman en quEstion rable qui n'avait pas sa raison d'être, mais avec un
dans une île ses excursions, surpris par une vague ilote comme mon honorable ami (31. Fielding), cesfroide, loue un paletot 50 centins par jour pour 26 accidents ie se répéteront plus.
jours et impute cela au trésor public. Un' autre
jour, surpris par une averse, notre gentleman emu- M. WALLACE : Nombre de députés, j'en ai la
pruilnte un parapluie, et cet emprunt revient au conviction, regrettent sincèrement que l'honorable
trésorpublic$2.50. Quen'achetait-il un parapluie t député <le Welliigton-nord (M. MeMullen) ait
il aurait pu s'en procurer deux au prix payé pour déserté les rangs de l'opposition. Mais, colimne
>ont emprunt. M1ais voici ce qui m'intrigue : Sup- i la Chambre vient de le constater, il a trouvé un
posant que la température fut hyperboréenne au digne successeur, capable d'aussi hautes envolées
pomnt le le forcer d'emprunter un paletot, que que celles île l'honorable député de Wellington
diable avait-il besoin de tant de cirage <le souliers ? lui-iême. Un <le mes voisins ne glisse à l'oreille
j'ouvre le compte d'un autre gentlemanî et j'y cons- que l'honorable député de Wellington-nord jette
tate qu'il s'est fait raser vingt-sept fois par le bar- le ce côté-ci de la Chambre un regard qui trahit
bier, soit 84.15, et qu'il a pris neuf bains, soit $3.15. toute la jalousie qui ronge son âme. Que, l'hono.
Ce gentlemnan s'est-il réellement. donné le luxe de rable député possède donc son alie en paix ; toute-
nîeuf bains ? Je l'ignore ; ce (lui importe est qulie le fois, je dois avouer qu'il lui sera désoiimais impos-
pays a été obligé le solder la note. Voici venir un sible de reconquérir les lauriers qu'il a perdus ce
autre le ces messieurs qui un jour prend le train soir même. Dans la déclaration qu'il vient de
et prétend s'être rendu jusqu'à Chicago. Rendu faire, l'honorable ministre des Travaux publics
dants cette ville, il prend le tramway électrique qui nous a fait entendre une note familière à nos
le conduit aux terrains de l'exposition, et le pays oreilles. Les travaux publics, nous dit-il, sont
paie $1.50 le frais ; son billet d'admission à l'expo- dans un déplorable état <le délâbreinent, dans
sition universelle nous coûte e3. Les services ren- toute l'étend ue du pays ; partout on a négligé
duis à ce monsieur par garçons d'hôtel, barbiers, l'entretien des brise-lames ; et en raison nême
garçons à la sonnerie, garçons aux tramways, nous de cette négligence, des travaux d'amélioration et
coûtent $9.50. Voici un autre gentleman qui fait de réparations qui auraient pu coûter $1,000 nous
payer au pays quelque six dollars pour l'usage coûteront maintenant de $3,000 à 6,000 et au delà.
d'une redingote et d'un habit complet, pendant Puis il s'exclame en accents pathétiques : " Mes.
deux mois. On y trouve encore d'autres item sous sieurs, que dois-je faire?" On croirait en écou.
les diverses rubriques de frais de chemins de fer, tant ces accents, reconnaître l'esprit du feu regretté
billets d'admission aux terrains de l'exposition, M. Mercier planant au-dessus de nos délibérations.
chemins defer élevés, chemin de fer intramural, etc.
J'aimerais savoir si le ministre des Travaux publics Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre!

40J
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Le 'MIlNISTRE l)DES TRAVAUX PUBLICS: considérables qui sont affecté- aux réparations, une
Laissez l'honorable dlépîut<' évÇdqueir le souvenir des soinile,- -qui ne pourra être que miiniune,-une
morts somme, dis-je, suttisante pour obvier pux inconvé-

M. WPA LL\'E : arlons donc dles vivants. nients graves résultant pour ces propriétaires, de
L'hmonorable putt nous dit qui a renv travaux pul lies exécutés par le gouvernement fédý-
service 200 hommes que, datns la ville d'Ottawa ral i, a deue anne . le Président, leycasadontseule, il en a congih soixante.quatorze, et qu'il a i
opéré des retrancloements le tous etés. Eh hien ! il s agit
I. le présidlenît, la dépense autorisée par le parle- Il y a en deux quais de construits par le gouver-

NIet jusq'au < .juile ,li -.s'ea e p neiiient fédéral à Sainte-Geneviève et à l'Ile Bizard,ment jusqu'au ler juillet 189; seélevaut al. 8,49~ vis.à-vis l'un et l'autre endroit. On a fait aussi000 ; et le c<abinlet actuel étant arrivé au pouvoir les améliorations à l'écluse <le Sainte-Anne et l'ondix jours plus tard, la dépense n'a pas du se gon- prétend que la cause des doinnages et inconvé-tlier seisibleient apres cette date. La dépense
î<tlétir, usqu'aui lut' juillet 1896, votée par le iiients qule je veux tnailatenanit signaler est dlue àtua re , éta le jmilet Cette anée ce ces travaux publics, et même à certains travaux

e.uessieuirs rétedet avoie ne exécutés par le gouverne<nt fédéral à Carillon.
éuiu'îae, ci îaîoiu<l hi t' (léeisu det n r <'elle -cl )s epuis un certain niombure <lan le es travaux

éormyés, le salaire sell ee 27d eeiinloyés ainsi dé autorisès par des lois spéciales ont été aussi
slyest le salare setde <:.e ploy aixépis <le'"s faits à Sainte-Anne et à Valreuil, des ponts de
eletîa ,500; et epna, en delt dees cîheminî <le fer, et le résultat de cela, suivantretranheinents et de Inoe reaisee sur les les informations qui m'ont été données, seraitsalaires le I7. auître" emiîployés conigédiés du ser- une élévation continue des eaux sur le lac

vice, 1' cononni<iie n'est estille uie a4,500. Or, les Deux-Montagnes et la rivière Ottawa, au pointcette lponomie inéme est illusoire, ar, si ion se où elle quitte ce lae. Les propriétaires auxquelsepots la ageit dont let aus shaptr jdes je réfère, qui ap)partiennent à la paroisse <le Sainte-
em'ployts pernmnents, loet les noims sont a lus Geneviève, sont, par là mênie, exposés à voir leursdane t e lis ontei unond<és. Aussi, depuis un certain nom-
costate une augmnentation dle 3,00et e < lre d'années les inondations sont -elles constantes,nution dle S4,500, oit une di<nution nette de 1 ce qui n'arrivait pas avant l'exécution de ces tra-$ 1,300. Une <hminution dle $1,300 ! voila dlone àa lx Deliniesxprsasêedsig-
quoi se résuiient toutes les économnies que l'hono- vaux. Dess aolum experts, sans être <les ing,
rble ininistre a pui réaliser, après toutes les van- me sent verssn c s ar
tardises de ces deux mois p;assés, et en face de pretendeînt que ces inondations-l sont causées par
l'urgente nécessité le retranchenets dlants les dé- la construct ion des travaux que je viens d'indiquer.

Ils prétendent en conséquence qu il est du devoir
penlses, ntécessité reconnuîe, inprieuse, s'imposant dut governement d'obvier à ces inconvénients-là.dans une très large mesure ! On îîous demande P>oudonc, M. le president le voter des crédits ,' o .tenir ce résultat que faurait-il faire ? Il
fort considéralbles qui d'après les propres décla s agirait de placer une digue à l'entrée de la coulée
rations d cabinet, sont absolumient inutiles ;qui donne sur les terrains inondés ? Une autre
et pa conséut, ce 'est ne que siple justice gue devrait être fate plus bas pour empêcher
de demand<er au mniistre does T uli fx pulics de l'entr&'e de l'eau retentie sur ces terrains. Au
reviser les crédits qu'il nous deuiande de voter, et ioyn de cette dépense, ces propriétaires seraient
le leur faire subir les retranchements considéra- protégés contre ces mondations et, de son côté, le

gouvernement se trouverait placé dans une situa-
es. tion plus avantageuse que celle qu'il occupe niain-
M. -1ONK : M. le lrésident, avant que cet iteni tenant : à savoir, qu'il ne serait plus exposé à payer

soit adopté, je désire dire unit mot seuleiment en rap- les réclaiations légitimes que ces propriétaires pieu-
port avec nnt renseignement que je prie l'honorable vent faire contre lui. Je cr'ois que daims ces cir-
Ministre les Travaux piblics (M1. Tarte) <le bien constances, la :h-miande faite depuis quelque temîps
vouloir mte donner. Je désire connaitre l'iitention par ces propriétaires devrait être examinée par
de l'honorable ministre au sujet le la demande les l'honorable ministre des Travaux publics. Si l'ho-
propriéttires le la paroisse le Sainte-Geneviève uo'alle ministre est sincère coiîc je crois qu'il
qlui lui ont exposé, ait moyen l'une requête, les l'est (aits son intention <e faire <es économies, il
griefs qui <ne seiml<lent parfaitement fondés. ne saurait en faire <e plus frappante que celle

D>epuis plusieurs jours, nots avons voté les item dlempêcher les dommages résulttut (es travaux
considérables pour travaux publics et pour répara- par son lépartieit.
tions à les travaux publies déjà existants, mais je ,Je lii lenianle <le bien oloir enoyer un ingé-
crois qu'iil est <le notre devoir le songer à ceux qui ieur changé d'étudier la question in le but
souffrent en conséqueice de travaux exécutés par <lécouvrir la cause <e ces inondations constantes et
le gouvernement. Il y a des propriétaires <le ter- <otunageables aux propriétaires ei question.
rains qui se trouvent placés laits une situation très Je <ois signaler le fait suivmnt à l'honorable
désavantageuse par suite dle l'exécution le travaux ministre des Travaux publics, c'est que la plupart
publics et qîui, par suite, souffrent des d<omnages <es propriétaires qui souffrent de ces inconvénients
considérables. C'est le cas précisément dlans lequel sont <les hommes qui ott toujours favorisé le parti
<les propriétaires (le Sainte-Geieviève se trouvent tuquel l'honorable ministre appartient depuis un
placés, et pour lesquels je demande maintenant certain temps. Ils ont toujours considéré que
l'attention le l'honiorable ministre <les Travaux 'ai'ivée au pouvoir <le ce parti seiait le signal de
publies (M. Tarte), car la paroisse d Sainte-Geine- la réparation de ces domuniages et que l'on s'ein-
viève est située laits le cointé que j'ai l'honneur de presserait de faire sans retard ce qu'il est néces-
représenter. saire de faire. Comme j'ai l'honneur <le les repré-

Je deuande à l'honorable miiinistre des Travaux senter en cette Chambre, Je signale leur requête à
publics <le bien vouloir réserver sur les montants l'attention de l'honorable ministre. Je ne veux

M. M'ALLACE.
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pas dire que tous les propriétaires qui souffrent <le qu'il a fait plusieurs destitutions dans pliisieurs
ces inondations partagent l'opinion politique des divisions (lu service, il a mentionné p!usieurs divi-
messieurs qui sont maintenant au pouvoir. Il y sions, mais bien que nous ;es ayons examinées, il
en a qui ne partagent pas cette opinion, mais n'a rien dit des réductions résultant de ces destitu-
j espère que l'honotable ministre procélera avec tions. Il parle de toutes ces destitutions, mais
une justice égale pour tous, lorsqu'il réparera le nous lui demandons de se restreindre atix informa-
mal que je lui ai signalé au cours de mes reniar- tions concernant cette division particulière et nous
sues. (Texte.) (lire combien d'honmes il va employer là. ce qu'il

se propose de leur payer, et ensuite nous verrons
Le MINISTRE DES .- TRAVA UN PUBLICS (M. si la sounne qu'il demande est trop élevée ou trop

Tarte): Depuis un certain temps j'ai étudié la minime.
question dont l'honorable député vient( de parler.
Je dois dire que cet état le choses existe depuis Le MINISTRE DES rRAVAUX PUBLICS
nombre d'années déjà et il est bien regrettable de répéterai simplement ce que j'ai dit. J'ai dit
tne les précédentes administrations n'aient pas que je fournirai demain à la ('aibre les nom1s dle
bnnté à ce sujet une plus sérieuse attention. J'ai tous les hommes employés dans mon département,

reu, il y a quelque jours à peine. une requête qui et pour lesquels je demande ce crédit.
c''ittient le récit dles faits que l'honorable député , ,l. .
de dJacques-Cartier (MI. Monk), vient dle mettre M. MROULE: Lorsque llionorable mmistre
levant cette Chambre. Je donnerai à cette requête nous fournira cette information, je le prie de faire

ma plus sérieuse attention. un distimetioni entre les divisions, c est-a-dire mdi-

Il y a en ce moment des oficiers de nion départe- <pier les divisions auxquelles ces hommes appar-
ment occupés à faire un rapport sur la question, et tienncnt et la somme d'argent qu'il se propose (le

>i ce rapport, conue je le crois, est à l'effet que leur payer.
nlots pouvons apporter remède aux maux dont se L MNSTRE- DES TRAVAUX PUBLICS
plaiît l'honorable député, ce sera uit vrai plaisir Je le fetai avec plaisir.
piur moi le tme mettre à la disposition de ces
braves gens qui souffrent déjà depuis si longcteîps. Perception du revent-Travaux pu-

L honorable dléptté, en terinant, a fait une ri b ....... .................. . ... $172,800
marqtle quJe e crois pas devoir passer sons si-
lvnce. Il a dit que la plupart des propriétaires M. SPROULE : Quant î l'item le la perception
1i soutIffrent et qui deiandent l'intervention diti des droits <le glissoirs et estacades, 84,000, l'hono-
dtiveriement, appartiennent au parti libéral, et rable mtinistre peut-il nous dire quel a été le chitfre

l'honorable déptt a jouté qu'il espérait qu'en con- total les droits Iercus l'ainée dernière
.iquence, je n'hésiterais pas à faire droit à la re-
qUéte le ces citoyens. Que l'h1onorable député Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :

iermette de lui dire que l'opinion politique <les $70,686.
.lecteurs (les différentes localités dans lesquelles

des besoins publies se feront sentir, n'aura aucune M. FoSTER :lthonorable miistre dit quil a
itflttence surt' moi. Je tàcherai d'avoir assez d'esprit destitué pt-ès <le 200 employés.. Quelques-uns dle ces

public pour ne pas refuser <les travaux à des hommes apparteitaient-ils au service auquel cet
omtes parce qu'ils seront représentés par des ho- itel est affecté ?

noralles députés appartenant à l'autre côté de la Le 311NISTRE DES TRAVAUX PUBLIC:
-h mbre. En agissant ainsi, j espère rencontrer Nole pINsEl
I approbation des umembres les deux côtés le lt N, ît iti seul.

l<hamlîbre et aussi l'approbation duti pays tout entier. M FOSTER : Je désire savoir quel est le crédit
le l'ai déjà dit tout à l'heure, uit grand nombre de qui s'applique i ces 200 employés destitués.

tos travau 11x puiblics sont dans litu état (le délabre-
ment déplorabl'e, parce que sous l'ancien régite, on Le MINISTRDE DES TRAVAUX PUBLICS
>tivait le système de ne pas faire le travaux dans Le crédit at'ecté aux édifices publics il Ottawa,
l's ooités représenitts pa- des adversaires. Sous sous ce chef j'ai destitué 74 employés.
Fanuienne a iministration trop souivelt onu disait :
tel mu tel comté est représenté part uit libéral, nous M. FOSTEB :Je crois la réponse satisfaisante.
n'y ferons pas <le travaux, pas même de répara-

«ins. J'espère que tant que j'aurai l'honneur Cour de l'Echiquier ..................... S10,402
léti-e à la. tête dii département des Travaux pu-
lies, je ne commettrai pas une pareille erreur. M. GILLIES: le désire dire quelques mots le
Texte.) la cotr de l'Ecliiquiei en ce qui concerne les causes

d'amirauté. Lorsque l'Acte concernant les cours
MI. SPROULE*: A mon avis, on ne nous a pas d'Aiiirtuté des colonies a été adopté en 1891, j'ai

doniié de renseignements sutflisants sur l'item en posé nue question au tinistre le la Justice <le
discussion. Comme l'ionorable ministre est encore cette époque, sir John Thompson. Je lui ai signalé

novice aln département, je ne Veux pas nie monti-er le fait qu'il était très incommode d'avoir les cours
t-op sévère à soit égard ; mais il tie semble que les d'Amirauté telle qu'elles existaient alors, et mes
membres le la Chambre espèrent naturllenient savants amis ont admis avec moi que l'usage
qUe le ministre qui demande uiti crédit dira pour- était très incommode, vu lue les procédures ne
utnti il en a besoin, qui il paiera et comment il le pouvaient être émises que dans les principales

déîpensera. C'est la chose la plus raisonnable au villes les différentes provinces, et qu'il serait
mo10nde que la Chambre recoive ces explications. plus avantageux pour la profession et pour le
Alors nous pourrions dire sile crédit est nécessaire public le donner jurisdiction en matières lami-
u nîle l'est pas. Or, l'honorable ministre nous a dit rauté aux juges les cours <le comté laits les diffé-
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rents districts. Le ininistre (le la Justice approuva abrogée il y a quelques années, et, de fait, nous
l'idée et déclara qu'attendu que la loi conférait n'avons plus qu'un juge d'amirauté dans la province
au gouverneur général en conseil le pouvoir le de l'Ontario. Il réside dans la ville <le Toronto, de
fixer le nombre des juges en tout temps, cette re- sorte que s'il se présente une cause d'amiranté il
comandlation serait prise en considération eni faut envoyer les affidavits à Toronito, obtenir le
temips ortun. ('ela n'a pas étse fait et l'usage bref de saisie et ensuite l'envoyer au shérif du
reste tel qu'il était al<ors. S'il arrive une collision coiité où le cas s'est présente. D'après ce que
sur- unsse partie quelconque de nos cotes il faut inous eni savons. la cour d'amirauté est d'une bien
s'adresser à la cour d'Amirauté( de Halifax. C'est petite utilité dans la province île l'Ontario, parce que
excessivement incoiimnode. Si le juge <le la cour (le pendant le temps qu'il faut pour faire émettre le
colté avait le pouvoir di'éiettre ui bref de saisie mandat et l'expédiier, le navire est ]lors le la juri-
contre uin navire, on s'adr'esser'ait à ces juges et le diction, et le plaignant perd son recours contre le
reniède serait appliqué. Jle désire savoir si. le iavire et il doit s'adresser aux propriétaires.
miiiiiistèIe le la .Justice a l'intention le donner J'attire l'attention du solliciteur général sur le
juridiction aux juges des cours du comté ? fait que sur les grands lacs les neuf dixièmes du

. trafic sont enregistrés aux Etats-Unis, et je sais
Le SOL L CITE U R ENÉR A L (M. Fitzpattnek,): par ex piieiice (ule plusieurs réclamations justes

Autrefois les cours d'Amiranté étaieiit <les cours ont été perdues depuis quelques années à cause <le
ispenales, et étaienit esées tre sis la direction la grande difficulté d'obtenir tu bref de saisie
du parlement imperm. Il y ei un changemuent arcontre le navire. Je prierai le solliciteur général
lequel les Cours d'Anrautdevmnrent dcs divis )ls d'attirer l'attention du ministre île la Justice sur(le la cour de l'Eliuuier. Le juge le la cour de cet état de choses.
l'Echiquier a imiaintenaînt le droit le noiier (les 1n'y a 1u'un juge aujourd'hui pour juger les
juges dans les diffîrents districts îles juges (qui vaises, 'u.amirauité dans l'Ontario, et elles doivent
agissent comme ses substituts dans les affaires être instruites Toronto, ce qui entraîne der
d'amirant. Lorsque ce changemeut eut leu et que dépenses considérables, tandis qu'autrefois elles
les cours d'Ainirauté furent placées sous la juridhc- étaient instruites devant le juge le la cour le conté
tiroi le lt cour île l'lEciiinuier, les anciens juges dle dal' Laiibton, Essex, Lincoln et autres contés
ces coaurs-eux nonnnes pr les autorités inpe- avoisinant les grands lacs. Les frais n'étaient pas
riales sur lit recousuandation des autorités fédérales élevés et la procédure était coiniunode pour les inté-
-continuèrent d'agir. En tous cas, e est ce qui a ressés, pour les avocats et pour les témnoins.

eu lieu dans ina propre province. Le juge le la Aujourd'hui ces actions eni cour d'amirauté coûtent
couri le 1cliîmuier a le droit die nonmner di es sub- très cher, mêlle si vous réussissez à faire saisir le
stituits. navire. Je crois Ilue nous pourrions revenir l lit

Une VOIX : Je ne le crois pas. loi telle qu'elle existait antérieurement au dernier
acte. Elle serait -plus avantageuse pour tout le

Le SOLLICI'EUR GENERAL : Je paile de monde, les frais seraient noins élevés, et je pense
mémoire et naturelleient je i'ai pias toutes ces lois qu'elle rendrait miieux justice généralement qu'elle
présentes à la lîéiiire, mais je cr-ois que vous colis- ne le fait aujourd'hui.
taterez (Ile tous les juges des cour-s d'ainirauté
agissent coiinîe juges adjoints le la colir le
l'Echiquier, et sont prob:iîlemiient noinuinués par le
juge île lit couris le l'Echîiuiei. En ce qui a
trait it la province de Québîe, nous nlavniiis qu'un
juge d'aiiriiaute, et il réside dans la ville <le
Q uc. -je cr-ois qulle vous verrez qu'il n'y a que
deux juges d'amirauté, u li Halifax et l autre à
Québece. Voici coummnent je comîprenîds la question :
que la juridiction mlaiuntenant exercee par ces deux
juges soit loiiie aux julges îles cours le conté
ianus les provinces lîmritiiies, et aux juges île la
cour Supérieuîre udans notre province. ("est sue
qulestioni <lue je n'ai pas encore entendu discuter.
Je ne sais pas quel avantage il y aurait, mais ce ne
serait pas avantageux dans la province le Quélbec.
de souiettrai la question au chef lu ministère et
j'aurai l'opinion dîe sir Oliver- Mowat. Je ne puis
pas eni dire davantaLte Ce soir, cilr ie n'ai pas étudié

M. IlRIT''ON: Ayant entendu la discussion, je
dois demander la peiiission de dire quelques mots,
car si je ne glisais rien, je passerais pour le rien
savoir au sujet île cette question. 'le veux faire
observer qu'un des derniers actes le 'ex-gouverne-
Iîîent i été 'le s'occuper le cette question. Je ne
connais pas exacteient le nieodus operanidi, mais
soit d après lit loi telle uiuîelle existe, ou d'après un
arrêté du conseil, le juge de lit cour de conté le
Frontenae a éte nonuuné juge d'atiiriauté, et depuis
l'ouverture le la session j'ai demandé la nomination
duil grehier pour lle le tribunal soit au complet.
Il y a maintenant dans l'Oitirio un autre juge qmi
ii truîit les causes d'amirauté, a part le juge le
Toronto. Le juge dii coimté le Fronitenac est juge
d'amirauté, et on est sur le point <le nommer un
gretier, s'il ne l'est pas déjà. Il y aura a l'avenir
lue c cur de vice-ainirauté à hingston.

le su.jet. M. LISTER : Nous n'en avons pas dans l'ouest.
M. LIS ,ER: La question soulevée par mon

honorable ami île Bicliiiiond (M. Gillies) est d'une , Pénitencier de Kingston ............... $211,300
grande importance pour lit profession dans la pro- M. RICHARUSON : Relativement à cet item,
vince le I'Ontario. Il y a quelques années li1ne loi j'attirerai l'attention du comité sur l'industrie de
concernant les coirs d'amirauté fut adoptée par ce lit fabricatiou du fil t'engerbage qui est exploitée
parlement et les juges des cours le coimté dans les au pénitencier de Kingston. Les onorables dé-
coités avoisinant les laes furent nommés substi- putés se sou viennent que j'ai posé hier une question
tuits avec juridiction en miatière d'amirauté. Ils at solliciteur général, et il n'a pas pu tne fournir le
avaient le pouvoir d'émettre les brefs le saisie renseignement. Depuis, j'ai examiné laquestion, et
contre les navires et d'irstruire et juger les causes. j"aimerais fournir aux membres de la Chambre quel-
Pour une raison ou pour unsse aut re cette loi fut ques informations que j'ai pu recueillir sur ce sujet.

M. O r to:s.
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La fabrication du fil d'engerbage a été inaugurée
au pénitencier <le Kingston en 1894, et le coût de
l'ontillage a été <le $40,000. Le gouvernement a
cru qu'il valait mieux nie pas vendre lui-même ce
til d'engerbage, et ainsi, il passa un contrat avec
un nommé John Connor, de la ville de Saint-Jean,
Nou'eau-Brunswick, qui fut chargé le faire les
ventes,.

M. Connor avait été autrefois employé dans nue
corderie. Voici le contrat passé avec M. Connor

Ce contrat passé le uinzième jour d'avril 1895.
Entre

Le préfet du pénitencier de Kingston, ci-après appelé
le préfet", d'une part,

et
John Connor, dle la ville de Saint-Jean, dans laprovince

du Nouveau-Brunswick, ci-après appelé" l'agent
d'autre part.

Les dites parties conviennent entre elles ce qui suit
1. Le préfet s'engage à vendre par l'entremise de'

l'agent et de li manière et aux conditions ci-après spéci-
fiées tout le lil d'engerbage maaintenant, disponible au
pénitencier de Kingston, et tout le fil d'engerbage qui y
sera manufacturé entre la date de ce contrat et le quin-
zième jour d'août prochain ; et l'agent s'engage à vendr.e
tout ce fil d'engerbagede lamanière susditeet aux mêmes
conditions.

2. Le préfet devra fixer, de temps à autre, le prix pour
lequel l'agent vendra ce fil d'engerbage, ce prix n'excé-
dant pas celui du fil de mémequalité manufacturé ailleurs
en Canada; et les ventes faites par l'agent le seront, en
ce qui concerne le crédit,,aux conditions ordinaires re-
connues dans le commerce.

3. Le charroyage et le fret au taux (les chargements de
wagon seront accordés par le préfet conformément aux
usages du commerce, sur le til expédié et délivré sur
l'ordre de l'agent.

4. Le préfet dépensera deux cent cinquante piastres
($250) pour annoncer le fil d'engerbage, de la manière
que l'agent recommandera.

5. L'agent garantit la vente de tout le fil d'engerbage,
et il sera personnellement responsable au préfet de la
valeur entière du fil d'après les prix ainsi fixés, ou à être
fixés comme dit plus haut, moins dix pour cent.

6. L'agent s'engage à enlever du pénitencier tout le fil
d'engerbage qui y sera le dit quinzièie jour d'août, le
payant tel que spécifié.

7. Le préfet délivrera et l'agent recevra toutes quan-
tités <le fil et aux époques qu'indicquera. l'agent, à condi-
tion que le préfet ne soit pas obligé de livrer en aucun
temps plus de fil d'engerbage qu'il n'y en aura au péniten-
cier. L'agent fournira alors au préfet des garanties col-
latérales satisfaisantes pour couvrir la valeur d'après le
prix de vente de toute quantité de fil ainsi livrée à lui on
sur son ordre.

Pour l'exécutioi le ce contrat et pour garantir
le gouvernement contre toute perte, l'agent de M.
Connor devait lui fournir' <les garanties satisfai-
santes, et quelles sont les garanties données par M.
Connor ? Il a donné coine garantie ai gouverne-
nient îles obligations du chemin de fer de la Baie
des Chaleurs. Je <lirai à la Chambre que ces obli-
gations i'avaient aucune valeur.

Sir CIARLES.HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable député dit-il que c'était la seule garantie ?

M. RICHARDSON: Oui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: A la der-
nière session le comité des colmptes publics a fait
une enquête sur ce sujet.

M. RICHARDSON: C'est dans le but d'attirer
l'attention du solliciteur général sur ces faits que
j'ai pris la parole. On m'a iuformé que la seule
garantie donnée par M. Connor était ces obliga-
tions. Si elles ne sont pas absolument sans valeur
la Chambre sera contente (le l'apprendre, bien que

l'honorable député doute très peu qu'elles soient
sans valeur.

Après avoir passé ce contrat et reçu cette garan-
tie de nulle valeur le >réfet, agissant au nom du
gouvernement, livra à M. John Connor 1,063,757
livres de fil d'engerbage, dont la valeur était de
$56,783.36. M. Connor était, quand ce contrat fut
passé, membre d'une société appelée la Continental
Binder Trine Company. D'autres membres de
cette société étaient les célèbres Michael Connolly
et N. K. Counolly, ces hommes dont les noms sou-
lèvent le dégoût chez les Canadiens, ces hommes
qui ont été un spectre hideux dans l'histoire poli-
tique du pays durant plusieui s années.

Ainsi que je l'ai dit, la valeur du fil d'engerbage
livré à ces honues était (le $56,783.36 : ils ren-
dirent compte de $27,000 au gouvernement et il lui
reste encore (le une somme de 827,372.71. Vers
cette époque cette compagnie se trouva dans des
embarras et incapable (le payer cette somme atu
gouvernement, et jusqu'à ce moment ils ne l'ont
pas encore payée ; mais 31. Connor offrit <le trans-
férer au gouvernement les dettes dues a cette con-
pagnie, et il serait peut-être plus juste de dire à
lui-même, vu qu'il était l'agent. Je peux dire à la
Chambre que de grandes quantités de ce fil d'en-
gerbage furent avancées, partout dans le pays, à
des hommes qui, mne (lit-on, et je le crois, étaient
tous, ou le plus grand nombre d'entre eux, des con-
,servateurs; et les sommes dues par eux n'ont pas
encore été payées.

Je lirai la liste (les noms (le ces hommes qui ont
obtenu du fil I engerbage et qui en doivent encore
le prix, d'abord à N. Connor, mais aujourd'hui au
gouvernement, auq el 31. Connor a transféré ces
dettes. A. W. Cranston, <le Clearwater. Nian.

Sir CHARLES-HIRBlRERT TUPPER : Où l'ho.
noaLle député prend-il ses renseignements ?

M. RICHARDSON : Peu importe à l'ex-ministre
de la Justiee ou je prends ces renseignements ; lui
et d'autres honorables députés doivent être satis-
faits du moment que le renseignement donné est
exact. M. Cranston doit, pour le fil qu'il a eu,
une somme de $1,425. M1. Rolert Rogers, aussi
de Clearwater, Manitoba, doit 8850 pour du fil
d'engerbage.

Sir CHARLES-HIRBBERT TUPPER Pour
quelle année

M. RICHARDSON : Obtenu de M. Connor en
1895.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : La ré-
pon-e donnée à la Chambre à la dernière session
était que la sonune avait été réclamée de Rogers en
vertu d'un jugement le la cour.

M. RICHARDSON J'aime à informer la
Chambre que ce M. Robert Rogers, de Clearwater,
Manitoba, était le président de 1 Association conser-
vatrice lu Manitoba, et que depuis trois ou quatre
ans, il a consacré tout soi temps aux intérêts <lu
parti conservateur, en parcourant toute la province.
L'honorable député peut dire qlue ce compte avait
été réglé, car M. Rogers a donné son billet pour
$800 ; <pais ce billet n'a pas été payé.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Assuré-
nient, l'honorable député ne désire pas induire la
Chambre en erreur. J'ai dit sjue l'ex-ministre de



1263 [COMMUNESJ

.1 ustic avait officiellement inlforné la Chambre W. Il. Anderson, Kemptville............ ......
que M. Robert llogers avait été poursuivi en recot- McGuiganî et Saunders ..........................

MW Wilkmnson, Brampton ........................
reent de son cumpte, que j ugeiment avait té W. W. IcFarlae...............................

renîdu contr e lui, et que le montant du jugement N. Turner et Fils, Cornwall ......................
avait été réalisé. L'honorable monsieur connait Il. FowIli. Belleville............................
éviulennuent cea J. I. Ashdown, Winnipeg, Man.................

1264

121 00
51 00

117 20
331 60

40 88
16 8.3
39 0

On serait porté à crOire tile, après ce qui s'était
NI. H IC A R>S(>N :*.Iai été iniformué- et je 1 passé en 1895, à propos dlu fil d'engerbage, le gou-

v odrais certainement pas songer miii seul instunt a vernement alirait pris plus le précautions l'année
muireuv la (hambre eiu erreur -fj aé tm Iform l le suivante, mais ce n'est pas ce qju'il a fait. Le con-Ioùgeis udoit $S50, qu'il al donné un billet de 82oi, trat pour la vente dii d'engerbag en 1896 a été
<t quie :e billet n pas été payé. ('est l'iniforma- passé avec un nommé Patrick Kelly, un homme
tn qu j ni obtenue dun departemenit dui gouver- (tii a figuré comme témoin dans le faimeiux scandale
nlenllent, et je la crois vi-aiv. MleGreevy-('onnolly, et qui, je ne doute ias, est

( M. (.ragi.ton, qui doit -l ,425, est le factotum coniut de tous ceux qui ont suivi les événements
dle N. Rogers a Clearwater, aitrefois, s'il ie l'est poltiques du pays deM.is quelques années. M.
pas encore, sont ,Dis le sorte que honorable latrick Kelly devait obtenir cette entreprise aux
député voit uille ce NI. Rogers et son ami ont oibteniiummes conditions que celles ilmposées à M. Conor
d gouverneint du til dlengerbage pour une 'mée précédente. Quel a été le résultat.
valeur le $2,210, et il est raisonnable de conclure Au boiut di'un espace dle temps considérable on a
q tt'm lui a permis dlexpuloiter le gouvernement conîstaté ufile M. Kelly était incapable le fournir
juusq u u conuui'reuirne de cette sommiile, à cuittse des les gar-ainties satisfaisantes. 'Le gouvernement n'aservices quiil a rendus au parti conservater dans pas voiulu connettre tout à fait la même erreur que
le lanîitolba. Les principaux services qu'il il rendus l'année précédente, et il parait avoir exigé la garai-
sa>ît d'avoir orgamsé le parti conservateur de cette tie que Kelly 'a lais pui fournir. Il en est résulté

erndvinc. I'eiila dles aiées il a t , et il est que toute la production <le cette animée, à peu près
aujmihil le président de l*Association conserva- 5 t0 tones de fil d'enge-bage, soit ue valeur de
t du lanîitolba. .850,000 à $60,0o0, n'oit pas été vendues, au grand

.\aiiitenuat, je vais lre la liste des soiilînes lues détriment. dtu pays.
lu"' i"teurs peronnes danis le pays enitier ;et . 'ai vu l'autre jour dans un journal une annonce
bien qilue je plisse nie pas conliaitre la coiuleur pob: sous le nom dlu solliciteur général demandant des
tiie dle ces messieurs, les honor ables deputes lii soumissions pour cea 500 tonnes le til 'eigerbage.mi eutent le savent lpeut-être. Les honorables députés comprennent la perte subie
Robt. T. CriS, Souris ...................... 1.090 00 pir le pays. car le tepils le la vente <le ce fil est
I. MeKenzie. Manitou .................. 1,710 00 passé, et il faut nécessairement attendifre jusqu'ziBra nbury et Thoimpyson. Grenfell, T.N.-O....... 534 I.année rochaine, de sorte <ile le pas va perdreRisdon et Livesey, Smiint-Thomas, Ont. (traiteQ , - ls i , l t i

aceeptées)................................... 750 00 l'intérêt sut' cette somme d'argent considérable.
Banque du (ommîuîerce. Brantford, billets ois pro- Si cette industrie avait été conduite sur tn principe

duits de billets comime suit . 1 d'honnêtet é et îl'économîie, l pays aurait réalisé 50]tîsdoîi et Livesoy (traites iieeeptèes) ...... .. 1,W"2 10
Jas. Eadie, Portage la Prairie, et le produit de celitins par jour sur le travail des forçats employés

tots autres billets. traites et reconnaissances à il anufacturer ce fil dengerbage.
eidosées par John Connor, ityées ou lin- Il tue semble qt'uniie commission aurait li uli bon

Pli ves.. .........................
Geo. 1Iowil. (billet). ................. '. ) 00 sujet d'enquête, et y trou verait quelque chose de
Jas. Eadie, lortage lit Prairie........ .. ... 300 0 pis iumêtme ule le scandale McGreevy-Connolly. Il

(traite acceptée).. 101 50 1 est grandement temps, M. le président, que les
affaires publiques soient conduiites d'apresdes règles

A. D. Ellis, Sieoe.............................. n5o convenables et liuiiiêtes. )ans la province d'où je
I. Rogers, Cleairwater, Man........... ......... o0 viens, le principal grief (le Fou avait contre l'ex-

(billet).............. s uverre nt, c'est qtie sat manière d'ýidninistrerE. C2. Jonies, Dloîroiîîe, Muati.........i106
W. B. Crawford, ý-haàwviIle, Qué. (billet). 090 0n les affaires publiqies était malhonnête et enta-

....... 455 80 chée de corruiption. Le public comprenait qu'il
Robinson Co., Presqu'Isle, Maiîne (billet)........ 700> 00i était grandement temps de revenir à l'honnêteté.Slirahl Milliung Co.. Caledonim, Ont .. 345 .. 0 i . .. ,
W. E. et V. Stanley, Luean, Ont. ............... 175 0 C'est parce <que l'oii était pénétré (le cette idée lue

(billet)......... 25o o l'ex-gouvernensent a été défait, et que nous avons
W. Wiginore. Neepawa, Man. Voir lettre de été dotés d'un nouveau gotvernemîent.

John <'onnor, Il mars IS96,.............. .... 1.00 0
rnioî dietk, Neeptwîit tan.. et llowden et

Ihîdiavocats. billets vatrianlt de $5 àt $810,
s'levant ù ...... .... .......................

J. F. Boyd. Miitiedosia, Man....................
IL an Barimn, Arde .... .......... .....
Winî. Stewart. Cookstowiî, Ont ............
Wood. Vallance et Cie. Hiamilton, Ont., soit.
Geo. Lawrence, Killarney, Man..............
I. %. Steep, Wvinniipeg, a.(élmto,

$2.300) ............................ .....
C. Cumniig. WIolfe Islanl.'...................
Mowatt et Cie,Treiton .........................
Geo. Thonipson. Cobourg........................
.lates et Reid, Perth ....................... ..

eo. Seairs, Kiîgston ...........................
A. G. MeGrndy et Fils...........................
Mundell et Percival' ......................
P. '. Stewart, Renfrewo............ ....
W. A. Mitchiell, Ringstoti....................
F. S. Green, Waterford. Ont.....................

"Nir- Cn'IAiti:s.Hiiirr Tr-i--xx.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
796 5 rable député a été, je crois, très mal informé, par
150 00 quelques-unils qui craignaient de diseuter ce sujet
45 5o autissi ouvertement quile l'honorable député l'a fait,

1,210 01) lui-même, bien que ceux <li lont ainsi ren-seigné
1,050 00 connussent mieux ce dont il s'agissait. Par exei-

600 00 Ile, il a confondu plusieurs comptes et s'est trouvé
1,000 0) considérablement embarrassé sur cette question de

252 il fil d'engerbtage. Il nous a soumis le contrat de
240 0, 1895 etle contrat de 1896, et il n'a pas fait la mioin-2DA 70,
81 3 dre tentative -pour présenter un état (le compte
9 25 convenable.

17 50 ,I'attirerai son attention sur une réponse donnée
1. d(ans cette Chambre relativement à M. Rogers qui,

3 d'a près l'honorable député, est un conservateur
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distingué. Il y a dans cette liste un autre débi- Le contrat que Fhonorable député a mentionné
teur, membre <'une société de Hamilton, dont l'in- fut passé avec cet entrepreneur, et ce dernier four-
fluence est hautement appréciée, et dont l'un de scs it les garanties reseuises. J ne puis lire, <le
membres fait partie de cette Chao.bre. Je ne sais mémoire, en quoi consistaient ces garanties ;tais,
pas jusqu'à quel point la chose est exacte ; mais on bien qu'elles ne fussent pas <le première classe,

ie dit--je le répète-que findividu en question est elles étaient satisfaisantes sous tons les rapports,
mminbre le cette Chambre, et que la société, dont et bien supérieures aux obligations (c la Compagnie
il est un les membres, jouit d'une très haite répu- de chemin (le fer de la Baie des C'haleurs, d'après
tation. Prenez le cas de M. Rogers qui est, comme le témoignage <e '.. Newcomnbe donné devant le
]'honorable député le sait, un adepte <lu parti con- comité les comptes publics, lors <le la dernière ses-
servateur dans la province du Manitoba. On a sion.
demandé à l'ex-ministre le la Justice ce qu'il peu- Je ie sais pas quelle somme a été payée Mais,
sait de ce compte du 29 janvier, 1896, et ce qui suit si ma mémoire ne nie fait pas défaut, on ion$ a (lit
est l'interpellation et la réponse :-- que (es aranties suffisantes avqient été données.

Robert Rogers, de la province du Manitoba, a-t-il payé M. Newconihe nous a aussi fourni <les renseigne-
le compte qu'il devait au gouvernement pour du fil ' en-
eerbage et qui a été entré dans les livres, lors de la der- celles <ui n'étaient pas aussi satisfaisantes que le
nière session, comme non payé ? Si oui, quand a-t-il été dé,irait le <lèpt rtemeat. Ce dernier a demandé
îaýYé ? dles garanties î1ni dlonna:ssent satisfaction aut préfet,

M. DICKEY: Le montant de la facture a été payé. Il et n'a pas fait rapport sur ce sujet
reste dû une autre somme de $65 pour du fret payé
lavance par le pénitencier. et l'agent lu département a oussor ei
reçu instruction de percevoir ce montant. treprit dexécute soi entreprise.

M. JCHRD~)N L'hmio~bl dput -<ln Lat manière dout ce contrat at été passé et les cir-
. RICHARDSON L'honoble député affir-lacnpagaet éaient certaine-

me-t-il que la somnume qui était <lue par Ni. Rogers, tment pas satisfaisantes. Néanmoins, le comité fut
savoir $50,(X), ou $60,400-a été payée ? amn lu la conclusion, lors (le la leruière session,

Sir (HARLES-HIBBERT TUPPER : 'îîon 'Ile le pays n'aurait finalement à encourir aucune
rable député comprend, sans doute, l'anglais. J perte. Jusjua (ilet point cette conclusion a été
lirati ce que disait l'ex-inistre de l Justice, et jeu il 'est posile de

<it<lisi lemiite<el JsietJ espèî'e qule lat déclaration qui vient <'être fatite---
prt some qu'il était bien renseigné. je ne saurais dire par qui-et elle n'est piLs officielle

M. RICHARIDSON : On a pu vouloir dire que parce qu'elle est, sous bien des rapports, évidemu-
le compte a été payé au moyen d'un billet ; mais tuent inexacte--serelu par le solliciteur
ut règlement n'est pas l'acquittement dll compte. général, et (Ile cet honorable monsieur fera con-

naitre le débit et le crédit. du compte ae M. ('on-
Su- CHAesLgatS-HIBiERT eUPsJER e Je 'ai deor.

ias lit que ce compte avait été payé au moyen 'un
billet. -Jai dit que l'ex-ministre de lt -Justice eût
onaitis une errent s'il avait prétendu que cette

afaire avait été réglée au mioyen d'un billet. Connme
quetstion de fait, il a <lit oue le montant <lu coipte
avait été payé : mais il n'a pas dit q1u'un billet
avait été donné. Tous ceux qui connaissent M.
lickey-qui était alors ministre de la Justice-
,aett qu'il lia pas eu l'intention le tromper la
Chambre, et il a dû parler d'après les renseigne-
iments qu'il a reeus de son département.

La déclaratioti faite est si extraordinaire que le
mIliciteur général devrait donner des explications

Vt comité. L'honorable député (M. Richardson)
n'a pas cru devoir dlire comment il avait obtenti ses
renseignemnents. Il a parti croire qlue, pour ce qui
regarde l'entreprise <le Connors, il avait procuré ani
coiité dles renseignements nouveaux. Mais les
tinombresdu comitédes comptes publics se rappellent
qu, lorsie la dernière session, la question de l'entre-
In ise <le Connors fut soulevée, et qIume les officiers
lt département ont expliqué toute l'affaire. Co<n-

nots n'était pas seulement l'entrepreneur choisi par
lb département de la Justice ; mais il était aussi,
je crois, l'entrepreneur attaché à la fabrique de iti

tengerbage, à la prison centrale. )ans tous les 
Cais, Ceétait tiu homme q1ui jouissait dle la confiance
dit tépattenient <le la .Justice avtt que j'en eusse
pis la direction, et c'était un les rares hommes
ftni cîonnussent parfaitement le genre d'affaires dont
Il s'agissait, et que le département pût trouver.

avait été très heureux en affaires à Saint-Jean
mitais il avait transporté son établissement à la, conm-

agnie de cordage. Il était considéré, sous tous
I' s-rapports, comme étant des plus compétents.

LeSOLLICITE UR IÉN RAL(M. Fitzpatrick):
Pour ce gi regarde la source <les renseignemencots
dont s'est servi l'honorable déput le Lisgar (M.
Richardson), je ptis la faire connaitre en peu de
iiots. Cet honorable monsieur a fait, tiue, une
interpellation dans cette Chambre relativement à
lentreprise dont il est maintenant qfuestion. Il
aurait ftillu faire préparer une longue réponse, et
j'ai prié l'honorable député d'être assez bon de
demander ou la production des papiers, ou le veuir
amon bureaut, et j't ajoute que je serais heureux
le lui fournir tous les renseignements qumte je posse-

dais. Il est venu à umon buteau, et je lui ai lit très
franchement et aussi clairement que je l'ai pu se
que j'avais a ditre sui cette affaire. Je n'ai aucune-
ient l'intention <te cacher ce que j'ai dit a M.
Richardson, et je le répeterai à la Chambre.

Voici a peu près quelle était la nature dt con-
trat :--En 1894, nous avons vendu du fil d'enger-
bage pour environ $16,000 et c'est M. .John 'or-
tnor im nous a servi dl'îagett pour cette opération
et qui a payé juts<prat dernier centitin lu prix de
cette vente. En 1895, les difficultés cotmnencèrent.
Un contrat fut passé, pendant cette anée, avec M.
Connor. En vertu <le ce contrat, N1. Connor
<levait donîner dles garanties nous assurant qu'il
paierait le fil dengerbage qui lui serait livré, et ces
garanties devaient être <le nature à satisfaire le
préfet. M. Connor a reçu pour $50,000 de fil d'en-
gerbage dont il ma disposé, et il doit encore $21,000
sur cette somme.

Sir CHARLES-H]BBERT l'LTUPPER: Avant
que l'honorable sclliciteur aille plus loin, je lui de-
manderai quelles sont les garanties qu'il possède ?
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Le SOLLICITEUR ( ÉNÉRAL: Nous avos u, ieler faire payer cett ette. Voilà exac
d'1abord, des obligations de la Coipagnie dt cie. te-ieit la position pour ce qui regarde le départe.

mnin dc fer de la Baie des Chaleurs. ment
Mais eii sus dics r'éclamuations lé al1es que nous

Sir CIARLES-.fl IRERT TUPPER : Seule- avons Contre C'nnor, il a fait ai léparteient de
ment liu Justice une cession de différents comptes (lui lui

Le SLLi EU ENERAL ("est ce quetii fil d'engerag vendu vertuLeSOIAITUje "s do e dii1eti sont conutrat. lUne couple dle ces comuptes ont été
je comprens. NÇatuirelleient, je doine li p"-mentionnée. Uni d'eux est (li par M. Rue--
seute explicatin daprès les renseignements qujui lue
sont fournis par les documents que les fonction- q je ne commis p et dont je navais jamais

enutendu parleir auipar'avant, et la.tiîti'e est lû par
naires dii d<ipai'rtemuenut m'"onut rellsl. En sus le M. Wood. Depuis qle liiuterpellatiuu a été faite
ces olîligations nous avons des certificats des coum-
imissaires du chemin dle fer de la vallée de lai Ciîiiupte de M. Ro ers, je me suis enis de cette
biiue, portant prenière hypothèque. affaire, et il pa'ait que le compte de Rogers, repre-

sir (IIAR LES-lIIRERT TUPPER : A quelle senué comme ayant été payé Par le -.- inistre de la
soulue e nuneu!luistice (,ni janvi'er 18961, était un comlpte <le iai'.sone se m tet.ils sfunies cunformément n ntrat le

Le S(LLICITEUR <2N\ER AL : A 813,5 0. I , et que la suinue <liiîs a été tnîorte
Nous avnl aussi un iatbidt sîur les cmmniiussairesl i est elucoie due l pes Ftat que nous avotis
du chini de fi' de la vallée de la Toique pour des Pr'laîé, est le montant dû îar Colinot' sur son

ligations dle la coiumissin dii chemin de fer que c'ntrt ile 1895.
je viels le nonunier, port t preière lypotlèque Je suue ts ce renseignement tel <uil tu'a été
t s'levanut à 87.201, oligations qpm nous nuavons funi : fais je le Cîs exact-

es. effet, vous reuaeuser.z ue la réponse tii
Nous avons une réulamlatioi contre illi uinistre le la ustice fui dné ne janvier 1,1496,

.Jaies Strauttîu pouru une shole de d12,0, due et je vois <Ille le billet auquel j'ai fait atlusion u. été

par lui à M1. Coinor, parait-il, pouilt til i' i é en fveur diéartement dans le is île
bage qu'il auriait reû1u. uuars. Le miistre le lut Justice uc pouvait donc

pas être satii îde l'aultuitite eil janivier-, et il hn'auriauit
Sr H AR LES- III RT ER 'e Jales ic tfaire étit réglée.

:N-a Pol,<ii s-lluuu ce qui regardle l. W~îod, je suis autorisé àStrat ton, <pui est-il?
î~ ~ ~ ~ ~~~dr que Éxi:er. n~~1:~ tanut c1 iill est concernié, il a1 fait avec

Le' < JaLLI mI' udffire's au montant <le $32,00N0R. Il
et ct tout ce iuae je sais à sea:' tinît p avoir îles s1.ueoisut lit nature les

Le IllISTRE 1E L'AGRICUl L'URE (M. <tratiuis li Conîwr et il eî fit lart tu dlpar
Fiser): ("e je is, un oieur de Saint-eatssrer leva aye ce lpe

l"isuvi)("cf, j crîisuuiuluuoisiuiu le Cuîoi'o, oui ait dtépauitcleîulit. J1'ai ici sut lettre à ce

Le Si LLI ITUR s ENERA L: E us dec sujet, et liii constaté-, ei utre, quil avuit été
garanties, oius avons les sept douzièmes des inuté- iîuf<riusé quil poui'ait traitea avec (1'oiîuiou. 0u',
rî-ts daus l'explitation d'uine carrière de gypse, cest e uu'il a fait, et la somme (le $1,200 que
située dans le unt de Vtiuri, N.-. N L P lus député le Lisgar u mentionnée COiiiiiiC
avons ;ussi imaî siiè dedeii 'intért d:ns un autre étutuit diue' pii- Wod. Vulîtuce et le, a été payée.

dlpJt de gypsu'. Nous avons aussi les certificats Voilà le l'eiseiglieiiîulet uun j'ui reiî les fonction-
<l'itt iîs lebu( uiijauluu'îl criuiu'îl.1i luî ~li îluti-es tlui dlépar'temuent îuua is cette sommeiuîc dont jed'at ion u ls de La mgi de cordage de. u dlmi Good ] i arler, figure dans létat comme #14uitpour une sonini<le c,7.:500. Nous avoslu billet Vesd )

dle N1. .\ kers poluir 1, 113.
.de ne crois pas u'il suit juste de dire que nous

aliins perdre cette balance dec $29.000. .Je suîis NI. IUC'I SN : Afiue la Chtmbre ne
d'aviq uie nous ne la perrons Ias, pairie quî îs sut Iai sous ue Ji voulu li tromper

poursuilvrons N..K. et NI. onolly pour' cette el, u Ii 1 ue ce soit su' la questin les gatin,
balance. Lî'ctiin est diju iutetée. Nous pré- je lei itidtrai aiî edlîiteur géiulde<éclirr
tinlions q u e eus lieu.x ies-sie'uurs étaient associés W4l i'a <it uIl 3 avait Paittes garanties que
avec \l. Comlilor his cet te atffire, et nous croyons, celles des uluigtionus <le lau (ompagnie <lti cheuin
d'ap1îrès les reuuseigneiients obtenus par- le déurte- le ft'u' ll Baie îes Chaleurs
ment, pI nious pourrons obtenir le paiement de Le MOLLICi'E r ÈNÉRA L Non cesobli-

cette somne le g29IE a.loi tuient lit gaantie donée (lait$ le Premier

Sir (HARLIHIRRT TUPPER Avez- trat.
vious unu hypotè que sumir q uie propriété de ces N. Si j'ai hieîu compris l'loilo-
messieurs' .ublc solliciteur, il cst da'is qu'il îî'est pas capable,

Le SOLLICITEUR GiEXERAL : P>as P 'Iue jee rauiit aux triunaux, îe se faire payer par
sacle. iitfIérenîts eomultes, auxquels a fait allusio l

l'honorable ilétié <Ih. lictou, il y a tii instant, Le I*iti dit le
nous ont été cédés et je vais donner de plus amdesm
explications sur ce point. Si, au point de vue de li
loi, nous avons tort ns perdrons ces $29l,t000. M. BERGERON IYai'i's ce one j'ai compris,
C'est.à--dire, si nius n'établissons paIs que les (on- l'honorable solliciteur t <it que, si 110118 pouvions
niolly sotu associés avec Conniors. litis si nous nous appuyer su' la loi, .iot s fai'e payer

ussissons à faire cette preuve, Dons aurons une li société 'oliiolly ; .ion, a-t-il ajouté, nous
sir la.position pTue'g'ei.
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serons exposés à perdre cette dette. L'honorable M. BERGERON : Mais il n'a pas suivi votre
solliciteur voudrait-il nous déclarer s'il a voulu conseil.,
<lire que les garanties qui sont censées être en sa
possess4ioni, sont bonnes ou mauvaises. Le 8OL LiTciTE UR G ÉNÉR RAL : S'il a hésite,

quelque peu à dire la source d'où il tenait ses
Le SOLLICITEUR CÉNÉRAL :D'après mes informations, c'est probablemet moi qui en) suis

renseignements, ces garanties sont réellement sans responsable, et si la chose est blaniable, que l'on
valeur. Pour ce qui. regarde la réclamation que ise blâme.
nous avons contre les C(onnolly, j'ai consulté le Pour compléter ce que j'ai à dire sur le présent
sous-ministre sur le sujet et il est d'opinion qu'ils sujet, j'ajouterai qu'au cours <le Pannée 1896, on a
sont responsables de cette lette. Or, d'après ce fabriqué 500 tonnes, ou environ, de til d'engerbage.
<pie je connais de ce sous-n.inisti e, je crois que sou Sur cette quantité, dix tonnes ont été vendues et
opinion est d'une grande valeur. 490 tonnes sont eicore disponibles.

Le nommé Kelly avec (luii un contrat avait été
Sir ClHARLlES-HIBIERT TUPPER : Qu'est-ce passé, n'ayant paI rempli les conditions concernant

que vous pensez le la solvabilité de Connor ? ses garanties, le fil d'engerbage n'a pas été livré, et
le département est inaintenanît en voie <le disposer

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ie plats pas de ces 490 tonnes pour lesquelles nous lavons de-
en parler beaucoup llais mn ie <lit que cette difh- mandé des so<umiîssoions.
culté est survenue )air:e <Iue les MM. Connolly lui
devaient connaitre parfaitement la situation le M. CASGRAIN: Il y a une autre différence
C'onnlor', lonît pouruivi, et ce fait fer'ait supposer etntre :t déclaration faite par le solliciteur général
que C<onnior nie seiait pas très solvable. et celle de lhonorable député de Lisgar. t)après

la déclaration (li solliciteur général, il paraît queM1. BERG ERON : Il. est regrettable que lonlo- ILe gouvernement nie perdra probablement rien,
rable député de Lisgar n'ait pas fait d'abord son artce qu'il a poursuivi l'idividu qu'il considère
interpellattioni, au lieu de nous lire une longue liste comme r'esponsable de la lette donît il s'agit, et,
(le noms, vû que ce qui vient d'être dlit par le solii- après avoir consuilté le ministre <le la 'Justice,
citeurénéral, n'est pas tout n fait aussi imauivaisin aucune action nirait été iliteitée contre les M1M.
qu ce qui a été prétendu par llhonorable député. Connolly, si le dlépartetiient n'avait pas en <le

bonies taisons à l'appui de cette action. Ce fait,
A J ras que naturellement. change tout à fait l'état de la ques.

l'honorable député le montriit en quoi nous dif tion ; mlais c'est ce fait qlui a été ca2hé ai comité
féroni par l'honorable député de Lisgar.

Sir CARLEiS-tilHME RT TUPPER: - labord. Le SOLLICITEUR CENERAL Je le crois
pour ce qui regarde la nature de lu déclaration pas q ue l'honorable député <le Lisgar ait voulu
faite par l'honorable député de Lisgar, et la nature cacher ce fait, biei qu'il n'en ait pas parlé. . Pour
de la déclaration lu soliciteur général, tout homme ce qui regarde les Coumolly, je crois aussi, que
selon moi, qui lira ces deux déclarations, sera plus nous pouvons itnous faire payer. (est-à-dire que
satisfait de celle dît solliciteur général <le de nous pouvons obtLirn' uii jugement coitre eux,
celle dle l'honoralble léputé de Lýigar. L'honiorable et je etrois ''iîl sera également possible le perce-
dépité de Lisgar nt'a pas gaglné l'adhésion du voit cetteý dete. Mlais mon Ioînorable aimui sait que
coliité cri lui cachant, ait d ébut, tilt reuisi- nous avons téjà obtei contre eux tin jugement de
gneinent qui avait pour le comité une grande valeur. $40,000 qui n'est pas encore payé.
S'il nous avait dit qu'il avait puisé ses informations
dans le département de la .lustice, après avoir MI. BERG ERON : Ce à quoi je trouve -à redire,
obteniu la permission d'examiner les dociments, est le fait que 'honorale député de Lisgar s'est
Personne ne se serait formalisé de cela, et nouts nu- levéil y a quelques instaint,poritl poser uile question
rions pui nous appuyer sur le r'eiseîgiieimenît qu'il ait solliciteur général, et qu'il cin a profité pour pro-
nous aurait fourni. Mais pour certaines raisons le nioncer u discours. Sil s étoit contelté de poser sa
loi seul connues, il parait avoir en liote le nous <questioni, et si, après l'avoir posée, il avait attendu
faire connaltre où il a découvert les faits qu'il a 1 explicntion du solliciteur général, toute l'histoire
signalés. qu il nous a récitée, n'aurait pas u lie aussi mllaui-

vaise apparence.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Il faut étre

juste dans cette affaire, et je îne puis permettre .M'l. LISTER : Toute l'affaire est uie honte pour
ilqu'onî attaie l'hon'able député de Lisgar sans ex.gouvernemenitt ;tmais n'a rien le lonteux pour
défendre sa conduite sur cette question de laits. Il le goivernement actuel, vu que cC dernier n'a e

a eu ulle courte eonversation avec moi, ce matin, rien à faire jusqu'à présenit avec cette question. Si
et l'information qu'il a revue de moi sur le sujet en le solliciteur général et le gouvernement actuel
question, bien qju'exacte, n'était pas comitplète, vu reassissent aussi bien à se faire payer par M. ('on-

que je le poss'diis pas, moi-même, dais le ioment îno que l'ex-gouvernement a reussi à se faire remîî-
tous les reniseigieiîents requis. lepuis qu'il tm'a bourser prés de $9<00,(M, son succès sera maigre,
demande à exatiiner' les documents, je les ai par- assutrément.
courlis, moi-méme, et j'ai eu l'avantage. en sus, de Sir C'HARLES.HIRBERr TUI»PR : Cette
lie faire assister par le fonetioninaire, qui est, dus so-mne n'a jamais été <lue.
le département, le plus an courant de cette affiaire.

Lorsque l'honorable député le Lisgar m'a parlé M. LISTER : L'honorable député n'a pas besoin
ce matin, de ces documents, je. lui ai dit q ue ces <'essayer de lépla'er lit question.
documents traitaient (le matières sui lesquelles je L'honorable député tle Lisgar (M. Richarl-
désirerais quî'il ne lit pas grand'chose. son) n'a pas manqué de sincérité envers le comité.

12701269



LCoNEmUNES]

E: effet, wa déclaration était, en substance, exacte
et coifoutre aux faits rapportés subséqueiiieit
par le sollieiteur-général. La, marchilise en
qiiest ion a éti vendue à des aiis politiques îles ho-
noi rdblis chefs die la gauche. Cette îiimrtIlaudise a

avait à son empîjîloi un grand noilibre le personmes.
Il s'est assoié a l'ini des syndicats il a feriîé sa
fabiique -c'est un ehaud protectionniste-et il a
letI une allocationu d'une certaine association
commî tue comipenisation pour nie pas faire inæreher

eti reiiie ài arélit, sans exiger ie garanties, slion étalisseineit.
bien dire. puisque, île fait, celles données n'étaient Miais je voudrais savoir s'il li'a pas venl une
qui' appareites. Ces garanties l'taieit d'aucune grande quantité de mîatierie preiière à la fabrique
valeur. >es ioligarions de cheins île fer cnîmme du pénitencier. Il faut dire, toutefois, iue I.
celles donliees en garantie, étaient obsolulient sans ( s onur était unt parti sant des plus outrés. Il pa-
valeur, et le îomi té est maiintenanît saisi de le rissait posséder les secrets les inîistres d'alors,
fat que le gouvernement a vei u la iiaiihise et connaissait touis leurs mîouveients. damiais titi
en ieistion ùl xsus aiis. Ainsi, l'ex-gouvernemuent iiilistrî' I'est passé à Saiuit 'Jeati sans <p e MI. Coii-
nois apparait come s'étant sen i de la fabrique nor en fit inforié, et, mi titi n inîistre lii demiiani-
de litil d'ngerbage, de Kingston, pour réco s r dait de l'accoipagner jiisqi'à NI aoneton dans son
îles aiiis di Nialnitob1a et ti Noird- st île leurs wagon privé, il acceptait l'invitation.
sern ices iqiuils avaient renhis oit qtils devaient Il est certainiemîîeit surprenat fiule ces faits
reinire tiltórierem'nt soient devenus publies, imais il alà toujours été sur-

Les holnorables chefs de la gauche peuvent prenant poiur les gens îe iaint.tlean, tatt liératux
essayer die s'ex .serl ais ce fiti ressort dans ipie conservateurs, de voit' I. Connoir autant dans
toute cette alfire, deulis le Coltiielie'ieli t jisit' ls onfinees du gouivernement, et en recevoir ces
la fin, est le fait que lex-gouverneent s'est rendu privilèges, dont il semble avoir si bien tiré profit
coupable d'u triptuage les plus luteux. pur ltoui e.

Relativeielt ani cliontn ile fer de- la vallée île litSir CH AI LS-lITl 1CIET T1'PI>R : L'Ioni- Tolique, ou aux obligations de carrire de gypse,
rable léti 'est fait imîe fausse idée île toute personne i'ain.erai t à en être embarrtssé. Je
cette afire i, et qitand à la qmst ion île t r-ipotaige, couprends, cependant, qiue M. Coinor' a déclaré,
je le ahinerit, eut -tre, l i i <isait <Ile lex- dernièreint, que toutes ces affaires avaient été
guvelrnemnt lia pas vendu la marchailise e arrangées d'uine manière fort satisfaisante, et iti'on
question, et, et connue l'a dit le sillicicitr-géniral, n plus de dillits à leur sujet.
leX'gouvernement l'a eu rien t faire avec bt vente
qui a été faite il des conservateus îu à îles gits. M. SPROUL E: Je désire signaler un point île
Le seil marché qu'il y a eut est celui fait avec I. la claraution îe Iionrabiîle député de LamIton
Connor. t.NL. Lister), savoir : qie la dlclariton de IlIono-

raie dépité de Lisgar (.\. Rieliardsîn), a été la
.\l. LIS'uEiR Lagent de l'exgi uverniemnt. mme en substance <pue celle de l'honorable sollici-

Sir ('Il AR[LES-lIlRERT TCPPE : Et Ni teur génd. Lt tlélar'atiot de lonorable dé-
Comint' a venduhi maritthat e en question q ui pult- île Lisgar a été qu'il y avait seulement ue
bons lui a sorte îe garantie, savoir : celle des oligations di

l eenn eti fer le la haie îles Chaleurs: tais le
\i. LISTEV : t onnor était l'agent de l'ex-gou. sîlliciteur général en a neitotinué lieux oit trois

verliemient. sortes. Luine d'elles coisistait latts les obliga-
tions dt clemîîin île f'fr île la llaie îles Chaleut s,

Sir 'H AI tLES-lilIR ER-T TUPPE : Il a été nue autre dans les obligations du1î celintîii de fer de
l'igeit iti gotvtenliUtieit îde 1')intariî. la v'llée de la Tobique, puis il y avait les obligations

dls carrières de gypse et autres.
\I. LIST E R : Il était l'igent du gouverniment Lorsque l'hoiinoittlle député de Lisgar a énuméré

fédéral, et il est représenté ei cette qualité da"'s le les nols et s'est livré à les comitentaires, liipres.
contrat. M. Coninor était un chatd partisan les sion qu'ilcatisa dans le comiiité fut que ces coliptes
chefs de la gauche, et il a et le soin, appareimenit, ne valaient absoliîunent rien : cependant, parimi ces
île vendre la marchandise en questiin las luo- ioms se trouvait celui île lit soriété Wood et Cie,
viice dhi Manitoba et le reste de cette région, si l'o dont l'un îles mîembres fait partie e cette Clmbre.
en juge d ilmoins. Par seS veites i des persîîmes

in.solvables. M. LISTER : Cette société était solvable il V aL
Poulr ce iui regarde lit Sociéti t Wood et Cie, le longteips.

crédit de cette société est excellent. Elle lavait . Sl>OULE Alors, cette société it. avoir
pas Ilesoiti le erédit, et, couiie question de fait,
ses ts représetat plus dt' -*ý30.9i00, ont été OQtu ltp une bonnttîie position.

ptyés i etntier. Il serait heureux fine les autres Lionorable déptuté a tit qulle, daprès ce qut'i a

auxquels ont aL vendu ce litil 'eligertage eussent p1u-i apprendre, toits les coIptes ie valaient absolu-

puayé t issi bien. tient rien. Cela laissait lit Chalibre sous une fausse
ipesn.Lat conclusion la plus cbaritable a

Sir CI HA I-R L ES-T lslì E R TTU PP ER : Pour ce laquelle nous puissions arriver relativetenlt a lit
<îtti regarde Ni. Connor, c'est un ardent almui ; condttuite de l'honorable député, est qile celui-ci
partisan politique ild'tut honorable mî onsieurî1 dont tùIehait île donner des reiseigneients sur ui sujet
l'honorable député est, luîi-mnéîîî'e, uin partisan. je q u'il connaissait peu. Il a donné au coiité une
velux parler du muinistr'e des Clemttintîs le fer et ipartie seulemient des renseigneiments requis, et il

aaen a Omis la plus grande partie, qu'il aurait dl
donner pour permîettre at comlîité de juger ce cas

I. ELLIS: Poiur ce q Ii regatrile M. Coilnor, je avec justice, et, en outre, ces renseigiemîents
4lois dire qu'il a déjà été fabricant île ti ldi'- n'étaient pas les nêmeis que ceux qune le solliciteur
fzer'bîages et l'uuît-es cordages, i Saint-Jeat, tu il général a lonés ensuite.

I. Lcwry.
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Nul doute que si nous faisions un examen des Qiiunt au compte de M. Rogers, j'ai dit que,
comptes, nous verrions qus nombre les débiteurs d'tprès miles renseignements, M. Rogers devait
étaieint parfaitement solvables, et que les créances $850 pour fil d'erbage, et lolnoralle déleulté de
pourraient être réatilisées plus tard. [Pieton (sir Charles-H ibbert Tupliei ) verra que,

.Je désire ql'il soit clairemient compris que je dé- suivant la decltration du sollieiteur général, j'étais
fends pas les transactions qui ie devraient pas être parfaitunent exact il ce sujet. M. R->gers semble
dléfendues, et iule je justifie ias les transactions qui avoir dû un certain m eotant en 1894. et ce imoi-
auraient pu être mieux faites 'inie autre nanière : tant semble avoir été payé, mais il est deveni déi-
mais, en toute justice, <und l'honorable député de teur il un autre montant le :S450 en 195, et ce
Lisgar (M. Biciardison) veut donier des rensei- montant n'est pas payé. Le fait que M. Rogers
gnIements à lait Chambre, il devratit voir à se con- est président de l'Associatioi coiservatrice nous
vaincre que ses renseignements solt tidèlcs, avaiit explique probablement pouirquoi ce montant-là ia
de les d(onier. pas été payé.

'M. RICHAUR)SON: En r(ponseà l'assertion por- M. ULANCY Jai écoute avec quelque intérêt
tamt que j'ai fait preuve d'un diléfaut de sinérit, je les déclarations faites ici ce soir, et c'est une accu-
dirai qulle je n-i plas d'excuse à offrir, et que j'ai satiol titn peu grave que celle de dire t'uniiii député
obtenu mes renseiginments dli solliciteur général. voudrait tromper la Chambre. Le comité est avec
Lorsquîe l'honorable député mî'a demandé 14ù j'avais miîoi qitaiml je mets en doute que lhonorale préo-
pris es renseigiements, je ne savais pas s'il était pinant (M. Richardson) se soit levé pour faire ie
absoluiment convenable que je disse que je les avais déclatration juste, sais aucunî eslrit de parti ni
obtenis du solliciteur géiéral, et pour cette raison eý d'animosité, du commenemenie t à la fin. Lhono-
je Ie suis tii, et j'ai simplement dit qIue les rensei- rable préopinanit ie le prétendr'a guère lui-même.
4inemients étaient sans aI14eili dtoute exacts. Le A toutes les phases de soi) discours il s'est efforcé
solliciteur général s'est levé pour déclarer à li de noircir le caractère des hommes mélés à l'affaire.
Chambre que les renseignements que j'avais doinés Il n'*a Pu mnentionner le noi îles frères Connolly
utait exacts. sans dire à la Chambre qu'ils avaient été autrefois

M. SPROULE : 'a n'était pas exact. Ce qui concussiomnaires.
qui se rapportait à la'garantie était-il exact ' umerais demander à présent si le solliciteur

genral a dit au député lde Lisgar (I. Rlichardsonî),
NI. RICHARD'SON : Mes renseignements à ce dans le cours de sa conversation avec lui, que le

suîjet n'étaient probablement ptas aussi comiplets gouverneenieît espérait recoutvrer cette soîimme îles
que ceux fournis par le solliciteur général, mais, frères Coinolly. Si le solliciteur général lie le lui
jusqu'ail point où ils allaient, ils étaient exacts, a pas dit, il n'aurait pas dû assurémient rster tran-

Quant à la questionl de garantie, j'ai dit qpie. quillemîent assis pour permettre ai l'honorable préo.
d'après mes renseignements, la seule garantie pos- pinant (M. Richardson) le causer l'impression CI
sédée par le gouverneet, lorsque l'entreprise fut cette chambre qiue cette soîîîmime serait perduîe pour
donnée à 'M. Conior, consistait dans ces obligi- le pays. M. l'Orateur, si ce fait n'a pas été déclaré
tions sans valeir li cieimiiin de fer de la Baie les dans la conuver'satiotn qui a eni lieu entre les deux
Chaleurs. Le solliciteur général vient justement hionorables dépttés, je crois qle le solliciteur géné.
de imi'informer qtue telle est la vérité, et qu'il y a ral aurait dû arrêter l'honîorable iépumité de Lisgar
eu une garantie ultérieure île fournie. dle suis ahi- (NI. Richardsoi et lui dire ' Ne dites pas cela,
solument sûr' <pe ces missieurs svent que s'il y car inouis espérons percevoir cette somme et il petit
avait une garaitie suppulémîentitire, et fiue je lit le pas y avoir de perte."
connîîîîsse, je serais fort heureux de le dire. Les Il n'y a pas le doute que les remarques de iho-
honoables députés supposent-ils qu'un jeune noruable député de Lisgir sont de iature à inuire
homme vienIrait ici essayer die tromper délibéré- un ihomme iidifféreit aux partis en cette chambre
ment lait Chambre ? Comment ! ce serait contre à conclure que le gouvernement de l'époque avait
mes propres intérêts, qulle de déclarer quelque lui-mîîêmie fait faire ces ventes à îles hommes <l'une
vlhose qui ne fût absolument vrai ! Les renseigne- certaine comilemur politique : fiule, par suite îles
ments qume j'ai donnés à la Cham mlbre, ce soir, étaient attaches le parti le ceux-ci, oi leur aurait permis
les renseignements que j'avais obtenus lit sollici- de ne pas payer le prix de ces ventes ; et qtre, con-
teur généial, et celui-ci a dit ai comité que les séquelimment, pour me servir dlu langage elassiqte
renseignements que j'ai doiiés étaient exacts. Ils de l'hoiorable député de Lailbtonî (M. Lister), oin
n'étaient pis umssi complets que ceux donnés par a fait servir toute l'affaire àl des titis de concusions,
le solliciteur général, mais, jusqu'au point où ils et lle ces créances ont été perdues iomur le pays.
allaient, ils étaient exacts. Si le sollicitetui général eût fait aim début sa

L'honorable député de Montmorency (M. Cas- déclaration l la Chambre, clacun atrait été parfai-
graîin) a prétendui qu'une différence existait entre tement satisfait, et aucue impression mauvaise,
ma déclaration et celle dii solliciteur général. Il a quant à la perte financière à subir, n'aurait été
<lit que j'avais déclaré que le pays pourrait perdre causée dans le pays.
ces $27,000, tanidis qIue le solliciteur général avait Il est unii autre point sur lequel l'honorable lé.
dit quIe cette somme pourrait être recouvrée des puté le Lisgar (M. Ricliardson)a bîeauicotpappuyé.
Connolly. Tout ce que j'ali à dire à ce sujet, c'est Il est allé jusqu'à faire croire (le le pays tllait
que si cette somme peutt être recouvrée de N. K. subir une forte perte, lion seulement dle lit vente
Connolly et le Michael Connolly, il n'y a pas lieu île fil d'engerbage, mais encore du défaut <le vente
d'en remercier l'ex.gouvernenent. Ce fut ui pur le cet article. Il a essayé le démontrer qu'uie
accident, leureuix peut-être dans un seins, que ces grande quantité <le fil d'engerbage était restée en
hommes aient pui tirer, par des concussions, assez la possession du gouvernement, dont onî devait
d'argent le ce pays, pour nous permettre de perce- payer l'intérêt du coût probablement, et que, par
voi' d'eux cette somme. suite une forte perte en résulterait.
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si l'honorable député se fût renseigné, il aurait fut la garantie acceptée par le gouvernement et sur
appris qu'il y a eu une telle baisse dans le prix de la foi de eette garantie, une valeur de $50,(M) ou
la libre qui sert i fabriquer le fil d'engerlîage, il y S_60,00de produit£ appartenant au pays fut livrée
a un, qu'il était absolutmtent possible que cet article à cet homme, du nom de Connor.
pût va oir deux centins de plus l'année suivante. Subséquemment, après que celui-ci eut terminé

ses relations avec le gouvernement, nous voyons
Quelques VOIX : 011 oh ! qu'il a remis à ce dernier, comme les débris et le

. . rebut. de ses affaires, (les réclamations contre uti
M. CLAN\ : Ces messieurs peuvent rite, liais nombre énorme de conservateurs importants dans

s'ils pre'aient conunuiection du témoignage de M la rovince dit Manitoba, et contre quelques-uns
Noxon, lun des inspecteurs des prisons de la pro- lans la province <le l'Ontario, a titre d'actif pour
vince de l'O( ntario, donné devant le comité des faire face à ce passif d'environ $27,000 ou $28,000.
comptes pliblies le la législature, ils manifeste- Considérant le caractère et la position politique le
raient une appréciation plus intelligente du sujet. l'hîonunîîîe à qui l'on a donné cette entreprise, et con-

M. L . Le mode dle dis:ussion de la par-t sidérant la couleur politique de ceux à qui il a livré
M. .IANT : Le mode de (le lit partdiverses quantités de cet article savs paiement i

de la gauche doit prouver d'une manière concliante aaa titésd<ne s'ile fat paiementn
fore 'es'messise sottrouivés dans une position garantie, je <lenîande s'il nie faut pas justement
que ces messieurs se sont nrus ns u itn conclure que, par la nîégligenice directe la plus gros-
forlitemrgérant lorsquoils ont du attaquer Le sière de la part du gouvernement ou par la conni-
solliciteur général et hontorable déuté de Liear vence directe entre les membres du gouvernement
(NI. Richardson). l'îus les efforts de cestnessieurs et ces hotinines-là, la proptiété du public a été livrée
semblent tendre a faire comprendre que l'honorable à des favoris politiques pour être employée à des
député de Lisgar (M. Riclardson), a, sur certains fin p politiques.
points, mtîanque à sont devoir envers le cont.tit ti s iquee
.Ietonls lun coup d'oeil st' l'exposé île loîîoradlé .lJe -ýi-ois que lat coiîcltisioti.s'impilose presqueià tout
.épetns un coup ( <tielsurexpos l'nab fa esprit impartial, que le gouvernenent a dû con-
député e Lisgar (M. Ri son), tel quil l'a faitin et l'objet auxquels ce nommé Connor
devant le conite, et voyons s'il y al (uelqu"e chose faisait servir ce fonds considérable : et qualnd les
dans cet exposé dont ces itessieurs aient lieu de se membres de la gauche nous invitent à nous féli-
féliciter. . citer de ce qu'il nous reste certains moyens par

Consi.lérotis toute la chose comme une, affaire lesquels, dans le cours de quelques années, après le
colms'erciale, et je demande a tout hinîtîtîte l'iaffaires règlement le points de droit contestés et douteux,
en, ce pays s'il n'y a jamais ei une affaire aussi tns pourrons recouvrer quelque chose, je cr-ois
ridicule que celle-ci, entrepârisechent de se satisfaire avec dles considéra-
le gouvernement. tions qui ne satiferont pas le pays. Il est possible

Gîn suppose que quand un départelet de gout - lite nous ayois un fort iontant le frais i payer
verneient s'occupera d'tuie affaire de ce genr'e,il avant longtemps; mais je pense que tout esprit
surveillera les intérêts d public avec plus de soin impartial, qtui examine ces comptes, doit conclure
imme qu'un particulier ne surveillerait ses propres e u'l est fort douteux ue nous ayons jamais un sou
intérêts. Nous voyons ici le gouvernement s en- e cet argent.
gager dans une nouvelle entreprise, requérant
,'exercice du plus grand soin. O( doit avoir dé- Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Belativemient
iontté ld'une mantière concluante, d'abord, uile, ait à la garantie, je désire élucider un point que, peut-

lieu de traiter aee des maisons d'affaires de être, je n'ai pas exposé assez clairement.
premîière classe en ce pays, et de les induire à placer Lorsque le contrat fut passé pour la 'ente <u
les produits de la fabriquite du péinitencier le Kings- produit de 1895, la garantie reçue à l'époque cou-
tont, le gouvernement a fait affaitres avec in politi- sistait uniquement en obligations tdu chemin le fer
cien important et bien connu, un homme qui, plar le la Baie îles Chaleurs. Après la vente du fil
suite de ses relations avec le monopole, put ferner d'engerbage, et après que l'écart eut été établi, il
sa fabrique, en recevant un subside des monopo' devint alors nécessaire, potir le d"partenent île lit
leurs, et se mettre ainsi enî état île se livrer libre- ,Justice. de s'assurer (le la valeur de la créance et
ment à tdes affaires <le ce genre. Le gouvernement, d'obtenir un règlement. Alors, en mars 1896, on
par l'intermédiaire de ses agents absoltîumeit au passo un contrat en vertu duquel le gouvernement
fait, le ministère le la Itictice à sa tête, a colmlt accepta, pour le paiement des 829,000, une cession
un contrat avec cet hommtte, donnant à cehli-ci le des comptes restant dus, aisi que d1'autres garant-
cntrole complet et absolu dut fil d'engerbage ties, parmi lesquelles il y' aait les garanties lu
sortant dit pénitencier le Kingston. chemin de fer (le la Vallée de la Tobique.

,("est justement ce ue fait le Afin <le mettre la Chambre en possession de tous
M. T A lYOLOR: tue e les faits, je devrais, je crois, mettre à sa disposition

gouverncent de l'Ontario. tue liste le toutes les garanties, car il y en a tu

M. FILNT : Ce que fait le gouvernement de certain nombre outre celles que j'ai mentionnées.
l'Ontario ne constitue pas une excuse. Cet homme M. BERGERON : Est-ce tout, à part l'affaire
vient ensuite donner au gouvernement une garan- Coiîolly
tic qu'aucune maison d'affaires au Canada, je
crois, n'aurait acceptée comme garantie tie Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui. Je met-
n'importe quelle obligation financière. Il suflfit, trai la Chambre en possession de toutes les
pour faire sourire, d'annoncer qu'on devait prendre garanties, et celle-ci pourra en arriver à une
pour garaitie de montants considérables dis en conclusion quant à leur valeur.
vertu d'une affaire commerciale des obligations de
la Compagnie de chemin de fer de la Vallée <le la M. TAYLOR: Je <lirai à l'honorable solliciteur
Tobique, ou encore des intérêts dans des carrières général et à l'honorable député de Lisgar que cette
de gypse au Nouveau-Brunswick. Cependant, telle affaire a été soumise au comité des comptes publics

M. CI.ANCv.
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à la dernière session. J'étais membre de ce comité, la garantie était bonne. Dans ce cas, j'aimerais
et je sais que les fonctionnaires du département ont leur demander pourquoi l'on n'a pas essayé jusqu'à
comparu devant lui et ont déclaré que la garantie présent de percevoir le montant constituant cette
était suffisante. Cela appert au rapport des procé- garantie ? Ils ont prétendu que les créances étaient
dures du comité, <lue j'ai envoyé chercher au bureau bonnes. Si c'est vrai, il est grand temps qu'elles
tic distribution, il y a quelques minutes, nais qu'on soient payées, nu (lu moins qu 'on essaie dle les per-
naa pu m'apporter, le bureau étant fermé. Je crois cevoir.
donc que 1 item devrait rester en suspens jusque à L'honorable député le Lambton (M. Lister), si je
ce que ces messieurs aient lii ce rapport. ne ne trompe, a reproché à l'ex-gouvernement de

n'avoir pas vendu la production <le fil d'engerbage
Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : $'il en est <le cette année, et d'avoir fait une autre perte à ce

ainsi, je désire prendre coainunication le ce rap- sujet.
port, et je veux bien laisser cet item en suspens. Il est parfaitement possible que le pays ait subi

, une double perte par la manière dont cette affaire
Le MINISTRE DU COMMERCE : Vu 1lheuree a été conduite. D'abord, il y a eu la vente de la

avancée, je crois que l'item peut rester ensuspens; production de cet article à des insolvables ; et en
et je crois aussi qu'il est désirable que cette affaire second ieu, il y a eu absence de vente de la pro.
soit plus amplement examinée. duction de cette année à des personnes solvables

M. TAYLOR : Il y a d'autres mnembres <lu omlité, de cette manière, il y a eu double perte.
des comptes publics qui sont présents, et ils savent L'honorable député <le Pictou a <lit qu'il était
quc ce que je dlis eexact. avantageux pour le gouvernement <le ne pas mettre

Je dirai, en outre, qu'il y a eu lieu, cette année, la production de cette année sur le marché.
d'accorder l'entreprise du placement <le la produc- 8'attend-il à ce que le gouvernement s'engage dans

ion du pénitencier, mais qu'lle n't pas été adjugée la spéculation relativement au fil d'engerbage, et
M M. Connor. Cependant, le gouvernement dte qu'il garde d'une année à l'autre ce qu'il devrait

l'Ontario, lui, sachant que M. Connor était le mettre sur le marché ?
meilleur homme diu Canada pour placer la produc-. Les honorables nembres de la gauche ont men-
tion dul fil d'ngerbage, at passé ui arrangement tiomé le gouvernement de l'Ontrio. Eh ien ! si

lui pour le placement <le sa production, cette celuitci admnistrait ses affaires <le cette manière,
anne iur eo t, e serait pas là où il est aujourd'hui, et il n'aurait;tané1e, aux mêmles conditions.

pas la confiance les électeurs do la province. Au-
Le DIRECTEUR OÉNÉRAL DES POSTES cune accusation <le corruption n'a jamais été portée

(M. Mulock) : L'honorable député dit-il que les contre lui.
conditions auxquelles le gouvernement de l'Ontario Un député a dit lue le peuple s'attendait à ce
a traité avec M. Connor étaient les mêmes que que notus conduisions les affaires du pays d'après
telles auxquelles l'ex-gouvernement avait contracté les méthodes qlue nous voudrions voir appliquer à
avec celui-ci l'administration de nos propres affaires. Eh bien

y a-t-il quelqu'un en cette chambre qui, faisant
Quelques VOIX : Ce n'est peas le même homme. affaires pour lui-même, accepterait la garantie que

ces messieurs ont acceptée en cette affaire ?
M. TAYLOR : J'ai dit que le gouverne- Je considère que toute cette affaire exige plus

<ment le l'Ontario a cru que ce M. Connor, qui a d'investigation qu'il n'y en a été fait ce soir.
Ilacé du fil d'engerbage pour le gouvernement dui;
('nada était le meilleur homme pour cela, Pt qu'il Le MINISTRE D>ES FINANCES (M. Fielding)
s'est arrangé avec lui pour qu'il plaçât sa production Notus laisserons cet item en suspens, et nous passe-
de cette année, et que celui-ci l'a fait. 1 rons aux autres.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES :
L'honorable député a dit que le gouvernement d -

l.Ontario avait fait un marché aux mêmes condi-
ions.

M. TAYLOR : Aux mêmes conditions.

M. LANGELIER : Accompagné <le la même
-arantie,

M. TAYLOR : Je n'ai pas dit cela.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
ULhonorable député sait-il quelle est la garantie que
le gouvernement de l'Ontario a acceptée?

M. TAYLOR : Je lie suis pas dans les confidences
(lu gouvernement de l'Ontario comme l'est l'hono-
rable ministre, et il peut se procurer ces faits.

M. McHUGH : Je crois la Chambre redevable
envers l'honorable député de Lisgar (M. Richard-
son) de ce qu'il lui ait signalé cette affaire ce
soir. C'est une affaire, je pense, qui ne fait pas
rejaillir beaucoup d'honneur sur l'ex-gouvernement.
Quelques députés qui l'ont appuyé ont déclaré que

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul.., $10',800

M. BERGERON: Le bruit t couru qu'un pri-
sonnier très célèbre du pénitentier avait chance de
recevoir sont pardon, et je pourrais dire que la popu-
lation du comté que j'ai l'honneur (le représenter
est fort préoccupée <le ce bruit. .Je parle du prison-
nier Shortis. Le journal a mentionné que sa mère
était ici, et que des démarches étaient faites pour
obtenir sa mise en liberté. Est-ce vrai ou non ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick): C'est la première nouvelle que j'ai <le ce
bruit.

M. SPROULE : Je remarque une augmentation
de $8,508, l'honorable ministre voudra-t-il nous en
donner l'explication?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : C'est le résul-
tat du fonctionnement lu nouveau système. D'a-
prèsce système, adopté par le ministère de la Jus-
tice depuis un an ou deux, l'exploitation de la car-
rière est sous la surveillance du ministère de la
Justice, division des pénitenciers.
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Pénitencier de Dorchester ...... $51,150

.\I. $1 PRO1LE .le vois ici unIe augmentation
de 3,074. Commloîeit cela s'explique-t-il

Le SOL LICITEItUR CENEIRA L : La preire
aligiin.eitation consiste en salaires : $1,130. Celia
comprend le salaire le la iîatronle, soit $501 -l; et
la différence se compose dlu salaire de deux gardes.
$200. et d'un conducteur iattelage. $200. Ces
fonctionnaires ont été niommésîii5 lors des aicientics
estimations, et leur salaire a été tixé par les nu-
velles. Ensuite, il y a la différeice résultant
des augmentations statutaires.

Sir iiA LE$.HIRRERT TUPPER : d royais
que le salaire des gardes était réglé par une
chelle.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Ces salaires
sonit conforlies à cette échelle.

.\. ( I LLI ES : Quels sont les nîois <les instrue-
teurs dans les difféiients dépla 'rteiients iti pniitei-
tier de I)orchester

Le S( ILLIC TEUR E É NÉRAL : Le rapport di
ministre île la .1ustice de 1amn.ie 1895, page 170',
domie ecs nomiiîîs. ( harles .\Miller, est instructeur.
Charpeit ici, et .lihn I)owney, est ilstructeuir-fur-
geron-

NI. I LLES : Quand ont-ils été ioiiîsiés

Le SOLLICITEUR GENERAL: Le lei iniai
Is;s.

Péniteiicierlu Manitoba...................844,150

M. SPROU LE : .e vois ici uie écoioimiie île $3,
6;43, quielli eu est I expalicýtin ?

Le NIINISTRE l)U COIMERCE (sir ltichai-l
Cartwright) : le propose que la séalce soit levée.

La motion est adoptée et lit séance est levée à
1.20 a.iii. (vendiredi).

CHAMBRE DE.S COMMUNES.

V-:x îiîu:uîî, le 18 septembre 1891.

M. 'O(R AT E U R ouvre la séance à 3 heures.

EXPLICATION PERSONNELLE.

NI. WOO) (lamiiltoi) : Avant I'aborder l'ordre
liu jour, je désire donner une explication sur

unit fait personnel. Apirès que j'es quitté la
('lianire hier soiir, un honorable Iéputé a
liu une liste contenant les noims de ceux qui sont
débiteirs 'II gouîverneient pour dlu til d'engerbage,
et dans cette liste se trouvait le nom de la société
dont je suis le chef. Nous sommes inscrits comme
devant au gouvernement $1,200. de déclare
formelleient que nous ie devons pas un seul cent
ai gouvernement.

Lor'un <honorable député a posé une question
lIautre jour dans cette chambre, au sujet du fil
d'engerbage, j'ai télegraphié à mes amis de i'en-
voiveri u relevé de nos comptes avec le gouverne-
ment. .Je l'ai reein le lendemain, et l'ai remis à
l'hooirable solliciteur général (M. Fitzpatrick ).
Il établit que iis avons payé, tout ce que le
gouvernement pouvait réclamer île nous. J'ai revu
ce matin une lettre île mon associé dans laquelle

Le SOLLICITEUR EÉN ERAL: Il y a cer- l
tailles augiientatiois dans la liste dîes sîlirit'es, Votre télégramme d'hier après-midi m'est parvenu à
nuais il v a aussi des réductions. L'une 'elles s5 ;.2, ce qui ie me laissait que quelques minutes pour

envoyer le renseignement demandé. Cependant, je vous
trouve dais les dépenses r-elatives1 aux unifo0rmcs. ai expédié hier soir les copies des états, que nous avons
La Chambre coiîprendra qu'il y a îles années où il transmis au préfet dît pénitencier de Kingston le 31 mars
faut plus d'huabuits < que dans les aiinées ordilaires. Il dernier. Je vous transmets ci-inclus une copie de notre

v aussi le fait q<u'îune ie e ualité' île <lail lettre atu préfet, laquelle accompagnait les états de
y aî aus comlpte, et qui expliqne plus clairement la différence
té mployée lals la confection île ces habits. entre la sonmme réclamée dans son compte et la somme
Ensuite. quant i letretien, il y a une éeîioninie que nous lui avons payée en règlement de compte. J'es-

considléralde,résuiltant'ne meilleure surveillatice père que les états que je vous ai expédiés hier soir vous. . donneront le renseignement demandé.
sur les Imîess o ers et e augmentation ee ie le l'état le copte envo
produits le la ferme. yé Par

notre imaison et adressée au préfet du péitencier de

Pénitencier de la Coloibie Anglaise..... S 46,200 Kingston :Le 31mars189.

\I. SPIy(ULE Il v a une augmiienitation, udantîs Au préfet du pénitencier de Kingston,
ce crédit. .îingston, Ont.

CnERi ,JONsiEUR,-Nous voius transmettons sous ce pli
Le SOLLICITEUR t ENERAL : "am t notre chèque our $1,074.55 en faveur du gouvernement

fédéral étant la balance que nous lui devons pour fil d'en-
tion provient dii rentotivellemlienit de la toiture île la gerbage, ainsi qu'il appert de l'état ci-annexé. Nous
prisonlî principale. Une autre augmentation est vous envoyons en méme temps un mémoire faisant voir
<lte à la fourniture d'utils pour la fabrication de où se trouve la différence entre votre état de compte ettili iàlitfouritue (Oitils )ou li fabicaion(lele nôtre.
la brique. Il parîtît que le pénitencier est coistruit Somnmies inscrites sur votre état formant $4,200. (Le 18
dants iti enldrîoit où il y a peu de pierre, imais on y juin, $1,050; le 24 juin,$2,100; le 23juillet. $1,050.) Le 6
trouve lt terre qu'il faut pour fatriqîter lit bri tiue imai, $5.48.

P Nous n'avons aucune note de ces sommes. elles'ne sontet on y emiploie les forvats. Il fallait necessare- tion plus comprises dans le mémoire que nous a donné M.
ment tII outillage. Connor le 31 uillet.

$632.28. Différence dans le fret. Nous devions avoir
NI. P<RIOR :C'est utne nouvelle industrie. 25 cents sur tous les chargements expédiés au Nord-

Ouest et le tarif par chargement de wagon entre Kingston
Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui. et le lieu de livraison, sur tous les autres.

.731.25. Paiements non crédités. Nous avons marqué
"x " sur notre état des paiements que vous n'aves pas

Les résolutions sotnt rapportées. inscrits à notre crédit.
NI. Fi'm'xratc'.
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S51.21. Cette somine est pour fret que nous avons da
payer pour réexpédier du til d'enigerbtgc dont les balles
étaient trop volumîineses et aussi à cause du relus d'ae-
cepter des chargements exibédies trop tard.

1.31. Télégratmmes au Nord-Ouest re fil d'engerbatge.
:::.00. Différence dans le prix du fil 31aple Lenl. M.

Connor a consenti à réduire le prixl di ce fil à 53 cents.
$19:.L. lifférence d:ms le compte (le caisse. Cominue

nous avons écrit plusieurs f'ois à M. Connor lui deman-
dnt un état, sans effet, nous croyons avoir droit à l'es-

ttîe entier. Nous déduisors toute la sotinme, SI ,00
tandis que dans votre état vous allouez seuleimenît t pour
cent sur $27,000 soi1t $i10.

Veuillez accuser réception.

Bien à vous,

(Signé) W001, V'ALLA NCE ET CîI.

Nous avons reei du pénitencier llcse ale ré.
Ceptii eil cet <tait, l'acceptait colmlime tait exact.
Mlaintenant, lorsque nous avdans pasé notre contrat
;1. ",elui ont le nomi est u4i mentionné, nolus sa-
viius bien avec ii nous fisions atfaitres, et niots
ittin pas voulu laser le ettrat avant de savoir

du guvterneimt iitil était autoiisé à passer le cont
t rat pour la vente Ilt til d'engerlage. Q(tuani il nous
t*nl a dentm le paienenti, tios n'avonîs pas payé

avant d avoir et- mitriseis par le s ms-ministre de
la .lustice. Nous lii avons donne, je cros, titn che:
'uoe de 87,0(1, et un antre de $IS,5(MI, et nous lui
it itis vernu trois chargemetit-ts de fil pomr $3,<HN.
tes clh ires fortment le motant de nos iffuitres avec
le gou ernement. et j3n été t res etonn de trouver
not re ion sur lat liste des délbiteurs. A qui en est

it faute, je inet sais rieni, tuais e'est certaitoeillet

iune erreli tet je iésire Ille justifier' devantt la ( Iatil-
bJr. .1e ds <que nous tie devuins ptas un centt ait goîi-
verietlit. Si 1no1us lui avions It, tnous I 'utrlolls

pvu. Je dois remercier le dépté de lautre coté
de 'la cbambre qtti a donné hier soir un bon cara-
t re à ina itmaison. Je lui en suis très recotnaissant.

I)NIISSION DUi N1A.JOR ENERAL
(AN ERON.

Le NINISTRE DE LA MIARINE ET DES
lEl I EU ES (M. Bor-den): Je dépose sur le bi-

et e i le lait n e la lettre detntdée par Ihooai
rable leader de I1oppostui n aessée pa' le g.itrt-al

a-ige tit gttért (' miiieron. Je vais faire la
il tit técpssaire portantt qu'iiii ordre de la Chat-

brw moit émis piour la proicti tide cette lottre.

NI. 1*R ATEUlR : Cette lettre est comprise dais
iordre de la Chambre déjà émis, et cette lettre doit

0 re considérée comme réponse sutppléimentaiire.

Sir ('HARLES TU PPtER: L'honorable miiinistre
-i la Nilice veut-il avoir la bonté de déposer sur

- bureau de la Chambre la lettre qu'il a reçue du
n.-Cr-al .nieroi, il y a un ou deux jours, laiuelle

a trait à cette affaire--unie lettre daitée le 15 ot 16
>,ptembre.

Le «IINIsTRE DE LA MILICE ET iE LA
DE FENSE : .'ai ici la cepie d'une lettre du gété-
ral atmeron datée le 5 septiîn e.

Si' ('ARLES TUPPER : La lettre dont je
parle est datee le 16 septembilpre.

Çe 11lNISTRF E DE LA MltlCE ET DE LA
lIEFENNE: Je vais y voir.

SUlIIES 0ELETTES SAISIES PAR LES
R~ UJSS ES.

Le MTINIS'l'E D)ES FINANCES: .le propose
que la Cliaiiile se forme en coml ité i des subsides.

I. Je .ne. avant que vous
inttiez le fautemil, M. 'Orateur, deiutînder atu

gotvern'eenitit quel progrès a été tt i relativeient
aitu tgleiient îes relatitons des prp iPtaires des
gtoélettes lI'//h ..1/(-'onen et A ri, saisies ipar les

M. l'ORA TEUR : Si l'ii'nablle député veut ie
le permettre, je ferai olserver que lorsqu'on aborle
l'ordre ui jiourtt il nt'est pas permis de poser de's
<uestions donlt il pu donner avis. Il est irrîgttlietr
de poser ds iuestions à cette phatse sanis avoiri dinn
avis. Naturellement, si le stu jet est d'une grande
importie lubliqie et d'uîne trgence immindiate -
tuie question petit-étre post'-e, mais le gouverneiment
peltt soni grt. y rtpondre ou li pas y repouilre. Je
lie désile pas gIm e les lioioialbles (il-tites prelment
l'habitude de poser les questions ordinaires il cette
phatse.

M. MllOU(A LL C'est une questioni que je
crois être d'une grnule iiiiportance.

Le l'R ENI1IER MINISTR E (M. Lairiert-: Mon
lionoralde aimi (NI. NIl)ougall) comprendra qu'il
est htimpossille stans avis donné le fournitr le rensei-
gînemîîçut qu'il demande.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P> -ERIES (NI. Davies): le ne suis pas en
tiesure de réposnîre à la uestuiu de l'honorable
dcputé. Il tie îmî'eni a pis donné avis.

M. l':AEUR Je ine désire nullement par
nte recoiatilattion quelconque restreindre le

droit qu'un député a le soumettre uit sutjet it la
diectissioni, imîais seulement parler des questions à
boser ont avis peut être donné. ien entenîu,
titi honorable dépuité petit poser des questiois,
imais il est loisible au gouvernement d'y répondre.

. LMDUALL : J'esprie que mta question
servira Comutîe si elle était sur le feuilleton de la
Chgamibre pour une autre date, tuti cas où il n'y aurait
pas assez de tenps pour l'inscrire sur le feuilleton
le la Chambre et y arriver ensuite dans l'ordre

régulier.
Le MINISTRE DE LA M[LICE ET DE LA e MINISTRE DE LA MARI\E ET DES

1W1f ENSE: L honorale ionsieur fait-il alluion M$LauUa: U y de temp Qmiii:-î~ l 'ettreoa'rtssée iinistre dle lit -Milice par 14:ERE >l y ititt ase l etîs
bunie lettie dIr ?Cessée iistre de apMilieip l'honorable député mette l'avis sur le feuilleton, il

;k nrl .'anîeron ? (ette lettre se rapportaagit- paraitra lundi, et je pourrai alors y répondre.
lib- t1 memmité île voyage .

'itH ARLES TUPPER: Elle avait trait à DESTITUTION DE WEBSTER AUGUSTU$.
me la question. L'lonorable iuistre déposera-

id -tir le bureat de la Chambre toute correspon- NI. TAYLOR : Avant que vous quittiez le fau-
0te >1ir le sujet non encore produite? teuil, M. l'Orateur, je désire attirer l'attention du
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ministre de la M ilice Sur une question d'une très (Et comité.)
grale imuportane affectanît u particulier. 1'ei ai

'arlo hier au ministre et il m'a doutme le nom de ce . Nir CHAR LES-HIBBERT TUPPER : Par quel
particulier et il inî'a dit qu'nil serait prêt à réondre itei allons-nous commencer ?

aujourd'hui i ma qluestion. l s'agit du capitine L l'OIRATEUR-SUPPLÉANT : Par la, milice,.ugu'tus. le Kiugston, employé deps plusieurs e c à l'item l06.
annes dans le uprmetdes magasins militai-

1es. Le 's aûtiil il a re u la lettre suivamte: Sir CHiAlRLES-H IBERT TUPP E
R : Je peu-

Kî.stoX, le 28 aoit 189. sai <¡e nousi nolUs cticuperions du ministère de la
3I. W i:tnmn Ares-rrs, ilustie.

Eingstoin.
issii:n,-Le directeur des inaasins m'enjoint de Le MIiNIsTlE DES FINANCES (M. Field-

vous iîifnîi er qlue par ordre de l'honîîorabtlle inijîîistre v'lis ing): '.1 ai pelsé qpl'il pourrait y avoir' diseussion,servie n,'e serti pluý requis à compteri(u 1er septembre. et j'ai préféré prendre ce crédit, croyant qu'il n'yVotre obéisant serviteur. aurait aucune objection.
F. STA"îi.NGEr,

('rpiîtîîine S. drit M. /.3.

'et te lettre est Ir seul avis qu'il a reu que ses
survives nt seraient plus requis apres avoir seri

Solde de l'étaît-minajor des corps per-
imien.ts et de la .ilice active. y
compris les allocatiots..............$347,650

lîili'lî'îtîeit. Le capitaine Atguistu' ecrit Mi. SPiIOIJULE : J'ai lu dans lIs journaux, der-

'ai été notifi le 28 août ite j'ue îis roi- nièreinent, qutil y a ei cerTtaine diflicultè au sujet
voyé des ir agasins militaires. lour quelle rai-on, je du Qtueeis Owu de Tornuto. L'honorable ministre
l'ignore. Si c'et nour i'étre occupé de politique. je défie veut-il me dite s'il est vrai, ainsi que les josurntaux

4que' ce smt, h iéral ou ciservateur. le pronver que l'Iont annonce, tile le lieutenant-colonel liatiltoi
ai pris prt a ux deri'res élections gnérales. 'lott ce

que ' diemndeitil est d'être euteniti, et j'auri ainisi l'Oca- doit retoner iantis ce tegimenit, et quelle est la
sion le l'aire voir où l'erreur a été coiiitiu-e en ile des- nature les etilrras''
titut. .le vous traisinte'ts quelques uiî'elarationus de la
art de eitoyens qui sont prêts à donner un aflidavit. M. Le \IINLSTIRE 1)E LA MI3LICE ET DE LA

.le suilse qu'il Sagit de l'honorable dléluté de
Kingstoi.

. î...omiit pîriîeri'nellîeIIent toits ces messieurs. Je Vous
serai reconniaissaa si us piuvez mae lrourer l'ocasion
l'être entendu.

Tout à vous bien respectueusement.

(t. ren) :i en nii a'Lét fait au sujet
du Q ee's Own depuis que je suis au ministère.

Je n'ai pas eu loccasion d'examiner l'affaire. Le
ciolonel ifamiltoi n'a lias té ri'isilistallè et rienl i'a
été fait. Vespère avoir, apres lai session, l'occasion
d'examiner la question et t e lia rgler d'une inanière

oI le l'aitie.
WVEllVEll AUGUSTU

'Aipoaiteinents et gages les employés
ies rermillits ipi I i'envoie s> lt sigites, un Iar p bhs ........... ................ $ 2,t00

E.M. Sullivan, nli pa S. Aiglii. u>nu at re parI 11.
Il. Tay r, et un autre par >lingh )onev. Ils sont. M. FI<S'lER : Comne suite it la question <li

i lits la pcu pés les mins. .1ci au> 'lire unta : JI poste il y a quelque teips., je deinanderai t
inon honorale ami s'il a destitué le tapitaine Mac-

EINtGsTO, le 2t; août 18I. kenzie, empilyé au ihreu du gardien sur lia p)
A toits ceux que cela pourra coicerner,- twit Sussex.

Et iini qailitî id sderéttire d t quartier lideau le Le DNISTRE i)E LA MILiCE ET i)E LA
'As,,inion cou îervatriee le cette ville. .ai dennoalé.a )E ENSE Il 3 est encore.eiîit ain' Web 'r .. Au is ttw u Id sortir Il' t'tur de l'îleinin

et de iravailler 'n faiveur de 1). 1.-MeIntyre, inlidat
coinservateur. Il mt'a refusé iet. .e eux, c'est M 1. FOSTElt: M oni hitnorable ani a-t-il lécidè
cesiire, faire une dlaration sous sermnt. de le garder lit dl'tile facan permnente ?

E.-W. SULLIVAN,
Scrétaiare,quti'erRdeau. i L N MINISTRE Ii LA NIMLCE ET I)E LA

>)EFENSE: ie vuis que le capitaine Mackenzie
AinsiIl. il' tlita ie Augui.stis dit qu il it! sait lias est employó maintenant cil ualité le' gardien dit

"Iî>)>>uji il a ete destitlo. et que si 'ist pour mïii> r hapîî de tir i Sussex L .1.i par' jou, ave.e .im
ccup de pilitillue il a> est pas c'upale 't tout alloation de : celts par jour. Je n'ai pàs eu

ce quilai itiiiimde iiefi lit de colipari' e devant le h'ic'casii le î'oînstater s'il est iicessaire d'avoir titi
miilstire qui J'a dettualicier à cet endro-tit :, mais rien n ét fait avec

l'nt iode renvoyer le capi.taineMakne
Le MIN ISTRE i>E LA ll fICEciîit ET 1)1k', LA A

i)EiNS E (NI. floriei i : Je neuco'erens las Munitions le guerre et autres......... $350
pngiii Vhoniorable dput le Leedssud (M.

Tylor) Ne plaint de ce que cet honuni)ie ait tde(ti, M. DONMVIIA E ferai observ'r à imi no-
tu pour' idlis titifs piiies. d cpuis atlimer' a 'adle ami le inistre de lai Milice, qlue, mainteuant

' hoorab le dmutis ut tel n'est pas le s, d'aprs q al est à la téte idu dl lparteient, on fournira à

ce que j'ent sais. Mn sousinistre m'i fait oîbser. ilis ''gilic.its utn tqltipemlienit , plus coiventable.
r que a t' h mmie étaitî employvé La la journée, que Aujurundisonit dans une position pitoyaile.

ses sertiels n<'éitaient ptis» reits, et il a été avertij Niil tre Milice est inisidérable sur le papier, et si
ei ctnséqticei. C'est totîî ce que je sais sur ce nos volontne étaient appelés à faire le service

actif demiiaint ils partir'aient avec Peu de chose mi
rien. Je le faiis qu'attirer son attentiont sut' le

La moitiones adoptée et lai ('haimie e fure sujet. ,'i earlerai quand.n tus exminerons les
enl comiit' les subsides détails et qu'il miî'ctn fournira l'oceaisiont.

M. I'm'uiîaa.
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'M. CA EY: L'occasion est peut-être favorable regardé, je crois, par toute la milice conne étant le
pour demander où en est rendu la livraison des meilleur et le moins chur qu'on puisse se proctirer.
pièces d'artillerie et des carabines commandées
l'année dernière? M. DOMVILLE: Je prierai le ministre de

constater s'il n'y a pas un autre équipement qu'il
Le MlINISTRE DE LA MILICE ET DE LA serait utile d'examiner avant d'acheter l'quipe-

ItEFENSE: .le répondrai à l'honorable député que itent Oliver. Je ne parle pas d'après na connais-
9,00) sur les 4,00) carabuines con mandées l'année sance personnelle, mais on m'a dit qu'il y a quelque
dernière ont été livrées. -le ne snche pas qu'on chose de nouveau qui sera pett-êtrc une améliora-
ait reu ides pièces d'artillerie. tion. J'aimerais voir le imiinistère (le la Milice agir

avec eflicacité. Je peux indiquer un régiment
M. TISI)ALE: J'aimerais attirer l'attention du dans lequel je suis intéressé, et où nous voyons

ministre de la Milice sur une question que j'ai sou- i des officiers sortir avec des morceaux de corde ou
levée 'après certaines assertions que j'ai lues dans de cuir usé autour de la taille, et qu'on appelle
les journaux, et au sujet <le laquelle j'ai en l'hon- ceinturon, et cela toits les anls, et si nous detan).
neur le soumettre à l'ex-gouvertietent un arrêté dons quelque chose, on nous répontd : il n'y en a
du coiseil, qui a été adopté, concernant l'achat <le plus.
l.'îquipemntit Oliver. Les règlements ne m'ont pas Je ne trouve pas à redire à ce que nous ayons uit
permis dans le temps -de faire la déclaration que équipement, mais je dis tu ministre dle constater
j'aurais voulu faire connaître à ce sujet. Il est s'il n'y a pas un nouvel équipementt qui serait plus
vrai, ainsi que les journaux le disent, que l'ex-gou- parfait que l'Oliver. Je ne doute pas que l'équi.
vernemient avait adlopté un arrêté du conseil auto- peinent Olivet' lie fût très itile si nous étions pour
risant 1'aî'hîat dt droit dle propriété le l'équipement aller ('il campagne. Avec le présent éqipeient,
Oliver pour la milice du (Calimila, tant active que autant %audrait envoyer des soldats en canpagnîe
séîlentaire pour le prix de *-,i. Tai compris sans chaussures. Comment les soldats peuvent-
d'après ce qu'a dit le ministre le la Milice à cette ils marcher sans bottes ? Je ie parle pas seule-
époque, que ,-et arrêté avait été annulé. ment pour inioi-inêiie, je sais que les membres de

la milice ont leurs opinions sur ce sujet. Je peux
Le MINISTIRE lR LA MIILICE ET lDE LA citer mîtont propre régiment. Nous avons <les cara-

F I- N SE: 11l Lpas été. bittes dont les bal<otilières sont répgnantes.
Nous tie les sortons jamais de la caisse,, et cepen-

M. TISDA LE : S'il n'a pas <été annulé, je désire liant nous en sontmes responsables, car on nous les
dlire qut'il aurait été regrettable qu'il le fût, d'après fait payer.
mîîîînî opinion et cel'- de l'ex-gotiveriiemiet. A Nous sommes obligés dîe les abandonner ou de

cette épîoquite, il avait été recommandé lion seule- nous en servir, et ensuite nous constatons <ie le
mwnt iar le iajori général commandant les troupes cuir est tout étiré par la pluie et quand nous nouts
et par toiuts les corps le milice, mais aussi par le plaignons, on nous répond : que voulez-vous elles

1énéeraul Wolseley et par sir Relvers Buller, comme étaient coiîmaidées. Jle conseillerais au mintistre,
tant 'qipenent le plus commode qui eût é"te qu'avait d'engaIger le pays dans des déicises con-

invnté jusiue là. On nous avait donné à entendre sidérables, il ferait bien de voir ce qi se passe
q'on pouvait l'acletei' pour .5,<tM). l)api's les ailleurs, et de se consulter avec certains oiiees
représentations que m'avaient faites les fonction- avant le décider ce qu'il y a le itmieîux à faire.
nirtes lie mon département, j'ai cri qu'il était dési-
r< ble d'alopter un équipement, parce qu'il est ditli- Sir ADOLPlE CA RON : l tle Jellettra
vile 'en avoirt uit bou, satif unit le cette espèce. Ei d'ajouter quelqpes mots à ce lita dit l'ex-miiiistrc
l'aison des recommandations des messieurs que j'ai <le la Milice (%. Tisdaîle), et si j'interviens dans ce
ilii'itiîonniés, qui sont des juges compétets, je crois débat c'est parce que l'équipement Oliver', a été
jitl tie serait pas à prupos d'annuler cet arrêté dii pour la première fois proposé au ministère de la
mus'-eil. Si nous pouvons l'acheter pour cette petite Milice quiîand j'en étais le chef. L'excellenlce le cet
snlle, il ser it avatntageux d'accepter l'otIre im équipement ne peut pas être mis n doute, i
iplaatemet, prce que l'inventeur de cet étuipe- dans cette chambre ni ailleurîs, puîisquecce point a
iint, à condition d'être payé sans délai, consentait été régl par la plus haute auîtorité recilnue lats

laCepter' ue somme bien moins élevée que celle l'a1rtiée imîîpériale, et aussi par toutes les arilmées du
11'il aurait exigée plus tart'l. monde, où l'expéi ience en a été faite. Le général
.l'ai c dmpris, d'après les paroles liu itiaistre de Nolseley l'a reconiniandiîé en pluus dil tle occasion,

la MIilice, hile le major général avait stibséqiueimi- ar si la imiéimtoire ne te fait pas déuit, quand
ilo·nt, lias exacteient Change d'opinion, mais re- cet équipement fut propos' pîour lit première

uinamtié de retarder 'acqustion île cet équipe- fois ait inîistèrede la Milice, les échantillons étaient
im'nt, à cause îles expériences qu'on faisait Mi accomphlagnés d'une chaleureuse lettre îl recoi-
A loileterre. lainitenaLnt,s'il y a retzaid, il y a danger mandation du giîénéial Wolseley qui n'était pas alors
11e le pays paye beaucoup plus cher: et tenant mnaréchal.
uumpte îles reommndations de ces hommes dis- J'admlînets avec l'honorable député de King, N. -B.

i ingués, tous juges comillpétenlts, je crois que dans (.M. Domnville), que dans les quiestions île ce genre,
Ie lertaine mesure ce tie serait pas exactement un il faut être pratique, mais je ne vois pas où il se

'iuanqiiiuie le parole, pal-'e que l'arêté du conseil ne montre pratique en disant lite cet éqlipetlenit lie
pouvait pas obliger le futur gouvernement ni la devrait pas être adopté pourt le Canada, mîême si
I 'ahamre à la:heter, 'u que le crédit, n'avait pas l'expérience nous démontre qu'il est le meilleur
-tr voté, mais quelque chose qu'on ne devrait ias actuellement oin existence, piairce que îles expé ien-
(aire. J'espre donc iue le ministre v'a se consulter ces sont à se faire. Des expériences se font toits les
de iinveau avec ces messieurs et considérer Fiti- jours et toute la dilliculté au sujet de l'adoption de
port ance qu'il y a d'acheter cet équipement, qui est l'équipement Oliver provient de la forte opposition
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des fournisseurs étrangers. .lie n suis pas opp 'aujur ui que Fetat fit l'acquisition d'u équpe.
à la <lictrrieice, mais je dis cela pour expliquer ment (je est encesi' être t'eplac' parmi meilleur.

p"urquoi l'équ1iipemnlt Oliver.- -bien qu'il soit le
meilleur conn-n'a pas encore été adoptó et Ap- i LH e CARON :'est uttre pare

positi 1 la SOn adoption vient de ceux qui font mle je i pas voulu mngger cote ministre
des expi 'ences relativement aux éq c que llxuience n' Ias éite dails le temps.
Angleterre et ici. iàauit à ateitîe la dernière ex>ériel'e cela mqui-

.le dteltmaile il ceux itui ont un peu d l'exérence vaut a due qîe nous nilopte s janis Ren parue
enmt ela r milit air di'ex hier l'équipeiment Ol que des expiences se font tous les jours, et on

et de dire s'U serait désiirale ou lion de l'inttroduire ooitiutlleilieit des perfectionnents.
ici. Cunisne le pids est ég<aleIenîIIt 1distriblu a u I i
itoyen de iores. ela no fait le m iteilleui iipe- iliimIt touitiîjdeinent 'attendr' la del-
isent connu. Lorsqu'il fut uesti d fuie farit oisi

quer au Canada les tuniques et les uIifotrmIi des < Le MesSTE EE LA NI1I<'E ET DE LA
sohlats, on a seotileve la même opposition. De qui

Nenait cette opptsitio Elle .eniait des ete- int i'éftté si ropre dtrgttttteRt. Il dit qu'il
m. tls d'.\gleterret'i <pti it cette tpueit re'ttiriet'tv qe

. 1 . 1 lr t née du ('a la et qui comb tat- q' elites, ites 1(liiliclleîit Olive r lui fut
lent- i'<' 1 (i a ala t (ui veliet et pmtit 81I4,1000 et î~Ralolt l i ttsR ieti le-taieit le projet par lequl iouts it avois rtss ilt nde p qu tic : voila mi lt i aRtielt ei

garder it t argin it upays el doirnant le lIi'uige ilR' le li tell) <t i.'ItttIn. E'ai retardant RQle
tilt nos propres coneitoyens. CI'est potr cela qu e e lui tltRiS peuttre a tic tt'illill'escilt-

ibangement a r é fait.
Le' iliuotudh qetiuel de lEa filice te 'cii t ieo land

mêmnet gAi est à p o e s E 'tr rinplacé pr Outte leir.
1,v D' i. O liv e r e st t i et ail fAit t C A R O N : 'es t p ou t rtre a rc

iteillitt stl' tios dolîttiles scienit ifiquîes et solaliter rien.

exl'tiete couinte cliirtgiet autreme'uet il lit Le i NSTE E LA M LIna E E T E LA
sera'i i pas aussi plit'ait. L'e fatit qu t'il t eetipe aîctue'l- I "ESSELiii <'Llde de1uité ait Illid min ar'gu-'

lettieit, liti poiste impotatntt danRis l*i-Ii'l i itt'iat, iqeur l'exi aen tle aquip eieite alinvs. le eist
celi ite ciitiit gt Idle li t-tisot leH it (lue tiiotut air <ie ou't qte tros lsjami, i vn-
Wu est nlî e eiugtiîdetttittce. Qttilt <Irait dessi xpe l'érieinemefnt Lewis fût faorale

tii ildIluiit' l iIlltiti ail pint îde vu lem men't tdtv . Il almet des p c'iI y a n'aut'es
l ls t ic h*ittîtiiet' valltiuitiie, (-4titlll i , l'ai fait. é(lRleIeRs<Il celui dle M. tOiver', qui iieitC it

je suis'llviR tui ' lthttti euet ejlill't. letle pls i qci atli a tdr le g abinest.
dJe vais ex lîli iRet' iiii it 'IumRt iti 1itui il liii pais La poitsitioii est exactemîenit cel le-ti :l'anc'ietn goît'

tîté pe'ndanlut l < ' taiý i istr'e 'le lii Nc ileriteiit apt s avlir été sollicité 'endrat l
c-li' expilication estt i'ssi'pulrfaite ctlis' sieres eiéren c'aavtde cotieitit O vet', s'est

te à lii (hl~iulîi' pimul tltjll e t1uad l< aupautiilîe lIli tîteitît' pit dei temtps a'JtIit île remeiie ' les R'C'Res
Solii atdop tiont. La 'SclR:î' conldlition tiil latquelle le Drî 'lR it pouvoir a (l'iaultres, it payîes' $,00o aE>u I )î (livet'.

Oliver' cientiit à cclii'n st'tluielnei t aî ive"- unîiqusaement lueur le dfut it s o se rn est it b'eet.
tîeltlit caluildicu ('Rtl'uiilluit îles 4iRSi beauîcouîp )eîmuit; nlom enitte dlans le cabiiiit j'ai Étudlié lai

tlits<cv'esqlie <'il lis 'ti t me ltn t aietii avec divners ff<ciieet pls particlièr
jît ifiu t lie t'ais-'-', iiuis il île fut tas l lieî'q lut! mert avec le cîmandt en chef et 'ai iln'is de-

ette pq il ilemanait lait'iiil) lus tile la luii timle plus ex p8,l s i v il tues se fuit ment An
fuij le s e dîe <leNN quaii il (let c l t t'l li gletere r'lativempeit a En etrat le résl

e t qui devrait taire' tlisaraîtrt tote otl e àt a tut et sea ti lians deux tit t o eilleires, et
Indunt (le.' soli btreî'vet. 1 il suit fotene.t eille d'tetle es 'sîlts.

Lmirs re .lais diiste, t lemaditce $1.200> Laritt d consoi la ia ét etniiiîlt Ihiior'tll
e $14p0, sitil aprps plusieurs tiscîss. min es' d e 'i n vtp'nve rA P iCl i . isiteo semurrle croire

cetlit e Dr<ît e\ le cnit es n quhe i't agrité nats ispnqse ue- piros enves
hant. gRcR'la <isit ll'iit, Cet ti 1 tipeliti couisst:e NI. Oiliver'. Jie tic le c.rois pas. Il î'efîîe lui'imêmie

p et à tt cr d i seiistait d'aps le seoin' C'tte prétention lorsqu'il (lt (jîe le gouvernement
i Rit a , ust l'plî rai le <leite île (ccupe tuIe pouvait as lier' le p uleuent. 1blnia psart,

l'slet uinfore im t le cmand'amnt es chefi commme tinistre (le la Milice je u'i pas litenîtion
cî't el de Jcu ien Ritle la g is le c i-i'( qe douatder à lat (htalre dli tter ,)il pour

Couin' le tuirl quin u trin dme U liscnt tdi l are<et le NI. Oliveu', si y a t
autre ois de ltillueillt est c oli tj ielt'i faI. pst Imes le <eilleu' <ui existe. Qtuui mritt se
Lewis, cn ytii est qien outiel ici. Lttquipemient. dée piourir ses c' iontaires le cet article
Jlivet' vise eplait éuir teat's les coiiitionis, mais nécessairt, il devxa premde tous les noyens uéces-

jejilpte cependant qule ltisque in ite sela à maires de leua ; doivnee ce qu'il y a le pienx dant le
étue t o ell t nséeessir e p firet Lewis, genre. Voilà ad ligne l qe conduite ue le goivere-

rtie q'ln pmisse jugr tis nérites respectifs a leu je t entendi sutire d s cette uffi're.
deux adotion. La eASEV :Il est bin aturel e voi' 'liveiora-

I. cOMVILLE Si séquipemiient Oliver se Iliéputé le Trois-Rivières (srir Adolphe baron)
nemett sifdien entnt e loorale elpatu cliercier ià justifier s conduite pendant qu'il était

utiiliati de fail :is lfpté paendat qu'il était niste ave lit Milice. Consief l't fait emarquer
ettilstre Quel était soli ut col r pi-usant q l i ue n oorable ami (n. Borlte) bie qu'il fût alors

ibeson n ci étit t'essad5 t, quu'îidi le oure'uit gl'pinio rIle l'équip ement Oliver fut le ueilleur,
<lorsque j la etait il pas, tit lieu demand 0er au il 'ar jus e le couige n'e l'adopte et il 'ourait

gouvernermeut actuel île I'tictc? Il voudrait intenrant le faire aildopter qur son successeur.
Su'Air oî' C,%Roç.



1269 [l8 SEPTEMBRE 1896] 1290

Cette conduite lu )r Oliver qui diminue ses prix lhonorable député sur les questions d'équipement,
d'année en année, ne me parait pas indiquer que la de munitions, etc., ne doivent pas avoir beaucoup
valeur Je son invention va en augmentant. de poids sur la Chiamlbre.

Une autre chose que l'honorable député (sir
Adolphe Caron) a oublié de nous dire est celle-ci: Sir CHARLES TUPPER : de lie désire pas
Cet équipement a été soumis aux autorités impéria- prolonger ce délbat, mais je crois qu'il y a une
les depuis une vingtaine d'années au moins, tics ex. erreur quelque part, à propos de la déclara-
périences sur une grande échelle ont été faites, et il tion que le ministre de la Milice vient de faire.
n'a jamais été adopté pour l'armée anglaise. Si lord Cette question a beaucoup d'importance. Il est
Wolsely était encore aussi favorable à l'équipement bien connu que l'ancien gouverniemiient avait pris
Oliver qu'il l'était lorsqu'il a donné ces lettres dle ides mesures pour augmenter considérablement
recommanlation, cet équipement serait aujourd'hui l'équipement et l'armîenent dles soldats. Un crédit
celui de toute l'armée anglaise. Tonte l'affaire mue considérable fut demandé pour mettre la milice <lu
parait être une tentative pour se débarrasser sur les Canada sur le meilleur pied possible. Nous avons
colonies d'une marchanlise avariée. Après (le cru que cette question de l'éiuipemnent Oliver
longues études et de nombreuses expériences, cette devait être décidée au plutôt. S'il était vrai que
invention n'a pas été trouvée assez bonne pour cette invention fût la meilleure qui eût jauais été
l'armée impériale et on a essayé de la passer à une offerte aux soldats en campagne, il était très i.
des colonies. portant, dans un temps ou le Canada faisait le

(omitine tnoyein pratique, je suggérerais auministre grandes dépenses pourdamiliorer léquipement de sa
de la Milice, qju'a-ant de rien décider il envoie aux milice, de se procurer le miieilleur système d'éqipe-
différents bataillons de nombreux échantillons le ment possible. Mon honorable ami, l'ex-iinis-
tols les équipements qui lui sont souiuis, pour tre de la 'Milice, a fait remarquer avec beaucoup
que les soldats en fasse l'expérierice pendant quel- de raison que la question d'avoir le tieilleur
ques semaines, dans les camps de cette manière équipetment, celui que le soldat peut porter avec
ceux qui loi% ent porter l'équipement pourront le mowins de fatigue, est très in.pbortante piotr la
juîger- île son tiérite en sel-vice actif. milice. Dans ces circonstances, la questioi se

Les Canadiens sotit inventifs. Beaucoup île gens trouva naturellement sotîumise à l'attention lu gou-
sont trés habitués à porter îles farde ux par île verneient, et l'ex-ministre de la Milice a déclaré,
mauvis chetints, qui ont acquis beaucoup d'exié- il y a uit instant, q uil a soumis au Conseil la recon-
rience dints les chantiers, etc., et j'aitmerais qu'n it mailation u major généraldunnnandantGascoigne,
prix ou quîelque autre récompense fût offett l'inven- conseillant l'adoption île l'équi petment Oliver, et
tî- du meilleur systèmite. Je crois qu'on pourrait l'arrêté ministériel qui recommande cet équipîement
trouver ici un mode l'équip)elenit qui vaudrait tout est basé sur cet avis dt major général aseoigne.
:e que nous pouvons emprunter île l'Angleterre ou Dans ces circonstances, je ne vois pas conunent le
d'ailleurs. Si durant l'hiver, oi s'occupait île se major général aurait pu avoir assez peu île cousis-
procurer îles échantillons d'équipement, beaucoup tance dans ses opinions p>ouir -ecommatîîînder juste-
de Cnitaîie's s'occuperaient île la chose durant l'été ment le contraire, le jour suivant.
et il est out probable qu'ils inventeraient quelque Le gouverneur général en conseil ii agi sur la
cise de sulpérieur à ce qui existe à l'étranger. recommandation ulit ministre (le la Miliec appuyé

L'honiorable député de Trois-Rivières (sir Adol- sur celle dit major gété'ral Giascoigne ; et ayant
phe Caroi) <lit qu'il ne peut pas y avoi- de doute sur offert la moitié tii prix iue demandait auttrefoiîs le
la supériorité de l'équipement Oliver. Je viens de Dr11 Oliver pout- son invention, le gouvernement m'est
faire %(ir qu 'il y a déjà ce doute, quî'il n'a pas été cru justifiable d'en faire l'acq<isition pour le prixmiopté par l'armée dans laqîuelle il a été inventé, et peul élevé île $5,00. Un arrêté miinistét iel fut en
qui iien a fait l'expérience. Il a beaucoup appumyé conséqiuîence soumis, alopt* et signé par le gouver-
su1r le fait que NI. Oliver est chirurgien général. Il neur général, le chirurgien général Oliver fut
te sait peut-être pas-car il ignore beaucoup île informé Iue soi éqtIipemietnt avait été approuvé parelioses concerttuit la milice-que ce titre lui vient le gouverneur général en conseil, qu'un décret
lliqueienît dt fait qu'il a été un certain nombre avait été passé et signé pounr compléter la trantsae-
dluttiuées lans 'a-tée comme chirurgien, et ce titre tion, et je considère qu'il est Imlainiteniatit titi peu
n'implique ni hauts faits ni grands taletts île la tard, pourit un officier île haut rang, qiii dloit savoir
part de celui qui le porte. ce qu'il veut, de s'apîetcevoir que ses opini t'is st

sci flexibles qu'il peut, les chîanger à volonté et
NI - PRICR : Cela ne s'applique-t-il pas tout aussi recommander un 1délai.

Lient à un génétral t L'ionorable ministre de la Milice dit que dans
trois semaines la question sera déciiée en Angle-

Nr. CASEY : Il ieît pas chirurgien général de terre ; or, l'honorable dépuîté d'Elgini-ouest (\M.
larmée anglaise ; il est simplement un chirurgien Casey), vient de nîous <dire qu'elle est devant les
14ér1al, ce qui est bien différent. L'opinuion le aut.orités impériales depuis )20 ans et qu'elles n'ont
l'honorable député de Trois-Rivières sur les mérites encore rien décidé. d'ign.re s'il a raison quand
d'un é utictieient tie vaut probablement pas mieux il parle ainsi ; mais je n'y vois rien d'improbable,
que celle qu'il a donné dats une occasion inémo- car je connais assez le caractère excessivemnent con-
rable, au sujet îles munitions dont se servaient nos I servateur le toits les arrangements faits par le
-oldats dans le Nord-Ouest. Lorsqu'en 1885 je lui gouvernement impiîiérial, IOur savoir qt il est
ai demandé s'il était vrai, comme iauîcutits le pré- presque impossible de faire adopter tut changement,
mnadaient, que les cartouches que l'on distribuaient tout important et utile qu'il puisse être. Mais il
auX solILats n'étaient pas aussi bonnes qu'elles reste le fait qu'utn les otticieers les plus distingués

ratieit dû l'être,il m'a froidement répondut qu'elles le l'armée de Sa Mlajesté, un militaire connu tion
J'étaient certainement pas assez bonnes pour servir ' seulement dans tout l'empire la itanique, mais
41 caltpagne. Je maintiens que les opinions (le dans le monde entier, lord Wolseley, a reconnu en



différeites occasions les mérites de cet équipement, affaire. En justice pour le major général qui a
le donnant comme supérieur à tout ce qui est été, je crois, injustement traité, je dois dire, qu'il
actuellement en usage, ou à tout ce qui ait jamais ne lu'a pas du tout fait savoir qu'il avait changé
été inventé pour cette fin. d'opinion. Il m'a simplement (lit qu'après l'adop-

Cette opinion venant d'une aussi haute autorité tion de cet arrêté du conseil, il avait appris qu'on
que lot-d Wolsely qui, en tant d'occasions a coin. faisait en Angleterre des expériences décisives sur
mandé (les armées ci campagne et qui est en état de tout le système, et qu'on était plus à même <le faire
coinprenldre la grande importance de la question, est ces expériences en Angleterre qiu'ici, il conseillait
appuy'ée par un autre oiier <le liaut grade dans au ministère- et il aurait manqué à son devoir en
l'armée anglaise, le général Redvers Buller qui a ne le faisant pas -d'attendre, avait le iettre cet
aussi rendu le témoignage, après une étude minu- arrêté à exécution, d'être certains d'avoir ce qu'il y
tinuise, que cet équipemeut n'a jamais été égalé par a de mieux
aucun autre. pour notre argent.

Dans ces circonstances je ne crois pas qu'on M. DOMVILLE: Je désire corriger une erreur
puisse blimer le gouvernement d'avoir conseuti, coimuise par Flhonorable député de Trois-Rivières
dans un temps où l'on se proposait le faire <le (sir Adolphe Caron) et une autre conulise par l'ho-
gran des amélioratis à notre milice. à l'adoption norable député de Cap-Breton (sir Charles Tupper).
d'une invention si hautement recommandée, $111 Le premier prétend que la major général Oliver
Favis duI ministre de la Milice, appuyé par les con- tait t Halifax. Il n'est pas li. L'autre prétend
seils du1 commandant génléralde la milice au iqu'il appartenait à Parmée impériale et avait le
Canada. grade de chirurgien général. Il n'appartient plus

Je puis ajouter que lord Wolsely avait aussi l'armée active. Comme beaucoup d'autres qui
acquis beaucoup d'expérience au Canada même. sont devenus trop âgés, il a dû prendre sa retraite.

,l'apprenls avec plaisir que cet arrêté n'a pas été L Pmajor géiéral ou le chirurgien géuéral Oliver,
annuilé et j'espère qu'il ne le sera pas. Le gouverne- quel (ue soit son graile, iiest plus aujourd'hui
ment a fait un contrat avec cet. officier qui a passé othci'r de larmée anglaise.
beaucoup le temps et dépeisé beaucoup d'argeit à Sir C RLES TUPPER :Ihonortble député
perfectionuer son invention que les plus hautes auto-j, e
rités militaires déclarent étre la meilleure du genre f e ;rq
qui ait jamaisééproduite,et jen'osecroireque parce qi il est, le chirurgien général Oliver est au service
que cet arrêté lui conseil a le malheur d'avoir été lde Sa Majesté, en cette dernière qualité, à Halifax.
alop>té par 'aicien gouvernement on poussera l'es- NI DOMVILLE : J'ai ici l'annaire de l'arnée
prit le parti jusqu'à défaire un arrangement fait et son nom ue s'y trouve pas,
par le gouernenient precedent après beaucoup de
délibération, et avec l'appui (le si grandes autorités. Sir CHARLES TUPPER : Je n'y puis rien. A

Nous reconnaissons tous la compétence de l'hono- Pieure qu'il est, il est à la solde duli gouvernement
rable député le King suîr ces questions militaires, 1 impérial.
mais j'espère qu'il verra lui-même que cette décision
a été prise après beaucoup de soin et de délibéra -. DOMVILLE : Voici ' annualire le aorée
tion et qu'il serait impossible de prendre une déci- i"'péiia'.le dernier qui soit publi, et le major
sion s'il fallait attendre jusqu'à ce qu'il n'y eut plus genéral Oliver, ne s*y trouve en aucune qualité.
personne pur -venir prétendre avoir inventé quel- NI. TISUALE : Quand cet annuaire a-t-il été
qulle chose le plus perfectionné que ce qui existe publié ?
déjà. J'espèrî-e qnuue le ministre de la Milice et le
gouvernement étudieront consciencieusement. la M. DOMVILLE : Le uer juillet 18911.
question, et s'ils le font, je suis convainicu que cet M. 'ASEY Il est possible que le chirurgien
arrangemient sera respecté.. El:Iespoibeqee.hrugn

a general Oliver ait été employé temporairement, à
Le MINIS'R E DE LA MILICE ET DE LA un titre quelconque, par le gouvernemuent impérial,

D 'ENSE : Mon honorable ami peut s'ôter de mais il est évident, d'apres les documents otliciels,
l'idée la pensée qu'il y a le moindre esprit de parti qu'i n'est pas actuellement u othcier de ('arme
dans cette affaire. J'ignore même à quel parti poli- anglaise, en activité de service.
tique le Dr Oliver appartient. Sir CHARLES TUPPER : Je demande pardon

Sir CFIARLES 'T'UPPiR : -le l'ignore aussi, 1 l'honorable député. Je prends sur moi d'athîimer
mais je puis dire qu'en sa qualité d'olticier dalus que le chirurgien général Oliver, est, à lheure qu'il
l'armée de Sa Majesté il a refusé J'intervenir dans est, au service du gouvernement impérial.

nois questions politiques. M. CASEY : Je rappelle l'honorable monsieur à
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA l'ordre. Je maintiens que l'on doit prendre l'an-

DFENSE: L'honorable député semble persistr nuaire militaire de préférence aux assertions de
à croire que j'ai agi pour (les raisons <le parti. i'honorable député du Cap-Breton. Il ne peut pas

être aussi bien renseigne que les autorités qui ont
Sir CHARLES TUPPER : Non au sujet le l'in- publié l'annuaire de l'armée. Il est absurde d'oppo-

venteur, mais parce que cet arrangement a été fait ser à cela sa déclaration: qu'il connaît personnelle-
par l'ancien gouvernement. ment les faits. Il est absurde aussi, de la prtit de

l'honorable député, d'invoquer l'opinion li général
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA Wolseley en faveur de cet équipement que l'hono-

DEFENSE : J'admets, qu'en règle générale, il est rable député a pris sous sa protection particulière,
assez sûr d'aller à l'encontre de l'ancien gouverne- ne comprenant pas qu'en agissant ainsi il prend le
ment, mais je puis lui donner l'assurance que je meilleur moyen <le le rendre impopulaire aux yeux
n'ai été guidé par aucun motif semblable dans cette le ceux qui ont à décider la question.

Sir CHARLES TuPiR.

[.COMMýUNES] 1-292
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Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez! écoutez!
C'est justement ce à quoi ils objectent.

M. CASEY : C'est la majorité (le cette Chambre
qui aura à régler cette question, et elle n'est asst-
rénent pas disposé à considérer que ce que l'hono-
rable député prend sous sa protection spéciale soit
précisément ce qu'il nous faut. L'honorable député
a déjà soumnis ici (les projets qui lui étaient chers,
et ils n'ont pas été exécutés. Il une rend pas service
au chirurgien général Oliver auprès (le la droite, ni
auprès de la gauche, car il y a un hon nombre de
membres (les deux partis (lui ont très peu <le con-
fiance aux projets favoris (le l'honorable député du
Cap-Breton. Il est absurde de sa part (le pré-
tendre que lord Wolseley, commandant en chef,
est en faveur de cette équipement. Avant d'avoir
fait cette assertion, il a été informé par le ministre
le la Milice et de la Défense, que, (après la décla-
ration du major général commandant, lord Wolse-
ley fait présentement l'essai (le cet équipement, et
cela non pas pour la première fois. On en a fait
Fessai depuis des années, et il n'a pas donné satis-
faction, et l'on en fait de nouveau l'essai en con-
cunrence avec d'autres équipements. Si lord \Vol-
seley était aussi fortement en faveur de cet équipe-
nient que l'honorable député du Cap-Breton vou-
drait nous le faire croire, il l'aurait adopté sans en
faire le nouveau l'essai. Il y a plusieurs années
que lord Wolseley a écrit la lettre citée par l'hono-
rable (éputé <les Trois-Rivières (sir Adolphe Caron),
et t cette époque c'était probableient le meilleur
équipement qu'il eût vu. Il a, néanmoins, été con-
damné dans l'armene anglaise, et mnaintenant il est
offert aux colonies sous le patronage de 'honorable
député du Cap-Bretou. En voilà assez au sujet (le
cette affaire, qui st très insignifiante en elle-même.
Je dois, cependant, awe joindre à l'honorable député
<le King (M. Domville), pour insister auprès di
gouvernement sur la nécessité (le nous procurer
très prochainement un bon équipemrent.

Je désire poser une question au sujet les 9,000
carabines que l'honorable ministre lit avoir recues.
Comment se propose-t-il le distribuer ces carabines?
Va-t-on en donner uit certain nombre à .chaque
corps, ou bien les distribuer d'après liabileté au
tir, on quelles sont les autres considérations qui
entreront clains leutr distribution?

M. TISDA LE : J'espère que la Chambre nie per-
mettra de dire quelques riots avant que cette ques-
tion soit abandonnée. -Je n'ai pas l'intention de
prolonger ce débat. Je regrette le ton sur lkquel
a parlé l'honorable député d'Elgin -ouest (M. Casey).
J'ai occupé très peu longtemps la position qu'occupe
aujourd'hui l'honorable ministre le la Milice, et je
mie suis efforcé alors d'éliminer la politique le l'ad-
iministration les affaires <le la milice. Ce n'est pas
toujours possible, iai, je crois que le ministre de
la Milice devrait, autant que possible, en faire une
îles principales règles de sa conduite. Je ctrois et
j'espère que l'honorable ministre actuel agira ainsi,
vt qu'il est un ancien officier volontaire. En adop-
tant cet équipement j'avais en vire d'alléger autant
que possible le fardeau que nos soldats ont à porter
dans le service actil. J'ai pris la responsabilité,
coime je le ferais encore, de recommander ce
changement. Auparavant, je me suis procuré les
recommandations et les renseignements <que j'ai pu
obtenir du major général commandant, qui--et je
v'eux lui rendre ce témoignage-portait le plus vif

intérêt à tout ce qui concernait la milice. J'avais
corrpris que île hautes autorités utilitaires île l'An-
gleterre avaient approuvé cet éjquipemieint. Des
expériences ultérieures (rit pu 'amiéliorer ; mais il
y a trente ans, je portais, comme simple soldat, le
fardeau que devait porter celui qui répondait à
l'appel le son pays ; et je sais qtue c'est un
fardeau qu'il est presque impossible le porter.
J'ai demandé au major général si dans les cir-
constances et vu le prix demnaindît, il valait
mieux faire ce changement, et. sur sa recoin-
mnandation, et avec lapprobation it gouvernement,
j'ai décidé <le l'effectuer. S'il y a un meilleur équi-
peinent, j'espère que nous l'aurons. Mais avons-le
bientt. Il y a assez longtemnps que les volontaires
canadiens portent un équiipemrent qu'ils rie de\ raient
pas être forcés île porter. Ils ont pli le porter parce
que, je suis fier (le le dire. plusieurs (le nos voloi-
taires sont jeunes et robustes. Néanmoins cet
éqipeient entrave sérieusement l'accoi plissemîreit
de leurs devoirs en campagne. Je n'ai pas nis
d'esprit de parti lairs cela. J'ai soulevé cette ques-
tion, uniquement pour faire ressortir la nécessité
le nous procurer ion seulement le meilleur équi-
penent possible, ruais de nous le procurer bientôt.
Il y a vingt ans que nOtusu aurions pu améliorer
notre présent équipement, et depuis lors des amé-
liorations ont continuellement été faites. D'au-
tues améliorations seront sans doute faites, mais au
lieu d'attendre cinq, dix ou vingt itis, procurons-
nous dès maintenant le meilleur que nous puissions
trouver. S'il est quelque chose que j'étais fier <le
faire pour mes camarades <le la milice, c'était de
proposer ce changement. J'étais dispos- à sous-
traire mon successeur i cette reiponisabilité, et je
n'ai rien fait qlue je ne serais pas fier de faire encore.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA )É-
FENSE : En réponse à la question( de l'honorable
député d'Elgin-ouest, au sujet îles nouvelles cara-
bines, je répéterai que nous en avons reen 9,000.
Elles ont été distribuées comme suit : Régiments
royaux d'infanterie, 4 compagnies, 100 à chaque
compagnie, soit t total de 4(10; camp d'Aldershiot,
N. -E., 500 ; camp <le London, Ont., 500: Niagara,
500; Frédéricton, N.-B., 400: Lévis, 400; La-
prairie, 500; St.-Jeai, P.-Q., 400: Charlottetown,
LP.-E., 500; Kingston, Ont., 100 total, 3,700.
Il y en a 5,000 à l'arsenal de Qtiébec, 200 à Kings-
ton et 100 à Ottawa, ce qui formile un total île 9,000.
Les carabines expédiées aixcaips pour lesexercices
le tir seront renvoyées à 1ârsenal après la levée
des camps d'instruction.

Sir ADOLPHE CARON: V\oulez-vous parler
(les vieilles carabines ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Non, les nouvelles. Elles ne devront
servir qu'aux camps pour le tir.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je désire
poser une question à propos des camps. Rigoureu-
sement parlant, cela peut rie pas avoir (le rapport
avec le présent itemi, mais c'est probablement main-
tenant le meilleur temps de poser cette question.
J'aimerais savoir, relativement u amp lu comté
de King, N.-E., quelles mesures on a prises pour
obtenir des soumissions po.ur les ittnitiois.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Relativement aux munitions pour les
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camips, je puis dire que dans deux de ces camps on but le soumissionner, et ne put découvrir à qui il
sest trouvé dans l'ipossibilité de dennder des <levait s'adresser. Mais ce qui donne plus d'im-
soumissiols de la manière ordinaire, c'est-i-dire portance atu renseigneinet., c'est que M. Podge,
dans les camps de Londo1 et d'Aldershot, qui qui est le député libéral du comté à la l'égislature
s'ouvrirent le 8 septeure. 'Mes ofliccis m'a- provinciale, et le colonel Chipman, un des officiers
vertirent qu'il serait impossible de demander des actifs du district umilitaire-j'ignore quelles sont
soia issions, par voie d'annonces, pour la fourni- ses fonctions partictulières--furent chargés de régler
ture des approvisionnements destinés l ces camps, 'affaire, et que M. Dodge fut Plheureux imortel qui

etle fils iniformét que la coutumiie était dle obtint le contrat.Ceasti r?
denamder au sous-adjudant gétéral dit district
de faire les meilleurs arrangements possildes Le MINISTRE DE LA MILICE ET IE LA
pour se procurer les approvisionnemitents n DEFENSE : C'est absolument iiexact-il n'y a
saires et de faire rapport à Ottawa pour faire pas tiu<not de vrai dans cela, pour ce qui regarde
ratifier ces arrantgemnents. A ion arrivée au l'adjtdication le l'entreprise à M. )odge. Ce
ministère, je dirai que je trouvai une liste de com- dernier n'a aucun intérêt daits l'entreprise. -Je puis
mercnts à qui était donné le pationiage lorsqi'uon <lire que le sots-adjuîdant général, qiui demîeurait à
aviit besoint d'approvisionnements pou- la mtilice. Halifax, le colonel Irving, qui est, je crois, un ami
.J'appris que l'ancien gouvernement achetait dle ces dévoué <lu parti conservateur, reçut avis de s'en-
coimtlercaits, l'on ie demtandtta (le fournir une tendre avec le lieutenant-colonel Chipman, du 68e
nouvelle liste. Pour étre parfaitemîent fraiu envers bataillon, lequel denieuire près d'Aldershot, et a
la Chamre je ditti que la liste qtie je touvai duans été conservateur, comnme le sait l'onorable député
les bureaux du ministère était, je crois, une liste dîe dle Pictou, et comme le sait le très honorable chef
conttniereaits appartenan t ait parti qui appuyait de l'opposition, et qui est un des par.tisans les plus
l'ancien gouvernement. C'est ce qul'oI me <lit, et zélés <le ces messieurs dans la Nouvelle-Ecosse. Il
l'on mte demtanda si je désirais fournir une nouvelle est aussi agent dle la banque de la Nouvelle-Ecosse,
liste. Je consultai les représentants <les divers et l'un de nos citoyens les plus respectables et les
comtés et leur teimaidai le mî'envoyer les nomns dle, plus influents. Le sots-adju<lant général fut invité
commttter-ants honorables pot- préparer cette liste - se consulter avec lui et avec M. B.-H. Dodge,
<le patronage, ce qui fut fait. députéprovincial dt comté de King, et à former

Lor-sqlu'ont eut besoin de munitions pour le caip une sorte de commtaission cliargée <le voir à obtenir
le London le souis-adjudant général recut inistî u- les approvisionnements nécessaires pour le camp
tio le s'eittend<lre avec ceux dont les nots figuraieit aux plus bas prix possibles. Je crois que mon
sut l liste le patronage. Le sous-adjudant géné. honorable amti n'a pas comtpris ce que j'avais <lit à
ral de la Nouvelle-Ecosse reent également instrue- propos de l'adoption d'uiii nouveau mode. J'ad-
tion( de faire les mneilleurs arratgements possibles tmets qu'au sujet des camps de London et d'AIder-
avec ccux dont les notis figtiraienît sur les listes quIli shiot, un nouveau mode fut adopté. Il était inpos-
lui avaient été fouîriies. Je crois que les a pp rovi- sible <le demtander des soumtissions, parce qu'on
sioîiuneients sont fournis à <les prix au mnoins, n'en avait pas le temps ; il fallut contracter avec-
aussi rédtuits qu'taiparavant, et par conséquent, le certains hontmes parce qu'on n'aurait pas eu le
pays ia rien perdu par cet arrangeient. Mes temps d'afficIer des annonces et <le passer des
ofliciers t'ontt dit que l'on avait toujours procédé contrats. Je puis assurer à l'honorable député que
<le cette mianière dans de semblables <irconstances. înous donnerons tots les détails touchant ce qii a
Quant aux autres camps, des soutmissions furent été fait avec ceux qui ont reçu <les entreprises.

deadeau mnoyen d'anniionces publiques. et dans
chaque cls la plus basse sot umission f ut acceptée. Sir CHARLES-IIFBERI TUPPER Dois-je

eltîjie ilSlaitîîs iase ottnisioffît cctite. alors comiprendre qu'à l'aventir oui aura r-ecours à la

Sir CHARLES-HIBEERT TUPPER : Je puis coacti-euce publique pour se proctrer les aptrovi-
dire à l'honorable ministre, que <tes ienseignie- sioittieîts les camps?
ments ue s'accordent pas avec sa déclaration. Il a
très probablement raison, mais l'on ii'a infortté DÉFENSE Certainemnt.
qtutt cliangemîent radical avait été fait relative.
tuent aux annonces publiques par lesquelles des M. FOSTER Coitîme le ittistie (es Finances
sottuissioits fuirent deiandées. On mue dit que la dit que (aits les divers ministères on a gratîlentent
dernière fois qu'il y ent ii caip-Pa'n dernier, je besoin que la principale partie dit budget soit
sipppose--unî avis fuit iniséré dans les journaux adoptée le plus tôt possile, il pourrait laisser en
demandant des soumissions que <les soumuissionts suspens l'uî les item, disons le n- Il 1, avec len-
furent reçues et que, <ats plisieurs cas, dont quel- tente que tout ce qui se rattcte à li milice pourra
ques-tuns étaient cités dan" la lettre (Iue je recus, être (iscuté plus tard.
des libéraux obtinrent les entreprises, leurs sou-
missions se trouvant les plus basses. 1l va sans dire Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
que ces renseigrnemîents ne s'accordent iillemient l)lÉFENSE Il est entendutiieinous3atiroisl'oc-
avec la déclaration( de l'hnort-able ministre, vu quie casion (de discuter tous ces ih lu emi éttdiant celui
les nomis de ces personies-là n'auraient pas figuré quî a été laissé et suspens.
sur unie liste comtme celle dont il a parlé. Naétn-
moins, oin'a informié, que, cette année, en suippo. Aide aux associatons de carabi-
saut qu'il y eût eu la iémlte concurrence publiquîe nie set d'rtilerie, et aux usi-
ceux qui avaient soumissionné précédem etnent e
essayèrent en vain de découvrir, oi, quand et de M. PPIOR :-e désire deitanier au îîîiistr de
quelle mîanière les soumissions devaient être la Milice sil ui pourrait pas donner uîe aide plus
envoyées. On î'a cité un uotm, celui <le M. Dougias considérable à 'Association fédérale dartillerie.
Benit, d'Aylesford, qui alla à Kemtptville dans le Elle ne reçoit atjoîrdhui qîte $2,000 du gouverne-

FN. :oCDeaN (Kinge).
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mnent, tandis que l'Association fédérale de carabi. Chemin de fer Intercolonial . ...... $211,500
niers reeoit 810,000. Or, cette année. nous avons
vu des menbres de l'artillerie fédérale remporter M. McDOUGALL : Je remarque un item de
dans la métropole le premier prix dans un C011COUrs Z20,000 pour prolongement en eau profonde a
avec toutes les forces militaires. Comrm.e le sait Sydney. Le prolongement jusqu'à eau profonde à
l'honorable ministre, je crois que l'artillerie est une Syîdney est déjà complété. Il s'agit ici d'un crédit
branche importante du service, qui exige beaucoup périmé, se rapportant à Sydnîey-nord.
plus d'études de la part (les ofliciers que 'infan-
terie ; ses membres sont obligés de consacrer plus Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
(le temps aux exercices et <le subir des exaiens plus CANAUX (M. Blair): Ce crédit est destiné à
dit1iciles, bien que je ne dise pas que ce soient de .ydney-nord, et si le mot "nord ' est omis, c'est
meilleurs hommes. Je suis <l'avis que le pays peut simplement une erreur d'écriture.
parfaitement donner à cette association une aide
plus considérable pour lui permettre d'envoyer M. McMULLEN .Je désire appeler l'attention
chaque ainée au concours de Shoeburyness un du ministre des Chemins de fer sur un point que
ditachremrent afin de voir ce que peut faire le j'ai signalé au comité l'au dernier. J'ai demandé
CUnIdIa dans un concours avec la métropole, à l'ancien ministre une liste des employés (le

l'Intercolonial. Il m'a donné cette liste, et j'y ai
MN. UOMVILLE : C'est une bonne idée. constaté qu'il y avait trois hommes et un tiers par

mille de chemin, soit 33h par 10 miles. Il n'y a
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA pas de chemin au Canada qui ait autant d'enm.

UEF-ENSE: Je tue rendrai avec plaisir à la demande ployés par mille, pas même le (Grand Tronc, ni le
<le l'honorable député, mais il va sans dire, que chemin (le fer Canadien du Pacifique. J'appelle
cela nécessiterait une augmentation du crédit. Je l'attention du ministre sur cet état de choses et
ne crois pas qu'il soit possible de réduire aucun j'espère que les réductions faites dans le ministère
les crédits présentement soumis ; la tendance est des Travaux publics s'étendronît au chemin de fer

plutt dans le sens opposé. L'honorable député Intercolonial, je crois que le nombre des employés
croit-il qu'il serait impossible d'augmenter ce cré- de ce chemin est trop considérable, et j'espèi e que,
dlit'! lorsque le ministre en aura étudié le fonctionne-

ment, il pourra faire des réductions considérables3M. PRIOR : Vous pouvez pourv'oir à cela dans tout en conservant sa présente elicacité.
le budget supplémentaire.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA M. McDOUGALL: L'honorable député doit
D>ÉFENSE 'rès bien. faire erreur. Je connais la partie <le ce chemin

située au Cap-Breton et la partie est de la Nou-.

Dépenses diverses et imprévues....... $15,00 velle-Ecosse, et il n'y a pas plus <le 3 hommes par
o ou 6 nilles sur cette partie du chemin.

31. HRITTON :Je vois qu'en 1894-93 un mon-
sieur ). Ilergin a reçu $700 pour frais de voyage et M. MONTAGUE : Quelle est la catégorie des
dépenrses personnelles. Je suppose que c'est ce employés en question?
umronsieur qui fait partie de cette Chambre, et qui a M. .ULLEN: J'ai inclus tmus ceux <lui sont
rempli la charge de chirurgien général. Je deman-
derai au ministre s'il occupe encore cette charge et ordinairement employés su le chemi. Cela com-
si cette somme sera requise pour le payer. prend, naturellement, les chefs de gare, les canton-

niers, et, <le fait, tout le personnel. On m'a rap.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA porté qu'il y avait trois hommes et un tiers par

wFEÈNSE: Il n'y a pas <le changement. Ce mille sur le chemin de fer Iitercolonial. Je me
mionsieur n'est pas présentement dans cette cham- suis enquis de ce qui en était pour d'autres chemins,
bre. et je puis garantir air comité qu'il n'y a pas au

Canada iun autre chemin avant un aussi grand
N. BRITTON : Dois-je comprendre alors qu'il nombre d'employés par mille.

reuoit 8700 de ce gouvernement, bien qu'il soit
rîmeimubre <le la Chambre? M. WALLACE : Pouvez-vous donner les chiffres

au comité ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA

DEF"ENSE : J'ai appris que ces $700 étaient des. M. McM ULLEN : Non.
tinées aI paiement des frais (le voyage (lu chirur- M. SPROULE : Si le ministre a ces renseigne-gien géen 4ral, quii avait été chargé par le mirustre..,
de la Milie d'alors <d'aller inspecter les conditions ments, il petit être à désirer qu'il les fournisse.
anitaairees de des localités. Quel est le nombre les personnes employées sur le

<nita de diver-ses localités. chemin de fer Intercolonjal?
Défense d'Esquimalt, C.-A............. $6,500 Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

M. PI{IOR : Je désire demander au ministre si CANA UX : Une liste complète des divers employés
cette sofrune est destinée à l'exécution des travaux, du chemin île fer Intercolonial est en voie de pré-
ou au paiement de soldes et d'allocations aux paration, mais je ne l'ai pas en ma possession.
soldats de la mri'iue royale. J'examinerai certainement avec beaucoup <le soin

le sujet que l'honorable député (M. McMullen) a
Le M,ýINISTRE DE LA MILICE ET DE LA mentionnié.

DEFENSE (M. Borden): Ces travaux d'Esqui-
uaIlt ont été exécutés d'après un arrangemernt avec M. SPROULE: Je vois par les journaux que plu-

le gouvernement impérial. Ils sont presque ter- sieurs destitutions ont été faites. L'honorarble ninis-
mines. tre voudrait-il dire au comité combien d'hommes
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ont été congédiés depuis qu'il a pris la directionî du lage, et un autre peut ie pas construire son naté-
ministère' riel de roulage.

L'honorable député reconnaîtra par conséquent,
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET qu'il serait tout à fait injuste de comparer le per-

CANAUX : Je ne puis le faire en ce moment. Je sonnel d-un chemin avec le personnîiel d'un autre
me rappelle avoir autorisé le renvoi le trois ou chein qui n'est pas exploité de la naème imanière.
quatre jouiriiliers, mais ils ont été remplacés. Je Si l'honorable député veut établir une comparaison
lie sache pas qu'il y en ait eu plus de trois ou raisoiinablement juste, qu'il prenne le nombre <le
quatre en tout. Il n*y a cii aucun changement par- milles que parcourent les trains de l'Intercolonial
mi la catégorie d'employ('s qu'on pourrait classer et le uonibre de milles que parcourent les trains
comme employ és permanents oit expérimentés. les antres chemins <le fer, ou qu'il prenne le trafic

des voyageurs sur l'Iiter'colonial et le trafie desM. NI ) AG UK :de mne ralelle la discussion o e sur un autre chemin et qu'il (n fasse la
qui eut lieu lhn dermr', mais je crois quelle se base des frais d'exploitation en général.rapportait particulièremiienît i la proportion relative
<les cantonniers employés sur lnteicolonial, com- M. M<I ULLEN On peut se procurer toutes
paré à d'autres voies ferrées. Si j'ai lonnie iiéiiiirii'e, ces données dans l'Annuaire statistique. L'hono-
les r.enseigînemeits alors foiirnis au comité démn rable deputé (MI. Montague) sait que les compagnies
trèrent que le chemin. sous ce rapport liu moins, lu clemiii de fer Canadien du Pacifique et du
était exploite aussi éconiomuiquiemnent que les autres Grand-Trone construiseit elles-mêmes pure-que tout
voies ferrées. leur iiatériel roulant, tandis qpue l'Intercolonial, je

M. MiIULLEN : e classai les honmnes, chefs crsois, e coinstinît oins, proportion gardée. Cette
<le gare, ai bagage, galiiis le nuit, joui e siiii)di it0ii seiait injuste aour le -lin-ii <le fer

utaliers,~~~~ eceleîiîiteneîoiileî<îîî .'iadien 'li Pacifique et le Grî<-rn.Ennalers et., t l iiiii tr Ile (01111tle ombe tablissiant la comiparaisoni, j'ai pris le total (lestotal de ceux qui étaienît employés. de pris ensuite eitployes sur chaque ligne, et le résultat est celuila longueur di chein et la divisai par le nombre.,.
<les lomitiies, ce qui donna coîmie résultat 3: que j ai expose.
hommes par mnille. Le MINISTRE DES CHTEMINS U)E FER ET

Sir CHARLES TUPPER Je r q l'hn CANAUN (M. Blair) : J'avoue étre tout à fait

rable dépuité (NI. McMu«lIen) doit faire erreu<r, a m pable dexprimer une opinion sur la question
le ministre les Cliemitis dle fer vient de nous dire de savi id y a ou non pdéthore demployes sur

<I 1<i 1litterco)loiail. Je ne propose d'étudier soignieu-
que lorsqu'il a destituié trois oui quatre hommes il CDeclml J eprps thrsinnle au'ssitt remlacté parrois ouuatre autiies seiment et miiiutieusement cette question plus tard.les a aiissitit i'eiiiplaeés lau' trois ou q uiatre <itres
S'il y avait trop d'employés sur ce chemin, comie i En supposait bien fondée la prétention le Ihoio-
semble le croire l'hionorable député (M. MeNIIllei), rbleputé M. McMullen) que le nombre des
il est certes tout à fait impossible qIue le iîiministre des ij, employés dans le service le ce chemin est de 3J par
Clhemiiiins de fer 'eût pas profité de l'occasion pour mlle, je ie suis aucuinement en état <le dre qlue ce

en réduire le personnel lit nombre de ceux qu'il ciitrie est trop élevé. .le ne crois pas que le comité
avait congédiés. Sil y a beaucoup plus d'employés ait en sa possession des renseignements qui li
qu'il ii'eîi faut pour faire l'ouvrage de ce elheiiiiin, il permettent len ariver à cette conclusion ; our
n'y a pas île raison pour les garder et les rmoi, je ne les ai pas. -Je ne vois done pas que le
C'est ue q1uesion très ilotante, et sile iiyr fait île procurer au comité le nombre exact îles
po'ait nous die quels sot la longe dii chiemîin employés qIu'il y a dans les diverses braihiles île ce
<le fer Iitercolonial et le nombre total îles employés, fût de nature a nous fouir, après tout,
comparés à la loigiueur dt chemin de fer lu (h'a beaucoup de ienseignemenieits utiles.
Trone et au nombre total le ses employés, nous J'ajouterai que la conch:sion que le chef île la
serions emesure <'établir tne comparaison. gauche a tirée de ce que deux, trois ou q1uiatre petit'

sétre des employes m ont été destitués, ont été
M. M'MULLEN : J'admets que ce seraient là remplacés par d'autres n'est petit'tre ni juste, ni rai-

<les reiseigneiieints importalits. Le Iîinistre n'est sonnable. Les employés destitués étaient des eau-
entré en fonetionus que depuis quelques jours, et on tonniers, et ils ont été remplacés par d'aitres can-
ne peut pas s'attendre qu'en si peu de temps il ait tonuiers. Je ne voudrais pas que le chef île la
pui s'occuiper <les e'iiployés en vue d'en réluire le gauche put supposer que parce que j'ai laissé rem-i
nombre. Ces hommes qiii ont été congédiés et plir les vacaices, j'étais d'opinion que le person-
remplacés pouvaient être îles employés d'une caté. nec n'était pas t:op nombreux.
gorie qui «'est pas trop nombreuse. NI FOS'I'ER : L'honorable ministre voudrait-il

Sir CHARLES-HIBIiERT TUPPER : L'hono- nous due si ces cantonniers «ut été destitués pour
rable 'lépuité (M. MlcMlullen) a-t-il inclus touts les (les raisons politijues? Ils t'oîît été pour cause dia-
hommes employés sur la voie et dans les usines, ou je suppose ?
simplement ceux employés à lexploitation <li Le I EiS CHEMINS E FER ET
clemin ? CANAUX : Eli b ils oît été destitues sur les

M. NMULLEN: Tous les hoi<mmes employés pressantes représentations d'hm es <ont je me
poîm l emeîmTi<lift' Ittmcdmil useîutfable d'accepter' les opinions et lespour le chiemii dle fer Initercolonial.susr jtif

déèclaratiomns àî cet égardl. Ce n'était mii îles emiployés
M. MONTA (UE : Il me semble que ce mode de permanents,mii deseinployésayantmlesajmtitu(lesspé-

comparaison serait très imparfait, car vous ne ciales. Ils n'accomplissaient pas uîmi genre îe travail
pouvez guère trouver deux chemins de fer exploités quun journalier ordinaire ie pût faire. -Je ne nie
(le la mîtme manière. L'un peut employer îles îen- suis pas ert obligé, pett avoir le droit île les 4sti-
taines d'hommes à construire soit matériel de rou- tier, <le faire ne enquête minttieuse, de me faire

M. SIROCLE.
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démontrer par une preuve formelle qu'un employé die de les priver dle leurs moyens de subsistance. 11l dit
cette citégorie s'étiit rendu coupable d'une offense que cela a été fait simplement sur la demande de
politique. .'ai agi d'après cette règle, qu'à moins personnes élues pour siéger ici. Nous avons eu
que l'employé n'ait des aptitudes spéciales, ou ne d'amples discussions sur le principe qui doit prési-
soit une personne d'expérience, ou n'occupe une der aux, destitutions le fonctionnaires publics ;
position permanente, je ne dlevais pac consacrer mais jusqu'ici je liai jamais entendu un ministre
beaucoup de temps, ni faire personnellement une déclarer carrénient que l'emploi d'u n fonctionnaire,
longue enquête, pour m'assurer si. oui oui non, il quelle que soit l'exactitude et l'aptplicat ion que ce
devait être remplacé par on autre. En ce qui cou- fonctionnaire mette à remplir son devoir en\ ers le
cerne l'administration de mon département, je nie pays dans la position qu'il oeccpe-s'il s'agit au
laisserai guider dans ces détails par l'avis et les moins d'un hoime occupant une modeste position,
renseignements des hommes responsables qui ont d'une personne gagnant sa vie par un travail lla-
été élus représentants du peuple, et dont le gou- nuel--sera à la merci dl'utn député ministériel qui a
vernenent, à ia connaissance, petit accepter l'avis besoin de cet emploi pour un de ses amis.
en toute sûireté.

M. FOSTER : L'honorable ministre voudrait-il
M. FOSTER : Je ne saisis pas bien la justesse de nous donner les nonms des quatre employés qu'il a

la distinction établie par mton honorable ami entre destitués et nous dire snr la recoinandation <le
de pauvres journaliers et des employés qui ont dles qui ils ont été destitués ?
aptitudes spéciales. Il parait poser la règle que les
journaliers n'ont pas <le droits,-tiais que si utn Le MINISTRE DES CHEMINS D>E FER ET
honue :% des aptitudes spécisles, s'il retire te forts CANAUX : Je donnerai ce renseigteîiemet à l'bo-
appointements et s'il occupe une position perma- notable député.
nente, on lui appliquera une règle différente ;je M. OSTER :Je crois ue nous levrions l'avoir
croirais plutôt qu'il faut avoir plus de soin du jour- maintenant.
nalier, de l'homtmîe sans aptitudes spéciales. il lut
est souvent très difficile d'obtenir de l'emploi. M. SPROULE : L'honorable ministre peut-il

Miais voici ce que je veux demander à l'honorable nous renseigner sur les recettes brutes et nettes le
intistre : Il <lit qu'il a pris l'avis le personnes cette voie ferrée et sur les frais d'exploitation

responsables; je lui demanderai s'il a destitué ces
employés d'après l'avis de ceux tdes fonctionnaires Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
de son département qui sont les personnes respon- CANA UX : Je ne puis donner à l'honorable député
sables en ce qui concerne l'exploitation lu chemin. le renseignements portant sur l'exercice qui vient
Je ne suppose pas que l'honorable ministre se pro- le se te n.iter; ils tie ne sont pas encore parvenus.
pose de livrer l'exploitation du chemin à uit comité Les fonctionnaires employés dans ce service ne les
le députés. Il y a lants ce service îles experts, à ont pas encore préparés en détail, ni nimnme d'une
partir du chef en descendant l'échelle, dont il doit manière générale, je crois. Le mieux que je puîisse
demander l'avis assurément. Est-ce d'après l'avis faire pour l'honorable député, c'est de lui donner
le 2es fonctionnaires que les journaliers ont été les renseignements relatifs aux opérations le l'exer-
destitués, ou d'après l'avis de personnes en dehors cice expiré le 30 juin 1895.
dlit setvice? .M SPROULE : Nous les connaissions à la der-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET nière session.
CANAUX : J'ai insisté, dans le très petit nomnbre
le cas que j'ai été appelé à décider, pour que le chef i CHARLES-HIBBERT TUPPER Le 28
dtu service intéressé eût le soin le n'employer que août, j'ai denandé les renseignements au sujet le
des personnes compétentes et pour que, dans le jdestitution de deux employés qui avaiett chatge
moment et jusqu'à ce que laquestion ait été étudiée du tablier du pont de chemin le fer lui traverse le
davantage, les peisonnes employées ne le fussent pont <le Pictou. Ces employés ont été destitués

qu'àldes conditions aussi favorables pour le service somanitireient. Aucune plainte na été portée
qu' das cades pess desitues contre eux. On mie dit qu'ils ignorent encore laque dlans le cas îles personnies destituées. cause de leur destitution. Plus tard, j'ai attiré

Sir CHARLES T UPPER : Je dois protester le là-dessus l' attention le l'honorable ministre des
la manière la plus formelle contre la déclaration Chemins <le fer et je lui ai communiqué, sur sa
qu'a faite aujourd'ui en comité l'honorable ministre propre deiander je croi-, un mémoire à ce sujet.
des Chemins <le fer. Jamnais depuis que je siège ici, Dans tous les cas, je lui ai dit que j'espérais qu'il
je n'ai entendu titi ministre proclamer soit intention, serait en mesure <le nie dorner en comité des sub-
non pas d'user, mais d'abuser lt pouvoir que le sides, la raison le la destitution de ces deux ems-
pays lui a donné de ilestituer un employé et le le ployés, et les noms des dix autres du comité d'An-
priver de son pain, sur la demande d'ut île ses tigonish, qui, laits le mois d'août dernier, ont été
partisîtis dans la Chaiiite. C'est une doctrine démis les fonctions qu'ils exerçaient laits le ser-
nonstrueutse, subversive le la liberté du sujet et vice de l'Intercolonial depuis utn certain nombre

l'hionorable ministre 't dû faire cette déclaration d'années. J'ai donné un état qu'on trouvera dans
salis y avoir réfléchi. Peuit-on supposer qu'un les Débat.s dutti nombre d'années durant lesquelles
homme ayant le pour.oir de priver <le leur pain, à ces personnes avaient été employées. Cette année
une heure d'avis. des milliers de citoyens de ce elles ont été destituées, et après quelques jou rs, on
pays, n'ait autre chose à <lire que ceci: " Je suis les a remplacées.
prêt àdestituer unemployé chaque fois qu'un député Je serais heureux que l'honorable ministre tme
ministériel déclarera qu'il a besoin de l'emploi le donnât les renseignements particuliers que je dé-
ce fonctionnaire pour l'un de ses amis " ? sire au sujet de toits ces employés, c'est-à-dire les

L'honorable ministre ne dit pas qu'on lui a donné raisons de leur destitution et tous autres rensei-
une raison quelconque de destituer ces personnes et gnements qu'il lui plaira de mentionner.
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Le MINISTRE UES CHEMINS )E FER ET destitution de ces employés. Je n'ai pas agi et je
CANAUX : J'ai ici les renseignements au sujet nigirai pas d'après un principe comme celui-lù.- Il
des deux employés donit les nomis ont été mention- faut qu'une accusation soit portée, et il faut que je
nés par mon honorable ami, le député de Pictou, sois convaincu (ue l'accusation est bien fondée, mais
je veux parler de Roderick M1eLeod et de Robert je nie propose d'établir une distinction entre les
MiKay. Je me suis informé et j'ai obtenu ces fonctiomaires permanents du service de l'Interco-
renseignemeuts que je me proposais de produire lonial, les personnes qui ont un emploi continu
cette après-nidi, mais je ne suis pas arrivé asez connne fonctionnaires et ceux qui sont simplement
téit. mes hommes étaient employés comme gardien employés comme journaliers. Je ie puis faire
du pont, au tablier du pont qui traverse le port de autrement. Il mue serait absolument impossible
lictou. Une dénonciation fût faite contre eux par d'a<biisstrer ce département, avec .5,00 employ-s,
M NI.-E. Maedonald, un monsieur que connaît, je d'après tout autre principe, et j'en suis venu à la
crois, mon lionorable ani le député <le Pictou, por- cont-lusion Iule si une personne responsable-un
tant que les emlployés avaient été des partisans membre de cette Chsanbre dont le gouvernement
très actifs dans la dernière élection et coicluant à ce croirait pouvoir suivre lavis en toute sûreté, ou un
qu'ils fussent destitues et remplacés par dexcadii da t resonsable devant le pays représentant
autres personnes. M.M. Thomas Fraser et A. lè parti ibéral et qui a été défait aux dernières élec-
Thîoi1as. Je lui donnai instruction (le s'aboucher tions--un représentait qu'à sa conaissance person-
avec M. .laxwell M. \laxwell s'aboucha avec M. ielle, des personnes dont il mentionnait les sions
Archlibald : et, en vertu linstrusctiois ganrales et qui étaient à l'emploi du goun ertienent dans les
sur ces deux cas (tue je donnai à M. Pottinger, ces qualités que j'ai mentionnés, ont pris une part
employés furent destitués et remplacés par ML active aux élections, et s'il mie donnait l'assurance
Th'iomas Fraser et A. Thomas. Je n'ai aucun doute, de ce fait, d'après sa conaissance personnelle et
d'apies ce (u'oni m'a déclaré positivement, (ue sur son honneur, jaccepterais la déclaration ainsi
l'accusatioi .portée contre ces employés par M. faite et je laisserais faire les changements proposés
Macdonald était foidée. Je me basai là-dessus par les fonctionnaires dii département. Je désire
et j'autorisai leur dtestitution pour ce imotif. Quait ire à mes honorables anis de la droite qu'il leur
aux autres cas IeitionIes par l'honorable député. est parfaiteinent inutile de (lire à la Chambre ýou
je ne connais pas les lois les persInes Ju' <lit au pays que, dans leurs rapports, avec les fonction-
avoir été Idestituées. naires (le nos admiiîstrations publiques, même les

fonctionnaires supérieurs et encore moins avec lesSir la leS-l'oralE TUi'PEst Jve i i subalternes, ils se sont laissés giider par des prin-donnsé la liste il l'ilosuialo le n1inibtre avec isilicaeipes de justice absolue. Ils sie l'onst jamais fait. ilstion de la page des Déba/s. out tout simplement décapité un employé, quand

Le DES CHEMINS DE FER ET ils ont été d'avis (lue l'intérêt de leur parti denan-
CANAU : Je m'en informerai, mils je n Ti pas lait sa décapitation. Et tout en n'agissant pas
les renseignements < ome s le mojeent. d après un principe comine celi-là et encore que jeles i tregretterais de faire une injustice à qui que -ce soit,

Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER: Dois-je iemployé subalterne ou supérieur, dans l'adiniiis-
coimpureilre que M. Archibald, ou M. Pottinger, tration île ion département, il me serait absolu-
ou iin autre fonctioinaire, a fait sue enquête sur ment impossible le feire moi-même une enquête ou
le bien-fondé de l'accussation portée par M. Mac- d'adopter un système aissi élabore (lue le voudrait
donald l'honorable député, à l'égard des centaines et les

milliers d'eiiployés (lui composent le service <le
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET l'Intercolonial et-celiii les canaux du pays. Je

CANAUX : Je ne le crois pas. m'efforcerai d'éviter toute injustice, et je n'*agirai
lBe sur les représentations et les assurances'Sir CHARLES-1IIBBER'r 'l'UI>PER' 1)(; d'lhonnies qui me garantiront le bien-fondé des faits

comprenidre que si I. Macdonal, le aidiat qu'ils allègient qune ces hommes soient des députésdéfait dansle comté le Pictou, accuse un fonction- iiiiiistér*els ou les hosmies choisis commse eandidatsiaire publie le l'avoir activement coisbattu ou idu parti libéral.
d avoir coimmis une autre offesse, imnèsme plus grave.
l'honorable ministre se propose de renvoyer Faceusé Sir CHIARLES-HIBBERT TUPPER : C'est ladi service, sans faiSre <enqSiete ? plus monstrueuse doctrine que j'aie jamais, je

Le MINISTRE DES C-EMINS DE FER ET cris, entendu fornuler. Il serait difficile <le trou-
CANA UX: Je répondrai aux questions qjulepoma ver des termes pour caractériser comme il le faut

poser lonoable dépité relativement tà tout cas un prmipe aiS extraodinaire sur lequel in mi-
particulier qmi a pu se produire. istre des Chemins (le fer, pour la première fois

dans notre histoire, se propose (le baser l'ad inis-
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je veux tration d'un le nos grainds ministères. Et je crois

savoir en ertiu de quel principe l'honorable ministre que la Chambre devra sérieusement se denmaifder si
se propose d'administrer son ) départeimlenit. Il dit elle devrait lui contier le contrôle d'une forte
qu'1 lui sutlit <le savoir que mon adversaire désire somsnie des deniers publies, quanl il avoue qu'il se
la destitution le ces employés et <que, si mon advcr- guidera sur cet esprit politique étroit dans l'admsi-
saire porte mne accusation contre eux, il acceptera uistration <le l'Intercolonial. Il a clairement établi
cette accusation sans faire d'eiqiête. Je désire une ligne île démarcation entre le pauvre et
savoir s'il se propose dVagir s'après ce principe. l'homme à l'aise. Il traite avec mépris, avec cruauté,

et il se propose <le continuer de traiter avec mépris,
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET avec cruauté, la classe îles journaliers qui font partie

CANA UN : Je sie lis pas qItu'il m'a suiffi de savoir du service de l'Intercolonial. Tout homme employéà
<lue l'adversaire de l'honorable 'député désirait la la journée aura une règle qui lui sera appliquée. Un

Sir C HARLES-HIBERT TuPPER.
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homme employé à l'année et qui occupe une posi- quelle partie du pays. Elle signifie, en in mot,tion pluîs relevée jouira des droits d'un sujet que ces hommes, dont l'indépendance et l'hoînèteté
anglais et il sera traité avec une certaine sonmie le sont essentielles au bien-être de notre pays, seront
justice ; mais si la position île leiployé est opprimés et soumis à un régime le terreur pire
modeste, l'honorable ministre n'a ni le temips ni mnime que celui qui existe en R ussie. Des hommes
'esprit de le tr.titer avec la même sonme (équité qui dépendent (le leur travail quotidien pouir la

et (le justice. Mais ayant conscience d'avoir for- subsistance de leurs familles seront virtuellement
nilé une doctrine répuguaite, conscient qu'elle a pris à la gorge et forcés d'appuyer les cn iidats du
<pieli1 ue chose le bas et le méprisable, l'honorable gouvernement, sans quoi, sur la simple recomnan-
ministre se tourne du coté le ses adversaireset-les dation de ces candidats, ils seront impitovable-
neiense d'avoir aussi aci bassement et misérable- ment jetés sur le pavé et privés le leurs moyens de
ment sous ce rapport. Il les accuse d'avoir déca- subsistance.
pité <les employés sans avis, et conséquemment il Il in'est impossible, sans violer les règles (le la
va se livrer au ième procédé <le décapitation soin- Chambre, d'exprimer le mépris que j'éproîuve non
maire et soudaine. Les honorables députés de la seulement pour une politique coinnu<<e celle-li. mais
droite ont maintes fois essayé, mais en vain, <'éta- pour ceux qui l'adoptenlt dans ladinstrati des
blir des accusations le ce genre contre leurs adver- a ffaires piubliques et qui n'ont pas honte <le la pro-
saitres. Pas un ienibre <le l'ancien gouvernenent, clamer avec un pareil sang-froid. Et nous enîten-
pas ii membre dlu parlement n'a eu, que je uie le dons proférer l'accusatioti que d'aiciens ministres
rappelle, depuis 1882, l'atudace <le préconiser dans conservateurs ont fait le imtime. .le suis en
(-ette Chambre la justice ou le caractère raison- mesure, d'après nia propre exlpérienlce, si courte
nable 'une telle attitude. Je suis sûr de moi qu'elle ait été, <le donner iî cette atiirmnation le
quaml je dis que lihonorable ministre ie sairait démenti le plus formnel. Je puis dire à la Chibre
citer unil seul cas, dans une longue période d'années, qupe, tout ldernièrement, j'ai vu un fonctionnaire
où mii ministre o un député conservateur ait jublic dans l'élection qui a pîrécédé la mienne,
jaiais foriuîd tll une proposition révolutionnaire et engager ses ouvriers à voter contre le candilat
<mtrageante comme celle-lù. conservateur. Mais je détie l'honorable ministre

Quelle est cette propositionl dit minist re dles Cie- les Chemutins <le fer et- Canaux <le me montrer une
mains le fer' ? C'est qu'il prendra lt parole le dénonciation faite p:r îmoi contre ce fonctionnaire
députés ministériels ou le ceux qui ont fait les ou contre les ouvriers qui travaillaient sous lui.
luttes de son parti dans ce pays et ont été défaits, Et cepemdant on vient dire que des députés <le lit

u'il prendra leur simple ip.e di:it, et qu'il léca- gauche ont fait la même close. Je le nie d'après
pitera impitoyablement les fonctionnaires publies ia propre expérience, si courte qu'elle ait été. Je
Aaquîîe fois qu'on lui dira qu'ils sont conservateurs, <lis que cette accusation est en tout point cou-
lii qu'on a. Lesoin le leurs places, ou qu'ils sont traire aux faits, le iine qu'elle est opposée aux
payts il la journée. Le fait qu'ils sont payés à la traditions diu parti auquel j'appartiens.
journée le justifie à ses yeux d'essayer ainsi d'étayer
la fortune politique de soit parti. Je proteste, le M. M<c1ULLEN: L'indignation îles honorables
la manière la plus énergique possible, contre cette députés <le la gatuchie nous aintse beancoup. L'ho-
politique, et je crois que lat question mérite d'être norable député <le la division de Sainte-Anne, -Mont-
approfondie plus tard par la Chambre, au cours <le réal (M. Quii), nie que le parti conservateur ait
cette session, à moins que oette doctrine ne soit destitué les fonctionnaires potur des raisons poli-
promptement répudiée par le chef lut gouîverne. tiques. Cette qtiestion a été discutée il y at quel-
ment. Celui-ci a en plusieurs fois déjà, dans cette iques soirs, et je renvoie l'honorable dléputé i l'uîtfir-
très courte session, à répudier les idées le ses col- mation que j'ai faite alors que des traductturs îles
lègues, et j'espère qu'il le fera encore cette fois-ci, J-ba/t ont été impitoyablement destitués sais être
car il n'y a pas de doctrine plus pernicieuse ni plus entendus et sans avoir eu la chance de se défendre.
indigne qlue celle que l'honorable ministre des Clie-
inis de fer a énoncée comme étant celle qui le Une VOIX: Non.

guidera dans la nomination et la destitution îles
fonctionnaires publics. 'A. 1MULLEN: Oui. Il faudrait que Ilhono-

rable député, pour se charger <le parler (lit lassé
M. QUINN : En ma qualité (le représentant d1'tiun dut parti conservateur, eût plus d'expérience qu'il

collège électoral dans lequel le vote le plus consilé- n'en a. Il nous dit qu'il n'est dans la politique,
rale est probablement celui des journaliers, il jque depuis peu. Mais nous savons ce que son parti
mîî'est impossible de garder le silence, après un a fait durant le longutes années. Nous savons, par
énotcé de politique comme celui que nous venons exemple, qu'il n'y a jamais eu deux fonctionnaires
d'entendre faire par l'honorable ministre des Che- que la colère d'un parti ait frappés avec plus île
mîinîs le fer et Canaux (M. Blair). Je me lève pout détermination et de vengeance <lue les deux tra-
protester, aussi énergiquement et solennellement duocteuirs dont je viens de parler. L'honorable
que peut le faire un membre de cette Chambre, léptuté (le Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper) se
contre cette doctrine scandaleuse. Cette doctrine, montre très indigné de ce qu'il appelle la doctrine
appilliqttée comme l'honorable ministre menace le le i monstrueuse île l'honorable ministre îles Chemins
faire, signifie qu'à l'ayenir le journalier-l'homme de fer. Quand cette question fut discutée dans
qti est le plus exposé à être induement infiliencé une occasion antérieure, l'on posa un principe, l'on
par les gouvernements-sera à la merci et aux déclara que lorsqu'un député connaissait person-
ordres de l'honorable ministre des Chemins le fer nellement la part active prise aux élections par des
et Canaux et le ses partisans. Elle signifie qu'il fonctionnaires, il était justifiable de signaler le fait
sera impossible à un ouvrier opposé au gouverne- aùx chefs du ministère et de faire destituer ce
ment d'obtenir de l'emploi ou de garder son emploi fonctionnaire. L'oi a reconnu cela comme le
aux travaux du gouvernement, dans n'importe principe d'après lequel le chef d'un département.
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était justiliable d'agir. Et le ministre les Chemins
de fer a appliqué ce principe, et rien (le plus.

Quelques VOIX :Non, on.

M. MMULLEN Oni. On a rapporté que ces
honnes s'étaient activement mêlés des élections.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER Voulez-
vous ie permettre de dire un mot ?

M. MeIULLEN: Oui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :le vais
inliquer i l'honorable député la différence qui
existe entre le principe daprs leiquel le ministre an
agi, et celui pour lequel lhonorable monsieur (M.
McMullenî) combat dans le cas dles traducteurs. Il
dit que les traducteurs devraient avoir un procès
équitable, mais, lorsqu'il s'agit dun journalier, il
est disposé à le destituer à la demnunde duiin amii du
parti.

Ni. LISTER : hoonorable député le Pictou (sir
Charles-ibbert Tupper) <lit que la doctrine énoncée
par le ministre des Chemins de fer est une doctrine
des plus monstrueuses. Il déclare que le traitement
que 'on a acordé à d'autres employés du gouver-
nelient 'est pas celui que les ouvriers lu chemin
de fer Intercolonial out reçu. Je siège en cette
chambre depuis un bon nombre 'iannees, et jamais
je n'î ai entendu le discours plus démagogiques que
celui que vient de prononcer 'liomiorable député.
Quels sont les faits ? Le chemin de fer Intercolo-
niai a élé sous le conîtrnle des honorables membres
de la gauche pendant dix-huit longues anniées. Ils
s'en sont servi comie ('ni puissan t engin politique.
Or, nons savons que, depuis le chef di chemin le

fer jusqu'aiu phuis humble employe, il y a na peine
un hoioime qui lie soit un tory, prêt à appuyer le
parti tory envers et contre tout. L'honorable
député de Picton sait parfaitement bien cela. Nous
savons que les honorables membres <le la gauche
ont abusé de-leur pouvoir ; ils ont donné des billets
gratuits à leurs anis politiques par tout le pays
ils ont transporté à des taux simplement nominaux
des marchandises pour leurs amis politiques ; et
nou0is sîvoîîs que des députés qui siègent aujourd'hui
en cette clambre n'ont été élus que parce que les
employés de l'Intercolonial, lors îles de nières élue-
tions, ont tous voté pour1 le parti conservateur. j
Nous niavons parfaitement que la position fi un 1
eipiloîyé sur ce chemin, lorsquîîe ces messieurs
étaient au pouvoir, était des plus désagréables, s'il
n'était pas partisant avoué les honorables membres
de la gamuîce. Pourquoi ces hommnes preiiient-ils
une part active û la politique ? Ils ont été formés
ainsi : ni leur a enseigné que s'ils voulaient le
l'aancement, ils devaient appuyer le parti tory.
Ils croyaient, comme le chef île l'ancien gouverne-
ment le croyait et le disait dans la Nouvelle-Ecosse,
que nous iavions aucune chance le gagner les der-
nières élections. Il annonçait au peuple îjuil était
assuré duli succès. Et ces gens le crurent et firent
ce qu'ils faisaient depuis dix-huit ans : ils appuyé-
rent ouvertement les candidats conservateurs dans
tout le pays. Dans plusieurs cas, on les vit appuyer
ou ertement ce parti et prendre une part offensante
a la lutte, attaquant le chef île notre parti, et le
parti en général. Non contents de discuter les
questions politiques, il leur faut attaquer le carac-
tère personnel comme le caractère politique de
ceux qui leur sont opposés.

M. MULLus.

Ils doivent apprendre que l'emploi est le prix de
la neutralité dans les affaires politiques. Ils doi-
vent comprendre qu'à l'avenir, quel que soit le gou-
vernemient qui soit au pouvoir, l'on s'attend à ce
qu'ils soient neutres en politique, tant qu'ils seront
fonctionnaires île l'Etat et quils recevront l'argent
duli peuple. Et .je dis qlue mon lonorable ami est
aciusé d'avoir fait ce qlue d'honorables membres île
la gauche ont fait ii maintes reprises, c'est-à-dire
qu'il a, renvoyé des fonctionnaires publics sans
cause, quand aucune plainte n'était portée contre
eux, et pot» rnctine raison, si ce n'est qu'ils
appuyaient le parti libéral,

Moon honorable ami, le député île Montréal (M.
Quinn), parle. Il est nouveau dans la politique ;
il ne connaît pas les hommes auxquels il est associé;
il n est en leur compagnie qulle depuis quelques
seimaines. S'il les avait fréquentés pendant les
quatorze ou quinze dornières înnées, il en connaî-
trait plus long a leur sujet. Perimettez-moi île lui
dire qulle in des premiers actes, sinon le preiner,

lii parti qu'il appuie en arrivant au pouvoir, en
1878, a été le destituer, non pas un seul, mais des
centaines d'employés en abrogeant une loi, et en
l'adoptant de non veau afin de pouvoir nommer ses
amis politiques à la place le ceux qiil avait
renvoyés. 'Mon honorable ami, le déptité île Pictou
(sir Charles-Hibbert Tupper), n'avait pas tue syni-
pathie outrié'e pour le pauvre peuple. Des pères
de famille furent jetés par douzaines sur le pavé,
siipleiment par la loi adoptée par ces honorables
députés pour leurt donner une excuse pour démettre
des centaines et des centaines de bons employés.
Parcouirez ce pays, allez lanis les ministères à Otta-
wa, si vous le voulez, et j'ose dire que vous ne
trouvel ez pas cinq pour cent îles employés libéraux
dans le service fédéral. Sils sont libé-aux, ils ont
dû ne pas parler hautement ; ils n'ont pas osé venir
ouvertement exercer les droits que ces hommes
défendent aujourd'hui. S'ils ont voté, ils l'ont
fait en silence. Dans tous les déiarteiiieits, ils
étaient espionnés, et s'ils ouvraient la bouche, ils
coutaient le risque d'être renvoyés. Conent les
honorables députés osent-ils venir en cette Chambre
chercer à soulever le pays, quand ils ont le passé
que 'onu sait, passé ont l'histoire dénontre Iue
d'un bout à l'autre duli Canada, depuis le jour où ils
sont montés au pouvoir jusqu'au jour ou ils l'ont
quitté, pas lui libéral ia pu1 obtenir de faveurs?
S'il occupait un emploi, il devait garder le silence,
on il perdait sa position.

Nous savons en quoi consiste la loi telle qu'a-
doptée en Angleterre, dans toutes les colonies

iglaises, loi bien connue ait Canada et ait sujet de
laquelle il nîe saurait y avoir le doute : elle stipule
qrue l'on doit s'attendre à ce qtu'tn homme qui
occupe un emploi soit neutre en politique; en
d'autres termes, sa position dans le service public
est le prix le sa neutralité Plus tôt les fonction-
naires publics au Canada sauront cela, plus tôt ils
cesseront le se nêler d'élections. Le monent viei-
dtra oit nous nous présenterons encore aux électeurs,
et ceux qui nous combattront comprendront alors
dans une certaine îmesure combien il est blessant
de voir îles hommes rémiiuiiérés avec l'argent des
conservateurs et îles libéraux employer leur influ-
ence dans le but de renverser un parti politique et
d'aider l'autre parti à monter ait pouvoir. Or, qu'il
soit bien compris dans toute l'étendue du Canada,
que ceux qui sont nommés à des fonctions dans le
service de l'Etat, tout en ayant le droit d'exercer
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leurs privilèges d'électeurs, doivent être absolu- cette Chambre, un journalier peut être destitué.
ment neutres en politique. Ils ont le droit de voter, C'est là la doctrine, et, je n'en ai pas de doute,
ils ne doivent pas être contrecarrés dans leur sym- l'honorable ministre appliquera ce principe, s'il
pathies politiques, mais ils doivent consacrer leur reste là plus longtemps.
vie au service du pays, et, alors, il n'y aura pas au Je desire encore, M. le président, protester contre
Canala de parti politique qui voudra les destituer. une doctrine aussi pernicieuse, de la manière la
Il sied mal aux honorables membres de la gauche plus solennelle et la plus formelle.
de parler des destitutions qui ont eu lieu, ou (lui
auront peut-être lieu. Les partisans les plus M. POWELL Connue je représente un comté
acharnés que l'on puisse trouver en ce pays, sont où il y a probablement plus d'employés <le chemins
parmi ceux qui retirent des salaires (le lFEtat, et (le fer que dans toute autre circonscription du
l'on ne devrait pas permettre à ces honmies de Canada, je ne sairais laisser passer sans les repous-
garder plus longtemps leur emploi. Ceux qui ser certaines accusations formulées par l'honorable
exercent leur droit dc suffrige ne devraient pas être député <le Lanhton (M. Lister). Je prends la
inquiétés : ils devraient être aussi certains de con- liberté (le dire-et en le faisant, j'espère ne pas
server leurs positions que <les hounes peuvent faire montre d'autant dp patriotisme que lui, mais
être: et j'ose dire que dans aucun comté du je me bornerai à un simple exposé (le faits-je
Canadal'on ne manifestera le désir de toucher à ceux prendls la liberté, dis-je, (le déclarer que depuis

qui ont rempli leurs devoirs. Mais les politiciens 1882 jusqu'aujourd'hui, l'on a appliqué un principe
doivent subir le sort <du parti auquel ils sont alliés, des plus généreux, un principe diamétralement
et si ce parti est défait, ils doivent s'attendre aussi à opposé à celui que cet honorable député a énoncé.
être renvoyés. Je défie tout honorable nemrlbre de la droite, je

défie le ministre des Chemins de fer et Canaux. qui
M. QUINN : L'honorable député de Lambton connait bien mon comté, de nommer un seul ouvrier

(NI. Lister) a eu la bonté de lire que je ne connais- qui ait été renvoyé dlu service de l'Intercolonial
sais pas mes amis de ce côté-ci <le la chambre. Eh durant ces quinze années parce qu'il était libéral.
bien! depuis le peu le temps qu le je suis ici j'ai en
l'avantage de connaître les honorables députés de Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Laubton et <le Wellington-nord, et de connaître la PECH ERIES (M. Davies) : Il n'y avait pas un
position qu'ils occupent. Ils semblent occuper <itd seul libére-al comme journalier sur le chemiti de fer
cité de li droite la position îles lony /opaslu dans une Intercolanial.
partie le cricket. Les ministres se lèvent pour
repousser les accusations, puis viennent ties hou M. POWELL : L'honorable ministre de la
rables aitts <le Lanibton et (le Wellington-nord Mariiie et dles Pêcheries dit que nous n'avonsjanais
qui agissent comnnie long stops, employé un seul libéral. .J'ai déjà entendu les

Une autre position qu'ils occupent est celle-ci déclarations de cet honorable député. Je sais très
ils occupent la position dle gens qui cherclient à bien combien son imagination erre parfois. Je l'ai
détourner l'attention dlui sujet à l'étude. Nous ne entendu dans mon propre comté.
disuetonis pas aujourd'hui lit question de savoir si
les fonetionnaires publics ont le droit de voter oit Le MINISTRE DE LA MARINE ET 1DES
d'initervenir dansles élettimns, conne l'un et l'autre PEC H ERIES :Donnez le nom d'lui libéral que
de ces honorables députés ont cherché à le faire vous avez employé.
croire au comité, mais nous discutons la doctrine . , .
pernicieuse, injuste éioncée par le inirtistre îles M. PO\ ELL: J'ai beaucoup de plaisir à li
Chemins de fer et Canaux, doctrine comportant oIet i d ais des o maines. Je lui d oon nerai le
que, sur l'ipû di.ri/ d'un membre île lit droite. oit mntun m epdouzam ns Je bdoeai de
île tout candidat libéral défait, il destituera touît " .d'un homme employé dans lcs bureaux du
jour<alier de son département, et cela, n cheminm de fer Intercolomial, et si le ministre des

.ioiirtuilte' et C<i, (heitius (le fet- veut examinter la liste (les fonction-
enquête. ('est le principe énoncé ici. Il petit être Chem il ferovera son nr l s'apellencton
éntoncé différenmnent, mais c'est le principe. Or, ndires, il y trouvera soni nomi. Il s'appelle .l
je le demande aux honorables députés qfui ont tout \\alker, nommé il y a quelques aninées, sous leje e <eitanle ux ionraile déitts lii <ut titrégime 1li beral- conservateuir. ,Je puis atussi etn men-
fait pour déterrer tous les scandales politiques time leral-conservt e pisausse je poe-
quils ont pu déterrer contre le parti conservateur tiouner deux autres du nom de Sutton, et je pour-
et potu- les alieber devant la Chambre, je le urais en nommer des douzaines d'autres. A l'époque
demande, même à eux, s'ils favoriseraient utel oi on tit unt nombtre considerable îe destitutions

incpe. J même aux hommesqli chem de fer Intercolonial, il y a
prnie.J les e deade mm u honole mépts lquIelques années, à peu près la moitié dles hommues
Lamton et de Wellington-nor approuvent-ils (lui furent remvoyés appartenait u pati conserva-

aette doctrine -? t o teur. Les destitutions furent faites indépendan-
D'après ce que je conais des membres de la nient les partis politiques, et quand l'on Choisit tes

gauche, je crois que l'on n'en trouverait pas 1un seul employés, ot les choisit imdistnctement parni les
qui. approuve la politique préconisée des hoiorables libéraux et les conservateurs.
membres de la droite. L'htonorabîle député de Une VOIX : Que dites-vous <le ce que Fon a fait
Lamtîbton ut tit quetous avaient le droit de suffrage, et i878
que ces fonctionnaires publics avaient le droit de
suffrage, et qu'ils tie seraient pas gênés dans l'exer- M. POW'ELL: Je ne veux pas remonter jusqu'à
cice de ce droit, quel que fût le parti pour lequel 1878. Je parlerai (le l'accusation portée par l'honlo-
ils voteraient. Mais d'après les opinions du rable député lorsqu'il a dit que <les membres le la
ministre dles Chemins de fer et Canaux, ils <'ont pas gauche devaient leurs élections aux votes des eii-
le droit île suffrage, car, sur la simple représenta- ployés le chemin <le fer. En disant cela, l'honorable
tion du candidat défait oui d'un mnembre libéral île député mue regardait, et sans doute qu'il voulait
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ptirler de nroi. A la dernière élection, je n'ai pas vation du droit de suffrage aurait été ui bienfait
et, li moitié les votes des employés de chemin de poir ces honnes. Les honorables députés se lèvent
fer à Mloneton. ei cette chanbre et prétendent possîder une vertu

supérieure, et cependant, ils renvoient des fonc-
M. LIST ER : Et à l'élection précédeite ? tionnaires sans raison. Si leurs discours soit lus

M. PO WEL L A l'élection précélenite, j'en ai damis les provinces maritimes, par'(des employés du
eu il peu prs la miioitiî; mais aux élections gélé- clîcîîîiîî (le fer Jnteîcoloiial, non seiilenieiit les libé-

rals du mois de juin dernier, j'ai eu contre n<.oi 'aux <nais les conservateurs ne se gêîeîoît pas
une majorité considérable aux deux principaux pour rire (le leurs dlarations, car ils sa'ent <ue

evloits où les employés de chein de fer ont Vote. dans les provinces maritimes, lon seulenient le
Lorsque l'on prétend' que le chemin <le fer Iitereo- chemn de fer Intercolonial, mais les sei'i<eb (les
lonijal est exploite pontr les fins politiques, cet

ènuié<<et îs o<l cifat e e 'sttemueigins poîlitiq~ues. Les honorables îîieîah<es <le laéno)ncé, n'est pas fondée en fait, et ce n'est rien Z
cho. d~~~~~~<roite n'aurin a u(edn i

autre cbose qu<'une simple rumeur. Cette accusa-
tioi «es uillîiiîîtf«iîlY.('efat <e pnîse 'acu-Nouvelle-lei<sse, s'ils n'avaient pas cii (le fonction-tioni n'est nulllemlenit fonidé,e. Ce falit repouisse l'accu-

satioi, car depuis 1882, aucunîî libéral n'a été destitué fliîes fédéraux pour les appuyer et, en outre, ils
pour 'tison politique, et les attaques que l'on n'aient pas t<>ijouis eii des calîlllats, S'il

dirigées contre l'ancieni gouvernement et contre i ilv t i des fonetioinaires Je
loi sont absoluieît fauissî'. suis snr que les nerlres nie la gache qui iesnlibnt

de lx, mailescossenr t atijur eiai n écutant
Le NIMINIS'T'RE DELS FINANCES : ionopable ce dédat, puisqu'ils savent, cionin ailss que hans

<iiliti sait-il <11t lat <lerni'iiî tecti<îi<, îles emidployés les prolespoces maaritiities, l'on a faitco<ii'elre à tout
(le chîemîinî <te fer', iisé partager les opinionis libtl- enilyéh pem blie Soupcooni d' libéal qu'il serait

'es,<ait te éloignés dle Mllcton polir <'il nle groscpoit. i îles fonctionnaires le gol'
leur fût pas permiis (le vuter cotre le gouverne. vernrenient fédéral, ils dtaient protégs , dns le cas

ment contraire, l'ois shechait l'oecnaios le lefonvo
nir réduisait les apuoiytements, ainsi t'n tel'a <«cil-

MI. llt)\ýLýiL : Non. tîné ur ans un cas, ursou', das lesdi (sIe le
'vfoctinnairu donnerait n sa nir et s uand le

(file je le:, sonuais, car je les ai d eeila guitchs.e ies tii enne n
moititti slut abeoiployés.

M. l1>WEýL~L ('et h<ommi<e aux inanlièresafîblesd Cepend nt, les horliles iienilues de gnauean

Le~~~~~~~~ olnN Ipr E INNE 'onrbec étnd piqu' otils ae t ome nou, quei dans

le iiist-ie îles Finances, lieut a treodre îes i to
terribîles. .Je puis liii aý,sîre' (pIle c'est loin ud'êtr'e avaiejit montré le grandels q1ualités, pirétentioni silîî-
le ces. Il y af<has les élections les spercheries pleyiet ridicule et oéi e petit guère tie iliscutée

anxqulle s ont ecoiuns les etnx paotis. 'e le pré- sereisent. Je puis assuirer auyx leoabes

teurdfs pas uer dotre erti soit abs<luiîeîît pur, et verpités ée das to iten otsdue des provinces

que le votre soit ecotiènetent corronripu. Les i ritiues-et je paer dae ces p vinces parce qyue

hommes commettent <les err'eur's dans les dex p n- je les connais deux que les autes- 'on a fit en

tis polit ues, et il pett exister u cas ou deux. engin politinse le tout le service fédéral, l on seu-

Ma. focinaires donnrait als maisn euss quansl

L e lis . l'ho orable F inistre que les ateliers oulei rnent 1 n e pfue i pa s fa I au ssi d s

qu chemi île feu' Iaitecole ial i peucnt pas cesser les titaies provinciales. Lorsque les fonctionnai'es

île fonctiWonne' l cause îles élections, et s'il it ue neavasaifent as le sroit e sffrage, ie gand auomcbre

les miommies ont anté envoys à rncton xîrce qu'irs oentre eux travallorsqt eia eaie ni nue pit ureaux

étaient lideéraux, il t se une coqelusi< tr'oi e gééreale ( v eii opposition au goivene enti lîovin
le cas.ile yait dasséetns ues suerheétépries 1 plmentralIls t mêlé l politique aux afires

d'quelle fat reous' péesnde pats ce ane pr. iiiiiuseles. Je nie <appelle us u' n e ioyé fédé'ral,
tendstasuenotepeati soitbsbuentp cau, idat une étectson q s unicpale, 'eint signe la

u. MONTAG UE i 'atiîèrais poser ue questin mrqisitio - un carlenidat aux loineuis «inicipaux
à l' so.orable miristre îles uaces. Je <lsire lequel était lerral, et qiui a uûs retired so n ,
savoir sil est vrai que le goivenecmuent pasicie le qu' provinc ial esit quoe s'il intervenait <hus les
île la Ntiivelle-Ecosse enlevé letir droit de sffra e naairen <uuiiiicipales et s'il appuyniit tn libéral, il
aux employés àli chemin de fer, parce iu'il les seait puui par ses suipérieurs. Je ne oute pas
croyait li grande partie conuseivateurs. qrue doats lia Nouvelle-Ecosse, l'on ne se soit servi

le tout le ser vice fédéral connue d'u poiue aux pi-
Le t Iqu NISTRE DES FINANCES Je stiis eu- tique, et il est granîeient temps <lil y ait un

retîx qu'il ine soit donadé île népelnenre cette quiem- cmplangeselgt.
tion. il existe lai \ovelle-Ecosse une loi onr
vertu (le laquelle ui grand nomabre le fodctionnaires I. BELL (Pictou) Je ne veu x pas retenir
fédéraux 'oi t aus le doit uer seffage. Loin parce longemps la Chiabre, fuais je csi in s ue je a-
cosidé e cette loi co e nuisible, je crois qu'il y (ieuais uniion devoir envers as co iettaiits, <on
a leaucoip à lire «on seulement er, faveur le son pati et <non pays, si je e répondais as aux dlt -
caitien, nais pi fa-eur t e son e xtesion. es drations dlu ministre des Finances pal ne dénéra-

fonctionnaires m'onut exprimé le désir l'être privés d tou categosrique. S'il e'était donné le faire cette
(le leurs droits politiques, parce qu'alors ils seraient déiégation lans n aute endroit, je la ferais <'une
pa faitelnent m ibres île s'abstenir île vote' ; et je dis manière ea.coup plus énergique. Jai<ais énoncé
à P l'loo'i îl e dléputé qlue sous l'administration -pîlus lâche, plus muépr'isable n'a encore é'té fait aui
fêdéî'ale< l'on. a créé tin système dle terrorisme pariai suîjet de la -Noîuvelle- Ecosse.
les employés ins la Nouivelle-Ecosse, système oen
vertu duquel ceux qui taient soupçonnés d'avoir Une VO : Cela se rattache à la poitiqe pro-

des priucipes libé aux 'ost pas voteur, et la pri- linciale.
M. PowVEiL.
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M1. BELL (Pictou) : Certainement, cela se
rattache à la politique provinciale. Autant qu'il a
été au pouvoir de l'honorable ministre et le la
majorité qui l'appuie (le refuser le droit de suffrage
à tous les conservateurs, il l'a fait. Il a fait tout ce
qui pouvait contribuer à nuire au parti conserva-
teur, ainsi qu'au programme et aux principes qu'il
préconise. Tant qu'il lui a été possible le le faire,
il a refusé aux enfants qui fréquentent nos écoles
le privilège d'avoir une fête nationale.

Je connais la politique de la province ; je sais
qu'à Pictou, les hommes que l'on savait être libé-
raux ont été nommés à les charges, et l'honorable
ministre est allé trop loin, lorsqu'il a prétendu que
tous les employés au service public à la Nouvelle-
Ecosse étaient conservateurs.

Le 1INISTRE DE LA MARINE ET DES
P>CHERIES: Nous n'avons pas prétendu cela.

M1. BELL (Pictou): Non seulement vous l'avez
prétendu, mais vous l'avez affirmé.

Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER: Vous
Yavez Zlit cette après-midi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ils ont été nommés par vous, et
plusieurs d'entre eux ont en plus tard la sagesse de
changer leurs opinions.

M. BE LL (Pictou): Il serait bon que l'honorable
ministre fit plus d'attention aux déclarations de
ses partisans. Le point auxquel nous objectons
fortement, c'est l'énoncé....

A six heures, le comité lève sa séance, et la
sance de la Chambre est suspendue.

Séance du soir.

EN COblITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (nQ 13) concernant la Compagnie des poudres
le 1f amtilton.-(M. Geoffrion.)

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n0 26) constituant en corporation la Coin-
pagnie de chemin de fer et de navigation de Van-
couver, Victoria et Oriental.-(M. Maxwell.)

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)

NI. BELL (Picton) : M. le piésident, les énoncés
faits par le ministre les Finances (M. Fielding)
immédiatement avant la suspension de la séance,
relativement à la conduite tenue par le parti con-
servateur en ce lui concerne le traitement les
fonctionnaires, différaient tellement d'après ce que
je connais, de l'état réel des affaires, qu'il n'est
que juste, à mon avis, pour notre parti et notre
province, de prouver que les nombreuses accusa-
tions portées contre cette province par le ministre
des Finances, sont sans fondement aucun. Dans le
comté de Pictou, le parti conservateur n'a desti-
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tué aucun fonctionnaire parce qu'il avait pris part
à nos luttes politiques.

Lorsque les libéraux étaient au pouvoir, l'on
avait destitué un conservateur pour le remplacer
par un libéral; cependant, en 1879, lorsque les
conservateurs revinrent au pouvoir, ce fonction-
naire libéral ne fut pas congédié, mais il fut trans-
féré à une position également bonne dans une autre
partie de la province, afin le rendre justice au con-
servateur qui avait été injustement démis de ses
fonctions par le gouvernement libéral. C'est, à nia
connaissance, le seul cas où, dans le comté de Pic-
ton, l'on ait opéré un changement dans le service
public. Il y a dans le comté que j'ai l'honneur de
représenter, de nombreux employés de chemin <le
fer et autres. Plusieurs <le ces employés sontlibé-
raux, et ils ont toujours exercé leur droit <le suf-
frage comme ils l'ont voulu, et l'on n'a jamais blâmé
leur conduite. Bien plus, ils inspirent <it respect
aux conservateurs de ce comté, parce qu'ils ont
adhéré à leurs principes et à leur parti. Je dirai
que quineues-tns le ces fonctionnaires se sont même
montrés partisans actifs. Je me rappelle un cas
où un vieux libéral, chef <le gare sur le che-
min de fer du prolongement de l'Est, a agi d'une
telle manière que l'on pourraitqualifier sa conduite
<le conduite désordonnée à J'extrêime, qui justifie-
rait sa destitution. Cependant, autant que je le
sais, aucune accusation n'a été portée contre lui, et
je suis sûr qu'aucune accusation ne sera portée
contre lui par un membre duI parti conservateur.
En conséquence, lorsque le ministre des Finances
(M. Fielding) a dit à cette Chambre qtue les con-
servateurs avaient virtuellement inauguré le règne
de la terreur--ce sont là ses propres paroles, je
crois-dans la province de la Nouvelle-Ecosse, il a
calomtnié cette province, il a calountié le parti con-
servateur. Non seulement il n'y a pas eu là le
règne de la terreur. mais, comme je l'ai prétendu,
les fonctionnaires libéraux nommés par le gouver-
iement fédéral n'onît jamais été inquiétés. Ent
outre, ils ont voté en parfaite sécurité, et ils ont
été d'autant plus respectés qu'ils ont exercé leur
droit le stffrage.

Je connais plusieurs cas dans la ville de New-
Glasgow. Le chef de gare de cette ville est un
vieux libéral. -Te ne doute pas, et je crois, que
personne dans la ville île New-(ilasgow' ne doute
qu'il n'ait toujours voté pour ses amis politiques ;
cependant, aucun ne l'a accusé, aucun ne l'a blâmé.
La charge le percepteur des douanes à Pictou,
la charge la plus importante dt comté, est occupée
par un ibéral. J'ignore s'il vote, ou non ; mais je
sais quun de ses subalternes, titi nommé Russell, a
toujours voté, et je suis sûr q(ue s'il était ici, il
serait heureux d'affirner qu'il 1 a toujours fait sans
être gêné.

En effet je regrette d'avoir à le dire en ce qui
concerne la partie île la province que j'habite, les
choses diffèrent absolument de ce nu'a atfirmé le
ministre des Finances. Mais quand 'nous considé-
rons quel est le ministre les Finances et ce qu'il a
fait dans la province de la Nouvelle-Ecosse, si les
mîembres le cette Chambre connaissaient cet
homme et ses actes aussi bien qutc je les connais moi-
même, ils partageraient l'étonnement avec lequel
j'ai entendu l'honorable ministre faire en cette
chambre' avec passion une série de déclara-
tions auxquelles il ne pouvait pas croire lui-même.
Durant sa carrière politique, cet homme n'a pas
hésité à se servir du pouvoir qu'il possédait à la
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Nouivelle-Ecosse, comme chef du gouvernement de comté. Ils ne se sont pas arrêtés même aux plus
cette province, à favoriser les intérêts de son parti. petits actes. Ils ont même adopté une loi pour
J aimterais que ce monsieur Citât un cas où lui ou empêcher un adversaire politique <le remplir, dans
ceux qui l'appuyaient dans la Nouvelle-Ecosse ont certains cas, les fonctions peu importantes <le gref-
jamais Iînmm un de leurs adversaires politiques à tier d'un cotiseil <le comté. Tout d'abord, dans l'un
une charge à laquelle était attaché tut salaire. A- des comtés de la Nouvelle-Ecosse, afin de frapper un
t-il lamais négligé d0 mettre le patronage de cette pat ticulier, ils ont adopté une loi stipulant qu'au-
province au pouvoir du gouvernement provincial, cuin membre de la Chambre les Communes ou du
et de s'en servir autant qu'il l'a pu pour favoriser Séinat ne pourrait occuper la charge de greflier dt
les intérêts de ses amis? Iepuis 1817, les libéraux conseil le comté. Puis, ils ont adopté une non-
ont toujours été au pouvoir à la Nouvelle- Ecusse, velle loi stipulant que l'associé de ce particulier ie
à l'exception de quatre ans, le 187l 1882 ; le sorte pourrait pas remplir ces fonctions ; et, pour mon-
que vous pouvez facilemnt comprendre que dans trer jusqu'à quel degré <le bassesse ces hommes sont
cette province, presque tous les fonctionnaires capales de descendre, en dépit <le toutes leurs
sont les ladeptes du parti auquel appartient 1'hono- protesttions le vertu politique, ils ont finalement
rable ministre des Finaiices. Cependant, il lési- adiopilté une loi stipulant que le connis ou l'eut-
rerait tant tirer le nicîlleur parti le sa position ployé le ce particulier ne pourrait pas être greffier
que, lorsqu'apr's cette courte pér'oiole, le parti du conseil le comté.
libéral revint au pouvoir dans la Nouvelle-Ecosse, Je suis d'avis, en effet, que cette Chambre devrait
il cliang-ea réellement la loi afin de prendre en être rconnai : l'h<ionorable ministre le ce
imains et de iettre sous sa juridiction et i sa dis- qu'il lui i fourni l'occasion le Constater combien
position la cliarge importante de shérif dans les est étroite la politique appliquée par les lilé'raux <le
dirents comîités de la province, et, depuis cette la Nouîvelle-Ecosse. Je suis parfaitement justi-
épîoque, quelles que fttsseit les nominations que le fiable le dire, je Crois, que je puis repousser victo-
parti coniservateu- avait pu faire dans la province, rieusceent l'accusation portant que le parti cou-
nomiinations de préposés l l'enregistrement les servateur a déjà terrorisé, ou a cherché iu terroriser
actes et nominations île protonotaires, elle furent ot à gêner les fonctionnaires fédéraux dans l'exer-
exposées aux attaques îles avides chercheurs de cice le leuns droits.
places du comté où ces fonctionnaires demeuraient. Je crois avoir parfaitement établi le caractère <le
Quelqiues-tus île ces préposés à l'enregistremlîenît ces hommes qui cherchent à porter ces accusations,
îles actes subirent les procès pour les ofenSes les et supposant qfue, parce qu'ils sont il un millier <le
plus légères et les plus insignifiantes, telles qte les milles du théâtre le leurs opérations, il peuvent les
eursii conr Cises en comptant le iinibre de pages porter avec secuirité. Mais les faits tue j'ai appor-
contenuies ldans les locuneits qu'ils enregistraienit ; tés ici, faits incontestables, consignés dans les
et si Ion prouvait qu'ils avaient contuinis quelques statuts de la province <le la Nouvelle-Ecosse,
lég-es ffenses, ils étaient destitués. démontrent que ces messieurs sont capables de

11 y a plus. L'honorable ministre s'est attribué île faire faire n'importe quoi pour les avantages le
beaucoup <le mérite de ce que lui et soit parti avaient parti à la législature d'un pays sur laquelle ils ont
privé île leur droit de suffrage les fonctionnaires la laute-mîain. 'Mais l'on dira peut-être que ces
fédéaux île lit Nouvelle- Ecosse ; il a été jusqu'à dire messieurs sont honnêtes et sincères, que le zèle
que ces fonctionnaires lui étaient r'econinussa;Ints qu'ils ont mis à priver les fonctionnaires fédéraux
(le cet acte le sa part, et qfue quelques-uns <les île leurs droits politiques provenait <le l'amour et
fonctionnaires iqui n'avaient pas perdu leur droit de de lintérêt qu'ils portaient à ces mêmes fonction-
vote étaient venus le trouver et l'avaient prié, naires. Ne disent-ils pas que ces fonctionnaires
presque les larmtes aux yeux, <le les mettre ont implorté leur protection les larmes aux yeux ?
dans cette heureuse condition. L'honorable ministre Mais, chose muerveilleuse, ce sentiment le coin-
sait que lorsque le parti conservateur a été ait poi- passion qui les porte à rendre service à leurs adver-
voir dans la Nouivelle-Ecosse, ces gens ont deitiantlé saires, ils ne l'éprouvent pas dans le cas de leurs
à ce parti <le leur rendre les droits dont ils avaient partisans. Les fonctionnaires fédéraux ont été pro-
été inîj uistemnietnt dépouillés. , tégés par ces messieurs, mais les fonctionnaires

Il sait que les conservateurs de la Nouvelle- provinciaux, qui sont en nombre beaucoup plus
Ecosse out prsenté une législation pour rétablir ces considérable, sont restés sans protection. Chose
fonctionnaires lans leurs droits, et que cette légis- étrange ! bien qu'ils soient venus implorer cette
lation t toujours été repoussée par celui qui est protection à genoux, on les a laissé souffrir des
aujourd'hui ministre des Finances du Canada, et conséquences fâcheuses qu'entraîne l'exercice du
par le parci qui le suivait. 'Mais lorsque l'occasion droit le suffrage. Le fait est que dans ce cas
s'est présentée, lorsque le parti conservateuri a eu comme dlans tout autre cas où l'oa établit une
la direction le li branche inférieure le la législa- comparaison entre les deux partis, les principes
tire, et quand il a adopté une loi pour leur rendre les libéraux sont en raison inverse de leur mise
ce privilège, il a échoué. parce que le Conseil légis- en pratique. Plus ils croiront à la pureté,
latif, sur lequel M. Fielding et ses amis avaient la moins vous aurez <le difficulté i découvrir que leur
hatte-main, tie voulut pas permettre à la branclie bouclier manque de blancheur ; plus ils crieront
inférieure de la législature d'accomplir cet acte le fortement qu'ils sont en faveur de tout ce qui est
justice. bon et pur, plus vous devrez les surveiller avec

Il y a plus. Cet honorable ministre, qui parle attention, car plus ils se montrent énergiques dans
avec tant le chaleur de la conduite inconvenante leurs énoncés, pires sont leurs pratiques.
de ses adversaires, qui se donne lui et son parti J'ai consacré à l'honorable ministre et à sa car-
comme des exemples des plus huutes vertus et de la rière dans la Nouvelle-Ecosse autant de temps qu'il
plus grande pureté, n'a pas hésité à remanier la convenait de le faire, mais je puis dire qu'il y a
carte des différents comtés <le la Nouvelle-Ecosse, plusieurs chapitres que l'on pourra citer à l'avenir,
afi d'affecter le caractère politique des conseils de si cela devient nécessaire.

M. BELL (PictoU).
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Revenons à la cause qui a motivé cette discussion. qui le concernait, il ne les puniraient pas parce qu'ils
Quelle est-elle ? C'est la déclaration (le l'honora- auraient voté contre le gouvernement ou 'ontre
ble ministre des Chemins de fer et Canaux (M. lui. -Je n'ai pas eu le temps (e vérifier et énotîcé,
Ulair), portant qu'en ce qui le concerne, et en tant mais il a été fait ouvertement, et je le crois exact
qu'il représente le gouvernenit du Canada, il y en eenant, nous le voyons ici, dls qe les
ce pays une classe malheureuse qui ne lui deman(le ouvrirs ont servi ses fins, abandonner cette posi-
ni protection, ni sympathie, ni même justice. Quelletion (les pus honorables, et annoncer
est cette classe ? Est-ce la classe la plus capable son idée arrêtée (e renvoyer sans procès, tout
<le faire face à la mauvaise fortune ? Est-ce la homme dont la tête est denandbe par un politicien
classe la plus capable de se protéger ? Est-ce d ltarti libéral, (lue ce politicien ait été éli, ou
la classe qui possède le plus (le ressources sur les- que le peuple lui ait refusé nu siège au parlement.
quelles elle peut compter aux jours du malheur ? Je ne saurais concevoir (lucti(ie'plus dangereuse.
Non ; mais, chose étrange, ce ministre libé- Et, c chose remarquale, quand 'l'hono-
ral (les Ciemins de fer et Canaux, ce ministre d'un tables membres (le lit gauche élêvent la voix pour
gouvernement libéral, aflirnie froidement que bien piotester contre cette étrange déclaration, ils so.t
que les appointements, dont dépend l'existence accueillis par les rires lle la dliite.
<«<ne le l'ouvrier soient suspendus, il n'a pas le Le fait quils se sont levés ponr protester solennelle-
teups d'exanuner la question, mais il livre délibé- itent contre une ý,iiîl<lalsle d<ctrine, étaitappareni-
rinent le malheureux employé à son département, ment hi raison le la gaiete manifestée (le l'autre
sas lui donner de compensation aucune. Je n'ai côté de la chambre.
guére besoin le dire (lue c'est une révélation éton- -Je serais curieux ( si ces honorables

ante pour ceux qui, dans le passé, ont pu être messieurs croient quîl est amusant pour les milliers
portés a croire que le parti libéral appuie les prin- d'ouvriers qui, les les du mnistre <es
cipe du libéralisme. Cependant, jusqu'ici, autant Chemins (le fer, sont dans un tel ét tt 'incertitude,
que je l'ai appris-et je ne sache pas que je prête à qu'à tout instant, ils peuvent être destittés. je
larcetsation portée aujourd'hui par l'honorable serais curieux <le ;avoitsi quelques-uns <e ces
dépit té le W'ellington (M. MlcMullen) contre l'hono- ouvriers, qui doivent pourvoir aux de
rale député le Montréal (M. Quinn), que vu qu'il l'hiver prochain et entretenir lcurs familles tvec
est novice, il n'a pas le droit de se lever et de faire etit salture <le SI15 par jour, liront cette

e sona opiniou contre la décision d'in ien avec gaieté l 's lu to t. Ce doit
t tquand bien même nous serions nouveaux être une chose terrile potr Js ot vériers d'apprendre

etce Chambre, <toits avons appris ailleurs qu'ici que leurs ctanes de uver tementete t leur exis-
qttelqjue chose au sujet (les idlées le ce parti quîi teîmce déèpemndent (le l'aiccutsationî portée contre cmix,
prétendl représenter les v'eritables principes et ,ar quelque politicien défait, accusation appuyée
lspiit d libéralisme. J'ai entendut, dans la t légis- par aucune peuve, et sahns oa s il y t t d'eiquête

t ttre le la Notvelle-Ecosse, îtn libéral très distid- éaucine sotte. Sur une semblable accusaton po-
guité, proclamer froidemtent et ouvertement (lue le tée contre eux par «n hoetmne quelcoque lui n'a
î,arn libéral était un grtadd et boit parti, et que pas pt gagner la confiance lit peuple, qui a été
l'utre parti était formé (les gens ordinaires et dles btttu pal p ole comté, ils sont exposés, sans enquête,
;gtistocrates, et que ces derniers n'avaient aucunt à perdre leuts mtoyenms l'existence.
droit quelconque à lta protection dii parti libéral. Un membre <le la <droite préêtendl (lie cette
Or, c'est là une doctrinîe três osée, et nous devJions Chambre a duis lai doctrine portatlue ceux li
tercie' le mniistre les Chemins de fer de ce quil avaient pris pat aux luttes politiques devaient
la prêche aussi franchement et aussi ou'ertement. être dsttitués, et que la pelmaeuce de leur

Nus te nouts attetdionspts-quand bien m aême, eploi dépendait absolument le heu l ertra-
commtne <ious tavons lieu dle le croire, le programme lité. Cettnedoctrine n'a été acceptée ptr pemsonne
<lti par'ti libéral autrait été (e traiter ses adversaires te ce côté-ci de la C gambue et je n'aigéde besoin
sttségt'd etde les destituer, lorsq ue cela luiconvient de lire que cette cruelle applimtioi (le cette duc-

fiti (le lesremplacer par ses propres anus-nous ne trile, promuîlguJée par le ministre des Chenas le
ntots attendions pas, (lis-je, à ce qu'un homme, ifer, ne saurait être appousvée par la gauche, mais
occupant le poste"éle dle mîinistre les Chemins que <tousders s l a repousse a ec ndignttion.
de fer, proclamât, av'ec une franchise aussi J'tvais cde que le ministre les Chemin s de fe
éh-)otîtée, que quant à lui, le pauvre ouvrier tqttrait déclaré ceci las utt moment deirélectio ,

'avait aucun droit qui devrait être respecté. sJe rais il l'a répété deux ou trois fois laus le cours de
te <le soucierais po (le u e'adresser aux ouvriers l'après-miaedi.
ltt pays pour tirer (les avantages politiques <e cet J'aimerais savoir sur quel principe lonoriable
étncé quelque peu extraordinaire. Je n le crois monsieur établit cette distinction. Il nous a deit
pas qu'il soit convenable l'e appeler à eux conme qu'il établissait une distiction, afin de priver de
classe ; mais je (dois dire, en ce qui a trait à miséricode et <l'espoir les momes qui ont le plus
Ce eetée-ci le la cham re, que l'énoncé du minis- besoin de protection. Si les ouvriers se servaient
que les Chemins de fer n'a eu aucune réponse. de le r pouvoir coforméent à l'énoncé fait par le
pNt rs, les enembres de la gauche, ne ministre des Chemins d e fer, cet hcuorable miyistre
' iayons pas pourquoi le pauvre homme qui doit s'apercevrait qu'il viendrait en ce parledent très
vi vre avec $1 .15 par jour e unériterait aucune con- peu d'hommes capables (le répo de par îles <ires
sguération de l'ad inistrtion, ni pourquoi il serait aux protestations faites contre a décnueration d'au-
renivoyé par cette même administration sitmple- jourd'hui. De ce côté-ci de la Chambre, nous ne

et à la dem a nde d'un politicien défait. Le saurions accepter la doctrine énoncée par ihono-
ministre des Chemins de fer, si on l'a bien compunis, rable ministre. Nos ne saurions laisser le pays
a det, au cours de sa campagne dans le comté sous l'impession que ous approuvons la proposi-
le Qucen, que les employés de chemins de fer tions que 'o doit permettre à nos adversaires, à

pouvaient voter comme ils l'entendraient, qu'en ce des politicens défaits cans plusieurs cas, de desti-
42J
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tuer sans procès des hommes qui ont encouru leur d -e crois que nous devrions nous rappeler, en cette
rancune et leur mauvais vouloir. Pour prouver affaire, qu'il y a un grand intérêt à considérer, et
combien cela est dangereux, prenez le cas des les- c'est l'intérêt du pays. Les intérêts du pays exi-
titutions faites dans Pictou par l'honorable ministre gent que, quel que soit le parti qui gouverne, l'on
(le la Marine et des Pêcheries. Ce ministre nous a devrait donner l'assurance à tous les fonctionnaires
assuré, dans la Chambre, qu'il avait eu îles raisons (la service Public qu'ils Conserveront leur position
île destituer I M. Noomnan et Davies, parce ju'il jusîjn'à ce (ue l'on ait prouvé, par'(de bonnes rai-
savait qu'ils avaient travaillé d'une facon active, sons, qu'ils doivent être destitues, et cela, après un
agressive et offensante. proiès équitable, et alris qu'on leur aura donné

l'occasion (le faite une preuve contradictoire. Et
'M. l'OR ATEUR : L'honorable dépité n'a pas le le parti conservateur est prêt à prendie une atti-

droit de faire allusion a un débat précédent. tide a ce sujet, et c'est ce 1 iil fait, relousst
avec in dignatuuti les accusations dle,- honorables

31. IWLL ('est là uit règlement assez rigou- membres de la droite, accusations portant qu'il a
reux, que l'on n'applique pas souveit je crois. J e fait des destitutions ei bloc. En 187, après la
ne désire pas du tout violer les règlemîents. Et je formation dît cabinet (le sir John-A. Macdonald,
puis dire qu'il y a tout lieude croire que ce pou- tots les claigeiieîts, iises a la retraite, pertîu-
voir d'accuser et le condamner sera exercé sans tations et destitutions a'ont pas atteint u chiffre
<lite l'on tente le moins dii mnonde à obtenir des ren- total de 200. Et feu Alexander Mackenzie a donné
seignenents relativement à l'accusé. Pou1rquoi a honorables tîeniîres de la droite, sous ce rap-
tout cela' Silplemuent parce que le parti est arrivé port et sous plusieurs autres rapports, ti boi
au pouvoir et (lue ses adhérents désirent avoir les exettple iju"ils pou'raient bien suivre, et c'est que
positions. C'est là ce (lui se dégage lit discours île les fotictiontaites de cltaîjîe comté ne devraient
l'honorable éptiuté (le \Wentwor'th-nord (.M. Somer- pas être exposés aix destitutions, parce que les
ville). Les lihéraux disent que le parti conserva- lilértuix ont rebuporté la victoire et sont arrivés ait
teur a régné assez longtentps ; il a été au pouvoir pouvoit'
pendant dlix-huit ans, et il est temps qu'il s'en aille, Il ie nous reste ail'ie protester tous ne sat-lots
et lue le parti libéral ait soit tour. La cotisé- faite plus. Si les honorables tiietes le la droite
quence sera (lie îles hommes qui n'ont jatiais étéle eilent, s'il 'existe aucue iticce dans leur
nuisibles, îles bonmnes qui sont prêts à déclarer et parti pour lent imposer îles restrictions, sil ne
prouver qu'ils n'ont janitiais pris de part active a lit ègne pas (e meilleur settient parmi eux, il est
politique, seront destitués, et cela, non pas pa'faitemett évident qu'ils peuvent faire ces <esti-
parce que la chose a été décidée par l'administra- titiois. D'aptès le printipe posé eu cette chatbre
tioni responsable. C'est ce qu'il y a de plus odieux par l'liotrvable iîîistre îes (hemins le fer, il t'y
dans toute cette affaire, car lorsque l'(admti-il aien qui les restreigne en cette tatière, et riet (ui
nistration ne se soustrait pas i la respontsabilité qui les empêche (le destiter tout fonctionntire noiné
lui incombe, l'on petit obtenir une réponse quel- par le pa-ti libètal-conse'uate'. Et, cependant, il
conqîue a l'accusation d'injustice. 'Mais le gouver- est difficile, à mon avis, île c'oire qîe le parti
netment n'asstite pas le re)sponsabilité. Il dit libéral adopte délibérniett tii pritcipe comme
Nous déléguoins notre autorité Pour lit destitution celui posé par ton tioruble ati. Et, Surtout,
de ces lommîîîîes à nos partisans qui occupent îles à c'oi'e que le parti libéral info'me délibé-
sièg'es en' cette clanbre, ot à nos partisans qlui oit téent les ouvriers di Catida que, taudis que le
étéèdéfaits aux dlernièrcs élections. fotctionaire, qui retite ut salaire qui lii permet

Or, je suis sûr qu'il n'est pas île l'intérêt Il d e 'ivre à 'tise, scia protégé avec assez d'atte-
Caadla que cette doctrine prévale. L'adoption de tioi. 'ouv'ier, le travailleur aux mains calleuses,
cette politique tic fait pas partie lu prograimme lit co me oit l'appelle quelquefois, le soutien du pays,
parti conservateur. l'espère, et nous avous tout c<itie les libéraux ainiett à l'appelet, n'aura tu-
lieu île croire qulte si, dants qielques comtés (le lt cut d'oit, aucun privilège, et qu'il ie îevîa rece-
Confédération, l'on exerce ce pouvoir aussi cruelle- voir aucune justice. Flîésite, et j'hésiterai long-
ment (lue nous pouvons nous y attendre, d'après temps à CIoite ituel] ftisant cette déclaration, le
l'énoncé du ministre des Chuemluinîs. le fer, il y ta utitistre des Chemins de fer et Canaux parlait t
d'autres comtés oit le meilleurs sentiments l'emt- non d'un etbiet ui.
porteront, et oit il existe plus île sympathie. et les At cours di débat d'hier, les faits ont démontré
foictionnaires île ces endroits peuvent espérer que que le cabinet était divisé sui la question (lit 5er-
leur existence oticielle sera épargnée par la bien- vice rapide, tout conte il a été démontré qu'il
veillance de leurs voisins. Pourquoi cette admtti- était divisé su- la questiot de l'immigration cli-
itîstration s'exposerait-elle délibérément à l'odieux oise. Ainsi, je crois que les faits feront connaître
(le se voir convertie en bourreau, dans le but de ait pays, que même sous le rapport de oes uestitît-
satisfaite les sentiments de malveillance, île veut- tiotus et ult retvoi ei bloc îlà fonctionnaires, le
geance ou d'ambition île la classe le politiciens la cabinet îest pas uni.
plus basse et la plus misérable (lue l'on trouve dans .Jespète qu'il existe île meilleuts sentitents et
les rangs îles libéraux ? Il mte semble que, comme ute plus granîe bienveillance dans le cabitet
parti, ils ie peuvent pas prendre une semblable que tous les inistres n'approu'ent pas cette dec-
position. Que dans ce cas coime dans toute autre trie cruelle. Finalement, lonorable ministre
chose, ils soient guidés par leurs meilleurs hommes, les Cheiîîiîs île fer a fait connaitre la raison qui le
par ceux qui sont le plus haut placés dans l'estime portait à exercer son autorité comme il s'est pro-
du peuple (lu Canada, et qu'ils tie s'abaissent pas posé île le faite.
jusqu'a se faire représenter, ou, plutôt, jusqu'à se Il y a, nous a-t-il (it, environ 5,000 enployés
faire mal représetiter par ceux qui ont moins droit (ais son (épartement, et il lui serait inpossible
à la considération et au respect de la population ('en administrer les affaires et de voir à ce que jus-
de ce pays. tice ft rendueàchacun d'eux. L'hoîorablerninistre

'N. BELL (PictOU).
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a du certainement prévoir qu'une attaque générale 1 aussi, comme lui, abandonné le parti conservateur,
serait dirigée contre les fonctionnaires du minis- ' mais jamais je n'y retournerai, comme il l'a fait.
tire. Si les employés s'adressaient à lui tous à la |Dans cette circonstance, le parti auquel j'étais as-
fois, il lui serait naturellement impossible d'en. socié avait pour chef l'un des députés les plus res-
tendre toutes les causes. Mais est-il possible (ue pectés de cette législature, et qui en fait encore
tout le service des chemins (le fer et des canaux partie, M. Alexander Campbell, le député actuel
soit jeté en pàture aux forts-à-bras et aux cher- d'Inverness.
eleurs de butin ? le nie flattais de l'espoir qu'il n'y Obéissant à la volonté impérieuse et aux besoins
autrait guère plus de quarante a ciniquante cas à de nos connettants, nous dûmes, l'honorable dé.
déciler. Est-il possible que le ministre ait atlirnmé puté (M. Bell) et moi-mme, ainsi que le député du
(pue l'adinistration de son département ne lui comté le Halifax, nous séparer de notre chef et
laissait pas le loisir d'entendre les plaintes de qua- nous ranger sous la direction du miinistre des
r<ite à cinquante pauvres outvriers? En somines- Finances actuel, en donnant notre appui à uine

inus doue arrivés aujourd'hui au point que les législation (lui imposait à la province de la Non-
lbjets matériels imaiipilés au département, les 1 velle-Ecosse une dette dl'un million et demi, la

rails, les dormants et le reste, la partie inanimée I moitié île la dette brute que les conservateurs de la
'le son dépa rtein<enit en un mot, parlent plus haut 1 Nouvelle-1Ecosse accusent naintenant le gouverne-
a l'ine île l'ionorable ministre que les cSurs, la ment le l'honorable iinistre (M. Fielding) d'avoir

liair et le sang des pauvres employés conti(s à%es si témérairement encourue. Elus i titre île con-
îiîîs ?servateurs, je le répète. nous Ilues, pour obéir

aux impér lieux besoins de nos commettants, donner
1W. M<-LENNA N (Inverness): Je suis plus lue notre appui, dans cette circonstance, à l'admuinis-

(rpris Le voir 'lionorable député de Picton (IL]. tration dut ministre des Fiiances actuel. En justice
ell) s'échatler si fort la bile à la seule pensée que pour l'honorable ministre des Finances, je lois dire

le gouverninemnt libéral <lu jouir s'intéresse aux ique deux les principaux comtés <le la Nouvelle-
libéraux du comté d Picton. Il a <lit a la Cham- ¡ EOsse, représentés par îles conservateurs, furent
bre dans les teries les plus énergiques, que les obligés d'appuyer l'admninistration de l'honorable
lirux taient <deides a décapiter' les employes Ministre, dans ses plis importantes mesures législa-
dii -oimte de Pictou sans forme île procès. EIl tives. Et quelle plus éloquente preuve pourrais-je
biel ! je rappellerai à l'honorable député de donner île la bonne administration des affaires le
Pietotu qu'il n'y a pas si longteimps que ceux la Nouvelle-Ecosse sots la direction île cet h1on1o-
avec leosîtiels il fait aujourd'hui cause commune rable ministre quIe île rappeler à l'honorable député
le lécapitèrent, politiquement parlant, sans forme de Pictout, que sur 38.menbres dont se compose
de procès. Il n'y a pas si longtemps, dlis-je, quil actuellement la législatuire de cette province, il ne
dt recourir a l'appui des amis du ministre des reste aujourd'hui guèl e plus îde sept ou huit tories
Finances, alors que ses associés d'aujourd'hui li décla- dais cette assemblée délibérante. Et cependant le
r'rent qu'cu n'avait pas besoin de lui dans le comté ministre des Finances a été it la tête du gouverne-
de Pietu, à l'épuoque où il remit son mandat a l nient de cette province pendant ces quatorze années
lgiulatuire locale, afin de brigier les suffrages popu- dernières. Et l'on voudrait maintenant faire croire
laires dans ce beau comté. à la Chambre et ait pays que l'honorable ministre

dle rappellerai à l'honorable député et à ses ais( des Finances n'a pas géré avec succès les affaires le
tiuil fuît heureux pour luii à cette époque que le lit Nouvelle-Ecosse et que sou administrationi a
iiinîistre des Finances ne poussât point la bigoterie tourné au détriment îles intérêts de cette province.
politique au point de udemander à ses ais, les libe- Le fait seul que l'honorable ministre à l'époque
taux dui comté le Pictou, île refuser leur appui a où il qIuitta l'arène provinciale pouir devenir iits-

cet honorable député dans la cruelle extrémité où il tre des Finances fédtrales, avait l'appui îles trois
se trouvait alors qIue ses amis lui avaient tourné le quarts de la représentation de la Nouvelle-Ecosse,
lis. L'honorable ministre des Finances, à cette est une preuve sufisante île l'excellence île son
put<îiîie prenier ministre île la Nouvelle-Ecosse, administration, et devrait peser d'un plus grand
lii jouissait et jouit encore d'une grande intluence poids dans la balance que toutes les objections que
ins cette province, permit aux libéraux de Pictou peut soulever l'hîonîorable député dle Picton.
le venir ai secours de l'honorable député, quand Maintenant, pour revenir à cette détermination

ses anis refusèrent d'appuyer sa candidature dans qu'auraient prise les libéraux île décapiter îles
ue comté. Les libéralx de Pictou prêtèrent noble- fonctionnaires tories, je ne puis taire mon admira-
mitent leur appui à l'honorable député dans cette tion de la franchise et de li loyauté apportée par
eir'constance, votèrent courageusement pour lui et le ministre îles Chemins le fer dans l'exposé des
sau vèrent son dépôt. raisons qui l'ont déterminé à renvoyer certains

Une VOIX : A quelle époque ? employés du service île ce ministère. Et en cela
sa ligne de conduite diffère notablement île celle

M. McLENNAN (Inverness) : En 1887. L'ho- suivie par 'autres ministres qui ont destitué
notable député,tîîarcliant sur les traces de quelq d <es fonctionnaires beaucoup plus imnportants, sans
autres dléputés en vue dans les rangs de l'opposition, - tvoir le courage de venir exposer à la face île la
revint à son parti dont il est l'un des menibres les Chambre et du pays, les véritables motifs de leur
plus dociles aujourd'hui. J'ai souvenance du temps conduite. Pour n'en citer qu'un exemple, voyons
i je faisais partie de là députation à la législature ce qu'ils ont fait sur le chemin île fer Intercolonial.

prov inciale de la Nouvelle-Ecosse, époque à laquelle Le terminus du chemin de fer Intercolonial dans la
l'honorable député (M. Bell) était aussi l'un des Nouvelle-Ecosse orientale est im Port-Mulgrave, sur
membres de l'opposition de cette Chambre, sous le détroit de Canso. Un steamer relie l'île du Cap-
l'amliiinistrationî dirigée par le ministre des Finan- Breton à la Nouvelle-Ecosse proprement dite et
ces Ii jour. J'avais été élu dans cette circonstance fait'partie du chemin de fer Intercolonial, autant
a titre de partisan de l'honorable ministre. J'avais qu'il transporte les passagers et le fret d'un
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côté du détroit de Canso à autre, et dni train à gnage uu chef (le l'opposition est, le meilleur que je
autre, du côté de la Nouvelle-Ecosse à celui lu puisse invoquer pour prouver leur culpabilité, lui

Cap-Breton. Du côté du Cap-Breton il y a un qui a déclaré, en outre, que je ne serais pas élu.
double terminus. A lune de ces gares, le gouver- Et je demande à la Chambre si je n'ai pas raison
ilment conservateur avait nmiiiiié in) libéral, M. de demander la destitution des fonctionnaires
Seorge-(. Lawrence, fonctionnaire de mérite, et partisans qui ont accompagné le chef (le l'opposi-
soit <lit en passant, frère <le l'Orateur de 'Assem- ton sur le steamner Ber lJi//, à l'époqne où ils
blée législative de la Nouvelle-Ecosse, et en outre, envahirent mon comté et annoncèrent que je serais
gentleman d'une éducation et d'ue compétence vaineu par celui lui avait représenté le comté au
parfaites. On ne crut pas prudent de saisir cet parlement pendant dix-huit ans. Ils déclarrent
hoium à la gorge, cin langage officiel. Mais <o eut alors que les électeurs du comté <Inverness mie
recours à d'autres moyenis. non pas ceux exposés ermsigneraient à mon domicile ; mais ils m'ont, au
avec tant <le fransclise, (le loyauté, <le noblesse par; contraire, envoyé ici les représenter et n'ont
le minlistre (les Chemins (le fer ce soir mnclume, mais i ehargé de demander au gouvernement la démission
i des imioyens détournés, à <les mesures qui permi- de tous les fonctionnaires partisans; or, je demande
rent au chef (lu cabinet a ctte époque le d isavoteri an chef de lopposition et àl l'honorable député le
toute complicité de la part du parti dans tel on tel Pictou (sir Charles-lHibbert Topper sil n'est pas
crime atroce, blessant tutes les cnveunances poli- vrai que sept sur dix des fonetionnaires escortant
tiques, le chef de Ioppositioin, dans cette circonstance, n'é-

Voici done coîmmeUt l'on sy prit : des qutatiers taienit pas foictionniai'es fédéraux? Je Ine sou-
gééraux arriva lordre portmt que Port-lfastings [ viens aussi avoir vu u journal le parti publié à
cesserait <dútre le terminus (1du chemin le fer du ;Port-IHawkesbury, où figuraient les portraits du
steamaer-passeur en qpuestion, et que ce vapeur- I chef de l'opposition et le mon adversaire. Ce
railway, comme on lappelle, ne stopperait plus à journad déclarait qune les ooiservateurs sortiraient
Port-Hastings. . 1 victorieux de la lutte électorale, le 23 juin : il dé-

M. Lawrence se trouva donc, un bon mlati, sans I crivait ei ternes pompeux le magnifique succès
emploi. ou plultt guillotiné, comme le veut le lau- <le la campagne politique <1i( chef le l'opposition
gage oliciel. Atii <le conserver à cette démarche dans mon comté, et faisait une description enthou-
les dehors le la biensèance, on laissa quelques mois ( siaste de la procession qui lavait escorté de Port-
s'écouler et soudain voila quun ouveui fonetion- 1Hood jusqu'au steamer Bi/ue Hi/I aux accents
naire tory fait son apparition et s'installe dans le vibraits du pibroch, et du refrain ispiré: "Qui
buîrea de l'agent du chemiiin <le fer i lPort-H;astiigs, sera roi sinon Charlot ? Le bon prince CharIot
où il est encore à l'heure actuelle. Je voudrais ieu c le question était l'un des prétendants au trône
savoir si le chef de l'opposition senigugerait solen- I dAiiglete-re. Il iest, toutefois, jamais devenu
nellenent à protester contre toute diiarnhe de ma oi, et ici encore. l'histoire lie fait qulle se répéter,
part aupris des uministres si je len- suggérais (le j car le couronnement a été ajourné indéfiniment.
traiter le la sorte au jourd'lmi tous ceux qui 1 Il y a (les lignes télégraphiques fédérales qui sil-
détiennent des emplois du gouviiernement. Que le î lonnieit une grande partie de mon comté, et six
goaernement le sache bien, les électeurs d'lnver- îilreaux de télégraphes y sont établis; or, anjour-
ness m'estimeraient intidèle au maudiat quiIls miont ld'hui, il ne se trouve pas un seul fonctionnairelihé-
coniei, si jlésitais à demander aux ministres de ral à la tête dîe ces bureaux. Le bureau le Mar-
destituer t.us les fonctionnaires le n1n comté quii garee, localité oit je réside, était tenu par un libé-
se sont monitrs partisans politiques. Relativemient irai, qui fut mis à la porte deux ou trois semaines
à ce qu'oi a lit touchant la lige dle dedémarcationi avant Piélection, et il ne restait plus un seul télégra-
entre les fonetiomuaires paUtisans et Cieux non par- phite auquel je voulusse confier, avec sûreté, Fex-
tisans, je prétends <lite l'opiioi publique est le pèdition d'un message, car l'instriient, avait été
tribunal de derniWq e instaune et les électeurs dln-l transporté at bureau du plus fanatique tory de
verness en ie confiant leur mandat, imont chargé; tout le comté dnverness.
de cemander au gouveremeit libéral, ente autes 1 Quant aux foncîioimaires de la ouelle.Ecosse,
réformes, le renvoi de tous les fonietionnaires de j'affirme un fait que tous les députés libéraux de
moi comté qui ont pris prt aux huttes politiques, I cette province peuvent attester, en disant qIte le
et le cabinet, j'en ai lit conviction, petit compter reproche le plus grave que les libéraux aient for-
sains crainte sur l'opuinioi publique de ce comté ei iulé. et formulent encore aujourdl'hui à l'adresse
faisant cette réforme, pourvu, toutefois, qu'elle ne du ministre des Finances et (le soit gouvernement,
porte atteinte en rieu aux coivenaiuces d'ordre est qu'il a fait preuve de trop <le modération relati-
public ou politique. veinent aux destitutions <le fonctionnaires tories,

Eun mai dernier, au plus fort de la mêlée poli- durant son administration. Un (les preiniers dis-
tique, le chef <le loppositioi et l'hionîorable député i coirs que je prononeai à la législature de la Nou-
de Pictou ont envahi imon t(omté sur trois points velle-Ecosse, était dirigé contre la législation à
différents, escortés par nue foule d'ilividus, dont laquelle a fait allusion l'honorable député de Pic-
sept sur dix étaient fonctionnaires fédéraux et ils ton (M. Bell), la loi relative aux shérifs. Les pre-
out d6ployé toms leurs efforts <ans le but d'assurer inières paroles que je pi-ononeail en public étaient
ma défaite : o, je voudrais bien savoir pourquoi, une protestation contre cette inesure législative.
aujouird'hi. je mo soucierais de leurs protestations Et nies urédictions à cette occasion, je suis heureux
mêne les plus énergiques et les plus solennelles, de le di'e, ne sp sont pas réalisées; car le shérif
contre la destitution de ces muêmies fonctionnaires actuel d'Inverness est ui ardent partisan tory qui,
partisans ! Je le dis sans crainte, il serait insensé depuis quatorze ans détient cette charge sous le
de la part le ces honorables députés <le s'attendre contrôle du gouvernement provincial, La meil-
a ce que je ie préoccupe aujourd'hiu de leurs lettre preuve que je puisse donner de son ardent
protestations solennielles, en face de la conduite dévoteient à son parti est le fait qu'il a été nommé
tenue par ces fonctionnaires partisans ; etle témoi- par mon prédécesseur président d'élection pour son

NI. McLExaNN (Inverness).
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conité. Nous avons une majorité libérale au con- qu'envers les journaux indépendants qui ont fait
seil mnnicipal d'Inverness, et, cependant, le tréso- preuve le justice et de modération - son égard,
rier est tory, le juge proposé à la vérification des quand il était dans l'opposition. Ces journaux ont
testaments est tory, et le grettier chargé de leur fait connaître leur penhée, et leurs opinions concor-
enregistrement est également tory. Voilà les prin- dent parfaitement avec les sentiments que j'exprime
cipales charges à la disposition li gouvernement ici ce soir, et en ce moment, j'estime être l'écho des
de li Nouvelle-Ecosse dans ce comté, sincères convictions du peuple indépendant en

Canada. Or, M. le président, cette réforme du ser-
M. LISTER: Est-ce que ces fonctionnaires rek- vice public ne saurait s'effectuer en destituant une

vent d'ui gouvernement libéral ? catégorie <le fonctionnaires d'une certaiie couleur
Spolitique qui ont joué un rôle agressif en politiqlue,

NI. MleLENNAN (Inverness) 0:ii, M. le prési- pour les remplacer par une autre catégorie de par-
lent, mais n'eu souions pias mot, Eu égard ait tisans d'une autre couleur politique, ayant joué un
fait que ces choses ne se rattachent guère à la ques- rôle également agressif. Le précèdent que le gou-
tion débattue, je ne vous fatiquerai pas davantage. veriiemient veut créer aujourd'huii uira une influ-

ence utile ou néfaste qui retentira dms toute la
M. ROSS ROPERTON : Il est opportun, î trane future de notre politique canadienne.

M. le président, de <lire quelques mots au sujet du 1 Depuis quarante ans que j'étudie atteiivenient
principe général qui doit régir la destitution des l le mouvement île la politique canadulienn,-et mes
functiuuaures du service public canadien. Lorsque souvenirs reiontent dans le passé jusJu'à l'époque
la Chamnbre fut saisie le la question au début de la où l'anîcien parlement canadien se réunit it Toronto
session, on appuya davantage sur la question envi- en 1856-je lie me rappelle pas avoir jamais entendu
sagée simplement au point <le vue (le l'intervention une déclaration plus insolite, plus étonna:tnte que
active dans les luttes politiques. Il se prodtisit i celle tombée des lèvres de l'honorable ministre des
alors une divergence d'opinion très prononcée sur la Chemins de fer (N. IBlair), cette après-midi. Et
question de savoir si l'imutixion des fonctionnaires quand je contemple les traits de l'honorable minis-
dte l'Oîtario dans les luttes politiques était plus tre, traits empreints <le tant de douceur et île bien-
active et plus répréhensible que celle des employés veillance, je mne prends à douter si ce sont bien ses
fédérux, et ri-e eersd. Relativement aux deux p îopres sentiments qu'il a exprimîîés aujourd'hui en
exenples cités au cours lu débat précédent sur la pleine (hiaibre. J'espère sincèrement que la nuit
question, celui du régistrateur de l'une îles divisions 1 portera conseil et qutîe, suivant l'exemple du
de Tormnto, et celui uit bibliothécaire (le la législa- premier mîinist-e relativement à sa conversution
tui-e provinciale, je sais qtue ces fonctionnaires pren- 1 avec le reporter du " Ohicao Record", il iîolifiera
neut habituellement une part active, et très vive, sensibleneut sa manière de voir. Que le ministre
non seulemtetnt aux luttes provinciales, niais encore des Chemins de fer et Canaux i'en croie, sa décla-
aux luttes politiques fédérales. Advenant u clnl- ration créera une pénible suirprise pariimi les ouvriers
eiiet dans la couleur politique de la législature île l'Ontario, et, en particulier, parmni ceux de

île lOntii-o, iii l'un ii l'autre de ces fonctionîînaires, Torouto est, le collège électoral <lue je représente et
a Ioi avis, ne saurait se plaindre, si on leur signa- où, j'ai à peine besoin dle le dire, demeure une partie
lait poliment leur congé. Un fonctionnaire a par- très notable île la population ouvrière de cette ville.
faitement le dulit de se <lire : .le veux exercer nies Il est heureux (ju'il n'y ait pas de chemins de fer
devoirs politiques, monter à la tribune populaire, fédéraux dans l'Ontario mais, en revatielie, nous
pîérorer en faveur île non candidat, mettre en jeu y avons (les canaux et d'autres travaux île l'Etat,
toute l'influence <oit je ilispose, et si mon parti et le ministre, je l'espère, ne donnera pas suite à
perîl le pouvoir, je suis disposé à it'efftcer avec ses projets île destitution l l'endroit îles ouvriers
lui. (le lOiittrio comme il l'a fait à l'égard <les ouvriers

Mais, M. le président, je prétends (lue cette ten- des provinces maritiies.
tutive Uappliquetr ici le système en vogue aux Si le ministre (les Chemins île fer veut réellement
Etats-Unis coiporte une atteinte à des intér-ts inaugurer ces méthodes, dans son admiiiiistration
ecîuore plus graves que ceux <les employés publics. des affaires fédérales canadiennes, alors je ne puis
Les dépuntés libéraux de cetté Chambre ont sans qtue m'exclmîer : " Que Dieu ait pitié dlut Caiada 1"
doute lieu de se plaindre de lintervention active -Je ne songe nullenient l fiaire unmî crime au gouver-
et politiqiue-pour n'employer q'uune expression unient île congédier <les adversaires déclarés •

miitigée-des employés publies fédléraux. mais je lis ceci : si le gouvernement actuel, sauf la
Si j'étais vindicatif, j'aurais bien lieu, moi aussi, présomtption qu'il détienne le pouvoir pour ton-

de mue plaindre, car au cours (le l'électiomn dernière, jours-crée un précédent dans ce sens, les gouîver-
les lureaux de la douane, du revenu de l'intérieur, ienents qui lui succéderont s'en prévaudlroit pour
et des postes out tons été convertis en salles île appliquer avec une rigueur toujours croissante le
comité -le mou idversaire. Si les députés libéraux principe qu'on veut étaldir aujourd'hui. Et si l'on
de cette Chambre ont leurs griefs, j'ai bien aussi crée un semblable précédent, comment espérer ue
les miens ; niais nonobstant tous ces griefs, je réforme sérieuse du service publi? Les sauvegardes
dlemanxude avec instance au gouvernement <l'établir dont est entouré notre service public seront empor-
en priucipe qu'il soit interdit à tout employé publie tées dans la tourmente ; la politique dégénérera en
de se mêler activement aux luttes politiques, mais une misérable querelle au sujet du colportage des
de ie pas donner un 'effet rétroactif à cette règle, places devenant vacantes a chaque changement
eni punissant ce«x qui l'ont violée par le passé. Je d'administration. Le gouvernement est aujourd'hui
prétends qu'en fait de politique, l'employé public.n'a en mesure d'établir un précédent dce nature à enpê-
pas d'auître droit que celui de voter, et d'exprimer cher le retour de semblables offenses II l'avenir,
an cours de la conversation privée ses propres sans qu'il faille ériger uit échafaud politique pour y
opinions. Le gouvernement a une dette à acquitter pendre les malheureux pécheurs qui l'ont offensé
eivers les électeurs canadiens indépendants, ainsi par le passé.
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M. MILLS: Au début de ia (arrière parle- phare. Miais aujourd'hlui qu'arrive-t-il? On veut
mentaire en 1887, j'appris des chefs libéraux-con- faire rétrograder de trente ans notre moralité
servateurs de 1éîpoque que nul fonctionnaire fédéral nationale dans l'ordre politique. Et ce sont les
ne devait être destitué, à moins qu'une accusation anciens premiers ministres des provincees le la
sérieuse n'eût été formulée contre lui et prouvée. Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-runswick qui,
A cette <poque le comté d'Annîîapolis, que je repré- après s'être dix-huit années durant vautrés dans la
sente ici, était dans l'exasp«-ration au sujet de la boue et dans l'ornière de la routine provinciale,
destitution injuste de nombre de fonctionnaires très viennent aujourdhui proposer au parlemient fédéral
en vue congvdi'spar le gouverieiment proviicial. d'adopter leurs méitthodes
Mais ce qui avait porté l'exaspération a sou comble
était la destitution <lu shérif et <lu régistrateur les M. DONIVI LLE : Ne dites pas le Nouveau-
actes, deux fonctionnaire-s occupalt une haute posi- Brunlswick?
tion sociale dans le comté, jouissant <lit respect (ie
toute la po'ulation, mais dont les charges étaient M. MILLS le nets - Nouveau-Brunswick et
convoitées par' les partisans politiques qui ap- la Nolvelle-Ecosse au ième Je sais positi-
puyaient à cette date le gouverlnent de la Nou- veillet qte Cela s'est p'atiqué a la Nouvelle.
velle-Ecosse dans le com té d'Annapolis. On destitua Ecosse et Voilà que le vailidat malheureux du
loue ces fonctionnaires, contre l'un desquels on Comté d'Anuapodis écrit au ministre (les Finances

avait formulé une accusation des plus frivoles, rela- et t inistre <e la Mai-ie et îles I>clieries, allé'
tivement aux actes et oenmeits qu'il enregistrait gialit (Ile Certains eniployés publics Ont pris fait
daiis albureau <ni OUlacetsait, <lis-je, (le i'avoiî- et Cause cosstîe lui aux derii.es élections et le-
pa îîiiiîié- le nloîiîii-e pr-écis île iiots lpour' lesjtîels <iandant ler v estituti n. Et pal qui veuxt-i les
il percevait des holnoraires. remplacer ces employés ? Par ce qu'il y a de plus

Devant nu juge impartial et nou prévenu dégriadé en fait <le 'partisais politiqiuesî. Je vois
d'avance, appelé ài se proiioncer sur une preuve sourire le ministre de la Mariiie et des Pêcheries.
semblable, l'acctusatioi n'auirait pas tenu debout, Je Vais signaler à la Chambre le nomu d'un le ces
et elle fût jugée nulle et lion aveuie par les gens individlus.
les plus éclai rés du comté d'A iiapolis, tait libéraux
(Ilue conservateurs. Exaspérés, je le répète, de Sir CHAR LES TUPPER : Non, il est préfé-
l'injuste destitution le ces fonctioniaires nombre rable le le pas le nommer.
d'électeuris vin-rent mlle demianuider le faire destituer .. ILLS :'indiviu est tellement insigi.-
tel fonctionntire préposé à l'accise, tel commis ou , M. ML : l dmd- eI
percepteur les touanes, tel dîrecteur des postes,tous fant que je tairai son nom.
libeiaux. Il y avait au iioints unîe trentaine de Quelques VOIX : Nommez-le.
fontionnaires de 'e genre, libéraux déclarés, qui
prenaient activeient part aux procédures de toits M. MILLS : Je tairai le nom de cet individu,
les tribuniiaux de revisioii en faveur les libéraux, puisque moin chef le désire : mais, je ne crains pas
étaient présidents île comtés, assistaient à tous les île le désigner aux électeurs d'Annapolis. L'indi-
caicus dui parti libéi-al teius dans le conité d'An- vidu, done, qui a fait signer la pét ition en question
Iapolis, et jouaient uit r(de très en vue en toutes contre ce fonctionaire, est l'un îles êtres humains
cilrconstances, dans l'intérêt du parti libéral. Mes les plus dégradés <lu coutté d'Aiiiiapolis ; soi dos-

mis ic reliet done : Nous vomulons qle ces gens sier crimîinîel en fait foi. Voilà l'honmme qui cherche
li soieit destitués.' Je ne signîalerai <qIe quelques à se substituer à uit employé dont le seul crime est
noms : Edgar Porter, percepteur des douanres à d'avoir voté pour moi, de préférence à l'hoiorable
Thorn's-Cove ; Augustis Fullertoin, percepteur les M. Longley. Je nie suis senti blessé, en entendant
dîouanies dans le comté d'Aninapolis; Waiden Roop, le muinistre des Chemins de fer défiuir, aujourd'hui,
préfet du comté d'Annapolis,directeur de la poste à soi attitude à l'égard îles employés en question.
Clemensport. Je nonmnerai, en outre, Elliott, an- J 'en ai la conviction, le sentiiment éclairé les libé-
cieti directeur de lia poste à Port-George, partisanl raux canadiens se prononcera dlats i sens con-
les plus outr'és ; et le fait, la seule iistlte que j'aie traire, et l'ex-premier iîinistre lu Nouveau-Bruits-
jamais reue dans le coité d'Anapolis, me fut wick lui-même, j'ei suis sûtr, modifiera sa déclara-
lancée par cet individu atu cours de la campagne le tion commtite d'autres députés ont dû miodifier la
1887, oà inous eûmes, à soutenir une lutte terrible. leur en Chambre.
Il fut porté plainte contre cet iidividuî.

'Je nie rendis auprès îles chefs du parti libéral- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
conservateur au parlement et leur demandai de CA NAUX (M. Blair): M. l'Orateur, quand j'ai ex-
destituer cet individu . "iFormulez," me dirent- posé i la Chambre le meilleur mode à suivre pour dis-
ils, " iue plaiite contre lui, prouvez l'accusatioii, poser (les accusations portées contre certains fonc-
et nous le coigédieiois." Je retournai auprès le tionnaires et employés au service <le l'Initercolonial,
mes amis: " Le parti libéral-conservateur a pour j'ai dû être singulièrement malheu'reux dans l'ex-
principe," leur lis-je, " le ne renvoyer du service pressionl de ma pensée, s'il faut qlie l'exposé que j'en
nul fonctionnaire à moins qu'il n'y ait une accusa- ai fait devant le comité justifie les critiques qu'il a
tion île ialversation formulée contre lui. défendue provoquées. J'ai été interpellé par les honorables
et prouvée." Et cela est arrivé maintes et inaites députés île l'opposition au sujet de deux on trois
fois. Je pourrais signaler d'autres individus qui destitutions qlui ont eu lieu, depuis que j'ai été
se sont trouvés dans les mêmes circonstances. Pas chargé île l'administration du mintistère ; et en
une seule destitution n'a eu lieu dans le comté réponse aux questions qu'on m'a posées touchant le
d'Annapolis depuis 1887 ; et, je le répète, lants ce principe sur lequel je mie suis basé pour faire ces
comté il y avait au delà le trente libérutx.remnplis- i destitutions, et relativement aux méthodes que
sant îles fonctions de directeurs îles postes, de per- j'entends appliquer, tant que je demeurerai chargé
eepteurs îles douanes, île douaniers, de gardiens de 1 de l'admiiiistration de ce ministère, j'ai exposé avec
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toute la clarté et la franchise possible, la règle qui Il me serait absolument impossible, comme il le
doit me servir (le guide à Favenir ; et lorsque les serait i tout autre ministre dans ina situation, <le
honorables députés de la gauche prétendent (lue faire une enquête judiciaire aussi rigoureuse et
j'ai établi une distinction en faveur (le la catégorie aussi minutieuse que s'il s'agissait le deux ou trois
de fonctionnaires au service du ministère des Che cents fonctionnaires permanents <le l'Etat soumis à
mins <le fer qui détiennent les charges les plus éle- la stricte surveillance le leurs olliciers. Quant
vée.s,les mieux rémunérées,distinction préjudiciable aux destitutions qui font l'objet de ce (bat, celui
au xiemployés temporaires et aux journaliers,je dois (le Roderick McLeod et (le McKay, j'invite les
dire que ces honorables députés ont donné au lait- honorables députés à faire un scrupuleux examen <le
gage dont je me suis servi une interprétation injus- cetteaffiire,et j'ai confiance qlue cet examen fournira
titiable et déloyale. Ait sujet de la ligne de con- la preuve que dans cette circonstance, je ne suis
duite que j'entends suivre vis-à-vis (les employés le inspiré <le la justice et de léquité. le ne suis nul-
mon ministère, j'ai déclaré que je ne saurais appli- lemneut mû par le désir (le décapiter, politiquement
qer nt cette nombreuse catégorie d'employés tem- parlant, les employés publiEcs. Je ne mue fais pas un
poraires oit de journaliers, la même règle que je plaisir de chercher à priver qlui que ce soit <le son
doi.s appliquer n ceux qui détiennent <les emplois emploi ou de sa charge. Pendant les quatorze
permanents et qui sont censés faire partie du service années que j'ai fait partie du gou vernement du
pulie <aadien. îNouveau-Brunswick, je n'ai jamais voulu, sans les

Je n'ai jamais songé à établir (le listinction motifs les plus graves, assumer la responiisabilité de
défavorable à une classe quelconque du service priver un nployé <le la charge qu'il détenait, et,
plti ic. Il ne ie vient pas à la pensée, ni il tte pendant cette même période le tenips, j'ai gardé au
m'entre dans le cutr de commettre d'injustice service <le mon ministère d'ardents adversaires
envers la classe ouvrière. C'est la dernière itnjus- politiques, qui, toutefois, ne se mêlaient pas active-
tice dont je songerais à me rendre coupable. ment aux ltttes politiques. En quittant le Non-
J'entends accorder à chaque cîtégorie d'employés veau-Brunswiok je n'ai donc pas apporté avec moi
pulblies rien moins (lue pleine et entière justice. dans l'arène fédérale la moindre tendance à la
.le i'apparais pas ici pour la première fois en sévérité oit à la rigueur dans la ligne de conduite
qualité d'homme public. Ma carrière politique qle j'entends suivre l'égard (les employés publics.
remonte déjià loin dans le passé. Longtemps j'ai Or, quelle ligne <le conduite ai-je tenue dans les
Ut- responsable, dans une large mesure, le la légis- deux circonstances spécialement signalées par l'ho-
latio)n inscrite aux statuts dît Nouveau- Brunswick, norable dputé de Pictou
V. je puis en ce motent signaler avec une entière Nul député ie niera que M. Macdonald ne soit
cotiiantce et un légitime orgueil cette législation <le un homme sérieux et digne <le foi. Il n'est pas titi
quatorze années ou se trouvent éparpillées nue député dont la parole et la garantie personnelle
foule de mesures ayant pour objectif l'avancement jouissent d'un plus grand poids lue celle le M.
et la protection des intérêts de la classe ouvrière. Macdonald, avocat, qui s'est porté adversaire de

.Tinvite les honorables députés de la gauche à l'honorable député <le Pictou. Quaind il m'écrivit
comtpulser ces statuts, avec la plus entière con- pour lue dire (ute les deux individus en question
fiance, et lorsque les déclarittions qlue j'ai pu faire avaient pris une part active à la campaugne et <1t'ils
dans cette enceinte parviendront aux oreilles le devraient être congédiés, je lui répondis qtue j'espé-
ceux qui ont suivi de près ima carrière publique, rais qu'il n'avait pas aflirmé ces faits sans s'être, ait
je n'appréhende nullement qu'ils leur donnent une préalable, bien renseigné sur lent parfaite exacti-
interprétation défavorable aux grandes popula- tude. je désire, lui <lis-je, qlue vous puissiez vous
tions ouvrières du pays, oiu quiils redoutent que la convaincre au let de tout doute (le l'exactitude de
justice et l'équité ne président pas à ton adminis- vos avancés, et vous ne mue demanderez pas, j'es-
tration. Or, il y a une difficulté contre laquelle père, île sanctionner ces destitutions avant le vous
viennent se heurter tous ceux qui administrent le être conîvaincut et que vous puissiez mie donner votre
ministère auquel j'ai l'htonneuur de présider, et la garantie personnelle de la parfaite exactitude de
'voici. Il y a, dans ce département, des centaines, vos avancés relativement à ces deux individus. Il
que dlis-je, (les milliers de personnes qui, dans lia t'assura, en réponse, qu'il savait, le science cer-
plus large acception du mot, ne détiennent (lue taine, que les deux individus en question aient pris
des emplois temporaires au service du gouverne- i ne part active à la lutte. M. le président, je n'ai
ment. On ie saurait les ranger <ans la catégorie cure de l'opiînion les honorables députés <le î'oppo-
desenployés du service public, ou des fonctionnaires sition touchant la justice de nia conduite à l'égard
perianients (le l'Etat ; niais ils sont disséminés le ces deux individus ; mais, à titre de chef de
dans toits les comtés des provinces maritimes, ett mon département, je tiens à le déclarer à la Cham-
en ce qui concerne le service des canaux, dans bre, voici le principe d'après lequel j'entends me
Fétendue des provinces de l'Ontario et (le Québec. guider et dont j'assume la pleine respoisabilité.

Lorsque (les hommes dignes de foi, qu'ils soient Tout en déclarant ma volonté bien déterminée
représentants du peuple au parlement ou qu'ils de m'inspirer, en toute circonstance, du sentiment
aient été jugés dignes d'être choisis comme porte- de lit justice et die l'équité pour tous, grands ou
étendards du grand parti libéral, viennent m'assurer petits, employés surnuméraires ou permanents,
positivement, sur leur parole d'honneur qu'ils toutefois, dès que j'aurai reçu des renseignements
savent de science personnelle, que quelques-uns de de nature à me convaincre qu'un employé a agi
ces employés temporaiues se sont mêlés activement comme les individus en question sont accusés d'avoir
le la lutte politique, s'écartant ainsi de la règle de fait, se mêlant activement à la campagne électorale,

nucuitralité imposée à tous les employés <lu gouver- mettant leur tête en jeu, officiellement parlant,
nemment, grands comme petits, j'estime, dans ces alors je n'hésite pas à <lire à titre de chef de minîis-
circonstances, que je suis justifiable de croire sur tère, que je mue dispenserai des set-vices de cet
parole les gentlemen en question et de tenir ces employé. Je me sens d'autant plus justitiable
employés pour coupables de ce dont on les accuse. d'agir ainsi qu'il serait impossible, à mon avis, à
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tout parti de continuer a gouverner le pays, comme
par le passé, si 'on s'écartait (le ce principe. Il
sied bien, ci vérité, aux honorables députés de la
gauche, -jui ont rempli tons les départements du
service public tie leurs propres amis, de venir
dénoncer ladoption de cette règle lorsqu'elle tourne
i leur désavantage, et lorsqiu'ils espèrent pouvoir
retirer le cette attitude quelque avantage politi-

Ie. Pourquoi n'ont-ils pas appliqu ce principe,
par le passë, lorsqu'il était en leur pouvoir de le
faire? Ils ont bonne grâce, réellement, die venir
nous parler de 2 employés qui auraient perdu
leurs places, apis la chute du gouvernenient Mac-
kenzie. Deux cents employés c'est le comble du
ridicule (le venir lions dire cela, à nous qui sommes
au fait de ce qui s'est passé. Comtinentt M. le'pré-
sident. tie toits cets on vit tomber les t'tes l'emiu-
ployts libéraux inîolfensifs, et cela sans l'omobre
d'enquete judiciaire. d'ai par-devers moi les décla-
rations assermetóites de genttleiei qui furent traités
de la sorte, gentlemen d'une parfaite honorabilité
et entièrement digces de foi, qui m'ont convaineu
et convaincront le public, à l'ocasion, qu'ils n'ont
pas été traités avec la justice à laquelle ont droit de
s'attendre les employés permanents du service
public. La preuve le ce fait éclate tde toutes parts.

Les liltéraux canadiens, qui, pendant toute la
durée de l'administration conservatrice, formaient
at moins une oitié de la popilation tdu pays, ont,
à mon avis, it droit légitime a lent' part des emt-
plois titi service public et tdes entreprises (le l'Etat.
Quand ita mîtinistre d'Etat s'est convaincu, je ne
dis pas par une règle établie aui moyen d]'une en-
quête otficielle tenue par lui-ieme en personne--
chose impraticable pour moi-même-mais par tdes
preuves par-devers lui on portées à sa connaissance
par des personnes dignes de foi, quand, dis-je, il
s'est conainc qu'iii employé dui gouvernement,
contre le<puel il est potrté plainte, a violé le prin-
cipe le lit neutralité politiqtie. en se montrant par-
tisan actif, et violent, en prenant part à la catt-
pagte électorale contre ses aiversaires, personne
lae saurait se plaindre, maêtme parmi les hionorables
députés de l'opposition, si le gouvernetiment, dans
lexercice d'un droit incontestable, se dispense ties
services tie l'individu en question.

Avant tie clore ies observations, je désire don.
ne- à l'honorable déptuté île Pictoti (sir Chîarle-s-
Hibbert Tupper) les renseignements qu'il m'a de-
mandés, lit-il, il y a quelques jours, et plus réceti-
ment, ait cours de l'après-midi. En mne reportant
au rapport otliciel des DM>a/s, j'ai pu nie procurer
les noms des personnes en <iestiont, que voici :

John-G. McDougall, R. McLean, Hugi McPherson, D.-
A. MeDougall, James Landry, John Morrell, D.-R. Mc-
Lean.

L'ionorable Iéputé m'a demandé s'il était vrai
que ces individus avaient été renvoyés du service
île l'Iutercoloinial. Je dois lui dire que personnelle-
ment je aie sache pas que ces individus aient été
congédiés. J'ai été informé par le sous-'chef du
ministère que sept individus, J oin-G. McDougall,
R. McLeani, HughiLI McPliersoni, D.-A. MicDougall,
James Laîlry, John Morrell et D.-R. McLean,
étaient employés à titre île elarpentiers, à la répa-
ration( des ponts et des gares sur lit ligne entre
Newv-lasgow et Port-'Mtlgrave. Dès que les tra-
vaux auxqluels ils étaient employés furent terminés,
en juillet dernier, on se dispensa tle leurs services,
ce qui n'a pas créé de vacance, étant donné qu'ils

M. BLAiR.

n'étaieit qu'employés supplémentaires ; toutefois,
JTohn McGillivray, Wmit.-F. McDonald, Johni-I.
NcIDougall et Johnt 'McDonald ont été e:nployés,
ces deux jouirs.ci à la pose d'un ponceau, près du
pont le Iine-ill, à quatre milles environ de New-
ilasgow. Il n'y a pas en le tlest itiiots pour rai-

sons politiques, sanctionnées par moi-même. sauf
les deux qIe jai signalées, outre celle dont j'ai parlé
cette après -midi et il l'égar de cette derniière, j'i agi
dt'apr'ès l'avis et les étiergiques t'eptréseitations d'un
hionorable dléputó' quii m'a allirmén que l'individu
contre lequel il portait plainte s'tait activement
mêtlé le politique, aut dernières élections. Je aie
sache pas qu'il y ait eu d'autres destitutions.

Quant à la ligne de conduite que je ie suis tra-
cée pout lavenir, ainsi que je l'ai déclaré, si les
lionorables députs de l'opposition tiennent à la
qualilier d'indigne, de lâche, libre à eux le le faire;
leur' jugeient et leur opinion ie laissent assez
froid. Pour tire le vrai, je n'attache pas une haute
valet à letr opinion touchant le courage et l'hoano-
rabilité die mon attitude. A mon avis, cette atti-
tiade est infiniîîment plus noble et plus lionorable
que la ligne tie condrite suivie par les honorables
députes de la gauche dans l'adilinistration <lu
ministère ties chem<ins tie fer de l'Etat. Conmne l'a
fait reiarquer cette après-midi l'hionorable ministre
les Finances, oit peuit lire sans exagér'ittioii que le
règne tde la terreutr existait d'un bout à l'autre de
la ligne tIi chemin de fer. L'ouvrier ou l'employé
qui sympatlisait avec le parti libéral n'osait même
pas chiuchoter la chose à l'oreille le son plus proche
voisin. Il n'osait en soullier mot i amlie qui vive,
de crainte d'être r'enîvoyé du service, oui die peur
qu' oit s'avisât dl e l'emipechter' d'exercer son droit
le suîffrage. Le comble de la lâcheté, i mon seis,
est de recourir aux expédients p mur priver nos
concitoyens tie l'exercice di droit de suftrage con-
fté para la oi, en l'empêchant die déposer en toute
liberté son bulletin lans l'ur'tne électorale. Voilà,
à mon avis, le comble de la lâcheté, et pour ma
part, je préfère la ifclceté et la brutalité île l'loniiue
lui prend la peine de s'enquérir franchement d'une
accusation portée contre tn serviteur <le l'Etat, peu
importe le rang qu'il occupe, et qui, une fois con-
vaincu, agit d'après la conviction qu'il s'est formée,
je préfère, dis-je, cette brutalité i l'honorabilité de
ceux qui terrorisent les électeurs indépendants par-
iti les employés di gouvernemnent.

Enîcore tu mot à l'honorable député de Pictou
(M. Bell), avant de finir. Ot a fidèlement rapporté
nies paroles en me faisant dire que, tant que je
demeurerais à la tête île ce département, tant qu'il
nie serait donné d'exercer quelque influence sur son
administration, j'aurais l'Sil à ce que les ouvriers
employés par le département aient pleine liberté
d'exercer leur suffrage. Jamais je ne sanctionne-
rai ni ne tolérerai la tentative tde les priver de ce
privilège. Et si, égarées par la- persistance et les
efforts déployés par les honorables députés de la
gauche pour dénaturer le sens dei mes paroles et
nies intentions, les classes ouvrières jugent que je
suis lommîe à les traiter injustement, alors libre à
elles <le persister dans ces sentiments.

M. DYMENT : Peut-être est-ce dû à ma jeu-
niesse, mais toujours est-il que j'apprécie mieux le
côté comique de la situation, que ne le font quel-
ques honorables députés. A mes yeux, la superbe
indignation, le zèle de commande dont font preuve
les honorables députés de la gauche en faveur des
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classes ouvrières est d'un comique achevé. Et
toutefois, pendant toute la durée cde l'administra-
tion conservatrice, ces dix-huit années passées, tous
les employés du gouvernement étaient de véritables
esclaves. Ils ne pouvaient pas même exercer libre-
ment leur droit de vote. Je vais signaler à l'hono-
rable député d'Annapolis (M. Mills) quelques faits
à l'appui de mon avancé. L'honorable député nous
a (it avoir débuté au parlement en 1887. Le parti
conservateur à cette époque, nous a.t-il dit, avait
établi pour règleavant de destituer in employé, qu'il
fallait porter une plainte contre lui, faire une
enquéte sur l'accusation et la prouver. Or, cette
même année 1887, il est arrivé un incident qui
promuve précisément le contraire. En 1884, un des
fonctionnaires du ministère des Douanmes avait été
transféré de Winnipeg à Port-Arthur. En 1887, il
fut destitué sommairement. Avec la permission
(le la Chambre, je vais lire u extrait de sa lettre :

Eu 1854, je fus transféré du service des douanes de
Winnipeg à Port Arthur, pour venir en aide au percep-
teur Nicholson, le seul fonctionnaire qu'il y eût à ce der-
nier endroit, à l'époque en question. J'y demeurai jusqu'à
la fin de l'année 1887, époque à laquelle je fus congédié,
pour faire place au secrétaire de 1 Association conserva-
trice de Port-Arthur. Pendant toute la période de temps
que je passai au service des douanes. jamais je ne me suis
mêlé de politique, mais de façon ou d'autre on découvrit
que j'étais libéral et je dus filer.

Les limiers avaient été lancés à la poursuite (le
cet employé. On découvrit qu'il avait voté en
faveur des libéraux, et on lui donna sa feuille de
route. Il demanda des explications, et voici ce
que lui répon it le chef du ministère (les Douanes,
sir Mackenzie l3owell :

Le département apprécie hautement les services que
vous avez rendus dans l'exercice de vos fonctions, mais
le gouvernement a cru devoir déférer aux voeux des con-
servateurs de Port-Arthur.

M. SPROULE : Nommez-le.

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre

3N1. SPROULE : Je soulève une question d'or-
dre. L'honorable député n'est-il pas tenu de faire
connaître le nom (le l'auteur de cette lettre ? A
mon avis, les règlements de la Chambre y pour-
voient.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je ne sache
pas que l'honorable député soit tenu de faire con-
naîrre le nom <le l'auteur d'une lettre confidentielle.

31. DYMENT : On a demandé à l'honorable dé-
puté d'Annapolis (M. Milli) de faire connaître le
nom d'mun individu ; et d'abord il avait acquiescé à
la demande en question, mais ses amis lui ont sug-
géré de ne pas le faire connaître, et il s'en est
abstenu.

M. WOOD : ''honorable député admettra que
nul juge ne permettrait la lecture d'une lettre sans
qu'elle fut d'abord produite au tribunal et que le
non de l'auteur ne fut connu. Bien qu'il n'y ait
que je sache de règle semblable établie dans notre
procédure parlementaire, toutefois, M. le prési-
(lent, tout honorable député qui veut donner lec-
ture à la Chambre d'une lettre comportantla preuve
du bien-fondé d'une affirmation faite en parlement,
devrait nécessairement, à mon avis, déposer cette
lettre sur le bureau de la Chambre, ou au moins
faire connaître le nom de son auteur. Parmi les

anciens députés (le la Chambre, nul ne contestera
ce que javance.

M. WOOD (Hamilton) : Tout honorable député
a dioit de lire une lettre en Chambre, et elle est
appréciée d'après sorn mérite intrinsèque. Mais
personne n'a droit le lui demander de faire con-
naître soit la date soit l'auteur (le la lettre cri
qu(estioni.

M. l'ORATEUI-SUPPLEANT: A cet (gard, je
vais citer 1ourinot, page 407

Il aété établi parles plus hautesautorités que lorsqu'un
ministre d'Etat cite un document public en Chambre pour
en faire la bêse d'un argument ou d'une assertion, ce
document, si on l'exige, doit être déposé sur le bureau
de la Chambre. Mais il est permis de répéter en Cham-
bre des renseignements contenus dais une lettre privée.
Lorsqu'on ci:e en Chambre des documents privés de cette
nature, il n'y a pas de règle qui exige qu'ils soient déposés
sur le bureau de la Chambre. La règle exigeant que les
documents publics, cités par un ministre d'Etait, soient
déposés sur le bureau de la Chambre a été établie dans le
but le faire connaître à la Chambre les renseignements en
posse sion de ce ministre, et afin d'aider la Chambre à
apprécier justement les faits relatifs à la question. On ne
voit pas que la Chambre des Communes d'Angleterre ait
jamais appliqué cette règle, lorsqu'il s'agit de documents
publics cités par un simple député, et que la Chambre
n'a pas en sa possession.

M. DYMENT: Si le comité veut rre le per-
mettre, je vais citer un extrait d'rrne autre lettre.
Elle vient d'un gentleman demandant d'être réir-
stallé, si possible, dans un bureau (le poste situé
dans mon comté.

Ma charge m'a été enlevée par M. Macdoncil, 'ancien
député conservateur, et lit raison qu'il allégua, si j'en
crois l'inspecteur des postes, était que j'avais voté on
faveur des libéraux, à l'élection précédente.

Je prie donc l'honorable député d'Annapolis < M.
Mills) de peser mûrement et le bien digérer ce que
je viens le lire.

M. FOSTER : Si l'honorable député, après avoir
cité les faits en question, nous faisait connaître les
noms des auteurs de ces lettres, afin que nous pus-
sions avoir accès à ces documrents et approfondir la
chose, il pourrait fort bien arrrver que les circon-
stances concomittantes dans chacun des cas signalés,
différassent du tout au tout de celles indiquées
dans la correspondance les individus en question.

La partie de chacune des lettres lue à la Chambre
n'est qu'un simple exposé de faits par la personne
qui a été privé le son emploi, faisant connaître la
raison le sa destitution. Mais, comme la Chambre
le sait fort bien, la valeur lui s'attache à un
témoignage de cette nature perd toute soir impor-
tance du moment que le nom (le l'auteur reste
inconnu et qu'il n'est pas loisible de consulter le
dossier, afin d'arriver à une connaissance précise
des faits allégués.

L'honorable député peut, s'il le veut, rie pas
révéler le nom des auteurs de ces lettres, mais il
infirme par là même la valeur de la preuve qu'il a
voulu établir. S'il veut que la cause soit jugée
avec équité, qu'il fasse connaître les noms des deux
fonctionnaires en question.

Je désire, maintenant, M. le président, jeter un
coup-d'eil rétrospectif sur l'origine de ce débat et
sur quelques-unes de ses phases. Quelques hono-
rables députés, sans' même essayer le discuter à
fond la question soulevée ici, ont tenté d'élargir le
débat et de le transporter sur un autre terrain, sur
tout l'ensemble des destitutions faites par les deux
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partis politiques. Tout intéressant qu'il soit, cet que celui qui retire un salaire plus élevé. Dans les
aspect lu débat est tout i fait étranger à la ques- deux cas il s'agit du gagne-pain de cet employé.
tion. On dirait que tous les honiorables députés de Pour l'humble journalier qui gagne 81.00 ou $1.*25
la d oite qui ont porté la parole se soient crus obli- par jour sa position est tout ; c'est avec elle qu'il
gs de s'écarter autant que possible (le la déclara- vit et fait vivre sa famille. Ce salaire lui est aussi
tion faite par l'honorable ministre, ainsi que du t nécessaire, que le traitement <le $800, <le $1,000 ou
principe qu'îil a établi comme blise de la ligne (le 2,0010 pour les fouctionnaires supérieurs, et il de-
conduite u11'il entend suivre dans sou administra- vrait avoir les mêmes garanties et les mêmes pro-
tion. Je dlois l'avouer, cela mie parait fort sage de tections que ceux qui gagnent plus (lue lui.
leur part. Et le chef du cabinet mue parait égale- Au point de vue <tes principes et de la justice
ment avoir fait acte <le sagesse ci se renfermant égale, ceci ne peut pas être nié. Mais en vertu de
dans un lmutisme absolu. A mon avis les membres la règle posée par l'honorable ministre, règle dont
du ealiniet oit presque tous fait acte de sagesse il vante la franchise, pour ce qui concerne les sur-
soit en se renfeitant également dans un imutismte numér ires, il prétei que le journalier qui travaille
volontaire, et quant à celui qui a porté la parole, avec un pie et une pelle et qtui ne recoit que
en s'écartait dans la plus large mesure possible, (le $1.0 ou $1.25 par jour, est dans nue toute autre
la qtuestioi débattue. Or, si le comité 'est donné position qu'un fonctionnaire mieux payé. Pour lui,
la peine (le suivre attentivement les déclarations le ministre n'a pas le temps de faire une enquête.
de l'honorable ministre des Chemins dte fer et Il demande fi la Chambre dFapprouver le principe
Ctntaux, il aura sans doute remarqué qu'il existe a que,-parce qu'il y a beaucoup d'intéressés dans un
la fois ue divergence très prononcée et une ressent- cas, justice ne doit pas être rendue, mais que
blance très caractéristique entre ces déelarationîs. lorsjue quelques-uns seulement seront intéressés,
Llhonorable minîistre en portant la parole pour la ils seront ententdus. Cela veut <lire qu'il n'y aura
seconde fois au cours dlu dlébat, a attirmé, <lès le pas <le justice à attendre quand il y aura beaucoup
début, sa détermination de relre justice à chaque d'intéressés et que ce grand honmne ne peut s'occu-
catégorie d'eiiiployés, il la classe ouvrière comt,e per que <les cas peu nombreux.
aux tatres. Je vais lui indiquer un moyen d'échapper i cette

Voilà, certes, un noble sentiment auquel tout le responsabilité, c'est de ie pas déranger le pauvre
monde applaudira. Puis il nous a cité ses quatorze journalier. Il a été engagé pour faire un certain
années dadminiistrat:on provinciale, ai cours <le travail sur le chemin. Il a travaillé consciencieuse-
laqutelle, nous a-t-il dlit, il a acopli tc granes ment et à la satisfaction de son chef de section et
choses en faveur de la chasse ouvrière. -le ne suis <i siriiteilant. Il a usé <le soi droit <l'électeur,
pas aussi familier avec ce chapitre le sa carrière comme il avait droit <le le faire, et parce qu'il n'a
publique <lue le sont d'autres honorables députés pas voté pour uin certain parti ou un certain candi-
je moabstiendrai <one d'insister sur ce point. Mais tdat, le ministre prétend que les représentations <le
l'honorable ministre s'était fi peine fis en route ce candidat, qu'il soit élu ou défait, sont suflisantes
qu'il a réallirmé la déclaration faite au cours de lue lui, le ministre n'a pas le droit d'entendre les
l'aprs-midi, et qui a dlonné lieu à tout ce débat. accusés, ni de voir fà ce que justice leur soit
Or, quelle est cette déclaration? Réduite à sa plus rendue, parce qu'ils sont trop nombreux.
simple expression, dépouillée <le tout artifice de Il cherche à échapper à la responsabilité en di-
style, elle tendf aflirier ceci : un pauvre ouvrier, sant que ces causes sont très peu importantes, et
engagé à uitn dollars ou is peu près par jour, contre que lats l'administration d'un ministère aussi con
lequel une plainte est faite, sela congédié sans sidérable, il ne petit pas aller trouver les hommes
foiie le procès, tantlis qu'àil l'égard de ceux qui de section et s'enquérir le leurs cas, et qu'alors ils
détiennent les postes plus élevés et plus rèétiuité- seront souairement destitués pour n'avoir pas
rateurs, on poussera la politesse jusquàf leur accor- voté pour le partisan lu gouvernement.
der le privilège d'obtenir une enquête otlicielle, et Si pour faire ces destitutions il s'était borné aux
de tte pas être renvoyés du service avant que le imembres lu parlement, il aurait commis une faute
résultat <le cette enquête soit connu. L'honorable moins grave. Un candidat victorieux qui riège
ministre le sauirait nier qu'il a réaltiirmé la chose lans le parlement occupe une position que lie peut
en finissant 'son discours. pas avoir un candidat léfait. Le député repré-

Il a affirmé de nouveau ce qu'il avait <lit à ce sente le choix de la majorité, il représente le
sujet et l'a affirié presque dans les inêmîes tel mes. peuple, et à ce point de vue, ses représentations
Je diffère l'opinion avec lui sur ce point. L'affaire ont tu certain poidsu qu'elles n'auraient pae sans
est venue fi propos de quatre employés qu'il déclara cela.
avoir destitués ; quand je lui ai demîîandîlé s'ils Si l'honorable ministre s'était borné à dire que
avaient été destitués pour des raisons politiques, lorsqu'un mtemibre du parlement viendrait lui dé-
étant sous liinpression qu'ils n'avaient pas été des- clarer et lui prouverait que e ýrtains fonctionnaires
titués pour cela, il réponlit sèchement qu'ils publics ont pris une part active et offensante à la
avaient été destitués, et celasur les représentations lutte électorale de nature à nériter la destitution,
faites, ion pour les fonctionnaires dutt ministère, ils les destituerait, il n'aurait pas commis une aussi
non sur <les accusations et après enquête, mais grave erreur; tuais même dans ce cas-là l'accusé
parce qu'unîî candidat malheureux lui avait dit que doit être entenlu. Il y a aussi ce point å observer
ces quatre employés lui avaient été hostiles durant qu'un miembre lu parlement peut être pris à parti
la dernière élection. pour sa conduite et en être ténue responsable au

Examinons froilement le principe ainsi posé, et peuple, dans le sens parlementaire.
demandons-nous ce qui arrivera s'il est pris pour Mais l'honorable ministre ne se contente pas de
règle, soit par ce ministre seulement, soit par tout cela ; il dit que tout candidat défait, quel qu'il
le gouverneient. Quel est ce principe. D'abord soit, pourvu qu'il ait pc sé sa candidature, bien que
le lauvre employé temporaire à $1.00 ou $1.25 par le peuple n'en ait pas voulu comme représentant,
jour est tout aussi intéressé à garder sa position n'a qu'à lui dire que ces pauvres journaliers ont

. FOSTER.
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voté contre lui, pour qu'ils soient mis à la porte et
remplacés par d'autres. Voilà un principe et une
règle qui, je crois ne recevront l'approbation ni (les
libéraux, ni des conservateurs du pays, et je re-
grette d'entendre 'honorable ministre déclarer
quit se propose (le les mettre en pratique dans le
ministère important qu'il dirige.

Je ue demande quels seront les résultats d'une
pareille conduite. Il en résultera simplement ceci.
Mon jeune ami qui ne fait qu'arriver au parlement
a (lit avec raison que nos honorables adveisaires
ont déclaré que l'employé du gouvernement libér al-
conservateur était un esclave. Ils ont prétendu
qu'il existait un règne (le la terreur. Le ministre
des Chemins de fer et Canaux a dit, sans appuyer sa
prétention sur quoi que ce soit, que le rcgne (le la
terreur sévissait sous le gouvernement conserva-
teur et que les employés étaient (les esclaves.

Quel sera la position d'un employé sur un chemin
(le fer ou un canal, quand il lira cette décision du
ministre et quand il comprendra ce qu'elle veut dire;
quand il ré-disera que cette décision signifie qu'il
doitcourber la tête (levant le candidat défait ou celui
qui a voulu devenir représentant (lu peuple ; qu'il
lui faut se soumettre à ses caprices et faire le chien
couchant s'il veut avoir (le l'emploi sur un chemin
de fer ou un canal ; qu'il ne petit assurer son ave-
nir que par cet asservissement au candidat défait
ou au candidat ci perspective, out iême au candi-
dat élu. - -

Tout cela est-il bien (le nature à faire un esclave
oui un honne libre ? Cela est-il (le nature à ané-
liorer le sbrt (le la classe ouvrière, si soit pain quo-
tidien est à la merci du caprice (d'un1 candidat
défait amui du grand homme qui préside à ce minis-
tère.

D'un côté, l'ouvrier a sa dignité (l'homme et son
indépendance (le citoyen et de l'autre, son pain, et
le candidat défait qui doit décider si cet ouvrier
continuera a gagner sa vie ou conservera son indé-
pendance. Espère-t-on par ce moyen faire de bons
citoyens des membres (le la classe ouvrière du Ca-
nada ? Je nc crois pas que quelqu'un clans cette
Chambre ose (lire oui. Le principe est faux, et
toute règle basée sur ce principe sera répudiée par
le bon sens populaire. Il n'y a aucune justice dans
une telle conduite.

Je demanderai, de plus, qui doit administrer le
ministère des Chemins de fer. Ce ministère est une
entité (depuis le chef jusqu'au plus lenble eum-
ployé lu chemin et (le quoi en dépend la prospérité?
)e la discipline et (le la qualité les employés. Où

sera la discipline lorsque la décision du ministresera
connue, lorsque toues et chacun des (leux on trois
mille employés, mme temporaires, sur les chemins
de fer et canaux sauront que pour conserver leur
eiploi, ils sont à la merci, au bon plaisir, du eau-
didat défait. Si les ouvriers, pour conserver leur
emploi, sont sous la dépendance du candidat dé-
fait, c'est lui qui est leur maître, et non le chef (le
section, ou le surintendant du chemin. C'est au
candidat défait qu'ils doivent leurs positions ; ils
savent qu'ils peuvent les conserver en restant
dans les bonnes gra.ces du candidat défait. Quelle
situation cela crée-t-il? Dans tout le service il y
aura manque de discipline, et manque (le respect
pour les chefs, puisque par sa décision le ministre
aura mis dans la tête des employés l'idée que s'ils
veulent conserver leurs emplois, ils doivent s'incli-
ner devant le candidat défait ou devant le candidat
élu.

Je maintiens qu'une règle basée sur un principe
comme celui-là nuira à la discipline et à l'efficacité
du service sur un grand chemin de fer comme
l'Intercolonial. Qui doit administrer ce chemin ?
Ce seront les représentants du peuple et les candi-
dats battus--les candidats libéraux, cela va sans
dire. Ce sont eux qui auront la liaute-nain sur le
choix les emnployès, du moins. A tous les points
de vue le principe énoncé et lat règle posée par
l'honorable ministre des Chemins (le fer (M. Blair)
sont faux et nîe pourront q(u'avoir (les effets désas-
treux pour l'administration du chemin et le bien
général (lu pays.

Quelle jrstice y a-t-il dans tout ceci ? Un mi-
nistre déclare en plein parlement que les emplois
publies seront la récompense de la neutralité ci
politique, et du moment qu'une vacance se pro-
duit, grâce à cette loi dracouienne, par qîui est-elle
remplie ? Est-ce par un homnie neutre en poli-
tique ? Pas <lu tout. L'eiploi est donné au par-
tisan le plus actif. Y a-t-il de la justice dans tout
cela?

Si le gouvernement, d'après les principes libé-
raux et la règle qu'il considère bome, déclare que
les emplois seront laréconpense de la neutralité, que
n'applique-t-il pas la même règle et à celui qui pos-
sède l'emploi et à celui qui voudrait l'avoit ! Mais
tant que ce qui est considéré comme un crime dans
un cas devient un titre à la faveur dans un autre,
les ministres comniettent une grave inconséquence,
et au lieu le porter remède à la situation, ils li
rendent dix mille fois pire.

Si nous pouvions nous débarrasser pour un ins-
tant de tout préjugé politique et de tout esprit de
parti, je suis certain que les sentiments que j'ex-
prime en ce monent auraient l'approbation de tous
ceux qui m'entendent. La règle adoptée par l'ho-
norable ministre (M. Blair) aura-t-elle le bons ou
<le mauvais résultats? Les honorables députés
de la droite parlent de temps à autre <lu mode
américain: au vainqueur les dépouilles; mais ils
savent parfaitement que maintenant ils ne peuvent
plus adresser de reproches aux Etats Unis sous ce
rapport. Il y a eu titi temps où ils le pouvaient.
C'était à l'époque où ce système vicieux que l'ho-
norable ministre (M. Blair) introduit actuellement
au Canada et qui enseigne à tout le monde le coin-
battre pour obtenir les dépouilles en restant fidèle
à son parti, était en vogue aux Etats-Unis. Mais
il y a <les années le cela, et aujourd'hui ce sys-
tème n'existe plus.

Depuis une dizaine d'années le système aux vain-
queurs les dépouilles est remplacé par un service
public basé sur des principes fixes, et actuellement,
un changement de gouvernement aux Etats-Unis
entraîne le moins de destitutions possible. Nos
voisins ont renoncé à ce système des depouilles,
mais nous sommes en train de l'adopter. Qu'il
soit consigné dans l'histoire que le parti qui retarde
ainsi les progrès et les améliorations dans le service
des administrations publiques dans le pays, c'est le
grand parti libéral, qu'on aurait pu croire disposé
à affermir et purifier les administrations publi-
ques.

Mon honorable ami (M. Blair) déclare qu'il ne
veut pas faire de distinctions politiques, mais ses
lèvres sont encore chaudes de cette déclaration qu'il
nous annonce qu'il n'a pas le temps de faire des
enquêtes et que, partant, il sera obligé de faire un
choix parmi les journaliers. A quelles preuves
s'en rapportera-t-il ? Si un homme qui se présente
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contre moi dans mon comté et est défait, vient ici vernement conservateur. Un argument comme
dire.. celui-là ne vaut rien, t moins d'étudier et (le discu-

3M. DO>MVILL E :Vous n'avez pas (e comté. causes qui ont amené la destitution. Pres-
que tous les cas cités par la droite se hornaient

M. FOSTER J'ai pris pour règle (le laisser à la à des affirmations générales sals preuve à l'appui,
Clnbre le soin le juger des interruptions (le et même lorsqu'on cite un cas en particulier ou
l'honorable député, et je "vais suivre cette règle refuse de donner les noms, de sorte qu'il est impos-
encore cette fois. Il ne réussira pas à ne faire sible de se rendre compte s'il n'y a pas certaines
perdre mon sang froid, et j'espère qu'il ne m'inter- circonstances se rattachant l cette destitution pro-
rompra pas. pres a la justifier.

J'en etais Lt dire qju'aux Etats-Unis le système de maintiens que la politique dlu gouvernement
d'abandolner ''aux vainqueurs les dépouilles ' a été conservateur n'a pa<s été (le destituer les employés
r'emllplacé' par un meilleur, et qu'an Canada on est parce qu'ils étaient libéraux. Cela je le sais par
en train le l'adopter. Et rien de ce <ui s'est passé ima propre expérience. Je suis devenu membre le
dnis ce parlement, n'est le nature à nous y amener cette Chambre Cn 1882, et jusqu'en 1885, tant que
plus rapidement que la déclaration faite ce soir par je suis resté simple deputé, à maintes et niaintes
le iniiastre dea Chemins <le fer. reprises j'ai eu t faire aux ministres les représen-

Je crois que l'honorable premier ministre n'était tations de ce geiitre% et toujours on m'a fait la
pas à son siège lorsque cette déclaration a été faite, réponse que l'honorable député d'Ainapolis (M.
mais il ne peut pas l'ignorer. Il est allé passable- N ills) a r'apportée l'autre jour : "Si vous voulez
ment loin l'autre jour, lorsqu'il a lit qu'un hommte déposer mie plainte d'inconduite, de négligence le
devrait avoir le droit le voter, oais rien de plus. son drvoir ou île toute autre faute <le cette nature
Mais il a ajouté qlue tout le monde avait droit contre cet employé, et si cette accusation est prou-
d'avoir justice. vée, il sera destitué, dans le cas contraire, il ne le

L'honorable ministre qui siège derrière lui (M. sera pas."
Blair), un membre le son gouvernement, accepte j Que <ion honorable ani (M. Blair) consulte les
tout ce que dit son chef, et va enucore )luS loin, tar il archives du ministère des Chemins de fer et Canaux
déclare que lorsqu'il s'agit <le simples journaliers il qui sont à sa disposition ; qu'il remonte à douze
n'a pas le temps <le leur faire un procès et qu'une ans en arrière s'il le veut, et je le défie d'y trouver
dénonciation lui suffit. un seul cas dans lequel j'aie essayé <le faire desti-

L'honorable premier ministre fait signe qlue non. tuer un employé dii chemin de fer Intercolonial,
Ignore-t-il que cette après-midi, en réponse Lt une parce qu'il était d'iue autre politique que la
de mes questions, il a <lit que pour ce qui concerne mienne. Il ne trouvera pas un seul cas.
les journaliers, qui ne sont que des employés tem- C'était sur ce principe que le gouvernement con-
poraires, il n'avait pas le temps le faire des en- servateur basait sa conduite alors, et c'est sur ce
quêtes et qIue lorsque îles représentations lui seront même principe qu'il l'a basée pendant que je faisais
faites contre tu <le ces employés par le candidat partie lu cabinet. On petit citer des cas où cette
défait ou le député, il les acceptera et destituera règle peut n'avoi' pas été appliquée dans toute sa
l'employé conme il ent a déjà destitué plusieurs sur rigueur ; on petit en citer d'autres, dont on ignore
l'Intercolonial en vertu île ce principe. Et cela, les circonstances, et lans lesquels on peut croire
reniarqeiiz bien, sans procès ni enquête. q 1(ue la règle n'a pas été appliquée. Mais cela n'emn-

L'uniiie .moyen le subsistance île cet emiployé pêchera pas que c'était là notre politique et notre
est cet emploi, mais cela nc fait rien. Cet emîploi règle <le conduite.
lui permet de se procurer son pain quotidien, muais Aujourd'hui, nous avons une règle différente et
cela ne fait rien. Un mot du candidat défait stitlt c'est le premier ministre qui en sera responsable
pour que cet homme perde sa place et les moyens s'il l'établit lui-même ou permet à ses ministres de
île gagner sa vie, bien qu'il fasse son travail L la l'appliquer. Mtis ce qu'il y a encore de plus regret-
satisfaction le tous. Ce pauvre employé n'a pas table dans cette règle, c'est qu'elle sera préjudicia-
de recours, pas île remède à employer ; il ne lui est; ble au service public et au pays.
pas inêe permis de démontrer qle les plaintes L
portées contre lui sont fausses. Cependant, mon Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
honorable ami (M. Blaii) appelle cela de la justice. Cartwright): J'étais membre du gouvernement qui
Devant in tribunal dirait-on que c'est de la justice a précédé le dernier, et je me rappelle passablement
si l'accusateur était chargé le prononcer le verdict? ce qui a eu lieu à notre sortie du pouvoir. Je
Non, ce n'est pas de la justice, c'est créer une ex- parle de mémoire et je puis me tromper, mais si la
ception au détiment du pauvre journalier, et une mémoire ne me fait pas défaut, à cette époque tous
exception aii détriment île n'importe quelle classe est les employés uliî chemin de fer de l'Ile du Prince-
toujours injuste, qu'il s'agisse île hauts ou de petits Edouard furent destitués.
fonctionnaires, <le travail d'élite ou de main-d'ouvre Sir CHARLES TUPPER : Non.ordinaire.

Si l'honorable premier ministre permet à soit mi- Le MINISTRE DU COMMERCE: Il est vrai
nistre des Chemins de fer et Canaux d'appliquer ce qu'il y eut ensuite nue réorganisation du service et
principe et d'aller au delà de la règle qu'il a lui- qu'unt certain nombre d'anciens employés furent
même posée, on petit être certain qu'il aura d'abord réinstallés ; mais un très grand nombre restèrent
à compter avec un service désorganisé et, plus tard, sans emploi. Je crois que la même chose a eu lieu
avec la juste indignation de l'élément modéré de la sur l'Intercolonial. Sous prétexte d'économie et
population, lorsqu'elle verra les résultats d'une de réorganisation, on fit de nombreuses destitu-
pareille politique. tions ; et je crois que la première victime fut M.

Nos adversaires s'imaginent avoir trouvé une C.-J. Brydges, le surintendant d'alors, qui s'était
bonne excuse lorsqu'ils ont cité, ici ou là, un cas tout particulièrement rendu désagréable aux hono-
dans lequel un libéral a été destitué par un gou- rables députes de la gauche. Le fond de l'affaire,

M. FOSTER.
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c'est que depuis un grand nombre d'années l'Inter- tème au vainqueur des dépouilles, mais je lirai aux
colonial est devenu, dlu sommet à la base, <le la honorables députés de la gauche que si des fone-
cave au grenier, un engin politique (le la pire es- tionnaires publics prennent une part active fi la
pece. , politique, s'ils adressent la parole dans (les assem-

de ne prendrai pas le temps (le la Chambre à blées publiques, s'ils agissent comne organisateurs
discuter les faits évidents, connus de tous ceux qui ou en ('autre manière s'identijient avec un parti
ont la moindre expérience politique dans ce pays. 1 politique, ils doivent subir le sort le ce parti. C'est
Mais j'ai ici le rapport de la commission du service parce q ue je ne veux pas que le système au vain-
public, publié en 1892 par nos adversaires, et je vais queur les dépouilles s'introduise au Canada, que
ci citer quelques passages, et après cette lecture, j'approuve l'attitude prise par mon honorable ami,
je suis convaincu que tous les membres intelligents et que je dis que c'est son devoir de faire un exem-
de cette Chambre admettront avec moi que depuis ple (le tout employé sur un chemin (le fer de l'Etat
18 ans, le chemin de fer le l'Intercolonial n'a été qui refusera <le se conformcr à cette saine règle.
rien autre chose qu'un engin politique. Voici le Cette règle est claire et précise et il faudra s'y
temignrage donné sous serment, par M. Sehreiber, conformer qu'on le veuille ou non.
(luitait alors et est encore le gérant général de .Notre intention n'est pas de traiter nos adver-
î'Intercolonsial : saires coune nous avons été traités par eux, en

Comment les chefs de gare, les conducteurs, les serre- toutes choses ; mais nous disons que les fonction-
freins et tous les autres employés sont-ils nommés ?-En naires publics qui sont intervenus activement dans
ce qui concerne la nomination des chefs de gare, etc., on les luttes politiques subiront le sort qu'ils ont
consulte le député du comté, et en général son protégé mérité et seront destitués, quand la preuîve du fait
est nommé, à mohis qu'on ne connaisse de bonnes raisons aura été suffisamment établie,de ne pas le nommer.

Comment les directeurs de district sont-ils nommés ?-
Ils sont nommés par le ministre. Sir CHARLES T UPER : Je naurais pasajou-

Et le député du comté choisit les chefs de gare ?-Les té un autre mot au présent dëbat si l'honorablechefs de gare, les télégraphistes de gare, les journaliers . .
et les contremaîtres de section et les serre-freins sont, en i rumustre liu Commerce n'avait pas laissé échapper
général, choisis parmi les candidats du député du comté. i la déclaration que l'on vient d 'entendre.

r . , En 1878, j'eus l'honneur de suecéler, dans leloujours a la condition, je sdppose, que ce ne département des Travaux publics, à l'honorable
soit pas un libéral. Mais je crois que la Chramlbre Alex. Mackenzie, alors premier ministre. Ce dépar-
sait suflisaminent à quoi s'en terir sur ce point. temnen t comprenait aussi, dans le temps, les Clie-Voici ce que je tiens surtout à signaler :inins de fer et les Canaux.

Avez-vous un moyen d'enrayer la nomination d'hommes L'honorable minist'e di Correrce n déclaré qre
sans valeur, ou exigez-vous des conditions ?-Si nous con- moupremier acte frt de déiettre M. C.-J. Brydges.
sidérons tel ou tel homme comme absolument sans valeur Cette assertion n'expose pas les frits tels q'ils sont.
nous nous opposons à sa nomination et nous demandons L'honorable ministre sait que M. Brydges et moi-
qu'un autre soit nommé.

Constatez-vous que cela vous arrive souvent à l'égard même étionsSi oivertemîent en désacrd relative-
d'hommes sans valeur aucune,ou d'une valeur au-dessous nient à l'administration de l'Iritercoloial et (lu
de votre désidératum?-Oui; nous avons présentement département que je présidais, qu'il m'eût été tout
un grand nombre d'employés des services desquels nous
pourrions, je crois, nous dispenser.

Est-ce que les fonctions i exercer sur un chemin de fer rester dans lit position (luil occupait. Dans ces
n'ont pas un caractère technique, qui fait que tous ne sont circorsta
pas aptes à y remplir une position ?-Il faut qu'un con-
ducteur soit un homme d'expérience et un homme très avait une autre raison, et la voici 8ois M.
attentif. S'il n'exerce pas ses fonctions d'une façon satis- Mackenzie et sois l'adrinistration de M. C. J.
faisante, il devrait être destitué; il devrait en être de Bryrges, le déficit entre le revenu et la dépense de
mséme des chefs de gare, des chefs du mouvement et autres l'Intercooiaî variait d'un deni-million à trois
employés. emplyés.quarrts (le umillion par- aninée, et je crois poul voir (lire

Ainsi, ces hommes devaient posséder des aptitu- que M. Brydgcs avait avoué et cet aveu était connu
des spéciales et n'auraient pas dû être choisis par (lii public-à celii qui p'ésidait alors la Compagnie
les députés dui district, pour des causes politiques di Grand-Tronc (le chemin de fer, que I'Iîterco-
connne cela s'est pratiqué, tout le temps que les lonird uc pouvait être exploité sans encourir ise
honorables députés de la gauche ont été au pou- perte sèche de $700,000 par année, environ. Sur
voir. Je n'hésite pas à dire que lorsque mon hono- de meilleures informations obtenues, j'arrivai à la
rable ami (M. Blair) a pris l'administration <le ce conclusion qu'une grande réduction (e dépenses
ministère il n'a pas trouvé un sur 100, peut-être pas pouvait être faite, et je pris <es mesures à cet effet.
un sur 1,000 des employés sur ce chemin le fer qui On donna sn nouveau Surintendant à l'Intercolonial
n'eut pas été nommé par les conservateurs plus ou qui, à partir de cette date jusqu'à ce jour, a donné
moins pour les raisons politiques. des résultats qui dérortrt l'à-propos <e ce chan-

Examinons maintenant la déclaration faite par gernt dadmistration.
l'honorable ministre des Chemins de fer. Il ie La gestion fut réorgnisée de mnière à ce que
déclare pas qu'il va s'enquérir des opinions politi- les dépenses se sont trouvées à peu près réduites au
ques des employés. Au contraire, il dit expressé- chiffre du revenu ; tais cette réduction nécessita
ment, que jamais il ne gênera un employé dans le le 'envoi d'un grand nombre d'employés.
libre exercice de son droit de suffrage. Il a dit que Cette réforme a été accomplie par (les fonction-
lorsqu'il aurait dèvant lui des preuves suffisantes naires qui avaient été représentés par N. Bryîges,
pour le convaincre qu'un employé a été un parti- lui-même, conme étant les plus capables employés
san actif, il le destituerait. Voilà ce qu'il a dit et di chemin, et ces employés s'acquittèrent des plus
rien de plus ; et cela concorde parfaitement avec la impartialement <le leur devoir. Ils firent le choix
déclaration faite par l'honorable premier ministre, des personnes qui <evaient être maintenues dans
et avec les principes qui ont toujours été énoncés. leur position et celui des personnes qui devraient

Je ne vmeux pas voir introduire au Canada de sys- être congédiées.
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,Je fais cette déclaration en présence des hono- pris le premier ministre autant qu'elle m'a surpris
railes chefs de lia droite, et je renvoie l'honorable moi-même.
ministre des Chemins de fer au département où il
constatera que les faits sont tels que je les rapporte M. McGRE(OR : Vous n'avez pas été surpris
présentement ; que la réduction du nombre des éI normeéieiit.
employés sur l'Intercolonial, fut opérée sans favo- i ARLES TUPPER :Si lhonorable dé-
riser i s libéraux, les conservateurs. n'a pas autre chose à dire, il ferait mieux de

Bien que la grande masse de ces employés eût été me naiis d tre he rearquerans m'inte
nomnunéc~~~~~~~~~ pa .Mceîxee ou o <miusr-m laisser termuiner mues remarques sans iuter-nomnue par M. Mlackenzie et sous soni admnmstra- romp>re.

tion, tons ceux dont les services étaient requis ele répète, la politique noncée par le inistre
furent iaintenus, ce qui me valut de la part les des Chemins de fer eut ét oicé le premier ministre
lisrax-conservateurs ce reproche : vous avez dé- autant qu'elle m'a étonné, mîoi-même. Elle a dépassé

is le leur enploi un grand nombre de vos propres considérablement les limites fixées par l'honorable
ais, et retenu un grand nombre de vos ad ver- premier ministre lorsque ce dernier nous a parlé de
saires les plus acharnés. (e fait ne s'accorde done la règle qui doit servir ee guide aux employés du
guère avec la prétention (le l'honorable ministre. service public.

Uetet dle cette réorganisation fut des plus Ce qui rend plus condamnable la politique énoncée
frapp:mts. Elle nous permit, comme mon hono- par le ministre des Chemins de fer, est la distinction
rable ami peuit le constater par les documents qu'il a faite, dans les termes les plus clairs, entre le
emanes du département <les Chemins <le fer, d'éu- pauvre employé dI une classe inférieure et les foie-
librer a peu près les dépenses avec les recettes. tionnaires qui remplissent des positions plus éle-
Rien n'est lone plus injuste que (le nous accuser', vees Il a déclaré que, pour ce qui regarde les
aujourd lhi, avoi' reorganise 'aluistration de joualiers, les mnanmSuvres, c'est-ià-dire, la grande
l'Inîtercoloial dans le buit délininer les employes masse d'ouvriers qui se compose des plus pauvres
li)é'a<ux et pour remplacer ceux-ci par des lib'- parmi les employés dans le service public--classe
raix-c)nlserivatelrs. ,qui se comnpose <le pas moins de quatre ou Cinq-

Rien de la sorte n'a été fait. ille, d'après la plus basse estimation du ministre
1< nai <n rerocer ucuncas <ii, mie ( i l le ('hem s 1,le nu a a mne reprocher iaucun eas, oùt, bien que des Chemins le fer-pour ce qui regarde cette

j'ame en honneur d'a<hmnstrer le dpaLrtement dles classe, <lis-je, l'honorable ministre des Chemins
Chemins le fer et Canaux pendant plusiem's anne, de fer a déclaré qu'il lui était impossible (le donner
je i ai t mue reprocher, <hs-je, aucun cas oit je me son aen
suis <ispcust' les services cd'uni employé prequ'il soli attention aux pîlaintes po<rtées c<ontre ces cm-
était isn l s oilance uIl a ployés, et que son intention était de s'en rapporter

tatnlra ou ''c lois lvat élonné -so l'opinion <lu candidat cdu parti libéral qui a été
appui aux candidats libéraux, lors des elections. défait, ou au député qui a été élu pour appuyer le

se me suis toujours efforce de reter dans le gouvernement, pour décider du sort des employés.service les meilleurs hommes. e ttout le Je ne crois pas que l'honorable premier ministre
temps le imioi adniiustratioii lorsque les puine- soit disposé à aller aussi loin. Je'ne crois pas qu'il
paiix oticiers de 1'Itercolonal déclaraient que aille u ' dire que le gouvernement est prêt à
les services d'un employ n'étaient plus requis, ils priqve d

ic'uitjailas icuinsicctin <e 'eîîîlacr ct riîe- (le ses moycns (le subsistance un pauvre
enuploy i' que ce s cit, Pe so ue ae raet ho n ne qui remplit fidèlement ses devoirs, parce
employe qc ; ui que'a e st.' Plersonnene at qu'il aura exercé son droit électoral en opposition
uneux que l'honorable iniste du Commerce que . quelqcuun utii travaillait pour venir siéger dans
le tr's honorable sir Joqn Naedonald qui a gou- cette chambre. Uhonorable mnistre desChemins
verné le pays pendant un si grand nombre d'annees'e tt de fer', cependant, est allé juisque-le.
s'est toujofur's prononcé avec la plus grande énergie
contre l'application <li système qui a pour formule: Une VOIX : Non, non.

aux vainqueurs les dépouilles." Il sait que sir
Jolin Macdonald repoussa toujours avec fermeté Sir CHARLES TUPPER : Non seulement
toute tentative faite pour l'adoption <lu système l'honorable ministre les Chemins de fer est allé
<les destitutions politiques, et rien, suivant moi, le jusque li, mais dans une autre partie (le son dis-
sera plus préjudiciable au service public ; rien ne cours, dans laquelle il nous a parlé le ce qu'il
rabaissera plus le ton et le raractère d'un serviteur avait fait dans la province du Nouveau-Bruns-
public si vous établissez une règle qui en fasse un wick, et sur laquelle je ne veux aucunement ma'ar-
esclave. rêter, parce que j'ose croire que l'honorable minis-

Aucun terrorisme n'a jamais été exercé sous l'ad- tre a fait réellement tout ce qu'il nous a dit, dans
ministration libérale-conservatrice à laquelle j'ai eu cette autre partie le son discours, dlis-je, l'hono-
lhionneur le participer. Nous n'avons jamais eu rable ministre est revenu sur le sujet et a répété
recours à aucune intimidation, à aucune pression en substance la même chose. C'est-à-dire qu'il
coercitive pour empêcher le libre exercice lit droit nous a dit de nouveau qu'il lui était impossible d,
électoral, ou pour empêcher l'expression modérée s'occuper les innombrables plaintes qui pourraient
d'une opinion politique. Les deux partis politiques lui être soumises contre des employés (le son dé-
dlants cette Chamui'bre ayant exprimé l'avis que ce partenent, et qu'il agirait d'après les reconiian-
droit électoral pouvait être exercé ; que cette libre dations qu'il recevrait des candidats qui ont eu le
expression d'opinion politique devrait être tolérée. grand honneur d'être les porte-drapeau dcu parti
.Je regrette que mon Ironorable ami, le premier libéral, lors des dernières élections générales, qu'ils
ministre, ie se soit pas trouvé aujourd'hui dans la aient été vainqueurs, oiu qu'ils aient été vaincus.
Chambre, lorsque son collègue le ministre des Che- Voilà le principe posé par l'hionorable ministre, et
inins le fer et Canaux, a énoncé la politique qui l'énonciation le ce principe est un avertissement
inspirera l'administration du grand département qui arrivera, demain, aux oreilles de milliers d'emn-
qu'il préside. Cette politique eût, sans doute, sur- ployés qui se trouvent sous le contrôle de l'hono-

Sir CuMAnLs Tui'rERt.
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rable ministre des Chemins de fer, et qui signifie :
" appuyez le porte-drapeau du parti libéral, si
non, vous serez démis de votre emploi."

Une VOIX: Non, non.

Sir CHARLES TUPPER : Oui, M. l'Orateur, la
déclaration (le l'honorable ministre n'est pas sus-
ceptible d'une autre interprétation. Si Ilhonorable
ministre des Chemins de fer fait ce qu'il nous a dit
dans les termes les plus clairs, et si le rapport offi-
ciel des Débats nous donne exactenent ce qui est
tomb'é les lèvres <le l'honorable ministre des Che-
mins de fer, l'honorable premier ministre constatera
que mon interprétation est exacte; il constatera que
sou collègue a déclaré qu'il lui serait impossible de
s'enquérir les plaintes portées contre les classes in-
férieures d'employés de son département ; mais que,
pour ce qui regardait les officiers d'un rang plus
élevé, ils ne seraient peut-être pas trop nombreux
pour qu'il pût s'enquérir, lui-même, le leur. cas.
Ainsi, quant aux classes inférieures, le ministre des
Chemins le fer a l'intention de se conformer aux rap-
ports qui liii seront adressés par les porte-drapeau
de son parti, qu'ils aient été victorieux ou vaincus.

Telle est la déclaration qui a été faite et qui a été
répétée. Or, que signifie-t-elle ? Elle signifie que
le mot d'ordre est lancé, et ce mot d'ordre avertit
tout employé du gouvernement, qui gagne son
pain et celui de sa famille avec cet emploi, que son
maintien dans la position qu'il occupe ; que le
moyen qu'il a <le supporter sa femme et ses enfants,
td)endet ...

Une VOIX : Oh ! oh!

Sir CHARLES TUPPER: Certains honorables
messieurs peuvent rire, mais ce n'est certainement
pas amusant pour les pauvres employés dont le pain
est ainsi mis en jeu. Ces honorables messieurs qui
rient, constateront que ce régime de terreur provo-
quera un vif sentiment d'indignation dans tout le
pays, non seulement parmi les employés, mais aussi
dans tous les cSurs d'ouvriers. On <lira partout
que jamais doctrine plus tyrannique, plus terrori-
sante ne fut énoncée par u homme public dans
notre parlement. Cette doctrine signifie que,
même le candidat qui a été défait, est virtuellement
revêtu du droit <le vie, ou de mort pour ce qlui
regarde la subsistance et le bonheur des pauvres
employés. Cette doctrine est certainement étrange.
Elle est en désaccord avec tous les principes appli-
qués par le parti libéral lorsqu'il avait le pouvoir,
en désaccord avec tous les principes adoptés par le
parti libéral-conservateur lorsqu'il était au pouvoir.
Elle répugne à tout esprit de justice ordinaire qui
si.impose à tout homme.

,Je regrette que le premier ministre n'ait pas été
ici pour entendre, lui-même, la déclaration que je
relève présentement.

J'ai dit à mon honorable ami, le ministre du
Connerce (sir Richard Cartwright) comment
s'était accomplie la réorganisation du service sur
l'Intercolonial. Je lui ai fait connaître le soin avec
lequel ce chemin a été -administré, lorsque j'ai eu
l'honneur de l'avoir sous mon contrôle, et le même
soin a été, je crois, continué par mes successeurs.

A ceux qui croient que la gauche, lorsqu'elle
avait le pouvoir, s'est servi de l'Intercolonial pour
terroriser les employés publics, ou comme moyen
<le conserver la direction des affaires publiques, je
leur offrirai le témoignage de l'honorable ministre

4,3

de la Marine et des Pècheries (M. Davies). J'ai
fait connaître à cette Chambre ce qlui m'a frappé,
lors les dernières élections, et je suis encore sous
-la même impression. C'est que la moitié, au moins,
<les employés <le l'Intercolonial, depuis le plus haut
placé jusqu'au plus bas, a voté contre les candidats
du gouvernement.

Une VOIX : Plus <le la moitié.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable
ami dit plus <le la moitié. Il sait que je me
tiens toujours en dedans de la marque. Mais
l'honorable ministre de la Marine et <les Pêcheries
a dit lui-même, que 75 potr 100 de ces employés
préféraient voter contre le gouvernement. Or, si
après dix-huit années d'administration conserva-
trice, une déclaration <le cette nature relative à
l'Intercolonial, est bien fondée, on ne saurait pré-
tendre que nous avons exercé un pouvoir très des-
potique pendant notre administration.

Ce sujet est de l'importance la plus vitale pour
le Canada, pour le gouvernement et pour tout le
monde qui désire voir régner dans le pays une
administration honnête et impartiale. -J'espère
que le premier ministre y donnera toute son atten-
tion, et qu'il prendra <les mnesures pour empêcher
que, dans l'administration <lu chemin <le fer en
question, on ne soit pas témoin d'un despotisme qui
éclipse . tout ce qui s'est vu jusqu'à présent, en
Russie nême.

M. DOMVILLE : Mon honorable ami, le député
du Cap-Breton (sir Charles Tupper), ne paraît
avoir oublié les circonstances qui ont accompa-
gné la démission <le M. Brydges et de son assis-
tant. Je croyais alors que cette double démission
eàt été justifiable, vu que ces deux fonctionnaires
contrecarraient la politimue du parti qu'ils étaient
censés servir. Ils furent remplacés par des iont-
mes qui se sont montrés jusqu'à présent les amis
du parti libéral-conservateur, et ces hommes
devront être à leur tour remplacés pour la même
raison qui fit démettre M. Brydges-savoir: que le
gouvernement actuel n'a pas confiance en eux.

L'honorable député a essayé deconfondrele casdes
etmployés subalternes sur l'Intercolonial avec celui
des fonctionnaires supérieurs, et <le faire croire que
le ministre des Chemins de fer traitait injustement
l'une de ces classes. Nais l'honorable député sait-
quant à moi, je le sais, et le pays également-que
quelques-uns <les employés sur ce chetnin sont riches,
bien que leurs salaires soient très peu élevés. Ils
sont, du moins, assez riches pour faire face à leurs
besoins, et je ne puis attribuer leur aisance qu'à
leurs habitudes économiques. Si un -employé qui
rec-oit $1,200, ou $1,500 par année, peut se faire une
fortune avec les épargnes réalisées sur son salaire,
ce fait pourrait justifier le gouvernement de main-
tenir cet employé sur le chemin de fer, où il devien-
drait peut-être plus riche encore avec un salaire
moindre.

L'histoire de l'Intercolonial contient les faits
que je ne voudrais pas discuter maintenant; mais
l'honorable député doit savoir que, avec le parti
qui est actuellement au pouvoir, la confiance entre
le gouvernement et les officiers actuels de ce che-
min n'est pas ce qu'elle devrait être.

Sir CHARLES TUPPER : Non, lorsque 75
pour 100 de ces officiers sont les amis politiques
du gouvernement actuel.
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[COMMUNES]

M. DONI1VILLE: Mon honorable ami dlit 75 nous essayions de l'amener à faire face à certaines
pour 100. Je lui dis, ici, qu'il ne faut pas dire 75 ditlicrltés qui se rencontraient dans le comté le
pour 100, mais 95 pour 100 des employés sur InIia- King, en 1891, il sortit du conté et son député en
tercolonial voteraient pour le ministre des Chemins sortit également. Il évita donc la difficulté en
(le fer et pour le parti libéral, s'il leur était permis s'éloignant, et il tclie aujourd'hui, <le tromper les
de le faire. électenrs du comté de King, et ceux (les autres par-

ties du pays, par ses attaques contre le ministre
Sir CHAR LES TUPPER : Ils seront obligés, les Cliemins de fer. Lorsque l'honorable député

aujourd'hui, de le faire. a fui dais cette occasion, le comté de Kiig, cette
faite m'a rappelé <nie histoire que l'on ni'a contée

NI. 1)OMVILL E :Eh bien ! s'ils votent pour sur une bataille livrée dans le Sud. Le comlbat
nous, tant mieux. 'Mais je puis citer des exemples était engagé, et le gén<ral, en rencontrant le ser-
qui se sont produits le long le cette voie ferrée, où gent-mnajor, lui 'lit ces mots: " Pourquoi donc
les employés ont reçu par télégraiîmme et par lettre fuyez-vous? Pourquoi, dit le major ? C'est parce que
instruction de s'absenter afin de les empêcher le je n'ai pas d'ailes.
voter. Je citerai le cils de M. Joel Gross, chef de Eh bien ! M. l'Orateur,-et je parle avec con-
gare à PenloLsquis. Une lettre lui fut écrite par naissance le cause lorsqu'il s'agit du comté le
un des membres dit comité électoral coposéd'amis King---je suis convaincu qu'n terrorisme a été
le lhonorable dépuIté qui était descendu dans le exercé sur tout le parcours <le ce chemin le fer.
comté (te King, où l'orgaînisation extraordinaire Il y a eu même plus que du terrorisie. De l'in-
qu'il fit put accomplir les closes si étonnantes. fluence inlue a été exercée le toutes les manières.
L'un des clefs de cette localité, un avocat liu nom11 Pendant la dernière élection, à l'un les bureau. le
de Mac'Intyre, écrivit une lettre ài Joel Gross votation, ouisat aux électeurs <le plier leur but.
et lui lit qu'il était soupçonné de prendre une letin dune certaine ière. Ce mulletin ainsi
part active à l'élection. On croyait qu'il m'assis- plié était montré aux représentants dît candidat
tait, et il fut averti que si la chose était fondée, il conservateur dans le bureau le votation, en sorte
serait destitué après l'élection. (lue, loi'$(Ile ce même bulletin était dépouillé (le

Je puis citer le cas de M. Gambling, qui s'est son talmn, 0<1 pouvait louvrir et voir pour qui
produit daus le district électoral même <le mon l'électeur avait voté.
hionorable ami. Pourquoi ce dernier a-t-il démis Prenez, par exemple, le cas de ion l<onorale
M. Gam«bling le ses fonctions dans le département ali. lorsquil s'est présenté contre moi, lors <le la
des Pêclie'ies, et l'a-t-il remplacé par sonu amui, 'M. 1erniè e électin. Il avait été amu«oiié dans tout
Pierson, iun clhaud partisan ? ''ai noté les paroles le pays comme «n parangon le vertu, comme le
de mon honorable ani ; mais il les a qualifiées grand chef <e la prolibition en canada comme
ensuite en voyant que je l'observais. Il les a qia- l'homme qui avait déclaré sur ue estrade publique
lifiées eni ajoutant: " en tant qIue l'Intercolonial que, si ue bouteille (le rhuin, ou et billet d'une
est concerné. " Or, ces mots restrictifs sont juste- piastre lui faisait gagner soi élection, il n'accepte-
ment, ce que nous appelons dans le langage duî sport rait pas ce résultat.
et .11q.< . Je vais nmainîtenant citer uni fait réel qîli s'est

Votudrait-il me dire de ce qu'il a fait du nommé produit sur ce clietiiiii de fer, et je le citerai sans
Fairweathe-, li ecteur de li poste de White's-Cor- éprouver -.inclie crainte, parce que je puis le faiîe
ners, en le destituant pour les raisons politiques et attester pa' vingt témoins.
en le remnplaant par un NI. Keirstead ? Ce dernier Le chef des cantonniers de Rotlesay, a'ait
était le porte-drapeau le mon honorable ami. reu, à la connaissance (le tout le monde, n
C'est lui qui a distribué dans le comté le m<on 1 provisîo<îneîî<ent le liqueurs, qu'il distribua ai
honorable ami les fonds que ce dernier lui avait m le l'honorable député d'York. Oui, 1. IOra-
confiés. teur, dans un nontent le failesse, ce chef (le can-

Puis, mon honorable ani lui téléphona après toîniers oublia tons les seî'uoîs que soit chef (M.
l'élection pour savoir ce qu'étaient devenues l'entre- Foste') avait prononcés su' la prohibition. 11
prise (le Springfield et l'argent qu'il avait placé là. s'oublia, lui-même, au point <accepter cet aplro-

cm'isi<uîuenîent <le liqueur ;lorsqjue, commîxe partisani
M. FOSTER : Si mon honorable ami veut me le (le la tempérance et le la prohibition, il s'était

permettre, je me lèverai pour empêcher que les engagé i ne manier aucune boisson enivrante, ni à
paroles colmne celles que l'on vient d'entendre y goûter. Cepencant, iion honorable ani se lève,
u'induisent personne en erreur. Je dis tout de ici, et nous parle comme il l'a fait, bien que tous
suite qu'elles sont dénuées de tout fondement. ces faits soient sous ses yeux; bien que la boisson et

l'Iatercolonial. aient servi à ses intérêts ;lbien que
M. )OMVIL L E : Mon honorable ami ne trouve <es employés sur lIntercolonial aient été déplacés

jamais <le fondement dans tout ce qlui émane le la pour les empêcher <e voter contre lui.
droite. Un chef de gare fut nacé <l'tre destitué s'il

était prouvé qu'il eût voté pour le candidat libéral.
M. FOSTER: Je crains de ie pas en trouver Ce chef de gare n'avait rien fait qui pût le compro'

davantage dans votre cas. mettre ;<ais ce fut tn avertissenent qu'on luic donna. On avertit ce chef <le garec1ne lîui, ses amîis,
M. DOMVILLE : Je ne rappelle du plaisir que et toute leur parenté ti devaient appuyer ni dire-

j'ai éprouvé en lui faisant perdre son siège en 1882. tenient, ni indirectement le candidat libéral, et
Pendant que je le tenais devant le tribunal, son (ue, si l'arrondissement de votation où ils se t-ou-
plaidoyer favori fut que "I ma plainte n'était pas raient, ne donnait pas un certain nombre le rotes
fondée en fait." C'était sa réponse banale. Mon spécifié, lui, le chef de gare, serait destitué.
honorable ani (NI. Foster) possède un merveilleux Or, M. l'Orateur, est-ce là un état de choses jus.
moyen de se tirer d'affaires. En effet, lorsque tifiable?

votation, ondsitaxélcersdElirlurb.
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L'honorable député nous a parlé de la classe les employés du gouvernement à l'état d'esclavage.
ouvrière du Nouveau-Brunswick, or il n'y a pas un Ces honorables députés oublient-ils qu'un gouver-
ouvrier employé sur l'Intercolonial ; il n'y a pas un nenent conservateur a révoqué l'Acte concernant
ouvrier employé dans le voisinage de la ville de les poids et mesures (le 1875." Par cette révocation
Saint-Jean, ni dans ie comté d'York, j'en suis sûr, il priva (le leur emploi 200 ou 300 hommes, sans
qui ne ffit pas heureux de voir le fait que je s'occuper de leur sort ou (le celui de leurs familles
signale soumis à l'examen de M. Blair, et qui ne sans s'occuper s'il resterait à ces familles assez de
considérât pas ce dernier comme son meilleur ami. quoi boire et manger. Mais ce n'est pas la pire

L'honorable député d'Annapolis (,M. Mills) mêle chose à noter. En etfet, un' peu plus tard, ce gou-
la politique (le la Nouvelle-Ecosse au présent débat. vernement conservateur, qui avait besoin (le places
Je lui conseille (le garder pour lui-même ses obser- pour ses partisans, remit en rigueur l'Acte des
vations, parce que nous ne voulons pas qu'il place poids et mesures, et remplaca par ses amis les
le Nouveau-Brunswick dans la même position que anciens inspecteurs créés par cet acte.
sa propre province. 1L'honorable député du Cap-Breton (sir Charles

Mon honorable ami, le député d'York, a exprimé Tupper) était alors membre (le cette Chambre, et,
son étonnement. Cet honorable monsieur nous de fait, fut responsable conne membre <lu gouver-
fait, aujourd'hui, des discours, ici, qui résonnent nemnent, <le toute cette affaire.
hien à l'oreille de ses amis, et des milliers d'exeml- L'honorable député d'York (MN. Foster) n'apporte
plaires de ces discours imprimés sont répandus dans pas un sentiment de justice sutlisant dans ses actes,
le pays. Mais lorsque ces discours pénètrent dans et même cette Chambre rie trouvera pas qu'il s'est
le Nouveau- Blrunswick, le peuple les met tout rendu justice à lui-même lorsqu'il a essayé de pla-
simplement de côté. Le peuple du Nouveau- cer l'honorable ministre dans une fausse position,
Brunswick dit q l'honorable député d'York a1 car généralement il peut y avoir deux manières
été si impuissant pour sa propre province qtue celle- d'interpréter une déclaration, et l'honorable minis-
ci n'a rien reçu de lui ; qu'il n'a rien fait pour ceux tre a sans doute considéré qu'il y a les cas oir, lors-
qu'il représentait en parlement ; qu'il n'a jamais que la preuve lui serait soumise, il pourrait, étant
rien fait pour le comté de King, ni pour la ville <le un avocat capable et un esprit prévoyant, les déci-
Saint-Jean. Nons avons eu, aujourd'hui, ici, une der d'après leurs mérites, sans avoir à les renvoyer
députation (le Saint-Jean, et il était aisé de voir aux tribunaux. Y a-t-il erreur -à prendre cette
combien ceux qui la dirigeaient, étaient heureux <le position?
coustater que l'administration actuelle est soucieuse A mon avis, et je pense que les honorables
des intérêts de leur province. membres de la gauche partagent mon opinion,

M. MILLS : Et les steamîers qui vont à Portland. nons devrions avoir des administrations publiques
permanentes, dans lesquelles on entrerait en passant

M. DONVILLE : J'aimerais vous voir aller par l'épreuve lu concours. On nie devrait pas nom-
aussi à Portland. Si vous aviez pu voir, M. le, mer n'iniporte qui aux positions-j'espère que cette
président, le bonheur qui rayonnait sur le visage ' coutune ie sera pas suivie par le gouvernement
des membres de cette députation qui est venue ici ! actuel,-et les partisans politiques ne devraient pas
ElÀle est venue ici avec la conviction que la ville de être cr fonctions ; car, grâce à ce système, nos fils
Saint-Jean ne sera pas oubliée ; avec la conviction qui ont suivi les cours lu collège militaire ou <le
qu'une ère de prospérité est ouverte par tout le l'école dle Port-Hope, ou d'autres institutions sen-
pays ; avec la conviction que la province dur Ži'Non- blables, sont forcés le quitter le pays, et les posi-
veau- Brunswick a les amis dans le gouvernement tions sont accomparées par des partisans prêts, en
actuel, nonobstant tout ce que l'honorable député échange des trente deniers, à exécuter, à tout
dT'ork pourra dire. En effet, elle pourra répon- hasard, et à tout risque, les ordres le leur parti.
udre à celui-ci : Monsieur, nous ie pouvons plus Si nous avions les adiministrations publiques dans
coupter sur vos déclarations. Vous nous avez dit lesquelles nos jeunes gens pourraient entrer air
que le pays allait vous donner une majorité ; vous moyen du système <le concours; et s'élever prompte-
nous avez dit que le comté de King vous appuie- ment aux hbates positions, ceux-ci occuperaient les
rait : vous nous avez <lit (lue vois gagneriez les positions dans le service public et seraient untr hon-
comrtés de Queen et (le Sunbury, et vous vous êtes near pour le Canada et pour son parlement lorsque
fait battre dans touts ces comtés. L'honorable dé- nous serions disparus. J'espère que l'un de ces
puté d'York a obtenu un siège,et je n'en dirai rien ; jours le gouvernement pourra s'occuper de ce sujet,
mais il sait que le peuple du Nouveau-Brunswick et constatera que nos administrations publiques
ru'a aucune confiance dans ses déclarations; qu'il peuvent être calquées sur celles de l'Angleterre.
lui a retiré la confiance qu'il avait reposée en lui Je fais le voeu que le rninistre des Chemins de fer
dlans le passé. ne soit pas, le la part les honorables membres <le

Lorsque cet honorable député nous prédit des la gauche, les uns après les autres, l'objet de l'accu-
désastres pour les provinces maritimes par suite -sation, par déduction, qu'il va frapper la classe des
le la nouvelle administration de l'Intercolonial, travailleurs lu Canada. L'honorable député d'York

j'ose dire que pas même un seul conservateur du (M. Foster), j'en ai peur, sera déçu. Il doit avaler
Noiveau-Brunswick ne voudrait accuser l'honora- la pilule, il doit le faire. Je n'ai jamais crié,
ble miirnistre des Chemins de fer d'essayer de corm- et c'est ce qu'il ne devrait pas faire maintenant.
mettre la moindre injustice envers la classe ou- J'ai promis de suivre l'honorable député du coin-
vrière. C'est se montrer injuste envers cet hono- mencement à la fin, et c'est ce <que j'ai fait. J'ai
ralite ministre que de tâcher par l'intermédiaire de rempli mon devoir envers le pays, et mon comté
la presse de soulever contre lui les oavriers du m'en a remercié.
pays. Lorsque l'honorable député de Queen et Supîbury

L'honorable député d'York (M. Foster), ou (M. Blair) s'est rendu à Ottawa après son élection,
l'honorable député du Cap-Breton (sir Charles j'étais dans le train. Lorsque celui-ci traversa le
Tupper) se plaignent de ce que l'on veuille réduire comté de King, nous vimes des feux de joie, des
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fanfares se firent entendre, des adresses furent pré- plus (le nature à fortifer le parti conservateur et
senties, car la population, de King, comme de tout partant, à affaiblir le parti libéral, que celle qi
le Nouveau-Brunswick, sentait que les intérêts du con'iste â destituer les fonctionnaires publics.
Canada seraient en sûreté sous la direction d'un Je irai quelques mets, N. l'Orateur, relative-
bonie qui avait fait Soi devoir lorsqu'il était pre- nent à une autre classe <e personnes qui, à ion
miner ministre de sa province. grand étonnement, nie paraissent en danger. Je

Je dis à l'honorable député dT*York (M. Foster) parle des ouvriers du pays.
que s'il désire gagner encore le paradis, il doit faire
un apprentissage de vertu. L'honorable député a-t-il jamais entendu dire, auparavant, qu'il serait
doit prendre patience, et probablement dans un renvoyé <le son emploi sil prenait part à la poli-
grand nombre d'années, quand il sera devenu tout tique ? Oit le gouvernement trouve-t-il la justifi-
à fait vieux, que tous les députés le la droite seront cation <'une pareille conduite ? On peut dire, bien
disparus et que les partis se seront transformés, il que je repousse cet argament, que dans le cas des
pourra avoir l'hîonneur d'être rappelé au pouvoir, fonctionnaires <es administrations publics, l'état
le la part peut-être de sa province, bien que j'er le choses est différent, et lue ceux-ci ont été

doute ; et je regretterai, lorsque viendra ce jour, avertis ei pleine Chambre, uais oit et quant les
le ne pouvoir faire partie de l'opposition pour cri- ouvriers <e ce pays ont-ils été avertis, eux 1

tiquer les mesures de l'honorable député, comme Mais, M. l'Orateur, avant le quitter le sujet <es
celui-ci le fait ici, aujourd'hui, pour les mesures du j fonctionnaires <es administrations publiques, je
gouvernement ; mais si j'y suis, j'ai confiance quei <ésire apjamyer justement sur ce lue j'ai déjà lit et
je ne ferai point cette critique avec un esprit dle sur ce (lu'a déclaré inon honorable aini le déptté
pointillerie et de imalignité tel que celui que l'hono- d'Annapolis (M. Milîs), savoir que, d'après mou
rable député, qui possède un incontestable talent, expérience, depus que j'ai quelque chose à faire
apporte dans sa manière le poser des questions sur avec la vie publique, le système (lu parti libéral-
les sujets dont il s'est occupé durant les douze ou conservateur à ce sujet, tel qie déclaré à moi-mêne

quatorze années dernières, et dans ses efforts pour par sir Johu-A. Macdonald, a été bien différent de
embarrasser le gouvernement en interrogeant des celii qu'un gouverneint libéral a énoncé en cette
ministres q ui n'ont pas eu le temps le prendre cou - Chambre. Je suis sûr qu'il n'est pas un déptté en
naissance les sujets. cette clîa'ub'e qui doute le la véracité <le ce que

je lis là. Tel est ce qtîe j'ai auppris le sir John-A.
M. MîNEILL : Quoi que je puisse dire, je ne Macdonald, dans une conversation avec lui à ce

puis prétendre rivaliser, at point le vue de l'in- sujet.
térêt et le l'éelat lu discours, avec l'orateur qui
vient le parler, et je ne le t<iiterai pas non plus. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Mais je désire dire un mot aux honorable membres PÈCHERIE: Nul doute <le la vérité de ce <ie
le la droite sur cette question, et je vais le leur <it l'honorable député, tiais chacun sait, (laits les

<lire ci toute franchise et sincérité. ptoviices maritimes, que ça été bien <ifférent dans
J'approuve entièrement ce qI'a (lit l'honorable la p'atique.

député le Toronto-est (M. Robertson). C'est ce que
moi-iîêiiie je <tie suis eiforcé d'exprimer auparavant, M. MILLS Chacun te sait pas celadans les pro
et il mue sen:ble que le principe sur lequel reposent vinces tîaritîmes.
ses renirques devrait se recommander de soi à
l'intelligence (le la Chambre. Je pense, comme l'a N. McNEILL Nous avons eî le témoignage <le
dit l'honorable député de Toronto-est, que, pour ce non honorable aîi (M. Milîs), député les provinces
qui concerne les fonctionnaires publics, si le gouver- naritimies, qui tots a cité naints et maints cas, et
inuent entend leur appliquer une méthode aussi (lui a déclaré exactement le contraire (e ce <ue <it
rigoureuse, le mode convenable à adopter est de le ministre (e la Marine et (les Pêcheries. Quant
poser ue règle, d'abord. Que ces membres fassent bien même il y aurait eu certain cts particuliers
cette règle aussi sévère qu'il leur plaît, mais au oit certains membres <ks gouverneents conserva-
nom le la bonté, n'allez pas itnfliger l'extrêie teurs se setaient départis <e cette règle générale,
peine <le la testitution à les fonctionnaires qui je crois que ce n'est pas tulle raison pour qu'une
n'ont violé aucun les règlements concernant les règle cruelle et générale soit pour la première fois
administrations publiques. I établie par le gouvernement libéral, et qu'un homme

Il est fort cruel de mettre dehors des emîployés soit puni, par l'iuflictioi de la dernière des peines,
permanents qui n'ont violé aucun des règlements d'avoir violé une tègle qui n'a janais existé.
de ceux qui les emploient ; et il est particulière- Maintenant, quant aux travailleurs, je demande
ment cruel, à une époque où une crise sévit dans le aux honorables membres de la droite s'ils voudront
pays, de les obliger à gagner leur vie comme ils avoir la bonté <'envisager cette question ait point
peuvent, et à se sustenter tant bien que mal, eux. (e vue de la menace fort sérieuse que leur con-
et leurs familles. duite constitue contre toutes les classes de travail-

Il est cruel, je le dis, de destituer les hommes leùus de ce pays. Je demande sang iuldésir d'être
qui pendant dix-huit ans ont été accoutumés à un injuste, que le ministre'<es Chemins de fer lui-
régime diff-hrent, et à qui l'or n'a jamais enseigné nême envisage la chose à ce point de vue. Qu'il
qu'il n'était pas convenable pour eux le prendre considère que le gouvernment est un patron ayant
une part raisonnable dans la politique. à son service un grand tombre d'ouvriers; que la

Je suis absolument certain, M. l'Orateur, que le mnière <oat le gouvernement traitera ces ouvriers
pays n'approuvera jamais une politique de ce servi-a de grand exemple à d'autes patrons au
genre. Si je parlais à un point de vue de parti, Canada, et que, si le gouvernement pose le principe
et si 'je n'avais pas d'égards pour les intérêts de que ces ouvriers doivett être renvoyés lorsqu'ils
ceux qui doivent être sacrifiés, je dirais que le participent à la politique atitrement qu'en votant,
gouvernement ne peut suivre une ligne de conduite d'autres patrons d'ouvriers seront portés à agir
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d'une manière semblable apportant pour excuse de M. McGREGOR : Vous l'avez fait tout le temps.
leur conduite l'exemple du gouvernement. ,

Pourquoi avons-nous institué le scrutin secret? M. CRAIG : Je désire dire ceci sur cette imipor-
N'est-ce pas pour la protection les travailleurs, et tante question-si je n'avais pas cru la question

n'est pas parce que nous avons voulu qu'ils fussent importante je ie nie lèverais pas à cette heure

aussi libres que possible de remplir leurs devoirs avancée-que si je considérais la matière rigoureu-
de citoyens? Mais comment pouvez-vous dire que sement à un point de vue de parti, je serais très

le travailleur est absolument libre, si vou1s dites heureux que le ministre des Chemins dc fer ait

qu'il ne doit pas participer à la politique autrement employé le langage dont il s'est servi aujourd'hui,
qu'en votant tout simplement? Vraiment, on n'a piarce que je crois que rien ne pouvait faire plus (le

jamais entendu dire chose pareille auparavant, au tort à son parti ou à son gouvernement, qu'un sein-
Canada ? blable langage. Mais je le regrette, parce que je

n'envisage pas la chose à un point de viue de parti.
Une VOIX : Ohi Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
M. AlcNEILL : Mon honorable amrii <lit "Oh !" PÉCHERIES : Ecoutez! écoutez

-Je lui demande si semblable principe a jamais été
posé auparavaiit, et je lui demande si c'est le grand M. CRAIG : Il peut senbler étrange que je dise

parti libéral qui doit poser le principe qu'un patron cela ; ais je vous assure que tel est le (as, bien
d'ouvriers est justifiable <le renvoyer son mployé que cela puisse sembler absolunent impossible à
dans le cas où il arrive à celui-ci d'exercer te droit certains imenmires de cette hambre ie pouvant
qu'il possède en qualité de sujet britannique, le envisager aucune question si ce n'est iln t point (le
travailler pour l'un ou l'autre parti qu'il croit le vue (le parti. Je crois cela très malheureux. Il

plus favorable aux intérêts de son pays ! Quelle est (les q uestions- - celle-ci en est une-je pense,

que soit l'exeuse relativement aux fonctionnaires (ue les membres (le cette Chambre devraient exa-
des administrations publiques, je lis quil ne peut uadiner indépendabmment les partis.,
v avoir d'excuse possible pour' appliquer un prin- Qu est-ce que le m <nstre les 'Iemins deI fer a

pecomme celui-l aux ouvrierde ce pys. déclaré ? le répéterai ce que J'ai ertendu moi-
même. Il a ldéclaré avoir renvoyé quelques

Quelques VOIX : Oh 1 hommes. Et pourquoi ?- Parce qu'un canldi-
dat défait au Nouveau- Brunswick, ou à la Nouvelle-

M. McNEILL : Ces messiem<s peuvent rire, mais Ecosse, je ne sais trop dans laquelle le ces provinrces,
la question est fort grave, et les ouvriers de ce le lui avait demuandé ; et il a ajouté rqu'il se propo-
pays la considèrent comme une affaire sérieuse. sait de suivre ce mode, savoir : que si ui candlidat

défait ou uni membre <le cette Chambre, apparte-
NI. BRITTON : L'honorable député rme permet- nant au parti libéral, recom r andait la démission

tra-t-il de lui poser une question d'un ouvrier sur le chemin le fer Intercolonial, il
M. McNEILL : Oui, avec plaisir. se proposait le pr'rendre son avis et de renvoyer

ceux qui seraient ainsi désigies.
M. BRITTON : J'aimerais demrander à l'hono-

rable député où, si ces gens doivent avoir la per- Le IE IlE LA MARINE E T srEt
mission le travailler aux élections, doit être tirée eIl n'a rien <it de la sorte.
ha ligne de démrcation ?Mais admettons qu'ils M. CRAIG : Je lis ce que j'ai coipris que l'ho-
devraient avoir la liberté la plus complète possible norable ministre a <lit. Je suis très content, en
de voter, et mon honorable ai (NI. MeNeill) <lit vérité, que l'honorable chref lu gouverîernemet et
que, si ou ne leur permret pas <le travailler aux l'honorable ministre de la Marine et les 1ècheries
elections, leurs privilèges se trouvent atteints. Eh désavounent cette déeclaratioi.
bien ! si on leur permet le travailler aux élections,
où doit être tirée la ligne qui séparera les autres Le 'MINISTIRE DE LA NIABINE ET DES
les partisans dont on se plaint? PÉCHERIES: Je n'entends pas du tout dlsavouer

la déclaration le mon collegue.
M. McNEILL : Je rie fais pas le ditinction du

tout pour ce qui concerne les ouvriers, et je dis N. CRAIG : Je parle de lat déclaration que j'ai
n'avoir jamais entendu dire jusqu'à présent qu'on faite.
en ait fait dans le cas <'ouvriers en ce pays. Je Le MINISTRE I'E LA MARINE ET DES
n'ai jamais entendu dire jusqu'à présent PÊCHERIES : Mon honorable ami n'a p«s fait de
parti politique ci ce paat soutenur le principe déclaration semblable, ni ne s'est servi le paroles
qu'un patron <louvriers devrait contraindre son oui puissent être ainsi interprétées.
employé, et qu'il ne devrait pas lii permettre le
prendre part à la politique à soIr gré. 'M. CRAIG : l'ai compris que l'honorable minis-

. , tre des Chermits de fer avait dit, relativement aux
M travailleurs su' le chemin (le fer Intercolonial, qu'il

ques-uns d'entre eux' se proposait, si un candidat défait lu parti libéral,
M. McNEILL : Je ne dis pas que ça n'a pas été ou un nimembre de cette Chambre appartenant au

fait ; mais je lis que la chose a toujours été consi- parti libéral, reconianlait la démission d'aucun
dérée comme une honte pour l'honnie qui s'en est des hommes qui y sont employés, de renvoyer sans
rendu coupable. Cela a toujours été considérée autre examen ceux qui seraient ainsi désignés.
lorsque ça a été connu, comme quelque chose méri- Quelques VOIX : C'est ce qu'il a dit.
tant la réprobation. J'ai entendu <tire avec éton-
nrement que le grand parti libéral de ce pays s'est M. MONTAGUE: L'honorable ministre pour-
lié aujourd'hui à ce système et à ce principe. rait expliquer ce qu'il a dit. Certainement, la
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Chambre a compris que c'était là la déclaration Je (ois dire, en outre, que ces deux hommes
qu'il faisait. nétaient nullement employés permanents on leur

demandait dle travailler de temps à autre, selon
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET quon pouvait avoir besoin (e leurs services.

CANAUX: Je regrette excessivemlent de n'avoir
pas réussi à mue faire comnpiendre, et--je veux le Sir CIILE8-HIBBERT TUPPER: Bon an
dlire et toute loyautéJ et franchrise--je ne oue qucoe- mal au ?
Prendre cotmt niti n homitie po;sédant, l'usage le
ses fac'ultés puissent turer- uxe conclusion semb~llable Le MIN ISTR E ])ES CHEMNINS PE-FER ET
(le ce qule 30 dit. CANAUX :N'on, ils n'étaient pas employés bon

.J'ai déclaré qune lodsqen'dne accasation setriat deai ais.
prté contre lun fonctionnaire ou contre ne i CHAR LES-IBBERT eUPPER : veux

dire en toueployadut guernt ahis-j e nei co-dae a

e eno eent s lie que s'étaiet cx qu'on employait rgulire-
fer cnterqolonial, je serais nANessUireUient aasn eob
l'impossibilité a bsolue de m'en enquerir imoi-êimel a ce devoir. Il n'y avait personne autre pour
il y a la un si grand nombre de personnes, qui sont
pour la I)puatt employés temporaires, <µue je de- Le ANINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
vrais né,'essaireient ic' contenter d'une preuve et CANA UX : le coicède parfaitement que pendant
dautres mioyens. Mais je désire que l'honorable trois ou quatre ans, peut-être plus longtemps, ce
député comprenne que jamais, directement mi nMdx- fit eux.qu'on demanda quand c'était nécessaire.
reeteiment, je nai doinne a entendre ni n ai voulu
donner i entendre que ion intedtiont fût dic 'eu- M. (RAI :Je veux assurer reno-orable inistre
voyer quelqu'un du service public sans qu'on ait des 'hemins <le fer et Canaux que je n'ai nulle-
porté contre lui (les acctisatioins dont la preuve trie ment l'intettion (le xal interpréter sa pensée, et je
paraîtrait établie. crois iu'il vient justenexit de dire que, dans ce

Je pourrais ne convaincre que ces accusations cas.el, il a 'en'oyé ces hommes sur la représenta-
sont établies en ien eixnéraiit mxoi-mnêmie iais toi (le cC caudidat défait.
je pourrais m'en convaincre aissi par les déclara-
tions que je pourrais ac.:Epter de personnes digues Sir CHARLES-HIBEET TUI'>R : Sur Fas-
(le foi et bieG rélîtées. s:raxce Jersonnelle e M. Macdonabl.

Sir ('HARLES-HIImEWI' TUI>lER L'ho- Le MINIS'IR DES CHMIS PE FER ET
IO le miiistre se l'appellena (tic les deux hxommtxes CANAUX : Er bien C aM. acdona'l est tout
lot. Il-s uots otnt soulevé cette questionc qtuient amdigee (le i ile ntdporte qui en cette
lxx gaalisis i pou de Irvictooy, eesvoeés su t' lareparéte.

plainîte <le Ni. Macîlotiald. Vnutla.t-i avoir- l Sir ('HARLES-HIBBERT TUlPPER : Persoxe
bouté tic dit-c. d1aboî'd, uuielle a été l'<acusattux ne songe a tttaqiiit, soit caractère, mais l'opintionu
de fi te con tre ces deux ommes, et ensuite, (e tout homte leut être fatsse.

i ixestigaLtisrii el ldacctnsatior s'est étersddee
na mitte chose <1 uia li lettre on couittiiication (le M. (RAb Alo-s, l chose se résue a ceci
M. Macdonal u ao vs tout. ne sas autre ivestinratéont mais

Le )INISTRi: DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Cette question est juste, et je veux
bien y répoidre. NI. Macdoiald m'écrivit d'abord
pour tme dire qu'il y avait, alors eiiploxyés sur le
chemin de fer, deux hîones--il me donna leurs
nouis, et l'honorable député se les rappelle-qui
s'étaient activement mêlés <le l'élection, qui avaient
été excessivement actifs et excessivemientagressifs.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: A-t-il
décrit cette activité ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUN : Il i'a certainement désigné ces
hommes commxue cabaleurs actifs à l'élection ; et
dans îîne conversation ultérieure que j'ai eue avec
M. Maedonald, il est entré un peu plus pleiniement
dans les détails.

Et recevatteette lettre de M.Macdonald,je lui ai
écrit immédiatement pour lui <lire que je me pro-
posais d'adopter une ligne de conduite très circons-
pecte à l'égard (les employés du gouvernement ;
que, comme je ne pouvais pas m'enquérir moi-
même de l'affaire, je désirerais qu'il nie donnât,
quant aux faits, sont assurance de gentleman, ou
quelque chose dans ce sens, impliquant (lie je une
fierais à sa parole d'honneur de gentleman, quant à
la vérité de ses accusations ; et comme il ne donna
cette assurance, j'autorisai M. Pottinger à laisser
renvoyer ces hommes.

M. MONTAGUE.

grâce a l'- asurance duni candidat défait ou d'un
iemibre liléral <le cette Chambre, des homnxes
seront renvoyés si ces messieurs le désirent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES-
PECHERIES: Pas du tout.

Le PREMIER MINISTRE : Rien de la sorte;
il doit exister une preuve sérieuse.

M. CRAIO: Je ne puis comprendre comment il
pieut y avoir une preuve sérieuse, lorsque le renvoi
a lieu sur le simple désir d'un candidat ot d'un
député libéral.

Le MINISTRE ])E LA MARINE ET DES,
PECHERIES : Ce renvoi n'a pas lieu sur le simple
désir du candidat: une accusation précise doit être-
faite.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je veux dire ceci, en conformité par-
faite à l'opinion d'api-ès laquelle j'ai déclaré devoir
agir, que si, après que quelqu'un aura été renvoyé
sur la meilleure preuve qui me soit permise, tue
convaincant de la vérité (le l'accusation, celui-ci
nie prouvait qu'il ne méritait pas d'être accusé, je
n'hésiterais pas à redresser le tort et à le réintégrer
dans sa position.

M. MONTAGUE : Pourquoi ne pas faire cela.
avant de le renvoyer.
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Le MINISTRE DES CHEMINS )DE FER ET 1 M. CRAIG: Ce n'est pas du tout un raisonne-
CANAUX: Je considère comme virtuellement!ment. Nousavons entendu dire cela ce soir maintes
impossible, avec le nombreux personnel qui relève et maintes fois. )e fait, c'est la seule raison que
du ministère, que je puisse instituer moi-même une j'aie entendue. Vous avez fait la nême chose il y
enquête dans chaque cas. Je ne pourrais pas le a quelques années et vous le feriez encore si l'occa-
faire, ni ne le pourrait l'honorable député, et cela sion s'en présentait. Mais le parti libéral est arrivé
na jamais été fait, non plus.beaucoup e promesses, et pour

îî~a amai été ait, plus part j'espère quil les exécutera. J'aimerais
M. CRAIG : Saus aucun doute, l'honorable mi- voir ces nessieurs bien gouverner le pays, et je dis

nistre des Chemins dle fer croit agir d'après de franchement qu'ils adopteront une hgne de con-
justes principes, mais je crains que le pays ne le luite regrettable s'ils commencent par destituer
pense pas. un homme parce qu'il s'est occupé (le politique. Je

Après tout, je ne crois pas recommandable de nai jamais entendu un parti poser en principe que
prendre le témoignage d'unt candidat défait. L'ex- les employés publics ie devaient pas prendre part
ministre des Finances (N1. Foster) a fait une distinc- aux électi
tion entre un membre lil.éral le cette Chambre,
et un candidat libéral défait, laquelle devrait avoir Le MINISTRE IE LA MARINE ET DES
quelque poids auprès de l'honorable ministre. Un PÈCHERJES: Le principe a été énoncé très sou-
candidat défait ressent naturellement fort sa ven l
défaite, et voudra, sans doute, exagérer l'esprit <le Ogi-e
parti <le ceux qui l'ont combattu ; et je suis con-
vaincui qu'un grand nombre le ces vaincus poli- Le MINISTRE IU COMMERCE Il n été
tiques, avant le s'être suillisanmient calmés, croient énoncé dans cette chambre il y a vingt-cinq ams et
que ceux qui ont voté contre eux, simplement, ont il a été appliqué.
fait acte <le partisans ; et je crois qu'ils seraient
fort contents de se venger en les fais nt destituer. M. CRAB :>ans ce cas, il me r a

Je crois que c'est prendre une position malheu- que le parti libéral de l'Ontario ne lait pas mis
reuîse, pour un ministre, que de se croire tenu de en pratique. On ne peut pas prétendre 1ju'il l'a
renvoyer uîn ouvrier sur l'assurance d'un canîdilat appliqué. Très souvent (les employés puldis-je
lefait, allant à dire lue cet ouvrir a été par- ne les blâme pas, mais je cite simplement le fait-

tisan politique, je suis heureux qIue l'honorable mi- lrenteîlt ue part très active aux électioîs. Nous
nistre ait quelque peu modifié cela en disant que si espérons naturellent que les libernux prêcheront
tu homme renvoyé prouve son innocence, ill 'eeple, mais ce n'est ceîtninemeut pas ce qu'ils
réin'tégera. Mais il est certainement contraire à omt fait dans la province <le l'Ontario. Je pourrais
la justice britannique <le punir un homme d'abord eite' ce qui s'est passé (laits ia propre élection
et de le déclarer non-coupable ensuite. .Je crois coume preuve (le cet usage. je ne blâme pls ceux
que le gouvernement ne devrait pas prendre une qui ont agi (le la soute et je ne les destituerais pas
semiblable attitude. .Je cr'ois qlue l'honorable député même si j'en avais le pouvoir, car je suppose qu'ils
(le Bruce-nord (M. McNeill) a fait une distinction clOyaiclit servir leur parti niais ils u'ont certai-
sém'ichse lorsqu'il a <lit, ce soi-, que les ouvriers nement fait ue foi-te oppositon et se sont montrés
î'appartiennent pas à la même classe que les fone- partisans 'iolents. C'est ainsi que plusieurs con-
tionnaires les administrations publiques ; mais en servent leur position dans l'Ontario. Les libéraux
outre le cela, si l'on doit suivre le principe posé isent daits cette chambre que-l'emploi est le prix
par l'honorable député de Lailton-ouîest (M.i cl l- neutralité. Eh bien s'il faut que cette règle
Lister), savoir : que, en dehors <lu vote, la conser- soit appliquée à l'vei- il fa<thieî le ronprendre.
vation d'une position est le prix de la ueatralité Mais ce n'est pas celle qui a été suivie dans le
absolue, le gouvernement ne devrait pas, au moins, passe.
rendre l'application de ce principe rétroactive. 'e crois avoir entendu le premier ministre ire

Je ne vois p s comnent l'honorable leader de la qu'un partisan agressif <lit être destitué, mais c'est
Ch'ambre puisse poser cela comme princpe du parti très différent lu cas le l'ouvrier qui s'occupe un
libéral, quand nous voyons dans l'Ontario, que les peu <le politique et (lui fait u peu plus que voter,
fonctionnaires sont les plus actifs et les phis et cependant on lui applique cette règle. J'espère
violents. Si le principe énoncé par l'honorable que les libéraux ne donneront pas à cette règle n
député <le Lambton (M. Lister) est celui du parti effet rétroactif. Si cette règle doit être mise en
libéral, assurément nous l'appliquerions ans la vigueur, que les employés publics soient avertis
province de l'Ontario, mais dans cette province, les qu'ils ne peuvent pas faire autre chose que voter.
employés publics sont encouragés à prendre une Ils comprendront alors leur position. Si c'est
part active aux élections et sont quelquefois des nécessaire, que les employés <le l'Intercolonial
partisans agressifs. sachent qu'ils ie devront pas prendre une part

active aux élections. Il est regrettable que le
Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Coin- ministre des Chemins de fer ait dit que le nombre

ment mon honorable ami les traiterait-il s'il arrivait <le ces journaliers était tellement grand, qu'il lui
au pouvoir dans l'Ontario1 serait impossible <le s'occuper de tous les cas. Cela

. CRAIG: Je les traiterais de cette manière-ci.beaucoup e plaintes, et
M. R-ýIG: J ls 'trateaisdecete mnire-i.que nous pouvons nous attendre à voir destituer

Le PREMIER MINISTRE: Leur couper la des centaines d'homnes.
tête? La déclaration de l'honorable ministre est réelle-

ment ne invitation aux candidats b)attus de porter
ndesplaites. Que les candidats battus se plaignentdu fait que quelques-uns le ces hommes ont été des

M. 'MGREGORm: Votre parti l'a fait. partisans actifs contre eux ducant les demnières
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élections, et ils seront destitués. Il est malheureux ne savaient plus si leur âme leur appartenait.
qu'un parti se conduise (le la sorte. La prétention Durant les élections générales il s'est adressé aux
que les Conservateurs ont fait la même chose, et employés du chemin de fer dans mon comté et leur
qu'ils la feraient encore, n'est pas une excuse pour a dit : Votez pour Dickey ou vous quitterez le ser-
le parti libéral. Les libéraux ne prétendent pas vice du chemin de fer Intercolonial. Si l'opposition
régler leur conduite sur celle des conservateurs ; veut des preuves je peux lui en fournir en quantité.
ils prétendent avoir un idéal (lu gouvernement J 'ai des douzaines d'hommes qui viendront déclarer
bien plus élevé que le nètre. J'espère qu'ils se sous serment qlue cet homme est venu leur dire <le
tiendront à la hauteur le cet idéal. voter pour l'ex-ministre de la Justice, sans quoi ils

Maintenant, je dis avec intention, et je l'ai dit pîerIratieiit leurs emplois et leurs enfants mourraient
dans mon comté apirès la défaite du parti, que si le de faim. Pas un hionne n'a mieux connu l'exis-
parti lib<ral peut donner au pmays un meilleur goti- tence de cet usage que l'honorable lerder dle l'op-
verneient et rendre le pays plus prospère, je con- position, qui a autrefois représenté Cumberland.
sens à ce qu'il reste au pouvoir: C'est ainsi que je Je pourrais citer le cas d'un homme qui est em-
suis homme de parti. Je ne vis pas pou' mon ployé sur un train-express. Je n'hésite las à donner
parti, et je veux d<,nner une chance au présent son nom, car je suis en mesure de prouver tout ce
gouver<îemnent. SI' certaines choses je diffère d'avec q(ue je dirai. Il s'appelle McKim. M. H illson est
lui. Par exelp<le, je nai pas les mêmes opinions j allé le voir et lui a dit .Jappremds que vous allez
que lui ur11 la protectionai, mais je crois qu'il arrivera voter pour le canlidat libéral. Oui, répond MeKimo.
à partag er' not re manière de voir suttisanmnent pour Eh bien ! lit Hillson, si vous votez poIur le candidat
m1e plerimettre peut-et re d'.tre d'accord avec lui sur libéral, vous pJerdrez votre emploi. Ce M. IcKim
tontes choses. voyage su r l'express entre Moutréaul et Monleton.

Mais le jour le l'élection il reçut l'ordre <le ne pas
Quelques VOiX : Passez <le notre coté. arrêter à Moncton, mais le se rendre directement

. . ,lde Halifax à Saint-Jean. Pourquoi ? Pour l'empê-M. CRAlb : Il est arriv- dlus cho-ses p/lus etran-chrdvoepulerirdu ritueote.M ais, j*e.pI;Ie que le goîuverneument n'ivoqer t~i'~ Cher' <le voter, pour le 1wîiveî' titi dlîroit (file tout
.nnvojpiera sujet britannique doit avoir de voter. Dire qu'on

pas les actes du parti conservateur pour justifier na pias usé (le terreur sur lintercolonial est une
les siens. Quoi quil puisse en î<e er,_le pays n a1: chose absurde.
ceptera pas cette cuse. Ainsi. Je lui dlemandera L'ignorance de l'honorable député d'Annapolis
<le r-exani'er cette affaire, le se souvcnir que ces (M. Mills), sur ce sujet est probablement lue au
3"".rmliers (livent fire vivrce leurs enfatst. Ben fait qu'il ne r aéside ps dans un comté où passe le

u ils aient î pl>rhe part aux élections, ils onît îchemin le fer, autrement il n'aurait pas l'uldace
-uil ïï unV<i paei 1 1)sieag San p ils ' i l de nous dire quî'on n'a pias exercé de tyrannie sur

chntiimeit. ce eeoin. L'honorlle député nmus <lit que sous

Le NI'T E i LA MARINE ET DES le régiine conservateur pas uin emtîploye n'a été dles-
P H'ilEiES : N a-t-il pas d'autres journaliers titue a Moins qlu 'une accusation ne fût portée

avant des fainilles que ceux que vous av ez Cm.l- conitre lui et prouvée. Je le délie <le <lésigner
ploys 'époque et leind roit oi une accusation ait été soit-

mise a une enquête et devant quel tribnmal elle a
M. CRAIG : Oui, et ils pourront étre employés été jugée. Chaque fois qu'un Changement a été

dans le cours du temps. M tis si le parti libéral est jugé avantageux pour ce parti, l'hoi<<me faisant
tellement' anxieux de donner <les places qu'il des- obstacle n'a pas tardé à dlisparatre.
titue ceux qui sont actuellement employés, je crois )ans le comté le Westmuorelnd demeurait un
qu'il conliett ra lue grnde erreur. îî<înomé ITihoias Allen. et ceux qlui viennent de 1'lle

drdu Priniee-Edo<uarl et un grand nombre de ceux qui
M. LOG A N :assertion que l'Iitercolonital n'a viennent <le la Nouvelle-Ecosse connaissent presque

pas été eployé polir terroriser, fait rire les dépu<tés tous Tomu Allen<. Cet hommne transportait les
des proî inces iaritimes. Je représente le grand malles entre le Cap Tourmentin et le Cap Traverse
et vieux cmnté de Cilherlainl, dont l'Intercolonial depuis cinquante-quatre ans. Il est entré dans ce
traveise ume grande partie, n1on seuleienlt la ligîte service tout jeune homme, y est resté dans son
principale m<ais la ligne rourte ci même tein<ps. Et fge mûr et il était sur le' bord <le la tombe et
je vous dirai qu'on s'est servi dle ce chemin d fer encore dans ce service. I)e plus, il avait souffert
pour semer la terreur d'une extrémité à l'autre du <le plusieurs accidents. Une fois il avait passé
conIté ldelmis dix-huit nts. touite la nuit couché sur la glaice ; une autre fois il

J'ai entenmu avec suiprise le leader <le l'opposi- était resté trois ou quatre jours sur la mer en
tion (sir (lharles Tupper) le -vieux rhera/ de guerre fureur. Néaîînioiis, quand il ne voulut plus
le Cumberland. quie je suis heureux de remplacer, approuver les actes <iu gouernement,'l'hon<orable

quand il a dit que le chemin dle fer n'a pas été cim- député le Pictoni (sir Charles-Hibbert Tupper),
ployé poiur' terroriser les bommes. Je regrette qlu'il alors ministre <le la Marine, lui écrivit une lettre
ne soit pas à son siège, mais s'il y é-tait je lui dirais lui disant : vos services nie sont plus requis. Il n'a
que ses amis et ses parents se sont servis du che- pas été mis à la retraite, bien qu'il fût au service
min le fer p<ur répanlre la terreur. Je lui dirais dii pays depuis Cinquante-quatre ans. C'est un
que son neveu, Charles-Tupper Hillson, (ui est pau vre homme qtui vit aujourd'hui à Amherst.
employé sur ce chemin <le fer depuis dix-huit ans, Tots ceux qtui ont pris part à l'élection partielle
a parcouru touite la ligne durant les mois qlui ont dans le comîté le Westmoreland l'année dernière,
précédé l'élection, forant les emnployés de voter savent que les employés dans les ateliers ont été
pour l'ex-gouvîernement. Cet homme, pendant terrorisés. Et non seulement cela, mais ils ont été
qu'il totichuit un salaire de $5 à $10 par jour, est surveillés par des espions pour savoir s'il allaient
venu au Capî-Eretonl durant la dernière élection voter pour le candidat libéral. Je pourrais citer
partielle et a terrorisé les hommes at point qu'ils plusieurs destitutions faites sans cause. )ans
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mon comté se trouve Northport, un port d'expédi- trois mois. Lui et soi parti eu ont appelé au
tion. Le docteur Campbell est le seul médecinqui peuple, et ils ont été balayés, et pendant quatorze
y réside. L'honorable député d'York (M. Foster), ans le gouvernement provincial a eu i sa tête le
dirait sans doute qu'il vit dans un sublime isole- présent ministre (es Finances, et je vais vous dire
ment médical. Il était le meilleur inspecteur des pourquoi.
navires qui entraient dans ce port. Le salaire est Bien qinil puisse être nîlîrr et respecté sur la
de s50 à $60 par année. Il n'y avait pas de scène plus vaste de la politique fédérale, je Peux vous
médecin conservateur à douze milles à la ronde et assurer qu'il est non seulement respecté et admiré
le médecin <le iNorthport était libéral. Le docteur is auné <les libéraux et d'un grand nombre (le
Campbell a été notifié que ses services n'étaient conserî ateurs (le lit Nouvelle-Ecosse et qun(l il
plus requis, et il a été remplacé par un conserva- en a appelé au peuple il est toujours reveu an

leur, et depuis cette époque jusqu'à ce jour, quand pouvoir avec une f(rte iajorité potr l'appuyer,
un homme tombe malade à bord d'un navire dins tandis que 1 honorable député et sol parti ont été
le havre de Nortlport, il est amené à terre et Politiquement annihilés. L'honorable député t
transporté en voiture à douze milles le l'endroit chez disparu prompteniett <le la politique Provinciale.
le nèdeciun tory, et il passe à la porte (lu médecin Il y a à peine quelques ines il était connu comme
libéral qui réside à un demi-mille du port. C'estt dénonçant la politique nationale et
ain.si qu'on s'est occupé du service public dans cette les 'upper, niais aujourd'hui nous le voyons siége'
prov mce. côte il côte avec ces ttessieurs, et nons le verrons

L'honorable député a grand souci de la liberté problent avant longtemps louanger la politique
politique des employés sur le chemin de fer Inter- nationale et ute haute protection dans le Pays.
colonial. M. le président, j'espère bien ne jaimiais L'hoorable leader <le l'orpo.sition a lit ce s<ir
descendre assez bas dans la dégradation politique que 75 pour 100 îles employés dii chemin <e fer
pour vouloir forcer un homme le voter contre sa Intercolonial sont devenus grits. Pourquoi cela?
consCience. Un homune doit exercer son droit de parce qu'ils nont Pas été traités convenablement
stifrage librement, mais quand ti employé publie par le gouvernement et ses fonctionnaires dans le
va ius loin qiue cela et qu'il devient utn partisan passé. Les liants fnlletioniaires <le hltitercol)iinl
nuisible, je lis qu'il est temps de se dispenser <le ont écrasés les journaliers, et je «ai pas <le doite
ses services dans l'intérêt lu pays. Pourquoi ? qu'un grand iombre paruui eux omit voté contre

larre que le maintien li service public dans un lex-gouverneunent Pour protester eoître li manière
etat d'etlicacité exige qu'il y ait accord entre le avec laquelle ils avaient été terrorisés. Il a Parlé
chef 'uit département et ses employés. Le dp sr- oi avec beaucop <lémotion, lisant <îu'il était
tencuit îles Chemins de fer,tou n'importe quel autre éî>ouvanté par la déclarati< t ministre les
départenent, ne peut pas être conduit avec satis- (lîeiits (le fer. Quelle déclarationi La dlclaration
faction s'il y a des traîtres dans le caup, et quand lue les ioities pourront do'énavant aller exerer
il y a des partisants actifs <luii occupent ue position leur droit (le suffrage à leur guise, sans être gênés.
lanw tui département, il est certain qu'il y a dans C'estla léclaratioi faitepar leiistre lesCheiiiiiis

le c:anyt les traîtres qui vous frapperont cri arrière le fer quand il a lit (lire les employés du clîcînit
a la première occasion. île fer lîtercolonial, libéraux et coiiservattîi<s,

bhionorable député de Pictou (M. Bell) a pourront aller voter suivant lent' conscience, et je
fait une de ses harangues cractéistiues s crois ue lrsque cette éclaratn sera pulie, les
laquelle il a Parlé désavantageusement du présent employés îe ce che'nin éprouveroiitn grand sottla-
i<unistie îles Finances et a donné à enteire que geîmett et ils 'uccepteîont comme ne déclaration

sous soit linistration le système " aux vainqueurs le liberté, Portant <r'à l'avenir ils seront libres de
les dépouilles ' avait existé dans la Nouvelle- voter comme ils voudront, et qtils serunt traites
Euosse. Lhonorable déptté doit savoir que le cumule des hommes et lin pas cumme des esclaves.
svstème suivi est loin d'être celui-là. Dans Mon
mtté le Cumberland, l'emîploi le plus lucratif est M. TAYLOR . A quatre heures cette apî-s'idi

rempli liar un conservateur, et c'est un conserva- alors <ju iterî concernant les punitettriers a t'té
it r iimodéré. Plusieurs autres emplois dans ce liscuté, j'ai voulu faire quelques observations, nais

comnt sont remplis par des couservateurs <nais ces n chef et l'ex-unistte îes Finances nt'ont
hoinies ie se mêlent pas activeeniet des élections. iîforîîé que le ministre <les itances éitait fai'e

il y a iielquîies années la charge le surintendant adopter aujourd'hui autant île subsides que Jossi-
le l'éducation dans la Nouivelle-Ecosse est devenue bIc hotr administre' les affaires It pays, et je me
vacante. C'est <ue îles charges les plus impor- soumis à coîtrecoîr. Je saisirai utc autre cc-
tantes dains la province, qui doit être remplie par sioxtenidernière épreuve pour discuter à fond cette
uni liomiiie d'honneur, tun homme d'une instruction question. Il est naintenant minuit, et d'après ce
supérieure, et ui honine qui a lui tact et des qua- que nous voyons, le ministre îles Finantes et le
lités d'un ordre supérieur. Oi le présent ministre chef (lu gouve'nemett ne semblent pas désirer
les Finances a-t-il pris un surintendant de l'éduca- beaucoup faire v'ter le bill des subsides. L'ho<-
tion ? A-t-il été le chercher dans le parti libéral rable député de (M.
Non, niais il s'est adressé au Dr McKay, principal et l'tonorable léputé îe Lamhton-ouest (M. Liste')
de l'Académie de Pictot, et il l'a nommé surintei- omt dirigé une attaque contre l'opposition, laquelle a
danit de l'éducation, bien qu'il fût un bon consprva- soulevé ute discussio et les partisans du gouvcr-
teur et descendant d'unè les familles les plus con- nerient omt employé presque les deux tiers du
servatrices île toute la province. L'allusion faite temps depuis 4 heures, en lisant: vous avez fait ceci
jia r l'honorable député à l'adiinistration Fielding et cela, et nous allons vous relancer. Mais je ne peux
u0'a pas été une allusion heureuse. Que dire de ce pas laisser terminer cette discussion sans parler <le ce
qu'il a fait pour gouverner la province ? Il me que j'ai lu dans les journaux ce soir ait sujet de quel.
sitilit de déclarer qu'il a été secrétaire provincial à ques-uns de mes amuis avec (lui j'ai eu des relutions
ute certaine époqBe. Il a rempli la charge pendant d'affaires Pendant plusieurs anées, dres htommes de
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bonne réputation, les honines en moyens qui ont une déclaration ; mais les honorables messieurs,
été caloniniés, et <dont les noms ont été publiés ont, en apparence, l'intention (le me déclarer hors
partout, comme les hommes ne valant pas une d'ordre. Si nouis restons ici jusqu'au matin, je ferai
piastre. ma déclaration, car les honorables députés ne peu-

Les déclarations puliées dans les journaux dot- vent pas désirer que les noms (le ces messieurs
ient à entendre que ces messieurs ont acheté du fil soient publiés dans tout le pays comme étant en

dFengerbage du gouvernement, qlue le gouverne- banqueroute et ils doivent vouloir (le bon cœur per-
ment ne petit pas retirer un seul centt <'eux, et mettre à un député <le <lire un mot en leur faveur.
qu'ils sont les calaleurs tories. Le premier que Je
vais mentionné est mon ani personnel, bien qu'n in
adversaire politique, et son nom parait dlans les temps opportun.
journaux commtîe ne valant pas une piastre, et qlue le M. TAYLOR : Je ne veux pas spécialement dis.
gouvernement ne peut rien retirer <le lui. Les euter l'item. Je tme suis soumis au gouverne-
journaux (le ce jour publient que -N. Mowat, de ment aujourl'hui, lorsque j'avais l'occasion <le sou-
Toronto, le neveu de sir Oliver Mowat, n'est pas lever cette question, miais, le gouvernement ne
capable le payer $254 pour le fil d'engerbage qu'il I paraît pas désirer faire voter le budget, car il per-
i acheté dlu gouvernement. Il est au nombre les met à ses anis à tour de rôtle d'insulter les miem-
cabaleurs tories à qui l'ex-gouvertneent a vendu bres le l'opposition. Ils ont énoncé la doctrine
dt fil l'engerbage. que tout hommine dans ce pays qui travaille pour

Quelques VOIX: A lordre. une piastre par jour.
Quelques VOIX : Oh ! oh

M1.'ORATEUR-SUPPLEANT': Nous disciutons
le crédit relatif an cheinit (le fer Intercolonial. M. TAYLOR: Je dirai que dans mon comté il y

a cu autant d'etmployés dii gotverteinent qui ont
M. TAY LtOR : Je discute ce que j'ai lu dans les travaillé et voté contre mîoi, qu'il y en a eu (lui

journaux dlt jour. m'ont tppuyè. S'il faut p irler (les ouvriers, je
dirai (ue des hommes employés dans notre propre

M1. l'ORATEUR-SUPLLEAN1: Je dlois ptri manufacture à Cananoque se sont même mêlés (le
l'honorable députe le se restreindre autant que politique et le contremaîtte a travaillé contie moi,
possible au crédit que nous discutons. Llbono- cependant ils n'ont pas été appelés à rendre compte
rable député parait avoit' oublié l'item qui concerne de leur conduite. Anîun patton honorable ne fera
le chemi le fet' Intcrclonil. rendre compte à ses ouvriers. Cependant ces libé-

1. TAYLOR : Un htonorable déput, en diseu- rMux qti dirigent maintenant les destinées du pays,
tattt litemit. eni a profité potur parler pour li- déclarenît que si un journalier a voté contre mêmte

ête. Les messieus dontt je pale nie sout pas un candidat battu, il sera condamné et exécuté

embres <le cette Chatmtbre ; ils sont mes amis. sans procès et sans juge ni jury. C'est la doctrine
du parti liberal, aitsi que certains députés l'ont

Le Pl EMI ER MINISTRE : A l'ordre. L'ho- démontré aujourd'hui. Un pauvre diable emlîployé à
notable dléptité peut avoir une déclarationi à faire, Kingston, a reei un avis de trois jours avant d'tre
tais il y a une manière régulière le la faire. Nous décapité, et il n'en sait pas encore le itotif.
diseutons l'itemt des chemins le fer'. M. McREGOR : A l'ordre.

M. FOSTER : Mon honorable ami n'en il pas M. TAYLOR : L'honorable député d'Essex (M.
pour longtemps. Mcgregor) a toujours été un homine d'ordre. Il a

toujours été bien traité par les membres de la
LePREMIER INISTRE: L'honor'abMleiépute gauche, et il n'a jamais rien <lit; mais depuis

pourra faire une déclaantion sut 'it d ajouti qu'il siège à droite, un député ne peut pas parler
ieiment, mais nous discutons l'item qui a trait aux deux minutes sans être interrompu par lui. J'es-
chemttin (le fe. père qu'à l'avenir, quand les honorables députés

--i. TAYLOR : Je veux dire ceci at nomin le mes s'adresseront respectivement à l'Orateur, il se tien-
ami. 'N'LORdra tranquille et n'iiterrottpra plus. Je pourrais
its. dire aux honorables députés le la droite les choses

M. l'OR ATEUR-SUPPLÉANT : L'ioiorable qu'ils n'aimeraient pas à entendre, mais sans doute
député dloit restreindre ses observations à l'item. ils nie déclareraient hors d'ordre, bien que j'aie con-

senti aujourd'hui à une demande faite par le gout-
M. TAYLOR : )ans ce cas, je propose que le vernemnient. Mais, en dernière épreuve, la discus-

comité lève sa séance, rapporte progrès et demande sion prendra plus le temps qu'elle n'en aurait pris
la permission île siéger île nouveau. Je ne veux ce soir, car je me proposais le ne parler que quel-
pas laisser ces messieurs sous le coup de ces insi- ques minutes. Les honorables députés de la droite
nuations. nous qualifient d'obstrictioniistes. J'ai feuilleté

les Débats et fait le calcul îles pages que rein-
Le PRE lc IER MI NISTRE : L'honorable député plissent respectivement les discours des députés

aura l'occasion de parler sur la mûtion d'ajourne- ministériels et ceux des députés de la gauche, et à
ment. Je ne désire pas empêcher l'honorable député la clôture de la session, je crois que les deux-tiers
de parler, mais, si nous voulons avancer les affaires, des Débats seront pris par les discours des ministres
les honorables députés doivent discuter l'item qui et île leurs partisan.s, ce qui prouve que ce sont eux
es t devant le comité. L'honorable député sait cela qui ont fait de l'obstruction, et non les députés de
tout aussi bien que moi. la gauche.

M. TAYLOR : J'ai cru que le comité était sur Le PREMIER MINISTRE : Alors l'honorable
le point de lever la séance, et que je pouvais faire député fera mieux de s'asseoir.

M. TAYLOR.

1363 [_CO3D-IUNES]



[18 SEPTEMBRE 1896]

M. TAYLOR: Nous voulons être quittes avec
les honorables députés. Bien que la gauche nc soit
pas aussi forte en nombre que la droite, nous
croyons pouvoir lui tenir tête en fait de discours, et
elle s'apercevra que nous sommes en état de lui
faire la lutte. Comme il est évident que la séance
ne finira pas à minuit, quand on -roposera que la
séance soit levée, j'aurai tui mot à dire pour réfuter
les basses calomnies lancées hier soir par des hono-
rables députés contre les hommes d'atfaires, hono-
rables, droits et intègres.

M. McALISTER : Je regrette d'être obligé de
faire quelques remarques, car je ne m'entendais
pas à prendre part au débat, mais comme on a parlé
un peu longtemps d'une pression exercée sur les
employés le l'Intercolonial, je crois devoir men-
tionner ce qui s'est fait <lans mon comté. le réside
dans un comté où il y a beaucoup d'employés de
chemin de fer, et en ce q ui me concerne et d'après ce
une ne disent les fonctionnaires de l'In tercolonial,
aucune pression n'a été exercée sur les employés de
intercolonial dlans mon comté. La veielle des

élections, il fut convenu que tous les employés les
divers convois sur la ligne seraient ramenés le jour
de l'élection autant que possible, afin de leur per-
mettre (le voter, sans distinction de parti et sans
qu'on s'occupat de savoir pour qui ils entendaient
voter. La seule plainte que j'aie entendu faire, c'est
que deux employés, un mécanicien et son chauffeur,
furent envoyés le matin à Métis, et qu'ils ne revin-
rent pas a temps pour voter, et ils s'en plaignirent,
mais le drôle le l'affaire, c'est que ces employés ont
déclaré qu'ils avaient l'intention de voter pour moi.
.le ne sais pas si c'était bien vrai, mais dans tous
les cas le surintendant du chemin n'a rien dit pour
les empêcher de voter.

A cette exception près, je n'en connais pas
d'autre dans le comté (lui ait été emp'ché de voter.
Il y a plus : le seul employé qui, à ma connaissance,
ait pris aux élections une part très active, et très
oflensante aussi, je lois le dire, a travaillé contre
moi. le ne lui ai rien dlit. Je n'ai pas essayé de
l'influencé, ni de le dissuader (le voter, ni de l'enga-
ger à voter pour moi. Il eut la liberté de voter, il
euit la liberté <le (lire ce qu'il voulait aux assemblées
publiques et aux assemblées île comité, sans que
la mr-tindre pression fût exercée contre lui. En ce
qui î;,erne la question <le contraindre les employés
dans le comté <le Ristigouche, il est impossible de
dlire que le gouvernement, ou qui que ce soit, ait
exercé la moindre influence indue.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Au coinnencement de cette discussion,
on m'a demandé un état des recettes et dépenses
îles divers embranchements des chemins de fer lu
gouvernement, durant l'exercice écoulé. Je suis
maintenant en état de fournir ces renseign.ments
au comité. Les voici :
Etat des recettes et des frais d'exploitation des chemins

de fer du gouvernement durant l'exercice expiré le 30
juin 1896:

Chemin de fer Intercolonial-
Recettes............ . ... $2,917,640 10
Frais d'exploitation.......... 3,012.827 62

Perte................................ $.55,187 52
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-
Recettes .................. 146,476 54
Frais d'exploitation........... 225,138 56

Perte................................ 78,662 02

Perte totale..........................

Embranchement de Windsor-
Recettes..... .............. .
Frais d'exploitation...........

$36,561 83
16,476 46

Profit. .............................. 20,085 37

Perte nette.................... ..... $113,764 17

M. POWELL : Avec ce crédit destiné à accroî-
tre les facilités à Moncton, a-t-on l'intention de
construire une nouvelle gare ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : On a mis dans le budget $20,000 pour
un projet <le gare à M oncton, et l'on m'informe
qu'il a fallu, en outre, pourvoir à l'équipement
convenable des usines. Il y a donc $10,500 pour
mîachines, ce qui fait un total <le $33,500. J e <lois
dire à l'honorable député qu'il ne faut déduire de
ce que ce crédit est demanidé pour une gare à
Moncton que la somme ne sera pas suffisante pour
faire face à plus que les premiers frais <le construc-
tion.

M. POWELL : Se propose-t-on de construire la
gare conformément aux plans et devis qui ont déjà
été préparés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne suis pas tout à fait en état de
répondre à la question de l'honorable député. Il
m'a été impossible jusqu'ici <le voir à cela, mais j'y
verrai le plus tôt possible.

Une VOIX : Retirez le créedit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oh ! non. Je n'ai pas la moindre
doute qu'il est nécessaire d'ajouter aux dimensions
de la gare dans cette ville.

La seule raison pour laquelle je ne suis pas en
état de répondre présentement à la question <le
l'honorable député (M. Powell), dest que je veux
appliquer un peu mon propre jugement aux plans
et devis qui ont été prélparés. Il se peuit que les
plans soient adoptés tels qu'ils ont été préparés,
mais je n'ai pi jusqu'ici m'occuper <le cela.

M. MONTACrUE : Je voudurais poser au
ministre une question que, je le sais, l'ancien
ministre <les Chemins de fer avait l'intention le
poser. s'il eût été ici. Il y a en les promotions <le
faites dans le ministère <les Chemins de fer et
Canaux dans les derniers jours de l'ancien gouver-
nement. L'honorable ministre est-il présentement
en possession <le faits qui lui permettent de me <lire
ce qui a été fait à cet égard.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Voici ce qlue je puis dire à l'honorable
député (M. Montague): Il y a eut deux, sinon trois
recommandations pour promotion le classes infé-
rieures à des classes supérieures dans le ministère.
Ces recommandations n'ont pas en d'effet définitif,
comme le sait l'honorable député, avant le change-
ment de gouvernement, et partant le nouveau
cabinet a eu à les étudier. Je crois qüe la commis-
sion du Trésor n'a pas décidé d'approuver les
recommandations. Une décision a été prise, peut
être bien la décision de ne rien faire, avant mon
entrée en fonction, et d'après ce que je crois savoir,
ces recommandations ont été réservées. Rien n'a
encore été décidé à ce sujet. Je crois qu'il n'a pas
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été décidé de lie pas les recommander, et dans tous Pour l'infortiation de la Chambre, je (irai qu'il y a
les cas, aucune décision définitive n'a été prise. aujourd'hui daus la province de lle du Prince-

Edouard un granîd nîomîbre d'employés de chîemin
Sir CIfARLES-HilET TUPPER : Je vou- <le fer qui sont en fonctions depuis 1874 ou 1875,

drais attirer l'attention dlu ministre sur le chapitre depuis que le clieptin de fer le lle du Prince-
le ce b-tudget qui porte pour titre agrandisse- Edoîard a été ouvert au trafic. Il y a dans le
ment et nouveau travaux à Picto." Quand ce nonîbre <es hommes qui occupent des positions
crédit a paru dans le dernier budget, je signalai à très importantes, (les hommes qui sont connus
l'attention du ministre les Chemins <le fer dli jour conme libéraux, des partisans ardents qui 'oîît
les représentatiolis q ui mi'avaient été faites sur l'in- Jais issinulé leurs idées sur les questions poli-
suilisance de ce erédit pour pourvoir aux agrandis- tiques <lactualité. Le ministre <e la Marine et <les
senients que nécessitaient les affaires à cet endroit. Pêcheries le sait parfaitement.
Je dlésire simplement rappeler à l'honorable mniis- On a cité la province <e FIle <lu 1rinee-Edouard
tre (.\. flail) que sou prédécesseur, apres cin avoir comme 1ii1 exemple <le ce que les conservateurs ont
conféré avec .es fonctionnaires, m'avait laissé sous fait en 1878. Le gouvernent acttel ne saurait
l'impression (le le budget supplémentaire con- trouver das 111e du Prince-Edouard ui précédent
tiendrait une plus foite nsoînnne pour ces travaux. aux letitutions eî bloc qui viennent <'être faites.
.Paimerais qie l'honorable iiiinist-e (NI. Blair), ei Le parti coservateur a été très éqitable et très
prit oceasion dl'en conférer avec ses fonetioniaires geux pour les employés qui] a trouvés eî foit-
poutr savoir quelle solmmule supplîIimeintaire ilfaud rait, tins dans Yile en 1878. J etois <juil î'y a eu (que
si- toutefois il en faut, pour procurer le service deux ou trois destitutions. Le fait est que le passé

vOUlui sur cette partie <le l'inter<coloiial. <li parti conîervateur. en ce (lui touche a ses relt-
tionms avec mnos ail ni i itistraCtoîis puîbliqueis, liui fait

.\. DIIOCK : Jat-tirerai l'attention du mui- honneur. Il a cherché il ei élever le iliveai, eii ei
ýistre sur une affaire un peu semblable il celle que vendant les positions perîanentes autaut (Ille posi-
ient de mentionner l'h<îî<oralîe préopin<ant (sir et je crois (<le tout Canadien qui aime sol
'harles-iibber Tupper. Je veux parler li cî- pays approuvera sa politique à cet erai-. .1 i con-

dit le S1,000 polr agranlir le liaigar aux m<0ai- fance que le goiîverieîient aas 110
chaises à Triruo. La ville <le Truro est ue ville
qui progrres>e, et je suis 1r que le son.-miinistre s t s sur des precuîlIts <i îîil

dira à Phonn.ble ministre qu'avec le progrès qui a cuîîulmiîîîs Poiur jistifiet (les tctes illégitimes.
se fait sentir lihs flos affaireS, nous avons besoin

le phis lepae quî'o ne peut le Oett nous en donner en M. HALE :Je lé.iîe signalei l'attention dii
depensant I1.000 pour agrandir cette construction. îîîiistre les Chins <e fer et ('iial v iie ques-

'ellei est aisîolumîent trop petite, elle ne stflit tioli I "n grande impurtance li pipulation
plus il notre conner-e depuis nombre i'ltne5 ils. ti enlilte 'le ( 'atluton (tle j'ai l'honeur (le reré-
J'attire done respectuesement l'attention dli iii- sî't'. Oi sait qIce Jiitcolonial i été
Ilistre là dessus, et je lui demanderai d'insérer dans purte pour le pays <lel)tiis <pii a été const'uit. La
le buîdget supplémentaire tme soliîlllinc sulisante i ègioli qie je représente, su'tout les comtes 3ittiès

lur nous donner le service lue nécessite le pro- le hung titi fIeuve, suIl ptus que toîît atrt,
grès iti colilie dans la ville de Truio et le < u rt ti is (li chemin (le fe'
comite avoisinanît de Calchiester. nî a itage direct oi indirect. les expédi

tîolîs <de charbonî les provinces mnaritimîes e<uîît n
MI. iA RTIN: J'ai entendu avec beaucoupli <le av il:e pou la pruvice <le la Nouvelle Ectsse et

plaisir l'ihondorable mliinistre les Chemins le fer et il nsq prîtîr les etovinces.
Caniaux dire qle si îles fonctionnaires ont été de' I.- iii autre chose qti opère iti dét'iment (le nos
tituis sans englte, il sera heureux le les remettre inéts'e'i'icnlcs, quon expédie les produits
cin foietions si les cilrcoistances le justitient denagir g e s ovinces aux phovince itilies,
ainsi. -le dlésire dire <ile, dans ma petite province îiotre îîî;trelié naturel, u les taux (le frel lyenîuîeuuu
il y a eu heatioupî île fonctionnaires destitués sans plus bas que cetx <jiî'îl us faut payer pour le

elliête, et j'espèi'e ;ue l'hionorable ministre remn- tiamspoit île nos produits à nue distance <le ]50
piia sa promieSse et qu'il les réintégre'a, vtt qutî'ils illes. l la \ ille le Saint-Jeau aux tres ia'-

ne se sont guème mêlés d'élections. Je crois savoir
Ii tiu grand nombre de ceux qlui étaient employés îles prodits île la province <e Qtélec su' tle <lis-
dans le service du chemin de fer à Chiatlottetown, tance <le 1,000 <illes, à des taux betucoup plus
ont ét: dstitués très peu de temps après l'avène- bas que ceux qu'ou exige pui le transport <les
ment du nouveau gouvernement, et je voudrais p'oduits di comté que je rep'ésente. C'est une
qum'onî les traitit avec justice et qu'ou les réinîté- chose qui opère tn sérieux détimnt îe nos gens,
grat. et ujoîmd'hi que nots avons tn ministle(es tlie'

Pendant <pie j'y suis, je désire signaler la fausse ilis (le fer choisi dans notre piopte rovince,
impression qu'a pli créer lit déclaration faite par j'espère qu'il s'occuper (le cette t'ès importante
l'honorable mîinîistre du Commerce (sir Richard question. J'attirai lt-lessus l'attettion <li
Cartwî'righit). Il croyait savoi,.a-t-il <lit, que les regretté M. Pope, aors qu'il était mnistre des
employés lui chemin de fer île l'Ile di Prince- Chemîiis le fer, et il nie lit <lue je îîe trompais dm
Edouard, avaient été destitués cil bloc en 1878. tout au tout. Après avoir c'iUisé (le cela avec lui
J'ose dire que le gouvernement actuel, depuis qu'il pendait quelque tomps, il consentit i s'occuper de
est arrivé ait pouvoir en juillet dernier, a destitué la chose, et après avoir étudié la question, il
plus d'employés lui chemin (le fer que les conserva- reconnut que j'avais raison et il me promit <e faire
teum s durant leurs dix-huit ans le règne, ou même changer cela. Mais, à <on très vif regret, il n'a
qu'il n'en a été destitué depuis la Confédération. pis vécu assez longtemps pont fai'e ce qu'il voulait
Je crois pouvoir affiriner cela en toute sûreté. faire à cet égard. Le chemin devrait être exploité

M. B 1'11 t.
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d'après des principes d'affidres et le tarif de fret l'état publié, Mowatt et Cie, de Trenton, doivent
devrait être le même pour les marchandises qui $252.61 au gouvernement, que celui-ci ne peut
montent des provinces maritimes ou qui y descen- percevoir. Eh bien ! la maison Mowatt et Cie,
lent, et en général les taux devraient être propor- est une maison qui jouit d'un bon crédit et
tionnés à la distance parcourue et imposés équita- qui est capable de payer toutes les dettes qu'elle
blement pour toutes les localités. contracte. M. Turner et fils, de Cornwall, de-

Il y a une autre question qui a été joliment vraient $41.48. J'ai fait affaire avec ces messieurs
débattue ici, je veux parler (le la destitution des pendant (le longues années, et je sais que ce sont
fonctionnaires publics. Elu pour représenter les des hommes qui jouissent d'un bon crédit eo qui
citoyens (le mon comté, je suis venu ici pour aider, sont capables (le payer toutes les dettes qu'ils con-
dans la mesure de mues forces, au progrès des tractent. J.-H. AshIown, de Winnipeg, n homme
affaires dans le pays. Je nte viens pas ici pour dire avec qui nous avons fait des affaires pendant de
aux fonctionnaires publics commuent ils doivent longues années et qui est capable (le payer ses
voter. Je ne viens pas ici pour dire à qui que ce dettes, devrait $39.90. W.-H. Anderson, de
soit dans le pays, riche ou pauvre, pout qui il doit Kemptville, est inscrit comme devant $120. C'est
voter. Elu par le peuple, je suis le serviteur lu aussi un homme <le moyen, capable de payer les
peuple. Tout député ici est le serviteur du peuple. réclamatious qu'il y a contre lui. P.-S. Stewart,
Les ministres sont les serviteurs <lu peuple tout de Renfrew, qui est aussi à l'aise et très capable <le
autant que les employés dle l'Intercolonial. Ceux- rayer, et qui ne doit pas aujourd'hui un sou au
ci ne reçoivent que de légers appointements, tandis gouvernement on à (lui que ce soit, car il achète
que les honorables Ministres retirent <le forts toujours comptant, est inscrit comme devant $115.
traitements, et je prétends qu'ils out tout autant le George Sears, (le Kingston, un homme à qui nous
droit de voter et <le parler comme ils le jugent à vendons depuis des années, qui a toujourà payé ses
propos que n'importe qui dans cette Chambre. comptes et peut payer toutes les réclamations que

J'espère lue l'honorable ministre des Chemins (le le gouvernement petit avoir contre lui, est inscrit
fer n'appliquera pas la politique qu'on lui a attri- comme devant $81.38. James Reid, <le Perth, paie
huée ce soit-, car je ne ciois pas qu'il soit homme à toujours con-ptant pour le même escontpte, cepen-
faire ce qu'on prétend. Je crois qu'il sera juste à dant il devrait $201.70. George Thompson, de
l'égard de nos journaliers et qu'avant (le les desti- Cobourg, un autre imonsieur capable de, payer et
tuer, il leur fera un procès équitable et impartial, disposé à payer toutes les dettes qu'il contraute, est
et j'espère qlue nous n'entendrons phts parler <le inscrit conune devant $240.
cela ici. Je erois qu'on a perdu beaucoup le temps,
qu'on efit pu mieux employer à faire les affaires du Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL -(M. Fitzpa.
pays qu'à se charger de <lire aux pauvres journaliers trick) : Fait-il les affaires avec vous?
comment ils doivent voter. Leur vote, c'est tout
ce qu'ils ont. Tout leur bien-être à eux, c'est leur M. TAYLOR : Certainement; je pa-le d'honimmes
modeste foyer et les gages qu'ils retirent pour leur avec qui nous faisons afaitres. Il y a sur cette liste un
journée de travail, il importe peu de qui ils les certain nombre d'hommes qui, à mia connaissance,
retirent, mais on devrait leur laisser exercer les sont les hommes de Moyens. Et cependant ils sont
droits d'un citoyen libre de ce pays, et je crois que signalés coMMe ne valant rien et étant endettés
tout honnête homme admettra avec moi que c'est envers le gouvernement. Je dois <lire pour l'infor-
leur droit. Et personne, quelle que soit la position iation le mon honorable ami qui a (lit qt'ils
qu'il occupe, n'a le droit le leur dicter comment étaient tous <les ittrigants conservateurs, que sur
voter. Tout ministre a le droit d'avoir potr sous- dix noms qu'il y a sur- cette liste, huit sont ceux de
ministre un homme de sa couleur politique et en partisans du gouvernement.
qui il ait confiance, miais à part cela, il n'a pas le
droit d'imposer sa manière de voir aux autres folne- Le MINISTR E DES FINANCES: C'est à peu
tionnaires du pays. Ces messieurs sont tout autant près la proportion parmi les bons hommes d'affaires.
les employés du pays que les hommes qui manient
le pic et la pelle, et je ct-ois qu'en cela le peuple me Une VOIX : Nous retirerons ce qui les concerne.
donnera raison. M. TAYLOR : Vous sie pouvez les retirer, après

Les résolutions sont rapportées. avoir publié que ces messieurs sont en lette envers
L ro le gouvernement et sont incapables de payer.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je Il y a encore la Shira Milling Co.
propose que la séance soit levée. T

M. MONTAGUE : Ce sont des libéraux.

FIL D'ENGERBAGE. M. TAYLOR : Je n'ai jamais fait affaire avec
eux, nis j'ai en le plaisit- de visiter leur établisse-

M. TAYLOR : Avant que la séance soit levée, ment. Ce sont, je suppose, (les hommes de moyens,je désire faire quelques remarques sur une question et des libéraux, je crois. Voilà les hommes dont
que j'ai soulevée, il y a quelques instants, quand on publie les noms cosmmue ceux d'intrigants conser-
vous, M. l'Orateur-suppléant, m'avez rappelé à vateurs qui ont fait des achats <lu gouvernement
l'ordre. J'ai vu aujourd'hui, dans les journaux et n'ont pu les solder. Je pourrais en citer d'autres,
qu'un rapport tend à dire que des hommes d'af- tuais sans doute d'autres députés connaissent mieux
faires marquants de ce pays doivent des sommes au que moi quelques-uns de ceux dont les noms sont
gouvernement et que le gouvernement est inca- inscrits sur cette liste. Quant à ceux que j'ai
pables de percevoir ces sommes. Au non de quel- mitentionnés, comme ce sont de nos clients, j'ai cru
ques-unes les personnes visées qui ne sont pas en de mon devoir <le dire ce que je savais d'eux. Je
état de contredire ce qui a été affirmé ici, je dois crois qu'ils ne doivent pas un sou qu'ils ne soient
dire, que cette affirmation n'est pas exacte. Yaprès capables et désireux de payer.
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Le SOLLICITEUR GÉNERAL (M. Fitzpa- aujourd'hui à midi, en ce qui concerne le ministère
trick): -Je crois que lorsque Ilhonorable député se de la -Justice, ces comptes paraissaient dus. Le fait
trouvera de nouveau en relations d'affaires avec ces était tellement clair, que le ministère de la Justice
gens, il constatera qu'ils ont gardé mémoire, non (le a poursuivi Connor et Connolly en recouvrement
ce qit ont (lit les journaux,mais de ce que publient les .de la balance due, et dans les procéu<lres il est
Débm/-. Je ne puis comprendre qu'un député puisse spécitié que ces comptes ont été transférés au gou-
se lever et faire le bonne foi les remarques gue vient vernettient et représentés connue impayés. L'in-
<le faire l'hoiorable dIéputé, après avoir suivi le formation nous a <té fournie par les fonctionnaires
dî'bat d'hier oir. L'honorable député a dit que du ministère le la Justice, et je lai coiimuniquée à
j'ai meintionnim M'M. Wood, Valance et Cie, coimue l'honorable éputé (le Lisgar, qui en a parlé d'après
n'ayant pas paye ce compte. Je demande la permnis. ce renseignement. Aucune assertion comme celle
sion de citer les D/ha/- ce (le j'ai dit à leur égard: dont il a été question n'a été faite ni par moi ni par

e e s . l'honorable député de Lisgar, à qui j'ai fait part de
Polir ce qui regarde M. Wood, je suis autorisé àl dire .D

que, eni tant qu'il est conerné, il a fait avec Connor les mliforiation.
affaires au montant de S32,000. Il finit par avoir des
soupçons sur la niture les opérations de Connor et il en] M. GUILLET : Ceux qui sont censés être débi.
fit part ai département pour s'assurer s'il devait payer 1 teurs ot-ils été notifiés de payer
ce cetopte à Contor, oitu udéartement. aJ'ai ici st
lett re à ce sujet, et j'ai constaté, en outre, qu'il avait été Le 'OLLICITEUR GÉNÉRAL: Je ne >eux
imformé qu'il pourrait traiter avec Cotnor. Or, c'est ce . .S e
qu'il a fait, et lit sommte de 1,20D que l'honorable tiéputé rien (lire les iiestres prises par l'ex.gouvernement
de Lisgar a mentionnée commîtte étant dite par Wood, pour faire paver ces coimptes. Aussitôt arrivés ait
Vallance et Cie, at <té payée. Voilàle renseignetet que ministère nous avons examiné la cause et poursuivi
j'ai reçu des t'onctionnaires du département: mais cette
somtre, dont je viens de parler, figure dans l'état ceoiiie les iitéresss,
étant encore due.

Voilà ce que lhonorable député a pu M'entendre L
dire hier soir. Voyous l'autre poiit sur lequel il e sOLLICITEUR GÉNÉRAL Connor et
attire l'attention. 1)'abord, je n'ai pas dit qu'il y Contolly, pas les autres. J'ai <lit que jusqu a au-

avait telle somme le due ou non, si ce nt'est (le la jourt hulîi a itnidi, l'après ce que j'etn sais, le dépar-
manière que j'ai indiquée. Or, l'hooirable député le temltent a% ait réellement les reclamations contre ces

Lisgar (M. Ricliardson) a parlé <le cela et voici ce personnes ei vertu du trans)ort. Jai fait préparer
q (uil a dit :un état supplémentaire allant itjusqu'a miti, parce

.................................. b.l d.iu~.- . .dt.
Je peux dire à la. Chamîbre que de grandes quantités <le

ce fil d'engerbage furent avancées, partout dans le pays,
à des lionlnes qui, ute dit-on, et je le crois, étaient tous.
ot le plus grand nombre <'entre eux, des conservateurs...

Et c'est vrai.

M. TAYLOR: Noi.

Le SOL LI(ITE UR G ENÉRAL : La majorité de
ces messieurs se composait de conservateurs. Voilà
lit Vérité.

M. COCHRANE : Quelle différeice y aura-t-il
s'ils paient leurs comtîptes ?

Le SOLLICITEUR GÉNERAL : Permettez-
moi tle continuer.

...et les sommes dues par eux pour le fil d'engerbage
n'otit pas encore été payées.

Il n'y a pas ui mot ayant trait à leur capacité de
payer.

M. TAYLOR : Oui, il y en a. Lisez ce qu'a dit
l'honorable député <le Laibton-ouest (M. Lister).

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je lis ce que
l'honorable député de Lisgar a dit et ce que j'ai lit.

M. TAYLOR : -Je n'ai nullement fait allusion à
Vous.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Nois nous
occupons de la transaction entre le gouvernemîent
et Connor. Ce nommé Connor était endetté envers
le gouvernement en vertu d'un contrat passé avec le
gouvernement. Lorsque, en mars dernier, il fut cous-
taté qu'il était endetté d'une forte somme d'argent,
il passa un acte avec le gouvernemnent, par lequel
il lui transférait certaines garanties collatérales en
paiement <le sa dette, et au nombre desquelles il y
avait les comptes qu'il prétendît être dus. Jusqu'à

M. TAYLOR.

que J avais cru convenat e (e e poser sur e urieaui
<le la Chambre l'état île cotipte. Cet état établit
qute q tielîues-uines <le ces sotimunes ont été réellement
payées. Cette après-midi j'avais l*état, pensant bien
que lit question serait soulevée. Mais je ne l'ai pas
dans le moment.

M. GUILLET: Un les messieurs nommés ici
est M. George Tliotpson, le Cobourg. C'est un
Marchand qui fait les affaires considérables comme
chef de lErtparator Comiipaiy. Il est dans nue
excellente position financière. Il ne passe pas pour
être conservateur, mais il a été réformiste toute sa
vie. Etant u homme d'un caractère indépenldant
il a pu voter quelquefois pour des candidats con-
servateurs.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Quand nous
voyons que cette somme <le 81,200, prétendue être
due par Wood, Vallance et Cie, est réellement
payée, notus sommes enclins à croire qu'il y en a
d'autres dans la même position.

Si' CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député <le Lisgar a <lit que ces sommes
n'étaient pas payées.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'honorable
député (M. Richardson) a parlé d'après le rensei-
gtîetnent que je lui avais fourni et j'en suis respona-
sable, non pas lui.

M. MONTAGUE : Je n'étais pas présent quand
le débat a en lieu. Mais je comprends qu'on pré-
tend que des sommes d'argent sont dues au gouver.
nement par certaines personnes, et que ces per-
sonnes, sont pour le plus granîd nombre les conser-
vateurs. Cela implique que c'est at moyen de
quelque intrigue politique que ces sommes son't
restées impayées.

Or, je ne connais rien de la question générale.
Je n'ai pas eu à n'en occuper, mais, bien entendu,
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jen suis responsable comme membre (le 'ex-gouver-
nîemient. Je veux seulement dire qu'il y a sur cette
liste le nom d'un homme (ui réside dans mon
comté. Je n'ai jamais appris qu'il avait des affaires
avec M. Connor ou le gouvernement. C'est un
libéral très connu, et conséquemment, ce n'est pas
au moyen (le mon influence qu'il a eu cette entre-
prise. De plus, je doute fort que M. Sherry doive
une piastre au gouvernement, car il est parfaite-
ment capable <le payer ses dettes.

M. CASEY : Le solliciteur général dit il que
ces comptes avaient été payés a Connor ou qu·ils
avaient été transférés par lui au gouvernement ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Quand j'ai
fait cette assertion à la Chambre, vu que je n'étais
au département que depuis un mois, j'ai sinplement
répété ce que les emplo.yés tory du département
m'avaient dit. Lorsque j'ai demandé aujourd'hui
l'état supplémentaire, j'en demandai tu établis-
saut la position des affiires aujourd'hui, et je le
soumettrai à la Chambre lundi.

M. LISI'ER : L'honorable député de Leeds (M.
Taylor) cherche à faire d'une mouche un éléphant.
Il cherehe à faire retomber sur des députés <le la
droite l'odieux d'avoir appelé ces messieurs des
intrigants poli tiquies. L'honorab ledéputé met autant
d'exactitude dans cette assertion qu'il en montre
dans d'autres.

Au cours des observations que j'ai faites hier soir
au sujet le cette transaction extraordinaire, j'ai
fait allusion à certains faits que mon honorable
ami le Lisgar (M. Richardson), avait mentionnés-
des gens du Nord-Ouest à qui (le grandesquantités
de ce fil d'engerbage avaient été vendues, et qui,
au dire le mon honorable ami étaient absolument
irresponsables. Non seulement ils étaient irrespon-
sables, mais il a déclaré, et j'ai supposé que c'était
vrai, qu'ils étaient tous officiers île certaines orga-
nisations politiques dans ce pays-là, ne valant rien,
de fait, îles faillis, et des hommes à qui on n'aurait
jamais du vendre une telle quantité de fil. Mon
honorable ami n'aurait pas dû prendre l'attitude
qu'il a prise en faisant cette assertion pour en tirer
quelque avantage politique. Nul doute que les mes-
sieurs qu'il a mentionnés comme ayant eui des rela-
tions d'affaires avec sa maison sont tous des per-
sonnes honorables ; s'ils ne l'étaient pas, ils ne
faraient pas d'affaires avec sa maison. Mais l'allu-
sion que j'ai faite s'adressait aux a is politiques
de l'ex-gouvernement, ceux que mon honorable
ami a désignés comme habitant le Nord-Ouest, et
des gens qui sont absolument insolvables.

M. TAYLOR : Un mot seulement.

Le PREMIER MINISTRE: A l'ordre, l'hono-
rable député a parlé une fois.

M.l'ORATEUR-SUPPLEANT: Jedoisrappeler
à l'honorable député le fait que ce débat a été
entièrement hors d'ordre. Je l'ai toléré parce qlue
j'ai compris que c'était une question d'explication
entre le premier ministre et l'honorable député.

M. TAYLOR: Je veux seulement dire que le
solliciteur général a cité les Débats et qu'il m'a
demandé de répondre.

Le PREMIER MINISTRE: Le solliciteur géné-
ral a dit qu'il produirait tous les papiers lundi.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je désire
dire un mot au sujet (le la déclaration faite par le
solliciteur général. Toute la diffiiulté est causée
par le fait d'avoir communiqué ces papiers à ii
membre de la Chambre. On m'a demandé en
comité les subsides les nons les personnes endettées
envers le département pour fil d'engerbage, et, Ie
fiant au bon sens des députés, j'ai (lit que, bien
entendu, si la Chambre insistait, le gouvernement
serait obligé de fournir l'information la plus coin-
plète ; mais qu'a moins qu'il n'y eût une raison
grave, ou certaine action projetée, je croyais que
le département, faisant cette espèce de commerce,
serait grandement embarrassé, que les maisons de
commerce lie laissaient jamais voir leurs comptes,
ni parlaient les comptes inscrits dans leurs livres.

L'honorable député de Hamilton (M. Vood) s'est
trouvé dans une position fâcheuse quand sou nom a
été trouvé sur la liste, avec la supposition qu'il
levait encore ce compte. L'information était tout

à fait inexacte, mais elle avait été recueillie au
département le la -Justice. Je recommanderai au
solliciteur général le ne jamais donner une infor-
ination, ni en aucune occasion la proluire avant île
prendre les moyens d'en constater Fexactitude, et
a moins qu'il n'y ait une demande faite dans la
Chambre pour quelques fins sérieuses et qu*il ne
juge nécessaire de la fourir.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Ce cas fait
voir la sagesse de la règle recommandée par mon
honorable et savant ami. Mais j'ajouterai que ce
que j'ai lit à l'honorable député de Lisgar était
qu'il devait soumettre la plainte produite devant la
cour.

La motion est adoptée et la séance est levée à I
heure A.M. (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

LunDi, le 21 septembre 1896.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (nO 28) à l'effet de remettre en vigueur et
modifier l'acte constitutif de la Compagnie du canal
de IMontréal, Ottawa et baie Georgienne.-(M.
Casey.)

DROITS SUR LES LIQUEURS SPIRI-
TUEUSES.

M. DEVLIN (pour M. CAMERiN):

Quel montant total de droits a été perçu sur l'ale, la
bière et autres liqueurs de malt et les vins et liqueurs
spiritueuses importées pendant l'année fiscale expirée le
30 juin 1896 ?

Le CONTROLEUR DES DOUANES (M. Pa -
terson) : Les droits perçus sont les suivants, savoir:
ale, bière et autres liqueurs le malt, $57 966.49-
vins île toutes espèces, $240,477. 10 ; liqueurs spiri-
tueuses, $1,942,724.86, formant un total de $2,241,-
168.45.
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CAPITAINE ALFRED FAGES.

M. DlEVLIN (pour M. CHoQUETTE) :

PHARE PRES DE LA POINTE-CLAIRE.

Nl. DIMOCK (Pour M. 'MONK)

Le capitaine Alfred Fages, de l'école militaire de Saint- Le gouvernement sait-il que l'un des phares sur le lac
Jean, P. Q., i-t-il obtenu un congé d'absence pour aller Saint-Louis, près de la Pointe-Claire, a été incendié ? Le
voter à Québec, le 23.juin dernier ? Si oui, quelle était la gouvernement se propose-t-il de le reconstruire immédia-
durée de ce congé'? teiment?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
DÉFENSE (M. Borden): Le capitaine Fages a P>ECHERIES (M. Davies) : Le gouvernement sait
demandé et il a obtenu du commandant de lécole que l'un des phares sur le lac Saint-Louis, près (le
d'infanteri- de Saint-Jean, P. Q., un congé d'a- la Pointe-Claire, a été incendié. Le gouvernement
sence île trois jours le soir du 22 juin, po)ur aller à se propose le le reconstruire sans délai, les plans

Qébe pour atifires personnelles. ont été dressés et des mesures seront prises immné-
diatenent aux fins île commencer les travaux.

A1.RMICULTEURS À LA FERME EXIP-
RIENTALE. M. A.-P. LEPINE.

_M. WALLACE (pomr M. SiE.N) .ir ADOLPHE CARON (pour M. CAsonarN)

Combien de demandes ont éte reçues pour la position M. A.-P. Lépine, de Québec, a-t-il été renvoyé du ser-
d'agriculteur à la ferme expérimentale? La nomination vice public? 2. Si outi, our quelles.raisons? 3. Quel-
à cet emploi a-t-elle été faite ? Si oui, qui a été nommé ? qu'un a-t-il été nommé à sa place? Si oui, qui?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M. Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Fisi Eu): Une demande a été recue, celle de M. (M. Tarte): 1. M. Lépine a été averti que ses ser-
Th'omas Henderson, d'ttawa. il n'y a pas eu (le vices ne sont plus requis. 2. Parce qu'il n'y avait
nomination. pas dans le temps à Québece de travaux en cours

d'exécution pour permettre d'utiliser ses services.
3. Quelque temps après, quand les travaux ont

FORTIFICATIONS À KINGSTON. reconimmencé M. Philéas Béland a été nommé.

31. LANDE[IKIN (pour M. BRITToN) :

Le gouvernement sait-il que les fortifications à Kings- PÉCHERIES.
ton et aux environs sont dans un état de dilapidation qui
augmente de jour en jour? Est-ce l'intention du gouver-
nement d'insérer dans le budget supplémentaire, cette M. MARTIN
année, une somme applicable à la réparation du fort et
des tours ou d'une partie de ces ouvrages militaires? Le gouvernement a-t-il reçu quelque pétition ou mémoire

des personnes qui s'occupent de l'industrie des conserves
Le MINISTRE DE LA NILICE ET DE LA de homard dans lle du Prince-Edouard, demandant lamodification des règlements concernant la pêche du lio-

DE FENSE (M. Bonnes) : Le gouvernement étudie mard? Le gouvernement se propose-t-il de faire quelque
actuellement cette question. -J'ai demandé aux ehangementau sujctde la saison de cette pêche dans la
otticiers du' départenient le faire un rapport spéc dite province, et quelle est la nature de ce changement ?

Le gouvernement a-t-il l'intention de taire quelque cian-
au sujet île ces fortifications. gement dans le service de protection des pêcheries dans

cette province, ou dans le personnel actuellement em-
ployé pour ce service?

RÉIARATIONS DU FORT ANNE.

M. MILL's:

Le gouvernement se propose-t-il de compléter les répa-
rations lu fort Anne, dans le comté d'Annapolis ? Si
oui, quand ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. BoRDEN) : Le gouvernement a
l'intention de compléter les réparations lu fort
Anne commencées lannée dernière, et les fera le
plus tôt possible.

BRISE-LA MES DE L'ARDOISE.

M. GILLIES:

Le gouvernement se propose-t-il d'insérer dans le bud-
get supplémentaire qui sera soumis à cette session, une
somme applicable à la réparation et au prolongement du
brise-lames de L'Ardoise, dans le comté de Richmond,
Cap-Breton?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Je dois informer mon honorable ami
que la question est actuellement à l'étude.

M. PATERSON.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. Davies) Le gouvernement a
reçu une pétition comme celle dont il s'agit. Quant
an changement au sujet (le la saison de pêche dtu
homard dans l'Ile du lrince-Edouarl, je dirai que
toute la question sera examinée très attentivement
et que îles mesures seront prises pour constater
l'opinion de ceux qui sont les plus intéressés dans
cette industrie avant (le faire un changement. En
réponse à la question concernant le changement
dans le service de protection dans l'Ile du Prince-
Edouard ou dans le personnel maintenant employé,
j'informerai l'honorable député que toute la ques-
tion des changements nécessaires dans la protection
des pêcheries sera étudiée à fond avant de faire ces
changements.

COUT DES CONSTRUCTIONS À LA FERME
EXPÉRIMENTALE.

M. FOSTER:

Quelles constructions ont été érigées à la ferme expéri-
mentale d'Ottawa, et quel a été le coût de chacune ?
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M. été de $36, aller et retour, laquelle dépense le
Fisher) : Le tableau suivant contient les détails :- département a payée.

Granme et écuries.......................4 22,124 06
Musé_ officiel et laboratoire de chimie. 15,231 4-5
Serre............. ............... 5,566 40
Bâtiments de la basse-cour.............5,009 08
Laiterie et porcherie.................... 4,495 95
lâtiment pour instruments et, outils.... 4,835 00

Raitiment pour racines................, 1,111 37
Maison du directeur ................... 12,z00 00
Quatre maisons-Entomologiste, chi-

miste, horticulteur et agriculteur.... 22.291 5
Trois cottages et étable................. 5,919 71
Bergerie-

Coût total estimé............55,085 62
Coût jusqu'à date..................... 3,75562

$102,8?2 19

En sus de ces chiffres, les sommes suivantes ont

été dépenîs<'es :

Achat de terrains par l'entremise du
ministère de l'Agriculture...........$ 65,438 35

Coût des appareils de chauffage par le
mnistère des Travaux publics.....6,S-5240

Changements. commis des travaux, mo-
bilier par le ministère des Travaux
publics . ........................... 50,590 77

$122,881 52

Sommiîe totale dépensée jusqu'au 30 juin 1896,
S225,721.71. lien de la dépense ci-haut établie
n'a. été pris sur la somme de $6,000 votée chaque
année pour réparation, etc., aux bâtiments le la
ferme expsérimentale, excepté le coût de la bergerie
construite en 1895S-96, pour le cout de 83,755.62.
Depuis le ]eri juillet 1892, le département des
Travaux pnlblies a eu un crédit annuel de $(,000
appelé i-ouveaux bâtiments, ain'liorations, répa-
rations, ete.", lequel couvre toutes les réparations
req uises pour toutes les fermes expérimien tales di
'anada. Sui ce crédit de $G .000, la part de la

ferimie expérimentale d'Ottawva chaque année depuis
le premier crédit, a été comme suit, savoir :-

Pour l'exercice clos le 30 juin 1S93. -4,264 84" " " 1894. 3,2:4 04"i " 1 1895. 3,907 40" ." " 189. 4,322 76

Total ...................... 815,729 04

. 'ajouterai qu'il n'est pas possible de répartir
cette somme de $5,729.04 entre tous les bâàti-
iients mentionnés, (Lans le relevé du coût de cons-
truction, vu que les comptes tels que rendus ne font

pas voir cette répartition. Le coût total est de

1 60,283.36.

EXPOSITION DE TROIS-RIVIÈRES.

KNL M:cDOUGALL (pour M. SPRo'ULE):

Combien de têtes de bétail ont été expédiées de la»
ferme expérimentale à l'Exposition de Trois-Rivières?
De quelle race étaient ces bestiaux? Combien a coûté
le transport des animaux à Trois-Rivières et retour? A
même quel fond ces dépenses ont-elles été payées ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Il n'a pas été expédié de bestiaux de la
ferme expérimentale à l'expositionî le Trois-
Rivières ; mais je dirai, pour l'information de
l'honorable député, que les aiiimaux suivants y ont
été expédiés, savoir: sept cochons, dont j'ai ici la
description, mais je suppose que cela n'intéressera
pas l'honorable dép<uté; et des caisses de poulets
de sept races diflérentes. Le coût du transport a
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VENTE DU FIL 1YENOERBA( E.

M. LANI)ERKIN (pour M. MM Eud:

Y a-t-il encore quelque balance due par la personne ou
les personnes ayant le contrôle de la vente dl fil d'enger-
bage fabriqué à Kingston? Si oui, quels sont les débi-
teurs, quel montant est dûm par chacun. et depuis combien
le temps le compte est-il échu? Quelle garantie a-t-on

pour le montant de la dette, et est-elle considérée bonne
et suffisante ? Le gouvernement a-t-il donné instruction
(le percevoir les montants en souffrance ? Si non, pour
quoi?

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Si Plhonorable délpité veut avoir la bonté
(l'aller au départenent des Cemins île fer et au
ministère de la Justice, il aura tous les renseigne-
inents qu'il désire. On a demandé ici certaine
inforimation (le Je ne crois pas devoir conimnu-
niquer à lai Chambre maintenant, concernant les
nomîs de ceux (ui sont censés êtr'e endettés, et les
sommes lises.

MAISON DE COR RECTION D'ALEXANDRIA.

M. MULENNAN (Glengarry):

(a.) A quelle date a-t-il été originairemient décidé par
arrêté du Conseil qu*une inaison de correction serait cons-
truite à Alexandria, comté de Glengarry? (b.) A quelles
sessions îles sommes ont-elles été mises dans le budget, et
combien? (L.) L'emplacement a-t-il été acheté? Quelle
est la date lu transfert et le montant payé? (,/.) Quand a
été signé le contrat et pour quelle partie le l'édifice ?
Quel éta<it le montant lit contrat ? (e.) Quand les travaux
ont-ils été commencés, et quels sont le mointant et la date
des estimations faites et la somme du trava il accompli
depuis l'envoi des estimations? Les travaux se conti-
nuent-ils? Si non, so<urqioi ? (f.) Le gouvernement se
propose-t-il le continuer cette corstruction et île la com-
pléter sur l'emrlacement ouu elle est érigée a Alexandria ?
Quand se propose-t-il de reprendre les travaux? (!.) Le
différend entre l'entrepreneur et l'architecte au sujet îles
plans et devis des murs de fondation a-t-il été réglé. et
comment ? (h.) Le commis nommé aiu commencement des
travaux a-t-il été destitué? Si oui, pour quelle raison ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tairte) : (i.) Cet arrangemiet a été fait par le
ministère <le la Justice, mais il ne paraît paîs y
avoir d'arreté- du Conseil à ce sujet. Il y en a un
concernant Faclat île l'eiplaceient choisi par le
innistère le la -Justice, daté dIi 25 mar- 1895.
(b.) En 1894-95, le parlement a voté 810,000 pouir
la. construction de lat lite maison le correction, en
1,S95-96, $20,000 ; ci 1896-97, $30,000. (c.) Oui,
'emiplacenent a été acheté. Le transfert porte la
date du 17 avcil 1895, et la somine payée était de
$5,000. (d.) Le contrat a été signé le 17 mars
1896, pour tue aile le cellules et la ratonde (s:lle
principale), le prix lu contrat est de $95,000. (e.)
Les travaux ont commence peu de temps après la
signature du contrat. Une seule estimation des
travaux accomplis, a été faite depuis le commence-
muent, et ces travaux sont estimés à $2,490. Les
travaux se continuent. (f.) Les travaux se conti-
nuent et l'entrepreneur n. pats fait savoie qu'il ait
l'intention de renoncer à l'entreprise. (g.) Le mi-
nistère a donné ordre à l'entrepreneur de suivre les
plans et devis, ef il s'est engagé à le faire. (h.) On
s'est dispensé des services du surveillant, lans le
temps, parce que la lenteur avec laquelle les tra-
vaux progressaient ne nécessitait pas la présence
d'un surveillant recevant un fort salaire.



[COMMUNESJ

C(dM ERCE AVEC LES COLONIES AUS.
TRAL1ENN ES.

NI. COPP :
Quel percentage, en valeur, des produits naturels du

Canada exportés aux colonies australien nes en 1893-94,
1894-95et P -95-1 i, a été transporté par la ligne de steamuers
recevantt une subvention( du Canada? Quel percentage,
en valeur, des articles importés d'Australie au Canada,
pendant la mêim période, a été transporté par laligne de
steanmers subventionnée parle Canada?

enployé du 21 mai au 6 juillet dans l'Ontario à
recuonstituer la frontière sui-est <le la réserve des
Six-Nations, laquelle frontière est .dans le district
électoral de Haldinand et près du district électoral
<le Brant et à reconstituer les limites des terrains
détenus par l'institut Mount Elgin, dans la réserve
sauvage du townslhi) de Caradoe, <lants le district
eleetoral (le Midillesex, et à arpenter et subdivlser
certains terrains appartenant à (les Sauvages sur
la même réserve. 3. Les r-apports reens (le M.
G 1 il di l

Le CONTROLEUR 1., DES )OUANES (,I. Pater. ' -< l'"li, (Il ii1iiii>)l ti <te Miesq-et a uen iue rne nombr estoa d'eio mille
son) : La stttist iqie fournie par le ministère d testpentes par m durant ce temps est d'environ 21.

touaie., ni'indi<ie pas quel percentage, en valeur,
des pr<îluits triturels lit Canadtaexportés aux colo- PÈ-CHIIE DES HUITRES.
iles australiennes (.n I893-94, 1894-95 et 1895-96, a
té ttratsport par la ligne <le steatmiers recevant M. HACKETT

une subvention lit Can.uhlt. ni quel percentage, en
valettr, îles art icles imupuortés d'Auistralie en Caonada La pêche les huiîtres autorisée par le département de

pendant la mm îerioîde a été transporté p)ar lala M: rine et îles Pêcheries est-elle commencée dans les. .t rivières Est et Ouest, près de Charlottetîwnî , LP.-E., le
ign de stemeri subventiomite par le (aitola. 1. septembre courant? Le même privilège a-t-il été

,Io suis informé qui polîr lpréparer cet état, il accordé tpotr lesp tres rivières et baies decette province ?
faudrait faire une co<npilation spéciale aux iffé- Si non, pouuoi?
reits ports, et qiîl faudrait Ieiîucoupil de temps. Le 3I1NISTRE DE LA MARINE ET DES
Je dleinmalerai à 1 hlonorabtlle depuite de laisser sOn pe'NlPT1' E AE );.J vi lt itira à lîmaiiri îe lépt é îe aiser PECIIERI ES 01I. l)avies) : 1. Oui. -2. Nol) - parceî
interpellation sur l'ordre <lu jour, comume avis dle IlE e IE ivilge av ps) té emiand . . il a été
motion, et l'état sera prpr (ms Illqe posýsible. 'u ?epiieengpseedmad t

. ccorl dans les rivières Est et Ouest pour aviprovi-
NI. COPP: Dans ce eas, N. pOrateur je demande sionnter l'xpsition provinciale ; l'exportation en

qIue lnon iinterpellation reste il I*'l'orle dui jouîr était défenduite.
conime avis île motion.

I. l'ORATEUR1 : Cette question ie pieut pas
rester sur l'ordre lui Jour, comme avis île motion,
sous cette forme. L'hoable député tdevra l'en-

LE CANAL SOULANGES.

M. BERGERON:
voyer au greffier.

Quel était le coût estimatif du canal de Soulanges lors-
que des soumissions ont été demandées? Quels étaient

CROISEUR LA CANADIENKE. les premiers entrepreneurs? Quel est le montantd'argentdéjà dépensé pour le canal? Quels sont les noms des
\J L311gy .divers entrepreneurs et le montant d'argent qu'ils ont

reçu respectivement? Les travaux avancent-ils d'une
1. Le commnianlant Wakeham a-t-il fait connaître au manière satisftisante ? A quelle date espère-t-on sérieu-

ministre de la Marine et îles Pêcheries les motifs qui l'ont sement que les travaux seront terminés ?
engagé à mettre le croiseur /îu Cînadlienne au service du
candidat coins(ervateur dans Gaspé, durant les dernières Le MINISTRE DES CHEMIINS DE FER ET
élections générales? 2. Qui a autorisé le comnandant CANAUX (NI. Blair) : Le coût estimatif du canalWakeliin à transporter le candidat conservateur aux îles le Soulanges, lorsque les soumissions ont été demiain-

dées était de $4,750,000. Les premiers entrepre-
Le DNISTRE DE LA MARINE ET DES neurs étaient: Archibald Stewart. O'Leary Bro-

PECHERIES (NI. Davies) : 1. Oui. Le rapport thers, George Goodwin, Charles Raynor, Randolph
est dans les linreaux Ilu ministère et je tme ferai un Nlac)onald, Rogers et Taylor, O'Brien et Cie, Domi-
plaisir île le montrer à l'honorable député s'il veut anion Bridge Co., Hyde et Cie, C. J. De Sola, Bell
passer à mon butreau, ou de le produire devant la house, Dillon et Cie. Le montant (l'argent dépensé
Chanlre, s'il fait une motion à cet effet. 2. L'ho- pour le canal, le 18 septembre 1896, est île $2,279,-
norable NI. Atgers. 977.62. Les nîoms sdes différents entrepreneurs sont :

Arcbibsald Stewart, O'Leary Brothers, George
E. , Goodwin, Cliarles Raynor, Randolph NacDonald,.- 1). GR EENE, ARPENTEUR t'EI RAL. Rogers et Taylor et Poupore, Fraser et Cie, Domi-

M. OLIVER lnion Bridge Co., Hyde et Cie, C.-J. De Sola, Bell-
house, Dillont et Cie. Le montant d'argent qu'ils

A quel titre et dtans quelle localité T.-D. Greene, arpen- ont reçu respectivement, est con;me suit : $409,500,teur éd sral, a-t-il été e iîîloyé tar le déparn rtent des $147,380.30, $276,780, $179,096, $389,390, $188,-Affauires îles Sauvages eu, juin dernier.'? Combien de '
milles a-t-il arpentés pendant ce mois ? 036.50, $193,430, $10,267, $10,535.28, $31,187.91,

S39,234.62.
Le NINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES (NI. Davies): 1. Les dociments -I\ BERGERON: Et la réponse à la dernière
oilticiels n'indiquent pas dans quelle localité 1 arti- question : A quelle date espère-t-on que les travaux
eulière M. T.-1). Greene a été employé durant le seront terminés?
mois de juin, ni conbienl de milles il a arpentés
durant ce mois. Il est actuellement employé sur LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
la réserve Saint-Pierre, près de Selkirk-ouest, CANAUX : Les ingénieurs en charge sont d'avis
Mianitoba, et a été averti de faire parvenir ces ren- qu'au train dont les travaux progressent, il faudra
seignenients au ministère. 2. M. Green a été environ 20 ans.

M. TanTE.
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BRIS E-LAM ES DE PORT-RICH310NI.

M1. GILLIES :

verDelnent (tudie en ce moment l'oppîortunité de
faire une enquête au sujet, des réelanationîs des
colons.

Est-ce l'intention du gouvernement de pourvoir, dans
le budget suppl.émentaire qui sera soumis à cette session, CH E M FER l U'IE VNO VER
à la construction d'un brise-laimes à Port-Riclimond,
comté de Richmond. . M[NES

Le MINISTRE l)ES TRAVAUX IUBLI('S 1. Des demandes <ont-el le été fi ites par ou a i nonide
(M. Tarte) : Ce b'est pas l'itention du gotverne- la Compagnie du chemin de fer d'Esqimaitnlt à N;nauïmo
ment. ou de la Compagnie du chemin de fer Anglo-'aciftique

pour la subvention usue le de $3,'u par mille pour aider
la construction d'une voie f'rrée sur l'ile .e Vancouver?

, Si oui, quelle est la date de ces demn ndes ? 2. La der-
ZONE 1 ('IE MIN DIE FR ESQ UIMIAL] . nière administration avait-elle pourvue à ces subventionîs

dans le budget supplémentaire le la dernière session, oit
\I. McINNES: autrement?

L Antérieurement à la cession pnar la province de la Le 3 NSTIR E DES ('I H i NS DE FEUR ET
Colombie Anglaise au gouvernement fédéral. ci fidéi
commis pour la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt EA NI. Blan') : Oui, une detmanide a été
à Nanaïmo, de l'étendue de terres connue sous le nurn le faite pai la Conpagmiie du chemin de fer d Essqm-
" Zone du chemin de fer d'Esquimmalt à Nanaïmo," quel- tuait à Nano. pour la sibventioii usuelle de
(tues personnes avaient-elles des droits acquis, à titre de
Iréempîtioi ou autrement, sur aucune des terres ou louil- . pa ,iille ,our aiilîr i la -otrn'tiîîi d'îît
lères comprise dans la dite zone ? 2. Si oui, des réserves ehenin dle ter sur lile Vanvouver. ('ette demande
ont-elles été faites lors le la dite cession en faveur de ces a été faite le 24 février I 896. Aucune prévision à
droits acquis, et ces droits ont-ils été reconnus par e effet a faite dans le dernier biget.
gouvernement fédéral lorsqu'il a exécuté cetidéiconmis? cet effet
3. Pourquoi le gouvernement fédéral n'a-t-il pas accordé
aux porteurs de titres le préemption les droits de houille
appartenant aux terrains obtenus, par voie de préemp- -R. S1l'I'll.
tion avant le 1er janvier 1882 et situés dans la dite zone?
4, La dite compagnie a-t-elle demandé au gouvernement M (1 ISON:
féIdéral un octroi de terres au lieu de celles qui ont été
aliénées dans la dite zone,. avant la concession accordée M. G. It.-Smitl,de lacité le H1anilton ,a-t-il été recoi-
à la dite compagnie ? Si oui, pour quel montant ? Et mandé par la lerniière audinis ration pour un emîploî
cette demande comprend-elle le droits de houille appar- dans le service du gouvernement? Si, oui, quelle était la
tenant à ces terres ? 5. Est-ce l'intention du gouverne- nature de la recomnmandulationî et le chiffre du salaire
ment de faire une enquête sur les réclamations de cer- attaché à l'emploi?
tains colons établis sur des terres dans la dite zone qui
prétendent avoir été dépouillés de certains droits à eux Le MINISTRE DIE LA MA RINE ET DES
garantis nar le Paragraphe 5 le la clause 7 de l'acte 47 P
Vic.. chap. 6, intitulé: Acte concernant le chemin de P IES (M. Ia'iest
fer de l'ile de Vancouver.,,1 été rec'otîtld pour la place de douanier aux

f Chutes Niaitai a, Ont., le 29 juii 1896, avec un
Le MINISTRE DE LA MARINE ET )ES salaire de $700, mais la recominttldation a été

]'ÉCHERIES (\I. Davies): 1. Oui, 86,346 acres, retirée.
tel qu'admis par le gouvernement de la Colombie
Anglaise. 2. (a) Oii, le statut de la Colombie Wm. McGIRR.
Anglaise, 46 Victoria, chap. 14, art. 6, décrète

qu aucune concession "ne comprendra les terres NI. DOUGLAS
actuellement détenues par la Couronne comme Wm McGirr, du département des affaires des Sauvages,
octroi, bail, promesse de vente, oua autrement, ni qui aété eîvoyé dansl'ouest pendant les dernières élec-
les terres comprises dlaits les réserves des Sauvages. tions générales, dans le but apparent de faire un rapport
(4) Oaa a laissé ia gouvernement provincial le soin de sur des affaires relatives à la bande des Sauvages de

pcSaimtt-Pierre, a-t-il fait un tel rapport? Si oui, le gou-
parfaire toutes les transactions commencées avant vernenent le soeinOttria-t-il au parlement? Comme la
le transfert des terres octroyées aia chemin de fer, bande des Sauvages de Saint-Pierre est établie près de
en fidéicommis. 3. Comme il est expliqué dlans Winnipeg, les dépenses du voyage de M. McGirr dans les
la réponse à la question & '2, les porteurs <le territoires à l'époque ont-elles été payées ?

préemptions antérieures ait ler janvier 1882, et Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
même jusqu'à la date dia transfert fait par le go - PECHEKIES (M. Davies): I. Le NI. Wi McGirr
vernement le la province aia gouvernement fédéral, mitentionnté a fait un rapport concernant la bande
tenaient leurs titres dt gouvernement local, les les Sauvages de Saint-Pierre, quand il est allédants
terres sur lesquelles ils avaient les droits acquis l'ouest, dans la dite circonstance. 2. Ce rapport
ayant été exclues, par le statut, lu transfert, en sera prodnit si on le désire. 3. Il n'y a rien dans
fidéicotmis ai gouvernement fédéral. Ce der- les bureaux pour indiquer que les dlépenses de
nier i'avait alors aucune responsabilité qluant au M. M' oir, pur son voyage dans les Territoires
titre à accorder. Il s'agissait simiplenient, pour le du Nord-Ouest à cette époque aient été payées. Ses
gouvernement provincial, de compléter une transae- dépenses ont été payées jusqu'au 'Manitoba.
tion qu'il avait lui-même commencée avec le
préempteur. 4. Une deniande a été faite par la PRIMES DE PÈCHE
dite compagnie au gouvernement fédéral, pour un
octroi de 86,346 acres de terre, en compensation M. GANONG:
des terres dont le gouvernement local avait dispose
par octroi, bail, promesse de vente ou autrement, Le gouvernement se propose-t-il, lors de la distribution
jusqu'à lam date où les terres en question ont été ont rea a e Si oui, qruel noa tanPécheurs

transférées au gouvernement fédéral. La demande
ne mentionne pas que cela comprend les droits Le MINISTRE DE LA MARINE ET lnES
houillers appartenant aux dites terres. 5. Le gou- PÊCHERIES (M. Dav ies): I. Ce n'est pas l'inten-

44½
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LUOMMUINES]

tion tiu gouvernement (le donner une partie dles !'-it p lcore eltî ;igliab.e, nais sepuis que i.ai
primes de pche aux p (ceurs qui font la grande reçu avis
pîcle. 2. Ces primes sont selsies utie une con- au $oîis-iiiîîistre de préparer'tun rapport à cet effet.
pensation aux bateaux de pche qui ont étl plus
dirctent affectés par les clauses tu traité de CE FER DE EE
Washington. Les péclieursl dont il est question ici
'olit jamais participé z ces primes. VI(TORIA.

SAISIE,' DANS LA N\ER )E BEHRING.

Quels progrès onlit été faits lais le règlemiient des récla-
malions formulees par les propriétires des goélettes
Willie 31<Goîro et Ariel, saisies par les autorités russes
dais lt miîer de Belhrinîg il y a quelques années, lesquelles
réclatmationîs out été virtuellement ahuises par les
Russes?

M1. MuA LISTIER :
Le gouvernenient se propose-t-il de demander au parle-

nient, durant la session act uelle, de voter de nouveau les
subventions accordées en 1S92 et 1894 nu chemin de fer de
Ristigoueche et de Victoria, et qui sont périmées?

Le DIINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
(ANAUN (NI. Blairi - Le gouvernement n'a palis
l'intention durant la présente session de demander
au parlement de voter de nouveau la subvention

Le lNINISTIRE DE LA NIARINE ET l)ES Votue e I 9 ( t 1894 m ein île fur (le l-t5ti
PECH El I ES (M. Davies) : Il n'y a rien à ajouter gcle et ViCtOriýt.
aux renseignments qui ont déji été fournis taux

in' tressés, avec la sanction du gouvernement impu-
rial, portant que ucertains ruetards ont en lieu, au E )E REFUI lE A
sujet de ces réelamatitions, par suite de la ilécessité
dais laquelle les olliciers en loi de la >ouronne se
sîuuit tr-iué,<exn ete ltsriI iatin Le gouvernetment se, 1ropose-t-il d'inîsérer dans le bud-son truvé,Çexaminer ces dites réclamnationis en1détil.( 'puîdat <e gntelîîîîclî ~gel svîîéuîtie endant cette session, un somme îledétail. Cep1,an le govreetimsilepr )00tJ, ou tout auttre montant, applicable à lconis -rue-
q1u'il n'y aura plues le retIds apprécialdes. Ces tion d'un havre (c refuge iL Petit-de-trat, le Madame,
renseigunents ont com uiuniiqués aux itssscomté l Riclmod ?
dians la Nouvelle-lEcose lu i mai dernier. Le M T lS AVAUX

(M. TILarteL Non.

Sir AI)t)LI<I-IE C'A[RO-N EXPLICAT.IONl>ISNNL .

1. Le gouverniement se îiropose-t-il le destituetr l coin- [e guenemen s E L'AiRr1ULTU E (NI
meslmadiet Wakendaan et nle le remplacer par le docteo
Lu'oie. de L'Islet ? 2. Si oui, ce duteuir i ,avoie est-il le Fisîteil :1 J'aiîeais corrige. ina répl ise à l'iterpel-
mêmoc qui a1 été destitué à lit suite d'une enquéte btite ant Ittioln n" 12 enl tdisant qume le mnutat tque j'ai donné
sujet d'une avarie subîie ar le sîioner toalors uconue hlre it la smPe totale a ctût de,
qu'il en avrait le collîuttîiideîiîcit? Ibâtilnients lie la ferme î'xîîériitientaîo l'Ottawa é-

Le ýNIINISIL INE LA EIT VUNE E IPEs vaitIs
Pf:(II R1 S <N. Ilaves t'tie atcctlttiîtni à $,17 7(;, 012. 40.

n'a étéportée contre le uîîîîuatolaîît Wi(keL t: et
il ia jamaîis été quîestion île saL tdestittitontl. I)SIUT SSUIR LE CIIENlIN lDE FER

RIE1<EIPL EMIENT DU LA(' LiS -AI;LE:. INECLOIL
Mi (ALPH Ei CR'UPPER : Avant

de passer à l'o qutlre l e lo, NI. jae ine
Le ministre e las Marine et des Pêcheries a-t-il lru faire rearquea là a s llo e iitale du (otesiiî

les recn andations que je lui âi tressées titi sujet il e e l frme q'im tla ' abe
repetnClemet es lacs qui sont :îî sud du lic des Erablesn « l7, es la.o4 n d'. uontlt Namotio
à la ctolée île Q.cotre-î 1les' Le ministre se trobose-t: ventredi s
il n'agir ans le sen ule ces recommandations E R LEeandEit

Le NIINISTRE IDE LA MARIXE ET DES
P>CHE IES (NI. Davies) : Oui, il les a reettes.
Vii lt grande distance et les diflictlté le traisport,
il a été imlpossil)e d'enîvoyer' dut frai duti poissoi 1 ltnîe
à cet endroit. Ces jeunes poissons sont très délicats
et perisseit dans ui long trajet.

ECLAIREURS DE LA MONTAONE DIE BOIS.

NI U)AVIN:

L'attention du mi nistre de la Milice a-t-elle été attirée
sur la liste des éclaireurs de la Montagne de Bois qui oit
servi durant les troubles du Nord-Ouest et sur le certifi-
cat de l'inspecteur Macdonell? Se propose-t-il de prendre
des mesures, à ce te session, qui permettent au gouverne-
ment de donner du scrü> à ces éclaireurs en récompense
de leurs services ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENCE (MI. Borden) : Cette question nei m'a.

M. DAvIEs.

Copie de touts rapports, correspondîlance et raisons allé-
guées concernant la destitution le Roderick McLeod et
Robert MeKay, gardiens duî pont de l'Intercolonial à
Pietou, N-E., et la nomination de Thomas Fraser et A.
Thomas en leur lieu et place.

Le ministre a eu l'obligeance d'informer le comité,
l'autre soir, que la plainte avait été faite par M.
NIclI)onall et qu'elle comportait que ces hommes
s'étaient activeimient mêlés de politique, qu'ils
devaient être destitués, et que deux autres, dont il
donnait les iois, devaient être nommés à leurs
places. Et le iniiiistre ajouta :

Je lui donnai instructions de communiquer avec M.
Maxvell, et ce dernier conmuniqua avec M. Archibald ;
et d'après des instructions générales que je donnai à M.
Pottinger, relativement à ces deux cas, ces hommes -
furent congédiés, et deux autres hommes, Thomas Fraser
et A. Thomas furent nommés à leur place.

Plus tard, revenant sur la question, il ajoute
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M. l'ORA'T EUR : Je crois que l'honorable député Le ministre voit qu'il n'y a pas l l'obre d'une

prend trop dle latitude. Il a d'abord conuencé accusation. Le 13 juillet, il y eut nue autre lettre
par faire allusion à une réponse i une question. dlu chef des cantonniers faisant encore mention de

cette lettre.
Sir CHARLES-HIBBERIT TUPPER : Ses

remarques se rapportent a un rapport produit M. l'ORATEUR: le dois faire observerà lho-
devant la Chambre, sur l'ordre de la Chambre. norable député qu'il ne cotvienlrait guère d'inter-

rompre l'expadition de la Ib<esogne <le la Chambre
M. l'OR ATEUR : L'honorable téputé' ncst pas en faisant une lon:ue critique de ce genre.

dans l'ordre.
Sir CHARLES-HIIBBERT'' UPIl>ER : Je ne

Sir CHARLES-HI IlBER'I T TUPPER : Je pé'- f-tis aucune critique.
tends, M. l'Orateur, que je suis parfaitement dans
lordre. M. l'ORAT EUR : L'honorable député fait une

longue critique le documents qui ont été produit:.
NI. FlRATEUR: L'ionorale d'ptiiutne pett pas S'il désire demander un rapport corrigé, c'est diffé-

soulever, dans le moment, un ilél bat qui peut deve- reit, mais je ris réelleiicit qu e si po moule actuel
nir général. de procéder entrainerait une discussion intermina-

ble.
Sir (HAR LE"-TllilET T'UPPER: le suis

parfaitement dans l'ordre. AV ai qu'ou passe à Sir CIA R L ES-HI à E' T'l' UPIER : Je ne dé-
1ordre du jour je fais renmarqler au ministre des sire aucîine discussion, M. l'Orateur. Si après vous
Chemins <le fer, tu rapport incomplet, et j'expli- avoircité une autorité et un précédent, M. l'Ora-
que les raisons pour lesquelles il devrait faire pré- teur, %'ouils préférez jue je ne parle pas maintenant,
parer un rapport supplémentaire. Je lui rappelle je tue conformerai certainement il votre décision.
une décltitxon qu'il a faite devant le comité. En , e me perimettrai de vo us signaler lolirilnot, page
plus de ce que je viens de 'iter, l'honorable tninis- 423. Faisant allusion a cette règle 13 et parlant
tre a dit :le l'ppel de l'ordre du jour, Bourinot dit, après

M. Macdonald m'écrivit d'abord pour tue dire uil y avoir Mentionné pllusieirs cas touchant la coutume
avait, alors employés sur le chemin <le fer, deux houmes sovie dans cette Chamb1 e.
-il tue donna leurs noms, et l'lonoraîb!e député se les
rappelle-qui s'étaient activement mêlés de l'élection Ils donnent ces explications au sujet d'une inexactitude
qui avaient êté excessivement actifs et excessivement das le riport officiel ou dans Ies jîritudeux e er
agressifs. Il m'a certainement désigné ces loitnes ou.au suiet de l'isuffisance ou de l'inexactitude (le cer
comine cabaleurs actifs à l'élection. tains raiîports déposés par ordre de li Chambre.

dle passe une partie de soni discours, poiur l'en si - de c'ois pouvoir demander au ministre des Cie-
gînaler qu'un passage, ei particulier. Il <lit plus mitns <le fer son aplpui au sujet des remarques que
loin j'ai faites, en li disant que mon intention n'est pas

. . . . . . . le soulever unle dsuinmais die lui faire comn-
Je lui ai écrit imnédiatement pour lui dire que je tie >ole le disnson, niais de lui demande

proposais d'adopter une lige de conduite très circonus- .les raisois uour le-quelles je lui d'mande
pecte i t'égard des employés lu gouverieient: que. le donner a ses fonctionnaires îles instructions pqair
comme je ne pouvais pas m'enquérir moi-mêle de l'af- qu'ils préparent iun rapport coiuplet. Il est évident,
faire. je désirerais qu'il ue dtonnt, quant aux faits. son ar 's renarus i que j'ai faites j usqîu'à présentassurance de gentleman, ou quelque chose dans ce sens, p,
impliquant <tue je me fierais à sa parole d'honneur de <que ce rapport a été préparé sans tenir compte des
genitleian,iquait à la vérité deses accusations: et coimme nombreux documents que je désirais et dont le
il nie donna cette assurance, jiautorisai M. Pottinger à ministre a prouvé l'existence dans cette Chambre.
laisser renvoyer ces homies. Je veux parler des lettres de M. E.-NI. McDonald,

Cette correspondance n'est pas produite bien surlesquelles le ministre lui-même dit s'être basé
qu'elle soit demandée dans la motion. Les docu- pour agir. Il m'est impossible, cela va sans dlire,
mentes qtui ont été mis entre les mains du ministre le faire eomiprendre parfaitement la valeur de ces
se rapportent à une simple deiande de M. McDo- documents, à moins qu'avec votre permission, M.
nald-sans plaintes ni accnsations-que deux hom- l'Orateur, je lie puisse m'occuper un peu plus le
ies dont il donne les notas soient pris à la place cette correspondance. 'le dois, naturellement, tme

îles deux autres ; et chose étrange que je signale conformer à votre décision, et si je n'ai pas la per-
tout particulièrement à l'honorable iîministre, cette mission de faire maintenant un exposé complet, je
première lettre porte la date du 2 juillet, avant la remettrai à plus tard mes renarques. Je crois ne
démission de l'ancien gouvernement, et bien avant pas enfreindre le règlement, M. l'Orateur, mais je
l'arrivée île l'honorable ministre au ministère des m'en rapporterai à votre opinion.
Chemins le fer et Canaux.

M. Maxwell, chef des cantonniers, dit dans une M. l'ORATEUR : L'ionorableléputé(sirChmarles-
lettre adressée à M. Archibald, en date du 2 juil- Hibbert Tupper), a soulevé un point quant à l'in-
let : exactitude de ce rapport. et si le ministre désire

Je vous inclus une lettre de M. E.-M. McDonald. faire des observations touchant cet énoncé, ce sera
ettelettre ne se trouve pas parmi ces locu parfaitement conforme au règlement. Mais j'objecte

Cette e s ta long exposé qui comportera nécessairement une
ments, et il y est fait allusion plus d'une fois. Il argumentation et provoquera une discussion.
est <lit ici que dans cette lettre on demiiandait (lue
les hommes employés au pont à tablier mobile du11 SirCHARLES-HIBBERTTUPPER: Jem'effor-
port de Pictou fussent changés, et la lettre conti- cerai d'éviter cela. Comme je l'ai dit an début, et
nue : comme j'ose encore croire que le ministre <les Che-

Les hommes qui ont toujours été employés à ce pont à minis de fer a accepté ma déclaration, mon désir
tablier mobile sont Robert McLeod et McKay. Or, on n'était pas île provoquer un débat ni de faire autredemande que ces hommes soient changés et remplacés
par d'autres. chose que convaincre le ministre qu'il y a d'autres
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documnents qui doivent -tre souis pour que l'ordre iSir ('HARLES-HIBER' TUPIER
de la ( 'luuuîre suit exec. Il y a onucu une possible, mais je signale cela au ministre.

lettre de NI. e, date du 17 julet, dans août, 3M. Pottinger écrit à M. Arclibalil
1 il. Zi 71*

1388

("est
Le 6

4ile 'llL:.e suppose que litenition dil mniustre ent que les
Fraser 'ient unu supplément (le salaire de quelques joursIl y a environ une semaine j'ai recommandé à M. à l U(le la saison pou suppléer au t'nqS durant lequel

Maxwelf les noms de deux homnes pour la positiOn de ils n'eut pas é employés, à partir du ler juillet.
préposés au pont ài tablier mobile (e li rivière de l'Ouest.
J'ai compris 'piarce qU'il a dit que deux hommles avaient i ces instructions îî etiîielît pas verbales, le minis-
été places là tempîra irieet, en aI teu<bit la dec tre lcurioit anuter cela. là les
sur ma recommandat ion. Auriez-vous la blonté de faire eri
sorle, si c'estposslle, que les eni'loyés temporairessoient points. -atis ces dociiiîwnts il et ree t in-
mis de ô'ti, et ma recoiiandation accept('ée. lussible <lIiciel' auctne tes laisoîts pour les-

itiel(~ eSliaiuies<ut été noiel.,ii la corres-
NI. Arhbl.l'n (iu,écrit le 2l jilt auelscshmeNI.~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~~~pnac offiiîd(.Vigîicr dtle~ ile.a cielle sur laquielle le ministre a haseë sa

sujet de cette lettre, et lI lettre de M. Archlibald léclý ration. Il ni puvait pas avoir prisexite a
n'est Ias produite. lespîit cette série jirticulière le lettres, mais une

Le MIN mISTRuE Ds' H I E E Tr et je li demanderai deET îuhîlîel ilîstructiîîi à ses fonîctionniîares (le li'ANA : Quelle est la date (le la lettre qui rett'e tou- autre. documents qui existent i ce
'aninue r sujet.

ýSic -IRE-I8E ''l TUI>lEl L A date Le MlINISTRE I ES ('iI-1N 1)E FER lîT
ii*et pas nluii a lettre, niaiýs cFest are n Je ia i atpcpé ne uajeetioi ql faire faire

men t ta lo te qliii at servi île lane à tute laffair, îles raielicaies pur Cislétter s'il y a ail rniiiistre
(ciar, par exempile, udanis en lettre dii 21 jouletr il i'atres lettres qlui osrient être pritluil ot tre
appelle nii l'attention sui' latutre Io t celles qti lont déjà . Une parie de la déclaa-

tre oulr rit aiotle clit' a lie ollme ayaint ét

Deux~pins hoanes cesrl doenment it ester réellement, im-f

«te eîploys à ce talier î i edn la puarid fapie pal' i péoi l'iti'e jaucu depsait s on îes poisu-
l'unée îurît ailiîelle ii test obligé de s'eîi sertir,(epis tipations c tes et ture artie te (est a bat-l'everturî dîu %min au rie il y ai evri neuf uns. tidls verllc qui avaient été éciangpes ent'e M.
Le tablier moubile est géî!railenent ouI i-é denis le iolS M esitid et i. Il vatilis ire que les cmisuii-

de éir qusqui'u para m qe du jne n Outre a gnrdre du
taiblier îîile, ces hîommîîes odt soin de le voie et fort les c isruct' ion i es ps être produites La

arations générales au log polt sîr chevalers qui se mre t 'te d t ents ireitent dune
trouve des deux côtés (lit tîablier muobile, msUs s ofit mirpivletcndnileetenosetjtoîîmîîs à portée de Mi vois Ilaîs le mau où il serait îîec-.exî tcnieitel nr its tjsaire d'ouvirir le tabhlier mobelile. lis reî'oiveîît Sl -2;, pal' Croîs avOivl' 1iOrté t lè fr'ancheent et très Coin-
bcar et onî leur reiît l'assîiî'once. Ce'te annîée ils ont jlêteîîeîit ce (lie îin vni <lit M. Nlel)oiîald et ce
eomnîeicé le 1er jîîiet. Le 2 courahnt le chef îles can- : u eli vkip du Jensrélmntq ,tolîniers Mdaxwell m'a tr-aîîsniis, aille lettre de E.M. qu i vaisêm l corrpodan'e coienelleeait ieMmial de Picto . demandant que tes hommes prép ttés au dnie nui tuset caiés. ic'i s ppose, Crodite, elle în e jette'it las etins de faiire sur
d apscette fetrequievus rouverez i-teusequ l'affae, la rteher hi iiierait s'iooi'lae député i miittx
homme ltevuiit été tis i louvrage, et j'ai dont i jillît, i d'autre lt queion ' p et être proiesor

ol ei ce' des ltteiin iu l'ilyer es cantonniers ctre :e ql'ne denà ét. U t etiie la d(éca-ilt gi oe dî ce t blier mnboll e ena j iparite' n.uavel ordre, et il vous joLu repoiîalsu e commt-
a trllis les papiers. 'Uie coule le jours uprès j'ai v e i s isle et te e tro tie psu ad eiiistère, je neappris îu e les chomins odiairenient envilonés vaie nt litois e ls qu ii aiuntos auis avoie exané li
été repris le Ici juillet garIle cet des vaue ooins31i xwaLt
et ujuîil les avui eivyés sur récepiou de maes instruc questinî îe ili ce unitile je eerais jtci-
tabs.r iobles remphomer à lo garde du tlablier efobile par fiale, ve rleié de penltire cette roesî .Lles caatOîio rs rlsau' nouvel ore. Sur réception de ne éliîcr je uit la pedtuii point, duais

ctte d iesedeu côté d itre approbaio , jai dunis ' ont nature r e c n efi entie enre nose

tobi.ior à orte de avoxdanr le a uil" keai néce- . 1

cesoienires jutilk;t.e (le oucourant ler les nem- ju eli aais ronu, e croi réellmen le,

tners Maxwdies ju mî' aîîîlrran ue. îlpetttrjeloe adeîîu uir -M.10

ette et re est ientionnile p ime fis, uaIs
elle lie se tiolive pas parmi ces documents. M.

McDonaîld écrit ' M. Pottinîger, le 27 juillet :
Je n'ai encore reçu aucune réponse au sujet des hommes

que ji re'ommuadé d'employer un tablier mobile.
'onme ce n'est ps là i'ecomumander une destitution, je

crois que nous devrio ns ' avoir eu des nouvelles avant
aujourd'hui. et j'ineris que l'on donnât suite à mna
recommandation.

Le (j août, M. McDonald écrit encore

J'espère que l'on va donner suite à ma recommandation
au sujet du tablier mobile.

Le <5 août, M. Pottinger écrit à M. McDonald:

J'ai reçu une réponse <lu ministre des Chemins île fer
et il a éti' donné instruction d'enployerThlîomas et Artbur
Fraser.

de demanderai atssi au ministre de vouloir bien
iéposer cette lettre, à moins qu'il nî'y ait le fortes

raisois pour lne pas le faire.

PRODUCTION UE DOCUNENTs.

M. GILLIES : Avant l'appel de l'ordre clid jour
je désire demander au directeur générl. des Postes,
ou quelquun 'le ses collègues lui pieut être en

mesu'e îe réponre potiu' lui, si les doeuments que
j ai demandés il y a onze jours au sujet du cîntrat
Morrison ont été dé)osés.

Le MINISTRE I)E LA MARINE ET DES PE-
CHlER IES ('M. Davies) : Le directeur général des
Postes n'est Pas ici cette après-midi. .Je lui signa-
lera la chtose quand il arrivera.

PAlEMENT I)'EMPLOYÉS.

M. McNEILL Avant lappel de l'ordre du jour,
je désire demander à l'honorable ministre des
Finaces si lon a pris des mesures pour payer les

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER ET employés de l'imprimerie nationale. Ils omt ti
CANAUX : Cette réponse a pu être verbale. très grand besoin d'argent.

Sir CHA Eî.-HIB ml.:T Tu' pri:.
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Le 3INIST R E DES FINANCES (M. Fielding): Il n'était guère nécessaire, M. FOrateur, le faire
Nous n'avons pu rien faire, peut-être à cause de la cette remarque, quand on a encore présent à l'es-
critique qui a été faite de cet item dans le mandat prit ce qui s'est passé récennent
du gouverneur génèral, par les honorables députés U n a pas moyen d'appliquer la clôture dans notre
de la gauche, y compris, je crois, l'honorable députe parlement, et q'îand même 1Mf0 homns désireraient une
dle lIrce-nordl (N. McNeill). On a allégué que, courte session, ,0 pourraient les contrecarrer. En deuxiè-
quoiqu'un pût dire pour justifier les autres iten, me lieu, le gouerneinet-nous parlons avec une con-naisance exacte dles faits-désiritit vivement expédier
celui-là prêtait a des objections. Les honorables en deux semaines la besogne de la session. Troîsiîme-
membres de la gauche in'ont donné à entend re, ment-
nennouiniiis, que létude du budget avanceraitplus Ej'appelle l'attention île la Clianbre sur ceci,
rapidemnent si nous procédions simplement l '*exa- parce qu'il y a là un aveu qui gite la prétention
nen du budget gnéral sans demander un credit ise par l'écrivain, qui détruit toute la force lepour une in spéciale. Sur ce, j'ai retiré l'avis <pue l'r-ticle.

iaI donne pour cet objet, et j'espère que demamn i
r tuilde du buIIîlget sera assez avancée pour me Troisièmement il-

permettre de faire adopter un bill afin que ces em- Le gouvernement--
po puissent être payés. -avait en cela l'approbation de la grand masse de ses

partisans
M. N EILL : Tout en désapprouvaut le goti- p .

veniiieieit de s'être procuré cet argent en vertu de L'écrivaiii ie lit pas que le gouvernement, avait
imadlats di gouverneur général, je croyais que, vui en cela l'approbation îe ses partisans depuis le
qu'il lavait et que ces emiployés ont un grand pre r jusquau dernier, et, dle fait, il îî'ose pas
besoin le leurs salaires danis le moment. bien qu'ils faire une pareille assertion en présence îles actes
n'en) eussent pas besoin lorsque l'argent a ét pris, du pré ent parlement. Pour ina part, je ne ne
un arrangement pouvait être fait ici pour les payer. crois tenu île défendre le parlement à aucun point

de vue personunel, i aucuinte partie du parlement
Le MIINISTRE DES FINANCES: L'honorable contre ue pareille accusation. J'avais donié avis

député sait quîe le ministre du Conmnerce (sir d'une mîîotionî il)portante au sujet île la politiqlue
Richard Cartwriglit) a promis que bien que cet du gouvernement, et une îles raisons pour lesq1uelles
itemî figrit dans le iiidat dlu gouverneur gî,niéral Je nt lias présente cette motion lorsqu on a pro-
lions e l'emploierions pas. Dans ces circonsatanices posé avant aujourd'hui que la Chambre se formiât
nous iavons pas jugé convenable <le dépenser cet en comité, c'est sains doute parce qie je savais que
a-gent. cet écrivain est lomune à faire île semblables criti-

ques, et je voulais être en état de dire que pour ima
M. McN EILL : Je parle sitiuplenent d'un arran- part je nl't% ais pus contribué à prolonger la session.

geiieit que nous aurions pu faire ici. Mais, NI. l'Orateir, quelle est l'histoire duli pré-
sent parlement, pour ce qui regarde cette qiiestion ?
Sanîs entrer dans le mérite d la qucstion, la

SUBSIDES - QUESTION DE PRIVILE. inajorité îles députés qui appuient le premier
iEimiistre est plus coupable sous ce rapport

que ne l'est lopposition. Après ique toutes les
Le MINISTRE l)ES FINANC'ES(NI. Fielding): grandes questions souiises à ce parlement eirent

Je propoise lue la Chambre se forme en comité des été discutées, après que nous eûmes discuté les
subsiles. mandats dlui gouverneur général, après que nous

eûmes discuté diverses questions importantes, il
NI. DAVIN : Avant que vous, quittiez le fau- restait assez de temps pour faire des progrès en

teil, Ni. I' Orateur, je désire lire <puelque mots au comité et pour faire ce qui, suivant (lopiion de cetsujet d 'une chose qui concerne la dignité de cette 'ci aurait été d'une valeurecivaini, ariétd'nvleîéormie po(ur le
Chiailibre. Nous ne p<ouvons avoir aucun doute psavs-fini' la session en moins île trente jours.
que (cla cncer'e ha <higmté e la Chanbre, car Nlais certains députés de la droite commencèrent à
nous avonîs lu liaute opinion du (/ob le roronto, craindre que l'opposition, après tout, use limitât ses
qui fimt un article en disant que la question qu'il critiques au point de permettre à la Chambre de
signaule il l'attenîtioîi btaelîelidintduaie-ctqesnpnt riete àIla lair l

Inal e ione a la "digte d Parle- î tinir ses travaux en moins de trente jours. Et
ment. Le Gobe publiait samedi un article aotitulé 'ions-uts vu dans cette Chambre ? LorsqueLp dii salaire ". Jiguore île quel langage l·itein destiné atu paymuent du hiaut-comniissaire à
assez sévère l'on pourrait se servir pour qualifier Londres vint sur le tapis, de quel côté surgit
I'itijustice de cet article. L'auteur commnenice par l'opposition, le quel côté surgirent les traits diri-
déclarer quae mnaintenait-c'est-à-dire le 19 sep- gés contre ce crédit ? Des rangs des merabres <le la
teibre, -- nous pouvons renoncer à lespoir de finir droite. L'honorable député île Lanbton-ouest (M.
cette session en moims de 30 jours, et il ajoute (ue Lister) parla et nous donna uit peu île cette lumière
la session aurait pu se ternminer avant l'expiration qui vient îles régions pétrolifères lu Canada. Cet
ces 30 jours. Il accuse itopposition d'en ' tre la honorable député, dans son style île ferrailleur,cause. Il accuse l'opositionvoire labl de s'opposa a un crédit proposé pour le haut-commis.
la faute, si faute il y a, le navoir pas laissé fimur saire par le gouvernement qu'il appuyait. Il se leva
la session avant l'expiration des 30 jours ; et coin- et s'attaqua à la position, et par-dessus tout, s'atta-
prenant que sa proposition est quelque peu imsoute- qua à l'honorable chef le l'opposition.
nable, il ajoute :

Sir CH A RLES T UPPE R : Bien qu'il appuyât
On nous demandera peut-être, et nous ie voulons pas le créditRétuder la question, pourquoi nous blâmons l'opposition,

au lieu de blâner le parlement en général. D'abord, la 'L DAVIN : Naturellement. Nous avons eudurée d'une session n'est pas une de ces choses dépen-
dant de la majorité. plusieurs exemples de ce genre d'appui que possède
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le présent gonvernîîemîent. ruel resultat cela poil- iM. IAVIN : Pourquoi ces " Oh, oh " ! Je vais
vait-il avoir, sinon le suivant ? Je ni'a guiTe besoin répte- ces vers :
de dite que 1 lhoIirabîle chef dle l'opposition etait 1 The oracles are dumb,
olbhgli de se défendre, et d autres etient tenus de No voice or hedions iuni,
se lever pour critiquer un crédit aussi import ant, et Runs t hrough the arched roof-
pour dire aussi quelque chose en défense d'autres Ni dans le reste du Canada. Pourquoi ces l 1,
honorables quputés <pii se trouvaient directement oh "? Jentends mon honorable amoi le dóputé de
on implicitement attaqués. Nous ectiles alors >lu Ihu-rardl (MN. 31axwell) s'crier: "Oh, oh. .1 'ai
specital edifiant. Il parait que deux lrui paux onnu les honmmes de :a profession qui étaient
nmbres di gouvernement allèrent troi er l'holio- Censés conlaitre un peu la littérature, surtout lit
rahîle députe déle Laitnhtonî-ouîest, lenila veut dats littérature à laquelle ces vers sont empruntes.
leurs lras et i'atiieiniient ail repentir. J ai déjà vu Mlais. 1. 'Oi ateur. il sera lieu t-être snriiis d'p-
dles hntltes valer tes ciuleuvres, ntIi ~je n cu i prendre que ces vers sont eiilrunités niau plus grani
jamaiui vi en avaler d auissi longues que celles que potme qui existe dans notre langue: " LOle sur
l'ionorable ipultt a avales et cela arec un la Nativit, par .ilton. Quelle raison y a-t-il de
air de repentir aussi ditiant. Tout vela prit i s'écir " ph, M il
temps. l'luis tard, îles honorbles députés firent
des dlisours qui rendirent impossible l'exp 1éditin . LANDERKIN . le t rois qui<'il regrette que
le i besoee diu parlement ilans le dlai désir. l'orateur ne soit pas muîeft.
Cet éîri vaint a joute:

1 M. PAVIN : Les oracles sont mnuets. Le seul
Mais l'objet de cette critique aurait dû être d'éeono- oraele qui ie le soit ps est mni honrale aui (Ml.

miser les deniers ublies: dnlis le or sent O:s elle signiie Landerkin), et il est une fontaine intermittentele garpillaïe des denies <uhlies. l tait onl mia pas eu
le prétexte de protéger la bourse du contribuable. Les qui linee de temps à autre des jets pournotte aniu-
disesionis impo<sées iar l'opposition n'ont pas été faites senent. Mais alvant h réiunion des (laibres,
dians ce but. La critine du Iudget ta cuté une très divers imemlibres dit gouvernement. entre autres le
faible parnte diits iiau.ourd'hui iecoulé. L'opposition ai
parcouru tout le cbimp le ha poitique: elle a voulti premier ministre, avaient déelaré, d'année en
savoir pourquoi la toiiQue du gouvetcrnenti sur telle et année, que notre pays était dails ue condition très
telle question n'éit it pas itimiédiitement appliquée, et <'rave. En 1893, dans cette ville mme, aiu patinoir
elle a gasiî lé le temps de hi Ctaimru en- lisat de longs .dett le premier mitistre dclarI a 1 hpluscomptetC rendus detléciarations minist érielles publis par 'i.
les journa ux et en dematunt qu'ils fussent confirnés. grande assemtîblée de libértux, siiVi «t sa propre

e pression, (ui eut jamais ele lieu ai Canada, (le
Uîn des principaix devoirs du Iarleient est de les maux dhoit souffrait le Canada n'étaient pas

protégvr le trésr public, «tais ce niest pas son uni- cotimtutionels. mais éco iqIes. il repirésentait
que devoir. Le parleiet est virtuellement le goi- le Caida cmiie t--tant dans une condition très
verneiment <li pays. e4î tout ce qui concerne le grave. Ses propres paroIles, prononicées de ce siège
gouvernement- la position dit giouverneient. le atu couirs de la sessioni pr

técente, résoient
caiactire des mini.-res et leuis <ieclattions publi- encote à ses oreilles, parîoles Ironones à IAppui
ques, i la er1-iti>pe desquelles cet éi obvaiojeete- diune motion de mon loniadle an, le dépté de
tiout cela iteisse le pu bliv. ietions, iair exemple, Siiecoe, eeisiratlt le gouvernement parce qu'il
une chose qui a trdl'ex jédi ion des a fiai esq îui faisatit ue enquête en vule (le réformier le tarif.
nous a emlcs de s (llever des questions a- ns ces discoirs l'honorable ministre dlit qu'il
tates piu-le pays--la liiiti vacante le iniîls- était de notre devoir de faire immédiatement ce
tre de l'Intérieu-. Il y at ait -reaucoup de choses que demandait le député de Simecoe. Mtais Fliono-
relatives ait Nord-Ouest, questions d'ir igation, rable p)re.niier ministre ne petit pas, et par conse-
questions de réserviirs, questions dildiniistration quent son patrti, et par conséquent son organe ne
quet nous désirions soumettre à la ( laibre. Nais il peuvent nullement lâier les lioinoirtbles députés
était inutile. connu le savent ceux d'entre ous de la gauche de demander que l'on agisse imméia-
qui ont de l'exptrience, d'amne-r ces questions sur temient. Qu't-t-il lit lui-même dans ce discours
le tapis quand nous avions aflaire à un iiiistre prononcé ati patinoir Rideau ? Il parlait d'uni dis-
amateur qui ne pouvait lier somi nistère taucunà cî-ous prononcé par sir.lhn Thopsoni au comimen-
litograiie. Mais. M. l'Orateur, il était partieti- elent le cette année-là, et il s'est plaint de ce
librement iécessaire, à m<on avis, de pose îles que deux mois après le diseours île sir Jolnî
questions, et cet (cI iva ii y trouve à reiIre. Il s'op- Tihompson le gouvernement Thompsoi ne remplis-
pose en vérite a ce qune nous sosions des quiestions. sait pas la promesse faite par le chef dut gouverne-
Nous étions en préenc d'n nouveau gouverne- ment.
ment, qui nous soumettait un discours dut trône ne Si ce qui est bon portie l'un est bon pour l'autre,
contenant rien, et nous demandait de lui donner et si l'honorable ministre pouvait e-itiquer le gou-
tout ai-gent dont il avait besoin. Mais, M. l'Ora- i vernement de sir Jolhn Thomipson pour nt'avoir pas
teur, on ne peut le comparer qu'à un vagaond qui exécuté les promesses de celui-ci, faifes deux mois
vous rencontre sur la route et vous demande vot re auparavant, certainement nous pouvons nous at-
boutrse, en même temps que votre silence sur le vol. tendre à ce que Fhonoitable ministre exécute la
Mais la campagne électorale avait offert une Iarti- promesse qu'il a fait circuler pendant plus de trois
cularité qui nous foreait le poser ces questions, afln ans.
d'avoir ue idée de la1 politique dui gouver-nemnit. Permettez que je fasse lecture de ce que l'hono-
Aujourd'hui, I. 'Orateur : rable ministre al dit dans ce discours au patinoir

The oracles are dumb. Rideau, le 20 juin :
No voice or hedious hum, Voyez ce qui est arrivé il y a quelques mois. Au ban-
Runs through the arched roof- quet de la chambre de eommerce de Toronto, sir John

Thompson a déclaré à un nombreux auditoire que le
Quelques VOIN - Oh!oh ! gouvernement serait prêt à la session suivante à émonder

eq AVIX Otquelques branches vermoulues. Lorsque la session s'ou-M1. DAvis.
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vrit, nous nous attendions absolument à voir le gouver- titude du Globe, le journal libéral le plus autorisé, nous
nemuent énonder ces branches vermoulues: mais nous porte à croire que le nouveau gouvernement est pénétré
viuies que le gouvernement avait changé d'avis. et les tdu fait que nulle politique canadienne ne sera heureuse,
hranches vermoulues de janvier, comme la verge de si le trait principal n'en consiste pas à favoriser énergi-
Moïse, devinrent. en mars, des buissons en fleur. Ces quement le développement du principal héritage du
messieurs n'avaient plus de changement à faire. Canada.

Messieurs, vous n'avez rien à attendre d'eux. En de- Depuis quelques années, le Nord-Ouest n'a tas fait de
hors de la logique des évènements, vous avez la parole de i progrès satisf;tsants. Et pourquoi ? n pourrait assigner
M. Foster lui-même, qui a déclaré maintes et maintes I diverses causes à ce fait regrettable, car notre défaut
fois, dans le cours de ces dernières semaines, que la ré- d'avancement n'eft pas dû à une seule cause: mais l'une
forme du tarif consistait en ceci: qu'il pourrait y avoir des principales causes, sans aucun doute, consiste dans
quelques changements çà et là, mais que le principe de les taux écrasants le chemins de fer. Nous disons. après
protection de la politique nationale serait maintenu. Ce mûre considération, qu'il n'y aura pas d'avancement
qui signifie simplement que le gouvernement va gratter satisfaisant dans les Territoires du Nord-Ouest tant que
la peinture pour mettre une nouvelle couche de vernis à prévaudront les taux de transport à présent en vigueur
la place, et qu'il va appeler cela tarif de réforme. partout, entre Brandon et Vancouver spécialement. Nous

. nuerions pouvoir crier aux oreilles lu nouveau gouver-
E1 bien ! ce que je désire signaler, C'est la plainte nement que l'amélioration des taux de chemin île fer est

de l'honorable député de Québec-est à l'égard du importante pour le bien-être le ce pays.
gouvernement Thom ison. I se plaignait que le Comment cette amélioration peut le mieux être accoi-

plie, nous ne prétendons pas le, savoir: mais que cela
gouvernement 'hoIpsont navait pas rempli dans iuisse être accompli nous soqnses prêts à eii taire lit
le lélai (le deux mois la promesse faite par le chef preuve par les paroles de M. Laurier lui-même.
le ce gouvernement., et que l'ex-mniistre avait em- Parlant à Machoire-d'Orign.al, le 28 septembre

.lové il i qui, d'après Q .t.ri. 1894, l'honorable M. Laurier disait : Je comnprends que
y n lmterprétatio les taux le transport qu'il vous faut payer sont in-

semblsait indiquer que le gouvernement n'irit pas justes. Cet état le choses doit &avoir une solution. Je
aussi loin que sir Johnt Thompsonî l'avait dit lors- parle ici comme uIn honnéte homme. et toute proines-e

.. ai que j. vous fais sera accomplie a la lettre. Il doit y avoir
qu < ls avait déclar que les bran<les vermoulues de la concurrence, il doit y avoir une solution à cet état
sera tent és. odées. Or, M. l'O)rateur, nous avons de choses intolérabiile : et je promnets et prends l'engage-
été tétnoinîs de déclarations le l'honorable ministre ment moi-même d'appliquer en temps propice la solution
luîi-tm-e, qui résonnaient comme s'il allait faire et le remède."

cela iiime <pi'il acctsse le parti conservateur d'avoir Eh bien ! voilà des paroles l'oracle, (les paroli
été forc, d<e faire, savoir : se parer des plumeîs de qui inluiraient tout ho<nuîn ordinaire les entendant
ses adversîires. à conclure que le premier ministre ferait adopter

Ne sonmnes nous pas, alors, en présence <de cet une législation concernant les taux de cemin d
exemple, doublement justifiables de venir demitnder fer, s'il arrivait au pouvoir. Telle fut la promesse
ici quelque chose de défini ? Ne soiies-nous pas de M. Laurier.
justifiables <le venir dire ici: " Nous voulons savoir Voici ce qu'un critique ami déclare
quelle. est votre politique, et si votre politique est Le temps de l'accomplissetent est vent. Dans ces
telle qu'elle pusisse être exécutée à cette session-ci, phrsses, M. Laurier a traduit n sentiment qse la miujo-
nous exigerons assurément qu'elle le soit? " rîté de nos cultivateurs éorotvtt et <prouve encore avec

Je désire, M. l'O rateur, donner unie exeIple qui intensité, savoir: qu'il doit y r-oir une solution à cet
-- état de clhoses, intolérable. Sir D)onald Sînlitîs n'est pas

démontre combien il 'tait nécessaire de cathécliser l'lîoiiriie qu'il faut pour aider à appliquer la sisîttion et le
-si je puis coivensalleiieint employer ce terie,- reinêle.
de cathéchiser l'hono'able ministre; car esn réponse
:i une question qutme j'ai imise sur l'ordre du jour 't lit fort d'uan al e mainte
relativement n ce quil a lit à la Mcore-d'Or- as les Territoires u Nord-Oust.
gnal concernant les taux le transport dans les Lorsqte j'Il <landé à celui-ci ce <jsil entendait
Territoi'es lu Non d-Otest, l'honorable ministre M'a lire par ces paroles citées las le Nord-Otest
déclaré qu'il changerait le tas-if le telle manière
qu'il e resulterait un effet sur les taux dle trans- chemins (le fer, qnelle a été si réponse ? Qu'il
port : et il a indiqué assez clairement, à cette ses- n'entendait pas légiférer relativenent tm.\ tatx le
Sion, qu'il n'avait nullement l'intention le présenter Chemins le fer, mais qte ce qu'il ferait, serait de
de législation directe concernant les taux de trasis-
port.léiéereaieet-l 

îrfetqeltcn-
poît, quesnce (le cette législation ser'ait dValîaîser les

Eh bien ! M. l'Orateur, je vous donnerai une tusx de trsnspo't.
idée, a VOUS et aut premier ittînistre, de li imlestirc Je passerai maitenant à la considération (le
dfont celui-ci a été mal compris à la Mâchoire- cette question-ci.
1'Orignal. Voici un extrait d'u article sorti le la
plume d'un homite qui a signé le marché le plus gaieté de cSur ute session, uais es présence le la
formel qui fût, et ce pour valable coisidérnation ;dernière session et (le sessions antéieures, le Pays
qui a signé un contrat par lequel il b'engageait à ce
que son journal, durant trois ans, servit d'organe peu'ent Critiquer les ltotoia)les membres le la
au parti conservateur, et m'appuyât, et qui avait gauche, es les accusant le proloiger de gaieté de
eté payé argent sonniant pour cela. Cet homme, cSur ume session.
M. l'Orateur, inspiré par (lui ? Par quelqu'un de Mais est-il quelqun qui dira qu'il était lans
eendIroit, sans aucun doute ; garanti par qui ? lintérêt <i peuple canadien que nous persettonsau
Egaleinent par quelqu'un de l'endroit, sans aucun gouvernement se procurer des millions pas' nînut-
doute,-à la veille d'une élection, sue laissa sans aats du gouverneur général, sans discuter ce sujet?
organe et tourna mes propres armes conte moi La seule chose qui fasse ue ces mandats soiet
et telle est la manière dont il parle le 30 juillet, quelque peu tolérables, qui mette le gouvernement
relativement au premier ministre : en état le regarder sans honte le pays en face, c'est

Lx Leader DE RÉomNA, que nous pouvons le discuter en cette Chambre,
Jeudi soir, le 30 juillet 1896. c'est que nous pouvons signaler le datger de Cette

Nous avons une mesure considérable de confiance dans conduite, et par là, faise tout en totre pouvoir
les bonnes intentions de MN. Laurier envers l'ouest. L'at- pour empêcher qu'ils ne Constituent un précédent.
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IPuis. prenez le renvoi des fonictionnaires pulics. le désire critiquer cette déclaration, en ce qu'elle
Qu'avîNs-nuîîs fait en eritiquiant li destitution ctcerne la politique de ce pays et une question
injuste les fonctionnairl'es pliblies'f Nous effor- dans laquelle nous sotimties grandement intéressés

onu~îous .simpleinent e sauver un ami ça et là l ans le Nord-Ouest. .1'ignore si l'archevéque Lan-
Pas du it out. Nolus faisions quelque chose de beau- gevin est uit politicien conservateur ou non. S'i
Coup plus important. Nius faisios quelue chose lest ou n l'est Ias, cest la une question qui ne
prés itdquel le salut d'un homine ou diun ami va et concerne d'ancune manière le parti conservateur, et
lit devient insignitiant. ('e que notus faisiois, c'est je suppose que le parti conservateur n'a en rien à
ceci : nous reveliquions la liberté <les franiises faire dans soit envoi il Romie. lais si le premier
electorales pour les électeurs de tout le pays, et ministre a envoyé officielleient uit prélat ou un
nous appelions l'atteition publique et la critique à ecdlésiastiue l Rrme, cette Chambre devrait le
notresecours pour e:npi.vher les honorables mei- savoir.
bres de lt dhroite le faire ce que quelques-uns Si l'honorable ministre ta envoyé uit ecclésiastique
d'entre eux, lu moment qt'ontî letr eut fait voi' à Rome seulement pour le représenter en sa qualité
en cette 'luhbre ce dont il s'agissait, ont déclar' privée. pour dire à Sa Sainteté. par exemple, que
ne poutîir t rire que ce seiait fait : nios faisions le pren.ier iniiistre a fait uit règlement avec MN.
bserr qute les hîoîtîtnîes po>ssédant le droit <le Silfton qui pourrait ne pas recevoir l'approbation de
wite et le droit <le Texercer tout autant que n'im- Sa Sainteté, et qn'il demande l'absolution àî celle-ci

porte quel électetr dans le pays, devaient. parce en personne, cela ne nous regarle point. lais s'il
qu'ils ont votté et qu'ils se s'nt compjortés coimue a. envoyé tquielqti'uni àn Role pour y représenter ce
des citoyens libres, être jetés sur le pavé et prives goivernement oliciellemient ou non officielleiient,
de leur subsistance. >voilî une chose qui regarle la Clamre, et celle-ci

Ml. l'Orateur, le résultat de cette discussion a devrait être renseiguée à ce sujet.
été fort profitable, car. bien qu'il nous ait été Ce iîêmue journal déclare que la question des
donnmté d'entendre exposer ue doctrine bien extra- -coles a étr Voici ce qu'il <lit
ordinaire par le ministre des Chemins de fer, il ' aa
quelies jours, laquelle, ependant, il semble avoir Nous avons fait cette déclaration de bonne foi ; elle

-é é t , . étaitexacte, et reste telle. Nos confrères qui grommellentrétractée d'muneerta ine manrîe, ensuite, nous maineniant contre le gouvernement et fabriquent des i-
ivns eué,tîî atne le'noncintion di vé- pas-es et des crises, n'auront probablement pas à attendre
ritable prinicipe le li part d'autres députtés, dle la longtemps la preuve convaincante île la. vérité de la dé-
part, par exemple du contreur duî Revenu de l'in- laritern du G/obe. Il n'y aura pas de coetioun sous

térieur. et aussi de..........
Sci celai sIguile qutelque chose c'est, queî la î1îes-

M l'ORATEUR : L'honiurable ,éputé, je le tion îles écoles t été réglée, qu'un a'rangemnt a
ct"t lits, parle d'tin débat antrieur. été ft avec M. Sifoî, et tue cet aratgeiett est

NI. )AVlN : .'on iaile seulement en umère cotplet et s'il ei est aitsi, est-il cotvenable que
d'exemple. le directeur d'un jot'nal soit info'mé (le ce règle-

îtîeîft avaet ue le soit ce parlemnt ?
ML J'le cius <te 'liitle <lé- S'il en est aitnsi, il est fort grave au sujet de la

luté ne soit pue dans l'ordre. déclaration du rgleuet 'de cette aflaire dans la-

Il. AVIN :Alors, je q .ittei ce . quelle tout le Nord-O(est et le Manitoba sont in-
téîressés, qu'n se soit confié au directeur td'un jourEn exlsant ce que us avons fait, je pense, nal, et qui'on se soit tû dlevant le parlement, qui

uobset vais la régie îe permettanît dle men ser'v'ireprésente le peuple ; voilà un crimite sérieux contre
cntn etmple. Il est iunpîssile île trtter con- le gouvernement parlementtaire et la tradition cons-
veulement cette questii tans en agit' ainsi. titutonnelle, et c'est un acte dont on a le droit de

Eh lien ! je passe à la question îles écoles, dans se plaindre.
laquelle ntos, an Nctrî-Ouest, sommes profondé- Quelle idée que celle de songer que le parlement,
mett iîtéerosés. dût seriuici pourqulincer'tin nombed'hommes

L 'éditeur du t 71o/w, homme fort caple, etait en absolumentî nouveaux en ce parlement vinssent ici
cette ville la semamie dernière, et il décara à îles dire : Nous voulons tout cet argent, et nous vou-
imesseus de mies amis a illsieurs imessieurs ais lons -ous mseler et faire main-basse sur ce parle-
tous les as--tle in question îles écoles était régee- ment, nous veions d'arriver ait pouvoir, après dix-
et nous avons la continmation tie cette assertion huit années d'opposition, et nous avons fait entrer
dans unt article puihé dans ce journul mêe. dans le tie'nme une quantité d'honmies nou-

Cet article ldclare que lt question est réglee, et veaux qui ne se sont Jamais trouvés, auparavant,
il parle detev'que Langev d'une mim'ère dans le parlement du' Canadt, iais quoi que nous
qu<e le c :omiprends pas. Il <lit: fassions, il ne faut pas q1ue vous critiquiez !

L'archevêue Lan:gevii est un politicien conservateur. i Cette raison que donne le Wlobe est plutôt une
On nuis dit qu'il est atlé à Rome pour consulter le pupe, fort bonne ri
et que le Saint-Père justifie soit attitude et celle des évê- e raison pour laquelle nous devrions critt-
ques île Québee sur li question des écoles. Ce n'est pas quer ces messieurs et essayer de leur faire déclarer
trop dire que d'aflirmer que l'archevêque Langevin et ses ti uelles sont leu rs opinions.
associés ont tenté d'établir la thé 'cratie au Canada, et Il a été piblié dans le «lobe, il ya uit peu plus<tue c'est ceite conspiration contre le gouvernement cons-
titutionnel 9ue l'archevéque cherche à faire approuver d'une semaine, une lettre intitulée : Le nouveau
par Roine. rout cela ne trouve pas un mot de censure cabinet en parlement. Coup d'ceil à la droite et à la
dans les journaux conservateurs; mais la simple rumeur gauche le l'Orauteir," dans laquelle se trouvait unque certain libéral ou certain ami de M. Laurier peut
aller à Itome pour protester contre l'exercice île lia tyran- croqis du nouveauu inistère.
nie ecclésiastique dans Québec, dotne à ces organes une Eh bien ! M. l'Orateur, il fut itin temps où l'hono-
crise hystérique. Aussitét. M. Laturier et ses pa rtisans rable premier ministre avait coutumîe <le parler des
sont devenus " vassaux de Rome," la maijesté de la Reie ministres conservateurs comme des dieux de l'Olyin-
est outragée, et tout dans lç pays n'est que cendre et
poussière. pe. Je suppose que, t:iitenant, l'honorable mi-
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nistre lui-même et ses collègues sont les dieux de
l'Olynpe ; mais s'ils le sont, je ne pense pas que
nous puissions les féliciter de l'éclat de leurs sou-
rires, qui languissent en un lieu où nulle brise ne
souffle. Vu la rapiditt de leur élévation sur les
hauteurs de l'Olympe, ils ont certain pressentiment
d'orages en cette calme région.

ih bien ! les inembres du cabinet sont tous des
sages et des honmes honorables, mais cela d'après
le correspondant du Globe, qui, je crois, est là-haut
et laisse tomber un Sil dédaigneux sur lopposition,
qu'il regarde comme manquant entièrement le
force,-et cette appréciation donne lieu à quelques
qiestions.

Il dit : " Ils savent garder le silence. Ce trait,
el effet, promet d'être la grande caractéristique du
gouvernement."

Sans doute, ces messieurs considèrent qu'il vaut
mieux nous priver autant que possible le tous ren-
seigneiments, nais il est (le notre devoir, contne
représentant le publie, d'insister pour les obtenir.
Le public a droit (le savoir quel est le sens exact le
quelques-unes les déclarations (le ces messieurs.
Conmment ! il nous a été donné un spectacle très
extraordinaire de la part (lu premier ministre lui-
iêime. Nous avons vu celui-ci faire les reporterN

île journaux ses confidents, et leur déclarer sa poli-
tique sur lesquestions les plus importantes, lorsque
ce parlement cherchait en vain à obtenir de lui de
semllables reiseigneients. Quand done on nous lit
que les ministres savent garder le silence, il importe
d'autant plus que nous fassions notre possible pour
apprendre d'eux ce qu'ils sont évidemment déter-
iminés à cacher.

Mais le correspondant continue

On chuchotte que, au caucus libéral, sir Oliver Mowat
fut fort chaleureusement accueilli.

Ce caucis, M. l'Orateur, n'était pas le caucus de
vendredi, mais celui qu'on a tenu peu auparavant.

Eh bien ! M\. l'Orateur, il n'est pas convenable,
à mon avis, (le parler île son propre mouvement de
ce qui a eu lieu à un catîcus ; mais si les membres
dl'îit parti en parlent afin île se fortifier eux-
miêmiîes, il est alors permis à tous île <lire ce qui a
transpiré, et ce qui transpire si souvent, île ce qui
s'est passé daiîs le caucus.

T'ai appris quelque chose le ce qui a marqué ce
caucuis. Sir Oliver lowat, je crois, a été fort
chîaleuiireuseient accueilli. Il s'est levé pour
presser les membres du parti ministériel d'agir de
muanière à terminer les affaires de la Cliamubre en
trente jours, et toute l'armée du parti l'a accueilli
chaleureusenent, lui <lisant qu'elle n'avait pas be-
soin d'avis semblable.

Quant à ce que cet écrivain dit touchuaut la fai-
blesse le l'opposition, je puis dire, aussi, que l'ho-
norable député d'Oxfoid-sud (sir Richard Cart-
wrighît), qui n'a pas l'habitude de flatter fort les
pauvres conservateurs, a déclaré à ses partisans. à
ce caucus, que l'opposition actuelle était la plus
forte qui eût jamais existé au Canada, et que
les membres du parti libéral devraient se tenir à
leurs sièges pour appuyer leurs chefs ; sinon, que
l'opposition les renverserait.

Lorsque ce qui a lieu dans un caucus libéral est
ientionné laits les journaux libéraux, nous sonnes
parfaitement libres de le commenter.

Mais il existe une autre raison pour laquelle
nous sommes tenus d'interroger le gouvernement.
Je suis fort surpris que l'honorable chef du gou.

vernemîent (M. Laurier) n'ait pas expliqué à la
Chtaibre les principes d'après lesquels il a formé
son cabinet. Que cest ce qu'il aurait dû faire s'il
eût suivi les précédents, cela est palpable, mais
voici une raison que donne ce correspondant pour
la(uelle il ie devait pas le faire. Ce corresponlant
<lit:

Enlevez tous les imembres du gouvernement et vous
aurez encore sur les bancs ministériels, aujourd'hui, plus
d'honmnes capables qu'on n'en peut trouver dans l'opposi-
tion. Il y a à la droite de l'Orateur des hommes coune
MM. Charlton. Lister, Cameron, Fraser, Lount, Lange-
lier, Bain, McMullei, Sutherland, Somerviîlle, Rtussell.
député de Ilitlfax ; Britton, déuté de Kingston, Dr
Landerkin, MeMillii. Dr Mel)onautld, et Oliver, député
d'Alberta, ainsi que des hointes <l'autant de valeur et
de poids en alffaires que M. Wood, député de Hamilton.

Voilà dix-sept hoimimies désignés comme grands
hoirrunes dans le parti ministériel et la plupart
d'entre eux étaient laits le dernier parlement. Or,
quand d'un c'té l'organe en chtef <lu gouvernemtent
à Toronto vient nous parler de ces grands boties,
loit aucun tie fait partie di gotvernteient, et que,

de l'autre. nous voyons le chef du gouvernement
dédaigner ces lommîîîres et aller en clierchier quatre
ou Cinq autres ait dehtors, je dis que l'honorable
ministre était tenu, en justice pour le parti libéral
et pour cette Chamibre, ainsi que pour tout le pays,
d'expliquer commtient il se fait qu'il ignorât les
droits de ces brillantes, le ces éclatantes lumières,
le ces iétéores dans le ciel du libéralisme, de ces

hommes qui avaient tenu iaut et ferme son drapeau
en ce parleieint, pour faire passer île l'olîsctriité
extérieure laits soit cabinet des homnes nouveaux
et inexpérimentés.

Dans les circonstances, je crois, maintenant que
nous avons vii cette correspondance iustructive
d'Ottawa, et <ue je l'ai signalée au premier iinis-
tre, nous devrions avoir cette explicacion longtemps
différ'ée..

Je ne puis parler sur un débat antérieur. M.
l'Orateuîr, vous seriez comme un lion siur tmon
cheiiin, si j'essayais le commenter quoi que ce soit
île ce qu'on a dléjà lit à cette session, et par consé-
quent il nie faut remonter i d'autres sessions pas-
sées depuis longtemps.

Nous avons les paroles d'un iomtue qie le pre-
mier ministre actuel a souvent déclaré F'un des
caractères les plus nobles et les plus grands que
tout pays ait jarmais produits, et je ne ditT'éierai
pas avec lui à cet égarî --- je parle le feu Alexander
Mackeizie,--lcquel a fait la déclaration mrimorable
quIle, pour garantir le trésor contre les assauts île
ses atis, pour le protéger contre ces libéraux sans
tache dont l'honorable M. Joncs, de Halifax, disait
ait patinoir' Rideau, en 1893,-j'airais aimé à le
voir alors, et je peux fort bien m'imaginer son clin
d'eil en disant cela- qu'ils abandonneraient inva-
riablement leurs charges plutôt que de sacrifier un
seul <le leurs principes : que por garantir et pro-
téger ainsi le trésor, dis-je, lui, l'ancien chtef lu
parti libéral, levait rester sous les armes comme
un soldat, afin île le surveiller et de le défendre
contre les libéraux, lorsqu'il était ait pouvoir.
Va-t-on nous dire que le loup s'est fait agneau si
complètement, et qu'il existe une tr.însformation si
étonnante daits le ptirti libéral, que l'opposition ne
doit pas critiquer ces messieurs, sous peine d'être
marquée de l'accusation qu'elle veut prolonger la
session an delà de trente jours ?

Pour ma part, bien que prévoyant une critique
comme celle-là, je rie sois abstenu d'insister sur
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cette iinotioi, je dis que je voudrais partager la dre aîutanît de terrain que celui-ci en a perdut. J'ai
responisabilite qli pourrait s'attacler au prolonge- eru nécessaire de somniettre cette question à l'inten-
ment dle la session, quîand je considere Tétat de tion de la Clwmiinbre. Lorsque je suis revenu de la
choses que nouîs aurions si nous deviouw aecepter campagne aujourdhui et que j'ai lu ce journal, j'ai
les propositions le cet article--et ce qui leur donne été étonné de voir tu journal inportant comme le
de l'importance. c'est que le gouvernient voudrait C/o/-, publier n) pareil article, et le seul moyen
bien les faire admettre par l'opinion publique du de l'expliquer c'est que le gouvernement s'aper<:oit
pays :--si, dis-je, ious devions accepter les propo- qu'il n pedlu <lu terrain, et il se voit forcé, non1 pas
sitions de cet article, et si oit laissait ces Messieurs de se justitier, iais de s'attaquer à l'opposition.
obtenir ce ju'telles comportent. Pour ma part, ainsi que je l'ai <lit au commence-

Nois ntavonls pas besoin des paroles de M. lac- ment, je ie suis titllemnent intéressé-je n'ai rien à
kenzie pour nous éclairer, cal'r nous le savons par le reproler-à le considérer conne une chose
l'histoire dt gouverneient des honilues. Si nous contre laquelle je lois me défendre, mais je viens
devious adopter le principe de cet article. si nous dire que je serais prêt à en assumer la responsa-
devions m<îuseler le chtienî le glade dui parleimient, si bilité, bien que j'aie refusé de présenter uie motion
notis devions arrêter la critique ptileientaire des ait sujet le cette rumeur. Je <lis, 'M. l'Orateur, que
acres <lit gvernement, si nous devions laisser cet article est injuste, il est faux en fait. Il est
prelre ia ces mîtessietîrs les millions à leur guise, coutraire a la dignité de ce parlement qu'il a tant
et rester silencieux et les bras croisés si nous fti- à cœrur. et il révèle la faiblesse du gouvernemuent,
sins cela, nous serions indignes de la conîfiance qjue lîdignité qu'il a tant à cieur. C'est un article qu'on
nos életeurs ont mlise ci nous. Q,)ue signitient trois ne pouvait laisser passer saits protester. En ce qui
oit qIuatre cent itlle dollars ? Ce n'est rien, con- a trait à soit assertion concernant la conduite des
paré aux orgies <le com rup tion que nous pourrions affaires de cette session, ainsi qlle la question des
nous attendre à voir résulter <le la licence sais écoles, il mte semble qu il met le gouvernement dans
frein qulle ces mîtessietirs dit goivernemtent voudraient une position qui exige une explication, 'surtout s'il
avoir. est vrai que la question des écoles a été réglée et que

Contuneut !M. l'Orateur, le gouvernement le sir ce secret a été confié à un particulier, tout en n'c-n
Joln-A. al<edoald n'avait pas plus tt été donnant pas coiitniieation ait parlement.

c .Non, il i'a jamais été chassé du pou-
voir, ca r si r Jolnî s'est démnis lui-imiee. Le poitvoir La motion est adoptée et la Chambre se forme en
n'avait pas plus tî<t passé aux mains les adversaires comité des subsides.

de sir .lohn-A. Mlacdonald, (lue ke gouverneiment
libéral de lt'po<que était ganiugren avant l'âge <le
maturité. et que nlotis avions le scandale <le Foster j
et des d<oazainies d'autres bien connus dans l'his- Douanes............ ...... $899,380
toire ii parlement M. FOSTER : Je demanderai à iton honorable

Tout cela démontre ce à quoi nous p 'pourrions tumti s'il se propose d'inclure dians le budget supplé.
nous attendre, si nous tIc prouvions pas a ces ies- itentaire quelque crédit pour soit département.
siers quIe nous, les tmemubres île la gauche, avons
l'eil ouvert pour les critiquer. Et, je <lis ici, M. Le CONTROLEUR DFS DOUANES (M. Pater-
l' (Iateur, que le peuple canadien commettrait la soi) : Oui. - Je voudIrais ie fait:e qu'un seul crédit
plus grande erreur au ionde. . .. Ai ! il n'y a pas des deux itemn-appointements et frais <le voyage
île dangetr ii'il cotmmnette pareille erreur. Je dis les inspecteurs le ports et frais île voyage d'autres
qu'un peuple sensé contiue le peuple canalien n'est officiers en tournée d'inspection, $21,150, et com-

pas, vraisemlablement, pour considérer quelques tmission des douanes et service extérieur spécial,
cent mille dollars co<t.mlîe d'aucune ipliortance $23,000.
près le celle d'avoir su parlement qui examine
avec soin tout ec quIe fait le gouverneiment, et ui M. FOSTER : Quelle raison mon ionorable ami
fait une juste application de li critique à toits les a-t-il pour cela?
actes dut ministère di jour-que ce minîistère soit !Le CONI'ROLEUR Dl*ý D)OUANES : IMc don.
oit tory oit grit, ou conservateur ou libéral, peu i p uis de lati
tri iiporte. Toute dépense parleinenîtaire, je le n ii pei p tude.
répète. n'est rien comparée à l'inportantce le la M. FOSTER Ces deux itemî sont très diffé-
critique dont je parle. rents, ainsi que mon honorable ani va le compren-

Laissez-moi dire ici, en passant, M. l'Orateur, dre. Les deux crédits sont presque égaux, et s'ils
que le toit <le certains journaux, par le teips qui sont réinis, il courra le risque de détourner <le sa
court, semtblerait indiquer que les hionorables inemu- distiulation l'un ou l'autre. Je crois que mon
bres le la droite n'onît pts l'intention de remplir 1 honorable ami fera son estitmation le plus approxi-
leurs promesses. Je dis, et polît' moi et pourt' le mativemîent possible pour chacun, et laisser les
comté qite je représente, que nous ie serons pas( deux crédits comme ils ont toujours été dans le
satisfaits i moins de voir extcuter quelques-unes passé. En tout cas, je ne vois pas que nous puis-
le ces promesses, et que nous tiendrons un compte sions les réunir miaintenant, vu qu'ils ont été pré-
sévère de ces promesses au gouvernement. Nous sentés à la Clainbre séparénent.
tiendrons ces promesses devant eux, cotinie un
miroir dans lequel ils pourront voir le langage qu'ils Le CONTROLEUR DES DOUANES: Je crois
ont tenu au pays. que nous le pouvons, si Phîonîorable député y con-

Nous sommes ici depuis un peu plus d'un mois ; sent. J'ai surtout en vue le second item, qui
le gouvernement tie nous a pas encore fait connaître comprend le service extérieur spécial. J'ai décidé
son prograrmiie, et cependant, je n'ai jamais vu que nous devions avoir une inspection de nos ports
dans aucune session, depuis que j'observe les évène- plus fréquente et plus rigoureuse ; et vu que ces
nients politiques en Canada, un gouvernement per- employés spéciaux lie sont pas toujours très occu-

M. I)avsx.
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pés, jai cru que je pourrais utiliser leurs services
en certains temps en leur faisant inspecter les diff&
rents ports. \lon honorable ami pourra se risquer
i me laisser faire cet arrangement cette année, et
si j'en abuse il me fera rendre compte.

M. FOSTER : Je suppose que mon honorable
ami n'entend pas employer ce crédit pour nommer
d'autres employés spéciaux, en sus de ceux qui
existent aujourd'hui ?

Le CONT ROLEUJR DES )OUANES: Oh! non.

M. FOSTER : Vous les appliquerez seulement
aux travaux l'itspection.

Le CONTROLEUR DES DOUANES : Je les
emiiploierai le manière à ce( que l'auditeur général
ne puisse ias objecter à la dépense.

M. FOSTER : ("est bien, nous allons nous fier
i l'honorable monsieur sur l'assurance qu'il donne.

M. <GISON : Je crois que les $800 accordées au
commissaire des Douanes en qualité de président
de la commission, lui ont été donnes parce lue son
traitement n'était pas assez élevé. Sou traitement
maintenant est, je crois, de $4,000, et je ne vois
pas que ces S800 doivent lui être payées plus
longtemps.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Il n'y
a pas eu d'augmentation que je sache.

M. WALLACE : Je crois que la proposition du
contrôleur (les Douanes (le réunir ces deux crédits,
est fort raisonnable, et c'est une proposition à
laquelle le comité ne peut pas objecter sérieusement;
«ais je lui demaderai pourquoi il prend les crédits
pour les appointements et frais de toutes les pro-
viices et qu'il n'en fait q u'tii item, tandis que dans
les années précédentes chaque province avait une
somme définie pour une fin déterminée. Pourquoi
prend-il une somme en bloc pour toutes les pro-
vinies et les Territoires du Nord-Ouest ? Et c'est
<nie somme très considérable, $814,180..

Le CONTROLEUR DES DOUANES . C'est
dans le même but, pour nue donner un peu plus <le
latitude. le crois qlue ce sera plus commode. Je
nme sais pas exactemeit quelles réductions peuvent
être faites ni quelles dépenses peuvent être faites
dans les différentes provinces. Bien que la somme
nme soit pas augmentée, je crois qu'il sera préférable
pour moi d'avoir un peu de liberté i cet égard. Par
exemple, il se fait im grand développement dans la
Colombie Anglaise, et dans le cours de l'année je
pieux juger iécessaire d'y augmenter les dépenses,
-je ne sais pas dans quelle proportion ; d'un autre

côté je peux être en mesure de faire des économies
correspondantes dans les autres provinces, les-
<uelles pourraient être appliquées à cette dépense.
1'ose dire que moi honorable ami constatera qu'il
aurait été plus commode pour lui dans le départe-
ment d'avoir en la latitude que je demande.

M. WALLACE : Je remarque que pour 1895-96
le crédit était de $84,000. L'honorable monsieur
l'a augmenté de $25,00, et cette augmentation
s'applique en grande partie à cet item. Je crois
que les autres item sort à peu près les mêmes.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
C'est à part du budget supplémentaire.

M. WALLACE : Lorsque j'étais contrideur,
nous ne comptions pas sur un crédit suipplémein-
immentaire.

Le MINISTR E DES FINANCES: L'honorable
député a-t-il suivi cette règle jusqu'à la fin ?

M. WALLACE : Je l'ai suivie tout le temps
que j'ai été li. Je n'y ai pas été jusqîu'à la fin.

M. MONTAG UE: L'honorable coitrôleur <des
Douanes dévie radicalement de l'usage suivi, en
votant ces crédits. Jusqu'à ce jour toutes les pro-
vinces ont été spécifiées, et la somme à être dépenî-
sée dans chacune a été mentionnée. Llionorable
inonisieur a fait observer au comité qu'il petit
faire certaines réductions, et qu'en conséquence
<le la réorganisation dt persoiinel, il peut être
nécessaire pour lui --je ne diffère pas beaucoup
d'opinion avec lui sur ce point -d'lavoir toute li-
berté d'actioin. L'honorable monsieur doit recon-
naître sans hésiter que le parlement est intéressé à
avoir autant (le détails qu'il est possible d'en don-
ner dans le buiget, et d'avoir les crédits accordés
pour les tins déterminées. Si nous donnons à l'ho-
norable monsieur cette liberté d'action, le gouver-
neient ne peut pas en faire un précédent, ou au-
trement l'anuée prochaine, lorsque cette réorgaiii-
sation aura eu lieu, on nous demandera enucore de
voter les sommes en bloc. Il est très essentiel,
spécialement pour les fins de la critique, que cette
somme soit divisée.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: C'est en
réalité un seul service. Il me faudra faire certaines
aignientations dans la Colombie Anglaise, et je ne
peux pas estimer maintenant ce dont j'aurai besoin,
mais, je désire être en mesure, à même les écono-
mies réalisées dans d'autres provinces, <le payer
toute nugineitation qui sera nécessaire dans la
Colouibie Anglaise.

M. FOSTER : C'est réellement beaucoup de lati-
timde. Le seul sujet <le critique depuis plusieurs
années-et à mon avis c'était un sujet <le critique
raisonnable-a été d'induire les ministres à faire
leurs prévisions budgétidres avec précision, et d'in-
diquer au parlement, non seulement ce qu'ils se pro.
posaient de dépenser, disons pour les douanes, une
certaine somme, mais combien il avaient l'intention
de dépenser pour chaque division lu service et dans
quelles parties du pays. -Je n'avais pas reimarqlué,
en premier lieu, que mon honorable ami avait fait
un changement radical dans la répartition <le ces
$800,000, le laissant parfaitement libre de les em-
ployer soit dans la province de Québec, ou dans
l'Ontario ou dans une autre province. Je ne veux
pas du tout donner à entendre que mon honorable
ami a l'intention de faire quelque chose de repré.
hensible, mais, si nous acquiesçons à la demande (le
mon honorable ami, tous les autres ministres pour-
ront venir nous demander la même chose. Le iii-
nistre de la Marine et des Pêcheries- nous deman-
dera de voter $900,000, et le contrôleur du Revenu
de l'intérieur nous demandera un demni-million de
piastres, et ils ne nous donneront pas d'item séparés.
Mon hionorable ami a supprimé tout ce qui indique
dans quelle province il se propose de dépenser la
somme qu'il aemande, et il désire que nous votions
en bloc une somme de$800,000. C'estaine manière
commode de faire préparer un budget, mais c'est
contraire aux traditions de la Chambre, et per-
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sonne ne peut m'appuyer plus fortement dans cette M. NIONTAGUE : 1 me semble, en examinant
attitude que l'hnorale député qui préside dans ce crédit, que c'est une autre déviation des ten-
le moment (NI. Casey), car ia eté un sujet de criti- dances du tparlemnent, surtout sous la critique des
que iicessant et pour lui et pour lex-député de honorables chefs de la droite quand ils étaient dans
Bothwell (M. Alills). l'opposition. Le parlement a toujours été enclin,

depuis que j'ai l'honneur d'occuper un siège ici, à
c exiger que le gouvernement fût précis dans ses

r-éunir toutes les prov $0es sous un seul Chef ait lieu deanes de crédits. Si lhonorabie monsieur veut
(le les séparer examiner le budget pour 1897, déposé par l'ex-

Le CONTROLEU R UES DOUANES : Oui. gouvernement, il constatera que la manière dont
chaque piastre sera employée est indiquée. L'ho-

1. Tl.SlA LE :Si les détails sont là, je ne vois norable monsieur nous leniatle (le le laisser libre
pas que cela puisse faire une grande différence pour d'employer ces 8874,000. Je n'ai pas de doute
cette aitiée l ais, bien entendu, si l'honorable qu'il ne cherche pas l les employer irrégulière-
ministre avait on1tis les détails, la différence serait nient, et ce n'est pas du tout ce que j'ai dans l'idée
très iiportantte. en critiquant. La question que je soulève est de

Le CONTLEUR DES DOUANES: Lt page savoir si nous devons permettre au gouverneiment,
suivanite contient tous les' détails. Le cas est luti s ime affture aussi iipoitante, de s'écarter de
peu litéieit (le celui des chemtinîs le fer et canaux, Ce qui a té accepté comme une règle bien comprise,
parce que, dans ce dernier, tile s me déterinée savoir :que s'il doit y avoir îles changemrents au
et vtotée pour chtotne objet dams chaque division mode de voter les crédits, ces changements doivent
dîu service. Mais danîs le présent cas, c'est réell-- lutôt telre à faire donner pls le renseigne-
ment le même item, puoyant aux dépenses lhi itents quîà faire accorder un erédit général. Si
uenle service dants les diffrietts ports, et ns nous adoptons cet item, ien n'eipêchera le

mêm sevie das ls (iWreits ort, e nos:minitstre <lu Revenu de l'intérieur <le veniru nousdevons pourvoir au maintien duit service public. mimstre du Rvnunde iteroeu de venr nou
L'aulditeur général dtésire qu'il en soit ainsi. Autre- demander ume somme en bloc, sans fournir de

et, s'ildétai ; et, si nous nous rendons sa demande, nul
mie p er pasid l'employer dans ttune aittre doute quIe nous verrous le minstre de la Marineil elermettrauit depastle lle tuétîteye chose. atr
province ; mais, si je nets la sommite en bloc et si je demander la m me chs,>se.
fais une éconoiie dans ille province, je poluirai 11 ne spécie pas s'il va dépenser cette somme

!'utiliser dans ille autre. Je tie pense pas que cela dans la Nouvelle-Ecosse, l'Ontario, ou dan une

puisse arriver excepté dans la Colombie Anglaise. autre province. En faisant le changement qui est
Dans cette province, a cause de l'élan qii a pris ainsi recounaitndetl, nos recomntaitrions un p'rincipe
son développemuient, il sera nécessaire de faire cer- qli poutrrait aiiener parlement a s'écarter comi-
tailnes déptenses, spécialenictt eii'raison les non- plétement du mode suvi en votant les crédits,
veaux ports quil faudra établir, au sujet desquels lequel a été adopté il y a plusieurs années, et qui a
nous ne pouvons pas faire d'estimations exactes. donme satisfaction.
Je demande sitipleient que ce (lue je pourrai éco- Maintenant. l'honorable monsieur (lit que proba.

nomiiser dans ume province, sans nuire à l'eflicacité blement il sera obligé île faire de plus grandes

du service public dans cette province, puisse être dépenses dans la Colomibie-Anglaise. Je proposerai

dépensé dans une autre ; et je iiets le crédit en qu'il indique la somme qu'il croit nécessaire de
bloc pour parer à l'objection le l'auditcu- général dépenser dans les différentes provinces, et, sil ne
qui, si unîe snnne spéciale était stipl'e pour cba- petit pas maintenant estimer exactement ou même
que provinei, ne permiiettrait tpas le l'excéder. approximativement ce qui sera requis dans la
Tous les détails sonttf rni et pe sve pl'iece Colomubie-Aiigltise,qu'il ajoute un paragraphe por-po afournis, le seice public tant que toute somme non employée dans une pro-pourra nullemnteii souffri-. vimce quelconque pourra l'être dans la Colombie-

M. WALLACE : Je crois que la Colombie An- Anglaise. Cela lui donne virtuellement liberté
glaise est une province pour laquelle le contrôleur d'action, mais n'a pas l'effet <le voter $874,000 en
serait justifiable de demander une augientation bloc ait lieu d'un crédit formé de sommes spéciales
le crédit, et je suis sûr que cette augmentation votées pour être dépensées dans chaque province.
serait accordée le bon coeur. d'ai examiné toits ces
itemmi budgilitires avec le plus grand soin, et je suis M. FOSTER: Je dési-e faire observer à 1lîono-
venu à la coenclusion qlue la somme de $874,000Oétait rable contrôleur des Douanes (M. Paterson) que ce
suffisante pour administrer les affaires dut départe- crédit pett être facilement arrangé de manière à
ment îles Douanes. J'ai examiné les itemî en détail, lii donner la liberté d'action qu'l demande. Il dit
et j'ai constaté quelles réductions, pouvaient être qu'il ne sait pas ce qle la Coloîtbie-Angîttse
faites, et j'ai fait nue réduction de $50,000 sur l'an- pourri avoir besoin (le dépenser, qu'il s'y établit
née précédente ; et je suis convaincu que, si j'avais taintenant de nouvelles branches (l commerce,
été continué dans la positiou ique l'honorable mon- qu'on y construit <e nouvelles villes, et que proba-
sieur occupe, j'aurais réduit la dépense à la somme blemeît il faudra nomner d'autres officiers de
votée par le parlement, $874,000, sans demander de dotatie. Mais il faut toujours tenir compte de
crédits supplémentaires. ceci dans un cas de cette îattre-le ministre est

L'honorable monsieur demande $25,000 de plus. toujours libre de piésenter ses estimations lmdgé-
La seule province qui a besoin d'une augmentation taires supplémentaires. Ce serait quelque chose
sur l'ninée dernière est la Colombie Anglaise, comne uie révolution complète qui, entre cette
mais, à mesure que les années s'écouleront et (lue des session et la prochaine, exigerait des dépenses
employés seront mis à la retraite, sans remplir les de nature à absorber tout ce ci-édit pour l'année.
vacances ainsi créées, les dépenses du départeient Virtuellement, cela sue petit pls arriver. Mais tout
des Douanes pourront être diminuées, plutôt ce qu'il faut pour pourvoir aux dépenses imprévues
qu'augmentées. pett être couvert dans le budget supplémentaire-

M. FOSTMds.
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et c'est pour cela qu'il existe. S'il met en bloc une M. FOSTER: C'était l'usage autrefois, mais
somme aussi considérable que $800,000 ou $900,000, pas depuis quatre ou cinq ans. L'auditeur général
cela lui donne un avantage immense dans un sens a soulevé une objection et nous avons rigoureuse-
et dans un autre le place dans une position très muent' suivi la règle.
désavantageuse. S'il estime exactement, comme un
ministre doit faire, ce qui est nécessaire pour Le CONTROLEUR I)E: )OUANES: C'est ce
chaque province, il évite une grande difliculté. iqu'on m'a dit, l'auditeur général insiste maintenant
Chaque ministre sait-l'honorable monsieur lui- sur l'observation de cette règle, mais il ne Favait
même le sait probablemtent aujourd'hui-quelle pas exigée auparavant et elle n'a pas été suivie.
pression est exercée'sur lui pour faire de nouvelles Mes employés n'ont fait rapport que lorsqu'il y a
nominations ou augmeiter les salaires. Mais s'il eu une écononie dans une province elle a été sou-
a fait -une estimation raisonnable fondée sur ce vent employée suivant les exigences dt service,
q'il croit avoir besoin réellement, il peut répondre dans une autre province, saut exiger la sanction
à ces demandes en disant qu'il n'a pas <le fonds dis- l'utn cré<iit séparé. Mais lauditeur général dit que
ponibles pour cela et qu'ainsi il ne peut pas accor- eela doit cesser, que s'il y a une économie dans une
der la demande. Mais s'il a $900,000 qu'il peut province il ne permettra pas qu'elle soit dépensée
employer à sa guise dans la ville de Monttréal ou à dans une autre province. Ce qulle je désire c'est de
Toronto, ou ailleurs, il verra qu'il rend sa position faire légalement et ouverteuent ce qui a été d'usCge
difficile et qu'il rend plus lourde cette pression qui par le passé.
pèse déjà assez sur un ministre.

Voici une autre chose que je désire signaler. Il M. WALLACE : Le seul item employé île cette
a inscrit une somme en bloc (le $800,000, accompa- manière a été une somme de $5,(900 votée chaque
guée de détails indiquant ce qui doit être dépensé année pour couvrir les dépenses imprévues. La loi
dans chaque province. A quoi va-t-il s'en tenir, prescrit que dans les cas où une dépense est itmîpré-
ait détail ou à la somme en bloc ? Il doit certaine- vue ou à laquelle on n'a pas pourvu, elle pieut être
ment se lier au moyen des détails. S'il doit être payée à nième ce crédit, mais quand elle petit être
lié par les itemî détaillés, comme des ministres ont prévue ou qu'on peut y pourvoir elle doit être
cru devoir l'être, c'est une raison pour donner les payée ait moyen de somntes séparées accordées par
détails au parlement pour qu'il puisse savoir géné. le parlement.
ralement quelles seront les dépenses, et ce serait
aller au contraire du contrat implicite niais réel Sir CHARLES TUPPER : Je suis sûr qu'il n'y
qui existe avec le parlement s'il se dispensait de a personne de ce côté-ci de la Chambre qui tn'-ait pas
fournir les détails. une confiance absolue dans l'honnêteté et l'intégrité

Ainsi, je crois" que l'honorable monsieur ferait de mou honorable ami, le contrôleur dles Douanes,
mieux de s'en tenir aux détails tels qu'ils sont ici. et qui ne soit pas disposé à lui donner toute lati-
S'il veut dire que c'est son intention, je n'objecte tude nécessaire dans le service public. Nous con-
pas à laisser adopter la somme en bloc sans réimn- sentons volontiers à ne faire qu'un item des detux
priier le budget. Ensuite mon honorable ami qu'il a sourmis à l'attention du comité parce qu'il y
aura à la prochaine session, qui sera convoquée avait à cela un avantage évident. Mais nous avons
dans quelques mois, des crédits supplémentaires, un système parlementaire britannique, et nous
et le parlement pourvoira à tous les besoins de la nous efforçons de suivre soit exemple autant que
Colomibie-Anglaise. Je ne dis pas cela dans un- possible ; et, ainsi que le sait mon honorable ami,
sens particulier mais simplement pour suivre la tendance en Angleterre est eitièrement dans
l'usage établi. S'il veut regarder le budget des l'autre direction, c'est-à-dire, avoir le détail le plus
six dernières années il verra que j'ai prodigué les précis de toute la dépense de deniers publics.
détails. C'est ce qui se fait pour le ministère de De fait, ceux qui ont dû s'occuper de ce sujet sont
la Milice et les autres départements pour que le surpris de voir avec quelle rigueur cette règle est
parlement puisse, autant que possible, contrôler observée, car tout le parlement impérial ne petit
les dépenses île l'année suivante. pas en aucune façon détourner de sa destination

une somtîme votée pour un objet défini. Dans
Le CONTROLEUR' DES DOUANES: Les les circonstances, je suis sûr que mon honorable

détails sont là, et ils devront guider en grande ani comprendra à première vue que le fait d'accor-
partie. dler en bloc un crédit île près d'un million de pias-

tres, à être employé à volonté, serait entièrement
M. FOSTER : Ils doivent guider en tout. en désaccord avec le système que nous avons tou-

jour suivi, et que nous pouvons, je crois, conti.
Le CONTROLEUR DES DOUANES: Non, îue' avec avantage.

pas absolument. Réellement, M. le Président, c'est
la même chose qu'auparavant, sauf que nous vou- M. MONTAGJE: C'est d'un muvais augure
lons faire d'une manière légale, ouverte et approu- de voir at cotmencent de l'histoire du nouveau
vée ce qui a été fait auparavant comme une affaire gouvernement présente' un crédit spécial pour
de routine. Il a toujours été d'usage jusqu'à pré. évite' les objections <le l'auditeur générl.
sent-et on peut mie corriger si je fais erreur-lors-
qu'il était fait une économie dans une province de . FOSrER: Je prierai itou honorable a ni <e
l'appliquer à toute dépense nécessaire dans une bien exaner 'importaite recotnuandation qui
autre province. j'ai faite, et je regrette qu'il refuse <e t'accepter.

Soit qu'il se propose <e s'en tenir aux étails, ou,
M. FOSTER : Non, cela ne se peuit pMs. si ce n'est pas son intention, pourquoi nous idonne

Le CONTROLEUR DES DOUANES: C'est
l'iiformation que j'ai reçue.

t-il les détails? Pourquoi les détails sont-ils mis
devant nous, disant que tant sera dépensé dans
l'Ontario et tant dans chaque autre province?
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Eisuite, mon honorable ami va-t-il se eacher du
parlement, après avoir donné ces détails et dépenser
le crédit i son gré L'honorable monsieur nie pet i
pas faire cela. Ensuite, s'il nte le fait. pas, il veut
avoir une somme en bloc de $814,0, qu'il peut
employer dans les diftTrentes provinces. Il est
évident qu'il doit modifier sa résolution de manière
a lire .. nonobstant les détails qui sont ci-anexés."
.le consentirai -a lui laisser avoir cette somme en
bloc, ein ajoutant après Territoires," les mots
" conformnéiient aux détails ei -annexés." Dans ce
cas il n'y mirait aucun doute quant aux détails.

Le CONTROLEUR DES DOUANES : Cela ren-
drait la chose pire qiu'tiiapaiavafnt.

M. F( )STE R- : Cela la rendrait précisémîteit ce
qu'elle a été. Peu m'importe ce que disent les fone-
tioniaires le son ministère ; il n'y a guère un mi-
iistère où l'oi ie puiisse pas glisser, et où l'oi n'ait
pa glissé, d'une mîîanière ou d'une autre, les dé-
penses que l'eil d'Argus de l'auditeur général ne
peut pts toujours découvrir. Mais je sais parfaite-
ment la miétlhodle suivie depuis cinq ans par l'audi-
teur général, et je sais que nous ious en soImies
tenus rigoureusement aux détails, et, une fois
qu'il n'y avait pas le détails et que l'auditcur géié-
ral apprit. par u ane îles paroles éclangées dans la
Chambre au sujet île ces crédits, lue Fiipression
était que l'argent allait être employé de telle et
telle iiamnière, il s'en tient a cette expression d'o-
piion île la part <lu parlement.

Sir (HARLESHIBBERT TUPPER: Cette
dernière remarque imi'o)lige à donner mon opinion
srit la manière de voir erronée, selon moi, (le Van-
diteur général au sujet du bill îles subsides. - Une
fois oul dleuîx l'auditeur général a attaché une lim-
portance exagérée a des remarques faites en conité,
et le conitrôîleir des )ouanes a laissé entendre cette
après-iriili de quelle manière il se proposait l'emii-
plîyer ce crédit, si nous le votions tel qu'il nous
est présenteIetit soumis. Or, imialgré toute la dé-
férence que jai pour les opinions des autres, je mle
permettrai de dire qu'aucune remarque faite dans
cette chambre, ie peut en quelque manière qIue ce
soit aider l'auditeur général à interpréter l'acte.
L'avis sera donné en dernier ressort par le ministère
de la Justice sur tottte question entre l'auiteur'
général et le ministère des Douanes, ou entre lui et
dautres ministères. Je crois que la proposition
du député d'York empêcherait le contrôleur des
Douanes de suivre le mode qu'il dit fi aucleient
avoir l'intention d'adopter pour l'emploi île ces
itei, parce que les détails sont donnés ici, s'ils ie

nt pas entièrement éliminés du bill des subsides,
et le bill les subsides est modelé sur cette prévision
budgétaire donnant une somme ronde, avec les
ulétails sur l'autre côté de la page. Ses actes seraient
contrôlés et il ne pourrait pas transférer un service
d'îune province à une autre simplement parce qu'il
aurait fait cette remarque en chambre. L'auditeur
général pourrait ne pas soulever d'objection, car,
je le répète, il a prétendu, à tort selon moi, que (les
remarques faites par un ministre ou par un simple
député peuvent indiquer l'intention du parlement,
je crois tue le ministre de la . ustice ne confirmerait
pas cette opinion, et que ce qui doit guider ce minis-
tère, de même que tous les autres, c'est l'acte lui-
même.

Je ie me suis levé que pour faire observer au
ontrôleur que si le bill des subsides a la forme de

M. FoSTER.
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cette prévision budgétaire, et (ue les détails soient
donués dans le bill des subsides comme ils figurent
ici, il n'aura pas la latitude qu'il désire. J'apprends
à l'instant, cependant, que ces létails ne figure-
raient pas dans le statut, et qu'ils sont donnés ici
simplement pour Finforiation du comité ; de sorte
qle l'amendement suggéré par lhonorable député
d'York serait nécessaire pour limiter l'emploi (le
ce crédit.

M. FOSTER : Je suggérerai alors à mon hono-
rable ami, afin (le ne pas surcharger le bill des
subsides, île répartir ses prévisions budgétaires
entre les provinces, comme cela se faisait autpara-
vant ; autrement il nous faudra surcharger le bill
des subsi.les de toutes ces pages de détails.

Le CONTROLEUR DER DOUANES: Si les
honorables députés font îles o<bjeetions, il me faudra
naturellement revenir au mode 'e répartition entre
les provinces. Je ne vois pas où serait le danger
pour le service public. Il faut que les douanes
soient adminîistrées. Mais si les honorables députés
insistent pour que nous assignions une somme aux
diverses provinces, j'y consentirai. -

M. FOSTER : Je crois que mon iononorable ami
peut étendre ce preimtier crédit en retranchant les
pré'isions budgétaires précédentes pour les pro-
vinces et en les incluant dans sa résolution.

Le MINISTR E DES FINANCES : La page 63
des prévisions budgétaires précédentes donnera les
détails.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Je pro-
pose alors (ule ceci soit substitué à la dernière par-
tie du premier itein de la résolution. Dans la
Nouvelle-Ecosse, $108,285; Nouveau-Brunswick,
88,545 ; Ile lu Prince-Edotiard, $17,075 ; Québec,
8206,250 ; Ontario, $289,475 ; Nanitoba, $30,400 ;
Territoires dut Nord-Ouest, $9,050 ; Colombie-
Anglaise, $64,000.

M. CLANCY : Je désire demander au contrô-
letr îles Douanes si la place vacante de percepteur
au port de Wallaceburg a été remplie.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Elle tie
l'a pas encore été.

.M. CLANCY : L'honorable contrôleur me dira
peit-être pourquoi. Un monsieur du nomt <le Little
a été recommandé pour cette position, et un arrêté
ministériel le nonnant a été adopté, mais sa coin-
mission n'a pas encore été émise.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: A propos
de ces vacances, je tie m'en suis pas occupé depuis
les quelque's semaines que je suis en fonctions.
Pendant les vacances je me mettrai pleinement au
courant de ma division administrative et de ses
détails. Je ie suis pas en mesure de dire autre
chose en ce moment, que je crois que la besogne au
port est expédiée par le fonctionnaire intérimaire,
et si je trouve que cela soit absolument nécessaire
il nous faudra, naturellement, nommer un fone-
tionnaire.

M. CLANCY: Le bureau de Wallaceburg est
important, et la besogne est présentement expédiée
par un remplaçant.
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M. WALLACE: A-t-on nommé un percepteur à M. MONTAGUE: Le fonctionnaire ou Fein-
Berlin? ploi ?

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Non; Le MINISTRE DES FINANCES: L'un ou
mais il faudra en nommer un très prochainement, l'autre.
car le fonctionnaire intérimaire désire vivement
retourner chez lui. M. MONTA(UE : Nous ainierions à savoir qui

est premier ministre, et qlui esi ministre (les
M. MONTAGUE : Ces empois sont dans une inances qui est le chef du gouvernement et en

position quelque peu différente de ce que les remar- tat de r
ques (le l'honorable contrôleur porteraient le comitéé
à le croire. Je crois que dans le cas de Wallaceburg Le MINISTRE DES FINANCES:
et de Berlin des nominations ont été recommandées enchanté (e répondre aux deux questions, si c'est
par un ancien contrôleur des )ouanes.etqu'un arrêté nécessaire.
minitéôriel approuvaut ces recommandations a été
adopte. On peut très raisonnablement demander, M ONTAGUE : J'espère que l'honorable mi-avant que ce cédisoiet voté, nistre ne le gouverneavant <~~i-e ce (ltvoé ue le gouverne- srpsausi impertinent à mion égard.
ment se propose de faire à ce sujet. Il ne s'agit qu'il l'a été envers son chcf.
pas ici <le vacances ordinaires. La question n'est Le MINISTRE DES FINANCES: Si non chef
pas de savoir si les devoirs de ces charges sont a besoin ('être protégé contre des impe-tinences, je
remplis, mais c'est une question d'administration. qu'il est- parfaitement-capatde de se dé-
Je demande ce que le gouvernement se propose de fendre Je ne ct-bis pas qu'il demande Ilhonorablefaire. ; député (le le protégev.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
ne comprends pas parfaitement la question posée
par l'honorable député.

M. MONTAGUE: Je pensais qu'il y avait une
petite difficulté entre les membres du gouverne-
nient quant à la politique qu'ils allaient suivre;
mais le premier ministre m'apprend maintenant
qu'il n'a pas compris ima question. L'honorable
deputé de Bothwell (M. Clancy) a fait observer
que la position le percepteur des douanes à
Wallaceburg était vacante. On a aussi fait remnar-
quer qu'il y avait une vacance au bureau de la
douane à Berlin, et on a demandé au contrôleur
les Douanes si les nominations avaient été faites
pour remplir ces vacances, et il a répondu qu'il
n'en avait*pas encore été fait. Ce que j'ai dit pour
l'information du comité, c'est qu'à ma connaissance
des nominations avaient été faites, sur la recon-
imandation de l'ancien contrôleur (les Douanes, et
qu'un arrêté ministériel approuvant ces recoiiman-
dations avait été ailopté, et je désire savoir si la
politique du gouvernement est d'annuler les arrêtés
inînistériels.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne puis parler
spécialement le la position à Berlin ni à aucun
autre port. L'honorable député sait que certaines
recomnimandations furent faites à Sou Excellence
par l'ancien gouvernement, après le 23 juin, et que
toutes ces recommandations furent approuvées par
Son Excellence, à l'exception de trois catégories ;
que Son Excellence refusa de ratifier les niomina-
tions à le nouveaux emplois, ou à (les positions qui
étaient vacantes depuis plus de douze mois. Si la
vacance qu'il y a à Berlin ne dépassait pas cette
période, la nomination faite est permanente, et le
présent gouvernement ne l'a pas annulée.

M. MONTAGUE : Alors, si ces nominations
n'entrent pas dans les catégories spécialement dési-
gnées i ar le gouverneur général, elles sont en sus-
pens.

Le PREMIER MINISTRE : Certainement.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
A moins que le présent gouvernement, pour une
raison quelconque, ne désire pas les maintenir.

M. MONTAGUE : Le chef <lu gouvernement,
parlant en sa qualité île premier ministre, a <lit que
les nominations n'entrant pas dans les catégories
exceptées par le gouverneur général seront mainte-
nues.

Le MINISTRE ])ES FINANCES: Elles sont
en suspens.

M. 1ONTAGUE : C'est-à-dire que les hommes
nommés à ces emplois continueront leur besogne

Le PREMIER MINISTRE : Ils sont dans la
même position que toutes les autres personnes noni-
nées à un emploi, jusqu'à ce qu'ils soient renvoyés
pour cause.

MN. MONTAGUE: Ce n'est pas là ce qu'a dit le
ministre des Finances. Il a( dit: à moins que les
membres du gouvernement ne soient d'un avis con-
traire.

Le MINISTRE DES FINANCES : -Je le répète.

M. MONTAGUE : Si l'honorable ininistre croit
qu'il est d'accord avec son chef, je suis parfaite-
ment satisfait.

M. CLANCY : Je ne comprends pas complète-
ment la déclaration faite par le premier ministre.
Il semble y avoir an moins un petit malentendu.
Voici ce que je veux savoir. Un fonctionnaire
remplissant actuellement ces fonctions, et au sujet
duquel un arrêté minietériel le nommant a été
adopté il y a quelque temps, et dont la nomination
n'entre pas dans la limite <les douze mois, est-il
considéré comme étant le fonctionnaire nommé jus-
qu'à ce qu'un changement soit fait? S'il en est
ainsi, j'aurai à poser une autre question.

M. MONTAGUE: Pourquoi ces messieurs n'ont-
ils pas été avertis? A propos de la déclaration
faite par le chef du gouvernement, il est extraor-
dinaire que ces messieurs nommés régulièrement
par arrêtés ministériels à des positions à Wallace-
burg et à Berlin n'aient pas été avertis. Il n'y a
pas de percepteur à Wallaceburg aujourd'hui, mais
simplement un remplaçant pour faire la besogne.
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Le PREMIE R MINISTRE : C'est une chose
très facile à expliquer. Il y a eu cinq cents arrêtés
inistériels qui ont été envoyés à la fois à Son

Excellence, et ensuite, il a fallu deux semaines à
peu près pour ei faire la classitication, distinguant
ceux qui étaient noîmmés et ceux qui ne l'étaient
pas.

Foster) quelques-unes de ces reconnnandations ont
été approuvées par Son Excellence, sauf, celles qui*
faisaient partie de trois catégories, savoir : Les
nominations à (le nouveaux emplois uont pas été
approuvées ; toutes les noinations à des charges
vacantes depuis plus de douze mois, iont pas été
approuvées ; toutes mises à la retraite non conforme
aux dspositions (e la loi n'ont pas été approuvées,

M. FOS'lER : L'honorable ministre verra par les et les nominations résultant <le ces mises à la
documents déposés sur le bureau de la Chambre, retraite n'ont pas été approuvées. Il a fallu (les
qu'il y a eu deux classitications; q1u'elles ont été semaines et des semaines <le travail aux différents
faites il y a longtemps, et que le gout erneur genéral chefs des départemlents pour arriver à une entente,
a signe tous eeux qui n'étaient pas de la catégorie et ce I est qune depuis quatre ou eq jors que
spécitiée par mon honorable ami le leader le la nous avons pu voir lesqîuelles appartenaient aux
Chambre, au sujet desquels il a refusé son consen- catégories mentionnées. Quantau cas dont il s'agit
teiment. Quant aux antres employés qui ne faisaient nous n'avons pas pli dire à quelle'eatégorie il a ppar-
pas partie de la première liste, il a signé les arrêtés tenait. Si ce n'était pas un emploi nouveau, si ce
ministériels comprenant le rapport di Conseil de la n'était pas un emploi qui avait été vacant depuis
trésorerie--au moins c'est ce qu'il appert des docu- plus de douze mois ; si ce n'était pas le résultat
ments produits. ( ela a eu lieu il y a quelque temps, dVune mise à la retraite (comue ce n'en etuit pas un,
parce que ces (dociuents étaient restés quelnque bien entendu), alors l'eniloi a été approuvé par
temps sur le bureau, et cela a été fait, bien entendu, Son Excellence.
avant qu'ils fussent produits. Ainsi, tous les eim-
ployes dont les noms niétaient pas sur cette liste Sir CHAR LES TUi>PER : Le gouvernement
sont devenus par la sign re dlu gouverinur "énéral a-t-il l'iiitention a lrsent qu'il a examiné ces
au lhas du rapport du (onseil réellement <les emi- reconiinandations et qu'il sest prononcé sur celles

pîloyés. Oni ont-ils été tout le temps depuis cela. qui dloivent être acceptées, de voir à ce qIue les

N'ont-ils pas é1é avertis, et. conséquemieit, lia- noinuations aux emplois qui ie sont pas dans les
t-on pas tenu compte du rappqort du Conseil et <le mcatégories entionnées soient faites sans délai?

a signature dut gouverneur général? 1
1 Le PREMIER MINISTRE: Ces nominations

Le PR EMIEI M INISTR E : La chose se coim- seront faites par les différents chefs (les départe-
prend aiséumîeit. Le 7 et le 8 juillet, prds de 401)0 ilents dans l'exécution <le leurs devoirs ordinaires.
ou 500 recoimiiandatiois ont été transimiises à Son
Excellence par lex-gouvernenîent. Sir CHIARLES TUPPER : Je suppose que le

gouverniunemnt ne se prop>ose pas (le laisser ces
M. FOSTER : Combien ? eiîploisý vacants après avoir décidé que les nomina-

Le PRElIlER MINISTRE : A peu près quatre tions doivent être faites. Je suppobe lue des

ou cinq cents. mesures seront pises pour leur notilier 'eu rs noîni-
ou niqant.itions.

Sir CHARLES TUPPER: mies recoinnan- Le PREMIER NisrE , Je prierai mon
dlationis-? datonsý?lion(>ralle aloi (le ne pas (oublier qlue le gouverne-

Le PREMIER MINISTRE : Je le crois. ment n'a rien décidé. Cest l'ex-,ouvernenient qui
a décidé et Sont Excellence qlui a, approuvé. Nous

Sir CHARLES TUiPER : Oh ! non. iiav(ns p eu autie chose que la sinple formalité
1 "'d )e *(e constater si, oui ou no<n, certains eiîîlois tom-

M1. FOSTER : Des nominations ?iaieut dans la catégorie désignée lai Son Excel-

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai ias <lit dles lence. Cette constatation a doné beaucoup dou-
nominations, j'ai dlit que le Conseil de la Trésorerie Vrage, et maintenant que cest fait, les différents

aifait des reconimandtins de différen clite e (es départements agiront.

natures. Je crois qu'il y a ei six ou sept rapports
du Conseil de la Trésorerie.

M. FOSTER : Si mon lionorable ami (M. Laurier)
veut me permettre un mot, ces arrêtés généraux ne
vont pas au Conseil le la Trésorerie.

Le PREMIER MINISTRE : Je parle de six ou
sept rapports du Conseil de la Trésorerie compre-
nant, si ina mémoire est fidèle, près de 400 ou 500
recommnandation<s.

M. FOSTER : Oh ! ion.

Sir CHARLES TUPPER : Pas plus de 70.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : Beaucoup plus de 70.

Le PREMIER MINISTRE: Nous ne disputerons
pas cela. Aiusi que le sait l'honorable député (M.

M. MONTAUE.

Sir CHARLES TUPPER : Très bien.

M. WALLACE : Le gouvernement a-t-il nommé
un successeur à M. Blackwood, estimiateur en
quincaillerie ?

Sir CII ARLES TUPPER: Je prierai mon hono-
rable ami le laisser ce sujet en suspens. car je crois
que le gouvernement a l'intention le proposer que
le comité lève sa séance et demande la permission
le siéger de nouveau, afin le pouvoir nous former
en comité les subsides à huit heures.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que le counté lève sa séance, rapporte
progrès et demande la permission de siéger de
nouveau.

Le comité lève sa séance, et à six heures la séance
de la Chambre est suspendue.
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Séance du soir.
SUBSII)ES-CHANGEMENT DE GOUVER-

NEMENT.

Le MINISTRE DES FINANCES (NI. Fielding):
Je propose que lai Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides.

Sir CHAR LES TUPPER: M. l'Orateur, je me
lève pour remplir le devoir le plus pénible qui m'ait
jamais été dévolu durant ia longue carrière piarle-
mentaire. Inutile que je vous dise, M. l'Orateur,
qu'à mon avis, rien n'est d'une importance plus
vitale pour le Canada que le maintien des grands
privilèges dont nous jouissons sous l'empire du sys-
tèmne constitutionnel britannique qui a été adopté
pour ce pays ; et quand je parle du systène conîsti-
tutionnel britannique je parle d'un système qui,
apîs- une longue lutte de temps immémorial entre
la Couronne et le peuple, a étéaloptédans la Grande-
iretagne,.un système (lui, j'ose dire sans crainte, a

fait de ce pays l'envie des nations, et l'admiration
de l'univers.

Il n'y a pas de doute, M. l'Orateur, que sous
lemopire le ce système <le gouvernement parlemen-
taire, l'Angleterre a atteint une position dans
laquelle elle est sans conteste l'empire le plus grand
et le plus puissant de l'univers. Inutile que je
rappelle à la Chambre le fait que Baldwin, Lafon-
taine et ('autres grands réformistes de l'ancien
Canada, ont, lutté et combattu sans relâche pour
obtenir pour le Canada ce même système (le gou-
vernement parlementaire; qu'en 1841 les efforts
puissants et continus <lu vieux parti réformiste
furent couronnés d'un plein succès; et que depuis
cette époque jusqu'àa nos jours, toutes les provinces
qui composent l'Améri-ue Britannique du Nord
ont joui dans la mesure la plus complète du système
de gouvernement parlementaire qui existe en
Angleterre.

L'avantage le ce système est les plus remarqua-
bles sous un rapport important. Sous le régime
d'un système le gouvernement républicain, comme
celui que nous voyous dans la grande république
voisine, le chef exécutif de la nation n'est pas
regardé par toutes les classes et tous les partis
comme étant un représentant impartial (lu peuple
entier, mais il est le chef d'un grand parti depuis
l'heure (le son élection à ce poste élevé et impor-
tant jusqu'à l'expiration le son terme d'adminis-
tration. Il en résulte que la moitié lu peuple des
Etats-Unis passe le temps entre le moment de
l'élection jusqu'à la fin de la durée du mandat à
dénoncer, décrier, blâmer et injurier le chef de
l'exécutif.

Je considère cela comme un grand malheur, et
je crois que le contraste qu'offre le système anglais
est le plus remarquable et le plus favorable qu'il
soit possible de concevoir. . Là, vous avez la Reine
le ce grand empire occupant sa position de chef

exécutif de la nation, et conservant durant tout
son règne la confiance et le respect de toutes les
classes et de tous les partis. Quelle que soit la
violence des luttes entre les deux grands partis de
l'Etat, personne ne manque jamais de témoigner à
Sa Majesté le plus profond respect et de lui accor-
der le plus ferme appui.

Sous le régime de notre système de gouvernement
parlementaire, nous jouissons-nous devons jouir
-du même avantage. Nous sommes précisément

dans la même position que l'Angleterre. Le repré-
sentant (le Sa Majesté au Canada, comme chef
exécutif lu pays, jouit de la confiance, <lu respect
et de Fappui (le tous les partis de l'Etat ; et quelle
que chaude que puisse être la lutte entre les diffé-
rents partis, tous sont prêts à accorder au repré-
sentant (le Sa Majesté le même respect, la même
confiance et le même appui que Sa Majesté elle-
même recoit dans tout cet iinmmene empire, et de
la part de toutes les classes et de tous les partis en
Angleterre.

Or, je dois croire que les membres <lu présent
gouvernement di Canada sont nécessairement res-
ponsables de chacun <les actes du gouverneur
général du Canada,; et cela nie libère immédiate-
ment de l'obligation désagréable <le dirq un seul mot
le reproche à l'adresse <le Son Excellence ; parce

qtue sous l'empire de la forme <le gouvernement que
nous avons, mon honorable ami le premier ministre
et ses collègues, cr entrant en fonctions, ont été
nécessairement et naturellement obligés d'assumer
la responsabilité de cacun <les actes le Son Excel-
lence à compter lu temps de ce que je peux appeler
la crise qui a suivi lélectioi générale. La position
que le Canada occupe à cet égard a été très distine-
tenent spécifiée par le très honorable sir John
Macdonald dans les Débats sur la crnfédérationi.
Le 6 février 1865, le procureur général Macdonald
a <lit :

Nous proposons aussi que le souverain, comi)m tel est
déjà le cas en ce pays depuis 1841 et dans la mère-patrie,
soit avisé par des ministres responsables au peuple. C'est
en cela que notre constiru tion sera préservée d'une grande
faliblesse qui existe dans la constitution des Etats-Unis.
Le président est un despote pendant quatre ans; il a un
vaste pouvoir. un patronage immense. Son cabinet est
composé de chefs de départements qu'il peut consmlter ou
ne pas consulter. Avec nous le souvera n, ou, dans ce
pays, le représentant du souverain, ne peut agir que sur
l'avis de ses ministres, ceux-ci étant responsables envers
le peuple représenté par le parlement.

Tod, dans son ouvrage intitulé ' Parlia-
mentary Governient in the British Colonies,"
page 817, émet le même principe dans les termes
suivants :

Lorsque survient un changement de ministère, il est
essentiel que les hommes qui sont invités par le gouver-
neur à former une nouvelle administration soient parfai-
tement informés par lui les circonstances qui ont amené
la démission de leurs prédécesseurs, et qu'ils soient dis-
posés à assumer l'entière responsabilité envers le parle-
ment local de tous les actes du gouverneur qui ont pu con-
tribuer à amener la démission.ou qui ont pu être la cause
de la démission du ministère précédent. En effet, d'après
un principe incontesté de la constitution anglaise, aucune
prérogative de la Couronne ne puut être constitutionnel-
lement exercée. à moins qu'un ministre d'Etait ne soit
prêt à en assumer la responsabilité. D'on il suit que
l'autorité de cette prérogative reste inviolable, bien que
l'à-propos le son exercice puisse être contesté, ou son
usage condimné. L'autorité de la Couronne, exercée par
le représentant de la reine, doit être invariab ement res-
pectée, et aucun subordonné au gouverneur ne doit
attribuer à ce dernier personnellement aucun acte irré-
gulier, son ministre étant toujours responsable de ses
actes envers le parlement local et l'assemblée consti-
tuante.

Cette doctrine fut mise sous un jour encore plus
éclatant dans une discussion qui eut lieu dans cette
Chambre, le ler mars 1877.

Sir John Macdonald s'exprima alors comme
suit :

Je partage l'opinion de l'honorable ministre, qu'il ne
saurait être responsable d'un discours prononcé par un
autre et qu'il ne connaît pas. Toutefois, il est responsable
de tout ce que dit le gouverneur général, excepté lorsque
cet illustre personnage déclare qu'il parle au hom et sur
l'ordre du gouvernement impérial.
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Il est important que ce principe soit posé si nous devons
être un pays libre.

Si nons voulons conserver le gouvernement responsable,
nous devons aflirmer ce principe, et je suis étonné d'en-
tendre un homme qui occupe le poste de preinier ministre,
qui se glorifie non seulement de ce que e pays jouisse du
gouvernement responisablle, maIis encore dec ce que sa
constitution soit calquée sur celle de l'empire, affirmer
qu'il n'est pas responsable des paroles pîronnîcées par
l'illustre personnage qui représente si dignement la Cou-
ronne anglaise dans ce pays !

J'ajouterai que ces observations serapportaient à
la déclaration que M. Mackenzie avait faite au cours
dtu débat (ii ueut lien relativement au discours
pronionîcé par Sou Excellence le gotuverniculr géné-
ral, dans la Colombie-Anglaise. J'avais attiré
l'attention sur le fait <u'une erreur s'était évidemu-

et. s'il avait été convaincu du contraire, il aurait dû
donner sa démission plutôt que de le faire.

Ces citations mettent sous le jour le plus éclatant
le fait que nous avons un système de gouvernement
parleunentaire qlui fonctionne préci>énient de la
même manière qu'en Angleterre.

Todld <lit encore, dans soit ouvrage : 'lie
Governnent of the Colonies," page 324:

A défaut d'instructions définies, ou d'une loi positive,
le devoir d'un gouvernement constitutionnel est de se
guider, sur toutes les questions qui peuvent être soule-
vtes, ou sur toutes les matières qui peuvent lui être sou-
mises, en sa qualité officielle. d'après l'usage qui sert de
guide à la ouronne, en Angleterre. usage qu'il doit
s'efforcer de bien connaître et auquel doit se conformer.
autant que la chose est. compatible avec sa position^ et sa
responsabilité de gouverneur d' une colonie.

yà pp , )l-41-dicustMMa<kenzio répondit que, comme la chose était Je communique ces extraits à la Chambre parce
évidente, il n'était responsable d'aucune erreur de qu'il importe (le débuter par les prémisses solide-
cette nature. ment posées. Il est important que, ei discutant

la correspondanice échangée entre Son Excellence

Le MINISTRE DU CO.\lMERCE (sir Richard le gouverneur général et moi-même, je sois libre

Cartwright) : L'hoiiorable dépluté voudrait-il ous <le blamer ce que je considère comme étant une

dire la date à laquelle ce discours fut prononcé et à violation les principes du gouvernement parle-

quelle source il a emprunté sa citation ' mentaire dont nous jouissons dans ce pays, sans
que l'on puisse mn'accîuser de vouloir m attaquer

Sir CHAR LES T'UPPER : La citation est tirée aucunement au représentant de la souveraine. Si

du rappoi t o(liciel les Débats en date <lu 10 mars je dis quelque chose contre la conduite tenue par
1877, page 373. Je ic citerai pas tout le débat ; Son Excellence, je prie la Chambre le croire qlue
mais, au cours de la discussion, j'avais attiré l'atten- je ne lii soumets pas aujourd'hui une question

tion le lai Chambre sur ui'ne erreur qui s'était évi- soulevée entre Son Excellence et moi-même ; mais
deinent glissée dans le rapport du discours de que je lui soumets une question soulevée entre Son

Son Excelleince, relativeeni t à lit nomination d'un Excellence et les honorables chefs de la droite qui
certain niombie le sénateurs. o.nt assumé la responsabilité de toutes les déelara-

Sir John Macdonald continua comme suit tions de Son Excellence, et qui sont ici pour en-
tendre la critique dont ces déclarations sont sus-

Je me rappelle que, lorsque cette doctrine fut exposée, ceptibles.
il y a plusieurs ani es, par les anciens tories du liaut- Or, la Chambre sait que, peu après l'ouverture
Canada, tout le parti libéral du las-Canada la combattit, di la dernière session du parlement, mon hono-
et ce n'est qu'après une lutte longue et acharnée soutenue ' su' senzie Porlemnalors prelier
par les réformistes le Baldwin, que nous eûmes le goi- rable atni, sir Mackenzie Bowell alors preier
vernemient constitutionnel et responsable. L'ancien parti 1ministre dlui Canada, sie fit l'honneur de m'offr'ir
tory qui devint plus tard le parti conservateur et le parti d goîtvernementl
réfuormiste.qi était composé les libéraux du Haut-
Cansla. se livrèrent à bien des combats pour décider d'Etat et <le leader de lit Chambre des Communes.
lequel des deux avait le plus de mérite des g-andes réfor- ,Je m'efforai de remplir cette double fonction le
mes opérées: mais il y a ue question à laquolle l'ancien mieux qu'il mie fût possible le le faire, et bien qlueparti tory n'a pas le droit de récla mer sa part; la victoire .
remportée par les réformistes de Baldwin sur le système je ecotmprisse les grandes diflicultés qti découlaient
colonial de lia Couronne. Cette victoire fut remportée naturellement les circonstances, j'acceptai, coitne
sous lord Sydenham, au mois de septembre 1S41. Alors vous le savez, la lourde responsabilité liu rôle qui
qu'il fut décidé que, dorénavant le gouvernement dlu Ca- mi'tait donné Je l'acceptai en résence du fait
nadas serait unti gouvernement responsable et que tout ce • .dn. . p
qui nitrait rapport aiu bien-être public, en matière de'i que le grand parti auquel j'avais Ulhonneur d'appar-
législation, comme en matière d'Padninistration, serait tenir et que le gouvernement d'alors représentait-
fait sur l'avis de mlîinistres et de conseillers responssables. était divisé dants cette Chambre sur une questionC'est la première fois, depuis 1841, que j entends renier
et réipudier ce;te doctrine par le chef du grand parti de la très serieuse et très importante, sur laquelle les
réforme. opinions étaient très partagées. Mais en dépit dli

Les représentants le la Conronne sie peuvent pas avoir fait qu'un nombre considérable cde miembres trèsilus de droits en Calnda que la Couronne elle-même, et .
a Couronne ne peut rien dire sur les affaires publiques distingués de la Chambre des Communes ne s'aceor-

dont les ministres ne peuvent pas être responsables. lait pas avec le gouvernement sur cette question,
Les ministres doivent être responsables de chaque dé- il est établi lue j'ai eu l'honneur de recevoir l'appui

eraio mt sainou a cndqe nionu eximée ar le noi-s d'une majorité dans toutes les occasions qui se sont
retournerions à l'ancien sy- - qui a été tant décrié et présentées.
pour lequel l'ancien parti ,eaucrate a été tant et si Abstraction faite de la question que je viens de
justement attaqué. muentionner, les honorables membres le la droite

M. Mackenzie, après avoir prétendu qu'il n'était savent que, durant la session dont je parle présen-

pas responsable 4'une erreur ii se serait glissée teient, je me trouvais a la tête d'une majorité con-

dans le rapport dui discours le Son Excellence, silérable dans cette chambre.

assuma, cêpenliiit, la responsabilité de toutes les Le parlement fut dissous. Mon honorable col-

paroles prononcées par celle-ci, et il ajouta : lègue sir Mackenzie Bowell accepta une mission
très importante en Angleterre ; 1l se démit, par

Les ministres sont responsables de tout ce qui touche à suite <le ses fonctions de premier ministre, et Son
l'administration des affaires publiques comme le très Excellence nie fit le grand honneur de m'appeler à
honorable député de Kingston était responsable des dé ê- f epi-o. . .
ches qu'il présentait à la Chambre par ordre de Son jx- ormer une nouvele atmmistration, ce que fen-
cellence. Il était de son devoir de produire les dépêches, trepris <le faiFe.

Sir CntAILs TUPPET.
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Une admrinistration fut donc formée, et une élec- parvenue avantle6, cequi était uneatteintetiès
tion générale eut lieu aussi promptement que le grave à l'usage parlementaire suivi en Angleterre
permettaient les circonstances. et au Canada.

La Chambre sait aussi que, avant la prorogation Il est nécessaire de ne pas perdre de vue, ici, la
du parlement, en rélonse à une interpellation de question de date. Cette communication-je viens
mon honorable a'uli qui occupe actuellement le <le le dire--datée du 4 juillet, ne 'est parveutie
poste de ministre du Commerce (sir Richard que le 6 du même mois, et ce fait explique le dèsac-
Cartwright), j'ai indiqué la date à laquelle le par- cord (lui parait exister entre les dates (l certains
lenient se réunirait. J'ai indiqué cette date très documents (lui ont été soumis à la Chambre.
approximativement, si non avec une entière exac- Je litai franchement à la Chambre que le gnu-
titude. vernement a cru remplir son devoir envers le pays

La Chambre sait aussi que non seulement le gou- et se conformer à la pratique constitutionnelle qui
verneinent fixa la date la plus rapprochée possible a prévalu ici et eu Angletei re jusqu'à présent, en
pour tenir les élections, imais qu'il fixa le jour le expédiant toutes les atiaires administratives qui lui
plus rapproché possible pour 1% convocation du étaient soumises, et en faisant à Son Excellence un
parlement. certain nombre (e recommandations. Mais à par-

Enfin, l'issue de la lutte électorale a été contre tir du jour où cette communication dont jai parlé,
nous. Après une lutte courte, mais ardente, le il y a un instant, est tombée entre mes ns,
rsultat a été que le gouvernement le s'est pas aucune autre recoiandation n'a été faite lar le
trouvé en majorité dans le parlement actuel. gouvernement dont javais l'honneur d'être le chef,

Aussitôt que Son Excellence fut de retour (le Qué- parce que je croyais qu'il lii était impossible, après
bec où des engagements l'avaient retenue pendant 'avoir pris connaissance du mémoire (le Son Excel-
longtemps, j'ai eu l'honneur le conférer avec Elle lence placé entre mes mains, d'arriver i une autre
sur li situation. Ce qui a eu lieu dans cette occa- conclusion qu'il ne posswlait plus la Confiance <le
sion sera, soumis àt l'attention <le la Chambre sous Son Excellenîce. Or, <bans ces circonstances, j'ai
fuine Flun mémoire qui est dbéposé sur soip bureau, cru vue ce seait porter atteinte à la dignitn te mes
et que j'aisoumis e réponse à titi nmémnoire recu de collègues et à ina propre dignité, comme l chose
Son Excellence. Danîs ce mémoire je (sis . eût te préjudiciable au service pudie, que ci'es

Aussitôt que Votre Excellence a été de retour à la sayer le faire d'autres recommnicaations, ou <e
capitale, j'ai eu lhonneur (le ie rendre auprès d'Elle et demander ie décision laus le cam (e certaies
lec discuter avec Elle la ooridittn icseelle des affraire enonminations.
enisée par les élections générales qui ont eu lie, le 23 Je mentio e particulièreumnt ce fait, parce
juin. T'ai sdnais alors in mémoire dans lequel je citais
les précédents qui indiquaient la pratique suivie en qi'il y a uelq e confusion dans les dates, et que
Angleterre et au Caiada, lorsqu'un gouvernemient était cette confusion, si je nie le mentionnais pas, qou-
dléfait. rait inspiruci eut conclusion coutraire à la rsutite.

.lXLljouterai, MI. l'Orateur, quti' le ménmoire <le Son iComme uit le sait, le systèmie parlementaire ant-
E-'xcellene.e et ina réponse à ce mémioire se trouvent 1glais défie toute critique, et J'attirerai l'attenmtion
ac:tuellement entre les mains îles melibres de cette e lu Cianbre, u enlant quelues minutes, sur la

Chambre, et qu'il n'est pas nécessaire, par suite, déclaation lia laquelle Son xellexice commence
que je ýétendiie auissi longucemnit sur ce sujet que sa communication. Après avoir pntionné larraé-
je le ferais s'il n'en était pas ainsi. gemneit fait, le 7 juillet, il s'expie ainsi.

'iMais 'I. l'Orateur, je prétes-et je suis sûr (le Après avoir prie tous les moyens que je possède pour
i'ètre pas contrelit--ie jamiais, el' Canadia, àa la ue renseigner, je ne puis faire autrement que de cnsi-
sui te ('êlectioiîs générales, il a été aussi difficile dérer comnme probable que, dans le cas où voîus décide-
qu après les dernières élections générales, d'arriver ne pcontrer les Chambres, la préseue administra-

-eton qu'llue pourrsit 'assurer de la confiance de la Chambre
-et ela pedan uneassz lngu pérode à ne desCommunies.

cciiclisio exacte sur la estion le savoir lequel
des dunx pamtis était est dosité. Or, je prateids que l'attitude prise d aitd les

Il y avait pdusieurs contés avec lesquels on ne olignes que je viens le lire, est tout à fait étra -
pouvait communiquer que m oillicileijent. D as un gère à la coéstitution britannique, aui syst e p'-

randussitre doe celence site de ause rss à leinentaire anglais, et au système qui prévaout a

clapitale j'aie (l'honneupr eime ende cauprès d'Eveset deadrueCsondsleasecrtis

deuiuie chacun Ele nous le sait, les joarnai Canada. J'aflirme que, sans violer la constitution,
enéliaient, t jour, l'élection le certains canidats, n'y a pas le >moyes par lesquels Son Excellece

.min.u .b, soumedamen alor uns miémoires dan leue itis ,

et aiénceaient le lendemain, lui résultat contra puir1ut, qudeuacnfusion ses tes, e qe
ditre, et donnant une autre liste v'élus. seigner sur la situation cans laquelle se trouve sou

Ld arge n'était pas considérable, et les liverses gouvirneient.
induications présenîtaienît unt certain car-actère ('in- .Je prétends, MN. l'Orateur, que, sous notre ina-
certitude sur le résultat réel <es élections. Puis gimique constituton sous notre système (le gou-
commle je l'ai (lit auparavant, les circonstances vernieeit parlementaire pour lequel Baldwin et
perettaient ae croire que le travail de vérification les réformistes qui l'appuyaient, ont cottintt
qui restait enre lesvain m ebr cete avec tant le succs, et qui nous l'ont laissé comme

hive e fatire nst i héritage, le goulerneur général, comme Sa
Vu ce-s raisons, Son Excellence, comme je l'ai sait M muesté, n'a anun autre moyen d se renseigner

lej. reconnut tout de suite qu'il était raisonnable que par se conseilles cnstitutionnels et par le
d'attendre que le travail de vérification fut fait, et parlement. Tod , dans son ouvrage .The Govern-
consent t ce que le ministère fixa sa ligne de con- ment in the British Colonies," dit clairement et
duite d'ap'ès les faits qui arriveaient à sa conais- formelleme t ce qui suit:
sae. sMais combien j'ai été peiné et srpris-je défaut dinstruction s définies, on d'une loi positive,

'-te pas besoin de le répéter- en recevant, le 6 le devoir d'un gouverneur constitutionnel est de se guider.
e u ona uaue d v r sur totes les questions qui peuvent être soulevées, ou surjuillet y ne avit uirstcomé augveleuls onél ne es qe matières qui peuvent lui être soumises en s-

grand no du ie nuis. Elle um'est done ps qualité officielle, d'après l'usage qui sert de guide à la



Couronne, en Angleterre, usage qu'il doit s'efforcer de En 1892, lord Salisbury renvoya le parlement :
bien conilatre et auquel il doit se conformer autant que niais l'opposition avait voté préalablement les
la chose est compa'ible avec sa position et sa responsa- crédits our l'exercice courant afin d'ex>édier les
bilité de gouivernecur d'une colon ie. erfiSPli .eXrc ,orn afndxiels

,g.Oaffaires publîques-exemnple qui n'a certainement
Lord ufferin, l'un des gouverneurs les plus étmi- pas été suivi par les liotiorables chefs de la gauche

ients, les plus capables, les plus versés daUs le ' dans une occasion encore récente.
droit constit utionnel, que le Canada ait en, énoneac Lord Salisbury fut défait par une majorité de 40
le même principe dans les termes les plus clairs, voix ; mais ne se démit pas avant d'être défait par
dans le discours qu'il pronionça àL' Halifax, le 8 un vote direct de non confiance, de 316 contre 350
août l873. Il s'exprima comme suit voix.

Mon -toile polaire dans mon attitude et mes relations Enfin, M. l'Orateur, M. Gladstone qui sera
officielles avec votre public est le parlement du Canada. accepté par les honorables chefs de la droite, et qui

l'est par les parlemnentai'es du imonde entier,
Dans touites les oa isiportantes comme les comme une très baute autorité. a donné, lui aussi,

honrab esmembrýes dje lýa droite se le rappellent son opinion relativement à la question du idroit
bien, lorsq1 u'une trs forte iniîîorité le la hlaie Ci'ont des ninistres <le rencontrer le parlement
des Conuunes présem4a %m lelle te eaprès avoir essuyé ne défaite électorale. .M.
moire pour loi donner les conseils peILdttt une ladsto s'exprie comme suit dans les Dd-htts
certaine crise, on Excelleice refusa.ces conseils, anglais, vol. 218, pages 12S et 129, de l'année
et se conforma aux avis île ses conseillers cousti- 1874
tutionnels.

Une autre grande autorité constitutionnelle, 1. On doit savoir et se rappeler que, dans le passé, la pra-
Asquith. l'unt les meribles du dernier gou erne- tique a été, lorsque le gouverneet n'avtit pas réussi à
ment Glalstone, et du, gouvernement Rosebery, obtenir une mîtorité aux élections générales, de sou-

mettre le verdict populaire à l'arbitrage du parlemenît.
s'exprima dans les termes les plus clairs comme Et je ne contesteri pas «ue, bien qu'il n'y eût aucun
suit, d'après les Dé/ats anglais, vol. 7, 1892, page danger réel dans les cas qui Re sont produits récemment,

97 cepemndant, il est nossible qu'uni gouvernemfent qui se
97. serait, rendu coupable de sérieuses malversations, pût

Le parlement est l'expression du jugement réfléchi du chercher, par une démission immédiate, à éviter le juge-
paysint, o à diminuer la force di jugement qu'il pourrait

PiiY5~attendre d'une Chambre des Communes hostile.
Et Todd, dlans son oujviage suir "1Paýrliament-ary A * luf 0 0Et ~ ~ ~ ~ t loî,dn o uuo u Priuctr près ce qui est arrivé, ce sont ces considérations qui

Government in E pgland," page 1852, dit nous ont inspiré la ligne de conduite que ous avons

Le parlement est la voix de la nation; li Chambre des adoptée; ligue de conduite, toutefois, qui ne doit Pasêtre adoptée sans des circonstaces qui litistifient pleine-Comtues en est l'orgalqe natterel. ment.

Lordetr Joen verdictl populair so l'abitag dur "larlement.'.

E t je nadstone, com me question (le fit, offrit <les
Fox," dlit, comîme on le trouve danîs l'olivrige île exce pour avoir établi le pr entde sedéettre
vol su, paean renconttrer le parlement, après avoir été battu

cece par une d i améit électiovt.

Le verdict du pays ayant été rendu contre les miniîstres.
par une élection générale, ceux-ci, cependant, ont le droit
de resteren charge ju.cqu'à ce qu'un nouveau parlement
se soit assemblé et que ce parlement ait donné une déci-
sion finale spr le nérite de ce verdict. En effet, la Chambre
des Communes est l'orgaie naturel de la motion( dont les
opinions ne peuvent être connues constitutionnelement
que par ses représentants dans le parlement. Il est néces-
saire, cependiant, d','près les précédents, que, dans ces
circonstances, le nouveau parlement soit convoqué sans
retard.

J'ai déji rappelé à la Cliartbre que cette dernière
question lie s'est pas présentée, parce nie le jour de
la convocation du nouveau parlement étasit fixé,
dats le cas lott il s'agit aujourd'hui ; or, d'après
cet arrangenenît, la Cliaimbre les Comnunes devait
s'assembler dans queliues jours, et tout doute sur
le verdict du peuple eût été alors levé.

Puis, eni 1852, lord l>erby ftut appelé à former im
nistère lorsquil se trouvait en minorité <lanis la

Chambre des (omitimunes. Les nouveaux ministres
furent défaits par 146 pour et 234 contre, et lit
Chiatilre des Ç'oitmuinîies fut dissoute, le er juillet
1852. Ils furent défaits de nouveau aux élections
générales ; mais ils convoquèrent le parlement dans
le miîiis le novembre et ne se déiirent pas. A la
réunion dll parlement, les nouveaux inistres
furent défaits sur le budget par 286 voix contre
30-

Puis, en 1859, lord Derby obtint la dissolution
<lit parlement, le 19 avril. Les ministres rencon-
trèrent le notveau parlement, le 31 mai, et ne se
démirent quaprès avoir été défaits par une majo-
rité de 13 voix.

Sir Cuants TUPPî'ERu.

M. Balfotr a exprimé l'opinion suivante, pour ce
qui regarde le dIroit qu'avait le gouvernement,
après sa défaite aux élections, de rencontrer le
parlement. Voir Débats anglais, vol. VIII, 1892,
page 220 :

En rencontrant le parlement nous suivons rigoureuse-
ment les meilleurs précédents.

Le gouvernement dont il faisait partie, avait été
défait. Cependant, ce gouvernement tic donna pas
sa démission ; mais rencontra le parlement et
accepta le jugement de ce dernier.

.M. Balfour continue comme suit

Nous suivons rigoureusement les précédents, parexem-
pie de1841 et de 1859. Nous ne suivons pas les précédents
de 186S. 1874, 1880 et 1886. Je l'admets très volontiers.
J.'ai deux réponses à l'objection du très honorable mon-
sieur. Ma première, c'est que les plus anciens précé-
dents ont une autorité mieux établie-c'est-à-dire que les
plus anciens précédents s'appuient sur une plus longue
suite d'autorités, tandis que le précédent de 188 est tout
à fait nouveau. Je rapellerai à l'honorable monsieur,
en second lieu, que les circonstances actuelles ne ressem-
blent aucunement à celles qui existaient en 1868 et 1880.
Dans ces occasions, l'opposition obtint aux élections une
majorité vraiment écrasante- Le leader de l'opposition,
pendant ces années, revint dans cette Obambre à la tête
d'une majorité sur laquelle il pouvait absolument
compter pour l'emporter non seulement sur ce qui est
appelé l'opposition régulière; niais aussi sur l'opposition
régulière résultant d'une combiasison avec tout autre
groupe de la Chambre,

J'attire l'attention de l'honorable premier minis-
tre sur le fait que, dans cette occasion, la majorité
était écrasante au point de vue numérique, et abso-
lunient lioiogène.

Lcom--ý,f TJNESI 14201419



1421 [21 SEPTEMBRE 18961 1422

J'en ai dit assez pour faire connaitre l'opinion parlement, avant même qu'ils eussent formé leur
des meilleures autorités anglaises-avec lesquelles gouvernement, s'ils le désiraient, afin d'éviter toutes
on ne saurait différer d'opinion-sur le droit qu'a les difficultés dans lesquelles ils ont été plongés pour
un gouvernement défait de se faire juger finalement avoir adopté un mode différent. Je puis seulement
par les représentants réunis en parlement, et je dire que si ce mode eût été adop'té, ces messieurs
ferai voir maintenant que ce droit est ég'tlement auraient constaté que nous n'aurions pas suivi le
allirmié de la nminière la plus claire par le précédent système d'obstruction peu patriotique, peu parle-
que l'éminent chef du gonvernemet libéral (lu mentaire et pLesque inconstitutionnel dont ils ont
Canala a créé lui-même, lors de la défaite de son donné l'exemple à la dernière session ; ils auraient
parti en 1878. constaté que, accompagné du désir <le favoriser les

Le 9 octobre 1878, M. Mackenzie écrivit ce qui affaires publiques et de donner effet le plus tôt
suit à lord Dufferin-(Voir "La vie de Mlack-enizie", possible aux veux clairement compris du peuple,
page 529 tels qu'exprimés en ce parlement, ce mode aurait

Le principe de la protection remporta, sans doute, la pu être beaucoup plus satisfaisant que celui auquel
victoire aux élections, 1a connaissance du succès éton- on s'est arrêté.
nant avec lequel l'Angleterre avait développé ses indus- Mais, M. l'Orateur, je citerai maintenant une
tries et sou commerce avec un système opposé, et les a
malheureux résultats de ta tentative faite par les Etats- autre autorité, presque aussi éminente aux yeux les
Unis d'appliquer une politique de protection, comme il honorables membres de la droite et du grand parti
chose est démontrée par l'état de décadence de leur libéral canadien, que même les autorités anglaises
marine et de leur industrie manufacturière, et aussi par ou l'autorité de M. Mackenzie Iui-mêmne, je veuxle developpîîctet d'idées communistes, ont été mis dedieljoraleGh.Ceounliste 17côté. Nous avons cru, cependant, qu'il ne serait p dire le journal le lobe. Ce journal disait en 1878
agréable de rester ent charge après avoir constaté qu'il Nous savons u'il aétédécidéparuneautoritééminente
n'était aucunement probable que la politique du gonver- que seul le vote du parlement devrait déterminer la con-
nement fét soutenue par la nouvelle Chambure• duite officielle du gouvernement. En effet. M. Mackenzie

Renmarquez ceci, M. l'Orateur: de même qne M. ne saura rien de la force respective des partis tant qu'elle
(Gladstone fit des excuses pour s'être écarté du naua un .été constatée par un vote de la Chambre des
principe bien établi qui permet à in gouvernement
défait aux élections le recevoir le verdict popu- Si M. Mackenzie ne savait rien de la force des
laire lans l'enceinte du parlement, le même M. partis alors que l'élection avait eréé contre lui une
.Mackenzie, bien qu'il eût été défait par une écra- majorité de quatre-vigt a quatre-vngt-dix voix à
sante majorité, et bien que cette majorité fût la Chambre les Communes, je voudrais savoir ce
homogène, fit, lui aussi, les excuses pour avoir qtue Son Excellence connaissait le la force et de
donné sa démission sans rencontrer le parlement. 1 état îles partis à la Chambre îles Communes, après
M. Mackenzie ajoutait : la dernière élection, et cotment il pouvait s'assurer

des faits.
L'autre ligne de conduite i. suivre serait, sans doute, J'ai déjà démontré, par les autorités les plusconforme à lat pratique anglaise; mais il y a deux pré-' 'ý

cédents d'une date récente en faveur d'une démission éminentes, que Son Excellence ne pouvait voir ni
avant la convocation du parlement, et ces deux précé- entendre que ce qui lui était communiqué par ses
dents ont été établis par les chefs des deux partis poli- conseillers responsables ou par la voix du parle-
tiques en Angleterre. Etant convaincu que nous étions 'ie
justifiables d'adopter cette ligne de conduite, j'ai résolu, ment u-mee.
avec le eoneentement de mes collègues, de terminer le Le Globe disait encore :
plus tét possible I expédition de toutes les affaires qui
restaient à expédier dans lei départements. ,Il a légalement le droit de .rester en fonctionis jusqu'à

répoque ordinaire de la réunion du parlement. pour faire
"De terminer " l'expédition des affaites- tous les actes ressortant à un ministère appuyé de la

remarquez-le bien, M. l'Orateur-et non d'aban- ma3orité.
dotnter les départements en les laissant dans l'état Veuillez remarquer cela, M. l'Orateur. Voilà
où ils se trouvaient ; de terminer, anu contraire, cette grande autorité que chaque libéral île ce pays
l'xpédition de toutes les affaires, tout connue l'a regarde commue l'autorité suprême, dans la presse,
fait l'ex-gouvernement, en s'efforeant d'accomplir qui déclare avec force, en face d'une majorité de
le mieux qu'il lui était possible le le faire, la 80 à 90 voix, résultat de l'exercice de la volonté
besogne qui restait à faire dans les départements populaire contre le gouvernement Mackenzie, qlue
avant que le gouvernement se démit de ses fonc- celui-ci avait "légalemnenit le droit de rester en
tions. fonctions jusqu'à l'époque ordinaire de la réunion

Et 'M. Mackenzie ajouta: du parlemenît, pour faire tous les actes ressortant à
Afin de permettre à nlos successeurs de rencontrer le un ministère appuyé de la majorité," et de ne pas

parlement le plus tôt possible pour lui soumettre des s'occuper de la inanifestation populaire de la der-
umesures conformes u la politique qu'il a promis d'appli- nière élection. Je cite cette autorité à titre d'au-
quer lors des élections. torité généralement fort respectée par les honora-

Je crois donc, M. l'Orateur, appuyé comme je le bles membres de la droite.
suis, sur les précédents anglais que je viens de Le Globe disait encore plus loin:
soumettre; appuyé comme je le suis sur des autorités Nous nous croyons parfaitement sûr, aussi, qu'en ma-
irréfutables; appuyé et je n'entends pas dire que tière de nominations le premier ministre observera plei-
quel lie chose de tel a été signifié à Son Excellence ; nement le principe qui doit guider tout cabinet qui quitte
je ' pses fonctions. -Toutes les vacances peuvent convenable-
je n'entends pas dlire que cette conduite aurait été ment être remplies, et les nominations à ces vacances
suivie ; iais il nous aurait été permis de considérer peuvent convenablement être faites, suivant que le
si, dans l'état où se trouvaient les affaires publiques, requiert la continuation ininterrompue des affaires de
nous ne pourrions pas les favoriser en réunissant le l'administration.
parlement le jour pour lequel il était convoqué, et Dans ces circonstances, pour les raisons (îue j'ai
en mettant les honorables membres de la droite, déclarées, j'ai communiqué à Son Excellence une
qui auraient dominé dausla chambre, en état d'élire liste de précédents anglais et canadiens se rappor-
un orateur et de faire adopter des crédits par le tant au sujet, lui signalant en même temps la
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doctrine qu'ils consacrent, vu que Son Excellence verneurs -les plus capables et les plus remarquables
n'avait pas renvoyé signés un certain nombre de que le Canada ait jamais eus, lord Dufferin, qlui
documents qui lui avaient été adressés à cette fin ; occupait la poi ition (le gouverneur général lors de
j'ai soumis aussi a sa considération un état des deux crises en ce pays, savoir : lors de la résigna-
nomiiiations-ait nombre de 1uatre-vin gt-douze, si tion lit gouvernement <le sir John-A. Macdonald,
ma mémoire ne nie fait pas défaut-que fit M. en 1873, et subséquemment, lors de la défaite du
Mackenzie après que le verdict populaire l'eût con- gouvernement (le l'honorable M. Mackenzie, en
dlamné à ne pas s'y méprendre, autant qu'il était 1878 ; ayant signalé à Son Excellence le mode
possibîle le s'en convaincre par le bruit public et suivi, et étant compris entre Elle et moi que, après
la presse ; puis, j'ai laissé pendre l'affaitire jusqu'à qu'elle aurait eu le temps le prendre conimunica-
ce que Son Excellence ait en l'occasion de voir les tion (les documents, j'aurais l'occasion pro-
documents, alors que nous pouvions la soulever et chaine <le discuter de nouveau ces questions avec
discuter la situation du gouvernement reb'tive- Elle, que dois-je penser des lion irales membres de
ment à ces questions. la gauclie qui e.ont prêts à défendre la couninunica-

-Je ni'aui pas besoin, je pense, le retenir longtemps tion qui m'a été faite (le la déclaration à laquella
la ( 'hamul'bre sur ce point. mais je signale ce passage Son Excellence s'est liée, dans ce mémoire
du mémoire île Son Exc'elleiice le gomerneur géné- NI. l'Orateur, je ne m'étendrai pas davantage sur
raI, que voici ce point, mais je signalerai maintenant la déclara-

D'abord, la besogne qui incombe au parlement, bien tion suivante qu'ou tîrouve dans le mémoire <le Son
que prévue ... ltxcellence .

... .j'appelle l'attention îles honorables députés Le gouvernement précédent. (dirigé par sir Mackenzie
sur ceci... . Bowell en sa qualité de prenier ministre), représeitant

les opinions du méme parti politique et possédant la
et bien que n'étant pas d'une nature exceptionnelle, majorité dans les deux Chambres, n'a pas réussi à faire

est urgente. adopter sa législation, et le laps du temps sans voir
accordé les subsides pour le service public après le 30Qi'est-ce <tue les lionorables memlbres de la droite juin.

pensent île cette conduite, consistant à s'adresser E
Sion Excelleiice le gouverneur géinéî'ml qui avait Eh bien ! M. l'Orateur, il n'est personne qui,
dché qulle les sub suides l acrder constituaiet étranger aux circonstances, pût ne pas étre induit
ue chosc pîrévuie et qui n'était pas d'une nature en erreur par cette déclaration. La seule

exceptionnelle pour lui eiaiidiler e siger u n assertion, faite sous lit signature de Sou Excellence
malniidat sur le motif qeli ce nianlat pourvovait à le gou erneur général, (lue le gouvernement de sir

îles ts imiu 1 évuies et excepîtionniellesu ? Mackenzie Bowell n'a pas pu obtenir de ce parle-
'e n'est pas mon itention, biei qule Soin Excel- <ient l'adoption les subsides, est le nature, pour

lence, coimiiie llimet toute la CIamilibre, ait dû îaux ceux qui ignorent les faits, je le répète, à induire
yeux du statut, conitredire dlirectemiîent sa propre absolument ci erreur tous ceux qui la voient. Que
déclaration, savoir : qne la chose était prévue,- dis-je ? a signification ne fait aucun doute. Lors-
et bien qle cet acte sit d'une nature fort grave qu'un gouvernement ne petit pas obtenir les sub-
-ce n'*est pas mon intention, <lis-je, le liscuter sides du1 pa-leuient, la p'ésomnption est Iue son
uit seul iistant la rguilarité pour Son Excellence impuissance it ce sujet résulte d<l fait qu'il n'estpias
Tapîposer so nom à ces mandats u goiverneur appuyé île la majorité. Il n'y a rien qui puisse
génîéiral. Mais la respoinsabilité incomtibe aux lono- indiquer l'impuissance d'un gouvernement que sn
tables e-iimbres le la droite le ju-stifier la déclara. impuissance à obtenir les subsides, et cependant,
tion le Sou Exccllettce, étiont:ant qle cette absence Scn Excellence savait, ce que sait chaque membre
le subsides était prévue et 'était pas exception. le la gauche,ciue le gouvernement le sir Naekenizie

nîelle. alois que, dans le même temps, ils cŽiiommu. Bowell possédait en ce parlement, une forte mnajo-
hniquaient à Soit Excellence uit rapport lit ministre rité prête à voter les subsides, et l'on savait, aussi,
de la .ustice qui, bien que fort imttparfait. était Iue pour la première fois au Canada, l'opposition
cependant trouiivé suiisant pour convaincre les col- avait été assez peu patriotique pour abuser île la
lègues île celui-ci qu'ils étaietît justitiables île position dans laquelle elle avait trouvé le parle-
demander ait gouverneur général il'alopter', en ment.
violation de tout ce que ce dernier avait annoncé, Quiel4juies VOIX Ecoîte! écoutei
une opinion tout à fait dil!érente.

Son Excellence <lisait : Quelques VOIX : Oh !
Les subsides pour le service public sont déjà entière-

ment épuisés. Cette dpense était prévue lorsque la date Sir CHARLES TUPPER : Oui, M. l'Orateur,
du parlement a été fixée. je le répète, ponr la première fois dans l'histoire du

('était exact. Soit Excellence savait que son Canada, et je crois pouvoir aller plus loin et dire,
gouvernement avait fixé aussi proclainte Iule pos- pour la première fois dans l'histoire de tout pays
aible la date de la réumiion di parlement, pour la où le gouvernement parlementaire, existe, l'oppo-
iaison qu'il y avait défaut (le sudsides. sition, prenait avantage de la circonstance iac-

Soit Excellence continuait : coutumée, consistant dans l'expiration à terme fixe
de l'existence dul parlement, a adopté le système

Il est île l'intérêt publie que le parlement se r'unisse e, atriotique de sacrifier les meilleurs intérêtsaussi vite que possible, et qu'il puisse s'occuper des e p,
affaires incontinent. du pays, et de s'engager elle-même dans les passes

et les dilificultés les plus terribles, dont ces mes-
Je dis : ayant cotntttiiqté à Son Excellence ces sieurs n'ont pu se tirer qu'en recourant à toute une

précédents relatifs à la coutume suivie en Angle- série d'actes absolument inconstitutionnels et impar-
terre et au Caiada ; ayant soumis à sa considéra- lenmentaires.
tion la ligne île conduite adoptée par une autorité
aussi éminente et aussi distinguée qlue l'un des gou- Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez !

Sir CHARLES TUP'PER.
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Sir CHARLES TUPPER : Cette opposition a fidèlement que possible le système parlementaire
empêche l'adoption de ces subsides alors que le tel que pratiqué en Angleterre. Et cependant, en
gouvernement du temps avait une forte-que dis- dépit de cette longue liste d'autorités que je lui ai
je ?-une écrasante majorité pour l'appuyer, prête communiquées, Son Excellence n'a rien entendu.
à accorder les subsides. Et sans cette circonstance Elle m'a adressé ce mémoire dans lequel elle signale
extraordinaire de l'expiration à terme fixe de les raisons pour lesquelles elle devait mne retirer sa
l'existence du parlement, mettant ce parlement à confiance et m'empêcher, moi et le gouvernement
la discrétion de quelques députés résolus à empê- dont j'étais le chef, de jouir de cette confiance qlue
cher l'adoption des subsides, ces subsides auraient toutes les autorités, tant anglaises que canadiennes,
été adoptés à la dernière session. déclarent que je devais posséder-et nulle déclara-

Je conteste donc cette assertion prétendant tion dans ce sens n'est plus forte que celle de l'ho-
qu'elle ie doit pas parvenir au public sans être norable Alexander Mackenzie,-méconnaissant les
expliquée et sans être accompagnée d'un exposé de précédents célèbres établis par un homme aussi
faits lui enlevant la portée qu'elle aurait s'il était (istingiit' (Iue lord Ilufferin, et envisageant la ina-
vrai que le gouvernement de sir Maçkenzie Bowell tière à un point de vue digne en tous points, je n'ai
était dans une position telle (uil ne pouvait obtenir aucune hésitation à le dire, du partisan le plus
dlu parlement l'adoption des subsides, vu que la ardent qui soit sur les bancs ministériels de cette
majorité lui était hostile, ce qui, sans cette expli- chambre.
cation, serait la seule déduction à tirer de cette
assertion telle que 'aite. Quelques VOIX : A l'ordre

Son Excellence (lisait encore :
M. 'OR AT EUR : Il mie répugne excessivement,

Subséquemment, quand nul parlement n'existait ni ne d'intervenir d'une manière que!conque dans ce
isouvait exister dans les circonstances, le gouvernement débat, surtout lorsque le chef du gouvernementactuel a été formé. Jusqu'à présent, par conséquent,
comme ce gouvernement est sujet à l'approbation ulté- a franchement accepté toute la responsabilité des
rieure duparleient, ses actes, à un degré peu ordinaire, actes de Son Excellence le gouverneur général
sont provisoires. mais je suis porté à croire qIue la dernière observa-

Je nie cela, M. l'Orateur ; je dis que rien ne tion <le l'honorable chef de l'opposition, accusant

justiie la prétention q'il y eût quelque chose qui virtuellement Son Excellence d'esprit <le parti,
Ilistanstlse lat prèegtoe de cett Chmr eut défendchsequ

fût de liature provisoire dans la formation du gou- transgresse la règle de cette Chambre qu défend
verneient dont parle Son Excellence. Prenant ses aux deputes de parler irrespectueusement de Sou
renseigneients-là seulement d'où il pouvait les i Excellence le gouverneur général. Je suis sur (lue
tirer, c'est-à-dire dt parlement, et ayant été témoin l'honoirale chef de l opposition ne désire pas
<le la position que j'ai occupée dans cette Chambre enfreidre cette règle de la Chambre, et il verra
dans le cours le la dernière session, Son Excellence que s'il ne l'a pas fait, il a été bien près (le le faire.
me lit l'honneur de soe mander pour m'inviter a Sir Cformer un gouvernement. Pourquoi, M. l')rateulr ,iC ARLFS lbPPER : L'Orateur, je îs'in-
Sot Excellence a-t-elle fait cela ? C'est parce cline avec toute la déférence voulue devant votre
uu'Elle avait la meilleure preuve qu'il fût possible décision. et je m î'efforcerai de premdre garde, autant
an ttouverneu' génértl le possédet, que je jou ue posible, d'éviter tout ce qui petit enfreindre la

sais de lat confiance dle la gransde majorité dis pa--rgebe osted et hmr,<éeas l
lemnent, et autant que Son Excellence avait le parler irrespectuetsemiiettt <lu gouverneur général,
imoyen le s'en assurer, dl'une forte majorité lu iais je parle de ses représentants qii sont ici.

grandl parti q-ue j'étais invité à diriger. Je <lis Que'ques VOIX : Non ! ion
done qle cette prétention n'a aucun fondement.

Mais permsettez-moi (le signaler ce q ui s'est passé. Sir CHARLES TUPPER : -Je vous ai déjà cité
T'ai cité le cas de lord Derby en 1852. Celui-ci l'autorité, M. l'Orateur, puis, l'honorable premier

fut appelé en fonctions alors qu'il était en minorité ministre, comme il y était tenu, a franchement et
dans la Chambre. Il se trouvait en présence dl'une ouvertement pris toute la responsabilité de chaque
majorité hostile en chamtîbre, évidente et avouée. Il ligne, de chaque mot et de chaque opinion renfer-
y fut battu par cette majorité hostile. Il a dissous inés dans ce document.
la Chambre en avril, et ne convoqua le parlement
que pouni le 4 novembre. Il fut battu aux élections, Le PREMIER MINISTRE : Parlez du premier
et cependant il convoqua le parlement pour cette ministre, alors.
date, et il fut défait sur le budget par un vote de
305:i contre 286. Sir CHAR LES TUPPER : Eh bien ! je crains

Lord Derby ne résigna point d'abord, mais, bien que les épaules du premier ministre ie soient guère
iue repiésentant la minorité dans la Chanbre des assez larges pour porter le poids de toute cette
Communes depuis la formation 'de son gouver- affaire. Quand je dis cela, je n'accuse point Son
neient, bien que n'ayant jamais ei la mîajo. Excellence d'esprit de parti ; mais je lis que s'il
rité et bien que battu aux bureaux (le votation, il eût été partisan, si ce mémoire eût été adressé au
continua de remplir tous les devoirs de pre- premier ministre par le partisan le plus ardent de
mtier ministre d'Angleterre et de diriger ce la droite, il n'autrait pu le rédiger d'une manière
grand empire, même après la dissolution du plus violente ni plus injustifiable.
parlement et la défaite de son gouvernement, jus- Je dis, N1. l'Orateur, que. dans les circonstances
qit'et novembre, alors qu'il résigna. Pendant où Soit Excellence n'a fait l'honneur (le me deian-
quatre mois, il exerça de la manière la plus entière der de devenir soin consseiller, et vu la connaissance
et la plus complète tous les devoirs incombant à un qu'Elle possédait de laposition que j'occupais en
preihier ministre- cette Chambre, et dans le parti, si elle n'était pas

Todd dit dans les extraits que j'ai cités qu'il est disposée à m'accorder la confiance la plus entière
<lu devoir du gouverneur général d'imiter aussi et la plus absolue jusqu'à ce que je cesse d'être son
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ininistre, elle n'avait pas le droit de s'adresser à cours d'une si longue période, et ces précédents
mioi. Ayant reent cette invitation, je prétends que sont si clairs et si formels, 1u'*ils sont méie jus-
j'avais droit de posséder cette confiance, et qu'il ne qu'a établit que là où un ninuistre qui quitte ses
pent étre établi en ce pays un précédent plus fatal fonctions na pas eu le temps de conférer la pairie
que celui où le chef de l'exécutif petit aller, à l'insu -la charge la plus haute la plus grande et la
de ses ministres, s'enquiiérir de l'opinion du dehors, plus importante dans ses effets sur le citoyen et
Dun moment que l'a<hninistration des affaires pubili- sur le pays.s- successeur mû par cet esprit le
ques par lopinion du dehors existe, un précédeiit loyauté, (le considération et de respect pour ces
fatal à ion avis. se trouve établi, leq uel, s'il s'in- grands principes constitutionnels, doit remplir et
pose, privera le Canada le ces institutions anglaises exécutei la dléteriîinatiot inaccomiplie de soit pr.
glorienses dont la possession fait notre orgueil et décesseur.
notre bonheur. Eh bien ! M. l'Orateur, ces ministres devront

Je démontre done î que tous les précédents parle- chercher beaucoup et longtemps avant de trouver
rmîenitaires, tant anglais que canadiens, sont diaié- quelque ehose, avant le trouver le nointdre précé-
traleient opposés à la conduite suivie par Son dent, soit, cliez la grande nation qu'on déclare
Excellence. constituer notre grand modèle, soit dans le

M. l'Orateur, nous avons eu une longue et illust re Canada même. qui tende à établir qu'un ministre,
suite de gou-erneurs généraux iu 'anada, consilé- bien liun'ayant occopé la position de premier
rant la période durant laquelle n1outi avonus été en tmintistre, et quelles qu'aient été ses défaites,
confédération. de dis-comiiime le déclarent les et quel que soit le résultat de son appel au pays,
rcdiacteirs de la coistittiont--et les lois impt1 éî iales doive ètre sujet à la conduite qui a été suivie.
qfui ont donné at Catnada la charte que nous possé- Todd <lit encore
d nsu--qe nous avoits obtenu dans toute sa pliti- R
tude la coutmitie arlemientaire anglaise ; et les En 1 58, après l'offre de sa résignation et avant la no-

.i. forn mitation le soit successeur, lord Palmerston conféra à
atutoites déclarent en ternies clairs et formels que trois seigneurs éminents ses amis partisans. trois des plus
le gouverneur général duit Cana(a est tenu desuivre griins honneurs de la Couronne-trois titres de membre
la coutume parlementaire anglaise. le l'ordre de lit jarreiière-qui se trouvaient alors sans

l e e M.I'raurc ge titulaires. Et en 1't'6, lors de la dissolIution du second
Eht bien M. lOraîtur, qute voyez-vou<s eni Atngle- ministère Russell, ce gouvernement remplit une charge

terre? Voici ce qu'on trouve <lits le' "Pariamentary qui ne devint vacaite que deux jours après que la rési-
Governmient, iii England," de Todd, à la page ~>13 gnation de celui-ci eut été présentée à Sa Majesté.

Car ioinobstant leur résigiation, les ministres sortant Veillez remarquer ceci, NI. l'Orateur
sont tenus d'adinîîistrer les affaires ordinaires du parle-
ment et du pays, tant qu'il restent en charge. Ils cOit- L'intervention du parlement dans l'exercice de la pré-
nuent, en outre. à demeurer dans toute la possession de rogative en des circonstances semblables, n'a jamais eu
leur autorité et de leurs fontctionsofficielles,etilsdoivent lieu. et nc pourrait éire justifiée que dans des circons-
accepter et prendre la responsabilité entier( de toutes tantces d'une nature violente.
les affaires publiques jusqu'à ce que leurs successeurs
soient entrés en fonctions. Eht bien ! M. l'Orateur, je le demande à ces lies-

Les honorables membres <le la droite, les sutcces- sieurs, le représîentaut <le la reine ent ce pays, tenu,
seurs for-t éloigns de cette gr'ade rce <le libéraux "nconue les plus hautes autorités nous le disent,
couits par Baldwin et Lafondtaie, entendent-ils d'muter la cotume parleitentaire le l'Angleterre
r'efai'e l'histoire du gouvernement parlementaire et le mucode suivi dans des circonsttnces seiildales
en Angleteire ' Entendent-ils en doînter une %'er- en ce grand pays, aiirait-il des tém'oigiages aussi

sion nouvelle et différente ? Veulent-ils Iruétendcre absolu'setaussi nombreux, marquant ne longue
que le gouverneur génral n'est pas tenue suivre te tots tendant au nne point et con-

ce grand précédent illustre lui constitue notre ,iriés par le principe adopté par les gouverneurs
droit d'aînesse, et qui s'appelle le système dui gou geénuIx du Canada eux-iêines, je crois que tout
vernemtuent parleiientaire en Angleterre ? Est-il en pouvant persuader à cette Chaibre que soin
possible aux hoiniortbles membres de la gauche le devoir est de les appuyer, ces mnessieurs auraient
consentir à ce que touis ces précédents tant anglais beaucoup (le difficulté à convaincre le publie ittel-
que 'anadiens soienît méonus, et à ce qu'ue ligent le ce pays qu'ils ont été fidèles à leurs prin-
do'trine nouvelle et dilférente soit établie pour cipes, coimnie g'ardieits le ces droits iahenables du
l'ahinistrationi des affaires publiques en Canada ? peuple caiadien, potur lesquels ont combattu et les-

.le ne lptis eroie, M, l'Orateur, (te dles honnes quels ont congqui leurs prédécesseurs dans les rangs
qlui se prétendent encore libéraux, toute faible que d1tu parti libéral.
puissei être leu' prétention à ce titre, puissent Sir Robert Peel est resté en fonctions alors qju'il
jamaiiiis consentir à adopter une ligne (le conduite etait en minorité, en noveibre 1834. Le parle-
qui, nion seulemîent est fatale à tout progrès, mvais mnîctt fut dissous.
est le premier pas (LI' retour au système du gouver- Soit gouvernement fut défait aux élections gene-
nemuent personnel, à l'encontre di gouvenieient rales, et le parlement se réunit le 19 février 1835.
parlenmentaire qui a fait l'Angleterre ce qu'elle est, il gotuverna 1' Angleterre a partir de novemhre 1834,
et qui a constitué jusqu'à présent le d oit d'îinesse, juectutaprès le 19 février 1835, lorsqu'il fut défait
le droit d'ainesse hautement apprécié, du Canada. sur l'élection de 'Orateur.

Todd dit encore Voilàh un autre exemple dats lequel un premier
imiuistre, ui n'avait jatais été appuyé par ue

Ce fut toujours la coutue de remplir les vacances. majorité, accepta la fonction le premier mitnistre
Des pairies promises par les prédécesseurs en fonctions pendant que son parti était eni minrité. Il se pré-
t'un ministre ont été accordées., bien qu'aucune pièce senta devant le peuple et fut battu, et, cependant,n'eût été signîée ni sdellée à ce sujet. il reiiplit toutes les fonctions de premier ministre

Ce système de gouvernement parleientaire a en admtinistrant les affaires publiques, parce que,
reenu une sanction si grande, si coiplète et si par- d'après toutes les autorités. il en avait le droit, si,
faite de ces précédents éminents qui ont marqué le toutefois, soit devoir n'allait pas jusque-là.

Sir Cutes TUPPER.
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Prenez, niaintenant, l'exemple de lord Melbourne. Gouverneur de Sierra Léone. 13 septembre;
Le >arlement fut dissous le 21 juin 1841. Les élee- Gouverneur de la Gaambie, 13 septembre;

e pl ,e , Vice-ebancelierduRo3aume-Uni,20septembre;
tioiis se teruminèrent le ler juillet. L'administra- Gouverneur de Terrenenve.8 octobre;
tion fut défaite. Le parlement s'assembla le 19 Lieutenant et shérif du comté de Lanark, 6 octobre;
août, et, le 30 août, sur une motion de non con- Chevalier Grand'-Croix de l'Ordre du Bain, Il octobre;
fiance, le gouvernmenmt fut battu lmai' une majorité Conseiller privé, 16 octobre;

Inspecteur des écoles, 16 octobre;
de 9 voix. Voici quelques-umes (les nominations Capitaine des ebasses, surintendant des pares. 16
faites par ce gouvernement, après avoir été ord letenant de Southampton, 10 novembre.
aux élections générales, et après avoirété défait de
nouveau sur tune motion de non confiance dans la Ce sont quelqîues-unes des nominations faites par
chambre. •un premier .ministre défait danîs la Chambre des

Notez, M. l'Orateur, que les élections générales Communes: défait piar une grande majorité aux
avaient en lieu ; que l'administrationî avait été élections générales, et qui continua, cependant,
battue ; que le parlement avait été convoq u é le 19 à rester cri charge et qui tit ces nomination, comme
août ; que les élections, qui avaient eu lieu, le 21 il l'eût fait, s'il avait été appuyé par une forte
juillet, avaient donné umie majorité de 91 voix majorité <le la Chambre.
contre le gonvernemienit. Cependant, ce gouverne- le eiterai une autre autorité très élevée, celle
ment, après sa défaite, fit certaines nominations d'un homme qui a donné une grande attention à la
avant de se démettre. présente question de précédents constitutionnels,

Quelques-unes de ces nominations furent faites et qlui est une les plus hautes autorités dans le
après sa défaite aux élections générales le 1841, et nonde politique en Angleterre--je veux parler le
d'autres furent faites après le vote le non comnfiance M. l)israëli, subséquemment appelé lord lleaconis-
<le la (iaimlbre des Communes. En sorte que vous field.
avez, dans le présent exemple. un premier ministre Dans les Debat. anglais, 1). vol. 195, de 1869,
qui en avait appelé au peuple ; s'était fait battre à page 733, u discours de lord Beaconsfieid est rap-
plate couture par une majorité écrasante ; avait porté comme suit :
convoqué le parlement, et, cependant, continuait, Je nie entièrement cette prétention de l'honorable dé-
pendant cette périole, d'exercer-non seulement puté que, vu que j'avais offert mia démission à Sa Majesté
jus<iu'ài la date (le la convocation du parlement ; et que Sa Majesté l'avait préalablement acceptée, j'avais
mais après avoir été défait sur une motion le non cessé d'étre un trniistre responsable envers la Couronne.

Je crois que c'est là un point sur lequel il y a, pour le
confiance de celle-ci par 91 voix <Ie majorité contre moins, quelque divergence d'opinio·,.
lui--toutes ses attributions de premier ministre De ce qu'un premier ministre -offre sa dém'ssion et de
avec la même liberté qlue tout premier ministre ce. que le souverain l'accepte, il ne s'ensuit pas que le

ministère sera immédiatement changé. D.ns certaines
soutenu liai' une majorite. circonstances, un temps considérable peut s'écouler dans

Je citerai quelqties-unes de ces nominations l'intervalle de l'offre et de l'acceptation. En voici un
faites par ce gouvernement, dont tquielqjues-unîes exemple d'une date qui n'est pas très éloignée. où l'inter'

f valle fut de six somamnes. Pendant cette période, le pre-furent faites peu de temps après les elections géné- mier ministre, dont la démission était offerte, exerça les
rales, et quelques autres après le vote de non con- plus hautes fonctions de 'Etat ; il put diriger des nég)-
fiance déjà mentionné. citions dont dépendait la paix de l'Europe: il put expé-

Voici dier des affaires où l'honneur du pays était -n jeu. Or.olet :il a été obligé de remplir toutes ces fonction.s : rien nio
Trésorier de la maison de S. M., 23 uin ; serait plus absurde que de prétendre qu'il n'aurait pas
Contrôleur de la maison de S. M., 2 juin; été autorisé à recommander à Sa Majesté les personnes
Juge de la cour suprême de Gibraltar; les plus aptes à représenter le souverain ? Sur ce point, il
Commissaire chargé de pourvoir à la vente et à la ne peut #avoir de doute, et dans la pratique, il n'y a

colonisation de terres de la Couronne dans les colonies jamais A de difficulté,
ai laises, etc., 19 juillet'

ommissaires de colonisation. 19 juillet ; Iln'y a pas de fonction qu'un premier ministre
Régistrateur des actes, 20 juillet d'Angleterre soit appelé à remplir, et qui soit d'un
Gouverneur et commandant en chef de certaines îles, caractère plus élevé que celle de noimnier un repré-

3Mebre du Conseil privé de S. M.,11 août ; sentant le la souveraine dans l'inde, le Canada, oui
Pairs,e août - toute autre colomnie. Je n'ai petit-tre pas unt
Chaplain de Sa Majesté,16 août ; exemple sous les yeux à citer ; mais je me soiuvieus
Surintendant en chef du commerce anglais en Chine; très bien que lordl Mayo fut minonmé gouverneur
Consuis anglais; général de l'Inde par titi premier ministre défait,
t'onsuls généraux,1it août; qui avait offert, je crois, sa démissioi. Or, lord

édecian at 2 sade, 21 août: Mayo fut envoyé daits liide,où il remplit la charge
Gouverneur et commandant en chef de certaines iles, de gouverneur général jusqui'< sa mort préiaturée.

24 août; qui arriva dans cette partie de l'empire.
Gouverneur de Sainte-Hélène, 24 août; M. Disraëli a cité le cas oit trois jours après la
Greffierde lacourde l'Echiquieraux Barbades, 24août;
Avocat de la reine à Sierra Leone, 24 août. démission de lord Russell et l'acceptation de cette
Chevaliers Grand'-Croix de l'Ordre du i3ain, 27 août; démission, et après un vote de non confiance de lim
Coi agnon du bain, 27 août; . Chambre, le ministre démissionnaire recommandaitd
Avocat de la reine dans l'établissement de la Gambie, qu'un lieutenant.gouverneur fût nmmé. Cette

2-6 iltût; q nletnn-ovrei û oni et
Greffier du Conseil législatif de la province du Canada, nomination fut faite et 'on n'en a jamais contesté

2août: . la régularité. M. Disraëli cite aussi l'exemple <le
prSoinscu n énéral comptes pubdus dans la lord Palmnerston, en 1858, lorsque ce dernier

Président du comité du Conseil exécutif du Canada, 27 démissionna à la suite d'n vote hostile le li.
août. Chambre-un vote de non confiance.

Arpenteur général du Canada, 27 août; a r vote d
Régistrateur de la province du Canada, 27 août;
Consuls, chevaliers, 27 août; Il avait conféré-et très constitutionnellement, suivant
Lord lieutenant des cours de Lincoln: moi-ces trois grandes distinctions (les trois Jarretières) à
Juge en chef de la Guyane anglaise, 30 août; trois nobles éminents, qui étaient ses amis et partisans.
Solliciteur général de la Guyane anglaise, 30 août:. Or, à mon avis, en tant que le principe constitutionnel est
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concerne, il n'y a aucun doute-et je n'ai jamais entendu Il eut été plus sage et beaucoup plus avantageux pour
dire qu'il y eût un seul doute-que, jusqu'à ce que votre le service public, si l'ex-gouvernement s'était efforcé
successeur ait baisé les mains de la Reine et ait assumé la (l'engager sir Thomas Larcom à rester un peu plus long-
responsabilité de la charge à lui confiée, les ministres temps dans le poste qu'il occupait, et de ne pas exposer
démissionnaires doivent continuer - se réuniret à prendre ainsi, par le départ précipité (le cet officier, le nouveau
la pleine responsabilité de l'expédition ties affaires pu- gouvernement à l'inévitable désavantage de se trouver
bliques. à ses débuts, avec un nouveau sous-secrétaire qui n'était

J ai eu l'occasion de m'assurer de l'opinion de deux taucinenent initié aux affaires de son département
des hommes d'Etat les plus éminents qui existent ait'or- D'abord, le présent gouvernement n'est pas responsable
d'hui, qui représentent les deux grands Partis danîs l' 'tLt, du choix qui a été fait par l'ex-gouvernenent qui avait,
et ont occupé la plus hiite position. Ils m'ont dit que, au point de vue (le son droit strict, le droit de remplir une
noun seulement le miistère éitissiontaire avait le droit vacance qu'il n'avait pas créée.
de faire des recommandations au souverain-dans (les
circonstLnces comme celles dont il s'agisstait-et *qui ne
laissaient, suivant moi, iucune place îau doute sur leur
régularité, mais que, tiis leur opinion, c'était aussi son
devoir dle le faire.

On lie pouvait f.ire une dé(claration plus nette
<Ile celle le lord laconsield, ci-levatit NI. Dis-
rali. L'opsiniioi de ce noble lordl (tait dle la pluts
graainle valeur, appuyée <iu'elle était par celle île
deux hommttiies tl'Ettt étitiements qui avaient été, eux
ausi, premiers iuinisttres. Or, lord liBeacostield
déclat'a u(le, nion seutitletett un iiiiiitire défait
avait le dioit incontestable (le remplir, :sans
réserve, touites- les fonctionis qlui appartiennent Il un
mi istère juSg t'à ce que son successeur fct mnieî ;
itiais que c'était aussi soit devoir ie le faire,

De stn cite. M. 1 ladste a fait dîes colillien-
taires sur ce toint. et ce fait est d'autantt plus
imtpitat o-les hnorables mîîelures (le la diroite
l'admttrnt- puisge tles opiiones le NI. Disraéli
se trouvent appyées par une autorité comme M.
tad stonie.

Aux pages 750 et 751 des D/f/la/sx de 189-5, M.
(lalstoie dit

PuiQ, nous arrivons à la troisième question qui se rat-
tache à la conduite du gouvernement dans cette affaire,
et je crois devil' dire, sans insister beaicoup sur ce point.
que la doctrine énoncée ptr le très honorable monsieur
relativement à lit position d'un ministère déttmissiontnaire,
a besin (le certajittes explications restrictives. En effet,
si nous l'icceptions dans les termes dont on s'est servi
pour l'énoncer, elle signifierait que, pendantlit la période
qui s'écoule à partir dt momtîenît oit ha dmission est
offerte jutqi'ui tempîs o'n au tititre inittistère est asser-
nienté, la position du ministère démnissionnaire lie serait

uticitieuent ChtatIgée. Or, cette doctrine, à mon avis, est
aussi loin do la vérité que l'est la proposition opposée,
saivoir : qu'un ministère démissiontaire n'a plus aucun
droit d'expédier les affaires publiques. T9 vérité, comme
question île fait, sP trouve entre ces deux prétentions.
1 n ministère démitissionnuaire doit expédier beaucoup
d'aIffu ires ipubliquî's. S'il ne le faisait pas, les intéréts
puîblies en souffriraient t mais nous savons que tous
les ministères démissionnaires ont l'habitude de laisser
derrière eux un mémoire dans lequel ils déchirent que.
vit la position du gou erneient, ils ont jugé à propos de
tic nrendre aucune mesure dans certaines affaires ; et
qu'ils en ont laissé le rè<lemeit à leurs successeurs.

Mais il y al titi certainî nombre de cas dlont titi mnistère
démiissionn ire peut à soI gré 'occuper, et c'est lorsqu'il
s'agit de faire îles nominations pour remplir des vacances.
Il est liflîcile a lit Chtîmbre nle s'occtpter d'affaires de
cette naîture. Ces affaires doivent être laissées à la dis-
crétioti îles hommes qui sont aun pouvoir ; mais s'il y avait
eu dahns la conduite du très honorable monsieur quelque
chose île très repréhensible, cette circonstance eût justifié
l'intervention diu parlement.

' .1

Ainsi, mêlime pour ce qui regarde le poste de
sous-secrétaire <lu lord lieiterant dl'rlandle, sous-
secrétaire lii est virtuellemuent-on petit le lire
iti niembre île l'adiltnitistriationt- le droit qu'avait
titi premier ministre démissioniaire de nommer un
hiomme à ce poste si eleve, si iiiportiiit et dle eon-
fince, i'ét-iit aucunement conteste dans le parle-
tment anglais, comme je viens le le démotrer.

A la page 755 îles J)é/a.< anglais, le colonel
W ilsonl Patten dlit:

Lt pratique iîîinvriable, je crois, et que toutes les
vite-Imes qui se produisent dans uii tempts risotieuble
tavat la dénmissiont d'îît) gouvernemenît, sont remîtlies par
ce goiverttnent ; et je crois que, si mon très honorable
tatmi demaîndaiit seulemnent un état indiquant le nombre
îles nominiations ainsi faites pendant les trois semaines
(lui ont précédé imtmé:liateiment lia t ssi, n les six ou
sept leriiers gouvernements, il constatera qu'il lui est
impossible de justifier le reproche qu'il a adressé à l'ex-
gouv.ernement-d'avoir tîgi irrégulierement en faisant lia
nomination en question.

M. ( Glaistoine dit ce qui sutit à lit page 757 des
D/î,a/ anglais'

Je crois devoir, cependant, relever les raisons qu'a
doinée4 stur le cas actuel, pour se jusni!fier,nmon très hono-
rible ami du côté opposé. 'alord, il prétend que le
secrétaire cii chef du lord-lieutenant d'Irlande est d'avis
que tout gouvernement qui est sur le point le dem'ssion-
ier tie devrait faire aucune nomination. Non honorable
aii n'a pas étuis une proposition aussi absurde. Il peut
se faire que ce soit une erreurîde faire de nouvelles nomi-
nations. La seule question à poser est ceile-ci : le gou-
verneient qui était sur le polut de démissionner a-t-il
été stige en tisant cette nomination ? L'objection ne
s'appuie donc pas sur la règle générale à suivre, mtaissur
la questiioin d'opportunité ou de sagesse que soulève ces
nominations ....

Mon très honorable ami <lu côté opposé ne tient pas
compte, je crois, dle cette raisonî-quîîe,dantis le cas où l'ex-
gotivernemtent, n'aurait pas démissionné, il aurait pu, sans
grand inconvénient, différer lit nomination pendant trois
ouii quatre senaies: mais en la faisant comme il l'a fait,
il a jugé, lui-uumémequi était la personne compétente pour
conseiller et aîssister le nouveii lord-lieutenant d'Irlande,
oit pour être placé au poste de secrétîaire en chef de ce
dernier.

L'ex-gouverneient a choisi celui qui devait être le
soutien, l'appui et le conseiller du haut-fonctionnaire qui
vient d'être nommîîé, et cela dans un temps oui il était bien
connu (Iule lit politique irlandaise était le principal objet
îles préoccupations publiqueset lorsque, par suite, il était
de la plus haute importance qu'il y eût une parfaite com-
munauté d'iîlées entre ces hauts fotictiotnaitres d'Irltnde
et le gouvernement. S'il en est ainsi, je tie crois pas que
mon très honorable amti de ce côté-ci <le la Chambre soit
tombé dans l'exîtgération-bien que je reconnaisse tous
les droits qu'îîvatit l'ex-gouvernenent-on osant déclairer
qu'il n'a pas exercé une saine discrétion.

Mais, M. l Orateur, une mntervention dut parie-
mient, lorsqu'il s'agit de l'exercice des plus hatuites Je crois avoir cité une assez longue liste île pré-
fonctions quî'utn premier ministre pett remplir après cédetts pour faire connaitre la pratique qui existe
sa défitite, est une chose qui ne s'est jamais vite ien Angleterre relativement à l'imîportanît sujet qui
jusqu'iî présent. On cite la nomination île NI. E.- nous occupe présenteient, et je vais maintenant
R. Wethîerall au poste le sous-secrétaire dui lord- m'arrêter sur la pratique qui a été suivie ici. Je
lieutenant dl'Irlalde, qui est une position permîa- mentionnerai la ligne de conduite tenue par M.
nente. L'ex-gouverntement. à la veille île sa retraite, Mackenzie et les opinions exprimiées par ce dernier
accepta la démission île sir Thomas Larcomn et le -ligne île conluite et opinions qui reçurent l'ap-
remplaca par E.-R. Wý'ethîerall. 21. Chichester- probation le loril Dufferin. Dans le livre sur la
Fortesete, prenant la parole au nom du gouverne- vie (le M. Mackenzie, pages 514 et 515, vous trou-
nentt, s'exprimua conne suit: verez la lettre, qlue je vais lire, adressée au gouver-

Sir CiHARiLES TUvPEr.
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neur général. Elle est datée du 19 septembre cielle soumise à la Chambre (les Communes-en
1878. et se lit comme suit : recommandant la nomination de six conseillers

Cher lord Dufferin,-Les élections sont presque terini- législatifs. Lord Onslow, lioinie très distinguê,
nées, et le résultat est assez connu pour nous permettre qui remplissait la charge de gouverneur (le la N ou-
(le conclure lue le gouvernement est défait. Le pro- velle-Zélande, disait ce qui suit dans nue lettre
gramme menteur des partisans du système protecteur a adressée à Lord Knutsford
été mieux aecueilli que nous le croyions, surtout par la
classe agri o.ir, ici, mes collègues aussitôt que possible Cependant, d'après la pratique depuis longtemps suivie
afin d'expédier les affaires que nous avons en mains. en Angleterre, les ministres,.même après on un vote de
Après ce travail fait. je sue propose d'aller offrir à Votre censure a été donné contre eux en parlement, peuvent
Excellence ma démission Je n'expédierai aucune affaire conseiller à la Couronne de créer un nombre déterminé de
nouvelle ; mais je me propose de remplir quelques pairs, non seulement pour fortifier la Chambre haute:
vacances qui se sont produites pendant les dernières mais iuissi dans le but avoué de récompenser ceux qui-
semaines. Je me propose aussi de m'occuper de plusieurs étant digne de la position de pair-ont rendu des services
dépêches anglaises qui ont été négligées pendant la cha- politiques au part' défait.
leur le la lutte électorale, et qui étaient à l'étude avant Lord Knutsford, en réponse à cette dépêche,cette lutte. dpnsît.cee

Le 17 septembre, M. Mackenzie a écrit à l'hono-
rable déplté qui préside maintenant cette (hanmbre, Quant aux nominations de conseillers législatifs recom-

mandées par l'ex- go uvernemaent, je suis d ýýavis que, enFlhonotable J.-1). Edgar, les lignes suivantes: acceptant l'avis qui vous a été donné par les minitre res-
'O,5 nous conseillez <le ne faire aucune nomination. Je Iponsables île Votre Seigneurie dans les circonstances que

ne crois vas pouvoir considérer ce conseil comme judi_ vos dépêchestsignalent, vous avez agi rigoureusement
cieux. Les vacances ordinaires doivent être remplies. Il selon la constitution de la colonie : mais je ne désire pas
y en a un certain nombre et quelques-unes existent vous exprimer mon opinion sur l'opportunité de l'acte dle
depuis des semaines. Je crois aussi que nous ne devons vos minstres en vous donnant cet avis.
pas faire de nouvelles nomninations. ou créer des vacances Ainsi, bien <lue lord Knutsford ait pu être enpour les remplir eni nommant noîs amis..P désaccord avec le gouverneient colonial sur l'op-

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez portiuiité de nommer un si grand nombre de cou-
seillers législatifs, après qu'il eût cessé <le posséder

Sir CHARLES TUPPER : Je ne suis pas fùché la confiance du parlement, il réserva son opinion
d'entendre quelquî'uii crier " écoutez, écoutez,"' en sur ce point, et il déclara que le gouverneur de la
entendant énoncer la saine doctrine qu'émettait colonie agissait selon la constitution du pays en se
M. Mackenzie, à savoir, que les vacances ne conformant à l'avis de ses ministres.
devaient pas être créées dans le but de les reimiplir. Vu tes précédents qui sie donnent aucune place
F'u effet, les honorables imemibres de la droite cher- aux exceptions, et sur lesqIuels j'ai attiré l'atten-
eheraient en] vain dans la conduite <le l ex-gouver- tion de la ChiamIibre aussi brièvement que possible
ljnent lapparence même d'un désir île créer des je puis imlaintenant aborder le point relatif anx
vacances pour les remplir. Mais 'fattire lTattention nominations, et j'exposerai ce qui a en réellement
(le l'honorable monsieur îde la droite, qui s'enthou- lieu.
siasne peut-être uts peu trop vite, en donnaint son En 1873, comme le font voir les documents diépo-
adhésion à cette doctrine, sur la phrase suiivante sés su' le bureau île lat Chambre, après la démission
de M. lackeiizie : du très honorable sir .Johniu-A. Macdonald, huit

-je nie crois pas que nous devions faire aucune nomîîina- nominations furent faites, y compris cel:e d'lun
tion nouvelle, ou créer les vacances,.bien qu'il soit cons- juge île comité.
titutionnel d'aller même jusque l. 1 Commîre je l'ai dit déjà, inmmièdiatemnent avant la

L'honorable député qui vient d'interrompre, voit démission :le ce premier ministre, un juge île la
(one que, eussions-lious même proposé île créer <les cour Suprême, un lieutenant-gouverneur et un cer-
places, ot de créer (les vacances d'une manière, ou tai nombre d'autres fonctionnaires imnporttttts
dl'une autre, nous aurions en pour nous justifier avaient été nomminéès.
l'autorité éminente <lu leader dlu gouvernement En 1878, comme je l'ai déjà dit, égalenent, -N.
libéral (lue je viens <le citer. Mackenzie s'est présenté levant le peuple et, si je

M. Mackenzie continue comme suit dains sa lettre: iii'enl souviens bien, le premier vote donné dans la
Mais lat raison sur laquelle je m'appuyai, en 18-à3-74, C ha).bres des Communes, fit voir qu'il se trouvait

c'est que je ne trouvais aucunement à redire, même aprèsen Minorité de 85 voix. Il avait dlonc été dléfait par
qu'une motion de lion confiance eut été proposée, à ce que une inajorité écrasante de 80 à 90 voix. Cependant,
le ministère défait remplit les vacances comme le requé- il réclama le droit constitutionnel, droit iniconstesta-rait l'intérêt publie. ble, de terminer l'expédition <les affaires départe-

-Je dlois dire que la raison pour laquelle l'état qui inntales, et <le remplir toutes les vacances qui exis-
est présentement soumis à la Chambre montre qu'un taient. Je ne passerai pas ci revue toutes ces
t rès petit nombre île nominations <sut été faites par nominations, parce qlue ce travail absorberit trop
le très honorable sir John Macdonald après ra de ter, ps ; mais on les trouvera dana les docu-
démission, est le fait que, après le vote de non con- ments qui sont entre les mains des honorables
fiance, l'attention îles divers départements fut membres de cette Chambre. En examinant ces
absorbée par l'expédition les affaires publiques., documents, on constatera qlue toutesîles recomman-

Je lie crois pas qu'il soit nécessaire de m'étendre dations qui furent faites à lord Dufferin par M.
sur ce point plus longuement que je ne viens de le 'Mackenzie, après son écrasante défaite, furent
faire : umais je puis ajouter que la politique suivie approuvées par lord Dufferin. Toutes les recoin-
par l'ex-gouvernement, appuyée des plus forte- mandations faites à lord Dufferin par le ministère
ment, comme je viens de le montrer, sur les précé. démissionnaire, après sa défaite du 17 septembre,
lents anglais et canadiens, trouve un autre appui et avant sa démission qui fut offerte, en octobre

dans le ministère des colonies. Il s'agissait de ce 1878, furent approuvées par le gouverneur général.
qu'avait fait le gouverneur de la Nouvelle-Zélande Il y eut 116 nominations et 17 promotions. Il y eut
en 1891, comme l'exposait la correspondance offi- dix cas de mise à la retraite ; des salaires furent
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augmentés ;des juges <le cours de comtés furent de l'obtenir, et la désirent vu qu'elle est pour eux
nonmióles ; on nomma un juge de la cour Suprême l'ui des pas les plus importants qu'ils puissent faire
pour la Nouvelle-Ecosse ; on nomma aussi des pour leur avancement dans le barreau. Or, des
juges de la cour Suprme dlu Canada, et de la centaines d'hommes qui seraient, autrement, les
cour Supérieure de la province de Québec ainsi conseils de la reine, ne le deviennent pas, parce
quoi sois-inistre dle l'intérieur, et une autgien- qun'ils i'ont pas les moyens d'y parvenir. Ainsi, en
lttion de traitement fut accordée au lieuteiait- Angleterre, le titre de conseil de la reine, au lieu
gouvernetur Laird. d'être conféré simplement comme une marque de

Le parlement n'avait pas pourvu à cette augnen- distinction, comme la chose se fait en Canada, emr-
tation : mais elle était des plus justes. pcle l'avocat de se livrer à certaines branches de sa

Le premier ministre démissionnaire crut que sont profession. En effet, dès qu'il a revêtu la robe le
vieil ami qui avait accepte le poste du gouver- soie, il est incapable <le faire certaines choses que
neur du Nord.Ouest, avec l'adinistration les sa profession lui avait fait entreprendre.
affaires de Sauvages, avait droit à une augiienlta- Le ministre de la Marine et des Pècheries indique
tion de .9,1000 et cette augmentation etait juste. par son sourire que je m'engage sur un terrain brû-
Mais j'ai tire l'attention sur le fait que toutes les laut en discutant une question <le ce genre ; mais
noinauations, toutes les recommaiinmilatiots au je ni'ai aucun doute qlle, s'il a étudié la question, il
loilbre de 181 su diverses allaires <publiques, confirmera ce que je dis, savoir qu'en Angleterre,
furent approuvées par le gouverneur général. il y a des centaines <'lhoinmes qui refusent cette

01-, dans mî<onl cas, les honorables membres de la distinction parce qu'ils n'ont pas les moyens d'y
dlrîoite trouveront, en parcourant les recontada- faire lionneur et parce qu'elle les empêche de se
tions que jai faites au gouverneur général, qu'un livret' à cette partie <le leur profession dans laquelle
grand nombre le ces reconnnaildatiois étaient i ils excellent et qttiils dlésirenît coittintuer <le s'y livrer.
d'uite très faitl e i<mport ance ; mais elîls ý:e rattta- Mîlais à part cette distinction que l'on se propo-
cliaient toutes aux atlaires publiques qui exigent sait le conférer à un certain nombre <le personnes,
dêt re traitées par arrtés du Conseit Un grand je crois <Ite les nominations reconmandées entre le
nombre de recommandations se rapportaient a les ,-23 juin et le Il juillet étaient au nombre (le 92 et,
alaires de routine. Plusieurs ie se rattachîaient d'autant Iue je puis le comprendre, 66 furent
qu les (lcctss de r<eptioni <le dépclies et autres 1 approuvées et 26 réservées par Soit Excellence.
afiires de cette nature ; mais, comme je le ferai 1 Voilà la déclaration faite, dans ses grandes ligues.
voir, le nombre des nominations recoBnandées iien que j'aie étudtié la question avec l'attention
i'tait pas exagéré. 1 la plus soutenue, j'a<voue (le je nai pli saisir les

'le ferai remarquer. ici, qie, vula manière dont iraisons le la distinction qui a été faite. Ces <iniui-
les rapportsonît été préparés et soumis à la Chambre, | nations fturent ratifiées, Soi Excelleince réservant
ils <e paraissent pas trés clairs. et il m'a fallu per- 'son aîpprobation desrecommîandations concernant,-
sonnellemetdlemanderbeaucoup le renseignements 1 la créition <le nouveaux emplois ou de nou-
ai m tisn honorable amtui afin <le pouvoirles comprendre velles nominations ; 2" la nomination le titulaires
mttojui.même. Vi quils tne sont pas très clairs, ce aux emplois vacants auxquels le parlement n'avait
que j'en dirai nue sera peut-être pas d'tne exactitude paîts pourvu et qui étaient vacatts depuis plus d'un
absolue ; mais d'après ce tue je puis voir par ces plein exercice ; V les imtises à la retraite (et les
rapports, c'est que, entre le 23 juin et le 11 juillet nominations qu'elles devaient occasionner ) qui
189G, moit govrneeit t'commada 92 nonmiia- n'avaient pas été deimaidées.
tions à des cltarges salariées. Je ne comprends En ce qui concerne les iises à la retraite, notre
pas dants e chiffre les nominations le conseils de désir n'était pas le recommander it Son Excellence
la reine dont les fonctions tie sont uihtonoriques. une mise à la retraite qui n'auîrait pas été sollicitée

.le regrette de mte trouver <hns l'obligation le par le fonctionnaire. Lt seule mise à la retraite
dire a ce sujet, <lue le ministre le lit Justice actuel recommanlée était celle lu chirurgien de la maison
a traité avec une grande séverité les reconuiianda- pénitentiaire le Kingston, et quand elle fut sou-
tions faites par l'ex-ministre de la ,lustiee (NI. mise à Sot Excellence, je ne savais pas qu'on
Dickev) ilais, d'après mes r-eiiseigneimieiits, une n'avait pas reçu préalablement une demande <le lit
liste générale des conseils le la reine n'a pas été part du vieillar'd très respectable qui occupait cet
faite depuis longtemps, et j'ajouterai que le titre emploi. Le fait ayant été signalé à mon attention,
de conseil de lit reine est ue distinction que les nous constatâmes que nous n'avions pas le droit de
avocats reeberchent beaucoup. faire cette recommandation. Mais en ce (lui con-

Cependant, contrairement à ce que voudrait faire cerne les vacances et autres choses de ce genre, je
croire le présent ministre de lit lustice, il iy a suis convaincu que les honorables députés cherche-
atucue comparaison it faire entre les conseils (le lit ront en vain pour trouver autre chose que des va-
reine en Angleterre et les conseils de lt reine en canices légitiies que le gouvernement avait le droit
Cainatla. Pourquoi sont-ils si peu nombreux en indiscutale (le remplir.
Angleterre ? Iei, on considère-et je le dis bien N-Mais la question n'est pas le savoir si ces nomi-
qute je nie sois Pas tit avocat ; mais les membres dli nations étaient régulières ou non. Je prétends, et
barreau savent qu'il en est ainsi-ici, <lis-je, on con- cela très catégoriquement-et j'invite le gouverne-
sidère (lue l'avocat qui recherche le titre de conseil ment à réfléchir là-dessus-je prétends, dis-je,
le la reine, porte atteinte à sa dignité, parce que qu'on contribuera beaucoup à miner notre régime

les membres lu barreau tiennent à ce que ce titre parlementaire si l'on concède qu'un gouverneur
leur soit conféré par le gouvernement comme une général, en dépit de toits les précédents parlenen-
appréciation le la distinction à laquelle ils se sont taires en Angleterre et dans ce pays, peut se mêler
élevés. Mais en Angleterre, c'est tout le contraire de dicter à ses conseillers constitutionnels ce qu'ils
qui se voit. feront et ce qu'ils ne feront pas. Je dis que le

La charge de conseil de la reine est donnée aux chef de l'exécutif dans ce pays ne saurait obtenir
personnuses qui sollicitent cette dignité, s'efforcent ces renseignements que par les moyens absolu.

Sir CHARLEs.TUPPER.



ment en désaccord avec toute la doctrine conîstitiî- droit, il en est rendu à faire une chose de nature à
tionnelle, et que c'est ouvrir la porte à des rendre tout bon gouvernement impossible au
influences auxquelles aucun gouvernement ne Canada. S'il adopte cette ligne de conduite, il lui
saurait se soumettre un instant sans sacrifier les faut s'inspirer (le personnes du dehors. Il ne eon-
dr.its imprescriptibles du peuple canadien. naît pas le peuple et il n'a pas de moyen de juger

Pourquoi le chef de l'exécutif, Son Excellence, de ses besoins. Il lui faut aller au dehors et obtenir
prendrait-il sur lui de dlire à ses conseillers respon- ces renseignements de sources secrètes, radicale-
sables que telle nomination est bonne et h-gale, et ment opposées, partant, aux principes diu gouver-
que telle autre ne l'est pas? Oit puisera-t-il ses nement constitutionnel.
renîseignements ? Il a les inistres responsablee. dj'en] citerai un exemple dans la dernière question
Dans le cabinet il y a le ministre (le la Justice, et que j'aurai à traiter. ,le veux parler de la question
s'il fait ce que Sa Majesté la reine a toujours fait, du Séat et des juges canadiens. Qu'est-ce que le
s'il acceote sans conteste et sans hésitation toutes gouverneur général commit au sujet du Sénat ? Il
les nominations faites par un ministère expirant, a pour le guider la voix du iparlement, et s'il vent
qui en est responsable-car si une erreur est coni- savoir qjuiel est le caractère tii Sétnt du Can ida, je
mise, Sa Majesté n'en est pas responsable-per- l'inviterai à lire le discours remarquable (bien qu'il
sonne ne songera à se demander si Facte est régu- contienne une légère inexactitude) <pu'a prononcé,
lier ou ne l'est pas. L'acte peut être imprudent il y a quelques jours, sir Oliver Nlowat, le ministre
et même irrégulier, mais le droit de le poser fait de la Justice. Sir Oliver Nlowat dit-il que le Séiat
partie le la constitution (ut pays, et le gouverne- lu Canada est un Sénat partisan ? Confirne-t-il la
tuent ne peut le sacritier sans sacritier les droits déclaration faite sans réserve par Son Excellence :
imprescriptibles dii peuple canadien, sans faire un 4 On dlit, on ie dlit qu'il n'y a que cing libéraux
pas vers le régime personnel, l'influence de la Coil- dans le Sénat du Canada. " Sir Oliver Mowat a
ronne s'exercant en opposition à celle dlu peuple et parlé en termes très flatteurs et très mérités dlui
du parlement qui a provoq<ué le grandes luttes, patriotisme, (lu caractère élevé et dle l'impartialité
non seulement en Angleterre i unle époque reculée, du Séiat <lu Canada.
Mais au Canada à venir jusqu'à une époque dont Mai-, tout en lui rendant ainsi hommage, il a
se rappellent encore certaines personnes qui ii en- commis l'erreur de <lire que dans soi opinion, il n'y
tendent en ce moment, époque le violente agita- a pas le parlement tii monde où la .disproportion
tion, durant laquelle de grands réforinateurs-et soit aussi grande dans la force respective des deux
ce furent de grands réforn,ateurs à qui nous partis. Mais sir Oliver .lowat <lit, 101 pas qu'il
devons en grande partie les institutions libres n'y a que cinq libéraux dans le Sénat <lu anada,
dont nous jouissons présentement-luttèrent pour comme le gouverneur général dit en avoir été infor-
obtenir les institutions libres dans ce pays. Ces ilé, basant Soli attitud'e sur ce renieigneient, mais
institutions eussent sans doute été obtenues plus sir Oliver Mowat estime la proportion respective à
tard, mais ils hâtèrent l'établisseineit du régime un cinquième et à quatre cinquièmes. Comment,
parlementaire anglais qui nous a valu une si grande mais l'informateur <le Son Excellence ne savait
somme de paix, de bonheur et le prospérité. seulement pas quel est le nombre îles sénateurs. il

Je dis <tue, danes les circonstances, on ne saurait y a 81 sénateurs, mais l'informateur (le So Excel-
appliquer utn principe plus dangereux. Si le lence a supposé qu'il n'y en avait que 78 et que sur
gouverneur général doit devenir lui-même rEspoin- ce nombre ciliq seulement étaient libéraux. Sir
sable, ou s'il doit faire porter aux successeurs de Oliver Nlowat luii <lit qu'il y a aujourl'liui environ
ses ministres la responsabilité le l'attitude qu'il seize libéraux au Sénat.
prend, dans quelle situation se met-il? Tant que On ne saurait donier un ineilleiur exemple (sauf
notre gouverneur général, avec la haute position celui que je citerai après celui-ci) <le 'iiprudenîce
sociale qu'il occupe, conservera intacte la consti- qu'il y a Pour un homme ocuipant la position de
tution lu pays, tant qu'il occupera cette position chef de l'exécutif <huis ce ays le se charger <le se
ci prenaut exemple sur la souveraine qu'il repré- renseigner lui-inême sur les questions pabliques,
sente, et pour peu qu'il ait d'aptitules, de juge- autrement que par le canal légitime qui, aux ternies
uent et le tact, il exercera, comnii.e le savent tous le la constitution et d'après la pratique suivie ici,

ceux qui ont été mêlés ait gouvernement lu pays, est le seul où le gouverneur général puisse puiser
une très large et très grande influence dans la les renseignients sûrs. M. Mowat-sir Oliver
cOndulite des affaires publiques. De même que Sa Mowat, je lui demande pardon de l'appeler mon-
Majesté la reine, qui ne se mêle pas le contre- sieur, car il porte son titre avec beaucoup d'honneur
carrer l'avis le ses conseillers constitutioinels, le pour lui-même et avec la très cordiale approbation,
gouverneur général du Canada, en sa qualité de je crois, le la population canadienne-sir Oliver
chef de l'exécutif et en raison de sa position sociale Mowat dit.
surémiuente, devrait exercer une énorme 1in- Je comprends la grande difficulté qu'il peut y avoir pour
fluence. un gouvernement libéral à résoudre toutes ces questions,

Nlais si le gouverneur général, an lieu d'écouter parsuite du petit nombre d'adhérents que le arti libéralSco pte ici. On n'a. probablement jamais vu dans un pays
ses conseillers constitutionnels et le parlement, q soumis aux institutionîs représentatives un état de choses
seuls sont en mesure de le renseigner, et s'il se comme celui que comporte une Chambre composée pour
charge de décider ces questions lui-même, il faut les quatre cinquièmes de membres appartenanut à un parti,
qu'il obtienne ses renseignements <l'autres personnes et d'un cinquième seulement, ou peut-etre moins, de mem-

bres appartenant à l'autre priJ'iapprécié cette
que ses conseillers. Qu'est-ce que le gouverneur difficulté, et tout le monde a dû l'apprécier, mais je n'au-
général connaît d'une noination à un moleste l rais pas consenti à siéger dans cette chambre je n'aurais
emploi qui lui est proposée ? Il n'en connaît rien. pas cruà propos de mettre à pro0t l'honneur 'obtenir un

la9po.iio qu'il eps e siège ici-et je sens que c'est un honneur-si je n'avais pasS'il adopte la position qu'il est responsable des cru que cette Chambre serait dirigeable, meme avec un
actes auxquels il appose sa signature, ui lieu d'en gouvernement libéral.
faire porter la responsabilité à ses conseillers cons- Ces paroles lavent du coup le Sénat de la tache
titutionnels, comme la constitution lui en donne le d'esprit de parti qu'on a voulu lui imprimer. Je
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dois dire que lorsqu'à Quéhec. on a étudié la ques- dans le temps que le Sénat eût raison-où le parti
tion d'une seconde Chambre, une chose très remar- conservateur auquel j'appartiens a été traité par le
quable a en lieu. Il y avait là plus de trente repré- Sénat, au sujet de projets de loi importanîts, avec~
sentants dc toutes les province. du Canada . Onta- le même esprit dfindépen<lamce dont il a fait preuve
rio, Québec, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-lhuns- dans ces deux ou trois occasions sous le régime
vick, lie du Priineedlouard et Terreneuve. Mackenzie. Tous ceux qui connaissent quelque

Quand la question le la constitution (le la Cham- chose (le ce grand corps savent quil peut être à lion
bre haute du parlement dlu Canada fut mise sur le droit considéré comme une cîambre le revision ;
tapois, il y eut une chose très remarquable, comme et les services qu'il a rendus au pays dans plus
je l'ai dit. On sait q ue durant une longue priodie d'une occasion ont été les plus importants. Que
de temps nt uit cela, le Canala avait une Chambre les projets de loi y fussent envoyés par le gouver-
haute somnise au système représentatif et qu'uni eitent <le M. Mackenzie oit celui de sir John Mac-
certain nonrbre 'i immmes très capables et très donal, la revision qtils y ont subi a été d'unte
listingués avaient été élus au tonseil législatif dle grande valeur.
l'ancien Canada. On se rappelleta qle les repré- Mais quand sir Oliver lowat (lit, conne il le
sentaints qui assitai-nt à la conféreice de Québec dit ici, qu'il doute qu'il y ait un pays au mtoide oit
appartenaient auix deux partis politiques. Le gou- nie telle disproportion existe, Ilue dit-il de la
vernement itidu Cnada était in gouverneient de Chambre dles Lorils ? La Chambre des Lords se
coalition, coiposé île libéraux et de conservateurs. compose dle 557 meinlres, et c'est un fait bien con-
Les dléigués le la Nouvelle-Ecosse et il No<uveau- tin que lord Rosebery, quanld il était premier mi-
-Brutiswick rep-ésentaiet les deux partis, et il en nistre. y portait le chiffre <le ses paîtisans à i4,

était de même des dlégnts de HIle du1 Prince- soit uit peu moins d'un neuvième, au lieu <luit
Edouard et île Terreneuve. Les représentants de cinquième, la proportion dians laquelle, dit-on, le
toutes ces provintces, choisis lats, les deux partis, parti lilbèral est représenté dans le Sénat canadien.
se déclarèrent à 'unanimité, moins sir Oliver Et cependiat, malgré cette grande disproportion,
Mîwat et l'henrable Wm Mclougall, en faveur iu'a fait Sa 3aijesté quand lor] l)erby, arrivant atu
d'unî Sénat coipos de membres nonnés à vie. poluvoir avec tue minorité, fit un appel aut peuple,
L'ul des hio.1inmes les plus capables qui assistaient et, litti plate couture et forcé le se démettre,
à cette couféreice, l'honorable George lBrown - àeda Sa Majesté d'augmenter cette gramtle
coîmitne on le verra par une citation îles discouirs disproportion Lui a-t-elle <lit :"Vous avez
qu';*il pronom;a après ela -était luitl des plus chals trop de conisetrva.teurs dans cette Chambre ; le
partisans d'un Sinat compos de membres nommis parti libéral n'a qu'un neuvième de tolute li Cha-in
à vie par opposition i un Sel nt électif. bre, et je tie puis accepter ces nominations Sa

,le dis <itqe l'élîoge du Sénat canadien fait par sir Majesté connaissait trop bien ce que la constitu-
Oliver Mlowat est bien mérité. de dis que depuis tion du pays exigeait <l'elle, et depuis son éléva-
le jour oit il fut copstitué, depuis <lie les premiers tio tt i trone jusqu'ujourd'hui, elle a toujours
membres en furent nommés pour exercer les fone- prouvé qu'elle n'a pts d'yeux ni d'oreilles pout- se
tions d'une Ciambre haute dans le parlement <itd laisser gtider par tles déclarations opposées à celles
Canida, depuis ce jour jiusqi'ttiujoirl'huui, leur <le ses conseillers constitutionnels et (lit parlement
conduite a révélé beaucoup deaptittules 'lans la île son pays.
disetussion des questionîs puiliques. Ce santt de Et puis, quel était le caractère <le ces nomina-
dignes représentants de lai richesse, de l'intelli. tions '? Dans le cas de M.M. Angers et -Desjardins,
gence et <itd patriotisme du Canada. Un hon noiti- les nominations proposées à Soin Excellence, est-ce
bre d'entre eux sont des linines île grande expt- que ces messieurs i'avaient aucun titre ? Après
rience qui avaient déljà servi <ais le parlement le avoir. durant des années, fait l'orteneut de cette
leur pays. Chambre, ils furent r.oinmmîés au Sénat, et ils y fît-

Je ne saurais mieux prouver ce que je viens rent reconnus iar toits leurs collègues comme di-
d'attirmîer qiu'en rappelant à l'honorable ministre gnes de la position qu'ils occupaient. Ils y furent
dlut Comîimierce. (sir Richard Catwright)-qi se le reconnus comme les honmes d'uii caractère élevé,
rappelle bien, si le premier ministre l'a oublie- indépendants et connaissant parfaitement les be-
que les seules occasions dans lesquelles le Sénat nî'a soins di pays, et ils n'iont jamais failli dans l'exé-
pas dolné à M. Mackenzie l'ippui qu'il désirait cution de leurs devoirs. Pourquoi ont-ils adon-
sont des occasiois dans lesquelles pltusietirs îles né ces positions ' Ils les ont abandonnées sut- l'in-
honmnes éiniiîents le sonl propre parti sortirent de vitation de la Couronne, pot- s'en remettre au ju-
cette chambre plutôt qle île voter en faveur des geient du peuple ; et ayant subi une défaite,
projets (le loi repoussés par le Sénat. Et j'ai moi- n'ayant pu recevoir l'appui dt pays, je dis qu'ils

êtme entendu M. Mackenzie dlire plus tar.l-- avaient le droit inattaquable d'être réintégrés dats
conmie l'ont avoué beaucoup d'autres, sans doute, les positions lie, sur l'invitation de la Coturonne,
que dans ces occasions où le Sénat se range ai uiti ils avaient abandoinées. Si ces messieurs avaient
avis 'contraire à celui îe son gouvernement, le été nommés ils auraient justitié le choix fait de
Sénat avait raison et lui tort. de dis donc qu'en 4 leurs personnes contme ils l'avaient justifié dans le
ce lui concerne le caractère le ce corps. il n'a passé, et ils muaient prouvé qu'ils étaient bien pla-
certainement pas mérité d'être qua.iié <le libéral cés pour rendre service à leur pays.
ou <le conservateur, à un point de vue le parti. Il Je n'insisterai pas davantage là-dessus et j'en
n'a jamais fait preuve d'esprit de parti. viens à la question <les juges. L'informateur, le

,le n'hésite pas à <lire qu'il serait impossible de conseiller île Son Excellence, quel qu'il soit, la per-
trouver dans le iionde entier une assemblée légis- sonne à l'avis île qui Son Excellence s'en rappor-
lative délibérante qui, dans toute sa carrière, ait tait, a osé <lire et persuader ait gouverneur général
fait preuve d'tn esprit plus indépendant et plus qu'au Canada il n'y avait pas un juge libéral sur le
impartiîal, quel que fût le parti au pouvoir. Il y bane. Je dis distinctement que la déclaration sur
a en des occasions-j'avoue que je ne voyais pas laquelle s'est appuyée Soit Excellence, c'est celle

Sir CiiARiEs TUiER.
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qu'il n'y & pas un juge libéral sur le bane au Cana- M. l'ORATEUR: Je ne puis permettre àa un
da. Je le dis aussi. Je dis qu'il n'y a pas un juge honorable député, quel qu'il soit, de parler ainisi.
libéral sur le banc. Je dia qu'il n'y a pas un juge Je ne puis permettre à l'honorable député de dire
conservateur sur le banc. S'il y a une chose dont que l'imputation part de l'Orateur. Les déc:sions
ce parlement et ce pays ont raison d'être fiers, c'est que je rends sur <les questions aussi délicates que
le caractère <le la magistrature au Canada. Je dis celle-ci peuvent être bonnes ou mauvaises. Dans
qu'il n'y a pas de pays au nionde-je n'en excepte mou opinion, elles sont bonnes et impartiales pour
pas notre illustre mère-patrie l'Angleterre-"ù il y les deux partis. et je suis sûr que (les deux
ait une magistrature qui, à bon droit, commande, à côtés <le la chumbre, on désire le maintien <le la
tui plus haut degré, la confiance de tous les cito- règle que j'ai déjà citée et qui défend de parler
yens, (le tous les partis et de toutes les classes, qlue irrespectueusement du gouverneur général dans
la iagistrature canadiennie. cette Chambre. Je comprends parfaitement qu'il

Mais quant ait reproche qu'il n'y avait pas de est difieile le faire une distinction entre Son
juge qui avait été libéral avant de monter sur le Excellence et la responsabilité assumée par ses
banc, je n'ai pas eu de difficulté-et je ne doute pas conseillers, mais en même temps je crois que cela
que beaucoup de cas n'aient échappé à ioi atten- peut se faire sans jeter le moindre blâme sur Son
tioni- à signal r immédiatement à Son Exellence, Excelleice.
depuîis le juge en chef <le la cour Suprême dt Cana.
la jusqu'aux juges des cours Supérieures et (les Sir CHARLES TUPPER 'Je mt'incline avec
cours de Comtés dans toutes les provinces, les beaucoup <le respect devant votre décision, et je
noms <le pas moins de trente juges qui, au moment suis sûr qu'elle n'est aucunement inspirée par le
où ils sont montés sur le banle, étaient des lionumes désire <le restreindre, plus que vous ne vous icroyez
à tendances libérales avouées. Je cite ce fait obligé de le faire, ce que j'ai à <lire dans !a présente
comme un nouvel exemple dtu grand danîger, que occasion. Je le reconnais parfaitement, et si je
dis-je, (le l'impossibilité qu'il y a d'administrer le mentionne ces choses, c'est que je veux mnettre en
gouvernement (lu pays sous l'opération d'un sys- lumière la gravité d'une position ouvrant lit porte
tème (lui permet à des personunes n'occupant aucune i une ligne de conduite qui, dans mon opinion, sera
position (le responsabilité, inconnues du pays, in- fatale à tout gouvernement constitutionnel dans ce
connues du parlement, inconnues -du gouverne pays. Je suis heureux <le savoir que nes remar-
ment <lu pays, d'obtenir secrètement la confiance ques tirent à leur fin. Il y a cependant ici un ou
du gouverneur général du Canada. Voilà comment deux autres points sur lesquels je ne sais guère
Son Excellence s'en est rapportée à des déclara- coninent me prononcer. Il est dit dans cette coin-
tions dont l'examen le plus superficiel démontre.... ntnication <le Son Excellence :

Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre!

M. l'ORATEUR: Je crois (lue l'honorable député
est en train le censurer le gouverneur général.

Sir CHARLES TUPPER: Pas le moins du
ltu monde. Si vous voulez bien mie le permettre,
M. l'Orateur, je vais citer les propres paroles de
Son Excellence à ce sujet et vous verrez q1u'il déclare
qu'on lui at dit, qu'il a été informé. Non ptr moi,
non par un conseiller responsable. J'en suis donc
à traiter la question de responsabilité assumée par
le gouvernement, et en ce faisant je ne censure pas
Son Excellence. 1

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): L'ho-
norable député a parlé tout le tenps des informa-
teurs secrets de Soit Excellence. Il s'est servi trois
ou quatre fois de cette expression.

Sir CHABLES TUPPER: Tout ce que je puis
dire, c'est que je ne connaissais pas les inforiat.eutrs
de Son Excellence.

M. l'ORATEUR : Je crois que l'honorable
député laisse supposer une chose certainenett
rrespecttueuse pour Soit Excellence.

Quelques VOIX : Non, non.

M. l'ORATEUR: Dans mon opinion, c'est ce
qu'il fait, et je suis sûr qu'il ne veut pas passer
pour irrespectueux dans l'opinion le l'Orateur de
la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : Tout ce que je puis
dire, si vous voulez me le permettre, M. l'Orateur,
c'est que j'ai peur que l'imputatiou ne parte de
vous, car je n'ai rien dit d'irrespectueux.

46

Il y a recommandation d'un remboursement qui exige
la ratification du parlement. Ces recommandations
devant être soumises au parlement par les ministres du
.our, et peut-être considérerez-vous qu'on pourrait les
laisser à la décision de ses ministres.

La Chambre mue croira-t-elle si je lui dis que ce
remboursement s'appliquait àÎt la modique somme
<le $400, dont pas un sou ne pouvait être touché
avant que le parlement l'eût votée, et cependant, le
gouverneur général vient dire au premier miniistre
du Canada, à propos d'une affaire au sujet le
laquelle rien nie peut être fait qu'avec la ratifica-
tion du parlement, que l'avis des conseillers consti-
tutionnels de Son Excellence doit être repoussé.

Je nie me propose pas le m'attacher au cas de M.
Payne et je vais dire pourquoi à nies honorables
amis de la droite. J'ai lieu <le croire-de fait je
commettrais une grave injustice à l'égard dut
premier ministre si je n'exprimais pas cètte convie-
tion-q ne dans les circonstances particulières de ce
cas, il fera tout ce qui dépend de lui pour considérer
la situation dans laquelle M. Payne se trouve placé,
et c'est pour celui-ci une affaire d'une grande
importance. Je tue contenterai d'appeler en très
peu de mots son attention là-dessus. M. Payne
exercait les fonctions de secrétaire particulier de
sir Mackenzie Bowell, et quand celui-cipartit pour
l'Angleterre, M. Payne devint mon secrétaire par-
ticulier. Tout ce que je puis dire, c'est que j'ai
trouvé en lui un homme très fidèle, très capable et
très bien renseigné. Le fait est qu'il possède de
très grandes aptitudes.

Avant que sir Mackenzie Bowell sortitdu cabinet,
le Conseil, dont il était le chef, recommanda que
M. Payne îft nommé à la position rendue vacante
par M. Pope en devenant sous-secrétaire d'Etat,
c'est-à-dire la position de sous-greffier du Conseil
privé. Tout ce que je puis dire, c'est que cette
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recoîmtuatlationt fut faite sujette à la condition que et Canaux. Doué de graldes capacités, il eut fait,
M. Payne subirait l'examen le promotion. Il je ni'en doute pas, un excellent sous-ministre.
échoia dans cet examen, mais d'après le rapport Comme les honorables députés au fait le savent, le
de l'examinateur, je constatai qu'il avait subi un secrétaire particulier du prenier ministre est censé
brillant examen. avoir droit à un traitement privilégié tout à fait

Je constate que chaque fois que son habileté et exceptionnel, et tout chef de cabinet, sortant de
son aLptitude à remplir la chl'rge a laquelle il a été charge désire toujours, d.ans la limite du possible,
nonil lit été seumiises ue épreuve loyale et pourvoir à l'avancement <le son secrétaire particu-
légitime. au lieu le n'obtenir que 70 pour I) les lier. M. Mackenzie était animé de ce sentiment,
pointh all'ués, il eu a gagné 90 pour 100. En outre, et n'a fait qu'exercer un idroit incontestable en
ou a signalé à mon attention le fait que les ques- nommant M. lickingham à la charge très élevée
tions plri, rôes par le greflier du Conseil était fort le sous-chef (le ministère. Or, sir ,John Macdo-
ditliciles pour ne pas dire plus, et si les honorables nald allait prendre charge <le ce ministère, celui de
dépitéts qui prendront la peine le parcourir, des l'Intérieur, et le gouverneur général avait approuvé
yeux ce. questions, qtui sont déposées sur le bureau la nomination au poste élevé de sous.chef de ce
(le la Chambre, arriveront, à mon avis, à la ménime ministère d'un fonctionnaire qui n'avait fait qu'un
conclusion. ,J'incline à croire que la plupart les stage fort court au service le l'Etat, et il l'avait
députés auraient été éliminés, s'ils eussent eu à créé sous-chef du département. Sir John Macdo-
subir uni semnîblable examtien. naltl n'annula point cette nomination mais la moditia

Depuis quarante ais, je ie suis passallenent et réléguaI M. Buckingham' au département les
proc-upé de alffaires publiques cependant, je n'i- Travaux publics, où, du reste, il touchait d'excel-
nierais pas subir un examien sur de semblables ques- lents appointements, eu égard au stage fort comrt
tioii,, et je n'aurais certaineiient pas voulu que la qu'il avait fait au service du gouvernement. Pour
conservai ion le li charge que je détenais fût subor- revenir à NI. Payne, s'il eût été nommé à la charge
donnée à m10n succè-s dans les réponses que j'aurais (le sous-greflier du Conseil privé, et que sa nomina-
pî apporter à ces questions; mais quoi qu'il en soit, tion eût été confirmée, il serait fort possible, je le
c'est le gouverneur général en Conseil qui déter- conçois parfaitement, que l'honorable premier mi-
mine la matière le ces examens. La tenue le ces nistre devenant président du Conseil-chose que
examens ni'est pas régie par prescriptions statu- j'ignorais lans le moment, car je préférais, pour ma
taires. tuais elle est soumise à une réglementation part, à titre le premier ministre, le portefeuille de
qui est faite et mlodifiée par le gouverneur général secrétaire d'Etat, ce qui, lu reste, est simple
en Coiseil, et -laits ces circonstances. si le gouver- matière d'opinion-le premier ministre, dis-je, pré-
neuir général en Conseil est d'avis que le candidat férant une personne en relations personnelles plus
a suhi uit examen satisfaisant, qui lui donne droit intimes avec lii aurait pu transférer M. Payne à
à l'avancemîent qui en découle, et que les questions un autre poste. Mais là n'est pas la question à
auxquelles le candidat n'a pas répondu, étaient débattre.
tellement techniques et subtiles qu'elles laissaient Il s'agit <le savoir si le gouverneur général en
peu 'spir <le succès ait candidat, alom-s rien Cainada a droit d'aller chercher conseil à une source
ieip-eclie le gouvernieir général en Conseil, à qui étrangère au ministère, s'il a droit le contrecarrer
inîcobiie toute la responsabilité le la chose, de et le rejeter l'avis le ceux que la constitution lui
mloditiei- ces règlements le façu à ce qu'ils s'ap- donne pour conseillers. Que le gouverneur général
pliquent à l'examîen en question. Pour les raisons ait droit de se renseigner parfaitement sur toutes
(lue je viens dl'énoincer, le Conseil a demandé au les questions qiui lui sont soumises, est chose que
gouverneur général I'accorler l'avatiine.ient en je concède volontiers. Mais, à mon avis, et d'après
question -à M. Payne, s'appuyant sur le fait (lue le la, pratique établie, lia source légitime à laquelle le
candidat avait subi un excellent exameun, de nature gouverneur général doit puiser ses renseignements
à donner pleine satisfaction. On a soulevé la ques- est auprès du lremier ministre, averc lequel il débat
tion le légalité. mais s'il n'est permis de n'expri- les questions soumises à son étude et qui doivent
mer ainsi. cette question n'est pas lu ressort le être résolues à l'aile les considérations qui lui
Son Excellence, mais le celui dui ministre de la sont présentties. <le facon à arriver à une conclusion,
Justi-e, et si celui-ci fait rapport, comme la chose à leur satisfaction nAtelle. Mais pour le moment
a eu lieu, que l'avis îles ministres était parfaite- je me contente le ce rapide exposé le principe,
ment conforme au statut, et appuyé sur nombre dans l'espoir et lii confiauce (lue l'honorable premier
<le précédents absolument analogues établis par ministre sera en mesure le faire droit aux justes et
d'autres ministères, je ne vois pas pourquoi cet avis légitimes prétentions <le M. Payne. Je ne veux
des ministres respoisables serait déclaré non-avenu jouer le rfe le corrupteur auprès le l'honorable
et mis au rancart premier iiinistre, tuais je dois lui <lire que. si

janais il lui arrivait de faire un appel senublable
Une VOIX : Qu'avez-vous fait du secrétaire de ci faveur de son secrétaire particulier, je verrais

M. Mackenzie. sa demande d'un oeil favcrable.
Je suis heureux .le pouvoir dire que j'arrive

Sir (1ARLES TUPPER: Je vais apporter une enfin à la conclusion de ces observations quelque
réponse franchie et sincère à la question <le l'hono- peu étendues et arides. La question, toutefois, a
rable député. M. Buckingham fut noniné en vertu bien son importance.

lia pouvoir dont lord Dufferin avait permis Nous avons été très heureux dans le choix les
l'exercice à M. Mackenzie. M. Buckingliam gouverneurs généraux que la métropole nous a en-
n'avait fait qu'un stage fort court au service voyés, lord Monick, lord Lisgar, lord Dufferin,
du gouvercmnemnt, et il fut nommé au poste de lord Lorne, lord Lansdowne, lord Stanley. Et
sous- ministre, avant que M. Mackenzie eût démis- jamais de ma vie je n'ai éprouvé <le plus grand
simAr-1' Il s'était élevé très rapidement à une très plaisir qu'en assistant au banquet offert à lord
haute pusition, ii département (les Chemins de fer lDufferin. J'ai déjà <lit que jusqu'au moment où

sir Ciam.ra T'rrE.
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M. Mackenzie remit sa démission entre les mains
de lord )ufferin, .celui-ci lui avait témoigné la
plus entière confiance et lui avait accordé son plus
entier appui. M. Mackenzie fut défait, je le ré-
pète, par une écrasante majorité, et cependant
lord Dufferin accepta sans hésitation, sans res-
triction, toutes les nominations qu'il fit, celles de
juges de la cour Suprême, de la cour Supérieure,
le la cour de Comté. Et en quittant le pays,
après ue brillante administration, lord 1ufferin
emporta avec lui la cordiale approbation et le res-
pect affectueux le toute la pepu lation sans distinc-
tionl de partis politiques.

Lord l)ufferin, on le sait, se trouva ici à l'époque
le deux orises très importantes dans notre histoire
politique. Et cependant, lorsque j'eus le plaisir
d'assister au banquet qui lui fut offert à Londres
au retour le sa mission en ( anada à titre (le gou-
verneur général, M. Mackenzie était là, côte a côte
avec moi ; et ce fut un grand sujet <le bonheur
pour lord Dufferin et ses amis d'entendre sortir d
la bouche même le M. Mackenzie et de mua propre
bouche, l'aveu qu'il possédait la cordiale confiance
et la sympathie le tous les habitants du Canada,
sanis distinction le partis politiques ou de classe
le la s<ciété. M. l'Orateur, voilà l'heureux état

de choses qui a existé en Canada, sous tous les gon-
verneurs généraux qui se sont succédés depuis l'éta-
blisseument de la Confédération jusqu'à nos jours ;
et il n'y a personne ici qui ne sente toute l'inpor-
tance le la perpétuation de cet état de choses. Si
jamais le jour arrivait où l'on comprendrait que le
gouverneur général représente, non pas la souve-
raine qui règne dans le cour de tout le peuple,
mais un parti dans l'Etat, ce serait un jour néfaste
pour le Canada. Car nous perd ions par là une <les
notes caractéristiques qui assurent, à mon sens, aux
institutions britanniques une si grande supériorité
sur les institutions républicaines. Et jamais, je le
répète, au cours de ma carrière politique, je n'ai dû
remaapliîr un plus pénible devoir que celui de criti-
quer, même dans la plus faible mesure, les déiar-
ches faites par le chef le l'exécutif du pays dans
l'exercice de ses fonctions officielles.

.le n'ai pIs l'intention le présenter le motion, en
terninant, et je vais frenchemnent en donner la rai-
Son à l'honorable ministre (M. Laurier). C'est que
je sens que la difficulté ne ferait qlue s'aggraver si
la Chambre allait, par un vote solennel, apposer le
sceau de son approbation à ce qui a été fait. Je
regretter-us d'autant plus cette attitude de la
Chambre qu'elle serait le nature a aggraver le
caractère dé.,agréable d'une situation que personne
nie déplore plus que moi. J'ai évité de donner à mes
paroles une nuance quelconque d'animosité person-
nelle. En ce qui me concerne personnellement, je
ne nie plains nullement. Je n'ai pas non plus le
phlinte à formuler, au nom du grand parti dont j'ai
l'honneur d'être le chef dans le pays. Mais je com-
prends tu'il y a des questions qui planent au-dessus
de tous les intérêts de parti, au premier rang des-
aiuelles se place le maintien de ces grandes institu-
tions parlementaires qui ont fait l'Angleterre ce
qu'elle est, institutions qui ont été adoptées par le
Canaida et lui ont servi de modèle jus(au'aujourd'hui,
institutions, dlis-je, qui out permis à toutes les
classes de cito yens, à tous les partis politiques d'en-
tourer le chef de l'exécutif on Canada du même
respect, de la même confiance que le peuple de l'Em-
pire britannique prodigue à sa Majesté la Reine.

46J

M. LAURIER : M. l'Orateur, l'honorable chef
de l'opposition a invoqué à l'appui dles faits qu'il
vient de signaler à l'attention le la Chambre des
principes que personne ne songe à révoquer en
<oute, des principes que nous ont légués des hiom-
mes dlent les nouas seront toujours chers aux libé-
raux le toute nuance. Mais quand il s'est agi
d'appliquer les principes qu'il avait posés, l'hono-
rable député nous a fait voir une fois de plus que
lorsqu'un tory à tous crins, si je puis ainsi mî'expri-
mer, ou un libéral-conservateur-appellation que
l'honorable député préfère sans doute-veut appli-
quer les principes lu libéralisme, il est toujours
exposé à toiber dans le graves et déplorables
erreurs. Il ne sera peut-être pas sans intérêt, au
début de cette discussion, <le jeter un coup-d'œil
rétrospectif sur les faits et les arguments les plus
saillants <lu discours le l'honorable député, en les
envisageant à la lumière d'événements (lui sont
désormais du doiaine de l'histoire. Lorsque, le 9
juillet, le télégraphe transmit à tout le pays la
nouvelle qlue le cabinet dont l'honorable député
était le chef avait remis sa démission entre les
mains de Son Excellence le gouverneur général,
l'impression générale créée dans le pays était que
les ministres avaient loyalement accepté leur défaite,
et qu'ils remplissaient loyalement le mandat qu'ils
avaient reçu du peuple, leur commanadant, en termes
non équivoques, de démissionner et de remettre le
pouvoir aux mains de ceux au'xquels le peuple avait
donné sa confiance. Et cependant, toute naturelle
qu'elle fût, cette impression était erronée ; quelque
granl honneur qu'elle fit aux honorables députés
de la gauche, cette impression, <lis-je, leur attri-
buait un mérite auquel ils n'avaient pas droit, car,
aujourd'hui, il nous est permis de constater par la
lecture des documents déposés sur le bureau de la
Chanbre, et nous teions le la bouche même <le
l'honorable chef de l'opposition le fait que, s'ils ont
portés leur démission aux pieds du gouverneur
général, ils ne l'ont pas fait, en obéissance au mian-
dat reçu du peuple, mais parce que Son Excellence,
à qui ils prétendaient encore devoir offrir leur avis,
a refusé d'accepter l'avis d'hommes que le peuple
avait éliminés.

Si Son Excellence eût accepté l'avis des honora-
bles députés, en dépit du fait qu'ils avaient été con-
damnés par le peuple, ils se seraient cramponnés
au pouvoir pour mie servir le l'expression employée
par l'honorable député lui-même, jusqu'à ce que les
représent-ints lu peuple les eûssent mis à la porte.
Or, en présenice le cette situation, dont je viens
de faire l'exposé. l'honorable député a la hardiesse,
pour ne pas mie servir d'une expression plus éner-
gique-de venir demander au parlement, d'une ma-
nière implicite, sinon formelle, de censurer la ligne
de conduite qlue Son Excellence a cru devoir tenir
dans les circonstanîces.

Eh bien ! M. l'Orateur, voici ma réponse à l'ho-
norable député : le gouverneur général n'a pas
commis d'injustice envers le peuple canadien. Son
Excellence n'a fait qu'exécuter ce que Sa Majesté
la reine lui avait conmandé de faire, en se consti-
tuant le gardien, le champion des droits du peuple
canadien. Je vais plus loin et n'hésite pas à affir-
mer ceci : Si grâce à son attitude, Son Excellence a
obligé l'honorable député et ses collègues à se sou-
mettre au verdict du peuple, auquel, sans cela, ils
anraient désobéi, je le dis sans crainte, le nom
d'Aberdeen, à l'instar de celui d'Elgin, sera l'objet
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d'un culte éternel de la part de tous ceux qui ont a phare, bref, de remplir tous les cadres du service
ceur le maintien des institutions constitutionnel- public. Mais le gouverneur général jugea que, eu
les et populaires. Il y a quelque chose, non pas égard aux circonstances particulières dans les-
précisément de comique, mais confinant au ridi- Iquelles l'honorable député lui conseillait d'agir, il
cule, dans ce respect, ce beau zèle de néophyte pour ne serait pas justitiable le faire de nominations au
la constitution, dont se sont soudainement épris les Sénat, et il r, fusa également d'en faire au service
honorables députés. Evidemnient, ces messieurs I puldic, sauf dans une certaine catégorie diu service.
sont en dehors de leur élément. Ce sont les réac- Il refusa (le faire soit des nominations à vie, soit
tionnaîires, et comme tons les réactionnaires qui des nominations impliquant la création de ion-
tentent d'évoluer vers le libéralisme, ils risquent velles charges, ou pour lesquelles le parlement
de devenir révolutionnaires. n'avait pas voté le crédits budgétaires.

Il y a deux semaines, l'ex-collègue le l'hono- Ce sont les recommandationsdes ministres visant
rable chef de l'opposition, dont je regrette lab- cette catégorie de nominations que le gouverneur
sence en ce moment, l'honorable député d'York général a refusé le sanctionner. Mais Tmon hono-
(M. Foster), nous révélait, d'une voix pleine -de rable ami a encore. formulé un autre grief dans des
larmes, que depuis qu'on l'avait relégué dans les termes à peu près analogues: d'où, s'est-il exclamé,
froides onbres le l'opposition, sa pauvre âme était le gouverneur général tenait-il ses renseignements
remplie de doutes et de scrupules qui n'avaient pas touchant la défaite du gouvernerhent ? Quel droit
troublé sa paix à l'époque où il était assis sur les avait-il <'établir une distinction entre telle ou telle
b îles le droite. A l'époque où il était au pouvoir. nomination ? De quelle source tenait-il la nouvelle
il n'hésitait jamais à user et à abuser des mandats le la défaite lit Cabinet ? Le premier ministre
spéciaux pour faire face à les dépenses plus ou seul pouvait le renseigner à ce sujet. Voilà les
moins légitimes ; mais, depuis qu'il s'est vu relégué questions qu'a posées l'honorable député, et voici
dons les sombres régions le l'opposition, l'hono- ma réponse.
rable député nous avoue que son âme est torturée Si l'honorable député veut savoir de quelle source
le doutes, et pourquoi? Parce que le gouverne- le gouverneur général a appris que le gouverne-
ment a eu recours aux mandats spéciaux afin le ment avait été battu, le 23 juin, je lui réponds qu'il
payer les gages et les salaires d'hommes qui con- tenait cela le son conseiller, le premier ministre,
saurent leurs labuetrs quotidiens au service du pays. sir Charles Tupper. C'est lui qui avait appu is le
Et aujourd'hui que' voit-on T Voici l'honorable fait au gouverneur général. Le 25 juin, deux jours
chef le l'opposition qui vient nous <lire en plein après l'élection, la ra::ette de Montréal, organe <le
parlement que la constitution a été indignement l'honorable député, publiait la dépêche suivante

iolée, parce qu'on ne lui a pas permis, dams les qui lui était adressée-d'Ottawa:-
circonstances en question, de remplir le Sénat le Ottawa n'est pas encore revenu de la surprise, de lases partisans et le service publie le ses créatures- stupéfaction que lui a causée la défaite du parti conser-
Examinons bien cela et remettons les choses dans la vateur, hier. Dans la ville, cette nouvelle a produit l'effet
vérité des faits. Quelle est la ligne de déiareation d'un coup de tonnerre dans u ciel serein; car, bien qu'il
entre l'attitude piise par Son Excellence le gouver- fut admis qu'en raison de la division dans les rangs du

Zn tparti conservateur ici, le gnuvernement pourrait perdre
neur général et celle qu'a maintenue le chef actuel encore deux divisions de la ville, cependant, il régnait la
de l'opposition ? On sait que le 23 juin a eu lieu une plus grande confiance et l'on s'attendait à ce que le parti
élection dont le résultat n'a pas été conforme aux angt les élections dans toutes les provinces de la Con-

,éuération. Quant aux causes de la défaite, il se fait
espérances du chef de l'opposition. mille et mille conjectures, mais la théorie la plusprobable

Avant l'é'ection, l'honorable député avait fait touchant la cause réelle 'de la défaite, est celle que sir
force prédictionms. A la face de ses admirateurs, Charles Tupper a ex osée à votre correspondant, au cours
recrutés parmi les chercheurs de places, il décla- d'une entrevue privée. Sir Charles attribue le désastre-

rait qu'il allait balayer l'ennemi, par tout le pays, Sir Charles Tupper connaissait done ce désastre
et dans les provinces maritimes, et dans la partie dans le moment.
occidentale de l'Ontario ; bref, grâce aux clameurs -à l'erreur fatale commise en refusant de dissoudre les
et aux préjugés religieux soulevés par ses part isans, Chambres après l'adoption de l'arrêté ministériel répa-
il avait la certitude le balayer l'ennemi laits toute rateur. et en convoquant le parlement en session pour
,.l ifaire décréter la loi réparatrice, quand le parlementl'tendue dit pays' devait expirer à date fixe.

L'avalanchie dlevait ensevelir à jamais le parti
libéral sous ses ruines. Or, M. ['Orateur, les choses Il ressort clairement (le cet exposé que le chef de
ont pris une toute autre tournure, et aussitôt qu'ils l'opposition savait parfaitement, deux jours après
eurent constaté leur défaite, l'honorable député l'électioI, que son parti avait éprouvé tu désastre.
et ses collègues s'élevèrent à la hauteur le la En outre, le Star de Montréal publiait, le lende-
situation. Ils se mirent sans plus de retard, le main, la dépêclie suivante qui lui était adressée
gaieté le ceur, en frais dle remplir de leurs parti- d'Ottawa:
sans tout le service public, de la Chambre du1 èénat Nous apprenons que sir Charles Tup er a reçu de Lon-
à celle des messagers, y compris tous les coins et dres un grand nombre de dépêches très sympathiques au
recoins des ministères ; de sorte que, si ce système sujet de sa défaite.
eût été appliqué, lit nouvelle administration se Donc, oit savait même à Londres la défaite subie
serait vue forcée <le vivre dans une atmosphère par l'honorable député. On lui envoyait des dé-
saturée de toryismîe, et, grâce à cet état de choses, pêches sympathiques, et Rideau-Hall seul était
les efforts du nouveau cabinet, eussent probable- censé ignorer ce que tout le inonde savait.
ment été paralysés, pendant nombre d'années. Ce n'est que bien après cinq heures que les ministresL'honorable député, frappé le condamnation par ont quitté [a salle du Conseil. Sir Charles Tupper en
le peuple, prend sur lui de recomnmander à Son sortit presque le dernier et se rendit d'un mas rapide àson
Excellence le faire des nminiations au Sénat, au bureau, au secrétariat d'Etat, causant du résultat des
inristère (les l)otîaîîes,ý, à celui <li Revenir de lit'Iélections.<lues, celuig, <leen gdien le éIl n'y a rien de nouveau, dit-il à un reporter, sauf que

rieur, le nommer des messagers, des gardiens de le ministère démissionnera aussitôt que le Conseil aura
M. LAURiER.
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terminé les affaires de routine qui lui restent à régler. Je vernement démocratique <le la reine Victoria, la
ne saurais vous donner de date précise pour le mument, constitution anglaise n'a cessé de s'appliquer sansmais ce sera probablement dans quelques jours. heurt, sans choc, sans effort. Le gouvernement

Il y a deux heures à peine, l'honorable chef de responsable ! voilà la conquête par excellence faite
l'opposition demandait à la Chambre: Commenti par le peuple anglais, sous l'égide de sa constitu-
'Sont Excellence pouvait-Elle savoir la défaite du tion. A l'origine, le gouvernement était responsable
gouvernement? L'honorable député prétendra-t-il envers le parlement. Mais on ne saurait prétendre
qu'il ne devait pas traiter Son Excellence avec les que le parlement représentât le peuple ; il repré-
mêmes égards qu'il témoignait à un reporter de sentait plutôt les classes privilégiées qlue le peuple
journal? Prétend-il nous faire croire qu'après et grâce au bill <le la réforme de 1832, suivie <le
avoir dit à un reporter que le gouvernement était concessions et de progrès successifs, le parlement
battu, et qu'il était prêt à démissionner aussitôt de la Grande-Bretagne, comme celui du Canada,
qlue les affaires <le routine auraient été réglées, il est aujourd'hui l'expression directe de la grande
aurait pu manquer de respect envers Son Excellence voix dlu peuple.
au point <le refuser de lui donner le mêne avis? C'est une doctrine de création et d'application
L'honorable député veut-il donner à entendre à la récentes, qu'aussitôt que la voix du peuple s'est fait
Chambre qu'il a oublié ses devoirs et ses obligations entendre, les ministres d'Etat doivent im•nédiate-
à légard du représentant de sa Souveraine au point muent se poser la question <le savoir si, oui ou non,
de lui laisser ignorer un fait communiqué au repré- ils ont reçu l'appui dtu peuple. M. I)israëli fut le
sentant dFun journal? Que reste-t-il donc <le la premier homme d'Etat qui aborda cette question et
défense présentée par l'honorable député, quand inaugura cette théorie, peu après l'adoption du
cette défense repose entièrement sur la prétention célèbre bill <le réforme de 1868. M. Disraëli tit
qiue Sou Excellence ne pouvait agir que d'après l'avis appel au peuple. Il fut défait, et de suite il envoya
de son Cabinet ? Cette défense croule par la base, car sa démission à la Couronne. C'etait une dénarche
Flionorable députéne saurait venir dire à la Chambre nouvelle, extraordinaire dans le siècle dernier, mais
qu'il ne pouvait communiquer à Son Excellence une démarche non seulement nécessaire mais sage
les faits 1u'il conmuniquait à un correspondant sous le nouveau développement <le la constitution
de journal. Qu'a-t-il donc pu dire à Son Excellence? anglaise. Voici comment M. Disraëli explique son
Il a pai écrire à Québec, ou bien quand- Son Excel- attitude
lence est arrivée ici, il lui a dit: Excellence, lel
Cabinet n'a plus d'autre chose à faire qu'à démis- Bien ue 'élection générale ait révélé, dans la décision

.- .P de gr inides et nombreuses circonscriptions, une expîres-
sionner, aussitit qu'il aura pu terminer les affaires sion de sentiment qui justifiait, à un haut degré leurs
de routine qui lui restent à régler. Voilà ce que craintes et que personne ne saurait perdre de vue en trai-
Ulhoorable député a dû dire à Son Excellence, et il tant lat guestion discutée, il est mamtenant évident que

l'adm nstration actuelle ne peut espérer commander lane pouvait lui <lire rien autre chose. Ainsi, deux confiance de la nouvelle Chambre des Communes. Dans
jouar dprès l'élection, Son Excellence apprit que ces circonstances, les ministres de Sa Majesté ont cru en
ses ministres avaient subi une défaite, et dès cet honneur pour eux-mêmes et pour la politique qu'ils dé-

avait non seulement fendent, ne pas devoir rester inutilement au pouvoir un
inastanit, le goauverneur général aitn sue ntjour de plus.
le droit nais le devoir d'obliger l'honorable député
à s'en tenir à l'avis qu'il avait donné, quand il avait Voilà le premier précédent. Six ans plus
déclaré que tout ce qui lùi restait à faire était de tard, M. Gladstone, qui avait été au pouvoir
lémiissionner, aussitôt les affaires de routine terni- durant cette période, était battu devant le pays et

nées. Voilà la vérité des faits qui nous est aujour- <le suite il donnait sa démission. C'était en 1874.
d'hui connue. Alors M. Disraëli revint au pouvoir. aEn 1880

L'honorable député nous a parlé avec sa vigueur eurent lieu îles élections générales desquelles ré-
accoutuiiée de la constitution anglaise, et s'il fallait sulta la défaite du gouvernement Disraëli. Sans
ajouter foi à ce qu'il nous a dit ct soir, il n'aurait retard M. Disraëli envoya sa démission à la
visé à rien autre chose, dans les circonstances, qu'à reine. Six ans après, aux élections générales, le
faire respecter cette constitution. Si j'ai bien saisi le gouvernement le M. Glalstonte fut défait, et dans
acuis de ses paroles, le gouvernement, prétend-il, cette occasion encore, sans attendre la réunion du
est responsable envers le parlement, mais ne l'est parlement, M. (Glat<dstonie envoya sa démission à la
pas envers le peuple ; la voix du peuple ne peut se reine. Aux dernières élections, en 1892, lord
faire entendre que par l'intermédiaire du parlement, Salisbury fut défit, niais au lieu de résigner, il
et quad le peuple fait entendre sa voix, il ne faut jugea à propos le rencontrer le parlement et d'être
pas l'écouter. Je n'uffirme pas que cet argument battu sur le débat sur l'adresse.
soit absolument défectueux. Mais telle n'est pas La raison pour laquelle lord Salisbury vint de-
la doctrine moderne, lui veut qlue le gouvernement vant le parlement, c'est qu'une majorité n'était pas
soit responsable nion seulement envers le parlement, apparente, et que les forces du parti libéral se for-
nais en outre, envers le peuple au noi duquel la aniient d'une combinaison hétérogène, des radi-

Chambre parle. La théorie préconisée par l'hono- eaux, des partisans du lhome Rie et des représen-
rable député est absolument surannée. L'honorable tants ouvriers dont on ne pouvait connaître les
député sait parfaitement que la constitution bri. idée& que par un vote pris dans la Chambre.
tannique n'est pas une règle inflexible. Et la note Il a été formellement déclaré que c'était pour
essentiellemient caractéristique de cette constitu- cette raison que lord Salisbury n'avait pas résigné
tini est son élasticité. Au milieu île la multiplicité de suite. Mais cet argument aie saurait s'appliquer
des statuts et îles précédents qui se sont succédés, dans le cas présent. Nous avons les paroles de
cette constitution n'a cessé d'être applicable et le l'honorable chef de la gauche (sir Charles
s'adapter à chaque nouvelle ère le développement Tupper) qui, deux jours après l'élection, se recon-
et de progrès réalisés par la nation à travers les naissait défait.
siècles. )epuis l'ère de l'absolutisme personnelj Eh ! bien, M. l'Orateur, s'il savait cela, en pré-
des premiers rois Plantagenets jusqu'à celle du gou- sence des précédents que j'ai cités, il n'avait qu une
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chose à faire, c'était 'd'abandonner sa place à un la législature. Un (les principes bien arrêtés lors
autre. Voilù, àmon avis, la seule manière d'expliquer de la Confédération--et l'honorable -1éputé a parlé il
la question. Voilà comment Soin Excellence a coin- y a un instant des débats (le la convention de Qué-
pris la chose, et les conseillers de Son Excellence bec-un des principes bien reconnus alors était que
sont prêts à maintenir, avec beaucoup de confiance, si le Sénat n'était pas électif, s'il devait être choisi
cette attitude, non seulement devant le parlement par la Couronne, alors les deux partis politiques
nais par tout le pays. C'est une attitude en rap- devraient y êtreýégaleiment représentés. L'hono-
port avec les droits du peuple tels que nous les rable député à mnéconnu la règle en pratique, bien
comprenons dans le moment. qu'il n'ait pi l'oublier. Il nous a cité, il y a un

L'honorable député (sir Charles Tupper) invoque instant, l'opinion de sir Oliver Mowat qui était
u autre argument. Il prétend que bien que défait alors opposé à un Sénat choisi par la Couronne et en
l'ancien gouvernement avait le droit, de nommer faveur d'un Sénat actif. Assurément, M. l'Or teur,
des sénateurs, parce que, nous <lit-il, c'est un fait la pratiqulie suiivie ces dernières années, a établi que
reconnu en Angleterre que le cabinet sortant <le sir Oliver Mowat avait alors la iêime sagacité (lui
charge a le droit de nonner les pairs. M. l'Ora- a toujours marqué sa carrière politique.
teur, il faut ici faire une distinction. Le pouvoir Cette imêne question a été le sujet d'un débat
de l'administration sortant de charge, en Angle- dans cette Chambre, il y a une vingtaine d'années.
terre. va-t-il aussi loin que le dit l'ho<norable député ? En 187:2, M. Mackenzie avait dirigé quelque attaque
Ce n'est pas là ce que je conprends. Je citerai contre la constitution lu Sénat (la question même
une autorité sur ce sujet. Todd dit : qui est devant nous dans le moment), et sir John

Dt moment qu'il fut prouvé que ces places avaient été Macdonald, alors chef .u gouvernement -eleva
données par le ministre sortant de charge, avec le bon l'attaque avec vigueur. • Voici ce qu'il disait
plaisir de lit Couronne, dès lors, les ministres au pouvoir
consentirent à confirmer la chose, respectant ainsi les En ce qui concerne les provinces du Haut et du Bas-
engagements de leurs prédécesseurs. Canada, le choix a été fait sans considération aucune des

principes politiques. Dans la province du lHaut-Canada
M. l'Orateur, je comprends cela. Si, avant les je fis un arrangement raisonnable avec l'honorable George

électionîs, l'ncien gouvernement ett pris le soi*t tic Brown, alors et maintenant chef du parti de l'honorab ele député (M. Mackenzie). Et bien que M. Brown se soit
noner, cru conseillé la Couronne de nommer mon- retiré du cabinet avant que le choix fut fait, j'ai cru
sieur un tel à lit Chambre les lords, et si la Couronne que l'arrangement liait encore, et je denandai à mon
eut consenti à faire cetté nomination, je compren - honorable ami de Lanark-nord, et le lieutenant-gouver-

, neur actuel <le l'Ontario, les représentants du par i libéral
dIrais que dans ces circonsta nces l'honneur <le la dans le gouvernement d'alors, de s'entendre pour choisir
Couronne est engagé, et qu'il est lu devoir du nou- les24 membres du Sénat. Jécrivis un nom, choisissant
veau ministère <le remplir c'es obligations. Mais dans mon propre parti, puis ils choisirent leur homme, et

. ( , , en conséquence 12 libéraux et 12conservateurs furent élusl'honor sénateurs et personne mieux que mon honorable ami ne
avoir obtenu la sanctioa de lit Couronne pour la reconnaissait l'entente raisonnable que les droits des
nonîàînination de M. Angers, ou <le M. Desjardins, J membres duconseillégislatifdel'ancien Canadadevaient
ou e M. Nat. hite, o e M. ooderh . j être considérés dantus le cas de vacances au Sénat; et cela
ne petit rien prétendre le lit sorte.

Si l'ionorable député eut <lit à Soin Excellence, Voilà quel fut l'engagement pris par chacun des
avant l'élection : j'ai conseillé à M. Angers d'aban- pères de lit Confédération. Cet engagement a-t-il
donner son siège dans k Sénat, mais j'avertis Votre été suivi par l'honcrable député et son parti ? Non,
Excellence qlue s'il est défait par le peuple je de- car l'honorable député et ses amis virent à ce
iitiiderti le privilège <le sa réinstallation aitu Sénat. qu'aucun autre que leurs partisans ne fut
Et si Soi Excellence eut consenti à ce marché extra- nommé sénateur. L'honorable député a parlé, il
ordinaire- -car c'eut été ni plus iii moins qu'u n mar- y a lui instant, dui caractère élevé du Sénat.
ché-je comprendrais alors que l'honorable député Je n'ai rien à dire contre cela. Quelle que soit l'im-
avait quelque raison d'agir. Mais il n'invoque art- portance <le ce corps, l'honorable député prétend-il
cute raison de ce genre, et ainsi son argumenta- y reconnaitre l'importance et la dignité qu'on vou-
tion n'est pas tenable. lait lui donner en créant un Sénat ion électif, niais

Il est nu autre point de différence, quel est-il ? noiié par la Couronne?
Je suis heureux, pour ma part, que nous puissions M. l'Orateur, Ilonoralue député (sir Clarles
cotmparer le Sénat canadien à la Chambre des Tupper) sait très bien que son Excellence avait
Lordls, mais, M. l'Orateur, il y a <tue immense dif- raison lorsqu'il. lui <lisait que la nomination de qua-
férence entre ces deux corps, ainsi que le sait l'ho- tre nouveaux sénateurs conservateurs serait une
norable député. Le nombre des sénateurs est limîîi- source d'ennuis pour le nouveau gouver'eineit.
té, et, par conséq uent, si le Sénat est rempli par L'honorable député était alors défait. Il savait
un même parti, un nouveau ministère pourrait se qu'il lui fallait abandonner le pouvoir, car il l'avait
trouver dans l'impossibilité absolue de conduire sa! déclaré lui même ; il savait qu'il devait faire place
législation. D'un autre côté, la Chambre des Lords à in gouvernement libéral. Que serait-il advenu ?
n'est pas limitée dans son nombre, et si le gotrver. Il y avait, au Sénat, 4 sièges vacants-donît un
niemîent sortant de charge faisait des nominations dans Ontario-que llhonorable député voulait rei-
etmbarrassantcs pour la nouvelle administration, plir. Or, il avait été déclaré par tout le pays, du-
cette dernière alors a le droit de faire aussi des rant lit campagne électorale, que air Oliver Mowat
nominations. Cela n'existe pas dans le cas lu Sénat devait faire partie de la nouvelle administration
ici. comme leader di gouvernement au Sénat, et l'ho-

Mais il y a quelque chose de plus. L'honiorable norable député (sir Charles Ttrpper) savait la chose.
député (sir Charles Tupper) invoque fortement lit Si l'honorable député avait vu s'accomplir ses
constitution. Or, en ce qlui concerne le Sénat lu désirs ; s'il avait pu remplir la seule vacance qui
Caiadi, je les accuse, lui et son parti, d'avoir, de- existait dans l'Ontario, le gouvernement libéral, le
purs 18 ans, méprise la constitution du pays dans j gouvernement actuel, se serait trouvé laits une
les nominations qu'ils ont faites à cette branche de position excessivement difficile. M. l'Orateur,.
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dans ces circonstances, l'honorable député n'hésite L'honorable député va-t-il prétendre que le
pas à blâmer son Excellance pour l'attitude qu'il a Canada vaut mieux que les autres pays, sous ce
prise. Tout homme, lans cette Chambre ou en rapport? Les juges canadiens sont accessibles à
dehors, ayant quelque sentiment <le justice approu- toutes les passions humaines : et si l'on tient
vera la conduite de son Excellence dans cette cir- compte du fait que tous les juges nomimés depuis
constance. 18 ans, ont été choisis d]ans les rangs des conserva-

Voyons maintenant, M. l'Orateur, au sujet des teurs, il était assez naturel, pour Son Excellence,
juges. Je ne crois pas qu'il soit très important <le (le penser qu'il serait peut-être de l'intérêt du pays
discuter cette question dans le moment, car elle ne si les juges fussent maintenant choisis dans l'autre
vient qu'incidemment ; mais l'honorable député a parti po itique.
soulevé lia chose, j'en parlerai. Voici ce qu'a (lit Son Je suis bien convaincu, M. l'Orateur, que Son
Excellence au sujet des juges, et je crois, M. l'Ora- Excellence n'a pas voulu laisser entendre que les
teur, que dans ses paroles, il y a un instant, l'ho- juges conservaient leurs préférences politiques sur
norable député non seulement manque (le respect, e nc il n'a simplement pas voulu ignorer le fait
mais est injuste envers Son Excellence. Voici la que les juges sont hommes et faibles, comme tous
simple observation faite par Son Excellence: les hommes.

Dans le cas des juges. j'ajouterai simplement que, vu Quant au cas de M. Payne, je ne tiens pas à en
la durée ordinaire de leur terme d'office et aussi le long pai ler longuement, et je n'en aurais pas parlé lu
règne d'un même parti politique dans le parlement.cana' tout si l'honorable député nel'avatit pas ment ionné.dien, la modification actuelle, relativement aux opinions J . .g. à
politiques représentées dans la magistrature, faite à e coidère que c'est un détail bien tusigmhant à
tort ou à raison, ne manque pas d'être naturelle, introduire dans ce débat. M. Payne était le secré-

Et, M1. l'Orateur, l'honorable député condamne taire particulier (le lioni)ral)le député et avant de
cela. Il sait pourtant ce qui existe dans le pays. démissionner, il a voulu le faire nommer à uin des
Je n'ai rien à <lire contre la magistrature. Je suis postes les plus importants du service public, celui
prêt à admettre tout ce qu'il en dit <le flatteur ; d'assistant grefier du Conseil privé. M. Payne,
mais, M. l'Orateur, les juges sont des hommes pour pouvoir occuper ce poste, devait tsubir un
comme les autres, et l'honorable député sait très examen.
bien que quelle qu'ait pu être la pratique suivie Il a passé d'une manière satifaisante l'examen
avant 1878, toutes les nominations faites depuis cette général, mais a échoué sur l'examen technique.
époque n'ont pas été faites tant au point <le vue les L'lonorable député, il y a quehpies jours-j'espère
aptitudes qu'en récompense des services politiques. qu on me pardonnera <le revenir sur ce sujet--)
Je regrette d'avoir à parler de la sorte ; niais, NI. été très injuste pour M. McGee lorsqu'il a déclaré
l'Orateur, je lis la vérité connue de tout le monde. qu'il n'avait pas pu se procu tter les questions qlui
J'adnets qu'il y a des hommes qui font honneur à avaient été posées à cet examen. Pourquoi M.
la magistrature, bien que leurs services politiques McGee aurait-il cache ces questions ? M. NlcGee
n'aient pas été ignorés lorsqu'il s'est agi le leuri m'a allirmué que l'honorable député doit être dans
nomination ; mais supposons que tout homme 1 erreur, a ce sujet, parce qu'il n a pas connissance
nommué juge ait toujours été libre le tout lien poli- <le lui avoir refusé ces questions. Au nomu dut bon
tique, nous coniaissons tous assez la vie pour savoir sens, je demande pourquoi aurait-il refusé le les
qu'inconsciemment,libérauxtiou conservateurs, nous communiquer, puisqu'elles asaient été préparées
croissons avec certains préjugés ; et heureux celui avac la sanction de M. Angers, alors prusident, du
dont les actions n'ont jamais été influencées par ces Conseil, et approuvées par le gouverneur général
préjugés. I.es juges dans l'administration (le la en conseil ?
justice ne cessent pas d'être hommes. Je n'attaque M. Payne ayant échoué dans cet examen, était
ni leurs motifs ni leurs bonnes intentions ; et, inhabile à occuper ce poste ; et lorsque, laits ces
heureusement, en ce montent, il ne m'est pas iéces- circonstances, l'honorable député a conseillé à Sotn
saire de le faire. Excellence le le nommer, il lui conseillait le con-

Qui pieut dire lorsqu'une cause se présente, sur. mettre une illégalité, et partant, Soit Excellence
tout si elle est d'une nature politique, que le iagis. n'était pas tenu le suivre l'avis (le soin conseiller.
trat appelé à la juger ne se laisse pas guider par J'arrive maintenant à un reproche que j'ai été
les opinions politiques qu'il a professées toute sa étonné d'entendre <le la bouche de l'honorable dé-
vie ? Si je 'oulais faire ue revue dans ma propre puté. . Il a cité d'un document oticiel venant du
province, je pourrais trouver des exemiples de ce bureau de Son Excellence, le passage suivant,
que je viens de dire. Je préfère ie pas le faire ; dans lequel le gouverneur général parle de ce qui
tuais qu'on mie permette le chercher des exemples s'est passé ici durant la dernière session :
ailleurs; voyons ce qui a eu lieu dans la république Le gouvernement précédent (avec sir Mackenzie Bowell
voisine. La cour Suprême des Etats-Unis, comme comme premier ministre) représentant les opinions du
tout le monde le ,sait, a été longtemps regardée meme parti politique et ayant une majorité dans les deux

Se Chambres nse réussit pas à faire adopter la législation
comme ui des grands tribunaux de l'umvers. Elle qu'il proposait, et le 25 avril, le parlement est expiré.
s'est attiré les éloges le De Tocqueville et autres par laps du temps sans avoir accordé de subsides pour le
profonds penseurs, et toutes les louanges qui lui service publie, au delà du 30 juin.
ont été adressées étaient assurément méritées. L'honorable député n'admet pas cette déclara-
Mais nous savons que dans une circonstance célèbre, tion le Son Excellence. Il prétend qu'il y a ici
après l'élection présidentielle le 1876, quand on a un énoncé qui n'est pas appuyé par les faits-que
fait décider par une commission dans laquelle ce par ces paroles, Son Excellence laisse supposer que
tribunal était t'eprésenté,-qui le M. Hayes ou de les subsides ont été refusés par le parlement au
'M. Tilden avait obtenu la majorité des voix, trois gouvernemient d'alors ; er dans un langage sévère,
juges dp ce tribunal lui siégeaient dans cette coin- l'hononrble député qualifie cette assertion d'injus-
mission, ont différé d'opinion sur toutes les ques- titiable et comme étant le nature à produire une
tions, et que cha'un a décidé en faveur du parti fausse impression sur toits ceux qui ne savent Pas
politique auquel il appartenait. exactement ce qui s'est passé. Je siguale à 1 at-
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tention de Flhonorable député une résolution qui a
été prop sée ici par son voisin, l'honorable député
d'York (M. Foster), et en faveur (le laquelle il a
parlé et voté.

Voici cette résolution:

Que le 29 janvier, il fut demandé à la Chambre de se
former en comité des subsides, et de prendre d'abord en
considération les crédits applicables au paiement des
salaires et dépenses éventuelles des départements.

Que ni alors ni à diverses reprises ensuite, lorsqu'il fut
demandé à la Chambre d'accorder les subsides, l'opposi-
tion n'y voulût consentir.

Que des appels réitérés furent faits par le gouvernement
qui représeinta la nécessité pressante de pourvoir aux
dépenses ordinaires et régulières du prochain exercice,
ou d'en vo er une partie à raison de la dissolution iimi-
nepte et du fait que le nouveau parlement ne pourrait
vraisemblablenent pas se réunir avant le ler juillet et
qu'il se réunirait probablement peu après cette date.

Qu'en dépit de ces représentations et bien que les cir-
constances fussent bien connues et %u'il v eut suitfisam-
ment de temps à la disposition de laChambre. les subsides
pour l'exercice 1896-97 furent refusés, et que le parlement
prit fin le 23 avril sans que les subsides fussent votés.

La déclaration qui, d'après l'énoncé fait il y a
un instant par l'honorable député a îmis le public
sous une fausse impression, n'est pas .la moitié
aussi énergique que la déclaration en faveur de la.
quelle il a parlé et voté il n'y a pas encore deux
seiaints. Nous avons la déclaration, non pas l'in-
sinuation, nais lit déclaration formelle, que le par-
lenent at délibérément refusé d'accorder des sub-
sides i l'ancien gouvernement ; et, >. l'Orateur,
en présence de cet état <le choses, lorsque l'ex-gou-
veruîneent n'a pas plu obtenir <le subsides du par-
leiment, alors qu'il était sous le coup de la plus
forte cenisure qu'un parlement ait jamais pronon-
cée, l'honorable député ose se plaindre( de ce qu'il a
été traité avec rigueur. Je prétends, N. l'Orateur,
qu'il a été traité avec une grande douceur, car,
dans ces circonstances, il ii'avait pas le droit de
nommer iêie un messager ou de dépenser un seul
dollar.

Et, aujourd'hui, pourquoi l'honorable député
vient-il devant le parlement ? Pour défendre lit
constitution ? Non, . l'Orateur. La plainte le
mon honorable ain est lit dernière plainte de
l'homme qui se cramponne au pouvoir et dont les
espérances sont trompées. Toutes ces arguties,
ces faux-fuyants, ces chicanes et ces subl> ilités sont
absolument vides de sens, moils qu'il ne s'y
cache un mual moral. Mais il n'y a là aucun uMal
moral. Son Excellence n'a causé de tort à per-
somie ; mais elle a fac itu grand bien à la nation,
car elle a prouvé que, dams ce dix-neuvième siècle,
sous la constitution britannique et à l'aide de la
constitution britanniquie, le peuple doit avoir le
gouvernement du peuple par le peuple et pour le
peuple, et, i cause de cela, tous les vrais Canadiens
vénéreront toujours le nom d'Aberdeen.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme
en comité des subsides.

(En comité.)

Habillement et nécessaires, crédit ordi-
na-ire .. ................ .. . ...... 9 ,0

-Sir Al>OLPHE CARON : Si je comprends bien,
ce crédit a été reservé afin de permettre qu'il y ait
nu délat général, et je crois que pex-ministre de la
Milice désire le discuiter. Conune il nest pas à son
siège dans le moment, je demanderai à l'honorable
ministre dle sispendre ce crédit.

M. L.wmaE

Sir CHARLES TUPPER : Il a été compris, je
c-ois, que cet item serait suspendu afin de per-
mettre une discussion générale. J'aimerais deman-
der ai ministre de la Milice s'il aurait lt complai-
sance de déposer sur le bureau de la Chambre la
lettre que j'ai demandée.

Le MINISTRE DE LA MILICE (M. Borden):
Je la déposerai demain sur le bureau de la Cham-
bre.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Nous laisserons cet item en suspens.

Observations des marées, instru-
ment et personnel .............. $1,000

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rablle imtinistre peut-il expliquer cette augimuentation
de $5,000?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (M. D)vies) : Ces estimations sont
tout à fait conformes à celles qui ont été fournies à
la dernière session. Je n'aîi fait aucun changenent
queleonque. Je vois que le crédit de 1895-96 était
de $10,000, et gue les dépenses ont été moins éle-
vées que ce chiffre. Par le crédit soumis l'an der-
nier, l'on demandait $15,000, et je suppose que
c'était pour certaines dépenses du service. ,Mais
M. Dawson n'est pas revenu du théâtre de ses opé-
rations, et il ne n'a pas été donné de ne consulter
avec lui.

Sir- CH ARLES-HIBBERT TUPPER: .Je suis
heureux de voir ici ce c édit supplémentaire. Ce
service est très important, et j'ai toujours cru que
nous allions un peu trop lentement, car le résultat
des études se rattachant aux courants du Saint-
Laurent et des lieux environnants prend chaque
jour <le l'inportance. Nous avons commencé sur
une petite échelle, et nous avons graduellement
augmenté ce crédit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET 1>ES
PÊCHERIES: Je ne veux pas porter lit Chambre
à croire qlue je me suis formé une opinion au sujet
de l'opportunité qtu'il y a de dépenser ce crédit sup-
plémîentaire le 85,000. Tant que je n'aurai pas vu
le rapport de M. Dawsoni et qu'il ne mî'aumra pas été
donné de me consulter avec lui, je ne saurais ne
former une opinion.

Sir CHARLES-ILIRBERT TUPPER: Vous
constaterez que tout ce crédit est nécessaire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je n'oublie pas la question. Jus-
qu'ici, je n'ai adopté que le crédit le mon prédé-
cesseur.

Pour enlever les obstacles dans les
rivières navigables.--..... ... $3,000.

M. CLANCY: Si jenmele rappelle bien, l'on a dis-
cuté enî cette Chambre à la dernière session la ques-
tion de savoir si l'enlèvement des obstacles dans les
rivières devait figurer sous le chef des travaux
publics, ou de la marine et des pêcheries. L'hono-
rable ministre voudra-t-il <lire à quel service est
destiné ce crédit de $3,000 ? Naturellemnent, le
montant est peu élevé.

Leý MINISTRE DE LA NARINE ET DES
PÊCHERIES: G'est un crédit nominal dans une
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grande mesure. L'année dernière, les dépenses Harbour, au lac du Grand Bras-d'Or, à l'entrée est
n'ont été que (le $453. Ce n'est que pour les (lé- de la baie (le Toronto et à dautres endroits.
penses imprévues. M. MONK: A-t-on l'intention (le reconstruire

Service postal pendant l'hiver............ S6,C00 le phare incendié près (le la Pointe-Claire ?

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministre Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
veut-il dire la décision a laquelle le gouvernement PÊCHERIES: Oui. J'ai répondu à l'interpella-
en est arrivé relativement au service entre Portland tion de l'honorable député dont avis avait été
et Saint-Jean, N.-B. ? L'honorable ministre sait que donné. ("est l'intention du gouvernement de re-
l'ex-gouvernenent est arrivé à la conclusion qu'il construire le phare on question.
était très important d'avoir tui port d'hiver au
Canada. , Levés hydrographiques............ $16,O00

Le MINISTRE UU COMMERCE (sir Richard Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono.
Cartwright): Peut-être l'honorable député me per- îrahle ministre peut-il <lire ou l'on est a faire ces

mettra-t-il de lui dire que cette question pourra
être débattue plus avantageusement quand nous$ Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
en serons au crédit pour les subventions postales. PÊCHERIES: Non, pas immédiatement.
Ce crédit-ci n'a trait qu'à l'Ile du Prince-Edouard.

... Sir CHARLES-HIB11BERT TUPPFR : Ont en a
M. H ACKETT: Je vois qu'il y a diminution faits au lac Erié, et je voulais savoir si on en avait

dans ce crédit. A-t-on l'intention (le réduire le fait ou si on était à la veille d'en faire dans d'autres
service, ou le gouvernement mnaintiendra-t-il le ser- cours d'eau.
vice dul steamer Stanley et les bateaux?

Le MINLATRE DE LA MARINE ET )ES Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊ(HERIES: J'ai discute avec le colonel Ander-I>ECFIERIES :Nous nie tieudions coi service que! ll éest 'tnr ecap(ecsoéa

le steamer Stnleiy et les bateaux coumne d'habitude, son la nécessité d'étendre le champ de ces opéra-
mais j'espère pouvoir proposer un crédit laits e tions. ie. Il ni pas v le fonctionnaire qui lrdsile à
buîdget -smmp1pléltEtkîie pour augmenter l'etliciacité ce service, Il nie sera de retotur 1 tt'à l'automne.
du service. L'anée dernière, le crédit était de M. MONTAGUE: On est encore à faire des
$5,000, mais on a dépensé $7,000, et l'ancien mmu- levés au lac Erié. Les travaux ne sont pas ter-
tère avait proposé ce crédit -à titre d'expérienmce. î minés ldans ce lac.
.J'ai fait de même, mais si j'obtiens l'approbation

le mues collègues, j'espère soumettre à m11ont loio- Salaires et déboursés des gardes-péche et
rable ami ('M. : ackett) une pi oposition tendant à des gardiens......... ....... $100,00W
améliorer le service pour laquelle j'espère obtenir M TAY LOR : Je demanderai at ministre de la
sotn apnu. Marine et des Pêcheries s'il se propose de destituer

Appointements et allocations des gar- j en bloc les gardes-pêche <le la province <le l'Ontario,
dieus le phares.................... ... 200 sinplement parce qu'ils ont voté aux dertièries

élections. J'ai reçu, ce soir une lettre d'un garde-
Sir CHARLES 'l'UPIER: Quelle est lit raison pêche qpi retire, je crois, $30 d'appointements par

<le l'augmnentation qu'il y a dans -e crédit ? année. Il m'écrit qu'il a simnplement voté aux der-
Le M INISTRE )E L A MA RINE ET DE iières élections, mais qu'il a reçu la lettre suivante

P'C H[ERIES: Le crédit, l'année dernière, était u miistre:
de $201,600, et -'est la somme <lui a été dépensée, l OTTAWA, 18 septembre 1896.
quelques piastres près. il y a toujours augiien. MoNsîEUt,--Des renseignements de source trèsscare ont
tation dans le chapitre des traitements, et il faudra été communiqués aut ministère portant qu'aux dernières
-tablir de nouveaux phares. élections, vous avez cabalé et travaillé activement en

faveur de M. George Taylor, le candidat conservateur
dans le comté, et que votre conduite a été celle d'un par-

Entretien et réparation des phares...... $230.00 tisan déclaré. Je doisvousinviteràdire immédiatement
si vous reconnaissez ou si vous êtes prêt à nier que vous

Sir CIHARLES-IJBBERT TUPIER: Je crois avez pris une partactive auxdernières électionsen faveur
qu'il n'est que juste de féliciter le ministère pour de M. Taylor.
sou aptitude à si bien contrôler cette dépense. Il 'Je sais lue de fait ce jeune homme a simplement
est remarquable que, malgré l'établissement de voté, qu'il n'a pas pris liste part'active à l'élection,
nouveaux phares, les frais d'entretien restent i pe niais il y a uine dénonciation contre lui. Si c'est li
près aux mêmes chiffres. la politique q.ie le ministre enten 1 appliquer, et si

Le MINIST RE DE LA MARINE ET DES ces folctiotn"aires doivent toits être destitués, je tin
PECH ER IES: Et le ministère, l'année dernière, vois pas la necessité de ce crédit.
n'a pas dépensé tout le crédit voté par la Chambre. Le MINI8TRE DE LA MARINE El' DES

PÊCH ERIES : Je puis donner à l'honorable' d-
Constru ion, etc., dephare... 0 puté l'assurance que je ne serai pa aussi d urqu'îl se

Si- CHARLES TUPPER : Je suppose que l'aug. l'imagine. Si les faits sont tels qu'ils les a exposés,
tiientation est dlue à la construction de nouveatux jai idée que son ani ne sera pas sérieusement mie-
ptar. nacé : niais si les faits sont tels qlue mueutionniés

dans la dènonciatioi, je suppose que l'honorable
Le NINISTR E I)E LA MARINE ET DES député ne s'attend pas à ce qu'on maintienne son

l'PHERIES: Oui,de phares à l'entrée de Sliip'%- ami en fonictionis.
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Sir lH..A R L ES T U PPE R, : ois-je comsîprendre tuent Ii avec précipitittion. Je ne crois pas qu'un
qlte le tinittistre ie la Mlarine et dics Pècht ries se seul garde-pêche ait été destitué dans toute la pro-
propose r-elleiîeit d'adopter pour politique d'em- viice de 1*l'itariot. Mais une dénoniciationi ayant eté
pêcher it garde-pêche qui retire $30 par année de faite Contre cet eiployé, j'ai era gir équitable-
voter et le cabaler en teipts d'élection, le le priver ient en faisant la déiarchie que j'ai faite, et qulle la
de soi etmîploi pour la simliple raisotn qu'il a été tin Cliabre a paru juger nécessaire.
cabaleur actif? Cela nie parait être une dcetrine
eifrayante à appliquer à les gens qui revoiveint $30 M. TAYLOR : Il déclare qu'il s'est coitenté le
par anitée. le comprends qu'on alopte cette poli. voter.

Le NINISTR E l)E LA MA RINE ET 1)ES tée, iais le mitnistre doit voir qu'il est très dirlicile
PE(CI ERIE ES J 'ele ie ntois n'allons pas avoir d'établir un principe d'action fixe basé sut- la raison.
unîîe passe d'armes au sujet île cette question irri- Il est très douteux qu'un électeur acilcutsé d'avoir
tante. J'ai agi coiformiément à ce qlue j'ai cruî pris une part simipl iient active, et ion lestantte,
être le vteu le lit Ch re. (e gaurde-pulie était iî une élection pui4sse être recherché pour ce fait.
accusé d'avoir été titi cabaleur actif et en vile. Uie part blessante est non seuletent blessante

M. , . . . pour ille personne, mais contraire à la mîorale
M ipublique ; iais si l'offeise ie consiste iut'ià avoir

Le M I NIST[RE l)E LA MARINE ET )ES i pris iti( part active a une élection, elle ie s'aresse
PECH ER I ES: ("est ce qIue nous verrons quand iju'à titi parti politique, et non à lia morale publique
n1ous aurons la preuve. otu à l'iintéiêt publie. Je dirai à l'hoitorable miinis-

tre, qui est avocat, Ile c'est une procédure quelque
Sir ('l A R L TE T UPPER: Le mot "tgressif" iîpeu singulière, <lue d'inviter qieluit'ui à établir sa

n' est pas eiployé dais la l-ttre. 1 propre innocence.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET iES Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊR-
PECH E RES: 'Je lue crois pas qu'il soit liCcessîaire CHEI ES: Il y a des diflicultés, c'est inîconttesta-
il'empihîloyer le mtîot 'iîgressif," car ce mot n'exprime ble.
rien de plus Ile les termes dont je me suis servi.
Ilenest qui i tpeuvent trouver agressive la propagande 'M. TAYLOR : C'est la première nouvelle que
faite le maison en maison par ui garde pèche ; cela j'ai île l'applientiout dc cette politique. Puuisuii'il
lépentl beaucoup les dirconstantices qui se ratta- en est a>insi, je veu x que le gouveriîcunet l'applique

Client à ebîaquî<e cis particulier. Je n'ai agi Ili litre- iu tout le imionde. Je puis bigialur dans mon comté
M. 1>.tvn.s
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titilue i légard d ut tt hommiie qpui a été untiti piti tsanitI Le iN.18'1RiE DE LA MARINE ET DES
llessant ti ais s'il seaconteiite croit le éei- PÊCHERIES: S'il s'est contenté dle voter, il est

queentt en faveurdu patrti <pii roit le ineillelr, toiib,é entre ionnes maints en ce qui tme concerne,sasltr lessaitt, je crois qIle tîoti honorable antisias être bles .e coi < o r a am ia j'ai posé la règle (Iue tout employé a le droit le
ne devrait pas ledestituer. voter pour qui il lui plait, sans être inquiété. Je

M. W 'A LLACE :Je crois quîfe c'est tune mesui- serais le dernier hommunie tin tmonde iu restreindre ce
nerie bien caractétisée que d'empcher dle se mile '. it. Niais j*a compris qu'il avait eté colvenu
activeient de politique un foiictioniaire qui tetire ici que la perianeniee devait être le prix de la
$30 d'appoiiteiiients par antée. Il ya quelques neutralitt, et <lue les gens q1ui voulaient rester laits
aniées, le président de F Association dle Réforine nos adnuiistrations publitnes devaient rester neu.
île imon coité, qui était en iêtie temps directeur tres, en ce qui touche à lit participation
des postes dans uit village très important, l tra- et active il la politique le parti. Rienl iest plus
vaillé activemuenît contre moi. dais une cattpaigne loin de moi que lit pensée d'établit iÀ le systeie <du
électoriale ; cepewlant. il ne fut pas inquieté, parce partage des depouilles.
qu'il avait le droit, droit que je reconnltaissais, le M K,
faire ce qu'il avait fait. Je ti'ti jamais fait de dé- ULEAMH : 'ai été heureux dentendre
nonciation coutre lui. Le tministre veut-il adopter dire an nîjuistre de la larinie et des Pêcheries qlue
le systèmte iéiecin île donnir tous les emplois à l'employé qlui vote dans une électionu na rien à
dle fl'iveaux fonîctionnaîtires 'ce serait au craidre. Je dois dire que lorsque j'ai été éli pour
une politique directe. Mais adopter li politique la première fois en 1878, presqpue tous les eirployes
de demander l u emloyé qui retire $30 par é dans nuon comté étaienît libéraux en politique et

'atiirmer ou le nier utî'il ait puis une part active qu'ils s'eimployèrent activement à asstrer tîna dé-
aux élections, c'est ce <pu'on ne saurauit tlérer, faite. Quelques-uns tinrent une coiduite-trs bles-

saute. -e <leitmndai plusieurs fois au premier mi-
M. SCR IVER : J'aimerais mettre en contraste listre et ait chef (lu mninistère dont relevaient ces

la conuitite suivie par le ministre dins le cas iettiel employés d'instituer une enquête et de destituer les
et celle 1<-s nlitis le l'honorable préopinant. Il y a finctionnaires qui seraient reconnus coupables le
quelques années, il y <uit une élection laits tmton l'accusation portée cortre eux. Mais on ie de-
comité, et je fous élit. Eut iroil ille setitine- après mianda île tie pas sotitler mot île cela, et l'on exprila
l'élection, ii garde-pèche de nion comnté,qui recevait l'opinion qu'il set-ait très injuste <le priver des ent-
un peut plus que Iamli île l'honorable député île lit ployés le leur liberté d'action en tetmps d'élection.
gauche- -je ci-ois qu'on lui payait $)50 par année- Conséqunint, je lits céder à l'inévitable et lais-
reeut diti candidat défait une lettre dins laquelle oit se- ces fonetionnaires garder leurs positions. J'es-
lui disait qu'à cause de l'appui actif qu'il avait donné père que le ministre le la Marine et des Pècheries
à Mt cantdilature, il serait lestitité. Il nerecut exercera lit iiiêie discrétion, et qu'il suivra le noble
aurnt Lvis lui faisantt part le l'inttenitionî dut, gou. exemple donnté par l'ancien gouvernemient.
vernetmientt de le destittier, et il tt'eit pas Il chance
ni îde s'expliquer ni le se défendre. M. CLANCY : le ne désire pas faire île longues

reiîarqiues, car cette question a été joliment diseut-
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un directeur les postes, en particulier, qui était cependant, (ue les expériences en sont à ce point
secrétairé de l'Association de Réforme, qui a con- qu'aucun ministre ne serait justifiable 'arrêter les
duit la campagne dans sa localité, et qui n'a pas travaux en cours on (le dire que les résultats sont
seulement été actif, mais très blessant dans ses <le nature à donner lien à les coiiclusionb certaines
remarques à mon égard sur les hustings, dans <les dans cet ordre de choses. Le commissaire Prince a
assemblées auxquelles j'assistais et dans Fautrrs publié un rapport dans lequel il énumère les tra-
auxquelles je n'assistais pas. S'il faut que les têtes vaux accomplis et les résultats quidans son opinion,
des conservateurs tombent sous le couperet, je veux ont été obtenus. Je ne prétends pas en être venu
q tic le gouvernement repasse toute la liste et quil à ine conclusion à cet égard le Suis a
décapite ceux (lui ont travaillé contre le parti con- recevoir les observatious sur cette question comme
servateur comme ceux qui ont travaillé pour ce sur fl'autres, et je nie propose <e l'étudier si je reste
parti. Je crois que tout employé a le droit <le dans le ministère.
défendre le parti auquel il appartient, quand bien
même il occuperait un modeste emploi et retirerait Service de protection des pêcheries_ $100,000
seulement $100, $200 ou $300 d'appointements par Sir CHARLES TUPIER: Il y a ici réduction
année. Le cas actuel est celui dîun garde-pêche qui <e $7,392. Est-ce parve <u'.în se propose <e
retire, je crois, $30 par année, qui est innocent et réduire la sonine affectée à la protection les
qui s'est contenté d'aller voter. pêcheries?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ- Le NlixItE lE LA MARINE ET DES
CHERIES: Si tel est le cas, il ne lui sera fait n
aucun limal. l'année dernière, et une somme beaucoup plus forte

M. TAYLOR: Il m'a écrit pour me demander a été dépensée parce qu'on a transporté 820,09) des
de m'occuper de sa position.compte du steamer Gouxtue faisant le

de sa psition service <le cotre du revenu. L'année dlernière,
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÈ- un nouveau navire a été construit et il a été lancé,

CH ERIES : Qu'il écrive au ministère. il y a titi mois, dans le port <e Shelburne, et on y
a tr-ansféré l'équipage <lu Viirt. Nous avons

M. TAYLOR : Ils se peut qu'il soit traité <le la rer- <u commandant Spain une lettre dans laquelle
manière indiquée par le ministre les Chemins <le il déclare que c'est un bon navire.
fer et Canaux, qu'il soit décapité sans forme de
procès. Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : J'attire

Consructon t enreten ds pscifc- attention du ministère (M. 1)avies> sur la <1ues-Construction et entretien deis .a tion <le la distribution les primes <le ichae.
tures et des homarderies ....... $40,00

M. GILLIES : L'honorable ministre e la Maila Marine, nos avons
NI.GILIE8: Lhonrabe iiiiiste (e l Maineadopté le pîait qui se prêtait le miietux, je croiQ, à

et <les Pêcheries peut-il dire si l'on se propose d'éta- la prompte distribution les primes. Nous donnions
blir de nouvelles piscifactures ?t supplément <le traitementaux fouctioit ires lu

T"'' - Iministère pour- les engager à travailler atprès les
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PE- heures <le bureau et à préparer tous les papiers et

CH ERIES : A l'exception d'une petite piscifacture chèques, sotis la direction du fonctionnaire chargé
que le commissaire se propose le construire, il n'y <le c service. Ceu-ci choississait <ait le îîîiniqtêre
aura pas le nouveaux établissements. Ce crédit les employés qu'il considérait compétents, et oit
est destiné aux frais d'entretien. s'arrangeait pour distribter les primes plus tit

q11'o01 lie les dlistriburait 'aant ceitt -le ierois (lie,
M. GILLIES : De pressantes instances ont été l'année de-ni-re, ou est revenu à Fatîcienne cottme

faites auprès <lu ministère, l'année dernière, en lemployer à ce travail des personnes du dehors.
faveur de l'établissement d'une homarderie sur la J'olecte à cela <ais l'intérêt <es pêcheurs. Qtiel-
côte di Cap-Breton. Des experts en pisciculture que intelligentes que soient ces personnes (lu le-
fit-ent valoir énergiquement cette demande, et le hors, elles ne peuvett pas expédier ce travail aussi
ministre d'alors songea à y faire droit. Je signale promptetent <te <les fonctionnaires forîî<és e ces
cette question à l'attention du ministre, et si la pro- opérations lais les bureatx <lu ministère, et (lui ont
position a lu lion, j'ai confiance qu'il cherchera, si ne grande expérietce à cet égard. Les prunes,
possible, à satisfaire les voux le ceux qui ont fait quand ou les dist-ibue, me valent pas gran'lhobe
cette demande. pour chaque pêcletî, nais elles ont double prix

<îîîand. il les retire pr'ommptemnîît. -J'espère (lotne que
M. KAULBACH : Je demanderai an minitistre l'honorable ministre s'occupera <e cela.

s'il ie considère que c'est de l'argent bien employé i
(lue celui qu'on dépense pour établir des piscifac- Le ME LA MARINE ET lES
tures dans diverses localités des provinces mari- PÊCHERIES - Oi a attiré mon attention, l'autre
tines, surtout dans le- centres <le pèche. Le jour, str la nécessité de commencer ce travail sars
comnté que je représente est le plus grand comté <e délai. it est actuelleîent à transinettre les dncu-
pêche de tout le littoral. On fait constamment des tents et à recevoir les réclamations ver'§ le 1er
instances auprès <le moi pour qlue je m'emploie à novembre oit préparera les elièuies, quandlhs ré-
obtenir l'établissement <le hotmarderies dlans le chuintions auront té produites. -le comprends
comté, et je demanderai au ministre de prelre note limportance de faire vite ces choses, et j'étudierai
le cette demande et de voir s'il ne pourrait pas y sérieusement !a reýomiiîaudation <le Fhonoi-able
faire cjroit. député.

Le MINIS'TRE tE LA MARINE ET I aES M. IMo oK: e sinalerai à l'attentiont d
PCHERIES: J'en prendrai inote. Je crois,, in iist-elapasse-ni gratoire <le Waugh's- River, lan
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le comtt de Colehtester, qui a été c'onstruite parl M. Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
NlcKay et N1atheson. L'in pecteuîr des pêcheries Cartwright) : Je propose que lit séance soit levée.
leur a dit que, comme d'Iiihbitude, la moitié du coût La proposition est adoptée, et la séance est levéeleur serait remboursée par le gouvernement. NI. L propo5it.m. ( ado
Patterson l'ancien représentant du comté, a eerit
plus d'une fois au département à ce sujet, mais cette
smmie n'a pas encore été payée. Je demanderai au_
ministre de voir a cela et d'envoyer un chèque à
ces messieurs.

Le MINISTRE I)E LA IARINE ET DES
PÊCH E IES: .'y verrai.

M. IONTAG UE: Je voudrais que l'honorable
minist re s'occupat en même temps di'unii cas sem-
bilaile à Caled<onia.

'm. I lSON : le crois savoir qlue l'hîonîor'able
dèputè (NI. Alontague) voulait faire payer tout le
coût de cette passe-migratoire au garde-pêhe, au
lieu de le faite payer aux persounes qui en bénéti-
ciaienit.

M. \lNINTAG U E : le voudrais savoir ou l'hono-
ralle député (M. Gibson; a puisé ses lenseigne-
ments, car il est loin des faits. VIaord, ces
Messielrs ne sont pas ie ies amis politiques. mais
des lihéraux ardents et les amis des honorables
députtès <le la droite. L'inspecteur le pêcheries
leur donnia instruction le construire une passe-
uigratoire et, comme la chose est attestée sous

serment, je crois, il leur dit que la moitié des frais
serait payée par le ministère. Plus tar'd, l'inspee-
teurl des pchier'ies pr'étenldit qu'iil m'avait pas <lit
cela, et il y eut litige a propos dlu paiement de la
mjoitié des frais pal' le ninistère. .le crois <que
celui-ci devait payer la moitié dles frais le c<<nîs-
truction, et je demandais simplement au imistr'e
de prendre iote <le ce cas. L'honorable dléputé <le
Lincolnà (M. (ibîson) ne connait rien de cette affaire.

.\. (I 1BSON : Je donnerai demain à l'hl <onalle
députè les reuseignements en question.

M. MONTAG UE : 'ai exposé les faits dans
toute leur %'érité, et j'espère que l'honorable député
mue fera l'honneur de le croire.

Le MIINISTRE DE LA MARINE ET DES
PCI'ERIES : Je prendrai note du cas cité par'
1uonî honorable ami, le député le laldinîmnuîîd (m.
Montagne). Quant au cas mentionné par l'honora-
hle député de Colchester (NI. Iimock), je crois
SaSvoir <uie le ministère et les réclamants lie senten-
daienit. pas sur' la., somme a payer et que le îîims-
tère a fferlt $40, SOmme que, d'ap s mies rensei-
gnemîents, le. r'elaunants seraient convenus d'accep-
ter. S'il en1 est ainsi, le cas se trouvera réglé.

M. KAULBAC : J'ai un cas de 1mme nature
dans mon comté, sur la rivière Mush-à-Nlush.
L'inspecteur des pêcheries contvieit avec le proprié-
taile d'uîn îmoulin <iue le gouvernieient paierait la
mîoitié lu COÙt <le contr'uctio le passe-igratoire

CHAMBRE DES COMMUNES.

MA am, le 22 septembre 1896.

M. 1 OR ATEUR ouvre li séance a 3 heures.

I)EBATS OFFICIELS -LES TRADUCTEURS.

M. CHOQUETTE: Je propose l'adoption du
deuxième rapport du comité les D/baf.

M. FOST ER : Puis-je demander quelle est la
question qui fait l'objet de ce rapport ?

M. CROQUETTE : Le rapport parle par lui-
même, il est imprimé et soumis à la Chamîbre. Le
rapport reco<nmandc qtue NI I. Joseph Bouchard,
Pierre MeLeod et J.-B. Vaniasse soient démis de
leurs fonctions de traducteuîrs des débats.

M. FOS'TER : Je lois dire au ministre des
Finances que s'il désire, comme c'est son intention,
je le crois, procéder aux délibérations nécessaires
sur certains crédits, le débatsur la présente motion,
si elle obtient priorité, prendra probablement une
journée ou deux.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Si mon honorable ami veut m'assurer qu'il ne sur-
viendra rien autre chose pour nous empêcher le
nlous former en comité les subsides, je consentirai
à laisser l'affaire en suspens. Nhais je erois que
l'honor'al'le monsieur a lui-même quelque question
a soulever.

'N. FOSTER : J'ai été informé que l'honorable
uiniistre avait l'intention le siéger en dernière
épreuve et de présenter un bill des subsides pour
lii partie du budget que le comité a votée et qui, je
crois, couvre tout le service publie.

Le MINISTRE D)ES FINANCES : J'avais
l'intention, en supposant qie la journée aujourd'hui
serait employée pour voter lessubsides, <le demander
<le sig en dernièr'e épreuve dlemnain. Je ne sav'ais
pas à venir jusqu'à il y a un instant, que l'honorable
mouîsieir voulait soulever une autre question cette
après midi. Je le prie de voir si cela ne peut pas
avoir lieu, et si nous ne pourrions pas siéger en
dernière épreuve, et n'examiner aujourd'hui que
les item que nous pourrions désigner, le sorte que
le bill les subsides pourrait être, sans nul doute,
a-lopté demain.

Les travaux uirent extlcutés et les iepl'ésentationis
faites au ministère, mais le propriétaire du mou- M. CHOQUETTE : -Je ne pense pas que cette
lin n'a jiunais rei unti son p->r ses frais. Le question soulève le débat.
ministre voudrait-il prendre note de ce cas ? M. FOSTER Je crois que mon honorable ami

Le MlNISTR E lE LA \MA RIN E ET DES le niinistre dles Finances comprendra qu'il a déjà la
PCHERIES: Je m'enquerLai égalmEt e ceEas. partie la plus urgente de ses subsides. Je crois

d que le fait le remettre à p!us tard lit motion que je
Les rèsolutions sont rapportées. vais présenter, dérangerait toutes les conventions
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que nous avons faites de ce côté-ci. Mais j'aimerais transpcrt des malles. Nous savons tous que sous
expédier la dernière épreuve par tous les moyens l'empire de la loi électorale que le plus petit acte
possibles en ce qui a trait aux crédits votés, et nous illégal, direct ou indirect, annule l'élection d'un
pouvons ainsi nous préparer à voter le bil) des sub député. Même le paienient d'une petite somme
sides sais délai. comme 75 centins a le même effet. Les membres du

parlement occupent virtuellement la position d'ar-
Le MINISTRE DES FINANCES Si la motion bitres entre le peuple et ces compagnies. Si dans la

de l'honorable député de MontmaGNy ( ho- vie privée il y a une aflire en litige, et qiu'lni
quette) doit soulever un long débat, j'accepterai la homme agite en qualité d'arbitre et qu'il reçoive
recoummandation (le l'honorable député d'York. des billets de faveur d'une compagnie de chemin (le

ne vois pas pourquoi fer qui est partie dans la cause, on vroira généra-
M. CHOQUETTE :. Jenvsapr lement que cet homme n'a pas rempli son devoir.

cette'muotion souleverait un débat. Jai dit que l'opinion publique est très adverse à
Le MINISTRE DES FINANCES : Nous ne cet état de choses, et je peux ajouter qu'il n'y a

pouvons pas l'empêcher. pas de question dans le pays sur laquelle la presse
soit plus unanime. On prétend qlue le parlenment

.M. CHOQUETTE : Je demande seulement à la devrait s'occuper de la question. C'est an gon-
Chambre d'adopter le rapport, c'est tout. vernement de décider ce qu'il doit faire, mais je

prétends qu'il n'y a rien qui justifie les députés de
M. FOSTER : Mon honorable ami ne doit pas recevoir des frais de route quand ilsont des billets

oublier qu'il n'est qu'un les 213 députés, et qu'il de faveur. J'espère qu'on fera quelque chose dans
peut diflicileient imposer sa volonté i la Chambre. ce sens, et je présente ce bill pour connaitre l'opi-

nion di gouvernement, et j'espère (lue dans sou
'M. I>A VIN -La motion <le mon honorable ai

ne peut pas êeen me propre mnteret, il agira de manière à satisfaire le
inq etres être discutée enmoins <le quatre otPeuple.

cinq heures.
A.-E. FORET.Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je

conseillerai à mon hoiorable ami le laisser sa M 1)AVIN : Avant d'aborder l'ordre du jour,
motion en suspens, afin de donner un bon exemple, je désire demander à mon honorable ami qui repré-
bien que ce soit un exemple, je le crains, qui ne eott .ente le ministre de l'lntérieir, s'il sait que A.-E.
pas suivi par la gauche. Forget, comnissaire des Afltires les Sauvages, à

La motion est ietirée. Rêgina, a envoyé une circulaire aux agents placés
sous sa direction, leur disant de ne faire affaires
qu'avec les amis du gouvernement, et s'il a entendu

SÉNAT ET CHAMBRE DES COM MUNES, parler de cela, si cette mesure a été prise par ordre
.du gouverneiment.

M. ROGERS: Je présente le bill (n' 29) umodi-(
tiatnt l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des M. DOBELL : En réponse à l'honorable député,
communes. je dirai qtue je n'ai reeu aucune information (le la

M E part de I agent dont a parlé l'honorable député.Le PREMIER MINISTRE (NI. Lautrier) : Ex.
pliquez-le.

M. ROGERS: Le bill amende l'Acte concernant SEMVICE O AD
le Sénat et la Chambre (les Communes, et j'aurais Sir ADOLPHE CARON : Avant d'aborder
aimé que le sujet fût traité par un député plus l'ordre lui jour, je voudrais attirer l'attention de
habitué que moi à adresser la parole à la Chambre. 'honorable député (le Qu i»ec.ouîest (M. Dobell)
Il est évident que les compagnies le chemins de fer sur un télégramme qui a "<aru dans un article
ont de grands pouvoirs lans ce pays, et le peuple assez long publié dans le Citizen <le ce matin.
le comprend. Il considère, à tort ou à raison, que L'article blâme fortement le changement d'opinion
la masse lu peuple est dans une laree mesure sous manifesté par l'honorable député de Québec.ouest,
le pouvoir de ces compagnies. Ces compagnies plus particulièrement en ce qui concerne la ligne
sont composées, le gens d'affaires prévoyants et de service rapide. Ainsi que le gouvernement le
habiles, et elles n'accordent pas de faveurs à qui sait c'est une question qui attire l'attention publi-
que ce soit pour rien. Il est impossible, je crois, que.
qlue ces billets le faveur ainsi accordés, aient t
pu avoir de l'influence directement oui inîdi. Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : A
recteient sur les députés, mais je peux afliriner à l'ordre ! L'honorable monsieur est hors d'ordre.
cette Chambre qu'on croit généralenient que ces ,ORATEUR: Uhonorable député ne t
billets sont donnés pour obtenir quelque chose . P p
pour ces compagnies, sans quoi elles n'en donne pas faire utation. I peut poser une
raient pas. Nous savons tous qu'il n'y a pas <le question soulevant un sujet d'une importance
compagmes qui aient moins d'Ame que les comnpa. publique, et le gouvernement pourra y répondre.
gnies de chemin de fer. Il est dont évident que le Sir ADOLPHE CARON: Je veux seulement
peuple ne doit pas être tenu de remercier ces com lire un télégramme qui paraît avoir été adressé à
pagmes pour lee faveurs qu'elles accordent. L'lecteur par l'honorable député de Québec-

Ces compagnies, pour la construction de leurs ouest. Le voici
chemins de fer, ont reçu beaucoup d'aide, se chif -
frant tant en terres qu'en argent par plusieurs OfTAWA, le 18 septembre.-Assurez à nos amis que tout

.. pva bien au sujet de la ligne du service rapide, et que le
millions de piastres. De plus, ces compagnies délai sera avantageux pour Québec et pour le pays.-R.-
reçoivent aujourd'hui des sonmes énormes pour le R. DoBELL.
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[COIMM UNES]

Je dltsir'e demannder si le télégrammîne que je points en litige loivent être définis, précis et bien
ivns le lire a été envoyé par l'honorable mon- compris par les deux partis et par le pays qui se

sieur. et s'il fait allusion à un service de 17 ou <le guide sur la politique le ces deux partis.
20 nantIs à l'heure lAiprès l r lponse que je rece- C'est done un manque de précision et de promp-
vrai de lhonorable monîsieur, je deanlderai au titude au sujet dlu principe à suivre dans la revi-
gouv-aerneent s'il adoptera une politique conformne sion diu tarif, et de l'époque à laquelle cette revi-
à celle qte l'h1onorable amonsieur a fait contaitre. sion doit être faite, qui m'îincite à faire quelques

observat ions cet te après-midi.
NI. I OmELL : J'e n'ai jamais eu comaissanc le d Mais il y a une autre raison qui u'engage à faire

ce telégrammaine avant de le lire dans les journaux. u revue le la situation actuelle, c'est une mala-
die générale mais latentte qui a sévi parmi les hono-

utL GE< MILITAIRE 1£ KINGST~'ON. nibldes délputés le la droite, et qui s'est,,il me
semble, attaqué particnbereinent aux chefs du parti

Le MNISTREI DE LA MILICE E'T D)E LA- et 't'l cIhefs dtu gainveriacanent, et dIont le résultat,
I EFENUE (NI . Borileii) :-Je dléiîmse sur le bueau est aIte f.ar p.îerdre la maémaoire à ces chefs. lDes prin-

tic it Cambe li letre ue l leaer le 1oppoitiia icips politiques biea rotiiljaris, <but, il a été question
'le a (tatbre letre lai leleaer le 'oîpostio à mai1ites reprises <lans toutes les parties <lui pays,

a dentadlé ic'ajouter aux pièes produites con s t e t
cernatt le Collège militaire royal--la lettre q le î .les cing on six dernières années, paraissent,
graaéral (amron imi'a airessée et lat réponse que sous 1 influence <le cette maladie genterale mais-
. a . latente, être disparus <le la mémoire des honorables

j'y ai faite. chefs le la droite, et c'est uit devoir que j'ai à
remplir cet après midi-et probablement min devoir

81 )8l))E 1-È)E .RN RE P1RKU VE. onéreux-de m'efforcer de faire jaillir de l'histoire
i es faits et circonstances qui établiront aussi claire-

Les résolutiois raporties du comité des subst- ment et brièvement (uIe possible l'attitude des
dev,ý les 3. 8, 10, Il, 15, 17, 18, 21 septembre, sont honorables chefs de la droite sur leur politique
délibérées en deuxième lecture et adoptées en .Icr- fiscale durant les cinq ou six dernières années.

nière jpreuve Ainsi, la première partie <les observations glue je
vais avoir le plaisir le faire à la Chambre, sera de

SUltsll>ESs--LÉGISLATION FISCALE. détinir en peu die mots, au moyen dle l'histoire,
l'attitude que le parti libéral a prise depuis dix-

Le M INISTRE lDES FINANCES (SM. Fielding): huit ans sur la question fiscale. En premier lieu,
Je propose que la chambre se forme le nouveau en quoi qu on puisse dire des idées positives sur les-
comaité <les subsides. quelles il a applyé toute actiona future quand il

serait au pouvoir, je crois qu'il faut recoinaitre
NI. FOSTER ;le réclame l'atteiition <le la qu'il y eni a une sur laquelle les honlorables mues-

Chaimibre paniiat quelques instants. J désire sieurs ont été assez logiques, qui depuis dix-huit ou
ameiier devant elle une qussestion qpui est excessive- viigt-quatre tas a toujours percé dans leuts dis-
ment importante eni tout temps, Mais qui, aujour- cours, dans leurs prograunes et dans leurs résolu-

'hiui, semble revêtir nl degré d'importance beau- tins expliquant uie phase de leur attitude sur la
coup plus considilérable qIe dl'ordinaire. Je veux politique fiscale dut pays, et c'est leur hostilité per-
parler de la question fiscale, ou le la législation sistaute aut principe et à l'emploi de la protection
aelaîtive à cette questioi qui, dl'après nt avis dontié appliquée ana tarif et aux affaires tiscades du pays.
à la Cihambr et au pays par le chef dlui gouvernie- On en) trouve la preuve lais l'histoire du parti
amaenit, doit être reivoyée à l'année prochiaite- entre 1874 et 1879, lorsqu'il adtinistrait les affaires
c'est-.ireC, dlu moitis, que toute action star ce du pays. Des que sir Jolti Maedonald et le parti
sujet doit être différée jusiu'à l'aaiée prochaine. qu'il dirigeait, etarent déclaré et affirné dans <les

,1'ai dit <lie lit législationi fiscale, soit <ilitnt au résolutions leur adhésionî au principe protection-
prinipe salr lequel elle est basée, soit qitantt au aniste et leur détermiiiation, s'ils arrivaieiat apou-
plan d'après leqetl elle sera élaborée, est lie, ques- voir, d'appliquer ce prinlcipe aux affaires fiscales du
tutin -xVessiveant importaite, probablement uie pays-d<le ce intoment jtsqt'à ce jour il y a ea de la
les plus iiportanites qap'on petit soulever devant part des lioiorables chefs dle lit droite ute opposi-

tit pays, suel <'il soit, et soi importuice na'est pas tioi uiiformaîe et persistaite au priicipe et à l'appli-
titi tout aidih rie par le fait que l pays est jetutne, catioi <le la prote'tion.
comime l'est le Citnada, et qu'il s'agrandit et se dté- Iiei entendu, il est Vrai que pendant plusieurs
veloppe. amnées a coiimenceient, certains membres récal-

,Je suppose quil n'y a rien qui exige plus l'actiou citratits <le leur Imrti ont dû être raiamenés <lamas les
titi gouvertement, rien sur quoi le peuple s'atteal, ratngs. Il est vrai que l'honorable chef liu présent
et s'attind ' aee raison, à uie plus grande précision gotvernement, <iais le coirs les sessiois.de 1875,
concernantt le principe, et, si lit chîagemeant est 1876 et 1877, s'est déclaré danîs cette Chambre et
iainiient, uie plus graide prompaîtituate relative- ena'l dehors partisan du pritcipe et le l'application
mnent à ce ebaugemlent que lit question le st légis- de la protectiona. Il est égaleiaent vrai que l'hono-
latimn fiscale. rable député <le Norfolk-nord (M. Chiarlîtoin)et le

si nous examinaons l'histoire des différents pays, présent député le trey-inord (M. Paterson)-qii
nous te touvers rien, je crois, qui sera en cotn- i'était pas alors le député <le Grey -Iorl--avaient
tradict ita avec l'assertion que je vietis de faire. des opiuions très arrêtées sur le principe <le la pro-
Nous constaterons, je crois, Cn repassat l'histoire tection appliqué au tai'if dlui pays, et que dans cette
imîoderte des gouvermataents les pays civilisés, qu'il Chambre ils out souvent demandé à leur propre

iy a jamais eta aIlle plus lonague période d'inacerti- g ouverîîeinemet alors le hausser le tarif et d'adopter
tilde au sujet le l'atttitude prise par l'uniî oaa l'autre id anas une large mesure le pi-incipe <le la protection
parti sur la question tdi tartif, cest-a-dire que les en l'appliquait aux industries du pays.

.Sir noA 'AJON.
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[22 SEPTEMBRE 1896]

Sans aller plus loin, bien que je n'aie pas épuisé la
liste de ceux qui, tout en appartenant au parti
libéral, ont été en 'faveur de la protection, nous
voyons que ce parti exerçant sa vertu de transfor-
mnation et ses qualités éducatrices, a téussi à faire
oublier à ces honorables messieurs, y compris l'ho-
norable chef du gouvernement, les principes protec-
tionnistes dont ils étaient fortement inibus et à
leur faire adopter les principes opposés. 'Mais c'est
l'opinion qu'ils avaient adoptée, et ieu d'années
après avoir exprimé publiquemnent dans cette
Chambre, on a vu ces messieurs parmi les adver-
saires les plus enragés du principe protectioniste.
Depuis ce temps et durant le reste du régime
Mackenzie et durant premnières années du gou-
vernement de sir ,lohn Macdonald et durant cha-
que anuó' depuis cette é oque jusqu'à ce jour, ces
honorables messieurs et le parti en général, tant
dans cette Chambre qu'en dehors, se sont déclaré
catégoriquement et ouvertement adversaires du
principe de la protection et partisans de la doctrine
opposée, quelle que pût être cette doctrine pour le
moment.

Il est inutile que je cherche à prouver davantage
le fait que je viens de mentionner. Je pourrais citer
les résolutions qu'ils ont présentées dans cette
chambie en 1879, 1880, 1881, 1882 et plus tard,
proclamant sous ime forme concrète leur opposition
au principe de protection, tcl qu'il avait été appli-
qué au tarif par le gouvernement et le parti conser-
vateur.

Néanmoins, il y a nii devoir que je crois neces-
saire de remplir aujourd'hui bien que les honorables
chefs de la droite, ainsi que je 1 ai dit, aient été
unaninies à exprimer leur hostilité à la protection,
cependant, je vois ce phénomène, savoir : qu'en
parcourant les différentes parties du pays, j'ai sou-
vent rencontré les hommes qui appartieniient au
parti conduit par les honorables chefs de la droite'
et qui disent cependant que quelles que soient lesI
déclarations faites par leur parti. cependant, quandi
ils en seront à établir un tarif ou ne les verra ias
opposés au principe le protection.

Quelques-uns des partisans les plus zélés des
honorables chefs de la droite dans différentes par-
tics (lu pays, ont été jusqu'a dire que les manufac-
turiers et les producteurs n'ont rien a craindre. que
malgré ce déploiement formidable d'oppositlob
systématiqpie et persistante contre le principe et
l'application de ia protection pendant 24 ans,

uand arrivera la revision du tarif promise pour
1 année prochaine, le pays constatera que le parti
au pouvoir ne supprimera pas le principe le pro-
tection et qu'il ne retranchera pas (les statuts du
pays l(tpl)lication de la protection.

)e sorte que je crois nécessaire de prier la
Chambre d'écouter durant quelques instants les
déclarations qlui ont été faites, non pas en remon-
tant jusqu'à 24 ans, mais dans la période compara-
tivement récente le 10 ans, miais qu'on n'a pas
cessé d'entendre jusqu'à ce jour-,-déclaratimns si
violentes, déclarations si claires, si déhnies qu'il
est impossible que le pays les lise et qu'il croie en
mnéie temps qu'elles ont été faites sincèrement,
sans être positivement sûr que quoi que fassent ces
honorables messieurs quand ils se mettront à reviser
le tarif, ils ne pourront pas laisser le principe le
protection exister dans leur tarif.

Eh bien ! M. l'Orateur, en remontant, non pas
très loin, mais à cette période récente, nous voyons
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que sir Richard Cartwright, le présent ministre <lu
Coimerce, a déclaré en 1890):

Je dis que, si notre système protecteur a été honnête il
a été une immense erreur, 'il n'a pas été honnête ça été
un moyen monstrueux de vol. Un petit groupe et une
cliaue de. mono poleurs et d'industriels prot gés qui,
ainsi que je vous l'ai dit. ont été laissés libres pendant des
années de piller le peuple du Canada, ont gouverné.

En 1890, à Meaford, il a <lit :

Je m'en tiens à la déclaratien que j'ai faite, que la pro-
tection n'est rien de plus rien de moins qu'un vol déli-
béré, légalisé et organisé; et plus que cela, si vous ne la
rejetez pas c'est la voie qui conduit à l'esclavage politique
d'abord, et à l'esclavage industriel ensuite.

En 1891, un an plus tard, il a déclaré à Chathani

C'est dà en grande partie à un mode le législation ex-
cessivement vicieux sous l'empire duquel le système fiscal
du Canada est devenu un instrument de vol légalisé sur
une échelle et dans une mesure absolument sans précédent
dans l'histoire d'un pays aussi jeune que le nôtre. Le
système protecteur 'lu nouveau monde est une chose diffé-
rente et beaucoup plus dangereuse que celui de l'ancien
monde. Et nous tous, les cultivateurs en particulier,
avons à en souffir. Vous avez affaires à une bande de
monopoleurs, à des mercenaires bien payés et bien dres-
sés, qui nous ont asservis, et qui veulent vous retenir dans
l'sclavage si la fraude et la corruption peuvent avoir ce
résultat.

Plus tard, en parlant au nomre de son parti, il a
déclaré :

Notre politique du commencement à la fin a été de dé.
truire le système odieux de protection au moyen du libre-
échange, Ù'un tarif de revenu ou du libre-échange conti-
nentale,

Et ensuite, il dit

Ils demandent quelle est notre politique, Eh bien I M.
l'Orateur, ils vont le savoir, et ici je crois parler au nom
de mes honorables amis qui sont près de moi.

C'était dlants cette chambre :

Notre politique est mort à la protection et guerre à
mort à la corruption. Nons luttons et nous lutterons pour
être débarrassés le eu système d'impOts protecteurs; etje
dis aux hoiorables mimistres que nous ne nous reposerons
pas avant que l'esclavage qu'on nous .a imposé soit une
chose du passé, et avant que les Canadiens aussi libres que
des Canadiens doivent être libres, de tirer le meilleur
parti possible des ressources que Dieu leurs a données.

En 1883, dans cette chambre, sir Richard Cart-
wrighit at lit:

Notre politique, da commencement à la fin a été d'anni-
biler cet odieux système de protection qui a épuisé les
ressources de ce pays.

L'article du prograniime libéral, adopté par la
convention tenue ici, à Ottawa, ei 1893, a donné
l'idée collective du parti dans le temps ai sujet du
principe de protection, et qu'ont-ils dit:

Nous croyons que les effets du système protectionniste
ont amèrement désappoin é des milliers de personnes qui
l'avaient appuyé de bonne foi, et qu'à la lumière de l'ex-
périence acquise le pays est maintenant prêt à se déclarer
en faveur d'une saine politique fiscale.

La lutte est maintenant clairement définie entre les
deux partis politiques sur ce terrain.

Le leader du gouvernement aujourd'hui, et alors
le leader le l'opposition, commença imniédiatemnent
une longue tournée politique dans tout le pays,
expliquant et comnmeiitant le programiie du parti
libéral adopté en 1893. A Newmaarket, en sep-
temubre 1893, il a déclaré :

Je neserai pas satisfait avant que le dernier vestige de
protection ait disparu du sol du Canada. Notre grand
projet de réforme est d'effacer la dernière trace de la
protection on Canada.



[COMMUNES]

iFr 1894, à Victoria, C.A., il a dit: .lais ce n'est qu'en 1887, après que le peuple

Si les libéraux réussissaient ils couperaient la tête le dans l'élection dle 1882, eut réatlirmîîé par une énor-
la protection sans délai, et nous la foulerions aux pieds. me majorité le principe de la protection, commte la

Le présent ministre de la larine et Pcheries (3I. base de sa politique fiscale, que les idées de M.
Davies) a dit, p-lus tard, dans ce parlement lilake prirent une tournure plus accentuée, et dants

Isoni discours le Malvernt il exposa ses doutes de
Nous avons combattu cette politique l'année en année. 1882, et ce qu'il croyait qfue son parti aurait dû

C'est un système maudit de Dieu et des hommes. concéder à cette époque au principe de la protec.
l:n 1895. à Toronîto le chef du présent gouverne- tion. Il disait: Depuis 1882, Cinq années se sont

ment a déclaré : écoulées : la voix les électeurs s'est fait entendre

A ppelez cela le la protection, de laf'éodalité, de l'escla- une deuxième fois ; les capitaux et le conmnereë se
vnge-peu: importe, c'est toujours la méme chose. La sont a dcrus durant ces Cing ans, et c'est ma ferme

' différence n'est que dans leilegré.e'est toujours le l'asser- conviction, conviction partagée par anon parti- et
vissement. pour bien établir ce point, il nomma si' Richard

A Montréal, la même année, il dit : Cartwright lui.mêm1e-u'il est <le notre devoir non
La protection al été la peste et le fléau <lu Canada-je le d'iisistei psour<obten ir le libre-écliangequi est inpos-

répète, la peste et le flau lu Canadisa. sible laits ce pays, mais d'accepter le priucipe de la
E't sir lichard 'artwriglit, parlant à Toronto, ei Protection et d'insister pour obtenir certains aimen.

1895), ap>rè*s avoir rappelé l'intessaite opposition dleiiiemets et faire disparîittre on attéItier ce u(Je notus
fIferte, dans Ile passé p)air le parti libéral aux prin- considérons excessif dans le tarif.

cipes de la protection, donne un conseil et fait une Pour appuyer ce qui précède par les propres
mlîen'ace à sonîî parti. Tirant un exemple dîe ce <pu'il paroles <le M. Blake, je dirai qu'en 1882, eiI arlant
aluelle la regrettable insuffisance tu parti démo- surlarésoltion 1 ue l'opposition tenta faire
cr-atique aux litats-Unis, il dit : adlopter par lat Ch1amlie, il se bsorna . demander.crat que ax Etas Uîîs, il<litl'adnaîssion eni franîchise dles céréales et dtu comabus-

Il y a deux closes que les réformistes <lu Canada de- tile et le remiîanien,<ent des dlrosits st le sucre, le
vraient apprendre. L'une nous est offerte coimme exempsle .
et avertissement, par le sort qui a été reservé au parti s'aiiere a faire peser inîoinis lourdeinenit sur le peu.
démocrate des Etats-l'nis. Pour tous ceux <qui veulent ple, et pour les diminuer sur les qualités inférieures
tenir compt e des signes les tein lps,c'est la preuve que lors- de cotonades et <le iiaes, ainsi <1ue sur les articles
qu'un parti se place à latête d'un grand mouvementpopu- ( c .
laire, si ce parti «Ilre au ieuple une pierre en guise de ain, en fer. ICn 1882, il croyait qIlue cela était possile,
et se contente le demi-mesures au lieu <le travailler de m<ais en 1887, il déclaras qlue cela aie se pouvait plus
tout cœur à aecoimplir la réforme rêvée, il serajustenent finalement ses griefs contre la politiqîue nationale
chassé du poazv«ir pa r ceux-là mnes qui l'y aurotat porté. se rédIlisaieiit a ceci : diminution dles droits sur le

.le le crois pas qu'il seoit nécessaire d'un citer blé, la houille et la farine le blé, et admissioi en
davaiitage, M. l'Orateu ou, p r nous amener jtts 1 ii'à franîclise <le la farinle do «tais.
cet an de grâee 1895-!i6, et faire voir le genre le Voyons ce qi'il disait eni 1887.
politique liscale îrécontisée par les chefs et le's enemie- Nous n'avons plus d'excédents à disposer-nous avons
bres <lui parti libéral par tout le pays. Il est un fort déficit et desdépensesaînnuellesconsidérablement
inutile d'en dire davantage pour établir la proposi- augmentées. Il est plus évident que jamais qu'il faut
tioni laie j'émettais en coiliençait, savoir : e le mainteir une taxation él.vée et que les manufacturiers

n'ont rien A craindre. J'ai alors déclaré que tous reata-
parti liléral par ses posrte-paroles, liai' ses chefs, niements devaient être faits en tenantcompte des intérêts
pas ses in-iicipaux adeptes et dans ses conîvelntioins, légitimes de tous les intéressés. Par ces mots ' toias les
depuis 1874 jusqu'aujourd'hui, a tttjotrs été réso- intéressés ", j'espère que personne ne s'opposera à ce que
lniment o posé tn printeipe le la protection et à son je comprene, comme je le lais, le publie en général. Je

maintiens que dans tus remamiements, il faudrait con-
appheation. sidérer spécialement toute réduction de dépense qui

('e n'est qu'n 1887 qu'on aperait des signes le pourrait perm<ettre une diminution de la taxation, l'sabais-
sdans le parti libéral suar cette <lues- senent des taxes qni rèsent sur les diverses classes

.,t< (le lai population, des taxes sur les choses nécessaires
tis. NI. Edward Blake -qui tait sans coitredit à la vie, sur la matière première, de manière à obtenir
un htomtîinle capable- était alors chef aie ce parti. unsse dispos tion plats équitable de l'impôt qui pèse
En 1882, il s'est aperçu et a laissé savoir (ule lors- actuellement plus injustement sur les elasset pauvres que. sur les classes riches, à taxer les articles de luxe aussi

uarli 's le longues iscuîssioins, le pays avait adopte lourdement qtue possible sans dépasser le but à atteindre
unlie grande politique fiscale et s'était sis à ''uvre cri eni restreignant la consommation. h réprimer les mo-
pour la mettre en pratique dans les intéréts îles ilopoles le la protection dans les cas où,pardescoalitions
affaires lt pays, que lorsqu'après avoir conduit "el etttretnt l e es ortan uss exo -
affaires dl'après cette politique pendant des années, commerce avec les Etats-Unis.
qu'il était dii devoir ie l'opposition <le conisidérer Plus tardt il ajoutait
éritseient s'il ie fallait pas accepter le verdict

populaire et admaettre les circonstances qle l'adop. Pour ma part j'ai toujours refusé d'ignorer les faits
tion de cette politique avait aiienées. Il s'est existants. Je reconnats que la situationl a été changée,.î . mênie vers 1882, et j'ai reconnu aussi qu'elle s'est encoredeiaindté si tout en travaillant à perfectionner et modifiée davantage depuis 1882; que plusieurs choses qui
imêmte mitiger cette politique il aie valait pasilmieix étaient alors possibles, sont totut à fait impossibles au-

s um ourd'hui, et qu'une p-.litique plus stable a été édifiée.sesoumettre aux vieuix (lit peupsle et accepter cette es uns pourront croire que c'est un bien, les autres, que
politile, que île perpétuer dalimiée en année et c'est un mnal, mais cela existe. Le nier n'en empêcherait
d'age en àge une opposition irraisonnée et aveugle pas l'existence et il nous faut prendre les faits tels qu'ils
à lit Politique fitsca e que le peuple avait adoptée. sont:

Ainsi, en 1882, coumme on petit le voir par ses Et plus loin encore
discours durant cette campagne, ?M. Blake s'est Je ne puis que répéter de la manière la plus formelle
plutt attaché 'a mîodiier et à atténuer Certains ana déclaration que dans mon opinion il <î'y a aucune
points qu'il considérait commîtîe les plus extrêmîles ade possibilité d'un changement dans ce mode d'impots que
la p îlitiqle e protection, qu'à renier et rejeter le j'ai décrit, et dont les conséquences nécetssaires sont de

i . donner aux fabricants idi enies de grands avantages sur
Miiipe eTe de la protection. les concurrents étrangers. Les uns peuvent s'en réjouir,
m1. Fuîso:nt.



1473 122 SEPTEMBRE 1896] 1474

et d'autres le déplorer; mais tout hommesincère et droit dans une convention, ou par une résolution sou.
admettra que c'est une condition et c'est là la question mise au parlement, j'admets que le parti libral n'avitale. Dans de telles conditions, nous avons, à maintes , .l.
reprises déclaré que la véritable question en jeu, porte Jamais adopté lunion commerciale comme son pro-
sur certain détails au tarif, qu'il soit parfait vicieux ou grannme.
injuste. Dans ces conditions le but que tout homme doit Maisî si les déclarations des p ritncipa aux organes
avoir en vue est de tirer le meilleur parti possible de la I. lsîrniau nu'rsci eprie
situation et de voir à ce que le tarif fasse le moinsde mal <ltilt parti, les principaux mees e ce parti et
et le plus de bien possible, qu'il soit équitable. qu'il ane grande partie <le la masse dut parti, pendant
retarde le moins possible et encourage le plus possible la des mois et des mois, sont uint preuve des efforts
prospérité générale. faits par ce parti pouilmr trouver ine politiq1 ue å op-

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de prolonger poser à celle qu'il combat, alors, cette preuve nous
ces citationis les discours iti Chef de l'opposition de la trouvons dans presque tous les journaux libéraux
1887, pour prouver qusse ce qu'il voulait--et cela du dii Canada, et dans les discours d'una granul nombre
consenteinent de ses principaux 'partisans-entre es principaux Imembres du parti libéral; i ce
autre sir Richard Cartwriglht. --c'était d'accepter la compte, l'union comnierciale a été pendant six out
situation telle qu'elle était, pour ce (lui concernait huit mois, considérée colie lit panacée aux maux
la protection, et se bortier à mitiger certaiis détails li Canada, et tiln substitut à la polititqule nationale.
li tarif, sur certains points qu'il considérait peser La campagne de IS87 était il peine terminée que
injustement sur certains articles et certaines classes M. Wimant inaugura sa propagande aux Etats- Unis
le lit population. it la poturstivit atu ( anada dans unste série d'assemt-

La lutte <le 1887 se tit sur ce programme de pro- bdées et de coiférences et faveur du principe de
tetiaonmodiiée. Mais les électeurs crurent plus sage l'union commerciale commiie politique fiscale dlt
de laisser la question à ceux qui avaient été les pays. Cette politiqiue fut acceptée par iimibre Ie
amis et les partisans le cette politique, <qute de la journaux et de libéraux imiportants. En octobre
conaîférer a ceux ti pendant dix Ot douze ais 1878, sir Richard ('artwrighat, parlant à Ingersoll,
l'avaient combattue avec acharnement, et qui en disait

7, s'étaient décidlés à ena tirear le mcilleur parti Nous avons grandement abusé <le nos avantages nouspobssilple. Aimsi, durant la camupagne électorale de avons été extraivagants dans nos déjpenses. Nous aie soin-
I887, les libéraux durent se soumiiettre ài une nou- mes pas en état de satisfaire aux Justes demandes d'une
velle condamnation le leurs opini uts sur la protec. grande irt ie titi Caada, sans en venir à tala arrangement

tioan, et star le tarif, et accepter le verdict populaire comme 'uion conînerciale.
l- P878 et de 1882. (A d'eriîsr le London, disait

lImmédiatement après letr défaite dle 1887, les L'tnio cuîniaaerciîîle est ane questioa (le politiqeis
lilbérauax se mirent à l'ueîivre sur tit prograniane tique. Daas notre omii.ioi la réciprocité ibsolîe aie 'est
atiiel ils avaient été totalement étrangers <le 1874 pas.

1887. Ils nîe s'entendirent plus pour Combattre t
simpllent le principe de lit protection et Son appli- déclatations tle I-- gaaa orgame fl
iation. Ils aie s'entendirent plus pour diriger pitîti libéal das l'ouest le l'Ontario. Le
l'ap 'positionl Contre une politique définie, par des (le Ilalifîx, l*orgaiie libéral de lit
iioyens pour ainsi dire ntégatifs, mais ils eni vinrent Ec<ese, déclaaait
il la conclusion qu'il leur fillait aussi unsse politique
uinie l opposer à la protection, pour s'attirer le l Qt'il tvait reçu lit noavelle avec joie et slaisir. C'estan ouvemnt le ias inmpoartanat qui ait été fiait star iléettl.
sulfrage populair et renverser le systi aime qu'ils quier politique depuis li confédértimn et il ré'olutioa-
avaient si longtemps comtbhiattiu. tient prohablensiaa toute la controverse politiiie lts ca.

La divergence opérée par M. Elake avait, & oaua. Ceet lit vr<iiièr lois que l'aion conmereiale est
atdoptéeîuîîîl'unî dles gratnds partis po<liti<tem. A tîmrtir

point de vie l'tin homme d'Etat, le maamae objet en
vue. mais il eut recours au procédé plus sage de se
soumettre an désir souvent exprimé du peuple t tt
et d'accepter- commate une nécessité ce qite le peuple tva'l 1887, jasqu'au imiti < éceabre lit aamême
avait décidé commaîe devant être la politique fiscale
duIt Caiadîa. l'tinks i iieiale ei oppositi'ii à lit réciprocité

Mais après 1887, les lieuitenaits uiti parti libérali
prircnit le mors aux dents et décidèrent d'avoir les <les jasstges <l lea août 1887
nomîîîas alléchants, quelque chose le flambaat neuf, Nous ne touvsns a Obtenir le bieufait inappréciable
donit ils poirraient se servir pour démolir la poli. -Fall l'tt rappre le slts surble ticrlitépositioicctin.
itque qu'ils avaient si Iotgteiips combattue.d le L'in. Les Etats-Uis ne nous

t est alors qIle comiiença cette chasse détournée favoriseront pas plus qu'ils se favorisent ouare eux. Les
-t tortieuse aux théories, aux titres sonores et geas sages ame refusent pas ne bonite chose, uniqueaeat

aittrayaltsauxprgruiamnest îoao~irs ua'ai ési iparceq<ue eu a'est pli mi tail leure qîlonpoatarraîit désirer;attrayants, au progra es trompeurs qu'otout ce qu'ils evet obtenir. lA récirocité
rait présenter au peuple commine la politiqiule foi- absolue famrs une unon doaiire est tue impossiilité;
aludIle de 'hpposition et commite antidote à la poli- avec une union douanière, ce serait ine excelletechus

tiî1tle~~~~~~ ~~~~~ ittîtal mmtgméa a 89 îeso t et cela lneus pouvonis probablemenit l'oîbtenir.tique nationale inaugurée en 1879). Qesont étéi
t'es. programmes lie l'opposition le temps à autre, Le chef le l'oppositomà Cette èuao<>te, autant que
a aisi adoptés ? ir par ses disco's ue J ai Tl retracer

on ett d'abord l'union commerciale avec les lams les jouraaux, ne s'est pas frt'ielletient pro.
Etats-Unis. Des membres éminents de la droite noiacé et ftveur fie inom merc'ale, limais son
ont préteidu qute le parti libéral, commte parti n'a cSur laluaiteatre I'îmioî Caamerciale et la 'éci.
jmitiais adopté l'union conuerciale pour prograae té absolue. Il voyait <les Objectioas aux deux.
et qu1 'en le prétendant oi dit une fausseté. Ceux Ilie prétendait pas ia'elles fuissent insuriaontables
qui parlent aitasi, ont tout à la fois tort et aison. cans le c'us le l'union comnerciale, nais autat <lame

W'il est vrai qu'unîî proîsgramue I'est pais adopté J ai ian'eu rendre conpte, il n'a jamais donné Uon
par un parti tant que ce parti mne s'y est pas engagé adhasioa formelle à cette politique.
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Miais le mllinistre actuel de la Marine et (les célébrité dans le pays. C'était simplement une
Pèclieries (NI. Davies), par lant dans un pique-nique étiquette plus aristocratique pour le même article.
l (ap-Traverse, s'est e-xpriné dans les termes sui- Le projet était aussi plus théorique :. il réussit à
vants, ait dire du />ariof, l'organie les liléruiix séduire certains esprits qui crurent que c'était
dans l'île du Prince-Edouard, le 2I avril 1887: quelque chose de plus grand, de plus vaste ; le

La différence entre la réeiprocité et l'union conmer- titre sonnait mieux , il prëtendait embrasser plus
cile, e'est que cette dernière ferait disparaître tous les et reculer les frontières (le tous les avantages
bureaux de douane entre les deux pays qui auraient un qu'une plus grande expansion lu commerce devait
tarît'uiforme <outre le reste du imonIe. Quelques-us
ont prétendu (luet le tirifdes Etats-bms était double de rapporter au pays. C'est, pur cela q.o fit sout
celui du Canada. Il n'est que de 8 à 10 tour lo0 plus vent usage <le cette phrase libre-échange conti-
élevé. nentatl"

L'union c'omlimerciale n'implique pas écessairement epeidatit, je ie ferai que quelques citations eii-une antentation île nitre tarif au contraire elle Peut
le iiiiter. En 1Sm3, les Ainérietîtîs ont tbaissé considé- ipruintéesaux principaux hotnes publics qui ci otnt
rableuetit le leur, et l'abisseront probablement encore. parlé. En 18811, le premier mintistre actuel disait
Il i'est pas question l'aniinexioti dans cette affaire.
L'iiiion co erciale iettrait fin à ces deplortbles cii- Le parti libéral ne cessera pas l'agitation aviint le
catnes au sujet des pécheries. triomphe fiai, avant d'avoir obtenu la liberté continen-

tale du commerce. Nous ne nous laisserotns pas détour-
Cei mt>t est pour niOi la pu crtaine que ces ner partelleoi telle question :.les yeixcoisttattiitment fixés

îîairok<s stt bien celles diont 'est servi l'fo!rle sur le but. nous travaillerons juqu'à ce qu'il soit atteint.
Si les libéra tex tuels peuvent lire triompher ce qu'ils

tîinuist re de la Nlariie et des s M. Davies). ont en vite-le grand briticipe li libre-échange en Amé-
rique-ils auront rentiu ) leur pays et à la race anîglaiseL'uinionîi comierciaîle mettrait tii à ces déplorables chi- tit service dont ils auront le droit d'être fiers.

canie; ait sujet les pecheries. * L'idée que nous
ser-iunîs dé.aux tut drapieauî anîtglaiis sous l'union cou- Sir Rlichard Cit w-iglt, à Oakville, (lit
mtercial n' l'est que du elmrlatnuîisime. Autant que ti
que ce soit il désire vivre à l'ombre lu drapeitu anlais. Mon dé.ir est de voir le libre-échange régner sur tout
inlais il vieut titi drpeau à l'oinbre duquel il puisse vivre. ce coitinent.
Le premier cup de chtiiron devritit éitre siné<s la pro-
viice la plus importante de li Confédération. L'uninu : )Iims son alresse devant le club des jeunes libé-
coiniierciale sigtilie un tari t ittiforime dît pôle nord ait raitx le Tor'l'<î-onto, ) . ('htrlton, dlit
golfe du Mexique. Til est prét ti ccepter le traitéde réci-
proeité le 1854, tuais il craitt que les Amérieains ie Nous voulons pour nos produits tine entréelibre et abso-
veuillent piis y cosentir. Coie l'union coiierciale lue sur tous les marchés le l'Aimérique lu Nord et il ci
setnible plhts facile l obtenir, il est prét àa l'appuyer jiarce résultera unrte gramie augientation <le lit, richesse pull-qu'il espère qu'elle nous apporterait lai richesse, la paix que; nous voulons abolir toutes les entraves douamtères,
et le bonheur. jouir dii libre-éclitige absolu, ouvrir un vaste champ à

notre commerce, sur tout un conitinent-du golfe du
L'idée était tellement répandue ue l'inioni coin- 31exique à l'océa n Arctique,

ierciale serait la politique ado pre par le parti 1 .'*\ t Charltont <lit encore
iléttl, en 1888, qtianl il autrait à définir soit atti-

tilude de ait la 'hambre. qu'un metubre le ce parti Nous avons besoin lit libre-échange cotinental et sans
ce libre-échange continental, sans accès sur le marché de

(. Armt rong) avait notn seulement pt-épa' a60 mîillionîs d'homlmes, ait sud de notre frontière, nous le
résolution. mais en avait mêétme donné avis. Elle pouvons pas fitire de progrès satisfaisants. Le fait est,
était rédigée comme suit :M. 'Oratteu r, que nos industriels ainsi que nos commer-

çants de bois, nos cultivateurs, nos pêcheurs, nos proprié-
Que dans l'opinion de cette Chtaibre, l'union commer- tairestdetines ont besoin des bienitits du libre-échange

ciale tvc les Etats-Unis serait mutuiellenentt avanta. continental.
getuse auîîx deux pays et il est, par conséquent, du devoir Et le Wol Ii-ièe, en 1887, déclaraitdut gouvernement d'employer tous les imtoyeis convena-
bles le nous procurer cette union. Il est évident. que le gouvernement le Washington ne

.iconsentira pas à un traité de réciprocité absolue, commeMlais de" dliiteattés surgirent, et le pret'sidient celui que les Canadiens désireraient avoir, à moins que
actutel de lat Chambre (NI. Edgar). gni était alors et nous tie consentions à appliquer aux A méricaiis les me-
est encore reprsetantt d'nttrio-ouest, fit connai- tues conditions commerciales qui existent entre les diffé-

'd lrents Etats de l'Union qui ont le libre-échange absolu
tre .opinions dlants ses s lettres entre eux. Cela veut dire que les Canadiens deiveit se
quelles il lbliiiit le nomi mîalhleureuix qu'on avait conviinttcrc qu'ils ne peuvent pas espérer jouir du libre-
d otné au projet destiné à nous obtenir des relations éclhaige continental, à moins de consentir à une union
commcia-les plus étroites avec les Etats-Untis. douanière avec le continent.

Le mlîot "î tunion" et lia liscuîssioîn i lquielle il Immédiatement après, durant la session de 1888,
avait donné lieu, coinportaient deux choses: le parti libéral adopta la politique le la réciprocité
d'abîîo-d, qu'il n'y aurait pas <le douaie entre les absoluti- avec des droits préférentiels contre tous les
deux pays, et leiixièiettieit. chose plus grave, cela pays dii itmonde à l'exception <les EItats-Unis. Il
potivait laisser supposer l'iniont politiquite, et que mie suffira de signaler à l'attention le lit Chambre
les objections à cette dernière parItmi notre loyale les résolutions qui furent présentées, pour établir
poputlatiii étaient très vives et militeraient contre ce point le mon discours. Le 21 février 1889, le
l'adoption de cette politique. premier ministre actuel proposait

Ces c<oiseils et d'autres ut mtilêmIe genre finirent p
"r t:riomther et le p -arti renn' à ce titre pour en Que des mesures devraient tre prises bientôt par le

1 ti .. i . . gouvernement du Canada, pour r.gler d'une manière
prendre uni, qie'ilque peu <ldifférent, lia réciprocite satisfaisante les points en, litige ties diflicultés survenues
absolue, tut lieu de l'union commerciale, bien qu'au entre les deux pays iatu sujet des péeheries),et assurer une
début leurs plaidoyers en faveutr le lia réciproeité liberté complte dans les relations coitmereiras des deux
absolue fuseent basés sur les mêmes trgunlnlîts pays.
St'ils avient employés dans leurs organes pour Cela a été proposé à l'occasion du débat sur le
i etalder l'unuîionî commerciale. traité des pêcheries, mais la résolution formelle

Ont euit ensuite une autre politique, ou plutôt la fut faite le 14 mars 1888 ; elle était ainsi conçue
même souns un nomt plus relevé. On l'appelait le Qu'il est grandement à désirer que la plus grande liberté
libre-échange continental, et elle euit une courte possible, en fait de relations commerciales, puissent exil-

A t. oTEt.
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ter entre le Canada et les Etats-Vnis. et qu'il est oppor-
tun que tous les produits naturels <le l'un ou l'autre des
deux pays. ou les articles manufacturés par eux soient
admis en franchise dans les ports de l'autre (sauf seule-
ment les articles sujets aux droits d'accise et de revenu
intérieur.)

Qu'il est en outre opportun qie le gouvernement
du (Canada prenne avant peu des mesures propres
à s'assurer à quels termes et conditions les arrange-
ments )pourraient être pris avec les Etats-Unis. afii
d'olteniîr avec ce pays une réciprocité entière et
sans restriction.

L'année suivante, e I889, sir Richard (art-
wvrigh t, proposa encore:

Que dans l'état actuel des affaires, et vu la décision
prise récemment par la Chambre des représentants des
Etats-Unis. il est opportun que des mesures soient prises
pour P'assurer des termes et conditions auxq uielles des
arrangemnents peuvent être effectués av ee les Etats-Unis
dans le but d'obtenir une réciproeité commerciale con-
plète et sans restriction avec les Etats-Unis.

Il est, inutile d'ajouter que tout le parti libéral,
dans cette 'lianibre appuya ces deux résolhtions.
,Je vais maintenant citer une autre résolution dans
le manie sens, proposée le 23 juin 1891. Je fais
cett e citation danstin but qu apparaitra plus claire-
ment tout à I'heure ; ear le 23 jtin 1891, était après
la léfaite du parti libéral qui avait fait la lutte suir
li réeiprocité albsoltie.

Mais malgré ce défaut et contrairement à la
théorie quelquîefois mise de l'avant que le parti
libéral a abandoiiu la réciprocité absolue, la réso.
lution suivante a été présentée le 23 juin 1891,
savoir

l'homme mais par décret du Tout-Puissant-est celui du
piays voisin, séparé par une ligne imaxinaire le long <le
notre frontière de trois mille milles, laquelle touche jus-
qu'à l'équateur. C'est là notre marché, c'est là le seul
marché que vous pouvez espérer avoir, c'est le marché
auquel nos ressources naturelles nous iermettent de pré-
tendre. Je vous dis en toute franchise que !e marché des
Etats-Unisvaut absolument tout le reste de l'univers pour
nous, dans la position où nous sommes maintenant.

Et a Sarnia, le 2 mars 1895, longtemps après la
réuntion de la convention libérale qui avait formulé
titi programme, sir Richard Cartu right a dit :

Nous devons vous trouver un meilleur marlié et nous
n'irons pas le chercher de préférence aux antipodes.
Nous voulons le libre-échanîge ivec tout l'univers. C'est
là notre but principal, 11mis nous aimerions à obtenir
pour vous lei hbre-écliange avec le reste de ce continent
comme moyen excellent dle réaliser notre ohjectif.

Et après les électiotis île 1891, le chef ditrésent
gouvernmeient (M. L ier) sest ,claté, iîmain1tes
et maintes fois, en faveur( dit libre-elh ylige absolu
avec les Etats-Unis. Il y a qielquttes ;tnnmées le
ministre du Commerce îrtvait une lettre caracté-
ristique à 1' Aronomi4 de L'ondtres,

Le llNISTlR E D 'OMNIERCE (Si,'<Richard
('artwrighmtt) : ¢eontez écoutez !

M1. Fo TEiR : J ois que monii hionoruible amni en
a gardé le souivenir. Il i'est pas lbesoin d'opra-
timns îmmniques pour faire cotnerver à mon
honorable amtîi le souvenir île cet ii:iidenît de sa
carrière. i)ais cete lettre il fai ait des déclara.
tiolns très énet'gigt1 ie, que 11ous avois discutées
dans cet te ('hambre.

R11solu que la situation lu pays exige que le gouverne- -U .
met réduise immédiatement tous les droits sur les arti- ite \ : Et très vraies.
eles de première mniicessité et plus spécialement sur ceux
qui sont plus généralement consommés par les-ouvriers, N1. FOSTER : Et tres vraies. dit-on. En 1896,
lesmineurs,.lespécheurrsetlescultivateurset,deplusque nous avons eiu le plaisir de revoit cette lettre et
les négociaîtions qui doivent s'ouvrir à Washington enii
octobre prochain, comme la Chtatrbre en a été informée, mon honoralde ami a iie le plaisir île la lire presqiue
devraient être conduites en prenant pour base la récipro- ei entier, et dans cette Cliimbr je lui ai demandé
cité coumerciale la plus étendue entre le Canada et les plusic tirs fois : 'l'enîez-vous encore à cela ? Et l'ho-
Etats-Unis pour les produits manufacturée aussi bien norable mionlieur m'a r'éponili : " Jy tiens tres

ue pour les produits naturels. certainement." Qu'a-t-il lai entre autre choses ?
Voilà une déclaration formelle faite le 23 juin

1891, par le parti que, malgré qu'il se fût présenté
devant le pays au commencement le l'année avec
lia luestion île la réciprocité absolue, et qu'il eût
été battu sur cette question, cependant c'était
eîîrore un article île foi dans le programme du parti
lii iéî'.l.

lainttenant je signalerai à l'attention de lit
Cliamire certaines déclarations faites par les -hefs
des honorables députés de la droite sur cette même
qiestioi, durant les cinq aiées qui viennent ie
s*('otIuler. M. Davies, aujourd'hui ministre (le la
Marine et îles Pêcheries, a dit :

Nous offrons au peuple un dra peau dont nous 'n'avons
pas honte, un drapeau sur lequel est inscrit : Réciprocité
commerciale avec les Etats-Unis.

En 1891, sir Richard Cartwright, aujourd'hui
ministre du Commerce, a dit à Ciatlhat :

Mais ce qui est encore d'une importance plus grande,
nous nuts proposons d'obtenir pour vous le pouvoir de
comtmercer librement avec les autres parties du conti-,
nentt d'avoir la liberté de tirer le meilleur parti que
vous pourrez de nos grandes ressources naturelles, ce qui
ne peut avoir lieu qu'au moyen de la réciprocité absolue
avec les Etats-Unis.

En novembre 1891, reiaruez-bien, M. l'Ora-
teur, plusieurs mois après les élections, il a déclaré
k Oakwood :

C'est un fait évident et simple, le meilleur marché ur
les articles que vous produisez-non pas par décret de

47J

Le libre-échange avec les Etats-Unis est immensément
plus profitable au Canada que ne le serait le libre-échange
avec le reste de l'univers, sans les Etats-Unis.

Et les Débuitx rapportent que NI. Foster a de-
inadé : '' Tenez-vous encore à cela ?" Et le vail-
lant chevalier a répondu: 'J'y tiens très cer-
tainetimeit." C'était le 28 janvier 1896, et cela
peut être pris conme une autre pretuve de ce que
j ai avance, savoir ; que les lionorabples chefs île la
droite n'ont pas reioncé à leur détermaintion, s'ils
le peuvent, de lier ce pays aux Etats-Uniî au
moyen de la réciprocité absolue. Dans cette lettre
écrite à l'&onomit et lie en 1896 par l'honorable
monsieur, se trouve ce paragraphe :

Ce n'est pas simplement la politique mais la détermina-
tion du parti libéral du Canatda de renverser ce système.

C'est.à.dire le systèie protectiotiniste.
A tout événement et aorès mûre délibérttion, il en est

venu à la conmclusion que le meilleur moyen et peut-être
le seul, qui s'offrait à li, pour arriver à ce but, consiste à
introduire un système de libre-échange continental par-
fait ou de réciproc:té absolue avec les Ettts-Unis.

Et on lit dans les Débats que l'ionorable mon-
sienr, en 1896, a proclamé son adhésion absoluie à
ce qgu'il avait écrit quatre ou cinq ans auparavant.
Mais il y avait ce fait que la réciprocité absolue
avec les Etats-Unis comportait, les droits différen-
tiels contre l'Angleterre et contre tous les autres
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pays. Les honorables chefs de la droite avait l'ha-
bitude de nier cette onséquence, dans les pre-
mières phases (lu débat sur cette importante qtues-
tion. Je me souviens qu'elle a été nid'e par le pré-
sent leader du gouvernement, qui disait que cela
ne s'en suivait pas nécessairement. Je me rappelle
lhonorable député de Huntingdon (M. Scriver), qui
déclarait que jaimai lui ni son parti consentirait a
étal lir des droits différentiels contre l'Angleterre,
et que ce n'était pas compris dans la réciprocité
absolue avec les Etats-Unis. Mais la discussion.
n'avait pas duré une semaine (tue ces honorables
messieurs étaient tenus d'admettre que c'était une
nécessité inséparable de la réciprocité absolue, qu'il
fallait établir les droits différentiels contre l'An-
gleterre et les autres pays de l'univers.

Pour que le pays le puisse pas oublier, à ha lu-
mière des prouves que j'ai donnétes le la détermi-
nation des honorables chefs de la droite de suivre
cette ligne de conduite, pour que le pays ne puisse
pas oublier que les droits différentiels contre l'An-
gleterre sont inséparables de la réciprocité absolue,
permîettez-moi de citer ce que vous, M. l'Orateur,
alors simple député d'O tario-ouest, avez déclaré'

Ainsi il a été démontré qu'il est juste et raisonnable
d'établir des droits différentiels en faveur les Etats-
Unis s'ils veulent faire la mêne chose en notre faveur.

Dans le cas où la méioire de l'honorable mon-
sieur serait atteinte de la maladie épouvantable
dont j'ai déjà parlé, je vais lui citer mon auto-
rité sur ce point. C'est une lettre écrite et signée
par lui le 23 janvier 1893- Il a dit de plus :

Il est inutile d'espérer que la réciprocité avec les Etats-
Unis ne comportera rais les droits différentiels contre
l'Angleterre.

Sir Richard Cartwright a (lit, en 1877, à Inger-
soll:

Il n'y a pas à douter qu'avant que nous puissions
obtenir nue mesure de réciprocité absolue comme en dé-
sirent les partisans de ce système, il sera nécessaire pour
nous d'établir des droits lifférentiels contre les manu-
facturiers des a utres pays inême contre ceux de l'Angle-
terre.

A Oshawa, Ont., le 8 février, on a demandé à sir
Richtard Cartwriglt qui parlait dans une assemiblée
publi.que :

Le parti libéral est-il en faveur des droits différentiels
contre l'Angleterre, en admettant en franchise les pro-
duits des manufaîcturiers américains et en taxant ceux
des manufacturiers anglais.

Et il continue :
Je reconnais que la proposition porte en elle un élé-

ment de distinction.
En 1888; en discutant sa résolution dans cette

Chambre, sir Richard Cartwright a déclaré :

On a donné comme un argument irréfutable le fait qu'en
proposant de conclure un traiN de réciprocité absolue
avec les Etats-Unis il nous faut de toute nécessité établir
un tarif différentiel contre 1-s fabricants anglais et des
autres pays, à l'exception des Etats-Unis. Cela. est vrai,
je l'admets. Il est évident que nous ne pouvots pas
espérer obteir le libre.échange et lit réciprocité absolue
avec les Etats-Unis sans établir des drpits différentiels
contre les autres pays. Cette condition est essentielle, je
l'admets.

Le U/obe, de Toronto, l'a admis maintes et
maintes fois. Une seule citation sudira :

Si le libre-éclhange avec les Etats-Unis doit nous être
avantageux, votons en sa faveur, quand bien même il
comporterait contre l'Angleterre un tarif différentiel
deux fois plus élevé.

Et le chef du gouvernement a déclaré lui-même :

Cela implique que nous devrons offrir à la nation amé-
ricaine des avanages que noris refuserons au reste de
l'univers. C'est vrai, et c'est ce que nous reproche aiè-
remuent le parti conservateur, qui nous accuse de dé-
loyauté envers l'Angleterre.

Mais, M. l'Orateur, s'il y avait les doutes-niais
il n'y eu a pas-sur ce que les chefs lit parti ont
compris être un effet nécessaire le la réciprocité
absolue avec les Etats-Unis savoir un tarif diffé-
rentiel contre l'Angleterre et les autres pays, ils
ont été dissipés par les négociations de 1892; car
laits le cours de ces négociations il a été distincte-

ment stipulé par les commissaires américains et
dans des comnunications faites au Congrès par le
président et le secrétaire dles Etats-Unis que le
gouvernement américain ne s'occuperait pas d'un
arrangeient commercial ot le réciprocité absolue
qui rie comipoItait pas un traiteuent favorable pour
les Etats-Unis tir nos marciés et un tairif diffé-
rentiel contre l'Angleterre et les autres pays. En
voilà assez au sujet <le cette partie de leur politique.

Maintenant, je recoinais que l'union coiier-
ciale, le libre-échmange continental et la réciprocité
absolue sont trois ma emrbres d'uni même famille.
De fait, pour mieux dire, ce sont trois noms donnés
pour baptiser la même idée. Tout le principe était
des relations commerciales libres avec les Etats-

I Unis, et ces trois nomts ont été donnés à îles divi-
Etl éose(esrRchr 'rwi.ta4,t sions et plans qui etaienlt, nétcessaires. pour produire

.Et la réponse <le sir Richard artwright a étéce résultat. Tous les trois se ressemblent ! le fait,
lacornue et ctégorique: ce n'est qu'une seule et même chose avec île légères

Assurément nous le sommes. nuances qui, étant soumises à l'analyse, se réduisenît

Le présent contrôleur îles Douanes (M. Pater- a presque ie.
Soiia é lar ans cette chaanbre. Mais, 'M. l'Orateur, cela n'épuise pas la liste <les

nprogrammes politiques qiie les honorables chefs de
Je suis convaincu que nos manufacturiers n'auront nas la droite, quand ils étaient dans l'opposition, ont

à souffrir d'un arrangement de réciprocité avec les Etats- fournis au pays. CeIri qu'ils ont adopté ensuite a
Unst1.é la pir-ca tel u 'il est en usa1 e en, An le

Et il ajoute :
On a prétendu que cette proposition comporte des droits

diférentiels contre l'Angleterre. M. l'Orateur, c'est une
chose que je n'aime pas beaucoup.

Mais il s'est habitué à l'aimer et il a approuvé
cette politique. Le présent ministre de la Marine
et des Pêcheries (M. )avies) a dit

Un honorable député de la droite dit que cela aura
l'effet d'établir des droits différentiels contre l'Angle-
terre. Il doit nécessairement en être iinsi dans une cer-
taine mesure, niais nous ne pouvons pas l'empêcher, de
fait nous avons le droit d'établir des droits différentiels.

M. FosTen.

terre, plus la réciprocité-et j'appelle l'attention
îles honorables messieurs sur le fait que dans tout

'ce qui a pu arriver depuis qu'ils avaient adopté
l'union commerciale ils n'ont rien proposé, soit à
leur convention soit dans leurs discours publics
sans y ajouter la réciprocité la plus libre possible
avec les Etats-Unis d'Amérique.

Or, cette propagande de libre-échange tel qu'il
existe en Angleterre a eu pour parrain le présent
clef du gouvernement (M. Laurier). L'honorable
premier ministre se laisse facilement séduire par les
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noms attrayants. Je crois qu'il est essentiellement
théoricien. Je suis quelquefois porté à croire qu'il
a moins de convictions provenant de principes rai-
sonnés et le l'étude <le ce qui est le plus avamita-
geux pour le pays en fait de politique fiscale que le
désir d'adopter une théorie éblonissante qu'il va
prêcher dans le pays pour attirer l'attention du
peuple, se laissant ensuite échouer, ainsi qu'il l'a
fait fréquemment, sur les récifs des difficultés
essentielles qu'il doit surmonter dès qu'il lance sa
barque fragile sur l'onde perfide. Et ainsi l'hono-
rable monsieur, quand il s'est donné le rôle d'inter-
prête et de commentateur d'une politique de parti
telle qu'aifirmiée en 1893, s'est lancé avec la déter-
iniation le mettre au premier plan et d'y garder
le lilbre-échgiiige tel qu'il existe en Angleterre.

C'est en 1893 qu'il s'est laissé séduire par cette
idée. Il voyait dans le temps une grande lutte
dans les Etats-Unis. Il lisait une partie <les
journaux anéricains qui déclaraient que les déno-
crates étaient un parti libre.échangiste. Il voyait
ce parti arri .eti ais pouvoir avec une majorité écra-
sante, et il en concaut que les Etats-Unis allaient
avoir le libre-échange. Le 10 janvier 1893, à
Hamilton, à lit fin d'un de ses discours caractéris-
tiques, il a lit :

Le jour prévu par Cobden et Bright arrive aujourd'hui.
Le principe a été adopté par la deuxième nation de l'uni-
vers,la fille ainée de l'Angleterre, et j'ose affirmer ce
soir que la troisième nation qui adoptera le libre-échange
sera la fille cadette de l'Angleterre, le Canada

C'est lit prédictioi (le mon honorable ami. Il
avait lu assez superficiellement pouî' croire qu'il
existait réellement aux Etats-Unis un parti qui
affronteraient les électeurs a ec un programme de
libre-échange. Qu'est-il arrivé ? Les démocrates
ont' noité au pouvoir d'un seul bond. Ils ont voulu
réfornier le tarif, non pas d'après les principes di
libre-échange, et après avoir tué leur parti dans
cette tentative, ils l'ont réduit (le deux pour cent
et l'ont laissé à 38 pour 100 lorsqu'il était le 40 à
41 pour 100. En voilà assez pour la politique de
libre-échange qui avait vu son comnencement en
1892 aux Etats-Unis.

Ensuite dans la touiinée qu'il a faite en 1893,
1894 et 1895, il a prêché partout le libre.échange.

A Winnipeg il a <lit
Je viens vous prêcher ce soir le nouvel évangile du

libre-échange. Je vous dénonce la politique de protection
comme étant un asservissement. Oui asservissement, et
j'en parle dans le même sens que l'esclavage aux Etats-
Unis était un asservissement. Notre politique est liberté
de commerce telle qu'elle existe en Angleterre, telle
qu'elle y est en usage.

A Peel il a dit:

Je propose que nous suivions l'exemple de l'Angleterre
et que nous ouvrions nos ports aux produits de l'univers.

A Montréal il a déclaré:
Le parti libéral adopte le libre-échange sur une base

large comme il existe en Angleterre, et, ainsi que je vous
l'ai dit, le parti libéral fera la prochaine lutte avec ce
programme.

En 1895, il disait à Montréal:

Le parti libéral adopte le libre-échange tel qu'il existe
en Angleterre.

En janvier 1895, en parlant dans la ville listo-
rique de Québec, il a déclaré

Messieurs, le seul moyen pour Québee de recouvrer son
ancienne prospérité comme ville maritime, est d'adopter
la politique du libre-échange tel qu'il existe en Angleterre,

Et à Brampton. dans la même année, il a dit:

Je propose que nous suivions l'exemple de l'Angleterre
et que nous ouvrions nos ports aux produits de l'univer&

Et ensuite, il a ajouté à cette déclaration :
Si nous arrivons au pouvoir ce jour-là je vous promets

que nous irons à Washington, et si nous pouvons obtenir
un traité de réciprocité en produits naturels et certains
articles manufacturés ce traité sera conclu. La politique
du parti libéral est de nous donner un marché avec les 65
millions d'hommes de race anglaise sur ce continent.

C'est le libre-échange tel qu'il existe en Angle-
terre, et, avec cela la réciprocité avec quelques
autres pays, ce qui est absurde, impossible et illo-
gique. En premier lieu, établir notre tarif
d'après les principes diu libre-échange tel qu'il
existe en Angleterre, et ensuite vous adresser
l 'u autre grand pays commercial. Mais, M.
l'Orateur, mon honorable ami n'avait pas navigué
longtemps sur les eaux perfides <les eaux politiques
du Cana'la dans cette petite barque dont le pavillon
portait les mots " Libre-échange tel qi' il existe en
Angleterre," quand il a donné contre le banc de sable
et le récif et la critique de l'opposition. Il en
prenait son parti, mon honorable ami a toujours
été de bon compte ; i&s quand il a vu qu il y avait
trop <le récifs et de bancs le sable, il a <lit : Eh
bien ! messieurs. si vous le voulez ainsi, je vais dire
libre-échainge tel qu'il existe en Angleterre, mais
je le remettrai à trente ou quarante ans. Et ainsi,
quand il s'est trouvé sous les coups de la critique,
il a eu la bonté de dire : Je suis en faveur du libre-
échange tel qu'il est en usage en Angleterre, mais,
iessieurs, dans trente ou quarante ans <le cette

date.
Et uprès? L'autre politique que le parti libéral

a préconisé lants le pays a été celle d'un tarif de
revenu, sans. protection, accompagné <le la récipro-
cité. Ai-je besoin de lire le prograine du parti
adopté en 1893 ? Ai. je besoin le lire les comnen-
taires faits par mon honorable ami, le chef du
gouvernement. appuyé par ces expressions d'hosti-
lité aveugle au principe de protection -qui a été le
mot d'ordre du parti libéral dlepuis vingt-quatre
ans ? Sûrement non. Mais, pour éviter qu'on puisse
supposer que j'avance quelque chose qui n'existe
pas, pernettez-moi d faire une autre citation. A
Montréal, en 1895, en ex posant sa politique, il a dit:

Je vous ai dit que notre objectif est d'avoir un tarif
douanier de revenu seulement. Sur la question de pro-
tection, il n'y a pas de compromis. Nous sommes contre
la protection et en faveur d'un tarif douanier basé sur le
principe de revenu, et rien autre chose.

En d'autres lieux il a déclaré:-

Il aura un tarif de revenu seulement, taxant pour les
fins du revenu seul, mais pas un cent pour la protection.

Et cela est accompagné d'assertions faites en
même temps en faveur <le la réciprocité avec les
Etats-Unis.

Or, M. l'Orateur, je vous ai donné un aperçu
des différentes et diverses politiques que de temps
à autre, depuis 1887 à ce jour, le parti libéral a pré-
conisées. Or, quelle est sa politique aujourd'hui?
Nous savons ce qu'elle a été; nous savons, dans
une certaine mesure ce qu'elle devrait être, s'il est
fidèle à ses déclarations. Maisles honorables chefs
de la droite ont acquis une facilité si merveil-
leuse pour opérer des changements rapides et
imprévus, que même aujourd'hui il existe un
doute dans l'esprit de ceux qui ont le plus confiance
en eux, quant à savoir s'ils se proposent de suivre
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lune les diverses politiques qu'ils ont préconisées Quel était ce traité que M. Blaine était prêt à
par le passé. négocier avec les conmiissaires canadiens ? Ce traité

Aujourd'hui, autant que nous pouvons l'appren- exigeait un tarif comportant deux choses essen-
dre du gouvernement, les seuls points certains sont tielles : d'abord, il (levait comprendre un certain
ceu-ci : qu'il y aura délai, qu'il y aura revision et nombre d'articles manufacturés, et deuxièmement,
quil y aura une tentative aux fins 'obtenirla réci- il devait accorder aux Etats-Unis les privilèges
procité absolue avec les Etats-Unis. Qu'il doit y spéciaux sur ces articles, au détriment de l'Angle-
avoir délai est prouvé par la déclaration (itd chef terre et do reste di monde. '
du gouvernement que le tarif ne sera pas revisé du- Est-il nécessaire d'en (lire davantage pour établir,
rant cette session. Qu'il sera fait une tentative quà l'heure qu'il est, malgré le grand nombre de
pour obtenir la réciprocité absolue est prouvé par choses que nous navons pas, il y en a trois que nous
sa déclaration faite l'autre jour qu'il était en faveur avons ; premièrement, du délai; deuxièmement, la
de la politique énoncée précédemment, que quand promesse d'une revision du tarif, après ce délai, et
le parti libéral serait au pouvoir il enverrait ie troisièmement, la réciprocité absolue avec les Etats-
commission à Vashington aux fins d'obtenir la ré. Unis, plus son corollaire obligé, (les droits diffé-
eiprocité absolue on la réciprocité la plus libre rentiels contre l'Angleterre et toits les autres pays.
possible avec les Etats-Unis d'Amérique. Ce sont Je ne crois pas que dans l'histoire d'aucune nation
les choses que nous connaissons aujourd'hui- -lblai on puisse trouver uni pareil exemple d'un parti qui

et revision l'année prochaine et le fait certain que ait pendant si longtemps suivi une ligne de con-
le parti est lié et qu'il s'efforcera d'obtenir la réci- Î duite aussi aveugle, remplie (dinconséquences aussi
procité avec les Etats-Unis. flagrantes, de conclusions aussi brutales et chan-

Or, j'appellerai l'attention (le la Clianibre et du geantes, qu'on mie pardonne le mot, et joint à cela
pays sur cet état de choses. Y a-t-il qgneiqu'unî de une igntorance absolue des principes et (les projets,
ce côté-ci le la clambrwe qui croit que ces messieurs une aisence absolue le toute conviction raisonnée,
ont renoncé à la réciprocité absolue, qu'ils l'ont n'ayant en vue qu'un seul but, uit seul désir, celui de
abandonnée, qu'elle ne fait plus partie de leur pro- s'attirer toits les mécontents d'un côté, et le l'autre
uranime politique ? Voilà, en premier lieu, la poli- rendre plus attrayante lit caverne d'Adullam, dans
tique énoncée par les honorables chefs de la droite, laquelle l'honorable député <le Simcoe-nord (M.
<lue quand ils arriveraient au pouvoir ils demande- McCarthy) pourrait tendre ses filets pour prendre
raient la réciprocité absolue avec les Etats-Unis. les imprudents, qui étaient autrefois partisans du

Voilà la déclaration du chef di gouvernement, gouvernement conservatent et le sa politique.
depuis qu'il est arrivé au pouvoir que, à lit pre- J'ai dlit que tous ces projets n'étaient que <les
inière occasion favorable il enverra une commission théories, et ces théories ont dû être abandonnées
à Washington dans ce but, et avec tout cela, nous les unes après les autres. Et qtiand à-t-il fallu ainsi
avons les déclarations (le tons ces messieurs qu'ils les abandonner ? Du moment que lia lumière du
savent pouvoir obtenir des Etats-Unis la récipro- raisonnement les a frappées ; lu moment où elles
cité à deux conditions seulement, premièrement, li ont été mises sous les yeux dut public pour y être
liste des articles manufacturés sera large et géné- discutées.
rale, et deuxiènement, nous établirons les droits L'union commerciale comportait plus qu'un nom.
différentiels contre l'Angleterre et les autres pays. sonore ; il lui fallait affronter des questions et des

De sot-te qut'a.ujourd'hiui, d'après les déclarations réponses ; il lui fallait supporter la critique (le
du chef dit gouvernement, faites depuis inte oit l'opinion publique qui était bien renseignée et qui
deux semaines, nous connaissons une partie le exige qu'une thèse soit bien démontrée et prouvée
leur politique. savoir : qu'ils sont tenus d'obtenir, avant le se laisser convaincre de la solidité <le
si possible, la réciprocité absolue avec les Etats- l'attitude qu'on veut lui faire prendre.
Unis, avec les droits différentiels contre l'Angle- Quelles étaient les obstacles qui s'opposaient à
terre et toits les autres pays le l'univers. Est-il l'union commerciale ? Si on doit avoir l'union
douteux que j'aie raison de faire cette assertion ? commerciale, quel sera notre tarif ? Qui sera chargé
S'il y en a, je citerai la déclaration faite par l'hono- de le préparer ? Il y avait sur la voie <les mon-
rable ministre actuel de la Marine et des Pêcheries tagnies d'obstacles sur lesquels ses partisans sont
à Toronto. en 1893, après la convention. Il expli- î-enus se briser. Lunion commerciale entraînera
quait et développait le prograimte adopté à cette aussi une perte de revenu: par quoi y suppléra-t-on ?
convention et il commnça par déclarer qu'il était Il est impossible <le répondre à ces questions. Et
impossible d'avoir aucune réciprocité avec les pardessus tout. il y a la question diu sentiment
Etats-[Unis, si elle ne comprend pas les articles national, (lue l'union commerciale, laits l'esprit de
manufacturés dle mme que les matières brutes. Il la grande masse de la population, aurait tué à
déclarait qIu'il valait mieux nous ôter le l'idée l'i- jamais, en ne faisant de nous, qu'une parcelle des
tention d'avoir la réciprocité pour les produits Etats Unis, oui, comme disait le /lsobe, un Etat au
naturels seulement. A ces derniers il fallait ajou- milieu les Etats-Unis.
ter une longue et généreuse liste d'articles manu- Et lorsque l'union commerciale qui sonnait si
facturés. Voilà quelle était la réciproiité que bien dans la bouche de M. Wimianî et <les autres
l'honorable ministre de la Mrine et les Pècheries théoriciens en vint à être discutée et étudiée par la
exposait alors comme un des articles du programme population, lorsqu'elle eut à affronter le sentiment
libéral. Voyons ses propres paroles : le loyauté des Canadiens, elle se brisa sur ces

Ce que nous avons proposé dans ce programme, c'est écueils et fut mise au rancart.
une réciprocité large et généreuse comprenant les pro- Le même sort fut réservé à la réciprocité'abso-
duits naturels et une liste raisonnable d'articles manu- lue qui, en 1891, pour ces mêmes raisons, vint se

Rema-quez ien ce qui vient ensuite : briser contre les urnes électorales ; on croyait
. qu après cet échec elle ne'reparaîtrait plus, maisNous avons proposé l'adoption d'un traité comme e l uupè e ce len eaatatpuiiique M. e l ans son rnppo>rto iel raut cogr, se ditd'après les déclarations des honorables députés de

prêt à négocier avec les commissaires canadiens. la droite, il faut croire qu'elle est revenue à la sur-
M. FOSTER.
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face, et qu'elle occupe la première place dans leurs
projets et leur programme.

Bien qu'ils ne soient pas en état de nous dire au
juste quand ils reviseront le tarif, bien qu'ils ne
puissent pas nous faire connaître sur quelle base
il sera revisé, bien qu'ils soient incapables de nous
faire connaître un seul détail indiquant ce que sera
ce ta rif, il y a une chose qu'ils sont prêts à faire
savoir à la Chambre et au pays, et cette chose c'est
qu'ils sont en faveur (le la réciprocité avec les Etats
Unis, et qu'à la première occasion favorable, ils
enverront des commissaires à Washington pour
l'obtenir.

Le même sort a aussi été réservé à leur politi-
que du libre-échange, comme il se pratique en
Angleterre. éu moment que ce nouveau projet
fut souumtis à l'opinion calme et réfléchie de la popu-
lation, on leur posa cette question : Dans la situa-
tion actuelle du Canada, ne serait-ce pas de la folie
d'adopter le libre-échange tel qu'il est pratiqué en
Angleterre? Du moment que ce projet eut été
soumis ait bon seus, à la réflexion de ses propres
amis, l'honorahle premier ministre, toujours conci-
liant, le rélégua à l'arrière plan. pour le reprendre
plus tard, dans 30, 40, ou 50 ans d'ici.

Le même sort fut réservé à leur politique d'un
tarif de revenu, débarrassé de tout vestige de pro-
tection, qu'on a aussi prêchée par tout le pays.
Que signifie cette politique? Elle signifie que le
gouvernement n'imposera aucun droit dans un but
-le protection, et que tout droit imposé sera versé
dains le trésor public. Comme les honorables dépu-
tés de la droite le savent très bien il n'y a qu'un
moyen d'appliquer cette politique ; lorsqu'un droit
est prélevé sur les tissus de coton, de laine, ou
quoi que ce soit, attendu que ce droit est un droit
d'importation qui doit être payé par l'importateur,
ces articles venant de léi ranger, c'est, en ce sens
une protection pour le fabricant de ces mmes
articles dans le pays, àï moins que le gouvernement
n'impose sur cet article un droit d'accise pour
contrebalancer toute protection que le tarif pouvait
accorder. Et cependant, mon honorable ami, sur
presque tousles h ustings ahantement etallègrement
préconisé cette politique d'un tarif (le revenu, sans
le moindre vestige de protection. Je lni demande
si, lorsque ses réformes fiscales seront soumises au
parlement il demandera un tarif purement de reve-
nu, sans le moindre vestige le protection, grâce à
u droit d'accise équivalent, pour faire disparaître
tqute protection ?

Voilà les écueils sur lesquels, l'une après l'autre,
toutes leurs théories solit venues faire naufrage, ou
sont en train de le faire. En siégeant sur le côté
ministériel nos adversaires vont probablement
s'apercevoir qu'il faut remplacer les paroles par les
actes, et venir devant la Chambre et le pays avec
(les projets de législations arrêtés, ce qui est bien
.différent que l'exposer les théories sur unieestrade
publique, et si je ne nie trompe pas, ils connaissent
déjà, après le peu de temps qu'ils ont été au pou-
voir, quelques-unes des diticultés qu'ils auront à
surmonter, quand il s'agira de faire concorder les
théories qu'ils ont préconisées depuis 20 ans, avec
les faits tels qu'ils existent, lorsqu'il s'agira de
tenir compte des circonstances différentes et des
intérêts dive'gents du commerce, et que le peuple
ne se contente pas de théories. mais qu'il lui faut du
bon sens honnête et des qualités d'hommes d'Etat.

Quel a été le résultat de tous ces efforts ? Ces 24
années de propagande, par les honorables députés

de la droite, toutes ces tergiversations, ces change-
ments, ces hésitations, toute l'incertitude actuelle
sur ce qu'il convient de faire, ont eu pour résultat
de faire savoir au pays: le que s'il faut en croire
nos adversaires, il y aura un changement; 2'1 que
ce changement est imminent ; 3" qu'il est retardé.
La hache est aiguisée, le manche a été mis en place,
l'instrument est levé, le coup est prêt à être porté,
nais personne dans ce vaste Canada ne peut <lire
où il frappera. Il doit y avoir un changement, il
est imminent, mais il est retardé, et il amène avec
lui tous les désavantages et les perturbations qui
accompagnent toujours les changements et les
retards dans une affaire aussi importante que le
tarif d'un pays.

Que sait-on encore ? S'il faut ajouter foi aux
déclarations <les honorables membres le la droite-
et remarquez bien que je ne les mets pas en doute,
car je déclare que je crois implicitement qu'ils
mettront à exécution lorsqu'il s'agira de reviser le
tarif ce quls prêchent depuis 20 ans-il faut croire
et je crois sincèrement que lorsqu'il s'agira le revi-
ser le tarif, ils en feront disparaître jusqu'au dernier
vestige de protection. Depuis 24 ans qu'ils le disent,
depuis 24 ans qu'ils travaillent à façonner l'opinion
publique dans ce sens, ils sont convaincus que c'est
cette opinion publique qui les a enfin portés au
pouvoir. Je ne puis pas croire (lue les hommes
publics oublieront les doctrines, les déclarations,
les principes qu'ils ont proclamés pendant vingt-
quatre ans, at point de ne pas les appliquer en
arrivant au pouvoir. Un parti politique qui agirait
ainsi en Angleterre, ne durvivrait pas une heure.

Mais s'il existe dans le public une impression que
les libéraux ne mettront pas leurs principes en
pratique, cette impression est due aux déclarations
(les propres partisans du gouvernement. Il n'y a
pas une section du pays, dans laquelle on ne trou-
verait pas aujourd'hui les hommes qui occupent
des sièges dans ce parlement, ou qui, par leur
influence, ont parfaitement contribué à faire élire
des députés, et qui ne nous diront pas carrément :
Oh ! retournez chez vous, et soyez tranquille ; le
parti libéral ne touchera pas à la protection qui
sert de base à nos industries.

Voilà ce qu'on nie dit, et que me faut-il penser?
Si je suis sceptique, c'est parce que les ami des
honorables ministres parlent ainsi. Bien plis, dans
le moment même, n'y a-t-il pas devant moi des
hommes qui ont voté pour le gouvernement, qui
sont ici pour l'appuyer et qui croient et disent que
le principe de la protection ne sera pas enlevé aux
industries du Canada, dans la prochaine revision
dlu tarif. Je crois que je pourrais indiquer un,
deux, trois, quatre ou plus <le ces députés qui ont
fait cette déclaration et qui y croient sincèrenient.

Nous saurons bientôt à quoi nous en tenir, mais
je suis tenu de supposer, et le pays est tenu de sap-
poser que le parti qui vient d'arriver au pouvoir,
mettra en pratique les doctrines qu'il a proclamées
pendant 24 ans dans l'opposition, et s'il ne le fait
pas, ce sera la plus laide page de l'histoire politique
du Canada.

Nous allons done avoir un changement, mais il
est retardé. Le principe qui, pendant 18 ans, a
servi de base à notre tarif va être mis au rancart.
Et qu'aurons-nous encore ? Nous aurons absolu-
ment ce que nous avons actuellement aggravé par
chaque. semaine de retard ; nous aurons le doute et
l'incertitude s'insinuant dans toutes les branches
de l'industrie et du commerce, et retardant le pro-
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grés et le développement du pays. Il y a un an, aurai à (le meilleures conditions. Et le consom-
environ, le capital est devenu craintif et de grandes mateur, ainsi, achète n'oins.
industries ont coînnnencé a croire qu'un change- D'un autre côté, voici les iatrufacturiers qui ont
ment pourrait avoir lieu si le parti libéral-conser- à fabriquer aujourd'hui, pour un marché auquel ils
vateur n'était pas maintenu. La date (les élections ne pourront parvenir que dans 9 ou 10 mois. Ils
approchait et à mesure que les mois s'écoulaient et leur faut ou fermer leurs usines, out courir le risque
que cette dale se rapprochaient, ce sentiment de (le se trouver en présence de conditions de vente
malaise causé par la crainte d'un changement gèné- toutes différentes de ce qu'elles étaient lorsque ces
rique dans notre politique fiscale, continua à aller articles ont été manufacturés. Les installations et
en augmentant, jusqu'au 23 juin. alors qIue l'avène- l'outillage sont inactifs, et si le tarif est revisé, et
mient dlu parti libéral au pouvoir, vint le rendre si le fer, par exemple, sous quelques-unes le ses
encore plus accentué, parce que les gens d'affaires formes, est exempté de droif s, tout ce qui aura été
croyaient et disaient : Il y aura un changement manufacturé durant l'intervalle causera aux indus-
absolu et radical dans le tarif ; quel sera ce chan- triels une perte, égale oit presqu'égale aux droits
gement, nous l'ignorons ; nous sommes dans le qui seronts abolis. Cela est-il raisonnable ; cela
doute et l'incertitude. est-il juste ? Mais ce n'est pas encore tout. Depuis

Et plus ces honorables ministres retarderont, quatre ans le cultivateur a engagé (le plus el plus
plus seront grandes la démoralisation et la confu- de capitaux dans l'élevage des cochons et la pro-
sion eausées par cette incertitude. Si mon 0hono- duction dut lard, et il se <lit : Dans les conditions
rable ami (M.^ Laurier) laisse passer cette session actuelles je ptis espérer commander le marché inté-
sans rien faire, il lui sera moralenent impossible rieur et cela mît'engage i1 entreprendre le commerce
de reviser le tarif, (le le faire adopter et appliquer d'exportation, ce que j'ai fait. AMais si je mie mets
avant six oi sept, et peut-être huit ou neuf mois. à l'oitvre itmmnédiatenent, quand mes ports amuront
Et durant tout ce délai le malaise augmentera et été engraissés et prêts à être iis sur le muarché, je
et la confusion et la démoralisation croîtront à puis me trouver en présence d'une concurrence que
mesure que se rapprochera le jour où doit finir rien n'entravert, de la part des marctés au lard de
l'ancienne politiq e fiscale, et où doit commencer Chtieago et les Etats-Unis, et je puis être exclus,
la nouvelle. Ce retard est également préjudiciable nême du tmarché local. Lu crainte, le doute, l'in-
aux intérêts présents et aux itértts ftturs du pays. certitude pèsent aujottrdl'lhui sur tous ceux qui au
Le Canada subit ce qu'on pourrait appeler uaittrrêt Canada produisent du coton, de la laine, <lu lard,
<'tactivité. Ne pouvant prévoir quelles seront les ou du fer.
conditions de la vente et de la fabrication dats six Que devrait faire l'honorable premier ministre ?
oit huit mois, les industriels ie travaillent que pour Son tarif aurait dlû êtr'e préparé, déposé et adopté
les besoins du Moment, vendant ce qu'ils peuvent durant lit présente session. Après avoir pendant
et ne fabt-icant que ce qu'ils peuvent vendre chaque dix neuf aus prêché iti changement dains le prin-
jour. cipe nième le notre politique fiscale, et surtout

Dans quelle direction, par quelles voies notre après s'être déclaré en faveur di 'libre-échange
com merce se dirige-a t-il après cette revision du comne il existe en Atngleterre,' oit pour un "I tarif
tarif ? Coulera-t-il dLu nord au sud, par les voics de revenu dont on élitineia tout vestige le pro-
que les lionorables députés <le la droite ont stouvent tection," il ne faut pas dix jours pour rédiger un
teprésentées comme les voies coitmerciales natu- tarif sur ces bases.
relles dut Ctimacla ? Otti, s'ils adoptent la réciprocité Tout ce qu'il a à faire c'est d'abord se rendre
absolue avec les Etats-Unis. Coulera-t-il de l'est compte par lui-même di revenut qu'il lui faut, et
à l'ouest et du nord au sud, comme cela attrait lieu ensuite. si nous devons avoir le libre-échange, de
si ' le libre-échange, comme il se pratique en Ait- choisir les articles qui derront être imposés pour
gleterre," devient la politique du gouvernement produire le revenu, et tout le reste est admis en
actuel d'ici à 6 ou 8 iois. Il pourra se diriger franchise. 8i nous devons avoir uti tarif le revenu,
dans un sens ou dans uit autre, mais il n'y a pas uit sans aucun vestige de protection, il lui faut calculer
hommes d'es at Canada qui le sache, et par le lit même ianière lit somme de revenus qu'il lui
conséquent tout le monde est dais l'iticertitude et faut, et se la procurer tu moyen de droits sutr les
les afihires sont paralysées. Quelles seront les importations, avec uit droit d'tccise équivalent,
conditions <le 'ente etd'achat ? Aujourd'huti,quand sur les mêmes articles fabriqués dans le pays, afin
un honmne va vendre les marchandises à ses clients, (tue le tarif tic soit pas pr'otecteutr, et rapporte j.iste
ces derniers lui disent : Nous croyons qu'il va y ce qui est nécessaire poutr les besoins du pays.
avoir une revision du tarif. Le premier ministre î Il n'y a rien le compliqué en cela : et mon liono-
a déclaré que nous aurons "I le libre-échange comme rable ami, s'il était sincère dans sa propagande, s'il
il existe et Angleterre" ; laits ce cas il n'y aura pas entendait réellement adopter nue le ces deux alter-
de droits sur les maiîrchauîndises importées et elles natives, il aurait pu le faire en moins d'un mois,
seront à meilleur marché. Nous tte pouvons pas tout aussi facilement qtte s'il se f ut agi de prononcer
acheter plus que ce (tue nous pouvons vendre d'ici titi discours libre-échantigiste dans la -ille île Québec.
à la revisioi. Pourquoi tous ces retards? Pour une des deux

Le consommateur va aussi trouver le marchand causes stitvantes l'inaptitude du parti, ou une
détailleur et lui dit : Quel prix vendez-vous votre tactique de parti niais ni l'ue ni l'autre tie sont
marchandise ? Le marchand répond : Tel prix ; une excuse poutr retarder, jeter dats le doute et
et le consommateur reprend : Nous devons avoir l'incertitude, les affaires du pays, une heure seule-
un revision lu tarif : M. Laurier a déclaré que nous tuent. L'inaptitude dit parti, en ce sens que ni lui,
aurons ' le libre-échange comme il existe en Angle- ni son parti n'ont encore décidé sur quel principe
terre." Je crois que je vais restreindre tmes reposera le nouveau tarif. Cependant, il avait réglé
dépenses pour le monment, je vais attendre qu'il n'y ce point avant les élections. Le libre-échange
ait plus de droits sur ces marchandises et je les J comme en Angleterre, oit un tarif de revenu, sans
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le moindre vestige de protection-dans l'un ou lentent dans l'incertitude au sujet de ce change-
l'autre cas, son tarif aurait pu être prêt et adopté ment, au sujet de la direction que prendra le com-
de manière à éviter autant de confusion que possi- imerce; ils ignorent si le commerce abandonnera les
ble en supprimant tout retard. Mais il n'a rien voies qui ont été celles généralement suivies, depuis
décidé quant au principe, et partant, il ne peut pas dix ou 15 ans, ou s'il continuera à suivre la même
régler les détails. Ou bien le retard est di à une direction.
tactique de parti, vu (uil y a un certain nombre J'ai aussi expliqué ce qui arrive au sujet (les con-
d'élections partielles à faire, et comme dans les ditions de vente et d'achat. Ceux qui sont engagçés
élections générales il avait des paroles engageantes (dans les grandes industries, que ce soit le coton, la
pour toutes les <lasses de la société, afin <l'en laine, le fer ou le sucre, sont obligés de faire leurs
amener le plus possible dans ses filets, ainsi dans achats 6, 9 et 12 mois d'avance. Il leur faut se
les élections partielles qui doivent avoir lieu avant procurer la matière première, et déterminer les
la prochaine session, il pourra encore capter la con- prix qu'ils paieront pour cette matière première,
fiance d'un assez grand nombre d'électeurs, en fai- par ceux quils espèrent obtenir pour leurs produits
saut des promesses et aux -producteurs et aux con- quand ils seront manufacturés ; et aucun de ces
son/mateurs. Mais tout cela n'excuse pas le retard. grands industriels, ne possède, à l'heure qu'il est,

la moindre certitude qlue s'il achète son stock <le
matière première aujourd'hui, dans 6, 8 ou 9 mois,
quand viendra le temps de mettre ces produits sur
le marché, les conditions dants lesquelles il devraSéance du soir. les vendre ne seront pas radicalement changées.

Dans les questions de ce genre un simple énoncé
M. FOSTER: M. l'Orateur lorsque la séance a des faits suffit pour démontrer que toutes les

été suspendue, j'en étais à faire certaines remarques grandes industries doivent être presque paralysées,
au sujet <le l'état d'incertituile dans lequel les af- que les opérations doivent être limitées aux stricts
faires et les intérêts industriels du pays se trouvent besoins du noment et que les conditions qui exis-
plongés par suite de l'état de choses particuliers teront dans quelques mois étant entièrement
résultant de la longue croisade des honorables inconnues, toute certitude disparaît et ces indus-
députés de la droite enfaveurde certaines doctrines, tries se trouvent dans la confusion et la démnorali-
leur arrivée au pouvoir, et les délais par lesquels sation.
ils retardent et menacent les intérêts commerciaux Il y a aussi un autre point que je considère très
et industriels du pays. J'en étais à dire que ce important. Sous un régime de protection comme
doute et cette incertitude se faisaient sentir sous celui que nous avons depuis dix-huit ans, sous tout
différentes forme. régime le protection, il existe une certaine lati-

On sait que les hommes d'affaires, les négociants tude et une certaine intensité de concurrence à
sont obligés de regarder en avant, (le jeter les bases laquelle tous les producteurs sont soumis sur les
de leurs opérations, d'arranger leurs stocks et le vastes marchés où ils écoulent leurs produits. Dans
préparer leurs ventes; et l'intervalle de six ou sept it pays de protection, en nous confinant pour le
mois qui doit nécessairement s'écouler d'ici à l'adop- moment, au marché indigène, il y a certaines con-
tion d'un nouveau tarif n'est pas suffisant pour cou- ditions de concurrence auxquelles les producteursdu
vrir le tout ou du moins la majeure partie, du temps pays sont soutis, distinctes des conditions de la
qu'exigent les grandes opérations industrielles ou concurrence étrangère.
commerciales. A l'heure qu'il est les commerçants Là se trouve le pouvoir contrebalançant l'effet
et les industriels, en calculant l'époque probable à de la protection qui entoure le pays, laquelle, forte
laquelle le changement sera consommé, et le non- oui faible, garantit dans une grande mesure contre
veau tarif en vigueur, se trouvent dans l'impossi- la concurrence intense les pays étrangers. Au sein
bilité <'arranger leurs affaires de manière à se du pays même, le marché local est amplement
mettre à l'abri de pertes probables et presque cer- approvisionné par ses producteurs, de sorte que la
taines. Tenant compte des quelques mois qui vont concurrence intérieure, dans la plus grande mesure,
s'écouler d'ici au changement définitif, ces honnmes est restreinte à ceux qui fabriquent 'dans le pays
se diemandent : Dans quelles voies va s'engager le même, et les conditions où ceux-ci se trouvent sont
commerce lorsque les opérations que nous venons à peu près aussi égales qu'elles peuvent l'être. Au
<le commencer seront assez avancées pour nous per- Canada, le capital se répartit à peu près également
mettre de placer nos marchandises sur le marché? entre tous les fabricants, le coût du chauffage est à
Les libéraux, depuis nombre d'années, ont prétendu peu près le même, la rémunération du travail, en
que le débouché principal et naturel de notre coin- somine, repose à peu près sur une échelle iden-
merce était du nord au sud,-que le marché améri- tique. Pour ces producteurs, la température, le
cain était notre marché naturel; et sous ce rapport climat et toutes les conditions en] découlant, sont à
ils ont réaffirmé leurs opinions au point (le déclarer peu près les mêmes, de sorte que les concurrents,
-la seule déclaration qu'il aient faite durant cette en ce pays, se trouvent autant que possible sur un
session-que sur un point, leur programme est même pied. Ils savent ce à quoi il leur faut faire
arrêté, et que leur intention est de nous donner, si face, ainsi que les conditions dans lesquelles ils
possiblc, un libre-échange très étendu avec les doivent s'engager dans la concurrence, et aujour-
Etats-Unis d'Amérique. d'hui, au Canada, conme depuis des années, cette

Alors s'il y a un changement de tarif-change. concurrence, dans ces conditions égales, a été si
ment qui sera la conséquence de l'adoption d'une forte et si vigoureuse, qu'elle a réduit le coût de. la
politique de ce genre-nous aurons inévitablement consommation, dans tots les cas, au plus petit
toute la confusion, toutes les pertes, toute la démo. profit de la production, en sus du coût de la matière
ralisation inhérentes à une déviation dans le cou- première et du coût de production.
rant ordinaire du commerce; et, comme je l'ai dit, Eh bien ! M. l'Orateur, nous avons ici une con-
les intérêts industriels et manufacturierssont actuel- currence qui nous est conue, qui a été exposée et
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expérimentée depuis longtenps, et nos fabricants le pays, de la Colombie-Anglaise au Cap-Breton,
peuvent fort bien amoniceler des marchandises, il y a des gens qui peinent depuis le matin (le bonne
déterminer leurs projets, et continuer leurs tra- heure jusque tard le soir--bien que mon honorable
vaux. Mais si vous allez abattre le mur protecteur, ami le ministre du Chemins de fer et Canaux ne
et si vous permettez aux fabricants de tous les pays brûle point particulièrement d'amour pour cette
<le venir rivaliser avec les nôtres sans que ceux-ci sorte de gens---il y a les hommes qui ne savent pas
recoivent quelque avantage en compensation, sous où ils iront gagner leurs gages du lendemain. Ne
forme de tarif, vous agrandissez beaucoup par là le sont-ils pas intéressés en ceci ? ils tournent les
champ de la concurrence. Vous introduisez tout yeux du côté du chef du gouvernement, qui lit être
n fait de nouveaux éléments dans l'état le choses. un facteur bienfaisant dans le gouvernement du
Le capital, en ce pays, doit coûter au manufactu- pays, qui lit devoir faire <le grandes choses pour le
rier six pour cent, mais alors il devra rivaliser avee bénéfice public, et ils disent: '" Si ces industries,
les fabricants <le pays où l'on pet se procurer le qui nous intéressent dans lia mesure de Si00,000,000
capital à trois, trois et demi oit deux et trois quarts annuellement. et qui nous permettent de soutenir
pour cent. La houille coûte ài notre pays un prix nos familles, doivent être livrées à la concurrence
déterminé, tmais si vous permettez la concarrence, du monde entier, sans un vestige (le protection,
vous verrez alors nos manufacturiers rivaliser avec nous avons quelque chose à dire à ce sujet." Ils
des geis qui peuvent se procurer leur houille à.un toni-ent les yeux vers lui comme chef du gouver.
coût inoindre <le moitié. Nous savons ce que iement et lui demandent : " Croyez-vous qu'il soit
coûtent ici l'ouvrier d'élite et l'ouvrier ordinaire. juste <lue 'vous siégiez où vous êtes, sachant exacte-

Les conditions oit se trouve notre mnanufacturier. ment le principe dapres lequel vous vous proposez
local sont déterminéie et bien connues, mais si vous de réduire le tarif, connaissant, en somme, les
abattez le mur protecteur, et si vous 1 ernettez de détails du tarif que vous avez l'intention d'avoir,
nous faire concurrence à tous les pays de lEurope pour tenir le capital en suspens et dans le doute,
et de l'Asie, ainsi qu'à tous les pays du imonde, il et attaquer par là les moyens mêmes par lesquels
nous faudra rivaliser contre les fabricants <le pays nous gagnons nos gages le chaque jour, notre pain
oit l'échelle des ages n'est que les trois quarts, on quotidien, et par lesquels nous soutenons nos
la moitié, ou un cinquième ou un dixième, peut- famrilles ? "
être, de celle d'ici. Nous devons fabriquer en ce Puis, M. l'Orateur, les cultivateurs sont itnté-
pays dans (les conditions le eliiat cinunes, appor- ressés dans toutes les branches <le l'idstrie mianu-
tant leur ditticults et ajoutant au coût le produe- facturière eu ce pays. Ils tournent les yenx du
tion. Renversez le mur protecteur, permettez la côté du chef <lu gouvernement, et disent : <'Vous
concurrence, et nous voici rivalisant avec les mu vous dites l'ami du cultivateur ; vous avez par-
facturiers (le pays où le climat est tel, qu'on n'y couru ce pays en tous sens, disant que si vous aviez
trouve pas di tout plusieurs les difficultés qui ang, à choisir entre les manufacturiers et les cultiva-
mentent le coût le production en ce pays. Le teurs, vous donneriez la préférence à ceux-ci.
système de la concurrence chubange entièrement, son Il n'était pas nécessaire de faire une déclaration
champ change, et dans ces conditions nouvelles, semblable. M. Blake, l'ex-chef du parti des men-
vous avez imposé aux fabricants lu Canada une bres le li droite, ii'a jamais fait (le déclaration de
conîcurrence- à laquelle ils ne sont pasli habitués, ce genre. Dans son discours (le Malvern, il séleva
pour laquelle ils- ie sont pas faits, dans des condi- contre nie pareille ·déclaration ; il blâma l'acte de
tions qlui let- rendent le succès impossible. pousser cette question jusqu'au point d'en faire un

Il va sans (lire que, dans ces conditions, si vous sujet île division entre deux classes en ce pays. Le
faites ce que mon honorable ami le chef du go'uvet cultivateur et le producteur industriel, 'M. l'Ora-
nemuent a déclaré solennellement comme homme teur, bien loin l'avoir un sujet de division entre
publie qu'il se proposait le faire, si vous enlevez eux, out les intérêts cottimmuns, des intérêts indis-
du tarif tout vestige (le protection, si vous renver- solublement liés les uns aux autres.
sez entièrement le mur protecteur, et si vous appe- Les cultivateurs île ce pays, pour qui le marché
lez la concurrence le tots les pays du moinde ; dans local a augitienté (le S40,000,000 ou $45,000,000
ces conditiois variées et plus avautageuses en depuis 1878, se tourneut, dis-je, du côté île mon
faveur de ces pays, vous imettez nos fabricants, honorable ami, et disent : " Ils nous faut savoir si,
dans plusieurs industries nannfacturières de ce oui ou non, vous allez présenter une politique qui
pays, dans Fimpossibilité absolue <le faire îles ruinern les grandes industries inantifacturières de
affaires quelconques. ce pays, lesquelles fournissent aux ouvriers et aux

Voilà <les faits qui sont connus de toute homme artisans leurs moyens de subsistance ; nous vous
qui s'occupe de lit question et les conditions îles demandons si vous allez ruiner ces industries, car,
industries en ce pâiys et dans les autres. s'il n'y a pas de travail, l'ouvrier cesse d'acheter,

Qu'est-ce que les manufacturiers de ce pays ont et si vous ruinez ces industries, nous cessons de
à faire? Attendre le bon vouloir île mon honorable vendre ce qui était autrefois acheté par les artisans
ami qtui dirige le gouveinement, à tourner les yeux q'ui travaillaient."
vers lui, qui n'a virtuellement rien en jeu, qui Le capital a également des droits, et ceux qui
touche son salaire... possèdent les $400,O0,000 de capital placé aujour-

M. McIULLEN : Ecoutez ! écoutez ! d'hui dans les industries manufacturières du pays,
ont le droit de demander à 'hîonorable ministre qui

M. FOSTER : Mon honorable ami a encore dirige le gouverniemerit s'il croit juste pour eux,
éclaté: -Je lui conseillerais de consulter un médecin., dont les capitaux ne peuvent être retirés à un

Mon honorable ami, dis-je, n'a particulièrement moment d'avis, et sont perdus si les affaires dans
aucun intérêt dans la question. Il dirige ce gou- lesquelles ils sont placés ne rapportent pas un lion
verneinent, il touche sôn gras salaire, il se laisse profit, d'être tenus, pour servir une -tactique de
bercer par la vigue de la popularité dans son parti parti, dans un doute misérable île six, huit ou neuf
et parmi les mneIbres île la droite; mais là, dans -mois encore, au préjudice du capital engagé et pour

M. FOSTER.
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l'exclusion absolue de l'emploi de nouveaux capi-
taux dans la production manufacturière, jusqu'à ce
que cette incertitude et ce doute aient cessé.

De sorte que mon honorable ami verra qu'il ne
fait pas maintenant de la politique un jeu. Lors-
qu'un homme se jette avec emportement dans l'ar-
deur d'une campagne, il peut dire et croire que
beaucoup de choses sont de peu d'importance ; mais
quand un homme réfléchit, quand il se trouve en
présence d'un monument industriel créé par l'un
<les plus forts esprits que ce pays ait jamais con-
nus, reposant sur de larges et fortes bases pour
l'édification d'une grande nationalité canadienne en
ce pays, approuvé par le peuple à chaque élection,
et très formellement exempté de toute condamna-
tion, par les électeurs, à cette dernière élection le
1896 ; lorsque, dis-je, le fol emportement d'une
campagne est passé, et qu'un homme vient en pré-
sence <l'un monument d'industrie de cette sorte, il
peut bien s'arrêter et réfléchir. Et je ne pense pas
qu'il soit trop tard, même aujourd'hui, bien que
l'instrument soit prêt et que la main soit levée,
pour demander de ne pas frapper.

Mais, M. l'Orateur, si au moins l'honorable chef
du gouvernement n'est pas prêt à donner des
détails,,si même -maintenant qu'il s'est trouvé en
pré-ence de la difficulté de la tâche qui lui incombe,
il crtoit qu'il n'est pas tout à fait prêt à donner des
détails, il trouve que c'est un travail plus long et
plus important qu'il n'avait cru, au moins les per-
sonnes intéressées dans les manufactures -et les
affaires de ce pays ont une demande qu'il leur est
permis de faire, et une question à laquelle elles
méritent une réponse catégorique, claire et immé-
diate. Si le chef du gouvernement n'est pas capable
dexposer, aujourd'hui, à la Chambre et au pays, les
détails de son tarif, au moins il ne devrait pas avoir
d'excuse, dans les ciceonstances, pour ne pas décla-
rer à la Chambre et au pays le principe d'après
lequel il se propose de reviser le tarif. Celaamoin-
drirait, dans une certaine mesure, la difficulté.
Tout en ne l'éliminant pas tout à fait, cela aurait
au moins le mérite de signaler la conduite à suivre
d'ici à six mois, et de permettre aux intéressés de
prendre leurs dispositiçns en vue de la position
que doit leur faire le tarif.

En présence de tous ces intérêts, en présence du
doute et de l'anxiété qui planent tur ce capital, en
présence de tout cet immense intérêt de distribu-
tion qui reste frappé le l'incertitude du doute
quant à ce qu'il y aura à faire dans les prochains
six mois; en présence de tout cela, le devoir n'in-
combe-t-il pas ici au chef du gouvernement de venir
franchement, maintenant, devant cette Chambre
et devant le pays, sauvegarder ces intérêts autant
que la chose lui est possible, de venir, au moins,
donner une définition franche et complète du prin-
cipe sur lequel il se propose de baser son tarif.

Quel système va-t-il adopter? Le libre-échange
tel qu'il existe en Angleterre ? Alors, qu'il le dise?
Et, bien que ce systéme démantelle bien des indus-
tries, bien qu'il les jette toutes dans la confusion,
bien qu'il cause une grande démoralisation et des
fortes pertes........ Mon honorable ami (M.
Davies) secoue .la, tête. Entend-t-il dire que, si,
après dix-huit ans de protection, celle-ci est tout à
coup éliminée du tarif, et remplacée soudain par
le libre-échange tel qu'il existe en Angleterre, les
industries et les affaires de ce pays ne se trouveront
pas jetées dans la confusion? -Il doit en être ainsi.
Il peut être d'avis qu'en définitive il en résultera

beaucoup plus de bien que du mal, mais pas un
homme d'affaires, j'ose dire, ne se lèvera en cette
chambre pour déclarer que vous pouvez vous passer
de la, protection, appliquée pendant dix-huit ans,
accompagnée de toute son agrégation de capital et
de travail, au système du libre-échange tel qu'il
existe en Angleterre, sans produire la confusion et
la démoralisation la plus générale. Le volume du
commerce et des affaires doit nécessairement se
diviserpour passer par différents canaux, et partant,
toutes ces pertes et cette démoralisation, consé-
unence le l'abandon <le l'ancien système pour passer
au nouveau, doivent inévitabJlenien t se produire.

Et puis, M. l'Orateur, si l'honorable ministre ne
doit pas adopter le principe du libre-échange, qu'au
moins il le dise, car, assurément, il doit à l'heure
qu'il est avoir réglé cette question. Les honorables
membres le la droite ne peuvent différer à ce sujet.
Quelles que soient les divergences qui peuvent les
diviser sous d'autres rapports, bien qu'ils puissent
différer sur des questions politiques moins impor-
tantes, il est certainement impossible que des
hommes qui, pendant dix, douze ou quinze ans, ont
été dtrigés et disciplinés d'après les principes des
déclarations que j'ai exposées à la Chambre cette
après-midi, aient le moindre doute, aujourd'hui,
au sujet lu principe d'après lequel ils doivent
reviser leur tarif.

Si ce n'est pas le libre-échange comme il existe
en Angleterre, l'honorable chef du gouvernement
déclarera-t-il que le principe qu'il adoptera sera un
principe. de revenu sans vestige de protection ?
Alors, les producteurs de ce pays, 'une extré-
mité à l'autre, sauront au moins ce à quoi ils doivent
s'attendre dans six, huit ou neuf mois, et pourront
disposer leurs affaires suivant ce qui devra consti-
tuer la politique acceptée après ce laps le temps.
Cela ne préviendra pas entièrement ni beaucoup les
pertes, cela ne préviendra pas toute la confusion,
mais cela créera au moins une certitude suivant
laquelle on pourra faire ses importations, et faire
etrefaire l'arrangement de ses affaires, de manière
à répondre à l'inévitable changement, lorsqu'il
arriver.t.

Quelle que soit la politique, quel que soit le prin-
cipe, si les détails n'en sont pas connus, au moins
que les nitmbres de la droite-je le demande encore
-fassent à cette Chambre et au pays une déclara-
tion claire et définie quant au principe sur lequel
ils se proposent <le se baser pour reviser leur tarif.

.A présent, après avoir signalé à la Chambre les
choses relatives surtout à la politique et aux prin-
cipesénoncés par les honîorables membres et le parti
de la droite, ainsi que certains résultats qui, je
crois, devraient en découler, permettez-moi de lui
soume tre,, un seul instant, le contraste que, sur
cette question de tarif et d'affaires, le parti libéral-
conservateur a fourni jusqu'à présent.

Quoi que les honorables membres de la droite
puissent dire de la politique du parti libéral-conser-
vateur.....

M. CAMPBELL: En quoi consiste.t-elle?

M. FOSTER: Eh bien! M. l'Orateur, je ime
croyais pas, à cette époque, en ce jour,. dans ce
parlement du Canada, qu'il y eût un seul député,
même à la droite, qui s'adresserait à moi pour
demander quelle est la politique du parti libéral-
conservateur. Le cas de l'honorable député est
absolumnent désespéré, s'il ne connaît pas cette poli-
tique. Aussi renoncerai-je à toute tentative de
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m'attaquer à lui, et essaierai-je plutôt (le convaincre
d'autres membres du parlement plus intelligents,
j'aime à le croire.

Ainsi donc, quoi qu'on puisse dire de la politique
libérale-conservatrice sous d'autres rapports, il est
une chose qu'on ne peut contester, c'est que, depuis
1876 jusqu'à 1 résent, la plus grande clarté et la
plus grande logique ont existé dans la politique
fiscule et commerciale du gonvernement et di parti
libéral-conservateur, et que nul ne peut contredire
sèrieuseient ces deux assertions. Sir John-A.
Macdonald, en 1876 et en 1877, posa, par ses réso-
lutions, les bases de la politique qui, depuis lors
jusqu'à présent, a été adoptée et continuée par le
parti lii)éral-coiiservateiur. C'était le principe de
protection qui a été fermement appliqué au tarif et
au commerce du pays.

Sir CHARLES TU PPER : Jedemande à déclarer
que l'honorable député....

Quelques VOIX : Ot ! oh

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre!

Sir CHARLES TUPPER : Je demande à décla-
rer, M. l'Orateur, que l'honorable député de Hamil-
toit (Wood) a commencé sa déclaration par une
assertion extrêmement fausse et sans fondement.

M. FOSTER: Eh bien ! M. l'Orateur, nous
avons plusieurs points de réglés d'une manière
satisfaisante, nous en avons qui ne le sont pas
autant. Le point réglé d'une manière satisfaisante,
est celui-ci, d'après le témoignage de l'honorable
député qui m'a interrompu.

M. WOOD (Hamilton) : Quelle at été la date de I M. LANDERKIN: Vous êtes réglé, dans tons
sa conversion en 1876 ? les cas.

M. FOSTER : La conversion de qui!

M. WOOD (Hamilton) lUn parti conserNateur.

M. FOSTER : Eh bien ! je désire, comme j'ai
parfaitement le droit le le faire, je suppose,
répoudre à la quetionî <le mon honorable ami par
une autre question. Je désire lui demander si,
ayant été protectionniste à cette époque, il a trouvé
un argnument suffisant pour le convertir; sinon,
pourquoi siège-t-il à la droite, à la suite d'un chef
qui,lepuis dix ans,n'a fait autre chose que fulniner
contre la protection, qui déclare qu'elle constitue
un vol, que c'est un mauvais système, et qui a
promis l'abrogation complète de ce système lors le
l'avènement du parti libéral au pouvoir?

M. W OOD (Hamilton): Donnez-nous la date de
la conversion du parti conservateur ; je désire cette
date.

M. FOSTER: L'honorable député tue dira-t-il,
pont- na propre information, s'il est aujourd'ehui
protectionniste comme il l'était en 1877 ?

M. WOOD (Hamilton) : Je doinerai cette date
à 'ionorable député s'il désire la connaître.

M. FOSTER : Oui ; nous voudrions avoir tous
les renseignements que vous possédez.

M. W<O) (Hamilton): Fort bien, c'était le 26
février 1876. lorsque le chef de l'honorable député
se présenta à cette Chambre avec uni discours spé-
cialement préparé pour attaquer le gouvernement
au sujet le l'augmentation <le l'impôt sur le peuple.
Quand le ministre des Finances d'alors, sir Richard
Cartwright, fit son exposé budgétaire,.sans parler
nullement du tarif, le chef de l'honorable député
regarda l'heure, puis demanda au gouvernement de
vouloir bien déclarer qu'il était six heures--il était
alors cinq heures et quart. A huit heures, il revint
avec une tirade contre le gouvernement parce que
celui-ci ne soccupait pas les intérêts manufactu-
riers du pays. C'est de cette époque que date la
conversion du parti conservateur, et depuis lors ces
messieurs en ont continué le système.

Sir CHARLES TUPPER: Je demandeàdéclarer,
M. l'Orateur....

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre!
M. FOSTER.

M. FOSTER: M. l'Orateur, j'aurai, je crois, à
réclamer vos bons offices contre d'impertinentes
interruptions. L'interruption de mon honorable
ami, le député de Hanilton (M. Wood) était par-
faiteient peitimente, et je l'ai accueillie, contine
je serais heureux de le faire pour toute interruption
conçue dans le même esprit. Mais l'honorable
député de Grey (M. Landerkin) a la fort mauvaise
habitude de faire d'impertinentes interruptions
lors<que parlent les députés le ia gauche, et il
ser-ait bon. je pense, que le chef du gouvernement
qui se prétend zentleman et passe pour tel, à juste
titre, se chargeât de l'éducation de mon honorible
ami, un instant, et qu'il lui apprit comment se
comporter dans une assemblée délibérante.

J'allais <ire que, pour ce qui concerne mon hono-
rable ami, le député <le Hamilton, nous avons une
chose de réglée d'une manière satisfaisante, et cette
chose est réglée suivant ma prétention.

Mon honorable ami objecte-t-il aux conversions?

M. WOO) (Hamilton): Assurément non.-e

M. FOSTER: Le témoignage <le non honorable
ami est que dès 1876 le parti libéral-conservateur
était sainement converti 'à la protection, et il a
déclaré lui-même, avant de reprendre son siège, que

i depuis 1876 jusqu'à présent, nous avons continué de
suivre la même voie. Eh bien ! il pourrait être
pertinent <le ma part de demander i mon honorable
ami...

M. LANUERKIN : Impertinent.

M. FOSTER.: Je suis encore interrompu, M.
l'Orateur.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je dois de-
mander à l'honorable député de maintenir l'ordre.

M. LANDERKIN : Eh bien! nous dirons main-
tenant que nous sommes qiittes. .

M. FOSTER : Eh bien !'si mon honorable ami
veut rester tranquille...

M. LANDERKIN : Très bien ! si vous voulez
être poli.

M. FOSTER : Eh bien ! M. l'Orateur, avançons
d'un pas. J'ai maintenant le droit, après avoir
répondu à la question de l'honorable député d'en
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faire une autre, et je demande si, en 1876, il était
fort protectionniste ?

M. WOOD (Hamilton) : Je vous demande
pardon.

M. LANDERKIN: Il n'a jamais péché à ce
point.

M. WOO) (Hamilton): Je ne désire pas inter-
rompre l'honorable député en disant ce que j'étais
alors. L'honorable député fait un discours élo-
quent, et je l'écoute avec beaucoup de plaisir.

M. FOSTER: Je remercie beaucoup mon hono-
rable ami. Je me rappelle fort bien avoir lu des
déclarations d'un M. Wood, et je crois que c'était
mon honorable ami qui exprimait ses opinions, et,
si je ne me trompe, l'honorable député a aussi pré-
senté une motion en cette Chambre, et la teneur
de cette motion était d]ans le même sens, c'est-à-
dire en faveur de la protection des industries (le ce
pays.

M. WOOD (Hamilton) : L'honorable député me
permettra-t-il de le corriger? La première motion
que j'aie jamais faite en cette chambre consistait à
demander qu'un comité fit une enquête sur les
industries manufacturières du pays. Le premier
homme qui se leva pour combattre la résolution fut
l'honorable député qui siège à la droite de mon
honorable ami. Sa déclaration fut simplement
celle-ci : que cette motion tendait à attaquer le
système protecteur, et que le comité ne (levait pas
être nomme.

Sir CHARLES TUPPER : Je dois contredire
formellenient cette assertion.

M. FOSTEPR: Eh bien ! je ne puis réellement
pas permettre à ces messieurs de prendre le reste
de mon temps. Ils paraissent s'être mépris l'un
l'autre, l'un déclarant exactement le contraire de
ce que l'autre affirme. Je désire, cependant,
signaler à l'honorable député de Hamilton (M.
W ood) une chose que comporte presque l'accusa-
tion portée contre mon collègue et mon chef, savoir :
que l'honorable député de la droite était accusé à
cette époque de tendre à autre chose, vers le pro-
tectionnisme, qu'à l'attaquer.

Eh bien ! après cet échange de plaisanteries
entre l'honorable député et moi-même, je désire
continuer mes remarques, je disais que, depuis 1876
jusqu'à présent, le parti libéral-conservateur, pour
ce qui concerne sa politique commerciale et fiscale,
a préconisé logiquement une protection appropriée
aux industries de ce pays, et suffisante. Je ne pense
pas qu'on conteste d'aucune manière cette assertion.

Les honorables ministres tirent souvent argument
(le ce que l'échelle des droits variant, étant plus
élevés dans un temps que dans l'autre, qu'il y a
contradiction dans la politique.. Mais si le prin-
cipe reste toujours le même, d'un côté la politique de
protection ou de l'autre, celle du libre-échange, les
changements qui sont faits aux item ne proviennent
aucunement du changement du principe, mais au
contraire prouve de sa stabilité et justifie son adhé-
sion. Lors même que nous nous serions convertis
en 1876, tel que rapporté par des membres. le la
droite, nous sommes demeurés fermes depuis ce
temps, et nous nous tenons aujourd'hui sur le même
train que nous occupions à cette époque. Il

appartiendrait à quelques-uns des honorables dépiu-
tés de la droite d'expliquer pourquoi ils sont là et
comment ils peuvent raisonnablement supporter
un gouvernement qui s'est engagé à faire disparaitre
du tarif tous vestiges (le la protection, eux qlui
représentent des divisions dont l'existence dépend
du maintien de la protection, et surtout lorsqu'ils
ont manifesté leurs désirs <le supporter la politique
de protection telle q u'appliq née à nos industries.

Eh bien ! je (lirai, si vous examinez la politique <l
parti conservateur pendant les dix-huit ou vingt
dernières années, vous trouverez cette politique
conforme aux intérêts de ce pays, dans ses efforts
pour faire triompher le principe <le protection dans
notre tarif. Il n'est peut-être pas trop tard pour
faire cet appel aux honorables membres de la droite,
en mettant toutes leurs déclarations antipathiques
à la protection, leur détermination de la supplanter
pour une politique* quelconque n'ayant aucune
trace de protection, que aujourd'hui en face (les
grands intérêts de ce pays, élevé et garanti pen-
dant les dix-huit dernières années par une période
de protection, ils considèreront si, après avoir
refléchi avec calme et en homme sérieux, s'ils ne
serait pas mieux pour eux le reconnaître qu'ils ont
fait une erreur et lorsqu'ils viendront au travail
diticile d'adopter une politique, s'ils ne trouve-
raient pas mieux d'adopter la politique du parti
conservateur et le continuer l'application de la
politique de protection. L'iconoclasme n'est pas
la plas noble les occupations. L'homme qui lève
sa hache pour démolir un monument à l'action
uniforme et solide d'un grand peuple, comme celui
<lu Canada, depuis dix-huit ans, doit réfléchir
sérieusement avant d'abattre son arme de destruc-
tion sur un monument élevé par le peuple depuis
un si grand nombre d'années.

Cette politique <le protection n'a pas été unique-
nientet par elle-même adoptée dansla confédération
du Canada. Elle formait parti d'un graind projet
pour le développement et l'avancement le ce pays.
La Confédération l'a précédée-en unissant ces
différentes provinces sous un seul gouvernement
par l'union politique (le nos institutions. La
réunion des différentes parties de ce pays par des
moyens économiques et rapides le communication
a été le deuxième élément de progrès dt pays. Le
développement de l'activité industrielle de ce pays
et l'application les découvertes à nos ressources
merveilleuses ont été un troisième moyen par lequel
la Confédération s'est développée. Ces trois
éléments ont leur- place ; et je suis certaii, 31.
l'Orateur, que si je puis convaincre les membres
de la droite que le libre-échange, enlevant toute
trace de protection du tarif, sera établi au
détriment <lu développement et de l'avanceeient
de la grande activité industrielle du Canada, ils
hésiteront avant de l'appliquer. M. l'Orateir,
l'histoire, non seulement de notre pays mais de
tous les pays contemporains montre qmue le principe
de protection a été appliqué dans le développeient
des grandes industries nationales, ce qui a été jugé
comme nécessaire par le peuple en .1878, 1882,
1887 et 1891. Et laissez-moi dlire, ce que j'émettais
il y a un instait qu'aux élections de 1896 les.hono-
rables tmessieurs n'ont pas recu le mandat de
détruire le principe de protection ni l'application
qui en est faite à notre connerce et à nos intérêts.
Je crois sincèrement que si les deux partis se fus-
sent présentés simZ la seule question de la politique
douanière, et qu'il n'y eut aucun autre litige, les
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électeurs auraient fait triompher au poll les avocats
de la politique nationale (le protection. Plusieurs
autres questions moins importantes sous plusieurs
rapports ; les accrétions qui s'élèvent autour d'un
gouvernenient d'une longue durée; les difficultés
qu'il éproive et qu'il ne peut résoudre dans tous les
cas t la satisfaction de tout le monde : ecs raisons et
mille autres sont entres en dispute, et il n'est pas
un honinne dans ce pays qui puisse aflirmer que le
verdict du peuple en 1896 a été rendu sans équi-
Voque contre la politique nationale en tant que
le principe <le protection est concerné. Ainsi la
première chose qui milite en faveur de la continua-
tion de ce système est son existence ,et la faveur,
(ot il a joui depuis dix-huit années avec la sanc-
tion riéétée duii peuple.

Mnis, M. l'Orateur, les circonstances dans les-
quelles se trouvent le pays niéritent d'être considé-
rées. Quand nous examinons ce qui se passe dans
le monde, que trouvons-nous en rapport avec ce
principe ? Nous trouvons que la protection règne
presque partout, et si elle n'est pas pratiquée dans
tous les pays-le seul grand pays que l'on puisse
nîcutionner comme ne possédait pas ce système est
l'Angleterre,--la réponse est que l'Angleterre, en
premier lieu, a' développé ses énormes riciesses
industrielles par la protection la plus réelle et L plus
effective. Ce n'est que plusieurs années après que
l'Angleterre confiant dans la supétiorité de sa posi-
tion dans le monde manufacturier et dans le but de
garder sa suprématie colmie ville manufacturière,
en est venu î la conclusion dans des circonstances
tout à fait exceptionnelles qu'il valait mieux laisser
une entrée libre aux choses nécessaires à la vie.
Quel est le grand pays, à l'exception de l'Angle-
terre, qui pendant une guerre commerciale pour-
raient abattire ses murailles et laisser entrer la
concurrence étrangère sans entraves ? Si mon
honorable ami (M. Laurier) applique sa politi-
que aujourd'hui en enlevant de notre tarif toutes
traces de protection, dans quelle position se
trouvera plaoée le Canada ? M. l'Orateur, si
cette politiquiie est introduite dans ce pays, nos
industries, notre main-<l'euvre, nos entreprises
sont onvertes à la concurrence sans profits de
toutes les nations, et tous les pays, l'Angleterre
excepté, avec lesquels nous désirerons échanger nos
produits sous la réciprocité élèveraient coitre nous
leur tarif douanier. Cela peut être un procédé
plein le bravoure, mais d'une imprudence dange-
reuse pour notre commerce. Ce serait la mort
sinmpe et certaine pour un grand nombre <le nos
industries nationales, que d'ouvrir nos entreprises
dans lesq uelles le travail est tant intéressé à la
concurrence du monde entier sans avoir des avant-
tages correspondants sur leurs marchés, ce qui ne
serait pas une tactique raisonnable pour notre
commerce.

Il peut être noble de prétendre qu'un Canalien
est aussi bon que n'importe quel honiie, et qu'un
ouvrier canadien est aussi bon que n'importe quel
ouvrier d'autre nationalité. Tout cela peut être
vrai, et surtout lorsqu'un ouvrier canadien lutte
contre un autre qui est moins fort que lui. Que
diront les cultivateurs de ce pays, si au]ourcl'lhui
ils sont à calculer leurs plans pour augmenter la
production de leurs industries, et que dans huit ou
neuf imois, ils se trouvent en face de barrières qui
les empêchent d'entrer sur les marchés des grands
centres? Que diront-ils, s'ils s'aperçoivent que le
surplus des produits américains sont importés au

M. FOSTER.

Canada sans aucun obstacle, et qu'ils ne reçoivent
aucune compensation que le tarif actuel leur
accorde contre cette concurrence.

M. l'Orateur, la même question peut être posée
et la même réponse donnée quant aux autres indus-
tries :le ce pays. Lorsque les grands nianufactu-
riers constateront que la porte des marchés étran-
gers leur est fermée soit par un tarif de revenu
tel qu'en Angleterre, qu'ils se verront leurs marchés
ouverts à la concurrence étrangère et auront à lut-
ter dans cette condition désavantagense. Je dis
donc que Ilistoire le tons les pays modernes
prouve la nécessité du principe de protection pour
développer et agrandir l'activité industrielle ('un
pays. J ai cité le cas de l'Anglelerre, pren-lns celui
des Etats-Unis.

Tons ceux qui connaissent l'histoire des Etats-
Unis n'ont-ils pas constaté que s'ils sont arrrivés à
la position, dont s'enorgueillissent avec raison
comme pays manufacturier, la chose est due à un
fort tarif protecteur dans ces premières années, et
qui a été continué jusqu'aujourd'hui ? L'Alle-
magne n'a-t-elle pas donné un avancement et une
prospérité grande depuis quinze ans en accordant
une forte protection à ses manufacturiers et à ses
ouvriers ? Aujourd'hui an lieu d'être un pays qui
prenait en Angleterre et chez d'autres nations
manufacturières toutes ses marchandises, n'offrant
aucune compensa tion en retour, l'Allemagne proté-
gée chez elle par son tarif va au delà (le ses confins,
alimente tous les pays civilisés et non-civilisés,
inême l'Angleterre à qui elle fait une concurrence
constante et active contre toute sa supériorité de
pays manufacturier.

En Asie, en Afrique, dans l'Amérique du Sud,
partout le manufacturier allemand soutient avec
succès la guerre commerciale. Assurément, si la
protection est introduite dans tous les cas que nous
offre l'histoire, doit-elle être pratiquée dans un
pays jeune et grandissant comme le nôtre, avec nos
ressources naturelles, notre population, nos capi-
taux comnparativeñent petits, et notre main-
d'œeuvre d'élite. Plus que cela, M. l'Orateur, parmi
les résultats que la protection a donnés en ce pays
durant les dix-huit dernières années, nous avons
quelque chose qui doit être considéré conmme un
fort argument et qui demande à être bien pesé
avant que de tenter d'abolir la protection pour la
remplacer par une politiq ue fiscale toute à fait diffé-
rente.

Quels sont les faits ? De 1878 à 1896, il y a eu
une immense augmentation dans l'industrie manu-
facturière de ce pays. Malheureusement nous
n'avons aucune statistique qui couvrent entière-
ment cette période ; cependant nous avons la sta-
tistique publiée dans le recensement des dix der-
nières années de 1881 à 1891.

M. DOMVILLE : Elle n'est pas exacte.

M. FOSTER : Que nous disent ces chiffres du
progrès opéré par nos industries manufacturières ?
Ils nous disent que le nombre d'établissements a
augmenté de 49,000 à 75,000, soit 52 pour 100 ;
que le capital placé grossi de $164,000,000
à $354,000,000, soit 114 pour 100 ; que le
nombre d'employés augmenté de 254,000 à
370,000, soit 41 pour 100 ; que les salaires
payés se sont-ils élevés de $59,000,000 à $100,000,-
000, soit 69 pour 100 ; que le coût de la
matière première été porté de $179,000,000 à
$256,000,000, ou 42 pour 100, et la valeur des pro-
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duits de $300,000,000 à $476,000,000, soit 53 pour sous le régime précédent, cette année elles sélèvent
100. a $ll(>,ofG,0 et le commerce des produits md-

Les honorables membres de la droite peuvent gènes s'est élevée (e $143,000,0W qu'il était en
contester l'exactitude du recensement; ils peuvent 1879 à $220,000,000 el] 1896, qui est le montant le
déclarer qu'il est vrai ou faux. Ces chiffres sont plus considérable obtenu depuis la confédération,
receuillis de la même manière que pour les périodes pour une seule année.
décennales précédentes, ils sont approximativement Ainsi, je puis montrer, comme souvent la chose
exacts autant qu'un recensement puisse les fournir, s'est pratiquée en cette Chambre, les épargnes <lu
bien que l'on ne peut leur donner une précision peuple conne nt indice du progrès de ce pays;
fidèle, ils fournissent une base juste de conparaison je puis prouver que sous le régime précédent avec
d'une période décennale à l'autre. ti tarif (le revenu, les épargnes ont diminué tani

Mais, M. l'Orateur, si l'on peut les contester, il dis que de l87- à 189) ils se sont élevées à $155,-
est une chose que l'on ne peut mettre en doute ; 000,000; il en est de même du crédit de ce pays
c'est l'augmentation de l'importation (le la matière qui a grandi (le plus (le deux pour cent de ce qu'il
première, qui est travaillée dans nos manufactures. était en 1875.76 ; je ferai appel à l'expérience des
Voyons ce que les chiffres nous montrent à ce sujet, messieurs <le la Chambre pour temoigner des
de 1878 à 1895 les importations de la laine ont aug. grands hangements qui me 4ont opérés durant ces
mentées de 6,000,000 de livres à 7,750,000, soit 24 années dans le caractère du paj'- et la condition
pour 100 ; le' coton a augmenté de 7,000,000 à du peuple.
45,000,000 de livres, soit 555 pour 100 ; les cuirs C'est une calomnie que le dire que le (iamxcl n'a
ont augmentés de $l,200,000 à $1,900,000, soit 61 fait aucun progrès pendant ces dix-huit <lernières
pour 100 ; le gutta percha et le caoutchouc ont années, cette prospérité, <uant à moi, est due à la
augmentés de 339 pour 100 ; le chanvre, 277 pour grande attention et la surveillance que l'on a
100; le bois, 62 pour 100; et sucre brut de 11,000,- aceordéesànosintérêtscommerciaux, tant àceux du
000 de livres à 345,000,000, soit 2,845 pour 100. cultivateur qu'à ceux du plus grand industriel, par
Cet examen des donnés du recensement prouve le une sage politique <le protection, basée sur les cii'
grand avancement qu'a subi nos industries sous le constances et les barrières douanières que le peuple
tarif protecteur. dû Canada voit se dresser levant lui chaque année.

Il existe, M. l'Orateur, une foule de choses qui I ie semble, X l'Orateur, que mes honorables amis
témoignent de 'efficacité du système protecteur. avant de commencer à détruire cette création <le
Le cultivateur a vu son marché s'agrandir. Le 18 années, devraient bien considérer de nouveau
marché national di cultivateur est celui les villes les conséquences de leurs actions, et s'ils trouvent
et villages qui ne produisent pas les choses de la que c'est un procédé dangereux, que leur conduite
ferme nécessaires au soutien de leurs familles. Il peut causer quelque perte s'ils ne sont pas intime.
y a eu de 1878 à 1895 une augmentation de 150,000 ment convaincus qu'ils trouveront compensation
familles dans cette classe <le la population des villes pour le changement, j'espère que même à cette
et villages, accroissement due à la naissance <le époque avancée de la question ils mettront de
nos industries dans les villes et villages, ce qui a côté tontes leurs arguments ei faveur du libre-
donné comme résultat une augmentation clans la échange et contre la protection, et seront consé-
vente'des produits agricoles de $40,000,00 à $45,-' u m avec eux-mêues en travaillant pour le
000,000, chiffre pris sur une base solide de la con- in cpays. Je ne suis pas certain que -inon
sommation de chaque famille. appel soit entendu (e mes honorables amis.

Allons un peu plus loin, les agriculteurs de ce Depuis dix à douze ans habitués à prêcher une
pays savent fort bien ce qui est arrivé lorsque par doctrine tout opposée à la protection, il peut se
une élévation dans le tarif sur les viandes venant faire que leur conviction ait marché <le pair et leurs
des Etats-Unis, ce tarif réformé de 1890-91 a élevé idées conséquentes peuvent les porter à continuer
le montant des affaires sur ses produits seuls de en pratique ce qu'ils'ont prêché. Mais, encore une
plus de $1,500,000 et, M. l'Orateur, la statistique fois, M. lOrateur, je demande à mon honorable
montre également qu'il y a eu une diminution sur ami pour l'amour des intérêts immenses de ce pays,
nos marchés de certains produits, mais aussi elles que s'il n'est pas en état de nous donner les détails
montrent que l'exportation de ces articles a aug- sursa revision de tarif qu'il nous dise au moins
mentée depuis 1878 de 1,500,000 à 36,000,000, une ce soir sur quelles bases elle s'appuiera. Bien qu'il
augmentation de près de 150 pour 100. soit impossible d'enlever toutes les difficultés, ce

Ainsi donc, si le capital placé et les salaires renseignenient ei dinîinuerait'peut-être le nombre
payés ont augmentés, s'il y a eu cette grande aug- et serait accueillie avec reconnaissance par les
mentation dans la matière première importée en grands manufacturiers (lui sortiraient de cette
notre pays pour y être manufacturée, si par l'em- incertitude qui paralyse le comumerce'et'enlève la
ploi donné le cultivateur a vu ses marchés gagner confiance dans l'avenir.
en valeur et s'il y a eu en même temps une augmen- Je propose appuyé par air Charles Tupper
tation sur les marchés étrangers en faveur de nos Qne tous esMots après "Que" soient retranchés et
cultivateurs, n'est-ce pas là autant de preuves qui remplacés par les suivants
militent en faveur du système introduit en ce pays Depuis 1879 le parti libéral en Canada a, en général,
en 1879 et qui a toujours marché dans une voie de témoigné une hostilité permistante au principe de la pro-
progrès et d'avancement jusqu'à nos jours . e ans son application aux intérêts producteurs du
exportations de nos produits indigènes sous une Que pendant cette période les Chefs et les organes du
administration d'un tarif de revenu avaient été prti Ont de temps à autre Prônérédies , (a) L'union commerciale avec les Etats-Unis.réa-iiis à$63,00,W ;l'anée lernièr,, 896 e% (b) La liberté du commerce continental.
exportations de produits indigènes se szit élevées (c) La réciprocité sans restriction avec les Etats-Unis'
au chiffre de $110,000,000, la somme la plus élevée avec un tarif différentiel contre la Grande-Bretagne et
depuis la confédération. Les importations en 1879 autrea pays.

étaientde ,000,0, chiffre où elles sont tombéesa $10 t commerce telle que pratiquée dans la

s'aesraque, entteCabe e prnsd
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(e Le tarif de revenu seulement sans l'ombre de pro- Il m'a été donné de connaître très intimement le
tection. très honorable sir John-A. Macdonald, dans le

Que le programme du parti libéral adopté en 1893,
déclara que " le tarif douanier du Canada ne devrait pas commencement <le sa carrière, et dans ses meilleurs
être basé comme il l'est - présent sur le principe de la jours. Or, dans ce temps là, l'une les idées les
protection " qu'il dénonçait comme radicalement vicieux mieux fixées dans son esprit, et les plus souvent
et injuste pour la masse du peuple," et résolut, conne 'ttétant la conviction du parti, que tous changements dans exprintees, ceait ue la pr.tection était une fraude,
le tarif basés sur ce principe ne sauraient diminuer maté- tandis qu'un tarif de revenu était, d'après lui, la
riellement le fardeau <lui pèse sur le pays." seule chose qui convint atu Canada, et c'est cette

Que le gouverniement a annoncé par la bouche de son i
chef sa détermination de ne préscnter aucune mesure j potique quit s*efforça dapplquer dans les dé butS
sujet du tarif pendant la session. . de son régune qui suivit iumédiatement l'établisse.

Que le programme du parti libéral et les déclarations dle la Confédération.
de son chef et de ses principaux organes et partisans ont Personne ne sait mieux que l'honorable leader
porté le pays -A croire qu'il est pour se produire un chan- , . , . . .
gement radical dans le principe sur lequel la revision du de la gauche que la confédération n'aurait jamais
tarif doit être basée ; été acceptée si l'on n'avait pas promis solennelle-

Que l'incertitude et le délai résultant de ces déclara- ment au peuple (les provinces niaritines qule le
tions produiront un trouble sérieux dons les affaires et
une perte considérable pour le commerce et la production tarif nae serait pas aigmienté ; niais qu'il resterait
du pays: ce qu'il était lors de l'entrée <le ces provinces dans

Que cette Ch:uabre. bien 'lue désireuse d'accorder un la confédération.délai raisonnable pour régler les détails, est d'opinion Ceiedanît si l'honorque le gouvernement devrait déclarer sans délai sur quel P , able leader de la gache
principe il entend baser sa revision du tarif. veut savoir pourquoi et quand le parti libéral-con-

Et qu'aucune revision du tarif éanadien ne sera sage ou servateur f ut converti à la doctrine d'un système
satisfaisante si elle n'est basée sur une protection judi- de protection, je le tenverrai de nouveau à uncieuse et satisimsante pour les intérêts de la production hm qu rsne hue ositio dans
cii c pas.homme qui1 occupait, alors une liaute position dans

les conseils de ce parti. Je veux parler de mon
Le MINIMSTRE DU COMNIERCE (sir Riclitrd honorable ami, le député de Simncoe-nord (M.

Car'twright) : Si mon lionorable ami n'était pas un McCarthy), qui a été assez bon de nous expliquer
adepte et un apitre le la tempérance, je serais que la raison poir laquelle le parti libéral-conser-
porté à eroire que les sur lesquelles vateur adopta le système protecteur, en 1876, c'est
il n'a aucun con1trle lui ont fait oublier après le que ce programme était le seul moyen u'il eût
diner les èdéclarations qu'il avait faites ovait, car pour défaire le gouvernement Mackenzie. Telle
la première partie de son discours offre ni contraste fut l'origine die la politique protectionniste ; telle
frappant avec la dernière partie. Daus la preamière en fut la cautse. Ce fut donc la soif (les places ;
partie il a dployé soi éloquence à demander à l'espoir d'arriver au pouvoir qui fit adopter cette
maintes reprises ,t nit honorable ami qui siège a politique, et rien de plus.
nies ets dle faire connaître son tarif, déclarant Lionorable leader le la gauche, dans la première
qu'il ne peut prendre plus de dix jours pour être partie de son discours, m'a rappelé vivement un
préparé, tandis que dl'un autre côté il nous dit qu'il autre libéral-coniservateur qui n'est plus, et qui fut
aiouts fattt mettre grand soin, et exercer- un jluge surnommé, autrefois, " Charlie-Album." Je croyais
ment sain avant le mettre la nain au tarif, que le manteau <le cet ancien était tombé sur un
que va-t-il arriver ? Sommes-nous pour être con- autre membre distingué de l'opposition ou un autre
damnés pour n'avoir pas présenté notre tarif Charlie ; mais je suis heureux (le voir que Plhono-
imiédiaitemneint, ou bien intervenir dans une insti- rable chef de la gauche n'est pas disposé à se laisser
turion commae dit l'hiounoralble député, qui a vécu si surpasser, même sous le rapport (le citations d'al-
longtemps, dont les racines sont si larges et répati- buni, par qui que ce soit de la gauche. -Je ne le
dutes (uIe ce i'est qu'avec la plus grande préeaution blaie pas, M. l'Orateur. Selon moi, les citations
et le plus grand soin que nous devons y mettre la <le l'hoiiorable monsieur étaient certainement les
main. meilleures parties <le son discours. J'étais très

D'abord qu'il me soit permis de rendre un iotia- heureux en l'écoutant de constater que toutes ces
maage mérité à l'èloquence de mon hontorable ami, citations servaient à racheter un anias de mots
il a fait, avatt la suspension <le la séance ce qu'un soporifiques.
orateur tout éloquent qu'il soit accomplit raremeit. Quélle est, M. l'Orateur, l'accusation le l'hono-
M. l'Orateur, j'observais l'effet que le discours de rable monsieur ?
mon hooonable ami produisait chiez le premier Avant dîner, il a reproché à mon honorable anmi
ministre et le chef de l'opposition, et c'est snm'tout de rie pas soumettre son tarif à dix jours d'avis.
au cr-dit-que dois-je dire ?-à t'influence sopori- A certaines conditions-que je puis expliquer à la
tiq ne de nioti honorable ami qu'il a tétussi dui même Chambre-un tarif peut être soutmis dans l'espace
coup L en'lornir l'ihonorable premier ministre. Il est dle dix jours. Lorsque le ministre des Finances
vrai que le sommeil le mon honorable ami le la d'un gouvernement, ou d'un parti, est disposé à
droite n'était que fantastique, (nais j'étais heureux servir d'o-gaue ou d'instrument à tat certain nom-
,de voir que imon haonorable aii le leader le l'oppo- bre de monopoleurs répandus dans tout le pays,
sition, a dormi durant Phieure etntière que mon ani a lorsque les ministres sont les agents payés par des
adiressé la parole. Peut-être y avaii -il une raison hommes sur l'assistance desquels ils comptent pour
pour cela, et si les anciens membres de cette se maintenir au pouvoir, an tarif, dans ces circons-
Chambre se le rappelle, une grande partie de ce tances, peut être préparé dans l'espace de dix jours,
discours nous a déjà souvent été récité. et même dans un espace de temps beaucoup plus

L'honorable député s'est surtout efforcé à cher- court. Mais, lorsque le tatif doit être préparé par
cher quand et pourqtoi le parti ,onservateur îles hommes soucieux de leur responsabilité ; par
s'était converti à la protection. Si mon honorable des hommes qui désirent remplir leur devoir envers
amni, le député de Simcoe (M. McCarthy), était à le grands intérêts du pays ; qui se sont rendus
son siège, il pourrait jeter quelques lumières tout compte de toutes les complications que peuvent
aussi bien que moi sur le sujet. entraîner tout hangemnent important dans le tarif,

M. FosTE.
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ces hommes, M. l'Orateur, ne rempliraient pas leur
devoir, si une folle provocation-je ne puis quali-
fier mieux l'attitude de la gauche-les poussait à se
départir de leur politique, ou à devancer même
d'une seule heure le temps où ils pourront soumettre
au parlement une refonte du tarif d'après un plan
bien mûri.

Il est difficile de croire que l'honorable député
d'York (M. Foster) soit sérieux dans les déclarations
qu'il fait. Il a été ministre des Finances, lui-même,
pendant un certain nombre d'années, et, s'il y a ici
un homme qui connaît mieux qlue tout autre que
ce qu'il a demandé dans une partie de son discours
est une impossibilité, c'est bien cet honorable mon-
sieur. Il sait qu'il exige, aujourd'hui, ce qu'aucun
gouvernement n'a jamais fait. J'irai plus loin et
je dirai: ce qu'aucun gouvernement ne devrait
faire. Permettez-moi de rappeler à cet honorable
monsieur et à mes.autres honorables amis de la
gauche que, en demandant que nous soumettions
actuellement un tarif, il se met ei pleine contra-
diction avec ses propres antécédents et avec ceux
<le ses prédécesseurs. Il est beaucoup plus difficile,
comme le savent ou devraient le savoir tous ceux
qui ont la moindre expérience, de reviser et réduire
un tarif que (le l'augmenter. Néanmoins, lorsque
les honorables chefs de la gauche sont arrivés au
pouvoir, en 1878, avec leur programme de protec-
tion, la Chambre se rappellera-et ceux qui ne
s'en rapppellent pas, peuvent consulter le rapport
officiel des Débats-ce ne fut que six ou sept mois
après leur avènement, que sir Leonard Tilley fut
prêt à soumettre son tarif. Nous fMimes défaits le
17 septembre, et nous descendîmues du pouvoir, si
je m'en rappelle bien, dans la première semaine
d'octobre. Néanmoins, sir Leonard Tilley ne pût
soumettre son tarif que vers le milieu de mars,
1879, tarif accusant, comme je l'ai dit, un certain
nombre d'augmentations; mais n'accusant aucune
réduction.

Quelle a été la ligne de conduite de l'honorable
député d'York,- lui-même ?

Un grand nombre de membres (le cette Chambre,
auxquels je parle maintenant, se rappellent que,
lorsque cet honorable député entreprit d'émonder
le tarif, il appela à son secours deux ou trois de ses
collègues. Ceux-ci furent envoyés par lui dans les
diverses parties du pays pour conférer avec les
manufacturiers, les cultivateurs et les autres prin-
cipaux producteurs du pays. Après ces confé-
rences, qui durèrent une année, qu'est-ce que fit
l'ex-ministredes Finances ? Il modifia le tarif jus-
qu'à concurrence de trois dixièmes d'un pour
cent.

Dans cette circonstances la ligne de conduite
tenue par cet honorable député-et la chose ne lui
arrive pas souvent-a été réellement plus sage que
ses préceptes. Il constata qu'une revision du tarif,
même sur une échelle la plus insignifiante, exigeait
de lui et de ses collègues beaucoup de temps, beau-
coup de réflexion, beaucoup de travail; mais lors-
qu'il eut préparé sa revision, comme la Chambre
se le rappellera parfaitement, il fut obligé, après de
grands efforts, de retirer presque toutes les propo-
sitions qu'il avait soumises à la Chambre.

Je crois devoir informer l'honorable député
d'York que les 'premières conditions requises pour
une revision du tarif manquent actuellement à mon
honorable ami, le présent ministre des Finances.
En effet, M.' POrateur, quelle est la première chose
dont le chef du gouvernemet et son ministre des
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Finances doivent s'assurer avant d'entreprendre ce
travail de revision ?

En premier lieu, ils doivent déterminer exacte-
ment la somme dont ils ont besoin de prélever
annuellement pour faire face aux besoins du pays.
Comment peuvent-ils faire cette estimation, lors-
qu'ils n'ont été assermentés comme ministres que
dix jours avant la convocation du parlement ? Ce
que Pon exige d'eux est évidemment absurde.

Il est vrai que nous avons soumis à la Chambre
les estimations préparées par l'ex-ministre des Fi-
nances; niais c'est uniquement dû au fait que nous
n'avons pas eu le temps d'examiner et de reviser
en détail les divers crédits requis.

Je n'en dirai pas davantage, M. l'Orateur, au
sujet de la nécessité qu'il y a d'examiner avec le
plus grand soin les eflets des changements que nous
projetons. Cette nécessité a été admise par l'ex-
ministre des Finances lui-même, dans la dernière
partie de son discours.

Cet honorable député s'est permis de qualifier
mon honorable ami, le premier ministre, de n'être
qu'un simple théoricien académique, et il est allé
jusqu'à dire que mon honorable ami n'avait aucun
intérêt en jeu dans le pays. Mais, M. l'Orateur,
quel doit être son intérêt? Ai-je besoin qu'on me
le dise ? Mon honorable ami (M. Laurier) a cet
intérêt qui est le plus grand que tout homme
puisse avoir, et qu'il a- à un degré plus grand peut-
être que tout autre Canadien. Il est responsable
du bien-être du peuple canadien, et mon honorable
ami a le sentiment de cette responsabilité autant
que qui que ce soit dans le Canada.

L'ex-ministre des Finances qualifie de théoricien
mon honorable ami. Or, j'aimerais savoir si jamais
l'on a entendu ici une proposition plus contraire
aux règles lui servent de guide dans les affaires
lue l'est la proposition du député d'York (M.
Foster) lorsqu'il dit que nous devrions soumettre
une revision du tarif à dix jours d'avis.

L'honorable député d'York nous a parlé les
importateurs et de leurs inquiétudes. Il se coniso-
lera, peut-être, en apprenant que, pendant les trois
derniers mois, les importateurs ne paraissent pas
s'être alarmés considérablement. En effet, je cons-
tate, dans l'état comprenant les périodes de dix
jours, que nous avons importé nu peu et obtenu un
revenu un peu plus considérable que pendant les
périodes correspondantes de l'année dernière.
Mais je demanderai à l'ex-ministre des Finances et
à ceux de ses amis qui sont engagés dans les
affaire.e, de me dire qu'est-ce que veulent les impor-
tateurs, ou qu'est-ce que plusieurs d'entre eux ont
demandé formellement ? Ont-ils demandé que,
immédiatement après l'ouverture de la session, le
nouveau tarif fût soumis à la Chambre? Pas du
tout. Ils ont demandé simplement que du délai
leur fut accordé pour leur permettre d'écouler le
fonds de marchandises qu'ils avaient en mains, et
cette demande était très juste.

Les importateurs seront certainement les derniers
à se plaindre de ce que mon honorable ami, le mi-
nistre des Finances, prend le temps qu'il est néces-
saire de prendre pour soumettie à la Chambre un
tarif revisé.

Il est entièrement vrai, M. l'Orateur,-et je le
sais aussi bien que l'honorable député d'York-qne
les hommes d'afFaires et les manufacturiers, géné-
ralement, désirent la stabilité ; veulent que les
changements à opérer dans le tarif et, la politique
fiscale du pays soient étudiés avec soin.
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Mais, M. l'Orateur, nous savons très bien-et si
la gauche l'ignore, un grand nombre qui siègent à
côté (le moi dans cette chambre peuvent le lui
dire-que la soi-disant politique nationale a été un
misérable fiasco. Nous savons que cette prétendue
politique nationale n'a fait qu'accroître les taxes ;
nous savons qu'elle a endetté le pays ; nous savons
qu'elle n'a pui rien faire pour la colonisation de nos
mîaguifiques territoires du Nord-Ouest ; noussavons
qu'elle n'a pu retenir dans le pays nos propres con-
citoyens, ce qui était la chose la plus importante et
exigeait des qualités d'homme d'Etat. Mais, sur
ce point, les chefs de la gauche ont désastreuse-
ment échoué.

Qu'est-ce que leur politique nationale a fait pour
aulgm euter la population du Caniada ? En effet, M.
lOrateur, pendant la période décennale à laquelle
en a appelé l'ex-ininstre des Finances, les relevés
du rescencement qu'il n'a pas osé citer, font voir
qu'unî deii-nillion, au moins, de notre population,
a quitté le pays, et que sur 900,000immigrrants qui
ont été amenés au Canada à nos dépens, à peine
150,000) ont pu être retrouvés en Canada, lorsque
nous avons pris la peine de les compter dans le
recensement de 1891.

Je dlirai n l'ex-ministre des Financés ce (lue lui
et ses amis out réussi à faire-et la chose n'est que
trop bien démontrée par nos annales. Ils ont
réussi à inaugurer la corruption politique la plus
grossière qui se soit encore vue dans ce pays et,
peut-être, dans tout autre pays.

Mon honorable ami (M. Foster), se permet de
rire. Il considère comme une bagatelle des scènes
conue celles auxquelles nous avons assisté, peu-
dant la session de 1891 ; il considlère comme une
bagatelle le fait qu'un luinistre de la Couronne, qui
occupait le siège même que j'occupe dans cette
Chambre, aujourd'hui, ait osé admettre qu'il avait
dépensé $112,000 à corrompre, ou à essayer de
corrompr--en vain, dans la plupart les cas, je
suis heureux . de le reconnaître- quelues vingt
comtés de la province de Québec, et qu'il était prêt
a faire encore la même chose.

L'honorable député nous a parlé, M. l'Orateur,
du devoir d'accepter le verdict du pays. Eh bien !
qu'il accepte ce verdict tel quil vient d'être rendu.

Je lui dirai que nous aurions été prêts, dans le
passé, à aucepter le verdict du pays, si nous avions
cru que ce verdict eût été honnêtement obtenu.
Mais devions-nous accepter un verdict conmnue celui
obtenu dans FOntario, où cinquante-quatre comtés
furent délibérenent remaniés et découpés expressé-
ment pour l'élection générale le 1882? Devions-
nous accepter le verlict du pays, lorsque l'Acte
concernant le cens électoral avait virtuellement
privé du droit le vote la sixième, ou septième partie
les électeurs? Devions-nous accepter le verdict du

pays lorsque nous savions, comme je l'ait dit, que
ces scandales de 1891, la chose était trop visible,
étaient, le produit d'un fonds presque inépuisable,
prélevé pour les fns de corruption électorale, et
qui se trouvait entre les mains des honorables chefs
de la gauche ?

Depuis 1878 jusqu'à 1896, M. l'Orateur, il ne s'est
présenté aucune occasion-particulièrement dans'
l'Ontario -on le résultat des élections générales
pût être considéré -comme l'expression réelle de
l'opinion publique, et même en 1896, le parti libéral'
a été considérablement embarrassé; il a perdu
même, plusieurs comtés qu'il aurait gagné autre-
ment, par suite de l'application de l'Acte concernant
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le cens électoral et de la loi relative au remanie-
ment des comtés.

L'honorable député d'York, M. l'Orateur, se
moque toujours chaque fois que nous lui parlons
des perspectives qu'il y a d'obtenir la réciprocité.
Or, des hommes beaucoup plus capables que ne
l'est l'honorable député, des hommes dont le parti
libéral-conservateur avait le droit, sous plusieurs
rapports, d'être fier de se trouver sous leur direc-
tion, ont déclaré sous leur propre signature, à diffé-
rentes reprises, en parlement, et dans les docu-
ments ofliciels, à nos amis de l'autre côté de la mer,
que la réciprocité était le plus grand avantage qui
pût être accordé au peuple canadien. En 1876,
1877 et 1878, personne ne criait plus fort que ces
hommes que l'objet du mouvement protectionniste
était d'obtenir la réciproeité avec les Etats-Unis.

L'honorable chef de la gauche niera-t-il que l'un
les arguments dont il se servit dans les provinces

maritimes était que, s'il lui ,tait permis d'inau-
gurer la politique nationale, il obtiendrait, par
suite, la réciprocité dans l'espace d'une couple
d'années? Non, il ne le niera pas, et je lui rends
cette justice.

L'honorable député d'York, M. l'Orateur,
désire savoir (le ce que nons pensons maintenant de
la réciprocité. Nous croyons que la réciprocité est
(les plus désirables pour le Canada et pour l''empire
britannique en général. Mais nous savons qu'il y
a toujours deux parties à un contrat ; nous recon-
naissons auszi que l'échec subi par le parlement en
1888-1889-1890 dans sa tentative d'obtenir la réci-
procité, et la conduite encore plus préjudiciable
des ministres clu Canada, dans ces occasions, ont
contribué beaucoup à élever cles obstacles qui
s'opposent à la conclusion d'une entente éqitable
entre le Canada et les Etats-Unis. Mais, M. l'Ora-
teur, je crois qlue ces obstacles disparaîtront bien-
tôt. Je suis convaincu que, sous un meilleur
gouvernement, sous un gouvernement plus honnête,
lorsque nous aurons, une fois, prouvé au peuple
les Etats Unis ce que nous aurions dû lui prouver
depuis Io gtenips, c'est,à-dire que nous désirons un
traité de récipirocité équitable avec lui, ce peuple
nous écoutera avec attention, et je nai aucun
doute que nous aurons, dans ces conditions, une
bonne chance de pouvoir négocier avec lui une
réciprocité satisfaisante.

Mais, M. l'Orateu-, l'honorable député désire,
par-dessus tout, savoir en quoi consiste notre poli-
tique commerciale. Dans5 l'intérêt des honorables
membires de la Chambre, qui n'étaient pas ici, lors
des débats qui ont eu lieu sur cette question, je
vais répéter en détail à l'honorable député ce que
fut notre politique commerciale, et ce qu'elle est
encore aujourd'hui. Elle a été formulée par le
parti libéral dans une convention où toutes les
parties <u Canada étaient représentées, chose-
pernettez-moi d'ajouter -que le parti libéral-
conservateur ne s'est pas encore montré disposé à
faire.

L'honorable député d'York, M. l'Orateur, a lu
une phrase ou deux le notre programme ; mais je
lui en citerai un plus grand nombre. Nous avons
déclaré, ici, à Ottawa, dans une convention solen-
nelle-et l'honorable député a le droit de nous
considérer comme liés par cette déclaration-nous
avons déclaré, dis-je:

Que le tarif douanier du Canada devrait être basé non
comme il l'est aujourd'hui, sur le principe protecteur;
mais seulement sur les besoins du service public;
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Que le tarif actuel, basé sur un faux principe, et appli- sairement dépendre plus ou moins des autres pays
qué, comme il l'a été par le gouvernement, comme un avec qui il commerce. On ne saurait nous en blâmeragent corrupteur pour naintenir ce dernier au pouvoir, a
développé des monopoles des syndicats et des coalitions; ou plutôt, nous mériterions d'être censurés si

Il a diminué la valeur de nos terres en culture et nos nous allions de la manière la plus imprudente et le
autres propriétés foncières; plus contrairement à tout sens politique, commeil a opprimé les masses pour l'enrichissement du petit
nombre ; l'a dit mon honorable ami, nous adresser au pEuple

Il a paralysé l'immigration; des Etats-Unis pour lui demander de plus grandes
Il a diminué considérablement notre population; facilités commerciales, dans les circonstances
Il a en travé le commerce; actuelles, osu e tt-nstaesn 'nQue notre tarif est différentiel au préjudice de l'Angle- lorsque les Etats-Unis traversent l'une

terre. des crises les plus désespérantes qu'ils aient encore
traversées. Nous devons choisir notre temps-et

Comme l'honorable député le sait bien, et comme je déclare à l'honorable député que le gouverne-
les relevés du commerce l'établissent <le la manière ment, saura le choisir ; mais le gouvernement
la plus claire possible connaît son devoir et à l'intention de le remplir.

De cette manière et de plusieurs autres, notre tarif a Bien plus, le gouvernement ie vient pas, sous
été très préjudiciable aux intérêts publics et privés. et l'influence de la flatterie, ou de l'intimidation, ou
tous ces maux continueront de se développer sile système de paroles trompeuses, faire un seul pas avantdouanier actuel reste en vigueur.

Que les plus grands intérêts du Canada exigent que l'on d'avoir fait une étude approfondie lu sujet.
supprime cet obs acle qui empêche le pays de progresser, Nous connaissos-et l'honorable député, lors.
en adoptant une politique fiscale judicieuse qui, sans être qu'il siégeait à droite, a pu le connaître lui-même,préjudiciable à aucune classe , favorisera le commerce . 'A c p d i l è r
local et étranger, et bâtera le retour de la prospérité dans jusqu'à un certam pomt dn moms- a très grande
notre pays. responsabilité qui incombe à ceux qui sont chargés

Que, à cette fin, le tarif devrait être réduit au niveau de l'administration des affaires d'un peuple de cinq
des besoins d'un gouvernement honnête, économe et millions d'âmes, dans un pays situé comme l'est leefficace.

Que le tarif devrait être remanié de manière à ce que Canada. Nous croyons cotnaître cette responsa-
le, articles de première nécessité soient admis en fran- bilité, et, comme je l'ai dit, notre intention est de
chise, ou soient aussi légèrement taxés que possible, et nous y conformer.aussi de manière à fournir une plus grande liberté des .
échanges avec le monde entier, plus particulièrement Permettez-moi de m'arrêter, maintenant, un ins-
avec la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. tant, pour passer en revue quelques-unes des décla-

Et, M. l'Orateur, la convention a terminé en rations faites par'l'honorable député (M. Foster)
déclarant: sur les preuves de la prospérité sans exemple du

Canada, comme l'indiquerait, suivant lti, le recen-
Que nous acceptons sans hésitation la lutte sur ce ter- sement <le 1891,

ra , et que, avec ce programme, nous attendons avec la Ce sujet, M. l'orateur, a été certainement dis-plus grande confiance le verdict des citoyens du Canada. cute assez souvent.
Ce programme f ut énoncé le 23 juin 1893, et la Les prétendus faits que l'honorable député a son-

convention tenue alors se prononça également sur mis, il y a quelques iustants, ont été discutés déjà
plusieurs autres points. à différentes reprises, non seulement en parlement,

Il y a dans ce programme tout ce que l'honorable imiais-j'ose le dire-sur toutes les strades publiques
député d'York désire savoir. On y trouve une lu pays. Si, toutefois, l'honorable député-et je
ënonciation claire et définie du principe d'après demande excuse à cette Chambre si je suis forcé de
lequel la revision du tarif doit se faire. revenir sur cette ancienne histoire-m'oblige de

Je ie crois pas que cet honorable député, ou jeter de nouveau les yeux sur ces matières, j'atti-
tout autre député qui siège à ses côtés, trouve rerai l'attention de la Chambre sur la valeur de
aisée la tâche d'ajouter, dans une simple déclaration certaines parties de cette statiitique que l'hono-
de principes, sans entrer dans les détails, la rable député s'est plu à citer si complaisamment.
moindre des choses à l'énoncé que je viens de lire. L'honorable député a été assez bon die nous dire

que vingt-cinq mille nouveaux établissements indus-
M. FOSTER: J'attirerai l'attention de mon triels avaient été, pendant la période décennale

honorable ami sur son chef, qui était justement sur comprise dans le dernier recensement, ajoutés au
le point de s'endormir. nombre des établissements industriels qu'il y avait

auparavant en Canada. Mais il n'a pas dit à la
Le MINISTRE DU COMMERCE : Vous cons- Chambre que, en toute probabilité, sur ces vingt-

taterez, je crois, que mon honorable ami. (le pre- cinq mille établissements industriels additionnels,
mier ministre) est bien trop éveillé pour se laisser pas moins de vingt-deux mille étaient mis en opé-
influencer par vos sophismes ; niais après l'effort ration par un homme et demi chacun, ci moyenne.
qu'il lui a fallu faire pour vous écouter pendant En effet, je citerai à l'honorable député un exem ple.
trois heures, il serait bien excusable si, obéissant J'ai ici une liste des fabricants de la ville de Strath-
aux besoins le la nature humaine, ses yeux nous roy. Cette ville, en 1881, contenait 3,000 âmes en
laissaient voir quelques clignotements. totalité, et elle a été représentée comme possédant

Je dis donc, M. l'Orateur, que le gouvernement 131 établissements industriels-131 établissements
actuel a l'intention d'appliquer la politique qu'il industriels pour 3,000âtnes-et sur ces 131 éta-
a promise. Il a l'intention de le faire avec soin et blissements, pas moins de 1I employaient 10 hommes
réflexion, afin de justifier le mieux qu'il le pourra, en moyenne, et la balance, un homme et demi cha-
la déclaration solennelle qu'il a faite, qu'il ne porte- cun. A Mount Forest le recensement donne 88
rait aucunement atteinte aux intérêts du pays, ou, établissements industriels, pour 2,500 âmes, envi-
à quelque classe que ce soit. ron,.et cinq de ces établissements soit représentés

Le gouvernement actuel a l'intention d'examiner comme employant dix hommes chacun.
la situation à l'intérieur et à l'extérieur. Nous Mon honorable ami qui siège derrière moi (M.
savons que le Canada, quellesque soient ses grandes Flint) sera heureux d'apprendre que Yarmouth est
ressources-et elles sont très grandes-doit néces- représentée comme possédant 145 établissements
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industriels, dont 125 emploient un homme et demi
chacun. Owen-Sound est représenté comme pos-
sédant 135 établissements industriels ; Aylmer, 71 ;
Blenhelm, 54, pour une population de I,000 âmes.
Pour ne pas être injuste envers mon honorable ami
qui siège derrière moi (M. Brown), Caughnawaga
est représenté comme possédant 60 établissements
industriels, dont la plupart sont employés à la
fabrication de paniers d'écorce de bouleau.

Ce serait pure folie de la part le l'honorable dé-
puté (M. Foster) de prétendre ignorer ces faits, car
il sait très bien que ces prétendus 25,000 établisse-
ments industriels représentent simplement le fait
que, dans leur extrême embarras, les honorables
chefs de la gauche, lorsqu'ils étaient an pouvoir,
furent obligés de payer les énuinérateurs du recen-
sement tant par tête pour découvrir de nouvelles
industries, et le zèle déployé par ces énumérateurs
sur ce point a été vraiment remarquable.

Dans un comté de la Nouvelle-Ecosse, ces énu-
mérateurs ont découvert 91 nouveaux établisse-
ments industriels, mis en opération par 91 vieilles
femmes (lui gagnaient $15 chacune par année.

Je le demande en toute franchise, quel service
l'honorable député d'York (M. Foster) croit-il
rendre en répétant pour la cinquantième fois ces
mensonges du recensement si souvent exposés déjà.

Si l'honorable député et ses amnis avaient pu
montrer que la population du Canada s'était accrue
de deux ou trois millions d'immigrants débarqués
en Canada pendant les dix-huit années de pouvoir
du parti libéral-conservateur, et dont la présence
ici pourrait être attribuée d'une manière ou d'une
autre à la politique de ce parti, je lui (lirais : Bien
que votre politique ait pu être dispendieuse, extra-
vagante et même corrompue, cependant vous avez
quelque chose ài montrer pour le temps quevous avez
été au pouvoir. Mais comme chacun le sait aujour-
d'huis'ilya quelque chosequi frappe particulièrement
l'attention, c'est le fait qu'une énorme masse (le nos
concitoyens,. la vraie fleur de notre population
nous ont quitté, et jusqu'à présent nous ne pouvons
raisonnablement espérer les faire revenir an pays
natal, ou les retenir au milieu de nous lorsqu'ils
reviennent ici.

Je dis qu'une cause de l'émigration--je ne dis
pas que c'est la seule-est l'énorme niasse d'impôts
accumulés sur notre peuple, et l'absence générale
de prospérité qui, en ce qui a trait à la partie du
pays où je réside, a suivi l'inauguration de la poli-
tique de l'honorable monsieur. L'honorable mon-
sieur ne sait-il pas, et s'il l'ignore, tout député qui
représente un comté agricole sait fort bien, que je
n'exagère pas en disant que dans presque chaque
espèce d'articles agricoles produits par les culti-
vateurs le prix a diminué de plus d'un tiers coin-
parativement à il y a seize ou dix-sept ans ; que la
valeur des propriétés foncières dans les villes, vil-
lages et campagnes du Canada a diminué énormé-
ment depuis cette époque.

L'honorable monsieur parle des sommes accumu-
lées dans les caisses d'épargnes. J'ai souvent dit
à l'honorable député, et je le répète aujourd'hui,
que je ne comprends pas l'importance que l'on peut
attacher ici à la valeur de certains indices de pros-
périté ; mais à mon avis ce n'est pas un signe de
prospérité aujourd'hui dans plusieurs villes et vil-
lages de l'Ontario en particulier, et j'ose dire dans
les autres provinces, de trouver dans les banques
des centaines de milliers de piastres, et en même
temps voir sur la place publique des terres mises
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aux enchères, et ne pas trouver d'enchérisseurs-
et j'en ai vu.

M. l'Orateur, l'honorable député prétend que les
conditions ont changé depuis 1878. C'est vrai en
partie-elles ont changé pour le pire. Nous n'avions
alors que $24,000,000 à nous procurer, aujourd'hui
il nous fautpréleverbienprès de40,000,000. Acette
époque notre dette n'était qu'une simple fraction
par tête de la dette des Etats-Unis; aujourd'hui
notre dette est le double ou le triple de la leur.

M. l'Orateur, il est bien vrai que les conditions
ont changé et changé pour le pire, et ce changement
s'est fait au grand détriment du progrès du peuple
du Canada. Il est très vrai que dix-huit années de
fraude, d'extravagance et de mensonge ont laissé
plus d'une souillure sur la réputation nationale, et
je ne prétends pas, et je n'ai jamais prétendu dire
que le tort qui a été causé au Canada durant ces
dix-huit années peut être réparé dans une journée.

Je sais que plusieurs chances importantes ont été
perdues par l'imprudence et l'incapacité des hono-
rables chefs de la gauche. Dans le Nord-Ouest
seul ils ont presque perdu un vaste empire, et sans
mettre assez d'argent dans notre trésor pour en
payer la délimitation. Mais malgré tout cela, je
n'ai pas sur le sujet une opinion aussi pessimiste
que celle de mon honorable ami (M. Foster). Je
crois ce qu'il ne croit pas. J'ai foi dans les Cana-
diens, et j'ai foi dans l'esprit d'entreprise et dans
l'énergie des Canadiens. Je crois que dans une
concurrence à chances égales les manufacturiers
canadiens, et les producteurs canadiens de chaque
classe pourront figurer avec avantage quand ils
seront débarrassés du lourd fardeau de la dette et
des impôts qui maintenant pèse sur eux.

J'espère que les jours meilleurs luiront pour nous,
et la preuve en est que toute cette criaillerie de la
part des honorables chefs de la gauche, qui ne
veulent pas prendre leur mal en patience ; toutes
ces clameurs absurdes n'ont pas réussi jusqu'à
présent à produire la plus légère impression sur
l'opinion populaire dans cette Chambre ou en
dehors. Je ne peux pas féliciter les honorables
chefs de la gauche de leur tactique. J'aime à voir
un jeu bien joué, et je suis obligé de dire que
jusqu'à ce jour-ils pourront peut-être en gagner
sous la discipline sévère de l'opposition-ils n'ont
pas déployé une grande habileté dans les sujets
choisis pour attaquer le gouvernement.

Je ne pense pas qu'ils puissent dire que leur cri-
tique à propos des mandats du gouverneur général,
au moyen desquels nous avons pu sauver d'un
grand désastre et de la confusion le commerce du
pays, a été un brillant succès. S'ils le disent, ils
seront seuls de cet avis. Je ne pense pas même
que l'honorable chef de l'opposition puisse déclarer
que sa critique de l'acte de Son Excellence a été un
brillant succès. Pour employer la phrase favorite
des honorables chefs de la gauche j'en appelle à
l'opinion de la Chambre pour décider si ces diverses
tentatives de leur part pour blâmer mon honorable
ami (M. Blair) au sujet de l'empressement qu'il a
mis à éliminer du service public les partisans actifs
ont eu un autre résultat que celai de faire con-
naître leurs propres méthodes, et de faire voir
jusqu'à quel point ils avaient transformé de grandes
institutions publiques en engins politiques. Jusqu'à
présent ils ont fait un fiasco complet, et je suis
porté à croire que malgré l'éloquence reconnue de
mon honorable ami (M. Foster) sa présente critique
absurde va avoir le même sort.
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Maintenant, je vais <lire, toute ma pensée à mon
honorable ami (M. Foster) et à la Chambre. Je
n'ai pas le moindre doute que si nous avions agi
autrement, si mon honorable ami (M. Laurier) et
son gouvernement s'étaient présentés devant la
Chambre avec leur tarif au commencement de la
session,s'ils avaient proposé de grands changements,
je n'ai pas le moindre doute, dis-je, que l'honorable
député (M. Foster) aurait d. la façon la plus
véhémente dénoncé la conduite insensée, indiffé-
rente et insouciante de mon honorable ami (M.
Laurier) en osant réformer le tarif en si peu de
temps. Il (M. Foster) aurait signalé l'injustice qui
en résultait pour les importateurs et pour les
manufacturiers et les producteurs (lu Canada. Il
est fort capable de faire un mouvement de flanc
aussi rapidement que n'importe qui-je ne veux pas
dire comme en a fait l'honorable monsieur (sir
Charles Tupper) parce que sa mémoire et la mienne
sont en désaccord sur les faits, et, bien entendu,
je suis obligé d'accepter sa déclaration. Mais je
suis sûr qu'il nous aurait, avec plus de raison qu'il
n'ent a ce soir, I)lamés sévèrement d'avoir dans une
question qui touche a de si grands intérêts, agi
avec précipitation et presque avant que le cabinet
ait pu se réunir et certainement avant que plusieurs
de ses membres importants eussent pu faire la con-
naissance des employés de leurs départements. Il
nous aurait, dis-je, censurés sans gêne et sanis
remords si nous nous étions occupé di tarif dui-ant
cette session.

Je dirai de plus à l'honorable député que sauf les
membres de la gauche qui l'appuient et qui seront
forcés d'appuyer l'attitude qu'il a prise, je ne pense
pas qu'il trouve une demi-douzaine d'hommes d'af-
faires intelligents dans tout le pays qui, quoi qu'ils
pensent ou disent de la conduite du gouvernement,
ne reconnaîtront pas qu'il esteertainement du devoir
du gouvernement dans les circonstances de refléchir
et d'agir avec prudence avant d'apporter des chan-
gements importants au système fiscal du pays.

M. DAVIN: M. l'Orateur, l'honorable préopi-
nant n'a pas répondu à l'argumentation serrée et
puissante de l'honorable député d'York (M. Foster).
C'est un des meilleurs discours que l'honorable
député (M. Foster) ait jamais prononcé dans cette
chambre, bien que ses discours passés aient été
comparables aux plus habiles exposés financiers
entendus dans un parlement quelconque.

Or, M. l'Orateur, la maladie occasionnant la perte
de mémoire dont a parlé l'honorable député d'York
(M. Foster), a atteint d'autres députés que , les
ministres. Lorsque l'honorable député de Hamilton
(M. Wood) a interrompu l'honorable député d'York
(M. Foster) et qu'il a apposé sa mémoire à la mué-,
moire du leader de l'opposition, il (M. Wood) a
oublié que nous pouvions envoyer chercher les
Débats pour vérifier ses assertions faites par ce côté-
ci de la Chambre.

Avant de m'occuper du discours de lhonorable,
député d'Oxford-iud (sir Richard Cartwright) je
prierai la Chambre de me prêter son attention pen-
dant que je vais établir l'inexatitude de l'assertion,
sous la forme d'une interruption, que l'honorable
député de Hamilton (M. Wood) a faite.

L'honorable député (M. Woo 1) a déclaré qu'en
1876 le ministre des Finances à cette époque a fait
un discours en présentant le budget, qu'il a terminé
ce discours à cinq heures et quart, et qu'ensuite
l'honorable M. Tupper, le présent député du Cap-

Breton (sir Charles Tupper) avait demandé de sus-
pendre la séance. Or, toutes les affaires sous la
forme d'interpellations avaient été expédiées ce
jour-là, avant que le ministre des Finances dil temps
présentât son budget, et son discours terminé les
Débats disent :

L'honorable M. Tupper se lève pour répondre, mais
comme il est six heures la séance est suspendue.

Le discours du ministre des Finances (sir Richard
Cartwright) commence à la page 247 et finit à la
page 268 des Débats, et ceux d'entre nous qui ont
connu l'honorable monsieur (sir Richard Cart-
wrigt) supposeront aisément qu'il devait être jus-
tement six heures quand l'honorable monsieur a
cessé de parler.

Mais ou a demandé à l'honorable député de Ha-
milton (M. Wood) quels étaient ses principes à cette
époque, et la question est restée sans réponse ; et
voici un des discours prononcés dans cette Chambre
le 16 février 1876, sur une motion ai sujet de la
crise financière, et voici ce qu'il a dit:

Je crois que les commerçants de ce pays ont le droit
d'être reco-maissants envers l'honorable député de l'in-
térêt qu'il leur porte. Si l'honorable monsieur, au lieu
de demander un comité, allait visiter les industriels du
pays, il recevrait tous les renseignements qu'il demande
avant la fin de la session. S'il allait trouver l'honorable
député de Leeds-sud et lui demandait pourquoi sa manu-
facture est fermée, il apprendrait que le pays est encom-
bré de produits américains, qui sont vendus à des prix qui
rendent toute concurrence impossible. S'il allait voir
l'honorable déput4 de Cornwall et lui demandait pour-
quoi la filature de coton de cette ville est inactive, il
verra:t que c'est parce qu'ils ne peuvent faire concur-
rence aux cotons américains. L'honorable monsieursait-
il que les Américains envoient des meubles à Hamilton
et dans d'autres villes canadiennes, et qu'ils les font
vendre à l'encan à n'importe quel prix? Et ceci ne se
borne pas aux meubles.mais il en est de même de presque
tous les produits industriels des Etats-Unis.

Je demanderai à l'honorable monsieur comment il se
fait, si, comme il le dit, ce pays a été protégé à l'excès,
que ses produits-industriels remplacent ceux de l'Angle-
terre? En 1872. nous avons importé des Etats-Unis, en
meubles, pour S122,070; en 1873, $220,497; en 1874, $311,-
476; et en 1875, $32iX6.

Et il continue un très puissant discours protec-
tionniste dans lequel il cite un paragraphe d'un
écrit d'Horace Greely, qu'on pourrait fort bien
appliquer dans les présentes circonstances, au sujet
de l'argumentation de mon honorable ami d'York
(M. Foster), surtout en ce qui a trait au niagnifique
appel qu'il a faif dans sa péroraison en faveur des
ouvriers du pays. Horace Greely fait observer que
dans les Etats-Unis, même avec l'état (le choses
existant, il y avait assez d'hommes en quête d'ou-
vrage sans introduire un tarif qui nuirait -à la
main-d'œuvre. Non seulement l'honorable député
a fait ce discours, mais utt peu plus tard il a parlé
très longuement en faveur de la politique nationale.
De sorte que le défaut de mémoire (lui existe chez
les ministres se fait sentir chez les membres ordi-
naires du parti.

Je réclame maintenant l'attention de la ChaMnbre
pendant que je vais établir jusqu'à quel point l'ho-
norable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) a mal réussi à justifier l'attitude prise par
le gouvernement du jour. L'honorable député
d'York a fait l'historique de touales changements de
politique par lesquels le parti libéral avait passé.
Il a fait voir comment, de programme en pro-
gramme, il était enfin arrivé en 1893 à sembler s'ar-
rêter sur une politique définie. Il a fait observer
que la réciprocité absolue paraissait encore faire
-partie de sa politique, bien que le chef du gouver-
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nement se fût prononcé en faveur du libre-échange
tel qu'il existe en Angleterre, et il a dit que sa po-
litique aujourd'hui est la réciprocité absolue et le
tarif différentiel contre l'Angleterre. Ensuite il a

.signalé le fait que le plus grand danger pour le
commerce du pays, pour l'importateur et le inanu-
facturier, pour l'ouvrier comme pour le capitaliste,
pouvait résulter (le l'incertitude que causait la poli-
tique (les hlonor'bles ministres.

Eh bien! M. l'Orateur, que répond à cela l'hono-
rable député d'Oxford-sud ? Sa réponse serait pé-
remptoire, si le parti dont il est l'interprète n'avait
pas proclamé depuis quelques années, mais surtout
depuis 1893, qu'il comprenait parfaitement la situa-
tion du pays et qu'il avait une politique qui le gué-
rirait le tous maux.

Pour employer la figure dont se servait l'hono-
rable premier ministre quand il était chef de l'oppo-
sition, il se disait médecin et s'écriait : " Le pays
souffre le graves malhdies, appelez-moi et je don-
nerai une ordonnance." Il parlait comme un mé-
decin ayant diagnostiqué la maladie <le son patient.
Il est appelé, et que fait-il. Il veut une commis-
sion d'enquête ; il veut appeler d'autres médecins
-médecins qu'il ne voulait pas consentir à donner
à l'honorable député d'York quand il était ministre
des Finances, mais quil croit avoir raison d'appeler
à son aide.

L'honorable député d'Oxford-sud n'a cherché
qu'une fois à répondre, car tout le reste de son dis-
cours n'a été qu'une répétition <le ses anciens dis-
cours. A l'exception d'une phrase, il n'y a rien de
nouveau et c'est le simple écho des discours qu'il a
déjà prononcés dars cette chambre et ailleurs.

Quelques VOIX: Oh ! oh !

M. DAV1N: Les membres de la droite peuvent
dire "oh ! oh !" mais le pays est suffisamment
représenté ici, même quand des députés de la droite
se sauvent quand je me lève pour leur répondre.

Le pays est assez bien représenté, tant par la
presse qu'autrement, pour entendre ce que j'ai à
dlire au sujet d'un gouvernement (lui à peine né a
déjà l'air d'un cadavre. J'étudie la politique depuis
vingt-cinq ans, et je dirai au chef (lu gouver nement
que jamais lans l'histoire d'aucun gouvernement
que j'ai eu l'occasion d'étudier, ou que j'ai lue, une
faiblesse fatale s'est manifestée ausâi rapidement
que dans le gouvernement le l'honorable monsieur.
Avant de sortir du berceau il est atteint du rachi-
tisme. Avant de sortir <le son berceau, une maladie
fatale s'est emparée de lui, et durant les derniers
quinze jours elle a fait beaucoup (le progrès.

Ainsi, j'ai l'intention ce soir de m'occuper du
discours <le l'honorable député d'Oxford-sud, et en
premier lieu de la seule phrase qui peut être consi.
dérée comme étant une réponse au discours de mon
honorable ami. L'honorable député dit: "Nous
allons délibérer ; nous allons prendre beaucoup de
temps." C'est très bien, s'ils ont une politique.
Par exemple, il invoque ce qui a été fait par mon
honorable ami d'York, en qualité de ministre des
Finances. En 1893, quand mon honorable ami s'est
décidé it reviser le tarif, M. Angers, l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace) et mon hono-
rable ami de Brockville (M. Wood) et lui, ont par-
couru le pays pour consulter les manufacturiers ;
et qu'est-il arrivé dans cette chambre? Quand nous
nous souvenons de ce qui est arrivé il faut une
grande audace à l'honorable député d'Oxford-sud
pour faire le discours qu'il a prononcé ce soir..

M. DaviN.

Nous avons vu l'honorable député de Simcoe-nord
(M1. McCarthy) se lever dans cette chambre et pré-
senter une motion censurant le gouvernement à
cause d'un délai. J'ai cette motion ici, et non seule-
ment la motion mais j'ai les paroles du chef du
gouvernement à l'appui de cette motion. Cette
motion blâmait le gouvernement de cette époque
d'avoir retardé d s enquérir, bien qu'il fût raison-
nable de sa part. (le s'enquérir parce qu'il allait
reviser le tarif sur un principe protectionniste, et
cette revision signifiait l'examen minutieux de
chaque détail et incident les finances du pays.
Mais cette nécessité n'existe pas si vous êtes pour
avoir un tarif de revenu.

L'honorable ministre du Commerce lit que le
gouvernement doit d'abord constater quel revenu
il doit prélever avant d'agir. Ce serait très bien,
si nous n'avions pas le passé le ces messieurs quand
ils ont protesté contre une pareille ligne de con-
duite.

Je dirai en passant que la raison de cette contra-
diction se trouve dants le fait qu'ils forment un
parti sans principe et un gouvernenient sais politi-
que. Ils forment un parti qui n'a jamais adopté
un principe. Ce qu'ils ont fait a été d'année en
année <le lancer une réclame qu'ils croyaient pou-
voir influencer le public, justement comme le
pêcheur qui jette la mouche. Quand il voit qu'une
mouche avec une aile roure ne réussit pas à attirer
la truite, il essaie une moucha avec une aile bleue,
et c'est ainsi que les honorables chefs île la droite
ont cherché chaque année le moyen <le mieux
tromper le public et d'arriver au pouvoir. C'est
un parti incongru à tous les points de vue, et
l'attitude prise par le gouvernement sur cette même
question est l'expression juste <le ce qu'est le parti.

Je n'ai jamais hésité à <lire que j'admire le chef
du gouvernement. Il est séparé de son parti, et
lorsqu'il dirigeait l'opposition j'ai pensé, si je peux
me permettre de citer Longfellow, que quelques
lignes de ce poète lui étaient particulièrement
applicables, comme établissant un contraste entre
lui et sois parti:

It seems to me a stagnant fen,
Grown o'er with rushes and with reeds,

Where a white lIly, now and then,
Blooms ln the midst of noxious weeda,

And deadly nightshade on its banks.
Ainsi que quelqu'un l'a dit d'Apollon et de ses

muses:
The leader was fairest,
But all were divine.

Je ne peux pas dire, M. l'Orateur, que tous
étaient beaux.

Avec les faits que je vais communiquer à la
Chambre, il faut une forte dose d'audace de la
part de l'honorable, député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright) pour qu'il fasse l'assertion
que je viens de mentionner. En 1893, l'honorable
député de Simcoe-nord (M. McCarthy) a présenté
la motion suivante :

Que l'Orateur ne quite pas le fauteuil, mais qu'il soit
résolu,,que-

Depuis l'inauguration du régime protecteur, il s'est
écoulé un laps de temps suffisant pour remettre l'établis-
sement et le développement de celles des industries
manufacturières qui, dans l'état actuel des choses, peu-
vent étre fructueusement poursuivies en Canada. De
plus, plusieurs manufacturiers, à l'abri du rempart ainsi
érigé, ont formé des coalitions et des syndicats qui empê-
chent la concurrence, créent et maintiennent les mono-
poles.

3515 1516



[22 SEPTEMBRE 1896]

Que le tarif actuel, excusable seulement comme mesure
de protection a éprouvé à maintes reprises qu'il était un
fardeau pour la grande majorité des consommateurs, et
surtout pour la classe agricole : qu'il est injuste et inégal
dans ses effets; et qu'il a créé un mécontentement poussé
presqu'à la déloyauté, chez ceux qui souffrent de son injus-
tice.

Que l'on n'a pas allégué, et qu'il n'existe pas de raison
suffisante pour nécessiter une enquête sur les faits ci-des-
sus qui sont notoires, ni pour justifier le retard à porter
remède à cet état de choses par des mesures légistatives
qui sont devenues d'une nécessité impérieuse.

Que dans l'opinion de cette chambre, le tarif devrait
être modifié sans délai à raison des faits ci-dessus men-
tionnés, comme il devrait l'être aussi dans le sens d'une
réduction sérieuse des droits des douanes en faveur du
Royaume-uni. .;

Et ainsi de suitc.
Eh bien! ce n'est que la résolution de lhonorable

député (le Sincoe-nord, et malgré les éloges que lui
a prodigué, l'honorable dt-puté d'Oxford-sud ce soir,
je dirai que tout en prisant fort une opinion qu'il
donnerait sur une question (le droit, sur une ques-
tion d'économie politique du pays, l'opinion de
l'honorable député de Sincoe-nord ne pèserait pas
plus pourt moi que lî poussière dans la balance.

Dans le cours du magnifique discours prononcé
par le présent leader du gouvernement, il a dit:

Puis, l'honorable député de Simcoe conclut ainsi:
Que dans l'opinion de cette Chambre, le tarif devrait

être modifié sans délai à raison des faits ci-dessus men-
tionnés.

Quels sont ces faits ? C'est-à-dire que le tarif devrait
être modifié de manière à faire disparaître le rempart à
l'abri duquel les monopoleurs se mettent, pour prélever
sur le publie des profits scandaleux; qu'il devrait être
modifié sans délai, afin de délivrer le cultivateur du
fardeau des taxes qui l'opprime, qu'il devrait être modifié
sans délai. afin de faire disparaître le mécontentement
qui s'étend dans tout le pays, au point de compromettre
l'avenir du Canada.

Pour ces raisons, je suis prêt à voter en fàveur du la
résolution : car ces raisons, je les ai moi-même exposées
à maintes reprises devant la Chambre. La proposition
principale, sur laquelle est basée la résolution, me paraît
vraie et la conclusion qui en est tirée, me parait logique
et appuyée sur les faits mentionnés dans le corps de la

-résolution. Je déclare catégoriquement, sans hésitation
et sans équivoque, que je suis prêt à voter en faveur de la
résolution, pour les raisons que je viens de donner.

Ce sont les paroles de l'honorable chef du gouver-
nenent, et aujourd'hui un (le ses collègues, un
inférieur, vient nous dire qu'il leur faut beaucoup
de temps pour décider ce qu'ils vont faire et com-
ment le faire. Mais il y a quelque chose de plus
à dire au sujet de l'attitude du chef du gouverne-
nient. Voilà ce qu'il a dit sur la motion blâmant
le gouvernement du jour d'avoir demandé du délai
pour reviser le tarif.

'L'honorble député d'Oxford-sud a dit que nous
devons constater combien il faut de revenus. Cela
signifie que le présent gouvernement peut ne pas
être capable de retrancher quelque chose du tarif
de crainte qu'il ne puisse prélever assez de revenus
pour payer les dépenses. Mais le gouvernement
ne peut pas prendre cette attitude. Le 20 août
1894, le chef du gouvernement a prononcé les
paroles suivantes à Brantford

Rien ne peut justifier cette dépense, dont la Plus grande
partie a servi à faire de la corruption. De plus, ils nous
disent que si nous étions au pouvoir, nous ne pourrions ni
retrancher ni économiser. Je ne crois pas qu'il soit
excessivement difficile de retrancher un, deux ou trois
millions, et mon honorable ami (M. Mills) a dit à ses
électeurs il y a quelques jours, qu'il était possible de
retrancher même quatre millions de piastres par année.

Il y a deux ans, le chef du gouvernement savait
qu'il était possible de retrancher deux ou trois
millions, et un de ses collègues d'alors, un chef

libéral distingué, a dit quatre millions ; niais main-
tenant que l'honorable chef du gouvernement est
au pouvoir, il dit qu'il lui faut dit temps pour cous-
tater s'il peut faire (les retranchements. Certes,
si l'honorable député était en mesure de nous dire,
il y a denx ans, qu'il serait possible d'opérer des
retranchements de plusieurs millions dans la
dépense, le peuple aura bien lieu de se plaindre, si
maintenant qu'il est au pouvoir, il hésite, tempo-
rise et demande de nouveaux délais pour faire
enquête. Le même soir, parlant i Peel, il dit :

Et les conservateurs avalent tout cela sans froncer le
sourcil. Si nous étions portés au pouvoir, nous suivrions
l'exemple de M. Mackenzie; et bien qu'il ne nous fût
peut-être pas possible de ramener les dépenses au point
où elles étaient sous le régime Mackenzie, nous pourrions
au moins les diminuer de deux on trois millions annuel-
lement.

Le chef du gouvernement est-il excusable, dans
les circonstances, de ne pas saisisr la Chambre de
quelque mesure d'économie? Nous tenons de sa
propre bouche la définition de l'attitude même qu'il
prend. J'ai rappelé, il y, a un instant, ce qu'il
disait en 1893, à l'occasion de la motion présentée
par l'honorable député de Sinicoe-nord. Il fallait,
s'écriait-il, agir sans retard. Reportons-nous au
discours qu'il prononça devant la célèbre conven-
tion libérale, ais patinoir-Rideau, et écoutons ce
qu'il nous dit des délais apportés par sir ,John
Thompson à couper les branches vermoulues. Sir
John Thompson avait en effet déclaré ei janvier qu'il
émonderait le tarif. Deux mois s'écoulèrent sans
qu'il en fit rien, sinon qu'il nomma une commission
d'enquête. Le chef actuel <lu cabinet condamne
cette démarche en ces termes :

Sir John Thompson, au banquet de la chambre de com-
merce de Toronto, a déclaré devant un nombreux auditoire
qu'à la prochaine session, il émonderait le tarif en cou-
pant les branches vermoulues. A l'ouverture de la session,
nous nous attendions donc à voir le gouvernement émon-
der l'arbre; mais nous dûmes constater que le cabinet
avait changé d'avis, et les branches vermoulues du mois
de janvier, avaient fleuri en mars, à l'instar de la verge
de Moïse. Il n'y avait plus de modification à apporter au
tarif.

Nous venons d'entendre l'honorable ministre
condamner, en face de cette fameuse convention,
le délai de deux mois apporté par un gouverne-
ment conservateur, et protectionniste, à la revision
di tarif dans le sens de la protection, tâche, tout
le inonde, le sait, réclamant mûre conîsidération.
Or, aujourd'hui, nous voici en face d'un cabinet,
partisan déclaré d'un tarif de revenu, et ce cabinet
n'est pas mêné en mesure, dans le moment,
d'énoncer les principes généraux de sa politique.
Au <lire <le l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Cartwright), on demande au gouverne-
ment de saisir la Chambre de sa législation fiscale,
à dix jours d'avis. Dix jours d'avis. Comment !
les ministres, après avoir proclamé par tout le pays
qu'ils arrivaient au pouvoir, n'ont-ils pas déclaré
depuis trois ans que le peuple était dans la plus,
triste situation économique ? Or, ils n'auraient pas
dû faire ces déclarations, s'ils n'étaient pas con-
vaincus qu'en arrivant au pouvoir, ils seraient en
mesure d'appliquer le remède que demande cette
situation. Car le peuple canadien a inféré de leurs
déclarations que s'ils arrivaient au pouvoir, ils
redresseraient les griefs dont ýils admettaient l'exis-
tence. M. l'Orateur, on invoque en faveur de
l'attitude prise par le cabinet une excuse que n'a
pas alléguée l'honorable député d'Oxford-sud. Il

1518



[COMM UNES]

n'y a pas loin d'ici au mois de janvier, nous dit-on ;
la Chambre se réunira en janvier, et alors la revi-
sion du tarif se fera. Quelle garantie avons-nous,
M. l'Orateur, que la Chambre se réunira en jan-
vier, et que, même si elle se réunit à cette époque,
la revision du tarif se fasse? Nous avons entendu,
ce soir même, des paroles peu rassurantes tomber
de la bouche (le l'honorable député d'Oxford-sud à
cet égard ; et voici précisément un article <l'un
journal devenu l'organe des honorables députés de
la droite, bien que, jusqu'à l'époque de leur arrivée
au pouvoir, il ait été protectionniste.

Le Wee4y Sun, dlii 26 aoàt, au cours d'un article
intitulé : " La tâche le M. Fielding," déclare que
le ministre des Finances a une tâche difficile à rem-
plir, que sa route est semée d'écueils, et qu'il est
fâcheux qu'il ait à aborder cette question en jan-
vier :

Il est presque certain que M. McKinley sera élu en
novembre: il sera au pouvoir en mars, et alors nous sau-
rons bien te' ce que de conicert avec ses amis, il se propose
de faire en fait de législation fiscale, ou plutôt ce qu'il

ourra faire, étant donné la composition actuelle du
Sénat.

Or, M. l'Orateur, ces observations, jointes aux
paroles (le 'huonorable député d'Oxford-sud, ce soir
même, ne nous autorisent guère à espérer que cette
question soit réglée au mois le janvier. Et qu'on
mue permette, en passant, d'aborder une question
qui intéresse fort les habitants du Nord-Ouest (lui
ont entendu les déclarations de l'honorable premier
ministre à Régina, à Mâchioire-d'Orignal et à
Winnipeg. Partout, dans l'ouest, l'honorable li-
nistre a atfiié qu'il allait inaugurer le régime du
libre-échange, eî vigueur en Angleterre ; en outre,
ses partisans ont déclaré que les instruments agri-
coles seraient admis en franchise au Nord-Ouest ;
de sorte que d'un bout à l'autre du Nord-Ouest,
dans tout le Manitoba, les cultivateurs sont ferme-
ment convaincus que leurs instruments aratoires
vont être admis en franchise. Fort bien, s'exclament
les habitants du Nord-Ouest : puisque vous voulez
faire cette réforme, faites-la de façon à ce que les
cultivateurs en puissent bénéficier l'année pro-
chaîne : vous nous avez fait entendre une promesse,
ne nous enlevez donc pas même l'espoir qu'elle a
fait naiître. Il ne m'est pas permis le faire allu-
sion à un débat anitérieur,sauf sous forme d'éclair-
cisseiment: mais je rappellerai à la Chambre qu'un
honorable député du Nord-Ouest, partisan du gon-
verneient, a signalé ici la néme chose ; et si le
chef du cabinet veut bien lire les jqurnaux du Nord -
Ouest, il constatera que les journaux libéraux qui
l'appuient n'approuvent pas ses partisans en
chambre, relativement à certaines questions au
sujet (lesquelles l'honorable ministre m'a pris à
partie, mais qu'ils approuvent ma conduite et con-
damnent celle le ses partisans qui n'ont pas
approuvé mon attitude.

-On nous dit que nous n'avons qu'à attendre jus-
qu'en janvier prochain.

M. l'Orateur, ci présence des affirmations du
Sun, et de la déclaration (le l'honorable député
d'Oxford-sud, quelle garantie avons-nous que la
Chambre se réunira en janvier ? Quelle garantie
avons-nous que l'avis du Sun ne prévaudra pasfet
que l'on ne remettra pas à plus tard l'étude de la
question ? Le Sun ajoute

Il est absurde de songer à faire de l'Ontario un centre
de fabrication, tant.que cette province sera arrêtée dans
sa marche par un tarif élevé.

M. DAvIN.

Et plus loin, le journal en question signale toute
la difficulté que présente la réforme du tarif :

Saper immédiatement tout l'édifice par sa base, serait
provoquer un crac financier. M. Fielding devra procéder
avec prudence à sa réforme, au début, et ceux qui ont
combattu pour une réforme radicale devront attendre
l'heure favorable.

M. le président, nous n'avons pas entendu l'ho-
norable ministre des Finances (M. Fielding) ce soir.
Jes accents que nous avons entendus ce soir sont
ceux d'un vieux serviteur mis au rancart ; l'hono-
rable dépVté (sir Richard Cartwright) ne parle plus
avec l'autorité d'oracle de la Chambre en matière
<le finance. Tout ce qu'il a dit, à mon sens, est
bien froid, bien terne, en comparaison les cris
d'aigle, des notes retentissantes qu'il nous faisait
jadis entendre, lorsqu'il occupait un fauteuil à
gauche. C'est que l'hioiorable député a été dompté,
mais, comme il arrive quelquefois, il est sorti des
mains du dompteur, privé <le tout son feu et de sa
verve. Les honorables députés du Nord-Ouest le
savent, si l'on dompte un cheval trop vite, si on le
brutalise, il devient soumis, docile, mais il perd
toute ardeur. L'honorable dépuité a été trop bru-
talemient dompté, et ce qu'il a gagné en docilité, il
l'a perdu en vigueur. En visitant les jardins zoolo-
giques de Londres, parmi tous les spectacles attris-
tants qui s'offrent aux regards du visiteur, le plus
triste aux yeux de tout esprit bien pondéré, est
celui des aigles renfermés dans une énorme cage.
Ils ont l'air abattu, découragé ; leurs plumes ont
perdu tout leur éclat, toute leur beauté. C'est que
leur vraie demeure est dans les nues ou sur la cime
des rochers escarpés, et ce n'est pas impunément
qu'on les réduit en servitude.

L'honorable député dl'Oxford-sud a été réduit en
captivité, et mis en lieu le faire le moins de mal
possible ; de fait, il ne parle plus avec autorité, et
l'honorable ministre (M. Laurier) peut le répudier
aussi facilement qu'il a répudié, l'autre soir, l'hono-
rable député de Québec-ouest (M. Dobell), et s'il
répudiait en plein parlement l'honorable député
d'Oxford-sud, alors il sera évident que nous avons
un gouvernement nion seulement en désaccord sur
les principes, mais composé d'hommes qui se répu-
dient mutuellement. On ne saurait m'accuser d'être
outré dans ina critique, si j'affirme que nous n'a-
vons droit de rien fonder sur l'espoir que cette
question sera réglée en janvier prochain.

Je veux dire un mot maintenant des libéraux
canadiens qui ont compté d'avance sur l'inatígura-
tion du régime du libre-échange ; ceux, dis-je, qui
ont compté sur des promesses grosses de toute
espèce d'espoir qu'on a fait briller à leurs yeux.

M. BRITTON : Parlez-nous des présidents d'élec-
tion.

M. DAVIN : Oh ! l'honorable député de King-
ston a tenté de faire une plaisanterie. Eh bien !
je dirai de l'honorable député ce qu'on a dit de
l'individu qui avait tenté de jouer le rôle de Roméo,
dans Roméo et Juliette, il n'a pas la figure de
Roméo, et mon honorable ami n'a pas la figure d'un
humoriste. Il peut en toute sûreté laisser le
monopole de la bouffonnerie à l'honorable député
de Grey. Je désire faire voir qu'il n'y a pas de
grands espoirs à fonder sur une base aussi fragile
que les déclarations faites par le chef du gouverne.
ment. On sait parfaitement que l'expression quel-
conque d'une grande vérité dans l'ordre politique,
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stéréotype le caractère d'un homme public et révèle
en même temps la pensée du populaire. Il se publie
à Montréal un journal humoristique, Le Canard,
qui, si je ne me trompe, est partisan du chef du gou-
vernement. Or, il fait allusion à un incident fort
gracieux de la campagne politique de l'honorable
leader de la Chambre. Au cours de ses pérégrina-
tions électorales par le pays, rien de plus gracieux,
de plus adorable que de voir une mignonne fillette
venir offrir un bouquet à l'honorable ministre puis
recueillir, en retour un délicat baiser. Or, Le
Canard fait le récit du dialogue établi entre la
mère (le l'une de ces charmantes fillettes et la
fillette elle-même. Après avoir dressé sa fillette
au rôle qu'elle devaitjouer, la mère lui dlit :,

Après avoir été embrassée par M. Laurier, tu te ma-rieras comme tu voudras.
ROSE.-Mais pas avec lui, je suppose?
LA MERE.-Non, ma fille; M. Laurier embrasse, mais

n'épouse pas.
M. Laurier embrasse, mais il n'épouse pas:

c'est-à-dire, il fait des promesses, mais il ne les
remplit point. Or, j'appréhende fort que ceux (lui
ont ajouté foi aux protestations de l'honorable mi-,
nistre, ne constatent qu'il n'a pas l'intention de
remplir ses promesses. C'est là, du moins, mon
impression, dans le moment. Je reviens mainte-
nant au Nord-Ouest, dont je parlais avant cette
digression. Au cours de la lutte électorale, M.
Grant, l'un des candidats de l'honorable ministre,
au Nord-Ouest, fit l'exposé historique de l'établi-se-
ment du régime protecteur:

La protection, dit-il est mauvaise en principe, car elle
ermet à un individu ae s'enrichir aux dépens de ses sein-
lahies. Personne n'a le droit de faire un serf de son

semblable... Si M. Laurier répudie la réforme du tarif,
je répudierai M. Laurier. Je n'app uierai nul gouverne-
ment qui fera des faveurs à ces individus aux dépens du
peuple.

Pendant la campagne électorale, j'ai soutenu que
les promesses faites par les partisans de l'honorable
leader, relativement au tarif de revenu, étaient
irréalisables. On assurait les-électeurs qu'advenant
l'arrivée au- pouvoir de l'honorable leader, celui-
ci admettrait en franchise les instruments aratoires,
et je soutins que ces assurances étaient illusoires,
irréalisables. Si l'honorable ministre est décidé de
faire cette réforme, rien n'empêche qu'il la fasse
maintenant.. Si l'honorable leader veut inaugurer
le régime du tarif de revenu, rien ne l'empêche de]
réformer le tarif, après avoir prêché cette croisade
par tout le pays, je ne dis pas depuis dix jours,
mais depuis deux ou trois ans.

L'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard
Cartwright) nous a, déclaré, au début de son dis-
cours, que les importateurs n'étaient pas niécon-
tents. M. le président, ce n'est pas là ce qu'il m'a
été donné de constater, j'ai conversé avec quelques
importateurs ; j'ai également causé de la chose
avec des négociants, des marchands, et ils m'ont
tous fait entendre la même réponse que les fabri-
cants eux-mêmes. Les fabricants me disent que
l'incertitude paralyse les affaires'; les négociants
me disent que le commerce a déjà souffert et qu'ils
s'attendent à une crise, cet hiver. Dans ces cir-
constances, si les fabricants parlent de science cer-
taine quand ils disent que les affaires sont paraly-
sées, quelle réponse l'honorable député d'Oxford-
sud, ce financier si expérimenté, va-t-il nous appor-
ter ? Les importateurs, nous a-t-il dit, ont demandé
au chef du gouvernement de ne pas trop se hâter

dans sa réforme du tarif. M. le président, j'ai de
graves doutes à cet égard. Je ne veux pas nier la
chose, mais le ministre du Commerce aurait pu
nous apporter les noms des importateurs ayant
demandé de ne pas précipiter la réforme projetée
du tarif. Les importateurs veulent se débarasser
de leurs marchandises, nous <lit-il. Comment ! Les
importateurs voudraient perdre toute une année
d'affaires, à vider leurs tablettes et à se débarasser
de leur stock, puis attendre patiemment, les bras
croisés sur la poitrine, jusqu'au mois de janvier ou
peut-être une dizaine de mois, avant que l'hono-
rable ministre ne saisisse la Chambre de son projet
<le réforme du tarif ou de son tarif de revenu, pour
nous dire peut être enfin de compte que le cabinet
n'est pas encore décidé. Puis il nous faudrait subir
encore toute une année d'attente, de délai. L'hono-
rable député d'York a dit avec beaucoup de raison
que le peuple canadien n'avait pas donné au Cabinet
actuel de mandat pour la réforme du tarif. En
peut-on douter? Qu'a fait la province de l'On-
tario, le grand centre de la fabrication industrielle ?
L'on sait fort bien quel a été dans l'Ontario le véri-
table cri de bataille, la clameur qui a le plus
influencé le peuple, et en dépit de ce fait, la pro-
vince de l'Ontario a grandement désappointé tous
ceux qui la connaissent ; et ceux d'entre nous qui
connaissent bien la province ont été agréablement
désappoines.

Tous ceux qui connaissent l'Ontario ne pouvaient
s'attendre à ce qu'en présence d'une question aussi
brûlante lancée en pleine bataille électorale, la
province élirait tant de partisans du chef de l'oppo-
sition. . Un tel résultat était absolument imprévu,
et quelle en est l'explication ? La seule explication
possible est que cette province est d'une fidélité à
toute épreuve au système protecteur.

Rappelons-nous que le cabinet repose sur un
seul pilier, et ce pilier, est la province même
d'où vous nous venez (M. l'Orat eur-suppléant
Brodeur). C'est là, virtuellement, le seul appui du
cabinet, et l'on sait parfaitement que la question
fiscale n'a eu absolument rien à voir dans l'appui
piété par cette province au chef du cabinet. Je
puis bien vous confier, M. l'Orateur, l'anecdocte
que m'a racontée un (le mes amis qui se trouvait
dans la basilique de Québec, lorsque lecture fut
faite du mandement épiscopal, qui résonnait aux
oreilles de la foule des fidèles comme si les évêques
eussent désiré les voir prêter appui au cabinet de
l'honorable député du Cap-Breton. Qu'a-t-on dit
alors parmi le peuple? " Ils peuvent aller au diable,
s'exclama-t-on, nous voulons maintenant un des
nôtres pour premier ministre, et nous allons voter
pour lui."

Le SOLLICITEUR GENERAL(M. Fitzpatrick):
Affirmez-vous que votre ami a entendu ces paroles?

-. DAVIN: Oui.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'honorable
député voudrait-il nous donner son auteur?

M. DAVIN: Y suis-je donc tenu ? Je n'en ferai
rien.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL,: Alors votre
silence s'explique.

M. DAVIN: Puisque l'honorable député révo-
que ma parole en doute, je vais lui ra.onter qti'à
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Winnipeg, un de mes amis se trouvant à l'église teurs avaient affirmé vouloir voter en faveur du
Sainte-Marie...... chef du cabinet, parce qu'il était un es leurs, ce

GÉNÉAL 'es dedéputé, dlis-je, a voulu, sans doute ne rien dire.
Le SOLLICITEUR GNERALAdettons ue tout cela ne tire nullement à con-

Québec qu'il s'agit. séquence. Quelle peut bien être alors la significa-

M.tio (le cette forte majorité obtenue dans la pro-Mmnt et je iie rsis Ia iiiiprpil vînce de Québec, sinon (lu*elle est la province lamoment ; et je ne reviendrai à Québec que si bon p
me semble. A Winnipeg done, un de mes amis se 1 y artecore un au x i t
trouvant i l'église Sainte-Marie, un prêtre, à la fin c 1 e d tute nc e elle (l Qabe
lu service divin, s'approcha dle la balustrade et dit serat lu diaétrlemenoppsée à lléea
aux fidèles d'attendre à l'issue de la messe, et alorset l petteealr ioi réparatrice ;c'est que, le peuple dlecet
il leur dit en francais: Une électi'n doit avoir lieu province, comme je l'ai appris (le source très auto-
dans quelques jou-s, et votre devoir est <le voterr
pour un catholique et un français. Mon ami, qui
est bon catholique, comprit l'allusion, mais n'en fit
rien. Cette parole, toutefois, dût porter f ruit. Si Tupper) et l'arrivée au pouvoir du chef actuel du
la chose intéresse si vivement le solliciteur général, cabinet clierait davantae en avu de la
je puis lui faire connaître les noms ue douzaines aeje pis ui air conaîte ls onîs<le<lozaies i binlet. -Je fais doit de ces faits au leader du cabinet.
personnes qui ont entendu <le semblables paroles.
Si cela tirait à conséquence, je ferais connaître le Le PREMIER MINISTRE :e n'accepte pas
nom <le la personne à l'honorable dédeté. toute-t- frde dons.
il de na parole M. PAVIN : l'honorable ministre est devenu si

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Ces riche, maintenant qu'il est leader du cabinet cana-
paroles ne tirent point à conséquence, et cela suffit. dieu, qu'il dédaigne les dIons d'un pauvre hère

comme moi. Et le ministre du Commerce, que fait-il?
M. UAVIN: Voyons ce que <lit Le Canard sur Il a enfourché cette vieille haridelle, poussive,

cette question, souvent ce journal, comme les cette rossinante boiteuse, l'émigration, et a par-
an.tres journaux de ce genre, saisit bien le senti- couru le pays, déclarant que le tarif était la cause
ment public, et, en outre, il appuie le gouverne- de l'émigration. Il n'est pas un homme sensé qui
ment. Dans une des caricatures qu'il publie, le ait ajouté foi à ses paroles. Or, tous ces discours,
chef du cabinet y est représenté tenant, à la main ces promesses, ces accusations retombent aujour-
gauche, un livre sur lequel est écrit " Province <le d'hui sur la tête de l'honorable ministre. C'est
Québec." A la main droite, il porte un fouet, et aujourd'hui que les honorables députés de la droite,
il y a sept chiens; puis le premier ministre crie : et surtout le ministre <lu Comerce,-pourvu qu'il

En avant, la musique! Le spectacle va commencer; et demeure assez longtemps dans le cabinet-seront
si quelqu'un veut regimber, gare au fouet. en mesure de mûrement peser les paroles de Sydney

. Smith aux Américains ! " Défiez-vous les superla-
Le chien Ontario saute à travers le cerceau, puis tifs." Aujourd'hui que l'honorable ministre est

le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse, les devenu membre du cabinet et qu'il se trouve face
Territoires du Nord-Ouest, le Manitoba, la Colom- à face avec les discours du chef lu gouvernement,bie-Anglaise et l'Ile <lu Prince-Edouard sont repré- il est dans la perplexité et ne sait plus quel parti
sentés sous forme <le chiens au-dessus desquels le prendre. Le gouvernement est une organisation
chef de cabimet s'apprête à faire claquer le fouet, d'esprits timorés, d'homnies pleins de défiances
les faisant sauter à travers le cerceau triomphal d'eux-mêmes qui ne savent ce qu'ils veulent. Je
portant l'étiquette " Québec." comprends parfaitement leur embarras. Le prenier

Voilà qui exprimie une certaine opinion ministre du jour disait jadis : Donnez-nous le pou-
M. LEMIEUX :Le Canard est rédigé par M. voir et nous réduirons les dépenses de trois à

Lasalle, un <les taducteurs des Débats, celui quatre millions. par année ; or, aujourd'hui qu'ils
même que l'honorable député a défenlu devant le sont au pouvoir, is vont constater tonte la difli-
comite. culté de leui tâche, ainsi que celle de remplir les

promesses qu'ils ont faites. Parmi toutes les accu-
M. DAVIN : Si tel est le cas, je comprends faci. sations qu'ils ont lancées, nulle ne retournera

lement pourquoi les députés libéraux, membres du contre eux avec plus de force que leur déclaration
comité, se sont montrés empressés à exonérer M. se rattachant la cause de l'émigration au système
Lasalle. Un coup-d'œil jeté sur cette feuille m'a fiscal. Si l'émigration a pris de fortes proportions
permis le constater qu'elle est évidemment en fa- sous le régime fical actuel, établissons le régime
veur du chef du gouvernement. libre-échangiste, en vigueur en Angleterre et nous

allons tripler cette émigration, en portant un coup
M. RICHARDSON : Pardon, mais la majorité mortel au cœur de la main-d'ouvre canadienne.

des membres libéraux du comité désiraient congé- L'honorable ministre (sir Richard Cartwriglit) a
dier ce monsieur. encore eu recours à l'un de ces arguments, de

théâtre si ridicules et dont l'emploi par un homme
M. DAVIN : L'honorable député est un de ceux aussi éminent que lui est humiliant, déshonorant

qui ont aboyé avec le plus d'entrain contre M. La- pour le pays. Eminent, ai-je dit, mais quelque
salle. Je me rangerai donc à l'avis et de l'honora- peu gauche, sans doute; mais il est évident que si
ble leader de la Chambre et de l'honorable sollici- quelque influence d'en haut avait pu le dégrossir
teur général ; c'est qu'à leur avis, les paroles en et le façonner pour un but meilleur, il y avait en
question que l'on m'a rapportées ne prouvent abso- lui l'étoffe d'un grand homme, mais la chose est
lument rien ; et quand un honorable député vient évidente, l'étoffe a été gaspillée. Il y a quelque
nòus déclarer que dans son comté, certains élec- chose d'incomplet, de manqué chez lui.

M. Davi.
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L'honorable ministre(sir Richard Cartwright) a eu
recours à ces arguments de théâtre quand il a dit :
" Les Canadiens valent tout autant que les autres;
seulement ils ont peur de les concurrencer." Cela
n'est pas une réponse à un des plus forts arguments
que j'aie jamais entendu dans cette chambre. Dans
tout le discours si serré de l'honorable député
d'York (M. Foster) il n'y a pas un meillenr argument
que celui dans lequel il fait remarquer que ce serait
une chose dangereuse :l'aller étourdiment et d'un
cœur léger exposer les industries du Canada, où
nous avons un climat et des conditions spéciales, à
la concurrence des industries de pays où les taux
de l"intérêt sont moins élévés, où les gages sont
plus bas, où les conditions sont toutes différentes
de celles qui existent ici.

Il n'y a jamais eu un argument plus digne d'un
homme d'Etat que celui dont s'est servi l'honora-
ble député d'York ; et comment y a-t-on répondu?
On n'y a répondu comme aurait pu le faire le pre-
mnier hableur de hustings. L'honorable ministre
(sir Richard Cartwrighit) a dit que les Canadiens
ne craignent pas la concurrence. Est-ce bien vrai ?
N'avons-nous pas ici l'honorable député de Burrard
(M. Maxwell) qui demande un droit prohibitif de
$500, contre l'entrée des Chinois an Canada; et
l'honorable premier ministre n'a-t-il pas engagé sa
parole dans ce sens ? Il a envoyé à travers le con-
tinent une dépêche disant qu'il approuverait la
politique d& ses partisans de la Colombie-Anglaise
et cesý honorables députés viennent ici demander
protection contre la concurrence chinoise. Pour-
quoi demandent-ils cette protection ? Parce que
les Chinois peuvent vivre à meilleure marché que
les Anglo-Saxons, parce que les Chinois peuvent se
contenter de ce qui serait loin de suffire au plus
pauvre travailleur blanc. Pour cette raison, l'ou-
vrier blanc ne petit pas lutter contre le Chinois. Si
les Chinois venaient ici en nombre suffisant et s'y
établissaient comme une armée industrielle, s'ils
s'identifiaient avec nos institutions, ils pourraient
dominer tout le pays. en un clin d'oil.

Il est facile de comprendre pourquoi nos travail-
leurs veulent échapper à cette concurrence. Ce
sont les mêmes causes qui portent les ouvriers
américains à repousser la concurrence de la main-
d'œuvre peu rétribuée de Belgique, d'Allemagne et
d'ailleurs.

Je vais retourner l'argument de l'honorable mi-
nistre (sir Richard Cartwright) contre lui-même. Il
dit que les Canadiens n'ont pas peur de la concur-
rence, moi je dis qu'ils redoutent la concurrence
qui est de nature à les abaisser socialement, mora-
lement ou matériellement, et pour cette raison,
personne dans le pays n'est aussi intéressé à la
protection que le journaliér et l'ouvrier. Quand
l'honorable ministre (sir Richard Cartwright) faisait
une réponse comme celle-là, il imitait un gamin qui
lancerait de l'eau sale en réponse à une décharge
d'artillerie.

L'argument de l'honorable député d'York était
sérieux, bien à point et ligne d'un homme d'Etat,
et l'honorable ministre du Commer ce y a répondu
par des arguments qui seraient à peine digne d'un
simple hâbleur politique cherchant à donner le
change à son auditoire.

L'honorable ministre a aussi eu recours à une
antre de ses marottes. Il nous a répété son ancienne
histoire que la. valeur des terres arables était dimi-
nuée dans l'Ontario. Voilà encore un de ces argu-
ments qui retombent sur le nez de ceux qui les

lancent. Les libéraux sont maintenant au pouvoir,
et nous allons leur demander de relever la valeur
des terres dans l'Ontario, et il n'y a pas de doute
qu'ils vont le faire pour nous être agréables.

Pour cela, l'honorable premier ministre n'aura
qu'à lever la main et la valeur des terres montera
sur-le-champ, absolument comme la ménagère qui
n'a qu'à mettre nu peu <le levain pour faire lever sa
pâte. Mais je crains que l'honorable ministre n'ait
pas sous la main le levain qui pourrait faire monter
le prix des terres de l'Ontario.

Pourquoi la valeur des fermes est-elle diminuée
dans l'Ontario ? Parce qu'une plus grande quantité
de terre arable a été mise sur le marché. La même
chose s'est produite dans les Etats de l'est. Du
moment que leur grand Nord-Ouest fut ouvert à la
colonisation, le prix des fermes dans l'est est tombé,
et du moment que des millions et des millions (le
piastres furent ajoutées à la richesse du Canada,
par l'ouverture <le notre Nord-Ouest, le prix des
fermes dans l'Ontario est diminué. Mais en quoi
cela affecte-t-il la véritable prospérité du cultiva-
teur de l'Ontario, qui ne spécule pas sur les terres ?
Il est bien connu que l'honorable ministre du Com-
merce est porteur de plus d'une hypothèque sur
plus d'une ferme, et le fait que l'ouverture du Nord-
Ouest a fait diminuer le prix des fermes dans l'Onta-
rio affecte, sans doute désagréablement, le porteur
d'hypothèques sur ces propriétés. Mais .2ela n'affecte
pas le vrai cultivateur. Cela n'affecte pas ses pro-
duits, ni sa culture; cela ne fait rien au'confort
qu'il trouve chez lui, de sorte que cet argument de
l'honorable ministre est digne d'aller de pair avec
celui dont il se sert at sujet de l'émigration'

Pour revenir à l'argument de l'honorable député
d'York concernant le danger de soumettre le
Canada à la concurrence des. pays européens, je
crois qu'il aurait pu aller encore plus loin qu'il n'est
allé. Il aurait pu signaler et commenter le fait que
les homme qui refléchissent le plus en Angleterre,
et qui ont peut-être été des partisans de Cobden,
jusqu'à ces derniers temps, font remarquer.qu'à
moins que l'Angleterre n'ait recours à la protection,
à moins qu'elle ne renonce à son fétiche du libre-
échange, les conséquences pourront en être désas-
treuses. Un livre très intéressant, sur cette ques-
tion a été publié récemment et un article de M.
Low, qui a paru ces jours derniers dans le ''9th
Century " parle de cet ouvrage. Avec la permission
de la Chambre-et en sollicitant toute son attention
-je vais citer un passage de l'article, parce qu'il se
rapporte à l'argument dont s'est servi l'honorable
député d'York, et fait ressortir d'avantage la fai-
blesse de la réputation que j'oppose au pitoyable
raisonnement (le l'honorable ministre du Commerce
Voici ce que dit cet article:

Nous avons eu notre part dans l'activité industrielle et
commerciale d'une ère de progrès matériels étonnants.
Cela est vrai. Mais la question que se posent les Anglais
avec une anxiété croissante c'est de savoir si nous avons
eu notre juste part et si nous progressons actuellement-
aussi rapidement que nos rivaux. Ils savent que durant
la période de protection,-avant l'introduction légale du
cobdenisme-ils avaient une supériorité qui s'imposait.
M. Villiers eite des chiffres pour faire voir combien mini-
me, comparé à ce qu'il est aujourd'hui, était le com-
merce extérieur de l'Angleterre durant ïa première
moitié de ce.siècle. Minime-ont: mais combien grand,
comparé à celui de nos rivaux. Non dans une industrie,
mais dans plusieurs, nous aurions une supériorité indis-
entée, et,.il semblait même, indiscutable. Dans le trans-
port maritime. dans les cotons, dans les métaux, dans la
coutellerie, dans la quincaillerie, dans les machines,
l'Angleterre semblait hors concours. Le changement
survenu est bien grand. Ceux de nos concurretits qui ont
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délibérément renoncé à ce que M. Villiers appelle "'le pait, il y a 18 ans. Il n'y a qu'à comparer son
bienfait inestimable de la liberté du commerce '' sont en crédit d'aujourd'hui avec ce qu'il était alors, il n'ytrain de nous atteindre à grandes enjambées: bien plus; p 9
dans quelques cas d'une importance vitale, ils nous ont a qu'à prendre les chiffres donnés r lonorable
déja rejoints et dépassés. député d'York-les exportations et les importa.

Dans ce remarquable opuscule "Fait en Allemagne,' tions surtout dans les matières premières-pourM. Ernest Williams, avec des faits et des chiffres puisés
dans les rapports officiels, nous fait voir avec quelle rapi- avoir la preuve des énormes progrès matériels
dité et par quels moyens la chose s'accomplit.. Déjà accomplis par ce pays.
l'Allemagne est notre égale dans la production du fer et J'ai attentivement suivi l'histoire du Canada
de l'acier. L'Amérique nous a dépassée depuis long- d
temps; la petite Belgique nous rejoint rapidement. Les depuis 5 ans, et je dis que dans tout ce qui peut
exp.,rtations en fer et on acier de lAllemagne se sont éle- ajouter à la dignité, à la richesse et à la grandeur
vées de 957,000 tonnes qu'elles étaient en 1890 à 1,439 000, d'une nation, le Canada a marché à pas de géant
en 1894; les exportations de l'Angleterre, dans la méme d l dixhuit i '' é' J épériode sont tombées de 2,700,000, à 1,735,000. Mêmenotre urant es dix-ut ermires années. e ne pré-
commerce de transport est menacé. Nous ne possédons tends pas que tout cela soit dû au parti conserva-
plus le premier port d'expédition de l'Europe. Liverpool teur.
est dépassé par Hambourg et les apparences sont qu'il le
sera bientôt par Anvers. Voici la statistique de ces quel- M. McM ULLEN : Oi oui ! c'est -à lui.
ques dernières années:-

1885. 1895. Ni. DAVIN: Je ne lis pas cela. L'honorable
Tonnage. Tonnage. 1 député (le Weilington ne me prendra pas à émettre

Hambourg............. 3,704,312 6,256,000 une proposition aussi absurde ; mais je prétends
Anvers......... 3,422,172 5.340,247 que nous pouvons indiquer lu doigt certaines indus-
Rome.............. 2 2,1> 4,08,7 tries dont la création est due au parti conserva-

teur ; nous pouvons aussi signaler l'ouverture à la
Total....... ......... 10,536,230 17,818,538 colonisation du " plus grand Canada "-le Nord -

Liverpool ........ .... 4,278,881 5,905,959 Ouest-qui est due au parti conservateur.
Ces chiffres sont frappants et justifient les crain- Avec l'effronterie qui le caractérise, l'honorable

tes. Ils donnent raisonî à ceux qui saisissent les ministre du Commerce parle dédaignensement de
libre-échangistes le l'Angleterre à la gorge et leur la politique conservatrice auit sujet du Nord-Ouest.
font voir qu'ils ont ruiné les cultivateurs et que Mais ne faisait-il pas partie du gouvernement dont
maintenant, ils menacent de ruiner les marchands la politique pitoy able et mesquine contraste si
et les industriels. étrangement avec celle qui a ouvert ce pays et en a

fait l'espoir du Canada.
Il y a dix ans Liverpool était le premier port de l'Eu- Comparez cette politique tortueuse et vacillanterope, maintenant, il en est le deuxième, et bientôt,

d'après les apparences, il en sera le troisième. Voici un a celle du parti conservateur, et vous aurez une
résumé général de la situation, d'après M. Williams : idée de la différeice qu'il y a entre les deux ; et

En 1872, la valeur déclarée des produits a nglais et d'après ce que Je vois actuellement, je suis convaincuirlandais exportés du Royaume-Uni était de £216.257,347
sterling; en 1895, elle était tombée à £226,169.174 sterling; que cette différence est encore aussi grande aujgur-
et durant cette période, la population de la Grande-Bre- d'hui qu'il y a 18 ans. Ma seule crainte, c'est que
tagne et d'Irlande a augmenté de 31.835,757 à 39,134,166. si le parti libéral reste ait pouvoir quatre ans,
Le marché est plua vaste, nos moyens pour l'approvi- comme il a fait de 1874 à 1878 nius n'assistions
simnner sont plus grands, et tandis que la proportion,
par tête, des produits anglais exportés était de £8 1s. qod. aux memes mesquines hésitations et que le cadran
sterling en 1872, elle n'était plus que de £511s. 3d. sterling solaire ne soit encore retardé, comme sous le gou-
on1894. - vernemiient Mackenzie, du temps que l'honorable

Ces faits sont frappants et l'argument n'est pas député d'Oxford-sud était ministre des Finances.
nouveau ; c'est celui de l'honorable député d'York; Il parle de dix-huit années <le fraudes et de corrup-
mais j'espère que la Chambre sera d'opinion tion, oubliant que pendant le peu de temps qu'il a
que je ne lui ai pas fait perdre son temps, en citant été à la tête des affaires, son parti a entassé scan-
cet extrait, pour compléter la démonstration de dales sur scandales.
l'honorable député d'York. L'honorable ministre du Commerce a commis

Maintenant je crois avoir passablement réfuté les l'imprudence de parler de l'attitude prise au sujet
quelques arguments ijue pouvait contenir lediscours des fonctionnaires publics qui se sont mêlés de
de 'ihonorable ministre lu Commerce. Il a parlé politique, attitude -lui n'a pas contribué à hausser
de 18 années de fraides et de mensonges. i Je n'ai le parti libéral dans mon estime, et ensuite, sans
aucun doute que durant ces 18 années, lé parti con- nécessité aucune, il a parlé de la conduite de l'ho-
servateur a commis des enrreurs. Je n'ai pas le norable chef de l'opposition relativement aux man-
moindre doute qu'il y a des membres du parti co- ats du gouverneur général. Tout difficile qu'il
servateur qui n'ont pas toujours bien agi, durant soit de bien faire comprendre aux masses popu-
ces 18 ans. laires l'importance d'une question purement consti-

tutionnelle, je suis convaincu que lorsque le pays
Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez! aura étudié avec calme et mûri cett'e quéstion, il

comprendra que le temps <le la Chambre n'a jamais
M. DAVIN : Oui. Je suis heureux d'entendre été employé plus, utilement que par cette discus-

ces interruptions, et j'espère que la Chambre écou- sion.
tera aussi ce que je vais lui dire maintenant parce Il a ensuite soulevé un autre point que, dans
que ces choses ne peuvent pas être niées. mon avis, il aurait dû passer sous silence. Il a

Je dis que durant ces 18 années, ce que le parti parlé de ce qu'il appelle " la censure du gouver-
conservateur du Canada a fait n'est surpassé par neur général." Je considère que cette allusion
aucun parti dans aucun pays constitutionnel, était déplacée. Ni d'un côté, ni de l'antre, iln'exis-

Il n'y a qu'à comparer ce qu'était le Canada il y tait le moindre désir de prolonger, et encore moins
a 18 ans avec ce qu'il est aujourd'hui. Il n'y a de reprendre le débat sur cette question. Et je
qu'à comparer li position que le Canada occupe lirai, en passant, que si on avait eu l'intention de
aujourd'hui parmi les nations, avec celle qu'il occu- prolonger la discussion, que jamais mon ami, l'ho-

M. DxvIs.
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norable premier ministre, ne s'est ex posé à une
réfutation aussi écrasante que par son discours sur
cette question.

Je ne puis pas revenir sur un débat antérieur,
mais je dirai que d'où qu'elle vienne, toute insinua-
tion malveillante contre la magistrature du Canada
est sans fondement. Peu importe d'où parte l'in-
sinuation; quel que soit son rang ou sa réputation,
je dis que celui qui prétend que les juges de ce pays
doivent leurs nominations à des raisons purement
politiques, avance une chose qui ne peut pas être
prouvée.

M. DOMVIL LE : Ils ont tous été nommés ainsi.

M. DAVIN: L'honorable député devrait savoir
que feu sir John Macdonald a nommé à la magis-
trature de violents adversaires politiques.

M. DOMVILLE : Il est mort depuis assez long-
temps.

M. DAVIN : Mais les juges qu'il a nommé
vivent encore. Il y a quelque temps l'honorable
député de Lambton (M. Lister), nous a fait un
sermon sur le zèle des nouveaux convertis. Or,
quand ce zèle est sincère, raisonné, appuyé sur des
faits plausibles, c'est un zèle respectable, mais'le
zèle tapageur et encombrant de l'honorable député
de King.....

M. DOMVILLE: J'aurai à m'occuper de vous
tout à l'heure.

M. DAVIN : L'honorable député dit qu'il s'occu-
pera de moi tout à l'fiure. Dans ce cas j'aurai
bien mérité de la Chambre, car depuis que l'hono-
rable député est ici nous ne l'avons entendu donner
que deux notes-toujours les mêmes: l'honorable
député d'York, et ses allusions au temps où
George et lui allajent à l'école ensemble-réminis-
cences enfantines sans cesse renouvelées. Qu'on
me permette de rapporter un petit apologue italien,
dont l'honorable député pourra faire son profit., Il
y eut une fois un concours de chant entre un rossi-
gnol et un coucou, et un âne fut chargé de décider
entre les deux. Le rossignol fit retentir l'air de ses
notes harmonieuses qui ont été appréciées de tout
temps, depuis que 1'homme est capable de goûter
la musique et le chant, puis le coucou entreprit de
montrer à l'ane ce dont il était capable. L'âne se
tournant du côté du rossignol lui dit: Vous chantez
beaucoup plus mélodieusement ; vos trilles sont
plus brillantes et il y a plus de variété dans votre
chant, puis se tournant vers le cocon, il lui dit-et
je crois qu'on en pourrait dire autant de l'hono-
rable député de King-je vous décerne le prix,
parce qu'il y a plus de méthode dans votre chant.

Il y a beaucoup de méthode dans ces perpétuelles
redites de l'honorable député, mais elles sont horri-
blement monotones, de sorte que si je réussis à
détourner, son attention de l'honorable député
d'York et du temps qu'il allait à l'école, j'aurai
fait quelque chose pour nies collègues. dans cette
chambre.

Maintenant, M. l'Orateur, je crois m'être suffi-'
samment acquitté envers l'honorable député. J'ai
fait ce que je m'étais proposé de ne pas faire, quel
que soit le temps que nous avons à passer ensemble
ici: je me suis occupé de lui. Je crois en avoir
fait assez, et s'il survenait d'autres interruptions,
M. l'Orateur, je vous demanderai de me protéger,

car je veux maintenant développer un argument
très sérieux.

Je disais, il y a un instant, que celui qui préten-
drait-quelque haute que fût sa position, que les
juges de ce pays sont nommés uniquement pour des
causes politiqaes, il avancerait une chose qu'il est
impossible de prouver; j'irai plus loin, j'ajouterai
que si cet homme entreprenait d'abaisser notre
magistrature au niveau de celle du pays voisin, il
commettrait, dans mon opinion, une grave offense
contre la vérité et contre notre magistrature. Je
n'ai jamais entendu un Américain parler sur le
même ton des juges du Canada et de ceux de son
pays. Jamais un soupçon n'a effleuré l'intégrité
de notre magistrature. Et si un orateur ou un
écrivain, en voulant la rabaisser, se permettait de
citer l'exemple de la commission électorale chargée
de décider qui avait été élu président des Etats-
Unis, de M. Hayes ou de M. Tilden, cet homme, dis-
je, commettrait une grave offense.

Si l'on comparait, par exemple, les juges de notre
cour suprêgpe avec ceux de la cour suprême des
Etats-Unis, la comparaison serait juste. Mais,
bien qu'il y eut des juges de la cour suprême parmi
la commission électorale, voyons quels sont les
faits. Cette commission fut un truc du sénateur
Edmonds. Il fit nommer un comité qui fut lui-
même chargé de nommer une commission composée
de cinq sénateurs, cinq membres de la Chambre des
représentants et cinq juges de la cour suprême. Si
sous prétexte que les juges formant partie de cette
commission purement politique ont décidé dans le
sens des opinions politiques passées, on en conclut
que, comme juge de la cour suprême des Etats-Unis,
et siégeant en leur qualité de juges, ils se laisseraient
influencer par leurs prédilections politiques, l'argu-
ment n'a plus aucune valeur. Ce serait porter une
accusation imméritée contre les juges de ce haut
tribunal qui ont siégé dans cette commission, et
l'accusation serait encore plus grave si, se basant
sur ce fait, on en concluait que les juges du Canada,
en leur qualité de magistrats se laissent guider par
leurs sympathies politiques. Ainsi, ce fut une allu-
sion regrettable de la part de l'honorable premier
ministre, et l'honorable ministre du Commere n'a
pas été plus heureux.

Une VOIX: Admis.

M. DAVIN: Oui, c'est admis. Je pourrais en
dire long sur cette question, mais je crois avoir
réfuté l'argument de l'honorable ministre. Un
mot maintenant au sujet de la position du Nord-
Ouest sur cette question. J'ai déjà parlé de ce que
pense le Nord-Ouest. J'ai déjà dit que l'honorable
premier ministre est venu dans le Nord-Ouest et y
a prononcé des discours. A Winnipeg il a déclaré
que son programme était tout préparé. Voici ce
qu'il disait:

M. DOMVILLE: Dispensez-vous de la citation.
M. DAVIN : Non, je ne m'en dispenserai pas.

J'ai un devoir à remplir envers mes commettants.
Je ne suis pas venu ici pour faire le saltimbanque,
mais pour'représenter les électeurs de mon district,
et je ferai mon devoir, je suis tenu de m'en acquit-
ter, en dépit de tous les obstacles que des hommes
comme l'honorable député de King (M. Domville)
peuvent susciter sur mon chemin'. Voici ce que
disait lhonorable ministre à Winnipeg:

Je suis au milieu de vous ce soir pour vous prdcher le
nouvel évangile de la liberté du commerce. Evangile
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nouveau; oui, nouveau dans ce pays, nouveau sur ce con-
tinent, nouveau dans la république voisine, mais non pas
nouveau de l'autre côté de l'Atlantique, dans la mère-
patrie (applaudissemeu's). Non pas nouveau dans la petite
île qui a été le berceau de toute liberté et de toute civili-
sàtion, pas nouveau dans ce pays où nous. les libéiaux,
sommes tiers d'aller puiser nos inspirations. Les conserva-
teurs qui se prétendent loyaux, écorchent le "God save
the Queen"1 dans lequel ils puisent leurs inspirations.

Dans la république américaine, vous avez la même
ligne de démarcation-qui existe ici, entre le parti libéral
et le parti conservateur-la question du libre-échange.
Nous snîmmes pourla liberté et eux pour la restriction ,
ils veulent la servitude et nous voulons être libres. Je
dénonce la protection comme un servage, oui, comme un
servage et je veux parler du servage de la même manière,
que l'esclavage, aux Etats-Unis, était aussi un servage,
peut être pas au mme degré, mais assurément, de la
mme manière.

L'es ,lave dans la fédération américaine n'avait pas de
liberté. Il cultivait du tabac pour ses maîtres; il culti-
vait du coton ou du sucre, il travaillait, jour et nuit, à la
pluie et au soleil, sans jamais retirer le moindre profit
de son travail ; I*âpreté de ses maîtres lui enlevait toute
liberté, et ne lui laissait qu'une maigre pitance comme
celle que vous donneriez à vos chevaux.

Il est évident, M. l'Orateur que l'honorable mi-
nistre s'est laissé emporter par l'entiousiasime,
pour se servir d'un langage comme celui-là.

De la même manière, le peuple de ce pays, et surtout
la population de Winnipeg travaille pour un maître qui
lui enlève, non petit-être jusqu'au dernier son, m tis du
moins une grande partie de ses profits, une grande partie
(les économies pour lesquelles vous travaillez et peinez.
Mais il vous faut travailler et peiner pour ces maîtres
privilégiés-pour ceux qui ont en main la protection que
je prétends être un servage. Quelles raisons ai-.e pour
parler ainsi? J'ai la parole méme du ministre des Finan-
ces, Vous savez que le ministre des Finances, comme les
autres hommes a ses monente de faiblesse, mais il a aussi
ses moments de franchise.

J'aimerais à voir ces paroles de l'ex-inittistre des
Finances qui ont pu donner lieu à cette page de la
plus méprisable démagogie, que j'aie encore lue.

Quelques VOIX. Oh ! oh !

M. DAVIN : Les honorables députés peuvent
en rire ; mais qu'ils la lisent. Mou honorable ami
(M. Scriver) qui rit, est un des membres les plus
capables le cette Chambre, je le respecte, et il
possède plus d'expérientce que moi ; eh bien !
qu'il lise ce discours et s'il <lit que je l'ai qualifié
injustement, je ferai des excuses à lui et à sont parti
et je retirerai to't ce que j'ai <lit.

M. SONERVILLE : Retirez-le à présent.

M. DAVIN : Je ne puis pas le retirer il présent,
paroe que je ne suis pas convaincu d'avoir eu tort.
Dans le Nord-Ouest, tous ces discours sont pris au
sérieux. Cette population s'est imaginée qu'elle
était dans les fers, et elle s'est tournée vers lui, et
jusqu'à présent elle. s'est tournée en vain, et je
crains qu'elle ne se tourne toujours en vain vers
lui, pour être délivrée de l'esclavage qu'il 'lui a
décrit. Il est allé a ussi à Mâchoire-d'Orignal,
et voici ce qui a dit :

Il s'est fait un devoir de parler Ionguement de la protec-
tion disant que personne ne'la défendait maintenant.
Tous doivent admettre qu'elle a été une calamité et une
ruine pour les Territoires du Nord-Ouest. Tout homme
qui oserait la défendre serait regardé comme un phéno-
mène ou un caprice de la nature. L'espoir du parti con-
servateur était que le gouvernement réformerait le tarif.
Sa confiance dans le gouvernement n'a pas eu de poids
auprès de lui, ne l'a pas occupé, mais il croyait le gouver-
nement sincère dans ses promesses de réformer le tarif.
Il pensait qu'ils auraient quelques sentiments de compas-
sion, s'ils avaient un cœur dans leurs poitrines, mais le
gouvernement a failli à la tâche de satisfaire de répondre
à leurs intentions

M. DAv.

ll croyait.qu'il ne devait plus être imposé detxs u
le peuple.

Maintenant notez ceci-
.q'il n'est nécessaire pour le revenu.
Et il y a deux ans d ans Peel, il déclarait qu'il

pouvait retrancher deux ou trois millions et encore
donner un tarif de revenu. Pourquoi. alors, est-il
empêché à cette session de briser les liens qu'il dit
lier l'industrie, en nous donnant un tarif de revenu
ce qui remettrait le pays de cet état d'anxiété dans
lequel il se trouve et relèverait son parti de la posi-
tion extraordinaire dans laquelle il est placé en
supportant un gouvernement qui n'a pas de poli-
tique, gouvernement composé de membres, tel que
rapporté dns une correspondance (lu Globe qui ne
connaissent qu'une chose-bienque le correspondant
semble croire qu'ils ne savent rien du tout-celle
de savoir garder le silence.

,M. SOMERVILLE: C'est une chose que vous
ne connaissez pas.

M. DAVIN : Je suis fier de voir les progrès faits
par mon honorable ami dans cet art, car il est
beaucoup plus silencieux que d'habitude. Sous ce
rapport, il ressemble à beaucoup d'autres de ses
amis, qui étaient grands parleurs <le ce côté-ci de
la Chambre, mais iL présent on leur a appris que
leur eloquence pourrait embarrasser leurs amis an
pouvoir, et ils se sont réduits au silence, avec ce
vieux distique :

" As becs on flowers alighting, cease to hum,
So, settling into places, Whigs gruw dumb."

Et les descendants légitimes des WVhigs de ce
pays sont aussi muets que les chiens (le Jupiter qui
ne pouvaient pas aboyer. Je remets à plus tard le
récit le la formation de la politique de libre-
échange de mes honorables amis. Je la connais
parfaitement, je sais qui l'a inspirée et la source où
elle a pris naissance est très intéressante. Le point
important est la promesse que nous avons reçue,
et les Territoires du Nord-Ouest en attendent la
réalisation. Le 15 décembre 1885, le Conseil du
Nord-Ouest a passé la résolution suivante :

Attendu que les avantages retirés par les vieilles pro-
vinces de la Conf dération ne peuvent bénéficier aux

1 Territoires du Nord-Ouest quant aux instruments aratoi-res et à son commerce de bois, et qu'il est devenu néces-
saire dans les intérêts de ce pays d encourager lesintérêts
agricoles du Nord-Ouest, ce conseil recommande qu'une
diminution soit faite dans les droits imposés sur les
instruments aratoires et le bois.

C'est là une résolution passée, il y a dix ans. Un
député m'a reproché l'inconséquence qu'il semble
ie trouver relativement à une motion que j'ai
inscrite à l'ordre du jour. S'il se donnait la peine
de regarder à travers les liasses de 1882-1883 et
1'SM d'un journal que je publie et rédige dans les
Territoires du Nord-Ouest, il y verrait que j'ai
toujours préconisé la diminution des droits sur les
instruments aratoires et le bois. Durantla dernière
campagne j'ai déclaré que je croyais que les droits
sur les instruments aratoires seraient enlevés si le
gouvernement que j'apuyais, était arrivé au pou-
voir. J'ai présenté cet argument : Un gouverne-
ment partisan d'un tarif de revenu ne peut pas être
conséquent avec lui-même en enlevant les droits
sur les instruments aratoires, mais un gouverne-
ment protectionniste qui croit protéger tous les
intérêts en faisant des exceptions s'il peut se con-
vaincre qu'il est nécessaire aux cultivateurs du



Nord-Ouest d'avoir leurs instruments aratoires rôle de Faust. Il a subjugué le chef du gouverne-
sans impôt, un tel gouvernement dira au reste du ment tient en tutelle et en son pouvoir.
pays : Nous devons faire cette exception pour les Ils se soulèvent contre cet eprit de tenèbres qui
agriculteurs du Nord-Ouest, tout en demeurant siège en arrière du premier ministre, le Méphisto-
conséquent avec notre programme. Le député phelèsdu ministèredes Travaux publics, quia soumis
d'York, en 1894, a couronné nos efforts en enlevant le chef du gouvernement à ses caprices, et le fait
15 pour 100 des droits sur les instruments aratoires, tourner comme il le veut.
ce qui me justifiait de dire que si le gouvernement Les bons libéraux de vieille roche dans la pro-
conservateur, revenu au pouvoir venait à se con- vince de Québec ne veulent plus le voir dans sa
vaincre qu'il était nécessaire pour nos intérêts présente position. Qu'il lise un article de La Libre
agricoles de les enlever complètement, il l'aurait
fait. On répondait à mon argument qu'un tarif de libéral qui a plus de droit auprès du premier
revenu l'aurait fait aussi; j'ai démontré que c'était ministre <ue le chef du département (es Travaux
impossible. Ce sentiment est le même qui inspira u

J'ose dire que lorsque le ministre des Finances jourles conspirateurs de Rome contre César,et que
s'occupera du tarif, il ne fera rien pour nous don- Cassios exprime ainsi
ner les instruments aratoires en franchise, mais s'il Ie doth bestrlde the narrow world lîke a
le fait nous entonnerons les chants de triomphe en Colossus
son honneur, nous l'élèverons aussi haut que les And we petty men walk under hîs huge legs,
écrivains enthousiastes du Globe qui le portent aux And peep about to fInd ourselves dishonour-
nues parce qu'il garde le silence. Ceci se passait able graves.
au commencement de la session, mais nous l'avons Des libéraux distingués voient poindre le jour oit
entendu depuis, et si ce n'était pas de l'ioperti- ils seront déshonorés tandis que ce colosse, qui a
nence le ma part, je dirais que personne ne doute dû courir çà et là pour se trouver un comté, s'élève
qu'il ne soit une préc:euse acquisition pour cette sur ses échasses et règne en seigneur au départe-
Chambre, sous ce rapport, même sous plusieurs ment des Travaux publics.
autres rapports. Je le répète: il existe, de Halifax à Vancouver,

Mais je l'élèverai aussi haut que les écrivains du un sentiment de défiance, et la pauvre figure que fait
globe, qui l'appelle une personnalité puissante, qui le ministre du Chmmerce, qui était si puissant
impressionne vivement la Chambre ; et pendant dans l'opposition, semble faire croire qu'il y ait
tout ce temps l'honorable ministre était silencieux. quelque chose de nai pour que cet homme qui était
Bien que l'honorable ministre n'ait pas gardé un si puissant lorsqu'il était de ce côté-ci de la cham-
silence absolu, il n'a pas été bien communicatif au bre soit devenu si sobre en paroles, et qui au lieu
sujet de ses projets, lorsqu'il remaniera le tarif, d'être un Boanerge, un lion rugissant de toute sa
et je crains fort qu'il ne remplisse pas les engage- force ne fait plus entendre que le roucoulement
ments pris par mes adversaires, en donnant aux d'une colombe.
Territoires du Nord-Ouest l'admission en franchise Un contraste aussi grand a frappé l'attention
des instruments aratoires. publique et de Halifax à Vancouver l'cpinion
. Permettez-moi de dire que je ne puis comprendre publique est bouleversée.
comment les partisans du gouvernement qui décla- Si l'opinion publique avait'autant d'effet sur le
rent que le peuple du Nord-Ouest est réduit à parlement du Canada qu'elle en a sur le parle-
l'esclavage, qu'il subissait l'esclavage des pays lu anglais, a majorité du gouvernement'serait
sud, peuvent appuyer un chef de gouvernement tellement après un vote, qu'il ne reste-
arrivé au pouvoir avec une bonne majorité, et qui rait plus au chief du gouvernement que de
dit : Vous êtes sous le joug, vous êtes doublement remettre sa démission entre les mains de Son
opprimés, vous avez des voleurs qui arrachent Excellence. Mais notre parlement n'est pas aussi
l'argent de vos poches, mais je vais laisser faire de sensible, comme tout le monde le sait. Un chan-
mois en mois, je siégerai en parlement et je ne gement est arrivé et c'en est un terrible.
lèverai pas un doigt pour briser la chaîne qui nous Je répéterai le conseil donné à l'honorable mi-
tient liés. Mon honorable aumi nous parle des voies nistre par La Libre Parole: faites disparaitre le
de conciliations: les belles paroles sont agréables à ministre des Travaux publics, voilà mon avis. Cela
entendre, mais il est un proverbe vulgaire mais aurait pour résultat de renforcer le gouvernement
plein d'actualité qui dit: "Les belles paroles n'ap- et d'augmenter la confiance. Le pays se trouve
portent pas à dîner." Si nous n'avons que des aujourd'hui dans une condition pénible, depuis
belles paroles et des grandes figures de rhéto- dix-huit ans leparti qui est maintenant'au pouvoir
rique, sans réaliser les promesses brillantes que l'on na fait que voir du mal <ans la politique du gon-
nous a faites, ce sera une déception malheureuse vernement précédent, et à présent qu'ils Ont le pou-
pour le pays. Cela n'affectera pas le parti conser- voir en mains ils ne peuvent nous offrir ni poli-
vateur ; son arrivée du côté de la gauche prod uira tique ni autre chose le gouvernement semble
de bons effets, parce que ce sera un avantage pour malade.
le peuple d'allertrouver l'honorable ministre et lui S'il m'était permis de vous citer <u latin, ce queje
dire : Voici les billets que vous nous avez donnés'> ne ferai pas, carIes honorables messieurs de la droite
comme étant d'une grande valeur. Maintenant, n'aiment pas à entendre une langue qu'ils con-
payez-nous en accomplissant les actions que vous naissent à fond, je citerais la biographie que Vir-
nous promettiez. gile fait de Scylla, cette citation ourrait très bien

M. l'Orateur, le manque de confiance en ce '
gouvernement se manifeste déjà par tout le pays. vieuxpoète l'a traduite:
Dans Québec, les partisans de l'honorable premier At top, it shows a gracIous face,
se chicanent; les meilleurs appuis de son parti se
soulèvent contre -le. Méphistophélès des Travaux The rest Is all an ugly whale,
publics, avec lequel l'honorable ministre joue. le With maw o wolf and lsh's, tail.
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Nous avons la gracieuse figure du chef devant

nous ; l'estomac de loup chez-le ministr'e des Tra-
vaux publics et plusieurs autres, mais quant à la
description (lu poisson je ne m'y attarderai pas, bien
qu'il se trouve une foule de choses dans le parti qui
ressemble au poisson.

Je dis une fois de plus que nous sommes ici en ses-
sion depuis plus d'un mois sans que le gouvernement
nous ait fait connaître aucune politique. Aujour-
d'hui l'honorable député d'York (M. Foster) se voit
forcé de prérenter une résolution déclarant que si
le gouvernement est pour nous donner un tarif de
revenu, qu'il le fasse toutde suite, et si vousêtespour
nous donner au lieu d'un tarif de revenu, un tarif
protecteur légèrement revisé, vous devez le déclarer
afin de relever la confiance.

Si le gouvernement est pour nous donner un tel
tarif que l'on puisse traiter immédiatement, qu'il
soit expédiétout de suite, et s'il doit adopter la poli-
tique du parti conservateur et reviser le tarif
d'après des principes protecteurs, il doit en infor-
mer les importateurs et les exportateurs, les
manufacturiers et les ouvriers du pays, afin que
cette politique d'hésitation cesse ; que nos indus-
tries paralysés prennent leur cours ordinaire, sans
quoi nous aurons durant l'hiver un nombre consi-
dérable d'ouvriers sans ouvrage et se plaignant
amèrement.

M. MOORE : Je propose.l'ajournementdu débat.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.

- VOIES ET MOYENS.

La Chambre se forme de nouveau en comité des
voies et moyens.

(En comité.)

Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à
Sa Majesté polur certaines dépenses du service publie,
&our l'exercice expirant le 30 juin 1897, la somme de

9,728,671.48 soit accordée à même le fonds consolidé du
revenu du Canada.

quelle date l'on s'attend d'émettre les brefs pour
Brandon et Saskatchewan; il y a déjà longtemps
que ces sièges sont vacants et je crois qu'il n'est que
raisonnable de poser ces questions.

Le PREMIER MINISTRE : Quant à ce qui se
rattache à la question des écoles du Manitoba, je
dois dire que je n'ai rien de nouveau à dire à la
Chambre à part mes informations fournies il y a
quelques jours. Quant à l'élection pour Saskatche-
wan, il existe une difficulté que le gouvernement
considère actuellement, à savoir: s'il ne serait pas
mieux d'introduire un bill pour empêcher la revision
des listes qui se fait actuellement ou bien si l'on doit
faire la revision avant de faire l'élection. Nous
aurons une réponse dans quelques jours du ministre
de la Justice qui est actuellement à considérer la
chose. Quant au bref de Brandon, il sera émis
probablement aujourd'hui.

La motion est adoptée et la séance est levée
à 12.20 a.n. (mercredi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERcREDi, le 23 septembre 1896.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

Paimam.

SANCTION ROYALE.

M. l'ORATEUR : Je désire informer cette
Chambre que j'ai reçu avis que Son Honneur le
député du gouverneur appellera les membres de
cette Chambre au Sénat, où je suppose, il sanction-
nera le bill des subsides.

RAPPORT OFFICIEL DES DÉBATS.
La résolution est rapportée, lue une deuxième

fois et adoptée. LM. CROQUETTE : Je propose-

BILL DES SUBSIDES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding)
présente alors un bill (n9 30) pour accorder à Sa
Majesté certaines sommes d'arent requises pour
faire face à certaines dépenses u service public,
pour l'exercice expirant le 30 juin 1897, et pour
autres fins se rattachant au service public.

Le bill est la une première et deuxième fois, con-
sidéré en comité, il est rapporté, lu une troisième
fois et adopté.

ECOLES DU MANITOBA.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
propose que la séance soit levée.

Sir CHARLES TUPPER: Avant que cette
séance soit levée, je désire savoir de mon honorable
ami (M. Laurier), s'ily a quelque progrès de fait
sur la question des écoles du Manitoba. C'est une
question que l'honorable monsieur sait intéresser
beaucoup le public. Je désire demander aussi à

M. DAviN.

ne le second rapport du comité sécial chargé de con-
trô er le compte rendu officiel des abats de cette Cham-
bre pendant la présente session, soit maintenant adopté.

M. DAVIN : Donnez des explications.

M. CHOQUETTE : Je n'ai pas l'intention de
m'étendre sur le sujet en expliquant pour quelles
raisons le comité a présenté ce rapport.

M. FOSTER : J'avais compris que cette ques-
tion devait être discutée après que le présent
débat serait terminé. Je crois qu'il serait mieux
de présenter le rapport demain.

Sir CHARLES TUPPER : Il y a eu une entente,
que je croyais être acceptée par le chef du gouver-
nenient à l'effet que le rapport concernant les tra-
ducteurs devaient être retardé après que le débat
serait terminé.

M. BERGERON: C'était l'arrangement faithier.

• Le PREMIER MINISTRE (M Laurier) Je ne
l'ai pas compris ainsi, parce que'la chose ne m'a
pas été représentée. Nous nous sommes entendus
hier pour terminer le débat commencé, pour finir

[COMMUNES] 15*26



[23 SEPTEMBRE 1896]

ensuite les subsides. Je ne vois pourquoi nous ne
suiverions pas dans cette affaire la routine ordi-
naire et après cela continuer le débat ajournée.

M. FOSTER: Hier nous avions décidé de finir
le débat et prendre le vote ce soir. Si nous entrons
dans une longue discussion du rapport présentée il
nous sera impossible de nous conformer à notre ar-
rangement.

Le PR EMIER MINISTRE : L'honorable député
se rappellera qu'il n'a aucunement été question de
la discussion au sujet des traducteurs, et je n'y ai
pas pensé un instant.

M. FOSTER : Ne serait-il pas mieux de retarder
l'affaire.

Le PREMIER MINISTRE : Pourquoi la retar-
der?

M. FOSTER : L'honorable ministre ne peut pas
s'attendre à terminer ce soir le débat ajourné s'il
laisse commencer une discussion qui durera cinq ou
six heures.

Le PREMIER MINISTRE: Je le regrette beau-
coup, mais nous dlevons prendre les choses comme
elles se présentent.

Sir CHARLES TUPPER : Je crois qu'il serait
beaucoup mieux de ne pas entrer dans cette discus-
sion au sujet des traducteurs surtout lorsqu'il existe
une entente que le débat ajourné devrait se termi-
ner ce soir. Je suggérerais de terminer le débat, ce
qui serait plus commodeet nous discuterionsl'autre
affaire ensuite.

Le PREMIER MINISTRE : Si j'ai bien compris
l'honorable monsieur, hier, son intention était de
terminer le débat et ensuite laisser le gouverne-
ment passer le reste des crédits.

M. FOSrER: Pas du tout. Ce que j'ai proposé
était que l'on devrait prendre le vote sur la motion
présentée hier. L'on croyait d'abord qu'il serait
impossible de conclure le débat aujourd'hui, mais
j'ai promis qu'il prendrait fin ce soir Après que le
vote sera pris je pourrai dire que nous n'entendons
pas empêcher l'adoption des crédits en aucune
manière, comme d'ailleurs il n'a pas été encore
montré <l'obstruction préméditée.

Le PREMIER MINISTRE : Ainsi je demande-
rai à mon honorable ami de suspendre la chose et
de présenter son rapport demain pour être consi-
déré.

M. CHOQUETTE : J'espère que ce sera pour la
dernière fois.

La motion est retirée.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 31) Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer Central de Sainte-Catherine à Nia-
gara.-(M. Lount.)

PRODUITS DE LA LAITERIE.

Le NINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Je demande la permission de présenter un
bill amendant l'Acte des produits de la laiterie
1893.

M. l'Orateur, ei rapport- avec cette affaire, je
dois dire que j'ai été requis par l'honorable député
de Glengarry (M. McLennan) de prendre la respon-
sabilité de mettre sur les ordres du gouvernement
le bill qu'il a présenté au commencement de cette
session.

M. l'ORATEUR : C'est un bill d'intérêt public
et un avis devra être donné pour demain.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Très
bien, je donne cet avis.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 32) concernant la Compagnie du chemin
de fer de la Rive Sud.-(M. Charlton.)

SUBSIDES-LÉGISLATION FISCALE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Fieldig : Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la Chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.-et sur
l'amendement de M. Foster.

M. MOORE: M. l'Orateur, je ne puis dissimuler
l'embarras que j'éprouve en me levant de mon siège
pour présenter aux membres de cette Chambre mues
vues sur cette grande question parlementaire et
d'intérêt public. C'est avec chagrin que je me sens
incapable de remplir ma tâche en exposant sur un
plat nouveau cette question, qui a été traitée à fond
et de main de maître par les honorable membres
d'une longue expérience et possédant une éloquence
indibecutable.

C'est pourquoi je me vois forcé de réclamer l'in-
dulgence des honorables députés des deux côtés de
la chambre, indulgence lu'ils accordent volontiers
aux jeunes députés qui osent adresser la paroles sur
les iimportautes questions soumises à leur considé.
ration.

La discussion actuelle roule sur (les questions
politiques de la plus haute importance pour le
bien.être et la prospérité du Canada. Il importe
peu au pays de connaître ce que sont les 213 umem-
bres de la Chambre des Communes, mais ce qui est
d'importance vitale c'est cle connaître quelle poli-
tique ces honorables messieurs adopteront, car de
l'adoption et de l'exécution d'une politique fiscale
sage et conforme à ses intérêts, dépend le progrès
et la prospérité lu pays où nous vivons.

On peut supposer que tons les citoyens sages et
patriotiques désirent l'adoption de cette ligne de
conduite qui favorisera au plus haut degré toutes
nos grandes entreplises nationales, et en produira
l'avancement de la manière la plus rapide et la
plus satisfaisante. On l'a beaucoup dit, et je crois
qu'il en tient beaucoup à notre loyauté et à notre
dévouement aux institutions et aux intérêts du
Canada. Et, bien que nous puissions différer rela-
tivement au mode de produire les résultats que
nous cherchons, cependant, nous devrions tous nous
unir dans le désir et la détermination de faire du
Canada ce que sa position, ses ressources et ses
richesses naturelles l'ont destiné à devenir. Nous
pouvons donc conclure que nous nous accordons
tous à désirer le plus grand succès possible pour le
pays, mais malheureusement, nous différons quant
aux méthodes à suivre et aux meilleurs moyens à
adopter pour produire les résultats cherchés.
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Nous voici arrivés maintenant à la division des J'aime à croire qu'il peut ne pas être considéré
différents modes. présomptueux, de la part d'un député si nouveau,

Par îintermédiaire de ses chefs honorables et de discuter d'importantes questions avec un parle-
distingués, le parti libéral a recommandé aux élec- tmentaire aussi expérimenté et aussi éloquent, avec
teurs du Canada, en différentes occasions, les un lutteur politique aussi puissant que l'honorable
diverses politiques qui, prétend-il, étaient le député d'Oxford -sud. Et tout en ne cherchant point
nature à atteindre la tin et produire les résultats a faire montre d'éloquence, ni à m'engager dans (les
cherchés et souhaités. Parmi les systèmes soumis dénonciations déclamatoires du parti libéral ou des
aux électeurs se trouvaient le libre-échange, le tarif membres (le ce parti, je désire (lire quelques mots,
(le revenu, l'union commerciale, la réciprocité d'une manière pratique, sur la grande question
absolue, le libre-échange tel qu'il existe en Angle- financière, qui a fait le sujet de luttes ardentes peu-
terre, et la protection. Pendant nombre d'années (tant une vingtaine d'années.
ces divers systèmes ont été diseutés, et les uns Le député d'Oxford-sud a condamné la politique
après les autres, i l'exception (le la politique natio- nationale dans les ternies les plus énergiques; il a
nale, ou le systènite (le protectiot, le peuple les déclaré que cette politique avait été la cause qu'une
repoussa aux poils. Les chefs conservateurs 1 dette considérable "avait été accumulée." Peut-
ont préparé, proposé et favorisé une politique être puis-je ie tromper, tiais je n'ai certaine-
qu'ils ont préteudu devoir protéger et encourager ment pas été sous l'impression que nous pouvons
les industries canadiennes, en donnant aux produe- accuser la politique nationale de cette lette publi-
teurs canadiens le contrôle (les marciés canadiens. que considérable ; et j'ai été porté a croire, quand
Cette méthode a été imaginée, formulée et fixée cette déclaration a été faite en cette chamJbre, que
dans le système connu et désigné sous le titre de les faits ne justifient pas l'honorable ministre de
politique nationale. Elle a été proposée par sir porter son accusation dans des termes aussi éner-
John-A. dacdonald, en cette Chambîe, ci 1876 et giques.
1S77, et adoptée par le peuple canadien, à l'élection La dette publiq ie nette du Canada, aujourdl'hui,
généra(le 187, par une très forte majorité. est de $253,074,927. Eh bien ! comient a-t-elle

Je désire, ici, M. l'Orateur, appeler l'attention été créée! Les dettes provinciales dont le Canada
de la Chanb-e sur le nom donné a ce système pro- s'est chargé, lors de la confédération et depuis,
tecteur. On l'appelle la politique nationale, et il s'élevaient à -109,430,148. Assurément, cette
peut n'être pas connu le toits les membres de cette partie de la dette ne peut pas être supposée avoir
Chambre Iue ce mot fut trouvé, que ce système fut été causée par la politique nationale, puisqu'elle
ainsi baptisée, par l'anciei député du comté de existait plusieurs années avant l'adoption de la
Stanstead, l'ioiorable C.-C. Colby, qui a été i politique.iationale. Il reste donc à rendre compte le
miemibre de ce parleiment, peudant environ vingt- $143,644,779. Si rions n',vions rien a montrer pour
cinq ans. Ce fut lui qui baptisa ainsi cette politique, justifier cet écart considérable, il pourrait peut-être
ce système fiscal, qui a été d'iur bénéfice si grand y avoir lieu d'accuser, comme on l'a fait hier soir
pour, le peuple canadien. Le discours de cet en cette Chambre, le parti conservateur d'être un
homme (M. Colby), qui uircla par le pays, qui parti le concussionnaires et de corrupteurs. Mais,
passa même et se répandit ei Europe, portera son M. l'Orateur, j'ai ici un document qui démon-
nom à la postérité et le fera à jamais rappeler avec 1tre la manière dont les fonds publics de ce pays
hionneur et respect par ceux qui viendront après lui. 1 ont été employés. Ainsi, dans la construction

Cette politique fut soumise au public ei IS2, en du chemin de fer Canadien du Pacifique, dans les
1886 et aussi en 1891 - et chaque fois elle fut cou- canaux, dans le chemin de fer Intercolonial et ses
firmée par l'écrasante majorité des électeurs. La embranchements, dans les Territoires <lu Nord-
dernière élection a été décidée sur d'autres questions Ouest, dans les terres de la Confédération, dans les
fort malheureuses, et l'on ne sairait prétendre édificc publics d'Ottawa, dans le chemin de fer
qu'elle comporte la condamnation de la politique (le l'Ile dt Prince-Edouard, et dans d'autres tra-
nationale. Le gouvernement actuel, par cotise- vaux publics, nous avons dépensé la somme de
quent, n'est réellement pas justifiable <le conclure $200,143,171. Y a-t-il un homme en cette chambre
que le mandat q u'il a reçu du peuple lui counande qui puisse prétendre que les $62,653,745 que
"d'enlever au tarif tout vestige de protection." nous avons placées dans le grand chemin de fer

La politique nationale a été l'amie du Canada. transcontinental qui traverse ce pays de l'est à
Elle a été la main secourable qui a offert aux indus- l'ouest, de l'Atlantique ait Pacifique, ouvrant à la
tries luttant contre les difficultés du début un appui colonisation les vastes contrées du Nord-Ouest et
et une sollicitude tutélaire ; et la main qui attaque, le la Colombie-Anglaise, ont été de l'argent mal
la main qui détruit la protection des industries dépensé pour ce pays? Ceux qui nous viennent du
canadiennes, n'est pas une main sympathique à la Nord-Ouest et de la Colombie. Aiglaise nous racon-
pro'spérité du peuple canadien. tent des choses très encourageantes et très enthou-

Le parti libéral-conservateur a proclamé ses con- siastes relativement à la grande richesse de ce pays
victions il y a vingt-ans, à propos dt chrangement de l'ouest, et je suis sûr que personne, aujourd'hui,
les conditions commerciales entre les Etats-Unis, en contemplant ce pays dans sa condition actuelle
et nous, déclarant "que le bien-être du Canada de développement, ne dira que la somme de
requérait l'adoption d'une politique nationale, qui, $1,500,000 a été un prix élevé pour toute cette
par un judicieux remaniement du tarif, bénéficierait grande contrée du Nord-Ouest, y compris la
et protégerait lentre autres) les intérêts agricoles." Colombie-Anglaise, avec son abondance immense

Avant de faire un parallèle entre la protection et de richesses.
le libre-échange et le tarif le revenu, je désire con- Je suis sûr qu'il n'y a pas un seul item, parmi
sidérer un instant quelques-unes des assertions de ceux que j'ai mentionnés, au sujet duquel les hono-
l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard rables membres de la droite peuvent dire que l'ar-
Cartwright) relativement à la politique nationale, gent dépensé l'a mal été, ou qu'il a été dépensé
ainsi que les actes de la dernière administration, inutilement. Nos dépenses pour ces travaux publics

M. MOORE.
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fort profitables arr pays s'élèvent à $200,143,171;
l'augmentation de la dette depuis la confédération,
à part celle résultant des dettes provinciales, s'élève
à $143,644,779; de sorte que nous avons dépensé
dans ces travaux la somme de $56,498,392 au delà
<le la dette publique totale le ce pays.

Il est un autre point que je voudrais signaler à
cette Chambre, c'est que les documents publics
prouvent qune, en cinq ans de régime libéral, durant
le régime oit lhonorable députe d'Oxford-sud était
Fadministrateur des finances du pàys, la dépense
imputable sur le capital s'est élevée à $40,513,607,
soit une aigientatioi aniuelle de la lette publi-
qi e de $8,102,721.

Cette dépense constitue une partie de la dette
que l'honorable ministre dit avoir été imposée au
peuple par la politique nationale.

Eh bien ! le parti conservateur a été au pouvoir
pendant vingt-tr is ans depuis la confédération,
et durant ce temps il a augmenté la dette publique
<le $10.3,131,172, soit une moyenne de $4,049,181
par année, ou environ la moitié de l'augmentation
annuelle sous l'administration financière (le l'hono-
rable député d'Oforl-sud.

Je crois done avoir démontré d'une manière cou-
cluante à cette Chambre que l'assertion de l'hono-
rable ministre, savoir: que la politiqu 3 nationale
avait accumiulé cette dette publique considérable
sur le peuple de ce pays, était trop forte pour que
les documents publics pussent l'appuyer.

En 1878, à la fin de la période durant laquelle
l'honorable député d'Oxford-sud fut ministre des
Finances, la lette s'élevait à $3.68 par tête. Et en
1894, après nombre d'années de cette administra-
tion libérale-conservatrice corrompue, cette dette
i'était plus que de $2.91 par tête.

Nous avons d'autres sources de comparaison par
lesquelles nous pouvons déterminer quelle est
l'administration qui a géré les affaires du pays
de la manière la plus économique. Prenez les
douanes. Nous voyons que la perception du revenu,
en 1878, a coûté $5.1 8M par tête, tandis que sous
l'administration libérale-conservatrice, pour le
même laps de temps, elle a coûté $5.13 par tête
seulement.

On nous a beaucoup parlé de la population du
Canada. Nous avons eu des prophètes de malheur
daus tout ce pays, qui semblent hostiles à la pros-
périté, qui se sentent mal à l'aise lorsqu'ils y voient
un développement qui montre le côté brillant des
choses, et qui tous ont pris grand plaisir à citer
les Etats-Unis pour démontrer combien ceux- ci
fout plus de progrès que le Canada, et combien leur
marche en avant est plus rapide. Je n'ai qu'un
mot à dire relativement à la question de la popula-
tion. Prenez l'augmentation de la population aux
Etats-Unis. Jusqu'en 1890, celle-ci avait augmenté
dix-huit fois. Prenez l'augnentation de la popu-
lation idu Canada jusqu'en 1891, et vous constaterez
que cette augmentation est de quarante-deux fois.
L'augmentation dans chaque province de la Confé-
dération, suivant le recensement de 1891, a été
comme suit :

Ontario........... ... ................ 9 73
Québec ..................... 9'13
Nouvelle-Ecosse ............... 2·23
Nouveau-Brunswick............ .00
Manitoba ....................... 44<q5
Colombie Anglaise ................. 98-49
ile duPrince-Edouard................ 0'17

Territoires du Nord-Ouest,....... .... 75·3-3

Augmentation totale.........,.1176
49J

Il y a donc eu une certaine augmentation dans
la population du Canada.

Puis, prenez la valeur des effets des colons. De
1874 à 1878, inclusivement, la valeur de ces eflets
fut (le $2,665,100, soit une moyenne annuelle de
$666,280. De 1878 à 1882, la valeur en fut (le
$9,808,603, soit une moyenne annuelle deS2,42,126.
Ainsi, l'augmentation sous l'adminiistration libérale
a été de $666,280 annuellement, contre ime augmen.
tation de $,452,126 en quatre années de régime
conservateur.

On nous a parlé du coût <le l'innnigration. l'ex-
gouvernement a été accusé (le ne pas accorder une
attention suffisante à cette question. Je crois que
cette question est une des plus importantes dont
le gouvernement ait à s'occuper. Nous avons un
grand territoire dont une très grande partiE reste
encore inculte, un territoire suflisant pour loger à
l'aise et rendre heureux cinquante à soixante-
quinze millions 'abitants. Je pense que de l'ar-
gent bien employé pour induire une bounc classe
d'immigrants à venir s'établir ici, constituerait une
dépense dans Pintérêt publique et ne rencontrerait
pas d'objection. Le coût (le l'innigration au Ca-
nada par tête, sous le régime Mackenîzie a été de
813.80, et sons le régime conservateur, pour un
même laps de temps, le $5.72.

Le point suivant que j'ai à traiter iî'est fourni
par l'argument (le l'honorale ministre du Coin-
imerce (sir Richard Cartwright), prétendant qune la
valeur (le la propriété rurale a diminué considéra-
blement en ce pays. 'ialheureusement, nons
n'avons pas de statistiques dans aucune des pro-
vinces du Canada au moyen desquelles il soit
possible (le s'assurer des fluctuations (le la valeur
le la propriété. Mais dans l'Ontario, le bureau de
la statistique tient un registre, et ce registre prouve
que l'honorable ministre s'est au moins quelque peu
trompé relativement à la diminution de la propriété
rurale en cette magnifique province. Les fermes,
les bâtiments, les instruments aratoires et les
animaux vivants, dans l'Ontario, étaient évalués
à $949,873,170 en 1884, et en 1894 la valeur en
était augmenté à $954.355,507. Par conséquent,
au lieu d'une diminution dans la valeur de la
propriété rurale, nous voyous qu'il y a eu dans
l'Ontario, une augmentation très - importante,
surtout dans les bâtiments, les instruments ara-
toires et les animaux vivants. Il y a en dimi-
nution de la valeur du terrain dans certaines
parties de l'Ontario, mais la cause n'en est pas à
la politique nationale, elle en est à l'ouverture
des terres du Manitoba et des Territoires dii Nord-
Ouest, offerte en vente à meilleur marché aux
agriculteurs, et au bas prix des produits qui ont
existé durant les derniers dix-huit ans.

On nous a dit que la politique nationale avait
fait baisser les prix de la ferme d'environ un tiers
de ce qu'ils étaient, j'ai ici une liste de cotes
d'après un journal publié au Canada, donnant les
prix du 7 novembre 1878 et ceux du 7 novembre
1895.

Bien que cette liste soit trop longue pour
être lue en détail, je puis vous assurer, %1. l'Ora.
teur, ainsi que je puis l'assurer à la Chambre, qu'il
y a très peu de différence dans les prix, en somme,
et que la clifférence qui existe est absolument favo-
rable aux prix de 1895. Si quelqu'un désire con-
naître ces prix, j'en ferai la lecture, mais'il est
ennuyeux de lire une aussi longue liste de prix.
Cette liste est tiré du journal le globe, et les hono-
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rables membres (le la droite n'objecteront pas à cette
autorité.

Il est un fait très important relativement à ce
sujet. Bien que la crise sévisse fortement au
Canada, parmi les cultivateurs autant que dans
toutes les autres classes de la population, il est un
fait patent pour tous, c'est qu'on peut acheter
autant avec un dollar, aujourd'hui, qu'on le pou-
vait avec deux dollars en 1878.

Eu réponse à ceux qui parlent avec défaveur des
industries canadiennes, ainsi que de l'immigration
et de la population (le ce pays, on me permettra dle
muentionner les faits à ma connaissance.

Nous avons fonctionnant à lagog la Compagnie
dle la manufacture dle coton de la Confédération.
Dans le recensement le 1891, nous trouvons la
preuve de l'augmentation (le la population de cette
petite ville manufacturière. De 1881 à 1891, la
population le Magog a augmenté de 173, 4 pour
100 ; et (le 1891 à la date actuelle, elle a augmenté
de 125 pour 100. L'eévaluation du canton en 1878
a été de $1 î5,000 ; l'évaluation de la ville aujour-
d'uni est dlau delà le $1,000,000. Le nombre des
personnes employées à la manufacture de coton est
de 800, et les gages payés à ces personnes, annuel-
lement, s'élèvent à 9230,000.

i quelqu'un se présentait contre moi dans mon
comté comme lilbre-échangiste, déclarant à la
population qu'elle n'a pas besoin de la protection,
qu'il veut l'abolition <le ce système et la fermeture
<le la manufacture, je suis sûr que, au lieu d'obtenir
la majorité de 500 voix que j'ai obtenue à la der-
mtère election, ina majorité cette fois, serait le
deux mille.

Il n'y a pas le doute, M. l'Orateur, que cette
industrie a été (le grande importance pour la popu-
lation de ce pays, qu'elle a procuré (le l'enmploi à
un grand nombre d'ouvriers, lesquels procurent, à
leur tour, aux cultivateurs du pays environnant un
marché fort apprécié.

Il est une autre matière sur laquelle je puis ne
pas paraître justifiable d'appeler l'attention, vu nma
qualité le jeune député. Mais quoi qu'il en soit,
peu habitué à la vie politique, lorsque j'ai entendu
les accusations et les récriminations sans cesse
vociférées en cette Chambre, et ce à propos <'une
question les plus triviales, j'ai senti que des
étiangers témoins le ces scènes remarqueraient
que si nous disons alors la vérité les uns les autres,
nous sommes indignes de la position que nous
occupons comme représentants du peuple, je suis
venu ici comme homme d'affires pour faire des
affaires. ,'ai écouté attentivement les discours
qui ont été faits, et j'ai été surpris d'entendre le
langage rude dont les honorables députés des deux
côtés se servent en cette Chambre. Je crois, M.
l'Orateur, que nos électeursne nous ont pas envoyés
ici pour dire (les imprécations et des injures ; et
quand on a <lit au parti libéral-conservateur hier
soir, qu'il était corrupteur ...

SANCTION ROYALE.

L'huissier de la verge noire, porteur d'un mes.'~ ý
sage du député de San Excellence le gouverneur
général, dit:

M. l'Orateur-
Son Honneur le député de Son Excellence le gouverneui

général désire la présence immédiate des membres de
cette Chambre dans la salle du Sénat.

M. MOORE.

En conséquence, 'M. l'Orateur, accompagné (les
membres le la Ciambre, se rend à la salle du
Sénat.

(l)ans la salle du Sénat.)

Son Honneur le député le Son Excellence le gou-
verneur général est heureux de donner au nomn de
Sa Majeste, la sanction royale au bill suivant:

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes
d'argent requises pour faire face à certaines dépenses
du service publie, pour l'année fiscale expirant le 30 juin
1897, et pour autres fins se rattachant au service public.

SUBSIDES-LÉGISLATION FISCALE.

M. MOORE : Peut-être, M. l'Orateur, lorsque
j'ai été interrompu. empiétais-je un peu trop sur la
prérogative des anciens députés et pouvait-on
croire que je leur faisais une conférence sur le
décorum àL observer en cette chambre. Mais telle
n'était pas mou intention. Peut-être ne suis-je
pas de la même étoffe que d'autres. Il me semble
qu'un lilbéral vaut un conservateur s'il se conduit
lui-niêmne, et je ne vois pas de raison pour laquelle
nous ne nous traiterions pas les uns les autres avec
ce respect et cette courtoisie que l'on se doit entre
gens honorables, eu dehors de cette chambre.

Il n'y a pas d'homme que j'estime plus que le
chef du gouvernement. et cela pour sa courtoisie ;
mais je crois que nous avons les hommes à la gau-
che qui sont dignes de respect, aussi, et je ne crois
pa que preuve faite ici doive servir de base
au verdict du peuple.

J'ai dans mua main un -article dont je lirai un
paragraphe. C'et article est du W'eek, et a pour
sujet la dignité du parlement. Voici:

Les prérogaitives du parlement sont conservées par la
coutume immémoriale et protégées par ledroit positif'
la dignité du parlement doit être gardée par ses membres
dans leiirs relations personnelles. Si. tout en s'apelant
les uns les autres " honorables messieurs," ils se maltrai-
tent entre eux, en chambre, comme de vulgaires filous,
ils ne peuvent raisonnablement s'attendre à ce que le
public ordinaire tienne ni le parlement ni ses membres
en hante estime.

Et je puis dire que, peu habitué à la vie parle-
mentaire, je n'ai pas été peu surpris d'entendre un
homme <le la grande habileté et le la grande répit-
tation de l'honorable député d'Oxford-sud appeler
le parti libéral-conservateur un parti de corrupteurs
et de concussionnaires, et de tout ce qui est mnan-
vais. M l'Orateur, j'appartiens au parti libéral-
conservateur ; j'ai appartenu à ce parti depuis les
vingt-cinq dernières années, et, tout en ne prétendant
pas être meilleur qu'un autre, je ne crois pas être
coupable de crimes que comporte cette accusation
vociférée en pleine chambre, et je ne cîois pas, non
plus, que d'autres membres de mon parti soient cou-
pables de pareils crimes.

Mais, M. l'Orateur, si je voulais user de repré-
sailles, je pourrais rappeler à l'honorable ministre
que ceux qui habitent des maisons de verre ne
devraient pas jeter de pierres chez le voisin. Je
crois, M. l'Orateur, qlue les archives judiciaires de
ce pays démontrent que, de 1874 à 1895, quatre-
vingt-huit libéraux ont. perdu leurs sièges pour
cause de corruption électorale, et huit ont été pri-
vés de leurs droits politiques pour une période de
sept ans, alors que quarante-huit conservateurs seu-
lement perdaient leurs sièges, et qu'un seul était
privé <le ses droits politiques.
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Après avoir écouté attentivement l'honorable rence de $1,148,850 dans une seule année. Nous
ministre du Commerce (sir Richard Cartwright), avons aussi exporté une grande quantité de viandes,
j'ai apprécié plus pleinement l'histoire d'un ancien par suite de l'effet stimulant d'une politique de
ministre presbytérien. Il exerçait son ministère à protection, et cela, joint à la baisse dans la valeur
un certain endroit, mais il s'absenta pour aller prê- des importations, constitue une différence de
cher, un dimanche, et in autre le remplaça dans la $4,443,365 en faveur du- tarif protecteur par coin-
cbaire. Lorsqu'il revint, il demanda à son bedeau paraisou avec le tarif le revenu. Sous l'influence
ce qu'il pensait du nouveau ministre. Le bedeau protectrice de la politique qui a si merveilleuse-
répondit qu'il ne l'aimait pas beaucoup paree qu'il ment développé notre industrie agricole, en 1878,
avait élucidé tous les points qu'il avait traités.- sous l'opération d'un tarif de revenu, nous expor-
" Je ne l'aime pas autant que vous," parce que tions pour $29,922,145 d'animaux, <le viandes, de
vous, vous avez la faculté de déconcerter l'intelli- produits de la laiterie, de fruits, de volailles et (le
gence et d'embrouiller le jugement d'une manière gibier, d'œufs, de peaux et dle jambons. En 1894,
vraiment fort amusante, et j'ai songé, en écoutant sous l'opération d'une politique de protection, nous
lionorable ministre, qu'il avait la même qualité en avons exporté pour $47,802,859, soit une
que le ministre, c'est- --dire la faculté de déconcer- augmentation <le $17,886,714. En y ajoutant les
ter l'intelligence et d'embrouiller le jugement. céréales, la différence est (le $30,)00,000 par année

Je voudrais établir une comparaison entre le tarif en faveur de la politique nationale comparée avec
protecteur qui fut en vigueur pendant dix-huit ans les politiques que la population de ce pays a déclaré
et le système de libre-échange et (le tarif de revenu repQusser.
seulement que les chefs du parti libéral ont résolu On a parlé de la réciprocité avec les Etats. Unis.
d'imposer au peuple de ce pays. La réciprocité Je suis d'opinion qu'il nous est impossible d'obtenir,
absolue et l'union commerciale, vu la condamnation à quelque condition que ce soit, une réciprocité
formelle dont le peuple les a frappées, peuvent être avec les Etats- Unis qui fût avantageuse au Canada.
considérées comme mortes et enterrées. Nous Nous ne pouvons pas comptersur un nouveau traité
pouvons conclure, par conséquent, que le libre- le réciprocité conclu sur la base le celui qui exis-
échange, le tarif dle revenu et le libre-échange ttit en 1854, et je n'ai pas le moindre doute qu'un
conmue il existe en Angleterre sont les seuls sys- renouvellement (le ce traité <le 1854 ne fût très
téines que possède le parti libéral pour remplacer préjudiciable à notre industrie agricole. Les Etats-
le tarif protecteur <le l'ex-gouvernement. Unis sont nos concurrents, au lieu d'être des con-

Permettez-moi tie considérer les farinieux alimnen- somminteurs le nos prodtuits agricoles. Il n'y a pas
taires et d'en citer les importations au Canada en très longtemps, j'ai en occasion d'aller le long de la
1878. ces articles étant ceux-là mêmes que les culti- frontière et j'y ai vu un marchand acheter, du côté
vateurs le ce pays peuvent récolter, s'il en est, canadien, des cochons parés au prix <le 4b cents la
savoir: l'orge, l'avoine, les pois et les fèves, le livre. Du côté américain, un autre marchand en
seigle, le mais, le blé, la farine le blé, la farine de achetait les cultivateurs du Vermont, au prix de
riz, le gruau et la farine d'avoine. Les importa- 2¾ cents la livre. Les éleveurs de pores du Vermont
tions de ces articles se montaient à une valeur de envoyèrent une délégation auprès du receveur des
S13,446,960 en 1878, sous un système de libre- dou'uies du côté canadien pour' offrir le lui donner
échange. Ces articles étaient importés librement un centin la livre s'il voulait laisser entrer au Canada
sur nos marchés pour faire concurrence aux articles des cochons -abattus. Naturellement le fonction-
sii aires produits par les cultivateurs de ce pays. naire répondit qu'il ne pouvait changer le tarif,

En 1878, le parti libéral-conservateur imposa un qu'il lui faudrait payer trois centins au lieu d'un;
tarif protecteur sur les farineux alimentaires que et les délégués déclarèrent que cela les mettait dans
j'ai énumérés, et en 1894 nos importations de ces l'impossibilité d'exporter au Canada. Voilà un bon
articles se montèrent seulement à une valeur de exemple le l'effet que la réciprocité aurait sur le
$1,000,862, soit une diminution <le $12,446,098 par lard et beaucoup d'autres articles, si le libre-échange
ainée, laquelle, en dix-huit ans, formerait l'énorme était établi entre le Canada et les Etats-Unis.
somme de $224,049,764 en faveur <le la politique Un autre monsieur achetait de la laine dans les
nationale cohtre le tarif de libre-échage qui fut le localités situées le long de la frontière. Du côté
système en vigueur jusqu'en 1878. canadien, il payait 15 cents la livre, taudis que du

Tel est l'encouragement que le gouvernement côté américain, il ne payait que 13 cents. Or, je
conservateura donnéaux cultivateurs <le ce pays, en- ne crois pas que les cultivateurs canadiens tiennent
courageant ceux-ci à récolter assez pour eux-mêmes à voir renouer des négociations avec les Etats-Unis
et, en outre, pour l'exportation. Telle est la com- en vue de la conclusion d'un traité sous l'opération
paraison que je fais entre le libre-échange et le duquel ils obtiendraient deux cents de moins par
tarif protecteur, car celui-là était un tarif de libre- livre pour leur laine et deux centins <le moins par
échange, et le nôtre un tarif protecteur. livre pour leur lard frais. J'ai eu, l'été dernier,

Je vais maintenant comparer les effets d'un tarif l'occasion de voyager, dans une partie des Etats du
de revenu avec ceux du tarif protecteur en opéra- Vermont et du New-Hamripshire et je puis affirmer,
tion depuis dix-huit ans sous le rapport des si incroyable que la chose paraisse, que dans un
viandes, y compris le lard, le saindoux, le bacon et rayon de 15 milles de la ville de Wells River, j'ai
les jambons. La %aleur des importations de ces vu beaucoup de fermes abandonnées ; et j'ai tra-
articles, en 1890, a été de $1;458,286. Les culti- versé trois villages abandonnés, dans chacun des-
vateurs de ce pays, non satisfaits de la protection quels je n'ai vu qu'une maison habitée. Si nous
que leur donnait au sujet des viandes un tarif de tenons à avoir un traité avec les Etats-Unis lui
revenu, s'adressèrent .au gouvernement: et lui permette le libre-échange des produits de la ferme
demandèrent d'élever les droits, et l'on établit en dans les deux pays et si cette politique doit réduire
conséquence un tarif protecteur. En 1895, la pour les Canadiens le prix des produits agricoles, je
valeur des importations <le viandes, dans les articles suis sûr que nos cultivateurs ne retireraient aucun
mentionnés, était tombée à $309,436, soit une diffé- avantage le ce traité.
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Dans une ville peu éloignée (le ma propre localité
réside un monsieur qui a des intérêts dans une
ferme d'élevage des Etats de l'ouest.. Il a importé
à Sherbrooke plusieurs chargements de chevaux et
les a vendus, droits payés, à (les citoyens des Can-
tons le l'Est pour un prix moindre que celui que
demandent nos cultivateurs pour des chevaux du
même genre. -On peut donc dire qu'en ce qui con-
cerne les chevaux, il n'y aurait pas d'avantages i
retirer d'un traité (le réciprocité modelé sur celui
de 1854, puisqu'on petit importer des chevaux udes
Etats-Umis, payer les droits qui frappent cette
importation et les vendre en concuri ençant les cie-
vaux élevés laits ce pays.

Les Amuéricains font de l'industrie laitière et ont
un excédant (le produits dlans ce genre, comme
nous ; l'Angleterre leur sert (le marché comme à
nous, et il n'y a aucun but à atteindre ci suppri-
tuant les droits sur les produits de l'industrie lai-
tière qui iraient aux Etats-Unis. En ce qui con-
cerne nos produits agricoles,îà l'exception peut-être
(le qutelques articles peu importants, un traité (le
réciprocité avec les Etats- Unis serait désavantageux
à nos cultivateurs, les clauses en fussent-elles aussi
libérales que celles (lu traité de 1854. A mon
avis, nos gens feraient oeuvre plus utile et plus
profitable en tournant leur attention du côté de
Londres plutôt que du côté de Washington.

Le marché américain nous est virtuellement
fermé. Nous ne pouvons faire concurrence ni aux
cultivateurs ni aux manufacturiers de ce pays sur
leur propre marché. Mais l'Angleterre admet en
franchise sur ses nmarchés les produits agricoles di
Canada.

La population (lu Royaunie-Uni est de40,000,000
d'âmes en chiffres ronds. On n'y cultive des pro.
duits alimentaires que pour 18,000,000 Vtïues, de
sorte qu'il reste l'équivalent d'une nation de 22,
000,000 d'âmes à approvisionner par les autres
pays. D'après la statistique, on voit qu'elle im-
porte des autres pays les produits alimentaires qui
suivent: .

Viandes préparées.... ........... $15.m8,905
Beurre ... . ................... 69.326,785
Fromage........................... 2-!,747,681
R ufs ..... . .................... 19,48 408
Fruits verts.............. . ...... 23,6so,347
Saindoux... .................... 14,317,446
Lait concentré................ 5,258,720
Volailles et gibier.............2,945.,141

$Z3,438,435

Nous pouvons avec profit l'approvisionner de ces
produits si on nous fournit des moyens <le trans-
port avec compartiments froids. Quand le ministre
le l'Agriculture demanda le crédit de 820,000, je

me risquai à lui dire qu'il serait quelque peu iii-
juste <le restreindre l'aide accordée au beurre (le
beurrerie, et je lui demandai s'il ne pouvait pas éten-
dre ce privilège au beurre de fabrication domestique.
En étudiant la question de l'industrie laitière et
les titres des ménagères qui font le beurre, si l'on
songe qu'il leur faudra payer les frais de transport
et d emmnagasinage à froid du beurre qu'elles expé-
dieront en Angleterre, pendant que le beurre (le
beurrerie, subventionné par le gouvernement, est
placé dans des coumparti ments froids et livré en bon
état sur le marché anglais, j'ai peur que, dans ces
conditions, les fabricants de beurre domestique ne
soient portés à croire que le ministre de l'Agricul-
ture n'a pas suffisamment apprécié leurs titres à sa
faveur. Comme nos produits agricoles sont utili-

M. Moox.

1.548

sables pour fournir cette valeur de $273,438,435,
je suggérerais au gouvernement de fournir des com-
partimîents froids pour les viandes préparées, le
beurre, les œufs, le lait concentré et les volailles.
.Je sais que le ministre de l'Agriculture possède les
aptitudes voulues pour bien exercer ses fonctions,
et qu'il fera consciencieusement ce qu'il peut pour
aider nos cultivateurs à placer leurs produits d'ii
dustrie laitière et autres produits périssables sur
le marché anglais et développer un grand commerce
avec la mère-patrie. En fait de beurre, on voit
qu'en 189.>, l'Angleterre a fait le importations
suivantes:

Canada..............................$ 746.552
Australasie.. ..................... 6,9 2,980
Etats-Unis.......................... 1,322,643
Suède . .......................... î,001,340
Danemark........................ 28.946,186
Allemagne ...................... 2,750,119
Hollande............................ 4,571,387
France........ ... ......... 11,897,705
Autres pays ........................ 4,154,874

$69,326,786

On voit lotie que, tandis que l'Australie expé-
diait du beurre pour une valeur de 86,932,000 ; le
Danemark, pour une valeur de $28,946,000; la
France pour une valeur de $11,897,000; le Canada,
bien que l'on concède qjue nous avons d'aussi bons
pâturages et d'aussi bonne e-at que n'importe lequel
des pays énumérés, n'en a expédié que pour une
valeur d'un peu plus de $700,000. Le fait que nos
cultivateurs ne peuvent placer du beurre sur le
marché anglais que potr un peu plus d'un demi-
million de piastres, quand le Danetmark, en expédie
pour une valeur de près de $29,000,000, ne fait
pas honneur à l'intelligence et à l'esprit d'entre-
ptrise des Canadiens. Je suis sûr que si l'on %'eut
bienu fournir des compartiments froids, de façon à
ce que tous nos prodhiits d'industrie laitière, et
surtout le beurre puissent être mis en bon état sur
le tmarché anglais, le commerce prendra <le grands
développements.

Tout en faisant profession d'être un sujet loyal,
un patriote attaché à mon pays, et bien que je ne
veuille pas critiquer la conduite de l'un ni de l'autre
parti, il une semble que, si nous prenions un peu des
crédits votés au ministre de la Milice pour les con-
fier au ministre de l'Agriculture, ce serait beau-
coup plus avantageux pour le peuple. On nous
représente l'Angleterre comme une nation que nous
devrions imiter. Je suis fier de la vieille Angle-
terre ; je suis fier du Canada, je suis fier des
exploits accomplis par cette- confédération cana-
dienne dont je fais partie, car ce pays est l'un des
plus beaux, sinon le plus beau joyau de la Couronne
le notre noble reine, et j'hésiterais à faire quoi que

ce soit qui tende à restreindre les relations cotm-
inerciales entre la mère patrie et le Canada.

Mais s'il nous fallait inaugurer une politique de
libre-échange tel que pratiquée en Angleterre, sans
doute cette politique produirait ici les mêmes résul-
tats qu'en Angleterre. Une déclaration récente
faite par lord Salisbury, telle que télégraphiée aux
journaux de Montréal, porte que le libre-échange
a ruiné l'agriculture en Angleterre, comme il l'a
fait dans tous les autres pays où on en a fait l'essai.
On comprend, cependant, pourquoi l'Angleterre a
adopté une politique de libre-échange. La classe
agricole y foime une proportion relativement faible
de la population, et je suppose que lord Salisbury
et ceux qui partagent sa manière de voir sont
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d'opinion, comme cet ho'mme d'État l'a dit au sujet
de l'introduction du sucre allemand dans le
Royaume-Uni, qu'il s'agit de procurer le plus grand
bien au plus grand nombre et que le gouvernement
ne peut rien faire pour venir au secours des raffi-
ieurs anglais. C'est, si je comprends bien, la posi-
tion prise par le parti libre-échangiste en Angle-
terre. Il est incontestable que ce système, bien
qu'il puisse détruire, au point de vue libre-
échangiste, l'industrie agricole, peut profiter à la
grande majorité de la population.

Mais il a été tellement ruineux pour les cultiva-
teurs q u'à la dernière session du parlement impérial
il a été déposé un bill dit ' The Farmers Rating
Bill " aux termes duquel on proposait d'affecter

$10,000,000 par année au soulagement des cultiva-
teurs. L'Angleterre a adopté une politique de
libre-échange. Elle a été inaugurée en 1846, et, en
consultant les états relatifs à l'Angleterre et à tous
les autres pays d'importation, on voit que l'Angle-
terre a eui contre elle une grosse balance du coi-
mnerce, si bien que l'annéc dernière, cette balance
se chiffrait par $900,000,000, s'il faut en croire le
S/atemen's Year Books. C'est le seul pays au monde
qui ait adopté une politique de libre-échange ; tous
les pays avec lesquels il conmierce ont adopté la
politique opposée ou y tendant, au lieu de tendre
vers le libre-échange.

Oi nous dit que l'Angleterre a partout dans le
monde îles placements qui la dédonniagent, mais
je ne trouve qu'un profit annuel (le 8470,000,000
sur les placemennts faits en dehors du Royaume-
Uni, ce qui laisse ume somme de $490,000,000 pour
Iaquelle il n'y a pas d'équivalent. Si la balance du
commerce avec les autres pays continue à pratiquer
cette saignée str la vieille Angleterre, le jour vien-
dra où le peuple ouvrira les yeux là-dessus et dira
avec lord Salisbury : Dans l'ordre de la senti.ien
talité, cc peut être une jolie chose que île laisser les
autres nations concurrencer librement nos manu-
facturiers et nos producteurs, mais ce n'est pas un
bon principe d'affaires.

J'ai parlé plus longtemps que je ne me l'étais
proposé, mais j'ai encore quelques chiffres à citer,
qui peuvent être inîtéressanîts et instructifs pour les
honorables membres de la droite. Qu'on me per-
mette <le dire un mot <le l'imposition et <le la dé-
pense pu tête au Canada. Les honorables membres
<le la droite ont accusé le parti conservateur d'ex-
travagance et le corruption ; on l'a accusé d'avoir
inal adnministré les affaires <lu pays. J'ai ici les
chiffres, pris à les sources qui font autorité et qui
indiquent la dépense par tête dans les divers pays
du monde. Sur le continent -européen, qui coin-
pienl l'Autriche-Hongrie, laFrance, l'empire alle-
Mand, les Pays-Bas, le Portugal, la Belgique, le
Danemark, la Grèce, l'Italie, la Norvège, la Rou-
imanie, la Russie dEurope, l'Espagne, la Suède, la
Suisse et la Turquie, la dépense moyenne est de
$8.62 par tête de la population.

Sur le continent aiéricain qui comprend la répu-
blique Argentine, le Brésil, le Mexique, le Pérou,
les Etats-IUnis, l'Uruguay, le Chili et le Venezuela,
la dépense moyenne est de $10.17. Dans l'Austra-
lasie, qui comprend la Nouvelle-Galles du Sud,
Victoria, l'Australie méridionale, l'Australie:occi-
dentale, Queensland, la Tasmanie, la Nouvelle-
Zélande, les Mers du Sud, Fiji et les îles Falkland,
la dépense moyenne est de $30.44 par tête.

Au Canada, pays qui depuis dix-huit ans a été
gouverne par un gouvernement corrompu et dénio-

ralisateur, au <lire les honorables députés <le la
droite et de leurs amis dans le pays, le parti con-
servateur a adininistré les affaires di pays avec une
dépense de $7.50 par tête de la population. En
présence de faits comme ceux-là, il est injuste de
caractériser le gouvernement conservateur comme
un gouvernement de concussionnaires,de voleurs et
et de corrupteurs. -Je regrette que les honorables
députés le la droite se livrent à des dénonciations
aussi injustes. Pour moi, je regretterais assuré-
meut de lancer des telles accusations contre eux.
J'ai beaucoup de respect pour ceux d'entre eux que
je connais, et plus tard, quand jaurai conne les
autres, j'espère que j'aurai pour eux d'autant plus
de respect que je les connaîtrai davantage.

Je teriuinerai en citant que!ques lignes écrite il
y a longtemps par un citoyen patriote des Etats-
Unis, car elles nie paraissent aussi applicables au
Canada d'aujourd'hui qu'elles l'étaient à la républi-
que anéricaiie quand elles ont été écrites.:

Our country 'tis a glorious land,
With broad arms stretchéd from shore to

shore;
The proud Pacifle chafes ber strand,

She hears the dark Atlantic ýroar.

And nurtured on ber ample breast,
How many a goodly prospect lies;

In nature's wildest grandeur drest,
Enamelled with ber loveliest dyes.

Rich prairies decked with flowers of gold
Like sunlit oceans roll afar ;

Broad lakes ber azure eyes behold
That bright reflects the polar star.

And mighty rivers mountain born,
Go sweeping onward dark and deep

Through forests where the bounding fawn
Beneath ber sheltering branches leap.

M. CHARLTON: Je prends beaucoup de plaisir
à complimenter mon honorable amui, le député de
Stanstead (M. Moore), à l'occasion du brillaut suc-
cès de son premier discours dans la Chambre des
Communes du Canada. J'ai eu beaucoup de plaisir
à suivie son discours. L'honorable député (M.
Moore) y a évid'eîmment consacré beaucoup de temps
et il a compilé et communiqué à la Chambre beau-
coup de renseignements, quelques-uns portent sur
la question débattue et d'autres dont la valeur
réside surtout dans leur intérêt, bien qu'ils ne s'ap-
pliquent pas particulièrement à la question débat-
tue. Je fais très cordialement écho au désir qu'il a
exprimé,savoir : que les rélations entre les membres
de cette Chambre soient bienveillantes et dignes de
gentilhomnes, et je n'ai aucun doute que lorsque
sa carrière parlementaire, qui, je l'espère, sera
satisfaisante pour lui, sera plus avancée, il pourra
encore rester à la hauteur qu'il vient de présenter à
la Chambre comme désirable à atteindre.

S'il psse ici quinze ou vingt ans et s'il assiste à
des luttes colmne quelques-unes de celles qui ont
caractérisé nos délibérations passées; s'il est
appelé à résister à des actes d'usurpation de la part
du gouvererneet comme la loi du cens électoral, la
loi relative a ]a redistribution des comtés et d'autres
'lue je pourrais mentionner, il est bien possible que
son étiquette perde un peu de son vernis. Nous
luttons ici parfois pour de grands principes poli-
tiques. L'opposition a résisté parfois dans cette
chambre à de grossières impostures, à de graves
atteintes portées aux droits du peuple, et dans ces
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occasions, les gens sont portés peut-être, dans ges dans cet Etat lui permet de nous renseigner
l'ardeur de leurs convictions, à oublier leurs sur tous les litats de l'Union américaine. Il a vu
manières. ,l'espère lue s'il arrive à llionorable dans le Vermont quelques fermes abandonnées et
député d'assister à des scènes de ce genre, il fera la deux ou trois villages déserts, et il a constaté que,
part de lardeur de conviction avec laquellecertains dlats le Vermnont, le lard se vend meilleur marché
députés expriment leur manière de voir. qu'à Stanstead. Les tableaux di commerce, ce-

Je ne crois pas devoir consacrer beaucoup de pendant, déniontrent que nous trouvons un mna rché
temps a débattre les questions soulevées par mon aux Etats-Unis, nime avec les restrictions coin-
honorable ai (M. Moore), muais je relèverai cer. ierciales qui opèrent présentement contre nous.
tains points (le son discours. Mon lionoralde ami Nous trouvons un marché aux Etats- Unis pour
est évidennient sous l'impression que l'administra- plusieurs <le nos produits alimentaires. L'honora-
tion financière du Canada, de 1874 à 1878, sous la rable député reconnait que nous y trouvons un
direction de l'honorable député dl'Ox ford-sl (sir marclié pour notre orge ; mais nous y vendons aussi
Richard Cartw right) n'a pas été reconmandable, des moutons, les chevaux, des cochons, du suif, de
et il allègue qu'après tout ce qu'îon a dit de Faug- la laine, du lin, îles fèves, du foin et beaucoup
mnentatioit (le la lette, après toutes les dénonci- d'autres articles. Notre conimerce avec les Etats-
tiouts d'extravagances faites contre le gouverne. Unis est coisidlérîble, et ceux qui sont en faveur
ment conservateur sous ce rapport, il iei est pas d'une réeciprocité cotimerciale prétendent simple-
nmoins vrai que le gouvernement dIf M. Mackenzie tuent que si les barrières entre ces deux pays
aaugmenté la lette publique le quarante millions étaient suppriimées, les grandes villes du littoral
le piastr-es dans la durée (le son atuiiiiistration. les grands centres de population qui sont contigus

Mon honorable ami est un député encore novice, et it notre territoire nous fourniraient uin niarché
quand il étudiera davantage cette question et qu'il très considérable et très important pour les pro-
recherchet les raisons le cette augnentation, il duit$ le notre sol.
pourra iiieux juger lui caractère de l'adnuinistra- Comme je ne veux pas parler longueient, je
tion financière di gouvernement Mackenzie. veux relever quelques remarques faites hier par

.le signMalerai à soit attention le fait que lorsque le mon honorable ami le député d'York (M. Foster),
gouvernetment Mackenzie a pris les rênes du pou- que je regrette de ne pas voir à son siège. Je dois
voir, il a trouvé certaines obligations qjui incomi- <lire d'abord que je trouve très absurde cette poli-
baient au pays et qu'à titre de successeur du gou- tique qui consiste à attaquer préseitement le goil-
veruentent précédent il lut acconplir. L'hoineur vernement au sujet le sa politique économttique.
du pays lui était confié il lui fallut pourvoir à La politique éconnomtique du gouiverfienent n'a pas
l'intérét sur la dlette publlique : il lui fallut faire été formulée. Le moei-nt <le la critiquer n'est pas
exécuter les contrats passés par soit prédécesseur, arrivé. Quand cette politique sera formuiilée, mon
et quand il est arrivé au pou oir il a trouvé îles honorable amui le député dYork pourra la trouver
obligations à acconplir, îles contrats passés et les mauvaise ; je mue perniettrai <le supposer qu'en
dlépenses encourues auxquelles il lui fallait faire toute probabilité, il la trouvera mauvaise ; muais
face. Il constata que le gouvernement précédent jusqu'à ce qlue cette politique soit formulée, l'ho-
avait un cheiniu de fer appelé l'Iliti-colonial en norable député est incapable <le dire à quoi il
voie de construction. Le chemin était en partie s'attaque. Il ne sait pas ce qu'il condamnne. Il con-
construit, iais il en restait une partie en voie île dantne simplement d'avance une politique qu'il
construction et le gouverueunent Mackenzie dut suppose au gouvernenient ; et je répète que la
termiineir ces travaux que le gouvernenent précé. motion faite par l'honorable député et la position
dent avait conunencés. prise pv-r lui à cet égard sont absolument préinatu-

Il constata qu'on était à faire (les travaux rées, que c'est pour faire perdre à la Chambre son
d'agrandisseient au canal Welland et à d'autres temps que île lui présentèr cette motion et île pro-
canaux et qu'il fallait Due très forte somme pour voquer la discussion qu'elle doit nécessairemett
remplir les obligations dont le gouvernement précé- soulever.
lent s'était chargé à cet égard. Il constata de Mais l'honorable député dira peut-être que nous
nêmie que le gouvernenient précédent s'était chargé aurions dû savoir, avant la convocation du parle-
de certaines obligations à l'égard île la construe- ment, quelle serait la politique économique du gou-
tion du chenin île fer Canadien du Pacifique et vernemenit, que si nous ne connaissons pas cette
que îles travaux de construction et d'agrandissemient ipolitiq ne, si nous ne somnies pas en mesure d'en
des édifices publics étaient en cours à Ottawa. Et discuter les détails, le gouvernenent est à blâmer
le gouvernement Mackenzîe pour faire exéouter ces pour avoir convoqué le parlement sans être en me-
contrats conclus par son prédécesseur, s'est chtargé sure de lui sounettre cette politique.
de l'augientation de la dette publique qui a eu Le gouvernement a convoqué le parlement dans
lieu dans la durée de soi règne. Je désire donc des circonstances toutes particulières. Dans des
que ton honorable ani prenne note du fait, non circonstances ordinaires le gouvernement nouvelle-
seulement que la lette a été augientée de $40,- ment formé aurait pu attendre et aurait probable-
000,000, mais que le gouvernement qui a précédé le ment attendu pour avoir le tenips d'étudier et
gouvernement Mackeuzie est responsable <le toute mnrir sa politique au sujet ulit tarif ; mais dans les
cette augmentation. Une denti-vérité est quelque circonstances dans lesquelles il s'est trouvé, tout
fois pire qu'un mensonge absolu,'et si l'honorable honne intelligent admettra, qu'il ne pouvait pas
député veut bien dire toute la vérité à l'avenir, il le taire ; les exigences diu service public deman-
ne trompera pas, sciemment ou imcoiscienment, les daient la convocation imnmédiate du parlement
citoyens de ce pays. pour l'octroi des subsides nécessaires au service.

L'honorable député a fait remarquer que l'accès Si le gouvernement actuel avait été responsable
aux marchés îles Etats-Unis est de peu d'impor- de cet état dje choses on aurait pu lui reprocher
tance pour la population canadienne. Il a voyagé d'avoir convoqué le parlement avant d'avoir arrêté
dats l'Etat du Vermont, et l'étendue de ses voya- sa politique fiscale, et d'être prêt à soumettre son

M. CRARroN.
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tarif à la Chambre. Mais cet état de choses n'a Voilà ce qu'il serait raisonnable d'exiger du
pas été amené par lui.- La nécessité d'une convo- gouvernement, mais ce n'est pas ce que l'honorable
cation immédiate ne provient pas du fait qu'il a député d'York (M. Foster) croit qu'on devrait
mal administré les affaires ou n'a pas compris ce faire. Il se lève gravement, et propose une motion de
qu'il y avait h faire. Ce sont ses pi édécesseurs censure contre le gouvernement, parce que durant
qui sont non seulement en partie, mais entièrement les quarante jours qui se sont écoulés entre la
responsable de la situation. Ces derniers sont formation du cabinet et la réunion les Chambres
restés en fonction jusqu'à l'expiration du dernier il n'a pas préparé une politique fiscale, qui pour
parlement, ils ont gardé le parlement en session être bien faite exige une étude approfondie. un
jusqu'au dernier jour, sans faire voter les subsides; examen minutieux des besoins du pays et de l'état
ils ont perdu le temps de cette dernière session en <le ses affaires.
efforts inutiles pour faire adopter un projet <le loi L'honorable député d'Oxford- ud (sir Richard
voué d'avance à la défaite, et qu'ils devaient Cartwright) a parlé des retards survenus dans la
savoir qu'ils ne pourraient faire adopter par la rédaction du tarif lorsque la politique nationale
Chambre. Et lorsque l'existence légale du dernier fut adoptée en 1878, et que le peuple s'était déclaré
parlement cessa le 24 avril, au lieu d'émettre les en faveur de sa mise à exécution.
brefs immédiatement pour des élections générales Le gouvernement Mackenzie démissionna en octo-
de manière à pouvoir convoquer le nouveau parle- bre, et le nouveau cabinet fut formé. Etait-il prêt
ment à temps pour faire voter les subsides avant à soumettre son tarif au pays, quarante jours plus
l'expiration de l'exercice en cours, ils retardèrent tard ? Etait-il prêt à le faiie, 30 jours après ? La
l'émission des brefs et ie tirent les élections que le Chambre a été convoquée, et la politique fiscale
23 juin. les nouveaux ministres lui fut présentée au mois

Les élections eurent lieu, le gouvernement fut <le mars suivant: cependant les honorables députés
défait, mais il ne démissionna qu'après l'expiration <le lagauche qui approuvent ce qui a été fait à cette
le l'exercice 1895-96. Après cette démission et époque, donment les preuves d'impatience parce
lorsque Son Excellence eût appelé <le nouveaux que les ministres actuels n'ont pas fait le même
conseillers, ces derniers n'avaient pas le temps de travail en quarante jours.
décider ce qu'ils feraient au sujet du tarif, ni au On trouve une preuve frappante de la difficulté
sujet d'aucune (les questions publiques du jour. Il 1iqu'il y a à régler des questions de tarif et du temps
fallait d'abord pourvoir aux exigences di service quti'il faut pour les bien régler, dans ce qui a eu
des administrations publiques et nous savons tous lieu lors de la dernière revision du tarif aux Etats-
que pour faire face à la difficulté les nouveaux Unis, L'élection présidentielle eût lieu en 1892,
ministres durent recourir aux mandats di gouver- et l'élection s'était faite sur le tarif. Le parti des
ieur général. Nous savons tons que c'était la un démocrates remporta les élections avec un pro-
expédient temporaire ; mais il a été blâmé par les gramme comportant des réformes fiscales, demlan-
honorables députés qui forment aujourd'hui l'oppo- dant de*fortes réductions de droits. On pourrait
sition, et s'ils ont raison de blâmer cet expédient, croire qu'avec un verdict solennel du peuple en
il s'en suit qu'ils doivent approuver le gouverne- faveur de cette politique, la mise à exécution cte
mont d'avoir convoqué les Chambres assez tôt pour ce verdict n'aurait pas dû exiger beaucoup de
n'avoir pas à y recourir de nouveau. temps. Mais voyons ce qui a en lieu. Le prési-

Les Chambres furent done convoquées moins de dent Cleveland a été élu en novembre 1892. Il a
40 jours après la formation du nouveau cabinet. été installé le 4 mars 1893. Une session spéciale
Et pendant ces 40 jours, Son Excellence a dû se a été convoquée pour le mois de septembre suivant,
choisir de nouveaux canseillers, il a fallu voir à la deux ou trois mois plus tôt lue la date ordinaire,
formation et aux formalités préliminaires d'une pour régler la question du tarif sur laquelle le peu-
nouvelle administration, les nouveaux ministres ple s'était prononcé. A quelle date le trif a-t-il
durentse faire réélire, et la session eut lieu à la date été adopté? La Chambre est restée en session
la plus rapprochée possible. Elle n'a été convoquée expressément pour cela, depuis le mois (le septembre
que dans le but ouvertement déclaré de parer aux jusqu'au mois de février suivant, et prépara un tarif
difficultés causées par le défaut du gouvernement qui fut envoyé ai. Sénat, et ce n'est qu'au mois
précédent de faire voter les subsides, d'août 1894 que le bill Wilson devint loi. Il a fallu

Nous sommes ici pour cela. En réunissant les depuis septembre 1893 jusqu'au mois d'août 1894,
Chambres, le gouvernement a déclaré que son seul au Congresaméricain, pour mettre son tarif à point
but était de faire voter les subsides. Il nous a fait, et on voudrait que le gouvernement canadien réglât
savoir qu'il i'avait pas eu le temps de préparer un une question de cette importance en quarante
tarif, d'en étudier les détails, de se consacrer jours, tout en formant un cabinet et en faisant
sérieusement à cette tâche, avant d'avoir pourvu réélire les ministres, et, cela'au milieu de la confu-
aux exigentes du service public, et que lorsque les sion et de l'excitation qui acconpagnent toujours
subsides seront votés, il serait en position de s'oc- la formation d'un nouveau goLvernemeut. Une
cuper des affaires de PEtat. pareille proposition est absurde. Toute action

Ce que nous devrions faire iainîtenant, serait de prématurée, irréfléchie, dans cette affaire aurait été
voter les subsides que demande le gouvernement, regrettable. Si le gouvernement avait tenu une
et ensuite nous pourrions leur dire: Maintenant, telle conduite, il se serait exposé à conmettre de
messieurs, que vous avez l'argent qu'il vous faut graves erreurs, dont les conséquences auraient pu
pour administrer les affaires du pays, préparez être irréparables ; le gouvernement, doit être féli-
votre politique, assurez-vouis de ce que vous avez cité d'avoir pris la décision d'aborder la question
l'intention de faire, et quand vous serez prêts à avec soin, de procéder prudemment, de bien
nous faire connaître votre politique, convoquez. s'assurer des besoins du pays, des conditions du
nous en session, à la date la plus rapprochée pos- commeice et des entreprises indust:rielles, et de ce
sible. qu'il y a à faire pour la classe agricole, en un mot,
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de se rendre maître de toute la situation, autant et (le jeter du discrédit sur le gouvernement actuel,
que possible, afin 'être en état (le nous donner un il n'aurait pas pu adopter une ligne (le conduite
tarif conforme aux besoins, aux désirs et aux inté- plus propre à y arriver, et si son discours ni'obtient
rêts du peuple. pas ce résultat, cela prouve simplement que le

L'honorable député d'York (M. Foster) prétend peuple a trop de bon sens pour se laisser prendre
que le retard apporté il la préparation du tarif jette par des discours comme celui que l'honorable député
le malaise et la confusion dans le commerce et les a prononcé.
affaires. Je nie cela absolument. >,ans doute Quant à la nature lu discours <le l'honorable
qu'il existe, jusqu'a un certain point, des dérange- député c'était un assez curieux amnalganie. Il me
meuts dans les atfaires. Dans les cercles commer- rappelle l'anecdote de cet individu qui était entré
ciaux il y un certain sentiment d'inquiétude, rela- dans un restaurant de New-York et auquel le gar-
tivenient à certaines affaires; mais ce dérange- Con demandait ce qu'il allait lui servir. " Un peu
ment, ce sentiment d'inquiétude n'ont rien à voir le chaque chose, dit-il," et le garcon cria à la cui-
avec la question du tarif. Ils sont dus à d'autres sine : Un plat le hachis pour un." Le discours
causes. de l'honorable député d'York ressemblait à un

Il existe dlans la république voisine un état de plat <le hachis et contenait un peu de tout. Il a
choses qui réagit sur le Caniada. Rien ne peut traité beaucoup le questions et d'après ce que j'ai
affecter les intérêts commerciaux des Etats-Unis, pi voir, il s'est abstenu de parler de celles qui
sans avoir une influence sur les intérêts commer- occupent actuellement la Chambre. Il y a cepen-
ciaux <lu Canada, et c'est grâce à la situation du dant, dans ce discours lun point que je tiens à rele-

commerce dlans le pays voisin, c'est grâce au malaise ver. Il s'est attaqué directement à certains par-
et à l'incertitude qui existe là-bas, aujourd'hui, au tisans du gouverinent à cause de leur attitude
sujet le la hase mêe de toutes les opérations sur la question de réciprocité. Il a pris bien soin
financières des Etats-Uinis et au sujet de ce que de baser toutes ses accusations sur la supposition
sera le mode le la circulation monétaire du pays, que la réciprocité avec les Etats-Unis signifie un
s'il y a ici du malaise et des dérangements dans le tarif différentiel au détriment le l'Angleteri-e. Il
commerce et les affaires. s'est surtout appliqué à faire croire à la Chambre

Je ne crois pas qu'on soit exposé à se tromper en qu'il serait déloyal d'adopter une pareille politique,
disant que les manufacturiers, les importateurs, les parce quelle serait injuste pour la métropole, et
hommes d'aflaires, en tant que cela concerne le gou- contraire à ses intérêts. Ou peut trouver étrange
vernement, sont aujourd'hui remplis d'espoir. -Je et illogique cette accusation dans la bouche de celui
crois que tous ont confiance que le gouvernement qui s'est fait le champion d'une politique dont le
fera ce qui doit être fait. Ils s'attendent à ce qu'il but est d'exclure toutes les marchandises anglaises
agisse avec précaution et que les mesures qu'il lu pays, et sinon toutes, lu moins la plus grande
prendra seront de nature à favoriser le pays. Ils partie possible ; je trouve étrange qu'un parti qui
comprennent que le gouvernemteat se propose d'éttu- depuis 18 ans établit des droits différentiels contre
dier soigneusement la situation, le tenir compte l'Angleterre vienne aujourd'hui nous adresser ce
les intérêts de toits, d'éviter toute législation de reproche.

classe, et d'assurer, autant que possible, les inté- L'honorable député prétend que le bien fondé de
rêts le toutes les grantdes entreprises du pays ce reproche a été admis par le premier ministre, le
qu'ils soient industriels, cotntnerciaux, miniers, ministre du Commerce, d'autres membres et moi-
agricoles ou forestiers. même.

Je ie crois pas me tromper en disant que ce sont Pour discuter cette question, il serait peut-être
là les sentiments qui animent la grande masse des bon, M. l'Orateur, le l'aborder franchement et sans
hommues d'affaires du Canada, et partant, je suis parti pris. Quand on accuse le parti favorable à la
convaincu que la population, se trouvant dans ces réciprocité avec les Etats-Unis le vouloir faire un
dispositions, est disposée à attendre patiemment tarif différentiel contre l'Angleterre, il ne faut pas
que le gouvernement ait fit connaitre sa politique, oublier qu' n nous adressant aux Etats-Unis pour
dans l'espérance qu'elle sera conforme aux ttmeil- obtenir les concessions, des modifications commer-
leurs intérêts lu aniada, et j'espère aussi, que ciales que ce pays devra nécessairement faire si
notre population tie sera pas déçue. nous devons avoir la réciprocité, nous deniandons

L'honorable premier ministre lans son discours aux Etats-Unis d'adopter un tarif différentiel contre
de l'autre soir a fait connaître le tort général de la les autres pays, et à notre avantage. Si nous offrons
politique le son gouverneient, lorsque citant les aux Etats-Unis de conclure un traité de réciprocité,
immortelles paroles du président Lincoln, il a si nous leur demandons l'admission en franchise
déclaré <que son gouvernement serait le gouverne- sur leur marché de nos produits naturels et de tels
ment du peuple, par le peuple et pour le peuple. articles manufacturés qui pourront être iis sur la
Il a dit que le gouvernement avait l'intention le liste les marchandises mutuellement exemptées,
consulter les intérêts lu peuple et aucune classe de nous demanderons au gouvernement américain
la population ne sera considérée comme trop insigni- d'adopter en notre faveur un tarif différentiel contre
fiante pour être entenlue et écoutée. le restant de l'univers.

Je ne suppose pas que l'honorable député Il ne peut y avoir de doute sur ce point. Et si
d'York veuille créer une panique dans le pays. Je une traité est conclu, le gouvernement américain
ne suppose pas qu'il désirerait voir régner un état nous met pour ce qui concerne les articles compris
le choses qui lui permettrait le dire: Voyez les dans le traité, sur un pied de supériorité et dans
résultats du régime lihéral dans ce pays ; voyez ce des conditions plus favorables que celles qu'il
qui arrive quandales libéraux sont au pouvoir. Je accorde aux autres nations avec lesquelles les
ne lui suppose aucun sentiment de cett e nature, Etats-Unis font du commerce. Et s'il est vrai que
mais je lis que, soit avec ou sans intention, le ton nous demandons aux Etats-Unis d'adopter un tarif
de son discours était de nature à amener ce résul- différEntiel en notre faveur, il n'est que raison-
tat; si son but avait été de créer une panique nable que les Etats-Unis nous demandent d'en

M. CHanLTON.
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faire autant pour eux, et si nous refusons ils seront! Si nous étions à négocier un traité à Washington,
en droit de nous demander pourquoi nous ne et si nous consentions à la libre admission, dans les
sommes pas prêts à leur accorder les concessions deux pays, des articles manufacturés contenus
que nous exigeons d'eux. dans la liste que j'ai ici, nous ferions tort aux im-

Nous disons aux Américains: Nous vous deman- portations anglaises au Canada, pour $170,000-
dons d'admettre les produits de nos fermes, de nos une bagatelle. Le peuple anglais ne s'y opposerait
forêts, (le nos mines et de nos pêcheries en fran- pas ; il ne s'en occuperait même pas. Il nous
chise; nous vous demandons <le faire cela pour dirait: Si cela peut faire votre affaire, ne vous
nous, mais pour nous seulement et non pour les occupez pas de ces 3_ pour 100 que vous importez
autres, c'est une faveur spéciale que nous vous d'Angleterre.
demandons ; accordez-nous pour ces produits un Voici la liste en question
tarif différentiel contre toutes les autres nations
avec lesquelles vous faites du commerce. Et si à Liste des articles manufacturés, dont l'importation (les

Etats-Unis a excédé les importations d'Angleterre. encela les Etats-Unis répondent : Très bien, nons ' 185
sonimes prêts à négocier sur ce terrain, et à notre Etats- Angle-
tour nous demandons un tarif différentiel pour Unis. terre.
l'admission en franchise sur votre marché d'un cer- Sonnettes et gongs.....................$ 17,003 S 667

déem-Voitures, charrettes et camions ... 40,101 6415tain nombre d'articles qui seront ci-après détermi- Horloges, ............ ........ .... 78,7(5 5,34.
nés ; si, <lis-je, les Etats-Unis nous demandent cela, coutils.... ...... . . . . 82,408 2.897
ils ne faut pas demander une réciprocité de tarifs Levains ..................... .......... 84,162
différentiels. Pour na part e considère que nous Appareils et moteurs électriques....... 295,930 9,165s Pu a Touques, flacons, bouteilles, isolateurs.
serions parfaitement justifiables d'accorder aux lampes, cheminées, etc....... .... 314,336 26,326
Etats-Unis les droits différentiels absolument Chaussures de toutes sortes ......... 307,100 18,084
nécessaires, et je crois que le bureau colonial serait Instruments aratoires de toutes sortes. 281,712 9,433

aOco otives ... .................... 146,211 ......aussi dle cette opmn. Machines et chaudières........... .30.000 133
Mais, M. l'Orateur, cette question de droits dif- Accessoires pour tubes en for et acier. 49,281 1,967

férentiels a donné lieu à beaucoup de craintes mal Serrures de toutes sortes ............... 49,029 6,597
fondées et à beaucoup (le fausses représentations. Baeses et ureset arieuie e. ....... 110.287 1,587
Le fait d'admettre en franchise un certain nombre Clavigraplies............... ... ........ 44,468 67
d'articles manufacturés des Etats-Unis n'implique- Fonte maléable ......... ............. 71,959 176
rait pas nécessairement un tarif hostile à l'Angle- Pompes à vapeur et autres............ 88,772 58

- Poiles .................... ... ... 36,080 703terre d'une manière appréciable. Je veux mettre Tubes en fer et en acier, de toutes
sous les yeux de la Chambre un trait particulier du sortes, excepté les tubes de chaudières. 346,473 15,398
commerce qui se fait entre le Canada et les Etats- Cuir à semelle.................. 127,024 3,737
Unis et eutre le Canada et l'Angleterre. Je veux Cuir travaillé. ciré et verni........... 2. 2,12 11,652
faire voir que nos importations imposables d'Angle. Appareils d'éclairage au gaz, à l'élec-
terre sont presque tout à fait distinctes de nos i ricité et au pétrole................ . 46,749 4.290

impotatins iî)psab!s (ls Eats-nis. ParPiano's et parties de ................. 160,1-.9 2,400
importations imposab!es (les Etats-Unis. Par eet es produits . .'....... ... 414,420 7
exemple, l'an dernier nous avons importé des Etats- Huile de graine de coton, brute ou raffi-
Unis pour 825,795,000 de marchandises imposables. née......................... .......... 149,825 .
Sur cette liste il y a 182 classes d'articles dont nous Huietsteà lbrforns et....s mnte... 5,9 26
avons importé des Etats- Unis pour S14,716,000 et Papier à tenture et bordures ........... 127,149 8,5-3
de l'Angleterre, pour $1,933,000. Maintenant si Presses à imprimerie et plieuses, etc... 134.430 1,338
on étend cette liste en y ajoutant 210 autres Flnt engeboters.etn..emes.......1 219,5 0,3classes d'articles, on constate (lue nous avons Articles en bois et placage.... ....... 330,919 15,910
importé des Etats-Unis pour $21,796,00W des Poudre à pâte ....................... 86,863 48
articles compris dans cette liste et d'Angleterre, Laiton et articles en.... ............... 77,839 4,610

Perline et autres poudres saponifères... 63,808 267pour $3,094,000. En d'autres termes, sur une Glucose..................... ........... 51.599 10
importation totale de marchandises imposables de Esprit de térébenthine ................. 156,469 29
$22,000,000, en chiffres ronds, nous n'avons impor-
tés d'Angleterre que 14 pour 100 de ce que nous .5,390,051 $172,186
avons importé des Etats-Unis. Proportion des articles ci-dessus importés de l'Angle-

Or, si tous ces articles étaient mis sur la liste des
articles admis en franchise, notre tarif différentiel Si nous offrions aux Etats-Unis la liste ci-dessus
en faveur des Etats-Unis serait contre l'Angleterre comme compensation pour les droits différentiels
dans la mesure de 14 pour 100 du total des impor- que nous leur demandons d'établir en notre faveur
tations. Mais il y a moyen de faire parmi ces pour l'admission de nos produits naturels sur leur
articles in choix qui offriraient encore moins marché, l'Angleterre ne.s'y opposerait pas un ins-
d'objections. Il y a un grand nombre d'articles tant, et cette liste comprend un bon nombre d'ar-
moins importants sur lesquels il y a un droit, et ticles que nos manufacturiers, je: crois, peuvent
que nous importons presque exclusivement des produire à aussi bon marché, ou à meilleur marché
Etats-Unis. Et j'ai ici une liste d'articles proba- que ceux des Etats-Unis; et dans.ce cas, l'arrange-
blement aussi longue que celle que nous serions nient dont je parle ne ferait que leur ouvrir un
obligés le concéder pour obtenir un traité de réci- marché de 70 millions en plus de celui de 5 mil-
procité, et sur ces articles les droits différentiels lions qu'ils approvisionnent déjà.
contre l'Angleterre seraient virtuellement nuls. Je suis convaincu qu'il y :aurait bien des sur-
Les importations américaines des articles comparées prises pour notre population et pour celle des
dans cette liste, se sont élevées à $5,390,000, Etats-Unis si les deux pays pouvaient s'entendre
taudis que les importations anglaises de ces mêmes pour admettre en franchise un certain nombre d'ar-
articles n'ont été que de $172,000, soit 3J pour 100 ticles manufacturés, et cette surpriseý serait causée
du total. par le fait que le Canada serait en état de profiter
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<le cette réciprocité et d'exporter des quantités qu'ils se sont prononcés en faveur du libre-échange
considérables de ces articles. continental, puis en faveur d'une réciprocité abso-

Si cela est vrai, \N. l'Orateur, les arguments de lue, et enfin, en faveur d'une simple et pure
l'honorable député d'York au sujet d'un tarif diffé- réciprocité et du libre-échange tel qu'il existe en
rentiel au détriment de l'Angleterre ne sont que Angleterre. Je n'ai pas la liste de tous ses griets
(les épouvantails, ni plus ni moins. Il n'a pas contre la drdite, mais il en a plusieurs autres.
étudié la question, il ne s'est pas rendu con:pte du Lorsque la question de réciprocité attira l'attention
fait que nos importations imposables des -Etats- de nos hommes publics cn Canada, comme elle l'a
Unis, sont, en règle générale, tout à fait distinctes tait depuis nombre d'années, et lorsqu'on discutait
dans leur nature, (le nos importations d'Angleterre, les meilleurs moyens d'obtenir la réciprocité coin-
et que la rédaction d'un tarif <le réciprocité con- merciale avec les Etats-Unis, plusieurs opinions
prenant une liste determinée d'articles imanufactu- furent exprimées. Je ni'ai aueun doute que, avec
rés nimuplicque pas nécessairement les droits diffé- la latitude accordée à tous, plusieurs membres lu
rentiels contre l'Angleterre. parti libéral exprimèrent sur cette question <les

.Je Imainitiels <ue les choses sont telles que je opinions que le parti, dans son ensemble, n'aurait
viens <le les expliquer. Lorsque des négociations jamais acceptées.
furent entamées en 1874 au sujet du projet le traité Quelques libéraux se prononcèrent en faveur
(le Brown, ce projet mettait sur la liste des articles d'une union commerciale ; d'autres se prononcèrent
admis en franchise, M1 articles <le produits naturels; en faveur d'une réciprocité absolue ; d'autres se
les classes le produits naturels sur cette liste prononcèrent en faveur d'une réciprocité limitée.
étaient au nombre <le 61 ; ce projet iettait aussi Mais quelles qlue puissent avoir été les divergences
sur 1 t liste des narchandises exemptées 39 articles d'opinion qui existaient parmi les membres du parti
en fait d'instrunents aratoires et la liste contenait libéral, une discussion approfondie <les diverses
3P classes d'articles de fabrication générale. opinions était nécessaire pour arriver à une fusion

Il était universellement adnis que le projet de le toutes les opinions qui existaient dans le parti,
traité <le Brown' aurait été très avantageux au et lorsque cette fusion eut lieu, nous sommes arri-
Canada si nous avions réussi à le faire ratifier par vées ensuite a un principe commun sur lequel, le
le Sénat aiéricain ; et je ne crains pas de déclarer parti, dans son ensemble, pouvait s'entendre. Ce
ici, aujourd'hui que le traité préparé par Brown principe n'était pas l'union commerciale, bien que
faisait plus de concessions, selon toutes les prob- plusieurs membres du parti eussent préconisé cette
bilités humaines, en fait d'articles manufacturés union ; ce n'était pas la réciprocité absolue, bien
admis en> franchise, qu'il ne serait nécessaire <l'eu que plusieurs memxbresd l par ti l'eussent denandée ;.
faire aujourd'hui. nmais la fusion des opinions et la base <lui fut fina-

.'aiine q u'un traité de réciprocité pourrait être lemtent acceptée par tous, est l'article du programme
très probablement négocié à Washington si le parti du parti libéral, adopté par lit grande convention
McKinley arrivait au pouvoir. En effet, ce parti libérale tenue à Ottawa dlans le mois de juin 1893.
serait plus favorable au Canada pour ce qui regarde Si quelqu'un de lit gauche veut savoir quelle est
la liste les articles fabriqués à admettre en fran- la politique da parti libéral, qu'il ne s'arrête pas
chise que ne le fut le projet le traité préparé par aux opinions isolées exprimées avant l'adoption le
l'honorable M. Brown en 1874, projet dont nous son programme <le 1893 ; qu'il ne s'arrête pas aux
désirions si ardemment l'adoption dlans le temps. discours prononcés par quelques individus, ici et
Nous pourrions offrir aux Etats-Unis plusieurs là ; qu'il ne s'arrête pas à les opinions inlividuelles
avantages. Nous reconnaissons très volontiers que qui peuvent avoir été judicieuses ou absurdes, et
l'admission en franchise le nos produits naturels qui n'étaient pas celles du parti ; niais qu'il s'ar-
sur le marché américain serait très profitable au rête au programme arrêté par le parti, lors <le sa
Canada, et cet avantage serait si grand qu'il con- grande convention, et d'après lequel le parti entend
viendrait de faire à nos voisins certaines comces- niarcher aujourd'hui. Voilà ce que tout honorable
sions sur d'autres points comme compensation. membre de la gauche devrait faire.
Nous pourrions offrir d'autres choses, nos pêcleries On ne doit pas s'occuper des opinions que j'expri-
par exemple. mais moi-même, avant cette convention ; ni des

L'ouverture le nos pêcheries aux pêcheurs amné- opinions que l'honorable député d'Oxford-sud (sir
ricains serait une concession d'une très grande Richard Cartwright) et que l'honorable leader du
importance, et nous pourrions conclure sur ce point, parti libéral ont exprimées avant cette convention.
un marché qui nous serait grandempent favorable. En effet, ces opinions n'ont rien à faire avec le pro-
Nous pourrions aussi offrir aux États-Unis, s'ils gramme actuel du parti libéral. Toutes les opinions
s'abstenaient d'imposer un droit sur notre bois exprimées avant 1893, n'étaient que des opinions
scié, une compensation partielle en nous abstenant, individuelles, et non celles acceptées par le parti
nous-mêmes, d'imposer un droit d'exportation sur parce que ces opinions pouvaient être chimériques
les billots. -Je crois fermement, M. l'Orateur, que, ou trop outrées. Naturellement, ces opinions ont
si des représentants du gouvernement canadien se été considérablement discutées ; mais je crois devoir
rendaient à W'aslington avec le désir sincère de dire (lue, du moins pour ce qui regarde les opinions
négocier un traité <le réciprocité sur une base inu- que j'ai déjà exprimées, et je l'ai déjà déclaré-le
tuellement avantageuse, ils y réussiraient sans parti libéral n'en est aucunement responsable. Du
aucune difficulté, et cela à des conditions qui reste, quant à ces opinions, je ne les professe plus,
seraient acceptées par le gouvernement anglais et parce nue le parti a adopté un programme qui ne
le peuple canadien. va pas aussi loin que je le demandais.

Mon honorable ami, le député d'York (M. Fos- Permettez-moi de dire, cependant, que, si l'on
ter), accuse les chefs de la droite de plusieurs examine la présente question à un point de vue
péchés. Il dit que les chefs de la droite n'ont pas abstrait, on pouvait avoir des raisons en faveur des
seulement prêché la réciprocité; qu'ils se sont aussi divers point de vue discutés alors. On pouvait
prononcés en faveur d'une union commerciale, puis 1 avoir des raisons en faveur de l'union commerciale.

M. CHARLTON.
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M. MIlACLEAN: L'union politique était-elle une
de ces raisons ?

M. CHARLTON : Non. Personne n'a parlé en
faveur d'une union politique, à part quelques
exaltés de la trempe de celui qui rédige un journal
du dimanche, publié à Toronto, et qui aime les
Yankees.

Quant aux raisons de ceux qui sont en faveur
d'une union commerciale, il n'est que juste.de les
soumettre à la Chambre, afin qu'elles soient bien
comprises. Je me permettrai donc de les indiquer.
Personne, en Canada, n'a, à ma connaissance, prôné
une union commerciale en vertu de laquelle un
tarif eût été arrêté sans notre participation et
notre consentement. on sans le consentement des
deux pays. C'était la condition xine qua non
des avocats <le l'union commerciale. Je le répète,
personne n'a demandé l'adoption d'un système
d'union commerciale, ou n'a songé à la possibilité
d'effectuer des changements dans un tarif commun
entre les Etats-Unis et le Canada sans le concours
de ces deux parties au contrat.

Ainsi, lorsqu'on nous accuse dFavoir favorisé
l'adoption d'un tarif qui aurait été préparé par les
yankees ; ou qui aurait pu être modifié an gré les
yankees, on énonce une proposition qui manque
de fondement.

L'un des autres arguments apportés à l'appui de
l'union commerciale, c'était que cette union per-
mettrait de réaliser une économie considérable en
supprimant les bureaux de douanes de l'intérieur.
Mais le point capital sur lequel se sont appuyés
ceux qui ont favorisé cette politique, c'est que son
adoption supprimerait la ditficulté soulevée par la
question du revenu. C'est une difficulté qui saute
aux yeux lorsqu'il s'agit de négocier un traité de
réciprocité. Quelles que soient les marchandises qui
sont placées sur la liste des articles exempts de
droit, l'exemption qui les favorise réduit d'autant
le revenu, et le grand argument donné en faveur de
l'union commerciale, c'est la prétention que cette
union résoudrait cette difficulté soulevée par la
question du revenu.

Comment ?
Le plan serait de créer un fonds consolidé comn-

mun. Les argents perçus par les bureaux de
douanes des deux pays seraient versés dans ce
fonds commun. Ce fonds serait distribué per
capita, chaque nation tirant sur le fonds consolidé
en proportion de sa population. Si ce plan était ap-
pliqué, et si l'on mettait sur notre liste des articles
exempts de droits des marchandises sur lesquelles
nous aurions préalablement prélevé annuellement
$7,000,000, et si, sur leur liste exempte de droits
les Etats-Unis plaçaient des marchandises sur les-
quelles ils auraient perçu auparavant une égale
somme sur ces importations du Canada, les deux
pays perdraient chacun $7,000,000 d'après les
rapports actuels qui existent entre les deux pays ;
mais d'après l'union commerciale proposée, ce,
serait une perte de $14,000,000, qui serait suppor-,
tée en commun par la population des deux pays.
Or, dans ce cas, la proportion supportée par les
Etats-Unis serait de $13,000,000, et la proportion
supportée par le Canada serait de $1,000,000.

L'on voit donc, que, par cet exemple, cet arran-
gement, comme je l'ai dit, suppriinerait la diffi-
culté soulevée par la question du revenu, et ferait
économiser au Canada la somme de $6,000,000.

Je dois avouer que, avant 1893, j'ai accueilli
favorablement ce plan d'union conmerciale. L'idée
seule le l'économie dont je viens de parler, avait
pour moi un grand poids. Je reconnais la difli-
culté qui se présentait en plaçant une longue liste
de marchandises sur la liste exempte de droits et
en sacrifiant ainsi une grande parti <lu revenu,
perte à laquelle il faudrait remédier d'une manière
ou d'une autre. Mais j'ai cru que, si l'arrange-
ment que je viens d'exposer, pouvait être conclu,
arrangement en vertu duquel les Etats-Unis
supporteraient les six septièmes (le notre perte, ce
serait la meilleure manière d'arriver à une conclu-
sion satisfaisante. Mais tout cela est hors <le la
question, puisque toutes ces opinions individuelles
exprimées avant l'adoption ,du programme du
parti, ne se rapportent aucunement à ce pro-
gramme.

On peut bien essayer (le vous prouver, aujour-
d'hlui, que certains individus se sont trompés sur
la question de l'union conmnerciale ; ou qu'ils ont
exprimé sur cette question (les opinions qui ne
sont pas acceptées par le parti; mais en dehors de
ce point de vue, les critiques actuelles sont inutiles.
Les opinions individ uelles lont je viens de parler
ne portent aucunement atteinte à l'attitude prise
par le parti ; elles n'ont rien à faire avec la ques-
tion (le savoir si la politique du parti sur ce sujet
est prudente et judicieuse ou non.

Voilà pour ce qui regarde cette partie de l'ar-
gumentation de l'honorable député d'York (M.
Foster). Passons maintenant à une autre. Cet
honorable député a dit: Nous sommes maintenant
sûrs d'une chose-c'est que le gouvernement actuel
est en faveur d'une réciprocité absolue. Eh bien !
l'honorable député ne saurait être sûr de cette
chose, et s'il l'atlirme, il se trompe tout simple-
rment. Le parti libéral ne prône pas une réciprocité
absolue. C'est tout le contraire qui est la vérité.
Le parti libéral est cri faveur d'un traité de réci-
proçité en vertu duquel notre gouvernement con-
serverait une grande discrétion, et dans lequel les
intérêts du Canada et, de fait, de chaque partie
<lu pays, seraient soigneusement sauvegardés.

On peut demander ici quelle espèce (le traité le
parti libéral--vu maintenant qu'il est au pouvoir-
je n'exprime, bien entendu, ici, que mon opinion
individruelle-va-t-il essayer d'obtenir à Washing-
ton ? Ma réponse, c'est que le parti libéral devra,
à mon avis, procéder avec toute la prudence et le
soin possibles, relativement aux concessions. Il
devra insister autant qu'il le pourra sur la grande
valeur de ce que noirs avons à offrir; sur l'immense
valeur de nos pêcheries ; sur la valeur que repré-
senterait notre abstention d'imposer un droit d'ex-
portation ; ainsi que sur divers autres avantages
que nous aurions à offrir. Nours pourrions faire
observer que les importations aux Etats-Unis de
nos marchandises, qui sont maintenant frappées
d'un droit d'entrée, nie sont pas considérables, et
nous nous efforcerions d'obtenir la réciprocité sur
une liste aussi restreinte que possible d'articles
fabriqués et admis en franchise.

J'affirme, en me plaçant à un point de vue abs-
trait, ou au point .de vue qui doit servir de guide
au parti lil)éral sur cette question, que, ce dernier
ne consentira jamais à négocier un traité de réci-
procité avec les Etats-Unis, qui ne serait pas avan-
tageux au Canada. S'il était constaté que les
exigences des Etats-Unis sont trop onéreuses;
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qu'ils demandent au Canada des coneessions trop M. CHARLTON: La manière dont le président
grandes, nous cesserions tout simplement d'essayer Harrison recut, ou plutôt refusa de recevoir la
d'obtenir cette réciprocité. En effet, à moins que délégation canadienne, et l'indignation que lui en
le traité de réciprocité ne soit obtenu à des condi- fit éprouver le jeu du gouvernement canadien
tions avantageuses au Canada et ne soit entière- qui voulait dans un but électoral et pours'attribuer
ment équitable et mutuellement avantageux, je le mérite d'avoir travaillé pour obtenir la récipro-
suis d'avis, pour ma part, <le repousser tout traité cité, faire tirer les marrons du feu par les Etats-
(lui ne reposerait pas sur ces conditions. Unis, formaient la matière de toutes les converea-

Je ne crois pas (tue nous pussions conclure jamais tions. On prétendait que cette tentative du gouver-
un traité qui ne soit pas satisfaisant pour le Canada; iienient canadien avait profondément indigné le
qui ne favorise pas les intérêts de notre pays. président Harrison et produit la plus mauvaise

Voilà pour cet autre point de la question. impression à Washington.
L'honorable député d'York (M. Foster) nous Te prétends, M. l'Orateur, que, dans les cercles

dit ensuite que le leader du gouvernement s'est du Congrès tde Washington, l'opinion générale était
engagéà- aller à Washington. Mais M. Foster y que sir Julian Paunîeefote avait dû se servir (le son

est alto, lui-même, une fois, et ion honorable ami. influence auprès de M. Blaine et <du président
le chef de la gauche y est allé, lui aussi, une fois. . Harrison pour les engager à accorder une entrevue
Or, vu l'exemple qu'ils ont doiné, M. Laurier. ou aux coiniiissaires canadiens. Naturellement, mon
un représentant <le son gouvernement, nie commet- honorable ami (sir Charles Tupper) a pu ignorer ce
trait pas non plus, sans doute, un crime aboin inable détail ; mais c'est le rapport qui circulaitit V ashing-
en y allant également. J'espère que. si nouis en- ton, parmi les membres <lu Congrès, et que mon
voyions Jamais un représentait à Waslhingtonî, il ihonorable niai paraît ignorer entièrement, qu'il soit
ne se trouverait pas dans l'obligation de quitter bien fondé on non, et, d'après ce rapport, le résul-
cette dernière capitale, le jour a,éme où il y serait tat de l'intercession de sir Julian Pauncefote et
arrivé, et que, après l'insuccs de sa tentative (les représentations qu'il fit au secrétaire d'Etat
d'ouvrir des négociations, si, toutefois, il éprouivait américain, fût Pobtention le cette entrevue qui
un échec (ce qui, selon moi, ne devrait pas arriver), eût lieu en février 1892, et qui fÛt si stérile en
nous ne nous troi:erions pas dans l'obligation de effets.
nous servir des bons offices de l'ailassadeur anglais,
à Waslington, pour supplier le département d'Etat Sir CH AVR L ES TUPPER: L'honorable député
américain, d'avoir la générosité dlaccoraer à notre ime permettra-t-il d'exposei- brièvement ce qui eut
commissaire une entrevue. lieu ?

$ir CHIARLES TUPPER: Mon honorable ami M1. CHAR LTON : Je ne sais pas si la chose est
(M. Charlton) voudrait-il me permettre (le l'inter. nécessaire. J'ai enî ain possession laL déclaration
rompre, un instant, poutr lui lire qu'il n'y a pas un faite sur ce sujet par le secrétaire d'Etat, M.
seul mot de vérité dans ce qu'il vielit de dire. La Blaine. Tout ce que j'aflirme présentement, c'est
déclaration qu'il vient (le faire est dénuée de tout que l'affaire en question-qui n'est pas rapportée
fondement. Jfai été reçu à Wash iiigton de la ia. itans la correspondance otlicielle ; mais qui fût l'un
nière la plus couirtoi-e piossible par M. laine, et il des inicilents du voyage fait alors à Washington,
n'est arrivé. alors, rien qui justifie ce que vient île ou qui ft 'u1 des épisodes de l'histoire du gouver.
dlire lPhonorable député. nemient dont faisait partie mion honorable amii-

d était alors l'objet les conversations à Washington
M. CHARLTON: Eh bien ! M. l'Orateur, je tie et lon en causait dans les corridors du Sénat et de

sais pas, naturellement, si nous pourrions trouver la Chambre (les représentants. Je sais, moi-nèie,
une cor respondance officielle-soit druis le rapport que Von fut très indigné, à Washington, en voyant
que M. Blainie a fait atii ént, ou dans le muessage, que le gouvernement conservateur canadien s'était
contenant le rapport île 'M. Blaiine, que le président servi en 1891, île la question de réciprocité pour
a transiis au Sénat-je ie sais pas, dtis-je, si nous faire ses élections générales.
pourrions trouver danos cette correspondance une
mention <le ce que je viens le dire. M. MACLEAN (York) L'honorable député me

Il y a beaitcoup lde nouvelles, dans une ville permettra-t-il de lui poser une question?
cotmle Washington, qui circulent dans les cercles
diplomatigues et le monde politique. CHARLTON : le ne veux pas être inter-

M. PORATEUR : l'honorable député ( M.
Chai-Itoi) devrait, je crois accepter, sans réserve la
dénégation île l'honorable leader de la gauche (sir
Charles Tupper).

M. CHARLTON: Certainemaent, je l'accepte
dans son entier. Mais je veux simplement rappeler
à l'honorable leader de la gauche que la nouvelle
rapportée, dans le temps, à Washington, par des
sénateurs et des membres de la Chambre des repré-
sentants, c'était que l'ambassadeur anglais s'est
senti profondément affecté par l'échec qu'il a]
éprouvé, daims sa première tentative d'obtenir une
entrevue.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a pas un seul
mot de vérité dans cette nouvelle. I

M. CuAnlTOs.

LIt* que, jiiW e paremient fut is-
sous, le 3 février 1891, la raison de cette dissolution
fut donnée par l'Empire et la Gazette de Montréal.
Ils nous dirent que des négociations pour obtenir
la réciprocité étaient pendantes à Washington ;
que le parlement avait été dissous parce que le
gouvernement était en voie de conclure un traité,
et qu'il ne désirait pas avoir pour l'aider un parle-
ment moribond.

Je sais, M. l'Orateur, que cette déclaration fut
faite cinq jours après que le secrétaire d'Etat, M.
Blaine, eut annoncé dans une lettre adressée e Chs-
S. Baker, membre du Congrès et représentant de
Rochester, qu'aucunes négociations n'étaient pen-
dantes ; que les Etats-Unis n'accordei-aient jamais
la réciprocit' aux conditions offertes par le gouver-
nement canadien, et qui était annoncée par ce-der-
nier comme étant sur le point d'être obtenue et que
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la raison donnée par le gouvernement canadien
pour la dissolution du parlement était dénuée de
fondement.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorabie député
veut-il dire qu'il n'avait pas été entendu entre ML
Blaine, représentant le gouvernement des Etats-
Unis, et le gouvernement du Canada que, le 4 mars,
ou tout autre jour fixé, les représentants du Canada
devaient se réunir pour examiner la question de
réciprocité ?

M. CHARLTON : M. Bond, de Terreneuve,
avait entamé des négociations avec le département
d'Etat, à Washington, en vue d'une réciprocité
entre cette île et les Etats-Uiis. Le traité était
presque conclu lorsque le gouvernement canadien
obtint l'intervention du ministre des Colonies, et
la cessation des négociations que je viens (le men-
tionner. Le gouvernenient canadien exprima le
désir d'être partie à tonte convention de cette
nature, ou à tout arrangement commercial entre
Terrenenve et les Etats-Unis, et, M. l'Orateur, M.
Blaine ne s'opposa aucunement, que je sache, à ce
qlue le délégué canadien fut admis comme partie à
un traité le réciprocité avec Terreneuve.

Sir CHARLES TUIPER: Ecoutez ! écoutez!

M. CHARLTON: Mais cesnégociationsn'étaient
pasencore coîmnencées. Le comnnissairecanadien,
le ministre britannique et le délégué de Terreneuve,
M. Bond, n'étaient pas encore parus sur la scène,
à Washington, pour négocier un traité destiné à
comprendre les intérêts le Terreneuve et du
Canada.

Les commentaires faits par la presse qui suppor-
tait le parti le l'honorable leader de la gauche,
avant la dissolution (lu parlement, en 1891, avaient
évidemment pour objet de tromper le public. Nous
vîmes dans l'Empire et la Gazette du mois de
décembre la nouvelle que les négociations concer-
nant la réciprocité étaient en cours à Washington.
Ce furent ces représentations faites dans la presse
canadienne qui attirèrent l'attention de Charles-S.
Baker, membre du Congrès et représentant de
Rochester, et qui portèrent M. Baker à adresser la
lettre ci-dessous au secrétaire d'Etat, M. Blaine:

WAsHINGToN, D.C., 29 janvier 1891.
A l'honorable JAgs-G. BLAINE,

Secrétaire d'Etat.
Mon cher M..Blaine,-Les journaux du Canada annon-

cent, et la même nouvelle circule le long de la fronctière-
nord demon Etat où mes commettants sont profondément
intéressés dans cette affaire que des négociations sont
entamées entre les autorités de Washington et la Grande-
Bretagne afin d'établir une réciprocité partielle -avec le
Canada. comprenant les produits naturelset non les articles
fabriqués, et l'on ajoute que sir Charles Tupper est en
route pour Washington comme commissaire pour négocier
une modification de cette nature dans notre tarif. Je
serais très heureux si vous me mettiez en état de répondre
aux questions de mes commettants.

Votre tout dévoué,
(signé) CHAS.-S. BAKER.

Cette lettre de M. Baker avait été provoquée
par le fait que ce dernier avait remarqué les com-
mentaires publiés dans la presse canadienne, sur ce
sujet.- Ces commentaires l'avaient porté 'à croire
que cette nouvelle pouvait contenir un certain
fond de vérité; qu'il était possible que des négo-
ciations fussent entamées sur la base' indiquée, et

craignant qu'il pût en être ainsi, M. Baker qui
représentait un district limitrophe situé sur le lac
Ontario, désira naturellement connaître si la nou-
velle en question était fondée ou non ; et, afin de
s'assurer définitivement si cette nouvelle était vraie
ou fausse, il s'adressa au secrétaire d'Etat des Etats-
Unis de qui il pouvait obtenir des renseignements
autorisés. Or, quelle fut la réponse de M. Blaine ?

Ce dernier répondit comme suit

WASHINGTO, D.C., 29 janvier 1891.
MoN ciErn M. BAKER,-Je vous autorise à contredire les

rumeurs auxquelles vous faites allusions. Des négocia-
tions ne sont pas entamées en vue d'un traité de récipro-
cité atvec le Canada, et vous pouvez être assuré quutun
projet de réciprocité avec le Canada, limité aux produits
naturels, ne sera reçu par le gouvernement des Etats-
Unis. Nous ne savons rien au sujet du voyage de sir
Charles Tupper à Washington.

Votre tout dévoué,
(Signé) JAMES-G. BLAINE.

Voilà la iéponse du secrétaire d'Etat américain à
la. demande d'informations <le N. Baker, membre
du Congrès américain, réponse datée du 29 janvier
1891, et le 3 février, cinq jours après, le parlement
(lu Canada fut dissous pour la raison que le gou-
vernement canadien était en voie de négoe.ier un
traité avec le gouvernement (le Washington ; qu'un
traite était sur le point d'être conclu, et que le
gouvernement ne désirait pas soumettre ce traité à
un parlement moribond ; mais voulait avoir une
Chambre des Communes fraîchement retrempée par
des élections.

La Chambre peut juger, elle-même, du caractère
de cette tactique. La Chambre peut juger elle-
même, de la vérité de la déclaration, que des
négociations pour obtenir une réciprocité étaient
en voie de progrès: mais mon honorable ami, le
leader de la gauche, peut venir en conflit., rur une
question de véracité, avec l'honorable James-G.
Blaine, le secrétaire d'Etat américain, qui a nié
que des négociations fussent entamées.

Sir CHAIRLES TUPPER Pas le moins du
monde.

M. CHARLTON : Eh bien nos amis se rendi-
rent à Washington.

M. MACLEAN : Et vous aussi.

M. CHARLTON : Oui, je m'y rendis aussi, et
je revins avec quelque chose de tangible, tandis que
nos anis ne sauraient en dire autant. La seule
concession que nous ayons obtenue des Etats-Unis
est l'admission en franchise du bois scié. Le gou-
vernemnent canadien a accepté très volontiers cette
concession, et nous en jouissons encore. Or, si je
suis allé à Washington, et si j'ai obtenu cette con-
cession, je préfère mes états de services à ceux de
l'honorable leader de la gauche.

Je reconnaîtrai, toutefois, que nos amis se sont
conduits avec une grande astuce et une certaine
habileté dans leur manière de traiter nos relations
commerciales avec les Etats-Unis. Ils ont réussi
à tromper le peuple à différentes i.eprises. Ils le
trompèrent en 1891. Leur succès aux élections de
cette année-là est dû non à la politique nationale ;
non à leur politique générale, mais au fait qu'ils
étaient sur le point d'obtenir un traité de récipro-
cité avec les Etats-Unis.
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En sus de leur ligne de conduite sur ce point, ils Séance du soir.
ont très habilement berné le peuple dans différentes
occasions avec des propositions qui, affirmaient-ils, LA COMPAGNIE DE PONT ET DE POUVOIR
remplaceraient avantageusement lit réciprocité avec MATHER.
les Etats-Unis. Entre autres, ils ont constamment
fait mousser les avantages à attendre d'un coimmerce La Chambre siège de nouveau en comité sur le
avec les colonies australiennes, l'Afrique méridio- bill (n° 14) constituant en corporation la Compa-
nale et (les Antilles, ainsi que d'une fédérationi gnie (le pont et de pouvoir Mather.-(M. Lount.)
impériale et (le l'imposition de droits différenfiels
au bénéfice des difftérentes parties de l'empire. (En comité.)
Tous ces projets ont été is en oeuvre par des Article 14.
h o u i uiour le bien du pays siègent

maintenant suir les bancs (le l'opp)ositioni, là OùÙ
l'intérêt public requerra qu'ils siègent longtemps,
et par ces projets, le peuple a été détourné le la
vraie connaissance (le l'état les affaires.

M. McNEILL: La vraie chose serait l'annexion
politique aux Etats-Unis.

M. CHIA R LTON: Non, pas du tout.

M. McNEILL: Cela vous conviendrait.

M. CHARLTON: Ce pays ne désire pas l'an-
nexion aux Etats-Unis.

M. MACLEAN : Vous la désirez?

M. CIARLTON : Ce pays désire une chose, il
désire voir un tas d'écervelés en arriver à un état
Où ils pourront rendre hommage à des hommes
tout aussi loyaux qu eux-mêmes.

Eh bien ! si mon honorable ami qui ne rève que
de fédération impériale me permet <le continuer, il
sera assez utile d'examiner l'étendue de ce com-
merce qu'on offre au pays au lieu et place les avan-
tages le la réciprocité commerciale avec les Etats-
U nis.

Eu 1895, nos exportations d'animaux et le leurs
produits aux Antilles furent le $75,487; en dus-
tralie, de -5 ;. dans l'Afrique anglaise, le moins que
rien : et 'ux Etats-Uni, le $3,71.3,000. Les cx-
portations agricoles le ce pays pour le même temps
furent de $267,389 aux Antilles anglaises, de $5,804
en Australie, nulles comme pour les exportations
d'animaux et de leurs produits, dans l'Afrique
anglaise, et le $3,710,000 aux Etats-Unis.

Ce commerce insignifiant, encouragé par les sub-
sides considérables à (les lignes de steamers, a été
offert pour remplacer le mariché le 70,000,00) d'la-
bitants qui se trouvent tout juste à nos portes, dont
l'étendue est indiquée par son immense commerce
intérieur, et laits lequel nous pourrions avoir notre
part si ce gouvernement, au moyen d'un traité de
réciprocité, cherchait, à l'obtenir.

La question suivante à laquelle je répondrai est
celle-ci: pourquoi le chef libéral devrait-il désirer
se rendre -à Washington? Quelle raison a-t-il pour
cela ? Quelle justification peut-il offrir au pays pour
faire ce que j'admets avoir été affirmé avec raison
par l'honorable député d'York, lorsqu'il a dit que
lhonorable chef du gouvernement se propose de se
rendre à Washington en vue de chercher à y passer
un traité de réciprocité.

Mais peut-être, avant que j'entame cette partie
du sujet, serez-vous assez bon de déclarer qu'il est
six heures.

A six heures iaéance est suspendue.
M. Cu1AnrLoN.

M. CHARLTON : Je ne me plopose nullement
<le m'opposer à ce bill, mais je désire suggérer un
amendement à son article 14, lequel, je crois, rece-
vra l'approbation du promoteur (lu bill.

La probabilité est que l'ouvrage pour la cons-
truction duquel l'autorisation est demandée se bor-
nera d'abord à l'érection de deux jetées, l'une pi-ès
<le la rive canadienne et l'autre à 150 ou 200 pieds
de cette rive, dans le but d'y fixer une roue hydrau-
lique à aubes en-dessous. Cette roue hydraulique
sera surtout dangereuse pour les petits bateaux, et
je désire suggérer que la compagnie soit requise de
placer une estacade de dérivation en cet endroit,
pour garantir du danger.

Je propose done l'amendement suivant à l'article
14 :

Et la compagnie devra entretenir une estacade de déri-
vation faite de bois de charpente, s'étendant della rive
ouest, à 300 pieds en amont de la jetée du côté de cette
rive, à la seconde jetée du côté de la rive canadienne.

Ce sera relativement peu coûteux, et cette dis-
positic ii me f -rait voir d'un bon Sil l'adoption de
ce bill.

M. LOUNT : Il y a un article dans le bill pour-
voyant à ce que l'exécutif puisse s'en occuper dans
l'intérêt public.

NI. WOOD (Brock ville) : Le comité a été l'avis
de laisser tout à fait à l'exécutif le soin le protéger
les droits le la navigation dans cette partie de. la
rivière. Cet amendement enlèvera ce pouvoir à
l'exécutif relativement à cet objet spécial.

M. CHARLTON : Non, cet amendement se rap-
porte à la construction immédiate.

M. McCREARY : L'honorable député est-il sûr
lue cette digue n'obstruera pas une partie consi-

dérable de la r:ve du côté canadien ? Je la croirais
plutôt un obstacle qu'une protection, sans compter
que l'exécutif doit avoir le contrôle de ces choses
par le bill et qu'elles devraient être laissées à ses
soins.

M. WAL LACE: Je crois que la proposition
déclarant que l'exécutif devrait s'occuper de tous
les détails ne répond pas au mode que le parlement
doit adopter.

L'exécutif devrait naturellement conclure, quand
ces matières ont été soigneusement débattues au
comité des chemins de fer, et ont encore été exami-
nées, ensuite, par le parlement, que l'acte d'incor-
poration a été entouré le toutes les sauvegardes
jugées nécessaires. Par conséquent, l'exécutif s'en
occuperait ntérieuremnent beaucoup par manière
d'acquit.

Je crois qu'il est de lit plus grande importance
que ce comité, après examen-et nous avons



examiné l'affaire très soignîeusenent,-déerète par réciprocité était des lplus probables, tellement, en
des dispositions précises ce que nous voulons que vérité, que, d'après le gouvernement, il était néces-
la compagnie fasse, ainsi que les sauvegardes dont saire de dissoudre le parlement, pour pouvoir sou-
le projet doit être entouré pour la protection des mettre, après une élection, ce traité près d'éclore à
intérêts tant de la population que de la navigation. à un parlement fraicheument sorti du suffrage popu-
1l a été établi devant le comité les chemins de fer laire, au lieu de laisser à une Chambre moribonde
que ce pont-je ne suppose pas que nous devions la considération d'une aussi importante mesure.
l'appeler pont, car, bien que le bill demande un Je trouve dans un extrait lu discours prononcé par
pont, il est devenu clair maintenant qu'il ne s'agit sir John Thompson, à Toronto, à la date du 7
nullement d'un pont ;-mais, dans le but de tirer février, c'est-à-dire quatre jours après la dissolu-
avantage d'une force hydraulique en cet endroit-là, tion du parlient, 1 t déclaration qui suit, faite
et de faire transporter à la compagnie un privilege après qu'il eut traité la question des nogociations
important le l'usage d'une force hydraulique, on a entre les Etats- Unis et Terreneuve :
proposé d'abord de bâtir un pont, mais cette pro- Nous indiqnions en même tem>s que le traité proposé
position, maintenant, n'existe plus. concernant rerreneuve ne semblait pas reposer sur des

Je crois, M. le président, que cet article, tel que bases aussi larges que le requéraient les besoins et les
proposé par l'honorable député de Norfolk-nord intérêts du Carmada, et qu'il pourrait être mieux de pro-
P.. Ceas fiter de l'occasion pour entamer des négociai ions séparées
(M. Charlton), devrait être introduit das l au norm du Canada. Eh bien! M. le president, cette inten-
et que nous devrions y introduire encore d'autres tion fut promaptenent signifiee à Washington rar legou-
dispositions préventives, afin d'assurer convenable- vernement de Sa ,Majesté, et la réponse de M. Blaine
ment que les intérêts publics seront protégés, et que constitua une ouverture au sujet de la réciprocité.

la compagnie sera obligée de payer une juste comi- Sir CHARLES TUPPER : Ecorutez ! écoutez
pensation au pays pour le transport d'un privilège
rle cette valeur. M. CHARLTON : Nous verrons ce que 3.

Baine dit à ce sujet.
M. TISDALE : Quant aux sauvegardes en <lues- On avait probablemient signalé la déclaration de

tion, je viens le demander à l'honorable député le sir ,Jolhi Thioipson à M. Blaine, ainsi que des
Norfolk-nord, qui a proposé cet amendement-...--. déclarations semblables <le la part d'hiomrumee poli-

M. FRASER : Il l'a retiré. tiques importants et de membres du gouvernement,
car l'ancien secrétaire d'Etat américain considéra

M. TISDALE: L'honorable député l'a-t-il retirél la chose conmie assez sérieuse pour le justifier
d'envoyer à son sujet une conmunication à Pain.

M. CHARLTON : Je n'y ai pas objection, je bassadeur anglais à Waslhingtoi.
mi'en rapporte au comité. -J'ai ici cette communication le M. Blaine,

L'amnerdement est retiré, le bill rapporté et lu 1adressée - sir Julian iPasuncefotele premier jour
L amendeèment eoisps reté ld'avril qui suivit l'élection tenue au Canada. La

une troisième fois, puis adopté. ' lettre qui 1% renferme est quelque peu longue, et je
ne sache pas que je doive lasser la Chambre par sa

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE. lecture entière, à moins qu'on ne l'exige.
. M. Braine mentionne le fait qu'une copie des

Bill (ni- 15) fusionnant la Compagnie lu chemin bases de certainee négociations lui fut communiquée
de fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound et la par sir Julian Pauncefote le 22 décembre, puis il
Compagnie lu chemin de fer de Colonisation de dit
Parry-Soud, sous le nom <le Compagnie du csemin
de fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Soud.-(M. Vous m'avez dit, si ma mémoire ne me fait pas défaut,

que vous aviez reeu instructions de lord Salisbury de pro-
Belcourt.) poser aux Etats-Unis des sujets sur lesquels devrait inter-

venir une discussion et, si possible, un arrangement.
DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 28) pour remettre en vigueur et modifier,
l'Acte constitutif de la Compagnie du canal de
Montréal, Ottawa et la Baie beorgienne.--(M.
Lount, pour M. Edwards.)

SUBSIDES-LÉGISLATION FISCALE.

M. CHARLTON : M. l'Orateur, quelques ins-
tants avant le suspension de la séance, j'ai parlé
des négociations concernant la réciprocité, ou plu-
tôt de l'absence de négociations concernant la réci-
procité, à Washington, et je désire encore dire un
mot sur cette question avant de continuer à discu-
ter les raisons qui peuvent justifier le gouverne-
ment, je crois, de tenter de réouvrir ces négocia-
tions et de renvoyer des représentants du gouver-
nenent canadien à Washington.

J'ai déclaré que des membres éminents du gou-
vernement avaient représenté sur les tribunes po-
pulaires et avant la dissolution du parlement en
1891, que des négociations à propos de réciprocité
étaient en cours, et que la conclusion d'un traité de
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L'ouverture, semblerait-il d'après cela, ne venait
pas de M. Blaine, mais elle venait de l'ambassadeur
anglais.

Je répondis que j'avais la certitude que le président
refuserait de nommer une commission pour considérer les
propositions telles qu'elles étaient formulées, et que, de
plus, je refuserais de les soumettre ai préiident.

Après certaines conversations ultérieures, dans les-
quelles vous avez répété que les propositions consti-
tuaient simplement les bases sur lesquelles une discussion
pourrait avoir lieu, j'ai répondu que, dans tous les cas,
Je n'avais pas un moment à accorder au sujet avant
l'ajournement du Congrès en mars, mais que, après cette
date, je répondrais volontiers à votre derrinde "d'avoir
une conférence intégrale mais privée avec le ministre
anglais et un envoyé du Canada ou plus. et d'examiner
tous les points de divergence, et de considérer tous. les
sujets sur lesquels on pourrait baser un intérêt récipro-
que."

Cela constituait une ouverture de la part, non de,
M. Blaine, mais du gouvernement anglais, par
l'intermédiaire de l'ambassaddur anglais.

M. Blaine continue

Siun arrangement en résulte, fort bien; sinon, nulle
mention officielle ne doit être faite de la tentative.

"Par dessus tout, il importe d'éviter toute mention
publique de la chose.
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" C'est ce sur ouoi le président insistera."
Bien qu'il n'ait pas été échangé de notes entre nous,

j'ai soigneusement minuté nia modification du document
une vous m'avez laissé, contenant la proposition de lord
Salisbury, et ce immédiatement après votre départ du
département. Vous observerez que vous avez reconnu
vous-nmême, un mois plus tard, la nature privée que je
désirais donner à la conférence, en indiquant comme
conidentie/le votre iote du 27 janvier.

En présence di fait que vous êtes venu au département
du secrétaire d'Etat fuire cette proposition, et que le
sujet était alors mentionné pour la première fois entre
nous......

LaL propositioi n'était pas de M. Blaine, mais sir
Jul ian Panemefote s'était rendu au département du
secrétaire d'Etat pour faire cette proposition, et le
sujet était alors mentionné pour la preii-re fois
entre eux.

........ et en présence de cet autre fait. que j'ai con-
senti à une conférence privée telle qu'expliquée :ans ma
minute. J'avoue que ce fut une surprise pour moi lorsque,
plusieurs semaines plus tard, durant l'élection cana-
dienne. sir John Macdonald et sir Charles Tuîpper ont
tous deux déclaré dans des assemblées publiques, que la
discussion officieuse d'une certaine réciprocité auraient
lieu à Wnshington après le 4 mars, sur l'initiative du
secrétaire d'Etat.

Eh bien ! estece exact? Si ca ne l'est pas, le
chef de l'opposition voudra bien mue le dire.

Sir CHARlES T[UPPER : Les journaux ont (lit
que j'avais insisté pour que des négociations fussent
entamées avec les Etats-Unis. Je puis dire à
Ilhonorable député que je n'étais pas dans le pays
à la date à laquelle cela a eu lieu.

bor'siue -arrivai au ('anada, si je me rappelle
bien, le parlement avait été dissous, et l'élection
était en1 cours *e . ne pouvais donc pas avoir parti-
ciié à rien de ce qui s'était passé jusqu'alors.

L'honorable député semble attacher une grande
importance au mot " ouverture', mais sir John
'Thoipson semble avoir exactement déclaré, d'après
l'extrait de son discours que i'lonoralle député a
lu, que l'arrangement proposé avec Terreneuve
était (le lit nature d'une réciprocité commerciale,
ce à quoi le Canada objectait. Cela est absolu-
ment exact, et le Caniada avait demandé la permis-
sion de participer à ces négociations, si elles étaient
continuées, et d'exposer ses vues. Les Etats-tUnis
y consentirent, et M. Bla.ine, parlant au nom (les
Etats- Unis, semble avoir dlit qu'il serait prêt à con-
sidérer cette question avec le ministre de Sa
Majesté à Wasiington et ui envoyé du Canada,
qui assister-ait aux itégociations, quelque temps, je
crois, après le 4 mars. Telle était la position.

Comme je l'ai dit, je n'ai pas en connaissance de
la nature de la correspondance antérieure, mais je
ne pense pas avoir jamais déclaré que les Etats-
Unis avaient pris l'initiative en cette affaire.

M. CHARLTON : Elt bien ! M. lOrateur, M.
Blaine, le secrétaire d'Etat, semble, d'api-ès la comi-
munication, avoir attaché beaucoup d'importance
au fait qu'il n'avait pas pris l'initiative des négo-
ciations.

. Sir CHARLES TUPPER: Il avait parfaite-
ment raison à ce sujet.

M. CHARLTON : Et il déclara aussi dans cette
lettre qu'il avait vu avec surprise les déclarations,
relativement à cette affaire, de sir John-A. Macdo-
nald et de sir Charles Tupper, et j'ai cité une
déclaration de air John Thompson dans le même

M. CHARLTON.

seus que ces déclarations. La mémoire dii chef de
l'opposition semble quelque peu fautive. Je sais
qt'il nl'était pas dans le pays dur:t tout ces pon-
palers. Il a été, cependant, à Washington, -jepeise,
le 11 avril 1891, car dans une lettre à sir Julian
Paunicefote sou attention est appelée sur ce fait, et
il parle, dans cette lettre, d'une comnmuniication
officielle qu'on trouve, dans les documents (le la
session <le 1891, vol. 24, nO 38, page 67.

Il disait dans cette communication :
J'ai déclaré à M. Blaine relativement à ses accusations

que je désirais en définitive reconnaitre l'exactitude des
déelirations conte -tues dans sa lettre à sir Julian Piaun-
ceforte et que j'avais envoyée quant à l'intitiative des
négociations concernant les arrangements de réciprocité
entre les deux pays.

Il reconnaît dans sa lettre à sir Jlohn-A. Mac-
(lotiald que la déclaration de 'M. laine dans sa
lettre à sir Julian Pautceforte était exacte ; et si
cette déclaration était exacte, M. Janes-G. Blairie,
qui déclarait que cette assertion avait été faite par
non honorable ami et par sir John-A. Nadonald,
disait vrai alors.

Sir CHARLES TUPPER: Peut-être l'lono-
rable député Ie pertiettrut-t-il, vu -que la chose ul
uie certaine importance. tie <lire ce qui est arrivé,
à mon souvenir.

le fus chargé par Son Excellence le gouverneur
général et pur le gouvernement canadien <le nie
rendre à W'asliington pour participer à la confé-
rence en question. Je descendis chez sir Julian Iaun-
cefote, qui im'iivita avec beaucoup le bienveillance
t demeurer chez lui durant mon séjour à Washiing-
ton. Celui-ci écrivit tin mot à M. Blaine pour
l'informer le mon arrivée, lui disant que je serais
heureux de savoir quand mina visite serait oppor-
tune. M. Bainte lui répondit aussitôt, disant
qu'il serait très heureux de nous recevoir à onze
heures ou midi ce jour-là, et il mnenltiolnna incidemn-
ment, si ma mémoire ie mie fait pas défaut, que les
négociations provenaient non pas de son initiative,
mais tde celle lu gotivernemoenit canadien, et d'après
moi, c'était exact.

Cette lettre était celle dont je parlais, car à cette
époque j'ignoraîs absolument la lettre qu'on cite
comme signée par M. laine. -Je parlais de la
lettre dans laquelle celui-ci déclarait qu'il était
absolt ment prêt à nie recevoir ; et je fus en contsé-
quence reçue, M1. Blaine accepta iimtlédiatem1 ent
ma déclaration quant à l'exactitude de son asser-
tion, énonçant qu'il n'avait pas pris l'initiative des
négociaîtiois ; car, comme sir -John Thomopson l'ex-

pliquait dans le discours cité, l'initiative en a été
prise par le Canada, ion par '1. Blaine. Je puis
(lire que M. Blaine fixa immédiatement le temps
auquel il serait prêt à prendre la question en con-
sidération avec moi et mes collègues qui voudraient
se joindre à moi dans cette mission.

Le jour fixé, je crois, fut le lundi suivant. Ce
jour-là, si lma mémoire ne nie trompe, rir John
Thompson, M. Foster et moi passâmes chez M.
Blaine. Celui-ci, dans l'intervalle, avait envoyé à
Ottawa un télégramme (lui nous rencontra en route,
nous informant qu'il regrettait profondément de
voir que le président, qui était très désireux de se
trouver à Washington lors des négociations, ne
pouvait s'y trouver à cette époque, et qu'il serait
excessivement heureux si l'entrevue pouvait être
ajournée au mois d'octobre. Ce télégramme nous
avait rencontrés dans le trajet, comme je l'ai dit.
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M. Blaine nous donna cette explication, et l'ajour-
nement des négociations eut lieu en conséquence.

Autant que je nie rappelle, voilà l'état fidèle de
toute l'affaire.

M. CHARLTON: Il semble y avoir, bien que
non pieut-être, un conflit dans'les dates. Cette
lettre est datée du premier avril. Il semnble que
les comnisaires sont arrivés à Washington le 11
avril, et qu'ils en sont repartis le même jour. Mais,
quoi qu'il en soit à ce sujet, le point saillant, ici,
est que les membres (lu gouvernement en 1891,
afiirnaient et faisaient croire au peuple canadienî
qlue, grâce à l'initiative de M. Blaine, les négocia-i
tionîus étaient en cours, que M. Blaine avait fait (les
ouvertures tendant à la réciprocité, que les Etats-
Unis prenaient l'initiative des démarches relative-
iment à cette question. Ce que je prétends, c'est
que cette affirmation était inexacte, que le peuple
canadien était trompé, que les raisons assignées
pour la dissolution (lu parlement le 3 février
n'étaient pas valides, qu'il n'y avait pas au sujeti
de réciprocité de négociations en cours, que nulle
confirmation immédiate du rapport que de sembla-
bles négociations étaient en cours ne pouvait alors
être donnée, ni ne l'a été depuis, et qu'il n'y avait
nullement lieu le croire que la Ch-nbre serait
appelée à adopter un traité (le réciprocité, soit que
le parlement fût fraîchement sorti du suffrage, soit
qu'il fût moribond, que toute l'affaire fût un jeu
politique de tromperie qui sauva le gouvernement
et lui assura une majorité.

8i cette question eut été traitée avec franchise,
si le gouvernement n'eût pas tenté de faire croire
ai peuple qu'il agissait autrement qu'il ne le fai-
sait, s'il n'eût pas fait ces assertions et ces repré-
sentations, le résultat le 1891 aurait été différent
de ceux qui ont été réalisés.

Voilà pour cette question.
Maintenant, M. l'Orateur, nous sommes arrivés

à un point oàcette question se dresse encore devant
;tous. Le gouvernement de 1891 ne niait pas que la
réciprocité serait avantageuse au Canada, il recon-
naissait que le peuple demandait qu'on tentât de
négocier un traité à Washington. Il jouait avec la
susceptibilité et la crédulité lu peuple, en re-
présentant qu'il agissait pour mieux servir l'intérêt
public dans ses efforts afin d'obtenir un traité (le
réciprocité, tandis que, en réalité, il ne faisait nulle
tentative de ce genre, et que le prétendu désir
d'avoir pour s'occuper (le cette question, une chan-
bre fraîchement sorti du Suffrage populaire, plutôt
qu'une chambre moribonde, était une tromperie.

Ces faits sont incontestables.
Je ne demande pas au chef de l'opposition (sir

Charles Tupper) de justifier sa, conduite ni d'ap-
prouver celle du gouvernement de l'époque, mais je
le complimente à propos du grand succès de la
politique sans scrupule alors adoptée, bien que je
puisse dire bien peu de chose qui soit favorable à
l'honnêteté de cette politique.

Nous nous trouvons encore, dis-je, en face de la
même question. Un nouveau gouvernement est au
pouvoir ; ce gouvernement a à prendre en mains
les intérêts du peuple canadien, et la question qui
se pose à ce gouvernement est celle-ci : doit-on
faire une nouvelle tentative pour assurer ce grand
avantage que l'ancien gouvernement prétendait'
vouloir obtenir. Cette tentative doit-elle être feinte
et ne constituer qu'unîe pure blague politique, ou
doit-elle être une tentative véritablement honnête et
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sincère d'assurer la réciprocité, accompagnée de la
détermination <le faire tous les efforts raisonnables
pour l'obtenir ?

Le gouvernement canadien a décidé que cette
matière est assez importante pour engager son
attention. Dans l'intérêt du pays, il a décidé de
faire un effort sincère et honnête pour obtenir nu
traité semblable, et si cet effort honnête et sincère
échoue, si nous ne pouvons pas obtenir un traité
avantageux, un traité vraiment réciproque, s'il nous
faut payer trop cher le privilège d'arriver ait niar-
ché américain, le gouvernement aura alors fait son
devoir, il ne pourra aller plus loin, et il refusera
d'accepter un traité qui ne sera pas avantageux, ou,
du moins, c'est ce qu'il devrait faire.

Aussi, est-il raisonnable le s'enquérir, comme
l'honorable député d'York (M. Foster) l'a fait dans
son discours si complet sur la question, rendant
ainsi si remarquable la partie le ce discours qu'il a
prononcée hier,-s'il existe réellement des raisons
suffisantes pour justifier la conduite que le gouver-
nemient se propose de suivre a ce sujet.

Le fait d'obtenir un traité de réciprocité est-il
un fait d'une grande importance, ou une chose
insignifiante (lui puisse embarrasser le gouverne-
ment ? Je prétends que c'est une question d'une
grande importance, et je soutiens que le gouverne-
ment n'aura jamais de projet plus important à exé-
cuter que celui d'obtenir un traité de réciprocité
avec les Etats-Unis d'Amérique.

Nous ne sommes pas dans la nécessité de soutenir
des théories pour connaitre les résultats qu'appor-
tera un pareil traité ; nous aurons <levant nous les
avantages qu'a produits un traité (le réciprocité avec
ce pays pendant nue période de douze années, de
1854 à 1866.

Les honorables messieurs qui ont examiné les
relations commerciales des deux pays pendant cette
période, sitvent que ce traité a en une influence les
plus salutaires sur le Canada. Les faits établissent
que ios exportations durant l'existence de ce traité
ont augmenté de près de 400 pour 100. Durant
la première année que ce traité a été en vigueur,
nos exportations ont été le $10,500,000 ; en 1886,
elles étaient portées à $39,950,040. Si ce traité a eu
pour effet de quadrupler notre commerce avec les
Etats-Unis pendant cette courte période de douze
années, il n'est aucunement nécessaire d'apporter
des preuves qu'il nous a procuré de grands avan-
tages.

Lorsque ce traité a été abrogé, lorsque l'ancienne
politique a été reprise, que les Etats-Unis ont
imposé les droits de nouveau, notre commerce est
tombé dans un état de stagnation, la valeur de
nos exportations en 1895 était <le 841,297,000, une
augmentation de $1,347,080 durant les trente-neuf
années précédentes, soit 3½- pour 100, tandis que
sous la réciprocité, les exportations ont augmenté
de près de 400 pour 100. - Ces quelques faits exposés
au peuple sont suffisants pour prouver à tout esprit
d'élite que la réciprocité est désirable.

On peut citer quelques faits pour montrer l'in-
fluence délétère que les impôts ont eue sur le
commerce des deux pays. Depuis 1866, les Etats-
Uni, ont appliqué une politique de répression. En
1890, le caractère, de cette politique devint plus
accentné par le bill McKinley, et pour montrer
l'influence particulière de cette politique acharnée
de représailles, je n'ai qu'à consulter les chiffres
qui donnent la valeur des exportations de cer-
taines *marchandises de première classe durant
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l'année qui a précédé le bill McKinley, et durant peu que nous avons ou lion le libre-change avec ce
l'année dernière. Les chiffres sont comme suit pays. Si nous comparons le volune <le notre
quant aux bestiaux, moutons, volailles, oeufs, commerce avec les Etats-Unis, n trouverons
fruits, ponuies le terre, mialt et chevaux. La que nos exportaticns dans certaines lignes (e
valeur le ces exportations étaient en 1890 le marchandises dépassent en valeur nos exportations
$9,572,205 ; en 1895, $1,911,362. Si nous mettons dans les autres pays, ce qui déalontre la graude
<le côîté les chevaux, les exportations en 1890 importance le ce comuerce.
étaient d'une valeur le $1 ,684,895 comparées le tiens dans nia nain un tableau qui indique
à 81,400,599 l'année dernière. Les détails sont que nos exportations aux Etats-Unis sont plus con-
comme suit sibles (Ile nos exj«rtations en Angleterre.

EXPORTATIONS AUX ETATS-UNIS. ExPoAmvSNs des produits du Canada.
Bêtes à cornes........... .......... 8 19,216
Moutons............................ 761,565 346,746 Etats- Angle- Autres
Volailles.............. ............. 1 5,612 36,574
Rufs ........ ............... 275s*>7 y
Crge................................4,582-661 706,596 Prtduits 6,271,397 $ 606,935 S 711,830
Pois cassés.... .................. 74.2-5 516h do (les forts.. 12,482,969 10,295,105 11,408,197
Seigle... ...................... 11332 5., Poissots frais et pè-
M alt.. .......................... 18 9 5 ' ,',65 r

- î___ - *lexcetý les Etats-Unis, niais l'Angleterre com prise.

359,2 519367

ANMA4, e1 00,58 pouoni.
S. .. 33,979 $17,712 51,531

1111ie peut ê,tre1contest1 que ce fardeau n 3est Jtas VOlilles. . ... 36,574 5,021 9.274
C a.sir h . . . ..aits îes intérêts 5 10iad,.6 5ai ici sous Porc.............. 4,(66 1,280 2,866

Ch v u ex et)...... ........... 6,87,895 510,705

la main une liste des droits tels qu'appliqués Sous
1p 1Si n oVm1 o m nlurrurme dré-

DROITS SUR LES P>RODUITS AGRICOLES
AUX ETATS-UNIS.

Chevaux....... . ............20 pour 10.
Bêtes à cornes..................20
Moutons.... ................... 20
Volailles vivantes.............2 ets par lb.
V olailles.......... .............
Viantles fraîches ............... 20
Beurre ........................ 4
Froniage. .......... ........ 4
Seigle..........................20 pour 100.
Blé ........ ............ 20
Avoine.........................20
Sarrasin .......................20
Farine de seigle.................20
Gnizu........ .............. 15
OIrge.................. ......... 0
Mal1t .......... .............. 40 4

F èv es...................... 20 4
Oignlons ..... :............... 20 lots par boiss.
l'ois....................... 20
pois cassc ................... 50
Po es.....................20 pour 100.
Pointues de terre....... ... .. .15 lets pa r boiss.

Eîi i ....................... 3 ets ranr doz.
....................... 10 ets"argail.

Houblon....................8 cts par lb.
Foin ... ................... $2 par utnne.
ptille. ...................15 pour 100.

'Ces imtpôts, <dans les conditions <le commterce qjui
existent entre les deux pays, dinminuient d'autant le
prix que le cultivateur canadlien reçoit pour ces
produits, ct les avantages, (Iue ressentirait la
classe agrricole (lu Canadt(a seraient très'graîîds si
ces droits étaient enlevés.

Les barrières qui séparent les deux pays, les lacs>
et rivières, sont des nmoyens de conmmtunications
qui polissent ce pays àt un traité de reciprocité et
nos exportations, bien qule consi lérables, seraient
encore augnteutées largemnt si ces restrictions
étaienît enlevées, et que le chef dlu gouvernemnent
coffiprendrait comîbien' il serait important pour-
nous (le voir disparaître ces restrictions.

Les honorables membres le la gauche disent
souvent que le marché des Etats-Unis n ''a pas
<'importance réelle pour nous, que notre conmmerce
avec ce pays est sans importance, qu'il importe

M. CHIARLTON.

parées..........
G(élatine..........
Cheveux...... ...
Cuir... .......
Cornes et sabots ..
Mouton ....... . .
Volailles et gibiers,

N
Pea
Sui
Lai

14,168 6,182
2,2) 696

22,476 4,860
88,0602 1.,000

7,639 624
3,526..........

6,442
711

4,876
14,790

778
2,147

A. S..>........11,167 1,824 8,924
de montons. 69,998... ... .. ..........

19,978 ..... ... 4,039
ne............ 1,046,726 2,091 2,733

Total ......... 82,407,931 $52,390 870,211

PInonUiTs agricoles.

Baumie...........
L in .................
B aies...............
O rge ...............
Fèves .... ........ ,
F oin...............,
Sucre d'érable........
Paille ..............
Tabac en feuille ......
Arbres, plantes et ar-

bustes..... .......
Légumes...... .....
Autres articles. .

8 13,815
99,526

107,331
706,586
422,521..
979,914

8,082
17,207

3,648

7,732
103,599

48,209

$ 2,609
52,041

219
11,)61

492,683
958

65
496

$ 2,6;09
52,041

487
12,132

2,762
559,779

958
1C2
496

620
14,852

334

Total ...... ... 52,518,170 $561,157 $647,170

Résumé de la classification des articles précé-
dents :-

Etats- Angle-
Unis. terre.

Produits des mines$ 6,271,397 $ 606,939
do forêts 12,482,969 10,295,995

Poissons frais et
produits des
pêcheries........ 1,361,638.... ......

Animaux et leurs
produits........ 2,407,931 52,390

Produits agricoles. 2,518,170. 561,157

Autres
pays.*

8 711,830
11,408,197

18,782

76,211
647,170

Total....$.... 25,042,105 $11,516,481 $12,862,190
* Les Etats-Unis exceptés, l'Angleterre comprise.
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Si l'on résume ces chiffres nous trouvons que
la valeur des exportations de ces articles aux
Etats-Unis s'élève à $25,000,000, en Angleterre
à $11,516,000, et dans les autres pays du inqnde,
l'Angleterre comprise, $12,862,00W, ou bien, sur
ces marchandises nous avons des exportations deux
fois plus grandes aux Etats-Unis que dans les
autres pays y compris l'Angleterre. Il est remar-
quable que ce grand commerce se fait, en un
temps ou les droits élevés sont en opération pour
l'entraver.

Si nos exportations aux Etats-Unis s'élèvent à
$25,000,000 et que dans les autres pays du monde
elles ne dépassent pas $12,000,000 n'est-ce pas suffi-
sanut pourt un homme d'expérience en affaire de de-
mander que ces droits soient enlevés, comprenant
bien comme le commerce canadien en bénéficierait
et aurait un résultat merveilleux au Canada ?

Maintenant, le parti libéral désire augmenter le
volume <le notre commerce parce qu'il croit que c'est
dans l'intérêt du Canada de le faire. En sus des
marchandises que nous exportons, il en existe
encore une foule qui peuvent constituer tout un
nouveau commerce, inactif jusqu'à ce jour.

Prenons par exemple le minerai de fer. Ce
minerai constitue un tiers du commerce des lacs
d'en haut, et l'on en transporte à peu près 8,000,-
000 de tonnes des mines du lac Supérieur dans la
région du lac Erié pour y être fondu lans les hauts-
fourneaux de cette région. Nous ne partici-
pons guère à ce commerce actuellement. Nous
avons probablement dans cette partie du terri-
toire en dispute, qui appartient à l'Ontario, une
quantité le minerais de fer supérieure à ce qlue
l'on trouve dans le Michigan et le Minnesota, et
cela n'empêche que nos exportations aux Etats-
Unis n'ont été que de la piètre quantité (le 4,729
tonnes, dont 2,414 tonnes étaient du minerai de
fer chromé. Ce commerce dans la région (les lacs
représente 8,000,000 de tonnes le fer par année, ce
qui égale une somme d'au moins $30,000,000. Dans
le cas où les droits seraient enlevés sur le fer, il
n'y a aucune raison qui nous empêcherait le parta-
ger avec eux ; rien ne pourrait nous empêcher de
fournir trois ou quatre millions de tonnes en sus
<le ces 8,000,000, ce qui nous constituerait un trafic
qui n'existe pas virtuellement aujourd'hui. Des
matériaux de construction sont retirés des carrières
des Etats-Unis pour une somme de $25,000,000,
sur ce montant nous ne fournissons encore que pour
844,502.

Sur les bords de nos grands lacs, et surtout sur
la côte nord du lac Supérieur nous possédone d'im-
menses carrières de toutes sortes ; une quantité
considérable de pierres de taille, granit, grès et
marbre se trouvent le long des lacs à eau profonde,
où les produits des carrières peuvent être chargés
sur les vaisseaux et transportés à Chicago, Milwau-
kee, Cleveland et à Buffalo pour être transbordés
.et envoyés à New-York par le canal Erié. Avec
cette industrie seule nous pouvons établir un com-
merce considérable.

La somme totale de ces deux industries seraient
représentée en main-d'ouvre et en produits de la
ferme nécessaires am'x ouvriers. On nu peut rien
trouver de plis profitable à la prospérité de ce
pays que de conclure un arrangement par lequel
nous enverrions aux Etats-Unis 4,000,000 de tonnes
de notre minerai de fer et un montant correspon-
dant de nos matériaux de construction.

Nous n'apprécions pas assez les avantages qui
s'offrent à nous, nous ne comprenons pas jus-
qu'à quel point nos ressources peuvent être dévelop-
pées, et combien notre bien-êtr e et notre prospérité
peu ent être augmentés.

Il est une le nos principales exportations qui a
surtout ressenti les bienfaits dlu libre-échange. Je
veux parler du commerce de bois.

Les droits sur le bois furent enlevés lorsque le
bill Wilson vint cn vigueur. Immédiatement, une
crise se fit sentir dans le commerce du bois des
Etats-Unis ; et si le marchand de bois du Cania'la
avait eu à payer en 1895 et durant la saison de
1896 un droit de $2 par mille sur ses exportations,
tel que durant la première parrie de l'année 1894,
il n'en est pas in parmi eux qui ne (lirait pas (lue
l'effet eût été désastireux. Le bill Wilson en cnle-
vaut les droits sur le bois a sauvé de la ruine notre
commerce, et ce n'est que lorsque les affaires
reprendront leur cours ordinaire de prospérité que
nos marchands de bois comprendront tout l'effet
avantageux pour eux que l'abolition de ces droits
leur a procuré.

L'on dit, M. l'Orateur, que nos agriculteurs n'ont
par besoin de la réciprocité, qu'ils sont tous aussi
prospères que ceux des Etats-Unis et qu'ils ne
gagneront rien à l'entrée du marché américain.

A 150 milles de Chicago, un peu au centre de
l'Illinois, le prix ordinaire <le la terre est de .100
par acre. De l'autre côté du Mississippi, clans l'Etat
d'Iowa, la terre se vend pour $50 à $75 de l'acre.

Le fait que notre population émigre et qlue ceux
qui nous quittent ne reviennent plus, s'oppose gra n-
dement à la doctrine que nos agriculteurs sont
aussi prospères que ceux des Etats-Unis, et qu'ils
ne gagneraient rien en ayant accès au marché ané-
ricain, qjue le voisinage de nos cultivateurs de l'On-
tario et Québec permettrait d'alimenter une popu-
lation de près de 6,000,000 d'âmes résidant à leurs
portes.

Les énoncés faits par mes honorables amis sont
contredits par le recensement. Pendant la période
décennale, de 1871 à 1881, notre population a
augmenté de 18-97 pour 100, tandis que l'augmen-
tation de 1881 à 1891 n'a été que le Il -76 pour
100. Ce n'est pas une augmentation suffisante,
surtout lorsque dans ce même temps nous rece-
vions un grand nombre d'immigrants.

La statistique aux Etats-Unis de 1790 à 1850,
dans un temps oh ce pays se trouvait dans des con-
ditions analogues aux nôtres, et qu'il était facile de
se procurer la terre, montre pendant cette période
de soixante années une augmentation moyenne dans
chaque période décennale de 31·.5 pour, 100, en
excluant l'immigration, tandis que nous ne cons-
tatons chez nous pendant le même laps de temps
qu'une auguentation de 11-76 pour 100.

Si nous avions conservé notre population indi-
gène, augmentée par l'excédant les naissances sur
les décès, l'augmentation naturelle au Canada
aurait été de 25 pour 100 pendant chaque période
décennale, et si ce calcul est posé sur des bases
solides, le recensement de 1891 aurait dû montrer
ce résultat. En 188], notre population était de
4,324,000 ; .un accroissement de 25 pour 100 tous
les dix ans, qui représente le surplus des naissances
sur les décès nous donnerait une augmentation de
1,131,000 âmes. Nous avons reçu 915,000 immi-
grants de 1881 à 1890 inclusivement. L'addition
de ces chiffres nous montre qu'en 1891, notre popu-
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lation aurait dû être de 6,370,000. Nous n'avions les deux pays, les hommes d'Etat de ce pays ne ver-
qu'une population de 4,833,000. Nous avons raient-ils pas leurlégitine anbition satisfaite ? N'est-
1,537,000 de moins que le nombre de l'accroissement ce pas une chose que tout Canadien doit demander
naturel de 25 pour 100 pendant les dix ans et la rete- 1 et espérer. N'est-ce pas invariablement au Canada
nue des immigrants qui sont venus au pays. C'est que' commencent les froissements qui amènent les
après toutes ces révélations étonnantes qu'il y aura difficultés entre les deux pays. Si nous pouvions
encore (les honorables députés qui se lèveront pour établir des relations avec les Etats-Unis pour vivre
<lire que le pays est prospère, que nous avons en dans de bons termes danitié et d'unité, on ne peut
une politique meilleure que celle préconisée à peine aujourd'hui comprendre tout l'intérêt qu'il
par le parti libéral. Il faut une forte dose d'ef- en résulterait pour les deux pays.
fronterie pour faire un tel avancé, car l'on ne peut Cet argument devrait offrir au chef du gouverne-
rien opposer au recemsemenit. ment du Canada une impulsion suffisante pour ob-

La statistique démiontre qu'il y a un tort à répa- tenir l'adoption d'un tel traité avec la grande ré-
rer, qu'il est nécessaire (le faire quelque chose, que publique. Je ne crois pas avoir r ien de plus
la vieille politique est une immense blague et qu'il à <lire en faveur de cette politique de réciprocité.
est grand temps (l'y apporter remède. L'honorable député d'York (M. Foster) est entré

Ces messieurs qui se cramponnent à cette vieille hier soir dans la discussion de plusieurs autres
politique, qui racontent leurs platitudes sur la poli- questions qui se rapportent out non à la poli-
tique nationale et lit protection blaguent le peuple. tique du gouvernement sur le tarif. Il nous a parlé
Ils s'accrocheut a cette vieille politique, usée et tie protection, de concurrence, <le conditions éco-
sans sens commun qui a infligé au pays tout nue nomiques, <le capital, de mratières premières, de
série (le calanités depuis les dix-huit dernières main-d'œuvre et <le salaires. Il a fait au cours de
années. son discours le récit le plus ridicule les divergences

C'est aujourd'hui que l'on voit le parti libéral qui existent. Il a parcouru le monde commercial,
réaliser l'opportunité et la nécessité le se mettre à financier et politique pour nous présenter les frag-
l'oeuvre pour rendrenotre pays prospère. Le Canada ments d'une centaine de discours prononcés sur les
est un grand pays avec les ressources inrnuenses, un hustings et nous a invité à concourir dans ses dires.
(les pays les plus beaux du monde, qui s'étend l'un L'honorable député au cours <le son discours nous
océan à l'autre, pouvmit abriter (une population de a reporté vers les E ats-Unis. Il n'appartient pas à
cinquante millions d'âiesa s ace % astes prairies ce côté-ci de la Chambre de rien démontrer au sujet
non coloniséks, ses ressources minérales et ses forêts <les Etats-Unis, c'est le droit individuel de l'hono-
inexploitées. Avec tous ces éléments qui atten- rable ministre.
lent pour être développés, ce pays devrait s'ae- Il a dit que les Etats-Unis auraient atteint leur

croitre plus rapidement qu'un autre pays à la face état de splendeur sous ue politique le protection,
di globc. Les Etats-Unis sont plus avancés ; les ce sont ses propres paroles. Je ne sais pas si mon
terres publiques sont bien recherchées,il y a pléthore honorable anif ignore que la période de 1846 à 1861
dans les centres de population. Le Canada possède a été la plus prospère des Etats-Unis, alors qu'exis-
les mnillions d'acres (le terre inoccupées, et encore taitun tarif <le revenu. Durant cette époque, le

durant lt période décennale de 1881 à 1891, il nous progrès les manufacturiers a été si rapide, l'ac-
offre le triste spectacle d'une population ne dépas- croisseient dans le bien-être le la population aété
saut pas 12 par 100 d'augmentation, avec 915,000 si grand, que la future prospérité <les Etats-Uniis a
innigrants arrivés ici durant cette période, ce qui été assurée et qu'il ny a pas de période où les
offre 400,000 immigrants en sus du montant total Etats-Unis aient tant prospéré <lue lorsque le
<le notre population. Une aussi fâcheuse position tarif de revenu était en vigueur. C'est vrai que
exige que tout hiorîmne sensé réfléchisse avant les Etats-Unis, tels qu'ils sont aujourd'hui, se sont
d'essayer de justifier cette politique sous laquelle renforcés par la protection. Mais quel en a été le
ces résultats ont été obtenus. résultat? Nous trouvons les monopoles établis sur

Il existe encore une autre considération qui la plus grande échelle ; nous voyous les coalitions
milite en faveur e la politique lii parti libéral et commerciales. Nous constatons que le commerce
qui n'est pas la moindre pour nous encourager à américain est sous le contrôle de ces syndicats et'que
dernander les relations plus intines avec les Etats- la moitié de la propriété aux Etats-Unis appar-
Unis, ce sont les relations internationales eutre tient à 25,000 individus et que le quart est con-
l'Angleterre et les Etats-Unis. Tout homme doit trôlé par 500 personnes.
comprendre l'inportance qu'il y aurait à voir ces Les résultats sont aujourd'hui que la protec-
deux grandes branches <le lit famille anglo-saxonne tion a créé des fortunes énormes et des inéga-
vivre ensemble sur ce continent sur un pied d'u- lités dans la condition <les citoyens de ce pays
nité et de paix. Tout homme doit comprendre qui ont dû vivre dans cet état de choses dé-
combien l'hrumnité y gagnerait le voir ces deux plorable. Oit en sont rendues les choses mainte-
grandes nations vivre dans une commune har- nant ? La protection a formé les partis populiste,
monie. socialiste, anarchiste, et le parti opposé à la frappe

Si ces deux nations doivent vivre <le commun libre de l'argent, tous autant de brandons de lis-
accord, les meurtres, le vol et les brigandades corde dangereux.
commis par les Turcs et les Kurds n'auraient pas Ces fortunes considérables, cette inégalité de
le résultat d'empêcher la civilisation. Mais ces condition ont remis l'influence et le pouvoir entre
deux nations ne peuvent s'unir, les jalousies et la les mains de quelques individus. Le Sénat est de-

ion-confiance les tiennent séparées et permettent venu un club le millionnaires, la cour Suprême est,
aux Tures de massacrer et le tuer à plaisir les accusée d'avoir aboli la loi du revenu, il y a deux
pauvres Arméniens qîui sont traqués par ces démons 1 ans, parce que ceux qui la présidaient avaient des
<le mois en mois. Si le Canada pouvait réussir à 'taxes à payer en vertu de cette loi. Le pays est
jeter les bases d'un compromis qui auraient pour plongé dans le plus grand embarras par la politique
résultat d'augmenter l'intimité des relations entre t de protection élevée. Nous ne voulons pas copier
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cette politique, nous ne voulons pas placer le Mon honorable ami (M. Laurier) a dit quelque
Canada dans la même position que les Etats-Unis chose à propos du libre-échange tel qu'il existe en
en ce qui a trait à la politique fiscale des deux Angleterre, il a placé sous ses yeux cet objectif pour
pays. Quel a été l'effet de la protection aux Etats- l'avenir, comme quelque chose à rechercher, quel-
Unis ? Les industries de ce pays qui sont haute- que chose à désirer, quelque chose à obtenir quand
ment protégées ont-elles réellement besoin (le pro- cela sera possible. Lorsque le peuple du Canada
tection? Le printemps dernier, M. Carnegie, pro- sera soulagé du fardeau des charges qui pèsent
priétaire des Be/lhien iron Wfork", a entrepris la actuellement sur lui, lorsque nous pourrons, petit à
fourniture de dix mile tonnes de rails d'acier au petit, inaugurer un meilleur système de législation
Japon pour $21.40 chargé sous mât. Ces hauts fiscale, lorsque nous pourrons, item par item, faire
fourneaux les ont vendus une piastre de moins que disparaître les impôts qui écrasent le peuple, lors-
leurs concurrents anglais peuvent les fournir. Et que nous pourrons enfin nous passer du système
en iène temps que ces rails d'acier étaient fournis (lui existe aujourd'hui, et adopter le système qui a
au Japon pour ce prix, le prix était à Chicago de produit tant (le résultats avantageux en Angleterre
$29, et à Bethlehem, $28. Et cependant ces fabri- et fait (le ce pays la première nation conmerciale,
cants de rails d'acier pouvant vendre moins cher la grande nation manufaeturière, le centre des res-
que leurs concurrents anglais sur les marchés (le sources potentielles de l'humanité,-lorsque nous
'univers, sont protégés par un droit de $6 par en serons rendus là, il se propose de faire ce chan-

tonne pounr leur permettre de vendre leurs rails gement radical. Mais il n'en a pas parlé comme
d'acier plus chers aux consommateurs indigènes, et d'un changement pouvant se faire immédiatement,
les voler jusqu'à concurrence de la différence entre comme d'un résultat immédiat de -la politique
les deux prix. libérale, mais simplement conimme d'une chose que

Prenons les rubans de coton.. Ils sont protégés nous pouvions espérer d'obtenir dans Favenir.
par un droit de $1.35 par 100 livres. Les Améri- E i bien ! M. l'Orateur, parcourir le pays et dire
cains qui fabriquent ces rubans (le coton à Cleve- partout que l'honorable monsieur se proposait d'in-
land, approvisionnent le Japon, les Indes, l'Egypte troduire immédiatement le système anglais, est
et autres pays en concurrence avec les manufac- une fausse représentation des faits, est incoinpatible
turiers étrangers, et, cependant un droitide $1.35 par avec son assertion et est essentiellement nue iniexac-
100 livres leur permet de vendre au consommateur titude; et l'honorable député d'York (s1. Foster),
plus d'une piastre par 100 livres de plus qu'ils s'il est doué d'une intelligence ordinaire, devait
n'exigent (lu consonmnateur étranger. savoir qu'il en était ainsi.

Voilà des exemples de l'opération pratique (le la Je suppose que le gouvernement, lorsqu'il s'en-
protection. Nous n'avons pas at·eint ce degré querra des faits, qui lui aideront à établir un non-
d'activité, de développement, mais les Etats-Unis, veau tarif, s'occupera (les intérêts du cultivateur
n'ont pas besoin de la protection. L'existence des dans une certaine mesure. La grande masse du
droits protecteurs aux Etats-Unis, dans neuf cas peuple du pays est composée de cultivateurs.
sur dix, permet simplement au manufacturier Or, le cultivateur est un manufacturier. On peut
d'ajouter cette somme au prix (le l'article qu'il peut penser à première vue que tel n'est pas le cas, mais
vendre sur les marchés étrangers sans protection il n'en est pas moins vrai que le cultivateur est
du tout. Et lorsque le gouvernement, maintenant manufacturier. Il a son capital, il a sa matière
au pouvoir au Canada, s'occupera (le cette ques- première et sou produit perfectionné; et ses opéra-
tion il la règlera, non pas en quarante jours, comme tions manufacturières sont les plus importantes que
l'exige de lui mon honorable ami d'York, mais ! n'importe quelle classe peut faire. Son capital est
avec prudence. Il veut agir avec soin, il veut son placement sur sa terre, animaux et outillage ;
examiner toutes les circonstances, chaque industrie, sa matière première est le grain qu'il sène, la nour-
il veut rendre justice, et pour cela il lui faut (lu riture qu'il consomme, les marchandises qu'il achète
temps et des renseignements. Il doit se les procurer pour exercer son industrie, tout ce qu'il lui faut
et il les ara obtenus, quand il aura examiné les pour cette fin. Il emploie des procédés, non pas
conditions du commerce, aloi s il sera prêt à son- les procédés d'un manufacturier, non pas l'emploi
mettre une mesure à la critique de l'opposition. du métier et de la navette, non pas le fonctionne-

Mon honorable ami d'York (M. Foster) et tous ment de la mule-jenny, mais les procédés de la na-
les autres orateurs <le la gauche, ont commis une ture. Il jette son grain de semence dans la terre et il
injustice en citant des extraits des discours pro attend que la nature le fasse germer. Et bientôt
noncés par le chef di gouvernement. Or, l'extrait ilfait son apparition, d'abord, la tige, ensuite l'épi
mutilé, l'extrait qui va juste assez-loin, mais pas et après le grain dans l'épi, et quand ce procédé que
encore assez pour donner la partie définie du dis- le Tout-puissant met en opération est complété, le
cours, qui n'en donne pas suffisamment pour faire cultivateur nous donne son produit perfectionné.
voir exactement ce qu'on a voulu dire-cet extrait Ses produits perfectionnés sont des champs de blé
est plus qu'injuste, il est malhonnête. Il a lu un doré, des bestiaux à l'étable, des troupeaux au
extrait lu discours du chef (lu gouvernement au bercail, tous les fruits de la terre. ' Tontes les
sujet de notre objectif, le libre-échange tel qu'il choses qui contribuent à la conservation de la vie
existe en Angleterre. humaine sont les produits du cultivateur,

On a cherché dans toutes les parties du pays, Or ce manufacturier mérite des égards. Il vend
dans chaque assemblée publique à faire croire au ses produits sur les marebés de l'univers; il vend
peuple du Canada que le chef du gouvernement ses produits où il a à subir la concurrence de toutes
libéral iveut établir immédiatementý le système les races et nations, et il a le droit de demander au
fiscal qui existe en Angleterre. Eh bien ! tous gouvernement que le coût de la matière première
ceux qui font cette assertion savent qu'elle est qu'il emploie soit réduit en tant que le gouverne-
injuste, ils savent que l'extrait est mutilé, ils ment pourra adopter une politique qui donnera ce
savent que cette prétention est absolument résultat. Comme il doit vendre à bon marché, il
inexacte. demande le privilège d'acheter à bon marché ; et le
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gouvernement est oblige de lui accorder, non pas crois sincèrement que le parti libéral aurait été
tout ce qu'il demande, peutêtre, mais le tenir victorieux en 1891.
compte le ses intérêts et le le traiter comme il 3%ais on a eu recours à d'autres influences qu'à
traite les autres industries. la politique nationale. Le gouvernement s'est

0u ihonorable aimti d'York (M. loster), a eu appuyé pour réussir dans les élections <le 1882,
quelque chose à dire au sujet les iidustries nuaiu- 1887, 1891 et, 1896 sur une triple liste d'infiunies,
fauturières li pays et de la protection qu'on leur le remaniement de la carte les comtés, le bill liu
accorde. Il a <lit <ue les 8350,00,0t0 placées lans cens électoral et les pots-de-vin. C'est la trinité
les nanufactures du ('aiiada seraient perdues si la d'infamies sur laquelle le gonverneimient s'est
politique de mon lionorable ami, le chef lu gouver- appuyé, par laquelle il s'est maintenu, à laquelle il
neient, était appliquée. Cela indique de la part a dû son succès lans ces élections. L'Acte concer,
de ces messieurs Lui oubli surprenant des faits. nant le remaniement de la carte électorale a donné
L'honorable député prétend-il q ue la protection a au gouvernement au moins seize comtés. L'Acte
créé les industries manufacturières du Canada ? du cens électoral, manipulé comme il l'a été par le
Préteind-il quiavant l'inauguration <le cette poli- gouvernement, équivalait à quinze sièges de plus ;
tique en 1879 le pays était privé d'industries mtuin- et l'argent provenant de l'entreprise dt port <le
facturières? Onc croirait que c'est le cas ei l'enten- Québec, d'autres entreprises, des commissions sur
dant dire que lorsque la politique de mon honorable subventions aux chemins dte fer, et <le diverses
ami sera adoptée cette immense somme d'argent autres sources-je dis que l'argent obtenu de cette
sera perdue. manière, a permis an gouveriienemnt-avec l'aide

M]ais quels soit les faits ? Avions-nous les manîî- dui remaniement de la carte électorale et avec l'aide
factures lors de l'inauguration <lu système protec- de l'Acte du cens électoral, le remporter des vie-
tionniste, ou n'en avions-no4us pas ? Je réponds qlue toires qu'il n'aurait jamais remportées dans ce
nous en avion,s. En 1871, nous avons produit les pays, se reposant sur la nature de sa politique et
articles manufacturés pour mie valeur le $221,- sur les désirs véritables dut peuple.
000,000. En 1881, $309,000,000. En 1891, fi'après Maintenant, M. l'Orateur, je ne sache pas qu'il
le reccnseiment, vous en avons produit pour une me reste beaucoup à <lire sur cette question. J'ai-
valeur de $476,000,000. Or la production repré- merais pouvoir féliciter mon honorable ami, le chef
sentée par cette valeur <le $221,000,000 a eu lieu de l'opposition, et ses collègues, <le leur habileté
sous Femipire d'uni tarif de revenu et l'augmenta- dans la direction de l'opposition. Mais éviden-
tion <le la production en 1881 a été <le 41 pour 100. tient la besogne est nouvelle pour eux. On les
Sous le régiime <le la protection l'augmentation appellerait en langage vulgaire, les novices dans
entre 1881 et 1891 a été île 54 pour 100. Alais cette entreprise. Quand ils y auront passé dix-
n'oublions pas que l'augnentation apparente n'est huit ans, comme jel'espère bien, ils en sauront plus
pas une augmentation réelle. N'oublions pas long, probablement, mais ils ont donné une bien
l'arrangement particulier des bulletins <le recense- piètre preuve de leur habileté durant cette session.
ment en 1891. N'oublions pas le fait q ue certaines J'espère qu'ils se perfectionneront. Ce n'est ni
branches d'affaires ont été inserites sous le chef l'intelligence ni l'habileté qui font défaut, mais
manufactures en 1891 ne l'avaient pas été en 1881, c'est le manque d'expérience dans cette besogne.
qtue des milliers et le centaines de milliers le imai- Ils ont déjà fait plusieurs bévues durant la
sons imanufacturières étaient :les tonneliers,des cou- session. Ils en ont fait une grosse en critiquant
turiers, des forgerons. qui employaient ii ou un les mandats li gouverneur général. Ils avaient
homme et demi. et qlui n'avaient pas été inscrits mis le pays dans <les embarras, et pour en sortir il
comme manufacturiers en 1881. Et si ce bourrage fallait suivre une certaine ligne de conduite. Le
les bulletins est éliminé on verra difficileient que gouvernement a tenu cette ligne <le conduite ; et

la proportion d'augmentation entre 1881 et 1891 a ces messieurs, oubliant qu'ils étaient responsables
été plus considérable qu'entre 1871 et 1881. Natu- <le cet état de choses, qu'ils l'avaient causé, et
rellemient sous le réginie le toute politique quel- qu'ils devaient se cacher et se taire autant que
conque il y a une tendance à augmentation, et je possible, ont blâmé le gouvernement d'avoir fait la
crois que l'augmientation des opérations ianufac- 1 seule chose qu'il pouvait faire pour sortir des
turières au Canada n'est pas lants une large mesure difficultés dans lesquelles ces messieurs l'avait con-
attribuable au système de protection, mais que, duit. C'est l'erreur no 1.
comme entre 1871 et 1881, il s'est produit une aug- Ensuite ils ont fait une autre bévue en s'atta-
mentation ferme et continue dans les industries quant au gouverneur général pour avoir ajouté une
naniufacturières, cette augmentation aurait eu lieu pierre à l'édifice de la liberté britannique, pour
pareillement sous le régime d'un tarif de revenu. avoir décidé qu'un gouvernement moribond, qui

L'honorable député d'York, en louangeant cette avait été repoussé par le peuple, qui avait cessé
politique de protection, <lit qu'elle a été acceptée d'avoir le droit d'existrer comme gouvernement, ou
par le pays dans toutes les élections, que les d'exercer les fonctions d'un gouvernement, ne
électeurs dut Canada ont maintes et maintes fois devait pas être autorisé à faire certains actes.
approuvé cette politique et ont installé ses par- Quand le gouverneur général a décidé que ce gou-
tisans au pouvoir. Et il ajoute que sans des ques- vernemient ne pouvait pas faire certaines nomina-
tions incidentes cette politique aurait triomphé tions, il a établi un précédent qui sera inscrit dans
dans les élections générales de cette année. l'histoire, il a créé un précédent qui sera conforme
Eh bien ! en rêponse à cette assertion, je dirai que au progrès opéré depuis les jours de la grande

la politique nationale n'a pas remporté les élections charte en 1215, depuis que, petit à petit, la liberté
de 1891, pas plus qu'en 1896. Le résultat <les élec- britannique avait été arrachée des mains d'un
tions de 1891, ainsi que je l'ai dit, est en grande pouvoir arbitraire.
partie dû au fait que le gouvernement s'était ei- Le dernier, mais non le plus petit, de ces
paré de la question de réciprocité, qui appartient triomphes qui ont contribué à l'édification de
au parti libéral. Sans ce stratagème politique je cette liberté britannique, a été l'action du gouver-

M. CARLrox.
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neur général du Canada quand il a décidé qu'un indigne de la réputation d'homme d'Etat, de poli-
gouvernement concussionnaire qui avait cessé de tique et de tacticien dont jouit l'hovorable député.
mériter la confiance du peuple, cesserait d'usurper
les fonctions d'un gouvernement, et (le remplir des M. KLOEPFER : M. lFOrateur, je ne veux pas
vacances au grand ennui <le son successeur. Loué retenir la Chambre longtemps, nais je désire dire
soit le représentant de Sa Majesté d'avoir créé ce quelques mots sur cette question. A mon avis, le
précédent honnête et sain. Mais c'est réellement gouvernement aurait dû être prêt à s'occuper du
un exemple frappant d'inhabileté (le la part d'une tarif durant cette session, ou au moins à indiquer
opposition qui blâme le gouverneur général d'avoir la ligne de conduite qu'il entend-suivre à ce sujet.
exercé <les prérogatives et appliqu les principes En retardant de faire connaître sa politique, il fait
aussi salutaires. . tort au commerce <lu pays. Or, je crois que le gou-

Nous avons enfin la dernière preuve fournie par vernenent aurait fort bien pu présenter son tarif
la résolution qui est devant la Chambre. Mon dans le cours le cette session. Il discutait ce nujet
honorable ami d'York et ses collègues me rappellent depuis dix-huit ans, et sûrement il doit avoir pris
ce passage le l'Apocalypse dans lequel il est ques. une décision quant à la politique qu'il se propose
tion du grand dragon rouge i sept têtes et dix d'adopter.
cornes, qui se tient prêt à dévorer l'enfant <le la Je pense pouvoir expliquer pourquoi le gouver-
femme quand il sera né. L'enfant auquel ils neient n'a pas fait connaitre sa politique fiscale.
s'attaquent n'est pas encore né. Ils ne se cou- Au commencement <le la lutte électorale dans mon
tentent pas d'attendre sa naissance pour le dévorer, comté, mues adversaires déclarait qlue leur politique
ruais ils lui en veulent d'avance. lon honorable était "le libre-échange tel qu'il existe eni Angle-
ami d'York a formulé sa résolution contre une terre." Mais quand l'absurdité <le cette politique
politique qui n'est pas encore définie, il cen ,ure fut prouvée, ils la rejetèrent et adoptèrent celle du
cette politique quand il ne la connaît pas. Eh tarif <le revenu seulement. Cette politique n'eut
bien ! c'est la chose la plus absurde que j'aie encore pas de succès auprès <les électeurs, et quelques
vu dans cette chambre. jours plus tard, en parlant dans la ville, les libé-

Je termine en conseillant à mes honorables amis raux déclarèrent qu'ils adopteraient le tarif tel
de rester calmes pendant quelque temps. Il est qu'il était sous le gouvernement conservateur en y
possible qu'il se commette les erreurs qu'ils pour- faisant de légères modifications. C'était fort bien
ront critiquer à volonté, mais ce temps n'est pas dans la ville, niais quand ils arrivèrent dans les
encore arrivé. Ils se sont trop hâtés. En se con- districts ruraux ils dirent aux cultivateurs : Mes-
luisant comme ils l'ont fait, ils ont certainement sieurs les manufacturiers vous volent, leur tarif est

réussi à rendre la tâche du gouvernement plus exorbitant, et il y a assez longtemps qu'ils font ce
difficile. Personne de ce côté-ci <le la Chambre ne qu'ils veulent.
cherche à amoindrir ces difficultés, tous les com- Je crois, M. l'Orateur, que, les membres d'un
prennent. Nous avons eu dix-huit années de man- parti quelconque ne font pas preuve de beaucoup
vaise administration, nous avons en les extrava- de patriotisme en parcourant la campagne et cher-
gances, nous avons vu les affaires <lu gouvernement chant à soulever les cultivateurs contre les liabi-
dans un bien triste état ; nous avons des responsa- tants de la ville. Habitant le même pavs les
bilités et des chargès très onéreuses ; et le gouver- citoyens et les cultivateurs ont les mêmes intérêts.
nement est en présence de difficultés fort sérieuses, et on devrait leur enseigner à travailler ensemble
les difficultés dont il n'est pas responsable, des plutôt que de les soulever les uns contre les autres.

difficultés qu'il n'a jamais créées. Le gouverne- Les manufacturiers sont-ils mieux protégés que
ment doit user de circonspection en réglant ces les cultivateurs? Je prétends que les cultivateurs
difficultés. Il s'est imposé une tâche herculéenne sont mieux protégés que les manufacturiers par la
et il serait plus dans l'esprit de l'équité et d'un politique nationale. Voyez le droit protecteur de
gouvernement représentatif que l'opposition se tînt 10 centins par boisseau sur l'avoine, 10 centins par
tranquille pendant quelque temps, et qu'elle atten- boisseau sur les pois, 15 centins sur le blé et 30
dît que le gouvernement fût capable de résoudre pour 100 sur l'orge. Voyez le droit d'importation
les grands problèmes qu'il a devant lui. sur l'agneau et le mouton est <le 35 pour 100 et le

J espère pouvoir l'aider un peu dans ce trayail 1 lard et le bSuf, 3 centins par livre, et calculez tout
qu'il a en vue, et je mépriserai certainement toute cela, et vous verrez que le cultivateur a un tarif
tactique (le la part de l'opposition comme celle plus avantageux que le manufacturier. Mais lors-
qu'elle a jugé à propos d'employer à l'égard d'un que les orateurs libéraux dans la dernière lutte
gouvernement qui a rencontré la Chambre quand électorale sont venus dans une ville de mon comté
il n'était au pouvoir que depuis quarante jours, ét ils ont dit aux électeurs .qu'ils n'étaient pas pour
placé dans les circonstances qui l'ont forcé le con- déranger le tarif, pendant que dans le même temps
voquer la Chambre aux fins de se procurer les fonds ils disaient aux cultivateurs que le tarif était trop
nécessaires pour payer les employés publics, dans élevé, et il me semble que ces deux assertions ne
le but de faire sortir le pays de; embarras dans les- s'accordent pas du tout. ,J'ai déjà dit que les
quels ses prédécesseurs incompétents l'avaient manufacturiers ne sont pas autant protégés que les
plongé. cultivateurs, et je dis maintenant que sous l'em-

Je crois que le gouvernement fera tout son pos- pire du présent taiif les manufacturiers ont à peine
sible. J'ose dire que ses méthodes seront bonnes, assez le protection.
que ses désirs seront bons, que leur objectif sera Quelques VOIX: Oh iélevé, que, dans le langage de mnon honorable ami
le chef du gouvernement, que ce sera le gouverne- M. KLOEPFER : Oui, je le dis et je ,peux le
ment du peuple, pour le peuple et'par le peuple. prouver aux honorables députés de la droite s'ils
Avec la croyance que tel sera le cas, je termine en veulent se laisser convaincre. Par exemple, voyons
disant que la résolution de mon honorable ami le les droits sur le fer employé dans les voitures, et je
député d'York est très inopportune et absolument i dis que les manufacturiers dans cette industrie ne
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sont pas sutisamnent protégés. Avant 1894 il y
avait sur ce fer un droit dle 35 pour 100, mais en
1894 il a été réduit à 32ý pour 100. Prenons les
droits sur les machines -à coudre. Le droit spéci-
fique était (le $3 plus 20 pour 100 ad valorem, mais
il a été réduit à 30 pour 100, et je prétends que ce'
n'est pas une protection sufiisante. )ans la fabri-
cation des machines à coudre, Iks laques, la fonte
et une espèce (le fer en gueuse doivent être impor-
tés en Canada. Il n'est pas profitable de fabri-
quer ici les accessoires, parce que notre population
nest pas considérable, et conséquemment, la
demande n'est pas aussi importante que dans les
pays plus populeux. Il faut payer les droits sur
ces accessoires (ui sont la matière première (le
cette industrie. Le droit sur les machines à coudre
a été réduit, et il n'empêche pas l'entrée des
machines amiéricaines.

Il n'y a que deux manufacturiers dc n.achines a
coudre eu Canada. Chaque année on en importe
dans le pays pour une valeur de $108,000. Si ces
machines în'était pas admises, les manufactures
canadiennes en fabriqueraient pour cette valeur de
$108,000, elles produiraient une plus grande quan-
tité et les vendraieut à un prix plus bas. Si les
droits sur les mnachines à coudre étaient conservés,
les manufactures canadiennes seraient exploitées
tout le temps, et l'acheteur paierait moins cher. Je
peux affirmer aux honorables chefs le la droite que
si les droits sur les machines à coudre sont augmen-
tés, nos manufactures canadiennes même avec ce
droit élevé vendraient à meilleur marché qu'au-
jourd'hui et à meilleur marché que l'on vend les
machines américaines.

Permettez-moi de revenir au fer employé dans les
voitures. A peu près un tiers (le ce fer est importé en
Canada, et ne vaudrait-il pas mieux que le droit
fût plus élevé pour empêcher cette importation
et donner ce travail aux Canadiens dans les manu-
factures canadiennes ? On emploierait un plus
grand nombre d'ouvriers, et notre argent resterait
clans le pays, au lieu d'être employé dans un pays
étranger. Je peux affirmer aux honorables mes-
sieurs que lorsque nous envoyons notre argent aux
Etats-Unis, nos manufactures le perdent.

Le marché du cultivateur est d'autant meilleur
que le nombre d'hommes que vous employez est
plus grand et les consommateurs plus nombreux.

M. WOOD (Hamilton) : L'honorable monsieur
voudrait-ilme perumettrelde lui poser une question ?

Une VOIX :A l'ordre, asseyez-vous.

Sir CEARLES TUPPER : C'est la première fois
que je vois interrompre ainsi un honorable député
qui fait son premier discours dans cette Chambre.

M. W OOD (Hamilton) : Je ne désire pas inter-
rompre l'honorable député ; je veux simplement
lui poser une question.

M. l'ORATEU R-SUPPLÉANT : A l'ordre.

M. KLOEPFER : Quelle est cette question?

M. WOOD (Hamilton): La question est celle-ci.'
Combien y avait-il de fabriques de machines à
coudre en Canada lorsque la politique nationale a
été inaugurée, et combien y en a-t-il aujourd'hui ?

M. KLOEPFER: Je pourrais répondre aisément
à cette question ; mais il me semble qu'elle ne

K LOEPFEFR.

demande rien qui soit ignoré de-tout homme intelli-
gent. Au début de la politique nationale, la fabmi-
cation des machines à coudre était une nouvelle
industrie, et l'on ne rencontrait qlue très peu de ces
machines dans les maisons. Mais chaque famille a,
aujourd'hui, sa machine à coudre, et vous ne pouvez
plus qu'ici et là vendre des machines pour ren-
placer les anciennes quand celles-ci sont usées.

M. WOOI) (Hamilton) : Ceci n'est pas une
réponse.

M. KLOEPFER : C'est une très bonne réponse.
Les honorables chefs de la droite ont déclaré que,
si le tarif était supprimé, les prix seraient moins
élevés et le peuple pourrait vivre à meilleur marché.
Je puis assurer ces messieurs que c'est la concur-
rence qui règle les prix et qui les réduit. En effet,
si une fabrique réalise de grands profits, on est sûr
qu'une autre du même genre s'établit à ses côtés, et
la concurrence <îue ces deux fabriques se font
ensuite règle les prix le leurs produits respectifs.
Le sens commun doit faire comprendre à tout le
monde que notre tarif ne doit pas être moins élevé
que celui de nos voisins.

Le Canad a n'a qu'une population de 5,000,000
d'âmes, taudis que la population des Etats- Uie est
<le 65,000,000 à 70,000.000. N'avons-nous pas
besoin d'un tarif aussi élevé que le leur ? Dans les
Etats-Unis la moyenne du tarif est de 40 pour
100, tandis que la moyenne de notre tarif est
de 30 pour 100. Le tarif de nos voisins, en pro-
portion de la population respective des deux pays,
devrait être moins élevé que le nôtre. Il faut que
nous soyons un peuple très intelligent et très
prospère pour être en état de rivaliser avec une
nation aussi nombreuse que l'est celle des Etat-Unis,
bien que notre tarif soit moins élevé que le leur, et
pour écarter ses marchandises de notre marché.
J'espère que le gouvernement ne touchera pas au
tarif, car, s'il y touchait il serait atteint le pre-
mier par les mauvais effets qui en résulteraient.

Dans mon comté, on ne cesse dle dire que le gou-
vernement ne touchera pas au tarif ; mais ses
partisans n'aiment pas à entendre parler de politi-
que nationale.

Les honorables chefs de la droite trouveront,
sans doute, que la meilleure ligne de conduite
qu'ils aient à suivre est d'emprunter le tarif que
nous devons aux chefs de- la gauche, lorsqu'ils
avaient le pouvoir, et d'appliquer à ce tarif un
autre qualificatif (lue celui qu'il possède aujour-
d'hui.

dJe désire maintenant dire quelques mots en
réponse à l'honorable député le Norfolk-nord (M.
Charlton). Cet honorable monsieur a déclaré qu'il
fallait beaucoup de temps pour reviser le tarif. Il
ne devrait pas en être ainsi, parce que les honorables
chefs de la droite prétendaient connaître tout ce
qui se rapportait au tarif pendant la dernière cai-
pagne électorale. On aurait pu croire alors qu'ils
étaient en état de soumettre un nouveau tarif
immédiatement, vu qu'ils annonçaient au peuple
toutes les réformes qu'ils se proposaient de faire
subir au tarif actuel s'ils arrivaient au pouvoir.

L'honorable député de No-folk (M. Charlton) a
dit aussi qu'il a falla beaucoup de temps aux démo-
crates desEtats-Unis pour changerle tarif américain.

J'espère que les honorables chefs de la droite ne
prendront pas autant de temps pour faire le même
ouvrage, ici, car les dernodc:-ates des Etats-Unis ont
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mis dix-huit mois à faire leur tarif, et quel a été le
résultat de leurs travaux ? Les fabricants ont
craint de continuer leurs opérations ; les marchands
en gros n'ont plus voulu renouveler leur assorti-
ment <le marchandises ; chacun attendait que le
tarif fut fixé, et ce malaise a ruiné les industries
nianufacturières. Des centaines de fabriques et
les marchands en gros ont fait faillite, et nous
connaissons tous le grand nombre de faillites de
banques.

La pratique suivie par les fabricants américains,
pendant l'arrêt des affaires chez eux, est d'écouler
au Canada certains lots, le leurs marchandises, et
ils en disposent, ici, à des prix beaucoup moins
élevés que les prix <le gros ordinaires.

L'honorable député (le Hamilton (M. Wood), qui
est engagé dans le même genre d'affaires que moi,
connaît bien, lui-même, le fait qtue je constate pré-
sentement.

M. WOOD (Hamilton) : Je connais bien mieux
que cela.

M. KLOEPFER : Des fabricantsaméricains ven-
dent des machines à coudre à des agents de mar-
chands en gros du Canada moyennant $4, ou $5
moins cher qu'ils ne les vendent à leurs propres
agents aux Etats-Unis.

La raison, c'est qu'ils ne veulent pas avilir le
prix lu marché en gros chez eux, parce qu'ils
savent qu'ils ne pourraient pas ensuite le faire
remonter à leur gré ; mais ils sont disposés à expé-
dier des machines à coudre au Canada et à en
rabaisser le prix ici.

On a dit que, si le gouvernement canadien rédûi-
sait le tarif sur les instruments agricoles, le gou-
vernement américain suivrait son exemple. Pour.
quoi ne l'a-t-il pas fait déjà ? Le droit sur les ins-
trunents agricoles, dans les Etats-Unis, est de
45 pour 100, tandis qu'il n'est que de 20pour 100 en
Canada. Si une réduction de 20 pour 100 était
faite, les instruments agricoles seraient admis en
franchise, ici ; mais il y aurait un droit de 25 pour
100 sur ces instruments aux Etats-Unis.

Je ne crois pas que le peuple du Canada désire
une réduction de cette nature.

Si nous jetons les yeux sur les Etats- Unis, nous
voyons que le parti républicain a choisi pour son
candidat à la présidence le partisan le plus outré
du système de protection, c'est-à-dire, 14. McKin-
ley. De son côté, le parti démocrate a choisi M.
Bryan, et c'est quelque chose (le pis qu'un protec.
tionniste. En effet, il n'y a aucune nation dlans le
inonde qui puisse vendre ses marchandises et à ne
recevoir pour prix 52ý centins seulement sur ce qui
vaut une piastre.

Je remercie les honorables membres de la Cham-
bres de l'attention qu'ils ont bien voulu m'accorder,
et je reprends mon siège.

M. HENRY : M. l'Orateur, je nie lève pour la,
première fois pour prendre la parole depuis que je
possède unsiègedans ceparlement, et jedemande, en
conséquence, l'indulgence des honorables membres
des deux côtés de la chambre pendant le temps que je
prenjrai pour les quelques mots que j'exprimerai
sur 1 important sujet qui est maintenant discuté.
J'ai écouté les discours des honorables chefs de la
droite qui ont, répondu au savant discours de l'ex-
ministre des Finances (M. Foster), et je crois pou-
voir dire que, bien quejen'alepas siégé enparlement
avant la présente session, comme l'ont fait d'autres

membres de cette Chambre, l'honorable député
d'York, à mon avis, nous a donné des argunentsqui
sont incoutestablement les plus forts que nous
ayons entendus, et que l'on n'a pu y répondre
sérieusement.

L'honorable député le Norfolk-nord (M. Cliarl-
ton), qui est un ancien parlementaire, un orateur
très habile et très expérimenté, dont les tendances,
depuis plusieurs années, ont été plus favorables aux
Etats-Unis qu'à notre propre pays, a fait levant
cette Chambre un admirable discours sur les grands
bienfaits que nous procureraient les relations plus
étroites, ou plus intimes avec nos voisins.

Il a accusé l'honorable député d'York d'avoir
absorbé le temps de la Chambre à discuter des
affaires étrangères à l'amendement qui est mainte-
liant soumis. Je ferai remarquer à cette Chambre
que, si l'honorable député d'York s'est attaché
très fortement à la question maintenant soumise,
comme il le fait toujours, l'honorable député de
Norforlk-nord, en lui répondant, s'est étendu très
longuement sur les Etats-Unis, et n'a dit que très
peu de choses sur le tarif du Canada. Il ne s'est
pas contenté de reprocher aux membres <le la gau-
ce les prétendues fautes qu'ils ont pu commettre,
depuis un grand nombre d'années ; mais il nous a
dit de plus que la manière dont notre' parti a été
dirigé par le leader actuel de la gauche a été très
malheureuse.

Tout ce que je puis répondre à cette prétention,
c'est que la gauche ne sollicitera jamais l'assis.
tance de cet honorable député, quelle que soit la
valeur de cette assistance. Il me semble que
l'honorable député de Norfolk-nord, qui est un
vieux jouteur, un ancien parlementaire, un homne
d'une très grande habileté, ne fait pas honneur à
sa propre intelligence en critiquant comme il le
fait la manière dont l'opposition est dirigée. Per-
îmettez-moi <le lui dire que tous les membres de la
gauche ne font qu'un auprès de son chef, et qu'ils
sont bien déterminés à l'appuyer, qu'ils soient dans
l'opposition ou à la droite.

L'honorable député de Norfolk-nord ne s'est pas
contenté de censurer le gouvernement du Canada,
mais il a semblé croire que, si les Etats-Unis et le
Canada s'unissaient, ils pourraient apaiser les
troubles de Turquie et mettre fin à l'extermination
des Arméniens.
. Il a une très haute opinion de son influence, et
je n'hésite aucunement à <lire que, si les Etats-
Unis et le Canada négociaient un traité pour cet
objet, l'honorable deputé serait tout à fait disposé,
si on le nommait ambassadeur, à entreprendre de
faire cesser ces atrocités que toutes les nations
civilisées regrettent. Mais si la Grande-Bretagne,
la Russie, la France, l'Italie et l'Allemagne, avec
toutes leurs armées; si les diplomates habiles et
les hommes d'Etat expérimentés <le la Grande-
Bretagne sont incapables de résoudre cette diffi-
culté, je crains que nous n'attendions longtemps
avant qu'elle puisse être réglée par mon honorable
ami le député de Norfolk-nord.

Cet honorable député ne s'est pas contenté de
dire des choses désagréables sur le compte des
membres de la gauetie ; mais il a cru devoir
attaquer aussi la mémoire .d'un le ses morts.
Pour ce qui regarde les négociations de 1891 relati-
vement à la réciprocité, sur lesquelles il s'est étendu
longuement, il a pi éféré s'en rapporter au témoi-
gnage de l'honorable James, Blaine, homme d'Etat
distingué et très digne de foi, sans doute, des
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Etats-Unis, et à celui d'un monsieur du nom <le J'afiirme que c'est le contraire qui est la vérité. Ce
Baker-il a préféré, dis-je, s'eu rapporter à leur sont les amis des messieurs de la droite, qui, en
téiî'igrage plutôt qu'à ceux de sir John-A. Mac- 1891, sous la direction du premier ministre (reen-
donali et ir Charles Tupper. Or, nous croyons. way, et du procureur général Martin, ont dépouillé
nous le la gauche, que la majorité des membres la minorité catholique du Manitoba, de ses droits
des deux partis dans cette chambre prfère les dans l'unique but de servir les intérêts de parti
témoignages <te nos propres chefs à ceux des politique, et les honorables chefs <le la droite ont
hommes d'Etat le Washington, malgré tout le res- tenu, depuis, cette question sur le tapis non pour
peet Iue nous devons à ces derniers. J'ajouterai le bien du pays. mais comme je viens de le <lire,
en passant, que l'honorable député de Norfolk- <dans l'unique but de servir leurs propres intérêts,
nord a toujours parlé en termes virulents de sir; et eeux de leur parti.
John-A. Macdonadd. Dans toutes les occasions Je ne désire pas m'étendre longuement sur cette
dans cette clamnbre, comme sur les estrades pu- question. C'est une question sur laquelle des
bliques, il n'a cessé d'accuser ce dernier et ses as- membres des deux partis difgèrent d'opinion.
sociés le manuvres corruptrices et <le concussions ; Honneur soit rendu à ces hommes ; mais j'espère
mais il n'a jamais pu établir un seul cas <le corrup- que le parti conservateur ne sera jamais trop uni
tion oule concusssions, contreces hommes. L'hono- pour que, sur de grandes questions, comme celles
rable député le Norfold-nord, hoonme que je res- qui intéressent l'Etat ou l'Eglise, l'on nie trouve
pecte, mais dont on connait les tendances, a donc pas dans sont sein quelques hommes qui soient
eu mauvaise (râce de retenir la Chambre pendant capables dVexpriner une opinion indépendante et
une couple d'heures, par un discours où il n'a fait prêts à faire ce qu'exigent les meilleurs intérêts
que vanter les institutions américaines et décrier dlu pays.
le plus grand lmmne d'Etat que le Cauada ait pro- Si le parti conservateur s'est montré divisé sur
duit-je veux 'parler du très honorable sir Jolnî-A. cette question, on remarquait dans l'autre parti
Macdonald. une division non moins grande. MaLis la division

S'il y a une chose plus que toute autre que l'on parmi les libéraux ne s'est pas manifestée dans la
puisse dire le sir John-A. Macdonald, c'est qu'il a province de Québec. L'honorable chef du gouver-
toujours été dévoué aux intérêts du inada. Lui nement, il est vrai, a prêché une doctrine dans
et ceux qui furent ses associés dans les négociations l'Ontario et une doctrine différente dans la pro-
qu'ils entamèrent en 1891, avec le gouvernement vince de Québec ; mais tout ce que je puis <lire,
le Washington, ont plus fait pour la protection cest que, lorsque l'histoire de cette question sera

des intérêts lu Caiada (lue les leaders réformistes écrite, le parti conservateur apparaitra sous de
n'ont jamais fait. depuis l'établissement (le la confé- meilleures couleurs que le parti opposé.
dération. Pour ma part, lors de la dernière Iytte électo-

L'honorable député de Norfolk-nord a blâmé rale je me suis prononcé en faveur d'une législa-
lex-gouverneient de ce qu'il soit resté au pouvoir tion réparatrice. Je l'ai fait consciencieusement,
jusqu'il la dernière heure qui lui était allouée par et je le ferai encore, parce que je crois que les
la loi, et il Va aussi blâmé d'avoir proposé à la droits de la minorité ont été foulés aux pieds par
Chambre un bill réparateur qui ne pouvait être les honorables chefs de la droite, et je leur dis
adopté. Je <lirai seulement, pour ce qui regarde cette vérité malgré tout le respect que je continue
ce hill, que, si les honorables chefs le la droite d'avoir envers tout membre de cette Chambre avec
eussent été aussi soigneux (les intérêts dii pays que qui je puis différer d'avis sur cette question.
l'étaient les chefs de la gauche, lors de la dernière Mon honorable ami, le député de Norfolk-nord,
session, ils auraient acquiescé à la demande du a blâmé l'honorable député d'York (M. Foster)
leader dte l'ex-gouverneiment ; voté les subsides et parce que ce dernier a accusé le gouvernement
épargné ainsi au pays les frais le la présente ses- actuel d'aborder avec trop de lenteur la question
sion dri parlement. du tarif. D'après ce que j'ai compris, l'honorable

L'honorable ministre lu Commerce (sir Richard député d'York n'a porté aucune accusation rela-
Cartwright), a dit <tue les membre. de la droite, tivement à la politique dit gouvernement, et cela
lorsqu'ils étaient dans l'opposition, lors de la der pour 'me bonne raison. C'est parce que le gouver-
nière session, comprenait trop bien leur devoir nement actuel n'a aucune politique. L'honorable
pour voter les subiides, et que s'ils ont refusé alors, député d'York a simplement exprimé l'opinion
de les voter, c'est parce qu'ils n'avaient pas assez que, vu que les intérêts commerciaux et nianufac-
confiance dans les chefs conservateurs pour per- facturiers éprouvaient un certain malaise par suite
mettre à ceux-ci de dépenser ces crédits. Or, M. d'un changement de gouvernement ; si les hono-
l'Orateur, je considère cette assertion comme rables chefs de la droite n'étaient pas capables de
une insulte à l'intelligence <le cette Chambre, et soumettre les détails de leur politique, ils devraient
une insulte à l'égard du pays tout entier, puisque au moins, mettre la Chambre dants leur confidence;
les crédits votés par le parlement ont été dans le en lui donnant un aperçu du grand principe qu'ils
passé, tout aussi en sûreté entre les mains des ont l'intention d'appliquer dans leur politique com-
honorables chefs (le la gauche que ceux qui seront merciale.
confiés aux chefs de la droite. L'honorable député de Norfolk-nord a dit, en

Pour ce qui regarde le bill réparateur,la Chambre outre, que le gouvernement de sir John Macdonald
a été tenue en session dans le but d'adopter ce bill, a mis beaucoup de temps à formuler sa politique.
si la chose était possible. Il est très malheureux Il est vrai que ce travail exigea le lui plusieurs
que l'honorable ministre du Commerce ait fait allu- mois ; mais, lors des élections de 1878, on accusait
sion à cette question. sir John Macdonald et ses lieutenants de vouloir

Depuis l'ouverture de la présente session, on nous aveugler le peuple, et de n'avoir aucunement l'in-
a lit dlans cette chambre que sir Charles Tupper tention de soumettre au parlement la politique
et ceux lui l'aident à diriger son parti, ont essayé nationale qu'ils promettaient. Mais aussitôt qu'ils
d'allumer dans ce pays une guerre de religion. furent arrivés au pouvoir, ils s'appliquèrent avec

M. HENRY-.
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toute leur énergie et leur habileté à soumettre cette
politique nationale, et ils la firent adopter par le
parltient malgré l'opposition des honorLbles chefs
actuels de la droite. Pendant dix-huit ans, cette
politique a fait pour le Canada ce qu'aucune autre
n'avait réalisé. 'Mais, N. l'Orateur, le cas actuel
est bien différent. Il s'agissait, en 1878, d'inau-
gurer une nouvelle politique, et cette tâche exigeait
un grand soin et de grandes précautions. Les ho-
norables chefs actuels le la droite ne se trouvent
pas dans le même cas.

L'honorable premier ministre, l'honorable mi-
nistre du Commerce et ceux qui ont marché avec
eux dans cette chambre, ont proclamé, depuis dix-
huit aus, devant des assemblées publiques, par
tout le pays, qu'ils conuaissaient les besoins du pays
et que, si le peuple voulait seulement leur donner
sa confiance, ils lui donneraient une politique qui
serait bien plus avantageuse au pays que la poli-
tique conservatrice. Troumpaient-ils le peuple alors
ou le tronpenit-ils maintenant? Ils ne trompent
pas le peuple maintenant, parce qu'ils ne font pas
connaitre ce qu'ils sont disposés à faire.

Je crois que l'honorable député de Leeds-nord
(M. Frost) est un homme que les deux partis
dans cette chambre respectent. Mlais, lorsqu'il a
entendu, hier soir, l'honorable ministre du Cont-
merce dire, avec toute la chaleur et le zèle qu'il n'a
cessé d'apporter depuis dix-sept ans, qu'il voulait
extirper la protection, nous avons pu distinguer un
changement d'expression sur la figure de cet hono-
rable député.

Comme question de fait, qu'est-ce qu'ont fait les
honorables chefs de la droite ? Ils savent que les
fabricants sont en faveur le la protection, et, ce-
pendant, la seule lueur d'espérance qui soit partie
de la droite, est ce qui nous a été dit par l'ho-
norable député de Leeds-nord (M. Frost), qui a été
assez courageux pour déclarer que la politique du
gouvernement est de protéger la classe manufactu-
rière.

Comment s'est-il procuré cette information ? La
chose lui a-t-elle été glissée dans l'oreille, comme
elle l'a été dans les oreilles de quelques autres fa-
bricants, dans les diverses parties du pays ? Il me
semble que ce serait agir plus selon les règles qui
doivent guider l'homme d'Etat, si les honorables
chefs de la droite mettaientle public dans leur con-
fidence, et s'ils proclamaient dans cette Chambre
quelle sera leur politique, au lieu de se contenter
de l'insinuer, timidement dans les oreilles de quel-
ques-uns de leurs amis.

Permettez-moi de revenir sur les remarques faites
par l'honorable député le Norfolk-nord (M. Charl-
ton). Le gouvernement des Etats-Unis sera très
content d'entendre parler d'un autre grand effort
fait par cet honorable député pour faire mousser
ceux-ci, mais dans sa conclusion, il ne s'est pas
montré aussi amical à leur égard que dans la pre-
mière partie de son discours. Il a condamné, leur
système de protection ; il a dit que toute la richesse
des Etats-Unis se trouvait par suite, concentrée
dans quelques mains.

On aurait cru, par moment, entendre le plus
grand ennemi de la république voisine.

Mais cet honorable député n'est pas l'ennemi des
Etats-Unis ; il est, au contraire, leur ami, puisqu'il
a correspondu avec le secrétaire Carlisle, dans les
intérêts des Etats-Unis contre les intérêts du
Canada.

Si l'on veut bien nie le permettre, j'ajouterai
maintcnant un mot au sujet (lu ministre du Com-

merce qui a parcouru le pays en proclamant que,
comme sous l'administration -M ack-enzie, il allait,
en arrivant au pouvoir, se trouver chargé de la
tâche difficile (le ministre des Finances. or, nous
constatons qu'il n'a pas atteint la hauteur de son
ambition.

Il est permis le supposer que cette affaire ne
s'est pas passée, dans le Conseil privé, sans quelques
petits froissements, et que le premier ministre a dû
parler à l'honorable monsieur à peu près comme
suit: vous n'avez pas réussi dans le passé ;
il vaut mieux que nous ayons comme ministre (les
Finances un homme nouveau, et il faut que cet
homme nouveau soit un premier ministre de l'une
des provinces.

Nous ne lui permettrons pas de parler sur la
question commerciale ; mais nous vous accorderons
tout l'honneur et toute la gloire de critiquer ]'ex-
ministre des Finances.

Je n'affirme pas que cette scène ait eu lieu ; mais,
d'après les apparences, elle a lû avoir lieu comme
je viens de le (lire.

Je crois que le Conseil privé a agi avec sagesse en
réglant la ditliculté par un compromis, c'est-à-dire,
en permettant à celui qui voulait être ministre des
Finances, de faire la besogne le ce dernier, et de
conîdamner le ministre des Finances en titre ,
garder le silence sur les questions financières. En
effet, si j'en juge parce que j'ai entendu dire, et
parce que j'ai vu, le ministre du Commerce est,
aujourd'hui, l'homme le plus capable du côté de la
droite, et je crains que le chef du gouvernement
ne soit quelque peu désappointé avec ses premiers
ministres provinciaux, à moins qu'ils ne marchent
sur les traces de l'honorable député d'Oxford-sud
et ne fassent ce que ce dernier a fait depuis quelques
années.

Cet honorable ministre n'a pu répondre aux
arguments convaincants de mon honorable ami, le
député d'York, et il lui a fallu recourir à cette
vieille 'rengaine que l'on a fait résonner à nos
oreilles, depuis les ainnées, dans nos villes et nos
caipagnes, dans les rues et jusque dans les rangs
de concessions-je veux parler du cri de corruption.

Je dirai simplement que des chefs de parti
servent bien mal les intérêts <le la moralité en
n'ayant pas d'autre ressource que le cri <le corrup-
tion, bien qu'ils ne soient jaimais capables (le prou-
ver cette corruption. Je suis de ceux qui
croient que la vie publique doit être entourée de
certaines sauvegardes. Ily a d'honnêtes réformistes
comme il y a d'honnêtes conservateurs, et vice-
rersa. Mais lorsque ce cri de corruption est poussé
si souvent et avec tant de persistance, le publie
fiuit par n'y plus faire attention, parce qu'il croit
que l'on se sert de ce cri pour servir son égoïsme et
non dans l'intérêt public.

Puis on nous parle encore di remaniement des
comtés, dont nous avons tous entendu parler si
souvent. Ce remaniement des comtés eut lieu, il
y a longtemps, et l'on devrait nous donner quelque
chose de neuf à discuter.

Si la droite avait une politique commerciale à
discuter, l'honorable ministre du Commerce aurait
pu en faire l'objet de son discours ; mais elle n'en
a pas.-

L'honorable ministre du Commerce a dit qu'il
est très malheureux que le leader de la gauche et
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Ceux 1ui l'assistent aient touché à la question lu canaux, sans discuter un débat antérieur, que la
service public. .J'ai écouté cette discussion avec une proclamation en cette chambre, par un homme
grande attention, et avec l'espoir que du bien pour- occupant une position de confiance et de responsa-
rait en sortir. Je crois qu'il y a îles membres du bilité du principe que, à l'occasion, il destituera
service publie à Ottawa et dans toutes les autres sans enquête, tuais sur la simple information d'un
parties du Catada qui sont honorables et possèdent candidlat défait ou d'un membre de cette chambre
de grands talents. Aussi longtemps que ces fone- appartenant à la droite, l'ouvrier du peuple de ce
tionnaires feront leur travail convenablement et pays attaché au service des travaux publics, est une
exerceront leur droit politique comme tout sujet tache sur la bonne renommée du Canada.
britannique doit le faire, ils doivent être maintenus L'honorable ministre du Commerce (sir Richard
dans le service pul-lic. Mais, d'utt autre côté, si Cartwright) a fait entendre, dans ce débat, que la
un membre du service public a tenu une conduite raison pour laquelle le tarif n'avait pas été soumis

fensatet sur uneestrade ptublique,à l'égard du quel- consistait dans le désir le satisfaire l'importateur,
ques-ins de ses concitoyens, et enfreint les règles lequel insistait pour que rien ne fut fait au sujet
les convenances, il a joué sa vie même, et il n'a dit tarif, ou pour que le nouveau tarif ne fut pas
aucun droit de rester plus longtemps dans le service présenté avant que son fonds de marchandises soit
public. Ont a fait allusion au service pullic <lu pays. épuisé. Qu'est-ce que cela signifie ? Cela signifie-t-
Je puis dire que dans la province de l'Ontario, la il que lesitiportateursonten une consultationavec le
législature locale protège ses employés et les entoure ministre du Commerce et le gouvernement, et que
le tois les égards possibles. Tout les emplois sont ces ministres sont pour enlever le. droits imposés

accordés à îles partisans du gouvernement, et même sur les marchandises importées ? Ça en a beau-
le ministre actuel (le la -Justice du présent gouver- coup l'air, car je ne vois pas pourquoi les
nemient fédéral a entravé l'administration de la importateurs demanderaient que le sort du tarif
justice pour( des fins île parti. Il y a quelques tne fut pas déterminé avant qu'ils aient disposé de
années, lu temps le 1'honorable Johnt Santield leurs fonds de commerce, si ces droits ne devaient
Maclonald, vous vous rappellerez que les hommes pas être abolis, et si ces importateurs n'avaient pas
les plus capables du barreau étaient retenus par le raisons pour ne pas reste- en possession de inar-
lui et soi cal)intet pour les poursuites criminelles. chandises sur lesquelles des droits ont été prélevés.
Mais depuis cette époque, tout honmnne appartenant J'aime à croire qlue tel n'est pas le eas.
à la profession légale, qui peut parler tant bien que Le inittistre du Commerce a proclamé partout
mal surlesestradespubliques, devientun membre du dans le pays qu'il est en faveur de l'abolition (le la
service public dans toute l'acception du mnot, et il politique nationale. Il a proclamé sur tous les
est récompensé dit zèle qu'il a déployé sur les hustings que sa politique, c'est : mort à la protec-
estrades publiques en recevant la plus sainte de tion. Il est inutile de lasser la Chambre avec la
toutes les missions, celle le poursuivre les criminels. lecture d'extraits de ses déclarations, attendu que

Quel a été le résultat ? toute la Chambre les connaît bien. S'il dit qu'il est
Depuis quelques années, les criminels ont réussi pour la mort le la protection, il doit ou se retirer

à s'échapper ; mais le ministre de la Justice, durant, <lu gouvernement du jour, ou entraîner ses amis
la dernière année, est revenu à la pratique suivie avec lui, puis abolir la protection et créer autre
par feu Johni-Sandfield. Maedonald, et il a nommé chose. J'espère, comme l'a dit- l'honorable député
récemment les mtetmbres les plus capables du bureau d'York à la it (le soit éloquent discours, que l'ho-
du Canada pour d'instruction des cause criminelles. norable ministre changera ses opinions et que le

J'ai été très étonné d'entendre pour la première tarif ne sera bouleversé à aucun degré, et que la
fois le ministre des Chemins (le fer (M. Blair), un politique nationale sera appliquée avec, de temps
homme (lui est très respecté dans sa propre pro- à autre, les changements qui peuvent être néces-
vince, et qui a acquis non seulement une réputation saires pour répondre aux exigences de l'époque.
provinciale, mais aussi une réputation fédérale, Mais, si les honorable ntemîîbres de la droite con.
émettre une doctrine qlue je n'avais jamais entendu tinuent le système île protection, que devrons-nous
émettre auparavant par un ministre de la Couronne. <lire ? Je suis sûr que nous serons prêts à leur par-

Rien, selon moi, ie saurait faire un plus grand donmer. Bien que je ne sois pas le chef et que je ne
tort au gouvernement que la déclaration faite par le sois pas autorisé à parler au nom de la gauche, si
ministre des Chemins de fer, déclaration qui a reeu l'honorable ministre diu Commerce se présentait
l'ap)robatioin des autres ministres et deleurs amisde avec une politique conforme aux principes posés
la droite. par l'ex-ministre (les Finances, pour ma part je

Lo-sque l'honorable député de Pictou (sir Charles- croirais bon de l'appuyer, sur le motif que sa con-
Ribbert Tupper) lui demanda s'il avait renvoyé duite se trouverait à être dans les meilleurs inté-
certains hommes employés sur l'Intercolonial, il rêts du pays.
déclara que, parce qu'un certain gentleman du nom Comme représentant la division électorale de
de McDonald, lui avait été l'adversaire de l'lono- Brant-sud et les grands intérêts manufacturiers de
rable député de Pictou, avait demandé leur démis- Brantford et de Paris, ainsi que les intérêts
sion, il les avait renvoyés. L'honorable député de agricoles du pays environnant, je désire dire que
Pictot parla de nouveau et l'honorable ministre (les certains manufacturiers de la ville de Brantford
Chemins île fer alla un peu plus loin. ont toute confiance que le tarif actuellement exis-

tant sera maintenu. Il est'clair qu'ils s'appuient
M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable sur ce que ces messieurs leur ont soufflé à l'oreille,

député va ui peu trot) loin, il doit se borner à la dis- qu'ils ne croient pas du tout aux déclqrations
cus-sion de l'amendement, et ne peut pas discuter publiques de ces derniers.
un débat antérieur. Le ministre du Commerce a dit que la politique

nationale était la malédiction de ce pays, et que
M. HENRY: Eu même temps, je puis dire, toujours, depuis son établissement, elle a fait beau-

sans parler di ministre des Chemins de fer et coup de mal et constitue un fardeau pour les
. M. HENRY.
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épaules du peuple. Je ferai justement lecture de ailleurs, qui eût acquis un grand développement.
quelques données statistiques pour démontrer que, Eh bien ! M. l'Orateur, j'espère que la politique
au lieu de reculer, le pays a progressé à pas <le nationale sera la politique du pat ti au pouvoir.
géant: J'espère sincèrement que rien ne sera fait pour

En 1878, les dépôts dans les caisses d'énargne du gou- donner suite aux discours électoraux du premier
vernement et des postes étaient de $8,197,000; en 1895 ils ministre et du ministre <lu Commerce. Si ces
étaient de $45,362,244. messieurs appliquent la politique le l'ex-adminis-

En 1878, les dépôts publies dans les banques ehartées tration, le pays aura plus ou moins confiance enétaient de $70,856,000; en 1895 ils étaient de $184,000,000.
En 1878, le montant de billets de banaue en circulation eux, tout en n'ayant pas beaucoup de foi dans leurs

était de $20,475.000 : en 1895 il était de $32,774,44V. promesses.
En 1878, le montant des prêts par les banques aux .Je puis assurer nos honorables amis <le la droite

honmes d'a ffaires était de $119,682,659 ; en 1895, il était que le parti conservateur, particulièrement pour
En 1878, le montant des assurances sur la vie prises par ce qui concerne les nouveaux députés, est plus

les compagnies faisant affaires au Canada était de $84.- absolument 'léterminé à rester fidèle à ses principes
751.000; en 1894, il était de $308,061,000. avaiantqu'il ne l'a jamais été auparavant

En 1878, les compagnies de prêt canadiennes avaient un c P .
capital de $17,287,538; en 1898, elles avaient un capital de Nous sommes fidèles à nos chefs, et nous combat-
$35,445,2Î2 tons pour la politique nationale parce que nous

En 1878, le montant les assurances sur le feu en force royons qu'elle existe dans les meilleurs intérêts duCanada était de $409,899,000; en 1895, il était de $836, Canaa
067.000. Cnd,

En 1878. le Canada expédiait de Montréal en Angleterre
15.963 bêtes à cornes et31,841 moutons, en 1895, il expé- NI. ROSS ROBERTSON : M. l'Orateur, si
dliait 96.564 bêtes à cornes et 215,508 moutons.

En 1878, le Canada expédiait en Angleterre moins de cette résolution proposait la censure du gouverne-
cinquante chevaux; en 1895, il y en fut expédié de Mont- nient parce qu'il aurait préparé une politique com-
réal seul 13.0 0. nerciale en quatre semaines, je l'appuierais avec

En 1878, le Canada expédiait du fromage en Angleterre empressement; mais comme elle ropose la cen-
pour une valeur de $3,997,521; en 1894, il en expédiait suregee; eni ce e'l p'apas fa cela
pour une valeur de $15,488.191. sure du gouvernement parce qu'il n'a pas fait cela,

En 1878, le Canada expédia des pommes en Angleterre je dois avec regret m'y opposer.
pour une valeur de $168,100; on 1894; il y en expédia Je ne suis pas maintenant, je n'ai jamais été etpour une valeur de $9 7,397.

En 1878, la valeur de la viande de porc exportée du 1je ne serai jamais d'accord avec la politique coi-
Canada était de $998,409; en 1894. elle était de -2,9 6,501. merciale du parti libéral telle qu'énoncée dans les

En 1878, l'ensemble des exportations du Canada se mon- discours de ses chefs. Le parti libéral n'a pas ététait à $79,323.000 ; en 1894, elles se montaient à $117,524949 i
En 1878. l'ensemble des importations au Canada était , victorieux aux bureaux de votations à cause de sa

de $93,081,787; en 1894, elles s'étaient élevées à $123, politique commerciale, et j'ai plein espoir que le
474940. gouvernement se rappellera cela dans la prépara-En 1878, les chemins de fer canadiens transportaient gonvdeese ape ea ta ans les
6,443,924 voyageurs; en 1894, ils en transportaient 14,462. tion <le ses changements au tarif. Dans tons les
498. cas, seul un gouvernement composé d'insensés

En 1878, la longueur des cbemins de fer en exploitation tenterait de formuler dans l'espace de quatre ou six
était de 6,143J milles; en 1894, elle était de 15,625 milles. semaines une politique fiscale pour un pays comme

Eh bien ! je prétends que si les montants les celui-ci.
plus élevés se fussent appliqués à 1878, et les plus Je crois que le gouvernement que je m'attends à
Las à 1895, l'honorable ministre aurait été justi- combattre généralement, est un ·gouvernement
fiable d'en venir aux conclusions auxquelles il est canadien. Ses membres peuvent croire que leurs
arrivé. Mais le contraire même a été le cas. Dans promesses électorales importent, mais les intérêts
les villes de Brantford et de Paris, les industries qui seraient ruinés par l'accomplissement hâtif et
manufacturières ont considérablement augmenté, téméraire de ces promesses importent davantage.
et les manufacturiers eux-mêmes admettent que, Je ne puis voir qu'un délai raisonnable soit suscep-
n'eût été la politique nationale et la protection tible d'objection. Je ne crois pas que le pays
qu'on doit au gouvernement conservateur, ces s'alarme du délai. En ce cas-ci, je crois, le délai
industries ne se seraient pas développées dans la est un signe de sagesse, et le pays aurait juste
mesure qu'elles l'ont été. Les intérêts manufac- raison de s'alarmer si un nouveau gouvernement
turiers le Brantford et <le Paris sont de beaucoup comme celui-ci, tentait de formuler une politique
plus considérables qu'ils ne l'étaient en 1878. Tout fiscale dans l'espace de quatre semaines. Ce serait
en donnant un emploi constant aux artisans et aux un signe certain de folie, je crois, que de se hâter
ouvriers-pas tout à fait aussi constant, cependant, dans un cas semblable.
que nous aimerions à le constater-ces industries Je représente un comté dans lequel les intérêts
f'avorisent aussi les cultivateurs des campagnes envi- industriels sont considérables ; et je lois dire au
ronnantes. A chaque jour de marché, à Brantford, gouvernement qu'il vaut mieux être inconséquent,
à Toronto, à Hamilton, à Chatham,: à Windsor, et qu'injuste. Le pays ne s'attend pas à ce que le
à d'autres endroits manufacturiers, vous voyez des gouvernement démontre la conséquence 4e son
centaines de voitures de cultivateurs chargées de parti aux dépens du fonctionnement des fabriques
produits qui ne pourraient être vendus sans le et du travail des ouvriers. Le gouvernement a
marché créé par le nombre des ouvriers employés entre ses mains le sort d'industries dans lesquelles
dans les industries manufacturières existantes, des millions de dollars sont placés, dans lesquelles
grâce à la protection. En dépit de ce que peuvent des milliers d'hommes sont employés ; et je crois
(lire les honorables membres de la droite, si les que le pays remarquera moins l'incotséquence par
manufactures de poêles, d'instruments aratoires, laquelle ces industries se trouveront épargnées,
de machines et de chaudières, de bicycles, de qu'il ne pardonnerait la conséquence qui peut
charrues, de lainages et de cotonnades et causer la ruine de nombre de capitalistes, et porter
autres industries, n'étaient pas. protégées, la famine chez d'autres.
il n'y aurait pas une seule industrie manufactu. Je peux avoir tort, niais je répète que le parti
turière à Brantford ou Paris, ou n'importe où, 1 libéral, d'après moi, n'a pas gagné la dernière élec-
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tion snr sa politique commerciale ; et cette Cham- le gouvernement parce que celui-ci ne soumet pas
bre n'a pas besoin lue je lui apprenne que le même un tarif détaillé dans l'espace de quarante jours, o
peuple qtui a porté le parti libéî al au pouvoir pieut à bref délai. De fait, je crois que la résolution
l'en chasser s'il jolie avec les in(lustries du Canada. Ilêmie déclare que lionorable député d'York ne

L'honorable député d'York, dans son discours s'attendait ni ne pouvait s'attendre à ce que le
d'hier, a manqué, je crois,-je le dis avec beaucoup gouvernement fut prêt, à cette date, à présenter
de respect pour l'ex-inistre des Finances ;-il a un tarif détaillé, mais que, dans les intérêts du
manqué de prudence, je crois, en se plaignant <le peuple le ce pays, il s'attendait raisonnableiment
ce que le gouvernernent n'ait pas présenté sa poli à ce qu'on fit quelque déclaration au sujet de
tique fiscale. Il ie paraît 1 ue, en faisant ce dis- la politiq ue fiscale, le manière que le peuple du
cours, il a pu oitublier une certaine occurrence, c'est- Canada, <le sou extrémité à l'autre, ait nue idée de
î-dit e que le discours même qu'il prononçait pour ce qu'oi devait attendre (lu gouvernement, lorsque

certaines classes pouvait produire uin sentiment de celui-ci formulerait sa politique fiscale i une session
méfiance et de malaise parmi ces classes umêm'îîies. qui aurait lieu le bonne heure l'an p-ochîaii.

,Je n'ajoute pas foi à l'assertion <lue les posses- -le crois que telle serait la véritable politique
seuîrs des 840S4X)0,000,OM) le capital que l'on prétenl que le gouvernement devrait suivre, et pour cette
avoir été placés dans les industries de ce pays, sont raison j'appuie cordialement la motion proposée
dans le'tat de crainte si pittoresqueient déerit dans par l'honorable léputé d'York (NI. Foster).
le langage magiue île l'honorable ex-iiiinistre les Il est vrai, le ministre (lu Commerce répondant
Fiances. i l'àhonorable député d'York, a dit :

Comme pour So) énoncé au sujet (les capi-
talistes qu'il dit devoir être tenu, sur les épines M. l'Orateur, par-dessus tout l'honorable député est

.o . . . désireux de connaitre quelle est notre politique sur cette
pendant huit out neuf mois, pour subir, ensite la nvie question coimmerciale. Je me propose de lui
ruine de leurs affaires, et le nouvemient où il mon- exposer en détail ce que notre politique a été et ce qu'elle
tre la hache que le premier ministre est censé est sur cette question, telle que formulée par le parti

le jour et ten(r sous son oreiller la nuit, je en plemne convention où toutes les parties du
dois dire que ce langage petit être île fort bonne
politique au point le % ue régulier île l'opposition, Nous ne demandons pas les détails de la poli-
mais, .1 mon humbiih>le avis, lants l'intérêt lu pays ce tique commerciale du gouvernement, nous leian-
système est fort mauvais. Uassertion qu'il existe dons simîplemneit une déclaration îles principes
dlans le pays un doute et un malaise qui paralysent généraux île cette politique. Mais, chose étrange,
les affaires et détruisent la confiance, peut fort bien bien que le ininistre du commerce ait déclaé qu'il
se lire dlants les Dtrs, imais je nie crois pas qu'elle était prêt ià CI exposer même les détails, qu'a-t-il
prévale dans le Caniada, certainement nion dans la i déclaré à la Clianbre ? Il s'est imnèdiateient
province de l'Ontario. lancé dans une attaque contre la politique natio-

Je regrette excessivement île ie pouvoir envisager nale et contre ce qu'elle avait fait pour le pays.
les choses abisoluimeit le la même ianièîre que Il dit qu'elle avait iiminué la valeur des fermes ;
beaueoup dîe nies honorables amis île ce côté-ci de la mais l'honorable ministre n'a pas apporté l'ombre
Chambre, avec qui je suis généralemaent d'accord, d'une -preuve pont- démontrer qu'une baisse dans
En Présence de cette résolution, j'ai le droit d'ou- la valeur des terrains était lue à la politique na-
blier que je suis conservateur et que je représente tionale. Il dit ensuite qu'elle avait opprimé les
une dlivisioin eiservatrice, et c'est aussi mou devoir imasses ; mais il -manqua de présenter une preuve
île ie rappeler qtue je représente une division qui a iiquelconque pour établir que les niasses ont été
fait preuve d'indépendance et qui s'attend à ce que opprimées.
je tienne une conduite indépendante. Je sais que, Si le ministre du Cominerce eût visité l'exposi-
ci parlant comme je le fais, je retlète les opinions tion d'Ottawa, comme l'ont fait plusieurs députés,
des conservateurs importants et éminents de ou s'il fût allé à l'exposition de Toronto et s'il y
'L'otoirto-est-non pas les hommes de la machine eût vu toutes les classes du pays, il aurait tons-
politique que j'ai enterrée sous une avalanche le tuté la preuve du contraire.
votes le 23 juin, mais ceux qui représentent la force Puis, l'honorable ministre a déclaré que la poli-
et la vitalité dans le parti libéral.conservateur, tique nationale avait arrêté l'imigration. Il n'a
ceux qui pensent dans ce parti, qui ont, non- pas produit de preuve pour démontrer que même
seulement les intérêts Iti parti à cœur, mais aussi une seule personne avait été empêchée de venir au
le bien-être général du pays tout entier. Canada par suite de cette politique. Alors, il

C'est parce (lue nes conclusions, après avoir affirima que la politique nationale nous avait fait
écouté attentivement ce débat, sont bienarrêtées, perdre du commerce. Il n'apporta pas encore de
que j'apporte cette franchiise et cette hardiesse dats preuve, et s'il examinait le tableau de son propre
l'expression <le mon opinion. J'espère que, dans ministère, il s'apercevrait que ce tableau prouve le
cette claibre, ma voix sera toujours entendue par contraire. En outre il prétendit que la politique
la droite. Je suis libre. Je n'entendrai jamais le nationale faisait une distinction contre le commerce
claqtuement dlu fouet di parti au-dessus de ina tête. de l'Angleterre ; mais il manque de donner la
Ma responsabilité réside non ici, nais ailleurs. Je preuve quelconque d'un seul cas où notre tarif soit
suis responsable aux électeurs de Toronto-est, et plus élevé sur les marchandises importées d'Au-
c'est à eux iue j'aurai à rendre compte de ina con- gleterre; que sur celles nous venant des Etats.
duite. Unis ou de tout autre pays.

Voilà à peu près la substance de la déclaration
M. HENDERSON: Je me lève pour exprimer détaillée qu'il devait faire sur la politique que le-

ma cordiale approbation de la motion de l'hono- gouvernement se propose de suivre.
rable député d'York (M. Foster). Mais nous avons un exposé plus explicite ren-

Je ne puis arriver à trouver dans cette motion fermé dans une déclaration faite par le chef du
que l'honorable député d'York cherche à condamner gouvernement lui-même en 1893, lorsqu'il adressa

M. Ross RoBenTsON.
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la parole à la convention d'Ottawa, et qu'il se servit Blaine à M. Baker, je suis porté à croire que l'io-
de ces paroles: norable député avait quelque parentée très intime

Qu'il soit bien compris ne, de ce moment, nous avons avec cette lettre.
un programme distinct je celui du parti au pouvoir. Je désire déclarer ceci, qui ajoute à la preuve
L'idéal de celui-ci est la protection, le nôtre est le libre- que je viens de mentionner. Je me rappelle avoir
échange; -on objet immédiat est la protection, le nôtre ril a uelques années, un ami de Ro-
un tarif pour le revenu seulement. Armés de ce pro- rencontré,
gramme, nous. sommes prêts, de ce moment, à engager la chester, qui connaissait bien le membre du Congrès
bataille. ßaker-qui était son proche voisin, et se trouvait

Le ministre du (Commerce a (lit que la question en relations intimes avec lui-et qui m'apprit que
avait été décidée le 23 ini dernier. De même que la lettre de M. Baker à M. Blaine et la réponse de
moî'in honorable ami le député de Toronto-est celui-ci avaient toutes deux été conçues et écrites
(N. Robertson), je doute que cette question par l'honorable députe de Norfolk-nord, ou, du
ait alors été lécidée. Je ne crois pas un seul ins- moins, qu'elles avaient été écrites sur son conseil,
tant que la politique nationale ou la politique com- et ce dans le but d'influencer le corps électoral à
merciale du parti conservateur, qui avait existé dix- l'élection alors en cours au Canada.
huit ans, ait été condamnée par le peuple le 23 juin. Aujourd'hui, comme il l'a fait sans cesse auîpa-
Je suis convaincu que tel n'est pas le cas, et nul ravant, il cite ces lettres dans ses discours, et-
doute que les membres du gouvernement savent le grand soin avec lequel il le fait me porte à croire'
bien que la question qui a porté le parti libéral au que ce témoignage dl'uni] homme qui était voisin du
pouvoir eii cette occasion était autre que celle de la membre du Congrès Baker, est réellement exact, et
politiqu'e nationale. que l'honorable député (M. Charlton) avait beau-

Relativement à l'honorable député de Norfolk- coup plus participé à la rédaction (le ces deux
nord (M. Cliarlton), je désire signaler que les hono- fameuses lettres que beaucoup d'entre nous avaient
rables membres de la droite ne sont pas unis sur lieu de le supposer.
leur politique commerciale. L'honorable ministre Eh bien ! voyons ce qui se passe de l'autre côté
du Commerce, en sa qualité le membre du cabinet, de la frontière. Nous parlons le réciprocité avec
était censé répondre au nom du gouvernement et il les Etats-Unis, ainsi que <le la réduction de leur
a exposé ce qu'il considérait être la politique <le tarif afin de nous rencontrer. Mais l'expérience
celui-ci. Cette politique a été formulée par le parti que les Etats-Unis ont faite de la réduction de leur
libéral en 1893 ; mais, chose étrange, l'honorable tarif n'a pas été les plus satisfaisantes. En 1894
député de Norfolk-nord s'est levé en cette Chambre le bill McKinley était en vigueur, mais en 1895 les
pour dire que la politique commerciale du gouver- Américains eurent ce qu'on appelle le bill Wilson
nement n'est pas encore formulée. L'honorable Gorman, et il est de fait que l'an dernier la valeur
député ne fait pas partie du gouvernement. Il de l'importation aux Etats-Unis de marchandises
tient le fort près au gouvernement, il est vrai, et d'Angleterre a été de $47,000,000 plus considérable
petit-être aurait-il pu y tenir de plus près encore, que sous le bill McKinley, en 1894. Le peuple
n'eût été une communication importante adressée américain ne ci-oit pas qu'il puisse en résulter un
au chef actuel du gouvernement, il n'y a pas bien avantage de la réduction du tarif, depuis qu'il a
les années ; mais ces circonstances tendent à dé- apprà l'école de l'expérience la perte considéra-

montrer que des membres actuels du cabinet et ble que cette réduction fait éprouver à sa produc-
leurs partisans intimes ne sont pas unis même sur tion, et il n'est pas vraisemblable qu'il répète la
la politique commerciale. même erreur.

Tandis que l'un déclare que la politique commer- Même si nous obtenions la réciprocité avec les
ciale a été formulée en 1893, l'autre dit à la Cham- Etats-Unis, (le quel avantage cela nous serait-il ?
bre que cette politique n'est pas encore formulée. Le marché local que nous perdrions en conséquence,

Pendant que je parle de l'honorable député de ne nous est-il pas plus avantageux que tout ce que
Norfolk, je désire dire quelques mots relativement nous pouvons attendre de la réciprocité ? La valeur
à ses remarques sur la question de la réciprocité. telle qu'estimiée des produits de la ferme du Canada

,d'avoue que j'ai été surpris de le voir discuter si est d'environ $400,000,000, et sur ce montant une
longuement cette question. Cette question, d'après valeur d'environ $350,000,000 de ces produits est
moi, petit être appelée justement une question au consommée au pays, car nous n'en export-ms que
rancart. Je ne considère pas cette question comme pour $50,000,000.
une queston de la politique courante, à présent. A ce compte, la ville de Toronto, avec une po-

De l'autre côté de la ligne 45e, une lutte élec- pulation d'environ 200,000 consommerait pour en-
torale sérieuse bat actuellement soit plein. Eu viron $14,000,000 (le produits (le nos fermes, et la
toute probabilité, l'honorable William- McKinley ville de Montréal pour environ $21,000,000. En
sera élu président des Etats-Unis. Et, s'il est élu, d'autres termes, le marché de Toronto vaut trois
je n'ai aucuii doute qu'il y aura un bill .McKinley fois l'exportation totale des produits agricoles aux
établissant à la frontière américaine unel haute Etats-Unis et le marché local de la ville de Mont-
barrière fiscale, plus élevée que jamais, et tellement réal vaut environ quatre fois le montant entier de
barbelée qu'il nous sera impossible de la franchir. cette exportation. ýAllons-nous alors sacrifier l'im-
Je ne vois nulle possibilité, dans un avenir pro- portant marché de ces grandes villes pour accepter
chain, d'obtenir la réciprocité avec les Etats-Unis. une aussi maigre compensation, une compensation
Je déclare donc cette, question inopportune et qui pourrait n'être d'aucune valeur;, il vaut mieux
indigne de la discussion. pour nous, je pense, conserver notre propre

Dans le cours de ses remarques sqr cette ques- marché, et laisser les Américains enfaire autant.
tion, l'honorable député a ressuscité une vieille Assurément il ne résultera pour nous aucun avan-
accusation favorite, que j'ai entendue porter soi- tage enî abandonnant des marchés comme ceux des
vent, et par suite de sa mention fréquente de la villes de Toronto et Montréal pour les produits des
lettre du pembre du Congrès Baker à M. le secré- cultivateurs du pays, et acceptant en retour quel-
taire Blaine en 1891, ainsi que de la réplique de M. ique chose d'aucune valeur.
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Je vais revenir, maintenant, M. l'Orateur, à la i nformépar des meuniers de l'ouestde l'Ontario, qu'il
question de la politique nationale. leur était tout à fait impossible (le vendre leur

Hier, l'honorable député de Hamilton (M. Wood) farine dans l'est. Leur commerce était alors para-
a soulevé la question de l'origine du système pro- lysé, et il est aujourd'hui à peu près dans le même
tecteur. .iiiaiguration (le ce système, autant que état. Oi ils avaient des demandes de milliers (le
je mue rappelle, remonte à l'année 1876, et. voici barils le farine avant les élections, ils n'en vendent
quelle fut l'origine le ce régime. Les cultivateurs aujourd'hui que des centaines 4de barils. Ces gens
caiadiens en sont les auteurs. Ils constatèrent n'ont pu payer aux cultivateurs, pour le blé, le
qu'ils étaient opprimés ; ils con:tatérent que les prix qu'ils payaient auparavant. Voilà une perte
produits des l'tats-Unis inondaient le pays et qu'il pour le meunier, dans son industrie, et en même
leur étaient impossible de trouver un mai ché con- ten:ps une perte pour le cultivateur qui a du blé à
venalde pour leurs propres produits. Ils s'adres- vendre. Ainsi, par exemple, le 26 avril dernier,
sèrent alors au gouvernement au pouvoir. Ils le lendemain le la prorogation des Chambres, le
s'adressèrent à feu l'honorable Alexander Macken- prix du blé dans la ville de Toronto était de 80
zie et au ministre des Finances de l'époque (sir Ri- centins le boisseau, et, le mime jour, le blé valait, à
chard Cartwright), et c'est oui fait notoire qu'une Liverpool, 81 cents, soit un cent seulement plus
requête signée par 100,000 cultivateurs du (Canada cher pour le blé il' I de Californie, démontrant le
fut présentée au gouverncient. Voici ce que l'on prix relativement élevé que les cultivkteurs cana-
lisait dans cette requête diens obtenaient ici pour leur produit,. Mais le 15

Attendu que l'agriculture est une industrie importante u le prix du blé, a oronto, était tombé à 72
du Canada et que la prospérité <les diverses classes de la centîrîs, et, a Liverpool, à 78 centins seulement, soit
population dépend grandement du succès du cultivateur, une diminution de 3 centins seulement à Liverpool,
il est désirable que l'on fasse les lois nécessaires pour et de 8 centins à Toronto.
ass-urer ce succos. I '

Comme cultivateurs pratiques nous ne pouvons consta- Le -21 septembre, il n'y a qu'un jour ou deux, le
ter qu'avec regret le fait que nos marchés sont encombrés même blé était coté à 67 centins, à Toronto, tandis
des produits ainéricains admisen franchise, tandis que les que le prix était élevé à 85 centins à Liverpool.
produits canadiens sont fortement taxés si l'on veut les Vilà une preuve suflsante pour convaincre tout
exporter sur les marchés américains.

Vo4 requérants réclament respectueusement la protec- homme raisonnable que les cultivateurs canadiens
tion qui assurera le marché national au producteur cana- ne réalisent pas aujourd'hui les prix qu'ils réalise-
die ou ile demandent que l'on impose sur les produits raient s'il n'y eut pas eu de changement de gouver-agricoles fimpori és dans le pays les inémes droits que cesnent; tailguve-eert osdéaat
pays imposent sur nos produits. nem tent ; et si le gou'vernement nous déclarait

a aujourd'hui que la même politique <le protection
Le gouvernemuent le l'époque, cependant, ne sera suivie en) ce qui a trait aux produits agricoles,

tint pas compte le cette requête. Feu sir -John que l'on accordera aux cultivateurs canadiens la
Macdonald soumit alors au parlement une résolu- même mesure <le protection que par le passé, je n'ai
tion en faveur du principe de protection. Il soumit pas la moindre hésitation à dire que le prix du blé
de nouveau cette résolution en 1877, et, en 1878, il reviendrait au même chiffre qu'il était le 26 avril,
se présenta devant le pays avec la même politique, lors de la dissolution des Chambres.
et il arriva au pouvoir. En 1882 le principe de pro- Le même arguient peut s'appliquer à d'autres
tection fut de nouveau approuvé. En 1887 et en articles, au lard, par exemple. Ainsi les saleurs de
1891 il le fût de nouveau et, de même que l'hono- porc ne- sont pas prêts, aujourd'hui, à payer les
rable député de Torointo-est (M. Robertson), je mnêies prix qu'ils payaient auparavant. S'ilsétaient
prétends q1u'en 1896 le pays ne s'est pas déclaré sûrs que l'on va accorder à cette industrie la même
contre le systènie protecteur. protection qu'elle a reçue jusqu'à présent, je n'ai

Si les honorables messieurs de la droite ont aucun doute qu'ils donneraient les annoiens prix.
réussi à obtenir le pouvoir, c'est grâce à une autre Mais voyant que dans quelques mois le produit
question et non à la question commerciale, lion a la qu'ils achètent pourrait être mis sur la liste des
condamnation du principe le protection. articles admis en franchise et le pays inondé du

Je désire, à l'appui de la résolution de l'hono- produit américain, ils ne sont pas prêts à payer le
rable dépité d'York (M. Foster), établir pourquoi prix qu'ils paieraient s'ils'avaient cette assurance.
l'on devrait exposer daims le omnent le principe sur Je fais appel au gouvernement, au nion des
lequel les hionon ables messieurs de la droite désirent grandes classes agricoles canadiennes que je repré-
établir le tarif. Le pays ci g.néral demande la sente.
chose, c'est dans l'intérêt de l'homme d'affaires, lu Nous ne demandons pas au gouvernement de
fabricant, lui cultivateur, du meunier. Ils devraient nous exposer les détails de sa politique ; nous ne
savoir quelque chose le la politique que le gouver- lui demandons pas te <lire si le droit sur le lard
nement se propose de suivre; ils devraient savoir i sera de 2, 3, ou 4 centins par livre ; mais je lui
si nous aurons le libre-échange, un tarif de revenu demande de déclarer si, oui ou non, le principe pro-
seulement, on--comme on la donné à entendre tecteur sera maintenu, afin que les cultivateurs du
dans tout le pays--si l'on ne fera qu'un faible pays sachent à quoi s'en tenir.
changement, conservant en pratique, après tout, le Nous sommes à l'époque de l'année où les culti-
principe <le protection. vateurs placent leur grain sur le marché. Qu'en

Dans le commté qué j'ai l'honneur de représenter, feront-ils ? Le vendront-ils pour ce qu'il rapporte
comté grandemnent industriel, ce n'était pas chose ou l'affecteront-ils à l'alimentation dut porc, pour
extraordinaire, je le sais, d'entendre mes adver- vendre ensuite ce dernier? Le chef du gouverne.
saires dire aux fabricants qu'ils n'avaient rien à ment peut aujourd'hui faire une déclaration qui
craindre lu parti libéral, parce que la politique aura une valeur de centaines de milliers de piastres
actuelle de protection nie serait pas changée. pour les cultivateurs du pays. La chose est certaine.

Il importe, ai-je dit, dans l'intérêt des meuniers, ment désirable, dans l'intérêt du peuple canadien.
que le gouvernement fasse, sans retard, une décla- J'espère, à tout événement, qu'avant la fin de la
ration à ce sujet. Durant les élections, j'ai été session, les honorables messieurs sur les banquettes
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ministérielles nous renseigneront d'une manière plus
précise sur ce que doit être la politique du gouver-
nenient afin de mettre le peuple canadien en état
de savoir comment conduire ses opérations commer-
ciales. Aujourd'hui, dans le pays, les fermiers, et
il y en a des centaines de mille dans chaque partie
du pays, signent des baux pour cinq ou six ans ?
Que vont faire ces hommes ? Vont-ils signer de
semblables contrats ? Non ; ils vont attendre. Ils
désirent savoir quelle sera la politique du gouver-
nement. Si la politique du gouvernement doit
décréter l'abolition de la protection, comme on
nous l'a prédit à maintes et maintes reprises, ces
gens ne prendront pas de terres à ferme ; ils ne
veulent pas prendre d'engagements. Ainsi donc il
est important, pour toutes les classes de la société,
il est grandement important pour les cultivateurs,
pour les commerçants et les industriels surtout ;
non pas que nous voulions connaître les détails de
la politique du gouvernement, nous ne demandons
pas cela ; il ne serait pas raisonnable d'attendre
une semblable déclaration des honorables députés ;
mais ce sera un désappointement général dans tout
le pays si le gouvernement refuse de donner des
renseignements plus définis sur la politique qu'il
entend suivre dans la préparation du tarif qui doit
être soumis à la prochaine session.

Maintenant que j'ai développé cette question, je
ne veux pas retenir plus longtemps l'attention <le
la Chambre. Je n'avais pas d'abord l'intention le
parler aussi longtemps. J'ai signalé le point le
plus important, et j'espère, je désire le répéter, que
soit dans le cours de ce débat, soit avant la proro-
gation des Chambres, nous aurons, relativement à
la politique du gouvernement (les déclarations qui
permettront au peuple de ce pays de conduire ses
affaires le manière à diminuer autant que possible
les dommages qui pourraient résulter de l'incerti-
tude et de l'inquiétude qui existent aujourd'hui
dans le pays. Je vous remercie, M. l'Orateur, et
je remercie la Chambre de votre bienveillante
attention.

M. BELL(Pictou): M. l'Orateur, à cette heure
avancée de la soirée, et à cette phase du débat, je
n'ai pas l'intention de faire un long discours ; mais,
comme représentant d'un comté où tout dépend du
maintien <le la politique adoptée par l'ancien gou-
vernement je croirais manquer à mon devoir si je ne
signalais pas à l'attention <lu gouvernement le fait
que, dans ce comté du moins, les importantes
industries minières et du fer, resteront dans un
grave état d'incertitude, tant que le gouvernement
ne fera pas connaître au pays quelle doit être sa
politique.

On a beaucoup appuyé, dans le cours -de ce
débat, sur le fait que l'on ne pouvait espérer que le
gouvernement fût prêt à soumettre aux Chambres
à cette session, un tarif préparé dans tous ses
déltails. Je dois dire que par de semblables décla-
rations les messieurs de la droite ne font q n'éluder
la question posée par l'opposition telle qu'exposée
dans la résolution de l'ex-ministre des Finances (M.
Fos.ter). Cette résolution est rédigée de manière
à éviter toute interprétation de ce genre. Cette
résolution expose, dans ses divers "attendu," que
les déclarati,>ns des messieurs qui composent le
gouvernement ont tellement varié, depuis un cer-
tain nombre d'années, ont été si indéfinies, si con-
tradictoires, qu'il est impossible pour tout membre
de cette Chambre ou tout citoyen canadien de con-
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I clure raisonnablement quelle est aujourd'hui l'opi-
nion du gouvernement. Dans ce cas-et la chose
a été habilement établie dans le discours de l'hono-
rable député d'York-aucun membre de cette
Chambre ne voudrait voir dans cette résolution
une demande au gouvernement d'élaborer tout <le
suite un tarif.

Cette résolution ne demande rien de la sorte.
Elle demande seulement au gouvernement de
déclarer que les industries du Canada resteront aux
Canadiens, de dire si sa politique sera le libre-
échange ou la protection, et faire cesser ainsi l'iii-
certitude dans laquelle est le pays. Il y a là une
grande différence. Cette résolution ne demande
pas trop au premier ministre du Canada, je pense,
en lui demandant de dire s'il est libre-échangiste
ou protectionniste, et en faisant une déclaration de
ce genre-du moins s'il est dit qu'il est protection-
niste-il se ménage encore une large marge pour
préparer ensuite son tarif.

Il est vrai qu'en se déclarant en faveur du libre-
échange un délai est beaucoup moins justifiable ; le
gouvernement ne peut alors demander à la Cham-
bre beaucoup de temps pour préparer un tarif. Ce
serait une affaire bien simple. Il s'agirait d'abolir
les droits de douanes et se former un revenu d'au-
tres sources. Bien que ce débat 'dure depuis un
temps considérable, rmalheureusement les plus longs
discours ont été faits par l'opposition et le gouver-
nement ne nous a pas donné les renseignements qlue
nous désirions recevoir. Les observations venues
de la d'roite n'ont pas été du tout satisfaisantes. Et
pourquoi ? Le ministre du Commerce a déclaré
formellement qlue la politique du gouvernement se
trouvait exposée dans les résolutions adoptées à
Ottawa en 1893, ce qui comporte, autant que je
puis nie rappeler, un tarif de revenu seulement ;
mais d'un autre côté, nous voyons que l'honorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton) contredit
cette déclaration, car, dans un long discours, il a
demandé à la Chambre de croire que toutes ces
opinions diverses faites en public depuis nombre
d'années par le parti libéral devaient être considé-
rées comme de simples expressions d'opinion <le
membres privés du parti et non comme exprimant
les vues du parti libéral en général, de sorte que
nous nous trouvons aujourd'hui précisément dans
la même position que nous occupions avant ce débat.
Ainsi après un mois de session nous trouvons le
gouvernement dans la même position indéfinie
qu'occupaient ses candidats durant la campagne
électorale, alors qu'ils ne pouvaient soumettre
aucune politique arrêtée. C'était là un désavantage
sérieux dans la discussion des affaires publiques-
devant le pays, mais nous ne croyions pas qu'il fût
possible qu'après un mois de session,il ait pu réussir
à éluder la question à laquelle il eut dû être prêt à
répondre directement. La politique du gouverne-
ment, cependant, est encore inconnue, et nous
sommes encore tout autant dans l'ignorance que
pendant la lutte électorale. Cela peut faire
l'affaire du gouvernement, mais j'en suis sûr, c'est
excessivement ennuyeux pour le pays, et je ne
crois pas qu'il soit digne, de la part d'un membre
de cette chambre d'accuser l'opposition de vouloir
créer un sentiment de malaise et nuire aux affaires,
parce que nous cherchons à obtenir des renseigne-
ments que le gouvernement devrait être prêt à
nous donner.

Les représentants du peuble sont tenus dans
l'ignorance, et lorsque nous demandons des rensei-
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gnements, on nous accuse de vouloir créer du de protection, se contentant (le ne lui faire subir que
malaise et de la mnéfiance dans le commerce. C'est de légères'inodifications qu'il jugera nécessaires, je
une accusation excessivement injuste et encore suis en état de lui dire qu'il obtiendra l'appui de
plus absurde, car s'il est une chose le nature à plusieurs membres de la gauche.
créer du malaise parmi la classe commerciale c'est Nous ne nous sommes jamais, comme parti, liés
assurément l'incertituile au sujet de la politique à un tarif en particulier. Nous avons adopté la
fiscale que l'on doit donner au pays. protection comme système et nous avons réparti

Si la prorogation a lieu dans quelques jours, les droits de manière à protéger les industries du
comme nous nous y attendons, je retournerai à pays, mais nous ne nous sommes jamais engagés à
Pictou où des millions de piastres sont placées dans adopter une liste quelconque de droits. Les grands
les mines et autres industries, donnant de l'ou- changements faits il y a trois ans par l'honorable
vrage à les milliers d'himimes, feumnes et enfants ex-ministre des Finances prouvent que nous étions
qui comptent sur le maintien de ces grandes indus- parfaitement disposés à apporter au tarif les modi-
tries créées par la politique nationale ; et lorsque tications qu'exigeraient les besoins du pays. A ce
mes comnel tants ne demanderont quelles garant- sujet, si le gouvernement veut faire subir (les umo-
tics ils ont de voir maintenir cet état de choses établi difications seulement il suivra le principe adopté
par l'ancien gouvernement et. de voir se continuer par le parti libéral-conservateur et alors ce parti
la prospérité dont ils jouissent aujourd'hui, je serai serait tenu de l'appuyer. Mais ce que nous de-
forcé de leur lire qu'en dépit de tous les efforts mandons, et ce que nous avons le droit de deman-
les plus légitimes, après la longue entrevue que nous der, c'est que le gouvernement nous <lise, à nous et
avons eue avec le gouvernement nous sommes encore au pays, s'il est libre-échangiste, on s'il appui la
dans une complète ignorance de ses intentions. protection, ou le libre-échange tel qu'appliqué en

On peut croire qu'il est méritoire pour le gouver- Angleterre, ou toute autre politique. Que l'on
neiment d'éviter ainsi de donner les réponses nous donne quelque assurance, quelque renseigne-
directes, et d'attacher assez peu d'importance aux ment, quelque réponse intelligente à faire à nos
questions souñiises à la Chambre pour laisser les électeurs lorsque nous retournerons au milieu
représentants du peuple dains une complète igno- ('eux et qu'ils nous demanderont ce que le gou-
rance ; mais il faut comprendre qu'une semblable vernement à l'intention de faire.
conduite est (les moins satisfaisantes pour le peuple.
Je prierai le gouvernement d'accepter l'avis que lui Oi prend le vote su' l'amendement (IL Foster).
a doinné l'honorable député de Toronto-est (M.
Robertson), et s'il est retenu par la crainte d'une POUR
accusation d'inconséquence, en ce qui concerne ce
côté-ci le la Chambre, en maintenant la politique Messieurs
suivie par l'ancien gouvernement depuis dix-huit
ans et qui est reconnue comme une politique établie Beattie, LaRivière,Bell (Addington), Macdonald (King),sous laquelle le peuple a fait de si grands progrès, Bell (Pictou), Macdonald (Winnipeg),
si non <les progrès extraordinaires, nous lui donne- Bennett, Maclean,
rons notre appui et nous n'aurons aucune difficulté Bergeron, McAlîster,
à trouver d'autres questions pour le combattre Bethune, McCleary,
devaut le pays. Mais lorsque le peuple a délibéré- Blanchard, Mcormick,
ment adoptéet approuvé une politique à maintes Bolsvert, McDougall;
et maintes reprises, lorsque le pays a fait de si Borden (Halifax), McGillivray,
grands progrès sous cette politique, je ne vois Broder, Mclnerney,
aucune bonne raison pour la remplacer par une CargilI, McLennan (Glengarry),
autre. Mais, dans le cours du débat, aucune raison Caron (sir Adolphe), MeNeilI,
n'a été soumise expliquant pourquoi l'on devait Caraln, Martt,
changer cette politique.

Devant ces faits, nous devrons, dans l'intérêt du Monk,
pays, nous entendre et maintenir la politique de Cochrane, Montague,
l'ancien gouvernement et acccepter le principe de Corby, Moore,
la protection, ce principe (lui combat les tarifs hos- Costigan, Morin,
tiles par les hostiles. Le pays serait ainsi soulagé de Craig, Oale,
l'incertitude qui règne aujourd'hui. J'ignore si le Davin. Powell,
gouvernement ne consentira pas à la chose. Il semble Dimock, Prior,
y avoir des indices dans ce sens. Ainsi il y a la dé- Dugas, Quinn,
claration que nous a faite, il n'y a pas longtemps, Dupont Reid,E arle, Robinson,
le représentant d'un grand centre manufacturier Foster, Roche,
se disant certain que le gouvernement ne ferait Ganong, Rosamond,
rien pour nuire, aux fabricants. Si cela signifie Glîlles, Seagram,
quelque chose, cela veut <lire que l'on vamnaintenir Gilmour, Sproule,
la politique nationale. Pourquoi, alors, ne pas le Guillet. Taylor,
dire? Il n'est pas nécessaire d'entrer .dans les Hackett, Tisdale,
détails, que l'on se contente de (lire que l'on va Haggart Tupper (sir Charles)
conserver le principe protecteur. Il nous serait Tupper (sir Charles1

difficile, cependant, d'accepter cette opinion sans Henderson, Hibbert),
une déclaration,ear nous ne saurions oublier les dé- Henry, ,Tyrwhtt,

du~li pas faerd odgins, Wallace,clarations du passé en faveur u libre-échange. Kaulbah, Wilson,
Si le gouvernement est disposé à maintenir les Iok Wood (Brockville).-76.
avantages dont nous avons joui sous la politique Kloepfer,

M. BEBeL (Picto(t).
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CONTRE:

Messieurs

Angers, Landerkin,
Bain, Lang,
Bazinet, Laurier,
Beausoleil, Lavergne,
Belth. Legris,
Belcourt, Lemieux,
Bernier, Lewis,
Blair, Lister,
Borden (King), Livingston,
Bostock, Logan,
Bourassa, Lount,
Bourbonnais, Macdonald (Huron),
Britton, Macdonell (Selkirk),
Brodeur, Mackie,
Brown. Macheron,
Bruneau, McGregor,
Burnett, McGugan,
Calvert, McHugh,
Cameron, McInnes,
Carroll, Mclsaac,
Cartwright (sir Rich'd), McLennan (Inverness),
Casey, McMillan,
Charlton, MoMullen,
Choquette, Madore,
Christie, Maxwell,
Copp, Meigs,
Davies,- Mlgneauit,
Dechene, Monet
Desmarais, Morrison,
Devlin, Mulock,
Dobell, Oliver,
Domville, Parmalee,
Douglas, Paterson,
Dupré, Penny,
Dyment, Pettet,
Ellis, Préfontaine,
Erb, Ratz,
Ethier, Richardson,
Fauvel, Rinfret,
Featherston, Robertson,
Fielding, Rogers,
Fiset. Russell,
Fisher, Savard
Fitzpatrick, Scriver,
Flint, Semple,
Fraser (Guysboro'), Somerville,
Fraser (Lambton), Stenson,
Frost, Stubbs,
Gauthier, Sutherland,
Geoffrion, Talbot
Gibson, Tarte,
Godbout, Tolmie,
Guay, Tueker
Haley, Turcot
Harwood, Wood (Hamilton),
Hurley, Yeo.-113.
Joly de Lotbinière,

AS N O HenriL

ABSENTONSSIMLemieux,

Ministériels.

McCarthy,
Langelier,
Pouliot,
Campbell,
Edwards,
Cowan,
Hutchison,
Fortin,

Opposition.

Ingram,
Poupore,
Hughes,
Kendry,
Roddick,
MacLaren,
Boyd,
Chauvin,

L'amendement est rejeté.

M. TAYLOR : M. l'Orateur, lhonorable député
de Hamilton (M. Wood) a voté,. Il est inscrit
comie ayant pairé, pour tons les soirs de la ses-
sion, passé dix heures, avec l'honorable député de
Cornwall et Stormont (I. Bergin).

M. SUTHERLAND : Je dois' dire qjue l'hono-
rable député de Cornwall et Stornont a demandé
l'annulation de cet arrangement et j'ai cru que cela
était compris pa- l'honorable député (le Leeds-sud
(M. Taylor). S'il y a quelqu'un en faute, c'est moi,
car j'ai informé l'honorable député de Hanilton que
l'honorable député de Cornwall et Stormont dési-
rait que l'abstention simultanée fût annulée depuis
lundi dernier, c'est-à-dire avant que l'honorable
député de Cornwall et Stormont tombât malade.

M. l'ORATEUR: Je laisse la chose à décider par
l'honorable député de Hamilton lui-même. Avait-il
pairé ou non ?

M. WOOD (Hamilton) : J'avais pairé pour tous
les soirs, passé dix heures, mais j'ai compris, pa-
ce que r'a dit l'honorable whip, que le député avec
qui j'avais pairé a demandé l'annulation- de cet
arrangement.

M. l'ORATEUR : L'Orateur n'a rien à faire aux
abstentions simultanées. C'est une question a déci-
der par l'honorable député (M. Wood) lui-même.
L'honorable député désire-t-il voter-?

M. W OOD (Hamilton) : Si l'abstention simul-
tanmée est annulée, je désire voter.

M. TAYLOR : C'est affaire à régler entre les
whips.

M. l'ORATEUR : Je ne connais rien (les whips.
C'est à l'honorable député à prendre une décision,
et il peut voter ou non, suivant qu'il le désire.

M. SUTHERLAND : Tout ce (ue je puis dire;
1 c'est (lue lPhonorable député m'a prié d'annuler
l'abstention simultanée et qu'elle est annulée.

Sir CHARLESTUPPER: Avez-vous mentionné
la chose à l'autre whip?

M. TAYLOR : Il n'en est pas fait mention sur
la liste que m'a passée aujourd'hui le secrétaire de
l'honorable député. de désire dire....

M. l'ORATEUR : A l'ordre ! l'ordre

Quelques VOIX : A'l'ordre

M. l'ORATEUR : Je ne crois pas qu'il puisse y
avoir de discussion régulière sur cette question.
Je dois laisser la ehose à décider par l'honorable
député (le Hianilton (M. Wood).

M. SUTHERLANU): Je dois dire qu'il est pos-
sible que j'ai omis d'en prévenir le whip par l'entre-
mise de mon secrétaire.

M. FOSTER : Cela ne laissait aucune chance
au whlip d'arrangeï· une autre abstention simulta-
née.

M. TAYLOR L'abstention simultanée 'a été
annulée que pour un soir.

Quelques VOIX : A l'orde ! à l'ordre
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M. TAY LOR : Il y eut un arrangement conclu
pour un soir avec l'honorable député.

M. l'ORATEUR : Je (lois mettre fin à cette dis-
cussion irrégulière.L'honorable député de Hamilton
désire-t-il que son vote soit enregistré ?

M1. WOOD (.Hamilton) : Oui.

M. GIBSON : Je désire signaler le fait que
l'honorable député (le Grenville-sud (M. Reid) a
voté, bien qu'il ne fût pas dans la Chambre quand
la motion a été lue.

M. l'ORBATEUR-SUPIPLÉANT: Certainement.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je crois qu'il y a des raisons exceptionnelles qui
nous permettent (le chanter aujourd'hui le ' God
save the Queen." .Je propose que nous délibérions
sur l'article 9 :

D(parteient de l'Intérieur, y comn-
pris $1.800 à chacun des deux as-
tronones, Wm O'Gilvie et Otta-J.
Klotz. nonobstant toute disposi-
tion contraire de l'Acte du service
civil ............................. $ 104,444

a-t-il entendu lire toute la motion dans l'enceinte
M. lORAEUR: Llîoorabe~îîît (M Bc<l) M. FOST ER : il nous est impossible (le voter

<d-t (les subsides quand la Chambre ressemble de bien
ncmfle de lat Chambre ? 1près à une cohue.

'M. REID : En franeais seulement.

M. l'ORATEUR : Si l'honorable député a
entendu lire la notion laus l'une ou l'autre langue,
il a droit dc voter.

'M. SUTHERLANI : Je signale le fait que
l'honorable député (le Russell (M. Edwards) et
lionorable député <le Kent (M. Campbell) n'ont

pas voté.

M. LISTER: L'autre affaire n'est pas réglée.

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre

NI. EDWARDS :J'ai pairé avec l'honorable dé-
puté de la division de Saint-Antoine, Montréal (M.
Roddick). Si j'avais été libre (le voter, j'aurais

M. 3cNIULLEN :Je soulève une question d'or-
(Ire. -Je demande au président si l'honorable député
a le droit le qualifier cette Chambre de cohue.

M. FOSTER .Je crois qu'à moins que vous ne
mainteniez l'ordre, M. le président, et que le gou-
vernenent qui partage eu grande partie ce devoir
avec vous, ne vous y aide quand nous siégeons en
comité des subsides, on ne devrait pas nous deman-
der de délibérer sur le budget. Niais si l'ordre est
rétabli, je désire objecter à l'adoption d'unî seul
chapitre budgétaire ayant trait au ministère (le
l'Intérieur tant que le premier ministre n'aura pas
fait les déclarations satisfaisantes à la Chambre
sur la question de savoir quand ce portefeuille <le
l'Intérieur sera distribué.

voté contre l'anendemîent. I. LANDERKIN Asseyez-vous, et on va vous

NI. CA3NPBELL : J'ai pairé avec l'honorable les faire.
député de Peterboro-ouest ('I. Keiiry). Si j'avais NI. l'ORATEUR-SUPPLÉANT -linvite les
voté, j'aurais voté contre l'amendement. honorables députés à naintenir 'orlie.

M. GUAV : L'honorable député de Laval (M. . FOSTER :Je dende la protection (u pré-
Fortin) n'a pas voté. ident. Je veux savoir si u honorable député a le

droit dle venir se planter (levant le président et de
M. FORTIN : J'ai pairé avec l'honorable dé- inordonner <le <nasseoir quand je fais ce que jai

puté (le Terrebonne (NI. Chauvin). Si je n'avais parfaitement le roit <le faire, en na qualité (e
pas pairé j'aura's voté contre l'amendement. I membre le cette Chambre. -Je veux savoir pour (e

bont si l'on va continuer à fair'e (le la Chambre une
'M. POUPORE : J'ai pairé avec l'honorable dé- ohte. L'opposition a (es droits ici, et l'un <e ces

puté de Québec-centre (NI. Langelier). Si j'avais droits est <le n'être pas insultée en présence du
voté j'aurais voté pour l'amendement.

M. MACLAREN : J'ai pairé avec l'honorable Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Iln'y
lputé d'Essex-sud (NI. Cowan). Si j'avais été librel v a as lieu otr mon honorable ami (le donnet 'urs

<le vo.ter j'aur'ais voté pouîr l'amendement.I P
àcette indignation. Il oubli qu'aujour'd'hui est un

M. LISTER : L'honorable député le Grenville-jou exceptionnel. Les manifestations 'etho
sud NI.~eil) na ps <it <uila~'it ctentt. siabse (le la p<art (le certains députés sont très par'.sud (M. 1} eid) n'a pas dit qu'il avait entendu.... .

1donnables si l'on sonîge qu'aujourd'hui Sa Majesté a
M. l'ORA'T'EUR : L'honorable député m'a ré- atteint le règne le plus long dont fasse Mention

poim qu'il avait entendu lire la motion. l'histoire d'Angleterre. Il n'y aura plus de diffi-
culté à se remettre -à la b)esogne.

La proposition est adoptée et la Chambre se L'honorable député (it qu'il objecte à l'adoption
forme en comité des subsides. d'un setl chapitre budgétaire ayant trait au iais-

(En comité). tère de l'Itérieur jusqu'à ce q'il sache quelle est
la politique dt gouvernement au sujet de ce inns-

(Quelques dépités chantent le premier couplet tère. Je (ois lire à l'honorable député que, pour
<le ilhymne national.) le moment et dici à quelques jours on à quelques

semaines peut-être, le gouvernement croit, pour de
M. TISDALE: Je désire savoir s'il est dans l'or- bonnes aisons, que ce portefeuille doit rester tel

dre de chanter et d'applaudir qnand l'Orateur est qu'il est, en réserve. Comme l'honorable député
au fauteuil, ou quand la Chambre siège en comité, le sait la situation actuelle est particulière. Il n'y
M. l'Orateur-suppléant au fauteuil. Je crois que a rien ('extraordinaire à ce qu'un gouvernement
la chose est hors d'ordre. nouvellement arrivé au pouvoir laisse un porte-

M.. TOUvR n.
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feuille vacant durant quelque temps. L'honorable ici, et'qui, je n'hésite pas à le dire, devient un
député sait qu'il y a de bons précédents pour jus- scandale propre à rabaisser le gouvernement. Le
tiiier cette ligne de conduite. S'il veut bien con- gouvernement, n'a pas le droit de fait e de la nomi-
sulter l'histoire de son propre parti, il verra que, nation d'un titulaire à un portefeuille <le ministre
du temps (le sir John-A. Macdonald, un porte- l'objet iun marché et dune vente, dans quelque
feuille des plus importants, celui des Chemins (le nécessité qu'il se trouve. Voilà l'aspect que prend
fer, resta vacant durant dix ou douze mois. cette question aux yeux du pays et e la Chambre.

Quand l'honorable chef actuel de la gauche fut
nommé haut-commissaire, il abandonna le porte- Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai qu'un mot
feuille des Chemins de fer. Il l'abandonna le 24 à <ire en réponse aux remarques (le l'honorable
mai 1884. La rentrée des Chambres eût lieu député. Il <lit que le gouvernement n'a pas le
le 29 janvier 1885. On se rappellera que cette droit de faire de ce portefeuille l'objet d'un marché
session de 1885 fût une session très importante et et d'une vente. Le gtouvernement n'a pas l'inten-
qu'elle dura près <le six mois. La ,session fut tion d'en faire lobjeted'un marché ou d'une vente ;
ouverte le 29 janvier et elle ne se termina, si jet mais si Phonorable député accepte comme faits les
me le rappelle bien, qlue le 23 juillet. urant tout bruits mis en circulation par la presse, il se trouvera
ce temps, le portefeuille les Chemins de fer resta hien trompé. Qu'iniporte que des délégations
vacant et ce n'est que dans le mois <le septembre aillent ici oiu là, qu'importe que la presse donne
suivant que la vacance fut remplie par la nonina-i cours à tel bruit ou à tel autre ? Le gouvernenment
tion le l'honorable J.-H. Pope. Ce portefeuille sera prêt, quand le portefeuille sera attribué, à
des Chemins de fer est resté vacant dans les cir- soumettre toute la question au parlement et à faire
constances qui n'étaient pas du tout les mêmes, face à lh critique la plus rigoureuse de la part <le
Ii aussi favorables que les circonstances actuelles. ses amis ot de ses adversaires.
Assurément mon honorab'e ami peut bien per- L'honorable député <lit qu'il n'a jamais vu pareil
mettre au gouvernement le laisser ce portefeuille scandale. Il <lit qu'il y a une grande différence
vacant durant quelques senaines encore. entre la situatinit qui existait en 1884 et celle qui

existe aujourdhui. L'honorable député dit qu'il
Sir CHARLES TUPPER : Je nie rappelle le n'y a pas de marché ni de vente aujourd'hui ; je

cas que vient <le tmentionner le premier ministre, le dirai pas qu'il y en a eu alors, mais tout le
mais je crois que les circonstances étaient très diffé- monde saitqu'il y avaitalors un portefeuille va cant,
rentes. Le comîité se rappellera que lorsque j'accep- parce que deux députés se le disputaient. Oin sait
tai pour la prenière fois les fonctions <le iaut-cotm- fort bien que si la vacance n'a pas été remplie
missaire, je gardai la position de ministre des Che- immédiatement, c'est parce que les prétentions
ttinxs de fer et Canaux,- en 1883, et que feu M. Pope légitimes <le M. Chapleau, en ce qui concerne ce
exercait en mon absence, les fonctions de cette portefeuille, n'ont pas été reconnues.
charge, et qu'il continua à les exercer, vu quî'il était Je me bornerai donc à dire que les remarques de
parfaitement au courant, les questions qui s'y rat- l'honorable député sont absolument gratuites, qu'il
tachent et en meilleure position de remplir ces n'a ni droit. ni justificatioi, ii raisonr le supposer
fonctions que n'importe quelle autre personne i>'on qu'il se passe actuellement quelque chose d'illicite.
eût pu nommer à cette charge. Le cas était lote Il n'y a ni droit ni rien qui autorise et justitie la
tout diflérent <lu cas actuel. déclaration qu'il vient de faire, que le gouverne-

tment fait <le la nomination d'un titulaire au porte-
Le DIRECTEUR GÉINERAL ])ES POSTES: feuille vacant tin olbjet <le marché et le vente.

(M. Mulock) Ha ! ha ! ha ! Actuellement, le portefeuille est sans titulaire ;
mais dès que la vacance sera remplie et le iion du

Sir CHAR LES TUPPER L'ionorable ministre titulaire communiqué à la Chambre, le gonverne-
rit, mais, quand la presse publie tous les jours des ment sera prêt à essuyer toutes les critiques, et
déclarations portant qu'on laisse ce portefeuille alors seulement l'honorable député pourra faire
vacant dans le but d'en faire l'objet d'un tiar<hé toutes les critiques qu'il croira nécessaire dans l'oc-
et d'une vente, je lui demanderai s'il existait à cette casioi.
époque le même état <le choses qu'aujourd'hui. ,Je
<lis que, dans mon opinion, il n'y a jamnais ei un
état de choses aussi scandaleux relativement à un
portefeuille. La presse discute depuis des mois
les moyens que le- gouvernement pourrait adopter,
grâce à l'attribution de ce portefeuille vacant,
pour régler une importante question publique.
Dans mon expérienîce parlementaire, je n'ai pas
connu de cas de 'ce genre. Ce sont des conférences
qui ont lieu, des délégations qui partent en toute
hâte de Winnipeg et <lu fond de .l'ouest pour
venir ici appuyer les titres d'un certain monsieur
à l'obtention de ce portefeuille, puis d'autres délé-,
gations qui viennent appuyer les titres d'un autre
individu.

On dit que le gouvernement garde ce portefeuille
en réserve pour s'en servir en cas de nécessité, parce
qu'un de ceux qui le réclament menace <le lui faire
la guerre. Il-n'y a pas que je sache, de pays soumis
au régime parlementaire où l'on ait vu une situa-
tion comme celle qui a existé et qui existe encore

Sir CHARLES TUPPER:, Je n'ai pas <lit que
le gouvernement tenait ce portefeuille en réserve
pour en faire ut objet <le marché oi <le vente;
mais j'ai <lit que la conduite tenue par le gouver-
nenient et les faits notoires qui sauteit.aux yeux
de tout le pays créent cette itiupression parmi le
peuple. J'aflirmue que cela est <le nature à faire
tort à notre système de gouvernement parlenen-
taire. J'ajoute qu'il est à la connaissance de la
Chambre que depuis longtemps, le collège électoral
de Brandon est privé de l'exercice <le ses droits
politiques. La Chanmbre sait que <lu miioment que
le parlement siégeait, les citoyens de Brandon
avaient droit à une prompte décision de la question
de savoir si l'honorable député élu pour réprésenter
ce collège électoral choisissait de représenter ce
collège ou un autre, car ils avaient droit de n7être
pas empêchés d'avoir un représentant ici. Cela,
peut faire l'affaire du gouvernement, iais le fait
qu'il n'a pris aucune mesure pour. dotînier aux élec-
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teurs de deux collèges électoratux la représentatîion tère de l'intérieur, et qui se charge de répondre
à laquelle ils out droit eu vertu le la constitution aux questions posées par les députés sur les affaires
est une raison de plus de ne pas laisser intermi- qui ont trait à ce ministère et qui s'occupe des
iablenîcnt cette atfaire dans un état qui la fait motions qui concernent ce ministère, ne connaît rien
regar'lder avec défaveur. absolumnenit <le la région dle l'ouest, et j'ose dire

Il est de notoriété publique, étant données les qu'il ne s'y intéresse aucunement.
déclarations puìîlies par la presse, les ié'gociations Puisqju'il en est ainsi, je crois agir dans l'intérêt,
qui ont cours au sujet de cette affaire et les motifs non seulement du Canada i général, mais de la
dle ces négociations, toutes choses qui ont un air de région de l'ouest en% particulier, en demandant la
probabilité accentué, que les citoyens intelligents nomination d'un ministre avant qIue le moindre
de ce pays savent à quoi s'en tenir sur la raison crédit soit voté pour le service <le ce ministère.
pour laquelle le portefeuille le l'Intérieur, l'un des Mon honorable ami (M. Laurier) ne peut pas dire
plus impor<îî tants dlu cabinet, surtout dans le monnt, qun'il n'a pas d'hommiines compétents parmi lesquels
'este sans titulaire, et pour laquelle un collège il puisse choisir un iministie de l*Intérieur. Il a
électoral qui peut fournir ui siège plus tard à celui dans cette chambre des partisans <lu Manitoba, <les
qui déehera la timbale, este vu attendant sans Territoires du Nord-Ouest, et <le lit Colombie-
représeiitnit. A nglaise, et daprès ce que je connais île quelques-

Il y a un auti e fait, C'est la déclaration athtmen- uns de ces députés et d'après ce qIue j'ai entendu
tique faite lans cette cbaulbre pir le premier dlire des autres, je ni'ai pas <le doute qu'ils pour-
ministre, aux termes de laquelle la question des raient remplir la position aussi bien qu'on pourait
écles dtu Manitoba était à la veille d'être réglée. l'espérer de la part d'hommes nouveaux, aussi bien
La pres e a iinoncé dlans les termes les plus clairs certainementI que quelques-uns les collègues <le
et les plîîs catégoriques, alors qu'il pouvait être mon honorable ami (M. Laurier) rempliront les
très utile an gouverement île faire faire cette dé- fonctions île chef <lu ministère qu'il out actuelle-
elaration par son principale organe, que la question ment sous leur dit eetion.
était absobunient réglée. Cependlant, la dernière Et si aucun des membres de cette Chuinbre ie
fois que j'ai demandé les renseignements là-dessus, possè'îde les quîalités que le premier ministre croit
le premier ministre n'a eu rien a léclarer, si ce nécessaires à son ministre le Plntérieur, pourquoi ne
n'est que lit question est encore pendante et ion pas donner ce portefeuille à mon adversaire <ais la
réglée, et qu'il n'avait pas d'att'es renseignemients dlernière lutte (M. Martini) ' Il l'a mérité centaine-
à couiinlt iqier iu la Chambre. ment, car il a travaillé plus ferme pour son parti

Lorsque j'ai demandé qmnd les collèges électo- dans l'ouest que n'importe lequel des citoyens éta-
raux (Iule J'ai entionnés auraictit la chtanice d'être blis actuellement dans cette région. D'après la
représentés ici, l'honor'ble chef <le la droite m'a citation que j'ai pl voir de certaines remarques
répi<î-r'ponse iqu'on n'attendait gu're, je crois, attribuées à mon honorable ami (M. Laurier), je
du premier ministre de lit C'ouronxe p' une date crois qu'il a ntie haute opinion des aptitudes de M.
futire des élcet.ions auraient lieu dais ces comtés, Martin, et 'M. Martiii a cert'uinenenit la connais-
réponîse absolunent évasive, le conlteianît uticii sauce intime des besoins le la région île l'ouest.
renseign'eet, si ce n'est que taitt que cela ferait En outre, _M. Nartin a <les titr'es à li r'econ'nais-
l'affaire lui gouvernement et le ses fins politiques, sauce dle mon honorable amli (Ni. Laurier) : car
il priverait miti collège électorî'ail important de 'exer- n'eùt été l'initiative prise par M. Martin, mon
cice le ses droits politiques, et empècherait le peu- honorable aii et son pia'ti n'oeuiperaient pas
ple d'avoir dais c<ette chiinbre la représentation à actuellement les banquettes miistérielles. Si M.
laquelle il a il'oit. Martin n'avait pas mis sur le tapis la question des

écoles dans le Manitoba et soulevé par là les pré-
M. M1ACDONALD (Winnipeg) Malgré les jugés le race et de religion dans tout le pays, le

explicatiois que vieit île dnerle chef du gouver résultat des der'nières élections aurait été très diffé-
nement, je n'eu objecte pas moins à l'adoption du rent de ce qu'il a été. A moins que le sentiment
builget du imstère de llutérieuîr. tant que le le recunenissanc de mon honorable amti ne soit,
potefeuil le e mintériei' restera sals titulaire. comme on l'a dit, la perceptii nette <le faveui.s à
Mon onorable ami a essayé dle citet' un précédient venir et à muoxîins qu'il ne considère l(ue l'utilité de
en citant le cas diti ministre îles Chemins le fer M. Martin u cessé, je Crois qu'il est tenu, par le
dans li session de 1$84-85. Je prétends qle les seul sentiment de la reconaissance, de ne pas
deux cas ie soit pas di tout identiques. Dans le ignîoreîr les titres de ce monsieur. Mais, s'il le fait,
cas cité, les fonctions du mniistère vacant étaient nous avons entendu mentionner le noi île 'l'ono-
remplies par un membre liu gouiveriemenut repré- raidle Clifford Sifton, le' procureur général du
sentant une province qui avait plus l'îîun représen- Mntitoba.
tant dans le cabinet, tanudis que, dians le cas actuel, Lui aussi commit bien cette région. et bien que
tant qjue ce portefeuille re.steraL vacnt, la grande je ne précoise pas ses titres, car je les crois bien
région le l'ouest, s'étendani diu lac Supérieur à la inférieu rs, au point le vte de parti, à ceux de M.
côte du Pacifique, restea sansreprésentation dnsle Martin, il n'en est pas moinis vrai qu'il conniait
cabinet. Et c'est d'autanit phus vrai qlue mmon iono- bien cette région, et, dans son propre intérêt, s'il
rable ami ('M. Laurier) n'a pi s jugé à propos de faire était ministre, ici, il s'occuIperait sans doute des
entrer dans son cabinet ui seul <les représentants de intérêts de l'ouest canadien. Mais on le îlisse; lui
la province situéîe le long du Pacifique, île sorte que aussi, aux fouctions qu'il exerce depuis quelques
la grande province île la Coloiilbie-Aiglaise, de aniées dans une sphère moins importante, celles le
rit-mlle que la régionI îles prairies se trouvent actuel- procureur général de la province du Manitoba.leinent sanus représentait dans le cabinet. Qui its Dans Ces conditions, il n'est guère raisonnale
est, nous a ons comne minilistre intérimaire (de qu'on nous demande <le voter ce budget, île voter
l'Iitérieur, uni homme qui n'a pas le siège ici, et le fortes sommes qui seroit dépensées iai' des
le menimbre du cabinet qui re'résente ici le minis- ibommes ie connaissant rien île cette région, rien

Sir C'i.u.: Tm-a.
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le ses besoins ou de sez exigences, et se guidant sur tout ce parlement et on en a laissé la représentation
l'avis <le personnes que, nouveaux ministres ils con- vacante dans le but d'y poser la candidature-c'est
naîtront personnellement très peu. Je ne veux du moins l'intention du premier ministre-de celui
aucunement faire les insinuations malveillantes où qui sera nommé ministre <le l'Initérieur. De sorte
exciter les soupcons contre les employés dit minis- quipe le collège électoral est trouvé ; on l'a laissé
tère <le l'Intérieur oit dlu service dles Affaires les sans représentant. Il n'y a donc pas de difficulté
Sauvages, qui tots sont sous la direction du minis. à trouver ii comté où poser la candidature du
tre de l'Intérieur. Mais je sais qu'un ministre, qlui ministre quand il sera choisi. Il n'y a pas de difli-
entre en fonctions se trouve forcément dans cette cuité de ce côté.
situation qu'il n'a pas une connaissance assez intime Où donc est la difficulté? Mon honorable ami n'a
de la compétence de ces messieurs pont être justi- pas donné ite seule raisoi d'ordre public pour se
fiable de se guider sur leurs avis, s'il n'a pas des justifier <le laisser ce portefeuille sans titulaire,
connaissances personnelles qui lui permettent de ni de raison indiquant une difficulté qu'il ait à sur-
juger de la qualité de cet avis. Il est loue tout monter et pouvant étayer la demande qu'il fait
tste que ions exigions le mon honorable ami le d'un délai indéfini. Je-dirai plus, c'était évidenm-

chef du gouvernement qu'il attribue ce portefeuille ment l'intention du premier ministre lui-même qu'il
avant de nous demander le voter la très forte n'y eût pas le délai prolongé. Mon honorable ami
somme requise pour faire face aux besoins du se rappellera que la question fut soulevée lors du
ministère de l'Intér'ieur. débat sur l'adresse et qu'on lui demanda alors pour-

Je n'ai pas l'intention de prolonger ces remarques quoi il ne s'était pas présenté devant le parlement
à cette heure avanc4e. nais j'espère (lue mon hono- avec un cabinet complet. .e premier ministre
rable ami ('M. Laurier) s'occupera immédiatement n'ayant pas représenté qu'il éprouvait <le la diffi-
<le cette question et qu'il ne pressera pas l'adoption culté à choisir tut ministre de l'ntérieur, peu <le
dle ce budget avant d'être prêt iA nous dire qtui en litemps après quand on commença 'étude du budget
aura lit disposition. et que le chapitre d<li gouvernemenit civil fut pré-

senté, j'objectai à ce qu'il fût adopté sans que le
M. l'ORA''EUR-SUP>PLEANT : Cet itemt est- ministère eût tn chef responsable. Et l'objection

il adopté ? parut si juste que mon honorable ami y aequiesea
et promit qu'il serait prochainement en mesure (le

M. FOSTER Nous ne sommes pas prêts à faire utie léclaratioi, aloi-s qu'on potrrait reprendr'e
l'adopter. Le point faible le la demande qui nous ce chapire et l'adopter régulièrement. Mon hono-
est faite est que mon honorable ami, le premier rable ami était alors convaincu que l'objection
ministre, n'a pas mentionné une seule difficulté qui était raisonnable, parce qu'il espérait pouvoir nous
l'empêche d'attribuer ce portefeuille le l'Intérieur. enlever le bien folé <le cette objection, et une
.11 s'est contenté dle dire qu'il n'a pu l'attribuer et fois il fixa de fait la date à laquelle il ferait la
qlue des négociations privées et confidentielles sont déclaration attendue.
en cours, sans dire pourquoi cette attribution est Que s'est-il passé depuis ? Aujotdi'hui mon liono-
difficile oit pourquoi la Chambre devait lui accorder rable ami insiste pour que ce chapitre soit voté. Il
<le nouveaux délais à cet égard. Depuis que je siège n'y a cependant pas encore <le ministre. Le porte-
ici, je tme rappelle que mon honorable ami (M. Lau- feuille est toujours sans titulaire. Qu'est-ce qui a
rier) n'a probablement jamais dénoncé le parti pu changer la manière <le voir de mon honorable
conservateur en termes plus énergiques que lors. ami. On ite saurait empêcher la conclusion à
qu'il est arrivé qu'un collège électoral n'était pas laquelle le pays en viendra, à laquelle il est en train
représenté ici lorsqtîe le parlement était en sessin. d'en veiir. Le pays en vient à conclure qlue mon

honorable chef <le la droite et ses amis ont fait honorable ami tient ce portefeuille en réserve et le
entendre ces dénonciations, basées sur les principes fait miroiter potr <les fins <le parti, les tins politi-
mêlues dlu libéralisme et dt gouvernement consti- ques. Quel parti et quelles fins politiques? Est-ce
tutionnel. parce qu'il se trouve dans l'imîpossibité de choisir

C'est le premier principe dit libéralisme et lu un homme ayant le poids et.les aptitudes voulus
gouvernement constitutionnel bien compris qtre le.- pour exercer ces fonctions ? Pas du tout. Mon
représentants lu peuple aient l'occasion (le faire honorable ami et ancien collègue en a signalé deux
Coninaitre leurs besoins à la haute cour <lu parle- ou trois dont on est évidemmnîent à faire valoir le
ment. Ce principe s'applique avec plus de force mérite et les titres auprès <lu chef <le lia droite, dleux
encore quand on est à critiquer les subsides néces- on trois qui seraient amplement à la hauteur des
saires au service -du pays et lorsque, comme dans fonctions à exercer. L'un d'eux est tin homne qui
le cas actuel, on constate que, géographiquement a appuyé, et fortement appuyé mon honorable ami
parlant, la plus grande moitié de la Confédération et à qui celui-ci doit, sous plusieurs rapports, une
canadienne est sans représentant dans le cabinet. très grande dette de reconnaissance, et l'aute est

)euîx comtés le la province du Manitoba et du tun homme capable, me <lit-on, et qui se trouve
Nord-Ouest ont été sans réprésentant aucun dans quelque peu dans le cas <le ceux <que mon honorable
le présent parlement, sans que le gouvernement ait ami a comblés <le ses favenrs dtans les auitres pro-
fait titi pas pour donner aux électeurs de cescontés vinces.
la chance d'envoyer leurs représentants ici. Le chef <le la droite a récompensé à tout' <le rôle

Il arrive parfois qu'un premier ministre éprouve les divers gouvernements provinciaux qui lii étaient
<le la difficulté à faire entrer l'homme de.son choix sympathiques. Il a choisi les pr'eniers ininistres
dans une position représentative comme celle-ci, de deux provinces et ceux-là ont reçu la récomnpense
<le la difficulté non pas tant à le choisir quu'à trouver de services duemnent et véritablenment rendus;
utn comté où le faire élire. Dans le cas actuel, il N'ayant pas de portefeuille à donner en réconi-
n)'y a pas de difficulté de ce genre. Le collège pense à un autre, il a violé le principe énoncé par'
électoral de Brandon, un comtîté des plus importants, lui dans cette Camlabre et dans le pays que lorsqu'ui
n'aL pas été représenté dans cette chambre dans gouvernenment a un ministre de la Justice capable
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et un solli::iteur général capable, il n'a pas d'affaire vaut d'entreprendre de régler la question (les écoles
à payer des honoraires à des avocats pour des fins du Manitoba, il fallait donner au peuple et au par-
politiques, à leur faire cadeau <le centaines de miil- leinent certains renseignements absolument néces-
liers de piastres des deniers publics, quand ces saires. Il déclarait qu'on ne pouvait 7 user de con-
deux ministres sutiisent amplement aux opérations trainte, et qu'il fallait s'en rapporter au sentiment
judiciaires à conduire au nom du pays. mloral du peuple. Les ministres pouvaient bien

Mais il faut distribuer les récompenses et cotm's e connaître la question, mais il fallait renseigner le
les services rendus palr le gouvernement proviueial peuple. Comment ? Il ne pouvait être renseigné
de l'île du Prine-Edouard n'ont pas eu leur récom- que par une commission, et sa politique était de
pense, une besogne très profitable et très rénmuné- nonner une cominssion chargée d'étudier la ques-
ratrice, dit-ou, a été confiée au premier ministre le tion, de rechercher les faits (lui s'y rattachaient et
cette province. Et nous voyons aujourd'hui au de les faire connaitre, non seulement au gouverne-
Canada le chef du gouvernement qui, avec son ment et au parlement, tuais au peuple, afin que,
parti, elamait partout dans le pays qu'il ne devait cela fait, ou pût régler la question par la persuasion
pas y avoir d'alliance politique entre le gouverne- morale en faisant appel au sens réflechi et aux
ment fédéral et les divers gou vernetients provin- sympathies <lu peuple, sans qu'il y eût besoin <le
ciaux, renier son passé, renier le passé le sou parti. souimettre la question au parlement.
Et, ne pouvant trouver le portefeuilles pour récom- Il ni' pas souillé mot d'une commission depuis
penser divers gouverniements provinciaux, qui ont qtil siège à droite. A-t-il l'intention <'en nommer
tmis à son service toute leur intliuece et toute lin- ine ? Les renseignements étaient absolument néces-
flueuce de leuis fonctionnaires publics, il leur donne saires alors. Le ministre quii siège en arrière <le
des honoraires judiciaires, en appelant le premnier lui (M. Tarte) était aussi en, faveur d'une coitmis-
ministre <le fune <le ces provinces, un hoîmme qui sion, iais il voulait qu'elle fût n1ommtîîîée, qu'elle fit
l'a bien servi, à une position qui lui permettra de son enqutêtte et son rapport avant la fin le la der-
retirer le forts honoraitres pour des fonctions qui nière sessioni. Le chef actuel du gouvernement
<ievraient être exercées par un ministre de la Justice s'opposa à cela. Il voulait une commission, mais il
très capable de les exercer, et par un solliciteur ne voulait pas qu'elle fît rapport alors, vu que les
général qui ne le cède. je ci'ois, en talents comme élections devaient avoir lieu. Aujourd'hui il n'y a
avocat il aucun les avocats le l'Ile du Prince- plus besoin de commission ni de rciiseignîemîent, et
Edouard. nous sotînines justifiables de supposer que c'est la

Il reste encore à mon honorable ami un autre question des écoles qui leulmarrasse. Essaie-t-il
gouvernement provincial ài récomtipenser, celui lii le la régler tout en se iîrnuageant la province ?
Manitoba. Il a une raison particulière île le bien Essaie-t-il de contenter tout le monde? Essaie-t-il
traiter. C'est ce gouîvertîcinent, comme l'a dit mon d'obtenir une bonne position où placer sûrement
ancien collègue, quli a pris l'iritiative du mouve- l'ancien dputé de Winnipeg (M. -Martin), afin que,
ment organisé, il y a cinq ou six ans, pour des tins lorisque le portefeuille sera doinmé, il puisse appor-
exclusives <le parti, par le parti libéral et qjui a été tel' la paix et la tranquillité lui découleront d'une
entretenu par liui jusqu'à ce (Iure la victoire fût question dles écoles ainsi réglée? Est-ce là la diii-
acquise et qIu'elle eût donné le pouvoir au chef île cuité qu'il éprouve ?
lia droite, conmie il le disait il y a quelque temps, Si c'est le but gu'il poursuit. le pays considérera
et nous eût jetés dainse I'opposition. Il a le boneits ce règlement coline un objet dle marché et de vente,
raisons porir' distribiier ses faveurs à ce gouverne- et le plus tôt le premier ministre donnuera son
ment. Il attend qu'une grande question soit réglée. por'tefeuiille, le plus tôt il se débarrassera de cette
L'honorable premier ministre dira-t-il qu'il n'a pas impitatioti et le mieux ce sera pour le pays. Il n'a
ioimttué de titulaire au ministère île l'liitérieuiri pas donné uteseule raisonquiîexpliqueporiquoi il est
parce que la question les écoles dtu Manitoba nî'est reveni sur son opinion d'il y a quinze jours, quand
pas encore réglée ? Qtîelle autre question y a-t-il il disait qulle jendi de telle semaine, il ferait lin dé-
qui puisse lemtbarrasser ? Il a à sa disposition le claration attendue. Il n'a aucunement indiqué à
collège électoral voulu, <lui deiande d'être repré- la Chambre les difficultés qu'il éprouve et il nie lui
senté ici. C'est une honte qu'il n'y soit pas repré- a pas demandé uni nouveau délai. Il vient nous
senité. demander de voter le btudget du ministère de lIn-

Quelquîes V01X : Oh !oh ! térieur pour le faire administrer par qlui ? Il n'y a
personne ici, (ue l'on sache, qui en sera responsable.

NI. FOST E R : Les lonîorables députés le la On doit faire l'application d'une nouvelle politi-
droite ne sont plus <le cet avis. Ils ne sont plus que à la grande région du Nord-Ouest, et cette
imbus de l'esprit du libéralisme, canadien ou politique n'a pas été exposée à la Chambre et il n'y
anglais. Mainîtenarnt qu'ils sont au pouvoir, ils a pas <le ministre ici pour l'exposer. Mais cepen-
ont oublié tous leurs principes. Les liens qui les dant il nous demande (le voter le budget. Je lui
unissenît entre eux sont les placeset les émohînents ; demanderai s'il est raisonnable de nous inviter à
les principes ne comptent plus. Mais, quand ils vnter près d'un million de piastres pour une dé-
siégeaient à gauche, les principes de la vieille école pense dont pas un ministre n'est responsable, et
libérale anglaise étaient ceux pour lesquels ils coin- alors qu'il n'y a personne pour exposer ou appli-
battaient, pour lesquels ils étaient prêts à donrner quer la nîouvelle politique dont il attend tant de
leur vie, S'il le fallait. Tout cela ne compte plis. bien. Mais mon honorable ami veut-il obtenir un

Le collège électoral est toujours là. Il demande délai pour une autre raison? Est-il vrai que l'abbé
à grands cris ii représentant. Mon honorable amui Prourlx a été envoyé par lui en mission à Rome ?
se bouche les oreilles pour nie plus entendre. Mais Et faut-il attribuer ces atermoiements au fait que
il y a une question eni ne, lit question des écoles celui-ci n'a pas encore fait sorî entrée dans la ville
du Maniitoba. L'année dernière le chef de la droite éternelle ? Et combien de temps. ce délai va-t-il
siégeait ici, et sa politique, politique servant d'al- durer? Combien d'ambassades y aura-t-il encore?
ternative à toutes les autres politiques, était qu'a- Combien reste-t-il le gens i se concilier? Combien

MI. FoSTeR.
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reste-t il de faveurs à distribuer? Ne voit-il pas grand nombredeprocès-onmueditqu'ilyenaactuel.
qu'avec tous ces délais, il fait tort aux intérêts lement près de quatre cents-que, le ministre de
publics? la.Justice étant empêché d'exercer devant les tri-

- bunaux, il faudra beaucoup de temps au solliciteur
M. M ACLEAN : .le signalerai au premier mi général pour terminer les procès intentés par les

nistre un incident qui donne à sa conduite le carac- honorables députés de lagauche, pou- leurs propres
tère d'tu scandale aux yeux du pays. Le chef de fins.
la droite et ses partisaus ont accusé les évêques de En répondant à une ou deux remarques de l'ho-
la province de Québec d'ingérence indue dans les norable député de Winnipeg, je n'ai à critiquer ni
dernières éléctions au sujet <le la question des écoles. le toi, ni la forme ni la substance de son discours.
Un les principaux organes <le la droite nous in'- Je reconnais que s'il eût été choisi comme chef de
forme qu'une ambassade a été envoyée à Rome pour son parti-et il ferait un chef très honorable-et
obtenir qu'on fasse la leçon a ces évêques pour leur que si sont parti fût revenu au pouvoir, il eût eu
conduite dans les dernières* élections. Si tel est parfaitement le droit de faire le choix d'un mi-
le cas et si ce portefeuille doit rester sans titulaire nistre de l'Intérieur. Il nous a donné une idée de
jusqu'à ce que la leçon ait été faite, le gouverhe- ce qu'il ferait. Il a pesé dans la balance les hommes
nient commet on scandale. Si les évêques ont mal dont les noms ont été mentionnés, il a consi-
agi et si le gouvernement se propose de leur faire déré les titres <le M. Clifford Sifton, ceux (le M.
faire la leçon en en appelant à une cour étrangère Joseph Martin et ceux d'autres messieurs, et il a
et ei ignorant la loi du pays, c'est une démarche donné à entendre lue s'il était premier ministre
qui est sans précédent et qu'aucun peuple libre ne -comme il le sera peut-être un jour-son idéal
devrait tolérer. Si les évêques ont mal agi, qu'on d'un ministre serait M. Joseph Martin. Mais
les corrige ici et tout de suite. Le peuple est sous l'honorable député n'est pas premier ministre, et le
liipression qu'une des raisnms pour lesquelles la temps n'est pas encore venu pour lui <le faire un
question des écoles n'est pas réglée et que ce porte- choix. C'est- mon honorable ami (M. Laurier)
feuille reste vacant, c'est que le gouvernement a qui occupe ce poste de distinction, et il déclare à
peur de venger la loi <lu pays et qu'au lieu le le la Chambre qu'il est à peser toutes choses avec
faire, il s'adresse à un pays étranger pour faire beaucoup de soin et qu'il espère pouvoir. lans quel-
faire la leçon à les hommes qui, <lit-il, ont agi con- ques semaines au plus, dans quelques jours peut-
trairemient à la loi <lu pays. Dans ce cas, sa con- itre, s'ouvrir à la Chambre à ce sujet. Que petit-il
duite est scandaleuse, et tant qu'il ne donnera pas y avoir le plus raisonnable et de plus juste ?
ce portefeuille, il s'exposera à cette imputation. L'honorable député d'York (M. Foster) a dit que

le premier ministre n'avait pas donné de raison, et
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES alors, il s'est luis à en donner une lui-même. Et

P>ECHE RIES (M. Davies) : Personne ne petit avoir voici cette raison: Je crains, a-t-il dit, que l'hono-
d'objection à ce que la gauche fasse ue critique rable premier ministre le soit occupé à une tenta-
légitime de toute demande <le crédit présentée à lit tive •liabolique d'aplanir les difficultés. Il sen est
Chambre. L'attitude prise par le chef le la gauche montré indigné, parce que cette question ties écoles
et appuyée par mon honorable ami le député de au moyen <le laquelle il a cherché à se cramponner
Wininipeg (M. -Macdoiiald) ne prête à aucune objec- au pouvoir a brisé la Confédération canadienne et
tion. Mais il y a uni côté ridicule à ce rôle, et à soulever classe contre classe et croyance contre
quand on voit des honmies sains d'esprit, des crdyance, parcourant le pays d'un bout à l'autre
hommes respectables, des hommes qui dirigent dans son ignoble tentative, il a peur que mon hiono-
'opiinion publique, des rédacteurs le journaux se rable ami la règle sans bruit, à la parfaite satisfac-

lever et débiter une théorie parfaitement absurde, tion de toutes les classes, <le toutes les races et <le
à laquelle personnie ne croit, ou ne saurait en venir toutes les croyances, et il fait entendre un cri
a une autre conclusion qlue celle qjue ce débat est d'horreur contre cette tentative de mion hoiorable
continué dans le simple but le retarder le vote des ami. Qu'il prenne patience.
subsides. J'ai eu beaucoup de sympathie pour mon hono-

L'honorable député d'York (M. Foster) a pris rable ami (M. Foster) cc soir. Tous ceux lui
vingt-cing minutes bien comptées pour répéter les 1'"nt vu quand le vote de tout à l'heure a été pris,
arguments que son chef et mon honorable ami le tous ceux qui ont vt le chagrin et la rage dont sa
digne député le Winnipeg (M. Macdonald), avaient figure portait l'expression évidente, quand le résul-
fait valoir mieux que lui. Il a trainé dans le débat tat du vote a été proclamé et qu'il commença à
une allusion à 'emploi mdu conseil principal <le la comprendre qu'il était décidément et sans le moin-
Comimission des réclamations de la mer de Beh- dre doute dans les froides régions de l'opposition,
-ing. Connaissant les motifs qui, je le suppose, le tous ceux qui l'ont observé comprennent nourquoi
faisaient agir quand il faisait partie <lu gouverne- il s'est levé, et, durant vingt-cinq, minutes, 'a
nent, qu'il me permette de lui dire que l'homme enfilé des mots, répétant, en les amplifiant, les
de- l'1e du Prince-Edouard qui a été choisi arguments que son chef avait très clairement fait
pour agir comme conseil principal devant la Com- valoir avant lui. Qu'il p-renne patience. Mon
mission des réclamations de la nier de Behring a honorable ami (M. uLairier) a donné la meilleure
été choisi à cause de ses aptitudes comme avocat et réponse , qu'un .premier :ministre pût donner, en
à cause <le cela seulement. C'est l'un des avocats disant qu il est à peser toutes choses, que la ques-
les plus capables et les plus distingués de toute la tion est en voie de progrès, qu'il espère pouvoir
Confédération canadienne, et j'ai confiance qu'il faire une déclaration dans quelques jours, et qu'il
sacquittera avec talent de sa tâche devant ce tri- espère en ce faisant régler tranquillement l'une des
bunal distingué. plus grandes questions dont les annales de ce pays

L'honorable député a dit qu'on devait employer fassent mention.:
le solliciteur général et le procureur général. Je Quant à la vacance qu'il y a dans Brandon et
puis lui certifier que son gouvernement a laissé un si donf l'honorable député a parlé, le, gouvernement
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neI savait pas et ne pouvait pas savoir, avant la muinistre de l'Ile du Prince-Edouard. Mais, M.
rentrée des Chaflîbres, que cette vacance se pro- l'Orateur, cela était rigoureusemient convenable de
duirait, et il est absolument i.npossible que Bran- la part de l'honorable député d'York, surtout vu la
(ion puisse être représenté ici avant la date probable raison qu'il signalait, savoir : que le plan du pre-
de la prorogation. Naturellemnent, il est au pou- mnier ministre, le chef du parti libéral dans les
voir de la gauche de tenir la Chambre ici jusqu'en diverses provinces en faisant un arrangenent avec
octobre, ou lîlmne ent noveinbre. Mais eni la suippo- les chefs de chaque province-M. Sifton a été
salt disposée à jouer le rôle d'une opposition îîonmé l'un des vice-présidents de la convention du
raisonnable et à lie consacrer que le tenps qu'il patinoir Rideau, commie le fut M. Peters et d'autres
faut à une critique raisonnable des prioositioins du aussi. Par exemple, le ministre des Finances (M.
gowernemenit, la (hambre sera prorogée dans une Fielding) était l'un les vice-présidents ainsi que
seUa'ine eiviron. Brandon ic peut pas être repré- le ministre les Cheinins de fer (M. Blair). Et
senté ici d'ici là. De sorte que le regret que, seul conmme nous avons vu ces vice-présidents nommés il
de tous les citoyens .du Canada, l'honorable député (les portefeuilles inportants, et comme 31. Sifton
a exprimîé est le produit dle sa propre imuaginationi. est aussi sur le point d'entrer dans le cabinet, il
Brandon sera rep-ésenté quand le teuips en sera n'y avait plus <le place pour les autres vice-prési-
venu. .'espêre qu'il sera représenté par un libéral, dients, et il convenait aussi parfaiteinent que l'ho-
peut-être sera-t-il représenté par le iinistre le norabile député d'York, dans le cours de son argu-
l'intérieur et, peut-être aussi, par 'un le ceux nientation conuinmentàt le fait que ce monsieur avait
dont il a mîîentionnié les iomîîs. ei aussi des promesses.

L'honorable ministre (le la Marine et <les Pêche-
M. DAVI N La séancc a dejà été longue, et vies (NI. Davies) a clierchmé ai ridiculiser la position

quelques députés du No-d-Oumest et ulis Manitobai prise par l'honorable députté d'York-est (N.
a tieraient à exprimiier leur nièiiiêre le voir sur Maean). L'honorable député d'York -est,nul doute,
cette importante question. Je suggère doie que le dit la vérité quant au sentiient dans lOntario,
conité lève sa stanii-e, fasse rapport (le progrès et actuellement, su- le sujet qu'il a mentionné, et s'il
demiaide qu'il lui soit pertmis de 4iéger de nouveau, existe un sentiment semblable, si ce sentiieut existe

dans l'Ontario, c'est chose qu'il importe beaucoup
Quelques VOIX : Allez-y. <le soumettre a la Chanbre, et cest chose, je le

crains, dont le prenier uminmistre croirait devoir
31. PAVIN : Eh bien ! M. le présilent. je crois prendre note.

que de très graves et iimportantes raisons ont déjà Eh bien ! le G lobe déchire que la question des
été données qui nous justitient (le ne pas voter le écoles t été réglée : si elle la été, est-il juste de
builget de l'Intérieur avant qu'uun ministre ait été priver la Chambre <'un renseignemient quoi a
noummié. Il y a int bruit qui circule et qiion n'a donné à un journaliste éminent Y
pas imientionné. Et le hait qu'il indiqueuerait plus En vertu de quoi le ministre de la Marine et des
grave, lans mnon opinion, qIue toutes les probabi- Pêcheries dit-il que ce portefeuille écherra à l'un
lités qu'on ai menstion nées, et les dernières paroles de ces deux homnmes ?
le l'honorable ministre de la Marine et les Pêche-
ries scimbleraient le confirner. Ce bruit porre Le MINISTRE DE LA MARINE ET DEN
qu'un arrangement ayant èté conclu en vile de P CH ERIES: je n'ai pas dit cela, 3';i dit l'ui ou
donner le lortefeuille <le l'Intérieur à M. Siftoni la l'autre serait convenable.
question des écoles ia été réglée sur li base le
l'alternative propo-ée par le gouverneient du M. AVIN : de crois que l'honorable miiiisti-e a
.Manitoba à la conférencc de Wiiînipeg, mais que <lit que ce serait probableinenit l'un #le ces deux
le gouverienent a peur de faire part (le sa léci- hioruies, miais supposez que ce pût être l'un ld'eux
sion au park nient. Le gouvermiemîîent aurait peur -et il n'y IL pas de doute, je crois, que l'intention
de dtonner à M. $iftonl le portefeuille de l'Intérieur, est d'accorder ce portefeuille à M. Siftonu,---elh bien i
et ayant capitulé pour accepter la imniîière le voir- la position <le celui-ci, nous le savons, c'est qu'il ie
de M. Siftoi sur lia question dea écoles, il autrait peut entrer dans le cabinet qu'aux conditions que
peur de ses partisans de lat p rovince de Québec et la question sera réglée suivant que proposé à la con-
de ce qui pourrait arriver. Voilà Tun les versions férence de Winnipeg, et s'il y entre à d'autres con-
qui ont cours. Et si, dans ces circonstances, le ditions, il ne pourra pas se faire élire dans aucun
preinier ministre aL disposé les choses de ianière à des comtés di Maiiitoba.
donner le portefeuille à 'M. Sifton,si tous les arran- Le premier ministre et le iiministre de la Marine
geiments sont faits et qu'il dissimuîîîle ce fait au et des Pêcheries semblent croire qu'il est couve-
parlement, il sait, conmme ioîmmne d'Etat, qu'il est nableque touteune session duparleuents'écoulesans
coupable d'une infraction très grave au décorum. qu'il soit niommné un ministre de l'Intérieur. Nous

Eh bien ! M. l'Orateur, des circonstances ont avons tous titi intérêt immense dans le développe-
surgi depuis quelques jouirs qui seimibleraient faire nient dis Canada au Nord-Ouest, et il devrait y
croire que ce bruit est fondé, <nais que les ditlincil- avoir un ministre ici pour s'en occuper.
tés se sont élevéeset qu')nie pression est exercée par Prenez, pa- exemple, la question que j'ai soule-
le concours de diverses influences. J'ai entendu vée en cette chambre hier.: 0n dit que M. Forget,;
<lire que l'honorable ninistre des Travaux publics le conimmissaire des-Affaires <les Sauvages, a adressé
(M. Tarte) a ent unise conférence avec un prélat éti- <les circulaires à tous les agents. leur disant qu'ils
ient à ce sujet. Si tel est le cas et qu'un arange. doivent faire affaires seulement avec les amis du
geient ait eu lieu, le parlenent devrait aussi le gouvernemuent. Puis, nous voyons que la prese a
savoir. publié, relativement à un aitre ministère, une

L'honorale préopinant (N. )aîvies) a reproché à lettre qui démnontre que le .ministre des Travaux
mon honorable anmi, le député d'York, d'avoir parlé publies a adressé des lettres dans un cas où il exis-
mual à propos le lia charge de M. Peters, le premier tait deux soumissions duli même mnomitant pour cer-

M1. DariE.
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taine chose. Eh bien ! nous avons un ministre des compris, fut que, en effet, la réponse de l'honorable
Travaux publics ici pour nous renseigner sur ce ministre avait été évasiçe. Je consultai le journal
point, et il s'agit absolument d'un acte identuitue à le lendemain matin, et cette déclaration se trouva
celui le M. Forget dans les territoires di Nord- confirmée. En effet, le Citi::, du 23 septembre
Ouest. 8i M. Forget, fait cela, je n'ai guère besoin (lisait : 'Quant au bref de 'élection de Brandon,
de dire que la chose est fort. in:onvenable ; mais il nous nous attendons à ce qu'il émane d ns quelque
ny a tpas (le ministre ici pour nous (lire si l'acte (li temps." Je.crois que mon honorable ami consi-
commissaire (les Affaires des Sauvages était autorisé dérera que j'étais justifiable (le qualifier sa réponse
par le département, ni si, ayant commis cet acte, de réponse fort évasive.
il sera tenu d'en rendre compte. En consultant les Débal pour y trouver la con-

.le me rappelle que le premier mnnistre a dit, il firnation (le cette déclaration, je vois que la ré-
y a environ une semaine, que dans quelques jours, ponse de 'honorable ministre ne prêtait pas à cette
dans un jour ou deux-je crois qu'il a déterminé le objection. 'T'elle que rapportée dans les DébIats
jour--il pourrait nous donner le noni du ministre. voici cette réponse : " Quant au bref (le l'élection
Comme il nte l'a pas encore fait, il ne serait pas (le Brandon, iou lins attendons à le voir émettre
déraisonnable, je crois, (ue nous nous attendions dans quelque temps-probablemet aujourd'hiui."'
à ce qu'il nous en conmnunique la vérirable raison. Si telle a été la réponse de l'honorable ministre, je

Il semble, je le répète, qu'on se servirait de ce ne suis certainement pas en lieu, alors, daccuser
département comme de machine à trafiquer pour mon honorable ami d'avoir éludé ma quiestion ni <le
(obtenir un but qu'on devrait atteindre autrement ; l'avoir traitée avec une aussi malséante légèreté.
il semble que le département et ses émoluments Je serais très heureux d'apprendre de l'honora-
seraient offerts comme appas a certaines convoi- ble ministre laquelle des deux versions de sa ré-
tises. Mais il semble aussi, je crois, que ima pre. ponse est fidèle.
mtière hypothèse était fondée, c'est-à-dire (lue tous
les arrangements sont faits, mais que ces messieurs Le PR EMIER MIN JS'i'R E :e ne mte rappelle
ont peur de faite face au parlement. pas exactement ce que j'ai alors déclaré, mais tma

Cependant, dans le cas où l'honorable ministre réponse telle que rapportée dans les Débats n'est
aurait réglé la question des écoles aux conditions de pas exacte.
falternative proposée à la conférence de Winnipeg, Sir CHARLES T'JPPER : Alors je crains de ne
et qu'elle fut réglée à ces conditions, ce règlement pouvoir retirer ce que j'ai dit. Nons admtettrons
aurait toute mon approbation. Je suggérai mot- tous (lue nul ne dérire prolonger les travaux de la
tîmême ces conditions en 1895, avant que le gouver- session-nous soummnes toits désireux d'en finir ;
nemenmt Greenway les eût jamais proposées. niais l'honorable ministre verra que, lans les cir-

Mais s'il en est ainsi, on me dit que l'honorable constances que j'ai fait conaître. li Chambre a droit
ministre pourrait se trouver dans une position dan- d'obtenir de lui, en sa qualité de chef du gouver-
gereuse en cette chambre, attendu (lue chaque netment, qu'il lui dise s'il y a raisonnablement lieu
homme composant sa forte majorité le 3, dans de croire que cette affaire sera terminée à une date
Québec est engagé à repousser ces conditions, et prochaine, et le portefeuille de l'Intérieur pourvu
que s'il appelait ici M. Sifton comme ministre de d'un titulaire.
l'Intérieur et si celui-ci avait à déclarer qu'elle est J'espère que l'honorable ministre, dans tous les
sa position sur cette question brûlante d u Manitoba, cas, pourra nous assurer qu'il nous fournira ce ren-
il pourrait nous arriver des rangs minirstériels seignenent avant la prorogation du parlement.
mêmes une fort embarrassante motion qui enlève-
rait tout à fait à l'honorable ministre ses partisans Le PREMIER MINISTRE : La question est-
le la province de Québec. raisonnable. Je ne suis pas prét, (laits le moment,

Toutefois, si tous les arrangements sont complétés, à donner à l'honorable chef le l'opposition la ré-
ce n'est pas une raison pour laquelle le parlement ponse qu'il de:nande. Quelle est la position aujour-
devrait être traité avec défiance au sujet d'une d'hui? Nous vo tons les subsidesi. Je ne vois pas
question dont la Chambre a droit de connaître tous que les raisons apportées jusqu'à présent soient de
les détails. puissantes raisonspour nous empêcher de continuer

Encore une fois, je demande à l'honorable ministre la considération des subsides dans le comité. Quand
île permettre que le comité lève sa séance afin que nous en arriverons à une phase ultérieure, il sera
d'autres députés du Nord-Ouest et du Manitoba permis à l'honorable député, si les honorables
puissent avoir l'occasion d'exprimer leurs opinions, membres de la gauche ne trouvent pas satisfai-
sur cette question importante, dans des circons- sante la position prise par le gouvernement, de
tances plus favorables qu'ils ne le peuvent à cette proposer toute motion que les circonstances, croit-
heure avancée, où il est près <le deux heures après il, peuvent justifier'; mais, en attendant, je lui dis
minuit. franchement que je ne puis pas lui donner une ré-

ponse à la question qu'il a posée.
Sir CHARLES T UPPER : J'ai peur d'avoir coin- Dans les circonstances, le comité devrait conti-

mis sans le savoir une injustice envers l'honorable nuer l'examen des subsides.
chef du gouvernement, et alors je désire m'expli- De plus, jerappellerai à mon honorable ami
quer. qu'il a été compris que nous procéderions à l'adop-

L'honorable ministre se rappellera que je lui ai tion des subsides.
demandé quand le bref de 1 élection de Brandon
serait émis. Je ne suis plaint aussitôt de la nature Sir CHARLES TUPPER: C'est vrai.
évasive de sa réponse. J'avoue n'avoir pas entendu Le PREMIER MINISTRE: Alors, j'espère que
cette réponse vu le rire si bruyant de la part de ss larrangement sera exécuté.
amis dont elle fut accompagnée ; je demandai alors
à quelques-uns de mes amis ce qu'elle était, et leur M. FOSTER: Mais l'honorable ministre ne de-
déclaration, d'après ce qu'ils avaient eux-mtêmnes vrait pas essayer d'imposer cette entente à ce
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qui se rattache au budget du département de temps", loisqu'il s'agissait de dire quand il pour-
TIntérieur, lequel nous avons demandé de sus- rait donner le renseignement. En une occasion, l'ho-
pendre pour la raison même que le chef du gouver- norable ministre a fixé le délai .1 jeudi. S'il pré-
nement n'a pas fait la l'éèchration lési'ée, je crois tend qu'il n'était pas tenu, avant de demander un
que le chef du gouvernement devrait pouvoir <lire crédit pour ce département, de donner ce rensei-
qu'avant la prorogation du parlement une déclara- 'gnement an comité relativement au département
tion satisfaisante sera faite à celui-ci. - Ce crédit se de l'Intérieur, je crois qu'il ne niera point que,
rapporte au gouvernement civil, et n'est pas le ayant promis maintes et maintes fois, et ayant pré-
crédit considérable ayant trait à l'exécution du cisé, dans une occasion au moins, la date à laquelle
service. Quoi qu'on puisse dire quant à ce crédit-ci, il donnerait ce renseignement, en toute justice il
je suppose qu'il s'ensuit, naturellement, que les devrait dire à la Chambre pourquoi il a violé sa
fonctionnaires d'Ottawa doivent être payés et doi- promesse.
vent être continués dans leurs positions. Il ne l'a pas fait intentionnellement, je suppose,

Je n'aurais pas particulièrement objection à ce mais pourquoi ne peut-il pas, à cette phase <le la
que cet item fût adopté ce soir, mais pourvu qu'a- i session, nous donner le renseignement qu'il promet-
vant qu'on nous demande d'adopter les estimations tait alors, et qu'il entendait réellement donner à la
principales du département le l'Intérieur, nous Chambre.
ayons une déclaration plus précise du premier M. l'Orateur, cette question est très importante.
ministre. Il est imaintena.nt très tard et je propo- Nous voyons à la droite un parti nouvellement sorti
serais, si lhonorable ministre pouvait acquiescer à du suffrage populaire, et, comme nous l'avons vu
cette propositin,-ee serait seulement traiter le ce soir, gonflé <le l'orgueil <le la victoire; un parti
parlement d'une manière raisonnable,-que nous possédant une majorité de 37 voix ce soir--plus
adoptions cet item, puis que le comité levât sa forte, sans doute, que celle qu'il devrait avoir, vu
séance. les absents de ce côté-ci de la Chambre,-et cepen-

dant, malgré cette majorité <le 37 voix. malgré un
Le PREMIER MINIS'RE : Je dois m'en tenir nouNeau premier ministre, un nouveau chef du gou-

à l'entente que j'ai conclue hier. vernement lu Canada, ce parti, par son chef est
J'ai imméediateinent consenti à la proposition de incapable après deux mois (le règne, (le <lire si le

l'honorable depute d'ajourner le débat à aujour- gouveruement doit être complété ou ion. Je dis
d'hui, avec l'entente for-melle que ce qui restait à que c'est une question que le pays considérera
considérer les estimations--tels furent les termes sérieusement, et que cette Chambre devrait consi-
dont on se servit-serait adopté sans autre délai dérer aussi.
que ceux justifiés par une juste critique. Je lai4se au jugement de la Chambre <e décider

si l'honorable ministre (NI. Laurierý nous a donné
M. NON'TAGUE : Je crois que les membres de mie seule raison, ce soir, qui l'empêche de

la Chambre ont quelques droits relativement à cette nommer le titulaire <le ce ministère. Il n'a pas
matière. Il mue semble que le leader de la Chambre donné l'ombre ('une raison pour justifier cela, il
ne traite pas celle-ci avec les égards qui lui sonti'a pas même (lit quil avait essayé de le nommer.
lus relativement à une imatière aussi importante. Et cependant, tout en n'étant pas en état de dire à

la Chiambre s'il a jamtais demandlé à quelqu'un d'en
Le PREMIER MINIST7RE : Je ie comprends prendre charge il nous demade le voter$l,400,OO

pas l'hoonrable député. ponr le nistère <e l'Intérieur, alors que nous
n'avons5 pas le déclaration relative ià lat politique

M. MONTAGUE : Si l'honorable ministre te du gouvernement au sujet <e ce ministère, et que
permet le continuer un instant, sanis aucun doute nous n'avons personne à qui soient dévolus les
il comprendra mes retmarques. devoirs resso-tant ordinairement au ministre (e

Naturellement, j'ignore tout à fait les négocia- l'Intéieur.
tions qui ont eu lieu hier, dont parle l'honorable Je demande à mon honorable ati (M. Laurier)
ministre, tmais je sais que maintes fois, lorsque les c
estimations du département le l'intérieur ont été -enservée? Je lui demande ce qu'il aurait dit si,
soumises, le chef de l'opposition ou le député siégeant à la gauche, en face lu chef conservateur,
d'York (M. Foster) ont immédiatement objecté à <l'ui gouvernement conservateur, il eût trouvé
ce qu'on s'occupât de ces iteni avant que le chef celui-ci, apr-s deux mois, après les exaltations de
du gouvernement fasse à la Chambre la déclaration la victoite, incapable le nomnerci titulaire à un
promise relativement au portefeuille du ministère portefeuille aussi importait, et incapable, ce qi
de l'Intérieur. Les honorables membres le la gau- est pire encore, de donner lombre d'une raison
cihe, parmi lesquels personne ne le fit plus prompte- pour expliquer pourquoi il na.pas nommé ce titu-
ment que le ministre des Finances, acquiescèrent laire, on pourquoi il ne peut pas se soumettre à
aussitôt. Je parle seulement pour moi, mais je suis l'arrangent qu'il a pris avec cette Chambre, con-
sûr d'exprimer l'opinion des honorables membres sistant à la tenseigner i ce sujet?
le la gauclie, quand je dis que, nous avons claire- Cette position est fort extraordinaire. D'après
ment compris qu'on ne ious demanderait pas moi, c'est la chose la plus extraordinaire qui soit
d'adopter les estimations du département de l'In- arrivée em cette Chambre depuis plusieurs années.
térieur avant que le titulaire de ce département fût
connu, ou, du moins, avant ,qu'on comprit, quelle M. Oh
était la politique de ces messieurs relativement à ce
portefeuille. M. MONTAGUE :Mou honorable iîd de

L'hMqnorable chef du gouvernement ne nie pas Wellington-nord (M. MoMullen) pourrait peut-être
<lue maintes et maintes fois il a dit à la Chambre: être respectueux.
" Oui, dans quelques heures "; ou bien : " Dans
quelques jours "; ou encore: "Dans très peu de M. MeMULLEN: Je le suis.

M. FoSTER.
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M. MONTAGUE: Je ne dis rien à son sujet;
je ne signale aucune de ses dénonciations du gou-
vernement conservateur, alors qu'il s'écartait (le la
règle rigoureuse relativement à ces matières; je
dis à mon honorable ami le premier ministre, que!
c'est ui spectacle étrange de voir un parti possé-
dant une majorité (le 37 voix, se voir incapable le
compléter son gouvernement après deux mois le
labeur. Assurément il doit exister une raison à
cela.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Vous dites qu'il y a dejà trop le
ministres.

M. MONTAGUE: Mon honorable ami (M.
Mulock) est fort éloigné le la question. S'il y a
trop le ministres, alors pourquoi ne pas
créer ministre de l'Intérieur en réalité l'hono-
rable député de Québec-ouest (M. Dohell).
Au lieu de demander à l'honorable ministre (M.
Dobell) le venir ici répondre à ces questions
comnnie l'ombre d'un ministre qui n'existe pas,
faites-en de ce département le ministre réel. Nous
n'entendons pas y objecter, nous n'en avons pas le
droit. Mais, M. l'Orateur, à cause du respect lû
a la Chambre et tant pour la position de l'honorable
chef du gouvernement que pour la nôtre, tous
devrions être informés, 'ce soir, de la raison pour
laquelle un ministre le l'intérieur n'a pas été
nommt1é.

M. CLANCY : Il semble à tout nouveau tmem-
bre de la Chambre <tue le prenier ministre et ses
collègues devraient justement être sujets à la règle
qu'il ont établie eux-mêmes. Permettez-moi de
signaler à l'honorable ministre (M. Laurier) une
questiom soulevée à la dernière session. On avait
proposé de siéger en comité les subsides, lorsque
l'honorable ministre (. Laurier) y objecta don-
nant pour raison que le parlement s'était réuni
dans un but spécial qui n'avait pas encore été
atteint, savoir': pour soumettre ttn bill se rappor-
tant à la province pour laquelle ce crédit est main-
tenant demandé. Le ministre de la Marine et dles
Pêcheries (M. Davies), et le ministre (lu Commerce
(sir Richard Cartwright) prirent absolument la
imête attitude, savoir: que les subsides ne devaient
pas être adoptés tant que les griefs n'auraient pas
été redres<sés.

A présent, le premier ministre (M. Laurier) dit
qu'il n'y a pas d'objection pertinente. Je désire faire
remarquer l'importance qu'il y a d'avoir ii ministre
<le Intérieur représentant la province où cette
difficulté s'est élevée, afin que nous puissions avoir
ui règlement convenable de cette question. L'a-
doption des subsides maiteiant serait entièrement
contraire à l'attitude des honorables membres de
la gauche durant la dernière session.

Ces ministres proposent aujourd'hui que les sub-
sides soient votés pour le ministère de l'Intérieur,
alors que la même question reste encore à régler,
que la même difficulté invoquée par eux à la der-
nière, session subsiste encore, et que nulle raison
n'est donnée pour expliquer pourquoi un ministre
n'est pas nommé.

On nous dit que nous ne devons pas faire atten-
tion à ce que les journaux peuvent dire. Je:con-
cède qu'il y a beaucoup de vrai là-dedans, mais
quand des journaux ont publié ces choses depuis
dles jours et depuis des mois, et quand les tem bres

de la gauche ne peuvent faire autre chose que dire :
" Eh bien ! les journaux ne sont pas tout à fait
exacts," la Chambre n'est-elle pas en droit d'ap-
prendre quelle est la véritable déclaration qui
devrait être faite ?

La Chambre a droit de :lenander des renseigne-
inents quant à la possibilité du règlement de cette
question, et quant à la raison pour laquelle le
titulaire du département de l'Intérieur n'a pas été
nonmnié. Si les honorables membres de la droite
doivent être quelque peu liés par leur conduite
passée, il ne leur appartient pas de (lire, ce soir,
qu'il n'y a pas lieu à l'objection faite. Cette objec-
tion est précisément celle qu'ils ont faite eux-
mêmes à la dernière session, au sujet du vote des
subsides. Il me semble que notre objection est
valable, et qu'on ne devrait pas demander <le crédit
pour un ministère resté sans représentant pour la
raison même, autant que le savent la Chambre et
le pays, que cette question des écoles même y fait
obstacle.

Le PREMIER MINISTRE : Qu'est-ce qui a eu
lieu à l'occasion, l'an dernier, lorsqu'on a demandé
que la Chambre se formât en comité des subsides ?

M. CLANCY : L'honorable ministre a consenti
à l'adoption du simple item relatif au salaire du
secrétaire (lu gouverneur général, et à rien le plus.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'item est
adopté.

M. FOSTER: Maintenant que cet item est
adopté, je demanderai que le comité lève sa séance.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Allez-vous violer l'arrangement?

M. FOSTER: Assurément, le premier ministre
ne dira pas que nous devons siéger toute la nuit
pour adopter ces estimations

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'arrangement consistait à adopter
toutes ces estimations ce soir.

M. FOSTER: Pareil arrangement n'a pas été
fait. Je demande à mon honorable ami, le ministre
des Finances et au chef du gouvernement si j'ai fait
un arrangement par lequel, après le vote, nous en
finirions ce soir avec l'adoption des subsides.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Ce (lue l'honorable député a dit,
c'est que le reste des estimations serait adopté à la
séance d'aujourd'hui.

M. FOSTER : Qu'est-ce, qu'aujourd'hui?

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous sommes
encore à la séance d'aujourd'hui ; mais l'entente a
été que si cette discussion avait lieu, l'honorable
député d'emanderait alors à, ses amis de consentir
à sa proposition d'en finir avec le reste des estima-
tions.

M. FOSTER: Mais mon honorable ami a toute
l'après-midi et toutelaséancedusoir. Jedoisdéclarer
formellement que je ý n'ai pas dit que les
estimations ,seraient adoptées immédiatement à
la suite du vote. J'ai dit qu'on laisserait adopter
les estimations aussitôt que le permettrait simple-
ment une juste critique. Mon honorable ami ne
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i'a certainement pas entendit dire (Ilue le tout devait
étre fait ce soir, immédiatement après le vote.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET D>ES
lCH E RIES : Certainement. Celane signifiaitpas
autre chose.

Le MINISTRE DES FINANCES Je iai pas
colpris que le tout (levait se faire ce soir : ce que
j'ai compris, c'est que cela dlevait se faire cette après-
midi. .le n'ai pas compris que le débat dût durer
jusqu'à une heure avancée. La proposition de
l'honorable député était que si nous ajournions le
débat, celui-ci serait clos le lendemain, c'est-à-dire
aujouid'hui, et que, après le vote, le reste des
estiniatioiis serait adopté à la séance de ce jour-là.

M. F)STER :Cétait ui complet malentendu.
Je n'ai jamnais fait ni n'ai entendu faire un arran-
geieit semblable. C'eût étté simplement absurde.
Mon honorable anil se rappelle que je lui ai dit que
plusieurs membres le la gauche désiraient parler.
Plusieurs ont parlé, en effet, mais unî imemabre de la
droite a parlé deux heures, aujourd'hui.

M. CH bUETT1: J'aiajournémamotiondeian-
laint l'ai doption dl ri aplort du comité îles débatspat ce

(juil était parfaitent entendu que le débat sur la
motion de l'honorable député d'York était pour

têtre terminé, et Iule le reste des estimations serait
aloris adopté.

M. SP]ROULE: Il était bien connu de l'ex-
mîîinistre dles Finances, ainsi que de plusieurs autres
membres île la droite, qu'il y avait, à l'ouverture
de la séance d'aujourd'hui, dix ou douze membres
de la gauche qui s'attenlaient à prendre la parole,
et qu'il y en avait au noins.cinq ou six de la droite.
)ans ces circonstances, on ne pouvait s'attendre à

ce que le débat finît avant une heure avancée, et je
crois qu'il était compris que le vote ne serait pris
que sur le matin. Je ne m'attendais pas à ce que,
après cela, nous continuerions à siéger pour l'adop-
tion du reste le ces estimations.

Mais quelles que soient les conventions qui
aient été faites entre le premier ministre et le
chef de l'opposition, cela ne lie point les autres
membres île la Chambre.

Quelque VOIX. Oh ! oh

M. SPR OULE : Si des membres de cette Chtam-
bre croient qu'une juste critique est nécessaire,
c'est leur droit de faire cette critique, s'ils le jugent
à propos ; et ce serait trop demander à l'opposition,
que d'adopter sans critique le reste de ces estima-
tions, ce soir, comme il nous faudrait le faire, si
nious les adoptions ce soir. Il est maintenant deux
heures lu matin, et il semble raisonnable de de.
mander (lue le comité lève sa séance, rapporte pro-
grès et demande la permission de siéger de iou-
veau.

Sir CHARLES TUPPER : Il est tout à fait évi-
dent, d'après les explications échangées en cette
chambre, qu'un fort malentendu existe entre mon
honorable ami qui siège à mes côtés et mon liono-
rable ami de la droite. Mais je suppose qu'il
n'y a aucun doute qu'il y a eu cette entente,
savoir : que si la motion-était retirée, et si le débat
était continué jusqu'à ce qu'il fût terminé, nous
faciliterions l'adoption des estimations. Nous
sommes tous d'accord là-dessus, je crois, et il

M. FosTaE.

importe beaucoup qle ces arrangements qui ont
lieu en Chambre soient exécutés.

Mais je proposerais à mes honorables amis si,
dans les circonstances, un ou deux iten ayant été
adoptés, il ne serait pas juste de lever la séance du
comité, avec l'entente que nous devrons faciliter
l'aloption <le ces estimations quand nous nous réu-
iirons de nouveau à la proclaine séance.

Le PREMIER MINISTRE : Nous avons fait unîi
arrangement lier, et je n'ai nullement lieu de
croire qu'un autre serait mieux exécuté. Si nous
devons faire un arrangement, je le veux parfaite-
ment clair. Je comprends que l'hîeiorable chef
île l'opposition nous demande île lever la séance du
comité en vue de l'adoption îles estimations à la
séance prochaine. Si telle doit être l'entente, que
cela soit bien compris, et je serai prêt à y consentir.
Mais si nous devons avoir demain une répétition le
ce que nous avons eu aujourd'hui, avec plus de
uliscussioi encore, je nie puis pas consentir à cela.

M. FOSTER : En toute conscience, il est abso-
litient déraisonnable le demander à des hommes
<le siéger ici après deux heures. Nous avons eu un
débat sur une question des plus importantes, que
nous avons fait dans l'espace d'un jour et
deini. Lorsque nous avons résolu de soulever la
question mardi, notre proposition à nos amis fut
que le vote serait pris jeudi soir. Marîli, mercredi
et jeudi n'auraient pas constitué un temps extra-
ordinaire pour un débat sur une îles questions les
plus imiportantes qui puissent occuper l'attention
de cette Chambre. Hier, cependant, nous en
vînmes à la conclusion que, si possible, nous abrége-
rions ce débat, et certainement l'entente que j'ai eue
avec mon honorable ami est que nous devions essayer
de prendre le vote mercredi. Il voulait qne le vote
fût pris mardi soir. Je lui fis remarquer qu'un
grand nombre de nos amis désiraient prendre la
parole, et qu'il serait impossible d'arriver au vote
sans consacrer tout le temps de la Chambre à la
discussion ; que nous n'étions nullement disposés
à mettre des entraves à l'odoption des estimations,
et que si nous terminions ce débat mercredi, les
estimations seraient adoptées seulement après une
critique raisonnable.

Mon honorable ami dit que, par là, il a compris
que nous devions adopter les estimations à la
séance à laquelle se terminerait le débat concer-
nant la question commerciale. Telle n'était pas
mon entente, certainement, et je demande à mon
honorable ami si cette interprétation n'était pas
déraisonnable.

Supposez que nous passions tous ces item, ce
soir. Les estimations supplémentaires ne sont pas
encore sousmises, et si elles le sont demain, un
jour ou deux doivent s'écouler, d'après les règle-
ments de la Chambre, avant que le comité puisse
s'en occuper.

Prenant tout cela en considération, mon hiono-
rable ami ne peut-il pas voir qu'il y a là malen-
tendu, tout autant de sa part que de la mienne?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies).: En supposant qu'il y
ait lieu de croire qu'il y a en malentendu, je n'ai
pas d'hésitation à déclarer que ce ‡u'il m'a dit,
lorsque le ministre des Finances, m'a parlé de
la chose, était si clair et si formel, que je ne puis
comprendre comment un malentendu a pu s'élever.
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Toutes les facilités devaient être apportées à l'adop- M. FOSTER: Avant que la réance soit levée, je
tion des crédits. voudrais savoir quand le budget supplémentaire

Cet arrangenent a-t-il été observé dans son sera déposé.
esprit ou l'a-t-il été littéralement. tiors ilqu'un seul, e'1'NSR E IANCS(.Fedn)item est adopt ? Si une partie considérable (le ces Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
estimations eût été adoptée, et qu'un ou quelques Bientôt; demain ou après demain, au plus tard.
item enssent été réservés pour les fins de la dis-
cession, nous aurions pu ne pas nous obljecter à ce M. F08TER : Nous allons vous dépasser, si vous

- , -,i ne prenez pas garde.que la séance du coniité fut levée, mais ce.'taine- n p p
ment, quand un seul petit item a été passé, on ne Le MINISTRE DES FINANCES: Rien ne le
peut pas dire q pe toutes les facilités ont ét é accor- fait prévoir dans le moment.
fiées à l'adoption de ces item.

La motion est adoptée, et lit séance est levée à
Sir CI ARLES-HIBBERT TUPPER: M1êt e si 2.20 a.m. (jeudi).

l'entente était d'accorder toutes les facilités raison-
nables pour le vote des subsides, personne ne
préteidra que cela ne laissait pas place à une juste
critique, et ne supposait pas que le gouvernement
devrait donner des explications raisonnables des
crédits qu'il demanderait. On ne peut pas pré- CHAMBRE DES COMM UNES.
tendre que cette entente comportait que les minis-
trieS pourraient rester muets à leurs sièges et JEUM, le 24 septembre 1896.
refuser de donner aucune explication, en donnant
cetteenten'te pourexculse. Legouvernemnent ahesoin M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.
de subsides, et l'opposition a droit de forcer le
gouvernement, autant qu'il est en son pouvoir, à PRIÈRE.
donner des explications satisfaisantes relativement
à tout crédit demandé, qu'il y ait eu entente ou PREMIÈRE LECTURE.

Bill (nu 34) pour modifier la loi concernant les
Le PREMIER MINISTRE : Le discours que chemins de fer-(du Sénat).-(M. Blair).

vient de prononcer l'honorable député de Pictou
nous donne une idée de ce qui nous attend demain, COMPTE RENDU OFFICIEL DES DÉBAITS.
si nous consentons a cet ajournement. Hier, nous
avons conclu un arrangement, et en supposant M. CHIQUETTE: Je propose que le second
qu'il y ait en un nalentendu, que s'est-il passé ? rapport du comité spécial chargé <le contrôler le
,Je suis prêt à admettre que je ne jette aucun blâme compte rendu officiel des Débats de cette Chambre
sur l'honorable député d'York (M. Foster), niais si pendant la présente session, soit maintenant adopté.
nous n'avons pas convenu des conditions auxquelles
les subsides seraient votés, ilfut certainement M. DAVIN: Je crois que la Chamîbre devrait
entendu que l'on permettrait au gouvernement <le avoir des explications à ce sujet, de la part di' pré-
procéder, en ne demandant que des explications sident du comité (M. Choquette).
raisonnables et sans aucune tentative d'obstruc-
tion. Et maintenant que propose-t-on ? Dois-je
comuprendre que si nous consentons tous à cet ajour-
nemuent, les subsides seront votés demain, après
une critique raisonnable, ou devrons-nous avoir
encore des récriminations comme ce soir ?

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable ami,
ei arrière de moi, vu qu'il y a eu un malentendu et
qu'il est grandement à désirer que les deux côtés,
le la Chambre observent ces ententes, consentira,
peut-être, si la séance est levée après le vote de cet
item, à ce que nons facilitions le vote du reste
les subsides, sans autre discussion que des expli-
eations raisonnables, telles 'que les députés ont
droit d'en avoir.

Résolutions rapportées.

PREMIÈRE LECTURE.
Bill (n° .33) autorisant la nomination -de juges

temporaires de la cour Suprine, dans certains cas
(du Sénat)--(M. Fitzpatrick.)

Bill (n° 35) pour faire droit à Albert Nordheimer
(du Sénat-(M. Lount.)

AJOURNEMENT.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
propose que la séance soit levée.

M. CHOQUETTE: M. l'Orateur, l'affaire est
bien claire et bien simple, et je n'ai pas l'intention
de donner de bien longues explications. Le
rapport du comité qui contient tous les faits a été
imprimé et distribué à. tous les membres de la
Chambre. A la deuxième réunion de notre comité,
des plaintes ont été portées par l'honorable député
de Richelieu (M. Bruneau) et l'honorable député
de Napierville (M. Monet), contre trois traducteurs
employéspar cetteChambre, savoir: Lucien Lassalle,
Pierre McLeod et J. -B. Vanasse, et à une réunion
subséquente du comité, une autre plainte a été
portée contre M. Joseph Bouchard, aussi tra-
ducteur. • Les plaintes contre ces quatre messieurs
comportaient que tout en étant à l'emploi de cette
Chambre, ils ont pris .une part active et ouverte à
la politique depuis 1891.

Iln'y a pas de doute que c'est le précédent établi
il y a quelques années par les honorables membres
de la gauche, lorsqu'ils ont destitué trois traduc-
teurs, qui a porté ces deux honorables députés à
porter. cette plainte. Sur la motion de l'honorable
député de Berthier (M. Beausoleil), le comité décida
d'adresser une copie de la plainte à chacun des tra-
ducteurs précités, avec instruction d'assister' à la
prochaine 'séance du comité, pour y donner des
explications, s'ils le jugeaient à propos

Ces quatre traducteurs étaient acusés d'avoir
pris une part active et offensante aux élections.
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Quelques-uns ont comparu personnellement devant dances des plus insultantes, des plus ridicules, et
le comité, et les autres ont envoyé des lettres. Je des plus offensantes.
dois dire, tout d'abord, que la plainte contre M. Quant à ces deux messieurs, je ne crois pas qu'il
Lassalle a été alandoulée, ou lu moins on n'a pas y ait le moindre doute dans l'esprit de qui que ce

sur cette plainte, et aucun rapport n'a été soit sur leur culpabilité, et ils doivent être desti-
fait contre lui, parce qu'il a été prouvé devant le tués. Devant le comité, on a offert (le consentir à

oheiité qu'il ne s'est pas mêlé de politique depuis leur démission, si la majorité du comité voulait
la revision de la liste é'lectorale en 1894. La s'engager à ne pas renvoyer les deux autres. Il
«majorité des membres dlu comité a cru que, vu qu'il ne reste plus done à considérer que le cas de Bou-
n'avait pris aucune part à la dernière campagne, le chard.
comuité- devait l'acquitter.

Quant i deux des trOis autres, M. \lcLeod et 1. M. L.%RIVIÈRE : Je n'oppose à ceci. Je ne
Vanasse, ils ont comuparu devant le comité et ont, crois pas que lhonorable député ait le droit de
en fait, avoué leur culpabilité. Il leur aurait été parler de ce qui s'est passé devant le comité ; et, de
bien difficile le faire autrement, tellement les pli"s, je nie cela absolument.
preuves taient évidentes. «M. Vauasse a avoué M. CIIOQUETTE : Si l'on n'a pas dit cela devantavoir pris part à la dernière élection, avoir écrit le comiiité, on l'a dit au dehors: et, de fait, la chosedes articles dans les journaux contre le parti li bé- a été dite aux deux endroits. Tout le monde leral, d'avoir parlé sur les hu.itns, d'y avoir como- sait Quant à M. Bouchard, son cas n'est peut-battu la candature le h ale dpute e être pas aussi grave qu.e celui des deux autres.Richehien (M. rmicau),.en ' appelant " traître a sa Mais il a parlé en publie en faveur du parti con-race et ù sa religion, et d'avoir aussi appelé le servateur, et dans le raplport dfu comité, on peutchef respecté du parti libéral, qlui était alors le voir le compte rendu d'une assemblée publié danschef de l'opposition et qui est aujourd'li le pre- le Citizen i'Ottawa ;M. Blouchard assistait à cette
mier mimistre dt ('anada renégat et traître a sa assemblée et prononça un vigoureux discours enrae e l ',ielîcuni." . Vnse 'stavoéac et à sa oanasse sest é faveur <lu parti conservateur et contre le ca'ndidat
coupable et ne pouvait pas faire autrement. libéral vantant la pol

Q<îant~~~~~~ liérl vanan lae<l ilaalposqelrntl .itiquie <lu parti conservateur,Quant a 3d. siom Led, Imail a adeu is qe durant lai surtout sur la question fiscale et la question sco-dernière session du parlenent, pendant qu laire M. Bouchard a comparu devant le comité
emplodyé comme traducteur par laUbambre, il a et lui a aussi adressé une lettre dans laquelle il
envoyé des e d iOttawa, at criu- prétend avoir le di oit de faire ce qu'il a fait.rien sous le noin le plume ' E. Liane,* et.ces cor- Voilà les faits tels qu'ils ont été établis devant'espondances étient non seulement ridicules, le comité; ils démontrent que ces messieurs sonteles étaient aussi blesantes. Ceux, qui ont vule intervenus dans la, lutte d'une manière active et
rappor't et quelqueuns <le ces éerits ,qu i y sont offensante, et comme tous les faits sont relatés dansreproduits, peuvent voni' commemoi <u ils étaient le rapport qui est devant la Chambre, les honora-lessants au dlernier poinit. Le mars 1896, apres bles députés seront en état d'en juger par eux-avoir accusé M. Laurier de presque tous les ci'iies mêmes.
imaginables, M. Ic Leol ajoute:

Sir CHARLE,,-HI3BERT TUPPER: L'hono-Quelle ruine morale est-ce done que le chef du parti
libéral en ce pays, qui se dit Français. qui se dit catho rable président u comité pet-il indiuer briève-
liq ue? Que reste-il donc debout, chez lui, de ses convie- ment quelle est, t son avis, la part offensante que
tions nationiales et religieuses? Qu'a-t-il donc fait des M. Bouchard a prise à la lutte '!
sentiments d'honneur national, le fierté patriotique, des
idées dte devoir et de responsabilité qu'on a cherché à lui
ineulquei dans l'une de ces miolestes maisons qu'il est HOQUETTE: Il a assisté à plusieurs as-
prêt aujourd'hui, par complaisance pour un entourage semublees. Il a été prouvé d'une manière conclante
anglais qui le domine, à dépouiller le leur caractère? qu'il a assisté à trois assemblées. Il l'a admis lui-

On se perden conjectures pour trouver le mot d'une - ai un joutat qu'il n'a parlé (u'à une
détermination aussi insensée que honteuse. A-t-il agi
par calcul, par intérêt? L'événement lui prouvera qu'il seule. Il était sur l'estrade, aux côtés du candidat
a bien mal pris ses mesures. Est-ce aigreur contre l'au- conservateur, et il a été invité à adresser la parole.
torité à laquelle il doit obéissance comme le dernier de a pron
ses partisans? En ce cas. mn peu de sens diplomatique lui
eût fait comprendre qu'il devait au moins dissimuler son politique du pa<ti tory, denaudaut aux électeurs de
mécontenent et ne pas provoquer, ne pas pousser à bout vote' pour les candidats tories et dénonçant-la
une aussi grosse influence.

A-t-il été poussé par le désir de ne pas perdre un com- -
mandement qui menaçait de lui échapper? Mais, tout
en paraissant dominer, il n'a connu jusqu'ici que le poids $ir CHARLES-IIBERT TUPPER: Alors,
des cha-nes et la livrée de la servitude. Il ne comman- pa- le mot "offensaitt" l'honorable député ne veut
d -it qu'à la condition d'obéir. Etrange situation, si vous pasdire "instltant." Il veut simplement faire
voulez. mais qui n'en est pas moins réelle.

Ce qu'il a dit du clergé revient à ceci: " En politiqne, qu'il pris part parce
il n'y a ni foi ni morale,"-un mot cher à l'éccle de l'En-
fant Terrible. " En politique, s'agit-il d'une question
dans laquelle les droits de la conscience sont en jeu?
J'ai autant d'autorité que le pape et les évêques. M. HOQUETTE: Disons aggressive, si l'hono-

Et pus lin, l ajuterable député le préfère'. Dans totus les cas, il a pris'
Et plus loin, il ajoute :une part active à l'élection, eti nous devons nous

laisser guider par le'traitemnent qui a été ùifligé àý
Je ne crois pas M. Laurier capable de mettre sa menace certains traducteurs libéraux en 1887, nous devons

à exécution. Il la rengainera, comme il a rengainé son
honneur politique et sa dignité de chef de parti, etc. accepter ce rapport.

A cette occasion, des plaintes furent faites par,
Durant la session, pendant qu'il était employé M. Chapleau et M. Ive8, et adressées à l'Orateur

par la Chambre pour faire son devoir envers le qui les renvoya au comité des débats, croyant que
pays, il adressait aux journaux des correspon- c'était devant ce comité que ces plaintes devaient

M. CCToQUH T a s ps
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être faites. Par conséquent, l'honorable député de M. DAVIN : L'honorable député na pas rap-
Richelieu (M. Bruneau) et l'honorable député porté les faits tout à fait comme je crois me rappe-
de Napierville(M. Monet) adressèrent leurs plaintes ler qu'ils se sont passés. Connaissant comme je les
au comité des débats, et nous avons cru de notre connais les sentiments du comité, je suis surpris de
devoir d'en prendre connaissance et de faire une voir le nom de Bouichard apparaître dans le rap-
enquête, au lieu (le nous dérober à la responsabilité port, comme un de ceux qu'on demande à la Cham-
en renvoyant les accusations à l'Orateur, comme bre de destituer. L'accusation portée contre ces
cela a été fait en 1887. Nous avons cru qu'il était traducteurs, y compris un dont le nom n'apparaît
plus conforme à notre devoir, comme comité, de plus dans l'acte d'accusation, concluait ainsi:
prendre connaissance des accusations, de tenir une En conséquence des faits ci-dessus relatés, le comité
enquête et faire rapport à la Chambre. Ce rap- ayant en vue l'intégrité et l'impartialité de la traduction
port, après avoir relaté les faits, comme je viens de des Débam, recommande la destitution de MM. Joseph
le faire, conclut ainsi Bouchard, Lucien Lasalle, Pierre McLeod et J.-B. Va-

nasse, de leur emploi de traducteurs des Débatm.
Vu les faits précités qui, dans l'opinion du comité, prou- Cette phrase fiui est la conclusion de la motion

ventsulisamment que les dits Jose ph Bouebard, Pierre de l'honorMcLeod, etJ.-B. Vanasse se sont indûment mêlés depoli- . able député de Napierville (M. Monet,
tique, le comité recommande qu'ils soient destitués de qui a proposé l'adoption du rapport, pose la vraie
leur emploi de traducteurs desDébat8. question que nous avons à considérer relativement

Devant le comité, il n'y avait pas de divergence à ces hommes accusés d'avoir tenu une conduite
le fait que ces traducteurs s'étaient tellement inconvenante, que la Chambre est invitéem'opinions sur eent e oliti . L'honorable été à approuver le rapport qui recommande leur desti-

mêlés activement dle politique. Lhnrbedéputeéîîio
de Provencher (M. LaRivière) a proposé une motion Quand nous avons soulevé la question de savoir
dans laquelle il ne prétendait pas qu'ils ne s'étaient ai ces traducteurs s'étaient rendus coupables de
pas mêlés (le politique, et qu'ils n'avaient pas agi en partialité, si, en d'autres termes, ils avaient par
partisans offensants ; sa motion était rédigée comme esprit de parti manqué à leurs devoirs le traduc-
suit : teurs des Débatb de la Chambre des Communes,

Qu'après avoir entendu les accusations et la preuve on n'eut aucune preuve à nous fournir; et quand
dans les affaires Wnasse, McLeodetBouchardce comité nous avom demandé de faire venir le chef des tra-est d'avis que nulle accusation ou plainte n'ayant été dep andér<le airevir le cef(e ta
portée contre aucun des fopctionnaires ci-dessus nommés ducteurs pour l'interroger et savoir si cette partie
relativement à leur manière de remplir leurs fonctions de la résolution de l'honorable député, la partie la
en qualité de traducteurs des Débats dans le cours de la plus importante, celle qui est l'essence et la basesession, et les accusations portées contre eux étant d'une , .a.
nature purement politique et n'étant pas de celles au e accusation, était bien fondée, la majorité du
sujet desquelles ce comité, dans l'exercice impartial de comité a décidé que ce n'était pas nécessaire de le
son mandat, aurait raison d'intervenir, il soit résolu que faire venir.
l'on décharge l'ordre du jour de cette question et que 1 on La p îsition de ces traducteurs est telle, qu'il meprocède aux affaires du comité.

p semble que la Chambre, après l'avoir examinée, en
L'honorable député de Provencher et ses amis viendra à la conclusion qu'ils ne doivent pas être

dans le comité ont prétendu qu'il ne s'agissait que démis comme le recommande le rapport.
d'une affaire politique. Je nie cela absolument. En 1883, alors que feu l'honorable Thomas
La plainte portée contre ces trois messieurs était Wlhite était président du comité des débats, la
qu'ils s'étaient mêlés de politique, ce qu'ils n'avaient question de l'exactitude de la traduction fut sou-
pas le droit de faire, surtout après le précédent levée devant le comité, et pour s'assurer d'une
établi il y a quelques années, et qu'ils connaissaient. bonne traduction. M. Béchard et autres qui
Ils avaient été engagés pour prendre la place de 'étaient intéressés à avoir une bonne traduction des
traducteurs qui avaient été destitués par les hono- Débmat.s en français-je dois dire ici que jusqu'alors
rables députés le la gauche, justement pour s'être la traduction avait été bien mal faite-demandèrent
mêlés de politique; ils savaient donc quel était que les traducteurs qui avaient été employés à ce
leur devoir., travail d'une manière internmittente, au hasard,

Les traducteurs qui ont été destitués en 1887 ne par ci par là, fussent nommés employés permanients
savaient pas avant cette époque qu'ils devaient de la Chambre, et c'est ce qui fut fait. Tout se
s'abstenir des luttes politiques; mais après le pré- passa bien jusqu'en 1887, alors que M. Chapleau
cédent établi, ceux-ci savaient parfaitement qu'ils porta une plainte contre M. Poirier et les deux
n'avaient pas le droit de s'en mêler. Ils sont donc Tremblay, non parce qu'ils n'étaient pas des tra-
doublement coupables et sans excuse., Le seul ducteurs compétents, non parce qu'ils avaient
argument qu'on ait fait valoir en leur faveur, c'est pris part à l'élection, non parce qu'ils avaient
qu'il n'y a aucune plainte quant à leur compétence exercé leurs droits de citoyens, mais parce qu'ils
comme traducteurs. Là n'est pas l'accusation. s'étaient servis d'un langage violent et insultant à
Personne ne s'est plaint devant le comité de leur son adresse ; et l'honorable député de Sherbrooke
compétence comme traducteurs, et le comité ne s'est (M. Ives) s'est aussi plaint d'avoir été gravement
pas enquis de cela. blessé dans ses sentiments par la conduite de ces

La plainte comportait que ces niessieurs é'étaient traducteurs.
conduits d'une inanière inconvenante et offensante, Il me paraît n'y avoir en aucun doute que ces
qu'ils avaient insulté les candidats libéraux et le messieurs dans la chaleur et l'excitation des discus-
chef du parti libéral sur les hustings. Notre devoir sions politiques s'étaient servis de paroles très insul-
était de faire une enquête sur ces accusations et de tanées à 1'adresse de M. Chapleau et de l'honorable
faire rapport à -la Chambre. C'est ce que nous députéi de Sherbrooke (M. lIves). Qu'est-ce que
avons fait, et j'espère que la Chambre adoptera le M. Chapleau a dit, en ina présence même, dans
rapport. 1 Je n'ai pas besoin d'en dire davantage, cette Chambre? Il a dii qu'il avait été insulté si
Le rapport est devant la Chambre, et je demande grossièren1ent par ces messieurs, qu'il ne pouvait
qu'il soit adopté. pas les rencontrer dans les ccrridors. Leur seule
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présence était blessante pour lui, et, il est évident
qu'ils avaient commis une offense beaucoup plus
grave que celle que l'honorable député qui a suisi
le comité de la présente question, reprochait dans
la première accusation aux traducteurs dont le cas
nous occupe en ce moment.

Nous avons maintenant une haute autorité pour
nous guider. Le chef actuel du gouvernement prit
la défense (le Poirier et des Tremblay, et discuta
leur cas. Voici ce qui arriva. L'Orateur destitua
les traducteurs. Le comité ne fit aucune recoin-
mandation relativement à leur destitution, et
cependant Orateur les destitua. L'affaire vint
(levant la Chumbre, et le premier ministre actuel
expliqua quelle était leur position. Il fit remar-
quer qu'ils étaient les employés permanents, qu'ils
étaient employés pour un travail spécial durant la
session, et qu'en dehors <les sessions, ils étaient par-
faitenent libres le faire ce qu'ils voulaient.

Assurément, il est impossible qu'en dépit d'une
aussi haute autorité que celle lu premier ministre

. qui a posé cette règle, la Chamibre condamne ces
tratucteurs parce qu'ils se sont fiés àla parole du
premier ministre. Un de ces traducteurs le dit
même dans sU défense : Tavais l'opinion lu chef
du parti libéral, qui avait déclaré que jétais par-
faitenient libre dle faire ce que je voudrais, en de-
hors les sessions ; j'étais toujours certain de tom-
ber sur les pieds, car si les conservateurs restaient
au pouvoir, je n'avais rien a craindre, et si l'hono-
rable député de Québec-est triomphait, j'avais sa
parole comme garantie, et c'est un homme dont la
réputation est sans tache d'un bout à l'autre du
Canada.

Lionorable premier ministre va-t-il ternir cette
belle réputation, va-t-il jeter au ruisseaula iblanche
fieur d'une carrière politique sans tache, pour satis-
faire les instincts -oraces de quelques-uns <le ses
partisans ? Qu'on me permette <le signaler à l'at-
tention de la Chambre les propres paroles le
l'honorable premier ministre. Parlant sur cette
question, le 10 avril 1888, il disait:

De fait, la plainte portée contre eux n'a pas de rapport
avec leurs services, comme fonctionnaires de cette Cham-
bre, nis ils sont accusés d'êtresortis deleur propre sphère
d'action et d'avoir insulté gro-sièrement quelques mem-
bres de cette Chambre. L'accsiation a été faite par mon
honorable ami le secrétaire d'Etat, dans une lettre datée
du 22 mai 1887. Je ne la lirai pas en entier, mais je lirai
les points saillants des faits dont se plaint l'honorable
ministre. Après avoir nommé les fonctionnaires, il dit :

" Ces personnes ont fait, avec une violence inqualifiable,
la dernière campagne électorale, tant sur les hustings que
dans la presse-ont écrit et dit sur mon compte des cho-
ses tellement offensantes4 et calomnieuses que je ne saurais
ni leur parler, ni les saluer dans cette chambre, et je suis
sincère en <lisant que leur présence dans l'enceinte de
cette Chambre est pour moi une " nuisance " à laquelle
il me semble qu'on n'a pas le droit de soumettre un
député.

Voilà le langage dont se servait un homme an
coSur sensible, le secrétaire d'Etat d'alors, Un uni-
nistre de la Couronne. Il prétendait avoir été telle-
ment insulté, qu'il nè pouvait pas s'exposer à
rencontrer ces messieurs ; mais que répondait à
cela l'honorable premier inistre ?-

Maintenant, je dois déclarer, tout de suite, qu'il paraît
quelque peu étrange, et il est, je crois, inconvenant qu'il
soit permis à des fonctionnaires de la Chambre de se
mêler activement de politique. Je fais cette déclaration
sans hésitation aucune, mais si ces messieurs déclarent
Qu'ils ont pris une part actfve à la campagne politique'
ils déclarent en même temps, qu'en agissant ainsi, ils
étaient autorisés par la Chambre.

M. DAVIN.

C'est justement ce que prétend I. Vanasse, qui
n'a pas avoué sa culpabilité :

Ils allèguent que la Chambre a nommé les traducteurs
des Débals-je ne parie pas ici des autres fonctionnaires de
la Chambre, mais seulement des traducteurs-avec l'en-
tente qu'il leur serait permis de prendre part, non seule-
ment à des campagnes politiques, mais encore de se mêler
de politique active, en toutes circonstances. Cette ques-
tion fut soulevée, incidemment, en 1,84. A cette date, il
fut admis, sans contradiction d'aucune part, que les tra-
ducteurs des Débuts pouvaient s'occuper dejournalisme,
et partant s'occuper de politique.

Sans aller plus loin, comment cette Chambre et
surtout, comment la majorité de cette Chambre,
dirigée par celui là même qui a prononcé ces paroles
éloquentes et vraies, peut-elle condamner ces mes-
sieurs. Comment, par dessus tout, peut-elle con-
danmer Bouchard ? Bouchard,-quel est sou crime ?
Il est établi par l'enquête qu'il est allé à une assei-
blée politique, non pour y prendre part, mais comme
électeur. Puis, au moment où l'assemblée finis-
sait et où les gens s'en allaient, quelques-uns
vinrent à lui et lui demandèrent de monter sur
l'estrade et de dire quelques mots. Il prononça
quelques parcles en français. Nous n'avons pas de
rapport franeais de ce it'il a dit. Aucun journal
n'a publié le compte rendu (le ce discours, mais
nous en trouvons un dans le Ci/izeni-. Quand j'ai
demandé (le faire comparaître le reporter lu Citizen
pour savoir de lui s'il comprenait' le français et si,
par conséquent, il était en position <le rapporter ce
que Bouchard avait dit, on ne m'a pas même écouté.
Voici ce (lue dit le Citizen <lu 12 juin 1896, de ce
discours prononcé en français. Ce compte rendu
n'a que quelques lignes. Et on voudrait pendre
Bouchard sur lit foi de ce résumé, bien que l'hono-
rable premier ministre lorsqu'il était chef (le l'op-
position et que quelqu'un le questionnait à propos
<le certains de ses discours qui n'étaient pas rap-
portés textuellement, qui, quelquefois avaient été
transmis, en résumé, par le télégraphe, bien que,
dis-je, ait repoussé jusqu'à l'idée d'être tenu
responsable d'une seule syllabe de ces comptes
rendus, et cela avec raison. Mais même en sup-
posant que ce rapport du Citizen serait exact, voici
tout ce qu'il dit

M. Joseplh Bouchard parla ensuite en français. Il fit
contraster la politique de Laurier en 1893, sur la question
des écoles, lorsqu'il s'engageait à tenirtête aux loges oran-
gistes et à se rendre au Manitoba pour y défendre devant
Greenway les droits de ses concitoyens, et celle suivie
par le même chef en 1896.

Il n'y a pas un homme au monde qui puisse être
condamne, il n'y a pas un homme sous le soleil
qui puisse en faire condamner un autre sur un rap-
port comme celui-là

M. Bouchard appuya son excellent raisonnement sur
de nombreuses citations et des chiffres qui portèrent la
conviction chez ses auditeurs et lui attirèrent les at-plau-
dissements de tous. L'habile orateur traita ensuite de la
politique fiscale pour ce qui concernait les ouvriers,
démontrant par des preuves indiscutables que la protec-
tion offrait au travailleur la meilleure sauvegarde qu'il
pouvait désirer. et il reprit son siège an milieu des applau-
dissements "-Tiré du Citizen du 12 juin 1896.,

En supposant même que ce rapport serait exact,
contient-il quoi que ce soit de nature à justifier la
Chambre de dire que ce monsieur ne doit plus con-
tinuer à traduire les débats de la Chambre des Com-
munes, quand celui (lui est aujourd'hui à la tête de
ce grand pays, a déclaré en plein parlement qu'en
dehors des sessions, ces traducteurs étaient libres
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I'agir à leur guise ? Dans le même discours, l'ho- appellerait " fat prétentieux " S'il me fallait
nîorable ministre (M. Laurier) disait prendre à cœur tout ce que me disent tous ces

En cette circonstance, l'honorable député de Norfolk- gens auxquels échappent certaines expressions dont
nord (M. Charlton), qui était membre du comité des nous ne sommes p matres, je serais mort il y a
débats, prit la parole. longtemps

J'en appelle main.tenant à l'honorable député de Ils deviennent saturés de langage violent, et pour
Norfolk-nord. Nous différons d'opinions sur beau- espérer qu'ils pourraient agir différemm.ent. il faudrait

de points: il y a beaucoup (le no supposer qu'ils ont un sang et une chair différents des
cou eod choses que nsnôtres. Je puis dire aux honorables députés de la droite.
lie voyons pas du même oeil mais je sais que dans et particulièrement à l'honorable secrétaire d'Etat et à
le fond, c'est une nature bienveillante l'honorable député de Richmond et Wolfe (M. Ives), qui

me paraissent avoir eu la peau un peu fine dans la cir-
.Je dois dire que la di-cussion vint à propos de la ques- constance en question, que s'ils reprochent aux traduc-

tion d'antzmentation du traitement des traducteurs, et teurs qui se sont mêlés de politique d'avoir employé un
l'honorable député de Norfolk déclara qu'il s'opposait à langage injurieux, je demande à celui qui n'a pas pêché
une augmentation de traitement. parce que les traduc- de leur jeter la preniière pierre. et je ne m'attends pas à
teurs étaient activement occupés comme correspondants ce que cette pierre vienne de l'autre côté, et peut-être
de journaux. méme pas de ce côté-ci de la Chambre.

Or, c'est là la déclaration le celui qui est -,ain- Plus loin il ajoute :
tenant à la tête au r to: une relation Ceci aurait tout de suite défini la position, et un aver-
des faits donnant à cette déclaration la formne dFun tissement eût été donné par là à ces employés, qui eût
argumuent ; il dit : répondu amplement aux fins de la justice en cette cause.

.j'ai dit qu'il n'y avait aucune raison d'accorder une C'était une alternative qu'il suggeôrait pour
augmentation aux traducteurs, dont la plupart agissent regler l'affaire. Et plus loin encore, en réponse àici comme correspondants de journaux, et qui seraient . . . .
ici quand même, qu'ils fussent traducteurs ou non. ue interruption de M. Desjardins, qlui occupait~alors unt siègre dans cette chambhre, il dit:

Ceci se rapporte à une circonstance importante e s h
oiniceriiant les sténographes et les traducteurs des Les sténographes officiels sont dans une position tout à
é/a; dle lat Chambre. Un certain temps aprsfait différente les traducteurs officiels, parce qu'on a fait

ps p des sténographes des employés perianents de la Chambre,
l'établissement des Débato, les sténographes oMt et ils ne peuvent s'occuper d'autres travaux ; leurs ser-
cri, avec beaucoup de raison, que pour le travail vices sont à la disposition du gouvernement, après la
ardu et la tension nerveuse auxquels ils étaient session, et leur commission le déclare formellement.

Mais les traducteurs sont nommés pour traduire lesastieints, le salaire qu'ils recevaient était iisuffi- débats et pour rien autre chose, et personne ne sait mieux
sant, et voici ce qui fut convenu avec l'assentiment que l'honorable député qui est président du comité des

le l'honorale député de Norfolk-nord : les sténo- débatsqu'il a toujours -été compris que ~pendant une
grpdeaient recevoir une augmentation <le partie de la session, ils pouvaient se livrer à tout autre

î.~uîuhî travail àleur gré.
:alaire et s'engager a donner tout leur temps au

ouvrnement, (ou du moins être à la disposition du Cela veut dire que s'ils traduisent bien et impur-
gouvernement en dehors des sessions, comme peu- tialenent, la Chambre n'a rien à voir à leurs autres
<ant les sessions, mais les traducteurs devaient occupations. La seule question qu'on puisse poser
encore recevoir $1,000, ce qui est très peu pour une est celle-ci : Ont-ils traduit leur part des Débata
longuxe session, mais on les laisserait libres en, honnetenient et lonorableent ? Il n'y a donc
dehors les sessions de faire ce qu'ils voudraient. aucune comparaison à établir, aux dires mêmes (le
Et plus loin encore, M. l'Orateur, dans le même l'honorable ministre, entre les deux classes d'emn-
liscouirs, l'honorable premier ministre disait: ployés. J'attire l'attention du premier ministre

sur le fait que, si ces traducteurs que l'on accuse
Il me semble que dans ces circonsta nces, il est lors de n'ont rien fa

doute que les employés démis avaient été induits à it ponr justifier leur renvoi, nous avons
croire et avaient toute raison de croire qu'ils pouvaient la règle qu'il a posée lui-nième en accord avec sa
faire pour le parti libéral, ce que les autres traducteurs génétrosité ordinaire, nous sommes à traiter avec
faisaient pour le parti conservateur, et certainement, si des employés qui sont employés durant un courtvous voulez al pliquer la règle également à tous, et vous
devez admettre que MM. TrembIay et Poirier n'étaient espace le temps, et qui ont droit, comme il l'a fait
pas plus coupables d'avoir transgressé les privilèges de remarquer, de s'occuper à toute autre chose durant
cette Chambre, que ne l'étaient les trois traducteurs de ce temps.l'autre parti politique à qui on a laissé leur emploi. Cette question est venue de nouveau comme je

L'honorpble Ministre (M. Laurier) va encore la trouve dans les Débats (lu 11 avril. Le chef diu
plus loin: gouvernement, alors chef de l'opposition, parla sur

Les honorables membres de cette Chambre ne doivent cette qutestioni, et je me servirai à présent des
pas oublier que les traducteurs des Débat», pendant trois remar:ques qu'il fit alors à ce sujet.. La position
ou quatre mois de l'année, ne font rien autre chose que que prit alors le chef de l'opposion est celle que
traduire les débats de la Chambre, tout esprit droit peut appouver. En parcourant son

Cela était dit pour excuser le langage violent. Il discours, on y trouve unisentinient le générosité et
trouve des excuses, même pour cela. de'symupathie, une génér'euse déférence et un désir

Laissant le côté le cas de Bouchard et parlant d'accorder le bénéfice 'du doute, s'il existe dans le
des expressions violentes employées par McLeod cas de ces hommes qui gagnent leur salaire de
dans les ~correspondances signées " E. Liane," chaque jour avec tant de traail.
lorsque j'aurai muis sous les yeux de, l'honorable Si la générosité doit jouer u-ôle dans.le débat,
chef le la Chambre la nature de ces correspon- et si le gouvernement et ses amis sont pour avoir
dances, il sera -eertainemlient de mon avis. Il de la ëyîmpatbie en accord avec les déclarations de
n'y a là rien autre, chose que de la rhétorique. leur chef, synipathie qu'une stricte justice doitleur
lians ce qu'il reproche aux hommes publics qu'il inspirer, elle ne devra pas être appliquée à satis.
attaque, il, n'y a rien qui soit foncièrement vicieux. faire la rage de politicieis, qui sont tout puissants
Si nous tenions compte de, ce que mous disons les avec leur titre de membres du parlement, pleins de
imnsa les autres, quel cas ferait-on de celui qui nous faveur après la victoire et gonflés de leur inpor-
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tance personnelle--mais bien en faveur de ces inifrutictuteuxappel,je regrettesidedlire,i lamtnagnianii-
paum'res traidmeteuri's, sur la tête desquels ces les- lmit é du secrétaire d'Etat -il donma la preit e qu'au-
sieurs aimeraient à laisser tommber leur hache. cune règle iouvelle n'avait été établie, cirs voici ce

'ommile je viens de le dlire, le 11 avril, l'h(onio- qu'il disait en venant envore génîéreusemnenit au
rable c'hef de l'omposition d'alorms a dit :secours d'unttI adversaire, en se rangeant du cmîte de

J'ai sinmlemnent uii mot à ajouter en réponse au très la justice pouri défendre un pauvre traducteur des
loormble premier ministre. Si la méme mesure de /J(/it.. Il (lisait:
justi-e doit être applinée l tous ceux qui dlans le présent
cas :;ont égalemnt coupa blea, la résolu tiioI ile îmons lono- Ceci ie s'accorde pas aivec la règle qui a été établie
rable ani ne va is assez loi i, et elle devrait, reniermer lorsque les traducteurs frniieais ont été nommés. Il y a
tous ceux qui. étant de véritables fonctionnaires de la quelques années. ci 18s2 ou 1t83, lorsque l'ancien ministre
Chambre. s'îmccupent non seulement diurait les élections, <le l'intérieur-feu l'honorable Thoman:s White-étatit pré-
mais tous les jours, h écrire des lettres oi correspondancee sident dIi eomnité,un rapport.fut adopté par cette Chambre.
censurant les membres de cette Clhamiibre. Cette pratique et. ei cette époque. il fut compris que les sténogra phes
ne deviait pa, êtie tolérée. Je l'ai lit at début Ie ce recevraient $2,00 par année, et que le gouvernement
débat. et je le réu'te. mue l'on ute devrait pas tolérerqu'un pourrait requérir leurs services en tut temps durant les
foiontimiiniire de h Chaimbre Soit engagédans ba politiquie v'acanmces, et les traducteurs devaient recevoir $1,0UX et
active. C'est mime mauvaise pratique. Je partage l'avis être libres de faire tout ce qui leur phirait diurat les
mde mms lionoirble ami d'Oxford: jie crois avec tiems ceux vacances, * Après lai sessin, ils sont libres de
mIe nes collègmues le la gauee qui mnt parlé sur le présent se livrer au journalisme, ou à tout ce qui leur plaît. *
sujet, que si mon honorable amii le ecrétiire d'Etat veut
se montrer mnaig;.:mimne, ce n'est pas enm démettant cer- Suppsons qu'm le ces trtdumetei's publie in
taien employés [arce qu'ils l'aurmient offensé: rmis ce journal. Il ni'y a mias tim enlrî'oi t ats Caiadla, oit l'oiserait. iin disaint: la règle si été violée par toils, parce
qui'm'elle est metueuse: adoptons inte nouvelle r. glm : puiltse pbhr uni it journal tbshlmmenît inldeendant.
oublions le passé. Nous croirions alors à sa iimagnanimité. ''enns lotréal oi Toron i, les deux grandes

Voml:m unim aiiel gmnér'eux, et piouri' lima pa't, je villes di pmays - -toit le génie des Iplus grans journa-
regrette qu 'ooal s óar 'ttdaor ie qui aient jamais tenle unse Illuste, et toute la

ne lr'it pas entemdu. fortune dt nie suihraient pas a'u la

Nammoins, je crois pmmomm'mit' émettre lia prmpsi- ptlblittioi 1un journal absoltiiment iii,1jpendant,
t in que si titi hommme qui ne pmossèdeasle p - dans ces grands entres. Et dans c'es petites loca-
voir, dont li mainmi lie tient aucmn sce ptre, dont lités ci ces mmessieurs iubhliaient leurs journaux, il
le front nie ceint aucune coltru, pose une règle Serait absurdde e su er u'ils poimrraient se

magnanime, lmoru'il est comronné et tient le fi orimel' inte clientle sitlisante pouir faire vivre titi
sceptre, il est dix foiplus lit, pa Sa parle et les journal iimdépendant. Ami Calada, il faut écrire
phinCipes <lnî'il a émis. Je vois avec p quisir que le pIi r sun parti ou poliur l'autre, il faut être conser-
mhef diii giuvernemnt a dit . -ctez éctez !' vateur ol lilsèii. Au cours iii même deblat, l'hom-
en 'ent nt l'extrait mie sonm discour's <ime 'i citè. imrable nministre fNI. I.atrier)page 52-7 ies

Ddl/m/tI-- disait encore

L'e PR EI 1 lllî M 1N ET i: .Je regrette beaul-
Lcu l R En 1E n I a ro e nS'' E: len 'n te lues La règle m toujours étéque, durant lia session, ilsidoiventcoii ' mesliiims piriles n'aient lias ( t'îtelîmî's consacrer tout leur teimps à la besogne pour laquelle ils

enm 188. sont payés pair cette Chaminbre ; ei dehors de la session,
ils peuvent taire me que bon leur semble.

NI. I)AV IN : Mais atinne m nge nouvelle mne fut
établie alors. ile ilainitieis qtu'en face ie parsilles décmLa r'atiois,

est iiimpomssible, sais s'inmtliger miune sanglante
Le PR 1I I E lI N IST I-'E : (lui. oi a établi rebufaie, que le gouvernement à la tête duquItel se

alors lisme mge tout :i fait nouvelle. trouve l'honorable Iéputé île Québeest (M.
Lauier)adopte et sanctionne le ialpport présenilté

Ni. I)AV IN : ,Ile crois que îîîmmn lioinorable ami par le lésiilelit dl coiité îles /,hats.
fait erreur sur ce point. ,Je miaintienîs qu'au pmoilt mie vie ie la justice,

Qioi qu'en dise mion honorable ami. je ie puis croire tus ces tradmcteurs étaienît pr'ium î'e dans la
81u1'l ait min autre mmobile que le resseintiiieit, bien qu'il mêime position que Lasalle-que primd furie. ils
puisse ci être inconscient, vu qu'il proteste ii contraire. étitienît tus iinoceits. Voyons le cas ie Lassalle. A
S'il nm'ét: it pas u fi piar le ressentient, il dirmit : ,Je pro- > dLa
poserai ine règle (mli ie perime tra plus i ces empiiloyé.î(le bssalle, oi a institué mlle inquisition sur
<le violer dlavanitge les privilèges de cette ChmIîbre ; unie petite échelle, illais malgré tout le z'ele diéployè
imais en îdtiIîui anmt ce que l'on proposen vm. avee lt cin- elle a échoué, à tel point qu'un iiîes mîembres les
mivenee d Iîhonora be uimonsieuir miui dirige li Clhmînbire, torisós du comitói parmi lus honorableschmmsir trois victimie-. plarce qu'ils mit offeisé lai imjorité i)îus .isé( , mu'co é iii
de la Cliimbre. tandis que ceux qui mnmlt offensé la mino- messieurs île lat droite, I'ionorable député Hunting-
rté. seront puyés et protégés par cette méme majorité. toin (NI. Ser-iver-) a pr'opomîsé, comsime amîîeildeîiment à

Aucune nouvelle règle lie fut alors posée, e ma mîotion, <lie le nom de Lassalle fût retranché du
aujomutd'hu'ii, me servant deespropreslpal'esjera rt. Je veux mîettre sous les yeux <de la

lui dis : faites nue nouvelle règle, et je seri je ambe ce qui, dapres les doum ents othieels,
premier à 'pru. àmQu'il décrèlte cette nouv'elle est passé devims. le comité

règle, et I'il s'esgage dans la voie iagnainîmime qu'il M. Davii propose, ci imendement, que l'ordre ne soit
a iii-u'.mèiie tracée et indiquée ai serétaire d'Etat pats donné de faire rapport de cette motion à lit Chambre,
dl'ma lois. îais qu'elle soit imprimée etqu'une autre assemblée soit

('ette îîmêîmîe 'estioni fuît encore souilevée dev t iconvOquée iour l'étulier. Et un débat s'élevant sur cet
meindemrent, et la question étant posée, M. Seriver pro-

la ('iaîmbhre ci 1894, et avec toummte la dléférece ; pose, en amenidement à l'ammenldemenit,quie le rapport soit
nécessaire, je ferai remiarqu e r à l'lhoiora'mble ministre amendé ci retranebant le nom de Lucien Lassalle et tout
t;u'il se tromi>ait, il y un instant,ce qui se rapporte à lui dans le dit rapport.itisett(ell).it i ya n nsan, l'riWi ls Et lat question étant posée sur l'amendement à l'amen-
qu'une iouivelle rleavait ete m'tablie, car le 3 MMement. le comité vote, et l'appel nominal est enregitré
juillet 1894, l'honorai-ýtble d'ýtépt d comité d'Ottawall comme suit :

s'et laînt dle ce mêmiie M. llouchiard, je crois4. AÏ Pour ; MMl. Bergeron, Craig. Davin, Eairle, La»Rivière,
JSeriver et Taylor t7). Conître :MM. Beamusoleil, Charlton,

cette occe asimon- sept anits après so cia leureux,mais , lisv Haley, Monet, Richarison et S umerville (7).
M. i)<vîN.
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M. Monlet, laccusiateur, a voté en faveur de sa iinlicibles, se débattre misérablement dlans des contradie-
propre accusation. Les' voix étaient égaleinenttions évidentes, délier l'autorité religieuse qu a été de

proreacusaio. esvoi eaint gaemnttout temps, pouir nous, Cana ienis-f*rauieis, le supreme.
partagées. Qu'est-ce qui eut lieu ensuite ? l.e rempart de la nationalité, se suicider, lui et son parti,
président du coîité, lui lenande aujourd'hui à la pour vingt ans à venir!

('hambhtre d'alospter ce rapport, donna sa voix pré, Ce qui est reproché à l'honorable prentier ii-

pondérante--dans quel sens ? Plour donner le nistre dans ces lignes est justement li chose pour
bénétice dit dout'e aux traducteurs, comum (n laquelle ses partisanîs dans l'ouest voudlraient nous
l'avait donné à Lassalle dont le nuoi f;t retranchté. vor lancer ns chapeaux dans l'air, agiter nos
par pure ]toute 1 1ounchîoirs et entonner des chants d'allégresse.

Oh ! oh Dans l'uest, on nous l'a représenté comme Ajax
I:éfiait la foittl-e, commi i limeî'ait un cartel à la hié-

NI. I)AVIN : Le pr,ési lent du eoatité vota con. rarche entholique romlaine. L'erivaim Continueî:

tre ces trodueteurs. Le rapport continue ainsi Il a trouvé le moyen de comnmnettre. dans un discours
d'une heure,nssez (le lâchetés. do trahisons. d'intlf'amies

Et laquestion étant posée surl'amendement, le comité pour mériter de la part le iDalton MeCarthy. de l'homme
vote comme suit : . . ý% sur les épaules de q.i est tombé le manteau de George

Pour-MM, Bergeron, Craig, Davin, Eakrle, LaRivière 1 Brown ; de l'homme que poursuivent deputis des années
et Taylor-6î. toutes les colères contenues des noôtres; de l'homme qui

Contre-MM. Beauîsoleil,Clarltot, Ellis, I[aley, Monet, nous fait depuis des années une guerre de corsaire qui lui
Rielhardlsoti Scriver et Somerville-8. a valu une place à part daits les malédictions dont nous

accablotns l'ennemi invétéré et irréconciliable de notre
Ici encore MI. Monet a voté. )aus ces circois' langue, de nos institutions, de nos lois, de uns convie-

tances, je le répête, toits ces traducteurs prim' tions religieuses surtout: pour mériter, dis-je, de la part
fi<oï titient innocents. Quie dnt-on faire ? On les de Dalton MNIcCarthy, ce maot cruel et vengeti r à la fois:

l .- Il ne m'a pas seulement volé ina motion : il m'a enlevé
fit venir devant le coinite. et on leur inifligea a on titre de champion des protestants! " Et le mot est
torture. Ils furent souiimis à nl contre-interroga- vrai ! Quelle ruine inorale' est-ce done (lue le chef lit
toire. Ou demttan la î'eci et cela à I. Lassalle, et parti libéral en ce pays, qui se dit Français.qui se dit,

ctholique? Que reste-t-il ilonle debout, citez lmi. de ses
inalemienit,M(t onit le taisser aller. 'M. ouchar convictions nationales et religieuses? ( u'a-t-il dune fait
vint ensuite et on le questionaat sujet dit cotimite des sentiments d'honneur national, de crto patriotique,
rendu di'nie assemblée. Il a<diit avoir assisté il le idées le devoir et dle responuthilité qu'on a cherehé à

lui ineulquer dins l'une de ces modestes maisons qu'il est
prêt aujourd'hui, par complaisance pour un entnurage

lesqielces il y était allé, et raconta ce qui s'y tiait anglais qui le domine, à dépouiller de leur caractere?

passé, commue la chose est racontée dans le Citike) Voilit titi langage sévère, M. l'Or'ateur, mais nous
l'Ottawta, et cest tout ce qu'il y a contre li. Un a 'aveu di preier miistre que même pen-

certai tinottibre île dé putés de la droite et tit cer- dant la sessiot, ces ltittitcs peuvent se livrer à
tai. iomre le d dpts e la gutiche qui s'étaient utres Ocu
itéressés à cette affaire attraient été disposés à ce ot'onatiells. li aurait dui savoir et siet

adopter u rapport qui se serait bornrait pu savoir q . Leo
la destituttin île NMNI. Meed et Vantasse, n la-I était î'atteur' ces écrits, s'il ie l'avait pas arou]
sant M. louchart île côté. tuiême, ce qu'il n'était pas tenu de faire.

Avec l'honorable député de Beanliarnois (I. Q\ înd tn journaliste écrit pour un journal con-
Iergeron) et qitelques autres mieibres du comité, se'vatetr, que fait-il jo a i fait absolu metittnt ce îuce

je tme suis lit qu'il n'y avait rien île priuuvé Contre fait le chef
Me Leoil et Vanasse, et queinous n'étions Ias juîsti- l'autre parti : il dépeint li poitique du parti
tiables, tîméIte pour sauver Bli'ltard, dle les abai adverse sous les coileurs les plus soibres possibles.
donner ; nous avons doue décidé de laisser Hou- Peut-on trouver nt langage plus violent <poe celui
chard courir sa chance avec les dleuîx autres, plutôt que l'honorable preier ii s tre a tpplitu e li
que decomiiettre ime injustice en les sacritiant. politique des honorales membres de la gauche?

.le n al eu aucu etne cojnversation aveu Houichard' En 8, l'honorable prme iitre s'adressait à
tmais je ne crains pas île dire qu'il préfère cette En 18lautence premier "iVous aesaitde

attiude it scrifce qe s Olei.\ oll;giie. '. Chflaliu en ces, ternies : -'Vus avez l'habitude
attitoe a sacrifee dle ses deux collègues. de voui servir dlttns cette chambre l'uni langage

\îiyonus mitetnant le cas île MîcLeodi. Il ,a v'iolenit, dî'expîressiionso vigotureutses ;Ces miessiurs
4cottiparti dlev'ant le cotîtité et oit lti a deinté sîilvilnlexbec.3o$cs
avait écit ute corrmsponîittee (laits le T siifl'ien traduisent nos iliscouirs, et vous allez les condantier
sou« eerit le corsone dans, l 7r(/uri 'pouir avoir fait la nime chose?sous le nom de pln.e "l E. Liae. Il a répondu' Personne tie cherche à nier que NeLo est l'au-
atirimativenent. Des extiaits île cette corresîpon- teur de ces deux lettres, tmais les troisi ou quatre
dance oit été proIluits, sans toutte les passages les extraits publiés dans le rapport sont tirés d'une
plus comproinettants, les passages (laits lesquels il série de lettres <laqientes, bien crtes et, danîs
recourt îles fitires dIe réthoriques coimîe font toitséreselettres Tot le mondes et per
teos collègues en journalismte. Noms sommesitdh toutiis iesonne te le sait etieux que l'onorable ministre (M.
potes, surtout entratant s sujets politi<es, i Laurier) qui wt avocat, iu'il est possible de preu-
avoirx reor aulnag fteet itag îlde sotuu lesiti:xlit 'totitll ttite<Iavoir rore des extrtits dans les écrits de qui que ce soit et

qu'en choisissant une phrase par-ci, ti mot sttpar-là,
s tvi c de ces épithètes hardi qi vibraient dans de fair passer cet écrivain pou' un athée, u lâche,
l'atnosphère, alors qlue la terre etait jetinle le unoie trait'retautxésentienptsles plusebersà ceix
A quoi tout cela se résune-t-il ? Voicicettelet.tre au ilieu desquels il vit. .e maintiens donc que
puiblié'e îu la page 12 <lut rapport, lI fond et l'es*~iilc ls 1 esi i. J nitiî~(ot upeimne dela fge 1tteu rporlt,,e feod et ts-rien ne justifie lit destitution le NM. McLeod, qui se
sence mêmne dela faute'reproebée a McLeod : trouve aussi être tn de nos mieilleuirs traducteurs.

A cela, qu'a répondu M. Laurier? Quelle pitié, mon Passonstintenatt au ctas de Vtiasse. L'accusatioi
Dieu, le voir un homme bien doué. un eief de parti censé port ée contre lui est qu'il a admis s'être m êlé de poli-
péné•ré du sentiment de si responsabilité et en faisant tiu. qarès ce que je me rappelle, il n'a rien

émne parade, un compatriote enfin. essayer de compre- 9 titique. c
mettre en une heure six années de luttes et de sacrifices adlmtis de tel. N. Viasse a coiparui devaut le
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cIIllite et a dit ce que j'ai rapporté à la ( Imnre En terminant, je soumets au comité que les citations
<9il considlrait u'il oen mit s , sitihon das les ci-dessus indiquent clairement que les traducteurs des

débats ne doivent pas être considérése comme des membres
conditions menti Ia le chef de la gauche en du service public, fue leur droit de faire le travail qu'ils
IS , qui est aujourd'hui prenimier iistre du désirent dans 'intervalle des sessions, lorsqu'ils ne sont

Can:tda, et <u'il ,' e croyait parfaiteieit libre de Plas occupés à traduire les /éNb<tv, a été à maintes reprises
. .. i . reconnu itpar la Chambre des (ommunes. et qu'en prenant

faire ce g'il avait fait. l titress a aussi ait coite part dans la dernière élection,je ne violais aucun règle-
le document suivait. que.je crois devoir muettre sun ment qui pouvait me concerner. Cependant, si le
les yviux de la ('l uibre, aiin de lui bien faire ciu. coité déclare que les traducteurs ne devront à

le'asle de Vaitasse l'aveir se méler en nucune falço de politique, je suis
prende leesd se:prét à me soumettre à cette décision, et je travaillerai

aussi fdl.lement que e l'ni fait pendant les treize der-

lit septembre 1896.
Au îr sident et aux membres du comité des débats, N'est-ce pas lit ' ttitude prise inr 0lhonorable

Chubre dles 'ontne, ioler dli gouveuntmtentl lii-mm N 'est-ce pats

Ciluss F:Issîrs,-Si le csmité veut lpiin me 1, permet. li tititle prise par lui, ion pas deux, mais trois
i re, je désirerais .ijturer quelques renia rques aux expblien- fois? Assuanrém t, dans les circonstances, M. Va-
i lins verials que je lu i ni données à sa dernière réuuon inasse n'en appellerr. pais en vatin à 1lhonoral <lde chef
ai sujet d t na condluit e dans le cours de la dermièrele- « et ion föilerri-:i l gîtit ni à lut ( anili-. N:us stires

1. Je t'ai pris part, pendtant cette élection. à aucune arrivts a une poqte nous devons éttahlir tics
assemblé' politique ein dehlors du cmté de Richelieu, oùt réles qui seront riguresement appliques, etisur
-jef debien qu'on m'nit fortement engagé à le ltirr. ei t't ra aucun douite - des règles ap-

. J n ai a éi une meule ligune dans aicun Journal .l 'i 1i les, il Il t d
lettis plltiieirs années. phenbles a des cas conume celui-ci dans lesquels les

Ainsi que je l'ai dit au comuité la setaine dernière, si einplovés pulies seronît assibles île pnition.
j'ai uiivi cetie ligne île conduite et juinî dernier, c'est.
par"e cette. selon moi, nion drit nul"stgir ainsi avait été A jet, j'apllerai l* tt.iti îl ll oitll
claireitmeni treconiti par la Charmtbre des Coimîtiunes, thef idu goNuverneiment sur tut article pulibe dttes
comme le Iunvenit les titations situian des discotrs î'Er'u ;. ./oirwurn d'Ottawa, lequel, je crois, lui
prononcés mr plu ieure députés.,in 18 1. 3.Char tion, dionie deputtis qpelque teimpis timi appi inidtpendan1t,
alor iembitre de vitre coiité, distt :-'* J 'ai cru q' on
ne pourrait uiuteenter le traitement des traducteurs. dont et i j ettas il su llice, il ny a pa un aplpti l ans
liti lui rt sont ici comme correspondants de jiuntaux, et ce pays que je prefererais à clui-hli, pa I que c'est
eraieit ici.u'ils fuseii traducteurs oi noniti." ugt et eilice. Ce journal et publi 
En anriI l. 1 hiorable Ltuier liirîr commn suit iicratie >riae 'rtittéral i- s'élever

On pourm trohnblemen dire u' il n'y i ts de al a li sieis articles piatt le parti liltéral (le s' lever
ce u'ils se mêlent de pusit itue, si le tur lir i dit, ma is au ivieau de ses mteilleurs Itmes, il y a quelques
ils divent ér re polis dans leur luaingsge. Eh .hien ! semaines, 'ai lu ut article laits ce jotlrtn al exposant
l'Ort-itir, c'est lat Chambre des (mnits qui i dot tl It estion tnnute ceci :Supposons qu'il y a tn
aux traducteurs lit piermissiin de se mêler de piohti lue. i ,
mais l f la nrneti pouit que dillii lement s ai i celre grual noilbre il hoies dan lis r'angs u patti
i ce qu'ils n'e lierient jamtntis tutint gge vilent. Les lilbé'al leiatalant des pltees, et qui disent : Nous

h mnbles membres de 'et Ce dliitrc c loivent pas travailoni depuis dix.huit ans et nous volsouiblier <ute les tralhitetrs des /)e/rtî le finit rien autre .
chotse. lienlant trois ou quatre mois dile V'année, que le avoir ets emplos. Le Jourld/ detande : est-ce
t raluire les Dilou le in Chambre: lie ils devinnetturs aclss ' que le parti est arrivé
de lnîgae violent et. pour esprer quits urrint n gir -pit uvti. P011- se 1h
iiifee îet, il faudrait supposer qt'ils ont titi sang et le ha (d> s doaie aciesurten-

une chair d iib'retnts îles Iîties. le ctttli ileiu iSît't-ites de lit ve active .)0111 .ll-
sevehirt lhîeheiteit leur itdépendance et leurs

"es trlueeur s sua nommés potur tradui.re les /Jberts ances dlvenii dans lit tomibe duit service public ?
et poli rien utire hose, et tue rsonie n :t iî:x fiule ontt-ce lis h es it- lei guels le ptrti lihérl etl'honorable d'put. ti e>t presidentt it comttite dî' c les hommi pot
débutst. quil a toîiouîrs été coiuris ue peni1dant une lu gouvetnemit flui patrti liberal devraient ainsi
partie de la sessisi. ils pouvaient se livrer L tiuit autre salir lent- écusson et souiller sonl dral>eaittu t Voici ce
travîil, à leur gré." q'a dit l'Eeniug /ourna/ il y.a a peilue deux jours:

NI. V:intase, <ians son plidver, ci te aussi Ni.
dlls, dle Ist hweil, et voici ses liaroles : LE8 l DES DiE 1H IONOlA lILE M. BLAIR.

M. Mills (ltlhwell). empliya le luage suivanti:- Le Joiril a reçu hier lit let tre suivante, avec une note
et lour ce liui regarde ces tradue- île l'auteur. disant qiu'il l'iîvîîit écrite avant que l'article

teurs, on a dit, lors de leur nmtiinion, ue lt Clambre ldu JMui de lunli et pari, iais qlie peut-étre atlcun
ie leur a:ordit ie I'enpîloi que pour une faible partie mai ne peut résulter de sa publiention. Le ,uîrnil est
dle l'iiniîée: que leur sa laire émit t îlre que celui des sr qu'il ne petit pas résulterde mal dut fait de discuter le
rappor etîr, ordinaires des o/Wiht ohyiciels, et qu'on leur Pijet jusqu'i ce qu'il nl'y ait plus danger que les idées de
Iissait lai herté de se livrer à 'autres occuiations XI. llîair se répandent beaucoup, et nouns itpublions avec

quand ils n'étîienit pis emiployés ici. Oit savait très bien, ptlaisir eet te lettre, qui est écrite pair it homme <le prin-
à droite, lors de leur Iointiin, que quelques-uns cies libéraux dont le nom ajouterait beaucoup de poids
d'entre eux étieit attnchés à des jîurnaux tolitiques,et à cette lettre s'il était conit.
leçoi nité, sur la recommandation dtuquel ils ont été nomî-
més. lit comîtprendr eexpressétmueiIt qu'lstinseraientuu- ,e crois que le ./ourlu/ est encore rligé iar
tnemelt génésdils lieur liberte ou leur indpendaice de celui qui le rédigeait il y au titi at auiourittî istes.'pltus si c est le tim, jat 'honiteur de le connai-

Cette voix autorist-e tie se fuit plus ntendre dans tre' persouellemut, et je ue ie i sa tarole, et j'ai
cette haibre. Nous n l'eiavons plus pour qu'il aussi peu de doute qlie cette lettre ut été écrite pur
nous donne ses savaites éluelurtious sur les qlues- tu libéliral, dont le nomu ajouterait beaucoup île poids
tions coisi ittutiotielles, maitis heutreuseient que ses à ce qu'il a dit uet j'eu, ai le l'atorité de l'Ecri.
proles et son autttorité sont encore ici. Son ture sainte. Noici lit lettre
autrité est presuiî'égaîle à celle Ilu chef duît gouver'- Come uni de ceux qui ont vu avec plaisir l'avièiemient
nenieit. et son opimon est que nouts navous aucut au pouvoir du parti libéral, j'écris pour exprimer ma
droit dl'intervenir, pour gèner ces traductet.rs dans désa probation et la crainte que j'ai éprouvée en lisant lit
leut libert é et leur indé >tndance solitiijue. Vi ci, dernière declaration faite par le ministre des Chemins de

. i-, té.it, fer,qutntaux méthodesqu ilse propose destuivre à l'égardmaintenant ce <jute dit M. Nanasse lui-même: dus employés sur les chemins de fer de l'Etat qui ont
NI. I)î"us.
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pris une part active aux élections dans l'intérêt du parti contre la malice des petits politiciens; aais puis-
conservateur. J'ose dire que si l'honorable M. Blair agit que vous
d'une manière systématique, conformément aux principes .ussi avez adopté la règle mesquine (lue
qu'il ai énoncés, il fera à son parti plus de tort qu'il sera vous avez stigmnatisée avec raison en 1888 et 1894,
jamais en son pouvoir de défaire. Est-ce pour être je vois que J il compté sur vous en vain.
témoin d'une pareille tyrannie et d'autant d'étroitesse Je ne connais l'honorable oniaeur quie pour avoir
d'esprit que le ays a attendu si longtemps? Sont-ce la - , - .
les principes libéraux qui vontplacer le Canada dans une si-ge ici avc lui depuis les dix dernières années,
sphère politique plus relevée? M. Laurier ferait bien et personne n'a pu être aussi longtemps avec lui
d'y voir, et y voir sans délai, autrement, il s'apercevra 1 sans avoir la plus haute opinion de lui, et consé-
que les sympathies populaires qui l'ont porté au pouvoir aluemmrent. j'en appelle à lui avec confianice. J'enne lui ont pas été accordées dans la prévision que tels
seraient les principes de son gouvernement, et qu'il ne tappelle a liai dants le cas de MeLeod. Lai seule
pourra pas les coiserver pair ce moyen. accuaaitioni contre liui intéresse l'honaoraale dlépiuté

Sûremnent,M. Blairpourraaitavoir assez deamagnanimité île R-iclielieu et le leader (le la Chambre. M.pour reconnaître que alusieurs de ces pauvres journaliers
doit il a narlé-et c'est surtout à leur égard qu'il veut McLeod n'est pas accasé d'avoirdit quelque lose de
exercer cette sévérité sommaire-en faisant autre chose personnel contre d'autr breielrs (e la Chabe,
que voter, ont agi plus ou moins sous uie contrainte, sauf alon hoiairablaleami dle Richelieu (I. Birniaeasu).réelle ou imaginaire, et par crainte de perdre leurhumuble a dit, je croi, que l'honorable diputé était un

. .na.o..fou, oaa quelque chose à cet effet. Or, (Iue signifie
Et lai lettre de Libera/is cotintue i vouloir élever cela'? Personne nae cr-oit (Ile l'lhonioarablale député est

les idées des chefs duta parti lilbéral et le niveau dIi fou. lonorable dépaté est, je criois, aîan les plus
parti libléral l la hauteur aies meilleurs hommes (li brillants partisans titi chef du gouverneient, et
parti, ce qui est le niveiat îles meilleurs homes qiail vous appelez foi uain homme comme l'Ihono-
des deux partis, et conséquemment, le niveau îles- rable député aie Richelieu, c'est le moyen de mieux
prit le plis relevé de tout le pays. \ oici conimaeit faire ressortir ses brillantes qualités. C'est un
Secrivaim termine sont article : avatage pour un hoime pulîlic d'être ainsi stig-

Il faut espérer que l'auteur de cette lettre exprime les atisé, pl-irce qIe cela fait una fonld sonibre sur
sentiments d'un grand nombre de libéraux modérés. Il lequel brillent mieux les qualités qui le distinguent.
raut espérer que les hotimes modérés de tous partis dési- d'avoite qiue dans ces lettres signées E. Liue, M.re -t placer le pays dantis une sphère politique plis élevée,
Il se présente uneechance poiryarriveraiuourd'iui qu'on -cleIl a emlyé unlalngage éiergiqte.à l'adresse
lae trouvera plias jamxais. Un parti si longtemps ais pou- titi chef <lu gtaam% e-nemaienat, alais j'ai lu les lettres
voir <le peu île ses adversaIres ont eu l'occaeion de coa- en fragai4 don proviennetl ces extraitm, et je nemettre ties erreurs ai été chassé lu pouvoir, et ces adver-
saires avec leur paassé vierge ont été portés nu pouvoir par trouve paun miaaot tqai puisse étre considéré coammnae
aie forte majorité, sans fautes politiques àse reprocher et naie inîsulte à l'aiidresse ade l'honorable monsieur.
avec une feuille blanche poury iscrire leur histoire. Que Persoine iux (ule l'honorable maonsieurî-, (i uiI estfaudra-t-il iascrire sur cette feuille? Grouvernaenent
par cailens et pour finsde parti et poarensplois politiques? tn eritique accompli, île sait fille ce serait la plus
Pour salaires et entreprises? Pourfins personnelles? Ou grave samjustice litétraie, le plias grand tort moral,
bien gouvernement pourle plusgrad avantage de notre qaand le sort de la famille de cet honmme oan lé-

ays. pourle bien de son aveair, potar iencouraigenent de ,eiu, de le juger d'apurès îles figures de rhéto-honiéteté publique et privée, magnamniité et principes î î i . l .-. e
d'un ordre élevé? Voyez à ce que notre ays reçoive plias l'Ile qu il a employees en écrivan une correspon-
de bien Ie aie mail de notre parti, vous lib,-raux qui iance adaressée à mti petit journal île Trois-Rivières.
cro.vez <aile l'honneur, l' eeur et l'ainoir-propre que l'on Personnse aie sait mieuax (Iue l'honioralle monsieurtrouve chez les citoyens doivent caractériser la conduite
les hommes publics chargés de l'aiduinistraitioi des icom>1bien il serait injuste pour lui ie <lire : Parce
affaires du pays. 1 eat- voas avez formulé certaines opinions énergi-

Oa pourrait ajouter iate phrta!e d ce qui priaede quas sr mi. comie hoime public, matant
Vonit-ils conmencer leur histoire en donnant effet <le je suis au Iouavoir, je 'van voUs lestitter. Ce
aux sentim îts dle vageancedequelqespartisuas, serait iigne le l'hîoniorable ionsieur, et je aie
quti, piarce îu'ils se c et lésés, ua partice qu'ils peuX lias eroire qju il descende jusque la. Bien qua'il
trouvent des hommes qui occupent ce-tailles charges ea tit appel en viam a M. Chaipleau, je ne peise pas
qu'ils désirent pour d'autres, accumnultent îles que mon appel reste sans resultat M. Chapleau est

eat--ations contre eux ' Nous avons eu devant mou ami, je l'estimue grandement comme hommsne
nou11as iln homme quai a dit qu'il attendait uae plae, d'Elat, comme leader d'hommes et comme homme.
et je suppose qu'il y a trois personnes qui a n est un agréable et gai comagnon et au coam
poir prelre la place de ces laoiiies dès qu'ils taès sensiie. lais le leader de la Chabre a
seIiit décapités, si cela arrive. l'occasion e imanifester anle plis gr-ai e sesibi-

lité île coetra et de magnaimité chevaleresque.
Uie VOIX : 1l y en a vingt. J'espère que je aie lai ferai pas sanis succès t'appel

qu'il a fait avec une éloquence que je lésirerais
Ni. DAVIN t On aie dit qul'il y en a vinigt. Eh pui voir imiter, et qu'il a fait en %ain.

hien ! ils sont commiaae les petits oiseaux que j'avais m
Coutue de dranger (lantsleurs ids quand j'étais N]. RICHARDSON: En ma quaîité de jeune
pectit, et aqule je voyais nombre de beCs rouges tout membre lu comité, j'aimlaerais <lire quelques mîots
grands ouverts qui prouvaieut lai voirainité de leur ;sur ce sujat. et je dois demander pardton d'oser
appétit. Il n'y a rien dai total, contre Bouchard, et parlir dèt le commaaencement du débat. J'y %uis
en ce qui le coiceirie, je lis que ce rapport ne peut i forcé, viu qu'il Ile faut quitter la Clambre bientôt,
paîs être accepté sas créer un scandale, Quant «u t et je ne veux pas perdre l'occasion dle dire ce tîue
Vanasse, qu'a-t-il dit? J'avais une garantie, les, je pense de cette questian, à laquelle j'ai été mêlé
paruvoles dt chef lu g nvernenaeat, que je crois être comme membre du comité. Il me semblle qulle ce
ui homme d'honneur. L'honiorable monsieur veut- sujet ne prête pas à les déclamîations et à ties iiii-
il le miettre en mesure dans quelques jours dle pren- tations grotesques de l'éloquence de Démosthènes
<ire les Débats et dire: Voilà vos paroles ;je m'y comme en a fait tantôt l'honorabile député d'Assi-
ais lié ; j'ai eru qIue vous étiez un honmme dl'hon- nibcïa-otest (NI. I)avii). Pour ma part, je vous
sieur; je croyais que ces paroles aie protégeraient pronets, M1. l'Oratteur, d'être bref et précis.
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Linorable député que nous venons d'entendre partisan actif et agressif. Je ne pense pas qulle le
et qui a eiployé tant le temps durant cette ses- mot "lagressif dans ce sens ait la même sigiifica-
sion, s'est montré très éloqIuent sur ce sujet conne tion qu'on lii donne quelquefois. Il y a les mots
sur tobus ceux qu'il discute. Nul doute qu'il prévoit agressif " et " défensif." En interprétant l'expres-
que cette session est la dernière occasion qu'il aura sion pour l'apliquer à des cas comme ceux que
(ie se faire enitenire dans le parlenent, et il met à itous liscittons, je comprends qu'"agressif ' est
proit tuiites les ovcasions quiîi se pr.-entent. 'aititlhèse de " défensif."

.d'ai eté t rés (tf)nuióî ' ntteititre i l'honorable député
parler <ions les termies i'îil a emnplîoyés le la con- .. IAVIN : .le ne veux Pas interrompre 'honio.
Iluite dlu présitdent <lu omité des DéIe't, ci dloni- raibe député....
init oitn vote prepondrant sur îles imotionis souit-
mises a ce cotiiite. .1e suis sûr que l'honorable dé- QuelqIui( VOL\ : A îneltii'e.

puté i Assinibeï,-m:st doit avoir la plus liante 1 M. DAVIN: .le suis sûr quiie l'honoraiîle Iéputé
pnun dles votes îélipndrantts, car sans le vote me le permet. Il raconte ce quii a en lieu et il

d rlpondéraua lu présien t i léleet ion, l'loiorable i arle le paroles amenées devant nous conite ayantlit nt.siégeraitpas dans cette eliailbre auîjou- été emîplioîyées par M. Vanîasse. Je Ile souviens
i hin,~ et je lieunx dlire que la Chambre ne lit paspq'on a ldit qu'il avait pris part à des assemblées
de granmds reerciements à ce président diélectioi. puliiquîîes, iais nous ilavons pas su qiuelles paroles
polt avoir ainsi voté, par:e que lous devous recon- il avait employées.
tuaitre îju'iuine grainle partie du temps de la Chambre
a été gaspillée pr les l.ngs discours le lhonorable M CHOQUET E Il a traité le leader de la
déuté. l'ermettez-moi le dire quelques mots sur ('ihatlbire le renégat.
les cas dont il s J'it. de les ai suivis attentive-
ment, j'ai lit la pretive avec soin, 6-t, ainsi 1uie je -.\. RltC A< RlSON :le une souviens, et je suis'
l'ai dit, je lie petnse pas qu'ils méritent auttit de content que le présidenît du comité 'iiappuie, que
eélébrité. C'e sont des ens dans lesquels les liomiies M. Vanasse aa employé les mots " traitre " et " re-
du htnitti sens ordinaire peuivent voir les faits par niégat," les appliquant au leader le la Chamuîbre.
eu1x-mêmes et se former une opilion juste. Je lirai Assurément, M. l'Oratteur, ces expressions sonst
tint extrait le Toll, lequel Permettra à la ('hatle injurieses.
de juger quelles sontt les règles d'aprés les<ipielles le Je prends maintenant le cas le 'NeLeod, Je le
seivice piblie doit être conduîit. Il <lit : doute pas qu'il ie soit tn excellent traducteur.

Nul doute que l'inigéretice active un politique dle lI part Cest iti sujet dlot le comité n'a pas eulieu dle s'o-
d'un einployé publie serait un cas d'incondtite sutlisante etIper au cours le cette eiîiuite. Le coniité était
pour justiier st destitution. C'est ue règle de gouver- li pour juger d'après la preuve faite devant lii.
netutet eonstitutionnel bien Coniue,qIue tous ces fone- McLeod ét.it accusé d'avir écrit ute série detionnaires s'abstiennent de prendre une part active aux
luttes politiques et d'observer uneneeutralité abslue cet lettres a la presse. Remarquez le liei, ces lettres
égard. avaient été écrites durant la dernière session du

parlement. On poîurrait peut-être apporter une
M. La R<V iV RE : Cela a-t-il trait aux employés excuse, bien (tue je ne sois Pas prêt à l'accepter,

dlui service public '' s'il eût écrit ces lettres durant les vacances. Niais
.-ces lettres ont été éerites par 11. eLeod durant la
dernière session, pelant qu'il était censé s'oecupser

playes peninents. le la triadetion des Débale.
NM. L I<Vl < E :u gouîvernemîent )Dans ces lettres, il a parlé l'unî loinoralle député

commîne étanut un jeune fou, et il s'est servi d'un1î
NI. Rt(ICHARISON Aux eployés lu seivice langage très injurieux à l'aidesse de 'lionorable

publie periainent, je suppose. de nîe vois pas que lealer île lat liaitibre. Il a recolnt l'acctisation
nou1s ferions des distinctions subtiles <ans cette Iassez francleimient, qjuanli on lui a posé la questiou,
affaire. C. es trailiteurs sonît îles einployés île la et la Chambre avouiera certainement iuei écrivat
Chambilire et sotnt les serviteurs ptublics, recevant ces lettres, duit moins ent les écrivant durant la
leurs appoinîtemlients dtu parlement. D'après Todud, session, il s'était reindIu coupable d'unie action qle
ils doiveit olbserver ilue nut riali t absolune. I ugeonîs la Chambre t pouvait pas laisser passer inaperçue.
lia coluttite dle ces hounes d'après ce principe. Ensuite, quant ai tas de Bouiclail, j'avoue franl-

I. auiasse a compart ilevait le comtité. et il elietneit que j'ai regretté excestivemetit d'être
a avoué fraiclemîenit qu'il avait paru à la tribune obligé d'approiver le rapport le cotcernatt, parce
populaire, fait des discours et employé un Ian. qu'on m'a représenté q1u'il était dans le besoin.
gage énergique. Il n'a pas fait le conmnentaires, Nais j'avais un devoir à remplir.. Car je crois qie
et ce nt'est iqu'une seimtaiîne après l'ajournement dt c'est titi devoir que le comité devait remplir envers
omité à ce jour-là qu'il est venu aveo cette lettre la Chambre et le pays que île voir qIle nul partisan

dont l'ioinoriabitle député l'Assiniboïa.ouest a fait actif ne soit traducteur îles /)ébats, sur le principe
lecture. De sorte qjue ça n'a pias été spontaté de que nul employé public ne doit prendre utue part
sa part. Il a Présenté ces excuses une semaine active aux élections. J'ai approuvé ce rapport,
Plus tard. Nul doute que quelques-units de ses )iLre qIe j'étais convaiieu que c'était mon devoir
amis l'ont ineité à agir ainsi. Vaniasse a employé le le faire.
un langage ijurietux et a pris une part active a la L'hlonorable député dl'Assinimoït-otest (M. Davin)
polîlitiue, assurément il n'est pas nécessaire d'eu a été très pathétique à propos dte ce cas ; de fait,
appeler aux honoerables membres de cette Chatinbre pendant qu'il parlait, j'ai jeté un coup-d'oeil pour
pour approuver le rapport en ce qui concerne M. voir si Its lépttés s'essutyaienît les yeIx. Mais M.
Vatasse. Je ne mne rappelle pas exacteumenlt les Bouchard a compari dlevant le comluité et il a avoué
paroles qu'ila eiiployées, iais je te suviensqu'elles franîcienentquî'il avait assisté à trois assemblées pu-
étaient tres énergiques. Il a certainîemîîenît été un 1 bliques,et qu'à l'une leces assemblées, il étaititieité

NM. R{cieu nso.
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sur'estradeetavaitpronioncéundiscoursassezlong, Voilà mes opinions sur cette question, et je
tni discours dont le aily Citizen a fait les plus prierai les lionorables députés <le bien réfléchir et
grands éloges. Or, le compte rendu de ce discours (le bien examiner ce rapport, afin de pouvoir voter
tel qtue publié dans le Citizen, mais que Bouchard en connaissance de cause. Les nembres du comité
lit être exagéré, disait qu'il avait fortement appuyé li"?nt pas, ainsi que l'a prétendu l'honorable député
l'ex-gouvernîement, qui était alors le gouvernement d'Assiniboïa-ouest, mis d'acharnement dans ce
du jour, et qu'il avait approuvé sa politique sur la qil'ils ont fait. J'ai assisté aux séances du comité
question des écoles et sa politique fiscale. Or, chaque fois qu'il y eniln aeu, et je n'ai rien vu de
Bouchard dit que son discours a été bref et' semblable. )e fait, j'ai lu sur la tigure de plusieurs
qlu'ifl n'a parlt que lorsque l'assemblée était sur le le regret qu'ils éprouvaient d'être obligés die pré-
point de se terminer. Le fait est, M. l'Orateur, senter ce rapport. Il n'y a pas ei d'idée de ven-
qiue ce discours a été fait, tou pas à la fin de geance. mais simplement de remplir un devoir
l'assemblée, car j'ai lit dans les journaux qu'un M. public qui s'imposait au comité. Et en remplissant
Bask'erville avait parlé après . Bouchard. Quoi ce devoir, NI. l'Orateur, nous avons cru qu'il était
qu'il ci soit, nrous nie contesterons pas ce point. nécessaire et opportun tic recommander la destitu-

-Si M. Bouchard est miionté i la tribune populaire, ion de ces messieurs.
et s'il a pris part à une discussion publique durant
une élection, je prétends qu'il s'est conduit en par- M.,CRAIG Je tic prendrais pas part à cette
tisan actif et agressif dans lat dernière lutte électo- discussion, n'étaitle fait que je slii.s un des mien-bres
rale, le mot ' agressif " ayant la signification qlue je du comité des Débats, et que je connais la preuve.
lui ai doninée tantôt. Conséqueinneiit, il ne semble Je désire d<ire à lia Chambre ce que je pense <le lit
évident que ces trois messieurs, cil appliquant la situation. Je vais m'efforcer <le traiter ce sujet
règle énîonîcée par les membres iti gouverneiienît avec iupartialité. A mont avis, ce n'est pas ue
depuis le colimlieicemlient de la sessioi, sont cou- question de parti. et je le la considlrerai pas à ce
pables de s'être occupés activement de politique : point de vue. -J'espère que les dépités <les deux
et quelque arbitraire tie cela puisse paraitre, et côtés <le la Chambre examinuelont la question, sanls
malgré le regret qu'éprouvent les députés <l'être esprit le parti.
oldigés d' approuver ce rapport, il Ie .Pemble év%i- je veux établir qu'il y a <les Circonstances atté-
dent, <lis-je, que ces mnessieurs doivent être des- numanites dans les casde ces messieurs, et je ne doute
titués. pas que ce qiue je dirai ne soit pesé par les hiono-

Maintenlant, quant à ce <qui a trait à la destitu. rables députés. Je dis avec l'honorable préopi-
l ion des employés publies, il cause de leur conduite nant qIe chaque député devra examiner la ques-
dans les élections, je crois qu'il y a deux poiits ài tion avec soin, et sais avoir, une opinion formée
considé'er et à ne pas perdre tde vle. Le premier d'avance. Cela peut avoir lieu à propos <le eer-
concerne le service public lui-même. Est-il dési- taines questions, mais pas pour celle que nous lis-
raIle. dans l'intérêt di service, que ceux qui en cutons. Nous devons examiner cette question
font partie cessent de prendre part aux luttes poli. l'esprit dégagé de tout préjugé, prêts à former nos
tiques ? Je crois qu'il est temps (Iule le parlement conclusiois d'après la preuve. .le suppose qu'il
déclaire qu'il doit être clairement compris dans tout, est naturel tiue nous regardions la question à diffé-
le pays, que pas unt employé public, depuis l'Atlan- irents points de vue. .le ne trouve pas à redire a
tique jusqu'au Pacifique, uie devra s'occuper de à ce que le comité a fait dans cette affaire, en ce
politique. C'est fort bien de la part de quelques qui a trait aux prccédtur'es (lui ont ci lieiî aux
dléputés de citer ce qui a eu lieu dauns l'Ontario par séances auxquelles j'ai assisté. .le crois que tous
le passé ; mais je rappellerai à ces iessieurs le les mîiemabres du comité ont voulu faire ce qu'ils
fait que la faute dle l'unt n'excuse pars celle <le l'autre. eroyaient juste, et je ne doute pas qtue le mêmiue
Si on agit mal dans l'Ontario, ce n'est pas iuie désir n'existe aujourd'hui.
raison pour true ce par':eient agisse de la même -Je prétends maintenant qu'il y a une distinction
manière. Je me souviens qiu'il y a eu dans le å faire entre la conduite de ces neseieurs. Bou-
Maiiitoha des cas dants lesquels ont a accusé les chard n'est pas du tout dans la ime position que
employés publics de prendre part aux élections : et Vaniasse et NîlLeod. A mon avis, il n'y a pas <le
pour uia part, ci ma qualité <le rédacteur d'un doute qlue le langage dont s'est servi McLeot dans
journal dans cettre province-j'ai eu l'occasion le ses lettres et Vaiasse, dans ses discours, peut être
coidamnuîer cet usage. Je crois qulle cet usage doit appelé injuîrieux. Si on l'employait à mon égard

»tre condamné. A mon avis, dans l'intérêt Même je dirais qu'il est injurieux--politiqueneit par-
des eiîployés publies, il doit leur être inîterdit de se lant. Je tie vois pas qu'il y ait dis le langage
mAler activement le politique. îemployé quelque chose de blessant personnelle-

Nours avons entendu des députés discuter lit Ment, bien tue je aie puisse pas songer tua instant
q'uestion tde savoir si les employés doivent voter, et à justifier l'expressiou dont s'est servi Mc Leod tà
jusqu'àt quel point ils peuvent se mêler de politique. l'adresse du ldéputé de Richelieu (M. Brineauî), le
Mais il lime semide qu'il est très facile le tirer une traitant <le jeune fou. Je crois que c'est s'aîbîisser
ligne qu'ils ne devront pas dépasser. Les employés dans la discuîssioi politiqiuae, et je ne doute pas
publics doivent avoir le droit <le voter, et d'avoir lue le dépaté de Richelieu i'ait jlgé cette épithète
leurs opiniois, et de les exprimer privéenicut etsans fort blessante, et à sa place, j'aurais pensé comme
offeiser personne. Mais il y a tinre grande dilflé. lui.
renîce entre prendre une part active aux élections Ainsi, je ne justifie pas Vauasse ni McLeot
et exprimer privément son opinion. Nous ne von. d'avoir fait usage d'un langage blessant dlans leurs
lons pas priver les employés publics de leur droit lettres et leurs discours. Et j'ajoute que ai ces
le ,suffrage, Mais nous voulons dlans leur propre messieurs tombent dans la catégorie les employés
intérêt et dans celii du pays les priver de la liberté publics, je n'ai pas de doute que le principe éioncé
de'prendre une part active sur les iustings, et autre- par le premier ministre depuis quelques jours leur
ment aux luttes politiques. i sera appliqué et qu'ils tevront s'en allier.
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Nliis je préteids qt'ils ne soînt Pas des einployés is tolérer qu'un fonctionnaire dela Chamlre soit engagé
publics, et je désire appeler l'attetion de l dans lai politique active. C'est une mauvaise pratique. Jepartage l'avis dle mon honorable ami d'Oxford: je croist'lmmlire sur ce fait. Ils fait adégiit qu1Is avec tous ceux de mes collègues dle gauche, qui ont parlé
eroyaient agir strictemment dans la lite de leurs sur le présent sujet, que si mon honorable ami le secré-
droits, parce qu'ils s'étaient apptuyés sur ce qui taire d'Etat veut se montrer nagi anime, ce n'est pas
avait été dit autrefis r' le ret ii'aresr en démettant certains einplîoyés parce qu'ils l'auraientavat éé dt atre i pa l. ormn wtle*ff'ense ; mnais ce serait en dislant: 1la règle a été violée
ilinistre, lors clef de l'opsit , par daautres r tous, parce qu'elle est défectueuse; adoptons une

députés le la gauche. Eh bien ! u'ils aient été nouvelle règJe: oublions le passé. Nous croirions alors
justitiales d'avoir cette idée, je le peux pas le sa magnnnmté.
dire, tinais il n'y a Ias de doute qu'ils se sont jisti- Et c'est un argiiiment <pue j'entenis faire valoir
fiés en citant les paroles tit preimlier muiinistre alors :ontre l'honor'able premier mtîinistre aujourd'ui,
cief de lfblî>ppsition et d' un anti memle du goun- u argmieiit qu' il a àmploy cette époque. Le
verneinent, ainsi que je vais le faire voir danîs titi premiieiir miîiistre a dit
instaitt.

,Je n'ai pas I Mttentionl dpetpltyer plus fiule quel
qu les tiinutes, iiais lt questin est si imîupor'taite,
que je ite vois olige e l' de nmuvai ce <ui ai
<iléo été lu pr li onale député ilAssnîtiiloï (11.
Pavin). .Je vais lire uin extrait di iscours pro-
inicé le Il avril 18. page 735 des pa/rus par le

rtéselt >reimtier ministre. allrs chef d1e l'oposition.
En parlant de lai destitut ion i. M. 'l'rtiblay. il a

Qutruen ise mon honorable aini, je ne puis croire
qu'il ait tut autre mobile que le ressentiment, bien qu'il
uuisse en être inconscient, vi qu'il proteste du contraire.

, 'il n'était 'ls mû par le ressentimnent, il dirait: Je pro-
poseraI une regle qui ne. p.rmneitra plus à ces emiloyésde
violer davantage les privilèges le cette Chambre: mais
en adoptant ce que l'on propose. oit va avec la connivence
de lhotr,ble utmotsieur <ui dirige la Chambre, choisir
trois victinmes, paree ou'ils nit offensé la aiîîjorité le la
Chambre. taldis que ceux qui ont offensé I 'inorité,
seront payés et protégés piair cette iênme najorité.

dlit: -
s . De sorte que le premier mniîu -tre, alors chef dle

Maitienant,ije lois dléclarer toit (le site qu'il paat opposition, a (it : Adoptos ie nouvelle equelque peu itrange, et il 'st,je erois, incovenait qu'il
suit pertmis des Inctionnaires le la Chaumbre li se mler nus en voultos tmeupour l'avenit. m'is ie jugeoils
activemnttîa de poiitiquîle. .le fais c'tte declarition sans pas ces blonunes d'après le passé -et je li dis lit
lésiit iol aunieîia'. m et , si ces messieurs déclarent qu'ils même clmse aujourlhui Je aris que c'est un bn
our Pins une part active à la caipagie politique, ils dé- - a
elareit en même tetîps, qu'en agissant ainsi, ils étaient raisotmen t il appliquer atu présent vas.
autorisés na r laI Clanmîbre. m. ('X l Pu o ' it l v'z-vi la4

"C'et justeieit le cas des Ies.sieturs dot je parle. \: u
Vttsvuse et .\eLeod ont recomuit voir 1 pris tue lart accept. à cette époqutel.
active ait électioîns, mais ils disentt qu'en vela, ilh M. C A li : .le i''tais pas ici, autremieîut je
aaient l'apprbaiton de h Chmre -précisément i ui a 'cepté. Qutant f la prétention <Ite ces
lit raison.ia eté inviuelle p ls tnessieurs tesieurs sonmt les employés pullics, qu'ils sott
ini onit iit destitués a cette epoqu : passibles le la censure de la Chatnbre cdenne tels,
Ils al'iunt que la Clambre a nommé les triducteurs je dis que si 'était le cas, je n'oIljecterais pas ii leutrdes //a-je tic parle ias ici desautre, tonetiouires de destitto. Nais je prételds i u'ils le sont paslait hambre, mais seulement des traducteurs-avec l'en- l'ei 1

tente qu'il leur sera it permis de prendre part, lion seule- emtploiyés poubhlies.
tent à des e inpagnes politiques, mais ent'o' de s' miter L e Il avril ISS, le présett direeteur général des

de Pohitique actire, en tues circonstances. Cette ties- Postes a dit •tion ftt sitilevée, incidement, ien 18M. A cette date, il
fut cdis. sans cont radiction l'aiiuicne part, que les tra- Quoi qu'il mn soit ion opinion personnelle at su iet îleducters des /h/mit pouvatient s'ecîper de journalisme, la posititn des eimployés dlu service civil est celle-ci: Je
et ta irct s octuper de politique. n'approuve pais I employé île cette catégorie qui prendline député de Norfo une Part active dans la piolitique. Je n'approuve pais lenord (1. Charltion), qui était mentmbre du comlité des langaae eiploé dans cette occasion, au ino le langigedébats prit.la î.irole. , tel qu'il liglîre aux procès-verbaux de la Chaînbre. Je ne'Je dlas dlire que lai disecussion vint a propos le lia ques- criis pas qu'il y ait un homme raisonnable qui puisse lui
tion dhaugmnation du traitement des tradieteurs. et donner son approbation, mais je crois qu'il y a ite lignet'hîniorable déitité de Nornolk déclani qu'il s'opposait à de démarcation bien tranchée à tirer entre les employésune augmentai ic e traitement, parce que les traîdîîe- du service public, donttout le temps appartientau gouver-tours étaient netivenent occupés coitie corresiondlants n itemîient, et ceux qui, employés temporaires, ne reçoiventde ,oiirnaux. qu'une rémnunératioi partielle, qui ne permet pais deJ'ai cru n til n'y avait aicunne raison d'accorder une vivre sans avoir d'autres occupations.
augmetation aux traducteir, dont la plupart agissent Qutant, à cause de l'emploi limité qu'elle oltient ici,
iei colimiie correspomibiuists de journaux, et qui serauent une personne est forcée de ehercher dlu travail en deiors,ici quand ueme, qu'ils fussent tnaîducters ouno. elle est par le fait même sis sur le pied d'absoluetr-

Le chef de l'iposition tbuns le tenps a continué: lité avec uit citoyen ordinaire, que l'emploi partiel et
temporaire dans cette Chambre ne peut affecter.

Ainsai, il fuît potsitiv'emient admtuis deva 'it la Clînimbre, cin
I4,.que l.es traducteurs des JNImins, tout cin étant des Rien n'est plus clair que ce langage, et je le
tnetionnaires de la Chambre, étaient en mme temps reeomniande l'attention du premtier ministre. Je

activemieit engagés .dans la politique active et dants lai
correspondanice des journaux auxquels ils restaitet attia- ci'îu e l'lt iîîoî'îîhîle itio'îsicur (I. 'Mulick> a eu
ahés. raison d'énoncer cette règle et de <ire que les tra-

Et algunt dans le mête senis que ces les- ducteurs lie sont pas des employés publies. Nul
sieurs avaient été autttor'isés par la Chaiimre fi se do<tute, qu'ils aient eu raison ou tort, que ces tues-
iêèler de politique, que pas u léputé ne s'était sieurs aivaient parfaitement le droit de c'irone, d'a.

oposé à ce qu'ils eussent cette permiission. près les paroles <le l'honorable leader le l'opposi.
d'ai encore tun autre extrait à lire. L'honorable tion, aujourd'huii le premier iniistre, et aussi

lriier iniistr'e, alors <ef de 'opposition, a d'après les paroles d présent directenr générl <les
ajout', en discutant le intie sujet, que cet usage Postes, alors ieiiibre èiniment de l'opposition, que
de se itler de politiue ne devait pas étre tcléré. c'était l'attitude prise par toute l'opposition conie
Il dit : corps, et si ca été l'attitude prise alors par les

Cette pratique nîe devrait pas être tolérée. -Je l'ai dit iemrnues le l'olpositiont, je prétends qu'ils doivent
au début de ce débat, et je 1< répète, que l'on nîe devrait prendre la mémêtîe attitude aujourd'hui. 8'ils veiulent
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mettre les traducteurs au nombre dles employés quelle que soit la conclusion à laquelle nous pou-
publies et leur interdire de se mêler de politique. vons arriver au sujet de Vanasse et McLeod, la
qu'ils le disent, je n'ai rien à objecter. Alors, s'ils Chambre doit accepter l'amendement et laisser
enfreignent la règle, ils sauront ce qui les attend Bouchard remplir sa charge. Je demande que ces
muais je prétends que ces messieurs ont le droit d'of- messieurs soient traités avec générosité. Je ne
frir cotrie justification l'excuse qu'ils ont donnée, pense pas que nous devions les juger avec trop de
savoir : qu'ils c oyaient sincèrement avoir le droit sévérité, s'ils ont péché, et je pri.e l'honorable pre-
d'agir comme ils 'ont fait. M. MlcLeod a agi en liier ministre de 'bien peser l'excuse offerte. Ils
qualité <le correspondant d'un journal. L'hono- croyaient avoir le droit (le faire ce qu'ils ont fait.
rable député (le Norfolk-nord (M. Charlton) a dé-
claré [e le traitement les traducteurs n'était pas Le PR EMIER NlINITRE : Comment cela T
augmenté parce qu'ils étaient correspondants de M. CRAIG : Ils ont cru cela d'après les ob-er-
journaux, et que comme tels, ils gagnaient une îatios faites daIs cette cmbre, et sanrs être con-
somile supplémentaire durant la sess8in. 'M. Mc- treiites.
Leod dit qu'il était convaien qu'il avait ce droit.

Mais M. Vanasse a fait ses discours après la Le PR EMIER MINISTRE : L'lonîorable député
session. qand, colnforminéielit au t langage employé sait-il qlue la motion que j'ai faite dans le temps a
dans cette chambre au sujet les trad ueteirs, il été rejetée T
avait parfaitement le iroit d'agir de la sorte etilque
personne ie pouvait y trouver a redire. Les tra- M. CRAIG : Je prétends que ce fait ne change
lucteurs ont avoué franchement qu'ils avaient fait pas l'opinion dles honorables ministres.

ce doit on les accusait, atis en ajontant qu'ils en]
avaient le droit d'après les déclarations faites dans Le PREMIER MINISTRE : Change-t-il celle
cette chambre sans être contredites. Voilà ce dont les députés <le la gauche T
il s'agit dans l'affaite de McLeod et d. Vase. M. CRA14 : .Je crois que nous pouvons dire queMas je preteiîds que le cals tle Boucîtard est tout-

aifférent. poucard 'a pas fait Busage d't lait si l'hotorable monsieur avait alors cette opinion, il
iffen ttt. ouchard a ps ait princpe un l- l'a encore aujourd'hui. L'opinion de l'honorable

gage blessant. On1 a posé en principe gqu'un cils serauor'u rmirmnsre el uiply puli seirvn I*ti lanigage injutieux finit monsieur aujourdlhui pt'eîeir îiistre,et celle qîttl
ploye putb se servant dunlngavait couime chef de l'opposition autrefois ne peu-"tre destitu. Il n'est pas prouvé qlte Bouchard a vent pas changer sur cette importante question. Il
prononcé des paroles mjurieuses. Si les honorables est vrai que les conservateurs ont rejeté la motion et
députes veulent lire le compte rendu publié dans le je crois qu'ils ont fait là une erreur, tmais parce queCro:îtlequel il prtend être exagért, ils ny trou les conservateurs ont rejeté la motioni du chtf de

verot pas ne paroles blessantes ; et cone cette l'opposition, aujourd'hui le premier ministre, je neaccusation nie peut pas etre prouvée contre Boil- pnepsqec atpis hne o pno
cîîat', il <lit êtr'e aequitté. petise pas qjue ce fait puisse chianger soit opinion

Qu'a-til fit t el aoue avoir assisté à trois aujourdhiui, et à mon avis, il ie la change pas.
asseiblées publiques, en sa qualité d'électeur. Le PREMIER MINISTRE: Mais il chatge
Ensmite, il avoue avoir parlé a une de ces assem- l'opinion de li gauche. Ces i navaient
blées, mais il dit qurid n'avait pas l'intention' (, pas le droit de se mêler de politique en 1887; les
parler quand il s iest rendu at cette assemblée, nila gauche croient qu'ils
prendre une part active, mais que vers la fin, que j hovaibet e droit det'ièremueît.
quies-tins de ses anis l'ont fait monter sur l'estrade.
et qu'avant même d'e> être averti, le présidett lui M. CRAI; : Non.
a demandé le dire quelques niots, ce qu'il a fait.
Il avoue franchement avoir parlé, mais il na rien Le PREMIER MINISTRE : En 1887, les cou-
dit le blessant ni pris tille )art active aux élec- servateurs voulaient punir des eiiployés qui
tiois, et qu'il n'a pas fait autre chose lue d'assister s'étaient mêlés le politique, aujourd'hui, ils ne veu-
à des assemblées et qu'il il été poussé par ses aiis lent pas punit- ceux qui ont pris part aux élections.
Sdresser la par-ole <ats une <'elles. Son cas est Ils ont complètement changé d'avis.
entièrement différent le celui le Vanasse et de
\fcLeol. En conséquence, je présente l'amende- M. CRAIG : Je dirai quelques mots en réponse
msent suivant : à cette observation. Les honorables chefs le lia

Q droite ne devraient jamais se servir de ce raisonne-
Que le rapp ort soit amnendé en ajontant les mots: "ex- ment. ( 'est, ce quion peut appeler J'argument ltucepté la partie, qui a trait à Joseph Bouohard.- m1eî.Cetc uo eu pee 'runi~~quoque, vous avez fait telle et telle chose, nous
Je n'ai pas l'intention de faire d'autres observa. allons faire la même chose. Je prétends que ce

tions à l'appui de l'amendement. le crois en avoir raisonieinent n'est pas justifiable. C'est certaine-
dit suflisa nment pour prouver que ce cas est diffé, ment un argument, mais il est peu digne les hono-
rent les autres. Les deux autres messieurs ont rables chefs de la diroite-je crois que vous auriez
avoué qu'ils avaient tenu un langage peut-être dû. faire ceci ou cela, mais comme vois ne l'avez
blessant, niais que la Chambre pouvait juger. pas fait, je ne ferai pas ce que je croyais juste dans
Toutefois, je prétends qu'ils sont justifiés par le is- le temps ; j'ai cri à cette époque que ces employés
cours du premier ministre. Mais, à mon avis, le ne devaient pas être punis, mais qu'une nouvelle
cas de Bouchard est tout à fait différent. Il n'a règle devait être adoptée, bien que ces hommes
pas prononcé de paroles blessantes, il .ie s'est pas crussent avoir le droit de faire ce qu'ils avaient
mêlé activement dle politique, uais il a simplement fait. Ils ont cru avoir le droit de se imêler de poli-
assisté en qualité d'électeur à trois assemblées pu- tique, à cause de ce qui avait été dit dans cette
bliques, disant quelques mots dans l'une d'elles, chambre. L'honorable monsieur a ensuite ajouté :
contrairement à l'intention qu'il avait en s'y ren- Ne les destitnons pas, mais si vous tie voulez pas
dant ; et dans les circonstances, je prétends que, 1 qu'ils se mêlent de politique, adoptons cette règle
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Sleur- égard. Eh bien : je piétend<s (ue c'est la
même chose dans le présent cas. Est-ce la faute
de Vaasse et le MeLeod, si cette rgle n'a pas été
adoptéýe alors?

Ml. SOM ERVILLE : La rè-gle a été établie par
la décision de la ihambre.

M. CR A L : .le prétends (Iule la règle n'a pas été
établie. Ie fait, une règle entièrement contraire
a été tn:e'e par le présent chef diu gouvernement
(I. Laurier, et il a demandé que cette règle fût
adoptée. mais elle ne l'a pas été. Si la Clialibre
désire établir une nouvelle règle, qu'elle le fasse
maintenant, mais ne jugeons pas les actes passés
des houimies au moyen d'nie règle nouvelle qui est
formulée pour la première fois. Il est mallheureux
que le parti libéral, arrivant au pouvoir avec le
grandes déclarations publiques- et il a bien le droit
d'en faire, s'il veut les exécuter-il est malheureux,
dils-je, qu'arrivant at pouvoir avec de grandes décla-
rations sur ce qu'ils entendent faire, ces hioiorales
messieurs, quand ils font quelque chose de répré-
heibsîlde et qlie nous le lear signalons, se contentent
(le répoin-Ire : Vous avez fait la ê,me chose. .le dis
que ce n'est pas ii raisonnement, et je prétends
que le parti libéral commettra tue faute, s'il adopte
ce rapport et destitue ces trois traducteurs.

Je n'ai plus qu'un mot à ajouter, et je ne le
dirais pas sans les observationis qu'a faites l'hono-
rale député dle Lisgar (M. Rici-tridson). Il a dit
que nous avons parlé le l'Ontario, et que le mal le
l'tuni ne guérit pas celui <le l'autre. C'est parfaite-
ment vrai, mais je réqods que e' principe lu parti
libéral tel qu'énoncé est que les employés ptublics
ie se mêleront plus <le politique, mais personne,

d'après la conduite les libéraux dans l'Ontario, ne
Peut recon(iaitre ce principe comme celui dii parti

M. jl'ateur, je le veux pas prolonger le débat.
.1'ai lit tout ce que j'avais à dire, et maintenant
c'est à la Chambre le décider. Je demande parti-
entlièrement que le cas le Rouchard soit considéré
comiue étanît entièrement différent les deux autres.
Je n'ai pas dle doute que les loioralIes dépuxtés qui
examineront la question sanîs égard au parti, avoue-
rot que soit cas est tout à fait distinct. ' Mainte-
niant, je termine, et j'ose croire que tout ce (lue j'ai
dit sur le sujet sera clairement établi par les
arclives le la Clamtibrie.

NI. CASEY :'après la motion île l'honorable
dé1puté (M. Craig), on dirait que l'opposition

btltaid<oiiné la cause des detux autres t radlcteurs.

M. CRAIO Je I n'ai pas fait de motion.

M. CASEY Alors, l'honorable député s'est dé-
sisté le son auendemnient.

L'honorable député (M. Craig) a abordé la
question îles démissions dans soit ensemble, et a
répété avec ite insistance étonnante de la part
d'un hiomîme de son expérience, que si à l'époque
où eût lieu la démission de M M. Tremblay et
Poirier, la règle interdisant aux traducteurs le
s'iimîtiscer dans les affaires politiques eût été établie
par lai Chambre, alorq, il n'y aurait pas d'in-
justice à démettre aujourd'hui les traducteurs qui
ont tenu une semblable conduite.

L'honorable député (M. Craig) tie doit pas oublier
un fait qui lui a été signalé par 1k président du
comité (M. Choquette) : c'est que la règle en ques-

M. CitAÎO.

tion a été établie à cette époque, malgré les vives
protestations que cela souleva de notre part, et que
les traducteurs qu'on veut auijourd'hii démettre de
de leurs fonctions remplacèrent ceux qui ont été
alors congédies, poiur.l'uniiiuiie raison qu'ils s'étaient
ingérés dans les luttes politiques. Par conséquent,
messieurs Vanasse, M cLeod et Rouciàrd savaient
parfaitement bienI qule leur nomination à la charge
le traducteur était sbtltor<hniiée à la. stipulation
qu'ils le s'occuperaient pas d'affaires politiques.
Ils tue 'auraient lone se plaindre, si on 'culr appli-
qtîe atijottrd'ii la règle à laquelle leur nomination

aéésubordonnée.

M. FOSTElR : L'honorable député me permettra-
t-il le lui poeer une question '!

M. CAS EY : Que l'honorable député veuille bien
attendre que j'aie fini pour poser sa question.

M. FOSTER : Je n'insiste pas puisque l'hoio-
rable député n'acquiesce pas à ina demande.

M. CASEY .le ne veux pas briser le fil <le mnî
argumientation. La nomination de ces traducteurs
a été subordonnée it la règle bien établie qu'ils
devaient observer la plus stricte neutralité dans les
affaires politiques, règle enfreinte par leurs prédé-
cesseurs. Il n'ont assurément pas droit <le venir
se plaindre que cette régle leur- soit aujourd'hui
appliquîée.

La Clalbre doit se souvenir qlue ces traductei s
ne sont pas employés publics dans l'acception ordi-
naire le la chose ; ils tie sont même directement
responsables ni envers le gouvernement, ni envei.
M. l'Orateur. ("est la Chaimbre qui a établi
la règle en vertu de laquelle ils sont resp<îonsables
envers le comité les débats et envers la Chanbre.
Ces ofliciers sont les serviteurs de toute la députa-
tion. Les serviteurs de la Chanibte ont le devoir
spécial le nte pas s'imimiscer dans les affaires poli-
tiques, et ils doivent non seulement à'abstenir le
toute intervention agressive, mais même le faire
tout acte ettaclié d'esprit le parti qui serait le
nature à jeter tuIt louche sur l'impartialité de leut
traduction des Déba/s. L'hoiorable député d'Assi-
nibola (M. Davin) a beaucoup insisté sur le fait que
le traducteur en chef n'a poiiit été cité devant le
comité, pour rendre témoignage au sujet de la
partialité des traducteurs en question. Personne
n'ira s'imposer la tâche de lire tout ce qu'ils ont
traduit et le comparer cela avec l'original, pout
constater la chose. Peut.on avoir contiance que
dles hoiites oui font une guerre le corsaire à leurs
adversaires politiques remplissent avec impartialité
leurs devoirs de traducteurs de nos Débats ? Pout
ma part, je ie le pense pas ainsi.

En outre, deux de ces traducteurs, McLeod et
Vanasse, se sont rendus coupables, d'aprés leur-
propre aveu, de langage injîurieux à l'adresse du
chef de la droite. Le fait d'avoir été ainsi induits
en erreur par le chef le la gauclue leur donne peut-
être droit à notre pitié.

L'un d'entre eux aurait, paraît-il, accusé le
premier ministre di Canada, d'être '<traître à sa
race et à sa religion."

Moralement parlant,: il ne faut peut-être pas
trop le blâmer de s'être servi de cette expression,
qu'il a empruntée au vocabulaire lu chef du cabinet
de cette époque, aujourd'hui chef le l'opposition.
Le chef actuel de l'opposition avait dit à notre
premier ministre qu'il était "traître à sa race et à
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sa religion," çt ce pauvre traducteur salarié non par iiient à traiter ainsi les employés au service de cette
le gouvernement, non par un parti politique, mais Chambre ou relevant du service civil : le service
par la Chambre, ce pauvre politiqueur, dis-je, civil et les fonctionnaires de cette Chambre devien-
forcé au son du tambour de s'enrôler pendant la: dront une école d'hypocrisie. Les employés le
dernière campagne, s'en est allé répétant comme cette Chambre comme les employés du service civil
un perroquet les mots que son chef lui avait appris. sont menacés de devenir un objet de persécution
Le chef de l'opposition a insulté le chef du cabinet. chaque fois que la direction des affaires publiques
Il ne s'est pas contenté d'insulter notre chef et changera de parti. Lorsque le parti conservateur
notre parti, mais il a jeté l'insulte aux nationaux, étaitau pouvoir, ils ont entendu l'honorable premier
aux coreligionnaires de notre chef, et ceux-ci ont ministre actuel (M. Laurier) et ses ans s'élever en
bondi sous l'outra ge, et c'est d'eux surtout qu'est 1888, avec vigueur contre ce qu'ils appelaient de la
venue la réponse lu 23 juin. Cest ici le cas de persécution contre les traducteurs des Débat <le
dire : tel maître, tel valet. Le maitre s'est servi cette Chambre. On sait qi'eii 1888 des traducteursdFun langage injurieux en chambre, et le valet l'a des Débal- ont été démis. Je puis dire que je ne
imité, en dehors de la chambre. Celui (lui avait crois pas qu'iu cette époque les traducteurs dénis
prodigué l'insulte est tombé, en raison même <le ont été traités comme nous aurions dû les traiter.l'insulte qu'il avait laiicée ; le maître est parti, et Je ne crois pas que le précédent que la Chambre a
c'est au tour du serviteur de le suivre. Tout créé i cette élpoq'ue doive être suivi par le parlement
député qui a le respect le la Chambre, et le souci actuel. Jle crois, au contraire, que nous ne devrions
de sa propre dignité, ne saurait s'abstenir <le voter pas continuer ainsi ces destitutions, car chaque fois
la démission du serviteur <le la Chambre lui s'est qu'il y aura un changement de gouvernement les
rendu coupable à ce point. Quant à Bouchard, qlui enmployés seront traités ainsi tour à tour et les

e'est coupable que d'avoir pris part à la lutte emîîployés de la Chambre deviendront les esclaves.
électorale, et qui n'a pas joué <le rôle agressif, la De cette manière nous réussirons a faire, ni plus ni
ligne de conduite à suivre à son égard est parfai- moins, du service civil et du service <le cette
temnent tracée par le précédent établi en Chambre. Chambre. comme je le disais tout à lheure, une
Le précédent établi à cette époque, comme l'hono. école d'hypocrisie pour ceux <lui font partie de ces
rable député d'Assiniboia (M. Davin) et les anciens services. Les employés de cette Chambre, lorsqu'ils
députés se le rappellent, est celui-ci: les libéraux voudront écrire au sujet les homnmes politiques et
congédiés du bureau les traducteurs n'avaient pas de leur conduite comme tels, trouveront bien le
fait autre chose que leurs confrères conservateurs, moyen, si la Chambre montre trop <le sévérité, de
sauf dans un sens opposé. <lire leur opinion sous le couvert de l'anonyme et

On avait invité les traducteurs conservateurs à ils emploieront probablement des procédés plus
prendre part à la lutte électorale en faveur li parti vigoureux qlue ceux emuployés jusqu'à présent.
conservateur, ce queils firent sans s'attirer le Au reste, on se plaint des traducteurs actuels,
blâme: tandis que les traducteurs libéraux qui qlui sont sous le coup d'une accusation de
avaient isé le la même liberté que leurs confrères s'être mêlés de politiqlue, et l'oil prétend qu'ils
conservateurs, se virent ignominieusement chassés. doivent être destitués. On <lit que ces employés
Notre prétention à cette époqjue était celle-ci: per. doivent être destitués parce qu'ils se sont mêulés <le
mettons aux traducteurs, disions-nous, de s'occu- politique pendant la dernière campagne électorale,
per des luttes politiqjues, mais traitons les traduc- et pour avoir écrit <les articles qui, prétend-on,
teurs des deux couleurs politiques avec la même sont offensifs pour les ministres actuels. Voilà
justice ; tandis qu'au contraire, on permit aux con- l'accusation portée contre eux. Mais, M. le prési-
servateurs <le s'occuper d'affaires politiques, t (dis dent, par lui remplacera-t-on les traductenrs ac-qiuie les libéraux furent démis pour s'être inîgérés tuels, s'ils sont destitués Ne seront-ils pas reim-
dans les luttes électorales. placés par <les hommes qui ont pris part à la der-

Bnière campagne électorale en faveur des ministreset. >AVIN Ils furent démis pa lu Chacbme actuels Le comité, dans lequel le gouvernementet non par le comité, a la najorité, choisira pour remplacer les traduc-
M. CASEY : L'honorable dLéputé d'Assinihola a teurs actuels, des hommes lui ont pris part à la

cité du discours du premier ministre le point même dermère campagne électorale en faveur du partiJ tuc je viens d'établir. Jle conclus, 'M. l'Orateur. maintenant au pouvoir : on nommera <les hommes
Je n'hésite pas à le dire, la dignité le laChamibre, qui sont intervenus dans la politique avec plus de
la nécessité qui s'impose <le confier à des hommes vigueur, avec plus d'animosité peut-être que ceux
impartiaux la traduction de nos débats destinée à que l'on se propose de destituer maintenant.
être transmise à toutes les parties du pays, le pré- Mais, MI. le président, qu'arrivera-t-il a la pro.
cèdent établi par les honorables députés <le la chuaine campagne électorale ? Mon honorable ami
droite eux-mêmes, ces divers motifs,dis-je, font un M. le premier ministre (M. Laurier) et ses amis ne
devoir aux députés de la Chambre, qlui ont le souci sont pas certains dlu verdict du pays. Et alors, les
de leur digiité, le sanctionner par leur vote l'ap- traducteurs ou les autres employés du service civil,
lication du rincipe établi dans l'espèce. Nous ne -dont mes honorables amis de l'autre côté de la

faisons, d'ailleurs, que reildre à ces messieurs la chambre, réclameront peut-être les services poli-
monnaie de leur pièce, et ils n'ont nullement rai- tiques à I époque <le la prochaine campagne électo-
son de se plaindre. rale,-ces employés. sollicités par leurs supérieurs

politiques de faire droit à leurs propres convie-
M. DUPONT : Je ne puis approuver quelques- tions, de donner cours à leurs opinions, agiront

unes des remarq ues qui ont été faites par plusieurs probablement comme l'ont fait les traducteurs quide mes honorables collègues au sujet <lu rapport du sont maintenant en accusation devant la Chambre.comité des Débate qui est maintenant sous la con- Ils prendront part à la campagne politique et petit-
sidération de cette Chambre. Je crois que si cette être mettront-ils sur le visage le masque de l'hypo.
Chambre, ou les comités de cette Chambre conti- crisie, et, sous le couvert de l'anonyme, écriront.
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ils dans la presse des articles diffamnatoires. des est de laisser de la latitude à nos employé , pourvu
écrits vigoureux comme ceux reprochés aux tra- que ces employés fassent la besogne pour laquelle
ducteurs actuels. ils sont payés. Je crois, après que la session est

Avec le précédent que loi tente d'étal>lir dans terminée, que le gouvernement ne devrait pas tenir
le cas actuel, le résultat sera que le parti, dans C-iupte de la part que ces employés prennent aux
l'oppositionujourd'hui, ressentira la conduite les luttes politiques, pourvu qu'ils le fassent dans un
hoiorables députés de la droite et qu'il sera forcé langage dépourvu de violence ou de sévérité, et non
par l'opinion de ses amis, en dehors de cette Cham- pas connue celui dont se sont servi plusieurs hono-
bre comme dans la Chambre elle-même, de tenir à rables membres dc cette Chambre envers leurs
l'étgard <les employés qui seront installés à la place adversaires. Je crois que, d'après le rapport qui est
de ceux que l'oit veut déplacer, la conduite Iue Plon maintenant levant cette Chambre, beaucoup <le
tient aujourdl'ui. Nous verrons alors l'honorable députés se sont* servis, à l'égard (le l'un ou l'autre
chef <lu gouvernement (M. Laurier) pivotant encore parti, d'un langage beaucoup plus vigoureux, et se
sur ses opinions. exlrimIant dans des fleurs de rhé- sont exprimés d'une manière beaucoup plus offemi-
torique, coime il le faisait en 1888, sa condamna- saute quIle le langage que l'on reproche aux tradue-
tion de li conduite arbitraire du ministère futur et teurs. (Texte.
implorant pour ses amis sous le coup d'accusations
après tout semblables à celles portées contre les M. ROSS ROBEltTSON: M. l'Orateur, la situa-
traducteurs actuels, demander la clémence pour ces tion mue semble quelque peu différente <le celle des
employés. fonlct ionnaires permanents du service public qui

outrepassent les bornes île la discrétion, cri allant
Le PREMI ER MIN ISTIr E (M. Laurier) : Nous haranguer les foules sur les tréteaux publics. Il est

n'aîvonIs pas d'amis parmi les traducteurs. interdit, si je ne me trompe, aux employés publics
permanents de s'occuper <les affaires <lu dehors. Or,

M. DU PONT: Oui, mais vous on aurez alois, et ces tiaducteurs, qui ne sont qu'employés session-
ceux que vous auîrez alors seront les amis politi- naires, bien qu'ils jouissent de la liberté le se livrer à
qiues qui auront pris part aux campagnes électo- leur profession en dehors de la session, sont-ils sous
raies qui auront aidé mon honorable ami le pre- le coup des mêmes interdictions que le sont les
iiier iiiministre, de tous leurs eflorts à se maintenir employés permianents'? Je ne le pense pas ainsi,
dans la positionli qu'il occupe aujourd'hui. Eh bien ! d'autant plus qu'en dehors de la session, ils ont
c'e-t pour ces iieiibres du bureau dc traducition pleine liberté le se livrer à leur profession: mais,
des Dé6lbatt-, c'est pour ses amis futurs que je demande puisqu'ils re(:oivent <lu trésor public une partie
à lhoniorable premier ministre et à ses iiis de très iiipoitaiite île leur revenu, ils devraient, à
traiter avec Justice les eiployés (ti aujourd'hui mon avis, avoir le bon sens île faire jouer leur
font parti le ce bureau tide traduction. langue ailleurs <que sur les tréteaux politiques et ne

[h e semble, M. FOrateur, quIle certains mem- pas se permettre <le poser en oracles, ni de frapper
bres île cette Chiamnbre ont déployé trop <l'activité d'estoc et île taille contre les hommes publics dont
et montré trop d'animosité contre les traiieteuis la politique diffère île la leur. La question, il me
actuels. Les loiorahlcs messieurs qui les ont semble, se résume en tu double conflit <le principes.
accusés d'avoir prononcé îles paroles offensantes- En démettant ces traducteurs, la majorité du
olitiquement palant-le l'honorable chef it comité affirmnerait indirectement le principe qui

gouOverne t u le quelques-uns de ses aini ; les veut qu'aux va:minqueur's reviennent les dépouilles
d dputés, dis-je, qui ont pris cette initiative sont cer- opimes. En les gardant au service <la pays, la
taincient îles holmnes qui se sont servis ia l'égairl minorité lu comité affirmierait un principe non
de l'honorable chef de l'opposition actuel, ainsi moins pernicieux, celui qui donnerait droit au ser-
i'i l'égard le ceux qui supportaient le parti con- viteur île tout le pays île s'enrôler sous la bannière

servateur, île paroles bien plus offensantes, bien d'un partipolitique. Ilestcertainsofficierspublics,
plus injurieuses que celles qu'on reproche aujour- les directeurs des postes, les fonctionnaires préposés
l'hui aux traducteurs dont on demande le renvoi. aux permis de mariage,qui reçoiventdu trésorpublie

.J'en ai été témoin imoi-miêime durant la dernière un honoraire aiiiuel île dix dollars ; or, ces fonc-
eampagne électorale. Pourquoi, ces honorables tionnaires peuvent exercer dans toute leur pléni-
dépuîtés, qui ont eux-mêmes fait usage d'un langage tude leurs droits <le citoyen. Mais ces traducteurs
si violent et si injuste à notre égard demandent-ils ne rentrent dans ulle catégorie. Leur labeur est
la tête d'employés qui ne sont pas permanents, fort^dur, et ils s'en acquittent bien ; et les milles
mais qiti au contraire, ie sont employés que durant dollars qu'ils reçoivent par session forment certai-
les sessions. nemenut une partie importante de leur revenu, ou,

Evidemnient, les honorables membres de la du moins, contribuent dans une large mesure à les
droite ne veulent pas que la lumière se fasse sur leur mettre au-dessus le l'avidité de ces affamés dont
conduite politique. Je ne vois rien île libéral ni dans nous a parlé il y a un instant l'honorable député
la conduite de l'bonorable premier ministre, ni dans l'Assiniboïa (M. Davin). Affirmer en principe
la conduite de ceux qui persécutent les traducteurs qu'un employé, recevant un bon salaire, a droit de
îles Débats. Je ne vois rien de libéral dans tout prendre une part active aux luttes politiques, re-
ceci, mais je ne vois que de l'arbitraire dans la vient à dire qu'un parti politique a droit de délivrer
ligne <le conduite de l'honorable premier ministre à ses guerriers des billets de logement sur le pays.
et de ses amis, je le lis ouvertement. La Chambre, à mon avis, doit condamner le prin-

Les traducteurs français des Débats, comme les cipe invoqué par ceux qlui veulent se justifier de
autres employés <lu service civil, mue devraient pas garder ces traducteurs; elle doit également con-
être ravalés au rang d'esclaves. Je ie vois pas ce damner le principe invoqué pour justifier leur dé-
que la Chambre aura à gagner soit en dignité, soit mission, et elle devrait adopter un principe plus
autrement, en dégradant ainsi ceux qu'elle emploie 1nouveau et plus sage, e interdisant à tous les em-
comme ses serviteurs. Je crois que notre devoir ployés publics <le s'immiscer dans les luttes et les

M. IUroNT.
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querelles des partis politiques. On parle de lit te.irs des Déb#awt. Son intervention dans la politique a été
liberté des citoyens dans ce pays. Certes, 'M. tellement publique et notoire. que lui-même ne pourrait.1pas le nier. Vous pourriez mêème rfiférer au journal Lel'Oateur, il est nombre le citoyens (de ce pays 9 nore1oig, donnant le compte rendu de ses discours, dans
seraient heureux d'échanger leur liberté contre les lesquels M. Vanasse dénonçait l'honorable M. laturier et
appointements que touchent ces employés. Quel. votre humble serviteur comme des traîtres à leur race et
Sues députés semblent croire que la liberté du sujet à leur religion. Je vous envoie, de plus, un aflidavit poures du se t c e 3 prouver toutes ces affirmations. Etant vraies, je ne voie
est en dainger. C'est là une très grave erreur. Il pas pourquoi M. Vanasse ie subirait pas le sort de MM.
existe, en dehors du service public, énormément (le Trembilay et Poirier, qui ont cté dWtitutés pour s'être
liberté. P'our me servir d'une comparaison, il ya activement mêlés de politique. M. Variasse le mérite à

par y plus d'un titre, et en ce faisant, vous satisferez la popula-
toujours une abondante récolte de liberté au pays, tion de tout le district de Richelieu.
iais, ainsi qIe (les lioorables députés le la droite Votre dévoué,
ont pu l'apprendre de leurs correspondants, t A.-A. BRUNEA U,
récolte des salaires est fort précaire. Je ne trouve
en antagonisme avec les deux partis sur cette ques. A une séance subséquente du comité <les débats,
tion. Un appel à la justice dui parlement en faveur une autre accusation qui se lit comme suit fut
de ces traducteurs pr>urrait être rejeté. enregistrée :

J'espère qu'un appel au parlement en leur faveur Cnaan î:s CuMue'es,
ne sera pas repoiissé. Ces hommes ont eu à répon- 1 OmwA, 2 septembre 1896.
dre de leurs actes, on ,les a tenus comme sur le 1 Au comité des débats.
gril pendant plus dl'muîî mois, et, en définitive, 1 J'ai l'honneur de faire la déclaration suivante:-
on les a soutmis ensuite a l'action de la mar- J'ai appris de source digne de confiance que Joseph
mite dlu comité des débats. Ce sont, M. l'Ora- Bouchard, l'un des traducteurs des Débats de la Chambre
teur, (les hommes composés comme nous de chair des Communes du Canada, a pris une part active danscouulpOsèsl'organisation de la fuite rîoliîùîue et, tait (les dliscoiurs
et d'os, et, assurément, pour ce qui nous regarde, il publics dans le cours de li dernière caipgne fédérale de
vaut bien mieux pardonner que se venger. Nouis 189H), pendant qu'il était employé, depuis 1891.
avons écouté, cette après-nidi,les arguments énon- Et je demande humblement qu'il nme soit donné tue
cés de part et d'autre sur le rapport qui est main occasion d'en faire la preuve. D. MONET,
tenant soumis ; or, comme nous sommes les jur'és Mlaembre du wrlmn.
danes la cause, je crois que, en cette qualité, nous
devrions nous unir pour prononcer ce verliet Ainsi, M. l'Orateur, deux hionorables messieurs
irlanulais de " pas coupable ; mais n'y re-tournez qui siègent dans cette Chambre ont jugé à propos
plus." de porter des accusations contre des fonctionnaires

A six heures, la béauce est suspendue.

Séance du soir.
I. LaR{IV[ÈRE : Lors-pite la séance a été sus-

penblue, àsix heures, 'M. l'Orateur, j'étais sur le'
point d'exprimer laL surprise que j'éprouvais, en
voyant (Ie les honorables députés qui ont assumé
la responsabilité de soumettre au parlènent la pré-
sente question, ne se sont pas levés pour justfier
les accusations qu'ils ont jugé à propos le porter
devant le comité îles débats contre certains
tralucteurs francais, dont la destitution est main-
tenant demandée par le rapport de ce comité.

En parcoirant ce rapport, je trouve une lettre
écrite par l'honorable député le Napierville (M.
Monet), qui se lit aisi

CHAMttRi DEs CoMiUNEas, 28 août 1896.
Au comité des débats.

J'ai l'honneur de faire la déclaration suivante:
J'ai ap pris de source digne de confiance :-
Que Jean-Baptiste Vanasse, Pierre McLeod et Lucien!

Lsssalle, trois traducteurs des élbats de la Chambre des)
Communes du Canada, ont pris une part active dans l'or-
ganisation de la lutte politique depuis 1891, pendant qu'ils
étaient employés.

'Et je demande humblement qu'il me soit donné une
occasion d'en faire la preuve. %

D. MONET,

Je trouve aussi un autre document lui se lit
comme suit :

CHAMBRi DEs Co)umUNEs, 27 août 1896.
M. P.- A. CaoQrn E, M P., basPrésidett it des débats.

MoN CUEa cOILtoUE,-Je désire porter à votre connais-
sance la part active prise dans' les, dernières élections
générales par J.-B. Vanasse, de Sorel, et l'un des tradue-
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(le cette Chambre, et ils les ont soutises au comité
des débats. L'un le ces honor ables députés est lui-
même membre de ce comité, etil a joué en nêème
temps le rôle d'accusateu' et de juge. Il a voté
dans une couple d'occasions sur <ies questions <lui
se rattachaient à la cause. Cependant, lat Chambre
est maintenant saisie de cette atfaire, et ii l'un ni
l'utre de ces deux députés n'osent se le(ve'0 pour
expriner leur opinion.

La question dont il s'agit présenteient est ine
affaire personnelle. qui n'aurait jamais dû être sou-
nmise l en de cette chambre. Nous voyons
l'un côté l'honorable député dlu comté dle Riche-

lieu (M. Bruneau) qui formule une plainte contre
un monsieur qlui r'éside et q ui a droit <le vote ilans
ce comté ; qui a le droit d'exercer sont droit électo-
ral, qui vote aux élections, lui a jtgé à propos
d'exprinmer publiquement sot opinion sur les ques-
tions.du jour, et qfui avait certainenment raison d'a-
gir ainsi, putisque, dans le teilupP, il n'agissait pas
comtme uni fonctionnaire de la Chambre, ou n'était
pas au service de celle-ci.

Comme la chose a été habilenenît exposée "par
mon honorable ami, le député i'Assinibîoïa-ouest
(M. Davin), ces traducteurs officiels ne sont pas
membres du service public. lis ne tombent pas, à
proprement parler, sous le coup de la loi qui régit
le service publie, et mon honorable ami, le député de
Lisgar (M. Richardson), est entièrement dans l'er-
reir lorsqu'il essaie d'appliquer la re -le (fie donne
Toldd relativement au service public d.ums les cias de
cette nature.

Il n'a pas été seulement aflirmné, mais il a été
prouvé que, lorsque les traducteurs des Dél/at
furent nommés, l'entente était que leurs services
ne seraient requis qne durant les sessions, ct que,
pendant les vacances ils étaietnt tout à fait libres

,lagir comme bon leur setbleraît, (le faire ce ( 'il
leur plairait de faire. C'est si bien le cas que, lans
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une occasion précédente, lorsque (les fonctionnaires Comme la chose a été dite déjà dans cette cham-
qui occupaient justement une position semblable, bre, l'honorable chef de la Chambre (M. Laurier)
de fait, la même position que les traducteurs dont s'est exprimé comme suit ci parlant de la démis-
il s'agit aujourd'hui, lorsque ces fonctionnaires, dis- sion des M1M. Tremblay et Poirier:
je, furent démis-non par la Chambre, non par le

comié ds déatsmai ar e mnsier <ui, Mais on dira que, concédant qu'ils pouvaient se melerP .es miprlede politique, ces traducteurs qui ont été destitués se sontïl. l Orateur, se trouvait dans le fauteuil même que rendus coupables de langage injurieux, et cette accusa-
vous occpiez, aujourd'hui-leur destitution fut tien a été portée contre eux. on pourra probablement
condamnée par mes honorables amis dle lai droite dire qu'il n'y a pas de mal à ce qu'ils se mêlent de poli-

.pb .i. tique, si le cœur leur en dit, mais ils doivent être polisIl est vrai que ces fonctionnaires étaient leurs amis i dans leur langage. Eh bien 1 M. l'Orateur, c'est la Cham-
polituiues ; mais, aujourd'hui, pa-ce que les trois bre des Communes qui a donné aux traducteurs la per-
victimes dont. on demande les têtes appartiennent à mission de se mêler de politique; mais la Chambre ne

poumait que difficilement s'attendre qu'ils n'emiploieraientl'autre parti politique, mes honorables amis le la u agge violent. Les honorable membres de
droite reviennent sur leurs opinions passées, et reti- cette Uhambre ne doivent pas oublier que les traducteurs
renit tout le bien qu'ils ont it précédemment en des Débatn, pendant trois ou quatre mois de l'année, ne.leu irt uis, e tl ur font rien autre chose que traduire les //ba.ty de la Cham-fav'eurile leu's p'otégés, et cela, pour atteindre le bre: ils deviennent saturés (le langage violent, et pourIbut visé par les deux députés accusateurs qui sont espérer qu'ils pourraient agir différemment, il faudrait
les plus directement intéresés. supposer qu'ils ont un sang et une chair différents des

Je ne t oudrais pas être accusé le retenir trop nôtres.

longteiips la Chambre en lisant, ou plutôt, en Cette opinion est celle exprinée, dans cette occa-
repétant quelques-uans les citations tirées du sion, par le chef actuel le la Chambre, et ce der-
rapport olliciel les débats qui ont e- lieu pré- nier ajoutait
cédeiinment lans des circonistances analogues -àellequint nous due aiucourd'huci. a s Mais les traducteurs sont nommés pour traduire lescelles lui nous o>ccupent aujou'dhui. , Débiru et pour rien autre chose, et personne ne sait mieuxon mie permettra, sans doute, (le citer d'abord que l'honorable député qui est président du comité des
lopnuion de NI. David uili, gm s'exprina comme débats, qu'il a toujours été compris que, pendant une
suit à l'occasion de la destitution de MM. Poirier partie de la session, ils pouvaient se livrer à tout autre
et ''remiîbliy. travail à leur gré.

Il <lit: C'est-à-dir e que lon spî,lle,1u-
Pour ce qui regarde ces traducteurs, on a dit, lors de

leur nomination, que la Chambre tie leur accordait de
l'emploi que pour une faible partie de l'année, que leur
salaire était moîindlre que celuii des rapplorteurs ordinauires
des débats ofiiciels, et qu'on leur laissait la liberté dese
livrer à d'autres occupations quand ils n'étaient pas em-
ployés ici. On savait très bien, à droite, lors de leur
nomination, que quelques-uns d'entre eux étaient atta-
chés à des journaux politiques, et le comité, sur la recoin-
mandation duquel ils ont été nommés, fit comprendre
extîressénient qu'ils ne seraient aucunement gênés dans
leur liberté, ou leur indépendance de journalistes.

Voilà l'opinion exprimée par M. 1). Mills, lors-
que cette même question, que nous discutons au-
jour'd'i, fut soulevée dans cette chanibre, et les
ltoiorables membres <le la droite, qui siègeaient,
alors ici appuyèrent cette.opiiion ; ils condannè-
rent la deiisson îles trois traducteurs (lui furent
renvoyés pour s'êtrei mêlés <le politique, oui, pour-
rais-je plutôt dire, pouir s'être servi d'uin langage
que quelques-uns de ceux qi siégeaient alors ici
trouvaient ollensant.

Aujourd'hui, <le ce q lue la position est renversée
de ce que ceux qi se prétendent offensés, siègent
(le l'autre côté de la Chambre, et le ce que ceux
qui ont connmis l'offense professent la mnêie opinion
politique que les hoioralbles ieimbres (le ce côté-ci,
les honorables membres de la droite infèrent que
les trois traducteurs dont la déiission est main-
tenant demandée, ont agi inconsidéréiment et qu'ils
méritent d'être décapités.

Eh bien ! je le répète, si les honorables membres
de la droite persistent dans cette conclusion, ils se
contredisent tout simplement, et il leur faut pour
cela retirer tout ce qu'ils ont dit précédemment,
comme je viens de le démontrer.

Mais l'attitude le l'honorable leader <le cette
Chabirtie (NI. Laurier) me surprend plus encore
que celle de tout autre (le ses amis,

La charge de leader d'un parti impose certaine-
ment certaines obligations à celui qui la rempîîlit,
et le leader d'un parti, celui qui dirige nion seule-
ment cette Chambre, imais aussi tout le pays, de-
vrait être au-dessus de tout soupçon.

M. LARIV1ÈRE.

de la Chaiîbre admettait que les traducteurs des
Débats n'étaient pas tenus de consacrer tout leur
temps à la traduction qui leur était confiée, mais
il reconnaissait encore que, pendant leurs loisirs,
même au cours d'une session, ces traducteurs
avaient entièrement le droit <le faire d'autres tra-
vaux.

iais, M. l'Orateur, l'honorable premier iniiistre
a (lit, cette après-midi, dans un court échange (le
mots avec mon honorable aini (M. Davin), que ce
droit avait été retiré à ces traducteurs ; c'est-à-dire
que cette question avait été réglée, et qu'une ma-
jorité <le cette Chambre avait décidé que les tra-
duicteurs des D)éba/s 'avaient plus la liberté d'agir
comme on le leur avait permis auparavalit. Mais,
M. l'Orateur, je trouve que, le 3 juillet 1894, l'ho-
norable premier ministre actuel pensait encore
comme en 1888 sur cette question. En 1894, une
interpellation fut faite sur l'un les tradcteurs les
Détts, dont nous demandons la décapitation
aujourdiiui. L'interpellation portait que ce tra-
ducteur s'était mêlé (le politique ci écrivant des
articles politiques dans un journal.

L'ioiorable chef (le la Chambre, qui était alors
chef de l'oppositio>n, dit ce qui suit en justification
de ce traducteur :

Il.y a quel ués années, en 1882, ou 1883, lorsque l'ancien
millistre del'Intérieur-feu l'honorable M. Thomas White-était le président du comité, un rapport fut adopté parcette Chambre, et, à cette époque, il tut compris que lessténographes recevraient 8200u par année, et que le gou-vernement pourrait requérir leurs services en tout temps
durant les vacances, et que les traducteurs devraient rece-
voir $1,000et être libres le faire tout ce qu'il leur plairait
durant les vacances: mais durant la session,ils devraient
consacrer tout leur temps à la Chambre.

Il est donc démontré par ce qui précède que le
chef du gouvernement même n'a jamais compris
qjue ce qui eut lieu ei 1888 serait une règle en vertu
de laquelle il ne serait plus permis à l'avenir à
aucun traducteur des Débats <le consacrer à la poli-
tique quelque partie que ce soit de son temps, ou
de prendre part aux affaires politiques du pays.
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Puis, quelle a été l'attitude prise sur cette ques- comité des débats, et qui ne seraient pas nention-
tion par le comité que cette Chambre a nommé nées dans le rapport qui est maintenant soumis à
pour surveiller la publication des Débafs ? la Chambre.

Les traducteurs de ces Débats ne sont pas sous
la juridiction du gouvernement ; ce sont des fonc- M. LARIVIERE J'ai simplement exprimé un
tionnaires de cette Chambre, et, conséquemulent, regret.
ils ne sont pas censés devoir leur position à leurs bans tous les cas, après plusieurs séances comme
opinions, ou leurs antécédents politiques. celles que j'ai décrites, le comité des débats est

A l'appui de cette assertion, je ferai observer arrivé à la conclusion qu'il devait traiter le sujet
que, depuis que j'ai l'honneur de faire partie du en question de la manière la plus équitable possible.
comité des Débats, lorsqu'une vacance s'est pro- Le 17 septembre, le comité s'assembla à 10 heu-
duite dans le personnel attaché à ces Débats--je res lu matin, et après la lecture -du procès-verbal
mue le rappulle très bien-on ne s'est jamais enquis <le la séance précédente, et l'appel de l'ordre du
(les opinions politiques du candidat à la positi:m jour, je soumis la proposition suivante
vacante. Durant le dernier parlement, puis-je Qu'après avoir entendu les accusations et la preuve
ajouter, bien que la majorité du comité se composât dans les affaires Vanasse, MLeod, Lassalle et Bouchard,
<le conservateurs, ce comité a nommé (les nessieurs ce comité est d'opinion que nulle accusation ou plainten'ayant été portée contre aucun des fonctionnaires ci-apparte.aant au parti libéral-malgré des demandes dessus nommés relativement à leur manière de remplir
faites par des hommes appartenant au parti con- leurs fonctions en qualité de traducteurs des Débat8 dans
servateur, et qui étaient tout à fait compétents--à le cours de la session, et les accusations portées contre euxdes psitins e cesétant d'une nature purement politique et n'étant pas dedes positions qu'ils demandaient, et ces nomina- celles au sujet desquelles ce comité, dans l'exercice m-
tions de libéraux ont été faites, parce qu'il y avait partial de qon mandat, aurait raison d'intervenir, il soit
(le bonnes raisons pour les faire. résçlu que l'en décharge l'ordre du jour de cette question

Je mentionnerai un exemple. Un monsieur (lu et que l'on procède aux affaires du comité.
nom le Richardson, catholique romain et couser- Dans cette occasion, M l'Orateur, je ne suis cru
vateur, mourut pendant qu'il faisait partie du per- jrstitiablc le proposer une motion le cette nature,
sonnel les. sténographes. Ayant l'honneur d'être parce qu'il s'agissait <'une question politique,
alors président du comité des Débats, je vis quel- question qui n'aurait jamais dû être soumise i u
gies amis, et un monsieur lu nom le Campbell me comité de cette Chambre. En effet, en remplissant
fut recommandé, non à cause de ses opinions poli- notre devoir dans le comité (les débats, nous ne
tiques et de ses croyances religieuses, mais à cause devrions jamais être influencés par mos opinions
<le sa onipétence, à cause des bons services qu'il politiques ; nous devrions toujours traiter les na-
pouvait rendre dans le personnel des sténographes tières qui nous sont stumises d'une manière impar-
ofliciels, qui se composait déjà d'hommes capables. tiale et libérale, et voilà l'objet que j'avais en vite
Ce monsieur avait été, pendant longtemps, un en proposant la motion que je viens le lire.
reporter du ("lobe, et il admit qu'il était libéral en Mais, M. l'Orateur, les accusateurs persistèrent
politique. danslattitude qu'ils avaient prise, et il ne leur

D'un autre côté, unt i.onsieur appartenant . allait, pour lessatisfaire, rien autre chose que les
personnel des reporters le l'Empire, (lui était aussi têtes des trois traducteurs que l'on nous demande
très compétent, mais qui n'était pas peut-être actuellemnt îe renvoyer du service de cette
aussi bien connu tdu comité, sollicita la même posi- Chambre.
tion, et il était fortement recommandé par tous les Mais, M. l'Orateur, il y a quelque chose <le plus
membres du gouvernement d'alors. M. Campbell encore: pendant que nous nous occupions de cette
avait occupé temporairement déjà la position <e affairé, nous étions sollicités par une foule ddhoemes
Richardson après la mort de ce dernier, et il avait qui demandaient les positions <le ceux-là mêmes
acquis par suite, mi droit à cette position. Vit dont on demande aujourd'hui à la Chambre le
cette circonstance, le comité ne voulut pas coin- renvoi, et on nous piait d'appuyer cet aspirant-ci,
mettre nue injustice envers M. Campbell, en lui ou cet aspirant la sous les yeux même (e ces pan-
préférant un ani politique, et il décida de le main- vres traducteurs dont la cause n'était pas encore
tenir dans cette position, bien qu'il fût libéral et instruite.
qu'il fût opposé en politique au parti conserva- Plus que cela encore, M. l'Orateur ; j'ai vu, dans
teur. Nous l'avons maintenu parce que c'était ui1 une certaine occasion, un document contenant des
fonctionnaire le première classe, et nous savions accusations contre l'un de ces traducteurs, et der-
très bien qu'il remplirait impartialement et fidèle- rière ce document, se trouvait la demande même de
ment ses devoirs, comme du reste, il l'a fait depuis. celui qui voulait avoir la place du traducteur men-

Ainsi, lorsqu'on nous accuse de faire du capital tioîné lans ce document.
politique le cette question, je crois que cette Lorsqu'on voit des choses de cette nature, dans
accusation, n'a aucune raison d'être dans la bouche des circonstances comme celles que j'ai exposées,
<les honorables messieurs-qui la portent, bien qu'ils je crois que l'on est justifiable de demander à cette
n'aient jamais fait partie du comité des débats, et Chambre de ne pas trop se hâter de ruiner des
qu'ils ne connaissent par suite, ce que ce comité a pères de familles qui occupent les positions en
fait dans le passé. Je dois déclarer avec regret que question depuis <t grand nombre d'années; qui
nous n'avons jamais été témoins, lors des séances de ont rempli leurs devoirs de traducteurs à la satis-
ce comité, <le procédures aussi disgracieuses que faction de la Chambre et du public en'général; qui
celles qui ont eu lieu depuisl'ouverture de la session. n'ont jamais cru un seul instant que, s'ils avaient

le droit <le voter aux élections,' il ne leur était pas
M. FRASER : A l'ordre permis d'exprimer librement leurs opinions sur les

questions politiques du jour.
M. l'ORATEUR: L'honorable député doit savoir Pourquoi donc permettre à ces hommes de

qu'il est hors d'ordre en faisant allusion à des cho- donner leurs votes comme des citoyens doivent le
ses qui se seraient passées pendant les séances du faire, si vous voulez les dépouiller de leur droit
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d'expimner dans quel sena ils donneront ces votes, grave que les cas des deux autres traducteurs, et
ou dans quel sens ils ont voté ? j'irai jusqu'à dire que, si j'avais fait partie dlu

Je ne suis pas en faveur de l'idée d'enlever aux comité, et si j'avais eu à m'occuper de cette affaire,
employés publics le droit de vote, parce que nous j'aurais donné à Boucliard le bénéfice (lu doute et
vivons dans un pays libre. Or, pi'nn lomtne soit ne lui aurais pas infligé le châtiment que lon veut
attaché au service public, ou qu'il travaille pour un lui faire subir.
fabricant, ou un cultivateur, il doit avoir le iime Mais dans le cas où j'aurais ptu prendre cette atti-
droit qu'a tout autre citoyen d'exprimner ses tude comme membre dt comité, je ne tue trouve pas
opinions politiqies. également libre lorsqu'il ne mue reste plus qu'à fn'oc-

Je regrette d'autant plus ce (itui arrive présente- cuper du rapport soumis par ce comité. Ce rapport
ment, que les trois destitutions en question sont a un caractère judiciaire. Les nienlres du comité
denaimilées par dl'hoiortles députés qui sont ont donné à la question beaucoup plus d'attention
personnelleinent intéressés à ce qu'elles soient que tout autre mneimbre de cette Chanubre n'a pi le
faites, et qui ont des amis à placer dans les posi- faire en examinant la preuve faite, et, bien que
tions (le ceux dont on veut le renvoi aujourd'hui. j'eusse été disposé ir donner le béitêtice (li doute à

Bouchtard, ia colnclusion, c'est que, d'après l'opinion
M1. SCRVER :tCoient savez-vois cela que je puis iiaintenant mue formîer sur le rapport du

conitté, nous devons agir dans cette chambre
dp. LtRIVI R E Vous ntes pas tu îde ces sur cette question différennent <le ce que nous

députes, je sms heutreux tc le reconnaitre. aurions pu faire dans le comité.
M. SCRIV ElR : Je demande à l'hoiora'>le dépité .it ue nous sommtnutes en présence d'un rapport

commetil sait c . ji aire, prepar avec soin par le comité, nous
devrions hésiter avant de voter contre ce rapport.

M. LAURIVÈRE: Il ne imi'est pas peruis de Ainsi, bien que Bouchard eut pui avoir droit ait
rapporter ce qui a tratispiré dans le comnité. bénétice dut doute, il pourrait diticileiment stt-

tendre à recevoir ce bénéfice, ici, et l'on ne saurait
M. SCRIVER : Ulonorable député ime pardon- prétendre que nous puissions traiter sa cause diffé-

iera ; lais je tie crois pas qu'il se soit passé rien reimment de celles (les deux autres trtdtcteuîrs,
devant le coiité les débats, qui justitie soi asser- lorsqu'elle se trouve incorporée dans le mêmiie
tion relativement à l'intérèt personnel (le qui que rapport.
Ce soit. le ie nuis

M. LURIVIER E : Parlez-vois le ce qui a eu
lieu devant le comnité ?'

M1. l'OR ATEUR : A l'ordre.

M. La RIVIÈR E : Il est à peu près temps que
le boit ordre ,se rétablisse, et pour cela, votons cou-
tre la destitution de ces traducteurs qui est présen-
teimlent demandée.

M. BRITTON : On devrait, je crois, établir une
règle, après les si longues discussions qui ont eu
lieu, depuis quelques jouis. dans cette chambre
sur la présente question et autres sujets seiblables.

J'ai cru que l'on s'était à peu près enteul sur
cette règle, si, toutefois, T'eitente n'a pas été par-
faite entre les iemilres du gouvernement et les
ienbres de la g Fuche. 'ai cru qu'il était enîtière-

ment admtis, dri moins par la iajorité ries membres
le la gauche, que si' une personne, attachée ait
service public, oi ià l'enploi dugouvernement, a pris
une part active et offensante à une élection, on île-
vrait l'obliger à donner sa déiission. ou elle devrait
être renvoyée du service. Je sais (lue, en discutant
ce sujet, lhoiiorable député d'York (N1. Foster) nt'a
pas étéaussilin dans cesensque leleader del'oppo-
sition ; imais, d'après moi, il a été assez loin pour
justifier la ligne dle conduite que proposent les
tieinbres du comité îles débats dans leur rapport

sur ce sujet. S'il en est ainsi, l'adoption du rapport,
du moins pour ce qui concerne deux (les personnes
acciusées, serait la seule conclusion naturelle et
logique ; l'adoption duri rapport serait simplement
se coiformer à la règle sur laquelle les partis se
sont entendus.

f'avoue qlue, selon ittoi, il y a une grande dis-
tinction à faire entre les cas respectifs des trois
traducteurs en , question. D'après la preuve que
j'ai devant ioi et que j'ai lue cette après-midi,
je crois que le cas de Bouchard est bien moins

M. LaRIVIÈItE.

traducteurs, les autres employés de la hambre et
les mnetmbres dit service public. A un certain point
(le vte, il pett y avoir une différence ; iais, en

1 réalité, cette différence n'existe pas. Les traduc-
ters sont à 'etmploi dut gouvernenent tout autant
que les miemibres réduliers du service public, et, Con-
séqueniitneit, ils doivent être sujets à la nêie
règle. Il imrîporte très peu, du mloiènt qu'ils con-
sidèrent leut position coinmme permanente, qu'ils
aient ou noni quelqtues loisirs dans les intervalles
des sessions.

Si nous devions établir une comparaison, nous
pourrions citer les otlicietrs de cours qui, eux aussi,
ont des vacances. Les juges de cours de conté
quti sont tout Ù fait en dehors de la politique. ne
sont pas occupés tout le temps, et le gouverne-
ment leur permet, lorsqu'ils ne sont pas occupés a
instruire îles causes, ou à présider les cours, <le se
charger dle causes ('trbitrage, et de travailler pour
leur propre conpte, ce qui est entièrement diffé-
rent de leurs fonctions (le juges. Cependant, ils
sont censés être tout le temps à l'eiploi du gou-
vernement, et il ne serait pas convenable qu'ils
prissent part aux luttes politiques.

Ce qui s'applique avec vérité à ces juges
ne s'applique que dans une moindre mesure aux
traducteurs qui, depuis plusieurs années, ont
reeu des deniers publics provenant (le tous les
citoyens, sans distinction de nationalité ou (le reli-
gion. De sorte que laa distinction qu'on a tenté
d'établir entre ces traducteurs et les emtployés <lu
service public proprement dit est purement imagi-

i naire, car il n'y a pas <le distinction à établir entre
ces deux catégories. Je ne veux pas revenir sur la
preuve déposée sur le bureau de la Chaimbre ; car
elle a été analysée par les honorables préopinatnts ;
mais, en prenant la parole, je tenais surtout à
signaler un fait qui ressort clairement de l'exen-
plaire imîprimcé que j'ai sous les yeux. La lumière
jaillit en quelque sorte de cette petite pièce qu'un
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pur accident a fait soumettre à la Chambre. Nous
nous sommes plaints et nous avons demandé qu'une
règle fût établie relativement aux employés publics.
Pourquoi nous somnes-nous plaints? A chaque
élection, le parti conservateur trouvait ses comités
organisés ; ses salles (le comité étaient parfaitement
éclairées et chauffées sans qu'il lui en coûtât rien ;
au premier battement de tambour, au premier
signal donné par les chefs, il y avait des gens prêts
à se jeter tout armés dans la lutte politique. La
chose s'explique; les bureaux des douane, des postes,
de 'accise, des poids et mesures, de l'inspection <les
vapeurs, fournissaient au parti (les salles le comité
toutes éclairées et chauffées aux frais de l'Etat, et
les fonctionnaires étaient là tout prêts à se jeter au
premier signal dans la mêlée contre le parti libéral.

Je constate qu'une des lettres au dossier est
signée par l'un des traducteurs oui a été acquitté
au cours du procès ; cette lettre porte l'en-tête de
F " Association conservatrice, Montréal, bureau de
poste, premier étage, chambre nO ." Voilà une
preuve concluante, si preuve il fallait, que nous
étions dans le vrai en affirmant par le passé que les
édifice's publics, les bureaux de poste, etc., par tout
le pays, servaient <le quartiers généraux aux asso-
ciations conservatrices, de lieu de ralliement aux
fonctionnaires fédéraux et de centres de distribu-
tion pour la littérature, électorale dont j'ai en ce
moment un échantillon sous les yeux et dont la
Chambre a sans doute pris connaissance. Il suffit
de lire cette lettre pour se convaincre de linjustice
de lavantage dont la signature le la lettre en quties-
tion priait les conservateurs de se prévaloir dans
l'intérêt (le leur parti par tout le pays. 'Nachant
toutes les difficultés (lue le parti libéral a dû sur-
monter <lu commencement à la fin, ce qu'il y a
d'étonnant, est que le parti libéral soit aujourd*hui
au pouvoir, au lieu de se trouver dans l'opposition.
Nous avons eu à lutter contre des obstacles presque
insurmontables à chaque élection. Je demanderai
donc à l'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin),
si, en présence le la conduite tenue de temps à autre
par les fonctionnaires du gouvernement, il n'estime
pas juste le retirer les paroles dont il s'est servi'à
l'égard les libéraux, en disant qu'ils ressemblaient
à autant de loups affamés, prêts à se ruer sur les
emplois devenus vacants, par la démission d'emi-
ployés coupables le crimes semblables à celui dont
on accuse ces traducteurs.

M. DAVIN: Ce n'est là qu'une simple méta-
phore ; et si l'honorable député en est froissé à ce
point, qu'à cela ne tienne, je la supprime.

M. BRITTON: L'embarras est que mon hono-
rable ami (M. Davin) ne parle qu'en métaphores.
Autant. qlue tout autre député, je sympathise avec
ces gentlemen, dans la situation où ils se trouvent.
Je désirerais pouvoir leur laisser gagner, comme
par le passé, le pain de leur famille, mais il y a uni
principe en jeu, il s'agit d'empêcher les employés
publics de se servir indûment de leur influence
contre le parti politique opposé au leur, et c'est le
temps plus que jamais d'établir définitivement une
règle à cet égard. Il nous incombe donc, M. l'Ora-
teur, tie voir à ce que justice soit faite, quelles
qu'en soient les conséquences.

M. BERGERON: Bien que je sois membre du
comité des débats, je n'aurais pas pris part à la
discussion, n'eût été l'assertion faite par l'honorable

député d'Elgin (M. Casey). L'honorable député a
affirmé que M. Vanasse avait été nommé en rerm-
placement d'un les traducteurs démis en 1888. Il
serait injuste à l'égard <le M. Vanasse le ne pas
apporter ici la rectification voulue. En effet, ce
n'est pas ainsi :ue la chose s'est passée. M.
Vanasse fut nommé, au début même île la réorga-
nisation du burearb en même temps que messieurs
Beaulieu et Lassalle. C'est un (4étail qui semble
n'avoir guère d'importance, mais puisque cette
affaire n'est rien autre chose, aux yeux <lu pays,
qu'une mesquine vengeance politique, mieux vaut
rectifier sans retard l'erreur commise par l'hono-
rable député. Ce débat s'est déjà prolongé outre
miesure et a absorbé un temps précieux.

Le pays est d'avis à bon droit que nous avons de
plus importante besogne à expédier que celle à
laquelle nous nous livrons en ce moment, en cher-
chant à décapiter trois pauvres trlucteurs. Il ne
s'agit ici que d'une question <le patronage politique.
On a fait force allusions aux traducteurs destitués
en 1888, à la demande de mon vieil ami, sir Adolphe
Chapleau. Je me souviens parfaitement qu'à cette
époque, le premier ministre (M. Laurier) s'opposa à
la démission de ces traducteurs, et je me rangeai
alors à son avis. Je fus même tenté dle voter contre
la motion du secrétaire d'Etat <le l'époque, mais
tous ceux qui sont au fait des rapports d'inti-
mité qui nie lient à sir Adolphe Chapleau, coin-
prennent parfaitement que je cédai à sa prière, et
la conséquence fut que je m'abstins de voter.
J'éprouve aujourd'hui le même embarras à voter
pour l'adoption di rapport <lu comité îles débats.
Les traducteurs, ne retirant <îue le maigre salaire
île $1,000, se sont crus autorisés à s'occuper des
affaires politiques et à se livrer à d'autres travaux,
en dehors <le la session. Ils ont estimé que leur
titre ~'électeur les justifiait de monter à la tribune
populaire et le faire dun journalisme. Ils ont peut-
être fait usage d'un langage énergique, mais il y a
là matière à appréciation. Qu'on leur dise aujour-
d'hui qu'il leur est interdit <le monter à la tribune
populaire oui de faire du journalisme politique, et
ils s'en abstiendront à l'avenir. Et après tout, M.
l'Orateur, si on démet ces traducteurs, par qui
va-t-on les remplacer? Par des amis politiques et
les partisans des honorables dépités de la droite.

On leur donnera pour successeurs des hommes qui
se sont lancés dans les luttes de parti, soit dans la
presse, soit à la tribune populaire.

Les honorables députés qui sont quelque peu
versés dans ces matières, savent parfaitement coin-
bien il est difficile <le se procurer de bons traduc-
teurs, car il y a toute la différence du monde entre
traduire et bien traduire. Pour devenir bon tra-
ducteur, il faut avoir fait l'apprentissage <lu jour-
nalisme et avoir reçu une excellente éducation. Et
par le fait même qu'ils sont journalistes ils se sont,
dans une plus ou moins large n,esire, immiscés
dans les luttes politiques. En démettant ces tra-
ducteurs le leurs fonctions pour raisons politiques,
et en leur donnant pour successeurs des amis poli-
tiques des honorables membres de la droite, l'his-
toire ne fera que se répéter, et ces messieurs coir-
ront le risque d'éprouver le même sort que ceux
dont on demande aujourd'hui la démission. On le
sait parfaitement, la moitié des employés actuels du
bureau desdébats sont îles amis politiques des hono-
rables membres de la droite, mais cela n'est jamais
entré en ligne île compte quand il s'est agi de les
nommer à ce poste, car nous tenions avant tout à
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nous assurer les services de fonctionnaires compé- après-midi, j'ai compris qu'il se faisait lécho du
tents. Parmi les traducteurs nommés, il s'est aussi sentiment (le la grande masse les citoyens qui
rencontré des libéraux, mais personne n'y trouva à ne se laissent pas influencer par les préjugés poli-
redire, et n'eût éié le malheureux incident de 1888, tiques. Lattitude qu'il a prise est celle-ci : ne
ils seraient encore à leur poste. démettons doue pas, a-t-il dit, ces traducteurs,

L'honorable député( de Kingston (M. Britton) a mais établissons dorénavant, en principe, qu'ils
exprimé quelque sympathie envers «M. Bouchard. n'auront plus le droit ni de monter sur les hustings,
Toute la part qu'a prise M. Bouelfard à la lutte poli- ni de faire le journalisme de parti.
tique consiste en'ce qu'il a porté la parole devant Partant de ce principe qui, à mon avis, doit ral-
une assemblée publique. )ans l'exercice <le son lier les suffrages <le la Chambre, j'ai l'honneur <le
droit d'électeur, il ne s'est pas servi le langage proposer, en amendement à la motion présentée par
blessant à l'endroit (le sî-3 adversaires, se conten- l'honorable député <le Montmagny (M. Choquette)
tant de dire tout haut en public ce que tout élec-
teur avait droit e dire en conversation privée. mots après ue " soient retranchés et

remplacés par les suivants: cette Chambre est d'avis
L'exercice du droit de suffrage que nous accordons que les traducteurs des Piélats de la chambre des Com-
à ces messieurs présuppose le droit d'exprimer tout munes soient avertis qu'à l'avenir, il ne leur sera pas per-
haut leurs opinions politiques. Il ne s'agit don l s de parler en public on d'écrire sur des questions poli-
que d'une simple question de patronage politique, 
et le pays apprendra que ses législateurs assemblés Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : M.
ici pour décréter des lois importantes et pour s'oc- l'Orateur, le rapport dlu comité les débats, dont la
cuper les affaires lu pa3 s ont consacré une séance Chambre est saisie en ce moment, est l'applica-
de la Chambre à la tentative de destituer trois em- tion de li règle établie par elle-même en 1888. La
ployés, que les honorables membres le la droite motion le l'honorable député le Beauarnois (M.
veulent remplacer par dles amis politiques. , Bergeron) est inutile, puisque la règle mêime qu'*elle

JTe <lois matenant ajouter un mot en réponse a demande à la Chambre d'adopter, l'a été en 1888.
une assertion die l'honorable député tie Kingston (M.
Britton), relativement à cette salle le comité qu'il i M. BERGERON : Mais pas avec l'approbation
a aflirimé exister au bureau le poste le Montréal, de l'honorable ministre.
car si je n'apportais des éclaircissements à ce sujet
'la vérité' des faits pourrait paraître sous un faux Le PREMIER MINISTRE : Non, cette règle a
jour aux yeux de la Chambre. été adoptée malgré mes vives protestations. J'ai

Je regrette que le ministre des Travaux publics combattu en vain la décision di comité et celle
soit absent en ce moment, car il pourrait confirmer de la Chambre à cette époque. J'ai lutté sans
ce que j'avance. Il existe à Montréal un bureau. à succès pour empêcher la Chambre le sanctionner
l'usage du gouvernement. Autrefois, lorsque les la démission les trois traducteurs lui furent alors
ministres fédéraux se rendaient à Montréal, il destitués. La majorité de la Chambre a refusé de
n'existait pas de local â leur disposition, pour re- se ranger a mon avis. Dans cette circonstance, la
cevoir leurs amis ou le public, sauf dans les hôtels. majorité de la Chambre proclama, en principe,
On jugea opportun le se procurer un bureau dans qu'il était interdit aux tratucteurs, à l'instar <es
l'un des édifices publics, et l'on fit choix d'un ap- antres employés publie, <lintervei dans les luttes
parteinent au bureau tde poste. Ainsi qu'il a déjà politiques, et que toute infraction (e leurpartacette
été <lit, l'Association conservatrice fut dissoute à la régle les exposerait à subit- le châtiment infligé à
suite de l'élection <le 1891. Il n'existait donc plus tout employé public qui s'immisce dans les afltires
d'organisation, ce lui f ut un malheur pour le parti, politiques. J'ai combattu, dis-je, ce princime, à
comme l'a prouvé l'élection de 1896. L'Association cette époque, et je le combattrais encore aujour-
conservatrice n'avait lotie plus ni président ni se- d'hui ai la question navait été posée sur le terrain
crétaire. Si M. Lassalle a signé la lettre en ques-
tion à titre le secrétaire, il le fit, non pas à la le- 1 siox prise par la Chambre (aits ces circomstances.
mande du parti, mais à la prière dun ministre des J'émis alors lavis que l'on ne devrait pas assimile-
Travaux publics de l'époque, le'luel, sachant que la situation (es employés sessionnaires à celle des
MI. Lassalle avait été autrefois secrétaire de l'asso- 1 employés du service public eî général, et la raison
ciation et avait coopéré avec le président à la revi- que j'alléguai à l'appui est celle-ci : ces traducteurs
sion'des listes électorales, lui den:anda le remplir n'étant employés que durant la session, ne sont pas
les fonctions <le secrétaire. De fait, il n'existait tenus, en raison le leur charge, de consacrer tout
plus d'association conservatrice, et il n'y avait plus leur temps au service du pays; ox devrait donc
le chambre réservée à cet usage au bureau de poste leur permettre (le se livrer en dehors de la session,

de Montréal; mais il existait un bureau privé soit an journalisme, soit à toute autre profession,
contigu a celui des ministres, etc'est là que le gentle- suivani qu'ils le jugent bon. En outre, à cette
man cointu sous l'appellation de secrétaire, travail- époque, une autre raison militait eî faveur de ion
lait le concert avec M. Benoit, et cela pendant quel- a-gument. A l'époque de lorganisation (ii bureau
ques jours tout au plus, car ces deux messieurs se (es débats en 1883, il fut convenu, à la demande
séparèrent bientôt, à la suite d'une querelle. Quant ti feu M. Thomas White, que les traducteurs et
aux honorables députés qui se sont faits les accu- les sténog-aples joui-aient dune grande somme de
sateurs des traducteurs, je n'en vois guère ici qui liberté, après les sessions. Quant aux sténographes,
osent venir prouver leurs accusations en face de la il fut convenu qu'ils auraient droit (e se livrer au
Chambre. Mon honorable ani, le député de Napier- journalisme, s'ils le jugeaient bon, et quant ai
ville (I. Monet), n'a pas un mot à lire, à l'appui personnel des traducteurs, la règle suivie, ainsi
<le lit demande qu'il a formulée pour la démission que l'a fait observer lhonorable député le Beau-
de ces traducteurs. harnois, fut. que les deux partis y seraient repré-

En prêtant l'oreille aux observations de l'hono- sentés. Or, mon honorable ami sait parfaitement
rable député de Toronto-est (M. Robertson), cette que cette règle a été violée en 1888.

M. BEJIOERON.
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M. BERGERON: Ce n'est pas moi qui l'ai en- transgresser. Ces messieurs avaient lone d'autant
freinte. moins raison de se lancer dans les luttes (le parti,

quils savaient parfaitement à quoi cette attitude
Le PREMIER MINISTRE: Tout le monde s'en les exposerait. Par conséquent, quant à se

lave les mains aujourd'hui. On a trouvé bon d'ap- reposer sur une autorité quelconque pour pallier
pliquer la règle, quand nos amis étaient les coupa- leur conduite, ce n'est pas la mienne ni celle de
bles, mais aujourd'hui que c'est le tour de leurs mes amis qu'ils auraient dû invoquer, nous dont
amis, les honorables députés <le la gauche s'excla- l'avis a été mis au rancart par la Chambre, mais
nient : " Soyez done généreux, soyez magnanimes ! c'est la règle établie par la inajorité qui aurait dû
n'appliquez pas à nos amis la règle que nous avons leur servir de guide. Nous arrivons au pouvoir et
appliquée aux vôtres !" En raison et en justice, je nous constatons que la règle établie par la Chambre
le demande : qu'ont-ils donc à se plaindre, quand a été enfreinte ; nous constatons, dis-je, que ces
nous appliquons à leurs amis la règle même qu'ils messieurs ont transgressé la règle même qui a

fiont mise en vigueur contre les nôtres? L'injustice détermninéleur nominationauservice le la Chambre.
revient toujours à ses maîtres ; or, la majorité a Je le demande encore une fois: Quelle injustice
abusé de son pouvoir en 1888, en démettant M. y a-t-il donc à traiter ces traducteurs précisément
Poirier et les deux MM. Trenblay ; c'est elle- 1 de la façon dont on a traité leurs prédécesseurs ?
même qui a appliqué la règle contre laquelle elle Si l'on veut établir une autre règle, je l'accepterai
s'insurge aujourd'hui. Nous traitons les honorables volontiers, mais pas avant que la règle actuelle-
députés tout simplement comme ils nous ont eux- ment en vigueur ait reçu son application.
mêmes traités ; et qui osera soutenir qu'il y ait là
injustice? En 1888, l'affaire était bien plus grave M. BERGERON: Ce n'est lonc plus alors
qu'elle ne l'est aujourd'hui, car il était bien entendu, qu'une question de revanche.
à cette époque, que les traducteurs avaient le droit Le PREMIER MINISTRE: Non, c'est unede se livrer au journalisme, et quils i , question Lhoorable député d'Assi-
par cons~équent. (le tous les privilèges inhiérents - usin(eJutc.titoabedpt 'sipar onsquet, e tus es nviège whrens aniboïa (iM. 1Divin) a fait appel à ma générosité decette profession, et, entre autres, du privilège d'ex- ma mananimit poua génri de
primer librement leurs opinions, soit dans la presse, ceuressia Jepne sersonne se
soit à la tributue populaire, comme ils le jugeraient expressioé. Je ne aesx le céder à personne eu
bont. L'un les MIM. Treniblav exerçait le journa- générosité. .Je préférerais rie pas voter en faveur
bosine le cette motion, qui ue répugne mais puisqu'il ylismne; l'autre avait écrit une brochure politique i a une loi qui régit lit matière, je ne veux pas qu'onM. Poirier était orateur de hustings. C'est ce qui l'applique seulement à mes amis, tandis que mesmotiva leur démission. Je prétemdis alors quon adversaires jouissent dle l'impunité. Quant ànedevait pas assimiler leur situation a celle des l'appliquer, qu'elle le soit sans exception aucune.
emloyéspublics réguliers, mais qu'après la session, Toutefois, je veux pleine justice et égalité <le droitsondevait leur accorder le privilège d'exercer leurs
professions. poutr tout le inonde. Aujour-d'huti, qu'ils sont dans

Laofessions. l'opposition, que les honorables députés se sou-La Chambre fit la sourde oreille à mes appels. metn utateetq'l n exmmsvln
Séance tenante, a une foi-te majorité, la Chambre tarettent a traistent quils ont eux-nêmes volo-
proclama, un principe, (ue la situ'ition des traduc- auut'utrisé, i roueuse. Je,
teurs des Débat (levait étre assimilée à celle des aujourd'hui cette règle bien rigoureuse. Je l'ai
employés publics, et qu'il leur était interdit (le se égalerient trouvé bien rigoluretse à iopoque en
lancer dans les luttes politiques. On ne se contenta question, et avec d'autant olus d(e raison qu'elle
pas d'aflirmuer la règle, mais on l'appliqua sur-le- frt adoptée r cotravention lirecte 'un ungage-
chamip, et les trois traducteurs en question, coupa- npris pai la Chambre elle-iunie s
bles <le nul autre crime que celui lotit les traduc- L'honorable oéputé <le Beularqois (NI. Ber-
teurs actuels sont accusés, furent congédiés. Je l gero ) vient d(e rious dire qu' l'époue <le n orgai-
demande encore une fois : puisque la règle a été satton dri ureau en 1883, il ftt ertenirmi que les
appliquée à cette époque, qrre <levons-noirs faire deurx partis politiqures ser-aieut r'eprésenrtés pariai le

apphueea cete poqe, que evos nos firepersonnel des traducteurs. Cette règle fut appliquéeaujourd'hui ! Nous n'avons d'autre parti à prendre ernnel Cetraduetensn Cteoi futrateprs et
quenaceu P'ar ls troile tlrducturse par la' en 1883, et il frit nonmîé tirois conrservateîrs etqrue celui dappliquer la regie alors é ontrois libéraux. Les trois libéraux nourmmés par laChambre. Parni les trois traducteurs qui ont Chambre étaient MMI. Ernest et Rémii Trembly etcomparu dlevant le conité, deux d'entre eux ont Eudmre étaient Mnd oniest denl et
aflirirré <îu'ils se reposaint suirla dè'elar'ation qtie - Eudore Poirier. Quandl ou les dérmit <lelerrsforîc-afhre q'il serepsaint sr l délartio qu jetions, par qlui les remnplaea-t-on ? Fut-ce par dlesfis à cette époque, de concert avec plusieurs de mes libéraux qui lerlnnat-or ucesses
collègues (le l'opposition, déclaration affirmatt"i' libérarux? Non, on leur donna pour sriccesseurs
cl-èguîesedlirerarpposinaélaris o af'imaitl trois adversaires politiques déclarés lu gouver-droit dle se hyvrer au journalisme. J'exprimai, il 1nemient. La majorité de lat Chambre commnit dlotieest vrai, cette opinion en plein parlement, mais les alors une L itie à l'égari de lit minorité.honorables députés savent parfaitement que la Ce sont eux qui nous out mis entre les mains lesChambre ne se rangea pas e mon avis. Elle fute
d'avis que la situation île ces traducteurs doit être snt eux qui ont adopté les lois que nous appliquonsassimiléeàcelle les employés publics, etqu'il leur est sont ex ir ont donr maise
interdit de singérer dans l-s affaires politiques. grâs cette circostaxce ils ont donc iu.vaise

'Je vais plus loin et dis ceci: lorsque les trois grâce à venir nous taxer d'irjustice.
traducteurs en question furent démis en 1888 pour L'amenlennt de M. Bergeron est rejeté.
avoir pris part aux luttes électorales, ceux qui
héritèrent <le leurs dépouilles, savaient parfaite- M. l'ORATEUR : La question est sur la motion
ment que leur nonirnation au bureau les traduc- principale.
teurs était dite au fait que leurs prédécesseurs
avaient enfreint une loi que, d'après la déclaration IM. FOSTER : Avant que la question soit mise
de la Chambre, il leur serait désormais interdit de 1 aux voix, M. l'Orateur, je désire dire tînt mot d'ex-
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pliîntion a sujet <lu vote que je dois donner. Je parmi le personnel des traducteurs, furent, séance
n.i pas pris pmart an débat sur le fond <le la ques- tenante, démis de leurs fonctions, et on. les rem-
tion. ni ai-je l'intention de le faire, mais je dois placa par trois conservateurs.
av (Ile le Je ne me sentirais pas~le courage de Eh bien! M. l'Ora teur, la règle ayant été ainsi
voter la démission de M. Bouchard, 'ii des trois établie et sanctionnée par mi vote (le la Chambre
traducteurs don t le comité a recomnndé la démis- et par la destitution des fonctionnaires en question,
si.n. En égard aux conditions de son engagement, leurs successeurs entrèrent en fonctions avec la
(le son emploi politique, ainsi qu'au fait parfaite. pleine connaissance (le la règle ainsi posée par la
ment compris qu'il aurait <ioit, comme ses con- Chambre. Ils ont cru devoir transgresser cette
frères, <le gagner le reste <le sa vie en) dehors les règle, comme ils avaient parfaitement droit le le
sessions aleniltentairesèoinmieill'enteidrtit, jesuis faire ; et je ie leur reconnais pas le droit de veni r
d'avis qu'il nie devrait pas être démis de ses fone- aujourd'hui demander à la Chambre <le révoquer la
tions. On ne lui impute pas une seule parole inju- règle établie d'une façon si claire et si positive.
rieuse, agressive, Violente ; et le démettre de ses
fonctions serait, u mon avis, ne énormité. Quant NI. FOSTER : De quel crime Bou'cliard s'est-il
ait autres trad ucteurs, je n'ai rien à dire, sinon ]one rendu coupable ?

que je voterai contre le rapport danssot ensemble. L 11TRE DE LA MARINE ET DES
turais prefére <juis se fussent servis d'un langage PfCHERIES : Du même crime (lotit Ernestimins t'nergiques, mais je lois ajouter que les cou Trembay été accusé.

(litiois <le leur engagement sont tout a fait excep-
tioniiielles, et c'est sur ce terrain que je nie place 'M. BERGERON Le ministre <le la Marine et
puir voter le rejet le la motion. des Pêcheries vient (le dlire....

Le MINISTRE DE LA iMAR1NE ET I)ES M. l'ORATEUR : L'honorable député a parlé
PECH ERIES (M. Davies): La seule explication déjà sur la présente motion.
plausible que l<onî puisse donner <lu discours que
.ieiit <le prononcer l'honorable député, est qu'il M. B1ERGERON : Je parle maintenant sur la
était abseit lorsque le leader- le la Chambre a fait motion principale.
sot ep'sé îles faits. I. l'ORATEUR L'honorable député a parlé

N. FOSTER: Je mî'eni tiens au rapport et à déjà sur la question principale.
preuve. M. BERG ERON : J'ai parlé sur l'amendement.

Le MDNIST R E DE LA MARINE ET DES M. l'ORATEUR L'honorable député i proposé
PE Cl E1>E] ES Chîonîorable député fait peut êtrc l'amendement.
fausse route, et je tue permettrai (le résumer
brievr-îemit les faits en question. Si l'affaire en M. BERG ERON Il a été rejeté. La motion
discussioti était lit première dont la Chambre fût principale est maintenant soumise.
saisie, les observations <le l'honorable député
seraient assez plausibles. Mais lorsque M. Whiite, M. FORATEUR : L'honorable député a parlé
en 18 3, devint présidenît du comité, il fut entendut déjà sur lit motion principale.
des deux partis en Chambre que les gentlemen Le rapport est adopté sur division.
nomines tralueteurs (les débats auraient le privi-
lège <le se livrer. en dehors les sessions, soit at

PREMIÈRE LECTURE DE BILL.joui-ialisiîe, soit à toute autre profession, cequi
impliquîait nécessairement le droit de prendre [Itne Bill (n 3) constituant en corpotation la Com-

rt active aux choses dle la politique. A cette pagnie duti chemin le fer dli Manitoba et le laepoqute, il fut nomné tr-is conservateurs et troi Vallée de la Neson.-UM. Davin.)
libéraux. Or, en 1888, la Chambre, à la suite d' un
d<lîbat très prolongé, a<dopta une règle interdisant à
ces -mieurs de iingérer dans les luttes le parti, S ILLS RETIRÉS.
et se hasant sur cette règle, qui fut votée par la 1
Chambre, à tue très foîte majorité, en dépit les Bill (nO 19) concernant lit Compagnie le canal
èiergiqlues protestations du leader de la Chambre et <le pouvoir bydraulique le la Baie Georgienne.
qui, a cette époque, était chef de l'opposition, lit ill (ni 26.) costituat en copoation la Compa-
(Ciahmre décida. gîie <le chemin de fer et de navigation <le Van-

M. FOSTE R : De quelle règle l'honorable dé- 2ouver, Victoria et Orientale.
putté veut-il parler

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES ÉTALON DES GRAINS.
PE'CH ER IES : De la règle interdiszant à ces fonle-PECH~~ 'RE ) i èl itriai e ut- M. DAVIN :Avant (lue l'ordre dît jour soit
tionnaires de lt Chambre de s'immis-er dans les p. DécAant que grâce à jout-toit
luttes politiques. appele. je désire déclarer que, grace à la courtoisie

te ti le lhonorable contrôleur du Revenu de l'intérieur
M. FOSTER : Est-ce là une règle le lit Cham- (sir I. Joly de Lotbinière), j'ai reçu une liste (lu

bre ? bureau <le l'étalon des grains. Mais je constate
qu'il n'y a pas ui seul noim sur cette liste, qu'il soit

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES libéral ou conservateur, qui ait été choisi dans
PE CHERIES : On ne se contenta pas d'établir la 1 l'Assiniboïa-ouest, et je demande que l'o ajoute
règle, mais on l'appliqua sur-le-champ ; et les trois un nom de cette partie les Territoires du Nord.
trad Lcteurs libéraux, les seuls libéraux qu'il y eût Ouest. Lorsque l'occasion nie le permettra, je

M. Fostrun.
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reconmanderai un ou deux noms. Peu m'importe D'un autre côté, je tiens <le source digne <le foi
que l'honorable contrôleur nomme un libéral oiu un que les associations du barreau les autres villes de
conservateur. Mais je crois que cette liste d'ins- la Colombie-Anglaise ont adopté <les résolutions
pecteurs de grains devrait contenir un noni. d'Assi- analogues et qu'elles les ont adressées an gouverne-
niboïa-ouest. nient fédéral. -Je présume que les membres lu gou-

vernenent connaissent peu la Coloîpbie-Anglaise,
NOMINATION D'UN JUGE DANS LA Je sais que l'honorable premier ministre (M. Lau-

COLOMBIE-ANGLAISE. rier) a visité cette province, il y a quelque temps,
en compagnie d'autres membres le cette Chambre,

M. PRIOR : Avant que l'ordredu joursoitappelé, mais qui, je le regrette, ne font pas partie du gou-
je désire attirer l'attention du premier Miniistre et vernemnent, bien que, pendant gutils se trouvaient
de 1 1 Chambre, pendant quelques instants. sur dans la Colombie, ils s'attendissent à cette honneur.
certaines remarques qui ont été publiées lants Je crois que très peu de membres du gouverne-
quelques journaux sur un sujet qui intéresse ai ment, s'il en est à part le premier ministre, ont
plus haut degré la Colombie-Anglaise. Je veux visité cette province, et c'est la raison pour laquelle
parler des rumeurs qui ont fait le tour de la presse, ils sont peut-être excusables s'ils ne portent jas un
et d'après lesquelles le gouvernement aurait ï'in grand intérêt à une nomination de cette nature.
tention <le nommer M. Joseph Martin au poste de Mais, s'ils veulent me le permettre, je leur dirai
juge de la cour Suprême de la Colombie-Anglaise. qu'il y a beaucoup <le bons avocats qui seraient un
Or, M. l'Orateur, ce sujet a été discut déjà dpans ornement pour la magistrature de la Colombie-
une autre occasion, et très habilement discuté; mais Ainglaise, Sans qu'il faille inîporter, pour remplir la
je crois qu'il est de mon devoir d'attirdr l'attention vacance en question, un avocat, d'une autre pro-
de la Chambre sur ce projet de nomination. vince. Les deux partis, dai la Colombie-Anglaise,

possèdent les hommes très versés dans la loi, des
M. l'ORATEUR: L'honorale député pett sen-, hommes qui ont une longue expérience profession-

lenent faire maintenant une interpellation. nelle, et dont le caractère, ou l'intégrité, est au-des-
M. PRIOR : d'attendrai une autre occasion. sus de tout soupçou et a l'abri de tout reproche.

Je crois donc que l'honorable premier ministre
pourrait jeter les yeux sur quelques-uns de ces mes-SUBSIDES-NOMINATION D'UN TUE sieurs, qu'ils soient du parti libéral ou du parti con-

DANS LA COLOMBIE-ANGLAISE. servateur, au lieu d'essayer <le glisser furtivement
un homme comme M. Mlartii -lans la magistrature

M. FIELDING: Je propose que la Chambre se (le la Colonbie-Anglaise. -
forie en comité des subsides. Quelques-uns parmi nous connaissent ce mon-

M. PRIOR : M. l'Oratur, conune je le <isais il sieur. Nous l'avons vu siéger, ici, dans cette

y a un instant, je crois qu'il s'agit d'une affaire de chamube pendant plusieurs années, et nous savons
la plus grande importance pour la Colombi que est un partisan outre ; nous savons que
Anglaise, et je dois dire que je n'ai pas est un homme dont le langage est le plus
aux rumeurs qui ont circulé au sujet de cette noni- vlent lorsqu'il s'agit de politique, et je ne crois
nation île juge pour la Colombie-Anglaise. Je n'ai pas qu un seul des députés <le la Colombie-Anglaise
pu Croire que le gouvernement ferait un affront de put consentir, si on demandait son consentement,
cette nature au barreau de la Colombie-Anglaise, a ce que ce M. Martn soit élevé au poste de juge
dès le début de -u administ ration. Mais il est de la cour Supreme.

évident que la ma es avocats de la Colombie- Je tiens à dire, ici, que moi et d'autres députés
évient<jîe l mao;'4 ds aocas d laColinb (e la C 'olombjlie-AuîglaisQe avons, dans le passé,

Anglaise ci-oit à cet" rumeur, on croit qu'il y a recommandé la nomination e o sM. Ebert , qui
quelque close de fondé dans cette rumeur. En
effet, j'ai reçu aujourd'hui la copie d'une résolution est actuellement procureur général de la Colombie-
qui a été adoptée par l'association les membres i Anglaise. C'est un homme des plus populaires
bairi-eau dj en parmi toutes led classes de la societe. Il est bon

<lrau e Victoria, le 10 du eouirant, et je vais tI avocat. -j ,î uspsaoat o-nm ni
donner communication à la Chambre. Elle se lit . e ne suis pas avocat, moi-même ; mais
commine suit: 1je suis informé par des hommes de loi que c'est un

c avocat distingué. Il remplit la charge de procu-
Attendu qu'il est rumeur que la position vacante du reur général, et, ajouterai-je, c'est un homme quijuge de la cour Suprême de la Colombie Anglaise,

sera donnée à un avcat choisi hors du barreau de la na jamais pris une part active aux élections fédé-
Coloibie-Anglaise, contrairement à la pratique qui a été rales. Je mne nie souviens pas <le l'avoir jamais vu
suivie depuis plus de vingt ans, relativement aux nomi- sur une estrade publique, ou entendu parler ennaQo soit naupr l'association des membres du faveur de l'un ou de l'autre parti. le dois dire
barreau de Victoria que toute violation de cette pratique que son nom a été accueilli avec un grand plaisir
serait préjudiable aux meilleurs intérêts publics, ainsi par l'ex-gouvernement, et que ce dernier a fait tout
qu'à la profession légale dans la Colombie-Anglaise. son ossible, avant de démissinner, pour élever

Qu'il soit, en outre, résolu que, de l'avis de la dite p
association, cette province devrait être traitée conformé- cet avocat au poste de magistrat en question. Je
ment aux dispositions de l'article 97 de l'Acte de l'Amé- demanderai donc au gouvernement actuel <le me
rique Britannique du Nord, et à la clause 10 des condi- dire s'il lui sera possible de donner effet à la recoin-tions de l'entrée de cette province dans la Confédération,
relativement aux nominations de cette nature. mandation qui a éte alors faite au gouverneur-

Et qu'il soit, en outre, résolu que cette association général, et s'il nommera M. Eberts au poste de
roteste respectueusement contre la nomination de toau juge pour remplir la vacance qui existe actuelle-omme qui ne serait pas maintenant mnembre du bar tjug rent îplir lor t vacae. qu exstp(e cteereau et avocat pratiquant de la Colombie-Anglaise, l ment à la cour Supreme. Il est temps que cette

charge le juge de la dite cour. vacance soit remplie. Il y a maintenant huit mois
Et qu'il soit, en outre, resolu qu'il est nécessaire, pour que sir Henry Crease a été honoré du titre de che-

l'elficacité de l'administration de la justice dans cette valier ;ul a été mis à la retraite et u'il a, carrovimee,.que la dite vacance soit remplie dans le plus a é m l t P
bref délai possible. conséquent, quitté son poste <le juge. Ce poste a
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été vacant depuis, et les juges actuels de la Coloni- vacance actuelle existe depuis huit mois. Or, le gou-
bie-Anglaise souffrent beaucoup (le cette vacance. vernemenîtactuel estenfonctionsdepuis sixsemaines
Ce sont tous de forts travailleurs; mais la pro- seulement, et si la vacance a duré si longtemps, ce
vince le la Colombie-Anglaise est très étendue ; n'est donc pas la faute du présent gouvernement,
quelques-uns de ces juges sont obligés de parcourir mais la faute de l'ex-adbuinistration dont mon
de très longues distances pour exercer leurs fonc- honorable ami (M. Prior) était l'un des membres.
tions, et ils sont peu nombreux, leur nombre Puisque la vacance en question existe depuis huit
n'étant, je crois, que de quatre. D'oi il suit qu'une mois, il est évident que le temps de la remplir
vacance leur est d'autant plus difficile à supporter. est d'autant plus pressant, et que le gouvernement

J'ajouterai, M. l'Orateur, que les juges actuels actuel ne se montrera pas aussi négligent dans
ont donné la plus grande Qatisfaction à toutes les l'accomplisenient de ce devoir que l'a été l'ex-
nuances polil iques. Trois ('entre eux, je crois, sont administration.
d'anciens hommes politiques ; ils ont été, de fait, Pour ce qui regarde là nomination au poste
premiers ministres le la Colombie-Anglaise, et je vacant en question, je suis sûr (lue mon honorable
suis heureux de dire que, depuis qu'ils ont revêtu ami (M. Prior) est bien trop expérimenté pour
l'hermine, ils se sont montrés absolument neutres en croire tout ce qu'il voit lais les journaux. Si les
politique. membres (le la Chambre devaient généralement faire

On ne saurait trouver dans tout le Canada des attention à tout ce qui se publie, ils seraient cer-
hommes qui possèdent à un plus haut degré l'estime tainenent bien à plaindre. Pour ma part, bien
de la population que les juges de la cour Suprême que je lise les journaux assez régulièrement, si je
(le la Colombie-Anglaise. vois une chose affirmée lans les journaux, je suis

Je dirai aussi (ue l'une des raisons pour lesquelles disposé à croire que c'est le contraire qui est la
M. Martin ne doit pas etre adjoint à ces juges- vérité.
et j'espère que la rumeur à cet effet n'a aucun fon-
denent-c'est que, lorsque sir John Thonipson M. FOSTER : Depuis combien (le temps?
était premier ministre, il prétendait que, bien (lue
la chose ne fût pas stipulée spécialement dans les Le PREMIER MINISTRE : Depuis que je lis
conditions de l'entrée de la Colombie lans la Con- les journaux conservateurs. Pour ce qui regarde
fédération-on peut me corriger, ici, si je me trompe l'un les noms qui ont été recommandés pour rem-
-il prétendait, dis-je, que les juges de la cour plir la vacance de juge en question, M. Martin. je
Suprême devaient être choisis parmi les membres suis surpris de ce que, vient de <lire mon honorable
du barreau (le cette province. aloi (M. Prior). Hier soir, nous avons eu le plai-

Dans les conditions de l'union fédérale, articles sir d'entendre le député (le Winnipeg (M. Mac-
97 et 98, il est stipulé que. dans les autres provinces, donald) ; or, d'après ce que ce dernier a dit du
les juges seront choisis dans le barreau <le ces pro- caractère le M. Martin, rien n'est trop bon pour
vinces, et sir John Thompson a toujours cru que ce dernier. Il serait compétent non seulement
cette règle devrait s'appliquer a la Colombie. pouc la charge de juge de la cour Suprême, mais
Anglaise lorsqu'il s'agirait (le donner les juges à aussi pour tout autre tribunal.
cette province. Tous dans cette chambre doivent Pour ce qui regarde cette question de compé-
admettre que l'application le cette règle ne ferait tence, je renverrai loue l'honorable député le Vie-
que rendre justice aux avocats de cette province. toria à son collègue, le député de Winnipeg.

En terminant, pe imettez-moi d'espérer qlue je La motion est adoptée, et la Chambre se forme
n'ai pas retenu la Chambre sur un sujet qu'elle de nouveau en comité des subsides.
considérera comme indigne (le son attention. Je
désire les plus ardeminent, que le premier ministre (En comité.)
et son gouu erneument fassent bientôt la nommiationen
question'; qu'ils prennent des informations pour Département des Affaires des Sauvages,
voir s'il n'y a pas parni les avocats, daims leur y compris S300chnmue, qui pourrontetre
propre parti politique-j'aimerais certainement à payées à James Kearns et W. Peart,
voir faire ce choix parmi mes propres amis politi- messagers. nonobtant toute dispositioncontraire à l'Acte du service civil.... $50,192 50
ques ; mais ce serait, sans doute, trop attendre-
un membre de l'association du barreau de la . FOSTER: Quel ministre doit-on interroger
Colombie Anglaise, qui soit digne le la position, et pour ce qui regarde ce crédit?
j'espère qu'ils le nommeront aui poste vacant à la
cour Suprême. Le PREMIER MINISTRE : L'honorable dépu-

Il y a, ici, d'autres députés de la Colombie- té (le Quebec-ouest (M. Dobell) procurera tous les
Anglaise, et j'aimerais à les entendre pour savoir renseignements requis.
s'ils ne trouvent pas, conne moi, qu'il est juste
que cette vacance à la coiur Suprême soit remplie M. FOSTER : Je voudrais que l'honorable dé-
par ii avocat le la Colombie-Anglaise. puté le Québec-ouest (M. Dobell) nous expliquât

le changement qui a été fait dans le crédit destiné
Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Le au gouvernement civil sous ce titre: " Affaires des

gouvernement a Fintention de remplir bientôt la, Sauvages." Dans les estimations que j'avais sou-
vacance qui existe à la cour Suprême (le la mises, moi-même, il y avait quatre premiers coin-
Colombie-Anglaise. L'affaire est vraiment plus; mis, y compris le solliciteur, et huit commis de
pressante que je ne le croyais. Après avoir entendu première classe. Dans les estimations actuelles,.
les observations (le l'honorable député le Victoria l'un (les premiers commis paraît avoir été mis de
(M. Prior), le gouvernement est tenu encore plus côté, et l'on a ajouté un commis de première classe
(lue je ne le croyais de voir à ce que cette vacance à cette classe de commis. L'honorable ministre (M.
soit remplie le plus tôt possible. Mon honorable Dobell) pourra, sans doute, expliquer ce qui a
ami (M. Prior) vient de nous informer que la i causé ce changement.

M. PaRuon.
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M. DOBELL : On m'informe qu'il n'y a 'eu au-
cun changement dans le département. si ce n'est
une vacance créée par la mort le l'un des commis.
Il y a, par suite, un commis de moins, ainsi que
l'augmentation statutaire de $50 par année. accor-
dée à 23 commis, ce qui accuse une diminution nette
le $302.

M. FOSTER : Je crois que l'honorable ministre
(M. Dobell) se trompe. Si l'honorable ministre jette
les yeux sur les estimations qui sont maintenant
soumises, il trouvera un sous-ministre, un premier
commis et un solliciteur. Dans les estimations pré-
parées par moi, il y avait un sous-ministre et deux
premiers commis. Un premier commis paraît avoir
été supprimé.

M. DOBELL : C'est une promotion projetée, qui
ne s'est pas réalisée.

M. FOSTER : La promotion d'un commis de
première classe ?

M. DOBELL: Oui.

M. FOSTER : L'honorable ministre peut-il nous
donner le nom du fonctionnaire?

M. DOBELL : William McGirr.

M. FOSTER : L'intention est donc de ne pas
lui accorder cette promotion. C'est un officier
très compétent. A une interpellatioà faite l'autre
jour, on m'a promis une réponse.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'interpel-
lation se rapportait à l'un des commis, et deman-
lait si ce commis était arrivé au plus haut salaire

de sa classe.

Appointements des agents d'immigra-
tion et employés au Canada...........$21,150 00

M. FOSTER : Le gouvernement se propose-t-il
le se servir d'agents d'immigration au Canada
comme par le passé, et pour lesquels cette estima-
tion a été préparée?

M. DOBELL : Aucun changement n'est projeté
quant à présent.

M. FOSTER : Je ne le crois pas. Comme il n'y
a pas encore de ministre ei titre, dans le départe-
ment de l'Intérieur, aucun changement ne saurait
être projeté.

Le PREMIER MINISTRE: C'est une bonne
raison.

Appointements des agents et employés
dans la Grande-Bretagne eten Irlande.$9,285 00

M. FOSTER : Quels sont les agents qui sont ac-
tuellement employés en Irlande?

M. DOBELL: Il y a une vacance dans les
agences d'Irlande.

M. FOSTER: A quel endroit?

-M. DOBELL: A Dublin.

M. FOSTER: L'honorable ministre se propose-
t-il de continuer l'agence de Dublin, ou sait-il si
cette proposition sera faite par la personne qui

sera appelée à présider le département de l'Inté-
rieur ?

M. DOBELL : C'est une question que nous dé-
ciderons plus tard.

M. FOSTER,: L'honorable ministre ne sait pas
si la vacance sera continuée ?

Le MINISTRE DES FINANCES : La vacance
pourra être remplie.

Dépenses pour l'immigration......$84,915

M. FOSTER : On devrait nous donner quelques
explications sur ce point. Depuis plusieurs annéer,
on a critiqué plus ou moins les méthodes employées
par l'ex-gouvernement, et les hommes qui sont actu-
ellenent au pouvoir lorsqu'ils étaient dans l'oppo-
sition, ont beaucoup déclamé sur les dépenses inu-
tiles encourues pour l'immigration.

La manière dont ces dépenses ont été encourues,
a varié en différents temps. Une politique très
vigoureuse fût appliquée par l'ex-ministre de 'Inm-
térieur (M. Daly) dans les Etats de l'ouest et au
nord-ouest <le l'Union américaine, qui s'étendent jus-
qu'au Nélbraska et jusqu'à la région centrale de l'Illi-
nois, formant une zone d'Etats situés entre ce der.
nier Etat et la frontière nord, et s'étendant vers
l'ouest jusqu'au territoire <le Washington. Un
grand nombre d'immigrants précieux ont été aine-
nés de cette région au Canada. Ces immigrants se
composaient de cultivateurs canadiens et améri-
cains, qui avaient tous été des défricheurs, et qui,
je crois, ont formé une classe précieuse de colons.
Un grand nombre de ces colons se sont établis
dans le district d'Edmonton. l'un des meilleurs
districts du Nord-Ouest canadien pour les immi-
grants.

Mon honorable ami (M. Laurier) voudrait-il me
dire si son gouvernement a étudié ce sujet, et s'il
se propose de continuer cette politique d'immigra-
tion ?

Puis, pour ce qui regarde les agences dans les
vieux pays les journaux ont publié certaines
rumeurs qui déclarent qu'un changement doit être
fait dans le bureau central de Paris, et qu'une
politique d'immigration plus vigoureuse doit être
mise en vigueur sur le continent européen, particu-
lièrement en France et en Belgique. Je serais très
heureux d'avoir toutes les informations que mon
honorable ami (M. Laurier) est en état de fournir
sur ces détails.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): La
question que mon honorable ami (M. Foster) vient
de soulever, ne saurait manquer d'attirer l'atten-
tion du gouvernement, parce qu'aucun sujet ne
nous intéresse plus que celui-là. Je ne puis dire
que le gouvernement a donné à ce 'sujet plus
d'attention qu'à tout autre, parce que notre temps,
pendant la courte période écoulée depuis notre
arrivée au pouvoir, a été nécessairement absorbé
par plusieurs sujets très difficiles. La question
qui est maintenant soulevée est cependant une
de celles sur lesquelles mes collègues et moi
avons une opinion assez clairement définie.
Bien que je doive lire que je ne suis pas
tout à fait un admirateur de la politique d'im-
migration de nos prédécesseurs, cependant, j'ap-
prouve entièrement, je ne dirai pas la politique



inaugurée par eux, mais la tentative qu'ils ontirat certainement mie classe e colons (les plus
faite pour inaugurer une politique à l'effet d'obtenir pcieux.
des immingrants des Etats de louest américain. Je cros, cepenant, (lue on doit obtenir beau-
Pour ia part, je suis fortement d'avis, et je crois coup plus des les Britanniques mêmes. Il y a
que c'est aussi l'opinion de tous ceux qui connais- quelque temps, le gouvernement a reçu un rap.
sent quelque chose de nos territoires lu Nord- port (le si Donald Smith à ce sujet, et si les hono-
Ouest, qu'un avenir prochain nous ménalge un ralles membres dl la gauche croient la chose avan-
double événement relativement au x Etats (le l'ouest tause, le rapport pourrait être déposé sur le
ainéricain. Il nie semble asez évident, d'après ureau de la Chambre.
les courtes observations que j'ai pu faire sur ces nient, dans un avenir rapproché, nous pouvons
régions- -et je ne prétends pas m'appuyer exclisi- espérer qu'il iendra des les Britanniques au
vement sui ma propre manière île voir-il moe Canada nt plus grand nombre d'immigrants.
senlble assez évilent, dis-je, qu'lui grand nombre C
die colons devront énigrer du côté améericn au M. VOSTER M on honorable ani (M. Laurier)
Nord-Ouest canadien. n'a pas répondu à l'énoncé que j'ai fait relative-

La zone fertile du territoire américain est presque nient a la runieur que l'on exerçait unelégèremres-
entêrciînt onéileet find'i.couiîioîer n ion sur- M. Fabire pour le porter à émigrer (leentièrement concédée, et afin d'accomminoder un ,C

plus grand îunmbre- l'immigrants dans cette zone',Paris au (anaîla. 'aime à croire que ce n'est pas
on sera obligé le recourir à un systeme d'rîiriation a
très dispendieux. Or, avant que ce système d'irri-
gation puisse être un fait accompli, la simple loi ente PRlER
naturelle, suivant moi, poussera le surcroit (le )-
pulation du territoire américain sur le territoire M. RICHARDSON Avant que ce crédit des-
canalien, où la terre est prête à la culture ; oit l'on tiié a liinigration soit adopte, je désire lire
trouve la meilleure terre qu'il soit possihle de trou- qtelqîtes uots elativement à cette question. J'in-
ver, une terre d'une qualité supérieure, probable- sisterai auprès du gou-ernement, en ce qui a trait
ment, à toute autre terre que l'on a n trouver, ou a soi programme diniinigtatimu, sur l'opportunité
que l'on pourra trou\ er sur le côté aiméricaii. Ce dencourager les immigrants islandais à venir s ta-
surplus le population a déjà connencé al déborder blir dans nos territoi-es le l'Ouest. Je dirai,
sur notre territoire, ]nio encore sur ille grande pour l'information du gou-e-nemnt, que les iii-
échelle jusqu'à présent. mais ce mouvement est grants islandais qui sont venus là en grand nombre
assez accentué pour nous laisser voir ti oiu'ait sont n (les meilleurs élénents <e notre popula-
d'immigration continu di coté américain ait terri- tion. Ils ont lai faclté île se fdsnîlre acn les tan-
toir canadien. Je etrois que le gouvernement gers ; ils contractent des mnariîges avec ces der-
recevra l'appui îles (eîx partis si nons ciitiîios piers, et ils Dne soit pcs longtemps laresi înous
la politiue iîauigtrée dans ce sens att moye avant de debr piesue autcssi bons Canadiens que

agents dimmigration actifs, qui ttavailleront à totute aut-e classe (le la population. Ils se font
ir le surplus (le population am-icaibe vers aux con itions d pays. Ils dioptent otb-e sys-

notre terri'toire. tme scolaire et nos atres institutios, et, one
Ce que je ptuis considéter comme titi véritalle je rai lit, ils figtrent au nodes e <le nos colons les

phîénuomiène est galeuieitM, selon hoi, soi le p.int plus pécibux,
lese pr'oduire. ".Je ui serais pas étonnéet le Laue jour', jàai reçut une lettre e, l'un les

leader de lat guche partagera sans dloute iio Islandais les plus influents dle p ouest. Je n'ai
ilvis-qite, l)rolial)leiilenit dalti avenirrapproclPé, aucune objection à faire coniaître sou nom il s'ap-
le pemuple uiiéicauu devienidra le grand consommîîa- pelle M. Christophe-sn. Il a rendîlu un très grand
teîur dui stutplus dui blé (lue nts produiironus dans service umn Cilnaîla eii po(rtant n gr'and( nîombre (le
les Territoires <Ilu Nordl-Ouest. Les Aînei-icaiiis ses compatriotes à éuuigrer' ici, ptuis il <déclare que
suint surl le point île tic pltîs avoir dl'autr'es terîires îles temps sont si difficiles aujout'd'hui eii Islande,
à blé à miettre en ctlture, et la, population aniéri-1 que ce setait le monenit le plus opportun d'encan-
caine quni sera venue s'établir sur le territoire cana- IraNe un gIad nombre (le ses co'patriotesà venir
die-o, trouver,,, dans un avetnir r-approchié, tit s t-blîr tu 'Matnitoba. Bienm qul'à mni avis, ntous
marché (laits les Etats-Utnis potîr son blé. (e qre dteions f-tire m guelue chose, et quelque chose (le
je uvies (le dlire ne saurait arriver iîioi)édiatenent .très iu po tant, dins ce sens, cependant, je crois

ais ce il ii petairiver immdiatemnent, c'est éta- avec l'niioorale 'emgern meinistre que la colotis-
bisseient str notre territoire (tu surpblus lle cette tion ln Nord-Ouest caiadie se fera surtout par le
précieuse imnmigr'ationi, qui a coi e à traverser sutrplus <le lat populatiou ve la république visine.
la fronitière et à s'étabîlir' dats notre pays A sat ai au nor-Oest pendant un grad

Le dist'ic dEdnuton et la v'allée dlu Daimnomb-e d'aées, je puis élire sue les conditions
o't rion léjà cote pdulation américaine assez iaturelles offertes aux colons ne sont pas inférieures
CirSi crabie. Jltmutx conditions île n'importe quelle partie <lu ionde.

Por ce ui rega-de les efforts faits par le gon Je crois que le Manitoba et les territoires possèent
veneiient iou obtenirunie isigriatin e la Bel- le sol le pdus fertile qu'il y ait dans 'univers, et
gique et le la Firance, je ci puis <ite que ce côté je suis patrfariteaeent convaitrcu que si le parlement
de tr e politique a reçu la inêe attentioin, et, petit permettre aux colo.s d'acheter à bon arché
otre ill t, le n'ai jamais cru-bien qte quelque les choses nécessaires à la vie, il fera beaucoup mour
Chise doive être fait de ce côté-que nous puissions encourage l'imigration danms cette partie dl pls.

jamaiîs compter suri unî gr'and nloiîihîr d'immigrants ,J'ad inets qu'il existe 'les divergences d'opinio-n rela-
fp-anais. La popation façaise o igre pas, tiveinent a tarif, mais je suis fortement convaincu
idîus reste chez elle. S'il était pasésiIe nnohteir ute le oilleur programme ute nous puissions

leder la gaaceue pigartager fsnls doue manisnas le lsifunsdeloet ena

île pl ramrcauneindevi-ato ien les onilsn adopte en ce qui a trtit à 'immigration au Mani-
les listriets unaux, cette il oigration nons four- toba et ait Nord-Ouest en paticu ier, cosiste à

ea.n quiss ienuR 'tbi.u etriorecn-rgru rn obe esscmaroe ei
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réduire les droits à un chiffre minimum sur les toutes les forces dont elle peut disposer pour pro-
choses nécessaires a la vie, et aussi à réduire, <le dluire des articles nécessaires à son alimentation, et
fait, il supprimer absolument les droits sur les ins- qu'elle offrira ainsi des avantages beaucoup plus
trmtinents aratoires. Les honorables mentbres le considérables aux produits agricoles du Canada,
la gauche ne partagent peut-être pas mon avis à ce qui, dans le passé, a en à faire face à une si grande
sujet ; mais bien qu'il puisse y avoir des diver- concurrence dc la part les Etats-Unis. Les agri-sure a maietso bl'eni tarif Di culteurs
gences d'opinion sur la question d'avoir un tarif culteurs envoyés par différents Etats <le l'Union
dans les provinces de l'est, il ne saurait certaine- au Nord-.Ouest canadien, lesquels ont étudié les
ment en exister relativement à la suppression des .grandes ressources agricoles de ce pays, ont déclaré,
droits dont sont frappés les instruments aratoires a leur retour aux Etats-Unis, qu'il n'y avait pas dle
et les articles nécessaires aux cultivateurs au Norl- pays au monde qui offrît autant d'avantages que le
Ouest, et j'espère sincèrement que lorsque le gou- Nlanitoba et le Nord-Ouest du (Canada au point de
verneinent fera ses changements au tarif à la pro- vue de l'agriculture.
chane session, ces droits seront enlevés. Avant le Un autre fait qui se rattache à cette matière,
reprendre mon siège, j'aimerais depander si l'on c'est qu'il y a plusieurs années, un très grand nom-
va prendre sur ce crédit une soim ne pour l'Associa- bre le Canadiens se sont rendus dans les Etats (le
tion d'imimtigration le l'ouest, le Ninnipeg, asso- l'ouest, dans le Dakota et le Xliunésota ; et nous
ciation qui existe depuis environ un au et demi, et avons l'avantage d'amener dans le pays les gens
à laquelle l'ex-premier ministre, si je me le rappelle qui non ;euleient connéissent parfaitement par
bien, a promis, lors d'un récent voyage qu'il a fait expérience la culture des terres des prairies, mais
au Nord-Ouest, un peu d'aide, si elle remplissait qui, dans plusieurs cas, sont heureux de saisir
ses devoirs au point de vue politique, si je com- cette occasion le revenir dans leur patrie. Nous
prends bien. ne saurions exagérer l'importance qu'il y a (le faire

tout en notre pouvoir lans ce sens.
M. DOBELL: En réponse à mon honorable ami, On a parlé de l'immigration islandaise. Je dirai

je <lirai que le budget contient des dispositions en seulement qu'à imon avis, l'Islande est un pays
vertu desquelles nous pourrons accorder une sub- d' 14ons pouvons faire venir les immigrants qui
vention à cette société dans le cas où nous le croi- conviennent au Canada. Les Islandais, labi.
rons opportun. tués à vivre sous uni climat rigoureux, et étant

M. FOSTER: Cette société est-elle le résultat ainsi capables d'endurer les froids lu Manitoba
et du Nord-Ouest, et se montrant prêts à pro-

dle la convention qm a été tenue ici' fiter des ressources que les grands lacs offrent
Le PREMIER NlINISTRE (M. Laurier) Le en ce qui coiceiie la pêche, les Islandais, lis-je,

chef île la gauche pourrait <lire à Mou honorable ont prouvé qu'ils étaient des colons convenant
ami quelle est la nature <le la société. à noti-e pays. L'uii des Islanidais les plus intelli-

gents que j'aie rencontrés, un homme <lui a beau-
NI. RICHARDSON: Je dirai qu'unie convention coup fait pour encourager cette inmnigration,

a été tenue à Winnipeg, l'automne dernier, sous le m'a dlit que tnus les Islandais ne seraient que
patronage île cette société. C'est une société très trop heureux s'ils pouvaient vendre tout ce qu'ils
influente. Elle compte parmi ses membres un possèdent dans leur pays, pour suivre leurs 10,000
grand nombre d'hommes influeints (le la province, 1 compatriotes établis ait Nord-Ouest li Canada, et
et il est possible qu'elle contribue à encourager qu'ils trouvaient ce chiangemuetit très avantageux.
l'immigration dans le pays. Dans le moment actuel, les circoiistaiices sont ex-

ceptionnelleiment avantageuses pour développer
Sir CIARLES TUPPER: Le gouvernement, cette partie di pays. L'année dernière, nous avons

j'en suis parfaitement convaincu, ne saurait s'occu- eu une récolte considérable de la meilleure qualité.
per d'une question plus importante que cette ques- Une <les choses glri a donné et qui donnera, lors-
rion le l'iimiimigration. Je ne doute pas que ce ne j qu'elle sera bien connue, un avantage immense au
soit lit le grand besoinî du pays. Nous avons un Canada, et qui favorisera l'immigration 'les culti-
territoire d'une étendue illimitée, nous avons les vateurs an Manitoba et au Nord-Ouest, c'estle fait
ressources inépuisables, nous avons un sol fertile, bien connu qu'il est plus avantageux de cultiver le
un climat admirable, en un mot, nous avons tout blé dans la partie nord du pays, là où il peut par-
ce <qui petit induire les gens à venir s'établir dans venir à maturité. Il m'a été donné de voir le trion-
le pays, et tout ce que denande le pays pour favo- phe du blé du Manitoba à la grande exposition
riser cette cause. c'est que nous soyons capables agricole tenue à Londres il y a quelques années,
d'encourager les gens à venir se fixer ici ; et j'ai été exposition à laquelle la médaille d'or a été accordée
bien aise d'entendre l'honorable premier ministre aux échantillons du Manitoba.
appuyer cette ouvre et <lire que son gouvernement Les cinq juges, dont aucun n'était Canadien, ont
est déterminé à faire tout son possible pour l'en- déclaré unanimement qu'un échantillon le blé du
courager. J'adinets parfaitement avec lui qu'une Nord-Ouest,,reçu trop tard pour être exposé était
foule le circonstances indiquent aujourlhiui une meilleur que celui lu Manitoba, auquel ou avait
perspective plus favorable qu'autrefois pour le accordé la médaille d'or dans un concours ouvert
Canada. Les faits mêmes auxquels il a fait allu- au monde entier. Non seulement il a été démontré
sion-la diminution du nombre d'acres de terre que le blé cultivé dans cette partie du pays était
affectées à la culture lu blé dans les Etats le supérieur à tout ce que peut produire le Royaume-
l'Ouest, nos grands concurrents, et les meilleurs) Uni, mais encore à tout ce que peut produire tout
avantages que le Canada offre aujourd'hui a l'agri- autre pays (le l'univers. Dans ces circonstances,
culture-doivent dans un avenir prochain parler 1 surtout si nous considérons le très bas prix auquel
très fortement en notre faveur. Il n'y a aucun 1 est tombé le blé, il est très avantageux <le produire
doute que le temps n'est pas très éloigné ou l'énorme i le meilleur article, afin qu'il puisse se vendre à un
population des Etats-Unis mettra a contribution prix plus élevé que celui de tout autre pays. Le
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blé rouge Fife du Manitoba et du Nord-Ouest
obtient sur le grand marché à blé de Chicago un
prix plus élevé que tout autre, si ce n'est celui que
Fon cultive immédiatement sur la frontière cana-
dienue, car on en a besoin pour le mélanger avec
d'autre grain et pour donner plus de consistance à
la farine. Dans les circonstances, je suis sûr qu'il
n'y a pas de question qui puisse attirer l'attention
du gouvernement plus avantageusement, en ce qui
a trait ai progrès et à la prospérité du pays que li
question de l'iinigration. J'approuve tout à fait
ce qu'a dit l'honorable premier ministre relative-
ment à l'imnnigration française. Je ne crois pas
qu'il soit probable qu'elle augmente beaucoup, car,
en France, la population reste au nième chiffre.
Elle est absolument stationnaire, mais il n'y a
aucun doute que les innigrants venant des cam- i
pagnes de France réussiraient bien au Manitoba et
nu Nord-Ouest, si l'oi pouvait les porter à s'y
rendre. La Belgique, qui a un grand surplus de
population, offre de belles perspectives, ainsi que
la Norviè ge et li Suède, dont la population, vu la
nature du climat sous lequel elle vit, peut facile-
ment vivre au Cainada, et les commnunications
directes aujourd'hui établies entre la France et la
Belgique et ce pays amèneront sans doute une plus
forte immigration le ces différents pays. Je désire
expriier le nouveau ia reconnaissance envers le
gouvernement de ce qu'il a décidé le faire tout en
son pouvoir pour favoriser ce que je considère
conîne un des premiers et les plus importants
iovenîs de développer rapidement le Canada.

NI. DAVIN .J'espère que l'honorable premier
ministre réflécliia à ce qu'a dlit mon honorable
ami, le député le Lisgar (M. Richardson). L'ho-
norable député a lit avec beaucoup d'à propos que
l'inuniîigration islandaise serait un avantage pour le
Manitoba, et, partant, pour les territoires duNord-
Ouest. Sous ce rapport, je pourrais tire à 1'Ponîo-
rable député que nos immigrants allemands de
toutes les parties le l'Allemagne et le la Russie
méridionale ont prouvé qu'ils étaient les colons
qui avaient les plus grandes chances de succès.
Nous avons dans l'Assinihoïa plusieurs établisse-
inents le ces colons, qui sont prospères. De fait,
ils résoudront les problèmes que les autres iimni-
grants ne résoudront guère, vu leur esprit dl'écono-
mie et vi q u 'ils connaissent bien la valeur de
l'ar'gent. C'est sur quoi je voudrais surtout insis-
ter auprès le l'honorable premier ministre, c'est ce
que mon honorable ami, le député de Lisgar, a
préconisé, savoir : la suppression lu droit dont
sont frappés les instruments aratoires et tous les
articles que les cultivateurs achètent, chose que
j'ai constamment demandé en cette chambre.

M. RICHARDSON: Vous n'avez pas voté dans
ce sens.

M. DAVIN: L'honorable dépité se trompe diu
tout au tout. Je regretterais d'ennuyer la Cham-
bre, mais la seule manière de prouver une iiéga-
tive en ce qui concerne un énoncé comme celui-ci,
c'est par la méthode d'exhaustion. Et si un député
ose appuyer cet énoncé, je nie lèverai, et, sur la
motion demandant que la Chambre se forme en
comité les subsides, je ramènerai toutes les mo-
tions et tous les discours que j'ai faits en cette
chambre, tous les votes que j'ai donnés depuis les
dix dernières années.

Sir CHARLEs TUPPER.

Le PREMIER MINISTRE : Oh ! non, jamais;
nous retirons tout.

M. DAVIN: Alors, je n'en entendrai plus par-
ler. Mon bonorable ami a sans doute fait cet
énoncé de bonne foi, mais il ne fait que répéter une
simple plaisanterie de journal ; il ne prétend pas
avoir examiné mes votes, et il m'a fait connaitre
lui-même dans son propre bureau, lors de mon
retour d'Ottawa, combien il appréciait la manière
dont j'avais pris les intérêts du Nord-Ouest en cette
chambre.

M. RICHARDSON : Ce doit être une plaisan-
terie.

M. DAVIN : Non, c'était à la veille les élec-
tions le 1891, et l'honorable député ne déclara que
ima conlduite au parlement m'assurerait une majo-
rité écrasante, ce qlui est arrivé.

Une VOIX Une voix de majorité.

M. DAVIN : Non ; en 1891, j'ai obtenu une
majorité de 327, et en ce qui a trait à la majorité
d'une voix, nous avons déjà entendu cette farce, et
nous l'avons entendu appliquer au collègue île mon
ami île Lisgar, l'honorable député le Selkirk (M.
Macdonnell), dont la iajorité est d'une voix. Cette
plaisanterie au sujet les majorités, comme donnant
la mesuire des talents d'un membre du parlement,
indique l'ignorance la plus grossière possible de ce
qui constitue la représentation parlementaire.
Evideînnent, certains députés croient que les
talents d'un inembre du parlement sont en raison
directe lu chiffre de sa majorité. S'il ci était ainsi,
dans quelle triste position se trouverait aujour-
l'hui nmon honorable ami d'Alberba (M. Oliver) ?
Mon honorable ami se vante de sa foite majorité,
mais son prédécesseur avait une iiajorité près de
trois fois aussi considérable, certainement deux fois
aussi considîrable que la sienne, et il serait absurde
de dire que M. Davis, qui n'est plus membre (le
cette Chambre, était tunt représentant supérieur
au député actuel d'Alberta. Consultons l'histoire
d'Angleteî'rre, lisons l'histoire le la vie de lord
Palmerston et le sir Robert Peel, et que voyons-
nous ? Nous voyons ces homnes, les plus éminents
que l'Anîgleter're ait produits, se présenter dans île
petites circonscriptions comptant environ 120 élec-
teurs. Le fait est que des observations de cette
nature ne dénotent pas-j'allais mue servir d'un
laigage que mon honorable amin pourrait considérer
comme un peu trop énergiquTe-mais elles nme déno-
tent certainement pas îles connaissances parlemen-
taires ou du décorum parlementaire. J'ai insisté
auprès de la Chambre et auprès de l'honorable chef
actuel de la Chambre sur l'importance qu'il y avait,
dans les intérêts du Nord-Ouest, d'admettre en
franchise, si possible, ou à îles taux aussi bas que
possible, tout ce dont se sert le cultivateur.

M. McGREGOR : Ecoutez ! écoutez

M. DAVIN : Je suis bien aise d'entendre ces
paroles d'approbation. J'ai à l'ordre du jour une
motion à cet effet, et si j'avais pu trouver un les
membres indépendants de la Chambre pour l'ap-
puyer, je l'aurais présentée avant aujourd'hui.

M. LAURIER : Pourquoi n'en avez-vous pas
trouvé dans votre parti ?
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M. DAVIN : Cela n'aurait pas la même signitì-
cation, et, en outre, quelques-uns <le mes ais poli-
tiques n'approuvent pas la motion.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. DAVIN: C'est parfaitement vrai, et c'est
très franc de ma part. Mais permettez-moi <le
<lire, M. l'Orateur, que l'hoiorable premier ministre
a dans son ministère les hommes c ni ont prétendu
que nous devrions avoir le pétrole ci franchise.
J'ai dans le moment des lettres venant d'hommnes
inflients des Territoires du Nord-Ouest, qui me
demandent d'insister sur cela auprès du gouverne-
ment. Et, notez bien que ces lettres viennent le
partisans du chef du cabinet. Prenez, par exemple,
le cas du Tiumes de Medicinîe-Hat. Ce journal est
rédigé par un libéral, et plusieurs de ses proprié-
taires sont des libéraux, qui forment une espèce le
commission. Ce journal publie, au sujet de l'une de
mes motions ou <le l'un de mes discours, je ne me le
rappelle plus, un article dans lequel il nie prie d'in-
sister auprès de l'honorable premier ministre pour
ciue le pétrole soit admis en franchise. Cela tie
dérangerait rien, et, comme l'a fait remarquer mon
honorable ami, le député die Lisgar (M. Richard-
son), l'abolition cde ce droit seiait un moyen puis-
sant d'encourager l'immigration.

Mon lynorable ami, le député le Lisgar, exprime
l'espoir qu'à la prochaine session, les instruments
aratoires seront admis en franchise. Mais s'ils
doivent être admis en franchise, je n'ai entendu
apporter aucune raison, et l'on ne saurait en appor-
ter aucune, et l'on est incapable de trouver une
excuse pour expliquer pourquoi l'on n'adopterait
pas nue législation à cette fin pendant la présente
session.

Revenons à lat question du droit imposé sur le
pétrole, et supposons que ce droit doit être coisidé-
rableient réduit. Te mne rappelle que le directeur
géntral des Postes (M. Nulock) dlisait, lorsquenous
insistions auprès le la Chambre sur certaines ques-
tions, (lue le pétrole était iiune les choses nces-
saires à la vie. L'honorable chef lu cabinet a ainsi
l'opinion( de son collègue, le directeur général les
Postes, opinion portait que le pétrole est une les
choses nécessaires à la vie ; qu'il l'admette en fran-
chise. L'honorable député le Lisgar lui dit qu'un
moyen puissant d'encourager l'immigration serait
d'adiitettre en franchise les instruments aratoires.
Alors, qu'il les admette en franchise. Une commis-
sion irrégulière, nayant aucun caractère oflic.elle
-je puis done en parler--fut formée de membres
le cette Chamîbre dats le but de préparer un rapport

qui devait être soumis à notre comité de l'agricul-
culture, et ce rapport f ut publié lats les journaux.
Il est signé par des hommes dont aucun n'appar-
tient au parti conservateur. Tous sont libéraux ou
indépendants. L'un d'eux est l'honorable député
de Siincoe (M. McCarthy), un autre, le membre
patron de cette Chambre, tandis qu'un autre est
mon honorable amti et collègue (M. Douglas), ce
dernier étant de fait président du comité. Et que
reconmrandent-ils comme moyens propres à encou-
rager l'iitoigration au Nord-Ouest ? Ils désirent
<lue l'honorable chef du gouvernement ait pour pro-
gramme l'augmentation des subventions accordées
aux beurreries, chose que j'ai demandée à maintes
reprises en cette cham bre, et au sujet le laquelle
j'ai demandé que l'on adoptât des mesures durant
la présente session. Ils désirent aussi que les droits

soient abaissés ou supprimés sur tout ce que con-
somme le cultivateur ; ils désirent lue les taux de
transport soient réduits comme nous l'avons
quelquefois demandé avec instance, et ils dési-
rent aussi que l'on soumette bientôt à cette
Chambre un grand système d'entrepôts froids.
Toutes ces choses, je l'admets, ne sauraient se
faire à cette session. Mais il y a des choses
que l'honorable premier ministre pourrait faire,
même à cette époque avancée de la session, quand
nous avons, surtout, l'influence des noms des hono-
rables députés (le Simcoe-nord, d'Assiniboïa-est et
du membre patron de cette Chambre, lesquels
appuient tous (le leurs votes le chef de cette
Chambre. Ils disent que pour que cela se fasse à
cette session, ils ont pris ce moyen quelque peu
irrégulier. Et l'une (les choses q u'ils recommaudent,
est ce que mon honorable ami, le député de Lisgar,
a demandé avec beaucoup de raison : l'admission
en franchise dlan-; les territoires du Nord-Ouest (le
tout ce que consomme le cultivateur. J'insisterai
done auprès de mon honorable ami, bien que la
session soit avancée, pour qu'il donne suite aux
opinions exprimées par ce comité irrégulier. Et je
suis heureux de voir que l'on ait exprimé ces opi-
nions. Je ne m'occupe pas de savoir qui les a expri-
méés ; de quelque côté que viennent les proposi-
tions que j'approuve, elles auront mon appui.
Mais parfois. à une époque antérieure, il me sem-
blait que lorsque j'émettais ces idées, je prêchais
dans le désert, mais il parait aujourd'hui que j'avais
raison. Et, comme j'ai l'appui (les honorables
messieurs, et que l'on demande aussi la même
chose du côté <le la gauche, j'espère que l'on adop-
tera à cette session une mesure en vertu de laquelle
on admettra en franchise le pétrole et les instru-
ments aratoires.

N. FRASER : Il n'est pas juste, à mon avis,
que l'on fasse les remarques au sujet de l'inconsé-
qu ence de l'honorable député d'Assiniboïa-ouest.
Nous avons une preuve dans son discours le ce soir,
lequel est si conforme à son vote d'hier soir....

M. DAVlN : Vous n'avez pas pu suivre mon
disours d'hier soir.

3\. FRASER : Peu importe le discours ; je
m'occupe du vote. Je sais que vous ne sauriez
décider, par son vote, ce qu'a été le discours de
l'honorable député ; vous nte pouvez pas dire, non
plus, par son discours, ce que sera son vote, si ce
n'est d'après le prinîcipe qu'ils diffèrent invariable-
ment. Mais quand il se lève, après le vote qu'il a
donné hier soir, et demande la législation dont il
parle pour l'abolition du droit sur les instruments
aratoires et sur le pétrole, je ne comprends pas
cela. Comment peut-il avoir des prétentions à la
logique ? Un homme ne saurait être protec-
tionniste et libre-échangiste en même temps, et
lorsque l'honorable député cherche i faire un dis-
cours pour ses commettants, et qu'il vote ensuite
dans un autre sens en cette chambre, qu'arrivera-
t-il. si ce n'est ce que- nous avons vu ce soir ? On
serait presque porté à supposer qu'il craint que son
élection ne soit annulée, car son argument était un
argument ad hoc, en ce qui a trait au Nord-Ouest.
Il est assez bon logicien pour comprendre qu'il est
avantageux pour le Nord. Ouest et pour le Canada
qu e l'on fasse ces changements au tarif. Mais si
l'on fait ces changements, que devient le système
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fiscal qu'il a toujours appuyé, le système protee- s'abstenir de dire qu'il n'y a pas de semblables
teur ? compagnies. J'ai dit qu'il y avait là des coupa-

La question dle l'immigrationi au Nord-Ouest, gnies qui possédaient des terres, la " Canada and
non seulement au Nol d-Ouest, mais dans toutes North-west Land Comnpany. '
les provinces--est la plis importante question dont
la Chanbre puisse s'occuper. Il n'y a pas une l. AVIN: Est-ce une compagnie de colonisa-
question sur lquelle les deux partis devraient s'en- tion '
teare plus que sur celle-ci, et, j'en suis con<vainicu,
les faits prouvent que le programme adopte par, de 3 p.i t (le l uyosrre dout est la conséquence
l'ancien gouvernemlet au su jet de l'immiiigrattion a de aarl dje 1ooal dptes aosqecl(t<ci'< coivi'ieiieu ausuet le innngatoîi'~ rur l ie esextravagances dl'il y a lun instant.
été un des échecs les plus complets dont lon n'anaurele e se traagner ly n in-
encore été temioin dlants aucuint pays. je par-' Bien quei je ne- puisse pas donner les inoms des Comn-
encore'avistdel'honoransdpt aucu sujet' e la pagmes, cela ne prouve rien ; si j'avais le temps detage lavis <le lonorîahle dléputé au sujet 'le la f tîle des teclarclies, je pourratis trouver ces nonîs.
elasse d'inigrants qui devrait venir dans ce pays. fa- les reerhes e puis trouve ces noms.
Iais la politique des hlonorables membres de la -Mais je dis que 1on a en tort enprincipe d'engager

gauche a fait ce pays ce qu'il est. Ils ont com- ces terres et j'ai déclaré que jétais pret, conume
mencé par donner à des compagnies de spécula- membre (le la Chambre, à appuyer un crédit à
teurs d'immenses étenurles de terre. Ils ont poté chaque ompa>gme qm< Posede de ces terres dans le
des individus à croire que s'ils allaient au Nord- Nord-Ouest, pont' le montant réellement payé, ahn
Ouest. ils pourraient avoir les étendues 'onsidé- que ces terres soient d'un accès libre pour le peuple.
raIles <le terre et faire fortune. Que pourrait-on faire <le nieux pour la prospérite

ils oublient que d'après le principe qui gouverne di pays que d' ouvrir ces terres a la colonisation ?
l'indnigration, les immigrants doivent aller dans J irais nme plus loin et j'eincourageras l'inunigra-
pays cone si c'était lent' propre pays, pour ty tion. Et je ne suivrais pas en cela les iiiallieureuses.

prendre un morceau de terre, le cultiver et y faire ce mthodesid passé, mais je donnerais aux immi-
qui est fait dans les vieilles provinces, en dlvelop- grants une avance dun an ou deux qu s pourraient

per la richesse gradiluelleient, et y étalir ainsi rembour. Plus que cela, j'inviterais les Clina-
une population stable. L'effet produit a été tout <tiens aujourd'lui ax Etats- Unis à revenir au pays,
le contraire. Je ne liarie qu'en mon propre nom, et je leur do n e deatre polst la -b2has, <<e à
mais nous devons retracer toutes nos démiares à< et je verrais, comme devrait y voir la Chambre a
ce sujet, racheter chaque acre le terre dans le inou avis, à ce qu'au lieu de donter des terres par
Nord.Ouest et le donner au peuple. Pour nu grandes quantités à un certain nonibre d'hommes,
paît, je suis prêt. fomme membre le cette Chambre, nous tes donnions a des indivilus, ries cultivateurs,
bdi que le comté que je représente soit autant que commune le seul moyen dassturer le developpement et
les autres intéressés lat chose à demander que la grandeur du pays- Nous avons agi dans le sens
l'oi s'assure à les conditions équitables quel Moun- contr'aie, nmis je suis heureux d'entendre 'hono-

table député lu-même payer aujourd'hui un trilbtit
tant tctes teres cuilpsossè t danlee Nord- a lua politique du gouvernement actuel. Il ad-ouest ces terr'es qils remboent .das le N n et, dit-il, avec lionorable, député qui vient deOuest, et qtue le pays les rembo'sent. parler, que le seul moyen dutssurer la prospérité

M. DAVIN : Quelles compagnies ? du pays est d'bolir les droits sur ces articles.. Ce
niest rien de nouveau pour ce côté-ei de la Chambre;

M. FRASER (Guysborongh): Toutes les coi- nous avons toujours maintenu cela.
pagnies, les compagnies de eolnisatio. toute
compagnie qui a obtenu des terres là-bis.

M. DAVIN: L'honrable député vou<bkit-il
nonî111îeî iune compagiîe de colonisation qui ait ob-
tenu les terres lans le Nord-Ouest?

NI. FRASER (uysboro'ugh): Je veux parler du
pays en généial.

M. UAVIN : Nommîiiez une compagnie le colo-
nisation qui ait des terres.

31. FRASER (GUtysboroîigi): L'hoinorable dé-
puté vent-il dlire qu'il n'y a aucune compagnie dans
le 1aiitoba ot le Nordl-Ouest qui y ait les terres
aujourdl'ui ? -

'M. DAVIN : Je veux rlire que vous ne pourriez
eli nollmler une.

Mi. FRASER (Guysborough) : Et cela établit le
cas, car l'honorable député petit en connaître les
noms, et il est possible que je nîe les connaisse pas.

M. IAVIN: Cela prouve que vous parlez d'une
chose dont vous ne connaissez rien.

NI. FRASER (Guysborough): Cela se petit;
mais l'honorable député a assez de bon sens pour

Ni. FRASER.

I. COCH RANE : Appliquez-vous ce principe?

i. FRASER (Ctuysborough): Nous l'applique-
rons, il n'y a aucun doute à ce sujet <liais lliono-
rable député lui vient de poser cette qttcstionu croit-
il que ce soit ie bonne chose ? Almet-il avec l'io-
norable député d'Assinihoïa-ouest (M. Davin) que ce
serait avantageux pour les colons du Nord-Ouest ?
Dans l'atlirinative, il est tenu, à titre le vrai Cana-
dien, <le racheter ces terres. Le fait que nous ne pou-
vous pas faire tout ce que vouidriienit quelques-uns,
a cause <les fortes responsabilités que nous avons,
n'est pas une raison pour que nous lie marchions
pas dhaus la bonne voie. Je crois que lia poli-
tique dIu gouvernement canadien, pour les 10, 15
ou< 20 années à venir, devrait être une politique
d'iniigration. Figurez-vous ce puissant Cnada
avec une acre de terre seulement sur chaq rue cen-
taLinle qu'il couvre. Nous avons conistamiment songé
à d'auttres choses et négligé'cette grande vérité, que
si nous avons des hommes à l'euvre <dains le pays,
nous jetons les bases de notre grandeur et le notre
richesse. Je serais prêt à voter un crédit raison-
nable pour être sagement appliqué à l'iiiiiigi'ation
au Canada ; et je mse réjouis le la demi-conversion
de mon honorable ami à la saine doctrine libérale
qu'une réduction du tarif aiderait à la colonisation,
dut pays. J'espère qu'avant longtemps, il appré-
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ciera davantage cette idée et qu'il s'occupera plus
activement de la question. Cette grande région
d'où vient ]'honorable député, le Manitoba, le
Nord-Ouest et la Colombie-Anglaise, est l'espoir
du pays ; de son succès dépend le succès du Canada.

Après avoir parcouru ce pays, je n'ai aucune
hésitation à en venir à ces conclusions. Les efforts
de ce gouvernement doivent être déployés à encou-
rager tout homme, qui désire vivre au Canadla, <le
se diriger vers les Territoires <lu Nord-Ouest comme
un endroit les plus propres à la colonisation, et le
gouvernement doit inviter toute nation désirant se
livret au travail à s'y rendre. Réduire le tarif est
un les moyens de les attirer.

Faisons le ce pays une contrée où la vie soit à
h)oi marché, afin que le cultivateur qui se rend
dans les Territoire.s du Nord-Ouest trouve là un
endroit où les conditions <le la vie sont plus avan-
tageuses que dans les. contrées situées an sud de
notre pays.

L'honime cherche toujours un endroit pour
mieux vivre ; il sera porté à se diriger là où il aura
des amis, mais l'on peit <lire qu'il se dirigera tou-
jours vers l'endroit où sa condition deviendra
meilleure. Je félicite l'honorable député d'être
entré dans cette voie, et j'espère qu'il continuera
jusqu'à ce que lui et moi ayons réussi à dégager ce
pays des charges qlui l'accablent maintenant. Qu'il
mie soit permis de lui <lire qu'après une aussi longue
discussion, lorsqu'un vote comme celui d'hier soir
loit être pris, il devrait bien considérer quel parti

il doit prendre afin de ne pas se trouver dans les
deux camps.

'M. DAVIN : L'honorable député a fait un dis-
cours qui aurait sa place lans une société de dis-
cussion. En parlant le mes opinions, dans la pre-
muière partie le son discours, il a dit une fausseté
en tme faisant <lire que la politique libérale était
celle qui amènerait l'entrée libre des instruments
aratoires.

M. FRASER (G4uysborouglh) : Je vous demande
pardon, j'ai parlé pour moi-même.

M. DAVIN : L'honorable député a parlé pour
lui-même. Il a parlé le ma conversion aux prin-
cipes libéraux, et c'était là l'idée principale qui
hantait vaguement son cerveau. Or, je m'occupe
peu sur quels principes le gouvernement croit
devoir agir, diu moment qu'il enlève les impôts sur
les instruments aratoires je dois l'en féliciter.

Je ne saurais comprendre comment un ministère
préparant un tarif de revenu puisse faire les excep-
t ions que je demande. Je prétends qu'un protec-
tionniste pieut faire ces exceptions, parce qu'il
touche au tarif, partie pour prélever un revenu, et
partie pour développer nos industries; s'il se con-
vainc que les cultivateurs de ce pays pourraient
tirer bénéfice <le quelques exceptions, lui mettant
sous la vue la question des beurreries qui sembl%
devoir être protégées par les membres de la droite,
question qui entraine des exceptions-le protec-
tionniste peut sans contradiction faire ces excep-
tions, tandis qu'un ministère qui se propose de pré-
parer un tarif de revenu seul ne. peut nie porter à
croire qu'il soit capable de faire les exceptions que
je désire.

Si le ministre des Finances les fait, je n'ai pas à
voir si elles sont conséquentes ou non, je dois rati-
fier cet acte.

54

On a fait allusion à mon vote d'hier soir; je désire-
rais bien savoir où mon inconséquence se trouve.
Qu'est-ce que la résolution proposée par le député
d'York (M1. Foster) peut avoir d'inconséquent en
soutenant le principe de protection ou de tarif de
revenu ? Je ne vois pas comment nos théories
d'économie puissent être affecté&s par lesdispositions
spéciales (le la motion proposée par mon honorable
ami.

Le but principal de la motion était que si vous
<leviez faire un changement dans le tarif et adopter
un tarif <le revenu dans quatre ou cinq mois d'iòi,
le gouvernement devrait dire sur quels principes il
s'appuierait, et s'il était à nous présenter un tarif
de revenu ; et si d'un autre côté ils étaient décidés
à adopter le présent tarif en principe, en le iodi-
fiant, il devrait le déclarer. Je diffère, je le sais
parfaitement bien, et j'ai toujours différé d'opinion
avec mes amis sur la manière le comprendre quelle
protection doit être appliquée.

Le PREMIER MINISTRE : Une protection
scientifique.

M. DAVIN : Oui. J'ai confiance dans une pro-
tection scientifique. Par exemple, lorsque que sir
Leonard Tilly a présenté son budget, j'ai imié-
diatement écrit une lettre dans le A/ail déclarant,
et je suis encore le cette opinion, que la meilleure
manière <le protéger le fer était par une gratifica-
tion. Je différais avec tout le reste du parti.

Si l'on avait à protéger la matière première
comme le fer, je le ferais au moyen de gratification,
et j'agirais ainsi parce que s'il est d'une grande
importance <le développer l'industrie du fer en ce
pays, il ne peut être moins avantageux d'enlever
les droits sur la matière première employée dans
des centaines de nos industries et manufactures.
C'est là le point <le vue auquel je me suis placé
depuis 1879.

On m'accuse d'inconséquence ; l seule chose que
les honorables ministres aient à faire est le con-
sulter un journal que je publiais en 1885, avant que
j'eusse l'honneur d'occuper un siège dans cette
chambre, et dans lequel j'ai publié un article sur
ce que je croyais être la politiq .e à suivre. Actuel-
lement aucun des partis politiques n'appuie ce prin-
cipe ; mais dans quelques années, ce principe sera
reconnu, et, comme il arrive dans tous ces cas, il
sera considéré comme un principe de haute diplo-
matie.

Une VOIX : Plus haut.

M. DAVIN : Si l'honorable député qui dit "plus
haut " veut me <lire où il est, je dirigerai ma voix
vers lui. Je suis heureux de voir qu'il est désireux
de saisir chaque mot des sages principes que je
m'efforce de lui expliquer. J'ai osé interrompre
l'honorable député, parce qu'il a pris un ton de
grande autorité pour parler des compagnies de colo-
nisation et de toutes les terres qu'elles possèdent
dans le Nord -Ouest. "ÇCotmpagnie de colonisation"
est un terme technique qui s'applique à un grand
nombre de compagnies formées il y a 14 ou 15 ans.

L'honorable député a parlé deces compagnies
possédant une grande étendue de terrain, mais, à
l'exception de quelques-unes, toutes ont disparu,
et les terres sont redevenues la propriété du gou-
vernement. Je relaterai un trait historique qui
jette quelque lumière sur la perspicacité et la clair-
voyance de l'illustre chef du parti conservateur,
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sir John Macdonald. Lorsque le bill à l'effet de for- présent, nous n'avons pu résoudre la question de
mer des compagnies le colonisation était soumis à trouver de l'eau. Je dis qu'il est du devoir d i dépar-
la Chambre, j'eus l'honneur d'avoir une conversa- tement de l'Intérieur de prendre l'argent qui est dû
tion avec sir John. Je lui dis: " N'est-ce pas une de droit aux territoiresdu Nord-Ouest, sila subven-
chose sérieuse que de créer ces compagnies ? tion reposait sur la même base que le crédit donné
Voyez le nombre de terres fermées à la colonisa- au Manitoba ; il e.t de son devoir de dépenser cet
tion." Il me répondit: " Avez-vous lu l'engage- argent dans les territoires du Nord-Ouest, pour
ment pris par ces compagnies envers le gouverne- <les travaux et des améliorations qui rendront les
ment ? " " Je l'ai vu." " Voyez-le-encore," m'a-t-il terres là-bas encore plus productives pour les im-
dit, " il est impossible que ces messieurs réalisent migrants.
quelque bénéfice, d'après cet arrangement. Ils Maintenant, M. le président, je reviens à la pro-
veulent avoir des terres i ces conditions. Nous position de mon honorable ami <le Lisgar (M. Ri-
allons les leur donner, et ils agiront comme agents chardson), et j'espère que dès cette session-peu
d'immigration, mais, après tout, ces terres revien- m'importent les motifs politiques--le gouvernement
dront au gouvernement." C'est ce qui est arrivé appliquera la politique préconisée par le présent
dans la plupart des cas. Voilà ce que disait ex dlirecteur général des Postes (M. Mulock), lorsqu'il
cathedra l'honorable monsieur sur ce sujet. était dans l'opposition et que l'huile de pétrole et

Je ne crois pas qu'il sache bien tout ce qui a été les instruments aratoires pourront être importés
fait par le passé en matière d'immigration. Il nous en franchise dans les Territoires (lu Nord-Ouest.
a dit ce qu'il ferait pour les immigrants. La ma- Je puis assurer au premier ministre, ainsi que l'a
nière qu'il semble i"diquer-il n'est pas entré dans fait mon honorable ami (le Lisgar (M. Richardson),
les détails-est chose difticile, en tant qu'il est qu'en agissant ainsi, on travaille à l'efficacité de
question surtout d'une aide directe. Il nous a été toute politique d'immigration.
soumitis, par le passé, plusieurs projets a ce sujet, et
tous, l'un après l'autre, ont été abandonnés. Ce M. FRASER (Guysborough): Je dois des excuses
que nous pouvons faire de mieux pourl'imimigration, a la Chambre pour avoir parlé, car j'ai été cause
c'est d'affecter l'argent que nous possédons au déve- que l'honorable député nous a fait un nouveau dis-
loppemnent les ressources naturelles extraordinaires cours. Je veux tout simplement dire que j'avais
dans le Nord-Ouest, afin de rendre ce pays plus raison en déclarant que les terres sont aujourd'hui,
attrayant pour les inmnigrants qui viennent de par- en grande partie, la propriété des compagnies de
tout. C'est un pays d'inépuisables ressources, dl'une colonisation. L'honorable député (M. Davinî) ne
fertilité sans égale, comme l'a dit le chef de l'oppo- sait peut-être pas que bien qu'elles aient abandonné
sition, mais il y a là des particularités comme dans les contrats passés avec le gouvernement, les compa-
tout nouveau pays. Eu dépensant le l'argent dans gnies de colonisation, ont pris pour les fins essen-
diverses parties le ces territoires, non seulement on tielles (le la colonisation <le grandes étendues de
rend cette région plus attrayante aux inmigrants, terre qu'elles retiennent maintenant.
mais la terre qlui est aujourd'hui d'une valeur infé-
rieure peut devenir d'une fertilité sans mesure. M. DAVIN : Non.

J'attendais l'entrée danssle cabinet du ministre (le
l'Intérieur, pour apprendre ce qu'il avait l'intention M. FRASER (Guysborough) : Alors, l'honorable
de faire. Si l'hioioralle monsieur qui a charge député connaît mal le Nord-Ouest.
teimpporairemnent de ce département était fait minis- M. DAVIN : Les contrats sont disparus l'un
tre, je ne doute pas qu'il ne puisse en remplir digne- après l'autre.
ment les fonctions. Je sais par l'expérience qu'un
mninistr'eteiim)orairene peut inmauguireri une politiqume. M. FRASER (Guysborouglh) : Ils ne sont dis-
J'aurais aimé entendre le gouv.ernemnent déclarer parus qu'à la condition d'avoir de grandes étendues
qu'il a l'intention le faire cette année même des dé- (le terres.
marches pour l'irrigation, ainsi que je demande la
chose daîîs cette chambre depuis plusieurs années. M. DAVIN : Non.
Dans les territoires, un système d'irrigation don-
nerait 10 fois la valeur <le l'argent dépensé. Les M. ,FR ASER (Guysborough) : Si l'honorable
plaines entre Mâchîoire-d'Orignal et Régina sont les député veut mettre en jeu sa réputation comme
plus belles et les plus riches en pâturages qu'il soit représentant du Nord-Ouest, je produirai les con-
donné de voir. trats du département.

M. MACDONALD (Huron): Nous sommes fati-. M. DAVIN.: Vous pouvez en produire une frac-
gués de ce langage. tion insignifiante.

M. DAVIN: L'honorable député n'est pas un M. FRASER (Guysborough): Assurément. J'ai
habitant du Nord-Ouest. dit qlue ces compagnies avant d'abandonner leurs

contrats prirent de grandes étendues <le terres ; de
M. MACDONALD : Non. eorte que ce n'est pas comme le dit l'honorable

député (M. Davin) : que le sage homme d'Etat,
M. DAVIN: Je le sais. Si l'honorable député son chef, chassa ces compagnies du pays.

veut retourner d'où il vient, j'en serai fort con-
tent. M. DAVIN: Il disait que les terres reviendraient

au gouvernement.
M. MACDONALD (Huron): Vous parlez cons-

tamnent. M. FRASER (Guysborough) : Et que, par consé-
quent, les compagnies devraient quitter le pays, car

M. DAVIN: Je dis, M. l'Orateur, que nous elles cesseraient d'exister, sauf comme compagnies
avons là-bas'le sol le plus riche possible, et jusqu'à des terres.

M. DAvis.
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M. DAVIN: Il voulait dire que ces compagnies
de colonisation ne réussiraient pas.

M. FRASER (Guysborough) : Si elles étaient
condamnées d'avance, ce n'était pas très diploma-

M. OLIVER: Eh bien ! je puis en nommer une
autre.

M. DAVIN: Je le crois.

tique de les créer. M. OLIVER: Et je pourrais en nommer encore
uue autre, et plusieurs encore pourraient être men-

M. DAVIN : Elles jouaient le rôle d'agents tionnées. Mais ce n'est pas là la question dans le
d'immigration. monent.

M. FRASER (Guysb)orouhi): L'honorable député Je désire attirer l'attention sur les résultats que
M E u g Lces allocations ont produits, et faire voir exacte-se trompait, et j'avais raison. ment jusqu'à quel point elles ont favorisé l'inmi-

M. DAVIN : Non. gration.
La Compagnie des terres de la Saskatchewan a

M. FRASER(Guysborough): L'honorable député reçu pour allocation quatre cantons situés entière-
peut se renseigner au département s'il le veut. irent dans le centre de l'établissement qui existait

déjà dans cette région.
M. DAVIN: Je sais parfaitement ce qui est La ville d'Edmonton est à 20 milles du Fort

arrivé, et je comprends tout cela. |Saskatchewan. Le territoire, dans le voisinage de
s p d p m ces villes, est plus ou moins habité. Ces quatre

MaC mm cantons se trouvent exactement entre ces villes, etde l'ancien gouvernement d'envoyer un agent cana- chacun les quatre cantons était déjà partiellement
dien dans les deux Dakota et autres Etats de l'ouest, i habité. Mais la compagnie de colonisation, enpour tenter de faire immigrer au Manitoba les 1 prenant possession de ses terres, a donné avis aux
colons mécontents. Parmi ces agents était un capi- colons qui étaient établis là, d'avoir à déguerpir.
taine Holmes. l'aimerais à savoir si cet homme Ce fut le premier acte de cette compagnie de colo-est encore à l'emploi du gouvernement fédéral, et, nisation, et il y a un hom'ne employé dans les
dans l'affirmative, à quelles conditions ? Je vois que départements, ici, qui a eu connaissance de cettepour l'année tinissant le 30juin 1895, il reçut $2,200, opération, vu qu'il était présent lorsqu'elle eut lieu.
je crois. Je lois <lire ici que ce monsieur avait Le devoir qui m'incombait dans cette occasion,une trop grande variété le talents et possédait à était de faire le peu qu'il m'était possible <le faire
un trop haut dégré le Ion d'ubiquité, pour être pour protéger les colons contre cette prétendue
dans le service. On l'a souvent vu dans l'Ontario, compagnie de colonisation qui, loin d'attirer desfaisant pour le compte de l'ancien gouvernement colons sur ses terres, les en chassait, au contraire,autre chose que d'envoyer au Nianitoba les colons après que ces colons les avaient améliorées.
mécontents lu Dakota. Il importe que les hono- Ceci est un exemple de la politique qui, suivant
rables députés sachent si cet homme est encore au l'honorable député, fait tant d'honneur à l'homme
service du gouvernement fédéral. d'Etat qui a gouverné le pays pendant un si grand

M\. DOBELL: M. Hohuies n'est plus à l'emploi nombre d'années.
M. goeL Me . omeCette compagnie de colonisation est restée endu gouvernenment. possession de ces terres pendant nombre d'années.
M. OLIVER: M. l'Orateur, je désire dire quel- Elle n'a jamais fait la moindre tentative pour éta-

ques mots sur cette questioni d'immigration. C'est blir des colons, sur ses terres; mais après les délais
une question qui intéresse toute la Chambre, mais expirés, lorsqu'elle a négligé de se conformer à ses
qui intéresse tout spécialement peut-être les repré. engagements, et de faire le paiement final de ce
sentants lu Manitoba et des territoires du Nord. qu'elle devait au gouvernement, ce dernier, loin de
Ouest. C'est peut-être en vertu diu principe que reprendre les terres et d'en disposer en en faisant
ceux qui connaissent le moins sont les plus quali. des homesteads, a conclu avec cette compagnie
fiés pour parler sur certains sujets, que la grande un arrangement par lequel il lui donnait un
partie de ce qui a été dite ce soir sur cette question, titre <le propriété absolue sur autant de ces terres
l'a été par d'autres que les députés réellement inté. que l'argent qu'elle avait déjà déboursé comme prix
ressés. Je demanderai l'attention de la Chambre d'achat et dépenséen améliorations pour son propre
pour quelques instants. Relativement aux com- compte, pouvait payer à raison d'une piastre par
pagnies de colonisation, l'honorable député (M. acre. Cet avantage était. accordé à cette compa-
Davin) a dit, je crois, qu'il n'y en avait qu'une gmie, bien que le détenteur ordinaire d'un homes-
dont les terres n'étaient pas revenues au gouver. tead, qui n'avait pas reuipli toutes ses obligations,
nement. fût expulsé de sa terre sans obtenir aucune coin.

pensation-et je ne dirai pas expulsé équitablement.
M. DAVIN : Une ou deux. Mais cette compagnie qui n'était aucunement

une compagnie de colonisation, mais une compa-
M. OLIVER : Combien alors ? gnîie de spéculateurs, fut traitée bien autrement.

L'argent même qu'elle avait dépensé à labourer
M. DAVIN : Une fraction insignifiante des com- le sol et à la construction des bâtiments pour elle-

pagnies de colonisation. même, a été compté à son crédit en paiement de la
terre à raison d'une piastre par acre, lorsque de la

M. OLIVER: L'honorable député a dit, je terre semblable se vendait aux colons ordinaires à
crois, qu'il y en avait une. Voudrait-il la men- raison de $2 par acre, sinon $3 par acre.
tionner ? Cette compagnie a été dissoute; mais les hommes

qui la constituaient alors, sont restés en possession
M. DAVIN: Je puis la mentionner Ai l'hono- des terres situées, commne je l'ai dit, dans le centre

rable député le désire. C'est la Yorkton Company. même de l'établissement.
54-
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Ils détiennent ces terres en les maintenant à un -as ou une question était soulevée entre l'intérêt
prix qui a emipêclhé jusqu'à présent les colons de s'y dxu colon et tout autre intérêt, la décision a tou-
établir, et il y a tout lieu de croire qu'ils continue- jours été rendue contre le colon. -Je puis établir
ront à les détenir de cette manière. parce que leurs que la loi a été torturée et défiée pour frapper le
prix montent à mesure que la valeur de la terre colon, et c'est la loi, et l'administration de la loi
augmîente. Fn sorte que, jusqu'à présent, ils plus (ue celle-ci, elle-imême, auxquelles nous devons
n ont ei réalité vendu aucune partie de ces tex res, que la représentation de ces Territoires dans ce par-
biei qu'elles eussent pu être vendues à des prix leinent vient d'être virtuellement ebangée, et que
raisonnables. Aussitot que la valeur de ces terres nous avoins quatre libéraux, au lieu de quatie con-
s'est élevée à cinq dollars par acre, leurs détetnteurs servateurs nue ious avions. La Chambre petit
élevaient leur prix à six piastres, et, aujourd'hui, expliquer ce changement comme il lui plaira; mais
ces terres restent incultes aits lun les districts je lis qIue c'est l'administration les affii-es dans
les plus peuplés du Mllanitoba, oi des Territoires du I le Nord-Ouest, relativement aux colonus, qui a le
Nord-puest. plus contribué à produire ce cliaigetuent.

Voilà iti exemple <le la politique d'immigration Outre l'atninistration les terres, il y a aussi la
<le i'ex-gouvernement. question du tai-if les chemins le fer. Selon moi-

Ce qfui a été fait à Edhu<onton s'est répété à et je crois que tous les représentants dt Manitoba
Red-Ieer, à 100 milles au stl d'Ehlnontoun, par et des Territoires partageront mon avis-cette
la Coipagnie ties terres et 'les liomuesteads le la question le tarif prime toutes les autres, aujour-
Saskatchewan. Cette compagnie détient, atjour- d'liii, dans cette région C'est cette question qui
d'ulii, des terres à cet endroit. Elle en est la a entravé le plus la colonisatioi. De fait, toute
propriétaire absolue, et elle emtipchie les colons le proposition faite pour favoriser le progrès de la
s'y établir. Les colons de cette localité cnsidre colonisatin u Nod-Ouest, si elle e comped
que cette compagnie est lun des plus grands pas lit question du tarif les eltetîtixîs dé fex, ne sau-
obstacles qui s'opposenît à l'établissement d'autres rait avoir l'effet désiré. Je ne donnerai pas (le
cultivateurs dais ce district. cîtiffres, ce soir, ta'ce (Ille le temps iinque ;uais

Les lionlorables députts qui ont pris la parole, ici, ox pett les trou'er lituns les registres <e cette
sur l'inmnigration, <uît insisté sur la questiont Cliambre. Ces cltifftes auraient û êtie imprimés
tarif beaucoup plus que la chose iétait nécessatire. il a xt nn, et j'espère qu'ils le seroxt d'ici à ne
Le tarif se rattacle indirectement îta la question ' att atin <le cix de nots txisse les
d'innnigration. et c'est in facteur très illiltalt Consulter lui-même. La preue se trouve (ais ces
mis il 'ya pas que le tarif qui puisse favoriser, registre ce u pays niais,

ou nuire à l'inîxuigration. après l'av'i' oltenue, xi la virtuellement suppx'L
Je suis intcapable de décrire dans dles termes con- iîteei lie l'itpritant pas.

vexiables la politique qui a été appliquée pendant Une condition est requise dans tous le3 pays qui
les seize dernièt es aniées par l'ex-gouvernetmtent, dépendent (les voie' feixées pou' leur indxst'ie et
relativement à l'établissement <le cette régio le comece c'est létablissement <le taux cou-
Cette politique a été défectueuse, ion seulement cu'retts. Cette concux'ence <e txux existe en
Sous ilt, leux ot trois rapports, liais à touts les Anglete''e, lans îtt paxtie orientale li Canada et
points de vue. <ais toits les attres pays civilisés, excepté <ans

Le seul fait que 20 sur 3 sections <le chaque les Territoires <lue et la rxison pour
canton les Territoires out été fcrmées à la coloni- laquelle cette concurretce nexiste pas dans ces
sation, ce qui laisse, dans ciaque canton, 16 sections Territoires, c'est parce que l'ex-ailil iîiist'atioîî a
seuleixett qui sont disponibles pour les hoimesteads, et pour politique d'interdi'e cette conctrrence.
donie une idée suflisante de cette politique d'immîîîxi- La politique <e cette adiiistration a eu pour
gratioi. Vous pouvez voir vous-mêmes si cet objet <'nte<i-e et liox de favorise' cette colceur-
état <le choses est propre à assitrer le succès de la - tce <ais le Nord-Ouest. Elle i atteint son but,
coloiisation. et le résultat a été ce que j'ai (lit déjà.

On peut dire, coume justification, que ces Cc qui p'ête le plus à une discussion acî'îîo-
réserves sont faites pour procurer les terres aux itieise lats cette cîtaître relativetiett à liiiii-
compagnies (le chîemij s de fer. Cette politique gration, c'est la polititue qui a créé le monopole les
serait bonne, si vous accordiez (les terres aux comn- clîeiîîs (ais les Territoires et que l'ex-gouver'
pagnies qui les gagnent en construisant leurs che- neint a adoptée.
imlins ; mais danîs toutes les parties des Territoires Les transports doivent être réglés par la colceur-
diu Nord-Ouest, où il n'y a aucun chemin de fer, et xetire, si ion, nous ie saurions prospérer, surtout
où il n'y a aucune perspective qu'un celmin de fer cats îîe région où-bien plus (le clans toute autre
sera construit, ces terres sont également réservées partie du pays-le t'ajet <es ctenins de fer est si
et fermées à la colonisation de voies ferrées, et, le long et oit le coût dt transport absorbe tuc plus
croirez-vous, pour encourager même la colonisation. gratde partie de la valeur (les produits agricoles

Ainsi, oit encourage la colonisation en fermant à lie uc le font les chemins de fe' de toute autre
la colonisation plus de la moitié (les terres. pa'tie li pays.

Voilà encore un défaut à relever dans la politi- Je ne désire pas m'étetdre plus longuenent main-
que d'innigration de l'ex-gouivernenent. tetant sur ce côté de la question ; tiais je suis p'êt

Mais ce nte sont pas seulement les règlements a puver les faits que j'ai cités, si la chose est
relatifs à l'adminiîistration des Territoires qui sont nécessaire.
blâmables; c'est l'administration elle-même. Je voudrais savoir cotbien, sur le cxédit voté,

J'affirme que l'adtiiistration-et je puis prouver l'année dernière, l'on a dépensé en Angleterre,
mon énoncé sur des faits, si la Chambre l'exige-a dans les Etats-Unis et au Canada pour les fins de
été entièrement contraire aux intérêts du colon l'immigration, et pour quel service la dépense a
sous touts les prétextes imaginables. Dans tous les été faite?

.M. OLIVFR.
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M. DOBELL: On a dépensé environ $30,000 en nement; mais je constate que j'étais dans l'er-
Angleterre, et $30,000 dans les Etats-Unis. reur, et c'est un point sur lequel le gouvernement

n'a rien à faire. Mais on trouve fortement à redire
M. OLIVER : Pour quels services a-t-on dépensé dans le Nord-Ouest au fait malheureux que l'on

la somme le $30,000 en Angleterre? aide ainsi, en réduisant le transport à un cent.
par mille de tous les points les Etats-Unis, à ceux

M. DOBELL: Pour les frais de voyage des qui veulent se rendre au Nord-Ouest canadien,
agents• pour des conférences publiques et le paie- lorsque de meilleurs colons <les provinces de l'est
ment de primes aux agents des compagnies le du Canada ont à payer le plein tarif, c'est-à-dire,
steamners. Chaque agent de steamer reçoit tant par i trois, quatre et cinq cents par nille, pour leur
immigranut obtenu par sa compagnie. transport personnel, et la même différence existe

sur le transport <le leurs effets.
M. OLIVER : Je demande à cette Chambre si On sait que <les personnes des provinces <le l'est

les résltats obtenus par nos agences d'immigration lu Canada qui désiraient se rendre dans le Nord-
dans la mère-patrie ont justifié cette dépense ? Ouest, se sont embarqués sur certains points des

Quoi qu'on en dise, le résultat n'a pas justifié la Etats-Unis et n'ont payé ainsi que le taux d'un
dépense d'une seule piastre sur toute cette sonne. cent par mille pour se rendre dans le Nord-Ouest.
A mon avis, le système adopté n'est pas de nature Or, cet état <le choses est fort singulier. Si le gou-
à produire le bons résultats. vernement n'en est pas responsable, on ne doit pas

Lorsque vous envoyez simplement les agents l'en accuser ; mais nous croyons que cet état <le
dans les ýorts de mer d'Angleterre pour obtenir choses mérite d'attirer l'attention d u gouvernement,
des passagers pour une certaine ligne de steamers, afin le mettre fin à ce taux différentiel qui paraît
et que vous payez ces agents tant par tête, le seul exister en faveur d'étrangers au détriment <le nos
résultat que vous puissiez obtenir est celui-ci: propres concitoyens. On a dit dans cette chambre
vous accordez de l'aide à des personnes pour venir -et on ne saurait le nier-que chaque année, les
d'Angleterre aux Etats-Unis en passant par le provmces de l'est sont témoins, dans leur sein,
Canada. C'est la raison pour laquelle nos rapports d'un certain mouvement d'émigration. Ce mouve-
sur l'immigration ne correspondent pas à l'augmen- ment peut être attribué à une cause, ou à une autre;
tation réelle de notre population. En effet, ce qmui mais je ne la discuterai pas, et je ne crois pas, du
est enregistré dans ces rapports comme immigrants reste, que la chose soit nécessaire. Mais le fait est
arrivés auin Canada, se compose réellement le pas- que ceux qlui émigrent des provinces dle l'est du
sagers qui sont passés par le Canada pour aller se Canada sont, à tous les points <le viue, la meilleure
fixer aux Etats-Unis, et dont les frais de voyage immigration que nous pourrions avoir dans le Nord-
ont été partiellement payés par les contribuables Ouest. Ces émigrants de l'est auraient encore
du Canada. plus d'avantages que les étrangers à émigrer

Un système de cette nature est une honte. dans le Nord-Ouest, et ce serait pour le Nord-
C'est simplement un autre moyen de subventionner Ouest et le Canada une meilleure imnnigration que
les corporations auxquelles appartiennent les toute autre.
steamers, et l'on ne saurait considérer ce moyen Cet état le choses existe réellement. depuis une
comme faisant partie d'une politique d'immigration. trentaine d'années et plus, et, malheureusement, il

Je voudrais savoir de l'honorable ministre pour est probable qu'il continuera d'exister. -S'il est
quels services la somme de $30,000 a été dépensée reconnu qu'il est désirable de coloniser le Nord-
aux Etats-Unis. Ouest, nous devrions tâcher d'opérer cette coloni-

sation avec le surplus <le notre propre populantion.
M. DOBELL : Elle a été dépensée entirement C'est sur ce point de la politique <le l'ex-gonver-

pour payer les agents. nernent que je désire attirer l'attention.

M. OLIVER: Non pour les passagers ui ont il n'y a pas encore longtemps, je lisais dans leMeç <LE R l'aidelsasagr qin rapport du département de l'Intérieur la déclarationreçuque la politique du governement n'était pas d'en
M. DOBELL : Non. courager l'émigration de notre population <'une

prov'ince canadienne dans ue autre partie <lu
M. OLIVER : Je ne discuterai pas ce point. Il Canada. Or, je <lis que, tant que le gouverne-

convient très probablement d'avoir des agents dans ment croira devoir ignorer le fait qu'un mouve-
les Etats-Unis, et bien que l'on puisse différer ment <'émigration aux Etats-Unis se constate tons
quelque peu d'opinion sur les avantages de cette les ans, au sein de nos vieilles provinces; tant que
politique, je ne dirai pas qu'elle n'a pas été adop- notre gouvernement ne jugera pas à propos (le se
tée à propos, et qu'elle n'a pas produit certains servir <le ce surplus de popultion pour coloniser nos.
bons résultats. Mais l'un des résultats, c'est que propres territoires, et qu'il ne croira pas qu'il est
nous avons fait venir sur notre territoire bon nom- possible de diriger ainsi ce surplus de population,
bre de gens qui ne sont pas encore bien décidés à je <lis que nous ne pourrons pas espérer réussir à
se fixer définitivement dans notre pays, et plusieurs coloniser notre Nord-Ouest.
de ces gens quittent notre territoire. Si nous avons besoin de colons dans cette région,

Cependant, je n'ai pas l'intention de discuter ce nos propres concitoyens sont les meilleurs hommes
point très longuement. Ce que je désire faire res- que nous puissions y envoyer. Il vaudrait bien
sortir, c'est ceci : les gens les Etats-Unis qui vien- mieux que ces gens, s'ils veulent émigrer on
nent au Nord-Ouest, obtiennent une réduction <le nons quitter, soient ingés sur un point <le notre
taux et se font transporter moyennant un cent pays, oi ils continueraient à produire pour le pays;
par mille, et cela de tous les points des Etats-Unis, où ils contribueraient a développer le marché inté-
à toute partie du Canada. J'étais sous l'impression rieur de nos marchands et manufacturiers des pro-
que cette réduction sur le taux du transport était vinces de l'est; où ils aideraient, comme contri-
due en 1,artie à l'aide accordée par le gouver- buables, à supporter les charges publiques.
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Dans le cas contraire, si cecs gens émigrent aux

Etats-Unis, la plupart d'entre eux, je le crois, s'y
fixent et cessent, par suite, de nous aider à suppor-
ter les charges publiques du Canada.

La politique <le l'ex-gouvernement a été surtout
défectueuse sur ce point, et c'est sur ce point que
j'attire particulièrement l'attention du nouveau
gouvernement. Il ne s'agit pas seulement d'une
simple question d'immigration ; mais c'est aussi ce
que nous pourrions appeler une question <le haute
politique.

Cette partie occidentable du pays est capable le
contenir et (le faire vivre une bien plus grande
population que celle de la partie orientale. Elle
est séparée de la partie orientale par une zone qui
est virtuellement impropre à la colonisation. Sépa-
rée comme elle l'est, elle forme comme un pays dis-
tinct. A moins que cette région occidentale ne
soit colonisée par notre propre population, ou par
des hommes le notre race ; par (les hommes qui
ont les mêmes idées sociales ; qui sont habitués
aux mêmes institutions politiques ; qui ont les
mêmes aspirations q ue nous-a moins que cette
région ne soit colonisée par (les hommes de cette
classe, (lu moins par un nombre suffisant <le ces
hommes pour diriger son développement-vous
ne pourrez la gouverner vous-mêmes, et elle ne con-
cmuera pas toujours à faire partie li Canada.
C'est un état de choses sur lequel j'aimerais que le
nouveau gouvernement portât son attention.

Il est des plus nécessaires, pour consolider notre
confédération, que le Nord-Ouest reçoive une nom-
breuse population des provinces (le l'est, parce que
c'est la seule garantie que nous ayons que cette
région reste partie intégrante du Canada; c'est
le seul moyen le cimenter l'union de la partie
orientale avec la partie occidentale.

Je sais que cette manière (le voir a été vivement
combattue dans les provinces de l'est. Je sais aussi
que l'ont a dit que le Nord-Ouest ruinait le pays,
non seulement par les dépenses qu'il occasionne,
mais aussi parce que c'est un concurrent du pro-
ducteur de l'est.

Je répondrai à cette objection : mettez cette con-
sidération sur un plateau le la balance, et mettez
ensuite les autres considérations qu'il y a sur l'autre
plateau. Si vous voulez que cette région occiden-
tale vous aide, vous êtes tenus d'y implanter un
noyau tiré le votre propre population.

Pour ce qui regarde la concurrence, vous avez
déjà celle des Etats <le l'ouest américain. C'est la
concurrence de ces Etats (lui a exercé une influence
nuisible à notre production, si influence nuisible il
y a eu. C'est le fait que <le nos concitoyens or.t
émigré dans ces Etats, c'est ce fait là, <lis-je, qui
nous a fait subir une certaiiie perte. Vous ne sau-
riez donc rien perdre, par suite de la concurrence,
en envoyant le surcroît de votre population dans le
Nord-Ouest. D'un autre côté, vous réaliseriez un
gain, si la chose se faisait, parce que tout colon qui
s'établirait dans le Nord-Ouest, deviendrait néces-
sairement d'une plus grande valeur pour- le Canada
que s'il fût resté dans l'est, et cela, par suite des
plus grands avantages qui s'offriraient à lui dans
cette région.

Un fait bien connu, c'est qu'un nombre déter-
miné de colons de la province du Manitoba, pro-
luit une plus grande somme le richesse, si non pour

eux-mêmes, du moins pour le Canada, qu'un nombre
égal de producteurs dans toute autre partie du
pays. En sorte que le transfert d'un cultivateur

M. OLIVER.

de l'Ontario au Mlanitoba, n'est pas une perte pour
le Canada ; mais si vous notez le fait que si ce
cultivateur ne s'était pas transporté <le l'Oqtario
au Manitoba, il se serait expatrié et fixé aux Etats.
Unis, vous pouvez constater la somme du gain
que nous réalisons par la comparaison qu'il y a à
faire entre les deux cas.

Tel est l'aspect sous lequel je désirais soumettre
à la Chambre la question <le l'immigration, et j'ai
saisi, ce soir, l'occasion <le le faire.

J'espère que les honorables membres de cette
Chambre donîneront à ce sujet tout len- attention,
sans y apporter aucun esprit <le parti. Je suis
bien prêt à défendre les questions qui intéressent
mon parti politique; mais l'immigration n'est pas
une question de parti ;. c'est une question natio-
nale.

M. BOSTOCK : Je ne désire pas retenir la
Chambre, mais je désire attirer l'attention sur une
couple de sujets qlui se rattachent à la Colombie-
Anglaise. Il s'agit de la politique que le gouver-
nenient a adoptée relativement à ce (lui est connu
sousle nom de zone du chemin de fer <le la Colombie-
Anglaise. Bien que cette zone du chemin de fer
ait été entre les mains du gouvernement pendant
quelques années, de grandes sections <le cette zone,
qui eussent pu être habitées par d'excellents colons,
ne l'ont pas été, parce qu'elles n'ont pas été arpen-
tées comme elles auraient dû l'être. Les colons qui
s'y rendent se trouvent placés dans une condition
très désavantageuse. Ils se trouvent dans cette
position : ils sont obligés <le se fixer sur les terres
sans savoir sur quelle section ils se trouvent, et ils
ne savent pas, non plus, lorsqu'ils commencent à
améliorer leurs lots de terre en érigeant une maison
etc., si, lorsque les arpentages se feront, le bornage
ne séparera pas une partie de leur propriété de
l'autre partie, et s'ils n'auront pas à choisir entre
leur maison et leur terre cultivée. Cet état de
choses a entravé la colonisation des vallées de
la Colombie-Anglaise, et il est très important
que ces vallées soient colonisées et cultivées, afin
qu'elles approvisionnent les établissements miniers
que surgissent tous les jours.

Je voudrais attirer l'attention du gouvernement
sur la nécessité qu'il y a d'examiner maintenant
cette question des terres situées sur cette zone du
chemin de fer.

Une autre chose qui a empêché cette région de
progresser est la question <les emplacements de
ville sur les terres habitées dans cette zone. Une
contestation qui s'est élevée entre le gouvernement
provincial et le gouvernement fédéral ne paraît pas
encore avoir été réglée d'une manière satisfaisante,
et les colons qui désireraient obtenir les terres, ne
sont pas capables d'en obtenir miaintenait.

La politique qui conviendrait le mieux. à cette
région est une politique qui dirigerait l'immigration
vers cet endroit, et ce serait en même temps déve-
lopper le pays.

La question dii tarif douanier n'intéresse pas
considérablement les colons à l'heure actuelle. Il
nous faut, d'abord, avoir des colons dans ces val-
lées le la Colombie, mais pour y arriver, il faudrait
que cette région fût convenablement arpentée pour
que ces colons pussent choisir leurs terres. Puis,
lorsque nous aurons ouvert cette région au moyen
de chemins de fer, et que nous aurons mis les colons
établis dans les vallées en état de transporter leurs
produits jusqu'aux établissements miniers, nous
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n'aurons ensuite aucune difficulté à trouver des
colons qui voudront aller s'établir dans cette
région. Il est maintenant difficile pour les colons
de transporter leurs produits jusqu'aux mines et
(le les vendre à des prix raisonnables.

J'ai été très surpris, la dernière fois que je suis
descendu dans la région de la Kootanie, de rencon-
trer un nombre considérable de cultivateurs venus
d'Edmonton, ou le cette partie du Nord-Ouest.
La raison qu'ils mue donnèrent, c'est qu'ils ne pou-
vaient envoyer dans la Kootanie leurs produits à des
prix déraisonnables, et, par suite, ils avaient aban-
donné leurs terres en culture pour se rendre dans la
région minière. Or, cette classe de personnes ne
fait pas de bons mineurs ; mais ils connaisssent
très bien l'agriculture, et si nous pouvions mettre
des colons en communication avec les établisse-
ments miniers, pour leur permettre de vendre leurs
produits, nous n'aurions ensuite aucune diffiélté à
développer cette région.

M. MACDONALD (Winnipeg) : Mon intention
n'est pas (le retenir la Chambre longtemps, ce soir,
car personne ne désire plus que moi voir terminer
la présente session. Mais mon honorable ami, le
député d'Alberta (M. Oliver), a fait quelques remar-
(lues que je ne veux pas laisser passer, je ne dirai
pas sans les contredire, mais sans y répondre, ou
sans les expliquer. D'abord, je remarque qu'il s'est
plaint beaucoup (le ce que certaines sections dans
chaque township fussent réservées et fermées à la
colonisation. Or, étant moi-même un homme (le
l'ouest, je puis dire que, si, dans l'opinion de la
Chambre, il était possible d'ouvrir toutes les terres
de l'ouest à la colonisation par des inscriptions de
homesteads, personne ne serait plus content qune moi-
même, et je crois avec mon honorable ami que ce
serait un moyen qui aiderait à la colonisation et
au développement du Nord-Ouest. Mais, malheu-
reusement, nous sommes obligés de tenir compte
non seulement des intérêts du Manitoba et du
Nord-Ouest, mais aussi de ceux des autres pro-
vinces du Canada. Les membres de cette Chambre
qui représentent les plus anciennes provinces, dé-
passent considérablement par leur nombre les
représentants de la région des prairies, et ils ne
consentiraient pas, sans doute, à donner toutes les
terres de l'ouest aux colons qui vont s'établir dans
cette région, tout en fournissant les moyens requis
pour construire les chemins de fer à travers ces
territoires, c'est-à-dire, pour construire ces che-
mins aux frais de l'Etat.

Mon honorable ami doit savoir, après avoir vécu
si longtemps dans l'ouest, qu'il est inutile de s'at-
tendre à ce que les colons s'établissent dans une
partie quelconque le l'ouest, si cette partie n'est
pas pourvue de chemins de fer qui les mettent en
communication avec les marchés du monde, à moins
qu'ils n'aient quelque bonne raison de croire que
ces services de chemins de fer seront accordés
dans un avenir rapproché.

D'après ce que j'ai pu voir, pendant les trois
années que j'ai eu l'honneur de siéger dans cette
chambre, il n'y a aucun moyen le persuader les
représentants des plus anciennes provinces à pro-
curer des subventions suffisantes pour construire
ces chemins de fer, sans que ces subventions aient
pour supplément des concessions de terres pour
aider à ces entreprises, et aussi pour assurer la
coopération des capitaux européens, ou des capi-
taux d'autres pays.

Pour ce qui regarde l'opportunité d'ouvrir toutes
les terres de l'ouest à la colonisation, je partage
absolument l'opinion de mon honorable ami ; mais
je diffère d'avis avec lui quant au côté pratique de
sa proposition.

L'honorable député a prétendu ensuite que l'ad-
,ministration du département les Terres de la Cou-
ronne dans l'ouest est la cause à laquelle il faut
attribuer ce revirement d'opinion dans les Terri-
toires qui ont élu, lors de la dernière élection, une
représentation incontestablement différente de celle
élue en 1891.

M. OLIVER : J'ai dit que c'était l'une des
causes.

M. MACDONALD (Winnipeg) : J'ai compris
que vous disiez la principale cause.

M. OLIVER : Je n'insisterai pas; niais, selon
moi, la question du monopole des chemins de fer en
a été, dans tous les cas dans mon comté, la pr-inci-
pale cause.

M. MACDONALI) (Winnipeg): La déclaration
de mon honorable ami, tel qu'amendée, est certai-
nement plus rapprochée de la vérité. Il n'y a pas
de doute que, dans l'Alberta, lorsque je suis allé là
pour travailler contre mon honorable ami--imais
sans succès, je regrette de le dire, bien que persoV-
nellement, je sois heureux de le voir siéger dans
cette chambre-la question du monopole des
chemins de fer était un grief très vivement exploité
en faveur de la candidature de mon honorabie ami.

Mais mon honorable ami sait peut-être mieux
que moi que la principale cause de son succès dans
l'Alberta a été la division dans le parti conserva-
teur. Il sait parfaitement bien ce qui a eu lieu
dans ce district au sujet du candidat conservateur.
Il connaitladivision qui existait au sein de la conven-
tion qui a fait le choix d'un candidat, et la manière
dont cette convention fut convoquée a contribué
plus lue toute autre chose au succès de mon hono-
rable ami, miais je dois <lire, pourtant, que la prin-
cipale raison de son succès fut la question les
écoles du Manitoba.

Mon honorable ami sait que l'attitude qu'il a
prise sur cette dernière question lui a tonné le vote
de centaines d'électeurs qlui, dans le passé, avaient
toujours voté dans le sens des conservateurs, mais
qui, lorsque cette question scolaire n'existera plus,
-qu'elle soit résolue par le génie de mon honorable
ami, le leader du gouvernement, ou par le cours
naturel des événements-se remettront dans les
rangs du parti conservateur.

M. OLIVER : Puis-je demander à l'honorable
député quelle est la classe d'électeurs lui a changé
d'allégeance politique sur la question les écoles du
Manitoba ?

M. MACDONALD (Winnipeg): Je ne suis pas
en état de le lui dire; mais je n'hésite pas à lui
déclarer qu'une classe nombreuse d'hommes, qui
avait toujours voté dans le sens conservateur, a
voté pour lui lors de la dernière élection. Je veux
parler des membres de l'association connu sous le
nom de P. P. A., et d'un certain nombre d'hommes
qui sont de chauds adhérents de l'ordre des oran-
gistes. Cette classe d'hommes s'est séparée temn-
porairement du parti conservateur, lors de la der-
nière élection, par suite de l'ardeur de ses sentiments
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protestants, et parce qu'elle croyait, sans raison,
selos moi, qu'il y avait danger que l'Eglise romaine
obtint une autorité indue, grâce à l'appui qu'elle
recevait du gouvernement conservateur.

C'est la première fois que cette classe d'hommes
a voté en faveur d'uns candidat réformiste.

Le PREIER 2\INIST'RE: Et elle rappellera
au pouvoir un gouvernement conservateur aussitôt
que cette question scolaire sera réglée.

M. OLIVER : Je ne lois pas mon succès seule.
ment au très bon appui que m a donné, je l'almuets,
l'ordre les oramgistes, bien <lue le chef de ceux-ci
ait vote contre moi, mais je le dois aussi a la1
najorin <µue j'ai obtenue dans deux districts fran-
çais cat holiques, et dans un district écossais.

2L. MACDONALD (Winnipeg): Je ne doute pas
que l'honorable délputé ne soit tout à, fait dans le
vrai. En effet, les district francais et. catholiques
ont voté pour lui, parce qu'il se présentait comme
partisan de llioiorable leader actuel du gouver--
ment.

Le PR EMIER INISTRE : Tout le monde
était apparemmnent mécontent, les P. P. A., les
orangistes et autres.

M. MACDONALD (Winiipeg): Je crains que
le résultat ne montre que tout le monde n'était pas
mécontent de l'honorable leader actuel du gouver-
neument, et sa remarque n'est que trop vraie.

Voyosi maintenant ce qui s'est psssé dans d'aîtu-
trei districts <le l'ouest. Pour ce qui regarde
Assinihoïa-ouest, le représentant de ce district dans
cette chambre eut à faire face il une telle comnbi-
naison formée contre lui que jamais homme publie
n'a eu à en rencontrer de semblable en briguant les
suffrages des électeurs. Il avait pour adversaire un
candidat patron appuyé par le parti réformiste il
a été combattu par une grande majorité, ou, dans
tous les cas, par une grainde partie des orangistes,
parce que, daus cette chambre, mon honorable ami,
le député d'Assiniboïa-ouest, avait voté en faveur (lu
bill réparateur, et enfin, il a eu contre lui les catlho-
liques francais qui étaient en faveur le mon hoino-
rable ami, le leader actuel du gouvernement, parce
que ce dernier était <le leur race et (le leur croyance
religieuse, et leur conduite doit nous paraître assez
naturelle.

Je ne dis pas qu'ils ont eu tort ; mais je donne
simplement ce fait connme une explication.

Pour ce qui regarde Assiniboïa-est, mon honora-
ble ami connaît la difficulté qui est survenue dans
ce district où le parti conservateur s'est divisé.

Si nous passons au district de la Saskatchewan
où le leader lu gouvernement a été élu par une
majorité de 41 voix, si mna mémoire est fidèle, les
conservateurs avaient deux candidats. Ils étaient
divisés sur la question d'une législation répara-
trice.

L'honorable député sait que, bien que le leader
du gouvernement ait été élu par une majorité de
41 voix, l'un les candidats conservateurs battus a
obtenu plus de 200 voix, je crois, sur 250 votes
conservateurs donnés.

Je crois done que la raison (lis succès du parti
réformiste dans les Territoires du Nord-Ouest
n'est pas difficicile à expliquer, et, pour cela, il
n'est pas nécessaire de recourir à l'administration
de la loi concernant les terres de l'Etat.

M. MAcDoNAL (Winnipeg).

'M. CAMPBELL: Pourquoi y avait ildeux cani-
didats conservateurs ?

M. MACDONALD (Winnipeg) : L'un d'eux
était en faveur d'une législation réparatrice, et
l'autre ne l'était pas.

Le DIRECTEUR (ÉNÉRBAL DES POS'ES
('M. Mulock) : Et il était opposé au gouvernement.

M. MACI)ONALD (Winnipeg) : Opposé au gou-
vernemuent sur cette mesure ; mais il adhérait
entièrement au prorraimmne commercial diu gouver-
nement, et à tout autre article du programme de ce
dernier, si ce n'est son projet de loi réparatrice.

Mon honorable ami nouîs a parlé ensuite de la
question du tarif des chemins (le fer, et il nous a
dit que, tant que les taux actuels existeront, le
Nord-Ouest ne se colonisera pas, ou ne se coloni-
sera que très lentement.

Il n'y a pas de doute que les taux élevés du
transport qui sont établis sont (le nature à empê-
cher les colons (i aller se fixer dans l'ouest. àlais
nous avons à faire face au fait que Winnipeg, qui
est située il l'extrêne limite orientale (le la section
(les prairies, se trouve à quartorze, ou quinze cents
milles de la mer. Si vous comprenez la distance
qu'il y a entre Winnipeg et les montagnes
Rocheuse, vous avez ajouté 900, ou mille milles de
plus, et si vous allez jusqu'à Edmonton, où vit
mon honorable ami, le député le l'Alberta, vous
avez encoie à ajouter trois cents ou quatre cents
milles. Or, nous sommes en face <le ce fait, que ni
la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, ni toute autre compagnie de chemin (le
fer, qui est actuellement chargé (les transports, ou
qui le sera à l'avenir, ne se guidera d'après les prin-
cipes de la philanthropie. Toutes ces compagnies
ont ou auront pour guides les règles d'après les.
quelles les affaires doivent être conduites.

Or, la première chose dont l'administration d'un
chemin de fer doit s'occuper, c'est d'obtenir (le
l'exploitation (le ce chemin un revenu qui paiera
les intérêts dus sur les obligations de ce chemin, et
qui, si la chose est impossible, réalisera un bénéfice
net à diviser entre les actionnaires.

Quel que soit le chemin de fer que vous avez, ou
que vous en ayez plusieurs ou non, tout chemin <le
fer se guidera ('après le principe que je viens de
poser.

Le seul moyen, selon moi, de réduire les taux (lu
transport, serait de construire une voie ferrée qui
aboutirait à la baie d'Hudson. Vous auriez ainsi
une voie courte jusqu'a la mer. Cette ligne de
communication avec la mer serait beaucoup plus
courte que celleque nous avons actuellement pour
nos produits agricoles et nos bestiaux. L'ouest est
un territoire agricole ; il n'a que des produits
agricoles à exporter, et la route de la baie d'HRud-
son serait beaucoup moins dispendieuse par suite
de sa moins grande longueur.

Je regrette de dire que, jusqu'à présent, le projet
de cette voie ferrée n'ait pas reçu, dans le passé,
l'appui des chefs actuels de la droite. Mais,
maintenant que ces messieurs ont le pouvoir entre
les mains, et qu'ils doivent juger des intérêts
publics au point de vue général, et non seulement

.avec la simple préoccupation de trouver <les défec-
tuosités, ou (les fautes dans la politique d gouver-
nenent, une nouvelle ère va sans doute poindre,
et ils agiront bientôt comme d'énergiques partisans
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d'un déhouché par la baie d'Hudson. Jusqu'à ce
que nous ayons le chemin de fer <le la baie d'Hud-
sou, je crains qu'il ne nous soit pas possible d'ob-
tenir une réductioni sensible des taux de transport.

Mon honorable ami, le député de l'Alberta, a eu
certainement raison de dire que les taux élevés du
transport étaient un obstacle contre l'immigration
dans l'ouest.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable dé-
puté a déclaré qu'aucune compragnie n'exploitera
son chemin de fer d'après les principes de la phi-
lanthropie ; que les taux du transport devaient être
lourds, parce que le commerce n'est pas considéra-
ble, et que les distances à parcourir sont longues.
Or, si deux chemins de fer existaient, le commerce
(le transport serait-il plus considérable ; les dis-
tances à parcourir seraient-elles plus courtes, et le
revenu des compagnies serait-il plus grand ?

M. MACDONALI) (Winnipeg): Si deux che-
mins (le fer avaient le même point de départ et le
même parcours, les taux du transport ne seraient
pas réduits. Nous verrions seulement ce que nous
avons vu déjà lorsque le chemin de fer " Northern
Pacifie," a été relié à Winnipeg par l'embranche-
ment construit par la province jusqu'à la frontière,
et transféré à la Compagnie du "Northern Pacifie."
La nouvelle compagnie conclut un arrangement de
trafic avec le chemin (le fer qui existait déjà, et le
résultat fut l'adoption d'un tarif uniforme sur tout
son parcours.

L'histoire se répéterait tout simplement si une
nouvelle voie ferrée était construite dans les mêmes
conditions que celles que je viens d'indiquer.

Le PREMIER MINISTRE : Je demande sim-
plement des informations à l'honorable député.

M. MACDONALD (Winnipeg) : Mais l'état de
choses serait très différent si le gouvernement ap-
puyait la construction d'un chemin de fer jusqu'à
la baie d'Hudson, ce qui procurerait une ligne plus
courte, et conséquemment, le tarif que ce dernier
chemin imposerait par mille-serait-il le même que
celui les autres chemins de fer existants-mettrait
ce chemin en état de transporter les produits agri-
coles de l'ouest moyennant un prix beaucoup moins
élevé.

Le PREMIER MINISTRE: Je comprends
l'explication.

M. MACDONALD (Winnipeg): Mon honorable
ami (M. Dobell) a soulevé un autre point,-et j'en
ai été heureux, parce que c'est la première fois,
depuis le commencement de la session, que l'hono-
rable député de Québec-ouest (M. Dobell), qui,
dans cette chambre, représente l'ombre d'une
ombre d'un ministre de l'Intérieur-j'ai été heu-
reux, <lis-je, de voir qu'il prenait un vif intérêt à
tout ce qui concerne le département de l'Intérieur,
lorsqu'il a mentionné les sommes payées aux com-
pagaies de steamers pour transporter des immi-
grants au Canada. Pendant un petit instant,
mon honorable ami a montré lintérêt qu'il portait
à cette question, en expliquant très clairementpour-
quoi les compagnies le steamers devaient obtenir
leurs subventions. Je ne doute aucunement, si
j'en juge d'après l'expérience que l'honorable député
de Québec-ouest a acquise dans ce genre d'affaires,

qu'il ne sache apprécier convenablement le
fait que les compagnies de steamers sont inté-
ressées, comme l'est le pays, à ce que ces subven-
tions soient accordées. J'ai été très heureux de
l'entendre expliquer à mon honorable ami, le
député <le l'Alberta (M. Oliver), qui parait être sous
une fausse impression, la question de l'aide ac-
cordée aux imnigrants pour leur transport.

Mon honorable ami, le député de l'Alberta (M.
Oliver) a mentionné la question <les colons de
l'ouest américain. Je suis heureux de <lire (lue
nous avons. en effet, dans l'ouest canadien, des
colons qui viennent <le l'autre côté de la frontière,
et je suis heureux d'avoir entendu mon honorable
ami déclarer que cette classe d'immigrants était
très précieuse. Il a ajouté, cependant, que plu-
sieurs de ces colons américains nous quittaient
après avoir séjourné pendant quelque temps sur le
territoire canadien. Tout ce que je puis dire,
c'est que la grande majorité <le ces colons est
fixée dans le district d'Edmonton, district que
mon honorable ami représente, district qui, je le
crois du moins, est le meilleur et le plus fertile de
l'ouest ; mais il a le désavantage d'être très
éloigné du marché. Sous tous les autres rapports,
ce district possède toutes les qualités qu'un colon
puisse désirer.

J'ai regretté, toutefois, d'entendre dire par
l'honorable député (M. Oliver), qui s'appuyait
sans doute sur son expérience personnelle, qu'il y
avait dans cette région quelque chose qui en chassait
les colons.

Je suis disposé à croire que, sur ce point, sa lan-
gue l'a entraîné un peu trop loin, et qu'il n'a pas
voulu dire entièrement tout ce qu'il a dit.

M. OLIVER : Si j'ai dit une telle chose, je
n'ai certainement pas dit ce que je voulais dire, et
je prie l'honorable député de me permettre de
rétracter une déclaration de cette nature, si je l'ai
faite.

M. NIACDONALD (Winnipeg) : Je sais qu'au-
cun membre de cette chambre n est mieux disposé
envers cette partie du Nord-Ouest que ne l'est mon
honorable ami, le député de l'Alberta (M. Oliver),
comme il l'est envers tout ce qui concerne l'immi-
gration, sur toute question dans laquelle n'entre
pas l'esprit de parti. Je sais que lui et moi. sur
des questions de cette nature, serons toujours heu-
reux de travailler de concert pour le succès de la
même cause, ou avec le même objet en vue.

L'honorable député (M. Oliver) nous a parlé
aussi du surplus de population qui émigre de
l'Ontario, et il a trouvé à redire à ce que l'ex-
gouvernement, ou à ce qu'un certain membre de
l'ex-gouvernement, ait déclaré, je ne -sais quand,
qu'il ne désirait pas déranger la population <lu
Canada en la transférant des anciennes provinces
dans ces régions du pays plus nouvellement établies.
Jusque-là, je suis entièrement d'accord avec cette
attitude prise par l'ex-gouvernement. Je crois
que, lorsque des hommes sont bien établis dans les
plus anciennes provinces du pays, la meilleure chose
qu'ils puissent faire, est de rester où ils sont. Je
ne crois pas qu'aucun gouvernement travaillât
dans l'intérêt général du Canada, s'il s'efforcait
d'induire les gens à émigrer de l'Ontario, ou de la
province de Québec, ou des provinces maritimes,
dans une des nouvelles provinces de la Confédéra-
tion.
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L'honorable député a déclaré que cette politique

de l'ex-gouvernement avait été la cause qu'une
certaine partie de notre population a émigré aux
Etats-Unis.

Selon moi, telle n'est pas la raison pour laquelle
une certaine partie de nos jeunes gens qui, après
avoir constaté qu'ils ne pouvaient pas se procurer des
terres à les prix qu'ils pussent payer dans la partie
du pays où ils vivaient, ont suivi le conseil dl'Horace
Greely, et sont allés dans l'ouest, ou ont choisi
l'ouest américain au lieu le l'ouest canadien. De
fait, je m'étonne, vit la ligne le conduite tenue dans
le passé par le parti réformiste, (le ce qu'un si grand
nombre de nos compatriotes aient même osé tenter
fortune dans notre Nord-Ouest canadtien. J'ai
en ma possession un document que je puis montrer
à tout honorable membre <le cette chambre. C'est
une brochure publiée par la Compagnie du chemin
de fer " Saint-Paul, Minneapolis et Manitoha," qui
portait alors ce nom, mais qui est, aujourd'hui, le
"(reat Northern Railway " (chemin (le fer <lu Grand
Nord). Cette brochure a pour objet d'induire les
colons à s'établir sur les terres (le la compagnie de
ce chemin le fer, et sur la première page. se trouve
la photographie de l'honorable Edward Blake, qui
était alors le chef du parti réformiste.

La plus grande partie de cette brochure est con-
sacrée à les citations tirées <le discours prononcés
par l'honorable M. Blake, et dais lesquels ce der-
nier démontrait que le Dakota, sous plusieurs
rapports, était beaucoup plus avantageux aux im-
mnigraints que ne l'étaient nos Territoires du Nord-
Ouest, Je suis heureux le dire qu'aucun membre
marquant du parti conservateur n'a jamnais, ni dans
cette chambre, ni sur aucune estrade publique,
prononcé les discours qui aient engagé le gouver-
nement américain ou toute compagnie de chemin
<le fer américaine, ou toute corporation américaine,
à se servir <le ces discours, ou de citations le ces
discours pour les fins de l'immigration.

M. OLIVER : Puis-je demander à l'honorable
député (M. Macdonald) qiii a construit le chemin
<le Saint-Paul et Minneapolis, lequel a publié la bro-
chure en question '!

M. MACDONALD (Winnipeg) : M. James-J.
Hill, si je ne nie trompe, appuyé par sir Donald
Smith, lord Mount Stephen et plusieurs autres.

La compagnie (le ce chemin <le fer fut chartée,
il y a plusieurs années. Elle avait obtenu une con-
cession de terres dans les Etats-Unis. Ces terres
furent hypothéquées en garantie de ce qui est connu
sous le nom d'obligations hollandaises, et M. James-
J. Hill et ses associés que j'ai mentionnés, ainsi
que d'autres, achetèrent ces obligations et acqui-
rent ainsi la gestion du chemin en question. Je
ne connais pas très bien cette transaction, vu que
je n'ai en rien à faire avec cette voie ferrée, si ce
n'est l'usage que j'en ai fait pour voyager.

M. OLIVER : Comme question de fait, le haut-
commissaire canadien à Londres, a été l'âme de
cette entreprise du chemin de fer de Saint-Paul et
Minneapolis, et il est maintenant l'esprit dirigeant
de "Great Northern."

M. MACDONALD (Winnipeg): Je ne vois pas
le rapport que peuvent avoir ces détails avec la
question d'immigration. Il est bien possible que
la déclaration de- mon honorable ami soit bien
fondée, et je ne suis pas très versé dans les affaires

M. MACDONALD (Winnipeg).

de ce chemin. Lorsque je suis arrivé, ce soir, dans
cette chambre, M. l'Orateur, et que j'ai constaté
que l'on était en voie de discuter au sujet de l'immi-
gration, mon intention était de ne prendre la parole
que sur un point, et, sans le discours de mon hono-
rable ami, le député de l'Alberta (M. Oliver), je
n'aurais pas retenu la Chambre aussi longtemps
que je l'ai fait.

Ce que je voulais dire encore, et ce que je désire
exposer maintenant, c'est ceci : J'aimerais attirer
l'attention de mon honorable ami, le leader du
gouvernement, qui est, sans doute, intéressé au
développement du Nord-Ouest, parce que je suis
convaincu qu'il désire voir prospérer le Canada, et,
quelles (Iue soient nos divergences d'opinion, je
crois que ce désir est profondément gravé dans son
coeur. Je crois donc devoir attirer son attention
sur le fait que, l'année dernière, une association
d'immigration fut formée au Manitoba et dans les
Territoi'res du Nord-Ouest. Cette association ne
se rattache à aucune organisation de parti, et elle
est composée d'un aussi grand nombre le libéraux
que de conservateurs, bien que je ne puisse dire
avec précision la proportion numérique des muem-
bres de chaque parti, qui constituent l'association.

L'objet de l'association est de voir à ce que
l'ouest canadien se remplisse d'une classe de colons
convenables. Cette association a tenu, l'année
dernière, à Winnipeg, une convention à laquelle
assistaient environ trois ou quatre cents délégués,
parmi lesquels se trouvaient les principaux hommes
<le tous les points du Manitoba et des Territoires
du Nord-Ouest. Ils ont formé une organisation
permanente dans le but de favoriser autant qu'ils
le pou rront l'immigration dans le Nord-Ouest d'une
classe de colons aussi convenables que possible.

Lorsque je parle du Nord-Ouest, je comprends
dans ma pensée la province du Manitoba comme
les Territoires et la région des prairies en général.
Mais ces hommes n'avaient aucune terre à concéder
aux nouveaux colons immigrés. Ils étaient seule-
ment disposés à consacrer une partie de leur temps
et de leurs talents à l'œuvre le l'immigration. Je
demanderai donc à l'honorable premier ministre,
pour ce'qui regarde le crédit à accorder pour l'in-
migration, d'examiner la question de savoir s'il ne
serait pas à propos <le consacrer une faible partie
de cet argent à aider les hommes rque je viens de
mentionner dans la bonne ouvre qu'ils ont entre-
prise.

Pendant le peu <le temps que j'ai été minis-
tre de l'Intérieur-et, à mon avis, si j'avais
rempli plus longtemps cette fonction, le Canada en
aurait beaucoup profité ; mais les électeurs ont été
d'un avis contraire, et je m'incline très volontiers
devant leur verdict-pendant cette courte période,
dis-je, je pus, avec le consentement de mon hono-
rable chef et des autres membres du gouverne-
ment, leur allouer une faible somme d'argent pour
les mettre en état de compléter leur organisation.
Or, maintenant que leur organisation est complétée,
je crois qu'ils peuvent faire un grand bien au
Canada, et, comme leur action ne se concentre pas
sur un seul point de l'ouest, mais qu'elle s'étend à
partir de la rivière Rouge du nord jusqu'aux mon-
tagnes Rocheuses, et de la frontière jusqu'à la
Saskatchewan, ils sont en état de donner les meil-
leurs conseils et la plus précieuse assistance au
gouvernement, en lui faisant connaître les parties
du Nord-Ouest qui conviennent le mieux à certaines
classes particulières de colons, et les colons qui con-
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viennent le mieux àcertaines sections des territoires.
Mon intention est maintenant de demander à
l'honorable leader du gouvernement de se donner
la peine, lorsque la session sera terminée, et lors-
qu'il aura quelques loisirs, d'examiner lui-même la
nature de cette association ; d'examiner les travaux
qu'elle a accomplis, et ce qu'elle a l'intention (le
faire encore. S'il se donne la peine de faire lui-
même cet examen, et s'il ne s'en rapporte pas aux
renseignements que d'autres pourraient lui donner,
je suis convaincu qu'il comprendra qu'il est à pro-
pos d'accorder de l'aide à l'excellente organisation
en question.

de lui demanderai, en outre, vu qu'il n'y a pas
de ministre le l'Intérieur dans cette chambre
auquel je puisse en appeler, de donner son atten
tion à l'immigration que l'on pourrait obtenir les
pays scandinaves. Nous possédons clans le Mani-
toba un climat dont nous sommes tous fiers. Je
sais que, dans l'est, on plaisante souvent à notre
sujeten nous disant que, d'après nous, l'on peut par-
courir nos prairies avec des vêtements légers, lors-
que le thermomètre est à 40 degrés au-dessous de
zéro. Je ne prétends rien de la soi-te. Je m'appuie,
ici, sur des faits, et non sur des plaisanteries, et je
dlis qu'il est douteux qu'il y ait dans l'hémisphère
boréal ou sur tout le continent américain, soit au
nord, soit au sud, un seul point qui possède un
sol plus fertile, ou un climat plus sain que le sol et
le climat que nous avons dans l'ouest. Les hivers
sont certainement rigoureux, et il importe que
nous obtenions des colons du nord ; (les colons qui
n'aient pas peur lu froid et qui soient propres à
s'adapter i, nos habitudes et à nos usages. Or,
l'on peut trouver les colons de cette classe dans
les pays scandinaves, et je crois que si on encou-
rageait convenablement liminigration de colons du
Danemark, de la Norvège et de la Suède, ainsi
que (le l'Islande, nous obtiendrions de ces pays une
immigration beaucoup plus nombreuse, et une
immigra tion qui accroîtraît considérablement notre
prospérité et la richesse nationale.

Avant de m'asseoir, je désire faire allusion à une
remarque que mon honorable ami, le leader du
gouvernement, a faite au commencement de la
soirée, pendant mon absence, en parlantdes rumeurs
publiées dans les journaux au sujet de la nomina-
tion <le M. Martin au poste de juge dans la Colomi
bie-Anglaise.

Je crois que mon honorable ami a dit-et de
bonne foi, sans doute-que, d'après ce que j'ai dit,
hier soir, je serais entièrement prêt à nommer moi-
même M. Martin à ce poste. Je sais que mon
honorable ami n'a pas voulu se montrer injuste
à mon égard, lorsqu'il a fait cette remarque, parce
que, d'après ce que j'ai dit, hier soir, il a pu voir
que je connaissais qu'il avait une haute opinion de
M. Martin, et que je savais, moi-même, que M.
Martin avait une connaissance approfondie des
besoins de l'ouest. Mais je désire déclarer que je
ne crois pas qu'il soit opportun d'envoyer un membre
de tma profession d'une province quelconque pour
remplir les fonctions de juge dans une province qui
n'est pas la sienne, et au barreau de laquelle il
n'appartient pas. Ce serait, suivant ,moi, aussi
injuste envers M. Martin, ou envers moi-même, ou
tout autre membre du barreau du Manitoba, d'al-
ler remplir la charge de juge dans la Colombie-
Anglaise, qu'il le serait de nous envoyer en cette
qualité dans l'Ontario, ou dans la province de
Québec.

Mon honorable ami, le leader du gouvernement,
reconnaîtra, je crois, que lui-même n'osera pas le
faire, bien qu'il ait une majorité sur laquelle il
puisse compter.

Je désire seulement faire cette remarque, parce
tout en lui ayant signalé que, dans sa position
envers M. Martin, il ne devrait pas, pensais-je,
méconnaître les prétentions de celui-ci au porte-
feuille de ministre (le l'Intérieur, je n'ai jamais dit
(que je croyais que M. Martin devrait obtenir une
position de juge dans la Colombie-Anglaise, ou
dans une autre province dont lebarreau ne le compte
pas parmi ses membres ; pas plus que je n'ai dit,
comme mon honorable ami le ministre de la Marine
et des Pêcheries (NI. Davies) a semblé le faire enten-
dre hier soit, que si j'occupais la position qu'occupe
mon honorable ami-position que je reconnais par-
faiteient n'être pas en état <le remplir, et que,
puis-je ajouter, je n'ai pas l'ambition de remplir,-
je dem underais tout de suite à M. Martin ou à M.
Sifton d'accepter le portefuille le ministre de l'In-
térieur. Je n'ai rien dit de la sorte. Leurs opi-
nions sur d'autres questions, en dehors de celles
qu'ils nourrissent sur les sujets concernant le
Nord-Ouest, diffèrent tellement des miennes, que je
ne pourrais jamais songer à leur demander de s'unir
à moi. Mais je lui dirai que, dans le cas où j'aurais
accepté les services que mon adversaire à la der-
nière élection a rendus à mon honorable ami, le chef
du gouvernement, je ne méconnaitrais certaine-
ment pas ces services, lorsqu'il serait en mon pou-
voir d'accorder une position que cet homme pour-
rait remplir avec talent et succès, et qui, autant
que la Chambre peut le voir, pourrait lui être
accordée sans aucune difficulté.

M. RICHARDSON: La question des taux <le
transport ayant été introduite dans la discussion,
je désire établir ma position à ce sujet. -Je me
proposais de le faire lorsque j'ai parlé d'abord.
Après une étude sérieuse les désavantages dont le
Nord-Onest a souffert durant nombre d'années,
je suis profondément convaincu que la question des
taux de transport est plus sérieuse même que celle
du tarif, et j'insisterais auprès <lu gouvernement
sur l'opportunité de faire quelque arrangement par
lequel cette région serait soulagée de l'inconvénient
des taux de transport excessifs.

Le chemin de fer Canadien du Pacifique va, sans
aucun doute, demander à très bref délai un sub-
side considérable relativement au chemin de fer
de la Gorge du Nid de Corbeau. J'insisterais,
à ce sujet, pour que le gouvernement fît un ar-
rangement avec le' chemin de fer Canadien du
Pacifique, par lequel le gouvernement gouvernera
les taux de transport établis dans cette région.

On pourrait remédier à cet éfat de choses en
construisant un autre chemin de fer dans ce terri-
toire, mais, à tout considérer, cela coûterait beau-
coup d'argent et pourrait ne pas produire l'avan-
tage permanent que nous en attendons.

Nous ne voulons pas nuire d'aucune manière au
chemin de fer Canadien du Pacifique. L'adiminis-
tration de ce chemin est faite avec une habileté
qui ne petit être supassée. Toutefois, c'est le
devoir du gouvernement de faire quelque arrange-
ment avec le chemin de fer Canadien du Pacifique
pour nous procurer du soulagement en matière de
taux de transport, et pour faire un arrangement
semblable, le bon temps serait celui où le chemin
de fer Canadien du Pacifique viendra demander un
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subside pour relier sa ligne à la Gorge du Nid de ACTE CONCERNANT LES PRODUITS DE
corbeau. 

LA LAITERIE.
Résolutions iapportées.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
AJOURNEMENT. Fisher) : Je demande la permission de présenter un

Le PRENIER MINISTRE (M. Laurier): Je bill (n° 37) à l'effet d'amender l'acte de 1893. con-
cernant les produits de la laiterie.

propose que la séance soit levée. La Chambre comprend, sans doute, que, à cette
M. DO(>BELL : Avant que la séance soit levée, phase de la session, je puis ditlicilement espérer

je désire dire quelques niots d'explicntion person- que le présent bill soit adopté d'ici à la prorogation.
nelle au sujet d'ne question que l'.honorable député L'hom,>rable député de Glengarry (M. McLen-
(les Trois-ktivières (sir Adolphe Caron) a faite nan) m'a demande d'accepter comme mesure
avant-hier soir. de regrette d'enuyet la Chanbre du gouvernement un bill que cet honorable député
à cette heure avancée, nmais je ne veux pas différer a proposé et a réussi à faire adopter en deuxième
plus longtemps cette explication, en justice pour déliberation. Il m'a deimand<. cette chose, parce qu'il
les persoinnes contre qui a été faite une fausse im- n etait pas probable qu'un bil puble, proposé par
putation, sous le coup de laquelle je ne veux pas un sinplM député, pût devenir loi pendant la pré-
les haisser plus longtemps, sente session. J'avai sl'initention (le ieconforiier aux

L'honorable député m'a demandé si j'avais en- opiions lecetlhonoralle député et d'autresemiiebres
voyé certain télégramme publié dans l'E/cteur, et de cette Chambre, qui désirent que les produits (e
j'ai répondu, sans hésitation et sans la moindre la laiterie soient étanipés ; nais, après avoir exa-
restriction mentale, (ue j'avais vu ce télégramime nîîne:é la question, 'ai constate que je ne pouvais
dans ce journal, mais que je l'avais vu alors pour acepter absolment ce bilI comme une mesure du
la première fois, et que je n'eu savais rien. gou verneinent. J'ai etudié le sujet avec soin et

Eh bijen !j'ai recu hier un message qui m'a fait cousulté le profes4eur Robertson, qui en a fait un
consulter les répohses que j'avais é a pfu- examen encore beaucoup plus approfondi que
sieurs télégrannes reçus il y a iue semaine même moi. J'a pris la resolution de proposer une
et j'ai constaté q ue j'a'vais envoyé à tn de mes amis mesure qui répondra, peut-être, aux besoins du
particuliers, il y a une semaine, un message exac- moment. Je désire, en la proposant, que le public
teient conçu dans les nièmes termes que celui qui soit saisi (le cette mesure, afin que, lors des con-
a pari dan's l'Electeur. Mais, dois-je ajouter, je ventions (le l'industrie laitiere et d'autres assem-
ne nie suis jamais attendu ià ce que ce message blées qui se tiendront cet attomne, dans tout le
fût publié dams ce journal, pas plus que je ne l'avais pays, l'on puisse en discuter à fond les détails, et
envoyé dans ce but et que n'avais consenti d'au- qtue le public, interressé à l'adoption de cette
cune manière à sa publication. mesure, ait l'occasion d adresser ties représentations

de etois que je dois it mon honorable ami, le dé- au gouvernement et au parlement, pour mettre
puté des Trois-Rivières, de donner cette explica- ceux-ci en état lors de la prochaine session d'a-
pt dopter une mesure plus parfaite.

Le présent bill prescrit que nos produits (le la
La motion est adoptée, et la séance levée à 12-15 laiterie soient marqués non seulement comme ils

A. M. (vendredi). le sont maintenaut avec le mot " Canadien" ; mais
que le nom ou le numéro de la fabrique soit aussi
étampé sur ces produits, et que la date de la
fabrication soit également étampée.

CH AMBR E DES COMM UNES. C'est une innovation qui a été déjà discutée quel-
que peu dans le pays, et elle paraît avoir rencontré

VENDREDI, le 25 septembre 1896. les désirs tde la grande majorité de ceux qui sont
engagés daîîs l'industrie de la laiterie.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures. Le principe du bill est le nime que celui préco-
nisé par l'honorable député de Glengarry, mais il y

PRIERE. avait quelques détails dans son bill, qui ne me

RAPPORT OFFICIEL DES DÉBA T's. paraissaient pas tout à fait répondre à tous les
' besois, et j ai cru qu'il valait mieux soumettre à

M. CHOQUETTE : Je présente le troisième la Chambre et au pays un peu plus de détails, et
rapport dii comité Spécial nom:é pour contrôler le quelques articles supplémentaires rédigés avec plus
compte rendu officiel des débats ; le voici (le soim.

Je dois dire que, il y a quelque temps, le profes-
Résolu-Que MM. J.-B. Vanasse, P. McLeod et Joseph seur Robertson, viu la discussion qui s'était élevée

Bouchard, qui ont été remerciés comme traducteurs des sur ce sujet dans le pays, a adressé une circulaireDélats, soient autorisés à continuer les travaux de tra- .
duction pendant le reste de la session, et que le montant aux propriétaires et aux patrons de fromageries,
du salaire ordinaire leur soit payé à cet effet. dans laquelle il demandait à ceux-ci s'ils désiraient

qu'il fût obligatoire d'étamper la date de la fabri-Al. CHOQ UETTE:. Je propose que le rapport cation du f romage.soit adopté.caiîdufo geJ'ai ici un sommaire des réponses. 617 réponses
La motion et le rapport sont adoptés. environ ont été reçues ; sur ce nombre, 554 disent

oui," et 63 seulement disent " non." C'est donc
BILL RETIRÉ. avec presque l'unanimité dans l'allirmative. Vu ces

circons- tances. je crois pouvoir dire en toute sûreté,
Bill (n° 22) à l'effet d'amender l'acte constitutif tout en m'appuyant sur ma propre connaissance

de la Compagnie de fidéiconmnis Orientale. des besoins du commerce-que les hommes d'affaires
M. RrcirARnsos.

1720



[25 SEPTEMBRE 1896)

désirent que la date de la fabrication du fromage la courtoisie et de la considération que l'on pouvait
soit étampée. attendre de sa part, ce que j'apprécie beaucoup.

Le présent bill pourvoit à cet étarmpage, d'une -Je suis bien aise de voir que le bill soit placé en
manière qui, je l'espère, sera efficace, et ne d aussi bonnes nains, et j'espère que l'honorable
portera aucunement atteinte à la liberté d'action ministre va le faire adopter aussitôt que possible.
les producteurs, ou le ceux qui sont engagés dans Il applique les principes posés dans mon bill et y

le commerce lu fromage. ajoute en y comprenant lebeurre. Je désire signaler
Le présent bill prescrit aussi que le mot "Ca- à l'attention le l'honorable ministre le fait qu'il

nadai" soit étampé sur tons les produits (le laiterie sera très dangereux le retarder l'adoption le ce
le fabrication canadienme. Il prescrit aussi que bill. Jai des mémoires le citoyens anglais, inté-
pour ce qui regarde le beurre, le mot "Canada" et ressés dans ce colimmerce, qui se plaignent <le ce
le nom ou le numéro le la fabrique où cet article a que cet article est placé sur le marché d'une
a été produit soient étampés sur cet article. manière injuste et sous de fausses représentations ;

Le bill prescrit encore que la date, indiquant j'ai déjà lu à la Chambre quelques-uns <le ces docu-
même le jour le la fabrication, soit étampée sur le vments.
fromage ; mais que sur les boîtes qui contiennent Sur la quantité de fromage exporté <le ce pays,
le fromage, 'on se contente d'étamper le mois de nous exportons 99 pour 100 dans la Grande-Bre-
l'année. tagne, une légère proportion le un pour 100 étant

La raison de cette légère différence dlans l'étain- exportée à Terrenieuve, aux Etats-Unis et aux
page, cest que les expéditeurs trouvent qu'il serait Antilles. Il est donc évident que notre commerce
pour eux très difficile de remplacer la marque don- d'exportation doit compter seulement sur le marché
Liant la date de la fabrication sur les boîtes qui anglais,etquandnousvoyonsdautrespaysnousfaire
peuvent être endomagées ou brisées, et avoir concurrence sur ce marché, et quand nous voyoUs
besain d'être remplacées. Je crois qu'il est dési- les Etats-Unis légiférer pour améliorer leurs pro-
rable que le mois, au moins, soit étampé. De cette duits pour que leur fromage et leur beurre figurent
manière les expéditeurs ne sauraient avoir aucune avantageusemlient sur le- mnarché anglais, c'est à
difficulté à obtenir les renseignements qui leur nous le surveiller nos intérêts et le voir à ce qlue
permissent le faire cet étanipage, même s'ils n'ob- nos produits soient placés sur- le marché anglais
tiennent pas la date lu jour mrîêmrre. d'une manière convenable et honnête. S'ils y sont

Le présent bill est un amendement à l'acte (le placés de nuuère à ce que l'on nourrisse des doutes
1893, et il laisse Ci vigueur les artic:es de cet acte à leur sujet, alors, quelqiues-uns de ces pays qui
qui ne sont pas amendés par le présent bill. nous font concurrence echercheront inoussupplanter,

Je désire que la présente nesurre soit imprimée et il est possible que nous perdions complètement
et soumise aux différentes associations qui ont des ce marché. r
intéréts dlans l'industrie laitière du pays, pour que J'espère que le Canala n'attendra pas qu'il soit
ces associations aient le temps, pendant l'automrsne trop tard, et (lue nous rions épargnerons la nécessité
et l'hiver prochains, (le l'étudier sous tous ses as- le légiférer à chaque session du parlement comme
pects. Comme je viens le le dire, le présent bill le font aujourd'hui les Etats-Unis, pour chercher
amende l'acte de 1893 et laisse ens vigueur les à reprendre le terrain perdi sui le marché anglais.
autrcs articles, à l'exception le l'article 7. Je le Ors se plaint- beaucoup ei Angleterre au sujet de la
répète, mon désir est lue le présent bill soit iis- manière dont notre fromage est placé sur ce wîar-
prilé et soumis, dans le emrs de l'aitonne et de ché. Comme il y a en) cette chambre plusieurs
l'hiver prochrains, aux diverses associations qui s'in- nouveaux députés qui ne connaissent peut-être pas
té-essent à l'industrie laitière, et si ces associations les plaintes qui ont été faites, je lirai ru mémoire
peuvent démontrer, comme la chose est possible, envoyé cii Canada, nous demandant <le légiférer de
que certains détails du présent bill ont besoin manière à ce que les négociants anglais sachent
d'être changés, je serai très heureux de faire ces qu'ils achètent nos produits tels qu'ils leur sont
changements comme le reguerront les intérêts des représentés.
producteirs et marchands en général. " "'y

M. HAGOART: L'honorable ministre a-t-il con-
suilté le miniistère le la Justice pour cousater si,
lorsque ces articles ne sont pas destinés à l'exporta-
tion, vous pouvez obliger les fabricants de fromage
<rIs de beurre à y mettre la date ou le mois de la
fabrication ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je ne
l'ai pas fait, mais je prétends que, vu que nous
avons une loi les obligeant à y élamper le mot
" Canadien," nous sommes autorisés à exiger que
la date de la fabrication y soit étampée.

M. McLENNAN (Glengarry): Lorsque j'ai
d'abord présenté ce bill, j'ai aussi compris le
beurre, mais le ministre de l'Agriculture de l'épo-
que a expliqué que l'on n'avait pas demandé pour-
quoi le beurre serait étampé, et, à sa demande, j'ai
biffé cela du'bill. Je dois remercier l'honorable
ministre de ce qu'il soumet cette mesure à la Cham-
bre, et je dois dire qu'il a fait prepve envers moi de

(LIMITED).-SOUS-COMITÉ DU DÉPARTE-
MENT DU FROMAGE.

HIBERNMIA CiiAMBERS, London Bridge,
Londres, 1895.

Au fabricants de fromage canadiens:
Vous savez sans doute qu'il existe un fort mécontente-

ment parmi les négociants en fromage de ce côté-ci de
l'Atlantique, relativement à la manière dont le commerce
a été fait durant les deux ou trois dernières années, sur-
tout en ce qui concerne les acheteurs qui, dans plusieurs
cas, ont prétendu qu'ils ne recevaient pas le fromage du
mois qu'ils s'étaient engagés à acheter, ce qui a exigé de
fréquents arbitrages durant la saison qui vient de se ter-
miner.

Cela a eu le résultat de nuire à la bonne réputation du
produit canadien et de détruire la confiance dont l'exis-
tence est si nécessaire entre le vendeur et Pacheteur.

Comme résultat d'une convention représentant la
grande majorité du commerce en Ar'gleterre, des recom-
mandations ont été faites à votre gouvernement touchant
l'opportunité d'une loi rendant obligatoire l'étampage de
la date de la fabrication sur chaque fromage. (;n croit
ineèrement que <ette protection sera très avantageuse

pour le fabricantet pour lesnégociants du Royaume-Uni,
car elle rétablira immédiatementla confiance en ce pays,
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et réussira à empêcher tout expéditeur sans scrupule de
cacher ses opérations en substituant un mois à un autre.
On espère sincèrement que des fabricants, par toute la.
Confédération, commenceront immédiatement à étamper
la date de leur fromage, vu surtout que les importateurs
désirent assez généralement favoriser l'adoption de ce
système par ces fabriques.

Notre intérêt, comme le vôtre, est que les produits
soient vendus honnêtement pour ce qu'ils sont, et que la
réputation et le- prix des magnifiques fromages fabriqués
en automne ne soient pas détruits nar la substitution
injuste du produit du commencement de l'été.

Les expéditeurs n'ont tous qu'une opinion. Voici
un mémoire venant des plus grands importateurs
de fromage canadien de Bristol; ils (lisent :

Nous. les soussignés, importateurs de fromage cana-
dien, sommes fortement d'avis qu'il serait de l'avantage
véritable des.producteurs et des négociants de fromage
canadiens, que la date et le lieu de la fabrication fussent
étampés d'une manière lisible et ineffaçable sur chaque
fromage avant qu'il sorte de la fabrique.

Vos requérants prient donc votre honorable Chambre
d'adopter une loi obligeant tous les fabricants de fromage
du Canada d'étamper ainsi chaque fromage, avant qu'il
sorte de la fabrique.

Ce mémoire est signé par seize des négociants les
plus importants (te Bristol. En Grande-Bretagne
et ait Canada, les gens les plus intéressés à ce coi-
imlerce demandent que cela soit fait. Cette question
est soumise au parlement depuis deux ou trois ans,
et les Anglais crient et se plaignent qu'ils sont
trompés par des gens dlu Canada qui envoient en ce
pays du fromage sous de fausses représentations en
ce qui a trait à la date (le la fabrication. Je signale
aussi à votre attention le fait (ue 99.½ pour 100l du
fromage canadien trouve un marché en Grande-
Bretagie. . Et dans ces documents que j'ai lus, se
trouve la meilleure preuve qu'on puisse donner (le
ce qîue ceux qui sont engagés dans ce commerce
en Angleterre, ceux qui achètent notre fromiage,
désirent fortement une niestre (le ce genre.

Je veux signaler un autre fait que nul ne peut
contester: c'est que si nous perdons la confiance du
peuple anglais, et que celui-ci refuse d'acheter le
ious, nous ne pourrons pas obtenir un autre narché
semblable pour ce produit, qui est le principal sou-
tien( des cultivateurs canadiens. Eh ! M. l'Ora.
teur, une petite fraction d'un centième le notre
production de fromage, seulement, trouve un autre
marché que celui d'Angleterre.

J'ai confiance que le ministre changera d'idée, et
fera adopter ce bill à cette session, si tant est que
la chose est possible. S'il est nécessaire de maodi-
fier le bill d'aucune manière pour le rendre agr éable
au ministre, ou si celui-ci petit suggérer un amen-
demnent qui le rende plus acceptable au pays, je
suis tout à fait disposé à faire ce qu'il faut. En
même temps, je lois insister sur ma demande de
ne pas perdre un instant pour nous créer une bonne
réputation chez le peuple anglais, (le la confiance et
du bon vouloir duquel dépend entièrement notre
succès dans cette industrie la plus importante que
nous ayons en ce pays.

J'ai parlé de cette question au professeur Ro-
bertson. Celui-ci suggéra certains changements
sur lesquels je m'accorde parfaitement avec lui. Il
n'existe pas (le différend entre nous quant au prin-
cipe du bill, ou quant au bill pris dans son ensem-
ble, et je ne vois pas ce qui empêcherait laChainbre
le l'adopter. J'ai confiance qu'il ne trouvera pas
d'opposition en cette chambre, car, je n'en doute
pas, tous les députés lui sont favorables.

J'ai compris que le ministre a dit qu'une seconde
circulaire avait été publiée par le professeur

M. McLENNAN (Glengarry).

Robertson, outre celle qui fut antérieurement
publiée par le président d'alors <lu comité de l'agri-
culture, et que les réponses qui y furent faites
démontrent que les intéressés sont presque unani-
iement favorables à l'adoption de cette loi. Le
cultivateur qui fournit le lait dont il est fait, la
désire, et il en est <le même des propriétaires
de fromagerie et de la population en général, et
celix qui achètent de nous cet article la demandent
presque chaque' mois, se plaignant de n'être pas
convenablement traités sous ce rapport, de se voir
faussement représenter la marchandise, et <le ne
pas savoir ce qu'ils achètent.

Y a-t-il un seul membre <le cette Chambre qui
osera se lever ici pour (lire un seul mot contre cette
mesure ? N'est-ce pas ce qu'il y a dl'honnête et de
convenable à faire, que d'exposer fraicheinent cette
marchandise au peuple dont notre marché devra
dépendre ? Est-il mieux d'y encourager et d'y
permettre l'envoi de marchandises sous le fausses
représentations, c-omnmettantunef raudeau détriment
du pays qni les achète? Et n'oubliez pas que non
seulement l'Angleterre est notre unique marché,
mais que d'autres pays nous font concurrence à ce
sujet et sont prêts à tirer profit le la situation. Si
l'on en vient à douter des produits le ce pays, ce
sera ruineux pour la population intéressée dansiette
industrie. Et je désire signaler au ministre le fait
que si quelque chose arrive dans l'intervalle, pen-
dant que ce bill restera en suspens, et si nous souf-
frons du tort par là, une grave responsabilité retoni-
bera sur tous ceux qui auront contribué à retarder
la chose.

J'ai donc confiance qu'il ne trouvera pas d'obs-
tacle à l'adoption de ce bill. Je ne crois pas qu'il
soit besoin de plus de preuve. Jamais bill n'a été
présenté en cette chambre avec l'approbation aussi
comiiplète de la population q<u'il intéresse. Si toits
les intéressés veulent l'adoption de cette inesure,
pourquoi ne pas la leur donner ? On doit admettre
qu'il n'existe pas de raison pour que ce bill ne soit
pas maintenant adopté, et je considérerai comme
une grande faveur que le ministre termine cette
affaire à cette session-ci.

Il ne s'agit pas ici d'une question politique, ni
d'une question dont j'espère trouver avantage ;
et je serai absolument satisfait du moment que le
bill aura été adopté et que la population aura reçu
l'avantage qu'elle souhaite si ardemment.

La motion est adoptée, et le bill lu pour la pre-
nière fois.

LONG RÈGNE DE SA MAJESTÉ.

Sir CHARLES TUPPER : Avant l'appel de
l'ordre lu jour, je voudrais dire à mon hono-
rable ami, le premier ministre (M. Laurier), que,
comme un événement sans parallèle et important a
eu lieu, il ne serait pas inopportun que cette
Chambre manifestât son appréciation de cet
événement. Je veux parler du fait que Sa Majestéla
Reine est entrée dans la soixantième année de son
règne, et j'aimerais dire que si l'honorable minis-
tre présentait une adresse, ce côté-ci de la Chambre
ne serait que trop heureux de l'appuyer.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
serais très heureux d'en conférer privément avec
mon honorable ami (sir Charles Tupper). J'ai
songé qu'il serait fort convenable de proposer une
semblable adresse ; mais je n'ai pas fait cette
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démarche pour certaines raisons que j'aimerais de la qualité ou de la façon. Après ample consul-
autant ne pas mentionuer publiquement, mais que tation et, délibération avec les officiers de son
j'indiquerai privément à mon honorable ami, et département, (lui avaient charge de cette matière,
nous nous entendrons sur ce qu'il y aura à faire. et qui en ont charge depuis, il assuma la responsa-

bilité d'inaugurer deux changements importants.
Sir CHARLES TUPPER: J'ai seulement atten- Il désirait accomplir l'objet que j'ai mentionné, et

du une occasion de voir le premier ministre libre il décida deux choses : d'abord, d'abolir le système
un moment pour lui mentionner ce sujet, et c'est des annonces, et de tenter l'expérience de leman-
parce que l'ordre du jour était appelé et qu'il n'y der des soumissions par circulaires, et en second
avait pas de temps pour le lui mentionner person- lieu, d'adopter le système des contrats de trois
nelleient, que j'en ai parlé comme je l'ai fait. années.

Il constata-et probablement, je crois, ses
SUBSI)ES. officiers le lui avaient signalé- qu'il était difficile

d'obtenir de la matière canadienne, et il dut dis-
La Chambre se réunit de nouveau en comité des poser les choses de manière à justifier les manufac-

subsides. turiers <le ce pays d'acheter (les machines fort
(En comité.) coûteuses, ainsi que de faire les dépenses considé-

rables le se procurer le genre convenable de cuves
créditemets et nécessaire, ui leur permit d'obtenir la bonne sorte les cou-

r leurs requises,-caur c'était chose très difficile que
M. TISDALE : Avant que cet item soit adopté, d'obtenir <les couleurs durables pour les vête-

je désire signaler au comité et au ministre le la ments. Il stipula la condition que la matière
Milice une matière que j'ai exposée brièvement à la devrait être canadienne, ainsi que la confection, de
Chambre dans une occasion précédente, où je manière à donner aux manufacturiers et aux
demandais certains documents qui depuis ont été ouvriers canadiens le bénéfice de la production de
produits. Même à cette phase le la session, je dois ces vêtements.
empiéter quelque peu sur le temps du comité, car Ensuite, l'honorable député fit des contrats <le
je considère cette matière comme fort importante. trois années. Je sais parfaitement, et sans aucun
Elle comporte un changement complet dans la doute le ministre <le la Milice et d'autres membres
méthode le pourvoir de vêtements le département <le cette Chambre savent aussi, qu'il y avait une
de la Milice, ce qui constitue un crédit fort considé- difficulté au sujet les contrats <le trois années ;
rable chaque année, un crédit qui, j'espère, ira en mais je toucherai ce point tout à l'heure. Ayant
augmentant d'année en année, parce que, d'après inauguré ce système, l'honorable député résolut
moi, l'armement le la milice est chose tellement le publier une circulaire très complète, dont -je
importante, que le département et la Chambre n'imposerai pas la lecture à la Chambre, bien que
devraient porter à cette organisation un intérêt je l'aie ici, laquelle circulaire donnait tous les
même plus gran.d que celui qu'on n'a montré jusqu'à détails quant aux conditions du contrat et quant à
présent. Je puis assurer le ministre de la Milice la quantité, à la façon et à la matière <les vête-
que ce côté-ci de la Chambre, je crois, sera prêt à ments. On requérait un article de première classe
l'appuyer dans tous les actes nécessaires et dans sous tous les rapports.
toutes les dépenses requises pour mettre la milice Eh bien ! sur ce point, je suis absolument d'avis
dans le meilleur état possible. que la règle devrait être, lorsqu'il s'agit d'obtenir

Cette question de vêtements, comme je l'ai <lit, des foprnitures pour le service public, de demander
est fort importante. Elle a reçu la considération les soumissions par voie d'annonces, et non par
<lu député les Trois-Rivières (sir Adolphe Caron) circulaires ; et ce n'est que dans un cas spécial, je
il y a quelques années, alors qu'il était ministre <le crois, qu'on soit justifiable de se départir de cette
la Milice. Vers 1886 ou 1887, après ample consul- règle. La question de savoir si ce cas était spécial
tation avec les officiers de son département, l'hono- serait réglé dans l'affirmative si le résultat était
rable député a inauguré un changement radical satisfaisant.
dans la manière et le mode <le pourvoir la milice Eh bien ! ce système a été éprouvé par neuf
<le vêtements. Jusqu'alors, ou avait demandé ces années d'application. Les résultats ont prouvé
vêtements par voie d'annonces, et l'Angleterre nous qu'il a véritablement réussi et que, dans le cours
en avait vendu la plus grande partie, et l'on avait des neuf dernières années, des vêtements pour un
tenté -d'en acheter une certaine partie au montant de plusieurs centaines de mille dollars
Canada. A cette époque, l'honorable député essaya ont été fabriqués et fournis par notre propre popu-
d'accomnplir deux changements. L'un consistait à lation, ainsi <lue confectionnés par elle lans notre
obtenir, si possible, que ces vêtements fussent de propre pays.
matière et <le confection canadiennes et, avec cela, Ces vêtements sont meilleurs aujourd'hui qu'au-
qu'ils fussent à mcilleýur marché et de meilleure paravant ; la confection est plus parfaite, ainsi
façon ; et l'honorable député voulait un mode par que la façon, et "le département a été soulagé de
par lequel le département pourrait avoir la sur- beaucoup de froissements et de difficultés presque
veillance plus directe de la fabrication de ces vête- invincibles en obtenant les mêmes résultats par un
ments. contrat d'une année, et par Tancien système des

Jusqu'alors, il avait été très difficile, .d'abord de annonces, car ce système a permis à un grand nombre
se pourvoir, et ensuite, d'obtenir une matière neil- de manufacturiers de ce pays de placer des capitaux
leure. Ni la matière, ni la confection, ni la façon, en faisant un article supérieur.
n'avaient été satisfaisantes; et, de plus, lorsque les L'un des grands avantages edu contrat de trois
articles étaient fournis par des entrepreneurs fort années a été celui-ci: Le département s'est assuré
éloignés, il arrivait parfois que ces articles étaient de la surveillance de la fabricatfon jusqu'à un cer-
reçus si tard, qu'il nous fallait accepter des vête. tain point, de sorte qu'il peut imposer la bonne
ments imparfaits au point de vue de la confection, espèce de matière sous tous les rapports.
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La ditticulté dans un contrat d'une aunée, cest sept obtinrent des parties de l'entreprise. C'étaient
que le parlement est prorogé vers mai ou juin, et surtout des miaisons importantes engagées dans ce
que si vous vous en tenez rigoureusement à la genre d'affaires, car les circulaires n'avaient été en-
lettre de la loi, qui veut que la Couronne ne passe \voyées qu'à des maisons dont la besogne consistait
point de contrat avant l'a-loption des crédits, cela directement à confectionner ou fabriquer ces ar.
nous couduirait si tard avant que les soumissions ticles. Sous l'ancien système, il fut constaté que
puissent étre obtenues et le travail commencé, qu'il des intermédiaires intervenaient, et cela était cause
y aurait lieu de toujours se hàter pour avoir les que, tandis que les prix pouvaient être dimnués
vétemenits â temps. dans certains cas, les difficultés pouvaient s'élever,

L'expérience a prouvé, et je crois qu'elle le prou- i même alors qu'il y avait des garanties. Tel fut le
verait encore si ce système était aboli, qu'il y a résultat des souJissions. Je ferais la lecture des
danger que les articles ne soient pas de qualité )noms, mais le ministre a ces noms sous les yeux et,
convenable. Il ne sutfit pas de <lire que vous sans aucun doute, comprend parfaitement les con-
-pouvez recouvrer dles dommages si l'entreprise n'est trats.
pas fidèlement exécutée, attendu que les vêtements Je me propose, à présent, (le parler (les aceusa-

onut déjà livrés et qIue vous devez vous en servir. tions (les Journaux, publiées avant l'élection, décla-
Cela est arrivé sous l'ancien système. Ensuite, rant que, parce que ces entreprises etaient données
le départemîîent étant en rapport immédiat a-vec les vers l'époque où la lutte électoale battait son plein,
manufacturiers, et étant en état le donner l'ordre il s'était passé là quelque chose d'irrégulier et de
longteimps d'avance, les officiers du département malhonnéte, et, en réalité, (lue l'adjudication de ces
ont l'occawion le se procurer (les échantillons, de enUteprises à cette époque-là avait été faite sur les
surveiller la fabrieation, alors même qu'elle a lieu, motifs de corruption.
et le voir à ce que tUt soit de qualité et de cou- Tout ce que j'ai à dire à ce sujet, c'est que la
ection convenaDbles. De toute mauniere, coisé- règle, cette année, fut la même Cue par le passé. Le

quemmîîent, le résultat a été (les plns satisfaiants. systeie actuel a été en vigueur durant neuf anis.
De cette manière, les résultats obtenus olt été et Si ce n'est pour ce qui concerne ýSanford et Cie, de

sont des plus satisfaisants. Le drap et la facoi Hamiltonr, je n'avais pas le plaisir de connaître les
solnt meilleurs ; et puis, les entreprises ont doné personnes qui ont envoyé les soumiissiois, out a qui
lieu à moins de froissements et de diicultés, et des entreprises ont été adjugées, pas plus que je
Peisemble des prix a été réduit en vertu de ce ne connaissais leurs convictions politiques. On
système, m'informe que ces entrepreneurs ne sont pas tous

En venant à l'adjudication des entrepises ac- conservateurs. En outre, les plus has prix obtenus
tuelles--car mes remarques jusqu'il présent n'en par contrats pour ces articles, le furent cette
étàiient qurIe lintroduction,-qju'est il arrivé? La année, et les otticiers du ministère m'ont assuré,
date <les contrats passés pour une quantité consi- lors de l'examen des échantilllons sur lesquels les
dérable les articles en question touebait à son contrats ont été dounés, que les articles étaient de
terme, et il fallait en passer d . nouveaux. On la meilleure qualité qui eût jamais été soumise,
dit'éra de le faire taut qu'on considéra que l'argent bien qu'on eût en lieu d'être fort satisfait aupara-
pouvait ne pas être v té, même pour la lremière vaut.
année. Puis, le système ordinaire fut suivi, et l'on 3 e me propose de donner un état des ciffres. Il
(lemanda les soumissions par circulaires. Ces cir. n'est pas nécessaire d'examiner les prix des neuf
culaires furent adressées à onze maisons, dont huit années entières ; ces prix ont été trés bas l'an der-
soumissionnêrent pour l'entreprise des mètepents nier, et ils le sont beaucoup cette aunée.
et des hottes et souliers. Sur ces huit maisons, Voici cet état

Coût sous Coût sous le Econoumie
Quaitité. l'ancien nouveau pour Pannée

contrat. contrat. 1896-7.

$ ets. $ ets. $ ets.
100 Tuniques de dragon C.R ................... 5 89 5 78 il 00
500 do de Hussard............................... 7 64 7 55 45 00

8,000 do d'infanterie............................... 055 5 19 480 00
300 Vestes de dragon C.R................ . .......... 3 85 3 19 198 00

1,000 do de Hussard ................................. 3 85 3 72 130 00
200 Pantalons de dragon C.R................,......... 5 55 4 60 190 00
100 do d'artillerie .................. ... . ...... 5 55 4 75 80 00
150 do de dragon C.R.............. 4 78 4 36 63 00

1,500 do d'artillerie en serge ........................ 2 78 2 53 382'50
10,000 do d'infanterie do .................... ,... 2 82 2 59 2,300 00

100 Capotes de cavalerie, C.D. ................ 10 55 8 30 225 00
5,000 do dinfanterie .......... .... ........... 5 73 5 59 700 00

4,804 50

1,500 Paires de souliers ............................. .... 2 50 2 25 375 00
750 do bottes,....... ........ ................. ..... 3 25 3 20 3750
200 do de bottes Wellington ....... .............. 4 00 3 95 10 00

Economie ......... .................. ........... ........... 5,277 00
M. TISDALE.
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M. CIA1RLTON: Quel est le coût réel des
articles sur lesquels on a effectué l'économie en
question ?

M. TIPSALE: Je n'ai pas totalisé ces chiffres.
La totalité oscille entre $80,000 et $90,000. Encore
un calcul, et j'ai fini. comme je l'ai déjà dit, il y
nvait deux catégories d'entreprises, l'une adjugée
pour deux ans, J'autre, pour trois ans. L'entre-
prise adjugée pour deux ans nous permettait de
réaliser une économie d'environ $2,500 par année.

M. WOOD (Hamilton): Navait-on pas adjugé
un contrat qui ne devait prendre date que dans
um an ou deux d'ici?

M. TJSDALE: Oui; je vais aborder dans l'ins-
tant la question des entreprises.

M. WOO) (Hamilton): Pourquoi adjuger une
entreprise qui ne doit commencer qu'un an ou deux
plus tard ?

M. TISDALE: Si lhonorable député veut me
permettre d'exposer la question à la Chambre dans
'ordre que je me suis tracé, cela épargnera du
temps. Relativement aux entreprises adjugées
pour deux ans, qui ne devaient commencer que
dans un an, à partir de juin 1897, voici les prix
stipulés :

Coût d'. 0oût d'apres Economie
prés l'ancien le nouvea.u réalisée par

contrat. contrat habillement.

$ ets. i . cte. ets.

Ca'.alerie, Dragons, tuniquese.............. ................. . 5 89, .5 48 41
Artillerie do ..... .............. . .... ... . 5 72 . 55 1
Carabini ers do ... .... ............. ............. 5 40 5 25 15
V stes pour 1'artillerie- ... . . .............. .. .............. 3 85 3 72 13
>lantalons pour cavalerie, ....... .... ....... .. ....... 5 I68 4 90 78

Panmàtalons de -erge pour carabiniers..... ............ . . . ..... 2 80 2 M0 20

M oyenn ....... . ........ .......... . .. .................... 82,500 00 par année

Cela donnerait pour ces articles seuls, dont aucun
n'a été fourni cette année, une économie annuelle
dle .2,500. Qu&unt à la totalité des économies qui
vin résultent, elles représentent pour l'entreprise le

nuée dernière, pour ceux de 'année courante et
des deux années à venir, une économie atteignant
le chitfre de 10 pour 100, et sur le pied du prix le
Fannée dernière, une économie (le vingt à trente
mille dollars.

Les prix que j'ai mentionnés lient les entrepre-
ueurs pour trois ans, abstraction faite de la hausse
ou de la baisse des prix. Un système d'où découlent
de telles économies mérite donc sérieuse considéra-
tion de notre part, avant d'eu laisser échapper le
he«étice. J'ajoute qu'il ne vous sera jamais pos-
sible d'obtenir des articles similaires de qualité, de
coup>e ou de couleur supérieures, aussi bon marché,
ou, dans tous les cas, à meilleur marebé, qu'il n'est
possible de le faire cette année. Je suis convaincu
-et c'est d'ailleurs, une proposition qui tombe sous
le sens commun-qu'il n'est pas une maison de comn-
merce qui consentirait à se charger de fournir ces
habillements aussi bon marché pour une seule année
qu'ele le ferait pour trois ans.. C'est un principe
bien conut en affaires, que les prix sont d'autaur

1lu bas q ue l'entreprise est plus élevée. Mais
cette proposition contient encore davantage. Je
tieus de ceux qui se chargent de ces sortes d'entre-
prises, qu'ils n'osent pas s'en charger pour trois ans,
à moins d'avoir conclu des arrangements avec les'
étabiissements industriels qui fabriqu ent les articles
<'n question, car à ce taux de profits, ils ne sau-
raient ni surveiller la fabrication, ni en courir le
risque, à moins d'avoir beaucoup de temps devant
eux. Voici le point (lue je veux surtout signaler à
flbonorable ministre. C'est qu'il faut tenir compte
non seulement de la qualité, mais surtout de la

(oupe les habillement, ainsi que le la certitude que
le ministère aura tout le temps voulu pour sur-

'55

veiller la m<arebe de la fabrication, relativement à
la coupe et à la qualité. 'aborde maintenant len-
treprise adjugée pour deux ou pour trois ans. Le
systième d'aljudication d'entreprises pour trois anis
a été inauguré il y a déjà longtemps, et c'est la pre.
mnière fois que l'on ait donné des entreprises pour
deux ans. - En voici la raison : il y avait certtains
articles dont le département n'avait pa.s besoin
cette année-là, et il a dj«gea subséqueuuucen<t des
en'treprises pour deux ans, ce qui détruisit 'u<nifor-
uminité établie.

Le département et les officiers préposés à ees
achats, l'inspecteur et le général, ainsi ue les
autres officiers préposés aux habillements militaires,
étaient très satisfaits de ce système, parce qu'ils
avaient beaucoup de temps devant eux et toute la
facilité voulue pour surveiller la stricte exécution
les contrats. Cette année, en vue de la plus grande
conunodité du département, ou su'ggéra de faire
terminer route les entreprises en neme temps, et
profitant des basses soumissions, ou crut utile d'ad-
juger des entreprises pour deux ans, pour toutes
celles qui n'expiraient pas cette année. 'Voilà la
seule et unique raison qui nous a fait demander des
soumissions d'entreprises adjugées pour deux ans.
J'infère de cert tins écrits parns dans les journaux
qu'il règne une fausse impression à cet égard, car
on a insinué que ces articles pourraient être livrés
au département longtemps avant que celui-ci en
eût besoin.

Eclaircissons donc bien ce point. Les contrats
pourvoient à cela. Les fournitures pour chaque
année ne peuvent être livrées que-lannée même oùm
le département en a besoin, et celui-ci a pleine
liberté de fixer l'époque de la livraison, car il est
obligé de donner à l'entrepreneur un certain noua-
bre de jours d'avis tous les ans, touchant les arti-
eles dont il a besoin. De cette façon, le départenent
peut toujours veiller à donner l'avis en question
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assez longtemps d'avance pour qu'il puisse exercer 1 4. Afin de parer à l'inconvénient qui en résultait, et de
surveillance (ue les ofhicrs les plus exliéri- faire terminer toutes les entreprises à la même époque,

cette s le ministère de la Milice et de la Défense, en demandant
muentés du ministère iugent d'importance presque des soumissions pour les babillements dont il avait
egale à la question les prix. besoin pour les exercices 1896-97, 1897-98 et 1898-99,

Abordons maintenant un autre point touchant demanda aussi des soumissions pour cette partie des ha-
billements qui, je le répète, étant stipulée au contrat qui

les entreprises adjugées deux ou troisans d'avaiice. ne devait expirer que le 30 juin 1897, ne pouvait être
J'admets que, de prime abord, cette façon d'agir adjugée à l'entreprise par le ministère que pour les
Plisse Paitre insolite, d'autant plus que le minis- exercices 1897-98, 1898-99,
t ( . .x , v . 5. Le ministère de la Milice s'est donc engagé à accor-
tre dle la Justice a exprine lavis que ces contrats der des entreprises non seulement pour les fournitures
ne lient point le inuistère. Je vais dire à la Chan- militaires, accordées en vertu de contrats qui étaient à la
lire quelles priécautioiis ont prises les officiers du veille d'expirer et qu'il faudrait par conséquent renouve-

udépaîrtuement dans Fl'iuaugtratioi (le Ce S'stèle 1 ler immédiatement, mais, en outre, pour des fournitures
par dans1 m uuratonvéient sys m,' qui étaient données à l'entreprise pour toute une année à

pour qu'il n'en 1sultat nul mnconvenienit. On a venir, et qui avaient besoin d'être immédiatement renou-
inséré dans chacun le ces contrats la clause sui- velées.

Dans ces circonstances, le ministre de la Milice et de
vante : la Détense désire avoir l'avis du ministre de la Justice

T ourvu, toutefois, que le parlement, avant les dates en touchant la question de savoir si, oui on non, les entre-

question, c'est-à-dire la date du paiement ou l'une ou prises adjugées pour une période ne devant dater que du

l'autre de ces da tes, suivant les circonstances, ait sanc- 1er juillet 1897, sont valides, ou s'il faut les annuler et ne
lionné le crédit affecté à l'achat de ces articles. les adjuger que lorsque le moment convenable de le faire

sera venu.
Le contrat pourvoit à ce qu'il ie puisse surgir J'ai reen instruction du ministre de la Justice de

itille difiiculté à ce sujet. Or, je le demande : pour- dire que la constitution n'autorise pas l'exécutif à faire
de contrats qui lient la Chambre des Communes, et qu'à

quoi onlie annulerait-on ces contrats ? Puisque son avis, pour qu'un contrat conclu par l'exécutif puisse
j'en suis sur ce cliapitre, je vais donner lecture (les lier la Couronne, il faut nécessairement soit l'approbation
observatiois du niistre de la Milice (M. Borden) expresse de la Chambre des Communes, soit un crédit

la i.;tnce dlu il seî<tembre, lorsque j'i saisi affectant les deniers nécessaires à l'exécution du contrat,
et dans ce dernier cas, le contrat ne lie que pour la pé-

C hambre dc l'affuire en discussion. V oici ce qu il riode de temps couverte par le crédit accordé par le parle-
a (lit nient.

Le ministre est donc d'avis que les contrats en question
Lorsque je constatai l'existence d'une entreprise adiu- ne lient pas le ministère. Quant à la question de savoir

g'e pour les équipements militaires après le premier si, dans les circonstances. ces contrats doivent être annu-
juillet 1897, 3'estumai que c'était là un état le choses tout lés, c'est au ministre de la Milice et de la Défense d'en
à fait insolite, etie fis savoir sur-le-champ auxofficiers le décider.
mon ministère qu'à mon avis, le contrat devrait être an- J'ai l'honneur d'être,
iulé. Le sous-chef du ministère me conseilla de ne rien Votre obéissant serviteur,

décider avant d'avoir au préalable consulté le ministère (Signé,) E.-L. NEWCOMBE,
de la Justice: et voilà ce qui m'a porté à transmettre les Sous-ministre de la Justice.
contrats et tous les documents au ministère de la Justice,
afin d'obtenir son avis. Le ministère de la Justice, a étu- Afin que la Chambre puisse apprécier en pleine
dlié le dossier en question pendant quelques semaines, et car
ces !ours-cia transmis au ministère de la Milice une oui- conP'aissance (le cause tonte cette patie (le la
nion soigneusement motivée, déclarant que le ministère question débattue, je vais maintenant lui donner
n'avait nullement le droit d'adjuger aucune de ces entre- lecture le la lettre le l'honorable ministre de la
prises ; et, fort de cet avis, je me mis en iestre d'annuler i
le contrat stipulant la fourniture de marchandises après .ilice, par laquelle, suivant la teneur ordi.aire des
le 1er jmllet 1897. lettres adressées aux entrepreneurs, ilavertissaitl'un

Voici,'en outre, ma manière de voir au sujet des entre- i des entrepreneurs que le contrat avait été annulé
prises adjugées trois ans d'avances ,

L'avis clairement formulé par le ministère le la Justice MINIsTÈRE DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE.
est que le ministère de la Milice n'a pas le droit de con- OTTWA, 11 septembre 1896.
clure de contrat pour t'ruis ans, ni même pour une seule de vous
année. a nînînst que lat Chambre n ait voté un crédit, et Esui,.Tal'onrdevsifrmreno-
que, sit e crédit a été té pour une année, le cotrt au- formuité des instructions de l'honorable ministre de la Mi-

rait pr ete aée-l Or, ien qil n'yait s lice et de la, Défense que, de l'avis de l'honorable ministre
crédit voté, j'ai décidé de donner aux entrepreneurs le de la .Justice, l'entreprise qui vous a été adjugée, en mai

béttice de la première année. Je suppose que le crédit dernier, pour certaims habillements militaires dont a

en <question sera voté cette année. et nous recevons ac- besoin le miistère pour les exercices 1896-97, 1897.9S et

tuellemuent les ima -chiandises, suivant les besoins du mo- b1898-99, ou l'un ou l'autre de ces exercices, ne lie pas la
ment. Quant à l'entreprise de I9 - à 1897, je me propose couronne.
de l'accepter, sujette à lat ratification du paîrlemaent. Je dois donc vous informer que notre ministre a anînulé

de ici m'ac tennetteà laoratifion (i ar m e. cette partie lu contrat en question, d'après la teneur
ol duquel, le ministère serait lié à se procurer chez vous

î pour les exercices 1897-98 et 1898-99 les habillements mili-
Justice : taires ou partie d'ieeux, tel que stipulé au contrat, et que

MECANADA, seulement la partie relative à l'année 1896-97 sera tenue
MNsTERE DE LA JUsTicE, ANApour valide, pourvu toutefois que le iparlement, à sa pro-

Colonel Panet, OTTAwA, 7 septeabre 1896. chaine session, vote le crédit nécessaire à cette fin.

Sone-ministre de laMilice et dela Défense. J'ai l'honneur d'être, messieurs,
'Nlo>siFVotre obéissant serviteur,

Mo s1E.-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre (Sisnt Bervit,
lettre du Il du mois dernier, demandant l'avis du minis- (Signé) A. BENOIT,
tère sur les faits suivants: Capitane.

1. Par arrêté ministériel du 28 avril 1893, il a été ap- Secrétaire du ministère de la Milice et de la Défense.
nrouvé un système d'entreprises pour trois années de
fourniture et liabilements militaires. Comme on le voit, la déclaration faite à la Cham-

2. Ce systèie permettait de demander des soumissions ar l leinit, la déclaratins ite r,
et d'adjuger des entreprises pour la fourniture des bre par le mnistre, et que je riens <le citer,
articles que l'on jugeait avoir besoin pour les trois années n'exprime guère l'avis du ministre le la Justice.
à suivre. . Il n'a pas su apprécier, dans toute sa force, l'im-

3. Suibséquemment, il fut constaté qu'on avait besoin
de plus amples .fournitures d'effets, et l'on adjugea porta.te distinction établie par cet tvis. L'ono-
d'après le même système une série supplémentaire d'en- rable ninistre (M. Borden) a dit que le ministre de
treprises pour les trois exercices financiers suivant la la Justice était d'avis que le ministère n'était
première antnée de l'adoption du système; et ainsi l'une nullement autorisé à adjuger ces entreprises, tandis
des cat6gories d'entreprises expirait un an avant l'autre qu'à mon sens, il a dit tout l'opposé.
categorie.

MN.. TISDALE.
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Il a affirmé que les contrats ne liaient pas le mi-
nistère. Mais quant à l'utilité ou l'opportunité
d'annuler les contrats, il s'est bien donné garde de
se prononcer, et à bon droit, à mon avis. Il en
laisse la responsabilité à l'honorable ministre chargé
le la direction du ministère. Sur quoi se base
l'honorable ministre de la Justice, en émettant l'avis
que les contrats ne lient point le département ?
Sur une raison évidemment fondée sur la constitu-
tion, raison parfaitement admise par la Chambre,
je suppose, bien connue des entrepreneurs et que
voici : la Couronne, ou si l'on veut, le ministère
n'est pas absolument obligé de donner suite à
l'entreprise, tandis que, d'autre part, les entre-
preneurs sont liés è l'exécution de leur entreprise.
Cette stipulation est d'ailleurs insérée aux contrats.
Mais, nme dira-t-on, sur quoi les entrepreneurs se
reposaient-ils donc ? Sur deux choses. Et tout
d'abord, sur ceci: lorsqu'un ministère public, par
l'entremise de son chef dûment autorisé, conclut
un contrat de bonne foi, les entrepreneurs acceptent
la chose en quelque sorte à titre de garantie de
l'exécution du contrat. Qu'on le remarque, je
n'aflirme pas que le ministre se lie par là d'une
façon quelconque. Si, plus tard, on découvrait
qu'il s'est fait quelque transaction irrégulière au
sujet de cette entreprise, le gouvernement pourrait
fort bien ne pas demander à la Chambre tie voter de
crédit pour cette fin. Cette affaire, il y a quelques
années. fut l'objet d'une enquête devant le comité
des comptes publics, et il fut impossible de pro-
duire l'ombre d'une preuve démontrant l'existence
d'une opération quelconque entachée de corrup-
tion. Personne que je sache n'a porté d'accusation
de malversation au sujet de l'affaire en discussion,
et je suis heureux que mon honorable ami n'ait pas
formulé d'accusation dans ce sens. Il peut fort
bien, en s'appuyant sur l'avis du ministre le la
Justice, assurer la responsabilité d'annuler les con-
trat.s; mais il n'y a pas de doute que le courage et
la sagesse de mon honorable ami, en s'écartant le
la voie ordinaire, ne puissent être justifiés que par
les résultats qui découleront de sa démarche. Bien
que je n'ajoute pas foi à tout ce que <lit le ministre
de la Justice, j'admets toutefois qu'il a raison
d'affirmer que le ministère n'est pas lié par ces
contrats.

En même temps, la sagesse ou l'opportunité de
les annuler retombe sur mon honorable ami ; et s'il
est d'avis que le département puisse bénéficier de
leur annulation, ou obtenir des articles de qualité
supérieure, i meilleur marché, je n'irai pas jusqu'à
affirmer qu'il n'est pas dans son droit en les rescin-
dant, en conformité de l'avis exprimé par le
ministre de la Justice. Toutefois, je signalerai au
ministre le fait qu'il s'est contredit et a par là jus-
tifié l'entreprise, puisqu'il a jugé utile, et à bon
droit, à mon sens, (le suivre ma ligne de conduite.
Le ministre de la Justice affirme que nulle partie
du contrat ne saurait lier le département ; et
cependant, mon honorable ami a gracieusement
suivi l'exemple de son prédécesseur en ratifiant
l'entreprise pour une année, avant que le crédit eût
été voté par le parlement. Les principes sont les
principes, après tout. Il me dira peut-être qu'il a
agi sagement en cela, et je me range à son avis, car
il y avait un besoin pressant de ces effets. Or,
voici comment l'honorable ministre justifie sa
démarche. Le ministre de la Justice affirme que
le contrat ne lie point, et mon honorable ami se
dit "puisque je ne suis point lié par le contrat,

5.5î

j'ai le droit de l'annuler." Voilà toute la défense,
la justification qu'il apporte. Il devra en porter la
responsabilité, et je suppose qu'il est prêt à l'accep-
ter; mais j'attire sot attention sur ceci: lors-
qu'une autre fois, il adjugera une entreprise, et
qu'il attendra que la Chambre ait voté le crédit
nécessaire-à moins que la session ne se termine
plus tôt que de cottume-il lui sera impossible
d'obtenir des effets de la même qualité et de la
même façon, aussi bon marché que les effets aux-
quels avait déjà pourvu l'entreprise adjugée à <les
personnes compétentes qui, jusqu'ici, n'ont jamais
manqué de satisfaire aux exigences de la situation.
Quant à la question le concurrence, il y a été fait
droit. Il a été expédié les circulaires aux fabri-
cants des deux partis. On n'en a pas adressé aux
intermédiaires.

M. WOOD (Hamilton): Avez-vous les noms de
ceux auxquels ces circulaires ont été adressées?

M. TISDALE: Oui. Les voici:
Noms (a) des personnes qui ont été invitées à soumis-

sionner la fourniture des habillements au départe-
ment, pour les exercices financiers 1896-97, 17-98 et
1898-99:-MM. W-.-E. Sauford, compagnie de fabrication,
Hamilton: E.-A. Small et Cie, Montréal: E. Boisseau et
Cie, Toronto; H. Shorey et Cie, Montréal; Gillespie,
Ansley et Dixon, Toronto; Joseph Horsfall et fils, Mont-
tréal; la compagnie de lainage d'Auburn, Peterborough ;
Doulil et Gibson, Montréal; A. -Dupuis et Cie, Montréal;
Hodgson frères et Cie, fabricants de chaussures, Alex-
andria; A.-E. Whitehead et Cie, Montréal.

Noms (b) des soumissionnaires:-MM. W.-E. Sanford,
compagnie de fabrication, lamiltoi; H. Shorey et Cie,
Montréal; Doull et Gibson, Montréal; E. Boisseau et
Cie, Toronto; Gillespie. Ansley et Dixon, Toronto; la
Compagnie de lainage d'Auburn. Peterborough; Hodgson
rères et Cie, Alexandria ; A.-E. Whitehead, Montréa!
f

Le MINISTRE )E LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): Il ne vous est jamais
venu à la pensée qu'il existait quelque part cer-
taines provinces maritimes ?

M. TISDALE : Je conclus de cette liste que
les fabricants des provinces maritimes n'ont pas
fait les frais d'installation dont j'ai déjà parlé.
Comme je l'ai déjà dit, il n'y a qu'un certain
nombre de fabricants qui ont fait les frais d'instal-
lation de machines nécessaires à l'exécution d'entre-
prises de cette nature.

M. WOOD (Hamilton): Pourq uoi a-t-on mis de
côté John Colborne et Cie, de Ifamilton, l'un des
plus. importantants drapiers du Canada, et, en
outre, excellent conservateur?

M. TISDALE: La liste contenait un nombre
suffisant <le noms pour stimuler la concurrence.
Ce n'est pas le ministre qui a fait le choix des
noms ; je n'ai certainement pas été consulté; c'est
le sous-chef qui, ainsi qu'il me l'a avoué, envoya
comme d'habitude les demandes de soumissions.
Quand les soumissions arrivèrent an département,
il peut se faire qu'il ait été encore envoyé d'autres
demandes aux fabricants de chaussures. Je n'ai
pas demandé la liste des noms de ceux auxquels on
avait envoyé des avis de soumissions. On -me fit
connaître le nom <le l'entrepreneur auquel fut
adjugé l'entreprise, et je me souviens que les offi-
ciers du ministère furent surpris du chiffre peu
élevé de sa soumission.

M. WOOD (Hamilton): Combien la liste con-
tient-elle de noms de libéraux?
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Ml. TISDALE Je l'ignore, mais je sais (uil y pas rescinder les contrats. Certes, c'est à dessein
avait trois conservateurs. A en juger d'après ce que les contrats ont été dressés dans leur forme
que j'ai lu dans un journal de Hamilton, Doull et actuelle. Y a-tii (onc uelquie chose d'irrégulier
(4ibson sont libéraux. dans le fait de stipuler que ces contrats ne lieront

la Couronne qut'eni tant que la Couronne sera satis-
M. LOUNT : Il n'y pas un seul libéral sur faite d'année en année Or, aujourd'hui, on veut

cette liste. les annuler, non ias en raison du fait que le minis-
tre n'en est pas satisfait, ou que les maisons (le

M. TISDALE : J'ignorais absolument la couleur connierceen question sont incompétentes, ou encore
politque dsusonissionnaires, sauf Sanidford epolitique dles sonisonars su adfrc que les priîx sonît trop é.levés aujourd'hui, nmais tout

Cie, ni m'en suis-je enquis depuis. J'ai toutefois simplement parce que le ministre n'est pas lié par
appris plus tard, longtemps après la signature des ces contrats.
contrats, que Shîorey et Cie étaient conservateurs. L'honorable ministre a bien le droit l'athrner
Je sais également que le gérant le la compagnie <le qu'il veut modifier tout lensemble du système. Je
lainage l'Auburn appartient nu même parti, car je fais donc appel à l'honorable ministre, dans soi
connais ce gentleman, bien que j'ignorasse à cette
époqune qu'il eût rien de commun avec cette com-et de sou équipement convenable, et lui demande
pagine. Après tout, cette question se réduit à une
simple question de responsabilité. Les honorables habilleints (e la milice est un problème ardu,
députés le la gauche disent que les contrats ne conne peuvent l'affiriei les officieis le son minis-
lient point, nais qu'il appartient au inînistre (c tèie, qui s'acquittent depuis si longtemps et avec
jugei- de l'utilité le les annuler. Au cours (le ses tant <le mérite de leurs fonctions. Ces officiers se
observations le l'a tre jour, l'honorable ministre sont niontrés tout il fait impartiaux, et je ne sache
nous a <lit qu'il avait reseindé ces contrats, pour pas qu'une plainte quelconque ait été formulée ici
l'unique raison qu'ils ne le liaient point, et cepei- cont'e le personnel par l'un ou l'autre parti. (es
dant, il a accepté l'entreprise adjugée pour l'annéedatila ccpt liirerîe djge pni lauéeothrcieî-s sont (le différ'entes couleurs politiques, si,
courante, <le sorte que s'il existait quelque chose toutefois, lont peut <lre qu'ils aient (es opinions
d'irrégulier, ou quelque autre raison d'annuler ces politiques, et dans mes 'apports avec eux, je ai
contrats, sauf celle invoquée par lui, il n'aurait Pas jamais constaté le moinde signe de préférence poli-
dû ratifier l'entreprise en question. tique de leur pa-t. Tétais un parfait étranger

N. WVOO 1) (Hamilton) : Le ministère avait besoin pour eux au début. nais ils connaissaient nes opi-
d'ail ts.ions politiques, come d reste le savent tos

ceux qui sont tant soit pen au falit île ina (-arièr2ie
M. TISDALE : S'il était illégal de notre part mais je <lois dire à leur louange que'lorsquil 3'est

dl'adjuger ces entreprises, ne l'est-il pas également agi d'adjuger ces entreprises, ils n'ont nullemeit
pour lui de les ratitier ? manifesté <le 1 jetiaîit en faveur -es soumission-mair'es, en r'isoni <le la coulenur politique (le ces dor-

3N. WOOI) (Hamilton) : Force lin était (le les nie's. Je suis paufaiteient convaincu qle 1'hio-
ratifier. 'able ministre a un excellent personnel. M'est

avis <Iule lhonorable mimnistre a également à sa
'1. TISUALE: S'il lie nous apporte pas le portée l'occasion le faire un grand bien tant à

meilleure explication, l'honorable ministre lion son iîiistèie qu'au public, et <le se g-andir lui-
donnera lieu (le penser qu'il a tout simpleIent même dans l'opinion publique, ei maintenant em
auiulé ces contrats, parce qlue c'était l'œuvre le ses vigueur le système prati<1 ué jus(u'ici dans l'adju-
nlveisaires politiques, et qu'il désirait les donner dication les e
à d'autres entrepreneurs. fera, au noins, je l'espère, l'honneur de oe rappeler

Il lui est certainement imupossible le faire faire que dlns le pressant appel que je vions <le lui
ces entreprises à meilleur marché par des personnes adresser, jai apporté tolte la courtoisie et la sin.
en état de se conformer aux stipulations imposées cérité possibles. Car, je puis vous ei donner 'assu-
par le gouvernenieiit. C'était (excellentes entre- rance, M. lOrateu', tout partisan déclaré que je
prises, au bénéfice du public et dii iiinistère ; les puisse être sur <lautres questions, tout ferme-
dispositions spéciales (les contrats ont parfaitement ilent attaché que je sous a mom parti politique, je
réussi, et il importe aissi le laIisser l'esprit <le place le intérêt e la milice canadienne bien au-
parti exercer le moins l'iifluenice possible sur ce dessus <es intérêts de parti. Et si je fais ce pros-
iiinistère. Je l'avoue, il est à pieu près impossible sant appel à l'honorable ministre, c'est (Ile j'ai la

i un iiministre (le s'affranchir <le tout esprit de parti conviction (lue c'est la neilleuxe ligne île conduite
dlans l'application de notre système : iais si je qu'il puisse suivre dans lintérêt le la milice et dui
n'étais pas convaineu dle l'excellence (e ce système, pays.
je ne conseillerais pas à l'hîonîorable miniistre <le
l'appliquer. Ce serait une perte pour le publie et M. WOOD (Hamilton) L'honorable nistre
uni malheur pour le ministère, si l'honorable minis- voudrait-il bien ie permettre mne question ? Coîji-
tre s'écartait de ce système qui, jusqu'ici, a fonc- bien y a-t-il de ces entrepreneurs auxqels le
tionné d'une facon satisfaisante, systèmue que le départent a accordé (les entreprises pour les
ministre, je n'en doute pas, continuerait à appli- mêmes catégories d'effets ? Est-ce que chaque
quer. s'il en faisait l'épreuvre. Il constatera. s'il entrepremir avait à fou'nir une catégorie d'effets
s'eu donne la peine de s'enquérir de la chose, que non uniforme' ou bien est-ce que deux ou plusiei's
tous ces entrepreneurs ne sont pas conservateurs. d'entre eux étaient chargés de fabriquer les mêmes
Les maisons le commerce dont les soumissions effets
étaient les plus basses ont obtenu les entreprises en
question ; elles sont en mesure (le fournir d excel- M. TISDALE La fourniture <les capotes cons-
lents effets, et je prie l'honorable ministre ae ne tituait une etreprise à part. Je ne puris itère

M. TISDALE.
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répondre à cette question sur-le-champ. Il me
faudrait examiner les contrats que j'ai ici sous la
main. Autant que je puis nie le rappeler, certains
entrepreneurs ont des installations qui leur permet-
tent (le fabriquer plusieurs catégories d'effets, tan-
dis jue d'autres n'ont pas fait les frais de ces
installations. La fourniture des chaussures consti-
tuait une entreprise distinete.

M. VOOD (Hamilton) : En ce moment, il n'est
question que des habillepnents. Le prix payé pour
une certaine catégorie d'effets etait-il uniforme,
abstraction faite des fournisseurs ?

M. TISDALE: Que l'honorable député(M. Wood)
se dnie la peine d'examiner les contrats, et il cons-
tatera la chose par lui-même. Je n'ai pas étudié
les détails des contrats avant de prendre la parole.
Bien qîu'à titre (le ministre de la Milice j'eusse accepté
l'entière respornstbilité qui s'at tache à la signature
(le ces contrats, à l'époque où ils furent rédigés, il
mrr'a fallu, toutefois, mue reposer sur les otficiers du
iniistère pour une foule <le détails.

M. WOOD (Hamilton) : Je tenais à savoir d'où
venait l'objection ....

M. TISDALE : Il mue serait réellement impos-
sible de fournir ces renseignements à l'honorable
député, puisque je ne suis pas entré dans l'étude
des détails.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden) : L'honorable député (M.
Tikdale) qui était ministre (le la Milice à l'époque
oit les entreprises en discussion furent adjugées, a
afiirmné à bon droit que je n'avais nulleeint for-
murlé ni contre lui ni contre le ministère, d'accusa-
tions le malversation relativement à ces entreprises.
Je n'ai certainement rien fait de tel, et cela est bien
loin de na pensée. J'ai toutefois déclaré et je ré-
pète qu'à mon avis, on a commis une. irrégularité
en adjugeant une entreprise qui ne devait dater que
dni ler juillet 1897, pour des effets dont on n'aurait
besoin qu'après cette date. Adjuger une entre-
prise de ce genre, quatorze ou quinze mois avant
la date à laquelle on a besoin de ces effets, m'a sem-
blé ue démarche tout à fait insolite, qui deian-
dait des éclaircissements qu'on n'a pas encore don-
nts. Il m'a semblé qu'il y avait lieu d'en référer à
l'avis du ministre le la Justice, afin de savoir si le
ministère se trouvait, ou non, lié par un contrat
<le cette nature. En justice pour l'honorable dé-
puté, je dois apporter une réponse à l'explication
qu'il a donnée, relativement à la livraison q ni l'avait
déterminé à adjuger l'entreprise en question, à
dater diu ler juillet 1897.

L'explication donnée m'a parti peu plausible.
La voici: il y avait deux catégories d'entreprises
adjugées pour trois ans, la première finissant le ler
juillet 1896, et l'autre, le ler juillet 1897. S'étant
décidé à adjuger de nouvelles entreprises à dater
du ler juillet 1896, il désirait mie les autres entre-
prises adjugées pour trois ans,~qui ne devaient se
terminer qu'une année plus tard, prissent fin à la
même époque que les entreprises qu'il adjugeait.
L'honorable député, il me semble, aurait pu
atteindre beaucoup plus facilement le même résul-
tat, en laissant l'entreprise adjugée pour une année
couvrir l'année jusqu'à l'expiration des entreprises
adjugées pour trois ans, à dater du ler juillet 1897,
Mais il a préféré prendre une autre voie et adjuger

des entreprises pour la fourniture d'effets dont on
n'aurait besoin que quinze mois après la date (le
l'adjudication de l'entreprise. Comme je le disais
au cours des observations citées par l'honorable
député, voilà ce qui m'a porté à en référer à l'avis
diu ministre de la Justice. L'honorable député
m'accuse d'inconséquence en cela.. Il a lu le
rapport du ministre de la Justice et fait observer
que ce rapport rejetait sur moi la responsabilité de
l'annulation de ces contrats. La chose est toute
naturelle. Ce rapport aflirmue que les contrats en
question sont entachés d'illégalité.......

M. TISDALE : Le rapport dit qu'ils ne liaient
pas le ministère.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Il les déclare entachés d'illégalité.
Conformes à la loi, ces contrats nous lieraient ;
or, ne nous liant pas, ils sont illégaux. Le
ministre (le la Justice est d'avis qu'ils sont entachés
d'illégalité. Eh bien ! à mon sens, la conclusion
subséquente du rapport est au m'oins superflue.
Très certainement, l'affaire est du ressort du
ministre de la Milice, et j'en accepte l'entière
responsabilité. A titre de ministre de la Milice,
deux voies s'ouvraient devant moi. D'une par t, je
pouvais venir demander à la Chambre de ratifier
législativement ces entreprises adjugées pour trois
ans, ainsi que l'entreprise qui ne devait dater que
du 1er juillet 1897. D'autre part, je pouvais
annuler les contrats qui, d'après l'avis du ministre
de la Justice, étaient entachés d'illégalité. Mais
l'honorable député (M. Tisdale) me dit que j'ai
ratifié une entreprise adjugée pour une année.
Qu'est-ce à dire, M. l'Orateur? N'ai-je pas bien
pris soin, dans la lettre adressée aux entrepreneurs,
de leur dire que j'accepterais les effets dont ils
faisaient la livraison dans le monent, et dont le
département avait besoin, et qu'il jugeait utile et
convenable de recevoir ? Mais j'ajoutai, qu'on le
renargine bien, que ma décision serait subordonnée
à l'approbation du parlement. C'est l'expression
textuelle de ma lettre. Je ne vois rien là d'incon-
séquent. Nous avions besoin (le ces effets ; nous
les acceptons, quitte à les payer quand le parlement
aura voté un crédit à cette fin.

Après la question (le droit, l'honorable député a
abordé la question (le savoir quel est le meilleur
système à suivre. C'est là une question d'impor-
tance, car il s'agit de savoir si le meilleur système
et le plus conforme à l'intérêt public consiste à ad.
juger des entreprises pour trois ans, avec l'entente
naturellement que si nous adoptons ce système,
nous demanderons au parlement d'établir par un
statut la légalité de cette mesure administrative.
A mon avis, l'honoirable député n'a pas apporté à
l'appui <le sa thèse d'arguments probants et de
nature à nous convaincre que ce système soit le
plus conforme à l'intérêt public.

L'honorable député des Trois-Rivières (sir Adol-
plie Caron) a déclaré ici, l'autre soir, qu'à l'époque
où il fut décidé que ces habillements militaires
seraient fabriqués en Canada, il devint nécessaire
d'assurer la permanence de ces entreprises, afin
d'encourager les habitants canadiens à faire les
installations et à se procurer les machines fort
coûteuses qu'exige ce genre de fabrication. C'est
là, si je ne me trompe, ce que l'honorable député a
affirmé. Eh bien ! je l'admets, cet argument a
bien sa valeur, mais c'est un argument suranné
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aujourd'hui. Die valable qu'il était au début de la
fabrication, cet argument ne tient plus debout au-
jourd'hui.

L'honorable député (M. Tisdale) a signalé le côté
avantageux de cette entreprise relativement aux
prix comparés avec ceux de l'entreprise primitive.
Cela tend simplement à démontrer que ces effets
sont moins chers aujourd'iui qu'ils ne n'étaient il y
deux ou trois ans ; et cela ne s'applique pas seule-
ment aux habillements militaires, mais à toute
espèce de marchandises. Et voilà précisément un
argument qui milite contre les entreprises adju-
gées pour trois ans. La valeur (les marchanises
baisse d'année en année: les iéthodes de fabrica-
tion vont en se perfectionnant ; profitons de l'avan-
tage de cette baisse dans les prix, et n'allons pas
nous lier d'avance pour une période de trois
années, et nous engager à payer dans trois ans
c'ici des prix cqui, alors, devront être bien infé-
rieuîrs à ceux que nous nous engageons à payer
aujourd'hui. Ainsi, les arguments (le mon hono-
rable ami militent tons contre le système qu'il pré-
conise, celui des entreprises adjugées pour trois
ans. Puis, mon honorable ami nous a lu une liste
des personnes qu'on a invitées à soumissionner.

M. TISDALE : Effectivement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: J'ai une liste des personnes qui ont été
invitées à fournir des habillements au département
pour les exercices financiers de 1896-97, 1897.-98
et 1898-99 ; cette liste comprend les neuf maisons
(le commerce ou les individus dont les noms
suivent : la Compagnie de fabrication de Sanford ;
E.-A. Sinall et compagnie ; Boisseau et compagnie ;
Shorey et compagnie ; Gillespie, Ansley et Dick-
son ; Joseph Horsfall et fils ; la Compagnie de lai-
nage d'Auburn ; Doull et Gibson: A. Dupuis et
compagnie. Parmi ces maisons de commerce, trois
n'ont pas soumissionné ; ce sont E.-A. Sinall et
compagnie, Joseph Horsfall et fils, et A. Dupuis et
compagnie ; et le fait est que les six qui ont sou-
missionné ont tous obtenu les entreprises. Je ne
veux pas tirer de ce fait d'injustes conclusions,
mais je (lois ajouter qu'il y a tout lieu de soupçonner
ces messieurs de s'être paifaitement concertés ;
c'est là l'impression qui règne. Quant à l'entreprise
<les chaussures, l'honorable député a cité deux noms.

M. TISDA LE: J'ai cité les noms des soumis-
sionnaires.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Je n'ai que le non d'une seule maison
(le commerce qu'on ait invitée à soumissionner,
les MM. Hodgson frères et compagnie.

M. TISDALE : -J'ai moi-même marqué ces sou-
missions. Il n'y en avait que deux ; mais j'ignore
combien il a été envoyé (le circulaires.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: L'honorable député a raison ; on a
invité deux maisons de commerce à soumissionner.

M. TISI)ALE : J'ignore le nombre de ceux que
l'on a invités.

M. WOOD (Hamilton) : Est-ce que quelques-
uns de ces soumissionnaires pour les habillements
militaires offrent de fournir des effets de la même
catégorie que celle fournie par la Compagnie
Sandford, et aux mêmes prix ?

M. BORDEN (King).

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Il a été recu au ministère d'autres
soumissions contenant des modèles scellés. En
outre, il se présente une autre question relative au
système actuel. L' honorable léputé a fait observer
qu'il fallait nécessairement que les entrepreneurs
connussent d'avance s'ils vont obtenir la fourniture
île ces effets, afin de faire leurs arrangements avec
les fabriques, et d'acheter le drap. Or, on m'in-
forme que la serge écarlate qu'on emploie pour la
fabrication de ce drap, n'est fournie que par une
seule fabrique, celle de Sherbrooke ; et ou in'in-
forme, en outre, que M. Sandford a retenu toute la
production, et qu'il a le monopole absolu de la
prodiuction (le cette fabrique, et que, par consé-
ciuent, il est iuimpossible à tout entrepreneur, à moins
de conclure <les arrangements avec M. Sandford,
de soumissionner la fourniture d'une catégorie
quelconque d'habillements faits de serge écarlate;
voilà ce qu'on m'a affirmé.

Si la chose est vraie, cela prouve combien il in-
porte (le modifier le système actuel consistant à en-
voyer les deinandes île soumissions à certains indi-
vidus choisis par le département, et combien il
importe cde publier, à l'avenir, dans les journaux,
les avis officiels, demandant à tout le public <le
soumissionner ces fournitures, à son gré, ce qui
aura pour effet de permettre à tous les indus-
triels canadiens s'occupant de la fabrication d'ha-
billenients, de concurrencer. On m'informe, en
outre, que tout le drap employé pour les capotes
se fabrique exclusivement à cette ianufacture.

Lhonorable député nous a aussi parlé de la baisse
des prix. -J'ai déjà fait allusion à la chose.

Il semble croire que le prix de ces marchandises
était moins élevé en Canada qu'ailleurs ; or, on
m'informe dans le département que ces narchan-
dises se paient 40 pour 100 meilleur marché en An-
gleterre qu'ici.

M. TISDALE : Non pas (les articles de même
qualité.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : La même qualité. Mitntenant j'ac-
cepte toute la responsabilité île la chose, car je
crois que je n'aurais pu agir autrement que je l'ai
fait, après l'avis reen di département (le la Justice.
Il y va <le l'intér-êt 'gétnéral, je crois, et ce n'est que
juste pour ceux qui sont engagés dans (les industries
de ce genre, dans la fabrication des étoffes et des
habillements, que ces imiportants contrats publics
soient accessibles à la classe commerciale dans tout
le pays. Je crois que cela serait avantageux pour
le département, tout en donnant aux fabricants
canadiens une occasion de vendre leurs inarchan-
lises. Le département, j'en suis sûr, ne désire faire

aucune distinction en faveur d'une classe en parti-
culier, peu m'importe qu'il S'agisse de libéraux ou
de conservateurs. Je suis ici ponr surveiller les
intérêts du public, et je veux qu'à l'avenir, ces con-
trats soient donnés aux plus lbas soumissionnaires,
libéraux ou conservateurs, en tenant compte toute-
fois le certaines conditions, comme de la qualité
des articles.

Sir ADOLPHE CARON: Comme ce système a
été inauguré lorsque j'étais à la tête du départe-
ment, on me permettra de dire quelques mots sur
le sujet. Mon intention, . l'Orateur, n'est pas
de discuter la légalité ou l'illégalité des conti ats
dont parle l'honorable ministre dans le moment,
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mais je suis parfaitement libre d'admettre qu'ils ne
lient pas la Couronne.

D'après ma manière de voir la question, ce n'est
pas là le point le plus important actuellement. Le
point important par-dessus tout qu'il faut consi-
dérer est celui de savoir si un contrat de trois ans
est dans l'intérêt de la Couronne, ou si le nouveau
système inauguré est plus dans l'intérêt de la Cou-
ronne et du publie que le système qui prévalait
auparavant, celui des contrats d'un an. Je dois

ire aux honorables députés, et les anciens meni-
bres de cette Chambre se rappelleront le fait, qu'en
1889, la question fut parfaitement exposée dans une
discussion qui dura plusieurs semaines devant le
comité des comptes publics. Je n'avais aucune
raison de me plaindre de ce qui eut lieu ni les
motifs qui animaient les honorables députés en
soulevant cette question devant le comité dans le
but de discuter à fond le sujet. Il me suffira de
dire, cependant, qu'après cette enquête de plusieurs
semaines devant le comité, le comité et la Chambre
ont été mis, je crois, en possession des faits qui
avaient déterminé le département à inaugurer le
systèie dont je parle.

Lorsque je pris charge du ministère de la Milice,
cette question fut soumise à l'étude, et les fonction-
naires, qui étaient alors de bons fonctionnaires et
que l'honorable ministre a conservés, se rappelle-
ront que le changement fut fait parce que l'on
constata par l'expérience que le système des cou-
trats d'un an offrait de sérieux inconvénients.

Je rappellerai-je ne parle que de mémoire- le
contrat donné à un nommé Amuclair, un tailleur et
fabricant. Il fit une soumission pour la fabrication
des vêtements pour un au, et, si mia mémoire est
fidèle, $2,000 ou $3,000 furent perdues dans cette
affaire ; ilfutincapable d'exécuter son entreprise; il
n'avait pas les moyens suffisants. Le fait d'avoir
accepté ce contrat 'a conduit à des embarr as finau-
ciers, et a été cause aussi que le gouvernement a dû
dépenser $2,000 ou $3,000 pour obtenir qu'un autre
fabricant acceptât l'entreprise.

Je crois me rappeler aussi une entreprise donnée
dans la ville de Sherbrooke pour île gros habits et là
encore le département eut à subir une perte consi-
dérable. L'inspecteur refusa les marchandises du
fabricant, ce qui causa une perte considérable dont
je ne puis dire le chiffre dans le moment. La ques-
tion fut étudiée par le département. Je n'ai jamais
cru un instant, bien que j'aie occupé ce poste plus
longtemps que tout autre ministre de la Milice,
que je pouvais me fier à mon expérience pour déci-
(er cette question, qui était plutôt (lu ressort des
hommes versés dans la matière ; l'inspecteur et le
colonel Macpherson, par exemple, en charge de
cette branche pendant nombre d'années et qui, par
leur manière d'administrer ces affaires, ont montré
qu'ils connaissaient parfaitement leurs devoirs.
'Mais ce n'est qu'après avoir consulté les fonction-
naires du département et les personnies en état
d'exprimer une opinion sur le sujet, que je décidai
d'adopter le système des contrats de trois ans. A
ce sujet, je renverrai le ministre de la Milice au rap-
port de l'enquête dont j'ai parlé, faite par le comité
des comptes publics en 1889. On demanda au
colonel Macpherson pour quelles raison le change-
ment avait été fait, et voici ce qu'il répondit

Avez-vous, avec votre expérience pratique du passé,
fait une telle recommandation au ministre?-Oum; de
concert avec le colonel Panet, je :recommandai de con-
server les mêmes entrepreneurs, vu que cela devait épar-
gner au département beaucoup d'ennuis et de dépenses.

On a trouvé qu'il en coûtait beaucoupchaque année
pour la demande des soumissions par tout le pays.
Mais cen'est pas làne forteraison, à monavis, car si
ce système est préférable à l'ancien, le ministre de
la Milice doit, quoi qu'il puisse en coûter, adopter
le système (lui sauvegarde les intérêts de la Cou-
ronne et lu public; mais en citant cet extrait du
rapport, je voulais prouver qu'il n'est pas question
de voir la chose à un point de vue politique ou (le
distinctions entre les entrepreneurs, mais il s'agit
(le considérer queles fonctionnaires dii département,
après une expérience de plusieurs années, en sont
venus à la conclusion qu'il était de l'intérêt dit
département d'abandonner ce système de contrat
annuel pour adopter le système de trois ans. Avant
que le ministre de la Milice de l'époque en arrivât
à une décision, la question fut soumise au Conseil,
et c'est en vertu d'un arrêté (lu conseil que le sys-
tèmne fut changé.

On pourraitavec raison demander : Quel avantage
trouvez-vous dans le nouveau système par comparai-
son avec l'ancien ? M. l'Orateur, je laisse encore la
chose aux officiers du département ; et si le ministre
veutconsulterles rapports, il pourra y voir que depuis
le jour où l'on adopta le système le contrats pour
trois ans, les prix ont diminué et la qualité des
uniformes s'est grandement améliorée. La raison
en est claire. C'est que les capitalistes qui prennent
ces contrats pour une certaine période, croient de
leur avantage d'améliorer leur marchandise en
important les machines pour perfectionner les uni-
formes. C'est un fait bien connu (le ceux qui ont
étudié la question que, si vous allez à Pinlico, en
Angleterre, où se fabriquent non seulement les uni-
formes nécessaires à la Grande-Bretagne, mais à
plusieurs nations continentales, vous verrez que
chaque année, on apporte île grandes améliorations
aux machines destinées à la coupe îles pantalons et
autres articles de l'uniforme. Il y a des machines
qui couperont des centaines de manches à la fois, et
ces machiness ont tellement perfectionnées, qu'elles
sont d'un grand avantage dans la fabrication, en
même temps que les habits sont mieux faits qu'ils
ne pourraient l'être par tout autre procédé.

Une des raisons de l'adoption di système de t rois
ans, c'est que l'expérience avait démontré aux fone-
tionnaires de cette branche du département, que
lesarticlesfabriqués d'après ce système étaient préfé
rables sous tous les rapports. J'ai ainsi été renseigné
par mes fonctionnaires lorsque j'étais à la tête du
département, et je crois que l'honorable ninistrt
recevra aujourd'hui les nmêmes renseignements.

J'aiparlé deM. Auclairavec quil'onavait conclu un
contratd'une année. Ses moyens;je suppose, étaient
limités ; il acheta ses marchandises où probablement
il croyait pouvoir les obtenir à des conditions avan-
tageuses ; mais il arriva subséquemment que cela
n'était pas avantageux pour lui, et ce n'était cer-
tainenent pas à l'avantage du département, car il
en résulta que nos militaires eurent (les uniformes
sans valeur aucune, quelques-uns, je crois, sont
encore dans les magasins. J'oserai dire à l'hono-
rable ministre qui, je le sais, porte un grand inté-
rêt au département qu'il administre, et désire, j'en
suis certain, faire tout en son pouvoir pour déve-
lopper la milice canadienne, comme doit faire tout
vrai canadien ; j'oserai dire à l'honorable ministre
(M. Borden) que s'il revient au système annuel, il
découvrira que ce système ne saurait être efficace.

J'admets que ces contrats n'engagent pas la Cou-
ronne, et nous n'avons jamais cru la chose en



adoptant ce système. Le fait que nous avons mis recevons d'Angleterre. C'est là ti point impor-
Laits le contrat une disposition stipulant que les tant, car je sais que chaque année, le Canada envoie

citrepreneurs ne peuvent tenir la Couronne respon- aux fabricants anglais $200,0('argent canadien
sable, à moins que l'argent ne soit voté chaque pour l'achat de tuniques et d'uniformes militaires.
année par le parlement, indique clairement que En adoptant le principe d'avoir ces uniformes des
nous navons pas cru que tel contrat dlevait engager fabricants canadiens, nons avons retenu ces
la Couronne. Mais nous avons cru que si les entre- $200,M) (largent canadieu, nous avons fourni (le
preneurs étaient prêts à courir ces risques, il était lemploi à la man-d'ouvre anadienne, et nous
avantageux pour la Couronne d'adopter ce système. avons obtenu les narchandis. s supérieures à celles
Je le répète si le ministre veut revenir au système que nous recevions d'Angleterre. Voilà les raisons
de demander chaque année des soumissions, il qui m'ont fait prendre cette détermination, et lors-
constatera que le surcroît le besogne qlue cela quel'honorable ministre aura étudié la quesion,
donne à ses fonctionnaires, fait le la chose un véri- il comprendra, je pense, que le nouveau système
table inconvénient, pour ne pas dire davantage. a été adopté, parce 1ne cétait tîîîc immense

)anslescirconstancesordinaires, leseampssontgé- amélioration sut le système suivi lorsque je devins
nî'raleient tenus entre les mois de jinmetseptembre, ministre <e la Milice.
à cause le la saison le la moisson dans les diverses Je regrette que mon honorable ani, le le
provinces. Or, envel tuduIsystèniede contratantuel, Montréal-ceître (M. Quiîi), ne soit pas ici. Il avait
nous avons constaté que loirsijue nous avions besoin l'intention 'le (lire quelques nots sur cette ques-
d'unifornes, il nous fallait télégraphier par tout tion, vt quil y a dans la ville de Montréal plt-
le pays pour obtenir les effets les entrepreneurs. sieurs étadlissements importants qui ont fait une
A plusieurs reprises, nous avons eu( des ennuis con- spécialité <e ha fabrication de cette espèce <le vête-
sidérables et fréquemment, nous avons été presque nients, et je crois qu'il aurait émis les opinions sen-
dans Fimpossibilité le répondre aux besoins de la llables aux miennes, basées sur celles qti prévalent
tîmilice,e ivertu decesystète. Maintenant, jenetiens parmi ces fabricants.
pas absolument au système de trois ans, sauf pour Le point sur lequel je désireapptycr est celui-ci
une raison. J'approuverais même l'octroi de cou- si l'honorable ministre adopte 'attre système, il
trats pour 4 ot 5 ans, disonîs la durée d'un parle- aura (es entrepreneurs inféricurs, des hommes qui
ment, car je crois qe le ministre <le la Milice 'ontpas les moyens suffisauts pout exévutvrdegran-
pourrait, de cette niilèure, faire des contrats à des les entreprises car il n'est pas avantageux pour
coditions plus avantageuses, en ce qui concerne la un fabricant le quelqte importance (le prendre un
Couronne, qu'en suivant le système d'une année. contrat potr titi ait seulemeit. Cela irait pour it
Je suis certain que s'il adopte ce dernier système, contrat ordinaire ; tu-us lorsqu'il devient nécessaire
l'honorable ministre (NI. Bor<den) trouvera les mar- pour ti fabricant de pourvoi' son établissent dt
eliandises bien inférieures il celles fournies par des maté'iel régulie', ei important 'Europe oit d'ail-
enitriî-ctiereus le grande expérience. leurs les machines nécessai-es pour la confection <e

L'honorable minîistre dit que l'on a accordé le ces articles tilitaires, titi contrat d'unian te justifie
monopole à une mantfacture. Je lui dirai qu'en pas tous ces enuuis et ces dépenses. Si vous
ce qui concerne le drap rouge, il n'y a quiun seul accordez tit contrat <e trois ats et (te le fabricant
établissement en (nada qui le fabrique. La fahri- satisfasse le département, alors, vous pourrez pro-
cation lui drap rouge coûte très cher, et cela est longer ce contrat, comme nons l'avons fait.
dû surtout à la teinture. Lorsque l'on fait la Ce î'est quaprès a'oir acquis tie grande expé-
teinture, il faut tendre certaines toiles blanches rience <es fabricatts qte nmus en avons choisi <ix
<tans toute la manufacture pour empêcher qu'il ne ou douze d'ettre eux. Ils étaient peu nombreux à
tombe la moindre poussière sur le dirapi lorsqu'il est faire les soumissions tuais, sut le nombre, nous
dans le hain rouge. avons mis (e côté ceux <ui n'avaient pas donné

En Angleterre et en Eiirope, oit le drap rouge satisfaction ait département, et, sur 'tvis <les
est d'unîî usage général pour les fins militaires, cet fonctionnaires <u département, comme 'hono-
article est en grande demande ; mais la demande en 'ulle ministre pou'ra le voir par l'enquête, nous
est très limitée en Canada, et ainsi, il n'y a qu'un avons envoyé <es circulaires à ceux qui
seul étaldissement qui se livre à la faritio le s'étaiet conformés aux exigees du dépatent
ce drap. et avaiett exécuté leurs entreprises <'îîîîe maniè-e

L'honorable ministre a aussi invoqué titi point satisfaisante. Comme, à mon avis, l'on devrait
qui serait très fort, si l'expérience d:: département mettre <e côté tout sentiment politique pour sur-
n'eût pas établi le contraire ; c'est que les produits veiller le plus possible les ittrêts <le la tilice
des fabricants canadiens sont plus coûteux et nul- canadienne, je considè'e que us dépetsons chaque
lement mîeilleurs que les produits anglais. Or, nous année bien peu <le choses pour nos soldats, compa-
avons constaté quî'unîe tunique canadienne durait tativemnent aux besoins <le la milice. 8i 'hono-
beaucoup plus lonîgtemnps qu'une tuni<ie anglaise, rable ministre étudie la question, il ar'ivema, je
et pourquoi ? Parce que. ainsi que nous le savons, peiîse, à la conclusion à laquelle je suis moi-même
nos fabricants emploient la meilleure matière pour arrivé, après avoir étudiéle sujet comme jel'ai fait,
la fabrication du drap qui sert à la confection des et ap'ès plusieurs ainées d'expérience dans le
tuitques.

Les tuniques faites en Angleterre paraissent, il
est vrai, plus élégattes, mais elles sont faites M. DOM VILLE Conformément à ue entente
d'étoffe commune. Cela ut été prouvé dans cette avee liono'able nistre <le la Milice, il nie sera
enquête, et je demanderai à l'honorable ministre penmis, <ans le monent, <le soumettre une <tes.
d'étulier la chose. Il a été prouvé par plusieurs tion que j'a-ais l'intention <le soumettre par motion,
ofliciers éminents <le divers régiments de la milice laissant at nistre le soin <lagir cotme il le jugera
canadienne que les marchandises faites en Cariada à p-opos. Je me désire pas blâmer l'ancienne
étaient <le meilleure qualité que celles que nous aiinistration, mi ti-je l'intention iuîtrodîiîe la

i Ca e p fN.
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politique dans la question, ou attaquer l'autorité royale, composée de muenbres des deux côtés de
du ministre de la Milice, ou vouloir nuire à ce qu'il cette chambre appartenant à la milice. Loin de
pourrait être disposé à faire à l'avenir ; mais je nuire à l'honorable ministre, je crois que cela une
ne puis i'empêcher (le ressentir--et je crois fois commencé, li semblera un pas dans la bonne
exprimer l'opinion d'un grand nombre d'officiers ivoie. Cette commission exposerait au pays
militaires que j'ai vus durant le concours de tir ici, les besoins (le la milice, ce que le gouvernement
et à Montréal et ailleurs, et j'ai des lettres d'un lui-même n'ose faire, (le crainte d'être accusé l'ex-
gYrand nonibre-je comprends, dis-je, que ce sont travagance.
?es militaires canadiens qui devront se battre si Ainsi, loin d'être un ennui pour le département
jamais le Canada est en danger : et ils devront être de la Milice, cette commission serait avantageuse
conunandés par les officiers habiles et capables (le pour ce département, le pays verrait là un pas dans
les conduire, et il faut une administration judi- la bonne voie et donnerait le plus grand né-
cieuse le l'armée aux quartiers généraux, pour voir rite au ministre (le la Milice.
à ce que nos troupes soient en état d'entreprendre Je voudrais être aussi bref que possible en expo-
une caipagne. Or, les inilitaires canadiens-je saut cette question à la Chambre, mais l'occasion
parle en leur non autant qu'aui mien--ne sont pas est de celles qui ne se présentent pas souvent.
satisfaits (les résultats de la dépense faite a même L'Angleterre compte sur l'aide le ses colonies
les deniers publics. C'est notre argent, et les elle a remercié le Canada de ses offres le service
40,000 officiers et soldats qui font le travail, ont dans diverses occasions, et nous voyons de hautes
quelque chose à dire sur la manière dont est autorités anglaises, lord Wolseley, par exemple,
administrée la milice. Ils ne se considlèrent pas exprimer l'espoir de voir bientôt les colonies deve-
simplement conire des soldats anglais qui ont tout nir des aides et (les alliées de la Couronne anglaise
ce q(ui peut. leur être nécessaire, lui ne sont que (les et prendre leur place dans l'arnée. Nous ne serons
soldats à qui l'on enseigne a tuer en pas forcés, il est vrai, <l'aller à l'étranger dans le
leur fournissant tout ce qu'il faut pour cela, mais service actif, mais nous comprendrons que nous
ce sont des hommes donnant leurs services volon- sommes soldats (le l'empire, au lieu de nous pointer
tairement, à (le grands sacrifices pour eux-mêmes, (lu doigt et de nous appeler par dérision spadassins
et qui ne sont pas munis de tout ce qu'il leur fau- et milice. Si nous voulons devenir des auxiliaires
drait pour faire face ais danger. de l'empire, il faut muontrer à l'Angleterre que nous

La difficulté, <lit l'honorable député de Trois- travaillons à devenir une partie de ce grand pays
Rivières (sir Adolphe Caron), vient le ce que le qui a conquis le monde. Nous devons aussi mon-
gouvernement n'a jamais pu dépenser le montant trer à l'Angleterre que nous avons ici de bons sol-
nécessaire pour la miliee. Je crois que si la chose, dats.
était raisonnablenient exposée (levant le pays, le Nous formons à Kingston les jeunes gens,
peuple en viendrait à la conclusion qu'il faut oui parmi lesquels quelques-uns ont fait honneur à
avoir une milice convenable, ou n'en pas avoir du l'empire en Afrique et au Soudan, mais il semble
tout. que le fait d'être formés au collège de Kingston

Laissez.moi vous citer ce que <lisait le général empêche nos jeunes gens le prendre une position
Herbert, un des neilleuirs soldats des temps mo- éminente dans la milice du Canada. Pour que ce
dernes. J'ai le droit (le parler le lui aujourd'hui, collège nous soit de quelque utilité, on devrait
car je tue suis pas sous sons son cominandenent, et accorder aux gradués qui en sortent la préférence
je profiterai de l'occasion pour (lire qu'il y a peu de pour remplir les positions dans notre milice. Les
meilleurs officiers dans l'armée anglaise. jeunes gens sont les hommes <le l'avenir. Rendus
Comme preuve <le son habileté, il fut envoyé ici par a un certain âge, comme moi et d'autres, il sera
le gouvernement impérial. .Je comprends conmnent peut-être nécessaire d'en retenir quelques-uns, à
un officier cherchant à accomplir son devoir ren- cause de leurs conisaissances, mais le jour doit
contre partout les obstacles. Je comprends pour- venir où nousaurons unenilice parfaitemsentformée,
quoi il trouverait inutiles certains retranchements réellement équipée, et prête à entrer en cam-
oi reconstructions, parce que cela nuirait à des pagne à un moment d'avis.
droits acquis. Le général Herbert marchait con- L'honorable député de Trois-Rivières (sir
traireient à tots les désirs ; chacun (le ses mouve- Adolphe Caron) a démiiontré la nécessité d'une
ients offensait quelqu'un. Voici ce qu'il a (lit le enquête, quand il a dit qu'on ne trouvait pas,
la milice canadienne : dl'habillements pour ces occasions où le départemen-

Le fait que l'acte de la milice il'a pas rempli les espé- de la Milice voulait faire quelque chose, et qu'il
rances nourries il y a vingt-cinq ans est évident pour fallait alois, s'en procurer quelque part. L'hono-
quiconque étudie la condition présente de l'armée, et la rable député signale le fait qu'il avait préconisé
compare aux objets exposés par la Commission dont j'ai l'adjudication les entreprises pour trois ou cinq
parlé. Cela est . à 'plusieurs causes, et le fait que alnées, et le ministre e la Milice pourrait fortplusieurs des dispositiens importantes de l'acte sont res-
tées complètement dans l'oubli n'est pas le moindre. Ces bien faire le ce système la base d'une enquête
dispositions n'ont jamais pu et ne peuvent pas être appli- portant sur toute la question de l'équipement.
quées; et le fait qu'elles existent donnent un caractère Etant donné que le parlement voterait un crédit deillusoire au pouvoir de défense que possède le Canada.

Le jour semble venu où il faudrait soumettre à une $3,000,000 et ais delà pour l'équipement de la milice,
étude sérieuse le fonctionnement de l'acte de la milice, le ministre aurait le devoir de consulter les soldats
afin (le savoir dans quelle mesure cet acte nous a donné et de s'enquérir de l'avis les officiers sur les besoins
une organisation capable de s'adapter aux circonstances
toujours nouvelles,et aux responsabilités sans cesse crois- <le la milice. Avant <'acheter une carabine pour
santes. Une semblable enquête fournirait un point de dé- la cavalerie, demandez d'abord l'avis des officiers
part, et sur une bonne base, à ceux qui sont appelés à sur cette arme ; n'achetez point des quantités de
guider li politique du Canada sur la question de la dé- selles, uitte à constater lss tard leur inutilité.
fense de son territoire. sels .utt .osae lstr eriuiié

se snt e . Consultez les officiers de cavalerie au sujet de la
Cela me justifie le demander à l'honorable mi- selle qu'ils jugent la plus utile, la plus propre au

nîistre le la Milice le nommer une commission service.
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Imitons l'exemple de l'Angleterre, où le gouver- dant, nous sonnes engagés pour trois ans à acheter
nenent inpérial consulte toujours les officiers. ces bottes pour la cavalerie. Je n'ai rien à repro-
Non pas que je veuille dire que l'honorable ministre cher ni au ministre, ni au général, ni aux officiers
le la Milice (MI. Borden) ne suivra pas cet exemu- du ministère ; mais le fait est que l'on ne s'est pas

ple ; loin (le là. Mais je (lis ceci : en Angleterre, procuré dle bonnes bottes pour la cavalerie, parce
on nonue des commissions, devant lesquelles que ceux qui sont chargés (le ces achats, n'y con-
comparaissent les représentants des différentes naissent rien. Ils ne savent même pas ce qu'est
armes du service ; on demande leur avis, et c'est une selle. Ils s'inaginent que parce que la chose
en comparant ces avis, qu'on constate les besoins est confectionnée en cuir, munie d'étriers, et (lue
dit service. N'allons pas acheter une carabine cela sert à l'équitation, c'est ce qu'il faut. Mais
aujourd'hui, pour la remplacer demain par une si le pommeau <le la selle n'est pas placé à l'angle
autre. On a fait une commande de dix mille voulu, le cheval sera égarrotté. C'est peut-être un
carabines. Je pourrais fort bien critiquer l'achat détail ignoré, muais chez nos chevaux indigènes, le
le ces carabines, même si cette démarche avait été garrot à une conformation différente (le celui des

faite par mes propres amis. Je pourrais trouver à chevaux en Angleterre. Voilà les détails connus
redire à la décision le l'ancien cabinet, et je pour- des officiers qui ont à cœur le service militaire, et
rais (lire aux anciens ministres: messieurs, Vous qui ont le droit 'être entendus touchant l'équipe-
auriez dû mûrement réfléchir avant d'acheter ces ment (les soldats sous leurs ordres. Le ministère
armes. Et voici comment je notive mon opinion. est chargé <le tous les achats, c'est parfait ; mais
C'est que je préférerais que mes soldats fussent on ne sait pas toujours au ministère ce qu'il nous
habiles au tir, avant qu'on leur mit entre les mains faut, ou ce que nous désirons. Les intentions (lu
(les armes perfectionnées. Parmi nos volontaires, ministèresont sans doute excellentes, mais il est cer-
combien en est-il qui soient habiles au tir ' tains détails sur lesquels nous pourrions l'éclairer.
Quelques-uns d'entre eux sont en état <le se rendre Je désire maintenant retirer ou plutôt rectifier
soit à Ottawa, soit en Angleterre poir lutter sur une assertion que j'ai faite à l'égard (lu chirurgien
les chamups de tir et soutenir la bonne renomnée général Oliver. Je n'ai nullement eu l'intention de
(les bons tireurs canadiens. Je vois plusieurs déprécier soit cet. officier lui-même, soit sont équipe.
colonels les deux côtés (le la Chambre, et je leur tuent, j'ai simuplement voulu empêcher le départe-
pose la question : Combien y a-t-il, à votre avis, <le tuent 'acheter l'équipetment Oliver, avant de s'être
régiments qui soient en état le se servir avanta- procuré certains effets actuellement nécessaires,
geuseinent le la carabine Snider-Enfield, pouir ne et cela en raison surtout du coût de cet équipement,
rien dire de l'arme bien supérieure dont nous avons qui serait de trois à quatre mille dollars. Je levais
fait la comnmande? Un fort petit nombre, je ne ce mot d'explication à M. Oliver, qui ne peut se
crains pas (le le dlire. Dlu reste, il n'y a pas de défendre en chambre, et, pour rien au monde, je ne
leur faute. voudrais dénigrer un officier qui a rendu par le

La matière première est là ; nous avons l'étoffe passé d'aussi éminents services. Il ne faut pas
pour faire de bons soldats. Mais connnent ces sol- oublier que nos besoins ehangent continuellement.
dats apprendraient-ils le tir ? Ils ne sont pas en L'art <le la guerre subit une évolution complète.
état de se rendre aux concours <le tir à Ottawa, car L'honorable député nous a parlé les entreprises
notmbre d'entre eux, demeurant à <le grandes dis- adjugées pour une période <le trois années, pour la
tances le la capitale, ne sont en mesure ni d'en- confection des habillen.ents militaires. Mais il
courir les frais voulus, ni <le consacrer à ces exer- nous est impossible <le dire précisément, si long-
cices le temps nécessaire. En outre, ils se sentent temps d'avance, quels seront nos besoins. Nous
incapables de lutter avec les tireurs d'élite. Le pourrions avoir besoin de serges, suivant les cir-
soldat inhabile an tir est inutile dans le service constances. Il faut habiller nos soldats suivant la
actif. Il nous faut adopter uit système qui leur contrée où ils vont séjourner. Voyez, par exemple,
permette le devenir habiles au tir, at moyen cette jolie tunique nen'e qu'on a achetée pour la
d'exercices accomiplis aux quartiers génétraux de cavalerie. Voyez-vous d'ici un soldat vêtu d'une
leur province. On pourrait alors les obliger à tunique, ornée d'une lbelle imitation de galon d'or,
atteindre une certaine valeur, avant le lem-' per- occupé à nettoyer lei écuries ? Cela n'est pas raison-
mettre le venir au camp ou le participer aux nable ; cela n'est pas militaire. L'on sait qu'autre-
exercices militaires. Mais, à non avis, avant d'avoir fois les officiers se pavanaient dans les camps, en
atteint ce résultat, il serait prématuré le leur grande tenue. Aujourd'hui, nous ne portons pour
mettre entre les mîains ie arme aussi perfectionnée le service dut camp que les étoffes les plus grossières.
(tue l'est la nouvelle carabine. Voici, par exemple, Nous portons ce qui s'appelle l'accoutrement,
nion propre régiment qui peut, je l'affirme sans du service actif. Ces changements sont le résultat
crainte, soutenir avantageusement la comparaison <'expériences successives. Mais la grande question,
avec tout autre régiment de sa classe en Canada. celle qui prime tout le reste est celle de savoir qui
Je ne veux pas désigner ltes soldats, mais j'ose 'commande la milice. Si l'on consulte le statut,
lire qu'il n'y en a guère puis d'un tiers qui puisse militaire, on voit que la milice est réellement
ianier la nouvelle arme qu'on leur a distribuée. coimandée par la reine. Le statut contient bien
C'est un magnifique fusil, dont le maniement une stipulation relative at major général, mais il
demande, toutefois, une certaine habileté. Nos sol- ne lui confère nulle autorité ; on chercherait en
dats doivent être en état le faire des marches, vain dats le statut un seul article qui définit ses
mais pour cela il leur faut les bottes. devoirs. For-e lui est done soit d'aller à l'encontre

L'honorable député dit que les entreprises ont dt ministère, soit de se croiser les bras et de ne
été adjugées pour une période de trois années, et rien faire ;en sorte que, <le par le statut, cet
qu'elles couvrent la fourniture des bottes. Quelles officier est réduit à l'inaction. En Angleterre, la
bottes dlo<nons-nous à notre cavalerie ? Des bottes loi connue sous le nom de Royal Warrant définit
que pas uti seul soldat <le cavalerie ne voudrait les devoirs lu comnandant en chef, et statue clai-
porter dans les excursions ordinaires. Et cepen- reient sur les limites de ses diverses attributions.

M. DotuviusE.
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Par conséquent, il ne peut surgir de conflit entre
cet officier et le ministère chargé du budget mili-
taire, dont la direction est confiée au secrétaire
d'Etat à la Guerre. En Canada, je suppose, notre
secrétaire d'Etat à la Guerre est le ministre de la
Milice. Si tel est le' cas, il a son général, et on
devrait définir les attributions de cet officier. Si
notre statut ne stipule rien de semblable en faveur
de notre général, nous pourrions amender la loi de
façon à la rendre applicable à l'avenir, ou bien le
changement pourrait s'effectuer graduellement. La
loi relative à la milice est loin d'être parfaite.

Je doute fort que le commandant puisse obtenir
la conviction d'un soldat ou d'un officier en vertu
de ce statut, car il contient les mots ambigus
" pourvu qu'il en obtienne l'autorisation des quar-
tiers généraux." Supposons qlue, lorsque le camp
est établi, il surgisse des troubles et qu'on veuille
faire un exemple. On ne peut faire juger un soldat
par un conseil de guerre, sans en obtenir l'autori-
sation d'Ottawa, et pour le faire juger par les au-
torités civiles, les frais (le cour s'élèvent de $2 à $5.
Il est impossible de le traduire devant les tribu-
naux civils, et force nous est de renoncer à toute
procédure.

Je passe sous silence les autres branches de l'or-
ganisation, pour aborder la question de l'éducation
militaire. Nous avons la matière première, sui-
vant l'expression du général Herbert, nous avons,
ei Canada, la meilleure étoffe du monde en fait de
soldats ; nous avons d'intelligents officiers, et le
parlement nous vote les crédits nécessaires pour
l'éîquipemnent de nos différents corps militaires.
Mais si nous voulons avoir une milice de valeur
réelle, il nous faut, pour la commander, des officiers
rompus au métier. Où trouverons-nous des officiers
expérimentés ? En Angleterre, les officiers suivent
d'abord un cours d'instruction au régiment, puis
vont (le là à Sandhurst suivre le cours d'instruc-
tion de l'état-major, avant le pouvoir obtenir un
poste de quelque importance dans le service de
l'armée. Il vaudrait la peine d'examiner la ques-
tion dle savoir s'il ne serait pas utile de convertir
le collège militaire le Kingston en collège d'ins-
truction d'état-major, où nosofficiers iraient étudier,
et si, en outre, le ministre ne pourrait pas effectuer
en Angleterre des arrangements qui permettraient
à nos cadets qui le désireraient, d'aller suivre les
cours d'instruction de Sandhurst pour la ligne, et
ceux de Woolwich pour l'artillerie. Peut-être
trouverait-on plus économique et plus avantageux
le faire suivre à nos officiers un cours d'instruction
d'état-major, avant de leur permettre de prendre
charge d'un régiment.

J'entends un honorable député suggérer l'aboli-
tion du collège. Je ne veux pas le moins diu monde
entrer dans le semblables considérations. J'essaye
de passer en revue différentes questions dont le
ministre peut faire son profit, et qui rencontrent
l'approbation des deux partis en chambre. L'ho-
norable député nous a parlé des capotes. Je
diffère d'avis avec lui à cet égard, car ces capotes
ne sont pas ce qu'ils devraient être, niais je ne veux
pas faire d'esprit de parti à ce sujet. Nous avons
de nombreux précédents qui autorisent l'établisse-
ment d'une commission royale. Nous avons eu de
semblables commissions relatives à l'agriculture et
à d'autres questions, et il se trouverait en chambre,
j'en suis convaincu, plusieurs officiers militaires
prêts à faire partie de cette commission et à prépa-
rer un rapport devant être soumis au ministre, de

l'avis du lépartement. Ce rapport ferait voir qu'en
Canada, nous sommes au fait des questions mili-
taires, et bien qu'en raison de l'absence d'occasions
favorables, nous soyons moins rompus au métier
que le sont d'autres peuples, nous marchons, toute-
fois, dans la bonne voie, comprenant que le Canada
peut être appelé d'un moment à l'autre à jouer son
rôle, et qu'on le trouvera prêt et disposé à faire sa
part, bien que la milice n'ait rien à gagner, sauf
peut-être un peu le gloire pour elle-même et pour
l'empire. Nous pourrions, cependant, nontrer au
monde lue nous possédons ce qu'il faut en fait le
matériel, d'organisation et de mobilisation mili-
taires, et que nous avons tout l'équipement voulu.

Sans jeter le blâme sur qui que ce soit, je constate
qlue la situation de la milice canadienne n'est pas sa-
tisfaisante Je constate que la dépense effectuée pour
Vétat-major et les frais budgétaires d'une nature
permanente s'élèvent à $347,000. C'est un budget
bien trop élevé. Sur une totalité d'un million et
demi, un cinquième au moins est consacré aux
dépenses de l'état-major et les corps militaires per-
manents.

Si nous avons d'habiles officiers, nous n'avons pas
<le soldats prêts à se mettre en campagne. Ils
n'ont ni bottes pour les marches, ni havresacs, ni
accoutrements, ni selles pour les chevaux. Dans
mon propre régiment, il y a six espèces de selles, et
cependant, quelques députés ont paru étonnés que
le général Herbert signalât à l'attention l'équipe-
ment défectueux de notre milice, et le fait que les
officiers se plaignaient d'un bout à l'autre du pays.
Je parle ici dans l'intérêt des officiers et des volon-
taires ; or, j'en ai la conviction, il n'est pas un seul
journal qui n'approuve demain l'avis que j'exprime
ici, et n'admette que la commission que je préconise
ne soit une excellente mesure, un pas fait dans la
bonne voie ; que les officiers aient toute liberté de
venir rendre témoignage, à leur gré, devant cette
commission qui serait composée de trois colonels
choisis à la droite, et de deux autres choisis parmi
les députés le la gauche.

On pourrait demander aux officiers ce qu'ils pen-
sent <le l'artillerie, s'ils préfèrent les canions en
position ou les petites pièces (le campagne, s'ils
sont en faveur des canons qui se chargent par la
gueule ou de ceux qui se chargent par la culasse.
On leur demanderait leur manière de voir rela-
tivement à la cavalerie, le corps du génie <le camn-
pagne et autres questions. Après s'être aussi
assurés, au moyen d'une enquête approfondie, <les
vues <les officiers, les membres de la commission
seraient en mesure de se rendre auprès du ministre,
de lui exposer leurs vues et lui déclarer avec quel
bonheur ils le verraient accéder à quelques-unes <le
leurs propositions. J'aimerais savoir combien il
est venu de généraux au pays. Les généraux
Luard, Smith, Herbert, Middleton et autres, nous
sont tous venus d'Angleterre, et nous n'avons
jamais eu autre chose qu'un système rétrogade ;
on a laissé les affaires de la milice flotter à la
dérive, en dépit de toutes les bonnes intentions du
ministère. A quoi sert une armée comme celle que
possédait, au direde l'histoire, le roi de Grèce, armée
composée de 1,000 soldats et de 2,000 généraux !
Il y aurait même lieu de se demander si nous avons
bien réellement besoin d'un général en Canada.
Que les honorables députés se reportent au'statut
relatif à la milice, et ils verront que du moment
qu'il surgit des troubles dans ce pays, et que
l'Angleterre éprouve des embarras en Canada, le
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général à Halifax succède à l'autorité lu gouver- aurait fallu souleve' cette objection. Le comité
neur général en cas de guerre. n'a d'autre chose i faire qu'à procéder à l'étude du

Dans ces circonstances, ie pourrions-nous pas bil, article par article. Si je suis bien renseigné,
nious demander s'il ne serait pas convenable (le nons la même objection a été soulevée par l'honorable
assurer les services d'un lieutenant-colonel actif, député de Dorchestcr, lors de F'doption du bil en
alerte, rompu an métier, très moderne dans ses deuxième délibération, et a été écartée. Mainte-
idées, et( de lui donner le titre d'adjudant général ant ue le bi est soumis à l'étude du comité,
Le général à Halifax pourrait s'occuper <le disci- nons navons autre chose à faire qu' l'étudier arti-
pline, et s'il venait ici, il trouverait fort à faire. cle par article.
Quant à la question des magasins militaires, je
lois dire que si j'crsse quitté le pays pour la can- M. TII8ALl Si je ne rappelle bien, l'objec-

pagne dn Soudan, l'autre jour, j'aurais expédié un tioi soulevée antérieurement, relativement au fait
eablegranime en Angleterre, en coiformitité les quelebill n'avait pas été imprimé em français, a
tableaux le larm<ée, et j'aurais ordonné l'équipe- étéedrtée et à Lon droit. Lobjection soulevée
ment de 500 soldats. Puis retournant chez moi, t«utefoiQ. si je ne nie trompe, est que tout en ayant
j'aurais trouvé tout prêt : habillements, harnais, en été imprimé en anglais, le texte du bil a subi (les
un iiot, l'éqi<pemieit complet. Pourquoi ne nous changeinents radicaux. Pas on député ne pourrait
serait-il pas permis de faire les réquisitions sur le reconnaître le bill qui vient de nons être distribué.
département les magasins militaires du service La question le savoir si l'étude du bil doit être
britannique et d'enr obtenir ce dont nons avons p<ursîtivie à cotte séance-ci, est laissée à la décision
begiii< '. dît comité. Il mn'a été impossible (l'assister aux

Ces réquisitions seraient remplies, et cela nous séances du comité (les chemins (e fer, lorsque le
débarrasserait en même temps le toutes ces affaires bill y a été mis i l'étude, et fen ignore absolument
de soumissions et d'entreprises. Il n'y aurait plus les dispositions. De retour à la Chambre, je trouve
de spéculati.on véreuse sur l'achat des selles ;ce bil dans ia boîte -u bureau <le poste, et sans
q luelques-unes (le celles achetées en Canada n'ont nous donnerle temps <len parcourir les articles,
pas duré six semaines, et les brides n'étaient guère ou nons demande <le le mettre -à l'étude et de le
meilleures. <débattre. Je n'ai pas l'intention (le m'opposer au

A six heures, le comité lève sa séance et la séance !i, mais connue il y a d'autres projets e loi

de la Chambre est supenitée. importants inscrits à l'ordre du jou, je propose
de l ('lamure et sîtenue.d'abord que nous discutions ees pr'ojets <le loi,

quitte à remettre plus tard le bill àl l'étude. Le

Séance du soir. projet de loi en question ne contient guère plus de
tbois ou quatre articles, tajuis qu'autrefois, il co-

PnT-N 11M v ait plusieurs pages de papier.

ET AYL31ER.

La Chambre se forme en comité sur le bill (no 20),
chaigeanit le ntomit (le la Compagnie E!ectrique <le
Hull ent celui le Compagtie du chemin (le fer le
Hull a Aylner, et pour autres fins.-(M. Devlin).

(En ca<nité.)
Article 1.

M. BELCOURT: J'ai plusieurs amendements à
proposer. La première objection que je soulève
est que le bill a été reimuprimué en anglais et n'a été
distribué que cette après-iiidi. On pourrait formu-
ler contre ce bill plusieurs objections de nature
publique ou privée, et il est de la plus haute imipor-
tance qu'un projet <le loi <le cette nature soit <le la
part lu comité l'objet le la plus mûre étude. Le
court espace de termls pendant lequel le projet de
,loi a été mis à l'étude en comité n'a pas permis le
l'étudier cotmtue il le mérite. Une autre objection
est que le bill n'a pas été imprimé en français.
C'est là une sérieuse objection que je fais valoir en
ce moment, et je demande au président une déci-
sion touchant la question le savoir si, eu égard
aux circonstances, il ne serait pas préférable de
remettre à plus tard l'étude du bill. Je demande
ail président de vouloir bien déclarer si l'étude du
bill doit être remise à plus tard.

M. DEVLIN : Avant que le président donne sa
décision, je désire rappeler le fait que la même
objection a déjà été formulée et rejetée.

Le PRESIDENT (M. Beausoleil) : C'est lors de
l'adoption du bill en deuxième délibération qu'il

M. Do<îmvumm:.

M. DEVLIN: Je suis bien sûr que les htono-
rahles députés ont e le loisir <le lire le bill pendant
la courte harangue -luie vient de prononcer mon
honorable ami. J'adnets que le bill, dans sa forme
primitive, était quelque peu étendu ; il renfermait
21 articles, que l'on a réduits à .5. Les honorables
députés qui ont assisté aux séances du comité
savent pourquoi le 21 articles qu'il contenait, le bill
a été réduit à 5. J'insiste sur l'adoption diu bill
pour plusieurs raisons. On lui a fait une très vive
opposition, cotmme j'ai eu. lieu le im'en convaincre,
car. pendant quatre heures, j'ai dû soutenir le feu
des adversaires du bill au comité. J'ai fait toutes
les concessions qu'on m'a demandées, et cela, dans
une si large mesure, que de 21 articles qu'il conte-
iait, le bill se trouve réduit à un article de cinq
paragraphes. Toutes les raisons du monde militent
en faveur (le la discussion immédiate du projet de
loi et le son adoption en comité. C'est une oeuvre
importante. Ce n'est pas un tramway d'un petit
parcours, car il amène la population du comté de
l'ontiac à la ville d'Ottaw-a. Dans l'état de choses
actuel, toute la population de ce comté, venant de
la province de Québec, passant par le comté de
Wright, et désirant venir à la capitale du Canada,
nl'ose pas le faire, parce qu'un certain chemin de
fer existant ici s'y oppose.

Je proteste contre une telle conduite. 'Dans
l'intérêt du grand et populaire comté de Pontiac,
ainsi que dans l'intérêt lu comté que j'ai l'honneur
de représenter, ce projet de loi devrait être adopté.
Mais de plus fortes raisons encore militent en
faveur le ce bill. Pendant la semaine écoulée, ce
chemin de fer a amené des milliers de voyageurs à
la ville, mais comtnent les a-t-on traités ? A leur
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arrivée à Hull, il leur fallut prendre la rue et iar-
cher une distance d'un demi-mille ponir atteindre
les tramways électriques d'Ottawa, et même alors,
ce chemin <le fer ne put les transporter. Et l'on
prétend que nous n'entrerons pas crn ville ! Je
pose la question à la Chambre : allons-nous déclarer
ici que ce chemin de fer n'aut't pas droit d'entrer à
Ottawa, tandis que tous les autres chemins de fer
y ont accès à leur gré ? Le chemin le fer Canada-
Atlantique et le chemin <le fer Canadien du Paci-
fique entrent maintenant dans la ville. La ligne
en question, il est vrai, n'a qlue dix milles <le lon-
gueur, mais c'est un embranchement qui relie le
chemin <le fer Canadien lu Iccifique au chemin de
fer de Pontiac au Pacifique, et constitue une ligne
de quatre-vingts milles de longueur. Sera-t-il inter-
lit à ce chemin de fer d'entrer dans la capitale, tout

simplement parce que la Compagnie (le tramways
électriques dl'Ottawa, toujours égoïste au possible,
s'y opoe

Je proteste ici nième contre cette attitude. J'irai
plus loin, M. le président. Le projet de loi en
discussion ne deman de pas seulement que le chemin
le fer en question entre dans la ville d'Ottawa,

mais comme l'embranchenent s'étendant le la cité
(le Hull sur Ayhner a été donné à bail, il y a quel-
(lues Mois, par la Compagnie du chemin le fer
électrique le Hull, le projet de loi actuel demande
la confirmation de ce bail. Il est absolument iéces-
saire que le bail ci question soit confirmé par une
charte fédérale, faute (le quoi, il ne peut ètre ni va-
lide ni légal. Donc, les grands intérêts en jeu, les
immenses avantages qui découleront de ce projet le
loi au bénéfice du comté le Pontiac, les droits déte-
nus dans cette voie ferrée : voilà autant (le raisons
qui mue pressent (le demander à la Chambre de dis-
cuter immédiatement ce projet de loi, et la Chambre,
je l'espère, l'adoptera sans retard.

M. LISTER : Il nous reste peu de temps à con-
sacrer au débat sur ce bill, et les discours doivent
être le plus courts possible. Il est très important,
au point de vue (les intérêts d'Ottawa et le la con-
trée avoisinante, que le bill eni diicussion soit décrété
sous une forme quelconque. Dans sa forme priimi-
tive, le projet de loi était très étendu, mais, en
comité, il a été élaboré un projet le loi virtuelle.
ment nouveau, couvrant tous les points d'iimpor-
tance essentielle aux yeux des promoteurs de cette
nesure. Si l'on veut que le chemin de fer électrique
de Hull continue à exister, il faut nécessairement
que le bail intervenu entre cette compagnie et celle
du chemin( de fer Canadien (lu Pacifique soit con-
iirmé, et cela, par le parlement.

Le bill dont la Chambre est saisie, propose la
confirmation de ce bail, et à moins qu'il ne soit
décrété, ces jours-ci, il ne saurait devenir loi. Il
n'y a done rien d'étonnant que mon honorable ami
(M. Devlin) nous ait parlé avec quelque chaleur
laits l'intérêt (le ce projet (le loi. La mesure vise
d'abord à la confirmation du bail que je viens de
signaler. La Compagnie du chemin de fer électri-
que de Hull a été constituée en corporation par la
législature de la province de Québec, et en vertu
(le cette législation, elle n'a pas le pouvoir d'entrer
dans la ville d'Ottawa; et, par conséquent, les
voyageurs sont obligés de quitter le train, et <le
parcourir une plus ou moins longue distance pour
rejoindre les tramways électriques d'Ottawa. Le
bill vise donc, en second lieu, à permettre au che-
min de fer électrique de Hull de prolonger sa ligne

de chemin <le fer jusqu'à la ville d'Ottawa. Le bill,
dans saforme primitive, avait été renvoyé à un sous-
comité chargé de rédiger un projet de loi couvrant
ces dleux points qui se trouvent laits le projet de loi
en discussion. Je vois toutefois que les rédacteurs
dut projet de loi en élaborant le bill, y ont inséré
une autre disposition donnant à la compagnîie du
chemin de fer électrique de Hull non seulement
le droit d'entrer dans la ville d*Ottawa, mais <le
construire les lignes sur les voies publiques <le la
ville, avec le consentement du conseil municipal.
Or, la difficulté, si j'entends bien, est celle-ci : il est
intervenu enti e la ville d'Ottawa et la Compagnie
<les tramways électriques d'Ottawa une convention,
en vertu <le laquelle cette dernière compagnie doit
avoir le droit exclusif de se servir des rites jusqu'à
l'année 1899. Le bill en discussion propose done
(le mettre au rancart le contrat intervenu emntre la
corporation de la ville et la comipagniie <les tran-
ways électriques d'Ottawa, et ainsi, cde priver l'une
les parties contractantes des droits qu'elle détient

sous l'empire de ce contrat.
La période <le temps fixée par le contrat est de

courte durée, mais si ce contrat existe, alors, je
prétends que ni cette législature-ci iii aucune autre
législature au mone ttc songerait à enlever les
droits de l'une dles parties contractantes obteutis
en vertu le ce contrat. En tant qu'il stipule lia
confirmation du bail, et l'autorisation pour le che-
min de fer électrique de Hull d'entrer dans la ville
d'Ottawa, ce bill devrait être adopté'sans retard.
Mais il est évident que s'il est intervenu entre la
ville d'Ottawa et la Compagnie les tramways élec-
triques d'Ottawa une convention d'après laquelle
celle-ci a le droit exclusif de se servir des rites
pour -une période de temps déterminée, alors, il
serait injuste envers cette dernière coimtpagniie de
mettre ait rancart les stipulations le ce contrat, et
de donner à un autre chemin de fer les droits (ue
la compagnie en question possède en vertu du con-
trat.

Sir ADOLPHE CARON: -Je suis bien prêt à
ie ranger à l'avis de l'honorable député (M. Lister)

dans la mesure même <le sa déclaration, mais je dé-
sire d'abord savoir du cabinet si l'on en a référé à
l'avis du ministre <le la Justice.

Nous savons tous que c'est un bill d'une impor-
tance très considérable en ce qu'il touche à une
question de juridiction, et dans une affaiire <le ce
genre, il serait parfaitement raisonnable (lue les
menbres <le la Chambre entendissent le gouver-
itement sur ce point. J'admets aussi avec mon
honorable ami (M. Tisdale) que nous devrions
avoir plus le temps pour étudier un bill dle cette
importanîce, et cela pourrait s'appliquer non seule-
ment au bill actuel, mais à tout autre bill soumis à
la Chambre. Ce bill, qui avait 21 articles lorsqu'il
a été présenté, n'en a plus que cinq ou six. Il n'y
a que peu de temps qu'il été distribué, et les htono-
rables députés à qui l'on demande de donner leur
avis ne peuvent rien en connaître. Il serait imupor-
tant de comparer le nouveau bill avec l'ancien,
pour voir quels changements ont été faits par le
sous-comité auquel il a été renvoyé.

Je parle sans objecter à ce que justice soit rendue
à la Compagnie de Hull; mais en parlant ainsi, je
comprends la responsabilité que l'on assume en
traitant les questions importantes comme celle-ci
en parlement sans un moment d'avis, pour ainsi
dire. Lee droits acquis doivent être sauvegardés.
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La Compagnie les tramways électriques d'Ottawa
possède des droits, et si nous pouvons accorder à la
compagnie de Hul l<es privilèges et des avantages
sans toucher à des droits, acquis, je suis parfaite-
nment disposé à les lui accorder. Mais à mon avis,
c'est une mauvaise coutume, une coutume qui prête
i de nombreux inconvénients, le traiter une ques-
tion <le l'importance <le celle-ci au dernier imioment,
vu surtout que le ministère <le la Justice prétend
qu'elle comporte d'importantes questions de juri-
diction.

En conséquence, l'on ne devrait pas, d'après moi,
nous denandcr d'adopter cette mesure avant d'avoir
eu le tenps de l'examiner, et de comparer le nou-
veau bill avec l'ancien, pour- voir à ce qlue pleine
justice soit rendue aux intéressés.

M. FOSTE R : Je crois qu'il y a beaucoup de bon
dans ce qu'aditl'honorable préopinatit, relativement
aux tuansformuations rapides que le bill a subies.
Cependant, tel qu'il est aujourd'hui, ce n'est pas un
bill difficile à coumprendre. Je serais en faveur
lune imesure accordant à la compagnie le droit de

prolonger sa ligne jusque dans Ottawa, et je serais
aussi en faveur d'une mesure légalisant la conven-
tion faite avec la Comupagnie dlu chemin de fer
Canadien du Pacifique, comne elle le desire et
comme nuits, av-ons le puouv~oir de le faire. _Mais je
ue serais certaineient pas ei faveur <e l'adoptionî

<le la seconde partie du premier article, <ui touche
i (les contrats <lmi ont été passés, et <lotît, potur nia
part. je 1e conprends la iature et je ne crois
pas, non plus, qu'il y ait nécessité pressante <le
lladopter.

Ce que cette compagnie veut faire aujourd'hui,
c'est <le pirolontger sa ligne jusqjue lits lat ville, et
(le faire légaliser par ce parlemiet son comtrat avec
lat Conmpagnie lut chenmin (le fer Canadien <lu Paci-
fique. Faisons cela; nous serons ici l'hiver prochain,
et si la Compagnie veut ces autres pouvoirs, et que
la ville t<iOttawa le désire, et il est just.te et raison-
nable p'elle les ait, nous pouvoes pietre t rspeu
plus d'une couple d'heures pour examiner la ques-
tion (les droits accordés par le contrat et en <ispo-
ser. Un retard (le trois mois ne causera certaine-
ment aucun inconvénient ait chemin. Je crois que
la dernière partie de larticle 1 devrait être sup-
prinée.

M. WOOD (Brockville): J'approuve absolument
ce qu'a <lit l'honorable député de Lambton (M.
Lister). Je ne saurais coimpreidre pourquoi Plhono-
rable préopiuant objecte au dernier paragraphe lu
premier article. C'est la première fois, à ina con-
naissaice, que l'on trouve à redire à un bill relatif
à un chemin de fer, comme le fait mon honorable
ami qui siège à nia gauche (sir Adolphe Caron),
parce que nous n' .avons pis eu le temîps le l'exa-
lainer, alors qu'en réalité, l'on a réduit «à eux les
nombreux articles qu'il contenait. Le bill demande
simplement deux choses : d'abord, qu'il soit permis
àcette compagnie de pénétrer dans la ville d'Ottawa,
an lieu d'être obligée, comme aujourd'hui, de faire
descendre ceux qu'elle transporte dans la boue, à
environ un demi-mille du chemin de fer Canadien
du Pacifique, avec lequel elle cherche à opérer
un raccordement ; en second lieu, qu'une conven-
tion faite entre la ville d'Aylmer et cette compagnie
et la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique soit ratifiée.

Sir ADOLPHE CARON.

M. FOSTER : Et le dernier paragraphe de l'ar-
ticle deux ?

M. WOOD (Brockville) : C'est tout ce qu'il y a à
faire sujet au consentement formel de la ville
d'Ottawa par règlement.

NI. FOSTER : Si cet article était adopté tel qu'il
est, la compagnie n'aurait-elle pas un droit absolu
de poser ses rails dans les rites d'Ottawa, et le con-
seil de ville aurait-il le droit <le lui refuser l'usage
<les rues à des conditions raisonnables?

M. WOOD (Brockville): Le conseil municipal, à
mon avis, pourrait imposer toutes les conditions
qu'il aurait le droit d'imposer en vertu le la loi
générale de la province de l'Ontario. Nous avons
eu le soin, en prépara.nt ce bill tel qu'il est aujour-
d'hui. de nous guider sur les règles que nous avons
observées en ce qui concerne les questions de juri-
diction provinciale et fédérale, lorsque le bill de la
Compagnie de tramîîways électriques d'Ottawa a été
discuté en cette cliaibre. Je crois que le hill est
raisonnable et qu'il devrait être approuvé par tous
les membres de cette Chambre.

M. DEVLIN : On a beaucoup discuté au comité
cet article 2. En définitive, il fut soiniis aux
a'vocats des différentes comipagnies intéressées, qui
le renv-oyèretnt aut comuité après avoir pîréparé cet
article. Le comité (les chemins le fer et ciaux
ladopta sans objection, et le renvoya en cette
Chambre ; iais aujourd'hui, l'on soulève des objec-
tions, et l'mîî nouts lit que tnous allons porter
atteinte à des droits acquis. Quels droits? Des
droits accordés par le conseil inunicipal de la ville
d'Ottawa. Mais le dernier article stipule que nous
uc pouvons toucher à riei le ce qui a été accordé
par le conîseil le lat ville d'Otta-%a, car il dit qu'en
ce qui a trait à la partie de sa ligne qui est ou peut
être dans la ville d'Ottawa, lat comtpagîtie exercer'a
seulement les pouvoirs conférés par cet acte quant
u la location, la construction et l'exploitatio 1 le
soli chemîin le fer dans ces rutes, et aux cond<itions
et pour les périodes que pourra approuver par
règlement le conseil de la dite ville." Pas un pouce
le chemin ne peut être construit sans la permission
du conseil municipal d'Ottawa. Bien plus, pas un
pouce de ce chemiin ne petit être construit dans
Ottawa, ou laits la province de l'Ontario, qui ne
soit pas sujet aux lois de l'Ontario qui régissent les
tramways.

Ainsi, il y a ample protection. Nous ne deman-
dons pas que l'on empiète sur des droits accordés
par la ville d'Ottawa à la compagnie de tramways
ou à toute autre compagnie. Mais nous demandons
que l'on ie nous arrête pas à un pont où une gare
ne saurait être construite, mais que l'on nous per-

Im<ette d'aller à unt enîdroit où nous pouvonts 'prendre
nos voyageurs pour un chemin de quatre-vingt-dix
milles de long. Je demande donc que l'on prenne
cela en considération. Si cette objection était
fondée, pourquoi tne l'a-t-on pas soulevée au comité,
au lieu de la réserver pour la faire soulever en cette
chambre par le solliciteur de la compagnie? Cet
article a été exaniné avec attention au comité,
avant d'être adopté, et aujourd'hui, dans l'unique
but d'étouffer nion bill, l'on soulève des objections
dont, je l'espère, le comité ne tiendra pas compte.

M. TISDALE : Je ne connais rien des mérites
du bill, si ce n'est ce que j'ai entendu dans la cham-
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bre, car je n'étais pas au comité, mais je signale coutume a toujours été, dans des cas le ce genre,
cette objection à l'attention. Les articles 1, 2 et 3, d'examiner plus attentivement la législation.
réunis, sont une entière déviation de la procédure
suivie au comité des chemins de fer durant les N. DEVLIN: En réponse à l'honorable député,
sept ou huit dernières années, Après une discus- 1 qui objecte à ce que l'on déclare que cette entre-
sion assez longue, nous avons posé le principe dans prise est pour l'avantage général du Canada, tout
ce comité que lorsqu'une législation relative à un ce que je dirai, c'est lue cette question a été sou-
chemin (le fer lui serait soumise, en vertu d'une levée devant le comité, et qu'elle i donné lieu à un
double charte, le comité devrait se charger de tout débat qui a duré une demi-heure. Mais ce bill
le bill, ou ne pas s'en occuper du tout. Nous avons ayant été fortement combattu par la Compagnie <le
décidé que nous n'entreprendrions pas (le légiférer tramway d'Ottawa, et le comité se rappelant qu'à
au sujet d'utie corporation qui aurait obtenu partie l'époque où mon honorable ami en était le président,
(le sa charte d'une législature, et partie d'une autre il avait accordé une charte à la Compagnie de
législature. Non seulement ce bill applique à une tramway d'Ottawa, avec l'appui <le mon honorable
partie lu chemin la loi relative aux chemins de fer ami, et déclaré qiue ce tramway était pour l'avan-
de la province de Québec, mais il déclare formelle- tage général <lu Canada, le comité, <lis-je, se rappe-
ment que lIautre partie, celle pour-laquelle on nous lant ces choses a admis tout <le suite que cette
demande d'accorder une charte, sera régie par les compagnie méritait cent fois plus que l'on déclarât
lois relatives aux chemins de fer (le l'Ontario. En que son entreprise était pour l'avantage général du
d'autres termes, la partie du chemin au sujet (le Canada.
laluelle on nous demande (le légiférer, on nous
demande d'y appliquer les lois relatives aux che- M. TISDALE : Si nous agissons conformément à
mins le fer (le l'Ontario. Si nous avions suivi notre législation, elle aurait parfaitement droit à ce
notre principe, ce que nous aurions dû faire aurait qu'on lui appliquât cette disposition.
été d'examiner tout ce que la compagnie a fait, et
puis, (le stipuler ce que devraient être ses pouvoirs M. DEVLIN: Alors, mon honorable ami admet
à l'avenir, et d'en faire une corporation en vertu la proposition que pour être conforme à la législa-
des lois fédérales, et sous la juridiction du comité lation, cette entreprise devrait être déclarée pour
<les chemins le fer du Conseil privé. l'avantage général du Canada, puisqu'il nous faut

Lorsque d'honorables députés disent <tue ce bill nous adresser h ce parlement pour obtenir une
ne fait que confirmer des arrangements spécifiques. charte. La Compagnie du chemin <le fer Canadien
ils se trompent du tout au tout, car l'article dit: du Pacifique a reçu une charte qui 'accordait sept

Et la compagnie et la Compagnie du chemin de fer
Canadien eu Pacifique sont par les présentes repctive-
ment autorisées à passer tous autres contrats et conven-
tions qu'elles jugeront à propos ou convenables afin d'as-
surer i la dite Compagnie du chemin de fer de Hull à
Aylmer le droit de faire circuler ses trains et chars sur
les ponts de la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique entre les cités d'Ottawa et de Hull.

Nous lui donnons donc des nouveaux pouvoirs.

M. WOOD (Brockville): Dans quel but ?

M. TISDALE: C'est ce que je voudrais savoir.
Quand l'honorable député me dit que je mets (les
entraves à l'adoption de son bill, je lui dis qu'il se
trompe. J'en suis encore à me demander si, durant
les neuf années que j'ai été en cette chambre, je mie
suis rendu coupable d'obstruction. Je crois le
mon devoir de faire cette objection, car le principe
auquel je fais allusion nous a épargné beaucoup de
temps dans la discussionî. Si l'on avait appelé
l'attention du comité les chemins de fer sur ce
qu'il faisait, et s'il eût été prêt à changer ce qu'il
avait établi comme règle, je m'inclinerais devant sa
décision, imais je ne crois pas qu'il le change. Je le
demande sérieusement à l'honorable député: qu'il
nous donne le temps d'examiner cette mesure.

Puis le premier article renferme la déclaration
que c'est une entreprise exploitée à l'avantage
général du Canada. C'est là un changement impor-
tant qui exige. plus qu'un examen fait à la hâte.
Des députés sont d'avis qu'une disposition de cette.
nature n'est pas nécessaire, parce que ce parlement
a juridiction sur tout chemin de fer qui relie une
province à une autre, et je crois que nous devrions
avoir l'opinion du gouvernement sur ce point. Il
sied bien de dire que ce bill applique ce sur quoi
les solliciteurs des intéressés se sont entendus, niais
cela n'enlève pas au comité de cette Chambre la
responsabilité qui lui incombe. Au contraire, nia

milles de ce chemin à cette compagnie, lesquels for-
ment aujourd'hui le chemin <le fer électrique de Hull.
Le bail'passé entre les deux compagnies doit être
confirmé par ce parlement, qui a accordé la charte
à la Compagnie du chemin <le fer Canadien du
Pacifique, de sorte que nous devons nous adresser
ici et demander ce pourquoi ce bill est présenté.
Mon honorable ami trouve étrange que nous deman-
dions le pouvoir de faire passer nos trains sur un
pont du chemin de fer Canadien lu Pacifique. Or,
le solliciteur du chemin de fer Canadien du Paci-
fique a consenti à ce projet, et insisté auprès du
comité sur l'opportunité de l'adopter. Pourquoi,
alors, mon honorable amii s'y opposerait-il? La
chose est absolument nécessaire pour ce chemin,
afin qu'il puisse se relier au chemin de fer Canadien
du Pacifique et à d'autres chemins dans la ville
d'Ottawa.

Ce n'est pas une petite ligne d'un mille de long,
ce n'est pas un chemin traversant un village, c'est
la grande ligne rivale construite entre la jonction
de Pontiac et du Pacifique, et le seul moyen que le
chemin ait de transporter ses voyagen'rs. son bagage
et ses marchandises à la capitale et en d'autres
endroits du Canada. De sorte que nous devons
demander le droit de passer sur ce pont, et le con-
sentenient du chemin de fer canadien du Pacifique.

M. BELCOURT: Quand je me suis levé pour
m'opposer à l'adoption de ce bill, j'ai soulevé un
point que je considérais comme de quelque impor-
tance. J'ai demandé au président de décider le
point et j'ai repris mon siège, non parce que je
n'avais plus d'objection au bill, mais parce que je
voulais une décision sur la question. Va-t-on con-
tinuer l'examen du bill. malgré le fait qu'il n'a pas
été imprimé en français ?

Le PRÉSIDENT (M. Beausoleil): Oui.
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M. BELCOURT: La Chambre, je crois, est sous La troisième partie du bill a trait à la construc-
une fausse impression relativement à ce point, tion et à l'exploitation d'un tramway dais les rues
mais puisque la décision dlu président m'est défa- d'Ottawa. Après avoir soulevé la question de
vorable, je mue propose d'appliquer ies observa- savoir si ce tramway est pou, l'avantage général
tions au premier article. du Canada, il sera peut-être préférable que J'ajourne

les observations que je lois faire, jusqu'à ce que
M. SUTHERLAND: Mon honorable ami a l'on ait l'opîinioni du ministre de la Justice. A

commins une err-eur. Le bill a dès le principe été moni avis, c'est une question que nous ne devrions
imprimé dans les deux langues. Il a été adopté examiner qu'après un mûr examen.
en deuxième délibération, et le seul point soulevé Il y a une autre objection très sérieuse <le même
ce soir était de savoir si la copie réimprimée devait nature que celle dont je viens de parler : c'est qlue
être en frncais, on non. si nous adoptons ce bill et qutîe nous ratifions la cou-

vention en question, nous donnerons a cette coi-
Sir AiOLP HE CARON : C'est un nouveau bill. pagnie le pouvoir <le construire un chemin en

partie dans la cité d'Ottawa. L'embrancleient
M. ST'H ERANi) Relut ivemit à la question dont j'ai parlé est situé entièrement du côté <le la

<le savoir si la Chambre est disposée a examiner le province <e Qu,ébec. En examinunt ce bill, les
bill, qu'il soit imprimîié e anglais ou en francais, honorables députés verront, ainsi qulle l'a très bien
c'est une questiun qu'il convient de soulever ; ntis fait voir l'honorable député <le Norfolk-sudl (\.
la coutu.ile du parlement n'a pas été de lemanduî<ler Tisdale), queun ado<ptant ce bill, nous aurons une
<u'un hill examiné en comité fût imnpriimîé dans les corporation locale soumise à trois juridictions diffé-
deux langues. on hoable ami Se méprend un rentes, une partie <les travaux en question étant
peu cil ce qui a trait au règlement <le la Chambre. régie par les lois <le Québec, une autre partie par
Nous avons observé le règlement de la Chambre. les lois (le l'Ontario, et puis une autre partie se
Quan<t à savoir si le hill a été sensiblement changé trouvant sous la juridiction le ce parlement.
et s'il implique (le grands principes concernant les
jurilictions provinciale et fédérale ; quant à savoir Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
si la Chanbre est lisIosé,îe à l'examiner sur, ce PÊCHERiES (M. Davies): Le chemin a-t-il été
court avis, c'est une chose différente. construit en verta dtne charte de Québec,

M. BELCOURT : 11 a été tout construit en
M1. lELCOUli'l' : J'ojecte à ce qIule le pre'inaer vertu d'une charte le Québec. A laquelle dle ces

article soit adopte. Je désire soulever la question législatures deniandera-t-on d'adopter une autre
portant que le pîarlemient ne devrait pas dlécider législation affectant onu concernant cette compagnie ?que cette enitiept-ise est potui' l'avanîtage génér'al Iii 0e--e'qCada, etree es >ura aan enera J Sera-ce à la législature <le la province <le Québec, à
Caae et l je e lui exposerailes faits. <elle le la province le l'Ontario, ou au parlement
Chambre pendant que je mexpos e fai- fédéral ? Et puis, je prétends que ce bill, pour que

Le bill demialude trois choses. >'abord, la r cti- ce parlement s'en occupe, aurait dû commencer par
fication de la convention passée entre la 'opa- faire de eette compagnie une corporation fédérale.
gie du chemin dle fer Canadien du Pacifique et la Si les honorables députés le lisent, ils verront qu'il

tooaixie électri<que (le 111il1. Il s'agit (lun I eromaieeeci de henileferiu ntils'iut <an ie contient rienqui en fasse une corporation fédé-
tron;on de chemi de fer situé entièrement dans li rale. C'est encore une corpxoration chartée par la
piro-imee de Qubec, que.la op i <u îîbenun~3~ province le Québec, doxit les travaux mêmes se
dle fer Can<a<ieni du Pacifique exploitait autrefois trouvent dans la province de Québec.
entre la cité de lnîl et la ville d'Aylhiier'. Il ne se Dans ces circonstances, il me semble que l'on ie
rapporte don qu ia uni section du chemp de fer peut pas dire qIue les travaux en question sont pour
Canailien du l Pacifique située entièrement dans la l'avantage général dii Canada, et, pour cette raison,province île Québîec, distance de huit milles. J'ap- j m'oppose a ladoption du prenier article.
pellerai lattention de 1'honoralhe solliciteur général
et lui demaiderai si le parlement fédéral peut M. DAVIN : Nous devrions, je crôis, avoir
déclarer qu'un tronçon de chemin de fer, construit l'opinion du ministère de la -Justice sur la question
et exploité entièreinent dans les limites d'une pro- très importante que ce bill implique. On m'in-
vince, peut être une entreprise considérée coniie forme que le ministère de la Justice a donné une
d'un avantage général pour le Caiada. Je prétends opinion très iminportante relativciet au bill tel
qu'il ne le peut pas, à moins que le chemin ne relie que primitivement rédigé, et la difliculté, en
une province a une autre. ce qui a trait à la légalité de la mesure,

augmente quand nous la considérons sous sa pré-
M. DEVLIN : C'est ce que nous désirons faire. sente forme ; et le comité, avant que nous adoptions

ce bill, devrait, je crois, avoir quelques éclaircisse-
M. BELCOUR'l' : Si cette convention est ratifiée, ments de ce ministère. Et j'espère que mon hono-

cette coiipagnie (le chemin de fer acquerra seule- rable ami, le solliciteur général (M. FitzlpatriCk),
ment le droit (le piasseLr sur huit milles du chemin nous éclairera sur cette question.

îlfC'ULliîil 1 ilîU dîu li ilU d
dte fr Canadien du Pi q (ue ans a provnce (e
Québec, et n'aura pas le droit le se rendre à
Ottawa, et, partant, ne reliera pas une province à
ue autre.

Le deuxième objet dlu bill est d'obtenir le privi-
lège le construire un embrauchement s'étendant
de la ligne-ière de ce chemîin île fer électrique,
dans la cité de Hil, et passant sur les glissoirs et
autres travaux dlu gouvernement fédéral aux Chan-
dières et sur le pont suspendu dans la cité d'Ottawa.

M. BELcOURT.

M. FRASER (Guysborcugh) :Je nie crois pas.
qu'une opinion ait été donnée par le mninistère le la
Justice. On a dit que ce bill impliquait (les ques-
tions importantes, mais c'est tout.

Mais le bill maintenant soumnis ax coimité n'est
pas le bill priinîtif, et, si je comprends bien, l'on a
exprimé l'opiiion-de fait, l'on est arrivé à une
entente, oi il quelque chose d'équivalent-que ce
bill, tel que remodelé, était acceptable ...
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M. BELCOURT : Si mon honorable ami veut venu à la connaissance du ministère (le la Justice,
e permettre de l'interrompre, je le référerai au mais pas suffisamment pour permettre au ministère

rapport du comité, lequel démontre qu'il se trompe de déclarer que le bill présentait (le telles objec-
du tout au tout. En consultant la page 2 des tions qu'il ne méritait pas d'occuper l'attention de
derniers procès verbaux, il verra qu'il y est ainsi la Chambre. Mais je discute dans le moment exclu-
question du bill sivement le premier article du bill. Si je comprends

Relativement au bill ei premier lieu mentionné. votre bien ce qu'on a <lit ici ce soir au sujet lu premier
comité fait remarquer qu'il l'a modifié de façon à res- article, je crois qu'il y a le graves objections
treindre les pouvoirs accordés pour la ratification de la légales à ce bill, tel qu'il est rédigé maintenant. Jeconvention conclue entre la c mpagnie et la Compagnie
du chemin de ferCanadien du Pacifique,et pourautoriser ne dis pas qu'il ne puisse pas être modifié dans
la compagnie à prolonger son chemin de Iluli à Ottawa, l'état où on le trouve aujourd'hui. Je peux dire
et il recommande que le titre soit changé en celui de (lès le début que je erois que ce serait un principe

Acte concernant la Comiagnie électrique de Hull." très dangereux à adettre que cette Chambre

Ainsi, l'honorable député se trompe du tout au puisse déclarer simplement qu'un ouvrage est à
tout, lorsqu'il <lit que l'on a exprimé l'opinion que l'avantage général du Canada, sans que ce soit en
le bill était acceptable. réalité un ouvrage à l'avantage général <lu Canada,

le soustrayant ainsi à la juridiction de la législa-
M. FRASER (Guysborougl): Cela ne prouve ture provinciale pouir le faire tomber sous la jtiridic-

rien ; cela prouîve simplement que le bill a été tion du parlement fédéral. C'est par là-miême une
miiodifié. Je sais que les solliciteurs des différentes affaire sérieuse en ce qui concerne la légishtion.
parties sortirent et nous rapportèrent un nouveau Bien que je sache que telle a été la pratique jus-
bill, et, comme membre lu comité, j'ai compris qu'à présent, je ne crois pas que cela doive être
qu'il y avait une entente générale équivalant à dire sanctionné par le ministère <le la Justice, sous sa
Eh bien ! sous cette nouvelle forme, le bill ne prête présente administration. 'lais laissant cela cde
pas beaucoup à objection. Je sais que l'on a accepté côté, si nous adoptons ce premier article, qu'allons.
presque tout ce qui a été suggéré, et j'étais sous nous avoir? Je ne suis pas certain de connaître les
l'impression qu'il avait été arrêté. Mais si l'on doit faits exactement, mais, si je ne nie tronpe, voici
aujourd'hui soulever des objections, est-ce parce que' un tronçon le chenin de fer construit en vertu
le bill n'est pas d'un avantagegénéral pour le Canada? d'une loi provinciule, entièrement dans la pro-
Je crains que ce ne soit là un prétexte pour faire vince de Québec.
nue objection d'un autre genre. N'est-il pas avéré On a intention le faire partir de ce chemin (le
que par ce bill, la compagnie, avec l'assentiment de fer ainsi construit dans la province <le Québec, une
la cité d'Ottawa et du gouverneur général cii ligne d'embranchement (lui traversera la rivière et
conseil, a la permission de construire un chemin entrera dans la ville d'Ottawa. Or, cet article tel
jusqu'à Ottawa, et cela ne suffit-il pas? On pour- qu'actuellement rédigé, devrait signifier que tout
rait prétendre, en droit, que sans ce bill, elle ne ce qui se fera eu vertu le cette loi tombera
serait pas en mesure le le faire. en partie sous le coup dle l'autorité du parlement

L'année dernière, devant le comité, l'on a soulevé fédéral et de la loi fédérale, et, en par tic sous l'au-
la question de savoir si le parlement ne devait pas torité de la loi de l'Ontario, c'est-à-drre que vous
autoriser l'exploitation d'un chemin deferélectrique voulez diviser ce chemin de fer en trois parties,
d'une province à une autre. On n'a pas insisté, dont l'une actuellement en existence dans la pro-
parce que le bill a été retiré, siuf cri ce qui se vince de Québec, restera soumise aux lois le
rapportait à l'Ontario. Mais noqs avons le précé- Québec, l'autre, c'est-à-dire la partie du chemin
dent que cette même compagnie exploitant un de fer qui relie celui de Québec à la ville d'Ottava
tramway électrique ici, dans Ottawa, a les mêmes en traversant la rivière, sera soumise à lit loi
pouvoirs de traverser de l'autre côté. fédérale ; puis vous aurez cette autre partie

Or, si nous avons accordé ce pouvoir de traverser dans la province de l'Ontario, dans la ville d'Ot.
du côté de Québec, je prétends qu'il est de l'inté- tawa, qui sera soumise à la loi de l'Ontario. Il
rêt général du Canada que l'on permette à la popu- en résultera que vous aurez, si ce projet mde loi est
lation cl Québee le venir de ce côté-ci. Où est lit adopté dans sa forme actuelle, une entreprise sous
différence ? Aucune objection au bill au nom <le la juridiction d'une corporation que nous créons
la compagnie <le tramways d'Ottawa; oit n'a pas aujourd'hui, une entreprise qui sera sous la juri-
prétendu qu'il n'était pas d'un avantage général diction de trois différents systèmes de lois. ,Je
pour le Canada que lia compagnie eût le privilège crois que cela est sujet à objection. L'article se lit
de traverser à Hull. Assurément, si la population conmme suit
le Hull vient ici, il est tout autant de l'intérêt Les travaux ci-après autorisés sont par les présentes

général di Canada que la population d'Ottawa déclarés être des travaux pour l'avantage général du
aille à Hull. Or, cela comportait deux choses, Canada.
savoir : que* le chemin ne peut être construit sans C'est-à-dire, les travaux autorisés par ce bill.
l'assentiment du conseil de ville d'Ottawa, et Or, les travaux autorisés par le bill sont des tra-
ensuite, que le gouverneur en conseil doit l'approu- vaux qui permettent à cette compagnie de relier un
ver, le gouverneur en conseil lui est aujourd'hui la embranchement au chemin de fer qui existe actuel-
haute autorité qui puisse auto'riser l'adoption de lement dans la province de Québec, et de l'amener
presque chaque loi lui peut être faite. Cet acte dansla'villed'Ottawa enluiffaisantfranchirla rivière
est simplement un acte à l'effet de permettre à ces Ottawa, et lorsqu'il aura traversé la rivière pour
gens de faire ce que d'autres ont déjà fait, et je entrer dans l'Ontario, il tombera sous le coup <le la
considère qu'il est de l'avantage générrl du Canada loi de l'Ontario, en vertu de l'article 3. Par consé-
que ce bill soit adopté. quent, le tronçon de raccordement entre le chemin

de fer existant et le nouveau chemin de fer dans
Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa- l'Ontario, que l'on autorise aujourd'hui, tombera

trick): Le bill tel que primitivement imprimé, est sous le coup de la loi fédérale. Or, le moyen d'y
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portcr remède, je crois, serait de rédiger un article, priver la Compagnie le tramway d'Ottawa de
qui, je pense, est 'article qu'on trouve en général certains droits en vertu (le son contrat.
dans les bills <le ce genre, en vertu duquel toute Voilà la seule véritable objection à ce bil. Si l'ho-
l'exploitation, celle déjà en existence dans la 1 ro- noralle député consentait à éliminer la dernière
vince de Québec et celle quoi créera dans cette partie de larticle 2, ce bll ne serait sujet à aucune
province, ainsi que le troneon entre le chemin objection. Il intéresse la population tout entière
existant déja dans Québec et le nouveau chemin et devrait être adopté sans difficulté. Il permet-
dans l'()Ontario --c'est-a-d ire mettre,[dis-je,le tou tsons trait le faire un raccordement avec le tram-
l'opération de la loi fédérale. Je crois que cet arti- yl'Ottawa et permettrait à la nouvelle coin-
cle devrait être modifié, comme ou l'a fait pour le pagnie le prendre le chemin de fer le Hull à
chemin de ceinture le Montréal, (le manièreanettre Aylmer Voilà les deux questions discutées devant
toute l'entreprise sous l'opération d'une irnme loi ;le omit les chemins de fer, et je (ois avouer nia
autrement ce serait intolérable. Voilà sur cette soiprise eu voyant les potvoirs qu'on accorde lans
affiaire, nia propre opinion exprimée un peu à la bill le construire ue ligne jusque dans Ottawa.
hâte, après avoir entendu la discussion, cesoir. Mdais 1 u'eure destinée aux bills privés étant expirée,
les faits se trouvant comme je les ai énoncés, je l comté lève sa séance.
n'hésite nullement à <lire que la loi est telle que je
l'ai ex pliquée.

M. SPROULE : J'aimerais poser une question i' Iå
l'honorable solliciteur général. Iabord, le fait que LaChambre se forme (le nou'eau en comité des
ce chemin traverse d'une province dans une autre, subsides.
n'en fait-il pas une entreprise pour l'avantagegénéral
lu Canada ? Je crois, d'après votre interprétation (En comité.)

de l'Acte les chemins le fer, qu'un chemin de fer
devient Favantage général du Canada, lorsqu'il crabit etdi eaire de milice,
traverse d'une province à une autre, et s'il y a les cdi orinire........$OO
articles incompatibles, ne serait-il pas mieux de les M. D VILLE: Je ne n
Modifier per une grande pa-tie (lu temps du comité sur ce

Le suet, ui et trs vaste, parce que je crois qu'il est
Le SOLLICITEUR GENERAL : Mkon opinion sjt u s r

SOLLCITER (ENERL : ou piiioiiseuleument nécessaire d'indiquer en peu de mots et
serait de retraiclier cet article complètement, piarce d'une manière concise la ligne de conduite qu'on
que si l'objet du bill est de réunir deux provinces devrait tenir. En 1872, sir George-Etienne Cartier
ou le franchir un cours d'eau navigable, alors il était ministre de la Milice, et le colonel Robertson
tombe sous le coup le la loi fédérale et se trouve Ross était adjudant général. Le colonel Ross a dit
sous la juridiction du parlement fédéral. Mais dans à cette époque:
ce cas, il n'est pas nécessaire <le déclarer que c'est La difficile tâche de réorganiser le système militaire
une entreprise pg ldavantage géaéral lne d tr o

CD Voile la seuleevértabe objéctoné à ce bill.si'o-

M. SPR OULE : Nous le déclarons toujours.

M. LISTER: Je ne partage pas l'opinion expri-
mée par le solliciteur général au sujet les difficultés
provenant le ce que ce sujet. tombe sous trois juri-
dictions, dont l'une est celle le la province le
Québec, l'autre celle de ce parlement, et la troisième
celle de la province le l'Ontario. On pourrait
obvier à cette difficulté en éliminant l'article 3.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je m'occupe
de cet article cii le prenant avec ceux qui l'entou-
rent. J'exprime mon opinion sur la loi à propos
de ce bill tel que je le trouve.

M. LISTER : Il y a indubitablement double
juridiction en ce qui concerne les provinces et le
Canada, mais on pourrait surmonter la difficulté en
déclarant cette entreprise pour l'avantage général
du Canada. Je ne crois pas, cependant, que ce soit
un point essentiel, parce que ce parlement a indu-
bitablement le droit le légiférer. Je pense que la
difficulté provient de ce qu'il y a conflit entre la
Compagnie de tramway d'Ottawa et le conseil
mnicilal le la ville d'Ottawa.

Le dr-oit que donnait la ville d'Ottawa à
ce chemin dle fer de prolonger sit ligne dans les
rumes ne suffirait pas, car non seulement la sanction
du conseil municipal d'Ottawa serait nécessaire,
mais il faudrait aussi la sanction de l'autre
partie à la convention, savoir: la Compagnie de

. tramway d'Ottawa. Si l'on permet à cette compa-
gnie d'entrer dans la ville d'Ottawa, ce serait

M. FITZPATRICK.

dont le général Macdougall était le président.
Si en Angleterre on a trouvé nécessaire de nom-

mer une commission pour s'occuper des affaires mili-
tairesbien qu'il y ait desdouzaines de généraux dans
le pays, nous serions bien justifiables de faire une
investigation semblable. Je vois qu'en 1868, le
énéral Macdougall a fait ce rapport.
Il sera toujours difficile d'établir des règles et règle-

ments d'une nature générale sur une base unique pour
le gouvernement d'une milice volontaire, comme celle
organisée au Canada, repondant aux exigences des diffé-
rentes localités d'un côté et des corps urbains et ruraux,
de l'autre; mais il est s1tisfaisant de remarquer que
dans les quelques années dernières, on a acquis une
somme coisidérable d'expérience pratique, et nous con-
naitsons les désirs patriotiques des volontaires eux-
mêmes.

Je pourrais citer des extraits des rapports du
général Smith, du général Herbert et du géné-
ral qui commande actuellement, qui tous trouvent
quelque chose de nouveau à discuter, mais qui
tous diffèrent d'opinion.

L'un s'occupe les canons rayés, l'autre de
l'équipement, un troisième des cadres, un quatrième
d'autre chose, mais après un certain nombre
d'années, nous trouvons que nous sommes juste où
nous en étions, et aujourd'hui, la milice ne se
trouve pas organisée comme nous le désirons. Nous
devons examiner l'organisation de la milice par
nous-mêmes, son équipement, son état-major, et de
fait, nous devons faire une revue complète du
système. C'est une vaste question qui concerne
les intérêts des 40,000 hommes qui composent
aujourd'hui notre milice, ainsi que ceux des 40,000
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hommes qui les ont précédés, et nous n'empiétons
pas sur les droits du comité ou du département en
demandant, bien qu'il emploie des hommes le
l'art anglais, de voir i l'organisation <le la
milice, car les colonels des régiments paient de
leurs propres deniers et dépensent leur temps pour
l'avantage <le la population, et l'on ne·devrait pas
les traiter comme si c'était une faveur d'accorder
quoi que ce soit à la milice, et l'on ne devrait pas
les traiter avec arrogance comme cela arrive par-
fois. Si le comité pense comme moi sur ce sujet,
je demanderai au ministre de la Milice-je n'ai pas
'intention de présenter le motion comme je voulais

le faire-d'étudier l'affaire, et je peux lui assurer
que je neai d'autre intention que de lui faciliter la
tâche et d'améliorer la position de la milice, et s'il
petit trouver le moyen de nommer une commission
comme je l'ai su géré, je n'ai aucun doute que la
milice depuis la lNouvelle-Ecosse jusqu'à la Colom-
bie-Anglaise considérera que c'est un pas dans
la bonne voie. Les contribuables du Canada
sentiront que lenrs fils (lui font le service
actif ont quelque chose à <lire sur la manière dont
l'argent se dépense. Ils seront plus contents lors-
qu'ils verront que nous ne nous lançons pas tête
baissée dans des contrats pour l'achat de carabines,
comme nous l'avons fait, sans nous consulter les
uns et les autres. Ils s'apercevront aussi que nous
ne nous hâtons pas de signer des contrats pour la
fourniture d'habillements pourtrois ans à venir,que
nous n'équipons pas nos hommes avec quelque chose
dont nous ne connaissons rien.

Les Canadiens qui paient ces comptes consentent
à ce que leurs officiers commandants fassent con-
naitre leur opinion au gouvernement sur ce que les
hommes veulent en réalité. Je ne désire pas abuser
plus longtemps de la patience de la Chambre, mais
j'ai confianre que le ministre de la Milice (M.
Borden) réfléchira à ce que j'ai dit et partagera les
opinions le ceux qui font l'ouvrage, savoir: qu'ils
désirent voir reconnaître leurs services et avoir l'oc-
casion d'exprimer leur opinion, même si elle différait
de celle de quelques-uns de ceux qui ont l'autorité.
Lorsque nous voyons des officiers généraux différer
41'opinion,alors nous pourrions raisonnablement sup-
poser qu'il n'y aurait pas grand mal si les officiers
qui font en réalité l'ouvragede la milice diffèrent de
ceux qui diffèrent entre eux. J'ai confiance que le
ministre, peu de temps après cette session, trouvera
le moyen d'accorder une commission royale composée
4l'ofliciers, pris dans et en dehors de cette chambre,
sans égard à leur politique, et recevra leur rapport
après une enquête approfondie sur tout le système
actuel.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): Je suis certain que la
Chambre partagera mon opinion lorsque je dirai que
tout ce qui tombe des lèvres de l'honorable mon-
sieur (M. Domville) sur une question de ce genre,
mérite le plus grand respect et la plus grande con-
sidération. L'honorable député est soldat de
naissance, par l'éducation et par l'expérience, et je
serais très heureux que le temps me permît de dis-
cuiter quelques-unes des questions dont il a parlé,
bien que je me sente dans le moment tout à fait
incapable de le faire. Mais je promets à l'honora-
ble député (M. Doniville) que la recommandation
qu'il a faite ce soir recevra la plus sérieuse considé-
ration de la part du gouvernement. Je prendrai
l'occasion de lire ce qu'il a dit, à tête reposée, et de
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lui faire rapport., ainsi qu'à la Chambre, du résultat
des examens faits sur les sujets sur lesquels il a
attiré notre attention.

Subvention A une ligne de steamers fai-
sant le service entre Saint-Jean,Halifax,
Londres ou Liverpool.................... $25,000

M. FOSTER: Qui est chargé (le ces crédits ?

Le MINISTRE DES FINANCES (NI. Fielding):
Le ministre du Com>nerce (sir Richard Cartwright)
en est chargé, mais comme il n'est pas ici dans le
moment, s'il y a quelques objections à un item en
particulier, cet item pourrait rester en suspens.

M. FOSTER: Il serait bon aussi de laisser cet
item en suspens. Le gouvernement a-t-il déjà pris
une décision quelconque au sujet <lu projet du ser.
vice d'hiver depuis Saint-Jean ou Halifax, à part
le service régulier?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le gouver-
nement étudie cette question. S'il prenait une
décision dans le sens demandé par les requérants,
cela entraînerait la dlemande d'un crédit supplé.
mentaire qu'il faudrait présenter. Pour le présent,
l'affaire n'est pas encore décidée.

M. FOSTER : Ce crédit est demandé pour le
service régulier.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui. Le
mot "Liverpool" pourrait être retranché si on le
juge à propos, parce que les steamers se rendent à
Londres seulement.

M. FOSTER : Il n'y a pas <le raison pour cela.
Cela donne à mon honorable ami une chance, s'il le
juge à propos, de se rendre pendant la moitié de
l'année à Liverpool, et l'autre moitié à Londres.

Communication à la vapeur du 1er avril
1896au 31mars1897. entre Port-Mulgrave,
Arichat et Canso, et entre Port-Mulgrave
et Guysboro', et du 1er avril au 30 novem-
bre 1896, entre Port-Mulgrave et Port-
Hood ........ . ................ $5,000

M. GILLIES: J'aimerais demander au ministre
chargé de cette branche particplière du service, si
le gouvernement a l'intention de faire continuer au
bateau qui fait maintenant le service entre Port-
Mulgrave, Arichat et Canso, un service quotidien?
J'ai fait établir ce service l'été dernier en obtenant
une subvention fédérale, et je désire le voir conti-
nuer, parce qu'il est des plus nécessaires.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je crois que le budget supplémentaire ajoutera
quelque chose à ce crédit, afin qu'il y ait un service
quotidien, comme l'honorable député le propose.

Pour lignes de steamers faisant le ser-
vice entre Halifax et Saint-Jean,
N.-B., ou l'un de ces ports, et les
Antilles et l'Amérique du Sud..... $78,000

M. ELLIS: Quel est le service couvert par ce
crédit ?

M. FOSTER : Je suppose que ce crédit couvre
les services directs qui ont été faits depuis environ
deux ans en vertu dù présent contrat, et qui
doivent exister encore pendant trois ans. Ces ser-
vices comprennent le service régulier de Saint -Jean
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faisant escale à Halifax et se rendant aux Antilles cru que je ne pouvais rien faire de mieux que d'en-
jusqu'à la G(uyane-Anglaise et retour, et un autre voyer le nom du successeurdu révérend M. Chisholm
entre Halifax et l'ile de la Jamaïque et retour, avec dans la paroisse, et en conséquence, j'envoyai le
escale, je crois, à l'ile Turque. Mon ihonorable nonm du révérend M. Fraser. Il n'était pas nommé à
ami sait-il si le gouvernement a pris une décision cette époque.
sur la proposition de faire un service entre Saint- Cette nomination avait été faite par un de ces
Jean et Haïti et Porto-Rico ? Cela est-il prévu par arrétés du conseil qui nî'avaieit pas été ratifiés avant
ce crédit ? la démission le l'ancien gouvernement ; mais

je reimarque que c était un( des arrétés du conseil
Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fieldling) : dont le gouverneur général a pris connaissance et

Cela n'est pas prévu par ce crédit. La déclara qil a signés. En consé tuenee, le révérend M.
tion de l'honorable député est wue rponse à la Frraser a rempli depuis la charge d'agent (les sau-
question posée par l'honorable député <le Saint- vages à St. Peter, et les sauvages de la rivière
Jean (M. Ellis). Le service est celui qui est fait au Saumon se trouvent done sous sa charge.
par Pickford et Black entre Saint-Jean et Halifax Le miédeciu les sauvages de la rivière au
et Denerara et aussi entre Halifax et la Jamaïque. Saiion depuis un grand nombre d'années a été le
Ces contrats durent depuis quelques années et ne Dr Naclonald, qui demeure à St. Peter et exerce
sont pas encore expirés. sa profession dans toute l'étendue du cointé de

M. ELLIS : Tels qIue les crédits paraissent dans Richniond. C'est un homme dans lequel on a

les pages de ce budget, l'induction à tirer serait l lus grande contiance personnellement et profes-
que ces services se font de Saint-Jean aussi bien sionnellenent, et il est en bons termes avec les sau-
que de Halifax. Ce que je veix,c'est que le ministre va a ài cs
déclare lequel de ces services se fait <le Saint-Jean , a porté à, ia c a ne e depuis le
et <le Halifax. Un grand nombre <le députés en changement opéré dans la charge d'agent <les sau-
jetant les yeux sur ces sommes, les diviseit entr • vages à St. Peter, quelqu'un, je ne sais trop qui,
Saint-Jean et Halifax, comme si chacun en avait a fait changer le médecin. De très fortes représen-
une moitié. Ce n'est pas ue impression juste, et tations ont été transmises au département par mon
je roié q e Weinistre dai faire ueéclara- entremise, au noms du chef de la bande, et trois <leje crois <ure l a pa rat ne ses capitaiines, -s'opposant fortement à aucun chan-ti<u claire s-ur CeL cas particulier. gemnent de médecim. Je me rendis au département

Le MINISTRE DRES FINANCES : La plus et l'on me renvoya au secrétaire d'Etat (M]. Scott).
grande partie (le ce crédit, 860,000, je crois, est ac. Il admit avoir reç ces représentations mais ne-
cordée à un service partant le Saint-Jean et de Ha- pouvait les trouver, et nie <lit qu'il entrerait en
lifax,faisant escale aux Beriudes,à Saint-Thomuas,à conununication avec moi plus tard ; bien que cette
quatre ou cinq des iles les Antilles et se terminant pétition soit depuis près de trois semaines dans le
à Georgetown, Iemerara. département, je n'ai pas encore reçu <le réponse à la

lettre que j'ai envoyée avec cette pétition. J'attire
M. FOSTER : Pas aux Beruintdes ? donc maintenant l'attention du ministre sur l'af-

Le AlINISTRE DES FINANCES : Ce n'est faire, et je lui lirai les représentations qui sont
e DS FN - e n comme suit .

peut-être pas exigé par le contrat, mars, (e rait, le
vaisseau fait escale aux Beriudes,coinime je peux
en rendre témoignage, car j'y suis allé. L'autre ser.-
vice se fait le Halifax à la Tamaïque, et je crois
qu'il mue touche pas à Saint-Jean <lu tout.

M. ELLIS : N'y a-t-il pas ut troisième service
compris dans ce crédit ?

31. FOSTER : Il y avait une ligne allant à Cuba,
mais elle a été discontinuée.

Sauvages-Nouvelle-Ecosse............ $7,850

M. GILLIES : Avant que ce crédit soit voté, je
voudrais attirer l'attention lu ministre qui en est
chargé, sur certaines affaires ayant rapport au
fonds des sauvages dans mon comté. Dans l'ile du
Cap-Breton, nous avons une tribu <le sauvages ap-
pelée la tribu des Micmacs composée de plusieurs
bandes installées sur les différentes réserves dans
les divers comtés de lî'le. Dans mou comté, il y a
une bande sur une réserve sauvage à la rivière au.
Saumon, sous la direction de l'agent des sauvages
à St. Peter. L'ancien agent des sauvages était le
révéren-d M. Chisholm. Il quitta la paroisse le St.
Peter pour aler dans une autre paroisse sur la
terre fernie. Son successeur était un révérend M.
Fraser. La charge étant devenue vacante en mai
dernier, parsuite du départdu révérend M. Chisholn
du comté, je demanderai au département de nom-
mer quelqu'un pour remplir cette vacance. J'ai

M. FoSTER. .

ST. PETER, CAP-BRETON, 3 septembre 1896.
Au MItNTsTRE DE L'INTÉRIEUR :

MoNsrEun.-Nois, soussignés, au nom des sauvages de
la réserve <le la rivière au a umon, désirons porter à votre
attention l'injustice criante qu'ils subis ent de la part de
l'agent des sauvages ici qui les oblige à employer un mé-
decin contre leqo nous a vons des objections. Nous déplo-
rons la perspective d être privés des services de notre
ancien médecin, le DrJ.-A. Maedonald, qui nous « soigné-
avec succès depuis des années, dais la gunérosité. l'ha-
bileté et le talent duquel nous avons la plus grande con-
fiance et pour lequel nous avons. le plus profond respect.
En polit ique nous ne l'avons jimais connu conme un par-
tisant actif; au contraire. nous sis vous parfaitement bien
que durant les élections politiques, il s'est paisiblemet
occupé des devoirs de se profession.

Nous avons pleine confiance dans votre générosité, et
dans votre sens de justice pour porter remède à nos griefs,
et nous désirom: uunblement que vous continuiez à nous
donner les oin- de notre vieux et fidèle médecin. Au
nom des sauvages de la réserve de la rivière au saumon,.

Vos obéissants serviteurs.
JOHN DENNIS. chef.
THOMAS W. SCOTCilMAN,
ALEX. SCOi T4'}lHM -AN, Capitaines.
PETER RICHARD,

Cette pétition me fut remise pour que je transmisse
au département. Je l'ai fait et je supposais
qu'aussitôt que l'attention (lu ministre intérimaire
serait attirée sur le fait que le nouvel agene essayait
de faire une innovation et qu'il refusait les services
de ce médecin expérimenté, pour employer un
étranger, il rétablirait tout de suite ce riédecin dans.
sa charge. Je demande maintenant au ministre si
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son département a donné des ordres à l'agent des
sauvages à St. Peter exigeant nu changement
le médecin pour les sauvagres. S'il l'a fait, pour-

M. CAMPBELL: Quelle est la date de la
plainte ?

M. MONTAG UE : Comment la nomination dont
il s'agit présentement a-t-elle été faite ?!

M. DOBELL : Par le département.

M. MONTAGUE : L'agent îles sauvages, je le
présume du moins, n'a pas l'autorisation de dionier
(les instructions sui un sujet le cette nature ?

M. DOBELL : Les instructions sont données par
le département.

NI. MONTAGUE : Si l'on en juge par ce qui a
été <lit par l'honorable député de Richmond (M.
(illies), ou l'agent a outrepassé ses instructions, ou
il a reçu du département instruction d'agir comme
il l'a fait.

M. DOBELL : J'ai dit qu'aucune instruction
n'avait été donnée.

M. MONTAGUE : -Mon honorable ami peut
doue voir que l'agent a outrepassé ses instructions.

M. DOBELL : Je ferai remarquer que l'agent
des sauvages peut avo-r agi de cette manière sous
l'ex-ad ministration, mais non sous l'administra-
tion actuelle.

M. MONTACUE: J'ai demandé à mon huono-
rable ami (M. Gillies) quand le Dr Macdonald a
reçu la lettre qui lui donnait avis de sa démission.

M. GILLIES: Je ne sache pas qu'il y ait eu
démission. Mais l'agent contraint les sauvages,
comme le représente la plainte qui est maintenant
soumise, de requérir les services d'un nouveau
médecin, et depuis que le nouvel agent a été-envoyé
à St. Peter....

M. MONTAGUE : Pour ce lui regarde le point
soulevé, il m'est permis, sans doute, de demander
au ministre de nous <lire quelle serait sa politique
si un agent des sauvages démettait réellement un'
médecin chargé lu service médical.

M. )OBELL : L'honorable député peut être sûr
que le gouvernement donnera toute son attention
aux circonstances qui se rattachent an cas actuel,
et qu'aucun ordre ne sera donné jusqu'à ce que les
faits aient été bien établis. Aucun agent des sait-
vages n'aura la permission d'imposer sa propre
volonté aux sauvages.

M. GILLIES : Le ministre intérimaire de l'In-
térieur (M. Dobell) a dit, si j'ai bien compris, que
l'agent les sauvages, à St. Peter, ne sera pas
autorisé à employer un médecin sans recevoir
d'instructions à cet effet.

M. DOBELL : Certainement.

M. GILLIES: S'il en est ainsi, je voudrais
savoir si la requête des sauvages sera accordée, et
s'il leur 'sera permis de se servir de leurs propres
médecins.

M. DOBELL : J'ai répondu trois fois déjà à
l'honorable député que le sujet sur lequel il a attiré
notre attention, serait examiné avec soin.

M. BERGERON: Je demanderai à l'hon6rable
ministre si les sauvages de Caughnawaga ont
dema.ndé leur émancipation.

M. DOBE LL: Nous n'avons reçu aucune péti-
tion à cet effet.
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quoi cet ordre a-t-il été donné, et l'ancien état de M. (4ILLIES Le 3 septembre 1896. L'agent a
choses sera-t-il rétabli ? été noié en juin dernier, lors (e la retraite de

son prédécesseur, et sur nia recoin indation.
M. DOBELL : Aucune instruction n'a été donnée Mais depuis sa nomination, l'agent a contraint les

pour changer le médecin et se dispenser des services sauvages à employer un autre médecin, un homme
lu Ur Maedonald, et aucune instruction sur le sujet en (ii ils n'ont pas évidemment la même confiance

ne sera donnée sans de graves raisons. que dans leur ancien mélecin. Les sauvages dési-
rent que cette contrainte cesse, et qu'il leur eoit

M. GILLIES: L'honorable ministre voudrait.il
voirà ce que les instructions soient envoyées tout (le
suite à l'agent des sauvages, à St. Peter, pour M. BETHUNE Combien île sauvages y a-t-il
s'assurer îles services <lu I)r J.-A. Macdonald ? dans le comté (le Victoria, N. -E.

'M. OBELL :Je ne puis le promettre. Je pro- M. D0IELL: L'honorable député trouvera e
muets, toutefois, (lue ce sujet sera 'olM)jet d te renseignement dans le rapport, et je le puis lui en
attention particulièrement favorable, après ce qui donner le nombre muair tenant.

Maisntepuistarno<lnttporl''honorabletraénttée

gM. BEHuN: Je désire attirer l'attention sur
M. GULLIES . Les sauivages dqevraient avoir la la somme payée pour soins Lesiicaux donnés aux

pernmission d'employer le médecin (le leur choix, sauvages dlas mon eomté--soit, $307 l'anée der-
s7ans qu'ils soient souis ài-, aucune contrainte, et -si nière. C'est à pieu près deux fois autant que ce
l'agent dles sauvages, qui est l'employé du dépMarte- qui a été payé pour soins analogues daus un autre

rent, essayait d'intervenir, le départeent levrait comté les provices maritiNes.
envoyer des instructions, afin 'il ne soit pas porté
atteinte aux roits les snuages. M. LAURIER Il y a lieu le faire ici une

réforme.
M. \I0.\TAG4UE X 'est-il pas vrani que cesmé-

ecins s'nt nommés soit par le inustre qui préside I. BETHUNE Je remarque que la plupart
le ilépartemiemît, soit par un arrêté <lu jonseil ?~ des umédlecins salariés dlans ce service reçoivent

$ME0 par assée. Il serait opportun <le voir sve ne
M. iOBELL oQuelques-uns sont n omés par sert pas désirable de faire la mme chose dans le

mi arrêté lit conseil, et l'nutres par le épartement. comté île Victoria.



M. BERGERON: L'honorable premier ministre vages peuvent maintenant partir d'Oka et y
(M. Laurier) voudrait-il me dire s'il a reçu (les revenir....
sauvages dle Catighinawaga une commiunication à
cet effet ?cLe PREMIER MINISTRE : Je n'ai pas dit

celat.
Le PREM1IER NINISTRE (M. Laurier): Je M. BERGERON: Non; je sais que l'honorable

ne e souviens pas avoir reu une comunica- premier ministre n'a pas dit cela ; ais je voudrais
tion de cette nature. savoir si le gouvernement va mettre lin à l'état de

M. BERG ERON : Je pose cette question parce choses actuel et forcer les sauvages de rester ou à
que l'un (les sauvages in'a dit qu'une demande de Oka, ou à Gibson ; car j'ai raison de croire
cette nature avait été faite, et je croyais que cette que ces sauvages font actuellement un jeu avec
demande avait été adressée au département des cette question de déplacement, et si on ne leur dit
Affaires des Sauvages, ou à mon honorable ami pas qu'ils doivent choisir définitivement pour rési-
(M. Laurier). dence un lieu oit u autre, on ne verra jamais la

fin (le ce déplacement.
Le PREMIER MINISTRE: Cette pétition ne

m'est pas encore parvenue. Le PREMIER MINISTRE : Mon honorable
ami ne saurait supposer que, lorsque nous nous

M. lIERGERON : Je sais (lue l'on a l'intention sommes imposé les frais et la peine dle transporter
d'envoyer cette pétition. ces sauvages d'Oka à Gibson, nous favorisions

ensuite leur retour à Oka. En outre, l'honorable
Le PR'EMIEl MINISTRE : Etes-vous en faveur député (M. Bergeron) doit se rappeler que, si

le l'émancipation ? quelque chose (le la sorte est arrivé; s'il a été
permis à ces sauvages de faire un jeu de cette

M. BERGE ON : Puisqu'ils ont le droit de vote, question de déplacement, comme il le (lit, la chose
je voudrais qu'ils fussent mis sur le même pied que a été faite sous l'ancienne administration, puisque
les autres contribuables, parce que je considère le gouvernement actuel est au pouvoir depuis
leur position actuelle connue anormale. Mais, moins de deux mois. Mais je ne suis pas informé
natui elleincnt, c'est leur propre affaire. Pour ce que l'ex-administration permît à ces sau ages de
qui regarde un autre point, je vois dans les esti- faire un jeu <le leur déplacement. Nous savons
mations un item-" Déplacement des sauvages l que ces sauvages aiment naturellement la vie
lac <les Deux-Montagnes, $300." où en est mainte- nomade, et quelques uns l'entre eux ont pu revenir
nant cette affaire ? . à Oka. La politique dlu gouvernement actuel,D'après mon souvenir, cette affaire est déjà 1 comme l'était celle <le l'ex-administration, d'après
ancienne, et je croyais (ule c'était un faitaccompli. mes r e et il a

Il ya di-hut an, jecros, q'il ut écid (lecoi- 1 estenseigneimients, etqui fut adolîtée, i
Il y a dix-huit ans, je crois. qu'il fut décidé de com- quelques années, est (le mettre fin aux troubles qui
inencer le déplacement le ces sauvages du lac des avaient lieu à Oka. Cette politique est de trans-
Deux-Nontagnes. porter graduellement à -la réserve de Gibson toutes

les familles sauvages d'Oka. Mais mon honorable
Le PREMlIER MINISTR E : Je connais peut: ami (M. Bergeron) conaît assez bien les habitudes

être cette question mieux que mon honorable ami les sauvages pour savoir Iule c'est une politique
(M. Dobell). D'après les renseignements que jequi ne peut être suivie qu'avec une grande pru-
possède, les sauvages se sont montres peu disposes dence.
à se laisser transporter d'Oka à la nouvelle réserve
qui leur était dlertinée dans le township de Gibson, M. BERGERON: Mais une partie <le cette
près du lac Supérieur, et un très petit nombre de ces somme (le $300 est-elle destinée à transporter à
sauvages oînt été transportés dans ce township. Le Oka des sauvages qule l'on a envoyés à Gibson ?
plus grand nombrelest resté à Oka;.nais. tous les ans,
quelques familles sauvages sont induites a partir Le PREMIER MINISTRE: Cette somme est
d'Oka pour aller se fixer à Gibson, et le crédit qui destinée au transport d'Oka à Gibson, et non de
est,maintenant demandé, sera dépensé pour' conti- Gilsont a Oka.
iner l'anicien programme. Naturellement, nr le .3EFGERON : C'est la réponse que je vou-
pouvsons pas forcer ces sauvatges à quitter leurts li v
habitations actuelles ; mais la politique adoptée, il
y a longtemps, après dle sérieux troubles qui avaient M. SPROULE : Combien de sauvages ont été
eu lieu, était de transporter toute la trilu à Gibsoi, ainsi transportés?
parce que l'on était d'avis que, s'ils restaient où ils
étaient, le maintien île la paix n'était pas possible. Le PREMIER MINIS'TRE : Je ne saurais le
Ils ne peuvent être forcés à se déplacer, comme je dire.
l'ai lit ; niais ils éiigurent graduellement à Gibson.

M. WILSON: Je voudrais avoir uie explication
M. BERGERON : La politique du gouverne- sur le crédit demandé pour les grains de semence.

ment est-elle de faire.transporter d'Oka à la réserve Quelle quantité dle grains de semence distribue-t-on,
de Gibson ces sauvages, s, ns fixer la date à laquelle et qui reçoit ces grains ?
la dépense pour cet objet devra cesser ? Lon M. DOBELL: On voit par les documents que
honorable ami (M. Laurier), j'en suis sûr, doit se l'agent est autorisé à dépenser tue certaine somme
souvenir de la vieille querelle qui engagea les auto- pour cet objet, et les pièces justificatives et satis-
rités à transporter ces sauvages à la réserve de faisantes aceompagnent chaque distribution.
libson. On sait aussi (lue le séminaire de Saimt-Sul-
pice approuva cette décision, à la condition que ces M. WILSON : Cette somme est-elle dépensée
sauvages rester'îient éloignés d'Oka. Mais ces sait- entièrement à la discrétion de l'agent ?

M. DOBELL.
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M. DOBELL: Oui ; mais avec certaines restric-
tions. L'agent ne peut donner du grain à tous les
sauvages.

M. WILSON : L'agent a-t-il reçu les instruc-
tion générales qui règlent cette distribution ?

-N. DOBELL : Certainement ; les instructions
générales portent que les grains de semence ne
doivent être distribués quà ceux qui sont incapables
d'en acheter.

M. 1ERGERON : Je vois que le crédit pour les
couvertures de laine est augmenté le $300, et je
suppose que cette augmentation est destinée aux
sauvages de Caughnawaga, parce que. pendant la
dernière élection, ces sauvages se plaignaient d'avoir
t'té maltraités relativement à la distribution des
couvertures. Je regrette que le député du comité
où se trouvent ces sauvages ne soit pas présent. Ces
sauvages sont très rusés. Ils votent générale-
ment de manière à donner une faible majorité à la
reine, c'est-à-dire au gouvernement, afin d'être
bien traités par ce dernier. Mais il parait qu'ils
avaient été maltraités, dans ces derniers temps,
uar, dlans le mois de juin dernier, ils se sont montrés
mécontent de la, reine et ont donné une faible majo-
rité contre elle. Je suppose nue le crédit actuel
est pour les récompenser (lu vote qu'ils ont donné
le 23 juin.

Le PREMIER MINISTRE : Il est étonnant'
(le voir le grand progrès qu'ils ont fait dans
lindustrie.

nais tous les cas où la réserve des Six Nations a
reçu ainsi son approvisionnement de grain de
semence.

M. DOBELL: L'honorable député n'expose pas
le cas d'une manière entièrement exacte, lorsqu'il
dit que je suis tout à fait dans l'erreur. En effet,
je constate que, bien que le grain de semnenèe ne
soit distribué qu'à un petit nombre de sauvages,
l'argent requis pour acheter ce grain est payé par
les autres sauvages à même un fonds commun. C'est
pourquoi j'avais raison de dire qu'aucun grain <le
semence n'est donné à ces sauvages, puisque ceux-
ci ont leur propres fonds pour acheter ce grain.

M. G UILLET : Je sais que sur les réserves du
comté 'de Northumberland, il y a des sauvages
(lui ont demandé du grain de semence, ou qui ont
demandé qu'on leur prêtât l'argent dont ils avaient
besoin pour se procurer ce grain, et, dans chaque
cas, on a exigé d'eux le paiement le ce grain, bien
que quelques-uns d'entre eux soient extrêmement
pauvres, et que l'achat de leur grain le semence
absorbe tout leur annuité. Je sais qu'aucun secours
n'a été ac'xordé aux sauvages pauvres dans cette
province. J'attire l'attention du ministre sur ce
ce point, avec l'espoir qu'il traitera justement ces
sauvages qui se trouvent réduits à la plus extrême
indligence.

Département des Affaires des Sauvages.
Manitoba et Territoires du Nord-

Ouest...................... ... $758,700 52

M. CA MERON : C'est, je crois, le temps <le faire
M. GUILLET : Les estimations contiennent un quelques observations sur l'énorme dépense <lui se

crédit pour le grain de senence distribué aux rattache à l'administration les affaires des sau-
sauvages des diverses provinces, excepté l'Ontario. vages dans le Manitoba et les Territoires du Nord-
Un grand nombre de sauvage se trouvent sur les Ouest.
réserves le l'Ontario, et je voudrais savoir pour- Il y a quelques années, je me suis plaint en par'
quoi aucun crédit n'est demandé pour distribuer leient non seulement le l'énorme dépense qu'en-
du grain de semence aux sauvages de cette pio- trainait l'administration des affaires les sauvages,
vince. Je ne lis pas que cette omission est blâma- niais je me suis plaint aussi du gaspillage connnis
ble ; mais je voudrais savoir pouirquoi elle existe. dans cette administration. Ce n'est pas ce <lui est
Un grand nombre <le sauvages cultivent la terre dépensé pour le soutien des sauvages qui a excité
dans mon district. et qui excite encore mon mécontentement ; mais je,

me plains <le ce que le département <les sauvagesM. ]iOBELL : La raison, 'c'est, comme je l'1e' ph
Mi au Manitoba et dans les Teritoires soit encombré

dit au -ujet des sauvages le la Nouvelle-Ecosse, d'employés inutiles, lui doivent leur nomination à
que nous n'accordons lu gi ain de semence qu 1alex-gouvernement. Je ne plains au5si <le ce que
ceux des sauvages qui sont ineapables le l'acheter. les dépenses de ce département, ici et dans l'ouest,Dans l'Ontario, .heureusement, les sauvages sont soient tout à fait disproportionnées aux avantages
dans un tel état d'aisance, qu'ils n'ont pas besoin qu'en retirent le pays et les sauvages eux-mêmes.
d'être assistés pour acheter leur grain. Je ne mue propose pas <le discuter longuement

MI. MONTAG J: s ron honorable ami est tout cette iiportante question, parce que la session est
a fait dans l'ertreur, pal-ce <jue les sauvages <le cetteaaceetltepsqinursemenejsif-
province ont été quelquefois approvisionnés de rait pas de le faire.
grain dle sentence. Un ministre de l'Intérieur, malheureusemenut,

n'est pas encore nommé. Les circonstances, je le
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES : suppose, lu moins, sont telles que le premier

Ceux des sauvages qui n'avaient pas le moyeu d'en ministre n'est pas capable de faire la nomination
acheter. qui lui conviendrait le plus ; nais il y a lans cette

chambre un autre homme qui peut donner toutes
M. MONTAGUE : C'est très vrai. Dans cer- les explications désirables, et je suis porté à croire

taines occasions, dans l'Ontario, on a accordé des que le pays n'a eu encore rien à souffrir jusqu'ici
approvisionnements de grain de semence à la du retard apporté dans la nioimination du ministre
demande de l'agent qui inspecte toute la réserve, en question.
et voit si quelques récoltes n'ont pas été assez Je constate que le département des Affaires des
abondantes pour permettre aux sauvages <le se Sauvages coûte $52,000 à Ottawa, où ce départe-
nourrir jusqu'au printemps, et à ces sauvages dont ment a 65 employés. Cette dépense est, selon
la récolte est insuffisante pour leur subsistance, moi, tout à fait inutile. Ce chiffre de 65 employés
il leur distribue du grain de semence. Je con- dans le bureau central des Affaires des Sauvages, à
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Ottawa, est certainement excessif, et, j'espère que année, S50,000 <le plus que l'année dernière, bien
le nouveau ministre de l'Int4rieur, quand il sera que les inspecteurs nous aient fait rapport que les
nommé, fera une enquête minutieuse le plus tôt bandes sauvages se soutiennent, elles-mêmes, en
possible, et lorsqu'il trouvera qu'il n'y a pas l'ou- grande partie-que telle bande, a tel nombre
vrage à donner à un e ployé, il le renverra du se-- d'acres de blé ; que telle autre bande a tel nombre
vice, non â cause de ses opinions politiques, mais d'acres le pommes de terre, et ainsi <le suite.
seulement paree que cet employé n'a rien à faire. Cepuendant, l'entretien des sauvages nous coûte
Je constate aussi que le bureau du commissaire, à presque autant qu'il nous coûtait, il y a dix ou
Winnipeo, coûte 799. Nous payons à ce quatorze ans.
bureau la soiniiie de $5,233 pour les salaires, et Le émne .état (le choses n'existe pas seulement
pour frais <le voyage, nous payons l'éiormue somme dans le bureau du conmissaire et dans celui <le
de $2.060. Le commissaire emploie six ou huit l'inspecteur, mais aussi dans les burea ux des agents.
o1liciers, et tous ces fonctionnaires tirent sur le .le ne fais pas les présentes observations dans le
trésor public pour leurs traitements près le $7,000. but le jeter du blame sur le gouvernement, puis-

.le demande ai gouvernement (le s'occuper de qu'il n'est aucunement responsable le l'état de
cette question le plus tôt possible. choses actuel. Ce n'est pas lui qui a nommé ces

Les bonorables chefs <le la droite ne sont pas fonctionnaires, et je crois pouvoir <lire que, s'il n'a
responsables du fait que, dans les bureaux du Nneti- nommé ni le commissaire, ni l'inspecteur, ni d'au-
toba et du Nord-Ouest, le personnel actuel soit tres oflie:rs dans ces bureaux, il n'en a pas démis,
trop nombreux pour avoir soin (les sauvages ; non plus.
mais ils en seront responsables si, après un délai Tout eet état de choses est le fruit <le l'athninis-
raisonnable, ils ne font pias un emploi judicieux du tration les honorables chefs <le la gauche, et ceux-
crédit qui leur est maintenant confié pour les ci en sont seuls responsables. Selon moi, le retran-
affaires des sauvages. J'ose espérer que le nouveau chemnent qu'il y aurait à faire serait de dlmettre
ministre qlui sera nommé fera une enqîute appro- l'un (les coin issaires et l'un des inspecteurs, et
foidie pour déterminer le nombre d'cinployés dont d'abolir le bureau de Winnipeg, ce qui serait une
il )ouir'a se dispenser. épargne d'autant.

La dépense dans le bureau les Affaires les Sau- Les honorables chefs de la droite devraient faire
vages a Regina s'élève à $24,395. Les frais <le ces démissions et ne pas nommer de remplaçants.
voyage atteignent lénor-me somme <le S4,854. Ait Oni ne pourrait pas dire ensuite que ces homnies
nomi du sens commun, comment ces frais <le voyage ont été démis pour faire place i des amis politiques.
peuveit-ils s'élever à cette somme ? Je ne puis Chacun sait que, il y a quinze ou seize ans, tout
m'expliquer ce fait que par l'obse-vatioi qui n<'a conservateur qui était impropre i une position dans
été faite, que, lorsque les employés qui absorbent l'Ontario, fut en'voyé au -lanitoba et dans le Nord-
cette somme, voyagent pour visiter les réserves <les 1 Ouest. Nous sommes aujourd'hui en présence du
sauvages, ils se font transporter dans les voitures résultat qui est un énorme personnel et une énorme
a quatre chevaux et avec un luxe royal. De cette dépense que le peuple est appelé, tous les ans, à
manière, nous pouvons coi prend re aiséiment pour- payer.
quoi les frais le voyage sont si élevés. S'il y a un Jetez maintenant les yeux sur les agences.
département dans le service public qui requière des Preez celle de Portage-la-Prairie. Il y a là 478
retranchements, et une main vigoureuse pour les sauvages, hommes et femmes, y compris les jeunes
effectuer, c'est, le département les Affaires les Sau- garcons et les jeunes filles. Les annuités distri-
vages. buées, en 1895, se sont élevées à $5,388. Or,

Le coût di bureau de Régina est de $24,.395, et ce quelle fut la dépense encourue pour faire cette
bureau a i1 employés. Il y a là un eomuissaire distribution ? Le rapport de l'auditeur général
dont le traitement est le $2,400 ; puis uit inspec- nous <lit que cette dlépetise s'est élevée à $1,920.
teur en chef dont le traitement est de S2,200; un Les salaires se sont élevés à $1,250; les frais de
arpenteur dont le traitement est <le $1,400; un voyage à $643-soit une somme <le $3,813 pour
garde-magasin dont le traitement est (le $1,300 distribuer aux sauvages une somne de$5,388.
un commis en chef dont le traitenient est de 1,300; Les annuités payables aux sauvages à une autre
un autre inspecteur dont le traitement est <le agence s'élevaient à $2,950, et, pour les distribuer,
S2. 199; un autre commis dont le traitement est <le il a fallu dépenser $3,833-soit $7 pour distribuer $5.
$1,200 un inspecteurt des écoles dont le traite- Les honorables chefs de la gauche croient-ils que
ment est <le $1,200, et lut scus-inspecteur à ce système soit recommandable ? Est-ce ainsi qu'il
$45, ou $50 par mois. faut administrer les affaires publiques? Non, ce

Je suis convaincu qu'il y a là trop d'employés, et n'est pas ainsi.
toits ces fonctionnaires se composent d'amis des Dans l'agence de l'Assiniboine, il y a 180 sau-
honorables chefs de la gauche. Je ie blâme pas ces vages, y compris hommes, femmes et enfants.
messieurs d'avoir procur-é des places à leurs amis; Pendant l'exercice qui s'est terminé en 1895,-nous
nmais je les blame d'avoir nommé de leurs amis à les avons dépensé, là, $6,445. Sous le titre des dépenses,
emnplois qui n'existent que <le nom, il y a une somme le $1,575, et à quoi cet argent

A quoi les bureaux le Régiia et de Winnipeg a-t il été dépensé, je ne saurais le dire. Les salaires
sont-ils utiles ? Pourquoi faut-il deux inspecteurs, à cette agence se sont élevés 1 $1,260, et la totalité
un sous-inspecteur et 16 commis dans un seul de la dépense, y compris les frais de voyage, s'est
bureau, à part un nombre énorme d'autres em- élevée à $2,887.
ployés ? Les annuités, conformément au traité, payables

Cette dépense n'est pas nécessaire, et je suis à la bande <le cette agence, se sont élevées è $1,055.
convaincui que, lorsque le nouveau ministre de l'In- Il a lone fallu $2,887 pour distribuer aux sauvages
térieur aura fait ùne enquête sur l'état de choses la somme de $6,445; et il a fallu $2,887, y compris
actuel, il sera en état d'opérer d'inportantes réduc- les dépenses encourues, pour distribuer <les annuités
tions. Le fait est que l'on nous demande, cette qui s'élevaient à $1,055.

M. CAniERoN,
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Prenez ensuite l'agence de Birtle. La bande de
sauvages le cette agence est <le 491, y compris
hommes, femmes et enfants. Nous avons déboursé,
l'année dernière, pour cette agence, $9,425. Les
annuités payables à cette bande, en vertu du traité,
s'élevait à $2,840. Or, pour distribuer ces annui-
tés, les dépenses générales ont été de $3,770 ; les sa-
laires, de $2,340; les frais de voyage, de $788-soit
un total (le $6,898. Ainsi, pour distribuer $9,485,
les contribuables du Canada ont dû payer la
somme (le $6,898, ou en d'autres termes, les con-
tribuables ont dû payer près de $7,000 pour dis-
tribuer les annuités qui s'élevaient à $2,840, si je
comprends bien le rapport de l'auditeur général.

Je le demande : n'y a-t-il pas, ici, quelques amé-
liorations à faire dans le service et quelques écono-
mies à réaliser?

Pour <lire le vrai, il y a lieu d'économniser, et le1
ministre (les Finances qui m'écoute en ce moment
est tenu, dlans la mesure <le ses attributions, à
faire <'importants retranchements dans ces dépen-
ses. Je vois qu'à l'agence des Buttes <le la Lime
(File Hills) le groupe se compose de 255 sauvages,
hommes, femmes, garçons et filles. La somme dé.
pensée, d'après le rapport de l'auditeur général, à
cette agence, s'élève à $6,470. Les annuités paya-
bles à ce groupe, d'après les stipulations des
traités, s'élèvent à $1,400. Or, je constate à l'arti-
cle de ce groupe, que les dépenses générales se sont
élevées à $1,633, les salaires à $925; et les frais de
route à $262, soit une totalité de $2,817. Il paraît
donc qu'il en a coûté au trésor public $2,817, y
compris les dépenses, pour payer $6,470, soit$2,817
pour payer des annuités de $1,400.

A mon avis, cet état le choses a besoin d'être
réformé. Et ce ne sont là que quelques échantil-
Ions, quelques épis glanés en plein champ. Tous
ceux qui se donneront la peine d'étudier le rapport
de l'auditeur-général, rapport que je suppose très
exact, seront stupéfaits de l'état de choses incroya-
ble qui existe dans les territoires du Nord Ouest et
au Manitoba, dans l'administration des affaires des
sauvages. Quant aux autres provinces, le temps
m'a manqué pour faire les recherches nécessaires.
Je me suis convaincu que l'é.tat de choses existant
dans l'ouest exige une prompte réforme et qu'il est
grandement temps de s'arner de la serpe et de
tailler, de trancher sans merci dans toutes ces dé-
penses insensées. J'espère (lue les honorables mi-
nistres, à( qui incombe cette responsabilité, se met-
tront à l'ouvre sans retard. Je vois qu'à une seule
agence, il y a trois instructeurs et deux ouvriers
agricoles, et cependant, ce groupe se compose seule-
ment de 147 sauvages. Assurément, aujourd'hui
que ces sauvages sont arrivés à une connaissance
pratique de l'agriculture et que nombre d'entre eux
se suffisent virtuellement à eux-mêmes, il n'est pas
nécessaire de maintenir autant d'instructeurs et
d'ouvriers agricoles qu'il y en avait il y a quinze
ans, alors que le gouvernement entreprit la tâche
d'enseigner l'agriculture aux sauvages, et de les
mettre en état de subvenir à leurs propres besoins.
Y a-t-il du sens commun,, je le demande, que les
agents emploient des ouvriers de race blanche sur
ces fermes ? Les sauvages sont disposés à travail-
ler ; on leur a appris l'agriculture, et quant â dé-
penser de l'argent, mieux vaut le leur faire gagner.
Ce sont eux que nous avons essayé de convertir au
christianisme et de civiliser, et nous y avons réussi,
dans une large mesure. Consultez les rapports
rela tifs aux sauvages, et je vous défie d'y trouver un

seul groupe qui ne fasse preuve d'un merveilleux
progrès en fait <le christianisme, d'éducation et
d'agriculture. Voyons, par exemple, le groupe de
la rivière du Roseau.

L'année dernière, à cette réserve, les sauvages
ont ensemencé 114 acres (le blé et 14 acres d'orge ;
ils ont vendu 11,000 livres de sénéga à 17 cents la
livre, et cependant, ce groupe nous coûte presque
autant qu'il nous coûtait au début, tandis qu'au-
jourd'hui, les produits de leurs terres devraient
suffire virtuellement à leur entretien. Et c'est en
présence de ce résultat qu'on vient nous demander
(le voter les crédits s'élevant à <les centaines de
mille dollars en faveur (les sauvages nécessiteux ?
D'après le rapport officiel <le l'année dernière, à la
réserve <le la Orande Plaine, un petit groupe <le
sauvages a mis en culture 93 acres de terre, et le
groupe du lac du Cigne a cultivé la même étendue.
Voilà quelques échantillons pris au hasard, qui
nous donnent un aperçu <le l'admiristration du
département les Sauvages ; or, j'en ai l'espoir, les
honorables députés (le la droite tiendront à ce qu'on
opère une réforme radicale lants l'administration
des agences et lais le bureau du commissaire des
des Sauvages, tant au Manitoba que dans les Ter-
ritoires <lu Nord-Ouest. Les honorables ministres
peuvent être convaincus .que s'il ne s'opère pas
une réforie radicale dans ce sens, la grande
masse <les contribuables canalieus en sera mécon-
tente. Je m'en tiens à ces quelques observations,
pour ce soir. Si je reviens au parlement à la pro-
chaine session, je me propose de faire un exposé
clair et complet, non seulement des dépenses
insensées, mais encore du gaspillage absolument
inutile des deniers publics effectué sous le dernier
régime, dans l'administration des affaires des Sau-
vages tant au Manitoba que dans les territoires lu
Nord-Ouest.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Cet item sera-
t-il adopté ?

M. FOSTER : Nous n'allons pas assurément
adopter cet item, après le violent réquisitoire pro-
noncé contre le gouvernement par l'honorable
député que nous venons d'entendre. J'ainerais
savoir du mninistie suppléant s'il est d'avis que ces
accusations sont fondées, et dans le cas où elles le
seraient, s'il est justifiable de demander à la
Chambre de voter ce crédit.

Nil. CAMERON: C'est sur vous que j'ai rejeté le
blâme de ces dépenses.

M. FOSTER : L'honorable député (M. Caneron)
a regardé en, pleine face le ministre suppléant, et
lui a demandé comment il se fait qu'il faille
dépenser $6,000 pour payer $2,000 d'annuités à un
groupe particulier de sauvages. Assurément,
nous avons droit à une:réponse.

Le PREMIER MINISTRE (bsL. Laurier): Mon
honorable ami (M. Foster) est-il d'avis que l'avancé
de l'honorable député de Huron (M. Caneron) est
exact?

M. FOSTER: L'honorable ministre (M. Laurier)
n'est pas en mesure de me poser des questions à
cetégard. Voici un <le ses partisans qui vient de
lancer un terrible réquisitoire contre un départe-
ment, pour lequel on nous lemande aujourd'hui un
crédit de $900,000. Il affirme que le département
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est littéralement bondé d'employés inutiles, et
demande pourquoi on ne les congédie point. Il
affirme que dans une agence, il en coûte $6,000 à
l'Etat pour payer $2,000 d'annuités à un groupe de
sauvages. Or, le ministre est tenu le dire à la
Chambre et au pays sil est d'avis, ou non, que
cette accusation est fondée. S'il la croit fondée, il
ne petit venir demander de crédit à la Chambre, et
celle-ci ne pourrait voter ce crédit. J'attends la
réponse du ministre.

M. CAMERON : Avant que le premier ministre
réponde, je dois <lire à l'honorable député que la
même accusation a été portée en plein parlement
par l'honorable David Mills, et nul député ne pou-
vait parler avec plus d'autorité qlue lui sur les
sauvages des territoires lu Nord-Ouest. Il a lancé
cette accusation à la face même <le l'honorable
député, et Pon chercherait en vain dans les Débat4,
une réponse quelconque apportée à cette accusation.

M. FOSTER : Je suis très heureux de voir que
lhonorable député ait apporté ce nouvel éclaircis-

senent. J'allais apporter moi-même cet éclaircis-
semuent, mais l'honorable député m'a épargné cette
peine. Mais cette explication ne fait qu'aggraver
sa situation. Le premier ministre était aux côtés
le l'hîonorale M. Mills quand celui-ci fit cette
déclaration, qu'il répéma d'année en année, et
jamais il ne lui opposa <le dénégation. Il l'a donc
approuvée. Or, aujourd'hui, <le concert avec ses
collègues, il vient nous demander un crédit de
$900,000. Nous voulons dloue savoir si, après
avoir été averti nombre (l'années d'avance, le
ministre stpléltant va laisser perpétrer davantage
une iniquité, une énormité semblable. J'ai presque
senti le sang se glacer dans mes veines en enten-
dant ces terribles accusations. 'Je suis tenté le
douter que l'honorable David Mills ait jamais
réelleuent déclaré à la Chambre que le paiement
de $2,000 ('anniiuités à un seul groupe <le sauvages
nécessitait $0,000 le dépenses.

M. CANERON : -Je n'ai jamais dit cela. J'ai
dit que le département dépense sept piastres pour
en payer cinq.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable M.lMills a fait cette déclaration en face de la Chambre
d'aiée en année, et l'honorable député nous de-
mande aujourd'huii : qu'allez-vous faire à cet égard?
L'honorable député ne devraft pas poser le sem-
blables questions. Il sait parfaitement que (laits un
département aussi important que celui de l'Inté-
rieur, il était impossible à une administration arri-
vée au pouvoir quelques jours à peine avant l'ou-
verture du parlement convoqué pour voter les sub-
sides, il nous était impossible, dis-je, de voir s'il
n'y avait pas quelques item inutiles à retrancher
du budget.

L'honorable député le sait parfaitement, lorsque
le ministre les Finances présenta son budget, il
déclara que c'était virtuellement celtui-là même
présenté par son prédécesseur, car le temps néces-
saire nous manquait pour tout bieu approfondir et
pour corriger toutes les erreurs que nous avions
signalées pendant nombre d'années à l'attention de
l'honorable député, erreurs qu'il a eu tout le temps
voulu le corriger, bien qu'il ait négligé <le le faire,
mais que l'administration actuelle est tenue de ré-
former. Tout le monde le comprend, pendant la

M. FoSTER.

courte période de temps où nous avons été au pou-
voir, il nous a été impossible d'inaugurer un sys-
tème d'économie réellement efficace.

Comment veut-on qu'au milieu de cette foule
d'employés inutiles, d'inspe teurs chargés de se
surveiller les uns les autres, il nous ait été possible
d'arrêter un plan systématique, afin de faire sortir
l'ordre de ce cahos ?

Le nouveau ministre de l'Intérieur devra consa-
crer plusieurs semaines à tout bien approfondir,
avant de pouvoir arrêter un système qu'il puisse
soumettre à l'approbation du parlement ; niais ce
plan, il le soumnettra à la Chambre à la prochaine
session, et si, comme j'en ai la certitude, l'honora-
ble député est ici à cette époque, et s'il constate
qu'après toutes les récriminations que nous avons
fait entendre dans le passé, nous n'avons rien de
mieux à proposer que ce que l'aicienne adininis-
tration a fait, alors, nous en subirons toutes les con-
séquences.

M. FOSTER : Je ne doute nullement que l'hono-
rable ministre ne subisse res conséquences avec
tout le sang froid qu'il oppose aux critiques de
l'heure présente. L'honorable ministre ne peut
sortir le là : depuis nombre d'années, il a entendu
un de ses collègues lancer ces réquisitions contre
les employés inutiles dont le département est bon-
dé, contre toutes ces dépenses insensées ; il l'a
entendu affirmer entre autres choses, que le dépar-
tement dépensait $6,000 pour payer S2,000 d'annui-
tés à un groupe de sauvages ; or, s'il est d'avis que
depuis nombre d'années cela soit vrai, il devrait lui
suflire <le cinq minutes pour se dire : " nous allons
retrancher au moins 30 à 4 pour 100 lde ce crédit",
et par là, il prouverait qu'il était réellement sincère
dans ses protestations passées. Je veux que le
ministre suppléant se prononce i cet égard. Est-
il vrai que le département dépense $6,000 pour le
simple travail le payer $2,000 d'annuités à un
groupe de sauvages ?

M. DOBELL : Je dois dire à l'honorable député
que mon peu d'expérience des affaires des sauvages
ne me pern.et pas de lui répondre maintenant,
mais que s'il veut bien attendre jusqu'au mois de
jauvier prochain, j'espère être alors en mesure de
lui donner une plus ample réponse.

M. FOSTER : Oui, mais quand un de vos plus
chauds partisans, Pun des plus capables, des plus
véridiques vient vous <lire, tout crûment en anglais
bien authentique, et vous crier en vous brandissant
le poing à la figure, que ces bureaux sont bondés
d'employés inutiles, et que vous continuez à les
garder aussi bondés, comment allez-vous vous tirer
(le là? Comment pouvez-vous hésiter un seul ins-
tant à rayer d'un trait de plume au moins cinq ou
six mille dollars? Je ne vois point comment le
ministre peut ne pas retrancher sur ce crédit.
Réellement, je vais être obligé de proposer une
réduction <te ce crédit.

M. FRASER (Guysborough): Je désire tout
simplement donner un , renseignempent que j'ai
obtenu, pendant mon voyage au Nord-Ouest, d'un
ancien député <le cette Chambre, lui y détient un
emploi. D'abord, je dois <lire que le gouvernement
n'a pu agir autrement qu'il ne l'a fait, pour cette
raison-ci : Il doit présumer qu'il est intervenu avec
ces individus certains contrats actuellement en
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cours d'exécution pour la distribution de ce crédit, :M. FOSTER: Je l'ai compris comme cela. Mais
et que, par conséquent, il a le devoir de les payer puisque l'honorable député le nie, je dois accepter
cette année. . sa rectification.

M. FOSTER : A titre d'avocat, mon honorable
ami ne doit pas oublier la décision rendue par le
ministre de la Justice, qui affirme que nulle entre-
prise adjugée par le ministère ne vaut, tant que le
crédit nécessaire à cette fin n'a pas été voté par la
Chambre.

NI. FRASER (Guysborough) : L'ex-député en
question m'a dit ceci : que l'on fasse une enquête,
et l'on constatera qu'au moins 50 pour 100 des
crédits destinés aux sauvages du Nord-Ouest,
tombent dans le gousset des fonctionnaires, au lieu
l'aller aux sauvages. Mais l'honorable député ne

semble pas même soupçonner l'existence <l'un tel
état de choses; il tourne en ridicule les renseigne.
ments qu'on lui donne. Il s'imagine que ce sont
les histoires en l'air.

M. FOSTER : Je suis très sérieux.

M. FRASER (Guysborough): Je suis convaincu
le l'exactitude du renseignement qu'on m'a donné,
et je ne doute nullement que le gouvernement
ne voie à ce que ce crédit ne soit dépensé que dans
le seul intérêt (les sauvages. Avant tout, il faut
pourvoir à l'entretien des sauvages. Le paiement
les fonctionnaires n'est qu'une affaire secondaire.

Quant aux sauvages de la Nouvelle-Ecosse, je n'ai
pas fait une étude attentive de leurs affaires. Je
m'en suis, toutefois, occupé il y a deux ans, et j'ai
constaté au moins ceci: un médecin libéral diu
comté d'Antigonish a été congédié et remplacé
par un autre médecin, et les services de ce dernier
omnt coûté quatre fois autant que n'avaient coûté
les services du premier.

M. FOSTER: Voilà donc un témoignage qui
vient corroborer ce que j'ai avancé. L'un des par-
tisans <le l'honorable ministre vient déclarer à la
Chambre que le département dépense $6,000 pour
distribuer $2,000 d'annuités. Il n'est pas allé lui-
même au Nord-Ouest, dans ces derniers tenjs ;
mais l'honorable député de Guysborough s'est
rendu sur les lieux, et, pendant son séjour dans la
contrée, a obtenu des renseignements circonstan-
ciés qui concordent parfaitement avec ceux de son
ami. Voilà donc deux témoins. Mon honorable
ami ie tolérera pas cela, assurément. 01 ! nais
admirez done l'égoïsme de l'humaine nature !
L'honorable député <de Guîysborough, qui vient
nous parler de folles dépenses de l'administration
en faveur des sauvages du lointain Nord-Ouest,
a bien eu soin de s'absenter de la Chambre lors du
débat qui a surgi au sujet du crédit affecté aux
sauvages de la Nouvelle-Ecosse.

M. FRASER (Guysborough): J'ai moi-même
soulevé la question en chambre.

M. CAMERON: Voilà au moins six fois que
l'honorable député repète et m'attribue l'affirma-
tion que le département lépense $6,000 pour payer
$2,000 d'annuités aux sauvages. Puisqu'il en est
ainsi, je dois lui dire que je ne me souviens pas
avoir fait une semblable affirmation. Je ne trouve
rien de tel dans mes notes. J'ai dit que le dépar-
tement dépense $2.50 pour payer $1.

M. CAMERON: Si j'ai dit cela, c'est par pure
inadvertance, et quand les Débatsparaîtront, nous
vérifierons les chiffres.

M. FOSTER: L'honorable député a le droit de
reviser ce rapport.

M. CA MERON : Non, je ne reviserai rien.

M. FOSTER: Et l'honorable député ne rejettera
rien du rapport ?

M. DAVIN : Voilà une question qui nous inté-
resse. Ce n'est pas sans surprise que j'ai entendu
l'honorable député faire une telle affirmation.
Depuis le temps que la Chambre est saisie du
budget, le ministre suppléant est inexcusable, à
mon avis, de ne pas pouvoir nous dire si le dépar.
tement dépense $6,000 ou $3,500 pour en payer
$2,000.

M. FOSTER: L'honorable ministre suppléant
n'est pas écrasé sous le poids des devoirs incombant
à un ministre en exercice, qui est forcé de s'occuper
de tous les détails. Si le ministre <les Finances eût
été incapablede consacrer son attention à ces détails,
nous l'aurons trouvé excusable, car la tête lui a
blanchi, ces jours derniers, rien qu'à faire adopter
son budget supplémentaire, et sa tâche n'est pas
encore finie. Le premier ministre aussi nous eût
paru excusable d'ignorer ces détails, lui à qui ce
portefeuille du ministère de l'Intérieur donne tant
de mal et qui n'a pas encore réussi à lui donner un
titulaire. Mais l'honorable député <le Québec, qui
n'a rien autre chose à faire qu'à s'occuper de ces
détails, aurait dû lire ce que l'honorable David
Mills a (lit à ce sujet. Il aurait dû se consulter
avec le premier ministre, qui, occupant alorsle fau-
teuil voisin de celui de M. Mills, lequel a tant de
fois tonné contre les dépenses insensées diu dépar.
temnent les Sauvages, doit être, en raison même de
ce contact, de cette proximité, tout à fait saturé
de cette doctrine.

Le PREMIER MINISTRE : Si l'honorable
député a un peu de charité, qu'il nous (tise, oui
ou non, s'il est vrai que le département dépense
$6,000 pour en payer $4,000.

M. FOSTER : Nous avons eu si peu d'éclaircis-
sements des honorables ministres jusqu'aujour-
d'hui, que nous étions en droit d'espérer qu'on nous
donnerait au moins une réponse qui peut être
consignée dans les Débatq.

M. CLANCY : Das une des brochures répan-
dues par le parti libéral, au cours de la dernière
campagne électorale, il est dit que les dépenses <lu
département des Sauvages se sont élevées en 1878
à $421,503, tandis qu'en 1893, sous le régime con-
servateur, elles atteignirent le chiffre de $956,552,
soit une augmentation de $535,449, soit encore 136
pour 100. Ces faits ont dû être portés à la con-
naissance des honorables députés de la droite, ainsi
qu'à celle du premier ministre, et lorsqu'ils sont
arrivés à cette conelusion, ils.ont dû être en posses-
sion de renseignements de nature à les guider dans
les retranchements à opérer dans les dépenses ins-
crites au budget présenté par leurs prédécesseurs.
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Il ne semnlble donc qu'avant l'adoption (le cet item,
les honorables députés doivent soit assumer la
responsabilité d'avoir fait un avancé contraire aux
faits, soit se déclarer prêts à réduire les dépenses.

M. IACI)ONAL)(Winipeg): Je remarqueun
item de $4,000 affecté aux édifices. J'aimerais
sa voir du g'ouvernement s'il a été affecté une somme
quelconuie ô la reconstruction de l'école indus-
trielle d'Elkhorn, qlui est devenue la proie des
flamnes, il y a quelques mois. Je ne sache pas
d'école dans l'Ouest qlui fasse œeuvre plus louable
que celle de cette école.

Le P RE M IER MINISTRE : Cela n'estpas porté
au budget.

M. BETH UNE : .le ne vois pas qui'il y ait d'item
affecté aux soins médicaux et aux médicaments,
coimue cela se voit dans les crédits atfectés aux
autres provinces. Je demande explication.

M. DOBELL : Le département fait le choix le
plus judicieux possible entre ceux qui ont les apti-
tude voulues pour cet enseignement.

M. WILSON: Est-ce l'intention du gouverne-
ment d'obliger les instituteurs à subir l'épreuve
d'un examen, touchant leurs aptitudes pour l'en-
seignement ?

M. I)OBELL: Il est assez difficile de se procurer
des instituteurs dans cette contrée éloignée, et s'il
fallait tenir à n'engager que des instituteurs, nos
écoles resteraient sans maîtres. Nous faisons le
choix le plus judicieux possible.

M. WILSON: L'honorable ministre peut-il
nous dire quels sont les appointements de ces insti-
tuteurs, et s'il existe une classification quelconque
basée sur leurs aptitudes à l'euseignement ?

M. DOBELL: Leur traitement varie dle $200 à
$300 par année.

M. DOBELL : Cet item est porté au crédit affec-
té aux sauvages nécessiteux. 21. WILSON : Quelle est la proportion d'enfants

des deux sexes?
Sauvages, Colonbie-Anglaise.. 124,380

M. BOSTOCK : Je voudrais savoir si dans l'item
affecté aux écoles industrielles et aux internats se
trouve comprise l'école industrielle du lac Vil-
liains?

M. DOBELL: L'école industrielle (le Williamns
a été établie en 1891. Les bâtisses, élevées au
début, par une société de missionnaires ont été
mises à la disposition du gouvernement. Comme
les bâtisses étaient à peine convenables, le départe-
ment a fait dresser le plan d'une allonge pour le
logemnent des garçons, et a accordé $2,000 desti-
nés à couvrir une partie des frais qui s'élèvent à
près de $5,000. Il a été transmis an gouvernement
une dtemande laile de même nature pour l'érec-
tion (le bâtisses pour les filles, et cette question est
maintenant à l'étude.

M. CILLIES: Ces écoles sont-elles sous le con-
trôle d'inspecteurs provinciaux, ou sous le contrôle
d'inspecteurs fédéraux ?

M. DOBELL: Elles sont inspectées par les
agents (le la localité, ainsi que par les commis-
saires.

M. GILLIES: Je ne comprends rien à ce sys-
tème d'inspection, mais peu importe. Ces institu-
teurs tiennent-ils leurs brevets des autorités (le la
Colombie-Anglaise, ou jouissent-ils de permis éma-
nant (le quelque autorité ministérielle? Une autre
question : quel est le salaire de ces instituteurs,
selon qu'ils sont porteurs le brevets (le première,
de deuxième ou le troisième classe ?

M. DOBELL: Il n'existe pas de brevets, et le
salaire.

M. GILLIES: Quelles aptitudes exige-t-on
d'eux ?

M. DOBELL : Les écoles recoivent une alloca-
tion fixe par tête <le la population scolaire, et les
autorités scolaires paient les maîtres.

M. GILLIES: Comment le département peut-il
connaitre la valeur respective des instituteurs ?
Ont-ils quelque examen à subir? .

M. CLANC.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. Davies): Et quelle est lit cou-
leur de leurs yeux ?

M. WILSON: La question que je pose est par-
faiteient légitime, -et la réponse apportée nous
permettra d'apprécier la question les appointe-
ments.

M. DJOBELL : Je ne crois pas m'éloigner beau-
coup (le la vérité en disant à l'honorable député que
la population scolaire se répartit a peu près égale-
ment entre les deux sexes.

Police à cheval du Nord-Ouest....... $530,000

M. CAM ERON : Le gouvernement a-t-il l'inten-
tion le faire une enquête sur la nécessité de main-
tenir cette énorme corps? Un homaine très en
vue qui demeure au Nord-Ouest depuis l'établisse-
ment <le la police à cheval, et qui était le passage
en ville il y a huit on dix jours, m'assure que la
ce corps suffirait amplement.

Le PREMIER MINISTRE : Jusqu'aujourd'hui,
il ne m'est jamais venu à la pensée qu'il fût néces-
saire de faire une enquête touchant la question de
savoir s'il faut diminuer l'effectif le ce corps.
J'ai toujours supposé que le corps ne devait pas
être diminué et que le chiffre de son effectif répond
précisément aux besoins du pays.

M. FOSTER: L'effectif a été diminué dans une
large mesure, ces cinq années passées.

Le PREMIER MINISTRE: L'effectif,en effet, a
été quelque peu diminué, et il est aujourd'hui, si je
ne me trompe, de 700 hommes. Je regrette l'absence
des députés du Nord-Ouest; je vois, toutefois, que
l'honorable député d'Assiniboïa est présent. Les
demandes formulées à cet égard tendent surtout à
l'accroissement <le l'effectif, de façon à permettre à
la police à cheval d'étendre le champ de ses opéra-
tions vers le nord jusqu'à la rivière Athabasca, et
ainsi de suite. Actuellement, il y a quelques officiers
et quelques soldats stationnés sur la rivière Yukon.

En raison du développement de l'industrie minière
dans cette contrée, il est impossible que nous soyons
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en mesure (le diminuer le chiffre (les hommes en ser-
vice à cet endroit. Et les hommes que nous pourrons
retirer des anciensétablissements devront probable-
ment être transférés dans les nouveaux établisse-
ments. Si l'honorable député(M. Caneron)est réelle-
mient d'avis qu'il faille tenir une enquête, le départe-
ment pourra mettre la question à l'étude. Mais je
dois lui dire franchement que les avis qui nous
viennent du Nord-Ouest concluent tous au main-
tien du statu quo dans l'effectif.

M. )AVIN:.Je suis heureux d'entendre le pre-
mier ministre exprimer cette opinion. Mon hono-
rable ami (,M. Cameron) (lui vient nous demander
dl'un ton lugubre si l'effectif (le la police à cheval
n'est pas trop élevé, est mal renseigné sur les
besoins (lu Nord-Ouest et sur les demandes aux-
quelles la police à cheval doit répondre aujourd'hui.
Cec années dernières, la police à cheval a vu son
effectif diminué dans une mesure qui a paru peu
judicieuse à la plupart des habitants du Nord-
Ouest. Si les habitants (lu Nord-Ouest avait eu
le moindre soupçon que le gouvernement se pro-
posât de diminuer l'effectif de la police à cheval, il
se serait élevé un concert (le récriminations contre
cette diminution. Et je puis assurer mon hono-
rable ami que, loin de diminuer les cadres (le la
police, si l'enquête demandée a lieu,il y a tout lieu
le penser qu'on en viendra à reconnaître la néces-
sité de.rendre à la police son effectif primitif. En
raison de l'œuvre qu'elle a mission d'accomplir, la
police à cheval du Nord-Ouest est l'un des corps
militaires qui possèdent de plus de valeur réelle, et
est en même temps, l'un des administrateurs les
plus économiques qui existent. Que mon hono-
rable ami compare le coût de ce corps de police au
monde entier, et il constatera que ce corps est non
seulement dans un état <le valeur réelle, mais qu'il
est admiiinistre et salarié très économiquement.

Puisque nous en sommes sur ce chapitre, je
demanderai au premier ministre s'il y a quelque
espoir qu'il adopte à titre de mesure d'intérêt pu-
blic le bill que j'ai inscrit à l'ordre du jour.
Je ne doute point qu'il ne rencontre l'approbation
du premier ministre qui a la direction de ce dépar-
temnent. Je suis heureux que l'honorable ministre
ait pris la direction de ce département, et j'ajoute-
rai que la population du Nord-Ouest a vu la chose
d'un très bon oeil. Dans ces circonstances, j'espère
que le bill que j'ai inscrit à l'ordre du jour
trouvera grâce à ses yeux, et qu'il pèsera mûrement
la question de savoir s'il n'est pas opportun de faire
disparaitre l'incapacité dont souffre actuellement
la police à cheval, à certains égards. Ainsi, par
exemple, aujourd'hui, la police à cheval n'a pas de
grades correspondant aux grades militaires. A
l'époque des troubles de 1885, lorsque la police
coopéra avec la milice à la suppression de la révolte,
quand un officier militaire tout frais émoulu était
appelé au service, il prenait le comnandemént et
un rang supérieur à tout autre officier de la police
à cheval. Je suggérerais donc au premier ministre
('accorder aux officiers de la police à cheval des
grades correspondants aux grades militaires, et en
outre, de faire- droit à la partie du projet de loi
relative à la question <les pensions de retraite. Et
surtout, il importe souverainement au premier mi-
nistre, tant au point de vue de sa propre tranquil-
lité d'esprit, s'il continue à administrer ce départe-
nient, qu'au point de vue de l'état de valeur réelle
de ce corps, il importe souverainement, dis-je, qu'il

oppose un rempart législatif aux importunités des
politiciens qui le harcèleront <le leurs demandes
pour l'engager à placer leurs amis dans la police à
cheval avec grade d'officier. Que le parlement sta-
tue que toutes les promotions au grade d'officier
seront accordées à ceux qui ont servi dans les rangs
de la police, ou qui ont pris leurs degrés au collège
militaire royal, et je lui en donne l'assurance, c'est
l'avis de tous les officiers brevetés et non brevetés
que j'ai rencontrés, que cette réforme tournerait
grandement à l'avantage du corps.

J'ai parlé les officiers nion brevetés; et en effet,
c'est lis un les traits saillants du corps, qu'on
ignore davantage. Notre corps de police à cheval
se distingue, en effet,de tout autre corps de police,
sauf peut-être celui <le l'Afrique-sul, en ceci, que,
jusqu'à présent des hommes jouissant d'une
excellente position sociale et d'une bonne éducation,
ont dû s'enrôler dans le corps à titre de simples
soldats. Il n'est pas rare de rencontrer un élève
sorti de Camibridge ou d'Oxford, ou un rejeton
d'une noble famille anglaise, écossaise ou irlandaise,
servant à titre (le simple soldat dans les rangs de
la police à cheval. Ainsi donc, l'objection qu'on
pourrait soulever au point de vue social, relative-
ment aux promotions dans les rangs de l'armée
régulière, ne saurait s'appliquer à ce corps. Puisque
l'honorable miniistre a pris la direction <le ce dé.
partement, je lui ai exposé mes idées à cet égard,
(lans l'espoir qu'à la prochaine session ou aussitôt
que faire se.pourra, il voudra bien en faire la base
d'une législation statutaire.

Le PREMIER MINISTRE : J'aime assez, dans
leur ensemble, les observations que vient de faire
l'honorable député, et surtout sa conîclusion, quand
il nous a dit qu'il n'avait pas l'intention (le de-
mander de modification à la loi, cette session-ci.
Je regrette de n'avoir pu donner à ce bill toute
l'attention qu'il mérite, eussé-je cru possible de
saisir la Chambre de quelque législation à cet égard,
ou sur tout autre sujet, cette session-ci. Et bien
que je ne mue sois pas formé d'opinion sur ce sujet,
je (lois (lire ceci : en tant que j'en puis juger,
plus le corps de police se rapprochera de l'organi-
sation militaire, le mieux ce sera-et pou r le corps
lui-même et pour le pays. Ce corps est, dans
une large mesure, une organisation militaire, pour
le nonent, et c'est à ce fait que sont lus, à mon avis,
le grand succès de la police au Nord-Ouest et les
excellents services qu'elle a rendus au pays. Quant
à savoir s'il convient qu'elle se rapproche davan-
tage de l'organisation militaire, c'est là une ques-
tion qui, à mon avis, mérite mûre réflexion, et
j'ajouterai une solution favorable. Je vois d'un
bon oil tout ce qui tend à faire de la police une
organisation absolument militaire, autant que
possible. Quant aux pensions de retraite, c'est là
une question qui fera l'objet des préoccupations
spéciales du cabinet, non seulement à l'égard de la
police à cheval;mais aussi de tout le service public.

Frais d'arbitrage au sujet des comptes
entre le gouvernement fédéral et les
provinces de l'Ontario et de Québec..... $51,000

M. FOSTER : Le premier ministre sait-il si
appel a été interjeté des jugements rendus par les
arbitres'?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne puis donner
de renseignements à cet égard.
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M. FOSTER: L'honorable ministre voudrait-il
prendre en note nia question et nous informer si,
depuis l'arrivée au pouvoir du cabinet, il a été in-
terjeté appel dle ces jugements?

Accise............ ................... $398,681

M. BORDEN (Halifax): Le contrôleur du Reve-
nu (le l'intérieur pourrait-il nous <lire s'il a été
nonmié un inspecteur du Revenu le Fintérieur, à
Halifax'! Si je suis bien informé, H.-H. Grant,
l'ancien percepteur, aurait été nommé au poste
d'inspecteur.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TÉRIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Il n'a
pas été fait <le nomination.

N. BORDEN (Halifax): Je vois par la réponse
à l'ordre le la Chambre déposée sur le bureau que
H.-H. Grant a été promu à un grade supérieur, et
que sa promotion, Suvre de l'ancien cabinet, se
trouvait dans la catégorie confirmée par arrêté
ministériel dlu cabinet du jour.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIiERIES: Il n'y a rien eu de spécialemient
confirmé.

M. BORDEN (Halifax): La situation paraît
être celle-ci : M. Grant, ayant été nommé par Fan-
cien cabinet, et sa nomination ayant été sanction-
née par Son Excellence, il devrait être entré en
fonction à l'heure qu'il est. Je veux savoir si cela
a en lieu, et dans le cas contraire, dans quelle
situation les choses se trouvent-elles? M. Grant
est un fonctionnaire le grand mérite, qui. depuis
nombre d'années, a été au service du département
du Revenu de l'intérieur, et il mérite sous tous les
rapports, cet avancement. J'aimerais savoir où
en sont les choses pour le moment.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honorable
ami a raison. La nomination en discussion tombe
dans la catégorie de celles qui ont été acceptées
par Son Excellence.

M. BORDEN (Halifax): Alors, a-t-on averti M.
Grant, si, oui ou non, il est percepteur du revenu
de lintérieur?

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Nous ne l'avons pas encore averti.

M. BORDEN (Halifax) : Quand sera-t-il averti?
Ou bien a-t-on l'intention (le l'avertir *e

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Mon intention est de réorganiser, aussi-
tôt que possible le service, afin de diminuer les
dépenses, et il m'a été impossible de nie rendre
compte d'un personnel de plus de 500 fonctionnaires,
répandus par tout le Canada, et d'arriver à une
conclusion définitive à cet égard. Mais j'ai l'inten-
tion de mettre tout en <euvre pour réorganiser le
service, dans le but d'assurer une plus grande
économie, sans porter atteinte, toutefois, à la
valeur du service.

M. BORDEN (Halifax): Avec toute la défé-
rence (ue je dois à l'honorable contrôleur, je ne
vois pas comment ce qu'il vient le dire affecte la
question le savoir si l'on a averti M. Grant de sa

M. LAURIER.

noiniration. Ou il a été nommé à la charge d'ins-
pecteur lu revenu de l'intérieur, ou il ne l'a pas
été. J'avais compris, d'après le rapport, qu'il
avait été nommé à ce poste. S'il a été nomné, il
ne serait que juste de l'en avertir suivant l'habi-
tude, quelle que soit la «manière de voir du cabinet
touchant la réorganisation du service. Les égards
que le département a l'usage d'observer en pareille
circonstance donnent à M. Grant le droit d'être
averti de sa nomination, si toutefois il a été nonmmné,
ce qui me semble découler <lu rapport et de la
déclaration du premier ministre. M. Grant a-t-il
été averti?

M. WOOD (Brockville): Cela s'applique-t-il
également au sous-percepteur à Halifax, M. King ?
J'ai appris qu'il devait être nommé à la charge de
percepteur, dans le cas où M. Grant serait nommé
inspecteur.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Je le répète, je veux étudier, si possi-
ble, la question <le la réorganisation du service,
dans le but de faire certains retranchements dans
les dépenses, sans nuire à la valeur réelle du ser-
vice.

M. WOOD (Brockville): Ce n'est pas là une
réponse. Nous désirons savoir si c'est l'intention
du gouvernement (le nommer ce monsieur au poste
d'inspecteur.

M. FOSTER: Je ne suis pas bien fixé sur la
portée <le la réponse faite, l'autre soir, par l'hono-
rable ministre. Je voudrais voir la question bien
nettement définie. Si je comprends bien, M. Grant
tombe dans la catégorie de ceux dont la nomiina-
tion, faite d'après la recommandation du bureau de
la Trésorerie et d'après le rapport du Conseil, a été
signée par le gouverneur général. Ai-je bien raison
en cela ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne sache pas
que ces nominations aient été réellement signées ;
l'honorable député sait aussi bien que moi à quoi
s'en tenir à cet égard. Son Excellence a renvoyé
toutes ces recommandations du bureau de la Tré-
sorerie après les avoir signées sauf trois catégories
d'exceptions, et la nomination débattue ne semble
pas tomber au nombre des exceptions.

M. FOSTER : Alors, la conclusion directe à tirer
de tout ceci est que toutes les nominations qui
ne tombent pas dans ces trois catégories d'excep-
tions ont été approuvées par Son Excellence, et
sont par conséquent des pièces émanant <le l'Exé-
cutif. L'autre soir, en réponse à une interpella-
tion, l'honorable ministre a déclaré que toute cette
catégorie de nominations serait valide, jusqu'à ce
que le gouvernement eût fait de nouveaux arran-
gements. Or, on nous dit qu'elles sont inefficaces,
en suspens, jusqu'à ce que le contrôleur puisse déci-
der quelles économies il pourra réaliser. La% consé-
quence directe de la réponse de mon honorable ami
est celle-ci: En dépit de toutes les réformes qui
pourront s'effectuer plus tard, telles que démissions,
réorganisation du service, avancement ou distri-
bution, ces nominations approuvées par le gouver-
neurgénéral sont en vigueur, et les officiers devraient
être entrés en fonctions. Assurément, c'est la seule
conclusion possible. La réponse donnée :e soir
tend à prouver que ces nominations, dans le cas
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actuel et dans les autres cas, ne sont pas en vigueur, chose qui me paraît parfaitement praticable, et qui
car le gouvernement ne se conforme pas à la teneur nous permettrait de réaliser une économie annuelle
des arrêtés ministériels, mais se contente de main- de $2,500, serait (e consolider les trois provinces
tenir les officiers dans leurs charges premières. maritimes, et (le n'y garder qu'un seul inspecteur

au lieu de deux.
Le PREMIER MINISTRE: La réponse est

toute simple, comme je l'ai dit l'autre soir. L'ho-
norable député de Halifax (M. Borden) demande si
M. Grant a été averti. Le contrôleur du Revenu
de l'intérieur répond qu'il n'a pas averti ce mon-
sieur et ne le fera pas tant qu'il n'aura pas pris de
décision au sujet des réformes qu'il pourra eflectuer
dans le service, et au sujet les recommandations
qu'il pourra faire à Son Excellence à cet égard.
Mon honorable collègue trouve qu'il lui est impos-
sible de prendre une décision immédiate au sujet
de ces réformes, dans le but (le diminuer les
dépenses du service, tout en lui gardant toute
sa valeur, et, ajoute-t. il, tant qu'il ne pourra pas
prendre de décision à cet égard, ce n'est pas son
intention d'avertir l'officier en question au sujet
de sa position.

M. FOSTER: Alors, l'honorable premier ministre
devra modifier la réponse qu'il a apportée l'autre
soir, car, si je l'ai bien compris, il a déclaré, rela-
tivement à M. Grant en particulier, que, puisqu'il
ne tombait dans aucune les trois catégories d'ex-
ceptions, et l'arrêté ministériel ayant été signé, ce
fonctionnaire se trouvait percepteur du revenu de
l'intérieur. Mon honorable ami dit qu'il n'y a pas
actuellement de percepteur du revenu de l'inté-
rieur. M. Grant a été percepteur, jusqu'au umo-
ment où le rapport du bureau de la Trésorerie a été
signé, et, dès ce moment, il est devenu inspecteur.
D'après la réponse apportée par le premier ministre,
l'autre soir, ce fonctionnaire est l'inspecteur. Mais
mon honorable ami (sir Henri Joly de Lotbinière)
dit que dans ces circonstances, M. Grant n'est pas
l'inspecteur, bien que l'arrêté ministériel ait été
approuvé par le gouverneur général, et qu'il soit
valide, suivant l'expression du premier ministre.
Ainsi, paraît-il, M. Grant est encore percepteur;
il n'y a pas d'inspecteur actuellement, et il demneu-
rera dans cette situation, tant que le contrôleur
n'aura pas décidé s'il doit, ou non, se passer d'ins-
pecteu , et s'il peut s'en passer, alors il n'appliquera
pas l'arrêté ministériel signé par Son Excellence le
gouverneur général.

Le PREMIER MINISTRE: Si le contrôleur du
Revenu <le l'intérieur est d'avis qu'il faut se dis-
penser des services de M. Grant. il fera une nou-
velle recommandation à Son Excellence.

M. FOSTER: Dans l'intervalle, M. Grant n'est
pas inspecteur.

Le PREMIER MINISTRE: Dans l'intervalle,
-M. Grant doit donner au contrôleur du Revenu de
l'intérieur le temps de décider s'il doit, ou non, se
dispenser de ses services.

M. FOSTER : Le contrôleur du Revenu de l'in-
térieur est-il d'avis qu'il puisse se dispenser des
services d'un inspecteur du Revenu de l'intérieur
dans la Nouvelle-Ecosse?

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TÉRIEUR: Je vais dire à mon honorable ami
(M. Poster) ce que je me propose de faire. Une

M. FOSTER: Cela peut se faire.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'INTÉ-
TERIEUR: J'espère pouvoir réussir à accomplir
cette réforme, et ce serait là le coinmencemnent des
retranchements que je me propose de faire dans les
dépenses. Dans ces circonstances, je ne saurais
admettre qu'il faille avertir M. Grant.

M. FOSTER: Il n'y a rien à redire à l'union des
trois provinces maritimes sous un seul inspecteur
et cela, de fait, concorde parfaitement avec ma
manière de voir. Il paraîtrait toutefois que lors-
qu'un ministre est d'avis qu'il doit réorganiser son
département, il s'abstient d'avertir ceux dont la
nomination a été signée par le gouverneur général,
et ce docunientreste lettre morte.

M. WOOD (Brockville) : En attendant, est-ce
que M. Borrodaile remplit la charge d'inspecteur a
la Nouvelle.Ecosse?

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TE RIEUR: M. lorrodaile a été mis à la retraite
il y a déjà quelque temps, avant les élections, et il
a cessé d'exercer ses fonctions. C'est M. Grant
qui remplit la charge.

M. MONTAGUE : Puisque nous sommes à dis-
cuter ces crédits budgétaires, je voudrais signaler
nu fait qui découle <le cette classification (les arrê-
tés ministériels qui semble avoir été faite par le
cabinet. J'ai la certitude que lorsque j'aurai mneu-
tionné la personne dont je veux parler, ce non sera
accueilli avec toute la déférence que la Chambre
se plaît toujours à manifester à l'égard d'ancien
collègue, peu importe qu'ils appartiennent à la
droite ou à la gauche. Une vacance se produisit,
il y a quelque temps, dans le service du Revenu de
l'intérieur, à London. de ne sais trop si cette va-
cance se produisit par suite de la mort du titulaire
ou de sa mise à la retraite ; toujours est-il qu'elle
se produisit il y a cinq ou six mois. Si j'ai souve-
nance exacte des circonstances, l'ancien gouverne-
ment, par arrêté ministériel, transféra le sous-per
cepteur de Pétrolia à la charge vacante à London
et lui donna pour successeur à Pétrolia le fils (le
l'ancien député de Middlesex, le Dr Roome, qui
jouissait à un haut degré du respect de toute la
Chambre. Or, je vois que cette nomination a été
placée dans une catégorie qui l'annule. Elle a été
approuvée par le gouverneur général en même
temps que d'autres nominations, mais je crois savoir
que Son Excellence fait observer dans une note, que
ces nominations dans certaines circonstances ne
devraient pas être mises en vigueur. A mon avis,
la nomination en discussion ne tombe dans aucune
catégorie d'exceptions auxquelles Son Excellence
fait allusion. Il ne s'agit ici ni d'une charge de
création récente, ni d'une-vacance existant depuis
plus d'une année. Le chef du gouvernement ainsi
que son collègue, le contrôleur du Revenu de l'in-
térieur seront heureux, je le sais, de rendre justice
au fils d'un ancien collègue, abstraction faite de
toute couleur politique.
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M. SUTHERLAND: L'honorable député (M. que l'étalonnage des grains devrait être fixé de
Montagne) est-il certain que cette nomination facon à ce que le blé du Nord-Ouest arrive devant
relève du département du Revenu de l'intérieur? le public avec toutes ses meilleures qualités. Le

système en vigueur, le mélange du blé, tourne
M. MONTAG UE: Oui. entièrement au bénéfice du négociantet au détriment

M. SUTH ER LAN : Etes-vous certain dle lades cultivateurs, et j'espère que mon honorable ami
sera en mesure de nous assurer qu'il a été pris <les

chose ? mesures pour remédier aux inconvénients dont les
N. MONTAGUE: Je le sais positivement. Je

prierai mon honorable ami (M. Laurier) d'examiner
la chose, et si cette nomi nation ne tombe pas dans
les exceptions, je suis convaincu '1u'il agira avec
justice. Si la nomination en question tombe dans
les exceptions., alors je ne demande rien.

Le CONTROLEUR l)U REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Elle se trouve dans la liste "A."

M. MIONTAGUE : d1e le sais, mais c'est par
erreur.

Le 'REM IER MINISTRE : Nous examinerons
cela.

Poids et mesures, inspection du gaz et
de la lumière électrique....... .... $100,950

M. UAVIN : Je voudrais savoir du contrôleur
du Revenu le l'intérIeur s'il a pris quelques nie-
sut-es cans le sens que J'ai suggéré, touchant lins-
pection <lu blé? Tlai dletinudé dle faire inspecter
par l'inspecteur (les poids et mesures la facon dont
le blé est pesé, lorsque le colon vient à l'élévateur
pontr vendre son grain?

Le CONTBOLEUR DU REVENU DE L'IN-
TÉRIEUR: Nous avous déjà mis la question à
'étude, et nous allons envoyer à( qui de droit des
instructions à cet égard. On se plaint, est-ce à
tort nu à raison? is l'ignore, de la façon de peser
le blé aux élévu: ,rs de chemin de fer et ailleurs.
Nous allons faire .e enquête sur le bien-fondé de ces
plaintes. L'habitude a été de ne-pas tenir compte
(les fractions, et s'il y avait 104 livres, on ne tenait
pas compte des quatre livres. C'est là une transac-
tion privée entre l'acheteur et le vendeur, et je ne
vois pas conimmet le gouvernemuent pourrait inter-
venir. Nais là où le gouvernement a le pouvoir et
le devoir d'intervenir c'est <le s'assurer <lue touis les
appareils servant au pesage, à l'échantillonnage et
ait mesturage (lu grain soient précis, J'espèreque
nous serons en mesure de donner satisfaction aux
cultivateurs dit Nord-Ouest à cet égard.

M. DAVIN : Mon honorable amile contrôleur
du Revenu (le l'intérieur, se rappelle sans doute,
qu'au début de la session, je signalai à la Chamubre
l'importance de rendre permanent l'étalonnage du
grain et d'assurer aux cultivateurs une juste repré-
sentation dans toute coission quelconque de
classification des grains. Je désire savoir s'il a été
fait quelques démarches dans ce sens et si, à la pro-
chaine session, le gouvernement va décréter une
législation gui fixe d'une façon permanente l'étalon-
nage des grains, qui, jusqu'ici, a varié d'année en
année. Je désire également >avoir si c'est l'inten-
tion du ministère de fixer l'étalonnage des grains
de façon à assurer aux cultivateurs toute la justice
à laquelle ils ont droit. Mon honorable ami se le
rappelle, j'ai signalé à son attention l'objection
bien légitime que les cultivateurs soulèvent contre
le mélange du blé nettoyé avec leur blé, prétendant

M. MoSrAGUE.

cultivateurs se plaignent, plaintes dont je me suis
fait ici meme léclio, l'année dernière.

M. SUTHERLA ND : Mon honorable amni a
laissé entendre que le département se proposait
d'effectuer des retranchements et des économies
dans d'autres sens; et, à mon avis, la plus grande
partie de cet item relatif aux poids et mesures
pourrait se supprimer.

Quant à la section du payg où je demeure, tout
ce système est une faree. Les devoirs de cet em-
ploi pourraient probablement être mieux remplis
par d'autres officiers du gouvernement, ce qui per-
mettrait de réaliser de considérables économies. Il
se fait un véritab e gaspillige (les deniers publics,
dans la partie de la contrée où je demeure. Je me
contente de signaler la chose à l'attention du tmi-
nistre, et-s'il se donne la peine d'examiner la situa-
tion, il se convaincra qu'il est possible d'obvier,
dans une large mesure, à toutes ces dépenses anu

,oyen dl'une réorganisation dans le genre le celle
quie j'ai suggérée. Outre leurs salaires, ces founc-
tionnaires perçoivent aussi des honoraires, dans
une foule de circonstances.

M. MONTAGUE : L'honorable député consta-
tera, j'en suis sûr, que le département subvient à
peu près à toutes ses dépenses.

Mf. FOSTER : Ces fonctionnaires ne perçoivent
pas d'honoraires outre leurs appo ntements.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TÉRIEUR : La dépense totale est de $70,000, et
les honoraires s'élèvent à environ $40,000 : en sorte
que le coût net est actuellement de $30,000.

M. SUTHERLAND : Ce serait, sans doute, une
bonne épargne, et j'espère que Plhonorable ministre
jugera à propos de s'occuper de cette affaire. Les
honoraires sont souvent bien trop élevés, et, à mon
avis, l'ouvrage est entièrement inutile.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TÉRIEUR: Je puis vous assurer que la moindre
pression suflirait pour m'induire à me conformer
oux opinions de mon honorable ami. Vous devez
vous rappeler que, en 1879, le système d'inspection
des poids et mesures fut aboli, et tout le personnel
qu'il employait fut démis dans un but d'économie;
mais, quelques mois après, ce système fut rétabli ;
mais l'ancien gouvernement ne renomma pas les
anciens inspecteurs qui avaient été démis. Cette
question sera examinée avec soin.

M. FRASER (Guysborough): Suivez l'exemple
que vous ont donné vos prédécesseurs.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Non, je ne veux pas suivre leur mau-
vais exemple ; mais le gouvernement examinera ce
qui peut être fait pour réaliser une économie consi-
dérable dans ce département.

Je puis répondre à ce que l'honorable député
d'Assiniboïa (M. Davin) a dit au sujet de l'étalon
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du blé. Je lui dirai que Son Excellence a reçu la devrait être interdit, et l'on devrait, pour fixer
recommandation d'organiser le bureau des irispec- l'étalon, recourir à la classification au lieu de
tetirs q ii doit siéger ài Winnipeg, afin de décider prendre comme base, le mélange de blé nettoyé.
cette question de manière à rendre justice à toutes On ne devrait dans aucun cas mêler le blé nettoyé
les parties intéressées, c'est-à-dire en donnant aux au blé no i ou n9 2.
cultivateurs une moitié de la représentation dans
le bureau, et en divisant lautre moitié entre les M. CLANCY: Le défaut d'entente pour arri-
meuniers et les marchands. Les cultivateurs ver à l'adoption d'un étalon uniforme pour classer
avaient certainement des griefs très sérieux qui le blé cause un grand mécontentement dans la pro-
méritaient d'être redressés, et je ne crois pas que vincedel'Outario. Il ya trois ou quatre ans, lorsque
nous ayons exagéré leurs droits. le blé était à 80 centins par minot, l'association des

, menniers adopta un certain mode de classement
M. WOOD lhockville) : C'est la première fois qui consistait à s'assurer <le la pesanteur du blé,

(lue j'entends dire que les cultivateurs vont figurer Le blé qui pesait 60 livres était adopté comme
pour la première fois dans le bureau. Je sais, au étalon, et le prix ordinaire lui était assigné ; mais
contr Lire, qu'ils ont toujours été représentés dans si le blé pesait une livre de moins que cet étalon, le
ce bureau. prix était réduit d'un centin par minot : si le blé

LE CONTROLEUR DU REVENU DE I- pesait deux livres de mîoins, la réduction du prixRI : Pétait de trois centins,; si la pesanteur était <le trois

tena-. Pant. an- livres de moins, la réduction du prix était de cinq
centins, et ainsi de suite, jusqu'a une pesanteur de

M. WOOD (Broekville) : On pourrait inférer des 53 livres. Les cultivateurs veulent avoir un tribu-
observations de l'honorable ministre que les cuîlti- nal désintéressé qui s'interpose entre les acheteurs
vateurs n'ont pas été représentés jusqu'à présent de grain et les producteurs, et, si la chose est
dans le bureau. Lorsque la direction de ce dépar- nécessaire, qui établisse une classification fixe.
ement mue fut confiée, l'un de mes premiers actes On dira peut-être que l'association des meuniers

fut d'augmenter la représentation les cultivateurs a le droit de fixer cette classification comme elle le
dans ce bureau. Je reconnais très volontiers que juge à propos. On lui permet de se servir d'un
l'honorable contrôleur a une tâche difficile à rein- instrument pour vérifier la qualité lu blé, et c'est
plir, puisqu'il faut qu'il satisfasse toutes les parties sur cette vérification qu'est basée la classification,,
intéressées à la culture et à la vente du blé. On a Il me semble que le gouvernement devrait interve-
beaucoup parlé sur le présent sujet ; mais toujours nir et fixer convenablement les classifications,
en dehors le la question. Il ne peut être question, ainsi que les réductions à faire su- le blé pesant
suivant moi, (le mêler le blé. L'honorable contrô- mois que 60 livres, ou que l'étalon.
leur peut-il nous dite si les étalons du grain vont J'attire donc l'attention sur ce que je considère
être définitivement fixés d'une' manière perma- comme une question irritante. L'honorable con-
nente, oui s'ils vont être changés tous les ans comme trôleur constatera que le mècontenteient est très
la chose s'est faite jusqu'à présent ? répandu, et que l'on devrait voir à ce que cette

classification lu blé fût déterminée par une loi
LE CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN- plutôt que par un simple usage qui est suivi par le

TERIEUR : Jusqu'à présent, l'étalon du blé a producteur, ou l'acheteur.
été de soixante livres, composé de deux tiers
de blé rouge dit le Fife. Les cultivateurs nous M. CAMPBELL : Je suis heureux que l'hono-
demandent d'élever la qualité de cette marque rable député de Bothwell ait soulevé cette ques-
jusqu'à 61 livres, et de n'exiger que trois quarts de tion. C'est un sujet dont il a tiré un grand parti
blé rouge <lit de Fife, au lieu de deux tiers. La lors de la dernière élection. J'ose dire qu'il n'y a
seconde marque serait élevée proportionnellement pas un homme dans tout le Canada, qui pût acheter
jusqu'à 60 livres. Puis, le blé nettoyé constituerait du blé dans le comté de l'honorable député à
séparément une qualité. Un long document, com- d'autres conditions que celles reçues aujourd'hui.
prenant près de deux- pages. de règlements a été Les cultivateurs n'en sont pas mécontents. De
somtnis à Son Excellence, avec recommandation de fait, aucun blé n'est acheté là sans faire usage du
sactitionner ces règlements ; mais ce sont-là les vérificateur. dont il a parlé, qui est le meilleur
principaux changements. L'idée est d'établir des moyen que l'on ait jamais adopté pour arriver à
étalons permanents. Cette idée paraît avoir ren- une entente entre l'acheteur et le vendeur. Cette
contre l'approbation des chambres de commerce de vérification n'est pas obligatoire. . Elle a été auto-
Montréal et de Toronto ; mais la principale objec- risée d'abord par un arrêté du conseil de l'ex-gou-
tion soulevée dans Winnipeg'est le grand nombre vernement. Plusieurs arrêtés du conseil ont été
de cultivateurs admis dans le bureau. adoptés, tous les ans, et le système a été perfec-

tionné autant que possible.
M. C 1lPBELL : Je suis très heureux de cons- Et, comme je lai dit auparavant, ifn'y a aucun

tater que le contrôleur est en voie d'essayer d'éta- mode d'acheter le grain qui soit aussi équitable
blir un étalon perm:nent pour le grain, et j'espère envers le cultivateur, comme envers l'acheteur, que
q1uil y réussira. Pour ce qui regarde l'éléva- celui qui est en vogue dans lOntario,
tion le l'étalon, à quelque chiffre que vout L'honorable député a fait observer que, natu-
lYleriez, cela fait peu de différence, parce que rellement, le prix lu grain décline proportionnelle-
Ccest la valeur du grain qui fixera finalement son ( ment à la diminution du poids. Lorsque le poids
prix; mais le grand objet en vue, c'est d'établir un du blé descend à 53 livres au boisseau, comme l'a
étalon permanent. Jusqià présent, lorsque la dit l'honorable député, il n'est pas bon pour être
récolte était pauvre, on pouvait abaisser l'étalon, converti en farine. Il n'est bon que pour la nour-
<r, lorsque la récolte était bonne, on pouvait l'éle- 1 riture du bétail, et son prix devrait être adapté à
ver. Le mélange de blé nettoyé avec d'autre blé 1 cette qualité. Mais l'honorable député a oublié de
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dire que le prix augmente proportionnellement tion des meuniers a établi arbitrairement une règle
aussi à l'augmentation du poids. Par exemple, concernant certaines additions et certaines réduc-
pour le blé pesant 61 livres, un centin par boisseau tions dans les cas où le grain pèse plus ou moins
est ajouté au prix, et ainsi le suite, pour toute que 60 livres. Je voudrais faire comprendre que
autre augmentation d'une livre par boisseau. Pour ce point devrait être déeidé par un tribunal tout à
ce qui regarde les cultivateurs, je sais par expé- fait désintéressé. L'association des meuniers alloue
rience que vous ne pouvez pas acheter, aujourd'hui, un centin additionnel pour toute livre dépassant
du blé, sans vous servir de ce qui est appelé le véri- soixante livres par boisseau. Niais que l'on n'oublie
ficateur. Ceux qui ont du bon blé à vendre, ne le pas qu'il y a plus le blé pesant moins (le 60 livres
donneront pas sans se servir de ce vérificateur. qu'il n'y en a pesant plus le 60. Or, pour une livre
Ceux qui ont du blé d'une qualité inférieure, vou- de moins de 60 livres, 'association les meuniers
draient, peut-être, s'en dispenser. retranche I centin par boisseau ; pour deux livres

L'usage de cet instrument a eu pour effet d'ané- de moins, elle retranche 2 centins par boisseau
liorer consisdlérableiment la qualité lu grain dans pour trois livres île moins, elle retranche 5 centins
l'Ontario. Auparavant, l'acheteur jetait un coup par boisseau, pour quatre livres de moins, elle re-
d'œil rapide sur le blé et offrait tant pour ce Il. tranche 8 centins par boisseaa, pour cinq livres
Aujourd'hui, le blé est acheté sur son mérite réel, de moins, elle retranche 12 centins par boisseau,
et si un homme produit du bon grain et le nettoie pour six livres de moins, elle retranche 16 centins
bien, il obtient un prix plus élevé pour ce grain. par boisseau, et pour sept livres de moins, elle
S'il offre à vendre lu grain (le qualité inîfrieure, et retranche 20 centius par boisseau.
qui n'est pas bien nettoyé, ce grain pèsera d'autant Les cultivateurs demindent que le département
moins, et le prix le ce grain sera proportionnelle- établisse ue règle en vertu <le laquelle ces rédue-
ment muoin élevé. i tions ou additions pourraient être faites non arbi-

Ce système engage davantage le cultivateur à trairement, niais selon le prix. Cette règle nie
produire di bon grain, à le nettoyer convenable- paraîtrait juste envers les deux parties intéressées;
ment, et il donne satisfaction à ceux qui achètent les droits les deux parties seraient protégés, c'est-
<lu grain( des cultivateurs de l'Ontario. à-dire, les droits des meaniers aussi bien que les

droits les cultivateurs. Il est admis que l'acheteur
M. CLANCY : Nlon honorable ami a pris la peine de grain doit se guider d'après une règle lorsqu'il

<le défendre une manière de voir qui n'était pas fait ses achats, puisqu'il est obligé, lui- même, de se
attaquée. Je ne ni'oppose pas à l'usage d'un vérifica- soumettre à une règle lorsqu'il vend ce qu'il a
teur, ou à ce qu'unîe réduction raisonnable soit faite acheté. Mais il n'est pas juste que les réductions
sur le graini (ui n'a pas le poids voulu. Personne, soient faites arbitrairement, ni que les réductions
dans son bon sens, ne voudrait proposer que le blé et additions soient déterminées seulement par l'une
qui ne pèse que 53 livres par boisseau fût payé le des parties intéressées.
même prix que le blé pesant 60 livres le boisseau.

M1. M,\ONTAG'UE : J'espère avoir mal compris
M. CAMPBELL: Pourquoi donc trouvez-vous l'honorable contrôlcur du Revenu <le l'intérieur (sir

à redire ? Henri Joly le Lotbinière) dans sa réponse à l'ho-

M. CLANCY : Si l'honorable député eut donné norable député d'Oxfordi-nord(M. Sutherland), qu'il
son attention au débat-du reste, il est peut-être le sertpt prêt à abandonner le service d'inspection les

meilleur juge sur la question qui nous occupe pré- ols et mesures, conformement aux veux de ceux
sentenentque tout autre membre de cette Chambre q conseillent cet abondon.
puisqu'il est meunier, lui nême-il se serait aperçu Le CONTROLEUR DUREVENU DE L'INTÉ-
que mon objection ne se rapporte pas à 1usage (u RIEUR : Prêt à la réorganisation du service.
vérificateur ; mais au fait que cet usage n'est son-
nis à aucune réýglemnentation. M. MONTAGUE : Mais l'arg-ument le l'honora-

N. CAI PBELL : Oui, cet usage est réglementé
par ui arrêté du conseil.

M. CLANCY : Non ; l'arrêté du conseil
auquel fait allusion l'honorable député ne règle
pas la manière le se servir du vérificateur. De
vives représentations ont été faites dans l'Ontario
sur le manque d'uniformité qui existait. On se
plaignait le ce qlue différents résultats étaient
obtenus par les différentes personnes qui vérifiaient
le même graip. Lorsque cette plainte a éte portée,
l'ex- contrôleur du Revenu de l'intérieur (M. Wood),
peut nie rectifier, si je nie trompe, le gouvernement
adopta un arrêté dui conseil qui n'établissait pas
de tèglements relatifs à l'usage du vérificateur ;
mais qui pourvoyait à l'inspection de manière à ce
que les vaisseaux pour mesurer le grain eussent
une dimension uniforme.

Je désire attirer l'attention du ministre sur le
fait que, par suite lu défaut d'uniformité, des
plaintes avaient été portées. Mais il y a un autre
point sur lequel je désire attirer l'attention de mon
honorable ami (N. Campbell). C'est que l'associa-

M. CA3rx.LL.

ble député d'Oxford-nord est favorable à l'abondon
du service. Selon moi, si je puis m'appuyer sur
les faits cités par le contrôleur-que le service rap-
porte $40,000 par année, et qu'il coûte $70,000
annuellement, ce qui laisse un déficit de moins de
$30,000 par année-je suis prêt à déclarer que, en
dehors du service postal, il n'y a pas un service qui
soit plus utile au public et qui soit relativement
moins dispendieux, que ne l'est le service d'inspec-
tion des poids et mesures. Comme le contrôleur le
sait, le service est divisé en deux parties. Il y a la
partie confiée iî ceux qui sont chargés de la vérifi-
cation des poids et mesures à l'intérieur des fabri-
ques, et. la partie qui est confiée à ceux qui voyagent
pour inspecter les poids et mesures dans les diverses
parties du pays. Nous admettons tous que, si
l'honorable contrôleur constate que le' service est
inefficace, ou trop dispendieux, il a entièrement le
droit de le réorganiser pour réaliser une économie
et augmenter son efficacité. Mais j'espère qu'il
n'abolira pas le service qui est populaire parmi
tous les acheteurs et parmi ceux qui désirent donner
la juste mesure ou le juste poids, lorsqu'ils vendent
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leur marchandise. L'intérêt du public exige que
ce service soit maintenu. Je crois que les fonction-
naires qui y sont attachés, sont de bons hommes, et
qu'ils gagnent bien l'argent qui leur est payé à titre
f'émoluments.

M. DAVIN: L'honorable député de Kent (M.
Campbell)est tout à fait dans l'erreur en dlisant que,
quel que soit l'étalon, la chose n'intéresse aucune-
vient le cultivateur. Les cultivateurs des Territoi-
res du Nord.Ouest et du Manitoba sont d'avis, eux,
que la chose les intéresse beaucoup. On est d'avis,là,
que les acheteurs de grain, à Toronto et à Montréal,
ont beaucoup trop a fai-e actuellement en ce qui a
trait à la fixation des étalons. Leurs intérêts ne sont
pas les nôtres. Leurs intérêts sont de fixer les éta-
lois d'une manière préjudiciable aux cultivateurs,
et j'espère que le contrôleur du Revenu de l'inté-
rieur, lorsqu'il s'occupera de cette question, ne
manquera pas de laisser au peuple du Manitoba et
du Nord-Ouest le soin d'établir leurs propres éta-
lons pour leur blé, et que nous ne subirons plus
Finjustice dont nous avons eu à nous plaindre dans
le piassé, par suite de la cupidité et des manoeuvres
des acheteurs de Montréal et de Toronto. On n'a
jamais vu rien d'aussi insolent que les exigences
des acheteurs de grain sur le sujet qui nous occupe
maintenant.

M. RICHARDSON: Comme représentant d'un
district rural du Manitoba, j'ai compris qu'il était
desirable que les cultivateurs eussent au moins une
représentation égale dans le bureau des inspecteurs
des poids et mesures lorsqu'il s'agit 'établir les
étalons. Les cultivateurs dlu Manitoba et des Ter-
ritoires se plaignent depuis nombre d'années de ce
que les étalons du grain n'aient pas été établis sui-
vant leurs intérêts, et ils ont adressé sur ce point
à leurs représentants de vives représentations.
D'autres représentants de l'ouest et moi-même
avons fait des représentations au contrôleur du
Revenu (le l'intérieur, et je suis heureux, de la
manière dont il nous a accueilli. Il nous a dit
franchement que les intérêts du cultivateur étaient
identiques à ceux du département. Nous lui avons
fait remarquer que, vu que les cultivateurs pro-
dluisent le grain, supportent le lourd fardeau et les
ardeurs du jour, fournissent la main-d'ouvre, etc.,
ils devraient être au moins très bien représentés
dans le bureau chargé d'établir les étalons du
grain, et nous avons pu induire le contrôleur à
faire nommer par un arrêté du conseil des cultiva-
teurs pour composer la moitié des membres de cette
commission.

Depuis que ce changement a été recommandé,
j'ai reçu les représentations de l'ouest, dans
esquelles 6on se plaint de ce que le changement
proposé relativement à la composition du bureau
et à l'établissement de trois étalons permanents,
savoir, pour le blé dur n° 1 ; pour le blé dur n° 2
et pour le blé du nord, ne donnera pas satisfaction.

-J'ajouterai que ces représentations ne viennent
pas de cultivateurs, mais de marchands et d'autres
intéressés aux opérations du marché aux blés. C'est
pourquoi je ne me suis pas arrêté à ces dernières
représentations. Je siège, ici, comme le représen-
tant du cultivateur, et mon intention est de proté-
ger ses intérêts dans toutes les occasions.

Je ne suis pas personnellement en état de dire
ce qu'il y aurait de mieuxà 'faire relativement
à la présente question, vu que je ne l'ai pas étu-
diée suffisamnment pour pouvoir la traiter comme

57J

spécialiste ; mais en suivant la direction que
m'ont donnée les cultivateurs de l'ouest, j'ai cru
remplir mon devoir, et s'ils en souffrent, ce sera
par leur propre faute. Je suis toutefois disposé à
croire qu'un changement serait certainement, à la
longue, favorable aux intérêts du cultivateur. Si
nous établissons des étalons permanents, nous
assurerons la réputation de notre blé sur les
marchés européens. On m'a représenté, en effet,
que le blé provenant du Manitoba et des Terri-
toires du Nord-Ouest, qui est le meilleur que l'on
puisse trouver lans le monde, n'a pas fait bonne
figure sur les marchés de Londres, parce qu'il avait
été manipulé par les spéculateurs.

Notre blé de première qualité a été détérioré
par un mélange avec lu blé nettoyA, et avec un
blé d'une qualité inférieure. On a ainsi porté
atteinte à la bonne réputation de notre blé sur le
marché anglais.

Je crois devoir féliciter l'honorable contrôleur du
Revenu de l'Intérieur sur la manièredontil a abordé
la présente question, qu'il veut traiter confor-
mément aux intérêts du cultivateur et du commerce
de grain.

M. WOOD (Brockville) : Je voudrais savoir du
contrôleur quel est le nombre de ceux qui com-
posent actuellement le bureau des inspecteurs.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TÉRIEUR: Il y a dans ce bureau huit cultiva-
teurs, cinq meuniers et trois commerants-ces
derniers étant ceux qui opèrent entre les cultiva-
teurs et lcs meuniers.

M. WOOD (Brockville): Combien de cultiva-
teurs ce bureau contenait-il auparavant ?

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TÉRIEUR : Quatre ou cinq, je crois. Mais je
ne crois pas que quelque distinction ait été faite
auparavant. Je me rappelle que les cultivaurs,
lorsque nous avons commencé à nous occuper de
la question, se sont montrés mécontents. Il y
avait parmi eux un mélange anormal, c'est-à-dire,
deux inspecteurs de grain.

Nous avons retranché ces deux inspecteurs
parce que, à notre avis ces deux hommes qui étaient
officiers du bureau même, n'avaient pas le droit
de légiférer sur l'ouvrage qu'ils auraient à exécuter
subséquemment. Mais on a compris dans le temps
qu'une classification du grain n'avait pas été faite
avec soin.

Il y avait des cultivateurs dans le bureau ; niais
je ne pourrais pas en dire le nombre. Je ne crois
pas qu'ils formaient la moitié de ce nombre.

M. WOOD (Brockville): On ne s'est jamais
plaint à ma connaissance de ce qu'il n'y eût pas
assez de cultivateurs dans le bureau. Je ne crois
p as que, depuis qu'un changement a été opéré dans
le bureau en augmentantle nombre des cultivateurs
(lui en faisaient partie, l'on puisse trouver dans les
registres du département une seule plainte formulée
par ces cultivateurs. J'ai compris, par les paroles
du contrôleur, que ce dernier attend pour agir les
délibérations du bureau, des étalons qui s'assem-
blera bientôt, s'il ne s'est pas assemblé déjà à Win-
nipeg, voulant obtenir de ce bureau des renseigne.
ments qui permettent de modifier la loi de manière
à établir des étalons permanents.

Ai-je bien compris?
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Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'INTÉ- MESSAGE DE SON EXCELLENCE-BUDGET
RIEUR: Ce changement peut être fait par un S
arrêté du conseil. Mais nous avons donné des S
instructions à l'effet d'adopter un étalon permanent. L&MINISTRE DES FINANCES <N. Fielding)

M. WOOD (Brockville): Mais l'étalon établi par remet un message de Son Excellence le gouverneur
le statut peut-il être changé par un arrêté du général.
conseil? M. lORATEUR lit ce message comme suit:

Le CONTROLEUR D )U REVENU DE L'INTE- ABERDREN,
RIEUR : Les étalons peuvent être changés tous Le gouverneur général transmet là la Chambre des
les ans par un arrêté du conseil. L'année dernière, communes les estimations supplémentaires des sommes
l'étalon était de 60 livres et deux tiers de blé rouge requises pour le service du Canada, pour l'année exmirant
dit <le Fife. Nous voulons maintenant élever cet le80juinl89î, et conformément aux dispositions de l'Acte

étaln î61 ivre ettros qurtsde lé rugeditde l'Anérique Britannique du Nord, 1867, il recommande
étalon ce budget à la Chambre des Communes.
de Fife, et cela, à la demande des cultivateurs. A HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
première vue, on croirait que cette augmentation OTT*wÂ, le 25septembre 1896.
sera Iréjudiciable aux cultivateurs; mai$ j'ai été
très frappé du point de vue auquel se plaçaient M. LAURIER: Je propose que la séance soit
ceux-ci relativement à cette augmentation. Je levée.
m'étonnais de ce qu'ils voulussent élever l'étalon La motion est adoptée, et la séance est levée à
de len- grain, et ils m'ont répondu que leur objet 12 h. 20 m. a.i. (samedi).
était une grandir la réputation Se leur blé.

M. WOOD (Brockville) : Un changement d'étalon
a été fait par l'ex-gouvernement, lors de son arrivée
au pouvoir, en 1879. Je n'étais pas alors membre
de ce parlement; niais il est connu qu'un acte fut
adopté, en 1879, à l'effet d'amender la loi relative
aux poids et mesures, et que l'application de cet
acte entraînait beaucoup moins de dépenses que la
loi qu'il amendait, pour ce qui regardait le nombre
d'officiers employés. Dans le cas où le département
du Revenu de l'Intérieur voudrait, dans un but
d'économie, entreprendre des changements, j'ap-
puierais très volontiers la proposition de l'honorable
député de Halton (M. Henderson), qu'il ne serait
pas sage de supprimer cette division du département,
parce qu'elle fait un service d'une grande utilité
publique. S'il était désirable de pratiquer l'éco-
nomnie, je conseillerais fortement qu'une partie du
travail se rattachant à l'application de l'Acte con-
cernant l'inspection des poids et mesures, fût con-
fiée au département du Revenu de l'Intérieur, vu
que, dans ce département, si quelques-uns des fone-
tionnaires sont employés tout le temps, d'autres,
co)nne la chose se voit dans tous les autres
départements, n'ont pas d'ouvrage pour les
employer autant qu'ils pourraient l'être. Cette
politique a été suivie jusqu'à un certain point par
l'ex-gouvernement.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, le 28 septembre 1896.

M. L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (ne 38) à l'effet de modifier l'Acte de repré-
sentation des Territoires du Nord-Ouest en dispen.
saut de la préparation de nouvelles listes dans
certains cas.-(M. Fitzpatrick).

DESTITUTIONS SUR LE CHEMIN DE FER
INTERCOLONIAL.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Avant
que l'on aborde l'ordre du jour, j'aimerais demander
à l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux
s'il peut dlire quelque chose au sujet de la corres-
pondance supplémentaire demandée, par ordre de

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN- la Chambre, relativement à la destitution des gar-
TÉRIEUR: Je ne voudrais rien lire qui fût liens du pont sur l'Intercolonial au port de Pictou5
de nature à modifier le ton amical qui a régné au correspondance qui li a été mentionnée, dont il a
cours de la présente discussion en rappelant ce qui parlé lui-même en comité, et que mentionnent aussi
a eu lieu er. 1879. les pièces produites, mais qui n'est pas comprise

Toutefois, je crois devoir dire, qu'après avoir sup- parmi ces pièces. Et j'ai signalé à son attention
primé tout le personnel du département des poids les termes de l'ordre de la Chambre, lesquels corn-
et mesures, l'ex-gouvernement réorganisa, quelques prenaient toute la correspondance.
mois après, ce département par la nomination d'un Le MINISTRE IES CHEMINS DE FER ET
nouveau personnel, et je suis convaincu que pas un CANAUX (M. Blair) : Je n'ai pas encore reçu la
des fonetionnaires nommés par le gouvernement
Mackenzie îne fut repris.

Je puis prouver ce fait et citer les noms. Pour qelne ds ersonne m i éesretleéa
ce qui regarde l'abolition du système d'inspection
des poids et mesures, il ne faudrait pas nie pousser
beaucoup pour m'engager à lui faire subir, du moins, PROROGATION.
une modification par laquelle le système fonction-
nerait avec un nombre de fonctionnaires beaucoup Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER Je
moins grand. Je suis d'avis, en effet, que le per- demanderai à l'honorable premier ministre s'il pet
sonnel actuel est bien trop nombreux. dire quel jour la prorogation doit avoir lieu. ,le

Les résolutions sont rapportées. pose cette question simplement parce qu'il serait
M. WVooD (Brockville).
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d'un grand avantage pour plusieurs membres de la
Chambre d'avoir une idée de la date de la proro-
gation.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Il est
impossible de fixer un jour, mais, avec l'aide de
mou honorable ami, j'espère pouvoir proroger
samedi.

J.-K. LAMBERT.

M. DAVIN: J'aimerais demander à l'honorable
ministre des Travaux publics s'il s'est occupé de
l'affaire J. -K. Lambert, et s'il a corrigé l'erreur qui
a été commise.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): Je dois dire que je n'ai pas encore eu le
temps d'examiner cette affaire. Je me propose
d'aller dans l'ouest dès que la session se a terminée,
et, alors, j'aurai plus de temps pour l'examiner.

VICTIMES DE L'INCENDIE DE TIGNISH,
I.lP.-E.

M. HACKElTT: J'aimerais demander à l'hono-
rable chef du gouvernement s'il est disposé à faire
quelque chose, au nom du gouvernement, pour le
soulagement des victimes de l'incendie de Tignish.
'lai aumené cette questign sur le tapis il y a quel-
ques jours, et l'hoioraible premier ministre m'a
deniiidé de lui soumettre les faits se rattachant à
li question, et m'a <lit qu'il les examinerait.
"Dans i un journal publié dans la ville de Saint-
Jeanî, N.-B., je voia ceci:

1 y a quelques jours, nous avons fait connaître les titres
que les victimes de l'incendie de Tignish, I.P.-E., ont àêtre svecourus, dans une circulaire publiée par des hommes
tîlvables. Ju-q u'ici, l'on n'a reçu que peu de secours.

M. J.-J. Gallagher. le représentant, de l'Ile du Prince-
Edouard de MM. Manchester, Robertson et Allison, est
anjourd'hui dans la ville. Il arrive du théâtre de l'in-
eendie et rapporte qu'il y a un grand nombre de per-
sonnes qui ont absolument beoin de vêtemiw ts. En
conséqucuce, la maison a publié un avis dans l'édition de
ce matin avertissant les citoyens que tous dons de vête-
ments, etc., seront reçus et distribués par la maison.
Plusieurs citoyens prendront sans doute note de cet avis
et enverront des vêtements.

Au nom des milliers de gens qui souffrent dans
cette localité, je demanderai au premier ministre
de mettre dans le budget un petit crédit, poar venir
à leur secours dans ce grand malheur qui les frappe.

Le PREMIER MINISTRE : Je puis dire que le
gouvernement s'est occupé de cette question, et les
rapports que nous avons reçus sont d'une nature
très contradictoire, tellement contradictoire que le
gouvernement n'en est pas encore arrivé à une dé-
cision. Mon honorable ami me rendrait un service
dont je lui serais reconnaissant, s'il avait l'obli-
geance (le m'envoyer le journal qu'il a cité.

COMPAGNIE ÉLECTRIQUE DE HULL.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour
examiner le bill (n° 20) à l'effet de changer le nom
de la Compagnie électrique de Hull en celui de
Compagnie du chemin de fer de Hull à Aylmer et
à d'autres fins.-(M. Devlin.)

(En comité).
Article 1.

LeSOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpatrick):
Je ne crois pas que cet article soit le moins du
monde nécessaire pour donner au parlement fédéral
le pouvoir de s'occuper de l'entreprise ; mais si l'on
permet que l'article reste dans le bill, il devrait
être modifié de façon à s'appliquer à toute l'entre-
prise. Tel que rédigé aujourd'hui, il n'est pas des-
tiné à s'appliquer à l'entreprise en général, niais
simplement à la partie qui doit êtfe construite en
vertu du bill.

M. DEVLIN : Je ne puis pas comprendre, vraie-
ment, l'objection de l'honorable monsieur.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Elle se coin-
prend très facilement.

M. DEVLIN : Cela se peut, mais, quoi qu'il en
soit, je ne la comprends pas. Je désire dire qu'il y
deux ans, ce même article fut inséré dans un autre
bill. Ce parlement a donné une charte au tramway
électrique de la cité d'Ottawa et incorporé cet
article lats le bill, et je nle saurais voir pourquoi
l'on refuserait d'insérer cet article dans le hill,
quand cette entreprise, pour plusieurs raisons et
pour <les raisons plus fortes que celle qlue l'on pou-
vait invoquer dans le cas de la compagnie d'Ottawa
à l'époque où elle fut chartée, peut être considérée
comme une entreprise d'un avantage général pour
le Canada.

L'honorable solliciteur général s'imagine, je crois,
que nous construisons simplement un petit tronçon
de chemin dans la province de l'Ontario. Je désire
qu'il comprenne que ce n'est pas le cas. Ce cheumin
de fer électrique part de la ville d'Aylmner et, lors-
qu'il sera terminé, ir se rendra jusque dans la ville
d'Ottawa. Pourquoi omettrait-on cet article de ce
bill, quand l'on a inséré un article semblable dans
d'autres bills? Il est vrai, comme le dit mon hono-
rable ami, que nous avons une charte de la province
<le Québec. Il est vrai que nous avons une charte
de la ville le Hull et d'autres villes. Mais cette
entreprise devient une entreprise d'un avantage
général, consistant en une ligne allant de la ville
d'Ayliner jusque dans la ville dl'Ottawa, et pour
cette ligne, nous demandons une charte fédérale.
Or, ce parlement, il y a deux ans, a accordé une
charte fédérale à la Compagnie électrique d'Ottawa
et a déclaré que c'était une entreprise pour l'avan-
tage général <lu Canada. Pourquoi ne pas faire la
même chose dans le présent cas?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je ne
crois pas que l'honorable député (M. Devlin) ap-
précie la question soulevée par l'honorable sollici-
teur général, question bien raisonnable. Il s'agit
simplement d'une question <le rédaction. L'hono-
rable solliciteur général n'a pu la soulever par
opposition à un article quelconque du bill; elle est
basée sur le fait que, comme le bill est destiné à
conférer des droits à une compagnie pour construire
sa ligne dans les deux provinces, cet article est
inutile, et à tous les points -de vte, ce serait une
rédaction très défectueuse. Je crois que l'honora-
ble député (M. Devlin), s'il désire insister sur
l'adoption du bill, constatera que l'abandon de cet
article ne portera aucune atteinte aux droits
de cette compagnie. . L'honorable monsieur parle
de la Compagnie, électrique d'Ottawa. On a pu
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avoir de bonnes raisons d'insérer l'article dans ce
cas-li, car, si je me le rappelle bien, la compagnie
n'a pas été autorisée à construire sa ligne entre
deux Provinces.

M. DEV LIN: Oui.

Sir CHARLES-H{IBBERT TUPPER: Alors,
l'article, à tous les points de vue, était tout à fait
inutile. Ce parlement peut ind uibitablement-per-
sonne si'a prétendu le contraire-s'occuper le tioute
deianle de pouvoirs pour construire un chemin de
fer entre deux provinces au Canada. Mon hono-
rable ami, je crois, devrait accepter le conseil du
solliciteur général et abandonner cet article.

Le SOLLICITEUR (GÉNERAL: -Je ne désire
ni arrêter, ni entraver l'adoption de ce bill. Le
conseil que je donne à mon honorable ami est que
l'article devrait être abandotné. Puis, il consta-
tera, je crois, qiue chaque membre de la Chambre
dira que les autres articles donnent au parlement
fédéral le pouvoir de légiférer ei li matière. Mais
si l'on doit laisser cet article, je suggérerais qu'il
fût ainsi rédigé:

L'entreprise de la Compagnie électrique de Hull, com-
pagnie constituée en corporation par le chapitre....des
statuts de Québec et ci-après appelée la compagnie,est
par les pré-entes déclarée être une entreprise pour
l'avantage général du Cann da.

Alors, nous appliquons la loi fédérale à l'entre-
prise dans son intégrité, aut lieu d'appliquer la loi
provinciale à la partie située dans la province le
Québec. Voilà ce que je désire. Fe ne donne pas
ce coIseil à mon honorable ati par esprit d'hosti-
lité, mais parce que, dans une certaine iesure, je
suppose, je devrais être considéré comme respon-
sable de la rédaction dlu bill, si je ne disais rien à
soin sujet. Je nie suis donné li peine d'exami-
ner la question, et si vous consultez les statuts,
vous verrez que cet article a été incorporé dans les
lois qui constituent en corporation le chemin le
ceinture le l'lle de Montréal, le chemin de fer du
Parc de Montréal, le chemin le fer le la Rive
Sud, et autres.

.\. lWLIN : Je n'ai pas dit (lue l'honorable
nionsieur montrait de. l'hostilité à imon bill, bien
que j'aie trouvé qu'il est excessivement étrange
qu'en ce lui concerne le départenent de la Justice,
l'oit a découvert ces diflicultés un peu trop tard.
On attrait pu adopter le bill, on l'iurait adopté, et
aucune de ces ditlicultés n'aurait été connue du
ministère de la Justice, car à la séance même où
ces articles devaient être considérés, le bill a été
adopté et l'on rie nous a pas donné ce conseil.

Quoi qu'il en soit, je n'ai jamais dit que mon ho-
norable ani s'était montré hostile au bill. Mais
comme je désire beaucoup que le bill soit adopté,
je consentirai à abandonner cet article.

L'article est rejeté.

At ticle 2.

M. CHARLTON: La Compagnie le trarmways
électriqies d'Ottawa a certainenent, en cette nia-
tière, ci ce qui a trait à la pose de rails danz les
rues d'Ottawa, des droits acquis auxquels le
deuxième article du bill porterait atteinte. Ce
deuxième article, je le vois, stipule que li corporation
pourra poser des rails dans la villle d'Ottawa et ex-
ploiter la ligne. Le troisième article renferme

Sir CHARLE.S.HIBuBERT TUPPER.

aussi une disposition semblable. Par le chapitre
53 des Statuts fédéraux, 55-56 Victoria, je vois
que li Compagnie de traiways <le la cité d'Ottaw a,
en vertu diu deuxième article de la loi, a reeu le
pouvoir suivant:

Lia compagnie ne prendra possession et ne fera usage
du pont Union ni d'aucun de ses abords sans le consente-
ment du gouverneur en conseil: mais avec ce consente-
ment, li cnpagitie pourrit. aux conditions prescrites par
le gouverneur en conseil, uili:er et occuper telle
partie du pont Union et de ses abords qui sert nécessaire
pour le chenin de fer de la compagnie.

Et, en outre, il est stipulé dans le contrat conclu
entre la ville d'Ottawa et la Coipaignie le trats-
ways de li cité d'Ottawa qle

Le conseil nunicipal....
C'est-à-dire le conseil municipal de la ville

N'accordera, rvant le 13.août1898. à aucune compagnie,
particulier ou société, l'autorisation de conistruire et
d'exploiter titi tramway dans aucune partie d'Ottawa, et
dans le cas oit une compagnie, un particulier ou une
société proposerait de construire des trramwniys sur quel-
qu'une des rues de lia ville d'Ottawa, comprenant les rîtes
mentionnées dans ce contrat et non occupées par les
comapaignies, et dans le cas oi le conseil munictpal déci-
derit qu'il v anra un service de tramway sur ces rites,
li. question et la substance du projet seraient notifiées
aux compaignies, et lia faculté de construire les chemins
de fer projetés aux conditions stipulées dans le contrat
sent o ferte aux compagnies, muais si les comupagnies n'ac-
ceptent pas dans trenie jours, ou si, après avoir accepté,
elles ne commencent pis les travaux nécessaires et ne les
complètent pas dans le délai fixé par le conseil municipal,
ce der -ier pourra accorder l'autorisation voulue à toute
compagnie (fortmée après la' date ci-dessus), et à tout
particulier oi ociété.

Or, en vertu îles dispositions de cette convention,
la Comtpagnie <le tramways de' la cité d'Ottawa a le
droit exclusif île poser des rails dans les rues
d'Ottawa jusqu'au 13 août 1898.

M. DEVLIN : Danm toutes les rues ?

M. CHARLTON: Dans toutes les rîtes. Mais
si le conseil iiuniiicipal demîande que l'on donne
de nouvelles facilités à la ville par la pose des
rails sur les chîeninîs où il n'y en a pas, la cons-
pagnite, en vertu îles dispositions <le cette conven-
tion, aura le privilège de saisir la première occasion
qui lui sera donnée pour poser ces rails. En vertu
des dispositions de cette convention, la compagnie
saisira la première chance qui lui set a donnée pour
poser ces rails, et si, en vertu dle certaines disposi-
tions, elle ne pose pas ces rails, et ne donine pas
les facilités que denande le conseil inutnicipal,
alors, elle perdra ses droits de poser ces rails, et ces
mêmes droits pourront être accordés par la cité à
d'autres compagnies <le traiways aux condition
que l'on pourra arrêter.

M. FOSTER: Dois-je comprendre que mon liono-
rable ami <lit que pourvu qjute la présenîte compa-
gie construise ces lignes dans les ries désignées
par le conseil municipal, la cité est tenue pendant
trente ans d'accorder ce privilège t cette cotip.t-
gnie, et à aucune autre ?

M. CHARLTON : C'est la disposition stipulée
dans le contrat passé avec lit cité d'Ottr.wa. Cette
Conpagnie le tramway de la cité d'Ottaw a a des
droits exclusif. jusqu'au 13 août 1898. Après
cette date, les conditions sont fixées par le 17e
article. Or, allons-nous, par ce bill, enfreindre les
droits que la Compagnie de tramways de la cité
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d'Ottawa exerce et possède en vertu de cette conven-
tion passée avec la cité d'Ottawa, et en vertu des
dispositions du chapitre 53, 55-56 Victoria !

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Avez-
vous les dispositions relatives à ce droit exclusif ?

M. CHARLTON: Oui. Or, je prétends que
dans le cas de ce tramway électrique, bien que je
n'aie pa, le moindre désir d'entraver les opérations
de cette compagnie, je prétends, dis-je, (lue cette
Chanbre s'occupe d'une question qui est de la juri-
diction des législatures provinciales de Québec et
de l'Ontario ; et si nous accordons cette charte,
nous conférons des privilèges et nous exerçons un
pouvoir qui viennent en conflit avec les disposi-
tions déjà faites et des pouvoirs déjà exercés par
ceux qui ont le droit de les exercer. Nous portons
atteinte au contrat conclu entre la cité d'Ottawa et
la Compagnie <le tramways (le la cité d'Ottawa,
nous portons atteinte aux droits acquis de la Com-
pagnie de tramways d'Ottawa, droits accordés et
garantis ci vertu le ce contrat conclu entire la cité
d'Ottawa et la Compagnie <le tramways électriques
d'Ottawa.

Les dispositions que j'ai lues donnent à cette coin-
pagnie de chemin le fer <les droits exclusifs dans
les rues de la cité d'Ottawa jusqu'au 13 août 1898,
et ce sont là des droits acquis, si la compagnie se
conforme aux conditions exigées par la cité en pro-
longeant le tramway tel que demandé. Si le con-
seil le ville (lit : Voici une voie où nous désirons
q lue soient posées (les rails, et que lia compagnie se
rende à cette demande, alors, elle a le droit exclu-
sif de faire ces travaux : mais dans le cas oit elle
n'exercerait pas ce droit et ne se rendrait pas aux
désirs de la corporation de la cité d'Ottawa, alors,
la corporation pourra faire des arrangements avec
quelque autre compagnie pour fournir à la cité ce
se-vice que la Compagnie de tramway de la cité
d'Ottawa ne lui a pas donné.

Dans ces circonstances, je ne crois pas que cette
Chambre ait le droit d'accorder à cette compagnie
d'autres privilèges que celui de venir jusqu'au pont
Union, ou de traverser ce pont et de boucher les
limites de la cité d'Ottawa. A mon avis, nous
n'avons aucun pouvoir, si ce n'est celui de per-
mettre à la compagnie de traverser le polit Union
et d'atteindre les limites de la ville. Nous n'avons
pas le droit d'accorder à cette compagnie le privi-
lège de poser des rails dans la ville.

Pour ces raisons, je dois m'opposer à l'adoption
<le ce bill, à moins que les dispositions n'en soient
restreintes au privilège d'atteindre le pont Union,
et, si on le désire, de traverser -ce pont jusqu'aux
limites (le la ville.

M. FRASER (Gugsborough): Je ne crois pas
que cela ait beaucoup de force, parce que le bill
stipule qu'aucun ouvrage ne peut être exécuté par
cette compagnie, si ce n'est avec le consentement
<lu conseil de ville et l'approbation du. gouverneur
en conseil. A mon avis, pour plusieurs raisons,
l'adoption <le ce bill pourrait favoriser les meilleurs
intérêts de la ville et de la compagnie. S'il y avait
violation de droits, la coinpagnie pourrait poursui-
vre la ville. Mais je ne sache pas que nous devrions
reconnaitre dals notre législation le fait qu'il existe
une convention quelconque qui touche à une autre
compagnie faisant concurrence à la Compagnie de
tramways de la cité d'Ottawa. Tous ceux qui ont
passé sur le tramway d'Ottawa diront, j'en suis sûr,

qu'il n'y a pas <le meilleur service au Canada. Mais
prétendre que nous ne devrions pas adopter <le
législation parce qu'il existe une convention a% ec
une autre compagnie, et qu'aucune autre compagnie
ne peut faire le service daus la ville d'Ottawa, c'est
une prétention assez étrange le la part <le l'hono-
rable député de Norfolk-nord (M. (liaron).

A mon avis, la disposition por tant qu'avant qu'il
soit fait quelque chose, il faudra le consentement
du conseil de ville et du gouverneur en conseil rend
ce bill parfaitement acceptable. La ville elle-même
est revêtue du pouvoir, et il n'est pas vraisemblable
qu'elle accorde des privilèges à la nouvelle conipa-
gnie, lorsqu'elle peut s'exposer en tout temps à être
poursuivie pour avoir porté atteinte aux privilèges
de l'autre compagnie. Supposons que le tramway
actuel cesse <le fonctionner ; il serait bon alors
qu'une charte fût accordée à quelque autre comnipa-
gnie qui se présenterait. Je puis comprendre
comment ces deux compagnies pourraieit faire le
service dans la ville à l'avantage l'une <le l'autre.
Il est possible qu'il y ait des endroits oit la Coipa-
pagnie de tramways d'Ottawa ne désire pas cons-
truire une ligne ; alors, F ourquoi ne pas permettre
à cette autre compagnie de construire une ligne en
cet endroit ? Il peut arriver que ces deux compa-
gnies fassent simultanément le service, 'une
alimentant l'autre, en adoptant ni système par
lequel ceux qui passent sur le chemin de li nouvelle
compagnie auront aussi le privilège de passer sir
l'autre. Mais il serait dangereux de dire que
parce qu'il y a un contrat, aucuie autre compagnie
n'aura la permission de faire le service, car je crois
que l'extrême d'une convention <le cette nature
aurait certainement l'effet <le gêner le commerce, et
qu'en conséquence, elle serait illégale.

M. SPROULE : Il me semble que si un conseil
quelconque de la ville d'Ottawa était assez insensé
pour conchire une convention donnant à une con-
pagnie le droit exclusif le construire un tramway
dans les rues d'Ottawa, et si le conseil qui le rein-
placerait croyait opportun le mettre fin à ce
monopole, nous devrions lui donner le droit de le
faire. Je suis surpris d'entendre l'honorable député
le Norfolk-nord (M. Charlton) favoriser un pareil

état de choses, car, plus que tous les autres membres
de cette Chambre, il a toujours été opposé aux
monopoles, et, ici, il est évident qu'il s'agit d'un
monopole, <lu droit exclusif d'utiliser les rues
d'Ottawa. Voici un chemin de fer qui fait le
commerce d'une région s'étendant à soixante et
quinze milles en arrière, et qui, en atteignant la
rivière, se voit tout à coup arrêter. Lorsqu'il
arrive aux limites de la ville, il lui faut s'arrêter,
à cause du mauvais vouloir de cette autre compa-
gnie; les marchandises et les voyageurs qu'il traus-
porte, il ne peut pas les déposer dans la ville;
voyageurs et marchandises doivent être descendus
dans la boue, vis-à-vis de la ville ; et la Compagnie
de tramways de la cité d'Ottawa gouverne la muni-
cipalité en tant qu'elle n'a fait aucun effort pour
atteindre un endroit où elle puisse prendre charge
de ce trafic. L.e chemin de fer de Jonction de Pon-
tiac au Pacifique est la seule voie ferrée qui ali-
mente cette ligne, dans un sens commercial, et
cette compagnie désire déposer les voyageurs et
les marchandises près du centre de la ville. Pour-
quoi donc n'aurait-elle pas le droit d'y avoir accès ?
Pourquoi conserverions-nous un monopole qui donne
à une donipagnie de chemin <le fer juridiction sur
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1ee rues de cette ville, laquelle compagnie ne veut raccorder avec la Compagnie de tramways
pas donner un meilleur service au publie ? d'Ottawa, nous pourrons être satisfaits jusqu'à ce

Il mue semble qu'il n'est pas raisonnable qu'un (ue nous ayons vu si la compagnie d'Ottawa peut
conseil quelconque (le la viile d'Ottawa passe une répondre au trafic que lui aiènerala compagnie de
convention avec une semblable corporation et lui Huil. Ces compagnies devraient être unies, et l'in-
donne virtuellement un monopole pour la période térêt le l'une serait l'intérêt de l'autre. Ilserait
indiquée dans cet acte. Je crois que le plutôt on de l'intérêt de la compagnie d'Ottawa d'accorder à
fera disparaitre ce monopole, le mieux ce sera pour li compagnie <le Hull tous les avantages possibles
les voyageurs. dans ses opérations, et c'est, saus doute, ce qu'elle

fera. Ce ne serait pas agir dans l'intérêt public
M. CHA RLTON: Mon honorable amni, le député que d'abroger les dispositions de ce contrat et

le Grey (M. Sproule), parle (le la voracité de cette d'enlever à la compagnie d'Ottawa ce qui lui ap-
compagnie, parce qu'elle désire conserver les privi- partient de droit.
lèges qui lui appartiennent en vertu d'une conven-
tion. La Compagnie de tramways de la cité d'Ot- M. MACDONA LD (Huron): J'attirerai l'atten-
tawa a accordé à la ville (les irmnunités perpé- tion <le la Chambre stur le fait que la population
tuelles, sur une partie de sa ligne, en considération d'Ottawa ne voit pas un monopole dans sa comîpa-
les privilèges donnés en vertu (le ce coul rat. gnie <le tramways, car, les deux représentants

Il est absurde <le parler de ionopole dans le pré- <le la ville, je crois, sont opposés à l'adoption <le
sent cas, car, j'ose le dire, il n'y a au Canada cette disposition. De plus, je crois que le député
aumne ville qui ait un service le traiimway élec- provincial y est aussi fortement opposé. et t'opi-
triq ue aîissi eflicace que celuii du tramway d'Ottawa. nion de es trois inessieurs,qui représentent les sen-
La Compagnie de tramways électriq ies d'Ottawa est timients de la ville, doit amplement démontrer que
une compagnie qui surveille ses intérêts et qui est les citoyens d'Ottawa ne voient pas là un monopole.
prête i donner au public tous les avantages que Il y a quelques années, cette compagnie a fait, (le
l'on peut raisonnablement demander. Elle a cou- bonne foi, un arrangement avec la ville, et elle
cli un contrat avec la ville d'Ottawa, et, en consi- croirait voir une violation (le cet arrangement
dération (le ce contrat, elle a accordé uin privilège -- sans aucun intérêt prrticulier, car c'est une ques-
perpétuel. Elle aL donné ces immunités en considé- tion provinciale-si on lui enlevait le pouvoir le
ration de ce contrat, et a reenu le privilège qu'il gouverner sa propre ville et de pourvoir aux
mentionne, c'est-à-dire, qu'elle avait des droits moyens île transport qu'elle croit convenables dans
exclusifs jîusqîu'autm 131 août 1.898. Puis, la mîmuinici- les limites muinîicipales.
palité 1')ttawa a sauvegardi ses intérêts en stipu- Il faut bien comprendre certains points de la
lant que si elle disait dî cette compagnie qu'elle question, avant d'aller plus loin. Les prômoteurs
veut aoîir le nouvelles lignes dle tramway établies du bill allèguent qu'il y a une solution de conti-
dans îles rues qîuelconques, la moêmne compagnie unité entre les deux chemins le feu'. Eh bien !
devra cnstruire iiimiédiateinent ces ligues coilfor- 2M l'Orateur, cela n'est pas dû à la Compagnie
miénent à la demande qui lui en sera faite. de tramways (l'Ottawa, mais bien à la com-

Si, dans unît certain espace de teiips-- trentejours, pagnie de Hull. Cette dernière a loué de la
je crois- -la compagnie ne construit pas les lignes Compagnie du cheiîi <le fer' Canadien du Pacifique
ainsi que le demande la municipalité, alors, cette cette section de chemin entre Hull et Ayliner, et
dernière sera libre de conclure îles arrangemnents d'après le btil, l'on a en réalité retranché cette
avec u'autres compagies sans s'occuper de celle-ci. section qui forme aujourdl'hui cette solution de
Il ne s'agit pas, dans le moment, d'unie question de continuité. Le trafic de Pontiac et de divers
miioniopole. Il s'agit <le remplir envers lt Cîpa- centres du conté a r'ellemîent été enlevé du patro-
gnie de tramways d'Ottava les stipulations et nage <le la Compagnie île tramways d'Ottawa.
engagements faits, et <le lui donner ce qu'elle a 1D'un autre côté, la compagnie d'Ottawa est
reil. à titre le compensation pour les conce.ssions prête à combler cette lacune et <le fait elle a
qu'elle a faites. les pouvoirs qu'elle a abandonnés, déjà donné un-contrat à cet effet, de manière à
et les moyens qu'elle a pris pour satisfaire les satisfaire tous les besoins du public voyageur. Ces
désirs du conseil de ville d'Ottawa. Je crois que deux compagnies ont en une entrevue avec l'ancien
dais ces cii'ciîstances, ce serait un acte de iau- gouvernement, le 18 mai dernier, demandant la
vaise foi et en même teumps une injustice de la part permission d'étendre leurs ligues, une du côté
de la Ch'am ibre que de mettre île côté les conditions d'Ottawa et l'autre du côté de Hull, et après avoir
du contrat, et laisser sans protection la Compagnie soigneusement étudié la question, le gouverneur
le t'unways d'Ottawa, dans ses droits qIu'elle p>assa un arrêté dlui conseil en faveur de l'extension

a aclietes île la ville en abandonnant dles pouvoirs <le la ligne d'Ottawa jusqu'à un point de la ligne
et autes privilèges. île Hull. Tout ce qui restait à faire, c'était de

Si l'on permet à la Compagnie le chemin de fer soumettre au département <les Travaux publics un
électriie île Hulld'entrer dans les liiites <le la plan des nouveaux travaux projetés, et ce plai fut
ville d'Ottawa et d'opérer un raccordement avec la soumis et accepté par le ministre (tiui accorda la
coiimpîagiî e d'Ottawa. cela, à mon avis, servira le permission de donner le contrat. Le contrat fut
public tout comme s'il était permis à la compagnie donné trois jours plus tard, et le 15 novembre
<le HuIl île mettre des lignes parallèles dans les prochain.cette lacune sera comblée et la population
rues et de faire concurrence à la compagnie le Pontiac aura tous les avantages dont elle
d'Ottawa. Un semblable état (le choses pourrait jouissait auparavant.
être préjudiciable aux deux comupagnies. La com- Il y a tu autre point à la quertion. Ceux qui
pagiîie d'Ottawa a le droit de jouir' les privilèges sont renseignés, probablement mieux que moi,
que lui accorde son contrat. Je lis que si 1 on allèguent qu'il n'y a pas de place pour les deux
permet -i la Compagnie de chemin de fer électrique chemins de fer sur sur le pont interprovincial, et
de Hull de traverser le pont Union et de se que dans Je ce.s même où cette législation serait

M. SPROULE.
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adoptée, les habitants des deux côtés du pont
feraient valoir leur influence auprès du gouverne-
ment pour empêcher la construction de ce chemin.
Si vous lisez la dernière partie de l'article deux,
vous verrez que, par cette disposition, il est permis
à la compagnie de Hull d'entrer dans la ville et de
distribuer dans les rues ses divers embranchements.
Cette disposition se lit ainsi:

Et pourra aussi prolonger son chemin de fer dans la
ville d'Ottawa et dans les rues de cette ville, sujette à la
condiuion suivante: qu'en ce qui concerne la partie de sa
1 igne qui peut être dans la ville d'Ottawa, la compagnie
n'exercera pas les pouvoirs conférés par cet acte quant
à la location, A la construction et à l'exploitation
de son chemin de fer sur ces rues, et aux conditions et
pendant les périodee que le conseil de la dite ville ap-
prouvera par règlement.

Si cet article doit être adopté, je proposerais,
s'il imi'taois permis de le faire, d'y insérer la condi-
tion suivante qui protégerait la compagnie de la
ville beaucoup mieux qu'elle ne l'est aujourd'hui:

Approuvée par un règlement ratilió par les contribua-
bles de la ville.

Parfois, vous le savez, M. le président, de fortes
piessions sont exercées sur les conseillers pour
obtenir l'adoption d'un règlement, et de grands
privilèges peuvent être ainsi donnés à une compa-
gnie. -lais si vous augmentez les pouvoirs, vous
en rendez plus difficile l'application, et, par consé-
quent, si l'article est adopté, je crois que le règle-
ment fait par le conseil devrait être soumis à la
ratification des contribuables de la ville avant de
prendre effet. De cette manière, la chose serait
entre les mains des contribuables.

Il faut se rappeler que la population d'Ottawa
est parfaitement satisfaite du( service que lui donne
la compagnie de tramways, et autant que j'tai
pli voir, cette compagnie donne un meilleur service
<ue tout autre dans la province de l'Ontario.
Vous remarquerez dans la charte de cette comipa-
gui, u'apiès le 13 août 1898, elle s'engage à cons-
traire tout prolongement que demandera le conseil
<le ville pour l'utilité de la population,aux taux con-
venus entre la compagnie et les citoyens. Par le
passé, les contribuables d'Ottawa ont été parfaite-
ment satisfaits des arrangements et conditions
existants.

Il faut se rappeler que la position n'est pas la
même que si les représentants le la ville ou les
conitribuables nous eussent demandé de faire une
loi pour combattre un monopole. S'il en était
ainsi, il serait de notre devoir d'étudier soigneuse-
tment la question ; mais comme il n'y a rien le la
sorte devant nous, il est parfaitement clair que la
compaguie donne entière satisfaction à la popula-
tion de la ville, et je crois, en conséquence, que le
patlemtent ne devrait pas intervenir et permettre.à
une autre compagnie d'entrer dans la ville. Ainsi
done, dans ces circonstances-vu que la lacune doit
étre comblée dans un mois et demi, que le service
doit être le même que celui que donnait le chemin
de fer Canadien du Pacifique, que la population ne
demande aucune amélioration--je crois que ce
serait agir prématurément que d'adopter cette dis-
position. Si, dans un an oit deux, on croit avoir
raison le se plaindre du service que lui donne la
compagnie, et que ses représenzants, ou elle-même,>
demandent au parlement d'admettre cette nouvelle
compagnie dans la ville, et de faire ainsi cesser le
monopole actuel, je crois alors que nous serons,
parfaitement justifiables d'intervenir; mais jus-

qu'alors, je ne crois pas que nous devions adopter
cette disposition du bill.

M. SPROULE : L'honorable député dit que la
population d'Ottawa est très satisfaite du présent
arrangen.ent ; ce n'est pas ce que l'on me dit. J'ai
entendu des plaintes d'un grand nombre d'indi-
vidus qui ne sont pas contents, niais qui désirent
vivement voir cette nouvelle eonpagnie obtenir le
pouvoir qu'elle demande dans ce bill. Mais en
admettant même que les contribuables soient satis-
faits, allons-nous négliger les intérêts du public
voyageur?

M. MACDONALI) (Huron): Le public voyageur
a les mêmes facilités qu'il avait auparavant.

M. SPROULE: Ces facilités pouvaient n'être
pas satisfaisantes, mais on les acceptait faute de
mieux. L'occasion se présente aujourd'hui d'en
donner de meilleures, nous ne devons pas négliger
les droits du public voyageur (lui est desservi par
ce chemin de fer, sur une distance de 7i milles,
pour transporter ses produits à la ville d'Ottawa.
Tout monopole doit cesser lorsque l'exigent
les iitértsdu public voyageur. L'honorable député
(le Norfolk-nord (M. Charlton) dit que cela n'est
pas un monopole. J'aimerais savoir ce que c'est
qu un miionpole. Il prétend que la compagnie
d'Ottawa devrait avoir le droit ex.clusif de cons-
truire (les voies ferrées dans les rues dlOttawa. Si
le droit exclusif ne constitue pas un monopole,
j'aimerais savoir ce que c'est qu'un monopole.

LIonorable député de Huron-ouest (M. Macdo-
nald) dit que la coipagnie d'Ottawa est prête à
combler la lacune. Dans ce cas même, le public
devra faire la correspondance d'un chemin à un
autre et payer sur les deux.

M. MACDONALD (Huron): La compagnie
d'Ottawa consent volontiers à ce que l'autre
compagnie vieniie jisqu'.a la limite, où elle
se rend aujourd'hui. Assurément, il y aura corres-
pondance, comme c'était le cas auparavant avec le
chemin de fer Canadien du Pacifique. Les mar-
clhandises venant d'Aylmîer, Pontiac, Shawville etý
autres endroits devaient être transférées à la gare
dii chemin de fer Canadien du Pacifique pour être
transportées à la ville, et voilà ce qui arriverait au
pont.

N. SPROULE: C'est là l'ennui. Les voyageurs
et le fiet devront être déposés à la frontière au lieu
d'être transportés dans le centre de la ville. Pour-
quoi la Compagnie du chemin de fer Ottawa, Parry
Sound et Arnprior a t-elle, à (le grands frais, mis sa
gare au centre de la ville d'Ottawa? Pour l'avan-
tage du public voyageur. Et c'est pour la même
raison que cette compagnie veut avoir une entrée
dans la ville, pour pouvoir y amener ses passagers
et transporter les marchandises au marché où elles
sont vendues. Ce n'est pas un argument de dire
que le public a les mêmes facilités qu'auparavant.
Peut-être n'avait.il pas d'assez graides facilités
auparavant. Cela est évident. Mais si cette com-
pagnie obtient le droit qu'elle demande, elle est
prête à donner aupublic de plus grandes facilités,
et l'on devrait lui accorder ce droit.

L'honorable député (lit que les représentants
d'Ottawa sont opposés à la concession de ce droit. Il
arrive parfois que les représentants d'une ville ne
représentent pas les vues de la population de cette
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ville, et je doute beaucoup, dans le cas actuel,
d'après ce que l'on m'a <lit privuément, que les dé-
putés d'Ottawa représentent les vues <le la popula-
tion le cette ville, s'ils refusent à cette compagnie
le droit de venir à Ottawa. Il est très important
pour le commerce <le la ville que ce pouvoir soit
accord-, et il est très important aussi pour le public
de pouvoir voyager sur un seul chemin de fer au
lieu le deux.

Il est nécessaire, je crois, que nous accordions
cette facilité, car l'intérêt <lu public voyageur en
général la <eniande, et dans ces cireonstances, il
vient un nn,mient où le sentiment public exige que
l'on enlève le pouvoir de toute compagnie qui
exerce ii pouvoir tel que ce pouvoir devient un
monopole.

M. McCARTHY Si la Compagnie du clemîin
de fer lOttawa a, par contrat et pour <le bonnes
considérations, obtenu le la ville le droit exclusif
de se servir de ses rues, l'honorable député vent-il
prétendre qjue nous devons lui enlever ce pouvoir ?

M. SPIROULE . *'invoque le principe en vertu
duquel nous avons enlevé au chemin de fer Cana-
dien du Pacifique le droit <le monopole, parce que
le sentiment public était devenu si fort à ce sujet,
qu'il nous a fallu agir dans ce sens.

M. M<(ARTHY: Nous avons payé pour cela.

'M. SPR <)UL E: Dans une certaine mesure. Mais
si nous avons commis la folie d'accorder à une com-
pagnie un monopole qui, par la suite, devient préju-
diciable au public, je lis que nous sommes justi-
tiables de l'abolir. Mais je nie à un conseil de ville
élu pour tiu an seulement le pouvoir (le faire des
arrangements avec une compagnie pour livrer les
droits du peuple pour 33 ans.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'aime-
rais savoir si le ministre des Chemins le fer a
étudié ce bill. A titre le membre du comité, j'ai-
nierais connaître son opinion sur le sujet de la
dispute entre ces deux , compagnies et quelle
recommandation il ferait an comité, comme minis-
tre des Chemins de fer.

Le _MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je n'ai pas eu l'occasion
d'entendre la discussion qui s'est faite sur ce bill
au comité des chemins <le fer, vu que j'assistais
alors à une réunion du Conseil privé. Tout ce que
je sais <le la chose, je l'ai appris par la discussion
qui se fait dans le moment. Ce débat a jeté une
nouvelle lumière sur le sujet, mais je n'ai pas
encore une opinion que je puisse soumettre au
comité.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: La raison
pour laquelle je demande cela, c'est que l'on a
suivi, je suppose, la pratique ordinaire de faire
préparer un rapport par les fonctionnaires. Cela
a été la pratique jusqu'à présent, relativement aux
bills de chemins de fer, tant d'intérêt public que
d'intérêt privé ; mais je crois que dans ce cas-ci,
cela a été oublié.

M. DEVLIN: J'ai pris note de quelques objections
présentées contre ce bill, et je dirai tout de suite
franchement que la plupart de ces objections ont
été soumises et réfutées au comité des chemins de
fer, et le bill, tel qu'il est dans le moment, sauf

M. SPROULE.
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cette disposition que le comité a laissée de côté, est
venu ici, nous le supposons, prêt i recevoir la sanc-
tion (le la Chambre.

On me demande pourquoi nous demandons à ce
parlement une charte fédérale. Cette objection a
été faite par l'honorable député qui a parlé il y a
quelques instants, bien qu'il sache parfaitement
bien qu'il n'y a dans le pays aucun autre parlement
que le parlement fédéral à qui l'on puisse demander
une charte. La charte du chemin de fer Canadien du
Pacifique fut donnée par ce parlement. Une partie
de la ligne de cette compagnie a été transférée à la
Compagnie <lu chemin (le fer électrique <le Hull, un,
bail a été signé, et il faut venir demander à ce
parlement une ratification de ce bail, sans quoi il
n'est d'aucune valeur. C'est une des raisons qui
nous a déterminés à nous adresser à cette Chambre.
De plus,c'est un chemn reliant les deux provinces,.
et il est très raisonnable que nous demandions une
charte au parlement fédéral.

Maintenant, on parle de cette ligne comme d'un
tramway <le peu d'importance. L'honorable
député de Norfolk-nord sait bien que ce n'est
pas un tramway ordinaire. C'est peut-être le
plus beau chemin <lu genre sur le c-ontinent, et un
fort montant d'argent a été placé dans cette entre-
prise. Il relie la jonction du chemin de fer Pcon-
tiac et Pacifique à la ville d'Ottawa, et au
chemin <le fer Canadien du Pacifique et au Canada
Atlantique et autres lignes. Ainsi, loin d'être un
chemin (le peu d'importance, c'est le point <le départ
et la principale section d'un chemin de fer (le 90
milles de parcours.

Mon honorable ami sait que le chemin (le fer de
Jonction <le Pontiac et Pacifique part d'un point au
nord du comté de Pontiac,transporte ses voyageurs:
et son fret dansla ville d'Aylmer,et de là par ce
tramway jusqu'à Ottawa, pas dants la ville
d'Ottawa, car il faut arrêter dans la ville
de Ifull, à un coin de rue. Il n'y a pas de
gare, et les voyageurs sont obligés de laisser ce
tramway et de marcher pour se rendre jusqu'au
tramway de la compagnie d'Ottawa. Pourquoi une
ligne <le cette importance, dans laquelle on a versé
un fort capital et qui a tout le caractère d'un chxe-
muin de fer à vapeur, se verrait-elle refuser l'entrée
dans la capitale, et cela, tout simplement pour
plaire à la Compagnie <lu chemin de fer électrique
d'Ottawa? Il n'y a pas un homme dans cette
chambre qui soit prêt à dire que la classe comumer-
ciale d'Ottawéa désire voir refuser l'entrée <le la
ville à cette ligne. Il est <le l'intérêt de tout
homme d'affaires d'Ottawa que cette ligne, trans-
portant le fret et les voyageurs du grand comté de
Pontiac, ait la permission d'entrer dans cette ville.

L'honorable député de Sincoe-nord (M. Mc-
Carthy) a dit que la Compagnie du chemin de fer-
électrique d'Ottawa avait un droit exclusif dans
les rues d'Ottawa.

M. McCARTHY : Non ; si elle avait ce droit,
ai-je dit. Je ne sais pas ce qu'elle a; je n'en con-
nais rien du tout.

M. DEVLIN: J'ose dire qu'elle n'a pas ce droit.
Elle n'a le droit exclusif que dans les rues où elle
passe. Nous voulons bien lui laisser ce droit, et
trouver, si possible, quelque route détournée par
laquelle nous pourrons arriver à un certain point
où transporter nos voyageurs et notre fret et cons-
truire une station. Rappelez-vous, M. le prési-
dent, que c'est un chemin qui transporte une im
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mense quantité de voyageurs et (le fret. Il se
transporte des millions de pieds de bois sur cette
ligne. ("est une section du chemin de fer Canadien
diu Pacifique que l'on dit être la plus rémunératrice
diu réseau entier, à raison des voyageurs et du fret
qu'elle transporte, et cependant, on nous (lit aujour-
d'hui que nous devons arrêter à ce petit coin de
rue à iull et ne pas venir dans la capitale du
Canada, où notre entrée serait d'un grand avan-
tage à tous les intérêts commerciaux <le la ville.

J'ai répondu à toutes ces objections levant le
comité. Pour plaire aux membres du comité, j'ai
laissé le côté 16 articles du bill. Les représentants
<les divers intérêts se sont réunis et en sont venus à
l'entente d'accepter le bill tel qu'il était cette
après uumidi,à l'ouverture <le la séance de la Chambre.
Ainsi,le bill a été accepté et rapporté à la Chambre,
et voilà que l'on soulève de nouvelles objections.

J'ai consenti, il y a un instant, sur la proposition
de l'honorable solliciteur général, à laisser de côté
une certaine disposition, et la Chambre était alors
sous l'impression que le bill serait sûrement accepté
comme cela. Cependant, à peine cet amendement
était-il réglé, qu'une sérieuse objection est faite à
l'article 2, et je crois que si je consentais à laisser
cet article de côté, on soulèverait des objections à
toutes les autres dispositions du bill.

Dans l'intérêt lu comté que je représente, comté
grandement intéressé dans cette mesure, je de-
mande que le parlement fédéral ne nous ferme pas
les portes de la capitale. Nous ne voulons empiéter
sur aucun des droits de la Compagnie de tramways
d'Ottawa. Ces droits sont protégés de la ma-
mière la plus énergique possible par ce même
article 2. Je n'ai personnellement aucun intérêt
lans le chemin. Loin de là, c'est une compagnie

qui a employé toute son influence, jour et nuit,
contre moi, et une influence de la plus forte nature,
mais dans l'intérêt du comté de Pontiac je demande
que cet article soit adopté, et j'insisterai pour que
l'on prenne un vote.

M. LOUNT: Une forte objection est soulevée
contre ce bill par l'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charlton), savoir: qu'un pouvoir exclusif a
été accordé, par la législature de l'Ontario à la Con-
pagnie les chars électriques d'Ottawa. L'auteur
du bill prétend qu'il n'y a pas le tel pouvoir exclu-
sif. Je n'ai pas pu lire l'acte avec soin; mais
l'étude que j'en ai faite mue porte à croire que la
législature del'Ontario a accordé un pouvoirexclusif.
Cependant, c'est reut-être une question qui demande
la décision des tribunaux, mais nous devons éviter
la chose, si possible.

Il nie semble que nous devons nous efforcer,
autant q ne possible, de nous soustraire à ce que l'on
prétend être un monopole accordé à la Compagnie de
tramways d'Ottawa. Tout monopole est condanna-
ble,et je considère que la législature de l'Ontario,en
accordant un droit exclusif-si tel droit a été
accordé-n'a pas agi sagement, et, en ce qui me
concerne personnellement, à titre de membre du
comité, je m'efforcerais de sortir de la difficùlté. Il
y a, ce me semble, une manière de laisser adopter
cette disposition, sans empiéter sur le privilège
exclusif donné par la législature de l'Ontario à la
Compagnie de tramways d'Ottawa, si tel pouvoir
a été donné. Ce 2me article auquel on objecte,
contient cette disposition:

La compagnie exercera seulement le pouvoir conféré
par cette loi relativement à la location, la construction et

l'exploitation du chemin de fer sur les rues et aux condi-
tions et pour la période approuvée par règlements par le
conseil de la ville.

L'acte cité par 'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charltoni déclare que ce privilège exclusif
est accordé à la Compagnie <le tramîways d'Ottawa
pont jusqu'au mois d'août 1898.

M. HAGGA RT : L'honorable député prétend-
il que le chemin <le fer électrique d'Ottawa est
exploité en vertu d'une charte de l'Ontario?

M. LOUNT : C'est ce que j'ai compris.

M. DEVLIN : Et aussi une charte fédérale.

M. HAGGART: Cette compagnie a-t-elle une
double charte comme celle projetée ?

X1. DEVLIN: Elle a eu sa charte provinciale, et
puis elle en a obtenu une de ce parlement.

M. MACDONALD (Huron): Voici comment je
comprends la chose : L'ancienne compagnie dle
tramway à chevaux tenait ue charte les vieilles
provinces du Canala, depuis 1866. En prenant cette
ligne, la compagnie électrique devait faire modifier
sa charte de manière à pouvoir remplacer les cle-
vaux par l'électricité. Or, il fut décidé par les
avocats de la compagnie que la législature locale
navait pas le pouvoir d'amender cette charte de
1866 ; en conséquence, oit s'adressa au parlement
fédéral pour obtenir cette nodification de pouvoir.
Tel est ce dont mon honorable ami parle comme
d'une charte fédérale.

M. DEVLIN: Mon honorable ami sait que ce
fut une charte fédérale, et le deuxièmîîe article
même de cette charte déclare que le chemin de fer
<le cette compagnie est une ouvre d'intérêt général
pour le Canada.

M. LOUNT: Quelle que puisse être la charte,
la proposition que nous considérons dans le moment
consiste dans l'opportunité d'adopter cet article.

La question semble se dégager du fait que l'une
des parties prétend que le privilège a été accordée
à la Compagnie électrique d'Ottawa d'un droit de
passage exclusif dans toutes les rues de la ville, et
que l'autre partie nie ce privilège.

Je suis opposé à tout monopole accordant à une
compagnie des droits exclusifs dans une ville. En
outre, je suis en faveur de l'entrée libre, autant
que posible, d'autres, compagnies dans la ville
d'Ottawa. Il est très contraire aux intérêts
de la population d'Ottawa, je crois, spécialement à
l'intérêt du chemin de fer de la nature mentionnée
que ce chemin n'ait pas l'opportunité de pénétrer-
en cette ville et d'y apporter à la population les
avantages qui doivent nécessairement accompagner
une semblable entreprise.

ßi la clause lue par l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton) doit être interprétée
comme on l'a fait, c'est-à-dire si la compagnie du,
chemin de fer électrique a seul le droit de passage,
dans toutes les rues de la ville, cet article-ci devient
alors inefficace ; il ne petit être appliqué, :parce
que, à mon humble avis, la municipalité de la ville
d'Ottawa ne pourrait pas être forcée de permettre
à une compagnie de chemin de fer autre que la,
Compagnie électrique d'Ottaw& de passer par ses.
rues.
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Mais, bien que la municipalité puisse ne pas être
forcée de faire cela, si cette charte est octroyée à
cette compagnie de chemin de fer exclusivement,
le droit de pénétrer dans la ville nie se trouve pas à
lui être accordé, mais elle obtient l'avantage auquel
elle tend. par ce bill. Elle n'a pas le droit de s'in-
troduire dans la ville, vu que la municipalité peut
repousser ce droit ; toutefois, cet article octroie un
privilège qui sera fort utile i la compagnie dans
ce sens.

Supposez, en effet, le cas, fort raisonnable vit
que les compagnies de chemin de fer anticipent sur
la loi d'un111e législature, ue li Compagnie électrique
d'Ottawa soit parfaitement disposée, si la charte
est accordée, i faire avec la compagnie des arran-
gements par lesquels celle-ci pourrait passer par
certaines rues d'OttawaL, un arraigemnent de cette
nature pourrait alors être exécuté lorsque vous
octroieriez la charte, et ainsi, aucun tort ne serait
cutisi it li compagnie, parce qu'on atrait accordé ce
quonîdemade, et il pourrait en résulter un grand
hénéfice pour la population de la ville.

Je suis done favorable à l'adoption de cet article.

M1. lMIULLEN : Il est un pointqie je voudrais
comprendre avant d'être appelé à voter poutr ou
contre cet article.

dJe ne suis pas oppos. au bill.
Ent vertn (le la charte de la compagnie de

tramwvays, semble-t-il, la ville d'Ottawa a le
droit, trente ans après l'adoption( de cette charte,
de devenir propriétaire de tout le matériel et <lu
privilège de la compagnie. Quatre années de son
temp sont déjài écoulées, de sorte qu'îil reste encore
t cette charte environ vingt-cinq ou vingt-six anls
d'exiatence. Si nous octryons la charte actuelle-
ment demandée, et si, au moyen d'influences
exercées sur les échevins le la ville, la compagnie
obtient le droit de bâtir les voies ferrées dans cer-
taines ries, v-ous placerez alors la ville d'Ottawa
dans la position d'être privée de l'occasion le
prendr e a ntage lu droit qui lui a été donné ailleurs
d'exercer sur les tramways. La ville serait alors
enmpchée de faire un arrangement semblable à
celui qui existe à lToronto, en vertu duquel le
tramway contribue au re% eni imtuiicipal dans la
proportion de ses recettes. Or, quand Ottawva
devieira une ville importante, ce dont je ne doute
pas, cette ville s'attelra à recevoir une contribu-
tion le son tramway, tout coiiîme à Toronto.

La question est que si vous octroyez, le privilège
ictuellemnît demandé par cette compagnie, et si
celle-ci, par l'exercice de justes ou d'injustes influ-
elces sur les éclevinls de la ville, fait adopter les
règlements l'autorisant à bâtir les voies incomupa-
tibles avec les dispositions le la convention exis-
tante entre la . ille et la compagnie d'Ottawa,
l'avantagre de cette convention se trouverait vir-
tuellement annihilée.

-Je ne crois pas lue nous devionslégiférer dats ce
sens.

M. CAMERON: il est déjà pourvu à cela.
L'article dit: " Aux termes et conditions que la
ville pourra imposer."

M. NleMULLEÇ: Cela ne comprend pas le
point dont j'ai parlé; supposez que les règlements
soient obtenus au moyen d'influences exercées sur
les érhevi ns ?

M. DEVLIN: C'est l'affaire de la ville.
M. LOUST.

Le MTNISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: On pourrait, je crois, faire une propo-
sition qui écarterait quelques-unes de.s difficultés,
sinon toutes, sur lesquelles ont insisté les hono-
rables députés opposés à cet article, et qui, je
pense, offrirait toutes les garanties que peuvent
demander les personnes intéressées dans le chemin
de fer d'Ottawa. Je proposerais (lue tous les
mots après " d'icelui," dans l'article 2 du bill,
soient retranchés, et remplacés par les suivants:

A la ville d'Ottawa et à tel point de cette ville que le
conseil de cette ville peut déclarer raisonnablement
nécessaire et convenable pour l'emplacement du terminus
de la ligne de chemin de fer de la compagnie dans la dite
ville, et de faire les règlements et toutes choses jugés
nécessaires à cette fin.

Je crois qu'il ne pourrait y avoir aucune objec-
tion, de la part des membres <lu comite qui sont
opposés à ce bill, <le confier au conseil <le la ville
l'exercice lit pouvoir et de la discrétion que coin-
porte cet amendement. D'un autre côté, li conpa-
gînie ne pourrait pas prétendre à titi droit plus consi-
dérable qulie celui d'entrer dans la ville pour y avoir
uit terminus convenable. Cela, je crois, devrait
être concédlé aux requérants. Je ie connais pas de
raison pour laquelle vous limnitoriez l'entrée <le la
compagnie dans la ville au point précis où l'on
puisse y pénétré après avoir traversé le pont.
Nous devrions leur permettre d'avoir l'endroit le
plus coivenîable qu'elle petit trouver pour y établir
sou terminus.

Puis, quant à la question de savoir si tel endroit
est trouvé, oit si la compagnie a en vue un endroit
convenable, cela doit reposer sur la discrétion <le
quelqu'un, et le conseil <le ville, je crois, constitue-
rait le plus sûr arbitre <le la décisiîon <le cette ques-
tion. Je proposerais donc un amendement à l'ar-
ticle 2, ajoutant après d'icelui," dans la sixième
ligne les mots suivants

Dans la ville d'Ottawa et à tel point en icelle que le
conseil de cette ville pieut par règlement déclarer néces-
sire et convenable poiur l'emplacement du terminus de
la ligne du chemin de fer de la compagnie dans la dite
ville, et qu'elle puisse faire tout raccordment et toutes
choses jugés nécessaire cette fin.1

'M. DEV LIN : J'accepterai cela.

31. )OUOLAS: J'infère <les remarques faites
par le promnoteur lu bill que la compagnie se pro-
pose <le faire traverser le pont Union à son
licinii. Eh bien ! je voudrais savoir si on se pro-

pose de permettre à ce chemin <le traverser sur la
même voie que le chemin <le fer électrique d'Ot-
tawa.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER:
L'exécutif déterminera cela.

M. DOUGLAS: Je suppose que telle est l'in-
teition, et j'aimnerais savoir s'il y a de la place pour
deux voies. S'il en est ainsi, il ne semble <que cela
constituerait une grave objection à cette partie <lu
bill.

M.DEVLIN: Sijecomprendsbien monîhonorable
ami veut savoir si nots aurions un droit de pas-
sage sur ce pont, et aussi, s'il y a place pour une
double voie. Il y a à présent sur ce large pont une
double voie à l'usage <lu chemin de fer électrique
d'Ottawa, laquelle se termine immédiatement de
l'autre côté du pont.
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Je ne crois pas qu'une double voie, ni même une Cet amendement de l'honorable ministre <M.
voie simple, fût permise sur le pont en pierres ; je Blair) s'accorde avec mon opinion, et je lui suis
regretterais moi-même de voir une voie, ne serait- absolument favorable.
ce qu'une voie simple, sur ce pont-là. Il y a sim-
plement, à présent, de la place pour le trafic ordi- Sir ADOLPHE CARON: Je tue lève simplement.
naire, et cela à peine. J'espère que le gouverne- pour demander quelques renseignements à l'hono-
ment fédéral, quelque jour, construira un pont con- rable député de Wright (M. ]evlin).
venable à cet endroit, et je vais insister à cette fin. J£ comnpeuds qu'ily a environ un mois, les repré-

Mais dans l'état le choses actuel, le pont est si sentants es deux compagnies se sont réunis et ont
imparfait, que je ne voudrais pas que même une mutuellement convenu le ce que la Compagnie
voie simple fût construite sur ce pont. électrique d'Ottawa prolongerait sa ligne jusquau,

square le Hull pour y raccorder avecl~a voie de la
M. FOSTER : De plus, si je comprends bien Compagnie de Hull,et quon érigerait à cet endroit

l'arrêté ministériel qui régit maintenant le présent une station commune pour la conmodité <es
tramway d'Ottawa, ce chemin a obtenu récemment voyageurs et du trafic. Je lmrtage entièrement
diu gouvernement, en vertu d'un arrêté ministériel, l'avis le l'honorable député qui a préconisé la
conforme à l'autorisation de la loi de 1892., le droit nécessité de donner au public toutes les facilités
<le faire traverser une voie è la villle de Hull, et par <e voyage, et si l'arrangement queje vies de men-
suite, le ministre actuel des Travaux publics a déjà 1 tionner a été fait, c'était afin <le réaliser cet objet
approuvé les plans.... fort louable.

Maintenant, comme ou m'en informe aussi, la
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET Compagnie du chemin (le fer électrique d'Ottawa,

CANAUX: Mais quel est le propriétaire de la em vertu (le cet arrangement, n donné à la compa-
voie'? gniedes ponta l'entreprise les travaux nécessaires

B la construction lu pont. o
M. FOSTER: J'en arriverai à cela-les plans

d'après lesquels la compagnie a donné l'entreprise,
actuellement en voie d'accomplissement ; le sorte
que vers le milieu de novembre, d'après mes rensei-
gnement., le tramway d'Ottawa aura complété ses
travaux, fera son entrée dans Hull et opérera un
raccordement.

M. McCARTHY : Où est le pont en pierre?

M. FOSTER: Du côté de Hull.
Je suis absolument de lavis <le mon honorable

ami, et le gouvernement était aussi de cet avis
lorsqu'il adopta l'arrêté ministériel, que la voie du
tramway ne devait pas passer sur le pont, mais
qu'une structure levait être bâtie à côté de ce pont,
et ce, (le manière qlue, si le gouvernement désire
s'en servir pour élargir la voie carrossable du dit
pont, cette structure puisse être utilisée à cette fin.
De sorte que, en vertu de cela, si le gouvernement
était du même avis, il ne pourrait permettre à cette
compagnie de pénétrer dans la ville que par l'un de
ces deux moyens, savoir : ou en faisant un arrange-
tuent avec la Compagnie de tramways d'Ottawa, lui
bâtit cette structure, et qui, comme je le comprends,
ne la possède que sujette su droit du gouvernement
<le s'en servir pour l'élargissement de la voie pu-
blique, ou bien en construisant une autre voie le
long dut pont, soit sur l'autre côté le ce pont, ou
sur ce côté-ci, où les lisses pourraient être posées.

L'amendemuent du ministre des Chemins de
fer s'accorde parfaitement avec l'opinion que j'ai
exposée ici vendredi soir. Je disais: "Je pense
qu'il devrait être permis au chemin de fer élec-
trique de Hll de déposer ses voyageurs et ses
marchandises dans la ville d'Ottawa, et qu'on
devrait, pour cela, lui donner une voie d'entrée
dans la ville'; mais je ne crois pas, d'après le
contrat et les privilèges du tramway d'Ottawa, que
nous devrions maintenant interposer un élément
de contestation et de rivalité, en revêtant un autre
chemia du pouvoirde passerpar les rues d'Ottawa."

J'objectais à cela, mais j'étais tout à fait favo.
rable à ce que cette compagnie eût le droit de
dépaser ses voyageurs et ses marchandises à un ter-
minus situé dans la ville d'Ottawa.

M. DEVLIN : Puis-je demander à mon hono-
rable ami quand cette entreprise a été donnée ?

Sir ADOLPHE CARON : On me dit que la
Compagnie d'Ottawa a donné l'entreprise à la Com-
pagnie les ponts (le la Confédération trois jours
après que cet arrangement eut été fait. Naturelle-
ment, je ne fais que répéter le renseignement qui
m'a été dcnné, et je demande à l'honorable député
(M. Devlin) s'il est exact.

D'après moi, M. l'Orateur, le gouvernement de-
vrait déclarer sa politique sur un bill comme celui-
là, et voici pourquoi. Le 13 mai 1896, un arrêté
ministériel fut pgsé et approuvé, contenant ce qui
suit

Que la compagnie ayant reçu la permission de se servir
du pont Union, posa des luses sur ce pont. et que la
Compagnie de tramway de la ville d'Otta wa ayant obtenu
à certaines conditions une charte fédérale dans laquelle
est explicitement accordé le privilège qu'elle demande
maintenant, il ne peut y avoir de doute qu'elle a droit
d'obtenir ce -privilège de préférence à la Compagnie de
chemin de fer électrique de Hull, quelles que soient les
conditions que le gouvernement peut prescrire.

Eh bien ! si l'arrêté ministériel déclare que la
Compagnie électrique d'Ottawa, de préférence à
l'autre conpagnie, devait obtenir les privilèges
qu'elle demande, il me semble que le bill tel que
présenté par mon honorable anti (M. Devlin) cons-
titue une contradiction dle la politique énoncée dans
cet arrêté ministériel, et, pgrtant, s'il doit y avoir
cet arrêté ministériel, un .changement autorisé par
le gouverneur général, le gouvernement devrait
alors déclarer quelle est sa politique relativement à
ce changement.

Autant que je puis juger des privilèges accordés
àla Compagnie du chemin de fer électrique de la
ville d'Ottawa, celle-ci, durant le terme de son
arrangement avec la municipalité, a le privilège de
faire passer la ligne dans les rues indiquées, et en
outre, si la municipalité de la ville d'Ottawa con-
sidère, dans sa sagesse, que le système devrait être
étendu à d'autres rues, le chemin de fer électrique
d'Ottawa est alors tenu de construire sa ligne dans
ces rues. Il a été amplement pourvu, dans l'arran-
gement fait entre la municipalité de la ville et la.
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('ompagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa, à Cette compagnie avait été incorporée par la légis-
toutes les exigences <lu public. lature <le Québec, qui lui avait accordé le pouvoir

Monhonoraleami,ledéputédeGrey(M. Sproule), de pénétrer dans la ville de Montréal, <lu consente-
a parlé de nonopole. Eh bien ! M. l'Orateur, les ment du conseil <le cette ville. Elle avait obtenu ce
mnonopoles sott, certes, choses fort mauvaises à consentement. Pour certaine raison, elle s'adressa
introduire dans une ville ou dans un pays ; mais les ensuite à ce parlement pour obtenir une charte
inembres de cette chambre doivent se rappeler que, fédérale. Elle voulait obtenir <lu gouvernement
antérieurement à l'entreprise <le la compagnie fédéral la sanction de sa charte provînciile et la
d'Ottawai, le service le la ville se faisait par tram- ratification lu pouvoir qu'elle avait déjà obtenu
way à chevaux, et que les promoteurs <le la Coin- du conseil de ville de Montréal, de pénétrer dans
pagnie le tramîway électrique eurent à engager un cette ville. Son bill était rédigé <le manière que,
capital considérable et à accepter cet tains risques s'il eût été adopté dans sa forme primitive, il aurait
dans leur placemiîent. Cette compagnie a fourni à donné à la compagnie le pouvoir de pénétrer dans
cette ville titi service qui, autant qu'il m'a été donné la ville <le Montréal, que le conseil <le cette ville ler
de le constater, n'a été égalé par nul autre au voulût ou lion. Toute la discrétion laissée au
Caînada. Aujourd'hui que cet arrangement a été conseil <le la ville consistait dans la désignation <les
signé et scellé par la municipalité, d'un côté, et par rues par lesquelles le chemin <le fer pourrait passer ;
la Compagnie de tramway électrique, de l'autre, il mais il ne pouvait pas empêcher ce chemin de s'in-
sied bien <le dire que cette coimpagnie a eu les pri- troduire dans la ville. Cela fut retranché par le
vilèges trop étendus, et que ces privilèges devraient comité des chemins <le fer, et le comité, unanime-
être diiinuiés. A mon avis, le teips dle discuter la ment, je crois, décida qlue la coipagnie devrait
nature des privilèges i accorder à la compagnie était obtenir le consentement <lu conseil de ville de
avant que ce contrat fût passé enitre la compagnie Montréal, bien <îue ce consenteinent lui eût déjà
et le conîseil <le ville. Vous avez en question ici des été donné en vertu <le sa charte provinciale.
droits acquis qui, sous tous les systèmes <le loi Cela prouve combien le comité <les celiiiiîns <le
possibles, sont et devraient étre protégés. Si vous fer a toujours pris soin de ne jamais accorder à une
enlevez ces droits par une législation, ce ne peut compagnie de tramway le pouvoir <le passer par
être qu'en indemnîiisant lit compagnie, quisoutiffre le les rtcs d'une ville sans le consentement du conseil
cette législation. le cette ville.

Le fait que la compagnie d'Ottawa essaie de riac- Ei bien ! d'après ce qlue je comprends par l'ar-
corder sa ligue avec celle de la C'ompagnie électrique ticle 2 (le ce bill-j'aimerais que mon honorable
de Hfull, et qu'elle ctonsent à bâtir une station con- ami le député <le Wright (M. Devlin) m'expliquât
iimie pour l'échange du trafic, suffit à protéger les ce point,-le conseil de ville d'Ottawa n'aurait
intérêts dlui public et les exigences dii trafic entre nullemient le pouvoir de refuser à cette compagnie
la ville <le Hull et la ville dl'Ottawa, aussi bien lue le droit, d'entrer dans ctte ville. La Compagnie
les comtés et les régiois que mon honorable amîi de chemin de fer <le Hull aurait le pouvoir
(M. Devlin) prétend être desservis par la Compa- d'entrer (laits la ville d'Ottawa, qlue le conseil de
gnie du chemin de fer électrique de Hull. ville d'Ottawa le voulût ou non. Le seul pouvoir

réservé au conseil de ville d'Ottawa serait de dféter-
M. LANGELIER : Je n'étais fis au comité des minier quelles sont les rues par lesquelles la ligne

chemiiiis le fer lors de l'examen dc ce bill, et je <le cette compagnie ponrrait passer.
puiis me mîéprenidre sur le sens de l'article 2, mais Eh bien ! si c'est l'intention des promoteurs dut
s'il a la signification qlue j'en déduis, il constitue bill de faire passer leur chemin de fer par les rues
.un a>anîîlon fort grave de la coutume qui a toujours d'Ottawa sans le consentement du conseil <le ville,
été suivie par le comité les clenins <le fer et par je serai forcé de voter contre cela, conformément
cette Chianbre au sujet <les bills <le ce genre. i la conduite que nous avons toujours suivie dlans

chaque cas où cette question a-été soulevée devant
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES le comité les chemins <le fer ou devant la Chambre.

PECHERIuES (M. Davies) L'honorable député
a-t-il vu l'amendement proposé par le ministre des
Cheiiins de fer?

M. LANGELIER : Cet amendeient n'a pas trait
au point auquel je veux faire allusion.

,e ne parlerai pas les contestations qu'il y a
entre ces compa«nies ;je parle simplement dans
l'intérêt lut pu>lic, et si je ne me trompe, cet
article constituerait un grave abandon de la cou-
tume qui a toujours été suivie par le comité des
chemins de fer et par la Chambre. Ce fut la cou-
tume constante de ce comité, depuis que j'en
fais partie, c'est-à-dire depuis un grand nombre
d'années, de ne jamais accorder a une compagnie
de tramway le pouvoir de pénétrer dans une ville
et le passer par ses rues, sans l'approbation et le
consent enent du conseil municipal le cette ville.

Il y a eu une forte discussion sur ce point au
comité les chemins de fer, il y a deux ans, au
sujet du bill ayant pour objet-l'octroi d'une charte
fédérale au chemin de fer de ceinture de la ville de
lontréal.

Sir ADOLPHE CARON.

M. DEVLIN: En réponse à mon honorable ami,
je puis dire tout <le suite que nous demandons le
plein pouvoir d'entrer dans la ville d'Ottawa, tout
comme n'importe quelle autre compagnie de chemin
de fer a le droit de faire cette demande.

M. LANGELIER: Sans le consentement du
conseil de ville d'Ottawa?

M. DEVLIN: Nous regretterions beaucoup.
vraiment, de nous placer dans une position qui
provoquât le conseil de ville à refuser de consentir
à nous laisser entrer dans la ville. Nous croyons
avoir le droit de demander le pouvoir de pénétrer
dans la ville d'Ottawa, et le corps amulluel il appar.
tient de nous accorder ce pouvoir est le parlement
du Canada. Quant à l'objection de l'honorable
député des Trois-Rivières (sir Adolphe Caron), je
puis dire que jamais arrangement semblable n'a
existé.

M. CHARLTON: Autant que n'importe quel
membre de cette chambre, je désire voir la région
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représentée par mon honorable ami le député de ment du ministre des Chemins de fer est-il en con-
Wright (M. Devlin) jouir d'un service convenable tradiction avec cette autorisation ?
de chemins de fer, et je saisis les grands avantages
qui doivent résulter pour Ottawa des coinmunica- M. CHARLTON : Je vais vous le démontrer
tions avec cette partie du pays qui s'étend an nord dans quelques minutes. lYaprès cette convention,
de ses limites. Mais je ne puis concilier mon désir la Compagne de tramw(ay dOttawa a le droit
de voir les électeurs de mon honorable ami réaliser exclusif de construire des voies ferrées dans
leur objet sous ce rapport, avec mes notions de la les limites de la ville d'Ottawa jusqu'au 13 août
justice au sujet le l'exécution des contrats eni 1898, et toute disposition qui permettrait à
gueur. la Compagie électrique de Hull de pénétrer dans

Je ne devrai pas voter en ce comité pour l'adop- la ville dOttawa, et de se servir de toute rue de
tion d'une législation qui méconnaît les droits 'une cette ville, est en contradiction avec la clause que
corporation, lesquels lui sont garantis par un je viens de lre.
contrat encore valable et en vigueur. M. HAGOART : En quoi le présent bill se rap-

Cette compagnie le tramway d'Ottawa a daabord porte-t-il à cette conventon
été constituée en corporation par la législature
le l'Ontario ei 1868. Elle le fut de nouveau M. CHARLTON: Je ne le sais pas, et je ne

en 1892, par la même législature. Elle le fut aussi crois pas, non plus, que la chose soit nécessaire.
par le gouvernement fédéral cette même anmée. Tout ce qu e je tiens à savoir, c'est que la

Comme je l'ai déjà <lit, cette compagnie de che- Compagnie le tramway d'Ottawa a renoncé à une
min le fer abandonne une charte perpétuelle en charte perpétuelle, et l'une des conditions de la
échange de certains privilèges le la ville d'Ottawa. renonciation à son privilège, se trouve dans la
Nous devons considérer quels sont ces privilèges, convention conclue entre la ville d'Ottawa et la
là est la clef (le toute la situation. Conpagnie de tramway. Or, je soutiens que ce

Quel est le contrat existant entre la ville d'Ot- parlement est tenu de protéger les intérêts de la
tawa et la Compagnie de tramway de la ville I compagnie de tramway de la ville d'Ottawa sur la
d'Ottawa ? Dans quelles circonstances ce con- question qui est maintenant soulevée, parce que
trat a-t-il été fait ? La Compagnie de tram- cette compagnie a payé un bon prix pour les pri-
way (le la ville d'Ottawa a-t-elle abandonné vilèges qui lui sont accordés par la convention que
les privilèges et requI quelque chose en échange j'ai déjà mentionnée. La ville d'Ottawa est aussi
(le ce contrat? Ce contrat existe-t-il encore ? intéressée dans cette affaire qife le sont les comtés
Ce sont là les sujets que je suis tenu d'exa- d'Ottawa, ou de Pontiac, ou le Wright. Le ville
inliier; et mon vote sur cette question sera déter- d'Ottawa n'a pas proposé que les privilèges denian-
miné par l'état de ces questions entre cette compa- dés dans la charte qui est maintenant soumise
guie de chemin de fer et la municipalité le la ville. fussent accordés. Elle est apparemment très satis-

Remnarquez-le bien : la ville d'Ottawa n'a pas de- faite du service fait par la Compagnie de tramway
mandé cette-législation ; elle ne participe pas à sa d'Ottawa, et elle a toutes les raisons d monde
demande. Les représentants de la ville d'Ottawa pour en être satisfaite.
y sont opposés, ainsi que ses représentants à l'As- La ville d'Ottawa s'oppose à la présente mesure,
semblée législative de l'Ontario. Autant que nons et elle s'est fuit entendre par ses représentants
le savons, on est très sérieusement hostile à cette dans cette chambre et dans la législature locale.
législation en cette ville. Ces faits donnent lieu à Mon honorable ami a dit que la Compagnie du
des considérations' qui influent énormément sur chemin de fer électrique d'Ottawa sera forcée d'en-
mnoi. tasser ses passagers sur le chemin de fer électrique

Eh bien ! quelles sont les conditions le ce con- de Hull. O-, la Compagnie de tramway d'Ottawa
trat entre la Compa nie de tramway de la ville est en voie de construire une ligne de raccordement
d'*Ottawa et la ville d'Ottawa ? Je renvoie encore avec celle de Hull, et elle va construire aussi'une
au texte. La clause 17 de ce contrat stipule ce gare pour les voyageurs o\ se fera l'échange du
qui suit: trafic entre les deux lignes.

Il n'y a aucun doute que la Compagnie de
La corporation n'accordera, avant le 13e jour d'août, tramway d'Ottawa ne soit disposée à faire

A.D., 1898, à aucune compagnie, ou à aucun particulier des arrangements ,raisonnables avec la Comanie
ou aucune société, l'autorisation de construire et exploi- .g pag
ter un chemin de ferdans les rues 'de la ville d'Ottawa du chemin de fer électrique de Hull pour le trans-
et, dans le cas où une compagnie, ou un particulier ou port des voyageurs de celle-ci à Ottawa.
une société proposerait subséquemment de construire des On a dit qu'un arrangement de cette naturechemins de fer dans les rues de lavilled'Ottawa, compre-
nant les rues mentionnées dans laconvention,etnon occu- n'était pas projeté. Mais que cet arrangement
pées par des compagnies et où la corporation se pronon- soit fait, ou non-mon honorable ami dit qu'il
cerait en faveur d'un service de chemin de fer dans les n'existe pas--la Compagnie de traipway dOttawadites rues, avis de la proposition ou de l'affaire serait -laCm gnedtriay'Ota
donné aux compagnies qui seraient mises en demeure de se conduit évidemment comme s'il existait, et elle
construire le chemin de fer proposé aux conditions conte- est en voie de construire un prolongement et une
nues dans la présente convention; .mais'si ce permis gare conimnune, qui procurera toutes les facilités
n'était pas accepté par ces compagnies dans un délai de nécessaires pour transférer les assagers du chemin
trente juurs, ou si, e permis étant accepté, les compa- . p
gnies ne commençaieit pas les travaux et ne les termi- de fer électrique de Iull au tramway d'Ottawa.
naient pas dans le délai fixé par la corporation, celle-ci
pourrait accorder à toute autre compagnie organisée M. LOUNT : En quoi les privilèges de la Com-
anrès le délai ci-dessus) ou tout particulier, ou toute pagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa sont-
société l'autorisation de le faire, et la corporation et s oé nacratsmpeetàl onai
concessionnaires auront le droit de faire passer lalgne ils violés en accordant simplement;à la Compagnie
de chemin de fer par les rues conformément à l'autorisa- de Hull le droit de traverser la rivière, et le termi-
tion donnée par la présenteclause. nus dont celle-ci a besoin ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES M. CHARLTON: La Compagnie de tramway
PÉCHERIES (M. Davies): Comment l'amende- I d'Ottawa, en vertu de l'acte passé en 1892, est
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revêtue des pouvoirs et privilèges suivants relati- tratic. et tout malaise au sujet des stipulations
veiment au pont: arrêtées entre la ville d'Ottawa et la Compagnie

La enmpagnie ne prendra pas possession du pont (lu chemin de fer électrique de cette ville dispa-
Union, ne s'en servira pas, ou ne se servira pas de ses raitra. Si cette manière de voir n'est pas acceptée
abords sans le consentement du gouverneur général en par le comité, je proposerai, comme garantie, que
conseil: mais la compagnie pourra avec ce consentement, la Con.pagnie <lu chemin de fer électrique de Hull

consedi t se iue eser ra le ouver er és alrdn ne soit plus autorisée à prélever des péages pour son
selon que la compagnie le jugera nécessaire. service dans la ville d«Ottawa.

En vertu des dispositions de cet article, la Com: M. MACDONALD (Huron) : D'après l'amende-
pagnie (le tramway d'Ottawa a obtenu, par arrête ment qui est maintenant soumis, le choix du point
du conseil, la possession lu pont Union. où sera construite la gare de la compagnie,

M. LOUNT : Personne ne lui ôte cette posses. dépendra entièrement du conseil de ville, et je
crois que la chose est juste. Le conseil de ville
fixera le lieu de la gare, et tout homme sensé

M. CHARLTON : Si la présente charte devient reconnaîtra que, pour cet objet, il faudra une cer-
loi, la Compagnie de tramway (le Hiull lui ôtera taine étendue le terrain. Or, si la compagnie de
cette possession. Il n'y a pas place sur ce pont Hull traverse le pont, il faudra que son chiemiii
pour les deux compagnies en question. s'avance dans la ville d'Ottawa jusqu'à ce que le

terrain requis pour construire sa gare puisse être
Le MINISTRIE DE LA MARINE ET l)ES trouvé, et c'est pourquoi la garantie qu'a la ville et

PÉCHERIES : Elles peuvent avoir droit dle la Compagnie électrique d'Ottawa se trouve entre
passage. les mains du conseil le ville.

M. C 1HARLTON : Il n'est pas nécessaire le Le MINISTRE DES CHEMINS IE FER ET
leur donner le droit de passage, puisque la Comupa- CANAUX : Je voudrais proposer dajouter quel
gnie de tramway l'Ottawa, en vertu de sa charte, ques mots à la fin le l'article maintenant soumis,
traverse ce pont et petit procurer toutes les comno- et je le ferai, parce que je crois que le point soulevé
dités nécessaires pour l'échange dit trafic. par mon honorable ai, le député (le Westminster

Le(NI. Morrson), a été très bien établi. J'attirerai
Le MNISTE I> LA ARIN l"Tî)E l'attention sur le fait qu'il n'existe aucune fhisposi-

PÉCH ERIES : L'honorable député a promis d'ex- tioi en vertu de laquelle la Compagnie de Hull a
pliquer comment, dans l'amendement proposé par le le droit (le traverser le pont. Ce point est clair,
ministre des Cieinis le fer, est affecté le droit
exclusif qu'a la Compagnie de tramway d'Ottawa
de faire circuler ses voittures dans les rues d'Ottawa. Et la dite compagnie, en traversant le dit pont, sujette

1à l'approbation de gouverneur général en conseil, et aux
M. CHAR LTON: Les conseils municipaux font conditions prescrites parle gouverneur général en con-seil, auril le droit d'opérer un raccordement avec la voie

qjuelquefois dle singulières choses. On petit, quel-quelqefoi de ingulèreschoss. Oi pett, e rrée exietante, ou pourra avoir droit de voie, tur le dit
<que fois, faire avec ces conseils certains arrange- pont, sur la voie ou les voies ferrées qui le traversent
ments auxquels on ne songeait aucunement. déjà.

)'après l'amendement <le l'honorable miiistre M. FOSTER : Je voudrais savoir exactemnt ce
des Chemins de fer, le chemin dle fer électrique dle
Hull pourrait se trouver autorisé à parcourir ue que cela signifie. Cela e signifie certainemnt pas

HulI~~~~~~~~~~~ qoîmats rtrauoié proii'~ <ue nous accordonis arbitrairemnt à la Compjagnie
longue distance dans la ville d'Ottawa. Il pourrait le Hull le droit de voie sur le chemin électrique
se trouver revêtu de pouvoirs très importants et d'Ottawa ; mais cela signifie qu'elle aura ce droit
préjuliciableslaComipagiiedletraiiway (Ottawat. sujet à toute convention à cet effet.
Si l'amendement doit être adopté, je demanderai
qu'il lui soitajouté quelques mots prescrivant que Le MINISTRE DES' CHEMINS DE FER T
la compagnie <le Hull ne soit pas autorisée à per- CANAUX : Non.
cevoir un péage dans les limites de la ville
d'Ottawa. M. FOSTER: Si ce n'est pas là le seiia, nous

nous trouvons en présence d'tan élémenît nouveau
M. LOUNT: Quels sont les péages qui pour- pour la discussion. J'étais très disposé à accepter

raient être percus? Le chemin de fer électrique le premier anendenent mais je voudrais connai.
aboutit à l'eutrée de la ville d'Ottawa, sur le côté tre, d'abord, l'opinion du comité, vu que la na-
<le la rivière Ottawa, qui se trouve en dedans de la îiière d'interpréter cet amendeient peut en varier
ligne frontière. Il n'y a pas de péage à prélever à sensiblement la signification.
ce point terminal. Un honorable député pett avec raison dire qu'l

Il 'es pa qustin d fierest en faveur du premier amendeent, sans être en
M. CHARLTON: n'est pas question de fixersecond.

le terminus à cet endroit.
Le MIINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ.

M. LOUNT: D'aprèsl'anendenîeiît du ministre CHERIES : Si l'honorable député est en faveurdi
les Chemins de fer, une gare convenable doit premier amendement, et si les faits qui omt été

être construite. exposés sont exacts, il doit nécessairenient appuyer

M. CITARLTON: Dans tous les cas, qu'il y ait
entre les dJeux chemins électriques en question, à la

gare commune " construite lans la ville <te
Hull, un raccordement au moyen <l'un prolonge- Le MINISTRE )E LA MARINE ET DES PÊ.
nient de tramway d'Ottawa, et (lue l'on procure à CHERIES : Parce qu'il n'y a pas d'espace pour
cet endroit les facilités nécessaires à l'échange du une autre voie ferrée sur le pont, si vous accordez

M. Cuî.luuiro.
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théoriquement le droit de traverser le pont lorsque treprise est adjugée, que les travaux doivent être
ce droit ne peut être exercé, en pratique, vous terminés le 10 novembre et qIue les matériaux sont
jouez tout simplement avec la question. Si vous achetés et payés.
accordez le droit de voie sur le pont, il faut que ce M DEVLIN : Lonorable député nous parle
droit soit exercé par la voie ferrée existante, M
puisque, comme je l'ai dit, il n'y a pas d'espace dti pont privé.

pour une autre voie ferrée. . M. FOSTER: Oui, et c'est ce pont que le cihe-
M. M<:CARTHY :Mais je ne vois pas pourquoi min de fer doit traverser pour atteindre le pont

la Compagnie (le Hull ne paierait pas une compen- inion.
sation raisonnable pour ce pIivilège. M. DEVLIN : Naturellement, le gouvernement

Le MINISTRE D)E LA MARINE ET DE sait mieux que 111oi à qu1.oi s'en tenir à cet égard.
PÉCHERIES : Le dernier amendement prescrit -e ne sache pas que le gouvernement ait accordé à
que la trverse se fera aux conditions déterminées la Compagnie des tramways électriques le droit de

par le gouverneur général en conseil. construire u poit seamblable.

M. MrCARTHY : Ce dernierainendementlaisse, M. FORER La chose est déjà établie par
par conséquent, toute la question à la discrétion du arrêté ministériel et les plans ont été approuvés

gouverneur général en conseil. par le ministre actuel des Travaux publics.

M. FOSTER : Il devrait être pourvu à une coin- M. SPROULE : Le projet de loi en discussion
pensation raisonnable. mentionne le pont Union, et n'en mentionne pas

d'au;tttre.
Le MINISTRE 1)E LA MARINE ET D)ES

PECH ERIES : Je crois que le comité des chemins M. IELCOURT : Je désire dire quelques mots
de fer du Conseil privé pourra décider ce point. en faveur le l'amendement proposé par l'honorable

député d'York (\I. Foster). Mais avant d'eutrer
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET en matière, je désire faire observer que lorsque le

CANAUX : Ce point tombe sous la juridiction du bill en discussion était à l'étude en comité, on m'a
comité des chemins le fer et canaux lu Conseil accusé en chambre et dans'le public d'avoir fait de
privé. Dans tous les cas, ce comité peuit accorder l'obstruction factieuse pouar empêcher Fadoption
le droit de voie sur toute voie ferrée aux conditions du bill eu question. Personnellement, je ne ma'op-
qui lui paraitront raisonnables. pose niullenent à l'adoption de ce bill. et j'abonde

dans le sens <le ceux qui prétendent que la C(ompa-
M. MîcARTHY : Il y est déjà pourvu par la galie du chemin le fer électrique <le Hull devrait

loi. avoir les moyens de conduire ses voyageurs jusque
Le NE E dans la ville d'Ottawa, et quant à moi, je sois prêtA MINISTRE DES donn DE nEr u accordeE ceT pvoir, afin que les voyageurs,goaer à plui accererir puvi.ANAUX Nots levons done- at g efeu pour lm servir le l'expression le l'honorable député

céral en' conseil, ou aut comité des c lenns de" r e right (M. Devlin), ne soient pas obligés deet cainaúax (lu Conseil privé, l'autorisation de déter- descendre du train dans la boute. En prenant part
miner les conditions auxquelles ce droit <le voie à ce débat, j'ai cherché ,protéger les intérêts de
sera accorode. mbre de mies connettanits de la ville 'Ottava,

M. FOSTER : Très bien ! s'il est entendu qu'une qui ont, à mon avis, des droits acquis, sanctionnés
doit être accordée. par le conseil de ville d'Ottawa, par la légiaitaure

le l'Ontario et par le parlement fédéral. J'ai tout
M. HA(ART : Assurément, cette compensa- simplement cherché à protéger les droits pour les-

tion se résume à peu de chose. La comnpagnie a le quels ils ont donné l'éqjuivalent et* fait d'iiipor-
pouvoir de poser des rails sur ii chtenin qui est la, tantes concessions.
propriété di publie. Si l'autre cotapagnie acquiert Relativement à l'amendenent en disciussion, oan
le droit de se servir les rails, lai compensation aie devrait, à mon avis, ajouter les mots : " avec con-
serait tout au s que nomainale. pensation à 'a Compagnie du chemin de fer élec-

trique d'Ottawa," oa autres mots semblables ; car
M. FOSTER : Sans doute, mais la compaguie, la compagnie a fait de fortes dépenses pour la pose

dans le but d'établir sa voie, construit actuelle. des rails sur le pont et pour l'étalblissement de sa
ment, à ses propres frais, un pont très dispendieux. voie, reliant.ce pont à la voie de l'autre compagnie
Et après qu'elle a dépensé des milliers de dollars à Hull. Je vais maintenant donner ai comi.té le-
pour la coistruaction de ce pont, vous allez donner ture de l'arrêté ministériel en question, en» vertu
à rie autre compagnie le droit de-faire circuler ses duquel la Compagnie de tranîways d'Ottawa a fait
trains str ce pont, sans songer à accorder de con- dresser ses .plans et donné à l'entreprise l'érection
pensation à la comnîpagnie. <les travaux. voulus. L'arrêté miniiistériel est daté

diu 13 mai 1896, et est ainsi conuu
M. DEVLIN : Où ce pont se trouve-t il ?

Sur rapport du ministre des Travaux publics, du 30
NI. FOSTER,: Cepont sera construit, partie .. . avril 1896. déclarant que la Compagnie du chemin de fer

électrique d'Ottawa a demandé au département des
M. DEVLIN: Mon honorable ami sait fort bien Travaux publies la permission de prolonger sa voie à
,. i artir du pont situé sur la rivière Ottawa aux Chutes de

quil n'existe rien <le semblable a Chaud sère presque dans la ville de Hull, soit en se ser-
vant de la voie publique actuelle soit en se servant du

M. FOSTER: L'honorable léputé semble ignorer droit de passaig sur les réserves et les cours d'eau conti-
l'existence de ce ponît. Mais il sait fort bien ce gué à cette voie publique.Uingénieur e chef, auquel il ac a été référé. déclareque liai olat dit des personaed sérieuses- 5 que l'en- qu'il ne saurait être question d'accorder à la compagnie
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la pbermission de se servir de la voie publique actuelle, en
raison de son ét roites-e, niais que rien ne s'oppose à ce qu'il
lui soit permis d'établir sa voie dans la position indiquée
pa r une igue marquée de points sur le plan ci-annexé. à
condition qu'elle s'engage à poser, aux points B' et
" B." oh la voie à rails traverse la voie publique, un pavé
d'une nature permanente entre les voies et à deux pieds,
au moins de distance des rails extérieurs, de taçon à ce
que la surface le ses rails ne ressaute point au delà d'un
demi-pouce an-dessus dt pavé, en ayant soin de mainte-
sur ce pavé lui-mêmite nu iveau de la voie publique. L'i-
génieur en lief dit. en outre, que la compagnie a aussi
demi.ude la permission d'établir des rails sur la réserve
le dix pieds située (du côté nord) de la passe aux glissOirs

et coite cette réserve n'est pas utilisée pour.le fonction-
nemnent les glissoirs, rien n'empêche d'accorder à la
conpagnie la permîîission qu'elle demande.

Le ministre décla re. en outre, que le département des
Travaux publics est dlavis que la réserve de dix pieds en
quesioin nie soit louée à la compagnie que pouirîîne somme
annuelle nominale, car il pourrait arriver que dans un
avenir plus ou moins rapproché. l'on ait besoin de cette
reserve. et qu'en retour du privilège accordé à la coin-
aginie de prolonger sa ligne, comme il a été dit plus haut.

acoim agnie devrait s'engager à ce que la structure qui
devra porter son chemin le fer du côté de la chaussée,
serve aux travaux que le département des Travaux
publics pourra, plus tard, avoir à exécuter.

Et j'attire l'attention du comité sur ce qui suit .
Le ministre déclare, en outre, que la Compagnie élec.

trique <le Hull a denandé le droit de passage sur le
chemin du gouvernement dans cette ville, à partir du
ï <nt Susependu, eni gagnant, le nord jusqu'à lat rue
<rincilîalc, et à défaut de cela, elle demunde le privilège

de construire un iuipot sur le côté est du chemin, la com-
pagnie ayant déclaré, à cette époque, qu'elle avait obtenu
de lu ville de lîull le droit exclusif de faire circuler un
chemin de fer électrique sur toutes les rues.

Le ministre déclare, eni outre, que la Compagnie élec-
trique de Huli a été constituée en corporation par une loi
décrétée par la législature le la province de Québec, sous
l'autorité du chipitre 59 de 58 Victoria, 1895, lequel
accorde à la compagnie le pouvoir <le construire des
tramways sur tots les points de la ville de Hull. du village
d'Aylmîer et lu village de la Pointe à Gatineau, dans
et entre tels ville et village.

Le ministre déclare, en outre que la Compagnie du che.
min de fer électrique d'Ottawa, comme la Compagnie du
chemin le fer des -oyageur- de la ville d'Ottawa, a obte-
nu lit parlement du Cana.da une législation inscrite au
chapitre :3 de 55-56 Vietoria, du statut de 102. L'article
premier dle cette législation décrète que la Compagnie dlu
chemin de fer de vo ageurs de lia cité d'Ottawa autorise
la Compagnie dii ciîeîîmm de fer de passairers de la ville
d'Otaiwa à établir, construire entretenir. achever un
chemin de fer partant de l'extrémité de sa ligne actuelle
près dii pont Uion et de là traversant le dit pont Union,
sauf la dispeosition ci-après énoncée, et, parcourant les
rues de la cité <le ultil et des municipalités voisines de lia
dite cité dont la compagnie pourra être autorisée à se
servir.

L'article deuxième stipule que la compagnie ne pren-
dra possess on et ne fera uisage du pont Union ni d'aucun
de ses a bords sans le consentement du gouverneur général
en conseil ; mais. .avec ce consentement, la compagnie
pourri.aux eonditions prescrites par le gouverneur en
conseil, utiliser et occuper telle partie dt pont Union et
de ses abords qui sera nécessaire pour le chemin de fer de
la coinpa gnie.

Le ministre déclare, en outre, que la compagnie a obte-
titi la permission de se servir du pont Umion, et qu'elle y
a posé ses rails i et que la Compagnie dle tramways de lt
ville d'Ortaîwa iiayant obtenu une charte fédérale qui lui
accorde explicitement le privilège qu'elle demande main-
tenant d'une façon subordonnée à certaimes conditions,
il nie saurait y avoir de doute qu'elle a droit au privilège
et question, de préférence......

J'attire tout particulièrement l'attention dt
cotiité sur ce qui suit :

...... de préférence à la Compagnie électrique de Hull,
quelles que soient les conditions que le gouvernement
puisse prescrire. Le ministre, en raison des faits précités,
recommande d'accorder à la Compagnie du chemin de
fer électrique d'Ottawa la permission de prolonger sa
voie, du pont érigé sur la rivière Outoauais aux chutes de
la Chaudière jusque dants la ville de Hull, aux conditions
suivantes: 1 Que lia voie en question soit posée do la
façon indiquée par les ligues bleues marquées de points
sur le p)lain ci-annexé; '2 Qu'au point marqué "B '" et.

M1. BEL Meour.

"B " sur le plan précité où les voies à rails traversent la
voie publique, la compagnie fasse un pavé de nature per-
mianente entre ses voies et à deux pieds au moins de dis-
tance des rails extérieurs, et que ce pavé soit posé de
façon à ce que les rails ne ressortent pas au delà d'un
demi pouce au-dessus du pavé.

Il serait trop long de lire toutes les conditions
je m'en abstieulidrai lone pour le îi:oinent.

Voici la dernière clause de l'arrêté ministériel
.Le ministre recommande qu'avant d'entreprendre ses

travaux, la compagnie soumette à l'approbation du
ministre des Travaux publics des plans indiquant la
location précise des voies à rails relativement à la voie
publique, ainsi que les détails de la construction.

Se basant suri cette proposition, la Cotipagnie tiidu
chemin de fer électri1 ue d'Ottawa se mit à
lomuvre, demanda et fit préparer les plans pour les
constructions projetées, afin <le combler la lacune
existant entre le pont et la rite Principale dans la
ville de Hitl. Les travaux sont déjà donnés à l'en.
treprise, lat Compagnie di clieinin <le fer électrique

'Ottawa a déjà fait <les dépenses considérables
dans ce but. Or, la Compagnie <le Hull demande
non seulement qu'on lui permette <le pénétrer dans
la ville d'Ottawa, chose i laquelle, pot tia part,
je ne m'oppose nullemîent-miais elle lemande en
outre lit permission de se servir de la voie dut chte-
min de fer électrique d'Ottawa. Je prétends que
l'amendement doit être subordonné non seulement
aux conditions qiue le gouverneur en conseil pourra
imposer, tmais entoutre, à une convention entre la
Compagie lu chein de fer électrique d'Ottawa
et la Compagnie <lu chemin de fer électrique de
Hill, oit à telle compensation <lue le comité jugera
lègtinie <'imposer.

M. CHARLTON : Je désire proposer un nouvel
amiendement à l'article en discussion, dans le sens
suivant:

Et il ne sera pas loisible à la compagnie de percevoir
de taux pour le service de lit ville d'Ottawa.

Si je ne mie trompe, le promoteur du bill a déjà
donné soit assentimenti à cet aiendeieit, nii fait
disparaître l'objection soulevée ait sujet de li viola-
tion <les droits obtenus par lt Compagnie du chte-
min le fer électrique <le la ville d'Ottawa sous
l'empire île son contrat avec lit ville.

M. DEVLIN: Aloin hottorable ami est laits
l'erreur ; je n'ai jamais consenti à nime telle propo.
sitio)n. La chose est nue imopossibilité. De fait, il
arriverait, a certains jours, que la ioitié des prix
de voyage ne pourrait être pereu, et une sent-
la)le claus, serait impraticalle. Je ferai obser-
ver que les voitures, à certains jours, sont bondés
de voyigetrs, et qu'ils en trainsportent jusqu'à
qluatre et cinq milles ; oi, en pareilles circons-
tances, les chefs de trains doivent commencer à
percevoir les prix du voyage dès le point de départ.

M. ('IARL'l'ON : Je le prétends pas que la
compagie r'aura pas le droit de percevoir les prix
dlu voyage laits l'enceinte de la ville d'Ottawa,
iiais qu'elle n'aira pas le droit de percevoir de
taux pour le service de la ville mêne.

M. .EVLIN: Je ferai observer que la Comupa-
gnie di chenn de fer électrique d'Ottawa ne nous
permettra pas même de traverser uit quart dle mille
de sa voie, sans nous forcer à payer le tarif; et
l'on veut que la Compagie électrique <le Hull fasse
circuler ses wagons sur une notable partie de sa
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propre voie, sans percevoir un cent. Je ne sai-
rais accepter cet amendement.

Article 4.

M. CHARLTON: Il parait, d'après les stipula-
tions (le cet article, que la Compagnie électrique
de Huli se propose de pénétrer dlans la ville
d'Ottaw-a, en passant sur le pont du chemin de fer
Canadien du Pacifique. L'article est ainsi conçu:

Et de faire circuler et fonctionner les tramways et les
wagons en question sur les voies à rails de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, dans l'enceinte
de la ville d'Ottawa.

Cette stipulation ouvre à la compagnie l'accès de
la ville d'Ottawa, dans toute la mesure dont elle a
besoin. Elle liii donne ainsi accès i la ville, sans
qu'il soit nécessaire <le porter atteinte aux droits
de la Compagnie de tramway d'Ottawa, en annu-
lant par une législation fédérale, les conditions
du traité intervenu entre cette compagnie et
le conseil municipal d'Ottawa. L'adoption le ce
deuxième article constituerait donc de notre part,
une injustice envers la Compagnie de tramway
d'Ottawa, et voilà maintenant que l'article qua-
trième nous révèle le fait qu'il n'est nullement
nécessaire <le commettre cette injustice, puisque
la Compagnie <le Hull obtiendra accès à la ville
d'Ottawa par le chemin de fer Canadien du Paci-
fique et par son pont.

M. MACDONALD (Huron): Il est un autre
point sur lequel je désire attirer l'attention lu
comité. A la page 2 du projet de loi, <le la ligne
5 à la Egne 11, je lis ceci:

Et la prise de possession par la compagnie du dit che-
min de fer en vertu du bail que doit lui donner la Compa-
pngnie du chemin de fer Canadien du Pacifique en
conformité de la dito convention sera censée ètre
l'accomplissement parla compagnie de l'obligation 4tipu-
lée dans sa charte relativement à la construction d'un
chemin de fer ou tramway jusqu'à la ville d'Aylmer pré-
citée, et autres localités mentionnées dans sa charte.

Or, M. le président, la charte en question émane
de la législature (le Québec et elle contient un
règlement alopté par la ville de Hulil. Il y est
stipulé qune la Conmpagnie de Hull devra relier lull
et Aylhnîer, la Pointe-Gatineau et Ironside. 'Le
projet le loi demandè done au parlement le décla-
rer que la location de la ligne entre Hull et Aylnier
équivaudra non seulement à l'accomplissement des
obligations le la compagnie relativemnent à la cons-
truction dune ligne entre ces deux points, mais en
outre, à l'accomplissenient de ses oliligations ton-
chant la construction d'une ligne desservant la
Pointe-Gatineau et lronside. C'est là, à mon sens,
une question que les avo.ats, membres du comité,
devraient étudier, afin de s'assurer si le traité inter-
venu avec la Compagnie du chemin de fer Canadien
dut Pacifique empêche la construction des deux
autres lignes.

M. DEVLIN: L'honorable député de Huron (M.
Macdonald) nous <lit que l'adoption le cette dispo.
sition le l'article 4 équivaut le notre part à une
déclaration que la ligne est déjà construite. Disons
donme tout le suite qlue la ligne est déjà construite.
.Fai déjà dit et répété à satiété qu'au lieu <le cons-
truire une nouvelle ligne, la Compagnie électrique
le Hill avait tout simplement loué de la Compa-

gnie du chemin le fer Canadien <lu Pacifique cet
embranchement de la dernièrecomupagnie circulant
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entre Hull et Aylner. Elle a immédiatement éta-
bli un conducteur aérien au-dessus de la voie et
fait circuler ses wagons électriques sur la voie
ferrée. Je voudrais bien savoir quelle différence il
peut y avoir entre construire une ligne indépen-
dante, ou louer une ligne déjà construit> et y faire
une installation de nature à satisfaire aux exigences
de la loi? La voie ferrée est actuellement cons-
truite. Elle a été louée de la Compagnie (lu chemin
de fer Canadien du Pacifique, non pas de force,
mais de gré à gré. De voie ferrée nmne par la
vapeur, elle est devenue chemin de fer électrique,
de sorte que la compagnie s'est conformée à toutes
les stipulations (le sa charte à la satisfaction géné-
rale.

L'honorable député le Norfolk-nord (M. Charl-
ton) s'oppose à ce que les wagons (lu chemin de fer
électrique de Hull circulent sur le pont du chemin
(le fer Canadien du Pacifique.

M. CHARLTON : Je ne m'y oppose point. Je
dlis tout simplement que cela vous donne accès à la
ville d'Ottawa.

M. DEVLIN : Certainement, j'admets la chose
d'emblée. Non honorable ami (M. Charlton) sait
que, d'après la teneur des prescriptions précédentes
<lu projet <le loi, il nous est impossible d'ac-
céder, même d'uîn pouce, à la ville d'Ottawa,
sauf dans la mesure permise par le conseil mu-
nicipal. Nous demandons la permission de tra-
verser le pont du chemin de fer Canadien du
Pacifique, afin de pouvoir conduire nos wagons
tout droit à la gare Union, et afin de pouvoir trans-
porter à la gare les voyageurs qui désirent prendre
les trains du chemin de fer Canadien du Pacifique
à destination de l'ouet. Mon honorable ami ignore
moins (lue personne en chambre la pensée qui a
présidé à la construction du chemin le fer de
Pontiac an Pacifique. Ayant voyagé sur ce tte
route et *parcouru le comté de Pontiac, il sait le
volume de trafic lui se fait par cette voie. Il
sait fort bien que les voyageurs venant de Pontiac
doivent avoir accès à Ottawa, pour prendre le train
à destination de Toronto ou de l'ouest. Voilà
pourquoi nous demandons que le bail en question
soit confirmé par le Parleient et que la Compagnie
électrique de Hull soit autorisée à traverser ce
pont, pourvu, naturellement, que la Compagnie dlu
chemin de fer Canadien lu Pacifique, qui est la
plus intéressée, lui accorde cette permission.

M. MACDONALI) (Huron): Mon honorable ami
(M. Devlin) dit que le chemin de fer est déjà cons-
truit. La partie de la voie s'étendant d'Ayhner à
HuIl est construite, mais la partie du parcours entre
Hull et la Pointe-Gatineau et Ironsides ne l'est pas.

M. DEVLIN: Si l'honorable député (M. Mac-
drnald) me le permet, je répoidrai tout de suite
à son objection. Je vais retrancher tous les mots
des lignes 5 à 10 <lu bill; et cela lui donnera ample
satisfaction.

M. CHARLTON: Sans doute, la compagnie a
raison de supposer qu'elle sera eninesure d'accéder
à la ville d'Ottawa en traversant le pont du chemin
<le fer Canadien du Pacifique. Mon honorable ami
(M. Devlin) signale la nécessité où se trouvé la
compagnie d'avoir accès à la gare du chemin <le fer
Canadien du Pacifique pour son fret et pour les
voyageurs à destination de l'ouest. C'est là une
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partie très louable du projet ; mais si la compagnie certaine mesure, à la protection des voyageurs qui
électrique de Huill obtient ce pouvoir, je ie vois pas se serviront le ce chemin. Il doit être évident
pourqluoli le trafic <des voyageurs ne serait pais aussi aux yeux de toutt député que le fait quîle les
bien desservi par la gare Union du i.té de flull( que trains électriques traversant ce polit tous les quarts
par la gare Union du côté d'Ottawa. La Compa- d'heure ou plus souvent peut-être, constitue un
gaie de Hlîl jouirait le toutes les facilités néces- très grave langer pour les voyageurs qui se servi-
saires, relativement à ti accès a Ottawa, en se rost le ce chemin. L'article ne stipule nulle
reliant i la gare Union le Hill, que la Coinuagnie sauvegarde de nature à assurer aux voyageurs la
le tramway d'Ottawa se propose d'atteindlre vers protection nécessaire. ,le propose que tous les
le 15 no<vemrlire. Poîurquîioi done enlever a la Coin- mots suivant le mot " d'icelui " de la l ime ligne
pagnie de tramlway d' lsttawa «te partie <le ses pri- dle l'article 4 soient bitffs.
vileges, poir permettre à la Coinpagnie le Hull
<le se servir le la voie ferrée établie par la pre- Le COLLICITRUR GENERAL (.%. Fitzpat-
iière compagnie * Je nie puis mue dléfenlre le l'imiî- riek): La partie <le l'article en discussioi, selon

pression qjue la Chalbre conmiet uite injustice titon interprétation, veut <lire que tout chemin de
ennvt rs la.< Comtpagiie e traimway l'Otttawa et ne fer eni existence, tel quie le chemin le fer Canadien
rend guère <le servie à l'autre entreprise, ei tenant dut Paîciflique. qui est régi par les disposition. <lu
.1 ce que la Compagnie électrique le Ilull ait le pri- statu t régissant les chemins le fer en général, a le
vilège' de preihîi', dlanis tune certaine imlesire, le cot- droit <le donersi à cette compagnie <le chemin le
tr4lte <le la voie f<errée de la Compagnie le train. fer éleetri<pie le droit le circiler sur tin point dats
wayt 1'Ottawa, can traversantt le pont Union port' les litiites <le la ville d'Ottawa. Irons.nous assi-
se raccordler, ait lieu die le faire le l'autre ejté liu miler à lue voie ferrée ordinaire un chemin le fer
pont. Il mle semble uile nos empiétons sur les électrique, qui n'est pas régi par les prescription%
l<<ts ae<p sis d'unle cotimpagiie, et cela sauts iicessité >di statut itgissait les clemins ti e fer ci gétéral ?

ancne ttic. Quel les .sauveardles allons-tnous lui imposer, relia-
tivemeit à lit protection (les voyageurs qli se

M. Ni ISON : A moin avis, les mots le la servenlt <le cette voie ? Voilil, à Mu avis, tiie
dlouzième ligne jisqit'ti la tilt le l'article devraieit objection qiii s'iinpose à létude <lt comité.ètre iîcluis <lais l'aiieiletteit, parce qu'ils sont

vi atil1s avec l'amtenileitt de l'hoiorable I. I)A 'l N • J'apparierai l'am.tilem<ltttîeti. L'ob-
tinîîistre des Cheiniiis le fer. I)après lait ieeur de jectiont fo-muîîîlée p)ar- mons honorable et savant aiîi
l'artil, lai Compa 'gii letriule de Il i le pou-<î est, à lon sens, très importante. Voici aue ligne
voi de faure c'iittler ses wîagoits sur la voie dls eni existenice, <'t vous allez aitoriser deux comp-
clhein de fer teresalin dt lacifiue jusue <lans gnies à faire circuler leîîrs traiis sur cette voie. Il
la ville d'ttawa: ent d'atrtes ternies, elle a le p- y a là un éltet <le dantger pour le public, et le
voir de poser dles appareils électriiques sur unlie voie partlctîeiient ai le devoir d'y réléch litr ûreiientl. suit-
oit Ie cirt-utlent a(l lllement < e des traîtis mus18 tout, en raisoin Iut fait qu'il stmtil!e y avoir dans ce
pat r lai vapeir ; et, ai Mons avis. aela it salirait se projet de<' loi tqtie chose frisant l'inijustice
faire avant fii la <lbe <it aid'abord été soitnise MI etvî'ers la comîipagnie d'Ottawa. La compagnie
couté Cnseil priv sutr les etns dle fer. l'()ttiawa s'est fait autoriser par arrêté iiiistèriel

E. ELCOU U R'î T ;hioorable député île Wrig l, e rendre dans la ville de Hul, et cela, potr faire
.. iparaître 1lbjectioni) formuilee ai point île vite <le

1. Devhn) petut-il nous dire si la compagme se l'utilitó îliblique, a dlébut le lai dliscutssioi enga-
propose le faire ireuîler des wagois éltet die loi.
sitr le pont <li chbnin dei fer poutr aut re chose q 1 gi: e .1r ce projet le loi.
i<mr le traisport lia fret, toiu biei se propose-t-elle M. SPROULE :,e vois <lite l'aincieine Cotipa-
<'y faire cir'ttler dles w agoins de voyageurs , gniie dîe tramwauy d'Ottawa a précisémet le droit

'M. D)lWLIN : Mon honorable ais me >ose use le faire circuler ses wagons suir li voiedes chemins
.il Nitti lt lite <<Si le fer d )tta, w et Saitmt-Laîuirent. Nouts tie doi-

tuestin<ti a laquelle ilti estimpsible e r e.i tous done pas a cette compagnie le plts amples
1 ignore ce que adntrin e be uipouvoirs qiue ceux accordlés primitivement à lai

p 'iaI iler. Ma tuitssion eni ce moment Se br Compi.agnie dle tramway le lia ville d'Ottawa. «a epliquer' le bill, dilns sa tenteur. J'î déja dit ai 1
mo lonoraule amii quî'une des raisons lii noius' i CilAKLES-IBERT TUPPER: Relati-
portent à dlemaider lia perissin de traverser le vemnitit à l'observation le l'honorable solliciteuri
pont. est de permtettre aux voyageurs ii destinationi gétéral. lit législation existutte dhoit pourvoir àa pet'-
île loiest d'avoir aiccès aix tramis du cleein ie mettre ait comité liu Conseil privé sutr le chemin de
fer ('aditaient dlut Pacifique. fer île s'occulper îles chemins de fer électriques,

Ni. lIELC(OURT: J'cn concluts alors qle it ussi bien qulle des aitres chemins le fer, car il

coipagiie a l'intent ion de faire ciriculer ses wagons 'ient aujoutrdl'lhtiu devant ce cotité une foule de
s- voyagecrs sur .e pont. La pliupart dees relativement au droit réciproque de ces

v i'y a qu'une seule voie à rsur chemibnuns de fer le croiser leurs voies.
Siteli oil*i ICN, t prene eile viera ils sur ce

pont, et qu'il est imtipossible <l'eu étahiir ane attire. Le SOLLICITEUR Ci NERA L : Ne serait-il lias
A #alons avis, il tie serait guère prudieit le lier- sage, alrs, île stiîpuler que le pouivoit' et question
mettre à un ehemin îe fer électriqte de circutiler sera sutbOrdonlniiii a telle réglementationi (lie le gou-
sur' unt pnt <le tette nturte, mum une seulevoie verneur et conseil jugera couveiables d'établir ?
à lisses, destinée à lai circiulation de trains us par
la vapetir. Lai législation relative atux chemins dle NI. 11ACCART: I)après la teietir de la loi
fer tic pi-évoit pas cette éventtualité, et la chose est relative aux chemins île fer, tolute compIîagnie île
tu-ès grave. Auit nom des citoyens d'*Ottatwa, j'ai le chemin de fer aI droit le se servir soit de l'électri-
devoir de leiiaiinder ait comité île pourvoir dans une c eité, soit die la vapeur, comme force motrice. Riea

M. Cuai;ros.
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iemîpêche, à mon avis, <le faire circuler sur une
même voie des trains mus par l'électricité et des
trains muis par la vapeur ; tout comme il est permis
d'y faire circuler deux chemins le fer à vapeur.

M. MORRISON : Mon objection est celle-ci:
cette compagnie (le chemin le fer électrique de
HIull pourrait faire circuler ses wagons sur la voie
du chiemiu le fer Canadien du Pacitique dans la
ville d'Ottawa, et le la sorte faire ti des objections
de la ville, ce qui parait contraire à l'esprit de la
loi en question. En ne retranchant pas les mots
dle la douziène ligne jusqu'à la lin <le l'article, vous
laissez subsister une contradiction dans la loi elle-
même. Vous faites fi du droit de la cité d'Ottawa
<le décider si le chemin le fer électrique peut cir-
culer sur la voie de la Compagnie di chemin le fer
'andien <lu Pacitique, et dans quelle mesure il le

peut faire.

M. WEVLIN: ,e ne vois pas la nécessité le
biffer les mots en question, pour faire plaisir à mon
honorable ami.

.L. BELCOURT: Pour plaire à mes commet-
taits.

NI. DEVLIN: Les commettants de mon honorable
ami n'ont pas demandé à leur député de s'ol)l)oser
au projet <le loi en discussion. La manière de voir
des électeurs qlui ont conié leur mandat à liono-
rale député a été hien définie par un article dii
Fr-' Prm, declarant que les citoyens d'Ottawa ne
s'opposent nullement à l'adoption lu projet <le loi,
mais qu'au contraire, ils désirent vivement que ce
chemin de fer électrique ait accès à la ville d'Ottawa.
En tant qu'il s'agit <les commettants <le l'honorable
dléputé, ils y gagneront davantage pécuniairement
et <le toute autre faeon, si ce chemin de fer élec-
trique obtient accès à la ville d'Ottawa.

.L FOSTER : Qu'est-ce à <lire?

M. DEVLIN . Cela veut dire que les voyageurs
venant du comté de Pontiac jetteront beaucoup
d'argent dans la ville d'Ottawa. Cela veut <lire
<îue les habitants des comtés <le Pontiac *et <le
Wright apporteront leurs produits en ville, et (ue
les deniers provenant <le la vente de ces produits
seront dépensés à Ottawa.

.N. FOSTER : Vous venez d'éviter une pente
jolinent raile.

M. DEVLIN: Llhonoraible député ne doit pas
donner à mes paroles d'interprétation qu'elles ne
comportent pas.

M. DAVIN: D'après la teneur le l'article, vous
seriez en mesure de faire circuler votre chemin de
fes sur la voie du chemin le fer Canadien <lu
Pacitique par les rîtes d'Ottawa. Votre ligne fait
circuler ses wagons le dimanche ; vous proposez-
vous de faire circuler votre chemin de fer par les
rites dl'Ottawa le dimanche ?

NI. UEVLIN : Mon honorable ami a sais doute
v<oyagé sur la ligne, le dimanche ?

M. UAVIN: Non, je n'ai jamais voyagé sur
cette ligne.

M. DEVLIN Il m'est impossible <le consentir
Ù ce que cette clause soit bif'ée, car cela détruirait
toute l'économie du bmill.

M. MORRISON: C'est ce qu'il mérite.

M. DEVLIN : Mon honorable ami peut se
vanter d'avoir tout fait en son pouvoir pour faire
rejeter ce projet <le loi. Je veux faire tra.nsporter
notre fret et nos voyageurs à destination de l'ouest
par la voie du chemin <le fer Canadien du Paci-
fique, entreprise tout a fait louable, et dans l'in-
térêt lu pays, les honorables députés en convien-
dront. Je consens volontiers à amender de nouveau
l'article en discussion dans le seus que voici .

Que tous les traités qui seront négociés à l'avenir par la
dite compagnie, relativement aux questions précitées,
devront être soumis à l'approbation du comité du Conseil
privé sur les chemins de fer.

M. BELCOURT : L'honorable député fait com-
plètement erreur en atfirmnant et en répétant que je
n'ai pas reçu instruction de mes commnettants (le
prendre l'attitude que j'ai adoptée ici sur cette
qjuestion ; or, pour prouver à l'honorable député et
au comité que je n'ai ni l'intention ni le désir de
m'opposer à l'adoption dii projet de loi en discus-
sion, je déclare être satisfait de l'amendement pro-
posé. Je ne veux pas faire d'opposition factieuse
à ce projet de loi. J'ajouterai qlue c'est à la prière
et d]'après les instructions de l'avocat <le la ville
même qlue j'ai consenti, dans l'intérêt même les
citoyens dl'Ottawa, à veiller ici à ce que toute la
protection possible fût accordlée au public le la
capitale relativement à l'usage le ce pont <le chemin
de fer. Je nie à l'hoiior'able député le droit de se
faire ici l'interprète des sentiments des électeurs
<le la ville d'Ottawa. De concert avec mon collè-
gue (NI. Hutchison) j'ai reçu d'eux le mnanlat <le
les représenter en chambre, et l'honorable député
n'a ni le droit ni l'autorisation dle venir se faire
l'interprète îles opinioni îles citoyens d'Ottawa.
En m'opposant comme je l'ai fait au projet le loi
en discussion et en cherchant h y faire inscrire la
mesure <le protection à laquelle ont droit les citoyens
d'Ottawa, je n'ai fait qu'obéir aux dictées (lu de-
voir. Je retire l'amend ement que j'avais proposé,
car celui le l'honorable député <le Wright (M.
Devlin) a mon approbation.

Article 5.

Le SOLLICITEUR (GÉNÉRAL: .le m'oppose
à cet article, pour la raison que l'on nous demande
de ratifier par là un règlement de la ville de HuIl
et une entente qui ne nous ont pas encore été sou-
mis, e.t dont nous ignorons la substance.

M. DEVLIN : C'est à la prière <le la ville de
Hull que l'article en discussion ki été inséré au
bill. Voici les faits sur lesqiuels est basé cet
article. La ville le Huil est il avis que le projet <le
loi en discussion constitue une violation de ses
droits et privilèges, et elle a fait valoir des griefs
devant le comité <les chemins <le fer et canaux, et
c'est afin d'obtempérer aux vSux de la ville et des
représentants de la ville présents au comit, ques-
l'article en discussion a été rédigé et inséré au pro-
jet de loi, puis adopté avec l'approbation du comité
des chemins de fer.

Le SOLLICITrE UR GÉNÉRAL : Je m'y oppose
pour les raisons que je viens d'alléguer. Allons-
nous donc mettre en vigueur un article basé sut un
document dont nous n'avons pas encore été saisis,
et dont nous ignorons les dispositions ? Je mî'y.
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oppose, abstraction faite de lit ville de Hull elle- d'autres pouvoirs, que ceux accordés jusqu'ici par
même. le comtité, il me senble que l'article proposé ne

M. SUTH ER LAN 1) : Il est tout a fait évident veut rien dire.

que l'objection soulevée est très imîportante. M. BELCOURT : La loi autorise la conipaglie
('omtlie on l'a fait observer au cours duit débat a construire certaines lignes de chemin de fer,
précéSdent, il y a dans ce bill une foule de choses outre celles déjà conîstrites, et pour lesquelles il
touchant à les pritcpes itmportants et tnouveaux - n'existe pas de stipulations dans lit convention que
la fois, et soulevat des questionas du ressort teld à faire ratifier l'article 5. A imon avis, si cet
des provinces et dit gouvernement fédéral. Le article est adopté, la conpagnie sera en mesure (le
cottité a done le devoir (le peser titmremtent les construire dans la ville un etmbranchetment pour la
détails dle cette législation : A l'époqte ou le bill construction duquel il n'est pas iiterveut de con.
était à l'étude etn comité, il a été aflirié de lit part venition entte cette comtîpagtnie et la corporation (le
dt miinistre le la Justice qu'il approuvait la légis- la ville de Hull. Ce à (1uoi je vise en proposant
latiott en discussion. Mais le ittitnistre ia'it pas eii le cet article c'est (le bien établir ici qu'a vaut (le cons.
tettps (Iitpofodl(ir lit question. Les avocats truire cet etmbrantclement sur les rues auxquelles
pati'tî les (éputts savent parfaitement que ce sont j'ai fait allisioni, la coitpagnie devra nécessaire-
là des questions fort délicates, qui exigent (le l mitet s'entendre à ce sujet avec le coitseil de ville
part (le tout minitistre de la -Justice, itel qu'til soit, (le liill. Il n'y a certainement rien qui prête le

ættrite considération. Je (lois signaler (le fait qIe flane aux objections (ais cette proposition. Je
la statut relat if auix elmeiuns de fer ne s'appligne ciniois parfaitement qu'il répugne t certains (élU.
pas à la lé'gislattion en discussion, et je nte Vois Pats tés 'de ratifier une convention dont la (bambre
commuient le !cottité (les chietiniis (le fer pett exet cer n'est pas saisie et dont ils ignorent la substtance.
ses pouvoirs à cet égard. luis(ue l'article ei ques- Mais cela lie saurait s'alppliquer à la ratification des
tion a é té inséré au bill tout simplement Pour fair'e quatre pretmières lignes le l'article 5.
plaisir à certains représetaints le it ville le Hull,
et pour des iotifs non encore justifiés, et puisque, M. l'ORATEUR-SUPI>PLANT : L'article en
de l'avis des députés qui sont tu fait de ces choses, question sera-t-il hiffé? Adopté.
nous Sommtiies eni présenîce d'un principe etttièrementt
no0uttviau, dont ni la ville ni les persouttes intéressées : '. BELCOURT : Je désire obtenir l'avis du
at bill nte peuvent Itiéticier, je suis davis iule c(toiité sur mlion aiendeient. L'honorable député
ltarticle en discussion doit être biffé. de Wright (M. Devlint) propose que l'article soit

' bité. de propose qu'il tie soit pas écarté, mais que
A six heures, le cottité lève sa séance. toits les iots après le mot "' loi ", dans lit 5e ligne,

soient biffés.

Séance du soir. M. 1EVLIN: Mon honorable ami doit coni.
prendre qIe je ie fais qi'obteiipêrer aux désirs li

M. I>EVLIN : M. le président, à lit lin de lt solliciteur général.
seance de cette après-mtîidi, le :<olliciteur géntral t
soulevé une olbjectioi contre l'article 5 di bill en M. BELCOURT: Je ne récriiiiiiie pas inainte-
liscuission. ,'ai alosaffirit' que l'article en ques. iant contre l'honorable député (le Wriglit (N1.

tion avait été inséré au bill u la detmatilde des repré. I)evlin) ; mais, a ion avis, l'attiendeient que je
sentants de lit ville (le Hull, qui ont comparu propoe tie prête pas le flatte à l'objection soulevée
(evnitt le cotmtité des clemltinîs lde for et e-maux. par le solliciteur général.
Je désirais vivemîent voit iisérer cet article au
]bill, car, a iion avis. il protège dans une large Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
mîîesure les droits t privilèges de lit ville de Hull. CANAUX : Si je saisis bien l'attitude (le 'hiono-
,Ie dés'ire beaucoup voir adopter ce bill, et puisque l'able députt d'Ottawa (M. Belcourt), il afiirie que
le solliciteur géttrttl it soulevé une objection conttre le bill en liseusiot, dans sa teneur actuelle, coi-
l'article débattu, et que le ministèt'e dle lit Justice fère à la C'oimpagtnie électrique de Hull le droit de
a également foritulé (les ohjeetionis dans le lie poser une voie à rails et (le construire des travaux
sens, je dois dire que je consenls ïu retirer l'article dans l'enceinte de lit ville île 1-ull, chose qu'elle

n'a pas le droit de faire sous l'emitpire de sa charte
M. HELCOUlT : Je diffre d'tavis avec l'hono- actuelle. Or, c'est une question qui, ài mon avis,

rable député le Wriglit (Ni. Devlin). A tmon avis, devrait être réglée sans délai. -Je suppose que
On Me devrait pas biifer l'article tout entier. Il l'idée (le l'honorable député est que îles pouvoirs
ferait aipleimient droit à l'objection soulevée par le suppléientaires (le cette nature sont conférés en
solliciteur général, etn bifant toits les mots suivait vertu du îldeuxiène article di bill, ce qui doit se
le tot (loi," dans la ème ligne de l'article. L'ar- trouver énoncé dans ces ligues " Que lit comtpa-
ticle serait loue ainsi coten : gnie ékctrique peut construire et prolonger son

Rien de contenu dans la présente loi tic confèrera à lit cheinl jtuls(u'lai pont Union et jusqu'aux abords ".
compagni de nouveaux pouvoirs, droits, privilèges ou En d'autres termes, mon lionorable aini préten.d
imintîtités dans lit ville de Iltîl, au delà de ceux déteius, qu'en vertu (le la charte existante, lit Cou )agnie
ucquis ou possédés par lit Compagnie électrique de Hull, électri ie (le Hull n'a pas le pouvoir de proongerà l époque de l'adoption de la présente loi. 1

son tramiway actuel jtusqI'atl pont Union et jus-
'I. LOUNT : Je tte vois pets à quoi il servirait uiî'aux abords, Ii de le prolonger jusqu '.u une pa tie

de laisser sil)sister l'article, dans le sens suggéré. de ce pont oit les abords qui se trouve en decâ (les
Cela se résumerait tout simiplemtent à déclarer (Iue limoites <le lit ville <le Hull, oit au delà de cette
lit loi doit demeurer dnits sa teneur actuelle et partie. S'il aî raison, je crois qu'il établit un point
qu'elle nie conférera pias de nouveaux pouvoirs. qui mérite d'être exinépar'ecomité;etleffetle
Eh biei ! puisque la loi ie prétend pas conférer laisser dats le bill la partie en question (le l'itrticle

M. FI'rzt'aaIcx.
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5 serait de priver virtuellement la compagnie des le 3e article prescrit simplement que les statuts
pouvoirs dsnt elle est revêtue par le premier para- de l'Ontario s'appliquerointà cette partie du chemîin.
graphe de l'article 2 de ce bill. i, en réalité, il a
raison, alors le bill actuel confère des droits sup- M. FOSTER : J'aimerais demander au promo.î-
pflémentaires à la Compagnie électrique de Huil, enm teur du bill si, <le fait, la ville de Hull a donné
ce qui a trait au prolongement le sa voie au delà quelque poum oir à cette compagnie porn prolonger
des abords et sur ce pont. son chemin (le la tête dle ligne actuelle julsut'au e

.e crois done que l'article 5 qui déclare que rien pont de pierre.
dans cet acte ne donnera à la compagnie (le privi.
ltges autres que ceux qu'elle possède déjà en vertu Le MINISTR E DES CH E MINS DE FER ET
<le sa charte spéciale, détruit clairement l'effet du CANAUX : A mon avis, la question que ilhono-
prenwier paragraphe <le 'article 2. rable député d'Oxford (NI. Sutherland) a signalée à

En conséquence, je prétends <que si nous nous notre attention ne se rapporte pas l'article 5.
proposons <le donner n la compagnie des pouvoirs Nous avons passé cette question imiapereue, ou ions
que nous avons déjà déclaré, par l'article 2, devoir n-y sommes pas 'rrrivés. En tout cas, elle ie se
lui conférer, tout cet article 5 devrait être retran- rapporte réellement pas à la discussion qui a lieu
cIé. maintenant.

-je crois que mon honorable ami a eu raison de
m. SUTHERLAND : Je ferai remarquer au signaler à l'attention du comité la question relative

ministre les Chemins de fer qu'après avoir adopté à la juridiction du comité des clienins de fer, et
la législation stipulée (lans l'article 2, nous stipu. c'est une matière que nous pourrions très bien exa.
loits par l'article 3 que l'exploitation d'une certaine niner. Mais, dans le moment, le .e article du bill
partie de la ligne de lia compagnie, construite dans nous est soumis, et la qiestion dont le comité doit
la province de l'Ontario, sera régie par les statuts s'occuper est de savoir s'il dtoit rester en tout ou
de l'Ontario. Et nous allons accorder à cette com- ien partie, ou s'il dloit être supprimé. A moni avis,
pagnie certains pouvoirs qu'elle petit, à son avis, le Se article tne devrait pas être incorporé dans le
exercer dans la province de Québec, et il n'existe bill, car je crois qu'il contredit réellement une des
aunot.disposition qui applique à cette compagnie trois dispositions précédentes. Ce h quoi songeait
l'acte relatif aux chemins de fer fédéraux, et il n'y l'honorable député qui a soulevé cette question
a rien, ion plus, qui prouve que vous l'av ez sous- était, je crois, que nous avions, en vertu du
traite à la juridtiction (le la législation le la pro. deuxième article et par' l'amendement qui a été
vince de Québec. ajouté, pris la précaution d'exiger que la couia-

('otiie je l'ai d'abord signalé au comité, il ute ginie obtint d'abord le consentement ou lappr'ba-
semble que la rédaction du bil, est très défectueuse. tion( des autorités municipales d'Ottawa avant
Je ne prends aucune part aux démêlés des deux qu'elle prolougeât sa ligne de chemin de fer au delà
comtîpagnies. Plusieurs députés qui prennent une (les limites île li vîille. Mais l'honorable député
part active à la législation des chemins île fer ont voudrait que nous nous rappelions que nous i'avons
fait remarquer que cette mesure est quelque peu pas fait cela en ce qui concerne le prolongement ui
inconséquente, qu'elle ulitfère de toute lègislation chemin dans les limites île la ville de lil, et ce
que nous avons clne jusqu'aujourd'hui, et qu'elle qu'il désire. c'est que nous insérions une disposi.
comporte quehiues points essentiels très impor. tion seniblable dans ce hill, ou dans quelque article
tants. Il tue semble qu'une clause est incompatible indépendant lut tîmêmne bill, disposition qui rendra
avec l'antre, et je ne saurais comprendre où sera la nécessaire le consentement oun 'appobtion du con-
compagnie lorsque ce bill sera adoptê. seil munipipal de la ville de Hull, avant t'ait lieu

a le prolongement autorisé par le 2e article diu bill.
M. BERBERON: Devant les tribunaux. C'est là une demande très raisonnable, et lltoio-

rable député n'a qu'à proposer un article supplé-
3m. sUrHERLAND: .l'ignore quelle sera la mentaire qui contienne quelque chose it cet effet

juridiction lit comité des chemins de fer du Conseil pour comprendre toute la question. Le ie article
privé, à moins gn'il n'y ait quelque disposition qii petit être supprimé ion seulement sait lésavaiitage,
applique à cette compagnie lit loi relative aux cIte- mais avec uni avantage certait.
tmîins dle fer.

N. FOSTER : L'honorable députté tie Vright
Le MINISTRE 1W LA MARINE ET DES (M. Devlin) peut-il nie <lire si la ville de Hutl a

P>ÊCH ERIE l: .îe crois que nous souilevons.ici des donné à la Compagnie électrique l'autorisation de
difficultés. Je ie vois rien le très condanmable piolonger son chemin depuis sa tête de ligne
dans les propositions le l'honorable député. Il ordinaire jusqu'aux abords itu pont ?
priose le stppriner l'article 5, pour la simple rt 'L l rte e loites î ch in
rais4oi donniée par le miinistre (les Chemns de fer, ci v'ertut d'ailîe charte ýqi'ellùeta déjà reçuîe <le ja
raison comportant quen vertu de l'article 2, nous ville de Hulitl.
avons conféré à la comitpagnie des pouvoirs qu'elle
ite possède pas en vertu de la charte provinciale. Si M. FOSTER C'est.-a.-dii'e en ce qui a trait à la
l'article 5 reste, il contredit simplement et annule ligne actuelle. L'honorable député ne sait pett-
les pouvoirs conférés par larticle 2. En consé- être pas si la ville le Huill a donné à la coiniagnie
quence, ou demande avec raison à Pholloorable l pouvoir de prolonger sa ligne jusqu'aux aliords
député île le retirer, et lorsqu'il sera supprimé, le du pont.
bill se comprendra clairement.

L'autre article lotit parle mon honorable ani a N. SUTRERLAND Les membres dt conseil
trait absoluîment à la partie <les travaux se trouvant muînicipal de Huill, par leur uoiiciteur. ont comparu
dans la ville d'Ottawia et qu'il faut ex<cuter pour devant le comité et déclaré fiute la compagnie
atteindre la gare qlue la compagnie va consttire, et n'avait pas ce pouvoir, et qu'ils voulaient une dis-
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position pour les protéger. Si nous supprimons cet Le SOLLICITEUR GÉNERAL : Le meilleur
article, nous levrionîs faire quelque autre disposi- moyen de résoudre cette difficulté, qui est une diffi.
tion pour répîoiîbi e t la demande dlu conseil muni- culté sérieuse, serait de prendre l'article 17 du bill
cipal <le Hull. Il désirait, comme l'ont dit l'lhono- tel que d'abord imprimé, puis de l'insérer comme
rable député d'Ottawa (NI. llelcourt) et l'honorable article 5 du présent bill et d'inprimer le règlement
igministre des Chemins le fer, que la compagnie ne comme annexe.
commiIeniat pas son enttreprise sanis le, conmsenîtement
du conseil lonîîné en] vertu des lois municipales et M. McCARTHY : Si lnous supprimions absolu-
proviuciales. ment l'article 2, la compagnie pourrait exploiter

son chemin sans obstacle. Si nous laissons la pre-
M. FOSTER : Alors, nous devrions légiférer ei mjière partie de l'article, nous dirons quti'elle ne peut

cette matière. Nous avons légiféré ainsi relative- lieu faire, sauf ce que lui permettent (le faire le
ment aux lois d'(Ottawa et le l'Onitario, et lnous statut primitif et le règlement.
agirions injustement si nous dloiniiois cette
compagnie le pi ivilège le construire dans les rites M. FOSTER: Si, plus tard, la ville de Hull
de Hull une ligne san., le conisenitemîent dlu nîseil arrivait à la conelusion qu'elle doit faire quelque

niîiicipal. autre chose relativement à la construction du cle-
min de fer, cela l'obligerait a venir encore denan-

M. IELCOU RlT : La proposition faite Iar le d1er une législation à ce parlemtuent.
ministre des (iCheminis de fer répondrait, je crois, au
désir lu coînseil iîîîîmàîcipal de Hull. -Je consens
volontiers, ci son nom, à alopter la proposition et
l laisser supprimtier l'artie'e 5, puis à le relplacer
par un) autre article. de suggérerais que l'article
(]uli le remipjlacerait fût 'édigé dans les teries sui-
vants,- et je copie presque mîot m ot la dlernièrel
partie dle 1*article -2, quûi protège la ville dlOttawa-
je poposerais dloue que l'article 7 fût retranché et
remp<laicé par l'article suivant:

Mais en ce qui concerne ce qui sera fait à l'avenir dans
la ville le llill, la compagnie n'exrerr que les pouvoirs
conférés pn r cet acte relativement à la location .a la cons-
truction et à l'expfloitation de sou chemin dle fer, sur les
rues, aux cnimditions et pour les périodes que le dit conseil
nun.cipil de lull aura approuvées ou qu'il approuvera
à l'avenir par règlement.

M. Mc('ARTHY: Je le crois. Vous pourriez
ajouter "l ou par tout autre arrangement conclu
avec la ville le Humll." Tout ce que nous avons à
faire, c'est <le protéger la ville de Hull. La coin-
pagnie est représentée ici et est protégée.

Le SOLLICITEUR G ENERAL : L'honorable
député le Simcoe (M. McUarthy) fait une prol>o-
sition qui ne répond pas à l'objection, car si l'on
renvoyait au règlement et qu'il ne fût pas imîprimné,
l'on croirait que c'est une er'reur dans la législation.
Le promioteur de la mesure consent à accepter l'ar-
ticle 17 du bill prinitif. lequel renvoie au règle-
ment ; alors, le règlemnent devrait être imuprimé
coIminme faisant îartie <le l'anîinîexe. Cela obviera à
tolute la dlifficulté.

M1. IDEVIN : Cela est, parfait, mlais4 je nie situ. . ..UN .ecosqeli's a bounri is y consentir. 'abord, fon honiorable alii (N. n i. LOUNT : Je crois 'il nest pas absolumen t
llelcourti ie saurait venir ici et dire qu'il repré- néess e ubber le règlet dans la loi.
sente la ville dle Huttll, n est qu' embîlarrasser' la loi d'un règlement inutile.

je crois que la proposition le l'honorable député
M. BELCOURT : Je i'ai pas <lit quile je repré- dle Simcoe-iordl (M. McCarthy) est juste. Elle fait

sentais la ville <le Hull. disparaître la difficulté et protège la ville de Hull
autant qu'elle peut l'être. Si je mue rappelle bien

3I. SPROU LE: .l'ai compris que l'honorable les procédires <pui ont eu lieu devant le comité des
dépj<utt<' (NI. lielcourt) avait dit "au iion de la ville chemins le fer, cette question fut soumise aux
<le lull, je propose qie l'on fasse telle ou telle parties. Le solliciteur le la comipagiiie de tramway
chose, était présent, et Ion rédigea cette disposition que

,. l'on rapporta au comité, en disanît que tous lesM. i lIOUR : ie' demande pardilonl a uI'ho intéressés l'approtivaient. La ville de Hull et larl dépue: je n'ai pas ditl "an nom de la ville ville d'Otqawa l'ayiiat approuvée,je ie crois pas
que le comité plsse soulever des oljectioiis contre

M. DEVLIN L'objection apportée par 'hono- une chose qlue les leux parties ont approuvée dans
rble député dTVor'k (M. Foster) est raisonnable, et une grande miesuie. L'article, tel que rédigéaprès
je vais y répoinli'e imuédiatement. Mon honorable la suppression <les Cinq preeières lignes, serait une
ami se rappellera que lorsque ce bill ftit d'ablord protection parfaite pour la ville de Hull, et je le
soumis à la Chl ambre, une copie du1i règlement adopté vous pas qu'il soit nécessaire d'inprimer un règle-
par la ville le Htill relativement au elmeiîin de fer ment comme annexe du bilI. Ce bmil renvoie au
électrine fut déposée entre les mains de chaîue règlement qui, ainsi, se trouve incorporé dans
nembre <le cette chambre. Il n'est pas incorporé liact.
dans le bill sous sa forme actuelle, et j'ignore pour NI. McCARTHY : Je ne partage pas l'opinion
quoi. L'article - renvoie a ce règleient 61. lequel du solliciteur général, car p'article 17 propose dea été publié danîs le bill. et c'est pourquoi J'article ratifier le règlemient (il. Je ne crois pas que nlous
S est ici. La clause 2 du règltiiet (il se lit ainsi: devious ratifier ce rèuleient. et ilus n'avons nas

Le dit tramway pourra pisser dins une ou plusieurs,ou dans toutes les rues de la ville de Hull, pourvu, toute-
fois. que la circulation des piètoi s ne soit pas du. tout
gênée, arrêtée on mise en danger par le lit chemin dle
fe r.

l'intention le le faire. Nous déclarons que la con-
pagnie ie doit rien faire qui n'est pas stipulé par le
règlement. Sinon, nous la laissons dans l'état où
elle était auparavant.

Le privilège de passer sur cette rue mentionnée Le SOLLICITEUR 'ÉN RAL : J'objeete à ce
par lhonorable député d'York (NI. Foster), la coin, que l'on renvoie au règlement comme partie le la
pagilie le possède. Pourquoi le lui enlever' loi sans l'imprimer.

'M. Sri:EnLANb.



[28 SEPTEMBRE 1896]

M. McCARTHY : L'article 17 est destiné à con-
iriner un règlement. Je dis que nous devrions
supprimer cette partie. Nous pouvons annexer le
règlement si vous le voulez. Il est toujours pré-
férale de le faire, quand nous renvoyons à un
règlement.

M. SUTHERLAND: Je croisquel'amendement
répond aux désirs du conseil municipal de Hull, si
j'ai bien compris.

L'anendenent est adopté, et l'article tel
qu'aniiendé est aussi adopté.

Le bill est rapporté.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai aucune raison (le supposer que
ce fut à sa connaissance ou avec son approbation.
On me (lit que ce fut à l'insu du département. Je
suppose que cela doit comprendre tous les fonction-
naires du département.

NERVICE POSTAL ENTRE NANAIMO,
COMOX, E•C.

M. McINNES :
Le gouvernement se propose-t-il d'établir un service

postal bi-hebdomadaire entre Nanaïmo, Comox, Union et
es points intermédiaires ?

.Ni. 1) rý % LL : ) e (IllPe5~ que Ice SOIE iopte 1) îiIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTESen troisième délibératin. I(M. Mulock) : L'honorable député ayant insisté
M. FOSTER : Ce hill. à mou avis, a été discuté auprès du gouvernement sur l'opportunité d'établir

avce uniie très grande hâte au co ité, et l'ou ne un service postal bi-inensuelentre Nanaïino, Comox,
devrait pas l'adopter à la hâte en cette Chambre. Union et les points intermédiaires, c'est l'intention

du gouvernement, à une date rapprochée, (le deman-
M. 'ORATEUR : C'est une question d'urgence der des souissions pour ce service.

eoumi1se à la Chambre ; il s'agit (le savoir si ce bill
sera adopté en troisième délibération, on non, et je M. FOSTER : Est-ce la seule raison ?
soumets la question à lit Chambre.

La motion est adoptée, et le bill est. adopté en
troisième délibération.

M. CHARLES-R. SMITH.

M. SUTHERLAN1D (pour M. OrnsoN):
M. Charles-R. Smith, de la cité de Hlamilton, a-t-il ét-EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE. recommandé par la dernière administration pour un ent,

ploi dans le service du gouvernement ? Dans 1 affirmative
Bill (ni" 21) constituant en corporation la Comn- quelle était la nature de la recommandation et le chiffre

piag e de téléphone et (le télégraphe Columbia.- du salaire attaché à l'emploi?
(M. I.stoîk). Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : M.

Smith a été recommandé le 27 avril dernier par le
DEUXIÈME LECTURE. contrôleur des Douanes de l'époque, pour un emploi

dans le service des douanes à lun salaire (le $1,000,
lI ill no' 31) concernant la Compagnie du chemnii et l'ex-gouvernement ne parait pas s'être rendu à

le fer Central de Sainte-Cather'ine à Niagara.- cette demande.
(M. Louiit).

Bill (ni 32) concernant la Compagnie (lu chemin LES INGÉNIEURS DES MINES AU CANADA.
de for de la Rive Sud. -(M. Charlton).

Bill (n> 35) du Sénat, pour faire droit à Albert
Nor'dheimer. -(M. Lotunt) sur division, Le gouvernement sait-il que sur l'invitation du Peder-

died Crîuldian Minin Innstitute, les sociétés suivantes .
liill Pnu 36) constituant en corporation la Co. The Iroi tnd Steel iititute of Great Brit in, The Pe-

l . i derated iustitute of Miniag Enîaneers. et The Anerkcan
pagie du chemm de fer du Mamtoba et de la Institute oi AfMinngEngineers doivent visiter le Canada en
Valle de la Nelson.-(M. Roche). 1897? Dans l'affirmative, a-t-on demandé au gouverne-

tnent de donnerdes facilités de transport qui permettent
aux visiteurs de faire une inspection personnelle des res-

A CHILL E .JOlIN. sources et industries minières du Canada? Si non, le
gouvernement recevra-t-il favorablement une demande à

'M. MONKcet effet?

Le gouvernement a-t-il destitué Achille Jobin, de Dor- Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Cette
val, P. Q., qui était employé au dragage qui se fait actuel- question n'a pas encore été signalée à l'attention du
lement dans le lac Saint-Louis? Quelle est la raison (le i gouvernement.
saclestitiftiou? Des plaintes ont-elles été portées contre
lui, et par qui? A-t-on nommé quelqu'un à sa place ?
Dans l'affirmative, quel est son nom et par qui a-t-il été RELATIONS COMMERCIAL ES AVEC LESrecouîumandé? ÉTATS-UNIS.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): L'ingénieur surintendant, M. McALISTER
parait-il, s'est dispensé (les ser-vices d'Achille J obin, L'honorable chef du gouvernement s'est-il exprimé
et l'a remplacé par Arthur Desjardins, mais cet comme suit dans un discours prononcé au palais de jus-
em pfloyé a été renvoyé sans l'ordre de mon dépar, tice de Dalhousie, N.-B., le lundi, 28 août 1895:-

t e . • 'Si l'un de vous, messieurs, veut aller vendre unetemllent. Je na appris la chose que lorsque cette jcharge de produits agricoles sur le marché américain, il
affaire a été soumise à la Chambre, mais je four- est arrêté à la frontière et il lui faut payer un droit de
nirai tous les renseignements relatifs à la question. douane qui lui enlève plus que le profit qu'il pourrait

réaliser. Le programme du grand parti libéral que je
M. F1OSTER : Cela a-t. il été fait sans l'aprola- représente est de donner aux fermiers canadiens libre

accès aux marchésaméricains; et aussitôtquenousseronstion lii ministre intérimaire de l'époque? t arrivés au pouvoir, ce qui ne peut tarder, nous ferons aveo

1842
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les Etats-Unis des arrangements qui donneront aux fer- LA L10NE " HURVEY."
niiers canadiens libre accès aux miîarclés de nos voisins.
Les coînservateurs vous disent qu'ils ne peuvent faire 1 M. KAULBACH:
aucun arrangement avantageux avec les Etats-Unis pour
la réciprocité commerciale, mais c'est parce qu'ils n'ont Le gouvernement sait-il qu'au sujet de la ligne projetée
jamais eu le désir sincère de s'entendre avec eux "? de chemin de fer entre Sand-Point, comté de Sheiburne.

et New-(ermîany, comté de Lunenburg, N.-E., et connue
Le PRENIIER 'MINIST RE (.\L. Laurier): ,le sous le noin de " Ligne Hurvey ",surlaquelle les travaux

regrette de dlire àâ mon honorable ami qlue c'est là de constructioi cnt été commencés, une demande a été
. faite I an dernier piour proloiger le dit chemin depuis

aine des mnmbreuses questions «qu i esont pses New-Germany en passant par New-Rnad et reliant
et auxquelles le dmfaut de mémmre des faits ne me Chester iasi. Chester et Hubbert's-Cove, arec terminus
permet pas de répondre: cepenidant, les seitiients à Halifax ? Dans le cas affirmatif, est-ce l'intention du

.là sont très liiul-s. gouvernement dle soumettre une résolition anu parlement
gi sonit e-xpriesasottrs e'durant cette session accordant la subvention ordinaire de

$3,200 par mille pour terminer ces travaux.

LACS RALSAM\ E 'T CAMIERON- ANIELORfA- Le 'MINISTRE DES CHENIINS DE FER ET
TIONS DU CHENAL. CANAUX (NM. Blair) Je le puis que répéter la

. réponmise qIe j'ai déja apportée à le semblables fues-
M. SU'l'FIE[lANI) (pour NI. Nhîltions : le gouvernement n'a pas l'intention <le

1, Quelle somme a été dépensée pour l'anélioration du présenter, cet te session-ci, de législationi dans le
chenal esntre les lacs Balsan et Ciamneron, à Ro,edile, du- but d'ac'order des subventions aux chemins de fer.
rant les deux exercices expirés le 30 juin 1896 ? 2. Quels
travaux ont été exécutés pour cette somme? 5. Ces tra-
vaux ont-ils été faits comme entreprises données par voie
desîounissions? Si non, en vertu de quelle autorité? 4. CHEMIN DE FER DE VILE DU IRINCE-
Quelle somme a été dépensée. ou payée ou allouée pour l - l
des routes dans les townîslips de Bexley et d'Eldon, qui
devaient certainement ou en toute probabilité être
aîffectées var la construction lu cana de la vallée île la M. MAR'lIN
Trent? 5. Et vertu de quelle autorité les dépenses ou .
paiements en dernier lieu mentionnés ont-ils été tî its? - Le ministre îles Clieinins de fer et Canaux se propose-t-

il de faire une enquête dans le cas d'Anthony Dnggan,
Le 31INI'STPRE )ES (HDEIINS l)E FER ET WVilliai Stuart. Richard Fitzpatrick, Robert Stuart,

Jaosephi Gallant, Andrew LeClair, Thomas Ilglies.
CANALN (MI. Blair): La somme dépensée pour Patrick Berrigan, Ewen Stuart, James Currie, Sylvain
l'aiiéliioratioi du eltenal eutre les laes Baisamn et Wedge, Daniel McAlduff, Alexander Livingston, Alex-
Caieron, à Rosedale, durant les deux exercices ander MeConnell. Mortimer McEwen, PhilipL Moonev et
xîiréu Il- :0 juinî 1896i, est dle 819,099. î1. Les ra. autres employés, en ton' environ 60, qui ont été renvoyéssominiiiremeiit du service du chemin de l'île du Prinee-

vaux exécutés pour cette soime oit été le forage Edouard. depuis le Il juillet dernier. sans qu'il 3' ait eu
dans ce chenal fde 14,(100 trous dle mine à une pro. .d'enquete, afin de ré parer les torts qui ont pu leur être

causés et de réinstaller des serviteurs fidèles et compé-fondeur moyenne îde 4 pieds et demi, disposés pour tents du département, comme l'a déclaré l'honorable
le sautage ;l longueur liu e'renal aiimsi forée est de ministre des Chemins de fer en comité général, le 18 du
4,(N) pîiels ; uie >partie île la surface forée et quo courant ? L'honorable ministre des Chemins de fer
l'onî a fait sauter a 2,50) pieds île lougieur su 90 exige-t-il que les employés ainsi renvoyés fassent une

demande formelle pour le redressement de leurs griefs. et
(le largeur, et l'onI a enlevé ,500 verges enibes ide au cas oh cette demande serait faite, leur affaire sera-t-
matériaux que Fon avait fait sauter. elle décidée e.r-parte, ou sera-t-il permis à ces personnes

('es travaux n'ont pats été donnés à l'entreprise de témoigner dans leur propre cause ?

par voie <le somissions. Ces travaux oit été Le MINISTRE DES CIEMINS D)E FER ET
exceites a la joiriée, d*apres instructions de lho- CAN AUX (NI. Blair): Il mn'est impossible denîrble ministrm-e îles ('hems îe fer et ( anaux. rèpndre àette question d'une manière satisfai-

La soîimuiie dépensée, oi payee oi allouée pour sante avant d'avoir obtenu le plus ailes rensei-
des routes dans les topwnîshîips de Rexley et d Eldon gnement d'asuintean dcheminl de e ns-
affectées ouîî oiii doivent tie en toute probabilité sertion contenuie dans luiterpellation relativement
aifectees plai' la coIst'tictioi cainal îde la vallée I la démission présumîée d'environ 60 employés

île a ''rcutestîle~I2fi9, Pr atorsmiioî delmii le Il juillet, est iniexacte. Le mtinistre <le
(lit gouv~ernmenît et ei v'ertui dlun conttrat. conucluiil lrmee ls1êhi'eqiaîeupijs<ia

il - ill e t (e Pci es, (lui a remp!li j ili 'i*avec Auîlrew <)muerdîîiik pour lit constructionî îe !27 aoû î fonc~tiuons dle miisutre suppléant (les
la sectioni cu I de la ,vision ul lac Bilsam et du Cheminis de fer, m'informeI que tous les journaliers
lac Si e dlu canal île la vallee dle la 'Trenit. employés accidentellement ou temporairement sur

le chemin le fer l'ont été antérieurement au 23
NERVICE RAPIDE SUR L'ATLANTIQUE- juin, à la recommandation île politiciens appuyant

CONT RAT. l'ancien gouvernement, et qu'il a iminédiatement
M. POULIOT: ordonné qu'ils ie fussent dorénavant employés

Est-il vrai qu'airès le 23 juin dernier, l'ancien gouver- qu'à la recomtnandation des amis ui gouvernemnent
nement a adressé à sir Donald-A. Smith, haut-commis- actuel. En conséquence de ce changement, un ces-
saire à Londres. unti câblegramme ou autre document, lui tai nombre îd'uivriers employés sous l*aucien
donnant instruction de signer immédiatement, au no régime ont cessé le l'être et ont été remiplaaés par
du gouvernement duI Catinada, le contrat avec la Compa nige dl'autres U donnant les noms et les datesAllan pour li ligne rapide de steamers entre le Canaet"e t i - Uî relevé
l'Argleterre. moyennant un subside annuel de $75u,00 <le la démission de ces employés est ei voie de pré-
pendant dix ans ? Dans l'affirmative quelle est la date de i paration, et sera bientôt soumis au parlement.ce cA blegramme ou autre document î Nulle demande denquête n'a été faite au sujet de

Le PR E1IER MINISTRE (M. Latirier) : Tous leur démission, ni par les personnes mentionnées,
les documents relatifs au service rapide de l'Atlan. ni par d'autres personnes, en faveur de ces ei-
tique seront bientôt déposés sur le bureau <le la ployés. Au cas où elle se proîduirait. cette
Chambre, et c'est là que mon honorable ami tron. dlemianide recevrt toute l'attention qu'elle miérite,
vira la réponse en question. et dans le cas oit il sera ordonné une eniiiête. les

M. \I-Al-TER.
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intéressés auront droit le rendre témoignage pour ment portent que les réclamations et tous les docu-
leur propre défense. imeits à l'appui ont déjà été transmis à l'amlassa-

leur de Sa Majesté à Saint-Petersbourg, ou sont à
M. HACKETT la veille <le l'être, dans le but d'arriver à un prompt
1. Le gouvernement a-t-il renvoyé les personnes sui- règlement de la question avec le gouvernement

vantes du service du chemin de fer de l'Ile du Prince- russe : et des négociations, paraît-il, se font dans
Edouard, savoir:-James Currie. cantonnier: Sylvain ce sens. Nulle représentation de la part du gou-WVedte. cantionnier. D)aniel NLIAlduff, facteur à lam qta-*amuiineprrthtrlaouio
tit* d'Alberton? 2e Quelle plaintes a-t-on porté contre vernenient canadien ne pourrait hâter la solution
eux? 3. Qui a fait l'enquête, et ces individus ont-ils été (le la question au point où en sont les choses.
admis à se défendre ? 4. Quels sont les fonctionnaires
qui ont fait rapport sur ces destitutions, et quelles rai-
souns ont-ils alléguées pour les renvoyer? LA MOUCHE DES CORNES.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (L. Blair): Je suis informé fiue les M. RINFRE'
individus mentionnés par lionorable député dans Est-ce l'intention du gouvernement d'offrir une récom-
son interpellation ont été renvoyés du service. Le pense à toute personne qui trouverait le meilleur moyen
fait e leur démission n'est venu à ma connaissance d conjurer ou de combattre le fléau des mouches desfaitoieleu déisson est enuà ia clinissncecornes, pourvu que ce moyen fûit trouvé efficace et pra-
qlme dlepulis que l'honorable député a fait soa inter- tique par le ministère de l'Agriculture?
pellation, et je me propose le faire une enquête
approfondie sur ce sujet. Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Le

touvernemîent n'a pas encore étudié la <juestion.
1ly a au service dle l'Etat, prile personnel de

LE DIRECTEUR DE LA POSTE À SAILOR'S- p te ari n ii e prsonnqi e
HOPE. chargé d'étudier ces questions. Il a fit de cette

Anquestion une étude spéciale, et a porté à la con-
M. 'MACDONALD) (King): naissance des cultivateurs canadiens un remède qui

M. Fidelus Macdonald. directeur de la poste à Sailor's- donne pleine satisfaction, quand il est appliqué
Ilope, I..P-E., a-t-il été destitué? Dans le ens affirma- convenablement. De nouvelles expériences ont ététif, pour quelle raison et qui a porté l'accusation? A-t-on . - ,
fait enquête, et l'aceusation a-t-elle été prouvée? A-t-on i faites dlans le but de constater si l'on ne pourrait
nommé quelqu'un i sa place, et quel est sont nom ? Quel pas trouver un remiède plus efficace à la fois et
était le salaire du dermier titulaire? plus économique. Il n'est lone pas nécessaire que

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL iES POSTES le gouvernement offre (le récompense, commne on
(I ultlock- : M Fidelus Ma-d.m n'a )as été la suggéré.
démis. Il a été porté plainte contre lui, et avis lui
eni a été donné ; et dans sa réponse, il oppose une
complète dénégation à l'accusation formulée contre
lui. Soi salaire est le $120 par année.

M. A.-P. LÉPINE.

Sir ADOLPHE CARON (pour M. CASuRAIs):

A quelle date M. A.-P. Lépine, de Québec, a-t-il été
destitué? A quelle date M. Bélbnd a-t-il été nommé à
la place de M. Lépine ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Le 5 août, M. Lépine a reçu avis que
-ses services n'étaient plus requis. Le travail inhé-
rent à ses fonctions avait cessé le 30 juin dernier
avec l'expiration du crédit voté pour l'exercice
1>05-91 ; et il ne restait plus rien à faire après cette
date. (2) Le 5 septembre courant.

SAISIE DES GOÉLETTES IWILLIE
McJO WA . ET A RIEL.

M. M)OUGALL :

RÈGLEMENTS RELATIFS AU TABAC.

M. GAUTHIER:
Est-ce l'intention du gouvernement de maintenir la loi

qui défend aux producteurs de tabac de fabriquer en
tubac haché ou en cigares le tabac dont ils ont besoin
pour leur usage personnel?

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly le Lotbiuière): Je ne
suis ien mmîsure de répondre à cette question dans
le moment.

POIDS ET MESURES.

M. GAUTHIER:
Le gouvernement se propose-t-il d'abolir la loi eoncer-

nant les poids et mesures, afin de dispenser les marchands
et autres de payer les honoraires et les frais que ces ins-
pections entraînent?

Le CONTROLEUR DUREVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly (le Lotbinîière): La
question n'a pas encore été mise à l'étude.

Le gouvernement a-t-il adressé quelque communication
au gouvernement impérial depuis le mois de mai dernier, EMPLOI DE M ESSAGE RS.
pressamnt de nouveau le règlementdes réclamations contre
les autorités russes at sujet de la saisie des goélettes Sir OLPHE CARON (pour M. DrAAJ):Willie McCoun et Ariel dans la merde Behring? Dfans LIr A
le cas affirmatif, à quelle date? Quel était le nombre de messagers à la dernière session

du gouvernement Mackenzie en 1878? Quels étaient
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES leurs noms? Combien en est-il qui n'ont pas repris leurs

PÊCHERIES (M. Davies) : Nulle communication places à la première session de l'administration sui-
le cette nature n'a été adr'essée au gouvernement Quels sont les noms de ceux qui sont restés en

impérial par le gouvernement canadien, depuis le
mois tde mamîîi dernier, et toute représentation de Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) Mon
cette natu'e ne serait apparemment d'aueuie uti- honorable ami doit savoir que c'est là une chose
lité. Les renseignernents parvenus au gouverne- qui échappe au contrôle du cabinet.
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ÉNlI.SSIONS DU -SERVICE DE L'INTER-
COLONIAL.

Sir ADOLPHE CARON (pour NI. C.atus)

postes payé par commission, qu'il veille personnel-
lemient, dans la mesure voulue, à l'exécution les
devoirs de sa charge. 3. Le ministère a exigé de

I. Brosseau le cautionnement usité en pareille

Les personnes suivantes ont-elles été renvoyées du ser- occiirrence. L Un certain nombre (te cioy-na u
vice do l'In tercoloniîal, et dans le cars affirmatif, pour S-*ainlt-Jean ont adressé une rejuêt;e au mnaistère eni
-quelles raisons, savoir:--George Talbot et Alfred )ubé, faveur de NI. Brosseau.
tous dcux de la ville de Montmagny ; Xavier Simoneau
et Jean-Baptiste Proulx, tous deux de la paroisse de
Saint-Pierre de la Rivière-du-Sud: Xavier Poitras et ENTREPRISE DU TRANSPORTIDES MALLESSifroi Fortin, tous deux du Cap Saint-Ignace ?

Le DE', CI MINS E FE. E'T PAR LA CONIPACNIE D)E sTEA«.1ER.'
Le MILNISTR E D>ES C7HEMIINS l)E FER ET ALLAN.

CANA UX (M. Blair) : Alfred Dultî est l'une des .
trois ou atre pet-sonnes dont j'ai signalé l'antre MI. FOSTER
jour pour la déi issio du service de l'Interco-1 1. Quand a été conclu le dernier contrat avec la Com-
lionial. Quant à Talbot, Simlioneau. et Fortier, je pagnie de steamers Allan pour transporter les malles
suis allé aux renseignements, et j'apprentils qu'ils entre le Canada et la Grande-Bretagne, et pour quelle

sohnt nforeJa' . ériode? 2. Quelque clause dans ce contrat ob igeai-elle
soe a-rvice dt heemin <le fer. .Je naas le gouvernenent à avertir la compiagnie de l'expiration

pas entendu parler le leur renvoi, avant que l'ho- du contrat? 3 De quelle manière le contrat a-t-il été
iorable député eût fait une interpellationt à ce sujet, renouvelé depuis? 4. Si c'est par arrêté ministériel,

l nelles sont les dates des divers arrêtés adoptés à ce sujet,t je ne sache pas qu'on ait com eititt avec e depuis le dernier contrat ? 5. Pour quelle période le con-
atiaitere à ce su.jet, antérieurement. Je nie ren- trat a-t-il été renouvelé par le dernier arrêté ministériel?
aseignerai sur les faits en question. Proulx et e
l'oet ras ni'onit 'pas été démis. Le AllNISTR E DU COIM M CE (sir Richard

Cartwright): (1) Le 1i décembre 1891, jusqu'au
24 décembre 1892 inclusivement avec stipulation

.10IN ONEIL.

Ni. I41R(ODlEUR:

John O'Noil, dont le nom est inscrit à la liste du service
paiblic de 1895 à titre de percepteur des péages de cana.ux
à Montréal, ié le 3 septembre 1835, nommé en premier
lieu le 1er avril 1858, et touchant des appointements de
S2,,, est-il encore au service du gouvernement? Si
lieoa, pourquoi a-t-il quitté cet emploi, et par qui a-t-il
été remplacé?

Le MIINISTRE DES 'H EIMINS DE FER ET
CANAUX (<M. Blair) : Jolin O'Nil est encore
au service dli gouvernemient.

,ÉCLUSIER AU CANAL DE CHAIBLY.

MI. MOR IN :

Le gouvernement avant de nommer Bernard O'Caini
pour remplacer Cyrille Patenaude. comme éclusier sur le
c:anal Ciamiubly, P.Q., s'est-il enquis de son age et de sat
compétence? A la recommandation de qui 1. O'Cain
n-t-il été nommé ?

Le MINI.STRE DES CHEMINS DE FER ET

que le gouvernement aurait le droit le prolongerla
lurée de l'entreprise peudaut une période (le temps
n'excédant pas une année. (2) Non ; mais en
r-aisondu fait que l'entreprise a été prolongée
l'année en année pendant nombre d'années, le gou-
-'erîcneait a été d'avis qu'il aurait fallu donner avis
à la connagnie de l'expiration du traité, et que la
Compagnie, en toutes circonstances, avait droit à
l'entreprise du transport <les malles jusqu'à la fin
de la saison (le 1897 mais pas plus longtemps.
(3) Par araétés ministériels. (4) Le 17 mai 1893,
autorisant le renouvellement de l'entreprise pour
une année, du 24 décembre 1893 ; le 12 juin 1894,
autorisant une nouvelle prolongation de l'entre-
prise jusqu'à la clôture de la navigation du Saint-
Laurent en 1895 : le 7 septembre 1895. (5) Pour
ue année, de lai clôture de la navigation en 1895,

soit j usit'aut 25 novembre 1896.

NI. l.-E. PETIT ET LA FOURNITURE DU
CHARBON.

CANAUX (M. Blair): Bernard (''ain a été M. MORIN
naoiié ten remplaceiment de Cyrille Patenauile, Le ministre des Travaux publies du Canala a-t-il pris
éclusier air caial le ('liaiildy. connaissance de la lettre suivants qui est la conclusion

d'un article intitulé: " M. Tarte ". publié dans le journal
La Liblre Parole, n5 5, de septembre 1896, à Montréal,

WILFRI) UW>SSEAU, DIRECTEUR DE LA saivoir:

POSTE À SA INT-J EA N. " CHER oNsiEUR,-J'ai reçu du département desTra-
vaux publies à Ottawa, une lettre m'informant que vous
avez soumissionné pour la fourniture de-............ . aux

Wil'rid Brosseai, noammié directeur de lai poste de la éditices publies de- ....... ...... Mais comme votre
ville de Si1t-Jean P.Q., en remplacement de James soumission est la même que celle d'une autre maison, ils
NicPherson. n'est-il pais fabricant de lai même ville de m'écrivent pour me demander à qui l'on doit donner le
'sarint-lei contrat.

L vrnemnent ormet-il aux directeurs des estes "Je vous écris au.jouird'hui pour savoir ce que vous
dles villes de tenir des magasins ou des fabriques? Le dit avez l'intention de faire pour moi en cette matière.
Wilf-idl Brosseau a-t-il fourni un cautionnemenr comme i.attendrai votre réponse.
directeur de la poste de la ville de Saint-Jean? Et dans Bu'en t R euenes, e o kno vo.
le cas affirnatif, quelle est sa caution? Qui a recoin- Respectueusement à vous."

aundé la noaination <e M. Wilfrid rosseau? Le ministre des Travaux publics du Canada aurait-il
Le I)IR ECT'EGUR (ÉNÉRAL DES POSTES écrit ou fait écrire au sujet et'un contrat pour fourniture

de charbon à M. 11.-E. Petit, candidat libéral dans le
(M. lulock) : I 1 n'est pas connu au ministére lue comté de Terrebonne, aux dernières élections fédérales?
N. Brosseau soit fabricant oit marchand. 2. Nulle Si oui. le ministre des Travaux publics a-t-il été informé
é'fl- il'A été établie à cet égarî. le îrlniseèt- que M. Il.-E. Petit. candidat lbéral défait dans le dit
re' a t tte étabheia-at îegaru lecminisr comté de Terrebonne aeux dernières élections. est, d'après

.et tout simplement de tout directeur des la rumeur publique, l'auteur de la lettre citée dans le
M.L.n .
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journal La Li>re Parole? Le ministre des Travaux tercolonial à la Rivière-du-Loup, ont fait trans-
publi.s se propose-t-il de s'en rapporter à l'avenir à porter leur bois gratuitement de la station du Cap
'rtaineson i'ePetit pour ctroyer les contrats pour Saint-Ignace ou d'autres endroits sur le parcours

<'e lintercolonial, savoir : Joseph Chenard, con-
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M. ducteur ; Johnny Wilson, garde-frein en chef ; Jo-

Tarte): J'ai vu la lettre publiée dans le journal seph Dion, chauffeur; Grégoire Soucy, garde-
nentionré. J'avais reçu deux soumissions pour la bagag. ; Arthur Beaulieu, aiguilleur; Charles St.
fourniture (lu charbon pour les édifices publics ài Pierre, journalier ; Louis Michaud, garde-frein;
Saint lérône. Les prix étaient les nimes. S'il yi (2> Oui ; l'enquête se fait.
avait eu une différence de prix, il est entendu
que la plus basse soumission aurait été adeeptée.
Or. à égalité de prix, fétais libre d'accepter l'une M F-LOI)N ET LE DÉPART ENT D
ou l'autre (le ces soumissions. Dans ces circons- REVENU DE L'INTERIEUR.
tances, le ministère depuis nombre d'années, a eu
pour pratione (le demander l'avis des amis dii gou- M. CHOQUETTE:
vernement au sujet du choix à faire entre ces sou Y a-t-il dans le département du Revenu de l'intérieur
missionnaires. Fidèle à cette pratique, le secrétaire un nommé Floddy, qui parcourt actuellement les comtés
dii départeient adressa la lettre suivante à M. du bas de Québec comme délateur? 2. Quand a-t-il été

nommé et à la recommandation de quelle personne? 3.
Petit, candidat libéral aux dernières élections. Quel est son salaire? 4. Outre son salaire, combien

MINISTÈRE DES TilAVA Ux PUaLies,
OTTAWA, le 28 août 1896.

Mossrton,-En réponse à l'avis publie relatif à la four-
niture de charbon pour les édifices publies fédéraux, il a
été reçu deux soumissions pour la fourniture du charbon
auîr édifices publies de Saint-Jérome, savoir :-MM.
Evîtns Frères et Labrecque, Cousineau et Cie. Le prix
demandé par ces soumissioinaires étant le même, J'ai
reçu instruction de vous prier de bien vouloir nous
(lire à qui vous préféreriez voiraccorder l'entreprise de la
fourniture du charbon.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votze obéissant serviteur,

E.-P.-E. ROY,
Secrétaire.

Si NI. Petit a écrit la lettre en qluiestioi, il l'a fait
1 1mon insu et à l'insuî tii iuministère ; je la désap-

prouve et la condanne énergiquemuenlt. Il n'a pas
été pris de décision au sujet dc la souimission.

'haque fois quelc iiinistère souiettra une entre-
prise eu la concurrence puuMlique, c'est ina ferme
déterimination le toujours necepter la plus basse
sumliiission, si d'aillIeurs les soumissionnaires sont
solvables.

lui est-il alloué pour ses frais de voyage ? 5. A-t-il fait
quelque rapport au département depuis en nomination
relativement aux saisies faites ?

Le CONTROLEUR DU REVENU DE LIN-
TERIEUR (sir Henri Joly (le Lotbinière) : (1) Oui,
douanier temporaire. (2) Nommiuîé le 27 décembre
189>5, sur la reconuniandation (le l'ioinoi-alle diohn-
F. Wood. (3) Il touche $50 pr ruois d'appoitite-
imtents. (4) Ses frais de voyage réels. (5) Un re-
leve( de claque saisie effectuée, grâce àî ses efforts, a
été transmis au percepteur de lt division à Québec,
lequel a fait rapport en conséquence an départe-
muent.

L'INSPECT EUR DU REVENU 1)E L'INTÉ-
RIEUR A HALIFAX.

M. McDl)OU(GALL (pour 1I. Bowaik, Halifax)
(a) Quel est l'inspecteur diu Revenu de l'intérieur à

lalifax? (b) Quand a-t-il été nommé ou promu à cet
emploi? (c) A-t-il été notifié de sa nomination ou pro-
motion ? (d) (Si non, quand sera-t-il ainsi notifié?

La lettre iienti*nnée dans l'interpellation fait Le CONTROLEUR DU REVENU )E L'IN-
article (e nate diffmatoire, attaquantLotiière):

l'administration die on inistère, et un a fait usage raInt reiiplit les fonctions ('inlslpecteti- du Revenu
le la lettre ei question pour étayer une accusation (le l'intérieur à Halifax. Il est douteux qu'il ait

lancée contre imoi, mais dénuée de foiidencit. Dès été fait dle nomination quelconque à ce ioste. N.
(Iue l'oi eut sigialé à mon attention l'article en H. -Il. <rant a été reconmandé pitour ce poste par
question, j'ai fait instituer une poursuite contre l'ancien cabinet. Sa nomination fait partie d'un
soit auteur, et le procès qui est actuîellenent peu- rapport qui a reçu l'approbation de Soit Excellence
dant devant les tribunaux sera poussé avec toute le gouvetieur général, niais elle est subordonnée à
la vigueur periise par la loi. eertiunes stipulations. Dans la classification qu'il

devint nécessaire d'établir par- suite (le la décision

TRANSIPORT DE BOIS SUR LE CHEMIN D)E lu gouverneur général, la nomination le L (Grant
fut censée tomber dans la catégorie des nomina-

FER INTERCOLONIAL. tionîs approuvées et fut classée sous cette rubrique
M. FLINT dans le relevé public, niais depuis, nous avons eu

lieu (le douter de l'exactitude de cette classific-
1. Le département des Chemins de fer est-il informé tion. Eu égard à cette raison et à d'autres raisons

que les personiies.suivantes, employées sur l'Intercolonial relatives à la réorganisation dut bureau, M. (Grait
à la Rivière-du-Loup, tont transporter leur bois gratis, de.
la station du Calp Sait-Igniiace ou d'autres endroits, sur ne recevra pas avis de sa nominiation.
le parcours di chemin le terIntercolonial,savoir : Joseph
Chenard, conducteur: Jolnny Wilson, serre-frein en
chef: Joseph Dion. chauffeur: Grégoire Soucy, garde- CONTRAT POUR LE TRANSPORT D)ES
bagage; Arthur Beaulieu, aiguilleur: E.-O. Fortin, expé-
diteur: Charles St. Pierre, journalier; Louis Miebaud, MALLES ANNULÉ-MANITOBA.
garde-frein 2. Si le gouvernement n'a auune informa-
tion à ce sujet, doit-il s'enquérir de la vérité de ces faits? M. RICH ARDSON:

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET Pourquoi le contrat passé avant l'arrivée au pouvoir (lu
CANAUX (M. Blairl : (1) Non, le iinistère les gouvernement actuel. avec le nommé J -D. Burke. pour

,l é ie transport des malles du bureau de poste de Morris aux
Chemins dle fer n'a pS été iformé qle le; pr- gares du chemin de fer du Pacifique Nord et du chemin
sonnes dont les noms suivent, employées sur l'In- de fer Canadien du Pacifique a-t-il été annulé? Quelle
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devait être la durée du contrat ? George Spence a-t-il 1 ont été payées à Harry Linley, gardien des pêche-
fait une soumission pour ce transport, et à quel prix? ries:

Le )IR E'TEUR ÉNÉRAL DES P>OSTES 1893 ................. $112 50 $169 07
(I. \luck): En réponse à l'honorale député, je 1894 .................... 125 00 98 39
dois dire qu'antérieturetmient à lentreprise ci-liat 1895...................125 0 67 40
mentionnée, il existait deux entreprises séparées,
l'une adjugée 1.-D. luhrke, pour le tranisport les Les dépenses sont détaillées-louage de chevaux
m1alles lu bureau de p)ste de Morris aux gares du efrisld'hôtellerie-lorsqu'il voyage pour afflaires

Chemin de fer du l'acitiîIîîe-Nord et iu chemin de officielles. On exige des pièces justiticatives du
fer ('anadiv'n du lacifique pour des sommes s'élu- fonctionnaire lorsqu'il est possible de les obtenir,
vantras lse totalité de in par année : qle ce." sans quoi, le nom de la personne à qui l'argent est
Contrats,danslecoursor edeschoes, auraient payé ,]oit figurer sur le compte, qui est attesté
expiîr le 2s février 1Si96, et <pue <les soumisions sous serient devant i juge <le paix.
pour des nouveaux contrats ont été réguiliureiment
demaindées.

Le dernier jour pour recevoir ces somRissi<ns ORDRE DE PRODUCTION DE RAPPO(RTS.
était le 14 février 189!i, et, avant cette date, l'on a
ree deux so poissions unr les deux services. Etat faisant conînattre.-1. Quelles sommes de deniers

. m uhsotéédpnées pour le havre de Port-Stanley,L.e 14 février 1 896, une lettre fait reelleItau llil-s pîublics olut été dépensésplrl.iîr ePr-tîly
avec les dates? 2. A qvelle date et à quelles conditions

tére des Postes le l'honorable A.-A.-C. LaRivière : le coitrôle du dit havre a-t-il passé aux mains de lit Com-
- - . pagnie du cheiin de fer île Lonîdon et Port-Stanley, puislat voici •de cette compagnie 1au chemin de fer Grand Occidental,

CuAmlRE DEcs CoîsuNEs. et subséquemment à lai Compagnie du Grand Tronc? 3.
OTTAwA, le 14 février 1896. 1 Si les dites conditions ont été observées.-(M. Caey.)

MON Ciai COLONEL.-Je vous transmets ci-inclus lin 1. Copie de tous r: pports des ingénieurs des travaux pu-
télégrammîie de M. J.-D. Burke, de Morris, Maitoba, pair blies depuis le ler janvier 1890, sur la condition et l'amé-
lequel il offre dle reniouveler son cont rat pour le transport lioration di havre de Codericlh etdîu brise-latimes du Nord.
des malles aux anciennes conditions. et vous demande 2. Relevé détiillé de toutes les sommes votées pour la
que les soumissions pour le contrat di transport des construction et l'anélioration du dit havre? 3. Relevé
imalles deais le bureau de poste de Morris jusqu'à la sta- indiquant le chiffre des dépenses faites pour le <lit havre
tion du cemini de fer nîe soient pas ouvertes, mais que depuis que le gouvernement du Caînauda îî entrepris les
l'ancien contrat pour le même service soit renouvelé tel travaux à y faire comme port de refuge.-(M. Cameron).
que requis. Tout à vous, Copie de toits rnpolorts, évaluations et autres an iers

(Signé) A.-A.-C. LARIVIERE. concernant des terrains appartenant à Joseph Clarke et
autres, dans le township de Monaganlii-sud, comté de

Lieutenlant-coloiel Wnir, Peterborougli, qui ont été submergés par suite de la
Sous-iiiîistre des Postes, Ottawa. construetion d'un barrage à HLnstings, Ontatrio.-(M.

Et les dites sotnissions n'ont pas été «nvertes Koisdry.)
au départeient, mais par r<ire duministre <les Copie du contrat aecordé Il M. Gédéon Beatulieu, entre-
a1te<lalonis , is ptar condreiat i r c (nla'e, eneur. pur la costruction du bureau de poste àlimoouski, de lit correspondance échangée entre lui et le
le <lit uln-lavid Burke pour les deni sereices, gouvernement ;a ce sujet. et de tous les documaeitsconîcer-
moyennant la sommauie de $227.50 par atnée. nanit cette affire.-îM. Fiset).

Le 23 septembre 1896, l'on m 'a informé que les Copie de tots pniers et correspondance concernant la
<lits contrats avaient été renouvelés iioyeniiiiiit ule réclamation db' IM. Penlallwick, d'Edenwold, pour des
somiime excédant cel!e poui buîhiielle l'on1 avait i eel machines détruites pair les satuvages.-(M. Davin).
une souiiissioi, et, en consé<ptence, j'ai fait faire C de toupsl piers et correspondance concernant la
une enptte dans cette afflaire, et j'ai appris, sur réclamtion de Win. Anderson, .les Biuttes du Tonîire,
l'inlformnatioîn dlu fonlctionniai'e ehtrgé <le es sot- pour la destruction le sa prorriété par des sauvages

tmissions, que les souimissiols el question n étaienit a .parteat à li révre.i.
p.s nco e t .it;'• no's. ai Copie le touties lettres, correspondance et soumissions,pas encore ouvertes auiinse t. , a rs, j ai et état donnant les nomis des souimissionnairese, les mon01-

ordonné tuinelles fussent ouvertes et. prm:i ces soh- le leurs soulisions et les nms des personnes qui
isions, j'en ai trouvé lie vr ont obten le entreprises pour les moiinielts isto-

spenCe (lu plus as sounnssionnaire) pouri fair'e les riques de Liundifli's Lante. de la f'rme Chrysîler et le Cha-
d '. -t teauguny.-(M. Casey, tour M. Gibson).
deux servicles ino0vennatt $1100 par40 anneie, au lieu

<le $227.50, sommaue à latuelle le dit contrat avait Copie de toutes dépêches, minutes lu conseil et autres
documenté concernant iai réunion du conlgri's iterna-été conlu : en Conli ne , j'li ordonné (Ille des tional des helaemins le ter à Saint-Pétersbourg, et des

imesires fuisenit prises pour l'auutlati u colttat papiers soumis it ce conrès par e hauit-commissaire du
ainsi renuoutlé, et. por offrir le service à Gtieor-ge Canialai.-M. Bell, Iictou, pour sir Charles-libbert

spence, aux Conditions stipullées dlans sa sui-Tpe)
sion, savoi r' : $100 par année. Copie le toutes déieches, minutes du conseil et autres

documents concernant le droit de timbre imposé pair le
gouverieuent impérial sur les garanties dea gouverne-

HJf\ RlR Y Li N L EY, (AR1EN DES PI H E- ments eloniiux.-t. Bell, Pictou, pour sir Charles-
RI KS. ibbert Tupper.)

M. CANIPLhL 4 : Copie de toutes dépéches, miniutes du conseil et corres-
pondanice coucernant la création d'tun bureau interna-

Quelle somine d'argent a été pay<e comme salaire àt tional desdouaisnes à llruaxelles.-l. Bell,Pictou, pourâir
Ilarry Linb-"y, ga rdien de pêcheries lui lac Erié. dans le Cbnrles-Ilibbert Tupper.)
coité d<e Kent. Onutatrio, pentdant chaeiine des années o .e de toutes dépêches, minutes du conseil et corres-
189m 1891 e' 1895? Quelle somme lim a été allouée iour pon cneat! -leets de deniers en fidéi-
dépentes chîauuue anniée?. En quoi conîsistenit ces elél1enses' comis ien 8 e, Pictou, pour sir Charles-
et est-il tentu de fourir des pièces justificatives pour e ri Tuppir.)

elmuitulades iem? libbcrt Taipper.)chacun dles item.
Copie de toutes dépches, minutes dui cor.seil et corres-

Le MINIslRiE 1)E LA 3 EARINE E' l ) ondance oicernaint l'Exposition d'Aiverade188 .- (M.
PECHE RIES (NI. Davier) : Les sommes suivautus Iell, Pictoi, poair e:' , i''h-,

M. RniiAnosos.
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Copie de toutesadépéches, minutes du conseil et corres-
potlaice concernant le Congrès International des che-
mins de fer tenu à Londres en 1895.-(M. Bell, Pictou,
pour sir Charles-libbert Tupper.)

Copie de toutes dépêches, minutes du conseil et corres-
pndance concernant les droits imposés sur les succes-
sionas des sujets coloniaux domiciliés en Angleterre.-(M.
Bell. Pictou, pour sir Charles-Hibbert Tupper.)

Copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernemîlent et certaines personne ou personnes au sujet
dhi projet du csaal de Montréal. Ottawa et Baie Geor-
giennie, et le tous papiers se rapportant à une demande
de subvention pour aider à ce projet.--(M.Taylor pour 

M .
P'oua pore.)

Copie de tous rapports. d'enquête, etc., faits au gouver-
nement, ent on vers mai dernier, par l'inspecteur des
agences et réserves des sauvages, en rapport à les
pla intes par les sauvages du village Abéniquis de Saint-

inoie-dle-Sales, dans le comté d'Yainaska. contre leur
aget'M. A.-A. Mondoux.-(M. Magnault.)

Préparation et impression du rapport de la huitième
élection générale pour la Chambre des Communes du

anada.-(M. Leduc pour M. Lavergne.)
Etat indiquant le montant d'argent dépensé par le gou-

vernement fédéral depuis le ler juillet 1873, pour cons-
truaire, équiper et susbventionner des voies ferrées en
Caniiada, le nombre d'acres le terre données à titre de
subvention, et leur valeur estimative. Aussi, état idi-
quant séiarément la part de dépenses faites pour lignes
ferrées dans cliaque province du Canada et les Terri-
toires dt Nord-Ouest. déduction faite de toutes sommes
qui ont ni être portées aut compte de chaque province,
ot des Territoires du Nord-Ouest lors du règlement de
leur dette envers la Confédération.-(M. Martin.)

SE tRVICE RAPIDE SUR L'A'TLANI'[QUE.

Le M INIS'RE DES FINANCES (NI. Fieldting):
,e propose que la Clhatambre se forme de nouveau ena
couité les subsides.

Sir ADOLPHE CARON : Avant (Iule vous quit.
tiez le fauteuil, M. l'Orateur, j'aiaerais parler uu
instimut d'une question qui a déjà attiré l'attention
de la Chambre et dlut pays. Le 22 du courant, j'avais
l'honeur dle poser uine question l'hlonorable dé.
pIité de Qéitbîec-ou1est (M. I)olell), relativeaaemet à
un téléga tle publié dans les journaux et (Iue j'ai
lu alors. Ce télégraimiae aviait appitremmausent été
envoyé à h 'E/eet. ur, et était ainsi Conui :

O'wA, le 18 septembre 18t6.

Assurez à nos Isatis que tout va bien niu sujet de lai ligne
iu service rapide, et que le délai sera avantageux pour
Québec et pour le pays.

R.-R. DOBELL,

Ilanas alon interpellatioai, je ane suis permis <le
denidtier à l'honoable député s'il avait lui-umême
enavîoyé ce télégramme, et s'il voulait parler d'un
service de 17 oit de 20, nuds. Je disais autssi qu'a
pirès que l'honoiable député ttarait donli sa ré-
poase. je demanerais ait gouvernemaeilt s'il avait
l'îutention d'assumeroî la r'espoaasabilitédia progriiame
fuîmI tlé par l'haonorable tmousieur dans ce télé-
gramme. Le 24 u courant, l'honorable dléptIté--et
je dois le rmeier <le sa courtoisie mal'a dit qu'il
lésiraiat, lorsque l'ordîre du jour ierait appelé, dire
titi Imlott du télégrainaine ait sujet duquel je l'avais
iiterpjellé. Je lui dis que j'avais tn rendez-vous, et
il Ile dit qu'il Ie ssulèverait la question qui litrs-
qiue je serais .A mon siège. Je partis peu d'instants
avant que lit séancet fût levée, et, le letdeiiain
tinztia, je fus ita peu surpris le voir qu'il avait fait
la déclaration suivantae que j'eamprlinte auax LkQbts.

'M. DOBELL: Avant que la séance soit levée, je désire
dire quelques mots d'explication personnelle au sujet

' l'Norn hile député des Trois-Rivières

(Air Adolphe Caron) a faite avant-hier au soir. Je regrette
d'ennuyer la Chambre à cette heure avancée, mais je ne
veux pas différer plus longtemps cette explication, ent
justice pour les personnes contre qui se trouve avoir été
faite une fausse imputation, sous le coup de laquelle je
ne veux pas le- laisser plus longtemps.

L'honorable député m'a demandé si j'avais envoyé cer-
tain télégramme publie dans L'Xecteur. et ,i'ai répondu,
sans hésitation et sans la moindre restriction mentale,
que j'avais vu ce télégramme dans ce journal, mais que
je l'avais vu alors pour la première fois, et que je n'eu
savais rien.

Eh bien ! j'ai reçu hier un message qui m'a fait con-
sulter les réponses que j'avais envoyées à plusieurs télé-
grammes reçus il y a une semaine méme, et j'ai constaté
que j'avais envoyé à un de mes amis particuliers, il y a
une semaine, un message exaLtement coneu dans les
termes de celui qui a parti dans l'Electetur. mais, dois-je
n'jtouter, je ne nc suis jamais attendu à ce que ce message
fùt publié dans ce journal, pas plus que je ne l'avais en-
voyé dans ce but et que je n'avais conscnti d'aucune ma-
nière à sa publication.

Je crois que je dois à mon honorable ami le député des
Trois-Rivières de donner cette explication.

,Je dirai seulement (Ilue le manque le iémoire de
l'honorable député i'a surpris plus que je pourrais
le dire. )'abord, il a iffirné forinellement qu'il
lie contaissait rien du tout dle ce télégranmne. Il
ne s'agissait pas le savoir s'il l'avait envoyé à
L'E/erteur, ou s'il l'avait envoyé confidentielle-
ment à des amis intimes, mais il a déclaré formelle-
ment 4u'il le connaissait rien du tout du télé-
gramunie que j'avais lu et qui avait été publié dans
L'Electur. J'iai été lin peu surpris, M. l'Orateur,
le voir- q u 'une affaire aussi importante, non seule-

ment pour la ville de Québec, mais pour toute la
Confédération, ett 4i peu préoccupé l'honiorable
député de Quéèlbec-ouest qu'il lui a falli relire les
télégraniines qu'il avait envoyés par toute la Con-
fédération en réponse aux questions qui lui avaient
été sans doute posée. par des amis particuliers,
pour constater s'il avait exprimîé des opinions quel-
coInues relativement au service rapide, question
<de la p>ltis haute importance pour le coninerce du
Canada. Non setulenment la paovinee de Quélec,
niais les autres provinces le la Confédération Con-
prennent que c'est ue les questions les plus inipor-
taintes que le gouveriieanent actuel ait à résoudre,
et il setable difficile d'expliquer ce manque de
mémoire singulier chez l'honorable député, quand
l'on cnsidère, surtout, qu'il reî ésente l'une des
Circonscriptions électorales de la ville de Québec
plus spét'iialetent, intéressée à cette qiestiona au
sujet le laquelle il a envoyé ce télégranime. Or,
je regrette seulement, pour l'honorable député et
pour Qiuébec, qu'il ait jugé cette question <le si peu
d'importance qu'il a dû, pour réveiller ses sotive-
nirs, consulter les télégrammes qu'il avait envoyés.

J'avais dit à l'honorable mionsieur, dans une cir-
constance pré<édente, que je lui demanderais si ce
télégraamne avait trait à un service de 17, 18 on 20
n<enads. Naturellement, lorsqu'il a déclaré d'une
façon aussi catégorique qu'il lie connaissait rien du
tout au sujet dt télégrainie, j'ai retiré ai question,
que je demande à renouveler., Or, j'aimaerais
demander à l'honorable maonsieur si ce télégramnme a
trait...

Le PRE.MIER MINISTRE (M. Laurier): A
l'ordre

Sir ADOLPHE CARON: Comment?

Le PREMIER MINISTR E : L'honorable député
n'a pas le droit le poser une question de cette
mianière. Il sait qu'il doit donner un avis.



[COMMUNES]

Sir AlIOLPHE CARON : Il s'agit toujours de ment oublier un télégramme envoyé à la hâte de
la question que j'ai posée ce soir-là et que j'ai cette manière. Quant au télégramme même, que
retirée, parce que l'honorable député avait déclaré le service soit de dix-huit ou de vingt nœuds, je
qu'il ne connaissait rien lu tout au sujet du télé- prétends qu'il contrastera énormément avec le
gramme ; et, M. l'Orateur, j'ai parfaitement le ser'ice dont l'ancien gouvernement s'est contenté
droit, aujourd'hui, de demander si le télégramme depuis dix-huit ans, car il s'est contenté d'un ser-
en question.. .. vice de steamers tilant 12 et 13 nSuds à l'heure, et

transportant (les bestiaux. J'ai répété souvent
Le PRE MIER MINISTRE A l'ordre ! à l'ordre ! qu'une pareille ligne n'était pas digne du Canada.
Sir A1)OLPHIE CA RON :Je m'en rapporte à mais j'estime qu'un service de 18 nœuds à lheure

l'honorable dépueé (M. Dobll). constituerait une amélioration telle, qu'on aurait
raison de (lire que le pays y a gagné par le retard.

M. l'ORATEUR : Une question d'ordre a été .le regrette beaucoup, M. l'Orateur, que l'honora-
soulevée, et je comprends que l'honorable député ble député n'ait pas pu apprétier, comme je lai déjà
(sir Adolphe Caronî la discute. de puis dire dlit, l'explication donnée par un membre de cette
d'abord, que 'ai eu envie (arrêter l'honorable Chambre avec une parfaite franchise et sans la
député parce qu'il parlait 1'un d t passé. Mais moindre réserve mentale.
il y a une vecltioin à la règle relative n un dbat
pnasé, 'est lorsqu 'une question est posée ou qu'une Sir AI)OLPHE CARON : Si je comprends bien
réponse est donnée en conversation dans la Chain- l'honorable ministre refuse de répondre à mia ques-
bre. Pour ce qui regarde cette partie (les remar- tion.
ques de l'honorable député, j'estime qu'elle se
rapporte à une question ou à une réponse, bien :L l'ORATIELJ R : A l'ordre ! L'honorable député
lu'elle n'ait pas été faite régulièrement, après a déja parlé

avoir donné un avis. Néanimoins, la question a été
posée et une réponse a été donnée. Cependant, M. FOSTElR : .Je ne crois pas, M. l'Orateur, quepoé ttal éoneaé. doi'c Cenrne , us
quant à po5'er a io lionorable monsieur une nous puissions laisser cette question de côté, sans
tion sans avis préalable, bien que l'honorable député faire remarquer l'incertitude extraordinaire qui
p)isse cin poser une, aucun ministre de la Chabrle caracterise les paroles de l'honorable ministre .M.

'esttenu dy répondre, un avis n'ayant pas été, Dobellk Il a dit d'abord qu'il n'était pas obligé
dné donner les explientiois qu'il a données à l'hono-
rable député de Trois-Rivières (sir Adolphe Caron).

sir ADOLPHE CA RON : Il ne petit y avoir Cela dépend (le la manière de voir le l'honorable
aucun doute sur la justesse île votre décision, M. ministre à ce sujet. La réponse qu'il a donnée à la
î'Ora eur. Je partage entièrement votre opinion. 1 Chambre sur l'interpellation de mon honorable ami,
Ulonlorable monsieur a parfaiteient le droit de le député de Trois-Rivières, a évidemment mis la
refuser <le répondre. Tout comme il avait oublié le Chambre et le pays sous l'impression qu'il n'avait
télégraimie, il peut dire qu'il ne dlésire pas répondre pas écrit u télégramme comme celui mentionné.
a ia question . Il ne s'est pas borné, dans sa réponse, à nier qu'il

eùt envoyé un pareil télégramme u l'Electeur. Si
Quelques VOIX : A l'ordre ! j'ai bonne mémoire, il a dit qu'il n'avait nullement

envoyé le télégraîmne, laissant ainsi entendre à la
Sir AD1OLP'ill CAR N .J'ai posé la qiiestion, Chonbre et au pays qu'il n'en connaissait rien,

et l'h<iîîonralle ministre peut dire s'il va y répondre, Mais que quelque mécréant s'était substitué à lui,
<oî n<m. avait pénètré ses sentimnents les pluscachuéset envoyé

le télégranmne qui a paru dans l'E/er/eur. Tout le
M. DO1BE ILL :l ne m'fest pas diliîcile, M. lOra- pays a été sous linipression que quelqu'un avait con-

teur de répondre à la question posée par 'honorable trefait le télégranne, ou que l'E/eceur avait publié
député des Triois-Rivièî es (sir Aidolphe Caron). .Je iu télégrainme qui n'avait jamais été envoyé. Dans
suis jusqu'à un certain point surpris, M. l'Orateur, ces circonstances, je considère qIe l'honorable mi-
qu'il nie sache pas apprécier la déclaration parfaite- istre se levait à lui-mêne et qu'il devait à la
muent franche et claire que je lui ai faite. de ne con- Chambre et au pays de mettre hn à une pareille
sidére pas, M. l'Orateur, que je fusse tenu île donner imputation, car il appert qu'il a envoyé le télé-
l'explication que j'ai donnée, car j'estimais que, giriaunune il un ami et lui a lit qu'il allait avertir
comme question d'exnletitude, j'avais parfaitement d'autres amuis, et c'est ainsi que l'affaire est deve-
le droit île dire que je n'avais enu aucune connais- nue publique. Je crois que l'honorable ministre se
sauce lu télégranme envoyé à l'E-eceur, car je n'ai levait à lui-même et qu'il devait i la Chambre plus
envoyé aucun télégrannme à l'Eectelur, ni à aucun qu'à mon honorable ami isir Adolphe Caron) de
autre jouîrnal. J.Taiîmerais expliquer exactement s'expliquer, ce qu'il a fait avec franchise et silncé-
comiiîîent cette dépêche fut envoyée. J'écrivas rité.
tnle lettre dans ma chambre, lorsque je recus un Mais il s'élève maintenant rnil doute sur ce
télégranue disant que l'on était mécontent de aimes qu'il vieut dire par ce service rapide. Il dit dans
reiiarques au sujet duî service rapide. Je n'ai pas le télégramme : Ne craignez. rien ; tous les doutes
écrit moi-même la réponse, mais j'ai dit à iion et tous les nuages se dissipent. Le retard que je
secrétaire : Télégraphiez que le service rapide conîseille aura un bon effet et Québec sera parfaite-
sera établi et que le pays y gaginera par le retard. ment satisfait. L'honorable député de l'autre divi-
J'avoue, M. l'Orateuir, que lans klt foule <le télé- sion de- Québe (M. Langelier) (lit que Québec ne
grramimes quie javais envoyés, j'avais oublié celui-là. Serait pats satisfait ; il dlit qule celui (Iue irait au-
\lais je suis prt soutenirle sens du télégramme :jourd'hii à Qulbec préconiser, dans ue assemblée
et quîant à l'oubli, je crois que mon explication esti pu blie, un service de moins die vingt noeuds serait
parfaitement raisonnable, et que l'on petit facile- hué.

M. Lavan::.
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M. l'ORATEUR: L'honorable député parle
clairement d'un débat antérieur, ce que je ne puis
permettre.

M. FOSTER: Dans ce cas, je ne ferai plus allu-
sion à un débat antérieur. L'honorable chef du
gouvernement a dit, et la Chambre s'en souvient,
(lue le gouvernement allait établir un service rapide.
Je sais qu'il a reçu un rude choc lorsque l'honorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton) l'avertit que
(lue s'il demandait un crédit pour un service rapide,
ou pour un service entraînant le plus fortes
dépenses que le présent service entre le Canada et
la (rande-Bretagne....

M. l'ORATEUR: L'honorable député ne doit
rien mentionner qui ait été <lit dans un débat anté-
rieur. Je rappellerai à ilhonorable député qu'il ne
peut pas éluder cette règle (le la Chambre en sou-
mettant une hypothèse. Il doit laisser franche-
ment le côté ce débat antérieur.

M. FOSTER : Supposé que j'aie lu cela dans un
journal ?

M. PORATEUR: Si c'était au sujet dl'un débat
antérieur dans cette chambre, ce serait encore
sujet à la même objection.

Quelques VOIX: Vous avez parlé, vous avez
parlé. A l'ordre!

M. l'ORATEUR: L'honorable député s'est-il
interrompu simplement pour permettre au député
de Québec le répondre à une question ?

M. FOSTER : Uniquement pour cela. Je ne
croyais pas que M. l'Orateur interviendrait aussi
paternellement pour protéger mon honorable ami
le député de Québec, en l'avertissant qu'il n'était
pas tenu (le parler. Lorsque M. l'Orateur verra
un membre de la gauche sur le point de commettre
une indiscrétion ei s'apprêtant à donner une
réponse, j'espère....

Quelques VOIX : A l'ordre

M. l'ORATEUR : L'honorable délputé acceptera
ina parole, cela va sans dire, que lorsqu'il a repris
son siège, je croyais qu'il avait fini son discours et
que l'honorable député de Québec se levait pour
répondre. Mais si l'honorable député ne s'est
interrompu que pour céder la parole au député de
Québec, je n'avais pas raison, naturellement,
d'arrêter le député de Québec, s'il désirait répondre
à la question.

M. FOSTER : Si je lisais un article de journal,
qu'y aurait-il à reprendre? 1 M question.

M. l'ORATEUR : lionorable député doitsavoir
qu'il ne peut parler d'un débat antérieur qui ait eu
lieu dàns cette chambre pendant la présente session,
parce que nos discussions deviendraient intermi-
nables.

M. FOSTER : Alors, je vais prendre le débat de
ce soir, et certains renseignements que me four-
nissent les débats (lui ont en lieu dans cette
Chambre l'an dernier et les années précédentes,
et je crois avoir lieu de dire qjue le premier ministre
est ei faveur d'un service rapide. Or, mon honorable
ami a tenu unlangage différent dans cette chambre
en deux occasions. Dans son télégramme que nous
discutons ce soir, il a dit à ses amis de Québec:
tout ira bien, vous aurez ce que vous désirez par
ce retard que je conseille-commnes'il était en faveur
d'un service de 20 nouds. Ce soir il dit qu'un
service de 18 noeuds serait préférable, et de
beaucoup mieux que ce que nous avons jamais eu.
Je ne nie pas que ce fût mieux. Mais mon hono-
rable ami a paru, par ses remarques de ce soir,
laisser entendre qu'il est encore en faveur d'un
service de 18 nouds. Or, voudra-t-il être tout à
fait franc, et dire à cette chambre s'il est en faveur
dl'un service le 18 nSuds ou d'un service de 20
nSuds ? Il est membre du gouvernement. Il n'est
pas tenu de répondre à cette question, s'il ne le
veut pas. Mais il sait ce qu'il désire, et il donne-
rait grandement satisfaction à la population de la
ville le Québec, s'il voulait être franc et sincère,
parler ouvertement et dire à la Chambre ce qu'il
considère être un service rapide. Je vois que mon
honorable ami va se lever.

M. DOBELL : M. l'Orateur, nous savons trop..

M. l'ORATEUR : L'honorable ministre a déjà
parlé.

M. FOSTER : Je reconnais votre droit comme
gardien....

M. DOBELL: J'aimerais beaucoup à déclarer,
une fois pour toutes, que je suis enî faveur d'un
service rapide de nature à faire honneur au pays et
à donner entièrement satisfaction à tout le Canada.

M. FOSTER : Je félicite de tout mon cœur mon
honora5le ami. Il se propose de faire quelque
chose, ou de favoriser quelque chose que tous les
hommes sensés doivent admettre être de nature à
favoriser un service rapide devant bénéficier au
pays et plaire à tous les citoyens <lu Canada. Mais
je félicite aussi mon honorable ami le ce que
pendant le peu de temps qu'il a passé sous la
tutelle du chef du présent gouvernement, il ait pu
s'adapter le genre particulier du premier ministre,
en, ious donnant une réponse sans laisser à la
Chambre une seule idée définie de ce qu'il veuf dire.
Mon honorable ami montre que, de même que les
autres membres du gouvernement, il apprend
promptement à cacher sa pensée et à n'avoir pas de
programme, et, par conséquent, à ne plus se
tromper en énonçant une politique. J'ai remarqué
l'anxiété du chef du gouvernement lorsque l'hono-
rable ministre s'est levé pour répondre à cette
question ; il ne pensait pas que son pupille serait
aussi habile. Il craignait qu'il ne fût franc et
n'exprimât sincèrement à la Chambre son opinion
de ce qu'était un service rapide. Il ne se défiera
plus de lui. Lorsque le député de Québec-ouest se
lèvera pour répondre à une question, le chef du
gouvernement ne tressaillera pas ; il répondra aussi
vaguement que l'a jamais fait son chef, ce qui sera
passablement vague. Néanmoins, nous ne savons
pas ce que sera le service rapide de l'honorable
ministre. Ce sera quelque chose de mieux que ce
que nous avons eu jusqu'ici, quelque chose qui
satisfera tout le monde; mais si, d'après ce qu'il a
dit ce soir, quelque membre de cette chambre sait
s'il est en faveur d'un service de 18 nouds ou d'un
service de 20 nouds, il comprend bien plus promp.
teinent que je ne le puis.

1658



1859 LCOMMUNES] 1860

SUBSIDES-ENTRFVUE DE L'HONORABLE
SIR RICHARD CARTWRIGHT AVEC LE
TRÈS HONORABLE JOSEPH CHAMBER-
LAIN.

M. DAVIN : Je désire saisir la Chambre d'une
question tiès importante se rattachant au sujet que
nous venons de discuter.

Le ministre du Commerce vient d'avoir une con-
férence avec le très honorable Joseph Chamberlain,
et la Chambre aimerait savoir si l'honorable minis-
tre a disuté avec M. Chamberlain ce service ra-
pide sur l'Atlantique, ou la question lu cable trans-
pacifique : si le service transatlantique sera un ser-
vice de 20 nouds et ce que 1on a décidé relative-
ment au câble transpacifique-en un mot, quelles
sont les questions impériales qui ont été traitées
dans la conférence qu'il y a eu entre ces deux
hommes distingués.

.le crois que la Chambre et le public appren-
draient avec interêt ce que l'honorable ministre a
à dire à ce sujet. Je crois que la question que je
pose au ministre du Commerce ne retardera pas
beaucoup Fexpédition des affaires.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : J'ai en une longue conversation,
agréable et extrêmement intéressante, avec le très
honorable monsieur en question, mais je ne crois
pas qu'il soit conforme à mon devoir ou à l'inté-
rêt publie le donner d'autres détails à présent.

Motion adoptée et la Chambre se forme de nou-
veau en comité des subsides.

(En comité.)

Service des malles...... ........... $2,336,000
M. GILLIES : Je désire appeler l'attention de

l'honorable directeur général des Postes (M.Mulock)
sur un certain service de malles dans l'île du Cap-
Breton, dont il a parlé dans cette chambre le Il
du courant. J'ose dire qu'il a fait alors des énoncés
qu'il corrigera, maintenant qu'il a pu consulter de
nouveau les documents qui se trouvent dans son
ministère. Le service dont je veux parler est celui
qui se fait par diligence entre Port-Hawkesbury,
sur le détroit le Canso, et la ville de Sydney. La
Chambre se rappelle que le directeur général des
Postes déclara dans la circonstance que j'ai men-
tionnée, que le service présentement fait coûtait
$9,000 par année, qu'il y avait au ministère des
lettres par lesquelles on offrait le faire le service
pour $2,700, que le contrat avait été renouvelé de
temps à autre sans que l'on eût demandé de sou-
missions, et que, par conséquent, il y avait quelque
chose de répréhensible à ce sujet.

Or, M. le président, je vais soumettre au comité
des faits qui, je crois, le convaincront entièrement
que tout ce qui concerne ce contrat a été on ne peut
plus régulier, et que toute conclusion à laquelle on
en est arrivé à ce sujet a été rigoureusement juste
et à l'abri du plus léger soupçon.

Quels sont les faits relatifs à cette entreprise ?
Le service dles malles entre New-Glasgow et Sydney
fut établi il y a environ 38 ans, les entrepreneurs
étant Lindsay et Cie, et la subvention annuelle
aflectée à ce service était d'environ $11,000. Je
cite une somme approximative, parce que je n'ai
pas les chiffres par -levers moi, ni n'ai pu me les
procurer au ministère Lorsque le chemin de fer

M. FOSTER.

s'étendant jusqu'au détroit de Canso fut terminé,
en 1880, le ministère adjugea le service aux entre-
preneurs d'alors pour partie du prix total, au pro
rata de la distance a parcourir. C'est-à-dire que
la somme donnée pour la distance comprise entre
le détroit de Canso et Sydney, 100milles, fut basée
sur le prix accordé pour tout le service depuis New-
Glasgow jusqu'à Sydney. En 1880, le prix donné
pour le service depuis le détroit de Canso jusqu'à
Sydney était (le 85,724, les entrepreneurs étant
Lindsay et Cie. L'entrepreneur actuel, M. Morri-
son, faisait alors partie de la société Lindsay et Cie,
et en 1883, il acheta les intérêts (les autres associés
et fit lui-même le service pour la somme (le $5,724.
Cela dura quelques années, et en 1886, une ligne
de diligence fut établie par la route appelée Cen-
trale, savoir: depuis le détroit de Canso ria Grand
Narrows, jusqu'à Sydney-nord, au coup dle $5,000.
Cela porta à plus de $10,000 par année le coût de
service des malles entre Canso et les deux Syduey.
M. Morrison, comme le comité le comprendra, en
se chargeant (lu transport des malles de Canso à
Sydney, basa sa soumission sur les recettes proba-
bles que lui rapporterait le trafic des voyageurs
entre HaWkesbury et Sydney. Mais immédiate-
meni après l'établissement de la ligne Centrale de
diligence pour le transport des malles ria Grand
Narrows, il perdit une grande partie du trafic des
voyageurs, ce qui diminua ses recettes et dérangea
la base sur laquelle il avait fait ses calculs en se
chargeant de l'entreprise. Il représenta la chose
au ministère en 1890, longtemps avant que je fusse
élu membre le cette Chambre, alors que M. Mor-
rison était un zélé partisan des honorables membres
de la droite, et que le représentant du comté dans
cette chambre était un ami dévoué des honorables
membres de la droite. Par conséquent, on ne peut
alléguer que des considérations politiques aient
influencé en quoi que ce soit le gouvernement
d'alors. Il exposa les faits au ministère ; il
démontra que son contrat le menait à la ruine, qu'il
ne pouvait pas l'exécuter, vu que le gouvernement
avait établi une ligne rivale de diligences par la
route Centrale. Il démontra par des faits et des
chiffres qu'il ne pouvait pas l'exécuter et que per-
sonne ne pouvait l'exécuter pour moins de $9,000.

Le ministère, comme il en avait le droit en vertu
de la loi relative aux Postes, fit une convention tem-
poraire avec M. Morrison pour le service de la ligne
<le diligences à raison <le $9,000. Cette convention
fut faite en 1890, et elle subsista jusqu'à mon élec-
tion comme membre de cette chambre. Dans
l'intervalle, en 1891, le chemin de fer fut ouvert
au trafic dans l'île du Cap-Breton, précisément
sur la route de la ligne Centrale les diligences.
Cela mit fin -au service le la ligne Centrale des
-liligences, et M. Morrison continua le service des
diligences par la voie de Saint-Pierre jusqu'à
Sydney, avec le même nombre de chevaux et le
même équipement qu'auparavant. ILorsque je
vins siéger ici, je trouvai les choses dans cet état
et je représentai au ministère que ce service de
diligences était aussi nécessaire que lors de son
établissement. En consultant la carte géogra-
phique, on voit que le chemin de fer longeant la
côte nord du lac du Bras d'Or, et passant à travers
Grand Narrows jusqu'à Sydney, .ne dessert pas
la population de la rive sud du lac. Il ne la sert
pas plus, pour ce qui regarde le transport des
malles, que ne le ferait le chemin de fer du Canada-
Atlantique qui va d'Ottawa à Coteau-Landing.
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L'honorable M. HLaggart avait alors la direction
du ministère, et il maintint le service temporaire
une année de plus. Cela nous conduit jusqu'en
1892. Le ministère décida alors de diviser la ligne
<les diligences en petites sections sur un rapport de
l'inspecteur des postes, recommandant l'abandon de
la ligne des diligences et la réduction du service à
une simple route postale. Cela provoqua une vive
désapprobation sur toute la ligne depuis Hawkes-
bury jusqu'a Sydney. La ligne des diligences tra-
versait mon comté sur un parcours d'environ 60
milles, et le comté voisin jusqu'à Sydney sur un
parcours d'environ 40 milles ; et la population
échelonnée sur tout ce parcours de cent milles
envoya au ministère d'énergiques protestations
contre l'abandon de cette ligne de diligences. Des
télégnaimes furent envoyés par le pasteur de la
Baie de l'Est, par le pasteur de Red-Island, par le
conseiller (le la Baie de l'Est, qui est un zélé par-
tisan des honorables membres de la droite, et par
le préfet (le la municipalité du Cap-Breton, qui est
aussi un partisan zélé des honorables membres de
la droite, comme le sait le ministre des Finances.
Tous ces messieurs protestèrent contre tout déran-
gement le l'état de choses existant alors et contre
l'abandon de la ligne de diligences. D'énergiques
protestations furent aussi envoyées de mon comté
par le pasteur de Red-Island, de Saint-Pierre, de
L'Ardoise et de la rivière Bourgeois, les localités
les plus pipuleuses situées sur la route. Que
devais-je faire? J'insistai simplement auprès de
l'administration pour lui faire accepter la manière
de voir et les demandes des gens qui s'adressaient
à moi.

Je connaissais parfaitement le service qui se fai-
sait. Je savais qu'il était aussi nécessaire alors que
lorsqu'il avait été établi, et je priai le gouvernement
de maintenir la convention temporaire une autre
année. C'est ce qu'il fit. Le service fut maintenu
jusqu'en 1893. Lorsqu'arriva 1893, le directeur
général des Postes d'alors-je suis heureux qu'il soit
ici en ce moment- me dit qu'il fallait demander des
soumissions pour le service. Et iéi j'appelle l'at-
tention de l'honorable directeur général des Postes
sur ce fait, car il a affirmé très formellement l'autre
jour que l'on n'avait point demandé de soumissions ;
mais s'il avait examiné les documents, il aurait
constaté que le contraire était vrai. Des soumis-
sions furent demandées de la manière suivante :

CONTRAT POUR LE TRANSPORT DES MALLES..

Des soumissions cachetées, adressées au directeur géné-
ral des Postes, seront reçues à Ottawa jusqu'au vendredi,
26 janvier, pour le transport des malles de Sa Majesté.
six fois par semaine dans chaque direction, entre Port-
Hawkesbury et Sydney, en vertu d'un contrat qui sera
passé pour une période de trois ans et onze mois à partir
du ler février prochain. On peut se procurer, aux bureaux
de poste de Port-Hawkesbury et de Saint-Pierre, et à ce
bureau, des avis imprimés contenant de plus amples
renseignements touchant les conditions du contrat,et des
formules de soumissions.

CHAS-J. MACDONALD,
inspecteur des postes.

Bureau de l'inspecteur des postes,
Halifax, 15 décembre 1893.

Cet avis fut publié dans trois journaux de l'île
du Cap-Breton, sav>ir : dans le Herald de Syd-
ney-nord, dans l'Advocate de Sydney et dans le
Jorncd de Port-Hawvkesbury, et fut affiché dans
tous les bureaux de poste, depuis Port-Hawkes-
bury jusqu'à Sydney, situés sur la ligne pour le
service de laquelle des soumissions étaient deman-
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dées. L'avis fut publié ainsi pendant six semaines
avant le 26 janvier dernier, pour la réception
des soumissions. Le comité voit donc que l'avis
légal régulier fut donné. Les soumnissions suivantes
furent reçues au bureau du directeur général des
Postes:

Reçu au ministère des Postes à Ottawa jusqu'a midi,
vendredi, le 26 janvier prochain, en vertu d'une annonce
publiée par l'inspecteur des postes de la division de laNouvelle-Ecosse, annonce portant la date du 15 no-vembre dernier 1893, pour le transport des malles six foispar semaine, entre Port-Hawkesbury et Sydney, distance,100 milles, à partir, inclusivement, du ler février 1894,prochain; coût actuel du service $9,000. Nom de l'entre-
preneur actuel, John Morrison.

Il y avait deux soumissions : celle de F. McInnis,
pour 86,790, et celle de J. Morrison, pour $9,000.
Ce sont là les deux soumissions recues en réponse
à cet avis. Les honorables dépuýtés admettront
donc que, jusqu'alors du moins, tout était parfai-
tement régulier. La soumission de M. Farquhar
McInes était la plus basse. C'est un homme très
respectable et très digne de confiance; c'est pour
moi un ami personnel et un ami politique. Peu
m'importait qui aurait l'entreprise, pourvu que le
service fût bien fait. La soumission de M.
McInnis était accompagnée de la lettre suivante,
qui a été également déposée au bureau du ministre
des Postes:

POnT-HAWKESBURY, C.-B., 22 janvier 1894.
Au directeur général des Postes,

Ottawa.
CHER 31oNsiEuR,-Je vous expédie aujourd'hui par la

poste une soumission ur le transport des malles entre
Port-Hawkesbury et SydnÊy, MM. P.-A. McDonald,
M.-D., de Hawkesbury, et ncan McConnell, de Long
Point se portent cautions. Tous deux sont d'excellents
citoyens, parfaitement solvables. Si ma soumission vous
paraît digne d'être étudiée jevous prie de vous réfé-
rer à l'avis du docteur îameron, de Mabou, comté
d'Inverness ou de vous informer à la succursale de la
Merchant's Bank de Halifax à Port-Hawkesbury.

Au cas où ma soumission serait acceptée, veuillez m'en
informer par dépeche télégraphique, vu qu'il ne reste
q'un délai très limité et qu'il faudra se procurer l'outil-
lage à temps pour commencer le service le 1er février. J'ai

en mains la majeure partie de l'outillage, et si cela est
nécessaire je pourrai bref délai me procurer ce qui me
manque. n attendant, je demeure,

Votre respectueux,
FARQUHAR McINNIS.

On remarquera que M. McInnis déclarait qu'il
avait en mains la majeure partie de l'outillage, et
qu'il était tout prêt à commencer le service au cas
où l'entreprise lui serait adjugée. Ses cautions
étaient parfaitement solvables pour le montant
qu'elles étaient appelées à garantir, lequel montant
était de 814,000. Ces deux messieurs seraient par-
faitemuent solvables pour ce montant ou pour toute
autre somme. Le comité se rappellera qu'un avis
demandant. des soumissions avait été publié, que
des soumissions avaient été reçues et que la lettre
que je viens de lire accompagnait la soumission de
. McInnis. Subséquemment, M. McInnis écrivit

la lettre suivante :
PoaT-HAwaxssuaR, 8 février 1894.

MONsiEUR,-Conformément à l'annonce demandant des
soumissions pour le transport des malles de Sa Majesté
entre Port-Hawkesbury et Sydney, j'ai soumissionné le 26
dernier. J'ai depuis étudié la question avec soin et vu les
difficultés qu'offrirait à cette saison de l'année l'organisa-
tion de l'outillage nécessaire à ce service, et vu d'autres
incertitudes, j'ai décidé de retirer mon offre et je vous
donne avis par les présentes que je n'accepterai pas l'en-
treprise au cas où ma soumission serait la plus basse.

Respectueusement à vous
FARQUHAR McINNIS.
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Après ce retrait, il ne restait plus qu'une seule

soumission, la soumission dle M. John Morrison.
Je trouve dans le département une autre lettre
signée par le docteur P.-A. McDJonald, l'une des,
cautions (le M. McInnis. La lettre se lit comme
suit :

PORT-HAwKESBURY. 9 février 1894.
A l'honorable directeur général des Postes.

Ottawa.
In re la soumission Faquhar McInnis.

Il considère maintenant qu'il ne peut accepter l'entre-
prise pour le montant, et en conséquence, il désire retirer
sa soumission. Le temps est orageux et les chemins sont
partiellement obstrués. Conséquemment, il lui en coû-
terait indubitablement plusieurs centaines de dollars de
plus pour organiser l'entreprise maintenant qu'en aucune
autre saison (le l'année.

Etan t donnés ces faits,. j'espère que vous lui permettrez
de retirer sa soumission avant d'adjuger l'entreprise.

Votre obéissant serviteur,
P.-A. McDONALD.

Que pouvait faire le département ? Deux son-
missions avaient été régulièrement reçues, et l'un
des soumissionnaires avait retiré son ofre, tie sorte
qu il n'en restait plus qu'un, M. Morrison. C'est
celui-ci qui a eu l'entreprise. S'il y a dans le
département quelque chose (le plus réguler que
cela, j'aimerais à le constater. D'autres offres ont-
elles été faites en dehors des soumissions ' S'il y
en a eu, elles étaient irrégulières, mais, irrégulières
on non, y en a-t-il eu ? le vais lire la seule qui ait
été faite, et elle a été faite longtemps après l'adju-
dication dle l'entreprise, alors que le service était
fait par M. John Morrison. Cette offre a été faite
d'une façon irrégulière par Ml M. John McLeod et
Fils, (le Cleveland. Voici l'offre qu'ils ont faite, et
les honorables députés verront immédiatement
qu'elle était irrègulière sous tous les rapports.
Elle était datée du Cap-Breton, le 12 avril 1894,
plusieurs mois après la demande tdes soumissions,
plusieurs mois après la date fixée pour leur récep-
tion, alors que l'entreprise avait été adjugée et
alors que M. Morrison faisait le service stipulé
aux termes du contrat :

CLEVELAND, C.-B., 12 avril 1894.
A l'honorable sir A.-P. Caron,

Directeer général des Postes.
MONsIEUR,-On nous informe que vous n'avez pas ad-

jugé à John Morrison l'entreprise du transport des malles
de Port-Hawkesbury à Sydney dans le cas où les malles
ne seraient pas livrées par le train à la gare du lac Mc-
Intyre au lieu de Point Tupper-car il n'y a virtuellement
aucune nécessité d'expédier les malles de l'est à Port-
lawkesbury. Advenant ce changement, il accepterait

l'entreprise pour $7,800. Si le contrat n'était. pas conclu
iramédiatement ni avant l'ouverture de la navigation, il
accepterait l'entreprise à meilleur marché. Nous four-
nirons le cautionnement nécessaire.

Respectueusement à vous,
JOHN McLEOD ET FILS.

Les honorables députés vert-ont qu'il n'y a pas
beaucoup de différence entre cette offre irrégulière
et le contrat régulièrement conclu. ,John McLeod
et Fils ont offert de faire le service entre la gare de
Hawkesbury et Sydney moyennant $7,800. Jus-
qu'à la gare Melntyre, les malles sont transportées
par voie ferrée. Le directeur général des Postes
voyant qu'elles étaient transportées par chemin de
fer jusque là a enjoint à Morrison de substituer la
gare MeIntyre à Port-Hawkesbury comme point de
départ, raccourcissant ainsi de six à sept milles la
distance qu'il avait à parcourir, et déduisant des
$9,000 une somme proportionnée à cette réduction

M. GILLIES.

Ceci réduisait ses recettes à $8,400. McLeod et
Fils ont, le cette façon irrégulière, offert de pren-
dre l'entreprise à $7,800, ce qui faisait une diffé-
rence de $600 seulement. C'est là la seule offre que
le directeur général (les Postes ait entre les mains
aujourd'hui, et je dois lui rendre la justice d'admet-
tre qîue lorsqu'il a déclaré l'autre jour qu'il avait
reçu des offres proposant de faire le service pour
$2,700, il faisait cette déclaration en se basant sur
une fausse interprétb.tion des faits. Qu'il nie soit
permis maintenant d'appeler l'attention du comité
sur ce que l'inspecteur des postes pour cette division
a suagéré lorsqlu'il a aboli la ligne. Le comité se
rappellera que ce service est fait entre Hfawkesbury
et Sydney par une ligne de diligence, laquelle est
tenue de transporter les malles à raison de six
milles à l'heure au minimum, la diligence devant
être traînée par deux chevaux au moins. Cela
nécessite l'emploi (le 24 chevaux ou de six relais
pour chaque diligence sur toute la ligne. Après
que l'on eut organisé le transport de la malle par
le chemin (le fer (lu côté nord <le l'île et par
Grand Narrows-lequel clienin <le fer n'est d'au-
cune utilité pour le côté sud, en tant qu'il s'agit du
transport (les mallk s-l'inspecteur nies postes a écrit
ce qui suit au directeur général des Postes

BUREAU DE L'ISYPECTEUR DES PosTEs,
HALIFAx, N.-E., 13 mai 1892.

Mossmau,-En ce qui concerne la lettre relative au
transport des inaUes, entreprise de l'embranchement no
960 B, lettre qui porte la, date du 10 du courant et dans la-
quelle il est, déclaré que là convention conclue avec M.
John Morrison pour le transport des malles entre Port-
Hawkesbury et Sydney cessera d'être en vigueur dès que
le service de transport par le chemin de fer Cap-Breton
sera organisé, je serai heureux de recevoir vos instruc-
tions quant aux arrangements qnîi devront être faits pour
le service des bureaux de poste situés sur cette ligne,

Dans mon rapport n°665, du 24 décembre 1890,je recom-
mande les nouveaux services suivants:

Port-lHawkesbury et Saint-Pierre, quo-
tidien----------------------.......S2,082 24

Big-Pond et Saint-Pierre, tri-hebdoma-
daire........ .. . ..... ........... 540 00

Sydney et Sydney-Forks, tri-heb'doma-
daire............. .... ....... ........ 0 00

$2,712 24
Or, les honorables députés verront immédiate-

ment une grande différence entre le set-vice suggéré
ici par M. Macdonald et le service actuellement en
opération. Comme je l'ai dit, c'était alors et c'est
encore un service de diligence entre Port-IHawkes-
bury et Sydney. M. Macdonald suggérait un service
postal restreint sous forme d'un service quotidien
entre Port-Hawkesbury et Saint-Pierre, d'un ser-
vice tri-hebdomadaire de Saint-Pierre à Big-Pond
et East-Bay, une distance de 20 milles. Cepen-
dant, l'honorable directeur général des Postes était
sous l'im-pression-et il était sincère, car il ignore
la géographie du pays, et il n'avait pas étudié la
teneur de ces documents avec autant de soin qu'il
l'aurait fait, s'il eut apporté plus d'attention à la
question avant de se prononcer-que tout le ser-
vice maintenant fait par M. Morrison, était abso-
lumnient le même que celui qui avait été suggéré par
l'inspecteur, M. Macdonald. Mais ce que je viens
tie lire lui fera voir la différence qu'il y a entre les
deux. L'un est un service quotidien de diligence
entre la gare McIntyre et Sydney, tandis que celui
qui a été suggéré par M. Macdonald comprenait,
comme je l'ai dit, un service tri-hebdomadaire de
Saint-Pierre à Big-Pond, une distance 'le 40 milles,
et retranchait complètement le service entre Big-
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Pond et Sydney Forks, une distance de 20 milles.
Il est impossible de comparer le service suggéré
par l'inspecteur à celui qui est fait par M. Morrison.

Le comité croira peut-être (lue je me suis étendu
plus longuement qu'il ne le fallait sur ce sujet ;
néanmoins, je dois attirer l'attention du ministre
des Postes et du comité sur l'injustice grave que
l'on commettrait au détriment des gens (lui habi-
tent cette partie du pays. si l'honorable ministre
faisait de cette ligne de diligence, ce qu'il se propose
de faire. Si l'honorable directeur général des Postes
veut consulter la carte du Cap-Breton, il conviendra
avec moi que le chemin (le fer du côté nord n'est
d'aucune utilité aux gens qui habitent entre Saint-
Pierre et East-Bay, parce que le grand lac Bras
d'Or se trouve entre eux et le chemin defer. Quand
vient l'hiver et que la navigation est fermée, ils
n'ont aucunautre moyen de communication que cette
ligue de diligence, ou les voitures (les particuliers. Il
n y a rien qui puisse empêcher le directeur général
des Postes de transporter les malles à sa guise;
cependant, en supprimant cette ligne de diligence,
il ferait un pas en arrière, car c'est là un moyen (le
conîmnunication dont les habitants ont bénéficié de-
puis 1862, alors que le service postal quotidien a été
établi. J'espère que l'honorable directeur général
des Postes hésitera avant d'annuler ce contrat. Il y
a un autre projet que je désire soumettre à l'hono-
rable ministre et, comme la demande est raisonna-
ble, je crois qu'il y accèdera. Le contrat de M.
Morrison expire le 31 décembre 1897, c'est-à-dire
dans quinze mois. Le directeur général des Postes
veut-il l'annuler à cette saison de l'année, rendre im-
productifs tout le matériel et les chevaux nécessaires
à cet important service de diligence et ruiner l'en-
trepreneur ? Pourquoi ne pas laisser le contrat en
vigueur jusqu'à son expiration ? En attendant, le
directeur général des Postes peut découvrir quelles
sont les meilleures mesures à prendre dans l'intérêt
du service (les malles. Il peut étudier les besoins de
ceux qui habitent le long de cette route et qui sont,
comme je l'ai dit, privés de communications avec le
chemin de fer aprèsla ferieture dela navigation, M.
Morrison a obtenu son entreprise loyalement et ré-
gulièrement, en réponse à une demande de soumis-
sins lancée par le département du directeur général
des Postes, publiée dans tous les journaux du Cap-
Breton et affichée dans chaque bureau de poste de-
puis Hawkesbury jusqu'à Sydney. Et lorsque sa sou-
mission de $9,000 a été acceptée, il a produit un
céautionnement au montant de $12,000, tel que re-
quis. Il est le seul entrepreneur. Il a fait le service
avec une ponctualité remarquable, et ce service est
loyalement exigé par les habitants du pays.

Pour ces raisons, j'espère que le directeur général
des Postes laissera subsister le contrat jusqu'à son
expiration. Je rappellerai à l'honorable directeur
général des Postes que ce chemin couvre une distance
(le 6 milles à travers mon comté, et d'environ 40
milles à travers le comté du Cap-Breton. -Ces faits
son bien connus de mon honorable ami du comté ad-
jacent (M. 11eDougall), dont les commettants sont
tout aussi intéressés que les miens à l'efficacité de ce
service, et de l'honorable chef de l'opposition (sir
Charles Tupper), ces deux gentlemen représentant
le comté en question. En justice pour l'entrepre-
neur qui a. efficacement rempli son devoir, qui a fait
preuve de bonne foi dans l'accomplissement des
conditions (le son contrat ; en justice pour les
citoyens intéressés, j'espère que l'honorable direc-
teur général des Postes reviendra sur la déclaration

qu'il a faite et permettra que ce contrat subsiste
jusqu'à son expiration, laquelle ne se produira pas
avant quinze mois.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Je n'entreprendrai pas de feuilleter
ce volumineux dossier, à moins que ma déclaration
ne soit révoquée en doute; mais je dirai tout sim-
plement que le contrat actuellement en vigueur est
si manifestement imprévoyant, que je ne pourrais
pas, dans l'exercice consciencieux de mes fonctions,
consentir à ce qu'il reste en vigueur. C'est mon
intention de recommander qu'il soit annulé, que de
nouvelles soumissions soient demandées de la ma-
nière convenable et conformément à l'avis des auto-
rités dûment constituées du département. Le rap-
port déposé sur le bureau dévoile l'état de choses
suivant : Ce service, dans.le district du Cap-Breton,
a été depuis de longues années entre les mains de
ce même entrepreneur et de son fils. A l'origine,
le service était fait pour la somme de cinq mille et
quelques dollars, et grâce à des circonstances singu-
lières, le contrat a été renouvelé en faveur de l'en-
treprene.ur pour neuf mille dollars.

M. FOSTER: Quand ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je crois que le renouvellement a en lieu en 1890.

M. GILLIES : L'entreprise a d'abord été adju-
gée à Morrison en 1883, depuis Hawkesbury jusqu'à
Sydney pour $5,724, comme les dossiers du dépar-
tement en font foi. En 1890, la somme a été aug-
menté à $9,000 pour les raisons que j'ai citées.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Alors, il y a eu reconduction. C'était la continua-
tion d'un arrangement temporaire.

M. GILLIES: De 1892 à 1893, et alors, on a
demandé des soumissions.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ne crois pas qu'un contrat entraînant une dé-
pense aussi considérable, aurait dû être renouvelé
de temps à autre sans faire un appel public à la
concurrence. Je ne crois pas qu'à partir du mo-
ment où il a été conclu jusqu'à présent, le public
ait eu une bonne occasion de soumissionner. Main-
tenant, d'après les documents produits en cette
chambre, les recettes totales des bureaux des poste
situés sur cette ligne-je crois que j'ai les rapports
dans ces documents-s'élèvent à $242 par année.
Est-ce que je mie trompe sur ce point ?

M. GILLIES : Vous vous trompez.

M. McDOUGALL: Il y a sur cette ligne plus
d'un bureau de poste dont les recettes dépassent ce
montant.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Très bien, je ne discuterai pas ces chiffres. Peut-
être que quelqu'un les citera.

M. McDOUGALL: L'honorable ministre ne
devrait pas induire le comnité en erreur, même s'il
est obligé de feuilftter le dossier, car sa déclaration
est tout-à-fait de nature à produire une fausse
impression.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je suis prêt à engager le fer avec l'honorable député
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sur nimnporte quel terrain, s'il est nécessaire le le
faire. Je n'avais pas l'intention de signaler autre
chose que la nature imprévoyante du contrat exis-
tant, mais je suis prèt, sur la foi de la déclaration
contenue dans ces documents, à discuter la ques-
tion à fond avec les honorables députés.

M. McDOUGALL : Je vais faciliter la tâche à
l'honorable ministre. Par exemple, quelles sont
les recettes les bureaux de poste de Saint-Pierre,
le Sydney, (le Red-Island ou d'Arichat

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Voici un télégramme que je trouve à la page 21 du
rapport. Il paraît, M. le président, qjue l'hono-
rable préopinant s'est beaucoup intéressé au renou-
vellement de ce contrat, s'il faut en croire ces
documents. Il a <lit dans ses remarques que peu
lui importait le nom de l'entrepreneur, pourvu que
le service fût bien fait. Dans ses communications
atu département, je ne puis trouver aucun indice
d'une semblable indifférence le sa part. Mais en
parcourant ces documents, je constate qu'ils sont
empreints d'une grande anxiété manifestée par
l'honorable député dans les télégrammes et dans les
lettres adressées par lui au département et à l'ex-
directeur général les Postes et au surintendant, les
pressant de renouveler le contrat île M. Morri-
son, insistant pour <lue le nouvelles soumissions
ne fussent pas demandées, et exprimant le désir de
le voir s'opposer autant que possible à toute con-
currence franche et ouverte.

M. GILLIES: Ces lettres et ces télégrammes
ont-ils été envoyés avant la demande des soumis-
sions pour cette entreprise ?

Le DIRECTEUR GÈNÉRAL DES POSTES:
On prétend qiue j'ai fait une déclaration propre à
induire les gens en erreur. Si je l'ai fait, c'est sur
la foi de ce télégramme qui est ain seule autorité.
Voici u télégramme île sir Adolphe Caron à J.-A.
Gillies, Cap-Breton, et portant la date lu 2 octobre
1892:

Je regrette excessivement de ne pouvoir accéder à votre
demande de renouvel'er le contrat Morrison. Le coût
serait de 86,000. Recettes de tous les bureaux intéressés,
8242.

M. GILLIES : C'est là une erreur.

M. McDOUGALL : C'est là une erreur.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'est le rapport qui m'a étè remis entre les mains
par le département.

M. GILLIES : L'honorable ministre peut se
convaincre que c'est une erreur qui s'est produite
dans la confection du rapport.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'en sais rien, mais j'admettrai la supposition <le
l'honorable député. Admettons pour les besoins
de la discussion, que ce service soit impérieuse-
ment requis. Je discute maintenant le contrat que
j'ai -trouvé en vigueur, et je dis que lorsqu te ce con-
trat existait en 1890 et lorsqu'il a été périmé, ce
qu'il eût été à propos le faire, c'ééait d'offrir loyale-
nient ait public l'occasion (e soumissionner, et je
dis qu'à l'exception de la prétendue soumission qui
a été demandée en 1894....

M. GILLIES : 1893.
M. MrLoCK.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
L'annonce a été publiée en décembre 1893, et elle
demandait des soumissions rapportables le ou avant
le 26 janvier 1894. A cette seule exception près,
je ne puis constater que le public en général ait,
reçu l'offre le soumissionner ; et l'entreprise n'a
jamais été l'objet d'une demande 'de soumissions
depuis l'expiration du contrat en 1890 jusqu'à
l'époque où il a été renouvelé en 1894.

M. GILLIES: Il n'a pas expiré en 1894.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il a été renouvelé 'année en année. L'honorable
député sait très bien qu'il a été renouvelé sur ses
vives instances.

M. GILLIES: Vous ne comprenez pas la ques-
tion.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je vois que je vais être obligé de prendre le temps
du comité. Je supposais que l'honorable préopinant
était bien renseigné lorsqu'il a écrit ce télégramme.
Cette entreprise n'a jamais été l'objet d'une
demande de soumissions, excepté l'époque que j'ai
mentionnée, en décembre 1893. Une tentative a.
été faite en 1892, et la correspondance suivante
est au dossier. Ceci est signé J.-A. Gillies :

SYDNEY, C.-B., 18 octobre 1892,
A sir ADOLPE CARON,

Directeur général des Postes.
Veuillez continuer le contrat de John Morrison pour le

transport des malles entre Hlawkesbury et Sydney. pen-
dant une autre année aux conditions actuelles. Ceci est
essentiellement important pour moi. J'attends votre
réponse.

Etait-ce son intérêt ou l'intérêt du public qu-
devait être considéré? Je ne vois là aucune indifi
férence s'ur la question de savoir quel serait l'entre-
preneur. Puis l'honorable député télégraphie ou
écrit de nouveau:

18 octobre 1892.
Au colonel WM WHITE,

Sous-directeur général des Postes.
Veuillez insister auprès du directeur général des Postes

pour qu'il continue aux conditions actuelles pendant une
autre année le contrat de Morrison pour le transport des
malles de Hawkesbury à Sydney. Faites cela pour moi,
C'est absolument nécessaire.

(Signé) J.-A. GILLIES.
Et le jour suivant, il envoie une communication

dans les mêmes termes à sir John Thompson :
Aurez-vous la bonté de voir sir Adolphe Caron immé-

diatement, et de l'amener à permettre que le contrat de
Morrison pour le transport des malles de Hawkesbury à
Sydney puisse être continué pendant une autre année
aux conditions actuelles. Ceci est absolument important
et je désire que vous fassiez cela pour moi. Répondez.

(Signé) J.-A. GILLIES,
Puis, il écrit une autre communication très lon-

gue. Je ne la lirai pas entièrement, à moins que
l'honorable député ne le désire. Elle porte la date
du 19 octobre 1892, et est adressée à sir Adolphe
Caron. Après avoir insisté sur le renouvellement
de ce contrat, l'honorable député (M. (4illies) <lit
qu'il croit comprendre que l'instrument en ques-
tion doit bientôt cesser d'être en vigueur- je sup-
pose que ce point pourrait être admis-et il insiste
pour qu'il soit renouvelée en faveur de Morrison.
Il dit :

J'ai fi lèlement appuyé le gouvernement pendant les
deux dernières luttes.
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M. GILLIES: Je n'ai jamais écrit cette lettre. Puis il télégraphia le même jour au sous-

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'est une lettre du révérend père McInnes, curé de
la paroisse.

M. GILLIES : Alors, ce n'est pas ma lettre.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Vous y avez fait allusion, si vous ne l'avez pas
approuvee.

M. GILLIES: L'honorable ministre ne doit pas
dire cela. car il n'y est fait aucune allusion dans ma
lettre. Je ne l'ai jamais vue et je n'en ai jamais
entendu parler avant de Favoir vue dans ce dossier.
Faire une semblable déclaration devrait être au-
dessous (le la dignité d'un ministre de la Couronne.

SYDNEY, C.-B., 21 octobre 1892.
Au colonel WN WHITE.

Veuillez insister sur ma demande de continuation
i mmédiate du contrat de Morrison pour une autre année.
Extrêmement et essentiellement important que cela soit
fait. Veuillez répondre.

(Signé) J.-A. GILLIES.

E.ufin sir Adolphe Caron répond. Pendant tout
ce temps, il avait essuyé le feu, et le 22 octobre
1892, il dit :

J.-A. GILLIES. M.P., OTTWA, 22 octobre 1692.
Sydney, C.-B.

Regrette excessivement ne pouvoir accéder à votre
demande de continuer le contrat de Morrison. Le coût
serait de $6,000.....

Plus tard, cela a augmenté jusqu'à concurrence
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES: de $9,000.

La lettre continue comme suit :

J'ai fidèlement appuyé le gouvernement dans les deux
dernières luttes et en conséquence, je nourris l'espoir que
vous trouverez le moyen de renouveler le contrat de M.
Morrison au moins pour un an aux conditions actuelles.

M. Gillies, M.P.. y tient fortement et j'espère qu'il
réussira dans les efforts qu'il fait pour obtenir le renou-
vellement du contrat de M. Morrison, et rendre par là
un grand service il la plupart de ses commettants.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) R. McINNIS, Ptre curé.

Alors, M. Gillies, le 19 octobre, le jour même où
cela cela fut écrit:....

M. FOSTER : Le directeur général (les Postes
a dit d'abord que cette lettre était de M. Gillies,
député fédéral, et maintenant, il paraît qu'il en est
autrement.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ai corrigé cela. Mon attention a été appelée
là-dessus par l'honorable député de Guysborough
(M. Fraser),

M. FOSTER : Mais il y a eu des applaudisse-
ments quand cela a été lu.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Vous n'aurez guère l'occasion d'applaudir lorsque
j'aurai tini. Le jour même où cette lettre a été
écrite, et c'est pour le moins une coïncidence, M.
Gillies écrivit pour insister sur le renouvellement
de ce contr-nt. Je ne vois pas qu'il ait insisté pour
que, dans l'intérêt du public, l'entreprise fût l'objet
d'une demande de soumissions, mais je constate
qu'il s'est servi (le son influence dans un but tout à
fait opposé. Il dit:

Recettes de tous les bureaux intéressés, $242. Il me
serait impossible dé justifier pareille dépense.

(Signé) A.-P. CARON.

Il a relancé de 50 pour 100 de mieux. Après
que le ministre eut déclaré qu'il lui serait impos-
sible de' justifier pareille dépense, le 9 novembre,
environ deux semaines plus tard, il télégraphia à
Gillies et McEachrei, à Sydney, C.-B., comme
suit :
MM. G(ILLIES ET MCEACHREN,

Sydney, C.-B.
L'arrangement actuel doit se continuer jusqu'au 31

décembre. Le nouvel arrangement devra être pour un an
à partir de cette date, si Morrison accepte les conditions
offertes.

(Signé) W. W HIITE.

M. GILLIES: Très bien ! très bien !

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Oui, et les conditions offertes, quelles étaient-elles ?
M. Gillies écrit à sir Adolphe Ca:on le 31 comme
suit

SYDNEY, 31 décembre 1892.
A l'honorable sir Ai YpHE CARON,

Ottawa.
MON CHER SIR ADOLPHE,

J'ai reçu votre lettre du 14 courant, dans laquelle vous
dites que l'arrangement actuel Dour le transport des
malles de Port-Hawkesbury à Sydney sera continué pour
un an à partir du ler janvier prochain. J'écris pour
accuser réception de votre lettre, et pour vous remercier
de l'esprit équitable et généreux dont votre département
a fait preuve en réglant cette question.

Avec les compliments de la saison,
Je demeure, votre sincère ami.

(Signé) J.-A. GILLIES.

De sorte que le contrat a été continué pour un
an.

Si cette ligne est dérangée cette année, cela va me rui- M. WALLACE: Quelles étaient les conditions
ner politiquement dans le comté de Richmond. offertes ?

Le 21, il télégraphiait au directeur général les
Postes .

SYDNEY 0. B., 21 octobre 1892.
A sir ADoLPHE CARoN,

Directeur général des Postes.
Le contrat de Morrison sera-t-il continué pour une

autre année ainsi que la chose a été demandée? Si non,
les affaires seront plus que sérieuses. Veuillez télégra.
phier réponse immédiatement.

(signé) J.-A. GILLIES.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je crois que les conditions offertes étaient de
$9,000.

Sir ADOLPHE CARON : Non, non.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
$6,000. Le 29 novembre 1893, lorsque le contrat
pour un an était de nouveau à la veille <l'expirer,
M. Gillies fit une autre tentative pour le renou-
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veler, mais le gouvernement décida de demander
des soumissions, et Al. Gillies ayant appris du gou-
verneinent que celui-ci avait l'intention de deman-
der les soumissions, écrivit le 29 novembre à sir
Adolphe Caron au sujet (le la question, et voici en
quels termes il lui exposa sa demande :

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Certainement.

M. WALLACE: Si je comprends bien, et je
voudrais savoir si mon intei prétation est exacte,
avant qu'on eût demandé des soumissions, le contrat
était pour environ 86.000 ; niais après nue les sou-

Veuillez expédier les formules de soumissions au diree- missions ont été demandées, la somme a ététeur de la poste à Sydney, et si cela n'est pas contraire
aux règlements. n'en envoyez pas à Saint-Pierre. augmentée jusqu à9,000. Est-ce là un exposé

exact des fa its ?
L'honorable député (NI. Gillies) voudra-t-il expli- Sds .

quer à la Chambre et au pays comment il se fait Le DIRECTEUR GÉNRAL DES POSTES
qu'il ait demnandé le ne pas publier la demande <le Mon honorable ami de Guyslorough (M. Fraser)
soumissions à Saint-Pierre, un endroit important dit que c'était 89,000 avant la demande de sou-
sur la ligne <le service ? Missions.

M. GILLIES : Lisez la réponse du direpteur M. WALLACE : Mais je le demande au directeur
général des Postes (sir Adolphe Caron.) général des Postes, qui a les documents entre les

1 ý nains.
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES: i

Oui, je vais vous lire sa réponse. Il vous ia rabroué Le DIRECTEUR GÉNÉRAI, DES POSTES
pour cela. M. uillies écrit encore : Je suppose que le renseignement est tout aussi pré-

Vous êtes déjà informé de mon désir que M. Morrison
conserve l'entreprise, tant à cause de l'excellence de son
outillage et de l'ancienneté de ses services, qu'à cause de
sa valeur personnelle.

Je vous suis personnellement très reconnaissant à vous
et aux autres membres le votre gouvernement pour la
manière bienveillante, pratique et libérale avec laquelle
vous m'avez accueilli lors de mon passage à Ottawa dans
le cours lu mois dernier.

Je suis, cher sir Adolphe.
Votre très sincère ami.

(Sig-né,) J.-A. (IILLIES.

M. GILLIES : Lisez la réponse du directeur
général les Postes.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Je vais la lire en entier.

OTTAWA, 5 décembre 1893.
J. A Es, ér, M.P.

Sydnîey, C.-B.
MfoX CHER GILLIES,-J'ai reçu votre lettre du 29 dernier,

recomnmandant que le transport des malles entre Port-
Hawkesbury et Sydney soit annoncé pour un an à partir
du 1er janvier prochain.

En réponse. je (lois dire qu'il ne reste pas assez de temps
d'ici à la fin de l'année pour annoncer ce service, vu que
la loi exige que les avis soient atfiehés au moins six
semaines avan mt l'ouverture.des soumissions. Ilestd'usage
d'annoncer l'entreprise pour quatre ans ion pour un an
comme vous le suggérez. Quant à votre demande à l'effet
qu'aucun avis ie soit expédié à Saint-Pierre, elle ne salu-
rait être prise en considération, vu qu'aux termes de la
loi, l'ainnonce doit étre faite par avis public aflché dans
les principaux bureaux de poste intéressés à l'entreprise.

A vous fidèlement,
(Signé) A.-P. CARON.

Il ressort le la lettre du 14 décembre qu'une
offre avait été faite, car le ministre écrit comme
suit à M. Gillies, et lui parle d'une lettre du 9
décembre, lettre que je ne vois pas au dossier:

J.-A. GILLIES. Eer, M.P.
Sydney, 0.-B.

OTTAWA, 14 décembre 1893.
CHER M. GILLEs,-J'ai reçu votre lettre du 9 courant,

concernant le transport des malles entre Port-Ilawkes-
bury et Sydney, dans laquelle vous dites que M. Mor-
rison ne peut accepter moins de _9,000 par année pour ce
service. En réponse, je dois dire qu'un arrangement
pour un an, à partir du 1er janvier prochain, sera conclu
avec M. Morrison, mais qu'à l'expiration de ce temps, il
faudra que le service soit discontinué.

A vous fidèlement,
(Signé) A.-P. CARON.

M. WALLACE : Le directeur général des Postes
(M. Mulock) tue pernettra-t-il de lui poser une
question?

M. MULOCK.

cieux.

M. WALLAGE : Nous demandons au directeur
général des Postes de faire sa propre déclaration.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Et je répoids. Le sixième jour....

M. FOSTER : Le directeur général les Postes
veut-il dire à la Cliaiîbre si le montant était de
86,000 ou 89,000? Assurément, ce n'est pas une
réponse le sa part que de deniander à un honorable
député occupant des banquettes posttrieures, ce
qui en est, et de donner ensuite la déclaration de
ce dernier.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
L'honorable député <le Guysboromugh (M. Fraser)
est concerné dans cette affaire.

M. FOSTER : Comment y est-il concerné?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il y est concerné en sa qualité Je membre de cette
Chambre qui s'est efforcé d'empêcher la consomma-
tion de ce marché inconvenant.

M. FOST ER : Tout député peut y être concerné,
mais nous avons affaire au fonctionnaire, c'est-à-
dire au directeur géneral les Postes; et lorsque
la Chambre lui demande de lui exposer ce qui a été
payé au cours d'une certaine année, ce n'est pas
une réponse que le répéter à la Chambre ce qu'un
autre député lui <lit. Il devrait connaître son
affaire. Il la connaissait assez bien, l'autre jour.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je la. connais assez maintenant, et si mon honora-
ble ami veut prendre patience, il va être renseigné.
,J'ai la parole, et j'ai l'intention <le continuer. Le
sixième jour de janvier 1896, sir Adolphe Caron
répond à M. Gillies dans les ternies suivants

Mon cher M. Gillies....

M. FOSTER: Est-ce que l'honorable ministre
dit que....

Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre!

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je me propose de répondre à la question de l'hono-
rable député, et je demanderai à l'honorable prési-
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dent de maintenir l'ordre. Je me propose d'y
répondre en donnant une réponse officielle, et non
en me servant de mes propres expressions. Je vais
lire une lettre (le mon prédécesseur, l'ex-directeur
général des Postes, laquelle lettre sera peut-être
acceptée. du nioins par les honorables membres de
l'opposition.

M. FOSTER: L'information semble être de
seconde main.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
La source n'en est peut-être pas sûre, mais je vais
la fournir tout de même.

M. FOSTER: Tout homme (lui occupe pour le
moment la position de ministre....

Quelques VOIX: A l'ordre

M. FOSTER .... doit donner les renseignements
lorsqu'on les dui demande.

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre

M. FOSTER : Je siège en cette chambre depuis
de longues années, ct je n'ai jamais jusqu'ici
entendu un ministre refuser de répondre à une
question, et les honorables ministres ne gagneront
guère à refuser de répondre à des questions cour-
toises.

Quelques VOIX : A l'ordre! à l'ordre

M. FOSTER: L'honorable ministre est là pour
répondre à (les questions. Il est le serviteur du
peuple.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Si l'honorable député veut prendre µ,atience pour
un moment, ce document lui donnera tous les
renceignements qu'il désire:

OTTAw, 6 janvier1896.
MoN ChER M. GtLLss,-Conforuément à la demande

que vous m'en avez faite dans votre lettre du 3 courant,
j'ai l'honneur de vous donner les renseignements suivants
concernant le transport des malles entre Port-Hawkesbury
et Sydney-nord:

1° Un service postal quotidien a été établi entre Port-
Hawkesbury et Sydney le ler février 1881); 1. T.-S. Lind-
say ei était l'entrepreneur; la rémunération était de
S5,724.89;

2' Le service a été fait par M. John Morrison depuis le
ler avril 1885 jusqu'au ler mars 1894:

30 Les prix payés ont été de $5,724.89 etde $9,000 par
année:

40 Le 1er février 189') le prix a été augmenté à $9,000.
50 Des soumissions ont été demandées par des avis por-

tant la dlate du 13 décembre 1893 et devaient être ouvertes
le 26 lau vier 1894;

.60 Les avis ont été affichés à Port-Hawkesbüry. Saint-
Pierre et Sydney;

7° Les soumissions étaient: Farquhar MeInnis, $6,970,et
John Morrison, $9,000 par ninnée. M. McInnis a eu la
permission de retirer son offre, en all(guant qu'il ne lui
restait pas assez de temps entre le jour où on lui avait
notifié l'acceptation de sa.soumission et la date à laquelle
le contrat dlevait entrer en vigueur.

Sincèrement à vous,
ADOLPHE CARON.

Maintenant, l'honorable député voit à quelle
date l'augmentation s'est produite, et s'il avait eu
un peu (le patience, il aurait en ce renseignement
sans cette manifestation de mauvaise humeur qu'il
regrette maintenant, j'en suis sûr.
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M. FOSTER : Réellement, je ne comprends pas
encore.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Eh bien ! il m'est impossible de fournir à l'hono-
rable député la compréhension qui lui manque.

M. FOSTER : Je ne vous en demanderais pas.
Vous en avez si peu qui vous appartienne !

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Eh bien ! McInnis a soumissionné et sa soumis-
sion a été subséquemment retirée. Le montant de
sa soumission était de 0,970. Le docteur Cameron,
ex-député d'Inverness, s'était porté garant pour lui.
Les soumissions avaient été demandées endécembre
1893 et devaient être ouvertes le 26e jour de jan-
vier 1894, l'entrepreneur devant être prêt à com-
mencer son service le premier jour de février, cinq
jours après.

Quelle que soit la valeur de cet argument, on s'est
plaint-et le dossier que j'ai en mains prouve que
c'était poser une condition déraisonnable que d'an-
noncer en plein hiver pour adjuger une entreprise,
en donnant seulement cinq jours de délai à l'adju-
dicataire après l'acceptation de sa soumission pour
se pourvoir d'outillage. Je constate avec étonne-
ment que l'honorable député de Richmond, après
(ue ces soumissions eurent été reçues, s'est efforcé
d'obtenir des détails en ce qui les concernait, et je
suis également surpris (le constater qu'avant la
conclusion d'un contrat, on lui ait fourni de sem-
blables renseignements. Néanmoins, il paraît que
c'est ce qui est arrivé. Le 2 février 1894, le télé-
gramme suivant a été envoyé au sous-directeur
général des Postes :

HAWKEsBuRV, 2 février 1894.-J'attendais une lettre du
directeur énér'al des Postes, mais aucune ne m'est par-
venue. Veuillez me télégraphier les noms et les mon-
tants des soumissions pour la route Hawkesbury et
Sydney.

J.-A. GILLIES.

A cela, le directeur général des Postes répond
comme suit:

OTTAWA, 2 février 1894.
MON CHER M. GILLIus,-En réponse à votre télégramme

d'aujourd'hui demandant des renseignements relatifs
aux noms des soumissionnaires et aux montant des sou-
missions pour le transport des malles entre Port-Haw-
kesbury et Sydney, je regrette excessivement qu'il me
soit impossible d'accéder à votre demande en cette ma-
tière, vu que les règles du département m'imposent l'obli-
gation de garder le secret le plus inviolable sur tous les
faits qui concernent les soumissions, jusqu'à ce que l'entre-
prise ait été adjugée.

Je crois cependant que je puis un peu forcer la note, et
vous dire confidentiellement que la plus basse soumis-
sion est pour $6.970 et que le soumissionnaire est forte-
ment recommandé par le docteur Cameron, M. P., et autres
citoyens distingués de la localité.

Cette lettre a été écrite avant la conclusion du
contrat. Ces renseignements ont été expédiée à
Port-Hawkesbury, et ils ont été suivis d'une coin-
munication, portant la date du 8 février 1894, et
siguéeparM. Farquhar McInnis qui retire son offre.
Il dit:

J'ai soumissionné le 26 dernier. J'ai depuis étudié la
question avec soin, et vu les difficultés qu'offrirait à cette
saison de l'année l'organisation de l'outillage nécessaire
à ce service et vu d'autres incertitudes, j'ai décidé de
retirer mon offre et je vous donne avis par les présentes
que je n'accepterai pas l'entreprise au cas où ma soumis-
sion serait la plus basse.

Respectueusement à vous,
FARQUHAR McINNIS.
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Et linspecteur, le 9 février, écrit au directeur
général (les Postes relativement à cette soumission,
et après avoir parlé de ce retrait, il dit :

Le temps est orageux et les chemins sont partiellement
obstrués.

M. GILLIES : C'est la caution (le McInnis.

Le l)IRECTlEUR GÉNERAI DES POSTES :
C'est de la pait de P. -A. McDonald. Il continue :

En conséquence, il serait presque impossible de distri-
buer du fourrage le long de la route. et il coûterait sans
doute plusieurs centaines de dollars de plus maintenant
p our organiser le service qu'en aucune autre saison de
'an née. Etant donnés ces faits, j'espère que vous lui per-

mettrez de retirer sa soumission avant d'adjuger l'entre-
prise.

P.-A. McDONALD.

L'entreprise fut adjugée à l'ancien soumission-
naire, M. Morrison. Mais je constate qu'un ancien
membre de cette chambre, M. Paint, le 29 nai
1895, a adressé au département nue communication
au sujet le ce contrat en vigueur. Il lui expédie un
protêt dans lequel je lis :

Par cet instrument public de protestation, qu'il soit mis
à la connaissance de tous ceux que cela concerne, que le
29 mai 1815. devant moi, cichard-John Wicksteednotaire
public, dans et pour la province de l'Ontario, dûment com-
missionné et pratiquant dans la cité d'Ottawa, de la dite
p rovince, a comparu personnellement Henry-M. Paint, de

oint Tupper, gentilhomme, lequel étant dûment asser-
menté. a déclaré qu'en 18S9 et 1890, un certain John
Morrison, de Saint-Pierre, Cap-Breton, a reçu $5,724.88
du directeur général des Postes du Canada pour le trans-
port des malles entre Port-Hawkesbury et Sydney. Aux
termes du contrat. il était requis de transporter les voya-
geurs dans une diligence traînée p.ir au moins deux h e-
vaux. En 1830 et 1891, M. Morrison reçut $6,270.73, alors que
Henry Archibald,de Port-Hastings, Cap-Breton, transpor-
tait pour lui, en chemin de fer, presque toutes les malles,
q u'il transporte encore du reste, au moment actuel. En
1891, 1892,1813 et 1894. M. Morrison a fait augmenter cette
somme à $9,000 avec un supplément comme casuel. Au
commencement de l'année 1894, John Morrison, le père, a
transporté son contrat à son fils, le père étant alors can-
didat à la législature. En janvier 1S94, une très courte
annonce parut dans trois journaux du Cap-Breton, de-
mandant des soumissions pour le service ci-dessus men-
tionné. Ces soumissions devaient être reçues à uttawa et
être ouvertes le 26 janvier 1894, et le service devant com-
mencer le ler février l94. Eu n'allouant ainsi que cinq
jours en plein hiver pour organiser un service plus coûteux
pour le pays qu'aucun autre de cette espèce, on s'efforçait
d'éviter la concurrence. Mais la concurrence s'est produite
et elle a été achetée. Lorsque, pendant vingt ans, les
malles nombreuses et précieuses destinées à la population
minière de Sydney, Cap-Breton, étaient transportées par
la diligence de Morrizon, il recevait environ $5,000.

Maintenant que le chemin fer transporte la plus large
partie des matières postales, il reçoit près de $10,00:) et il
n'a à livrer que quelques sacs de malles locales. On dira
peut-être que le chemin de fer détruit son commerce de
transport des voyageurs. En réponse, j'affirme que long-
temps avant que le chemin de fer eût été terminé,il avait
dégoûté et éloigné le publie voyageur de ses diligences en
doublant les prix, ou en les augmentant considérablement
pendant la saison d'hiver, alors que les bateaux à vapeur
avaient cessé de voyager. En conséquence, les voyageurs
preféraient Jouer des voitures particulières ou des atte-rages locaux. Pendant douze ans, Morrison a fait tout en
son pouvoir pour détruire le gouvernement conservateur
d'Ottawa. Moi-même, je serais disposé à soumissioner et
je soumissionne par les présentes pour la livraison
pratique des malles et lpur l'exécution parfaite du ser-
vice à partir le Hawkesbury ou de la gare du lac Me-
Intyre, le service devant commencer le 1er juillet 1895, la
ligne devant être divisée en cing sections, ou un nombre
moindre le sections si cela convient au gouvernement et
son inspecteur, moyennant la somme annuelle de $4,950.

Le 29 mai 1895, M. Paint écrivait ce qui suit au
directeur général des Postes :

J'ai l'honneur d'inclure ci-joint un protêt que j'ai for-
mulé contre l'entrepreneur du transport des malles à
Saint-Pierre, cap Breton re John Morrisson et Fils, entre-

M. MULOCK.
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preneurs. Je demande, M. le ministre, que l'enquête que
vous entreprendrez zoit complète, min utieuse et sévère, vu
que maintenant je pourrais être obligé de me défendre
publiquement.

Une enquête sévère, sur laquelle, dans votre sagesse,
vous ne manquerez pas d'insister, devrait être suflisante
pour prévenir une nouvelle intervention de la part de la
haibre des Communes.

Votre très obéissant serviteur,
HENRY M. PAINT.

Puis le 30 mai 1895, sir Mackenzie Bowell, alors
premier ministre, écrivit au ministire conie suit :

MoN CHcERc siR AnoLPHE, -J'ai eu une entrevue l'autre
jour avec un ami qui se plaint de la façon dont le service
du transport des malles est fait entre liawkesbury et
Sydney bien qu'un prix exorbitant soit payé à l'entrepre-
neur. Je l'ai alors informé que s'il mettait ses allégations
par écrit, je verrais à instituer une enquête. Ce matin,
j'ai reçu une lettre et un aflidavit par lesquels M. Paint
porte certaines accusations et offre de faire. moyennant
$4.950. le service qui, prétend-il, coûte $10,000. Voulez-
vous vous enquérir de cette affaire ?

Sincèrement à vous
MACKENZ1E BOWELL.

Suivent l'accusé de réception et autre documents
officiels, mais je ne sache pas que l'on ait jamais fait
droit à la demande! de l'honorable député, ni que
l'accusation portant que la concurrence avait été
achetée ait jamais fait le sujet d'une enquête. Jai
moi-même reçu de M. Paint une lettre conçue dans
les termes suivants

(Privée)
GARE DE CHEMIN DE FER POINTE TUPPER, CAP-BRETON,

t août 1896.
Honorable Wîi. MULocE, M. P.,

Directeur général des Postes, Ottawa.

CHER MONSIEUR.--Bien que je ne sois pas un libéral, me
permettrez vous de vous exprimer mes vues sur l'entre-
prise du transport des malles, dont John Morrison est
maintenant l'adjudicataire et qui comprend le service
entre la gare de chemin de fer du lac MeIntyre, et
Sydney. distance de quatre-vingt-quatorze milles,à raison
de $9,000 par année Y Vous vous rappellerez que Fraser,
député de Guysborough, Nouvelle-Ecosse,a lu à la Cham-
bre des Communes, il y a deux ans, mon protêt ainsi que
mon offre de faire le service moyennant $4,950.

Je fais encore la même offre; mais je demanderai à ce
que le service'soit divisé en quatre parties. Si vous ac-
quiescez à mademande etque vous deumandiezdes soumis-
sions, le service peut se faire et se fera chaque jour pour
$3,000 et moins. La loi oblige Morrison à employer une
paire de chevaux; il ne se sert que d'un seul cheval, ce
qui est parfaitement suffisant, le chemin de fer prenant
aujourd'hui les matières postales de quelque importance.
Les malles locales doivent cependant être transportées.
Un seul cheval est amplement suffisant pour ce service,
et je donnerai satisfaction.

Quels quesoient les rapports qui vous arrivent, qu'ils
vieinnent même de votre département, mon plan est le
seul qui vous lonne un service efficace et qui épargne les
fonds du gouvernement. Je suis sur les lieux, et je con-
nais mieux les choses. Il n'a pas été donné, depuis trente
ans, de chances raisonnables au publie defaire de soumis-
sions pour cette entreprise. Je vous donnerai une esquisse
qui vous aidera à vous former une opinion.

Puis, il me donne son esquisse.
Je constate que le rapport le M. C.-J. Mac-

donald, inspecteur des postes, est conçu dans les
termes suivants :

BuREAU DE L'INSPECTEUR DES pOSTES,
IT ALIFAx, N.-E., le 13 mai 1892.

MoNsIEUR,-Relativement à la lettre écrite au sujet de
l'entreprise de service postal, division ne 960 B, en date
du 10 du courant, qui annonce que le contrat conclu avec
M. John Morrison pour le transport des malles entre Port-
Hawkesbury et Sydney expirera lorsque sera complétée la
convention pour le transport des malles par le chemin de
fer du Cap-Breton, je serai heureux que vous m'envoyiez
vos instrnctions au sujet des arrangements que l'on doit
faire pour le service des bureaux de poste sur cette route.
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Dans mon rapport, n° 665, en date du 24 décembre 1890,
j'ai recommandé les nouveaux services suivants:

Port Hawkesbury et Saint-Pierre,
service quotidien, ............... $2,082.24

Big Pond et Saint-Pierre, tri-hebdo-
madaire.. ... ................ $540 00

S dney et Sydney Forks,tri-hebdoma-
daire .............................. 90 00

$2;712 24
M. \IcDOUGALL : Cela ne comprend pas toute

la ligne postale :

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Dois-je comprendre que l'arrangement actuel, conclu

avec Morrisson, doit expirer le 31 du courant?
L'honorable député dit que cela ne comprend pas
toute la ligne. L'hon.orable député de Richmond
(M. Gillies) prétend que cet arrangement laisse de
côté un parcours de vingt milles, et, pour ce qui
regarde deux autres divisions importantes, cet
arrangement propose un service tri-hebdomadaire
au lieu d'un service quotidien.

Supposé, pour le besoin au raisonnement, que
nous constations que le coût du service soit tel que
nous le dlit le rapport de l'inspecteur, ou que la
prétention de l'honorable député (M. Gillies) soit
exacte, l'on trouvera que, pour le service quotidien
<le Port-Hawkesbury à Saint-Pierre, le prix est de
$2,082.24; pour le service tri-hebdomadaite de Big
Pond à Saint-Pierre, le prix est de $540.

Si le rapport de l'inspecteur est exact, un service
postal quotidien peut être obtenu pour le doible
de ce dernier montant, soit $1,080.

L'on trouvera, enfin, que le service postal <le
Sydney à Sydney Forks coûtera $90.

Puis, lhonorable député dit qu'un parcours de
vingt milles n'est pas compris dans cet arrange-
ment. D'après mes observations, je crois que ce
service supplémentaire pourrait être fait pour $600
par année. En sorte que nous arrivons à un coût de
$3,942.

En présence de ces chiffres, et vu que le contrat
passé dans le mois de janvier 1894, n'est. pas celui
que nous aurions, s'il avait été soumis à une con-
currence loyale, je crois donc remplir mon devoir
en discontinuant ce contrat et en demandant de
nouvelles soumissions, conformément à l'avis de
l'inspecteur qui se trouve sur les lieux, c'est-à-dire
l'inspecteur officiel qui réside à Halifax, et qui
connaît bien la géographie <le cet endroit, ou, s'il
ne la connaît pas, qui peut l'apprendre.

Après cela, nous verrons si le public paie trop
ou ne paie pas assez pour ce service postal.

Je n'exercerai pas mon propre jugement lorsqu'il
s'agira de fixer le temps de demander des soumis-
sions. Je me laisserai diriger par ceux qui con-
naissent le mieux ce détail. Si l'inspecteur est
d'avis que le temps n'est pas actuellement favora-
ble, je me conformerai à l'avis de ce fonctionnaire
qui m'assure-t-on, est un fonctionnaire à qui l'on
peut se fier. Mais je ne pourrais pas, en présence
de l'expérience acquise, permettre que ce contrat
postal fût continué. Je suis très convaincu-et je
suis sûr que tout autre membre de cette Chambre
l'est autant que moi-que le service postal en ques-
tion coûte trop cher au pays.

M. Paint dit qu'il fera se service pour $3,600,
et si vous examinez le chiffre donné par l'inspec-
teur....

M. WALLACE : Le chiffre de M. Paint n'est-il
pas de $4,950 ?

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES :
Le 6 août, il m'a adressé une lettre dans la-
quelle il (lit qu'il fera le service pour $3,600, ou
même pour moins que cette somme.

M. GILLIES: Considérez-vous cette lettre
comme une offre régulière?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'est une opinion donnée par un homme sérieux
et elle doit avoir pour moi une certaine autorité.
Je ne considère pajs cette lettre comme une offre
régulière, parce que je ne sais pas s'il serait prêt
à fournir des cautions et le reste.

M. GILLIES : ' NI. Paint ne dit pas qu'il ferait
le service dont M. Morrison était chargé pour le
prix qu'il a mentionné.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Voyons ce qu'il dit dans sa lettre :

Vous vous rappelez, dit-il, que Fraser, M.P., et député
de Guysborough, N.-E., a lu, il y a deux ans, mon protêt
et ma soumission dan la Chambre des Communes. Dans
cette soumission, j'offrais de faire le service pour $4.950.
J'offre encore de faire ce service pource prix; mais il me
faudrait le faire avec quatre diligences. Si vous voulez
que la soumission soit faite à cette condition, le service
quotidien pourra être fait pour $3,600, et pour moins que
cette somme.

Je ne sais pas à quoi s'élevait la différence
en moins qu'il mentionnait; mais il a dit : " pour
moins que cette somme." Or, si cette lettre est
considérée comme une espèce de soumission, afin
de déterminer la juste valeur de ce service postal,
en vue de le faire faire à de meilleures conditions, je
suis sûr que mon honorable ami (M. Gillies), s'il
veut bien y réfléhir, reconnaîtra que c'est la meil-
leure lig e de conduite à suivre, au lieu de mainte-
nir le contrat défectueux donné à Morrison.

Je recois de tous les côtés des requêtes qui me
demandent un meilleur service postal. Or, je crois
que la ligne de conduite que j'ai adoptée est de
nature à remédier aux défectuosités du service
actuel et à réaliser des économies, qui serviront à
desservir les districts qui ont besoin d'améliora-
tions dans le service postal.

Ce service a besoin d'être développé ; tuais le
devoir du gouvernement est de ne pas continuer les
contrats postaux défectueux. Cette question a été
soulevée dans cette chambre plus d'une fois. Nous
avons le témoignage donné sous serment de M.
Paint, qui déclare que la plus basse soumission a
été achetée ; que le besoin de faire une enquête
se faisait sentir depuis longtemps. Or, lorsque les
faits sont arrivés à ma connaissance, j'ai pris la
détermination <l'agir.

M. McDOUGALL: Le directeur général des
Postes a fait à cette Chambre certaines déclara-
tions que ne saurait accepter sans examen toute
personne connaissant mieux la localité, dans
laquelle est fait ce service postal, que le directeur
général des Postes parait la connaître lui-même.
Il nous a dit que les recettes du bureau de poste,
d'après le rapport qu'il avait entre les mains....

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
D'après la lettre de mon prédécesseur.

M. McDOUGALL: Le. directeur général des
Postes s'est servi de cette lettre ; il l'a trouvée dans
son département et nous l'a donnée comme un.

1877 1878
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document authentique. Je désire faire voir à lai
Chambre Finexactitude le la prétention du direc-
teur cénéral îles Postes, et jusqu'à quel point il a
trompé la Chambre et le pays. Avant 1880,
lentrepreneur, M. Morrison, et ceux qui le précé-
dèrent dans ce service, en faisaient une grande
partie par chemin île fer, à partir le Point-Tupper
jusq1 u'à Sydney, soit nue distance île près de cent
iilles.

M. Mrisont le faisait pas seulement le service
postal ; niais aussi celui des passagers et le l'ex-
press, ce qui lui rapportait un revenu de $10,000
par année.

.Je ne donne pas présentement le chiffre exact de
ce revenu ; mais tous ceux qui -eudront calculer,
constateront que les recettes provenant des voya-j
geurs ne pouvaient pas être moindres que S:30 par
jour, soit S9,000, environ, par année. Tout le
service de Fexpress, jusqu'à Sydney-nord et Syd-
ney, dans le comté dlu Cap-Breton, se faisait par
cette route, et les recettes qui en provenaient, était
un bîéiéfice pour M. Morrison et ceux qui l'ont
précélé danuîs ce service.

Vii ces circonstances, lia Chambre comprendra
-que la sonune de $5,000 eût été alors, pcur l'entre-
preieur île ce service postal, une meilleure rémuné-
ration q ue ne le serait, aujourdl'hii, la sonue île
$10,000, vu que le transport les voyageurs et le
service île l'express sont en grande partie faits par
chemin <le fer sur an moins une moitié il ui parcours,
laquelle était auparavant desservie pariI M. Morrison.

Le troion <le chemin <le fer qui est exploité à
cet endroit est, je suis heureux <le le dire, l'une
des voies ferrées le- plus rémunératrices lue le
département possède, par suite du nombre île
voyageurs qu'il transporte et la qluaitité de son
trafic.

Mais le transport sur une moitié lu territoire
traversé par cette voie ferrée, est fait par la route
des diligences conduites par N. Morrison. Ainsi,
m. Morrison parcourt aujourdihui le même terri-
toire qu'autrefois suit la mnie route, à lexcep-
tion le sept milles environ, changement qui existe
depuis quelques années-et cela, avec le même
-équipement.

Son contrat l'oblige, en) effet, à faire le service
avec nu équipement semblable à celui qu'il avait
d'abord. Il doit avoir îles voitures senblables et
le même nombre de chevaux. Le service régulier
exige, je crois, 24 chevaux, ainsi que six relais,
soit, 30 chevaux en tout.

Chaicun comprendra que la nourriture d'un
chevdA, pendant douze mois, pour un service de
cette nature, doit coûter environ S.250.

Puis il y a le coût de l'établage, du ferrage, îles
liarinais, des voitures <l'été et d'liver, (les four-
rures, et de tout l'équipement, enfin, de l'entre-
preineur. Ce coût est d'une moitié et plus que la
moitié <le ce que ce dernier recevait avant que le
chemin de fer fut construit.

Comme je l'ai <lit auparavant, M. Norrison,
jusque vers l'année 1880, avait pour recettes tout ce
4-ue lui rapportait son contrat avec le gouverne-
ment, et ce que lui donnaient le transport des voya-
geurs et le service <le l'express.

Je commençai moi-même une agitation à l'effet
d'obtenir un autre service postal, qui serait fait par
la route connue alors et connue depuis sous le nom
(le route Centrale de Grand Narrows,-route sur
laquelle le chemin <le fer a été construit. Ce non-
veau service fut établi vers cette époque, et il a

M. McDOUGALL.

nui au service que faisaitM. Morrison, en enlevant
i ce dernier environ la moitié de sa clientèle, ou (le
ses voyageurs.

En 1887, le gouvernement entreprit (le construire
sur cette route un chemin <le fer qui fût achevé en
1890 ; niais iême avant que ce chemin fut achevé,
le fait que l'on était en voie de construire une voie
ferrée, et cetautre fait que cette route Centrale inau-
gurée entre les années 1880 et 1881, devenait de
plus en plus populaire, et le chemin (le fer qlui
commençait àêtre ex ploi té, réduisirent lenonbre des
voyageurs qui avaient coutume (le se servir de la
ligne (le M. Morrison. De fait, ce dernier n'a
presque plus eu, depuis, le voyageurs à transporter,
ni <le service d'express à faire, ce dernier service
ayant été fait principalement, depuis, par l'extrè'ne
limite du territoire (le Sydney et (le Sydiney-nord,
et dans la direction des mines du comté du Cap-
Breton, situées le long du rivage oriental des deux
Sydney.

La Chambre comprendra, d'après cette explica-
tion, la différence qu'il y a entre les circonstances
daus lesquelles se trouve M. Morrison aujourd'hui,
ou les circonstances dans lesquelles il s'est trouvé
depuis la construction du chemin de fer dont je
viens (le parler, et les circonstances dans lesquelles
il se trouvait avant 1880, ou avant la construction
et l'exploitation du chemin de fer.

Le directeur général des Postes a déclaré que
le revenu les bureaux de poste sur cette route ne
s'est élevé annuellement qu'à $240. Mais toute
personne qui comprend les affaires devrait, lors-
qu'un rapport commue celui-là lui est fait, prendre
des renseignements pour voir s'il est exact ou non,
avant (le s'en servir conne d'appui devant une
assemblée.

Je nonmmîerai maintenant, M. le président, un
certain nombre de bureaux <le poste et les localités
dans lesquelles ils sons situés, et où se fait ce ser-
vice postal. Je mentionnerai, d'abord, un certain
nombre d'établissements importants, de villages et
de villes situés à une courte distance de la route
directe par où la malle est transportée, et qui sont
desservis par les divers services locaux et latéraux,
attachés à la ligne le Morrison. Ce sont Arichat,
Descousse, Petit-Arichat, L'Ardoise, Loch-Lonond,
Grande Rivière et Fourchu. Ce sont presque tous
des villages populeux, où il se fait beaucoup d'af-
faires. Or, les malles destinées à ces différents vil-
lages ont été transportées par la diligence le M
Morrison sur la route que je viens de imentioinier,
et sur un parcours de 5, 10, 20, 30 et même 40
imilles.

Sur la ligne directe elle-même. le principal point
est Saint-Pierre, ou réside M. Morrison. Il y a
ensuite la Grande-Anse, Red-Island, Big-Pond,
East-Bay, la Rivière au Saumon, l'Anse les Irlan-
<lais et plusieurs autres centres.

Cette partie du pays est très peuplée, et il y a le
long de cette ligne un certain nombre d'autres loca-
lités où se trouvent des bureaux de poste que je ne
mnentionnerai pas maintenant.

Pourraitou, après avoir entendu prononcer.les
noms que je viens de citer, et si lon connaît la
somme d'affaires qui s'expédie dans une localité où
existent des villes et villages, ou des établissements
comme ceux que j'ai indiqués, pourrait-on, dis-je,
ajouter foi à ce que dit le directeur général des
Postes (M. Mulock) '?

Ce dont j'ai à me plaindre, c'est que lorsqu'il a
été interpellé relativement à cette affaire, il n'a pas
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essayé de se corriger; mais il s'est appuyé sur un prise dlu service postal, et exposé dans une lettre-
télégramme qu'il dit avoir trouvé dana son dépar- tons les détails concernant cette offre. Le directeur
tement. général des Postes s'est servi de cette lettre et de

0 ces détails. Il les a considérés comme l'information
Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES: officielle reçue par son département, que M. Mor-

Je mue suis appuyé sur la lettre (lu directeur géné- rison avait fait tout son possible, depuis une dort-
rai des Postes qui m'a précédé (sir AdolpheCarou). zaine d'années, pour détruire l'ex-gouvernement.

Or, y aurait-il, ici, une indication quil y eu collu-
M. McDOUGALL : Je mie plains de ce que le sion entre l'ex-gouvernement et M. Morrison pour

directeur genéral des Postes (M. Mulock) n'ait pas maintenir par des moyens illicites le contrat passé
traité le présent sujet en se pl:çant au point de vue pour le service postal en question ?
des affaires. Il savait que cette question serait Le directeur général des Postes se contredit
soumise à la Chambre, et son devoir était de con- donc en disant que M. Morrison avait fait tout son
sulter les registres de son département pour cons- possible pour détruire l'ex-gouvernement depuis
tater quel était le revenu les différents bureaux de une douzaine d'années, et cela, jusqu'à la date de la
poste situés le long de la route en question. Il au- lettre que je viens de mentionner et qui fut écrite,
rait dû se mettre en état le nommer les différents je crois, il y a un an, ou deux.
bureaux de poste desservis par le contrat de Mor-
rison, ainsi que les différents services secondaires Le DIRECTEEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
qui se raccordent au. service principal ou à la ligne l'as jusqu'à cette date. Les papiers établissent que
directe ; il aurait dû se mettre en état d'indiquer M. Morrison a donné son appui à M. Gillies.
le montant du revenu provenant de tous les bu-
reaux de poste, et ne pas se baser sur un télégramme M. McDOUGALL: Il parait aussi que M. Paint
qui paraissait erroné à première vune. C'est en agis- offrait d'entreprendre le service postal à bien plus
sant de cette manière qu'il aurait pu donner des bas prix que M. Morrison. Or, je ne connais per-
renseignements sûrs à la Chambre. sonne qui donnerait un cautionnement <le $500

La seule raison, qtie puisse avoir le directeur gé- pour M. Paint dans la localité où ce dernier réside,
néral des Postes de traiter la question comme il l'a sans parler des garanties qu'il lui faudrait donner
fait, a pour sourcela conduite de l'honorable député pout exécutez un contrat postal moyennant le prix
<le Richnond (M. Gillies) qui insiste pour que le indiqué par le directeur général les Postes. Nous
service postal en question reste intact, c'est-a-dire connaissons la raison pour la luelle 'à. Paint a
reste continu i partir de Port-lawkesbury jusqu'ià écrit les lettres oontre M. Morrison. C'est parce
Sydney, plutôt que de le diviser en cinq on six dif- que M. Morrison ie l'a pas appuyé lors de ses élec-
férents petits services distincts et sans liaison. tions pour cette chambre.

Tons ceux qui connaissent ce que doit être un Je puis dire à mon lionorable amiet à la Chambre
service postal dans le pays, savent qu'il ne peut que j'ai été abdordé, il y a environ douze ans, par
être satisfaisant, s'il est interrompu, ou divisé. N. Morrison, qui me demanda de travailler pour
Lorsqu'il y a division, un entrepreneur d'un ser- obtenir le renouvellement le son contrat. AL
vice partiel arrive à une certaine heure à sa desti- Morrison n'était pas alors, ni auparavant, ni ne l'a
natioui,tandis que l'autre entrepreneur attend l'arri- été depuis mon ami politique. Mais je savais ce
vée du premier pour se rendre sur un autre point, que les intérêts lui public exigeaient. Je ne cou-
où il arrive plusieurs heures en retard. En sorte naissais dans mon comté personne qui désiràt que
que le service, le long de la ligne, est sans cesse le service postal en question fût enlevé à M. Mou-
interrompu par ces retards et le public en souffre. son pour le confier à d'autres qui, peut-être, ie

- pourraient aussi bien en remplir les devoirs. Je
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES : savais que, si j'essayais d'enlever ce service postal

L'inspecteur recommande l'adoption de cette ligne à M. Morrison, je me rendrais impopulaire parmi
de conduite. ceux qui m'ont élu pour siéer ici, et qui désirent

avoir, pour faire ce service postal, le meilleur
M. McDOUGALL : Cette recoinmandation im- homme qui puisse être trouvé.

porte peu. Le directeur général des Postes devrait Ce que je viens de <lire se passait longtemps
connaître ce qu'il % à faire sans s'occuper de l'ins. avant que l'honorable député (M. Gillies) eût un
pecteur. Il devrait être en état de juger du rap- siège dans cette chambre. C'était avant la cons-
port de l'inspecteur, comme il devrait pouvoir truction du chemin de fer. Je me rappelle avoir
apprécier lui-inête les communications, la cor- travaillé pour le maintien de M. Morrison, parce
respondance et les plaintes qui sont adressées à son que je savais qu'il avait dtonné satisfaction au
département. public, et qu'aucun autre homme ne pouvait entre-

prendre le service postal en question à meilleur
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES: marché, ni s'en acquitter aussi efficacement que

Je crois que l'inspecteur a raison. lui.
La localité exigeait un service efficace, et non un

M. McDOUGALL: Pourquoi donc ne pas con- service exécuté selon le bon plaisir de l'entrepre-
férer tous les pouvoirs à l'inspecteur, ou ne pas lui neur, ou- des entrepreneurs. Venant moi-même
confier la charge entière de votre département ? d'une localité où j'avais tous les moyens de con-
Le fait seul que mon honorable ami, le député de naître comment le service postal en question était
Richmond. (M. Gillies) a insisté pour que le service fait, et en connaissant l'importance, j'ai cru que
postal en question, qui existe depuis trente ou qua- mon devoir était de soumettre, à la Chambre les
rante ans, soit intégralement maintenu, explique observations que je viens de faire, nonobstant les
la conduite que le directeur général des Postes a explications du directeur général des Postes, qui
tenue dans cette affaire. Il y a peut-être aussi une s'est appuyé sur des documents obtenuss de son
autre raison. M. Paint a fait une offre pour l'entre- département, sans les avoir examinés suffisamment.
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LCOMMUNESi

Je regrette l'attitude qu'a prise cet honorable
ministre. i'il avait donné à la correspondance et
aux renseignenents de son propre département
autant d'attention qu'il en a donné aux informa-
tions qu'il a reçues du dehors, et dont plusieurs
personnes irresponsables, il eût agi très différem-
ment. Il se serait formé une opinion différente de
celle qu'il a exprimée, et il n'aurait pas déclaré à
la Chambre qu'il avait reçu des renseignements qui
le justifiaient d'annuler ce contrat douze ou quinze
mois avant quil fût expiré.

M. FRASER (Guysborough): L'honorable dé-
puté (M. Mc)ougall) n'a pas raison d'être si furieux
contre le directeur général les Postes (M. Mulock),
relativement au télégramme qui fut envoyé par le
prédécesseur de ce dernier (sir Adolphe Caron).

Je le demande à tout homme bien pensant: un
directeur général des Postes, qui n'était en fonction
que depuis un mois, était-il tenu le faire une
enquête plus approfondie que celle qu'il a faite,
lorsqu'il a trouvé un télégramme laissé par son
prédécesseur dans son département, qui déclarait
que les recettes provenant des localités desservies
en vertu du service postal en question, ne s'éle-
vaient qu'à $242 par année ?

M. (ILLIES: Il aurait dû prendre des rensei-
gnements avant de soumettre à la Chambre cet
état de recettes.

M. FRASER (Guysborough) : Ila simplement
déclaré ce que son prédécesseur avait écrit, et il a
liun télégramme de l'ex-directeur général des Postes
à cet effet.

M. McDOUGALL : Pourquoi le directeur géné-
ral des Postes s'est-il servi de ce télégramme,
lorsque son département était en possession d'autres
renseignements plus exacts.

M. FRASER (Guysborough): Quelle meilleure
information pouvait-il avoir, dans le premier cas,
qu'un rapport même de son prédécesseur ? J'admets
que si quelqu'un eût douté de la vérité de ce rap-
port, le directeur général les Postes aurait dû s'en-
quérir de cette 'érité. Mais je constate que l'hono-
rable député de Richmond lui-même n'a pas nié
l'exactitude du rapport, ou.n'apas dit que la recette
fût plus élevée. Vous chercheriez en vain dans la
correspondance soumise un seul mot de l'honorable
député en réponse au télégramme de l'ex-directeur
général des Postes, disant que la recette avait été
de 8242, ou que ce chiffre était erroné. Il n'y a
aucun doute que l'ex-ministre des Postes s'est
trompé ; il n'y a aucun doute que la recette a été
plus élevée; miais doit-on blâmer le directeur général
des Postes actuel d'avoir considéré la déclaration
de son prédécesseur comme exacte, lorsqu'il n'y
avait pas dans la correspondance du département
un seul inot de la part de l'honorable député de
Rich mond, ou de l'honorable député du Cap-
Breton, qui la contredisait? Prétend-il qu'un direc-
teur général les Postes, ou tout autre mnistre, lors-
qu'il trouve dans son département un rapport fait
par son prédécesseur, doit s'enquérir si ce rapport
est exact ou non ? N'est-il pas tenu, au contraire,
de considérer ce rapport comme étant bien fondé?

Une VOIX : Non.

M. FRASER (Guysborough) Eh bien ! les
honorables députés sont les meilleurs juges (le l'ex-

M. Mc')DOUGALL.

gouvernement. Mais la prétention contraire qui
vient d'être émise ne saurait être soutenue par
quiconque comprend les fonctions d'un gouverne-
ment. *

Les ministres actuels auraient besoin de consa-
crer dix fois plus (le temps qu'ils n'en possèdent,
s'ils voulaient faire une enquête sur l'exactitude de
toutes les lettres écrites par leurs prédécesseurs
depuis dix-huit ans. Ces messieurs essaient de
démontrer que le blanc est noir. L'un d'eux dit
qu'il a assisté M. Morrison, c'est-à-dire qu'il a fait
pour lui tout ce qu'il pouvait. J'aimerais que
l'honorable député qui nous dit cela nous citât un
seul mot qu'il aurait dit en faveur de M. Morrison
depuis 1890.

M. McDOUGALL : Je crois avoi'r dit que j'avais
intercédé pour M. Morrison, il y a une douzaine
d'années.

M. FRASER (Guysborough) : M. Morrison ne
réalisait alors que $5,700 sur son contrat.

M. MmcDOUGALL : Mais il obteifait tout ce
revenu du service des voyageurs.

M. FRASER (Guysborough) : Pendant l'été, ce
service était peu de chose, vu que ceux qui voya-
gaient jusqu'à Sydney, le faisaient en bateau, et
non en diligence, et l'honorable député sait que,
avant la construction du chemin de fer, le trans.
port d'hiver n'était pas considérable.

M. GILLIES : La ligne de bateaux n'était que
bi-hebdomadaire.

M. McDOUGALL : Elle faisait quelquefois
un voyage par semaine, et d'autres fois, deux
voyages, et ces voyages commençaient en juin et se
termuinaient en octobre.

M. FRASER (Guysborough): Mais la plus grande
partie du transport se faisait par vapeurs en été,
quand il y avait un service de vapeurs. A venir
jusqià cette année-là, M. Morrison paraît n'avoir
rien demandé, et l'honorable député n'avait pas
demandé d'augmentation pour lui. En 1890, il fit
porter la subvention à $9,000, sans exposer un seul
fait au gouvernement en justification de cette
augmentation. Quand on lit cette correspondance,
on trouve curieux qu'il n'y ait pas une ligne qui
indique soit l'auteur de la demande, soit le motif
de l'augmentation. On serait oprté à supposer que
lorsque le inînustère a porté la suivention <le $5,700
a $9,000, il avait quelque chose à indiquer comme
justification du changement. Mais on n'y voit pas
un mot, pas un des faits qu'allègue aujourd'nui
l'honorable député du Cap-Breton, en plaidant la
cause de son ami Morrison.

M. McDOUGALL : Le comté était alors repré-
senté par un ami de l'honorable député de Guysbo-
rougli et un partisan du gouvernement actuel, et il
est très possible qu'il se soit employé en faveur de
la demande.

M. FRASER (Guysborough): C'est-à-dire, que
le gouvernement était tellement satisfait de la
parole d'un député de l'opposion, qu'il l'a acceptée
pone. mener à bout une opération de ce genre ? Est-
ce là la position : que cette augmentation a été
faite parce que M. Morrison était recommandé par
M. Flynn, qui représentait alors le comté de Rich-
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mond ? Si l'honorable député est satisfait (le cet
argument, je le suis. Mais il n'y a pas même une
lettre de M. Flynn portant demande (lu change-
ment opéré. Si l'on eût dit dans le temps ce que
vient de dire l'honorable député du Cap-Breton,
que la construction du chemin de fer allait causer
à M. Morrison une perte de tant, je comprendrais
cela. Mais après que la chose est devenue publi-
que,l'honorable député vient faire cette déclaration
qui devrait se trouver dans cette correspondance,
pour peu qu'elle contienne quelque chose. L'hono-
rable député sait que vers 1890, il s'est produit un
changement dans les opinions politiques le M. Mor-
rison et que, depuis lors, il a été un conservateur
ardent. Je ie l'en blâme pas, je mentionne si.
plement la chose, et le changement lui a été protl-
table.

En ce qui concerne la demande de soumissions
pour le transport des malles, je désire corriger mon
honorable ami, le député de Richmond, qui, je le
sais, nie voudrait pas faire le propos délibéré une
déclaration fausse. Mais la preuve est contre lui,
en ce qui concerne M. Norrison et son aptitude à
exécuter ce contrat. Je suppose que M. MeInnis
sera le meilleur juge de cela ; et mon honorable
atmti parle de lui en termes très flatteurs, disant
qu'il est un de ses amis personnels et politiques et
que c'est en conséquence un homme de réputa-
tion. Voyons'ce que M. MeInnis lui-même dit de
toute cette affaire. Il ne paraît pas croire que
l'honorable député de Richmond soignera ses inté-
rêts autant qu'il le devrait ; conséquemment, il
demande à un autre d'y voir.

M. McDOUGALL : Il ne réside pas dans le
comté de Richmond.

M. FRASER (Guysborough): Réside-t-il dans
le comté du Cap-Breton?

M. Mc)OUGALL: Non.

M. FRASER (Guysborough ): Réside-t-il dans
se comté d'Inverness ?

M. McDOUGALL : Oui.

M. FRASER (Guysborough): Pourquoi ne s'a-
dressait-il pas à son propre député?

M. GILLIES: C'est ce qu'il a fait.

M. FRASER (Guysborough): Eh bien! nous
verrons cela. Ils'adressa à M. MurdochI McCrea,
ancien député provincial du comté de Richmond.

M. GILLIES : Est-ce que l'honorable député ne
se rappelle pas que le directeur général des Postes
a lu une lettre du Dr Canieron au directeur général
des Postes d'alors en faveur de M. McInnis ?

M. FRASER (Guysborough): Il n'y a pas de
doute là-dessus ; c'était une lettre dans laquelle il
disait que c'était un bon homme. Mais je veux
prouverqu'il n'était content ni le l'honorable député
de Richmond, ni, de son propre député. Il s'adressa
à M. Murdoch McCrea, ancien député provincial du
comté de Richaond et actuellement fonctionnaire
public à Ottawa, nommé par l'ancien gouvernement.

Comme des soumissions sont actuellement demandées
pour le transport des malles de Hawkesbury à Sydney et
que je me propose de soumissionner, j'ai cru bon de vous
écrire pour savoir si vous protégeriez mes intérêts à l'ou-
verture des soumissionéle 26du courant,ousivous pourriez

avoir un ami qui s'en occuperait pour une légère rétribu-
tion. car je suppose que M. Gillies y sera pour représenter
M. Morrison et lui obtenir ce contrat. si possible, et il a
sans doute la meilleure chance, vu qu'il y a peu de temps
d'ici à l'ouverture des soumissions le 26, et le fait que l'en-
trepreneur doit commencerson service le 1er février rend
la chose très risquée.

Voilà l'ami sincère de l'honorable député de
Richmond, son allié politique, l'ami dont il a parlé
d'une manière si élogieuse tout à l'heure, quand il a
prouvé que l'honorable député d'Inverness avait
parlé de lui dans les termes les plus flatteurs.
McInnis continue :

Mais, je crois devoir essayer, et si je réussis, j'en tirerai
le meilleur parti possible, quand bien même le délai serait
si déraisonnablement court.

M. MeCrea, en recevant cette lettre, écrivit
aussitôt à sir John Thompson, (le sorte que le gou-
vernernent fut mis parfaitement au courant de la
chose:

MoN cER sIR JoHN,-La lettre ci-incluse s'explique
d'elle-même. La distance de Hawkesbury à Sydney est
de100 milles,et l'idée d'ouvrir les soumissions le 26 du
mois courant et de faire commencer le service le 1er
février, juste six jours plus tard, est absurde, à moins
qu'il n'y ait pour cela une raison que je ne saisis pas. Les
entrepreneurs actuels ont été depuis vingt ans des adver-
saires déclarés et énergiques du parti conservateur, et ils
gardent toujours le contrat. Je crois que, dans les der-
nières élections, M. Morrison a appuyé M. Gillies. Le fait
qu'il en a agi ainsi peut donner un semblant de raison à
l'accusation que le ministère des Postes s'emploie, par
une ruse très méprisable, à lui continuer le contrat.

M. GILLIES : Quel mal peut-il y avoir à donner
le service à l'entreprise quand les demandes de sou-
missions ont été publiées durant six semaines ?

M. FRASER (Guysborough): Je lis la lettre
pour montrer quelle était l'opinion de ce monsieur.
Je parlerai du contrat dans un instant. Dans
quelle position était M. McInnis lui-même au sujet

e cette affaire? Pour régulariser sa position auprès
du directeur général des Postes, le 22 janvier 1894,
il écrivit la lettre suivante, et on remarquera que
M. McInnis était prêt à faire le service et capa-
ble de le faire. Je déclare ici, et je ne nie réclame
pas de mon privilège de membre du parlement,
qu'à moins d'avoir été désintéressé, il se serait mis
à l'œuvre :

Je vous envoie aujourd'hui par la poste une soumission
pour le transport des malles de Port-Hlawkesbury â Syd-
ney, en offrant comme caution A.-P. Mc Donald, M.D., de
Hawkesbury, et Duncan McDonald, de Long-Point. Ce
sont deux hommes solvables, et si ma soumission est
arrivée à temps vour être prise en considération, je vous
renverrai au docteur Cameron, M.D., de Mabou, comté
d'Inverness, ou à l'agence, à Port-Hawkesbury, de la
banque des Marchands de Halifax.

Il renvoie à une banque, à un député et à un mé-
decin bien connu. M. McInnis ajoute :

Dans le cas oi ma soumission serait acceptée, veuillez
m'en donner avis par dépêche, vu le peu de temps qui
reste pour installer le matériel, afin d'être prêt à com-
mencer le service le premier février.

Il savait très bien que l'autre recevait $9,000
outre les profits casuels, et il soumissionna à un
chiffre beaucoup plus bas, sachant parfaitement que
M. Morrison obtiendrait l'entreprise à $9,000, à
cause de l'entreprise mentionnée par M. McRae.

Dans le -cas où ma soumission serait acceptée, veuillez
m'en donner avis par dépêche, vu le peu de temps qui
reste pour installer le matériel, afin d'être prêt à coin-
mencer le service le premier février.

J'ai à ma disposition la plus grande partie du matériel
nécessaire et je puis, au besoin, installer le reste à bref
délai.
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Quelle est l'information ? L'explication, c'est
qu'on a donné à ce soumissionnaire une considéra-
tion sufisante pour l'engager à se retirer

M. GILLIES: Qui?

M. FRASER (G-uysborough): Les intéressés dans
l'entreprise.

M. GILLIES: L'honorable député déclare-t il,
<le son siège ici, que M. Melnnis a été désintéressé
par M. .Morrison ou un autre ? Il fait une lâche
insinuation.

M. Fl ASER (G uysborough): Je déclare qu'il a
été désintéressé par îun ou l'autre des intéressés
dans le contrat, je ne m'abrite pas derrière mou
privilège parlementaire pour le dire, et M. Mcinnis
est libre d'instituer des poursuites contre moi.

M. G1LLIES: Le seul intéressé dans le contrat
était L 3 Morrison.

indiquer que l'honorable député a dû passer par le
creuset des tribulations, puisqu'il était si désireux
de reconquérir la paix au moyen de la signature de
ce contrat.

Qu'on n'oublie pas qu'en 1890, le prix lu contrat
avait été porté à 89,000. Jusqu'à la lin de 1S91, il
fut continué à 89,000, le même en 1892, de même
encore en 1893; et ce n'est qu'en 1894 qu'on
demanda des soumissions. On verra que l'hono-
raile ministre, pour qui j'éprouve un peu de sym-
pathie, décida que cela ne devait pas continuer. Il
comprit un jour qu'il devait se débarrasser du
fardeau que ce contrat lui faisait porter. Lui aussi
se dit qu'il repousserait les influences qui l'entou-
raient. Noble dessein ! Il envoya donc une dépêche
que le ministre actuel a lue, aux termes de laquelle il
disait, dans un moment de courage :

Je regrette excessivement de ne pouvoir faire droit à
votre demande de continuer le contrat de Morrison. Il
en coûterait $6,000.

Le prix du contrat était alors (le $9,000.
M. FR ASE R ((uyshorough): L'honorable député Il nous serait impossible de justifier une telle dépense.

n'a pas besoin de plaider la cause. M. Moi rison m'a ,
intenté ie action. J'aime à voir un homme s'élever a la hauteur

1 d'une grande circonstance ; j'aime à voir un homme
M. GILLIES : L'honorale député dit-il que M. occupant la hante position de ministre le la Cou-

Morrison a désintéressé M. MelInis. ronne rester fidèle au peuple. Mais le curieux de

MNI. FRASER (:Je fais la déclara- l'affaire, c'est qu'en moins (le trois mois, l'honorable
. .F, r f ministre trouvait la dépense justifiable. Sans doutetion suivante, afin qu elle puisse comprendre M. les messages qui lui parvenaient se succédant lesMorrison et toute autre personne, y compris ins aux autres, l'ennuyèrent tellement, que le con.llhonorable député hi-mène, qui est intéressé dans trat Morrison devint pour lui un cauchemar. Ilcette affaire, savoir : que les personnes intéressées comprit qu'il était nécessaire de le continuer, afindus le contrat ont désintressé N. Meinnis et lui d'assurer la durée d'un nouveau parlement à un

ont payé 'argeut. Je ne tme reclame pas <e mon ami politique. Ce qui fait que sa résistance pliaprivilège parlemueutaire en parlant ansi. Et l'ho: et que Morrison obtint son contrat. Soyons recon.norable députe peut intenter ie action contre moi naissants <le ce une les grands hommes ont desquand il voudra. moments de virilité qui leur permettent de s'élever
M. GILLIES: Vous vous refusez à déclarer que au-dessus le la surface les choses et d'atfirmer

Morrison oit touite aui re personne l'ait désintéressé. leur dignité originelle.
Mlais pendant que l'on continuait ce contrat pour

M. FRASER (Guysborough): M. Morrison pour- trois ans, il y avait un rapport daté de 1890 qui
rait plai li- qu'un agent l'a fait hors sa connaissance, avait été transmis par le sous-ministre, dont le nom
et son fils étatit intéressé dans l'affhire. Sou fils a été mentionné et (Lans.lequel il indiquait un non-
obtint le contrat, quand M. Morrisoii posa sa can- veau moyen d'en agir à l'égard dle ce contr4t. Je ne
didature dans 'élection provinciale, et c'est peut- dis pas que c'était le bon moyen, mais je désire
être son fils qui a payé. Tout ce que je sais, c'est faire reniarquer qu'il doit y avoir quelque chose qui
que le tils a pris le contrat à la place du père. Je va mal dans le département, et le contrat, quand
m'explique les sentiments qui ont fait agir l'hono- on voit le propre inspecteur clu gouvernement dans
rable député de Richiuond dans cette affaire, car il la province île la Nouivelle-Ecosse, écrire pour faire
était en proie à <le grandes difficultés. Je m'ex- une recommandation, et que le gouvernement non-
plique les tracas qu'il a éprouvés en s'occupant île seulement écrit pour dire que ce n'est pas une bonne
cette affaire, et je ii'explique qu'il'ait unis en oeuvre recommandation, mais ignore complètement son
parfois (les moyens qu'il n'emploierait pas dans des rapport.
affaires privées. Je m'explique les tracas qu'on lui L'honorable député dt Cap-Breton (M. McDou-
suscitait de tout côté, et je comprends qu'il ait écrit gall) a dit que le ministre doit être au-dessus de
à M. White: Mon cher M. White. Je désire obtenir son sous-ministre et qu'il doit étudier lui-même
le contrat afin de reconquérir un peu de paix. Je toutes les questions. Je suis d'un avis absolument
m'explique que, tracassé comme il l'était, il ait contraire et pour cette raison-ci, qu'il n'y a jamais
envoyé ue dépêche à sir Adolpje Caron, une autre eu et qu'il n'y aura jamais au Canada, de direc-
à 1. White, et de peur d'insuccès de ces deux côtés, teur général des Postes capable de se rendre maître
une troisième à sir John Thompson. des mille et un détails embarrassants du service

Mais l'ancien directeur général des Postes ne postal dans ce pays. J'ose dire en présence de
voulut pas prendre sur lui de décider la ques- l'honorable député des Trois-Rivières, un anucien
tion. Il est assez remarquable qu'il ait fallu deux directeur général des Postes (sir Adolphe Caron),
dépêches envoyées le mênue jour, l'une au ministre, que tous ceux qui ont été à la tète de ce départe-
et une autre au sous-ministre, pour l'ehgager à ment n'ont qu'une faible idée de notre administra-
pousser son supérieur de faire ce que le supérieur tion postale.
avait été invité à faire. Cela indique les graves
soucis causés à l'honorable député ; je suis sûr que M. McDOUGADLL: Dans une affaire de $9,000,
la preuve soumise à la Chambre est île nature à ils doivent connaître les ddtails.

M. FR.iSER (Guysboro).
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M. FRASER : Le ministre avait évidemnient de poste (le Toronto. On m'a informé que la per-
obtenu les détails du sous-ministre, mais il a agi sonne qui vendait les timbres au bureau de poste de
contrairement au rapport de celui ci. Mais l'exposé Toronto en vertu de ce permis faisait partie d'une
de ces détails doit être fait par le sous-ministre. Il maison de gros de cette ville et se livrait au con-
n'y aurait pas besoin d'un sous-ministre, si l'hono- nerce, et je crois que le renseignement est exact ;
rable député du Cap-Breton avait raison. qu'il ne voyait pas personnellement à la vente des

timbres, mais qu'il affermait son privilège, son seul
Le DiRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES: intérêt étant d'en recueillir les profits.

M. WALLACE: Quelle commission lui donnait--
M. FRASER : Inspecteur ou sous-ministre, car on ?

le ministre doit dépendre ('eux pour les renseigne-
ients détaillés qui concernent son département. Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:

Le fait est que cette affaire-ci est une spéculation, Je crois que la commission régulière est de 1 pour
et que la continer serait continuer une spécu- 100. -J'ai demandé au sous-miîistre quel caractère
lation. Peut-il y avoir (lu mal il demander des on attachait à ces permi-s, et il me lit qu'on les
soumissions. afin de savoir si cet entrepreneur est considérait comme (les privilèges sujets à révoca-
trop payé. -Je le sais pas si M. Paint pourrait ou tion, et non comme une fonction permanente. Je
iton faire le service du transport des malles. Je sais suis absolument de cet avis, et je suis d'opinion
qu'il a pu une fois se faire élire dans le comté de 1 u'un emploi de ce genre doit plutt servir de
1ichmond et siéger ici, et je sais qu'il devait poser moyen de venir au secours d'une personne pauvre,
de nouveau sa candidature, iais pour une raison que d'être utilisé comme il l'était dans ce cas-ci.
ou une autre, il ne l'a pas fait. Ce serait certaine- J'ai oiiminé à cette fonction un très digne citoyen
ment criminel de na part de refuser d'accepter la de Toronto, que l'honorable député connaît,· je
décelaratioi d'un1 ancien mneaibre conservateur de suppose, M. William lewitt. un homme qui a été
cette Chambre. Je recommande hautement ce que pendantlongtempsunquincailliercn vue de Toronto,
l'honorable ministre a fait. mais qui a été malheureux en aifaires et qui était

devenu vieux, trop vieux presque pour se livrer à
M. TAYLOR : Adopté. les occupations nécessitant un fort travail. Je

sais qu'il était presque réduit à la pauvreté. Soi
M. FRASE R : Le whip-celf (M. Taylor) redoute cas était un cas qui s'adressait à la pitié de tout

des révélations pires que celles-ci, eC il Voudrlit hommîuue compatissant ; et quand on porta à ma
qu'on laissàt tomber la question. MIais il faut que connaissance les conlditions danslesquelles cesfonc-
les faits soier.t mis au jour. On allègue qu'un con- tions étraient exercées, j'ai cru qu'il était juste de
trat de ce genre doit être continué d'année en donner à N. Hevitt ce léger- moyen de gagner sa
imée, mais je prétends qutun contrat de ce genre vie.

ne devrait pas être continué. On devrait faire une Je dois dire, cependant, que je suis convenu avec
enquête, et je suis heureux qu e l'honorable ministre lui qu'il ne renverrait pas les personnes employées à
ait décidé d'en faire une. Je connais très bien les ce service. une couple <le femmes, mais qu'il les
citoyens de ce comté, et j ai reçu des citoyens des garderait jusqu'à ce qu'elles aient pu trouver un
comtés de Richumond et du Cap-Breton des lettres autre emploi. J'ai protégé leuîrs intérêts du mieux
dans lesquelles ils se déclarent fa vorables à la déci- possible. Naturellement, cette entente n'est que
sion prise par le ministre. pour un temps. J'ajouterai qu'en agissant comme

M. NK :,edsrapee l'teindujl'ai fait, je ne savais pas plus que je nîe sais miain-

dlirecteur général des Postes stîr Senneville, clans le tenant ii qu1el parti politiqte appartenait M. 1)ixon.
comté de Jacquîes-Cartier. C'est une mnunici palité Je ne connais pas du tout ce monsieur ; mais ai je
importante, fréquentée par un grand nombre de tombe sur un autre cas semblable dans le ministère,

iut)rti a tie rdee par i ité grn nob de on1 eI i hoor e dpuvté set en sger emepersonnies quii y vont eui villégiature. Il nîy a pas (le ns 'ooal éuévn i inlruepr
buîreau (le poste à cet endroit. La localité faisait sonne exerçant ce privilège dans les imêmes condi-
auîtrefois partie de la municipalité deé Sainte-Anne, tioiîs, je eu-oitai de mon devoir, quelleque soit sa
mais elle est maintenant organisée en municipalité couleur politique, de suivre le précédent que j'ai

1 1 A e 1 établi dans ce cas-ci.
distincte. J espère que le directeur g n ra dels
Postes trouvera moyen d'y établir un bureau de
poste le plus tôt possible.

Le DIRECTEUR GÉNÉR AL DES POSTES:
Je serais heureux que l'honorable député me fit la
faveur de passer à mon bureau ; je me ferai un plai-
sir d'étudier la question avec lui et de m'efforcer
de une rendre à ses désirs.

M. WALLACE: Je demanderai au directeur
géiéral1 des Postes s'il est vrai, comme l'ont publié,
les journaux de Toronto, <lue le révérend M. Dixon,
qui vendait des timbres-poste au bureau de poste
le Toronto, a été démis de ses fonctions et, dans
l'affirmative, pourquoi ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ie savais pas que M. Dixon fût pasteur, niais
on a fait un changement, en ce qui concerne le por-
teur (lu permis pour la vente des timbres au bureau

60

M. WALLACE : Je sais que M. Dixon est un
ministre de la ville de Toronto eb qu'il prêche sans
rétribution, pour ainsi dire. Je sais que depuis 18
ans, il a exercé le privilège de la vente des timbres-
poste au bureau de poste <le Toronto. Je crois
que c'est un acte arbitraire que de le déplacer sans
qu'on ait porté contre lui une accusation d'incom-
pétence ou une accusation quelconque autre que
celle de faire partie d'une maison de commerce.
Je n'ai pas le moindre doute qu'il exerçait ces fonc
tions de la vente dés timbres à l'entière saüisfaction
des citoyens de Toronto.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
L'honorable député prétend-il qu'il exerçait per-
sonnellement ces fonctions?

M. WALLACE: Non. L'honorable ministre a
déclaré que ces fonctions sont exercées par deux
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dames, et que ces deux dames continueront à les
exercer.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Pour un temps seulement. Je ne connais pas
mêne leurs noms.

M. WALLACE : Le ministre me lit que ces
datmes continueront à vendre des timbres au bureau
de poste après la nomination le M. Hewitt, bien
qu'il ait destitué M. Dixon, parce que celui-ci ne
s'octtpait pas personnellement de vendre les
timbres, mais faisait faire cette opération par deux
dames. Je crois que le directer général (les Postes
n'a pas bien établi sa cause. Il (lit que M.
Hewitt est pauvre. Je ne sais pas si la situation
financière de 3\. Dixon est celle d'un homme
pauvre. Je ne suppose pas que le directeur géné-
ral des Postes ait fait nue enquête pour savoir s'il
ne déplaçait pas un pauvre pour le remplacer par
un autre.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je remarque dans le Citizen d'Ottawa le samedi
dernier un paragraphe qui, je crois, a trait à M.
Dixon. Il y est <lit: " M. Dixon est associé dans
une iaison de gros." C'est-à-dire dans la ville le
Toronto. C'est une dépêche télégraphique et je
suppose qu'elle est exacte.

M. WALLACE : Le directeur général des
Postes n'a fait le changement qu'après avoir lu cela
dans le Citizen. de samedi.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas dit cela.

M. WALLACE: Le directeur général des
Postes a-t-il les renseignements personnels qu'il
puisse communiquer au comité ?

Le DIRECTEUR GÉNÈRAL DES POSTES:
J'ai donné les renseignements en ta qualité de
citoyen le Toronto, et je n'ai envoyé chercher ce
journal que pour confirmer ce que j'ai lit.

M. WALLACE : De quelle maison fait-il partie ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je crois que la maison porte le nom le Ausley,
Gillespie et Dixon, marchands de fourrures. Je
croyais que ce paragraphe tiré du Citizen d'Ottawa,
un journal conservateur, convaincrait l'honorable
député.

M. FOSTER : Nous voilà en présence d'un non-
veau principe qui servira le motif à des desti-
tutions. Le directeur général des Postes pose en
principe que chaque fois qu'il se trouve en pré-
sence d'un employé qui fait son travail, dont la
destitution n'exige pas une décision énergique de
la part du gouvernement, mais qui est exposé à
être renvoyé en tout temps, si on lui prouve que
cet bomme n'est pas aussi pauvre qu'un autre, il le
destituera pour le remplacer par celui qui est plus
pauvre. Ca ne paraît pas être une bonne règle de
conduite. Le directeur général des Postes ose-t-il
adopter le principe qu'il destituera un employé-
quand bien même il ferait son travail à l'entière
satisfaction du départemnent-simplement parce
qu'il y a un homnme plus pauvre qui voudrait avoir
la position?

M. WALLAcE.

L'honorable ministre n'a pas déclaré ici qu'à
sa connaissance personnelle. M. Dixon fait partie
d'une maison (le gros, mais il appuie son assertion
sur une simple nouvelle prise dans un journal: Il
a assuré lui-même, ce soir, qu'une seule personne ne
suffit pas à vendre les timbres, et qu'il y a deux
daines qui aident à cette opération. .L Hewitt
est un vieillard qui ne peut faire ce travail lui-
même. Or, si le directeur général (les Postes est
inforné par ses subalternes que ce travail a été
bien fait sous la surveillance (le M. Dixon qui est
obligé d'employer (les aides, assurément, il n'a pas
de raison pot- destituer M. Dixon. Mes rensei-
gnements portent que M. Dixon est un prédicateur
de l'Evangile, qu'il a été missionnaire, et que de-
puis 18 ans il a rempli ses fonctions à l'entière
satisfaction (le tous. C'est un homme respectable
sous tous les rapports et très acceptable aux per-
sonnes qui ont fait ce travail. M. Dixon n'afferme
p s son privilège, parce qu'il lui faut prendre quel-
qu'un pour l'aider, Et s'il surveille ces opérations
et si celles-ci se font à la satisfaction du ministère
et di public, c'est, il me semble, poser le pied sur
un terrain très mouvant que d'adopter le principe
que parce qu'il y a quelque part dans les environs
un homme plus pauvre, il faut destituer un bon
employé. Ce n'est pas un principe satisfaisant
comme règle de conduite.

M. McMULLEN: Dans les circonstances, le
directeur général des Postes (M. Mulock) avait
parfaitement le droit de destituer nu homme qui
fait clairement partie d'une maison de gros, et qui
ne s'intéressait pas aux fonetions qui étaient
censées être son partage, vu qu'il tenait une com-
mission pour la vente des timbres. M. Dixon ne
s'occupait pas de ses fonctions, niais affermait vir-
tuellemnent son privilège en enployant deux jeunes
filles dans l'exercice de ces fonctions, peut-être en
leur donnant une faible rémunération. Il empo-
chait lui-même la balance des recettes et ne faisait
rien dans le bureau. On sait que dans l'état actuel
<lu pays, il n'y a que trop de pauvres gens prêts à
accepter une petite position pour gagner leur vie
honnêtement. Les honorables membres de la gau-
che sont responsables de cet état de choses, car ils
y ont incontestablement beaucoup contribué par
leur politique. Je considère que le directeur géné-
ral des Postes avait parfaitement le droit de des-
tituer nu homme qui se faisait évidemment de très
jolies rentes, en ne faisant rien ou à peu près.

M. FOSTER : Quelles étaient ses recettes ?

M. MMULLEN: Il payait le traitement des
deux jeunes filles, et il empochait le reste de la
commission.

M. FOSTER: Combien?

M. McMULLEN : Nous avons de bonnes raisons
de croire que ce privilège vaut une somme considé-
rable. L'honorable député (M. Foster) vient nous
dire que ce monsieur a été missionnaire. Nous ne
voulons critiquer personne, mais si M. Dixon se
trouvait dans le cas de justifier la conclusion à
laquelle le directeur général des Postes en est
arrivé, savoir qu'il faisait partie d'une maison de
gros, et qu'il empochait une somme annuelle sans
faire un pouce d'ouvrage, le directeur général des
Postes a en parfaitement raison de faire ce qu'il a
fait, et j'espère que s'il y a d'autres cas de ce genre,
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il en agira de même à leur égard. J'espère qu'il
donnera aux classes pauvres et laborieuses de ce
pays l'occasion de fournir les titulaires à des posi-
tions de ce genre, et qu'il ne laissera pas l'argent
aller dans la poche e gens qui sont évidemment en
mesure de vivre confortablement sans cela. Je ne
doute pas que mon honorable ami (M. Foster) ne
connaisse très bien ce monsieur. Il dit qu'il a été
ministre et missionnaire.

M. WALLACE : Il est encore ministre.

M. McM ULLEN : J'espère sincèrement que mon
honorable ami (M. Foster) a retiré beaucoup de
bien des efforts de M. Dixon dans ce sens ; mais je
dois- <lire que jusqu'ici, il n'en a donné aucune
preuve. Nous sommes heureux de savoir qu'il y a
de ces gens dans le pays, mais nous ne voulons pas
les nommer tous commissaires pour la vente des
timbres. Nous ne voulons pas que des marchands
de gros, qui se font sans doute un fort revenu
annuel avec leur commerce, se trouvent dans le cas
de vendre les timbres, quand les pauvres gens ne
sont pas capables de gagner leur vie. Pourquoi ne
pas donner un emploi de ce genre à une personne
qui en a besoin ? C'est un acte louable de la part
du directeur général des Postes d'en avoir agi
comme il l'a. fait dans le cas actuel, et j'espère qu'il
fera de même dans tout cas semblable, quand le
privilège est affermé, comme il l'a été dans ce cas-ci.

M. FOSTER: Le directeur général des Postes
peut-il dire à quelle somme s'élève chaque année la
vente des timbres dans ce bureau ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je suis incapable de le dire à l'honorable député.

M. FOSTER: Croit-il que la somme soit consi-
dérable?

Le DIRECTETR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas d'opinion que l'honorable député con-
sente à accepter.

M. FOSTER: Je crois que l'honorable ministre
devra essayer d'obtenir une opinion pour l'infor-
mation de la Chambre. L'honorable ministre
paraît croire qu'il n'est pas tenu de donner le'
moindre renseignement à la Chambre. Il destitue
un vieux fonctionnaire parce qu'il croit que celui-ci
fait partie d'une maison de gros, et parce gn'u
autre homme est pauvre. Un autre député se lève
ici et accuse ce fonctionnaire de donner une faible
rémunération aux jeunes filles et d'empocher une
forte somme. Il n'est que juste que nous connais-
sions la somme d'affaires qui se fait dans ce bureau.
L'honorable ministre (l. Mulock) ne s'est-il pas
fait donner ce renseignement par son député?
A-t-il démis un bon serviteur, un serviteur compé-
tent sans s'enquérir les faits? Assurément, l'hono-
rable ministre n'a pas dû procéder de cette manière.

M. McMULLEN: Si l'honorable député (M.
Foster) consulte le rapport du département des
Postes, il trouvera que la vente des timbres à
Toronto est, à peu près de $370,000 par année, et
que 1 pour 100 sur ce chiffre donne $3,700 par
année.

M. WALLACE : Un seul homme vend tous les
timbres de poste dont on se sert à Toronto ?

M. McMULLEN: Oui.
60j

M. WALLACE: Il y a, plus d'une douzaine de
comptoirs qvi débitent des timbres à Toronto.

M. FOSTER: Nous n'avons, par conséquent,
aucune base sérieuse sur laquelle nous pouvons
nous appuyer. .Nous devons nous en rapporter au
directeur général des Postes sur ce point, et il nous
procurera, sans doute, des renseignements avant
que l'item soit adopté.

L'honorable ministre (M. Mulock) voudrait-il
nous <lire combien il y a de vendeurs de timbres
dans la ville de Toronto ?

Le DIRECTEVR GÉNÉBAL DES POSTES:
Je crois qu'il y a seize bureaux <le poste division-
naires où l'on vend des timbres, en sus de ceux
qui sont débités au bureau de poste général.

M. WVALLACE : Je puis dire au directeur.
général des Postes qu'il y a au moins une douzaine
de comptoirs dans les divers quartiers de Toronto
où sont vendus des timbres, sans être des succur-
sales du bureau de poste général.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'est autant de plus.

M. WALLACE: Oui. En sorte que cette somme
de 8100,000 se répartit probablement entre une
centaine de personnes.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Dans ce cas, le profit dont votre ami se trouve privé
n'est pas considérable,

M. TAYLOR : Je lézire demander au directeur
général des postes si, en remplaçant M. Dixon par
M. Hewitt, il a réalisé une économie. La commis-
sion payée à M. Hewitt est-elle aussi élevée que
celle qui était payée à M. Dixon ? J'ajouterai,
avant que l'hoiorable ministre réponde à cette
question, que le révérend M. Dixon, d'après mes
informations, n'a aucune occupation, si ce n'est
celle de missionnaire sans salaire au milieu de la
pauvre classe de Toronto, et que l'offense qu'il
aurait commise, si c'est une offense, est d'avoir, le
12 juillet, devant une assemblée d'orangistes, pro-
noncé un sermon dans lequel il a peut-être dépassé
les limites de la religion pour pénétrer sur le ter-
rain de la politique. Voilà l'offense pour laquelle
il est maintenant privé de sa modeste charge. Mais
d'après mes renseignements, il n 'est membre d'aucun
établissement commercial, et je crois que l'adoption
de l'item devrait être suspendue jusqu'à ce que les
représentants de Toronto, qui connaissent bien le
sujet dont il s'agit présentemnent, soient ici.

Le. DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je repousse énergiquement linsinuation de l'hono-
rable député de Leeds-sud (M. Taylor). Je ne
savais pas, jusqu'à ce que je l'aie lu dans le Citizen
de samedi, que ce révérend monsieur eût quelque
rapport avec l'ordre auquel fait allusion l'honora-
ble député, ou avec tout autre ordre, et je n'ai
jamais entendu dire que ce révérend monsieur ait
prononcé un sermon du 12 juillet, ou tout autre
sermon en présence d'une organisation quelconque.
J'ai donné la seule raison que .avais en faisant ce
que j'ai fait.

M. TAYLOR: Avez-vous réalisé une économie ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
M. Hewitt reçoit la même compensation. Une
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échelle de rémunération est fixée en faveur de tous M. FOSTER: Après cet appel fait par un de ses
les vendeurs de timbres. chauds partisans, il me semble que l'honorable

ministre est peu excusable de demander environ
M. FOSTER: M. Hewitt a-t-il accepté la charge $107,000 (le plus que le crédit voté Paunée dernière

avec l'entente qu'il devra, lui-même, vendre les pour le même objet, et d'ajouter au personnel cinq
tinbres? L'objection qui a paru prévaloir contre ou six commis.
son prédécesseur, c'est que ce dernier affermait son Je désire obteni' le renseignement que j'ai de-
privilège, bien que, comme question de fait, ce pré- mandé au sujet du montant que rapporte la vente
décesseur, ne pouvant faire tout l'ouvrage lui- des timbres faite à Toronto par M. Dixon, et (lu
même, employait une couple (le filles à titre le 1 nombre (le commis que ce dernier employait. Je
commis. M. Hewitt se dispensera-t-il de toute ne suis pas, cependant, assez déraisonnable pour
aide, ou emploiera-t-il des filles comme commis ? exiger que ce renseignement soit donné ce soir.

.e demanderai à l'honorable ministre d'en
Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES l prendre note, et (le nous le donner lorsque nous

'ai déjà expliqué la chose une fois à l'honorable examinerons un autre crédit destiné à son départe-
député, et je vais la lui expliquer de nouveau. ment, on lorsque viendra le temps d'adopter le rap-

'aprs ce que je comprends, M. Dixon se faisait port du comité. Mais je joindrai mua voix à celle
assister en employant deux femmes, ou plus. Il est (le lhoinorable député (le Kent, et je demanderai à
convenu avec M. Flewitt qtue ce dernier ne dtoit pas l'honorable directeur général des Postes le retran-
démettre maintenant ces femmes ; mais qu'il les cher quelque chose du crédit qui est maintenant
emuîploierae jusqu' ce qu'elles se trouvent une autre soumis.
ocrrpation égalermenit lucrative. Il a des membres
de sa propre famille, qui l'aileront à remplir cette M. MONTA( UE : Lorsque l'honorable direc-
charge. tear grééral des Postes donnera le renseigrnremiient

qui Ili est présentement demandé, il serait à propos,
M. F()'ER : Le directeur général des Postes avec les faits relatés par l'honorable député de

sait-il si M. Hewitt est un libéral, et si M. Dixon Kent, le soumettre un état comparatif du travail
est un libéral-conservateur ? qui se fait au bureau (le poste le Toronto et (lu

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES
JIe rie connais rien des opinions politiques de M.
Dixorn. a qu'il est iembre du cler-gé, je suppose
qu'il rie se mêle aucunement (le politique. Quant
à M. lewitt, il est libéral.

*N. FOSTER : Si hlionorable ministre (lit qu'un
honmne ie prend aucune part t la politique parce
qu'il est mîrembre du clergé, il est moins renseigné

7 , 'D
que' je ie le croyais, car il a, derrière lui, deux
membres du clergé qui se sont mêlés île politique.

M. CAM P1RELL: Je veux attirer l'uttention lu
directeur général des Postes sur les dépenses du
bureau de poste île Toronto. Je crois qu'il pourrait
épargner une somme d'argent considérable dans ce
bureau, et je lui conseillerais île commencer par la
tête et de réduire les salaires jusqu'au bas de
l'échelle. Le directeur les postes de Toronto reçoit
un salaire de $4,000 par année, tandis que le soius-
ministre (les Postes n'a qu'un salaire île $3,200 par
année.

Les dépenses du bureau de poste de Toronto
s'élèvent il près de $151,000 pour une population
d'environ 175,000 âmes, tandis que les dépenses du
bureau de poste de Montréal s'élèvent à $143,000
par aniée pour une population d'environ 250,000
âmes. En sorte que le service postal de la ville
de Toronto, où la population est de 75,000 âmes de
noins, coûte près de $8,000 de plus qu'à Montréal.
Le service postal du district de Toronto coûte près
de 813,000 de plus que le service postal du district
le Montréal. Dans la ville de Toronto, il n'y a

pas moins de 135 facteurs, tandis que le nombre de
facteurs à Montréal est de 99, bien qu'il y ait
75,000 âmes de plus qu'à Toronto.

Le directeur général des Postes devrait, dans
l'intérêt public, faire une enquête sur l'adninis-
tration du bureau de poste de Toronto, ainsi que
sur l'administration postale d'autres villes. S'il le
faisait, il pourrait, je crois, réaliser une économie
considér able au bénéfice du pays en général.

M. MULOCK.

travail fait au bureau île poste île Montréal, iidi-
quant le nombre de lettres et de journaux distri-
bués respectivenrt par ces deux bureaux, et le
montant lu revenu respectif île chacun îd'eux.
Lhionorable ministre voudrait-il prendre note de
cette deiande ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL )ES POSTES:
.le ne crois pas pouvoir obtenir à temps cet état
iais je vais essayer île le faire préparer, et dedon-
ner satisfaction à mon honorable ami.

M. MeMIULLEN: Je constate que le revenu
total du bureau de Toronto est île $370,361.

M. MONTAGUE: Quel est le revenu du bureau
de poste de Montréal ?

M. BOSTOCK : Avant que le présent item soit
voté, j'attirerai l'attention de l'honorable directeur
général îles Postes sur la nature des facilités postales
qui existent dans la régiori de la Kootanie. Dans le
territoire de Rossland, le manque de facilités pos-
tales a beaucoup nui aux affaires. Les habitants
de cet endroit sont obligés d'expédier en très
grande partie leurs malles par les Etats-Unis, ce
qui produit un mauvais effet. 11 y a actuellement
une malle quotidienne (le Rossland jusqu'à Spo-
kane ; mais, vu l'arrangement fait par les bateaux
qui voyagent entre Revelstoke et Trail, le service
postal fait dans la région du nord par le chemin de
fer Canadien du Pacifique n'est que tri-hebdoma-
daire, arr lieu d'être quotidien. C'est un sujet qui
requiert une attention sérieuse, et en remédiant à
ce qui manque à ce service postal, on ferait un
grand bien à cette région.

On aussi besoin de meilleures facilités pour com-
muniquer avec l'est. Il se fait actuellement beau-
coup d'affaires dans cette partie du pays, et les
hommes d'affaires de l'est qui adressent des lettres
à Rossland, trouvent qu'elles n'arrivent pas à des-
tination aussi promptement qu'ils le voudraient, et
les affaires en ont souffert. J'ai ici, sous les yeux,
n extrait d'un journal, qui fait remarquer que
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l'on devrait recevoir et expédier quotidiennement
une malle à tous les points d'arrêt <lu chemin de fer
Canadien du Pacifique, et, si le service postal ne
petit être arrangé (le cette manière, il devrait y
avoir tu courrier entre les points situés à l'est de
Winnipeg et les villes de la côte du Pacifique,
telles que Vancouver et New-Westminster.

Pour ce lui regarde la distribution (les malles, le
guichet général devrait être tenu ouvert depuis 9
heures a.m. jusqu'à 6 heures p.m., tous les jours,
et à partir <le 7 heures p.mn. jusqu'à 9 heures p.m.,
et à partir de 9 heures a.um. jusqu'à Il heures a.m.
les dimanches. On se plaint fortement de ce que
le directeur le la poste n'a pas d'aide suffisante
pour accomplir sa besogne, et qu'ainsi, le courrier
n'est pas distribué aussi promptement qu'il devrait
l'être.

Il y a une autre question que je pourrais men-
tionner. Dans la région de la Kootanie, il est
arrivé plus d'une fois qu'il s'est écoulé plusieurs
jours avant que l'on pût transporter les lettres de
New-Denver et (le Sandon, lans la région <le Slo-
cati, à Nelson, où se trouvent les bureaux du gou-
vernement provincial, et où les titres doivent être
envoyés par les prospecteurs et les mineurs. Il
existe un cas où une lettre, datée du 24 juillet, en-
voyée le New-Denver à Rossland, n'a été reçue
que le 14 août, bien qu'il faille tout au plus trois
jours pour franchiir la distance qui sépare Denver
et Rossland. La Chambre petit facilement com-
prendre combien ces retards sont sérieux pour des
honnes d'affaires.

Je signale ces faits à l'attention de l'honorable
directeur général les Postes, dans l'espoir qu'il
pourra trouver moyen de conclure le meilleurs
arrangements à l'avenir.

Il y a une autre chose qui prouve de quelle manière
défectueuse se fait notre service postal lants cette
partie du pays ; je veux parler des lettres incom-
plètenent affranchies. Il existe nombre de cas où
les lettres, ne portant pas re nombre suffisant de
timbres, sont généralement retenues ait bureau de
poste le Victoria. Il est arrivé que des lettres ainsi
insuffisamment timbrées ont été très longtemps re-
tenues. )ans uit cas, une lettre adressée à un
citoyen de Midway, f ut remise au chemin <le fer de
Shuswap à Okanagan ;* le destinataire reçut du
bureau <le poste <le Victoria un avis lui disant que
sa lettre était à ce bureau de poste, et qu'elle lui
serait expédiée s'il renvoyait assez de timbres pour
en payer le port. Il faut à peu près trois jours et
demi pour transporter les lettres de Victoria à
Midway, et, comme le service postal ne se se fait
que deux fois par semaine, il faut ordinairement
beaucoup plus le temps. Il est très injuste de faire
ainsi attendre les gens simplement parce qu'une
lettre est insuffisamment timbrée. A mon avis, le
mode adopté en Angleterre serait beaucoup plus
avantageux, c'est-à-dire que la personne à laquelle
une lettre est adressée doit payer double port lors-
que la lettre est instffisamment timbrée ; et, dans
ce cas, il n'y aucun retard. Un arrangement de
cette nature serait 'un grand avantage pour les
habitants de la Colombie-Anglaise.

M. FOSTER : Il y a une autre petite question
que j'avais presque oubliée. Quel est, aujourd'hui,
le directeur de la poste de Marsh-Hill, Ontario.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ce bureau de poste est sous la direetion d'un

homme très compétent. Il a manifesté son grand
respect et sa haute appréciation pour ses nouvelles
fonctions en se démettant d'une charge hautement
appréciée par la plupart des hommes, et en accep-
tant, en échange, l'emploi honorable, sinon très
lucratif, <le directeur (le la poste à Marsh-Hill,
lequel lui rapporte le salaire annuel de $10. On
ne croit pas qu'il soit nécessaire, dans les circons-
tances, d'exiger que de tels directeurs les postes
consacrent tout leur temps à l'accoiplissenient de
leurs fonctions. C'est un cas où l'on permet à un
fonctionnaire public de servir son pays par procu-
ration.

Relativement aux observations de mon hoiorable
ami, le député d'Yale (M. Bostock), je dirai qu'fa-
vec quelques-uns le ses collègues de la Côlomubie-
Anglaise, il a signalé à mon attention l'insuffisance
du service postal dans cette province, et le départe-
ment se propose <le chercher à améliorer ce service
sans retard. Nons nous efforcons de résoudre cette
question ; nous sommes eni conitiication avec les
coipagnies de chemins (le fer, et nous examinons
les propositions faites par <les compagnies de
bateaux à vapeur, dans le but de mettre en prati-
que les recommandations et <le réaliser les désirs
(les représentants <le cette province. En ce qui a
trait à l'insuffismnce du personnel à Bossland, le
bureau de poste de cet endroit est ce que l'on
appelle ti bureau (le comptabilité, et le directeur
ne reçoit pas (le salire déterminé, nais il est ré-
imîunéré d'après une échelle générale applicable à
tous les directeurs <les postes aux bureaux de
conmptt.bilité, et nous Fobligeons à fournit son pro-
pre personnel. Nous faisons des allocations pour
l'entretien du bureau, et dans le cas oit elles se-
raient insuffisantes, c'est ai directeur de la poste
de combler la lacune, car l'échelle de rémunération
est en vigueur depuis des années, et jamais je n'ai
entendu dire qu'elle ait été insuffisante.

M. FOSTER : J'attirerai l'attention <lu directeur
général des Postes surle cas <lu directeur de la poste
(le 1Marsh-Hill. Il y a là pour lui tim:e excellente
occasion d'appliquer le principe qu'il vient <le poser
dans le cas de M. Dixon. Le directeur <le la poste,
M. King, est un homme relativement riche, qui
possède une scierie et fait le commerce. Il y a
certainement à Marsh-Hill des gens beaucoup plus
pauvres que M. King. S'il applique les idées phii-
lanthropiques qu'il a exprimées, l'honorable minis-
tre devra trouver à Marsh-Hill un pauvre qu'il
mettra à la place du riche dont le temps est si ab-
sorbé par d'autues affaires. Enoutre, je crains que
M. King ne viole la règle établie, en ce qu'il ne
fait pas la besogne lui-même. M. Dixon a été des-
titué parce qu'il ne remplissait pas ses fonctions.
Or, en juin dernier, M. King, a abandonné sa
besogne.....

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il n'était pas directeur de la poste.

M. FOSTER : Il a été nommé en juin.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Pas un juin.

M. FOSTER: Oui; en juin ou juillet.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
C'est un mois différent.
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M. FOSTER : Je dirai que lorsque j'ai été dans
Queen et Sudbury avec mon honorable ami, M.
King était là. Nous l'y avons vu en chair et en os;
mais il n'était pas la pour remplir ses fonctions de
directeur de la poste de Marsh-Hill. Il remplit
ses fonctions par procuration, je crois ; il prend
près le $9 par année, et donne environ $1 à quel-
que pauvre diable qui fait la besogne.

M. LANDERKIN: L'honorable député de-
mande-t-il la position?

M. FOSTER : Non ; j'aime mieux la laisser à
1non honorable ami.

M. LANDERKIN: J'en ai probabl'emnent un
plus grand besoin.

M. WALLACE : Relativement à l'énoncé fait
par l'honorable monsieur au sujet de la Colombie-
Anglaise, je considère comme une chose de la plus
grande importance que la région (le la Kootanie
occidentale soit pourvue d'un service postal quoti-
dien. Cette région devient très populeuse ; il s'y
fait beaucoup de commerce, et les atlires se feront
aux endroits ou il sera le plus avantageux (le les
faire. L'un des plus importants facteurs sous ce
rapport est l'établissement d'un service postal. Les
villes des Etats-Unis, sur la frontière, se forment
aux dépens de nos villes canadiennes, et je ne croi-
rais rien le plus propre à favoriser le commerce
canadien que l'établissement (Unt service postal
quotidien.

D'après ce que je sais le la région, je crois que
ce service peut y être établi facilement et sans
grandes dépenses. Le commerce qui s'y fait justi-
tiera l'établissement d'un service postal quotidien,
et le gouvernement devrait donner l'encouragement
nécessaire en créant ce service.

M. MONI'AGUE : Je ne crois pas qu'il soit
nécessaire que le directeur général des Postes sou-
mette les chiffres que j'ai demandés. pour établir
une comparaison entre le bureau (le poste de
Toronto et celui le Montréal.

L'honorable député de Kent (M. Campbell) a
paru croire que le bureau de poste (le Toronto a
été administré d'une manière très extravagante
sous l'ancien gouvernemefit, purce que, bien que le
chiffre <le la population y soit moindre qu'à
Montréal, le bureau de poste y coûte plus cher.
Je vois, cependant, en consultant le rapîort, que
les recettes du bureau de poste de Montréal ont été
de $307,000, tandis que celles.du bureau le Toronto
ont été de $370,000, la différênce des frais d'admni-
nistration des deux bureaux étant le $8,000 en
faveur le Montréal, tandis que la différence des
recettes est de $e3,000 en faveur de Toronto.

Terres fédérales-Imputable sur le re-
venu-Traitement du commissaire... $4,000

M. MeMULLEN: J'aimerais savoir si le gou-
vernement a étudié la question (le l'abolition du
bureau les terres à Winnipeg.

M. FOSTER: L'honorable député de Québec-
ouest (M. Dobell) n'est pas à son siège.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Cette question mérite l'attention du gouvernement,
mais elle n'a pas encore été étudiée.

Les résolutions sont rapportées.
M. MULOCK.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je propose
que la séance soit levée.

La proposition est adoptée, et la séance est levée
à 1.25 a.m. (mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 29 septembre 1896.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

RAPPORT OFFICIEL DES DÉBA TS.

M. CHOQUET'TE, dlu comité spécial chargé <le
contrôler le compte rendu officiel <les Délbat.s <le la
Chambre pendant la présente session, présente le
quatrième rapport de ce comité, le(uel est comme
suit :

Votre comité recommande que MM. J.-O. Pelland
J.-A. Geoffrion et H.-R. Fiset,soient nommés traducteurs
des Dént au salaire <le $ ,000 chacun à la place de
MM. McLeod, Vanasse et Bouchard dont les services
ne seront plus requis après qu'ils auront terminé leur
part de la traduction des Débats de la présente session
et que la nomination et la rémunération de MM. Pel-
land,Geoffrion et Fiset ci-dessus mentionnés prennent
effet à dater du commencement de la prochaine session.

BILL RETIRE.

Bill (n° 36) constituant en corporation la Comupa-
gnie de chemin <le fer du Manitoba et de la Vallée
le la Nelson.-(M. Davin.)

-RAPPORT OFFICIEL DES DÉBA TS.

M; CHOQUETTE : Je propose--
Que le quatrième rapport du comité spécial chargé de

contrôler le compte rendu officiel des Débait de cette
Chambre pendant la présente session, soit adopté.

M. BERGERON: Je crois que l'honorable
député .ne peut pas présenter sa motion sans en
donner avis. La règle est que, sans le consente-
ment unanime de la Chambre, une pareille résolu-
tion ne peut être amenée sans un avis.

M. CHOQUETTE : Doit-il y avoir discussion ?

M. BERGERON: Oui, certainement.

M. l'ORATEUR : Un honorable député fait
objection, en conséquence, cette motion ne peut
être prise en considération sans avis.

M. CHOQUETTE : Alors, je vais donner avis
de motion pour jeudi prochain.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (nO 28) à l'effet de remettre en vigueur et de
modifier l'Acte constitutif de la Compagnie du
canal le Montréal à Ottawa et la Baie Georgienne.
-(M. Edwards.)

Bill (no 31) concernant la Compagnie du chemin,
de fer central de Sainte-Cathierine à Niagara.-
(M. Lount.)

Bill (nO 32) concernant la Compagnie du chemin
de fer de la Rive Sud.-(M. Bruneau.) '



[29 SEPTEMBRE 1896J

GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU DESTITUTION DES EMPLOYÉS DE L'IN.
NORD-OUEST.

L'ordre du jour appelant la présentation des bills.

M. DAVIN : A cette phase avancée le la session,
je n'entends pas laisser plus longtemps sur lordre
du jour le bill lui y est inscrit en mon nom. J'avais
l'intention (le déposer un projet de loi tendant à
donner aux territoires un gouvernement respon-
sable. Il m'eût été impossible de le faire adopter
sans la coopération du gouvernement, et comme le
gouvernement avait décidé de ne pas soumettre <le
législation sérieuse durant la présente session, il
mn'était inutile, même de faire imprimer le bill.
Mais si je vis encore et si j'ai le bonheur <le siéger
dans cette chambre durant une autre session ou un
autre parlement, je saisirai certainement le gouver-
nement d'un projet <le loi tendant à donner aux
territoires un gouvernement responsable. Le goti-
vernementyjouit actuellement <'attributions inpli-
quant responsabilité, à l'exception (le deux légers
détails. Mais il y est frappé d'une sérieuse inca-
pacité. celle-ci: qu'en raisoi le l'état de tutelles
dans lequel il se trouve présentement, ilne reçoit pas
la pleine somme d'argentà laquelle il a droit, et il n'a
ni la responsabilité ni le pouvoir <le gouverner ces
grands territoires de façon à en hâter le progrès,
dans mon opinion, dans nue mesure qu'on ne peut
espérer atteindre tant que ces territoires seront
gouvernés par les trois quarts ou la moitié là-bas et
la moitié ici. Je ne .lemnanderai donc pas qu'il me
soit permis de présenter ce bill.

PERSONNEL, DU MINISTÈRE DU REVENU

DE LINTERIEUR.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TE RIEUR (sir Henri Joly (le Lobinière): Je de-
mande la permission le donner des explication per-
sonnelles. Je me trouve dans la pénible position
d'avoir trompé la Chambre sans le vouloir par une
déclaration que j'ai faite vendredi soir, quand nous
discutions les crédits affectés au service des poids
et mesures. J'ai dit. et je croyais réellement dire
l'exacte vérité, que lorsque le service fut remanié
par le gouverneiment conservateur qui succéda au
gouvernement le M. Mackenzie, le personnel qui
fut nommé peu <le temps après, ne comprenait pas
un seul des fonctionnaires qui avaient été nommés
dans ce département du temps de M. Mackenzie.
J'ai découvert depuis que je me suis formellement
trompé en faisant cette déclaration. J'ai fait pré-
parer un état qu'il eût été plus prudent <le ma part,
je l'avoue, de faire préparer avant le faire cette
déclaration, et qui indique que lorsque l'organisa-
tion faite par M. Mackenzie, pour le service des
poils et mesures fut mise de côté, le personnel se
composait de 97 fonctionnaires. Mais plus tard, en
1879-80, quand le personnel fut organisé par le gou-
vernement conservateur, 67 fonctionnaires furent
nommés, et sur le nombre, je vois que sept faisaient
partie de l'ancien personnel nommé par M. Mac-
kenzie. J'étais si bien sous l'impression que tont
le persomel avait été écarté et qu'il n'était pas
resté un seul fonctionnaire, que j'ai pris sur moi <le
faire la déclaration que j'ai faite, et je demande
maintenant qu'il me soit permis de la corriger.

TERCOLONIAL.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je ne
voudrais pas qu'on me considérât commne induement
obstiné, n<ais je désire appeler de nouveau l'atten-
tion (lu gouvernement sur la question que j'ai men-
tionnée hier, c'est-à-dire l'état supplémentaire rela-
tif aux destitutions opérées au pont <le Pietou, sur
l'Intercolonial. Je suis poussé à ramener de nou-
veau la question sur le tapis parce que la session,
c'est notre espoir à tous, tire rapidement à sa fin,
et que je ne voudrais pas être obligé <le consacrer
un temps indéfini à cette question. Si le premier
ministre vent bien insister auprès <lu ministre des
Chemins <le fer, qui n'est pas actuellement à son
siège, pour qu'il produise cet état supplémentaire,
je crois que ce serait le moyen d'éviter de longs
débats.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Quels
sont les documents qui manquent ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Les do-
cumnents qu'embrasse l'ordre <le lu Chambre,d'après
ce que je prétenls. Le ministre des Chemins <le
fer a promis hier d'y donner son attention. Un
état a été produit, mais j'ai signalé au ministre le
fait qu'une correspondance très importante se rat-
tachant à cet état a été omise. Il a promis de s'en-
quérir à ce sujet et de faire corriger l'état et d'ex-
pliquer pourquoi un autre état n'est pas préparé.
Le cas est évidemment pressant.

PALAIS DE JUSTICE DE REGINA.

M. DAVIN : Je désire signaler à l'attention du
ministre des Travaux publics qu'il est dangereux
de laisser un grand édifice des Territoires duli Nord-
Ouest sans personne pour voir au chauffage lans les
grands froids. A moins que quelqu'un ne soit
nommé pour voir au chauffage du palais <le justice
<le Régina-un édifice qui a coûté au pays <le qua-
rante à cinquante mille piastres-il pouirra en ré-
sulter des dommages très considérables. Comme
le ministre n'a rien à reprocher à J. -K. Lambert, et
comme il a été indubitablement trompé sur son
compte, j'espère qu'il renommera I. Lambert à ce
poste, comme il a implicitement promis de le faire.

LES PÊCHERIES DE HOMARD.

M. MACDONALI) (King) Avant que Fordre
du jour soit appelé, je désire mentionner un para-
graphe qui a paru dans la Gazette de Montréal
d'aujourd'hui, et qui se lit comme suit :

On a été informé au ministère de la Marine et des Pê-
cheries qu'un certain nombre de navires américains font
la pêche au honard en dehors de la limite des trois milles
dans le détroit de Northumberland, entre le Cap-Breton
et l'Ile du Prinee-Edouai<. D'après la loi canadienne,
nous sommes à la saison de prohibition pour la pêche au
homard, mais on soulèvera probablement la question de
savoir si on appliquera cette loi à des navires étrangers
faisant la pêche en dehors de la limite des trois milles.

Je demande respectueusemnebt au ministre de la
Marine et des Pêcheries si l'on se propose de faire
des démarchés pour empêcher la pêche au homard
en dehors de la limite de trois milles dans le golfe
Saint-Laurent, car si on la laisse continuer, cela
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conduira à une destruction très active (le nos pe- tenu, parce qu'on se servait <le cette lettre sur la
chieries deL homard. réserve avant l'assemblée. Cependant, il n'y a pas

de ministre de l'ntérieur et il n'y a qu'un jour ou
Le I1NIST'RE DE LA MARINE ET D EP- deux que j'ai su que l'honorable député de Québec.

CH ERIES (M. Davies) : La question a été signa- ouest (M. obell) faisait fonction de ministre inté-
lée hier à l'attention dui département, et des ordres rimaire. Les sauvages d'Ontario-nord sont des
télégrap>hiiques ont été envoyés pour qu'on prenne hommes obéissants, et ils obéissent de toute façon
les mesures nécessaires pour protéger nos pêcheries aux autorités constituées. M. Gillespie a été non
sous ce rapport. adversaire dans l'élection partielle (le décembre

dernier; il n'a pas posé sa candidature dans les
elections générales. Comme il est dit dans ce para-
graphe que ces lettres à M. Gillespie étaient (les

RESERVE DES SAUVAGES DANS ONTARIO- lettres privées, je n'ai aucun doute qu'elles étaient
NORI. privées, et j'espère que ni l'un ni l'autre des minis-

tres qui les ont écrites n'avaient l'intention (le les
3N. AlcGI LLIVRAY : Avant que l'ordre li jour faire servir a l'usage illégitime auquel on parait les

soit appelé, je désire signaler a l'attention dle la avoir fait servir.
Chambre ti paragraphe qui a paru dans le />eket En justice pour le prenier ministre et dans 'inté-
d'Orillia, journal publié à Orillia, dans Simeoe-est, rêt des sauvages de notre pays, et en particulier
voisin d'Oitario-iorI. On y lit :de ceux d'Ontario-nord, je crois qu'on devrait iur

M. F.-J. Gillepie a assisté à l'assemblée niensuello le taire savoir qu'is sont, comme il ont été lans le
la r&ervc le Raina, lundi. I voulait obtenir la passe, des agents libre, dans la mesure ou ils ont
clientèle des sauîvages que M. C.W. Myers a depuis 18 ans été (les agents libres. M. \Iyers a fait depuis dix-
à la satisfaction( de toute la tribu. Lorsqu'on eut. fini de huit ans leurs affairs de manière à les satisfaire. Il
délibérer sur les affaires ordinaires lu conseil, M. G illes-
pie fit u a ppel dans sou iropre intérét, en lisant unte a été la plus grande partie <le sa vie un libéral actif
lettre le l'honorable M. Laurier portant que le premier en politique, et il est passableinent intdépendant
ministre serait heureux de voir ses amis obtenir ht clie - aujourd'hui, étant anjourd'hui pour un parti et
tòle de la tribu, que M. Gillespie, il cn était sûr, méritait. r ,é
Il lut ensuite une lettre qu'il prétendit étre lu iinistre demain pour l'autre. En dehors le cette question
le l'Intérieur. C étaientdeux lettres privées. bien que le dc couleur politique, M. Myers est un citoyen très

chef pi rût croire (ue c'était un ordre émanant du pou- respecté et tun homme qui jouit (le l'affection sans
voir cent ral. Le conseil renvoya M. Gilespie a l'audm- réserve des sauvages. Sounmanasin est voisin de
toire auquel M. G illespie renouvela sa dem mde. M. Gil- . . n , .
lespie laiss lauditoire sous l'impresston que s'il obtenait leur réserve, tandis que celui de M. Gillespie, l'ami
cette lienèle, il exercerait une influence cn faveur des dt premier ministre, est à plusieut s milles le la
sauvages, en ce qui concerneles annuités. etc.,auitrement, réserve. Il serait bon, dans l'intérêt public encette influence s'exercerait à leur détriment. M. Gilles-
pie nia cependant cette influence quand on lui demanda general, que le premier ministre déclarat( que, si
s'il avait eté bien compris...... cette lettre a été écrite par lui, il n'a jamais entendu

' ' ' la faire servir à cette fin.
M. t lH r. E U : Jai laissé 1 <molhorab e dtepute

se rendre jusqu'ici, afin <le savoir si je pouvais con-
sidérer un débat sur cette question comme régulier
lors le lappel de l'ordre du jour. L'honorable
député tuiira unte bien meilleure occasion le soulever
cette question, lorsque la quiestion sera faite pour
que la Chambre siège enm comité les subsides.

SUBSIDES-RESERVE DES SAUVAGES
lYONTARIO-NORD.

Le MINTSTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme de nouveau en
comité des subsides.

NI. McGILLIVRAY : Je vais lire à la Ch'u.'nbre
la lin du paragraphe que j'ai mentionné, car j'ai une
question à poser, et je ne crois pas qu'il soit juste
<le poser cette question avant d'avoir lu tout le
paragraphe. Le fin du paragraphe indique que M.
Gillespie n'a pas réussi à obtenir ce qu'il voulait.

Le chef paraissait avoir attaché cette signification aux
remarques le M. Gillespie, et jusqu'au bout, son esprit
parut ne pas être complètement débarrassé de cette im-
pression. Après une discussion d'au moinsune heure,
un vote par assis et levé futdemandé et le conseil y con-
sentant bien qu'à contre-coeur, la motion aux termes de
laquelle la clientèle serait continuée -à M. Myers fut
adoptée sans une voix dissidente, et au milieu des applau-
dissements.

Je dois lire que j'ai reçu, au sujet le ce para-
graphe, plusieurs coimuinications des sauvages
eux-mêmes et d'autres personnes qui s'intéressent
à eux. On m'a demandé de voir le ministre de
l'Intérieur avant que le conseil des sauvages fût

M. MACDONALD (King).

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Quelle
est la question de mon honorable ami ?

M. McGILLIVRAY : Je voudrais savoir si le
premier ministre a autorisé l'usage qu'on a fait de
cettelettre,si toutefoisil l'aécrite. Nous n'avons que
la parole de 2NL. Gillispie pour certifier qu'il a bien
écrit cette lettre et qu'une lettre semblable a été
écrite par 'hîonorable monsieur qui fait fonction <le
ministre intérimaire <le l'Intérieur.

Le PREMIER MINISTRE : Voici ce que je lis
dans le journal que l'honorable député a bien voulu
tue communiquer d'avance:
M. F.-J. Gillespie a assisté à l'assembléemensuelle <le la

réserve de Rama, lundi. Il voulait obtenir la clientèle
des sauvages que M. C.-W. Myers <t depuis dix-huit ans,
à la satisfaction de toute la tribu. Lorsq'on eut fini de
délibérer sur les affaires ordinaires du èonseil, M. Gil-
lespie fit un appel dans son propre intérêt, en lisant une
lettre de l'honorable M. Laurier portant nue le pre-
mier ministre serait heureux de voir ses amis obtenir
la clientèle de la tribu, que M. Gillespie, il en était sûr,
méritait. Il lut aussi une lettre qu'il prétendait être du
ministre de l'Intérieur.

Si c'est une lettre privée, je ne sais rien, pour sûr,
de ce qu'elle contient. Si elle ne contenait rien de
plus que l'assertion que je serais heureux que M.
Gillespie obtint la clientèle, je crois que c'est par-
fait, et je n'ai rien à retirer de cette opinion.

M. McGILLIVRAY : Lhonorable premier mi-
nistre (M. Laurier) autoriserait-il M. Gillespie à
faire l'usage qu'il a fait de cette lettre parmi une
tribu de sauvages ?
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Le PREMIER MINISTRE: L'honorable dé-
puté m'a demandé si c'était une lettre privée.

M. FOSTER: L'honorable député de Québec-
Ouest (M. Dobell) n'a encore rien dit.

M. DAVIN : Sous ce rapport, je rappellerai à
mon honorable ami, le député de Québec-ouest,
qu'il y a cinq ou six jours, j'ai signalé à son atten-
tion un renseignement qui m'est parvenu d'une
soure. autorisée, je crois, portant que M. A.-E.
Forget, c immissaire des Affaires des Sauvages à
Régina, a adressé (les circulaires aux agents pour
leur dire qu'ils ne devaient faire affaires qu'avec (les
amis du gouvernement. Je ie rappelle un ordre du
même genre, mais c'était sous le règne de Napoléon
II. C'était un message le Paris disant aux pré-
fets d'avoir soin de faire une distinction entre les
poulets des amis du gouvernement et ceux de ses
ennemis.

Le PREMIER MINISTRE : Nous n'avons pas
besoin d'aller en France pour cela.

M. DAVIN : J'espère que mon honorable ami
le député de Québec-ouest pourra me donner
l'assurance que j'ai été mal informé. Mais si j'ai été
bien informé, j'espère qu'il mettra fin à cette pra-
tique illégitiie surtout dans les Territoires du
Nord-Ouest ; car je puis dire, sans craindre la con.
tradiction, que la règle de n'accorder (lu patronage
qu'aux amis du gouvernement n'y a jamais été
appliquée. A Régina, la capitale, les libéraux
en vue obtenaient <lu patronage de ce département
même. Le président actuel (le l'Association de
réforme de Régina, M J.-K. Kerr, obtenait beau-
coup (le patronage du département des Affaires des
Sauvages.

M. WOOD (Hamilton) : Il n'y avait personne
autre dans cette ville pour fournir les articles
voulus.

M. DAVIN: L'honorable député fait erreur. Il
y a deux auitres messieurs qui font le même com-
merce.

M. WOOD (Hamilton) : Aucun d'eux ne pouvait
en fournir daussi bons que M. Kerr.

M. DAVIN : Est-ce un ami de l'honorable dé-
puté ? Quoi qu'il en soit,nous n'avons jamais appli-
qué cette règle, et j'espère que mon honorable ami
sera en mesure de dire qu'il n'ajoute pas foi à ce
renseignement.

M. DOBELL : Tout ce que je puis dire,c'est que
je ne connais absolument rien <le l'affaire mention
née par l'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin).

M. DAVIN: Est-ce que mon honorable ami ne
s'en est pas enquis?

M. McM ULLEN: En ce qui concerne la décla-
ration faite par l'honorable député d'Assiniboïa-
Ouest (.M. Davin), j'ai reçu durant cette session des
lettres que j'ai en ma possession, de réformistes
établis à Régina et qui se plignent que depuis trois
ans, ils n'ont pas reçu une seule commande de four-
nitures du gouvernement. Cependant, l'honorable
député vient de dire que les conservateurs y admi-

nistrent les affaires si impartialement, que les com-
mandes sont données indistinctement à des conser-
vateurs et des libéraux. J'ai la preuve la plus for-
melle qu'il n'en est pas ainsi. J'ai en ma possession
des lettres dans lesquelles on nie demande d'appe-
ler l'attention du département sur le fait que toutes
les fournitures sont faites exclusivement par des
amis du gouvernement, et j'ai été un peu surpris
d'entendre l'honorable député faire la déclaration
qu'il a faite aujourd'hui.

M. McGILLIVRAY : M. l'Orateur.

M. l'ORATEUR : L'honorable député a déjà
parlé.

M. FOSTER : Il y a évidemment une histoire
qui se rattache à cette lettre, et je demanderai à
mon honorable ami s'il a objection à produire la
lettre que lui a adressée M. Gillespie pour solliciter
le patronage de cette tribu de sauvages. Evidenm-
ment M. Gillespie, qui est ti candidat défait, s'est
adressé au premier ministre pour lui demander
d'user le son iifluence afin de lui faire avoir cette
clientèle ; et le premier ministre, sous le prétexte
qu'il faut aider ceux qui l'aident, a évidemment
adressé à M. Gillespie une lettre sympathique que
ce monsieur a fait valoir parimi les sauvages, et
dont la substance est que le premier ministre
serait heureux que M. Gillespie obtint cette
clientèle. C'est une question très importante, et je
demanderai ai' premier ministre s'il aurait objec-
tion à produire la lettre de M. Gillespie.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honorable
ami n'est pas sérieux en posant cette question.

M. FOSTER: C'est une question très grave.

Le PREMIER MINISTRE: Je ne la prends pas
sérieusement.

M. LANGELIER : L'honorable député d'Assi-
niboïa-ouest (M. Davin) dit qu'on n'a vu qu'en
France, sous le règne de Napoléon III, la pratique
qu'il suppose avoir été suivie dans ce cas-ci.

M. FOSTER : C'est la question des poulets.

M. LANGELIER : Je puis dire qu'on a fait la
même chose à Québec, du temps (le l'ancien gou-
verneinent. J'en puis mentionner un cas remnar-
quable. Des ordres stricts furent donnés à l'agent
du ministère (le la Marine et des Pêcheries de ne
rien acheter que de certains marchands dont les
nomîs lui étaient fournis. Une fois, il avait besoin
d'un couteau <d'un genre particulier qui coûtait 40
ou 60 cents. Ne trouvant pas l'article dans les
magasins où il avait reçu l'ordre <'acheter exclu-
sivement, il alla chez un quincaillier libéral et
acheta le couteau. Il y eut une correspondance si
considérable à ce sujet,que l'agent me déclara qu'il
aurait préféré payer de sa, poche dix fois la valeur
du couteau. La correspondance dura plusieurs
semaines, et on y menaçait <le décapiter le fonc-
tionuaire, s'il lui arrivait de faire encore la même
chose.

La proposition est adoptée, et la Chambre se
forme en cornité des subsides.
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(En comité).

Ministère de lit Justice-......... $11O.S3
Sir ClHARLES - HIBBERT TUPPER : Je

demanderai tu solliciteur général des explications
sur la soimme supplémentaire requise pour les
dépenses éventuelles.

Le SOLLICITEUR (ENERAL(M.Fitzpatrick):
Il y a une somme de $1,000 nécessitée par un
Changement que nous avons ilopté dans le mnode
d'institution des actions. Il faut une somme sup-
plémiientaire pour frais (le déplacemlent. 'le sous-
mintistre m'inforie qiue jusqu'ici, le crédit voté
pour dépenses éventuelles a été trouvé insutisant.

Traitement d'un nouveau juge de
la cour de cotmté au Manitoba. $2,000

Sir CHARLES-HIERT TUPPER: L'hono-
rable solliciteur général voudrait-il comnmniquer à
la Chambre les renseignements qui l'ont engagé à
pourvoir à cette nimoination? Quels renseignements
possède-t-il en dehors <le l'action <le la législattre
provinciale ? A-t-il étudié la nécessité réelle qu'il y
a <le faire cette nomination ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non.

Sir (HARL ES-Tii IlBERT TUPPER: Jusqu'ici,
nous n'avons pas basé notre action sur le principe
que si une législature provincial crée une nouvelle
place (le juge, nons devoirs fournir le traitement,
muais nous en avons toujours soigneusement
recherché la nécessité à notre point de vue.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je saisis par-
faitement, la valeur <le l'objection faite par mon
honorable ami le député de Pictou, et je crois jue
nous y avons pourvu de la manière suivante : Le
juge qui a présidé à l'administration le la justice
dans le district a appelé l'attention du gouverne-
ment sur la nécessité d'avoir uti nouveau juge dans
le district. Plus tard, il falra amendetr nos pro-
pres statuts att sujet les juges du Manitoba, et,
d'ici là, nous aurons l'occasion de prendre les ren-
seignements nécessaires <le façon à pouvoir les coi-
inniquer à la Chambre.

Sir CHARLES-HImlBERT TUPPER: L'hîono-
rable ministre n'est pas eni mesure de <lire présen-
teimlent si cette nomination est réellenent iéces-
saire. Dans les circonstances, si on tient compte
du fait que la Chambre sera convoquée en session
régulière dans très peu <le mois, je crois qu'on
devrait réserver ce crédit.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : J'ai puisé tmes
renseignements à ce sujet aux meilleures sources
possibles.: Je me suis adressé au procureur géné-
ral le la province, ou, plutôt, j'ai eu une partie des
renseignements ayant trait la li nécessité publique
le cette nomination du proctureur général, qui est
cargé le surveiller l'adninistration <le la justice
dans la province et qui est censé en connaître les
besoins. Mais j'ai et en outre la declaration du
juge qui préside à l'tdimitistration de la justice
dans ce district judiciaire particulier-et sa décla-
ration est censée être absolument exempte le toute
partialité politique-et il déclare qu'il y a nécessité
pour le district particulier auquel il est attaché de
nommiier un autre juge pour l'aider à y administrer
la justice.

M. LAN(GELIERî.

La nomination est nécessairement provisoire. Je
ne prétends pas qu'il nous est impossible de faire
la nomination après que ce crédit aura été voté,
miais elle restera sous le contrôle de la Chambre,
parce que, jusqu'à ce que le statut soit amendé, la
nomination est essentielleniént provisoire. Consé-
quemnient, en tout temps d'ici à ce que le statut
soit aiendé, ci supprimant ce crédit, la nonina-
tion sera annulée.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je désire
aider l'honorable ministre autant que possible. Mlais
je (lois faire remarquer de nouveau qu'il n'a guère
établi la nécessité de cette nomination. D'abord,
la législature -agit toujours conformément à l'epi-
nion du procureur général. Le procu!reur général a
(û donner son opinion à la Chambre provinciale
avant que celle-ci ait créé une nouvelle place (le
juge. Dans I'opinion de la législature provinciale,
cette nouvelle place <le juge est nécessaire, mais
cela n'a jamais été considéré suttisant pour justi-
fier la Chambre des Cominnes d'apporter un coin-
plétment à cette procédure en fournissant les voies
et moyens.

Puis, ci ce qui concerne les juges (le la cour de
coité, je crois que la plupart des nos juges-et ce
n'est pas leur manquer de respect que de le dire-
seraient très heureux d'avoir de l'aide, et qu'aucun
d'eux n'est excessivement désireux de faire tout le-
travail qu'il fait, s'il entrevoit la moindre possibilité
d'alléger sa besogne. De sorte que, sans manquer
de respect aux juges, je crois que cette Chambre,
lorsqu'un juge d'une coutr supérieure ou d'une cour
de comnté vient lui demander le l'aide, n'a pas dans
ce seul fait une raison suffisante (le faire une
dépense s upplémuentti re. J'ai eu moi-même ici
l'expérience des difficultés qu'on éprouve à accor-
der une rétribution sutfisante aux juges des diffé-
rentes cours <le ce pays. Je suis pafois porté à
croire qu'il y a un préjugé injuste contre les traite-
ients payés aux juges, et je sais q[ue beaucoup de
deputés (les deux côtés (le la Chambre, et beaucoup
de membres <le la profession, je crois, sont d'opinion
que la difficulté ie provient pas du nombre <les
juges, mais les traitenients insuflisants qu'on leur
accorde. Et plutôt que d'augmenter le nombre des
juges, il trie senble qîue cette sonmme supplémen-
taire devrait servir à augmenter les traitements
des juges actuels, en les rendant comparables aux
traitements payés dans d'autres colonies anglaises
aux juges et aux autres fonctionnaires attachés à
l'administration de la justice.

Mais je suis convaincu qu'en objectant, comme
je le fais énergiquement en vue de la déclaration
faite par le solliciteur général, à la nomination (le
ce juge dans le momentactuel, basée sur les rensei-
gnements conmuniqués au comité, j'aurai l'appui
des avocats <les deux côtés de la Chambre, non
seulement à cause du préjugé que je viens de
mentionner relativement à l'augmentation le la
dépense au compte <le l'admistration de la justice
en général, mais à cause des très maigres renseigne-
inents que nous avons sur cette dépiense même.

Et. quant à la prétention que l'affaire restera sous
le contrôle du comité, je crois qu'en y réfléchissant,
le solliciteur général verra que virtuellement, c'est
une nomination permanieite. Si elle ne l'est pas,
si c'est simplenient une nominiation ud hoc et s'il
est possible <le la rendre nulle par le fait qie la,
Couronne ne demandera pas le crédit nécessaire,
alors, il y a à cette nomination une objection plus
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grave qlue jamais. Virtuellement, comme l'hono-
rable ministre le sait, le parlement ayant voté ce
crédit, adoptera un bill pour établir l'uniformité à
cet égard, comme il l'a fait dans d'autres occasions.
Je crois que c'est à l'avant-dernière session que j'ai
moi-même présenté et mené à bonne fin un bill
ayant pour but de rendre unifornes la législation et
la pratique s'appliquant a ces cas-cas dans lesquels
nous avions voté de session en session les traite-
mnents attribués aux juges <le la cour de conté-et
pour assimiler leur position a celle des autres juges
lu pays. De sorte que, dans ce cas-ci, nous vote-

rions une dépense qui resterait permuanemnient à la
charge lu pays, comme pour tout autre juge de la
cour de comté, avec l'obligation de payer ce non-
veau juge dans la province di 31anitoba. Les
renseignements que nous devrions avoir sont les
faits qui se rattachent à l'état des procédur¿s liti-
gieuses dans cé district, à la somme d'ouvrage faite
réellement par le juge ou les juges actuels, à la
somnne des arrérages, et ce sont tous des détails
qu'on a étudiés avec soin dans les nominations
antérieures. J'espère que l'honorable ministre
n'insistera pas pour faire voter ce crédit.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Personnelle-
ment, j'approuve absolument ce qu'a dit l'hono-
rable député le la rémunéation insuffisante affec-
tée aux services rendus par nos juges. Mais en ce qui
concerne le cas débattu, il mue semble que j'ai donné
les meilleurs renseignements possibles au sujet de
ce crédit. T'ai donné la déclaration du personnage
qui a la direction le l'administration le la justice
dans la province, déclaration portant que cette
nomination est nécessaire. Il doit avoir fait cette
déclaration avec le sentiment de la responsabilité
qui s'y attache. Cependant, certains honorables
députés pouvaient la considérer commne entachée
de préférences politiques. Mais nous ne pouvons
méconnaître le fait que le juge chargé de l'adminis-
tration cde la justice déclare la nomination néces-
saire, et il en donne une raison qui, je crois,
s'adresse à notre sens du juste. Le développement
qu'ont pris les affaires a Winnipeg est la raison qui
s'impose à nous. Puis, il y a cette autre raison qu
la juridiction de la cour a été élevée de $200 à $400.
Au moins, ce sont les raisons sur lesquelles je dois
baser la demande que je fais.

Sir CHARLES-HIBP>ERT TUPPER : J'appelle
l'attention sur la nécessité d'avoir de plus amples
renseignements. L'honorable ministre ne connaît
pas et le comité nie connaît pas les raisons du juge.
Il en est sans doute arrivé de bonne foi à cette
conclusion, mais les faits sutr lesquels illa base sont
très importants. Voyons quelques-uns des faits qui
doivent servir de critérium dans cette qiuestion. La
Nouvelle-Ecosse. avec un chiffre le population de
450,000 âmes, n'a que sept juges de la cour de
comté. La province du Manitoba, avec une popula-
tion d'environ 200,000, en a actuellement quatre.

Quelques VOIX : Cinq.

Sir CHARLES TUPPER: Cinq en y compre-
nant celui-ci.

Une VOIX : Non, cinq actuellement..

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Alors,
ça rend la chose pire. Dans la province du Nou-
veau-Brunswick, il y six juges de la cour de comté

pour une population de 320,000 ânues. L'hono-
rable ministre (N. Fitzpatrick) verra ce qui arri-
vera. S'il base une denande de crédit comme
celle-ci sur la déclaration d'un juge dle la cour de
comté, il recevra des déclarations tout aussi légi-
times, tout aussi raisonnables-et beaucoup plus
fortes, je crois-de toutes les autres provinces, et
sa position deviendra très embarrassante. Il
ne peut, en alléguant qu'un juge <le la cour de
comté du Manitoba et le procureur général de cette
province l'ont assuré die la nécessité de la faire,
s'adresser au comité et lui dire que cette augmnen-
tation les frais d'administration le la justice de-
vrait être votée, sans traiter le la nêne manière
toutes les autres représentations du même genre,.
et le comité comprendra aussi bien que je pourrais
le lui expliquer ce qlui en résulterait. De sorte
que, vu l'opinion qu'on nourrit sur cette ques-
tion dans les vieilles provinces et la proportion
injuste et apparemment déraisonnable que cette
proposition établirait, en ce qui concerne la distri-
bution de l'ouvrage dans les provinces, j'ai con-
fiance que, comme il ne s'agit que dFun délai de
ouelques mois, l'honorable député réservera ce
crildit, et qu'après ce délai, il sera prêt à nous
donner, non les conclusions auxquelles en sont
arrrivés le juge et le procureur général du Mani-
toba, mais les raisons qui servent de base à ces
conclusions.

M. DAVIN: Jespère que mon honorable ami.
agira d'après la reconnandation de l'honorable
député de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper),
parce que le sentiment public s'oppose fortement à
l'augmentation des fardeaux qui pèsent actu elle-
ment sur le peuple sous ce rapport, et il s'oppose
fortement aussi à ce que l'on accorde une rémnuné-
ration suffisante aux juges, comme l'a fait remar-
quer l'honorable député le Pictou. Cela nous
fournit une raison de n'en pas augmenter le nonbre-
sans nécessité, et rendre ainsi encore plus ditficile
de faire droit à de justes réclamations. Mais (lue
le solliciteur général ne permette <le lui faire
remarquer que dans les Territoires du Nord-Ouest,
avec une vaste superficie plusieurs fois plus grande
que celle du Manitoba, et avec une population d'en-
viron la moitié de celle clu Manitoba, nous n'avons
que cinq juges. Ils sont très occupés, mais je ne
les ai pas entendus se plaindre d'être surchargés,
et je n'ai pas entendu dire non plus qu'ils fussent
surchargés dans le Manitoba, et nous n'avons que
cinq juges de la cour Suprême et pas un seul juge
de la cour le comté dans les Territoires du Nord-
Ouest. Mais, à non avis, il y a une raison qui
oblige le solliciteur général à renoncer à ce crédit.

La principale raison qu'il donne pour nous excu-
ser nous-mêmes de voter ce crédit, c'est que nous
suivons une ligne de conduite qui paraît incouve-
nante à plusieurs d'entre nous, parce que bientôt
nous pourrions suivre une ligne de conduite encore
plus inconvenante. Nous n'aimons pas voter un
crédit de ce genre sans savoir si ce juge est néces-
saire. L'honorable monsieur dit que nous ne votons
ce crédit que provisoirement, et que plus tard, nous
pourrons le suspendre ; et bien que le juge ait reçu
sont traitement, il pourra être renvoyé. Constitu-
tionnellement, nous ne sommes pas justifiables de
voter les deniers pour un nouveau juge sans
avoir la preuve que cette nomination est nécessaire.
Le gouvernement ne peut se faire une idée combien
l'esprit public est frappé, à tort ou à raison, de
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'id é que le fardeau qu'il est obligé de porter pour
l'entretien <les juges est beaucoup trop lourd. Mon
honorable ami de Wellington (M. McMuîllen) a fré-
quemment traité le sujet dans cette chambre, et je
suis surpris qu'il ne se soit pas levé pour protester
contre cette augmentation des impôts et contre
cette innovation. Je crois que lorsque le comité
réfléchit a plus sérieusement à ce crédit, l'opinioi
sera tellement forte, que le solliciteur général sera
forcé d'y renoncer.

M. F'OS'l'ER : Je ne veux pas laisser adopter ce
crédit sans demander à mon liolorable ami d'étu-
dier sérieusement s'il fait bien d'insister sur l'adop-
tion le ce crédit dans le moment. Or, j'ai acquis
une tri-s grande expérience eu ce qui concerne
les juges lorsque j'étais ministre des Finances.
D'annîée en ainée il a été exercé par certaines per-
sontnes influentes lains ce pays, une pression très
forte dans le but d'élever le traitement des juges.
On lit, et avec assez le vérité, qu'afin d'avoir
les juges que nous devrions avoir pour les cours
supérieures, il fallait leur payer un tratitenient
plus élevé ; et bien que nous ayoîns trouvé pos-
sible le remplir toutes ces vacances dans la
magistrature, et bien que le caractère <le nos
cours ait été élevé, j'ai cependant admis depuis
plusieurs années la force de cet argument. J'y ai
donné beaucoup d'attention. et juisqu'it présent, il a
été impossible le faire voter tit crédit par cette
Chambre pour augmnenter le traitement des juges.
Mon impression, nequise par l'étude de la <itestion,
est qul'on pourrait atteindre ce but d'ine autre
manire. Je crois sincèrement que nous avons trop
de juges ait Canada dlans le moment, et qu'on pour-
rait en réduire considérahlement le nomîbre sans
a tuncii détrimleit pour l'adiitîstration( de la justice.
Je crois que ce remaniement du traitement îles
juges pourrait se faire ait moyen d'une réorganisa-
tion jiuilit:ieuse Ilu système de judicature qui dimi-
nluerait le ionbre des juges, et tout en votant le
même montant d'argent, nous augmenterions le
traitement le ceux qlui resteraient. Or, qjue voyous-
nous ldans le cas actuel? Je dois attirer l'attenttion
lu comité et dut ministre les Finanîces sur les faits

tels qu'indiqués dans le budget que la Chambre
discute dans le moment.

Ce budget, M. l'Orateur, est le plus considérable
qui ait jamais été présenté à la Chambre. Il
dépasse (de plus île deux millions ceux q ne n'importe
quel gotuvernement précédent ait fait voter à tmême
le revenu iu fonds consolidé ; et nous arrivons
aujourd'hui au point où mon hionorable ami nous
demande de lui voter pour les dépenses courantes
sur le revenu consolidé, deux millions et plus qu'il
lui pst impossible d'espérer retirer du revenu entier
dt Cantada pour 'exercice courant.- Or, si tel est
le cas, et si ne pourvoyons pas aux moyens île faire
face à ce budget, nous aurons à faire face à une
dépense île plus île deux millions île plus (lue le
revenu pleut fournir, sanis autre alternative que
d'emprunter sur le marché (le Londres pour payer
nos dépenses courantes. Je dis qu'aucun ministre
des Finances ne petit avec sincérité envisager un
tel état de choses, et je crois que mon honorable
ami constatera qu'à un moment comme celui-ci-je
n'ai pas Fintention île m'étend re darautage sur cette
partie le la question aujourd'hui-mainsdns uit
moment comme celui-ci, oit tie devrait faire rien le
plus que les dépenses absolument nécessaires. Or,
,cette dépense est-elle absolument nécessaire ? Le

M. Dav'.

solliciteur général lui-même nous autorise à dire
que ce W'est que provisoire. Il lit de fait que la
nomination ne petit même se faire que provisoire-
ment, jusqu'à ce qu'il y ait une nouvelle loi.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Non.

M. FOSTER : Eh bien ! il dit effectivement que
c'est provisoire.

L- SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui.

M. FOSTER : Or, je deinanîde à mon htono-
rable ami guelle espèce de juge il peut avoir pour
iine iotiinatioi provisoire. Aurez-vous îles avocats
île premier ordre, conme devraient l'être les juges,
lorsque vous leur direz: nous allons vous enlever à
vos clients, nous allons vous nommer juge pendant
quelques temps, et il se pourra alors que le parle-
ient cesse le voter votre traitement et vous
retomberez île nouveau ait rang des autres. Vous ne
trouverez pas d'avocats que vous puissiez nommer
à la magistrature qui acceptent dans île pareilles
ci rcontstances. C'est un autre arrangeient comme
ces nominations ad hoe, qui n'apportent aucune
dignité ni aucun éclat àu la magistrature île ce pays.
C'est titi point que je voudrais sincèrement faire
comprendre à mon honoralîe ami. Eh bien ! à
moins que cette mesure ne soit absolument néces-
saire, consilérons cette affaire comme îles hommes
obligés de voir aux finances du pays, et non pas
comme des hommes île parti, et arrivons-en à la
conclusion, si ce n'est pas absolument néêcessaire,
île tie pas voter ce Crédit.

Le MINISTRE- DE LA MARINE ET DES
PECHEIRIES (M. Davies) : Je ne comprends pas
du tout largiumentation de l'honorable monsieur.
S'il a intention le parler simplement pour se faire
entendre du pays et pour tuer le temps, je coim-
prends ce qu'il veut faire.

M. FOSTER : Moi hoinorable ami ie devrait
pas <lire cela.

Le MINISTRE DE LA NIARINE ET DES
PÊCHERIES : Je ie veux pas dire un mot bles-
sant.

M. FOSTER : J'ai parlé d'une manière sérieuse
devant le comité, et je me porte garant île ce que
j'ai dit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Puisque Hltonorable mnrmsieur dit
qu'il est sérieux, j'accepterai sa parole.

M. FOSTER : L'honorable monsieur devrait
accepter ina parole sans aucune garantie.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIE$ : Je l'auccepte franchement.

M. FOSTER : L'honorable monsieur a commencé
en faisant une insinuation indigne.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je n'ai fait aucune insinuation.
J'ai dit cela, parce que je croyais que l'honorable
monsieur n'était pas sérieux.

M. FOSTER: Alors, je crois que c'est la pire
insinuation qu'un homme sensé puisse faire contre
un autre.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Alors, je ne comprends pas une
insinuation. Je (lis (ue mon impression, était
que l'honorable monsieur n'était pas sérieux en
insistant sur cette objection.

M. FOSTER : Je suis peiné que l'honorable
monsieur ne puisse avoir une meilleure impression.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable monsieur ne veut pas
mue permettre d'avoir une impression. A-t-il inten-
tion (le prendre charge de la conscience et les
opinions les membres des deux côtés (le la Chambre,
et leur dicter ce qu'ils ont. i faire ? Je n'ai aucune
objection aux critiques qu'il pourra faire. Il a
commencé par parler le l'opinion qui existait dans
le pays que les juges sont trop rémunérés ; qu'il
fallait étudier toute la question. L'honorable mon-
sieur (M. Foster) n'a jamais pris cela en considéra-
tion pendant les nombreuses années où il avait
le pouvoir le le faire, et si dès le moment où
il prend son siègre (le l'autre côté de la Chambre, il
déclare qu'aucune nomination de juge ne devrait
être faite avant d'avoir fait une autre investigation
:mr les mérites de la <puestion tout entière, il com-
prendra assureient pourquoi je p'étends qu'il n'est
pas sérieux et qu'il voulait rire de nous. Je dois
croire cela, lorsqu'1un homme, qui a ei la direc-
tion des finances pendant huit ans, est soudaine-
ment transféré (e -l'autre côté, et annonce sans
hésitation qu'aucune nomination de juge ne devrait
ètre faite, tant que toute la question (les traitements
payés aux juges naura pas été- revisée et soigneu-
senent étudiée.

L'honorable nonsieur a osé affirmer aussi qu'on
trouverait que plusieurs des juges sont trop rémi<u-
nérés. S'il était sérieux et s'il croyait cela, de
grâce ! comment pouvait-il d'année en année recoin-
mander à cette Chambre le voter les crédits, sans
jamais parler de l'opportunité de faire une en-
quête? C'est pour cela que j'ai cru que l'lonorable
monsieur (M. Foster) voulait rire de nous, et je le lui
ai (lit franchement. Maintenant, parlon- sérieuse-
tment de la proposition actuellement devant la
Chambre. L'honorable monsieur (M. Foster) sait
qu'il y a un double pouvoir dans cette affaire, et
que le parlement fédéral n'est pas absolument et
entièrement son propre maître à cet égard. Il sait
très bien que les législatures provinciales créent la
cours, et qu'à moins que le parlement du Canada
soit convaincu que cette création ne soit ni nécessaire
ni convenable, il est obligé, et il s'est toujours cru
jusqu'à présent obligé, de nommer les juges pour
remplir les fonctions judiciaires que les législatures
provinciales décrétaient devoir être remplies.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Ce n'est
pas exact.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Dans le moment, je ne me rappelle
aucun cas où cela n'ait pas été fait.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il y un
cas permanent dans Québec, relativement à une
disposition qui existe là pour la nomination de
juges-adjoints, et cette disposition n'a jamais été
mise en vigueur depuis que la législature provin-
ciale a promulgué cette loi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je crois que je me rappelle un cas

dans la province (le Québec par suite d'une nomi-
nation faite par feu l'honorable M. Mercier. Quoi
qu'il en soit, dans le cas actuel, le procureur géné-
ral et le gouvernement du Manitoba disent qu'il
est nécessaire de nommer un autre juge de cour (le
comté. Cette recommandation est appuyée par le
juge de comté actuel, qui informe le ministre de la
Justice ici, qu'il est absolument essentiel pour
l'administration de la justice de lui donner de
l'aide. Nous savons de fait que cette partie du
Canada, entre toutes, augmente en population.
J'admets jusqu'à un certain point ce qu'ont dit
certains des honorables membres le la gauche, (lue
dans d'autres parties du Canada, les juges n'ont
pas assez d'ouvrage à faire. Quiconque connait les
faits dans les provinces maritimes, sait que les
juges n'ont pas assez d'ouvrage à faire.

On m'informe que dans les grands centres de
population comme NIontréal et Toronto, et dans le
Manitoba où la population augmente d'année en
année, cette critique ie peut s'appliquer, et qlue
les juges ont beaucoup d'ouvrage. -Je suis surpris
qu'un homme comme l'honorable député de
Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper), un homme de
profession le son rang, qui a occupé la charge de
ministre de la ,Justice, hésite un seul instant à agir
(le manière à donner suite à la décision du gouver-
nemuent provincial, lorsqu'il déclare que ce juge est
nécessaire. et lorsque sa demande est appuyée par
la recommandation du juge (lu district. Suppo-
sons que nous ne le nommions pas, quelle autre
enquête pour riez- vous faire? Allez-vous envoyer
là-has quelqu'un pour faire prêter serment au
juge, pour lui demander combien de causes il a
entendues, combien de causes il n'a pu entreprendre,
et celles qui restent à entendre? La vraie règle, c'est
que le ministère (le la Justice doit se convaincre en
général que les circonstances justifient le gouver-
nenent provincial de demander la nomination d'un
nouveau juge. Il n'est pas obligé de faire une
enquête pour savoir pendant combien d'heures un
juge siège par, jour, combien de causes il a pu
eutendîre, et combien d'autres il n'a pu entendre.
Naturellement, le ministère le la Justice doit se
convaincre que la demande que fait le gouverne-
ment provincial qui est revêtu de ce pouvoir par
la constitution, est raisonnable et convenable. S'il
est évident que ce pouvoir est exercé mal à propos,
le gouvernement pourrait avoir raison de conseiller
au parlement de ne pas faire cette nomination.
lais il n'y a rien de semblable ici. Nous avons les

conditions qui sont toujours nécessaires dans ces
cas. Vous avez en premier lieu la déclaration de
la législature provinciale que la nomination est
nécessaire, et en second lieu, vous avez une décla-
ration de la magistrature de là-bas qu'elle est
d'opinion que cette nomination est nécessaire. Ces
deux conditions étant réunies, et la somme n'étant
pas très forte, je ne vois pas pour quelle raison les
honorables députés de la gauche s'y opposent si
fortement.

M. FOSTER : Je veux expliquer à mon honora-
ble ami (M. Davies) pourquoi il s'est mépris sur ce
que j'ai dit. Mon honorable ami a essayé de répéter
ce que j'ai dit, et en essayant dé le faire, il m'a
prêté des paroles que je n'ai jamais dites, et il a
établi son argumentation sur des déclarations que
je n'ai jamais faites dans cette chambre. Mon ho-
norable ami (M. Davies) avait l'habitude d'agir
ainsi lorsqu'il était de ce côté-ci de la Chambre.
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Mais je pensais que lorsque mon honorable ami se
revêterait de la dignité de ministre, il rei'oncerait
à cette nauvaise habitude. L'honorable monsieur
(NI. Davies) a dit en bon anglais que j'avais <lit que
le traitement (les juges n'était pas suflisant, qu'il
était nécessaire <le réorganiser le système, afin de
donner un traitement suflisant sans faire une dé-
pense proportionielle ; et il a dit que j'avais
deminanîdé une enquête, et, que jusqu'alors, nous ne
devions rien demander pour le traitement les
juges. Je n'ai rien lit <le semblable. Mes derniers
mots ont été aussi absolunent clairs que la langue
anglaise pouvait les rendre. Après avoir parlé de
l'état de nos finances, j'ai <lit que pour ia part, je
ne voterais ci faveur du traitement d'aucun nou-
veau juge avant qu'on ait clairement démontré à
la Chambre que ce nouveau juge était absolu-
ment nécessaire. Voilà ce que j'ai lit et tout ce
que j'ai lit. Mon honorable ami (M. Davies) a
formé son opinion, et a cru que je n'étais pas sin-
cèreient de honne foi, parce qu'il a mal compris
ce que j'avais <lit.

Sir CHARLES TUPPER : Je suis très heureux
que l'honorable minaistre soit à soit siège, parce qlue
je considère ceci comme affaire vrainient très grave.
L'honorable solliciteur général (M. Fitzpatrick)
propose le faire voter $2,000 pour le traitement
d'un nouveau juge de cour (le comté lans la pro-
vince du Manitoba. L'honorable monsieur (M.
Fitzpatrick) en faisant cette proposition à la
Chambre a formellement lit (à moins que je ne l'aie
absolument mal compris) qu'il n'espérait pas que
cette nomination se fit, et qu'il faudrait auparavant
que la Chambre adoptât une loi à ce sujet. Et
lorsqu'on lui eut demandé s'il s'était convaincu (le
la nécessité de cette nomination de juge, le sollici-
teur général a répondu que ion, niais que dans
l'intervalle, il aurait amplement le temps de s'en
convaincre. Il a déclaré que la législature provin-
ciale avait adopté une loi à cet effet, et qu'en outre,
il avait Fopinion du juge dont, je suppose, les fonc-
tions seraient de 50 pour 100 moindres si cette
nomination se faisait. Mais l'honorable solliciteur
général a francliement déclaré à la Chambre qu'il
n'avait pas les renseignements qui lui permissent
de (lire que cette nomination était absolument né-
cessaire. Il a <lit qu'il n'y avait aucune difficulté à
voter ces $2,000, parce qu'il faudrait adopter 1ue
loi avant (le pouvoir faire la nomination.

Une VOIX : Non.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne dirai pas que
l'houorable monsieur a dit qu'il faudrait une loi ;
mais il s'attendait qu'il faudrait une loi pour se
conformer à la loi provinciale. Il a dit que cela
donnerait amplement le tenps au ministère de la
Justice d'obtenir les renseignements nécessaires
pour savoir si cette nomination devrait se faire.
C'était une déclaration bien claire et bien for-
nielle. Mon honorable ami, le ministre de la Ma-
rine et les Pêcheries, éniet une proposition très
dangereuse-j'emploie ce mot de propos délibéré-
il avance la très dangereuse proposition que ce
parlement est obligé de voter un traitement pour
toits les juges qu'une des législatures provin-
ciales jugera boit de cré3r. Je dis, M. l'Orateur,
qu'il n'est pas possible, selon moi, d'avancer devant
cette chambre une proposition plus dangereuse et
plus de nature à engager les législatures provin-
diales à créer inutilement de nouveaux juges.

M. FoSTER.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PF-
CHERIES: L'honorable député parle-t-il de moi?

Sir CHARLES TUPPER: De vous.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES: Je crois que l'honorable député nie
fera la justice <le dire que je me suis formellement
sauvegardé en disant : à moins que Faction de la
législature provinciale ne fût imprévoJyante.

Sir CHARLES TUPPER : Je sais parfaitement
que l'honorable monsieur l'a qualifié en disant: à
moins que l'action <le la législature provinciale ne
fût imprévoyante. Mais qui sera juge de cela ? Si
vous posez là une proposition que cette Chambre
doit pourvoir à n'importe quels appointements que
la législation les législatures provinciales rendra
nécessaires, je dis que c'est de nature à donner lieu
à la plus imprévoyante législation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES P-
CHERIES : Si la proposition que j'exprime n'est
pas constitutionnellement la véritable proposition,
l'honorable monsieur mie fera-t-il la faveur de (lire
quelle est constitutionnellement la véritable pro-
position ?

Sir CHARLES TUPPER : Si l'honorable mon-
sieur veut me permettre de terminer mes remar-
ques, je ne laisserai dans son esprit aucun doute sur
ce que je crois être la véritable proposition consti-
tionnelle. La question de savoir ce qui est prévoyant
ou imprévoyant est une question relative. L'iono-
rable monsieur sait que la législature de la province
du Manitoba, avec une population de 200,000, a
adopté une loi exigeant six juges de cours de
comté, à peu près le même nombre que dans la
Nouvelle-Ecosse, qui a une population d'un demi-
million. Les hommes qui exercent la profession
d'avocats dans la province du Manitoba, peuvent
avoir <les renseignements que nous n'avons pas.
Nous devons nous guider d'après les principes
généraux, et il doit y avoir quelque proportion
entre la magistrature d'un pays et sa population ;
et lorsque vous voyez qu'on demande autant de
juges pour une population de 200,000 dans une
partie <le la Confédération, qu'il y en a pour une
population d'un demîi-million dans une autre partie,
je dis que vous avez une preuve priinàfacie qu'on
fait une demande imprévoyante. On me dit qu'il
est venu d'une autre province une pétition denian-
dant deux ou trois nouveaux juges, mais qu'il
s'est écoulé deux ou trois ans avant quon y ait fait
droit, ce qui indique que cette chambre ne s'est
jamais cru obligée de répondre immédiatement aux
demandes des législatures provinciales, en votant
les traitements.

On mue (lit que deux ou trois ans plus tard, lors-
que ces nominations furent faites, l'honorable dé-
puté <le Wellington-centre (M. McMullen) dénonça
ces nouveaux traitements dans un discours de
deux heures. Je ne dis pas qlue l'honorable député
n'avait pas de bonnes raisons pour appuyer ce
qu'il disait ; je ne connais pas les faits, parce que
je n'étais pas ici alors. Mais je mentionne simple-
ment cela pour prouver que les législatures pro-
vinciales ont en l'habitude de pourvoir à des noni-
nations judiciaires, sans que le parlement y réponde
en votant les traitements. Il y a une plus grave
objection encore à cela, et c'est ce qu'a dit l'hono-
rable solliciteur général, savoir : que cette nomina-
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tion sera provisoire. Il donne comme raison pour
laquelle la Chambre devrait voter cet argent main-
tenant, que, si 'on obtient (les renseignements
plus tard, la Chambre pourra facilement refuser ce
crédit, et que la nomination prendra fin par là
même. On s'est déjà opposé à cette proposition,
parce que vous ne pourriez obtenir les services d'au-
cuit homme capable le remplir les fonctions de
juge, qui renoncerait à la clientèle avantageuse
qu'il a maintenant et il devrait avoir une clientèle
avantageuse pour avoir droit à une telle préférence
judiciaire-pour prendre cette charge, si la itoii-
nation est simplement provisoir e. Mais il y a une
objection beaucoup plus fatale ; c'est que cela sape
la base du principe de l'indépendance des juges.
Si vous nommez un juge en vertu (le la constitu-
tion canadienne et de la loi adoptée par ce parle-
ment, tout démontre que du moment qu'un indi-
vidu est nommé à cette charge, il se trouve sous-
trait au contrôle et à l'influence du gouvernement ;
et cependant, nmon honorable ami le solliciteur géné-
ral a gravement proposé que la Chambre fit une
nouvelle nomination, et que le gouvernement dût
avoir le pouvoir, s'il n'est pas satisfait ou pour
toute autre cause, de ne pas accorder le traite-
ment et faire -perdre sa place au titulaire. Je dis
que l'on ruine le principe fondamental (le notre
judicature, lorsque l'on fait une nomination qui
dépend de la volonté du gouvernement lu jour, ou
de quelque-autre gouvernement qui pourrait lui
succéder.

Le premier ministre conviendra, je n'en doute
pas, queu égard aux circonstances, ainsi que l'a
fait observer le solliciteur général, il n'est que juste
de suspendre l'étude jie cet item jusqu'à ce que le
ministère de la Justice se soit pleinement convaincu
de la nécessité (le faire cette dépense et de coin-
pléter cette nomination, et qu'une nomination de
juge ne saurait nullement être (le nature provisoire,
et qu'on ne doit ni la faire reposer sur des rensei-
gnements ultérieurs, plus ou moins problématiques,
ni s'en remettre au bon plaisir du cabinet de déter-
inieer le traitement et le rang d'un juge.

Le PREMIIER MINISTRE: J'étais absent de
la Chambre at mnoment oit ce débat a surgi, mais
je puis donner à mon honorable ami l'assurance
qu'il s'est mépris sur la pensée et sur le langage de
l'honorable solliciteur général. A mon avis, le sol-
liciteur général n'a jamais songé à dire que la nomi-
nation à laquelle pourvoit le crédit en discussion est
d'une nature provisoire, car pareille nomination d'un
juge est chose inconnue à notre législation et à
notre constitution. Nos juges sont nomnmés à vie
et leur nomination ne peut être révoquée (lue de la
façon qu'on sait. Mon honorable ami s'est donc
mépris sur la pensée qu'il attribue au solliciteur
général. La raison qui a provoqué la nomination
du juge en question est celle-ci. Et d'abord, je
dois avoueç qu'il y a beaucoup de vrai dans ce que
qu e l'ionorajle député a dit au sujet de la nature
de la législaron sous l'empire des prescriptionts de
laquelle il nous faut procéder. J'ai toujours dit et
je le répète: les prescriptions de la loi relative à
l'Amérique Britannique du Nord, touchant l'adni-
nistration de la justi-e et la nomination îles juges,
est très insatisfaisante. S'il est quelque chose qui
dépare cette loi organique-loi qui, dans son en-
semble, fait réeliement honneur à ses auteurs, au
nombre lesquels se trouve l'honorable préopinant
-- c'est bien la prescription en discussion. ILarticle

92 e la loi organique attribue l'administration de
la ustice aux législatures provinciales. L'article
92 et son 14e paragraphe sont ainsi conçus:

Dans chaque province la législaturo pourra exclusive-
ment faire des lois relatives aux matières tombant dans
les catégories de sujets ci-après énumérés, savoir:-

14. L'administration de la justice dans la province, y
compris la création, le maintien et l'organisation des
tribunaux de justice pour la province ayant juridiction
civile et criminelle, y compris la procédure en matière
civile devant ces tribunaux,

Il est donc bien clairement établi ici que c'est
aux législatures provinciales, et non pas au parle-
ment fédéral qu'est attribué le pouvoir exclusif (le
créer des tribunaux, de déterminer la n ture <le
leur juridiction, le nombre (les juges, ainsi de suite.

Mon honorable ami n'ira pas prétendre que nons
ayons juridiction dans l'espèce ; nous n'avons nulle
juridicton. Nous n'avons pas le droit de dire à la
législature que la cour Suprême ou les cours de
comté <le la province se composeront 0 quatre,
ou six juges, ou <le deux juges seulement. L'hono-
rable député déclare que c'est une énormité de pré-
tendre qu'il faille six juges de cour de comté pour
le Manitoba, quand la Nouvelle-Ecosse n'en a pas
plus.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne me rappelle
pas avoir dit que c'est une énormité. J'ai dit ceci :
que, de prime abord, jugeant (le la chose d'après le
seul critériumî à notre disposition, celui de la popu-
lation relativement au nombre de j iges, cet état de
choses paraissait marqué au coin de l'imprévoyance.

Le PREMIER MINISTRE : J'accepte, pour les
besoins de la discussion, le raisonnement de l'hmono-
rable député, et je lui pose maintenant la question :
Quelle juridiction le parlement fédéral a-t-il à cet
égard sur lit législature locale, soit à la Nouvelle-
Ecosse, soit au Manitoba ? De quel droit dirions-
nous aux législateurs du Manitoba : votre con-
duite est imprévoyante, et aux législateurs de la
Nouvelle-Ecosse : votre conduite est marquée au
coin de la prévoyance? Nous n'avons nulle juridic-
tion à cet égard. Et c'est notre devoir d'accepter
l'initiative prise par la législature des différentes
provinces sur ces questions, à moins qu'il n'y ait
fraude patente oit quelque chose d'analogue, car
cette initiative doit avoir ses limites. Mais, dans
le cas contraire, la Chambre n'a pas le pouvoir de
reviser la discrétion que la constitution laisse à la
discrétion (les législatures provinciales. .

Sir CHARLES TUPPER : Est-ce (lue la Clam-
bre n'a pas mainte et mainte fois refusé, à bon
droit, de pourvoir aux traitements de juges nommés
par les législatures locales ?

Le PREMIER MINISTRE: Je ne sache pas
qu'il existe de semblable précédent, et je serais
heureux que l'honorable député m'éclairât à cet
égard.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER : Quant à
la province de Québec, je sais qu'il existe, dans les
statuts de cette province, relativement à la nomi-
nation de deux juges supplémentaires, une disposi-
tion législative au sujet de laquelle le parlement
n'a jamais pris d'initiative.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honorable ami
fait absolument erreur. Le statut auquel il fait
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allusion stipulait la nomination de deux juges
supplémnentaires et fut décrété en 1890. %

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Pas du
tout, je fais allusion à une législation inscrite aux
statuts <le la province le Québec depuis au delà le
vingt ans. -ai examiné le statut en questioni, et
je parle à boa escient.

Le PRENII E R MINISTRE: L'honorable député
fait encore erreur. Je ne sache pas qu'il existe
d'auitre lI-gislationi il ce sujet que celle rendue en
1,890, législation qui n'est jamais devenue en
vigueur. .Elle devait être mise en vigueur par voie
le proclanatien. En outre, si lit législature <le

Qiéhec avait porté une semblable loi, et je ne
sache pus qu'elle l'ait fait, je ne saurais concevoir
que le gouvernement fédéral eût pu aller'à l'en-
contre les vieux d'une législature qui aurait fait
ainsi valoir ses motifs. Mais, s'est exclamé l'hono-
rable dépté, pourquoi faudrait-il six juges <le
cour de comté au Nlanitoba, quand la ÑouVelle-
Ecosse n'en demande pas autant ? Eh bien! 1lhono-
rable député doit savoir <qun'at Nlauitoba, les dis-
tances sont énormes, et que la juridiction d'un
juge die cette province équivaut presque a un
royaitume ailleurs. C'est upet-être là une des tai-
sous qui ont porté les auteurs île la constitution à
stipuler que l'administration le la justice serait
dévolue exclusivement aux législatures provi-
ciales. Tout en leur attribuanit le pouvoir exclusif
d'organiser les tribunaux, la loi relative a l'Aumé-
rique Britaiquque du Nord stipule, dans le 96e
article, que le gouverneur gétéral en conseil nom-
miera les juges des cours supérieures, de district et
le comté, dans chaque province, sauf ceux îles

cours de vérification dans lit Notivelle-Ecosse et le
Nouveau-Brunswick. C'est là une disposition
tout à fait insolite, une tache iuprimée à notre
constitution. Je lie vois pas pourquoi ,h legis-
lature qui a droit de pourvoir à la créationî îles
tribunaux et au nombre de juges a ioninmer, n'aurait
pas également celui <le pourvoir au paiement de ces
juges.

La conclusion logique <le l'article 92 <le la loi re-
lative a l'Amérique Britannique di Nord qui attri-
hue aux législatures provinciales le droit de pourvoir
à la création îles tribunaux et au nombre de juges
à nommer, serait d'attribuer aux mêmes légisîitures
le devoir et la responsabilité de nonmier les juges.
Mais lon île là ; les législatures provinciales pour-
voient au nombre de juges à nommer, sans avoir ni
le droit ni la responsibilité de faire les nominations,
qui sont du ressort du parlement fédéral. Que
pouvons-nous faire, en pareilles circonstances, je le
demande, sinon obtempérer aux désirs de la légis-
lature locale ? Est-il possible d'agir différemment ?
Ma prétention au sujet île l'interprétation qu'il
convient de donner à l'application de la constitu-
tion-et c'est une prétention que je souimets en
toute humilité au jugement éclairé, à l'esprit de
justice et au bon sens île la Chambre et du pays-
ma prétention, dis-je, est que nous sommes tenus
<le déférer à la volonté de la législature locale, à
moins d'être convaincus que cette législature apris
une initiative absolument insoutenable, équivalant
à une fraude ou à une injustice. Dans le cas con-
traire, je ne vois pas comment nous pourrions
substituer notre jugement à celui <le la législature,
dans une question laissée par la constitution à la
discrétion de celle-ci. Je regrette de n'avoir pas été

M. LAURIER.

prévenu que ce débat allait être soulevé, car j'au-
rais déposé sur le bureau de la Cha mbre la corres-
pondance qui s'y rattache, ce que, du reste, je ferai
à une phase ultérieure de nos délibérations.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre fera-t-il déposer sur le bureau de la
Chambre, en même temps, les lettres du procureur
général du Maniroba et du juge de la cour <le
comté ?

- Le PRENIER MINISTRE : Certainement, ce
sont là les documints auxquels je viens (le faire al-
lusion. Le procureur général du Manitoba nous a
transmis la requête du juge de la cour (le comté,
exposant qu'il était icapable de remplir les de-
voirs de sa charge et qu'il avait besoin d'miî autre
juge. Ce juge a l'uie (les plus vastes juridictions
du pays. En raison de ce fait, la législature du
Manitoba a créé un nouveau district judiciaire,
sous l'empire du statut.

11 faut un juge pour ce nouveau district judi-
ciaire, et voilà pourquoi nous venons demnander au
parlement l'autorisation <le payer le nouveau juge.
En tout ceci, il n'y a rien de laissé l l'exercice de
notre diserétion; nous accept ons simplemnent la
situation créée par le procureur général du Mani-
toba, daIns l'état iméie où il nous l'a soumise.
L'honorable député pi-étend qu'il y a trop <le
juges au Manitoba. C'est fort possible : mais l'ho-
norable chef de l'opposition, étant l'un des pères
de la constitution, est par lit meme l'un <le ceux
qui ont armé (le ce pouvoir les législatures locales.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je veux
signaler au comité la situation nouvelle et pleine
(le gravité créée par ce crédit. Le premier ministre
déclare fraichemnent qu'il n'y a rien de laissé ici à
l'exercice (le la discrétion du goti-erneient, et il
proclame une doctrine fort intéressanîte que voici:
(le l'avis lii cabinet actuel, il n'y a rien en tout
ceci de laissé à l'exercice <le notre discrétion, mais
ds qu'il plait à une législature provinciale de
créer une nouvelle charge judiciaire, tout ce que
nous avons à faire est <le voter le traitement de-
mandé. Il est possible que l'honorable ministre
ait raison. 11 serait tout à fait téméraire de ma
part, dans le moment, d'afirner qu'il a tort mais il
conviendra qu'il vient (le formuler, pour la pre-
mière fois, un avis très important touchant l'inter-
prétation de la loi relative à l'Amérique Britan-
nique du Nord.

Le PREMIER MINISTRE : Ce n'est pas la pre-
mière fois que j'exprime cet avis.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER . Je pré-
tends que l'opinion exprimée par l'honorable mi-
nistre est contraire aux traditions et à la pratique
suivies au ministère de la Justice en Canada, sous
tous les régimes. Invariablement, ce ministère a
exercé son initiative avant de venir demander au
parlement de voter un seul dollar endaveur d'un
juge supplémentaire. Dans les circonstances aux-
quelles je fais surtout allusion, je constate que le
ministère de la Justice, à une exception près, a tou-
jours refusé d'exercer l'initiative autorisée par l'an-
cieti statut, sous l'empire duquel un juge suppléant
suivant la phraséologie du statut, pouvait être
nommé ad hoc dans n'importe quel district.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Des juges ad hoc, dites-vous ?
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Virtuel- ges indéfiniment, répartir la besogne judiciaire à
lement, un juge ad hoc, ou juge suppléant, suivant leur gré, ajouter aux fardeaux diu peuple canadien,
le vocabulaire de l'époque; certaivement un j ige, ce qu'il faut pour payer les traitements de ces juges,
ad/ hoc. Je constatai que nies prédécesseurs avaient i alors, on le comprend, toute initiative dictée par le
refusé très énergiquement d'exercer une initiative caprice aux législatures locales suffira pour créer
autorisée par une législation de cette nature, qui les dépenses inutiles, et nime insensées. Il nous
aboutissait en dernière analyse à venir demander à est venu de la province de l'Ontario n cri d'alarmîe
la Chambre in crédit pour payer Favocat ou tout à ce sujet. .
autre individu qui voudrait exercer temporaire- Le iiiiuîstre actuel de la Justice a lui-même cons-
ment les fonctions de juge suppléant. Les hono- taté que le statut qu'il avait décrété entrainait en
rables députés (le la Colombie Anglaise sont sans pratique des dépenses inutiles. Autrefois, tout
doute stupéfaits le cette doctrine, car, chaque fois district judiciaire ou la population atteignait un
qu'ils ont réorganisé ou remanié leurs districts judi- certain chiffre, 80,000 ûmes, avait droit, par le
ciaires, le gouvernement a émis la prétention, con- fait niue, à deux juges. Nais l'honorable mîinistre
firinée par le ministère de la -Justice, qu'il est res- a assez longtemps présidé au gouvernement de la
ponsable, à titre de gouvernement, (le tout crédit province de l'Ontario, pour constater la nécessité
supplémiientaire demandé soit pour de nouveaux de saisir la Chambre locale d'une législation stipu-
districts judiciaires, soit pour les anciens. Et, rela- lant qui' seuil juge sufiraith la besogne judiciaire
tiveiment aux cours (le comté de la province de la dans ces districts. Dans la province (le l'Ontario, •

Colombie-Anglaise, une île ces charges de juge- si je suis bien informé, la loi ne stipule qu'un seul
j'ignore s'il y a été pourvu depuis-deieura long- juge tte comté par 80,)00 âmes (le population. A
temps vacante, tant avant qu'après mon adinijuis- Halifax, qui compte une population de 50,000
tration, pour la raison que le ministère, après âmes, il n'y a qu'un seul juge de coiu (le comté.
mûre enquête et examen, n'ayant pu se con- A iat-Jean, 1ui compte uie population à peu
vaincre qu'il y eût réellement besoin de rem- près semblable, il n'y a également qu'un seul juge
plir cette charge, n'avait pu conseiller le cabinet de comté. On nous demande de pourvoir au traite-
touchant la nécessité île veair leinander aut parle- ment de deux juges (le cour de comté pour le dis-
ment le crédit voulu. Ainsi, il s'est toujours échangé trict nord lu Manitoba, et, cependant, j'ose dire
une correspondance entre les départeieiits les pro- que le solliciteur général ignore tout autant que
cureurs généraux dans différentes provinces et le moi le chiffre de la population. Le chiffre de la
iniiistère (le la Justice, touchant cette question ou population serait naturellement Fun les meilleurs
aut sujet île la législature (le cette nature adoptée critériums à invoquer, afin d'apprécier sainement le
par les provinces sur une proposition touchant aut besoin le la nomination en question. Or, le comité
remaniement, soit de la besogne, soit des districts est enseveli dans Fobscurité la plus complète à cet
judiciaires. Aussi, bien que je n'affirme pas que égard. La position prise par le premier ministre
T'attitude prise par le premier ministre soit injusti- est bien plus tenable que ne l'est celle du solliciteur
fiable, j'affirme que je n'ai jamais entendu énoncer général. Le solliciteur général a estimé qu'il était
en plein parlement la doctrine qu'il a proclamée île son devoir de convaincre le comité île la néces-
aujourd'hui. Je diffère d'avis avec lui sur l'inter- sité de cette charge ; mais le premier ministre dis-
prétation de la loi relative à l'Amérique Britannique pose le toutes les difficultés et répond à tous les
du Nord, quand il affirme que la loi stipule tout arguments, en disant q1u'il ne Wagit point ici d'une
sinplEment la création de charges de juge par les question laissée à la discrétion du parlement, muais
législatures locales, laissant au parlement le soin de d'une question île devoir à remplir. Je me rappelle
pourvoir au traitement des juges, et à la Couronne fort bien, en d'autres circonstances, avoir entendu le
ouî à l'Exécutif celui de pourvoir à leur nomination, premier ministre énoncer une toute autre théorie
réduisant ainsi le vote du parlement à celui d'un sur la question lu devoir duit parlement. Je n'ai
aitoiate, n'attribuiant nulle initiative au parle- jamais émis le principe que le parlement fût tenu
ment, nulle responsabilité à l'Exécutif. Ait con- d'agir automatiquement sur les questions de son
traire, je prétends que le peuple canadien a droit ressort, et jamais, je l'espère, je ne serai forcé d'en
le -demander compte aui gouvernement des nomina- venir à prétendre que nobs devions disposer d'une
tions aux charges judiciaires, du nombre des juges, question quelconque sans délibération, sans discré-
le leur caractère, de l'augmentation de dépenses tion, sans responsabilité. De fait, ma théorie sur

créée par ces nominations ; et jamais jusqu'ici aucun ce point est si diamétralement opposée à celle du
gouvernement n'a songé à se soustraire à cette res- premier ministre, qu'à moins de suspendre l'étude
ponsabilité, chaque fois qu'il a dû rendre compte de cet itemjusqu'à ce que les rapports en question,
au peuple de sa conduite à cet égard. A tort ou à ceux du procurieur géigral et du juge de comté,
raison, je dois dire que c'est la première fois que aient été déposés sur le bureau, je prendrai la
l'honorable ministre énonce la doctrine contraire. responsabilité de proposer une résolution indiquant

Le solliciteur général n'a apporté ici du ministère toute la force de mon opposition à la proposition
de la Justice nulle théorie semblable. Vous vous avancée par le premier ministre.
rappelez, M. le président, que l'honorable sollici-
teur général a déployé tous ces efforts pour établir Le PREMIER MINISTRE: L'honorable député
la nécessité de ce crédit, et les motifs qui le pous- est bien libre d'agir comme il l'entend, mais, comme
saient à demander un crédit pour cette charge. Il quelques jours à peine nous séparent de la fin de la
n'a pas affirmé, à l'exemple du premier ministre, que session, je suggérerai à mon honorable ami qu'il
du fait que la province avait porté le statut en pourrait tout aussi bien remettre sa motion à une
question, il savait nécessairement que le parlement autre phase du débat. J'ajouterai ceci: lorsque
dût pourvoir à la dépense qni en découle. L'hono- cet item se présentera pour l'adoption en dernière
rable premier ministre doit comprendre toute épreuve, je consentirai à ce qu'on laisse au débat la
l'énormité de cette doctrine. Si les provinces n'ont même attitude qu'on lui accorde aujourd'hui en
nulle responsabilité, si elles peuvent créer des char- comité.
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Sir CHAR LES-HIUBERT TUPPER: Je me corps judiciaire, doiventremplirleurs devoirs d'une
rends au désir du premier ministre, à la conditioninanêre indépendante, dans les limites de leur
qu'il vient de ientioner. Je ne désire pas stipulere la
d'autres conditions, mais, toutefois, je veux lui <iscusiii actuelle, que tous les corps législatifs
rappeler de noiveau combien il importe de faire provinciaux doivent être censés juger en meilleure
dé p oser sur le bureau de la Chambre les deux rap- connaissance de cause ci, leur propre situation que
ports dejâ mentionnés, ceux du procureur général nous sommes censés le faire. Voil la théorie qui
du anitoba et du gde comté. s, telle étant la téie--que mon

jugehourabe atOi doit accepter-je prétend$ que dlu
Le PR EMIER MINISTRE : Certainement ; ces moment qu'on nous transmet un statut stipulant

rapports sont sous simple forme de lettres, et je les la création d'ou tribunal et la nomination d'un
déposerai sur le bureau demain après-midi. juge supplénentaire dans une province quelconque,

Sir CHIA R LES-HIBBER TUPPER : Un hono- le gotenen t a le devoir d'acceptercestatut
rable puté vient e e remettre les statuts aux- co e pree pri fae du besoin la popla-

rabe dîmu vint ic it reette ia satus (IX tion de cette prov<inice ;et je pose cii pricipe (le
quels j'ai fait allusion, et qui avaient échappé à
l'atteition le l'honorable premier ministre, les
Statits revisés de la. province dc Québec. L'article (le revoi1 tter cu doute la légitimité (e ce statut

232: cntîuiti coe-nprovincial. à monins qtt'il nle blesse d'uîie façont2323oquante le sens le pcusoélénieuitane (it droit. Je
Lorsque par maladie, suspension d'office oit autre cause, ne sache pas (le nous puisnioits suivre d'autre règle

ui juge est véritableineIn empêclhé de remplir ses tounc- ue celle-là. Or, l'lîotoralde dputé a dans une
tions, tu iiuge supplhn ut de li tour peut être nommé pour cette
ui temps déterminé nu pour le temps que dure l'inca- citdiimesure l ce attitude.
incité <lu juge titulaire, et dans ce "derier cas, les fonc-
tions du juge suppléant cessent du moment que le titu- Su' CITARLES-II E TUPPER Les motslaire reprend l'exercice de ses fonctions, oit qu'un juge .,
permanent est nommnité à sa place. tin ijue le

Le MINISTRE DE LA MARINE ET 1ES
PE('HERIES: A quelle époque cette législation Le PREMIER MINISTRE A moins de prou-
a-t-elle été adoptée ?er que notre attitule est cui

bIc dIépté n'a pas le drioit (le tînîts imputer a crimte
Sir CHAEL ES-HIBBER'T TUPPER: L'ex- cctte attitude ; il doit accepter le statut provincial

procureur général de Qnuélec lte <lit que le statut cente i'expresion con-enable et exacte îles besoins
en question fut dabord adopté ei (le la provice. Mais, sécrie-t-il Pourquoi tan8t <le

jug1ies ? -je le répète, il nîest lias loisible à l'hoift-
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESralle iéputé llévoquer en dotte la légitimité (u

PCHERIES: Avant la confédération, c'est cerque statut provincial. La création tles t'iL
je pensais ;, car il est évidemmnent imipossible qu'une nuaét

je~ ~ ~ ~ ~i Cînts u i s vi ete nur1 isse ait't atiibe par les Pèt-es <le la Confédération aux
presciti lgislatve de cette atue ait étVoillapopositionque
portte dépuis la Conîfédération. Elle eût été ut ance ; mais s'écrie l'liuorale député c'est la
revoquee. pi re fois que cette doctrine est proclamée ici

'M. (-ASG RAIN : C'est une des dispositiois i bien 1 M. le p-ésident, je ne crains pas de le
iiserites le nouveau aux derniers statuts refondus cie (tuan cette questionirt'endra sur le tapis,
île la province le Québec. en SS7. je sci n inesure (le convaincre lioiirable délîiité,

eni iiiappuyanut sur le r'apport officiel (le tios dlébats,
LE 'MINISTRE DE LA MARINE ET DESque octrine (ue jai énoncée n'est las tielie,

P ICH ERIES: Nulle législature n'oserait décréter is quelle a été mainte et mainte fois proclamée
une législation de cette nature, aujourd'hui. par ses piédlcesseurs titi inistère (le la Justice.c Mais, s'est dlemtandé l'hîonor'able député: pourquoi y-

Le PREMIER MINISTRE Je ne puis nie i aurait-il deu\ juges dans ce ilîstriet ? 'Jen ignore
plaindre dlut ton îles observations de l'ondabe moi-même les raisons ; toit ce q tic je sais, e'est (ue,
député dle Pictou (sir Chtarles-Hibbert Tupper'), et île prime abord, les auteurs de cette loi sont eiiîeil'
je serais disposé à abonder dans son sens, imiême lettre situation que je ne le suis (e bien apprécier
dans une large mesure. Mais le malheur est que les circonstances et les besoins dl leur province.
dans le iioiieit, nous ious trouvons en présence de Si loiorable député pouvait (lire i bin droit
cette disposition particulière (le la constitution, Cette législation est nîe énormité, elle constitue tn
dispositioin d'nie nature gellenent insolite, et exercice illégitine de la. discrétion dévolue à la
li uie saurait se concilier avec le principe fonda- législature, équivalant à ite fraude ot à qtelque

mental. Le principe fondamental sur lequel nous chose d'analogue alo's, sans (otte, je dirais que
sommes touas d'accord, veut que la législature a qui le parlement, <ais sa sagesse, a le <lenoir d'iîter-
incombe lt respousabilité <le décider du nombre des venir, et qu'il doit s'abstenir de confirmer une
juges et île leur nomination, pourvoie aussi à leur semblable législation. Mais à moins de prouver
traitement. 'Mais telle n'est pas la loi actuellement cela, l'hono'able député, avec le sens logique et la
en vigueur, ni la disposition <le notre constitution, tournure 'esprit judiciaire qui le dîstinguet,
qui attribue a une législature le droit de déter- devra convenir (lue l'attitude adoptée par le gou-
miner le nombre le juges dont la cour se composera, ve'nement est inattaquable.
et impose à une autre législature le devoir de
nommer ces juges. Je dois dire ceci à l'honorable Sir CHARLES-IBPERT TUPPER: A'tout
député de Pictou, à titre de proposition de droit bien considéré, je'dois avouer au premier ministre
connun, nécessaire au paisible et harmonieux q u s tie sonmes pas loin de nous entendre sur
fonctionnement de la constitution : c'est que tous la qînestioa débattue. Je ae trouve guère natière
les corps. de l'Etat, le corps législatif comme le a critiqte dans ce qu'il a dit au sujet de la preuve

p. LsupeRhs.
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prima fa1ie. Mais supposant que les rapports en
question, quand ils seront déposés sur le bureau de
la Chambre, constituent une preuve prima Jacie,
telle qu'elle apparaît aux yeux du premier ministre,
et que rien ne prouve, au cours du débat qui s'ensui-
vra, que ces rapports soient erronés, alors, je dois
dire que je scra.s disposé à accorder aux autorités
locales le bénéfice du doute.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEÊCHERIES: Le fardeau retombe sur vous.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: La pré-
tention contre laquelle je m inscris en faux est à
'effet que l'exécutif ne doit exercer aucune discré-
tion. Je dis que nous devons user <le discrétion et
porter la responsabilité de nos actes.

M. DAVIN: Si l'interprétation dle l'honorable
premier ministre est exacte, pourquoi le procureur
général lu Manitoba enverrait-il un rapport, et
pourquoi serait-il jugé également nécessaire de nous
faire expédier le rapport du juge? Il devrait être
suffisant que la ligislature du Mlanitoba eût ligiféré
dans ce sens.

Le PREMIER MINISTRE: C'est précisement
le cas.

M. L.ARIVIÈRE : Nul ne m'accusera de syn-
pathie envers les autorités locales du Manitoba ;
cependant, je crois que si cette question eût été
convenablement soumise au comité, nous n'aurions
pas été obligés d'y consacrer un temps aussi long.
Au Manitoba, ious n'avons que deux catégories de
juges. Nous n'avons pas, comme dans les autres
provinces, divers tribunaux : la cour Suprême, la
cour Supérieure, la cour de Revision, etc., mais nous
avons la cour dlu Banc de la Reine, composée de
quatre juges. qui sont obligés d'exercer leur jurdic-
tion sur toute la province, laquelle est subdivisée
en trois districts judiciaires. Nous avons aussi
cinq juges <le cour <le comté ayant juridiction dans
les diverses subdivisions de la province. Mais il
ne faut pas oublier que la juridiction de ces juges
de cour de comté s'étend jusqu'aux causes <le $500.

Le PREMIER MINISTRE : $400.

M. LaRIVIÈRE : En conséquence, la plupart
des causes relèvent de leurs attributions. Ils agis-
sent aussi comme juges en vérification, et dans
quelques districts, ils agissent dans les procès cri-
minels de peu d'importance, de sorte que nos juges
de cour de comté ne peuvent être comparés aux
juges de cour de comté des autres provinces, en ce
qui concerne l'étendue de leur juridiction. Main-
tenant, il est vrai qu'à\ en juger par le chiffre de
notre population, nous paraissons avoir un plus
grand nombre de juges que celui auquel nous avons
droit. Mais il nous faut prendre en considération
le fait que notre pays n'est que partiellement colo-
nisé ; que les distances sont longues, et qu'afin
d'éviter des inconvénients à ceux qui sont obligés
d'avoir recours aux tribunaux, nous avons été obli-
gés d'établir plusieurs circuits qu'il faut desservir.
Je n'ai pas eu la bonne fortune d'entendre les
remarques de l'honorable solliciteur général, mais
je sais que dans la partie nord du district judiciaire
oriental où le juge Walker a juridiction, le juge de
ce tribunal est surmené. Son district comprend la
ville de Winnipeg qui, à elle seule, lui donne au-

61J

tant ie besogne qu'il peut en expédier, et la consé-
quence en est que pendant plusieurs termes, il a été
obligé de demander au j tige de la section centrale du
district oriental de se charger de la cour dans la
partie rurale de son district. Cela augmente beau-
coup le travail <lu juge Prudhomme quui a fait une
partie le la besogne <lu juge Walker. Je ne suis pas
surpris d'apprendre que le gouverneient local du
Manitoba ait demnanulé an gouvernement fédéral la
nomination d'un juge supplémentaire. J'ignore qui
sera nommé, et je ne suis nullement intéressé à cette
nomination. Le fait est que le territoire de ce juge
est presque entièrcîîemet en dehors <le mon collège
électoral, imais je connais les faits, et je dis qu'en ce
qui concerne le Manitoba, vu le petit nombre de
juges que nous avons en proportion (le l'étendue de
cette province, et même en proportion <le la poYpu-
lation, nous ne pouvons être surpris du fait que l'on
a demandé la nomination d'nu juge supplémentaire.

M. SPROULE: Je n'aurais pas parlé sur cette
question, si le premier ministre n'eût déclaré que
le principe qu'il expose a été appliqué à inaintes
reprises par les ministres de la Justice. -J'ai coin-
pris qu'il voulait <lire par là que l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord reconnaît aux provinces
le droit le créer des districts judiciaires et de de-
mander un juge, et qu'alors, il est dîu devoir <lu
ministre de la Justice et <lu parlement canadien
et d'obéir à cette injonction et <le nommer un juge.
Je dois <lire que cela ne concorde pas avec mon
expérience depuis que je suis membre de cette
Chambre.

Il y a un certain nombre d'années, lorsque j'ai
inoi-même demandé la nomunation d 'un juge addi-
tionnel dans notre comté, l'honorable sir A. Camp-
bell, alors ministre de la Justice, a soutenu que
bien que le juge doyen eût ceconmanidé, comme
étant nécessaire, la nomination d'un autre juge, et
bien que le barreau eût demandé la nomination
d'un autre juge en alléguant l'encombrement de la
besogne, cela ne pouvait le justifier de faire la
noination, vu qu'il lui fallait obtenir par lui-
même des preuves satisfaisantes qu'il était impos-
sible pour un seul juge d'expédier toute la beso-
gne. Pour ces raisons, il a retardé pendant deux
ou trois ans la nomination qui, enfin, a été faite.
Je me rappelle en avoir appelé au très honorable
sir John-A. Macdonald, au sujet de cette affaine, et
il a soutenu que le ministre de la Justice devrait
être seul juge de l'opportunité de faire ou de ne pas
faire la nomination. Je me souviens aussi que feu
le très honorable sir John Thompson a fait une
réponse semblable en cette chambre. Je pi-étends
donc que le principe invoqué par le premier ninis-
tre (M. Laurier) n'est pas celui qui a été appliqué
jusqu'à présent. Mais-si la prétention de l'hono-
rable ministre (M. Laurier) est juste, pourquoi le
ministre actuel de la Justice (sir Oliver Mowat)
qui était procureur général de l'Ontario, il n'y a
qu'un an, a-t-il fait passer une loi limitant le nom-
bre des juges ? Autrefois, la loi provinciale pour.
voyait à la nomination d'un juge doyen et d'un
juge puiné, dans chaque comté, niais sir Oliver
Mowat a constaté que les demandes de la part des
juges et du barreau étaient si nombreuses, que cela
menaçait de dégénérer en abus ; quel'on nommait
un trop grand nombre de juges, et en conséquence,
il a fait adopter une loi décrétant que dans tout
comté ayant une population inférieure à 80,000
habitants, il n'y aurait qu'un seul juge. Si vous
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appliquez ce principe, et si vous prenez 80,000 pourvoyant à la nomination d'un certain nombre de
habitants comme base (le la nomination d'un juge juges-constituant une cour d'une façon quelconque
àu Manitoba, qu'est-ce qiue nous constatons ? La et fixant un quorum particulier, alors, à mon avis,
populiation du Manitoba est d'environ 200,000, et après avoir omis de désavouer la loi provinciale, il
lorsque cette nomination aura été faite. il y aura là ne peut logiquement annuler cette législation pro-
six juges de cour de comté, lesquels d'après la loi vinciale par une manSuvre indirecte qui consiste-
(le l'Ontario devraient desservir une population de rait à refuser le pourvoir aux appointements des
400,000 àimes, plus du double de la population juges additionnels.
actuelle du Mlnitoba. Je suis étonné de voir le Si une loi imprévoyante faisant peser un fardeau
ministre actuel de la -Justice (sir Oliver Mlowat) trop lourd sur le trésor fédéral sous forme de traite-
consentir à une proposition (le cette nature, car ments (le juges est passée par 1une législature pro-
c'est lui (lui a mllis un frein i cet ablus dans l'Onta- viiciale, alors, pour l'exécutif fédéral, le meilleur
rio. 31aintenant, sir Oliver 3owat s'en vient au moyen deprocédcrest dexercersonpouvoirsuprême
parlement fédéral, sans avoir au préalable acquis et (le désavouer cette législation. A mon sens, cela
d'autre source la certitude que la nomination est semble être la manière logique et constitutionnelle
nécessaire; il pose en principe que dès qu'in ogouver- (le triompher de la difficulté dont on a parlé. Cela
nemlient provincial établit un district judiciaire, il mue semble être une solution pratique du problème
faut lii obéir et nonmner un juge additionnel. posé par la lettre (le notre acte (l confédération,

dans sa répartition (les pouvoirs fédérauix et j>ro-
1. RUSS E LL : Te ne puis voir aucune inconsé- vinciaux. -le dois dire qti le précédent cité par

quence dans l'acte du ministre actuel le la Justice l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
(sir Oliver Mowat) auiquel l'honorable député (M. Tapper), li sujet de la magistrature (le Quiébec
Sproule) a fait allusion. )ans l'un des cas, alitnut n 'a laissé assez froid. Je ne suis pas au courant
quie je puis comprendre, le ministre <le la Justice, (le la loi qu'il a citée. Pour parler franchement, je
alors qu'il était premier ministre de l'Ontario, a î'en avais jamais entendu parler auparavant, mais
jugé à propos de passer une loi pour limiter le d'après ce que jeu ai entendu lire, je vois quelle se
nombre des juges. Je suppose que la raison pour bone à décréter que dans certaines éventualités, (les
laquelle il a fait adopter cette mesure, c'est qu'en juges puînés peuvent être nommés, et elle ne rend
l'absence d'une loi limitant le nombre des juges, pas la noiniiiation (e ces juges nécessaire à la cons-
l'exécutif fédéral serait obligé, dans le coîurs naturel titation de la coli. Si la législature île Québec
îles choses, de continuer à faire des nominations avait rendu la nomination (le ces juges nécessaire à
pour remplir toutes les vacances prévues par l'ami la constitn-tion de la cour, et si l'exécutif fééral
cien statut provincial. Dans le cas actuel, son n'eût pas pourvu aux appointements (e ces juges
attitude est la mine, et comme la législature pro- pîinés, alors, il eût été impossible dexpédier la
vinciale du Manitoba a eu quelque sorte constitué besogne Jîdiciaire dans cette juridiction, tant que
une couir, l'exécutif fédéral est aujourd'hui tenu de l'exécutif fédéral n'aurait pas agi, et je crois qîe ce
faire les nominations reqjuises. Il me semble que serait pour le moine forcer la note dans l'interpré-
c'est la seule maniere d'interpréter exactement la tation (le la constitution du pays que d'annuler une
constitution fédérale. A mon avis, la théorie émise loi par ce moyen. Je crois que la disposition res-
par l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hib- trictive que le ministre (le la Nlarine et les Pêche-
bert Tîupper) amènerait un état le choses à peu près ries a luise dans sa proposition rend celle-ci parfaite-
semblable à celui-ci. Si ue législature provinciale nent sûre; mais je doute fort qîe cette restriction
passait une loi, comme le font ordinairement les fût absolmiuent nécessaire, vu que le pouvoir (e
législatures provinciales, constituant une cour pro- désaveu me semble être le fi le plus convenable
vinciale, fixaut un quortnum de juges nécessaire à pouir contrecarrer les autonités provinciales, ail cas
l'e'xpélition <le la besogne judiciaire, et si l'exécutif où celles-ci seraient disposées à obérer inutilement
fédéral, usant dle son jugement dans l'exer-cice le le trésor fééral en constituant leur magistrature.
la discrétion qui lui est actuellement concédée,
jugeait ce q uoruni trop nombreux et insistait pour
nommer un nombre de juges plus restreint que
celui fixé par la législature provinciale, j'aimerais
savoir s'il serait possible dans ces conditions
d'expédier la besogne judiciaire de cette jiridic-
tion. Mon honorable ami (sir Charles-Hibbert
Tupper) sait qu'une cour ne peut être convenable-
ment constituée tant qu'elle n'a pas le nombre de
juges fixé par la législature provinciale comme
étant le quorim nécessaire. Il petit se faire que
je me trompe du tout au tout sur ce point, mais je
ne crois pas que les Pères île la Confédération aient
co'uniis, une erreur comme celle qu'ils auraient
commise, s'il fallait admettre la prétention des
honorables membres de la gauche. Ils savaient
très bien, sans aucun doute, ils devaient savoir très
bien qu'au cas où une législature pi o'vinciale s'avi-
serait de passer' une loi imprévoyante concernant
la constitution des cours provinciales, faisant ainsi
retomber des fardeaux inutiles sur le trésor fédéral,
l'exécutif fédéral aurait le pouvoir de désavouer
pareille législation. Mais une fois que l'exécutif
fédéral a laissé entrer en vigueur une loi provinciale

M. SPROULE.

Allocation de retraite au constable Pru-
d'homme.............................. $439 25

M. FOSTER : Mon honorable ami voudra-t-il
expliquer ce crédit ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Cet homme a
servi dans la police fédérale pendant un grand
nombre d'années, et il s'est retiré avant la formation
du nouveau gouvernement.

M. FOSTER : Ce crédit est-il en vertu de la
loi?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : C'est ce que
j'ai compris.

Pénitenciers-Commission pours'enquérir
des affaires des pénitenciers du Canada..$3,000

M. ROGERS: Je désire dire un mot ou deux,
avant que ce crédit soit voté, au sujet de l'adminis-
tration des pénitenciers du pays. En consultant
le rapport de l'auditeur général, je trouve, pour le
pénitencier de Kingston seul, une dépense de
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$120,000 par année, et des recettes pour environ
$3,000 seulement. Pour tous les pénitenciers du
Canada, les dépenses sont d'environ $440,000 par
année, et les recettes d'environ $11,000. Il est dou-
teux qu'on puisse trouver dans n'importe quel
pays une institution pénale qui donne aussi peu
de recette pour des dépenses aussi fortes. Si
je suis bien informé, les pénitenciers des Etats-
,Unis suffisent jusqu'à un certain point à leur
propre , entretien. Dans tous les cas, ils pro-
duisent des recettes considérables. Le peuple
du Canada est convaincu que si nos péniten-
ciers étaient convenablement administrés, on
pourrait les mettre dans une condition plus rappro-
chée de l'équilibre entre les recettes et les dépenses,
et si cette commission a pour but de s'enquérir de
cette question, et s'il en résulte quelque bien, cette
dépense d'argent sera la meilleure que l'on puisse
faire. C'est une chose très ordinaire que d'en-
tendre dire que (les prisonniers amenés devant la
justice demandent à être condamnés au pénitencier
<le Kingston, et non à la prison centrale. Que ce
soit ou non parce que le pénitencier de Kingston
est un séjour agréable, c'est ce que j'ignore ; mais
il y a les gens qui disent qu'ils sont mieux là qu'en
dehors. -Je ne désire pas faire preuve de dureté,
ni donner raison au proverbe : ilait's inhunanity
to man makes comille1n millions 2nourn, niais je sens
qu'il y a quelque chose qui cloche dans notre sys-
tème de prisons, lorsque l'on voit des hommes
commettre le vol pour retourner au pénitencier; et
il y a beaucoup d'exemples de ce genre. C'est là
une question qui devrait être examinée avec soin si
cette commission est nommée.

tous les pénitenciers du Canada. Je crois qu'il
est allé sur les deux côtes du littoral et au Mani-
toba, et il est certain qu'il a visité plusieurs fois le
pénitencier de Kingston. J'aimerais savoir du
solliciteur général s'il a en l'occasion de discuter
cette question avec l'inspecteur, si l'inspecteur a
fait un rapport officiel là-dessus, et si c'est en vue
de quelque recommandation de ce fonctionnaire
que la nomination d'une commission est suggérée,

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne puis
répondre à l'honorable député <le Picton (sir
Charles-Hibbert Tupper) sur ce point. Je n'ai
jamais vu le rapport, si un rapport a été fait par
M. Stewart, qui, je crois, est le fonctionnaire auquel
mon honorable ami fait allusion. Mais en ce qui
concerne le département, on m'a assuré que le
crédit est nécessaire. Cependant, la demande faite
par l'hoiorable député est si raisonnable, que je
crois devoir différer le vote de ce crédit jusqu'à ce
que je mie sois procuré les renseignements.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si le
besoin (le ce crédit n'est pas très urgent, je crois
que l'honorable ministre se protégerait lui-même
en n'insistant pas pour le ifaire voter; car même
dans les ménages les mieux tenus, on est toujours
porté à dépenser l'argent lorsqu'on l'a à sa disposi-
tion.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL: Il ne faut pas
que l'honorable député oublie le fil d'engerbage ni le
fait que nous en avons encore en mains 490 tonnes
qui ne sont pas vendues.

Sir CIIARLES-HIBBERT TUPPER : Le solli- Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je ne
citeur général voudra-t-il expliquer le but immé- vois pas ce que cela peut avoir à faire avec la com-
diat de ce crédit? mission.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Des représen-
tations ont été faites relativement à l'administra-
tion des divers pénitenciers du Canada, surtout
celle du pénitencier de Kingston. En tant qu'il
s'agit de la dépense de cet argent, il n'a pas été
décidé qu'il y aura une enquête ; rias il est très pos-
sible, il est probable, de fait, qu'une enquête aura
lieu au sujet de deux pénitenciers,

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'inspec-
teur des pénitenciers, un homme trèq énergique et
un homme ayant des aptitudes remarquables pour
les affaires, n'est entré en fonctions que depuis un
an ou deux ; et lorsque j'étais à la tête du départe-
ment, je lui ai donné pour instructions de faire
une enquête,très soignée et très minutieuse sur le
fonctionnement et l'administration de chacun des
pénitenciers du Canada. Naturellement, c'était
son devoir <le le faire dans tous les cas ; mais j'ai
appelé son attention spéciale sur la nécessité d'ex-
aminer de fond en comble chacune de ces institu-
tions, lui donnant, autant que je le pouvais, carte
blanche pour suggérer des améliorations. Mainte-
nant, je crois qu'avant de demander cette somme,
l'honorable ministre devrait être dans une position
meilleure que celle qu'il occupe apparemment. Je
ne suis pas du tout opposé à une enquête sérieuse
et approfondie ; mais avant de demander un cré-
dit pour une commission, l'honorable ministre
devrait être en mesure de nous dire quel rapport,
sil y en a, l'inspecteur a fait sur ce qu'il a pu
remarquer jusqu'à présent. Je crois qu'il a visité.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il faudra faire
une enquête quelconque à ce sujet.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je serais
bien aise de voir cette enquête.

Le crédit est suspendu.

Département des Travaux publics-
Pour solder desarrrrages d'abonnement à

des journaux, revues et autres publica-
tions, 1889-96................. .......... 1,450 00

Pour appointements d'un commis de laSe classe omis dans le budget principal.. 450 00

. FOSTER : Je crois que ceci devrait être
expliqué.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): On avait pris dans le département un
certain nombre de journaux dont l'abonnement n'a
pas été payé depuis des années. L'argent est dit et
j'ai jugé à propos de le demander au parlement.

M. WOOD (Brockville): C'est quelque chose
d'inusité dans le département que de devoir d'aussi
fortes sommes pour cela.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Voici les faits : Lorsque je suis entré en fonction,
j'ai constaté qu'un certain nombre de journauk
avaient été reçus d'année en année et n'avaient pas
été payés. Désireux de payer nos dettes, j'ai
demandé l'argent. Si les honorables députés
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désirent que je biffe le crédit, je le bifferai. L'argent
est dû. Je puis donner les noms les journaux, et
je serai heureux de les donner dès mainLeniant.

M. FOSTER . En vertu d'un arrêté du conseil,
il a été conclu il y cinq ans un arrangement
par lequel -le coût des journaux dans les dépar-
temeuts a été réduit. Il n'y a aucun doute que l'on
dépensait trop dans les départements, les sommes
variant entre $1,000 et $1,500, pour les journaux
dans chaque ministère. Après une enquète appro-
fondie, il a été passé un arrêté (lu conseil en vertu
duquel chaque département était limité à une
somme maxima pour cette dépense. Je crois que
c'était $500, et les départements en furent dûment
avertis. Chaque fonctionnaire dans les départe-
mients savait (ue ses abonnements aux journaux
devaient être limités en conséquence. Ce compte a
été envoyé lorsque j'étais ministre des Finances, et
j'ai refusé <'en autoriser le paiement. Si la dette
a été contractée, elle l'a été par les fonctionnaires,
sans autorisation, et ce sonti eux qui devraient la
payer.

Le MINISTRE D)ES ' - .\AUX' PUBLICS:
Les fonctionnaires uit département <'ont informé
que l'ex-ministre des Travaux publies a consenti à
recevoir ces journaux. Naturelleimment, si mon
honorable ami l'ex-ministre des Finances ne dit
que le gouvernement n'avait pas l'intention de
payer ces abonnements, je suis tout prêt à faire
biffeir le crédit. -e n'y ai pas la moindre objection.
Je propose que l'ite<i soit biffé.

M. FOSTER : Lhonorable ministre peut le faire
s'il le désire. Je ne dis pas qu'il doive répudier
aucune lette. Mais lorsque les fonctionnaires diu
départemewnt, en dépit d'un arrêté du conseil,
s'abonneint à des journaux, sans y être autorisés,
alors, je dis que bien que le paiement doive être
fait, il devrait être fait par les fonctionnaires du
département eux-mêmes.

M. SCRIVER: Ce que je ne comprends pas,
c'est que ces comptes n'aient pas été produits
chaque ànnée comme ils auraient dû l'être.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je reçois chaque jour des comptes pour des jour-
naux qui n'ont pas été payés depuis de longues
années, bien que les journaux aient été reçus.

M. WOOD (Brockville): Dans d'autres cas, les
ministres ont reçu de jour en jour des comptes
pour des journaux et des publications périodiques,
mais lorsque ces comptes arrivent, ils sont payés de
la manière régulière.

Le AIINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (M. Davies): L'ex-ministre (les
Finances (M. Foster) dit qu'il a reçu ce compte et
qu'il n'a pas voulu le payer.

M. SCRIVER: Je crois qlue c'est une dette légi-
time, et qu'elle devrait être payée.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les noms des journaux pour lesquels les comptes
sont dus sont comme suit:
Nouvelle-Ecosse-

Le Specta tor d'Annapolis, $4.50; le C00ket d'Antigonish,
$4.50; le Cr itic de ialiffax, 84.50.

M. FOSTER: Pour quelle année?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Jusqu'au ler juillet 1896. de donnerai les noms
ce soir.

A six heures le comité lève sa séance.

L'Orateur suspend la séance.

Séance du soir.

La Chambre se forme (le nouveau en comité des
subsides.

Le MINISTR E DES T R AVAUX PUBLICS : Il Le MIN
ne faut pas( rejeter le blmne sur ceux qui ne le TR I)SRA UXP LISMne fut as ejeer e IIàlie ur eux(lu 'l leTarte) : Avant la séance (le ce soir, j'avais coin-méritent .Si vous les interrogez, les fonction- mencé à lire les noms <es divers journaux dont les
naires le mon département vous diront que l'ex- éditeurs éclamaient u paiement pour lenvoi de
ministre, peut-être en dépit d'un arrêté lu conseil, ces jou-naux au département.
ou d'une convention, a reçu les journaux pour
lesquels cet aigent est dû. Nous, membres (le la M. FOSTER: Je n'ai aucun doute que mon ho-
droite, ne sommes pas responsables le cet étit norable ami a li une longue liste, et il lui faudhait
de choses. L'un et l'autre de ces deux journaux beaucoup le temps pour la lire. Si l'honorable
nous étaient hostiles. Si les honorables membres monsieur est cetain que les journaux omt été
île la gauche s'opposent au paiement, je suis prêt à envoyés de bonne foi au département, je Suppose
faire biffer le crémit. que les journalistes devraient être payés.

M. WOOD (Brockville) : Nous devrions avoir les
noms des journaux. On prétend que $1,450 peuvent
payer pour un grand nombre le journaux et de
publications périodiques, et après les explications
de l'ex-ministre des Finances (M. Foster), je crois
que la Chambre devrait connaître les nioms les
journaux.

M. McMULLEN: Je crois que le crédit devrait
être biffé. Si l'ex-ministre des Travaux publics,
en dépit le l'arrêté dt conseil limitant la somme
devant être consacrée aux abonnements, s'est
abonné île cette manière, c'est lui (lui devrait les
payer. Ceux qui ont envoyé les journaux feraient
mieux de s'adresser à lui pour être payés.

M. TARTE.

M. McMULLEN: Je m'oppose à l'adoption de
ce crédit. D'après ce que nous avons entendu dire
devant le comité avant six heures par les honora-
bles messieurs de la gauche, je crois qu'en justice
pour le pays, nous devrions retrancher cet item.
L'ex-ministre des Finances a dit que par un arrêté
du conseil chaque département avait reçu instruc-
tion de ne pas dépenser plus de $500 chacun pour
îles journaux. En vue de ces instructions, si un
ministre d'aucun département a jugé à propos <le
dépasser cette somme, il enfreignait ouvertement
cet arrêté du conseil qu'il connaissait personnelle-
ment. Dans ces circonstances, je crois que ce se-
rait établir un mauvais précédent que de réunir
tous les fragments des comptes <le journaux accu-
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mulés depuis sept ou huit ans, les réunir en une
seule somme et la voter. Je propose de retrancher
cet item.

M. DAVIN : Je crois que mon honorable ami
n'embarrassera pas son ministre, qui considère que
ces sommes devraient être payées. Je vois par les
quleklues item que le Ministre a lus qu'ils consis-
tent en petites sonunes de quatre, cing ou six dol-
lars ; et les journaux comme le CGasket et autresqui
fournissaient leurs exemplaires au département (les
Travaux publics ne pouvaient rien connaître de
cet arrangement, et ils ont évidemment droit d'être
payés.

Je crois que le département des Travaux publics
est responsable et pourrait être forcé (le payer. La
modicité de la somme, cependant, ferait qu'il serait
incommode pour chacun de ces journaux de pour-
suivre le département, mais en réalité, rien n'empê-
cherait un (le ces journaux de poursuivre le dépar-
tement et (le recouvrer sa dette. Si la motion <le
mon honorable ami est adoptée, tout ce qu'on ferait,
serait de priver ces gens de ce qui leur est légitime-
ment dû, parce qu'ils ne prendront pas la peine de
faire valoir leurs réclamations, qui sont si faibles.
La chose qlu'il conviendrait ce faire, je crois, c'est
d'établir la règle qu'une chose semblable ne devrait
pas se renouveler à l'avenir.

"1. LANGEjIER : Le compte devrait être payé
et porté au débit <lu ministre.

M. McMULLEN : L'honorable monsieur pré-
tend-il <lire que l'ancien gouvernement méconnais-
sait si absolument sou devoir, qu'il laissait venir
des journaux dans ses départements en contraven-
tion d'un arrêté du conseil, jusqu'à ce qu'une somme
de $1,400 se soit accumulée ?

M. FOSTER - Maintenant vous frappez l'an-
cienne note.

M. McMULLEN : Eh bien ! c'est très bien.
J'espère que l'honorable monsieur remplira son
devoir envers le pays maintenant qu'il siège le
l'autre côté de la Chambre, aussi bien que je l'ai
rempli lorsque j'étais là, et lorsqu'il aura fait un
aussi long apprentissage que moi, il le remplira
peu t-être ; or, mon honorable amoi dit que l'ancien
gouvernement avait permis que l'on reçut ces
journaux au bureau, et s'il l'a fait, c'est en
contravention d'un arrêté du conseil qu'il con-
naissait personnellement. S'ils avaient fait leurs
devoirs, ils auraient exigé que leurs employés don-
nassent avis aux propriétaires de ne pas envoyer
leurs journaux plus longtemps, mais ils ont négligé
die rempli- leurs devoirs. Or, je m'oppose à ce
qu'on donne un mauvais exemple <le cette nature.
Nous devrions nous arrêter à ce point, et dire que
dans aucun cas, quels que soient les journaux, nous
ne devrions pas les payer, à moins qu'on ne les ait
demandés.

M. FOSTER : Il y a un bon nombre de journaux
religieux.

M. McMULLEN : Je n'ai aucune objection aux
journaux religieux pas plus qu'aux autres, naisnous
ne devrions pas donner un mauvais exemple en per-
mettant à ces gens d'envoyer leurs journaux, lors-
qu'on ne les demande pas, et ensuite d'en recevoir
le paiement.

M. SPROULE : Je ne blâme pas autant les chefs
du département que je neblâme la loi quipermetaux
éditeurs d'envoyer leurs journaux, soit à un, dépar-
tement soit à un individu, et deles forcer i payer ces
journaux. On ne pourrait exiger que le chef du
département surveille tous les journaux qui y arri-
vent et ait présent à l'esprit le jour oi l'abonne-
ment finit, et renvoyer ensuite le numéro suivant
comme refusé. Si un individu ne fait pas cela, cela
devient un contrat, et il est responsable du paie-
ment du journal après cela. Je crois que laloi <les
contrats en ce qui regarde les journaux est radica-
lenient erronée, et le gouverneument provincial
devrait la modifier. J'ai toujours soutenu, et je
crois que la plupart des gens partageront mon opi-
iion, qu'un éditeur ne devrait pas avoir le droit
d'envoyer ces journaux de temps à autre, et jeter
surl'individu lacharge etla peine de garder mémoire
du jouroù l'abonnement finit, et de renvoyerentisuite
le journal.

Ou me dit qu'ilyta de nonbreu.x cas oi les journaux
sont renvoyés, que les éditeurs n'y font pas attention
et, que le journal continue d'être envoyé, et qu'à la
fin <le l'année on envoie ui compte d'abontinement à
payer. Je n'ai aucun doute que tel a été le cas
ponr plusieurs de ces journaux. Lliabitude semble
régner depluis longtemps, les éditeurs considèrent
cela comme une dette légitime, et je ne crois pas'
que nous devions la répudier. Prenez, par exemnple,
les membres du parlenent. Pendant leur absence
de citez eux, plusieurs journaux arrivent <le divers
endroits, et ceux qui prennent le courrier at bureau
de poste, ne savent pas si Ion s'est abonné ou non.
Il arrive par accident qute deux ou trois numéros
sont retirés du bureau de poste, soit de jouriaux
ou de revues qu'il n'a pas reçus auparavant, ou
d'autres journaux dont l'abonnemment est expire, et
en conséquence, il devient obligé de payer l'abonne-
ment pour l'année. Je peux facilement comprendre
qu'un chef de département a tant de colis de poste
<le ce genre venant dans son bureau, qu'il lui serait
impossible de garder mémoire les dates où l'abon-
nenent expire.

M. McMULLEN : 8i1 fallait un nouvel argu-
ment pour prouver qu'il est du devoir de ce comité
de retrancher cet item, c'est la déclaration que
vient de faire l'honorable député. Il dit virtuel-
lemuent que les journalistes persistent il envoyer
leurs journaux, même après qu'ils sont refusés ;
par coiséq<uent, ce serait ume excellente occasion <le
leur donner une lecon en refusant le payer cet
item. Que les éditeurs comprennent fortmellenient
après ceci, que dans chaque cas où letrs jouriaux
seront refusés par le département, et qu'ils conti-
nueront à les envoyer, ils les enverront à leurs pro-
pres risques. Le ministre dit qu'il n'y a aucun doute
que quelques-uns de ces journaux furent reitusés,
et cependant, les éditeurs persistèrent àles envoyer.
J'impute tout ce blâme aux anciens ministres qlui
ont laissé continuer cette chose de mois en mois et
d'année en année 'dans leurs départements. Ils
refusèrent de remplir leurs devoirs en renvoyant
ces revues, et en épargnant ainsi au pays le paie-
ment de ces $1,400. Je persiste dans ma demande
de retrancher cet item.

M. FRASER (Gnysborougli): Je n'approuve pas
les déclarations à longue portée de l'honorable
monsieur (M. MeMillen). Je comprends comment
il serait utile à ce pays d'envoyer les journaux aux
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ministres le la Couronne; parce qu'ils peuvent
mieux comprendre les besoins du pays par la
presse que de toute autre manière. Voici qu'il
arrive des pétitions demandant de faire certaines
choses dans tun district particulier dans une pro-
vince éloignée, et voici qu'il arrive aux ministres
des journaux (les deux p rtis qjui n'ont ('autre
intérêt que <le représenter les choses exactement.
Les ministres n'ont pas les moyeis <le recevoir
personinellemenmt ces jotrnatix, et conume organes
des besoins <les diverses provinces, je crois qu'ils
devraient les avoir et que le pays devrait payer
ces journaux pour eux. Il y a certains journauix
dont on pourrait se dispenser, mais je ne les nom-
muerai pas.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ces journaux ont certaineinent été reçus de bonne
foi, et il me seumble qu'on devrait paycr l'abonne-
ment. A l'avenir, nous serons responsables et nous
verrons à ce qu'on s'occupe de cette allaire comme
il convient.

M. WOOD (Hamilton) : Il est extraordinaire
que le député dTVoik (NI. Foster) soit celui qui
se pla1ign1e <le l'abus <le ce système d'abonnement
aux journaux. Je crois que l'honorable député
(M. Foster) manque <le loyautté envers son ancien
collègue, qui a été nomnné juge et n'est pas en
état (le se défendre. Il devrait être le dei-r à
essayer dempêcher le paiement de ces petits
comptes.

Le M IN ISTR E DES. FINANCES (M. Fielding):
.Je vois dans ce déba t titi manque <le justice évident
à l'égard le ma propre province. Au conmence-
ment de la disctssion, une liste des journaux a été
déposé devantla Chaimbre,et mon honorale ami (M.
Tarte) a conimineneé il la lire. Or, d'après ce q n'ont
dit les honorables dépités de la gauche, on nous a
laissé entendre que c'est une liste de réclamations
tout à iait illégitimes ont on tnous demanide le paie-
ment. Mon honorable aimîi (NI. Ta rte) n'a pu, dans
sa lecture citer que deux noms le journaux, et il
se trouve que ces deux journaux sont (de la province
de la Nouvelle-Ecosse. L'Un deux est le Specta/or
d'Anmpolis. Il est très injuste à l'égard de l'ho-
norable député d'Ainapolis (M. Alills) que ce jour-
nal soit spécialement désigné. L'autre était le
0aket d'Aiitigoniisi, et le Caket est uit favori
particulier les honorables mîembres <le la gauche.
C'est non seulement titi bo journal conservateur,
mais il prétend être un journal très religieux.

M. FOSTER: Vous feriez mieux de le garder
sur la liste.

Le MINISTRE DES FINANCES: La déclara~
tion de la part le la gauche qu1e ce hon journal reli'
gietux présenterait une réclamation illégale et illé-
gitimne est uie chose qu'en ma qualité de ministre
de la Nouvelle-Ecosse, je suis obligé de ressentir.
Je ne vois pas pourquoi les journaux conservateurs
<le la Nouvelle-Ecosse serviraient de bottcs émis-
saires pour tous les autres, et ainsi je crois que
toute la liste devrait être lue. Mais si l'on doit être
sérieux dans cette affaire, je lois <lire que la proposi-
tion de l'honorable monsieur (M. Nclullen) que cet
iten ne devrtit pas être voté, est une proposition
à laquelle je dois m'opposer. En premier lieu, j'ai
participé à l'inscription le cet itein dans le.budget,
et c'est, une raison pour laquelle je dois l'appuyer.

.M. FRASER (Guysborough).

Nais il y a une autre raison. Autrefois, je devrais
peut être dire dans mes meilleurs jours-j'étais
journaliste, et je ne veux pas voir les journaux
faire un sujet spécial d'attaque de la part des hono-
rables députés (le la gauche. le ne crois pas qu'ils
doivent rejeter le moucheron et avaler le chameau.

M. FOSTER : Votre journal était-il un jot&rnal
religieux quotidien ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Tout journal
auquel j'ai jamais été attaché, était rédigé d'ilprès
le sains principes religieux. Après tout ce qui a

été adopté dans cette chambre avec l'assentiment
les honorables membres (le la gauche, ils ne de-
vraient pas faire si mauvaise figure à cette petite
affaire d'un compte de journal. Même bien (u'elle
dépasse la limite de $500, cependant, si un ministre
<le la Couronne, mais sans prévoyance, a commandé
ces journaux conservateurs et les a reçus, je crois
que ce serait mesquin (le notre part de refuser (le
les payer.

M. WOOD (Bro<ekville): Si c'est une question de
droit, alors on devrait payer ces journaux à même
les deniers publics et non autrement. Malgré toute
mîma déférence pour- lau noble profession dont l'hono-
rable monsieur (M. Fielding) a iait partie, je crois
fermement que pas une seule de ces réclamations
ne devrait être payée, àmoins qu'il ne soit juste de
les payer comme afflaire de contrat. S'ils ont per-
sisté à envoyer leurs journaux au département sans
ordre, alors ils ne devraient pas êt-e payés.

M. WALLACE : Le ministre des Finances (M.
Fielding) n'a pas établi sa cause. Des honorables
meibres (le la droite nous ont (lit (lue l'ancien
gouvernement était très extravagant, mais voici un
comnpte de $1,450 qu'il a justement refusé d'approu-
ver, cependant, et la présente administration désire
le payer, lorsqu'il n'y a aucune obligation légale de
le payer. Ces journaux ont évidemnmment été envoyés
sans ordre, car s'il en était autrement, il n'y a pas
uit seul (les départements le l'ancien gouvernement
qui ne les eût payés. Le gouvernement n'a aucun
droit (le denander*cet argent à la Chambre, àt moins
qu'il ne prouve qu'il y a une obligation légale de
les payer.

M. SONMERVILLE : J'aimerais savoir si l'ancien
gouvernement a refusé <le payer cette somme.

.M. WALLACE : Oui.

M. SOMERVILLE : Il a refusé de payer cette
somme.

M. WALLACE : L'honorable député d'York
(M. Foster) la dit à la Chambre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le savez-vous personnellement?

M. WALLACE : Cela a été dit dans la chambre.

M. FOSTER : Il peut y avoir quelque nalen-
tendu .L ce sujet. L'affaire est venue devant le con-
seil <le la Trésorerie* sur une demande (le crédits
pour le payer, et le conseil de la Trésorerie décida
qu'on ne 'devrait pas le payer à même les crédits
votés pour les dépenses éventuelles puisque le dé-
par'teent avait reçu la part à laquelle il avait
droit. De fait, on ne pouvait le payer à même
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les crédits votés pour les dépenses éventuelles, en papeterie et aux choses à l'usage (es députés.
tenant compte des demandes faites sur le crédit Virtuellement, voici conment la chose se fait. Le
pour l'année. C'est simplement un avis au départe- commis des dépenses éventuelles fait une estima-
ment qu'il ne peut avoir d'argent de cette manière tion (le la papeterie, et des autres choses néces-
et qu'il lui faut avoir recours au parlement pour s.tires aux députés; cette estimation est présentée
obtenir un crédit. au conitédes impressions; et le'comité des impres-

siOns, par soit président ou par un sous-comnité, la
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :revise, et d'il y a es recommandations ou (es

J'ai un certain nombre de journaux qui viennent additions à faire, il les fait. Elle retourne alors
au département, et je ne peux les renvoyer sans les 1 au commis (les dépenses contingentes, et par son
payer. Si nous ne nous décidons pas à les payer, entreise, au greffier de la Chambre qui l'inclut
nous ne pouvons en arrêter l'envoi, et ils arriveront dans ses estimations l)dgétaires; et de ce dernier,
constamment. Toutes choses considérées, il me elle passe chez le ministre des Finances (lui la
semble qu'il serait beaucoup mieux le les payer et revise et l'inscrit dans le budget. Alors, elle
de discontinuer de recevoir ceux qui ne sont pas vient devant cette Chambre et est généralement
utiles. approuvée.

Législation-Sénat-Valises en cuir com-
mandées à la dernière session.........$ 2,150

M. FOSTER : Je voudrais que le ministre des
Finances expliquât cet item.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne sais
pas ce que non honortble ami espère que nous
ajoutions. Je ne peux changer la nature (le ces
valises, et je ne peux changer le fait qu'elles ont
été commandées la session dernière.

M. McDOUGALL : Par qui ont-elles été coin-
mandées ?

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai compris
qu'elles avaient été commandées par le comité des
dépenses éventuelles du Sénat.

M. SPROULE : Pendant que nous étudions cet
item, j'aimerais demander qlui a l'autorité de com-
mander les valises, car nous avons différentes ver-
sions sur ceux qui possèdent cette autorité. Il me
semble que l'entreprise pour les dernières valises
que nous avons reçues était très pauvre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon hono-
rable ami admettra que le gouvernement actuel n'a
pas pu commander ces valises a la dernière session.
C'est une classe d'item qui est du ressort du parle-
ment, et elle est considérée jusqu'à un certain point
comme en dehors de la ligne (l'action <le l'exécutif.
Les deux branches di parlement réclament le droit
(le faire certaines choses volontairement, de leur
propre mouvement, et je crois que cette question
des valises est une de celles pour laquelle le Sénat
consentirait difficilement à accepter notre jugement.
Le comité des dépenses éventuelles (les deux
chambres a l'habitude de suggérer ce qu'on devrait
faire. De cette manière, ces valises ont été com-
mandées en vertu de l'autorité du comité conjoint
des impressions des deux Chambres, et je suppose
que telle a été la pratique du parlement depuis
plusieurs années.

M. SPROULE: J'ai compris que quelques
membres du comité disaient que le comité n'avait
pas d'autorisation de commander, et que ce pou-
voir appartenait à d'autres.

M. FOSTER : Voici la règle qui a été adoptee et
qlui existe encore, je crois, relativement à cette
chambre. Le comité des impressions agissant de
concert avec le commis de la papeterie de cette
Chambre, et de concert avec le greffier et l'Orateur
le la Chambre fait les arrangements relatifs à la

M. SPROULE: Nous sommes aussi loin que
jamais d'avoir des renseignements. Voici la ques-
tion que j'ai posée : qui possède l'autorisation de
commander les valises et de faire le contrat pour ces
valises?

M. FOSTER : Après l'adoption (lu rapport du
comité, le président ou le sous-comité du comité
des impressions fait le contrat. Je crois que la
chose a été en général laissée entre les mains des
deux présidents.

M. McMULLEN: Je crois que cette diiticulté
provient d'une interprétation très étroite des règles
du parlement. Ces règles pourvoient à un comité
conjoint des impressions des deux Chambres. Il y
a quelques années, il paraît que ce comité conjoint
a été virtuellement divisé en deux comités. Le
Sénat s'est arrogé le droit de faire agir par eux-
mêmes les sénateurs composant ce comité ; le sorte
que le sénateur-président est élu par les sénateurs
qui en font partie, et le député-président, par les
membres des Communes dans ce comité.

La partie du Sénat composant ce comité s'occupe
de tout ce qui a rapport à sa Chambre, indépen-
damment des sutres membres du comité ; or, lors-
que les règles du parlement pourvoient à une action
conjointe (les deux chambres, je ne vois pas qu'il
soit juste de diviser ce comité en deux comités.
Les choses étaient dans cet état, lorsque les der-
nières valises ont été commandées, et elles sont
encore actuellement dans cet état. A mon avis, le
comité (les impressions devrait agir conjointement,
et non pas comme deux comités. S'il agissait ainsi,
ces diffic:ltés ne surgiraient pas, et il y aurait dans
cette chambre quelqu'uE de responsable de l'action
de ce comité. Le Sénat s'arroge le droit d'agir abso-
lument d'une manière indépendante de cette Cham-
bre. Il fait ce qu'il lui plaît et il n'y a personne
ici qui soit responsable au parlement pour ce qu'il
fait ou ne fait pas. C'est à cause de cette inter-
prétation sévère des règles du parlement que cette
difficulté a surgi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M.Davies): Ce crédit estle résultat
de l'action conjointe des deux Chambres. En 1894,
le comité conjoint des impressions a fait un rapport
favorable à l'abolition de l'ancien système de four-
nir une valise au commencement de chaque session
à chaque député et à chaque sénateur, et au lieu de
fournir une valise à chaque session, il décida de
fournir une grande valise en cuir aif commence-
ment de chaque parlement.

1938[29 SEPTEMBRE 1896J



M. SCRIVER: Il est très malheureux que le le gouvernement avait adopté pour programme de
choix de ces valises n'ait pas été laissé au comité ne pas accorder d'aide aux exhibitions tenues dans
du Sénat, si l'on tient compte de l'espèce <le valise les différentes localités. De temps à autre, les
qu'il reçoive et le celle que nous recevons. iassociations du Nouveau-Brunswick, de la Non-

i velle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouard, et de
M. SPROULE : C'était justement là mon but presque toutes les autres provinces, je crois. le-

en essayant de trouver où reposait l'autorité, parce mandaient de l'aide pour ces exhibitions, et l'on
que les valises en cuir que nous avons eues sont avait établi la règle que ce gouvernement ne devait
très pauvres. J'ai fait examiner par un juge com- accorder le subventions qu'aux exhibitions qui
pétent ces valises qui nous coûtent $25 la pièce, et il avaient un caractère international ou fédéral. Le
a dit qu'elles ne valaient que $12.50 ou $13 la pièce, système qui existait avant l'adoption de cette règle,
et étaient loin de valoir les valises qu'avait le Sénat lequel consistait à accorder des subventions aux
pour la iême sonlune. exhibitions régionales, donnait lieu à beaucoup,

. d'abus, et un programme contraire fut adopté ; et
Le IINISTRE DE LA MARINE ET DuEu pendant un certain nombre d'années, nous n'avons

PRCHERIES :On nme <it qlue les valises qu'on eu aucun crédit de cette nature. Le gouvernement
nous deimiade de payer aujourd'hui sont très se propose-t-il d'accorder des crédits à toutes ces
bonnes. petites exhibitions régionales ou locales ? S'il en

M. SPROULE : Il y a encore autre chose à ce est ainsi, mon honorable ami s'apercevra qu'on lui

sujet. J'ai toujours regardé la qualité le la pape- fera beaucoup de demandes.

terie qu i nous recevons comme très peu convenable M. WALLACE: A mon avis, le gouvernement
aux lionmes d'affaires. Il y a une foule de devrait expliquer pourquoi il a choisi cette exhibi-
bibelots sans valeur. Nous recevons une iasse tion, qui est évideunient une exhibition régionale,
<le petit papier à lettrv et d'enveloppes, iagnii- pour accorder cette subvention considérable <le
queient imprimiés, qui pour la plupart pourraient $5,000. -Je suppose qu'il y a en ce pays au moins
être utile à des jeunes filles, mais certainement pas cent exhibitions d'automne qui, d'après ce que nous
à des Iommes qui ont atteint notre âge. savons, méritent autant d'avoir $5,000 que celle les

Quelques VOIX Parlez pour' î'Oîîs-îinie. Trois-Rivières. Ainsi que l'a fait observer l'ex-
ministre les Finances, c'était la coutuue, il y a

M. SPROULE :Je crois que nous pourrions quelques années, d'accorder une subvention de
très bien reviser le choix, et obtenir une qualité de $10,000 à l'exhibition qui, cette année-là, devait
papeterie qui serait utile. être l'exp<osition fédérale. L'argent était dépensé

en grande partie d'après les règles posées par le
M. A'lNI ULLEN : Je dois dire que les valises gouvernement, et ces dépenses favorisaient la partie

qui ont été fournies at dernier parlement étaient de la Confédération où l'exposition était tenue.
très mîtauvaises. La valise que j'ai reçue était faite Mais ce n'est pas ici le cas.
en carton solide, et les deux côtés en étaient recou- Il me semble que si vous commencez à accorder
verts dl'unîî morceau de peau le iont<n, et elle ni'était les fa\ eurs à une exhibition ordinaire sans que ce
propre à rien. Si on nous en fournit le semblables soit une exposition fédérale, alors, ià unoinsque vous ne
cette année, j'aime mmieux n'en pas avoir. J'espore puissiez expliquer la chose, vous courez grand risque
que celui qui sera chargé le cela verra à ce <iuI de voir chaque société d'agriculture du Canada
fournisse un article valant l'argent qu'on paie. faire des demandes at gouvernement.

M. lflMVILLE :.Je suis heureux d'entenr c Notu avons à W'oouib-idlge une exhibition qui,
quMon.<li auMVILE: e si hpereu nre ce j'ose le dire sans hésiter, est plus intéressante que

qu'on it at sujet d e at papeterie. Naturellement, celle-ci. Nous ne demandons pas $5,000 ; nous ne
toute cette dépense a ée faite par l'ionorable demandons rien. Nous avons une association flo-
député d'York (M. Foster). Dans mon temps, il rissante, tout est payé et nous avons de l'argent en
n'y avait pasde carnets, pas de porte-monaiet Pas banque, et nous navons aucun besoin de l'aide du
de porte-cartes. Les députés recevaient du papier, gouvernenent.
et l'on tait excusable de nous donner dui papier
pour-i' écriré à nos conitnettants, mais lorsque cela M. DAVIN: A ce propos, je désire faire remar-
coûte au pays le $8,000 à 810,000 par année, je quer qu'il n'y a rien dans le budget pour payer la
m'y oppose. Les honorables membres de la gaut- dette de l'exhibition du Nord-Ouest. Dans le
chle qui soulèvent cette question aujourd'hui, sont budget supplémentaire soumis l'ai dernier, il y
dans l'opposition et font <le nécessité vertu, -mais avait un crédit <le $12,000, pour payer la balance
<le let- temps, ils auraient pu arrêter cela. Si tout (les comptes de l'exposition lit Nord-Ouest, qui
ce papier coloré et le reste a été acheté par l'ancien était une exposition fédérale. La somme due était
gouverneient, il est temps d'y mettre lin. le 814,000, mais, si je comprends bien, $12,000 ont

Je m'oppose formmellemnent à ce que nous dépen- été insérés dans le budget par l'ex-gouverneinent
sions les denis-rs du peuple à acheter toutes ces (lii constatait dans tous les cas que ce montant
bagatelles. Quand bien même l'ex-ministre les était dû et déclarait qu'il prendrait le temps d'exa-
Finances (M. Foster) attrait permis que l'argent lui miner la question de savoir si les 2,000 qui res-
peuple fût dépensé chaque année de cette manière, taient seraient payés. Ceux à qui cet, argent est
quant au présent gouvernement, il est temps qu'il dû appartiennent aux deux partis politiques ; et
adopte une autre ligne de conduite et répudie cette cet argent leur est déjà dû depuis une couple
coutume. d'années.

C'était réellement une exposition fédérale, et
Exhibition de la Vallée du Saint-Laurent l'honneur et le crédit du pays sont engagés envers

aux Trois-Rivières ........................ $ 5,000 ces homies.
M. FOSTER : On adopte ici un programme tout J'espère que mon honorable ami examinera la

à fait nouveau. Depuis un certain nombre d'années, question et verra à ce que ces dettes soient payées.
M. DAvixs.
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Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je n'aimerais pas reconnaitre l'obligation aussi
absolument (lue l'honorable député. C'est une
question qu'il est raisonnable d'examiner, et le
gouvernement est à l'étudier d'ns le but de rendre
justice.

En ce qui a trait à l'autre question, l'honorable
ministre des Travaux publics (M. Tarte) donnera
les explicatigns.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(NI. Tarte) : Je constate que dans ce cas, comme
dans plusieurs autres, je suis obligé <le remplir les
obligations contractées par l'ex-gouvernement.
Dans le présent cas, M. le président-il est possible
que vous ne mue croyiez guère, après avoir entendu
ce qu'ont dit les lonorables membres <le la gauche--
il y a un arrêté du conseil à l'adoption duquel mon
honorable ami a contribué, lequel arrêté accepte
une soumission pour l'ex libition des Trois-Rivières.

M. FOSTER: Combien?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Une soumission <le la somme de $5,000. J'aurai
ici les pièces dans quelques instants.

MN. FOST'ER: Qu'est-ce que veut lire mon hono-
rable ami lorsqu'il parle d'une soumission ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je veux parler d'une soumission pour la construc-
tiou d'un bâtiment.

M. FOSTER : Un bâtiment destiné à l'exhibi.
tion? Un bâtiment fédéral ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

M. FOSTER: A-t-il été construit par les auto-
rités le la ferme expérimentale, comme se ratta-
chant à leurs travaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je <lis avoir trouvé un arrêté du conseil adopté par
l'ex-gouvernernent, lequel s'engageait à construire
un bâtiment aux Trois-Rivières. Je n'ai fait que
remplir l'engagement que l'on avait pris.

M. FOSTER : Je crois que nous ferions mieux
de voir ce document. L'honorable ministre ferait
mieux, en attendant, de laisser ce crédit en suspens.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Très bien !

Statistique générale............ ....... 1,758

Sir CHARLES-IIIBBERT TUPPER: Jedeman-
derai au ministre de l'Agriculture s'il a eu l'oce-
sion d'examiner une demande faite aut nom des
conservateurs de lit statistique des naissances, décès,
et mariages de Halifax. L'un les députés de
Halifax, qui a été obligé de partir, m'a demandé
d'attirer l'attention du ministre sur le sujet. Si
je me le rappelle bien, il y avait deux fonction-
naires: l'un pour la partie protestante, et l'autre
pour la partie catholique. - Ces charges ont été
abolies, et le parlement a accordé une gratification
à l'un des fonctionnaires, et ne s'est pas occupé de
l'autre. Je crois que le département s'est montré
favorable à ce que l'on accordât une gratification

à l'autre, et qu'il a annoncé à l'intéressé qu'un
crédit serait inséré dans le budget comme dans
l'autre cas. Mais je constate qu'il n'en est pas
fait mention.

Dans le cas où un autre budget supplémentaire
serait soumis, j'espère que l'honorable ministre y
insérera ce crédit.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): L'honorable député de Halifax auquel
fait allusion l'honorable préopinant m'a envoyé des
documents se rattachant à cette affaire, mais
l'examen d'autres questions m'a empêché (le les
examiner. Si je comprends. l'honorable député de
Halifax a en une entrevue avec mon sous-ministre
et lui a expliqué l'affaire ; mais mon sous-ministre,
peut-être par oubli, peut-être parce que, à, son
avis, cette réclamation n'était pas fondée, n'a pas
attiré mon attention sur la matière avant la prépa-
ration de ce budget. J'examinerai la question, et,
si cela est nécessaire, je ratifierai l'entente à laquelle
on est arrivé.

Le MINISTRE )ES FINANCES (M. Fielding):
Avant de quitter Halifax, j'ai vu M. Stoker, qui
fait cette réclamation. Je dois dire que sa récla-
mation m'a paria juste, mais il ne m'a pas été
donné de porter la chose à l'attention du ministre. .
Si j'avais pu le faire, le crédit aurait peut-être été.
inscrit dans le budget.

M. FOSTER: Comment s'explique cette addi-
tion à la statistique générale?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Dans
le budget principal, il y a un crédit de $2,500 pour
la statistique, sous l'en-tête " gouvernement civil."
A la page 34 du budget principal, iteni 86, statis-
tique générale, vous trouverez $2,500 pour le dépar-
tement de la statistique, lequel, conue le sait mon
honorable ami, se trouve au ministère deÀ'Agricul-
ture. C'est pour payer le salaire dés commis et de
ceux qui recueillent des statistiques. Je puis don-
ner à l'honorable député les noms les commis et
les détails, s'il le désire, mais la somme s'élève à
$4,258 pour salaire seulement du personnel em-
ployé à cette besogne au ministère, et cela, depuis
quelques années, si je comprends bien. Ces em-
ployés étaient là quand je suis arrivé au ministère,
et il ne m'a pas encore été donné de voir si le per-
sonnel pouvait être diminué.

La dépense ayant été de $4,258 et le crédit ins-
crit au budget' principal n'étant que de $2,500,
représentant l'estimation <le chacun des deux exer-
cices prééédents, je crois qu'il y a un déficit dé.
$1,758, chiffre de cet item.

Je dirai à l'honorable député que lorsque j'aurai
en le temps de m'occuper sérieusement lu départe-
ment et d'en examiner les détails, je pourrai
réduire ce personnel, de telle sorte que je ne serai
peut-être pas obligé de dépenser toute cette somme.
Mais, en attendant, les salaires de ceux qui sont
actuellement employés à cette besogne s'élèvent à
ce chiffre ; et tant qu'il ne m'aura pas été possible-
d'examiner la chose pour voir où je puis faire des
réductions, je ne nie croirai pas justifiable de
demander un moindre crédit.

M. FOSTER: Il est possible que cela soit très-
raisonnable. Je nie rappelle avoir examiné la
chose avec l'ex-ministre de l'Agriculture, et le
résultat de cet examen fut ce crédit de $2,500. Il

1942



s'était arrangé de façon à maintenir les dépenses 1894, et 2,400 exemplaires de la version anglaise.
au-dessous le ce chiffre. Naturellement, mon La version française a coûjé $2,763.47, et la version
honorable ami ne peut pas aujourd'hui opérer sa anglaise, $3,091.12.
réorganisation ; il prévoit simplement ce qu'il lui
faudra peut-être dépenser, mais il est possible qu'il M. W ALLACE : Plus de $3.50 par exemplaire
ne dépense pas tout. pour la version française.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: C'est Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Cela
cela. comprend la traduction.

. SCRIVER : J'aimerais savoir comment, Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Pf-
dans le passé, l'on a pourvu au déficit. D'après le CHERIES (M. Davies) : Je crains que l'hono-
ministre, ce personnel existe depuis quelque temps, rable député, lorsqu'il faisait partie du gouverne-
et ce déficit a dû aussi exister, car il n'y avait qu'un ment, n'ait pas examiné ces choses aussi bien qu'il
crédit <le $2,500. Comment a-t-on conblé le déficit i aurait dû le faire.
dans le passé? Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Pour

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Si j'en 1895, il y a eu 2,400 exemplaires <le la version
crois les fonctionnaires le mon ministère, il a été anglaise, lesquels ont coûté $3,821.93, et 750 exem-
comblé par les crédits semblables inscrits au budget plaires le la version française, estinés à $1,800.
supplénentaire. Le compte n'est pas encore arrêté, mais le bureau

de FlImprimerie Nationale a envoyé une note -à mon
Recensenent du Manitoba......:$1.700 département disant que le coût serait d'environ

M. FOST ER : Est-ce que cela complète la somme
nécessaire pour ce service'? M. WALLACE : La somme de $2,763 pour 750

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M. exemplaires <le la version française est excessive.
Fislier) : Oui. Je dirai que le crédit primitif affecté Si cet ouvrage est nécessaire, et il l'est apparein.
au recensenient lu Manitoba était de $l5,000, dont ment, il devrait en être publié un nombre d'exem-
$5,000 figuraient dans le -budget supplémiientaire plaires beaucoup plus considérable ; le coût n'en
de 1895-96, dans le cas où le coût du recensement serait pas beaucoup plus élevé. Je sais qu'un grand
dépasserait ce chiffre. Cependant, les dépenses en- nombre de personnes ont demandé de nouveaux
traînées par ce recensement, y compris ces $1,700, exemplaires de cet Annuaire statistique, et il leur
seront beaucoup au-dessous du crédit primitif de a été impossible de s'en procurer, l'édition étant
$15s,000. . .épuisée. L'impression (le plusieurs milliers d'exem-

plaires de plus ajouterait très peu à la dépense.
Annuaire statistique..............$3,589.16 Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-

M. McMULLEN : Les honorables membres de CHERIES: Je suis surpris de voir que l'honorable
la gauche, je crois, devraient expliquer pourquoi député iait pas songé à cela lorsqu'il était au pou-
l'on a laissé en suspens les balances (lues en 1894 voir.
et en 1895.

M. WALLACE: Notre attention n'a jamais été
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M. attirée sur cette question.

Fisher) : L'explication( que m'a donnée le chef
de mon département est que les comptes pour l'An- M. SCRIVER : On aurait dû le faire. Cela
nuaire de 1894 n'ont été eivoyés qu'après la pré- indique une grande négligence.
paration du budget supplémentaire <le 1895. Je
dirai que ce compte a été envoyé à notre départe- M. MONK : Il y a ici un crédit de près de
ment par le bureau <le l'Imprimerie Nationale. Le $2,000 pour la traduction en français des i données
livre est imprimé à l'Imprimerie Nationale, et lt statistiques. Je ne nie pas que cela puisse être né-
procédure suivie est que l'imprimerie doit envoyer cessaire, mais il me senble qu'à l'avenir, l'on pour-
l'estimation dut coût que l'on s'attend à payer, et rait trouver le moyen d'éviter cette dépense. Les
cette estimation est prise comme base le l'estiia- données statistiques sont parfaitement bien com-
tion préparée au département de l'Agriculture. prises en anglais, tout comme en français par les

Depuis les dleux, je dois dire aujourd'hui depuis députés de la province de Québec, et il ie semble
les trois dernières années, l'tatnnuaire est devenu qlue l'on pourrait faire quelque chose pour éviter
plus volumineux, et, en conséquence; à l'Impri- ces depenses, par exemple, nommer une commis-
nerie Nationale, on a con'staté que l'impression en sion (le députés. La, plupart des expressions dont

avait coûté beaucoup plus cher que l'on ne y nous nous servons dans notre province en ce qui se
attendait lorsque l'estimation a été préparée. Le rattache n la statistique sont des expressions an-
résultat est qu'il y a eu ce déficit pont- les deux glaises, et en conséquence, ce crédit semble être une
dernières années. dépensed'argent absolument inutile.,

La raison pour laquelle ce déficit <le 1894 n'a pas
été comblé plus tôt, c'est que les comptes arrêtés Quarantaine des bestiaux............. $12,000
n'ont été envoyés du bureau de l'imprimerie qu'a- M. McMULLEN : Je désire demander au mi-
près la préparation du budget suplnttaire. nistre de l'Agriculture quels sont les règlements

M. WALLACE : Conliena-t-on impriméd'exerm- actuels de quarantaine entre le Canada et les Etats-
plaires de l'ouvrage ? Unis.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : 750 Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
exemplaires, version française, de l'Annuaire de Fisher) : Les bestiaux expédiés du Canada aux

M1. FOSTER.
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Etats-Unis sont soumis àune quarantaine de quatre- est des plus difficiles d'empêcher les bestiaux de
vingt-dix jours à la frontière, et ils sont aussi sou- tra verseir la frontière. Il ci a été ainsi depuis des
mis avant leur entrée aux Etats-Unis, à des années, et il en est ainsi aujourd'hui. Je lois
examens d'après lesquels on constate s'ils sont admettre que je ne sais vraiment pas comment nous
atteints de tuberculose. Les bestiaux expédiés des pourrions garder cette longue frontière de façon à
Etats-Unis au ('aiada sont aussi soumis à une prévenir ces empiétements. Je nuis dire à l'hono-
quarantaine le quatre-vingt-dix jours, rable député (Ni. Davin) que to~ut récemment, le

docteur NcEachren, qui est maintenant le vétéri-
M. M'MULLEN :Si je comprends bien, les naire-inspecteur en chef de la Confédération cana-

bestiaux à destination des Etats-Unis sont exportés dienne, a fait un voyage à travers les régions (le
du port de Saint-Jean sans avoir à subir une qua- l'ouest, et qu'il a déposé un rapport traitant de.
rantaine dc quatre- vingt-<ix jours. Je désire savoir cette question et d'autres questions du même genre.
si les cultivateurs du Canada ont le droit d'exporter Ce rapport suggère cert aines améliorations dans
des bestiaux rin Boston aux mêmes conditions, car notre systèmue de quarantaine qui obvieraient à cette
les taux exigés de ce port sont beaucoup o)m0s difficulté dans la mesure dlu possible. J'espère
élevés que ceux que l'on exige sur les steamers qu'avant longtemps-et je ne veux en aucune ia-
canatiens. nière déprécier ce qlui a été fait jusqu'à présent-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Il je serai en état (le rendre un peu plus efficace la
Le MNISRE IE LAGRIULTRE 11 yX protection (le nos troupeaux dlu Nord-Ouest contre

a aucune disposition relative à l'exportation des lpt coiita.ionu du sétail américain.
bestiaux américains <le tout port canadien. Ila
existe une disposition pour l'exportation les bes'- M. WOOD (Hamilton) : Dois-je comprendre que.
tiaux les Etats Unis en transit d'une partie quel- l'honorable 'Ministre (lit qu'au momtent actuel, l'ex-
conue (les Etats- Unis, par le Canada, à une autre portation du bétail canadien est prohibée dfais le
partie les Etats-Unis, ainsi que la chose existe port le Boston ? Il y a quelques jours, j'ai reçu
depuis plusieurs aimes. On permet aux bestiaux u'ne lettre <le l'un les exportateurs de bétail les
exportés d'Europe à destination du Canada de plus importants <le Toronto. disant qu'il en expé-
passer par Portland, sujets à certains règlements et diait le Bostoi moyennant 27s. 6d., tandis que le
conditions du service <le quarantaine des Etats- prix du transport à partir <le Montréal est de 47s.
Unis. Tout dernièrement, le port le Boston était 6d. Il dit que ce commerce prend la route de
aussi ouvert de la même maière aux bestiaux Boston de préférence à celle de Montréal. Ce cor-
canadiens passant en transit pour l'Europe. En respondant a pu se tromper, mais naturellement, le
vertu le l'arrangement, les conditions étaient que ministre doit avoir reçu les informations plus
le chemin le fer Canadien du Pacifique pourrait récentes.
transporter ces bestiaux des parties occidentales du
Can<ida è Boston, par la province de Québec. Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Pareil

Le gouvernement américain exige certaine 'is- arrangement avait été fait par les autorités <les
pection et certains certificats avant que ces bestiaux Etats-Unis, mais vu que le chemin <le fer Canadien
puissent entrer aux Etats-Unis. Vu ces conditions, <lu Pacifique n'avait pas établi à Richford de parc
le chemin de fer Canadien du Pacifique a été obligé à bestiaux convenable pour l'inspection des ani-
d'établir des cours à bestiaux à Richford, première maux, on en a suspendu l'opération jusqu'à ce que
station de ce chemin aux Etats-Unis sur sa ligne ce parc soit prêt. Ce fait s'est produit il y a quel-
le Boston. Après trois ou quatre chargements, le ques jours seulement.

le gouvernement des Etats-Unis a arrêté les expor-
tations, jusqu'à ce que la Compagnie du chemin de M. McM1 ULLEN: Le ministre de l'Agriculture.
fer Canadien du Pacifique eût établi des cours à a dit que les animaux pouvaient être expédiés par
bestiaux, pour les abreuver et pour en faciliter Portland à de certaines conditione. Quelles sont
l'inspection. Dans le monent, on ne laisse pas ces couditions ?
passer nos bestiaux par Boston en transit pour
l'Europe, et Portland est le seul port qui nous soit Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Les.
ouvert pour cette fin. conditions sont, en résumé: qtue le bétail sera ins-

M. DAVIN : On m'informe-j'ignore si l'hono-
rable ministre sait la chose-que l'on fait venir une
foule de bestiaux du Montana dans l'Assiuibo1a
occidentale, de l'ancien fort Walsh à Pointe-Bute,
au sud de Parkbeg. L'éleveur qui m'écrit dit que cela
finira par causer des ennuis très sérieux. Le ministre
sait probablement qu'il s'est élevé des difficultés il
y a quelques années au sud de Maple-Creek, parce
que l'on avait expédié des moutons sans examen.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je ne
doute pas de l'exactitude des renseignements de
l'honorable député (M. Davin), bien que je n'aie pas
reçu de renseignements au sujet de ce cas en parti.
chlier. Je sais que sur toute la frontière du Ma-
nitoba, en gagnant l'ouest, l'on fait passer cons-
tamment des bestiaux aniéricaiis. Les bestiaux
lui paissent sur les deux côtés de la frontière tra-
versent naturellement d'un côté à l'autre, et même
en supposant que les él'eveurs désirent le faire, il

pecté en arrivant à la frontière américaine, et l'on
exige aussi un certificat de la part du Dr Mc-
Eachren, en sa qualité officielle d'inspecteur du.
gouvernement, mais semblable certificat est aussi
donné par lui en sa qualité professionnelle à la.
demande des autorités américaines. Cet arrange-
ment était en vigueur quelque temps avant mon
entrée en fonctions, et j'ai appris qu'il existait, il y-
a quelques jours seulement en faisant les recher.
ches à ce sujet.

M. McMULLEN : Je suppose qu'il est facile de
se procurer ces certificats.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Oui.
Il est du devoir du docteur McEachren de donner.
un certificat en vertu de son entente avec-les autos
rités américaines.

M. SPROULE: L'honorable ministre at-ii sait
quelques représentatiops au chemin de fer Çanadie%
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du Pacifique pour Fengager à établir les améliora-
tions nécessaires pour diriger ce commerce vers le
port de Boston? Si la différeuce dans le prix du
transport est aussi considérable que le prétend
l'honorable député de Hamilton, cela est très im-
portant pour les expéditeurs (u pays, vu que cela
crée la concurrence entre les ports de Portland, (le
Boston et (le Montréal.

Le «MINISTRE DE L'AGRICULT URE : La
Compagnie du chemin (le fer Canadien du Pacitique
est très intéressée au succès de ce commerce, et si
j'ai bi.en compris le vétérinaire inspecteur en chef,
il (lit que la Compagnie dileheniu (le fer Canadien
du Pacifique pousse les travaux avec toute l'activité
possible.

M. FOSTER: Je crois qu'il faut qu'on nous
cxl:lique pourquoi ce crédit considérable est de-
mandé dans les estimations supplémentaires. Je
remarque que l'économie qui paraissait dans les
estimations principales, :70,000 étant demandés
contre $95,000 l'année précédente, a disparu dans
cette estimation. Le compte s'établit maintenant
conue suit: $95,629 pour 1895-96, contre $107, 100
deiaidés pour 1896-97.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
donnerai les informations très succintenent. D'a-
bord, l'hiver dernier, le docteur McEaclren a été
nonuné par l'ex-ministré, vétérinaire inspecteur en
chef pour toute la Confédération.

L'honorable député ignore peut-être, iais beau-
coup (le membres de cette Chambre savent que
depuis un grand nombre d'années, presque depuis
l'adoption (une quarantaine au Canada, le Dr
McEaciren a été l'inspecteur vétérinaire pour la
province (le Québec et les provinces iaritimes.
L'hiver dernier, l'ex -ministre de l'Agriculture avait
pris des mesures pour augmenter ses devoirs et son
salaire ; et par un arrêté du conseil, en date du 9
mai dernier, je crois, M. McEachren a été défmniti-
veinent nommé inspecteur vétérinaire pour tout le
Canada, avec une augmentation de salaire de $1,000
par année. Il en résulte que cette année, nous avons
à pourvoir à cette augmentation. L'ex-ininistre
avait aussi consenti à accorder à M. McEachren
un clavigraphiste, avec un salaire (le $600, faisan t en
tout une augmentation de $1,600.

])ans le budget principal, nous avions un item
concernant la mialadie les animaux de Pictou, et
dans le budget actuel, nous demandons $1,000 pour
payer les animaux abattus par suite de cette nala-
die. L'honorahle député ignore peut-être que dans
la Nouvelle-Ecosse, sévit une maladie d'une nature
assez mystérieuse qui est sous la surveillance (le
l'inspecteur vétérinaire depuis un assez bon nombre
d'année. On a cru qu'en adoptant des mesures plus
énergiques, cette maladie pourrait disparaître, et en
conséquence, (les instructions ont été données pour
en abattre un plus grand nombre que d'habitude.

M. McMULLEN : Quelle est cette maladie ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Per-
sonne ne le sait. Jusqu'à présent, elle a déjoué tous
les efforts de la science vétérinaire, mais elle rend
les animaux impropres à l'alimentation. Bien
qu'elle n'ait pas entièrement disparu, cette maladie
est circonscrite et on ne la laisse pas se pro-
pager. On avait aussi omis lu budget principal
$4,100, qui sont la part payée à la police à cheval

M. SPROULE.

pour les services qu'elle rend dans les territoires,
en surveillant cette frontière dont l'honorable dé-
puté d'Assiniboïa.ouest (M. Davin) nous a parlé.
Il y a aussi une nouvelle station de quarantaine à
Victoria C.-A., pour laquelle il est dû 9380 <le
loyer par année, en vertu d'un contrat signé par
l'ancien ministre; et je suis informé qu'on a pris
possession du terrain avant mon arrivée au minis-
tère.

])urant la présente saison, le choléra a passable-
ment sévi dans l'Ontario sur l'espèce porcine et con-
fornément aux règlements (le la quarantaine, cer-
taines sommes ont été payées pour les animaux
abattus atteints de cette maladie.

M. FOSTER : Quelle proportion payez-vous?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Par-
lant de némoire, je crois que nous payons un tiers
le la valeur (le l'animal, quand il est réellement

atteint, et les deux tiers, quand il est abattu parce
qu'on le croit atteint.

M. FOSTER: Après avoir été abattus sont-ils
absolument hors d'usage ? Ne peut-on pas les
vendre ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Non.
Il n'est pas permis (le les vendre pour l'alimenta-
tion. Quait à la nécessité (le ces $1,500, je puis
dire (Iule j'aurai probablement à demander d'autres
crédits encore, car jusqu'à présent, le ministère a
déjà reçu de s comptes <le ce chef pour une somme
de $3,400.

M. FOSTER : Cette maladie est-elle très
répancu ?

Le NINISTRE DE L'AGRICULTURE: Elle
paraît être très interinittante. Des fois elle paraît
parfaitement enrayée, ct quelque temps après, elle
éclate le nouveau. Durant la saison, plusieurs
cas se sont déclarés dans la province de l'Ontario, et
un assez grand nombre d'animaux ont été abattus.
Les fonctionnaires vétérinaires font de leur mieux
pour empêcher la contagion de se répandre. Dans
ce but, nous aurons probablement à isoler certains
districts.

M. SPROULE : Tous les cas constatés vien-
nent-ils (les comtés d'Essex et de Kent ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Non,
pas du tout. Il y en a eu dans les environs de
Toronto, et quelques cae ont été découverts jusque
sur le marché de Toronto.

M. SPROULE : Je crois que les cochons atteints
découverts à Toronto venaient de l'ouest et avaient
été achetés par un particulier de Toronto-ouest.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
crois que oui, bien que je puisse me tromper. Il y
a aussi une augmentation de $1,000 qui a été néces-
sitée par l'inspection des chevaux exportés en
Angleterre. Je crois que certains chevaux expé-
liés dans ce pays ont été soupçonnés d'être atteints

de la morve, et que cette maladie a même été
constatée chez un ou deux. Il fut en conséquence
décidé d'inspecter toutes les expéditions de chevaux
pour l'Angleterre, afin de constater que la terrible
maladie n'existait chez aucun.
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M. SPROULE : Cette inspection se fera au port consacrer tout le temps d'un pareil fonctionnaire.
de Montréal? Le gouvernement décida en conséquence de lui

donner ce qu'il considérait comme un salaire rai-Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Aux sonnable, pour tout son temps. Un mémoire futports de Montréal et de Saint-Jean N. -B. Il y a adressé au conseil, demandant qu'il reçut $2.500 par
encore une somme de $~30, le montant des comptes année, mais il n'y eut pas de vote sur ce point. Ce
reçus le ces vétériaires nommés par l'ancien qui a été adopté par le bureau du Trésor et le Con-ministre en juin dernier et que j'ai destitues. Ils seil, c'est qu'il recevrait la position, et que sonont envoyé les coiptes pour cette soinime, pour salaire, jusqu'au ler juillet 1896, serait le même, etleurs dépenses, et l'ai été très heureux de pouvoir qu'à partir (le cette date, il recevrait 81,000 (lerévoquer leurs nominations sommairement. Il Y plus, bien que nous ne pussions pas adopter una encore .l,889 pour firais de déplacemnent et arrêté du conseil à cet effet, vu qu'il n'y avait pasdépenses eventuelles. Vu que 2NI. McEachren de crédit affecté à cette fin. Cependant, cela étaitest inspecteur pour tout le Canada, il a fait un parfaitement entendu.
voyage prolongé dans l'ouest, et il sera pIobable- Les explications (le l'honorable ministre, quantmuent oigé de retouruer dans l'Ontario pour étudier aux augmentations, sont satisfaisantes. Dans lela situation et réorgaiser le service dans le sens cas d'un fonctionnaire comnie M. McEachren, onqu'il jugera nécessaire. Tout cela augmente con- a pris pour règle, depuis un certain temps, en pré-si(éra)leient les depenses éventuelles «et les frais parant le budget, <le désigner noninénment ces<le déplacement. eimployes permanents, nommés par arrêté du con-

M. SPROULE : Lhonoale ministre a-t-il et d'indiquer le chiffie de leur salaire. Autre-
vétéri- fois, ils étaient payés à même le crédit général, et

déidles uero nmsarto le paystur f le conseil, en tout temps, pouvait fixer le salairenaires seronît nomumijés par' tout le pays, pour faire le ces emiployés au cliifire qu'il voulait, et le parle-
observer les règlements <le la quarantaine ? Le de e ce

p ment ne savait pas ce qu'ils recevaient. Je croisplan adlopté pair le ministre î)ré'cé(leiit avait Po~~ u'ir c-i o l ~ecet èl ln eia l
but d'éviter les dépenses occasionnées par un vété- puofeseuri nc et s e cettes reges le du
rinaire obligé le visiter tout le pays. L'idée était professeur Prince et de quelques autres, et de de-
<le nomimier des vétérinaires dlans les différentes mander un crédit spécial.
localités, qui auraient pu agir, en tout temps, Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : J'ad-sur un avis dlu bureau central.- mets parfaitement que lans ces cas, il est préférable

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : J'ai d'agit ainsi. Je désire lire encore un imot de cette
étudié quelque peu la question, mais je n'ai pas augentation des apointemients liiuDrMlEachr en,.
encore eu le temps de prendre une décision sur l .le comîprends ce que vient de dire l'honorahle dé.
meilleure ligne de conduite à adopter. pute, <nais je cr'oisqune M. McEaclhren, avait compris

que soni nouveau salaire coimmttencait au ler mars,
M. MeCMULLEN : L'arrêté ninistériel augmen- et le iémioire préparé par l'ex-min'istre, l'autorise a

tant le salaire lui Pr McEachren, pourvoit-il à ce croire que son salaire <levait commencer à cette
que tout son temps soit consacré aux devoirs <le sa date.
position ? Depuis les années, il agit comme inspec- M O J
teur vétérinaire, et en même temps, il est gérant du TER : ,Je ne v-eux pas me prononcer sur
ranche Valdron, dans lesterritoires du Nord-Ouest. ce point, niais l'honorable ministre doit le savoir.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: J .e MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le
l'engagement actuel n'est qu'un raison pour laquelle je dis cela, c'est qu'il est prouvé

extesdire qe 'c . s ard unie mamère concluante que le ministre a promisextenîsionî de l'ancienî. Jusqu<'au lreinier muars a'u I)r.\Mcl' chreiî cette aîugmuentamtion, et il est <ledernier, il recevait $1,500 par année, pour sur- au er en ctte aunt ao, et ile
veiller les quarantaines dans la province le Québec fait, entré nil fonction avait le ter mas, et lu er
et les provinces maritimes, et il n'était pas question cette augmetation lui a été payée.du temps ou <lu travail qu'il devait consacrer à ces
fonctions. Le mémoire <lu miinistie au conseil-car M. FOSTER : Dans ce cas, il mérite certaine-cela n'a pas été adopté par le conseil, bien que! ment d'être payé, miais il était impossible par unce fût un arrangement définitif entre le ministre et arrêté du conseil de lui donner un salaire pourle Dr Mc Eaclren, et qui liait, je crois, le gouver- equel aucun crédit n'avait été voté.
neient, vi que ce dernier était déjà entré en fone- -
tion--décrète que ses fonctions s'étendront à tout M. McMULLEN : Je considère qu'il serait gran-
le Canada, et qlue son salaire sera augmenté de deientà désirer que, quelles qu'aientété parlepassé,$1,000. Il n'est pas question du temps qu'il devra les relations de M. McEachren avec la Compagnie
consacrer à ces fonctions. de ranche Waldron, ces relations cessent entièr

M. FOSTER : L'entente était qu'il devait y
consacrer tout son temps. La grande objection aux
services antérieurs du Dr McEachren était qu'il ne
donnait qu'une partie de son temps à l'inspection,
et qu'il s'occupait en même temps d'entreprises
personnelles, parmi lesquelles était le ranche de
Waldron.

Le gouvernement fut d'avis que ses services
étaient très précieux et devaient être mis à contri-
bution par le gouvernement, et que les besoins du
pays, sous ce rapport, étaient tels qu'il fallait y

ment. Je n'ai pas d'objection à donner à un vété-
rinaire un bon salaire pour ses services, mais dans
l'intérêt du pays, il est absolunent nécessaire qu'il
soit complètement étranger à toute, association
dans le Nord-Ouest, qui pourrait avoir des intérêts
en antagonisme avec ceux des éleveurs du pays, ou
qui pourrait nuire à la santé les troupeaux. Il
pourrait être tenté d'introduire des animaux des
Etats-Unis au Nord-Ouest sans inspection pour
l'avantage du ranche Waldron. Des animaux des
Etats-Unis ont déjà été admis sans inspection, et je
crois que le Dr McEachren ne devrait avoir d'inté-

1949



[COMMUNES]

rêts dans aucune compagnie, afin d'être plus en précédent et le gouvernement actuel pour s'en-
position d'agir équitablement envers tout le monde. quérir de sa nature et la faire disparaître, si possi-
La position actuelle est injuste envers les autres ble, sont très louables ; mais gardo'is-nous d'exa-
raiiclies, et je crois qu'on devrait obliger le Dr gérer le danger et, par là, de dauser du tort. Je
NeEachren a cesser toute relation avec les con- crois qu'il est démontré qlue cette maladie est d'un
pagnies d'éleveurs alini de pouvoir traiter toutes caractère local et qu'elle n'a jamais été considérée
ces comspaginies sur ti pied d'égalité, ce qu'il ne assez sérieuse pour menacer la santé des animaux
peut pas espérer faire tant qu'il aura des intérêts de toute la province, en général. -le lue rappelle
lanus 'ue. qu'il y a quelques années, nous avons appris tout à

coussp que nos animaux étaient exclus du marchéM. SllOULE : Ai-je bien compris qu'oi s'at- des Etats- Unis à la suite d'un décret le Washing-
tend à ce que le Dr Mceachren va donmer tout soi tun. NOUS avons découvert qu'un fonctionnaire
temp/s pounr 6'2,500t par anne J anis laussi ~ avait lu quelque chose au sujet (le cette maladie desavoir sice c(redit comnprend le salaire <lu Dr Sniti, Pictou dans les journaux, et que sanis en connaître
de 'Iorointo, celui <it Dr Cowan, (le Galt, et autres la nature, il s'était lit qu'elle levait être dange-
vétérinaires employes a cette besogiie reuse, et le décret fut lancé. Le gouvernement

Le MNIST'm DE UAGRPICULTURE : Tos lovincial dut se mettre en communication avec les
e autorités <le \\ashington, et je suis heureux de <lireces itemr son)t comprnis dlans ce crédit. Laii-rangiie-

ment conclu entre le ministere et le Dr NcEachre i après une courte correspondance, le malentendu
cessa. Je desire mettre la Chambre en garde contrenie mentionne pas si ce dernier <loit <dnner tout grqilya(.-ple(jltmldedù n-soni temps, et ce n'est pas ainsi que le Dr Mc Eaclhrei le danger

le comprend. Lorsque je smes bureaux, maux <le ictou, sans donner certaines explications.eiredrai coptede ceje visen de die' Il est important <le la faire disparaître, mais je neje tiendrai compte (le ce- que Vient (le (lir~e 'ihonio- vUl'u Iinftsoslinies uel s
raledéut.voudral-is plus qul'*(n) fût sous l'impression qu'elle estrable dlép5uté. d'une nature assez sérieuse pour constituer un dan-

M. SPROULE : Voici pourquoi j'ai parlé de ger pour la santé des animaux les provinces en
cela : jii compris que le Dr lMcEaclren donnait géneral.
des conférences dans une institution de Montréal, Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Jeet avait aussi d'autres occupations importantes. désirefaire une légère r ectification au sujet du crédit
Ce salaire ne serait pas une compensation sthsante de S6,500, et de ce qui a été (lit du Dr McEachlren.
s'il lui fallait consacrer tout son temps à ces fonc- Ce crédit comprend un item lde $333.33 dus àtions. . M. McEaclren pour ses services, Iui ler mars 1896

Il occupe une haute position dans sa profession, au ler juillet 1896. Si on n'ajoute pas quelques
et peut gagner plus que cela. -Je crois que pour con- mots à cet effet, le Dr McEachren ne pourra passacrer tout son temps au gouvernement, il exigerait toucher son salaire pour ces quatre mois, et parun plus fort salaire, mais qu'il peut aussi continuer conséquent, je propose qu'on ajoute
ses occupations actuelles et s'acquitter de la tâche
que le gouvernement exige de lui. Y compris S333.33 pour le Dr McEachren, vétérinaire

en chef du Canada, étant pour augmentation dans ses
. fonctions à partir du 1er mars 1896, conformément auxM. OLIVER : C7e serait triste de voir lii homnme dispositions prises par l'ex-mipistre de l'Agriculture.

de la valeur (lu Dr McEaclhren perdre tout son
temps atu se-vice di gouvernement pour un sa- Lazaret de Tracadie-Omi dans le budget
laire le $2,500 par anniée. C'est un homme pres- principal ........... ................. $600.
que universel. Tout en administrant le raiclie W al- M\. PRIOR: Je désire signaler à l'attention dudron dans le Nord-Ouest, et en gérant la quaran- ministre le l'Agriculture, Fîle aux lépreux de lataine dans l'est, il s'occupe aussi le créer <le l'eu- Colombie-Anglaise. Il y a là six ou sept Chinoisbarras aux colons. S'il doit être à l'emploi du atteints (le la lèpre, dont l'entretien est à la chargegouvernement, il devrait être sous la direction les différentes municipalités. Nous avons demandéexclusive <lu gouvernement. Il ne devrait pas n gouvernement fédéral de se charger de ces
potvoir se servir <le l'autorité du governemen italades, et je ne vois pas pourquoi on ne le feraitpour exercer le la partialité au détriment des autres pas, comme pour les lépreux du Nouveau-Bruns-éleveurs ou les colons, comme il l'a fait par le passé. wtick. Je sais que les arrangements actuels pour

Le 'MINIST RE DE L'AGRICULT URE : L'ex- le Nouveau-Brunswick existaient avant la Conifédé.
Lnse dIsTFinae n'stasRICToU R e ,ex- ration, et qu'aucun arraigemnent-ii'a été fait par laministre <les Fiances n'est pas to t à fait exact, in Colorîbie-Anglaise avant soit entrée dans la Confé.disant qîu'il y a dlans- ce crédit une augmentation clèration. Je' vois aussi qu'uin cas <le l'pre aî été

sur celui de l'an dernier. L'an dernier, le crédit lécouvert à Moistréal. Cela aura peut-être pour
demandé dans le budget principal était de $22,000, déovr( otél el uapu-tepu
et dans le budget supplémentaire, de $8,500. Dans effet didtiuire un plus grand nombre de députés à
etans.le budget supplenttir ire de occupe Dn porter plus d'intérêt aux questions de la Colombie.le buîdget supplémnentaire qui nous occupe eni ce Anglaise et des Chinois.
moment, l'honorable député peut voir un item de
$6,500 destiné à payer le déficit de l'année dernière. Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
Aussi, le crédit général du dernier exercice a été dois dire que personne n'a encore signalé à mon
de 837,143.15, taudis que celui de cette année est attention la questioni dont parle l'honorable dé.
de $34,000. puité (M. Prior). Il y a un point que je désire

expliquer, concernant ce crédit de $18,000 pour les
Le MINISTRE DES FINANCES: Pour éviter besoins généraux de la quarantaine et de la salu-

toute possibilité d'un malentendu qui pourrait brité publique. L'item de $9,703.50 est un déficit
avoir des conséquences graves, je désire ajouter dans l'exercice précédent. L'an dernier, sous ce
quelques mots au sujet de la maladie des bestiaux chef, il a été voté $40,000, comme il est demandé
de Pictou. Les efforts faits par le gouvernement cette année dans le budget principal, mais les

M. McMUmLLE;
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dépenses durant l'exercice se sont élevées à $49,-
703.50, ce qui m'oblige aujourd'hui à demander
cette différence de $9,703.50 pour combler le déficit.
Un autre item de $4,790 est affecté au loyer d'un
remorqueur pourvu d'un appareil à désinfecter,
pour la quarantaine de la Grosse-Ile, jusqu'à la fin
de la navigation, cette année. Cet engagement a
été contracté par mon prédécesseur le printemps
dernier, et il n'y était pas pourvu dans le budget pré-
paré par lui, à la dernière session. L'engagement
a été conclu et est actuellement mis à exécution par
ceux avec lesquels il a été fait, et aucune prévision
n'a été faite pour le paiement. Il y a aussi un
item de $3,000 pour un tug muni d'un désinfecteur,
à Saint-Jean, N.-B., l'hiver prochain. Dans ce der-
nier cas, le travail n'est pas commencé, mais l'enga-
gement a été pris et la promesse donnée par l'ex-
ministre. Cela explique amplement ce crédit élevé
(le $18,000, que je demande en sus du crédit général
affecté à la quarantaine.

Exhibition de la Vallée du Saint-Lau-
rent aux Trois-Rivières.............. $,000O

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis maintenant en état de donner l'explication
demandée par l'ex-ministre des Finances. Un
arrêté du conseil fut passé le 4 juillet dernier accep-
tant la soumission (le F.-E. Verret, $1,130, pour
construire aux Trois-Rivières (les édifices destinés à
mettre les produits de la ferme expérimentale
envoyés à l'exposition. A mon arrivée au minis-
tère, j'ai trouvé cet arrêté, et le 25 juillet, je l'ai
confirmé, en y ajoutant cette somme en plus, et
l'entreprise qui avait été confiée à2 M. Verret a été
transportée à M. Dufresne. -Je n'ai fait que mettre
àexécutionl'engagement pris par mon prédécesseur.

M. FOSTER : Si la question nous avait été pré-
sentée <le cette manière,- je n'aurais pas fait les
remarqles que j'ai faites. Je me rapppelle main-
tenant cette affaire. C'est un arrangement fait par
la ferme expérimentale pour se procurer dans un en-
droit central de la province de Québec, sur les ter-
rains le cette exposition, les édifices pernanents,
où l'on pourrait exposer les produits de la ferme.
Il ne s'agit pas d'une subvention à l'exposition
c'est simplement la construction par les autorités
le la ferme, ou le ministère (le l'Agriculture, d'un

édifice permanent pour les fins de l'exposition, et
cet édifice reste la propriété du ministère.

*Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Les
documents le feront voir.

M. FOSTER: Ce crédit ne devrait pas être
demandé sous cette forme, car il serait de nature à
provoquer des demandes (le subventions pour toutes
les exhibitions. Je conseillerais au ministre de
rédiger l'item à peu près comme ceci: " Edifices
permanents pour les produits exposés par la ferme
expérimentale, sur les terrains de l'exhibition
Saint-Laurent, Trois-Rivières."

Le MINISTRE DE L'AGRICULTUR E : Je n'ai
pas d'objection à accepter ce conseil-

M. CAMPBELL : L'honorable ministre ne pour-
rait-il pas faire construire un -édifice dans la ville de-
Chathanâ? Cela serait très-utile à la population de
l'ouest de l'Ontario, si le gouvernement pouvait y
exhiber quelques-uns des produits de sa ferme.

. 62

M. WALLACE : Je considère que les explica-
tions qu'on vient de donner, ne font que soulever
de nouvelles objections à ce crédit. Il dit : " Pour
contenir les produits exhibés par la ferme expéri-
mentale centrale."

Partout où l'on va, on voit exposés les produits
le la ferme centrale et des autres fermes. et je

considère cela comme très désirable. Ces pro.
duits devraient être exposés à toutes les exhibi-
tions du pays. Mais pourquoi, dans le cas actuel,
demande-t-on une somme de $5,000 pour un édifice
spécial à cet endvroit? Je ne possède aucun rensei-
gnement, niais je suis convaincu qu'il n'y a pas pour
$5,000 d'édifices sur les terrains de cette exhibition
'<ux Trois-Rivières. Nous devons nous opposer à ce
crédit. L'honorable ministre a <lit que l'arrêté du
conseil a été passé le 6 juillet. Je ne suis pas cer-
tain s'il y avait un gouvernement en existence, à
cette date. L'ancien s'en allait et le nouveau en-
trait, et il n'y avait pas d'argent (le voté.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est le 13 ; nous n'étions pas au pouvoir le 6.

M. W ALLACE : Le 12 était un dimanche, et le
nouveau gouvernement est entré en fonction le 13.

M. FOSTER: Quelle était la date de l'arrêté ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Le 6
juillet. Vous l'avez passé régulièrement.

M.a WALLACE : Cet arrêté du conseil a été
passé à une date où le gouvernement n'était censé
faire que les choses les plus urgentes, avant <le
démissionner.

Le ministre des Travaux publics dit qu'il veut
mettre cet arrêté du conseil à exécution, parce qu'il
a été passé par le gouvernement précédent. Il mue
semble qu'il autrait plutôt dû nous <lire que son
intention était de demander un cré-lit <le $5,000,
parce que l'ouvre était méritoire, puisque le gou-
vernement doit prendre la responsabilité de chaque
sou qu'il denande à la Chambre (le dépeuser. Le
fait seul que l'ancien gouvernement a adopté cet
arrêté dt conseil juste au moment de démissionner,
n'est pas une raison suffisante pour que je vote en
faveur <le ce crédit. J'espère que le gouvernemnent
pourra nous donner une raison satisfaisante, pour
demander ce crédit. ce qu'il n'a pas encore fait, et
qu'il nous expliquera pourquoi il veut employer
.5,000 pour exhiber les produits de la ferme expé-
rimentale, à une seule les centaines d'exhibitions
qui se tiennent dans ce pays.

Sir ADOLPHE CARON: Je regrette de voir
que l'honorable député qui vient le reprendre son
siège. n'en connaisse pas aussi long sur la province
de Quéhec que je le désirerais, je regrette atissi de
voir qu'il porte peut-être moins d'intérêt à ce qui se
passe dans cette province qu'il le devrait, vu sa
position d'homme public éminent.

L>s représentants du peuple canadien qui se
réunissent ici, devraient se débarrasser de tout
provincialisme pour ne s'occuper que des intérêts
généraux du pays. Ce n'est pas sans une certaine
surprise que j'ai vu mon honorable ami, l'ex-mi-
nistre des Finances (M. Foster) s'opposer à un
arrêté ministériel adopté par un gouvernement
dont il faisait partie à l'époque de son adoption.
Au point de vue de l'intérêt général du pays, je
puis l'assurer que ce crédit de $5,000 pour exhiber
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les pitoduits de la ferme expérimentale aux Trois- (e même qu'aux Trois-Rivies, mais les citoyens
Rivières est de l'argent bien employé. Cela a été (es autres villes construisent eux-mêmes ces difices
une leeon de choses pour une grande partie de la sans denan<er $5,O00 au gouvernement fdral.
population agricole de la province de Québec qui a L'honorable député les rris-Rivières (sir Adolphe
assisté à ce-tte exposition ; et les citoyens les ''rois- Caron) cherche à nous faire la leçon et nous demande
Rivières et des environs ont eux-mêmes (S e mettre de coté tout esprit dl provincialisdee.
$40,000 pour nous donner une des exhibitions les Le e<iseil pourrait'tout aussi bien s'appliquer à
plus pirfaites que nous ayons eues depuis bien long. lui qu'aux autres. Si c'est à moi qu'il a voulu faire
temps dans la province de Québec. allusion, je déclare que pas um uîeu<bre <le cette

Si loi tient compte de ce qui est dépensé dans h r 'est plus disposé que to n examiner
les provinces maritimes, dans l'Ontario ou ailleurs, sans préjugés les demandes des difié-entes provinces
dépenses auxquelles je n'ai aucune oljectio>n, on du Canada. Lonorable député prétend que ce
voit que ces s5,000 pour exliber les produits de crédit est destiné à la province (le Québeu, elle doit
la fere expérimentalc dans cette partie du pays, l'avoir. Pour lc faire voter pa- la Chambre, on
sont unie bin faible conitributtioni. .c 1sontunebie falle ontibuion devra trouver une mîeilleure raison qule celle-là'. Il

J'ai vu avec plaisir l'htonorable ministre le l'Agri- n'est pas sullisaut <e dire (lue le parlement (le Qté-
culture (N. Fisher) (lemuander ce crédit, qui n'est leu a d emandé beaucoup <le chose. à cette
pas autant sa cottrilbution que celle de mon lono- iitamître qui n'ont pas été accordées, et c'est u
rable ami (M. Foster), qui faisait partie (li gouiver- bienpour le pays qu'elles ne l'aient pas été.
nenient qui la accordé.

,I 'ai été surpris de le voir aujourd'htui s'opposer M. BERGERON Merci
ib1

à cettle contr ult on.

M. FOST ER : Mon honorable anmi (sir Adolphe
Caron) serait encore bien plus surpris d'apprendre
que je nte mity smlîs pas opposé.

M. S :1 ER :M. l'Orateur, j'ai écouté atten-
tiveient les explicatiois quelque peu eIt <brouillées
(le lloiorable député de Trois-R{ivières, à propos
de ce crédit, et j'ai été surpris de voir l'honorale
député o<FYrk (N. Fosterl ne pas faire preuve
dans cette atiairc le sa logiqte habituelle.

J1admets avec lui que ces subventions à (les
exibitios tégiones off-ent de grands inconvé-
nients, et, pour mna part, j'espère qjue le gouverne-
ment y renoncera, car je tte vois pas où il pourra
s'arréter s'il s'aveitture dans cette voic.

i)us les péntibles explications de l'honorable
député dle Trois-ivilres, je ne trotuve aucunebonne
raisoin pour justitier cette dépense. Je suppose
qu'il cherche a la justifier parce qu'il représente ce
coité. mais je te vois pas pourquoi la ville les
Trois-Rivières doive recevoir $5,000 pour son exii-
bition plutôt que toute autre ville de la province
le Québcc-qiue Saint-J ean, par exemple, où il y a

aussi une belle exhibition ouverte à une grande
partie de la province. Comme dit l'honorable dé-
puté dT'Vork (M. Foster) le principe même de ce
crédit est mauvais, et il ne devrait plus être mis en
pratique. J'espère que la Chambre ne sera plus
appelée a voter d'autres crédits cone celui-là.

M. W'ALLACE : Quelle raison a-t-on de le voter
à présent.

M. SCRVER : Vous et votre parti nous avez
mis dans l'obligatiot (le le voter.

M. WALLACE : Mon parti et moi le répudions.

M. SCRIVER : Si on se rappelle ce que l'hono-
rable député (M. Wallace) disait, tout dernère-
ment dans Grey-nord, je crois que nous pouvons
sans crainte dire " son parti."

M. WALLACE: J'espère que l'honorable dé-
puté de Wellington (M. MeMullen) conseillera au
gouvernement de retirer ce crédit du budget, parce
qu'aucune bonne raison n'a été donné pour le jus-
tifier. Il faut un édifice pour mettre les produits
de la ferme expérimentale à toutes les exhibitions,

Sir ADOLPHE CARON.

M. M cMULLEN: Je considère qu'il n'est pas
juste pour l'hoio<ralle député (-M. Wallace) de se
montrer si sévère envers son ancien associé (sir
Adolphe Caron).

M. WALLACE L'hrîonorable député peut-il
nous dire s'il est en faveur de ce crédit ?

M. :1eMULLE : Je vais vous le dire. Mon
h«onorlde ami (M. WVallace) paraît avoir été un (les
dlonas <le la barque politique <le l'aicien réuimne et
avoir é 'té jeté par-dessuts bord. Il sait trop bien
que cette subt1

vention a été votée pour reumporter la
dernière élection aux Trois-Rivières, et il y a quel-
ques années, si on avait cru qu'il allait construire
une salle d'exercices militaires à Woodbrid ge, pour
remporter York-ouest, je ne doute pas qu'il l'eût
obtenu. J'admets, cependant, qu'il n'en a pas eu
besoin la dernière fois.

M. WALLACE: Cet arrêté a été passé le 6
juillet. L'honorable député fait erreur dans les
dates.

M. MeMULLEN: Aujourd'hui que les élections
sont termtiinécs, je troue injuste <le traiter l'hono-
rable député des Trois-Rivières de cette manière.

M. WALLACE : Je suis surpris de voir l'hono-
rable député <le Wellington appuyer cette subven-
tion de $5,000.

M. McMULLEN: Je ne l'approuve pas.

M. MARTIN : Je crois qu'il n'est pas juste de
voir les grandes provinces recevoir des subventions
fédérales pour leurs exhibitions, pendant que les
petites provinces sont obligées de faire les leurs
avec des subventions provinciales. Si on ouvre la
porte à de pareilles demandes, j'espère que le gou-
verneient traitera toutes les provinces sur le même
pied. La ferme expérimentale est d'un grand avan-
tage pour l'Ontario et Québec, et cela devrait être
sutiisant. La province d'ou je viens n'a pas de
ferme expérimentale, et est très éloignée de toute
station agronomique, et on devrait remédier à un
pareil état de choses.

Tous les ans, le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard vote $2,000 ou $3,000 pour les exhibitions
dans cette province, et à moins que le gouverne-
ment fédéral ne soit disposé à voter une subven-
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tion à cet effet à chaque province, je crois qu'il M. -cMULLEN: J'aimerais savoir si la pro-
ne serait pas juste de voter la somme actuellement priété du gouvernement à Ottawa qui servait de
demandée. J'espère aussi que l'honorable ministre magasin militaire et qui est maintenant convertie
de la Marine et des Pêcheries qui représente un coin- en gare de chemin de fer a été vendue?
té important de l'Ile du Prince-Edouard verra à ce
que sa province reçoive aussi une subvention. Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
S'il est prêt à voter 85,000) aujourd'hui, il devra DEFENSE : L'arrangement conclu avec M. Booth
voir à ce que sa province soit traitée de la même est qu'il fera ériger un édifice semblable sur l'autre
manière. C'est un mauvais précédent à établir, côté du canal, ou en paiera la valeur en argent.
niais si le gouvernement a beaucoup d'argent, et s'il
est prêt à le dépenser, qu'il le distribue impartiale- Sir ADOLPHE CARON : L'emplacement est-il
ment. choisi ?

Immigration-Crédit supplémentaire pour
la Société protectrice d'immigration des
femmes..................--................

M. FOSTER: Je crois que cette somme est en
plus du crédit ordinaire.

Le 3MINISTRE DE' L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Le crédit a toujours été de $l,000. L'an
dernier, il a été diminué à $500, et on considère,
qu'il est insuffisait pour le fonctionnement de l'ins-
titution. On demande qu'il soit porté de nouveau

à 1,l 00

M. FOSTER : Que fait cette société?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Elle
prend soin les immigrantes à len- arrivée dans
le pays. Plusieurs daines le Montréal s'intéres-
sent à cette société qui fait beaucoup de bien. Ces
dames recueillent les jeunes femmes qui arrivent
sans protecteur et les placent.

M. HUGHES: Sous quel patronage est cette
institution ? Est-elle administrée par un conseil ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Oui,
par un conseil composé le citoyens éminents et de
leurs femmes.

Milice-Salaire d'un sous-assistant-ad.u-
dazit généraLl, quartiers généraux-
Ottawa ..................... 1,800

Sir ADOLPHE CARON: Pourquoi ce crédit?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (NI. Borden) : C'est pour payer les
appointements du sous-assistant-adjudant général,
aux quartiers-généraux, à Ottawa; cette place a été
créée par un arrêté ministériel en date du 4 avril.
1896. Je puis expliquer les devoirs de cette charge,
si on le désire-ils sont expliqués dans les ordres
généraux n 27.

Milice-Uniformes, etc...........127,207 50

Nl. PRIOR: J'aimerais avoir du ministre
quelques explications au sujet de ce crédit. La
somme est considérable, et je vois que dans le bud-
get principal, on a demandé une somme de $90,000
pour la même fin.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : C. crédit est destiné aux uniformes
de toute la milice du Canada, en vertu d'un arrêté
du conseil en date du 14 février 1896. Les unir
formes sont commandés, et doivent être livrés, pas
plus que trois mois après le ler octobre 1896, et
être payés sur livraison. L'arrêté est ici, et donne
toutes les explications.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Je ne puis pas dire.

Sir ADOLPHE CARON: Ce choix sera-t-il laissé
au ministre de la Milice?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE Oui.

M. LOUNT: Je voudrais savoir si cette somme
de $125,000 couvre ces contrats qui ont été annulés
récemment-les contrats de trois ans?

Lýe MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : La somme comprend les uniformes
qui doivent être livrés pendant la première année
des contrats de 3 ans.

M. BRITTON - Quelque élevé que soit ce crédit,
j'aurais préféré qu'il fût plus considérable encore,
car le ministre de la Milice est en présence d'une
difficulté, et il vaut autant la résoudre à présent
que plus tard. La politique <le l'ancien gouverne-
mont au sujet (les propriétés de l'Etat, dans les
différentes parties du pays, était bien défectueuse.
,Je parle avec connaissance (le cause de quelques-
unes, et d'après ce qui m'a été rapporté, des autres.
A certains endroits, on a laissé les fortifications
s'en aller en ruines, grâce à une politique impré-
voyante. Ces travaux valent la peine d'être entre-
tenus ou n'en valent pas la peine. Dans le pre-
mier cas, on devrait y voir à temps; et, dans le
second, il vaudrait mieux les raser.

Des personnes plus au courant que moi ont émis
l'opinion qu'il serait plus économique d'avoir un
personnel permanent d'environ vingt cinq ingé-
nieurs dont les fonctions consisteraient à aller de
place en place et y faire les réparations nécessaires.
Je suis aussi convaincu que cela effectuerait une
sé'ieuse économie. Les-murs du fort à Kingston,
les casernes, le tours près du port, sont dans un tel
état de délabrement, que Pi on n'y voit pas imié-
diatement, ils ne seront plus réparables.

Je regrette aussi que le ministre de la Milice
n'ait pas demandé dans son budget un crédit pour
une salle d'exercices à Kingston. L'ancien gouver.
nement, l'an dernier, avait demandé $15,000 pour
cet édifice dont le besoin se fait vivement sentir.
L'ancienne salle a été vendue par le gouvernement
qui en a reçu le prix-environ $5,000. J'ose espérer
que e budget supplémentaire y pourvoira. Si non,
j'espère du moins qu'une autre session ne s'écoulera
pas sans que le gouvernement rende justice à
Kingston, ou sans qu'il ait au moins consacré à une
nouvelle salle d'exercices l'argent qu'il a reçu pour
l'ancienne.

M. CASGRAIN: Je partage l'opinion de l'hono-
rable député de Kingston sur beaucoup de pointe,
en exceptant, bien entendu, les reproches qu'i
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adresse à l'ancien gouvernemet
dépensé (les sommes considérab
aux fortifications de Québec, ni
beaucoup à faire. Je sais que l
élection, on a fait (le nombreuses
fortifications seraient réparées.
(le la ville, en ont grandement b
les répare pas bientôt, ils vont
coup d'autres propriétés (le l'Et
aussi, depuis quelques années, dat
état. Je crois savoir que la v
charger de l'esplanvde qui appar
de la Nlilice, et je voudrais savo
a été fait dans ce sens. Je deman
les crédits demalés, aucune so
à la réparation des murs et les
militaires à Québec. Tons ceu
savent que si l'on retarde enco
coup plus d'argent pour les ren
Sans doute que c'est une ques
soudre. Ces murs et fortificatio
plutôt décoratifs qu'utiles, mais
à lEtat, et il nie semble que le
tenu de les entretenir.

Le MINISTRE DE LA MIL
DÉFENSE: En répouse à l'hono
puisque lui lire que cette année, i
consacrer une somme imiortante
il parle. Il y a u crédit généri
certains travaux urgents peuve
d'après ses remarqlues et cell
député le Kingston, je compren
à Québec et à Kingston les ré
vraient être faites aux fortificat
il faudrait îles soummes considé
impossible de demander au parl
à cette session.

Je me propose d'aller le plus
bec et à Kingston, en compagnie
pétentes, et de voir, par mltoi-mêl
faire ; et j'espère qu'à la prochai
en état de conseiller le gouvernen
à suivre, et que je pourrai aussi f
certaines déclarations sur cette q

Il n'y a rien dians le budget t
nade, et je ne puis pas pronettri
(Ile chose dans le budget suppltn

M. CASGRAIN : Je croyais q
entente entre le maire <le Quél
le la Milice ou le gouverneie
ville devait prendre charge de l
tretenir. Si ce projet était mis
a pas de doute que l'esplanade
manière à faire honneur à Québe
que dans la situation actuelle, i
réparer tout le suite toutes le
taires le l'Etat à Québec, mais
rait le l'entretien de l'esplanade
Je crois que c'est l'entente qui
entre la ville et le gouvernement

Le MINISTRE DE LA MI
DÉFENSE: Cet arrangement
signalé. La Chambre comprend
des dépenses énormes qu'il a fa
ment et accoutrement, il était
année d'affecter une somme i
travaux. Quant à la salle d'exer
la même réponse petit suffire.
cela regarde le ministère des

M. CASGRAIN.

it. Ce dernier a Pour ta part, je désire beaucoup qu'elle soit cons-
les en réparations truite, mais je ne croie pas pouvoir promettre
ais il reste encore qu'elle le sera cette année.
lurant la dernière
promesses que ce8 Sir ADOLPHE CARON Je suis convaincu
Les murs, autour qu'auu ministre (e la Milice, avec le créuit qte

esoin ; et si on ne vote le parlement pour les réparations, ne peut
s'écrouler. Beau. entretenir les travaux militaires (le Québe et de
at, à Québec, sont Kingston, et j'admets avec le tinistre qu'au
ns un bien mauvais motent où le pa s fait des dépenses considérables
ille a consenti à se pour de nouvelles armes et <le meilleurs accon-
tient au ministère trements, il est difficile de demander ait parlement
ir si quelque chose l'argent nécessaire pour ces travaux. Mais je
derai aussi si dans conseillerais q ten dehors du crédit ordinaire
mute n'est affectée affecté aux réparations, une certtine somme fût
autres propriétés votée pour l'entretien des fortifications (le Québec.

x qui les ont vus Il est vrai qu'elles n'ont aucune importance au
re, il faudra beau- point <le vue de la défense, tais leur valeur histo'
lettre en bon état. rique est inappréciable. De plus, dans ut état de
tion difficile à r' lé-abreinent, elles peuvent être une source de
lis de Québee sont danger pour la vie (es citoyens dans ute ville
ils appartiennent comme Québec. Sur la rue Saint-Jean, une partie

gouvernement est du mur tombait et s'écroulait. A même le faible
cr'édit v'oté pour réparations militaires, il est itupos-
silile îd'entretenit' ces travaux en boit état. A

ICE ET DE LA -inston aussi, il y a des travaux qui ont coûté
rable député, je ne e\îot d'argett au goivernenent impérial. Le
1 est impossible de fo't George, s'il était téparé, aurait une grnde
aux travaux dont 'aleur tilitaire et pour cotserver l'aspect histo-

al à même lequel tique dit pays, je croîs qu'tne certaine somme
nt être faits, mais devrait être votée chaque année pour l'entretien
es de lhonorab e le ces travaux.
tds que pour faire
parations qui le- M. LANGELIER Les fortifications (le Québec
ions et aux murs, sont sittées dans la partie de la ville que j'ai l'hon-
rables, et il était neur île représenter, et je dois tdmettre que ce (tue
ilent dle les voter viennent <le dire l'honorable député de Motîno-

rency (\l. Casgrain) et l'hîonorabîle député (les
tôt possible à Qué- Trois-Rivières (sir Adolphe Caron) est patfaitement
de personnes coin- vrai. Ces fo'tifications sont dans iî état lisgra-
tue, ce qu'il y il I cieux, et ela depuis ptieuts atnées.
le session, je serai Il y a années, une partie du mut près (e
ent sur lit conduite la po'te $aiiit-Loui- s'est écroulée, et est restée
aire à la Chambre dans cet éttt. j'ignore pendant combien tetps. Ce
uestioîn. nest qu'ai montent où une élection partielle avait
oncernant l'espla- lieu que nous avons p<t obteni' <le le faire 'épare'.

''il y aura quel- Il y a quelques années, ou a fait beaucoup (e répit
iiçlttit'e. rations àt ces foi'tifi cat ions, maius le travail a été si
u'il y avait en un tal fait qte six on sept ans tprès, lherbe croissait
teet le ministre là où devait se t'ouve' le ciment. Une <les tours est
nt par laquelle la prés <le na résidetce, et je sis qu'elle est ei très
'esplanade 'et l'en- iauvis ordre. J'ai bien peur qu'elle ne s'écrotle

exéui\ , lî' le printemîps prochain. .Je regrette, taxis la blâmuer,àeécution, il n'y
serit épaée lela dée-isioti prise par l'honorahle ministre, etîr jeserait réparée dle

c. Je comprends crois qu'il n'at'ait pas pu faire autrement. Je
l est impossible de crois qu'il est trop tard maintenant, mête si l'ar'
s propriétés mili. gent était voté à cette session, pou faire les tépit
la ville se charge- ratiots potr l'hiver prochain. Les travaux ne
si on la lui cédait. pourraient pas être convenablemet tertinés avant
devait avoir lieu les froids, et je considère que la décision prise par

le mninistre est la meilleure. Ses fonctionnaires
devraient venir à Québec et examiner les travau'ix

LICE ET DE LA qu'il y a à faire. Je me perinetterai aussi îe donner
ne m'a pas été un conseil à l'honorable ministre. Ily a quelques
ra que par suite années, sous le régime Mackenzie, le gouvernement
lln faire en arme- s'est débarassé <'une grande partie de ces pro'
impossible, cette priétés militaires en les transportant à la ville, et je
mportante à ces mentionnerai, entre autres, l'esplanade dont il a été
cices de Kingston, question il y a un instant. Queltues années après
Dans tous les cas, la chute du ouvernement Maekenzie, l'esplanade

Pravaux publics. fut reprise à la ville qui la détenait en vertu d'un
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bail pour un loyer nominal d'une piastre par année,
je crois, mais qui permettait au gouvernement (le
reprendre sa propriété quand il le voudrait. Je
disais donc que quelques années après la chute du
gouvernement Mackenzie, le gouvernement avait
repris possession de l'esplanade. J'étais à cette
époque maire de Québec. J'ignore quelle était la
vraie raison du gouvernement pour agir ainsi, mais
celle qu'il a donnée, c'est que l'esplanade était
requise pour des fine militaires. Mais nous n'avons
jamais pu découvrir en quoi consistaient ces fins
militaires. Depuis, l'esplanade a toujours été en la
possession du pont. Il a depensé de l'argent sur
cette propriété, puis y a laissé croître l'herbe, et
aujourd'hui, elle est dans un état de délabrement
honteux. Quand je suis à Québec, je passe là tous
les jours, et tous les citoyens de Québec savent
comme moi que c'est une honte pour un gouverne-
ment (le laisser ces propriétés militaires dans un
pareil état. Je crois que ce qu'il y aurait de mieux
à faire serait d'imiter l'exemple du gouvernement
Mackenzie et (le transférer ces propriétés à la ville
pour un loyer nominal.

On peut s'en servir pour des fins militaires, par
exemple, pour les revues. Nous n'avons point (le
grandes revues maintenant, les grandes revues ont
lieu sur les Plaines d'Abraham, et cet emiplace-
ment nest employé que pour les petites revues.
L'esplanade était souvent utilisée lorsque nous
avions une garnison nomb euse pour la revue jour.
nalière de la garnison -de ville, laquelle comprenait
plusieurs milliers d'hommes, parce que les Plaines
d'Abrahamn étaient trop éloignées. Mais depuis
que nous n'avons plus de garnison permanente,
l'esplanade n'est d'aucune utilité. Je ne me sou-
viens que d'une seule revue qui a eu lieu sur cette
esplanade depuis vingt ans. Elle n'est d'aucune
utilité pour (les fins militaires, et ne pourrait être
qu'un square public, mais je ne vois pas pour
quelles fins militaires le gouvernement fédéral
pourrait l'utiliser.

Ensuite, il y a une autre propriété que le gou.
vernement Mackenzie a transférée à la ville de
Québec, et que l'ex-gouvernement a reprise; c'est
la propriété connue sous le nom de Champs le
l'Anse. Ces champs sont entre la ville et les
Plaines d'Abraham, et on peut en faire un parc
magnifique. Une partie de ce terrain a été donnée
par le gouvernement Mackenzie pour des fins de
construction, les emplacements ont été vendus aux
enchères et achetés par des citoyens qui y ont cons-
truit des maisons. Mais la plus grande partie de
:es champs pourrait être convertie en parc, et on
pourrait peut-être en faire un des plus beaux parcs
de l'Amérique. Mais on ne peut pas utiliser cette
propriété, qui sert aujourd'hui (le pâturage. La
ville ne peut en tirer aucun parti, parce que nous
ne la possédons pas, et le gouvernement fédéral ne
l'utilise pas, parce qu'il ne sait pas à quoi l'em-
ployer. L'ex-gouvernement a tout simplement
maltraité le conseil de ville. Il n'avait aucune-
ment besoin de cette propriété, et il en a privé la
ville parce que, je suppose, elle avait en le mal-
heur d'élire les députés libéraux. Le gouverne-
ment n'en avait pas besoin pour des fins militaires.
Je crois que ce que le département de la Milice a
de mieux à faire, c'est de transférer cette propriété à
la ville pour un prix de location nominal et pour'
être utilisée convenablement, à condition qu'on n'y
construise pas de maisons, pour qu'elle pût servir
à des fins militaires si les circonstances l'exigeaient.

Maintenant, il y a un grand nombre d'autres
propriétés que je signale à l'attention du ministre
de la Milice et dela Défense. Il ya un grand nombre
de maisons, dont plusieurs sont aujourd'hui inha-
bitées et qui le sont depuis plusieurs années. Il y

1 a l'ancien hôpital militaire qui a servi pendant plu-
sieurs années de palais de justice. Je ne sais pas
qui réside maintenant dans cet hôpital, mais je
sais qu'il n'est d'aucune utilité pour des fins mili-
taires. Il y a ensuite d'autres maisons qui sont
habitées par des officiers qui résident à Québec. Je
crois qu'il est injuste pour la ville que ces propriétés
soient détenues par le gouvernement fédéral. Elles
devraient être vendues aux enchères, et mises sur
le pied d'autres propriétés de manière à permettre
à la ville de les taxer.

Que le gouvernement augmente le traitement de
ces officiers, je crois que cela lui coûterait moins
cher. De fait, je sais que dernièrement. des sommes
considérables ont été dépensées pour réparer quel-
ques-unes dle ces propriétés sur la rue Saint-Louis.

Si le gouvernement ajoutait trois ou quatre cents
piastres par année au traitement des officiers qui
habitent ces maisons, il ferait une grande économie.
Les réparations à ces maisons coûtent très cher.
Je pense qu'il vaudrait mieux les vendre aux
enchères publiques, en faire des résidences privées
et leur faire payer des taxes à la ville. Le gouver-
nement économiserait en agissant ainsi. Je ne veux
pas priver ces officiers de leurs droits acquis, car à
leur traitement est ajouté l'occupation gratuite de
ces maisons ; mais que le gouvernement augmente
leur traitement de manière à leur permettre de
louer des résidences en ville comme font les autres
citoyens, et il y trouvera son avantage. Mais, de
grâce, que le gouvernement comprenne dans quel
état se trouvent ses propriétés de ville, car sans
être prophète, je peux prédire....

M. CASGRAIN : Ces propriétés peuvent-elles
être vendues par le gouvernement, ou font-elles
partie de la catégorie de celle qui ne peuvent pas
être vendues ?

M. LANGELIER Elles peuvent être vendues,
plusieurs l'ont déjà été.

M. CASGRAIN : Quelles propriétés ont été ven-
dues ?

M. LANGELIER : En 1876, le gouvernementt a
vendu une grande étendue de ces immeubles et il en
a réalisé une assez fortesomnie d'argent. Cequia été
fait pour une partie de ces propriétés peut l'être
pour toutes. Je dis que le gouvernement gaspille
de l'argent en conservant ces propriétés, et que
l'état dans lequel elles sont est une tache sur le
progrès de la ville de Québec. La moitié de tous
lesinmeubles dansla haute-villedeQuébec ne donne
aucun revenu à la corporation municipale, et je dis
qu'il est injuste de forcer ainsi la ville à payer une
grande partie des dépenses auxquelles doit contri-
buer tout le pays.

Pour revenir aux observations faites par l'hono-
rable député de Montmorency (M. Casgrain), il fait
erreur en disant qu'on a promis durant la dernière
élection que ces propriétés seraient convenablement
réparées. Pour ma part, je n'ai rien promis, mais
j'ai exprimé l'espoir, et je l'exprime de nouveau
dans cette chambre, que le futur gouvernement
ferait mieux que son prédécesseur. L'état dans
lequel ces propriétés se trouvent est une honte pour
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le gouvernement qui ne les répare pas. J'espère que
le présent gouvernement verra à ce que ces pro-
priétés soient mises dans un état qui lui fera hon-
neur.

Sir ADOLPHE CARON : Lorsque le gouverne-
ment impérial a transféré au Canada les propriétés
militaires, elles ont été divisées en deux -classes.
Les propriétés de la classe " A " ont été réservées
pour des fins de défense, et ne peuvent pas être
vendues. Celles le la classe " B " peuvent être
vendues aux enchères, et pas autrement. Il est
impossible de faire ce que demande non honorable
ami de Québec-centre (M. Langelier). Les Champs
(le l'Anse sont réservées pour <les fins de défense, et
pas un officier, commandant ne peut lire quils peu-
vent être vendus, sauf la partie qui a été transférée
à la ville et divisée en lots., Je dis cela pourl dé-
montrer qu'il y a des propriétés militaires que le
gouvernement canadieni ne peut pas vendre.

M. HUGHE: J'appuierai l'observation faite
par mon honorable ami de Kingston (M. Britton)
au sujet des réparations aux propriétés militaires.
Chaque année, cette question revient devant la
Chanbre et cependant, ces propriétés ne sont pas
réparées. Il y a quelques années, j'ai recommandé
d'attacher à chaque corps permanent quelques me-
nuisiers, quelques macons, un ou deux forgerons
qui seraient chargés de réparer ces propriétés. Si
nous examinons le rapport de l'auditeur général,
nous voyons que chaque année, <les sommes d'ar-
gent considérables sont dépensées pour employer
dans les grandes villes -les ouvriers à la journée,
mais qui n'ont aucun rapport avec le service mili-
taire. Cependant, rien ne parait avoir été fait pour
réparer convenablement ces propriétés, tandis que
quelques hommes appartenant à la milice, et em-
ployés pendant un mois .ou deux chaque année
suftiraient pour faire ces travaux. Les murs inté-
rieurs du vieux\ fort Henry s'écroulent, et plusieurs
tonnes (le pierre s'en sont détachées dans le cours
(le l'année dernière. Une légère dépense faite en
temps opportun aurait empêché cela.

Il y a dans ce crédit un item auquel nous ne
sommes pas encore arrivés, mais dont je désire dlire
un mot. Je veux parler (le la cartoucherie <le
Québec. -Je suppose que les nouvelles cartouches
poi les carabines Lee-Enfield sont fabriquées à
notre cartoncherie de Québec, et j'appelle l'atten-
tion du ministresur le fait que six sur dix font long
feu. J'aimerais que le ministre en recherchit la
cause.

M. CASGRAIN : Je présume que les députés de
la ville et duî district le Québec ne se chicaneront
pas sur ce point. Eh bien ! les murs et les forti-
cations s'écroulent, et le ministre doit être mainte-
nant convaincu qu'ils ont grandement besoin de
réparations. Je peux appuyer ce qu'a (lit mon
honorable ami des Trois-Rivières (sir Adolpe Caron),
en disant qu'il n'y a pas bien longtemps une partie
<lu mur le long <les ramparts s'est écroulée sur
deux ou trois maisons, et que le gouvernement a été
obligé le payer une forte somme d'argent à titre de
dommages. Le ministre se souviendra qu'une
partie du rocher de la citadelle s'est aussi écroulée.
Si on faisait des réparations en temps opportun, ces
accidents'n'arriveraient probablenent pas.

Je comprends qu'il est difficile de savoir si, oui
ou non, le gouvernement du Canada est tenu de

M. LANGELIER.

maintenir et d'entretenir ces ouvrages lui sont plus
d'agréments que d'utilité. D'un atitre côté, est-ce
la ville <le Québec, qui n'en retire aucun bénétice,
qui est obligée le les entretenir ? Je nu partage pas
'opinion le l'honorable député de Victoria (M.
Hughes) qu'une petite somme d'argent dépensée
chaque année serait suflisante pour réparer ces
murs et fortifications. Ils existent depuis 70 ou
80 ans, et il faudrait beaucoup d'argent pour les
réparer convenablement. J'aimerais voir le mai-
nistre adopter une politique définie sur ce sujet.
JFainerais savoir <le lui si le gouvernement a l'in-
tention le réparer ces murs ou de les démolir. Je
prétends que le gouvernenment sera responsable de
tout accident qui arrivera. L'honorable ministre
de la Milice (.M. Borden) <lit qu'il viendra à Québec.
J'ai été heureux de le lui entendre dire, et j'espère
que la ville de Québec à l'occasion <le sa visite se
tiendra à la hauteur de sa réputation <le ville liospi-
talière.

Sommme pour une route reliant la salle
d'exeroices militaires le Charlettetown,
I.P.-E., à Fort Edward................... $4,000

M. HACKETT: Je n'ai pas l'intention d'ob-
jecter à ce crédit, car je crois qu'il est nécessaire
dans l'intérêt du pays. Cette route fornie une
partie importante des dépenses militaires le Char-
lottetown. Cependant, je lemanderai à l'honorable
iinistre s'il désire que cette route fournisse

aux soldats un noyen le retraiter ou d'avancer en
cas de besoin. L'ennemi pourrait envoyer un dé-
tachement au pont Souris et commander ainsi toute
la situation. Dans ce cas, je demanderai au mi-
nistre ce qtu'il entend faire pour protéger les volon-
taires. Nos soldats 'uont janiais fui devant l'en-
nemi, et je crois qu'il serait juste de faire en sorte
que lit retraite fut assurée autant que possible. Il
est vrai que cette route relie la salle d'exercices
militaires à Fort Edward, mais il est possible que
les soldats soient séparés du lieu d'approvisionne-
itients. En stis de laconstruction de cette route,
je recommanderai d'établir une batterie de quel-
ques bons canons en face de l'hôtel du gouverne-
ment, de faeon à protéger nos braves volontaires et
empêcher leurs rangs d'être décimés par l'ennemi.
Je fais cette recomnmandation en nia qualité do
vieux militaire, et j'espère que lhonorable ministre
en tiendra compte.

M. WALLACE : On n'informie que cette route
n'est pas lu tout nécessaire pour des fins militaires.
Il y a actuellement nue route qui conduit de la
salle d'exercices à Fort Edward, et cette route pro-
jetée est tout simplement pour permettre aux
citoyens de Charlottown de se rendre à leur pare
public en suivant une jolie route.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Si nous devons discuter cet item
en dehors de son numnéro d'ordre, je vais répondre
à l'honîorable député. Ses informations sont tout à
fait mal fondées. Il n'y a pas de route entre la.
salle d'exercices et Fort Edward. Il y a eu un
sentier le long de la jetée, et il y a une couple
d'années, je crois, la législature locale a fait don de
cette route à la ville, à condition que la ville cons-
truisît un brise-laines en face pour la protéger
contre les marées. A l'extrémité de cette route, se
trouve Fort Edward et les réserves de l'artillerie
où est le magasin, et cette partié doit être protégée
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contre les flots, enmême temps que les autres parties que l'honorable député s'apercevra que le présent
du chemin. Lorsque la ville a accepté ce cadeau du gouvernement est prudent dans le.s promesses qu'il
gouvernement provincial, elle a dit qu'elle accepte- fait, mais qu'il tient ce qu'il proiet.
rait les conditions, pourvu que le gouvernement
fédéral se chargeât d'une partie (les dépenses. Le M. CASGRAIN : Ce n'est pas une réponse à ma
coût a été estimé à $12,000. Les membres du (iquestion, mais si je ne peux pas en avoir une direc-
conseil de villesesont rendusà Ottawa et sont entrés temient, je tâcherai de l'obtenir au moyen d'un
en pourparlers avec le gouvernement fédéral, et il a Lfilégrammine.
été entendu entre les deux parties intéressées, en M. DOBELL: Eh bien! l'honorable député l'aura.avril dernier, que le gouvernement fédéral paierait
le coût (le la partie en face du terrain de l'artille- M. CASGRAIN :Je crois qu'une réponse pour
rie lui appartenant. Le 23 avril, le ministre de la rait être faite à la question que j'ai posée en langage
Milice à cette époque écrivait la lettre suivante ait parlementaire. La question est raisonnable et
maire (le Charlottetown qui était alors à Ottawa: exige une réponse raisonnable.

M. 1.-E. DAwsoN, Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
Maire de Charlottetown, I-P.-E. DEFENSE: Je dirai à l'honorable député qut'il n'y

MoN cHER MoNSiEuR,-Je regrette d'avoir à vous infor- a pas de crédit dans le budget principal, ni dans
mer qu'ila été impossible de faire sanctionner par le par- crédit detis dont rincipais ni sais
lenient le crédit que le gouvernement se proposait d'ac- celui-ci, pour les tins <ont il parle, nais je sais
corder pour construire la route le long de la ferme de qu'il apprendra avec plaisir que le département est
l'Etat, depuis l'extrémité ouest de la rue Kent jusqu'à à s'occuper de la question.
Fort Edward, dans la ville de Clarlottetown. Sur la re-
commandation que j'ai faite au conseil, la somme de M. )OBELL: Je n'ai u'un mot à dire. J'ai$4,000 a été insérée dans le budget suppléientaire pour
le prochain exercice, mais il a été inpossible d'y arriver. cru avoir dit assez clairement que je n'avais pas

Le budget principal pour le prochain exercice a été fait (le promesses. Je m'en suis bien donné garde à
près de trois mois dlevant le parlement, mais pas un item propos de cet éboulement.n'a été adopté, et, bien entendu, le budget supplémien-
taire nue peut pas être voté avant le budget principal: et,
conséquenunent, il était inutile de le soumettre au parle- Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
ment. Néanmoinîs, je dois vous informer que le gouver- député de Montmorency (. Casgrain) t-i que
neatt a l'intention d'obtenir à la première occau * n'' dé t (e \eittaoriiyisM d'aorcin it-il soque
l'autorisation du parlement pour lui pertettre de fourntr exgouvernement a promis d'accorder une somme
la somme ci-haut mentionnée pour exécuter cette amé- d'argent ?
lioration publique si nécessaire.

Votre tout dévoué, M. CASGRAIN: Non. L'ex-gotverieiment a
A. DESJARDINS. piomis le nommer une commission aux fins le

Sur la foi de cette entente, le maire est retourné s'enquérir ties réclamations. Une comtission de

chez lui et en a informé la ville, et lit ville a entre- cette nature avait été nommée après titi jugement
eti de t a rendu par la cour Suprême n Canada dans une

prs l'exécution (le tots les travaux, croyat que cause venaut de l'Ile du Prince-Edouard, où un
le gouvernement tiendrait sa parole; et le présent accident était arrivé sur un les chemins de fer degouvernement ayant constaté l'exécution de l'en- l'Etat. Ot a promis le iiomier ,une commission
treprise, l'a approuvée et veut y contribuer. pour examiner les réclamations, et, celles-ci étant

M. CASGRAIN': Je demanderai si ce budget fondées d'après l'enquête à faire, tut dédommage-
contient quelque chose pour dédommager ceux qui ment serait accordé. C'est lit seule promesse qi a
ont e à souffrir de l'éboulement (lui a en lieu à été faite, et elle aurait été certainement exécutée,
Québec ? si l'éboulement n'avait pas eu lieu.

M. BENNETT : Cette année ? M. DOBELt: J'aimerais dender à lonorable
dlépuité comubieni il faut (le temîps pouîr anmtmer mie

M. CASGRAIN : Pas cet-te année ; l'éboulement connission, car je crois qu'il y a sept nis (ie cet
qui a eu lieu il y a quelques années. Je dirai qu'on éboulement a eu lieu.
a promîis de nommer une commission pour s'enqué-
rir (les réclamations de ceux qui avaient eu à M. CASGRAIN: Je regrette (le constater que
souffrir de l'éboulement qui a eu lieu à la côte de la mémoire de t'honorable monsieur n'est pas excel-
la citadelle. Je crois que le présent gouvernement lente La promesse n'a pas été faite il y a sept ns,
a l'intention de tenir cette promesse. Il s'agit nais dit avril 1896.
sinplemîîent le savoir si ces personnes ont subi (des
domimtages et si le gouvernement est responsable. 4. DOBELL: C'e3t encore plus probable, car
Je crois que le gouvernement n'est pas rigoureuse- le temps les élections approchait, nais ces pauvres
ment responsable en droit, mais au point devue de maheureux ont souffert des dommages il y a sept
l'équité, je pense qu'il doit faire quelque chose. ans.
Cette promesse a été faite par l'ex-gouvernement,
et je crois que lhonorable député de Québec-ouest M. CASGRAIN: Maintenant que l'honorable
(M. Dobell) a promis quelque chose 'dans ce sens. monsieur représente ce, pauvres malheureux, il tie
J'aimerais savoir si le gouvernement a l'intention semble qu'il était (e son devoir d'insérer une
d'exécuter cette promésse. î somme quelconque dans le budget pour venir à leur

aide.
M. DOBELL: Le député de Québec-ouest a

appris à être sur ces gardes en faisant des promesses. M. LANGELIER A ctaque élection, nous
Il va s'efforcer de profiter <les leçons des hono- avoîus eu des promesses, non pas de l'ex-gouverne-
rables chefs de la gauche qui ont fait beaucoup de meut, t le tous les derniers gouvernetents, que
promessestuais ie les ooit pas remplies. J'espère quelque ciose, serait fait en faveur de ces victimes,

éboulementý a9uli-
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et enfin, à la dernière élection, le présent chef de
l'opposition a été à Québec, et il a tout promis ce
qu'il était possible de promettre si on voulait élire
des deputés tories. Malheureusement pour Fliono-
rable mensieur, les électeurs savaient quelle valeur
donner il ces promesses. En 1891, il leur avait pro-
mis le pont comne une chose faite.

M. CASIR A IN : J'assistais à cette assemblée, et
l'honorable député n'y était pas, et rien <le la. sorte
n'a été pronis.

M. LANGELIER : J'ai lu à la Chambre sans
être contredit par qui que ce soit, le discocrs pro-
noncé par le leader de l'opposition, tel que publié
dans le Morning; Chroni-e, l'organe de l'ex-gou-
vernenent. J'ai lu les paroles attribuées au leader
de l'opposition, et ces paroles donnaient à entendre
que les citoyens de Québec pouvaient considérer le
polit comme u fait accompli, et c'est ce que m'out
(lit tous ceux qui assistaient à cette assemblée.

Eh bien ! 'honorable monsieur s'est rendu dans
cette ville le print emps (Iei-nier, et il a dit à ceux
qui avaient eu à souffrir de cet éboulement en 1889
-nous ne devons pas oublier l'année--que justice
leur serait rendue Toutefois, les citoyens de Qué-
bec ont donné à cette promnesse l'importance qu'ils
avaient été forcés d'attacher à celle relative au
pont à eux faite en 1891, promesse qu'on n'a pats
tenté de tenir, excepté en faisant venir en temps
d'élection l'ingénieur en chef <les chemins (le fer
et canaux.

Lorsque l'honorable monsieur a promis aux habi-
tants de Québec une commission d'enquête, ils ont
cru que c'était une farce. Une commission d'en-
quête pour constater quoi ? Pour constater que
des personnes avaien+ été tu*ies ? Eh bien ! toute la
ville (le Québec a assisté aux funérailles <le 52 per-
sonnes qui avaient perdu la vie dans cet éboule-
ment. Les électeurs savent fort bien que c'est une
promesse electorale faite par l'honorable monsieur,
et que le seul espoir de ceux qui ont souffert est
dans le présent gouvernement.

Je lois dire que l'e.-gouvernement a considéra-
blement changé d'avis sur cette question. Lorsque
la première deniande le compensation a été adres-
see au gouvernement de sir John Macdonald, il a
répondu : Adressez-vous aux tribunaux, obtenez
jugement contre le gouvernement et vous serez
payés. Une action a été intentée par la ville, et
elle a été déboutée sur nue subtilité. Voici la
nature le cette subtilité: que pas -un officier du
gouvernement n'était blâniable en particulier et
que, conséquennnent, il n'y avait pas de réclama-
tion ou droit dans un sens technique contre le gou-
vernement ;mais la cour a décidé que le gouverne-
tuent était responsable moralement de cet accident
épouvantable. De temps à autre, ou a fait luire
l'espoir aux yeux de ces infortunés, uui, enfin, ont
cru qu'ils allaient obtenir justice, quand, dans une
autre cause provenant d'un autre accident, juge-
nient avait été rendu contre les victimes. Je parle
le l'accident qui a eu lieu sur l'Intercolonial, en

1890, à Saint-Joseplh de Lévis, dans lequel plu-
sieurs personnes avaient été tuées et d'autres grave-
ment blessées--le gouvernement a payé les récla-
mations îles victimes.

M. CASGF<RAIN: A quelle date?

M. LANGELIER: Je ne lie le rappelle pas.
M. LANGELIER.

M. CASGRAIN: L'honorable député me par-
donnera, mais ces réclamations n'ont été payées qu'il
y a un an, juste vers l'époque....

M. LANGELIER : D'une élection.

M. CASGRAIN: Non, pas du tout. L'honora-
ble député est affligée de la même infirmité que son
collègue le député de Québec-ouest (M. Dobell), il
a perdu la mémoire. Ces réclamations ont été
payées juste deux ou trois mois environ avant que
cette promesse fût faite par le chef de l'opposition

M. LANGELIER: Je ne -puis arriver à coin-
prendre pourquoi l'ex-gouvernement a fait sembla-
ble distinction. La même décision légale a été
rendue dants les deux cas, savoir : que le gouverne-
nient n'était pas responsable. Cependant, les técla-
mations ont été payées dans le cas de Saint-Joseph
de Lévis, tandis qu'elles nie l'ont pas été dans celui
de l'éboulement de Québec, bien que les honorables
membres de la gauche eussent promis de le faire,
non seulenent aux élections générales, mais à cha-
que élection partielle.

Nous avons eu deux élections partielles dans
Québec-ouest, l'une notamment lorsque l'ex-député
de cette division fut expulsé et brigua de hour
veau les suffrages. En cette occasion, on promîit
aux victimes que le gouvernement s'occuperait de
leurs réclamations, et à la dernière élection, le chef
de l'opposition fit la promesse qu'une comnission
serait nommée pour s'enquérir des réclamations de
ces victimes, c'est-à-dire pour constater s'il y avait
eu les personnîîes tuées ou blessées.

Voilà tout ce que les infortunées victimes ont été
capables d'obtenir. C'est une insulte pour elles
qfue <le leur parler de ce que l'ex-gouvernement a
fait à ce sujet. L'ex-gouvernenent n'a jamais en
l'intention le faire quoi que ce soit.

M. CASGRAIN: Je ne veux que répondre fort
brièvement à l'honorable député qui a fait un dis-
cours des plus agressifs contre les membres de la
gauche sur cette question.

Voici quelle a été la justification( de l'ex-gouver-
nement en cette affaire.

La question fut portée devant les trilunaux', et
de la cour île l'Echiquier à la cour Suprême. J'étais
l'unt des avocats de la ville de Québec dans la cause.
Le règlenient de cette cause ne pouvait être soumis
au gouvernement avant qîue juigeinenît fût rendu, et
je répète formellenent que l'honorable député s'est
trompé. lorsqu'il a <lit qu'on avait fait des promesses
aux électeurs de Québec-ouest . ce sujet dants le
cas où McGreevy serait réélit. Je nie formellement,
aussi, que des promesses aient été faites aux élec-
teurs de Québec-ouest, au même sujet, lorsque feu
l'honorable M. John Hearn représentait cette divi-
sion électorale. Le fait est que le gouvernement
mie pouvait prendre aucune décision avant que la
cour Suprême eûtrendu jugement sur l'action portée
par la ville.

La première déclaration publique faite à Québec
sur cette question fut celle du chef de l'opposition,
lorsque celui-ci vint adresser la parole aux élec-
teurs de cette ville. Et qu'a-t-il dit? A-t-il fait
des promesses dont la réalisation devait dépendre
de l'élection de ses partisans! Pas du tout. Tout
ce qu'il a dit, après avoir cité un eus identique sur-
venu dans l'Ile du Prince-Edouard, c'est que,
d'après lui, on devrait accorder à' la population de
Québec-ouest la même mesure de justice qu'à la
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population de l'Ile du Prince-Edouard. Rien
n'était plus loin de la pensée du chef de l'opposi-
tion que la ridicule prétention de l'honorable dé-
puté de Québec-centre, portant qu'une commission
devait être nommée pour constater si quelqu'un
avait été tué par l'accident.

L'honorable député a été ministre de la Couronne
dans sa province: dira-t-il que cette Chambre est
maintenant prête à voter la somme qui devrait
être payée aux différentes victimes?

Ce qu'on devrait faire, ce serait de suivre le
même mode que celui qui fut adopté dans le cas de
l'Ile du Prince-Edouard : ce serait de nommer une
commission-mais non pas dans le but ridicule de
constater les dommages soufferts par chaque vic-
time <le la catastrophe. Et les promesses faites à la
population de Québec, et acceptées par elle, étaient
que c'est là ce qu'on devrait faire.

Ce que <lit mon honorable ami ne constitue rien
autre chose qu'un reproche au gouvernement actuel.
Si l'ex-gouvernement mérite des reproches pour
n'avoir rien fait, le gouvernement actuel, conseillé
par mon honorable ami, devenu tout à coup défen-
sent- très ardent du gouvernement pour des raisons
que j'ignore, mérite aussi des reproches pour les
mêmes causes. Cependant, je ne me suis pas levé
mû par un sentiment de reproche, j'ai voulu sim-
pleibent signaler au ministre de la Milice cette
affaire absolument étrangère à toute question de
parti politique. Maintenant que la cour Suprême
a rendu jugement et que l'affaire est soumise au
gouvei nement, celui-ci devrait voir à indemniser
-ces victimes.

Je regrette excessivement que, dans son nouveau
rôle de défenseur (lu gouvernement actuel, l'hono-
rable député soit si hostile à ce côté-ci de la
Chambre.

J'espère que l'honorable ministre de la Milice
examinera sérieusement cette affaire, et que, 'au
plus tard à la prochaine session, une proposition
nous sera faite à ce sujet.

Monuments, champs de bataille du Ca-
nada-Réclamations non payées le 30
juin 1896.... .................... $1,0

M.'BERGERON : Est-ce l'intention du gouver-
nement de continuer cette érection le monuments ?

Le PREMIER MINISTRE: Je ne sache pas
que cette question tt encore été mise à l'étude.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Cet item a trait à des dettes contrac-
tées pour l'érection de monuments-à Lundy's-Lane,
Chrysler's-Farm et à Chateauguay, lesquels sont
déjà construits.

Exercice annuel 1895-96................$692,20
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA

DEFENSE: (ette somme est destinée à payer
l'exercice des dragons du Manitoba en 1895-96,
lequel était autorisé, mais pour lequel, pour une
raison ou pour une autre, n'avait pas été voté de
crédit. Elle est aussi destinée à payer l'exercice
de la batterie de campagne de Winnipeg, la même
année.

Subvention à l'Association des Carabi-
niers de la Confédération pour la cons-
truction d'un logement pour les tireurs
canadiens à Bisley......... .... $5,000

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Le coût tel qu'évalué de ces quar-

tiers permanents est de $10,000, somme dont on a
demandé au gouvernement de fournir la moitié.
En présence de l'excellente oeuvre accomplie par nos
volontaires dans des concours de tir, je ne crois
que juste d'accorder ce crédit.

M. HUGHES: Je félicite l'honorable ministre
d'accorder ce crédit. Je prends la liberté de suggérer
qu'on se serve de bois canadien pour construire cet
édifice. Les plans, je suppose, seront soumis au
département de la Milice. J'aimerais demander
au ministre (le la Milice ce qu'on entend faire au
sujet des champs de tir à Ottawa.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : On a fait des investigations en vue de
choisir un champ de tir, mais on n'a pu encore
arriver à un choix définitif, et je ne crois pas que
le gouvernement demande un crédit cette année, à
ce sujet. Mais j'espère que, sous peu, on procu-
rera un tir de carabine convenable à nos volontaires,
près d'Ottawa.

Nilice--Imputable sur le capital-
Pour le paiements d'armes, de muni-

tions et de provisions achetées en
mars et avril 1896..................$844,466

Canons, etc., pour l'armement de forts. 100,000
Pour la construction de plates-formes

et le montage des grosses pièces
achetées des autorités impériales... 10,000

$954,466

M. BERGERON: Je regrette que mon hono-
rable ami le député de la division de Saint-Jacques,
de Montréal (M. Desmarais), ne soit pas présent.
Mais, je suis heureux que le gouvernement ait
soumis cet item, et que cét item soit voté par la
Chambre. Nous avons discuté là-dessus longtemps
à la dernière session, et l'on nous en a parlé beau-
coup à la dernière élection. On nous a déclaré que
ce montant était payé à l'Angleterre pour faire
venir des fusils avec lesquels on tirerait sur nos
enfants, alors même qu'il n'y avait pas d'argent
pour maintenir les écoles du Manitoba.

Je vois que mon honorable ami le député de la
division de Saint-Jacques est présent, et j'espère
qu'il votera pour cet item.

Le peuple comprendra probablement mieux main-
tenant, qu'il faut, si nous devons avoir une milice,
la pourvoir des meilleures armes et du meilleur
équipement, afin qu'ellepuisse constituer une armée
efficace.

Je dis cela, parce que j'ai en à lutter à ce sujet
dans les dix ou douze comtés où j'ai adressé la
parole à la dernière élection. On ne nous permet-
tait pas <le parler d'autre chose-ni de politique
fiscale, ni de la question des écoles, ni d'aucune
autre question. On nous disait que c'était quelque
chose des plus terribles et des iroins justifiable%
que nous faisions là, en dépensant de l'argent pour
envoyer nos enfants à la guerre combattre pour
l'empire anglais.

Ces choses furent dites dans les parties françaises
les plus reculées de la province (le Québec, et là ok
il y avait quelques électeurs anglais, ces messieurs
se gardaient de parler ainsi.

J'espère que ce crédit sera unanimement adopté,
et que mon honorable ami, le député de la division
de Saint-Jacques, tout éloquent orateur qu'il soit,
votera pour l'adoption de ce crédit sans dire un
seul mot.

1969



Cheinias de fer et canaux-Améliora- mations principales, et que ces $45,000 constituaienttions du quai de Dalhousie........... S3,000 la différcnce formant la somme <le $150,000 requise
M. NlcALISTER: A quel quai cet item se pour compléter les travaux. J'ai signalé q'on

rapporte-t-il ? avait dépensë à ce sujet, dans le cours de l'aunée
précélente, je pense, ou des deux années précé-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET dentes, dans tous les cas, une autre somme ,out je
CANAUX : Je ne puis décrire ce quai à mon ho- ne me rappelle pas le montant dans le montent.
norable ni. Il se rapporte, je suppose, au•ter-
minus de l'embranchement du chemin de fer Inter- M. FOSTER : Ce crédit complète-t-il l'agran-
colonial reliant ce chemin à Dalhousie, et l'on dissement?
m'informe que ce quai requiert cette dépense pour Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
répondre aux exigene-es dui cheinfi. L INS E EFRE

o CANAUX : Ce crédit complète les estimations
M. cA LISTER: La raison pour laquelle je pourvoyant aux améliorations maintenant pro-

fais cette question, c'est que le quai s'étend à l'est posées et tout cela est proposé jusqu'au moment
et à l'ouest de la voie du chemin de fer. L'automne actuel.
dernier, <les améliorations furent commencées du F
côté ouest, lesquelles furent abandonnées. J'ai M. FOSTER : Cela rend-t-il les améliorations à
compris qpue l'extrémité est du quai était celle qui Halifax, sufisantes pour répondre aux affaires
avait le plus besoin de réparations. Je voudrais a
savoir si cet item doit être appliqué à l'extrémité Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ETest ou ouest (le ce quai. Cette somme, je crois, CANAUX : On m'informe que ce crédit complètera
n'est pas sntiisante pour permettre de faire toutes tout ce dont on a représenté la nécessité au dépar-
les réparations reqluises. tenent. Je n'ai pas entendu dire qu'autre chose

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET fût nécessite ; mais je ne voudrais pas dire qu'il ne
CANAUX : Les améliorations se trouvent sur la pourrait pas y avoir encore autre chose.
partie est et ont surtout pour but <le rendre plus M
facile le chargement du bois le construction. M. GILLIES : Je e rappelle ue, l y a quel-

ques années, toute une discussion fut soulevée dans
M. McALIST E R : Je sais que l'extrémité la Chambre au sujet <le ces amèliorations à Halifax.

ouest a énormément besoin d'améliorations, mais La sonne de $150,000 fut alors placée dans les
je ne sache pas que le quai ouest appartienne an estimations, et l'ex-ministre des Chemins de fer
chemin de fer Intercolonial. nous a dit que le coût du terrain requis pour ces

améliorations serait d'environ $40,000. Je me
Chemin <le fer Initercolouial-Agran- rappelle (lue la Chambre refusait absolument de

disseineut à Ilalifax.............. .. $ 45,000 permettre qu'une pareille somme fuf affectée à
l'achat d'nm terrain à Halifax, certains députés

Le M INISTRE DES CHEMINS DE FER ET! prétendant, avec beaucoup d'énergie, trouvais-je,
CANAUX : Si les honorables députés r-egardent à que le terrain nécessaire à cette fin devait être
la page 45 du budget principal, ils verront qu'il y fourni par la ville de Halifax. Je désire demander
a eu un crédit de $105,000 pour agrandissement à au ministre quei fut le coût du terrain.Halifax. Cette somme été calculée de manière à
former $150,000. Ces $150,000 doivent être dépen- Le NINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
pensés pour les item suivants, savoir: quai pour CANAUX: Je ne sache pas qu'aucune partie de
marchatndises, .55,000 ;hangar à fret sut- le quai, l'argent dépense l'an dernier ou la somme actuelle-
$1 2,000; hangar' à charbon sur le quai, $7,000 ; ment demandée ait jamais été destinée à payer un
coffrage et voies le chargement, $25,000 dragage, terrain exproprié.
$l5,000 ; quai à charbon, $26,000. Les $45,000 de
surplus sont pour l'exécution les améliorations pro- M. FOSTER : Le terrain a été exproprié, et il
jetées, proposées par l'ex-gouvernement, et doivent doit avoir été payé.
se trouver dans les estimations préparées par mon
prédécesseur. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PÉCHERIES: Oh ! oui, il y a des années.
M. SPROULE : Combien, à lheure qu'il est,i

a-t-il été fait de ces travaux ?Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je serai heureux de trouver le coût

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET! du terrain pour l'honorable député,'mtais dans le
CANAUX : Pas beaucoup, s'il y en a en. Il y a eu moment, en réalité, je l'ignore.
une assez foi-te somme dépensée pour le prolonge-
ment (lu quai pour le fret à Halifax qui se trouvait M. GIL LIES: 'La ville de Sydney-nord et plu-
couvert par les dépenses des années précédentes. sieurs autres endroits ont donné le terrain au gou-
Très peu de cette somue-ci a été dépensé. vernemient dans des cas similaires, et c'était l'avis

de la Chambre, il y a quelques années, que le moins
M. WALLACE: Dois-je comprendre que l'ho- que Halifax devait faire était de donner gratuite-

norable ministre dit que $150,000 couvrent la ment le terrain requis à cette fin.
dépense que requiert cet agrandissement ?

Le MNISRE ES HEMIS D FE ET Prolongement dehl'emnbranchement ditLe MINISTRE DES CHEMLINS DE FER ET Pralifa.x Coi Brac ner........... $40,000
CANAUX : J'ai :lit qn'on se proposait de dépenser
$150,000, cette année, pour compléter le prolonge- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
ment de ces travaux ; qu'il a déjà été adopté un CANAUX : Cet itent a pour objet de satisfaire la.
crédit de $105,00), sur cette somme, dans les esti- demande fort pressante, d'après ce qu'on ne dit,

M. BERGERON.
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d'un prolongement du système à niveau élevé
dans le voisinage de la manufacture de coton
de Halifax et au delà, surtout pour la commodité
du transpoi't (les marchandises.

Il y a environ un an, on construisait ce qu'on
appelle le prolongement à la manufacture de coton.
Ce bout (lu chemin de fer Intercolonial a été trouvé
fort profitable, et l'on m'informe que sa construe-
tion a fort stimulé les affaires. On prétend que
le prolongement de ce bout de chemin au delà dte
la manufacture et du côté du rivage est très néces-
saire.

J'ai trouvé cette somme comprise dans les budgets
ordinaire et supplémentaire, tel que préparé dans
le département. Après informations aussi coin-
plètes que possible dans les circonstances, j'ai été
porté à croire que ce prolongement favorisait un
objet utile, et j'ai gardé conséquemment ce mon-
tant dans le budget supplémentaire.

Autant que nous pouvons en juger par la valeur
du terrain dans la localité, il faudra probablement
830,000 pour acquérir le terrain, et la différence de
$40,000 sera nécessaire pour le terrassement, la
pose de la voie et le ballastage.

M. FOSTER : Les $30,000 sont pris sur ce
crédit de $40,00 ?

Le M INISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'était l'attente.

M. FOSTER: -Je n'objecte pas au crédit, mais
je désire le comprendre. Le premier prolongement
eut l'effet, je suppose, d'assurer le trafic de la
manufacture le coton. Si le prolongement déjà
fait donne accès à la manufacture, à quoi veut-on
en arriver par cet autre prolongement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Le prolongement n'était nullement
destiné à atteindre simplement la manufacture de
coton. On avait probablement cela en vue, entre
autres objets du projet, et il n'y a pas de doute
que ce prolongement ne contribue très largement à
alimenter le transport de la ligne.

Cette ligne a été construite au niveau élevé et
dans une direction de nature à fournir des facilités
pour le transport d'une quantité considérable d'au-
tres marchandises dans une partie populeuse (le
la ville, et le chemin de fer a eu l'habitude de
réclamer un taux supplémentaire depuis la gare
ordinaire jusqu'à cet endroit. La demande du
transport de marchandises généralement a été si
considérable, que le département a conclu que ce
serait une entreprise payante que de prolonger le
chemin encore plus loin dans cette localité popu-
leuse, de manière à faire face aux exigences com-
mnerciales de la ville.

M. FOSTER : Quelle serait la longueur de tout
le prolongement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Un peu plus d'un mille.

Pour pourvoir aux clôtures garde-neige
sur l'Oxford et New-Glasgow, Cap-Bre-
ton, et sur l'embranchement sur Saint-
Charles....................... ....... $12,000

M. FOSTER : Sont-ce de nouvelles clôtures, ou
s'agit-il de réparer les anciennes?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Elles sont nouvelles.

M. FOSTER : Je suppose que l'honorable minis-
tre fait construire ces clôtures à l'entreprise?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je tâcherais certainement de le faire,
si cela était de quelque façon praticable et dans
l'intérêt du service public.

M. FOSTER : C'est certainement praticable.

Pour pourvoir à l'agrandissement à '
Lévis.............................. $4,5o

M. CASGRAIN : Je demanderais à l'honorable
ministre d'expliquer cet item.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET'
CANAUX: Je suis porté à croire qu'il y a beau-
coup de plaintes à Lévis, non seulement de la part du
public en général, mais la municipalité de la ville,
en sa qualité (le corps public, contre la continua-
tion des inconvénients et des dangers résultant di
défaut de l'agrandissement proposé. Le maire et
la municipalité se sont plaints que les abords le la
gare sont absolument bloqués lorsque la composi-
tion des trains y est changée, ou que ces trains y
stationnent. On dit que ça ne peut être évité
dans l'état qie choses actuel, et l'on se propose
d'acheter d'autres terrains et de poser un plus
grand nombre <le voies d'évitement, afin de faire
disparaître le danger et d'accommoder le public.

M. FOSTER : Allez-vous transporter la gare
ailleurs ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Non.

M. CASGRAIN: Je n'attaque pas cet item, et.
je ne me propose pas de le critiquer danîs tu esprit
hostile; niais j'aimerais avoir des détails à ce
sujet. Il ne peut pas être posé un plus grand
nombre de voies d'évitenenmt sur les lieux en ques.
tion, attendu que le fleuve se trouve d'un côté et
le rocher escarpé de l'autre, et qu'il y a une rue
entre les deux. Je ne puis pas comprendre où les
voies d'évitement seront placées, à moins q n'on ne
veuille agrandir la place du côté de l'est ou de
l'o1est. Vous ne pouvez pas agrandir cette place
du côté sud ni du côté nord, autant que je puis
voir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: On se propose, d'après ce que je com-
prends, de l'agrandir du côté ouest.

Pour niveler un terrain en arrière de
la gare de la Rivière du Loup, pour
les voitures ......................... $1,600

M. CASGRAIN: Voici un item sur lequel je
voudrais avoir.des explications. Je ie puis voir,
réellement que ce crédit soit de quelque nécessité.
Je me trouve à très bien connaître l'endroit, et
je crois qu'il y a là assez d'espace pour tous les
cochers de la ville de Fraserville et de toutes les
paroisses environnantes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Les fonctionnairesdu département sont
d'avis qu'il est nécessaire d'agrandir la place des.

1973 1974



[COMMUNES] 1976
voitures à cette gare, et pour cela, il faudra creuser
le roc.

M. CASGRAIN : Si l'on doit enlever du roc, il me
6emble qu'il faudra faire des expropriations en cet
cndroit. Alors, cette somme ne serait pas suffisante.

Chenal du nord-Creusement, élargisse-
ment et redresssement.......,......... $100,000

M. REII : Est-ce l'intention du gouvernement
<le faire ces travaux prochainement ? L'eau du
fleuve Saint-Laurent est très basse et les vaisseaux
ont beaucoup de difficultés.

Suivanc ce que je comprends, ce chenal du nord
est à une faible distance en aval de la ville de
Prescott, entre Prescott et Cardinal, et il s'y trouve
des endroits où il n'y a, à présent, qu'environ huit
pieds d'eau, le sorte que les vaisseaux peuvent des-
.cendre jusqu'à Prescott avec un tirant d'eau de 17
pieds, puis ensuite ne trouver qu'environ huit
pieds d'eau, à certains endroits entre Prescott et le
canal des Galops.

Cela est causé par le fait que ce canal n'existe pas
dans la partie basse où il devrait se trouver, et il
-est nécessaire que ces travaux soient continués pro-
chainement. Il y a beaucoup <le plaintes à ce sujet.
L'honorable député de Kingston, où demeurent
beaucoup le marins, peut corroborer ce que je (lis
quant à ces plaintes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'est l'intention du ldépartement d'ap-
porter toute la diligence possible à l'exécution de ces
travaux. Je comprends , d'après les renseignements
reçus, l'importance de pousser sans délai inutile les
travaux nécessaires au creusement du canal, de
sorte que nous puissions avoir là un canal couve-
nable dans toute sa longueur. .Je ne vois pas de
raison pour laquelle l'honorable député peut ne pas
voir le commencement immédiat de ces travaux.

Canal de Cornwall-Elargissement....... $100,000

M. SPROULE : Qu'a-t-on fait relativement à ce
,canal?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ce canal a été creusé de 9 à 14 pieds,
et ce n'est là qu'une faible partie d'un crédit consi-
dérable. D'après les renseignements que je pos-
séde, les travaux d'agrandissement faits, jusqu'nu
30 juin 1895, ne coûtent pas moins de $3,000,900,
et il faut ajouter, pour l'année expirée le 30 juin
dernier, $420,000. On croit que S285,000 suffiront
pour complète les travaux, et le crédit le $100,000
actuellement demandé est le dernier crédit. Il y
avait un crédit dans les estimations principales,
et celui-ci est le dernier requis pour com-
pléter les travaux. Ces travaux une fois coin
plétés auront coûté plus de 4 millions et un quart.

Canal des Galops-Agrandissement... $50,000

M. QUINN: Est-ce l'intention du gouverne-
nient d'enlever les obstructions à l'entrée du canal
des Galops, et de creuser ce canal à 9 pieds de pro-
fondeur?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : La difficulté, au sujet de ce canal, ne
vient pas tant, je crois comprendre, de l'existence
<de certaines obstructions que du fait <le l'eau basse.

M. BLAIR.

La profondeur n'est à présent que de 8 pieds, je
crois. Il n'y a pas d'obstruction, à aucune des
extrémités du canal, qui mette l'eau à une moindre
profondeur, de sorte que la difficulté vient de ce
(lue l'eau s'échappe constamment. A moins que le
canal ne soit creusé, nous ne saurions espérer avoir
plus d'eau que nous n'en avons maintenant, du
moins à cette saison (le l'année.

M. TAYLOR : L'honorable ministre devrait
s'enquérir, je pense, <le la cause du peu le profon-
deur de l'eau dans le fleuve Saint-Laurent et les
canaux. Mon opinion est que l'on a enlevé tant
d'obstructions que l'eau coule plus rapidement que
jamais, et avant longtemps, le gouvernement sera
obligé de construire des jetées pour empêcher l'eau
de s'échapper aussi rapidement. Depuis 3 ou 4 ans,
l'eau a été plus basse que jamais. L'eau est mainte-
nant de 3 ou 4 pieds plus basse qu'elle ne l'a été
depuis 20 ans.

M. REID: Je pourrais peut-être donner quelques
explications au sujet des obstructions à la tête du
canal des Galops. L'eunui vient <le ce que l'on
appelle la vieille écluse, l'écluse que l'on est à enle-
ver. Le fond de cette écluse est rocheux, et les
entrepreneurs sont occupés à le creuser. C'est un
travail assez difficile et le seuil repose sur le roc.
Les bateaux et les steamers chargent jusqu'à 9
pieds, ce lui est permettre un passage sûr dans
tous les canaux, jusqu'à Montréal. Mais un fort
vent de l'est fait baisser l'eau de 2 pieds, ce qui
fait que lorsque, par ce ven't, les bateaux arrivent
à la tête <le ce canal pour traverser la nouvelle
écluse, ils sont obligés d'attendre que l'eau monte
de nouveau.

Le gouvernement a-t-il l'intention (le commencer
tout <le suite les travaux d'agrandissement, depuis
Iroquois jusqu'à la tête du canal? Je crois qlue les
travaux sont presque terminés sur le système entier
<les canaux depuis Montréal jusqu'à Morrisburg, à
l'exception de cette partie du Saint-Laurent, c'est-
à-dire le canal îles Galops, depuis Iroquois jusqu'à
la tête du canal, distance d'environ 5 milles.
On a construit deux nouvelles écluses, et à l'entrée
principale, on a entrepris les travaux de dragage
qui sont presque terminés ; mais depuis là jusqu'à
Iroquois, il n'y a eu rien de fait, et à présent il n'y
a environ que 7 pieds d'eau, depuis Cardinal jus-
qu'à la tête du canal. Ainsi donc, il est important
que les travaux soient commencés prochainement.

Je vois un crédit de $250,000 pour ce canal, dans
les estimations principales, et il y a en plus ce crédit
de $50,000. J'ignore si ces deux crédits sont pour
les mêmes travaux. Ce dernier crédit doit-il être
affecté à de nouveaux travaux depuis Iroquois jus-
qu'à la tête de ce canal?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Non ; ce crédit doit servir à complé-
ter les travaux à l'entrée de la tête du canal, tra-
vaux estimés à $300,O0. Nous avons déjà voté
$250,000, ce crédit complète le montant.

M. REID . Ce crédit de $250,000 est-il pour les
travaux à la tête du canal ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui.

M. REID : Des soumissions ont été demandées
en mai on juin dernier pour des travaux à Iroquois,
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une partie du canal dont je veux parler. Le gou-
vernement a-t-il l'intention d'abandonner ou de
poursuivre ces travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député sait peut-être que
les soumissions dont il parle ont été retirées, et je
n'ai pas encore oit le temps d'étudier s'il faut faire
ces travaux tout de suite.

M. REID: Si cette section du canal reste
telle qu'elle est, le système des canaux ne sera pas
complet. Les navigateurs sont d'avis que les tra-
vaux devraient être faits tout de suite, et ils aime-
raientsavoirsi le gouvernement a l'intention d'aban-
donner la chose.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je regretterais de voir l'honorable
député croire qlue le gouvernement a l'intention de
renoncer à ces travaux. Je me suis efforcé de lui
dire que je n'étais pas en état, dans le moment,
dle lui laisser savoir quelle était l'intention du gou-
vernement à ce sujet.

N. McNEILL : On ne saurait exagérer, je crois,
l'importance de la question soulevée par mon hono-
rable ami, à mes côtés : la grande baisse de
l'eau dans le Saint-Laurent et les grands lacs.
Cela est devenu une question sérieuse pour la navi-
gation, et si le gouvernement pouvait s'enquérir de
la cause de cet état de choses, ce serait de la plus
haute importance pour le pays. .

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : La question doit être étudiée par
la commission concernant les voies de conmunica-
tion à eau profonde.

M. REID: J'aimerais savoir si le gonverne-
ment a l'intention d'ouvrir cette écluse extérieure
pour le reste de la saison, comme cela se fait habi-
tuellement. La raison spéciale pour cela, c'est
qu'un bateau peut arriver le dimanche, alors que
l'eau serait haute et qu'il lui serait facile die passer;
niais s'il est tenu d'attendre, il peut survenir un
vent de l'est, baissant le niveau de l'eau, et lui
causant peut-être un long retard. Comme l'écluse
de Sainte-Marie est ouverte toute la saison, ce ne
serait pas beaucoup plus mal, je crois, de tenir
cette écluse ouverte jusqu'à la fermeture de la
navigation.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Ce que demande l'honorable député
sera pris sérieusement en considération.

Canal Sault Sainte-Marie-Construction. $129,00

M. BERGERON: J'aimerais savoir si cela
complète les travaux. J'aimerais communiquer
ce que j'ai appris dans le cours d'un voyage ; je
crois pouvoir fournir aux honorables députés un
renseignement utile.

On nous a beaucoup parlé du canal du Sault
Sainte-Marie. J'ai voyagé sur le steamer Alberta,
et en arrivant au canal, nous avons pris le côté
américain. ýJ'étais fortement intéressé, comme
Canadien et comme membre du parlement, con-
naissant l'énorne somme d'argent que nous avions
payée pour l'écluse.

Je demandai au capitaine pourquoi nous ne pas
sions pas du côté canadien. Il me répondit: Nous
ne passeronspas de ce côté-là, si nous pouvons éviter
la chose.

Il y avait là plusieurs bateaux attendant qu'il
leur f ftt permis de passer, car c'était le lundi matin.
Après quelques instants, le capitaine dit : Vous
allez être content, car nous sommes obligés de pas.ser du côté canadien. Je lui demandai pourquoi
il ne passait pas toujours dle ce côté. Il nie répon-
dit-et ici fattirerai l'attention du ministre des
Chemins de fer et Canaux et des membres de la
Chambre, car c'est important, je crois-il me dit:
nous n'avons pas d'endroit où arrêter du côté cana-
dien. Il n'y a pas de bassin on nous puissions
arrêter: tout ce que nous puissions faire, c'est de
traverser l'écluse. Je puis vous dire, ajouta-t-il, que
l'écluse canadienne entre le côté américain et le côté
canadien estbeaucoupmieux q ue l'autre ; maisiln'y a
pas de bassin, il nous faut entrer directement dans
l'écluse ou en sortir de méme. Plus que cela, c'est
au Sault Sainte-iMarie que nous achetons tout ce
dont nous avons besoin, il n'y a rien du tout da,
côté canadien, sauf une fabrique. N Je lui dis: C'est
une affaire très grave ; il n'en coûterait pas cher au
Canada de construire une écluse à cet endroit, et il
me dit, non. De plus, me dit-il, il n'est pas d'une
forte utilité de construire une écluse à cet endroit
avec les obstructions que l'on a laissée dans le canal.
Quelles obstructions lui demandai-je ? Il me répon-
dit : la culée d'un pont qui obstrue la moitié du
canal. Je dois dire que les travaux eux-mêmes sont
peut-être les plus beaux qui aient été construits de
nos jours. L'écluse est simplement un bijou.

Mon honorable ami de Niagara (M. Gibson) m'ap-
prouvera, car il connaît bien ces travaux. Mais
en quittant le canal, il y a une culée de pont appar-
tenant à la compagnie du chemin de fer et qui
obstrue une moitié (lu canal, et cela paraît très
mal. Le capitaine de l'Alberta me dit que c'était
une chose des plus dangeureuses. Il mue dit :
J'ignore pourquoi ce débris de pont a été laissé là,
mais chaque fois que je passe là. je crains de briser
la roue de mon bateau, et il me faut faire un dé-
tour pour passer cette culée; quand il vente, ce-
pendant, il est presque impossible de passer là.

Maintenant, M. l'Orateur, je soumets ces choses
à l'attention du ministre des Chemins (le fer et
Canaux. Nous avons dépensé près de dix millions
à cet endroit; nous avons construit me écluse qui
fait grandement honneur au pays, mais qui est,
d'après ie capitaine de l'Alberta, presque inutile, à
moins que ce morceau de pont ne soit enlevé, et à
moins que l'on ne construise plus bits des bassins
pour que les bateaux puissent arrêter.

M. GIBSON: Je suis heureur que mon hono-
rable ami de Beauharnois (M. Bergeron) ait soulevé
cette question devant le comité. L'honorable
député se rappellera que la chose a été discutée
très souvent dans cette chambre, que j'ai moi-
même attiré sur ce sujet l'attention du gouverne-
uent dont il était un fidèle partisan,,et que j'ai dit

alors, comme je suis prêt à le répéter aujourd'hui,
que c'était une monstruosité ; que c'était l'acte le
plus insensé d'obstruer ainsi un canal d'une aussi
grande vajeur que le canal du Sault Sainte-Marie.
Pour ce qui est' des travaux, ils ont été critiqués
devant le comité et devant la Chambre. Je recon-
nais l'exactitude de plusieurs des observations de
l'honorable député de Beauharnois, mais je regrette
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que l'honorable député n'ait pas en l'occasion, sont qu'une question de détail. Il n'y avait pas
avant cet été, d'aller visiter ces travaux comne de difhiulté à faire un pont assez long. On ressent
nous les avons visités. gènéralemunt, au Sault Sainte-Marie, que cela sera,

C'est pour éviter à la compagnie du chemin de jallais dire une honte permanente, mais, en
fer le coût d'une pile plus éloignée que cette jetée tous cas, un coup d'Sil désagréable pour les Cana-
a été faite à 56 pieds du côté du canal. Les vais- diens qui passent dans le canal du Sauît Sainte-
seaux cn passant là doivent dévier de lear route, Marie.
passer du côté nord pour éviter cette obstruction ; Maintenant, poui ce qui est (lu fait que lon passe
et il arrivera quelque jour qu'un vaisseau perdralid côté américain plutôt que du côté canadien,
ses amarres, les hommes en perdant le contrôle, et l'honorable député <le Lanibton a signalé que 2
assurément, cette obstruction sera emportée, et il pour 100 seulement du conunece de nos eaux inté-
en résultera que le pays devra porter les fi-ais le reures passaient par les écluses canadiennes, et cet
la construction'd'un nouveau pont, ou 'une non- énoncé est confrmé ce soir par Yhonorable député
velle culée qui, à mon avis, n'aurait jamais dû être (e Beauharnois.
placée là. Une des principales raisons pour lesquelles les

Sil'anciengouverneimenteûtacceptél'avisquenous bateaux canadiens ne passent pas dans les écluses
lui donnions, il y a deux ans, à notre retour du Sault canadiennes, s'est tout simplement qu'ils amar-ent
Sainte-Marie, cette obstruction aurait disparu. à l'extrémité du quai américain, étant loyaux
J'étais en compagnie le l'entrepreneur ; je n'ai rien sujets, ils p-ennent leur houille où ils peuvent,
à blâmer dans le' travaux, et je puis assurer au sans payer de droit, et évitent (e venir sur la rive
comité que les entrepreneurs, lais leur propre 1 canadienne et passent par les écluses américaines,
intérêt, cassent préféré perdre le bénéfice qu'ils I
out fait þlutôt que de construire cette jetée. Au M. BENNETT Abolissez le droit sur la houille.
premier abord, je crus qu'il ne s'agissait que de tra-
vaux temporaires pour le pont du chemin de fer du q

Ta Tr-n ; mais, à mua grande surprise, je trou- cl earade qulnou iloté, villions.zlors
vai une magnifique pli-e <e demaçonnerie et une jetée

'n 1 tagye (le voir toutes les autres utilisées, et alors

Si le gouvernement eût isistécessera ce dont se ait mon honorable ami.

crois que le cheminl de fer Caniadien du Pacitique -

aurait été obligé de construire un pont tournant pas obligés (e payer n d-oit sur l houille, je
plis long. Mais pour éviter des dépenses à cette crois qu'iln'y aurait plus d'arrt du tout un canal du
companie-vaut autant dlire ce que je pense, car je Sanît car la vieille écluse américaine
n pi.- tit auan jepne et~ la imonvelle, et l'écluse canadienne peuvent fouir-

ne pmas en venirl à aucune autre conlusion-le gou- l les fclt
vernemient a fait les frais le la construction de j plus que suffisantes à la niga
cette obstruetion au milieu de beaux travaux. untérieure, pour 5t ans àenir.

Je dirai à l'honorable député qui a soulevé cette Je corrobore tout ce qu'a (lit mon honorable ami.
question levant le cointé que c'est la faute de ses Il est intenant trop tard pour se plaindre. Si
propres amis politiques si cette obstruction a été mon ionorable ami (M. Bergeron) et les autres
placée au milieu de ce canal. Sans doute, si on la partisans(le 'ex-gon'erneientetssent ecoutela cri-
faisait. disparaîitre, le chemin le fer Canadien du tique faite en tenipF )nvenable par ce côté:ci de la
Pacilique demanderait avec raison au gouverne- Chambre, ces oba ations n'auraient pas leur
ment dle payer les frais d'un nouveau pont. Lors-
que la ligne fut ouverte, M. Page signala le fait M. RElU Un bateau canadien arrivant au
qte le canal atrait le premier droit le passage, Sauît Saunte-Marie, (lu côté américain, peut-il
parce qu'il avait exproprié le terrain et le eanal prendre de la houille sans payer de droit?
était alors en construction. Si le pont eût été
construit et la ligne tracée avant que l'on eut choisi M. GIBSON Oui.
l'emplacement du canal sur le côté canadien, le
chemin le fer Canadien du Pacifique aurait ,ssuré- M. REID: C'est ce qui ne peut se faire à Ogdens-
ment en le droit le passage, et le gouvernement burg par les bateaux allant à Kingston.
serait responsable de tous les frais le construction
du pont tournant. Or, à côté le ce dont parle . G Natleme rce qu'il
mon honorable ami, il y a deux ponts tournants
couvrant d'u'e manière presque semblable la mêie M. HUGHES L'honorable député (M. Gibson)
ouverture sur le canal américain ; de sorte qu'il ne a tort ce <lire que la chose pouvait être rectifiée
se présentait aucune difficulté pour les ingénieurs. lorsque ses amis critiquèrent ces trayanx. Le pont

Si je me rappelle bien, je crois que le pont a éte é aos const-uit.
prolongé du centre, la structure aurait pu être plus
étendue, car il n'aurait fallu qu'une ou deux arches M. GIBSON Nous avons fait cette critique en
supplémentaires pour rendre ce pont assez long temps convenable, car l'eau n'avait pas encore été
pour le transport les chars du chemin de fer Cana- mise dans le canal, et les caissons pouvaient être
dien du Pacifique. enlevés de même que la pierre de la jetée, et de

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET nouveaux travaux de prolongement pouvaient être
CANAUX: De quelle longueur? faits aupont.

M. BERGERON: 120 pieds environ. M. BERGERON: Je ne crois pas qu'il soit
encore trop tard pour remnédier à la chose. J'ai,

M. GIBSON: Peut-êtreune couple de cents pieds, passé là l'autre jour, et j'ai Vu un pont qui cou-

Nous avons des ponts tournants qui mesurent 450 vrait tout le canal, pour un autre che'in de fer.
pieds. Ainsi les difficultés sous ce rapport ne Si on en a fait un, on peut en faire un autre. La

M. GIBSON.
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longueur du pont est de 120 à 150 pieds. Ces tra- I M. BERGERON: Je ne vois pas comment cela
vaux que j'ai vus, et qui sont réellement une puisse se faire. Est-ce l'intention du gouvernement
honte pour 'endroit, couvrent la moitié du canal. le pousser l'autre cause contre St. Louis?

delDi~g1 fr

Canaux prendra les mesures nécessaires pour faire
disparaître cette obstruction. C'est une question
d'importance nationale.

'N. GIBSON : Ce sur quoi je veux attirer
l'attention, c'est la difficulté de faire consentir
maintenant le chemin (le fer Canadien du Pacifique
à faire soa pont assez long pour relier les deux
rives. L'ancien gouvernement avait parfaitement
le pouvoir de faire la chose, car l'on n'avait qu'à
faire des travaux temporaires pour donner au che-
min de fer Canadien (lu Pacifique le temps de
prendre les dispositious nécessaires pour le prolon-
gement de son pont.

Canal Lachine-agrandissement ...... $25,O0

M. QUINN: Une partie de ce crédit, ou tout le
crédit doit-il être affecté à la construction d'une ou
deux nouvelles écluses au pied du canal ? Dans
l'affirmative, est-ce l'intention de construire ces
écluses cet hiver, et les travaux seront.ils faits à
l'entreprise ou à la journée?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ce crédit est pour l'approfondisse-
ment du canal à 15 pieds.

M. QUINN : Si je comprends bien, il n'y a pas
<de crédit pour la construction des écluses n° 1 et
1102.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Cela n'est pas prévu dans ce crédit.

M. QUINN: A-t-on l'intention de construire ces
écluses, n' 1 et n' 2, cette année ? Les estima-
tions principales renferment un crédit de $238,000
pour le canal Lachine, et voici un nouveau crédit
de $25,000 pour l'approfondissement de ce canal.
A même lequel des deux crédits seront construites
ces écluses?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Ce ne sera certainement pas à même
ce crédit.

M. QUINN: Puis-je demander à l'honorable
ministre si l'on a l'intention de construire ces
écluses ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le département n'a pas encore décidé,
de construire ces écluses cette année. Nous n'avons,
demandé aucun crédit pour cette fin jusqu'à
présent.

Pour payer le jugement de la cour
Supreme dans la cause de St. Louis
s la Couronne................. .. $76,500

M. BERGERON: Je crois comprendre qu'il y a
une cause de la Couronne vs St. Louis, pour un
certain montant. et ce jugement de St. Louis, vs
la Couronne règlera l'autre cause.

Le -MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Non.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le gouvernement est d'avis que le
jugement dans cette cause ne règle pas la contre
réclamation du gouvernement contre St. Louis, en
aucune manière. La contre réclamation aurait pu
être soulevée en vue d'un règlement le la pour-
suite de St. Louis v. la Couronne, niais il n'en a pas
été ainsi. On a offert à ce monsieur tous les avan-
tages de soumettre sa cause au tribunal, et juge-
nient a été obtenu contre la Couronne. Il semble
que les mêmes avantages n'ont pas été offerts dans
la cause pendante de la Couronne contre M. St.
Louis.

M. BERGERON: Je crains que l'honorable
ministre (M. Blair) ne connaisse pas bien les fait.

Le LINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Voilà comment je comprends la chose.

M. BERGERON: M. St. Louis a poursuivi le
gouvernement poui $70,000, et il a perdu devant
la cour de l'Echiquier. Alors, le dépatément de
det la Justice, pour quelle raison, je n'en sais rien,
poursuivit M. St. Louis pour $80,000. Dans l'inter-
valle, M. St. Louis interjetait appel devant la
cour Suprême qui, à l'unanimité, rendait jugement
en sa faveur. L'autre cause de la Couronne contre
St. Louis était encore pendante. Je me rappelle
avoir entendu les avocats dire que la cause de St.
Louis contre la Couronne règlerait l'autre. Lors-
que cette cause fut portée par le gouvernenient
devant le Conseil privé, le jugement de la cour
Suprême du Canada fut confirmé.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Non, niais on refusa de permettre
l'appel.

M. BERGERON: Eh. bien ! le résultat a été
absolument le même. Voilà pourquoi je demande
si le gouvernement entend se désister de son action,
ou s'il se propose d'en appeler.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne sais pas comment l'honorable
député (M. Bergeron) a pu supposer que ina décla-
ration n'était pas exacte, car elle ne diffère pas
sensiblement de la sienne, bien qu>il ait appuyé
davantage sur un côté de la question. Je répète
que le gouvernement ne considère pas que le recou-
vrement du jugement dans cette cause règle la
cause de la Couronne contre M. St. Louis. Cette
cause est encore pendante, et le gouvernement a
l'intention de la pousser jusqu'au bout. Voilà l'état
de la question. En attendant, ce jugement a été
définitivement recouvré. On a essayé de faire
reviser le jugement de la cour Suprême du Canada
par un appel au Conseil privé, mais celui-ci a refusé
fapermission d'en appeler, et il en résulte que nous
sommes appelés à payer la somme accordée par le
jugement. Voilà pourquoi ce crédit est demandé.

Canal Rideau............ ...... $11,200

M. SPROULE-:
qu'il était rumeur
allait être nommé.
mative, qui est-il?

J'ai lu il y a quelque temps
q u'un surintendant de ce canal

st-il nommé, et, dans l'affir-
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX: Il n'y a pas eu de surintendant de ce

canal nommé par nous.

'M. SPROULE: Le gouvernement a-t-il l'inten-
tion d'en nommer un bientôt, et, dans l'affirmative,
qui?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je -puis certifier à mon honorable ami
que je ne suis nullement en mesure de dire qui sera
nommé.

Les résolutions sont rapportées.

Le PREM1IER MINISTRE (M. Laurier): Je
propose que la séance soit levée.

La proposition est adoptée, et la séance levée à
12.55 a.m. (mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

MÍERCREDI, le 30 septembre 1896.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

PAPETERIE FOURNIE AUX DÉPUTÉS.

M. GIBSON: Je propose que le premier rapport
du comité mixte des impressions du parlement soit
adopté.

M. SPRO ULE: Avant que ce rapport soitadopté,
j'aimerais à (lire quelques mots pour accentuer ce
que j'ai dit l'autre soir. Le choix de la papeterie
qui nous est distribué me paraît très mal fait. On
nous donne en grande quantité du papier à lettre
et des enveloppes de très petit format, qui sont de
peu d'utilité aux hommes d'affaires, et en petite
quantité, le papier à lettres et les enveloppes qu'unî
homme d'affaires peut utiliser. Nous recevons
quantité d'autres choses qui peuvent avoir une
certaine valeur pour quelques personnes, mais (lui
sont de peu de valeur pour la grande majorité des
députés. Je crois qu'un bon choix de papeterie,
sous forme le papier et d'enveloppes convenables
aux affaires, ferait mieux l'affaire <le ceux qui les
reçoivent que le peu le papier convenable et la
grande quantité de papier impropre aux affaires
qu'on nous sert actuellement. Je dis cela simple
ment parce j'ai entendu de nombreuses plaintes
formulées par les députés, et que je vois que les per-
sonnes qui font le choix de la papeterie devraient
en être informées.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Non
seulement y a-t-il quelque chose à dire au sujet de
la qualité de la papeterie qui nous est fournie, mais
il y a aussi beaucoup à dire de la quantité. Je crois
répondre aux désirs des membres de la Chambre en
proposant qu'on discontinue àl'avenir la fourniture
des valises et des caisses de papeterie qu'on nous a
données jusqu'ici. -Je propose donc que les mots
suivants soient ajoutés au rapport du dit comité:

Que la coutume de fournir une valise en cuir et une
caisse de papeterie à chaque sénateur et membre de la

M. SPROULE.

Chambre des Communes soit discontinuée à l'avenir, et
que l'ordre de la Chambre du 5 mai 1892, sanctionnant
cette coutume, soit rescindé.

Si cette motion est adoptée, les membres de la
Chambre recevront toute la papeterie dont ils ont
besoin et de la qualité indiquée par l'honorable
député de Grey, et je crois que cela répondra ample.
ment à tous les besoins.

La proposition telle qu'amendée est adoptée.

RAPPORT DU COMITÉ DE L'AGRICUL-
TURE ET DE LA COLONISATION.

M. BAIN : Je propose que le dernier rapport du
comité spécial de l'agriculture et de la colonisation
soit adopté. On me permettra peut-être de signa-
ler à l'attention de la Chambre le contenu du rap-
port, qu'on trouve dans les procès-verbaux de la
Chambre, n° 29, mardi. Je dois dire qu'il n'y a
que deux questions au sujet desquelles le comité
ait fait des recommandations. L'une a trait au
relâchement des règlements américains, tels que
promulgués par le secrétaire d'Etat à Washington,
concernant l'admission des animaux canadiens de
race, sans enregistrement dans le Stud-book amé-
ricain. Nos concitoyens sont d'opinion que l'enre-
gistrement dans nos stud-books comme animaux
faisant partie les troupeaux canadiens est une
garantie de la pureté de la race et de la qualité
des animaux, et nous demandone simplement-vu
que l'attitudè prise par l'Association des éleveurs
des Etats-Unis a ainsi été approuvée par la conduite
officielle du secrétaire d'Etat les Etats-Unis-que
notre ministre de l'Agriculture soit invité à entamer
des négociations avec ce monsieur, en vue le savoir
si nous ne pourrions pas obtenir une modification
de ces règlements qui mette nos éleveurs en moeil-
lettre position d'échanger des animaux avec les
éleveurs américains.

La seule autre recommandation demande qu'on
assure aux fabricants <le beurre et de fromage, aux
cultivateurs et aux producteursde fruits canadiens
le plus grandes facilités pour mettre en excellent
état leurs produits sur les marchés anglais,et éviter
autant que possible leur détérioration durant le
transport. Le comité, après avoir soigneusement
étudié la question, a résolu <le demander au gou-
vernement le rechercher le moyen d'établir le
transport à froid le ces produits sur les marchés
anglais, par les voies ferrées et à bord les navires
o2éaniques, ainsi que les autres facilités qui pour-
ront se recommander au jugement <lu gouverne-
nient, en vue d'assurer la conservation de ces pro-
duits périssables dans le meilleur état possible,
avant et durant le transport.

Je signalerai à l'attention de la Chambre une
difficulté que le gouvernement éprouvera à cet
égard. Les propriétaires de navires océaniques
devront faire une dépense considérable pour four-
nir les compartiments froids nécessaires au trans-
port de ces produits et instaler les appareils frigo-
rifiques nécessaires pour conserver ces produits en
bon état. Il est inutile de dire à des hommes
d'affaires que les propriétaires de navires ne feront
pas cette dépense, à moins d'avoir une garantie
raisonnable qu'ils obtiendront par ce moyen un
trafic qui durera un certain nombre d'années, de
façon à ce qu'ils puissent se rembourser de leurs
premiers frais. - Je crois que la Chambre sera
opposée, et avec beaucoup de raison, à ce que le
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pays supporte les premiers frais de cesinstallations, pas aussi bien qu'ils le feraient s'il y avait un
et qu'il soit ensuite à la merci des propriétaires relâchement sous ce rapport. En d'autres ternies,
des navires dans lesquels elles auront été faites. on est convaincu qlue si les importateurs d'animaux

Si le gouvernement se montre favorable à ce de race pouvaient faire entrer ces animaux dans le
projet, ce sera à la Chambre de voir s'il ne serait pays après une sérieuse inspection vétérinaire pré-
pas prudent d'autoriser le ministre à embrasser cédant leur expédition au Canada et une réinspec-
une période de quatre ou cinq ans dans les contrats tion ici, ce serait une grande amélioration. L'im-
qu'il conclura avec les lignes qui feront les instal- portation devrait être accompagnée d'un certificat
lations nécessaires pour le transport à froid. Cela attestant que les animaux ont été choisis dans (tes
leur donnerait une certaine garantie de profit sur troupeaux et (les parties du pays où il n'y a pas (le
le capital pladé lans les installations. Je crois (lue maladies infectieuses ni contagieuses. Cela per-
dans la pratique, on constatera la nécessité J'une mettrait aux importateurs de faire entrer leurs
attention constante pour établir ce trafic et le animaux sans leur faire subir la quarantaine de 90
mettre sur un bon pied. Je n'ai pas besoin de dire jours, et ce serait pour eux une grande économie.
que le gouvernement devra de même voir avec le Cette recommandation est faite dans le but d'assu-
plus grand soin à ce que les contrats passés et les rer plus de liberté à limportation des animaux, et
conditions établies soient de nature à protéger l'in- l'on croit qu'il en résulterait une grande aniéliora-
térêt public contre les exigences des compagnies tion de nos troupeaux qui, dans l'opinion de quel-
inaritiies, tout en procurant toutes les facilités ques-uns, dégénèrent quelque peu, par suite de nos
possibles pour assurer le développement du système règlements actuels de quarantaine.
des coipartinients froids. Le cvmité a été saisi dle la question <e savoir s'il

J'attire sur ces deux points l'attention de la serait à propos d'inviter le gouvernement actuel du
Chambre, en proposant l'adoption lu rapport, afin Canada à faire des représentations au gouverne-
que, si le gouvernement s'y montre disposé, la ient des Etats-Unis, en vue d'obtenir un relàche-
Chambre puisse être saisie du fait quand nous ment réciproque des.règlements (le quarantaine qui
discuterons le budget dans lequel sera inséré uit qui aurait eu pour efet <le coinprendre dans le pri-
crédit pour la mise à exécution des recomman- vilège les aniiaux ordinaires le même que les
dations dit comité. animaux de race. Un grand nombre de membres

du comité ont objecté à cela, et avec beaucoup (le
M. SPROULE : Je désire (lire quelques mots au raison, je crois. La recommandation n'est donc

sujet de ce rapport, car j'y attache une grande pas comprise dans le rapport. Tout en croyant
importance pour le pays. Le dernier parlement qu'il était désirable (le relâcher les règlenients (le
fut saisi le la question, mais à un moment de sa quarantaine dans la mesure recoimmandée dans le
durée où il était impossible le pourvoir d'une façon rapport, nous n'avons pas cru qu'il fût désirable
satisfaisante à l'application les principes qu'elle d'aller aussi loin que le voulaient certains acheteurs
implique. Elle fut soumise à l'attention du gou- et importateurs.
verneinent actuel, par l'intermédiaire du comité (le La questionl qui fait ensuite l'objet du rapport a
l'agriculture, dès les premiers jours du parlement. trait au privilège, obtenu en partie il y a quelques
Il y a trois questions qui font l'objet de ce rapport années, d'exporter des bestiaux en Europe par cer-
dont le gouvernement actuel pourrait s'emparer tains ports américains. Il y a quelques annees, on
avantagetusemuent sans perdre le temps, et s'il les concéda au Canada la faculté d'exporter des bes:
étudie sérieusement et leur donne une heureuse tiaux sur les marchés anglais par voie le Port-
solution, ce sera dans l'intérêt et à l'avantage des land, Me., et, à cette époque, c'était le seul port les
cultivateurs canadiens. Etats:Unis qui nous était ouvert. On étendit plus

La première a trait à la nécessité d'établir un tard ce privilège au port le Boston. Cela donne-
systènie d'emmagasinage à froid pour le transport rait à nos exportateurs l'avantage <le lii concurrence
le nos produits alimentaires périssables sur les dans les prix de transport, et la chance île profiter
marchés (lu monde. La résolution qui accompagne dut taux réduitdefret,-ju'on peutparfois obtenir pour
ce rapport réclime énergiquement l'adoption de ce l'expéditionî les animaux par la voie île Boston et
système. L'année est trop avancée, j'en ai peur, de Portland. On croit qu'il en résulterait une
pour qu'il soit possible le faire quelque chose qui réduction générale des taux de fret pour les ani-
puisse donner les résultats avantageux dans la maux exportés le ce pays.
présente saison ; mais d'ici au printemps prochain, La dernière question (lotit le comité s'est occupé
on aura tout le temps nécessaire pour établir les a été une recommandation au gouvernement d'étu-
moyens de transport à froid dont le pays a si grand dier la question lu tarif le transport par voie
besoin présentement. L'attention du gouvernement ferrée, qu'on croit beaucoup plus élevé aujourd'hui
ayant été appelée là-dessus de bonne heure, il aura qu'il ne devrait l'être, ainsi que la question du tarif
l'occasion d'étudier soigneusement la question et différentiel établi entre les grands et les petits ex-
de faire ce qu'il y a à faire à cet égard. péditeurs, entre une partie (lu pays et une autre,

La question du relâchement de nos règlements entre les localités où il n'y a pas de concurrence en
le quarantaine est aussi mentionnée dans ce rap- matière de transport par voie ferrée, et celles où il
port. Un grand nombre de gens sont d'avis que y en a.
nos règlements de quarantaine, qui obligent tout Ce sont là les principales questions qui font l'ob-
importateur d'animaux de race à faire subir à ses jet de ce rapport. Ce sont des questions d'une
bestiaux une quarantaine de 90 jours à la frontière, grande importance pour nos agriculteurs,et qui de-
sont un sérieux obstacle, en ce qu'ils obligent l'in- mandent d'être promptement et très attentivement
portateur à payer ses animaux plus cher, lui causent étudiées par, le gon vernement. J'appelle aujour-
île graves inconvénients, lui font perdre beaucoup d'hui l'attention sur ces questions, dans l'espoir
le temps et lui font dépenser beaucoup d'argent. que le gouvernement pourra les résoudre à bref dé-

On prétend que nos troupeaux ne se maintiennent lai.
63
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M. McIMILLAN : J'approuve hautement les re- les wagons pour les abreuver et les nourrir, ils
commnandationîs contenues dans le rapport en faveur seront remis en vigueur dès qu'on aura établi ces
des moyens de transport a froid. L'encourageient Moyens,
que le gouvernement donne aux fromnageries et aux Quant aux taux de fret, les cultivateurs de la
crêmeries établies dans les différentes parties du province de l'Ontario en souffrent beaucoup. Nous
pays sera inc<iplet, et lous n'aurons pas le plein payons cette ané $60 pour un chargement de Sea-
bénéficede la dépensefaite à cet égard.tantquenous forth à Montréal, et s'il y eüt un temps où nous pou-

'iaurons pas éta bli les installations pour le transport. vions l'avoir pour 29 ou 30 shellings. Aujourd'hui,
à froid, (le façon à ce que nos produits puissent être on transportera de Chicago à Montréal, une dis-
mis e excellent état sur le marché anglais. tance de 1,000 milles, un cbargement de bestiaux

J'approuve 1(l'e émise par le présidt-it du co- à aussi bon marché que de Seaforth à Montréal,
mité (le l'agriculture, celle de conclure un arrange- une distance d'un peu plus dle 300> milles. Je pré-
ment pour cinq ans avec la compagnie de steamers, tends (lue cela n'est pas juste pour le cultivateur
car il est i na einnaissance que la ligne AlIlan et canadien, surtout si 'on tient compte du fait que
la ligne Donminionî ont pourvu certains de leurs nous avons appliqué à la construction des chemins
navires de compartiments froids, mais qu'elles (le fer de fortes sommes prises à même les deniers
i oit pas en nil trafic suflisant pour les justifier de publics. Bien que le Grand Trone ait été subven-
mnaiitenir ces compartiments, et elles ont dû. les tionné par le gouvernement, les municipalités qu'il
suppmrim(er. traverse ont contribué à sa construction par <les

Je crois dire qu'il sera nécessaire, jusqu'à ce soimilmes très considérables. J'espère que le gouver-
que ces facilités soient parfaitement établies, de neent étudiera cette question, s'il y a moyen
conclure un arrangement avec les compagiies de (le faire quelque chose pour obtenir un tarif (le
steamers. Je crois que ce sera <le l'argenit bien transport plus raisonnable des différentes parties du
place. pays au littoral maritime, dans l'intérêt, non seu-

En ce qui concerne le commerce des bestiaux lement <les cultivateurs, mais des minotiers, des
pour des tins d'élevage entre les Etats-Unis et le éleveurs et du public en général.
Cand;a,. je dois dire que (lais l'ouest, on rechere
nos bestiaux ; mlais vii raison <les arrangemîents qui M. Ll\ONTA(GUE : Je désire dire un mot seule-
existent actuellement entre les associations d'éle- nient au sujet les questions qui sont l'objet de ce
vage les Etats le l'ouest, et les associations <le rapport, (ue j'ai lu, je lois l'avouer, avec beaucoup
même genre en Canada, 0n li permet pas nos dle plaisir. Je tiens surtout à dire au ministre de
vaisseaux d'entrer aux Etats-Unis, à moins qu'ils l'Agriculture et à ceux qui président aujourd'hui au
n'aient été iiscrits aims les r'egistr'es amlléricains. Je gouverneient du Canada-et je crois pouvoir parler
prétends qu'il y a là quelque chose qui ne va pas, au nom de tous mes amis <le la gauche-qu'ils trou-
car notre système d'enregi-trement est plus strict veront en nous tles auxiliaires très sincères et très
et notre critériui est plums élevé qu'iix Etats-Unis.'j dévoués dans tous les efforts qu'ils feront pour avoir
J'espo-re diai, que le gouvernement fera tout ce qui les moyens le transport à froid en faveur <les culti-
dépend de lui pour obtenir que ces restrictions vateurs canadiens. Quand nous siégions à droite,
soient imiitigées, en faisant les représentations voit- nous eions en faveur de ce projet, et je crois pou-
lues au minîistère dle l'Agriculture à Washington. voir, avec la pleine approbation <les députés <le la

Il y a lans le Kentucky quelques-uns des meil- gauche, promettre à tout projet qui sera soumis à
leurs animaux <le race, tant en bestiaux qu'en elle- cette fin, tiout en nous réservant le droit de critiquer
vaux, qu'An puisse trouver sur le continent amiéri- raisonnablement la nature et les détails de ce
cain, et tui grand nombre <le nos éleveurs y iraient projet, tin appui aussi enthousiaste, pourvu toi-
acheter des animaux et les imp<orterient en -Cana- jours<qu'il tenle à favoriser les intérêts <le nos agri-
da, n'était la restrictionl de 90 jours <le qiarain- culteurs, que s'il était présenté par nous-mêmes.
taille. N'était la mîèîme raison, tit bon) nombre <le Quant aux règlements le quarantaine auxquels
nos animaux soient exportés dans les Etats <le sont sotunis les animaux de race importés les Etats-
l'ouest pour les fins d'élevage. De sorte que la sup- Unis, ils ont été considérés comme nécessaires,
pression de ces resti'ictioiis, en ce qui concerne les d'abord pour protéger la santé de ses propres trou-
animaux importés pour l'élevage, serait mutuelle- peaux, et ensuite pour garder tant que nous les
ment avantageuse aux deux pays. aurions et. regagner, quand lous les aurions perdus,

Il en est de même le l'importation des animaux les privilèges spéciaux dont nous avons joui, durant
d'Europe. Nous avons besoin d'une infusion de ii temps, sur le marché anglais. Malgré tout le
sang nouveau dans nos troupeaux. Je suis moi- respect dû à la déclaration faite, il y a quelque
nuêne grand acheteur d'aniaux,et j'éprouve beau- temps, par le ministre de l'Agriculture, en adres-
coup le ditlictlté ài me procurer des animaux <le sant la parole à un deuxième auditoire le cultiva-
bonne race. Et si nous voulons que nos animaux teurs, je suis d'opinion que la raison que nous
maintiennent leur réputation sur le marché anglais, avîons de maintenir rigoureusement ces règlements
nous nte pouvons y arriver qu'en important les ani- de quarantaine, n'existe virtuellement plus. L'hono-
maux et en les croisant avec les nôtres. rable ministre a déclaré à un auditoire de cultiva-

En ce qui concerne l'expédition de nos animaux teurs qu'il n'avait pas perdu tout espoir d'obtenir
par les ports <les Etats-Unis, ce serait un grand encore la suppression de l'embargo mis en Angle-
avantage pour tous. les expéditeurs. Durant le terre sur les bestiaux canadiens. Je veux espérer
peu de temps que les règlements ont été en exis- qu'il a raison, nîais si j'en juge par les conférences
tence, on pouvait envoyer par voie ferrée des bes- que j'ai eues avec le président du bureau de l'Agri-
tiatux à Boston, pour <le là les expédier en Angle- culture et d'autres membres <lu gouvernement
terre, au prix de 26 shellings, contre 47 slellings par anglais, je suis convaincu que son espoir n'est pas
voie de 'Montréal, et bien que les règlements aient bien fondé, et j'en suis convaincu précisément
été suspendus pour une courte période, jusqu'à ce parce qu'ils ne peuvent donner une raison tangible
qu'on ait pourvu aux moyens de sortir les animaux de la décision qu'ils ont prise.

M. SIROULE.
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L'opinion publique, dans la grande majorité des
districts anglais, est en faveur de l'acte qui vient
d'être passé pour enlever au gouvernement jusqu'au
droit d'adoucir cette situation. Mais cette opinion
publique est formée, non par la conviction que les
troupeaux canadiens sont contaminés, mais parce
que les gens n'y désirent pas l'importation (le bes-
tiaux canadiens pour concurrencer leurs propres
bestiaux. Je suis convaincu que cette opinion gagne
du terrain. Je sais,par des couversationsque j'ai eues
avec des gens des différentes parties du Royaume-
Uni, qu'ils appuient le gouvernement, non parce
qu'ils croient que les bestiaux canadiens ne sont
pas sains, mais pour la raison que j'ai donnée et qui
a souvent été indiquée ici.

La question se réduit donc à la simple nécessité
de protéger la santé de nos troupeaux, et je tiens
pour certain (ue si le ministre (e l'Agriculture
applique la recomnandation du comité et relâche
les règlements, il ne le fera pas (le façon à nuire à
la santé (le nos troupeaux ou a la compromettre.
Cet intérêt étant protégé, je ne vois pas de raison
pour que ceux qui veulent acheter des animaux de
race aux Etats-Unis, de même que ceux qui veu-
lent vendre leurs bestiaux le race américains, ne
seraient pas débarrassés les restrictions qui existent
aujourd'hui, pourvu que l'honorable ministre for-
mule un plai--et je crois la chose possible-qui ne
nuise en rien à la santé de nos troupeaux.

M. DAVIN : Je désire dire 'un mot seulement
sur cette question, car les orateurs qui m'ont pré-
cédé ont assez bien exprimé ma manière de voir.
Mais je désire (lire à ce sujet à l'honorable ministre
de l'Agriculture (ue les expressions d'opinion qu'il
a accueillies avec tant le sympathie, ont déjà oc-
cupé, pendant quelque temps, l'attention lu gou-
vernement et de ses prédécesseurs. Il y a une
question que je puis rattacher à propos à ce rapport
du comité, et que j'ai soumise, (lès les premiers
jours de la session, à l'attention du ministre, c'est
celle de venir en aide aux beurreries dans le Nord-
Ouest. J'espère qu'il pourra, à cette session, réa-
liser ce que je lui ai demandé et insérer, dans les
estimations qui restent à déposer, un crédit pour
venir en aide aux beurreries de la manière que j'ai
indiquée.

Lorsqu'à une époque antérieure, je saisis la Cham-
bre d'une proposition dans le même sens, un hono-
rable député qui fait profession de parler sur u ton
de maître des affaires du Nord-Ouest, prétendit que
je n'étais pas l'interprète de l'opinion (le ces popu-
lations. Il prit la parole et combattit ma motion ;
niais lorsque le compte rendu de sou discours eut
été connu dans les territoires (lu Nord-Ouest, les
journaux qui sont les interprètes de l'opinion de ces
populations, approuvèrent mon attitute en blâmant
la sienne. Si je fais allusion à cet incident, ce n'est
pas pour le plaisir de récriminer, mais pour la gou-
verne de l'honorable ministre qui, à mon avis, a
fait l'impossible et paraît disposé à faire tout ce qui
dépend de lui pour faire droit à toutes les proposi-
tions tendant à assurer le bien-être des populations
avec lesquelles son ministère le met en rapport. Je
tiens à lui faire comprendre que j'étais bien l'inter-
prète de la pensée des populations du Nord-Ouest,
en proposant la motion dont j'ai saisi la Chambre,
motion à laquelle il ne m'est plus, permis de faire
allusion.

Les journaux du Nord-Ouest, dont quelques-uns
me sont hostiles, ont approuvé mon attitude. Il
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y a dans les territoires un journal, le Reginc
Leader qui nie fait presque une guerre de corsaire.
Personne, au Nord-Ouest, ne m'est plus hostile
que le rédacteur actuel de cette feuille qu'il a
achetée de moi, avec l'entente très clairement sti-
pulée au traité, qu'il me donnerait son appui. Je
vois rire certains députés; or, je ne crains pas de
le dire, en fait d'infâmie, que c'est là une des pires
'transactions dont l'histoire fasse mention. Voici
comment s'exprime cet individu, dans le Leader
du 17 septembre 1896:

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): Que pensez-vous d'une
chose entachée d'immoralité, qui frapperait le con-
trat de nullité?

M. DAVIN : Il n'est pas question ici de condi-
tion immorale annulant le contrat. Si j'er. appellais
aux tribunaux, j'en obtiendrais les dommages-inté-
rêts, mais il ne sert guère d'obtenir des dommages-
intérêts, quand il est impossible de les percevoir.
Voici donc ce que dit le journaliste en question, et
c'est pour la gouverne du ministre que je cite cet
article consacré à la défense de M. Oliver. L'ar-
ticle porte en titre

OLIVER ET L'INDUSTRIE LAITIÈRE.
Quelques-uns de nos confrères ont sévèrement critiqué

le ton du discours prononcé en chambre la semaine
dernière, par M. Oliver, au sujet de la résolution de M.
Davin en faveur d'un crédit de $20,000 affecté à li création
de beurrerieg au Nord-Ouest, et ils ont conclu de ce dis-
cours, que M. Oliver était hostile au projet de subven-
tions de l'Etat en faveur des beurreries. Ce discours n'est
nullement susceptible de l'interprétation qu'on lui donne.

Voilà donc ce qu'affirme le rédacteur du Leader.
Puis il cite les paroles de M. Oliver. Et après avoir
dit quelques mots d'excuse, il ajoute les paroles,
ci-après, que je tiens à signaler ait ministre de l'A-
griculture, car peu m'importe, du reste, ce que l'ho-
morable député d'Alherta peut dire en chambre :

Ces paroles, toute'ois, nous révèlent le fait que M. Oliver
est en désaccord avec lamajoritédes partisansde l'indus-
trie laitière, touchant le système à appliquer pour assurer
le développement des beurreries. Et malgré toute notre
admiration our M. Oliver et lit confiance qu'il nous lus-.- e nous sommes d'avis qu'il fait erreur à cet égard.
,ous en avons la conviction, la création de beurreries
provoque celle de troupeaux de vaches, tout comme la
création des voies ferrées favorise et attire l'immigration.
La construction de chemin de fer, dans le but d'attirer
l'immigration peut bien être quelquefois un acte de sa-
gesse ; mais on fait toujours acte de sagesse en provoquant
le développement de l'industrie laitière, au moyen de la
création de beurreries. Ce système de, M. Robertson porte
en lui-même son propre correctif, et répond parfaitement
à l'objection formulée par M. Oliver, qui appréhende la
création de fabriques là où il serait impossible de trouver
une clientèle. La première stipulation de ce système est
celle-ci; avant d'accorder le prêt d'argent demandé, le
gouvernement exige des requérants la preuve qu'ils four-
niront un certain nombre de vaches laitières pour la
beurrerie projetée.

Voilà ce que dit un journal publié dans la
capitale des Territoires du Nord-Ouest, un journal
qui m'est franchement hostile et partisan déclaré
de l'honorable député d'Alberta. Le: fait qu'il
diffère d'opinion avec l'honorable député et, se
range à mon avis est la meilleure preuve possible
que l'opinion publique, interprétée par.les lecteurs
de ce journal, force le rédacteur à rendre malgré
lui justice à l'auteur de la motion relative aux
beurreries, c'est-à-dire à moi-même. Je tenais à
porter cet article à la connaissance de l'honorable
ministre qui est chargé de la direction d' ,départe-
ment, afin qu'il sache que l'opinion que j'ai
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exprimée en cette aireoustance est du moins celle M. 'MILLS: Vous feriez bien de l'entendre
des territoires dont s'est fait l'interprète le rédac- lÉiieux que cela.
teur du journal en question, journal qui jouit l'une

les territoires. - M. OLIVER : Je suppose que les honorables
députés qui se permettent ces exclamations ne coin-

M. OLIVER : Je regrette, à cette période prennent pas la mission que leurs commettants
avancée de la session, d'être forcé de nie mêler au leur ont confiée ici; du reste, cela les reg rde. Quel
débat et le mle faire le complice de l'honiorable principe leurs électeurs ont.ils donné mission à ces
préopinant dans l'œuvre à laquelle il s'est consacré messieurs de defendre ici ? Nous l'ignorons, et peu
depuis quil est en parlement, celle (le faire perdre importe, du reste. Quant à moi, je représente
le temps (le la Chainbre. Il est réellemIient mlnîhen- Alberta, et je nie à tout autre député le droit de
reux (iaprts avoir si souvent et si longtemps se faire ici l'interprète des besoins de ce district.
péroré ci chambre, devant des fauteuils vides, Je nie fais ici l'interprète des besoins le ce district,
l'honoral e dput', non content de cet exploit, e r je les connais, ces besoins, que les honorables
s avise maintenant de lire îles extraits le journaux léputes ignorent.
et le trainer mort notm dans le déhat, afin le mire
forcer a prendre la parole. La C haimre, je l'espère, Q
Ie PDaIrdoiIera l'attitude que je suis obligé le N. OLIVER: Que les honorables députés sanu-
prendre, et um'alsodilra île toute faute, en raison sent, si cela leur fait plaisir ; j'avoue, polir ma
dui inalheur Iue j'ai d'avoir l'hlonorable dépuité pour part, que je ne comprends pas la cause (le leur
collègue dans la représeintation du Nord-Ouest, hilarité.
Malheur que je partage, du reste, avec le No-.
Ouest lui-même. Quant aux opinions exprimées Une VOIX : Vous n'êtes pas capable (le la con
par le journal ci question, l'honorable député nous prendre.
dit que ce journal lui fait une guerre dle Colsaire.
Les honorabldes membres de la Chmbre se rangeront M. OLIVER : Je l'avoue, je ne puis en corn-
sais doutei 111011 avis, si j'alirme (Ilue le journal en prenrl'e la cause. L'hilarité à laquelle se livrent
question fait preuve en cela d'exiellent jugement. ces messieurs ci ce moment me rmuet ci memoire...

Ce jourinal suit parfaitement daits quelle iîesure Quelques VOIX : Non pas. 01 oh !
lîhonorable député a représenté par le passe 1 ops
iion piblique îes Territoires du Nord-Ouest. Si le OLIVER : . me remet en mémoire, dis-je,
fait que ce jour'al liffère tant soit peu d'avis avec 1 le mot bien connu d'uin anglais célèbre, îjui prétei-
mioi prouve que je ne représente pas les opionis. dait qu'il faudrait faire subir à un Ecossais toute
lu Nord-Ouest, le fait qu'il diffère du tout au tout une Opération chirurgicale, pour lui faire entrer un
d'avis avec lui, prouve encore davantage que l'ho- ealeinbhîour'g dais la tête ;à i quoi il lui fut répondu
n rable députe représente eîcre IImoîinS que moi les (Iue cela ne s'appliquait qu'aux calembours anglais.
opinions îles citoyens le ces territoires. Je dois, M'aintenant, si les honorables députés veulent
tutefuuis, dan une certaine mesure, remercier' bien Ile laisser continuer, et me perimettre l'exer-
l'honorable député d'avoir saisi la Chambilre de cice du privilèIge dont jouit tout député en cette
cette q uestuion, qui me fourniît l'occasioi de dissiper clailbre, je vais exposer clairement l'attitude que
les malentendus quîia'trient pu faire naitre les j'en]tends prendre sur' la question îles subventions
observations que j'ai faites cii chambre, dans les en faveur des leurreries. La propisition dont Plhono-
circonstalices auxqielles il a été fit allusion. Si rable député (NI. )aviin a saisi la Chambre, relati-l'oi a eonclu le mes paroles que je suis hostile ià vement a la création île beurreries dans toute
toute suîlbveition que le gouvernement pourrait l'étendulae du pays itécessiterait une dépense de
accordlel U l'inlust'ie les heurreries dans les Terri: 820,ooo. le parle à bon escient, iuanld j'attiimîe
tuires du Nord-Ouest, c'est assurément (uIe j'ai qu'il a étéi établi, dans les territoires, des beurreries
absolmnentîmanqué de faire sisui ma pensée. Si <ui réclament une part de ces subventions ; et j'ai
je i me trompe, les premières ples m'n es qe ission ici le défendre ce principe, ci dépit de
j'ai prononcées eix cette circonstance aui'aien< t du toutes les exclamations, interruptions et dénéga-
saillire pour- établir le poilit en litige, car j'aid laré tions que leur ignorance des faits fait pousser aux
qIe j'appuierais toute sîuenton accor' ne - onorales Iéputés (le la gauchie. Lorsque d'indus-
dîstr'ie des belIu''er'ies au ord-Ouest, lais qu'il trieux citoyens consacrent îles capitaux à une beur-
m'ét-at impossible d'approuver ces subventions, rerie et qu'e cette industrie est rémunératrice, je
sOus la forme spécialement proposée par lhonorable prétends que l'esprit d'entreprise dont ils font
député. preuve leur donne autant le droit <le réclamer de

Le projet preconîisé par l'honîorable député ne l'aide du gouvernement, que n'en ont ceux ildont
saurait, a lon sens. onvemr aux besoins de la tout le mérite, tout l'esprit d'initiative consistent
contrée que je représeite ; or, i titre le i'epréseni- à venir ici demander des faveurs. Mais je ne sau-
tant île ces territoires, chargé de défendre leur's rais te rallier à une proposition tendant a affecter
intérêts, il ii était impossible le tme ralier à ce un crédit (le $20,00 à l'érection de batisses et à la
projet. Je ne prétends représenter ici ni Assini- création de beurries cà et là dans les territoires
boïa-uiest, ni d'autres parties îles territoires, lau tpréjudice d'autre's parties du pays où les
sauf Alberta. Je prétends représenter Alberta, et citoyens ont dépensé plus que cette somme pour
je nie à tout autre député le droit de se faire ici créer ces établissements industriels.
l'interprète des besoins de cette partie di pays.

1 M. l'ORATEUR : Les lonorables députés vou-
Quelques VOIX :Oh t! oh! dronxt bien ne pas inîterronpre le débat, car l'hono-

rable léputé en est à ses débuts en chiambre. Une
M. OLIVER: C'est ainsi, lu moins, M. l'Ora- telle conduite de li part des honorables députés

teur, que j'entends ma mission ici. manquaient île courtoisie.
M. D)avis.
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M. OLIVER: Je disais donc que lorsque des
citoyens consacrent leurs capitaux à ces entreprises
et que celles-ci viennent à échouer, il ne faut pas
leur en faire un reproche, mais plutôt attribuer cet
insuccès, soit à la situation peu favorable du pays
en ce moment, soit au défaut de clientèle pour les
beurreries. Par conséquent, en m'opposant à la
proposition (le l'honorable député, j'ai voulu de-
mander de l'aide en faveur (les entreprises déjà
créées, afin de les mettre en état de surmonter les
embarras (le l'heure présente, en attendant qu'il y
ait assez (le clientèle pour leur permettre de conti-
nuer leur exploitation. Voilà ce que je demande,
et voilà, si je ne me trompe, ce que se propose de
faire le ministre <le l'Agriculture. Et c'est là ce
qui a motivé mon opposition à la motion de l'hono-
rable dépuîté, motion qui nous aurait empêchés
d'atteindre ce résultat, en consacrant à une autre
partie (lu pays tout le crédit qlue nous nous propo-
sons le voter, au détriment surtout du district que
je représente. Dans le district en question, il y a
six ou sept beurreries en exploitation, et l'on a
engagé dans l'industrie <lu beurre (le plus forts
capitaux qu'il n'en a été placés dans tout le reste
des territoires.

Nous ne faisons pas, chez nous, d'expérimenta-
tion dans la même mesure que cela se pratique
ailleurs ; nous savons à quoi nous en tenir, au sujet
de cette industrie ; nos cultivateurs savent où le
bât les blesse ;- et aujourd'hui, c'est à bon escient
que je parle de ces choses, grâce à l'expérience que,
nous avons acquise a nos propres dépens. L'hono-
norable député nous a <lit qu'il fallait nécessaire-
ment fournir à une'beurrerie le lait de 400 vaches
pour alimenter une beurrerie, à ses débuts. Je dois
dlire à l'honorable député et à la Chambre qu'il a
été établi certaines hetirreries qui, au début, ont
été alimentées par un nombie <le vaches inférieur
ià celui-là ; par 250 ou 200 tout au plus. En quel-
ques rares circonstances. nous a-t-il été possible
d'atteindre ce chiffre de 400 vaches fournissant le
lait nécessaire à une seule beurrerie, ou à une sta-
tion munie d'écrémeuses centrifuges.

Un projet demandant aux clients d'une beurrerie
<le lui fournir le lait <le 400 vaches avant <le pou-
Voir obtenir le Faide, serait dans une large mesure
impraticable dans la partie du pays où je demeure.
Quant, à l'accusation relative a mon hostilité à toute
subvention en faveur du Nord-Ouest, je lois dire
qu'elle est dénuée de fondement, nm'étant borné à
demander le juste partage de l'aide accordée par
T*Etat à ces beurreries, aide que nous avons droit
d'attendre du gouvernement, et qlue nous avons la
confiance de recevoir de lui.

M. CHOQUETTE : En prenant la parole, je ne
veux pas m'opposer absolument à l'adoption du
rapport en discussion, mais simplement exprimer
ma surprise le ce qu'il ne recommande pas la créa-
tion d'abattoirs. En 1894, le comité (le l'Agricul-
ture disait dans son rapport ce qui suit:

Qu'il est opportun d'accorder une aide substantielle à
toute compagnie ou compagnies qui s'engageront à
établir et à exploiter des abattoirs et des entrepôts frigo-
rifiques s'y rattachant, pour l'abatage des bestiaux et la
conservation convenable des viandes en vu de l'exporta-
tion.

Je regrette que le rapport en discussion, que
j'approuve dans son emsemble, ne renferme pas le
recoeinandation dans ce sens au gouvernement. Je
ne trouve pas à redite à l'aide accordée par le gou-

vernement à l'entrepôt frigorifique ; mais il serait
préférable, à mon a vis, d'affecter une somme supplé-
nientaire à l'établissement d'abattoirs, car l'entre-
pôt frigorifique suivrait nécessairement de la créa.
tions des abattoirs. Je sais qion a soulevé cer-
taines objections contre la proposition que je
préconise. Peu importe <le savoir quels sont ceux
qui se chargeront de mettre ce projet à exécution ;
mais il importe que le gouvernement lui accorde de
l'aide. Voici l'une des recommandations du
comité en question :

Le comité recommanderait que l'on demandât au gou-
vernement d'affecter un crédit budgétaire suffisant à
l'établissement d'un excellent système d'entrepôt frigori-
fique et de transport.

Je voudrais ajouter à cela les mots : et " d'abat-
toirs " ; car à moins qu'une puissante "compagnie
n'achète <les cultivateurs les bestiaux, les moutons
et les articles de nature périssable, et ne soit en
état <le les transporter jusqlu'aux entrepôts frigori-
fiques ; à moins, encore, d'avoir de l'autre côté de
l'Atlantique des personnes qui se chargent de la
vente <le ces articles, le pays ne lénéficierait guère
<le l'entrepôt frigorifique. A Québec et à Mon t réal,
on-a essayé, je le sais,.ce système d'entrepôts frigo-
rifiques, mais les cultivateurs qui ont <les bestiaux,
des moutons ou des dindons à vendre n'iront pas
transporter ces marchandises aux entrepôts frigo-
rifiques établis dans ces villes, ni y attendre qu'ils
les aient vendues. Si une compagnie se formait
dans le but d'établir les abattoirs, il irait de son
intérêt d'envoyer acheter chez les cultivateurs les
produits de la ferme, bestiaux, moutons, beurre,
eufs etc., qu'elle ferait transporter aux entrepôts
frigoritiques puis expédier outre-mer, où elle aurait
des agents chargés de vendre ces articles. Peu
importe la question le savoir quels sont ceux qui
exécuteront ce projet, ou ceux à qui l'on accordera
la subvention demandée ; iais, si l'on ne fait mar-
cher <le front le projet des abattoirs avec celui <les
entrepôts frigorifiques et du transport, le pays n'en
bénéficiera guère. Ce n'est pas que le rapport, à
mes yeux, prête beaucoup à la critique ; au con-
traire, les recommandations qu'il renferme sont
excelleâtes ; mais, à mon avis, lat recommandation
faite par le comité antérieur était préférable.

Une VOIX : Ce sera pour la session prochaine.

M. CHOQUETTE : Fort bien ; mais nous aurons
beaucoup d'autre besogne, la session prochaine.
Dans l'annexe du rapport en question, voici ce que
je lis

Une question qui a bien son importance a été mise à
l'étude par le comité: c'est l'établissement d'abattoirs
dans les différentes provinces du Canada. Quant aux
avantages qui~en découleraient, ce seraient d'abord
l'utilisation de toutes les parties de l'animal abattu;
puis, la mise en conserves des viandes, industrie qui,
dans certaines parties des Etats-Unis, a pris un impor-
tant développement, enfin, l'encouragement donné aux
cultivateurs qui seraient stimulés par ce moyen à
accroître leurs troupeaux, et à abandonner la pratique,
bien trop répandue aujourd'dui, d'abattre leurs jeunes
animaux. parce qu'ils ne trouvent pas de profits à les
élever. Le comité a été frappé des grands avantages que
nos populations retireraient de ce projet; mais il estime
plus sage de sa part de conseiller au gouvernement de
plutôt pécher par excès de prudence.

A mon avis, le comité n'aurait niullement péché
en ajoutant à son rapport la recoimmaidation
d'accorder un certain crédit à toute compagnie qui
se chargerait de la construction, d'abattoirs se
rattachant à l'entreprise <les entiepôts frigorifiques.
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Je connais des particuliers qui, nMoyennant un
subside convenable, seraient dis-postés soit à établir
un abattoir se rattclhant a l'entrepot frigoritique,
soit à étabrli les deux séparément ; et une fois que
nous aurons établi l'abattoir et l'entrepôt frigori.
tique, il faudra nécessairement inaugurer une ligne
le vapeurs océaniques rapides pour le transport di

fret, ce dont tout le pays bénéficiera. Et malgré
l'insuccès que mon projet a rencontré jusqu'ici, je
suis décidé à le pousser quand même. L'année
prochaline, j'en saisirai de nouveau la Chambre:
car je suis fermement coivaiieu que si nos cultiva-
teis bnéîicient de l'entrepiet et du transport
frigorifiqjues, ils bîéiéficieroit davantage de la
cration :les abattoirs.

Ni. l)UPONT : M. le président, tout en ne par-
tageant pas l'opinion de l'honorable député <le Mont-
mnagny (M. Choquette), qui déclare que sans les
abattoirs, les 'éfrigérateuîrs seraient complètement
inutiles....

M. ('IIOQUEiT,'TE : Non, non.

M. DU PONT : Je croyais avoir compris qIue l'ho
norable député....

NI. C'HOQUET''E: Je n'ai pas <lit qule les entre-
pôts froids sans les abattoirs seraient inutiles, mais
j'ai dit qu'ils ne seraient pas aussi utiles au pays.

M. 1>UPONT : A toute éventualité, je crois, NI'
le praésideut. que la recommudation -faite par le
comité d'agriculture d'avoir des réfrigérateurs sur
dcs steamers océainiqucs. est importante non seule-
ment pour la province à laquelle mon honorable ami
le dépluté le Mo<ntmagny -ippartient, mais aussi
pour toutes les proviinces <le la Confédération. C'est
â peu prés le seul moyen de transporter avec profit
les produits périssables de notre agriculture sur les
marchés de I' Europe, et ent particulier sur le marché
auglais.

Pour cette raison, je crois que l'honorable minis-
tre de l'Agriculture, ainsi que le gouvernement,
devraient prendre en très sérieuse considération le
projet de mion honorable ami le député d' Mont-
îuagny, patronisé et défendu avec tant de chaleur
par mion' honorable ami. L'établissement d'abat-
toirs serait avantageux à la classe agricole parce
(fue cette classe de notre population pourrait, vendre
aux propriétaires le ces abattoirs, les jeunes
anlimîaux qui nie rapportent aujourd'hui, commtue on
l'a fait rienarquer en plusieurs circonstances, aucutin
bénéfice à la classe agricole, et qui pourraient être
abattus à un iige où leur viande ne peut être vendue
aujourd'hui sur' notre marché, vu qu'il n'y a pas
de consommnateurs en nombre suftisant pour li
consoîmmner'. De plus, nous n'avons pas au pays un
ionmhre <le consonnateurs assez élevé pour acheter
toute la viande qle nous pourrions produire, et il
importe dans ce cas, de prendre les mesures, au
moyen d'abattoirs et de réfrî'igérateuirs, pour trais-
porter ces produits à l'état de viande fraiche sur
les marchés européens.

-J'espère que l'honorable ministre le 1gricul-
ture,-s'il ne-peut en venir à une décision pendant
la présente session, prendra la chose en sérieuse
considération et pourra mener i housse fin le projet
le mon lionorable ami (M. Choquettel. J'espère

qu'il prendra ce projet en sérieuse considération en
vue le murir des mesures etticaces, et de voir s'il
ne lui sera pas possible, à une prochaine session,

M. CHOQUErTTE.

de soumettre à la Chambre un projet <le nature à
compléter la reconumandation <lu comité, d'agricul-
ture à cette Chambre pour le transport d'une partie
des produits périssables <le la classe agricole, pro-
duits dont elle ne peut disposer avec avantage dans
l'état actuel <le notre narché.

.lespère que le projet de l'honorable député de
onmtmagny d'établir des alattoirs quelque part

dants la province <le Québec,-je n'ai aucune objec-
tion à ce quine 1ces abattoirs soient à Québec, à
Lévis, ou à tout autre tndroit,-j'espère que l'ho.
norable iministre d'Agriculture prendra en très
sérieuse considération lfimportance <le cette ques-
tion pour la classe agricole du pays et, prendra
aussi toutes les iesures nécessaires pour s'assuîrer
si le projet petit être mené à bonne fit ; j'espère
aussi qu'on en arrivera à lit coticlusion que, non
seulenînt ce projet est praticable, mais <le plus
qu'il peut être réalisé avec succès. (Texte)

Le MINISTRE lIE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Comme je désire retarder le moins pos-
sible l'adoption duli rapport en discuîssion, je <ne bor-
lierai, pour la circoinstaiee, à dire brièvement ma
pensée. Les recommandations du rapport concor-
dent parfaitement avec ma propre manii're <le voir,
ainsi qju'avec les vues le unes collègues du cabinet.
Je puis assurer la Chambre que le rapport et ses
recominandations sont en partaite harm'nonie avec ce
que le gouvernement désire accoiiiplir : La Cliambre
aura lieu <le se convaincre qlue le gouvernement est
disposé à proposer les moyens nécessaires pour
atteindre le but auquel vise le rapport.

Je m'abstiendrai, pour le moment, d'entrer dans
les détails lu projet eii discussion ; et ce que je dis
ici doit s'entendre <le la question de l'entrepôt fri-
gorifique.

J'aborde miaintenant la question des règlements
relatifs à lt quarantaiie signalés par le rapport. Je
sais que nos éleveurs canadiens désirent vivement
avoir accès aut marché américain pour nos animaux
pur sang, et en même temps faire reconnaître nos
registres tant par le gouvernement aiéricain que
par l'association américaine. C'est-là, sans doute,
tille question de haute importance, mais ces deux
concessions devraient mnareber de pair, car obtenues
séparément, elles seraient relativement <le peu de
valeur pour nos éleveurs d'animauixpural'sang. Je dois
dire, toutefois, que c'est là matière à négociation
avec un pays étranger, chose qui n'est pas le l'u'
nique ressort (le notre cabinet. J'ai lieu de croire
que les autorités amiéricaines sont disposées à nous
rencontrer sur unit terrain commun, a cet égard, et
en pareille occurrence, j'espère être en mesure d'at-
teindre le but auquel vise le rapport. J'ai à peine
besoin d'ajouter que je serai trop heureux de mettre
à exécution les recommandations faites à cet égard.

Uallusion à la quarautaine, faite par le rapport,
est le grande importance, bien que la question n'y
soit pas traitée aussi au long qlue l'autre l'est. Je
fais allusion aux 'èglements , relatifs au, transport
de nos animaux sur le territoire des Etats-Unis, à
destination d'Europe. -Je tiens à prévenir les liono'
rahles députés que cette question se complique
quelque peu en raison des demandes de réciprocité
foritilées par nos voisins les Américains <fui veulnt
qute leurs bestiaux soient transportés sur ce terri-
toire canadien et expédiés <les ports canadiens aux
ports européens. C'est donc au point <le vue de
cette réciprocité de conventions, qu'il faut envisa-
ger et débattre la question. Cette réciprocité imu-
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plique quelque chose de plus que la recommanda- dont j'ai parlé. S'il le désire, je ferai coniaitre
tion contenue dans le rapport. Il est possible ces accusations à l'honorable premier ministre.
qu'après avoir mûrement étudié la chose, et tout en
sauvegardant les intérêts du Canada, il soit jugé Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) Ce
opportun d'entamer des négociations dans le but que vient de lire mon honorable ami (N.
d'obtenir la réciprocité et les avantages que j'ai est grave, <ais il comprendra lui-même q ne ses
signales. Je ne veux pas me lier dans ce sens, éoncés sont 'une nature tellement generale, <lue
avant d'avoir en l'occasion d'approfondir la ques- le ministère ne saurait s'occuper de cette question.
tion sous tons ses aspects et dans toutes ses consé- Si l'honorable député, conie il vient de le donner
quences ; mais je lois signaler ceci: c'est que les e entendre,* à Fobligeance (c particulariser les
privilèges que nous demandons aux Etats-Unis accusations portées contre le nouveau fonction-
seront probablement compensés par les privilèges naire, je serai heureux le m'occuper de la chose.
semblables que nous serons obligés d'accorder aux
expéditeurs des bestiaux (les Etats-Unis. SUBSI)ES-LÉGISLATION FISCALE.

Relativement au projet (le construction d'abat-
toirs dont il a été question, je désire faire observer Le INISTRE 1ES FINANCES ( Fjelding)
que bien que le rapport ne fasse pas de recomman- Je propose que la Chambre se forme <le nouveau
dations distinctes en faveur (le l'octroi d'une subi. en comité des subsides.
vention aux coimpIagIies d'abattoirs, les comaparti-
ments frigorifiqunes forment une partie nécessaire' conité (les subsides, M. l'Orateur, je présenterai
de tout projet d'établissement d'abattoirs, et toute l motion suivante
aide donnée aux enitreptits frigorifiques constitue
une aide donnée à quieniue désire établir <les Qme tous les mots après Que" soient retranchée et
abattoirs dans le pays. Virtuellement, c'est lotie ettîpitcés par les suivants:-' vu les promesses faites
une subveutioi indirecte, sinon directe, accordéeition et les espérances qu'elles ont suscitées;
aux abattoirs. En même temps, l'aide accordée le c les rinlial lo mbes te da ppn
aux entrepôts frigorifiques comprend la plus administrationetdui.arti libéraly comr<ris MM.Laurier,

grane issitttmec lonee ax tuttes iîdutris ~ Mulock, Davies, Sutherland et autres, aut nombre <le 51,grande ssist e donnée aux autres industries s'yd'une proposition portant qu'il est
rattachant, et n'établit pas de ligne de démarcation expédient de placer le fil d'engerbage sur la liste des
Spéciale pour cette iilustrie eni particulier. arteles admis en franchise'

En épose looable député d'Assinioa e les candidats de l'honorable premier ministre dansE i réons ïkI*Ioioi-tl)e dput dAmsnil. )'t*t eý atnitoba et le Nord-Ouest ont proinia que s'il atrrivait
(M. Davii), je dirai que bien que les observations att pouvoir, il mettrait le fil d'engerbige. les instrments
qu'il a faites atu sujet des beurreries du Nord-Ouest agricoles et le pétrole sur la liste des articles francs de
soient contraires aux règlemuentdans 1a discussiondrissointc<iirarc aîxremeit <lait lddsus<n ries espérances dans ce sens ont par suite été entre-
de ce rapport, lequel n'a pas trait à la question, tenues à preuve qu'à une assemblée de l'Association
cependant, il pieut être certain que je n'ai pas oublié libértle de Rockwood tenue le 15 août 189. à Stonew.mll,
la pronesse qtue j'ai faite à litChamblre, l'autre soir, une résolution de confiance en l'honorable M. Laurier etet 4îm le 'son gouvernement ayant c-té adoptée. il fut passé unerelativement à ce sujet, et que le gouvernementr faveur de la ise du fil d'engerb.ige. du
s'occupe sérieusenient de lt question d'accorder (les pétrole du fil barbelé et des clous sur la liste desarticles
subventions aux beurreries du Nord-Ouest, et francs de droits

j'esèrequ'l c leQu'en conséquence, cetteChambre est d'avis que lorsquej'espère qu'il réalisera ce projet. tarit sera revisé le gouvernement sera tenu en honneur
La proposition estadoprtdo mettre les instruments ératoires, le fil d'engerbage etle pétrole sur l liste des articles francs de droits."

prouve.

SAUVAGES DU CAP CROKER.-SOINS
MEDICAUX.

M. McNEILL : Avant que l'on aborde l'ordre
<lu jour, j'aimuerais attirer l'attention de mon hono-
rable aimi, le premier mtinistre, sur un fait qui con-
cerne les auvages dt Cap-Croker. On s'est dis-
pensé des services du 1)r Fisher, qui était le nié-
decin <le cette bande, et c'est tin homme qui occupe
une position très importante dans sa profession : il
est coroner et examinateur li Co// ge of .Dentistry
de Toronto. Si je conprenids bien, un certain
Dr Jiimby, le Wiarton, est sur le point d'être
nommé à cette charge. Je dirai que je n'accuse
pas le ministre,iii le ministre intérimaire, ni aucuitn
des fonctionnaires, mais je désire signaler à l'atten-
tion de mon honorable ami (M. Laurier) le fait qlue
j'ai été informé-et je crois que ues renseignements
me viennent 'd'une source <ligne de foi--que le
Dr Jinîiby est sous le coup <le très graves accusa-
tions, et si mes informations sont exactes, je crois
en réalité que l'on ne devrait pas le nommer à une
charge de cette nature.

Avant que cette affaire soit poussée plus lint, je
demanderai à mon honorable ami (M. Laurier) de
vouloir bien faire une enquête Eur les accunsations

Je fais cette motion, appuyé par l'lhoiorable
député de Macdotald ( . Boyl). Il est inutile
que je fasse perdre le temps <le la Chambre en fai-
sant <le longues remarques à l'appui de cette mo-
tion, car elle fait connaître les opinions que les
principaux miemtibres dut ca>inet ont exprimées sur
les questions dont il s'agit ici.

En faisant cette motion, j'ai l'appui de mes coin-
nettants, et je ne reidhs à leurs désirs. Il est

inutile qu'en proposant cette motion, je fasse plus
qu'une allusion à la chaleur avec laquelle les mnem-
bres du cabinet et leurs partisans, surtout l'hono.
rable député de Lisgar (M. Richardson), ont parlé
de cette question.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Si je
comprends bien, M. 'Orateur, il y a uit procès en
invalidation d'élection dans Assiniboïa-ouest, et
dans un avenir rapproché, il devra arriver quelque
chose, vu surtout que la majorité de mion hono-
rable ami n'est pas considérable. Ainsi, nousavons
là l'explication de cette motion. Quels que soient
les mérites de la proposition d'inserire sur la liste
des articles admis en franchise les instruments ara-
toires, le pétrole, le fil d'engarbage, etc., et c'est
une question discutable, et au sujet <le laquelle,
chacun des partis peut avoir des idées arrêtées. Je
désire demander à mon honorable ami, s'il croit sé-
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rieusemîtent que la Chambre doive annoncer six mois M. CRAIG : Je ne parlerais pas sur cette réso-
('1avalce les changetients qui seront faits lorsque lution, nétait le fait que dans la ville qu j'habite,
le tarif >era revisé. La proposition est si absurde, il y a une fabrique (le fil ileigeritage et, dans le
que llioiiorable député ne saurait s'attendre à ce cas ou l'on ne prendrait pa le vote sur cette réso-
que sa motion soit adoptée. lutiot, et de peur que lon ne croie que je l'appuie-

rais, Je désire déclarer que je la combattrais. Je
\I. DAVIN : La même chose pourrait sapli-e eux las ue le gouvernement s'imagine un seul

quer av discours (le l'honorable ministre des Postes instant qle je le crois tenu, et honneur ou de tolte
lorsqu'il a fait ces imiotiois. autre manière, d'admettre le fil deagerbage en

'N. R (CHA RlUSON : Llionorable été franchise. Je ne désire pas ue admette le fil

imentionné mon untm, M. l'Orateur, je dirai que, ge en franchise. Je crois que cc serait
commne lui, je désie sérilsemeie l'on inscrive se chose maleureuse pour le pays. Je ne crois
sur la liste de; articles adiis en franclise le fil pse cela ait l'effet (le réduire le prix (e cet

d'lgra', eptoeet les aratiîi( toie.atce et je croîs qtue l'eflet eni serait de faire
d'engerhage, le ptrle e saratoire

Il Cst AI enatGnti, je croire, (lais les sntérts pas
or(le.lt, (tne ces articles soient iistritqu sdn la Oiv prend la votej

l yiste (les u frticlesn f qiliabsri der i ainsi q;e e
(d'autres lmsiipntît dontt (,nt lwsoiii les POU
cdtivtte I,'ale ce oIys. 'ios je cpnois drIa ce vIosi Messieurs

lttinsse etiiabie de petur prqseuoter coeqjouejapueui
cette iriotaosi. Bennett, Marcotte,

Bergeron, Martin,
Quelques VOIX jeA ordre Boyd, MoIs,

uCarseallen, Pettet,
M. IClIfABISON : C7ommie l'a dlit le îweinier 1;Casgraln, Powell,

tltlistre, lon s'attendj ,f re qacieil v adir sire psqctiot ' Chauvin, Priorf
pairtielle dng lea circoefsrriactiohi ouest, roCochrane, Quqn,
et lhonoratble déuuté espère pouvoir comuserver su Davinl Roche,
niajorité atciee voix. Et quest ae e Dufonte Rogers,L lftaqjoritud Gcllies, Tolne,

il e voix, cl cette inrjorité est fortée du v(te Henderson, Tupper (sir Charles
prèîîollîrait thi dî*(eîtîèlectioii. LaRivière, Hibbert>,

N or-t nitat pie les atires ineîîres (le lau Clanî- ncAlster, Wood (Brockville).-2.
lire, de ilésire que ces articles soieamt is sur l liste MeDougal,
des articles en franchise ; iais je dirai qu'à imon
avis, une mo1i tioli rsentée (laIs les circoistances
actuelles, n'est présentée que dans le but....

CONTRE:
Messieurs

Quelques VOIX : A l'ordre !Anger,
Bain,

M. l ICHAR IDSON : .le n'ai pas encore fini ma BaIe
pirase. et si elle i'étiait pas coifoniie aux règle- teattie,
Inents, je ferais puttre inieux (le ie pas la tinir. Beith
Cepeldant, cette résolution "le semle préèst'litée Belcourt,
dans le siinle lut de créer des eimbarras et bien Bell (pictou),
que je tue propo'se île faire toius imes efforts pour Bernier,
voir a ce (Ie les proiesses (iue j'ai faites aix éle Bethune,
teurs lf- la circoniscripîtioii rurale de Lisgar soient Blair,
remliplies, je ne croiiai- pas que je voterais dans Blanchard,
l'intérêt du pays, oit dans celii de mes coinnnettants Boisvert,
en votant pouri' cette résolution. car, si je le faisais, Borden (King),

Bostock,je coitribluerais peut-tre à la réélecti:mi de l'honlo-
ralle député à la proehaie életio partielle, et jeBouras,
suis sûr que le pays ne me pardoninerait jamnais si Brbnn
je faisais celt. Broder,

Brodeur,
Le DIRECTEUR (GÉNÉRAL DES POS'I'ES Brown,

(31. lulock) : -Je n'ai ps l'intenton (le pailer 1plus Bruneau,
d'untte minute uais couinsse mon lotorable i,Burnett,
l'auteur (le cet aneidemnenit, a mtentionnîîé mon Cameron,
nom, je désire féliciter la Chaimbre et le pays (u1 Campbell,
prog-rès. que fait l'honorable député au sujet des Cargîl,
questions éconiomiqiue.-. Ei 1891, j 'ai présenté la Caron (sir Adolphe),
iotion suivante à la Chambrie :Carrol,

Cartwright (sir Rlch'd),
Que le fil d'iengerbaige soit inscrit sur la liste des articles Casey,

admis enî frineluise. Christie,

Et je lie suis elforcé, muais sans siccès, dl'obtenir Clafcy,
luie iajorité en cette chambre en faveur de cette Clarke,
proposition. ' Elle fut appuyée pa atre-vingtsCorby,YéePar (1ate-'"l1tsCostigan,
députés, et 100 la colibattirent. Ait iomîbre île ces Cralg,
derniers, se troivait l'honorable député qui a pro- Davies,
posé cet aitendeient. Desmarais,

M. LAngers,

Haley,
Harwood,
Henry,
Hurley,
Hutchison.
Joly de Lotbinière,

(sir Henri),
Kendry,
Kloepfer,
Landerkin,
Lang,
Langelier,
Laurier,
Legris,
Lemieux,
Lewis,
Livingston,
Logan,
Macdonald (Huron),
Macdonald (King),
Macdonell (Selkirk),
Mackle,
MacLaren,
MacPherson,
McCarthy,
McCormick,
McGugan,
McHugh,
McInne3s,
Mclsaac,
McLennan (Inverness),
MeMillan,
MeMullen,
Madore,
Maxwell,
Meigs,
Migneault,
Montague,
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Dobell,
Domville,
Douglas,
Dyment,
Earle,
EllIs,
Erb,
Ethier,
Fauvel,
Featherston,
Ferguson,
Fielding,
Fisher,
Fitzpatrlck,
Flint,
Fortin,
Foster,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Frost,
Gauthier,
Geoffrion,
Gibson,
Gilmour,
Guillet,
Hackett,
Hale,

Moore,
Morin,
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Osler,
Paterson,
Préfontaine,
Proulx,
Reid,
Richardson,
Savard,
Scriver,
Semple,
Somerville,
Stenson,
Stubbs,
Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Taylor,
Tisdale,
Turcot,
Wilson,
Wood (Hamilton),
Yeo.-128.

M. DAVIN : L'honorable de
(M. Rogers) n'a pas voté.

e Frontenac

M. I'OR ATEUR: L'honorable député désire-t-il
que l'on inscrive soin vote?

M. ROGERS: Oui, pour l'amendement.

11. DAVIN : L'honorable député de Bruce-ouest
(M. Tolmie) n'a pas voté.

M. l'ORATEUR: L'honorable député était-il
dans la chambre quand la question a été mise aux
voix?

31, TOL3IE: Oui.

M. J'ORATEUR : Alors, l'honorable député doit
déclaré s'il vote pour ou contre l'amendement?

M. TOLM1IE: Pour l'amendement.

M. )AVIN : L'honorable député de Prince-
Edward (M. Pettet) n'a pas voté.

M. l'ORATEUR : L'honorable député était-il
dans la chambre quand la question a été mise aux
voix ?

M. PETTET: Oui.

M. l'ORATEUR: L'honorable député vote-t-il
pourn on contre l'amendement ?

V. PETTET.:--Pour l'amendement.

M. BOURASSA : L'honorable député de Hali-
fax n'a pas voté.

M. RUSSELL : J'ai pairé avec mon lonorable
collègue (M. Borden), sans cela, j'aurais voté contre
l'ameadenent.

M. TAYLOR: L'honorable député de Russell
n'a pas voté.

M. EDWARDS: J'ai pairé avec l'honorable
député de la division de -Saint-Antoine, Montréal
(M. Roddick).

M. TAYLOR: L'honorable député dle Norfolk-
nord (M. Charlton) n'a pas voté.

M. CHARLTON : J'ai pairé avec -sir Charles
Tupper. Si j'avais voté, j'aurais voté contre
l'amendement.

M. SUTHERLAND : A ce propos, je dois dire
à la Chambre que les conventions d'abstention sont
faites pour des questions de cabinet, et ne sont pas
valides sur une question comme celle-ci, à moins
qu'elles ne soient faites entre les deux députés sur
la question même.

M. l'ORATEUR : Naturellement, je dois pren-
ire la déclaration du député.

AFFAIRE SHORTIS.

M. BERGERON : Avant que la Chambre se
forme cn comité des subsides, je désire signaler à
son attention une question de quelque importance.
L'au dernier, l'on a demandé et produit des pièces
dans l'affire très importante de Valentine Shortis.
Les pièces produites étaient naturellement impri-
mées en anglais. Plus tard, j'ai deimandé qu'elles
fussent traduites de l'anglais en français, et dans la
version française, je vois qu'une des lettres les plus
importm.tes, une lettre <lu ministre de la Justice
de l'époque, n'a pas été fidèlement traduite. La
lettre est ainsi concue :-

MINISTÈRE DE LA JUsTICE,
OTTAWA, le 24 décembre 1895.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil.
Le soussigné a l'honneur de soumettre le rapport de M.

le juge Mathieu sur l'affaire de Franeis Valentine Cuth-
bert Shortis, récemment reconnu coupable de meurtre à
Beauharnois, et condamné à etre pendu vendredi, le
troisième jour de janvier prochain, avec le dossier des
procédures faites et des témoignages rendus au cours du
procès; aussi plusieurs pétitions, lettres et autres com-
munications insistant sur le commutation de la sentence
de mort, et généralement, toute la correspondance se
rattachant à l'affaire.

Après mûr examen de toute la question, le soussigné a
l'honneur de recommander que la loi suive son cours.

Humblement soumis,

CHARLES-HIBBERT TUPPER,
Minimitre de la Jusifce.

Dans la version française, l'on a omis le dernier
paragraphe de la lettre. En conséquence, je signale
à la Chambre le fait que la traduction française
n'est pas une reproduction fidèle de l'original. Je
dit-ai que je ne blâme personne de la chose, car je
ne doute pas que le traducteur n'ait fait cette omis-
sion purement et simplement. sans intention. Ce-
pendant. comme tout honorable député.le compren.
dra, la chose était de la plus haute importance, en
ce qui mue concerne, durant mon élection, car je
puis le dire, dans mon conté, l'élection s'est faite
simplement sur cette question.

Une autre chose que j'aimerais signaler à l'atten-
tion du parlement, surtout à l'attention de mon
honorable ami, l'ex-ministre de la Justice (sir
Charles-Hibbert Tupper), c'est ie remarque faite
dans le temps, et qui, je crois, était injuste envers
cet honorable député, et c'est ceci, qui parait dans
cette lettre en anglais:

Après mar examen de toute la question, le soussigné a
l'honneur de recommander que la loi suive son cours.
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Lignes qui ont été oîmises le la version française.
Un autre document produit se lit ainsi:

Le gouverneur général au secrétaire d'Etat pour les
Colonies.

Le ministre de la Justice m'a expressément prié de
demander u avis sur lit (question suivante:

Valenitine Shtortis a été condamné àmortpour meurtre.
Le cabinet était également partagé après avoir examuiné
les requêtes mardi. En conséquence. le gouverneur géné-
ral n'a reçu aucun avis sans lequel, d'après les iistrtie-
tions, il ne s:utrait 'gir. S'il n'y avait aucune interven-
tion, l'exécution aurait lieu le 3 janvier. Cependant,
vu,.'...

C'est la partie qui, je crois, jette une ombre, si
je puis n'exprimer ainsi, sur le rapport île l'ex-
iiustre <le la .1 ustice :

Cependant, vit le partage égal des voix, il admet main-
tenant que sa ligne le conduite pourrait être sujette à
object ion. Je puis ajouter que le rapport confidentiel Ilu
juge sur toute l'affaire favorise la commutation. Je par-
toge cette opinion.

ABERDEEN.
Je ie suis abouché avec les autorités de la

Chambre, et le greftier a pris sur lui le faire insérer
la traduction le la partie anglaise tans les bro..
chtres françaises, au moins dans celles q1ui resteIt,
car un grand n îilbre sont dlistribués. ('est là une
questioi très importante, si nous considérons les
Conséquences qu'elle aurait pu avoir : et j'espère
qu'à l'avenir, dans tous les cas de cette nature, l'on
pirendlra le plus graId soin. possible, car touts coim-
prendri)nt les coIsuhiences qui pourraient découler
dl'une traduction aussi défectueuse. En ce qui cou-
cerne mon honorable aimi, l'ex-ministre de la Jtus-
tice, je crois qle ce n'est qu'unt acte de justice à
son égard (le lui donner l'ocesioii de dlire si cette
lettre est exacte, oiu non.

Sir CHARLES-H1BERT TUPPER : L'hono-
rable député de Beailiarnois (NI. Berge'ron) a en ln
complaisance le mue dire qu'il avait l'intention de
parler le cette question. Il n'y a tqu'unie partie
de ses observations qui nécessite <ni mot <le ina part.
L'exposé qu'il fait <le la question Ie luet dais une
position asczj embîlatrrassante.

Je n'étais pas imieibre lui gouvernement quand
ces pièces ont été préparées et déposées sur le buirei
de la Chambre ; ce i'est qu'après qu'il a été imprimé
que j'ai vu le télégramme de Soi Excellence au
bureau colonial. N'approuvant pas l'exposé de la
cause tel que fait, je saisis l'occasion pour lettan-
der au gouverneur général la permission (le faire
noi-miiêîme un exposé, si jamais la question était

soulevée en parlement ; et, afin qu'il n'y eût pas de
malentendu, je soumis un projet d'exposé à Son
Excelleice, et quand l'honorable député <le Beau-
harnois me dit qu'il avait l'intention le soulever
cette question aujourd'hui, je consultai ce mémoire.
Si touis ceux qui ont suivi l'affaire venlent examiiter
la correspondance, ils constateront rIue tout en
recommandant, en qualité de ministre <le la -Justice,
que la loi suivit son cours, on serait presq tue porté à
croire que je me suis empressé <le mte rendre auprès
<lu gouverneur général pour lui communiquer
d'autres opinions ; et cela est si loin <le représenter
fidélemuenT les faits, que je désire lire un mémoire
qui met la question sous ui meilleur jour.

Pour que l'on ne se méprenne pas sur la position
que je prends, surtout en ce qui concerne le télé-
gramme dte Son Excellence au secrétaire des Colo-
nies, je désire dire-j'ai obtenu le consentement
nécessaire pour faire une déclaration de cette
nature-que, bien que, tout d'abord, j'aie considéré

M. BEuRERON.

(ule vu le fait que le cabinet n'avait pas donné
d'avis au gouverneur général, Son Excellence pour-
rait user de sa discrétion en la matière, cependant,
après avoir examiné les instructions royales telles.
qju'anendées, je suis arrive- à la conclusion-et j'en
ai informé Son Excellence-qu'à mon avis, la ligne
de conduite convenable a suivre dans les circons-
tances était que le gouverneur général devait laisser
la loi suivre son cours, et je lui ai recommandé s'il
avait les doutes, de communiquer aree le gouver-
neient <le Sa Majesté. A certaines personnes, la
diiférence entre cet énoncé et le dossier peut paraître
légère, niais, à tout événement, cela mue tire de la
position où je semble placé aux yeux le ceux qui
lisent attentivement les pièces, c'est-à-dire que cela
mie disculpe de limnputation d'avoir donné une
opinion du Coniseil pour Son Excellence, et d'en
avoir donné une autre à Sion Excellence. Personne
en cette chambre, je l'espère, ne croira que ça été
là ia manière d'agir, et, à mon avis, l'énoncé que
j'ai fait fera disparaître tout doute de cette nature
qui pourrait naltre dans l'esprit de l'honorable
député.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Sir CHAR LES-HIBBEI RT TUPPER: Je récla-
ierai l'indulgence du comité, pendant que le
ministre des Chemins de fer et Canaux (M. Bhir)
est ici.

En mon absence, il a été fait muention (le la cause
de St. Louis en la Reine, et oit rapporte que le
ministre des Chemins de fer a tit qu'on avait beau-
coup facilité à ce timnsieur la procédui'e (le sa cause
devant les tribunaux, insinuant qIue, comme consé-
quence, jugement avait été obtenu contre la Cou-
t onne.

L'honorable député île Verclhères (M. Geoffrion),
je suis heureux dte le constater, est aussi présent.

Je n'ai qu'à faire, relativement à cette affaire,
cette simple déclaration qui, j'en suis sûr, sera
acceptée par le ministre les Chemins de fer.
J'étais inlistre de la Justice à cette époque, et
pour ce qui concerne les facilités offertes à M. St.
Louis par mon département ou moi-même person-
nellemuent, rien n'est moins exact qIue cette asser-
tion. Le ministre (les Chemins de fer d'alors (M.
Haggart) nous donnait ses iiistructions, et celles-ci
permettaient le supposer qu'on fût indulgent à
l'égardl de M. St. Louis. J'ai pris cette responsa-
bilité-c'est probablemnent à quelque chose de ce
genre que le ministre des Chemins <le fer (M. Blair)
a fait allusion. Voici: l'honorable député <le Ver-
chères était avocat de M. St. Louis : il avait subi
uie élection partielle, et vers le teips ou les pièces

<le l'appel du jugement de la cour le l'Eclic uier
auraient dû être produites, rie rencontrant, il nie
demanda, eni mna qualité de ministre de la Justice,
de ne pas uie prévaloir d'un délai <le quelques jours
survenu à ce sujet, mentionnant, ce qui à la vérité
était clair, que la responsabilité de ce délai lui était
imputable. J'y consentis san's hésiter, prenant
cette responsabilité comme avocat en rapport avec
un confrère. Ma position professionnelle ne se
trouvait modifiée sous aucun rapport, je crois, par
nta qualité de mîîinistre de la Justice : aussi, ai-je
montré à l'honorable ministre cette courtoisie
qu'un membre lu barreau doit manifester à son
confrère.

2003



[30 SEPTEMBRE 1896]

Ce fait est le seul qui puisse servir de base à
toute assertion alléguant que des facilités ont été
accordées à M. St. Louis.

Du reste, nous avons poussé la cause avec autant
de diligence que possible, et, d'après mes renseigne-
ments-je n'ai pas plaidé moi-même cette affaire,
niais le savant ethonorable ministrel'a fait,--d'après
les renseignements que m'a fournis l'avocat le la Cou-
ronne, le juge le la cour de l'Echiquier a refusé <le
continuer la cause le la Couronne contre 8t. Louis
avant que la cause de celui-ci, d'abord plaidée
devant lui, fût définitivement réglée et déterminée,
attendu qu'elle comportait incidemment la décision
de la cause de la Couronne contre St. Louis.

Ainsi, la cause est étrangère à tout embarras ou
à toute dilticulté de la nature insinuée par les
paroles q1u'on m'a signalées aujourd'hui ; et avant
de faire cette déclaration, j'ai parlé de la chose au
ministre les Chemins de fer et au député le
Verchères (M. Geoffrion).

Le MINISTRE DES CHENIINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Je ne prétends nullement
bien connaître particulièrement les circonstances
de ce litige, je ne m'en suis pas du tout enquis;
niais je déclarais alors ce que je croyais-du moins
tant que l'honorable député n'eut pas fait cette
déclarim-ation ,-et l'impression générale existait, au
moins le ce côté-ci le la Chambre, faisant croire
qu'il avait été offert au demandeur en cette cause
des facilités qju'on n'avait pas accordées à la Cou-
ronne dans l'autre cause instituée par la Couronne
contre St. Louis. Je n'avais pas du tout la pen-
sée que l'ex ministre de la Justice s'était entenlu
à tort, d'aucune manière, avec le demandeur ; dans
mon esprit, il n'était nullement mêlé aux procé-
dures auxquelles j'ai fait allusion dans nes remar-
ques au comité ; et je n'ai maintenant nulle hési-
tation à accepter sans restriction sa déclaration.

Canal de Lachine-Pour de compléterla
station de la lumière électrique...... $3,500

M. REII) : Je voudrais signaler au ministre les
Chemins de fer et Canaux le fait que tous les
canaux, tels que les canaux de Lachine, de Beau-
harnois et de Grenville, d'après ce que je coin.
prends, sont éclairés à l'électricité, et que, cepen-
dant, le canal des Galops ne l'est point. Il est
nécessaire, je crois, que quelques lumières électri-
ques soient placées le long le ce canal. et j'espère
que l'honorable ministre trouvera moyen d'y voir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : 'Je ne voudrais pas assurer
à l'honorable député que sa demande sera exaucée,
avant, dans tous les cas, que j'aie pu examiner
moi-même l'état le choses existant, ainsi que la
justesse de-cette demande.

Je n'ai pu, peut-être à cause de mon défaut de
connaissances sous ce rapport, saisir encore l'occa.
sion de faire tant le dépenses pour l'établisse-
ment des machines nécessaires à l'éclairage des
canaux par l'électricité. Peut-être ne peut-on
douter le l'opportunité de ces dépenses. Mon
opinion peut être le résultat d'un défaut de connais-
sances sur le sujet, mais je regretterais fort le
m'engager dans de nouvelles dépenses dans ce sens,
en sus de celles requises pour le complément des
travaux en cours, sans me convaincre, au préalable,
que ces dépenses sont justifiables.

Je serai heureux d'etudier le cas du'canal des
Galops ; et le fait qu'il a, été trouvé nécessaire de
faire ces frais considérablespour l'éclairage d'autres
canaux, constituera une forte raison pour que la
même chose soit faite relativement au caual que
mentionne 'honorable député.

Canal de Beauharnois-Pour améliorer
le canal à son entrée d'amont et d'aval.$3,000

M. BERGERON: J'aimerais savoir de l'io-
norable ministre quelle sorte de travaux on entend
faire à l'entrée du canal ?

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (NI. Blair): 1l existe un rapport, exact
je n'en ai aucun doute, déclarant qu'il y a. et à
l'entrée d'aitont et à celle d'aval du canal, des
battures qu'il est nécessaire d'enlever, et ce crédit
est demandé à cette fin.

M. BERGERON : On a fait au pied du canal
qtelques travaux pour lesquels le ministre d'ahirs
a demandé à la dernière session un crédit de $710
qui ne fut pas adopté. J'aime à croire que ce
montant est compris dans ces $3,000. Les travaux
fureit faits à cette époque.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je suis sous l'impression que les tra-
vaux dont parle l'honorable député se trouvent
prévus par i crédit dans le budget principal. Ce
crédit-ci a trait à des travaux qui ne sont pas
encore commencés, tmais qui, m'informe-t-on, sont
fort nécessaires.

M. BERGEI4ON : J'en suis heureux, car il n'y a
pas de doute qu'il y a spécialement au pied du
canal une obstruction qui nuit à la navigation. Il y
a beaucoup de travaux à faire à cet endsroit. Non
seulement il y a là des amoncellements à enlevér,
nmais je crois que même les jetées, auxquelles les
vaisseaux doivent s'anarrer pendant qu'ils atten-
dent à l'écluze, sont dans un état de démolition
avancée.

Canal de la Trent-Pourla construction d'une
passe migratoire à Lindsay................. $500

M. BENNETT : Je suis sûr que pour beaucoup
de comtés intéressés le long du canal (le la Vallée
de la Trent, l'absence d'un crédit sérieux sera
fortement regrettée ; et je ne dois que supposer que
cette absence d'un fort montant pour la continua-
tion- de la construction de ce canal n'est pas due
auxhonorablesdéputésdleVictoria-sud (MI. McHugh)
<le Peterborough-est (I. Lang), et d'iastings-est
(M. Hurley), car, en leur qualité de partisans du
gouvernement, je n'ai aucun doute qu'ils ont insisté
auprès du ministre les Chemins de fer et Canaux,
tout comme auprès de tout le gouvernement surla
nécessité d'un crédit vraiment sérieux à cet égard.

Il est bien vrai qu'une somme assez considérable
a été adoptée dans les estimations générales de
l'année, mais qµand on songe que cette somme se
rapporte à les travaux déjà commencés, dont l'en-
treprise a déjà été donnée, il y a lien d'être désap-
pointé lorsqu'on constate qlue la politique du gou-
verntenent est différente <le celle de l'ex-admuinistra.-
tion.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux peut
ignorer le fait, peut-être, que dans le cours <les
cinq années dernières, bon an mal an, des députa-
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tions considérables sont passées chez le gouverne- et qu'une grande partie de ce canal est déjà cons-
ment du jour, luireprésentant avec instance l'oppor- truite-car la nature a fait beaucoup à cet égard,-
tuité de la co)iistructioi prochaine du canal de la que tout ce projet doit tomber à l'eau ? J'ai con-
vallée de la Trent. On a réclamé ces travaux tiance que les efforts des honorables députés qui
ecune des travaux ion dintérêt local, mais d'ue peuvent ne pas sympathiser politiquement avec le
grande importance nationale, parce que la cons- gotiveriement, mais (ui se sont intéressés avec
truction de ce canal signifie le transport direct et succès à ces travaux auprès des gouvernements
à bon marché du grain dlu Nord-Ouest et des Etats passés ; j'ai confiance, dis-je, que leurs efforts unis
de 'ouuest ai port de Montréal. à ceux des hotiorables députés qui appuient le gou-

Comme il y a là d'autres députés intéressés dans verueieut, et dont les comtés touchent à ce canal,
l'achièveieiit prochain le ce canal, je le me pro- auront le poids voulu pour faire porter aux estima-
po.se pas le nm'occuper tuaintenant de tout son par- tions (le cette année, par le ministre des Chemins
cours, mais je demanderai à l'honorable ministre le fer et Canaux, mi crélit sutffisant pour con;plé-
(M. Blair), même a cette phase avancée, même ter le canal depuis le lac Balsaimi jtsqu'ai lac
après que les honorables députés qui demeurent le Simcoe.
long de ce canal et représentent <les comtés qu'il J'espère, si le temps le permet, que l'honorable
traverse, ioit pas réussi à <bteiir de lui un crédit ministre (NI. Blair) se fera un plaisir de venir, cet
-car je lois supposer qu'ils ont fait toius leurs automne, faire une iiispeetion <le ce grand ouvrage,
efforts pour obtenir un crédit coIsd)able-mîme en le visitant lui-même dans son parcours. Si le
à cette phase avancée, dis-je, je demanderai à l'ho- ministre fait cette inspection-et je n'en ai aucun
iiorable ministre de porter aux estiiationis supplé- 1 doute, vu l'importance du pîrojet-j'ai contiance
mientaires, qui tie sont pas encore soumises, un qu'il reviendra convauinlcu, à la prochaine session,
motitant suflisant pour compléter la section eoi- que les travaux devraient êti e exécutés d'une nia-
prise entre le lac lklasai et le lae Simcue. Environ nière encore plus expéditive que par le passé.
cinq milles <le caial entre ces deux points sont 1 Ce fut l'opinion <les gouvernements passés, <le
maintenant en cours le construction, et il en faut croire que ces travauix devraient ètre rapidement
encore neuf mîîilles pour compléter cette fort imîî- teriminés, et j'aine à croire que l'absence d'un crédit
portante section. Pien qu'oi puisse ne pas espérer respectable laits l'estimation actuelle ne constitue
voir demander un crédit cette aniée pour coin- pas nu inlice <que le goutvernement du jour entend
Iléter la partie comprise entre la baie Geoîrgienne abandoiner ces travaux. J'espère entendre le imi-
et le lac .iieoe, le désappointeiient sera certaine- iistte déclarer que les deux ou même les trois
imienît grand pour les intéressés, si l'on fait en sorte années prochaines, le gouvernement at l'intention
que cette sctioni considérable, (lui sera en partie d'allffcter, dais le budget, des sommes assez consi-
completée de boine lieure lan prociaii, entre le dérables à ces travaux our les compléter en entier,
lac lialsaiI et le Lic simcoe. reste dans unil état qui et pour faire de ce cantl ce à quoi il a été destiné,
lie peut être utilisé par suite <lu défaut <le coînîo- et ce qu'il sera une fois ter-miné, c'est-à-dire, une
niication avec les eaux lu lae Simcoe. voie <te navigation nationale importaite depuis le

Il y a aussi une grande partetic des travautx en lae Huron jusîu'au lac Ontario.
cours dans la section comprise entre Laketield et
Peterborough, dont le coût, d'après ce que je coi- M. H UGHES : Avant que le îîi'nistre réponde
preinds, sélèver-a àa près de quatre ou eing cent à l'honorable député <le Siicoe (M. Bennett), je
mille dollars. voudrais lui demander si la section n" 2 de la divi-

J'insiste, auprès du ministre les Chemins le fer sion du lac lialsaîm et di lac Simlicoe doit être cou-
et Canaux, sutr ma demande et sur celle <le mes tinîîée immédiatement, ou si elle doit rester dans
électeurs pour que, mêine à cette date avancée, les l'état actuel encore un an ?
estimations supplémentaires tilt ériel es contieneit J e signalerai respectueusement aui ministre tui
luine soliiune sitilisante pour comnpléter la division 1 itei très important dont, je le regrette, l'hoio-
comprise entre le lac lialsamîî et le lac Siicoe. rable dépunté le Victorit-sud (M. McHugh) n'a pas

Il est vrai quttn crédit le $500 est demiianfdé oiteini linsertion dans les estimations. Je parle
pour certaiis travaux insignifiants à Lindsay, mais dl'unîîe somme <le $5,000 qui se trouvait dants les
ces travaux iiitéresseint pas ceux que concerne la estimations de l'an dernier pour le nettoyage le la
construction lu catal. Si, après tant de dépenses rivière Scugog entre Lindsay et le lac (le l'Estur-
danls le passé, et ionîobstait le fait que les travatux geon. Si le ministre, comme je l'espère, visite
polir la valeuî l'îr d'un million <le dollars sont actuel- cette région, il verra que les billes de bois dur- se
lemenît donnés à l'entreprise, le ministre doit nous sonît fortuitement enfoncés dans la rivière, et ont
dire imainteinant que toits les travaux doivent être véritablemneit créé un obstacle à la navigation.
abandonnés, cette résolution causerait le grands L'ex-gouvernement avait aussi portè aux estima-
.regrets à la population de cette partie dit pays. tion tut item de $11,500 qui a été retranché. Ce
On nie peut pas <lire qlue c'est par suite Ili manque crédit était destiné à la construction d'unt glissoir
d'argent qjîue le reste le cette division n'est pas à billes aux chutes Fénélon, atin de faciliter la
maintenant doiniée à l'entreprise, car, si je ie rap- navigation <le la rivière Fénélon entre le lac Ca-
pelle bien, la somme nécessaire pour compléter les ieroi et le lac à l'Etirgeonî. Sur ue longueur
travaux entre le lac Balsai et le lac Simicoe serait d'environ troios-uuarts de mille, cette rivière est
seulement le $300,0m0. En outre, je remarque i-eidtue absolument inutile durant la plus grande
dans les estimations supplémentaitres actuellement partie de la saison, grâce à lit grande quantité (le
soultises à notre cousidération, que (les mille et billes (lui l'encombre, et (lui empêche les vapeurs
des dizaines le mille dollars sont votés pour <l'y pouvoir passer. Un rapport existe dans le dé-
aimélioarations à îles gluais et à (les jetées qu'îon le partement îles Cainaux, exposant qu'un glissoir à
petit considérer que comme ouvrages locaux. Doit- billes devrait être construit à cet endroit à un
on entendre le gouvernement nous dire, lorsque coût peu élevé, pour faciliter le passage des billes
tous ces travaux <lit canal sont donnés à l'entreprise dans cette ri ière.

M. BENNETT.



Je n'ai pas l'intention de dire rien de plus au sujet tout crédit qu'il pourrait affecter à sa continuation.
de ce canal, mais je voudrais savoir du ministre si la Lorsque le ministre se rendra sur les lieux, il
deuxième section de la division du lac Balsamn et verra, j'en suis sûr, que l'argent consacré à cet
du lac Sîmcoe doit être complétée cette année. ouvrage a été bien dépensé, et qu'une autre somme
Tout le terrain est acheté, toutes les inspections devrait être affectée à sa continuation.
sont faites, et tout est prêt pour que les travaux
soient continués. Comme le déclare mon honorable Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
ani (Ml. Bennett), ces travaux ne dbûteraient pas CANAUX : Je ne pense pas que je doive permettre
$300,000, et, une fois terminés, ils nous fourniraient à l'honorable député de Simcoe-est (3M. Bennett),
une communication depuis la tête du lac Couchi- qui le premier a signalé ce sujet, de croire ni d'es-
ching jusqu'à Canpellford. Il ne resterait plus à pérer qu'il soit demandé un autre crédit dans les
compléter que quelques milles entre Campbellford estimations supplémentaires encore à soumettre,
et Trenton, sur la baie (le Quinté. pqur la continuation de ce canal. Il a parfaitement

J'exprime l'espoir que, dans le cours de cet au- raison le supposer que l'honorable député de
tomne, le ministre se fera un plaisir (le visiter cette Perborough-est (M. Lang) et d'autres députés inté-
région, et je suis convaincu que les députés dont il ressés dans cette partie (lu pays ont très fortement
traversera les comtés, peu importe leur couleur insisté auprès de moi en faveur (le cet ouvrage ;
politique, seront heureux de faire leur possible mais, dans la préparation des estimations pour les
pour faciliter sa visité. soumettre à la Ciamnbre, je n'ai pas trouvé qu'il mue

fût permis (le lui demander de s'engager dans de
M. McHUGH :Je puis (lire, relativement à la grandes dérenses au sujet (le travaux publics sur la

construction du canal (le la Trent et aux améliora- sagesze et la prudence (le l'entreprise desquels je
tions le la navigation le long de cette route, que n'avais pas eu l'occasion d'exercer inca propre
j'ai en le plaisir d'avoir une entrevue avec le mi- jugement.
snistre des Chemins de fer et Canaux (M. Blair) à Les sommes comprises dans le budget principal
ce sujet. Je suis heureux de constater quant à ces avaient trait à l'exécution d'entreprises déjà adju-
améliorations dans cette partie lu pays, que je vais gées. Je n'avais pas d'autre alternative que (le
posséder l'aide d'honorables députés siégeant du demander ais parlement les moyens le compléter
côté (le l'opposition. Je sais qu'ils sont tout aussi ces travaux déjà donnés à l'entreprise. Mais
intéressés que moi au progrès (u pays en général. lorsquil s'agit <le s'engager dans <le nouvelles
L'amêélioration des voies (le navigation est une entreprises, seraient-elles la continuation le tra-
question qui intéresse tout le pays, et sur laquelle vaux partiellement exécutés, il nous faudrait alors
nous deviions tous être d'accord. en prendre la responsabilité. J'ai compris (ule si

J'approuve entièrement le mode que l'honorable je recommandais au Conseill'approbation de crèédits
ministre ii'a déclaré devoir suivre ù ce sujet, affectés à la continuation de travaux sur d'autres
savoir: visiter une partie du pays aussitôt que' pairties de ce canal, cette Chambre s'attendrait à
possibkl inspecter le sol, examiner les avantages j ce que je déclare que j'ai apporté l'execi-cce de mon
le ce systme le navigation, et voir où les deniers ijugemient dains l'opportunité de ces crédits, et que
publies peuvent être dépensés avec le plus (le pro- je les ai approuvés. Je ne suis pas en état de dire
fits. si le jugement de l'honorable député sur ce point

'ai déclaré à l'hionorable ministre, lorsqu'il m'a s'accorderait avec le mien ou non ; mais je suis
exposé ces choses, que j'étais parfaitement satis- prêt à <lire que je saisirai lia première occasion,
fait, et que je lui laissais l'affaire entre les mains. avant la prochaine session, pour étudier toute
Tout ce que je demanderais à l'honrable ministre, l'affair'e.
ce serait, dans l'intervalle, qu'il accordât le-crédit Je ne suis pas sans savoir qu'il existe une très
nécessaire aux travaux qui ne peuvent attendre sa grande divergence r'opinion quant à la sagesse pour
visite. le parlement, le s'êtie enîgagé danis cette entreprise ;

et si cette entreprise a constitué un acte mal avisé
M. KENDRY : -Je suis très heureux de pou- (le la part du parlement, assurément c'est faire la

voir parler aujourd'hui en faveur des travaux en- part de la prudence que de nous arrêter le plus
trepris relativement au canal de la Vallée le la tôt possible. Si l'ouvrage en soi ne peut être
Trent. Comme on le sait, il a été dépensé beau- justifié, s'il a été imprudemment commencé, alors,
coup d'argent sur ce canal jusqu'à présent, et je je crois que l'opinion publique approuvera le gou-
suis fort ase <le pouvoir appuyer l'opinion de vernement de prendre la responsabilité de (lire au
l'hoor-able préopinant (M. McHugh), déclarant parlement qu'il coupe court à tout crédit ultérieur
que, à moins que le, gouvernement n'affecte un pour sa continuation.
crédit suffisant à l'achèvement des travaux déjà Je ne suis point prévenu sur le sujet ; je n'ai
commencés, le pays ne retirera aucun bénéfice des point fourni de jugenent dasns un sens ni dans
dépenses faites. Je suis bien content que la ques- l'autre, non plus que le gouvernement. Parlant en
tion ait éte soulevée, et j'espère que l'honorable mon nom, je dis que je puis considérer ce sujet en
ministre (les Chemins le fer et Canaux trouvera le toute liberté; et si, après un examen attentif de
moyen d'affecter une somme suffisante, dans les l'ouvrage, et. une étude soigneuse de ses droits et
estimations supplémentaires, à la continuation des de sa 'aleur, je suis convaincu que le conseil doive
travaux. Je serais très heureux si, conmne l'a être saisi d'une demande pour une continuation
proposé l'honorable préopinant, l'honorable minis- ultérieure (le l'entreprise, l'honorable député verra
tre visitait ce causal, et constatait lui-méme la sans doute à insérer dans -le budget d'une autre
nécessitéqui-existe dele continuer. année un crédit affecté à cette fin. Mais, comme

Je-voudrais lui demander combien il a été dé- je l'ai dit en commençant, je ne puis pas lui donner
pensé d'argent sur ce canal jusqu'à présent. à présent l'assurance que cela arrivera.

Je m'empresserai de faire ce que je puis pour L'honorable préopinant a demandé quel montant
appuyer le gouvernement dans la présentation de avait déjà été dépensé sur le canal de la Vallée de
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la Trent. On m'informe qlue, à la date du 30 juin déclaré dans cette chambre qu'il fallait terminer
1895. il avait été dépensé, en chiffres ronds, $54,000 ; ces travaux, et je veux parler surtout (le M. Bar-
à la tin le juin 1896, cette somme avait été augmentée oi qui avait l'honneur de représenter Victoria-
d'environ c393,000, ce qui formait environ $450,000 nord dans cette chambre, il y a cinq ans.
en tout. Dans les principales estimations déjà Si j'ai bien compris le ministre des Chemins de
adoptes, nous avons été autorisés à dépenser nue fer et Canaux, voici l'attitude qu'il prend : Il a émis
antre somme de $500,000 sur ce canal. Cette soinnue surlaquestion une opinion dégagée de tont préjugé ;
est pour lexécution d'entreprises déjà accordées il n'a étudié In question que récemnent et n'est pas

part cela, nous navons rien demandé, à ce sujet, parfaitement renseigné sur la question de la cons-
au parlement. truction ce canal, nais, d'après les rapports qu'on

lui a faits, et qui sont adverses au projet, bien qu'il
1. HI U(GHES : Je voudrais demander à l'hono- ne soit pas opposé à la construction de ces travaux,

raile ministre de vouloir bien accorder son attii- il :n'est aucunement en faveur de cette entreprise.
tion à la proposition que j'ai faite, consistant dans Je dirai dabord, en réponse, que cette question
l'application d'un crédit d'environ 85,0 au net- est devant le parlement depuis nombre d'années,
toyage de la rivière Scugog,depuis Lindsay jusqu'au qu'en aucune occasion, il ne lui a été fait de l'oppo-
lac de 1'Esturgeon. La chose est absolument néces- sition par les honorables deputés aujourd'hui à
saire, car les vapeurs ne peuvent passer à cet ei- la droite ; de plus que, depuis dix ans, d'iipor-
droit sans danger. tantes députations, indépendantes (le tout senti-

ment politique, ont de temps à autre demandé au
Le MINISTRE DES CHEMI1S DE FER ET gouvernement de compléter le plus tôt possible

CANAUN: Peut-être nion honorable ami (M. ces'travaux.
1uglhesi a-t-il dans l'idée les travaux entrepris Au risque d'ennuyer la Chambre, j'entrerai
par le gouvernement provincial île l'Ontario? briè'ement dans la description de l'entreprise

comme elle a été exposée dans le passé, et pour
M. 1 UGH ES Pas du tout, je comprends la laquelle il a plu au gouvernement, le temps à

chose parfiteieut. autre, d'accorder (les crédits qui ont toujours été
approuvés par les membres le la gauche.

Le MlNISTRE DES CHEMINS DE FER ET Le canal n'est pas du tout une voie artificielle,
CA'NAUN Il y a un petit itemîl que nous allons 1car on a utilisé dans sa construction de larges
préscnlter à la Chambre relativement à quelques cours d'eau naturels. Il y a d'abord le lac Simucoe,
autres travaux a exéeuter sur la rivière Scugog- une napie d'eau considérable. Puis il y a le lac

Advenant six heures, le comité lève sa séance, et Camieron l'iiie grande étendue. Lorsque vous
la séance le la Clamubi e est suspend uie. avez passé le lac Caiero et le lac Rice, vous trou-

vez un coars d eau infmiiment supérienur au canal
Erié, qui a souvent été mis en) contraste avec ce

Séanc du oir.canîal.
Séance du soir. aSi lon se rappelle que tout le grain venant des

lacs dii nord, le Port-Arthur et Chicago, est trains-
EN COMITE-TROISIEME 1.ECT''URE. porté ou à Kingston ou è IUfidlo, on comprendra

que l'achèvement de ces travaux ouvrirait une
Bill (n° 35) pour faire droit à Albert Nord- route beaucoup plus courte que les deux autres.

hieir-(M. Lount.) En suivant cette chaîne de lacs et de rivières,
à travers le centre (le l'Ontario, on arrive à la ville
de Trenîton, et (le Làa, le grain serait transporté jus-

SUBSIDES.'à ontréal.

La Chambre se forme en comité (les subsides. L'échange di grain se ferait à qtelque endroitsur la baie, Georgiezine.

(En comité.) D'un 1utie côté, si l'on suit l'autre route, par leslacs Erié et Sainte-Claire, alors il y a un transbor-

Canal de la Vallée de la Trent. Pour cons- denent à Buffalo, à bord <e bateaux de noindres
truite une passe migratoire à Lindsay. $500 proportions que ceux qui feraient le service par la

route projetéé. Comme l'honiorab Ile ministre tient
NI. BENNETT: C'est avec regret que j'ai en- à se convaincre de la possibilité et (le l'utilité de

tendu l'honorable ministre des Chemins de fer et ce canal, ct comme il sait tue ses collègues ont,
Canaux déclarer que le gouvernement n'avait pas pa' le passé, approuvé la dépense considérable qui
l'intention de mettre en pratique ce qu'ils ont pré- a été faite à ce sujet, assurément, on ne saurait
conisé-on du moins approuvé-pendant des années, penser après une dépense ('un million, maintenant
lorsque les honorables messieurs étaient dans l'op- quel'on a relié des milles de cours 'eau par la
position, savoir : le principe qu'il fallait terminer le construction (le ces écluses, qu'il va abandonner
plus tôt possible ce canal de la Vallée de la Trent. ces travaux et en laisser retomber le coût sur le
S'il veut consulter les Débats de l'année dernière, pays.
l'honorable ministre pourra voir que lorsqu'il s'est S'ilnesoppose àla chose qu'à cause de la dépense,
agi de donner deux contrats importants-d'un demi- je puis lui <ire alors (ue que les estimations qui ont
million chacun environ, l'un pour la section entre été produites contiennent de fortes'dépenses pour
Lakefield et Peterborough, et l'autre pour la sec- des travaux d'une nature purement locale, telles
tion entre le lac Simeoe et le lac Balsam-les hono- que les améliorations aux havres par le dragage, la
rables men bres de la gauche ne firent alors aucune construction et l'amélioration de bassins à divers
objection à l'adjudication de ces entreprises. Plus endroits, et il serait de meilleure politique, et plus
que cela, les partisans des lonoables mem- dans l'intérêt publie assurémemt, daccorder un cré.
bres de la droite ont à mainte et mainte reprise dit élevé pour l'achèvement de ce canal, vu surtout
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que l'on a déjà affecté un si fort montant à ces tra- M. ROGERS : Le comté dans le voisinage de
vaux. Ainsi donc, puis-je demander au ministre Peterliorough. Je puis vous assurer que celui qui
des Chemins de fer et Canaux, qui donne sur cette m'a renseigné est un homme digne de foi.
question une opinion dégagée de tout préjugé, (le
consulter ses collègues et, même à cette phase de la M. ALLACE: Comment appelez-vous ce
session, (le recommander dans les dernières estima- comté

tions supplémentaires, un crédit d'au moins $200 M. ROGERS : C'est en arrière de Peterborough.
000 pour compléter la section entre le lac Balsam Cet homme <lit que le canal ne pourrait jamais êtreet le lac Sincoe, travaux pour lesquels on n'a pas
encore demandé (le soumission. La saison qui
approche serait spécialement convenable pour les M. MONTAGUE: L'honorable député pourrait
travaux. Je puis ajouter que, dans cette partie du peut-être nous dire par quel parti cela até fait,
pays, vu le peu d'affaires qui se fait dans le comn- vu tque les deux partis ont approuvé cette dépense ?
merce dlu bois cette année, il y a un grand nombre
d'hmmes sans emploi qui pourraient être utilisés 1,M. KENDRY : Je suis surpris d'entendre les
pour ce genre d'ouvrage. Si l'entreprise pour cette membres de cette Chambre parler comme vient (le
section, entre le lac Balsan et le lac Sinmcoe, est le faire l'honorable préopinant. Je dirai à l'hono-
adjugée, cela complètera les travaux le tous les rable député que l'élection dans les divisions de
points depuis le lac Sincoe jusqu'à Peterborough, et Peterborough n'ont pas été gagnées grâce à ce
sans développer le commerce du grain entre le lac canal. Ces travaux ont reçu Fapprobation <les
supérieur et le lac inférieur, cela aura pour effet deux partis <le cette Chambre, et conservateurs
d'ouvrir aux townships éloignés une grande région comme libéraux sont venus ici par centaines, en
qlui n'est traversée aujourd'hui que par u chemin députation, pour déuiontrer au gouvernement la
<le fer. nécessité de ces travaux. J'informerai l'honorable

A Peterbo-oughi, Barrie, Orillia et autres villes, député que la somme dépensée pour ce canal, y
il y a d'importaiites tanneries ; et si l'on peut éta- compris le crédit non voté, s'élève à près d'un
blir des coiimunications avec les townshiips éloignés, million. Les membres de la droite ont préconisé
cela activerait considérablement le commerce le autant que nous ce projet, et je suis surpris d'eu-
transport du'hois et <le l'écorce. tendre l'honorable député dire que cette dépense a

J'espère que le ministre des Chemins de fer et été faite simplement pour des fins politiques. Ce
Canaux, considérant que ses collègues ont approuvé projet avait en vue l'intérêt public, et j'espère que
cette dépense dans le passé, et qu'une forte somme le ministre les Chemins le fer et Canaux jugera à
d'argent a déjà été dépensée, n'abandonnera pas propos de mettre dans les estimations à venir un
ces travaux dans le moment, mais qu'il verra à ce crédit sutllisant pour compléter ce canal. Les tra-
qu'un crédit suffisant soit placé dans les estimations vaux sont en voie de construction entre Lakefleld
pour assurer l'achèvement les travaux sur le lac et Peterborough, Nous avons dépensé tant d'ar-
Sincoe. J'espère que les amis politiques de l'ho- I gent, jusqu'à présent, que nous devons compléter ce
norable ministre hâteront l'exécution de ces tra- canal-là.
vaux, et ne se contenteront pas <le petits crédits Il est absurde de prétendre que ces travaux sont
pour de simples affaires secondaires et locales, telle 1 faits pour des fins politiques, car les deux partis
que la seule estimation qui nous est soumise à ce ý étaient réprésentés dans les députations qui sont
sujet.

M. ROGERS: Je ne connais pas personnelle-
ment la question, mais je désire communiquer à la
Chambre une opinion qui me vient de très bonne
autorité. L'histoire lu canal de la Vallée le la
Trent est bien connue dans tout le pays, et l'im-
pression générale est que ces travaux occasionnent
une dépense presque inutile au pays. Je conversais
avec un homme qui a pris une part marquée dans
les luttes politiques dans un des comtés sur la
route de ce canal, mais que je ne nommerai pas, à
moins qu'on ne n.'oblige de le faire. On croyait
que le comté serait opposé au gouvernement, et un
certain nombre d'hommes éminents se réunirent à
Peterborough pour considérer quel plan adopter
pour remporter le comté. Ils comprirent que s'ils
pouvaient déterminer le gouvernement à promettre
un certain crédit pour ce canal, ce serait le moyen
de gagner l'élection. Ils riaient eux-mêmes de l'idée
de l'utilité le l'entreprise, mais ils crurent devoir
se servir de la chose comme d'un moyen politique.
Ils formèrent une députation, vinrent a Ottawa et
s'assurèrent un crédit ; et en invoquant les avan.
tages qui devaient découler de l'entreprise pour le
comté et le montant d'argent que l'on allait dépen-
ser, ils remportèrent l'élection.

M. BENNETT: De quel comté parle l'honorable
député ?

venues ici, et parmi les députés qui ont travaillé en
faveur de ce projet. J'espère que l'honorable
député de Sincoe-nord (M. McCarthIy) approuve
ce projet, comme le font les représentants des
comtés le long de la ligne.

Ce qlue nous voulons, c'est la communication
avec le lac.

Je crois qu'une fois terminé, ce canal sera aussi
important pour la province <le l'Ontario que l'est le
canal Erié pour l'Etat le New-York.

Je crois savoir lue l'honorable député qui vient
de parler (M. Rogers) est un cultivateur, et le
représentant. spécial des cultivateurs. Or, s'il est
une classe qui doive plus qu'une autre bénéficier
<le ce canal, c'est la classe agricole.

Je n'ai voulu parler que pour manifester ma sur-
prise en face des déclarations de l'honorable député,
et pour signaler au ministre des -Chemins de fer et
Canaux l'importance de mettre dans les estimations
un crédit suffisant pour poursuivre, ces travaux.

M. IcHUGH : Je crois que l'honorable député
aurait pu se contenter de la déclaration faite avant
le diner par le ministre des Chemins de fer etCanaux
(M. Blair). L/honorable ministre a dit qu'il irait
voir la route et jugerait par lui-même des travau'x
à faire avec avantage. Ce canal est une ouvre
gigantesque, et d'une grande importance pour le
pays qu'il traverse. Le projet a perdu du crédit
dans tout le pays, parce que l'on vint à le regarder
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-ainsi que j'ai entendu dire la chose par un
candidat dans ces comtés-comme un baromètre
politique : les gens voyaient un signe delections
prochaines, lorsque les travaux se rattachant à ce
projet reprenaient de l'activité. .J'espèr'e que l'io-
noralde ministre qui a cette affaire en mains ne
cherchera pas a y mettre( de la politique, mais,
s'il le juge convenable, commencera la construc-
tion, n'ayant en vue que les meilleurs intérêts d-iu
pays en génétal.

Canal de la Pointe-Farran............ 827,500

M. R Ei) : Quelle profondaur d'eau y a-t-il
actuellement à la Pointe Avoyon ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Sept pieds, je crois.

M. R FIl) : Je désire signaler de nouveau à l'at-
tention du ministre la nécessité de creuser le canal
des (halops. Les navires allant de Montréal, vers
l'ouest, et tirant 9 pieds d'eau, peuvent atteindre
Iroquois lorsque l'on a creusé à neuf pieds à cet
endroit, mais une fois là, par l'eau basse que nous
avons parfois, il est impossible de tra% ersei- ce ca-
nal. Aujourd'hui, il n'y a que 7 ou 7ý pieds environ
entre l'éluse 'ardinal et la tête du canal; par con-
séquent, si l'on ne fait pas ces travaux, les vais-
seaux tirant plus de sept pieds d'eau ne pourront
aller plus loin que ce canal vers l'ouest.

D'après ce qu'a dit le iniistre hier soir, j'ai coin-
pris que le gouvernement n'avait pas décidé s'il
commencerait ces travaux. Il a ret iré les soumis-
sions demandées en juin dernier, et si l'on ne coin-
ni<,ce pas bientôt ces travaux, il y aura un retard
di'une autre année. L'hiver proclain s'annonce dif-
ficile : il est probable que beaucoup d'hommes se-
ront sanîs ouvrage, et ce serait une bonne chose, je
crois, dle commencer ces travaux dès à présent.
J'aimerais demander au ministre (le dire d'une ina-
nière détnitive s'il a l'intention <le faire quelque
chose dans ce sens cet hiver.

Le MINISTRE IFS CHEMINS DE FER ET
CANAIUX : Je crois avoir exposé le principe géne-
ral sui lequel j'ai cru devoir me guider en cette
matière. Pour ce qui est de ces travaux en
particulier, nous n'avons pas l'intention le
leinailder (le nouveaux crédits cette session : je

veux parler tout spécialemnent du canal <le la
Pinte-Farr-an. Nous n'avons pas l'intention de
demander aucun autre crédit que ceux déjà donnés
par la Chiimbre, ou qui sont maintenant dans le
budget.

Canal du Rapide-Plat.......... ..... $23,000

M. BEI) : Est-ce qu'il a'agit ici le l'écluse de
iorrisburg, l'écluse dans le vieux canial'

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui.

Canal des Galops.................... $14,000

M. REII) : Voici le canal sur lequel j'ai attiré'
l'attention lu ministre. Siaucun des crédits conte-j
nus dans les estimations 'générales et supplémen-
taires ne doivent, être affectés aux nouveaux tra-
vaux, je signale àl'honorable ministre la nécessité
dle mettre un certain crédit pour cette fin dans le
dernier budget. Il y a eu des soumissions deman-

M. MCHlUGH.

dées pour ces travaux par l'ancien gouvernement.
Il est très nécessaire (lue ces travaux soient faits.

On sait que le Saint-Laurent est la route natu-
relle pour le transport du grain de Chicago et cles
autres points de l'ouest. Si ces travaux ne sont pas
faits tout <le suite, cela causera un retard d'une autre
année.

Une grande quantité dlu grain cde l'ouest est,
niaintenant transportée par le canal Erié, tandis
qlue si nous avions un chenal de 14 pieds jusqu'à
Montréal, il n'y a aucun doute qu'une grande
partie <le ce grain suivrait la route <lu Saint-Lau-
rent. Maintenant, si nous tenons compte du peu
de besogne qui reste à faire, chaque année le retard
est une affaire sérieuse pour le public canadien en
général. J'espère donc que le ministre prendra la
chose en considération, et mettra un crédit pour
cette fin dans les nouvelles estimations suppléien-
taires.

Canal Iroquois...,.................... $3,000
M. BROI)ER : Je demanderai au ministre si

nous devons comprendre que l'on n'a pas l'intention
de continuer les travaux d'agrandissement de ce
canal cette année. L'ancien gouvernement a
demandé les soumissions, mais je crois qu'elles ont
été retirées par la suite. L'eau est venue si basse
dans la rivière, l'an dernier er, cette année, que le
creusement du canal est devenu d'une absolue
nécessitél. Je regrette de voir que l'on n'a pas
l'intention de continuer ces travaux cette année.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Certains travaux seront faits en vertu
<le subventions accordées dans les estimationsprin-
cipales. En consultant ces estimations, l'honorable

léputé pourra voir quelles dépenses nous avons
l'intention (le faire pour les diverses divisions cie
ces canaux. Le cr-édit actuel est simplement
demandé pour certaines réparations, et sera payé à
même le revenu, ne foriant nullement partie des
dépenses générales imputables sur le compte du ca-
pital.

M. REI) : J'ai posé cette question au ministre
il y a un instant. Or, ces travaux se rattachent au
canal dont je parle, et j'ai cru entendre l'honora·ble
'ninistre déclarer qu'il n'y avait rien pour cela dans
les estimations principales. Je l'entends dire
maintenant qu'il y a quelque chose dans ces esti-
mations.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député m'a mal compris,
ca- je n'ai pas dit cela. Je ne parlais pas de crédit
dlanîs les estimations principales. Je n'ai pas l'in-
tention de retarder l'exécution des travaux qui
sont autorisés par ces crédits.

L'honorable député pensait, je suppose, que nous
avions obtenu une somme considérable de $150,000
pour l'agrandissement du canal des Galops. Je
croyais qu'il nous demandait de produire le nuou-
velles estimations en sus des crédits déjà votés. J'ai
répété à mainte et mainte reprise que nous ne
nous croyions pas en position de faire cela, et je
ne puis laisser espérer à l'honorable député qlue les
dernières estimations supplémentaires contiendront
quelque crédit pour cette fin. Nous sommes allés
aussi loin (lue je nous croyais capables de le faire
dans les crédits déjà demandés.
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Canal Welland ........................ $11,500 M. MONTAGUE: Le gouvernement a-t-il 'ini-

M. HAGGART : Je demanderai à l'honorable tenrla e faire quelques travux cette ane à
ministre si la politique du gouvernement est la
même que celle (le l'ancien gouvernement relative- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
nient à la construction et àla réparation des ponts. CANA UX : Je ne suis pas du tout certain, mais
Comme exemple (le la politique de l'ex-gouverne- cela pourrait être compris dans quelques-unes des
ment sous ce rapport, je citerai la construction du estimations. Si non, alors ce n'est pas l'intention
pont du chemin de fer sur le canal (lu Sault Sainte- de faire des travaux à cet endroit.
Marie. Lorsque je pris charge du département,
je constatai que les plans <le ce pont avaient été M. MONTAGUE : Cela pourrait être compris
apprauvés par l'ingénieur en chef des travaux, sou- dans le crédit général pour les canaux. Je pourrais
mis au chemin de fer Canadien du Pacifique, qui dire à l'honoral>le ministre, pour son information,
traversait ce pont, rapportés par le département, que cela se trouve à l'embouchure de la Grandle-
approuvés par l'ingénieur en chef du département Rivière où va se jeter l'embrancheiment d'un cours
et sanctionnés par un arrêté en conseil de mon pré- d'eau qui alimente le canal.
décesseur. Dans ces circonstances, je crus devoir L'honorable ministre possède-t-il quelque rensei-
accorder le contrat, et ainsi le pont sur le canal du gnenent au sujet d'un nouveau pont ou de la
Sault Sainte-Marie fut construit. J'ignorais que reconstruction le lancien sur la Griande-Rivière, à
ce fût une obstruction à la navigation avant d'être Dunnville ? Le pont est dans ti très mauvais état
moi-même allé voir ce pont. Comme chef politique ayant subi toutes les réparations possibles, et in
du département, je me fiai au rapport le mes fone- pont neuf i cet endroit est absolument nécessaire.
tionnaires, et le pont fut construit d'après leurs L'an dernier, les eaux hautes ont considérablenient
plans et devis. La responsabilité retonbe endonimagé ce poit. Je suis certain que le gouver-
sur le chef du département, niais le ministre fut nement avait l'intention (le construire un nouveau
obligé de suivre les recommtandations (le ses fonc- pont à cet end(roit. Si l'honorable ministre visitait
tionnaires, et les travaux furent faits sur ces recoin- cette section, il pourrait se convaincre de la grande
mandations. nécessité <le ces travaux.

M. AMONTAGUE: Où se trouve ce canal (le Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
dérivation que l'on doit renouveler ? CANA UX : Il iiy a pas de crédit général pour les

canaux, et les crédits qui ont été votés sont des
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET crédits spécifiques. Il y a en un faible crédit de

CANAUX (M1. Blair): A Welland. $5,000 pour- améliorer le canal Welland, et c'est le

M. MONTAGUE : L'honorable ministre désire seul crédit qui s'applique à ce canal. On ne m'a
-1pas dit que le ponît für daus l'état dorit parle l'hono-t-il augmenter le pouvoir bydraulique à cet endroit

r rable député, et je crois pouvoir dire que dans les
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET; estimations préparées par mon prédécesseur, il n'y

CANAUX : Non : ce crédit est pour réparer le avait aucune appropriation pour ces travaux.
canal le dérivation. M. MONTAG UE: Nous n'avons pas besoin de

M. MONTAGUE: A-t-on récemment accordé de discuter cela, car mon but est d'y appeler l'atten-
de nouveaux baux à cet endroit ? tioi du miiistre. .le suppose que nious ne sommes

pas loin d'une autre session du parlement, et j'es-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET père que l'hîonorable ministre obtiendra uii rapport

CANAUX: Je rie me rappelle pas qu'il y en ait aui sujet du poent. S'il le trouve dans l'état que j'ai
en d'accordés, ruais je puis me procurer ce reiisei- décrit, je uis sûr qu'il prendra les moyens (le le
gnement pour l'honorable député. renouveler.

M. HACKETT: Le gouvernement a demandé à
la Chambre les somnies considérables pour cons-
truire des canaux : j'aîierais demander au
ministre des.Chemins de fer si c'est son intention
de faire construire 'e tunnel entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme. C'est une entrepise-
des plus importantes pour tout le Canada, et cela
faciliterait grandement les rapports entre la terre
ferme et l'ile. L'honorable ministre a-t-il l'inten-
tion de mettre un crédit dans les estimations pour
ces travaux?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député (I. Hackett)
n'entretient à mon égard, j'en suis sûr, aucun senti-
ment d'inimitié, je le prierai de me demander quel-
que chose le plus facile que cela.

M. HACKETT: C'est une très pauvre réponse.,
Il s'agit d'une entreprise importnte. Ces travaux
ont été entrepris par le gouvernement et des forages
ont été faits depuis quelques années. .Te demande
sérieusement à l'honorable ministre si le gouverne-
ment a l'intention de poursuivre ces travaux?
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Ports et rivières, Ontario-Traviux
d'amélioration au port de Colling-
wood................. .............. $20,000

M. BENNETT : Il y a environ trois semaines,
1 uand nous avons discuté ce crédit de -2,500 inséré
.ans le budget principal pour travaux d'améliora-

tions aux jetées du port de Colhingwood, le ministre
des Travaux publics, en réponse à ma question, a
déclaré qu'on se proposait de faire à Collingwood
des travaux qui inpliqueraient une dépense de
$200,000. niais qu'on n'avait pas l'intention de faire
cette dépense cette année. Je demanderai si ce
crédit de 20,00 est destiné aux travaux projetés
de $200,000 et, dans l'alfirmative, si les travaux
qui ont été adjugés doivent coûter $200,000,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Ce crédit de $20,000 est demandé pour
nous pernettre de conimencer les travaux dans le
port important (le Collingwood. L'évaluation du
coût de ces travaux est d'environ $20O,0), comme
le dit mon hionorable ami. Nous nous proposons
de commencer les travaux aussitôt que possible.



1)anàs le inois de janivier derider, l'ancien gouverne- fourniront ensemble $25,00g. Le gouvernement
ment a demamîé des soumissions, et deux soumis- précédent a accepté cette offre et a convenu avec
sions mit été reenes; mais rien n'a été fait à leur la ville de Collingwood (pie si celle-ci payait les
égard, et j'ui crn à propos de renvoyer leurs che. $,000O, ces travaux publies considérales, dont
ques aux dleux sotinissiointaires. l'ingénieur du gouverniement portait le cofût i

82f,000, miais qIe les soumiissionnaires ont offert
Ni. SPIRUULE: Il serait intéressant, je crois, dexécuter pour une somme in moindre, je crois,

de savoir si cette dépense doit être entreprise con- ces travaux seraient exécutés. Conformément J
fumément au plan géntéral trac par- l'ingénieuir du cette coivention, la ville de Collingwood, après
guuvernement pair les travatix d'amilioration de#ý avoir piélevé les 825,M, s'est mise en frais d'en
ce port, atin d'ob-tir la largeur et la profontdeur dé1 ipenser ie partie le pi-intemps îdernier, en faisant
nécessaires a la navigation (li se fait, laits ce port. enlever les roches et autres obstructionîs du port.

Le NINIS'RE DES TUAVAUX Il'UlLl('.S: Si je comprentds biei, le ministre déclare, oit qu'il
La.nte tille j'N i ici E TR A t UX PU L acceptera 'uine îles soumissions faites, oit qu'il fera

La nte que j'i ici porte qte ce crédit est néces- faire de iouvelles études et demandera le nouvelles
sité ai îes t iravaix d'amélioration <pi coisistent souissions
dais le dragage d'titi chenal le vingt pieds dans le
prt, à p artir de lit ligne de vingt pieds en dehors Le MINISTR E ES 'RAVA UN PUBLICS
dît qai. Av.ut de leiîîaîler de nouvelles soi- Oui.
iissions, il mie faiuiih a, je crois, faire faire de ntui

velles étudîles. l'étulierai la questiioii avec soin !-. MONTAGUE Quelle profondeur d'eau y
avant le faire lit moindre dépense. a-t-il dais le port, actuellement?

M. SPROULE: Si je comirends bien liotoi-a. Le MINIST' RE '; TRAVAUX PUBLICS:
ble mitiistre, il se pt-opotîse de faire cette dépense le Je tie imis réellement ps's le dite, mon ingénieur en
loing de cette ligne. chef n'étant pas ici.

Le MP:NISTR UES TRAVAUX PUBLIUS: M. MO>N''AGUE: Si je suis bien inform-é, on
Parfaitement. attemt le ruc.

M. MONTAC UE -le ciois savoir qule la ville de .M. M-CARTHY: Le roc tie s'étend pas très

flingwood a proposé de foirniir tine countrilmutioni loin. Le lit se compose en pluîs grande partie de

de tant et le rand-Tronc ie contribtution île tant, tuf et ion île roc.
iî la condition <ite le goivernemtient fera< Sertaine î. M U: de ne m'oppose pas à ce cré-

dépense. oisaje cmrn e u le dit, car je sais <ie l'imiipîoritantte ville de Colliig-
visstdemani t les tavcaix ittîs on siétes a wool est nit grantl ceitre, niais je demanderai si,

laits le btîlget suplimentaire, il y atral un crédit

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS inséré pour la ville d'Owen-Soundel, ou si ot lui

Oui. Cette dépeise sera faite sujette, nuittrelle. donnera "froide justice," suivant l'expression de

ment, a totutes les conditions. Si je ite le rapelle l'oiiioraîlble M. Hardy.

bien, la ville de Collingwoodl a offert 925,tM), et le Le NINISTRE UES TRAVAUX PUBLICS :
chiemitn île fer titi Nod lit somtme île 2$, . L'honorable député sait qu'il y a dans le buldiret

M. REll): Ce crédit de 820,t0 doit-il être
affecté t d'autres travaix que des travauix de dra-
gage, à lit coistriiction de quais oit auître chose île
ce geireî?

Le DNîîNISTRE l)ES TRAVAUX PUllLICS
Noît.

M. IENNETT : huionorable ministre n'a pas
encore réponu à tu qitestioi. Petit-être ne im'a.t-
il lps coinipris. Va-t-on demander tout <le suite

des sp1ni1ins pour les $2<0,(l de travaux, mi ce

ci édit le - ),OI(K va-t-il être léletsé pour (les tra-

vaux indépendants îe ceux-lu 11

Le 3MINlsIsRLE l)ES TRAVAUX PUBLICS:
Non. Ce <fle j'Ili dlit, c'est Iue des soumissions ont
léjài été leilnaiiilées et eues. Natuirelleieit, ces

souiniissmnus étaient basées sur certiits plans. Nous

lie niouis eigageonis pas a dlépenlserl $1200,ttMf, oi toute
atire sonme. Nous aîvois ldevunt liots les plans
de certinlis tr-avItnx, mais je répète <juiavanuit <Fexé-
enter ces travatux, je teviserai soigieusemient les

planls et dbeillm ieriti eisutite îles souiissions.

principal titi très fort crédit affecté à cette ville.

M. IIA(.(AR' : Si la déclaration de l'ionîo-
rable député le Simcoe-nord est exacte, la ville de
Collingwood est à dépenser actuelleinent tie partie
dle la somme qu'elle a offerte ait gouvernement, et
si elle dépense cette somme, il n'y aura pas plus
tard de coimitions attacliées att contrat, portant que
lit ville ou la coimipagiie it chemin de fer fotritira
une ptrt le la dépense.

M. MtiCARTHY : Cette sonnne qu'on est à dé-
pentser et qiii n'est pas très considérable, est à
compte des $25,0M, et l'arrêté ministériel adopté
uand Fl'honorable déIpté faisait partie dut gouver-

nettient tiptilait ce qui serait dépensé cet été
serait prté ait crédit de la ville de Collimlgwood à
compte des $25,00. Mais la coiventioi tient totu-
jours.

M. MONTAC UE: Je crois que l'arrangement
détinitivetieiit ailopté portaitulite lans l'intervalle,
le gouvernement ferait quelques travauîx <le dra-
gage, et qu'en ce qui concerne- l'enlèvement des
roches, etc., lit ville dépenserait sa contribution,

. le gouverntement.faisanîit certains travaix de dra-
NI. McCARTHl Y ,le crtois que l'honoîirable mni-gae

nistre fait erreur en disait que le clic-nut de fer dut gage.

Nort a offert $20 '. Loffre «quli at été faite porte M. NcCAlBTIHY : Non; le gouvernement n'a

que le Grand-Tronc et lit ville de Collingwool rien fait. La ville a fait ces travaux.
M. TARTF.

[COMMUNES] 120202019
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M. BENNETT : Nous ne savons pas plus qu'au M. MONTAG UE: Non en votre nom, et il se
début à quoi nous en tenir sur cette affaire. Ce peut que vous fassiez plus.
que le ministre des Finances a dit, il y a une
couple de semaines, c'est que le département se Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
proposait d'entreprendre une dépense eC'est possible, je n'en saurais rien dire.
dans le port de Collingwood. Chenal dans le fleuve Saint-Laurent..$3,191 39

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS M. REID : Quelle profondeur d'eau y a-t-il au-Nous ne pouvons nous lier à dépenser $2(x),(M)0. ourd'hui ?
Nous nous engageons à faire les travaux ncessaires, j
et nous les ferons pour moins que cette somme, si Le MINISTIRE DES TRAVA UX PUBLICS
possible. Vingt-sept pieds à l'eau basse.

M. BENN'ETT: Se propose-t-on d'entreprendre M. REID : A quel chiffre la portera cette dé-
les travaux de la façon suivante ? $20,(M) vont être pense?
votées aujourd'hui par le parlement. Quand cette
somme aura été dépensée, on1 demandera un autre Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
crédit. S'il doit en être ainsi, je prétends que Ce crédit a pont but de payer de vieux comptes.
lorsque la dépense doit être aussi considérable qtue
celle-ci,$200,000, ce serait agiren honutne d'affaires M. BERGERON : Où cet argent sera-t-il dé-
que le soumettre les devis au parlement, deian- Pe"is ?
der et faire voter telle somme et commencer les! Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICStravaux. Les $20,0(X) font-elles partie des $200Il a déjà été dépensé entre Sorel et Montréal, et ce0(M) qu'on se propose (le dépenrser dans l'exécution cI a éjà ét de entr lereiet comte
de ces travaux, ou sont-elles pour autre chose i crétit pour but payer le vieux compte.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Port raanxa Cnorations nslle
Elles doivent former partie des $200,000, et mon chenalduSud0........................ 19,000
honorable ami sait que l'ancien ministère a de-
mandé des soumissions. Je présume que les plans M. MONTA(UE : Le ministre des Travaux pu-
et devis ont alors été soumis au parlement. blics se rappellera que le chef actuel lu gouverne.

ment a fait tn voyage très agréable, et qui parait
M. REIl): D'après les soumissione, vous calcu- avoir été très fructueux à la côte du Pacifique, et

lez que ces travaux coûteront environ S200,000 et que, dans un discours qu'il prononça à une assem-
les l20,(XM) ne seront qu'un à compte. blée tenue dans cette province, il signala à l'atten-

tion dle ses auditeurs, en termes très décisifs, les
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: obstructions qu'il yaàl'entrée dtu port deVancouver.

Jai lit maintes fois (lue je ne sais pas ce que coû- Je ne vois pas de crédit ici pour l'enlèvementde ces
teront les travaux. Nous allons demander les! obstructions.
soumissions, à moins que notus n'acceptions les sou-
missions qui ont déjà été reçues. Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS

Je ne sais pas ce qu'a pu dire le chef dtu gouverne-
M. HAGGART : Quel est le chiffre des soumis- ment, mais je siuis sûr qu'il y a prononcé d'excel-

sions? lents discours. Ces travaux sont très utiles. Nots
allons faire des travaux le dragage dans le port, ce

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: qui est.important, comme mon honorable aimi le
Je tic sache pas qu'il soit conforme à l'intérêt pu- sait.
blie de donner le prix des soumissions.

M. MONTAGUE : 'Je voudrais avoir une ré-
a.nie Ru chemin de fer une trantie ti e les sommces ponse en ce (lui concerne le port (le Vancouver, car

pati ellu cotent deyer uegaia yes le chef actuel <lu gouvernement, alors qu'il était
qu elles doivett payer seront payées chef <le l'opposition, a déclaré que les obstructions

M. McCARTlY : La ville sera l.rête à déposer qu'il y a là sont dangereuses pour la navigation, et
sa contribution avant qu'on commence les travaux : < ans son langage à brillantes périodes, il a déversé
il en sera de même de la compagnie du liemin de le ridicule sur lancien gouvernement, comme ne
fer. s'inspirant pas des besoins publics parce qu'il nie

pouvait pas enl.ver ces obstructions. L'honorable
M. MONTAGUE : D'après la réponse faite par iinistre des Travaux publics s'est-il enquis de

le ministre des Cheinits de fer, je comprends lqu'on l'exactitude des déclarations le soti chef ?
ne votera las d'autre somme cette attiée pour le Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS

pr d'Owm E-SotmdE TA U PB C Oit n'a pas signalé à mon attention sous ce rap.
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: port lediscours de mon honorable ami (M. Laurier).

Je ne crois pas avoir le droit de divulguer <les Quand j'aurai <les loisirs, je le lirai attentivement,
secrets d'Etat. et j'essaierai de profiter des botines leçons qu'il

contient.
M. MONTAG UE : J'ai compris <tue l'honorable

nitnistre des Chemins de fer parlait tt nom le tous M. REID : Est-ce que l'hoiiorable ministre en-
les départements, quand il a <lit que le gouverne- tend demander des soumissions pour ces travaux ?
ment tie pourrait faire plus cette année. Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Nous y avons déjà titi dragueur, et nous croyons
Il parlait en soit nom personnel. plus profitable de l'employer à ces travaux.
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Travaux et édifices publics imputable M. SPROULE : S'il n'a pas été payé, naturelle-
- ur le revenu-Bureau de poste de , uent, ce crélit doit être voté. ,Je crois tne rappelerQuébee........................... .. 55 3> qu'il > avait un crédit ilans le budget d'il y a un an
1. CASGRAIN : Je demanderai si c'est là tout ou deux pour payer cet emplacement.

ce qu'on va dépenser cette année aiu bureau de i

poste de Qtébece. Comme je l'ai dit l'autre jour, ce Le MIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
bureau de poste est en très mauvais état. Non, il n'y a jamais eui de crédit à cette tin.

Le MINISTRE DES rtAVAUX PUBLICS Edifices publics, Ottawa, y compris
Ce crédit a pour but <le piayer une somme due pour ventilation et éclairage, réparations,
travaux exécutés. matériaux, ameublement, etc.......12,252.19

NI. CASI RAIN : L'honorable iini4tre peut-il M, S'ROULE: L'honorable ministre voudrait-
nie (lire si l'on doit faire autre chose, ou est-ce en- il spéciher les tis de ce crédit
core ui secret d'Etat ? Le M:INISTIRE DES TRAVAUX PUBLICS

Le NIXIS''l<El)STRAVAX PULICS ( '.'ai-te) l'lolc'est pont' faire face auLe 11NIST-irEil DES TRAVAUX P-UBL;IC.S:GI
Ce t'est pas tu secret d'Etat. de suis heureux <le montant d'ii uandbt spécial obtenu deson Excel-
pouvoir dire 1 u'il y a tine somme <le $2,5(H) c letce le PX août 1890, pour payer, jusqu'au er
rer"e aux réparatiois ietitonns les traitetents (le certains etmployés d
député. é)a'teiemt <les Travaux publics, élais les ateliers

<lu gouvernemnitt, (titi onît -té, retiierciés v-ers la titi
1M. li E L'hoiorable ministre se propose-t-il (le juillet 1896, le crédit voté pour l'exercice 1895.

de demander (les soumissions pour ces travaux ? 96 étant insuflisaiit. Le mndat était fait pour
8,2,333. Qiautdl j'etitrai en fonîctionus, je demiandai

Le DINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS : nies fonctiounaires <le tue préparer tn rapport
Non. iitutt les etufdoyés (ott les services étaient

nécessaires, et ceux dont les ser-vices iétaient jIas
Edifice public de Coaticook......... 28 écessaires, et je costatai u'il y avait it cer-

M. NI<LENNAN (Invetness) : Un honorable tait toulbre, 7i et tout, dott les ervices n'étaient
déjiîtéquiestfom''étîen alseit tî'a '~ e tem a néiicessire-s et quie je reiercî.i Ntitrelletuient,dépuité g i est forcément aset lm'a e réit. a- avant lei agit ainsi, je dois leur payeleur taite-mitnt 

d'un 
mada 

spjia 

otn 
de son Exce.

Le MINIS'l'l{E rRES lAVAUX P"UBiLI('S; E deuxièe lieu, ce crédit est destiné l payer
Le '25 juini 1896, l'ancien mniistre <les; 'ravaux p de comptes its pont trdaux exécutés, fourniture
blics al doinné l'ordr'e le faire cet'taintes réparatios (lfe ndatiianx, etc.. aux édifices publics à Ottawa,
à lêdilice public (le ('oiiticcok. ('es réparations otnt el 189596, atisi que les gages its m ix ouersi
été faites, et nis sotumes tents <le les payer. a t u ali' le cer jil t 189 , pour sel'vic-
cieil iniistt'e a Iiti' cet ordr'e il la suite d'umle t'en9du aptès cett . date et mott la aleu s'élevait à

dépîêche<le l'at'ienmîiniistr'e dlu Ço ierc- (M. $8519.) J 1 1(1,-3'ai ici une longue liste de comptes que je
Ives), <eliiandantfque cesrépa'atiois fufssent faites. lirai si le comité le meésire.

1'r~-iix t éifies ,î,tîis-înîîutu- M. Sl>lOULE :L'honorable inistre patle-t-il
lîlestir le revcnit-Ontarir--Etifie.i diqui premier article. oy t le sle-t-il-avec les articles
piblics têdérinx - Acélierstions, et? a le enter article n'a ien à

etc , faireaux gages, 5ais à la ventilatio , à l'éctairage,

pa. SnRcssLEa e luoejtle eiirristre Ntrlet-il m
nous dire à ltis audîtice s'tpldie ce crédite Le NI[TRE lES TRAVAUX PUBLI('S

Le MINISTR E DES TRAVAUX P'I UBLICS : l'a'icle coièmpreiieu cela.
Ce rédin ti, s'a'i pliemi ie à les trava x . de. oAm(tA ' L'ho norauble muinistr'e dit qu'un
faits à Bellevi le, som e atteles pay an fetenuirs le son dépillettit pou fait sicert

eien~~~ ~ tunsr a onfeorreàl ut ' nenduais cete dateit dortnt a aersfeait r

dcht d 'nci cleeicn, m t lt, iiltnit, du nm ( les setvices leces elnuoyés teétaiemt pas requis.

oies), ida ,natcerépamronsusti 'ats. Flsr s ecmiél ie

Stratfoî'd, Mi-'lois Totio-ie tti Le MIINIS'T'RE )E.S' TBAVAIJX PUBLICS:
.assez conid~îérable à 'Toronto - Walkerton et Oi

W indsoir.
ý0NI. ILAf(.',AR' : Est-ce le mêmte fonctionniair'e

Travau ix et édifices pblies-m t- faisait PoL t ait ministre pi'sédeit ue les
sur le reveiiu- Onaerritoiiires lu Nord.remie artiempou le e iaesa
Ouet.-llôtel d t -oAévertiemeonst subséqen ( le p reier rti r

Réiu-A payer poiral'einplacetent. $L,0 fe axNNIS sE iES TlRAVAUX 'éli

M. SPROULE : L'Jertt-il iise eiplaceint sur J'ai ici une liste les employés.
lequel est eséiti cet s'el pit gliveriienet nait p s
encor-e été ptayé? J'étais sous l'impr'ession ut<ie nious M N. IIAGGAR'i' Je n'ai pas besloin <l'une liste
avionîs v oté titi crédit pour payer' cela, il y a utn an dles eiîiPlo)yés. JIe suppose que ces le'sonîies Wntt
oit (toux. été etiiîlo)ées par le minuistr'e pmrécédlent qtue sur titi

jrapîport Ili fomctioinaire <le soit dlépartement, cumu-
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: cluat à la nécessité <e leurs services. Je veux

Lecirpleiuet t a été aireté de lte savoir' si est le dese fotratiovaire (ui stabsév
chetti de fetr Caadietit Paeific, mais a janais q n ent a fait 'apport que ce ga-aihd nombre

été pavé, et nis soimmes tenus (le le payer. l'employés n'était pas nécessaire.
MI. 'iXNIuTE.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Le MINISTRE I>ES TRAVAUX PUBLICS:
Je dois dire que d'autant que j'ai pu m'en assurer, iJe crois que c'est à la fin de juillet, quelques jours
un grand nombre <le personnes ont été en pIqyées après notre entrée en fonctions.
dants le département des Travaux publics contre
le gré le res fonctionnaires. Non seulement. ce M. FOSTER : Pourquoi, alors, mnon honorable
crédit que je demnnde a été dépensé, msais une ami ne déclare-t-il pas tout l Il se trouve pris entre
autre somme dle $1,70M a été dépensée, dans les deux contradictions. Ou bien il fait à la Chambre
dernières élections, pour des travaux pour lesquels une déclaration qui comporte un faux exposé des
il n'y avait pas de crédit voté, et cela contre le gré faits réels, sinpleneit parce qu'elle n'est pas com-
de mes fonctionnaires, d'autant que j'ai pu m en plète ; ou bien, il a un subalterne qui est prêt à
assurer, et sans aucune reconunandation de la part certifier à un imoment que certains employès sont
dle certains de ies fonctionnaires. -Je ne puis en nécessaires, et à un autre moment, qu'ils ne sont
dire davantage, parce qu'il n'y a pas longtemps que pas nécessaires. Il est impossible d'obtenir de
je préide à ce département : mais je puis dire que larenlt pour payer un seul employé, à moins que
les iemployés qui ont été renvoyés n'étaient pas les borderaux de paie ne soient dueimient certfiés
requis au moment oiù ils ont été renerciés. par le chef du bureau responsable dans le dépar-

tement le l'honorable ministre.
M. AGG< iARlT : L'honorable ministre sait qlue Si ces cimployés appartiennent au bureau de lar-

ce n'est qle sur un rapport lit fonetionnaire con- chitecte, je présumne que c'est à l'architecte qu'il
cluant i la ntéceisité du service le ces en.ployés appartient de dire si ces hoiiimes sont nécessaires,
que la soimie est payée. et s'ils ont rempli lcur devoir. Or. en ce qui a

trait à ces eiployés, non honorable ami est-il prêt
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS dire que le même fonctionnaire a rapporté un

Je ne puis répondre de ce qui s'est fait quan- mon jour qIue ces huonmmes étaient nécessaires, et un
honorable ami était en fonctions, je réponds seule- autre jour, qu'ils ne l'étaient plus, les conditions
nuent de ce que j'ai fait mîoi-imînie. Ce que j'ai où ils se trouvaient restant les nêrnes ? Ou n'est-il
fait, le vOici : j'ai dlemîandé au chef dle chaque ser. pas vrai qu'aucun crtlit n'avait été voté l'an
vice dans mon département un état et un rapport dernier, et, au premier juillet, connue il n'y avait
indiquant les iomns de tous les employés et le ceux aucun fonds pour payer ces loinmes ou poulr ache-
dont les services n'étaient pas requis. ter les matériaux, le fonctionnîaire à ce momnent a

M. H AGGART : ce n'est pas cela lue nous pi <lire que ces hoiiies n'avaient pas de travail et
voulons, ce n'est que le princpils n'étaient pas nécessai es, simpleinent, parce

uprp aucun crédit n'avait été voté et qu'ils n'avaient
Le MINISTRE DE$ TRAVAUX PUBLICS: pas d'ouvrage.

Jeyne sais pas en vertu de quel principe ils ont été Je mie rappelle qiue le chef <le ce ministère m'a
employés. coisultté dans le temps au sujet de quelhjtucs- uns de

ses ouvriers, et qu'il m'a dit qu'il n'avait pas d'ar-
4M. AHAGCART: L'honorable ministre déclare gent pour acheter les matériaux, et qu'en consé-que soni subalterne lui a <lit qu il y avait beaucoup <uence, les ouvriers n'avait rien à faire. Mon hono-

le personnes employées sans nécessité, et qu'il a rable ami (M. Tai-te) voudra-t-il dire à cette Cham-
conseillé au ministre <le les renvoyer. Mais l'ho- bre si ce même fonctionnaire, dans les mêmes con-
norable miistre sait que pas un le ces employes ne ditions, a déclaré à une certaiie date que ces hon-
pouvait être payé, à moins qulle ce fonctionnaire ie ies étaient nécessaires, et, un mois après, qu'ils ne
signât un certiticat attestant qIute leurs services l'étaient plus.
eae ncsars e que. a somme av

gagnée.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois savoir qule ces eiployés étaient somrs la
direction de M. Ewart, dans le départemient de
l'architecte.

M. IAG ;GART': L'hontorable ministre est tenu
de retirer sa déclaration. Il dit que soit prédé-
cesseur a cmployé des personnes qui étaient inu-
tiles, que le chef de sont département lui a faiti
rappo-t qu'elles étaient intiles. Je eix savoir
si c'est le mêimne fonctionnaire qui était responsable
lit fait qu'elles étaient employées en premier lieu,

et qui a certifié qulle la soiimme qui leur a été payée
était dlue.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce tlue j'ai dit et ce qiue je répète, le voici, et c'est
vrai : qiuantd je suis entré en fonction.s, j'ai demandé
un état à ies fonctionnaires, et ils m'ont informé
iue les eiployés lotit j'ai ici les noms n'étaient

plus nécessaires. Je n'ai rien dit <le plus qitue cela.

M. FOSTER: Je demanderai à mon lonorable
ami à quelle date soit subalterne a fait cette décla-
ration, sur laquelle il s'est basé pour remercier ces
employés.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
-le ne suis pas responsable <le ce qu'un fonction-
nuire a pui dire avant que je fusse inistre. Je suis
seulement responsable de ce qu'il m'a <lit, et de ce
(lute j'ai constaté être vrai par la suite. Le fait est
qu'une grande partie des ouvriers n'était pas néces-
saire.

Je n'en dirai pas davantage, et mon honorable
ami (M. Foster) ie devrait pas me pousser trop
loin.

M.%. FOST ER : Ne dissimulez rienti faites-noise
tout connatre. Mon honorable amui (M. Tarte) ne
saurait ici cacher ruie carte qlu'il laissera tomber
lorsqu'il le jugera à propos ; cartes sur table.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Que l'honorable député (M. Foster) soit calmne;
plusieurs fois, depuis le commencement de la ses-
sion, il a perdu patienîce. Je suppose que l'atmos-
pheére de l'opposition ie lui convient pas. Il de-
-vrait donner nu meilleur exemple aux nouveaux
députés, Je serai caliîe, il peut en être s(ir.

Relativement à ses observations disant de ne
rien dissimuler, mon honorable ami devrait être
plus courageux. S'il a quelque chose de plus précis
à dire à ce sujet, il devrait le dire. Nous sommes
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ici face à face, et je lui demande s'il a quelque chose j'ai me prouvent que je puis en toute sûreté me
à dire à mon sujet. A-t-il quelque accusation à dispenser des services de quelques autres.
porter contre moi ? S'il en a, qu'il les porte comme
un homme doit le faire. M. REl) Si le ministre s'aperçoit qu 1l a besoin

d'un plus grand nombre d'hommes, emploiera-t-il
M. FO:STER :Soyez calme. d(le préférence quelques-uns de ceux qu'il a renvoyés.

Le 3MNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS : Je
serai très calme.

M. FOSTER : Mon honorable ami (M. Tarte) ne
m'a pas compris, et je vais lui faire connaitre ma
pensée plus clairement. Dans la presse, et sur les
tribunes publiques, depuis trois ou quatre ans, mon
honorale ami (m. Tarte), tout en faisant certaines
révélations, a toujours tenu ouvert une espèce d'ar-
senal, disant à son auditoire : " Je vous ai fait
connaitre uie partie le mes secrets, je voudrais en
dire beaucoup plus long, mais je ne le ferai pas
maintenant.' Ce que j'avais dans l'idée, en disant
que l'honorable ministre isait de dissimulation,
c'est qn'il pieut tenir cette mienace suspemdue sur la
Chambre. De grâce, ne la suspendez pas sur nos
têtes ! Faites-nous connaître tout ce que vous
savez.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La question est formelle, je vais y répondre raté-
goriquînet. Parmi les hommes qui ont été ren-
voyés, il y a d'excellents employés, contre lesquels
il n'y a pas l'ombre d'une accusation, et je mue ferai
certainement un devoir de reprendre ces hommes
si j'en ai besoin, et je le ferai avec plaisir.

Quelques VOIX: Ecoutez! écouter.!

M. SPROULE: Ces hommes sont-ils payés à
même ce crédit ? Je croyais qu'ils étaient payés à
même les crédits affectés aux dépenses éventuelles.

Le iINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Ces hommnes étaient employés ans les édifices
publics, ici voilà la raison qui nous a portés à
mettre cet item sous ce chef.

Le IINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: M. SPROULE : Alors, le mandat du gouverneur
Dans le passé. j'ai tâché de* faire (le mon mieux . P :
dans la presse, et tmon honorable ani n'a pas trouvé, general dont on s'est servi pour payer ces hommes
après tout, que j'étais un si mauvais journaliste. se trouve compris dans ce premier item ?
Je suis à peu prs le même. je me suis petit être Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
amélioré. .le vais tâcher de <lire tout ce que Je C'est cela.
pourrai, afin de renseigner mon honorable ami qi
parait avoir oublié beaucoup le choses ; les arrêtés M. HA;(G ART : Quand il s'agira d'adopter ce
du conseil, par exemple, qu'il a lui-même contribué crédit en dernière épreuve, j'aiierais avoir le rap-
àmalopter. -Je le répète : lorsque j'ai pris la direc- 1port lu fonetionnaire d'après lequel on a payé ces
tion du département, j'ai demandé à mes fonction- hîommnes, ainsi que le rapport sur lequel le ministre
naires de tme préparer uit état, et l'architecte en s'est basé pour les renvoyer.
chef -m'a donnîé les noms de soixanîte-qluinze per-
sonnes dont on n'avait pas besoin, et j'ai ici cette î Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
liste. de les ai renvoyés après les avoir payés, et ;le prodtirai ce rapport avec plaisir.
tout va bien sans eux. Je ne puis en dire davan- u-R
tage. Sir11 CHARLES",-HIBBERT 'TUPPER : Je ne

sais pas quand ces hommes qlue l'on a renvoyés sont
'M. REID : Ces soixante-quinze hommes (lue le entrés ait service dît gouvernement : mais vu la

ministre a rem-oyés appartenaint-ils toni à l'équipe déclaration faite par le ministre, relativement au
employé aux réparations, oti restent-ils encore des service des loiimmes employés att bureauî de l'archi-
hommes appartenant à cette équipe i tecte et qu'il a renvoyés, je désire signaler â l'at-

tention l'état de choses qui existait en 1892, lorsque
Le AlIlSTRE D)ES TRAVAUX PUBLICS: l'architecte en chef fut examiné sous serment

Nous avons encore cinquante-cinq hommes, ou à devant la commission du service civil. On lui pora
peu près, qui font la besogne. la question suivante

M. REIID: En avez-vous employé d'autres, de- Avez-vous quelques recommandations à faire qui pour-
puis que vous avez renvoyé ces soixante-quinze réduie les dépensesde votre bureau, sans nuire à soit

Imii tjtC tousavezreut o~ me soîaîte-qîîtîeffctacité ?-IL Je crois que notre division du département
hommes ? est administrée aussi économiquement que l'est tout

autre département du gouvernement. Je produis un état
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: que.j'ai préparé pourle ministre, lequel démontre com-

Non, je n'en ai repris aucun. bien coûtent les architectes du dehors pour faire l'on-
vrge, par comparaison avec ce que cela coûte pour le
faire avec le personnel du ministère. J'ai actuellement

M. REID: Mais en avez-vous employé de nou- dans le tersonnel des dessinateurs, seulement deux com-
veaux ? mis de plus que dans le sîersonnel de 1871, lorsqu'il n'y

avait pas le tiers, certainement pas la moitié de l'ouvrage
Le MINTSTRE DES TRAVAUX PUBLICS: 'actuel.

Non, pas titi seul homme nouveau. Les autres ténoignages paraissent démontrer, à
M. REID : Le iministre croit-il que ces soixante- tout événement, qu enî 1892, ce bureau n'était Pas

quinze hommes pourront faire toutes les répara- encombré.' Je crois la chose importante, si l on
tions pour l'année prochaine? .tient compte le la fausse impression qu'a causée la

déclaration du ministre, portant qu'il y avait (laits
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: ce département imit grand nombre d'hommes dont

J'espère iimême pouvoir mie dispenser des services les services n'étaient pas requis. il est parfaitemtent
d'un plus grand nombre. Je ie saurais dire exac- compatible avec les intérêts du service public
tement dans quelle catégorie, niais les rapports que 1 d'avoir gardé des hommes dans le service lorsque

M. TARTE.
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l'on en avait besoin, et de les avoir renvoyés lorsque
l'on n'avait plus besoin de leurs services.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami (sir Charles-Hibbert Tupper)
ne devrait pas perdre de vue le fait qu'il a cité une
partie du rapport dans lequel l'architecte en chef
parle de son propre personnel.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: C'est-à.
dire, le bureau de l'architecte en chef.

BUREAU DU sEcRÉTAIRE.
G. Marsan, Ottawa, 81.50 par j. 31 août.
J.B.H.*dénard, Ottawa, 1.0) do 31 juillet.
J. Delaney do 1.50 do 31 août.
E. Aubé do 2.00 do 31 juillet.
H. Girard do 1.50 do 31 août.

BUREAU DU coMrrABLE.
H. Lyon, Ottawa, 8 1.71) par j. 31 août.
J.Woolsely do .2.50 do 31 do
Chas. Leduc, travaux

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Lie la ny. tac, 1.0p m. 31 juinet.
Oui. Mais les hommes qui ont été renvoyés étaient BUREAU DE L'ARCHITECTE.
employés dans les ateliers; ils étaient sous les E
ordres de l'architecte en chef, mais on ne les con- T. P Morin do 55.00 do 31 do
sidère pas comme faisant partie de son personnel. J. U. Bray do 1.50 par j. 31 do

M. DAVIN : .J'espère que mon honorable ami
est maintenant en état de nie dire s'il a repris M. BUREAU M nG.R cHEI (service extérieur.)
J.-K. Lambert. P. Hurley, Kingston (bassin), 81504 par m. 8

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: août.
Le MNISRE )ESTRAAUXPUB I Raph. Lajoie, travaux du Saint-.Mauirice, Shawe-

J'ai dlit à l'honorable député que lorsque j'aurais negan, 533.33 par in., 9 septembre.
un peu de temps, j'examinerais l'affaire de son
amUi, et je le ferai. BURAU DE L'ARCHITECTE (service extérieur.)

NssI D s Je puis lire cquîe je ne pa rle pas George o Trois-Rivières, Douane, a25.00

M.in lAe I selitrtâemnan je m'occupe IA. pa 1n.er septembre.T. P. Léine, Québec, surveillant des travaux,
dussi l t palais Je justice. Ce de $1,100 par année,15 août.

désire faire remarquerEà mon honorable ami, et ce
architecte lui ira, cBest que l'expérience Les ouvriers et journaliers dont les noms suivent

qu'un homme i, pu acquérir a sujet <les édifices P ont été reuvy le er août des ateliers d'Ottawa:
publics le l'est n'en fera pas 3.n juge compétent de
ce qu'il est nécessaire de faire au sujet les édifices Parjour.
publics les territoires. La moindre négligence en J. Laurencelle, charpentier.......$2 0
e (lui a trait à la gelée, au commencement de J. Ringlan-i 9 ..... 2 00
l'hiver, peut amener la détérioration complète R. ShLpman Q b surveillant 2 u

d'un édiice, car si la gelée s'introduit au-dessous o1,10 paranné, 2 O
<le l'édifice il esoulèvera comme une aite dallu L. Robnson 2 O
mettes. Cet homme avait (le l'expérience. Il ou'y V Valiquette ournlier.don 2 u
a pas un seul reproche à lui faire. et en éifiono- Tho. Collins e . . . d'ttaw2 a:
rable ami a été trompé à son sujet. Je n'ai aucune- A. Joubarne de20
ment à me plaindre <e la manière dont mon hono. J. Leclaire l c....... $2 00
rable ami a accueilli mes repréentations, et j'es- G. Easdalle "e ......... 2 00
père quil reprendra cet employé. J. Gain .......... 2 00

J. B. G. Samson .......... 2 00
mett. Bethommevai dea'exrieàl'ncIle . Labellet maon ............... 2 50

avl pas f O un seJrerce demauiefai et monono- Th. olns ".. . .. .. .. .. .. 2 0

ministre <les Travaux publics ule vouloir bien nie J . rouwn. e "............ 2 00
donner les noms lde ceux qui ont été renvoyés. J. cre " .......... 2 00

Le MINISTRE DES TRAVAUX , PUBLICS L. Pelletier .......... 2 00
A. Langlois o" ........ 2 00

dnerai les nomsie. cJ. Keays " ........ 2 00

LISTE DES EMPLOYÉS RENVOYÉS--DÉ-
PARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS.

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN cHEF.

J.A.Chabot, Ottawa, 8 2.00 par j. 31 juillet.
N. Moffet do 2.75 do 31 do
E. Smith do 3.00 do 31 do
J. H. Ruy do. 2.75 do 31 do
H. J. Friel do 3.00 do 31 do
Joseph Aubé do 3.00 do 31 août.
Israël Marion do 2.75 do 31 do
H. F. Perley do 215.00 par m. 31 do
J. A. Tremblay,

en bas de Québee 4.00 par j. 31 do
M. Lamontagne,

Lévis, (bassin) 83.33 par m. 31 do
John Connell, Sorel 60.00 do 31 do
T. L. Dorais do 125.00 do 31 do

A. Diguer " ............
N. Aral "i ............
V. Auclaire " .... ,.......
J. B. Arial, charretier............
C. Lavigne, journalier...........
C. Cantin .............
E. Biais " .......
P. Piché .......
R. Beaumont ..... .
P. Roy ..............
G. Mathieu ..............
A. Mathieu ..............
C. Rodrigue " ..............
J. Gagnon " ..............
E. Lapointe " ..............
J. B. Paré " ......... ..
F. Rollin " ..............
Chas. Dufreane " ..............
N. Larue " . ...........
E. Roy " ..............

2 00
2 00
2 00
2 00
1 50
1 50
1 50
1 25
1 25
1 25
1 25
1 25
1 25
1 25
1 25
1 25
1 25
1 25
1 25
1 25
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P. Daoust, journalier.............. $1 25
G. Guertin " .............. 1 25
M. A. Laframboise, journalier...... 1 25
M. Morel, journalier............... 1 25
J. B. Boileau ". .............. 1 25
J. Byrne " .............. 1 25
J. Millaire " .............. 1 25
T. Sarazin .............. 1 25
Jas. Carty .............. 1 25
P. R. Valiquette " .............. i 25
F. St. Jacques " ........ 1 25
A. Guindon ". .............. 1 25
A. Dumoulin .............. 1 25
N. Lelièvre .............. 1 25
A. Vaillancourt " .............. 1 25
E. G. 'Morin " .............. 1 25
W. Parks " .............. 1 25
A. Leblanc " .............. 1 25
J. B. Trépanier e .............. 1 25
H. Decoeur " .............. 1 25
0. Sauvé " ........ ...... 125
A. 3Mainville " .............. 1 25
N. Gaminon i ........ ...... 1 25
E. Sigouin "' ... ...... 1 25
A. Delcorde ...... 1 25
G. Turner .............. 125
G. O'Gorman ". ............. 1 25
M. Charrier " ............ 125
F. X. Duinouchelle, journalier...... 1 25
J. Gravel. journalier............... 1 25
A. Boutet " .............. 1 25
A. Bouchard " ..... ,........ 1 25
A. Leduc " .............. 1 25
C. N. Poirier ". ............. 1 25

Listes dles honmmes renvoyés i< Sorel durant
mois de juillet dernier.

Par jour.
Arthur Langlade, ajusteur......... $2 00
F. X. A. Paradis . ............ 1 50
Ernest Feeteau " ............ 1 50
Joseph Bibeau " .i......... 1 25
L. Noé Henault " ............ 1 25
Charles Lefebvre, aide........... 1 00
Pierre Champagne " .... ...... 1 00
Ernest Merry 0 90
Paul Cournoyer " . . . . 1 00
Ovide Brunette, forgeron.......... 1 50
Michel Antaya "1... 00
Adelard Champagne "e ........ 0 90
Régis Prudhomne " . .......... 1 25
O. Mongeon, fabricant de chaudières 1 50
Duncan Wilkie " ...... 2 00
Alfred Champagne " ...... 1 25
Paul Cournoyer, aide............ 1 00
James Merry " .... 1 00
Molse Deblois " ... i....... 1 00
John Robidioux ". ... 1 0o
Napoidon Beloquin " . 1 00
Joseph Deschamps .... 1 00
Robert Wilkie chauffeur.........0 50
Hector Joley, journalier............ 0 80
J. B. Guévrement "e ............ 0 80
Pierre Cournoyer, fils, journalier.. 0 80
Adelard Lapointe, journalier....... 0 80
Xavier Paulet, charpentier......... 2 00
Colbert Paulet " ........ 2 00
Pierre Paulet " ........ 1 60
J. B. Gagné " ........ 1 50
Joseph Leclair " . i. ...... 1 50
Hubert Champagne " ........ 1 50
Adelard Gulbault " ........ 1 50
Wm. Robillard " ........ 1 50
Edouard Cournoyer " . i....... 1 40
Adelard Sivigny " ........ 1 40
Paul Paulet " ........ 1 40
Godias Mathieu " ........ 1 40
Nazaire Fleury " ........ 140

M. TAn'TE.

Alex. Gagné, charpentier ........ $1 40
Frs. Cournoyer " ....... 1 25
Toussaint Courchène " 1 00
Wm. Ducnarme, peintre............ 1 80
Frs. Cournoyer .................... 0 85
Arsène Fleury, contremaître....... 1 50
Nazaire Peloquin, charpentier...... 1 40
Pierre Blette " ........ 1 40
Paul Gadbois " ........ 1 40
Thade. Cournoyer " ........ 1 25
Joseph Cournoyer, journalier...... 0 80
Xavier Chevrier " ........ 0 80
Alex. Joly ........ 0 80
Elle Champagne ........ 0 80
Napoléon Bergeron ........ 0 80
Noel Aubuchon " ........ O 80
Dornino Peloquin " ........ 0 80
Pierre Laprade ........ 0 80
Pierre Cournoyer ........ 0 80
Pierre Millette ........ 0 80
Joseph St. Pierre " ........ 0 80
F. X. Laviolette ........ 0 80
Arsene Pelland ........ 0 80
Joseph Tancrede " ........ 0 80
Pierre Peloquin " ........ 80
Pierre Peloquin, père e ........ O 80
David Pontbriand, " ........ 0 80
Louis Peloquin, charretier......... 1 50

M. BER(.;ERON: Tous ces hommes étaient etm-
ployés danis les ateliers, à Ottawa?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui, et à Sorel.

le M. BERGERON Mon honorable ami peut.il
Me dire combien il a renvoyé d'employés en tout,
depuis qu'il est ministre ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Soixante.quîinze à Sorel, et environ vingt-cinq
autres fonetionnaires, a part les hommes employés
bas les ateliers, tels qlue cliarpieitiers, peintres,
etc., en chiffres ronds, il y en a environ deux cents.

M. BER( ERON: 'l'out le mîonde comprend <ue
le renvoi de tous ces hommes inplique un blâme
contre les ministres qui vous ont précédé. Jle ne
sais pas quelle est l'opinion de mon honorable ami
à leur sujet. politiquemîent parlant ; iais tout le
Monde adlimettra qIu'ils étaient honnêtes. Le der-

et son prédécesseur (M. Ouimnet) sont reconnus tons
les deux conmme des hommes honorables, et ceci
impliqune ui blâme contre leur admninistration.
Ainsi que l'a dit, il y a un instant, mon honorable
amni. le député de Lanark (M. Haggart, ces imi-
nations out dû d'abord être faites sur la recom-
mnumdation dc quelues-uns dies fonctionnaires <lu
départemuent. Je nie veux jeter aucun blâme sur
ces fonctionnaires; ce sont tous des hommes <le
première classe ; mais, ou ces hommes qui ont été
renvoyés ne faisaient rien, ou l'honorable ministre
devra les employer lorsqun'il y aura dle l'ouvrage.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne veux jeter aucun ll.nie sur ceux qui les em-
ployaient. Mon devoir était d'examiner si ces
huoxummes étaient nàécessaires, oui non. Je dois <lire
qlue j'en ai trouvé dans le département (lui n'étaient
pas nécessaires et qui retiraient de gros salaires.
Je suis arivé à la conclusion qurne je ne pouvais pas
les garder plus longtemps. Parmi ceux lui ont été
renvoyés, il y avait en vérité do très bons hommes,
contre lesquels aucune plaine n'a jamais été faite.

2032tCOMMNES]



2033 [30 SEPTEMBRE 1896] 2034

D'autres ont été renvoyés qui n'auraient jamais dû
étre employés. J'ai déjà dit, dans une circonstance
antérieure, qu'il était çieux de ne pas demander
les nons des bons ou des mauvais, car ces gens-lit
devront à l'avenir gagner leur vie en dehors (les
édifices publics.

M. SPROULE: A quel édifice se rapporte le
second itemi: " Musée géologique, Ottawa-Ins-
tallation"?

Le MINISTR E DEST RAVAUX PUBLICS:
Quelques jours avant la déiission <le l'cx-gotuver-
nemuent, on avait loué de M. Baskerville le reste
de l'édifice, dout la partie supérieure était aupara-
vant occupée par le département. L'arrêté dtu
conseil à cet efiet fut approuvé le 6i juillet, sur un
rapport daté du 18 juin. Le loyer payé s'élève
t $600.

M. SPROULE: Cet édifice est-il sur la rue Sîîx-
sex, où est le mîtusée géologique?

Le NIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui.

Sir CITARLES-HIBIlERT TUPPER : Si je
comprends bien, le ministre <lit ille sur le tapport
de ses fonctionitaires, il a renvoyé 75 hommes.

Le MINISTRE )ES TRAVAUX PUBLICS:
Plus (Iue cela, près de 210. de puis <lire je ne n'ai
renvoyé aucun de ceux mentionnés dans la liste
sais avoir en u rapport de nos fonctionnai'es.
Les nomîs ne furent soumis, et dans chaque cas, j'ai
demandé pourquoi ces homîies n'étaient plus
requis, et ce n'est qu'après avoir examiné le tout
avec soin, qlue j'ai consenti att renvoi.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER : Combien
l'honorable monsieur s'est-il procuré de rapports
écrits?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Tous ces rapports sont écrits, mais je ne les ai pas
tous ici.

Sir CHARLES-RIBBERT TUPPER : L'hono-
rable monsieur voudra-t-il en produire ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui. A l'exception d'un certain rapport que je
n'aimerais pas déposer sur le bureau de lai Chambre,
parce qu'il blâme la conduite d'unt honmne qui a été
renvoyé. Cepenîdait, je le communilqiuerai à l'hoio-
rable iontsieur.

Si- CIARLES-IIIBBERT TIUPPER : L'lono-
rable ministre a <lit dans une assemblée publique,
qu'à lat réunion dlu parlement, il prodiirait les rap-
ports concernant eniviron 160 fonctionnaires.

Le MIINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS : Je
serai heureux de les produire.

3M. WALLACE : Pourquoi supprimiler une partie
de ces rapports? Nous avons droit de les avoir.
L'ioiorable ministre des Travaux publies a <lit par
tout le pays, à maintes reprises, qu'il se dispensait
des services le centaines d'hommes. Il a dit au
pays qu'à Ottawa il avait renvoyé 75 hommes dont
les salaires s'élevaient à $32,000'par année. On
suppose que cettesaumimne seradéduitedesestimnations
budgétaires de l'année dernière, niais il ne l'est

pas. Il y a une réduction considérable dans le
budget principal, mais il demande maintenant une
soinmmnesuppi-lmentaire ,le$36,000,$42O,(M)semblent
être une montant énorme pour l'entretien de ces
édifices, mais l'honorable monsieur n'est pas satis-
fait de cela, et il demande $36,i000 de plus dans le
budget supplémentaire, ce qui fait en tout $456,()0O.
S'il a renvoyé 75 hommnes ici, et 280 ailleurs, nous
devons nous attendre à voir une réduction dans le
budget. L% réduction est niimuîîîe, comparée au
hudget précédent qui a été préparé à la veille d'une
élection, et nous savons que dans ces circonstances, il
est d'ordinaire que le budget soit uit peu plus élevé.
.ne vois pas pourquoi,après que les élections sont
faites, 1011 avons un budget aussi considérable,
surtout venant d'hommes qui se sont toujours
vantés de leur écruonmie. Voici un crédit
de $456,(XK) pour l'entretien (les édifices publics
dans la ville d'Ottawa seulement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
.le regrette que l'honorable monsieur n'ait pas
fait un examen un peu plus attentif. Il aurait pi
constater qu'au lieu de l'item de $100,00 demandé
par lu dernière administration, le crédit pour
cette ainée n'est (ue de $75,K00, soit $ d25,00 de
moins. Naturellement, j'ai employé ces $25,000
pour des fins plus utiles.

M. SPROULE : Je désire dire un mnot au sujet
<le ce qui a été fait pour les trottoirs et les abords
du parlement. J'ai remarqué qu'on a fait uni pavage
granolitique. Est-ce l'intention du gouvernement
dl'enlever tous ces trottoirs et de les remplacer par
les trottoirs granolitiques ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Nous demandons $17,000 pour faire ses trottoirs.

M. SPROULE : Pouvez-vous nous renseigner
sur ce qne coûtera une verge carrée, et si l'ouvrage
sera donné ià l'entreprise, on à la journée?

Le 'MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les trottoirs qui ont été faits par la dernière admi-
nistration ont coûté $2.50 la verge. Nous nous
proposons de demander des bouimissions, et nous
espérons payer unî prix moindt e.

M. SPROULE : On me dit (lue cet ouvrage peut
être fait pour environ $125 la verge, et laisser une
mîargeassez large poi-lespi-ofits. Il peut arriverque
lorsque l'on en] fait faire seulement une petite partie
le prix soit élevé, nmais il est bien important de savoir
si 'honorable ninistre veut donner l'ouvrage à l'en-
treprise. Il sera diflicile le faire cet, ouvrage pour
$17,)000. Est-ce l'intention de l'honrable ministre
de ie faire qu'une partie de l'ouvrage, et de le coni-
pléter?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne sais pas si $17,000 suffiront pour faire tout
l'ouvrage. L'ouvrage fait par le passé a été ordonné
par les honorables membres de l'autre côté de
cette chambre, et je ne sais pas si le prix qu'ils ont
payé est trop élevé. Lorsqçe j'ai pris l'ad-
ministration du départenent, l'ouvrage était pres-
que terminé.

M. SPROU LE: Est-ce que l'ouvrage sera conti-
nué cet automne, ou le printemps prochain ?
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Le NINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: .'ORATEUR-SUPPLÉANT:Est-ce quecet
J'espère commencer cet automne, miais je ne puis item sera adopté. Adopté.
l'assurer.

M. SPRBOU LE : L'hon(orable monsieur se pro-
pose-t-il de faire faire la promenade en gravier au
centre de la même manière ?

Le MINISTRE >ES TRAVAUX PUBLICS
Je ne puis répondre à cette question ce soir.

M. NIONTAGUE: L'honorable monsieur sait
qu'il a dans son département un fonctionnaire qui
est dans le service public depuis un grand nombre
d'années, et qui, avec un autre, qui ni'est plus main-
tenant dans le service public a fait les plans des
édifices où siège le parlement. On •lit que ce fone-
tionnaire doit étre mis à la retraite. A-t.il résolu
de mettre M. Fuller à sa retraite, et pour quel
motif Y

Le MINISTRE DES 'T'RAVAUX PUBLICS:
.le sus arrive à la conclusion que M. Fuller ne
pouvait pas rester beaucoup plus longtemps i l'ein-
ploi du gouvernement. Après avoir conféré avec
M. Fuller lui-même, il a admis que le temps était
venu pour lii le se retirer du service.

MI. MONTAG lE : Je crois que l'honorable mon-
sieur a doniné à entendre que cette demande
venait tie lui-même et nion de M. Fuller. Me sera-
t-il permis de poser la question directement: Est-ce
que M. Fuller a deiandé d'être imis à la retraite,
et quel âge a-t-il?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
M. Fliler est âgé de 73 ans. Il a beaucoup tra-
vaillé, et je crois qu'il a prouvé qu'il était un excel-
lent fonctionnaire. Mais je crois aussi que ceux
qui ont eu des relations récentes avec lui trouver:ont
avec îmoi que le temps est venu de le mettre à sa
retraite. Je ne voudrais pas en <lire davantage,
(mar il a été. comme milon honorable ani le sait, un
employé utile. .'ai discuté la chose avec lui, et il
comprend que le temps est arrivé pour lui de pren-
dre sa retraite.

M. 1ONTAG UE : S'il en est ainsi, je regrette
d'avoir attiré l'attention dle la Chamibre sur ce
sujet. l)ois-je comprendre que le défaut de
mémoire est la cause de sa muise à la retraite ?

Le MINISTRE IDES TRAVAUX PUBLICS
Je n'a'erais pts le dire.

M. NONTAGUE : L'iionorable ministre a-t-il
choisi son successeur ? J'approuve pleinement les
éloges qui ont été faits le M. Fuller ; tous les rem-
bres de cette Clamîbre, j'en suis certain, les approu-
veront, et je regrette beaucoup d'avoir parlé dê ce
sujet.

Le MINISTRE DES'TRAVAUX PUBLICS : Je
i'ai pas enctore choisi le successeur de -M. Fuller.

M IACK ETTl : J'approuve pleinement la con-
duite du ministre qui se débarrasse des employés
inutiles et qui diminue les dépenses autant que
possible. .J'ainerais savoir s'il se propose de se
déharrasser de quelques-uns les fonctionnaires qui
sont employés comme gardiens, dans les édifices
publics <le l'île du Prince-Edouard.

M. SrRoULE.

M. W'ALLACE : Je voudrais demander.. ..

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. HACK ETTr : J'ai fait une question à l'hono.
raide ministre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je suis bien prit à répondre. Mais plusieurs
députés se sont levés, et je n'ai pua avoir la parole.

M. WALLACE : Je puis dire qjue je mle suis levé
paice que le président est dans l'habitude le dire
(adopté) avant que nous puissions nous lever.

Une VOIX : Le président n'a pas d'yeux cn
ai rière de la tête.

Le M INISTR E DES T RAV A UX PU BLICS: En
réponse à mon lionorable ami (M. Hackett), je lois
dire qu'aussitôt que j'aurai un peu de temps, j'étu-
dierai la question des emriployés <le l'Ile du Prince-
Edouîard, et s'il y a quelque économie à faire, l'ho-
norable monsieur peut être convaincu qu'elle sera
faite.

M. HACKET'I' : Ce sont de bons employess,
les liommntes fidèles, et l'honorable ministre n'en

aura a pas de meilleurs. S'il les renvoie, ce sera pour
des raisons politiques et non paurce qu'ils sont
incompétents.

M. McNE[LL : Je voudrais faire une question
au sujet d'un autre fonctionnaire du département
les Travaux publics, uni homme qui pendant
longtemps a occupé uie position importante, dont
la réputation est sais tache, et qui a certainement
été un les fonctionnaires les plus capables le ce
département. Malheureusenent, il s'est trouvé
impliqué il y a quelqies années dans certaines
ditlicultés, qui lui ont gagné les sympathies du
public, au moins de ceux qui ont été au fait
les circonstances dans lesquelles il s'est trouvé

placé. Je voudrais <tue 1'lonorable ministre fiae
dlise si l'on s'est dispensé <les services de M. lerley,
et, si tel est le cas, s'est.on dispensé le ses services
temporairement, ou y a-t-il espoir qu'il sera encore
employé dans le département ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
En réponse à mon lonorable ami, je dois <lire que
M. Perley a été employé dans ion département
avec ii salaire dle $215 par mîois. Il préparait des
rapports. Et je pense qu'il ne serait pas consé-
qluent de ma part <le garder plus longtemps à
I emploi du département.

M. SPROULE: Je vois, dansle budget principad,
un iten qui se lit ainsi:

Chauffage des édifices publics à Ottawa.
comprenant le salaire des mécaniciens,
clauffeurs, préposés aux ascenseurs et
gardiens ....... .............. ......... $65,030

Et a aussi nu autre item destiné aux mêmes fins,
$65,000. Et maintenant, nous avons un item de
$8,0) pour le même objet. Je crois que si l'on
veut nous donner une juste idée de ce que coûtent
ces fonctionnaires publics, on devrait séparer leurs
salaires de la somme requise pour chauffage, etc.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Un des i.tem du budget principal auquel il est fait
allusion est destiné aux édifices publics d'Ottawa ;
tandis que l'autre est destiné aux salaires des miéca-
niciens, gardiens. etc., dans toute la Confédération.
Nous avons besoin de cet item de 8,000 que nous
discutons maintenant. Le crédit demandé par la
dernière administration n'est pas considéré comme
suffisant pour payer les salaires des mécaniciens,
chauffeurs etgardiens, etc.

Edifices publics, Ottawa, pour payer à
William Howe le montant de son
compte pour peinture, vernissage, net-
toyage, etc.,1 89 et 1892............... $5,181 61

(Approuvé par arrêté du conseil le 6 février 1890. et paie-
ment autorisé)

M. WALLACE: Le ministre les Travaux
publict voudrtit-il nous donner les explications.
Le compte dont il s'agit ici date de sept ans.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Comme peut le voir l'honorable député, j"ui irouvé
un arrêté du conseil en date du 6 février 1896,
approuvant la réclamation de M. Howe. Le nou-
veau gouvernement s'est cru tenu (le payer un
compte ainsi approuvé par ses prédécesseurs. Je
puis donner les détails du compte ; c'est pour pein-
ture.

M. MONTAGUE: Vous vous êtes justement
conformé à l'arrêté (lu conseil ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Précisément. Le rapport de l'architecte en chef,
en date lu 30 octobre 1895, au sujet de ce compte,
est conme il suit: NI. Howe a été souvent requis ver-
balement et par lettre de produire un compte pour
les ouvrages dont le paiement était autorisé, mais
il ne l'a produit que tout réccomnent, donnant pour
raison de son retard à le produire que son employé
à gui incombait ce devoir avait négligé de le faire.
1)ès qu'on les eut reçut, ces comptes furent remis
au surveillant les travaux, qui déclara qu'il avait
comparé ces item avec les comptes déjà reçus de
M. Howe, et qu'aucun le ces item n'était compris
dans les comptes antérieurs. Le contremiaitre des
charpentiers et celui les peintres ont aussi examiné
ces comptes et l'ouvrage exécuté, et ils déclarent
que les réclamations sontt exactes. Le compte pour
peinture et vernissage <le la Chambre les Coin-
mnmies, septembre à décembre 1889, est de $1,389,
et, ici, suit une longue liste de comptes pour
peinture les édifices publics.

M. POWELL : Je remarque, parmi les crédits
votés l'autre jour, page 49, l'item auquel il est
fait allusion, lequel a été réduit de $71,000 à
$65,00. Lorsque ce crédit a été voté, le ministre des
Travaux publics déclara (lue c'était la un exemple
remarquable de l'économie qu'il avait effectuée,
q ue c'était là appliquer judicieusement la politique
le retranchement sans nuire au service public.
Et je constate que l'on a augmenté cet item, dans
le budget supplémentaire, d'une somme <le $8,000,
soit une augmentation,dans l'ensemble, d'une somme
<le $2,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député se trompe.

M. POWELL: Je ne me trompe pas, mais il
peut arriver que les pièces ne soient pas exactes.

L'item dont il s'agit se rapporte aux édifices fédé-
raux dans les deux cas.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je demande $8,000 pour solder des comptes de l'an
dernier, comptes qui ont été fournis et qui sont
maintenant dus par tout le Canada. Pour l'année
prochaine, je demande seulement $65,000.

M. POW ELL: Cet énoncé n'est guère juste, car
il doit y avoir les comptes impayés chaque année ;
la chose n'est pas exceptnnelle dans l'administra-
tion les affaires publiques, et l'on doit, je suppose,
prendre ceci comme une estimation raisonnable du
montant annuel des reliquats de comptes.

Chemins et ponts-Ponts des Sapeurs
et Dufferin. Ottawa: cortribution au
pavage en asphalte des abords par la
ville, selon convention......... $5,9Wb

Sir CHARLES-HI{BBERT TUPPER: Quelle
est la date dle cette convention?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le 21 juin 1895.

Télégraphes-Pour l'achat le D.-l.
Têtu, de terrains, bâtiments, meu-
bles, garnitures, etc., à la station de
télégraphe de la Rivière-Pentecôte,
en règlement complet de toutes ré-
clamations.......................... $508 64

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
M. Têtu était l'agent du gouvernement il a comns-
truit une maison en cet endroit, et, lors le son
départ, le département s'est chargé de la maison
et la lui a payée.

Salaires des ingénieurs, dessinnteurs,
commis, bureau de l'ingénieur...... $371 67

M. HA(GA RT : J'aimerais que l'honorable miii-
nistre nous <lit s'il a constaté qu'il y avait, dans le
bureau <le l'ingénieur, plus d'ingénieurs, de dessi-
nateurs et <le commis que le service ni'en exigeait

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je me suis dispensé, dans ce bureau, des services
d'un certain nombre d'employés : MM. Chabot,
Moffette, Smith, Roy, Friel, Aubé, MarioinPerley,
Tremnblay, Lamontagne, Connell et l)orais. Les
deux derniers étaient employés a Sorel : M. Treit-
blay était employé en bas de Québec, et M. Lanion-
tagne, à Lévis: mais Chahot, Mollette, Sinith, Roy,
Friel, Aubé et Iarion étaient employés à Ottawa.
J'ai remercié ces employés de leurs services sur le
rapport de M. Coste, mon ingénieur en chef.

M. HAGGART : Je signale à l'attention <lu mi-
nistre le témoignage rendu sous serment levant la
commission du service public par le sous-chef du
initistère des Travaux publics, relativement aux

exigences <le ce département :

Q. La liste de nos commis surnuméraires n'est-elle pas
trop nombreuse pour l'ouvrage que vous avez à leur don-
ner?

R. Le nombre n'est pas trop considérable, vu qu'il fau-
dra probablement l'augmenter encore, et je comprends
dans ce pelsonnel un certain nombre d'ingénieurs et d'ar-
chitectes. Mais nous pourrions renvoyer quelques-uns.
de ces employés et les remplacer. Par exemple, dans le
personnel des ingénieurs, nous pourrions certainement
nous dispenser des services de quelques-uns des dessina-
tours, sans porter atteinte à l'efficacité du service; mais
dans la division plus élevée, le nombre devrait être
augmenté.
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Le MINISTRE iCS TRAVAUX P>UBLICS :
Quoi que l'on uit pu dire dans le piassé. mes actes
Solt aujourd'hui devant le parlement.

.\. HAiX( 1ART : e ne tame pas vos actes,
mais ceux dlu fonet ionnaire.

NI. (CAS; R AIN: Je demanderai si M. lorais a
été remplacé.

Le NI NISTR E* )ES TRAVAUX PUBLICS
M. lorais, de Sorel, n'a èas été remplacé, et je
iai pas lintention de le remplacer.

M. ('ASt; AIN Quelques-uns des hommes que
l'on a renvoyés, à sorel, ont-ils été remplaces par
d'autres *

Le NINISTR 'i I)ES TRA'A UX PUBLICS
Aetnitii des hommes trenvoyés, a Sorel, n'a été relm-
placé à mi c maissace. Mon honorible amili sait
sais doute que nous Lvons5 des travaux très imîpor-
tants à Sorel, et il est possible qu'il y ait parfois
plus d'ouvrage dans tni temps quie dans l'autre.
(onnitell et 1 )orais que jai relvoyes i'ont pas été
remtplacées.

Le MINIS''RE DES TRAVAUX PUBLICS
de ne saurais en dire plus long.

Batiments des immigrants à Québee......$ 5,000

3M. R El1) : Le miiistre a-t-il l'intention de don-
ner ces travaux à l'entreprise, ou de les faire exécu-
ter à la journée

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Nous demanderons certai neient des soumissions
pour la plus grande partie des travaux. Il y a
quelques petits détails pour le-quels nous lie polu-
vous pas demander de soumissions.

M. REID : Dans le cas où le ministre recevrait
un certain nombre de sumissions, et qu'il y en
aurait deux pour le umemme chiffre, dlevons-nous
comîpreilre qu' il les soumettra au candidat défait ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Je ne veux pas être pris deux fois.

Edifices publies de Toronto, améliorations,
répILrationis, etc.......... .............. $ 8,000

M. OSLER : Ce crédit est-il destiné à payer
d'anîcieiies réclamations pour travaux déjà faits ?

que l'un ait renvoyés, à Sorel Le TRAVAUX PUBLICS

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (e crédit est pour les travaux à faire, y compris
Non ~ ('i iute V'oûte qIlle l'oit doit construire.Non : il y eni a 75.

M. RAIN:Iois-je comprendle, d'aRprès la I avait (eue5 coht
déclaration iistre, qu'aucun de ces 75a povu a aienentde
hommues été r'empelacé ? cdoiptes daos budget principal y

Le NIINISTRE lES TRAVAUX PUBLICS:
Si je comnprenîds bienl. aucun n'a été remplacé. Je
ie urois pas que l'oi en ait pris d'autres.

.I. CASGRAIN :Mon ithon'orable ami dit qu'il
lui faudra probit alemlen)t prendre d'autres honmes.
)is-je comprendr'e pa' li qu'il reprendra 1uelques-

Uis de ces pauvres holmmes qui ont été' démis ?

Une VOIX : Noi.

Le MINISTRiE i)S TRAVAUX PUBLICS
,J'espère que mion huonorable amlli mle permettra lu
Iéîponîd re moi-.même. Un grand nombre de ces
honntues que mnîîî ami (M. Casgrain) appelle <le
pauvres hommes ont été imposés au département
durant la dernière élection. Les ateliers (le Sorel
étaient remlnis de ces hommes, et M. lowdeh, qui
était là le.fonictionaire en chef, mît'a lit qt'unte foule
d'hommes auxquels il n'avait aucnn ouvrage à dot-
nier lui avaient été simplement imposés.

M. CASGRAIN : Cela n'est pas une réponse à
ia question. Je demande si quelquîies-utns des
hommes renvoyés seront repris lorIsque le ministre
constatera qu'il a iesoin de nouveaux ouvriers.

Le NlINisTri D)ES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne veux pats dire que je mîî'engage à reprendre les
hommes que M. Desjardins avait inîposs au dépar.
temlent.

M. CASU RAIN : Cela n'est pas une réponse.
Je suppose que parmi ces 75 honnes quelques-untis
étaient utiles. L'honorable ministre (NI. Tarte) ne
pense pas quil va nous faire croire que quelques-
tins le ces 75 hommes n'avaient pIas quelque chose
à faire à une épopiie queleonque le l'année.

M. H{aUGant.

Le MINISTRE DES TRAVAUN PUBLICS:
Ces compteb sont couverts par unie sonune <le $6,096
votée sous l'en-tête " Edifices publics, Onitario."

Havres et rivières. N.-E............... .34,500

M. NIcI)OU(,'ALL: Ait connencement le la
session, j'ai signialé à l'attention du ministre le
brise-lames de cow- Flay, dans 'le conté du Cal>-
Breton. Ce brise-laines a été construit il y a 25 oit
30 ans, et il a renulî <le lonsservices à la navigation
autour de cette côte, surtoutt à ceux qui se livrent
ai conmmterce le houille. Le ministre îles Finances
(M. Fielding) nm'appuiera, si je dis qu'aucun ouvrage
public sur cette côte n'a rendu puis le'services au
public en général que le brise-lates de Cow-Bay.
dle désire attirer l'attention de l'honorable ministre
(Ni. Fielding), afin qu'il mie corrige si je mte trompe.
Pour prouver l'importance (le ces brise-lames, je
dirai-et je crois être en de<:a de la vérité-. qIue le
trésor le la Nouele- Ecosse, lorsque l'honorable
ministre des Finances (M. Fielding) était premier
ministre le cette province, a reçu environ $l0,000
à titre le revenu le la houille expédeie de ce côté-
ià. Il y a moins le deux anls, le brise-lamîes fut
endommagé, et je dirai--cela est à li connaissance
<les fonctionnaires du département qlui m'écoutent
maintenant-que je Ie suis abouché à ce sujet
avec le niinitistre les Travaux publics de l'époque.
J'ai attiré son attention sur le fait qle le brise-lamnes
était daus un état dangereux, et que si l'oin n'y
faisait pas le réparations dans le temps voulu, il
en coûterait peut-être beaucoup plus pour faire ces
réparations après une forte tempête.

Si j'ai bien compris le ministre d'alors, il n'y
avait aucun argent disponible à cette époque pour
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faire les réparations nécessaires. J'étais sous l'i- prises ; et qu'il demandera au parlement un crédit à
pression que pour conserver un ouvrage (le cette cet effet.
importance, le ministre aurait bien pu demander un
mandat du gouverneur général. Quoi qu'il en soit, Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je désire
cela n'a pas été fait. signaler à l'attention <le l'honorable ministre trois

A une session subséquente, c'est-à-dire, à la districts du comté de Pictou, dont il n'est pas fait
session de 1895, l'on a voté un crédit d'environ mention dans ce budget, et peut-être, même s'ils y
$5,<MIO; et je crois savoir que l'on a dépensé 84,289 étaient inscrits, la saison est-elle trop ztvancée pour
pendant l'année 1895 pour réparer les dommages qu'on pût y faire'des travaux séticux. Mais j'es-
en question. Je dirai que ma prédiction s'est père que ses fonctionnaires pourront s'occuper de
acconplie, et quî les dommages causés ont été ces questions d'ici à la prochaine session. L'un de
beaucoup plus considérables que je ne m'y atten- ces districts est celui qui est compris entre le cap
dais. Jolin et la rivière Toney, dans la partie ouest du

J'ai insisté auprès du département pour qlu'il éointé de Pictou. Il y a là de petits navires qui
accordât nue autre subvention pour réparer le reste font la pêche au homard sur une grande échelle, et
des dommages. On îmi'a donné à entendre que ces tout le long de cette partie de la côte, il n'y a pas
$4,00)0 devaient être dépensés dans le but d'emnpê- un seul port, de soi-te qu'il est parfois très difficile
cher que le brise-lames nîe subit de nouveaux doi- à ces navires d'accoster.
mages, et que le parlement accorderait la nou- Sur ma demande, on y a fait autrefois des études
velle somme nécessaire durant la dernière session. mais les rapports des fonctionnaires ont démontré
D'après ce que imont dit les fonctionnaires du dé- que la construction le quelque chose conme un
partenent, surtout le ministre, j'ai compris que ce brise-laines pour un port dans le sens ordinaire du
dernier avait recommandé au gouvernement d'ac- mot, entraînerait une dépense l'eaucoup plus forte
corder environ e;20,(0) pour faire les réparations que n'espèrent même les citoyens du district ; ces
nécessaires ; nais. comme on le sait, aucun crédit études n'ont coiséquenmnent pas eu le suite. lais
n'a été voté par la Chambre. je suis allé dernièrement dans cette partie li

J'ai compris que le crédit devait être inscrit dans comté, et l'on m'a dit-et j'ai promis de soumettre
le budget supplémentaire, mais il ne l'a pas été ; et la chose à l'attention des autorits-qu'on devrait
j'ai été surpris (le constater, quand les estimations faire un effort pour donner à ces gens quelque
supplémentaires actuelles ont été présentées,qu'elles chose, non pals un) port précisément, mais (les tra-
ne contenaient pas de crédit affecté à ce brise- vaux relativement peu dlis pendieux, qui protége-
laines. Ce sont là (les travaux le valeur, qui ont raient leurs navires quand ils atterrissent par un
coûté beaucoup dr'-gent au pays. Depuis qu'il a trop gros temps. Si l'honorable ministre veut bien
été entrepris par le gouvernement fédéral, ce brise- prendre note le cela et s'occuper de la chose d'ici
lamîaes a coûté au pays $150,000, ou environ. Il a à la prochaine session, il me semble peut-être qu'il
1,300> ou 1,400 pieds de long, et il a rendu de grands y a beaucoup de bien à faire avec très peu d'argent.
services, non seulement à l'industrie houillère, mais Les dleux autres choses dont je voudrais le voir
encore à l'industrie de la pêche le long <le cette s'occuper, sont deux quais possédés et contrôlés
côte. Un grand nombre de ravire5 y viennent le par le gouvernement sur l'ile <le lictou. Cette ile
l'ouest de la province, de Shelburne, Guysborough, est située au large de Pictoti, dans le Saint-Lau-
Richmîîîoînd et autres comtés, et trouvent un refuge rent, et c'est virtuellement une station (le sauve-
derrière ce brise-lanes. Il est, en outre, d'une tage, habitée par des pêcheurs et <les gens qui font
grande importance pour les gens qui vivent dans ui peu de culture. Les gens qui l'habitent ont
les environs. Il y a là un village florissant oh un souvent rendu des servjees aux navires en détresse.
grand nombre <le gens font affaires, et tu grand A lit pointe ouest et à la pointe est de l'île, on a cons-
nombre le pêcheurs sont établis dans les environs ; truit deux petits quais qui ont coûté une foi-te
et il est de lit plus grande importance pour ces gens somme prise à même les deniers publics, et ils ne
que ce brise-lamies soit entretenu comme il l'a été sont pas aujourd'hui en bon état. -Je crois qu'on
depuis vingt-cing ou trente anîms. devrait les consolider, sans quoi il y a danger le

J'espère don(e que, dans les prochaines estima- les voir tomber en ruines, ce qui sel-ait un grand
tions suppléienta ires, on n'oubliera pas ces tra. mnalheurpour les gens qui habitent l'ile. Je signa-
vaux. Si le gouvernement n'est pas en mesure de lerai aussi à l'attention le quai dle Lismore, laits la
demauder au parlement tout le crédit qu'il faudrait partie est du comté <le lictou. Je serai obligé au
pour réparer parfaitement ce brise-lames, il pour- ministre s'il veut bien faire faire des rapports sur
rait demander ce quil faut pour empêcher les tem- tout cela par les fonctionnaires locaux sous ses
pètes de l'endommager davantage. ordres, à temps pour lui permettre de décider ce

il y a d'autres travaux très inportants que je qu'il y aura à faire à cet égard à lit prochaine
signale à l'attention de l'honorable ministre. De- session du parlement.
puis quelques années, les citoyens du village de
Gabarouse, presque toits des pêcheurs, demandent Boularderie-Quai au passage de Ros.. $2,800
au gouvernement d'aviser à construire un brise- . BETHUNE : Est-ce quî'on considère. cettelamies à cet endroit. On a décidé d'y faire faire des somme suffisante pour parachever ce quai ?
études, et on m'a laissé enteudre, l'hiver dernier,
que l'ancien ministre avait décidé de demander au Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
parlement un crédit pour ces travaux. C'est tun L'entreprise était adjugée et les travaux conincés
port ouvert, très exposé aux vents d'est et clu sud- quand je suis entré en fonctions.
est. Les citoyens du village font la pêche en grandct,
et il est de lit plus grande iimportanîce qu'un brise- M. BETHUNE: Il y a quelques jours, j'ai de-
lamies y soit consti-uit. J'espère que l'honorable mandé à l'honorable ministre s il étudierait l'op:
ministre trouvera le moyen (le réaliser lit politique portunité de faire exécuter des travaux à Wycoco-
de ses prédécesseurs au sujet de ces deux entre. inagh. Il répondit qu'il avait besoin de plus ain-
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ples renseignements, et j'aimerais savoir s'il a
inscrit un crédit pour ces travaux dans le prochain
budget qui devra être déposé, et je serais très heu-
reux d'apprendre que c'est fait.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
La question est de savoir si l'on devrait réparer
l'ancien quai, ou s'il ne vaudr.ait pas mieux en
construire un nouveau. La question est à l'étude.

M. McDOUGALL : Qu'est-ce que l'honorable
ministre se propose de faire au sujet du brise-
lames de Cow-Bay ? Il a dit que la question était

.à l'étude.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding) :
C'est une affaire qui ne manque pas d'importance,
niais le brise-lames n'est ni en meilleur ni en pire
état qu'il n'a été depuis quelques années. C'est
une entreprise publique très considérable et très
importante, et qui nécessitera une forte dépense.

Il est malheureux que mon honorable ami n'ait
pu faire agréer sa demande plus tôt durant le der-
nier parlement. Ce n'est qu'à la onzième heure,
qu'il a pu faire partager ses vues à ses collègues. Je
ne veux pas diminuer l'importance de l'entreprise,
mais c'est l'une de etlles qui nécessitent une forte

-dépense, et s'il nous fallait recommander la dépense
nécessitée par tous ces projets, nous ferions au
trésor publie une saignée que nous ne croyons pas
justifiable de pratiquer dans les circonstances
actuelles. Les crédits que nous proposons sont
quelque peu généreux, et j'espère que les honorables
députés n'insistei ont pas pour nous faire aller trop
loin. C'est une entreprise importante, mais je ne
crois pas qu'elle doive beaucoup souffrir de rester
quelque temps eucore dans son état actuel.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre fait
grandement erreur. Le brise-laines n'est dans son
état actuel que depuis un peu plus d'un an ou un
an et demi.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est beau-
coup.

M. McDOUGALL : Depuis que ce brise-lames a
été endommagé par les gros temps, il ne s'est pré-
senté qu'une occasion d'accorder une allocation
pour le réparer, et on en a profité au point d'obte-
nir $5,000. On a jugé qu'il était impossible à la
dernière session de fàire voter tout crédit néces-
saire pour le mettre en parfait état de réparation,
niais on se proposait, à la session suivante, de faire
voter un fort crédit dans ce but.

Le MINISTRE DES FINANCES- Non seule-
nient il n'a pas été voté de crédit, mais il n'en a pas
été proposé.

M. McDOUGALL : Je demande pardon à l'ho-
norable mîinMitre. Je suis certain qu'il y a eu un
crédit de proposé et accepté par le gouvernement.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je parle
d'après les documents soumis au parlement.

M. McDOUGALL - Le crédit devrait être inscrit
danslebudget supplémentaire de la dernière session,
mais ce budget n'a pas été déposé.

M. GILLIES : Au cours de la présente session,
j'ai posé une question à l'honorable ministre des

M. BETHUNE.

Travaux publics au sujet d'une entreprise publique
importante à l'Ardoise, dans le comté de Richmond.
J'ai demandé à l'honorable ministre si le gouverne-
ment se proposait de pourvoir aux réparations et
prolongement nécessaires du brise-lames à cet
endroit. Il répondit que la question était sérieuse-
ment à l'étude, mais je vois qu'il n'en est pas fait
mention dans ce budget. Je suis sûr que lorsque
l'honorable ininistre'aura été plus longtemps en
fonctions, il admettra que c'est une entreprise qui
exige une attention immédiate. La population de
l'Ardoise se compose en grande partie de pêcheurs
qui vivent exclusivement de leur industrie, et qui
n'ont pas le moindre refuge depuis le port Saint-
Pierre jusqu'à Louisbourg, distance de 70· milles
sur cette côte hérissée de rochers.

Quand je signalai la chose à l'attention du gou-
vernement précédent, il accueillit ma demande
avec beaucoup de libéralité. L'endroit fut inspecté
et fut l'objet d'un rapport, et l'on fit droit à la de-
mande de la population en y faisant construire un
brise-lames. Ce sont, tels qu'ils sont, d'excellents
travaux, mais le gouvernement précédent se propo-
sait de les prolonger du côté de la mer de même que
du côté du littoral, afin de donner aux navires une
protection aussi tôt que possible. En exécution de
ce dessein, le ministère envoya un ingénieur sur les
lieux pour faire inspection et rapport, et son rapport
et ses plans sont actuellement dans les archives du
département. Il recommandait de prolonger le
brise-laines, et il évaluait le coût de ces travaux à
environ $19,000. Le gouvernement précédent se
proposait de faire exécuter ces travaux et de dépen-
ser cette somme sur le brise-lames de l'Ardoise
cette année, si son budget avait été adopté à la
dernière session, et j'étais certain qu'il y avait
un crédit à cet effet dans le budget de cette année,
et cette opinion était fortifiée par la réponse du
ministre des Travaux publics, portant que le projet
était sérieusement à l'étude.

Je sais qu'il y a beaucoup de demandes, niais
cette localité est l'une de celles qu'on ne devrait
pas négliger. Il y a là à peu près 250 navires qui
fréquentent ces parages, et chaque navire avec son
gréement est évalué à près de $300, de sorte que
le ministre peut voir la valeur considérable des
navires qui y cherchent un refuge. La population
de l'Ardoise est laborieuse, frugale et méritante,
et ses habitants endurent beaucoup de misères dans
l'exeréice le leur dangereuse et hasardeuse indus-
trie, et il n'y a pas d'excuse pour que le gouver-
nement actuel n'ait pas réalisé la politique du gou-
vernemnent précédent, en donnant à ce brige-lames
le prolongemeni nécessaire recommandé dans le
rapport de M. Bernascour, l'ingénieur du ministère.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Naturellement, ce cas-ci ressemnble à beaucoup
d'autres, et je comprends l'importance de la chose,
mais pour le moment, je ne suis pas en mnesure de
faire plus.

Ports et rivières, N.-B..............$5,500

M. McALISTER: Je regrette beaucoup de
voir qu'aucun crédit n'est inscrit dans le budget
supplémentaire pour l'achat du quai Mowat à
Campbellton, ainsi que pour les travaux d'améliora-
tion que nécessite la navigation dans ces parages.
Le quai public, dans l'état où il est actuellement,
n'est d'aucun service aux expéditeurs, parce qu'il
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est situé au large, et qu'il n'est relié à la terre
ferme que par un quai privé possédé par M.
Mowat. Campbellton est l'un des ports d'expédi-
tion les plus importants de la baie des Chaleurs, et
le manque de facilités pour le commerce d'expédi-
tion y est une cause d'inconvénients et rend ce coin-
merce dispendieux.

Il y a environ dix-huit mois, l'ancien ministre
des Travaux publics put envoyer un ingénieur sur
les lieux, avec instruction de les inspecter et de
faire rapport. Sur la foi du rapport fait par cet
ingénieur et sur les représentations faites de temps
à autre, le ministre des Travaux publics d'alors re-
commanda l'inscription d'un crédit de $8,000 pour
ces travaux dans le budget de la dernière session.
Mais ce budget n'ayant pas été adopté, la somme
ne fut pas votée. Je regrette beaucoup que l'hono-
rable ministre des Travaux publics n'ait pas inscrit
-cette somme soit dans le budjet principal, soit dans
le budget supplémentaire. Je crois qu'il y a un
crédit de $3,O0 pour Petit-Métis et un autre de
:2,000 pour réparations au quai de Port-Daniel.
Je ne trouve pas à redire à ces crédits ; peut-être
répondent-ils à des nécessités. Mais je me plains
beaucoup de ce qu'on ait laissé de côté un centre
-plus important que l'un ou l'autre de ces endroits.
Le rapport fait surle port de Campbellton se trouve
-dans le département, et en le consultant, l'hono-
rable ministre pourra se renseigner exactement sur
l'état de choses qui y règne. J'ai confiance que dans
le budget supplémentaire qui reste à déposer, on
inscrira un crédit pour ce quai.

M. POWELL: Je signalerai à l'attention la con-
-dition du port Tourmentin, qui a fait l'objet
-d'une très forte dépense. Aujourd'hui, avec une
dépense de $5,000 ou $6,000, $10,000 au plus, on
-mettrait le port en excellent état de répara-
tion. Mais si on attend longtemps -encore, ces
travaux coûteront de $60,000 à $100,000 ; le fait
-est qu'il faudra virtuellement les refaire en neuf.
J'insiste auprès du ministre sur l'utilité d'affecter
un crédit à ces travaux, pour la raison qu'une dé-
pense faite à temps en évite plusieurs autres.

Ponts et rivières....................$11,850

M. HACKETT: Je demanderai à l'honorable
ministre s'il se propose de faire des améliorations à
Miminegash, comme il l'a déclaré il y a quelques
jours. C'est une affaire très importante. Il y a iciun
crédit de $2,500 pour Tignish, mais c'est peu pour
l'amélioration de ce brise-laines. Les travaux à
Tignish seront-ils donnés à l'entreprise ou exécutés
à la journée?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On est en train de faire des travaux à Tignish, un
endroit qui est bien connu dans cet chambre.
Quant aux travaux de Miminegash, je regrette
beaucoup que nos finances ne nous permettent
pas de les entreprendre ; mais plus tard, nous
serons en mesure de les faire.

M. YEO : Je viens d'apprendre que les travaux
de Miminegash exigent une attention pour ainsi dire
uimédiate, et'j'attire là-dessus l'attention de l'ho-

morable ministre. Je suis heureux qu'on ait or-
donné de faire les travaux nécessaires au brise-
lames de Tignish. Ces, travaux ont été bien né-
gligés par le gouvernement précédent, bien que
mon ancien collègue (M. Perry) et moi-même ayons

appelé l'attention de l'honorable ministre des Tra-
vaux publics d'alors (M. Ouimet) sur la nécessité d'y
voir. La réponse maintes fois répété était qu'il n'y
avait pas d'argent pour entreprendre ces répara-
tions. Peu de temps après la formation du cabinet
actuel, mon ancien collègue se trouvait de passage
ici, et j'allai avec lui voir le ministre (M. Tarte)
qui voulut bien nous promettre de s'occuper de ces
travaux. Nous lui fîmes remarquer qu'à moins
qu'on n'y vît cet automne, tout le brise-lames, qui
a coûté au pays beaucoup d'argent, serait proba-
blenent détruit. Je suis heureux de voir qu'on a
commencé les travaux et qu'on est en voie de pro-
téger et de sauver ce brise-lames.

J'ai peur qu'à moins qu'on ne voie tout de suite
à celui de Miminegash, il ne faille une plus forte
dépense, l'année prochaine, pour le réparer. Pen-
dant que j'en suis là-dessus, je dois dire que les
quais publics dans le comté de Prince sont, à peu
d'exceptions près, en mauvais état, car ils ont été
beaucoup négligés par l'ancien gouvernement. Nous
avons souvent appelé l'attention sur l'état de ces
travaux, et nous avons reçu la promesse qu'on y
verrait, mais rien de plus. Il y a plusieurs années,
le gouvernement fédéral prir à sa charge le quai -de
West-Point, qui avait été construit à grands frais
par le gouvernement provincial, ce gouvernement
étant remboursé wir le gouvernement fédéral. Mais
après s'en être chargé, le gouvernement fédéral ne
'en occupa plus, et le laissa presque disparaître.

J'ai demandé au ministre d'y faire faire des relevés
en vue de le reconstruire.

L'honorable député de Prince-ouest (M. Hackett)
a signalé, il y a quelques jours, la grande nécessité
de ce quai, et j'approuve tout ce qu'il en a dit. Les
habitants de l'endroit sont à 12 milles de toute
communication par voie ferrée, et le quai est pour
eux de nécessité pour ainsi dire absolue. Dans la
situation où ils se trouvent aujourd'hui, ils sont
obligés de faire, à beaucoup de risques et à
grands frais, toutes leurs expéditions par voie ma-
ritime. Il y a dans les environs une très belle
région, et c'est l'un des meilleurs endroits pour la
pêche qu'il y ait sur toute la côte et tous ceux qui
connaissent cette région en viennent forcément à la
conclusion que le quai est d'absolue nécessité.

Je puis en dire autant de Brae. On y a com-
mencé des travaux, mais on procède très lente-
ment. Deux ou trois petits crédits ont été votés,
mais il faut une plus forte dépense, pour faire
rendre à ces travaux les services qu'ils rendront
une fois parachevés.

Je suis heureux de voir que le ministre a inscrit
un crédit dans le budget pour des travaux d'amé-
lioration au port de Summerside. Ce sont des
travaux qu'on demande depuis longtemps et qui
sont d'absolue nécessité. Sumnerside est peut-
être le principal port que nous ayons dans l'Ile du
Prince-Edouard, et tous ceux qui se sont donné la
peine de s'enquérir à ce sujet doivent être con-
vaincus que cette dépense répond à un besoin
pressant. J'aurais voulu que la somme fût plus
forte, mais j'espère que le ministre adjugera les
entreprises, et le crédit qu'il demande aujourd'hui
suffira peut-être pour cette année.

Il y a d'autres travaux publics tout le long de la
côte dans le comté de -Prince qui ont besoin d'être
suivis de près, et j'espère qu'avant la fin de la pré-
sente saison, le ministre donnera instruction à son
ingénieur dans l'Iledu Prince-Edouard de faire des
études et de faire rapport au sujet de ces travaux.
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Je dois dire, en ce qui Iue concerne, que je ne
demande aucune dépense qui ne doive être avanta-
geuse an pays ; je ne veux pas de gaspillage. Mais
les habitant du comté de Prince out des demandes
pressantes à faire, car nous avons été terriblement
négligés dans le passé. Je suppose que c'est parce
que ce comté a toujours élu des députés qui étaient
opposés au gouvernement. Je ne vois pas d'autres
raison pour qu'on nous ait négligé à ce point.

Avant de mue rasseoir, je demanderai de nouveau
au ministre de prendre une note au sujet de Mimai-
negash, et de voi- s'il n'y aurait pas moyen d'in-
scrire un faible crédit dans le budgetpour protéger
le brise-lames durant la présente saison.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J e remercie mon honorable ami des utiles remarques
qu'il vient de faire. Je ne perdrai pas de vue
MimNinegasb. Quant aux travaux à faire à West-
Point, la question était de savoir si nous répare-
rions le vieux quai, ou si nous en construirions nu
nouveau. J'ordonnerai un nouvel examen et verrai
ce qu'il y aura de mieux à faire.

M. MACDONALD (King): Je désire appeler
l'attention du ministre sur quelques-ns des travaux
publics du comté de King. Il y a là plusieurs
quais, des entreprises de cette région ont besoin de
réparations. Les cultivateurs de cette région ont
besoii (le ces quais pour expédier leurs produits.
Il y en a un au pont de Cardogan, appelé quai de
la Pointe-Lewis, un quai très important dans un
grand centre d'expédition, qui a grand besoin de
réparations. Il y en a aussi un à Montagne, appelé
quai de Stevens, qi a une grande importance, et
dlont les réparations ont été ajournées l'année der-
nière, parce qu'on réparait un quai voisin, et l'on
(levait le réparer cette année. Il y a aussi à Annan-
dale un graind quai, qui a grand besoin de répa-
rations.

Il y a encore, sur le côté nord, une entreprise
publique appelée la brise-laies de Campbell's-Cove,
qui a eté d'abord entrepris par le gouvernement
provincial qui y a dépensé une certaine somme,
mais que le gouvernement fédéral a depuis pris à sa
charge. Il sert à un grand nombre le pêcheurs,
qui gagnent leur vie avec le produit de la ier,
d'une manière très précaire, et qui dépendent
exclusivement de ce port, Le brise-lames est le
seul port de refuge qu'il y ait sur une étendue d'en-
viron 75 milles le côte, de sorte que je crois que
nous avons des titres sérieux à la faveur du gou-
vernement. Le ministre de la Marine et des
Pêcheries sait qu'il a beaucoup d'amis dans cette
localité; mais indépendamment de cela, c'est une
entreprise publique d'une grande importance, et
j'ai contiauce que lorsque le prochain budget sup-
plénentaire sera présenté, il contiendra un crédit
pour réparations au brise-lames le Campiîabell's-
Cove, et pour permettre d'exécuter ce qu'on son-
geait à faire depuis quelque temps.

M. MARTIN . J'appellerai l'attention du mi-
nistre des Travaux publics sur les quais (le Mink-
River et de Red- Point-ainsi.que sur le brise-lames
de helle-River. J'espère que dansle prochain budget
supplémentaire, il y aura des crédits pour ces trois
travaux. Nous avons voté des centaines de nil-
liers de piastres depuis deux jours, mais il faudrait
un verre puissant certes pour y distinguer quelques
piastres pour l'Ile du Prince-Edouard. On a donné

M. YEO.

à entendre à la population de l'ile que lorsque le
parti libéral arriverait au pouvoir et lorsque l'ile
aurait un ministre dans le cabinet, comme elle en a
un aujourd'hui-et je dois dire que c'est un humnîme
très capable et qui a rendu de grands services au
parti libéral-l'Ile du Prince-Edouard serait traitée
avec plus (le libéralité. Mais je vois qu'an lieu
d'être traitée avec plus <le libéralité, elle est traitée
moins libéralement qu'auparavant.

Je rappellerai an comité qu'hier, le ministre des
Travaux publics a jugé suffisant d'alléguer, pour
justifier le crédit de 85,000 pour l'exposition des
Trois-Rivières, que le gouvernement précédent
avait l'intention de faire la même chose et qu'un
arrêté ministériel avait été adopté à cette fin.
M'appuyant sur le même principe, je dis qu'il y a
une bonne raison d'inscrire dans le budget actuel
les crédits que le gouvernement précédent se pro.
posait d'appliquer à ces trois travaux pulaics à
Belle-River, Murray-Harbour et Gosh-River. Jle
puis déclarer au ministre des Travaux publics
que le gouvernement précédent se proposait d'af-
fecter $2,000 au brise-lames de Belle-River, $1,000
ai quai de Mink-River, et $500 au quai de Red-

1 Point.
Comment se fait-il qu'on applique nue règle à la

province le Québeo au sujet de ces dépenses, et une
règle différente à l'île du Prince-Edouard ? Le
iniistre de li Marine et des Pêcheries jouit d'une
grande influence dans le cabinet, je suppobe. Il a
parcouru toutes les provinces maritimes pour aider
à son parti, et nous étions convaincus qu'il aiderait
ù sa province natale quand il ferait partie du mi-
nistère. Je lois dire que l'Ile du Prince-Edouard
est traitée très peu libéralement à cet égard.
J'espère que le ministre des Travaux publics aura
encore l'occasion d'étudier cette question.

J'ai par-devers moi une lettre que j'ai reçue (lit
ministère les Travaux Publics au sujet <le ces trois
travaux. Elle porte la date du 18 nai 1896, et est
ainsi concue :

Je dois dire que mon prédécesseur avait inscrit au bud-
get supplémentaire qu'il avait soumis au Conseil les item
suivants: $2,000 pour le brise-lames de Belle-Creek,
$1,0'0 pour la jetée de Murray-Harbouar, outre plusieurserédits de moindre importance, y compris $500 pour la
jetée de Red-Poiut

Voter un crédit de $5,000, comme nous l'avons
fait hier soir, pour l'exhibition régionale des Trois-
Rivières, choses qui n'est nullement du ressort du
gouvernement fédéral, puis négliger d'importants
travaux publics de cette nature, qui sont sous le
contrôle de l'administration fédérale, est chose
tout a fait inexcusable. La province de l'Ile du
Prinec-Edouard n'a pas été traitée avec générosité,
tant s'en faut; et elle n'aura pas lieu d'accueillir de
bien bonne grâce la nouvelle que le gouvernement
n'a pas l'intention de faire les travaux auxquels
l'ancien gouvernement avait affecté un crédit. Je
tiens à être bref: mais c'est le moins que je puisse
faire, que de démontrer au ministre et à ses collègues
qu'il est juste de donner à l'Ile du Prince-Edouard
sa part légitime des deniers publics. A la page
même du budget que nous étudions en ce moment,
se trouvent inscrits au délit de $2,000,000 de crédits.
Vous avez inscrit au budget des centaines de mille
dollars pour les chemins de fer et canaux i or,
quelle part de ces crédits l'Ile du Prince-Edouard
a-t-elle eue ? Absolument rien. Le fait de refuser
un crédit de quelques milliers de dollars pour les
brise-laines de l'île du Prince-Edonard, prouve que
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le gouvernement ne veut nullement traiter cette
province avec justice.

Le MINISTRE DE LA ?IARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies): Je ne trouve rien à
redire aux arguments avancés par l'honorable
député (M. Martin), relativement à certains crédits
qu'il demande pour la réparation des travaux en
question ; mais je doute fort qu'il ait établi sa
cause sur un terrain bien solide. Il ne lui sert de
rien d'exagérer sa thèse. La Chambre n'est pas
appelée à voter $2,000,000 (le crédits affectés à la
réparation de brise-lames dans les différentes par-
ties du pays,

M. MARTIN: Je n'ai pas dit cela. J'affirme
qu'il y a (2,000,000 le crédits inscrits à cette
page-ci du budget.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Sur ces $2,000,000, il y a au delà
d'un million affecté au paiement de dettes contrac-
tées pour la milice.

M. MARTIN: Je n'ai pas parlé de la milice,
J'ai dit qu'il y avait deux millions de dollars
inscrits à cette page-ci du budget, et que lle du
Prince-Edouard n'avait presque rien.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Mieux vaut clairement établir les
faits. Si nous laissions passer sans la réfuter la
première déclaration de l'honorable député, ceux
qui la liront dans l'Ile du Prince-Edouard auraient
lieu d'en conclure que nous'avons voté $2,000,000
de crédits pour les réparations de brise-lames dans
toute l'étendue du pays.

M. MARTIN: Ce -n'est pas là ce que j'ai dit.
Je demande à la Chambre d'accepter l'affirmation
que j'ai faite et que j'avais l'intention de faire.
Le ministre de la Marine et les Pêcheries vient
nous dire ici que j'ai fait une affirmation que je n'ai
certainement pas énoncée. J'ai simplement dit
qu'à la page du budget- où nous en sommes, se
trouvent inscrits des crédits pour au delà de deux
millions de dollars. Que l'honorable ministre se
donne la peine d'examiner la chose, et il verra que,
j'ai raison; et il lui faudrait un verre grossissant
d'une grande puissance pour y découvrir un crédit
de quelque importance affecté à l'Ile lu Prince-
Edouard.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je ne~voudrais pour rien au inonde
dénaturer le sens des paroles de l'honorable député,
mais il me permettra bien de lui dire qu'il n'éta-
blit pas sa thèse sur un terrain bien solide. Qu'il
jette un coup d'oil sur le budget et il constatera
que, sur ces deux millions de dollars, au delà d'un
million est affecté au paiement des dettes contrac-
tées par l'ancienne administration pour le ministère
de la Milice. Je ne nie point que l'honorable
député n'ait pas quelque peu raison d'affirmer que,
par le passé, lIle du Prince-Edouard n'a pas été,
traitée comme elle aurait dû l'être ; et, chose singu-
lière, l'honorable député a été l'un des plus ardents
partisans du gouvernement qui a si injustement
traité l'Ile du Prince-Edouard. Mais trêve de
récriminations. Je ferai observer à l'honorable
député que le brise-lames de Belle-Creek n'est
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éloigné que de trois milles de celui de Wood-Island,
où il a été dépensé $10,000, dans le cours des trois
années dernières. Or, quand on vient nous deman-
der de dépenser quelques miliiers (le dollars pour
le brise-lames de Belle-Creek, qui n'est qu'à trois
milles de distance lu dernier, l'honorable député
le comprend, le parlement doit y réfléchir mûre-
ment.

Avant de voter ce nouveau crédit, il faut d'abord
constater, si les dix mille dollars déjà depensés
n'ont pas créé un bon port à Wood-Island. Dans le
cas contraire, il faudrait effectuer les travaux d'ex-
plorations nécessaires à Belle-Creek. Il n'est pas
impossible qu'au temps voulu, le gouvernement
s'occupe de ces travaux. J'espère que la chose se
fera, et je me ferai un plaisir d'insister dans ce sens
auprès de mon ami le ministre des Travaux publies.
Mais il nous faut procéder avec prudence et dis-
crétion. Un mot maintenant, au sujet des travaux
à Red-Point et à Mink-River. Voilà quelques mois
à peine que nous sommes au pouvoir, et nous n'avons
pas eu le temps d'obtenir de nos ingénieurs les rap-
ports voulus, qui nous justifient de faire voter les
crédits pour ces travaux, et je n'ai pas à ma dispo-
sition de renseignements qui m'autorisent à recoin-
mander d'urgence un crédit quelconque dans ce but.
Quant au quai du comté de Prince, il a été porté au
budget un crédit de $2,500 pour Tignish. Mon
honorable ami, j'en suis sûr, verra ce crédit d'un
bon oil. L'honorable député a en outre fait allu-
sion à Miminegash. J'ai eu le plaisir de m'arrêter
à cet endroit, l'aunée dernière ; je me suis promené
sur ce brise-lames et j'ai conversé avec les pêcheurs
qui s'y trouvaient. Or, je me suis convaincu qu'a-
vant <le faire de nouvelles dépenses à Miminegash,
il faudrait s'assurer, au moyen d'explorations, s'il
n'est pas possible de prolonger le brise-lames jus-
qu'au delà de la barre qui obstrue le passage des
bateaux pêcheurs qui veulent entrer dans le brise-
lames. Il ne nous servirait (le rien, pour le moment,
de dépenser de l'argent à cet endroit, à moins d'être
en mesure de faire disparaître la barre en question,
soit en prolongeant le brise-lames au delà de cette
barre, soit en creusant celle-ci avec le bateau dra-
gueur.

L'honorable député le sait, il est impossible d'en-
voyer la drague cette année, niais j'espère, toute-
fois, que nous serons 'en mesure de l'envoyer plus
tard. L'ancien dépnté du comté était de passage
ici il y a quelques semaines, et il a insisté sur ces
travaux auprès de mon honorable ami, qui m'a fait
l'honneur d'en causer avec moi. Je lui ai donné à
entendre que je ne me croirais pas justifiable pour
le moment de, demander à la Chambre d'affecter un
crédit au brise-lames de Miminegash. Je lui ai
toutefois exprimé ma conviction qu'une fois l'ex-
ploration faite, le rapport des ingénieurs nous jus-
tifierait de construire à cet endroit des travaux qui
seraient d'un avantage permanent pour les expédi-
teurs et les pêcheurs qui se serviraient de ces
brise-laines. Nous avons inscrit au budget l'im-
portant crédit de $7,500, affecté aux premiers tra-
vaux de protection au havre de Summerside. L'ho-
norable député, j'en ai la'certitude, unira sa voix à
la mienne pour recommander ce crédit à la Cham-
bre. Ces travaux, il le sait, sont d'abord une
nécessité, et ne sont que l'inauguration d'impor-
tants travaux d'urgence, afin de faire du deuxième
port de l'Ile du Prince-Edouard un port bien supé-
rieur à ce qu'il est actuellement. L'honorable
député doit se rappeler à l'égard de ces questions

2049 2050



qu'il y a ici preieur et donneur : et qu'il nous est que paraisse mon argumentation aux yeux de
impIossibile de faire réparer en une seule am:e toits de l'honoraile ministre, je dois avouer que la
les quais et les brise-ltiiies des provinces maritîimes, sienne me parait encore plus faible.
tout imiiportants que soient ces travaux. Il faut L N
saivoir uiser dle diseernemient, et jttii*juà prîésent, Le M'INISTRE DE LA MAINEX ET D)ES

s PCH ER ES: Il est posible qu'il y ait cinqnous lous sorniies assez iien tirés d'affaires. Les l d b ,o a
crédits budgeétaires actuellement en discussion sont
presque entièrement affectés au paiement (le dettes 1 député sait mieux que moi à quoi s'en tenir à cet

déjà contractées, (ou à des travaux à l'achèvement égard.
desquels le gouvernement précédent s'était lié par M. MARTIIN : L'honorable ministre a dû affai-
des proiesses formelles et pour lesquels il nous blir son arguinentation à dessein, afin de faire
avait demami -s crédits : et quant aux nouveaux échouer na proposition. Au lieu de venir à ma
crédits qui pourront être ecoiiandés au parle- rescousse et de corroborer mon argumentation, il
ient, ils .e3ront portés ait budget supplémentaire, n'a pas hésité à tenter (le l'atténuer devant le

qui sera somiiiis plus tard à la Chainbre, au cours comité, en déclarant qu'il n'y a que trois milles de
de cette session-ci. de denuuîderai donc à iies distance entre les deux brise-laies, tandis qu'il y
honorables amis de ie pas se faire trop exigeants en a cinq au moins. Puis l'honorable ministre
et de ne pas trop insister auprès du cabinet, en nous a tit qu'il avait été dépensé de fortes sommes
attendant qule la situation budgétaire se dessine d'argent sur le brise-lames de WoodJsland. Ni
davantage. Por le passé, l'Ile tu Prince-Edouard. l'honorable ministre, ni le cabinet actuel n'ont le
je l'aduiets, n'a pas reeu sa juste part (les deniers droit (le s'attribuer le imuérite (les dépenses effec-
publics. La chose était inévitable. Nous repré- tuées sur ce brise-lames qui, en dépit de tous ces
sentons une petite province, et notre faible voix, travaux, est loin d'être dans un état satisfaisant
par le passé, ia i1ps été écouté avec toute l'atten- pour les vaisseaux, car il a encore bien besoin d'être
tioi quelle méritait. dragué.

L'honorale député a bien voulu faire allusion L Monorable ministre ne veut pas accorder (le
ma personne. -le l'avouerai, j'ai insisté, le temps faveurs budgétaires an comté de Queen-est, parce
à atte, auprès dt cabinet sur la nécessité le faire que, dit-il, je suis un adversaire politique outré.
des ainéliorations publiques dans hIle tuais le bon J'espère, cependant, qu'il enverra un bateau-dia-
sens dit que je ne saurais espérer tout obtenir à la gueur à cet endroit pour curer le brise-lanes, afin
fois, pour- le moment att moins. Il nous faut pro- de mettre les habitants <le cette partie du pays en
céder avec mesure. Mon hoinorable ani, le repre- mesure d'expédier leurs produits. Il nous a <lit en
sentant titi comté le Prinice (M. Yeo), a demandé outre qu'avant de faire exèctiter des travaux an
avec beaucoup dménergie tut crédit en faveur tie tra brise-lames de Belle-River, il faudrait y faire cer-
vaux d'tirgeiice pour l'aiélioration du port de Sui- taines explorations ; nais si l'honorable ministre
merside ; et je suis heureux <le voir qu'il reconnaft veut bien se doiner la peine d'examiner les archives
que le crédit de 87,500 affecté à ces travaux pour duit ministère tdes Travaux publics, il constatera
cette année est un premier pas dans la bonne voie. qu'il a été fait tout récemuinet, depuis un ait ot
Il est possible qu'il nous faille dépenser jusqu'à <deux ans au plus, des explorations de ce brise-
S20,000, pour teriminer ces travaux. Mais il nous lamies. Ces explorations, du reste, ne sont qu'un
est impossible de tout faire en) titi seul jour. Aujour- prétexte de la part de l'honorable ministre pour
d'hui comme par le passé, je suis partisan tie l'éco- fourvoyer le comité. J'espérais at moins que l'ho-
iomîie dans les dépenses, et bien que je représente norable ministre me tendrait une main secourable,
l'Ile di Ptice-Edouard dans le cabinet, jamais je en dépit de toute la pauvreté de mon argtinmeita-
ne serai partisan tFtine dépense aveugle des deniers tion en faveur de ce brise-lames ; mais loin de là
publics. Il nous faut user de discernement, et c'est il a fait l'impossible pour faire échouer ma propo-
ce que nous avons fait dans le choix de ces sition. Tanitôt il nous dit que mes argunments sont
crédits. Il n'est pas possible d'inscrire de crédit trop forts, tantôt qu'ils sont trop faibles. Certes,
at butdget de cette année en faveur de Mimtinegash ; j'ai la conviction qae ma demande est raisónnable,
mais j'espère que, dans un avenir rapproché, une et les liabitants le l'Ile dut Prince-Edouard seront
fois en possession du rapport des ingénieurs, nots fort désappointés de l'attitude prise par l'honorable
serons en mesure tie faire quelque chose pour ce ministre sur ces questions.
port. Quand le budget supplémentaire sera déposé
sur le bureau, l'honorable député y, trouvera cer- Ports et rivières de Québec ......... $34,350
tains crédits tie nature, sans doute, à lui faire plai-
sir. Je mie flatte, au moins, de cet espoir. J'espère M. MARCOTTE : Je voudrais demander à l'ho-
voir figurer dans ce budjet des items essentiels à norable ministre des Travaux publics s'il a été
l'Ile du Prince-Edouard, et que l'honorable député informé que le montant <le $3,000 qui apparait
ne pourra qu'approuver. dans les estimîations pour les travaux de répara-

tion à la rivière Sainte-Anne-de-la-Pérade, sera
M. 'MA RTIN : Si l'honorable ministre est hos- suffisant ?

tile au crédit que je demande en faveur du brise- L'hiver dernier il a été fait des travaux à cet
laines de Belle-River, il doit au moins s'appuyer entdroitpoutr une somme plus considérable et on n'a
sur des motifs et des arguments légitimes. Il pas pu finir ces travaux. Je crois que vû l'impor-
afiiie qu'il n'y a que trois milles de distance tance de ces travaux qui protègent le village de
entre le brise-lames de Belle-River et celui le Sainte-Anne des côtés est et ouest de la rivière, il
Wood-Island. Je suppose que l'honorable minis- serait désirable qu'une somme plus considérable fut
tre connaît parfaitement cette partie du district, et votée. Est-ce que l'honorable ministre serait disposé
s'il eût mûrement réfléchi, il aurait pu ajouter à prendre de nouvelles infornations afin de pouvoix
pour le moins deux milles de plus. Toute faible élever cette somme ? (Texte.)

M. DAVIES,
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
('L-I. Tarte): Je crois que la somme qui est mainte-
nant demandée est sutisante pour faire les travaux
que l'on, a en vue. Les rapports qui m'ont été pré-
sentés sont à l'effet que si on entourait de pierres
et <le fascines les travaux actuels, nous pourrions au
moins empêcher qu'ils ne soient emportés par les
eaux du printemps.

Naturellement, si nous voulions faire des travaux
nouveaux, il faudrait une somme plus considé-
rable ; mais dans l'état actuel des choses je suis
convaincu que la somme demandée sera suffisante.

M. MARCOTTE : Est-ce qu'on a fait remarquer
à l'honorable ministre que l'on avait besoin de tra-
vaux sur le côté ouest de la rivière Sainte-Anne ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député ne devrait pas perdre de vue
que ces travaux ne sont pas, à proprement parler,
du ressort du gouvernement fédéral. C'est parce
que ces travaux sont pour des sommes conusidé-
rables que le département a concédé, pour ainsi
dire, une certaine somme d'argent. (Texte.)

M. CASGRAIN : Il est question, dans cet item
du budget, d'un grand nombre de quais situés dans
la province de Québec. Mon honorable ami le ui-
nistre des Travaux publics sait, sans doute, que
l'oni perçoit sur ces quais, un certain droit, minime
il est vrai, niais qui constitue cependant une taxe
sur la population qui se sert de ces quais. Ainsi,
par exemple, sur l'île d'Orléans, on perçoit un ou
deux centins par poche de patates ou pommes de
terre et sur d'autres objets. J'aimerais savoir si
le gouvernement a l'intention de changer la loi ou
les règlements à ce sujet. (Texte.)

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honiorable député ie doit pas perdre le vue qlue
la question quil me pose ne relève pas de mon
département. Lorsque le département a construit
les quais ou les a réparés, c'est tout ce qu'il a à faire.

Je ne suis pas en état de dire quelle sera, à
l'avenir, la politique du gouvernement sur ce point.
J'admets cependant que cette collection d'impôts a
été jusqu'ici une nuisance publique. (Texte.)

M. MARCOTTE: Si l'honorable ministre vent
bien me le permettre, je profiterai de l'occasion
pour faire observer qu'une interpellation a déjà été
faite, dans la Chambre, par l'honorable député de
Berthier (M. Beausoleil), à l'effet de demander que
des ingénieurs soient envoyés pour faire un examen
le long du Saint-Laurent, afin d'aviser aux moyens
d'empêcher la formation des digues causées par
l'amoncellement des glaces le printemps, et qui
produisent des inondations le long du fleuve Saint-
Laurent.

Cette question est d'une haute importance parce
que ces inondations font perdre beaucoup de valeur
aux propriétés situées le long du fleuve. Je ferai
remarquer que je ne vois rien dans les estimations
supplémentaires pour cet objet, malgré la promesse
le l'honorable premier ministre, en réponse au
député de Berthier, que le gouvernement devait
s'en occuper immédiatement. (Texte.)

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: La
question de l'honorable député est à l'étude depuis
plusieurs années. Je n'ai pas besoin de dire que
j'en comprends toute l'importance- Mon départe-
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ment a, dans ses casiers, des rapports nombreux
sur ce sujet. Nous devrons continuer û observer
l'état (les choses, et lorsque je serai mieux renîeigné,
je devrai prendre des mesures pour y remédier.
(Texte.)

M. BOISVERT: M. le président, à propos de
l'item demandé pour la construction (les travaux à
faire dans le fleuve Saint-Laurent, je crois de mon
devoir d'attirer l'attention du gouvernement, parti-
culièrement celle de l'honorable ministre des Travaux
publics (M. Tarte), sur lopportunité qu'il y aurait
d'employer une certaine somme d'argent dans le
but de faire faire (les explorations à différents en-
droits dans le fleuve Saint- Laurent, afin (le s'assurer
s'il n'y aurait point moyen, par suite de la cons-
traction (le travaux publics, de prévenir ces grandes
inondations qui ont lieu le printemps, lors (lu dé-
part des glaces, et qui causent des dommages con-
sidérables, dommages qui se chiffrent par les cen-
taines de milles piastres. Pour ne vous parler que
les dommages causés dans plusieurs paroisses de

mon comté, le printemps dernier, je vous dirai que
les glaces ont démoli plusieurs demeures et em-
porté grand nombre d'autres bâtiments. Et il en
a été de même dans un bon nombre d'autres parois-
ses. Il me semble qu'il y va du devoir du gouver-
nenient de faire tout en son possible, afin de s'assu-
rer s'il n'y a pas moyen d'éviter le retour de ces
calamités, ou au moins d'en diminuer le danger et
l'intensité.

On est d'opinion, M. le président, que si l'on
construisait un pilier dans le chenal du fleuve
Saint-Laurent, un peu en amont de l'endroit appelé
le Cap à la Roche, vis-à-vis la paroisse de Sainte-
Anne-de-la-Pérade, on obtiendrait le résultat voulu.
Je comprends que l'idée de construire un pilier
dans le fleuve Saint-Laurent, pour faciliter l'écoule-
ment des eaux du fleuve à cet endroit, demande un
peu d'explications de ma part. C'est ce que je vais
m'efforcer (le faire le plus brièvement possible.
L'on sait que, lorsque le pont de glace se forme en
premier lieu, en face de là ville de Québec, et qu'il
continu à se former en montant le fleuve, jusqu'à
un endroit appelé le Richelieu, où l'eau est bien
peu profonde, et en umême temps très rapide, le
pont dle glace se forme très lentement à cet endroit,
parce qu'une partie de la glace qui descend se casse
par morceaux, et rentrent sous le pont de glace qui
est formé pour aller s'arrêter sur les roches et obs-
truer le passage (le l'eau. Dès ce moment, le niveau
de l'eau du fleuve commence à s'élever pour ne bais-
ser qu'après la débâcle des glaces. Il est à ma con-
naissance personnelle que le pont de glace étant
pris de la sorte, le niveau le l'eau du fleuve vis-à-vis
les Trois-Rivières, s'éleva d'environ une dizaine de
pieds dàns le courant de l'hiver, et la conséquence
a été qu'il y a eu une forte inondation le printemps
suivant. Il en est toujours ainsi quand le pont de
glace se forme sur le Richelieu, vis-à-vis la paroisse
de Sainte-Anne-de-la-Pérade. Eh bien ! M. le
président, si l'on construisait u pilier à la tête du
Richelieu, ce pilier aurait pour effet de faire former
le pont de glace au premier gros froid de l'automne,
et lorsque le pont de glace se formerait plus tard,
vis-à-vis la ville de Québec, il continuerait de se
former jusqu'au pied du Richelieu. Comme à cet
endroit le courant est très rapide et la longueur du
Richelieu assez courte, il est à peu près certain que
le chenal du fleuve resterait libre de glace pendant
l'hiver. Lorsque les eaux du printemps arrive-
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raient à cet endroit, elles trouveraient un passage
facile. Cela empêcherait les inondations des
paroisses situées en amont de cette place.

L'honorable député de Berthier (M. Beausoleil),
attirait l'attention du gouvernement, il y a quel-
ques jours, sur la nécessité de construire des brise-
glaces vis-à-vis la ville de Berthier. Je ne ilâàme
pas l'honorable député de travailler dans l'intérêt
(le ses comniettants, mais si le gouvernement se
rend à sa demande, il devra faire construire de
setnblables brise-glaces vis-à-vis la ville <les Trois-
Rivières, lui a été cruellement éprouvée le prin-
temps dernier. Une bonne partie les maisons du
quartier Saint-Philippe a été démolie par les glaces.
Il faudra aussi que le gouvernement fasse cons-
truire plusieurs de ces brise-glaces le long des rives
du Saint-Laurent, où il y a des villages, afin de pro-
téger les denieures des citoyens. Tous ces travaux
coûteront au pavs un prix assez élevé, et ils n'ewpê-
cheront pas l'eau du fleuve de s'élever à une grande
hauteur, comme cela s'est vu le printemps dernier.
Tindis que, au moyen d'un pilier construit dans le
chenal du fleuve Saint-Laurent, comme je viens de
le dlire, cela aurait un double avantage, celui de
faciliter l'écoulement des eaux du fleuve et de dis-
penser le go-Iverieient de faire construire (les
brise-glaces à lifféienîts endroits le long du fleuve.

Mais on dira peut-être qu'un semblable pilier
dans le chenal du fleuve pourrait nuire à la naviga-
tion di Saint-Laurent. Jie ne le crois pas, M. le pré-
sidient, parce que la position (le ce pilier pourrait
être signalée au moyen d'une bouée dans les eaux
liautes ou alu moyen d'une lumière.

En 1890, alors que j'étais, comme aujourd'hui,
député di comté (le Nicolet, j'eus l'occasion de
faire passer des résolutions par plusieurs conseils
municipaux des paroisses de mon comté les plus
exposées à souffrir (les grandes inondations. Par
ces résolutions, l'on demandait qu'un quai fut cons-
trait au Cap à la Roche. Plus tard, à une interpel-
lation que je lis à ce sujet au ministre (les Travaux
publics du temps, il nie fut répondu qu'aprés en
avoir conféré avec soit ingénieur, s'il était jugé né-
cessaire (le construire un quai, cela pourrait coûter
environ cinq mille piastres. Eh bien ! M. le prési-
dlent, je pense que ce serait une somme d'argent
bien employée, si l'on pouvait par ce quai faciliter
l'écoulement des eaux du fleuve Saint-Laurent en
cet endroit. Il en coûterait beaucoup plus cher si
le gouvernement était obligé de construire les
piliers à différents endroits dans le fleuve.

Le gouvernement pourrait aussi donner instruc-
lion à d(les personnes qui résident dans les paroisses
du sud( du fleuve, vis-à-vis le Richelieu, d'observer
la marche (le la glace l'hiver prochain, et de faire
rapport le printemps prochain au département (les
l'ravaux publics, ce qui lui procurerait des données
certaines et permettrait au gouvernement d'agir
avec connaissance de cause.

Avant (le terminer, je crois bon de faire con-
naître au gouvernement l'opinion d'un pilote du
nomt de Joseph Léveillée, qui paraît posséder une
grande connaissance le la marche de la glace, lors
de son départ le printemps, et des causes des
grandes inondations qui ont lieu en différents
temps. En parlant des inondations, voici ce
qu'il dit:

. Les journaux ont raconté les désastres dont les paroisses
inondées ont été le théâtre. Les pertes subies ont été
énormes; l'eau a causé des ruines dont il restera trace
pendant longtemps. On a plaint éloquemment ceux que

M. BoJSVERT.

le fléau a atteint: on a compati fortement à leurs épreu-
ves. C'est très bien;-mais n'y a-t-il pas autre chose à
faire? Ne s'élèvera-t-il ituenne voix pourdemander qu'on
empêche pareille chose à l'avenir? Est-ce qu'on va
oublier de rechercher s'il n'y a aucun moyen d'éviter le
retour de cette calamité ou au moins d'en diminuer le
danger et l'intensité?

J'ai été pilote entre Montréal et Québec pendant un
grand nombre d'années. J'ai connu le fleuve dans son état
naturel avant qu'on ait commencé à le creuser. J'ai suivi
pas à pas les travaux considérables faits par la commis-
sion du havre de Montréal et j'en ai constaté et vérifié
les effets. Profitant de ces connaissances acquises dans
mIL jeunesse et affermies par de longues années d'expé-
rience, je crois utile de faire connaitre au public des faits
à peu près ignorés, mais d'une grande importance dans la
question dont je parle.

Les inondations le long de notre fleuve ont pour cause
l'amoncellement des glaces. Il y a des endroits particu-
lièrement où la glace s'entasse en énorme quantité; à
Maisunneuve, un peu en bas de Montréal, et à Sainte-
Annie-de-lau-Péraude, à une douzaine de lieues en bas des
Trois-Rivières.

Et plus loin, il dit

Il y a dans le fleuve, à cinq lieues environ en haut de
Sainte-Anne-de-la-Pérade, entre les paroisses de Cham-
plain et Gentilly, une grande batture que l'on appelle la
batture de Gentilly. Cette batture a plus de deux milles
de largeur par cinq milles de longueur. Le printemps,
lors le la fonte 'des neiges, lorsque le niveau du fleuve
s'élève, cette batture part en un seul morceau, pour ainsi
dire, chargée de roches et de cailloux enchâssés dans la
glace: elle descend le fleuve et vient se heurter sur les
piliers de Sainte-Aune. Trop ferme encûre pour s'y briser,
elle s'y arrête et produit dans le fleuve un barrage qui ne
cède que plusieurs jours plus tard; en descendant na Cap
à la Roche où elle se détait, elle laisse tomber les roches
qu'elle porte avec elle. Il y a bientôt vingt ans que le
gouvernement fait enlever tous les ans les gros cailloux
ainsi transportés sur la batture de Sainte-Anne et qui pro-
viennent de la batture de Gentilly. On enlève les plus
gros; mais il en reste une quantité qui continue à suréle-
ver le fond du fleuve et à laisser aux eaux qu'un passage
de plus en plus étroit.

Or, le bon sens dit que c'est sur lia batture de Gentilly
qu'il faudrait élever des piliers ou des quais afin d'empê-
cier la glace de partir trop à bonne heure et afin de la
forcer à se désintégrer sur les lieux mêmes où elle se forme.

On objectera: Comment se fait-il qu'il y a trente ou
quarante ans passés ces roches n'étaient pas ainsi trans-
portées. J'en donne deux raisons: 1o. Parce que les
courants du fleuve n'étaient point les mémes qu'aujour-
d'hui ; 20. Parce que la crue des eaux avait lieu beaucoup
plus tard, vers la fin de mai, tandis que maintenant elle a
lieu d'ordinaire entre le 20 avril et le 15 mai. Tout le
monde a pu observer cela. La glace de Gentilly était
retenue par la batture même. La cause du changement
quant à l'époque de la crue des eaux se trouve dans le fait
que le Haut-Canada d'autrefois, tout couvert de forêts,
est devenu défriché et très peuplé. C'est aujourd'hui la
province la plus prospère du Canada au point de vue agri-
cole. Le défrichement et l'irrigation ont produit d'abord
un changement de climat et, en second lieu, un écoule-
ment plus facile et plus rapide des eaux de surface. Le
niveau des grands lacs s'élève et le fleuve se gonfle, alors
que dans le Bas-Canada où le printemps est plus tardit,
la glace est encore solide. Ces faits sont incontestables.

Qu'il se transporte des roches dela batture-de Gentilly
à la batture Sainte-Anne, cela peut être attesté par tous
les anciens résidants, par tous les navigateurs qui en ont
été témoins : c'est un fait dont la certitude est absolue.

C'est la glace de la batture d-e Gentilly qui en 1865. est
ainsi partie tout d'un bloc et a, en descendant, produit
l'inondation des paroisses de Sainte-Anne-de-la-Pérade,
de Batiscan et de toutes les autres paroisses basses jus-
qu'aux îles de Sorel,-y causant partout des dommages
considérables. Si cette glace avait été retenue par des
piliers, elle n'aurait pu descendre alors qu'elle était
encore toute solide; elle serait devenue frazil avant de
partir.

Je ne ferai pas la lecture de toute cette lettre;
je crois en avoir lu assez pour connaître l'opinion
de ce pilote.

Après ces quelques remarques, j'espère que l'ho-
norable ministre des Travaux publics (M. Tarte)
prendra mua demande en sérieuse considération.
D'après 1-s paroles encourageantes qu'il a pronon-
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cées il y a quelques jours, savoir, que lorsque l'on
s'adressera à lui pour l'exécution de travaux publics
nécessaires, il les fera exécuter sans égard à la cou-
leur politique des députés qui lui en feront la de-
mande. Je nie flatte de l'espoir qu'il mettra ses
belles promesses à exécution, et qu'il prouvera par
là que quand nous nous adressons à l'honorable
ministre et que nous lui demandons l'exécution de
travaux publies, nous ne prêchons pas dans le
désert. (Texte.)

Canal de Burlington, réparation des
iétées............................... $10,000

M. WOOI) (Hamilton): L'honorable ministre
des Travaux publics voudrait-il bien me dire si,
outre ce crédit de. $10,000 affecté aux jetées en
question, il se propose d'approfondir le canal de
Burlington de façon a lui donner la même profon-
deur que celle li canal Wellington ? Il importe
grandement à la ville de Hamilton que ces travaux
s'exécutent sans retard.

Je suppose que l'honorable ministre sait qu'une
fonderie très considérable a été récemment bâtie à
Hamilton, qu'il nous faut aller chercher notre
minerai dans la région (lu lac Supérieur, et que,
pou r des motifs d'économie, nous de ons, à cette fin,
nous servir de vaisseaut aussi grands que possible.
Si nous pouvions avoir le canal Burliugton à la
même profondeur que le canal Welland, nous pour:rions faire venir dans de grandes barges le minerai
(lu lac Supérieur.

J'aime à croire que le gouvernement a l'inten-
tion de commencer ces travaux de bonne heure le
printemps prochain.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS•
Je dois dire que j'apporterai à la chose ma meil-
leure attention. Naturellement, je ne suis pas
dans mon ministère depuis assez longtemps pour
,donner une réponse définitive ce soir, mais après
avoir entendu ce que v.ient de dire l'honorable dé-
puté, je serai assurément heureux de faire ce que
je ponrrai.

M. WOOD (Hamilton): Cela a été porté à l'at-
tention de l'ancien gouvernement, et, d'après ze
que je comprends, celui-ci a promis d'exécuter ces
travaux : J'ai été quelque peu surpris de constater
qu'il n'a pas donné suite à sa promesse.

3N. HENI)ERSON : Relativement au canal (le
Burlington, je voudrais savoir si le pont récemment
bâti sur ce canal, po r le service des passagers, est
actuellement ouvert au public. Je comprends que
l'usage en a été livré au chemin, de fer électrique,
-qui le traverse, mais on me dit que ses abords ne
sont pas encore terminés, et que le public est privé
de l'avantage de passer dessus.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce pont est maintenant terminé ; il est pleinement
en état d'usage pour le public, auquel il est ouvert
Les abords n'en sont pas tout à fait finis, mais ils
le seront bientôt.

Goderie.- Reconstrction du brise-lames
réparations à la jetée................$28,000

M. REII) : Quel est le montant total de ce que
le gouvernement a payé jusqu'à présent pour les
travaux de Goderich ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Autant que j'ai pu m'en assurer, le havre de
Goderich a coûté près le $600,000 à la Confédéra-
tion.

M. REID) : Quelle est la dépense annuelle?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est chose impossible à dire.

M. REID: Ne paie-t-on pas un certain montant
chaque année?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUB LIS:
Non.

M. R EID: Quelles sont les recettes totales ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'y en a point.

M. CA MNERON : L'honorable député devrait le
savoir. Ce havre est un havre libre, bâti par le
gouvernement conservateur, et commencé il y a
vingt-quatre ans à titre de havre de refuge.

C'est le seul havre de refuge qui existe entre
Sarnia et le cap Hurd, sur la côto est du lac Huron,
soit une distance de 1;50 milles. Il fut résolu après
une inveAtigation parfaite le la part (lu gouverne-
ment de sir Joln-A. Macdonald en 1872. A ma
demande, le gouvernement nomma une commission
pour s'enquérir, et l'on décida que Goderich était
le seul point où l'on pût convenablement bâtir un
havre de refuge. Le gouvernement dépensa alors
environ $250,000 pour la construction de ce port,
et le gouvernement suivant dépensa à peu près
$250,000, ce qui forme en tout $500.000. Puis une
autre somme de $50,000 fut dépensée pour le pro-
longement de la jetée nord. Une somme totale
d'environ $600,000 a été dépensée pour faire de ce
havre un havre (le refuge. Les premiers travaux
ont été entrepris il y a environ vingt-quatre ans, et
les autres, il y a environ vingt ans. Depuis lors
jusqu'à présent, rien du tout n'a été fait, si ce n'est
le prolongement de la jetée nord à une distance
d'environ cinquante ou cent pieds.

Il y a quatre ans, l'ingénieur du département des
Travaux publics a fait rapport au gouvernement que
le défaut dle réparer le brise-lames, qui constitue la
protection du havre, entraînerait de graves consé-
quences; que le brise-lames avait cédé, et que ça
devait coûter alors $6,000 pour le réparer. Le gon-
vernenient de l'époque resta sourd à l'avertissement
de son propre ingénieur, et ne fit rien. L'apnnée
suivante, l'ingénieur (lu département signala de
nouveau au ministre l'état du havre de Goderich,
et fit remarquer que les intempéries du printemps
et de l'automne avaient causé d'autres dommages,
et qu'il faudrait alors $18,000 pour réparer le brise-
lames nord. Le gouvernement ne fit encore rien.
La ville <le Goderich envoya délégation sur déléga-
tion, et signala que si le gouvernement désirait pré-
server ce grand ouvrage publie d'une destruction
complète, il devait le réparer sans retard. Et,
cependant, le gouvernement ne fit rien. Un autre
rapport de l'ingénieur, l'année suivante, signala
que le brise-lames nord avait encore subi d'autres
dommages, et que le défaut de le réparer immédia-
teinent entraînerait la destruction de ce havre qui
avait coûté $600,000 ; il ajoutait que le coût des
réparations, si elles étaient, faites alors, serait d'au
delà de $18,000. Et le gouvernement ne fit rien,



absolument rien. L'an dernier, j'ai fait une inter- 1 Le MINISTRE ])ES TRAVAUX PUBLICS:
pellation en chambre, demandant au ministre des ,le n'ai rien a faire à ce sujet, cela'appartient au
Travaux publics ce que coûteraient les réparations ministère (e la Marine et des Pêcheries.
dn brise-laines à cette époque, et celui-ci répondit
que le rapport de l'ingénieur démontrait qu'elles M. CRAJO : Je suis un peu désappointé de ne
coûteraient 853,000. Et le gouvernement ne fit pas trouver quelque chose, lans cette
rien encore. Lorsque ce gouvernement-ci est arrivé pour le havre de Poit-Iope, le meilleur et le plus
au pouvoir, j'ai demanlé au ministre des Travaux inipoitant, je crois, qui existe entre Toronto et
publics, dans l'intérêt public, d'envoyer son ingé- Kin«Stoî Jr le fiq
nieur examiner le brise-laines nord ; celui-ci s'y ren- <les réparations sont absolument nécessaires et
dit, puis il fit n rapport qui démontre que les doivent être faites cet automne. Fespère que,
réparations de ce brise-laines voûteraieut $115,000. dans les estimations qui restent à soumettre,

De soi-te que durant cinq ans, l'ingénieur du dé- l'honorable mnistre atlctera la somme requise
partement a constanmnent appelé l'attention dlu pour faire ces réparations nécessaires.
gouverneient sur l'état de l'ouvrage, et (ue durant
cinq ans, l'ex-gouvernement a négligé de s'en occu- I TIS1ALE : Je désire signaler tu ministre
per. Si son intention était que cet ouvrage, qui a quil n'y a pas <le crédit pour le havre <e Pot-
coûté $600,000 au pays, et qui constitue le seul lover, dans les estimations. Je suppose qu'il n'a
havre de refuge de la côte est du lac Huron sur une
distance <le cent cinquante milles, devint inutile, lui ai soumis, lesquels démontraient que ce port
il n'aurait pu adopter un meilleur moyen. La néces- avait instamuient besoin d'un crédit, et jespère
sité de ce havre de ref tige a été démontré il y a une c1ue. dans les estimations supplémentaires mlté-
semaine, lorsqu'une tempête équinoxiale a passé rieures i
sur le lac Huron, et que le dragueur et les deux s e capale de fa queque chos e
remorqueurs du gouivernenent, sans parler le plu- détails, tuais je puis (lire qu'une forte somme (Far-
sieurs voiliers, en outre, durent y ('hercher refuge. ent a été çhpcmsée pa' <es particuliers pot laîné-
Cependant, lorsque les honorables membres dela 'oration (le ce hav'e. l'une <le ces dépenses seule
gauche siégaient à la droite, ils manquèrent cotisn s'étant élevée $15,000. Il y a ei déjà $15,00(le
taminent à leur devoir relativement au havie île oié
Goder-icli. Je regrette que l'ex-ministre des Tra- table inist'e au sulet (e la somme subséquent-
vaux publies, qui a reeu sa récompense, ne soit muent promise.
pas ici pour m'entendire lui dire ce que je pense de
sa conduite et <le celle dle ses collègues à ce sujet. Le MI u ES TRAVAUX PUBLICS

L'honorable député (M. Reid) sait, ou devrait Conire ton honorable ami l'a dit, je n'ai pas
savoir, qu'on ne tire pas (le revenu du havre -le
Goderieb. C'est un havre de refuge, et aucun droit i qui 'i r <
d'entrée n'y est prélevé. L'ex-gouverneient a i a lD
aboli les droits l'entrée, et conséqueinnit, on n'enî montant à cette session-ci. 'out ce que je puis
peut attendre un revenu. promettre, c'est d'apporter ia meilleu'e attention

Si le ministre actuel les Travaux publics veut d
faie son devoir, ce havre, lais intért d public nie s l.
et <ats celui les :avJgateues ses lacs <le uesti ne
dpoit être terminé et rendu coeplètetent hav le ILLET: ee le ps
refuge, crédit destiné aux réparatioons fort nécessaires

doive (lerefaite <e aun.Jesèeqe

Je ndai nul intérêt daets l'sffait'e, si ce n'ests t titre ree' Lots il sera
dl'hiommnie donicilié dans la ville <le (oderich, et hni ce havre comnpretdra une étendue ne 50 acries
qui nie veut pas voir «aspil1e8600,000 les deniers d'une profoneur p oyene de 1 pieds générale-
publics, comme cela arriverait sas l'énergide edsir e sera ine
courage du ministre actuel les Travaux pmeun alors, le havrie le plus i porta t depuit

Toroto jusqul Kingston.
M. BENNETT: Mtulgré ce qIle déclare lhonora- Le iontaist affecté aux réparations est petit,

ble (député, je voudrais savoir de l'honorable nio- quais ces réparations sont instamment nécessaires.
sien r si les quais di havre (le odlerich otnt ue valeur Une soile beaucoup plus forte sera requise pour
conmmeriale, et s'ils sont loués comme par le passé. terminer les réparations d'une manière permanente,
Je cr-ois qine lhonorable èpeté est inexact sons ce et j'ai coaiance qi'nir autre crédit sera accordé
rapport et que les quais sonît loués. Mais s'ils l'an prochain.
n'ont aucune valeur comnmerciale, il est bon qIle la Il est aussi fort nécessaire dle draguer dans l
Claiatulre le sache. Si l'honorable député consulte bassin intérieur, v qu'oun doit s'en servir juqe'à
les ýDébats (le 1894. il verra qu'un crédlit dle t ce que le havre extérieur soit complété 5,il faut

aété ado 0pieds de brise-laeies pour terminer le havre

extérieur. espère que le ministre pourra nous
M. CAi\,IERON : ,J' l'ai mentionné. Ce crédit 1 envoyer u dragueur plus tar, les commissaires du

était destiné au prolongement île la jetée nord. Et havre ayant eu la promesse ame l'usage d'un dragueur
je puis dlire que, bien qu'il n'y alit pas île rtoits pour rendre le bassin intérieur plus accessible dans
prélevés à raison Ii havre iii les quais propre- le temps orageux, vii l'extrême abaissement di
ment dlits, le brise-lames nord est loué pont-' y en- niveau de l'eau, naintenant, dans le lac.
piler lu bois de construction det il en tésulte un
petit r'evenu, mais le gouverentea ne retire rien M. BENNETT: Je vourais savoir dqe l'iono-
du havre proprent dit. rable ministre des Travaux publies si tous ces quais

ou jetées, ou chacun deeux, sont psi's ou appar-
M. REI ti A combien se monte ce revenu tientreht ar diouivereme rlt.

reug. ducei Cetn u éartosfr éesie
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: maintenant Victoria élèvent celui-ci au deuxième
Ils sont tous propriété publique, à l'exception de rang parmi les grands ports du Canada.
celui de l'Orignal.

Le 'MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:.
M. SPROULE : Je remarque un item de $1,000 L'item de $10,000 a été porte aux estimations l'an

pour réparations au quai (le Thornbury. Ces tépa- dernier, et je le prends comme je le trouve.
rations sont grandement nécessaires, et j'en remer-
cie le ministre au non am public. M. PRIOR : L'honorable ministre verra, en

Je regrette qu'il ne puisse trouver le moyen de examinant la correspondance, quune plus forte
porter aux estimations un petit item suppléimen- somme a été promise par le gouvernent.
taire pour dragage, ce qui y est fort nécessaire,
ainsi qu'à Meaford. Il y a eu un an l'été dernier, Ligne de télégraphe entre Marierie
un dragueur a été mis à l'oeuvre à cet endroit, mais, et Chéticamprenouvelleinent des
le crédit dépensé, ce dragueur dut s'arrêter avant poteaux .................... SI,000
que les travaux fussent terminés. M. MOLENNAN (Inverness): Cette ligne re-

On a sérieusement besoin d'un peu plus (le tra- uiert-ellc cueses oteaux soient renouvelés ou si
vaux, et à Thornbury et à Meaford. c P

M. TISDALE : Je désire remercier le ministre Le MINISTRE IES TRAVAUX PUBLICS
du crédit relatif à Port-Dover. J'espère nie pas (M. Tarte) : Il est destiné à faire faire les travaux.
trop demander, en proposant que ses ingénieurs,
avant la prochaine session, examinent les docu- M MU'LENNAN (Inverness): Y a-t-il un rap-
nients que je lui ai soumis, et qu'ils en constatent port dans le inistère attestant que le renouvelle-
l'exactitude. ment (es poteaux est absolument nécessaire ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Jm'examinerai soigneusement toute Faffaire. Oui.

M. HACKETT : Quel est le montant de revenu
perçu de l'usage <le ces jetées et quais publics ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUÉLICS:
Ce sont tous des havres libres.

M. HENDERSON : Je voudrais signaler à l'ho-
norable ministre le havre d'Oakville, le seul havre
important. du lac Ontario entre Hamilton et To-
ronto. Il y a un an ou deux, l'ex-gouvernement
dépensa une certaine somme pour draguer le havre
d'Oakville, mais le parachèvement <le cet ouvrage
requiert encore une autre somme. Le dragueur a
dû être enlevée pour répondre à des exigences plus
pressantes ailleurs. Je demanderais à l'honorable
ministre de s'enquérir au sujet de ce havre impor-
tant, et <le voir si un petit crédit, mille dollars
peut-être, ne pourrait pas être affecté au commplé-
ment le ce qui a été entrepris à cette époque-là.

Havres et rivières, C.-A...................$ 19,000

M. PRIOR : Je désire signaler ait ministre qu'il
n'y a rien, dans ces estimations supplémentaires,
qui soit affecté au havre de Victoria. Il y a un
item dans le budget principal, mais il est tout à fait
insuffisant pour les travaux requis. Cette matière
a été signalée à l'ex-gouvernement. et c'était son
intention d'accorder une somme beaucoup plus
forte.

Comme le sous-chef de l'honorable iministre le
lui apprendra, un très beau dragueur se trouve à
Victoria, acheté depuis peu pour, je crois, $28,000,
Ce dragueur est du genre le plus moderne ; mais
la somme de $10,000 ne peut le mettre en æuvre
longtemps dans l'année, par suite du montant con-
sidérable que requièrent les gages et, conséquem-
ment, il reste immobile la plus grande partie de
l'année.

Je demanderai au ministre d'affecter un autre
crédit au havre de Victoria, si d'autres estimations
supplémentaires doivent être soumises. Il doit se
rappeler que les navires océaniques qui visitent

M. McLENNAN (Inverness) : Dans le cours da
la dernière campagne électorale, on a jeté un grand
nombre (le poteaux de télégraphe le long <le cette
ligne. Comme les préposés au département du mi-
nistre doivent le savoir, cette ligne a été bâtie il y
a quelques années seulement. Je puis dire a l'hono-
rable ministre que s'il envoie un inspecteur com-
pétent examiner ces poteaux, il verra qu'ils sont
atteints <le la maladie dont l'honorable député d'As-
siniboïa (M. Davin) a parlé l'autre soir. J'avertis
le ministre qu'il devrait envoyer une personne com-
pétente examiner ces poteaux avant de dépenser
$1 ,000.

Je dois dire qu'un mécontentement général existe
au sujet de l'administration de cette ligne. Les ré-
parations et l'entretien en sont confiés à l'agent de
la Compagnie de télégraphe de l'Union Occidentale
(le Saint-Jean, N. -B. Il existe une espèce de société
entre ce monsieur et un certain M. Keely, employé
dans l'un des ministères, ici.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est le fonctionnaire en chef préposé à ces travaux
dans mon ministère.

M. McLENNAN (Inverness) : Oui, je le pense.
L'agent de la Compagnie de télégraphe de l'Union
Occidentale administre ces affaires. M. Keeley ne
parait pas très souvent dans l'affaire, niais l'agent
de la Compagnie de l'Union Occidentale envoie un
détachement de ses hommes une fois par année
environ pour réparer cette ligne.

Comme le ministère des Travaux publics est
maintenant En de nouvelles mains, j'ai confiance
qu'il y aura changement dans l'administration de
cette ligne.

J'ai exposé ces quelques points afin que le minis-
tre puisse voir que'cette administration est assujé-
tie i son propre ministère, et non pas laissée aux
soins de la Compagnie de télégraphe de l'Union
Occidentale.

M. ELLIS : Je suppose que lorsque l'honorable
député (M. MeLennan) parle de l'agent de la Coni-
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pagnie télégraphique de l'UnionOccidendale, il veut
dire le surintendant?

M. McLENNAN (Inverness) : Oui.

M. ELLIS: Il ne peut y avoir de doute que cet
homme est un homme très capable, et parfaitement
solvable, honnête, honorable et habile.

M. McLENNAN (Inverness): Je n'ai nullement
mis en doute la capacité du surintendant de la
Compagnie de télégraphe le l'Union Occidentale;
mais cette compagnie est américaine, et je ne crois
pas qu'il doive être permis à son agent d'adminis-
trer cette besogne très importante pour le minis-
tère des Travaux publics du Canada. Je n'insinue
rien du tout contre l'honnêteté ou la compétence du
surintendant, mais je dis qu'il ne lui appartient
guère de gérer nos affaires.

M. ELLIS : On devrait dire que ces employés
de la Compagnie le télégraphe de l'Union Occiden-
tale sont tous (les gens des Etats-Unis ou du Nou-
veau-Brunswick, et qu'ils sont tous profondément
intéressés dans les travaux-

Je ne connais rien de cette affaire particulière-
ment, mais je puis tout de suite comprendre que le
ministère des Travaux publics peut confier à beau-
coup moins de frais l'administration de ce petit ser-
vice à des hommes corstamnent engagés dans
l'exécution <le travaux semblables. Ce sont des
hommes en état le les accomplir et ayant à leur
portée tout ce qui est requis.

M. McLENNAN (Inverness) : Je puis assurer à
l'honorable député (M. Ellis) que les gens des diffé-
rents comtés que cette ligne traverse sont parfaite-
ment en état <le faire ces travaux. Je prétends
qu'il n'est guère besoin de prendre la peine d'en-
voyer tue équipe d'hommes du Nouveau-
Brunswick pour remettre en place quelques poteaux
de télégraphe dans le comté d'Inverness, dans la
province de la Nouvelle-Ecosse.

Résolutions rapportées.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-AUTRE

BUDGET SUPPLEMENTAIRE.

Le M INISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je produis un message <le Son Excellence le gou-
verneur général.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Voici la teneur
de ce message.

ABERDEEN.
Le gouverneur général transmet à la Chambre des

Communes d'autres estimitions supplémentaires de
sommes requises pour le service du Canada pour l'année
finissant le 30 juin 897, conformément aux diSpositions de
"l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," le
gouverneur général recommande ces estimations à la
Chambre des Communes.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT.

OTTAWA, le 30 septembre 1896.

Le PREMIER N1INISTRE (M. Laurier): Je
propose que la séance soit levée.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, le ler octobre 1896.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

RAPPORT OFFICIEL DES DÉBATS.

M. CHOQUETTE: Je propose que le quatrième
rapport du comité spécial nommé pour contrôler
le compte rendu officiel des débats de la Chambre
durant la présente session soit maintenant adopté.

M. DAVIN: Je voudrais savoir de l'honorable
député (M. Choquette) si ce rapport est celui qui
recommande la nomination <le certains traducteurs
au lieu et place de ceux qui but été destitués.

M. CHOQUETTE: Oui.

M. DAVIN: Eh bien! M. l'Orateur, mainte-
nant que nous connaissons les faits, je dois dire à
ce sujet, que l'ensemble des actes qui ont abouti à
cette motion sera consigné parmi les actes les plus
extraordinaires, et j'ose dire, les plus scandaleux
qui aient jamais été soumis à ce parlement.

Quelques VOIX: A l'ordre !

M. l'ORATEUR : Je ne crois pas que l'honorable
député doive se permettre de critiquer les actes
d'un comité de cette Chambre en les qualifiant de
scandaleux.

M. DAVIN: Naturellement,.si j'ai dit quelque
chose qui ne soit pas dans l'ordre, je le retirerai. Ce
que je voulais dire, c'est ceci-et je tâcherai main-
tenant de m'exprimer dans un langage conforme
aux règlements de la Chambre ;-je voulais dire que
la conduite de ceux qui ont accusé les traducteurs
dans le but de les faire destituer, constitue, si l'on
considère ce qu'ils ont fait ensuite, l'acte le plus
extraordinaire, un acte tel qu'il n'en fut jamais
commis de semblable, je crois, dans aucun parle-
ment.

Voici des hommes qui s'adressent au comité pour
accuser quatre traducteurs dans le but de les faire
destituer, leur faisant subir le procès le plus rigou-
reux et le plus inquisitorial, et il arrive que la
destitution de ceux-ci avait pour objet la nomina-
tion <lu fils de l'un des juges, dans un cas, et dans
un autre, la nomination de l'associé de l'un de ceux
qui étaient à la fois juges et accusateurs.

L'honorable député de Napierville (M. lonet),
lorsqu'on l'interrogea relativement à la compétence
de l'un des candidats, déclara au comité....

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : A
l'ordre ! L'honorable député ne peut pas men-
tionner ce qui s'est passé au comité.

M. l'ORATEUR : Si cela s'est passé au comité,
l'honorable député (M. Davin) ne doit pas le men-
tionner à la Chambre. L'honorable député doit
aller chercher ses faits en dehors des procédures du
comité, si le rapport de celui-ci n'en fait pas men-
tion. Tel est le règlement de la Chambre.

M. DAVIN: Nous avons eu ces faits ensuite, et
La motion est adoptée, et la séance, levée à 12.40 ils sont assez éloquents. L'un des candidats dont

a.m. (jeudi). on recommande maintenant la nomination est
M. ELLIS.
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l'associé de l'honorable député de Napierville (M.
Monet).

Une VOIX: Adopté!

M. DAVIN: Ça n'est pas adopté; et ces mes-
sieurs de la droite crieraient-ils "adopté" jusqu'à
ce que la sentence fût portée, que le peuple en
saura davantage sur cette affaire.

Je dis ici que, dans l'histoire des parlements,
quel que soit le peu d'importance de cette affaire
parmi les incidents de l'action parlementaire, rien
n'est arrivé appelant davantage l'attention du
public que ce qui a eu lieu à l'égard de ces traduc-
teurs.

Voici un membre de cette Chambre dont le fils
doit être nommé; en voici un autre dont l'associé
doit être nommé,-eh bien ! M. l'Orateur, quelle
garantie avons-nous de la compétence de ces candi-
dats ?

En outre, ceux-ci sont partisans tout aussi
violents qu'a pu l'être, peut-être, aucun de ceux
qu'on a cherché avec tant d'ardeur à destituer.

Eh bien ! M. l'Orateur, supposons que ces mes-
sieurs aient agi ostensiblement dans l'intérêt
public, dans l'intérêt de l'efficacité du service des
fonctionnaires du parlement; supposons qu'un
membre de cette Chambre ait établi une accusa-
tion pour rendre vacantes des charges dont le titu-
laire serait nommé par le gouvernement du jour, et
qu'il arrivât qu'il voulait cette charge pour son
associé ou pour son parent,-comment! M. l'Ora-
teur, pareille chose vicierait si clairement la posi-
tion et la bonne foi de membre du parlement de
ce député, qu'on pourrait à bon -droit se demander
s'il devrait garder plus longtemps son siège en
cette chambre. Je ne crois pas aller trop loin en
émettant cette prétention.

Quelques VOIX: Oh !

M. DAVIN: Ces messieurs rient, quand je dis
cela, mais sils consultent les annales parlemen-
taires, et s'ils considèrent le degré de dignité
maintenu dans la grande patrie des parlements, et
d'après lequel nous nous jugeons nous-mêmes et
nous essayons de régler nos actes, ici, ils verront
qu'il y a plus de vérité dans ce que je dis qu'ils ne
le croient.

Lorsque M. Butt souleva en parlement l'affaire
d'un prince indien, et qu'il plaida sa cause avec
l'éloquence et les ressources propres à ce grand
homme, M. Roebuck découvrit que Butt avait
accepté un honoraire pour sa démarche, et qu'en
résulta-t-il? Butt, pour éviter l'expulsion, non
seulement se retira du parlement, mais s'éloigna
des tribunaux de Dublin, et ne retourna pas en
cette ville avant quatre ans.

Quelle différence existe-t-il entre un député
acceptant un honoraire pour plaider une certaine
cause en parlement, et un député, venant devant
pn comité d'abord, puis devant cette chambre
ensuite, plaider la destitution d'un fonctionnaire
sur lequel ne pèse aucune accusation d'incompé-
tence, afin d'installer ensuite son propre associé à sa
place ?

M. MONET: L'bonorable député me permettra-
t-il de dire un mot ? Je puis dire que M. Geoffrion
n'est pas et n'a jamais été mon associé.

M. DAVIN: Eh bien! me voici maintenant pris
entre les deux affirmations. Je ne sais comment

accepter ce que dit l'honorable député, car c'est
sur ses propres paroles que je basais l'assertion
que M. Geoffrion était son associé?

M. l'ORATEUR: L'honorable préopinant doit
accepter l'assertion de l'honorable député.

M. MONET: Je n'ai aucun intérêt quelconque
dansla nomination de M. Geoffrion. J'exerce ma
profession dans le comté de Napierville, e ne vais
que très rarement à Montréal ; mais quand je vais
en cette ville, j'ai un pied-à-terre dans le bureau
de M. Geoffrion. Mon nom est sur une enseigne à
la porte de son bureau, mais je ne suis pas son
associé et je ne l'ai jamais été, et je n'ai aucun inté-
rêt dans sa nomination.

M. DAVIN: Je suis tenu d'accepter ce que
déclare l'honorable député; mais je lui ai entendu
dire, ainsi que d'autres députés autour de moi, que
M. Geoffrion était son-associé ?

M. MONET: L'honorable député voudra-t-il
m'obliger en disant qui lui a déclaré que M.
Geoffrion était mon associé?

M. DAVIN: L'honorable député lui-même.

Quelques VOIX : Nommez-le.

M. DAVIN: M. Monet-tel est son nom.
J'étais assis à la même table que lui, dan3 la salle
de comité, alors.

Et puis, nous avons un autre député dont le fils
doit être nommé. J'aime à croire qu'il n'y a aucun
doute à ce sujet.

Eh bien ! M. l'Orateur, voilà une affaire impor-
tante; elle porte atteinte, à mon avis, à l'honneur
de la Chambre, et tout en ne me proposant pas de
faire une motion à ce sujet, la Chambre, je crois,
ne devrait pas adopter la motion présentée sans
comprendre les motifsquiont animéles accusateurs.

M. FISET: Je suis extrêmement surpris, M.
l'Orateur, des remarques faites par l'honorable dé-
puté d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) qui vient de
reprendre son siège, à propos du fait que mon fils
a été nommé, paraît-il, traducteur des Débats.
Je suis surpris de ces remarques, car lorsqu'il s'est
agi de cette nomination, j'en ai parlé à l'honorable
monsieur même qui vient d'adresser la parole à
cette Chambre et je lui ai demandé de quel oeil il
verrait la nomination de mon fils comme traduc-
teur. Il m'a répondu: je serai heureux de l'ap-
puyer, si son nom vient devant le comité, je l'ap-
puierai. Voilà ce que l'honorable député m'a dé-
claré à moi-même. Aujourd'hui, il vient en ma
présence, accuser mon fils et moi-même de violer la
loi de l'indépendance du parlement. Je lui dirai
en réponse que si nous sommes coupables, nous le
sommes. qu'après avoir consulté mnon honorable
ami. (Texte.)

M. DUPONT: M. l'Orateur, je ferai remarquer
qu'il s'agit d'une question de justice à l'égard des
employés'démis, de justice vis-à-vis de cette Cham-
bre et à l'égard des employés appelés à succéder à
ceux qui ont été renvoyés de leurs fonctions. Les
honorables députés qui composent le. comité des
Débats ont cru devoir faire rapport à la Chambre,
après avoir démis, pour cause d'intervention dans
les luttes politiques, trois employés du bureau des
traducteurs ; que trois autres employés devaient
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être nommés pour succéder à ceux qui avaient été
renvoyés. Nous sommes en droit le demander au
gouvernement et à la Chambre si les employés qu'on
veut absolument substituer à ceux qlui ont été dé
mis, sont des hommes tout à fait en dehors de
l'arène politique ; s'ils n'ont pris aucune part aux
dernières élections et ne se sont servis d'aucun lan-
gage injurieux à l'égard (le leurs adversaires poli-
tiques dans la dernière campagne électorale. Car
s'ils se sont rendus exactement coupables des mêmes
fautes pour lesquelles les autres ont été demis, je
ne vois pas pourquoi on amène les noms de ces mes-
sieurs pour les substituer aux trois eiployés qui
ont été renvoyés.

Je crois que la Chambre doit agir avec justice à
l'ét'gard des employés qui ont éte démis. D)ordi-
naire ceux qui souffrent une injustice q1uelconque
ont droit d'appel aux tribunaux pour le redresse-
ment de torts dont ils sont l'objet. Mais il faut
reconnaître que lorsque la Chambre, ou un comité
de la Chambre commettent une injustice, il n'existe
aucun appel aux tribunaux pour celui qui la subit.
De sorte que, quelque humble que soit la position
de l'employé (le cette Chambre qui est l'objet d'une
injustice, je considère que c'est une atfaire très
grave que l'exemple d'une injustice commise soit
par cette Chambre ou par un comité de cette Chin-
bre envers lui. On nous (lit mais on se sert à
légard des employés démis, coine à l'égard île
ceux qui les remplacent, des mêmes procédés de
l'ex-gouve-iiement en 1888 à l'égard îles traduc-
teurs des Déhc/s : oit leur donne la même mesure
(le justice et vous n'avez pas du tout à vous plain-
dre. Je demanderai à l'honorable preumier iis-
tre lui-même si, en 1888, il appelait une niesuire de
.justice la conduite lu gouvernement d'alors envers
les traducteurs qui furent démis et s'il ie la quali-
fiait pas plutôt dans des termes sévères, déclarant
que c'était une injustice criante commise à l'égarl
de ces trois employés.

On ne viendra (lotie pas, aujourd'hui, invoquer ce
précédent et dire que l'on donne aix etmployés qui
s'en vont, comme à ceux qui prennent leurs places,
la même mesure de justice qu'en 1888. Si l'hono-
rable premier ministre. alors qu'il était chef de
l'opposition, proclanait en 1888 que lit conduite le
la Chambre envers les traducteurs démis était une
injustice révoltante ; je crois que ni le gouverne-
nient ni l'honorable premier ministre lui-même
n'ont le dr-oit de venir dire à la Chambre aujour-
d'hui que c'est une mesure de justice qu'ils donnent
aux traducteurs qui s'en v'ont comme à ceux qui
les remplacent.

Si j'ai bien compris le programme de ces mes-
sieurs aux dernières élections, ils s'intitulaient un
gouvernement (le réforme. Eh bien ! on dira plutôt
dans le publie que ce gouvernement qui n'a rien fait
connaître de sa politique--si ce n'est ses persécu-
tions à l'égard les employés civils et (les traduc-
teurs île cette Chambre-n'est pas un gouverne-
nient de réforme mais que c'est un singe ; oui, un
gouverneinent qui singe exactement les précédents
dangereux établis par son prédécesseur et qui ne
fait rien (lu tout pour réformer les erreurs commises
par le gouvernement précédeut ; qui nî'a rien fait
autre chose que de l'imiter.

Le gouvernement actuel est silencieux quand il
est question de sa politique générale sur les écoles
du Manitoba et la politique fiscale. Mais lors-
qu'il s'agit de persécuter les employés civils et les
traducteurs de cette Chambre, il a une politique.

M. 1)u oNT.

Il n'y a que sur ces quelques objets, qui consistent
à éloigner (lu service civil un certain nombre d'em-
ployés conservateurs, que le gouvernemeint a fait
connaitre sa politique ait pays. Je (lis lone que la
coiduite du gouvernement actuel et <le ses amis
sera réprouvée par l'électorat.

Commnet! Le gouvernement actuel n'a pas le
temps île s'occuper les grandes affaires qui co-
cernent le pbilic, îles grandes questions d'iitérêt
public, mais il a le temps et son parti a aussi le
temps, d'étudier le service civil, d'espionnier les
enployés (le ce service ainsi que les serviteurs le
cette Chambre, afin île trouver (les prétextes pour
les déplacer., Le gouvernement actuel a ample-
mient le temps de faire cette besogne qui n'est pas,
je le dirai sans crainte, la besogne ilun gouverne-
ment (le réformne, mais c'est la besogne d'un gouver-
nement qui a à sa suite des affamts à satisfaire, des
affainés auxquels il a fait (les promesses pendant la
dernière caipagnte électorale.

Le gouvernenient actuel s'occupe (le satisfaire
ces affuniés avant île satisfaire l'opinion publigue
qui lui demande d'exposer sa politique sur les
grandes questions du jour. Le gouvernement
actuel ie rend pas justice au service eivi.1, ne rend
pas justice aux employés de cette Chambre, et sa
conduite dans les circoistances actuelles est la
preuve patente que le gouvernement aurait dû,
avant l'oi-ganise cette persécution, faire conaître
sa politique à cette Chambre sur les sujets qui ont
été débattus pendant l dernière campagne élec-
torale, avant de satisfaire les affiunés qui convoitent
les positions publiques. Le gouvernement actuel
auirait dû faire con-naître sa politigIne aut sujet dles
é-oles du Manitoba. Il aurait dû aussi nous faire
coriniitre sa politique (le réforme dui service civil
d'une manière ordinaire, d'une façon juste, d'une
façon éqiuitable, iais non pas en persécutant des
polémistes qui font des travaux <le traductionpour
cette Chambre, îles tribuns du peuple qui ont pris
part à la dernière campagne électorale. Il aurait
été plus utile pour le gouvernement de s'occuper
(les grandes réfoires qu'il a promises au pays afin
<le remporter le succès qu'il a obtenu pendant la
dernière camipagnxe électorale, et de remplir iinmé-
diateient ses promesses, plutôt que de s'occuper à
persécuter les tribuns qui ont pris part à cette
campagne électorale pour combattre sa politique, à
persécuter des publicistes qui ont tenté de former
l'opinion publique dans une direction qu'ils croy-
aient conforme aux intérêts publics.

Je suis surpris, M. le président, de voir mon
honorable axmi le chef du gouvernement se poser en
persécuteur des tribuns du peuple, en persécuteur
des publicistes et des polémistes de la presse, lors-
que ces eitployés avaient, d'après ce qu'il a établi
lui-même en 1888, le droit, en dehors <les sessions,
(le prendre part à une campagne électorale et d'ex,
primer leur opinion politique, de tenter, autant
que la chose était en leur pouvoir, de former l'opi-
nion publique dans la direction qu'ils croyaient
avantageuse pour les intérêts publics. Uhonorable
chef du gouvernement ne s'occupe pas (le se contre-
(lire lui-même. Il viendra peut-être, pendant le
présent débat, nous dire que c'est la même mesure
de justice qu'il donne aux employés actuellement
démis, comme à ceux qui sont nommés, mesure <le
justice donnée par le gouvernement précédent. Je
dirai à l'honorable premier ministre qu'en suivant
les raisons que lui-même a données en 1888, ce qu'il
fait maintenant n'est pas une mesure de justice
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mais bien une mesure d'injustice, et qu'en qualité
de réformateur, s'il y a quelque chose à réformer,
le devoir de l'honorable chef du gouvernement est
de rétablir le service civil sur la base de la justice.
Il ne doit pas singer le gouverneieut précédent,
qu'il déclarait lui-même s'être trompé. (Texte.)

M. STENSON : M. l'Orateur, j'ai remarqué dans
le discours que vient (le prononcer l'honorable dé-
puté de Bagot (M. Dupont), qu'il qualifie de persé-
cuteurs des tribuns du peuple ceux qui ont démis
les employés qui se sont occupés d'élections dans la
dernière lutte électorale. 1 paraîtrait que c'est le
parti réforniste qui est le seul coupable dans ce
cas. Je ne tiendrai pas l'attention de la Chambre
longtemps sur cette question ; nmais comme je suis
moi-même une des victimes de la persécution, je
dois rappeler à l'honorable député de Bagot que ce
n'est pas seulement le parti réformiste qui s'est
rendu coupable de persécution. Et dans mon cas, il
n'y avait pas du tout d'analogie, car je n'étais pas
employé du service civil fédéral, niais bien du ser-
vice civil provincial, de la Chambre provinciàle, qui
est gouvernée par le parti auquel appartient l'ho-
norable député de Bagot. Non seulement on ne m'a
pas donné l'occasion (le me défendre ; non seule-
ment on n'a pas attendu que j'aie commis quelque
erreur pour laquelle on pouvait me faire subir un
proces ; mais du montent que j'ai été invité à de-
venir candidat aux élections fédérales, j'ai été
averti par l'honorable procureur général de la pro-
vince le Québec, qui appartient au parti de l'hono-
rable député de .Bagot, que j'avais à opter entre
être candidat ou inspecteur d'écoles, et à le faire
tout de suite.

Eh bien ! M. l'Orateur je n'ai pas attendu qu'on
m'ait fait un procès. Du moment que ceux qui
m'employaient m'avertissaient qu'il fallait opter
entre leur emploi et la candidature fédérale, quoi-
qu'il n'y eut pas d'analogie entre les deux cas,
entre celui d'être employé <le la Chambe provin-
ciale, et candidat à la Chambre fédérale, je ne mie
suis pas fait prier. Cet ordre m'a été donné le 2
de juin et le 3, le lendemain, j'avais démissionné.
Je comprenais que puisqu'un membre du gouverne-
ment trouvait qu'il lui était désagréable (le voir un
de ses employés, appartenant à un autre parti, se
porter candidat et qu'il lui donnait l'ordre de dé-
missionner, je comprenais, dis-je qu'il était mieux
de démissioniner.

Si ceux qui ont commis la faute pour laquelle ils
ont été démis aujourd'hui eussent agi de cette ina-
nière il n'y aurait pas eu tant le *discussion et le
temps de la Chambre n'aurait pas été perdu en ré-
criminations, on aurait ainsi sauvé une forte somme
des deniers publics.

Je défie le procureur général de la province de
Québec de déclarer que j'aie dit un mot ou une
parole offensante à son gouvernement, quoiqu'il
m'ait fait une guerre le corsaire. Lui qui avait
quitté son ,siège de ministre dans le cabinet de
Québec, je prétends qu'il n'avait pas plus de droit
que moi de prendre part aux élections fédérales. Il
en avait moins, à mon sens,: parce que j'avais été
demandé par le peuple, tandis qu'il amurait dû, il
me semble, rester à s'occuper de son affaire dans le
gouvernement provincial.

Je crois que cette accusation de persécuteur re-
tombe plutôt sur les membres de l'opposition et
qu'ils ont mauvaise grâce de pousser ce cri, car ils

sont les premiers persécuteurs et ils ont fait de la
persécution à outrance. (Texte.)

M. MONET: Je désire, M. l'Orateur, ajouter
un mot d'explication à l'interruption que j'ai faite
pendant les remarques (le l'honorable député d'As-
siniboïa-ouest (I. Davin). L'honorable député a
affirmé que je lui avais déclaré que M. Geoffrion
était mon associé, et il a laissé entendre que c'était
ponr cette raison que j'avais porté des accusations
contre certains traducteurs des Débats. Lorsque,
devant le coinité, nous avons discuté la compé-
tence de M. Geoffrion, j'ai dit que je le connaissais
bien, vu qu'il était dans le même bureau que moi.

M. l'ORATEUR : Il n'est pas permis à Phono-
rable député de faire allusion à ce qui s'est passé
en comité, cela lui est intardit par les règlements
de la Chambre.

M. NONET: Je n'y faisais allusion que pour
compléter mes explications, mais je m'en abstien-
drai, suivanit votre désir, M. l'Orateur.

M. l'ORATEUR : Il est permis à l'honorable
député, s'il le veut, de nier avoir fait telle déclara-
tion en telle circonstance, niais les règlements de
la Chambre lui défendent de faire allusion en termes
précis à ce qui s'est passé en comité.

M. MONET: Je n'ai jamais dit à l'honorable
dIjputé (M. Pavin), que M. Geoffrion était mon
associé dans le sens ordinaire (le ce mot, dans le
sens d'une société d'avocats retirant une partie diu
revenu de la clientèle générale du bureau, c'est-à.
dire, retirant une partie du revenu de ma clientèle,
et moi, une partie de la sienne. Comme question
<le fait, il n'y a pas d'association dans ce sens-là
entre moi et M. Geoffrion. La société qui existe
n'est que purement nominale. Quand je vais à
Montréal, j'ai mes entrées dans le bureau de M.
Geoffrion, car tout en pratiquant dans le district
d'Iberville j'ai aussi des causes qui ne forcent à
venir devant les cours de Montréal, et ma société
avec M. Geoffrion ne me donne que le droit d'entrée
libre dans son bureau. Il n'y a aucune autre asso-
ciation que celle-là entre ce monsieur et moi.

Inutile d'ajouter, M. l'Orateur, que je n'ai aucun
intérêt soit pécunier ou autre, dans la présente
nomination, et M. Geoffrion en retirera tous les
bénéfices, s'il y en a, car je crois que ce sera peut-
être à son détriment s'il accepte, parce qu'il sera
obligé de laisser son bureau, de négliger sa clientèle,
pour venir faire de la traduction à Ottawa. Je
suis complètèment désintéressé dans la nomination
de M. Geoffrion.

L'honorable député de Bagot (M. Dupont) a
traité d'affamés tous ceux que nous avons nommés
en remplacement des traducteurs démis. C'est une
expression peu polie appliqnée à tous ceux dont la
nomination est recommandée à cette Chambre.
Qu'y a-t-il d'extraordinaire ? Si je considère la con-
duite du parti dont l'honorable député de Bagot
(M. Dupont) est l'un des membres, je: ne vois 'rien
qui diffère avec celle que nous tenons aujourd'hui.
Quand il s'est agi de ratifier les nominations qui
ont été faites en remplacement des employés desti-
tués dans le bureau des traducteurs des Débats,
est-ce qu'on n'a pas pris trois conservateurs, au lieu
et place des trois traducteurs qui furent démis en
1888? Il n'a été fait exception à cette règle que
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lorsqu'on a nommé les traducteurs destitués en
1888. Ça été un moyen de récompenser ceux qui
avaient travaillé activement en faveur du parti
conservateur. Pourquoi n'en serait-il pas ainsi pour
notre parti maintenant?

Ce que nous voulons, c'est que les employés,
quels qu'ils soient, observent une stricte neutralité
tant qu'ils sont employés. C'est ce principe qui
nous a guidés dans les destitutions faites.

On me reproche d'avoir voté sur les plaintes que
j'ai formulées et qui ont amené la destitution de
trois traducteurs. Je suis opposé à ce que ces tra-
ducteurs se mêlent (le politique pendant qu'ils sont
en office. Si on a le même reproche à faire à ceux
dont la nomination est recommandée par le pré-
sent rapport du comité, l'honorable député M.
Dupont, ou tout autre (le ses collègues de la gau-
che, pourront porter plainte.

On (lit que je suis un persécuteur parce que,
ayant porté plainte, j'ai voté, comme membre du
comité, contre les accusés. Avant de porter plainte
je m'étais renseigné et lorsque le comité a été saisi
(le mes plaintes, je connaissais les faits et je trou-
vais que ces faits étaient suffisants pour provoquer
une destitution. Ces faits ont été prouvés tels <tue
je le concevais, et ils ont été jugés suffisants. Je
les ai trouvés sutisants avant comme après que j'eus
porté mua plainte, et il me semble qu'il n'était que
logique de ma part de voter pour la destitution de
ceux qui, tout en étant employés de cette Chambre,
s'étaient mêlés de politique.

Il est vrai que j'aurais pu faire, comme cela est
assez souvent arrivé à l'honorable député d'Assini-
boia-ouest (M. Davin), et voter contre la destitu-
tion <le ces traducteurs. On sait que l'honorable
député dans certaines circonstances, a fait des mo-
tions contre lesquelles il s'est ensuite permis <le
voter. Mais je n'ai pas jugé -à propos tie suivre son
exemple et <le voter contre mes plaintes qui ont été
trouvées fondées. (Texte.)

M. DAVIN : N. l'Orateur, permettez-moi un
mot d'explication personnelle, comme vous l'avez
permis à l'honorable préopinant. J'ai entendu
quelqu'un demander si un certain monsieur avait
les aptitudes voulues, et j'ai entendu M. Monet
répondre " Oui, il est compétent ; c'est mon
associé." D'autres personnes ont également
entendu cela.

M. MONET: Je n'ai jamais dit cela.

M. FOSTER: M. l'Orateur, il est une ou deux
circonstances qui donnent un aspect singülier à
cette question.

Je croyais que j'entendrais l'honorable président
du comité, ou quelque autre membre du comité,
dire quelque chose relativement à la compétence
de ces messieurs qu'il s'agit de nommer traduc-
teurs ; mais le président du comité qui a proposé
l'adoption du rapport n'a pas semblé attacher à la
question la moindre importance. La grande chose,
au point de vue de mon honorable ami, semble avoir
été d'en déplacer trois pour en placer trois autres,
et il n'a pas daigné (lire à la Chambre un seul mot
tendant à établir que la compétence de ces mes-
sieurs a été mise à l'épreuve, si ce sont des littéra-
teurs, les journalistes, s'ils connaissent quelque
chose de la vie publique, de ce que l'on pourrait
appeler l'atmosphère d'une discussion qui s'étend à
tout l'ensemble de la politique canadienne, et que
nul traducteur ne saurait transférer d'une langue
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à l'autre sans s'être quelque peu familiarisé avec
cette atmosphère, enfin s'ils connaissent l'histoire
générale de la politique canadienne. Mon hono-
rable ami n'a pas dit un seul mot à ce sujet. Pour
lui, la compétence ne vaut pas la peine qu'on en
parle. Mais si l'on a été un partisan blessant-et
l'on se rappelle que l'honorable député donne au
mot " blessant " le sens d'agressif en opposition à
défensif-cela est suffisant. L'honorable député a
parlé, mais avant que le vote ait lieu, j'aimerais
entendre quelque membre du comité donner à
la Chambre des renseignements sur la ques-
tion de savoir si ces messieurs sont compétents,
quelles sont leurs aptitudes, si le comité des Débats
a l'habitude de soumettre les candidats à une
épreuve, et si, dans le cas actuel, les aspirants ont
été soumis à cette épreuve. Autant que j'ai pu
comprendre l'honorable député de Napierville
(M. Monet), il a été bien près d'avouer à la
Chambre que M. Geoffrion et lui sont associés. Il
a d'abord déclaré catégoriquement qu'ils n'étaient
pas associés, qu'ils ne l'avaient jamais été ; mais
son explication met leurs relations sous un jour qui
les fait ressembler beaucoup à une société. Elles
indiquent qu'il existe entre eux un intérêt commun
très considérable ; qu'ils*se servent réciproquement
de leurs bureaux respectifs, et prennent réciproque-
ment des causes l'un pour l'autre. Il peut y avoir
là une distinction, mais c'est une distinction sans
la moindre différence, en tant qu'il s'agit du prin-
cipe. En ce qui concerne l'honorable député de
Rimouski (M. Fiset), je veux demander à mon
honorable ami, le chef du gouvernement, en vue de
la position prise en cette chambre depuis un si
grand nombre d'années, par lui-même et les autres
membres du parti réformiste, quant à la grande
nécessité de maintenir intacte la pureté du parle-
ment, et de voir à ce que l'indépendance des dé
putés soit parfaitement protégée, s'il croit que cela
contribue à cette indépendance et à cette pu-
reté du parlement, lorsqu'un député siégeant
en cette chambre et critiquant les actes d'un
gouvernement, coume tout député est censé
les critiquer, de faire nommer son propre
fils à un emploi qui n'est pas pour la vie, qui n'est
que temporaire, qui expose le titulaire à être des-
titué au gré des caprices ou des désirs du parti au
pouvoir. En réalité, je ne vois pas la moindre
différence entre cela et le fait de confier l'emploi
au député de Rimouski lui-même. Vous le don-
nez à son fils, et son fils ne peut le conserver
qu'aussi longtemps qu'il est persona grata aux
yeux du gouvernement et du parti au pouvoir. Et
la certitude qu'il est tenu par un lien de cette
nature n'aura pas four, effet d'augmenter l'indé-
pendance de l'honorable député, lorsqu'il s'agira de
critiquer la politique du gouvernement ou de
différer d'opinion avec lui.

J'aimerais entendre mon honorable ami déclarer
s'il ne croit pas que cela ressemble beaucoup à in
empiétement sur l'indépendance du parlement, et
lorsqu'il répondra à cette question, j'espère qu'il
n'y répondra pas en citant un exemple, on en
ayant recours à l'argument que le parti opposé a
fait la même chose, muais qu'il donnera son opinion
sur cet état de choses.

Quelques VOIX : Oh! oh !

M. FOSTER : Oui, je dis cela parce que cet
argument est poussé si loin, qu'il enlève aux hono-
rables membres de la droite tout moyen d'action
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indépendante. Chaque fois qu'ils manquent à
leurs promesses, leur réponse au reproche qu'on
leur en fait consiste tout simplement à rechercher
un précédent propre à établir que ('autres ont fait
quelque chose dans le même sens. Cela peut les
satisfaire, muais ce n'est pas une réponse loyale, et
j'espère que dans le cas actuel, l'honorable monsieur
traitera la question au mérite et telle que je la lui
pose. Toute la question relative à ces traducteurs
a été une page dans l'histoire du parlement actuel,
et cette page n'aura pas pour effet de rehausser la
dignité du parlement. Elle ne fera pas honneur
au jugement du parlement aux yeux (le ceux qui
liront son histoire.

Voici un honorable député qui porte des accusa-
tions contre les traducteu rs-j' ne m'arrêterai pas à
considérer quelles sont les conditions de permanence
dans lesquelles se trouvent ces employés--il ne réus-
sit pas à prouver le bien fondé (le ses accusations
devant le comité, ainsi que tous les journaux nous
l'ont appris. Il va chercher d'autres preuves, et
enfin, il obtient un vote dlu comité pour faire
chasser ces employés. Dès la séance suivante, il
faut que quelque chose ait transpiré, car immnédia-
tement après le vote solennel de la Chambre,
déclarant que ces messieurs ne seraient plus tra-
ducteurs des Débas, et imposant ait comité le
devoir de nommer d'autres traducteurs à leur
place, nous avons un autre rapport de ce comité
demandant au parlement le défaire ce qu'il avait
fait un jour ou deux auparavant, et de garder ces
hommes en fonctions jusqu'à la fin de la session.
Pourquoi ? Evidemment, parce .qu'il y avait deux
factions qui voulaient se partager les dépouilles, et
qui ne pouvaient s'entendre.

M. SCRIVER : Ce n'était pas la raison. -

M. ELLIS : Ce n'est pas vrai.

Quelques VOIX: A l'ordre !

M. ELLIS: L'honorable député a dit que le
comité ne pouvait s'entendre sur le choix des tra-
ducteurs et qu'en conséquence, la question a été
différée. La vérité est que l'on a considéré que
c'était un acte d'humanité, dle justice, de bien-
veillance, que de permettre aux anciens traduc-
teurs de continuer jusqu'à la fin de la session.

M. FOSTER : Mon honorable ami pourra voir
que je ne parlais pas de ce qui s'est passé dans le
comité. Je n'y étais pas, et eussé-je assisté à la
séance, que je n'aurais pas le droit d'en parler.
Mais je dis, en faisant le rapprochement entre ces
deux faits, que lorsque, deux jours auparavant, le
parlement a déclaré que ces hommes étaient im-
propres à servir en qualité de traducteurs des
Débats, et a imposé au comité la tâche d'en nommer
d'autres à leurs places, ét'lorsque le comité s'est
réuni dans le but de nommer des hommes dignes et
capables de faire le travail.....

traducteurs de la Chambre, et de les garder jus-
qu'à la fin de la session. J'en conclus que le comité
à sa séance de la veille, s'est trouvé dans l'inpossi-
bilité de faire les nouvelles nominations ; et d'après
ce que j'ai vu dans les journaux, il y avait plus
d'aspirants qu'il n'y en avait eu de recommandés,
et il y en a eu plus de recommandés qu'il n'en fallait
pour remplir les vacances ; et comme le comité ne
pouvait s'entendre, il a décidé le recommander de
laisser les traducteurs congédiés continuer leur tra-
vail jusqu'à la tin le la session. C'est là ma con-
clusion. Est-elle injuste? Je ne le crois pas. Alors,
d'après les journaux, l'un des députés retira un
nom qu'il avait soumis au comité, et consentit à ce
qu'un autre nom lui fût substitué: et parce que
ceux qui étaient chargés <le faire les nominations
ont comparé leurs notes et en sont arrivés à un
compromis, nous avons en cette recommandation
du comité. Est-ce que ces messieurs qui ont été
recommandés, et au sujet de la compétence des-
quels le président du comité ne (lit pas un mot,
étaient des partisans actifs avant de devenir tra-
ducteurs? Dans l'élection terminée le 23 juin der-
nier, est-ce que ces hommes se sont occupés active-
ment de politique ? Sont- e des libéraux qui ont
pris part à cette lutte, et s'il en est ainsi--et je ne
puis guère en douter-oh est le principe proclamé
par mon honorable ami ?

M. SOMERVILLE: Ils n'étaient pas fonction-
naires alors.

M. FOSTER : Je m'attendais à cette remarque
de la part de mon honorable ami, et je reviendrai
là-dessus dans un instant. Je demande à l'hono-
rable leader de la Chambre sur quel principe il
s'appuie, lorsqu'un jour il demande à la Chambre
de retrancher trois hommes de la liste les traduc-
teurs et de leur enlever leur gagne-pain, parce qu'ils
se sont mêlés activement de politique pendant
l'élection terminée le 23 juin, et loisqu'aujourd'hui,
il nous demande de nommer trois hommes qui se
sont activement occupés <le la même élection. Y
a-t-il en cette chambre un seul député qui soit prêt
à se lever pour dire qu'aucun de ces hommes n'a
pris à la politique une part aggressive ? Le prési-
lent du comité a donné sa propre définition. Je

m'en tiens à ce qu'il a dit. Sa définition de l'esprit
de parti outrancier est qu'il est agressif par oppo-
sition à l'esprit de parti défensif. IIl n'est pas né-
cessair-e d'êure discourtois; il suffit de prendre une
part active à la politique. Où est le principe sur
lequel mon honorable ami s'appuie? Assurément,
il ne se retranchera pas derrière le misérable sub-
terfuge auquel il a été fait allusion ......

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. l'ORATEUR: Je crains que l'expression
"miérable subterfuge " appliquée à la déclaration
de l'honorable député ne soit tout à fait irrégulière.

M. SCRIVER:ý Et vous en avez alors tiré la M. FOSTER : Je ne crois pas l'avoir appliquée
conclusion que vous n'auriez pas dû en tirer. à la déclaration.

M. FOSTER: Je puis tirer les conclusions qu'il
me plait. Le jour suivant, le comité. se présente,
étant évidemment incapable de s'entendre sur le
choix des traducteurs et demande à la Chambre
de revenir sur son assertion formelle de la veille,
à l'effet que ces hommes n'étaient pas dignes d'être

Quelques VOIX: Retirez-la.

M. FOSTER : Certainement. Je retirerai n'im-
porte quoi dans l'intérêt de la paix et de la tran-
quilité. Je vais tout retirer. Mais ce que j'ai
voulu dire....
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Le MIlNISTRE DE LA MARINE ET I)E8S
PCHERIES (M. Davies): Cela n'est pas respec-
tueux envers l'Orateur. L'honorable député a dit:
" Certainenient, je retirerai inimporte quoi ". C'esit
manquer le respect envers l'Orateur. L'hono-
rable député a reeu l'ordre de retirer Fexpression,
et il devrait s'incliner devant la décision de l'Ora-
teur.

NI. FOST ER : L'honorable ministre a donné à la
Chambre un exemple de son inaptitude absolue à
faire une déclaration loyale.

Le DINISTIE DE LA MARINE ET DES
P>C[IEB lES: L'honorable député n'a pas encore
retiré lexpression.

M. FOSTER: .Ten appelle à l'Orateur. J'aifait
deux déclarations. J 'ai dit d'abord : Je retirerai
n'importe quoi ", et puis j'ai (lit: "l Je retire tout ".

Le -\INISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Dans l'intérêt de la paix et de la
tranquillité.

M. FOSTER : Si M. FOrateur ne m'approuve
pas en cela, je ferai les excuses nécessaires.

M. l'ORA' : Je n'ai pas entendu la dernière
partie de la déclaration à l'effet qu'il retire le tout.
Naturellement, si l'honorable député a dit cela,
l'excuse est sullisaute.

M. FOSTER : J'ai réellement dit cela, et je l'ai
dit de bonne foi.

Le MINISTRE IDE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Ce n'est pas là la déclaration coin-
plète de l'honorable député. Il a dit qu'il la reti-
rerait dans l'intérêt de la paix et de la tranquillité,
et non parce qu'on lui avait commandé de la retirer.

Sir CHARLES TUPPER : Il a dit, en présence
de la Chambre : Je la retire.

M. FOSTER 11 y a un autre exemple que l'ho-
norable ministre a donné de son inaptitude
absolue....

M. DOMVILLE : Je crois que cela aussi devrait
être retiré.

M. FOSTER : Il y a un autre exemple du fait
que l'honorable ministre est absolument incapable
de répéter exactement ce qu'un honorable député
vient de dire à la Chambre. J'ai dit d'abord, en
manière de plaisanterie ou sérieusement, comme il
plaira a l'honorable ministre : " Je retirerai tout
dans l'intérêt de la paix et de la tranquillité." Et
après cela, j'ai dit à M. l'Orateur : I Je retire
tout." Je n'ai pas voulu le moins du monde lui
manquer de respect. Ce que j'ai voulu dire, c'est
que l'interpellation de l'honorable député de Brant
(M. Somerville) étant, à mon avis, un subterfuge,
et si cela est trop fort, je le retire. Ce que j'ai voulu
dire, c'est que cela n'expose pas la .question exacte.
ment. Ce n'est pas une réponse à la question de
principe que de dire que ces hommes n'étaient pas
des fonctionnaires dans le temps. Le principe va
plus loin que le simple exercice des fonctions. Si
vous devez purger le service administratif du pays,
en tant que cela est concerné, il vous faut le purger
d'une seule manière : il faut que vous établissiez
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une règle à l'effet que l'esprit (le parti ne donnera
pas à un homme le droit d'obtenir un emploi, ou de
le conserver. Le simple fait qu'un homme n'est pas
fonctionnaire ne l'exclut pas de la catégorie des
partisans, en tant qu'il s'agit du principe. Cet
épisode est une page de notre histoire dont la lec-
ture ne fera pas honneur à la Clanbre. Une fois,
deux fois, trois fois, nous avons discuté la manifes-
tation de l'esprit de persécution qui apparaît dans
la destitution de trois traducteurs, dont l'un n'a
rien fait du tout, si ce n'est, après avoir été invité à
prendre place sur l'esti-ade à une assemblée, d'avoir
exprimé son opinion d'une façon courto~se et coura-
geuse sans la moindre allusion blessante. Ces trois
hdnmmies sont congédiés, et nous avons trois parti-
sans à leurs places ; et nous avons employé (les
heures et (les heures en cette chambre à discuter
cette question étroite, soulevée par le fait que l'on
persécute des hommes qui n'appartiennent pas au
parti dominant, pour en placer d'autres qui persé-
entent le parti opposé.

Le PRE31IER MINISTRE: L'honorable député
(Ml. Foster) a, au cours (le ses remarques, en deux
ou trois occasions, prétendu exposer la politique du
gouvernement sur la question actuellement soumise
à la Chambre. Il me suffira. de <lire i mon honorable
ami que sur toute cette question, le gouvernement
n'a pas de programnume et ne s'est, en aucune ma-
nière, efforcé d'influencer la décision du comité.
Chacun (les membres du comité est prêt à rendre
témoignage du fait que, lorsqu'ils se sont informés,
conne il était assez naturel pour eux (le le faire
imans les circonstances, pour savoir si le gouverne-

ment avait quelque désir à exprimner, ou quelques
règles à poser, on leur a (lit, dans chaque cas, que
cette question devait être réglée par le comité, que
le gou:ernement n'avait nul désir d'intervenir, et
que c'était une question concernant la discipline (le
la Chambre. Mais comme membre le cette Cham-
bre, je n'hésite pas à admettre et je suis prêt a dire
que j'ai la-dessus des idées bien arrêtées, idées que
j'ai exprimées dans une occasion antérieure.

L'honorable député m'a demandé sur quel prin-
cipe je m'appuie au sujet de cette question. Je
m'appuie sur le principe même qui a été proclamé
par ses amis en 1888. J'ai dit dans une occasion
antérieure, et je répète maintenant que ce n'est pas
un plaisir pour moi de voir destituer ces trois
traducteurs; mais s'ils sont destitués, ce n'est pas la
faute du parti actuellement au pouvoir : c'est
absolument en vertu de la règle établie en 1888-
établie alors très injustement, appliquée cette
-année avec justice-car, en 1888, lorsque trois
hommes ont été destitués, il avait été bien entendu
que les traducteurs seraient libres de s'occuper de
journalisme ou de toute autre besogne, et même de
se mêler <le politique. Mais dans leur cas, on a
établi la règle que les. traducteurs, employés tem-
poraires de la Chambre, qui n'étaient pas requis de
donner tout leur temps à la besogne de la Chambre,
ne devaient pas se mêler de politique. Après cela,
tout fonctionnaire de cette catégorie qui s'est mêlé
de politique l'a fait à ses risques et péril. Mais l'ho-
norable député (M. Foster) dit que l'inconséquence
apparaît dans le fait que si nous congédions des
hommes qui sont partisans actifs, nous nommons
des hommes qui ont été des partisans actifs. La
seule réponse que j'ai à faire, c'est qu'au moment
actuel, nous ne nous occupons pas de savoir si les
hommes dont la nomination est proposé ont été ou
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n'ont pas été des partisans actifs. S'ils 'ont été,
c'était leur droit. Mais s'ils deviennent (les parti-
sans actifs maintenant quils ont été proius, ils le
deviendront à leur risque et péril, et ils devront
s'attendre à ce qu'on les traite comme les autres
ont été traités. Si nous devions adopter pour
système d'empêcher les gens d'être nommés aux
emplois parce qu'ils ont été (les partisans actifs il
nous faudrait reviser complètement les règlements
du service administratif. Il est puéril, (le la part
<le l'honorable député, d'invoquer un pareil argu-
ment. Mais bien que cela soit puéril parce que
c'est contraire à la règle qui régit tout le service
administratif tel que nous l'avons, nous avons le
droit de nous attendre à ce que tout homme qui a
été un partisan actif cesse le l'être du moment qu'il
devient employé le l'Etat. L'honorable député
dit que nous ne savons rien sur le compte des
hommes dont le comité recommande la nomination.
Pour ma part je consens à m'en rapporter au juge-
ment (lu comité, qui s'est prononcé sur cette ques-
tion, et je présume que le comité que nous avons
nommé et au jugement duquel nous avons confiance
a choisi les hommes capables de remplir les fonc-
tions qui leur sont réservées. J'irai même plus
loin. Des trois messieurs nommés, j'en connais un
personnellement et très bien, celui dont le nom a
été lié a celui <le mon honorable ami <le Napierville
(M. Monet), M. Geoffrion. Je puis répondre de'
ses aptitudes. Quant au jeune homme, le fils d'un
les membres (le cette Chambre, je ne puis dire que

je le connais ; je crois, cependant, qu'il est aussi
bien compétent. Le troisième, je ne le connais que
comme ami politique.

A propos de la question soulevée il y a un ins-
tant, savoir: s'il était convenable de la part de
l'honorable député de Rimouski (M. Fiset) de faire
nommer son fils à cet emploi, l'honorable député
(M, Foster) s'est montré sage, très sage dans le
reproche qu'il croit devoir faire. Si je jette un coup
d'œil de l'autre côté, je ne puis trouver un seul
député qui n'ait quelque parent dans le service
public. Nous n'invoquons pas la chose simplement
comme une justification, mais pour démontrer
l'inconséquence des membres (le la gauche et jus-
qu'où ils peuvent aller pour soulever une objection.

L'honorable député de Rimouski ne fait pas
partie de ce comité. Il est membre de la Chambre,
c'est vrai ; mais je ne saurais voir rien d'inconve-
nant dans le fait que le fils d'un député est fonc-
tionnaire de cette Chambre. Si l'honorable.député
voit là quelque chose d'inconvenant, il est (loué
d'une susceptibilité de conscience qui ne se mani-
feste pas dans les actes de ses amis.

M. SOMERVILLE: Je désire répondre à l'ob-
servation faite par l'honorable député d'York
(M. Foster), lorsqu'il dit que le comité n'a pas
nommé les traducteurs à sa première réunion, parce
que l'on ne pouvait s'entendre sur le choix des
hommes, et que l'on a été forcé de retenir.les services
des trois traducteurs. Or, c'est par simple consi-
dération pour eux-mêmes que les traducteurs
actuels ont été maintenus dans leur position pour
cette session, et retirent leur pleine indemnité.>
C'est par pure bienveillance que la proposition a
été faite, et cela, à la réunion à laquelle ont été
nommés les traducteurs.

Ainsi, l'honorable député d'York est entière-
ment dans l'erreur à ce sujet. On en est venu à
cet arrangement à la dernière réunion du comité,

et je proposai mmoi-mênme que ces hommes fussent
payés pour le reste de la session, parce que je
croyais qu'ils avaient droit à la chose, vu que la
session touchait à sa fin. Nous n'avons jamais eu
à nous plaindre <lu travail <le ces hommes. Nous
croyons qu'ils ont été (le fidèles traducteurs. Ilne
résultait aucun tort pourles membres <le la Chambre
de les retenir, et en cela, nous avons cru simple-
ment faire, à leur égard, un acte de justice.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas du tout
l'intention de prolonger cette longue discus-
sion. Le sujet semble être joliment épuisé, et il
ne reste plus rien à dire ; mais je désire attirer
l'attention (lu premier ministre sur un énoncé
qu'il a fait dans le cours de ses observations à la
Chambre.

Si je l'ai bien compris, lhonorable ministre a
prétendu que si, dans une question soulevée devant
la Chambre, il avait soutenu que le parlement allait
commettre une grave injustice, une chose qu'il ne
devait pas faire, s'il avait voté contre cet acte, mais
que si son opinion avait été rejetée, il était pour
l'avenir lié par l'acte du parlement dans lequel il
était en minorité, il était lié par l'acte de la ma-
jorité à laquelle il avait été opposé, et tenu
d'accepter le précédent et le principe qu'il avait
regardés comme une grave injustice et une irrégu-
larité.

Je .ne puis croire que l'honorable ministre ait
l'intention d'appliquer une semblable doctrine.

Veut-il prétendre que si, dans les questions d'ad-
ministration publique, la majorité à laquelle il était
opposé a créé un mauvais précédent, cela doive le
lier pour le reste (le sa vie, et qu'il soit tenu, s'il
ai-rive au pouvoir, d'adopter ce mauvais précédent
comme règle de conduite et l'appliquer?

Donnons une portée plus étendue à cette doc-
trine. La question de la politique nationale est
devant la Chambre depuis 18 ans; or, l'honorable
ministre a toujours préconisé une politique adverse,
muais il a été condamné par la Chambre. Son atti.
tude hostile à cette politique est consignée aux
archives de la Chambre, et c'était le sentiment
général qu'en arrivant au pouvoir, 'honorable mi-
nistre appliquerait les principes qu'il a défendus
dans la Chambre lorsqu'il était en minorité. Eh
bien ! où est la différence, si l'honorable ministre
doit être lié par une politique à laquelle il s'est
opposé comme étant une politique immorale, in-
juste et déraisonnable ? Tout homme croyait que
les vues de l'honorable monsieur, exposées devant
le parlement et le pays, étaient un engagement, s'il
arrivait au pouvoir, à remplacer la politique na-
tionale par la politique qu'il préconisait comme
plus sage et plus juste. Cependant, ce n'est pas
là sa manière d'envisager son devoir d'après la doc-
trine qu'il émet dans ce cas de ces traducteurs.

Je voulais simplement attirer l'attention ;de
l'honorable ministre sur l'attitude qu'il semble
prendre dans ses observations, savoir : que parce
qu'il a émis une doctrine qui a été rejetée par une
majorité de la Chambre, il est maintenant tenu de
maintenir une doctrine en laquelle il n'avait pas
foi et qu'il a fortement combattue.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): L'honorable député a tout à fait mal
compris, je crois, l'attitude prise par mon honorable
ami. Si j'ai bien compris, voici ce que le chef du
gouvernement a maintenu: Il y a quelques années,
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l'on a adopté une nouvelle règle. L'objection le
l'honorable ministre au renvoi <les anciens tradue-
teurs démis par l'ex-gouvernement reposait sur le
fait qu'il n'y avait pas de règle établie à cet effet
voilà l'attitude qu'il a prise. Jusque-là, on suppo-
sait que les traducteurs étaient libres. La Chambre
décida alors que bien quils ne fussent employés
qu'une partie <le l'année, ces traducteurs ne devaient
pas prendre uie part active i la politique. Or,
cette règle a été violée par les messieurs qui vieu-
nent d'étre démis. Mon honorable ami prétend
que bien qu'il ait été opposé au renvoi des anciens
traducteurs, parce que cette règle n'était pas établie,
omaintenant que cette règle existe, ces traducteurs,
ayant été duement notifiés, ont été démis avec
raison. Voilà l'attitude prise par mon honorable
alni.

M. BiA USOLE1L : Je désire donuer les ren-
seigneinents demandés par l'honoiable député
d'York au sujet des aptitiles des traducteurs recoin-
mandés par le comité. Je connais intimement les
trois messieurs recomimamalés à la Cianbre. M.
Pelland est mi avocat (le dix ans <le pratique envi-
ron. Il pa-rle et écrit les deux langues, et peut tra-
(luire à la perfection le francais en anglais et l'an-
glais en français. Je puis in dire autant <le M.
Geoffrion et de M. Fiset. Je connais ces trois
messieurs depuis nombre d'années, et je sais quelles
sont leurs aptitudes. En proposant leur nomina-
tion, j'ai déclaré en comité, et je le i épète ici, que
si je n'eusse pas connu personnellement leurs
aptitudes, je n'aurais pas pris la responsabilité. de
les recommander.

Bien que n'ayons pas à nous plaindre des
aptitudes les trois traducteurs démis, je crois que
laChanibre sera tout aussi bien servie, si non mieux,
par les nouveaux titulaires.

Pendant que je suis debout, je profiterai <le l'oc-
casion pour établir le contraste entre la conduite
du parti libéral en 1896, à l'égard des traducteurs,
et la conduite du parti conservateur, en 1888, dans
de semblables circonstances. En 1896, le parti
libéral a appelé devant le comité les personnes dont
on se plaignait ; nous avons écouté leurs explica-
tions, nous leur avons fourni toutes les chances de
se justifier, et nous avons agi en conformité des
règles établies en 1888, avec justice et équité. Plus
que cela, nous avons recommandé à la Chambre de
retenir ces hommes pour la session et de leur payer
leur plein salaire.

Qu'a fait le parti conservateur, en 1888? Dès le
comnencement de la session, trois hommes furent
démis sans procès, sans être entendus, et ils ne
recurent que $150 chacun de leur salaire. Ils furent
déinis contrairement à tout sentiment de justice et
d'équité, sans enquête, sur la simple parole de l'un
des ministres de la Couronne.

Eh bien ! M. l'Orateur, je tiens à sigualer ce
contraste entre lesodeux partis et les deux politiques,
et je crois que la conduite que nous avons suivie
vis-à-vis des traducteurs est plus juste et plus
humaine que la conduite suivie par le parti conser-
vateur en 1888.

M. EARLE : Je ne veux pas prolonger ce débat,
mais après avoir entendu l'honorable député d'Assi-
niboïa (M. Davin) et l'honorable député de Napier-
ville (M. Monet), je veux déclarer que j'ai entendu
dire à l'honorable député de Napierville que M.
Geoffrion était son associé. Je ne crois faire qu'un

Sir RicARD CARTWRIGIT.

acte (le justice envers l'honorable député d'Assini-
boïa en déclarant ce fait.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): L'honorable chef de l'oppo-
sition critique l'attitude prise par le chef du gou-
vernement sur cette question, et il semble se
plaindre de ce que l'honorable premier ministre ait
invoqué un précédent créé il y a quelques années,
par un autre parlement dans un cas semblable. Il
me semble que le chef du gouvernement avait
parfaitement raison d'invoquer ce précédent, non
pas comme entière justification de son attitude dans
le cas actuel, mais parce que cela affecte considé-
rablemient la valeur que les membres de cette
chambre et probablement le public attacheront à
la critique de l'honorable chef de l'opposition. La
meilleure preuve, je crois, de la valeur de l'opinion
émise par l'honorable monsieur est d'établir que sa
conduite a été parfaitement conforme aux vues
qu'il a émises.

Si sa condute n'a pas été conforme à ses vues,
tout le monde est justifiable, je crois, d'attacher
moins d'importance à sa critique.

Maintenant, pendant que nous discutons cette
question de démission, conme.ce sujet a fait l'objet
d'un débat important durant cette session, je serais
peut-être justifiable de signaler à l'attention un
précédent assez intéressant qui pourrait avoir
quelque valeur auprès de l'honorable chef de l'op-
position. Je sais combien sont arrêtées ses vues
sur cette question de démission. Je sais combien
il est opposé, et il l'a déclaré lui-même, au renvoi
sommaire d'employés publics (lui ont pris une part
active dans les élections. Il est fortement d'opi-
nion, je le sais, que c'est introduire un système de
terreur (lue de démettre des employés du gouver-
nement, sans avoir fait une enquête soignée sur leur
conduite, et la chose a pris quelque peu la forme
d'une enquête judiciaire. Je sais qu'il nourrit ces
opinions sur cette question, et, de plus, ces opinions
sont nourries par plusieurs de ses partisans, si
nous en jugeons par le langage qu'ils ont employé.

C'est avec plaisir, M. l'Orateur, que je signalerai
à l'honorable député un cas dont il a eu connais-
sance, un cas dans lequel il a joué un rôle éminent,
un cas qui s'est présenté lorsqu'il administrait le
département que j'ai aujourd'hui l'honneur d'ad-
ministrer. Lorsque je lui aurai rappelé les circons-
tauces, lorsque, pour sa propre édification, je lui
aurai soumis la preuve que je possède, je crois que
cela aura quelque effet sur sa manière de juger les
autres. Il sera porté à en venir à la conclusion, je
pense, que ce qu'il appelle un système de terreur,
ce qu'il qualifie de grossier et de brutal à l'extrême,
ce qu'il répudie chez les autres, comme étant
l'oeuvre de personnes sans coeur, ne mérite pas,
après tout, une semblable critique, mais était bien,
au contraire, un acte convenable et raisonnable.

Je rappellerai à mon honorable ami (sir Charles
Tupper) un cas qui ne date que de 1883.

Au mois d'avril de cette année, et quelque temps
auparavant, l'honorable député (sir Charles Tupper)
administrait le département des Chemins de fer et
Canaux, et il profita de ce qu'il prétendit être la
mauvaise conduite d'un fonctionnaire subalterne
de ce département, pour démettre sommairement
cet homme, sans procès, sans enquête. Un jeune
homme de 17 ou 18 ans, recevant un modeste
salaire, fut sommairement démis avec d'autres sans
doute, mais je connais ce cas particulier.
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Ce jeune homme fut sommairement démis parce avoir reçu une demande d'explication le 17 no-
quil lui était arrivé (le s'occuper de la lutte électo- vembre, et à plusieurs mois d'intervalle, le 9 février,
rale. Or, l'honorable député (sir Charles Tupper) et après un nouveau délai jusqu'au 7 avril, que l'ho-
a-t-il soumis ce cas à une enquête ? A-t-il nommé norable député (sir Charles Tupper)-qui, lorsque
un juge ; a-t-ii choisi un juré ; a-t-il pris toutes les l'occasion se présente, aime à se lever en chambre
mesures pour éviter tout système de terreur, pour pour dénoncer en termes vigoureux la brutalité et
éviter toute injustice et l'application d'une autorité l'inlistice (lu fait de renvoyer un homme du service
brutale et arbitraire ? Pas (lu tout. L'honorable dé- public sans une enquête et un procès-c'est après ce
puté (sir Charles Tupper) donna ses ordres : on se délai de plusieurs mois, que l'honorable député
disppnsa des services (le l'employé, qui fut destitué. condescend à expliquer la démission de ce jeune
De plus, M. l'Orateur, ce jeune homme demanda homme.
en vain des renseignements au sujet de son renvoi, Le rapp
ses amis cherchèrent inutilement à connaitre li
cause le cette exécution sommaire ; on lui refusa
tout renseignement à ce sujet; et ce n'est que des COUR SUPRÊME-JUGE TEMPORAIRE.
mois après sa destitution qu'enfin l'honorable dé-
puté (sir Charles Tupper) fut contraint d'exposer La résolution suivante à l'ordre du jour est
la raison le cette manière d'agir. J'ai ici une lettre. appelée.

Elle se lit ainsi, je vais la citer pour l'infor- Qu'il est expédient de prescrire qu'un juge temporaire
mnation (le mon honorable ami, le chef de l'opposi- de la cour Suprême du Canada pourra recevoir, à méme le

fonds consolidé du revenu du Canada, en sus de son traite-
tion :- ment ordinaire et quittes et nets de toutes taxes et dédue-

Département des Chemins de fer et Canaux, tions quelconques imposées en vertu d'aucun acte du par-
*Le 7 avril 1883. lement, et pour le temps qu'il aura servi comme juge tem-

MON clEj(R MONsIEUR.-En réponse à vos lettres du 17 poraire, la différence entre son traitement et celui d'un
novembre et du 9 février, au sujet du renvoi de votre fils juge puiné de la cour Suprême ; et pour ses dépenses de
du service du chemin de fer Intereolonia, je dois dire voyage. la somme que le gouverneur en conseil pourra
que la raison de sa démission est qu'il a pris une part très M tzpntrick.)
active contre le gouvernement à la dernière élection Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
Comme vous le comprendrez facilement .... SLITERGN AL(.FtPa

trick) : Je demanderai, M. l'Orateur, que cette
Quelques VOIX : Oh ! oh ! résolution soit biffée de l'ordre du jour. Depuis

que le bill auquel elle se rattache. a été présenité ai
Le MINISTRE DES CH EMINS DE FER ET Sénat, nous nous sommes assurés que le juge KingCANAUX : Remarquez bien: " Comme vous le serait disponible pour le présent terme de la cour

comprendrez facilement." ?loii honorable ami (sir Suprêne, et -que le juge Gwynne était revenu au
Charles Tupper)étaitsurpris de voir quelqu'un a"oir Canada.
des doutes sur la sagesse le cette exécution som- Cet ordre est retranché.
maire de son fils qui avait osé, comme le dit l'ho-
norable député, prendre une part active à l'élec-
tion-- EXPLICATIONS PERSONNELLES.

Comme vous le comprendrez facilement, il ne doit étre M ,E.
permis à aucun employé publie d'agir ainsi, et la con- M. PETTET : Je désire attirer l'attention de la.
duite de votre fils était si évidente, qu'elle n'a pu passer Chambre sur une partie d'un article publié dans
inaperçue. Bien à vous, im journal d'Ottawa, ce matin, et qui m'attaque

CHARLES TUPPER. ainsi que d'autres memlres de ce côté-ci de la
Chambre. Cette partie l'article dont je veux parler

Sir CHARLES TUPPER : A qui cettre lettre se lit comme suit :
est-elle adressée? Une scène peu ordinaire a précédé le vote surl'amende-

E ment de M. Davin. Pour la première fois, aussi loin que
Le MINISTRE DES CHEMINS DEFERET remontent les souvenirs des plus anciens politiques, on a

CANAUX: A M. James Ryan, Moncton. vu les députés réunis en aucus et des votes sollicités dans
la Chambre. Généralement. la Chambre se divise sur des

Le «MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ- questions tellement bien définies que tout homme de parti
LeMIST E LAr quisait quelle attitude prendre. Mais dans ce cas-ci, les par-

CHERIES: Par qui est-elle signée. tisans, surtout du côté de la gauche, étaient un peu
embarrassés. Entre leurs principes de protection et

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET leur désir de démasquer le parti libéral, cependant. il n'y
CANAUX : Par mon honorable ami ; par Charles a pas eu beaucoup d'hésitation, et la grande masse du

parti conservateur a voté ferme pour le gouvernement etTupper. contre la motion. Il a paru étrange, cependant, vu leurs
>rincipes particuliers, de voir la misérable tentative

Quelques VOIX : Oh !oh ! fate par les députés patrons pour éluder le vote. MM.
Rogers, de Frontenae: Tolmie, de Bruce-ouest, et Pettet,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET dePrinee-Edward,étaient dansla chambreetentendirent
i de l'ho poser la question, mais ce n'est que lorsque M. Davin eutCANAUX . Je comnis le manusent < ono- attiré l'attention sur le fait qu'ils n'avaient pas voté, que

rable député, et je puis certifier que eest sa propre ces messieurs se levèrent à contre cSur et se déclarèrent
signature. en faveur de l'amendement. L'incident est tout à fait

Maintenant, M. l'Orateur, un mot de cominen- extraordinaire.
taire sur cette lettre. Les honorables députés Je (lois déclarer qu'étant un nouveau député,
savent quand eurent lieu les élections qui précé- j'ignorais qu'il était d'usage de faire voter les pre-
dèrent le 7Tavril 1883., Ils savent, d'après cette tiers les membres de ce côté-ci le la Chambre;
lettre, que le 17 novembre 1882, le père de ce gar- voilà la raison, et ce n'était pas du tout une misé-
con demandait à l'lonorable député la cause du rable tentative pour éviter le vote. Je dois ajouter
renvoi de son:fils. Il est évident aussi, d'après la que tant que j'aurai l'honneur d'occuper un siège
lettre, que le 9 février un second appel était fait dans cette chambre jespère ne pas me rendre cou-
dans le ,même sens. Cependant, ce n'est qu'après pable d'une semblable offense.
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SUBSi)ES POUR LES UNIFORMIES ché le Peshawar à Dinapore, en connandenut
MILITAIRES. d'un convoi inilitaite renfermant la Batterie le

montagne Armnstrong, préliimaire de la campagne
Le llNISTl'E DE LA MILICE ET )E LA le Bhootan. Nonié adjudant d'artillerie pour les

I 'ENSE (M. Blorden) : Avant que l'on appelle quatre colonnes de 1'effectif (le camupagne Dooar
l'ordlre d<u jour. je désire lire un télégramme que opérant contre Rhootan, il déploya une grande
je viens de recevoir de l'honorable W.-E. Sanford, habileté militaire, et reçut des marques flatteuses
relativement il la déclaration que j'ai faite dans de lapprobation le l'officier commandant. De 1877
cette chîambre dans le débat sur les uniformes mili- à 1880, il fut en commandement d'un district d'ar-
taires. Il nie demande de lire cette dépêche dans tillerie î Malte. On lui offrit la sons-intendance
cette chambre et je crois lui rendre justice en agis- militaire de Chypre sous sir Garnet WVolseley, mais
salit ainsi les exigences (le réginent l'empêchèrent d'accepter

cette invitation.
Oin vient 'attirer mon attention sur votre déclaration

en chambre, à l'effet que f avais le monopole absoli (lu u 1886, il refusa le comnandenent <le l'artille-
drap rouge produit par les fabriques de Sherbrooke. Je rie a Guernsey, pour des raisons de fanuille. Pour
n'ai acuiinii intérêt, ni la compagnie manufacturière W.- la même raison, il refusa d'accepter le commande-
E. Sanford, dans ces fabriques. Le drap rouge fut offert e
au coimeirce en général lors le la demande. Notre .ent (les troupes dans l'Anstialie-sud. Alors, on lui
géralt nous assure que l'idée qu'il y avait entente parmi offrit le commandement (le la milice canadienne, à
les sonmissionnaires, est sans fondement aucun. Comme la retraite du major général Middleton, position
vous ne désirez pas commeicttre une ijustice à mon égal qu'il refusa également, me dit-on. De 187-2 à 1876
personnellenent, ni envers la compagnie dont Je sis le . .i.
président, j'espère que vouis.Ionnierez cette explication à il remplit la charge le conmissaire royal pour la
la Chambre. déliuitation île la frontière internationale, du lac

W.-E. SANFORD. îles Bois aux niontagnes Rocheuses ; il fut chargé
Je dirai seulement, 'M. l'Orateur, que c'est avec di commandement, militaire et civil del'expédition,

plaisir qlue je lis à la Chambre cette dépêche (le M. et surveilla la délimitation de la ligne. -

Sanford. Eni raison le ces services, et, sans doute, à la
recommandation (le lhonorable Alexander Mac-

SUBSIDES-LE MA.JOR GÉNÉRAL kenzie, chef dlu gouvértemnent libéral, il reeut des

CAM1ERON. mains le Sa Majesté la décoration <le compagnon de
'Ordre le Saint-Michel et de Saint-Georges. Il

Le MNINISTRE D)ES FINANCES (1.Fielding): reeut aussi le lord Derby une lettre où celui-ci
Je propose gue la Chambnlre se forme de nouveau en reconnaissait lesmiiiients services qu'il avait rendus
conité îles suesides. n ces circonstances. En 1881, il fut invité par un

comité de la Société Royale à diriger en Canada
M. POWELL : M. l'Orateur, avant que cette les observations magnétiques et météorologiques,

iotion Soit adoptée, j'ainerais soumettre à la 'imais (les exigences militaires l'empêchèrent d'accé-
Chambre le cas d'on lhoine (ui se plaint (le la ider à cette invitation. Il fûit aussi nommé membre

manière dont il a été traité par le gouvernement ;de la commission chargée de la délimitation de la
je veux parler (le l'ex-commandant du Collège iiîili- frountière internationale entre l'Alaska et le Canada,
taire Royal île Kingston. Ce monsieur se plaint et fit à ce sujet un rapport qui lui ipérita les plus
d'abord de ce qu'il a été démis sans avoir en l'ocea- hauts éloges <le la part les autorités impériales.
tion île sounettre une juste défence. Il se plaint En 1883, il fut. noînllé secrétaire <le la délégation
en outre le n'avoir pas été raisoinnableient traité canadienne à la Conférence internationale tenue à
au sujet lui salaire, en supposant même qu'il eût Paris pour la protection (les câbles sous-marins.
mérité d'être dénis. Ce monsieur a un passé hoio- -En 1887-88, il remplit les fonctions le secrétaire
rable, qui devrait lui donner droit d'être honorable- l'office du commissaire canadien, à la Conférence
ment traité par le gouvernement. Il est maintenant de Washington relative aux pêcheries. Voilà autant
avancé en âge, et, dans le cours de sa vie, il a, à de témoignages on ne peut plus autorisés, qui
plusieurs occasions, reçu de Sa Souveraine, et aussi attestent que le général Cameron possède à un
de la part des autorités miitaires en Angleterre, ihaut degré la parfaite connaissance de ces branches
îles manifestations marquées d'approbation de sa spéciales île la science et des matières relatives à
conduite et de son habileté. l'art militaire, qui forment le bagage indispensable

Pour relater brièvement l'histoire (le l'ex-conm- de tout éducateur militaire le premier ordre. En
mandant, disons qu'il entra à l'Aitillerie Royaleen 1888, il fut nommé à la charge le commandant du
1856, devint capitaine en 1866, major en 1875, Collège milit aire Royal de Kingston. Nous abor-
lieutenant-ccolonel en 1882, colonel en 1886, et se dons doneles débuts du régimée du généralCaneron,
retira avec le grade de major général en 1887. Ce avec les plus fortes présomptions possibles de son
court aperçu, (le lui-même, tend à faire voir que ce aptitude pour la charge de commandant. La
monsieur avait au moins droit i certains égards ; Chambre nie dispensera d'entrer dans tous les
mais, en outre, il a reçu des marques signalées de la détails du régime inauguré pa.r le général Cameron ;
faveur de Sa Souveraine et des autorités militaires 1 qu'il me suffise de dire ceci : toutes les rumeurs
d'Angleterre, faveurs qui sont autant de lettres de répandues dans le public. qui ont poussé l'ancienne
créance attestant son aptitude pour la charge qu'il administration à établir une commission ou plutôt
a remplie. Je dois ajouter qu'en 1859, à l'époque à envoyer une délégation, avec mission de s'enqué-
de la création de l'école d'artillerie à Shoeburyness, rir du fonctionnement de l'institution en question,
en Angleterre, il fut l'un de la première classe ces rumeurs, dis-je, sont si vaines et si dénuées de
d'officiers élus pour graduer à titre d'instructeurs fondement, que le major général Gascoigne, coïn-
d'artillerie. En 1863, on lui confia l'organisation de mandant actuellement la milice canadienne, a fait
la Batterie de montagne Armstrong, comme base un rapport «ui exonère entièrement le comman-
d'opérations pour la campagne d'Ambeyla, alors en dant. Certes, s'il est quelque chose qui puisse
cours d'exécution. La campagne finie, il fut déta- justifier la direction imprimée à l'institution en
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question, c'est bien ce rapport, qui prouve toute la
futilité des critiques lancées contre l'administration
du commandant.

Ce rapport se divise en deux parties. Je vais
donner lecture a la Chambre d'un passage extrait
de la première partie, afin de faire voir combien est
approfondie et complète l'enquête faite par le géné-
ral (Gascoigne sur les affaires de cette institution.
Dans son premier rapport, en date du 2 décembre
1895, le général déclare avoir fait l'inspection la
plus étendue possible dans tous les départements de
cette institution " ; et, dans le rapport plus circons-
tancié qui accompagne cette lettre, ou le rapport
en question, voici ce que je lis au paragraphe
quatre:-

J'ai été agréablement impressionné par le physique et
la physionomie de ces jeunes gens dans leur ensemble.
Pris en général, voilà un groupe de jeunes gens dont le
Canadi peut à juste titre s'énorgueillir. D'un physique
réellement rema rquable, bien charpentés, ruisselants de
santé, ils ont, en outre, d'agréables manières. Une seule
observation : leurs cheveux ne sont pas entretenus assez
ras, comme la chose est de règle dans tout collège mili-
taire ou autre; et sauf cette légère déviation de la règle
que j'ai, du reste, signalée à l'attention des autorités, je
n'ai absolument rien trouvé qui prêtat à la critique ; bien
au contraire. Et quel que soit l'avenir de ces jeunes gens,
qu'ils embrassent soit la carrière militaire, soit la carrière
civile, j'ai confiance qu'ils recueilleront de précieux
avantages de leur séjour au collège ; j'espère qu'ils y
auront gagné en fait de bon ton et de bonnes manières,
et qu'ils figureront parmi les meilleurs citoyens de cette
grande nation. Le pays doit donc être fier de ce collège
et faire tout son possible pour l'nméliorer et lui venir
en aide. A mes yeux, ce mélange d'éducation civile et
militaire est excessivement heureux. car la discipline
enseignée par l'élément militaire tourne au plus grand
avantage de tous les élèves indistinctement, soit qu'ils se
destinent à la carrière militaire ou à la carrière civile; et
puisque la carrière militaire en Ca nada offre si peu de
débouchés à notre ieunesse, il est absolument nécessaire
de faire marcher de pair l'éducation militaire et l'éduca-
tion civile ; et, à mon sens, on ne pouvait effectuer une
combinaison plus heureuse que celle-la.

A cette époque, la délégation en question censura
l'administration le cette institution, et entre autres
griefs qu'il formula, le commandant se plaint
qu'on n'a pas eu la loyauté de le mettre en demeure
de se défendre devant cette commission. La com.-
mission a suivi une precédure inconnue en Grande-
Bretagne, contraire aux principes de la jurispru-
dence anglaise, procédure qui ne serait pas tolérée
par les règles de l'armée en Angleterre. L'enquete
s'est faite ex parte ; on a refusé an commatdant le
privilège d'être confronté avec ses accusateurs, et
d'assister à l'aulition des témoigiiages hostiles ou
favorables à sa cause ; on n'a pas même voulu per-
mettre l'interrogatoire contradictoire. On lui a
même refusé. un exemplaire des dépositions faites à
l'enquête. Et c'est sur le rapport de cette déléga-
tion et sur celui du général Gascoigne, lequel,
cependant, exonère entièrement le commandant, que
l'ons'est basé pour démettre celui-ci de ses fonctions.
Abstraction faite, toutefois, de ces rappcrts du
général Gascoigne, je dois dire que l'histoire même
de cette institution, sous l'administration du cumn-
mandant, fournit la meilleure justification possible'
de cet officier et le venge complètement des accu-
sations portées contre lui. Le rapport. de la délé-
gation se divise en deux parties. La première est
assez juste envers le commandant ; l'autre est une
violente condamnation .de cet officier, en raison
d'inhabileté à remplir sa charge. Ce dernier rapport,,
basé sur les dépositions des cadets et des profes-
seurs interrogés au cours de l'enquête, n'a jamais
été transmis au commandant, qui en a ignoré l'exis-
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tence jusqu'à cette session-ci. Le 30 juin 1896, le
commandant fit un rapport sur l'état du collège, et
c'est à ce rapport (lue je vais emprunter quelques
paragraphes qui ne relatent pas les opinions du
commandant lui-même, mais (le simples faits histo-
riques, qui constituent la meilleure justification et
le plus bel éloge qu'il soit possible de faire de cet
officier; je lis :

Si nos critiques avaient un seul instant songé à cela,
et s'ils étaient inspirés, dans leurs observations. de pro-
bité éclairée par l'intelligence, ils n'auraient pas cédé à
1: maligne influence qui les a portés à désigner l'oeuvre si
dig-neaiest accomplie ici par les instructeurs et par les
cadets. Ils nuraient appris qu'en 1893, l'inspecteurgénral
des fortifications des troupes de Sa Majesté,faisant partie
d'une députation au sujet de l'éducation militaire auprès
du secrétaire d'Etat à la Guerre, parla de nos gradués en
termes des plus élogieux: " Les offi -iers qui nous vien-
nent d'ailleurs que de WVoolwiclh, sont bien supérieurs à
ceux qui nousviennent de Woolwich même, tant à l'égard
de leurs connaissances scientifloues qu'à l'égard de leur
éducation, dans son ensemble. Les offliciers qui nous arri-
vent du Collège militaire Royal du Canada sont réelle-
tuent supérieurs; il ne nous en vient, il est vrai, qu'un ou
deux, et il se peut que ce soit les meilleurs sujets produits
par ce collège." En outre, en présence d'une commission
royale chargée de s'enquérir des examens d'admission
en 1894, il a été déclaré que leur travail offrait un mérite
d'ordre plus élevé que celui des gradués de Woolwich, et
qu'ils connaissaient mieux que ces derniers les matières
exigées des Ingénieurs royaux.

Les critiques qui nous sont hostiles auraient aussi appris,
que quelques semaines à peine avant le début de leurs
attaques, le progrès du collège, dans l'ensemble. avait
atteimt le degré le plus élevé dolit fassent mention les
annales du collège, depuis sa fondation en 187.

Antérieurement aux quatre années dernières, le plus
méritant des concurrents pour la médaille d'or futu'm.-J. Stewart. qui fut gradué dès 1883, après avoir
obtenu 54,656 points.

Pendant les quatre années dernières, ce chiffre a été
dépassé en quatre circonstances, à une totalité oscillant
entre 924 et 1.802 points.

Antérieurement à 1892, le chiffre le plus élevé a été
atteint par le capitaine Lang, ingénieur royal, lequel, en
1883, obtint 53,505 points. Depuis 1891, ce chiffre a été
dépassé sept fois, par une moyenne de 1,769 points. Le
troisième en tête de la liste jusqu'en 1892 est M. R.-W.
Leonard qui, en 1883 également, obtint 53,271 points. Ce
dernier chiffre, depuis 1891, a été dépassé huit fois par
une moyenne de 2,760 points.

Trois gradués seulement-ceux que nous venons de
nommr, y compris celui lui a obtenu la médaille d'or-
figurent sur la liste aut rang de fie, 9e et lie parmi les
uentlemen ci-après nommés, qui, sauf une exception en
18'1.ont tous été gradués depuis 1891:-MM.F.-H. Vercoe,
G.-R. Frith, G.-S. Wilkes, R.-J.-F ayter, G.-F.-F.
Osborne, V..-L. Beer, J.-F. Fraser, G.-N. Coi-y. W.-O.
Dumble. N.-S. Ridout, D.-S. McInnes, J.-W. Osborne.

Ainsi, quant aux gradués de 1883, tous ceux dont je
viens de donner les noms, gradués au cours des années
dernières, ont dépassé tous leurs prédécesseurs, à dater
de la fondation du collège en 1876. En outre, avant 1892,
il n'est arrivé qu'une seule fois à un heureux concurrent
pour la médaille d'or d'obtenir un nombre de points
supérieur à la moyenne commune de la classe de gradués
de l'année dernière.,

Depuis que ce rapport a été écrit, nous avons
appris le résultat des exonmens subis en Angleterre
p.ar les gradués des écoles militaires, pour l'admis-
sion au service impérial.

Les gradués dont les noms suivent, sortis de l'école
militaire Royal, de Kington, ont obtenu des commis-
sions dans le service impérial, d'après l'avis reçu aujour-
d'hui même:-

Bureau de la Guerre:-W.-A.-S. Evans, aux Ingénieurs
Royaux; W.-H.-N. Cantlie,à l'Artillerie Royale; M. C.-
Stephen et W.-C.-C. Wood, à l'Infanterie, et G.-E.-
Hardie, à l'état-major des Indes.

Voilà des faits qui donnent la raison d'être du
collège militaire ; voilà, dis-je, des faits qui prou-
vent admirablement la valeur de l'administration
de l'ancien commandant. Mais les objections sou-
levées contre cette institution, et qu'on a basées
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soit sur les rapports du major général, soit sur ceux
lu commandant lui-même, ne visent pas tant la

conduite ou l'incompétence <le ce dernier que l'ad-
iinistration même du collège. Quant à cette
administration, l'on prétend que le collège devrait
se borner à donner l'instruction militaire, et dans
un pays comme le nôtre, où il y a tant <le collèges
qui confèrent les degrés dans les arts, il est absurde
de combiner le cours ordinaire d'instruction dans
les arts, avec le cours d'instruction militaire. C'est
lit toutefois une question que je m'abstiens d'abor-
der. Cette question est du ressort du ministère
de la Milice ; elle échappe absolument au contrôle
du cgmmandant, et on ne saurait l'en tenir respon-
sable. Eu égard à son passé si distingué, soit dans
la carrière militaire, soit dans sa carrière d'éduca-
teur au collège militaire, le général Cameron a
droit d'être traité avec justice. Comment a-t-on
agi à son égard ? La durée de son engagement.
s'étendait d'une année à l'autre, et il avait droit à
ce qu'on lui accordât un jnste délai eu lui notifiant
sa démission. On lui a notifié sa démission à bien
trop bref délai. Il a été démis de ses fonctions à
quinze jours d'avis ; et on ne lui a accordé que deux
mois de traitement, bien qu'il eût droit à une
année d'appointements.

M. UONVILLE : Non.

M. POW ELL : Au point de vue de la loi, je
maintiens que, dans toute autre institution du
pays, il aurait droit, en pareille circonstance, à
douze mois de traitement. La Couronne, sans
doute, ne petut jamais commettre d'injustice, et il
est possible qu'il n'ait pas gain de cause devant les
tribunaux. Voyons quels sont les règlements en
vigueur relativement aux autres professeurs <le
l'institution en question. Les règlements et les
statuts qui régissent cette institution portent que
tout instructeur clu collège qui désire se démettre
de ses fonctions, soit tenu de donner six mois d'avis.
Il devrait y avoir quelque réciprocité dans les stipu-
lations lu contrat. Si tout professeur désirant se
démettre de ses fonctions, est tenu de donner six
mois dl'avis, le gouvernement devrait égalerent lui
donner six mois d'avis avant (le l'obliger à se
démettre de ses fonctions, ou bien lui accorder au
moins six mois de traitement, s'il le force à aban-
donner sa charge inmédiatement. Et puisque le
gouvernement a démis le commandant d'une facon
sommaire et immédiate, il aurait dû lui accorder»au
moins six mois cie traitement. Or, relativement à
ses prédécesseurs en office, il ne faut pas oublier
que lorsqu'ils ont été nommés, ils étaient en acti-
vité dans l'armée anglaise, et que, d'après les règles
<le cette armée, il leur a simplement été accordé un
congé d'absence, de sorte qu'à l'expiration de leur
mission au service du gouvernement canadien, ils
reprirent du service dans l'armée anglaise. Quant
au prédécesseur immédiat: du général Camer.on, on
lui a accordé deux mois de traitement et ses frais
de route pour retourner en Angleterre. Et à dater
de l'instant même où ils quittèrent le service de la
milice canadienne, ils recommencèrent à retirer
leur solde de l'armée anglaise. Mais cela ne saurait
s'appliquer à un officier en retraite, et voilà préci-
sément une des injustices qu'on a fait subir au
général Cameron. On ne lui a pas même accordé
ses frais de route pour retourner en Angleterre ;
l'arrêté ministériel lui allouant ses frais de route,
du collège militaire à un endroit quelconque en
Canada où il pourra fixer sa demeure.

M. POWELL.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET LA DÉ-
FENSE: L'honorable député me permettra-t-il
le l'interrompre un instant? Il a raison en ce qui
touche au premier arrêté ministériel, mais cet
arrêtéa été modifié subséquemment, et il constatera,
en jetant uu coup d'œil sur le budget déposé sur le
bureau, qu'il s'y trouve un crédit affecté aux frais
<le route du général Camneron, soit pour retourner
en Angleterre, soit pour se rendre à un endroit en
Canada, crédit en tout semblable à celui qui a été
accordé au géneral Luard.

M. POWELL :- J'ignorais entièrement cette
modification de l'arrêté ministériel, et elle a dû se
faire depuis que les documents ont été déposés sur
le bureau <le la Chambre, car j'ai soigneusement
examiné ces documents, et je n'y trouve nulle trace
d'un semblable arrêté.

M, DOMVILLE : Mon honorable ami me per-
mettra-t-il de lui poser une question ? Où se trou-
vent ces états le service militaire dont il a parlé?
J'ai ici sous les yeux un état des services <le tous
les officiers de l'Artillerie Royale, et je n'y puis
trouver les détails en question. L'honorable député
voudrait-il bien m'indiquer la source où il a puisé
ces renseignements?

M. POWELL : Je ne saisis peut-être pas bien la
question,mais il me semble qu'elle ne se rattache en
rien au sujet en discussion. Il va sans dire que les
statuts qui régissent les services rendus par les
officiers du collège militaire sous la juridiction du
gouvernement fédéral ne sont pas les mêmes que
que ceux régissant l'armée anglaise.

M. DOMVILLE : Vous avez fait allusion à cer-
tains services militaires de l'armée anglaise qui
porteraient sur la réclamation que vous faites
actuellement valoir auprès du gouvernement. Ou
avez-vous puisé ces renseignements ?

M. POWELL : J'appuie cette réclamation sur
les règlements* officiels et sur les principes de la,
justice, et non pas sur l'autorité de mon honorable
ami (M. Doruville), le vaillant colonel.....

M. POMVILLE : Peu importe pour le moment
le " vaillant colonel."

M. POWELL : L'honorable député ne brille-t-il
pas au premier rang dans l'état-major de la milice
volontaire canadienne ? Ne vient-il pas d'offrir ses
services à Sa Majesté, se déclarant prêt à se mettre
à la tête d'une brigade et à aller verser son sang sur
les champs de bataille du Soudan ? Or, il ne lui est
pas permis d'ignorer le fait que les règlements
généraux de l'armée anglaise ne sont pas ceux qui
régissent les écoles et les collèges militaires.

M. DOMVILLE : Cela n'a rien à faire avec la
question que j'ai posée.

Quelques VOIX: A l'ordre

M. DOMVILLE : J'ai posé une question, et je
voudrais avoir la réponse.

M. l'ORATEUR : L'honorable député n'a pas le
droit de poser de question, sauf du consentement
de l'honorable député qui a la parole.

M. POWELL: Je n'ai nulle objection à répondre,
à toute question qui m'est posée.
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Mais l'honorable député doit comprendre qu'il

s'agit ici (les règlements du collège militaire, et ion
de ceux de l'armée anglaise. Au moment où j'ai
été interrompu, j'allais aborder certains griefs for-
mulés par le général Cameron. Commençons par
les règlements de l'armée. L'un (le ces règlements
que l'honorable député (M. Donille) connaît sans
doute parfaitement, porte (lue lorsqu'un officier
supérieur a quelque raison <le se plaindre d'un infé-
rieur, il doit bien particulariser les griefs qu'il fait
valoir contre ce dernier. Voici le texte même (lu
règlement

Lorsqu'un officier supérieur fait contre un officier
subalterne un rapport désavantageux à ce dernier, ou
lorsqu'il n'obtient pas de réponses satisfaisantes aux ques-
tions posées dans le rapport confidentiel qu'il a fait, l'offi-
cier en question devra donner à son subalterne lecture
des points circostaneiés des rapports, et, si la chose est
possible, en présence de l'officier inspecteur (c'est-a-dire.
le général) et des officiers plus anciens du corps.

Cette règle n'a pas éto suivie à l'égard du géné-
ral Cameron. Il a demandé quon lui permit de
rencontrer ses accusateurs face à face, et le gouver-
neinent lui a refusé ce privilège, ainsi que celui de
faire subir un interrogatoire contradictoite aux
témoins à charge, ou nime le prendre connais-
sance des dépositions qui ont servi de base à sa
condamnation. Et plus tard, lors(lue l'ex-com-
mandant demanda au ministre de la Milice d'ins-
tituer une enquête sur, les faits en question, on le
pria poliment (le mettre fin à toute correspondance.
Voici la conclusion (le la lettre du ministre de la
Milice :

Vous êtes aujourd'hui en possession de tous les ren-
seignements à la disposition du ministère relativement à
votre affaire. Vous vous plaignez, en outre, de ce que le
gouvernement ne vous a pas transmis d'exemplaire du
rapport supplémentaire de la commission de visiteurs,
récemment dépos ' sur le bureau de la Chambre.

Eussé-je pu supposer que l'ancien gouvernement ne
vous avait pas transmis d'exemplaire de ce document,
je l'aurais certainement fait. Il est inconcevable qu'une
semblable omission ait pu se produire. Mais vous n'avez
pas le droit, à mon avis, de m'en tenir responsable meme
dans la plus faible mesure. Je ne suis pas en mesure de
savoir si le gouvernement a étudié le rapport en question,
ou d'autres rapports concernant votre démission; mais en
raison des deux rapports de la commission de visiteurs
et du général Gascoigne, le gouvernement a jugé qu'il
serait injuste à votre égard ainsi qu'envers le collège et
le pays lui-même, d'exiger que vous demeuriez plus long-
temps au poste de commandant du collège.

J'espère que vous ne jugerez pas nécessaire de prolon-
ger davantage cette correspondance.

Bien à vous,
F.-W. BORDEN,

Ministre de la Milice et de la Défense.

A cette lettre, le commandaut répondit comme
suit :

KINGSToN, ONT., 23 septembre 1896.
A l'honorable F.-W. BORDEN,

Ministre de la Milice et de la Défense.
MoNsiEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre

lettre du 21 coutant. me communiquant les deux seules
recommandations qui aient été faites au Conseil relative-
ment à mon affaire.

Dans l'un de ces documents, il est fait allusion à ma
réclamation relativement à mes frais de route, et à une
lettre sur le même sujet venant du major général com-
mandant la milice, lettre dont j'ignore la substance, mais
il n'y est pas question de mes réclamations basées sur
l'équité, au sujet d'une année de traitement, au lieu
d'avis m'annoncant la fin de mon engagement.

Comme votre lettre me l'apprend, vous savez mainte-
nant que votre démarche m'amis dans lanécessité d'offrir
immédiatement ma démission-démission suivie de la
publication de documents contenant l'expression d'opi-
nions qui ont motivé votre démarche, sans qu'on daignât
même m'inviter à répondre aux allégations qui vous ont

influencé-et vous ajoutez qu'en pareilles circonstances,
c'est votre désir que toute correspondance cesse.

Vous repoussez la responsabilité des conséquences qui
découlent pour moi de votre démarche, et vous me con-
testez le droit de me plaindre, parce que, dites-vous, c'est
à d'autres personnes qu'il faut attribuer l'omission de
m'avoir communiqué les accusations portées contre moi.

Mais celui qui est revêtu de l'autorité nécessaire pour
condamner, et qui exerce cette autorité, ne saurait, en
justice, omettre d'entendre les deux parties, comme il en
a le devoir, ni se dérober en honneur à la responsabilité
de redresser les griefs, en se mettant à l'abri de préten-
dues fautes commises par autrui.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

D.-R. CAMERON.
A mon avis, d'après la teneur de la correspon-

dance et d'après les faits relatés, cet otlicier a été
très sévèrement et fort injustement traité ; et l'ho-
noirable ministre de la Milice, je l'espère, ne lier-
sistera pas à refuser de correspondre avec l'ex-
coimmandant,ainsi qu'il nous a déclaré avoir l'inten-
tion de le faire ; et en toute justice et équité pour
ce dernier, il loi accordera, j'espère, une année de
traitement, et lui rendra ainsi lit justice qu'on dis-
pense même aux plus humbles des serviteurs.

Le MI[NISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Border) : Avant d'aborder les faits
que l'honorable député vient de discuter, je lui
signalerai, à titre (l'ancien député, le fait qu'il ne
m'a pas fait la faveur d'usage (le me donner avis
qu'il avait l'intention de saisir la Chambre uie cette
question du collège militaire, ainsi que de la démis-
sion ou destitution du major général Cameron,
l'ex-comnimandant du collège.

Puisqu'il s'agit d'une question de cette impor-
tance, l'honorable député aurait di me faire la fa-
veur usitée de me donner avis qu'il avait l'inten-
tion d'en saisir la Chambre.

M. POWELL : Sans interrompre l'honorable
ministre-j'ai supposé qu'il savait parfaitement que
la Chambre allait être saisie de ce débat, puisqu'on
avait demandé la production des lettres et des rap-
ports, et j'ai conclu qu'il lui avait ainsi été donné
avis que ce débat allait surgir. Je n'ai certaine-
ment pas voulu manquer d'égards envers lui, et si
j'y eusse songé, je lui en aurais donné avis. J'au-
rais pu en saisir le comité (les subsides.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Je m'attendais certainement à ce que
la Chambre fût saisie de cette question au cours
du débat sur le budget, mais on ne m'a nullement
donné avis que le débat allait surgir de cette façon,
et nul avis en ce sens n'a été ipscrit au feuilleton
des ordres. Il attrait pu arriver que je fusse absent
(le la Chambre au moment du débat soulevé par
l'honorable député; et ainsi, il aurait été plus con-
venable (le sa part et pluis confornie aux traditions
de la Chambre de m'en donner avis. Malgré tout,
il n'en est rien résulté de fâcheux ; car je suis, dans
une certaine mesure, préparé à répondre à lhono-
rable député, et il arrive heureusement que je suis
présent en chambre.

L'honorable député, à la fin de son discours, a
exprimé l'espoir que je ne cesserais pas toute com-
munication avec le major général Cameron, relative.,
ment à certaines réclamations qu'il fait actuelle~
ment valoir auprès du gouverne'ment, et entre
autres, au sujet d'une année de traitement qu'il
réclame. Assurément, je n'ai pas l'intention de
discontinuer toute correspondonce ; mais j'ai jugé
que les lettres que m'écrivait l'ex-commandant, et
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la correspondance éclangée à l'époqueoù j'ai fait Cui ont jusqu ici occupé de lautes positions dans le
l'observation en question à la tin de ma lettre, ptyS et qui ont la réputation d'être des hones
étaient telles, qu'il n'e saurait rien résulter <'utile. dhonneur. Il me répugne (le croire à la possibilité
Voilà pourquoi j'ai exprimé l'espoir (le voir mettre que ces liomnies aient tenu une enquête à la mode
fin à cette partie (le la correspondance en parti- de celles (le la Chambre étoilée ; il m'est impossible
culier. de croire que ces messieurs aient agi autrement que

Assurémnent, tonte réclamation que peut avoir le i d'une manière honorable et équitable. Je n'en dirai
général Cameron sera examinée. Ce n'est pas le pas davantage sur ce point.
désir du gouvernement, ni le mien,de traiter injus- L'honorable député a parlé (le la carrière du
temcnt le général ('ameron, ou qui que ce soit. général Cameron avant quil prît la direction du
Quant au délai accordé par lavis, le gouvernement collège. Or,je ne désire nullement,et cela m'est im-
n'est entré en fonctiois Iule vers le milieu (le juillet possible, de déprécier les éloges que l'honorable
à peu près, et aussitôt qu'il y a en possibilité, le dé(puté a donnés au général Camneron. C'est un
gouvernement a agi dans cette affaire. L'usae otlicier distingué de l'armée anglaise, il 'n'y pas de
établi a été suivi, deux mois de traitement ont été doute sur ce point. Il a rendu des services impur-
accordés, et nous demanderons à la Chambre le tants à la Couronne britannique 5 je le reconnais
voter les fonds nécessaires pour que le général volontiers.
Cameroi s'en retourne en Angleterre, ou dans toite
partie du Canada ou il désirera résider. C'est pré- M. POWELL : L'honorable ministre voudra,
ciséient ce qui a été fait dans le cas du prédéces- bien m'excuser. -Je regrette (le l'interrompre, mais
seur du général Caieron. Si, ainsi que le prétend a la page 15 du rapp< rt î1roduit l'année dernière,
l'honoralble député, il a droit à une somme plus dans le rapport dlu conmmandant, lans lequel il
élevée que deux mois le- traitement, sa demande iépond aux accusations portées par cette commis-
sera examinée. L'Ionorable député, en sa qualité sion, vous trouverez la déclaration suivante
d'avocat, croit que le général Caineron a ce droit ; Que la commission ait recueilli des preuves de manque
ce n'est pas mon avis, mais je peux lui promettre (le discipline, je ne le mets pas en doute ; mais je ne sais
q ue la réclamation <quelle qu'elle soit sera examinée pas en qioi consistent ces preuves ni quelle valeur il

'î avto faut y attacber, car je me suis absenté à la demande spé-
aveu -quite. L'honoraole Cépute dit que le général ciale de la commission, quand elle a interrogé les mem-
Cameron n'a pas en l'occasion de répondre au rap- bres du personnel et les cadets.
port ldu bureau les visiteurs nommés pour s'enqué-
rir ds affaires du collège. 1E bien ! je suis informé Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
qlue ce rapport a été préparé exactenieutt (le la DEFENSE : Je répéterai simplement ce que j'ai
même manière que les rapports précédents. Il ditja dit : que les nois des membres île cette coiu-
arrive presque claque année que les atlaires du1i immission le visiteurs sont une garantie que tout ce
collège sont examinées par une commission de visi- qui a eu lieu dans cette enquête, a été fait avec
teurs, et je crois qu'on a agi dans le présent cas éluite et conformément aux règlements, et sans
comme dans tous les pré( édents. dévier du code d'honneur.

L h Il bil d PI ll 1

M. POWELL : Je ferai observer àa l'honorable
ministre Iue je suis informé d'un fait qui est vrai-
nient une procédure extraordinaire, et qui ne s'est
jamais présenté dans l'listoire île cette institution,
savoir : qi'on n'a pas lemiaiidé au commandant
d'être présent, et (uIe les étudiants et les profes-
seuirs ont été appelés un par un, avec la promesse
tue ce qu'ils diraient me serait pas divulgué, et c'est

à son insu et de cette iaiiière secrète et injuste que
ce monsieur a été condamnée.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Bien, ces assertions île l'honiorable
député n'out pas été soumises il nion attention. Je
crois que la composition du bureau était de nature
à garantir que l'enquête serait juste et honorable.
Walker Powell. colonel et adjudant général de la
milice, était président île ce bureau ; T. -J. Duchmes.
nay, lieutenant-colonel et sous-adjudant général lu
district n' 7, faisait partie (le ce ireai ; H. Smith,
lieutenant-colonel et sous-adjudant général du dis'
triet nQ 1, était membre de ce bureau ; Duncan
Macpherson, capitaine et ingénieur divisionnaire
dut chemin de fer Canadien lu Pacitique, était mem-
bre de ce bureau ; et M. Sandford Fleninmg, qui,
il est vrai, n'a pas approuvé le rapport de ces mes-
sieurs, faisait partie de ce bureau. Mais ce désac-
cord ne se rattachait pas tant à la partie du lrapport
concernant le général Canieron, q u'à l'instruction à
être donnée dais ce collège. Or, quand lhonorable
député dit dans cette chamibre que la commission
des visiteurs a fait une enquête injuste et secrète, il
porte une accusation directe contre des hommes

M. BORDES (King).

lonora e é9 puté (MJ. owve ) se p am quile e
général Cameron n'a pas reçu un exemplaire du
second rapport île la commission des visiteurs dé-
posé sur le bureau de la Chambre avec d'autres do-
cuients Iurait cette session. Dans ina lettre au
général Cauneron,j'ai dit que je ne pouvais pas croire
quiIl fût possible qu'il n'eût pas reçu un exemplaire
île ce rapport. Niaturelleiment, je suis tenu d'accep-
ter sa déclaration, et je l'accepte. Eussé-je cru qu'il
n'eût pas vu ce rapport, je lui en aurais certaime-
ment transmis un exemplaire sans délai. S'il ne l'a
pas reçu, cela ne dépend. pas (le moi. Je suppose
que ces intérêts étaient entre les mains de ses amis,
et il avait certainement le droit d'espérer d'être
bien traité par eux. Sa plainte est contre l'ex-
gouvernement et non contre le présent gouverne-
ment. Ce bureau de visiteurs a été nommé chaque
année pendant que l'ex-gouvernement était au
pouvoir. Ces deux rapports ont été entre les
mains (le l'ex-gouvernement, et si le général
Camneron n'a pas été traité avec justice dans l'en-
quête qui a eu lieu, le devoir du gouvernement
était île voir qu'il le fût. J'avais le droit de sup-
poser, et le présent gouvernement avait le droit de
sipposer, que le général Cameron devait avoir
reçu de l'ex-gouvernement toute la justice possible.

M. POWELL: Je ne sache pas que l'ex-gouver-
neient ait agi sur le rapport de la dormnission ;
j'ai compris qu'il avait considéré la réponse du
général Cameron comme étant concluante, et qu'il
l'avait continué dans ses fonctions.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : L'ex-gouvernement a publié un rap-



port, et il avait en sa possession tous les rapports. cet officier ne devra pas être d'un grade plus élevé que
L'ex-gouvernement a oublié de remettre au général celui de lieutenant-colonel sur le rôle de l'armée active
Caneronle rapport supplémentaire dont il se plaint,
et qui a été déposé sur le bureau (le la Chambre C'est la partie du rapport priucipal de la commis-
durant cette session. sion des visiteurs ayant trait particulièremeut at

comîmandant, eII disant r1 îfil ne devrait pa occu-
M. POWELL : Avec le rapport du général Gas- per cette charge pendant plus de cinq ou sept ans

coigne en inaiîil a cru que l'affaire n'exigeait pas et ne pas être d'un grade plus élevé (ue celui (le
d'explication, et il a retenu les services lu général. lieutenant-colonel.

Ehi bien ! le major géniéral Caineron a occupe
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA cette charge pendant plus <le huit années, et il est

DEFENSE : Quelle était la nature du rapport du évident, autant qu'il est possible le l'être, que c'est
général Gascoigneo la sirification du rapport des visiteurs. Le rap-

1port sup)plémnentaire s'occupe aussi dut commandant
M. POW ELL : La seule objection soulevée par et il a été déposé sur le bureau le la Chambre. Il

le général Gascoigne était que les cadets n'avaient est daté le nême jour que celui que j'ai cité. et
pas les cheveux assez courts. parlant des officiers composant le personnel, il dit

Le MINISTRE E LA MILICE ET DE LA commission des visiteurs du Collège militaire Royal
Le 1NIýTRE D LAMILCE T D LAde Kingston,pour l'année courante, dlésire ajouter au rap-

DEFENSE : J'ai ici le rapport lu général Gas- port général, que daprès les témoignages entendus par la
coigne, qjui (lit en parlant du commandant. commission, il ezt nécessaire pourlaprospéritédu collège0 et dans l'intérêt du pays que plusieurs membres dut per-

1. Le commandant,-je suis certainement d'avis que le sonnel soient remplacés pur des lièmmes plus compétents.
terme de durée de ses fonctions devrait être restreint. Le premierde ceux-là est commandant. Il est clair que
Je ne peux m'empêcher de croire qu'après un certain cet officier ne s'intéresse pas à ses travaux et ne surveille
temps, tout homme perd le zèle, l'activité et l'intérêt Pas ses bubalternes comme il le devrait. C'est à cela plus
qu'il est essentiel d'avoir dans le cas d'un officier qui qu'à autre chose qu'il faut attribuer le manque <e con-
dirige un établissement d'instruction militaire. Les fiance dans le collège qui règne dans tout le pays. En tout
jeunes gens sont particulièrement prompts à recevoir <les cas, cest l'opinion parini le personnel ez les cadets, et la
impressions, et, à mon avis, l'énergie et une belle pres- commission est eonvamncueqn il n y aura pas d'améliora-
tance sont indispensables pour former un bon comman- tion réelle dans le collège tantque le commandant ne
dant. A mon avis, cette charge doit être remplie par un sera pis changé.
officier d'une rare énergie et d'une grande activité pris
dans la milice du Canada. Mais sa nomination doit avoir aintenant, M. lOrateurje demande à l'honora'
un terme fixe, pouvant être renouvelé, peut-être, pour ble député si, avec u rapport conne celui-là, signé
un temps restreint si le gouvernement le désire. par les hommes qui composent la commission, il est

Voilà le rapport du général Gascoigne. possile pour le gouvernement <e maintenir <]ans
sa chargfe un homime dsîmécomnme l'est le major

M. POWELL : Mais prenez tout le rapport, et général Caieron dans ce rapport.
vous n'y verrez pas un'mot qui condaine le coin-
m andant. c m m nd nt E n d ' il e d e i p s

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
CartwCright) Coumment appelez-vous cela ? La
condarmnation est aussi sévère qtue possible.

M. POWELL : Ce rapport a trait aux règle-
ments généraux.

Le \INISTRE DE LA MILICE El' DE LA
DEF ENSE : Mon honorable ami (M. Powell) a lu
ce rapport. Le général Gtascoigtie le divise sous dilfé-
reuts chefs. Le premier ayant trait au " comman-
dant." et les autres aux professeurs à l'hôpital,
aux cadets, aux commissions dans l'armée perna-
nente, et ainsi de suite. La partie lu rapport que
j'ai lue est celle dans laquelle le général Gascoigne
critique le commandant.

M\. CAMPBELL : Le général Cameron a-t-il eu
ce rapport. ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Certainement. Le rapport dont j'ai
lu des extraits est publié depuis plus de six mois.
Maintenant, dans le dernier rapport qui a été pu-
blié, la commission des visiteurs parlait du con-
mandant dans les termes qui suivent-:

En consiquence, la commission considèreque l'instrue
tion des cadets qui suivent ce collège devrait être inin-
terrompie, aussi parfaite que les moyens disponibles peu-
vent le permettre, et d'un caractère moderne, et que,
pour obtenir ce résultat désirable, le commandant de-
vrait être changé à de courts intervalles de, disons, cinq
ou sept ans, ainsi qu'on le jugera nécessaire ;de plus, que
tant qu'il sera néces-aire, d'employer les services d'un
officier de l'armée anglaise en qualité de commandant,

une question et je vais y répondre. Je dirai que
dans le cas d'une accusation le cette nature portée
ex parte, sans que l'accusé ait l'occasion d'inter-
roger contradictoirement les témoins, le tribunal
qui rendrait un jugement portant destitution,
agirait d'une manière tout à fait contraire à la
jurisprudence établie dans un pays civilisé quel-
conque.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET )E LA
DEFENSE : Eh bien ! j'ai déjà dit plusieurs fois
comment cette commission des visiteurs est coin-
posée, et (le quelle manière elle s'est mise à l'œuvre
et a fait les rapports que j'ai lus à la Chambre.
Ce serait insulter ces hîoiues de <lire qu'ils ont fait
ces rapports sans se convaincre qu'ils avaient raison
le les faire ; et avec le rapport principal de cette

commission, et, le rapport supplénentaire, et, en
troisième lieu, le rapport lu major général conman-
dant, il me semble qu'il était impossible que le com-
mandant de ce collège fût maintenu plus longtemps
dans sa charge. En admettant même, sivous le
désirez, que le rapport fût inj hste, il étaitimpossible
d'assurer le succès du collège et même impossible
que le collège pût continuer à exister dans de
pareilles conditions.

Quels sont :les faits relatifs à ce collège ? Les
faits sont que pour ne cause ou pour une autre, -le
collège a toujours été en diminu'nt jusqu'à ce jour;
il n'y a que huit ou neuf nouveaux cadets. Quant.
au collège lui-même, il y a de quoi discuter, et
j'avoue franchement que je n'ai pas encore eu le
temps de m'occuper de la question et de l'examiner
comme j'ai l'intention de le faire, et comme l'exige,
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son importance. 'ai lu très attentivement le à mon honorable ami que tout homme qui entre
rapport de M. Sandford Fleming, rapport qui dans une école d'artillerie en Angleterre, soit à
mérite d'tre examiné avec soin. Mais pour le Sandhurst ou à Woolwiclh, est nommé pour sept
moment, le collège continue comme il en avait ans, et s'il avait même beaucoup plus (le distinction,
l'habitude. L'honlorable député paraiît porté à il ne pourrait pas rester une heure de plus, et pour
croire Iue le collège devrait être transformé en uitne la raison alléguée dans le rapport de mon honorable
inistitution purement militaire. ami, savoir, pour choisir un homme plus jeune, qui

n'a pas été là longtemps, et qlui na pas en le temps
M. POWELL : Non ; j'ai simplement indiqué (le devenir négligent.

les objeetions faité-s par certains membres le la, Puisqu'il en est ainsi, quelle plainte avons-nous
connission. Je n'ai pas émisie d'opinion sur ce (le la part du imajor général Caneron ? Il (lit quil
point. Si l'holnorable ministre veut coiinnaitre mon a été destitué. Il n'était là q ne par tolérance. Il
opinion, je crois que la conîstiition canadienne est s'était retiré le l'armée anglaise, dans laquelle il
trolp restreinte pour conduire un collège d'après les avait servi avec distinction et avait obtenu cette
néthodes recommandées par M. Sandforl Fleming. position. Il n'y avait qu'une raison pour le retenir

là, c'est qu'il appartenait i une famille distinguée
Le MISTRE ]DE LA MILICE ET )E LA! du Canada, et qu'il avait droit à une nomination

I)EPENSE : ("cst l'opinioi générale dans le pays coimie tous les autres membres de la famille.
qu'il n'est pas <li devoir diu gouvernemienit fédéral Dans l'état actuel les choses, il est nécessaire de
d'établir uie unîîiversité en concirrenîce, dans mine nous débarasser de quelques-uns de ces vieillards,
certaine mesure, avec les universités régulières di qui ont, dans leur temps, bien servi le pays, mais
Canada. • qu'il est maintenant désirable de remplacer par des

Coue je l'ai (lit, C'est une question qui exige hommes plus jeunes. Tout le monde comprend
un exaimen'îi attentif et beaucoup <le précauitions. qu'il faut faire quelque chose pour ce collège.
Tenant dte du fait que le goiivernement impé. Je ne sais pas de qui 'honor'able député de
rial a mis annuellement à la disposition les gralués Westmîoreiland (M. Powell) a reeu ses renseigne-
de ce collége ciing emplois impo taits dans l'amnée ments, minus il ne les a certaiienient pas pris dans
anglaise, il iuius faut voir s'il n'est pasl de notre les archives, et il n'a pas voulu dlire de qui il les
devoir île maintenii le collège tel qu'il est. Il faut tenait.
considi-er certains intérêts impériaumx qui se ratta- Il a en la bonté de parler île mon fils qui est
chent i ce sujet, et je crois qu'il serait, prématuré gradué du collège de Kinîgston, mais je dis que, si
pour moi de discuter ce coté îparticulier de la ques- un autre qlue le génî'éril Camineron avait été àla tête
tioi, attendu Iu lli'ionorable iputé dit ju'il nie de cette institution, il aurait bien mieux réussi.
s'est p is enîcore formé ue opinioi Sur ce point. Le général Cameroi lui en voulait, parce que je

le iai rien à ajouter à ce qlle j'ai <lit au sujet duli l'avais fait venîir chez moi. Certaines raisons de
général Cameron. Le guîîvernemnenît a agi de boinne famille exigeaient qu'il ne fût pas au collège ce
foi, croyant que l'intérêt du pays l'exigeait, et jour-là, et le général Cameron, à qui la demande
qu'il rendait plcine et entière justice au iayiîjor d'un congéavaitélé adressée, ne voulutpas s'ocuper
géiéral Caieron, autant qu'il était en son pouvoir de l'aflaire, et un île ses officiers envoya un télé-
de le faire dans les circonstances. , granue refiuiant d'accorder la demande. Je

m'adressai alors au ministre de la Milice, à cette
M. D1OMVILLE :L'honorable léputé de West- époque (sir Adolphe Caron), qui répondit qu'il

ioirelinl (M. Powell) ne n'a pas témoigné une règlerait laffaire, et elle le fut, et <lu jour où mon
grande courtoise, quand je lui ai demandé île qui il fils est retourné. au collège à venir au jour où il l'a
tenait sou information poul' Parler des services du quitté, le général Caneron ie s'est pas occupé de
major génîéral Camnieron. Il mî'a répondu enl iilant lui. Au lieu de lui donner, après qu'il eût passé
que j'avais offert 'aller au Souîdin a'ec mon régi- son examen avec distiiietirn, un certificat le bonne
ment. Ce n'était pas une répolse. S'il lui fallhit conultite, il lui ei a loniié un portant que sa con-
se rendre devant les tribunaux de Westmoreland duîite laissait à désirer. Connent aurait-il pli
et conduire mie cause île cette facon, son client ne passer ses examens avec distinction, si sa conduite
serait pas satisfait. Je cr'ois qiue mon honorable n'eût pas été satisfaisantc B Iien qlue mon fils eût
ami deviit nous dire où il avait puisé ses rensei- passé ses exaiiéns avec listiictotn, le cinquième
gnemîients, pouir que la Chambre ne soit pas sous ou sixième de la tête, cependant, parce qu'il avait
une fausse impression. Mon honorable ami ie obîtenu ce coigé du chef du département et non pas
semble pas tenir compte le ma demande. Consé- l général Cameron, ce dernier lui donna un certi-
quemient, je lis qu'il a omis une circonstance. Il ficat qui est une tache sur soit collège.
aurait pu dire que le général Camneron avait recu J'ai remis à mon lhonorable ami le ministre de la
une iidlaille de la Roya/ /Iurîe Soc.S(idy pour .milice (M. Borden) un protêt des ex-cadets contre
avoir marché dans le canal, à Ottawa, afin ('en! la manière dont ce collège est <onduit. Je crois
retirer un enîfant. Le Major général Canieron n'a que lorsque le gouvernement lpi a donné $1,600
pas besoin d'une recomnnandation île la Chambre. au lieu de la pension qu'il reevait di gouverne-
il n'a pas besoin îles éloges île mon honorable ami ment anglais, il a lbien fait, et beaucoup plus qu'il
<le Westiioreland, qui a fort mal plailé la cause dui ne s's attendait. S'il avait été sous le gouverne-
général. Je suppose que tout officier île l'Artillerie ment impérial, il n'aurait rien eu, car, étantretiré,
Royale (lui s'eu retire hionor'abnlement, est satisfait il n'a pas le droit d'avoir une position comme
du grade que lui confère le gouvernenent anglais. celle-là. Mais le présent gouvernement l'a traité
Je le désire nullement décrier le général Canieron avec générosité, peut-être à cause de sa parenté
sous ce rapport, mais mon honorable ami le met avec un honorable membre de cette Chambre.
dans une vilaipe passe. Il ut parlé les règles le Tenant compte du fait que le gouvernement se
l'armée anglaise. Venant de Westnoreland, que propose de lui donner $1,600 à titre de doînmnages
connait-il <les règles de l'armée anglaise ? Je dirai que le changement île position a pu lui occasionner,

M. BOnE (King).
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position qu'il n'avait pas le droit d'occuper, je crois ou en a été parfaite. Il y a lieu de l'améliorer, et
que l'honorable député (le W'est moreland peut j'espère que, sous l'adnistration du ministre de
dilicilement justifier ses 'prétentions. J'espère la M ilice (M. Borden), homme capable et énergique,
qu'il y aura un grand changement dans la conduite il s'accomplira des améliorations de nature à béné-
(lu collège. J'ai beaucoup de confiance dans l'ho- ficier beaucoup au collège. Pour nia part, je suis
norable ministre de la Milice (M. Borden) qui a convaincu que l'honorable ministre fera ces amélio-
promis de s'en occuper. Il y a une opinion dans rations, vu qu'il a tout à sa portée pour cela, savoir :
le pays que ce collège n'est pas à la hauteur de nos le site, les édifices mêmes, et un personnel expéri-
besoins. mien té, bien q u'il puisse arriver que certains change-

ments soient trouvés nécessaires. Il a tout ce qu'il
Une VOIX : Supprimez-le faut pour faire de l'institution un succès.
M. DOMVILLE : Quant à cela, je n'en sais rien, Quant à ce que coûte ce collège, à présent, une

mais je pense qu'il faut faire un changement somme de 60,600 seulement, pour cette année, y
radical. Quoi que je puisse ressentir au sujet de est affectée dans les estimations le cette chambre.
la manière dont mon fils a été traité, je n'ai pas Les estimations totales relatives à la milice, adoptées
besoin d'en tenir compte, parce que je trouve dans et a l'être-car je suppose que ces estimations sup-
le rapport que mon honorable ami a lu, la condani- plémientaires ultérieures seront adoptées,-n'affec-
nation le la conduite du général. L'honorable tent pas moins de $2,640,835.70 à la milice et à la
député le Westioreland (M. Powell) ne devrait défense. J'avoue que ce montant, cette année, est
pas paraître dans cette chambre en qualité d'avocat, exceptionnellement élevé, grâce aux entreprises
quand il ne cite pas son autorité, mais il devrait accordées relativement à la fourniture (les uniformes
nous dire de qui il tient l'histoire qu'il a racontée à et des armes qu'on doit se procurer cette année.
la Chambre. Cependant, même dans les années ordinaires, cet

item est très élevé. Comparativement à l'estima-
M. BRITTON : Je crois que le Collège militaire tion de cette année, la dépense du collège militaire

Royal est quelque chose dont le pays doit être fier. est seulement de 2J pour 100 (le la somme totale
Il est pour le Canada ce que West-Point est pour destinée à la nilice et à la défense.
les Etats- Unis, et de même que les Etats-Unis sont Nous n'en sommes pas arrivés à cette phase où
fiers de cette institution, et de même que le peuple l'on peat se dispenser <le cette dépense. La guerre
d'Angleterre est fier de ses écoles militaires <le Sand- est encore une les choses possibles qu'il nous faillé
hurst et de Woolwich, de même nous devons nous prévoir, et il est nécessaire que cet argent soit
enorgueillir de notre collège militaire <le Kingston ; affecté aux fins de la défense. Et dans ce cas, je
et au lieu de le décrier, nous devrions voir ce qui dis sans crainte d'être 'contredit par ceux qui
en est, s'il y a quelque chose de défectueux dans examineront la question et s'assureront des faits,
l'adninistration de ses affiLres, et chercher à y qu'il n'est pas une partie (le cet argent consacré à
remédier. Nous ferions ainsi ce qu'il est préférable la milice et à la défense qui soit mieux employé ou
de faire pour utiliser l'argent que nous dépensons qui soit plus profit.ible que le montant dépensé
pour cette institution. pour l'entretien du Collège militaire Royal.

Les hommes qui sont sortis du collège militaire Ce collège est encore nécessaire, et alors, la
ont fait leur marque, non seulement en Canada, seule question à considérer est celle de l'admninis-
mais dans tout l'univers, et les hommes qui ont été tration.
formés dans le passé--et j'en parle avec une certaine J'a<lmets-l'honorable ministre de la Milice en a
connaissance pesonnelle--ne sont pas meilleurs parlé-cue le gouvernement se trouve en présence
que ceux qui sont aujourd'hui instruits dans cette des questions soumises dans ces deux rapports de la
institution. Je reconnais que le nombre a diminué. commission (es visiteurs.
Il n'est pas très diflicile d'indiquer la cause <le cette La comnission les visiteurs est composé de cinq
diminution. Il est facile de critiquer les maisons membres, et a présenté un rapport de la majorité
d'éducation. Plus que d'autres institutions, elles et un rapport de la minorité. La divergence qui
sont sujettes à la critique, et il y a trois classes de existe cutie ces messieurs, savoir M. $aidforc
personnes qui sont des mieux disposées à la critique. Fleming, d'un côté, et les quatre autres visiteurs <le
En prenier lieu, il y a les étudiants, et quels que l'autre, est exposée dans leurs divers rapports, que
puissent être ses talents, l'étudiant en sait bien je puis citer brièvement.
plus long au collège qu'en tout autre temps. Ensuite, A la page 9 du rapport, N. Sandfor< Fleming
viennent les parents qui critiquent, et nous en dit
avons eu un exemple aujourd'hui. L'honorable Si je comprends le but dans lequel le Collège militaire
député de King (M. Donville) a fait connaître à Royal de Kingston a été établi, cette institution avait
cette Chambre ses griefs personnels. Parce qu'il pour premier objet de pourvoir aux moyens d'inculquer
croit que son fils n'a pas été convenablement traité, l'éducation militaire, la fin définitive eu étant dassurer
il s'est montré prêt à critiquer le commandant. ' aprésene dasle pams asn c e nombre

Ensuite, nous avons une autre classe de critiques, d'anées, d'ue paste d o e yant eçu une édca
c'est-à-dire les contribuables, qui se croient tenus la vie civile, serient aptes à entrer dans le service à
-de voir à ce que l'ouvre à laquelle ils contribuent toute occasion critique.
de leurs deniers soit bien faite, et jusque là la cri- D'un autre côté, on constate à la page 8 (lu rap-
tique est juste. Mais on ne devrait pas tirer des port que l'opinion de la maj<rîé est qu'une éduca-
conclusions de lettres écrites dans les journaux, soit tion civile et nilitaire combinée, durant des cours
que ces lettres parussent dans l'Armay and Navy de quatre ans, est plus propre, dans les circons-
Gazette, soit qu'elles aient été publiées dans un tances existantes, à favoriser les intérêts du collège
journal local. On devrait connaître les faits avant et du pays.
de prononcer. un jugement. Telles sont les deux opinions succinctement

Aucun de ceux qui préconisent le maintien de soumises au gouvernement, quant à la'manière
cette institution ne dira que l'administration en est dont ce collège doit désormais être tea.
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Puis, cette commission se réunit le 13 novembre
dernier. Le 15 novembre. un différend s'étant élevé
quant à Polbjet de la mission de ce collège militaire
royal, M. Flemîîing crut ne pas devoir conîtinuer de
siéger dats la commission des visiteurs, ni discuter
plus longtemps la qu estion avec ses autres mienibres.
Jusque-là, autant que je comprends le rapport,
aucune discussion n'avait surgi relativement à la
compétence du major général Cameron, et cette
question, nion plus, n'avait pas du tout été exami-
née.

A la page 9, nous trouvons la lettre suivante de
M. Sandford Fleming au colonel Powell

Cher colonel Powell,-Depuis que je vous ai quitté hier
soir, j'ai app)orté mau plus sérieuse considération à la dis-
cussion de la commission (les visiteurs du collège iîli-
taire, surtout pour ce qui a trait au système suivi pour
l'éducation des cadets. C'ommae mes opinions, sur un
point fondaien tail, diffùrent aussi a bsolument des vôtres
et de celles des autres membres de la commission, et
comme il me sera imunossible de corroborer le rapport de
celle-ci, je puis voir qu'il ne résultera aucun bien de ma
plus longue participation aux séances. Je me propose
d'adresser un ra pport séparé au minist re.

C'est avec un extrême regret que je suis forcé de ditfé-
rer avec mes collègues.

Ainsi, ni lui ni son rapport ne jettent plus de
lunière sur la compétence ou du comnnandant, ou
de tout autre ollicier attaché au collège. Mais les
autres membres de la couiîissiun ont soumis leurs
opinions atu gouvernement au sujet de la mission d u
cOllège militaire, et de l'Suvre (ui doit s'y ac(oI-
plir, de sorte que le gouvernement doit s'en occu-
psr.

J'admets que, jusqu'à présent, le gouvernement
adopte les opinions de la majorité de la commission,
et en ce faisant, il agit en harnionie parfaite avec
le commtindant du collège, comme on le verra par
sa réponse.

Ces rapports sont datés lu -18 noveiibre 1895,
évideinent pour l'information du gouvernement
auquel ces rapports furent présentés. Il est digne
de remarque que les deux rapports de quatre
membres de la commission les visiteurs, il n'y en ait
qu'un qui mentionne particulièrement le conulnan-
dant. L'autre s'en occupe fort peu, considérant
plutôt le principe général concernant l'administra-
tion les affaires du collège, qu'autcun des membres
du personnel ou qu'aucune les charges de l'insti-
tution. Mais la raison pour laquelle ces deux rap-
ports furent uis au rancart, c'est ce que j'avoue ne
pouvoir comprendre. Nous ie connaissons rien de
ces deuK rapports jusqu'en mars, alors qne, le 14,
l'un le ces rapports est envoyé au major général
Caneron, lequel y répond de la manière qu'on l'a
exposé, de sorte que je nî'ai pas besoin de Ie
donner la peine de citer ce qu'il <lit. Puis, bien
que s'en étant occupé de cette manière, et bien
qu'ayant reçu la réponse du najor général Catieron,
et se trouvant en possession le la lettre du major
général Grascoigne, l'ex-gouvernement ne fit appa-
retnent rien de plus en cette affaire. Soit qu'il
accepte ces explications comme satisfaisantes,
quelle qu'en soit la cause, le fait est là qu'il ne fit
rien de plus dans l'affaire. Ensuite, ce que nous
savons à ce sujet, c'est qu'avant l'avènement du
nouveau gou.ernenmenît, le major général Camneron,
dans l'exercice de son devoir, présenta son rapport
en date du 30 juin dernier. Ce rapport, qui se
trouve parmi les documents, est un rapport com-
plet sur les affaires du Collège militaire Royal. Et
puis, ce que nous savons, c'est que le nouveau gou-
vernement entra en fonctions. Celui-ci trouva ces

M. BnITToN.

rapports dans le bureau du ministre de la Milice.
Eh bien ! envisageant la chose à mon point de.
vue, et considérant ce que le gouvernement devrait
faire dans une matière le ce genre, il mue semble-
que l'honorable ministre de la M1ilice a parfaite-
ient raison, lorsqu'il dit avoir supposé que l'ex-
gouvernement avait fait son devoir, en signifiant
au major général Caneron-ien que la correspon-
dance ne le mentionne d'aucune natnière-ou en lui
faisant connaître de quelque façon tout ce dont il
était question à son sujet (lanus le département, à
moins qu'il ne fût convaincu que, quelles que
fussent les accusations, elles étaient sans fondement.

Supposant, comne il l'a fait, que l'ex-gouverne-
ment avait agi ainsi, quel était le devoir dt ministre
de la Milice à ce sujet ? Je ne et-ois pas qu'il y ait
un mnemibre <le la droite ou (le la gauche, en cette
chamibre, qui puisse trouver à redire contre l'hono-
raile ministre, si, supposant cela, celui-ci a conclu
q u'il vaudrait mieux q uie le major général Cameron
donnât sa délission.

S'il en est ainsi, la question se résume aux condi-
tions suivant lesquelles le comsniandant devrait être
traité.

Je désire dire un mot sur ce point.
Naturellement, le chef (le l'opposition ( sir

Chat-les Tupper) n'est pas responsable ties actes du
gouvernement en cette affaire. Il ne pourrait na-
turellenent avoir eti connaissance (les faits à l'épo-
(lue de ce rapport en date île novembre dernier,
alors qu'il n'était pas chargé du gouvernement ;
et, lorsqu'il prit les rênes de l'administration, il
n'occupa point la charge de ministre de la Milice,
et, par suite, natuirellenent, il ne peut être blâmé,
sousatteiuc rapport, de la conduite de l'ancien gou-
vernemient en cette affaire.

Je crois que l'ancien gouvernement fut surtout
blâmable parce que, (ans l'intérêt de toutes les
parties, il ne s'est pas occupé le ces rapports lors
<le leur présentation. Si ce rappiort, qui ne fut
connu que lors de sa production en cette
Chambre, contient la vérité, l'ancien gouver-
nenent, dans l'intérêt du collège et du pays, aurait
dû s'en occuper dans l'intérêt dlu major général
Caneron et des étudiants sous soit contrôle. Mais.
on n'en fit rien, et, pour ce qui concerne la
conduite, du gouveriemeant actuel, je ne suis.
pas prêt à le blâmer de demander la résignation
du major Caineron.

Mais, cette démission ayant été demandée, la
q uestion se résume à savoitr quells est l'indemnité.
qui doit lui être accordée, p'>ur avoir été laissé dans
ses fouctions jusqu'à la veille de l'ouverture des
cours, et pour n'avoir été requis qu'alors de les
quitter.

Advenant six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. BBITTON : Avant la suspension de la séance,
j'ai dit que l'ancien gouvernement aurait lû agir
sur ces quatre rapports, dont le ministre de la Mi-
lice avait reçu coinunication. Quand je dis
ces quatre rapports, je pouri ais dire qu'un seul,
c'est-à-dire le deuxième rapport des quatre visi-
teurs, demandait qu'on fit quelque chose sur les
bases que nous discutons.

Si l'ancien gouvernement n'a pas fait son devoir,
serait-ce une raison pour cominettre une injustice
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envers le major général Caneron ? Une injustice Couronne seulemnent ; mais lorsque cet officier a
sera-t-elle commise, si celui-ci obtient seulement ce été continué dans sa charge durant de longues
que le gouvernement se propose imaintenant de lui années, et lorsque le gouvernement ne pouvait pas
accorder? Peut-être le mot " injustice " est-il s'attendre à ce qu'il quittât ses fonctions sans
trop fort, et je dirai : Sera-t-il traité moins libéra- donner au moins un avis de six mois, ce qui est de
lement que le gérant d'une compagnie parfaitement règle pour tous les autres professeurs, il nie semble
solvable, dans un cas semblable, s'il obtient moins alors que ce gouveriemuent ne devrait pas agir
d'une année de salaire ? Ces messieurs ne devraient durement à son égard en matière (le salaire. -Je
pas décider que le major général Camei-on n'a droit crois quil avait droit à un plus long avis, et à plus
à rien, pas plus que le gouvernement ne devrait (le considération dans ces circonstances. Connue
être porté à arriver à la muêmie conclusion, pour la l'a dit l'honorable député le Westimoreland (M.
simple raison (ue quelques merîbres de cette Powell), il devrait y avoir réciprocité en matières
Chambre estiment fort peu le Collège militaire (le ce genre, et nous devrions être prêts à lui
Royal. Lorsqîue certains; députés cherchent à accorder ce que nous en attendrions.
amnoindrir les a vantages de cette institution pour le Nous ne devrions pas oublier, non plus, que cet
pays, la raison en est, je crois, dans le fait qu'ils honnne est un officier impérial que nous avons em-
n'ont pas apprécié son œruivre, et qu'ils ignorent pruntè pour un but spécial. Nous sonnîes allés
combien il a peu coûté comparativement aux résal- chercher le major général Canieron. La chiarge, il
tats obtenus. est vrai, est bonne, elle est avantageuse, et il n'y

,Je ne crois pas, cependant, que l'opinion de ces a pas le doute qu'il y trouvait son conipte en
députés sur le collège doive d'aucune manière in- l'acceptant lmais aussi, il est juste que tout hommîte
fuiencer leur avis dans la décision de cette ques- fasse le meilleur marché possible dans son propre
tion ; pas plus que je ne crois qu'une certaine allo- intérêt.
cation supplémentaire devrait être refusée au Nous sonimes allés chercher un officier <le l'autre
major général Caineron, parce que,penseraient-ils-- côté le l'Atlantique, et l'on nous a permnis d'avoir
s'ils devaient en arriver à une conclusion semblable le major général Caieron ; possédant un officier
-celui-ci n'était pas le meilleur homnie pour impérial, nous devrions le traiker libéralement,
remplir la position. nous ne devrions pas nous montrer mesquins à

.Je ne lis pas que j'ei suis venu àune pareille con- son égard, et si nous devons nous tromper, que ce
clusion. J'ai trouvé le major général Cameron cons- soit en faveur de la générosité.
ciencieux, très attentif aux itérêts (le l'institution, Il est imîportant qu'un bon sentiment existe
n'ayant pas (le plus haute ambition que celle de entre le gouvernement et ses foctionnaires, ceux
faire réussir le collège, et le voir les jeunes gens surtout (le la nature <lu major général Caineron.
en sortant pleir.enient préparés à l'ouvre qu'ils ont Relativenieut aux 'opinions exprimées par les
à accomplir. visiteurs qui firent le rapport-je n'enteiils pas

Eh bien ! de ces quatre rapports, seulement tui, contester ces opinions -je crois beaucoup, suivant
je crois, donne réellemient avis au major général elles, que le chef de cette institution ne devrait pas
Cameron qu'on devrait somninairenent se dispetser y rester trop longtemps ; mais cette question est
deses services, ou qu'ilserait requis d(le donner-iinmé- tout à fait étrangère à celle que nous discutons
diateient sa démission. Le major général Caineron maintenant.
n'a jamais vu ce rapport avant sa proluction en cette Si le temps le permettait,je pourrais démontrer à
chambre. Eh bien ! alors, le seul avis qu'il ait la satisfaction le la Chambre, je crois, qule 'eflica-.
reçu, lui annonçant que sa démission serait requise, cité <le ce collège pourrait être nuaintenue à un
fut la lettre (lu major général Gascoigne en date <lu coût quelque peu moindre que celui d<emandé cette
14 août, par laquelle il lui fut donné <le compren- année. -Je suis convaiicu que lorsque le ministre
(Ire qu'il devrait donner sa démission vers le ler visitera ce collège, et qu'il cousidérera les réformes
septembre, vu que le gouvernement se proposait de qu'il peut faire à son sujet, il constatera les avan-
faire de nouveaux arrangements. tages dont, j'en suis sûr, il ne sera pas lent à profi-

Comme je l'ai déjà <lit, je ne trouve pas à redire à ter, ce par quoi l'état d'etlicacité le plus élevé peut
cela, le gouvernement était tenu d'agir dans le sens être maintenu dans cette institution, et à un coût
qu'il l'a fait. Et quanc à la manière de traiter le tel, que nul n'y pourrait objecter.
major général Camneron, j'envisage beaucoup ce cas Je ne parle pas par amitié personnelle pour
comme celui d'un contrat imprudent inposé par le l'officier en qiiestion, bien que j'aie le plaisir
gouvernement sortant au gouverneient qui arrive ; d'avoir fait sa connaissance. Eu lisant ces rap-
et alors, je crois qu'il serait du devoir liu nouveau ports, et en voyant l'avis que le imajor général
gouvernemnent de ratifier un contrat validement fait, Cameron en a eu, j'ai senti que si c'était mîîa cause,
et peut-êtreest-il seulement juste de traiter de cette je croirais qu'une injustice m'a été faite, et je
manière le major général Caieron. Or, les estima- tâche de faire aux autres ce que je voudrais qu'il
tions supplémentaires nous montrent un crédit le nie fût fait.
deux mois de salaire supplénentairepour cet officier,
ainsi que ses dépenses de voyage pour se rendre à M. BEATTIE: Te ne mue lève pas pour prendre
l'endroit où il désire se porter, au Canada, ou en part au débat, mais je désire simpleinent poser
Angleterre. une question au ministre de la Milice.

Ja je crois pas moi-même qle ce soit suffisant, En lisant le rapport de la comiiCssion nomitée
mais je reconnais parfaitement la bonne foi uit gou- pour s'enqérirdelr'ét de losis au Collège militaire
vernement et son désir de faire ce qui est raison- deKingston,j'aicrn entendre direque cette commis-
nable et juste. Cet homme ne se trouve pas dans sion étai teomposée de six homnies, savoir: trois lieu-
la position d'une personne engagée à l'année. - En tenants-colonels, ettroiscommnnandants d'écoles mili-
même temps, je n'oublie pas que le statut qui crée taires. Assurément, je dois avoir mal compris
le Collège militaire Royal pourvoit à ce que le com- l'honorable ministre, car ces messieurs reconman-
mandant reste en charge durant le bon plaisir de la dent que nul officier ne devrait occuper une position
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comme celle du major général Cameron pendant d'alarme en cas de brouillard dans <les parage sem-
plus le sept ou huit ans. blables.

Il me semble fort étrange que des hommes occu- Le colonel Anderson s'y est rendu à nia demande,
pant une position quelque peu semblable aillent il y a environ deux mois, pour examiner les lieux,
faire un rapport aussi extraordinaire. Peut-être et a fait un rapport dans lequel il a fortement cou-
qu'un peu d'applicntion <le leur propre système seillé l'établissement à la demande dè ceux qui ont
faite dans leur propre cas, pourrait avoir l'effet (le intérêt à l'avoir, d'un signal d'alarme en cas <le
changer leur opinion. brouillard qui soit convenable.

Ce crédit a pour objet la mise à exécution le sa
QUESTION )ES ECOLES DU MANITOBA. recommandation.

M. CASG RAIN: M. l'Orateur, avant que la! Pour pourvoir au coût de deux bouées
Chambre siège en comité, j'aimerais appeler l'at- 1 flottantes au lac Erié.................. 3,500
tention du u<ouverilnemnt sur une importante ques-
tioi. -Je mettrai tout de suite la Chamire i l'aise, M. MONTAGIUE : Où ces bouées flottantes
en déclarant que je n'entends pas faire de discours. doivent-elles être placées ?
Je regrette l'absence du premier ministre, mais si,
à cette phase avancée le la session,je diffère <le poser Le \'INISTRE DE LA M ARINE ET ])ES
la q1uestion que je veux poser, il se peut que je PECHERIES : Le colonel Anderson a visité les
n'aie pas une autre occasion <le le faire. lieux, et choisi les endroits.

Je voudrais savoir si, oui ou non, on en est arrivé
à un règlement de la question des écoles du Mani- M. McGREGOR : L'une se trouve près (le Bar-
toba, et dans l'attirmative, quel est ce règlement. Point, une autre à Colchester-Reef, et nue troi-
S'il n'y a pas en de règlement, je désire savoir si sième a la Pointe-Pelée.
les négOciationis se continuent actuellemient, ou s'il
y a encore échange de comnmunications entre ce le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
gouvernement et celui du Manitob<a. PECIER IES: Une délégation considérable <le

On a pronis, durant toute la dernière campagne capitaines et de marins est venue ici et s'est en-
·électorale, et <le la manière la plus formelle et la tendue avec le colonel Anderson, quant aux en-
plus solennelle, qu'aussitêt que mon honorable ami droits où les bouées doivent être placées.
qui dirige maintenant le gouvernement arriverait Su CHARLES-HIBBERT TUPPER : Sest-on
au pouvoir, il nommerait une commission pour se déjà procuré ces bouées?
rendre au MaNitoba, afin d'effectuer tu règlemient de
cette irritante question. Je demande au ministère M. McGREGOR : Le colonel Anderson est
le nous accorder quelques renseignenents sur ce actuellement sur les lieux occupé à les placer.

point, et (le dire au pays et à la Chambre si cette E
commission aété nommée. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

On nous a assuré, et la promesse, je pense, a eu PÉCHERIES: Elles-sont déjà arrivées de Londres.
beaucoup d'effet, que sir Oliver Mowat serait nom-
mé chef le cette commission, et qu'il n'y avait pas M TISDALE: Le ministre a-t-il pour'u, dans
de doute, que, par ses bons offices, il provoquerait les principales estimations, au coût d'une autre
un règlement eatisfaisant <le la question. A-t-il été bouée à Port-Dover ?
fait quelque chose dans ce sens Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard PICHERIES Oui.
Cartwright): Je ne pourrais que iépondreà lhOnie-
rable député (N. Casgraini) que, comme le preinier Mu lE ro Le st d a t-ce pl'cn ne le
ministre l'a déclaré en plus d'une occasion, il y a
raisonnablement tout lieu de croire que cette qpies- ,rrows, juste à louest <e Brockville? Le chenal
tion sera réglée à l'amiable. Je ne puis en dire la- toct endcemtre seutouen roche dareur
vantage à pré sent. Z> n gos aper-emorquiant uebarge est allé

La motion est adoptée, et la Chambre se forme séchouer sur ce rocher cet été. Il n'en coûterait
de nouveau en comité les subsides. que quelques dollars pour placer lii une bouée, qui

su-lait d'uin grrauîd secours aux mariais. Ji'aimîerais
En comité. que l'honorable ministre fit exainer ce sujet par

Pour pourvoir à l'établissement d'un son sous-chef.
signal d'alarme à Belle-Isle... ..... S20,000 Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES: Je vert-ai à ce (lue les remarques
PÉCHERIES (M. Da'vies) : Sur la côté sud-est de (le l'honorable député soient portées à l'attention
l'île de Belle-Isle, sise hors du détroit, il y a eu jus- du fonctionnaire chargé de ces matières.
qu'à présent un signal d'alarme en cas de brouillard,
fonctionnant au moyen d'un jet de bombes. On a M. WOOD (lrockville): L'honorable ministre
trouvé ce système très peu satisfaisant, et depuis un trouvera cans son dépa-tement des communications
certain temps, les propriétaires .<e steaniers et la

,de nuia atàc ue.L iite(el Nai.
commission les Lloyds ont appelé instammniert l'at- e es Pêcheries de l'ex-gouvernement fit quelque
tention du gouvernement sur la nécessité absolue chose pour dimiuer la batture en question; mais,
d'envoyer un signal d'alarme en cas de brouillard par suite de l'état d'abaissement des eaux depuis
(lui fût conîvenable en ce parage. ait ou deux, la chose fut constatée insuffisante,

Je n'ai pas besoin de dire l'importance immense et il serait lon, je crois, que le ministre se rensei-
qu'il y a <le posséder un système convenable gnât quelque peu à ce sujet.

M. BEATTIE
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M. HENDERSON: Je désire signaler au mii-
nistre de la Marine et des Pêcheries l'état du
phare de la jetée de la ville d'Oakville. Il y a
environ deux ans, l'eau ayant miné en partie cette
jetée, le phare fut porté vers la rive, et resta là un
temps considérable. Durant la première partie de
cette année, la jetée fut réparée et relevée;
de sorte qu'il ne serait pas difficile de ramener le
phare à l'extrémité de la jetée où il était aupara-
vant, et là où il serait utile. Il sert à peu de chose
dans sa situation actuelle. Je demanderais au
ministre de prendre note de cela.

Pour pourvoir aux dépenses de la
commission angtaisenommée en
vertu de la con ention concer-
nant les réclamations de la mer
de Behringainsi qu'à la rémuné-
ration et aux frais d'avocat et de
témoins, et autres dépenses s'y
rapportant....................... $50,000

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCH ERIES : Ce montant est plus élevé, je
crois, que celui dont nous aurons besoin. Lors de
la première préparation des estimations, je n'avais
pas le données sur lesquelles je pusse ie baser p'ur
déterminer quelle serait cette dépense. Je savais
que le gouvernement américain avait affecté une
somme de $75,000, et j'ai cru d'abord que nous
ferions mieux de voter $50,000 ; niais après avoir
fait cette recommandation au Conseil, j'étudiai
attentivement la question avec mes fonctionnaires,
et il me sembla tue je ne devais pas demander un
aussi ,forte crédit à la Chambre. Je proposerai
donc que ce crédit soit réduit à $30,000, ce qui
sera suffisant, je pense.

M. ELLIS : Est-ce que le gouvernement cana-
dien paie tous les frais ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Chaque gouvernement paie une
moitié les dépenses de la commission. Il a été
entamé des négociations entre l'Angleterre et
les Etats-Unis dans le but de répartir les dépenses
entre ces deux pays. On n'est arrivé à aucune
décision définitive ; mais le gouvernement ané-
ricain a consenti à payer une moitié des frais,
et le gouvernement anglais a consenti à payer toutes
dépenses, en outre de 5 pour 100 du montant du
jugement. Nous avons à payer 5 póur 100, et nous
devons prendre des moyens à cet effet.

M. FOSTER : L'honorable ministre voudrait-il
nous donner une idée de ce que sera cette commis-
sion, et comment elle sera composée, non seulement
en ce qui concerne les commissaires, mais aussi
l'avocat ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : L'honorable député sait %n'avant
le changement de gouvernement, le juge King, de
la part du gouvernement fédéral, et le juge Putnam,
de la part du gouvernement américain, furent
choisis. Des communications furent échangés entre
les gouvernements respectifs, dans le but d'annoncer
officiellement en mêxpe temps la nomination de ces
messieurs. Les commissaires sont actuellement à
délibérer sur la date approximative de la réunion
de la commission. Le gouvernement américain a
choisi deux avocats pour le représenter, et le gou-
vernement canadien a agi <le même. Il faudra
aussi un agent à la Colombie-Anglaise pour agir

comme solliciteur pour réunir les témoins et les.
tenir prêts à comparaître dlevant la commission.

M. FOSTER : A-t-on fait un choix ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Oui ; M. Bodwell sera l'agent à la.
Colombie-Anglaise, et l'honorable M. Peters et M.
Béique, de Montréal, sont les deux avocats cana-
diens choisis. Les réclamants se sont eux-mêmes
choisi des représentants. Je n'ai aucun doute que
ces avocats s'entendront avec l'avocat du gouver-
nement fédéral.

La date à laquelle siégera la commission n'est
pas encore déterminée ; mais les commissaires sont
à délibérer sur le sujet. Je crois que cette commis-
sion se réunira vers le milieu de novembre. Je ne
puis donner de renseignements plus définis.

Pour payer le coût d'une nouvelle goé-
lette à voiles construite pour le ser-
vice de protection des pêcheries, pour
remplacer le Vigilaut, y compris les
voiles.......... ........... $10,500

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Qu'allez-
vous faire du Vigilant ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Mon prédécesseur dans le dépar-
tement a accordé une entreprise pour la construction
d'un nouveau bateau appelé Osprey, qui a été lancé
il y a 3 semaines environ. D'après les termes du
contrat, l'entrepreneur devait accepter le Vigilant
pour la valeur de $2,000, comme partie de son
paiement.

Pour payer la balance des frais de recou-
vrement des lonorairés de licences exi-
gés à tort par le gouvernement de Terre-
neuve des pécheurs du Canada......... $500

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le litige
est-il réglé?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Pas tout à fait.

Pour faire face aux dépenses des experts
dans leur enquête sur la vie des pho-
nues, sous l'autorité des règlements
établis par la sentence arbitrale, mer
de Behring..... ................ $3,500

N. FOSTER : Est-ce que cette enquête se fait
actuellement ?

Le 3MNITRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES : Des enquêtes indépendantes sont
faites par les deux gouvernements dans le but
d'étudier la question de la durée de la vie et des
habitudes les phoques, leur destruction et ses
causes. L'ex-gouvernement a nommé M. Macoun
et M. Halkett, qui sont là actuellement. Nous avons
reçu d'eux des rapports.

Ecoles des sauvages. Manitoba et Terri-
toires du Nord-Ouest ................. $16,176

M. OLIVER : Je désire attirer l'attention de la
Chambre sur la différence qu'il y a entre des crédits
votés pour certaines fins "dans" les Territoires du
Nord-Ouest, et pour certaines fins "pour" les Terri-
toires du Nord-Ouest. On s'est plaint de temps
en temps, dans cette chambre, de voir de fortes
sommes dépensées dans les Territoires du Nord-



2107 LCOM~IUNES]
Ouest pour les Territoires du Nord-Ouest, beaucoup
plus que le pays ne pouvait donner. Les représen-
tants des territoires ont de temps à autre à demnander
certaines dépenîses pour le développement de ces
territoires; or, s'ils doivent à chaque fois s'entendre
dire (ue de fortes dépenses ont déjà été faites dans
les territoires, alors, leurs réclamations au sujet de
développements nécessaires dans cette région ont
certains désavantages.

Ce que je désire signaler, c'est que cette dépense
ne se rattache aucunement à la population des Ter-
ritoire.s du Nord-Ouest. Ce n'est pas une dépense
se rattaehant au <ldéveloppeuient des Territoires du
Nord-Ouest. Ce n'est pas une dépense demandée
par la population des territoires ; mais une dé-
peiise basée sur une certaine politique du rouver-
nlielent fédéral; reposant sur des idées venues le
sources qui n'ont aucun rapport avec la population
des Territoires du Nord-Ouest.

Quand cette dépense atteint le chiffre que celle-
ci atteint apparennuent, elle doit certainement,
dans l'esprit des membres (le cette Chambre, avoir
un effet préjudiciable sur les intérêts (le la liopu-
lation des territoires.

Nous reconnaissons le principe de traiter avec
justice les sauvages (1du pays. Nous n'avons pas à
blâmer le gouvernement d'agir ainsi. Non seule-
ment la lettre, mais l'esprit des traités doit être
suivi avec sagesse et générosité, mais en dehors <le
tout ce qui est contenu dans ces traités aveî les
sauvages, en conformité d'une politique di gouver-
neient, on a entrepris à leur sujet les dépenses
qui ont pris les proportions alarmantes, des pro-
portions qui devienînent préjudiciables au bien-être
de la population (les territoires, lorsqu'elle demande
(les crédits pour <les améliorations publiques ordi-
naires auxquelles les territoires ont droit tout
autant que les autres provinces, et qui sont plus
nécessiaires là-bas que dans les autres provinces.

dle veux parler de l'éducation les sauvages. Je
vois dans les estimations principales un crédit de
$285,000 pour l'éducation des enfants des sauvages
dans le \anitoba et les Territoires du Nord-Ouest,
duranut l'année, et je vois, en outre, cette sonne de
$16,000 pour les mêmes fins.

Le crédit contenu (lans les estimations principales
indiqîue une augmentation, sur la dépense (le l'an
dernier, le $56,000.

Or, lorsque le crédit dépensé pour l'éducation
<les sauvages seulement les territoires a atteint ce
chiffre énorme, et qu'on l'augmente de $56,000 pai
année, il est temps, ce ne mne semble, que la popula-
tion les territoires se fasse entendre devant la
Chambre, et expliqu lie que cette dépense n'a pas son
autorisation et n'est aucunement dans son intérét.
Cette population refuse île porter le fardeau <le
cette dépense comme partie de la dépense publique
pour le bien les territoires.

Il y a peu de temps, je soumettais à la Chambre
un état de ce qu'il fallait pour l'administration des
affaires ordinaires des territoires, en miatiêre d'amné-
liorations publiques et d'éducation. Les honora-
bles députés semblèrent croire que j'avais un peu
le hardiesse de réelamer, (le la part (le la popula-

tion des territoires, un crédit plus élevé que celui
qui apparaissait dans les estimations principales,
de $242,000.

Cependant, la somme totale dépensée pour
l'administration des territoires, pour voir à l'éduca-
tion et aux travaux publics nécessaires, est de
$43,000 moins élevée que le crédit que nous

M. OLIvER.

avons déjà voté dans les estimations principales
pour l'éducation des sauvages des territoires. En
d'autres termes, le gouverinment dépense pour
l'élucation les enfants sauvages des territoires
$43,000 <le plus que l'on ne dépense pour l'admuinis-
tration <le ces territoires, les améliorations publi-
qties nécessaires au développeient que nous voix-
l<ns donner à cette région pour en faire un marché
pour nos industries et un champ d'opération pour
nos négociants et nies capitalistes. Voilà, à mon
avis, la fin à laquelle on destine les crédits votés
poir ces territoires.

Voilà pourquoi nous demandons des crédits
pour les Territoires du Nord-Ouest, et la somme
maintenant votée n'est pas suffisante pour cette fin.
Je désire attirer l'attention sur le fait qu'en votant
ce crédit, le parlement l'affecte à une tin qui ne se
rattache pas au développenient des territoires, et
<lui ne saurait être en aucune façon iiputable sur
les territoires.

Nous n'avons pas denanlé cette dépense, et elle
ne se rattache pas ait développement du pays.

Les honorables députés ne conprennient pas, je
crois, l'énormité <le li sonne et la fin pour laquelle
elle est votée.

Il y a quelque temps, en réponse à une question
que je poïx is à la Chambre, nous avons été informés
que le nombre d'élèves fréquentant ces écoles ind us-
trielles qui absorlbent cette forte somine d'argent ne
s'élevait pas à 1,000. Maintenant, il y a dans les
écoles publiques les territoires 10,000 élèves.

Ainsi, tandis que vous dépensez $285,000 pour
l'éducation de 1,000 enfants sauvages, vous refusez
de dépenser plus île $242,000 pour instruire 10,000
enfants blanes, pourvoir aux travaux publics et aux
affaires les territoires.

Je veux que la Chambre comprenne bien qui est
responsable de cette énormîe dépense, pour que l'on
n'en fasse pas porter la responsabilité à la popula-
tion du Nord-Ouest.

M. FOSTER : J'espère que le ministre ne laissera
pas passer ces observations sans dire quelques nots.

Quelques VOIX : Adopté.

M. FOSTER : Non. Je n'ai jamais entendu une
plus forte condamnation du systène entier d'édu-
cation des enfants du Nord-Ouest, que celle que
nous venons d'entendre <le lat part d'un des plus
fidèles partisans les membres le la droite. Il nous
dit que cette dépense n'est pas demandée par le
Nord-Ouest et n'est pas faite dans l'intérêt de cette
région.

M. OLIVER : Si l'on me permet un mot en
réponse à l'honorable député (M. Foster), je lui dijai
que, à mon avis, la réponse à ma question serait
plus appropriée venant de lui-même que de l'hono-
rable ministre qui n'a pas conduit la politique à
laquelle est dù un semblable état (le choses, et qui,
dans les estimations supplémentaires, ne fait, je
crois comprendre, que remplir les obligatious de
l'ex-gouvernement.

M. FOSTER : Mon honorable ami (M. Oliver)
fait erreur dans sa dernière déclaration. Quant à
la première, je crois qu'il a frappé juste, et s'il y a
une réponse à donner, je pense que je - devrai la
donner.

Quelques VOIX : Adopté.
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M. MONTAGUE L'honorable député (M. Oli- gymnase, $1,500; boulangerie, $1,000; déplace-
ver) dit que sa critique est surtout dirigée contre ment, $l,500; total, 85,000.
l'ex-gouvernement. J'espère que l'on pourra nous
dire quelque chose au sujet de la politique du gou- M MONTAGUE A quelle distance fait-on le
-vernement. transport?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Cet article . DOBELL: L'emplacement n'est. pas encore
sera-t-il adopté ? Adopté. Il est proposé qu'une choisn, bien que lon ait choisi le voismage. Ce
somme . . . . n est qu'une question de $1,500 ou $1,600.

M SPROULE : Il serait intéressant, je crois, de
\1. FOSTER: Je proteste. savoir quel progrès font ces sauvages. Nous dépeni-

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Qu'y a-t-il? sons beaucoup d'argent pour les instruire et leur
apprendre quelque chose d'utile. L'honorable mi-

M. FOSTER: Je proteste contre le fait que vous nistre pourrait-il nous apprendre combien il y a
déclarez -et article adopté, et que vous en appelez d'élèves qui fréquentent ces écoles, et quel progrès
un autre, alors que je suis debout pour parler. ils font? Je vois une belle exposition de leurs

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je crois que
Thonorable député n'a rien à dire.

M. FOSTER: Sf. le président, vous ne savez
pas ce que je puis (lire.

M. DOBELL: C'est avec plaisir que je veux
expliquer ce crédit. On nous demande $700.
C'est pour une maison d'école devant coûter $400,
et un instituteur, $300. La réserve est très éloignée
des autres dans le township, et bien que les hono-
rables messieurs eussent le pouvoir, depuis dix-
huit ans, le fournir des écoles, ils n'ont pas pourvu
à celle-là que le traité exigeait. Nous avons l'in-
tention d'appliquer le traité.

M. FOSTER: Je demanderai à mon honorable
ami d'Alberta (M. Oliver) <le lire, noter et digérer
-ce que vient le dire le ministre. L'honorable
député <lit qu'il s'agit, par ces crédits, de 'remplir
des obligations de I ex-gouîver-nement. L'honorable.
ministre dit, cependant, que c'est une nouvelle
dépense, entreprise par le gouvernement parce que
nous avions négligé notre devoir à ce sujet.

Je demanderai à l'honorable député (M. Dobell)
qui agit comme ministre de lIntérieur s'il a cor-
pris l'accusation de l'honorable député d'Alberta.
Cette accusation comporte que l'on dépense
8285,000 pour l'éducation d'environ 1,000 enfants
sauvages, et que cette dépense n'est pas demandée
par les territoires, et qu'elle n'est pas à l'avantage
de ces territoires.

M. DOBELL : L'honorable député d'Alberta
sera satisfait, je crois, à mesure que je donnerai les
-explications nécessaires a chaque article.

M. FOSTER: Dans les circonstances, je crois
que nous devrons prendre les articles séparément.

Pour pourvoir à la dépense nécessaire
afin de transporter les bâtiments
actuels sur un nouvel emplacement,
et pour la construction de dépen-
dances à l'école d'industrie d'Elkhorn. $5,000

M. FOSTER: Il nous faut une explication de
quelqu'un à ce sujet.

M. DOBELL: Cela est di à la destruction, par
le feu, des principaux édifices de l'école. Il faut
construire une école neuve, à laquelle on a prévu
dans les estimations principales, et aussi des
bâtiments extérieurs. On a l'intention de trans-
.porter à un endroit plus convenable les édifices non
détruits. Voici les détails: Buanderie, $1,000;

pourrait-il nous dire d'ou cela vient?

M. DOBELL: Il ne saurait v avoir rien <le
mieux, je pense, que l'exposition-instuctive que
nous voyons dans cet édifice. C'est le produit de
travaux erécutés dans plusieurs écoles, et cela
montre l'aptitude des sauvages pour apprendre
des choses utiles et profiter des leçons qui leur sont
données. Notre manière (le traiter les sauvages
fait un contraste frappant avec la manière dont les
sauvages des Etats-Unis sont traités par le gouver-
nement américain ; et cela fait honneur au Canada,
et indique avec quel soin et quelle patience les
enfants sauvages ont été formés.

M. OLIVER : J'ai examiné l'exposition qui est
faite dans le parlement, et j'aimerais à faire dis-
paraître l'impression que ce sont tous là des pro-
duits <les écoles des sauvages. Quelques-uns de
ces échantillons sont l'œuvre de sauvages qui n'ont
pas été instruits à cet effet dans ces écoles. Il y a
de plus ce que l'on appelle cooey stic/:x dans l'ouest.
Ils ont la forme d'une pierre joliment polie attachée
à un manche assez long de peau crue, et ils sont
destinés à casser la tête des ennemis qui viennent
à leur portée.

M. DOBELL : Je dois dire à mon honorable ami
que nous n'aurons pas besoin de ces instruments
dans cette chambre.

M. DAVIN: Je suis peiné le voir avec quelle
légèreté on traite cet important sujet. L'éducation
des enfants sauvages fait le plus grand honneur au
pays. Si le parti et le gouvernement conservateur
sont responsables de cette politique à l'égard des
sauvages, c'est là un <le ses plus grands mérites.

Rien ne saurait faire plus (l'honneur au gouver-
nement canadien que le soin qu'il prend des premiers
maîtres du sol que nous avons dépossédés.

L'honorable dépýité d'Alberta (M. Oliver) me
surprend. En se levant pour répondre à son argu-
mentation, son ministre a sigualé un exemple de
ce que font les enfants sauvages, dans les produits
exposés dans ces édifices ; cependant, l'honorable
député se lève et dit que tous ces travaux ne sont
pas dus à l'habileté des enfants de ces écoles, et
naturellement, cela peut impliquer, sous certains
rapports, que le gouvernement et le département
que l'honorable ministre (M. Dobell) représente si
bien dans cette chambre, ont trompé le parlement
et le public.

Sauf une chose insignifiante dont a parlé l'hono-
rable député, je puis dire que tous ces travaux sont
le produit des enfants qui fréquentent ces écoles.
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Une semblable exposition, faite à Chicago, les

travaux des enfants sauvages, a excité l'admiration
générale. A l'exposition du Nord-Ouest. rien n'a
attiré l'admiration comme ces travaux de nos enfants
sauvages.

Mais je ie suis pas surpris que i'honorable député
d'Alberta dirige ses batteries contre le gouverne-
ment qu'il doit appuyer ici, en le voyant prendre
un air protecteur envers un député secondaire
comme moi qjui ai, durant dix ans, si mal repré-
senté le Nord-Ouest dans cette chambre, et qui
dois maintenant m'incliner devant ce puissant
Gamaliel, ce modeste monsieur qui vient ici pour
m'instruire.

Je ne suis pas étonné de le voir tailler dans son
propre parti, car cela est d'accord avec son passé,
cela est parfaitement conséquent chez lui.

Avant d'être enchantés le leur poupon, les hono-
rables nmessieurs feraient mieux de se rnséméorer
l'histoire que nous raconte Eschyle, dans une (le
ses pièces, (le ce jeune tigre avec legîdel on jouait
comme avec un petit chat, niais qui, une fois grand,
devint féroce et indomptable. Dans une couple
<l'anées, les honorables membres <le la droite
auront peut-être de la difliculté avec cet excentrique
député qui leur' donne aujourd'hui sou appui. Nous
avons eu, ce soir, son opinion, inconsidérée comue
toutes ses opinions, conue tous ses efforts pour
éclairer la Chambre.

Je vais vous citer l'opinion qu'il avait du parti
libéral, il y a quatre ans, et aussi son opinion du
parti conservateur. Voici ce qu'il disait, il y a
quatre ans -

La raison pour laquelle la population des territoires ne
s'excite pas davantage quand viennent les élections, c'est
qu'elle n'a aucune garantie que l'opposition une fois au
pouvoir ferait mieux, sous ce rapport, que le gouverne-
ment. Les liblraux '.a et JamsL3 étudié le Nord-Ouest
ou ses affaires, ils n'ont jamais défendu sa cause ou la
cause de ses colons-plus que de calculer les intérêts du
parti à l'occasion-et sont, naturellement, restés sous le
coup de l'accusation libelleuse qu'ils ne sont pas amis du
Nord-Ouest. Quelles aue puissent être les chances du
parti conservateur il montre au moins, dans les terri-
toires, un intérêt que l'on ne voit pas chez les libéraîux.
Dans les circonstances. on ne peut donc pas s'attendre à
voir la population du Nord-Ouest s'enthousiasmer devant
l'idée d'un changement de gouvernement, ou de donner
une majorité en faveur de cette idée.

Lorsque l'ioioralde député se tourne contre son
gouvernement, ici, je le trouve parfaitement consé-
quent avec les sentiments que je viens de citer. ,le
puis ajouter que j'ai une meilleure opinion que lui
du gouvernement le mes adversaires ; car voyant
que nos traités avec les sauvages reposent sur la
justice et l'humanité, non seulement le gouverne-
ment suit les traditions du passé et marche sur les
traces le ses prédécesseurs, mais il adopte une
ligne le conduite sage, humaine et digne d'hommes
d Etat.

M. OLIVER : Je dois m'excuser auprès le la
Chambre, je suppose, d'avoir fait allusion à cette
question.

Paiement du transport des sauvages
canadiens à partir du Montana et
dépenses alors faite .................. $2,00

I. FOSTER : Quelle explication donne-t-on à
cela ?

M. DOBELL : Ces sauvages appartiennent à
diverses bandes des Territoires du Nord-Ouest, et
elles ont demeuré dans le Montana. Ils se composent

M. Davs.

d'environ 800 âmes et les autorités américains les
ont renvoyés au Canada. Nous prendrons -les
mesures pour atteindre ce but cette aimée, et établir
ces sauvages sur les réserves auxquelles ils appar-
tiennent.

M. FOSTER : Comment va-t-on dépenser
l'argent pour ces sauvages.

M. DOBELL : C'est pour les frais <le déplace-
ment et leur aider à s'établir, je suppose.

M. MONTAGUE : Comment se propose-t-on de
les déplacer? Va-t-on se servir de la police à
cheval ?

M. )OBELL : Il est en venu 600 ; plusieurs
sont venus par chemin de fer, du nord <lu Montania.

M. FOSTER : Mon honorable ami ne pourra
guère leur payer de wigwams .à même ce crédit.
Je ne crois pas que l'auditeur général consente à
ce qu'à même ce crédit, l'on paie à ces sauvages des
résidences princières. L'honorable ministre a-t-il
une garantie que, lorsqu'il aura ramené ces sau-
vages en Canada, ils y resteront? Ne s'éparpille-
ront-ils pas et ne traverseront-ils pas la front ière
comme ils l'ont déjà fait ?

M. DOBELL: Je crois que la police à cheval
exerce une -surveillances sur ces honiines et les
tient sur-les réserves.

M. FOSTER : Depuis combien de tenps sont-ils
rendus au Montana ?

M. DOBELL: Depuis l'insurrection.

M. FOSTER: La police à cheval était là alors
pour exercer une surveillance sur eux.

M. DOBELL : Elle était dispersée à cette époque
et incapable de les surveiller.

•. FOSTER : Ce n'est guère satisfaisant, car la.
police à cheval était alors plus forte qu'aujourd'hui.

M. DOBELL : Ce sont des sauvages qui étaient
de véritables insurgés, et qui se sont enfuis au
Montana lors de l'insurrection.

M. FOSTER : Je suppose que les sauvages
craignent davantage la police d'année en année.

M. SPROULE: Quelqu'un a-t-il demandé que
ces sauvages soient ramenés au Canada ? L'ont-ils
demandé eux-mêmes, ou les a-t-on invités à
revenir?

M. DOBELL : Ils appartiennent au.Canada, et
les Etats- Unis ont insisté pour que nous les repre-
nions.

M. SPROULE: Mais eux consent-ils à revenir?

M. DOBELL : Je crois qu'ils sònt très heureux
de revenir.

M. MONTAGUE: De quelle manière et quand
cette demande a-t-elle été faite par le gouverne-
ment des Etats-Unis?

M. DOBELL : Nous avons envoyé certains sau-
vages aux Etats-Unis, et nous avons reçu les nôtres
des Etats-Unis.
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M. MONTAGUE : -Je prétends qu'une réponse
com me celle-là n'est pas satisfaisante. L'honorable

inimstre a dit que les Etats-Unis nous avaient
demandé de reprendre ces sauvages, etquand je lui
deuande de quelle maiière la communication est
venue des Etats- Unis, il me répond que nous avons
fait un échange de sauvages.

M. DOBEL L : Je croyais l'honorable député au
courant le cela, car la demande a été transmise par
les Etats-Unis il y a 18 mois, quand il faisait partie
(lu gouvernement. Une demande officielle fut faite
par l'intermédiaire du secrétaire d'Etat, et elle a
été trasnise par la voie régulière.

M. SPROULE: Combien de ces sauvages le
gouvernemient entend-il raumener ?

M. DOBELL : Le nonbre total est (le 800 et 600
ont dljà été recus.

Pour payer les frais de la délimitation
des frontières entre le Canada et les
Etats-Unis, le long des frontières
du Nouveau-Brunswick, de Québece,
de l'Ontario et de la Colombie-An-
glaise......... ................ $75,000

M. FOSTER : Nous aimerions avoir des expli.
cations au sujet de ce crédit.

Le MINIS''RE DU COMM3ERCE (sir Richard
Cartwrigit): Je crois que partie (le ce crédit sera
affectée à la délisutation des frontières entre la
Colombie-Anglaise et les Etats-Unis. L'honorable
député sait qu'il y a en de vives contestations au
sujet de la propriété des insses d'or de cette région,
et une grande partie dlu territoire réclamné par les
Etats-Unis paraît avoir été aidjuge au Caînada, y
compris (le très riches mines d'or. ý Je crois que le
gros le la dépense ira à ces opérationis.

M. SPROULE Est-on à faire des opérations
d.aus Québec et l'Ontario?

M. SPROULE : Ce crédit s'applique -t-il à tous,
on simplement à ceux qui restent encore auxtats- Le MINISTRE DU COMMERCE: Un peu, je
Unis ? cross.

M. DOBELL: A tous.

Tannerie sur la rêserve des Pieds-Noirs,
et service d'un instituteur ........... $1 ,300

M. SPROULE : C'ette tannerie est-elle sous le
conitrôle de l'instituteur, et les sauvages y sont-ils
pour apprendre le métier?

M. DOBELL: Oui.

M. FOSTER: Est-ce simplement une école ou,
est-elle censée profiter de quelque manière aux
sauvages ?

M. DOBELL: Je crois qu'il est excessivemaentdif-
ficile de trouver de l'emploi pour les sauvages. Le
gouvernement précédent a cru très utile de leur
ensegner certains métiers, et cette tannerie est le
résultat naturel (le cette idée. Je crois que le gou-
vernement précédent y a envoyé <les instituteurs, et
ce crédit a pour but de réaliser cette entreprise.

Pour pourvoir à l'instruction de dix
autres élèves au pensionnat de Crow-
stand, à s72 chacun.................... $720

M. SPROULE: Combien y a-t-il d'élèves dans
cette école ?

M. DOBELL: C'est une école presbytérienne.
Il y a 32 élèves à l'entretien desquels il a déjà été
pourvu.

M. SPROU LE: Quel est le mode d'admission ?
Admet-on tons ceux qui le demandent, ou fait-on
un choix?

M. DOBELL: Les postulants doivent subir un,
examen médical.

M. SPROULE: Tous ceux qui subissent avec
succès cet examen sont-ils admissibles?

M. DOBELL : Je crois qu'on n'accepte que les
plus intelligents.

M. PRIOR : L'honorable ministre croit-il que ce
crédit est affecté à la délimitation de la frontièùe
de l'Alaska, ou en plus grande patie à celle (le la
frontière sud?

Le MINISTRE DU COMM ERCE : En plus
girande partie, je crois, i celle de la frontière sud.

M. PRIOR: Je ne savais pas qu'*il y eût contes-
tation au sujet (le la frontière sud.

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'honorable
député sait qu'en vertu du traité, il a été très diffi-
cile de décider où trouver la ligne (le dix lieues à
partir le la côte. Jusqu'ici, les opérations ont bien
marché, muais il en reste encore beaucoup à faire,
et elles sont quelque peu dispendieuses, en raison
de la topographie de cette région.

M. SPROULE: L'honoraable ministre pet-il
nous dire coubien d'laosnmes sont employés à ce
travail?

M. DOBELL: Il y en a environ 12 d'employés
actuellement. Le gouvernement les Et ats-Unis a,
je crois, affecté $75,000 aux msênmes opérations.

M. SPROULE : Le personnel est-il employé tout
entier dans la Colombie-Anglaise ?

M. DOBE LL : Une partie des douze est eîmployée
au lac Erié. Je vais donner des renseignemsents
détaillés à Plhonorable député. Le 3 avril 1895, le
secrétaire d'Etat intérimiaire des Etats-Unis signala
les titres apparemment contradictoires qu'il y avait
à la propriété de l'île Coleman, de l'île Hunter et
autres îles contiguës à la frontière séparant le Min-
iésotai de la province de l'Ontario. Il paraît que le
gouvernement des Etats-Unis ne savait pas qu'en
vertu du traité de 1842, conclu par les soins de
lord Ashburton et de M. Daniel Webster, les plé-
nipotentiaires respectifs de l'Angleterre et des
Etats-Unis, on était, convenu d'accepter comme
frontière une certaine ligne tracée sur la carte par
les plénipotentiaires. .Cette information fut coin-
muniquée au gouvernement des Etats-Unis ; niais
afin d'éviter toute difficulté ultérieure, le gouverne-
ment des Etats-Unis fut invité à participer à la
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nomination d'une commiîîission qui ferait des relevés M. DOBELL Dans la Colombie-Anglaise, le
sur toute la frontière, depuis le lac Supérieur jus- territoire de Washington, et aussi sous le méridien
qu'u lac des lois, pour dé-cider si les cartes, de 141, qui est la frontière entre le Canada et les Etats-
1842 suthsaient à résoudre sans ambiguïté tous les Unis.
points douteux. Le gouvernement des Etats-Unis
n'a pas ec-ore (10111 son acuquiesceient à cette ' L FOSTER Ces commissions d'explorateurs
proposition ; iais pour donier au gouvernement ont-elles opéré toute la saison en prévision de ce
canadien une connaissance approfondie les détails crédit ?
qui put lui permettre de résoudre toute difticulté M. DOBELL : Oui.
lui se présenterait, des ingénieurs furent chargé Les

de recueillir les renseigneients sur toute la région M. CASGRAN : le désire appeler l'attention
comprise entre le lae Supérieur et le loc les Bois- du comité sur une question qui a ue grande imnpor-
Cette expîloraution est terminée, mais le rapport tance pour la province (le Québec. On a agité peu-
n'est pas encore reçu. ;dant longtemps dans la province de Québec la

question le la frontière nord de la province, et je
M. FOSTER : D'après oc que vient le <lire l'ho- crois que la question a été débattue ici souvent par

norable, ministre, la conttestation parait porter sur sir Hector Langevin. Si mes renseignements sont
la partie de la frontière comprise entre le lac Supé- exacts, le gouvernement précédent a adopté un
rieur et le lac des Bois. arrêté ministériel fixant la frontière nord de la

Le MIISTR DE L ýIAI'z\- ET province dle Québec àt un ptoint à out pi-ès (le lat
Le MINISTRE DE LA MARINE ET Rivière e Est et étendant considérable-

PECHERIES En partie. Il y a aussi contesta- ment le territoire le la province le Québec au
tion portant sur la frontière les Etats.Unis. nord. Y a-t-il tt crédit dans ce budget pour

détermner cette frontière? r
M. FOSTER : Au Nouveau-Brunswick, si je

comnpretds bien, c'est la ligne tracée dans la baie
de Passomtaquoddy qui a été étud iée par là coin-
mission. Je lie sache pas qu'il y ait contestation M. CASG RAIN iPourquoi, alois, y inclut-on
au sujet de la ligne de terre entre le Nouveau- le nom de la province (e Québec ? Je signale à
Brunswick et le Mainle. Il ne peut y avoir beau- l'attentioi <le loîorable iinistre le fait que cet
coup à faire au sujet de la ligne d'eau. La coin- arrêté ministériel a été adopté, et nous aimerions
mission a étudié cela durant deux ans, et soit travail eBvoir si c'est l'intention du gouvernemnt actuel
doit étre à peu près terminé aujourdhui. Si je d'appliquer cet arrêté ministériel.
comprends bien, la proposition relative a l'étendue
comprise entre le lac Supérieur et le lac les Bois, Le MINISTRE lE LA MARINE ET DES
a trait à une commission d'étude minte, mais que PÊCHERIES : Ce crédit na aucunement trait à
le gouvernement y envoie les ingénieurs pour soit la questio soulevée par l'honorable député. Le

muvernlement n'a pas encore étudié l'i portante
nuestion qu'il mentionne.

M. I)OBELLD: Oui.
Pour payer les fris d'exploration,

M. FO.STER :Voici ce qui tule fr-appe là-dedans. arpentage, etc., lu pays situé entre I&LSn d s frivière Stinkie et les sources du
Les Eta l Yukon .h rb miseea.....................e 6,'q
pensLntes Laites par ces daux covitissions, et ne v

'au<lrait-i1 pas mieux fait-e (les études comuntes, - IOR :A-t-ou'coiiencép e ce travail ?
comme dans lit Coloifibie-Aiiglaise, auxquelles les A. ROBELL E Non.
deux coE Eissions : rniraiett paît alterratiCe-
ment, chacune revisant le travail dle l'autre, de 1M. PRIOR :Je signalerai à l'attention <le l'hîo-
façon à ce quoe les ipéations terminées, il n'y ait iorable ministre le fait qu'il y a une autre route
pluis île contestation enître les detux, tandis q<ue, --i outre celle (lui v'a de la Stiekiiie ait Yukon.
elles opèrent indépiendamment l'uMge de l'autre, il L'autre route part de la tête di canal Lyn, tra-
est probalhe qu'il faudra faire tne exploration verse la Passe Blanche jusqu'au lac Teslin et con-
com.une, sE y a dîvei-gvitce d'opinion. tinue ensuite jusqu'à la rivière ukon. Les die-

neurs n'ont pas ae bons clen ioms Pouor s'y rendee, et
Le v MINISTRE iE LA MARINE ET DES il leur est tès difficile île transporter leurs tar-
c e S Le lépateie t a pri croire qe chandises en grade quantité. Aujourd'hui, pres-

les cartes, plans et doinées en otre ossession toutes les a-vont

ment, chaunehrevisntsleqtrvaiandelaautreod

donnaienît les renuseignemenuts suffisants pouir Per- du Yukotu y vont par' l'emibouchutre du, Yukon.
oettne la délimitation <le cette frontière, mais les I leur faut reonter par Saiit-Michel, et ce sont

Etats- Unis, n'ayatnt paus <dunté leur assentimient il en grande partie des marchandisesaérciequ
unie cotinissio on ixte, le departeinent a cru essen- t.Snopuis n i

tiel, pnir pe mettre ue distussion intelligerte en traver le canal Lynn jutsqu'au lac Teslin, et <le
otre point le vue, dre faire faire upe éritable là a yukon, cette route serait beaucoup plus

exploration, et c'est ce qu'on est en train ce faire, courte. Si on ne peut eas en tîouver u par cette
aei coartenir des données exactes qui nons per- route, je tiens pour certain ue la route par la
miet tent de discuter en connîaissaince dle cause les ýStiekinle est la mteilleure. Le goutvernemientt dlevrait
points ien litige entre les deux pays, au sujet de -faie faire deux explorations.
l'exacte délimitation de la frontière.

M. DOBELL: C'est notre intetion de faire
M. FOSTER : Sur quelle partie de la frontière explorer toutes les routes possibles qui peuvent

les explorateurs sont-ils à opérer ? ouvrir cette région au trafic, et de n'épargner
M. DOD LLL.
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aucune dépense pour que toutes les routes soient
bien explorées.

N. PRIOR : J'aimerais que cela fût fait le plus
tôt possible. Il vaut mieux dépenser $15,000 dans
une année, que $5,000 ou $6,000 par année durant
trois ans.

M. DOBELL : Les travaux commenceront de
bonne heure le printemps prochain. .

Perception du revenu-Douanes .... $32,566.94
M. FOSTER : Je ne vois pas le contrôleur des

Douanes ici.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il vaut p/eut-
être mieux réserver ce crédit. J'ai envoyé chercher
le contrôleur des Douanes (M. Paterson.)

Inspection de l'éclairage à l'électricité
-Pour pourvoir au paiement des ins-
truments étalons déjà achetés ou
commandés durant de dernier exer-
cice................................... $4,000

M. NVOOD (Brockville) : Je demanderai à l'ho-
norable contrôleur du Revenu de l'intérieur (sir
HenriJoly de Lotbinière) combien le département se
propose de dépenser à compte du capital, pour l'ins-
pection de l'éclairage à l'électricité, c'est-à-dire
pour les mesures étalons.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TÉRIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Mon
honorable ami (M. Wood) sait qu'une loi a été passée
en 1894, au sujet des unités de mesure pour l'éclai-
rage électrique. Il y a certains instruments qui
nous manquent pour satisfaire aux exigences de la
loi. Et ces instruments sont les suivants : balances
courantes, moteurs électriques étalons, et des instru-
ments secondaires pour les travaux du dehors. Ces
instruments sont indispensables à l'exécution (les
dispositions de la loi. Je dois dire en même temps
que l'inspection et le mesurage (le la lumière élec-
trique constituent l'un des quelques services dont
le revenu non seulement fait face aux frais, mais
laisse une balance en notre faveur. L'année der-
nière, ce service a donné $8,066 de recettes, tandis
que la dépense n'a été que de $6,693, ce qui laisse
une balance (le $1,373.

M. WOOD (Brockville) : Je ne puis m'empêcher
d'exprimer le plaisir que j'éprouve à entendre dire
à l'honorable contrôleur du Revenu .de l'intérieur
que ce service fait plus que se subvenir à lui-même.
Je suppose que les instruments sont nécessaires.
En même temps, j'espère que ce crédit suffira pour
compléter d'ici à quelques années l'équipement de
ce service.

M. FOSTER : Je demanderai si la dépensé de
$6,693 comprend la dépense faite pour les instru-
ment étalons. Je suppose que non.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TÉRIEUR : Oui. Les chiffres sont même plus
satisfaisants que je ne l'ai dlit, car dans cette dépense
de $6,693 est comprise de fait une dépense de
$3,000 pour achat d'instruments.

M. FOSTER: L'honorable ministre voudrait-il
nous dire ce qui a été dépensé jusqu'à date pour les
étalons?

67J

Le CONTROLEUR PU REVENU DE L'IN-
TÉRIEUR : Il a été dépensé jusqu'ici $3,031 en
avhat d'instruments. De sorte que les fiais d'opé-
ration ont été d'un peu plus (le $3,000, tandis que
les recettes ont été de 88,006.

M. MONTAGUE : Quand le département du
Revenu (le l'intérieur a organisé ce service, il a fait
en grande partie une expérience, en fait de coût et
(le revenu et le département a bien fait de fixer un
honoraire suffisant pour que les recettes du service
fussent au moins aussi considérables que la dépense.
Mais mon honorable ami (sir Henri Joly de Lot-
binière) doit savoir que les frtais d'inspection
sont une charge assez lourde, surtout pour les
petites compagnies qui sont aujourd'hui organisées
dans presque toutes les villes et villages du Canada.
L'honorable ministre a déclaré que tandis que la
dépense à compte de ce service-qui a été organisé,

.je crois, pendant que mon honorable ami le député
(le Brockville (M. Wood) était contrôleur du Revenu
de l'intérieur-n'a été que d'environ $3,000, les
recettes ont donné quelque chose comme $8,000, en
laissant de côté la question le l'achat des instru-
mients. Ce qui laisse une balance en faveur du
service d'environ $5,000 pour les opérations de
l'année. Je crois qu'en raison de ce magnifique
résultat, l'honorable ministre pourrait étudier
sérieusement la question (le réduire les frais (le ce
service pour les compagnies locales.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Mon honorable ami (M. Montagne)
aimera peut-être que je communique au comité et à
lui-même le texte d'un règlement adopté le 21 août
dernier :

En vue du grand nombre de petites compagnies qui ont
une installation de 500 lampes et moins, le département
est d'avis que l'honoraire d'enregistrement de $25 est
excessif en ce qui les cn-cerne, et il recommande que
l'honoraire soit réduit à $10.

M. WOOD (Brockville) : C'est la seconde réduc-
tion. Il y a en une réduction il y a environ un an
et demi.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : C'est une réduction qui a été faite le
mois dernier.

Terres fédérales-Imputable sur le ca-
pital-Nouvelle somme requise pour
arpentages, examen des relevés d'ar-
pentage, impression des plans, etc.. $16,500

M. SPROULE : L'honorable ministre voudrait-il
nous dire à juoi ce crédit sera appliqué, et quels
sont les arpentages qu'on est à faire ?

M. DOBELL : Il y a trois ans, le département a
demandé un crédit de $150,000 pour arpentages.
Il y a deux ans, la somme a été réduite à $100,000,
et l'année dernière, à $75,000. Il y a des arpentages
en cours de tous les côtés, et l'on trouve évident
que ce crédit de $75,000 demandé pour l'exercice
en cours est insuffisant. Au commencement de la
présente saison, oit calculait qu'il faudrait ajouter
$25,000 au crédit voté pour le dernier exercice. Sur
cette somme, $8,500 ont été votés par le parlement
à la dernière session, et cette somme a été dispo-
nible jusqu'au 30 juin dernier. Cette nouvelle
somme de $16,000 a pour but de faire face à la
dépense d'ici à la fin de l'année.
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M. FOSTER: Combien a-t-on dépensé sur les M. CASGRAIN: Elle est de dix-sept cents à
$75,000 ? Montréal.

M. DOBELL: $8,500. Le SOLLICITEUR (ÉNERAL : Laissez-moi

M. FOSTEFR : Mon honorable ami voit que sur signaler cet autre f:it iinportant, concernant le
reste colit annuel par tê.te.ces $75.000, il reste 88,500 qui n'ont pas encore té ci À Kingston, ce cotit est (le $367.15 : à Saint-Vin-

<épensées. Il semble etrange qu'on demande cent de Paul, (le $234, soit une différence d'au delà
aujourd'hui I6,000. (le $100 par tête. Connent expliquer ce fait.

M. DOBELL : Le crédit général, il y a deux 'Dans la Colombie-Anglaise. le coût par tête est de
ans, était de 8150,000. Cette année, nous avons $424 ; au Manitoba, de $541 ; tandis quà la prison
voté $75,000, et les $M6,500 sont requises en sus les centrale <le Toronto, il est seuiement de $99 par
875,000 déjà votés, pour payer les opérations d'ici année.
à la fin de 'année, ce qui fera un total d'environ Je prends ces faits dans le rapport <le notre
$91 ,000. propre inspecteur et dans celui de la prison cen-

trale de Toronto, et ils démontrent, je crois, la-
ML. SPROULE : L'honorable ninistre voudrait- nécessité le découvrir pourquoi une aussi grande

il nous <lire couintent ces arpentages sont faits, à différence existe.
la journée ou à l'entreprise ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : MonM. DOBELL : Les arpentages ont tous été faits honorable ami, je crois, devra mieux établir ses
à la journée. prétentions, pour demander une commission spé-

M. MONTA(G UE : On avait 'habitude de les ciale. Conme il l'a virtuellement admis, il ne peut
donner tous à l'entreprise. pas, lorsqu'il soumet ces chiffres au coimité, avoir

acquis une bien grande connaissance de l'adminnis-
'M. DOBEL L : Je ne saurais le dire positivement, tration des pénitenciers, ni avoir consulté les

mais je crois qu'ils ont tous été faits a la journée, documents du département.
Quant à la différence constatée entre le coût de

M. SPROULE : Si je comprends bien, une partie l'entretien des prisonniers à la Colombie-Anglaise
des arpentages était faite à la journée, à $5 par et au Manitoba, et ce coût a li prison centrale <le
jour, mais une autre partie était dLonnée a l'entre- , l'Ontario, chacun sait que les circonstances sont
prise. Je veux savoir si on a continué le même sys- entièrement différentes. On ne peut faire de com-
tême. paraison entre les prix des choses ordinaires néces-

saires à la vie dans les provinces de l'ouest et celui.M. ])OI3ELL : Il n'y a pas eu le changemnent <ede cscoe aslspoics<elet
fait. (de ces choses dans les provmnees dle l'est.fait. Cette explication a été donnée tant de fois en

Pénitencers-Comiszion d'enquête sur cette clt<nbre, vraiment, au 'sujet les affaires (le
les affaires des pénitenciers du Ca- ce département, lue j'hésite a énmérer les diverses
nada................................$3floo i qu'ona données de cette grande ifférence.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le solli- Eh bieni le parlement a mis à la disposition <le
citeuîr général voudrait-il dire ce qu'il se propose l'honorable solliciteur général un officier spéciale-
de faire avec ce crédit? nent minimé pour s'enquérir de ces choses. Il ne

petit prétendre que cet officier nie s'est pas mnontré
Le SOLLICITEUR GÉINÉRAL (M. Fitzpa- à la hauteur de l'accomplissement (le ses devoirs.

trick) : 'Mon honorable amiu admettra qu'en prenant Je parle <e l'inspecteur (les pénitenciers. Il est
charge du département <le la Justice, il est néces- entré au département il y a un ait on deux seule-
saire que nous ayons une connaissance approfondie tent, et il était alo-s tellement doué d'activité et
<le l'admninistration les pénitenciers. Mon lono- diL talent les affaires, que les chefs <lu département
rable ani a <lit, il y a quelques jours, que nous e, supposè-ent qu'il pouinait remplir
trouverions dans le service des pénitenciers un eflicacenîctt ces mêmes devoirs que l'honorable
rapport de l'inspecteur, M. Stewart. Je dois dire pint se propose maintenant de confier à un
que ce rapport n'existe pas. Je vais démontrer no commission <linspecteurs.
au comité par quelques faits la nécessité qu'il y a Il y a quelques amuéesil y avait une commission
<le faire cette enquête. Il y a cinq pénitenciers devisiteurs, pour ainsi dire, qui accomplissait la for-
sous la direction du ldéparteîment de la Justice, et mîalité <e faire un ample rapporL <e l'état <les
il y a en outre la prison de Régina, et le nombre divers pénitenciers. Le système actuel y fut stb-
noyen des *détenus est le 1,256. Il y a trois ans, stitué, et, au lieu et place <le ce bureau, titi inspec-
l'admninistration des pénitenciers coûtait $359,000 teîr a été institué, dont les devoirs sont'<e visiter
par année, et le coût a aujourd'hui atteint le chiffre tons les pénitenciers chaque année, de s'enquérir
<le $481,000, une augmentation de $150,000 en trois pleitinetit <e leur administration, et'de faire rap-
ans. Si nous prenons la dépense par jour, par port du résultat de ses investigations.
exemple, nous voyons qu'à Saint-Vincent de Paul, a été monuné à ces fonctions il y a environ un an,
elle est de 68 cents, de 89 cents à Kingston, de et soit premier acte, à ma demande, a étéde faire
$1.26 au Manitoba, de $1.15 dans ia Colotmbie- une etiqmête complète et indépendaiitedansces
Anglaise. Comment se fait-il que la dépense par divers'pénitenciers.
jour varie à ce point entre les divers pénitenciers? J'avais parfaitement raison de dire, l'atie jour,
Si nous considérons la prison centrale de Toronto, que nous devrions avoir les rapports de M. Stewart,
laquelle existe dans des conditions à peu près sem- tou seulement ceux qu'il a faits durant mon admi-
blables à celles oit se trouvent les pénitenciers, istration, mais encore ceux que je suppose qu'il a
nous voyons que la dépense quotidienne est seule- faits depuis. Si nous avions ]'avantage d'avoir ces
nient de vingt-sept cents par jour. rapports produits en cette ehaîbre, ou si le solli-

'M. DOBELL.
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citeur général pouvait dire que l'inspecteur s'est coûte par tête $348.26, ce qui forme 8M cents par
déclaré inférieur à la tâche de faire un rapport tète le la population du pays. L'inspecteur ajoute:
semblable, nous pourrions trouver quelque motif Les demandes croissantes, relativement au confort desa l'inspection supplémentaire proposée. Bien que prisons, sont compensées dans une grande mesure par
depuis fort peu (le temps en fonctions, M. Stewart l'augmentation de l'utilité du travail des prisonniers.
avait fait suffisamment d'ouvrage pour pouvoir Partant on peut supposer sûrement que les besoins de
écrire un rapport fort intéressant pour l'année ant ce dunsvice puble n'augmenteront pas peu-
finisant en juin 1895, et ce rapport est le dernier d
que nous ayons publié. Cet extrait confirme brièvement la critique que

L'honorable solliciteur général n'apprécie guère j'ai osé faire, savoir : que les chiffres qui ont étonné
cette charge comme il le devrait, lorsqu'il s'étonne le solliciteur général sont dus ades causes excep-
le l'accroissement du coût d'entretien (e ces péni- tionnelles, lesquelles consistent dans lorganisation

tenciers, sans remarquer l'accroissement du revenu d tes pénitenciers, afin que le travail (les prisonniers
que nous en retirons. L'une des grandes causes (le puisse être complètement utilisé.
l'accroissement de ce coût. fut l'établissement de M. Stewart dit encore dans ce rapport
l'industrie du fil d'engerbage, lequel entraîna des Depuis ma nomination en février dernier, j'ai visité
frais considérables et une forte augmentation dans chacune des institutions placées sous ma surveillance.
les dépenses annuelles, mais nous fait retirer mnain- Il expose ensuite diverses critiques relativemnent
tennt uin revenu <le cette mdustrie, à chacun des pénitenciers, l'un après l'autre, et je

M. McGREGOR : Dans la comparaison de ce voudrais signaler quelques-unes le ses observations
coût entre Toronto et Winnipeg et ailleurs, on finales
devrait se rappeler qu'on possède uie industrie de Les sous-préfets sont les officiers à qui incombe plus
fil d'engerbage à Toronto tout comme à Kingston. directement le devoir de faire observer la discipline. Ils

sont, sans exception. expérimentés et ponctuels.
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je le sais La grande majorité de la police des prisons est intelli-

gent et compétente, mais, en certains cas. un mépris évi-
parfaitement. lJe is que le solliciteur général a dent de la propreté, une démare beirrégulière et un manie-
omis de mentionner les industries établi-s dans les ment impropre des armes il . besoin d'amélio-
pénitenciers ces années dernières. L'honorable rations. Un système d'exercices réguliers de po ice et la

ê ratique de la charge à l'occasion ont été introduits danssolliciteur general (àM. }itzpatrick) secone la tête-.chacun (es pénitenciers, et l'on en constate déjà de bons
Assurément, il ne nie pas que l'établisseiment de résultats. On devrait exiger comme condition préalable
-ces industries soià e date récente. à une norination permanente une connaissance parfaite

des exercices de police, y compris le maniement et le
soin convenables des armes à l'eu.,Le SOLLICITEUR GENÉRAL : J'ai déclares c r .

très explicitement que j'ai tenu compte du revenu, Autant que je puis en juger par les observations et par
et que j'ai déduit ce revenu dît coût (lue j'ai mien- la correspandance, je suis convaincu que chacune des pri-
tionné à la Chanbre il a tun instant. sons est sous le contréle d'un préfet compétent, énergique

et dévoué î£ sa tâche, dont l'unique aspiration est de
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le détail voir le succès de l'institution confiée à sa charge.

de l'exposé de l'honorable préopinant serait inté- Dans le court espace <le temps que j'ai eu l'octa-
ressant. il a simplement dit que la dépense avait sion de me consulter avec ce fonctionnaire, j'ai
augmenté dans une certaine mesure, mais il n'apas constaté qu'il avait pu effectuer lui-même un grand
expliqué que cette depense était réellement grossie nombre de réformes dans l'économie interne de ces
par suite de l'organisation récente les pénitenciers diverses institutions, et qu'il -abaissait fermement
pour la conduite de cette nouvelle industrie. le coût des fournitures, tant pour la nourriture que

Encore une fois, comme le ministre des Travaux pour le vêtement.
publics peut l'avoir appris de ses officiers, les péni- Ce que je ie rappelle mue fait dire que les difli-
tenciers, dans ces dérnières années, ont fait les tra- cultés qu'on a rapportées étaient des difficultés dans
vaux dont avait coutume d'être chargé le ministère les limites du contrôle du département. Autant lue
des Travaux public. et les estimations, cette année, je puis voir, il te peut découler aucun avantage
prouvent que ce système a été continué. Tout cela d'une commission, et le solliciteur général n'en a
grossit la dépense, et il doit y avoir, en conséquence, signalé aucun que l'inspecteur ne puis e lui-même
une diminution équivalente lans les autres minis- apporter. En même temps que la continuation de la
tères lu gouverneinent. Le fait qlue ces nouvelles réduction des dépenses d'entrétien sous l'empire des
intdustries ont été poussées plus vigoureusenent conseils et de l'oeuvre le l'inspecteur, je crois que
dais ces dernières années, expliquerait immédiate- tout ce <tue désire le Solliciteur général a peut-être
ment l'aécroissemenît soudain du coût des péniten- accompli.
ciers. Certaiie motion a été faite relativement aux

Le rapport que j'ai ici démontre que M. Stewrt difficultés. concernant les déficits dans l'adminis-
a commencé à faire ce que se propose l'lhonorable. tration de l'industrie du fil d'engerbage,,ainsi que
préo'pinant (M. Fitzpatrick.) Dans le court espace l'état de choses ayant trait aux:entre»rises Connor
de temps qtu'il' aété en fonctions, M. Stewart n'a et Kelly., Quant à l'entreprise Connor, les détails
pas pu se procurer tons les renseigneients qu'il en ont été pleinement exposés à cette Chambre.
est possible d'obtenir. iais le solliciteur général -Le; faitest que ces hommes ont failli dans leurs
n'a pas apporté d'argument pour démontrer que son entreprises. Dans le cas de Coniior, le préfet,, qui
inspecteur-s'il a confiance en lui--n'obtiendra pas, aurait dû exiger une garantie satisfaisante avant
en la manière ordinaire et dans nun temps raison- dé livrer les niarchandises à l'entrepreneur, négligea
nable; tous les renseignements que peut réussir à dé le faire, se contentant d'àccepter des obliga-
acquérir toute commission qui pourrait être formée. tions de valeur peu considérable. Néanmoins, le

Le rapport de M. Stewart, dont j'ai parlé, donne solliciteur général a pu convaincre le comité, ces
un état financier du revenu aussi' bien .que de la jours derniers, qu'il n'en résulterait aucune perte
.dépense. La population des prisons du Canada pour le pays.
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Que vua faire une commission, qui ne puisse être

accompli par un comité de cette Chambre à la
prochaine session umenme du parlement ? Par ex-
emp)le, pour l'industrie du fil d'engerbage, il n'est
pas un seul détail, sujet à l'investigation d'une
comnission, qui ne puise être obtenu par le comité
les comptes publics, ou tout comité auquel cette

question pourrait être renvoyée par le parlement.
De sorte que le fait que la dépense a fort augmenté
au sujet les pénitenciers, et que cette dépense
varie suivant les provinces, ne peut justifier, à
non avis, la demande d'un crédit en sus du crédit
ordinaire qui lui est accordé pounr lui permettre
d'obtenir, par 'intermédiaire de son inspecteur,
tous les renseignements qu'on voudrait charger
une commission d'obtenir.

Bien que je ne sois plus dans le département
depuis un certain teips, je suis sûr que l'hono-
rable préopinant ne dira point que l'inspecteur
actael ne reimplit pas activement et énergiquenm ent
ses devoirs, et je suis certain qu'il ne fera point
croire qu'il n'a pas pleine confiance dans l'habileté
et le talent le cet officier.

Dans ces circonstances, et considérant qu'on n'a
pas expriné l'avis, généralemient, qu'une enquête
le cette nature doive être faite, je ne crois pas que

l'honorable solliciteur général ait établi le besoin
<'une commission spéciale.

Le SOLLICITEUR GENER.-\L: C'est au comité
qu'il appartient le décider si j'ai établi ou non ce
besoin. Je ne puis pas laisser cela absolument à
lax discrétion de mon honorable ami. Je ne ne
soucie pas de la capacité les officiers lu départe-
mient. J'ai i m'occuper d'un état le choses qlue
nous avons constaté lorsque nous avons pris pos-
session le ce département.

Mdon lonorable ami explique la différence des
dépenses des pénitenciers génér-ilemnent, en disant
que l'industrie (le fil d'engerbage avait produit un
accroissenent le ces dépenses. Ces dépenses pour
1892-93 furent le $359,000. C'est l'année où l'in-
dustrie lu fil d'engerbage a été inaugurée. Cette
industrie nécessita une dépense à compte du capi-
tal de -40,280. L'année suivante, ces dépenses
furent portées à $446,000 ; l'année suivante, elles
furent <le $389,000 ; et cette année nous consta-
tons une augmentation de $100,000 sur l'an der-
nier, ces dépenses étant de $481,900.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quelle est
la population les prisons?

L-, SOLLICITEUR GÉNÉRAL : 1,228 en 1893,
1,256 en 1895.

Voyons quels revenus nous retirons de ces péni-
tenciers. D'après le rapport, nous constatons que
l'industrie du fil d'engerbage an pénitencier de
Kingston nous a rapporté $34.58 par tête annuelle-
ment, tandis que celle de cet article à la prison
centrale produit $62.18 par tête. En présence d'un
semblable état de choses, assurément, le moins que
nous puissions faire, sans imposernulle mauvaisefoi
aux officiers du département, ni les déprécier d'au-
cuie manière, c'est de faire faire une enquête, que
nous puissions savoir comment il se fait que dans
(les conditions semblables, on obtient des résultats
différents.

Quant à l'anti-e point, mon honorable ami dit
qu'une différence existe dans la dépense au Manito-
ba et à la province le la Colombie:Anglaise d'un

Sir CIIARLES-RIBBERT TUPPER.

côté, et laits la dépense dans les provinces <le l'est
de l'autre. Cela est vrai jusqu'à un certain point ;
mais mon honorable ami voudra peut-être consi-
dérer que Kingstonn'est pas si loin de Saint-Vincent
dle Paul, et entre ces deux pénitenciers, il existe une
différence dans la dépense de $130 par tête annuel-
leient. Cette différence, sans aucun doute, peut
jusqu'à un certain point s'expliquer par l'accroisse-
mient le la dépense résultant, à Kingston, des amné-
liorations et <le l'industrie du fil d'engerbage, mais
pas entièrement.

Ni. FOSTER : Quelle est la population de cia-
cune le ces prisons ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : 516 à Rings-
ton, et 376 à Saint-Vincent de Paul.

Puis, prenez, par exemple, le chiffre de la dépense
au Manitoba. Naturellement, les conditions qui
existent en cette province sont le nature à justifier
une plus grande dépense ; mais comment est-il pos-
sible le concilier des différences comme celles-ci :
Manitoba, $541 par tête ; Colombie-Anglaise,
$424 ; Dorchester, Nouveau-Brunswick, $278 ?

Sir CHARLES-IIIBBERT TUPPER: Ces chif-
fres comprennent-ils la dépense imputable sur le
capital?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je cite les
chiffres du rapport (le 1895, page 37 à 41. -

M. FOSTER : Quel est le nombre des détenus
au Manitoba?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: La moyenne
quotidienne est de 82. A la Colonbie-Anglaise,
la moyenne quotidienne est <le 102.

Je donne ces chiff'res, et je dis, en outre, qu'il y
a, dans quelques-uns de nos pénitenciers, des irré-
gularités graves qui existent depuis longtemps, et
que nous devons faire une enquête pour en décou-
vrir lat cause et y appliquer le remède.

Prenez l'industrie du fil d'engerbage dont voici
l'état: capital $40,280; rev~enu, 1894-95, $15,000 ;
revenu, 1895-96, $29,000. Cette année-là, nous
avons eu un écart de $21,000, étant ce qui reste dû
sur ventes non soldées ; mais je suis heureux de
dire que ces créances se trouvent dans un état tel,
que nous avons bon espoir de'les percevoir toutes.

M. CLANCY : L'honorable préopinant a-t-il dit
que, dans l'Ontario, on a réalisé un bénéfice dans
l'industrie du fil d'engerbage ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je n'ai pas
discuté ce point, mais, pour l'information de l'ho-
norable député, je lui dirai que, dans l'Ontario, la
dépense quotidienne, au lieu d'augmenter, a été de
27 ceçnts dans la prison centrale, l'an dernier, tandis
qu'elle y avait été de 36 cents l'année précédente.

M. DAVIN: Quelle est le, coût d'entretien au
pénitencier de Saint-Vincent de Paul?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: 68 cents.

M. QUINN : A la prison de Montréal, le coût
n'estque de 17 cents.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Voilà qui in-
crimine gravemnent l'administration du pénitencier
de Saint-Vincent de Paul; si le coût n'est que de
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17 cents à la prison de Montréal, comment pouvez- à toute institution administrée par un gouverne-
vous expliquer qu'il soit de 68 cents à ce péniten- nient.
tier, situé à moins de quatre milles de cette prison Je nai entendu dire par lonorable préopinant

NI. UlN : Lanouritue et mellere. rien qui, dFaprès moi, justifie un recours à des
M. QUINN: La nourriture est meilleurepas du tout

Leopposé à une enquête les plus coplètes,Le SLLIITER GNÉRL :Lesdétnussi lhonorable inenbre dlu gouvernement nons prq-
du pénitencier sont mieux nourris que ceux de la luit la déclaration l'un fonctionnaire lans lequel
prison. Ceux de la prison centrale de l'Ontario i
sont tenus absolument dans les mêmes conditions à Pappui du fait que ce fonctionnaire ne pett pas
que ceux asi nos pénitenciers. l'entreprendre sans négliger ses devoirs; nais, as-

Quelques VOIX : Oh suremnent, nons voulons tous éviter ue dépense
inutile, et voici unt cas où ces $3,000 pourraient

Le SOLLICITEUR GENERAL: C'est ce dont bien être engloutie.
je suis informé, et quand on y peut réduire la dé- Lonorable préopinaur a parlé du cas le 'in-
pense comme on le fait, tandis qu'une augmenta- dustrie <lu fil d'engerbage, et il admet franche-
tion de celle-ci est constatée dans nos pénitenciers, nient que les créances, en définitive, seront parfai-
voilà qui me donne matière . réfléchir et raison teient acquittées, mais s'il sent poindre quelque
d'instituer une enquête. autre soupçon en lui, portant atteinte à la réputa-

tion ou <lu chef politique out <le ses Qtubor-donnlés,
M. FOSTER : Avez-vous le chiffre des détenus qu'il montre cause à première vue; mais juSqu'a-

à la prison centrale (le l'Ontario, sur lequel ce lors, le mode à suivre devrait consister à recourir
calcul bs. à un coité (le cette Chambre, ce qu'on pourrait

essayer avant d'adopter une procédure extraordi-
Le SOLLICITEUR GENERAL : La moyenne naire.

en est de 320 ?en et (e 32? - M. I)AVIN : ,Je demianderais à l'honorable solliî-

Sir CHAPLES-HIBBERT TUPPER : Je re citeur général (le regarder à la page 28 du rapport
grette que l'honorable préopinant n'ait pas tenu diiiinistre <le la Justice, et, si je comprends bien
compte de la dépense extraordinaire, même en de- ce rapport, l'honorable nistre Westpas exact
hors de l'établissement des nouvelles industries en quand il lit que le coût <'entretien à Saint-Vincent
question à Kingston, que nous nous sommes inipo- <le Paul est de 60 cents. A la fin du deuxième
sée depuis plusieurs années. Nous avons dû .ie. paragraphe du rapport <lu préfet, je trouve cet

moen exrodiars Je ne sui pa du toutéat

mnan er ans ces ern res ann es (e or. s cr s
pour l'amélioration de ce pénitencier.

Tout d'abord, le seul endroit que nous ayons
en pour les prisonniers lunatiques a été Kingston,
et l'on dut faire les arrangenents supplémentaires
pour leur installation. Il fut réglé ensuite que
toutes les femmes incarcérées dans les provinces
<le l'est seraient transportées à Kington pour y
être détenues. Puis, on jugea nécessaire de faire
de fort considérables dépenses pour l'établissement
d'un nouveau système (le fermeture à clef, lequel
fut adopté par suite des nombreuses évasions qui
avaient eu lieu. La disposition nouvelle des ailes
de la prison et des cellules, une nouvelle prison des
fennes et nu asile pour les fous criminels, ainsi
que des cottages pour les aides des gardiens, tout
cela caûta beaucoup d'argent et fut exécuté depuis
quelques années.

Voilà qui explique-ait l'augmnentationî extraordi-
naire de la dépense, et ferait comprendre l'obser-
vation le l'inspecteur déclarant que cette dépense
allait bientôt finir ; et si l'honorable préopinant eût
tenu compte le ces choses, la difficulté qu'il a
éprouvée aurait été immédiatement dissipée.

J'ai apporté beaucoup d'attention, à ces sujets,
lors de mon administration du ministère de la
Justice, et je suis convaincu qu'on ne peut y trouver
rien d'extraordinaire au sujet de cette dépense.

Les" irrégularités auxquelles l'honorable préopi
nant a fait allusion ont existé, il n'ÿ a pas de doute,
relativement à quelques-uns de ces pénitenciers, et
existeront, je le crains, encore longtemps. Mais ces
irrégularités concernent plutôt la discipline et l'in-
.tervention que ne cesse de tenter le public, mû
parfois par <le fort bons motifs , :propos de ques
tions religieuses, comme, par exemple, lorsqu'il
s'agit de savoir si une religion est plus favorisée
qu'une autre. Toutes ces difficulté sont inhérentes

Si l'on tient compte de ce que gagnent les détenus,
s'élevant à $56,835.10, la dépense se trouve réduite à
$22.81.7. et le coût annuel de chaque détenu se trouve
être de S60.6i, ou de 161 cents par jour. -

Le SOLLICITEUR (ENERAL: Dois-je com-
prendre que l'honorable député dit que le coût
d'entretien est de l64 cents par jour ?

M. DAVIN: C'est ce qu'il y a dans votre propre
rapport, page 28.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est le rap-
port du préfet du pénitentier. Je ne suis pas pour
l'analyser, je n'ai pas le temps de le faire en par-
lant. 'Mais je renverrai seulement l'honorable
député à la page 38 du rapport lit conptable et du
préfet.

. QUINN1: Je ne crois pas raisonnable de
comparer la dépense d'une prison à celle d'un péni-
tencier. Nous savons tous que la cause du coût
considérable des pénitenciers réside dans le fait
que .les détenus de ces maisons y sont enfermés
pour un long terme, et qu'on veut leur y faire
apprendre un ýmétier utile, durant leur réclusion.
La différence du ý coût les divers pénitenciers
trouve une ample explication dans ce fait.

Il n'est pas besoin de commission royale pour dé-
couvrir cela,; la chose appert des chiffres.

Par: exemple, le principal item qui produit le
6cùt excessif du pénitencier de Kingston, esti celui
de $84.14 4-10 ar tête, dû à l'industrie du fil d'en-
gerbage. Il y a aussi l'entretien des édifices,
114.87:; les réparations des édifices, Sl0.57 6-10,
et l'enmtretiea des machines, .$0.08 2-10. A Saint-
Vincent dé Paul l'industrie du fil d'engerbage
n'existe pas, et le coût d'entretien des machines
est seulement de 2M cents, et le coût des répara-
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tions des édities seule-rent le sti.10, et q1 uant M. \l (REGOR : Un commission serait ue
lVentreticn des jdifices, je ne vois pas d'entrée iu bonne chose pour la raison suivante : )ans la ville
tout. de D>étroit, il y a une maisonl de correction où se

Le vrai principe sur lequel doit 'tie calculé le trouvent 00 prisonniers. L'an dernier, cet établis-
coût d'eitretiei par tête des détenus consiste dans semîîent a rapporté à la ville $-*i,000 au delà du
la î<nnOparaison dlu coût des rations. Et si nous coût d'entretien de ses prisonniers.
consiedérolis quel est ce coût, nous trotuvonis qu'il I'aintenant, parlant du Manitoba, il y a 25 ans,
eýst de 640;.S 4-10 par tête à Kingsto : le 94(.(P6 dit i, lntretien de ehaquîe prisonnier coûtait plus
1 Sailt-Vincelnt ne Pal : de 3.45 à I)orlehester ;de 800 par aiée. Mais aujour'hui, nous avons

de 8>i4.55 au 3lanitoba, et de 7l.72 à la Colombie- la farine, le ieif à meilleur marché, out cultiv les
Anglaise, ponmes de terre et une grande partie des légumes

.le (lis j'
1

l sciait lé> aisonnable de comîparer le qu'il faut à la prison, et ces closes doivent être
(oût des )llitenciers i celui des prisos ou de la lij<n meilleur iaruhé.
prisor ceîîrale de Toronito, où le plus long terme S'il est une chose qlui exige tun> comité d'enquête,
dIilcaletat 1ion, Je crois, est de trois ans. )ans c'est l'adîiistratio le ins pénitenciers.
ees inisltitiois. ls prisonniers ne Sont pas appli- Nous ne blamions pas l'ancien ministre de la .Jus-
< omm. ennne dans nos pénitenciers, à 111 travail tice. Je suis fortement sous l'iipressioii qu'il a
destili it leur faire apiprendre unlt métier qlî'iis fait son devoir, onuiIe l'a fait missi son prdéces-

p>ourmt exercer lors de leur remise C lierté. seur, fei sir donli Thoiipson : mais si l'on peut
'e fait contri bie largemenit a déter'mîinler le coût réaliser 8*3)C6,000 de la maison île correctiol de Dé-

d ientretien de chaque prisonnier. troit, je ne vois pas pourquoi nous ie tirerions pas
tu travail de nos prisonnîîiers ine grande partie (les

Sir CHARLE'-lllERT TUPl1R Pour frais d'entretienî.
compîidlter'lees observi'ations (Ile j'ai faites, j'aime-
rais à citer quelques mots du 'appormit dl préfet dil 'm. FOSTE. : La question des pénitenciers est

p<litcilCier de (ilgson, qie Voici: tellement importante, qule je ilobjecterais rien â
toute dépense ii'écessaire pour les fins indiquées par
l'honorable solliciteur 'énéral. J'ai écouté avecdes r:îiavx publies desdépenses:inputales ir le compte. ,

decitlet piouvant expliquer, sous certains rai)iors, attention exose les ri'sons par lesquelles il
l'auginentation louîr le maintien dui pénitencier. Depuis explique la nomination (le cette commission, et je
récemment, touites les améliorations.......... . ds avo' que, à mon avis, il n'a rien établi. Il

Et j'ai dit combien elles étaie>t conisidéirables. a appéivè la lécssité de lit chose sur îplusieurs rai-
sons, mî-ais ce sont toutes des raisons, selon moi, qui

.. ont été directement sous le coitrôle du département n'exigent aucunîîe commuîîîissionî. de vois là tout sin-
de la Jlstice. Ce clanmenicît a été avantageux, bien (uIe pleimenit les faits <lue ces fonctionnaires dans les
comlortant. ue puis granîde responsabilité et plus de tra-i
vail ci ce qui coieeilC l'administratioi de la prison. En pénitenciers peuvent étaldrir.
oitre des :inélioralitions résulières mentiomées, il faut Ainsi, par exemple, les frais d'entretien par tête,
elanitie anée îles réparations considérn bles tena t colis- jnous dit-il, varient dans les différents paéiiteieiers.
litiient en devoir la unitid'euvre d'élite one l'on peut iais est-ce là une raison pol> que nous dépensionsi rtuver ii 'îiii les prisoniuiers. $3,000 pour un e commission ?

Il pour'sui>t :Si uie conumission se rend à ces pénitenciers,
qu 'apprendra-t-elle autre chose que ce qui est coniiu

\oiei un ra port quei'ai fait.prépl /er de la vaOeur du îiuistre, ou du solliciteur général et <le sesla nain-d'Iueivre et des mîatériuux lépenîsés sur la pro-
priété durant les ainées mentionnées. Un rapport plus fonctionnaires dans le moment
exact. si le temps le permettait, dépasserait Peut-être ce Les dépenses générales ont atigienté chaque
ebiffre'- anée, soit pour agrandissemiient ou constructions

Estimation totale di travail '.... '334,749 SS d'édifice, nouvelles inaclîlues, ou autres. chosesCoût lofail des inaleriauix , eoinî-
uns a ierre etl aux .. 175,277 74 île la sorte. Ce n'est iu'une simple (liestion de

cîuioptabilité pour trouver quelles ont été les dé-
8,510,027 penses, et dans quel sens elles ot été faites. La

Le travail, etc., est entièrement restreint aux édifices, commission pourra-t-elle découvrir autre chose que
etc. Il n'est pas question d'autre travail pour les besoins ee que vous connaisýsez d'à?<le la pirison, les tailleurs, les cordonniers et tout ce que sl'uon ieut elasser pii>i les travaux donestiquies.L'éttatdii Et puis, nous avons la question du personnel.
travail dansles raluons annuels donne une valeur réu- Vous avez tu préfet, tut sous-préfet, des gardes
nie de S55SJ91.50, ou une moyenne nuuellede S62,065.72 et <les fonctionnaires. La commission en constateA tout considérer, l'o observera que le coût par téte
est considérablement réduit, de même que les frais d'en- le nombre exact et le chiffre de leur salaire,
tretiei. et lorsqu'elle vous fait rapport, elle le vous

apprend pas un seul fait qui ne soit. connu des fone-
Le SOLLICITEUR -AlJe ne veux tionnilaires et le l'inîspecteuîr du département.

pas que l'on impute i mes paroles ne désapproba Pourquoi avez-vous un inspecteur, si ce n'est pour
tion de Ce! qu'a dit l'honoralde député, et je ne cela ? Vous savez quelle est la population actuelle;
'veux pas nto1 plus jeter du blâme sutr le dé- vous savez ce qu'il faut dépenser pour vos prisons.
parteient ; mais il convient, je crois, de faire une Votre inspecteur sait si vous avez ou nion un trop
enquête pour les raisons que j'ai données. Il serait grand nombre de gardiens. Si on lui dit de faire
peut-être juste d'ajouter que j'ai constaté, cn ce rapport et que le département soit prêt à accepter
qui concerne Saint-Vincent de Paul, que le fait ses recommandations, cela peut se faire sans une
d'avoir enlevé les carrières a augmenté les dépenses; comnission. La commission ne saurait vous
à Kingstoii, l'industrie du fil d'eierbage a déter- apprendre un seul fait que vous n'ayez déjà à votre
miné Ilune auglien tation; dansla Colombie-Anglaise, disposition.
les dépenses ont été augmentées par les nouvelles Vient ensuite le coût des provisions. Envoyez
briqueteries. votre commission au Manitoba ou ailleurs, et elle

M. QmsN.

.
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vous rapportera piécisément les mêmes chiffres quei quelque chose à dire, malgré les objections que j'ai
vous possédez pas déjn. Contnent le département déjà soulevées.
peut-il obtenir d'une commission des faits qu'il ie Comment doit être formée cette commission ?
possède pas déjà. Vos fonctionnaires connaissent les Nous voulons savoir cela du gouvernement, avant
prix des divers endroits ; ils savent si l'on paye de voter ce crédit de $3,000.
trop cher ou non. Si lon demande trop cher, Le gouvernement veut-il conposer cette couinis-
comment obtient-on ces provisions ? Si c'est par sion de ses propres fonctionnaires, ou bien d'ex-
entreprise, les fonctionnaires peuvent établir la com- perts d'autres pays ? Ou bien, vent-on simplement
Paraison avec les prix courant. Si Fon paye trop donner de l'emploi il uelquun qui n'est pas
cher par entreprise, (ule l'officier préposé à la chose expert!
aille sur les marchés à Winnipeg et paye ce que Avant de nous demander $3,000, vous devriez
tout le monde paye. nous donner quelque idée de ce que selra cette

Il y a autire chose, c'est le matériel pour les corps commission, et de ce que sera san mission. Assuré.
de n%étier et l'instruction. Vous en êtes venus à i ment, vous n'allez pas demander au comité de voter
conclusion quil fant formier les prisonniers dans les S3.000, dans ces errconstances, sans nous renseigner
divers métiers. Vous achetez vos machines au sur ces points.
prix du nmtrehé. Vous savez si vous payez trop
cher ou nion, et la commissinpourrait-elle vous Le AMlNISTRE E LA MARINE ET DES
fournir un seul renseignement à ce sujet? PÊCH ERIES : Je regrette beaucoup l'attitude

Vous savez que si vous achetez les machines, que prend l'honorable dépuîté sur celle question.
vous levez les payer, et. inutile de payer plus que Je n'ai rieni à objecter à certains points qu'il a
le prix courant. Une commission ne vous sera soulevés. Lorsqu'il demande les renseignements,
d'aucuii service sous ce rapport. Vous devez être je crois qu'il faut lui ci donner ; mais cen x d'entre
les juges do ce que vous devez payer. nous qui sont membres <le cette Chambre depuis

En tout cela, que peut vous faire la commission ? quelques almées, sa -ent que chaque anmée, depuis
Mon honorable ami d'Essex ('M. NicG regor) a dix ans, cette question des pénitenciers a été l'objet

soulevé la question de rendre ces institutions capa- d'une discussion vive et animéc. La plupart les
bles <le subveni- à leurs dépenses. C'est une ques- représentants di peuple dans cette chabre,
tion d'administration. Le département est-il prêt l'homorable député le sait, ont ie opinion bien
à faire entrer les prisonniers en concurrence avec arrêtée qu'il y a en les extravagances au sujet de
les industries canadiennes ? Danits ce cas, il petit ces pénitenciers.
réduire beaucoup le coût le nos prisons. Il peut Si Pargiument invoqué par l'honorablc député
les mettre dans des conditions égales aux autres (M. Foster) vaut quelque chose, il petit s'appliquer
institutions. C'est une question d'administration. à la nomination de toute commission danîs tonte
Ce n'est pas ce à quoi veut arriver mon honorable circonstance possible. Quelque lêfectueuse que
amin avec sa conunission. Si c'est tout ce qu'il veut, puisse être 'écononie interne d'un des pénitein-
il a l'histoire des prisons américaines et d'auitres ciers, la réponse <le Plonorable :léputé est par-
pays. Dans certains cas, elles peuvent subîvenir à faite: V ous avez un inspecteur ; pourquoi une
leurs dépenses, et dans d'autres, elles ie font pas cominission?
concurrence au commnerce. L'hono-able député sait très bien que l'honorable

Pour savoir quelle politique suivre, une commis- solliciteur général nous a soumis (les faits étol-
sion lie petit être d'aucun secours aux hoiorables nants. La différence dans le coût <les divers péni-
députés. Ils ont leurs officiers et leur inspec- tenciers est frappante. L'honorable député lui-
teur. Ils n'ont jamais récusé la compétence le leur même (sir Charles ibbert Tupper) ie petit
inspecteur. Ils ont tout le personnel nécessaire expliquer la chose. J'ai iu les ministres <le la
pot- trouver ces choses. Si unte commission doit Justice tenter, l'un après l'autre, de doînner des
essayer de découvrir un nouveau système ; si le explications, mais sais succès. Nous avons
département ci-oit avoir besoin de l'aide d'une entendu les représentants <le Montréal nous
commission Pour trouver le moyen (le rendre les déclarer que le coût d'entretien les prisons provin-
prisons capables de subvenir à leurs propres ciales est infiniiument au-dessous de la dépense
dépenses, je vois alors une raison peour noîmner fédérale. Nous avons la même déclaration au sujèt
une commission : mais nue commnission ne saurait <le la prison de Toronto.

faire plus, sous ce rapport, que de rapporter Phis- Il est doue le notre devoir <le trouver une expli-
toire les prisons déjà existantes et les résultats cation à ces faits. Considérant la questionl de la
dles divers systèmes. Voilà des faits que vous dépense de ces pénitenciers, et l'augmientation
pouvez recueillir par votre surintendant et les extraordinaire de cette dépense depuis trois ams, il
fonctionnaires de votre département, sans le secours est temps que l'on fasse unîe enquête parfaite dans
d'une commission. l'écoîonmie interne et l'administration de chacui

Si vous croyez que Padinmistration soit défee- d'eux.
tueuse, le surintendant et le département peuvent Voyons si le personnel est trop nombreux, s'il
étudier la chose : ce n'est pas une affaire si sérieuse, peut ête raisonnablenienit réduit sans nuire à
vous n'avez qu[e cinq prisons. l'efficacité de ,linstitution. 5 Voyons si le mode
- Ainsi, avant le demander un crédit, <le $3,000 suivi dans l'achat <les mnarchaidises nécessair'es aux
pour ce qui me paraît une dépense inutile, il pénitenciers est biei le iîeilleur dais l'intérêt du
devrait nous dire quelle va être la mission de cette pays voyons si Pon paye des prix trop élevés;
comminissioi. Devra-t-elle entrer dans les questions voyons si les comptes sont bien tenus.
d'aduiinistration ? Devra-t-elle faire une enquête . Mais tout honorable' député ici sait que le gou-
dans le but d'informer le goumveri'îneent si Pon peut vernemnent,,domnt Phonorable député (sir Charles-
mettre ces prisons en état de subvenir à leurs Hibhert Tupper) était un 'membre éminent et
dépenses? S'il doit en, être ainsi, il reste encore distingué, a été obligé de nommer une commission



[COMMUNES]

au sujet du pénitencier de la Colombie-Anglaise, Sir CIARLES-IIIBBERT TUPPER: N'est-ce
parce que les comptes de cette institution étaient pas traiter linspecteur d'une manière unpeusévère?
tombés dans une condition honteuse. Si l'inspecteur fait sou devoir, il faut de lui un

Il y avait alors un inspecteur ; mais cela i'était rapport qui justifie la nomination d'une commission.
pas suffisant, et lhonorable député lui-même a dû La Chambre se rappellera qu'avant que le jlge
envoyer un commissaire spécial pour faire un Drake eût été choisi pour faire une enquète dans le
examen spécial. pénitencier de la Colonuhie-Anglaise, un état de

dle puis déclarer que jusqu'à aujourd'hui je n'ai choses scandaleux avait été inisà découvert par nos
jamais pu obtenir une explication satisfaisante de fonctionnaires. Les officiers du pénitencier étaient
la condition( de ce pénitencier. accusés davoir fait de faux coîmptes,-et il existait

.'ai vu les honorables représentants de la presqu'une révolte parmi eux. On découvrit ces
Colombie-Antglaise, partisans du gouvernement
d'alors, exprimer dans cette cianbre leur entière choses demandait, naturellement une enquête.
d-sapprobuation de la conýlition de ce pénitencier, Personne, ce ôté-ci, ne prétend que l'o ne
et leur peut de satisfaction en face des explications puisse établir la nécessité (le la chose, nais c'est ce
données. Nil ne sait, aujourd'hui, si cette question qui n'a pas été fait encore. Il uy a pas en (le ri>-
a été convenablement réglée. port de linspecteur depuis celui dont a parlé le

solliciteur gééaet la C'hanmbre devrait certaine-
Sir CHARLES-Hl-IB3ERT TUPPER : L'hono- ment savoir ce qu'a découvert cet otfiier. Je vois

rable député oublie qu'après le rapport, il y a eu cependant que les honorables députés veulent avoir
une réorîganisation comîîplète, que certains fone- une commission. ("est là leur désir, et je le
tionnaires furent démis et remplacés par d'autres. sera neperte

d'argent. Je etanderai a u solliciteur sénéral
Le MINISTRE rE LA aMARINE ET St ieon va nomniner de conmissaires.

P>ECH ERIES : Bien que 'vous eussiez un inspecteur,
les circonstances étaient telles, qu'il vous a fallu
envoyer un conmissiire spécial pour faire un rap-
port sur les faits, et, sur ce rapport, vous avez ré-
organisé le pénitencier. Etait-ce une farce, alors,
que votre commission ? Je ne le pense pas.

Ainsi done, devant ce précèdent créé par lhono-
rable député lui-mnême(siiClarles -Hlibbert Tupper),
devant les faits frappants soumis par fe solliciteur
général, devant ce que je crois être le désir des
membres des deux côtés le la Chambre de réduire
autant que possible ces dépenses extravagantes, en
rapport avec l'efficacité <le ces institutions ; devant
tous ces faits, dis-je, je dois exprimer nia surprise
<le voir soulever de l'opposition à une enquête dans
l'écoiomie interne, l'administration et le coût de
ces pénitenciers.

.Je ne sache pts que le département de la -Justice
soit en état <le dire comment sera composée cette
commission, mais je crois qu'elle sera composée
d 'honnîmes parfaitement coinpétents, et possédant
les connaissances pratiques, qui leur permettront
de faire de sages recommandations.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Combien
y aura-t-il <le commissaires ? .

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES : Je ne sais pas, je laisserai aui sollici-
teur général le soin de répondre à cette question.
Au point où en sont les choses, le public ne sera
pas content tant qu'il n'aura pas en de plus satis-
faisantes explications au sujet de l'augmentation
extraordinaire du coût le ces pénitenciers, et à
moins qu'on ne lui donne l'espoir d'une réduction.
D'après la part qlue j'îai prise moi-même, chaque
année, dans la critique tle cette dépense, je suis
convaincu, si l'on compare entre elles les dépenses
des divers pénitenciers, qu'il y a etu de grossières
extravagances, et que l'administration a besoin
d'une revision comrplète.

Le précédent créé par l'honorable député (sir
Charles-Hibbert Tupper) démontre que bien que
nous ayons un inspecteur, il se présente des.eir-
constances où il faut un examen plus minutieux de
la question et nommer une commission telle que
proposée par le solliciteur général.

M. DavrES.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne suis pas
prêt à répondre dans le moment. Notre seul
devoir à présent, je crois, est d'établir la iécessité
<le la nomination d'une conunission. Si nous éta-
blissons la chose à li satisfaction de lit majorité de
la Chambre, il restera à l'administration <le la jus-
tice le soin <le déterminer combien il sera nommé
de commissaires, et quels seront leurs devoirs.

Les honorables membres de la gauche sont trop
intelligents, ça me semble, et ont fait preuve jus-
qu'à présent d'une trop grande habileté pour ne pas
coiprendre ce que nous voulons. Quand vous cons-
tatez que dans la prison centrale de Toronto, le
revenu moyen, par prisonnier, est de $62.18 par
année, et que dans notre pénitencier (le Saint-
Vincent de Paul, il n'est que de $3.07, dans le Ma-
nitoba, $13, et dans la Colombie-Anglaise, 810, il
doit certainement y avoir là matière à enquête.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre a-t-il demandé à son inspecteur une
explication de la chose ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non. Nos dé-
penses se sont élevées à $100,000, l'an dernier, et
je prétends que si l'a dministration <le nos péniten-
ciers n'a pas donné' de meilleurs résultats, il est
temps le faire une enquête à ce sujet. Je suis prêt
à prendre cette responsabilité sans blâmiier en au-
cuie manière l'inspecteur. Il ne s'agit pas (le
blâmer l'inspecteur ou d'attaquer son caractère ou
ses aptitudes ; j'agi d'après les faits existants.

Maintenant, j'attirerai l'attention de l'honorable
député de Pictou sur une entrevue qu'il a eue en
juin 1895, alors que M. Meredith, représentant de
la " Prisoner's Aid Association of Canada," lui de-
mandait une en(uête dans les affaires des péniten-
ciers.

De l'avis de cette association, il importait alorsî
que la question des prisons f ât l'objet d'une enquête,
non seulement au sujet des édifices, mais de l'éco-
noie interne.

Dans une lettre du 14 juin 1895 à M. Meredith,
mon honorable ami disait:

Cher Dr Meredith-A propos de notre conversation,
mereredi dernier, relativement au mémoire de la "IPriso-
ner's Aid Association " de Toronto, je dois vous assurer
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de mon désir de répondre aux vues des requérants autant
que cela sera possible.

Mon honorable ami poursuit--il n'est que juste
le citer la lettre en entier:

Je ne possède pas encore assez de renseignements pour
mne justifier d'arriver à une conclusion définie sur les
divers points soulevés, niais pour ce qui est des deux prin-
cipales recommandations, savoir : la nomination d'une
commission pour s'enquérir des modes de réformes et des
prisons, et la possibilité d'établir une réforme séparée
dans une localité urbaine, je ne manquerai pas de sou-
mettre vos vues à mes collègues, à la première occasion
possible.

Ainsi, la question fut alors soumise à l'attention
de l'honorable député. Conséquemment, non seule-
ment au point de vue de l'administration écono-
mique de nos affidres, niais au point <le vue <le la
réforme les prisons, une commission est désirable,
et je suis autorisé à (lire que l'enquête ne s'étendra
pas seulement à la question économique, mais aux
points signalés par cette association.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPIER: Assuré-
ment, le comité devrait être renseigné sur les devoirs
le cette commission. Comment peut-on attendre
les membres intelligents de cette Chambre qu'ils

croient que le solliciteur général a étudié la ques-
tion avec tout le soin qui doit précéder une de-
mande de deniers publics. Nul, dans cette chai-
bre, le sait combien coûtera cette commission, car
l'honorable ministre ne petit nous dire combien il y
aura de commissaires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES (M. Davies) : Peu importe le nombre
<le commissaires ; le crédit est de $3,000 et c'est
tout ce que l'on petit dépenser.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Le mi.
nistre <le la Marine et des Pêcheries sait mieux que
cela. Il sait que s'il obtient du parlement un pre-
mier crédit de 83,000, pour une commission, il n'y
a pas de limite à la chose. Je dlemîanlerai à l'hono-
rable solliciteur général s'il n'y a pas déjà un nom
-un, au moins--de soumis à la considération du
département.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Mon honorable
ami devrait être plus défini, je crois, et dire de
quel nom il veut parler.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : M.
Noxon.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je n'ai jam'ais
entendu ce nom.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'ai coi-
pris que l'on allait donner un emploi à M. Noxon,
et que ce crédit était pour permettre au gouverne-
ment de le payer.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES: Comment çe renseignement a-t-il pu
être publié?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je men-
tionne la chose à titre de rumeur, rien de plus, et,
j'ai la déclaration, déclaration satisfaisante jusqu'à
un certain point, que l'honorable solliciteur n'a
jamais entendu ce nom, L'honorable ministre ne
petit dire rien de plus.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je n'ai enten-
du mentionner aucun nom. Je puis dire qu'avant
de venir à la Chambre, cette après-midi, j'ai eu une
conversation avec le ministre de la Justice à ce
sujet, et il m'a dit qu'il n'avait rien arrêté au sujet
des noms des commissaires. Voilà tout ce que
je sais.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre petit-il <lire s'il y aura dans la coin-
mission un officier judiciaire ou un expert en ina-
tières de pénitenciers ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Tout ce que
je puis dire, c'est que si le crédit est voté, la
Chambre peut compter que nous ferons notre
devoir.

M. FOSTER : Je dois dire que la déclaration
n'est pai satifaisante. Je n'ai jamais entendu
parler d'un crédit demandé pour une commission,
sans donner à la Chambre certains détails sur sa
constitution probable et les fins en vue. Si vous
ne voulez pas restreindre votre enquêté à l'écono-
inique (les pénitenciers, le seul rapport qui peut
vous être utile est celui qui sera fait par des experts
d'expérience. L'honorable monsieur sait-il si ce
point est décidé-si vous allez avoir des experts
dans cette commission, oui ou non ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'honorable
député verra que nous trouverons des hommes
compétents à agir et à faire un rapport satisfaisant
à la Chambre.

M. FOSTER: Je prétends que ce n'est pas une
réponse qu'un parlement indépendant doit accepter,
quand on lui demande de voter les deniers publics.

Si un groupe de commissaires veulent enga-
ger un instituteur et demandent <le l'argent pour
cette fin, ils ne l'obtiennent pas avant d'avoir dé-
cidé s'ils auront un instituteur de premier, de
deuxième ou de troisième ordre. Voilà le gouver-
nement qui vient nous demander S3,000, et le
solliciteur général n'est pas capable de nous dire
si cette commission sera composée d'experts ou
d'incompétents. Il ne s'est pas élevé à la hauteur
de la circonstance en nous disant : " Donnez-nous
l'argent et nous en serons responsables." Vous en
êtes certainement responsables, mais d'un autre
côté, si c'est le principe que vous adoptez, vous
pourriez tout aussi bien demander à la Chambre
trente ou quarante millions le piastres, et dire :
"Ne posez pas de qùestions, donnez-nous cette
somme, et nous serons responsables de son emploi,
et vous devez croire que nous le dépenserons à
propos." Ce n'est pas ce que nous devons faire.
Chaque ministre qui demande, un crédit à la
Chambre est obligé de donner une explication
franche et raisonnable de chaque item qui exige
une dépense. Suis-je hors d'ordre en demandant
si cette commission sera composée d'experts ou
d'hommes d'affaires?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable monsieur nous a dit
franchement que rien n'a encore été décidé. La
question est de savoir s'il a établi la nécessité de
cette commission. Je crois qu'il l'a démontrée.
Ensuite, il s'agit <le savoir si la Chambre croit que
le ministre à la tête du département a assez de
connaissances pour choisir des hommes compétents
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qui <omiposeront cette comuission. Vous ne pou- tention du solliciteur général sur le fait que les
vez pas espérer qu'il viendra devant la Chanbre deux tableaux dont il s'est servi pour faire une
donner les noms avant que la comminssion soit comuparaison, savoir la prison centrale de Toronto
constitue. Assuréient, l'expérience de sir Oliver et le pénitencier <le Kingston ne correspoident pas
Mowat est sutlisaunte pour nous justifier de lui dlains leurs item. .le veux indiquer les différents
laiser l'ailhire cn iains. itein qui paraissent daus létat concernant le liéni-

tencier le Kingston, et qui lie sont pas daits celui
1. FO)STl'E R :Je reconnais que siu liver de la prison de Toronto, lesquels fornent une

Mowat est un excellent honne dans son gelre, et somme consilrable. Il y a l'itei des gratifica-
i bon iiiiiiistre île la .Justice, imais peu iml'iiiporte tions, celui du mess des officiers, l'entretien des

ce qu'il est, il n'a pas le droit 'lenvoyer' un de ces imîaclines. Il v a ensuite la prison des femmes et
subldternes direà la Chambre. donnez-nous $3,000, l'itemn des réparations à l'édifice, lequel n'est pas
et j lie vous dira i pas si la cîommission sera coii- inclus dans l'état concernant la prison de Toroito.
posée ('xJ)elxts, ou nion. Le solliciteur général ne 11 y a l'item d'une écurie neuve qui est iniputée
conait rien de la constitution 'le lit munussioni sur le compte (lu capital i Toronto. et un autre
le ses fins, et il nous déclare claireient qu'il n'en item est l'industirie le la fabrication du fil dl'enger-
dira rien. Iage. Ces item forment S121, réduisant le tout à

i une très petite fraction entre le cas des prisonniers
M1. 3>Ia U î LLiN : Lorsque honorable de lt prison cenitrile dle .Toronto et le pénitencier

nu a ildii emaimii eii<jè e voter nl crécht pour une le Kingston. Une autre différence est qIue les
"..iil <levai enuete sr aproietions a-t-il dit fenimes ne sont pas admises dans la prison <le ''o-
pnî il devait nommer, oi ae s taient des exa ,o ronto. Il ne faut pas oublier que les prisonniers

n <tel Pas durtdt ;<lladeandaaCha ede Kingsion sont tous les gens dangereux, et qu'il
d é î ter un , erit pour cette commissoniu a1 faut y avoir le double le ga des qu'il y a à ''oronto.coûte .Io(,o00, et il nie non a pas fourni <t Si les députés conî,ilirent que les circonstances
renseinements au sujet dles connssr'es. (epen- dans cliaque pénitencier sont si graienient diffié-
dant, il n l'audace <le demander ce soir' pe le ou- r'entes et que les services ne sont pas du tout les
ernement fa-se ce qu'il ne ferait las lui-mine. memes, ils vtwront que la necessité (le la commis-

M. FOSTEIl : Je vois que mon lonoralble ami a sion n'a pas été établie.
diai en ville, et qIule sa mîémoire n'est pas trop fidble, Relativenieit ài l'enq uête faite à la prison ceii-

autrement, il n'aurait pas <lit Ce qu'il vient de dire. trale le Toronto, M. Noxon, qui l'a conduite, a
Sil veut prendre les D'buts, et les lire avec toute simplement visité la prison les deux mains dans

1'atteîrtion qu 'il iettait autrefois à parcourir le ses poeles. 11 n'a pas entendu lde ténoins nii fait
raplort (le l'ai<teur général, il constatera que les de rapport. Il a tout sinupleiieit tiré certines
ins de cette conîission ont été clairenueit expli. conclusions (le son cri, et toute l'afhuire a été une
quées, et <pi'il n'y avait pas dle djoute sur ce qlu'elle vraie farce. Je ne dis pas qîu'il n'y a pas d'abus
devait faire. lais nous n'avons pas d'explications dais les pénitenciers, car leur absence d'une insti-
<ans le présent cas. Tout ce que nous avous, c'est tuion quelcongue est une iîpossibilite. Mais je

ne îemande <'argent. On ne nous lit pas iie ne pense pas que l'honorable monsieur ait étali la
si la commission scia coipo.sée d'experts, u lion. nécessité l'unîe enquête. Je demaiînderai au solli-

Personne ni'a deimiiamlé à l'honorable mîlonisieur de citeur général s'il veut consentir à deiiiander à son

nous donner les nomîs. inspeeteurun rapport préliminaire,avantdenommer
cette commission, sur les nêmies sujets quil veut

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES éclaireir. Si l'inspecteur fait un rapport satisfaisant,
P('UE RIES: Oui. il ne sera pas nécessaire le nomner cette commis-

sion. Uinspecteur n'a pas fait le rapport, ainsi que
3. FOSTE R :.Jaimerais bien les connaitre ; m'ais l'avoue l'honorable monsieur, et il ie resterait qu'à

il y a beaucoup de choses dont nous devons nous lui souimettre les observations faites par l'honorable
passer pendant cette sessin. Cependant, unous monsieur lui-même et lui demander de traiter ces
dlevons au moins savoir si ee sera une conmmission sujets. Avec ce rapport, les honorables messieurs
d'experts oi d'hommiîînes qui nue le sont pas, en ce qui seront plus en état le préparer nue eniquête si elle
a trait à l'adininistrationi, à la lis'ipline et aux devient nécessaire. Quant à M. Noxo<n. celui qui
iéthodes concernant les péuitenciers. 'a mentionné son iiomî cette après-midi comme

M. McMULLEN : En tout cas, ils ie nommeront a être noinuné, réside a 'J'oronto et ne fait pas
pas leurs parents pour faire partie le cette coi- partie dui service.

uission. M. TAYLOR : J'aimerais poser une question.

M. FOSTER : Mon honorable aiii a voté aujour- Le SOLLICIEUR GÉXERAL Mieux -vaut
d'iui en faveur dle la nomination du lfils d'un poser tontes les questions, j'y répondrai en même
iîeibre de cette Chambre à un emploi public. Je tenps.
suppose que l'honorable député fait allusion à l'un
les ieinbres le la commission d'enquête sur la N. TAYLOR :Je dtsi'e n'oecuper (l'ne autre

prohibition. Veut-il mie <lire quel degré'de paren- question que celle qui a été discutée. -le poserai
té il a avec moi, s'il y en a in, et nous <lire ensuite u testîcn ail solliciteur 'général, eî justice pour
si cet homme n'était pas regardé par les prolibi- personnes qui oît été accusées il y a quelques
tionnistes conmne leur idléal? jours. Je crois qu'il a (lit que les comptes coner-

nant le fil d'eugerbage étaient tels, que le pays ne
M. CLANCY : Je ne veux pas prolonger le perdrait rien probablement, que les'eoiîptes allaient

débat, mais je ne suis pas de l'avis dlu ministre de être payés. Nous avons dans le joui-al ue liste
la Marine et des Pècheries, qui dit que la nécessité (les noms des personnes qui doivent au gouverne-
de cette commission a été établie. J'attirerai l'at- ment. Je cite la Tî!bune de Minnedosa.

Le SOLIITU GNÉAL:Miux-vu
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Une VOIX : Dispensez-vous le lire.

'I. TAYLOR : Non, je veux que le solliciteur
général dise si l'argent est dû par un de ces ites-
sieurs ainsi qu'on le prétend. Il <lit qu'il ne doit
rien :

La Tribune de Winnipeg, dans sa lutte contre l'ex-
gouvernement conservateur du Canada. publie dans un
de ses derniers numéros ene liste le noms de commerçants
endettés at gouvernement pour du fil d'engerbage ftbri-
oué au pénitencier fédéral, et on y voit le nom de M. J.-
F. Boyd, de cette ville, qui paraît devoir $150. M. Boyd
lit qu'il ne doit rien au gouvernement, ayant payé son

compte en entier il y a près d'un an.
Je demanderai au solliciteur général si cela est

exact. On a lu dans cette chambre une longie liste
de personnes qu'on disait être endettées eivers le
gouvernement. On a promis de produire une liste
miodifiée. L'ionorable député de Lisgar (M.
Ricltardsotn) a fait la déclaration suivante :

Maintenant, permettez-inoi de mentionner quelques-
unes des sommes qui sont dues par différents messieurs
dans t.out le poys : et, bien <ue je puisse ne pas connaître
l'opinion politique de tous ces messieurs, les honorables
députés qui m'écoutent le savent peut-être.

Et il a lit une liste le nons. Je demanderai
aussi au solliciteur général s'il a lu la preuve faite
<levant le comité des comptes publics <le lantiée
dernire, quand tun employé de soti département a
comparu devant le comité et a rendu témoignage
à ce sujet. J'ai le témoignage ici. Si l'honora le
monsieur l'a lu, je n'ai pas de doute qu'il retirera
volontiers ce qu'il a dit l'autre jour. L'emiployé a
déclaré que le département avait (les garanties
sutihsantes en oblhigatious lit Noutvetii-Bruimswick
et en propriétés, et en même temps dt fil <lenger-
bage pour une valeur de $700,000, que le gouverne-
ment déteitd--le tout suffisant pour, payer toutes
les dettes de M. Connor dans le temps. Je désire
savoir du solliciteur général, qui <lit que le pays ne
perdra rien, quelle somme il a reeue des personnes
dont les noms sont sur la lite .

Le SOLLICITEUR GENERAL : La première
question posée par l'hoiorable député (M. Taylor)
avait trait, je ctos, i M. l~oyd. 8i je conprenis
bien, il a éte informé que M. Bloyd avait payé la
somme due il y a près d'un at.

M. TAYLOR : C'est ce que dit ce journal.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Le 18 sep-
teibre, M. Boyd m'a été signalé comme dlevant
$150, le rapport étant fait par M. Stewart, l'ins-
peîteur des pénitenciers. L'autre question deman-
dait, je crois, si j'ai lu le témoignage donné devant
le coginité des comptes publics. Je n'aipas lu toute
la preuve, mais unie partie seulement. Je ne duis
pas pour discuter ce qui a été dit là. ,Une des dé-
clarations dit que nous avions les garanties suffi-
santes de M. Connor pour payer les $20,000. Je
suis informé que M. Connor doit aujourd'uli $21,-
649, et nous avons beaucoup de difficultésà les reti-
rer, bien que nous soyons à transférer tout ce que
nous avons 'comme garantie collatérale. Nous
n'avons pas encore cette somme.

M. QUINN: Avant que l'item soit adopté, je
crois que le comité a le droit d'avoir une réponse
di solliciteur général aux questions posées par
l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper.)

Quelques VOIX : Adopté.

Le SOL LICITEU R G ENERAL: Je désire répon-
d re, mais nous ne pouvons pas parler tous à la fois.

M. QUINN: Je reconnais la bonne volonté du
solliciteur général et je la mets en évidence contre
la conduite de ses amis qui désirent tellement que
l'item soit adopté ct'ils ne veulent pas même en-
tendre l'explication du solliciteur général. ,le le
prierai de nous (lire quelle somme d'argent doit être
dépensée pour cette commission. J'éprouve de
l'anxiété à ce sujet, car je suis très opposé à l'idée
de nommer une commission, en dehors du persont-
nel régulier, pour faire une enqiuête. Malgré la
.déclaration faite au sujet de la différence étonnante
,qui existe dans ces dépenses. je crois qu'un teneur
de livres d'une intelligence ordinaire qui examine-
rait les comptes des différents pénitenciers tels
qu'ils sont indiqués dans ce rapport, verrait à quoi
attribuer cette " différence étonnante." Cela veut
dire tout simplement que dans certaines parties du
pams, nous exécutons des travaux qui ne sont pas
nécessaires dans d'autres, et que dans certaines par-
ties, nous payons les sommes d'argent considé-
rables pour le chauffage. d'un édifice, la mêtme dé-
pense étant inutile ailleurs, à cause le la nature <le
l'édifice ou (le la clémence du climat. Je crois que
ce n'est pas une affaire à soumettre à une commis-
sion d'enquête. Je crains que ce ne soit dans le but
de favoriser deux ou trois amis du gouvernement,
qlui, peut-être, ont rendu (le grands services et qui
méritent cette espèce de récompense <le la part di
gouvernement. Mais j'aimerais avoir la certitude
que la somme ne sera pas exorl)itante, et si ces
messieurs doivent être secourus au moyen de .le-
itiers publics, du moins, nous pouvons avoir une
idée de la somme à être dépensée, et non pas con-
inencer par voter $3,000 maintenant, et avoir une
demande de $10,0)0 ou $20,000 en février prochain.
Conséquemment, je prierai le solliciteur général de
vouloir bien nous dire-il est malheureux que le
ministre <le la Justice, qui pourrait donner ce ren-
seignement, ne soit pas dans cette chambre, et je
comprends l'embarras où se trouve le solliciteur
général qui n'a pas toutes ces informations-mais il
pourrait nous lire quelle sera la sphère d'opération
de cette commission.

Le SOLLICITEUR GENE RAL: L'honorable
député craint fort que cette dépense ne soit exorbi-
tante. Je n'hésite nullement à dire qu'elle ne le

1 sera pas. L'honorable député le lictou a posé
une question au sujet d'un examen à être fait par
M. Stewart. Je ne peux rien promniettre sutr ce
point.

M. FOSTER: Ce crédit de $3,000 est-il censé
couvrir tout le coût?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je suis en
mesure de dire positivement, d'après la conaversa-
tion que j'ai eue avec sir Oliver Mowat, que si elle
ne suffit pas, il s'en imanquera de bien peu.

Douanes-Perception du revenu-Somme
nécessaire pour payer les appointements
et les frais de voyage des inspecteurs de
ports.............. .............. $3,000

M. BENNETT: Je profite de l'occasion pour
demander au contrôleur des Douanes une explica-
tion au sujet d'une vacance qui peut exister ou ne
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pas exister au port de Barrie. Il y a deux ou puierait ce que je dis. M. Craig a rempli la charge
trois ans, un M. Grant, alors percepteur des de préfet du comté de Simcoe, et il a été président
douanes, fut destitué par le contrôleur des Douanes dt comité (les finances de ce comté pendant plu-
d'alors, ou, du moins, suspendu, et il fut remplacé sieurs années. J'espère que, dans les circons-
par un employé du port <le Toronto, et jusqu'à 1 tances, le contrôleur des Douanes rendra justice et
présent, cet emploi a été rempli par un commis de qu'il laissera la nomination avoir son cours, ainsi
la douane de Toronto. Or, le ler avril 1895-et que la chose a eu lieu dans d'autres cas.
je désire q ae l'honorable monsieur n'oublie pas la
date-un arrêté du conseil fut adopté nommant un Le CONTROLEUR DES DOUANES (\.
M. Diavid Dunn percepteur les douanes au port de Pats-rson) : Relativement à ce cas, je crois que
Barrie. M. Dunu fut envoyé au port de Chatham, les archives du département font voir que M. Dlunn
afin le se mettre au courant des devoirs (le la a été nommé sous-percepteur à Barrie, par un
charge de percepteur des douanes. Le on vers le arrêëé du conseil adopté le ler avril 1895. Mais
1er juillet, tu arrêté du conseil fut passé nonmuant il n'a jamais reçu avis <le sa nomination, ni cette
M. Craig percepteir des douanes à Barrie, et vers nomination n'a été opubliée dans l'Ofciel. Le per-
le uméme temps, tut autre arrêté ministériel fut cepteur précédent avait manqué à ses devoirs, et
passé nommant M. Dlunn percepteur des douanes a avait été suspendu le ler décembre 1893, et destitué
Chathn. Maintenant, laits un rapport soumis à le 12 mars 1894. M. Diunn a été nommé sous-
la Chambre. je vois qle le noum (le M. Craig est percepteur le ler avril 1895, mais il n'en a jamais
inscrit sur la liste les nominations queSon Excel- revu avis, ni il n'a été mis en possession de la charge
lence a refusé d'approuver, et je ne comprends pas à cet endroit, et d'après ce (lue j'en sais, il a été
pourquoi ce nom s'y trouve. Je suppose q'iil placé au nombre <les enployés surnuméraires au
nî'est pas trop tard pour retrancher ce nomt de cette port le Chathamn, et il a toujours été là depuis
liste, et le transférer sur l'autre. Relativement à retirant son salaire qui est porté ait compte du port
ce rapport, je vois cette déclaration. de Chatham, et non pas lit port (le Barrie. Il

jegi p-î s eu qualité d1'epoéerant Sij
Que Son Excellence a refusé de ratifier ces iomi- n t ps nemployé perînanent. Si je

nations pour les raisons suivantes: 1. parce que c'était comprends bien- mon honorable ami, il prétend que
un emploi nouvellement créé: 2. parce que c'était rem- parce qu'il avait été nommé pour la forme à la
plir une vacance qui existait depuis plus d'un an: ou 3. charge de percepteur au port de Barrie, on tie pou-parce que la no ination était faite en prévision d'une vait pas prétendre que cet emploi était vaat, et
muise à la retraite. vi a rtnr u e mliéatvcne

îque, conséq iemmnent, l'inscription <le son nom dans
Le cis de M. Craig n'appartient certainement la classe " A ", au lieu de lit classe "l V ", est une

pas Lu l'une <îe ces trois catégories. Il est uévident erreur. Il me demande de transférer le nom (le la
que ce n'est pas un emploi nouveau, parce qu'il classe "l A " à la classe "l B ", dans le but, je sup-
existait depuis plus (le vingt ans ; il est clair que pose, que ce monsieur soit nommé sous-percepteur
ce n'est pas un emploi qui était vacant depuis plus à Barrie. Je suis heureux d'entendre l'honorable
d'un a,. parce que M. Dunn avait été nommé à député (M. Bennett) (lire ce qu'il <lit, ce qui est
cette charge le ler avril 1895 et il est évident que très exact, il mou avis, de la réputation de ce mon-
ce n'est pas uit cas le mise à la retraite et d'une sieur, mais il tne sera pas étonné si je lui dis que
nomination qui s'ensuit. De sorte qu'il n'appar- s'il y a une vacance au port <le Barrie, j'aimerais
tient il aucune des catégories que je viens <le men- à faire moi-même le choix de l'employé, au lieu
tionner. S'il y a quelque chose, c'est le fait seul d'accepter celiii que me propose un <les députés <le
que l'emploi avait été vacant pendant plus d'ui la gauche. Je n'ai pris aucune mesure, dans le
an. Mais, à ce point <le vite, je réponds : Si M. sens indiqué par l'honorable député.
DuInn avait été nonwé le ler tai, cette année, et s'il
avait été envoyé à Chatham pour se mettre ait M. ENNETT: Si je comprends bien, l'hono-
courant de ses devoirs, on <te pourrait pas pré- rable contrôleur des Douanes dit que l'adoption
tendre que l'emploi était vacant depuis plus d'un d'un arrêté du conseil est simplement ue affaire de
ait, par le fait que M. Dunntî n'avait pas été mis for- forme. Assurément, cette assertion n'est pas
imuellement en possession de sa charge à Barrie. Si exacte. Je pose tie nouveau au contrôleur cette
ce raisonîtenent est bon, il doit s'ensuivre que le question: Si la nomination <le M. Dutin avait été
fait qIue la nomination a été faite le ler avril 1895, faite le 1er avril cette année, et si M. Dutn avait été
ie prive pas M. Craig du privilège d'être inscrit envoyé, comme il l'aurait été, à un port quelconque

dans lit catégorie mdes nominations que Son Excel- pour se mettre au courant de ses devoirs, l'hono-
lence i'a pas refusé <îe ratifier. rable mîîonsieur (M. Paterson), prétendrait-il que

Il y a quelque temps, il y a e une discussion L l'emploi était vacant ? L'honorable monsieur (M.
propos île la nomination dt percepteur des douanes Paterson), pretend-il que M. Dunn, n'a jamais recu
à Berlin. A cette époque, le leader de la Chambre avis le sa nomination ? Il admet que M. Duinn a
a déclaré en réponse à l'honorable député de Hal- été envoyé à Chatham. Dans luel but ? C'était
diiand (M. Montague) que ces nominations se- pour devenir familier avec les devoirs d'un percep-
raient valables comme toutes les autres jusqu'à teur de douane. On ne peut pas s'attendre à ce
destitution pour -cause. Je demanderai au con- qu'un homme soit noimné un joui', et installé à son
trôleur des Douanes s'il veut ordonner que le nont poste le lendemain, sans aucun entraînentent préli-
de M. Craig soit rayé de la présente liste et inscrit miniaire. Voici un arrêté du conseil-et le con-
atu nombre les noininatins approuvées par Son trôleur des Douanes l'adnet-nomant M. Dunn
Excellence, attendu que ce cas n'appartient pas au poste de percepteur des douanes. Le contrôleur
à l'une îles trois catégories que j'ai mentionnées. prétend-il que cet arrêté a été abrogé? Il n'y a rien
Quant à la compétence de M. Craig, elle est parfaite dans les archives dlu bureau pour le démontrer.
sous tous les rapports pour remplir cette charge. Assurément, cet arrêté a dà avoir pour effet de
Je regrette que l'honorable député de Simcoe-nord nommer M.' Dunn à la position, et tant qu'ilGI. McCarthy) ne soit pas à son siège, car il ap- me sera pas annulé, M. Dunn est, à tou'te fm

M. BENNETT.
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que de droit, et reste percepteur des douanes, à Toronto paient un certain droit, et que les mêmes
Barrie. Personne ne peut nier que l'arrêté (lu marchandises importées à Montréal sont soumises
conseil nommîuiant 31. Dunn existe tant qu'il ne sera à un droit beaucoup plus élevé. Ceci arrive très
pas annulé, et puisqu'il existe, on ne petit pas dire souvent, et surtout, nie dit-on, à Hamilton, Winni-
que le poste était vacant depuis plus d'un an. peg et Toronto. Un autre sujet de plainte,,c'est

qu'un fonctionnaire imposera une certaine classe de
Le CONTROLEUR DES DOUANES : J'ai marchandises, (le telle ou telle manière, tandis

donné les faits tels qu'ils mn'ont été représentés. qu'un autre employé l'imposera différeimiiient.
Les anciens ministres sont ici et peuvent donner L'un sera d'opinion (ie tel article est soumis à
les explications qu'ils voudront. 3Mais j'anerais un droit, disons de 30 pour 100, et un autre, à un
savoir d'eux comment il se fait qu'ils ont nommé droit de 20 pour 100 seulement, et la conséquence
un percepteur à un certain port, et ne l'ont jamais en est que les impôts sur le même article nie sont
averti (le sa nomination, et n'ont jamais publié sa pas uniformes. Le but ci demandant la nomina-
nomination dans la Cazette Ofcie//e tion d'une commission est <le la charger de fixer le

taux de l'impôt qui, Jans le cas de contestation,
31. PENNY: Pendant que cette question est doit être prélevé dans tout le pays. Une autre

soumise à la Chambre, j'aimerais demander au con- raison pour laquelle cette commission devrait être
trôleur des DJouanes si le gouvernement a étudié la composée de juges, c'est que tous ceux qui ont quel-
question <le nommer une commission d'experts en! qu'expérience en matière criminelle, savent que les
matière le douane. 1 personnes qui sont en contact continuel avec des

criminels en arrivent à croire que tous ceux qui
Le CONTROLEUR DES DOUANES : En comîîparaissent devant eux sont des criminels. C'est

réponse à l'honorable député, je dirai que je crois dans ces dispositions que se trouvent, je crois, les
que cette question a déjà occupé l'attention 'lu fonctionnaires du bureau les douanes. Peu importe
parlement par le passé. Elle m'a été signalée le nom, la réputation, les moyens de défense du miar-
accidentelleiment,,et j'ai promis de i'en occuper. chand, du monient qu'une plainte est portée contre
Dans le budget de cette année il n'y a aucun cré- lui, ils le considèrent comme coupable et après
dit à cet effet, et par conséquent, cette commission cela, on ne peut guère s'attendre à ce qu'ils rendent
ne petit pas être constituée à présent. Si l'institu- une décision exempte (le préjugés, honnête et imnpar-
tion d'une pareille commission offre les avantages, tiale. La seule manière d'avoir une décision im-
je m'efforcerai <le la former. Mais je n'ai pas encore partiale, c'est (le nommer (les citoyens jouissant
étudié la question à fond. Conmie l'honorable l d'une haute réputation dans tout le pays, formant
député le sait, nous avons fait venir les estimateurs un bureau spécial, ayant une procédure établie,
actuels et nous les avons interrogés et, sans vouloir une réputation à maintenir par les jugements qu'il
me prononcer contre l'établissement d'une commis- rend et se guidant sur les précédents établis par
sion conune celle dont il parle, il me semble, dès à lui, ou par d'autres dans les pays étrangers.
présent, qu'il faudrait reprendre toute la question J'ai vu avec plaisir l'honorable député de Saint.
concernant les frais, pour voir s'il ne serait pas Laurent, Montréal (M. Penny, soulever cette ques-
possible de diminuer les dépenses (les estimateurs tion, et je demanderai au ministre, si cela est pos-
actuels dans le cas oit <'n établirait une nouvelle sible, de laisser en suspens une partie quelconque
commission dont les devoirs seraient à peu près les du crédit, afin (lue la question puisse être discutée
mêmes que ceux des estimateurs actuels. C'est plus à fond quand les documents seront produits.
tout ce que je puis dire pour le momnent. Pendant que j'ai la parole, j'aimerais à signaler

à l'attention du contrôleur la queation du salaire
M. QUINN: J'ai vu avec plaisir mon ami, l'ho- de M. O'Hara, le sous-percepteur actuel des

norable député de la division -aint-Laurent, Mon- douanes à Montréal qui, pendant trois ans, a agi
tréal (M. Penny), saisir la Chambre de cette comme percepteur. Cette question a été soulevée,
question, vu que je me proposais d'en parler ce il y a quelque temps, par mon ami, l'honorable dé-
soir même. Dès le commencement de la session, puté de Beauharnois (M. Bergeron), suîr le budget
j'ai demandé la production de tous les documents principal. Je demande aujourd'hui au contrôleur
et requêtes envoyés au ministère des Douanes et si,parmi ces différents crédits,une somme est affectée
demandant la nomination de commissaires ou d'un au paiement du salaire que M. O'Hara prétend
juge, pour décider des contestations entre les lui être dû, pour avoir agi comme percepteur des
marchands et le ministère des Douanes. Ces douanes après la mort de feu M. M. -P. Ryan.
docuiients ne sont pas encore produits, et si
nous les avions aujourd'hui, nous pourrions discuter
cette question avec connaissance decause. J'ai eu
une certaine expérience dans ces contestations de
douane, et ma propre opinion est qu'il serait avan-
tageux de nommer une commission indépendante
pour enlever la décision de ces causes des mains des
fonctionnaires.

Je ne demande pas que ces causes, (tans tout le
Canada, soient jugées par un seul juge, maisje dési-
rerais que cette commission demandée par ces
requêtes consistât le trois, puis dans les différentes
provinces, s'il le faut, qui siégeraient de temps à
autres et règleraient toutes les difficultés qui pour.
raient survenir.

Une chose dont les marchands de Montréal se
plaignent, c'est que des marchandises importées à

Le CONTROLEUR DES DOUANES (M. Pat-
erson): Aucun de ces crédits n'est affecté à cette
fin. S'il s'agissait de régler cette question, elle le
serait par une demande de crédit spécial. Quant à
l'autre question soulevée par l'honorable député,
elle mérite toute notre attention, et je l'étudierai
soigneusement. J'ignorais que les documents dont
il parle avaient été demandés, car je me serais fait
un plaisir de les produire. Je crains que la session
ne soit trop avancée maintenant pour le faire, mais
s'il veut renouveler sa demande à la prochaine
session, je produirai avec plaisir tous les papiers se
rapportant à cette affaire.

M BENNETT: Vuaquele contrôleur admet que
MI. Dunn a été nommé par un arrêté du conseil en
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date du ler avril 1805. et que par conséquent, il est ne vois plus comment on pourrait prétendre quil
encore le titulaire actuel, il ne corroborera pas la n'y a pas eu de ination.
pretention que le poste a été vacant plus (11111 an.
Rien ne peut être puis ositif un arrêté du onseil. Le CONTROLEUR IES 1OUXNES : Liono-
Q n t la pr-teiitioi que M. Dunn n'a pas été rable député ne voit-il pas romnne il a été cruel
averti dc sa nomination, il faut admettre qu'il en a envers M. bailli, 8'i Prend cette positioli Pour-
été averti par le fait qu'il a été envoyé à Chathami quoi, en sa qualité de ministre et sans avis aucun,
pour se mettre ait courant des fonctions de sa nou- a-t-il passe un autre arrêté lu conseil destituant
velle charge. Si sa nomination n'a pas été publiée.M ?
dans la Oo/cOfel/e on ne petit pas soutenir M
que la moindre nomination doive nécessairemient
être pub lit'e dans lit On 1te O ielle. Je mlaintienus

ête cette nomination doit être mise sur le même Le CONTROLEUR DES DOUANES : C'est lit
que ett noîjotundoi êtr nise ur e lie , prétentio n (le lHionorable député de Siiîncoe (Mi.

pied que les autres, et j'espère que l'honorable Bennect) il (lit (ile par votre dernier arrêté, vous
contréleur, adimlettant cela, ne fera pas d'exception
à la rigle.

Le CONTROLEUR DES DOUANES : Je tiens M. FOSTER: Je ne comprends pas q-ion puisse
comipte de tout ce qtue dit l'honorable député, et je puétendre cela, et je ne crois pas non plus que ce
saisis li ot e le sou r-tisonnement ; mais à tout soit li la prétenti<ni de Ihonorabie député de
ce que j'i déjà dit, je (lois ajouter que depuis mars Sinicoe. Si c'est ce quil p-étend, son raisonnement
lS¶)4, le port le Rarrie a été desservi par un fonc- nest pas le mêie que le mien. Je considère ue
tionnaire le Toronto, quiti a été rappelé, pour cause le deuxième arrté nonmant quelqu'un à tile posi-
et remplacé par lun autre. L'honorable député di; tioa est nul, si l'a-rêté antérieur noînniaut une
qle M. )uin a été envoyé à Chatham, il y a près de autre persuuîîne a cette même position n'a pas etc
deux a ns, pour se familiariser avec les devoirs de sa abroge. On tic peut pas nommer deux personnes à
charge. Il lie faut pas autant le temps que cela la iîéîîîe place. :'il y a ui arrêté du Conseil disant
pour apprendre les devoirs d'un percepteur, et que 'M. n tel est percepteul- îles douanes à tel
quind le premier qui avait été envoyé à Chathai a endroit, cst lui qui est percepteuri; et ou .simple
été rappelé, pour cause, il y a l plus <l'un an, pour- arrêté iniiît .olm Joues ou tott autre à cette
quoi ni'a-t-<on pas reconnu N. Iuinn comme percep- position sais abroger le premier ar-êté, tic vaut
teur et le l'a-t-on pas envoyé à Flarrie, au lieu d'en rien.
faire venir titi autre de Toronto'! Tout cela indique
qu'on i'a jamais ei l'intention d'en faire le percep- Le MINISTRE 1)E' LA %ARI\E ET DES
teu- (les d<ales (le Bnarrie. PCiEIEs c(M. Daues) : Le prtnierarrêté se

trouve an ulée de faco.

'M. WALLACE : Je crois que c'est l'honorable
coitrôleuir lui-mîêm11e qui est responsable (le cela,
puisque la chose a été faite il n'y a que quelques
jours. Quant à sa prétention que M. David Di)un
na pas été averti le sa nomination, je la lui ai
notifié ioi-imêmte lorsque j'étais contrôleur, et je
Uai envoyé à Clathan, pour qu'il pût s'y perfec-
tionner sous les ordres de M. Stevenson, un per-
cepteur tries coiipétent, et parce qu'on avait besoin
d'1un emliployé a cet endroit, dans le temps. J1 'ignore
si la ioimiiination ia été publiée dans la Gazette otli-
cielle. C'est au Secrétariat d'Etat le voir àv ce (Ie
les nominations faites par arrêtés du conseil parais-
sent à POti,-/. Ce détail n'annule pas une noui-
nation, et je maintiens qie M. Dunin a droit il la
position le percepteir des douanes à larrie et
qu'il n'a jamais été destitué.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Puis-je
demander à lionorable député s'il a averti M.
Dunu privémîent?

'M. WALLACE: Il a été averti par lettre, par
le département, et a été envoyé à Chathan, pour
ce que je vients de (lire.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: -Je suis
informeé qu'il n'y a pas en d'avis (le donné, et qu'iln'y
a rien dans les archives du département pour le faire
voir.

1. FOSTER: Deans les circonstances, je crois
levoir joindre ma deande à celle (le l'honorable
député de Simeîcoe (N1. Bennett). Si un arrêté du
conseil a été passé et si M. Duni a été régulière-
ment averti, cela rend sa position très forte. Je

3. BENNETT.

M. FOSTER: Pas du tout. La premîîière per-
sonne noiiée reste eni position tant que sa noni-
nation n'est pas annulée. Pendant huit ans, j'ai
siégé dans la commîîîîission du Trésor, avec le ministre
le la Justice continuellement à mes côtés, et lors-

que, par inadvertance, la nomination d'un fouie-
tionnaire était reconmiuandée, la première chose
qu'on exigeait était un rapport le la coiivmmission
du Trésor, déclarant s'il y avait une vacance ou noin.
S'il n'y avait pas de vacance, on considérait toujours
que la position était occupée.

NI. SPROULE : Je comprends que le contrôleur
des Douanes dit qu'il y a eu un arrêté du conseil
nommant lun percepteur à Barrie, et qu'il tl été
ensuite envoyé à Chatham. Y a-t-il eu un autre
arrêté le nommant à Chatham ? S'il a pris du ser-
vice à Chîathai, sans qu'un arrêté fût passé, ce ie
pouvait être qu'en vertu de celui qui le nommait à
Barrie.

N. WA LLACE : Je considère que M. Dinn est
percepteur à Barrie. L'arrêté du conseil n'a jamais
été abrogé.

M. SPROULE : Vous dites qu'il y a en un pre-
mier arrêté du conseil nomniant M. Dunn percep-
teur à Barrie, et qu'eusuite, il a pris du service à la
douane de Chatham. Y a-t-il eu un arrêté du con-
seil le nommant à Chathati, car, sans cela, il ne
pouvait agir à Chatharm qu'en vertu de l'arrêté qui
le nommait à Barrie.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Il n'a
pas été nommé à Chathain en vertu d'un arrêté du
conseil.
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M. SPROULE: En vertu (le quoi agissait-il là?

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Je sup-
pose qu'il y a été envoyé par le contrôleur d'alors.

M. MONTAGUE: Avec tout le respect dû à
l'honorable contrôleur des Douanes, je prétends
que l'honorable député (le Simcoe-est (M. Bennett)
a clairement établi sa thèse.

Son Excellence déclare qu'Elle refuse sa sanction à
toute nomination à une place où une vacance exis-
tait depuis au delà d'un an. Le premier point à
décider est de savoir si une vacance existait depuis
un an, ou non. L'honorable député de Simcoe-est a
exposé tous les faits concernant la nomination de
Dunn. Il a été nommé le ler juillet 1895. Il n'y a
pas le moindre doute sur le fait qu'il a été nommé.
En quoi consiste sa nomination? Elle consiste dans
la recommandation du ministre en charge des
douanes, dans l'adoption (le cette recommandation
par le conseil, et dans la signature de Son Excel-
lence. Tout cela a été fait, et M. Dunn est entré
en fonctions dans le département des Douanes. Si
cela n'est pas une nomination, il n'y en a jamais
eu de faite. Mais le contrôleur des Douanes dit :
Oui, mais vous ne l'avez pas mis en fonctions à sa
place, à Barrie. Cela peut-être une faute de la
part de l'ancien gouvernement, mais si faute il y a,
on ne peut que la reprocher à l'ancien gouverne-
ment, et assurénient pas à ce fonetionnaire.

' Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'est pas
aussi clair qlue cela que la simple nomination d'un
fonctionnaire, par un arrête (lu conseil, accompagné
ou suivi d'aucune autre procédure, soit une noni-
nation valide. Un homme peut être nommé par
un arrêté du conseil et n'en pas recevoir avis, ne
jamais prendre charge de sa position, et cependant,
d'après l'honorable député, il aurait droit de retirer
un salaire. Ce raisonnement ne me paraît pas
admissible.

M. WALLACE : M. lDunin remplissait les fonc-
tions le douanier à un autre endroit.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je coin-
prends qu'il n'a jamais prêté serment comme per-
cepteur des douanes à Barrie, et n'a jamais reçu
avis de sanomination. L'ex-contrôleur des Douanes
dit qu'il a recu un avis, mais il y a un nalentendu
sur ce point.

M. WALLACE: Je suppose que l'avis lui a été
envoyé.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce n'est
qu'une supposition?

M. WALLACE: C'est plus qu'une supposition,
puisque l'inspecteur des douanes l'a installé, et
pour cela, il faut qu'il ait d'abord été averti et
ensuite assermenté.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le contrô-
leur des Douanes dit qu'il a fait des rechercehes et
n'a rien trouvé pour faire voir que M. Dunn a été
averti.

M. WALLACE: Comment a-t-il pu remplir ses
fonctions, alors?

Le MINISTRE DES FINANCES: 'Il n'a
jamais rempli les fonctions de percep£eur des

68

douanes à Barrie. Il peut avoir été employé tem-
porairemnent et avoir été envoyé à Chatham, où il a
rempli les fonctions d'un employé temporaire, ce
qu'il fait encore. Je crois que c'est l'habitude,
quand une personne est nommée, de lui adresser
une commission.

M. MONTAGUE: Souvent, la commission est
envoyée des années après. Il y a dans le service
public des fonctionnaires qui ont vingt ans de ser-
vice, et n'ont pas encore (le conmiission.

Le MINISTRE DES FINANCES: ,Je ne suis
pas prêt à admettre qu'un homnme qui a été mnommé
par un simple arrêté du conseil, sans en recevoir
d'avis, sans prendre possession de sa charge, doive
être considéré comme percepteur des douanes et
ait droit à son salaire comme tel.

M. BENNETT: Si M. Dunn avait été nommé
le 1er avril 1896, et avait été envoyé à Chatham
ou ailleurs pour apprendre les devoirs <le sa charge,
l'honorable ministre ne considérerait-il pas sa
?nomination régulière et légale'

Le MINISTRE DES FINANCES : Cela dépen-
'Irait de la nature le l'avis qu'il aurait reçu.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Il y a
un rapport très intéressant fait par sir John
Thomupson, à la suite d'une enquête sur la question
<les arrêtés du conseil. Il s'agissait d'une mise à
la retraite, et la question étit <le savoir si l'arrêté
(lu conseil était coîmplet après avoir reçu l'approba-
tion (lu gouverneur général, umême s'il était ensuite
perdu avant d'être passé par le Conseil privé. La
conclusion à laquelle sir Johmn Thompson est
arrivée était que l'arrêté ne prenait pas effet tant
qu'il n'était pas sorti <le la salle du Conseil privé.
Toute la question est passée en revue dans ce
rapport.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Je crois
qu'il faut qu'une action du département .tonne effet
à l'arrêté du conseil. Par exemple, dans le cas de
ce percepteur à Barrie, l'honorable député croit-il
qu'il aurait dû être percepteur des douanes pendant
deux ans sans donner aucun cautionnement ? David
Dunn a-t-il jamais donné de cautionnement ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Nous ne
pouvons pas arriver à une conclusion satisfaisante
sans, avoir la loi. Si le statut exige que dans le cas
mentionné, la personne doit fournir iti cautionne-
nient avant d'ètre nommée, cela règle la question.
Mais d'après plusieurs statuts concernant des no-
minations par arrêté du conseil, la nomination est
parfaite quand l'arrêté est passé.

M. QUINN : Je désire signaler à l'attention du
contrôleur des Douanes le cas de M. O'Hara, pour
lequel aucun crédit n'a été présenté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Son.cas est à l'étude.

M. QUINN: J'insiste pour qu'on admette l'op-
portunité qu'il y a à reconnaître cette réclamation.

A tous les points de vue, il a droit au salaire de
percepteur des douanes. C'est un des fonctionnaires
les plus méritants que nous ayons dans le service, et
il s'est acquitté des devoirs de sa charge d'une ma-
nière exemplaire et intelligente. Je suis convaincu
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que personne dans le service n'est plus estimé,que
lui par la classe commerciale à Montréal.

M. PENNY : Je désire ajouter que cette récla-
ination est très juste, et que les services le N.
O'Hara devraient être reconnus. Le seul reproche
que j'ai à faire, c'est que les amis de l'honorable
député de Montréal-centre n'aient pas jugé à pro.
pos de régler cette réchunation (le M. O'Hara, pen-
dant qu'ils étaient au pouvoir. J'espère que le
gouvernement prendra la chose en sérieuse considé-
ration et rendra justice à M. O'Hara.

'M. MlONTA(WGUE : Dans la liste des nominations
au diépartemuent des D)oanes, je m'attendais à tron-
ver le nom de M. Geo.-R. Smîith. L'honorable cou-
trôleur voudra-t-il mue laisser savoir demain pour-
quoi ce nom n'apparait pas ?

Le PREMlER MINISTRE (M. Laurier): J'ai
expliqué la raison hier eu réponse à une interpella-
tion de l'honorable député de Lincoln (M. Gibson).

Ministère de l'Agriculture-pre.
mier commis................. . $1,887.50

M. MONTAGUE : Quel est ce premier commis?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : M. Dionne. L'honorable député de Haidi-
mlaand (M. Montagne) se rappelle <que lorsqu'il était
ministre de l'Agriculture, il avait donné avis à
deux employés, un premier commais et un commis
de lère classe, de leur mise à la retraite. Par suite
(le cette décision et de certains autres changements,
le nombre des employés auxquels il était pourvu
dans le budget princîipal s'est trouvé réduit. Mais
l'honorable dléputé a démissionné avant d'avoir mis
à exécution ce projet le mise à la, retraite. Ayant
pris le budget tel que préparé par lui, peut-être
sans examen suffisant, je in'apereois maintenant
qu'il n'est pas pourvu au traitement de ces emu-
ployés, pour l'exercice courant. Je lois ajouter que
je n'ai pas encore pu étudier les besoins du minis-
tère sutlisamnient pour mue prononcer sur le cas de
ces mises à la retraite, et ire si ces fonctionnaires
doivent être maintenus dans leurs fonctions, ou non.
Je dois dlire aussi qu'ils s'opposent à être mis à la
retraite, et qu'ils n'ont ni la limite d'âge, nila durée
de service nécessaires. Alors, j'ai cru nécessaire de
m'enquérir de toute l'affaire. En attendant, je de-
mande un crédit sufflisant pour les payer pendant
l'exercice courant, sans m'engager à employer l'ar-
gent, si je constate que ce n'est pas nécessaire.

M. MONTAGUE : Ce que dit l'honorable minis-
tre paraît demander un mot d'explication de ma
part. Lorsque je suis entré au ministère de l'Agri-
culture et que j'ai fait les arrangements en vue de
l'efficacité du service, je me proposais (le mettre à
la retraite M. Dionne, M. Dauray et M. Lévêque.
J'ai agi ainsi, parce que je croyais qu'on n'avait pas
besoin de leurs services. Je fis préparer un arrêté
du conseil et j'avais l'intention de le mettre en vi-
gueur, et lorsque je suis parti pour la mère-patrie,
j'espérais que l'ex-ministre des Finances le mettrait
en vigueur. Mais les amis de ces gens firent de
pressantes instances pour faire reconsidérer leurs
cas, et l'ex-ministre des Finances, par sa bonté de
cour, laissa l'affaire en suspens jusqu'à mon retour.
Je revins très tard, et les élections eurent lieu
peu de temps après, et l'affaire fut laissée de côté.
Cependant, ils avaient leurs avis de mise à la re-

MI. QuiN.

traite, de sorte qu'ils ne peuvent pas se plaindre
sous ce rapport. De plus, ils n'étaient pas (lu tout
nécessaire pour le fonctionnement du ministère.
Je sais qu'ils ne voulaient pas être mis à la retraite,
Mais on leur accorda tout ce que la loi leur accor-
dait, et comme le sait l'honorable monsieur, il est à
la discrétion du ministre, avec l'approbation de ses
collègues, de mettre à la retraite tout employé qui
n'est pas nécessaire, pourvu qu'on lui accorde ce
q ue la loi lui alloue. Je crois que l'honorable mi-
nistre sie devrait pas demander les appointements
d'une année complète. Il pourrait payer une couple
de mois d'appointements et ensuite les mettre à la
retraite.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
crois que l'honorable député ne devrait pas insister
sur cette recommandation. Tout en appréciant
ses connaissances du département, il pourrait
cependant y avoir des circonstances où ses recom-
mandations ne pourraient être mises en vigueur.
Nous ne devons pas oublier que tandis que la
mise à la retraite de ces gens épargnerait au
départemenu les dépenses de leurs appointements,
il nous faudrait encore pourvoir aux deux tiers de
de leurs appointemuents actuels, oi environ, et les
,gens mis à la retraite ne feraient plus d'ouvrage du
tout ; tandis que maintenant ils font leur ouvrage,
et ayant été depuis longtemps au département, je
dois admettre qu'ils sont compétents. Si on n'en
a pas besoin dans leurs fonctions actuelles, on
pourrait les trouver utiles dans d'autres fonctions.

M. MONTAGUE : Lorsque j'ai mis un employé
à la retraite soit au département du secrétaire
d'Etat, soit au msinistèrede l'Agriculture, j'ai inva-
riablemient aboli la charge. Je crois que nous pour-
rions demander à l'honorable ministre s'il donne
suite à ces mises à la retraite, bien que les appointe.
inents soient votés pour l'année, de ne pas faire de
nouvelles nominations.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'hono-
rable monsieur sait que dans le département,il arrive
fréquemment qu'un commis ne fait pas l'ouvrage
de sa classe, mais l'ouvrage d'une autre classe.
L'ouvrage que fait un commis ne détermine pas sa
position dans la classe dants laquelle il peut se trou-
ver.

M. MONTAGUE: Je ne soulève pas cette ques-
tion du tout. L'honorable ministre demande une
année d'appointements pour ces gens, et je lui
demande, s'il se propose de les mettre à la retraite,
de ne pas faire de nouvelles nominations à leur
place.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je ne
peux m'engager à cela, avec ce que je connais du
département maintenant, bien que je fusse heu-
reux d'écouter les recommandations de l'honorable
député.

M. MONTAGUE: J'attire simplement l'atten-
tion sur le fait qu'il y a des raisons pour mettre ces
gens à la retraite, parce qu'ils sont absolument
inutiles dans le département. Ce que je veux que
le ministre dise, c'est que s'il décide qu'ils sont
inutiles et les met à la retraite, il ne remplira pas
les vacances, bien qu'on lui ait voté une année
d'appointements.
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je été payé des honoraires. Ma motion se lit comme
consens à dire que si je les mets à la retraite, et suit:
si je nonnime d'autres personnes à leur place, j'assu- Que dans l'opinion de cette Chambre, il est à propos
merai la responsabilité de cet acte. d'adopter les résolutions suivantes;

Résolu que toute procédure relative à des bills privés
M. MONTAGUE: Je ne crois pas que ce soit qui ont été présentés à cette Chambre, durant la pré-

une réponse raisonnable. Je veux donner a l'ho- sente session, soit suspendue le jour de la prorogation duparlement, afin de permettre aux membres qui en sont
norable monsieur la plus grande latitude possible cLargés de procéder à la prochaine session du parlement.
dans la réorganisation de son département ; mais Résolu,qu'une liste alphabétique de tous ces bills, indi-
s'il met ces gens à la retraite parce qu'ils sont quant la phase à lquelle ils étaient rendus, quand la

, .l . s ,e procédure y relative a été suspendue, soit préparée par le
inutiles, il devrait alors (lire à ce conte quil ne greffier de cette chambre et imprimée.
remplira pas leurs places. Résolu, qu'une liste de ces bills, accompagnée de certi-

ficats du greffier de cette ebambre attestant la phase à
Le MNISRE D L'GRICLTU E: J nelaquelle les procédures y relatives ont été suspendues,Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je ne soit déposée sur le bureau de la, Chambre à la prochaine

peux réellement pas acquiescer à la demande de session du parlement, dans l'ordre qu'ils occuperont sur
l'honorable monsieur quant à l'administration lu la dite liste.

n 'r a Je de Résolu, u'à l'égard de tout bill, ainsi déposé surie
d bureau de la Chambre, la pétition en demandant l'adop-

certainement nommer ces autres officiers, et je suis tion, et l'ordre permanent de le présenter durant la
prêt à en prendre la responsabilité. présente session, soient lus, et que sur ce, le bill soit lu

une première fois et une seconde fois (si le bill a été lu
unie seconde fois avant que la procédure y relative ait été

M. MONTAG UE: Je ne pense pas que la suspendue): et si ce bilI a été rapporté par un comité
demande que j'ai faite à l'honorable monsieur fût durant la présente session, il ne sera pas nécessaire que
<u tout hors (le propos. S'il met ces gens à la la Chambre y ordonne le renvoi à un comité, et il sera

t. i e l odonné que le bill reste sur le bureau de la Chambre
retraite, il ne peut lefaire que parce qu's sont pour être renvoyé à un comité général, ou pour être la
inutiles dans le département. une troisième fois suivant le cas.

Résolu, que toutes les pétitions présentées durant cette
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Cela session pour ou contre l'adoption de bills privés et quiont été renvoyés aux comités auxquels ces bills mêmes

peut être. l'ont été, restent à la disposition des mêmes comités pour
être par eux examinés à la prochaine session du parle-

M. M ONTAG UE : S'il les niet à la retraite pour ment.Résolu, que toutes les instructions données durant cette
toute autre cause, il a le droit de remplir ces session à des comités chargés d'examiner des bills à
charges. S'il les met à la retraite parce qu'ils sont l'égard desquels les procédures auront été suspendues
incapables de remplir leurs devoirs, et met d!e avant d'être rapportées, soient des instructions auxquelles
meilleurs employés à letr place, il a parfaitement devront, à la prochaine session, se conformer les comités

le droit de remplir les vacances. Mais s'il les met Résolu, que les dits ordres soient considérés des ordres
à la retraite parce qu'on n'a pas besoin de leurs ser- sessionnels de cette Chambre, devant être en vigueur
vices, alors il derait dire au comité qu'il ne rein- jusqu'à la fin de la prochaine session, et qu'ils soient
plira pas leurs charges. imprimés.

Un certain nombre de députés ayant charge de
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Assu- bills privés ont fait les frais de publier iles annonces,

rément, si je les mets à la retraite parce qu'on n'en dans des journaux, mais la session a été si courte,
a pas besoin, et que l'emploi est inutile, je ne rem- qu'on n'a pas eu le temps de disposer de ces bills.
plirai pas ces vacances. Cet arrangement n'accordera aucun avantage à

personne, et il épargnera à ceux qui présentent des
Résolutions rapportées. bills privés de faire de nouveau ces dépenses. J'ai

trouvé un précédent à cette motion, et je crois que
Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier) : Je les honorables députés des deux côtés conviendront

pronose que la séance soit levée. qu'on devrait agir ainsi.

Motion adoptée, et la séance est levée à 12.45
matin (vendredi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.,

VENDREDI, le 2 octobre 1896.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heur

PRIÈRE.

BILLS PRIVÉS.

M. FRASER (Guysborough) :, Je désire présen-
ter une motion et demander en faveur de cette'
motion l'approbation de tous les députés présents.
Elle a rapport aux bills privés qui ont été présen-
.tés durant la présente session, et pour lesquels il a

68J

du l M. BERGERON: Citez votre précédent.

M. FRASER (Guîysborough): En 1865,'dans la
législature du Raut-Canada, sir John Macdonald,
appuyé par M. Cartier, proposa une motion au
nmême effet, et elle fut adoptée à l'unanimité.
Cette motion est absolument dans les mêmes
termes, excepté qu'elle ne se rapporte qu'aux bills
privés, tandis que l'autre motion comprenait tous
les bills.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'il sera
impossible d'accepter cette proposition, qui n'a
aucun précédent dans ce parlement fédéral, sans
que nous:ayons l'occasion d'examiner complète
ment le sujet. C'est introduire une question qu
pourrait donner lieu à de très graves inconvénients.

M. l'ORATEUR: Naturellement, si cette motion
n'est pas adoptée à l'unanimité, elle tombera à
plat, aucun avis n'en ayant été donné. Si l'on
s'oppose à la motion, elle ne peut être soumise.
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Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
suggérerais à mon honorable ami que c'est une
question qui pourrait occuper l'attention de la
Chambre à la prochaine séance. Par conséquent,
je ne crois pas qu'il soit opportun d'insister sur
l'adoption le cette motion dans le moment, alors
qu'elle ne pourra pas être discutée conune elle le
mérite, et qielle pourra donner lieu à une contro
verse.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité).

Gouvernement civil-Ministère des
Douanes--nouvelle somme requise
pour les dépenses éventuelles.... 31,700

M. FOTER : Cet item, alors, fait disparaitre
les économies qu'on a faites dans le budget tel que
présenté en premier lieu, dans les dépenses éven-
tuelles du gouvernement civil pour ce département.

Le CONTROLEUR DES DOUANES (. Pa.
terson) : Cet item les remettra au chiffre où elles
étaient.

M. FOSTER : J'aimerais savoir sous quel titre
des dépenses éventuelles cette somme sera ajou-
tée. Sera-t-elle ajoutée aux dépenses en général,
ou bien est-elle destinée aux dépenses diverses .

Le PREMIER MINISTRE: Je propose d&
retrancher cet item de $1,000.

Motion adoptée.

ges . h .. 1
Messagers sessionnaires......... :::17050
Femmes de journée ................... 800
Papeterie.............................. 5,900
Débats ................................ 8,000

M. FOSTER: Je désire savoir si ce sera la
seule somme requise pour payer les pages, mes-
zagers, et femmes (le journée pour la session de
1897, ou bien si une partie quelconque sera-t-elle
employée pour combler le déficit de la présente
session ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Mes rensei-
gnements me permettent de (lire que toute cette
somme sera pour la prochaine session.

M\. FOSTER : Suffit-elle pour faire face aux
:lépenses (le la prochaine session ?.

Le MINISTR E DES FINANCES: Nous n'avons
aucune estimation du contraire. Si je comprends
bien, cette somme suffira, mais on pourrait se trom-
per. Les estimations sont fournies par les greffiers
des deux chambres.

M. FOSTER : Quant aux Débats, est-ce pour
l'impression des Débaits ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce crédit
est pour les 1)ébats du Sénat.

iLe U.N 1 IJLil u~ L- Ji IN 1") : xe peux M. DAVIN : Après le crédit que nous avons
donner les détails à l'honorable monsieur. Les voté, faudra-t-il $5,900 pour la papeterie des séna-
comumis surnuméraires sont les suivants : MIlle teurs
DIaws, appointements, $450 ;Mlle Young, ap-
pointements, $400 : madame Jolivet, appointe- Le M INISTRE DES FINANCES : Dans le cas
inents, $550 ; 'Mlle Gauthier, appointements, de lit Chambre les Comnîmunes, nous avons proposé
$300; George Rathbone, messager, salaire, $180 une réduction du crédit. Je n'ai pas porté mon
et Johnm Bain, qui est mon secrétaire particilier, at tention sur le Sénat. Une somme moins forte
appointements île $600. Puis, il y a in semestre suffirait peut-être. Ce sont des choses qui sont ré-
d'augmentations statutaires aux cinq premiers, à gies par le comité des dépenses éventuelle de la
$30 par aunée. Cela porte le chiffre à $2,555. Chambre Haute, et tout ce que nous pourrions faire
L'estimation principaleestle$,500, lemnontant sup - serait (le refuser de les voter.
plémentaire requis pour les impressions et la pape-
terie est île $500. L'estimation principale est de M. FOSTER : J'ai un grand respect pour les
$1,500, ou $500 île moins que celle île 1895-96. Les lords, et on m'a enseigné dans mna jeunesse à respec-
dépenses pour 1895-96 se sont élevées à $2,021. 74, ter ceux qui avaient l'autorité. Maisles Communes
et pour 1894,95, à $2,158.39. ont également quelques droits. Le gouvernement

propose (le voter la somme nécessaire pour conti-
Secrétaire du président du Sénat.- nuer ces pt ites douceurs de papeterie aux séna-

Deux sessions à $500..... ........... 1,000 teurs, mais de retrancher le nécessaire aux indé-
pendantes Communes. Le gouvernement croit-il

M. FOSTER : L'honorable monsieur voudra-t-il que ce soit un juste traitement ? Le gouvernement
expliquer le premier iten ? l a-t-il usé de son inmnense influence dans le Sénat

Nous croyons que par l'entremise (lu leader du gouvernement là-bas,Le PREMiIER INI TRE Nu n'im (Irte pour l'amener à prendre en considération et à trai-le présidemnt dili Sénat, alussi bien que n'importe qui,P . ter avec justice égale ses frères de la Chambre desa droit d'avoir un secrétaire. Communes ?
M. FOSTER : Mon honorable ami propose d'in-

troduire un nouveau système dans la législation, et
de pourvoir à une dépense extraordinaire. L'Ora-
teur nous coûte une somme assez ronde à présent.
La charge de sous-orateur, contre laquelle les
honorables députés de la droite ont presque una-
niment élevé la voix, lorsqu'on a proposé d'en
nommer un, est continuée sans broncher. Et en
outre, nous avons cette nouvelle dépense pour un
secrétaire pour le président du Sénat.

M. L'ORATEURI.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Comment allons-nous contrôler la
majorité que vous avez au Sénat?

M. FOSTER: Par la conciliation. Je ne veux
pas que le gouvernement adopte un arrêté répara-
teur, mais le grand pacificateur se truve dans le
Sénat, l'homme à qui on a promis un siège dans ce
corps si le parti réussissait, et qui est là pour con-
cilier tous les partis et écarter les difficultés.
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Le NINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: J'ai bon espoir qu'il réussira en
tout, sauf une exception, et c'est d'amener la majo-
rité tory dans le Sénat à pratiquer l'économie.

Le MINISTRE DES FINANCES: En tant
que le gouvernement en a le pouvoir, il désire
traiter les deux Chambres d'une même manière,
et quelles que soient les économies que cette
Chambre se propose de pratiquer, le Sénat devra
les pratiquer aussi. Que ce crédit soit trop élevé
ou non, je ne saurais dire, parce que je n'ai pas
étudié la question très attentivement. Je préfére-
rais que Pitem fût adopté avec l'assurance qu'on
désire et qu on a l'intention de traiter les deux
Chambres <le la même manière. Lorsque nous
arriverons aux Communes, je me propose de faire
une réduction.

M. FOSTER: Mon honorable ami de Welling-
ton-nord a dit " Ecoutez ! écoutez ! " pour exprimer
son approbation. Est-il disposé à accorder la
papeterie ?

M. McMULLEN: Mon "écoutez ! écoutez!"
accentuait la déclaration faite par le ministre des
Finances que les Communes et le Sénat devraient
être mis sur le même pied.

M. FOSTER : Mainteiant, mon honorable ami
se tient sur un terrain ferme. Il trouvera qu'en
définitive. lapapeterie seragardée pont- lessénateurs,
et alinx de mettre les, deux Chambres sur le nième
pied, on la fournira denouveau au Communes.

Somme supplémentaire nécessaire pour
la papeterie pour la prochaine ses-
sion ................................. $10,000 -

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
de réduire ce crédit à 86,000, et j'espère qu'une
sonmnie mêmîe moins- élevée suffira.

M. FOSTER : Quatre mille dollars est la valeur
à laquelle on estime la papeterie des valises?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est l'esti-
mation-oui.

M. TAYLOR: Avant que cet item soit adopté,
je désire attirer l'attention sur deux cas que je con-
sidère comme une injustice qui a existé depuis un
an ou deux, à l'égard de deux honorables députés
de cette Chambre. Le premier est l'honorable
député de Hastings-ouest (M. Corby). Comme les
honorables députés se le rappelleront, il tomba
malade lors de la dernière session, et ne fut présent
que trois ou quatre jours, et d'après l'interpréta-
tion de la loi, il n'a pas droit à une indemnité.
L'autre est l'honorable député de Waterloo-sud (M.
Livingston), qui s'est cassé la jambe et a dû rester
chez lui. S'il était resté dans cette ville, il aurait
retiré son indemnité. Je crois qu'on devrait pour-
voir à ces cas, soit en les incluant dans ce crédit,' ou
dans un crédit supplémentaire.

Le MINISTRE DES FINANCES: Toute ques-
tion de cette nature pourrait être prise en considé-
ration à l'avenir, mais je crois qu'il ne serait pas
convenable de s'en occuper aujourd'hui. Mon
attention n'avait pas été attirée sur les cas msen-
.tionnés par l'honorable député de Leeds-sud (M.
Taylor).

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : J'aime-
rais demander à l'honorable orateur s'il peut nie
dire pourquoi M. Samnuel-C. Moore, qui était un
messager sessionnaire de cette Chambre a été ren-
voyé, et M. Chipman Vaughn nommé à sa place?

M. l'ORATEUR: Quant à la nomination des
messagers sessionnaires, j'ai dû arranger les choses
en très grande hâte, lorsque j'ai été élu orateur,
afin d'avoir le personnel nécessaire. ' J'ai pris les
recommandations des employés de la Chambre quant
au renvoi des vieux messagers, qui étaient certaine-
ment nommés de session en session, et n'étaient pas
des employés permanents, et j'ai nommé ceux dont
la nomination était recommandée, et j'ai rempli
les autres vacances avec ceux que jecroyais être
des gens convenables pour ces places. Je ne ue rap-
pelle pas le cas particulier que mentionne l'hono-
rable députéde Pictou(sirCharles.-Hibbert Tupper).
Si M. Moore a été renvoyé, il l'a été parce que ce
renvoi a été recommandé par les vieux employés
permanents de la Chambre.

M. FOSTER : Je désire attirer l'attention sur le
cas de M. Patchell, (lui a été laissé <le côté dans le
personnel des messagers de cette session, après avoir
été quinze ans au service de la Chambre. D'après
ce que je peux voir dans son dossier, il remplissait
bien sqn devoir. Je sais qu'on le croyait un homme
très digne de contiance, et le messager en chef lui
avait demandé depuis un an ou deux, de prendre
la charge des livres de son département et le traitait
sous tous les rapports comme un homme digne de
confiance.

M. l'ORATEUR: C'est le cas, je crois, dont
l'honorable député (M. 'Poster) m'a déjà parlé en
comité, et je lui ai dit alors que je mue rappelais
pour quelle raison M. P'atchell avait été lassé de
côté, et j'ai dit à l'honorable monsieur que je la
lui dirais. Je la lui dirai maintenant s'il le désire.

M. FOSTER: S'il vous plaît!

M. L'ORATEUR: On a fait rapport qu'il était
entièrement au-dessus de ses affaires etincontrôlable
coimes messager. Il ne paraissait pas apprécier
la charge qu'il occupait.

M. FOSTER : Ne faisait-il pas bien son ouvrage ?

M. l'ORATEUR: Je ne le sais pas. Mais il con-
sidérait, apparemment, qu'il occupait une position
inférieure à ses mérites et n'agissait pas avec une
subordination convenable. Voilà le rapport qu'on
m'a fait, et c'est pour cela que je l'ai laissé de côté.
Personnellement, je ne connais rien de l'affaire.

M. WALLACE : Je désire dire au sujet de M.
Patchell qu'il a été employé à la Chaibre des Com-
munes depuis une quinzaine d'anniées, et je crois
que c'était un messager très capable. Il était huis-
sier à la porte de ce corridor de l'ouest, et il a
toujours rempli ses fonctions avec grande fdélité
et courtoisie. J'ai été surpris qju'il eût été laissé de
côté dans la liste des messagers, parce que, d'après
mues observations, je le considérais comme l'un des
messagers les plus capables du service de la Cham-
bre.

'M. BERGERON : Il.y a deux vieux messagers
qui, je crois,. étaient de très bons messagers, et qui
nous manquent cette année. Je veux parler de M.
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Gratton, qui était en bas, et de M. Samson, que tous
les députés connaissent comme étant le préposé à la
porte de l'ouest. Je serais heureux que l'Orateur
me donnât la raison pour laquelle ils ont été mis
de côté.

M. l'ORATEUR: Je ne saurais entreprendre de
donner les raisons pour lesquelles les employés <le la
Chambre ont recommendé le ne pas les reprendre.
Je n'ai pas institué de commission d'enquête. Ces
messagers sont nommés de session en session, et la
discipline interne de la Chambre exige que nous
ayons des messagers agréables aux officiers exécu-
tifs le la Chambre. Un orateur qui arrive, comme
moi, sans connaître personnellement les capacités
des messagers, doit se fier aux rapports des employés
permanents de la Chambre. C'est ce que j'ai fait, et
je me propose, à moins qu'il n'y ait d'excellentes
raisons d'agir autrement, de m'en rapporter à leur
rapport à l'avenir, le fait est quil n'y a pas d'autre
moyen de procéder.

M. BERGERON: Si je comprends bien, dans le
cas du messager mentionné par l'honorable député
d'York (M. Foster), une raison fut donnée. Je
serais heureux de connaître la raison qui a inspiré
la conduite de M. l'Orateur dans ce cas-ci. Les
employés eux-mêmes demandent de connaître la
raison pour laquelle ils ont été destitués.

M. l'ORATEUR: L'un de ces cas était iden-
tique à celui de M. Patchell. Je me rappelle la
raison qui a été donnée dans ces deux cas. On nie
fit rapport que M. Samson semblait aussi parfaite-
ment indépendant le sa besogne. Voilà quel était
la portée pratique du rapport.

M. BERGERON: Et M. Gratton?

M. l'ORATEUR: Je ne me rappelle rien de ce
qui le concernait.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Dans
certains cas, M. l'Orateur a agi pont- cause ; et là
oit il n'y a pas de cause spéciale, l'Orateur, si je
comprends bien, prétend-et peut-être avec raison-
que la nomination n'étant pas permanente, il pou -
vait exercer sa discrétion et faire son choix. En
justice pour M. Moore, je désire lire la lettre que
lui adressa le ministre de la Milice, afin qu'on
comprenne bien que la raison principale pour
laquelle M. Moore fut remercié, c'est qu'on voulait,
donner une chance à M. Vaughn, qui appartient
au même comté, et qui a remplacé M. Moore,
celui-ci ayant eu son tour:

OTmÂwA, 12 août 1896.
MON CHER M. MooRE-J'ai reçu vos lettres.
Personnellement, je n'ai pas le moindre intérêt à la

chose, et je n'hésite pas à dire que je vous ai toujours
trouvé très respectueux et très exact, et que je ne vous
tiens aucunement responsable des ennuis auxquels j'ai
été plus d'une fois soumis, dans des assemblées publiques,
par des membres de votre famille, bien qu'ils fussent
mineurs.

Mais vous vous trompez du tout au tout surle caractère
de votre nomination qui est annuplie et non permanente.
L'avis que vous avez reçu n'a pas été inspiré par moi-et
tous les employés de la Chambre en ont reçu un sem-
blable. Si vous aviez fait 'partie de nos administrations
publiques, vous seriez revenu, cela va sans dire, mais
comme votre nomination est annuelle et qu'elle dépend
du nouvel Orateur, vous n'espérez pas sérieusement, je
suppose, être nommé de uouveau. Vous avez eu de nom-
breuses années de service, et vous devriez volontiers
laisser un de vos voisins avoir une chance.

Très sincèrement à vous
F.-W. ÈORDEN.

M. BERGERON.

Cette lettre s'applique peut-être bien à tous les
cas.

M. FOSTER : Je ne veux pas laisser adopter
cette résolution avant d'avoir eu <les explications
sur le crédit suivant, qui a une signification, si on
le rattache à la résolution qui a été adoptée ici
l'autre jour, ou bien la résolution ne signifie rien.
Je veux parler du crédit de 85,325 pour fournir des
valises en vertu de l'ordre de la Chambre e 1891.
La Chambre sait qu'il y a plusieurs années, nous
avons décidé de supprimer les valises annuelles, et
de les remplacer par une valise qui serait donnée
à la première session d'un nouveau parlement, nulle
autre valise, en dehors de la papeterie, ne devant
être donnée durant le reste du p irlement. Alors
que c'était encore une règle de la Chambre, le
comité des impressions fit un rapport conforme
qu'il présenta à la Chambre, le rapport concluant
à ce que les valises qu'on avait l'habitude de donner
au commencement de chaque parlement fussent
données cette année, et l'on proposa l'adoption de
ce rapport, afin d'autoriser les disposition à prendre
à cet effet. Le chef du gouvernement se leva alors,
et proposa, appuyé par mon honorable ami le
ministre du Commerce:

Que la pratique de fournir une valise en cuir et une
caisse de papeterie a chaque sénateur et membre de la
Chambre des Communes soit discontinuée à l'avenir, et
que l'ordre de la Chambre du 5 mai 1892, sanctionnant
cette pratique, soit rescindé.

Cette proposition fut adoptée, et on l'a proclamée
partout dans le pays comme exemple frappant du
nouveau régime d'économie inauguré par le gou-
vernement libéral, qui, d'un trait de plume, a sup-
primé les valises fournies tous les cinq aus, et
l'ordre de la Chambre qui, seul, d'après ce que je
comprends, autorisait cette fourniture, fut abrogé.
La résolution passée, la proclamation d'économie
faite à tout le pays, voici que le ministre des
Finances, en dépit le la résolution, vient demander
un crédit, pourquoi ? Pour les valises distribuées
tous les cinq ais. La résolution est adoptée, le
crédit est demandé, et l'on va distribuer les va-
lises tout comme si la résolution n'avait pas été
adoptée. Que signifie cela ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne vois
pas qu'il soit difficile de saisir ce que cela signifie.
Je n'ai pas eu le plaisir de lire beaucoup de ces
mentions intéressantes dont l'honorable député a
parlé comme d'une proclamation faite à tout le
pays; la seule mention que j'aie lue de cette affaire
portait qu'on avait l'intention de supprimer, après
a présente session, cette pratique de fournir des
valises. Voilà, d'après ce que je comprends, ce qui
a été proclamé au pays. En fait, le comité des
impressions a adopté, il y a qu'elques années, une
résolution en vertu de laquelle ces valises ont été
fournies. , On sait que les législateurs qui siègent
dans la salle voisine-comme on a l'habitude de
qualitier ici le Sénat- ont reçu leurs valises et qu'ils
en ont pris possession. Or, l'une des choses aux-
quelles l'honorable député devrait tenir, je crois,
c'est qu'ily ait parfaite égalité à cet égard. J'ai
cru qu'il tenait beaucoup, il y a quelques minutes,
à ce qu'il y eût parfaite égalité en fait de papier,
de plume, d'encre et de papeterie, et je ne com-
prends pas pourquoi il ferait une différence pour
es valises.

Mais ce que la Chambre a voulu, je crois, bien
que je n'aie pas prêté beaucoup d'attention à la
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résolution, c'est qu'après la présente session, cette
pratique de fournir des valises et de la papeterie
fût abolie. Ce n'est pas un détail insignifiant. Il
est vrai que nous vivons à une époque où l'on rêve
aux millions, et qu'il est question de grosses sommes
ici. Mais une économie de $3,000 à $6.000 n'est pas
un détail si insignifiant qu'on ne doive y attacher
aucune importance. La motion du chef du gou-
vernement n'a provoqué aucun dissentiment, et c'est
toute la Chambre qui a résolu qu'à l'avenir, on
ne commanderait plus de valises. Mais je criis que
personne, dans cette chambre ou hors de cette
chambre, n'a compris qu'en ce qui concerne la
présente session, il devait y avoir un changement.
Ce qe nous avons tous compris, je crois, c'est que
ces valises, ayant été commandées pour une partie
du parlement, nous complèterions la commande et
fournirions des valises à tous les membres des deux
chambres à cette session-ci, mais qu'après la pré-
sente session, on cesserait de les fournir. Il ne
s'agit pas de savoir si c'est une grosse ou une petite
économie. Il s'agit d'exposer les faits tels qu'ils
sont.

M. FOSTER: Mon honorable ami parait n'avoir
rien compris à la question que j'ai soulevé et qui
est celle-ci: la résolution, rapproché- de la de-
mande actuelle de crédit, n'opère aucune économie
pour la durée du parlement actuel. Une autre
question, c'est celle-ci : le prémier ministre, appuyé
par le ministre du Commerce, a proposé une réso-
lution dont le texte est contenu dans les journaux
de la Chambre. Comment peut-on donner les
valises en présence de cette résolution? Voilà ce
que je demande à mon honorable ami d'expliquer,
vu, surtout, que la résolution est en réponse au
rapport du comité des impressions, concluant i ce
que les valises fussent fournies. Ce rapport n'a
pas été adopté, niais c'est cette résolution qui l'a
été à la place. La résolution déclare explicitement
qu'à l'avenir, on ne fournira plus de valises, et elle
révoque l'ordre en vertu duquel elles pourraient
être fournies. Avant de faire voter ce crédit, que
le ministre des Finances invite le premier ministre
à proposer une résolution révoquant celle qui a été
adoptée avant-hier.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'honorable député n'a pas fait un
exposé loyal de cette question. D'abord, il dit
qu'il n'y aura pas d'économie réalisée durant le
parlement actuel. Mon honorable ami, le ministre
des Finances, déclare qu'on va économiser $4,(M0
par année sur les valises et la papeterie. Voici
pourquoi je dis que l'honorable député n'a pas
exposé loyalement la question. Le rapport pré-
senté recommandait l'achat de ces valises par ce
parlemnent, et ce rapport a été adopté avec la clause
additionnelle lue par l'honorable député, et portant
que, bien que les valises doivent être fournies au
parlement actuel, à l'avenir, on n'en fournira plus.

Cela semble très clair. , Le rapport fut présenté,
et il ne fut pas adopté, mais le paragraphe conte-
nant la recommandation que les valises soient four-
nies au parlement actuel, a été adopté par le vote
unanime de la Chambre, et le premier ministre a
proposé. la clause additionnelle qu'à l'avenir, cette
pratique.fût discontinuée. En les rapprochant l'un
de l'autre, ils ne souffrent qu'une seule interpré-
tation.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Alors,
personne n'a eu guère de mérite à voter cette réso-
lution. Nous disons que ce parlement-ci aura des
valises durant cinq ans, mais que l'autre parlement,
sur lequel nous n'avons pas de contrôle, n'en aura
pas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÈR-
CHERIES : L'honorable député a mal compris. Il
y avait une ancienne règle proposée par le comité
mixte les deux Chambres, et adoptée par cette
Chambre, portant que pour tout le temps des valises
seraient fournies par les fonctionnaires au commen-
cement de chaque parlement. Nous avons abrogé
cette règle. Aujourd'hui, il n'y a pas d'ordre ni de
règles statuant qu'au commencement d'un autre
parlement, dans un an ou dans cinq ans, on four-
nira des valises ; et en attendant, les valises conte.
nant la papeterie et distribuées tous les ans, sont
supprimées, ce qui, au dire du ministre des Finances,
est une économie d'environ $4,000 par année.

Sir CHAR LES-HIBBERT T UPPER : Cela veut
dire que le parlement actuel a résolu d'avoir des
valises, mais qu'il n'y en aura pas pour le prochain
parlement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES : C'est ce que l'ancien parlement a <lit,
et ious déclarons aujourd'hui très clairement qu'à
l'avenir, il n'y aura pas <le règle autorisant un fonc-
tionnaire à faire une dépense pour des malles en
cuir ; nous les supprimons pour toujours. Mais j'ai
appuyé surtout sur l'interprétation qu'il a plu à
mon honorable ami de donner au rapport du comité
<les impressions. Il y a une recommandation de
fournir des malles en cuir, pour laquelle il a voté
et pour laquelle j'ai voté. Il y a une clause addi-
tionnelle proposée par le chef lu gouvernement à
l'effet qu'à l'avenir, on ne fournisse plus de malles en
cuir.

M. FOSTER : Je vois ce qui en est. C'est une
affaire très plaisante. Je n'étais pas ici quand le
rapport fut présenté pour adoption, niais j'entrai
au moment où le chef du gouvernement faisait sa
proposition, et j'ai cru qu'elle signifiait quelque
chose. J'ai cru que c'était un acte de désinitéresse-
ment, mais ce n'en est pas un. Toute l'affaire se
réduit à ceci: qtue noue, membres du parlement
actuel, aurons des valises, mais que vous empêche-
rez les membres du prochain parlement d'en avoir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHE RIES: L'honorable> député (M. Foster) n'a pas
l'intention de siéger dans le prochain parlement,
sans quoi il ne parlerait pas ainsi.

M. FOSTER: La chose envisagée à sa face même
indique que l'économie opérée sera très légère.
Le ministre des Finances (lit <que nous ne pouvons
lier le Sénat, et qu'il nous faudra lui fournir de la
papeterie, et l'année prochaine, quand les Chambres
siégeront, on dira sans doute qu'il est illogique de
donner de la papeterie aux membres d'une chambre
et de la refuser dans l'autre. Voyons ce qu'il y a
dans cette politique.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Il y a ceci : que nous avons réduit de $10,000 à
$6,000 le crédit affecté à la papeterie. C'est donc
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une écosnomie de $4,000 par année, soit $20,000 pour comité n'en a pas fait une question (le parti. La
les cinq sessions, on, si nous suivons l'exemple des majorité de ce comité se compose d'adversaires du
honorables députés de la gauche, ce sera une écono- gouvernement,etila faitcetterecommandation après
mie qui s'applique ô six sessions. Cette économie avoir mûrement étudié les circonstances, et sans le
de $20,001) pour la durée du parlement actuel moindre désir d'exploiter la chose dans un intérêt
n'est pas à dédaigner. Quant à l'argument que de parti. La chose a été faite conformément aux
nous ne faisons guère preuve de désintéressement væux de la grande majorité des députés des deux
en acceptant la valises pour nous-mêmes et en les côtés de la Chambre.
refusant à nos successeurs, je dois dire que nous,
de la droite, espérons être nos propres successeurs. IPOURP

CREÉDIT PORPOURVOIR AUX FRAIS DE
M. FOSTER : Je me rappelle un personnage LA PROCHAINE SESSION.

célèbre lu nom de Pip qui avait de grandes espé-
rances. M. FOSTER : Il y a une autre question sur la-

quelle je désire appeler l'attention di gouverne-
M. SU'HER LAND: En justice pour le comité, ment. Ce budget à sa face même indique un très

je crois devoir exposer à la Chambre la position curieux état de choses. Il paraît qu'il y aura,
dans laquelle nous nous trouvons au sujet de cette l'année prochaine, une session du Sénat, et qu'on y
affaire. 1l est parfaitement vrai que certains procédera aux travaux législatifs ordinaires, mais
membres des Communes ont cru que le temps était rien dans ce budget n'indique que nous aurons une
venu d'épargner cette dépenses au pays et de ne session de la Chambre des Communes l'année pro-
plus fournir aux députés, à l'avenir, de valises et chaine, car il n'y a pas de crédit statutaire, ou
de papeterie, sauf ce qui leur est nécessaire durant autre qui y pourvoie. Je demanderai au chef du
la session. Il pouvait y avoir une divergence gouvernement s'il se propose <le ne faire fonctionner
d'opinion à cet égard, imais les députés m'ont paru, qu'un seul rouage de la nachine l'hiver prochain,
en grande majorité, indifférents t la chose, à et de faire siéger le Sénat, sans faire siéger la
laquelle ils paraissaient attacher très peu d'in.por- Chambre des Communes. Ce n'est qu'une somme
tance. Mon honorable ami (M. Foster) était d'environ S400,000,et, assurément,il devraity avoir
présent quand la question fut discutée en conité, dans le budget un crédit à cette fin.
et voici l'état de choses dont nous avons constaté
l'existence: Comme il existait depuis un grand Le MINISTRE DES 1NANCES (M. Fielding):
nombre d'années une règle du parlement ordonnant L'honorable député (M. Foster) n'est pas sérieux en
de fournir aux députés deux valises et de la pape- faisant cette remarque, car il sait très bien que l'in-
terie, les fonctionnaires de la Chambre, se basant demnité sessionnelle de $400,000 est décrétée par
sur cette règle, commandèrent la petite valise, y statut.
mirent la papeterie et la lirmnt distribuer à chaque M. FOSTER : Je suis très sérieux. L'honorable
député. Nous constatânes que le Sénat était allé ministre (M. Fielding) suit le mauvais exemple
plus lon, et que ses membres avaient reçu, non- donné par le ministre (le la Marine et les Pêche-seulement leurs vaises le papeterie, mais encore ries, en disant que je ne suis pas sérieux quand jeles malles en cuir pour le parlement actuel. fais une objection. Je sais que l'indenanité estUn grand nombre de membres de cette chambre statutaire, niais je sais tout aussi bien que depuisne paraissent pas se rappeler qu'il iy a pas en 186 , jamais on n'a présenté au parlement un bud-accroissemneint le dépense pour le pays quand on a get qui dissimulât le fait qu'il faut absolumentrésolu le fournir cette bonne malle en cuir pour ajouter environ s 400,000 à la dépense a comptetoute la durée du parlement, au lieu d'une valise de au revenu courant pour pourvoir aux travaux duquali té inférieure pour clhaque session, c'est-a-dire darlevent. Pourquoi n e fait-on pas de rae cettecin valises pour le parlement, comme autrefois. anée ,
Je désire qu'il soit bien compris qu'il n'y a pas eu année.
augmentation de déc'penses quand on a substitué Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
cette bonne valise aux cinq valises inférieures. PÉCHERIES: Est-il nécessaire de faire voter
Ayant constaté que la dépense étaitfaite, pour plus cette somme
les deux tiers, et que tout ce qui restait à faire

était de fournir la malle ordinaire aux députés, le 'M. 1'OSTER : Elle est statutaire en ce qui con-
comité recommanda que cela f ôt fait conformément cerne l'indemnité et les frais de route, mais elle a
à la règle. Il i'et que juste d'exposer ces faits. toujours paru dans le budget, et l'opposition libé-

Comme je l'ai dit, quelques députés ont cru que rale n'a jamais critiqué davantage le gouvernement
le moment était venu de supprimer cette dépense précédent que lorsqu'une fois j'avais négligé d'in.
de la papeterie, et personne n'a paru objecter à la clure une subvention à une compagnie de steamers
motion proposée par mon honorable ami, aux fins qui était décrétée par un bill et.payée en vertu
d'amender dans ce sens le rapport du comité. Si d'un acte du parlement. En toute franchise, les
nous supprimons la valise ordinîaire de papeterie frais de la prochaine session du parlement devraient
distribuée à chaque session, ce sera, je suppose, une paraître dans le budget. Tel qu'il est, il met le
économie de trois ou quatre mille piastres par pays sous l'impression que la somme requise pour
année. C'est tout ce que cette décision comporte. l'exercice 1896-97 est de $400,000 moindre de ce

En ce qui nie concerne, j'ai cru, en faisant cette qu'elle est en réalité.
représentation au gouvernement, exprimer les vues
de la grande majorité des députés de la gauche Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
comme de ceux de la droite. C'est pour réaliser député (M. Foster) ne s'imagine pas. je suppose,
ce vou, plutôt que pour soulever un débat sur une qu'on a essayé de représenter le fait que l'indem-
question d'aussi peu d'importance, que la recoin- nité sessionnelle s'élève à une somme considérable,
mandatiou fut faite (l'abolir cette pratique. Le et doit être pityée. Je ne puis conséquemment le

M. FIELDING.
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croire très sérieux quand il fait cette objection.
Je me rendrais à l'opinion de l'honorable député,
car elle doit avoir plus d'autorité que la mienne à
cet égard, si je ne me rappelais qu'en présentant
un budget supplémentaire, on n'a pas l'habitude
d'y inclure les sommes prévues par un statut. J'ai
fait cela dans l'un de mes budgets, mais on m'a <fit
que ce n'était pas la coutume, et c'est ce qui fait
que je n'ai pas inclus cette somme dans le budget
actuel. La plus forte partie le la somme mention-
née par l'honorable député est prévue par statut,
et n'a pas besoin d'être votée. Assurément, il n'y
a pas un membre de cette chambre, ni personne
dans le pays tant soit peu au courant des affaires
de cette chambre qui ne sache qu'il faut pourvoir
aux frais d'une session du parlement.

Mais il.y a, il n'est que juste le le dire, d'autres
sommes qui ne sont pas prévues par statut et qu'on
a l'habitude de faire voter ; mais j'ai lieu de croire
que la somme votée pour les frais de la présente
session excédera les besoins réels, vu que la session
a été courte, de sorte qu'à la prochaine session,
j'espère que le crédit qu'il faudra alors faire voter
sera peu considérable.

M. FOSTER : L'honorable ministre n'est sorti
d'une ditliculé que pour tomber dans une autre.
Qu'il consulte les budgets présentés au parlement
depuis l'établissement de la confédération, et qu'il
indique un seul cas où la dépense nlécessitée pour
une session régulière ait été omise dans le budget
principal.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je poserai
une autre question à l'honorable député : Peut-il
indiquer un cas où toutes les sommes prévues par
statut aient été incluses dans un budget supplé-
mentaire?

M. FOSTER: Tout a été inclus, sauf une fois,
des subventions à une ligne de steamers transpaci-
Eques que je n'ai pas trouvé incluses quand j'accep-
tai les fonctions de ministre les Finances, et à
laquelle je n'avais pas songé dans le temps. Mais
quand mon honorable ami nie signala l'omission, je
sentis que la critique -était. si raisonnable et si
juste, que j'inclus immédiatexiient ces sommes dans
le budget. Mais à part cela, sans vouloir justi-
fier ni incriminer personne, il n'est que raisonnable
et juste à l'égard du pays, qu'on inclue dans le
budget les diverses sommes qu'on se propose le
dépenser, et qu'on ne laisse pas de côté une somme
aussi régulière et absolument indispensable qu'une
somme de $400,000 pour une session régulière du
parlement.

Le MINISTRE DE LA MINISTRE ET DES
PECHERIES (M. Davies): Vous ne prétendez
pas qu'il soit nécessaire de la faire voter.

M. FOSTER : Il y en a une partie qui a besoin
d'être votée, la somme requise pour la publication
des Débats. Vous avez inclus les sommes requi-
ses pour payer les messagers et les pages, dont
vous avez pris plus de la moitié pour la présente
sesssion, et la session de l'année prochaine aura
trois fois la durée de celle-cL Mon honorable ami
régulariserait parfaitement la chose en incluant
dans le budget les sommes statutaires requises pour
payer l'indemnité et les frais de route. Les autres
sommes devront maintenant être incluses dans le
budget supplémentaire pour le prochain exercice.

Le MINISTRE DES FINANCES: Comme il
s'agit d'une résolution soumise à la Chambre, nous
ne pouvons inclure que les sommes que nous nous
proposons de faire voter. Nous sommes tous d'ac-
cord à dire qu'il faut payer les sommes mention-
nées par l'honorable député, et la déclaration de
l'honorable député sera portée à la connaissance du
public, de sorte que celui-ci saura tout aussi bien
que si ces sommes étaient incluses dans le budget,
que les allocations statutaires pour indemnité et
frais de route doivent être ajoutées aux sommes
votées, et peut-être même une somme supplémen-
taire à la prochaine session. Mais, comme je l'ai
déjà dit, nous avons reçu l'assurance que les frais
de la présente session ne s'élèveront pas au crédit
voté, et conséquemment, le budget supplémentaire
pour le prochain exercice ne sera pas très considé-
rable. D'un autre côté, je ne vois rien à gagner en
basant ces montants sur ces estimations, après
avoir dit qu'il fallait les ajouter.

M. FOSTER : Cela ne suffit pas, et j'attirerai la
bienveillante attention de l'honorable monsieur sur
ce fait. D'abord, il refuse d'insérer l'indemnité et
les frais de route, parce que cela ne ferait pas par-
tie <le la résolution. Assurément non. Vous ne
présentez pas une résolution pour voter une dé-
pense autorisée par le statut ; mais si en vertu
d'une résolution par laquelle vous prenez les
sommes votées, vous appliquez ce qu'exige le sta-
tut, cela a la propriété spéciale de ne tromper per-
sonne, et indique à celui qui lit cette page le mon-
tant exact dépensé. Mais avec ces estimations
telles qu'elles sont, qu'arrivera-t-il ? Les estima-
tions de cette année seront comparées à celles de
l'année dernière. Personne ne veut une injuste
comparaison.

Dans les estimations de ,l'an dernier, vous aviez
toutes les dépenses de la législation ; qu'il en soit
de même cette année, autant que possible., Nous
ne pouvons les avoir toutes; il y a de $40.000 à
$70,000 de dépensées, qui ne peuvent être distri-
buées dans les estimations, mais qui seront assuré-
ment faites ; mais je demande, comme simple
question de justice, que l'indemnité et les frais de
route soient mis dans les estimations pour l'année
courante.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Autant que je nie le rappelle, les esti-
mations supplémentaires ont toujours été soumises
sous la mêmé forme que les soumets mon honorable
ami.

M. FOSTER : Ne sont-ce pas des estiamations
supplémentaires comme il n'en a jamais été soumis
auparavant? Si l'honorable ministre eût estimé
tout ce qui était absolument nécessaire pour l'année
courante, n'aurait-il pas mis le rmontant nécessaire
poul la présente session ?

Le IMINISTRE DU COMMERCE: Que n'avez-
vous pas dit que vous vouliez nous retenir ici sept
semaines, pour la besogne qui pouvait être faite en
une quinzaine de jours? iais comment pouvions-
nous supposer que l'honorable député et ses, amis
infligeraient au pays une dépense extraordinaire de
$400,000 ?

Si l'honorable député voulait avoir un, véritable
contraste entre les diverses déperises, mon honora-
ble ami eût peut-être pu faire ce qui n'est pas ordi-
naire-introduire une troisième colonne, et exposer
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le fait que l'honorable monsieur avait mis $38,308-
000 dans ses estimations principales, et dans ses
estimations supplémentaires-sans tenir compte
de quoi que ce soit pour les chemins de fer et
canaux, ni pour l'agriculture-$3,160,000 dlevant
être portées au fonds consolidé, contre environ
SI,500,000 portées par mon honorable ami au fonds
du capital ; soit $4,660,000 le plus qu'aurait pris
l'honorable député, si l'opposition n'avait pas épar-
gné au pays beaucoup d'argent en empêchant
l'adoption (les estimations.

M. FOSTER : .Je désire que l'on ajoute l'indem-
iité et les frais <le route, car ce serait ménager une
déception au pays que d'omettre une chose absolu-
ment nécessaire. La recommandation de mon,
honorable ami serait pire qu'une déception, ce
serait un mensonge, pour la simple raison que la
déclaration (le l'honorable député à l'effet que les,
estimations supplémnentaires que nous étions prêts
à soumettre étaient de $4,660,000, est une assertion
sans fondement.

Le MINISTIE DU COMMERCE. Pardon!
,J'ai ici un docunent que l'honorable député et ses
collègues étaient prêts à soumettre, la carte éta-
blissant que ces crédits avaient été adoptés an
Conseil, et que possède l'honorable député qui siège
à côté de moi.

M. FOSTER : L'honorable ministre fait erreur
lorsque le ministre des Travaux publics parcourait
cette carte, l'antre soii, j'ai expliqué son exacte
signification, à la satisfaction de la Chambre.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Pas à la
satisfaction <le la Chambre.

M. FOSTER : Laissant tout badinage <le côté,
ce n'est qu'une question de justice, et je demande
si l'on ne peut pas inclure dans ces estimations
toute dépense absolument nécessaire.

Le MINISTRE DU COMMERCE : A quoi bon?
On n'établira pas de comparaison entre les estima-
tions, mais entre les sommes réellement dépensées,
et l'on pourra pleinement s'assurer de toutes ces
dépenses.

M. FOSTER : Mon honorable ami sait, aussi
bien qu'il sait qu'il n'est pas ministre des Finances,
que dans les élections partielles prochaines, ces
$400,000 seront tout à fait laissées de côté, et l'on
discutera les estimations de cette année.

Le MINISTRE DU COMME RCE : Je promets
à l'honorable député que le crédit de $4,680,000
qu'il a demandé ne sera pas supprimé.

M. FOSTER : Je ferai appel au premier ministre
pour être traité avec justice sous ce rapport. 1

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Si
l'honorable député eût posé une question raison-
nable, je serais certainement prêt à le contenter,
mais ce n'est pas ce qu'il a fait. Il veut ajouter
aux estimations une note à cet effet : Que le public
sache, qu'en outre de ce montant, voté par le par-
lement, il y a. un crédit de $400,000, voté perma-
nemument et qui doit être ajouté à ets estimations.
Qu'il soit compris que cette note existe, que le pays
sache bien qu'il y a ce crédit à ajouter. Cela a été
laissé de côté, parce que personne n'a cru que l'on

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

soulèverait une semblable question. Ces estimations
sont soumises sous la forme ordinaire.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Ce n'est pas la coutume d'inclure dans les estima-
tions des crédits déjà votés par le parlement.

M. FOSTER: Pourquoi mon honorable ami
laisse-t-il cela en dehors des estimations supplémen-
taires ? Nous ne pouvons pas plus laisser cela de
côté, que nous ne laissons l'article relatif au salaire
<les juges. Va-t-il d'abord laisser hors <les estima-
tions principales le crédit de $400,000 qui doit être
absolument dépensé dans le cours de l'année, et se
justifier de ne p.is mettre ce crédit dans les estima-
tions supplémentaires, en disant que cela ne s'est
jamais vu dans ces estimations? Cela est vrai,
car, jusqu'à présent, aucun ministre des Finances
n'a essayé de cacher le montant nécessaire pour
l'expédition des affaires du parlement.

J'en appelle au chef du gouvernement. Nous
sommes deux partis, un le chaque côté, et la poli-
tique financière de tout gouvernement a toujours
été le sujet <le l'étude, de la comparaison et de a
discussion les plus sérieuses. Nous comparons les
estimations <le deux gouvernements, mais c'est bien
après cela que nous comparons les dépenses. Le
sujet de discussion dans les élections partielles et
dans la presse sera les estimations du gouvernement
comparées à celles <le ses prédécesseurs. C'est le
sujet qu'ont discuté les membres de la droite
durant toute cette session. Ils ne prennent pas les
dépenses, mais les estimations <le 1895-96, et ils
ont comparé leurs . estimations de 1896-97 aux
nôtres de 1895-96.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nous com-
parons plutôt les estimations de 1896-97 aux vôtres.

M. FOSTER : De 1895-96. .

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non, sauf
au point de vue de la forme.

M. FOSTER : Certainement, l'on compare ces
estimations. Que voyons-nous? Voici un gouverne-
ment qui néglige de mettre dans ses estimations
une dépense essentielle <le près de $400,000 qui a
toujours été mise dans les estimations jusqu'à pré-
sent, et qui doit être dépensée. Lorsque l'on fera
le total des estimations, il y aura $400,000 de moins
en apparence, mais le montant qui doit être dépensé
comprendra ces $400,000. Vous retranchez ces
$400,000, et vous avez, en conséquence, une

,omparaison favorable des estimations contre
l'année précédente. Cela est-il juste? Les hono-
rables membres de la droite voudront-ils refuser
une juste comparaison ? S'ils agissent ainsi avec
intention, leur conduite mérite d'être qualifiée
d'uneautre épithète que celle d'éminemment injuste,
non seulement entre les partis, mais même envers
le pays.

Le MINISTRE DU -COMMERCE: Ce qu'il
faudrait faire, ce serait d'ajouter aux estimations
que nous avons soumises,les estimations supplémen-
taires soumises par l'honorable député et celles

ait préparées et qu'il n'a pas soumises. Ce
serait là une comparaison raisonnable, et nous
pourrions avoir de sérieux désavantages, à moins
d'agir ainsi.
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M. WALLACE: Ce serait, en effet, une juste
comparaison, car, en admettant même l'exactitude
de l'énoncé du ministre du Commerce, que ces
estimations supplémentaires aient été préparées par
l'ex-gouvernement et aient passé au Conseil, nul
autre n'est responsable que les nembras de ce gou-
vernement. Les membres du parti conservateur ne
sont pas responsables. J'admets parfaitement que
la comparaison se ferait entre les procédés des
deux gouvernements, et qu'il n'y aurait aucun
blàme à jeter sur les membres du parti conser-
vateur.

Je ne parlais que des estimations qui ont été
préparées et auraient été soumises. L'honorable
député était alors membre de l'administration, et
j'ai entendu ces messieurs répéter, à maintes
reprises, que ces estimations auraient été produites
sans l'obstruction extraordinaire de la dernière
session.

M. FOSTER: Je veux nier de la manière la
plus formelle l'assertion que nous autorisions une
dépense de $4,000,000 par les estimations supplé-
mentaires qui levaient être soumises. Je nie cela
absolument. Cet état mis entre les mains de mon
honorable ami n'est qu'un état des demandes faites
par les ministres des divers départements. et
imprimé pour être soumis au Conseil. -Mon hono-
rable ami sait quelle est la règle suivie.. Il est sou-
mis les réclamations à chaque département, et à nul
autre plus qu'au département des Travaux publics,
pour les estimations supplémentaires., Le ministre
recommande au Conseil ce qu'il croit devoir a cor-
der. Il faut alors que ces demandes soient impri-
mées, et la liste est envoyée au bureau de l'impri-
inerie. Il n'est fait aucune revision par le ministre
des Finances ou le Conseil avant que cette liste soit
imprimée. Une fois imprimée, cette liste est sou-
mise au Conseil, qui parcourt les demandes et décide-
quelles sont celles qui doivent être soumises à la
Chambre des Communes. L'année dernière, comme
toujours, le département des Travaux publics avait
de nombreuses demandes.

Quand mes honorables amis arriveront au terme
de leur parlement, ils constateront, l'année qui pré-
cédera les élections, un bien plus grand nombre de
demandes qu'auparavant, le la part des comtés. Or,
le ministre des Travaux publics prépara un tableau
de ces demandes, etle fit imprimer au bureau del'im-
pri;merie. Ces demandes ne sont jamais venues
devant le Conseil, et il en est ainsi d'un grand
nombre d'autres estimations déparnentalea. Nous
avions commencé l'étude <le ces estimations, mais
nous constatâmes bientôt que nous n'obtiendrions
pas les estimations générales, et il fut alors décidé de
ne pas présenter les estimations supplémentaires.
Quelques-uns de ces crédits furent discutés et
acceptés, et lorsqu'ils vinrent sur rapport spécial
des ministres ou de quelque autre manière, le
Conseil était arrivé à une décision au sujet d'un cer-
tain nombre. C'est tout ce qui fut fait. Mon
honorable ami, j'en suis sûr, ne voudra pas fausser
la vérité, et je profite de l'occasion pour exposer les
faits tels qu'ils sont, et donner le démenti le plus
formel à l'idée que nous étions prêts à soumettre
des estimations de $4,O0,000.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): J'ignore quel mode spécial l'hcno-
rable député a suivi, mais je sais que lorsque j'étais
ministre desFinances, nousprenions un soin extrêmei

de ne jamais employer les mots "sommaire,"
" imputable sur le capital " et "imputable sur le
fonds consolidé," avant que la chose eût été prise en
considération par leConseil. Nousétudiionsd'abord
les choses dans leurs détails, puis ensuite, nous
ajoutions ces mots, selon le cas. Cette coutume,
je crois, a été suivie dans la plupart des cas. Eh
bien ! maintenant, je sais, et l'honorable député
sait aussi, que durant tout le temps (les élections,
on déclara dans plusieurs comtés, que des crédits
spéciaux. avaient été pi éparés par l'ex-gouverne-
ment, soumis au Conseil et approuvé, lorsque ce
dernier était à étudier les estimatians supplémen-
taires. Je ne suis pas prêt à dire que les estima-
tions supplémentaires dans leurs plus petits détails
ont été considérées, et que ces crédits ont été·
approuvés, niais, si l'honorable député veut les voir,
nous avons des déclarations signées par ses pro-
pres collègues, à cet effet.

Et lorsque je vois ce que l'on a introduit à part
ces autres questions qu'il était désirable de retenir,
je le comprends, ee d'étudier devant le Conseil,
ayant au bas les mots " sommaires-imputable au
capital, $1,480,966," et" imputable sur le fonds con-
solidé, $2,680,030" ; soit un total de $4,160,996, et
lorsque je savais que l'on avait invoqué ce qui se
rattachait à ces crédits, dans les élections, et quelles
déclarations avaient été faites à cet effet, j'avais
raison de dire que cela nous donnait une idée de ce
que l'honorable député aurait eu à soumettre, s'il
eût pu faire adopter ses estimations principales.

M. FOSTER : Je vais donner des explications à
l'honorable ministre. Quelle qu'ait pu être la prati-
que suivie par ion honorable ami lorsqu'il était
ministre des Finances, voici la pratique que je sui-
vais : Je n'ai jamais voulu qlue les estimations
sortant du Conseil fussent présentées à la Chambre,
avant d'avoir déterminé, devant le Conseil, d'abord
le montant pour le capital et le montant pour la
dépense ordinaire demandée, et alors, je discutais
avec mes collègues jusqu'oùnous pouvions aller. Ce
point une fois réglé, venait le travail de réduc-
tion, et mon état pour le compte du capital et pour
les dépenses ordinaires avait pour but de faire dis-
cuter devant le Conseil la réduction possible d'une
estimation, et de défnir la limite extrême.

Relativement aux cas où il a été dit que certaines
choses avaient été décidées par le Conseil, je citerai
un exemple, le cas cité par mon honorable ami
(M. Tisdale) : les travaux à Port-Dover, travaux
spéciaux et qui furent l'objet d'un rapport au
Conseil. Le Conseil étudia la question et décida
ce que l'on pouvait faire dans ce cas spécial-dé-
cida, comme le sait mon honorable ami, le ministre
des Travaux publics (M. Tarte) que si les personnes
intéressées voulaient dépenser une certaine somme,
environ le double de ce qu'ils nous demandaient,
comme c'était une grande entreprise commerciale,
nous ajouterions tant à leur souscription. Voilà ce
que nous décidâmes comme gouvernement, et il en
est de même des ýautres cas spéciaux. Cela s'ac-
corde parfaitement avec ina déclaration que nous
n'avons pas étudié les estimations en bloc.

Pour ce qui est des estimations des Travaux
publics, le Conseil ne les a pas même discutées. Le
ministre me les envoya, je les transmis à l'impri-
meur, et ils en restèrent là.

M. .'ORATEUR-SUPPEANT: Cet article sera-
il adopté.

2166;.
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M. FOSTER : Et que dit-on de cette injuste

comparaison ? Les honorables membres de la droite
veulent-ils être aussi injustes ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Comment
peut-il y avoir injustice, lorsque l'on a fait plus
dans cette discussion de cinq minutes, que l'on n'au-
rait pu faire en insérant dans les estimations ce que
désire l'honorable député ? L'idée que l'on tente de
cacher quelque chose est absurde. L'honorable
député pourrait tout aûssi bien dlire que nous
essayons de cacher le fait que la Chambre est ei
séance aujourd'hui. Les estimations supplémen-
taires ont été soumises comme d'habitude.

M. FOSTER : Pourquoi ce crédit a-t-il été laissé
aux estimations supplémueutaires ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Parce que
ces circonstances exceptionnelles ne se sont jamais
présentées auparavant. Il est absurde de vouloir
prétendre que nous cherchons à cacher quelque
chose ; mais tout absurde que cela soit, l'honorable
député a fait plus cette après-midi que nous n'au-
rions pu faire en soumettant les sommes en détail.
Si, après cette discussion, quelqu'un voulait nier que
nous devions faire entrer dans nos estimations la
somme totale de l'année, y compris le coût d'une
session du parlement, la chose nie semble si absurde,
que je ne puis supposer qu'il y ait quelqu'un de ce
côté-ci de la Chambre capable de faire cette asser.
tion, risquant la contradiction que cela soulèverait.

Sir CHARLES TUPPER : Nous perdons du
temps, je crois, et très inutilement. Il est admis
maintenant par le ministre des Finances que c'est
un oubli....

Le AIINISTi DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: non.

Sir CHARLES TUPPER : Nous admettons
qu'il n'y a pas de désir de tromper la Chambre et
le pays. Tout le monde reconnaît la nécessité
d'une dépense de $400,000.....

Le 'MINISTRE DES FINANCES: Pas tant
que cela.

Sir CHARLES TUPPER: Environ cette somme.
On devrait inclure cette somme, pour permettre à
la Chambre et au pays d'établir une comparaison
plus tard.

Maintenant, il est parfaitement inutile, comme
nous reconnaissons qu'il n'y a eu aucune intention
de tromper la Chambre, et que cela est dû à des
circonstances exceptionnelles, il est parfaitement
inutile, dis-je, (le perdre du temps.

Il y a maintenant ce point-ci que je désire signa-
ler à l'attentioi du ministre des Finances, et il sera
admis, je crois, par ceux qui ont eu, dans cette
chambre, surtout sur ces questions, autant d'ex-
périence que le ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright), qu'il ne s'agit pas d'une question
aussi simple qu'elle le paraît présentement à la
Chambre et au pays. Personne ne sait mieux que
l'honorable ministre, (lui fut ministre des Finances
sous l'ancienne administration des membres de
la droite, que ces choses sont des documents
publics, et que, pour les fins d'une juste comparai-
son plus tard, lorsque cette discussion sera entière-
ment perd ue de vue, il est désirable de réparer
une snmblable omission. Et comme il n'y a au-

M. FOSTER.

cune difficulté à la chose ; comme cela peut se faire
de la manière la plus simple, en ajoutant ce mon-
tant, et pourquoi perdre du temps à discuter, alors
que personne ne désire empêcher que ces documents'
n'établissent, non seulement aujourd'hui, mais dans
l'avenir, ce qui existe et ce qui est reconnu par toute
la Chambre, détruisant ainsi tout risque de fausse
interprétation.

Le MINISTRE DU COMMERCE: L'hono-
rable député se rappelle-t-il que des estimations
supplémenttaires aient jamais été soumise autre-
ment?

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable ministre
sait que cette question ne se rattache pas à la dis-
cusssion. Il ne s'agit pas de savoir si ce crédit de-
vrait paraitre dans les estimations supplémen-
taires.

C'est iiin fait reconnu que ce crédit a toujours été
mis, ou dans les estimations principales, ou dans les
estimations supplémentaires. Le pays ne doit-il
pas trouver dans les estimations ces dépenses de
l'année, qu'elles soient statutaires ou votées? Les
estimations <le l'honorable ministre, lorsqu'il était
ministre des Finances, présentaient un état exact
de tout ce qui devait être dépensé et de tout ce qui
était prévu par le statut, et elles couvraient la dé-
pense totale de l'année. Voilà tout ce que nous
demandons aujourd'hui. Ce crédit devrait être
dans les estimations principales, ou, s'il a été omis,
on devrait remédier à cet oubli, en le mettant dans
les estimations supplémentaires. Les honorables
membres de la droite admettent que, pour les fins
de la comparaison, ce crédit le $400,000 doit être
ajouté.

M. WALLACE : Le ministre des Finances dit
que ce crédit n'a jamais pai u dans les estimations
suppIléimentaires. Je lui soumettrai une autre
question : Les dépenses de la sesion lu parlement
ont-elles jamais, avant aujourd'hui, été omises des
estimations soumises à la Chambre?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Vous re-
marquerez que nous ne sommes pas tenus, d'après
la loi, de le faire.

M. WALLACE : Si l'on a l'intention d'avoir une
autre session, il n'est que juste, je crois, d'y pour-
voir, et les honorables messieurs devraient mettre
ce crédit dans les estimations, car il y aura des dis-
cussions par tout le pays, et l'on aura les copies
de ces documents pour les fins de la comparaison
entre les dépenses des diverses années. Mais pour
établir une juste comparaison avec les années passées,
il faudrait avoir les dépenses estimées de la pro-
chaine session.

M. FOSTER : Voici ce qui doit absolument être
dépensé, comme le sait l'honorable ministre : Sénat,
indemnité, $81,000 ; frais de route, $11,900, soit,
$92,900. Chambre des Communes, indemnité, $213,
000: frais de route, $20,000; soit, $233,000 pour
la Chambre des Communes, ou une somme totale
de $325,000 autorisée par le statut, qui n'a jamais
été omise des estimations soumises à cette chambre,
et qui' doit nécessairement 'être dépensée dans le,
courant de l'année, si nous avons une autre session,
comme nous devons en avoir une. Viennent en outre,
les Débats, $40,000, avec les comptes supplé-
mentaires pour les pages, serviteurs, et autres dé-
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penses de ce genre. La dépense s'élève sûrement à
$400,000, ou plus. Tout ce que nous voulons, c'est
que cela soit mis dans les estimations.

Si le secrétaire, ou le financier responsable d'une
compagnie de prêt, ou d'une société de construc-
tion, ou de toute compagnie, soumettant au pays
un état supposé .exposer la véritable condition de
ses affaires, cachait, déliberement, par oubli, ou au-
trement, le fait que, bien que la dépense de l'année
suivante ne fût estimée qu'a un certain chiffre, il y
a $400,000 qui doivent être nécessairement dépen-
sées, que dirait le public, que dirait la presse? On
dirait que c'est une fourberie, ou un acte inexcu-
sable de stupidité. Il ne nous est pas permis, dans
le langage parlementaire, de dire cela dans cette
chambre, mais, à mon avis, l'analogie est parfaite.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Le fait est
que nous ne sommes pas tenus, d'après la loi, de
nous réunir avant douze mois.

M. FOSTER: N'allez-vous pas vous réunir?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je ne veux
pas dire cela. Nons aurons tout le temps de faire
ces additions, quand nous verrons ce qu'il faut. Si
vous vonlez la lettre stricte de la loi, la voilà.
Nous faisons présentement la session de l'année. Il
est très vrai qu'en toute probabilité, nous aurons
une autre session, ainsi que nous l'avons déclaré et
que c'est' notre intention, et que de nouvelles dé-
penses seront nécessaires.

L'honorable député n'a aucune raison de trouver
quoi que ce soit de caché dans la chose. Tout est
parfaitement exposé dans les 'estimations princi-
pales. Et il n'était pas du devoir de mon honorable
ami de présumer qu'il y aurait deux sessions dis-
tinctes du parlement; cela ne le regardait pas, et
je ne vois aucune raison, ou obligation légale de
demander cette somme c. traordinaire.

Je ne crois pas que la place de ce crédit soit dans
les estimations supplémentaires, et je doute, qu'à
cette phase de la session, nous ayons le droit d'agir
ainsi, c'est-à-dire d'après la pratique parlementaire.
Je ne suis pas prêt à donner tout de suite une opinion
positive sur le sujet, mais mon impression est que
nous n'avons pas le pouvoir de faire, dans le moment,
ce que demande l'honorable député.

M. DAVIN: Il est très, étrange d'entendre le
ministre du Commerce dire que nous pourrions
ne pas avoir une session avant douze mois.

Le MINISTRE DU COMMERCE: J'ai dit ce
qu'était la loi, M. le président.

M. BERGERON: Avant que nous abandonnions
cet article, j'aimerais soumettre une demande à
l'Orateur, et au ministre des Travaux publics.
Puisque nous sommes devenus si bons ici-et tout
le monde sait que nous avons abandonné le sous-sol
de cet édifice-que nous n'aurons plus là ni restau-
rant ni buvette, nous devrions à l'avenir affecter
ces chambres à d'autres fins. Ce sont des chambres
très commodes, et le département des Travaux
publics pourrait les mettre à la disposition des
employés de la Chaihbre, et nous, qui n'avons que
ces petits pupitre -, pourrions occuper les chanibres
le ces employés. : Tous les députés savent combien

il est difficile de travailler sur ces pupitres; il est
tout à fait impossible de faire quelque ouvrage, à'
moins d'aller à nos hôtels. ,Je recommanderais au

ministre des Travaux publics de convertir les
chambres du sous-sol jusqu'à présent affectées au
restaurant et à la buvette, en chambres pour les
fonctionnaires de la Chambre qui occupent aujour-
d'hui un grand nombre de chambres sur les couloirs,
et où les membres de la Chambre pourraient rai-
sonnablement travailler.

M. FOSTER: Mon honorable ami, le ministre
du Commerce, a répondu lui-même lorsqu'il a
essayé d'excuser le gouvernement, en nous décla-
rant qu'il n'y avait rien de certain quant à avoir
deux sessions dans le cours de douze mois, c'est-à-
dire durant l'année fiscale.

Le MINISTRE DU COMMERCE: J'ai dit
qu'il n'y avait aucune raison légale.

M. FOSTER: Mais subséquemment, mon hono-
rable ami a montré qu'ils n'avaient aucune raison
pour ne pas considérer la chose, et il a confirmé
leurs propres déclarations au sujet d'une session de
bonne heure dans l'hiver.

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est tout à
fait exact.

M. OSLER: Personnellement, je crois que l'on,
doit présenter dans le budget toutes les dépenses
nécessaires pour l'année. Je ne suis pas opposé.
cependant à ce que le gouvernement laisse de côté
les dépenses de la prochaine session. Je crois.
qu'ils se nuiront à eux-mêmes pour une année ou-
deux, et je crois que moins ils demanderont dans
leur budget cette année, plus ils auront de diffi-
cultés à comparer les dépenses à venir avec celles.
du passé.

M. MONTAGUE : Je crois que l'honorable,
député a soulevé une question importante. Pour
défendre leur propre réputation d'économie, ils
devraient accéder à la demande de l'ex-ministre.
des Finances et du chef de l'opposition. Faites
cette comparaison. Les honorables messieurs ont
toujours prétendu que le gouvernement au pou-
voir devait se borner à ses propres estimations
telles que soumises au parlement. Or,, l'an pro-.
chain, le peuple qui ne regarde pas aux détails
de cette affaire, verra que vous n'aviez prévu que
tant de dépenses, et qu'il vous a fallu 4 ou 5 cent
mille piastres de plus. Je crois qu'il est de l'intérêt
du gouvernement d'accepter la recommandation de,
l'opposition.

Bibliothèque du parlement-pour payer
deux messagers sessionnaires......... $250

M. GILLIES: A-t-on nommé deux nouveaux
messagers à -la bibliothèque, ou s'agit-il de deux
hommes qui en remplacent deux autres 4ui ont été.
démis?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES,
PÊCRERIES (M. Davies): Ce sont deux hommes
que le département de l'Intérieur a prêtés ;à la
bibliothèque du parlement, je crois.

M. GILLIES: Non.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding)
Je ne crois pas qu'il y ait augmentation ; mais je
ne suis pas assez bien renseigné pour dire combien
il y a de messagers dans la bibliothèque. On me.
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dit que le nombre n'est pas plus grand que d'habi-
tude.

M. GILLIES: L'honorable ministre ne peut dire
si l'on a renvoyé des messagers pour faire place à
ces deux nouveaux ?

Le MINISTRE )ES FINANCES: Je n'ai pas
entendu parler de la chose, mais j'aurai les rensei-
gnements pour l'honorable député.

Pour l'établissement et le maintien
des beurreries dans les Territoires du
Nord-Ouest.......................... $15,000

M. FOSTER: D'après quel principe cet argent
est-il distribué?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (2\.
Fisher) : J'ai (lit à la Chamnbre, il y a quelque
temps, que j'avais l'intention d'encourager l'éta-
blissemeit des beurreries dans les Territoires du
Nord-Ouest. Mon idée est qu'au lieu d'adopter la
recommandation de l'honorable député d'Assini-
boïa (M. Davin), nous devrions procéder de la
manière suivante : Il y a aujourd'hui, dans les
Territoires du Nord-Ouest, un grand nombre de
beurreries dans des difficultés pécuniaires, et dans
certains districts, il n'y a pas de ces établissements.
Je désire faire des arrangements avec ces beurreries
pour leur aider, par l'entremise du commissaire du
gouvernement, (le manière à protéger les patrons
contre la saisie de leurs produits, ce qui est arrivé,
pendant la dernière campagne, dans quelques cas.

J'ai aussi l'intention, là ot il n'y a pas de beur-
reries, (le proposer à la population du voisinage de
fournir l'édifice nécessaire, le gouvernement devant
fournir, les machines et faire l'exploitation pendant
4quelques années.

L'arrangement à ce sujet sera le même qui a pré-
valu autrefois dans les Territoires du Nord-Ouest
et dans l'Ile du Prince-Edouard. Nons voulons en
outre ajouter un cent par livre au prix du beurre
fait dans ces établissements, ce qui irait au fonds
d'amortissement pour payer le compte du capital.
Après ce temps-là la beurrerie appartiendrait à
ceux qui auraient payé ce cent supplémentaire.

M. MONTAGUE : C'est le même principe que
celui adopté par 'ex-gouvernement.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Pas
tout à fait. L'ancien-gouvernement voulait établir
huit beurreries; mais j'espère avec ce crédit établir
15 beurreries, et 6 ou 7 établissements d'écrémage.

M. MONTAGUE Oui, mais le principe est le
même.

M. DAVIN : Je suis très heureux d'entendre
la déclaration du ministre de l'Agriculture, car
c'est réjouissant pour moi de constater que la pro-
position que j'ai faite il y a quelques années porte
maintenant ses fruits.

Gratification de deux mois à Mme W.-
McNaughton Jones, veuve de feu le
Dr W.-MeNaughton Jones, surinten-
dant général de la quarantaine dans
la Colombie-Anglaise (salaire -
$2,500)............................... $416 66

M. FOSTER : Ces gratifications ne peuvent
être données qu'aux conditions énumérées dans
l'acte de la mise à la retraite, et tenter de voter ce

M. FIELDING.

crédit, c'est vouloir oublier les exigences de la loi.
Cela a été fait parfois, mais il faut avoir de très
graves raisons pour cela, car autrement, nous nous
jouons de la loi. Ce cas, cependant, peut être parfai-
tenent raisonnable.

M. MONTAGUE: Ce cas est une les excep-
tions dont parle l'ex-ministre des Finances. Si je
ne me trompe pas, nous avions décidé de demander
ce crédit avant mon départ du département, car
les circonstances sont excessivement umabeureuses,
car j'ai cru voir un cas où nous pouvions fort bien
sortir de la lettre stricte le la loi, pour agir avec
générosité à l'égard de la veuve d'un homme qui a
été un excellent fonctionnaire, et qui est resté dans
de très précaires conditions.

Quarantaine du bétail................ $3,000

M. DAVIN : L'honorable ministre a-t-il pris
des renseigneients au sujet (le la nouvelle que le
bétail traversait en grande quantité la frontière au
sud de Parkbeg.

Le M1NISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : J'ai informé des faits le commissaire de la
police à cheval, et lui ai demandé d'agir de la ma-
nière ordinaire dans ce cas.

Voici l'explication de ce crédit: Il a été fait, par
le département, un arrangement sanctionné par un
arrêté du conseil, en vertu duquel les cochons abat-
tus à cause <le l'infection du choléra., seraient payés
à certaines conditions et à certains prix.

L'item des premières estimations étaient de
$1,500 seulement pour l'année finencière. Il y a
actuellement dans mon ministère des comptes au
montant (le $3,401.96 qu'il faudrait payer mainte-
nant. Le comité peut donc voir q~ue le premier
crédit adopté ne satisferait pas à ce montant. J'ai
demandé ce crédit supplémentaire de $3,000, et je
dois dire franchement que si le choléra des porcs
continue à sévir à peu près dans la même propor-
tion que l'été dernier, ce crédit même ne répondra
pas aux demandes de l'année courante.

Pour pourvoir aux compartiments froids
et au transport Ies produits alimentaires,
ainsi que pour assurer la reconnaissance
de la qualité de ces produits dans un bon
état de conservation..................... $20,000

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fislier) : Je puis dire que ce montant est celui dont
je m'attends à avoir besoin d'hui au premier juillet
prochain. Dans les estimations principales se trouve
un crédit de 820,000, dont une partie sera requise
danslecours de laprochainesession, mais dontlaplus
grande partie sera utilisée durant la saison actuelle
de la navigation, comme je l'ai expliqué lors -de
l'adoption de ce crédit. Le pays a demandé des
facilités pour le placement en bon état de conser-
vation de nos produits alimentaires de nature péris-
sable sur le marché anglais. L'honorable premier
ministre et les autres membres du gouvernement
ont déclaré être prêts à essayer de fournir les faci-
lités suffisantes pour faire face aux exigences du
commerce actuellement existant, et à son dévelopr
penent probable dans les quelques années qui vont
suivre. Des représentations ont été faites au gou-
vernement et le comité del'agriculture, ily a quelque
temps, en a fait à la Chambre en faveur du projet
d'accorder ces facilités à nos cultivateurs. Notre
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beurre, malheureusement, a acquis une réputation
très défavorable en Angleterre, laquelle, croyons-
nous, est entièrement due à la détérioration qui se
produit dans le cours de son transport de chez le
consommateur. Dans ces circonstances, les culti-
vateurs du pays ont demandé au gouvernement
d'adopter les moyens de voir à ce qu'il soit pourvu
aux facilités voulues pour empêcher cette détério-
ration ; et, personnellement, comme représentant
dans une certaine mesure cette grande industrie
dans le pays, je comprends vivement que cette de-
mande est justifiable.

Les nécessités du cas exigent des frais très con-
sidérables. Pour arriver au résultat voulu, il est
nécessaire qu'il y ait une suite continue et inin-
terronpue <le compartiments froids, depuis le lieu
de la production jusqu'au marché des consomma-
teurs. Cela nécessiterait probablement Fétablisse-
ment d'entrepôts à compartiments froids, dans les-
quels les articles de nature périssable ponrraient
etre placés pendant quelque temps en attendant
qu'ils soient prêts à être expédiés; ainsi que des
arrangements avec les chemins de fer pour trans-
porter ces marchandises dans des compartiments
froids aux lieux d'expédition, sur l'Atlantique ;
des arrangements, peut-être, pour l'établissement
d'entrepôts à compartiments froids pour les recevoir
en attendant leur expédition sur l'océan ; et des
arrangements pour la création d'appareils sur les
navires de nature à tenir ces produits à une tempé-
rature froide pendant la traversée de l'Atlantique.

Il est aisé de voir . que l'établissement d'un
système très complet est nécessaire ; et le gouver-
nement croit de son devoir de contribuer à l'éta-
blissement de ce système dans une mesure oui
permettra à ceux qui peuvent combler cette lacune
dans notre commerce, de surmonter les difficultés
des premières années, attendu que, peut-être, le
transport de la première ou de la seconde année
peut ne pas rapporter un montant proportionné au
capital nécessaire à l'établissement de ces appareils.
Pour justifier cette contribution du gouvernement,
je désire signaler- qu'il sera nécessaire, pour pour-
voir un navire de compartiments froids suffisants,
c'est-à-dire de compartiments froids mécaniques,
d'affecter à cette fin de $12,000 à $15,000 de
capital. Pour ce qu'on appelle le compartiment
froid isolé, où nul mécanisme n'est requis, si ce ne
sont des murs de nature à empêcher la chaleur de
pénétrer, et de la glace en quantité suffisante pour
tenir les pièces à une basse température, le capital
nécessaire à leur construction varierait de $2,000 à
$3,000.

En présence de ce fort versement de ce capital
requis, il semble juste que le gouvernement con-
tribue uncertain montant pour le terme de quel-
ques années seulement, afin d'induire les proprié-
taires de vaisseaux à faire ce placement.

Je puis dire que, l'an dernier, en sa qualité de
commissaire de. lindustrie laitière, le professeur
Robertson essaya d'obtenir l'application de ce
système sur une ligne de steamers naviguant entre
Montréal et Avonmouth, près Bristol, et qu'il se
heurta à des difficultés résultant du fort versement
d'abord requis, ainsi que de l'incertitude du succès
financier de ce système. Sa tentative n'eut pas de
suite, parce que les entrepreneurs qui devaient
fournir les appareils pour les compartinients froids,
ne le firent pas. Desorte que nous n'avons pas en-
core expérimenté les compartiments froids méca-
niques.

Mais, au lieu de ceux-ci qu'on demandait dans
le temps, nous avons eu à cette saison-ci un coin-
partiment froid isolé, dont le commerce d'exporta-
tion a tellement profité, qu'on demanda, en août
dernier, son agrandissement du double. Depuis
cette époque, ce compartiment froid isolé, ainsi
agrandi, a été utilisé par les exportateurs de pro-
duits alimentaires de nature périssable, ce qui
montre que la demande de ce système augmente,
et que le système fourni l'a été réellement dans
l'intérêt du trafic.

Je puis dire que d'aujourd'hui à l'hiver prochain,
certains arrangements devront être faits par le
gouvernement avec certainescompagnies <le steamers
ainsi que, peut-être, avec ceux qui établiront
des entrepôts à compartiments froids sur certains
points nécessaires dans le pays, au moyen de con-
trats comprenant un terme de quelques années,
chose que le gouvernement se propose à la pro-
chaine session <lu parlement.

Je m'attends à n'être pas obligé de payer quoi que
ce soit en vertu de ces contrats durant l'année finan-
cière présente, et à pouvoir, par ce moyen, procurer
l'acconnnodement satisfaisant et suffisant sur
diverses lignes de steamers qui transporteront les
exportations probables de la prochaine saison à cer-
tains ports de l'Angleterre.

Les ports que nous devrons des plus probable-
ment utiliser à cette fin comme formant les mneil-
leurs de nos marchés et les plus convenables à nos
produits de nature périssable, sont ceux d'Avon-
mouth, près de Bristol, de Liverpool, de Glasgow
et le Londres, et je me propose de faire des arran-
gements par lesquels les vaisseaux quitteront
Montréal, Saint-Jean et Halifax en été, et ces deux
derniers ports en hiver, pour le transport de ces
produits en Angleterre. le puis dire que le profes-
seur Robertson, cet été, a fait des arrangements
avec les compagnies de chemin de fer, par lesquels
celles-ci doiventfournir des wagons à compartiments
froids sur certaines de leurs lignes se dirigeant vers
les principaux centres d'expédition. Les paie-
ments en cette matière ont été très peu de chose
cette année, s'étant élevés à environ $1,500 et deux
ou trois mille dollars, peut-être, couvriraient la
dépense de cette année. Je : m'attends, dans le
cours de la prochaine saison, à augmenter beau-
coup ce service, de manière que toutes les parties
du pays qui peuvent à bon droit le réclamer parce
qu'ils produisent les articles en question, soient
pourvus des commodités nécessaires pour leur
permettre de transporter ces produits aux ports
d'expédition, où on les mettra dans des vaisseaux à
compartiments froids sans avoir à craindre qu'ils
subissent la chaleur à aucun degré.

D'après les propositions que j'ai sous les yeux, je
vois qu'il est très nécessaire que les beurreries soient
pourvues de compartiments froids suffisants. Dans
ce but, je me propose d'accorder une petite subven-
tion à toute beurrerie qui se pourvoira de compar-
timents froids qui seront approuvéà par le commis-
saire de l'industrie laitière.

M. FOSTER: A toutes les beurreries ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: A
toutes les beurreries qui profiteront de la propo-
sition.

Il y a aujourd'hui 400 beurreries en exploitation
au Canada, et je m'attends à ce que la moitié de ce
nombre, environ, profite de l'offre à la saison
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prochaine, et je serais très heureux si elles le fai-
saient toutes.

La dépense nécessaire que, probaletent, devrait
s'imposer chacun des propriétaires de beurreries
pour se pourvoir des commodités nécessaires, varie
de $200 à $400.

'M. WALLACE : Quelles sont les conditions
requises ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Sini-
plemeut que les compartiments soient sutlisat-
mîent ftoids, c'est-à-dire que l'édifice soit conve-
nablement bâti, tels que le sont les édifices ordi-
naires à compartiments froids.

Il y a un grand nombre de beurreries dont l'ins-
tallationu est pauvre, qui ne sont pas convena-
blemnent bâties, ni propres à l'établissement le
compartiments froids, et j'exigerais que, ponr
obîtenir eoctroi, les beurreries fussent convenable.
ment installées, en construisant des édifices avec
certains murs, et en y gardant de la glace, de
uunière que la tenipérature se tienne à un degré

suffisamument bas pour empêcher la détérioration
du beurre. Cela exigerait (le chaque beurrerie une
dépeuse de $200 à $400, selon la natture des travaux
à exécuter pour la mettre en bon ordre.

Je Ie propose d'accorder à toute beurreric qui
adoptera ce système des conpartimtents froids .50
à la saison prochaine, $25 à la saison suivante, et
$25, la troisième année, soit, en tout $100, pourvu
que le parlement vote le crédit nécessaire.

'\ton objet, en étendant lasubvention.àtroisannées,
est d'assurer le maintien convenable du système,
et (le pousser les propriétaires de beurreries à pro-
fiter pleinement de l'oetroi, et j'ai aussi pour motif
que je m'attends à ce que quelques-uis reculent
dlevant l'entreprise la première année. J espère,
cependant, que les années subséquentes, toutes
mériteront la subvention.

J'aimerais i citer les chiffres concernant cer-
tainles ventes, depuis deux semaines, de beurre (le
beurreries des Territoires du Nord -Ouest fonction-

uit sous te contrôle du commissaire (le l'industrie
laitière. Deux beurreries sont sous son contrile,
lontt lune est pourvue de compartiments froids

authtsants, et l'autre ne l'est pas. Des ventes ont
été faites la même semnaine en Angleterre du beurre
le ces beurreries, et le produit le celle pourrue le

compartiutents froids a rapporté deux cents par livre
de plus, que le produit de celle qui n'en a point.
Voilà un exemple le ce que je considere devoir
être le résultat de l'amélioration en question dans
toutes les beurreries du pays.

Eu mmnie temps, je crains que ces beurreries ne
puissent guère adopter le système sans être quelque
peu aidées, et il est raisonnable qu'elles le soient,
vu le fait que nous faisons aujourd'ui les plus grands
efforts pour améliorer la réputation de notre beurre
sur le marché auglais.

Je pussede des chiffres assez complets relative.
uent à cette proposition, mais l'esquisse que j'en

ai donnée sutfit, je crois, pour démontrer ce que je
désire faire.

M. FOSTER: L'honorable iniistre n'a pas mei-
tionné les entrepôts intérieurs.

Le MINISTPE DE L'AGRICULTURE : Je ne
suis pas encore bien sûr d'essayer d'y pourvoir. Je
crois absolument nécessaire d'avoir des entrepôts
dans les grands centres, surtout aux ports d'expé-

M. FisusR.

dition. Si nous avons un ample service de transport
des centres de production aux ports centraux
d'expédition, je ne sais trop dans quelle mesure il
nous faudra les entrepôts dans l'intérieur du pays.
Il peut se faire que le commerce trouve plus avan-
tageux d'envoyer, des lieux de la production, ses
produits aussi rapidement que possible aux grands
centres d'expédition. De fait, nous savons que
quelques marchands de ces grands centres d'expé-
dition achètent presque tous nos produits 1le la
laiterie, et les gardent jusqu'à ce qu'ils trouvent
opportun de les expédier en Angleterre. Tel est-
le mode actuellement suivi, et je ne suis pas en état
le dire si ce mode est ou n'est pas le meilleur ;
mais s'il est continué, il ne sera pas nécessaire de
pourvoir à l'établissement d'entrepôts à comparti-
ments froids dans un grand nombre (les différentes
parties du pays.

Si nous décidior.s d'avoir des entrepôts à compar-
timents froids dans l'intérieur, il serait nécessaire,
peut-être, d'accorder certains secours, soit en
allouant directement une subvention à ces entre-
pôts, soit en garantissant l'intérêt d'une partie de
l'ensemble des versements (le capitaux qu'ils nèces-
siteraient, et ce, pour un certain nombre d'années
durant lesquelles les dépenses en résultant seront
fortes et les entrepôts mêmes, peut-être, ne seraient
pas utilisés dans une mesure à produire un revenu
le ces placements.

Je crois, cependant, que, d'une manière ou d'une
autre, il sera nécessaire. immédiatement, à la saison
prochaine, d'assurer l'établissement d'entrepôts à
compartiments froids aux lieux d'oâ se font les
expéditioti, par navires transatlantiques. Voilà
ce dont je suis convamuen. Et je désire aussi assu-
rer 'établissement de compartiments froids dans
les heurreries. Sir ces $20,000 que je demndtite,
environ $10,000 seront affectés à ce dernier objet,
l'hiver proehain.

M. FOSTER: Pourvu que 200 beurreries accep-
tent loffre ?

Le MINISTRE DL L'AGRICULTURE: En
parlant ainsi, je prends seulemeut la moitié des
beurreries dans le pays.

Je m'attends à avoir à dépenser, avant le ler
juillet prochain, deux ou trois mille dollars, en
vet tu de l'arrangement que je ie propose de faire
avec les compagnies de chettin le fer. Et je n'at-
tends qu'il faudra $10,000, relativement aux coim-
partiients froids des beurreries. En outre, nous
aurons beaucoup à faire pour le progrès de ce sys-
tènie sur le marché anglais, et ainsi i nous efforcer
<'accomplir quelque chose pour détruire le préjugé
qui y règne contre nos produits alimentaires de
nature périssable, par suite du fait que ces prod uits
y sont arrivés en mauvais état. Je sais que cet état
<le choses peut exiger beaucoup d'efforts, ainsi que
beaucoup-je ne crois pas que le mot '"réclame"
rende exactement la chose,--mais beaucoup de pro-
pagaude ; et ces efforts peuvent même impliquer
l'octroi de certain léger secours à ceux qui peuvent.
désirer envoyer, i titre d'essai, des ehargements
de diverses sortes de produits.

Je ne favorise pas beaucoup cette idée; toutefois,
il est parfaitement possible qu'elle s'impose à len-
couragement immédiat du commerce. . Tel est spé
cialement le cas pour les oeufs. Notre conutnerce
d'oeufs, à présent, est comparativement limité à
l'Angleterre. Nous envoyons de grandes quantités
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d'oufs à Boston et sur les autres marchés améri-
cains. Mes renseignements me portent à croire que
'envoi en Angleterre d'œufs y arrivant en bon état
de conservation serait très profitable à l'exporta-
teur, et conséquemment, il serait désirable de four-
nir des facilités à ce commerce aussitôt que possible

.aussitôt qu'on pourvoiera à l'établissement de
compartiments froids.

L'Angleterre, à n'en pas douter, offre encore un
marché splendide à notre volaille préparée. Cet
article est un (le ceux dont les prix ordinaires entre
les deux pays diffèrent le plus. Cette différence
semble plus grande pour le présent article que pour
aucun autre de ceux que nous devons vraisenbla-
bleient expédier sur le marché anglais, et il serait
très sage, je crois, d'encourager notre population,
et peut-être de l'aider, non seulement en lui procu-
rant des compartiments froids, mais en tâchant,
par des arrangements au moyen d'expéditions à
titre d'essai, d'envoyer de la volaille préparée sur
le marché anglais.

Je demande aussi, dans cet item, un certain
montant pour investigation.

Mais avant de passer à d'antres points, je puis
dire que la somme de $1,000, peut-être, sera pro-
baiblemnent employée, avant le 1er juillet prochain,
à aider à l'établissement de compartiments froids,
peut-être, en certains cas, à en payer le coût néces-
saire, pour stimuler le choix convenable des ceufs
et leur mise en vente en bon état de conservation
sur le marché anglais.

Je crois avoir ainsi assez bien expliqué pourquoi
je demande cette somme (le $20,000.

Je désire déclarer formellement et clairement
que, pour réaliser pleinement le projet d'assurer
le succès futur de cet établissement de comparti-
ments froids, il faudra passer, an sujet des compa-
gnies de steamers, et peut-être au sujet d'entrepôts
dans le pays, des contrats, dont la nature, j'espère,
sera satisfaisante, et qui couvriront un terme de
quelques années. D'après nos renseignements,
actuellement, ce terme, je crois, sera de trois à cinq
ans. Je ne désire point qu'il s'étende à une longue
période ; d'un autre côté, je crois nécessaire, afin
d'établir l'affaire sur des bases solides, d'accorder
certaines garanties de la nature de celles que j'ai
mentionnées.

Le montant qui sera demandé pour l'exécution
(le ces contrats doit varier suivant la nature (le
ceux-ci. On a fait des propositions impliquant
une dépense annuelle pendant un terme de cinq
ans; on en a fait d'autres, au sujet (les steamers
surtout, par lesquelles la plus grande partie du
montant demandé devrait être avancée la première
année. La raison en est que, dans ce cas, l'entre-
prise pourrait exiger un versement préliminaire si
considérable, qu'il faudrait l'offre d'avantages spé-
ciaux pour la faire accepter. . Pour nia part, je suis
en faveur d'un octroi proportionnellement réparti
sur les cinq années, de sorte que nous assurerions,
non seulement l'établissement, mais encore la con-
tinu.ation du service, pendant cinq ans.

Il peut se faire qu'il s'écoule quatre ou cinq ans
avant que ce service soit assez bien établi pour
fonctionner sans :aucun secours. Cependant, je
crois, de fait, qu'il faudra moins de, temps pour
placer l'entreprise sur des bases solides. Si l'attente
de développement du commerce qui existe aujour-
d'hui dans l'esprit des cultivateurs et des expédi-
teurs du pays est tant soit peu justifiée, ce com-
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merce, en trois années, sera en état de se faire sans
l'aide du gouvernement.

M. FOSTER . Je dois féliciter mon honorable
ami (NI. Fisier) de l'exposé clair et pratique qu'il
a fait, ainsi que des grandes lignes de son projet,
que, d'après mes connaissances limitées du sujet,
j'approuve entièrement.

Je ne me propose pas de discuter toute la ques-
tion, mais il y a deux choses que je désire dire.
D'abord, quant au dernier point que mon honorable
ami a touché dans ses remarques, je serais très pru-
(lent, à sa place, à l'endroit de contrats à long terme
au sujet d'entrepôts dans le pays, ainsi que, jusqu'à
un certain point, au sujet de contrats à long terme
avec des compagnies de steamers. Lhonorable
ministre lui-même a mentionné deux excellentes
raisons pour cela.

Non seulement il est recommandable que les
cultivateurs de ce pays profitent du système des
compartiments froids, mais cela me semble de néces-
sité absolue. Les cultivateurs eux-mêmes le savent.
Ce qui devient nécessité absolue au point de vue
du cultivateur, le devient aiu point de vue de l'ache-
teur oun de l'expéditeur. De sorte que quand l'hono-
rable ministre stimule ces deux intérêts, comme il
le fait par cette partie de son projet, il crée réelle-
ment une partie de l'entreprise qui, si elle ne doit
pas être fondée d'abord, devrait certainement,
après une très courte période, être continuée par le
capital et l'initiative privés.

Un contrat de trois années est ce que je lui con-
seillerais fortement de passer. ,

A propos des contrats, il se propose de les passer
sans que le parlement ait adopté au préalable le
crédit nécessaire : Je préférerais, pour ma part,
qu'il demandât d'abord ce crédit à la Chambre.
Celle-ci ne refusera pas de voter une assez forte
somimne pour l'encouragement de ce développement
des affaires du cultivateur par ces temps d'épreuve.
Tout ce que nous voulons constater, c'est que le
principe est bon, ainsi que le projet d'application ;
et je préférerais qu'il nous soumît ses estimations,
au lieu de nous annoncer qu'il entend passer les
contrats avant d'avoir obtenu les crédits voulus.
S'il passe des contrats pour un, court espace de
temps, il trouvera probablement que le crédit est
suffisant pour lui permettre de continuer l'deuvre
jusqu'à la prochaine réunion du parlement.

En certains cas, naturellement, il peut être recoin-
mandable que les ministres assument la responsabi-
lité de pisser des contrats,4 sans que les crédits
aient été adoptés par le parlement ; mais, règle
générale, le meilleur mode ne consiste guère à déci-
der d'avance qu'on passera :des contrats sans con-
sulter le parlement au préalable.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTUE: Je
désire expliquer que je n'ai pas adopté ce mode
parce que je veux avoir davantage mes coudées
franches. J'espère pouvoir agir sans avoir besoin
de passer de.contrat. J'espère pouvoir accomplir
ce que nous avons en vue, sans qu'il soit nécessaire
de nous engager nous-mêmes. Je n'ai paa voulu
deniander de crédit au parlement, alors que je ne"
pouvais expliquer exactement comment ,fallais
l'employer.

Pour ce qui concerne les contrats, je puis assurer
à l'honorable député (M. Foster) que 'je les passe-
rai aussi courts et aussi peu onéreux pour' le pays
que possible.
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Pour ire la vérité, Je craignais que, eîî mettant état (le concourir avec les autres nations, et dans

ne forie somme ris les estimations, nos amis ce but, il devrait être pourvu à ce utie nous puissions

avec qui il nous faut contracte! n'attachassent livrer ces produits en bonne condition sur le marché

beaucoup d'importance Il trouver le imyen de nous anglais.

peraettrc de il dépenser touvte. Il est un autre article au sujet duquel je crois

connaître quelque chose du sentiment du ministre

Ml. MOORE : Je désire féliciter le ministre de de l'Agriculture, bien qu'il n'ait pas encore été

l'Agrictiltire le la considération qu'il a accordée à mentionné, c'est la margarine. Il pourrait être

ce su51jet, cr sotiettant iti muiontanit supplémenitaire0 bon qule le ministre (le l' Agriculture considérât. cet

pos pourvoir à établissenieit des conpartimetits article comme objet d'exportation, bien que son

froids, et i affectalit aussi ce Montant à d'autres usage soit interdit au Canada, car la margarine

articles (Ie c aix auxquels il est pourvu dans les pourrait avec protit être produite ici et exportée

estjimatins pîrincipales. !en Angleterre.

oe se rappellera que, dan'u les estimations prin- Je crois que le moyen le détruire les préjugés du

cipales, on a accordé u, darélit le $20 000 pour peuple anglais au sujet le ces produits le nature

aiplr e ntalisoit 'le Co.partiments froids périssable, c'est le les livrer ci boi état en Angle-

poir le lurr le berrerie et le fronage seuls terre. Je suis absolument certain que nous pou-

poi senti euil le serait Pas juste à lér les v . de cette manie, prendre le palais les An-

fabrieats <le beurre de beurrerie et les produic- lais aussi bien que leur bore.

teurs l'antres aticles, de limiter l'établissement
<ls oîuprtiuwit5froils à1 ces dleux itemn, et pour ~jjeCl~O mltire Roval-Pou-r

cette raison, j'ai inscrit à l'ordre du jour la motion pourvoair deux mois de paie. $527.22,

(levici' 
au major général fl.-R. Cameroui, C. M%,.

<lii ~<iG.. evommandftut du Collge~ nili-

Quednmrre, il devrait être taire Royal de Kingston, aîsi qu'

Qne da -l' in de cett em ca m e , i d de r te ses dépenses de voyage pour se rendre $

Qouvuie déas mueut de compartiments froids pîour.le ebecz lui.....-. ·.--- ••.....

dépot et le transport de tous les produits de la laiterie,
les viandes frailies. les fruits, les oeufs et les autres M URITTON Relativement à cet item, je dé-

articles (e nature périssable expédiés aux marchés pour Nir. slîer auî ministre dle la Milice et <le la

être vendus. 
sîrel signilrat insr l aMiiee el

Défense un cas qui mîîérite sa consideration.

-je suis,, heureux que, dans la reconsidération di Le 11 février dernier, une paire le chevaux

sujet, llîhe< ralsle ministre ait satisfait .1cette appartenant à la batterie ' A d fut attaquée par

umotionî, eii demîîalait tini antre Crédlit pourl cet les chiens et pirit le mnors aux (lents. Ces chevaux,

motn je eman( dans leur course, heurtèrent le cheval d'un cocher et

Je suis atissi le l'avis le l'honorable député le tuèrent. Ce cheval était tout ce que cet homme

d' M. Foster), et je Crois ue ce crédit, S'il p ssédait les Chiens coustituinient tout l'avoir de

est <1îîeltuIe chlose, est Plîit<'t Petit.- 'le suis al'«- let osesseur, et furn ti a cause rel l 'ci

ltei t sûr que le, Ioiorables iembres le loppo- dent. Ce cocher, du noin de James Keenan, a pro-

mtion consûntirquiet volontiers à ce qu'il soit duit ue réclamation contre le gouvernement.

déiensé n iontant plus considérable que celui le 1 Celui-ci a soumis la question au ministre de la Jus-

sl20,0I. Cest 1ose très importante pour les cul- tice, et ce dernier a considéré que le gouvernement

tivttetirs (le ce pays <Itiiil soit pourvu le la manière n'avait pas de responsabilite.

que 'honoralec ministre •le l'Agriculture la si bien Eh biJen !e ne conteste pas l'opinion lu munis-

expliqraé à ce nue les produits le nature périFsable tre <le la! îstice. Je suppose qu'il n'y a pas de

(e la ferme canadi n e soient livrés en bon état ci doute à ce sujet. Si le propriétaire les chiens était

Aegleter ana. n doué <lu discernement requis par la loi, je supose
Alru;e.consid 1 e le peuple aniglais a b n qu'il serait responsable de la perte du cheval de cet

d'importer <les pays étrang' er<e la viande fraîche iîotimme, mais en évaluant ces chiens à $10 chacun,

au ionter <e ntt 000 0 et qu'il n'existe Pas leur propriétaire vaudrait $20, car il ne possède

ule isposition relative à la livraison de la viande rien de plus. Or, le paiement de cette réclamation

fraelis n boit état en Angleterre, et n outre, qe serait peu de chose pour ce gouvernement, et je

ns êtes à cones sont frappées d'interdiction et crois qu'il peut la payer, lorsque je vis, l'item

doivent ête tuées onarriv'at de l'atre coté, la Précédent, qu'il accorde une indemnité à cette dame

quti ent êteviu sérieuse pour les cultivateurs cana- Burns, comme indemnité à titre de soulagement,

questiuS eient< certains moyens de disposer plus pour la perte de son mari. Si le ministère doit

di ns quen Ù, avo it e eu bétail. cD'abord , r im nos accorder des indem nités dans des cas com m e celui de

avntageuse l'établissent <le compartinments inadame Burns, et comme dans un autre cas auquel

f oids pour la livraisov n de la viande fraîche en bon il 4'été pourvu à l'item 42 de ces estimations sup-

état <le conservation en Angleterre, le fret reieni- pléientaires, je crois que le ministre de la Milice

ra un s per viouns Cier que pour les animaux devrait laisser payer le cheval de cet homme.

rivants. et o s peut-être sûr, que la viande se con- La réclamation a été établie à la satisfaction de

serverain si jusquà ce qu'elle soit vendue. l'ex-ministre de la Justice. Il n'était pas hostile au

Lsrsvrue mouus expédions les bêtes à cornes en paiement de la réclamation, mais il existe une

Angleterre, celles.ci doivent être abattues à leur question <le responsabilité légale.

arrivée, et la vente doit s'en faire aussitôt sous Je prétends que si le gouvernement accorde ces

peine le .e gâter. Ce sujet est important, et je indemnités à titre de compassion, on devrait payer

erete e c rédit n'ait pas été fixé à un montant une faible somme à cet homme fort en besoin d'ar

ils considérable. gent.
Je constate que pour les viandes, le beurre, le

fi-onage, les oeufs, les fruits et la volaille, l'Angle- L je MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA

tere paie anuelleme fuit 23,000,0 aux pays DEFENSE (M. Borden) : Mon honorable ami a

étr agers. Ce nlue nous voulons, c'est d'être mis ci déclaré que mon prédécesseur était favorable à ce

M. FisHER.
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quo cet homme fût indemnisé de la perte de son
cheval, mais il n'est pas de document attestant, je
crois, que telle fut l'opinion de l'ex-ministre de la
Milice. De fait, ce qui a eu lieu, autant que je me le
rappelle, c'est que celui-ci ne pouvait trouver le
moyen d'accepter une réclamation de ce genre,
attendu que le gouvernement n'était pas en faute.
Le fait est que le gonvernement a souffert de ce que
les chevaux le la batterie ont été effrayés par ces
chiens, et que c'est là ce qui a causé la perte du
cheval de cet honme. Si le gouvernement com-
mence à payer les réclamations de ce genre, il est
difficile de dire où cela finira.

Je ne crois pas qu'il y ait quelque analogie entre'
le cas de madame Burns et celui que mentionne
mon honorable ami. Dans le cas de madame
Burns, le mari de celle-ci avait perdu la vie aut
service du pays, et l'on prétend qu il n'est que juste
que cette femme, laissée dans une extrême pauvreté,
reçoive une légère indemnité à titre de soulagement.

Je ne puis voir aucune analogie entre les deux
cas. Toutefois, je dirai à mon honorable ami que
le cas ne m'a jamais été soumis, et que je ne l'ai
pas pleinement examiné. J'ai considéré l'affaire
par hasard, et je promets à l'honorable député que
je vais en prendre connaissance et l'examiner com-
plètement.

Pour plate-forme à chargement et voie
d'évitement à la station de Saint-

-N. HAGCART : Pourquoi porter au compte du
capital une aussi petite somme ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Il y a dans les estimations
précédentes un certain nombre de travaux sein-
blables qui sont portée au compte du capital, pour
la raison qu'il y en a autant. Ces travaux, dans
un sens, font tout autant partie de la construction
première du chemin que toute autre partie des
travaux qui le constituent.

Canal Welland, différences dans la
valeur de certains terrains échangés
avec le chemin de fer du Grand-
Trone................................ $2. 2M6

M. HAGGART: Est-ce que cela fait partie d'un
arrangement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Cet échange a eu lieu en
vertu d'un arrêté ministériel adopté dès 1884. La
chose est restée en suspens jusqu'à présent. Depuis
mon avènement au ministère, les actes conformes à
l'arrêté ministériel nous ont été livrés; ils n'avaient
pas jusqu'alors été définitivement exécutés. Des
personnes compétentes ont été envoyées sur les
lieux, pour déterminer la valeur des terrains appar-
tenant aux parties respectivement, et ces personnes
constatèrent une différence de $2,226 contre nous
dans la valeur du terrain échangé contre celui du
dit chemin de fer.

cinq ou six heures de lecture, mais sans aucun
doute, l'arrêté a été adopté comme j'en sais in-
formé.

Edifice du gouvernement canadien à
Halifax................................ $1,000

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le mi-
nistre a-t-il en le temps d'examiner le sujet que je
lui ai mentionné, relativement au terminus du
chemin de fer Intercolonial à Pictou? J'ai dit,
il y a quelque temps, à propos de l'item de
$5,000 des estimations principales, que l'ex-
ministre m'avait porté à croire qu'un crédit serait
ajouté dans les estimations pour pourvoir aux
améliorations recommandées par les officiers du
département. Je demandai au ministre actuel s'il
examinera la chose pour voir s'il ne serait pas de
l'intérêt du service de soumettre un crédit supplé-
mentaire pour faire faire les travaux à cet endroit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX ( M. Blair:) Je nie rappelle que l'hono-
rable député m'a signalé ce sujet, mais je n'ai pas
compris qu'il ait exprimé le désir de le voir porter
aux estimations supplémentaires de cette session-
ci. Je n'ai pas en le temps de faire l'examen qu'il
m'a demandé.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'espère
que l'honorable ministre prendra le temps de faire
cet examen, avant la prochaine session, pour voir à
ce qui est nécessaire.

Advenant six heures, le comité lève sa séance,
puis la séance de la Chambre est suspendue.

Séance du soir.

La Chambre siège de nouveau en comité'des sub-
sides.

(En comité.)

Bureau de poste d'Ottawa.-Pavage en
asphalte de l'espace qui se trouve
devant l'édifice.................... $4,000

M. FOSTER: Je voudrais savoir du ministre
des Travaux publics s'il a considéré l'opportunité
de faire ce pavage en asphalte ou en granolite, et
quel est le coût de ces deux espèces de pavage.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Ce pavage sera fait en asp halte. Mes
renseignements sont que l'asphalte durera beau-
coup plus longtemps, le trafic étant considérable à
cet endroit. Le coût de l'asphalte est d'environ
$3.50 par verge carrée, tandis quecelui de la grano-
lite est de $1.25 à $1.50. On m'informe que l'as-
phalte durera environ trois fois autaiit que la*
granolite. Les officiers de mon ministère me
disent que ce pavage en asphalte est garanti pour
quinze ans.

M. HAGGART: L'honorable ministre est-il sûr M. FOSTER : Il m'a été déclaré que le pavage
qu'un arrangement de ce genre a été fait? en granolite est garanti pour quinze ans ausei.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'ai pas vu l'arrêté ministériel,
mais je n'ai pas le moindre doute à ce sujet. Il y a
un volume de papiers assez volumineux pour exiger

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je comprends que ce pavage en granolite ne
peut être garanti là oà il y a beaucoùp dé trafic.

aturellement, je ne suis pas expert.
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Havres et rivières, N.-E ........... 16,300

M. McLENNAN (Inverness): Il y a un crédit
pour la Nouvelle-Ecosse que j'aurais aimé voir ici,
et que je n'y vois pas. -le croyais avoir convaincu
l'honoralle udinistre les Travaux publics de l'im-
portance d'un certain ouvrage public situé dans
le coité d'Inverness, c'est-à-dire, d'un quai au port
appelé Whycocomnagh. 3e regrette vraiment paraitre
navoir pas réussi à convaincre l'honorable ministre
de l'importance de cet ouvrage. Je lui demanderai
si c'est son intention, dans un avenir rapproché, de
voir à ce que cet ouvrage publie très important et
nécessaire soit protégé.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Mon honorable ami a insisté fortement auprès de
moi sur la grande importance de l'ouvrage qu'il
mentionne. Je regrette beaucoup, réellement, que
le gouvernement n'ait pas été en état d'affecter à
cet ouvrage un certain montant que nous accor-
derons certainenct dans un avenir rapproché.

M. MlcLENNAN (Inverness): Dois-je coin-
prendre que le ministre, dit qu'on affectera un
crédit pour cet ouvrage à Za prochaine session du
parlement?

Le IINISTRE DES FINANCES: Je crois
que je dois prendre une part du blâme résultant
de l'omission de cet item. Je puis attester que
mon honorable ami a insisté fortement sur cet
item, dans l'intérêt de la population de Whycoco-
magh, et je voulais moi-même que son désir fût
exaucé. Mais, grâce à un malentendu, cet item
n'a pas été inclus dans la liste, chose qlue certaine-
ment je regrette. C'est une erreur qui devrait
être corrigée i la prochaine session, et je m'attends
pleinement à ce que l'honorable ministre les
Traxvaux publies porte cet item aux estimations le
la prochaine session, et je m'efforcerai dans la
mesure de mon pouvoir, de le persuader d'eu agir
ainsi.

Havres et rivières, N.-B............ $2,500

M. McALISTER : Je regrette qu'il n'y ait ias
de crédit, dans ces estinatiçns supplémentaires,
au sujet du quai de Campbellton. Comme je l'ai
dit l'antre jour, je constate que des crédits ont été
accordés àd'autres endroits de moindre importance,
tandis que cet endroit-ci de plus grande inpor-
tance a été complètement oublié, bien qu'il soit
instamment nécessaire qu'il y ait lai un quai. Le
quai public n'est dincune utilité réelle à la ville,
vu quit comumunique avec la ville uniquement par
une propriété privée, que le propriétaire peut
fermer en tout temps à la population. En outre,
ceux qui veulent se servir de ce quai publie pour
chargements, devront payer un droit de passage au

*propriétaire du quai privé par lequel il leur faut
passer. Cet inconvénient, non seulement ajonte
aux frais, mais cause encore des embarras aux
expéditeurs, et j'avais espéré que le ministre des
Travaux publics pourvoirait à cet ouvrage dans
les estimation supplémentaires.

Le MINISTRE DES TRAVA.UX PUBLICS .
(Tarte): Je n'ai pas en le temps d'examiner ce
sujet qu'on m'a signalé, en me demandant seule-
ment un crédit général de $10,000, et en indiquant
que les réparations immédiates qui seraient requises
pourraient être faites à même ce crédit,

Nl. Taas.

M. McALISTER: Les réparations ne seraient
d'aucune utilité jusqu'à ce que le quai fût devenu
la propriété lu gouvernement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne suis pas prêt à acheter le quai, et comme il
est dans sa condition actuelle depuis très long-
temps, je crois qu'il peut y rester d'ici à quelque
temps.

M. McALISTER: Un crédit de 58,000 a été
recommandé par l'ex-ministre des Travaux publics
pour acheter cette propriété et la mettre en état de
réparation.

1De du Prinee-aouard-elfast--ra-
gueur~-Réarations à la jetée.. $500

M. MARTIN: C'est une petite somme. Où se
trouve cette jetée ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET )ES
PÊCIHERIES iM. Davies): C'est près du quai
Hltliday, ou le vapeur fait escale.

M. MARTIN: Je suis réellement peiné de ce
que le ministie desTravaux publies n'ait pas jugé à
propos d'autoriser les dépenses que j'ai suggérées
l'autre jour, à propos des améliorations de Bell,
River et autres travaux. Il est très nécessaire que
ces travaux soient faits sans délai. Je vois que
l'honorable ministre a très bien récompensé la pro-
vince <le la Nouvelle- Ecosse en lui donnant, dans
les deuxièmes ou autres estinmations supplémuen-
taires, iut crédit de $16,000 tandis que la province
lne j'ai l'honneur de représenter n'a eu que uloffre
ce la somme minime de $l,00. L'honorable
ministre a dû prendre l'avis <le son collègue, le
ministre de la Marine et des Pêcheries, Icquel. nous
a <lit lautre soir qu'il ne conseillerait pas au
ministre des Travaux publics de dépenser l'argent
sans compter dans l'Ile du Prinee-Edouard, et je
suppose que ses conseils sont tuis en pratique.
J'espére que le ministre des Travaux publics, s'il a
décidé de ne pas faire cette année la dépense que
j'ai re::oiimandée, permettra de faire quelque chose
à la prochaine session. Autrement, on ne pourrait
arriver qu't une seule conclusion, et ce serait celle-
ci : que le gouvernement était dès le principe,
disposé à faire des passe-droits au détriment de
certaines parties de la province que j'habite.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Bell-River n'est pas notre propriété, et je ne suis
pas disposé à dépenser del'argent sur des propriétés
qui ne nous appartiennent pas.

M. MARTIN: Te ne vois pas alors pourquoi les
ingénieurs du gouvernement ont été envoyés pour
faire les études. Je erois que le gonvernement est
tout aussi autorisé à dépeuser de l'argent pour ces
jetées que pour les expositions provinciales dans
diverses parties de la Confédération. Je puis
mentionner le fait qu'on a dépensé de l'argent dans
diverses parties du Canada sur des améliorations
dont le gouvernement fédéral n'avait jamais pris
possession. Ce n'est pas la première fois que je
soumets cette question à la Chambre.

Je crois que le ministre de la Marine, ou ai ce
n'est pas le ministre actuel, c'est son prédécesseur,
a appelé l'attention du gouvernement actuel sur
cette amélioration très importante. Je sais qu'il y
a quelques années, on a insisté pour appeler l'atten-
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tion de l'ancien gouvernement sur cette améliora,-
tion, et que le ministre de la Marine et des Pêche-
ries a donné son appui au projet. Quel change-
ment s'est produit dans l'esprit des gouvernants,
c'est ce que j'ignore, mais il est certain que cette
amélioration est né.eseaire aux intérêts maritimes
<le cette localité, et j'espère que le ministre des
Travaux publics donnera sa promesse que l'année
prochaine l'on dépensera quelque argent pour cette
entreprise.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je voudrais faire plaisir à mon honorable ami, neais
je crois que ce serait aller un peu trop loin que de
dépenser de l'argent sur une propriété qui ne nous
appartient pas. L'honorable deputé dit que des
études ont été ordonnées. Je sais que, durant la
dernière session, le sénateur Ferguson a ordonné
des études, mais il me semble que ces études ne
sauraient être reconnues par le parlement actuel.
C'étaient tout simplement des études électoraies.

INL MARTIN: L'honorable ministre dit que les
études ont été ordonnées durant la dernière lutte
électorate. Je puis dire à l'honorable ministre et
à la Cha ibre qu'aucune étude n'a été faite ni
ordonnée pendant la campagne électorale, on pour
des tins d'élection. Les études ont été faites il y a
deux ans, je crois.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Des examens ou des études. Nous ne chicanerons
pas sur les mots.

M. MAWrIN: Assurément, ce n'étaient pas <des
études électorales, puisque l'honorable ministre le
la Marine et les Pêcheries 'a dit l'autre
jour qu'il enverrait là des ingénieurs. Nous ne
discutions pas les affaires publiques et je ne crois
pas faire preuve d'indiscrétion ni dévoiler des
secrets en dlisant cela. Il a dit qu'il insisterait sur
ce point auprès du ministre des Travaux publics.
Mais, chose étrange, hier soir, il a fait volte-face et
il a dit qu'il n'aimerait pas insister pour que l'on
fit une dépense de ce genre. Il y a lit quelque
chose qui demande une explication, et l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries peut expli-
quer le changement. Comment peut-il mainte-
nant condamner une dépense sur laquelle il insis-
tait il y a quelques jouis ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: L'honorable député est très injuste.
Je ne crois pas que la Chambre puisse approuver
une nouvelle discussion d'une question qui a été
disuetée il y a quelques jours. J'ai dit à l'honora.
ble député que vu la dépense de $10,000 sur le
brise laines de WoodJIsland, à quelques milles de
là, et vu que l'on ne savait pas encore si ces tra-
vaux nous donneraient un bon havre, nous ne pou-
vions guère espérer que le gouvernement ferait
voter un crédit maintenant pour un havre aussi
rapproché. Lorsque l'honorable député m'a parlé
privément., je lui ai dit que j'en parlerais au mi-
nistre des Travaux publics et que j'insisterais là-
dessus. Mais assurément, l'honorable député n'a
pas cru que je lé ferais pendant la session actuelle,
alors que les estimations supplémentaires étaient
déjà produites. L'honorable député parle de l'in-
justice faite au détriment de l'le. Dans les prévi-
sions budgétaires, figurent des créditspour l'le du
Prince-Edouard qui atteignent le total de $46,000,

et la grande province adjacente du Nouveau-Bruns-
wick ne recoit que $41,000. Est-ce que cela res-
semble à dés passe-droits au détriment de lile du
Prince-Edouard ? Ces deux sommes sont données à
l'honorable député dans son propre comté, et je n'ai
-pas un seul sou pour le comté que je représente.

M. MARTIN : L'honorable ministre a parlé des
sommes dépensées sar le brise-lames près de ce
havre. L'ionorable ministre sait très bien que
cette dépense sera comparativement inutile jusqu'à
ce que le havre ait été dragué, qu'il faudra sur-
monter de graves difficultés avant d'en faire un
bon havre pour les navires de n'importe quelle
dimension. Il sait aussi qu'au prix d'une dépense
très minime, le havre de Bell-River deviendrait
un port excellent. Mais, pour une raison ou pour
une autre, il s'y oppose, et je présume que nous
n'aurons pas l'argent.

,. MACDONALD (King): Je regrette qu'il
n y ait pas de crédit pour la réparation du brise-
lames de Campbell's-Cove. Pour plusieurs raisons,
il serait à propos de faire ce travail durant la
saison actuelle. Il y a une population nombreuse
dont le sort dépend de l'industrie précaire <le la
pèche, qui a manqué presque complètement cette
année. Cette dépense aurait été d'un grand avan-
tage pour le peuple durant l'hiver. De plus, les
travaux auraient pu être faits à meilleur marché
durant l'hiver qu'en aucune autre saison. J'espère
que l'honorable ministre s'en occupera, et qu'en une
autre occasion, il sera prêt à proposer cette dépense,
puisqu'il lui est impossible d'y pourvoir mainte-
nant.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je crois que mon honorable ami (M. Nlacdonald)
est trop dur envers moi. Si je nie rappelle bien,
j'ai proposé une dépense le $36.000 dans son comté.
Et cependant, il n'est pas satisfait. Je suis
pris entre deux feux. L'ex-instre des Finances
déclare que nous dépensons trop, mais chacun
des honorables députés qui le suivent dit que nous
ne dépensons pas assez. Si les honorables députés
veulent que l'ai-gent soit dépensé, qu'ils nie donnent
l'argent.

Havres et rivières--Québec-Rivière du
Sud-travaux de protection........., $4,00

M. FOSTER: Qu'est-ce que cela?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce sont des travaux près du chemin de fer-une
amélioration nécessaire.

M. FOSTER : Dans quel comté?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Montmagny.

Id. POSTER,: Si je comprends bien ce sont des
travaux de protection sur la rivièrle du Sud. Quelle
est cette entreprise?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est pour protéger le chemin le long de la voie
ferrée.

M. FOSTER: Est-ce que l'honorable ministre
entreprend de protéger les chemins pour les muni-
cipalités ?
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami oublie ce qu'il a fait lui-même.
Ce travail a été commencé par l'ancien gouverne-
ment, et je ne fais que continuer.

M. FOSTER : Cela se peut, mais nous voulons
savoir la raison. Est-ce qlue l'on prétend que le
chemin est rendu dangereux par la construction du
pont?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est cela.

M. WALLACE: C'est là une dépense très extra-
ordinaire, et nous devrions avoir de plus amples,
renseignements.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
C'est pour la réparation du quai (le protection
construit en 1885 le Ion- du chemin (le fer Interco-
lonial, à Lontmagny. Le (uai aété construit poiur
prévenir l'érosion des bords (le la rivière, et pour
restaurer le chemin. On prétendait que la cons-
truction (lu quai de l'Intercolonial a été la cause
de la destruction du chemin. Le travail a été
commencé par lancien gouvernement, et j ai suivi
ses traces.

M. WALLACE : Je crois que le gouvernement
arait d donner quelques raisons sérieuses pour
une dépense (le ce genre, Les explications que le
mninisqtre at données ne sont pas (du tout nue justifi-
cation. CelaL veut (lire teut simplement qu'un ehle-

je n'étais pas présent lorsque les affaires de la
Nouvelle-Ecosse ont été discutées. Je veux
lui demander si son attention a été appelée sur
le brise-lames de Cow Bay, dans le comté
de Cap- Breton. Le brise-laies (le Cow-Ray,
connne mon honorable ami pourra le constater
en faisant des recherches dans son départe.
ment, est une amélioration pour laquelle on a
dépensé une forte somme de deniers publics : et
l'ancien gouvernenient était prêt, s'il eût pu faire
adopter ses prévisions budgétaires, a accorder une
somme d'argent pour réparer cet ouvrage. Il est
survenu une tempête qui a beaucoup endommagé
ce brise-lames, et je crains que si l'on ne prend pas
des moyens de protéger cet ouvrage, il ne s'ensuive
une grande perte (le deniers publies. J'aimnerais
voir l'honorable ministre étudier cette question,
afin de s'assurer s'il n'y a pas nécessité urgente,
exigeant une dépense immédiate d'argent afin de
prévenir une perte publique sérieuse.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS-
Je ni'occuperai certainement de cet ouvrage peu-
dant la vacance.

Sir ADOLPHE CARON : Est-ce que cette
somme de $4,000 pour la rivière du Sud suffira
pour terminer les travaux ?

Le MINISTRE DE TRAVAUX PUBLCS:
Je crois q nie cette sommie couvrira toute la dépenîse,
bieu qlue je nie puisse l'assurer positivemnent.

Min public a besoin (e protection,et (lue te gouver- Sir ADOLPHE CARON : Mon honorable ami
nement du Canada intervient pour aider la muni- connaît cet ouvrage aussi bien que moi, pour avoir
cipalité. . passé sur cette partie du chemin de fer Intercolo-

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: iial. Je ne suis pas prêt à attaquer ce crédit de

L'ingénieur en chef m'informe qu'il a fait un examen 84,000, bien que je considère que, venant de la

personnel les travaux, et que la destruction (lu part d un gouvernement qui doit réparer les

chemin a été causée par la construction d'un quai erreurs de celui qui l'a précédé, c'est une excuse

pour le chemin de fer Intercolonial. Personnelle- nssez pitoyable que de dire que les travaux sont con-

meut, je n'en sais pas grand'chose, et je ne sais pa titues parce qu ils ont été commencés sous l'ancien
pourquoi le travail a été commencé par mon dépar- gouvernement. Mon honorable ami connaissait cet
temnent. ouvrage comme il le connaît, et comme je le con-

nais moimême. .'aimerais lui demander s'il ne
NI. W AL LACE : Je crois que le ministre pour- croit pas que $4.000 seront plus que suffisanis pour

rait discontinuerles travaux, jusqu'à equ 'il ait subvenir aux besoins du chemin de fer Intercolo-
découvert si leur continuation pect être justifiée. ial. L'honorable député sait que l'on a discuté

pendant des années et des années au sujet <le cette
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: jetée. Cette même question est venue devant le

Le rapport <le mes otliviers m'a convaincu que les parlement en plus d'une occasion, et l'honorable
travaux doivent être continués. ministre sait que c'est une question discutable de

savoir si la construction de la jetée dont il parle
M. HAGGART : L'honorable ministre prétend- nuit au chemin. Il n'y a aucun doute que cet

il que les travaux ont été commencés par l'ancien ouvrage sera très utile à la municipalité, mais je
gouvernement ? ne crois guère qu'il ait droit à l'appui du gouverne-

ment fédéral.
Oui M.IS E DES TR A AU P

M. HAGGART : Je crois qu'il y a dans le dé-
partement que je présidais naguère, un rapport à
l'effet que le chemin de fer n était pas du tout
responsable.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS -
Je suis informé qu'il y a en un mandat spécial pour
pourvoir au coût des travaux, un mandat du gou-
verneur général.

18ir CHARLES TUPPER: Je demanderai au
ministre des Travaux publics de me permettre de
retourner en arrière pour un instant, vu que

M. Fo.TPR.

'Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Comme je l'ai dit, je ne suis pas en position de
déclarer si cette somme sera suffisante, niais j'es-
père qu'elle le sera. Quant à entreprendre de
réparer; toutes les erreurs de l'ancien gouverne-
ment, je crois que ce serait là une entreprise an-
dessus de mes forces.

M. WALLACE : J'en suis encore à me deman-
der pourquoi ces travaux ont été entrepris,et pour-
quoi on les continue. Le ministre des Travaux
publics a déclaré qu'ils ont été commencés en 1895.
J'ai sous la main les prévisions budgétaires de
1894-95, et je n'y trouve aucune somme affectée à
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cette dépense. J'ai aussi le prévisions budgétaires M. WALLACE: Le ministre des Finances a
de 189.5-96, et il n'y a là aucun crédit à cet effet. déclaré que si l'ancien gouvernement avait dépensé

Le MDES TRAVAUX PUBLICS: une certaine somme, et si les travaux étaient coin-
L e .I e es travaux PUBLis mencés, ce serr.it une preuve évidente de l'oppor-

J'ai déjà expqué que les travaux avaient été faits tunité de continîuer la dépense. Ces conditions
en vertu d'un mandat spécial du gouverneur sont précisénient celles du canal de la Vallée de la
général, et naturellement, on ne peut trouver cette Trent, et cependant, le gouvernement n'a pas con-
somme dans les prévisions budgétaires. Les em- sidéré qu'il était tenu de dépenser plus d'argent.
ployés (le mon département nlinformcnt que loui prendre sou temps pour considérer lava a été fait en vertu d'uil muandîat spécial dulprfrvrage e ééa oeneru d'n mandt spéldu qstion. Je ne trouve pas à redire à cela, mais je
gouverneur général obtenu en 189i, et que les trai crois que la nième règle appliquée au canal de la
vaux n1t été payé. Vallée de la Trent devrait être appliquée à cet

M. WALLACE : S'il en est ainsi, ce mandat doit
avoir été déposé sur le bureau de la Chambre au
commencement de la session suivante, et je n'en
trouve aucune mention. L'ex-ministre des Che.
mins de fer a déclaré à la Chambre que cette ques-
tion a été soumise n son département et étudiée par
ses ingénieurs,qui ont conclu à la non-responsabilité
du département. Je crois qu'avant que le crédit soit
voté, le ministre devrait pouvoir donner à la Chain-
bre une justification complète de la dépense de
cette somme. Si l'on adopte ce crédit, je ne vois
pas où pourra s'arrêter la dépense les deniers
publies. Autant que je sache, pour la première fois
dans son histoire, le gouvernement fédéral a entre-
pris de faire des travaux < Ii appartiennent à une
municipalité, out dans toits es cas. des travaux qui
peuvent intéresser le gouvernemient local. Nous
avons le droit le demander au ministre de pro-
duire devant la Chambre la preuve pouvant la jus.
tifier de dépenser de l'argent pour faire un chemin
lozal à travers une muicipalité. La preuve pro-
duite par l'ex-nministre des Chemins de fer tend à
détruire l'impression que le gouvernement est res-
ponsable le ces travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce que
demande mon honorable anti (M. Wallace), c'est la
preuve q ue ces travaux ont été entrepris par l'an.
cien gouvernement.

M. W ALLACE : C'est la senlement lane des
demandes que j'ai faites.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon lono-
rable ani (M. Wallace) demande si les travaux
sont nécessaires. Si le ministre actuel les Travaux
publics a constaté que soit prédécesseur a commencé
un ouvrage <le ce genre ; si, après avoir consulté ses
ingénieurs, il a acquis la certitude que l'ouvrage a
été coutmencé et qu'il faut le l'argent pour le ter-
miner; si le mnistre n'a pas été informé que la
dépense n'était pas justifiable ; alors, je crois qu'il
existe des raisons amplement sufisantes pour justi-
fier cette demande d'un crédit de la. part , du
ministre. Si je comprends bien, on a révoqué en
doute l'assertion <lu ninistre des Travaux publics
à l'effet que l'ouvrage a été commencé en vertu d'un
mandat spécial du gouverneur général. C'est tout
naturel gne le fait soit révoqué ent doute par mes
ionorables amis de la gauche, vu les remarques
acerbes qui ont été faites en certains quartiers,
tout récenment, à propos des mntdats dut gouver-
neur général. Il serait assez naturel de supposer
que l'ancien gouvernement n'aurait pas obtenu nit
mandat pour cette fin. Je constate que le 29,
octobre 18W4, un iandat di gouverneur général,
concu dans les termes suivants, a été obtenu:

Pour la construetion d'un mur en
pierres sèche.«. Rivière du Sud-,
Saint-Thomas de Montmnagny.... $5,000

ouvrage, qui apparemment n'est pas justifié le
moins du monde.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai pas
dit que, parce qu'un ouvrage a été comencé par

Pancien gouvernement, il wensuit qu'il doive étre
continué ; mais j'ai tlit que si un onvrage avait été
entrepris par le gouvernement précédent, si le
ministie était informé par ses ingénieurs qu'il est
opportun de continuer cet ouvrage, et si le ministre
n avait aucun renseignement à 1 encontre, alors, ce
serait ie preuve évidente de l'utilité les travaux.
Mais si le ministre ne conclut pas à l'opportunité
de continuer cet ouvrage, s'il croit que l'argent
ainsi employé serait vapil, la suspension des
travaux eet très justifial de sa part.

M. W ALLACE : Oit est le rapport de l'ingénieur
à cet effet ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLIC:
Comme l'honorable député des Trois-Rivières (sir
Adolphe Carou) l'a <lit l'autre soir, l'honorable
député (M. Wallace) ne doit pas croire que tout
cela est mal, parce que cela vient de la province le
Québec.

Quelques VOIK : Oh

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ce n'est pas moi qui ai dit cela. C'est le langage
dont s'est servi l'autre jour en ma présence l'hono-
rable député (sir Adolphe Caron), lorsqu'il a dit que
tout ce qui vient de la province dc Québec est peu
cher à mon honorable ani. Je sais cela. J'ai ici le
rapport de l'ingénie- préposé à cet ouvrage, lequel
rapport spécifie ce qui devrait ètre fait à ce stjet.

Sir ADOLPHE CARON : Pourrais-je demander
à mon honorable ami (M. Tarte), de répéter ce
qu'il a déclaré à propos de la manière dont j'envi-
sageais les sommes d'argent votées par la province
de Québec ? Je n'ai pas bien entendu ce qu'a dit le
ministre des Travaux publics.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai dit que, lors du débat sur l'exposition des Trois-
Rivières, l'autre soir, l'honorable député (sir Adol-
phe Caron) a déclaré que son ami (M. Wallace)
devrait en savoir un peu plus long en ce qui con-
cerne la province de Québec. Je viens d'exprimer
le même désir.

Sir ADOLPHE CARON: Naturellement, le mi-
nistre sait qu'il n'est pus permis de parler d'un débat
antérieur.

M WALLACE: Nulle insinuation du genre de
celle que le ministre des Travaux publies vient de
faire ne m'empêchera dans tous les cas d'expri-
mer mon opinion sur tonte question soumise à la
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Chambre. C'est tout simplement de l'impertinence,
M1. l'Orateur, que de représenter un nembre de
cette Chambre comme ne voulant pas exprimer
une opinion indépendante et honnête sur n'importe
quel sujet qui nous est soumis. L'assertion du mi-
iistre des Travaux publies à l'effet que cet ouvrage
étant dats la province de Québec, si vous vous y
opposez, vous vous opposez a toute la province (le
Québec, et vous refusez d'agir équitablement envers
la province de Québec, n'est pas digne d'être faite en
cette chambre. Le rapport lu par le ministre <lit
qum' il n'est pas nécessaire d'exhausser ce mur <le 2½
pieds potr empêcher la glace de passer sur le che-
min. ('ela ne justitie pas le gouvernement <le faire
(le cette amélioration u ouvragepublic,et ne justifie
pas le parlement du Canada de continuer ces tra-
vaux.

Saint-Valentin, nouveau quai et abord..$5,500

M. FOSTER : Où est cela

Le MINISTRE 1)ES TRAVAUX PUBLICS:
Le quai est sur la rivière Richelieu, et Saint-Va-
lentin est l'une les paroisses du comté (le Saint-
Jean et Iberville. On a grand besoin (le ce quai.

MI. FOSTER, : A quelle distance de l'enmbou-
chure <le la rivière ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Environ 70 milles.

M. FOSTER : Est-ce lue mon honorable amui,
(M. Tarte) entreprend le construire tous les quais
de la province de Québec qui sont situés sur les
petites riières'

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Non, je n'eitreprends pas cela.

MN. FOSTER : Ceci est certainement un précé.
dent pour en venir là.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non honorable ami (M. Foster). sait très bien que
cette rivière est navigable et qu'il y a là beaucoup,
<le trafie, surtout en ce qui concerne l'expédition
du foin. Les cultivateurs ont unti grand besoin de
ce quai et si, dans le passé, ce comté n'eût pas été
représenté par un adversaire du gouvernement, ce

uai aurait été construit il y a longtemps.

M. MARTIN: Le ministre des Trat aux publics
se place au sujet de ce quai sur un tout autre ter-
rain que celui oit il s'est placé relativement au quai
dont je viens le parler. Tout ce qu'il veut main-
tenant, c'est que ce soit une rivière navigable. Dans
le cas que j'ai mentionné, le gouvernement a fait
les dépenses. Il semble qu'il y ait une règle pour

Québec et une autre règle pour la province dont je
viens, lu moins.

Havres et rivières, Ontario............ 3t600 :

M. MONTAGUE: C'est un ouvrage public à
l'avantage du Canada, et j'ai compris qu'un octroi
avait été promis pour cette fin.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je sais que la question a été portée à l'attention du
gouvernement, niais je ne suis pas en état de répon-
dre à la question de l'honorable monsieur.

M. MONTAG UE : Afin que ce que je dis ne soit
pas ial compris, je lis dans l'organe du gouverne-
ment dans la ville d'Ottawa:

Lai promesse du premier ministre d'accorder l'aide du
gouvernement au pont interproyincial a été si formelle
et faite das un langage si clair, qu'il est presque superflu
d'en parler ici.

Puis le journal dit
Le public peut être certain, comme nous l'avons dit

l'autre jour, que l'ouvrage recevra une aide importante
selon la promesse qui a été faite.

lais ensuite, le journal ajoute, d'un ton pas tout
à fait aussi confiant:

Un peu d'anxiété et de doute ont été excités dans cer-
tains quartiers par le fait que le budget supplémentaire
ne contenait pas de crédit pour cette fin.

Cette affaire dépend du département de l'hono-
rable monsieur, et je crois que je peux raisonna-
blement lui demander de (lire s'il se propose d'aider
ces travaux avant que le parlement se réunisse de
nouveau.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Dans le cas présent, comme je le comprends, la
question est (le savoir si le gouvernement aidera
une compagnie (le chemin de fer à construire un
pont, et je dis le nouveau que je ne crois pas que
cela tonilme dans la catégorie des crédits compris
dans ce budget (le dire si nous allons donner ou
non $250,000 pour cet objet. Que diraient nos
bonorables amuis (le la gauche, si nous venions, ce
soir, lenr demander un quart le million de plus?

M. MONTAGUE : C'est parfaitement satis-
faisant. L'honorable monsieur dit que le gouver-
iemnent n'a pas étudié la question.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je ne crois pas. Il a dit qu'il ne considérait pas
que cela tombât dans la catégorie des crédits de ce
budget. Il n'a pas <lit que la question n'avait pas
été étudiée.

M. MONTAGUE: Je crois que les 1)ébats de
demain rapporteront que le ministre des Travaux
publies a dit que le gouvernement n'avait pas
étudié la question.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai pas dit cela. J'ai dit qu'une somme
d'argent à voter pour une corporation de chemin
de fer ne tombait pas dans la catégorie des crédits
à voter dans le budget supplémentaire.

M. MONTAG UE: Le ministre a-t-il fait quel- M. MONTAGUE : Le ministre des Finances
que prévision pour le pont interprovincial à nous dira peut-être si la question a été étudiée ou
Ottawa ? non par le gouvernement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): Je ne suis pas en état de répondre à mon
honorable ami. Sa question ne tombe pas dans la
catégorie des crédits compris dans ce'budget.,

M. WALLAVE.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai
aucune objection à répondre à l'honorable mon-
sieur. L'affaire a été un peu étudiée, mais elle ne
sera pas comprise dans le budget de cette session.
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Jetée de Port-Stanley-Réparations.... $2,000
M. CASEY: Je suis heureux de trouv. r cette

somme dans le budget. Port-Stanley est un port
très important, juste sur le bord de mon comté,
quoique n'en faisant pas partie, et comme le comté
dans lequel il est situé n'a pas été assez heureux
pour élire un partisan du gouvernement à la der-
nière élection, je me sens obligé de dire un mot sur
cet item avant qu'il soit voté. J'ai parlé au
département il y a quelque temps de la nécessité
(le faire faire quelques réparations provisoires aux
jetées actuelles de Port-Stanley, pour les empêcher
d'être gravement endommagées par les tempêtes de
l'automne, et je suis heureux dle voir dans le
budget une somme a cet effet. En même temps,
je crois qu'il convient d'avertir le gouvernement
que le grand district intéressé à l'avenir de Port-
Stanley s'attendra à ce qu'on fasse quelque chose de
plus permanent dans un avenir rapproché pour ce
port important. On a bien commencé à Port-
Burwell à l'autre bout du comté, en inscrivant une
somme de $]5,000 dans le budget le cette année,
et l'on demandera prnbablement quelque chose du
même genre pour Port-Stanley. Mais j'ai cru
qu'il suffisait de demander au gouvernement cette
année une somme qui empêchât* cette précieuse et
dispendieuse propriété publique <l'être endommagée
par les tempêtes de l'hiver qui approche.

J'espère que le gouvernement, lorsqu'il enverra
les ingénieurs décider comment dépenser cette

petite somme, donnera instruction à ces ingénieurs
d'étudier la question de savoir comment Port-
Stanley pourra être permanemument amélioré aux
moindres frais ; car il' faudra faire les améliora-
tions permanentes. Ce port a été très négligé
depuis dix-huit ans, bien que représenté durant
une partie considérable de ce temps par des amis
de l'ancien gouvernement. Le gouvernement <le
M. Mackenzie a dépensé $7,OX à $8,000 dans ce
port, et l'ancien gouvernement environ $5,000,
mais c'est tout ce qui a été dépensé depuis la cons-
truction primitive il y a 40 ou 50 ans. A cette
époque, on y a dépensé une forte somme de deniers
publics, et il n'est pas de l'intérêt public de laisser
se gaspiller cette forte somme. J'ai compris que
le département hésitait à y dépenser de l'argent,
parce qu'il était sous l'impression que ce port était
sous le contrôle du chemin de fer du (rand-Tronc.
J'ai demandé un relevé, bien que j'espère le voir
présenter demain. A tout événement, lorsqu'il
sera préparé, ce'sera un utile mémoire pour l'infor-
mnation du ministre et du département. Quelque
soit l'état des choses -qu'il révélera dans ce sens,
j'espère qu'il éclaircira les choses, et que le gouver-
nement trouvera moyen à la prochaine session de
faire quelque chose.pour mettre ce port important
au rang oâ il devrait être, dans la liste les ports
les plus importants de nos grands lacs. -

Pour fournir un remorqueur pour le
service postial d'hiver entre le cap
Traverse I.P.-E., et le cap Tour-
mentin, 1 .-B..................... $10,000

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Depuis des années, nous avons
essayé d'établir un meilleur service entre les caps.
On l'a fait depuis plusieurs années par des cha-
loupes, qui traversent au péril de la vie, et le ser-
vice pourrait être très amélioré en y plaçant un
puissant remorqueur. J'ai visité l'endroit et j'ai

traversé bien des fois moi-même ; et chaque fois,
j'ai été frappé de la nécessité de tenter cette expé-
rience. Après avoir consulté le capitaine McElhin-
ney, l'officier de marine du département, et les
meilleures autorités que j'ai pu trouver dans l'Ile du
Prince-Edouard, je nie suis décidé à conseiller à
mon collègue d'inscrire une somme pour pouvoir
tenter l'expérience. Nous avons à l'étude les offres
de trois remorqueurs, et en outre, nous étudions
l'opportunité d y mettre le .Bayfied au lieu <le
noliser un remorqueur. Il est occupé sur les lacs
à faire' un relevé hydrographique. Il faudra le
mettre sur la cale pour le calfater le nouveau et
le réparer, et s'il était complètement doublé, ce
serait un meilleur bateau qu'aucun des remorqueurs
qu'on nous offre.

M. FOSTER : Quelle objection a-t-on au Stan/ey?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: On ne pourrait pas le risquer là.

M. FOSTER : Il pourrait mouiller au cap Tour-
mentin.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Il n'y a pas de havre sur le côté
de l'île où il pourrait mouiller. Un petit remor-
queur de 100 pieds de long et d'une force de 5)
chevaux pourrait se couper tun havre dans la glace.
Il n'y a pas de quai à cet endroit, et l'on estime
que la construction d'un quai coûterait $300,000.
Nous ne nous proposons pas <le demander une
paréille somme, mais si l'expérience réussit, elle
sera très avantageuse au public voyageur, et nous
dtonnera un bateau qui devrait faire le service
presque tout le temps deux fois par jour, parce
que le passage entre les deux caps n'est que de huit
milles.

M. FOSTER: Si cela réussit, je suppose que le
service des chaloupes à glace cessera ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Cela dépendra du succès que nous
aurons. Lorsque la glace se formera et lorsque ce
bateau sera là, il nous faudra toujours avoir sur
le pont deux chaloupes à glace en cas d'accident.

N. FOSTER: La question est de savoir si, le
passage étant si court, il faudra plus d'un havre.
Le hateau pourra toujours revenir du côté <lu cap
Tourmentin, et si le temps est trop mauvais, il ne
partirait pas. Dix-neuf jours sur vingt, le bateau
pourrait traverser et ientrer à son port au cap
Tourmentin, et toucher seulement de l'autre côté
pour débarquer les passagers et le fret.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si l'honorable monsieur se trouvait
là en hiver, il comprendrait que le quai de ,cap
Tourmentin, bien que très long, ne l'est pas assez
pour se rendre au delà de la glace du bord, qui se
forme jusqu'à un mille ou un mille et demi du
rivage.

M. FOSTER: Je n'ai aucune objection à tenter
l'expérience. C'est une expérience que j'ai toujours
cru devoir être faite.

M. MACDONALD (King, I.P.-E.): Dans une
occasion précédente, on a parlé d'y amener ici le
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Stanley et de l'essayer sur cette route. Le ministre avec impartialité. Je remplis simplement ma pro-
de la Marine a admis que l'emploi d'un bateau messe, et j'en attends les meilleurs résultats.
si dispendieux pour une expérience de cette nature
présentait dies objections, et je lui ai suggéré de se M. MACDONALD (King, I.PE.) : Je n'ai au-
procurer'un puissant remorqueura vapeur pour faire. cnii doute qu'avec le capitaine McElhinney, l'expé-
l'expérience. Je doute fort qu'on puisse se procu- rience sera faite avec justice, car personne ne con-
rer un bateau assez puissant et conivenable à ce nait mieux la route que lui. Il y a plusieurs choses
service, à un mnoment d'avis. Il faut beaucoup <le à considérer dans la construction du bateau aussi
choses qu'on ne trouve pas dans les bateaux ordi- bien que dans sa capacité à résister aux glaces.
naires. En ce qui concerne le Stan/ey, il se rappro-
che autant de la perfection que n'importe quel autre Subventions postales et à des stea m-
bateau à glace qu'on pourrait trouver ailleurs. Il ers - A ajouter à la somme de
fait excessivement bien sou service, mais il y a des $5.IO prévue dans le budget princi-

pal. La somme totale ($8.000) à appli-temps où il ne peut faire ses voyages avec la régu- quer comme suit: Le service devra
larité voulue, surtout pour le service postal. Je être fait par deux steamers approu-
suggérerais au gouvernement l'opportunité <le faire vés, comme suit: Service quotidien
construire un autre bateau comme le Stanley, et e"n Potqulgrave voyaesar ese
faire ainsi un service régulier tout le temps. .-'es- maine entre Port-Mulgrave et Guys-
père que le ministre de la Marine aura un bateau borough ; deux voyages par semaine
qui permettra le faire une expérience convenable, durn la so e Pvrton e
car autrement, il ne fera que refroidir les gens à ces voyages devant se faire .usqu'à
l'égard de cette route. Pour ma part, je doute Margaree........... ........ $3,000
fort qu'on puisse trouver un bateau quelconque Le MINISTRE DES FINANCES : Je propose
qui réussisse a traverser entre ces deux points. qe N S oi S es c ae uep •

Assurément, de bonne heure dans la saison, en que nous votions ces crédits avec l'entente qbue
hiver et au printemps, il y a des temps où il y a tcute a uestio sera discutée sur l'itemer u bud-
beaucoup l'eau libre, et lorsque, dlans les gros vents, get Principal qu a été dréservé. J'aimerais aussi
les petites chaloupes à glace ne peuvent traverser, annoncer que lors e la discussion en dernière

i remorqueur rendrait alors de précieux services. ière épreuve, nous nous propo>sons de reduire le
Il y a bien <es choses à considérer lorsqu'on veut se montant inscrit dans le premier budget supplé-

procurer un remorquear pour ce service. Il doit menitaire pour la ligne de Sait-Jean a Liverpool,
avoir un tirant d'eau suflisant, afin que son hélice soit communément appelée la ligne Beaver, de
sous la glace, et ainsi afin d'empêcher <ue la glace $25,000 à $20,000. J'annonce cela maintenant, afin
ne lui nuise sérieusement. De plus, il faut qu'il soit que dans le cas où l'honorable monsieur aurait des
très solide pour résister à la glace (lui descend par observations à faire, il sache que nous avons l'in-
un très fort courant à cet endroit à une vitesse de tention d'opérer cette réduction.
plusieurs nSuds à l'heure, et s'il se faisait serrer
entre les glaces flottantes et les glaces du bord, il Pour un service à la vapeur entre
se trouverait dans une position biei difficile. J'es- (durant les négociations relatives à
père quic lonorable monsieur réussira, mais je la ligne rapide) outre les $25,000 pré-
doute fort qu'il puisse se procurer un bateau avec vues dans le budget principal; la
lequel on puisse raisonnablement faire l'expjérietce. some otale e $40mit Dants es

Le MINISTRE DE 'LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : L'honorable îîmonsieur a exjosé les
difficultés avec justice. Il a bien raison <le dire
qu'il serait tout à fait hors le question de, mettre
ui hateau de prix comme le Stanley sur cette route,
et je ne tiens pas à lui demander de voter $100,000
pou- un autreàïtanley, avantd'avoir fait l'expérience
pour savoir si le service postal peut se faire de la
manière que j'ai mentionnée. Il y a quelque temps,
j'ai envoyé le capitaine McElhinney à Québec, à
Kingston et à Montréal, pour y examiner les diffé-
rents remmorquteutrs dans ces ports, et je stis entré
en commnitication avec tous les propriétaires de
vaisseaux qui avaient les reîmorqueumrs convenables
pour ce service ; le capitaine McElhinney a fait tun
examnei personnel, et m'a fait un rapport sur le
sujet. Quelques-uns le ces bateaux, un surtout,
est ui bateau très solide, construit en acier, d'envi-
ron 45 à 50 chevaux. Sous bien les rapports, il
paraît être un bateau convenable, mais j'étudie
actuîellemtteit, d'après son avis, l'opportunité d'amé-
nager le HayfieN pour ce service. Il paraît être un
meilleur bateau même qlue le remorqueur. Je ne
veux pas ître trop enthousiaste, niais l'honorable
imionsieur sait jusqi'à quel point l'opinion publique
at Nou'eîtmveu-1rutnswick et dans l'Ile du Prince-
Edouard désire ardemment ce service. J'ai promis
que si j'en avais le pouvoir, je tenterais l'épreuve

M. 3MACONALD (King).

mois d'été, un service entre Saint-
Jean, Halifax et Londres comme
jusqu'à présent; dans les mois
d'hiver, des services directs le Saint-
Jean à Londres et de Halifax à
Londres .......................... $15,000

'M. FOSTER : On aut mentera évideinmenit le
nombre des vaisseaux. L'honorable inuistre vou-
dra-t-il me dire quel est le caractère du nouveau
vaisseau, quant a ses dimension et vitesse?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Nous nous
proposons d'avoir des vaisseaux au moins aussi
bons et probablement meilleurs pour le service.
L'honorable monsieur remarquera que nous propo-
sons maintenant d'avoir un service direct de Saint-
Jean durant l'hiver au moins. Jusqu'àt présent, ces
services se faisaient à Saint-Jean avec escale à Ha-
lifax, ce à quoi les marchands <le Saint-Jean s'op-
posent vigoureusement ; et nous proposons <le les
subdiviser et d'avoir un service de Sait-Jean et ui
autre de}Halifax,tnais durant la saison d'été, les ser-
vices se continueront comme maintenant.

NI. FOSTER : Et quant à la nouvelle disposition
du service, l'honorable ministre a-t-il l'intention
d'imposer pour le service d'hiver des conditions
comme celles qu'on a imposées à la ligne Beaver,
l'an dernier, sous le rapport de la réglementation
des tarifs de fret, et l'absolue garantie qu'ils de-
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vront prendre au moins le maximum de charge- M. FOSTER : Pourvu que nous ne le détruisions
ment'! pas à l'autre extrémité.

Le MINISTRE DU COMMERCE: De quelle'
réglementation particulière l'honorable monsieur
veut-il parler quant aux chargements? Quant au
fret, ces affaires sont actuellement en voie de négo-
ciations avec ces messieurs, et je me propose
d'exiger (les tarifs maxima comme ceux que nous
avons exigés (le la ligne Beaver. Quant à la pro-
position, dont l'honorable monsieur veut probable-
ment parler, relativement à la quantité du bétail...

M. FOSTER: Quantité du fret.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Cela dépend
de la permission d'importer librement le bétail en
Angleterre, permission que nous n'avons malheu-
reusement pas. Je ne sais pas au juste jusqu'à
.quel point nous pouvons mettre cela en vigueur.
C'est une question que nous discutons.

M. HAGART : L'honorable ministre peut-il
me dire s'il a intention de mettre en vigueur la
politique de l'ancicn gouvernement quant au chan-
gement de terminus de Portland à Saint-Jean,
pour l'autre ligne de steamers que nous subven-
tionnons. J'ai compris qu'un item avait été réservé,
afin de permettre une discussion générale, mais il
serait peut-être mieux <le traiter ce-sujet mainte-
niant.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Comme
unous allons avoir une discussion générale, je crois
qu'il vaudrait mieux ne pas discuter d'autres ques-
tions que celles provenant du présent item.

Pour un service à la vapeur (durant
les négociations relatives à la ligne
rapide) entre Saint-Jean, N.-B., et
Glasgow, durant l'hiver prochain .... $7,500

M. FOSTER: A-t-on en vue une ligne particu-
lière pour ce service ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: La ligne
Donaldson.

M. FOSTER: Juste pour les voyages d'hiver?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui.

M. FOSTER: Combien de voyages?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Pas moins
de dix et probablement treize.

Pour un service à la vapeur (durant
les négociations relatives à la ligne
rapide) entre Saint-Jean. Dublin et
Belfast durant l'hiver prochain...... $7,500

M. FOSTER: Quelle est cette ligne?

Le MINISTRE DU COMMERCE: La ligne
Head. On fera des règlements semblables à ceux
de la ligne Beaver. Cependant, ce sont des pro-
positions d'essai, et il restera à savoir si les lignes
les 'accepteront. La population de Saint-Jean,
comme l'honorable monsieur le sait très bien, a
fait de très fortes représentations sur le sujet, et il
est sans doute important de faire tout ce que nous
pourrons pour développer le trafic d'hiver de ce
port, maintenant qu'il est devenu le port terminal
du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Somme requise pour rembourser à M.
James-J. Foster, de Birtle, Manitoba, le
bonus payé nar lui pour une coupe de
bois dans ce qui est connusous le nom de
"Territoire contesté"............ $225

Le CONTROLEUR DU REVENU DE LTN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Le dé-
partement de l'Intérieur est un legs (lue m'a laissé
mon honorable ami de Quéhec-ouest (M. Dobell).
Une certaine coupe de bois a été concédée dans ce
qu'on appelle le territoire contesté entre le Canada
et les Etats-Unis. Elle a été concédée à condition
que s'il n'était coupé aucun bois, et que si l'on trou-
vait que ces terres étaient dans les Etats-Unis, la
somme payée pour le permis serait remboursé. Il
y a eu déclaration solennelle de la part de M.
Foster qu'aucun bois n'a été enlevé de ce lot, que
le gouvernement n'avait pas le droit de concéder,
parce qu'on a découvert qu'il se trouvait <le l'autre
côté de la frontière.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ce n'est
pas un territoire en contestation entre le Canada
et les Etats-Unis, mais entre l'Ontario et le Mani-
toba.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TÉRIEUR: Oui. Je vous demande pardon. Je
suis peiné de dire que mon honorable ami de Qué-
bec-ouest (M. Dohell) ne m'ait pas dit exactement
où se trouvait ce territoire contesté.

Sir ADOLPHE CARON: Je désire exprimer
nies regrets de ce qu'une somme n'ait pas été inscrite
dans le budget pour les victimes de l'éboulement à
Québec. J'avais compris que le premier ministre
avait été questionné à ce sujet et av'ait exprimé,
d'après le rapport que j'ai lu, une vive sympathie
pour ceux qui avaient souffert par cet accident,
comme nous en éprouvons tous dans cette partie du
pays. J'avais compris qu'une somme allait être
inscrite dans le budget pour indemniser ceux qui
avaient souffert, après qu'une commission nommée
par le gouvernement aurait examiné les réclama-
tions des victines, pour savoir quelle somme il serait
juste que le gouvernement payât aux victimes de
l'éboulement.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): L'ho-
norable monsieur vient justement de donner lui-
même la raison pour laquelle aucune somme n'a
été inscrite au budget. Au cours de ses remarques
précédentes, il a dit qu'il avait compris, et il a
compris exactement, que le gouvernement avait
l'intention de nommer une commission pour faire
une enquête sur ces réclamations. Il est tout à fait
inutile de nommer une commission pour, découvrir
la cause de l'accident, parce qu'elle est parfaite-
ment connue. Mais le gouvernement ne se sentait
pas justifiable de placer une somme quelconque, soit
$25,000 ou $50,000, ou n'importe quelle autre
somme, dans le budget, avant que les réclamations
eussent subi l'épreuve d'une enquête soigneuse,
d'abord, quant au montant de la perte d'imnieu-
bles ; et, en second lieu, quant aux pertes de vie-
qui, cependant, sont déjà connues-mais aussi sur
la condition des parents de ceux qui ont perdu la
vie par cet accident. Nous n'avons pas encore de
données sutfisantes pour déterminer quelle somme

2197 [2) OCTOBRE 1896] 2198



2COMM UNES 2

lions pouîrrions inscrire au budget. Le gouverne-
ment a l'intention durant les vacances de faire une
enquête minutieuse, et je suis certain que si lions
demandons un crédit à la prochaine session, dans
le but de régler ces réclamations, nous recevrons
l'appui de mon honorable ami.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si je
comprends bien, l'honorable ministre donne à enten-
Ire que 1 enquête portera sur la somme. Le gou-

vernement s'engage pour ainsi dire à assumer la
responsabilité, et cette enquête n'a pour but que
de s'assurer du imontant des paiements qui devront
être faits. Est-ce bien cela?

Le PREMIER 1I1NISTRE : Pas pricisénient.
Mon honorable ami sait qu'il n'y a pas (le réclama-
tion légale contre le gouvernenient, il n'y a qu'une
réclamation morale, et il est impossible que nous
nous engagions à compenser toutes les pertes que
l'on a pui subir. Mais le gouvernement croit que
les juges qui ont eu la c-use en mains ayant déclaré
qu'il n'y a aucune réclamation légale, il peut agir
conformément aux préceptes de la charité et de la
compassion, en demandant au parlement de venir
aux secours les indigents qui ont souffert.

Sir CHARLES-HlIBBERTr TUPPER : Alors le
gouvernement est dlisposé à accorder quelque chose ?

Le PREMIIER M1INISTRE : Oui.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. Davies) 'e serait un malheur
si nous allions admettre qu'il y a responsabilité
légale. A mon sens, ce doit être une mesure <le
conpassion.

Sir CHARLES-HIEERT TUPPER: Si je
comprends bien, le gouvernenîet,tout en n'admet-
tanit pas sa responsabilité au point de vue légal,
avant (le s'engager à payer une réclamation, désire
découvrir quelle somme il pourrait raisonnable-
ment ilemander au parlement d'accorder. Mais,
en substance, il donne à entendre dés maintenant
qu'il est disposé à payer quelque chose ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.

Somme requise pour rembourser à la
police à cheval du Nord-Ouest l'aide
donnée aux métis indigents durant
les années895-6i et 1896-97.. ........ $500

Le CONT'ROLEUR DU REVENU DE L'INTÉ'
RIEUR (sir Henry Joly le Lothinière) : Une
partie de cette somme a déjà été payée par les offi-
ciers de la police à cheval, afin de venuir en aide aux
métis. La sonne n'a pas été entièrenient dépensée,
et la balance est pour subvenir aux cas <le nécessité
(lui pourront se produire durant l'hiver. La condi-
tion (les métis est naintenant très pitoyable au
Nord-Ouest. Le père Lacoinbe a obtenu lu gouver-
iement une concession de terres, et il s'efforce d'en-
gager erx qui sont le plus dans le besoin à aller
s'y établir. Mais, en attendant, quelques-uns des
métis sont exposés aux besoins et à la misère, et il
a été entendu que la police à cheval serait autorisée
à les soulager.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : N'est-ce
pas là u crédit exceptionnel?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (M. Davies) : La même chose se fait

M. L.%uR1ER.

chaque année. I)anîs les cas de grande détresse, les
officiers sont obligés d'y pourvoir de temps à autre
à mîême leurs propres deniers. Comme mon hono-
rable ami l'a expliqué, une partie de l'argent a déjà
été dépensée, et il faut qu'elle soit remboursee

Pour faire face aux dépenses d'une
autre expédition par eau à la Baie
d'Hudson pour connaître définiti-
veulent si c'est possible,la pratica-
bilité de la route pour les tins com-
mnerciales........ ................ . $35,000

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Naturellementi ce crédit s'explique
de lui-même. En premier lieu, j'étais disposé à
demander une somme d'argent égale à celle dlu coût
(le la première expédition du commandant Gordon;
mais mes collègues ont cru que nous ne ferions pas
assez de progrès cette année pour justifier la de-
mande <le cette sommme. Mais les arrangeients
préliminaires peuvent être faits moyennant $35,000,
et si nous sonues assez avancés pour envoyer une
expédition le printenps prochain, nous pourrons
nous procurer unmie autre somme, au cas où elle serait
requise pour l'anhée prochaine. Je puis <lire que
l'expédition' qui a été envoyée sous les ordres du
commandant Gordon a coûté $72,000 ; l'année sui-
vante, le coût a été de $30,000, et la troisième amnée,
de 810,000. Il est possible que nous ne puissions pas
organiser l'expédition à temps pour qu'elle parte le
printemps prochain, et s'il en est ainsi, nious serons
peut-être obligés le demander un autre crédit l'an-
née prochaine. Si cette entreprise doit être faite
maintenant, il faut qu'elle soit bien faite. 'Il faut
qu'elle soit faite (le façon à ne pas laisser subsister
l'ombre d'un doute, et si elle est faite avec soin, il
n'y a aucun doute qu'elle coûtera plus d'argent.
Tout ce que je demande maintenant, c'est cette
somme pour faire les arrangements préliminaires.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le mi-
nistre voudrait-il expliquer un peu plus en détail
ce qu'il se propose de faire à ce sujet? Se propose-
t-il de noliser un vapeer spécial et d'engager un
personnel spécial connue dans le cas du comnan-
dant Cordon ? En est-il arrivé à une conclusion
(uant au choix de l'officier commandant ? Le lieu-
tenant Markham, aujourd'hui l'amiral Marklain,
est allé avec le commandant Gordon. J'ignore s'il
était là en mission officielle.

Le MINISrRE DE LA MARINE ET DES PÉ,
CIERIES : Il n'était pas là en mission officielle.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre a-t-il étudié le meilleur moyen de
diriger cette expédition ? Il y a en beaucoup de
discussion au sujet du rapport du coînmnan-
dant Gordon. J'avais vraiment beaucoup de
confiance dans le jugement et les aptitudes de
cet officier. L'honorable ministre se rappellera
q u'il y a eu entre l'amiral Markhan et le comman-
dant Cordon une dispute qui a duré pendant des
années, au sujet du résultat de cette enquête et
quant.à la navigabilité de ces eaux pendant une
certaine partie de l'année. L'honorable ministre
(M.)avies) a-t-il étudié un plan propre à nous pro-
curer un rapport plus satisfaisant quant à la condi-
tion réelle de la navigation,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES : Je nîe l'ai pas étudié à fond. Je me
suis contenté <le feuilleter les rapports du comman-
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dantGordon, afin de découvrir comment il a procédé
dans son enquête. J'ai discuté la question d'une
façon générale avec mes collègues, niais nous n'a-
vons pas arrêté de plan définitif et aucun nom n'a
été mentionné. Je comprends qu'il faut apporter
le plus grand soin possible dans le choix lu coin-
mandant et qlue nous ne pouvons choisir qu'un
homme de première classe, un homme qui donne-
rait satisfaction pleine et entière au public en géné-
ral. Lu question sera bientôt l'objet d'une étude
sérieuse de la part de mes collègues dès que nous
pourrons trouver un moment pour l'étudier. Elle
est très importante et je suis en train de me rensei-
gner de temps à autre en lisant le rapport lu coin-
mandant Gordon atin de pouvoir la considérer d'une
façon intelligente. Nous n'avons pas encore étudié
la question de savoir où nous prendrons le navire ;
nous n'avons pas non plus recherché quelle espèce
le navire serait la meilleure, niais nous recueillons
les renseignements à ce sujet.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je ne
vois pas que l'honorable ministre puisse faire un
travail etlicace avec $35,000.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Je n'espère pas faire plus que les
préparatifs préliminaires. Je n'espère pas que
$S:;,000 puissent couvrir les dépenses de l'expédi-
tion. Pour tout dire à l'honorable député (sir
Charles-Hibbert Tupper) mes collègues ont fixé la
somme à 835,000, parce que c'est le montant recom-
mandé par l'ancien gouvernement dans les prévi-
sions budgétaires qui lui ont été soumises. Cela n'a
pas été adopté au Conseil, mais l'estimation envoyée
par le département était pour ce montant. Selon
toutes les probabilités si l'expédition part le prin-
temps prochain il faudra demander un nouveau
crédit à la Chambre à la prochaine session.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Cela
semble être une somme comparativement nominale,
et en conséquence, cela veut dire l'ajournement de
tout arrangement définitif.

vernemnent impérial pourrait nous venir en aide en
ce qui concerne le navire et des mesures seront
prises pour découvrir jusqu'à quel pbint cette sup-
position est fondée. Pour le moment, je ne, saurais
en dire plus long.

M. CASEY : J'espère que cette enquête sera
entreprise dans un esprit différent de celui qui a
caractérisé la dernière enquête à ce sujet. Il n'y
a aucun doute qu'en la dernière occasion, il y avait
parti pris <le constater que le detroit d'Hudson
n'était pas navigable, et, de fait, je suis porté à
croire que des instructions avaient été données à cet
effet à ceux qui dirigeaient l'expédi'ici. Je désire
tout simplement exprimer un avis pour le moment
vu qlue nous aurons tout le temps nécesaiire pour
discuter la question avant qu'il y ait quelque chose
de fait. J'ai plus d'une fois insisté en cette cham-
bre sur le fait que le seul moyen de faire une
enquête approfondie sur la navigabilité <lu détroit
d'Hudson-et c'est précisément le point à élucider
-c'est d'avoir un navire parfaitement solide,
capable de résister à la pression des glaces, et de le
faire passer et repasser dans ce détroit aussi long-
temps qu'il le pourra pendant la saison. Lorsqu'il
serait pris dans les glaces, on pourrait l'y laisser
jusqu'à ce qu'il se dégage. Après deux ou trois
saisons consacrées à ce genre d'exploration, <lui est
le seul pratique en la matière, nous pourrions avoir
quelque idée du temps durant lequel le détroit est
navigable chaque année. Il ne faut pas supposer
que les mois les plus froids sont les moins avanta-
geux pour entrer dans ce détroit et pour en sortir.
Après la dernière expédition nous avons eu les
explorations qui ont traversé une ou deux fois sur
les rives lu détroit d'Hudson,-et je connais per-
sonnellenent quelques-uns de ces messieurs-muais
les données qu'ils ont pu recueillir sont d'une
nature très vague. Ils n'ont pu constater si le che-
nal était ou non libre de glace durant l'hiver. J'es-
père que ce que l'on fera dorénwant sera fait avec
soin, et il en coûtera moins à la longue de faire
une étude approfondie.

Le MINISTRE DE LA MlARINE ET DES Le )lINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Pas nécessairement. PÉCHERIES: Très bien!

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je suis
presque certain que si cette estimation eût été sou-
mise au Conseil en vue de la mettre devant la
Chambre, dans l'occasion préalable mentionnée par
l'honorable ministre, elle aurait été considérable-
nient augmentée, car je suis certain que l'honorable
ministre ne peut disposer d'un seul les navires lui
relèvent de son ministère.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES - Ils ne conviennent pas à ce genre
d'expédition.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: C'est
cela. En pratique, tout ce que ce crédit semble
signifier, c'est une opinion favorable au projet
d'étude, de la part du gouvernement. Je ne crois
pas que rien puisse être fait entre cette session et
a prochaine.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je puis parler en toute franchise à
mon honorable ami. Il a été suggéré-et il n'y a
eu à ce sujet rien de plus qu'une simple expression
d'opinion-qu'il est tout à fait probable que le gou-

M. CASEY : Il serait très regrettable d'entre-
prendre cette expédition d'une manière qui pourrait
avoir pour résultat de créer, pour plusieurs années
à venir, l'impression que ce d étroit n'est pas navi-
gable, lorsqu'en faisant une enquête approfondie,
on pourrait peut-être constater qu'il est navigable.
Ce serait le plus grand avantage possible pour tout
le pays en général, et particulièrement pour le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, si l'on
constatait que la navigation du détroit d'Hudson
est praticable pendant un nombre de mois de l'an-
née suffisant pour permettre au commerce <le
prendre cette route.

* Pour défrayer les dépenses de l'assem-
blée de la British Medical Associa-
tion, à Montréal.............. ...... $5,000

M. FOSTER : Nous devrions avoir quelques
explications à ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
La British Medical Association, un corps très dis-
tingué, représentant la profession médicale de l'uni-
vers de langue anglaise doit se réunir à Montréal, et
ce créditest pour aider ànos amis deMontréal à faire
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de cette visite un événement remarquable. Je ne M. FOSTER: Est-ce (lue mon honorable ami, le
crois pas qu'il y ait des hommes pouvant se rendre contrôleur du Revenu de l'intérieur, a quelque
plus utiles au*Canada en faisant connaître ses déclaration à faire?
r-essour-ce4 que ces distingués représentants <le la

rofesion médice.dit é rLe CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Tout ce

Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER: Ecoutez! que je puis dire, c'est que nous avons tâché (le rece-
écoutez , voir notre distingué visiteur d'une façon aussi

hospitalière que possible. Le coût de la réception
M. FOSTER: La question n'est pas de savoir si I à Niagara n'était rien comparé à la satisfaction

l'aide doit être accordée ; mais ceci est-il une con- 1 qu elle a paru lui procurer. L, compagnie du
tribution au fonds lu comité le citoyens chargé de chenin le fer électrique a généreusement inis ses
l'organisation à Montréal? Est-ce pour les frais voitures ai notre disposition pour transporter LÀ
de voyage le ces délégués en ce pays ? Est-ce pour Hung Chaug et sa suite sur son chemin, et leur
les recevoir ? Comment l'argent sera-t-il appliqué montrer les chutes et les rapides. Les citoyens de

Niagara se sont également mis en fi-ais pour honorer
Le MINISTRE DES FINANCES: Si je con- notre hôte. Lorsque nous sommes allés à Toronto,

prends bien, les frais de voyage seront payés par les il a été très bien reçu à l'exposition alors tenue en
imemi-bres d la profession médicale eux-mêmes. cette ville ,et je ne crois pas que nous ayons rien à
C'est afin le permettre au comité de Montréal, payer pour cette partie de l réception. Quant au
composé, je crois, de membres de la profession reste, je l'ai quitté à Nipissing, et je suis heureux
méici ale, de faire à l'association une réception con- le croire, d·après un télégramme reçu avant son
venable. Il y aura un grand nombre de dépenses em barquenent à Vancouver, qu'il a été parfaite-
nécessaires à une or-ganisation le ce genre. Le ment satisfait de l'hospitalité dont nous avons fait
comité est coliposé le mnédecinq, et je suis certain preuve à son égard.
qlue nous pourrons compter sur lui pour que l'argent
soit judicieusement appliqué. L'honorable député Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Bien que
le l'unie des divisions de Montréal (le l)r Roddick), le temps presse, je crois qu'il n'est que juste pour
est le président du comité, avec le Dr Lachapelle, moi de déclarer jusqu'à quel point, j'ai été enchanté
le Monitréal. Tous deux sont (les membres distin- de la manière dont l'honorable contrôleur di
«ués le la profession, et ce sont eux qui seront Revenu a fait les honneurs de l'hospitalité du
chargés le l'affaire. Canada envers cet homme distingué. Quoique

j'aie des opinions bien tranchées, la plupart sympa-
M. FOS'ER : Je suppose que le progrunme thiques aux vues des représentants de la Colombie-

exposé par mon honorable ami relativement à léco- Anglaise au sujet de la question de l'immigration
nonie interne du sous-sol de la Chambre prévaudra chimoise au Canada, néanmoins, nous devons toits
en cette occasion. reconnaître que cet homme distingué était l'hôte

<le la nation canadienne. Mon seul regret, au sujet
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES le cette dépense, c'est que le gouvernement se soit

PÊCHERIES: Les niédecins seront les meilleurs senti obligé le lapartager avec une compagnie, que
juges de cette question. ce soit la Compagnie dtu chemin de fer Canadien du

Pacifique ou tout autre compagnie le transport.
Paiement des frais de transport de Son Je crois que le Canada en est arrivé à cette période

Excellence Li lung Chang et de sa oit il petit se montrer hospitalier à ses propres
suite à travers le Canîadaî depuis les frais, et faire ces choses d'une facon convenable et
chutes Niagara jusqu'à Vancouver.... $3,000 ligne ; et tant que le contrôleir du Revenu de

l'intérieur est concerné, je crois qu'il s'est acquitté
M. FOS''ER: Il nous faut une explication au oîf ses devoirs comme représentant du gouverne-

sujet de cette dépense. ment canadieii à la satisfaction de tous les Cana-
Er., FIN ANE'dL' NI V C..* 1 diens.

Lýe M LINISR D17 St (r .i e71 ng wi :
Si l'on désire avoir des détails, mon honorable ami
le contrôleur du Revenu de l'intérieur sera heureux
de les fournimr. Si fai bien compris, la Compagnie
<lu chemin le fer Canadien du Pacifique paye une
partie considérable de la dépense, et ceci est notre
contribution. La balance sera payée par la Coin-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

M. FOSTER: A quoi ceci s'applique-t-il?

Le MINISTRE DES FINANCES: Au trans-
port et à l'entretien durant le voyage.

M. FOSTER: Et le docteur Horsey?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je présume
que ses dépenses seront incluses dans la facture
générale. Dans tous les cas, elles seront très
minimes. Nous donnons cette somme à la Com-
pagnie dt chemin de fer Canadien du Pacifique, et
elle paye tous les comptes.

.M. Fæmsouî.

Perception du revenu.-Douanes.-
Nouvelle somme requise pour
faire face aux appointements et
aux dépenses éventuelles des di-
vers ports d'entrée dans les diffé-
routes provinces.-Québec. $8,850

M. WOOD (Brockville) : J'aimerais demander
au contrôleur des Douanes si ce crédit est destiné
en grande partie à couvrir le déficit qui s'est pro-
duit au port de Montréal pendant le dernier
exercice.

Le CONTROLEUR DES DOUANES (M. Pa-
terson) : Non. Les estimations supplémentaires
qui ont été adoptées'l'autre soir ont pourvu à cela.
Les estimations que nous préparons ont pour but
de nous procurer les fonds nécessaires pour payer
ceux qui sont actuellement emp oyés avec les con.
tingents des divers bureaux. L'argent ne sera pas
nécessairement tout employé ; mais l'autre soir,
l'ex-ministre des Finances a posé en principe que
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nous devons nous limiter aux crédits par provinces
et que nous ne devrions pas ' l'avenir, comme nous
l'avons fait par le passé appliquer les épargnes
d'une province au paiemen, des dépenses d une
autre. A cause de cela nous nous sentons dans
l'obligation (le prendre un crédit complet pour les
besoins de chaque province tels que connus actuel-
lement.

M. WOOD (Brockville): Je crois que la règle a
toujours été pour le parlement de voter une somme
pour chaque province. Est-ce l'intention du par-
lenient de rendre permanent l'emploi de quelques
uns de ces prétendus employés surnuméraires ?
La question de savoir s'il ne serait pas sage de
rendre permanents quelques-uns le ces fonction-
naires, qui, depuis de longues années, ont été classés
dans la catégorie des surnuméraires et dont le tra-
vail est réellement d'une nature permanente a fait
le sujet d'une discussion entre le département
et le percepteur le Montréal. Quelques-uns le ces
surnuméraires font partie du personnel depuis
vingt ans. D'autres sont employés depuis dix ou
quinze ans.

M. WALLACE: Je suis surpris <le voir la très
forte somme que le contrôleur des Douanes demandé
pour ce département cette année. J'ai préparé les
estimations pour 1895.96. J'ai parcouru tous les
rapports avec beaucoup d'attention, et acquis la
connaissance de tous les besoins lu commerce. J'ai
déposé des estimations au montant de $874,000, ce
que je considérais comme amplement suffisant.
Mon honorable successeur (M. Wood) a déposé des
estimations au montant de $902,O00. Nous avons
maintenant dEs estimations principales au montant
de $899,000, des estimations supplémentaires de
$22,500, et d'autres estimations supplémentaires
au montant <le 828,500, formant un total d'au delà
de $950,(00, la somme la plus considérable qui ait
jamais été demandée par le département des
Douanes. La plus forte dépense connue a été de
$924,000, et nous avons réussi à la réduire sans
nuire à l'efficacité du service, et cependant nous
avions ses grands économes, qui nous ont parlé de
l'extravagance du parti conservateur, non content
de dépenser autant d'argent qu'il en fallait lorsque
les conservateurs étaient au pouvoir, augmenter
considérablement le montant en y ajoutant $76,000
de plus que les estimations présentées par moi, et
$48,000 de plus que les estimations de mon succes-
seur, le député de Brockville.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Je ne
puis laisser passer cela. L'honorable député a ré-
duit ses estimations à 8874,000, et il dit qu'il pen-
sait que cela suffirait amplement à couvrir les
dépenses. Eh bien ! je crois qu'en réalité, il a
effectué une réduction sur le papier, mais sur le
papier seulement. Il a tout simplement rogné sur
les estimations, mais il n'a:pasdimninué le person-
nel. Il a laissé le même personnel en:fonctions, et
il est de fait que les $22,000 qui ont été votées
l'autre soir dans les estimations supplémentaires,
ont été votées pour payer les comptes de l'année
dernière. Et lorsque l'ex-contrôleur qui a succédé
àl'honorable député d'York est entré en fonctions, il
a ajouté beaucoup à la liste. En conséquence,
nous sommes obligés de reporter sur 1896-97
$11,000, et quelques-uns des comptes de juin ne
sont pas encore payés. Sans rejeter tout le blâme

sur le dernier contrôleur (M. Wood), on doit le
tenir responsable de ses propres actes. Dans les
estimations principales <le 1895, la somme deman-
dée par le contrôleur d'alors (M. Wallace) pour le
port de Montréal était de $38,000. Il était respon-
sable pour les dépenses jusqu'au 31 décembre.
Pendant les six mois écoulés le 31 décembre, le
montant payé pour les services des employés sur-
numéraires de ce port a été de 823,394.33, soit dans
la proportion <le $46,708 par année.

M. WALLACE: La clôture de la navigation
a eu lieu dans le mois de décembre, et tous ces con-
mis temporaires sont congédiés' pour jusqu'au mois
de niai suivant, de sorte que les six mois suiv.nts
ne représentent pas la moitié des dépenses de
l'année.

Le CONTROLEUR DES DOUAN ES: Alors, le
montant réel <le la paye pour toute l'année a été de
$44,798.94. L'honorable député a estimé cette
dépense à $38,000, et il a dit (lue c'était suffisant, ce
qui a laissé un déficit le $6,000 et les comptes <le
juin n'étaient pas encore payés. Ils ont été reportés,
et il y a encore de l'argent dû sur les comptes de
juin que nous n'avons pu payer. Le crédit pour
les employés surnuméraires au port de Québec, en
1893, sont de $6,500 dans les estimations princi-
pales. Le montant payé pour les services de ces
surnuméraires, depuis le ler juillet jusqu'au 31
décembre 1895, pour lequel l'honorable député était
responsable s'est élevé à $5,423, laissant $1,100 à
payer pour les autres six mois. Cela levait sub-
venir à la paye du personnel surnuméraire pour le
reste de l'année tandis que le bordereau de paye
pour les six mois s'est élevé à $3,841. De sorte que
son estimation donnait $1 ,000 pour payer près <le
$4,000. La dépense totale pour laquelle les hono-
rables membres de la gauche sont responsables
était de $9,624; cependant l'honorable député nous
dit que son estimation de $6,500 était amplement
suffisante. Il a rogné les montants dans les esti-
mations, niais il a laissé les employés en fonctions
et il faut les payer. Il y en a qui n'ont pas encore
été þayés. A Charlottetown, le montant des esti-
mations principales pour 1895-96 pour la paye des
employés surnuméraires était <le $150. La dépense
pour les six mois terminés le 31 décembre pour
laquelle l'honorable député est respdnsable, a été
de $474.49. A Winnipeg, le crédit dans les estima-
tiomus principales pour payer les employés surnu-
mnéraires a été de $6,500 et la dépense pour les six
mois en question a été de )5,475.37.

Le crédit voté pour fonctionnaires surnuméraires
au port de Vancouver et que l'honorable député
dit suffisant est de $8,000, et la dépense pour les
premiers six mois a été de $4,710 soit dans la pro-
portion de $9,420 par année. Au port de London,
il a réduit à $12,000 le crédit affecté au paiement
des employés perinanents ; la dépense a été de
$13,000. Et il se proposait de faire une réduction
au moyen d'une iuse à la retraite, mais il n'a mis
personne à la retraite, et les traitements pour les
premiers six mois se sont élevés à $6,775, soit dans
la proportion de $13,550 par année. C'est bel et
bon pour l'honorable député de dire qu'il a réduit
le budget,:mais il n'a pas réduit le personnel qu'il
faillait payer à même le budget.

M. WALLACE: J'ai fait une mise à la retraite
à London.
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Le ('ON'ROLEUR DE1's4 UO)<UANES: L'iono-
rable député n'a pas fait la mise à la retraite au
moyen de laquelle il espérait faire cette réduction.
Il se proposait de mettre à kt ratraite un employé
di port de Saînt-8tephen, N.-B., et d'économiser
ainsi i00. M1ais la liste des traitements reste à
86,700, tandis qiue le crédit n'était que de :5,1100.
il réduisait de $19,750 àt $1,20 le crédit affecté
a paiement tics employés surnuméraires du bureau
des Douanes, et la dépense au compte de ce ser-
vice a été de 810,854 pour les premiers six mois.
Ou ajoute plusieurs noms à la list. des employés
surnuiîm.raires. L'lonorable député explique cela
ei disant qiue quelques employés devaient être
payés à umêmtîîe les 5 pour 100 provenant des contis-
cations, mais l'auditeur général décide que ce fonds

prêts à voter, car ils doivent reconnaitre qu'une
dépense plus forte pourrait être nécessire-ils
devront admettre que nos prévisions ont été pré-
parées avec soin.

Je ne dis pas que nous dépenserons toute cette
sonnme ; mais je dis que la position tranchée prise
par l'ancie iministre des Finances, en ne nous per-
mettant pas de faire à l'avenir ce qu'ou a toujours
fait dans le passé, d'appliquer les économies réali-
sées dans une province au surcroît (le dépense dans
une autre, nous oblige à demander un crédit égal
aux besoins de chaque province tels qune nous les
constatons aujourd'hui ; et cette prévision faite, il
sera naturellement de notre devoir de ne dépenser
que ce qui sera jugé absolument nécessaire.

ne pouvait servir à payer les employés, miais que M. W ALLACE : L'honorable ministre dit que le
les . traitements devraient être payés à uméme les gouvernement se trouve dans l'obligation deI de-
crédits votés par le parlement. Voici un tableau mander une somnne plus forte parce qu'on ne lui
indiquant les crédits votés et la dépense faite permet pas de faire l lavenir ce qu'on a laissé faire
durant les premiers six mois: dans le passé. J'aimerais savoir quelle différence

Crédit Dé>ense, il y a entre le passé et l'avenir si les crédits doi-
voté. 6 mois. vent être votés par province. Il nous a donné à

ntro..........................$286,475 $145,623 35 entendre que jusqu'ici le e édit comprenait une
....bec............. ..... 201,250 1)7,00 57 summe ronde pour toute la Confédération.

.'oUreau-Brtiniwick ........... 88,U1,5 44,207 î
Noellu sek...........,50 5,379 6 LUhonorable ministre a essayé lui-même de faire
Manitoba ........................ 32,25C0 17,492 47 voter ses prévisions en bloc, et la Chambre s'y est
Colobie-Anglaise.............. 60,000 32,8lt 10 opposée, parce q<ue c'était l'habitude deles répartir
tIc (lu Prinice-Edonard....... 16;,74 X.722 16
Territoires (l a Nord-Ouest....... 1. pat province. De sorte qu'il n'y a pas d'excuse
Inspection ...................... 21,150 .11,189 87 pour que le gouverneniemnt demande une somme
Divers........................... 15,000 6.939 41 plus forte, parce qu'il lui faut répartir ses crédits
Bureau (es douu.es.............. 23,00) 2,089 00 par province. Lit position est absolument la mêmeSure......... ............. 4,050 .,.3 cette année qule les années dernières.

Le total des prévisions budgétaires. y comupris Quant à la prétention que, dans les six mois lu-
85,00 pour dépenses imprévues, étant de $884,785; rant lesquels j'ai exercé les fonctions de contrôleur
tandis que la dépense durant les premiers six mnois ci 895, les réductions de dépenses que j'ai faites
expirant le 31 décembre et durant lesquiels l'hono- 'existaient que sur le papier. Je suis en état de
rable député a administré lui-même le dépuartemuent démontrer que l'honorable ministre se trompe du
a été de $448,49I.85. La moitié les prèvisions tout au tout. Il dit--et, naturellement, je n'ai pas
totales serait le I43,392.50. l Y a 1on)c ci un les chiffres sous la main pour véritier ou contredire
tléticit de $16,00) durant les six mois de son admi- son assertion-que la dépense durant les six mois a
iiistration personnelle. Ceci ne comprenl pas la excédé proportionnellement les crédits votés pour
prévision relative au croiseur Condancre, car cette tout l'exercice. Tout ce que je puis dire, c'est que
dèpense est sous le contrôle <lu ministère de la inous avons réduit la dépense. Citant le mémoire,
Marine, et on ne sait jamais ce qu'elle est avant la je dirai que le crédit affecté à la ville le Hamilton,
fin le l'anée. Cette prévision était de 9,500, et il par exemple, fut réduit de plus le $3,00, sans
nous a fallu demander un crédit de $11 ,062 pour nuire à l'etlicaeité <lu service dans ce port, comme
solder la dépense faite durant l'année. L'honorable l'a reconnu le commissaire intérimaire du temps,
député en prétendant avoir réduit s l4espisions qui est aussi receveurà amilton. En ce qui con-
budgétaires, doit voir par consétquent que cette cerne la ville de Toronto, la dépense fut réduite de
réduction ia jamais existé lue sur le papier. $4,(00O $8,000. Ce n'était pas là de simples réduc-

S'il porte la responsabilité de cet état de eloses, tions sur le papier.
son sue eur admettra, je crois, que je n'énonce L'huonîoralde ministre dit que, dans les six mois
que la vérité, Ci disanît que celui-ci a, durant ses lurant lesquels j'ai exercé les fonctions le contrô-
six mois d'administration, augmenté par atrrôtés leur, alors «ue le crédit était le $874,000, il a été
ministériels, les traitements de ces employés et dépensé $448.000, et que la moitié ne serait que de
ajouté sensilement aux frais d1< service. X <ilà 1 $437,000. Eh bien ! c'est plus que $437,000, et en
position dans laquelle j'ai trouvé le ministère. .fe soustrayant les $437,000, c'est-à-dire la moitié lu
demande un crédit plus considérable dans les prév- crédit, (le la somme le $448,000 qu'il dit avoir été
sions actuelles. Lesd22,000<u budgetsupplémen- dépensée durant ces six mois, il ne resterait flue
taire qui ont été votées l'ont été pour payer des $1 1,000 de plus que la moitié du crédit.
dettes lu dernier exercice, et tout ce qu'il y a a
prendre en considération dans le budget que nous Le CONTIRtOLEUR 1DES DOUANES: J'ai dit
présentons aujourd'hui, c'est la somme qui se trou- que j'avais laissé cela le côté.
vait dans le budget principal et celle que nous récla-
<nons aujourdîhbi pour nos propres besoins. Si les M. WALLACE : Le contrôleur des Douanes
honorables députés le la gauche veulent bien prétend que, durant les six mois, on a dépensé
pren dre le total lu budget de l'exercice précédent $11,000 de plus que la moitié du crédit. Supposons
et le comparer avec le budget actuel, et s'ils tien- qu'il en soit ainsi. Comme je l'ai déjà fait remar-
tient compte (le ce crédit augmenté gue je demande quer, c'était en grande partie durant la saison de
pout lit Colombie-Anglaise-et je crois qu'ils seront navigation. Dans tous les grands ports du Canada,

M. PATERSON.
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il se fait durant ce temps une forte dépense pour mencenient de l'exercice et le département doit
service temporaire qui ne se fait pas du tout durant pouvoir se faire une idée très juste de ses besoins,
une grande partie des six autres mois ; et c'est car il n'a pas à faire ses estimations cinq ou six
bien calculer que de compter sur une dépense de mois d'avance, comme c'est généralement le cas.
$11,000) de plus qlue la moitié du crédit, durant les Je répète que lorsque j'étais en fonctions, le comp-

ix mois de la saison de navigation, et de compter table m'informa-vu que le parlement siégeait dans
que la balence de $426,000 sera amplement suffi- le temps et que nous ne pouvions faire de réduc-
saute pour les six autres mois. tions avant qu'il eût voté le bill des subsides-le

Cette réduction de dépense n'a pas été faite au comptable n'informa que nous nous tenions dans
hasard. Nous avons repassé tous les ports, étudiant les limites des prévisions et qu'il espérait (lue nous
soigneusement les besoins et recueillant tous les pourrions faire face à la dépense avec le crédit voté
renseignements possibles, <le façon à pouvoir faire par le parlement. Je sais <tue mon honorable ami
nue réduction sans nuire à l'etlicacité (lu service ; (M. Wood), voyant venir les élections, a pu deman.
et après que plusieurs mois de l'exercice financier der au parlement une autre somme au cours de la
furent écoulés, le chef de la comptabilité m'informe dernière session, mais quand bien même cela serait,
que la dépense restait dans les bornes des prévi- est-ce une raison le nous denander une somme
sions. Le parlement était en session durant le p-e encore phrs forte, aujourd'hui que les élections sont
mier ou les deux premiers mois <le l'exercice et les faites, pour récompenser ceux qui ont appuyé le
mises à la retraite projetées ne purent être accoi- gouvernement actuel ? Il n'y a pas de nécessité
ylies parce qu'il falait attendre la fin de la session, pour voter une somme aussi forte pour le départe.
es fonds n'ayant pas été votés, iais dès que la ment des Douanes.
session fût terminée, nous fimes ces réductions et
réduisîmes la dépense de $924,000 à $874,000, soit, M. WOOD (Brockville): Je ne puis laisser passer
une réduction de $50,000. Je répète que, d'après sans rien dire certaines remarques de mon hono-
ce que nie disait le chef de la comptabilité, nous rable ami (M. Wallace). Le chef de la comuptabi-
restions dans les bornes du crédit voté. lité du département des Douanes a informé mon

Mais que voyons-nous aujourd'hui ? Le comité honorable ami (M. Wallace) quil pouvait tenir la
demam e au parlement de voter Z76,000 de plus, dépense dans les bornes <les prévisions faites pour
soit $950d000, et il donne pour raison que nous l'exercice 1895.96. Alors, tout ce qtue je puis dire,
aivois excédé notre crédit. Il est vrai que plus c'est que le nième fonctionnaire m'a certainemient
tard, durant lia dernière session, le parlement fut iniforné que cela n'étaitpas possible, et que le com-
invité à voter d'autres sommes. Ces autres sommes missaire intérimaire ni'a dit la même chose. Je
ajoutèrent $28,000 au crédit de $874,0004, le portant n'ai aucun doute que le chef de la comptabilité
à $902,000. Voilà la somme totale des crédits votés n'ait donné la mérite information au contrôleur
sur la demande de l'ancien contrôleur (les Douanes. actuel des Douanes. Je n'hésite pas i lire que j'ai
Mais l'honorable ministre demande aujourd'hui trouvé insuffisante la somme votée par le parle-
$48,000 de plus, soit $950,000, lit plus grosse somme ment pour l'exercice 1895-96. On avait négligé de
qu'un miinistre des Douanes ait jamais demandée, remlplir des vacances dans certains endroits, et il
et sans nécessité aucune. fallut y pourvoir.

J'ai aussi constaté qu'il fallait ajouter au service
Le MINISTRE DE LA NARINE ET DES <le l'inspection. Je suis fortement d'avis qu'on

PRCFER.IES (Mu. Davies) Quelle somme partical- levrait voter une plus forte sonîne que janais pour
lière l'honorable député petit-il indiquer comme ce service. Je ne crois pas que depuis dix ou quinze
étant inutile? anus, il y ait eu une bonne inspection générale des

ports dc ce pays et il est, démontré par les registres
M. WrALLACE: La sonmne de $10,000 pour <le quelques-uns de ces ports que, pour cette raison,

la province <le l'Ontario est absolumnent inutile, le département a éprouvé des échecs.
c'est une augmentation d'autant dans le mouvcau Il y a une autre remarque lu contrôleur que je
budget supplémentaire, Dalus le preumier budget ne puis laisser passer sans la relever. Il y a ce qu'on
supplémentaire, le crédit dlenandé était de S22,5t00 peut appeler une fausse économie et je ne crois avoir

recomnmandé de nouvelles nominations qui ne fussent
N. WO) (Brockville) Mon honorable ami pas .iécessaires dans l'intérêt du service public.

comprend dans la somme que le contrôleur (M L'ai reen de presque tous les receveurs <es douanes
Paterson) a demandée pour l'exercice en cours, la <le ce èays les protestations contre l'insuffisance <le
sonimne requise pour payer le découvert du dernier crédit affecté aux dépenses éYentuelles, notatmnent
exercice. Je désire corriger sur ce point l'honorable de recevoir actuellement au port (le Montréal et de
député (M. Wallace). partout. -le crois que la réluctionî considérable,

N. WA LI.ACE :Je ne vois pas pourquoi il y $50000, opérée par mon honorable ami (IT. Wallace)
arait eut un découvert dans le dernier eiercice. <ais le budget de 1895-96 était trop forte. C'est la

plus forte qui ait jamais été opérée dans le départe.
Le NINISTRE DE LA MARINE ET DES ment. l enest forcément résulté un déficit.

PÈCHERIES : Réglez cela entre vois. Je désire signaler un trait particulier au dlépar-
teient des Dl)ouanes. Il y a au port de Montréal

M. WALLACE : Supposons qu'il y en ait eu un. deux cents employés, dont la moitié sont des sur-
Ce crétlit supplémentaire de $22,000 porte le total numéraires. J'ai constaté, coinume mon honorable
des crédits à un chiffre plus élevé que celui d'aucune ami (M. W'allae), que presqué tous les jours quel.
somme demandée ou dépensée jusqu'ici par le ques-uns de ces employés demandaient à ètre nom-
département <les Douanes. Le controleur (M. Pa- més permanents, et je n'hésite pas à dire que, dans
terson) dlit qu'il n'a pas besoin de toute cette un très grand nombre le cas, ces demandes étaient
somme: tmais, alors, pourquoi la denande-t-il ? parfaitement justes, car c'étaient des employés qui
L'honorable ministre est entré en fonctions au com- étaient dans le service depuis un très grand nombre
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d'années et dont on pouvait difficilement se passer
Durant le peu de temps. relativement parlant, que
j'ai été à la tête de ce département, j'ai recommandé
que ces employés fussent nommés permanents, et
j'oserai défier sur chacune de ces reconnandations
la critique la plus sévère du contrôleur des Douanes
(M. Paterson). S'il veut examiner les i ominations
que j'ai faites durant les cinq mois que j'ai passés à
la tête de ce département-et je lui rappellerai
qu'il y a en trois personnes différentes à la tête de
ce dlépartenietit durant l'exercice 1895-96-s'il veut
exananter avec >oin les recommandations que j'ai
faites pour que ces employés fassent nonunés per-
mianents, il verra (Iue, dans tous les cas, elles
étaient nécessaires dans l'intérêt le ce que je con-
sidère le service de beaucoup le plus imîportant (le
ce pays.

Le CONTROLEUR D>E DOUANES: Mes re-
mllarques au sujet du contrileur (NI. Wallace) qui a
précédé llionoraile prét1opintant (M. Wood) avaient
pour but de faire voir (uil lui était imnpossible
(M. Wallace) <le rejeter tout le blne sur son suc-
cesseur (NI. Wool), parce que, durant les six mois
qu'il a administré le département, il a été dépensé

16,000 (le plus qu'il n'avait demandé.

M. WALLACE : Non.

Le CONTriOLEUR DES DOUANES: Je ien-
tionne la chose en justice pour l'honorable député
(le Brockville (NI. Wood). Le total les prévisions
était de $864,000.

M. WALLACE : Il était de $874,000.

Le CONTROLEIUR DES DOUANE8: J'ai laissé
<le côté le crédit afecté aui steAtmer Constance. Quoi
qu'il en soit, cela ne mue regarde pas, et je n'ai men.
tionné la chose que pour que l'honorable député de
Brockville (M. Wood), ne portât pas tout le blîtie
le cette augmentation. Quand lhonîor'alle député

dit qu'il aurait pi faire face à la dépense avec
$874,000, il a oublié ce qlui en est. J'ai fait reoar-
quel' qu'il avait fait des réductions sur le papier,
mais qil ne les a jamais réalisées. Il s'était arrangé
pour réduire la dépense en mettant celui-ci à la
retraite et ci destituant celui-là, mais il n'a pas
fait le mise à la retraite et non plus que de desti-
tutions, il n'a pas fait les changements qu'il rêvait.
Il en est résulté que, dans les six mois de son adimi.
mistration, il a eu un dé4icit <le $16,000 ; et quand,
à la veille dunlue élection, ou autre chose le ce
genre, il lit qu'il ne pourrait faire imêne aussi bien
que son prédécesseur, il n'rt pas osé demander tout
l'argent q u'il lui fallait.

Il m'a dloue fallu faire voter l'autre soirt uit crédit
<le $22,000, ou u budget supplémentaire pour
payer les dettes contractées par ces messieurs les
années précédentes. Ce que je demande pour moi
est contenu dans le budget principal et dans le
budget actuel, et s'élève en tout à la somme le
$928,000. L'honorable député d'York.ouest dit
avoir admis que soit successeur a présenté un
budget sulplétmentaire. C'est vrai: un budget
supplémentaire <le $20,000 ou $26,00. Mais s'il
était tout à fait franc. il dirait, je crois, que lors-
qu'il a présenté ce budget supplémentaire, il deinan-
dait à peine plus de la moitié de ce qu'il lui fallait,
et qu'il avait peur d'en demander plus. Est-ce
que cela n'est pas exact ?

M. Woon> (Brockville).

M. WOO) (Brockville): Je ie suis pas prêt à
dire ce qu'aurait été l'autre budget supplémentaire ;
mais je nie rappelle que j'avais l'intention de pour.
voir au service d'un steanier sur la côte du Paci-
tique, où le besoin s'en faisait vivement sentir.
Mais je ne crois pas que le budget eût été aussi
consilérable q1e celui que présente aujourd'hui
mon lionorable ami.

Le CONTROLEUR DlES DOUANES: Tout ce
que je puis dlire, eest que l'hoiorable député préfé-
rait mettre le gouvernement dit Canada dans le
cas de ne pas pouvoir payer ses fonctionnaires
pumPhcs, et quelques-utns d'entre eux n'ont pas
encore été payés. Le budget suppidlémtîeitet-e qu'il
eut le courage île présenter porta le total des cré-
<lits, non pas à $874,(00, mais à 8902,150.

M. WOOD (Brockville): Parlant le mémoire, je
crois <pte cela eonpreniait utte sotine dle $25,X)
pour le service d'un steamer.

Le CONTROLEUR DES IJOUANES: Oh ! non.
L'honiorable député fait conplétemtent erreur. En
y regardant, il verra que cela n'est pas compris <lu
tout dans les previsions. Outre le budget de
$902,00) préseuté par le gouvernî'rnert précédent,
il y avait une somme de $20,000 lont il est respon.
sable, qu'il eût dû prévoir, mais pour laquelle il
n'a pas sournis île prévision. De sorte qu'il eût
fallu $922,000 pour faire face à la dépense dont il
porte la tesponsabilité, pouîr payer les augmenta-
titis qu'il a fait peser sur le pays, tu lieu des
$928,000 qu'il nous faut demander aujourd'hui.

On a nomnié un itnspecteur, NI. McKay, sans
pourvoir à soit traitement ni à ses frais île route;
on a excédé de $SIX) le crédit voté au compte des
Il divers " ; et il restait dû $10,502 sur les dépenses

éventuelles de l'exercice 1895-96. Voici une liste,
couvrant plusieurs feuilles <le papier, des fonction.
natires que nous n'avons pu pîayer du tout, et quel-
ques-uns d'eutre eux n'ont pas encore été payes
mais toits ont dû attendre pour être payés à ênime
les crédits qute nous demandons à la Chambre de
voter. L'honorable député est responsable de ces
arrérages au cliffr-e le $11,000.

Puis, il y a les trois mois expirés le 30 septembre
dont je ne tme tiens pas responsable; car je n'ai pas
eu l'oecci.ion d'étidier les besoins des différents
po ts pour voir où je puis faire des écononis. J'ai
dû baser tmes prévisionts sur lit dépense que les tmies-
sieurs ont imposée au pays. Qu'ont-ils fait par
arrêté mitnistériel? Ils ont de tout côté fait des
augmentations de traitement, nommé des surnu-
Iméèraires partmanents, sans rien comprendre dans
leur budget pouir les traitements de ces employés.
Voici les noms, lui couvrent plusieurs feuilles de
papier, île personnes qu'ils ont nominés à <les osi-
ions, sans aucunement y pourvoir dans leur budget.

Et cependant l'honorable député veut me tenir res-
potsable parce qu'il m'a fallu présenté, pour payer
les dettes dul gouvernement précédent, titi budget
suppléinetntaire qu'il autrait dûà présenter lui-même.
S'il avait présenté le budget requis par toutes les
dépenses qu'il exposait au pays, son budget au lien
d'être de e902,000, aurait été de 8922,000 ; et me
basant sur les engagements et les nécessités de'
l'heure présenite, je demande $928,000, mes prédé.
cesseurs ayant à porter la pleine responsabilité du
budget sipplémentaire. La balance de 84,000 est
pour ce que j'ai mentionné relativement à la Colom-
bie-Anglaise.
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L'honorable député dit que je ne suis pas obligé

de faire voter le plein montant requis pour chaque
province, par la règle posée ici qui nous fait une loi
<de nous borner aux crédits votés pour chacune
d'elles. C'est vrai; niais, l'autre soir, quant j'ai
voulu faire voter ce budget en bloc, sans le répartir
par province, j'ai dit que je voulais faire ouverte-
ment ce qu'on avait l'habitude de faire autrement.
Mais l'ancien ministre des Finances s'y est opposé;
<le sorte que, lié à cette règle, il mie faut avoir soin
de prévoir ce qu'il faut à chaque province, tout en
économisant tout ce que je pourrai sur ces crédits.
L'honorable député dit i i'il en a toujours été ainsi.
Non, car voici une lettre que l'auditeur général
adressait au commissaire des Douanes, et dans la-
quelle, après avoir parlé d'autres choses, il <lit :

Dans le dernier para raphe, vous appelez mon atten-
tion sur ce que l'ensemble des crédits votés pour la per-
ception du revenu n'est pas soutiré.
Je dois dire que,bien que votre opinion ait été maintenue

par votre département depuis que sir Mackenzie Bowell
exerçait les fonctions de ministre des Douanes. la position
prise dans la Chambre par le ministre des Finances et
portant q te chaque chapitre de crédits devrait dtre pris
en lui-même et ne pas être dépassé, ne souffre pas d'ex-
ception. Si vous désirez qu'il y ait à l'avenir une excep-
tion en ce qui concerne votre départment, il faut que le
ministre des Finances ou une autre personne représen-
tant le gouvernement dans la Chambre déclare distincte-
ment que les crédits seront votés avec cette condition.

Quand l'ancien ministre (les Finances s'est opposé
à ce que je proposais, aucune déclaration ni a été
faite par le ministre des Finances. comme celle que
l'auditeur général paraît croire indispensable pour
qu'il ,ie soit possible de faire daits le prochain
exercice ce qu'un a fait dans le passé au sujet de ces
crédits. Voilà pourquoi je demande tout ce qu'il
faut poui' chaque province. J'insiste (le nouveau
parce que le budget supplémentaire que nous avons
présente l'autre soir aurait dû être présenté par le
gouvernement précédent, mais ne l'a pas été. Les
obligations qu'il doit servir à acquitter ont été con-
tractées par l'ancien gouvernement et je ne puis
en être tenu responsable. On ne petit me tenir
responsable que <lu budget principal et de celui que
je présente aujourd'hui.

M. WOOD (Brockville): Je suis surpris d'en-
tendre dlire à l'honorable ministre que le contrôleur
qui l'a précédé aurait dû faire voter le budget
supplémentaire qui a été voté l'autre soir. Nous
n'avons pas eu la chance (le le faire, et personne ne
le sait mieux que Phonorable ministre lui-même.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Je ne
blame pas l'honorable député de ne pas l'avoir fait,
mais je répondais à l'honorable député d'York
(M. Wallace) qui nie tenait responsable de ces
sommes que le gouvernement. précédent aurait dû
faire voter.

M. WOOD (Brockville): J'ai demandé à l'hono-.
rable contrôleur, il n'y a pas longtemps, de me
faire connaitre le nombre de nominations faites par
l'ex-gouivernenent, et d'établir la distinction entre
ces employés et les surnuméraires permanents. La
procédure des départements à ce sujet est très
particulière, et si l'honorable monsieur peut me
signaler ni' nombre de nominations à des postes
permanents qui devaient prendre effet au premier
juillet, époque à laqielle nous louvions espérer
avoir les fonds pour les payer, il a apercevra que le
nombre en est très restreint. Je désire en outre
faire remarquer que lorsque vous nonmiez un sur-
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numéraire au poste d'employé permanent, vous
n'augmentez pas nécessairement le crédit.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: A Anti-
gonisli, M. Hugîh Boyd a été nommé douanieir
suippléant, le 15 de juin 1896, à la veille des élec-
tions, à $50 par année.

M. WOOD (Brockville) : Cette nomination
a-t-elle été ratifiée, allez-vous l'admettre?

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Je ne
saurais le dire ; je n'ai pas encore eu l'occasion
(l'examiner la chose.

M. WOOD (Brockville): Je pose cette question
très sérieusement à l'honorable contrôleur, parce
qu'il demande un crédit aussi élevé que celui que
j'amiais demandé ; c'est pourquoi j'ai le droit de
lui demander s'il a l'intention de payer cet homme.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Je fais
l'examen de tout le département, et je désire faire
toute l'économie possible. Je suis obligé d'insérer
cela dans les crédits jusqu'à ce que je sache si ces
nominations sont nécessaires. Je ne crois pas
qu'elles le soient. Je crois que l'honorable député
m'a imposé une tâche qui ne ne sera pas person-
nekeiment agréable, et que, seul, le sentiment du
devoir public me forcera d'accomplir ; c'est-à-dire,
qu'il nie faudra ne dispenserdesservices de certains
employés. Je croyais que l'honorable député dési-
rait que je lui donnasse les noms de ceux dont il a
parlé. A Kemptville, un salaire a été augmenté,
de $250 à $400. Le budget ne couvre pas ces
crédits.

M. WOOD (Brockville): Ces crédits sont votés
en bloc pour chaque province, et vous ne pouvez
lire si vous aurez ui d éficit, ou iton. L'honorable

contrôleur a dit qne M. McCabe avait été nommé
sais qu'il y eût de crédit pour payer son salaire.
Comme question de fait, on ie peut dire qu'à la
clôture de l'exercice quel sera l'excédant ou le
déficit. Des vacances se produisant par cause de
décès ou autrement, ne sont pas remplies et laissent
à la disposition du département les fonds suffisants
pour répondre à la dépense occasionnée par de non-
vielles nominations, en attendant le nouvel exercice.
Ainsi, lorsque vous dites qu'il n'a pas été pourvu à
l'augmentatio; de $200, dans le cas de Kemnptville,
je vous réponds en disant qu'il peut y avoir un
excédant à la fin de l'exercice. Nous pouvons,
avec l'excédant d'une province, couvrir le déficit
d'une autre province. C'est ce qui a eu lieu au
département des douanes.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Je veux
exposer clairement la question, car l'honorable
député met le département dans une position telle,
que si l'on n'établit pas une distinction dans les
comptes publics de l'année prochaine, je serai res.
ponsable <le l'augmentation des dépenses pour dettes
contractées par ces messieurs et que j'aurais da
payer. Je devrai prendre les mesures nécessaires
pour établir les comptes d'une manière claire, ou
l'on me tiendra responsable de milliers de dollars,
dépenses extraordinaires payées en 1896.97. On
nie dit qu'il y a encore $3,000 impayés. On me dit
qu'il y a dans les différents ports du pays, des
hommes qui n'ont pas reçu, leurs salaires. Il y a
en outre des dépenses éventuelles, comptes d im-
pressions, etc.
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M. WOOD (Brockville) Pendant combien de Le CONTROLEUR 1ES ]OUANES (M.
temps n'cnt-ils pas reçu de salaire, avant le 30 de Paterson): Il a été nommé le ler tuai, et je suppose
juin dernier qu'il (levait être payé à partir <le la date (le sa

nomination.
Le CONTROLEUR DES DOUANES: Te sup- M C eu

pose qu'un mois couvrira tout ce qui est dû dans E
tout le pays. Il nous faut payer cela à même les 5iOtvea.i régime.
crédits votés pour 1896-97. Le CONTROLEUR DES DOUANES:

M. '.0'l'rAGUE: Est-ce qu'il n'en est pas Pourpyer le salaire de Thomas Bustin qui n'a
pas été mis la retraite tel que proposé ....... $650

Augmentation pour John owry, T.-V. Sandaîl,
.Joh-Dixon, J.-J. Mullins de $50 chacun pour

cr s OT UR ES puOUAN ES: Non. Ce trois Mois S.........:...................500
sont s s ds fs tPour payer une somme supplémentaire, trois mois

tojora 5inIi de salaires de fonctionnaires surnuméraires,
(les dépenses éventuelles de leurs bureaux. employés sans crédit, le crédit inséré dans le

budget principal étant de $200, le coût du per-
M. MONTA(UE : Les comptes d'impressions sonnel surnuméraire, $3,400 parannée.... . .350 00

ne sont pas (les salaires. Siait-Stephen :-Pour payer trois mois de salaire
à Jas.-J. Oshorne, nommé officier de douane à
Milltown, 22 mai 1896, à $600 par année......... 150 00

LE CONTROLEUR DES DOUANES: Ce n'est Charlottetown, I.P.-E.:-Pour payer trois mois de
là qu'un itein. salaire et augmentation aux personnes sui-

vantes, savoir: Thomas-E. Flynn, nommé le 13
M. MON''Ag-UE: Très souvent, les comptes janvier 1846, à $51A; T.-F. McDonald, nommé

courentplannée juue l13 janvier 1896, à $75; James Rose,nommé le
courent pendant une annéejsles pi-e- 13 ianvier 189, . $75; augmentation de $50 à
niers mois de l'amiée suivante. chacun des fonctionnaires suivants à la même

date: Rdwin Vhite, D. MeNeill, M.-J. Moren.
Le CONTROLEUR DES DOUANES: Mon L.-0. Kelly .......... ...... .......... 212 50

intention est ur Coaticook, Qué.6:-0..-E. Webster, nommé le
ntn dobtenir les fonds sufisants pour 16 mai 1896, ) $400 par année; augmentation de

payer les fonctionnaires à la tin le chaque mnois, $50 pour A. Putney, fonctionnaire suppléant, le
lorsque les salaires sont dus. 1er mai 1896, requis pour trois mois ........... 112 50

Potton:-Trois mois de salaire à l'officier-
M. MONTAGUE : L'honorable contrôleur a suppléant Alvin Barry, employé à $200 par

. . année, sans crédit ............. ........... 5000
iiisiiuéi que l'ex-contrôleur avait fait preuve de Montréal:-Somme requise pour payer trois mois
négligence en laissant les comptes s'accumuler. de salaire à des fonctionnaires nommés durant

lannée Is8 1-06, sans crédit. les salaires du per-
Le CONTROLEUR DES DOUANES: Il était sonnel étant de $87,725, et le crédit de $86,025.. 425 00

teil dle demanider' lue- t stillisants, et lorsqu'il' Sherbrooke Qué.:-Augmentation de $200, salaire
de M. B. Üiéroux, accordé le 16 mai 1896, sans

s'est apereu qu'il ne l'avait pas fait, il n'aurait pas crédit........... .... .................... 50 00
dû ajouter' à la dépense prévue, ci noimmiîant de Brockville, Ont.:-Pour payer trois mois de sa-
nouveaux fonctioniares et en augmentant l- laire à Alex. Price. fonctionnaire-suppléant,

nomméle12 décembre 1895, à$600, et Mary S.-V.
salaire de quelqiues autres. Il n'a ' deisandé aucun Shepherd, nommée le 18 juin 1895, à $360........ 240 00
crédit pour le salaire de M. McCabe commie inspec. Cobourg, Ont.:-Pour payer trois mois de salaire
ter. •-ilque je renvoie M. McCabe , de certais fonctionnaires suppléants, sans

crédit: 1. Colville. E.-M.-K. Loc kwood, l'un à
$:200, et l'autre à $100.. ....... 00

M*I. W0D (lrockville): Je répète simplement Chatham. Ont. :-Pour payer trois mois de
nia délaration, ortant que vous ne pouvez dire à P. Robert, fonctionnaire-suppléant, nommé le

.. . ortntueou . pouvz .e . ma, 1896, à $600................ .... 1500
qu*a la tin de l'exercice 1895-96 les revenus seront Cornwall, Ont.:-Pour payer trois mois de salaire
au-dessous de .... supplémentaire à John Bergin, nommé percep-

teur à Cornwall, à $1,300, le crédit n'étant que
Le CO)NTROLEUR DES D)OUANES: Voici Fort rié:-Pouf payer trois mois de salaire x7500

une liste, en résumé, des fonctionnaires niosmmes tonctionnaires-.suppléants G. House, nommé en
et <les augmuentationis faites nis crédits. Que psense juillet 1809, à $40J,Jmes Jones, 6 juillet 1596, à
le cette anière d'air l'ex-ministre des Fiiiances $600, et J.-G. Rithoon. 9 juillet 18,M, à $600. ... 400 00

Niiigara-Falls, Onît.:-''rois mois, ai ugmentation
(M. Foster)? de salaire à A. Uoyle, percepteur, nommé le 1er

mai 1891, à $1,800. crédit $1,000-$50 et pour
Antigonish. N.-E.-Trois mois, salaire de M. l.ughl payer trois mois de salaire au fonctionnaire-

Boyd, nommé douanier suppléant le 15 juin suppléant R.-Delano Pew, nommé le8 juillet
15>, à $50 .r nnée.......................... $12 50 1896. à $600-$150... ................. 200 00

Komptville-C.-R. Bill, nommé sous percepteur à Ottawa, Oit.:-Pousr trois mois de salaire at mes-
Wolville, le 1er février 1896, a $410, crédit: $250 37 50 1 ager suppléant Westwick,employé en décembre

Parrsboro-Erreur dans le budget principal, $25 1 sans crédit............... .. 75 00
de moins que les salaires actuels.............. . 25 00 Prescott, Ont.:-POur trois mois de salaire aux

Port-lwkesbury-A.-E. Waters, appointements fonctionînai res suppléan ts, Andrew Ross, em-
augmentés de 160 à $90, du 1) mai 1896......... 10 00 mloyê le 15 février 1896, à $50 par mois, et Wm.

Connell, à $35 par mois, sans crédit............. 225 00
M. WALLACE : C'est une somme considérable. St-Thomas:-Pour trois mois,augmentatior, à G.-

J. Walker, sous'percepteur à Aylmer, accordée
Le ('O.NTR(OLEUR Dit DOUANES (M. le 16 mai 1896, ai taux de $100 oar année ..... 2500

' Toronto, Ont.:-Pour trois mois de salaire et
Paterson) : Elle n'est pas très considérable ci soi, augmentation aux personnes suivantes:-
mais elle fait pai tie d'une forte somme. Augmentations - James Greer. $100, J.

Thomispson, $10, C. Loardon, $50, L. Loughrane,
owcastle, N.-B. :-Donald Morrison, nommé $50, le premier janvier 1896, et à J. Beale, $100,
estimateur sutuléant, le 1er mai 1896, à $50 par et F. Doyd, $100. 16 mai 1896;-Nominations--R.-
sit upan te ....... r..... ma... .. a $125 IL Evans, $600, 18 mai 1896; F.-A. Campbell,

aunée........................................200,18 mai 1896: A. Foy. $600; 1er février 1896;
N. (rock.ville) : Quand cela <evait-il Ô. Paie, 000,6nai 1896: A.-Thomas-E. Mitchell,M. WOO (rt 1er janvier 1896, $750, total des augmentations,

être payé--le ]eri juillet? $3,350, somme requse............................837 50
M. PArTEsoN.
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Woodstock :--Trois mois de salaire au fonction-
naire-suppléant C.-H. Irwin, employé sans
crédit ...................................

Winnipeg:-Trois mois d'augentation de salaire
à Thomas Bennie, salaire, augmentation de $200
le 1er avril 1896 ....... ..............

.eomme supplémentaire requise pour payer une
augmentation de trois mois au personnel sur-
numéraire lepersonnel employé coûtant$11,000
le crédit n'étant que de $8,000................

La moitié de cette augmentation a été occasionnée
par l'emploi de deux hommes, MM. Flett et

itebell, en juin 1896.
Victoria, C.-A.-Pour payer trois mois d'augmen-

tation aux fonctionnaires suivant, dont les
salaires ont été auamentés de $100 en juillet,
1895, sans crédit:-.-W. Groves, W. Atkins,
F.-W. Davey, F. Berry, G.-F.-D. Simpson, et
Thos. W aters....................................

137 50

5000

750 00

150 00

M. BRITTON : Je constate qu'une nomination
n'a pas été mentionnée s je ne sais conîment il se
fait qution l'ait omise. L'associé (le l'ex-contrôleur
(M. Wood) a été nommé à un salaire beaucoup
plus élevé qu'aucuni le ceux qlue l'honorable député
a nommés.

Je désire demander à l'honorable contrôleur s'il
a pu accorder une augmentation à un fonctionnaire
très ancien, M. Gibb, ai sujet duquel j'ai attiré son
attention au cotnitencemnent (le la session.

Le CONTROLEUR DES DOUANES (M.
Paterson): Je n'ai accordé aucune augmentation.

M. WOOD (Broekville): Il n'y a pas de doute
que mon honorable ami, le député le Kingston
(M. Britton) a beaucoup de sympathie pour les
fonctionnaires publics., Il l'a été lui-même, et il
peut l'être encore. Il n'y a pas de doute qu'il ferait
un bon juge. J'ai eu le plaisir de le rencontrer au
palais, et je sais qu il est excellent avocat.

En ce qui a trait à M. Webster, comme son nom
a été mentionné, il a été nommé à une position
vacante pour laquelle un crédit avait été voté.
Mon honorable ami dira qu'il était parfaitement
compétent pour remplir cette position, si l'on con-
sidère ses connaissances légales. J'ai toujours
prétendu que le départenient des Douanes avait,
plus que tout autre département, besoin d'hommes
versés dans la loi, car ils n'ont pas seulemneit une
senti-autorité, mais une autorité absolue. A tout
événenent, il est avantageux, dans toute réorga-
misation du département, qu'un homme connaisse
la loi, ainsi que l'a recommandé M. Kilvert, et
c'est sur sa recommandation que j'ai agi. Il a été
normné avant le 23 juin.

L'honorable contrôleurdes Douanes ne peut pas
dire ce soir qu'une seule des nominations faites
n'est pas nécessaire. Il a insisté sur une somme de
$3,000, mais c'est une pauvre manière d'expliquer
la grande différence qmui existe entre les crédits que
cet honorable monsieur demande, et les crédits le
ses prédécesseurs. Je lois dire que quelques-unes
de ces nominations ont été faites pour remplir les
vacances, conme dans le cas de Niagara, où cette
vacance existait depuis quelque temups, et dans le
-cas le Cornwall, où cette vacance existait depuis
deux ans, je crois. Après tout ce qui a été <lit rela-
tivemsent au nombre <le fonctionnaires qui ont été
nonnés, les honorables messieurs seront surpris
de constater que leur nombre est aussi restreint
-que celui des employés nommés par l'honorable
morsieur lui.même, et cela, pendant la période où
j'ai rempli les fonctions de contrôleur.

Il serait intéressant de faire une revue des actes
de nos adversaires, et le rechercher le nombre de

nominations faites par celui qui a rempli la charge
de ministre des Douanes durant les six mois qui ont
précédé la défaite du parti libéral en 1878. Nous
en trouverions plus qu'il n'en a lu ce soir. Je
répéterai encore que vous ne pouvez pas (lire qu'il
n'y avait pas de crédits pour ces nominations,parce
qu'elles étaient faites dans les différentes provinces,
et que vous ne pouvez pas constater avant la fin"de
l'exercice si vous aurez un excédant ou un déficit.
Vous avez très bien saisi l'opportunité qu'il y a de
mettre en une seule somme les créditsaccordés aux
différentes provinces. En effet, cela est évident-
ment de l'intérêt du service, car s'il arrive que l'Ile
dulPrince-Edouard ait besoin d'une certaine somme,
et qu'il n'y ait point de crédit voté par le parlement
à cet effet, il n'y a pas de mal à prendre cette
somme à même le crédit de la province de Québec.
Mais comment savez-vous qu'il y aura un excédant
dans la province de Québec. Votre réponse pour-
rait être : Il peut y avoir un excédant. C'est là
la réponse que je vous fais ce soir, lorsque vous
déclarez que ces nominations ont été faites sans
crédit. Je réponds qu'il peut y avoir une somme
au crédit de chaque province, par décès ou autre-
nient, pour payer le petit nombre de nominations
qui ont été faites durant les six derniers mois.

Le CONTROLEUR DES DOUANES : Je
réponds qu'au lieu d'un excédant, il y avait un
découvert de $10,752; il n'y a pas de probabilités
à ce sujet.

M. WOO) (Brockville) : Vous ne saisissez pas
mon raisonnement. Comment pouvais-je le savoir,
quand j'ai fait ces nominations ? Vous le savez,
vous, parce que l'exercice était terminé, quand
vous avez accepté la charge de contrôleur des
Douanes.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Je dis
que, de fait, il y avait un découvert de $10,752.
L'honorable député me demande pourquoi j'ai
retranché ces crédits. Je les ai retranchés, parce
que j'ai compris qu'il était de mon devoir <le réduire
les dépenses autant que possible. C'était un
devoir désagréable pour moi, muais je devais l'accom-
plir. J'ai constaté que je pouvais me dispenser
<les services de certains employés, et je leur ai déjà
donné avis que nous n'étions pas capables de conti-
nuer à leur donner de l'ouvrage. Naturellement,
il est possible que je ne dépense pas tout, si le ser-
vice public ne l'exige pas.

M. WOOD (Brockville): L'honorable contrôleur
dit qu'il a pourvu dans ses crédits pour chacun le
ces hommes, et, en nime teips, il leur a donné
avis que leurs services ne seraient plus requis.

M. McGREGOR: Il y a quatre nominations
nouvelles à Windsor : L'une, à $700, la deuxième,à
$600, la troisième à $1,200, et la quatrième à $500,
et elles ne figurent pas sur la liste. Toutes ces
nominations ont été faites emitre le 22 mai et le
23juin.

M. -WOOD (Brockville): Si je sue le rappelle
bien, n'est-il pas vrai <ue vous m'avez rencontré
dans le corridor, et que vous m'avez dit que le
bureau des Douanes de Windsor avait besoin d'un
plus grand nombre d'employés?

M. McGREGOR: Non, jamais.
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M. WOOD (Brockville) : Je dois accepter la i Mon honorable ami (NI. Penny) voit donc que
dénégation de l'honorable député, mais est-ce qu'il l'ancien gouverneet n'avait pas oublié la récia-
n'admettra pas maintenant que l'oi avait beaucoup mation de M. O'Hara. Le percepteur de Montréal,
besoin d'aide à cette station douanière ? écrivant à l'honorable ministre du Commerce, pour

. lui démontrer ce qu'il appelait la simple justice
M. McGREGOR : Trois hommes ont été ren de cette demande de paiement le ditiérenîce de

voyés de ce bureau, et ils étaient plus capables que salaire pendant trois ans, ajoutait
ceux que vous y avez nommes. On est généralement d'avis, ici, que cette rémunération

M. WOOD (Blrockville) : Le rapport de l'inspee- doit étre faite au plus tôt.

teur ie dlit pas cela. Le ministre du Commerce répondit à la deumande
officielle <le M. O'Hara:

M. BERG ERO>N : Je désire signaler de nouvean Je suis parfaite.nent convaincu de la jutice de votre-
à l'attention du contrtleur les Douanes le cas de deannde. * * * J'ai demandé à M. o0d de mettre
M. O'Hlara, du bureau des Douanes de -Montréal. lia chose dans le budget supplémentaire de l'année pro-
Mo ltohonorable ami, le député <le la eirconscriltionu chaie., ce qui vous permettra de retirer la somme après
l . . le 1er jullet. l'espère que si le montant quidle amt.L , treal (M. Penny), a mené la vous sera voté ne vous est payé qu'a près le premier juillet,

q uestion sur le tapis, hier soir, et il a insisté auprès vous n'en souffrirez p:s d'une manière sérieuse.
tiu contrôleur sur la nécessité de payer à M. ('Hara Cette lettre prouve à mon honorable ami (M.
les services qu'il a, rendus après la mort (le l'ex- Pe9n.'1<) que le gouvernement reconnaissait la récla-
percepteur. Mon honorable ami croyait qte l'an- ma;t de M. O'Hara et avait l'intention de la
ciel gouvernement avait pu faire quelque chose. payer.
Ceux <'entre nous qi étaient ici l'an dernier, Maintenant, voilà quelques-uns (les précédents
savent que lancient gouvernemenît a 'ombalttu pe -qui justifient le paienent <lu traitement d'un fone-
dant quatre mois pour avoir des subsides, mais na supérieur à un fonctionnire inférieu' qui
sans stucces. J'ai ici u document sur lequxel je le remplace pendant une vacance
désire attirer l'attention dut comniti-. Il est bien..
connur ae aseni<î <elru l car el e ier- Feu John Lewis, inspecteur <le Montréal, a rempli les

Sj uP u i l cae < -fonctions <le percepteur, du ::3 mai au 1er août 1S66. depuis
cepteut- des D)omiunes i ýMontréal devint vacante, le dées du percepteur liolme jusqu'A la nominationt de-
un grand nombre d'lolminues d'atlaires de cette der- son successeur, M. Delisle, et reçut le traitement du per-
nière ville recomndtlèrent avec instance de nom- cepteur au lieu du sien A chaque mois, sur autorisation.

John Iouglas, inspecteur de Toronto, a rempli les fone-
ier a cette position 'M. O'ara,le sous.percepteur- tions le percepteur en cette ville depuis décembre. 1879,.

La dlécision fut contre lui, et, alors, il demande le jusqu'au mois d'avril 181, et, Pendant cette période, il a
traitement tiu'on aurait payé att percepteur, si laL regu la différence entre sou traitement et celui du per-

cei»teur.
tnotmination eût été faite. il y a de nombreux exemples de fonctionnaires qui

Je vais lire au comité la réponse qu'il reett alors remt plissent une double position et qui reçoîivent le trai-
du on&tr-ôleiur. La chose initéressera mon hono. tenent attaché A .ehacune. Avant 1588, l'acte 51 Viet.,

ebeap.12,art.120l0i du service publie,49 Vict-., chap. 17,rable ami (M. Penny), quiti it que ancien gouver- paragrapthe2de l'article 51). stipulait clairement le paie-
neient tie s'est pas occupé (le faire qu<oi qie Ce ment de la différence <le salaire. Depuis. lit coutume a
fût pour M. O'llara. L'ancien gouvernement été d'insérer le crédit dans le budget et le demander le
croyait que les services de l. O'Hara méritaient vote <lu tparletment. Par exemple: John Douglas, ns-. pecteur, de Toronto, Pour avoir rempli les fonctions de
quelque reconnaissance. La lettre est datée dlu percepteur en cette ville, pendant deux ans, crédit voté
janvier 1$9ti, et a été envoyée par l'honorable J. -F. pour le payer pendant qu'Il remplissait ces fonctions,
Wood à M. O'Hlar'a. Voici ce <ju'il lit : $2,266.66, vide rapport de l'auditeur général. 1890-91,

l p. 244 #1. Ceci ne représentait pas toute lit différence du
Avant de quitter définitivement le département des salaire; tis c'eni était cependant plus <le la moitié.

Douaiies,je désire vous fairepart de la haute appréciation D.-D. O'Mearn, percepteur intérimnire à Québec, cré-
que le gouverienment a pour les services que vous avez dit suppléientaire pendant qu'il remplissait ces fone-
rendus à ce déiparteient durant lit période oi vous avez tions. $2,200, lide rapport de l'auditeur général 1890-91,.
rempli lit charge de percepteur intérimaire au port le . 249. Cette réclamation coupreitai toute la période de
Montréal. Je demande votre aide cordiale pour M. W hite, i maladie du percepteur. aussi bien que la période
qui a été nommé percepteur ces jours-ci, etc. écoulée lepuis sa mort jusqu'à la nomination de son sue-

Le d2 'esetir. En consé.quoence. la rémunération a été toute la
janvier, l'iotural<le M. .\ol, controleur différence dt salaine, ou à peu près, Pendant la durée

des i)ouanes, écrivit ce qui suit à M. W hite, per- réelle de la vacance. M. O'lara tie réclamait que pour
cepteur des )otuanes à Montréal. la durée réelle de la vacance.

M. Joln Conwnay, aide surintendant du canal Lachine,J'apprécie ce (lue vous dites au sujet de la gratificationi 1894-95, a rempli les Ionietiois de surintendant après laque leuiinnde M. O'Ilara. De fait. J'avais 1'intention de démission de M. E. Kennedy, jusqu'à ce qu'il eùt été lui-u occuperde la closeavttiiujourd'hui.mais j'ai eu tant méie nommé à cette position. lIa reçu à chaque mois,à faire pendant mon administration, qu'il m'a été impos- en sus le son salaire, lit différence cotplète.sible de m'en occuper comme j'aurais di le faire. A la M. Philippe Pelletierjireier coîmis au Secrétariat
première occasion, j'en conférerai avec le munliatre des d'Etit, a reçu en 1891-92 ai différetice complète de salaire
Finances. pour les mois d'octobre et de novembre 18b9, pendant les-

Puis, 'M. White, en tr.insmettant sa demande <uels il a rempli les fonetions de sous-secrétaire
officielle, écrivit i l'honorable conitr'letii les 'Etnt intérimaire. Vide Rapport de l'auditeurgénéral,
Douanes dans les termes suivanltts : 1p. 80a.

Vous vouts rappellerez qtîe je vous ai dé>à écrit poturvo le Pésient, je cite ces idr écédeits atu
,presser ait <iotc eit justice de pourvoir Penduaut cette contrôlettr les Dotuanes pour le gtuider. J'ai beau-
session au paiemtent de la somme réellement <lue à M. coup d'obligation iu mon honorable ami (le Saint-
O'Hara, et je désire sincèrement voir <.dans le budget sup- Ltarent, a cause de la position qu'il a prise à ce,
plétaentiture de l'annmoée courante (30 jui 1896) tua er<dit à
ce sujet. .l'ai écrit au ministre <les Finances à ce propos. sujet hier att soir, et pour la manière dont il a lé-

A cette lettre, le contrôleur les Douanes fendu la cause <le M. O'Hara. Je puis ajouter que
r i • touts les hommes d'affaires <le Montreal n'ont <luerépondit: u 1 <les comipliatents à faire à M. O'Haura, au sujet de

J'ai mis dans le budget supplémentaire un crédit pour s oninistration du buareau de Douamnes à Mont-
cette fin, et j'espère pouvoir lefaire adierpar le Conseil son itdttdb lM
et le parlement. tréal.

M. Woo (Brockville).
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Le PREMIER MINISTRE: Ecoutez ! écoutez! sonnel temporaire, avec un salaire (le $730 par
année, et il y avait un crédit à cet effet. L'augmen-

M. BERGERON: Je dirai plus. Je suis parfai- tation de $20, seule, n'avait pas été prévue.
temllent satisfait de la nomination de mon ami, M. Puis, au sujet du port (le Montréal, à la dernière
White, un ancien membre de cette chambre. session pendant laquelle j'ai soumis des reédits,
J'étais content lorsqu'il fut nommé, et je crois que j'avais pourvu au transfert de huit surnuméraires,
cette nomination est excellente. Mais pour donner qui avaient été employés temnporiireuient ait mi-
plus de poids à la cause (le M. O'Hara, j'ajouterai nistère des Douanes depuis sept à quatorze ans, lu

ne si la nomination eût été laissée entre les mains personnel teniperaire au personnel pernimuent.
des hommes d'affaires le Montréal, M. O'Hara D)ans le budget. étaient compris les salaires le cha-
aurait été nommé percepteur. Il a agi pendant cun le ces employés permanents, et javais déduit
trois ans comme percepteur des douanes, et, chaque une somme correspondaunte' dans les salaires <les
année, la somme le $4,000 a été votée par ce parle- employés surnuméraires. Les salaires étaient les
ment, pour payer le traitement d'un percepteur à mêmes à quelques dollars près. - Le seul change-
Montréal. Le traitement de M. O'Meara est le ment réel était le transfert <le la liste temporaire à
$2,400, et il n'est que juste <le lui payer la différence la liste permanente.
entre cette dernière sonme et $4,000, soit $1,600 La même chose existe pour plusieurs des noms
par année, ou $4,80 1)potur les trois aits. que l'honorable monsieur a lus. Quelques-uns <le

Voilà la réclamation le M. O'Hara, et je suis Ces cas étaient <les vacances. Par exemple, il est
très surpris que le gouvernement n'ait pas mis dans vrai qu'il y avait une augmentation de 83M dans
le budget suppléumetntaire nu crédit à cette fin. J'ai le cas <lu percepteur à Cornwall. L'ancien percep-
été surpris, aussi, <'entendre, hier, mon ionorable teur était mort, et un nouveae était nommé, et
ami, le ministre le la Marine et des Pêcheries (M. tnous lui donnions cette augmentation de salaire.
Pavies), dire <ite la chose était à l'étude. Nous A Fort Erié, (r. House était un ancien employé
n'avons pas besoin de cela. Cette réclamation est temporaire, et il fut inscrit sur la liste les etmployés
soumise au gouvernement depuis longtemps. Jad- permanents. Cela fut aussi fait pour plusieurs
mets sans hésiter qu'elle aurait d être réglée par autres.
l'ancien gouvernement. et s'il est excusalaTe le ne Le contrôleur des Douanes <lit qtue les créiits
l'avoir pas i'églée, cette excuse se trouve dans la destinés au service <lu département, cette année,
lettre le l'ex-contrôleur les Douanes, qui déclare ou ce dont il est responsable lui-nième, s'élèvent à
n'avoir pas eu le temps de le faire. $928,000, bien qu'il demande une somme le 950,-

Il tic s'agit pas ici d'ine question dle parti. Il 000. Il nie veut pas être responsable <de 822,000,
s'agit le la cause d'un homme employé par le gou- parce lue, lit-il, elle est en grande partie destinée
vernenent pendant trente ans, qui a servi ti lIèle- à payer les comptes de l'exercice précédent. Sup-
ment toits les gouvernements, conservateurs ou posons que cette prétention soit fondée, ce que je
libéraux. Il nm'est pas seulement injuste <le n'avoir n'admets pas, qu'a-t-il à <ire un sujet <le tnmes pré-
pas payé M. OIfar-a avant aujouiil'Ihui, mais il est visions budgétaires ? Il <lit que j'ai dépensé pen-
aussi injuste le dire que la chose est à l'étude. 1dant la moitié <le l'exercice, la somme le A448,000,

Je laisse l'atfaire entre les mains lu contrôleur chiffre qui, multiplié par 2, donne 8896,00, soit
des Douaites qui, je le sais, est un hotmie d'affaires $32,000 de moins que ses propres crédits potu cette
et sans préjugés ; et je suis sûr qu'il conprendra aimée. Ces $448,0() que j'ai dépensés lans la pre-
que cette ré-laination dtoit être payée. Si elle n'est itière partie le l'exercice comprenaient le salaire
pas payée maintenant, elle devrait être étudiée d'un grand nombre employs tetporuires, qpui
assez sérieusement pour que l'on en effectue le n'étaient pas employés pentlant les autres six mois.
paiement à la prochaine session. Je puis dire sans me tromuper qu'au port le Mlont.

réal, trente ou quarante, peut-être mêmue cinquante
.N1. WA LLACE : Relativement a la déclaration hommes sont employés druiit lit saison <le la navi-

faite par lhonîor-able député le Beauharnois (M. gation, et ne sont pas emiployés du tout dlrant les
Bergeron), je crois que ces réclamations ne le- mois d'hiver, et une somme beaucoup moindre suf.
vraient être réglées que lorsque la cause établie est fit pot- défrayer les dépenses de la seconde moitié
extrêmement forte. Je ne crois pas que l'hono- dle l'exercice ; niais même en adiiettaint qu'une
rable délputé ait établi ine forte cause. Bien plus, sommne égale serait dépensée, cela ferait encore
je ne c-ois pas gn'il lui soit possible le le faire. Et comme je l'ai dit $32,000> le moins qule te nt
legouvernenent, s'il met cette réclimation à l'étude, jugé nécessaire par l'honorable monsieur, pour
tie le fera pas sérieusement, je ctois. défrayer les dépenses dit départeient pennlitt l'au-

En ce qui a trait à l'énoncé, je pourrais dire mnée courante. Je dis qu'il n'a aucune raison de
l'énncé hardi et irréfléchi fait ce soir par le con- venir demander, sais nécessité, att parlement une
trôleur les Douanes (M. Paterson), je suis libre le somme aussi considérable ; surtout lorsqu'il nous
le commenter, parce que toutes les nominations de a dit qu'il avait donné avis à plusieurs fonction-
fonctionnaires et augmentations <le traitement qui naires que leurs services ne seraient plus -requis.
y sont imentionnées ont été faites après que j'eus S'il en est ainsi, il ne ftudra certainement pas
abandonné le départemtent des Douanes. Cela ne autant d'argent que l'année dernière ; cependant,
me concerne pas. Je n'y suis nullement concerné. il en demande autant, et il 'y a pas une seule pro-
Mais il déclare qlue ces nominations onit été faites vince où il soit besoin de dépenser une plus forte
sans quiaucun crédit eût été voté préalablement par somme, si ce n'est la province du Nanitoba, et
le gouvernement. Certainement, c'est là une décla- même là, une augmentation est à peine iécessaire.
ration à laquelle il ne croit pas lui-même, ou qu'il a Il dit que pour ces nominations dont il a lu la
faite lorsquî'il tne connaissait pas les faits, car elle liste, nominations faites par l'honorable dléputé de
est tout simplement inexacte. Ainsi, il fait men- Brockville (M. Wood), aucun crédit ne figurait au
tion le Thomas Mitchell, qui recevait un salaire de budget. On y avait pourvu à n,ême une somme
$750. Or, Thomas Mitchell, appartenait au per- supplémentaire de $28,00) inscrite au budget du



dernier exercice, à la demande de l'honorable dé- laquelle rien n'a été fait par le dernier gouverne-
puté de Brockville. Il y a en outre une somme de ment.
85,(MO votée chaque année pour dépenses impré-
vues, à même laquelle ces nouvelles nominations Le CONTROLEUR DES DOUANES: A qui
pouvaient être poayées. l'honorable député fait-il allusion ?

Le CONTROLEUR DES DOUANES : S'il y M. QUINN: Je fais allusion à l'honorable
avait provisioin, :omient se fait-il qu'il me faille député d'York-onest, qui a dit dans le cours de ses
payer $I1,000 en chiffres ronds, pour l'exercice remarques qu'il ne croyait pas que le gouverne-
1896-97 q ment ent l'intention de faire quoi que ce soit en

cette affaire. L'éioncé le cette opinion indique
M. WALLACE : Je n'ai pas ces chiffres, mais sans doute la raison qui a porté le gouvernement à

j'ose dire qi'il y a nombre d'item que le parlement ne pas agir. Mais j'espère que l'honorable député
a votés qui n'ont pas été lépensés, et qui pourraient n'a pas exprimé l'opinion <lu gouvernement actuel.
être utilisés pour cet Objet. Je suis disposé à accepter la déclaration lu contrô-

leur les Douanes (M. Paterson) et celle du ministre
Le CONTROLEUR DES DOUANES : Tout a <le la 3Marine et desPêcheries (M. Davies), appuyées

été dépensé, et nous avons en outre à payer ces 1 par la déclaration faite ce soir par l'honorable chef
milliers <le dollars. <ldu gouvernement, qui a approtvé les iemarques de

'M. W A LLACE : Les $28,000 que le >arlement mon honorable ami, le député de Beauharnois (M.
voésdd d Bergeron). Je suis pret à accepter sérieusement

a s lebuet suppleur déclaration, comme expressions (le l'intention
exercice, devaient payer amplement ces dépenses. dlu gouvérnement dle faire quelque chose à ce sujet,

Le CONTROLEUR DES D1OUANES : Cette et ion, ainsi que l'honorable député d'York-ouest
somme a aussi été dépensée. le lit, conne une déclaration qui ne signifie rien.

-Je l'accepte comme une expression sérieuse de la
M. W ALLACE : Si les dépenses ont excédé les part d gouvernement <le son intention en cette

crédits votés, $l02,000, ce qui ferait $9l3,000, coi- affaire, et j'espère que cette intention se traduira
ment se fait-il que l'honorable contrôleur demande parl des actes à une date aussi rapprochée que pos-
$950,000, car, si nous admettons ses prétentions sible.
au suiet les $13000 sa demande serait ecore le
$937,000 ? M. WALLACE : Notre honorable ami de Mont-

réal (M. Quinn) <lit que M. O'Hara est le fonction-
M. QUINN: -Je n'ai que quelques mots à dire à naire le plus compétent <le la Confédération; je cr'ois

l'appui de ce qu'a lit l'honorable député <le leau- quC mon honorable ami n'est pas ltune très bonne
harnois, mon timi (M. Bergeron), lau sujet <le la autorité sur cette question. Sa déclaration ne sera
réclamation dle N. O'Hara. L'honorable député approuvéeparaucunemtployéd tu servicedes Douanes
dl'Yor'k-ouest (N. Wallace) ntouus a dit qu'A n'y a qui connait bien les faits. Nous avons <laits le dé-
qtue dans le cas <ù l'on base une prétention sur de parteient des Douanes plusieurs employés très-
fortes preuveq que cette prétention doit être exa- capables, des hommes qui comprennent parfaite-
minée. Or, NI. le président, dans la présente ment la besogne dt départeient, et qui btt fidièle-
oceasioli, l'oit a établi une prétention par les argu- mentte appliqué le programne politique dl jour.
inents excessivement forts. N. O'Hara est au L'expérience que j'ai acquise dans le départemîent
service diu département depuis plus <le trente tus les )ouanîesi pendant trois ans, alorsque NI. O'Ilara
il a occupé uie posit ion unique dans le service ; il agissait comme percepteur tdlu port <le Montréal, ne
a occupé la plus haute position dlans ce service : il tme permet pas, de joindre i es éloges à ceux <les
l'a gagnée-i par sa conduite exeinlaire et une grande députés <le Montréal auxquels il n'a pas été donné
coipételce et je dis sans craindre la contrîn<lic- de constater si ce fonctionnaire a rempli, ou lion,
tioni qu'il est le fonctionnaire le meilleur et le plus son devoir d'vue nanire convenable.
compétent dans tout le service <les douanes.

M. QUINN : Pour faire cette déclaration, je tie
\I. WA LLACE : Où l'honorable député a-t-il suis appuyé sur l'autorité dt dernier ministre les

puisé ce renseigneimnnt ? Douanes (sir Mackenzie Bowell), qui a soutenu NI.

.m. Q UIN N : De la connaissance qIue j'ai de cet Oliara. Et il y a autre chose que je désire signa-
homme, de l'avis <les hoimes dail'aires <le Mont- ler. Si l'honorable coitrôletur des )otites (M.
réal, et d'après mes relations avec le département \allace) a trouvé quîte M. O'Hara était utn fonction.

des Douanes, avant que l'honorable député d'York- naire incompétent, c'était pouni lui une raison plus
ouest ait ena à s'<ccuper dee départemiet; je le grande encore <le nommer un percepteur, au lieu <le

<lsasdu ins e Daisser M. Ollara comme ,percepteur intérimaire
cette positioli pendant el es alis avat que l'ono- pendant deux ans, ainsi qu'il l'a fait. Assurément,
rable député eût un siège en cette i honorable député déraisonne en prenant cette

chambre. Il nie fait grand plaisir <le dire que le positwu ce soir, en disant que M. O'Hara n'est pas
dernier ministre <les Douanes (si Mackenzie compétent pour cette charge, lorsqu'il l'a lui-nême
Bowell) est un arent amli et un admirateur <e M laissé agir pendant deux ans conme percepteur.

O'Hara, et il lui a donné soi plus ferne appui. 'M. BERGERON : Trois ans.
L'h<toorable député d'York-ouest a dit aussi

qu'il ne croit pas que le gouvernement ait l'inten. NI. QUINN : M. O'Hara a agi comme percep-
tion <le rien faire à ce sujet. Je regrette beaucoup teur intérimaire pendant lin ai après que l'hono-
qu'il ait fait unti parî'eil énoncé, car il révèle exacte- rable député le Brockville (M. Wood) a occupé
ment soi désir et sa ligne <le conduite en cette cette position, M. O'Hara a rempli ses devoirs à la
affaire, et indique' probablement la raison pour I satisfaction des marchands de Montréalet du public

M. WA'LLacE.
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en général. Et je crois que leur recommandation
a plus le v.leur pour lui que n'en aurait celle le
l'ex-contrôleur des Douanes. M. O'Hara occupe une
position plus enviable dans l'opinion de la popula-
tion de 3lontréalque l'ex-contrôleurdesDouanes, car
une des grandes sources de faiblesse qlue j'ai cons-
tatées pendant mua campagne électorale à Montréal
a été la conduite de l'ex-contrôleur des Douanes
dans l'administration le son département.

M. WALLACE : En ce qui a trait à la déclara-
tion portant que M. O'Hara est plus estimé à
Montréal qiue je ne le suis, je n'ai rien à 'lire. Je
dirai seulement que si M. O'Hara avait rempli ses
devoirs aussi fidèlement que le prétend l'honorable
député <le Montréal, il aurait été tenu en plus
haute estime par les fonctionnaires du département
qu'il ne l'est à présent.

M. QUINN : Mentionnez un cas où il n'a pas
bien rempli son devoir.

M. WALLACE : Il ne possédait point à un de-
gré aussi élevé.

M. QUINN : Que l'honorable député mentionne
un cas, et qu'il ne se contente pmas <le faire des insi-
nuations.

M. WALLACE : Je pourrais répéter qu'un juge
siégeant a dit que M. O'Hara aurait dû être ren-
voyé du service public.

. BERGERON : Quel juge?

M. WALLACE : Cela n'importe pas.

M. BERGERON : Cela importe ; quel juge?

M. WALLACE : C'est un juge qui a jugé une
cause dans laquelle M. O'Hara était intéressé. M.
O'Hara a comparu devant le juge.........

M. BERGERON : Quel juge ?

M. QUINN : Quard cela 1 Dans quelle cause ?

M. W ALLACE : L'honorable député désire con-
naitre la eause ?

M. QUINN Oui. Quand cela, et dans quelles
circonstances?

M. WALLACE : Je ne connais pas les circons-
tances, mais j'en sais assez long pour ne croire
justifiable de faire cette déclaration.

M. BERGERON : Quel est le nom du juge ?

M. WALLACE : L'honorable député de Beau-
harnois (M. Bergeron) petit douner le nom <le ce
juge.

M. WALLACE: Je suis à donner mes explica-
tions, et je n'entends pas les donner sous la ditée
de l'honorable député de -Beauharnois. Je dis
qu'un juge siégeant a déclaré que M. O'Hara était
incompétent pour le service public.

M. QUINN: Quel est ce juge ? Et où cela
s'est-il passé ?'

M. WALLACE : L'honorable député connaît
toute l'affaire, et il peut donner les explications
qu'il voudra à ce sujet. Je répète ce que le juge a
dlit. Je n'ai pas les pièces, mais elles font partie
d'un dossier publie.

M. QUINN : Je crois qu'il est très étrange que
l'honorable député fasse une déclaration de cette
nature sans avoir les pièces, et sans être capable de
citer quelques faits à l'appui de ses énoncés.

M. WALLACE : Si l'honorablle député connaît
quelque chose à ce sujet, il sait que nia déclaration
est exacte. L'honorable député de Beauharnois
sait qu'elle est exacte.

M. BERG ERON : C'est justement le contraire.
Je sais ce que l'honorable député veut dire, mais
ce n'est pas exact.

M. WALLACE : C'est là la déclaration faite
par le juge.

M. BERGERON : Quel juge?

M. WALLACE : Le juge qui a jugé la cause
Ayer.

M. QUINN : Il n'a pas été jugé <le cause Ayer
depuis onze ans.

M. WALLACE : Qu'est-ce que cela fait?

M. QUINN: Simplement ceci : l'honorable
député devint contrôleur des Douanes après cette
cause Ayer, et s'il a été démontré dans cette cause
que M. O'Hara n'était pas compétent pour le
service public, que ne l'a-t-il renvoyé?

M. WALLACE : J'ai ignoré jusqu'à tout récem-
ment les circonstances qui ont entouré ce procès en
ce (lui concerne M. O'Hara. Je puis dire en outre
que ce n'est pas avec mon assentiment que M.
O'Hara a rempli les fonctions de percepteur au
port de Montréal, car je désirais qu'il n'y eût pas
<le nomination temporaire, mais qu'une nomination
permanente fût faite.

M. BERGERON : Je suis heureux que l'hono-
rable député ait parlé comme il vient <le le faire.
La cause dont il parle est celle d'Ayer, mais il ne
connaît pas le nom du juge.

M. BERGERON : Oui, je le connais. L'hono- M.
rable député peut-il le nommer ?

M. WALLACE : Je demanderai à l'honorable
député de Beauharnois de le nommer lui-même.

M. BERGERON : Je ne suis pas ici pour ins-
truire l'honorable député.

M. BERGERON: Je vais le dire. C'est le juge
Ritchie, le juge en chef de la cour Suprême, M.
O'Hara était le témoin du gouvernement, et bien
qu'il fût au service du gouvernement, il a dit la
vérité.

M. WALLACE : J'ai lit ce que j'avais à dire. Quelques VOIX : Oh ! oh

M. BERGERON : Qu'il nomme le juge. Je
connais ce juge, et je répondrai à l'honorable
déput.

M. BERGERON : Je ne sais pourquoi l'on rit.
Est-ce parce qu'un fonctionnaire du gouvernement
dit la vérité ?
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L'avocat dlu gouvernement dans cette cause était par le gouvernement dlu Canada. M. O'Hara a
M. Nlacnaster, qui aété mnembre de cette Chambre, agi pendant trois ans comme percepteur, rein-
et (ui est titi des tmembres les plus éminents dlt plissant fidèlement son devoir à la satisfaction de
barreau de -Montréal et un franc conservateur. M. la classe connerciale, et à la satisfaction de mon
O'HIara fut appelé comme télmtoin par le gouverne- honorable ami, cas lorsque celui-ci est allé à
ment, et il était au service de ce dernier : mais Montréal, il n'a jamais reproché à M. O'lara de te
consule unt hoînte homme, il a dit la vérité. En pas faire son devoir. Mais l'honorable député
conséquence, les avocats du gouvernement, qui allait dans une certaine salle pont' y rencontrer ses
croyaient avoir sse bose cau-se, sapereinentqu'ils amis-pas des amis politiques, pas des représen-
s'étaient trompés. Il y avait dans cette cause tants de l classe commerciale de Nlontréal, mais
beaucoup le d<itliuiltés que M. O'FHara, en fone- ses amis particuliers. Et maintenant, il vient
tiounaire expérimenté, était plus ci état (le con- devant le parlement, et il s'oppose it ce (ue justice
prendre que les avocats. Le juge, dans un lomuent soit rendue à M. O'Hara ; et j'espère pour l'hon-
de...... neur du parlement et pour l'honneur du gouverne-

muent maintenant an pouvoir, que ni l'un ni l'autre.
Quelques VOIX : Faiblesse. ne prêtert l'oreille à ses objections. Je parle ici

au rinm des négociants (le Montréal. Je sais que le
M. BER(ERON : Non, je ne lis pas cela; mais premier ministre est tii homme juste. Qu'il

il traita NI. O'Hlara très durement, je dois le dire. interroge n'importe lequel de ses amis de Montréal,
Mais qju'en réeulte.t-il . I M. Niacimaster, qui vit <qu'il leur demande s'il n'est pas vrai que NI.
encore, tandis que le juge Ritclie est mort, déclare 'laHara a administré les affaires les douanes <le
que le témrloignlage dloniié par 'M. O'Hlara levant la Nlontral à la satisfaction le tout le monde. ,J'irai
cour était parfaitement véridique. 1Doit-on con- (plus loin je dirai Iue M. O'ara a empêclié le
damoner NI. ('ilara pour rela? Or, ce comité département les Douanes le commettre les bévues,
i eprésente la Chambre des Communes, et je suis parce qu'il a refusé d'obéir aux ordres venus
heureux qIue nous en soyons arrivés à ce point. d'Ottawa. Il a préservé le gouvernement contre
("est sur cette questitin slevée par l'honorable les bèvies par ses représentations, parce qu'il en
député d1'York-ouest qiue lin devra refuser de savait plus long au sujet des douanes qulle l'lhono-
rendre justice à M. O'J-Iara Non. C'est tnle de rable député d'TXoik n'en a jamais su et n'en saura
ces causes qlui expliquent quelque chose qulle le pays jamais. Ceci explique aujomurdhuni laniniosite (le
en général n'a jamais compris, et qiue proaiblem<sent t l'hioanoralle député d'Yo-k-ouiest contre Ni. O'Hara,
il ne comprendra janis<a coltplètement : je veux animîsosité qu'il a isaiifestée aujourd'hui auit point
parler dle ce <qlui est arrivé à lontréal le 23 juin d'essayer à empêcher le gouvernement <le rendre
dernier une le ces causes a été l'*admiinistrationî justice à uini homme à qui justice est due.
du bureau t<e loutanes i lont-étal pas' le gotivernie-
ment à inse élpotue oit l'honorable déiuté (NI. NI. WALLACE : L'honîorable d4þuté a parlé
Walllce), je suis peiné <e le dire. administrait le sur- tit gral nombre de sujets, dont il doit certai-
dléprtem«ent des Douanes. Qu'est-il arrivé à tiesent ignorer le premier mot, et à propos des-

lontréal? L'électiona <le 'I. Jaies \îeShane et iquels je suis en position de pouvoir le contredire
celle le MI. Charboineau (choses qui furent corri- 1 carrément. Il lit qlue M. O'H{ara a empêché le
gées le 23 juin deriier donnent la réponse. gouvernement (le cotmmettre uit grand nombre (le

Le départeinent les Douanes était adinistré le bévues dans le dlépartemsent. Eh biel ! avec sa
telle façon que touts ceux qui y avaient alaird e vaste science et avec toutes ses sources d'informa-
voulaient au gouvernement. 'Il n'y avait pas <e tions, je l'invite a cites' un seul cas. Je le détie de
percepteur M. O'litara es remplissait les fonctions, citer ti seul cas pour justifier soit assertion. Il ne
il faisait le son uieux. de niiièret à satisfaire tous pett pas le faire. Il fait tout simplement des asser-
ceux qui faisaient affaires avec lui ; et il a dû agir tionîs tmtéraires ; si cela nl'était pas contraire aux
aussi bien qlue le gouvernement pou'vait s'y règles parlementaires, je dirais qlue ses assertions
attendre, pIisqtu'il tie nommât pats (le percepteur. sont tout à fait dépouîrvuîes le vérité, mais comme
Mon honorable ami, qui agissait alors comme con- ce ie serait pas parlementaire. je sie dirai pas cela.
trôleur des Dousanes, îurait d aller i lIntr'él, Il (lit qule lorsque j'allais à lit douane t lostrél, je
pour rencontrer les liommtes d'faes s le cette n'y rencontrais pas les hommes d'affaires. Natu-
ville, conservateurs out libéraux.' Il avait l'habi- rellement, il n'avait aucut moyen le le savoir.
tude d'y aller : mais y rencontrait-il les Il mmes Voilà encore lse assertion que je nie carrément.
d'affaires ? Oui. il leur écrivait: " iencontrez-moi d'ai rencontré les hommes d'affaires à \lontréal
à telle heure tu bureau des douanes à Montréal " ; chaque seiaiie et chaque motis, quand j'y suis allé.
tiais lorsqu'il s'y relait, il rencontrait les Je les rencontrais dans lt chambre dtu percepteur
membres <les loges orangistes (le Nlt)ltréal, s'occu- lu Revenu, ou, plus fréquemment, dans la chambre
ptit 'le voir ce qui potuvait -tre fait pouru l'ordre, <le M. O'Hiara, l'itnspectetur des Douanes, qui est
et itégligeait le coimmnerce (le -Montréal. lui-même tilt catholique romnain et (Ii était généra-

Tout fut laissé entre les mains de l'homiîe qui, ment présent. I. O'Hara ne dira pas qu'en
s'il faut ci croire maintenant l'honorable député, aucune occasion quelconque j'ai rencontré les Oran-
tie devrait pas être payé, non parce que le juge gistes tu lieu <le rencontrer les hommes d'affaires.
Ritchie avait rendu jugement contre lui lorsqu il deWtontréal. Je n'ai janais denandé à un homme
était employé, ni parce qu'il avait <lit qut'il devrait s'il était orangiste ou catholique. Lorsque j'exer-
être destitué, ce <quti eût été contraire aux idées lit çais les fonctions de contrôleur (les Douanes, je
gouvernement d'alo>rs. Mais le gouvernement traitais chaque homme avec justice et impartialité,
aîjoutait si peu le foi aux propos du juge Ritchie, et l'assertion (le l'honorable député le Beathtar-
qtitl t augmenté soit salaire et l'a promu aux fonie. nois (M. Bergeron) n'est nullement conforme aux
tions( de percepteur les douanes. Voilà de quelle faits. -Il dit que NI. O'Hara est un excellent per-
façon les afldhires le Montréal ont été administrées cepteur. Je n'ai dit que peu de choses sur son

M. BERGERoN.
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compte, mais j'ai dit que je ne croyais pas que le
gouvernement pût songer sérieusement à lui donner
la différence entre le. salaire qu'il retirait comme
adjoint et les appointements d'un percepteur du

ort de Montréal, et je ne le crois pas encore à
'heure qu'il est. Je puis me tromper, mais l'avenir

le dira. J'ai dit de plus que je n'approuve pas
l'idée d'augmenter les salaires en pareil cas. M1.
O'Hara n'a pas fait plus de travail ni consacré plus
de temps à son service en agissant comme percep-
teur, qu'il ne l'atrait fait dans d'autres conditions.
De fait, des plaintes générales ont été portées à
l'effet qu'il ne se renlait à soit bureau que vers
onze heures chaque jour, ce (lui n'est pas une très
bonne recommandation pour une augmentation (le
salaire. Je dois dire que M. Kilvert, qui était
percepteur à Hamilton, qui a agi comme commis-
saire ici pendant un laps de temps assez considé-
dérable, et qui est un fonctionnaire très compétent,
est allé très souvent à Montréal pour remettre M.
O'Hara dans la bonne voie et pour le maintenir
dans l'accomplissement <le ses devoirs. Il s'est
plaint à moi en particulier du fait que tous les
froissements qui se sont produits dans les diverses
parties du Canada lorsque le traité français est
entré en vigueur, ont en leur origine à Montréal et
ont été causés par M. O'Hara. M. Kilvert est allé
voir ce qu'il y avait, et M. O'Hara lui a dit : Voici
un monsieur qui vient de trouver à redire contre le
gouvernement, à cause (les règlements relatifs à lit
mise en vigueur (lu traité français. M. Kilvert a
parlé à ce monsieur et lui a expliqué notre règle-
ment. C'était un importateur <le vins, et il a dit à
M. Kilvert : Je suis parfaitement convaincu et je
crois que vos règlements pour la mise en vigueur
du traité français sont admirables.

D'après ce que M. Kilvert m'a rapporté,
toute la difficulté a été causée par M. O'Hara,
qui ne savait pas ou ne voulait pas se donner
la peine d'appren-lre ce que ces règlements signi-
fiaient. Dans tots les cas, il n'a ni interprété ni
appliqué les règlements qui ont été appliqués sans
froissemients dans tous les autres ports <le la Confé-
dération. C'est là, autant que je sache, le seul cas où
l'application du traité français ait donné lieu à des
difficultés. Je lis qu'à mon avis, M. O'Hara n'a pas
droit aux éloges flatteurs qui lui ont été décernés
par ceux qui ne connaissent rien dit département
(les Douanes, qui ne savent pas ce qui est néces-
saire pour faire un douanier compétent, et lui, je
(lois le dire, sont tout à fait incapables (le juger de
la compétence ou de l'incompétence d'un officier de
douane. L'honorable député (M. Bergeron) a (lit
que je n'ai jamais trouvé à redire contre M. O'Hara.
Comment le sait-il? Il n'est guère agréable <le
trouver continuellement à redire contre quelqu'un,
mais, comme je l'ai dit, M. Kilvert a été obligé
d'aller à Montréal, en maintes occasions pour
aplanir les difficulté qui avaient surgi à ce port,
parce que M. O'Hara n'était pas le meilleur homme
possible pour la position qu'il ocecupait.

M. FOSTER : Vu l'heure avancée, je crois que
ce serait une bonne chose si nous pouvions disposer
de ce crédit, et nous préparer pour commencer de-
main l'examen en dernière épreuve, si mon honora-
ble ami (M. Laurier) juge à propos d'avoir une
séance de la Chambre demaim. Je ne crois pas qtue
nous puissions aborder ce soir l'examen en dernière
épreuve.

Le PREMIER MINISTRE: J'aurais souhaité
que nous eussions pu dès ce soir voter l'un des
crédits en dernière épreuve.

M. BERGERON: J'ai quelque chose à dire
avant que l'on passe à un autre sujet.

Quelques VOIX: N'en dites pas davantage.

M. BERGIRON: On ne m'empêchera pas de-
dire ce qlue j'âi à dire au sujet <le cette question.
Nous avons intérêt à ce que justice soit rendue à
qui justice est due. Mon ionorable ami dYork-
ouest (M. Wallace) est tout à fait injuste envers
M. O'Hara qtui ne petit venir ici pour se défendre.
Je puis assurer à la Chambre que si une commis-
sion était instituée, les assertions faites par l'hono.
rable député (M. Wallace) seraient réfutées. Je
ne suis pas venu ici muni d'un sac (le preuves
pour commencer un procès, niais je tue rappelle un
cas que je vais soumettre à la Chambre, et sur
lequel j'appelle l'attention dit présent contrôleur
des Douanes. Voici le cas: En ce qui concerne
l'importation des doublures <le poches de panta-
lons, on exigeait un tarif plus élevé à Montréal que
le droit auquel ces articles étaient assujettis à
Toronto et à Halifax. Ces articles étaient entrés
à Montréal par trois ou quatre maisons irmpor-
tantes, et l'on exigeait tu droit plus élevé que si
les narchandises avaient été entrées à Toronto.

Des marchands vinrent ici et protestèrent devant
le contrôleur des Douanes alors en fonctions (M.
Wallace). Ils firent tout ce qu'ils purent pour
obtenir justice, mais ils n'obtinrent aucune réponse
de sa part. En honnête homme qu'il était, M.
O'Hara <lit à ces marchands: "Vous avez raison,
vous devriez pouvoir retirer ces articles à Montréal,
pour le même prix que vous payez à Toronto ou .
Halifax ". Ceci eut pour effet d'attirer sur M.
O'Hara le nécontement de l'honorable député qui
était alors contrôleur des Douanes. Le résultat fut
que quelques importateurs de Montréal tirent entrer
leurs marchandises, à Toronto afin de payer moins.
chier pour ces articles. Il ya un très grand nombre-
d'autres cas de ce genre. Hier soir, le gouverne-
ment a fait voter un crédit <le $3,00 pour faire une
enquête sur les pénitenciers ; mais je désirerais
qu'il eût fait voter une petite somme pour s'enqué-
rir des douanes, ce qui lui attrait probablement per-
mis de découvrir <les choses propres à étonner.
C'eût été la meilleure réponse à ce qu'a dit mon
honorable ami (M. Wallace).

L'incident relatif ait traité français a été précisé.
ment le contraire de ce qu'a prétendu l'honorable
député (M. Vallace). Les marchands de Montréal
sont allés trouver -l. O'Hara. Ils lui ont demandé
ce qu'il devraient faire, et il le leur a dit, c'est un
hoime qui a passé vingt ans ait service publie, et
il ne s'occupe pas plus du parti conservateur que
du parti libéral. Le contrôteur des Douanes (M.
Wallace) a envoyé de soit département des ordres
tout à fait contraires à ce que M. O'Hara avait <lit,
et lorsque M. Kilvert est venu à Montréal, il a
constaté que M. O'Hara avait raison, et que mon
honorable ami d'York-ouest (M. Wallace) avait
tort. Je n'en démordrai pas. Je dis, M. le prési-
dent, qu'en justice, on devrait instituer une enquête
sur le département des Douanes depuis ielques
années, et je dis que les membres de cette Chambre
seraient étonnés des révélations qui en résulte-
raient.
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M. QUINN: Je suis vraiment peiné d'être obligé baux que l'ex-contrôleur des Douanes avait proba.
de retenir la Chambre si longtemps, a propos <le blement l'habitude de recevoir au sujet de ses
cette question, mais (le même que je croirais faire subordonnés, mais si c'est un rapport officiel,
preuve de lâcheté en laissant calonnier un <le mes j'espère que l'honorable contrôleur l'examinera, et
amis en ma présence, de même je croirais manquer en fera la base de son jugement relativement à la
à ce que je dois à une amitié qui m'est chère, à nue réclamation de M. O'Hara. L'ex-contrôleur (M.
amitié qui remonte à plus de treute ans, si je lais- Wallace) après s'être posé en juge et avoir mis
sais passer sans réponse l'attaque (le l'honorable de côté tous ceux qui ne pensent pas comme lui,
député d'York-ouest (M. Wallace) contre M. dit que M. O'Hara n'a, dans son opinion <lu moins,
O'Hara. aucun droit d'être payé. Mais l'honorabl député

L'honîoralle député (M. Wallace) a dit que les de Beauharnois ('M. Bergeron) a lu l'opinion de
gens qui n'ont eu aucune expérience (lans les ques- i l'ex-contrôleur des Douanes, l'honorable député de
tions douanières ou départementales n'ont aucun Brockville (M. Wood), approuvant la réclamation
droit d'exprimer une opinion sur une question de le M. O'Hara; et je n'hésite pas à répéter ce qui
cette nature. Il nie semble que 'honorable député m'a été dit par sir Mackenzie Bowell lui-même, à
(M. Wallace) a acquis toute sa science adminis- l'effet que lui, sir Mackenzie, approuverait en tous
trative pendant les deux années qu'il a passées au points tout crédit qui serait voté en faveur de 'M.
département des Douanes en qualité le contrôleur, O'Hara qu'il considère comme l'un les fonction-
fonction à laquelle il a renoncé-que ce soit le son naires les plus capables du département des
plein gré ou du plein gré d'un autre, c'est ce que Douanes. De plus, je n'hésite pas à dire qu'à une
j'ignore. En conséquence, il pose comnnie étant le certaine époque, il a été proposé, et la chose aurait
seul juge de ce qui doit être fait on (lit sur chaque été faite sans l'intervention de l'ex-contrôleur
question relative aux douanes. Je n'ai pas la vanité les Douanes, de faire venir M. O'Hara à Ottawa
<le mon honorable aimi (M. Wallace) ; je n'ai pas comme commissaire ou conmissaire-adjoint des
son expérience de contrôleur les Douanes ; niais Douanes. Mais il n'a pas besoin le mon approba-
depuis vingt ans, j'ai été en rapport avec le dépar- tion puisqu'il a celle les hommes dont j'ai cité les
temnent les Douanes. J'ose dire que mes rapports noms. Je dis qu'il n'y a là qu'une question de jus-
avec ce département ont été plus constants, plus tice. M. O'Hara, depuis le temps dont parle l'ho-
suivis et plus importants que ceux le mon bono- noralble député d'York-ouest, a été promu deux
rable ami (M. Wallace), même en tenant compte des fois. Il était alors simple coniunis de première classe
deux ans qu'il a passés en qualité le contrôleur. à la douane de Moitréal ; c'était en 1884. L'Mo-
J'ai eu le l'expérience, non l'expérience d'uni fonie- norable député parledie l'affaire AyersetCie. J'étais
tionnaire, miais l'expérience d'un homme d'affaires, alors l'un des conseils d'Ayer et il se trouve
d'un avocat qui a été chargé le causes importantes l que je sais quelque chose aiu sujet <le cette affaire.
relatives au département les Douanes, tant ai Il ne m'appartient pas de dire si le juge Ritchie a
Canada qu'aux Etats-Unis. Il y a plus, j'ai en des eu tort ou raison, puisque son jugement a été en
relations avec des marchands (le Montréal qui en ma faveur. Je connais les circoistances le la cause,
savent plus long au sujet les douanes que l'ex- et si elles étaient révélées à la Chanbre, elles n'au-
contrôleur les Douanes (M. Wallace) n'en a jamais raient pas pour effet de discréditer M. O'Hara.
su le sa vie et n'en pourra jamais apprendre. Vous Mais depuis 1885, alors que le procès à eu lieu
,voyez son appréciation de la imanière dont cette dlevant le juge Ritchie, M. O'Hara a été promu
question devrait être jugée lès la première déclara- deux fois. .11 a été promu de la position le commis
tion qu'il fait. Il (M. Wallaîce) <lit que M. O'Hara de prenière classe, à celle de percepteur suppléant,
n'avait pas plus d'ouvrage et ne donnait pas plus ainsi qu'on la désignait dans le temps ; et, plus tard,
le son teimps conie percepteur les Douanes que lorsqu'est survenu le changement en vertu duquel

conme percepteur cn sous-ordre. Et parce que M. M. Boyer a été noinié inspecteur, l'hoiorable M.
O'Hara n'a pas travaillé le soir, en dehors dles Chapleau, maintenant sir Adolphe Chapleau, a ci é
heures de bureau, il <lit qu'il ne devrait pas rece- M. O'Hara percepteur-adjoint <lu port le Montréal,
voir son salaire. Est-ce là la base sur laquelle s'ap- iain le lui permettre d'occuper une position supé-
puie l'ionorable député (M. Wallace) ? S'il en est rieure à celle d'inspecteur du port. C'est parce
ainsi, les journaliers du départemnent, ayant donné que l'influence en faveur de M. Boyer était telle-
plus d'heures le travail que le percepteur des ment foute, qu'il a été nommé inspecteur ; et les
douanes, devraient d'après cet argument recevoir tities le M. O'Hara ont été reconnus par sa ioiii-
les $4,000 par année. A en croire l'honorable député nation à l'autre position avec une augmentation
(W. Wallace), ce un'est pas pour la responsabilité de salaire le $400. Après cela, le département
le la position que le percepteur les Douanes doit présidé par l'honorable député d'York-ouest (M.

recevoir les 84,000 par année, iais pour la longueur Vallace) avait tellement confiance en M. O'Hlara,
du temps qu'il a pasé à son bureau ou le travail qu'il n'a pas craint de laisser vacante, pendant
ardu qu'il y fait. Il suffit le mentionner ii pareil deux ans, la position de' percepteur les douanes
argumeni t pour en faire ressortir toute l'absurdité. du port le Montréal, et elle est restée vacante
Je nie suis pas en position le pouvoir contredire pendant nue autre année après, et pendant tout ce
l'honorable député (M. Wallace), lorsqu'il <lit tue temps, M. O'Hara a occupé le fauteuil de percep-
M. Kilvert lui a fait un rapport, mais il est regret- teur des douanes. Mais mon honorable ami dit
table que ce rapport n'ait pas été sounnîîis au que cela était contraire à son désir. Petit-être
comité. n'hésitera-t-il pas à nous lire quel était celui dont

Je demanderai au contrôleur des Douanes le le désir a prévalu, et auquel M. O'Hlara doit d'être
-s'assurer si cette pièce existe, car si elle existe, elle resté là. C'était évidemment le désir de quelqu'un
doit se trouver dans les archives du département. qui appréciait ses services et lui comprenait les
-Je demnande avec confiance ai coitrôleur des désirs du département. Peut-être était-ce le désir
Douanes de voir ce rapport le M. Kilvert : et si (le sir Mlackenzie Bowell, lui était alors premier

-ce n'est pas un de ces rapports confidentiels et ver- 1 ministre.
M. BERGERON.
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Je ni'ai pas l'intention. de dire des choses désobli-
geantes sur le compte <le qui que ce soit. Il est
probable qu'on en a déjà trop dit, et il serait bon
de jeter un peu d'huile sur les eaux agitées, mais je
demande au gouvernement d'accepter la recomnman-
dation de l'honorable député d'York-ouest d'insti-
tuer une enquête, et (le voir jusqu'à quel point sont
fondés les insinuations faites par l'honorable député
contre M. O'Hara. S'il est prouvé qu'elles 'sont
fondées, je serai l'un des preniers à dire qu'il n*a
droit à aucune considération ; niais ayant pleine
confiance en son honnêteté et en son intégrité, après
l'avoir connu depuis au delà de trente ans ; con.
naissant son aptitude à remplir la charge qu'il
occupe, sachant l'intérêt qu'il prend au service
public ; après l'expérience que j'ai eue avec lui dans
plusieurs causes où il était mon adversaire an nom
du département des Douanes, et connaissant très
bien sa haute compétence pour sa ps.aiion. c'est
avec confiance que jappuie sa réclamnation contre
le gouvernement auquel je demande d'instituer son
enquête qui, j'en suis sûr, aura pour résultat un
règlement parfaitement juste et honorable.

M. V'ALLACE : Je suis certain que la Chambre
a été très édifiée par les déclarations <le l'honorable
député de Montréal (MI. Quinn), lequel nous a parlé
de ses grandes aptitudes comme 'avocat, de ses suc-
cès dans la conduite, devant les tribunaux, de
causes à la fois grandes et importantes et le sa
grande expérience des affiires. Je ne crois pas
qu'il y ait en en cette chambre un seul délputé au
courant <le ces faits, avant que l'honorable député
lui-même ait eu la modestie de nous en informer.
Nous ne pouvons les contester. Pourquoi les con-
testerions-nous ? Est-ce que l'honorable député
lui-même ne nous a pas dit jusqu'à quel point il est
grand homme, quelle grande lumière il a répandue
à Montréal et quelle puissante lumière il sera dans le
parlement d'Ottawa? Il y a cependant un grand
contraste, lorsque vous comparez cet éloge de lui-
même avec la déclaration qu'il a faite relativement
à l'ex-juge en chef de la cour Suprême du Canada.
Je crois que c'était là la position occupée par le
juge Ritchie. Le juge en chef était, je crois, reconnu
comme un gentilhomme accompli, qui a été promu
à cette position à laquelle l'honorable député de
Montréal croit avoir plus le titre que, le juge
Ritchie.

M. QUINN : Vous ne l'occu.perez jamais, ni rien
d'approchant.

M. WALLACE : J'en suis certain, et je suis éga-
lement certain que le député de Montréal ne l'oc-
cupera pas non plus. S'il était nommé à une posi-
tion proportionnée à ses talents hors ligne, il pour-
rait peut-être devenir magistrat de police, niais je
ne crois pas qu'un corps gouvernemental ayant le
pouvoir de nomination, à moins que ce ne soit l'ho-
norable député lui-même, voulût le nommer à
une fonîction judiciaire. Je crois qu'il n'a jamais
démontré, nonobstant le chaleureux éloge qu'il a
fait le lui-même, son aptitude à exercer une fonc-
tion quelle qu'elle soit. En réponse à ce que j'ai
dit à l'effet que M. O'Hlara n'avait pas été aussi
hautement apprécié par un juge éminent, on me <lit
que c'était seulement le juge Ritchie, et je crois que
c'est l'honorable député <le Beauhiarnois qui nous a
dit que le juge Ritchie s'était trompé dans son opi-
nion sur le compte de M. O'Hara.

M. BERGERON : Je n'ai jamais <lit cela,

M. WALLACE : Alors qu'avez-vous dit?

M. BERG ERON : L'honorable député ne se rap-
pelle pas lu tout ce que j'ai lit. J'ai dit que
M. 3Nacmaster l'avait dit.

M. WALLACE : Oui, lue M. Macmaster avait
<lit que M. O'Hara n'était pas nu Ipersonnage tel
que le juge Ritchie l'avait décrit. C'est l'opinion
<lu juge Ritchie (lais tous les cas.

M. BERGERON : Il est mort, maintenant.

M. WALLACE : Oui, il est mort, maintenant.

U. FOSTER : Supposons que nous remettions
la chose jusqu'à ce qu'il revienne.

MI. WALLACE: Eh bien ! le juge Ritchie, après
avoir interrogé cet homme lui-même a exprimé
sa propre opinion sur M. O'Hara. C'est tout ce
que je dis à ce sujet. Le fait que M. Macmnaster a
(lit qu'il ne croyait pas que l'opinion du juge
Ritchie fût méritée, ne détruit pas le fait qu'il a
donné cette opinion.

M. BERGERON : Le gouvernement n'y a pas.
cru.

M. WALLACE : J'ignore s'il l'a cru, ou lion.
,J'ignore si l'attentionî du gouvernement a été oit
non appelée là-dessus. Si son attention a été attirée
là-dessus, et s'il n'a pas agi en conséquence, le gou-
ve neument a manqué à on devoir. En ce qui con-
cerne la déclaration qui a été faite à propos de noi,
je n'ai jamais posé en personnage très distingué.
L'honorable député <lit que je ne serai jalîmais juge
de la cour Suprême. Je ne suppose pas que je le
sois jamais, et je ne commencerai pas maintenant
à étudier le droit. Je n'ai pas en l'avantage d'avoir
étudié le droit, excepté comme oi l'étudie au parle-
ment, et j'en suis fort aise pour une raison, et c'est
que je ne serai pas obligé de tenir compagnie à
l'honorable député de Montréal.

M. QUINN : L'honorable député de MoIntréal
aura quelque chose à dire à ce sujet.

M. WALLACE : Ces deux gentlemen dlisent que
l'ont devrait ouvrir une enquête sur l'adnminiistration
du département des Douanes. S'ils veulent par là
insinuer quelque chose au sujet de mua conduite
comme contrôleur des Douanes, je les défie d'ouvrir
l'enquête. Ils n'osent pas porter une accusation,
ils n'osent pas faire plus qu'une mesquine insinua-
tion, ils n'osent pas faire une déclaration de nature
à critiquer ma conduite pendant les trois ans que
j'ai occupé le poste de contrôleur des Douanes. Je
défie ces messieurs <le soutenir leurs insinuations,

M. QUINN : Je soulève une question d'ordre.
Je n'ai jamais rien dit au sujet d'une enquête con-
cernant les fonctions de contrôleur des Douanes, oui
l'ex-contrôleur <les Douanes. Je n'ai parlé de lui
qu'en tant que cela a été absolument nécessaire, et
cela pour des raisons mieux connues de moi-même
que des autres. J'ai tout simplement parlé de l'en-
quête qu'il a suggérée au sujet de M. O'Hara.

M. l'ORATEUR-StPPLÉANT: L'honorable
député ne soulève pas une question d'ordre.
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M. WALLACE: Comme le savant avocat ne

connait même pas assez le droit pour savoir ce que
c'est qu'un point d'ordre, je ne crois pas devoir
parler d'un monsieur doué d'autant le science
légale et de connaissance pratique des affaires. Je
répète tout simplement ce que j'ai (lit auparavant.
Je défie ces honorables député;s de faire nue décla-
ration, ou de porter une accusation tendant à dé-
précier mon lioiiiiêteté ou ma conduite pendant les
trois ans que j'ai passés en qualité de contrôleur
des Douanes.

Plus loin, il insinue que j'ai abandonné malgré
moi la direction du département. Il aurait pli se
borner a la premnière partie de la phrase, car je suis
parti de mon gré.

M. CASGRAIN: GCrace à Dieu

M. WALLACE: Si l'honorable député (lui fait
cette remarque occupe Jamais une position, j'es-
père qu'il en partira de lui-même et qu'il n'en sera
pas expulsé.

M. BERGERON: Je ne veux pas que l'hono-
rable député d'York-ouest soit sous l'impression
que j'ai dlit ou insinué quoi que ce soit contre son
administration, en ce qui concerne son honnêteté
ou son honneur. Pas du tout. Je regretterais
qu'il le crût. J'ai dlit que lauliinistration (les
douanes dans ces années na pas été satisfaisante
pour les hommes d'affaires, et je suis appuyé en
cela par le fait que les hommes d'affaires ont de-
mnandé l'iustitution d'une commission chaigée
de voir à ce que le même tarif fût imposé dans
toutes les provinces. Mais en disant cela, je n'ai
pas porté d'accusation personnelle contre l'hono-
rable député. Si j'avais cru qu'il n'administrait
pas honnêtement son département, je n'aurais pas
appuyé le gouvernement dont il faisait partie.

Les résolutions sont rapportées.

ACTE DE REPRESENTATION DES TERi.1
TOIRES DU NORD-OUEST.

Le bill (no0 38) à l'effet de modifier l'Acte de re-
présentation des Territoires du Nord-Ouest en dis-
pensant de la préparation de nouvelles listes élec-
torales dans certains cas (M. Fitzpatrick), est lu
la seconde fois, délibéré en comité, lu la troisième
fois et adopté.

INDEMNITÉS DES MEMBRES DU SÉNAT ET
DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : Du consentement de toute la Chambre, je
propose qlue la Chambre se forme en comité géné-
ral pour étudier une résolution relative à l'allocation
pour des jours d'absence. Je propose que le
minimum des jours d'absence permis soit ae huit
jours, au lieu de douze, comme autrefois. Voici la
résolution :

Qu'il est expédient de prescrire que, pour la présente
session du parlement, la déduction de huit piastres par
jour mentionnée à l'article vingt-six de l'Acte concer-
nantle Sénat et la Chambre des Communes, formant le
chapitre onze des Statuts revisés, ne sera pas faite pour
huit jours dans le cas d'un membre qui aura été absent
des séances de la Chambre dont il fait partie, ou de quel-
qu'un de ses comités, pendant ce nombre de jours; mais
la présente disposition n'aura pas l'effet d'accroître le
chiffre maximum mentionné à l'article vingt-cinq du dit

M. L'ORATEUR.SUPPLÉANT.

acte, et dans le cas d'un membre élu depuis le commence-
nient de la présente session, elle ne s'appliquera pas, non
plus, aux jours antérieurs à son élection.

La résolution est étudiée en comité et rapportée.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai -llion-
neur (le déposer un bill (n0 40) modifiant de non-
neau l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des
Communes, lequel est lu la première et la seconde
fois, délibéré en comité, rapporté, lu la troisième
fois et adopté.

SUBSIDES-DERNIÈRE ÉPREUVE.

La Chambre délibère sur les résolutions adoptées
en comité des subsides le 29 septembre.

Traitement d'un nouveau juge de comté
au Manitoba. ........................ $2,000

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick) : J'aimerais ajouter un mot ou deux à ce
qui a été <lit quand cette question a été discutée en
comité. Je produis aujourd'hui les renseignements
supplémentaires demandés alors. Je produis une
lettre <lu juge Walker au procureur général Sifton,
et ue dépêche transmise par le procureur général
Sifton quand cette question fut discutée il y a
quelques jours. Le principe d'après lequel les
juges devraient être nommés, a été étudié par la
Chambre et le premier ministre déclara que l'orga-
nisation et l'entretien des travaux étanit du ressort
des législatures provinciales, quand la nomination
d'un juge était déclarée nécessaire, c'était le devoir
du parlement fédéral de faire cette nomination.
Quand il fit cette déclaration, la Chambre parut
manifester un doute et j'ai cru moi-même qu'elle
était peut-être un peu absolue, un peu radicale.
Mais après avoir consulté les autorités, je vois que
la déclaration faite par le premier ministre est
virtuellement celle faite en substance par sir John-
A. Mcdonaldl et par sir Alexander Campbell, en
discutant me question exactement semblable à
celle-ci, c'est-à-dire la nomination d'un juge de la
cour Suprême (le la Colombie-Anglaise, en 1879.
Voici ce qu'a dit sir John-A. Macdonald, tel que
rapporté à la page 118 (v.a.) du premier' volume
des Débats de 1880:

Mais il est très difficile au parlement fédéral de ne
point tenir compte d'un désir formellement exprimé par
une législature provinciale. Les législatures provinciales
ont charge de constituer, organiser et maintenir leurs
tribunaux. Les frais et la responsabilité de l'administra-
tion de la justice-sauf les traitements des juges de la
cour Supérieure-sont laissés aux diverses provinces dont
les gouvernements sont responsables du maintien de la
paix et de l'ordre dans leurs limites. En sorte que. lors-
qu'une législature provinciale adopte un acte par lequel
elle déclare qu'il faut un plus grand nombre de juges pour
que la justice soit bien administrée, le gouvernement et le
parlement fédéraux prendraient sur eux une grande res-
ponsabilité s'ils allaient lui dire: Vous n'avez pas besoin
de ces juges ; vous pouvez administrer la justice et faire
observer la paix sans eux. En thèse générale, je crois que
nous pouvons nous rapporter sans crainte à la discrétion
des législatures provinciales à cet égard,

Plus loin, il ajoute :

Les charges de l'administration de la justice sont lais-
sées aux législatures provinciales ; et, puisque nous leur
donnons exclusivement de tels pouvoirs, nous n'avons
pas le droit de les entraver, et c'est assumer une très
grande responsabilité que de leur dire : Bien que vous
déclariez avoir besoin de certains juges et que vous ayez
fait une loi constituant un tribunal particulier, nous vous
refusons les moyens de mettre votre projet à exécution.
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Ce sont presque les termes dont s'est servis le
premier ministre. Un autre personnage faisant
autorité. sir Alexander Campbell, parla sur la
même question. Il parla en 1880, car ce bill fut
d'abord repoussé par le Sénat et fut discuté une
seconde fois. On trouvera sa déclaration dans les
débats du Sénat, page 460:

La Chambre sait sans doute qu'en vertu de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, c'est aux provinces
d'organiser les tiibunaux et les divisions judiciaires et de
faire les autres arrangements généraux de ce genre dans
leurs divers districts, L'article 92, paragraphe 14 de
l'acte donne aux législatures provinciales juridiction
exclusive en ce qui concerne l'administration de la jus-
tice dans la province y compris la constitution, l'entretien
et l'organisa-ion de tribunaux provinciaux, de juridiction
civile et criminelle, et la procédure dans les affaires
.civiles. La province de la Colombie-Anglaise dans
l'exercice de cette juridiction a passé un acte par lequel
elle a changé son système de judicature et proposé
d'ajouter deux juges à la cour Suprême, en remplace-
ment, je crois, de juges locaux ou de district qui existent
aujourd'hui. C'est le devoir du parlement canadien de
pourvoir au traitement de ces deux nouveaux juges, et
telle est la fin du bi Il.

Et plus loin :

Je regretterais beaucoup de voir une pareille chose se
produire. Que la législature ait eu raison ou tort, il me
semblerait très malheureux de la contrecarrer dans.une
affaire de ce genre par le refus du parlement canadien
d'accorder les traitements nécessaires aux juges. Ce
serait une atteinte à l'autonomie des provinces accompa-
gnée peut-être de circonstances désagréables et fâcheuses,
et qui pourrait avoir de graves inconvénients.

J'appelle spécialement l'attention sur la phrase
suivante, et sur l'application qu'on peut en faire à
l'état de choses actuel au Manitoba :

Je regretterais surtout de voir un fait de ce genre se
produire aujourd'hui dans la Colombie-Anglaise où mal-
heureusement la population n'est pas déjà trop contente
et où, dans mon humble opinion, elle a quelque lieu de
se plaindre des autorités fédérales, sans qu'on y ajoute
encore en refusant le traitement de deux juges pour
l'établissement d'un tribunal qu'on y considère comme
désirable.

Parlant de la nécessité des nompinations. voici ce
qu'il dit :

Mais à mon avis, tant que la législature existera
nous devons croire qu'elle représente les vues de la
population de laColombie-Anglaise quand elle s'exprime
d'une manière régulière et légitime. Le bill actuel a
pour but de donner suite à l'acte qu'elle a passé. Par ce
qu'ont dit certains honorables sénateurs qui veulent bien
appuyer le gouvernement dans cette chambre, je crois
comprendre que l'opinion s'est répandue que le gouverne-
ment ést indifférent au sort de ce bill, et qu'il ne se
plaindra pas s'il n'était pas adopté par cette chambre.

Sir CHARLES-HIBI3BERT TUPPER : Si je com-
prends bien, ces deux citations s'appliquent au
même bill.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Oui. La même
question a été discutée dans la Chambre des Com-
munes, et monsieur Edward Blake, qui faisait
alors partié de la Chambre, parla sur la question,
mais il ne voulut pas aller aussi loin que sir
Alexander Campbell et sir John-A Macdonald. Il
dit qu'il était vrai que l'organisation et l'entretien
des tribunaux faisaient partie des attributions confé-
rées aux législatures provinciales, mais que le par-
lement fédéral est le mandataire du peuple cana-
dien, et que, dans l'exercice de notre discrétion, nous
devons voir à ce que, lorsqu'un tribunal est cons-
titué, il soit pourvu de juges. Nous devons exercer
une discrétion à cet égard. Voilà la restriction
posée par M. Blake.

L'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper) a dit que lorsque des rapports de ce genre
lui étaient soumis en sa qualité de ministre de la
Justice il avait le soin de s'assurer que la nomina-
tion était réellement nécessaire. J'appellerai son
attention sur deux cas dont j'ai ici le détail. L'un
est la dernière nomination qui ait été faite au
Manitoba, celle de M. Locke. Mon honorable ami
prétend, que dans le cas actuel nous n'avons pas fait
les recherches voulues, tandis que j'ai produit le
rapport du procureur général et la lettre du juge,
et que j'ai mentionné spécialement la déclaration
faite l'autre soir par l'honorable député de Proven-
cher (M. LaRivière). J'ai fourni toute cette preuve.
Quelle preuve avait mon honorable ami dans le cas
du juge Locke ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Dans
quelle année était-ce ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'était en 1894,
sous sir John Thomipson. Qu'avait alors le minis-
tre de la Justice devant lui ? Il avait une lettre
privée que lui avait adressée M. Daly, pour lui dire
qu'il voulait que cette nomination fût faite.

Le PREMIER MINISTRE : Lisez la lettre.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : La lettre est
en date du 21 juillet 1894, et M. Daly s'adresse au
ministre de la Justice dans les termes suivants :

MoN cHER sIR JoHN,-Je demande gue M. Carter Locke,
C.R., soit nommé reviseur pour Lisgar, le nouveau
collège électoral formé avec l'extrémité est du vieux.
Comme M. Locke est mon candidat à la nouvelle position
de juge de la cour de comté créée au Manitoha, ne pour-
rait-il pas être nommé juge de comté avant d'être nommé
reviseur, ou les deux nominations ne pourraient-elles se
faire en même temps? Sa nomination serait pour la divi-
sion sud du district judiciaire est du Manitoba.
Voilà tout ce qu'il y a de consigné. Il n'y a pas
un mot, pas une demande du juge pas la manifes-
tion d'un désire de la part du procureur général
quant à la nécessité <le cette nomination.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Est-ce
qu'il ne s'agissait pas de remplir une vacance ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Non ; cette no-
mination fut faite parce que l'exécutif du Manitoba
avait adopté un arrêté ministériel créant une divi-
sion judiciaire. On prit connaissance <le cet arrêté
ministériel et la nomination fut faite. Mais il y a
beaucoup plus que cela. Mon honorable ami (sir
Charles Tupper) a mentionné le cas de la province
de Québec, et il a dit que dans la province de Qué-
bec de nouvelles places de juges avaient été créées
par lit législature provinciale et que ces vacances
n'avaient pas été remplies.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'honora-
ble ministre m'a mal compris. J'ai dit qu'une
demande avait été faite en vertu du statut passé
avant la confédération et subséquemment décrété
de nouveau pour pourvoir à la nomination de juges
adjoints et que le département n'avait pris aucune
action.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'article du
statut mentionné par mon honorable ami a été
adopté en, prévision de cas qui ne se sont pas pro-
duits depuis la confédération. Le dernierstatut fut
passé pour nommer des juges ad hoc de la cour Su-
périeure et des juges adjoints, mais ce qu'on avait
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en vue lorsque le premier acte fut passé. c'était de
permettre la nomination de juges adjoints pour
remplacer les juges qu'on avait enlevé du banc
pour codifier nos lois. Comme question de fait,
quand on choisit trois juges pour codifier nos lois
en 1857, on nomma deux juges pour les remplacer,
M. Parkin, que se rappelleront les membres du
barreau (le Québec fut, nommé juge, et M. Tasclie-
reau, plus tard juge de la cour Suprême fut
aussi nommé juge. Dans notre province, on nomme
constamment des juges ad hoc en ce qui concerne
la cour du Banc (le la Reine.

J'ai eu la curiosité (le rechercher le nombre de
nominations faites depuis la confédération en vertu
(le cette disposition applicable à la cour (lu Banc (le
la Reine dans notre province, et j'ai constaté qu'il
n'y en a pas eu moins le quarante. Il y en a quel-
ques-unes dont je me souviens présentement. L'une
est celle du juge Ouimet en remplacement du juge
Baby à la cour du Banc (le la Reine, et une autre,
celle du juge Marcus Dloherty, en remplacement du
juge Church. Cela se fait constamment dans
la province de Québec. Les honorables députés de
la gauche considèrent la nominations (le juges ad
hoc comme un grave scandale, mais je (lois <lire en
passant que la chose se pratiqUe constamment dans
notre province, et que nous n'en avons jamais
éprouvé d'inconvénients. Il n'y a pas de système
judiciaire ait monde où l'on ne trouve la nomination
de juges ad hoe.

Je vais maintenant m'occuper du cas de la pro-
vince le Québec imentionné par mon honorable ami
(sirCharles-HibbertTupper).Il y a actuellement des
vacances q ipourraient être créées dans lit province
de Québec : deux à la cour du Banc le la Reine en
vertu (lit statut de 1890, et une dans le district de
Saint-Francois ; mais aucun de ces statuts n'est en
vigueur et ils tie peuvent être mis en vigueur que
par une proclanaation qui n'a jamais été lancée.
Bien qu'aucune proclamation n'ait été lancée
pour pourvoir à la nomination d'un nouveau juge
dans le district (le Saint-François, qu'a fait le goi-
vernement précédent ? Il se prépara à nommer un
juge le la cour Supérieure dans le district île
Saint-Francois, et bien que le statut ne fût pas
en vigtîeur et ne pût être mis en vigueur que par
proclamation, à quelle source les honorables dé-
putés de la gauche sont-ils allés chercher des ren-
seignemneuts sur la nécessité qu'il y avait à faire
cette nomination ? Ils s'adressèrent à M. le juge
White, alors juge du district, par une lettre en
date du 3 janvier 1896. C'est précisément ce (lui
a été fait dans le cas actuel; en outre, ils s'adres-
sèrent au procureur général le la province par une
lettre portant la mênie date. Voilà les deux
sources auxquelles ils s'adressèrent pour avoir îles
renseignements, et ce sont les mêmes sources où
nous avonîs puisé nos renseignements dans ce
cas-ci. Je vais lire la réponse du sous-procureur
général île la province le Québec, agissant au nom
du procureur général dans cette affaire

Le procureur général m'a chargé de dire, en réponse à
votre dernière lettre en date du 23 courant, concernant la
nomination d'un second juge de la cour Supérieure pour
le district de Saint-Frant0ois, qu'il regrette que des cir-
constances incontrôlables l'aient empêché de répondre
plus tôt à votre lettre du 3 janvier. Il n'y a aucun
doute, dans l'opinion du nrocureur général,qu'il y a assez
de besogne dans le district de Saint-François pour justi-
fier la nomination d'un second juge. Quant à l'opportu-
nité ou à la possibilité de transférer un juge d'un autre
district au district de Saint-François, c'est une question
sur laquelle le procureur général n'est pas prêt à expri-
mer une opinion.

M. FITZPATRICK.

Ce n'est pas une très foi te demande de la part
lui procureur général en faveur de la nomination
d'un nouveau juge. Loin de là. Il me semble y
voir une très forte indication qu'il y a probable-
ment assez de juges pour suffire à la besogne.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre (M. Fitzpatrick) parle dun transfert
et non d'une nomination.

Le SOLLICITEUR GÉLNÉRAL: Je parle d'une
nomination.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Sans sta-
tut et sans autorisation ?

Le SOLLICITEUR GÉ·NÉRAL : Oh ! oui ; je
vais faire voir en quoi c'est une nomination. Je
vais mentionner ce qlui s'est passé après la réception
de cette lettre du procureur général. Comment
mes honorables amis du gouvernement précédent
ont-ils procédé ?

M. Dickey propose que la Chambre se forme en comité
général, lundi prochain, pour considérer la résolution
suivante:

Qu'il est expédient d'amender l'acte concernant les
Juggs des cours provinciales en pourvoyant au traitement
d'un juge additionnelle île la cour Supérieure de la pro-
vince de Québec au traitement de $4,0,0 par année.

Adoptée.

Voilà une résolution proposée dais le but de
denner suite à cette nomination. Naturellement, li
chose n'alla pas plus loin, car je suppose qu'elle
subit le sort île toutes les autres propositions faites
par le gouvernement pipcédent au cours de la der-
muere session.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Et le
juge ne fut pas nonné.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Non, et pour-
quoi ? Il tue semble que imes honorables amis de la
gauche ont fait leur possible pour le nommer,
quand le ministre de li Justice est allé jusqu'à
proposer une résolution demtiandantla somme néces-
saire pot- payer le traitement du juge et la modi-
tication du statut. Assurément, le ministre (le la
Justice n'aurait pas fait cela s'il n'avait pas eu l'in-
tention île nietttre la résolution à effet. Je ten-
tionne la chose, non dans le but de faire un reproche
à mon hononorable ami (sir Charles-Hibbert Tup-
per), mais simplement pour faire voir (lue dans le
cas actuel, nous avons pris les mêmes précautions
que le gouvernement a prises quand il voulut faire
une nomination pour le district de Saint-François.
Il s'adressa ait procureur général de la province et
au juge du district. Ce sont les deux sources aux-
q uîelles le gouverneient précédent s'est adressé.
Quand il s'est agi de faire la nomination actuelle,
lous avons puisé nos renseignements aux mêmes

sources auxquelles les honorables députés s'en rap-
portaient quand ils étaient au pouvoir. Il y a plus.
Quand il s'est agi de faire une nomination au Mani-
toba, nos honorables amis l'ont faite sur la simple
demande d'un ministre représentant la province,
sans s'adresser aux autorités provinciales. Assu-
réient, l'honorable député ne saurait trouver à
redire contre le gouvernement actuel quand il a
pris les mesures de précaution extraordinaires
qu'il a prises dans ce cas-ci.

Traitant ensuite la question de la nécessité de
cette nomination, mon honorable anti a établi une
comparaison entre le Manitoba et la Nouvelle-
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Ecosse, en disant qu'il n'était pas à propos de nom-
mer un nouveau juge au Manitoba, quand il y en
a si peu dans la Nouvelle Ecossu, proportionnello
ment à la population. Mais l'honorable député
n'a pas fait une comparaison juste : les conditions
ne sont pas du tout les mêmes, les moyens de coi-
munication, l'étendue du pays, etc., ne sont pas
du tout à comparer. Faisons une comparaison
entre le Manitoba et la Colombie-Anglaise: que
voyons-nous'? La Colombie-Anglaise a une popu-
lation d'environ 100,000 nes ; elle a neuf juges,
dont les frais d'entretien s'élèvent à $31,450 par
année. Au Manitoba, où il s'agit de nommer ce
nouveau juge, il y a le double en fait de popula-
tion, et le même nombre de juges, et la dépense
sera de $28,(100. Cette comparaison mue paraît être
plus juste quîe l'autre.

Je ne désire pas retenir la Cambre plus long-
temps. Je dois exprimer ma reconnaissance envers
les honorables députés de la gauche, pour m'avoir
permis le faire cette déclaration. Je communique
ces faits et ces chiffres à la Chambre, et je mets le
rapport que j'ai ici à la disposition le l'honorable
député de Pictou.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je regrette
presque, bien que sous un rapport je ne le regrette
pas, d'avoir à demander l'indulgence de la Clianbre
pour discuter cette question plus au long, pas très
longuement, mais trop longuement pour la présente
seance. J'ai étudié avec soin la question, j'ai écouté
l'honorable solliciteur général avec un vif intérêt,
et je crois qu'il y a encore à dire quelque chose dont
la Chambre pourra faire son profit. Je propose
donc l'ajourinement du débat.

La proposition est adoptée, et le débat ajourné.

DÉLIBÉRATIONS DE LA CHAMBRE.

Le PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je
propose:

Que lorsque la séance sera levée, elle le soit jusqu'à
deux heures de l'après-midi aujourd'hui. et que les ordres
du gouvernement aient la priorité durant la séance de
l'après-midi.

La proposition est adoptée.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

La proposition est adoptée, et la séance levée à
1.30 a.n. (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

SAMEDI, le .3 octobre 1896.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

RAPPORT DU COMITÉ DES IMPRESSIONS.

M. GIBSON : Je propose l'adoption du deuxième
et du troisième rapports du comité des impressions.

M. FOSTER : J'aimerais savoir ce qu'est
devenu M. Boulet et qui est ce M. Roger.
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M. GIBSON : M. Boulet est décédé, M. Roger
a été recommandé par l'imprimeur de la Reine pour
être promu à la place <le M. Boulet, et sa promo-
tion effectue une économie de $400 par année,

-NI. MONTAGUE: M. Roger est très compétent
pour cette besogne.

M. fGIBSON : Le comité'a cru que 1. Botterell
avait droit d'obtenir de l'aide, vu que soit bureau
reste ouvert jusqu'à ue heure ou deux du matin.
L'autre employé nommé avec un traitement (le 8.00
par ainée est un employé nouveau, et un gradué de
l'université de Toronto.

QUESTION 1)E PRIVILÈGE.

M. GILLIES : Avant que 'ordre du jour soit
appelé, je désire donner des explications personnelles.
La Chambre se rappellera qi ue toute une discussion
a eu lieu ces jours derniers au sujet d'un contrat
tie Morrison pour le transport des malles entre
Hawkesbury et Sydney. Je trouve dans le Mornin
Chrouirle de Halifax dti30 septembre, unarticle qui
comtîporte une grave injustice à mon égard, et avec
la permission de la Chambre, je vais en lire un
extrait :

Le député distingué de Richmond, Cap-Breton, a donc
eu, il y a un peu plus d'un au, une apparition deprofondes
misères politiques, et il en a coûté au trésor, non pas à la
bourse de M. Gillies, quelque chose comme $6,300 pour le
dissiper. C'est-à-dire que le contrat du transport des
malles entre Port Hawksbury et Sydney a été accordé de
nouveau à Johin Morrison au prix de $9,000 pendant
u'il y avait dans le département du directeur général

des Postes à Ottawa une soumission offrant de faire ce
service pour $2,700. • • a

M, Gillies, député fédéral de Ricbmond, Cap-Breton, a
réussi à continuer pour une autre année un contrat de
$ 9,000, pendant que le département avait une offre de

2,700 pour le même service.
Je désire dire qu'il n'y a pas une parcelle de

vérité dans cette allégation. Il n'y a pas aujour-
d'hui datas le département, et il n'y a jamais eu en
aucun temps une soumission à ce chiffre que j'aie
pu faire accepter, ou que j'aie fait accepter. Des sou-
missions ont été demandées regulièrement par le
département, et il y en a eu deux: l'une de M.
MeInutis offrant le faire le service pour $6,970, et
l'autre de M. John Morrison au chiffre de $9,000.
La première fut retirée et l'autre fut acceptée. Le
département ne pouvait faire autrement. Tout ce
que j'ai à dire, c'est que l'assertion contennue dans
cet article dénature les faits d'une manière odieuse,
néprisable, gratuite, délibérée et malicieuse,

SUBSIDES-DERNIÈRE ÉPREUVE.

La Chambre délibère sur les résolutions adoptées
en comité des subsides, les 23, 24, 25 et 28 sep.
tembre.

Habillement et nécessaires, crédit or-
dinaire.............................. $90,000

M. TAYLOR : J'ai lu ici, il y a quelques jours
une lettre du capitaine Webster Augustus, qui a
été voilier pendant 18 ans ai magasin militaire de
Kingston. J'ai demandé au ministre de la Milice
si ce monsieur avait été destitué pour des raisons
politiques, et le ministre a répondu que non. J'ai
reçu ce matin du capitaine Augustus une lettre
dans laquelle il dit

Je dois vous remercier d'avoir mentionné mon nom au
ministre de la Milice qui, si je comprends, a déclaré que
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je n'avais pas été destitué pour des raisons politiques, inistre que, je regrette de le dire, je n'ai pas
mais qu'on n'avait besoin de personne pour l'emploi que apportée avec moi. Parlant de mémoire, je dirai
j'occupais. Cependant, on a envoyé ce matin deux mes- la etre mnees oiréi je
sieur, :it migln dle la Mliice pour me remplacer. Voilà que .it letr m
une économie cnractérisée. M. Dixon à mênie son enliploi s'elevaient à lun pieu

Et la lettre renfermait un extrait découpé dlu plus de $1,300 par année, et à 1 pour 1(0, cela
.hiy, où il est it 1 représenterait des ventes brutes au chiffre d'en-

o. ro1 8,000. La lettre fournit les chiffres exacts,
Albert-E. Brougli et James-A. Jaquith ont été nommés mais je puis (lire que c'est à peu près cela. M.

aides ;îu magasin militaire, oh le retour du matériel qui Dioni fait partie d'une maison d e je
a servi an camp de volontaires a causé un sureroîtl d'ou- tie gros, come
vrage en fait de répirations, d'assortiment et d'emma- l'ai appris par une communication venant directe-
gasinage. Ilarvey Chaîdwick a obtenu l'entreprise de ment de lui-même. M. HIewitt réside et a résidé
eliarroyage an collège militaire, lion au magasin ilitaire. îlans la ville de Toronto.

M. FOSTER : Je signalerai à l'attention du r ADOLPHE CARON :1 I n'y réside pas.
chef du gouvernement le fait que l'absence les
ministres prive la ('iaibre de toutes les libertés Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES :
qu'elle devrait avoir en dernière épreuve. Voici Il y réside. Je crois qu'il est âgé d'environ 70 ans.
une question uportante. Je remarque dans le Citin (le ce matin quil est

Le ministre a déclaré qu'une certaine personne a mentionné comme secrétaire particulier de Son
été destit liée parce qu'on n'avait pas d'ouvrage à lui Excellence le gouverneur général. Je ne savais
donner. Mon honorable amiî (NI. Taylor) est pas qu'il occupât cette position. Il a fait pendant
informe par la personne destituée qu'on a déjà un certain temps le commerce de quincaillerie à To-
envoyé deux honues pour faire cet ouvrage, et ronto, mais il a été malheureux en affaires et a dû y
l'ioiorable député a li, à l'apsui (e cette assertion, renoncer il y a déjà longtemps, et il n'a jamais pu
ui extrait de journal. Les autres inimstres, natu- se remettre à flot. Comme il était âgé, il a vécu
rellement, ne commissent rien de la routine du pauvrement depuis lors. Je puis dire à l'honorable
département le la Milice et ne peuvent répondre à député, et je crois qu'il le constatera lui-même, que
l'honorable député. J'ai moi-même deux o. trois l'opinion publique à Toronto approuve en tout
affaires concernant les Postes sur lesquels je désire point la décision prise par le département. Je
appeler l'attention. Je uie vois pas ici le directeur dois dire que, depuis que cette question a été dis-
général des Postes. cutée la dernière fois en comité, M. Dixon m'a

LePREMIER MINIS'RE: Le directeur gééral écrit pour me dire qu'il consacrait presque tous les

îles Postes sera ici dans ou instant. Je 'egrette 1 profits île son emploi à des euvres de charité, et je

d'aoi à lere que le uniiste e la Milice a et n'ai pas (le raison lde douter de l'exactitude de sa
d'aitiraie q'aue'e uamsre deuta Me aairesdéclaration à cet égard. Il ajoutait qu'il continue-

urbentes. rait volontiers à en consacrer tous les profits il dss
u Suvres de bienfaisance, si on lui permettait de
M. FOSTER : Sera-t-il ici lundi ? garder l'emploi. La Chambre voit, conséquen-

ment, qu'aucune pertepécuniairen'a été occasionnée
Le PREMIER MINISTRE : Non, il ne pourra à M. Dixon par le transfert de l'emploi à un autre,

pas être ici lundi. puisqu'il consacrait et était disposé à continuer de
consacrer à des ouvres de bienfaisance les profits

M. FOSTER : Il est fâcheux que le ministre de qu'il réalisait. De sorte que le gouvernement en
la Milice ne soit pas ici, mais s'il est occupé à des choisissant pour cet emploi un homme très digne
affaires urgentes, je suppose que son absence est de la compassion publique, M. Hewitt, s'est ins-
inévitable. piré des idées de M. Dixson.

Ministère des Postes-
Service du transport des malles .... $2,23,000
Traitements et allocations....... .. 1,223,295
Divers............................. 207,120

M. FOSTER : Il y a certaines questions aux-
quelles le directeur général des Postes devait
répondre, lorsque ces crédits seraient discutés en
dernière épreuve, au sujet de la vente des timbres
au bureau de poste de Toronto. Je demanderai
d'abord quel était le chiffre brut des ventes au
bureau de poste sous l'opération de l'ancienne offre
de M. Dixon, et ce que la commission rapporte par
année. Je désire aussi savoir (lui est M. Hewitt,
s'il réside à Toronto et d'où il vient. Aussi, si le
directeur général (les Postes est certain de ce qu'il
a dit, savoir : que M. Dixon fait partie d'une maison
dle gros à Toronto. .

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulgck): J'espère que l'honorable député
m'excusera si je n'ai pas les réponses à toutes les
questions qu'il a posées, car j'ai été occupé dans
mon département et je ne savais pas que cette ques-
tion viendrait sur le tapis en ce moment. J'ai
reçu sur cette question une lettre de mon sous-

M. TAYLOR.

M. FOSTER : Faisait-il $1,300 de profits en
dehors de ce qu'il payait à ses commis ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Nous n'en savons rien. Le sous-ministre m'a donné
cela comme le chiffre (les profits qu'il réalisait, et à
même lesquels il devait payer les dépenses. J'ajou-
terai, et je ne viole pas le secret en disant cela,
qu'on a mentionné le nom de M. Samuel Blake et
qu'on a demandé à mon collègue aut Sénat si le dé-
partement n'avait pas reçu une communication de
M. Blake, aux termes de laquelle il protestait éner-
giquement contre ce transfert. J'ai donné à sir
(Iliver Mowat la réponse à faire à cette question,
et je puis peut-être la répéter ici: c'est qu'aucune
lettre de ce genre n'a été reçue d'un libéral ou de
(lui que ce soit. J'ai reçu de M. Blake quelque
chose comme une demande de renseignement à ce
sujet, et après y avoir répondu, j'ai reçu hier de
M. Blake une autre lettre, que je n'ai pas ici, dans
laquelle il exprime son entière approbation de notre
conduite et sa conviction que M. Dixon y acquies-
cera. De sorte qu'on verra en définitive, je crois,
que M. Dixon approuve entièrement la décision que
j'ai prise.

22442,243



[3 OCTOBRE 1896]

On me permettra peut être (le dire à l'appui de ý capital. Pour une raison ou pour une autre, on avait
ce que j'ai déclaré en comité des subsides, que ces j commencé à imputer sur le capital les travaux sur
permis ne sont pas considérés comme créant un la Kaministiquia, et je convins avec le ministre des
titre à la permanence de l'emploi qu'on m'a signalé Travaux publics du jour qu'afin de pouvoir établir
il y a quelques jours, un cas lu même genre qui nue comparaison, ils fussent ainsi imputés jusqu'à
s'est produit au bureau de poste de Montréal. leur parachèvement, mais ce que le département
Lorsque le gouvernement Mackenzie fut défait, uni des Travaux publics avait l'intention <le faire
M. Perry, un homme très digne, âgé denviron 70 1 paraît maintenant terminé. Mon honorable ami
ans, exerçait le privilège (le la vente des timbres au verra que, pour les tins (le la comparaison, ces trois
bureau de poste de Montréal, et dès que le gouver- chapitres devaient tous être imputés sur le revenu.
nemnent fut battu, ce permis fut révoqué. .1 'ai vu -Naturelleuient, en fin de compte, cela vient toujours
la lettre officielle, et je crois qu'elle a été lue au i (le la même bourse, mais il vant mieux que les
Sénat et qu'elle est consignée dans les journaux de choses soient faites régulièrement.
cette Chambre. Mais, parlant de mémoire, je crois
qu'il fut invité à se démettre (le ses fonctions . Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
en moins d'une couple le semaines, et je crois que, Quand je suis entré en fonctions, j'ai cru que, dans
dans ce cas là, la conduite <lu gouvernement a pro- le budget supplémentaire laissé dans le départe-
voqué un peu de critique. Je crois que ce MI. Perry ment par le gouvernement précédent, il y avait un
était, comme M. Hewitt, un homme le peu <le res- crédit le $50,000, imputable sur le compte du
sources et qu'il tirait exclusivement son revenu di capital, pour les travaux du port le Collingwood.
permis le vendre des timbres au bureau de poste J ai suivi la même pratique.
<le Montréal. De sorte que le gouvernement, en M . FOSTER : Si ces prévisions avaient été dis-

léoqantl prou iv,~ige Ml . Perr,. lui aôéle pain M.F TE:icspésisrêvouan lepriilèe d M.Pery, u aotée pmectées en conseil des ministres, j'aurais suggérédle la bouche, tandis que, dans le cas dle MN. Hewitt, ,u'lsfsntipéssrervnucomels
la décision que j'ai prise lui a donné le moyen de elles fissent imputéessur le revenu, comme elles
gagnerl'ont toujours été.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
Ports et rivières-Travaux d'améliora- Il en est le même pour les deux autres crédits.ti auotdeClinwo :Iaménrs-

tien du chenal navigable, rivière à la
Pluie .................... ........ $35,woO

M. FOSTER: Je n'étais pas présent quand ce
crédit a été adopté en comité, mais je signalerai à
l'attention du ministre des Travaux publics, ainsi
que lu ministre des Finances, les articles 320 et 322,
page 193. Je demanderai à mon honorable ami le
nmnistre des Finances, s'il ne consentirait pas à subs-
tituer le mot " revenu " au mot "capital " dans ces
deux articles. Je vois qu'on est à faire au port de
Collingwood, à la Rivière à la Pluie, et au port de
Nanaïmo les dépenses absolument semblables à
celles que nous avons faites pendant des années à
même le fonds du revenu consolidé, et je remarque
que dans tout ce budget, on les impute sur le
capital.

Je fais cette demande pour deux raisons : d'abord
parce qu'il ne semble pas y avoir de raison pour
qu'on les différencie des autres dépenses de même
nature. Ce serait rendre toute comparaison abso-
lument illusoire. Quand je suis entré en fonctions
comme ministre des Finances, j'ai trouvé deux cha-
pitres de dépense de ce genre qui étaient imputés
sur le capital. L'un avait trait à des travaux sur
le Saint-Laurent. Mon honorable ami se rappellera
qu'il y a quelques années, nous avons pris à notre
charge deux ou trois millions dépensés par la com-
mission du havre. Ces travaux étaient considérés
comme très considérables, et, naturellement, on en a
imputé l'exécution sur le capital. Quand ils furent
transférés au gouvernement, il restait une dépense
à faire durant deux on trois ans pour les terminer.
Je m'entendis avec le ministre des Travaux publics
du jour pour que, dès qu'ils seraient terminés, les
frais d'entretien fussent mis au compte du fonds du
revenu consolidé.

Je ne sais si ce léger crédit de $3,000 est destiné
au parachèvement des travaux dans le chenal prin-
cipal, ou s'il doit être affecté à l'entretien annuel.
Dans ce dernier cas, je demanderai à mon hono-
rable ami de l'imputer sur le revenu, et, dans le
premier, naturellement, il a raison del'imputer sur le

71½

M. FOSTER : Si cette recommandation est
approuvée par mon honorable ami (M. Tarte), il
est facile de faire le changement dans le budget.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On a procédé ainsi dans le passé, et je ne vois pas
pourquoi on changerait la pratique aujourd'hui.

M. FOSTER : Mon honorable ami verra qu'il est
d'importance vitale qu'il ne choisisse pas quelques
crédits pour les imputer sur le compte du capital
sans appliquer la règle. Il n'y saurait y avoir de
comparaison possible si lon procède ainsi.

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans le
budget supplémentaire préparé par le prédécesseur
de l'honorable nministre, pour être soumis à la
Chambre, ces travaux étaient imputés sur le ca-
pital et le ministre des Travaux publics a suivi la
pratique ordinaire.

M. FOSTER : Pour être soumis, non pas à la
Chambre, mais au conseil des ministres.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je suis tenu
de supposer que l'ancien ministre des Travaux
publics, en préparant ce budget, avait l'intention
<'imputer ces travaux sur le capital.

M. FOSTER : Nous avons rigoureusement appli-
qué la règle qui veut qu'on les impute sur le revenu.
Si l'on impute sur le capital les travaux du port de
Collingwood, quelle raison y aura-t-il de ne pas
faire de même pour les travaux de tout autre port ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mes employés m'ont informé que des travaux d'un
caractère permanent et d'un coût élevé doivent
être imputés sur le capital.

M. FOSTER : Je ne discute pas cette question
à un point de vue de parti. Nous avons dépensé
de $30,000 à $60,000 par année pour des travaux
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dans le port de Victoria, et on les a toujours impti- divergence d'opinion là-dessus Si cette proposi-
tés sur le revenu. Dans votre propre budget, tous tion qui est si parfaitemient juste à sa face même,
les travaux dans les ports et rivières sont imputés est refusée,. qu'en résultera-t-il? Tonte confiance
sur le revenu. lrenez le prolongenent de la ligne sera détruite et ce sera matière à discussion, et à des
télégrapltiIue en bas de Quîéhec, et c'est la même débats compliqués qui ne devraient pas avoir lieu,
chose. que de savoir si le gouvernement actuel a proposé

son budget loyalement et honorablement de
Le MINISTRE lES TRAVAUX PUBLICS: manière à permettre la comparaison avec dl'autres

Mon honorable amiadmettra qu'au point de vue di budgets, on s'il a changé la pratique suivie <le
coût et le la elrmanence, il n'y a pas de conmpa- manière à offrir une comparaison tout à fait illu-
raison à faire entre ces travaux et ceux .que nous
imputons ici sur le capital. Je n'ai eu d'autre but Je ne saurais croire qu'un député le 'unt ou
en préparant mes prévisions que de suivre le précé- de l'autre parti hésite un instant à maintenir le
dent. appliqué jusqu'ici, celui de préparer les

M. FOSTEt: L'honorable ministre a fait tout budgets de facon à permettre une juste comparai-

le contraire. péots avons coendsu t nu bureau de , *Jiri quil n'y a rien qm soit plus dom-

Ve t a n ouav ons é cn'it r u i mageable a u gouvernement actuel et qui offre nu
poûtera $ ncv, u dihee permanent qui meilleur motif d'attaque contre son administra-
coûtera, i20,000 ; nous sommes a constrmre ne tion (les affires publiques, que d'imputer sur le
salle <exercices militaires a Hlalifx, et nous en capital sans lautorité d'ancien précédent, de fortes
avons construit à Montréal et à Québec qui on OMMes de deniers publics qui, jusqu'ici, ont été
coûté $250,000, et ces travaux ont toujours été imputés sur le reve consolidé. n'y aonrait pus
imputés sur le revent. Il ne peut pas y :m(lre de comparaison juste ni de discussion légitime pos-
régie qui tienne, si mion huonorale aiui procède icoiauoijsen edsuso éiiepscge il leneai m sible, et je ne crois pas q ne le ministre (les Travaux
come il le fait mamtenant. puiblies doive hésiter un instant, quand la chose lui

M. :NTA( UE La déclaration faite par le est signalée, d'acquiescer à la recommandation qui
ministre des Finances sur la nature du budget lui est faite. Autrement, on se demandera si le
supplémentaire que le ministre des Travaux publics budget soumis au pays peut inspirer la moindre
a trouvé dans son département, est de nature à confiance.
tromper la Chambre, bien qu'il ne l'ait pas faite
dans cette intention. Je connais-quelque chose dlu Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding)
budget supplémentaire (les travaux publics, car Je crois que la question n'est pas assez impor-
j'ai eu une conversation avec NI. Ouiniet, et voici tante pour justifier le retard que causerait un
ce qu'il m'a dit-et tous ceux qui siégeaient alors débat. Les crédits sont peu considérables, et à
dans le Conseil se le rappelleront parfaitement. Il cette phase de la question, quand nous soupi-
Ine dit que cette liste de crédits qu'il soumnettaitau rons après la prorogation, la question est si peu
Conseil était simplement une énumération les inportante, que je aie mue sens pas disposé à
demandes qui lui avaient été faites de tous les coins persister dans notre prétention ; conséquemment,
du pays. Il avait inséré tous les crédits demandés afin d'éviter les retards, si mon honorable ami, le
mais simpleinent pour que le Conseil eût l'occasion ministre des Travaux publics, n'y a pas d'objection,
de discuter toutes ces demandes. Le ministre des je consens à ce que le mot " capital " soit biffé et
Travaux publics (M. Ouimet) déclara aussi qu'il remplacé par le mot "revenu." Mais le dois
était prêt à recommander certains crédits, mais repousser l'insinuation faite par l'honorable chef le
certainement pas tous les crédits faisant partie de la gauche, que le ministre des Travaux publics a
a liste par lui soumise au Conseil. suii une pratique exceptionnelle qui justifie le

soupcon qu'il voulait éviter les moyens d'établir
Le MINISTRE DES TRAV AUX PUBLICS : une juste comparaison.

Je sais cela. Tout le même, les honorables députés
de la gauche ne doivent pas oublier que le leur côté Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai rien insinué
presque tous les députés sont venus dire les uns de tel, mais j'ai dit ce que serait le résultat ou
après les autres qu'ou leur avait promis tels et tels l'impression laissée par cette ligne de conduite. Je
crédits pour les travaux dans leurs comtés. Je tiens pour certain que la chose a été faite d'une
sais personnellement que ces prévisions ont été manière tout à fait accidentelle, et je suis très heu-
mises en la possession (le députés qui ont fait leur reux que le ministre les Finances ait consenti à la
élection avec cela. Maintes fois, des députés de la régulariser.
gauche sont venus nie voir pour me <lire qu'on leur
avait formellement promis toutes ces sommes. Le MINISTRE DES FINANCES : Je lois

ajouter que le ministre les Travaux publics, en
Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'il ne imputant ce crédit sur le compte du capital, n'apas

devrait pas y avoir contestation au sujet de la con- suivi une pratique exceptionnelle. Il a tout sim-
duite à tenir relativement au crédit discuté. Nons plenent suivi l'exemple <lu ministre des Travaux.
désirons tous, j'espère, qu'il y ait un moyen de publics dans le gouvernement précédent, qui avait
fournir à la Chaînbîre et aut pays une coimparaison préparé les prévisions dans lesquelles ce crédit était
juste entre le budget d'un gouvernement et celui imputé sur le capital. Il ne paraît guère impor-
d;un autre. Mon hoinorable ami, l'anîcien ministre tant de savoir présentement. si oui ou non ce budget
les Finanuces, a indiqué la pratique invariable suivie a été définitivement adopté en conseil; mais il est

à cet égard, et il a demandé que le crédit discuté clair que dans l'opinion <le ce ministre le crédit
fût moditié dans ce sens, ce qui peut se faire par devait être imputé sur le capital, et c'est ainsi
un trait le plume, afin le nous-perniettre à l'avenir qu'il le mentionnaitdans ses prévisions. Peut être
comme dans le passé (le pouvoir faire une compa- avait-il tort? Il se .peut que si le crédit avait
raison juste et légitime. Pourquoi y aurait-il une été soumis au ministre des Finances du jour, celui-

M. FosEI.

29247 2248[COMMUNES]



[3 OCTOBRE 1896-

ci eût conseillé une politique différente, mais le tion sur la rivière Saint-Jean, dragage, et mines
ministre des Travaux publics, en imputant ce crédit qui ont tous été imputés sur le revenu. Mlais il y
sur le capital, n'a pas suivi une pratique extraor- a un autre cas qui s'applique davantage, celui de
dinaire, mais a simplement suivi l'exemple de sou l'écluse de Negro-Point, au port le Saint-Jean. Ces
prédécesseur. travaux ont coûté <le .5300,000 à $400,000, et ils ont

(lit été entièremient construits à même le. revenu. Je
Sir CHARLES TUPPER: Personne n'a d ne veux discuter cette question qu'au point de vue

que ce fût autre chose qu'un accident. purement financier, et à celui d'une tenue (le livres

Le MIN1STRE DU COMMER CE (sir Richard
Cartwright): En ce q ni concerne le port ile Nanaïuio,
l'honorable députe d'York (M. Foster) a proba-
blenient raison. Je ne suis pas aussi sûr en ce qui
conçerne les travaux sur la rivière à la Pluie. Je
crois qu'ils se rattachent à ce qui est connu sous le
nom d'écluses de Fort-Frances.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Parfaitement. •I

Le MINISTRE PU COMMET F: Je crois
que la dépense primitivement f-ait -p.r ces tra-
vaux a été imputée sur le capitn h

M. HAGGART: L'écluse de Fort-Frances fai-
sait partie du réseau du chemin de fer Canadien
du Pacifique. Le crédit actuel a pour but d'aîné-
liorer la navigation aux rapides le la rivière à la
Pluie.

Le MINISTRE DU COMM àERCE : Je ne crois
pas qlue l'écluse (le Fort-Frances soit considérée
comme faisant naturellement partie du chemin de
fer Canadien du Pacifique. Je n'ai jamais approuvé
.pour mou compte, comme l'honorable député le
sait, la manière dont il imputait les dépenses tantôt
sur le capital, tantôt sur le revenu. Par exemple,
une très forte partie le la dépense faite sur l'Inter-
colonial a été imputée sur le revenu ordinaire. Il
en est résulté que sous son administration et celle de
ses successeurs, la dépense faite par l'Intercolonial
imputée sui le capital, un capital qui ne nous rap-
porte aucun intérêt, aétéauginentéa de $20,000,000.

Sir CHARLES TUPPER : Et on paraît faire la
même chose dans le budget actuel.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je une suis
opposé à cette méthode. Je ne sais pas si je ne
m'y opposerais pas jusqu'à un certain point aujour-
d'hui encore, relativ'einent à quelques-uns (le -ces
crédits. Mais c'est une question de fait, non d'ar-
gumnentation. Si ces crédits étaient imputés ainsi
autrefois, mon honorable ami, le ministre des
Travaux publics, aurait parfaitement raison. Les
travaux dans le port de Kaministiquia se trouvent
pas mal dans le même cas, et plusieurs dépenses
faites dans le Nord-Ouest ont été imputées sur le
capital, de même que la dépense du cap Tour-
mentin, je crois.

M. FOSTER: Non. Je vais donner un exemple
à mon honorable ami. Depuis dix ou douze ans,
nous avons dépensé de $30,000 à $50,000 par année
sur la rivière Fraser, pour obtenir et maintenir un
chenal navigable pour les navires d'un fort tirant
d'eau. Tous ces travaux ont été imputés sur le
revenu, et non sur le capital. Les travaux d'amé-
lioration sur la rivière à la Pluie rentrent dans la
même catégorie. On a aussi fait, depuis la confé-
dération jusqu'aujourd'hui, des travaux d'améliora-

rg ri le. onora1 e mn re1 al oumC.
de $1000,00, ajouté à celui de $40,000 de l'année
dernière, pour le nouveau bureau de poste de
Victoria. C'est une grosse somme.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les travaux sont donnés à l'entreprise.

•M. FOSTER: Cela ne fait rien à la question de
savoir s'il faut l'imputer sur le capital ou sur le
revenu. Prenons un autre cas, celui du brise-lames
de Negro-Point, $20,000. Ces travaux ne sont pas
donnés à l'entreprise. Mon honorable ami peut les
faire exécuter à l'entreprise ou non, à son gré. Puis,
il y a le port d'Owen-Sond, oh il y a les travaux
dlimélioration qui ont coûté beaucoup d'argent.
Tous ces travaux ont été imputés sur le revenu.
Mon honorable ami a 820,000 dans son budget pour
ces mêèmes travaux. Nous avons dépensé au delà
de 8500,000, imputés en entier sur le revenu dans les
travaux lu port à Toronto. Le budget actuel ren-
ferme un crédit <le $50,000 pour ces triavux, impu-
table sur le revenu.

M. l'ORATEUR : Comme résultat le la conver-
sation plutôt que du débat qui vient d'avoir lieu,
je comprends qu'en ce qui concerne les trois eba-
pitres 320, 321 et 322, l'entente est que le chapitre
321-restera tel qu'il est avec la mention " imputa-
ble sur le capital " et que les deux autres porteront
la mention " imputable sur le revenu ".

Le MINISTRE DU COMMERCE : Dans ce
budget. supplémentaire que l'honorable monsieur
avait l'intention de présenter, je remarque que les
travaux au port de Collingwood étaient imputés sur
le capital.

M. FOSTER : C'est ainsi que le ministre des
Travaux publics a imputé les deux crédits du budget
actuel.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je remarque
aussi que les travaux au port du Cap-Tourmentin
étaient imputés sur le capital dans le budget qu'a.
vouaient daits tous les cas les collègues de l'hono-
rable député.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Mon
honorable ami sait par expérience que les dépar-
tements soumettaient assez souvent des prévisions
sous cette forme, et qu'elles étaient modifiées en
Conseil. Les prévisions mentionnées n'ont jamais
été soumises au Conseil, et si elles l'avaient été, elles
auraient sans doute été modifiées.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Les travaux imputés sur le capital sont les sui-
vants : Musée géologique, $20,000 ; Cap-Traverse,
$300,000; portduCap-Tourmentin, $200,000; port
de Rimouski, $50,000; travaux d'amélioration à
Collingwood, $80,000.
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Commission d'enquête sur l'admi-
nistration des pénitenciers du
Canada........................... $3,000

Sir CHARLES-HIBIBERT TUPPER : Je suis
opposé à ce que ce crédit soit adopté. Je dois
dire a,u gouvernement que je ne trouve pas du
tout satisfaisantes les explications données sur
la nécessité <le ce crédit <le 83,000 pour une
commission d'enquête sur l'admiiiistratioii 'les
pénitenciers. Je crois avoir fait l'autre soir
au solliciteur général (M. Fitzpatrick,) une pro.
position raisonnable, et lui avoir indiqué un bon
moyen de juger de la nécessité d'une dépense
(le ce genre. L'honorable ministre avait produit un
état comipar-ayif indiquant les frais d'entretien des
divers pénitenciers, et faisant spécialement ressortir
la dépense à la prison centrale de Toronto, en la
comparant à la dépense faite dans deux péi-
tenciers. Je crus avoir une explication de cette
différence dans des raisons qui se présentèrent à
mon esprit dans le moment-et je n'avais pas en
l'occasion d'étudier son état comparatif.

Mais sur la fin du débat intéressant qui eut lieu
alors, je luifis la proposition suivante, qu'il repoussa
avec raideur. Je lui demandai, dans le cas où ce
crédit serait voté, s'il prendrait sur lui de denian-
der à son inspecteur des pér.itenciers un rapport sur
l'état qu'il avait souins au comité, et au sujet du-
quel il ne pouvait lui-même donner d'explication
satisfaisante avant lia nomination le la commission.
Je ne m'explique pas encore pourquoi il refusa
d'accepter une proposition aussi raisoniale. Mais
il déclara qu'il le voulait pas s'engager à celia. Il
<lit en substance : Je n'ai pas consulté mon inspec-
teur qui a fait l'inspection de ces péiiiteiciers, et je
ne lui demanderai pas à votre recommandation un
rapport préliminaire ou des explications sur l'écart
qu'il y a entre ces chiffres, avant de faire cette
dé1peise extraordinaire. Je crois que c'est une posi-
tion bien peu satisfaisante à prendre pour le gou-
vernement dans cette affaire.

)epuis que cette discussion a eu lieu, un mon-
sieur lui a suivi le débat m'a fourni des explica-
tions. La raison pour la(quelle la dépense dans les
pénitenciers canadiens parait être si foi-te par tête,
serait lia manière différente dont on tient les comptes
dans la prison centrale et dans les pénitenciers.
Par exemple, dans les rapports publics consultés
sans doute par l'honorable ministre, les états four-
nis pour la prison centrale laissent (le côté les trai-
tements, tandis qjue dans ceux fournis par les autres
prisons, les traitounents sont inclus. Le contraste,
naturellement, est des plus désavantageux aux pé-
nitenciers. Mais si l'on inclut les traitements
dans les deux cas--je cite les documents session-
nels de l'Ontario, 1896, rapport (le la prison cen-
trale, page 22, et le dernier rapport <lu départe-
ment de la Justice-les frais d'entretien par tête à
la prison centrale, en 1S95, ont été de $166.59, ou
en laissant de côté les traitements, de $102.52. En
1894, les traitenents compris, ils étaient <le $159.-
47 ; en laissant de côté les traitements qui
s'élevaient à $60.46, les frais nets étaient de $99.01.

En éliminant des chiffres fournis par le sollici-
tetr général, les traitemen ts qui s'élèvent à $116.61,
on voit que la moyenne des frais par tête à Saint-
Vincent de Paul est de $115, à comparer avec celui
<le $99.01 à la prison centrale, ait lieu d'être le
$234, chiffre fourni par le solliciteur général. Et
là-dessus, il y a $9.40 par tête pour frais supplé-
mentaires de chauffage. De sorte qu'à Saint-

M. TARTE.

Vincent (le Paul, où il y a les détenus à long terme,
les frais subissent favorablement la comparaison
avec ceux (le la prison centrale, puisqu'ils ne sont
que d'environ $6 par tête le plus. Au Manitoba, en
éliminant du chiffre de $541 par tète fourni par le
solliciteur général, les traitements et le rtvenu,
comme on a fait poun la prison centrale, on voit
que la dépense est d3 $197 par tête, comparée à
$99.01 à la prison centrale ; et là-dessus il y a 850
pour frais supplémentaires de chauffage sous le
climat plus froid du Nanitoba. 11 faut aussi
remarquer qu'il n'y a que 82 détenus lans le péni-
tencier du Manitoba, tandis que la prison centrale
est encombrée.

Je ne pousserai pas plus loin l'examen (le ces
chiffires, mais je dois dire qu'ils corroborent l'opinion
que je m'étais formée par une étude attentive (le la.
question, alors que j'étais à la tête du département

.de la Justice. Voilà les raisons qui m'engagent
même en l'absence du solliciteur général, avant que
ce crédit soit formellement adopté, à demander aiu
leader <le la Chambre de ne pas le faire votir. Ce
n'est assurément pas une proposition déraisonnable
émanant (le la gauche ou de quelque côté de la
chambre qu'elle vienne, que de demander qu'avant
qu'un sou (le ce crédit soit dépensé. ce fonction-
naire, qui a été nommé précisément pour cela, ait
l'occasion (le faire un rapport otliciel sur cet état
fourni par le solliciteur général. Si l'on trouve

i (lue ses réponses aux questions posées ie sont pas
satisfaisantes, et qu'il y a nécessité de pousser plus
loin l'enuête, alors, mais alors seulement, le gou-
veriement devrait nouner sa commission d'en-
quête. J'ai démontré que la comparaison faite par
le solliciteur général, l'une (les principales raisons
qu'il ait données, pour motiver l'enquête, était loin
d'être complété.

Bien qlue je m'oppose fortement à l'adoption de
ce crédit, je retirerai mon opposition, si le chef du
gouvernement me donne l'assurance que la com-
mission ne sera nommée que lorsque l'inspecteur
aira fait un rapport sur les questions a lui sou-
mises par le solliciteur général.

Le PREMIER MINISTR E (M. Laurier): Jen'ai
pas grande objection à faire à la proposition qlue
vient(de faire l'honorable député (le Pictou (sir Char-
les-Hilbbert Tupper), mais j*ai décidément objection
â la teneur qu'il lui donne. Il se peut qu'avant de
toucher à ce crédit il soit à propos qu'on demande
à l'inspecteur actuel des pénitenciers (le faire un
rapport, et il est possible qu'après que ce rapport
aura été fait, il n'y ait pas <le nécessité (le pousser
l'enquête plus loin. Mais la question de savoir si
le ministre de la Justice devra subsequemment déci-
der si l'enquête aura lieu, ou non, doit être laissée
entièrement à son jugement, vii qu'i'l est respon-
sable (le l'admninistration des pénitenciers. Nous
avons actuellement l'avantage d'avoir à la tête du
département le la Justice un homme qui a été
durant vingt ans procureur général de l'Ontario, et
qui, en cette qualité, a acquis une grande expérience
en fait d'administration des prisons et autres insti-
tutions du même genre que -les pénitenciers. Après
avoir acquis cette longue expérience de l'admistra-
tion des prisons, il se trouve a la tête d'un notivetu
département où il a à administrer (les institutions
(lu même genre, et il constate une telle différence
entre le coût des premières et le coût de celles qu'il
a maintenant à administrer, qu'il croit nécessaire de
faire faire une enquête. L'honorable député dit
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qu'il n'y a pas lieu de faire cette enquête, parce que
l'écart peut' être expliqué de la manière qu'il
indique. Je ne suis pas prêt à dire qu'il n'y a pas
beaucoup de vrai dans ses remarques ; mais je suis
sûr que mon honorable ami admettra que si le
ministre le la JIustice juge néanmoins à propos <le
faire faire'cette enquête, il est juste qu'on lui donne
des moyens de la tenir. Je n'ai pas besoin de dire
à mon honorable ami que sir Oliver Mowat est
un hounne lott la prudence, la circonspection et
l'expérience sont bien connues, et qu'on peut en
toute sûreté lui confier la dépense de cette somme.

Le crédit est voté sur division.

Service bi-mensuel <le vapeurs entre
Liverpool, Angleterre, et Sain t-Jean,
N.-B., durant la saison d'hiver de
1896-97, pas moins de dix voyages
aller et retour................. ..... $25,000

Le MINISTR E DES FINANCES : En arran-
geant les subventions aux lignes de steamers, nous
avons décidé de réduire ce crédit le $25,000 à
$20,000. Je propose done qu'il soit réduit à
$20,000.

M. FOSTER : Mon honorable ami peut-il donner
à la Chambre l'assurance que nous aurons pour

20,0O00 un service tout aussi bon que celui que nous
avions auparavant pour $25,000 ?

commode, car ces navires supplémentaires trans-
portaient de pleines cargaisons.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Avec les
proposition faites, les citoyens de Saint-Jean obtien-
nent beaucoup plus qu'ils n'avaient auparavant.
Je signalerai à Fattention de l'honorable député le
très bas prix des taux (le fret l'aunée dernière, un
fait qu'il appréciera. Cette année, je suis heureux
<le le dire, les taux sont beaucoup plus élevés. Je
ne suis pas prêt à dire de combien, mis je crois ne
pas exagérer, en disant que les taux aujourd'hui
sont probablement de 50*pour J00 plus élevés que
l'année dernière.

M. FOSTER : J'ai peur que vous ne deveniez
optimiste tout dl'un coup.

Le MINISTRE DU COMM ERCE': Non, je
parle (le faits. Si je constatais que les taux ne
subissent pas <le hausse, je le dirais.

NOUVEAU JUCE DE LA COUR )E COMTÉ
-MIANITOBA.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Fielding pour l'adoption en dernière
épreuve le la résolution pourvoyant au traitement
d'un nouveau juge de la cour le comté au Manitoba,
résolution rapportée du comité <les subsides le

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous nous matdi, D'septembre.
.attendons à avoir le même service. Nous n'avons 8ir CHARLESJUBBERT TUPPER: En conti-
pas communiqué avec les autorités de la ligne à ce nuant le débat, je désire faire remarquer la manière
sujet, mais nous supposons qu'elles n'auront pas
d'objection à ce remaniement. Je suis sûr qu'elles
préféreraient avoir $25,000, mais nous comptons nient. L udes honorables députésde Halifax (M.

avoi $2S,00, nais ompo Russell) supposait, comme je le supposais moi-même
qu'elles feront le même service. dansletemps. qu'après délibérationla législature du

M. FOSTER : Mon honorable ami doit se rap- Manitoba avait pris une décision, préalablement à
peler -ou peut-être ne connaît-il pas l'histoire cette demande de crédit pour un nouveau juge de
de cette ligne-qu'autrefois, nous lui donnions la cour (le comté au Manitoba La Chambr
$30,000 pour un voyage par mois, ou à peu près. Il rappellera que dans son argumentation, qui était
y a einq ou six ans, nous avons abtenu un service t énieuse, il alla jusqu'à dire que le lon
très amélioré pour lequel nous lui avons donné moment (e reviser la décision de la législature
1-25,. Lacmanedsîatpseuncnia était lorsque (les actes provinciaux étaient soumis>25,000. La compagnie désirait passer un contrat
à long terme pour faire ce service amélioré avec pour revision au gouverneur général en conseil, en
une subvention moindre, niais le contrat n'a pas vue (le so droit de désaveu. Mais après une
été fait à long terme, il a été continué d'année en étude pîus approfondie de la question et après la
année. dernière déclaration faite par le solliciteur général,

je vois que cette prol-osition n'a, pas même été étii-année.
Le MINISTRE DES FINANCES: Il s'agit ici par l'exécutif <le la province du Manitoba,

de la ligne Beaver. niais quil y a dans cette province u acte général
qui autorise le gouverneur en conseil à établir <le

M. FOSTER: Je croyais qu'il s'agissait de la nouveaux districts judiciaires pour les firs de la
ligne Furness. cour de comté. Apparemment, d'après les dé-

Le MINISTRE DES FINANCES: J'augmentehier soir par le sollici-Le MNISREDESFINACES J'ugmnteteur geéneral, l'exécutif pourra à l'avenir prendre
la subvention à la ligne Furness, niais le crédit une <lèéision <le ce genre, et passer un arrêté uuinis-
actuel s'applique à la ligne Beaver. tériel créant un nouveau district judiciaire dans

M. FOSTER: le regretterais que cette réduc- l'organisation <le la cour de comté pour cette pro-
tion de $5,000 eût pour effet <le nous donner un vince.
service moindre. Il est de l'essence même d'un ser- Mais on n'a pas même fait cela. Cette proposi-
vice qu'il soit bon. Je supposais qu'il y avait eu des tion étrange est donc sans précédent aucun que je
communications échangées entre le département et puisse découvrir depuis 1867. Il est constant
la ligne. Celle-ci était tenue de faire dix voyages (lu après que les législatures-comme elles ont l'ha-
pour $25,000, et elle en faisait en realité quatorze. bit (le lenfaie dans l p par e p rics

Le MINISTRE DES FINANCES: Treize. formel et définitif, exprimant le vSu qu'un nouveau
distr'ict judiciaire soit créé, la question est étudiée

M. FOSTER: Nous payons pour dix, et elle par l'exécutif <u gouvernement fédéral, et qu'ulté-
faisait trois ou quatre voyages nn sus. C'était très lerebent, ce parlement décide ce qu'il y a a faire
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dans les circonstances. Il Wy a eu, je crois, qu'un on n'a pas procédé de la manière régulière (qui
on deux cas exceptionnels du genre de celui-ci, consiste à demander au parlement par un bill l'au-
dans lesquels, après cette initiative die la législa- torisatioli de nommer un juge de la cour (le comte
ture, le parlement fédéral a, irrégulièremnîît ut et de coinstituer la charge en faisant voter un
sanîs justification légale, couune je le prouverai, crédit). Dit moient que la question fut signalée
voté un crédit pour payer un Juge à nommer pour à l'attention du département, je présentai un bill
un nouveau district véritablemlent créé dans le etfexpiquaifranchement qu'on avait agi irréguliè-
teips. reillent, sans qu'apparenunent personne s'en apereît,

3lais voici un cas dans lequel la législature n'a et ue législation fut inmnédiatement votée pour
pas pris dVinitiative, l'exécutif du Manitla n'a pas régulariser la chose. Si nous votons ce crédit, nous
pris d'initiative, et cependant, le sollciteutr général votons simplement un crédit pur d'ici au 1er juillet
propose 1 la Chambre dc pourvoir au traitement, prochain, et je demanderai au gouvernement de me
pour une année, d'un juge qui pourra être nnnié, signaler l'autorité en vertu de laquelle il pourra
si l'exécutif du Manitoba donne suite à l'intention accorder une commission à un juge de la cour de
du solliciteur général, telle qu'expriiée dans cette comté. Il uy en a pas que je puisse voir. L'Acte
dépêclie, et ajoute aux districts jdiciaires dans général ne lui perimlettra pas le le faire, car tel Aete
l'rganisation de la cour de coité dais cette pro- exige que la coinuniss3ion ait nu caractère définitif.
vinuce. .le dis que la position du solliciteur général No Statuts revisés, chapitre 138, contiennent la
est sans jIIstftiatioI, s1s Irécéden1t, coutraire au la disposition suivante
statut et contraire à la règle bien comprise relative Tout juge d'une cour de conté dans aucune des pro-
à lorganisation des tribunaux et la uontuination vinces du Canada restera en fonctions durant bonne con-
des juges, qui tenîd il rendre les juges alsolumIent duite, sauf fes dispositions du présent acte, et il devra
iindépenuldaits de l'exécutif. résider dans les iites du comté.

Et le reste. Il devrait y avoir une législation
Le MINSTR E DE LA MARlE ET UES adl ho. dans uin cas conue celui-ci, litais le goutver-

P CHi E I ES : L'honorable député prétend-il tînecet ue s'est pas engagé à procéder au uuioy-en
qu'il n'y a pas aujourd'hui de district judiciaire ? d'un bill. Il procède d'une manière cxtraorinaire.

Dans la proédire au oye (11111 bill, il y a la
.,ir CHIARLES-HIETl TUPPER: Il n'y ei décision de cette Chamnbire revisée par le Sénat.

a pas. :Si Thonorable ministre (M. IDavies) attache Mais attacher une disposition de ce genre à lun hill
de l'inîtérêt i cette question, je signalerai, indé- des subsides, c'est dire virtuellement que le Séunat
peidammînîenit de ce qu'a dit hicr soir le sollic.iteur ne sera pas appelé à étudier la question ; et je pré-
génm'rat l pêche a lui envoyée par le procureur tends qu après avoir voté le traitement l'un juge de
général di Maitob: la cour le comté pour une année, ou cherchera en

Si le gouveriement nomlîe un nouveau juge, notre vain l'autorité en vertu de laquelle on Pourra accor-
intention est de remanier les divisions de la cour le der une comiussioui à ce juge. Quoi qu on puisse
comté, etc. dire les juges ad hoc, aucun avocat ne contestera

. . . qu'on ne petit créer cette charge que par législation.
(le nai as besojiu de pousser plus lo la lecture Nous î'avons pas besoin d'étudier le principe de

<le cette déche, nmais je signalerai a l'attention cette nomination, pour la siniple raison qu'il n'y ade 'honorabie uiustre les statuts duî Manitoba pas <le loi en vertu de laquelle on1 puisse nommer iique ai étudiés, et il y verra quel pouvoir y est juge temporaire dans la province dut Manitoba, ou
confére. Le systee eni vigueur dans cette pro- dans tout autre. 11 y eut une proposition de faitevince est uique, et il a existé <ais toutes les autres au sujet de la cour ur u Canada, proposi-
provmnees. Le statut <lit : 1 tion qui, si je neI me trompe, a été retirée. Qui plus

Que le lieutenant-gouverneir pourra de temps à autre est, dans le cas actuel, il n'y a pas le décision prise
chauiger et étendre les bornes de ces <ivers districts judi par le gouverneur- général en conseil an lanitoba.claires pour les fins de la cour de comté. s qu'1l y attrait telle décision, co..e

autrié le esdipostins edns uppsan g. d y. aurai tel u déiin commeé
C'est sous l'autoité de ces dispositions et dans le cas de M. Locke, il y surait eu un arrêté

d'autres semlables, que le procureur général uit miiiistériel basé sur le statut du Manitoba et créant
Manitoba se propose d'agir dans le cas actuel, un nouveau disttict judiciaire, et alors, l'exécutif
connue il a agi dans le cas que je mentionnerai aurait été en mesure de résoudre la question. Je
tout àl l'heure, celui le la nomination de M. Locke. lis done que la pratique suivie a toujours été de la
Dans ce cas-là, on avait établi un nouveau district part des autorités provinciales d'informer l'exécu-
judiciaire. iais, danus le cas actuel, les autorités tif fédéral et ce purlemtent auý sujet le la sufiisance
provinciales n'ont pas étudié la question, et il n'y <îes faits et de la valeur t cas, atin de 'justifier
a que ce vieu x statu iiqui confère ce pouvoir étenuduîe l'Excutif d' ajouter à lit dépense annuelle du pays
at Conseil exécutif. Dans le cas actuel, qui plus en pourvoyant ià une nomination.
est, l'Exécutif nî'a pris auxeune décision, il a sinliple- Après avoir fait de muinutietuses rechuerches depuis
ment indiqué que telle chose sera faite, et confor- le dernier débat, je vois que cette pratique n'a
mnémîeit et <le la manière la plts irrégulière, qu'il jamais été contestée par personne ici depuis que je
ait oui non une discrétion à exercer, le gouverne- siége dans cette chambre, mais qu'elle t pour elle
ment d'Ottawa se hâte <le dire : itu moment que la longue suite des précédents. Et le solliciteur
décision est prise par les autorités provinciales, il général, comme je le démontrerai, a dû remonter à
nîouîs faut agir. Il n'a pas même cette raison sur un débat qui eut lieu en IS880, pour trouver un sou-
laquelle s'appuyer, car les autorités provinciales tien, non'ichez des membres de son parti actuel, ni du
n'ot pris aucune décision. Je dis donc que cette parti libéral d'alors, mais cItez sir Johit lacdonald.
proposition est sans précédent aucuîn, et qt'elle est Mais sir John hiacdonald, de mêménie que tous les
des plus danigereuss.e hommîes marquants des deux partis, s'est guidé,

Dans les deux cas exceptionnels-et ils mu'ont été postérieurement à 1880, sur le principe que j'ai dé-
soumis alors que j'étais ministre de la Justice- fendu l'autre jour.

Sir C u ssHtanERT Tu'PR.



Nous n'avons pas de preuve de la création d'un nistration <le la justice dans ce pays. l'appelle
district judiciaire. Il n'y a pas <le vacance, il n'a l'attention de la Chambre sur la nature de la pro-
pas été créé de position qu'on puisse donner à position primitive qui nous a été faite. Le solli-
remplir à cet aspirant. Quand bien même on pro- citeur général, qui était chargé de veiller à l'adoþ-
céderait au moyen d'un bill, le Conseil provincial tionà <le ce crédit, a dit
n'a pris auicune décision qui permette le li <101- ilfur mne osporssausr n p Pss tard, il faud ender n'sepropres s aunier une position. Le procureur général a exprime sujet des juges du Manitoba, et. d'ici là, nous aurons
son désir, et le juge le la cour de comté a certaine- l'occasion de prendre les renseignements nécessaires de
ment dit qu'il est surchargé d'ouvrage, nmais je ifaçon à pouvoir les communiquer à la Chambre.
prétends qu'en tout état de cause, cela ne suffit Quels étaient les renseignements voulus? Ils
pas pour que le parlement fédéral agisée, même en avaient trait à la nécessité le ce juge, et on nous
supposant quie la procédure préliminaire aurait été demandait de faire cette nomination rien que pontr
régulièrement faite. Lacte (le la législature pré- l'année, it titre provisoire, en dîisant qu'au cours de
suppose une enquête par le procureur général, un l'année, on se renseignerait sur -la question. Mais
rapport des juges et un examien approfondi ; et pour rendre claire la position prise par le sollici-
conséquemment, dans le cas actuel, quand bien teur général, l'honorable député dyork (M.
même la procédure attrait été régulièrement faite, Foster) lui demanda:
nous devrions avoir, non la conclusion dlu prou
reous généralonaoir, nnl du procu-uslesfaits~ Il dit de fait que la nomination ne peut même se fairereur géneral ni celle du juge, mais les faits et la que provisoirement, jusqu'à ce qu'il y ait une nouvelle loi.
sta tistique sur lesquels cette conclusion est basée Le SOLLICITEUR GENÉRAL: lNon.

Nous avons créé beaucoup de nouveaux juges M. FOSTER: Eh bien 1 il dit effectivement que c'est
dans la province du Mantoba. las plus tard qu'en provisoire.
1894, nous avons pourvu, après une procédure régu- Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui,
lière. à la nomination du juge Locke. Ce que nous
voulons, c'est un état les arrérages le la besogne Après ce que j'ai dit at sujet (une nomination
judiciaire, l'état, du rôle des causes pendantes, le ce genre, je n'ai pas besoin de mentionner l'ab-
l'état véritable des procédures contentieusez clans sence de justification légale et le fait qu'on va à l'en-
le district en question. Il est certain qu'aucune contre de l'idée niâme qui a servi (le hbse à la cons-
plainte générale n'a été faite à ce parlement. La titution <le nos tribunaux, savoir ; Pindépendance
Chambre est saisie subitement de cette question, absolue entre l'exécutif et les juges, mais je citerai
et de la manière la plus hâtive. Et cela, comme je l'opinion ('un ancien ministre de la Justice, Phliono-
l'ai déjà fait remuarquer, sans que les autorités pro- rable Edward Blake. En 1876. quand une proposi-
viiiciaÏes aient donué à la question létude régulière tion de ce genre qui fut faite ici par M. Taschereau,
et ordinaire. Nous sommes saisis de la questionTle alors mitemnbre le cette ehambre, Ni. Blake donna
la manière la plus extraordinaire et la plus suspecte, une bonne raison d'ordre constitutionnel pour re;
et il n'y a pas de justification légale pour toute fuser d'admettre le principe le juges temporaires,
cette hte et toute cette irrégularité. qui aitrait eu l'effet le créer <le l'incertitude au sujet

Comme le solliciteur général, a été forcé <le le des décisions, outre celui d'inaugurer une pratique
dire Fautre soit-, tel que consigné dans les Débatse, nouvelle. Et le premier ministre, qui était ici
on nous demande le pourvoir ait paiement d'un quand le solliciteur général a expliqué que la noii-
juge temporaire ; et il a essayé de rendre la propo- hation en question en] ce moment était une nominta-
sition plus acceptable, en disant que nous pourrions tion provisoire, comme elle l'est dans toute l'accep-
virtuellement suspendre ce juge à la prochaine tion du mot, a dit, l'autre jour, au cours du débat
session du parlement, en refusant de voter son A mon avis, le solliciteur général n'a jamais songé à
traitement annuel, et que le gouvernement pourrait dire que la nomination à laquelle pourvoit le crédit en
refuser (le présenter le crédit nécessaire. Cepen- discussion est d'une nature provisoire, car pareille nomi-

natioti d'<in juge est chose inconînue . nt-c législation et
danit, il n'y a pas de loi existante qui autorise cette à notre constitution. Nos juges sont nommés à vie et leur
nomination, et oni ne présente aucune législation nomination ne peut être révoquée que de la, façon qu'on
pour la justifier ; et nous avons l'autorité (lu sait. Mon honorable ami s'est done mépris sur la pensée
ministre actuel de la Justice pour <lire que lors- qd'ilattribue au solliciteur général.
qu'il n'y a pas d'autre action prise que celle de Je signale à l'attention <lu premier ministre le
l'insertion d'un crédit dans le bill des subsides, le langage dont il se servit alors. Il est conforime à
gouverinemient ne peut agir i cet égard que pour ce q ume j'ai dit, sav'oir, que nos lois ne reconnaissent,
une période limitée, celle de l'exercice financier-. hans tous les statuts qui ont trait à nos tribunaux,
Conséqemiment, en adoptant ce crédit, nous n'au- que ces nominations à vie. : La destitution s'opère
toriserons que le paiement à ce juge de la somme d'une manière dans le cas les juges de la cour de
de $2,000, et il n'y a rien qui autorise son maiu- 1 comté, et elle s'opère d'une autre, dans le cas des
tien en fonctions durant plus d'une année. J'ai "juges d'une cour statttaire, mais la nomination
prétendu, et cette opinion est bien arrêtée chez des uns et des autres est peritianente, pour la
nmoi, que même avec le bill les subsides, il n'y meilleure des raisons que je n'ai pas besoin d'indi-
aura pas d'autorisation qui permette de lui accorder quer. Il n'y a rien qui autorise la nomination
une commission de juge de la cour le comté pour temporaire de ces juges. Il n'y a pas de législa-
la période limitée d'utn an ; et tout acte qu'il fera tion spéciale qui confère ce pouvoir,
et toute besogne qu'il conduira créeront simple- Voilà qui dispose d'un aspect, de la question.
ment de la confusion, au détriment des plaideurs Venons-en maintenant à une question importante
qui se présetnterènt devant lui. qui n'est pas généralement comprise, savoir : que

.Maintenant, qu'est-ce que le solliciteur général lorsque les choses ont été faites régulièrement-je
a proposé de faire ? Je parle .de cela, afin (le n'admets pas qu'il en soit ainsi dans le cas actuel--
nonitrer cominient on a négligé de donner à cette par les autorités provinciales, et qu'une charge de
affaire toute l'attention qu'on a donné jusqu'ici à juge le la cour de comnité ou d'une cour supérieure
l'importante question d'ajouter aux frais de l'admni- a été créée, le parlement ici n'a pas le discrétion, et
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que notre seul devoir est de voter les fonds néces- Sir CHARLiS-HIBIBERT TUPPER : Et lio-
saires et (le noimmier un titulaire à cette charge, et notable p'emier ministre qui dit " pas mOi ", comme
sous ce rapport, il est important de rappeler les je le prouverai par sou vote, a consigné son opinion
termes mêmes dont s'est servi le premier ministre. en faveur le ina prétention. Je lui en donnerai la
Au cours lu dilbat sur cette question, il a dit preuve. Il verra qu'il était sympathique à ia na-

Et c'est notre devoir d'accepter l'initiative prise par la nière de voir, et ue celle-ci est la prenière fois
législature des différentes provinces sur ces questions, à qu*il ait ouvert la bouche pour défeudre l'op1mon
moins o<ui'il n'y ait fraude patente ou quelque chose conîtraire, d'autanît Iue j'ai pu le constater par des
d'aijalogue, car cette initiative doit avoir ses limites. recherches niinutieiuses ; iais que. dans tolutes les
Mais, dans le cils contraire, la Chambre ir'a pas le pouvoir . -
de reviser la discrétion que la constitution laisse à la Occasins anterieures,ilalpuya, soit pai son silence,
discrétion des législatures provinciales. soit par son vote direct, Io'pinioni que j'ui expriiée,

Sir CHARLES TUPPER: Est-c que la Chambre n'a comme lorsqu'et 1880, il déclara par son vote qu'il
pas mainte et mainte fois refusé, à bon droit, de pourvoir fallait igno<rer la législation adoptée par la législa-
aux traitements de juges nonnés par les législatures ture de la Colombie-Anglaise, créant la onination
locales ?

Le PREMIE R MINfISTRE: Je ne sache pas qu'il existe de trois nouveaux juges le la cour Supreme, et que,
de semblable précédent, et je serais heureux que l'hono- bien quIe cette législature eût afflirné dans un
rable député m'éclairitt à cet égard. statut la nécessité le cette réorganisation et de ces

Il -lit encore trois juges, il vota en faveur d'inî amendement à
l'effet que le bill ne fût pas lu, mais fût repoussé,

Je pose en principe de bonne administration qu'il ne et que ces juges ie fussent pas ioimnés.
nious est pas loisible dc révoquer en doute la légitimité (le
ce statut provincial. Et je vais lui citer les autorités là-dessus.

Renmontons à 1877. A cette époque, le premier
Et plus loin iiinistre actuel faisait, je crois, partie (lu gouver-
Il doit accepter le statut provincial. nenient. I)ans tous les cas, M. Blake était mninistre

de la Justice, et la charge du juge le la cour le
comté dans Leeds et Grenv-ille était vacante depuis

Je serai en mesure de convaincre l'honorable député,en deulx ans. C'était une position créée pour la légis-
n'appuyant sur le rapport officiel de nos débats, que la ture dle l'Ontario. Dans des triudoctrine que j'ai énoncée n'est pas nouvelle, mais qu'elle o . e .

a été mainte et mainte fois proclamée pair ses prédéces- naux, telle que réglée par les statuts de I1Ontario, il
seurs au ministère de la Justice. fallait deux juges le lit cour le comté dans Leeds

Cette déclaration, cependant, comme le prenier et Grenville. En 1875, l'unti <le ces juges miourut.
mîinistre le verra, est basée sur un état de choses Et après que la vacance eut existé environ deux

qui n'existe pas dans le cas actuel ; c'est-à-dire que ans, le 19 février 1877
si l'initiative nécessaire a été prise, si la législatîure SirJOIIN MACDONALT): Je désire savoir quand le
provinciale a adopté une loi, il est du devoir du siège de la cour de comté de Leeds et Grenville est deve-
parlenient fédéral, sauf dans le cas de fraude évi- nu vacant, et si c'est l'intention du gouvernement de rem-
dente, le voter les fonds iiécessaitres. Il 'y a tien plir cette vacance, et dans ce cas quand se propose-t-il de
de tel dans le cas actuel. Il n'y a pas île vacance. la remplir .

Il y a une charge projetée uit Munitoba, iais les M. BLAKE: Je n'étais pas membre du gouvernement
1 rs du décès du ci-devant juge de la cour de comté de

atutorités proviciales 'ont pas assumé la reson- Leeds et OIrenville, mais je constate par des documents
sabilité de foriier un nouveatut district judiciaire où que ce magistrat est mort le 11 janvier 1875. J'ai été
ce juge présidera. ('onsultons les iîutorités. Le inforné que deux ou trois mois après sa mort, le premier
slliciteur ééral s'est astérieurs a instre reçut une lettre de la part dit juge puiné, lui
1ollicietgénéra c me je . ,.x <lj it, i ZD annonçant que des arrangements avaient été pris qui lui
1879-80, et, comue je Dai deja lit, il nie pOuvait permettaient de suflire aux affaires du district. Je crus
faire mieux. Mais la question a été débattue donc que tant que l'on ne se plaindrait pas de l'inefficacité
maintes fois demuis 1880, et après lit dernière créa- de l'administration le la loi dans le district, l'intérét pu-
tioti, et ces débats tme mettent en iiesire de prouver blie 'exigeait pas la nomination d'un nouveaujuge.
qu'à cette réserve, mia déclaration est exacte, que 1e sorte qu'à cette époque, on ne corsidér'ait
la pratiqu le traditionnelle et la procédure réguliére évimulliumîent pas une législation provinciale visant
ont toujours été, cliauie foi-. qu'unie ioiniatiou la nomiination d'un juge coinine suftisaite en elle-
était contestée, d'étudier soigneuseient les raisonîs même pour permîettre at goutiverieenicit lu jour de
alléguées et que le devoir lu dlépartenient de la deuander un crédit à cette tin. En 1879, est venu
,Justice était le voir' à ce q1ue le gouveriteine t fût le cas exposé en partie seulement par le solliciteur
armé îles raisons qui motivaient la nmiation d'un général. Je puis dire qu'il y euit cette fois-là un
juge, chaque fois qu'on cu recomiiianidait iue à la débat très intéressant sur toute cette question, et
Cahambe. je ferai reniarquer que le gouvernemient di jout, le

Mais qu'est-il arrivé dans le cas le 1880? L'ho. gouvernemîent de sir John Macdntatul, ne se con-
iinoi'rale miniiistre i'a pas fait tout l'historique de tenta pas d'appuyer sa cause par le langage tenu
ce cas. Il s'est conitenté de l'arguimeit invoqué. par sir Jolin Macdonald et cité par le solliciteur
au cours dii débat, par feu sir J hn MacdlonaLd; général, iais que le ministre île la Justice, M.
mnais il i'a pas dit que le parti liléral n'a jaimais IMacdonald, exailina à fond les motifs île la légis-
fléchi dans sa mîanière de voir avant la présente tion adoptée dans la Colomrbie-Anglaise.
occasion extraordinaire, alors qu'aucune. initiative En quoi consistait ce cas ? La première réorga-
n'a été prise par l'exécutif ou la législature. Le insation des distriets judiciaires après l'union, dans
partîi libéral a toujours jusqu'ici résolument com- Iune province qui était en voie de développe tuent,
battu l'ilée ou l'insinuation que ce n'st pas lit une fut entreprise pat la législature prbvinîciale. Tontes
question qui imiet en jeu la responsalîiité de l'exé- les questions le distance, toutes les données statis-
cttif, et qui s'adresse à la discrétion île la législa- tiques relativement au travail des juges, et toutes
titre. les raisons qui avaient engagé la législature pro-

vinciale à faire cet arrangeient judiciaire furent
Le PREMIER MINISTRE : Pas mîoi. exposées à la Chambre. Il est bien vrai que sir

Sir CiiAta.ams-HînEiîrr TtUPîPERP.
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John Macdonald inclinait vers l'opinion qtue sir
Alexander Campbell avait adoptée au Sénat, que
la législature <le la Colombie-Anglaise, ayant pris
cette initiative et passé ce st ,tut, comme elle avait
le droit de le faire, tout ce qui restait naturelle-
ment i faire au parlement fédéral, était de voter
les fonds nécessaires pour réaliser le vou des auto-
rités provinciales.

Mais voyous comment cela fut considéré. D'abord,
il admit (Iule le Sénat a usé (le son droit en refusant
d'accepter les vues de sir Alexander Campbell, et
en repoussant le bill qui pourvoyait aux traitements
de ces juges. Quand la question fut (liscutée, M.
Mackenzie, qui était alors chef le la gauche, et
avec gui le premier ministre actuel travaillait de
concert, (lit:

Je désire savoir si le gouvernement a considéré comme
convenable cette demande le la législature de la Colom-
bie-Anglaise.

Plus loin, dans son discours --et je nie raccourcis
pas ces citations dans le but d'aider déloyalement
à ma cause, car je citerai l'opinion de sir John
Macdonald, qui jusqu'à un certain point est contre
moi- -M. Mackenzie dit :

prise par la législature provinciale. Le ministre <le
la Justice déclare---et je ne ferai qu'une citation,
bieun que je pusse en faire plusieurs, car l'hono-
rable ministre discuta la questionl à fond :

Outre la question des dépenses, il a été donné de très
fortes raisons à l'appui du bill

En effet, il a été prouvé que des personnes accusées de
certains crimes étaient souvent restées en prison durant
douze mois en attendant leurs procès, etque parfois même,
elles étaient déclarées innocentes.

On ne pouvait donner une raison plus forte que
celle qui a été donnée dans cette occasion, alors
qlue la Chambre afirmne soni droit <'examiner soi-
gneusement tous les faits ; et je montrerai coin-
ment le premier ministre actuel vota alors contre
le bill, bien que l'auteur du bill put lui signaler
sans contester que dans la Colonbie-Anglaise les
innocents passaient virtuellement les mois en pri-
son, i cause des entraves qui gènaient l'administra-
tion de la justice. M. Anglin, un membre mar-
quant de la gauche, <lit:

Pour moi, je suis d'avis qu'avant de pourvoir au traite-
ment de ces nouveaux juges,il faut en démontrer lanéces-
sité. On ne devrait pas se contenter simplement de la

Je ne crois pas que, parce que les gouvernements pro-
vinciaux ont le droit de créer des tribunaux, il ne nous Quelle attitude prit le Sénat L'honorable solli-reste qu<à donner des titulaires à ces tribunaux dès .
qu'ils sont créés. c1teur général en a fait ue courte mention, mai5

je désire en parler un peu plus at long. Quand ceEt argumentant contre sir John Macdonald, et bill fut définitiveient adopté par cette Chambrel'opiion dont celui-ci défendait dans le temps, il en 1879 et qu'il alla au Sénat, il fut chaudement
dit, et avec beaucoup de raisou, je crois : combattu par les sénateurs de la Colonibie-Anglaise.

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a adopté une L'honorable M. Cornwall, après un discours de
loi établissant des coursde comté, laquelle.futsanictionnée longue haleine, proposa le renvoi à six mois. Unpar cette Chambre. Cet acte que je ne crois pas déraison- des c membres dIli gouvernement actuel, le secrétairenable provoqua beaucoup d'opposition, et fut rejeté par '
la Chambre haute, puis devint loi plus tard. Nous ne I'Etat, lhilonorable 'M. Scott, et tois les sénateurs
devrions pas adopter une résolution de ce genre, simple- libéraux jusqu'au dernier, combattirent cette légis-
ment parce que le cabinet provincial de la Colombie- lationi. I. Scott dit, à l'apui du i renvoi à sixAnglaise peut croire nécessaire d'avoir deux nouveaux
juges. J'attends du ministre de la Justice de nouveaux mois
renseignements qui devront servir à éclairer la Chambre.

Le gouvernement mne paraît sacrifier peut-étre à unJe crois que le solliciteur général n'a pas exacte- préjugé local, dans ce cas-ci, au fait que la législature de
ment représenté les vues de sir Jolin 31aedonald, la Colombie-Anglaise adopte cet acte et cherche à modi-
bien qu'elles se rapprochent de sa position plus <,e fier le système ; et il a cédé, je crois, un peu trop à la

légere, en face de la forte dépense qu'impose au payscelles exprimées par n'importe quel autre hommel'distaonela.uicdnsetervm.
d'Etat à cette époque, à l'exception de celles expri- l n tion de la justice dans cette province.
mées par sir Alexander Catmpbell. Niais ces tues Les libétaux votèrent en faveur du renvoi à six
n'ont jamais prévalu, et sir John Macdonald lui- nois, y compris le secrétaire d'Etat actuel, feu
même paraît y avoir renoncé en 1880, car, dans les l'honorable George Browin, le président actuel <lu
occasions subséquentes, comme je le prouverai, ]li Sénat, M. Pelletier, et d'autres membres marquants
et ses collègues et ses successeurs se sont rendus à qui font encore aujourl'hui partie <lu Sénat. Il n'y
l'opinion exprimée par M. ackenzie dans les a pas de doute que le parti libéral sans exception,
termes que je viens de lire. Sir John Macdonald suivant évidemment en cela la position prise par
<lit: M. Blake dans les premiers temps de la confédéra-

L'argument de l'honorable député n'est pas nouveau;
il fut invoqué peu après la confédération. M. Blake, je
crois, prétendit alors qu'il n'était pas nécessaire que le
parlement fédéral sanctionnt les lois de chaque province
au sujet de l'argumentation du nombre des juges et de
l'accroissement correspondant des dépenses de la justice.

Ce principe fut accepté en thèse générale, mais l'on allé-
gua. et j'affirmai moi-même que l'administration de la
justice étant dévolue aux législatures et aux gouverne-
ments locaux, les autorités fédérales assumeraient une
grave responsabilité en s'opposant à un acte solennel
d'une législature locale qui déclare que de nouveaux
juges sont devenus nécessaires.

Cette opinion est forte dans sa teneur. Nean-
moins, sir John Macdonald reconnut, cette fois-là,
le principe général de la discrétion que nous avons
à exercer, principe qui est nié aujourd'hui par le
premier ministre. Il dit qu'il faut que le cas soit
bien caractérisé pour que nous exercions notre dis-
crétion, parce qu'il y a une initiative spécialement

tion, était logiquement opposé à ce que l'idée
prévalût (le priver ce parlement de son plein droit
dl'exercer sa.discrétion, et d'étudier à fond toutes
ces demandes faites ei -ue d'ajouter à la dépense
au compte (le 'adninistration de la justice dans
une provinîee.

Le bill fut donc présenté tue deuxième fois à la
Chambre. Il fut repoussé au Sénat, et en 1880, le
bill fut prés~nté de nouveau ici, et il donna lieu à
un nouveau débat intéressant. Le ministre <le la
Justice cette fois là, quoi qu'ait pui lire feu le très
honorable sir John-A. Macloiald ait cours <lu
débat, ne reposa pas sa cause sur la position prise
parle premier ministre dans ce ca-s-ci ; il argumenta
de nouveau, longuement en faveurlu bill, et examina
les motifs <le la législation provinciale. . Il allégua
la question de dépenses, celle des grandes dlistances,
du temps qu'il fallait pour traverser la province en
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l'absence des facilités de transport à cette époque. Leeds et Grenville. Je n'ai pas entendu dire qu'il y ait
Dans cette occasion, M. Blake dit eu une augmentation extraordinaire dans le travail et la

responsabilité du Juge, depuis qu'il s'est déclaré parfaite-
Depuis que .e siège en eette chambre, j'ai toujours pré- nient capable de faire toute la besogne. * * * J'ai

tendu ceci: Parce qu'une législature locale propose la alors cru bien faire en demandant cette correspondance
nomination l'un juge, nous ne somines pas obligés de et en méme temps un état détaillé des affaires judiciaires
fournir son traitement. de chaque année, depuis la confédération. De cette

maière. la Chambre pourra s'assurer s'il y a maintenant
Ce fut la réponse le M. lilake à Pargumentation de bonnes raisons,qui n'existaient pas auparavant, pour

du ministre de la Justice du jour. Il ajouta : nommer ce juge.

Toute autre opinion. ' cet égard, airait pour résultat Le ministre de la Justice dans le gouverîenent
naturel, selon moi, (le loiner trop (le latitude aux légis- de sir Jlohn A.-Macdoald lui réîpondit:
latures locales quand il s'agira de l'administration de la
justice, parce que le traitement attaché à cette charge Le. gouvernement n'a rien promis, il n'a. fait aucune
n'étant point payé par la tégisl:ture qui en demande la nomination, et n'a pas encore décidé s'il nommerait un
création. mais par ui autre gouvernement,les législatures Juge.
des provinces deviendront excessivement libérales à cet Il est oiseux de irétendre <jue le ouvernemet
égard. Or.il est nécessaire que les besoins de l'admi- i

nistration de la justice soient examinés minutieusement qui prenait cette position ittait sérieuseientit lopi-
par ceux qui auront la charge de payer ces ollieiers. iion qu'il était tenu de remplir une vacance dans

Puis il ajouta: les f (nîtiuns de juge dès qu'elle se produisitit, ou
de faire une nomination (lès que la charge était

Je conviens que, règle générale, et a moins de fort cr'éée >ar lé"islatioii rovinciale. En 188(, lors debonnes raions an contraire, on doit attacher une grande c .,vî. . al. . . .
importance à une demande de ce genre faite par une la, ileriere discussion qui eut lieu ici sur le bill
lîgistature provinciale après mûre délibération. concernant lia Colombie-Anglaise, M. Blake pro-

Pour l'infornîmtion des honorables députés <le la posa
droite, je vais citer ce que sir John-A. Macdoniald Que toute modification apportée au système judiciaire
a dit cette fois-là, car le très honorable sir Jolin-A. de la Colombie-Anglaise devrait avoir pour principe

iadonal dernire fois cette d'iltilhser le personnel existant composé de huit juges;Nlîîcîlild expîritma pourm Liidreirealégi.tt
opiionou 80 bie ,ui ai .,î~ ic . t . ue llélationa proposée tnecessitera la uuise àla retraite

opinion en 1880, bien qu'il ait siege 1i durant dle de cinq de ces juges, qui sont pleins de vigueur ci île sanîté
inomiibteuses ainnées apres cela. Il dit et dont les cinq pensions coûteront SS,000 par année, et

que cette législation augmente ainsi les dépenses, tandis
L'acte figure atu livre des Statuts, et, comme il n'y a pas qu'elle diminue l'efficacité de l'administration de la jus-

de preuve que la législature de la Colomnbie-Anglaise ait tice dans la province.
été moue pi r d'autres motifs <tue celui de l'intérêt de la
province en orga nisnitit les tribunaux,il est de notre devoir Cette proposition fut faite lorsque le hill fut
de i pas lui refuser les traitements qu'elle nous demande, proposé Pour troisième lecture, et le premier tii-
en] disant qu'elle a fait erreur. nistre actuel et toute lopposition votèrent en

A quoi l'honorable M. 3lills répondit faveur le cette motioni qu'exprimait, au dire (le 'M.
. . .Blatke, P'opinion qu'il avait en tout temps expriiniée.

Le très honorable muonsieur vient d'exprimer tine opnioni-
toute différente de celle qu'il a réceminetnt fait connaître Comme je lai tdit, le premier mimstre vota pour
sut' une autre question. Il dit que la Chambre doit croire cet amîîeluement de même que tout le parti libéral.
que le gouverneient de la Colombie-Anglaise est mû par L'arguneitation de M. Bflake était que nous
ut boun iotif las evtte affaire, -à moins que le contraire ' >as le moin du
ne soit démontré ; m'est avis que les preuves établissent , tuons s n nmonde liés par l'initiative
le contraire. le la législature provinciale, que nous étions res-

Je crois que la Chambre exerce un pouvoir indépendant, pousables ici, quand nous votions les crédits, et il
elle a enîtrepris de voter ce crédit, et en nous demandant termina en >roposant une motion qui, si elle eûtde pourvoir aux traitements de deux nouveaux juges, , ,)1p, itt i
l'lhonorable ministre assume li responsabilité de démon- été adoptée, eût fait rejeter le bill et empêché la
trer que ces derniers sont nécessaires. Chambre île voter les traitements. C'est la plus

M. AMills parla du cas nientioinié: forte preuve lue l'on uisse fournir du fait que
l'opinion exprinée ici l'autre soir par le premier

Une chose certaine, c'est que, quand laNoiyelle-Ecosse ministre n'est aucunement appuyée par les décla-
a demandé l'établissement le cours de comté, il n'a pas
dit ce qu'il vient d'exprimer sur les fonctions et les rations passées dt parti libéral.
devoirs de la Chambre dans les nominations de juges et La seule opinion conforme à son arguiieitation
i.otr leurs traitements. Je tie rappelle qu'en cette occia- que j'ai pi trouver, a été exprimée, atu cours d'un
sion, les anius de l'honorable monsieur, dans l'autre débat, par le très honorable sir John-A. Mac-chambre, rejetèrent la demande qui était faite de pour-
voir aux traitements des juges d'unie cour que la popula- donald, en ISSO, mais jamais su bséquemmet,
titn île la Nouvelle-Ecosse croyait nécessaire pour la >es collègtues du gouvernenent conservateur se ren-
tionne administration de la justice. dirent, après cela, à la même interprétation de la

En voila assez pour ce oas, le dernier danîs lequel constitution qui régit les questions <le ce geire.
l'un oi l'autre parti ait exprimé l'opinion fortmulée Du temps que sir John Thonipson était miînistre
aujourd'huti par le premier ministre. En 1880, lit de la Justice, en 1894, il y eut un intéressant dé-
vacance qui existait depuis plusieurs années dans bat où l'on voit la position prise par cet homme
Leeds et renville revint le nouveau sur le tapis. d'Etat. La législature le la province de Québec
Il s'agissait d'unle vacanice existant depuis 1875 avait pourvu à la nomination de juges, et le
dans les fonctions le juges de la cour le comté. 23 avril 1894, M. Lépine demnanda si l'on se pro-

M1. lake, parlant du temps où il était ministre le posait de donner suite à cette loi adoptée en 1891.
la Justice, <lit La loi pourvoyait à la nom-lination( de deux nou-

J'eus alors à répondre que le gouvernement s'était v'eaux juges de la cour du Banc de la Reine. M.
informió et avait appris du ijue putiélui-même qu'il était Lépixie demanda a sir Jdohn Thompson ce qu'i se
parfaitement capable de faire toute la besogne. et que, proposait de faire, rien n'ayant été fait jusqu'à
par conséquent, nous ne croyions pas qu'il fût dans I'i- cette date. Et le ministre de la Justice répondit
térêt public de nommer un nouveau juge.

Il dit plus loin: SirJOIIN TiMPSON: L'acte a été en vigueur, bien
que le gouvernement n'approuve pas la déclaration con-

Nous avons cru qu'il n'y avait aucune raison de grever tenue dans le préambule, relativement à l'insuffisance de
les finances du pays lu traitement d'un juge suppléant à la cour du Banc de la Reine, telle que constituée, et il a

Sir CHARLES--1mMrEtT TiPP'ERt.
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été expressément déclaré que l'on ne devait pas inter- (3. Maa). cette décision n été en réalité amenée par
préter cela comme une expression d'opinions, de la part l'aceroissement de la population minière dans le district
du gouvernement, que la nomination stipulée par l'acte de la Kootanie.
serait faite. Les plus anciens membres canadiens-fran-
cais du barreau de Montréal ont présenté une requête Personne ne contestent que sit Jobn Tlioîopaon,

tans ce sens.et demande (ue les droits de leur nationa- dans tous les cas, non seulement Prit sur lui de
lité fussent considérés dans toute nomination à faire. retarder d agit après l'initiative prise par la légis-

Il y eut un autre cas, plus fort encore que celui lature, iais comprit que la responsabilité lui
là, du temps le sir Johni Thompson, et je vois que incombait u tout état (le cause le convaincre le
le premier mîinistre était présent en chambre et parlement que, dans l'iitérét d'une meilleure aini-
qu'il n'a pas fait objection à lit doctrine formulée istratiîn de la justice, il y avait iîécessitè (le faire
cette fois là. Il s'agit de la position le juge le la lit nomination proposée, atant <e demander qu'on
cour de comtpour lcidistrict de laKootanie, en 1894. ajoutât it lit dépense publique.
La législature (le la Clm ie-Anglaise avait, plu- Le (NI. e pou-

siQii' itîlleSittj.îtrivitît jutifé 1ai'de fats autcitr 'auorté d'un homme public siégeant icisieutrs annélies auparavant, justifié par des faits vi ie 'nol
beaucoup plus concluants la nom'ination d'un juge deptis 1880, se reposant sut lpitiioii exprime par
quofîn nie l'a fait dans le cas actuel. Il iiy a pas, air John Macuionald au cours de ce délat---lien que
dans le cas actuel, (le district judiciaire créé. Le d'autres raisons fussent données ptr le minitre
piocurclir général du Nianitoba a simplement signi- qui avait charge du billet se 'oyant en opposition à
fié son intention d'en créer un. 'M tis la législature cet égard avec toute lit phalange (lii parti libéral
de la Colobiîe-Aiiglise avait, trois ou quatre depuis 1867 juaqttujourd'hui, le solliciteur géné-
ainées avanît 1894, adopté u acte créant un district rai se deux ou trois fait qui t
judiciaire, et l'on demanda aut gouvernement fédé- produits dans ces dernières années, et en tire la
ral (le faire la nomination d'un juge. Sir John déduction qu'il n'y a pas, (lait le département (le
'Thîîomnpson présenta régulièrement à la Chambre la Jtstice, (le pratique traditionnelle comme celle
une résolution, sur laquelie il basa plus tard un que jai mentionnée, que jai fait erreur quand j'ai
bill. Le premier ministre (M. Laurier), qui était laissé supposer, l'autre soi', (lue ce départenieît
alors chef de lit gauche, lui demande en comité : vait toujours coiré de soit devoir détudier it

M. LAURIER: Quelle est l'augmentation? fod la question avant (le faire une nomination.
Sir JOHN THIOMPSON: L'objet de cette résolution Id

est de pourvoir à la iiomination d'un nouveatu juge de toba. Je vais mentionner ce qui a été fait lans ce
comté pour lit Colombie-Anglaise, dans le district de la cas là. et la Chambre 'er'a que la procédure suivie
Kootanie. Ce district a été érigé en district de cour de était tout( diffé'ente (le celle qu'on i suivie lana le
comté par lit législature provincia le, il y a plusieurs an-
nées. On n'a pas jugé qu'il fût nécessaire de faire cette cas actuel. Le gouvernment, dans ce cas-lu, est-il
nomination, mais on juge opportun d'en demander le venu demander le traitement d'un juge, parce qu'il
pouvoir maintenant, à cause de l'augmentation do la avait entendu diîe qu'on devait prendre aie initia-
population, et la population qui s'y rend est d'une classe
qui exige I& l'existence d'une cour de justice. tie a to ouace ue le rocure gn

Le ministre de la Justice du jour justifia la no- une lettre dans laquelle il déclarait qu'on a'ait
mination par d'autres raisons autre celle que la'iîtesîioti de créer un nouveau district judiciaire ?
législature avait pris une initiative il cet égard. Le
minîsistre du Commerce actuel (sir Richard Cart- un nouveau district judiciaire on 1894, NI. Paly,
wrighit) nie partageait pas évidemment lPopinionwrgt>u araeatps vdîîmZntloPno qsîi était le nministre représentant le Manritoba dans
exprimée l'autre soir, par le chef du gouvernement, le gouvernement-et je ferai remarquer que le gon-
car celle fois-là, il déclara en comité : verrement actuel na pas de représentant de cette

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne veux pas memé- proince qui pourrait r'égler toute ctte question
ler de questions qui sont plutôt du domaine de ceux des en cii munîtes, et noua donner les renseignements
membres le cette Chambre qui appartiennent à la pro-
fession légale; mais il me semble qu'accorder dix Juges que sions avons demandés et que, je crois, cette
-cinq juges de la cour de comté et cinq de la cour Suné- Chambre doit demander, a'ant de faire cette dé-
rieure-à une population comme celle de la Colombie- peise-M. Ialy, présent en clînnbre quand air
Anglaise, c'est pourvoir dans une mesure extrêmement John Tlipson présenta régulièrement la résolu-
généreuse, à l'administration de la justice dans cette
province, même en tenant compte de l'étendue du dis- tson relative a lit nontion (le ce juge, se leva
trict. Je crois savoir qu'en général la population n'est avant qu'une question fût posée, et donma îles expli-
pas dispersée dans toute l'étendue de la province, mais cations justifiant la conduite suivie. Il me dit pas
groupée dans certains districts, le long de certaines
rivières.

SirJoîîîTlomusoi otr imméîatrrens (analetoba, mais parlant eii qualité de repmrésentanst dluSir Johni Thiompsoni entre immédiatement dans le Xaltbeiqaié(emnsr ePuéiue
vif de la question, afin le justifier soi bill, et il a

dit qualité de membre dusl barreau dun Mlanitoba, il dit:dit:
Cette nomination s'applique'à la division sud du dis-

Sir JOIN THOMPSON: Le nombre des juges serait trict judiciaire est du Manitoba, le long de la frontière
tout à fait déraisonnable, n'était que la population dela américaine, comprenant les comtés de Dufferin Derby et
province est très éparpillée et les communications très Louise, l'un des istricts les plus peuplés'du Manitoba.
difficiles; et si l'on veut maintenir la civilisation et l'or-
qanisation de tribunaux dans le pays. la présence des A icune question ne fut posée, et lt chose en resta

9uges dàns des régions très reculées est absoment néces-
saire. Cette augmentation du nombre des juges dans la
province a été opérée très graduellement. Il y a environ
dix ans, un ou deut juges furent ajoutés à la cour général tient dans soi bureau ne lettre écrite après
Suprême, et vers la mêm e époque,.la législature provin- l'initiative prise par l'exécutif du Manitobt, après
ciale pourvut à la nomination de six ou sept juges de la Vî nitiative parlementaire prise ici, même après les
cour de comté. Quatre d'entre eux, ceux de Caribou,
New-Westminster, Yale et Nanaïmo, ont été nommés il explications fournies par M. Daly, alors qu'on ne
y a quatre ou cinq ans.

Ce n'est qu'après avoir laissé écouler quatre ou cinq deniaside pas an lettvettrèmentturplrs amples rea
ans que nous avons décidé d'en ajouter un à la liste, et
comme l'a fait remarquer l'honorable député de Y'ae écrite le 21juillet, dans laqtele il indique, comme
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c'était naturelleinent soit droit de le faire, y.
Locke comOme son candidat à la position, et suggère résolution de M. 1ickey. Si le gouvernement est
qu'avait de le nommer juge, on le nonine reviseur, tenu d'agir chaque fois qu'une initiative provin-
et M. Locke a été dueienit noné le 25 août. ciale a -té prise, et s'il est tenu de nommer Ui juge
Tout avait été fait régulièreient. Il y ciichaque fois qu'une noiiliîiou Peut être faite, ila
initiative atu Malitoba, et avant qu'une question fût giideinent îiaiiqué ' son devoir, ei ce qui con-
posîe, le iiiiiistre (le l'intérieur avait donné des certie ce cas (lit district (le Saint-François. Je ne
explications. sais pas quels renseignetts avait M. Dickey. Si

Le solliciteur général a dit, hier soir, que tout le gouverneet ifa pas plus de renseigieets
cela a été fait dans la manifestation d'uit désir de quejen'en avais, il n'est pas teint l'agit. Mais si sa
la part du procureur général quant ù cette nomnina- politique est la bonne, ei ce qu concerne le cus du
tion ; cepieiiiliit, chtose étira'ge, l'instant d'apts, Manitoba, il est, a s sa propre prétetio,
il ut luti-éne réduit cette prétention rien, en coupable dune grave iligence en ce qui couceine
disant qlue cette nomination a été faite, parce qu'un le cas dit district (le Saitit-i'nncuis.
arrêté miiinistériel créant un district judiciaire avait 'Je prétends qle, dans l'intérêt de l'adinistra-
été adopt par l'exécutif du lManitoba. .je dis ue toi <le la stice, tout ce qeut l'u<pparence <'une
la prétentiumI diu ministre n'est nullement fondée. précipitation indue <aits ces questions doit être
La nomuitin n'aurait pu être faite sans cet évité. Nus voici cii présence d'une manière de
arrêté: nais, cet arrêté ayant été adopté, le procéder (lui, <e la'ei de tous, est La
ministre (le ltérieur, iieilbre lit barreau lu e régulière de procéder à la nomination (1011
Malitoba, présent ci chambre, a donné au parle-), j lieest, sans contredit, (le procéder ait moyen d'un
ielit toutes les explications iécessaires. De sorte bil, quil s'auisse d'tn juge uc la cour de comté, ou
que la imtention le ce r-as n'aide en rien sa cause. du juge une cotit Supérieure dans ui district

L'hîoiorable iniistre a ensuite mentionné un cas judiciai'e ait ('anada. Persotne ti conteste cela;
que je connais parfaitement. Il a parlé du cas du et nous sommes aussi cii pr'sence dit fait que les
district e Saint-François, dais la province de autorités proitiiales n'ont pris aucune initiative
Québec. Ce cas est absolument opposé àt sa pré- offcielle. ])aîs li plupart îes cas, il faut ui acte
tention. S'il l'eût connu aussi bien que moi, il eut spécial <le la légîslatu'e provinciale dans le cas
compris que j'avais justement ce cas en vite qu-and acttel, lacte exige l'adoption <'un arrêté
j'ai parlé île la responsabilité qui lui incombait. ministériel pa' le goîverueiîeit pro'incial. Cela
Les justiciables dit district le Saint-Francois exer- ta pa été ftit ltnle gouve'nement du Manitoba.
cèrent sur moi une pression des plus extr-toidiniaii'es Le publie se denandera Pourquoi cette hâte ?
pour tme faire nommer d'abord ii juge ptisiné. Je te sessiot
m'y opposai, tue basant sur l'inforiation obtenue dît parlement, et dtais l'inte'valle, l'initiative piéli-
des fonctionnaires le mon département, inîformîa- 1niliaire régulière pourra être prise ; et, cependant,
tion dont je reconnus le bien fonde, que cette pria- sans celt, le gouernement insiste, et c'est ttès
tique n'avait pas été suivie dans le passé, et qu'il mlru x ioi is, pour que ce jtge soit
n'y avait pas lieu de l'encourager. On exerça sur nommé. Tois les esprits 'aisonnables admettront
moi iue grande pression ; le bâtonnier du district qu'il est 1on, quand il ;'agit de nontier tii juge,
mi'itnvita instammîîent à faire la nomination, et je n<n ,setlement le voir a'ec beaucup <le soin à ce
re'us des mémoires, qui doivent se trouver encore qu'on tiuîpose pas ait pays tie dépeise excessive,
dans le départeient, dans lesquels on nie pressait tais à ce que la noination soit, à toits les poitts
de nonunîter <un autre juge pour ce district. -Je (e ue, considérée comme itécessaire dins Fiîtérêt
refusai, sans les brusquer naturellement, en allé- le la justice. Lt nouination doit être basée p'in-
guanit que jusqu'à ce que j'eusse été' mis en posses- cipaleinett sur cette raison, et liot, conne ui lon
sion, par les juges et le procureur général de la nombre seront portés à le croire dans un cas conne
province, de renseignements de nature à mie con- celui-ci, sur ti simple intérêt de parti.
vaincre le l'iipossibilité de faire un remaniement
qui permîit aux juges déjà en fonctions de faire la Le MINSTRE DE LA MARINE ET DES
besotgie et de liquider les arrérages dats le district, PÊCHERIES (M. 1a'ies) La question dont la
je tie pouvais assuier la responsabilité le recomî- Chambre est saisie se rattache à uî crédit (le S2,000
iander cette nomination au Conseil. pont' payer tt juge qu'on se propose îe nommer

Quelques mois plus tard, mon successeur, M. danslaproviicedu Mtuitoba. Le principe qui 'égit
Dickey, alla jusqu'à présenter une résolution àla l'opportnitédecetteîoinitioni nipliquel'exercice,
Chambre. J'avais fait la recherche préliuinaire parce gouvernement, <le certaines attributiotis
des faits ; j'avais itnsisté potr qu'on donnât des à lii conférées, de certaites obligations à 1ii impo-
renseignements complets sur l'état de la besogne sées par la constitution, relutivemett à l'adininis-
judiciaire dans le district ; et après avoir recu les trttion (e la justice <ais le pays. C'est îîe ques.
rapports, le ministre de la Justice, M. Dickey, tion très importante, et il n'y attrait pas eu lieu de
paru s'être cru justifiable de proposer une résolu- se plaindre dt discours de longue haleine de mon
tioni à la Chambre, bien que, pour une raison que hoorable ami, s'il fût venu plus tôt au cours <e la
je me connais pab, la chose n'ait pas été plus loin. session. Mon hotorable anti u, a bon droit, le
Voilà un cas qui s'applique à la question, et il soin, tout ci trouvant â redire à la règle posée à la
milite tout à fait contre la position prise par le Chambre par le premier ministre et d'autres
gtouverneitent ; car, si la règle est telle qu'il la menbres du gouvernement, comme devant guider la
donne, comment se fait-il que le gouvernement conduite du gouvernement dans les cas comne
actuel n'ait pas procédé dans ce cas? Le cas du celui-ci, de ne pas se lier lui-même à une règle ab-
district de Saint-François a été porté à notre solue, mais il a fait remarquer que les circonstaces
connaissance longtemps avant celui du Manitoba. dans lesquelles le gouvernement est teit d'agit ne
Dans le premier, il y a l'initiative provinciale et peuvent être précisées ; car la constitution accorde
une pression exercée durant des années ; et cepen- une jurisdiction égale à ce parlement et aux législa.

Sir CtcARLES-Hn c oivT TuPPER.
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tutres provinciales en matière d'adibinistration de la
justice, et il est extrênaement difficile, sinon impos-
sible, (le définir en termes précis les cas dans lesquels
nous devrions agir, et ceux dans lesquels nous
devrions refuser d'agir.

Pour se former mie opiiion, il faut se rappeler
qu'il ne s'agit pas ici les relations d'un pouvoir
supérieur avec un pouvoir subordonné, mais le
deux poutvoirs égaux décidant une question qui est
partagée entre eux. La juridiction, en ce qlui con-
cerne la constitution des tribunaux, appartient
exclusivement à la législature provinciale ; la iomi-
nation (les juges appartient exclusivement à ce par-
lenent. Quand la législature provinciale, en vertu
<le ses attributions exclusives, crée tun tribunal, le
devoir nous incombe de nommer un juge pour pré-
sider ce tribunal. Feu sir John Macdonald et sir
Alexander Campbell ont posé la règle, trop arbi-
traire peut-être à mon avis, que lorsqu'une législa-
ture provinciale a agi, ce parlement est tenu
d'agir. En d'autres termes, quand la législature
provinciale crée un tribunal, nous sommes ten s,
par le fait même, le nommer un jutge.

Mon savant collègue, le premier ministre, a adopté
cette règle avec un réserve (ui s'impose à mon
bon sens et à laquelle mon Ionorable ami de la
,gauche trouve dificileinent à redire, je crois. 1l a
dit : J'adopte absoltmnient cette règle, à la i-éserve
près que si l'on démontre clairement qu'il y a eu
fraude dans la constitution d'un tribunal par la
législature provinciale, ou si une législature proviin-
ciale crée un grand nombre de tribunaux, ou un
tribunal qui, évidemment aux yeux d'un homme <le
sens conmnun, paraisse être constitué en violation
dt bon sens et de la simple justice, ce parlement
suspendra son action et s'informera. Mais à cette
réserve près, nous sommes tenus deagir. J'ose <lire
que cette condition ou restriction que le premier
ministre mit à notre pouvoir est juste, savoir : qu'à
moins qu'une législature provinciale n'ait exercé
inconsidérément le pouvoir que la constitution lui
accorde de créer ces tribunaux, ce parlement n'a
pas le droit d'intervenir.

Si l'on porte à notre connaissance qu'il y a eu
exercice inconsidéré de ce pouvoir, nous devons en
notre qualité dle mandataires lu peuple suspendre
notre action, muais qui a atliié ici l'existence d'un
tel état de choses ? Qui a osé dire que, dans le cas
actuel, il y a eu exercice inconsidéré de ce pouvoir?
Mon lionorable ami a eu sa réponse de l'honorable
député de Provencher (I. LaRivière). Il a eu la
réponse à tout ce qu'il a dit de la part de cet hono-
rable député qui est un avocat exerçant devant les
tribunaux lu Manitoba, qui est parfaitement au
courant (les faits,.,et qui nous a dit que non seule-
ment la conduite le la législature provinciale en
constituant ce tribunal a son approbation, tmais
que le cas est urgent.

M. LARIVIÈRE : Tout ce que dit l'honorable
ministre est exact, sauf que je ne suis pas avocat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: L'honorable député parle avec tant
de précision et d'exactitude, que j'étais justifiable
de le croire avocat. Quoi qu'il en soit, il repré-
sente la population du Manitoba, et avec la con-
naissance qu'il possède des circonstances locales, il
nous a dit que, dans sa conviction, non seulenent
le nouveau juge est nécessaire, mais que le cas est
urgent. Qu'a à répondre à cela Phonorable député

de Pictou (sir Charl1s-Hibbert Tupper) ? Il n'a pas
<le faits.

Sir CHA LES-HIBBERT TIhIPPER : On n'a
pas créé le district judiciaire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET D)ES
PECH E RIES : Après avoir posé le principe qui, à
mon avis, doit nous guider, voyons quels sont les
faits. L'honorabje député <lit qu'on n'a pas créé
de district judiciaire. Cest parfaitement vrai;
mais dans quelle position sommes nous ? La légis-
lature provinciale a adopté un acte sanctionné par
le gouereugéér Cet acte qui confère a l'exé-
cutif provincial le droit de diviser la province en
districts judiciaires et de décider quand il faudra
créer de nouveaux districts, est depuis quelques
années la loi lut pays. Cette loi n'a pas été désa-
vouée. On l'a laissée entrer en opération. Oin nen
n'a pas contesté l'opportunité. Nous sommes donc
lans cette position que le Conseil exécutif de la
province du Manitoba petit créer un nouveau dis-
trict judiciaire, quand et où il lui plaît. Cela étant,
qu'est-ce qui est arrivé ? On voit que, le 10 sep-
tenbre, le juge W'alker a adressé de Winnuipeg ue
lettre au procureur général de cette province que,
pour consultation future, je vais consigner dans
nos Débas :

WINNIPEG, le 10 septembre 1896.
CHER PROCUREUR GÉNÉRAL-VOUS vous rappellerez que,

peu de temps après le vote de l'amendement à l'Acte de
la cour de comté, étendant la juridiction de cette cotir, je
vous dis que je craignais de ne pouvoir suffire à la beso-
gne imposée par cette disposition législative. Après avoir
esstyé loyalement et sérieusement, je dois en justice pour
moi-même et pour les plaideurs qui se présentent devant
ce tribunal, appeler de nouveau et officiellement votre
attention sur ce fait, et vous prier respectueusement de
donner votre sérieuse c insidération à la nécessité d'obte-
nir la nomination d'un juge puîné.

Il est inutile que je particularise, car on m'informe que
votre attention a été souvent appelée par des membres de
la profession sur la somme d'ouvrage qui m'est dévolue,
et je puis ajouter que ce n'est que par la plus entière
bienveillance de la profession que j'ai pu jusqu'ici y faire
face, bien que d'une manière peu satisfaisante.

Espérant que vous donnerez votre plus sérieuse atten-
tion à cette question.

Je demeure respectueusement,
Votre, etc..

(Signé) D.-M. WALKER.
L'honorable procureur général.

l)eux jours plus tard, le procureur général du
Manitoba adressait <de Winnipeg une lettre au pre-
mier ministre à Ottawa :

WINNIPEG, le 12 septembre 1896.
L'honorable WiLpnîu LAURIER,

Chambre des Communes,
M. Ottawa, Ontario.

J'ai l'honneur d'inclure copie d'une lettre reçue par
moi hier du juge Walker, juge doyen de la cour de comté
dans le district judiciaire est.

A mon avis, il est nécessaire, dans l'intérêt de la bonne
administration de la justice dans cette province, de nom-
.mer un nouveau juge de la cour de comté dans le district
judiciaire est. Je dois dire que j'ai soumis cette question à
mes collègues, et qu'ils partagent tous l'opinion que j'ex-
prime. 

-Bien à vous,
(Signé) CLTFFORD SIFTON.

Qu'y a-t-il là dedans ? Il y a qu'un juge rappelle
à l'attention du procureur général un fait dont il
l'avait déjà entretenu personnellement, savoir: qu'il
était surchargé d'ouvrage, que les plaideurs en
souffraient, et qu'il n'avait réussi jusque là à faire
face à la besogne que grâce à la bienveillance de la
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profession, bien que d'ie manière peu satisfai- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
sante. Le procureur général et tous ses collègues PnCIIERIES Quand nous connaîtrons soi district
trouvent ces représenta t ions justes, et ils proposent iiaire, nous lui donnerons sa commission pour
de créer un inouveau ulistrictjuliciaire. Puis vient ce district.
une dépiclhe spécifiant le district qu'ils ont l'inîten-
tion de créer. La voici Si TUI>PER: Eu vertu

(le qutelle autorité
(Dépêche télégraphique.)

WINNiPEG, MAN., le 30septembre l Le MINISTRE DE LA MARINE ET I)ES
HIon. C. FzATavertu d l'autorité qui nous est

Solliciteur génral, conférée pr la consttttion.
Ottawa, Ont.

Si le gouvernement nomme tu nouveau juge, notre
intention est de remaînier les divisions de la cotir (le y être autorisé. par ni; statut?
comnté. Aujuourd'huni, le iuge W'alker a la division nord,
district e.ýst, avec 15 >sions. Cela coumpsrenîd Wilnipeg, Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
aiveu sz torte besogne. Le juge Pruidhoiuni. la division PCIHERIES: Il n'y a pas dautre moyen.
du centre. nous le juge Ld noke. ls division sud, 2p
sessions, le juge an. district (lt centre, 24 sessions dsl t
jutige 'nberlamd, district ouest,7sessions. Onsoulagera Si CHARLES-HI IiBERT TUPPER: Alors, sa
le juge (te distrietouest ru lui enlevant les sessions tenue, comnînîlssiçon ne vau(dra 1)us le paLpier sur lequel elle

qui eent être convenablecnt données nu juge ya d el t
Les sessions à leîorTrehiertie et Carînîîn. que tient
aujourd'hui le Juge Riyan. avcsèePrincipal à Portage- l IITED L AIEE E

~~Le 'MINISTRE DE, LA MARINE ET D)ES

la-rairie, ourrienft être tenues plus facilement par le Cntti
jugenaie siège principal là Winnipeg. Le remaniement r I par utt ?
projeté serait le sui, Lu:-ge juge Wlker et le nouveau rai e député.
division nord, district est. e y ajoutant lenboro, T visi s P t parlement n'accorde pas (le conissions
herne et Carmit et nouvelle session ai-Lauren , 1 aux juges vertu. (lu pou'oir qui lui est coféé
sessions; Le juge Ryan, avec nouvelles sessions à Da
dans ' msuell, SShoo-Lake et Minnedosa. 25. Le juge pa son propre statut, mais ei vertu du pouvoir
Cuiberln. e e done eci- confré au gouernent par lActe e l'Amérique'

Le-ssions 34 Leo, iTebrnedetmCarm1, coue tien

devatr. Le juge loye, 23, iotème ci-devant. C rea- Britannique d ) oni. Et quand le district jtdi
niautent s'adapterait êteux aux communications par
voies ferrées dan la province. La principale dirlecumté ciaie sert c'éé, le juge (ic ce district sera nommé
vient ce que le ju uge Walker est surclarge douvrage, par le ptNous deadons le chif're
Parce qu'il lui tfaut présider lat cutir du comté et voir aux (le soli traitement pour Utuinée. Constitution-
subrogations. CLIFFORD SIFTON. nelleiet, epnu ne sommes pas tenus (le passer un

statut pou poutrvoir aux traitements (les juges,
Or, il n'y a person e ici, ec n lehors (les dputés nais c'est nue lonne chose à faire. Il ne serait

du Mausla, qui ait ne connaissance suLisante pas à ptropos de voter ce mé(it tous les ans, car ce
de circonstane locales pond dme si cette décision seratt n troduire n élément d'incertitude dans lt
est bonne, jg L eon. cersonne ne liea critique. er- question, et donner a gouvernement iti ui
soise tere dehors (le ces députés 'a inie connais- sur les juges qu'il ne doit pa avoir. Il est bon
sance suffisunte les circonstances lucaes pour pou- que les t'raitements payés aux jges soient fixés.
voir la nsitique'. L'honorable député le ictou ne Mais, comme le cas est utgent, nous demandons le
la critique pas. Le gouvernement provincial a vote ute ce crédit, afin de payer le juge dès que le
exprimé claitpment son intention telativemnut au district judiciaire sera formé, tel que ertionné
district judiciaire qu'il se propose e créer, et il en dans la lettre du procureur général.
donnce les raiso cls. Cette intention reçoit l'appui L'honorable député lit qu'il ne nommerait
d ees députés du Manitoba. Pas un député dui jamais n juge sans faire une espèce d'enquête
Manitolba n'a insinue ici qtîe l'exer'cice (le ce pou- jtudiciaire ; il lui faudrait savoir l'état lit rôle des
voir psa lexcutif du Manitoba serait inconsidér, caueses pendantes, la somme des arrérages et le
ou (lite ce juge n'est pas nécessaire. reste. -le prétends qute ce n'est pas la manière de

A entendre ptuler l'honorable député (le Pictou, rocéder ; je crois que l'honoraule dépté lui-
on croirait qu'il n'y a pas. Le preuve. Nous ne tême, en y réfléchissant, e voudrait pas se lier à
detnandons pas à la Chaimbîre (ic nomnmert'iun juge cette proposition. Quanid la législature provinciale
atjorllatii. Nous ne pourtions le faire, pareque établit un nouveau district. judiciaire et demande
le district judiciaire potur lequel il doit être miné la nonation d'ut Juge, et quand elle a en cela
uti pas enicore été formnellemnut éttabli. Conséqicîni- l'appuid(es juges die la province, cpînme elle a clans
mientt, il n'est pus biesoin d'ain bill. Il n'est pas le cas actu el celui dt juge Wnlker, dlu procureur
besoin d'un bill, mais nous devoiis être eii mesure générai et de tous les membres <le l'exécntif, v'enir
tie payer n jie, qutt le district judiciaire sera lire, conne l'honorable déptté l'a dit, qu'il refu-
foesé, ce qui petit se faire dleénain. Nous n'avons saait d'xerce le povoir de omner jusqut ce
pas nesoint d'n acte on r ioiumer t de juge. qu'il ait fait une enquête suir l'état du rôle desvi pcauses pendantes, c'est, j'ose le dire, une décla-

Sir CARLES-HIBBERT TUPPER: Je crois ration à laquelle l'honorable député ne se lierait pas
que oui. par écrit, et qu'il ne signerait pas de son nom. Pas

tn avocat ne le ferait.
Le MINISTRE D>E LA 'MARINE ET DES Je prétends que les renseignenments dont le solli-

PCHERIES: Je diffère d'opinion avec l'hono- citeur général a parlé et que mon h norable ami
rable député. Nous nommons t juge cu lqertu du (sir Charles Hibbert Tupper) a cru bien à tort qu'il
pouvoir qui nous est conféré par la constitution. exigeait comme nécessaires, ce sont les renseigne.

ments atuil a obtenu dans la dépêche du 30 sep-
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Quelle tembre, relativement aux limites du district judi-

co ERissio donJterez-vois à ce juge? ciaire projeté. L'honorable député, dans la pre-
M. Davn:s.
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mière partie de son discours, a cherchés à établir
sa cause en parlant de juges ad ho<. Il m'a paru
avoir préparé cette partie de son discours en vue
d'un autre bill, et comme ce bill a été retiré et qu'il
a dû rentrer ce discours, l'honorable député a
cru....

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Non ; le
solliciteur général a consacré à cela à peu près tout
un paragraphe de son discours.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES : Je n'ai pu voir en quoi ces remarques
étaient pertinentes, car il ne saurait êtrequestion de
nommer dans le cas actuel un juge ad hoc. Le juge
nommé pour ce district judiciaire devra, pour que
sa nomination soit légale, être un juge nommé en
vertu le l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si l'ho-
notable ministre veut nie le permettre,le solliciteur
général a dit que cette nomination ne serait qu'une
nomination temporaire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES : L'honorable député a dû nmal com-
prendre le solliciteur général.

tannique du Nord établit le titre en vertu duquel
un juge exerce ses fonctions. Il ne peut y avoir de
doute là-dessus. Et le juge, dans le cas actuel,.
devra être nommé comme les autres le sont.

M. FOSTER : Si ce crédit est voté, vous émet-
trez la commission et nommerez le juge.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Dut moment que le district judi-
ciaire sera établi, on pourra le faire. Si le district
judiciaire avait été formé, nous aurions présenté un
bill pour fixer définitivement son traitenenît,
comme on l'a fait pour les autres juges.

M. FOSTER : Je demande des renseignements,
vu que je ne suis pas avocat. Supposons que ce
crédit soit voté, que le gouvernement provincial
établisse le district par arrêté ministériel, et qui'on
nous envoie le nom du candidat, nonmerez-vous ce
juge de la même manière qu'on a noinmé tous les
autres ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Oui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Sans un
acte?

Sir CH ARLES-HIBBER T TPPER : Pas du
tout ; j'ai cité les termes mêmes dont il s'est servi. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEC-IERIES: Sans aucun doute.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PE-

CHERIES: Avant que l'acte soit passé, il faut
que le district judiciaire soit régulièrement orga-
nisé, et alors, nous pourrons passer un acte pour
fixer le traitement. Mais une fois le juge noni-
mée...,

Sir CHARLES-HIBBEJtT TUPPER: Si l'ho-
norable ministre veut mie le permettre, je vais citer
les termes dont s'est servi le solliteur général. M.
Foster, (lit :

Il dit en effet que la nomination peut être provisoire,
jusqu'à ce qu'il y ait une nouvelle législation.

Le SOLLICITEUR GÉNERAL: Non.
M. FOSTER: Il dit en effet qu'elle est provisoire.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui.

M. FOSTER : Il dit le fait qu'elle est provi-
soire.

Sir CHA RLES-HIBB>ERT TUPPER: Oui.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES : Le solliciteur général, sans doute,
avait présent à Pesprit le fait que le parlement,
peut toujours refuser :le passer un bill.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je citerai
encore ce qui suit :

La nomination est nécessairement provisoire. Je ne
prétends pas qu'il nous est impossible de faire la nomi-
nation après que ce crédit aura été voté, mais elle restera
sous le contrôle de la Chambre, parce que, jusqu' ce que
le statut soit amendé, la nomination est essentiellement
provisoire. Conséquemment, en tout temps d'ici k ce que
le statut soit amendé, en supprimant ce crédit, la nomi-
nation sera annulée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET IiES PÊ-
CHERIES : L'honorable député et moi ne diffé-
rons pas d'opinion sur la nanîière de faire la noli-
nation. Il n'y a pas et il ne peut pas y, avoir de
doute à cet égard, et il ne devrait pas y avoir de
discussion là-dessus. L'Acte de l'Amérique Bri-

72

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Alors,
pourquoi avez-vous besoin d'un acte ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : L'acte n'est pas passé pour confé-
rer l'autorisation de nommer un juge.

M. FOST'ER : Uhonorable ministre n'a pas ré-
pondu à ma question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET )ES
PECH ERIES : L'honorable député de Pictou (sir
Charles-Hibbert Tiper) mi'a interrompu. Il dif-
fère d'opinion avec moi ...

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'e dis
que tout juge canadien, aujourd'hui, qu'il soit juge
d'une cour de comté ou d'une cour supérieure, ex-
erce ses fonctions en vertu d'un statut tie ce parle-
nient.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je dis que la création et Forgani-
sation des tribunaux et le nombre des juges à y
nommer sont absolument et exclusivement du res-
sort de la législature provinciale et que, lorsquelle
organise un tribunal et fixe le nombre des juges,
nous sommes tenus, en vertu de l'Acte de l'Ainéri-
que Britannique (lu Nord, de nomnier les juges., à
moins qu'on ne puisse prouver qu'il y a eu fraude
ou action inconsidérée dans l'adoption de lacte'; et
nous tenons notre pouvoir tie l'Acte de l'Amérique-
Britannique du Nord, et non d'un acte passé ici.

Sir CHARLES-HIBBERT T'UPPER: Vous
n'avez pas besoin d'un acte.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : L'acte du parlement est nécessaire
dans tous les cas.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Pour-
quoi?
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Le 1NIST R E DlE LA MARINE eT DESN mier ministre, dans laquelle j'attirais son attention
PECH ERIES: Parce qu'il ne convient pas que sur l'état de la question et exprimais l'espoir qu'il
nous discutions tous les ans les traitements que pourrait gagner une année, en menant à bonne fin
nous paierons aux juges. Ces traitements doivent l'organisation du service par la prompte applica-
être fixés une fois pour toutes. C'est pour donner tion de la politique formulée par nous.
ce caractère définitif et pour soustraire les juges à , Les documents produits prouvent que les MlM.
la pressionu politique et ait pouvoir du gouverne- Allau, des deux cotés de l'océan, ont approuvé la
ment, qu'ou passe un statut pour fixer leurs traite- proposition faite, et qu'ni outre d'un service de
iments :.non pas pour dléteriminer commînent les juges steamers (le p-emiè-e classe pouvant fournir 21)
seront nonmés ou en vertu île quel titre ils exer- iiceuds à l'heure, service égal à n'importe quel ser-
ceront leurs fonctions, car cela est fixé par lit con- vice transatlantique en ce qui concernait le trafic
stitution, inmais pour fixer leurs traiteients et les des passagers, ils devaient aussi fournir des coin-
soustraire aiisi aux passions passagè-res et à l'in- partiients froids suffisants pour réponîdre à toute

, fluence d'une Chambre des Coiiimunes composéce deuiunde du gouvernement à cet égaird. Je ne
d'honnes île parti. Nous sommes tous d'accord vois pas daiis les documents produits le projet île
1-llessus. . contrat, non plus que lu rapport du Conseil que

.le me bornc à (ie que le cas actuel nous est nous avions soumis avint (le doniier niotre démis-
représenté comme titi cas d'urgence ; les propres sion. V'ai cru très utile de mettre sous une forme
amis de l'hioniorable député le lui disent, et nous aussi parfaite que possible l'état le !a iuestion tu
fai>ms cette proposition, patrce que le cas est urgent point où elle en était rendtne. .Je iiti ias besoin
voill pourquoi nouns deminliloils ce cédt, et quand île dire à l'honorable ininistre la grande importaice
le district judiciaire sera formé, nous nous propo- que j'attache à ce projet, et la grande valeur qu'il
sîns de nummer iu juge, de la mîîe mnanière que aura, je crois, pour le Canada. Mais je désirerais
tous les autres juges ont été nmmés, et à la pro- qui- tous les docnitîents fussent impimls, et je
clain session du parleiment, nous ptésenterons un serais très heureux que ce projet île colintrat fât
bill pour rendre son traitement permaient, connue inelus, afin d'indiquer l'état exact danîs lequel l'an-
on1 l'a fait pour les traiteients îles autres juges. cieu gouvernemeit a laissé la question.

Sir CHARLES-HIl RERT TUPPER :Je désire Le DINISTR E )U COMMERCE M: le rendant
'orriger une elreur que l'hoiorable iiinistre a coo- à lia demliaile faite pir Phoorale député, je me
uise. La durée îles fonctionîs îles juges de la cour slisenquis soigneusement de la chose à mon sous-

de couité n'est réglemenitîe que par un statut île ce ministre, qui m'a dit i'avoir jamais vu le projet de
parleinliut. Le droit de nomnilation acorlé à la contrat. Si je me le rappelle bien, je crois avoir
Colombie-Anglaise a trait aux fonctions des juges montré st lettre à l'houorable député.
îles cours supérieures, mais l'acte qui fait de la
inmiinattioit ine nîomination iu viese trouve dans les Sir CHARLES TUPPER: le rois que le projet
statits -evisés <1bî Cainada, et nulle part ailleurs. île contrat il été préparé par le lépartenent de la

,~~ ..Jst ice.L e e r é î i t e s t v o t é , s ur d i v i s i o i . D C O MRt: T u d
Le \[lTED CO M CE ou îl

Somme requise pour piyer les frais même, j'ailais cru que, 'huS l'ordî'e naturel îles
ii service postal traiisocéaiiqiue
entre l'Angleterre et le Canîada. .126,533 3 choses, o attait transmis un copie du contrat,

si iton le cotrat lui-même, au dépatrtenment du
Si- CHARLES TU'PPER: A cette phase ex- Comîerce. Mais les choses ont été nécessairement

trine de lia session, je n'enîteindls pas faire île faites tin u t la hâte, et il se peit it'on ne l'ait
lonigues reiiarîques, mais je demanderai à mont as fait. Je lie me suis pas enqis anilépartement
lnoirable ali s'l in li potrrait lpas produire le projet île la J tîstice, et il ne mest pîs vCiii, nidée qti le
de cointrat citre les MM. Allan et le gouvernement contrat potvit se t-ouver là. Mais j'ai pris (les
dlu 1 îCanada. 'ai jeté it coup dl'œeil sur les docu. 1 i'elseieuients au bureau Il Cotîseil privé, auprès
lîents produits. mais je n'y vois pas le projet de îe M. - e(4ee piîrticimliéreuîent, et je et-ois que mot
conlvention-t qui a été préparé et souiijus aux MM. hono'able mi a produit cette après-midi île non-
Allan qu'ils neceptèrent et qu'ils étaient pr"ts à teux ilt ieiits.
signter. Laniciueni gouiveriînemnt al soumis au gou-
verineur géniéral un iirappoit du Conseil privé. laits Sa CnARLsS TUPPER Oui, je les tui -us.
lequel il demandait l'aitorisation (le passer ce cou-
trat, sujet à l'approbation dui bureau colonial et à Le MINISTRE DU COMMERCE Je crois
lit eoitribution de £75,000 par ininée votée par le it ils indiquent assez clai'enentles coîîditionsatîx-
pitrlemnenît impérial. quelles les Allan proposent d'accepter le con-

Voilà, si je mne rappelle bien, l'état dans lequel trat, et lhonorable député 'emtrquera qu'ils ont
nuus avonîs laissé la questim. l'ai teînu la chose ajouté cetaines stipulation, assez raisonnables,
pour absolument certiiiie, et nous avons proposé i peut-être, iu sujet des steamers retardés par les
un acte, auquel nous n'avons pu1 obtenir l'acquies- bruilltrds, les banquises oi autre cause. Et,
cemîtenut (les lonorables députés siégeant alors à comme je l'ai fait remarquer spécialement à to
gauche, aux termes duquel nous étionîs autorisés à honorable ani, ils n'ont pas retiré non plus, appa-
detiander des souiuissions et à passer ce contrat, ictment, ni dhuis aucune eonicatioii que j'i
sujet à l'approbation Iu parlemuenit. Nous avions reçu( de M. Dunlop, la stipulation faite par eux
eru pourvoir aisi, par uile action, réaliser l'idée clque si, au bout (e quatre mois, il ne leur e'ait
qlie nous avious de gagner virtuellement une année, pas de cutîtinuet le service, ils pourraiett s'en reti-
q uand cet acte serait passé. Je dois dire que, bien 'eî. Je eîois avoir appelé l'tttention li-dessus, et
que cet arrêté ministériel n'ait pas été approuivé, l'honorable député 'erra qu'il en est fait mention
je laissài un mémoire et adressai das une lettre adressée par les auAllait à pro

sh'o ais, nLau-ii rans is-n co ie d con rat
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collègue, à côté <le moi, ci date du 13 ou du 14 question, lesquels nous permettront de conclure un
juillet. arrangement raisonnable.

Il est malheureux, pour les fins de cette discus-
sion, que ces documents n'aient pas été imprimés. M. KAULBACH : ,Je désire profiter le la dis-
Je suppose que les seules personnes qui les ont vus cussion de cette question l'une ligne rapide pour
sont moi-même, et, peut-être, le député d'York (.N. faire une ou deux remarques. Bien que beaucoup
Foster) et l'honorable chef de la gauche. Mais je d'avantages puissent résulter de l'établissement
crais que c'était là l'état (le la question, que la pro- <'une ligne rapide entre ce pays et l'ancien conti-
position faite par MM. Allan y ajouta certaines nent, qui offre un transport rapide aux passagers
stipulations. Etl'honorable député verra aussi, je et aux marchandises, je lois dire qu'il y a des
crois, que M. Chamberlain a accepté la proposition obstacles qui ont bien leur importance. Il n'y a
en termes mesurés. Mais indépendamment de peut-être pas, dans toute la Confédération cana-
la.. question, soulevée par M. Chamberlain, je dienne, de comté qui souffre plus des faits que
crois, le laisser accorder un contrat die cette impor- je vais signaler que le comté dle Lunenburg. Il ne
tance par le nouveau gouvernement, je crois, se passe guère d'année sans que nous perdions un
d'après ma manière d'interpréter les dépêches certain nombre de goélettes de prix employées à la
échangées entre le bureau colonial et le gouverneur pêche sur les bancs <le Terrenenve, et sans qu'il y
général, que M. Chamberlain a sinplement déclaré ait une déplorable perte de vie. Il y a à peine
son intention le recommander l'octroi de £75,000; quelques semaines, nous perdions une goélette d'tu
c'est du moins, l'interprétation que j'attache à sa très grand prix, ainsi qu'une partie de son équi-
communication a sir Donall Smith ; et je crois. page, et les survivants sont en ce moment à l'hô-
qu'en deux ou trois endroits, il a aussi parlé de la pital (le Saint-Jean, Terreneuve. Cet accident a eu
nécessité qu'il y aurait, ci toute probabilité, le lieu à la suite d'un abordage, dû à ce que ces
demander des nouvelles soumissions, par suite des steamers rapides font la traversée en passant par
stipulations introduites par les M M. Allan. Je les grands bancs de Terreneuve, la région même où
crois que sur ces points, l'honorable député recon- ces navires sont employés à des opérations de
naîtra que je suis exact, d'après la correspon- pêche.
dance.

C'est une question à débattre que celle de savoir
si, dans les circonstances, une proposition comme
celle faite par les MM. Allan peut être considérée
comme une pleine soumission et une acceptation
entière du contrat. C'est une questioi à débattre
plutôt par les avocats que par l'honorable chef de
la gauche (sir Charles Tupper) ou moi. Mais je
crois que si des personnes font une soumission dans
laquelle elles posent d'abord certaines conditions
au sujet lu service lui-minie de 20 nœu Is, et décla-
rent ensuite qu'elles ne seront tenues à rien si, au
bout de quatre mois, il leur plaît de se retirer, il
est difficile de considérer cela comme une soumis-
sion pleine et entière. Voilà l'état de la question,
en ce qui me concerne.

Naturellement, l'honorable chef (le la gauche et
la Chambre comprennent que la question est le la
plus haute importance. Il ne s'agit pas seulement
<le dépenser $750,000 par année, mais le passer un
contrat pour dix ans aux termes duquel cette
soomie sera payée tous les ais, et si je mre le rappelle
hien, une 'espèce de contiat supplémentaire par
lequel nous nous engageons à dépenser $500,000
par annuée durant dix autres années. A tout événe-
miet, tout en appréciant à sa pleine valeur l'extrênme
importance le cette affaire, nous sentons qu*il nous
faut procéder avec beaucoup de prudence et avec1
mûre délibération, avant de nous lier à une dé-
pense qui implique des millions. D'un autre côte,
et ce point est peut-être plus important, nous
sentons que si mous commettons la moindre erreur
dans cette affaire, si nons passous un contrat pour-
voyant à un genre de steamers qui ne répondent
pas sous tout rapport à l'attente du peuple cana-
dien, la population en général nous demandera un
compte sévère pour nous être liés à ce contrat sans
mûre délibération. La question a été attentive-
ment étudiée, non seulement par moi en ma qualité
de ministre du Commerce, niais par tous mes collé-
gues, d'autant qu'ils ont eu. le temps de l'étudier.
Dès que la session sera termuinée, nous nous propo-
sons de ne pas perdre de temps pour essayer
d'obtenir les renseignements complets sur toute la
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L'attention di public s'est l'ongtemps portée sur
cette question, mais le parlement n'en a jamais été
saisi, et j'ai cru <îue l'occasion se prêtait d'en saisir
la Chambre. Lorsque je suis arrivé à Ottawa, il y
a quelques semaines, j'ai cru bon d'adresser une
lettre au secrétaire d'Etat, pour lui demander
d'ap'peler là-dessus l'attention des diverses nations
intéressées dans le commerce et l'industrie de la
pêche. Je vais lire cette lettre qui, je crois, expo-
sera la question à la Chambre plus clairement que
tout ce que je pourrais dire. Voici la lettre:

CHAMBRE DES COMMUNES,
OTTwA, le 28 août 1896.

Hon. R.-W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat,

Ottawa.
MoNsiEuR,-J'ai l'honneur d'appeler votre attention

sur une question d'une souveraine importance et d'un
grand intérêt pour la population de mon collège électoral,
le comté de Lunenburg, en particulier, et pour la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse et le Canada en général.

Durant les mois de nai juin.juillet, août et septembre,
des centaines de naviris de la Nouvelle-Ecosse, de Terre-
neuve et de France portent sur les grands bancs de Terre-
neuve une population de pêcheurs qui vont y exercer leur
industrie, et tous les ans, un bon nombre de ces navires
sont perdus à la suite d'abordages, et dans bien des cas,
on n'en entend jamais parler.

La question mérite qu'on on fasse l'objet des recherches
les plus eonse encieuses. en vue de déterminer les ertes
de vies et de biens qui ont eu lieu, et de fixer le chiffre des
pertes censées attribuables à un aborbage subit par des
steame rs océaniques qui n'en font pas rapport.

il me paraîtrait raisonnable et opportun qu'un règle-
ment international fût promulgué pour reléguer tous les
"irréguliers transocéaniques" comme on les appelle et
les voituriers maritimes rapides, naviguant, sous voiles
et sois vapeur, dans certaines bornes déterminées durant
certanes saisons, et je vous demande respectueusément
de prendre avec soin connaissance de cette nécessité, qui
semble s'imposer, et d'essayer d'obtenir une conférence
avec les représentants des puissances intéressées, telles
que l'Angleterre, la. France, l'Allemagne, la Norvège, la
Suède, les Etats-Unis et autres puissances, en vue de
l'adoption de règlements qui puissent assurer à nos
nationaux plus de sécurité qu'ils n'en ont aujourd'hui,
tout en ne perdant pas de vue les nécessités du commerce
des pays qui font usage de ces grandes routes maritimes.

On ne saurait douter de l'importance universelle de
r cette question, et j'espère qu'elle vous paraîtra d'une
portée suffisante pourvous eiigager à leur faire faire des
progrès parmi les puissances intéressées, et à recuillir des
faits et des arguments en vue de savoir s'il n'y aurait pas
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moyen de tracer aux steamers et aux voiliers une autre étranger. A leur avis, le voyage entre lAugle-
route pius exempte de brouillards, et tout aussi accepta- terre et le C nada devrait être direct, et le gouver-
ble, de façon à rendre les banes de Terreneuve relative- e
ment cxemîîts de dangers pour les pêcheurs. .e devrait as suventionner un steaîlle

La Nouvelle-Ecosse, la Nuvelle-Ang1etere et la ayait soi port i I-arrivele dans imni paiys étranger,
Fraerce, sans oublierT erreeuve,t'ourissentdeleaucoupl paree q c'st, d'apiòs elles, sblventionner un
la plus forte partie des niavires de Iéie, Se puis dire r
peu près tous, et mon collège électoral (Liunenburg) ci Pn u r le traitîspot le
fournit incontestiblemient plus que n'importe quelle passagers et de înirtlîaud ises é un pays étraniger au
région de son étendue sur le continent amérie:in. lieu du nttre ; tiunilis qu îe si les navires subven-

Dans l'intérêt commun te l'humanité, cette question t
devrait être étudiée, car ils sont nombreux les foyers, times itstilis stvictenielit aux parb's
dans les pays mentionnés, où l'on déplore la perte d'êtres anglais et cauadeit, iouis n'avons pas seuleient
chers dont " on n'a jamiais eu de nouvelles." Favanitagîe du tralie des passagers débarqués au

La science devrait tracer certaines grandes routes de Canadit, iiutis encore 'vantage di tralic des miar-
Movile Samn-Jean, de Cork à Belle-ale, aux abords
du saint-Laurent, à Ilaliftx à Boston. à New-York, avec chandls, et pui carguison de retur, les prouits
assez d'écart pour la isser les basdeTerreneuveexempts iattures du (Canada que ious exportons sur les
du danger des abordnges. CeLa pourrait surtout se faire marchés anglais. cela supprimerait les causes de
pour tes lignes subventionnées, car on pourrtit en faire foissemnt, et [sonne n'aurait plus lieu de dite
une condition du contrat. (

Ou, s'il faut que les uavires fassent escale à Saint-etn que ntous slbventioiinnons une ligue île steiameîrs
ou t tout autre port nécessitant li traversée tes baes, fatisait le couiiineîce de transport dans un pays
l'on devrait étitlir certaines conditions de navigation en étranir. La chambre de cnneree de Luneubarng
temps de brouillard, ou la nuit, relativement à la vites-e n . . . , ( 6
du navire, au signalement pnr des coupsde caion espacés, a étuthie cette qiuestioi, et je vais lire une dépeéhe
et des coups de sitUlet, atin d'assurer pis de sécurité aux qlu'llk 'na adressée ily a quelqtes jouis à ce sujet,
pêcheurs en te %ui concerne leur vie et leurs biens. et qui parle par elle-m :

Les navires de pêche, quand on est à faire la pêehe sur
les bancs ou dans un territoire de pêche, sont mouilés L n, N.-E., le 18 septembre 1896.
l'ancre et impuissants,eonsequemment, a éviter le danger
quand ils sont avertis de i'apnrechîe d'un navire par le ,l chambre de commerce désapprouve la proposition
sitmet de brume. ce qui est une raison de plus de prendre d'éteudre la subvention aux Steamers fisant le Service
les moyens d'éviter les abordages, les pertes de vies et de de Portland à Liverpool. Le port d'hiver devrait se
biens auxquels ils sont si souvent exposs. trouver au Canada. Portez la chose a la connaissance du

J'ai confiance que cette question paîraîtra assez digne île gouvernement,.
considération, pour convoquer une comuuission interia- H.'B* Ros,
tionale-d'études, en vue de lui donner toute lattention Secrétaire de lit chambre de commerce.

qu'elle mérite et qu'elle exige. Si cette dépense est faite judicieusemxent, nous en
J'ai bien l'honneur d'être, monsieur, recueillerots les avantafes ; mais si l'on n'étudie

Votre obéissant serviteur, .tt
U.-EDWINKAULBACIl. P pas uûremet lit question des avantages et désa-

vantages qui peuvent en découler, on constatera
Nous ne denandons que la route tracée s'écarte que les navires ne doieront pas de profits et que

les routes ordinaires, à une auttre saisoi quIe celles nîouts n'aturois pas d'équiv;dent pour la uépense que
tirant laquelle les navires de pèche sont eiiployés nouis vouloiis faire. .Papprouve cord:ale nt le
sur les grands hanes, c'est-à-dire les mois de smai, but qu'on poursuit, en cherebant à obtenir ce trafic,
juin, juillet, août et septembre, qui constituenit la et c'est un trafie qju'on devrait développer le plus
saison dle pêche. E est facile de Iroulvel e cette possible. Qu'il soit susceptible de développenienît,
demande est raisounable. En passant par la pomite c'est ce qui est démontrépar une multitude de faits.
sud ds banes,les steamters éviteront les brouillards, \lais la tentativt qun'oii est à faire pour obtenir les
auront plus tie chance d'éviter les baliquises, et coiipartiiicnts froids donnera au port de Halieax
éviteront cettaineient les terriles pertes de vie plus d'av aita ges qu'il n' a jamais eu pour l'expé-
et de biens qlui ont été iniligées aux pêcheurs par la lition tdes proutts de la ferme, tels que les volail-
route que les navires ont suivic jusqu'ici. les, le beurre, les fruits et le reste. Je suis certain

C'est une question d'un sérieux intérêt pour les que les îcultivateurs en recueilleront les avantages
pêcheurs tdu comté que Je représente que de laisser ci grande partie, et que le port le Halifax qui, par
subsister ce sujet te plainte, car il y en a un grand sa situation géographique, est destinîé à devenir le
nombre parnui eux, qui, bien que braves, ie le sont grand enitrepôt du cominerceî de PAnérique, dle-
pas assez pour continuer à exercer leur industrie, si viendra en très peu dei temps un second Nev- York,
on laisse subsister cet état de choses et si on ne fait pour peu qu'on y fasse preuv-e de 'esprit d'entre-
pas droit k Pappel que je fais en ce moment. De prise qui lui fait malieureusemient défaut.
nomnbretx pêcheurs ont changé leur base d'opéra- Je iose pas abuliser davantage de l'inlulgenice de
tion, ou ont abandonné leurs voyages aux grands la Chmitibre, car je sais que tons les députés sont
banes à cause (les risques qu'ils y onit courtis, poti i tients île rentrer le plus tôt possible dans leurs
fréquenter les parages du golfe Saint-Laurent et de fanihles. Mais e ce qui coucerne la question très
la côte du Labrador. Je ne crois pas gue ce soit iIportaunte que j'aisoulevée, j'espère que lon pren-
une demande déraisonnable à faire, et j'espère que dia une initiative, et qu'en subventiontnat des
le gouvernement la prendra en sérieuse considéra- ligues le navires, on établira des mesures de séeu-
tion quand il accordera un contrat de subn entionî, rité, telles que le changement de routes avec les
en vue d'éviter les diflicultés que je viens de niit- préctations nécessaires pour les uavires obligés die
tionner. traverser les banes, en vue d'éviter les dangers que

Pendant que je suis là-dessus, je crois dire, en j'ai mentionnés, ainsi que les pertes de vies et de
ce qui concerne les lignes subventionnées que nous biens.
avons eies lans le passé, que la chanbre rie coin-
tierce de la ville où je réside et celle de Bridge- Sir AIOLPHIE CARON : Je ne désire ilire que
water, qui est aussi dans mon comté, se sont quelquesmotsausujetdelaligne rapide. Jelle pren-
réunies, ont disenté la question très sérieusement, drai certainement que quelques instants, dans ce
et ont exprimé l'opinion qu'il n'est pas à propos que dernier jour d h session, pour répéter l'opinion que
le gouvernement dépense un sou en sul-entions à j'ai déjà exprimée ai sujet du grand intérêt que la
des navires ayant des attaches avec un port population n on seulenesît île Québec, mais de tout

M. KAurLlAciu. R
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le Canîada, porte à cette grade entreprise, qui est Chambre et le pays soient mis en possession de
destinée, je crois, à avoir des résultats si importants renseignements exacts. D'abord, il n'y a pas de
pour le commerce, de imiêie que ponr le trafic des contestation au sujet de la contribution (lu gouver-
passagers pour le Canada. Je désire surtout expri- iement impérial. Cette question est distincte-
mer le plaisir 'Ie j'ai éprouvé en entendant Phono. mnent et définitivement réglée dans le rapport que
rable ministre du Conmxerce admettre que cette le haut-commissaire actuel (sir Donald Smritlh) a
question est de souveriie importanîce pour le Ca. fait au gouvernement à ce sujet. Parlant de M.
nda, et que dès que le cabinet serait débarrassé Chamberlain, il dit :

des travaux de la session, il saisirait la première Il nia aussi tout engagement de la part du gouverne-occasion an'ayprofondir la question, avec l'intention ment de Sa Majesté de contribuer à l'entreprise par une
de la mettre en état (le pouvoir être soumise à somme spécifée, mais déclara au'il croyait que ce à quoi
Fétude du parlement h sa prochaine session, et en le gouvernement s'était lié, c'était une ofre générale

Nl;. . d aide, sujette à certaines canditions, l'aide ne devantvue, je suppose de réaliser le projet primitivement pas excéder, dans tous les cas, une somme annuelle de
formé par lancien gouvernement. £75,00 pour la période de temps mentionnée dans les cou-

Je ne saurais dissirîuler ît la Chambre le profond ditions.
sentiment de désappointement et de décourage- C'est-à-dire dix ans, de sorte que la seule ques-
ment qui a été causé à Qu'ébec, plus particulière- tion en jeu, comme je l'ai déjà expliqué, était que
sment par les déclarations de l'honorable député de lorsque les soumissions furent demandées, il était
Quélbec-ouest (NI. Dobell). Cet honorable ministre entendu que la somme accordée pourrait n'être pas
en dépit des professions le foi qu'il avait faites (le £75,000, si les soumissions recues indiquaient
avant et depuis son élection, a fait eutendre tine que le service pourrait être fait'pour une somme
note toute différente ici ; et bien que j'aie demanldé moindre que £1(,0)0 plus les £75,000. Cette
à l'honorable chef du gotvernement si l'hono- question ayant été résolue, il n'y a pas de doute
rable député de Québec-ouest avait exprimé que le gouvernement impérial est lié à contribuer
les vues du cabinet sur cette importante question, un tiers de la somme, pourvn que les conditions
bien que je f usse désireux de savoir si la déclara- soient remplies ; et la plus basse soumission étant au
tion faite par lhonorable député (le Québec-ouest chiffre de £225.0)O sterling, cela implique, d'après

ans ski dépcche désormais fameuse, s'appliquait t la déclaration de M. Chiamlerlain, une contribution
une ligne le 1' ou (le 20) noeuds, je n'ai pas recu de de £7,000 par année par le gouvernement impé-
repous - rial.

L'honorable premier ministre, qui représente
depuis si longtemps line division <le la ville (le Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Qtébec, et (li a tant (le pa rtisans dans la province de Cartwright): Mon honorable ani vient île citer ce
Qtébcc, doit connaître, comme il les connaît j'en que dit sir Donald Smitlh, et non pas lt déclaration
suis sûr, les besoins de cette province. Et j'espère formelle de M. Chamberlain.
que li et ses collègues verront à réaliser ce projet
d'une ligue rapide et à ce que lit ligne soit capable Sir CHARLES TUPPER : Non ; mais je (lis
de rivaliser, en fait <le vitesse, avec les meilleures que cela confirue la déclaration que ma'a faite M.
lignes faisant le service, sur PAtlantiqu'e, entre les Chamîberlain, et qui avait déjà été com]nmuniquée
Etats-Unis et l'Angleterre. dans une dépêche au gouvernement d'ici.

("est une question d'une si grande importance'a
(11 .elle devrait être considérée eut dehors (le tot LeMI~lE11 DU MRC' .Janas
esprit le prti. On devrait la considérer absolu- à être bien fixé là-dessus. L'honorable chef (le la
eent conue une question affectant les grands gauche parle-t-il en ce moment des mnénmoires écrits
inntéêts dut pays, et j'espére que (lés qfeecla session qui ont été écbangés entre le bureau colonial et le

mtérêts~~~~~~~~~~ du pyejesreqedsqeasson uvrneur général, ou dle l'in terprétation que sirsera terminée, la question sera étudiée, suivantt la gond géth rl, ont lterétatn que sirîle 'honrabl san Doîald -;ui th et ltîi oîît ttachée aut lanlgage de IN.
promesse de lhonorable miuistre, sans le imioindre
retard, car tout retard rendrait uie solution plus
litficile, imaintenuant qu'on sait, par le débat d'au- Sir CHARLES TUPPER : Des deux, (le toute
jourd'hui, que le retard apporté à la régler a causé la correspondance.
îles difficultés qu'on ne prévoyait pas. J'étais et
je suis encore sous l'impression que le gouverne- Le MINISTRE 1)U COMMERCE: L'honorable
ment impérial s'était engagé à donner comne con- chef de la gauche a les documents entre les mains,
tribution la subvention ientionnée au cours du et comme je l'ai dit, il est malheureux qu'on n'ait
débat ; sais aujourd'hui, j'apprends par la bouche pas en le temps de les faire imuprimer ; mais je ne
(le nos 1honorables amis de la droite qu'il y a un me rappelle pas y avoir vu une communication
doute dans leur esprit au sujet de la question de formelle de M, Chamberlain rédigée dans ces termes
savoir si le projet sera soumis comme projet inpé- précis, bien que j'aie clairement compris r1ue son
rial, ou sous une forme différente. J'espère sincère- intention était de recommander la subvention à
ment que la question sera étudiée le plus tôt possi- certaines conditions.
ble, et vu les exlpressions d'opinion auxquelles a
donné cours le représentant de Québee-ouest (Mî. Sir CHARLES TUPPER : C'est cela. Tout le
Dobell) dans le cabinet, je considère que le cabinet doute qui existait relativement à 14 subvention
devrait saisisr la première occasion de dissiper les tenait à la question le savoir si l'on pourrait
doutes du peuple canadien sur cette question, et de obtenir le service pour une somme moindre que
lui donner une solution satisfaisante dans Pintérêt £225,000. Voilà quelle est la position au point de
du pays. vue pratique.

Relativement à un autre point qui est très impor-
Sir CHARLES TUPPER: On lire permettra tant, l'hoRorable ministre lu Comnierce est sous

peut-être de faire une remarque on deux au sujet (l'impression que la commission tuentionnée par lui
de ces docnments, car il est très désirable que la ( n'est pas une soumsission qui s'applique au cas, parce
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qu'elle est faite il la réserve d'une condition qui ne
se trouvait pas à la demande de soumission, celle
(lue les parties auraient quatre mois, sans pénalité,
pour accepter le contrit. Cest un point très
important.

Mon honorable ami se rappellera (Iue j'ai (lit
dans une occasion intérieure avoir été informé par
sir Donald Snith, ait cours de la très courte entrevue
que j'eis avec lui lorsquil se rendit de Montréal à
Ottawa dlans son dernier voyage, qu'il tenait de
M. Diunlop (lue -les 31. Allan étaient prêts à
retirer cette stipulationt au sujet les quatre mois,
ce qui faisait de leur soumiission une soumissioi
absolile, et je dois dlire qlie les questions débattues
entre les MM1. Ali et le gouvernement d'Ottawa
et qui furent réglées entre nous, furent aussi co.i-
mîuniquées au bureau colonial qui en approuvait
la solution. De sorte que la seule contestationm
possible an sujet de cette soumission, qui est un

eu us basse I <ue l'autre u<ii conîîtai~.t lai même ui

ce fait fut omis. L'autre point qui exige un mo-
ment d'attention est l'énoncé de 3.I. Mercer, sous-
secrétaire d'Etat au Bureau des Colonies, sur lequel
insistait le gouvernement de la métropole, colmne
condîlition d'une subvention impériale à l'entreprise,
énioncé portant que le service devait être de vingt
nœcîuds. -Je signale particulièrement le fait qu'il
est opportun, a mon avis, que ces pièces soient iti-
primées, bien qu'il soit tard, aiin que le gouverne-
ment puisse donner à cette importante question
toute l'attention qu'elle mérite.

M. FOST E R : .'étais fortement sous limipres-
sion qu'il n'y avait atuicun iiidoute quelconque que le
gouvernement impérial avait résolu, par l'entre-
imise <le M. Chamberlain, d'accorder une subven-
tion au service rapide à de certaines conditions.
Je un1i pas VI les pièces mêmes, mais j'en trouve
tui réstimé dans la presse. Voici ce qu'oit lit dans
la Ur:rdte

stipulation au sujet des quatre imois . - Parmi les pièees, se trouve une dépêche de M. Cham-
berlain datée li 21 novembre 1S95, au sujet des navires

Le MINISTRE DU3 'M ERC'E ,Je cr'ois de l'Atlantique et d Pacifique. Ild(onîne û entendre que
Iue . Huklart demandait i o le service rapide de l'Atlantique, dans le cas même ou il

lue us oserait établi, n'offre pas plus d'avantages que la route de
Suez pour le tran:sport des malles entre l'Australie etSu' CHA R LES T'UPPER :("est vr'ai, et st l'Angleterre. Le principal avantage de cette partie du

soumission était ui peu plus levée, niais eet'te solu- projet reviendrait au 'anada et -ù l'Australie, et il ie
tion écarta la seule question qui pouvait emiécher croit pas que le gouvernement impérial doive la stbven-

. tionner directement.la soumissio les M M. Allait d étre considére QuIait à la ligne de l'Atlantique, comme les apparenices
commtîrie tun coittnunissioit absolue, en répoise à notie sont que le go'uverneinen n cantuilien ne pourrait pas amé-
deîiaide dle souninssion ; sir )onald Smithi <lit liorerce service sans subvention, le gouvernement inipé-

rial est prêt à le subventionner, pourvu que des arrange-
Je suis heureux de lire que M. Dunlop...... ments soient aussi conclus pour rendre plus rapide le

voyage par terre jusqu'à et depuis Vancouver.
qui, mes lonorables anmis de la droite le savent, est .
un homme très calaide, représentant avec la 1 us Cela realse l'idee <pe je m'étais formée.
parfaite autorité la grande imaison des -N N. Allan L e N 1NISTR E 1)ES l'RAVAUX PUBLICS
de lasgow. 'e désire dire ii mot en réponse à l'honorable

.m a informé, avant mon entrevue avec M. Chain- iléptté îles Triis- Rivières (sir Adolphe 'aron). A
berlain, que sa mnaison était prête à retirer sous la forme on avis, il n'a tas été juste envers in(iu ati, le
d'une lettre, la stipulation que le contrat lui fût accordé de 1uébe-oues 'M b). -'l
à la conditiotn qu'elle eût quatre mois, sans eieoarir de i
pénalité, pour réussir à former une compagnie. parleinent ou dans la province de Qutbec tu homme

Je comîuniquai cette déclaration ait sec>étaire qti ait t cur lets inté'êts (lit port <e Qtélîec, c'estlîotoîttb<t ClT tmoît liootle ani îM. Dola'll). C'ommner'cialemtent<'Etatt. D)e sorte (llne iuioti amoabeiti ver a Ia t, finlailcîéreiiîeîut parlant, politjiiqeent
<lite Ce qu i empêîtchait cette NottiiSsioi abso<ltue est '"* 1

retl-t, pr lavi dnnéParM. llll(.P.par'ltant, il y it. plus <l'iiittérét qlue 'hionorable dpt
les Trois-Rivières, car ce dernier nic relreseite pas

Le MINISTIR E IDU <'OMMEIC E: Quelle date Québe atjoutrdl'iui, tandis que mon honorable
porte cette déclaration? aiti et collègue (\. Dobell) a été élii comme repré-

sentant <le lune îles circonscriptions les plus im-
Sir CHAR RiLS TUPPER : La date de lit lettre portantes de la ville. S'il y u un homne qui coin-

île sir Donîald Silitli, le 10 juillet. prenne les ittérêts commerciaux de Québec, cet
homme est mon honorable amni,le député (le Québe-

Le MINISTR E DU COMMERCE Il y a une ouest.
lettre subséquente de M. Allan an premier ministre,
dans laquelle, si je ne le troipe, on trouve cette Sir ADOLPHE CARON : Québec ne semble pas
stipulation au sujet îles quatre mois. (e cet avis.

Su' CHARLES TUPPER :'est vrai. Mais Le MINISTRE UES TRAVAUX PUBLICS
l'honor'able nistre remarquera qe les représen- L'honorable député ne devrait pas oublier que peu-
tants de lit coiîpagtnie île l'autre côté île l'Atlan- daii hut ans, il a été membre à nt gouvernement
tique avaient donnié au aut'commissaire, avec qui, cliaque année, a fait des pronessses qu'il ia
instrction îlesignitie' à M. Chanberlain, avis qu'ils pas remphes. Nous avons beaucoup entendu par-
retiraient cette stipulation, indépendamment de ler de ce servie de 2? > noeudls, et qu'est-ce que Quté-
la comununication qui avait pu se faire ici, vu que bec a obtenu ? Avons-nous obtenu quelque chose ?
cela n'avait pas été conmnunîiqué. Nous n'avons rien eu, excepté <les paroles, je suis

pee le le (lite, c'est là qu'il a en sa récompense.
Le MINISTRE 1DU COMMERCE: Tout de Il a rempli la ville de Québec <le ses promesses,

iiêime, cela implique contradiction. mais Québec, voyant qu'il n'avait rempli aucune île
ces promesses, Pa rnis à la porte.

Sir CHARLES TUPPER : Certainement, mais Or, il est une chose que je désire (lire clairement
je crois que ce fut par inadvertance que dans la c'est que ce gouvernement n'est pas tenu <le payer
lettre envoyée subséquemment au premier ministre, les dettes politiques contractées par mon honorable

Sir C'i.um:Les Tucai'ii.
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ami. Il arrive que je connais quelque chose des Le PREMIER MINISTRE : Je propose que la
négociations <jui ont eu lieu à Monit-éal avant les séance soit levée.
dernières élections. Je sais que certains arrêtés La motion est adoptée, et la séance levée à
ministériels ont été adoptés, et je sais aussi quel en a oeuties es. ip.
était le but. Durant la dernière campagne électo-
rale, les honorables membres de la gauche ont
pelat-êtie retiré quelques petits avantages poli-
tiques les négociations qui ont eu lieu au sujet (le
la ligne rapide. Si l'on a contriacte une dlette
politique, ce iiest pas à nous de la payer. Le pré- CHAMBRE DES COMIUNES.
sent gouvernement, j'en -its sù r, a à cœur, tout
ataint que les honorables mnemabres de li gauche, Lexm, le 5 octobre 1896.
les initérets lu pays, ci ce qui a trait à cette q ics-
tion de la ligne rapide. Nous sotmanes à lIetvre ; M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze lieires.
nous étttdioins soigneusement la question, et je dé-
claire coinnnue je l'ai déjà déclaré, que notas n'avons PRànÉ:.
pas l'ititenitoi <le donner dans le pannea:u en nous
ci<e occupant. Nouas n'irons pas plus vite quii nest i'PRORO ATION.
nécessaire, mais nous irons aussi vite qu'il est utile
de le faire. M. l'Orateur donne coimniiimnaication àil lai Chaniire

de la lettre suivante :
Sir ADOLIRE CA DON : Dix-sept iatttits.

Le MINISTRE l>ES TRAVAUX PUBLICS
Et (li est-ce que nous avons eu( de plus à Québee?
Qu est-ce que ces promnesses et ces disaours lios
ont donné le mieux que dix-sept nouds ? L'ex-
premier mninistre est allé à Québec, oit il a ptiiooncé(
le iagnitiques d iseours, cuîî<îîme en a fait mon lonlo-

rabîle ami, le député de., Trois-Rivières, dans cette
chambre et en dehor,. Macs il n'en est rien résul.
té. -Je fais une prédiction : c'est que nous aie
serons ias lotigtemps au pouavoir, avant que le
Cana a et la ville de Quélec, à laquelle mon liono
r-aîble ami attaclie tant d'importance, possèdent Un
service le steamers irapides bien établi. Nous ne
ferons pas de discours inutiles. C'est une qtiestion
dIiugouîvernet~mtt :i ent <te t li îa--u'<t,,t

BURAUU DU sEcRETIRE DU GOUVERNEUR GENiRAL,
OTTAWA, le 5 octobre 1896.

MoNSIEuR,-J'ai l'honneur du vous informer que Son
Excellence le gouverneur général se rendra à lai salle des
séances du Sénat pour proroger le parlement, lundi, le 5
courant, à 3 lirs. p. m.

J'ai l'honneur d'être, monsieui:,
Votre obéissant serviteur,

JOHN SINCLAIR,
S ecrta l tlotvertietuî fléli'rl.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

AMENDES )E LA POLICE A CHEVAL DU
NOR D-OUEST.

M<. OLIVER:

fer-s ps a.. Quelle somme d'argent a été per ue Û titre d'amendesferons pas aiutantt Ci pai oIes quen actiot. des membres de la police à cheval u Nord-Ouest au cours
de l'exercice expiré le 30 juin 189 ? Comment ces deniers

VOIES ET MOY EN- BILL RELATIF AUX ont-ils été distribués. donnant tous les détails à ce sujet

S SUBSIES.PREMIER INISTRE (M. Laurier : La.
sommîae perue à titre d'amiaendes a été (le $1,646. 35

La Chambre se forme en comité (les voies et elle a été istribtie îe la anière suivante

a $100 a chacune des huit divisions, pour
(En comatité.) réctéttion et amusenents.........S 800 00<

Pour jouarniaux:............ .......... 409 ()0
Le MINISTR E DES FINANCES (M. Fielding): Balance, pour journaux illustrés et te-

Je propose vues ......................... 437

Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté
pour certaines dépenses du service public, pour l'exercice
expirant le 3o juin 1897, la somme de q14,631.467.18 soit PERCEPTEUR DU REVENU DE L'INTÉ.
accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada,

Le Poi eRIEUR A RANEI'OR>.

réeréatiooet tmusments........... té800 0

Le MINISTRE DES FINANCES: Je présente
le bill (i 39) pour accorder à Sa Majesté certaines
sommes d'argent requises pour faire face à certaines
dépenses du service public pour l'exercice expirant
le 30 juin 1897, et pour autres fins se rattachant
au service publie.

La motion est adoptée, et le bill est lit la pre-
inière et la deuxième fois, et examiné en comité.

Le PR EMIER MINISTR E '(M. Laurier) : Je
propose lue lorsque lai séance de la Claibre sera
levée, elle soit levée jusqu'à Inndi prochtain, à Il
heures le l'avant-midi.

La motion est adoptée.

M. BAIN
Le département a-t-il reçu de M.-J. SpOnce, percepteur

du Revenu de l'Intérieur à Brantford, une requête de-
mandant sa mise à la retraite.

Le CONTROLEUR D'U REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir, Henri Joly le Lotbinière) : Il n'y
a rien ai département indiquuant qu'une requête a
été envoyée par M. Spence demandant sa mise à lia
retraite, si ce n'est une copie d'une demande res-
pectueuse adressée à Ston Excellence en conseil,
faite par celui qlui remplissait alors les fonctions
le contrôleur, lequel docuieut, en recoinandant
cette mise à la retraite, déclare incidemment que
lia proposition est conforme à la requête de M.
Spence.
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NI. MONTAGUE : Puis-je demander si l'hono- Sir CHARILES-HIBBERT TUPPER: Au pré-
rable contraleur a dit que ce document portait ma fet du pénitencier de Kingston. Une lettre que
signature ? j'ai reçue déclare que cette somme a été payée par

traite en mars dernhier, payable à l'orde du préfet
Le CONTROLEUR DU REVENU DE L'IN- du pénitencier de Kinîgston.

TER1EUR : Oui ; c'est ainsi que se lit la réponse.
Le PREMIER MINISTR E :Alois, il v a quel-M. NlONTA(UE : Je désire dire que je n'ai qu'un de blâmable.

pas proposé le mises à la retraite qui n'étaient pas
demaidées.

M. GEO)R(E-R. SNIITI-, I )E D)UNNVILLE.
Le CONTROLEUR 1)U REVENU DE L'IN- e

TERI EUR :J'ai simplement donné la réponse M. MONTAG UE : Avant que l'on aborde l'ordr
telle que préparée par les fonctionnaires du dépar- du jour, j'aimerais dire qu'il m'est imimpossible de
tenent. trouver dais les Débat.« lit réponse qlue le preinier

ministre dit avoir donnée relativement a M. George-
M. MONTAGIUE: .1'ai <lit cela atin <le ue R. Smiti, au sujet duquel un arrêté iiiiiistériel a

justitier. été passé avant la démoission de l'ex-gouîvernenient.

FIL D B'EN(E BAE. Le PRE\MIER NlLNISTRZE <NI. Laurier): .l'i
donné la réponse.

Sir CHARLES-HIIHERT TUITER: Avantt
que l'ont aborde l'ordre tlu jouri, je désire signaler à NI. NI()NTAG L E: Il ii'a été impossible tde la
l'attention de la Chambre la correction d'un chiffre trouver. L'hooable ministre aurait-il l'obli-
renîdu iécessaire, à eause du mîallieuemux énoncé fait geance le mue dire quelle était cette réponse
par u les ieibres <le cette chambre, énoncé
qu'il aurait été porté à faire en se Iasant sur une Le PREMIER IINISTRE: La question avait
erreur dii département le la .Justice. On se rap- trait ' NI. C.. R. Suitl, je cr'ois ?
pellera que l'honorable député de Lisgar (M. (O
Ricads) a lu e liste e prétedus débteur on je croyais que lono.
qui devaient at départeoent pour achat de fs rable inistre se trompait. 3M. '.-R. Siitl est
d'engerbage.t L'hon départeme putde Hailton le HI-amiiilton, mais l'arrêté ministériel dont je
(e. Wood) s'est Cul obligé d'expliquer que le nom parle avait trait t I. G.-R. Snuth, de Dunnvle.<31 \Nod set ru lîigédexÂîîu'' i tc e <<~L'hionoratble mniistre vtudîurait-il y songer, et <île
de la société dont il fait partie était sans raison L'eonrale tistret urpait- set mle
compris dans cette liste, vu qu'elle avait payé la taire connaire privément sa réponse au sujet de
aommiiie quielle devait. Un autre député a fait une cette a
Correction relative à un particulie- faisant affaires Le PRENIIER MINISTRE : Il nie semble que
avec le gouvernement. .le suis maintenant obligé j'ai coufondîu les deux Smith.
de faire unie semiblable déelaration relativement a
M am. .James et-Reil, de Perth, Ont., qui tigurentsur M. MONTA U E : Et j'ai retiré l'interpellation
lit liste comme devant au gouivernement la soriimie de dont j'avais donné avis, parce que l'hoitorable
,201.70. Leurs noms sont insérés sans raison lans ministre a dlit qu'il avait répondu. L'hontorable
cette liste, car ils ont payé ce qu'ils devaient. ministre atirait-il l'obligeance le imenvoyer un mot
Pour le prouver, ils ii'ont envoyé le chèque attes- ait suijet de cette aflaire.
tant que la somme de S201.70 avait été payée.

Le PR EMIER M11NIS'TRE : Oui.
Le PREMIER NINIS''R E (NI. Laurier): Quelle

en est la date?

Sir CHARLES-HIBilERT TUPPER: Le 23 TIQUE ET P)RTLAND.
mars dernier. Le solliciteur généi-al a déjà exprimé
le regret que cette liste ait été soumise à la Le 'MINISTRE DES FINANCES (N. Fielgliig)
Chambre ; et, dans une circonstance subséquente, Je p li troisième letture du bill (u- 39)
alors que l'on a demandé (des renseignements ana- pout acco'der à 8a Majesté certaines sommes dVar-
logtes, si je comprends bien, il a adopté la sage gent requises pour faire face à certaines dépenses
coutume que j'avais ioi-mrêne adoptée <le ne pro- dut service public, pour l'exercice expirant le 30
duire d'état des comptes courants avec le départe- juin 1897, et pour autres fin se rattachant au sel,
ment que sous la pression (le la Chambre ; parce vice public.
que, la Chambre le comprendra facilement, même
dans le cas oit certains item figurent là comme N. FOSTER - La discussioi <'tine couple d'item
comptes impayés, il ie s'ensuit pas nécessairement a été suspendue au comité. Pour plus de coîno-
que les débiteurs traversent une crise ot qu'il <ité fous avons adopté les iteuî et nous les avons
existe des irrégularités; car (les maisons comme insérés dans le bil des stbsides, mais il était cor-
celle de l'honorable député de Hamilton (M. Wood) pris qu'ils seraient tiscutés ce matin, tout conme
figurent souvent pendant quelque temps dans lei 8 nots étions ci comité. Le pi
livres de.gens avec qui elles font affatire ; ce n'est service postal actuel entre le Canada et la Grande-
là que ce qui arrive dans le cours ordinaire les Bretagiie. Bien que les journaux aient fait cci'
choses. Mais lorsque leurs noms figurent sur une t énoncés relativement au programme di got-
liste <le comptes échus, cela crée une mauvaise veriienient actuel puur cette aniée et les aimées
impression. subséquentes, aucune déclaration définie n'a été

faite eîî cette chiamîbre, et je <deumanderai att chef
Le PREMIER MINISTRE: A qui le paiement du cabinet, oi à tout iiistre respotisable <le ce

a-t-il été fait ?Su't faE~it .JOLÏ' service, s'il autrait l'obligeaue (le faire connaître le

pour accorder àOL Sa MajestéýiF cetie ome 'r
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progranmne du gouvernement relativement au ser- M. FOSTER: Un arrêté ministériel quelconque
vice postal actuel, en tant qu'il se fait de Portland, a-t-il été adepté à cette fin ?
dans l'Etat du laine, ou de Saint-Jean ou de
Halifax. Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne crois

pas quîun arrêté ministériel ait été réellement
Le NIINISTR E IES FINANCES: Cela a trait adopte, mais c'est une entente qui devra être

tnu contrat Allait ratifiée par arrêté ministériel.

M. FOSTER : Oui. M. ELLIS : Avez-vous la date de l'arrêté minis-
tériel auquel vous faites allusion ?

Le MI1NISTRE l)ES FINANCES : Aur cours (le
la discussion, l'ou a fait allusion . l'arrêté ministé- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
riel alopté par l'honorable député et ses collègues CANA UX (M. Blair) : Le 21 février.
relativement à l'abolition des subsides accordés aux
steamers dont la ligue aboutit à un port étranger, Le M1NIiSTRE DES FINANCES: Le ministre
le port de Portland, d'après ce que l'ont a compris ; du Commerce a les pièces, mais il n'est pas à son
et l'oi était sons l'impression dans certains quartiers siège. C'est au connencement du printemps, je
que c'était l'intention des honorables membres de j crois.
la gauche de ,mettre fin à ce contrat d'une manière M. FOSTER : La déclaration de n'on -honîorable
sommare. Nous voyons, cependant, que bien qut'il ami, le ministre des Finances, m'oblige, tant dans
existât un arrêté ministériel ayant apparemment en l'intèrêt de l'ex gouvernement que dans l'intérêt,
vue lapeliation d'une telle politique, cet arrête je crois, de la p de -an-Jean, et des pro-
renfermait les mots " sujet aux contrats existants." je roitmesl patnt, an et des po
Or', bic-n que, :aniis un sens technique, il n'y eût! 'inces mnaritinmes, et, par-tant, dans celuii de touteOrbie qu, dns n sns echiqu, i n cu la Confédération, sa dé-claration, dlis-je, m'oblige à
peut-être aucun contr'at existant, en tant qule le la cof-êain adca'todsjmolgcont-être aucau ctrat exis aens ans ua l faire un exposé très bref, et, je l'espère, très com-
contrat Allant etait expiré quelques années aupa- pltdsfise eljoiiu ele-ovre
rav<in't, ce dernier avait été, (le consentement ,u~ plet les f faitsa et jle ar rolithue de 'elgue-ne-
tuel, proloîigé. et continué <'annéiie en année d'une ineiTît. Eni le faisant, je iuam~e'ià quelques-unes

neent (nes questions (le fait soule%ées par mon honorable
maiere moins réguière. Leg ami, le ministre des Finances. -Je ne veux pas les
était d'avis que -u les nombreuses annees pendant discuter longuement.
lesquelles ce contrat a été continué peut-être sous D'abord, je dirai que depuis les dix dernières
cette forme irrégulière, et vu la très longue période a 'n est d(avis que le moment approche -

durant laquelle la Compagnie Allan a fa-t ce ser' et de l'avis de lusiels, il est arrivé- l'onh ne
vice, il n'était pas raisonnale <de proposerd'y devrait plus dépenser l'argent du Canada pour sub-
imettre fin (1uine manière sommaire comme c'était, -entionner u service postal fait par les steamiers
<isait-on, l'intention (les bonorables iiemubres (le lagact-oni inetonsi hnorablesque ni de la partant d'un port des Etats-Unis, c'est à-dire, d'un
gauche ; 11 est possible e la question le savoir port étranger de ce côté-ci de l'Atlantique, et fai-
s'ils ont uree nsant simplement escale à til port canadien, aller et
contrat de cette manière soit sujette i discussion. retour, pour y prelre les malles et le fi-et qui se
Quoi quil en soit., il nous semblait qu'il n'était que trouvent là. Dans le cours îles années, ce senti-
raisonnable, après les nombreuses années pendant ment est devenu plus prononcé, et le parlement y
lesquelles ce service avait été fait par la Compagre a fait écho, jusqu'en 89, je crois, alors qu'en dis-
Allan, que si elle ne devait plus avoir l'entreprise, cutant le servie rapide transatlantiqiue, j'ai dit, en
elle devait tut cs avoir un aou a cours 'n débat sur le

Eiu consequence, au lieu de chercher à mettre lill, lue c'était l'intention u gouvernement le
fin ce contrat a h ous avons fait enten - cesser d'accorder les subsides <le cette manière, et
dre à la Compagnie Allant qu'elle continuerait que dans le contrat qui, on le supposait alors, était
faire le se linle prochaine ; et, alors, le à la veille d'être conclu et que le parleimeut nous
gouvernement ser libre <e mettre fin au contrat, avait autorisés à conclure, il yairait une disposition
ce qlu'il fera probablement, je suppose. Nous
cr'oyons donc;, pont- le iniomiierit, qu'*il est juste qule por'tanît que les v'aisseaux (le la ligne rapnide dle-

vraient avoir leur terminus île ce côté-ci dans un
entreprise adjugee a la Compagmie Allaîn ' pour le canadien, c'est-à-dire, q<u'ils ne devraient pas

traniisport des malles, lorsqite l'on savait que ses aller dans un port américain, ni dans aucun port
steamers allaient à Portland-bien que, naturelle- sur ce continent, si ce n'est dans un por't canadien.
ment, cette question ne nous concerne pas directe- Comime on le sait bien, le contrat provisoiremnp rcettl'il s'agit (l'une entr-eprise pour le lement, parce quales, et on pas <ln subside pour passé avec les Anderson fut abandonné ; et ensuite,
transpor't des malles eon pas q n s pour comme on le sait bien aussi, le gouvernement
le fr-et--nrous croyons îlonec, dis-je, qu'il n'est <que s'efforea, en dlemnanrt des soumissions et en
juste et raisonnable qu'elle reçoive ui avis avant p ss 'e p m ai rê e
qlue l'oit mette fia à ce contrat 'd'une manrière soin- pounssanît ce programmiue qu'il avant arrêté et
mare. En conséqueince, lecontrat sera continué auquel la Chambre avait donné son adhésion, le

en.ant la présente saiso n et nexpirera qtu'à la in gouvernement s'efforça, <lis-je, de réaliser ce projet
penda la résee s n ea q d'établissenient de la ligne rapide, n'oubliantde la saison de navigation, en 1897. jamais, comme on l'a dit à maintes reprises, que

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: A-t-on cette ligne devait avoir soin terminus dans des
donné avis? ports canadiens.

Or, les choses continuèrent ainsi encore quelque
Le MlINISTRE DES FINANCES: Je rre sais temps, alors que le contrat conclu avec les Allan

pas si nlous leur avons réellement donné avis, mais expira enfin, ruais fut renouvelé d'année en année
nous avons fait coiuaitre le fait aux Allan, et je comme l'a <lit mon honorable ami. Il ne m'est pas
suppose qu'avis leur sera donné d'une manière plus nécessaire île faire l'historique de ces faits, car je
régulière. crois qu'ils sont bien connus.
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L'année dernire, cepidant, la Chambre le sat, (Iambre cominent le ministre du Commerce du
une ancietume co0npagie responsable proposa <in- jour (M. Ives) exposait alors la pr.1itique et 'action
treprendre tii service d'hiver depuis le port de duti gouvernement. Il disait •

Saint -lean jusqui' Liverpiol diretemilent, avec En réponse à une pétition de la chambre de commerce
lmtide sincère qlue la citse poum ait étre faite avec maritime des provinces maritimes, le gouvernement
sucets et qu'elle pouri-ait détmntitrer, si oit lui vient de décider qu'à l'expiration des contrats existants,
accordait une lPgère slivention, lt possibilit dt nulle subvention ce sera donnée ià aucune ligne de,t. . ' steamers touchant à un autre Port qu'un port eanadien,conineree dlhiver, et Vi commerce teonlom]bine, de ce côté de l'Ailantique. Voilà quelle est la politique
des pors caimliens. ponr toutes inarhaelnHIses ps- arrmtée du gouvernement, et nons espérons que cette dé-
sibles. nn'.me des Etats-Unis. claration,. jointe à ce qui at été fait à Saint-Jean, aura

Le gouvernement accepta li proipsition de la pour effet d'a ugimenter censidérabletment le trafic dans
e , e it i les ports canadiens durant Ilhiver.

ligne Beatver, et 1 on fit lun contrat pour un service..
expérinental l'ivi ler. pour lequel ne subvention Ainsi, nous avons lhitorique complet de la
de M5,000 fut donnîe. polit ique titi gouvernement, et 'arrtté en conseil

Sa.entrer dans les détails, qu'il ttiis die <tr liue je viens de citer fait tout simplement une

quite dle l'avis de tout le mînde, l'expérience fut ti e ptin pour les contrats existants-et cela est

stîets sans nom : qu'en matière le vitesse, el .Juste titi reste. 1oilla pour ce qui est de cette

matière tic voyage rapide j usq u'il lx ports le Iutestioi.
.\lontréal et Toronto et auix ports intérieurs, et Mlaintenant, nous pr lrerons les déclarations de
SOUS le rapport ties cargaisons transporttes, les 'on lonorddu ami, le minîistre des Finances, qui
steamers le lai ligne lilaver, et ceux fLisatt le sut- dit %alrd qu'il îîexistait aucuni contrat réel. mais
vite tu pot de Saint-Jean pour le traie al, gnl n' avait eu qu'*timei-t entente d*apres laquelle le
developpoèi. se montrrent les égaux des steaiers de cotrtt fait ei 1891 était enutinué dtannée en an-

la ligne Allai faisant le eotnteree avec Portland née. Voici les faits : Le premier contrat avec la
et faisant escale à ailifax. ligne Allan datait di 14 dlécenlîre 1891, et devait

D)e fait, il a été dctró en chambre, et établi par expirer le 24 dlécembre 1892, et une des disi-
les données .statistiques, que le fret était livré on>tos de ce etrat stiplatitt:

plus vite a Mloittrvatl et Toronto, par les provinces A cette date, le contrat devra, cesser absolument.
.4 il test t o il à, Po .-t i

I .- e q.. - q. -".. 1 . 1 1 L 't Aint'-i done. le dernier contrat fait avec lIt ligne
par lit ligne Allait, faisant rtecordeinent avee le Allan prenait tin. l'après ses tres mtmes, le 24
ceint île fer <111< ratîul-Trolne. AL wutle ipè e ene iel

Lbes de ife d at, titi e.l .t -i décembre 1892- -c'est-à-dire à la clôture le la navi-
a Lous de ce déat, ont discuta it tuestion de faire gatio. Mainteniant, Jtant à savoir s'il y a en d'autrea l'avendir, tl*mil port des provinces naritimes, mii cota u ea l atetqececnrtrsal
luit terininal pour le fret et pour la malle, et la utt tlie celi. le fat est ie ce cotrat testa le
cuiswe fut discutée 'iii tit it<)itire île lit liiililttC(l itie, et paitt' du conseil -ce qui est une tau-

aonliiect-e îles printces miaittimes, je crois, tîttiwi toitsatîtuoiiîiaelle et ettilcace- -fut proIogé1 d'antntie
Qtt cQit et fil té e J c u , l en année. Le 12 septeitbre 1892, il fut renouvelé

te i aii ; ti t, ai rns r sélib s eeatio e, l eu grr êt p or un p i a ni . Le 17 m ai 893, il fut ei ou velé p uir
mi n istérie ap res e a d opta u n re t it ue, à pa rtir u 24 déce bil re 1893. L e 12 juin

1894, il fu renouvelté pou'jusqur ' la eloture de la
ignter- tauxv /kbe : avigation sur le Saint-Lairent en 1895, et le 7
Sur un raport daté du 29 janvier 189i, dt uinistie du septembre 1895, il fut renouvelé pouri ui n depuis

Commerce, disant qu'il a étudié un mémoire de lai, chat'- li eltture de la. navigation, en 1895, jusqu'au 25bre de commerce des provinces maritimes. composée de .
Dlusieurs cliaimbres lu Noiveaut-E3runswick, de lt Notn- noveulbrc 18960.
veie-Ecosse et de lle du lritce-Edotuaîrd, mémnoire or, le 25 novetmre 1896, le dernier contrat ae-
adressé à Son Excellence le gouverneur général, signa- MOrdé ptur aité du eonseil eusse absolumlent, soit
lant le fait que depuis quelques années, après la elOture l- un mtia e.vimot de la p.éenite laie. Ateine
de la navigation sur le Saint-Laurent, le fret canadien,
transporté sur les steamners subventionnés par le gouver- disposition dans le contrat le 1891, oblige le goul-
ne îent canadien, iprèsque les malles ont été débarquées veritnment de donner îim avis.' De fait, ce contrat
à un Port de trnusit, a été débarqué et expédié à un port est riEtré de telle manière, i1u'uie disposition par-étranger au détriment des provinces maritimes, et de- . .
mandamnt que cette question t cit sérieusement étudiée et tictilre retire à la compagie le droit d'exiger un
qu'à l'avenir, des subventions fussent accordées aux avis, car ce contrat déclare lietineteiienît et carré-
steanters faisant le service entre les ports du lyaume- metit
Uti et les ports canadiens seulement.

Le ministre métend. qu'à son avis, l'attitude prise mar Le contrat devra alors (le 24 décembre 1892) cesser ab-la chambre (le commerce est sage, et que le moment est soliment.
venu oit le iraie avec les ports canadiens est suffisant
pour justifier lc gouvernement de retirer les subventions Et il ne reste en vigueur que par ces arrêtés
aux vtaisseaux 'aisant le service avec les ports étrangers successifs du conseil. Or. M. I'Orateur, lorsquesur ce contintt, et qu'il serait de l'intérêt du Canada de i
subventionner des steamers requis pour le service direct l'a rret'è du conseil du 21 février derner, renouve-
des ports catnadiens sains affecter les contrats existants. lant ce contrat pour jusqu'à la clôture <le la iavi-

Le ministre recommande que, si cette minute est adop- gation le la présente saison-c'est-à-dire jusqu'au
te, une copie en soit adressée, de la manière ordinaire, 5 oebre 18 -fut passe, cela devint le con-
un secrétaire de Ili, chambre de commerce des pîrovinîces - i rl)e1!(-ttptscldvn ecn

maritimes. trat existant, toimhuait sous le coup de l'exception
Le comité soumet la rsolution ci-dessus à l'approba- faite par le gouvernement, par ses arrêtés di con-

tion de Votre Excellence. seil. 'Toute question d'intervention disparait en-
("et arrté fut adopté le 21 février 1896. Dans le tièreient avec l'expiration dît contrat, et ce contrat

débat qui a en lieu sur la question tl'uiie stubvei- cessera d'exister, -moins qul ne soit renouvelé le
tioi à li ligne Beaver, le député tie Saint,ean (11. 25 noveibre 1896.
Hazen) tit une étude élaborée le la q uestion, et con- C'était la politique expresse diu gouvernement
signa aux Déma/ l'listtique des négociations et exposée dans ses arrétés du conseil, et exposée en-
les résultats du commerce tl'expéditionî jusqu'alors. suite dans la Jhambre par le ministre di Coi-
Matis je -eux surtout faire comprendre A la tierce, que l'on ne renouvellerait aucun de ces co-

M. Forrîet.
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trats subventionnant les steamers faisant le service mai 1893, le 12 juin 1894, et le 7 septembre 189.3,,
des ports munéricains, et arrêtant simplement à un pour l'année suivante. Pourquoi cette conmpagnie
le nos ports. Mais c'est assez sur ce sujet; la ni'a-t-elle pas fait nue demande Vannée dernnière, si

chose est aussi claire qu'elle peut l'ètre. elle n'avait pas d'objection à exécuter le contrat ?
Je n'admets pas l'énoncé du ministre des Finan- Parce qu'elle avait appris (lu ministre du Com-

ces, à l'effet qu'en arrivant au pouvoir, ils trou- merce lui-même, et par ses déclarations en clianbre,
vêrent un contrat qui n'a pas été annulé et qui, parce qu'elle savait, d'après un arrêté du conseil,
nous dit-on, doit être prolongé jusqu'à la tin de la que la politique avait été clangée ; et je suis en
saison de navigation de 1897. de désire signaler au état de déclarer que les compagnies e steamiers de
gouvernement fia biontradictionî <les autorités. le MIontréal, par l'entremise de leurs représentants,
vois ici une entrevue autorisée, donnée par le mi- avaient discuté la question avec le ministre du
nistre les Chemins de fer et Canaux, au correspon- Commerce, et que les vaisseaux de leurs diverses
dant du Tdleyaph de Saint-Jean, et dans laquelle lignes devaient aller à $aint-Jean et il Hialifax,
il expose ainsi les faits: l'hiver prochain, pour participer à la subvention

La Compagnie Allan avait alors un contrat dont lester- de $126,000 devant être distribuée de la mîaniêre
mes ont été renouvelésd'année en année. et que le gou- expliquée par le ministre.
vernoment n'avait pas abandonné lorsqu'il laissa le pou- Ainsi, la politique dlu gouvernement est assez
voir. Le service de la présente année n'ayant pas été claire. Il nexistait pas de contrat exieant unrésilié par l'ex-administration, doit être continué jusqu'à .
la fin de l'exercice courant, le 30 ,iuin prochain. Il doit avis. Le contrat expire absolument le 25 no-
être évident pour toute personne intelligente que le mois vemnbre ; rien n'exige u avis. En tous cas, avis
de juin proch.ain est la date la plus rapprochée à laquelle a été donne, et ces compagnies, par leurs repré-peuvent expirer les arrangements actuels. D'ici là, le -
gouvernement aura le temps de mûrir sa politique rela- sentants, ont discuté la question avec le ministre
tive au service rapide, et nécessairement. dans cette du Commerce et savaient quelle politique oit allait
politique, entre la question de subventions pour le trans- suivre,
port du fret des provinces maritimes. Maintenant, pour ce qui concerne la politique du

(ette entrevue donnée par le ministre des Che- gouvernement dtiranît la présente session. il a
tins de fer et Canaux déclare dFabord qu'il existe évidemment, d'une mnînîière oit <lune autre, décide

titi contrat qLui ne prend pas fin, et ie doit pas être d'allert à l'encontre de la politique bien comprise
annulé par le gouvernemîent sans tu avis, imais qui lu parlement et de l'ex-gouverneinent, et il accor-
expirera le 2) juin. dera, poutr un an encore, la subvention à la ligue

Le ministre des Finances (M. Fielditng,) est 1 lus ilan.
généreux, il prolotnge le trmie de six mois, c'est-à- Ni le ministre les Finantees, dans sa déclaratioi
dire jusqu'à la fin de la saison (le cette année là ; 'aitjouird'hui, ni le inîlîistre <les Chemins de fer et
tmais aucun de ces énoncés n'est exact le fait. Canaux, dans son entrevue. ni aucun (les meuibres
Le contrat expire le 25 novembre 1896. it v

Arrivons maintenant à la question de l'avis. Oit q'à la titi de 1897 ces contrats et subveitiotns
a dlit qu'il n'y avait pas en d'avis de donné ttia eNpireraiett absoluient, lie seraient mas iemî<ii-
il est vrai qu'un avis n'était pas nécessaire, le coni- velés, et que lot appliquerait la politique de lie
trat (le 1891, et l'arrêté du conseil qui vint ensuite, donner tUCtine Subvetîti vaisseaux pattant
déclarant formellement qu'il ne devra être donné des pot tméricains.
auctun avis et qie lit compagnie tie saurait se baser
sur ce fait pour réelamer. Mais j'irai plus loin que Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER E'
cela. Le gouvernement ie saurait invoquer cette CANAUX : 'loîcrable député nue lerttettrt- il
argument pour raison <le itécessité, bien qun'il eût <le lai poser- ue question
raison en décltatnt qu'il fallait un avis, d'après la L'honorablt député a-t-il ettetdu, ou, s'il ne l'a
décisioi de sont propre ministre de lit .Justice, dans pas entetdu, t-t-il vu lit réponse donne par le
le cas des contrats <le vtemnents, qu'aucun contrat itistre dî 'otinerce aux t1 nions posées relati-
nî'est valide et n'engage le gouvernement, à moins veinent à la date (I expiration de ce contrat?
qu'il n'y ait un crédit attaché au contrat. Quand
les ionorables iessieurs arrivèrent au pouvoir, en M. FOSTEl :J'etais dans la chambre lorsqu'oi
juillet 1896, il n'y avait pas de crédit, pa' cotisé- a lu ces réponses, et, auttuit <jue je me le iappelle, l
quent, il n'y avait rien lui liât, d'après l'opinion réponse dans ce cas-ci était que le gouvernement
dhu ministre de la Jostice. avait cru devoir continuer la subvention pot' lit

J'ai ci-u qu'il convenait de soumettre ces faits a procîtuine saisonu niais je tue me tappelle pas avoir
la Chambre et le leur donner le plus de publicité rien eîtendî à l'effet que le. z'accor-
possible. La politique <le l'ex-gotuvernemtienît était de'ait plus d'aut'es subventions de ce gen'e.
claire et explicite. L'attitude prise par le gouvernement a cîusé

Pour ce qui concerne l'avis, cela était plus clair et beaucoup de désappointeent, sous plusieurs îap-
plus explicite qu'on ne le voit dans les rapports. ports, et surtout dans la ville (le Saint-Jeau ; à
Supposons qu'un avis eût été nécessaire; je dis une plus grande localité (amîs les provinces mari-
qu'un avis sutiffisant a été donné, d'abord dans u tines à ui plus grand' comté encore, qui voit
arrêté dt conseil, publié dans les journaux et venir avec intérêt, et, je crois pouvoir dire, avec
répandu partout, en second lieu, dans une déclara- joie, le'jout où la politique clairement arrêtée <u
tion faite dans cette chambre par le mîinistre du gouvernîiiett sera de ne plus accorder (le subveni
'Conimerce et publiée dans la presse partout, et tiens aux vaisseaux prenant le fret et les itiallee
cela, dès le cominencement du mois de mars. Mais aux ports américais.
il y a une autre preuve. Quand la conpagnie a-t-elle Ce désappoinent a été causé par l'attitude du
fait une demande, ces années précédentes, lorsque gouverneunent. Le gou'ernement a pu avoir des
son contrat devait être renouvelé par arrêté du raisons pour agir ainsi ; niais la seule qu'il nous a
conseil ? Cela a toujours été fait de bonne heure donnée, 'est l'existence d'un contrat qui devait
l'année précédente-le 1n2 septembre 1892, le 1 î être exécuté.
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COMMUNES)

,Tai étudié la question, et je laisse à la Chamîbre
et au pays le soin de dire laiquelle <les deux posi-
tions est la meilleure.

Mais pour tempérer le mécontement créé par
L'abandoin de la politique de l'ex-gouvernemuenît,
politique assurément nationale, ou a entrepris d'ac-
corder de nouvelles subventions, comme on petit le
voir dans les estimations. Cependant, après amn-,
lyse faite, ou constatera que ces subventions, après
tout, ne sont pas nouvelles. .J'ai îoi-mmèe, durant
les dernières élections, exposé brièvement et claire-
ment, dans la ville de Saint-.Jean, la politique du
gouveriement, par télégramie ou par lettre, j'oublie
connent. Sir Charles Tupper, le chef du gouverne.
ient, approuva ina déclaration comme exposant
une politique qui non seulement recevait alors son
appui, nais qui avait dûment été étudiée par le con-
seil et adoptée comme la politique définie du gou-
vernement. Voici quelle était la déclaration :

Le nouveau service projeté de Saint-Jean aux" ports
anglais directement sera un service parfait sous tous les
rapports, devant être hebdomadaire en hiver, et mensuel
ou bi-mensuel en été, selon le besoin. Les soumissions
seront demandées pour le terme ordinaire de 5 ans, et la
ligne devra succéder au service temporaire pour la saison
de 1896-97.

Cette politique fut très sérieusenieat discutée
durant les élections du Nouveau-Brunswick, sur-
tout le.« élections de Saint-Jean, et il ne serait pas
hois d'à propos de citer une partie du manifeste
électoral signé par mes honorables amis, les deux
députés de la ville de Saint-Jean, et distribué-
leurs électeurs :

Le parti libéral traitera généreusement et fidèlement
les questions qui affectent spécialement les intérêts de
Saint-Jean. Comme parti national, il reconnaît 1limpor-
tance de développer le commerce et d'ouvrir, dans notre
propre pays, des ports de mer capables de faire les affaires
d'hiver tout comme les affaires d'été du Canada. C'est là
ce qu'a négligé trop longtemps la présente administration,
qui ne fait que commencer à comprendre l'erreur d'en-
courager le commerce par de fortes subventions à des
steamers fréquentant en hiver des ports de ce cété-ci de
l'Atlantinue autre que les ports canadiens.

Comprenant l'ambition et les aspirations de la populia-
tion de cette ville, nous nous engageons à reelamer jus-
tice égale pour Saint-Jean, et nous espérons en cela
avoir l'appui unanime et l'aide constant du parti libéral.

Les avantages qu'offre Saint-Jean-ouest comme port
d'entrée et de sortie pour le commerce, avantages si effce-
tivement démontrés l'hiver dernier, prouvent clairement

Sl n est de l'intérêt du pays de développer ce commerce
ela manière la plus pratique.
Les subventions payées jusqu'à présent à des steamers

faisant le service dans des ports eu dehors du Canada
seront maintenant affectées aux ports canadiens, et avec
un gouvernement disposé à traiter Saint-Jean avec jus-
tice, il n'y a aucun doute que ce commerce sera grande-
ment développé ici.

Ces déclarationa devant les électeurs prouvent
que les deux partis, par leurs candidats, approu-
vaienit la même politique et le même principe.
Mais l'ex-gouvernement est allé jusqu'à annoncer
sa politique et prendre les mîesures necessaires pour
l'appliquer. Le gouvernement actuel a reculé l'ap-
plication de cette politique, en prolongeant d'un ais
les subventions, et sous le rapport de toute pro-
mnesse juisqi'à présent.

La réponse donnée par le miinistre du Commerce,
et q uli a été signalée à mon attention par le ministre
des Chemins lde fer, est celle-ci, et c'est la seule
réponse donnée à la Chambre : A la première
questioni demandant la date du contrat, il donne
la date. A la secoude, il répond qu'aucune dispo-
sition du contrat n'exige un avis di gouvernement
à la compagnie. A la troisiènie, il <lit que le renou-

M. Fosrea.

vellenmenît avait déja été fait par arrêté du conseil.
A la quatrième question :

Ponti quelle période a été le renouvellement par arrêté
du conseil ?

Il répond
17 mai 1893, autorisant renouvellement pour un an

depuis le 24 déeembre 1893; 12 juin 1894 autorisant nou-
velle prolongation jusqu'à la clture de la navigation sur
le Saint-Laurent, en 1895-7 septembre 1895,

Puis à la cinquieme question :

Pour quelle période a été fait le renouvellement par
arrêté du conseil?

Il répond
Pour un an, depuis la clôture de la navigation en 1895,

ou jusqu'au :0 novembre 1896.
Ainsi, mon énoincé et celui <le l'honorable iius-

tre du ('omnierce, eu réponse à mes questions, sont
parfaitement semblables.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Il a été fait aussi une autre déclaration. Je la
cherche, mais je sie puis la trouver dans le moment.
Elle venait du ministre, en dehors de la réponse
catégorique à la question. 'Mon honorable ami pose
une question en chambre, et puis l'honorable mi-
nistre du Commnuerce fait à ce sujet une observation
à laquelle fait allusion le ministre des Chemins de
fer. Je cherche la chose dans le momnent, mais je
ne puis la trouver.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je nue rappelle parfaite-
ment l'observation du ministre du Commerce.
C'était à l'effet qtue le gouvernement avait l'inten-
tion tie prolonger le contrat actuel jusqu'à la clo-
ture de la navigation l'année procliaine, mais pas
davantage.

Sir CHARLES-HBBERT 'UPPER : A quelle
date a été faite cette réponse?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne saurais dire a quelle date.

M. MONTAGUE: Etait-ce avant oit après ceci?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'en suis pas sûr du tout. Je <lis
alors que cela était compris dans la réponse de
l'honorable ministre à la question <le l'honorable
député d'York (M. Foster). Les mots " et pas
avantage' ont été clairement dits, et mon holo-

rable ami avait pou. eela, comme moi, plusieurs
raisons.

NM. FOSTER : Je crains que Pon ne puisse trou-
ver cela dans les Déba/s. Ma mémoire ne reionte
pas plus haut que ia question au ministre; Chaque
fois que s'est présenté cet article, il a été remis
pour plus ample discussion, et c'est la première
fois que nous tentons de le discuter. J'ai. dit qu'il
existait un mécontentemoent, et que, pour cela, on
avait donné une nouvelle subvention pour le comi-
merce (le la ville le Saint-Jean, mais que l'on cons-
taterait, sans entrer dans les détails, qu'il arrive-
rait ceci: on constatera que les nouvelles subven-
tions, de $7,500 à Dublin, et $7,500 à Glasgow,
bien (ue très petites, aiu taux de $2,500 par voyage,
sie représenteraient que trois voyages chacun, et si
Pon tient compte du fiit que, l'année dernière, les
steamers de la ligne Donallson fIrent, de propos
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délibéré,et sans subvention, trois ou quatre voyages,
nous ne gagnons rien sous ce rapport.

Lorsque je deiandai au ministre du Commerce
s'il y avait quelque entente au sujet du service de
Glasgow et Dublin, il ie dit qu'il n'y avait eu
aucune entente, mais qu'il espérait pouvoir faire
entrer ces vaisseaux dans l'arrangement. Suppo-
sons qu'il fasse la chose, alors, on dépensera, pour
un nouveau service, une somme supplémentaire
niais cela ne nous donnera pas plus qu'un ou deux
voyages.de plus que le nombre de l'année dernière
par des steamers d'occasion, sans subvention.

.Maintenant, quant à la subvention supplémîten-
taire de $15,000 à la ligne Furness, cela donne un
service direct le Saint-Jean durant les mois
d'hiver, et aussi un service direct de Halifax,
faisant deux services directs d'hiver, et un service
ordinaire en été.

Chacune de ces villes obtiendra cet avantage,
consistant en ce qu'on ne sera pas forcé, dans
l'une, (le tenir compte (lu fret de l'autre. Mais je
signale ceci: c'est que la politique <le l'ex-gouîver-
nement consistait à arrêter le paiement (les sub-
sides alloués aux steamers du port de Portland, et
de prendre ces $126,00) pour les diviser entre les
steamers des ports canadiens, de sorte que les cinq
douzièmes de cette somme iraient aux steamers
îles ports d'hiver maritimes.

M. ELLIS : Vous parlez (le prendre $125,000
pour les diviser, mais une forte partie <le cette
somme irait naturellement à Montréal.

M. FOSTER : Je n'ai pas <lit que je voudrais
donner toute cette somme aux ports maritimes.
Ce que j'ai dit, c'est que le service d'hiver consti-
tue environ les cinq douzièmes de tout le service,
et que les cinq douzièmes de cette somme, c'est-à-
dlire un peu plus (le 850,000, iraient au service
d'hiver des ports maritinmes, de sorte que, d'après
la politique de l'ex-gouverenent, les ports l'hiver
de Saint-Jean et de Halifâx auraient eu droit à
850,000. Considérant ce qu'on a accordé aux
lignes Furness et Beaver, vous auriez alors un
montant de beaucoup plus considérable pour en-
courager le commerce d'expédition (le ces ports,
que celui qu'on trouve dans les estimations du
gouvernement. 3Mais, d'après la politique du gou-
vernenent actuel, vous retirez d'une main ce que
vous donnez de l'autre, et c'est ce que vous n'au-
riez pas fait, en vous conformant à la politique <le
l'ex-gouvernenent.

Pourquoi le subside de la ligne Beaver lui a-t-il
été accordé ?-Pour constater si l'on pourrait
attirer au port de Saint-Jean le fret d'hiver en voie
d'expédition à Liverpool, et pour compenser le
désavantage de Saint-Jean par rapport à Portland
dans la distance du transport par terre ; de sorte
que si nous avions enlevé à Portland son subside
pour le transporter à Saint-Jean et Halifax, cela
attrait ajouté d'autant à l'encouragement de ces
deux ports.

Mais la politique du gouvernement actuel se
résume à ceci: c'est que, tandis qu'il donne utn cer-
tain montant pour encourager le transport direct
du conierce par voie de Saint-Jean, il accorde
plus, d'un autre côté, pour le transport par voie de
Portland, port rival de celui de Saint-Jean. Par
suite, le subside de ce dernier port se trouve
virtuellement presque gaspillé. L'encouragement
que, d'un côté, vous donnez à Saint-Jean, au moyen

d'un subside, vous le lui enlevez, de Fautre, en
accordant un subside à Portland, car, par là, vous
empêchez le subside accordé à Saint-Jean ou
Halifax de compenser l'avantage de la route de
Portland, en tant que cette route est encore sub-
ventionnée.

Tel est donc l'exposé du cas.
Je regrette que le gouvernement n'ait pas adhéré

à la politique de Fex-gouvernement. Le sentiment
du pays, je crois, est que, si nous affectons les
deniers publics au développement d commerce ou
du transport des malles, nous devrions accorder
ces deniers aux steamers qui ont nos propres ports
pour point (le départ et d'arrivée.

Quant à la raison de l'existence d'un contrat
qu'apporte le gouvernement, je l'ai examinée, et
j'ai démontré, je crois, la fausseté (le cette raison.

Eh bien I M. lOrateur, voilà un exposé simple,
et juste aussi, je crois, de la question. J'ai voulu
faire un exposé juste et simple, par égard pour le
sentiment du pays et par amour de la justice et de
la vérité; et j'ai voulu démontrer que la position
du gouvernement relativement à son interpréta-
tion du contrat, attribuant à ce contrat l'effet de
l'obliger à l'exécuter encore toute une saison, est
opposée a l'opinion de l'ex-gouvernemnent, opinion
que nous possédons i présent de ce côté-ci de la
Chambre.

Le seul cas oil nous ayons discuté quelque peu
la question, en dehors de non interpellation au
ministre du Commerce (sir Richard Cartwright),
fut celui du 17 septembre, et à l'époque de cette
discussion, certainement, il n'y avait pas en <le
réponse indiquailt l'intention de mettre in ulté-
rieurement aux subsides accordés aux ports des
Etats-Unis.

Mais le gouvernement peut résoudre en un ins-
tant cette partie -de la question. Il ne peut pas
changer le fait qu'il a ignoré la politique de lex-
gouvernement, et qu'il a consentià accorder ce mon-
tant pour une autre année entière, c'est-à-dire, tu'il
a prolongé d'une année l'effet du contrat. Mais il
peut rendre claire cette partie de la question, en
faisant déclarer simplement par son chef s'il se pro-
pose, passé l'automne de 1897, de donner un sub-
side aux vaisseaux naviguant entre un port des
Etats-Unis et l'Europe, et faisant escale à nos ports.

Cette déclaration serait bonne pour ce quelle
contient; mais elle n'effacerait pas l'erreur de cette
année.

A ce propos, je veux signaler au gouvernement
un autre fait très important.

Portland accomplit un effort extraordinaire cette
année, pour déterminer le cours du commerce en sa
faveur. Cette 'ville exécute d'immenses travaux
pour l'avantage du commerce, intéressant dans
une très grande mesure les compagnies de chemin
de fer à ces travaux, et fait tout ce que peut une
dépense excessive d'argent pour attirer le con-
merce de son côté, et en diriger le cours vers son
port. Le subside que le gouvernement canadien
accorde à la ligne qui y a soit point de départ, cette
année, favorise Portland sous ce rapport ; et le
retard des résultats que nous croyions définiti-
veinent obtenir par l'expérience de l'an dernier,
est rendit certain par le fait que ce subside est
encore continué à Portland, et que nos propres
ports des provinces maritimes n'ont pas tout l'avan-
tage qu'ils devraient posséder en cette année déci-
sive où Portland fait tant pour assurer à son port,
le commerce, non seulement actuel, mais futur.
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M. ELLIS : Il est trop tard, peut-être, pour parce que (les steamers allaient a Saint-Jean, l'an
consacrer beaucoup de temps à cette question. mais dernier, faisaient trois voyages et transportaient
j'aimerais faire une ou deux observations, vu que du fret sans subsides, ils ne viendront que trois fois
cette question intéresse la ville de Saint-Jean que ceUe anne, lorsque le service sera subventionné
je représente, et la partie du pays où je demeure. et il n'est pas nécessaire que le gouvernent conclut

L'ionot-able député dl'ork (M. Foster) a parfai- des arrangements avec une ligne de steamers qui
temlent raison dans ce qu'il dit au sujet du senti- ne fera pas plus que ce service.
nient public, qui existe dans toutes les parties des En somme, je crois que la population des pro-
provinces maritimes sur cette question. viuces maritimes est parfaitement satisfaite des

Aux assemblées t1es chambres de commerce et à arrangements qui ont été faits, et qu'elle est plei-
toutes les réunions d'un caractère politique, l'on a nement convaincue que la politique énoncée par le
exprimé l'opinion très arrêtée, opinion qui a sans gouvernement sera appliquée. Je suis parfaitement
doute produit beaueoup d'eflet sur les dernières convaincu que l'honorable ministre du Commerce
élections,, que le temps était arrivé où l'on devait a fait à la Chambre une déclaration qui, il est vrai,
cesser d'accorder des subventions à une ligne de n'apparaît pas dans les archives, mais, si je lai bien
ppqehots ayant son terminus dans lun port compris, il a déclaré que la subvention accordée
étranger. Les deux partis politiques, je crois, se aux navires partant du port de Porland ne serait
sont accordés ià-dessus. Il est très possible que accordée que pour la présente année, et pas davan-
pendant les dernières élections, la population (le la tage. Vut que c'est. là la politique énoncée du
ville de Saint-Jean ait eu plus de confiance que le gouvernement, il y a comparativement peu de
parti représenté par lhonorable premier ministre différence; je crois, entre une année et une autre,
accomplirait ses promesses à ce sujet plutôt que le pourvu qu'en définitive elle soit appliquée.
gouvernenent dont mon honorable ami (M. Foster)
était un membre si éminent. Car bien que Plhono- Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas l'intention
rahle député se soit étendu longuement aujourd'hui d'ajouter quoi que ce soit à l'exposé très clair et
sur l'inmportance et la nécesite qu'il y a pour le très formel fait par l'ex-ministre des Finances sur
pays d'adopter une politique qui empêcherait les cette importante question. Mais je désire attirer
ports étrangers (le recevoir directement les deniers un instant l'attention sur le fait qu'avant la confé-
dii trésor publie du Canada, cependant, il faut dération, l'ancien Canada désirait surtout avoir
nous rappeler que son parti a été longtemps au accès à l'océan durant la saison d'hiver par l'un de
pouvoir, et qu'il n'a pris aucune mesure dans ce nos ports. C'est là-ion honorable ami, le premier
sens, malgré l'influence que l'on a exercée sur lui, ministre, le constatera-une (les questions qui con-
et que ce ne fut qu'à la veille d'une élection géné- tribuèrent beaucoup à amuener l'ancienne province
rale que cet arrêté ministériel fut adopté, et que du Canada à se prononcer très généralement en
Ihonorable député vint i Saint-Jean et fit con- faveur de la confédération; c'est une des questions
naitre, avec une grande vigueur et une grande auxquelle on attachait upe grande importance.
énergie, je l'admcts, la position prise par le gou- Dans le passé, nous croyions (ue non seulement la
vernement. construction du chemin de fer Intercolonial nous

Il n'y a pas de doute, non plus, que l'on éprouve fournirait pendant toute l'année un port canadien
dans les provinces maritimes un certain sentiment pour toutes les parties du Canada, mais encore,
(le regret le ce que le gouverieitent n'a pas réalisé qu'elle nous permettrait de rivaliser, depuis le
cette idée pendant la présente année. 'Mais, d'uni point le plus rapproch* de Halifax jusqu'à la mère-
autre côté, I'on peut facilement coiprendre les patrie, avec les moyens (le communications sur
obtacles qui s opposent à ce que 'on mette fin à lesquels l'ancien Canada était obligé de, compter
un système appliqué pendant si lonutemps. avant la confédération. Mais l'on constata que la

Bien que lhonorable député déclare que l'on distance était trop grande, l'on constata que l'avan-
avait fait certaines choses, que l'arrêt-té ministériel tage que Portland possédait sous le rapport de la
avait été publié, que (les négociations avaient été distance sur Saint-Jean et Halifax-ou plutôt sur
entamées, il napasdit-je'aisuiviattentivement- Halifaz, car Saint-Jean n'était pas. d'abord tra-
quIe le gouvernement, avait donné u avis spécial à la versé par le chemin de fer Intercolonial-et cette
Compagnie Allait, ou. à la population lu Canada, question de la distance en était une que nous ne
que cette subvention ne serait plus accordée à pouvions pas résoudre en pratique. En conséquence,
l'avenir. Toute la question a été discutée par la le gouvernement du jour décida, lorsque ce fait
cltaimtbre le commutterce des provinces maritimes, devint apparent. . .. Qu'est-ce que dit mon hono-
qui s'est réunie à Saint-Jean l'autre jour, et cette rable ami?
chmuixbre le cotntmerce a adopté une proposition
faisant comaiître formeliemient son opinion au sujet Le PREMIER MINISTRE : Nous discutions
de lit conduite du gouverneielit, et exprimant son entre nous le nouveau point le géographie orien-
regret de ce que le service n'eût pas été terniuté tale, que Saint-Jean n'était pas frappé par le chemin
cette année, mais exprimant la confiance qu'on y de fer Intercolonial.
mettra fin dans un an d'ici. Si nous considérons
le fait que même avec les ressources dont disposait Sir CHARLES TUPPER: Par unelignedirecte.
l'honorable député-il occupait le poste très Saint-Jean avait des communications, non pas par
influent de ministre les Finances-il n'a pas une ligne directe, mais par Moncton, d'où la ligne
adopté cette politique, il est satisfaisant mainte- primitive de Saint-Jean à Shédiac nous mettait en
nant de croire que les hommes qui sont aujourd'hui communication avec Saint-Jean, mais par une voie
au pouvoir adopteront cette politique immédiate- indirecte. En tout cas, il reste acquis que la dis-
ment. En ce qui a trait aux subsides accordés à tance, de Saint-Jean ou de Halifax, par le chemin
Saint-ean, je crois qu'en somme, ils seront très île fer Intercolonial, était trop grande pour nous
avantageux. Mon honorable ami (M. Foster) en a permettre de rivaliser avec Portland. En consé-
amoindri la valeur, mais il ne s'ensuit pas que quence, le gouvernement résolut de demander à ce

M. FOSTER.
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parlement un subside considérable, dans le but
d'obtenir des moyens dle communication plus
rapides et plus directs que tous ceux qui existaient,
par la construction de ce que l'on appelle la ligne
courte, depuis Montréal, par l'Etat du Maine, jus.
qu'au port de Saint-Jean. J'attire l'attention sur
ce fait, parce que, dans les circonstances, rien, .à
mon avis, n'aurait justifié une dépense aussi consi;-
dérable, si ce n'est la détermination d'assurer, si
la chose est possible, au Canada, un port d'hiver
qui pût rivaliser avec n'importe quel port des Etats-
Unis.

])ans ce but, l'on a constamment fait (les efforts,
depuis le premier jour, pour mener ce projet à bonne
fin ; et, il y a seulement un peu plus d'un an,
la ligne Beaver a proposé au gouvernement d'éta-
blir, durant la saison d'hiver, une ligne le fret
partant de Saint-Jean. J'ai été heureux, à mon
retour au Canada, de constater, d'après une comi-
mnunication avec sir Van Horne, président de la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Picifique,
que par la combinaison effectuée entre cette der-
nière compagnie et la ligne Beaver, la question
avait été enfin résolue d'une manière satisfaisante ;
et l'on a constaté que, dans les circonstances, il
était parfaitement possible de rivaliser avec la
ville de Portland comme port d'hiver pour le
Canada. Cette question était pour moi les plus
importantes, non seulement pour la ville de Saint-
Jean et les provinces maritimes, mais pour tout le
Canada, car c'était la réalisation d'un projet consi-
déré comme de la plus haute importance depuis la
confédération, projet que nous nous étions cons-
tamment efforcés de mener à bonne fin.

Or, je regrette que l'on ait abandonné la poli-
tique de l'ex-gouvernement, ainsi que l'a fait claire-
ment remarquer mon honorable ami (M. Foster);
non seulement l'on a perdu, et inutilement perdu,
une année, mais les grands efforts faits par la ville
de Portland pour maintenir sa position d'antogo-
nismne à la création au Canada d'un port d'hiver
pour le fret, rendent pour nous la solution de la
question plus difficile qu'auparavant ; et je suis
tout à fait certain-de fait, je puis dire que je le
sais-qui si le gouvernement n'eût pas abandonné
la politique de ses prédécesseurs, la Compagnie
Allan aurait été parfaitement disposée à adopter la
ville de Saint-Jean comme port d'hiver pour le fret,
et aurait consenti volontiers à transférer de Port-
land à ce port le terminus de sa grande ligne de
steamers.

Je n'ai pas l'intention, à cette époque de la
session, de prolonger davantage ce débat; j'expri-
merai seulement le regret que j'éprouve en voyant
que le projet à la réalisation duquel nous travaillions
depuis si longtemps-la création au Canada d'un
port d'hiver qui pût rivaliser avec n'importe quel
port sur ce continent-n'a pas été poussé aussi
vigoureusement et ýaussi énergiquement qu'aurait
dû le faire, à mon avis, le présent gouvernement,
et qu'il n'a pas été réalisé immédiatement, non
seulement pour l'avantage de la ville de Saint-Jean
et des provinces maritimes, mais pour l'avantage
de tout le Canada.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ignore
jusqu'à quel point la ville de Saint-Jean attachera
de l'intérêt aux observations faites aujourd'hui par
l'honorable chef de la gauche, niais en ce qui con
cerne la ville de Halifax, que je connais très bien,
j'oserai dire que l'on se moquera des protestatiom

de l'honorable député, au sujet lu profond, de
l'immense intérêt qu'il prétend prendre à ce que
l'on appelle la question du port d'hiver. C'est là
une vieille question pour nous, habitants des pro-
vinces maritimes. Chaque année, l'on a beaucoup
parlé du part d'hiver et des grandes choses que l'on
devait faire sous ce rapport pour nos villes des
provinces maritimes ; mais il est un fait parfaite-
ment connu de la population de Halifax, cest que le
seul avantage qju'elle ait reçu sous ce rapport, elle
l'a reçu sous le régime Mackenzie. C'est le gou.
vernement Mackenzie qui a conclu des arrangements
en vertu desquels on a mis fin au service le
paquebots partant de Portland, et en vertu (lesquels
on a fait <le Halifax le port d'escale où l'on devait
prendre les malles à destination d'Europe.

Ainsi, résumant la question, je répète ce que j'ai
<lit il y a instant, c'est-à-dire que le seul avantage
que la population de Halifax ait recu sous ce rap-
port, elle l'a reçu du gouvernement Mackenzie.

Je me rappelle .que, lors de la campagne électo-
rale de 1878, mon honorable ami qui dirige actuel-
lement l'opposition, s'est rendu à Halifax, où il
parla en faveur le ce port avec éloquence et con-
viction, comme il a du reste l'habitude de le faire.
Je me rappelle aussi une lettre remarquable
qu'il écrivit sur cette question à un marchand de
Halifax. Le gouvernement Mack-enzie, conne je
l'ai déjà (lit, avait fait (le Halifax un port d'hiver
pour le service postal ; mais l'honorable chef de la
gauche crut alors que cela n'était pas suffisant, et
nos concitoyens de Halifax, de leur côté, voulaient
avoir quelque chose de plus.

Mon honorable ami, dans son désir de favoriser
les habitants de Halifax, n'hésite pas à dire que le
devoir du gouvernement était de faire davantage,
de faire beaucoup plus même pour cette ville. Les
habitants de Halifax ne devaient pas se contenter,
disait-il, du service postal; niais Halifax devait
être le grand port d'hiver du Canada, pour le fret
comme pour les malles.

Je mue i·appelle de paroles, qui appartiennent
maintenant au domaine de l'histoire, et qui furent
prononcées par le chef de la gauche (sir Charles
Tupper).

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami
(M. Fielding) reconnaîtra, sans doute, que j'ai
déclaré que c'était après avoir épuisé tous les efforts
possibles dans cette direction, que nous avons éte
forcés de recourir à la ligne courte.

Le MINISTRE DES FINANCES: A l'époque
dont je parle, il n'y avait pas de ligne courte.

Sir CHARLES TUPPER : Précisément; mais,
comme-je l'ai dit, tous les efforts pour accomplir
ce que l'on avait en vue en construisant l'Interco-
lonial, ayant échoué, le gouvernement finit par
adopter l'idée de construire la ligne courte qui
abrège sensiblement la distance.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'aurai plus
tard quelques mots à dire sur la ligne courte. Il
n'y. avait alors aucun doute sur ce sujet. On assu-
rait aux habitants de, Halifax que, s'ils voulaient
placer les conservateurs au pouvoir; s'ils:voulaient
donner leur appui à cette grande politique natio-
nale dont unous entendîmes tant parler alors, la
ville de Halifax deviendrait en retour et sans diffi-
culté à rencontrer, le port d'hiver du Canada. Il
n'était -pas .question de la ligne courte, ni de ligne
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d'une plus grande étendue. Je me souviens bien fique, et lorsque le parlement a légiféré pour la ligne
que dans la lettre à laquelle j'ai fait allusion, l'ho- courte, cette législation fut hasée sur l'entente que
norable député (sir (harles Tupper) décrivait en je viens (le mentionner. Mais si je ne me trompe,
termes éloquents, comme il peut le faire, la gran- une mesure pourvoyant à cette ligne courte fut re-
deur du Canada et l'immense trafic qui (levait jetée subséquemment par le Sénat.
nous venir du chemin de fer Canadien dli Paci-
tique. Il disait Le MINISTRE DES FINANCES: Vu, NI.

En abordant une question de cette nature, la question 'Orateur, la grande majorité des amis de l'hono-
du port l'expédition ou d'exportation, pourquoi mur- rable leader le la gauche (sir Charles Tupper),
chander pour quelques cents ? dans le Sénat, le rejet par ce dernier de toute nie-

Les honorables chefs le la gauche ont été au sure proposée par le gouvernement du chef de la
pouvoir pendant dix-huit ans, et à la fin le ces gauche pour remplir une promesse (le cette nature,
dix-huit ans, ils marchandent pour quelques cents peut certainement faire naître les soupcons les plus
tout comme s'ilsl'avaient fait dès le début. sérieux.

Cependant, ils veulent persuader aujourd'hui le Le fait est, M. l'Orateur, que mon honorable ani
peuple les provinces maritimes et les habitants de (sir (Charles Tupper) s'est rendu dans les provinces
Halifax en particulier qu'ils portent unt profond maritimes, et, avec ces dispositions qui le caracté-
intérêt à cette question d'un port d'hiver, et que le risent, d'être toujours prêt à faire les promesses,
gouvernement actuel s'est écarté de leur politique. 1l a déclaré au peuple e ces prov <les que tous les

Eh bien ! M. l'Orateur, si un changement le po- doutes étaient dissipés ; que toutes les difficultés
litique est survenu, j'ose dtire que les habitants îles avaient été surmontées, et que le grand trafic qui
provinces maritimes accueilleront avec plaisir ce traverse le continent allait se déverser dans le port

changement, parce que la politique des chefs de la de Halifax. Or, ce trafic est encore à vetir, et il
gauche i'a été pendant dix-huit ans qu'une poli- semble que, si nous devons accepter les décla-
tique de promiesse, et qIe rien n'a eté fait pour la rations <le l'honorable leader de la gauche, le
création dli port diier en question. tegs e voir ce trahe est plus éloigne que jamais.

Supposé que l'honorable député (M. Foster) soit Fn effet, les déclarations du chef (le la gauche nous
laits le vrai ; supposé que nous acceptions mainte- portent, aujourd'hui, a croire que c'est du côté de
liant comme un fait réel qIue son gouvernement la ville .e Saint-Jean que se dirige le trafic. -Je n'ai
était en voie d'adopter une nouvelle politique, ce que les sentiments les plus bienveillants a légard
ne serait qu'un repentir manifesté à l'article le la <le nos mis de Saint-Jean. et si les habitants <le
mort. Or, un repentir de cette nature prête tou- Halifax ne peuvent attirer ce trafic, je désire que
jours aux soupçons. Je dis donc que les hono- Sýat-Jean ait cet avantage, ou, sinon Saint-Jean,
rables chefs de la gauche ne sont pas en état de se <lu moins tout autre port du Canada.
vanter qu'ils avaient abordi cette grande question Les provmees maritimes ont eu bemucoup à se
nationale d'un port d'hiver, et que les chefs actuels plamidre dais le passé, par suite du fait qu elles
du gouvernement «ont mis le côté cette politique. etaient privées (le ce trafic continental, le port <le

Mon honorable ami (sir Charles Tupper) a (lit alifax,, surttout---auqujitel mon honorable aii (sir
qJ ute, apr's avoir épuisé tous les efforts, son gouver- harles J upper) s'intéresse taut--aujour'd'huii, a eu
nîemtîent était arrivé i ue Conclusion favorable à îla de grandes raisons <le se plaindre de ce que lion n'a
ligne courte. Mais une histoire intéressante cir- ja'ais rempli les promesses qui lui ont été faites.
uile àî Halifax au sujet de cette ligne courte. Maitenant, parlons île la question pritcipale au
Ubonorable chef île la gauche se rendit à Hali- sujet <le laquelle on a soulevé ce débat, je veux
fax, et déclara qu'un conitrat avait été signté avec ,re le contrat Allan. Mon honorable au, le

SComnpagnie dut ecmin <le fer Canadien du Paci- depudté d'York (M. Foster), dit que dans le contrat
fique pour la construction( de cette voie ferrée, dont de 1891. il y avait les mots insérés déclarant que
le terminus devait être établi dans la ville de Hali- le contrat devait de toute nécessité expirer en
fax. Il déclara que l'intention dii goiiverneimetit 1892. Eh bien ! M.l'Orateur, ces mots ne devaient
était de continuer la ligne courte non seulement uas signifier grandlchose, puisque quatre ans plus
jusqu'à Saintean, is aussi de contstr'uire tard, nous trouvons que ce contrat n'avait pas cessé

partie de la ligne qui s'étendait depuis Harvey d'exister, mais avait été renouvele et cntmu
jtusqut'à Salisbury ou Moncton, ce qui constituerait l'année en année. Presque tous les contrats
une véritable ligne courte jusqu'à Halifax. portent ces mots "cessera et se terminera abso-

L'hoiorable chef le la gauche (sir Charles Tup- lutient," mais nous savons que, quels qu'aient été
per) fit cette déclaration devant un nombreux audi- les termes lu contrat agréé par le précédent gou-
toire, dans la ville de Halifax. Il lit qIúe, avant vernemnet, evidemment, ,son mtention n'était pas
de quitter Londres, la dernière chose qu'il avait que ce contrat expirât. C'est pourquoi il l'a renou-
faite, était de signer les débentures qui garantis- velé dannée en année. Je (lis, M. l'Orateur, que
saient aux habitants le Halifax la construction et quoiqu'il n'y ait pas d'obhligarion, dans le sens absolu
l'achèvement de cette ligne courte. dut mot, que le gouvernement continue ce contrat

Depuis cette époque, M. l'Orateur, pas une lel- au delà de la clôture de la navigation de la présente
letée de terre n'a été, cependant, tirée de ce que je année, il y a cependant à cela une obligation

pourrais appeler la section de HIlifax île la ligne morale que le gouvernement est obligé d'admettre,
courte, et que nous, nous admettons sans hésiter. Etait-q

coute.raisonnable, qu'une grande ligne dle bateaux\ qui
Sir CHARLES TUPPER : Comnne je suis inca- avait fait le service dlu pays pendant quarante

pable de prendre le nouveau la parole laits le pré- années, ou plus, que le gouvernement du Canada
sent débat, je demanderai à mon honorable amui avait continuellement aidée, était-il juste et rai-
(M. Fielding) le mue permettre le l'interrompre, sonnable, dis-je, qu'on lui ôtât sommairement ce
pour dire qu'il y avait une entente parfaite avec la service sans avis préalable *? Je prétends qu'elle n'a
Compagnie du Chemin de fer Canadien du Paci- pas été avertie. Je prétends que ces paroles

.M. Fam.
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" cessera d'exister " contenues dans le contrat n'é-
taient d'aucune valeur, parce que le temps avait!
prouvé à cette compagnie que le gouvernement ne
voulait pas dire tout ce que comportaient ces
paroles, muais qu'il lui continuait le contrat d'année
en année. Je prétends que ces honorables mes-
sieurs du côté opposé ne sont pas compétents pour
juger que ces mots avaient mie valeur quelconque,
puisque eux-mêmes ne les ont ja jais mis en vigueur.

Maintenant, je viens à la date particulière out
nous pouvons faire expirer le contrat. Peut-être
serait-ce l'objet d'une intéressante discussion, de
savoir si cette date est le premier juillet de l'année
prochaine ; ou à la fin de la navigation.

Comme les subsides sont votés par le parlement
du 1er juillet au 30 juin, il semble au premier abord
que le termue du contrat doive finir en même temps
que les crédits. Mais, d'un autre côté, nous trou-
vous que ces contrats ont toujours été faits pour la
saison (le la navigation. Ils ont toujours expiré au
mois dle novembre on décembre, et comme c'était
la coutume par le passé et conne nous croyions
qu'il ne nous était pas loisible de faire cesser le
contrat au mois <le novembre, maintenant si proche
de nous, nous avons cru qu'il n'était que juste et
raisonnable (le reconnaître ce contrat comme devant
se prolonger jusqu'à la clôture de la navigation de
la prochaine saison. Un point encore, et j'ai fini.
Mon honorable ami (M. Foster) semblait avoir
fort à ceur le faire croire que le gouvernement
n'avait point déclaré sa politique quelle qu'elle soit,
pour l'avenir touchant ce contrat. Nous étions sous
l'impression de ce côté-ci de la Chambre, que le
ministre du Commerce (sir Richard Cartwright), en
réponse à une question qui lui fut posée an début
de la session, avait déclaré que pour des raisons
semblables en substance à celles que je viens de
donner, le gouvernement était disposé à reconnaître
le contrat moral avec les Allan, comme devant
s'étendre jusqu'à l'aimée prochaine, et qu'on leur
donnerait avis qu'au bout de ce temps, ce contrat
expirerait. Puis l'honorable monsieur (M. Foster)
dit qu'il n'y avait pas de preuve à l'appui de
cela, et il lut <les Débats ce qui paraissait justifier
ses vues à ce sujet. Je savais qu'il y avait quelque
chose de défectueux dans cette affaire. Je savais
q ue le ministre du Commerce avait donné une

éclaration plus complète. Je n'ai pas sous la main
les Débats corrigés, niais j'ai ici une autorité qui
sera sans doute acceptable à mon honorable ami
(I. Foster). J'ai ici la Gazette de Montréal dn 29
septembre 1896, contenant un rapport des procé-
dures du parlement, et je liraidu rapport de la
(/azette un extrait que mon honorable ami (M.
Foster). acceptera, je l'espère, coin me réglant défi-
nitivement ce point :

En réponse à une question de M. Foster, sir Richard
Cartwright dit que le dernier contrat avec la Compagnie'
de steamers Allan; pour transporter les malles entre le
Canada et la Grande.-Bretagne, avait été donné le 16
décembre 1891. Ce contrat allait jusqu'au 24 décembre
1892, avec la clause que le gouvernement aurait le droit
de le continuer pour une autre période n'excédant pas
une année. Rien ne stipulait dans le contrat que le gou-
vernement aurait à donner avis à la compagnie touchant
le terme du service. Mais vu qte le contrat avait été
continué dannée en 'année, et cela, pendant plusieurs
années, le gouvernemen't était d'opinion qu'il fallait don-
ner avis que l'arrangement expirait,,et que; en tout cas.
la compagnie avait droit au contrat pour transvorter les
malles jusqu'à la fin de la saison de 1897, mais pas plus
loin.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je n'ai
qu'une remarque à faire, et cette remarque est pro-

73

voqluée par l'indignation qu'aftiche le ministre les
Finances au sujet -le Famitié témoignée a la ville de
Halifax, et ensuite abandonnée oit réduite à sa
plus simple expression. Au nom de la, ville de
Jialifax, comme je ne vois aucun des représentants
(le cette ville ici présent, je rappelle-ai à lhonora-
ble monsieur une déclaration le son amour pour la
ville <le Halifax, faite il n'y a pas longtemps, afin
que quand il traitera ces importants sujets, il puisse
se la rappeler. Le Ch-oic/e <le Halifax du 30
novembre 1895 lui fait dire que.:

Halifax devrait voir avec plaisir l'établissenment du
service rapide de l'Atlantique. Le Cansada a besoin, sur
terre et sur mer, des deux services les pflus rapides <le
passagers et de malles. et cela s'accomplira par le portde
Halifax. Nous ne pouvons espérer faire réussir ce
projet par le Saint-Laurent. Il est clair (ue pour un
service d'été et d'hiver, il faut choisir quelq ue endroit
dans les provinces inaritiies. Si Kalitax possède les
avantages que nous croyons qu'il possède, alors il nous
faut choisir Halitfax.

Le MINISTRE DES FINANCES L'intérêt
que je porte à la ville de Halifax ne fera pas dé-
faut, mais l'honorable monsieur ne pourra pas
trouver de promesses quelconques que j'aurais
faites au noim du gouverneinesit. Quand je priomets
une chose en ma qualité île ministre, c'est parce
que je mie sens en mesure <l'accomplir cette pro-
messe, on autrement je n'en ferais pas.

Sir CHARLES-HIBERT. ruljPPER : J'espère
que les promesses faites par l'honorable monsieur
sont aussi sacrées en dehors du mniiistère quiau
dedans. Je parle de sa pr-omesse comme particulier
et non pas comme ministre.

Le MINISTRE DES FINANCES .espère
n'être pas moins regardant de mes promesses faites
comme particulier que celles faites ,onne ministre,
et je ne suis pas bien certain si je dois considéer
l'honorable monsieur comme étant capable de juger
si oui ou nion ces promesses ont été exécutées.
Quand je pi-omettrai quelque chose en quelque qua-
lité que ce soit, je ferai, je l'espère, tout en mon
pouvoir pour accomplir cette promesse.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : J'avoue qu'il est bien diti-
cile pour moi <le considérer sérieuiseinent le débat
ouvert par Plhonorable monsieur, car j'ai peine à
croire qu'il puisse ressentir le vif et profond inté-
rêt qu'il a montré ici aujourd'hui au sujet du port
d'hiver dît Canada, et que cependant il n'ait pas
essayé, pendant qu'il le pouvait, de mettre en pria-
tique au moins un peu de cet intérêt. Je suis porté
à croire quîe nous avons quelque raison de soup-
çonner que le zèle de l'honorable monsieur est plu-
tôt le résultat dl'un1 sentiment politique que celui
d'un grand intérêt ai bien-être de la ville le Saint-
,lean. Je crois que lhonorable monsieur doit avoir
dans l'idée la possibilité d'une élection dans ce dis-
trict, et peut-être d'une ou deux autres dans le
Nouveau-Brunswick avant longtemps, ce qui ali-
mente le zèle de l'honorable monsieur en toute
cette affaire. Or, il n'est pas douteux que les senti-
ments au sujet de cette affaire sont grands et pro-
fonds lans la ville le Sainît-Tean et dans toute la
province. On a pensé, sans doute, pendant plusieurs
années, que le gouvernenent du Canada n'a pas
prouvé l'intérêt qu'il professait avoir pour le bien-
être national du pays, autrement il n'aurait pas
laissé se continuer cet état de chose ; mais quoique
ce sentiment existe, je crois qu'il, y a dans le mo-
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ment actuel un sentiment tout aussi grand dans
toute la province et surtout dans la ville de Saint-
Jean, que les intérêts de la province et ceux <le ce
port. sont'plus en sûreté entre les mains du parti
actuel et de la présente administration q ue lors-
qu'ils étaient entre les mains de leurs prédécesseurs.

Je ne puis pour un seul moment croire que l'hono-
rable monsieur qui avait tant de pouvoir dans le
dernier ministère, se soit occupé le moindrement
de savoir si le trafic entier du Canada pour l'hiver,
passait par un port canadien on par des ports
canadiens, ou s'il était partagé avec port de pays
étranger; car alors il aurait pu faire ce qu'il n'a>
certainement pas fait. L'honorable chef de l'oppo-
sition nous a dit combien son parti avait pris à
coeur cette question depuis les premiers jours de laj
Confédération et avec quelle sollicitude il a cherché
le moyen opportun d'assurer à un port canadien le
commerce d'hiver. Il nous a dit aussi que nonobs-
stant les plus minutieuses recherches et la plus
sérieus, enquête dirigées vers ce but, ce desidera-
tum n'a pu être réalisé qlue l'hiver dernier, alors
que le gouvernement a pu déterminé la Compagnie
de navigation de la ligne Beaver à se charger de
l'entreprise à Saint-Jean. Or, je ne crois pas me
tromper eu disant que le précédent gouvernement,
dans le principe, n'a contribué d'aucune façon à.
induire la Compagnie Beaver à chercher un port à
Saint-Jean. Si je suis bien informé il a fallu exer-
cer une grande pression et une forte influence sur
le gouvernemetnt avant qu'il consentît à donner
les subsides qu'on croyait nécessaires pour amener
la Compagnie <le la ligne Beaver à faire de Saint-
Jean son port de chargement, l'année dernière. Ce
n'est donc pas le gouvernement qui a cherché une'
compagnie de bateaux, qui voulût se charger de ce
service, c'est la compagnie elle-même qui l'a cher-
ché. Si je ne nie trompe. c'est la ville même de
Saint-Jean qui a pris l'initiative, c'est le conseil
municipal (le Saint-Jean qui a fait les premières
démarches dans cette affaire; elle a dû envoyer
une délégation à Ottawa afin (le presser le gouver-
nement d'agir, et, ce n'est qu'après une forte pres-
sion <le sa part, q ue le gouvernement consentit à
accorder les subsides. Il me semble que e sera
une surprise à plusieurs amis du précédent gouver-
nement d'entendre dire au chef de l'opposition
que son administration trouva cette ligne ßeaver
comme résultat d'une étude sérieuse et de recher-
ches des plus minutieuses, pour arriver à établir
un service de port d'hiver.

Mon honorable ami, le député d'York (M.
Foster), a essayé d'amoindrir la valeur des efforts
faits par le présent gouv< rnement pour développer
davantage le service d'hiver aux ports (le Saint-
Jean et <le Halifax. Il nous a <lit ce que le precé-
(lent gouvernenent se proposait de faire, et qui à
l'avenir, il se proposait d'être plus généreux encore
dans ses allocations pour l'établissement de ces
lignes. Que dit l'honorable monsieur? Que son
gouvernement était décidé en premier lieu de reti-
rer les $126,000 à la ligne Allan, ou l'empêcher de
se rendre à Portland. Je ne l'entends pas ainsi.
Je ne puis croire que ces honorables messieurs
aient eu l'intention de faire aucun changement
radical dans le système existant, jusqu'à ce que le
service rapide, qu'ils ont toujours en en vue, fût en
plein fonctionnement. Mais si c'était leur inten-
tion de faire ce changement, je ne vois pas du tout
qu'ils aient jamais pensé à donner une allocation

M. BLAIR.
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plus généreuse, pour venir en aide à ce ser% ice, que
ne l'a fait le gouvernement actuel. Comment l'ho-
norable monsieur établit-il ces chiffres ? Il dit que
1'dlocation à la ligne Allan était de $126,000; que
les cinq douzièmes de cette allocation, qui, je sup-
pose, était sur la base de cinq mois sur douze,
exactement le temps du service d'hiver, s'élèverait
à la somme de $50,000; et que cette somme de
$50,000 serait divisée entre les deux ports des pro-
vinces maritimes, Halifax et Saint-Jean. A quel
titre ce système serait-il meilleur que celui que
nous proposons présentement? Nous avons donné
en tout un subside distribué entre ces différents
vaisseaux, subside de $50,000 exactement sein-
blable à celui accordé à la ville de Saint-Jean seu-
lement. Nous donnons $20,000 à la ligne Beaver,
$15,000 à la ligne directe Furness, et $15,000 di-
visés entre les deux autres compagnies, formant
en tout $50,000. Je ne comprends pas par quel
procédé de calcul, l'honorable monsieur arrive à la
conclusion que $50,000 que nous donnons n'équi-
vaudraient pas aux $50,000 que son gouvernement
eût lonnées, avec cette importante différence que
la déclaration de l'honorable monsieur ne s'appuie
que sur les promesses de ce qu'il voulait faire,
mais qu'il n'a point fait, tandis que nous, nous
avons mis à exécution les arrangements que nous
proposions et nous avons <le fait trouvé une raison
pour justifier le montant (le ce subside,

L'honorable monsieur a fait une autre remarque
que je ne puis laisser passer sans y répondre. Il
a dit que le ministre du Commerce n'avait pas
assuré que les lignes accepteraient les petits cré-
dits qui leur sont offerts. Cette somme de $50,000
au total, l'honorable monsieur la trouve bien petite.
Sans doute ce montant eût été considérable si le
dernier gouvernement l'eût donnée, mais il devient
une bagatelle quand c'est le gouvernement actuel
qui le donne. Mais, l'honorable monsieur a dit
que nous n'étions nullement assurés que ces diffé-
rentes lignes, comprises dans ces subsides, les
accepteront et consentiront à faire le service. Eh
bien ! je tue trouvais présent lorsque le ministre
du Commerce répondit à la question que l'hono-
rable monsieur lui fit, et je ne crois pas qu'il ait
laissé le plus léger doute dans l'esprit <le qui que
ce soit sur l'acceptation des différents subsides par
ces lignes. Lhonorable député demande si oui ou
non le ministre (lu Commerce voudrait déclarer
s'il a l'intention d'imposer des conditions et si ces
conditions ont été acceptées ou seront acceptables
aux lignes de bateaux....

M. FOSTER. Les seules lignes sur lesquelles
j'ai demandé des renseignetrients au ministre du
Commerce ,touchant l'acceptation des subsides,
sont les lignes Donaldzon et Head. Quant aux
autres, je n'ai pas soulevé de question ; je mue suis
simplement informé de ces deux lignes, et il a
répondu qu'il n'était pas certain, nmais qu'il essaie-
rait de les leur faire accepter et nous donner un
aussi bon service que possible.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Mes souvenirs ne s'accordent pas tout
à fait avec ce que dit l'honorable monsieur, mais je
puis me tromper. Mais ce que je sais bien, cepen-
dant, c'est que les deux agents des deux lignes
Head et Donaldson disent qu'ils accepteront ou
sont disposées à accepter les subsides et à se con-
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former aux conditions, de sorte que l'honorable
député peut se rassurer sur ce point.

Je mne crois en mesure de dire à mon honorable
ami que s'il espère retirer certains avantages poli-
tiques en soulevant cette question, et en essayant
de jeter le doute surles intentions généreuses de ce
gouvernement en faveur des provinces maritimes,
ou sur son désir d'assurer à ces ports canadiens,
autant que possible, le trafic d'hiver du Canada, il
s'apercevra, dis-je, avant bien longtemps, que son
attente ne se réalisera point. Il trouvera que c'est
une tâche difficile d'essayer de tirer avantage
politique pour lui ou son parti de la présente action
du gouvernement en accordant un subside, ou de
son inaction en ne terminant point les arrange-
nents qui existent avec la ligne Allan aussitôt qu'il*
s'était proposé de le faire. Autant que je désire~
et je désire autant que mon honorable ami--voir le
commerce du Canada se faire en liver comme en
été dans nos propres ports, j'approuve absolu-
ment l'idée que nous ne serions pas justifiables de
clore les arrangements qui existent, sans en donner
avis préalable aux parties intéressées.

En outre, il est une autre considération. Arrivés
au pouvoir, comme cela s'est fait pour ce gouverne-
ment, juste à la veille d'une session du parlement,
avec notre temps complètement absorbé dans la
préparation et la conduite des affaires de la session,
il nous serait impossible de faire aucun arrange-
ment pour trouver une autre ligne, ou de conclure
un nouveau contrat pour l'hiver prochain avant
l'automne, afin de justifier notre retraite du contrat
existant. Ces choses ne peuvent être bien faites, à
moins dle l'être dans le bon temps. Si elles sont
faites à la hate, elles seront très probablement
inefficaces, et par conséquent, n'y eût-il aucune
raison d'attendre, n'y eût-il aucun droit dans la
Compagnie Allan d'exiger un avis raisonnable de
la cessation du présent contrat, l'intérêt seul du
service demanderait que nous prenions notre temps
avant de clore le présent contrat et de faire d'autres
arrangements pour le transport des malles à travers
l'océan. Ainsi donc, à tous les points de vue, il me
semble qu'une personne qui veut être raisonnable
admettra que le gouvernement a agi sagement en
adoptant la mesure qu'il a prise. Nous avons fourni
en même temps, par l'assurance qu'en a donnée du-
rant cette session le ministre du Commerce, en
réponse à la question posée par l'honorable mon-
sieur, la preuve concluante de la détermination du
gouvernement de terminer tous les arrangements

qi existent avec la compagnie des Allan, à la fin
de la prochaine année.

NI. FOSTER : Pour montrer que j'avais raison
au sujet de la conversation avec le ministre du
Commerce, je trouve en nie référant aux pages
2557 et 2558, que lorsque je demandaià l'honorable
ministre quelle ligne recevait les $7,500 de subsides,
pour le service avec Dublin et Halifax, il répondit
que ce-serait la ligne Head, et il ajouta que :,

Toutelois, ce sont-là des propositions à l'essai, il reste
à voir si le% ligues les accepteront.

Je désire signaler un autre sujet non moins in-
portant, et je le ferai aussi brièvement que possible.
Je désire attirer l'attention du ministre des Fi-
mances et du gouvernement en général sur la situa-
tion financière telle qu'établie dans les crédits sou-
mis à la Chambre, et sur la somme probable des
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revenus pour l'année écoulée. Tout d'abord, je
veux faire une petite comparaison les crédits votés
par le dernier gouvernement, avec ceux du gouver-
nement actuel. Pour 1895-96, sur le revenu conso-
lidé, les crédits s'élevaient au montant de $37,832,-
.353. Pour l'année présente, 1896-97, les crédits,
tels qu'ils apparaissent sur le papier, s'élèvent an
montant de $39,763,259. Quaud, par comparaison,
vous y ajoutez ce qui était compris dans l'exercice
de 1895-96, et ce qu'il faut absolument dépenser en
1896-97 pour la session parlementaire, à savoir: les
$400,000 au moins que coûteront les dépenses, cela
porte les crédits supplémentaires. ...

Le MINISTRE DES FINANCES: Comment
établissez-vous ce total ?

M. FOSTER: J'ai expliqué cela l'autre jour- le
montant inclut les indemnités,les frais de route, les
Débaes, les dépenses supplémentaires pour les coin-
mis, les dépenses du sergent-d'armes, etc. Ajoutant
cette somme, ce qui n'est que juste pour des fins de
ocmparaisons, cela porte leplein crédit pour 1896-97,
ainsi présenté, sur le compte du fonds consolidé, à
$40,163,259, contre 837,832,3Î3 pour l'année der-
nière, ou un excédant dans les crédits déjà votés
pour l'année dernière de $2,330,906 sur le revenu
consolidé seulement. Quand nous arrivons au
compte du capital, nous trouvons que le rachat de la
dette compris--que nous mettrons de côté, toujours
pour la justesse de la comparaison, d'autant plus
que le rachat de la dette signifie simplement que
nous empruntcns d'une main pour racheter d'une
autre, de sorte que l'opération n'affecte point la
dette actuelle-les crédits affectés au compte
capital pour 1895-96 s'élevaient à $3,936,220. Le
montant rapporté jusqu'ici pour 1896-97 au compte
du capital est de $1,498,091 soit un excédant de
$561,871. Ainsi, nous trouvons que le coût total
des dépenses de l'année dernière, sans compter le
rachat de la dette, était de $41,768,573. Cette
année, il s'élève à $44,661,350, soit un excédant de
$2,892,777. Le fonds des crédits du revenu conso-
lidé tel que présenté cette année est ainsi réparti:
les crédits principaux présentés le 27 août, s'élevant
à $38,225,787 ; les premiers crédits supplémentaires,
présentés le 26 septembre, s'élevant à $1,215,841 ;
les seconds crédits supplémentaires présentés le ler
octobre, s'élevant à $351,631, moins $30,00 laissées
de côté dans la revision des crédits ; et $400,OO0
pour frais sessionnels parlementaires, laissés de
côté, mais reconnus comme étant absolument
nécessaires. Cela forme le crédit total que j'ai
donné sur le fonds conolidé. Maintenant, il faut
se rappeler que, tandis que les dépenses totales, soit
sur le revenu consolidé, soit sur le fonds du capital
pour 1895-96 étaient de $41,768,573, et que le total
pour l'année courante s'élève à $44,661,350, cepen-
dant, ce dernierne couvre pastouteslesdpenses pour
l'année courante. L'année n'est pasencore terminée.
Il reste encore la partie la plus considérable de
l'année, et il y a une autre session à faire au cours
de cette même année, et il est certain que durant
cette session, des crédits supplémentaires y seront
présentés. Iéjà, il a été question dans cette
chambre aussi bien qu'en dehors de cette chambre
de certaines dépenses qui nécessiteront la présen-
tation de nouveaux crédits supplémentaires. Les
chiffres plus haut mentionnés peuvent se résumer
comme suit:
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CRÉDITS.

1895-6. 1896-7. Surcédantsur 1891-6.
Sur le compte

du fonds con-
solidé... $40,163, $ 2,330,906

Sur le compte
du capital,
sans le rachat
de la dette... 3,'3220 4,498.091 561,871

Total .... 841,76s,573 $44,661,330 $2,892,77i

Me basant sur ces données, je veux prendre les
en-têtes (le chaque dépense. J e constate qu'il y a très
peu de diminutions et beaucoup d'augmentations.
Le tableau suivant fera voir les augmentations et
les diminutions :

Augmentations et diminutions dans les crédits des années
1896-97, comparées avec celles des années 1895-96.

AUGMENTATION.
Montant de

Compites. l'augmentation.
Dette publique nette, etc................. $264,527
Frais d'administration................... 1,250
Administration de la Justice, etc........ 8,223
Pénitenciers ................... ..... 14,53 )
Quarantaine......................... 11,471
Immigration........................... 500
Pensions .......................... ...... 4,73
Retraite.................................. 42,000
Milice (revenu de la)................... 504,641
Chemins de fer et canaux (revenus des).. 126,678
Travaux publics..................... 518,241
Subeides pour le service des malles et des

steamers........................... .... 91,334
Phares et côtes.......................... 44,759
'Hôpitaux de marine.................... 1.1 3
Inspection des bateaux à vapeur......... 1,300
Pêcheries................................. 44,183
Assurances ............................ 320
Musée géologique........................ 17,987
D ivers.................................... 58,078
Arts et agriculture................... 45,070
Législation........................ 290,614
Océan et rivières....................... 39,678
Douanes.... ............................. 48,201
Département desPostes..... ............ 122,720
Terres fédérales (revenu)..... 1,200
Subventions aux provinces 3,500
Sauvages................................. 110,309

DD11NUTIONS.

Item. Mont
la dim

Gouvernement civil......... .......
Police dut Nord-Ouest....................
Revenu de l'Intérieur....................
Recettes moindres...............
Travaux publies (perception du revenu).
(ouvernemnent du Nord-Ouest....-...
Chemins de fer et canaux (perception du

revenu)................ ................

ant de
inution.

1,0)6)
5,613
1,622

900
2,963

28,650

9,306

Ces chiffres font voir que, sur tous les principaux
item soumis à la discrétion lu- gouvernement,
bien que j'en aie lu deux ou trois qui ne sont pas
soumis à cette discrétion, comme l'intérêt sur la
dette publique par exemple, il y a une très grande
augmentation, ou, s'il y a diminution dans quelques
cas, elle est presque imperceptible.

Si nous passons, maintenant, M. l'Orateur, à la
dépense réelle portée au compte du fonds conso-
lidé, tel qu'il apparaît dans les comptes publics,
que trouvons-nous?

A partir de 1887-88, la dépense réelle, pendant
une série d'années, a été comme suit :

Dépense totale portée au compte du fonds con-
solidé.

1887-88 . .................. $36,718,494
1888-89 ....................... 36,917,834

M. FOSTER.

1889-90 .......................
1890-91 ........ .............
1891-92 .......................
1892-93 .............
1893-94 .............
1894-95 ............... .......
1895-96 .......................
Moyenne, 1887-1896 .. ........

35,994,031
36,343,567
36,765,894
36,814,052
37,585,025
38,132,005
37,500,000
36,985,644

La dépense totale de 1895-96 est calculée d'après
les relevés les plus récents soumis à la Chamnre, y
comprise l'estimation <les dépenses qui restent à
faire.

La dépense moyenne le l'ex-gouvernemnent, pen-
dant ces dix années, s'est élevée n $36,985,644.

La dépense prévue, d'après les estimations déji
soumises, sans tenir comipte d'autres crédits supplé-
inentaires, est de S40,163,259, ce qui excède d'un
peu plus de trois millions la dépense de l'année
dernière. Ce n'est pas exagérer en disant que, si
touites les estimations <le l'année courante (1896-97),
étaient soumises, nous aurions une somme addition-
nelle <'un million, ou plus, à dépenser. Mais le
gouvernement n'a rien qui lui promette cette
sonune additionnelle. Il doit soumettre d'autres
estimations supplémentaires (lui augmnenteront le
total des dépenses, et, conséquemment, nous ne
pouvons que réduire très peu ce montant par les
eCédlants qui pourront rester.

Il est donc probable que le gouvernement de la
réforme, inaugurant comme il le fait son adminis-
tration avec u budget de $2,892,777 plus élevé
que celui de l'année précédente, avec une moyenne
des dépenses (le l'ancien gouvernement,. de 1887 à
cette année, $36,985,644, il est. probable, (lis-je,
que le gouvernement dépensera $40,000,000.

Quant à ce qui a rapport au déficit, je vois que le
revenu pour la dernière année sera de très près de
$36:700,000. Je ne crois pas que mon honorable
ami Gl. Fielding), puisse espérer obtenir un revenu
beaucoup plus considérable pour la présente année.

Supposons ce revenu de $36,700,000. et prenons
son budget comme étant de $44,661,350, sir le
fonds consolidé, et sur le compte du capital, comme
la chose existe en ce moment, alors, il y a un déficit
possible, entre le revenu probable et les estima-
tions budgétaires, d'une somme de $8,000,000 en
chiffres ronds.

Mais les chiffres que je viens de donner, M. l'Ora-
teur, comme étant la dépense annuelle, ne renfer-
ment pas la dépense portée au compte du capital,
bien que mon calcul de l'ehisemble des dépenses
comprenne cette dépense annuelle.

La dépense annuelle portée au compte du capital,
a partir de 1890-91, a varié d'un million à trois mil-
lions <le piastres, et je ne puis dire ce qu'elle sera
pour l'exercice de 1895-96, d'après les relevés sou-
mis; mais en regard d'une dépense moyenne d'en-
viron trois millions, encourue pendant les cinq
dernières années, nous avons à omettre une dépense
sur le compte du capital, estimée-à $4,498,000.91.

J'attirerai maintenant l'attention de mori hono-
rable ami sur ce point-ci : il s'est présenté devant
le parlement avec une estimation de $44,661.350,
bien que son revenu ne puisse dépasser $36,700,000,
ou $37,000,000. Il a placé le pays dans cette posi-
tion que, vu ses estimations trop élevées, il aura un
trésor qui ne lui fournira que $37,000,000, tout an
plus, bien qu'il propose d'élever à $44,600,000 la
dépense pourlesaffaires courantes et sur le compte du
capital. Je ne crois pas que les annales du gonver
nement parlementaire nous donnent un seul
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exemple où un ministre des Finances, dans les
temps ordinaires, ait jamais soumis à un parlement
une propositionl de cette nature.

L'honorable ministre (les Finances n'a pas jugé à
propos (le fournir à la Chambre la ioindlre informa-
tion sur les voies et moyens qu'i1 a à sa disposition 1
pourt prélever cet excédent de dépenses, et il n'a
pas même.demandé à la Chambre de pourvoir à ces
voies et moyens.

La première règle à suivre pour créer une bonne
situation financière, est (le faire en sorte que li
dépense pour les affaires courantes n'excède pas le
revenu consolidé. Il pieut se présenter des occa-
sions qui obligent un ministre des Finances à
modifier sa ligne (le conduite ordinaire. S'il a
réduit la taxation, et si un état le gêne dans les
affaires survient ; s'il entrevoit, dans ces circons-
tances, qlue le revenu vi devenir très faible, il
pourra être amené à décider si, dans ces circons-
tances, vu qu'il ne peut diminuer les dépenses, il
doit augmenter la taxation, ou s'il pourvoira ait
déficit aux dépens du compte du capital. Cet état
de choses est arrivé, il y a deux ans, lorsque la
crise comminerc'ale a commencé.

La réduction le la taxe sur le sucre avait réduit
considérablement le- revenu, et il s'en est suivi,
l'année suivante, un déficit considérable ; mais on
a fait face à ce déficit, en n'augmentant que très peu
le %coipte du capital. C'était un meilleur moyen
, prendre que si, dans cette période de crise, l'on
avait rétabli la taxe supprimée une couple d'années
auparavant. Mlais les circonstances ne sont pas les
mêiies anjourd'hui. La situation actuelle est à peu
près normale, et le ministre des Finances trouve
qu'elle l'est autant que possible ; mais il demande
à la Chambre, bien que le revenu n'atteigne pas
S37,000,000, de donner sa sanction à une dépense
de $44,O00,00O, sans compter les estimations sup-
plémîîentaires qui ne sont pas encore soumises. En
effet, la somme de $44,000,000 ne constitue pas
toute la dépense à faire. AMon honorable ami
sait qu'il y a (les dépenses qui ne sont pas prévues
dans ses estimations, et auxquelles il faut faire
face. Pour l'année courante, il aura i payer la
prime sur le fer en gueuse ; il aura à faire ses rein-
boursements ; il aura à payer la prime sur le sucre
de betterave ; il aura à payer la prime sur la pro-
duction 'des mines, d'argent et de plomb de la
Colombie-Anglaise, et à faire face à certaines
autres dépenses. Tout cela augmentera le chiffre
(es dépenses déjà estimées.

L'honorable ministre des Finances aurait dfi
commencer, la première année (le sot administra-
tion, à limiter ses estimations et ses dépenses à
un chiffre auquel ses recettes auraient pu faire face.
Mais que voyons-nous? Nous voyons que mon
honorable ami devrait, avant la fin de l'année, em-
pruuter au moins $10,000,0 afin de faire face aux
obligations. Il a déjà à pourvoir à un emprunt
temporaire de $2,000,000 pour l'expédition de ses
affaires courantes, et si ses estimations sont comme
je le crois, honnêtement faites, et si l'objet assi-
gné à ces estimations est tel qu'il a été exposé,
l'argent sera dépensé non pour le compte du capi-
tal, mais réellement pour faire face aux dépenses
de chaque jour, du commencement à la fin de
l'année.

C'est une situation grave. Lorsque le ministre
des Finances s'adressera au marché monétaire, il
ne se trouvera pas dans les meilleures conditions
possibles. Personne n'aime à faire un emprunt sur

le marché <le Londres, lorsque ces livres accusent
un certain déficit, et même un déficit considérable.
_on honorable ami eût été mieux inspiré s'il avait
réduit les demandes des divers départements ; s'il
avait surtout réduit ses estimations au chiffre du
revenu consolidé. Quelle réponse mon honorable
ami peut il donner ? Il nous a donné cette réponse
deux ou trois fois, durant la présente session, et
d'hionorables messieurs ont répété la même chose.
Lit réponse, c'est que les estimations qui ont été
soiuises, l'année dernière, n'étaient pas celles que
l'on avait l'intention de faire. Les honorables
chefs le la droite prétendent posséder des docu-
ments qui établissent que les chefs de la gauche,
avant de quitter le pouvoir, avaient l'intention de
présenter de nouvelles estimations au montant de
plus de quatre millions. dl'ai déjà réfuté cette
prétention ; mais je le ferai encore. Les docu-
ments sur lesquels s'appuie l'honorable ministre,
ne portent pas sur les estimations que l'on avait
l'intention <le soun•ettre-à la C'hanbre comme cré-
(lits supplémentaires. C'était l'ensemble des de-
mandes faites par les différents départements, in.
primée et distribuée pour être discuté en conseil.
Mais la plus grande partie de ces demandes n'a
jamais été discutée en conseil, et il n'est pas juste
de prétendre que les demandes qui sont faites au
gouvernement, sont exactement conformes aux
estimations faites par soit prédécesseur. Mon
ihonorable ami, le muuinistre les Travaux publics,
sait qu'il nl'a pas soumis à la Chambre, dans ses
estimations, tout ce qui lui a été demandé par les
différentes parties du pays. Les diverses départe-
ments font tous leurs demandes, mais jusqu'à ce
que vous puissiez avoir une idée de la dépense par
l'estimation que le gouvernement soumet au par-
lement, vous ne pouvez tirer aucune conclusion
les diverses demandes îles départements.

Je désire terminer cet exposé, en appelant l'atten-
tion de cette Chambre, quelque faible que soit le
nombre des députés présents, sur trois citations.
L'une d'elles est un article lu programme du parti
libéral, qui fut adopté, en 1893, et qui résume tout
ce que le parti libéral avait prêché pendant dix-
sept ans. Cet article a été le principal cheval de
bataille dans la campagne électorale du parti libé-
ral du mois de juin dernier. Cet article se rap-
porte à la dette et aux dépenses publiques, et se lit
-omme suit :

Nous ne pouvonssans nous alarmer, constaterla grande
augmentation de la dette publique, et des dépenses an-
nuelles sujettes à lia discrétion du gouvernement fédéral,
et la taxation qui en est la conséquence, augmentation
qui doit être attribuée à ceux qui ont on -constamment le
pouvoir depuis 1878, et nous demandons une économie
rigoureuse dans l'administration des affaires publiques.

Cette résolution fut proposée par N. George-C.
Gibbsons, C.R., de London, et le journal qui la
pulie, fait la remarque suivante:

Il prononça un excellent discours devant la convention,
discours qu'il sut assaisonner d'allusions spirituelles.

De son côté, M. l'Orateur, le chef du gouverne-
ment (M. Laurier) se prononça comme suit le 20
août 1894, à Brantford, c'est-à-dire, après que son
parti eut adopté l'article du programme, que je
viens de lire.

Il dit

Croyez-vous que cette augmentation des dépenses soit
justifiable? Les conservateurs nous disent qu'elle est
justifiable. La population s'est accrue, disent-ils. Oh I
oui; la polulation s'est accrue de 9 pour 100; mais l'aug-
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mentation de la dépense a été de 100 pour 100. On ne qu'il pett dire sur ce sujet, mérite notre examen.
saurait rien trouver (lui puisse justifier une pareille aug- iais, vu le discours si extraordinaire qu'il vient do
mentation de la dette publique. En effet, comme la
chose a été dite, la plus grande partie de cette dépense a Prononcer,
été gaspillée en corruption. Les conservateurs nous tout le teinîr qu'il faudrait lui consacrer.
disent, en outre, que, si nous étions au pouvoir, nous ne L'exposé que vient (e faire l'honorable député
pourrions faire aucun retranchement, ou aucune éco- t
nomie. Mais je ne crois pas que ce soit une tâche très(em,
difficile. (Ecoutez, écoutez). Il ne serait pas très difficile surtout à cette période <e la session. C'est peut-
de retrancher nu, deux, trois millions de p astres par être, M. l'Orateur, parce que l'honorable député a
année, et M. Mills déclarait à ses commettants, il v a le grnd honneu- d'avoir accumulé pendant trois
quelques jours, qu'il était même possible de retrancher
jusqu'à quatre millions par année. ans dls déficits au niontant de $tî,(lO(), environ,

qu 'il se cr-oit en état (le prédire quel sera le pro-
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: C'est la cham déficit le soi successeur. Je ne ct-ois pas

raison pour laquelle ces nies électeurs ont laissé que le pays s'alaime beaucoup (les comparaisons
M. MI ilis à la Iiote. que l'oi peut faire entre les estimations <lu gou-

is ernenent actuel et celles (le soin irédécesseur'. Il

prnncr jeono ne serai pas capabl delicos e

hooabe. nser le'IE 'l ro lculduguere eut être nécessaire (le compîîarer cte temps àautres
monorablexie r lome leadersactueidu les estimations uais les guis (le bons sens tror. ent

qu'il est pins intéressant de comparer les dépenses

Les dépenses ont-elles diminué? Non, elles se suout réelles <itie (le comparer les estimations.
accrues, au cotraire. Elles se sount ccernes de dcux . Le peuple intelligent sait ue les estimations
trois, ciq, dix millions et ps, jusqu'au chiffre actuelpé l on e put
de t38,r00,e .u. Les conservapa e l'hoorable éuté 
mais ils les appruvent entièrement. Si nous arrivons «ster), h'ont pas toujours omné une idée claire
au pouvoir, nous suivrons l'exemple de M. Mackenzie, et, (les deéenses réelles lit pays. nou prenions
s'il ne nous est -,qas possible de ramener les dépenses ait exemple les estnîatioî s soumises par lui pou-
chiffre qu'ellesd atteignaient slors, nors pourrons les
réduire de deux et de trois millions de piastres par exercice curat, nous sommes forcés <le conclure
anniée. (Applaudissemntiîs). que leur objet n'était pas de efaie connaître exacte-

.Sr FOTRF,8- R : ATornto e (894, le êm ementotts les obligaties dli prys. J'ose coireceir qpue le pays saura comparer codme il mit le faire
cela E les <lépeisses <le Vannée deornieère auvec celles de lat

M. FOesieuR , le ader actuel diu gouverne- préseste année, et il saura attend e jdb squ la fuin
ment dans soui discotirs dit 23 août 1894. Ces i présent ex cice fisacier an t d e faire <es
déclarations en faveur dîe inéonoiie, el faveuit compariso s entre le gouvernement actuel et le
d'ure diiiution <le dépenses ces proiiesse dLe gouvereient extravaganst qui la précédé. Ain
soulager les coitibuales constituaient îe fonc les couminceent le la présente session, dé débat
principaux 38 0 icles e foi d u parti libéral dans ses e e , .
luttes électorales, depuis dix-rnutit ans. Or, les der,e ne os devrions faire nus coparaisons
libéraux sont arrivés au pouvoiro, et, d'après I& à la fin le 'anée, et nu au commencement.
déclaration ce lotr chef, q tic nous ven is le citer, Nie à la flei le la pésete animée, ouis pourrons
ils poturraient réduir-e le $3,000o,000 la dépeunse a,'cc raison prtétendtre qu'une grandce partie (les
publirque, iais le e chef qui et pour u déoesses e la résente anée sont inipitables à
éreier mdiistre, approuve les estinations e i xadiiiistiratio , les honorables chefs <le la gauche,

dépeses, qui excèdent <le plus <le s3,),000, et parce lue ces népeses seront i gran e partie ea-
mêmse (le plus de $4,000,000 les dépenses réelles (le sées par' la politique <le nos prédécesseurs, et parce
1895-9 . Ei ne les estimations qui sont présentenmt soit-

La dépense réelle de i1895-96 portée tu compte mises, ont pour objet e faire face aux obligations
clu fo s consolidé, a été, en cesiffres ronds, <le coltractées par eux.

M.37,50,000, et le go avernent actuel ru ose de L'honorable délité (M. Foster) exagère u os esti-
dépenser $40,1 f3,29-soit tnom diffirece fe $2- mations i tn degi e q e pourrait etre alacmant ux
50,000 en plus. Le même gouvernement eps -yeux île ceux qui ne sont pas ou état île comprendre
sle dépenser, sur le ca pte du capit end l cmuestion. Il les exagère île je ne sais co bie

c1,500,) <le plus qtd ce qui a été lépensé réelle- dn millions, et il veut pe'suader le pays qu'il y
ment en 1894-91. aura nécessairement, à la fiî dlu présent exercice,

Qunt à l'exercice de 1895-9, les chiffres officiels de dore déficit d i qe nos coparaule-
l'bét pas eoare été do poués. Or, ajoutez la dépense ment i reveanu <le t nente-six millions et doni.
totale portée tt comtpte dlîî fonuds consolidé et dui Or, commîte il ta déposé, luii-mnême, sur le burmteauî de
compte <lu capital, et vomus arrivez à $44 0i,0 la Chanbre, n la fin de la dernière session, mis
soit près de 8,000,000 de plus que le revenu total r budget pe $38,300,000 imputable sur le compte
pue l'oi petit attendmre utqant le présent exercice et fonds consoliué, il a cetaineent vu lti-
iuancier. qtame qu'il se trouverait fialeneat on présence-

Auesi, eNI. ldater, vous voyez que les paroles d'u s pord déficit. Si l'ost suppose que ses estira-
et les actes du parti libéral ne soet pas d'accord. tions étaient exactes, cet honorable monsieur (.

Foster) <levait o sattenre à un déficit repré-
Le MINISTRE DES FINANCES(M.Fielding): seîté par la différence quil y a entre les recettese ue

Je suppose, N. l'Orateur, que tuon honorable ami 36,500,000 et la dépetse ( e e38,3r08,514, monttnt
(M. Foster), e atteidant, conue il l'il fait, les er- total os principales estimations.

,ières heures <e la sessin pour neus soe metttre toys yMis ces principales estin ations de l'honorable
les chiffres qu'il oiemt d'étaler, avait le bons motifs député représentet- elles exactenent les dépenses
pout' agir ausi d piais je regrette d e n'avoir pu le publiques qu'il avait prévues? Il est vrai que
suivre sur les finaces <lu pays, connue je l'aurais l'ex-iéistre es Fntices, a i cola niefmd ceunpent <le la

oulu, vu que, en sa q lité 'ex-m9nistre les session 'alos, oiilut mettre la Chambre sous
Finances, nous aos raiso le croire ceue tout ce bimdpressio -inais je ne dis pas qu'il le déclara-

'N. FosTRrî.
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qu'l n'avait pas l'intention de proposer des esti- nous prenons les estimations qui ont été trouvées
mations supplémentaires. dans les divers départemnents--nont de simples de-

Il a dit que, si je suivais son bon exemple, je ne mandes ; mais des estimations réelles, approuvées
soumettrais pas d'estimations supplémentaires. par les ministres de la Couronne -les honorables
Or, nous savons, M. l'Orateur, que l'honorable dé- chefs (le la droite eussent été obligés, pour remplir
puté (M. Foster) avait l'intention de soumettre des leurs engagements, <le soumettre a la Chambre des
estimations supplémentaires, et nous savons aussi estimations imputables sur le compte du revenu et
que ces estimations supplémentaires s'élevaient à le compte du capital, au montant de plus de -$47,
une somme énorme. J'admets que ces estimations 500,00); or, lorsque les honorables chefs de la
n'avaient pas été adoptées par le Conseil exécutif; droite nous léchrent qu'ils n'ont jamais eu Finten-
mais je puis dire que les estimations pour <le tion de soumettre ces estimations à la Chambre, ils
grands travaux publics, si elles n'ont pas été adop- ne peuvent faire cette déclaration qu'en portant
tées par le Conseil exécutif, ont été annoncées dans atteinte à la véracité (le leurs propres amis poli-
le pays pai les représentants dlu parti conservateur tiques, dans les diverses parties du pays, ainsiqu'à
lors de la dernière campagne électoralé, pour agir leur propre véracité.
sur les électeurs. Les estimations qui ont été soumises au parle-

Les représentants du parti conservateur décla- ment pendant la présente session, se divisent en
raient qu'ils avaient lieu de compter sur l'adoption trois classes.
des estimations en question. Dans toutes les par- Premièrement, l'on trouve les principales estima-
tics du Canada, les candidats conservateurs décla- tions dans le livre bleu qui est maintenant entre
raient à tous ceux qui voulaient les entendre, que les mains de tous. Ces esti mations sont à peu près
(les crédits leur seraient accordés pour les divers les nmènes que celles préparées par les honorables
travaux qui intéressaient les localités où ils se chefs (le la gauche. S'il y a quelques changements,
trouvaient, et que le gouvernement y pourvoirait la différence a pour objet léconomnie. En effet, le
dans les estimations supplémientaires. Ils disaient montant total est sensiblement moins élevé que ne
que ces crédits eussent été votés, sans l'obstruction l'était le montant des estimations préparées par
à laquelle a ei recours le parti libéral dans la l'ex-ministre les Finances lui-même. Ditoù il suit
Chanbre (les Communes, lors de la dernière session. que, si l'on vieut faire une comparaison entre les
Or, lorsque les chefs le la gauche veulent nous deux partis, l'ex-minîîist-e desFinances est 'aussi res-
faire croire que (les estimations supplémentaires pousable <le ces estimations que nous le sommes
iavaient pas été adoptées par le Conseil exécitif, nous-mêmes.
oit autrement, pour des travaux publics et (les che- Quelles sont ces estimaîtiois
nins de fer, nous sommes forcés de considérer cette Elles s'élèvent à une somme considérable, et
prétention comme étant en désaccord avec les faits, celles qui ont été ajoutées par nous sont Jîet ilmpor-
o« bien si la prétention actuelle des chefs de la tantes ; mais si voius les examinez, vous constaterez
gauche est conforme à la vérité, elle nous fait voir quil n'y a pas dans ces estimations une seule
sous un très mauvais jour les candidats conserva- liastre qui n'ait l'autre objet 1 ue de remplir les
teurs dont les déclarations se trouveraient être engagements (les honorables chefs île la droite.
salle aucin fondement. Ces estimations, sans aucune exception, à bien

-Je suis maintenant aiîmené à demander qui a <lit dire, ont pour objet (le payer les dettes contractées
la vérité sur ce sujet. Est-ce l'ex-ministre les par les honorables chefs de lat droite. oui destinées à
Finances, qui veut faire croire que ces estimations (les travaux publies «ue ces mémes chefs, d'après
supplémentaires n'ont jamais existé, ou les deux la correspondance des départeients, s'étaient
cents et quelques candidats conservateurs (lui ont engagés à construire. En effet, M. l'Orateur, jetez
déclaré partout aux électeurs que des crédite )out seulement les yeux sir u simple item (le ces esti-
certains travaux publics se trouvaient inclus dans mations suppléinentaires. Que doit-on penser de
ces estimations, et que ces crédits auraient été l'effort que fait l'ex-mitnistre îles Finances pour
votés sans l'opposition obstructionniste nu parti faire peser sur nous la responsabilité d'estimuatiois
libéral. qu'il voudrait faire considérer comme inutiles,

On mue <lit que les feuilles imprimées portant ces lorsqu'il y a dans ces estimations un crédit de
estitnations, ont été, dans certaines occasions, mon- $ 1,165,0 pour la milice seiulemuent, et pour payer
trées au peuple. ' les dettes des honorables chefs de la droite-pour

Mon honorable amii petit rire ; mais il est indé- payer les comptes de fournitures qu'ils ont com-
niable que l'on a promis dans toutes les parties du mandées ? Cependant, l'ex-ministre des Finances
pays les crédits supplémentaires en question. Les essaie, aujourd'hui, de nous faire croire que les
candidats conservateurs ne disaient pas : " Nous estimations que nous avons soumises ont pour
espérons obtenir ces crédits ; nous allons demander objet de sinistres projets, et non la bonne adminis-
qu'ils soient votés, et nuis espérons qu'ilsle seront." tration (ut pays J'ose (lire que toute l'histoire
Ils dlisaient " Il a été pourvu dans les estimations parlementaire ne nous offrirait pas un exemple
à tel ouvrage public." semblable à celui que nous donne aujourd'hui l'ex-

Je puis' donc conclure'que l'ex-ministre dles Fi- ministre dles Finances,, lorsqu'il se plaint des obli-
nmances qui désire tant se débarrasser, aujourd'hui, gations considérables que le gouvernement actuel
île ces estimations suppléientaires, a eu réellement se propose d'assumer, bien qu'il sache que la plus
l'intention de les faire voter. grande partie des crédits demnandés par nous est

Que voyons-nous ' simplement pour objet (le remplir les obligations
Nous v'ovons que l'ex-ministre des Finances qu'il a contractées, ILi-même.

avaient préparé des estimations inputables sur le Nous avons eu l'occasion de dire en comnmencant
compte (lu revenu consolidé, et qui s'élevaient à que nous acceptions les estimations préparées'par

38,308,548, et aussi des estimations supplémen- les honorables chefs de la gauche, tout en recon-
taires pour les divers départements, imputables sur naissant que nous n'avions pas eu le temps de nous
le compte du revenu et le compte du capital. Si enquérir mmintieusement des détails de l'organisa-
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tin du service publie ; mais q nIouts av11 is l'es- discrétion qui est peut--tre sage au point de 'uie
poir que lions poutirritons Opél-er certaines réduc- des intrêts <le parti ; mais qui n'a eu d'autre ol-
tions dans les dépenses. J'ai le ferme espoir que, jet Ile de favoriser le parti au pouvoir.
avant la tin de lexercice tinancier, nous serons en En effet,les honorables députés soir la tête( desquels
tat d'opérer quelques changements, en accomplis- sont suspendties les pétitions, ont le plaisir de con-

senteit de nos promesses faires dans ce sins. et ces stater dans ces estimations quela discrtion d1u gou-
chant.gemiiemis feront voir at publie (ue nous somimes vernenent a su pourvoir aux besoins de leurs coités,
capables d'effect ielr les dnieis dont les honora. tandis que les autres déltputés qui n'ont pas de péti-
bles chefs de la gaiucle ont parlé. Mais ce résultat tions suspemhdes sur leurs têtes et qui se trouvent
lie saurait être attelu avant la lin du présent dains l'opposition. ne sont pas aussi fortunés.
exercice : avant q lue iols ayons payé les dettes con- Lorsque îles ministres exercent une discrétion de
tit ci ées par les holnoribles chefs de la gauche, et cette nature ; lorsqu'ils font tui choix dans les esti-
que lotis ayons coimîenci iie nouvelle année. mations préparées par leurs prédécesseurs en charge,

Les estimations le cette nouvelle aiiiie seront l'excuse donnée par le ministre -es Finiances,
preparies par ious-mênimes et soumises entièrement aujourd'hii, pour avoir somiiiis à la Chambre, dans
m imtre diso-rtion. Il sera alors possible de faire unti temps comeu celui qule nous traversois, est
luie Comparaison juste eatie les deux réies. .Je certainement tue excuse boiteuse.
iai pas le moindre doute que lorsque ce temps sera
arrivé, cette Coiparaisn établira que le régime Sir CHARLES TUPPER : Il est inutile qlue
libétal est unit régime d'éconlomiîies. j'intervienne ai point oit en est rendu le présent

Le parti libéral tie compiend pas par éceonomie débat, apit-ès lit ti-ès faible attention qlue l'hontorable
ce qui di<t être atlielé parcimonie ou mesquiierie , ministre des Finances a donnée au discours très
muais sa politique sera de dépenser les fonds pu- savant et très précis fait par l'ex-ministre les
blies àî des travaux d'une utilité générale, et q-tui Finances sur la situation linanicière du pays.
pourront défier sûrement la critique dut parlement L'lonorable ministre des Finances n'a pu répondre
oit le verdiet dui pays. sérieusement au reproche que lui a adressé ion

honorable ami, qui lui a r-tppelé tque les promesses
Sir CHIARL -llliwlRLT T UIPPE M . l'OIa- d'éeoiuinie faites par les chefs le la lroite, et

teur, je crois devoir exprimer le re-gret que j'é- surtout par le premier ministre, ont été eitièie-
prouve en voyant que le ministre îles Finances ie ient mises île eûté depuis Itu'ils sont arrivés au
sest lias iteuix préparé à répondre à l'intéressantt pouvoir.
exposé fait par Flionorable déptté dlYork (M. Fos- Je ne ne* lève pas, toutefois, poilr tocheri à cette
ter), parce Ille nous aurions été sans dotute favorisés partie du débat ; mais pour attirer l'attention de lit
d'une meilleire réplique qlue celle qIue nous a don- Chambre sur le fait qple le ministre des Finances
liée l'honorable ministre des linances sur tit sujet n'a pas répondu à la question principale soulevée
d'une importance considérable, abstraction faite par mon honorable ami, le léputé d'York (M.
îles intérêts îles deux partis politiques île ce pays. Foster).

Je Me lève maintenant pour faire seulement une Mon honorable ami a fait remarquer que partout
obsertvation sur lexcuse qlie le ministre des où existe un gouiveirneient parleniettaire, on ne
Finances a donnéite,et derrière laquelle il s'est efforcé pourrait trouver int ministre îles Finances qui ait
le tiouvert unl abri pour le gouvernement. l jamais soumis au parlement une estimation île

Il iotus a parlé île l'irresponsabilité îles ministres dépenses aussi considérables sans pourvoir aux
relativement aux estimations qui ont été soumises imoyens d'y faire face.
à la Chaimbre, et au b-il! des subsides (li attend
imainteanit sa troisième lecture. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

Je pourrais comprendre cette excuse etl'accepter, PÊCH ERIES : L'honora ble leader île la gauche
si le gouvernement s'était montré conséquent, s'il n'a-t-il pas remarqué que le ministre des Finances a
s'était présenté à cette Chambre en disant : Voici lu un état indiquant le revenu sur le quel comptait
les estimations île nos prédécesseurs iious n'avons l'ex-minitistre îles Finatnces,ainisi qu'un état îles esti-
pas eu le temps le les examiner à fond: d'assuier mations île dépenses prépar-es par ce dernier, esti-
la responsabiilté sur les points où il faudrait l'assu- mîations qui excédaient de pris de $2,000,000 la
mer ; ou d'élaguer de ces estimations les itemî dont recette prévue ?
tots nie soimmîes pas prêts à prendre lit responsabi-
lité, et nous sollicitons, par suite, l'indulgence de Sir CHARLES TUPPER : Mais l'honorable
la Chambre et it pays. Cette attitude eût été monsieur (lui vient de m'interrompre ie doit pas
conséquenite et intelligible. Mais l'honorable mui- oublier que lobstruction faite, lors de la dernière
tnistre îles Finances le pieut contester que le got- session, a emrupêelé l'ex-gouvernemient de s'occuper
vernement actuel a donné tue grande attention R des voies et moyens ; qu'il ne faùt pas attribuer à
ces estimîations, et qu'i il usé île sa discrétion à letr l'ex-gouvernement le fait île n'avoir pas soumis au
égard : or, le gouverîinent est responsable le l'ex- parlement des estimations d'une manière constitu-
e-ice île son pouvoir liscrétion naire, et il est tionnelle ; (le n'avoir pas demandé aut parlenent
done, par suite, tott aussi responsable (les estima- de pourvoir aux voies et moyens nécessaires pout
tions en questionI qtue s'il les avait préparées lui- faire face aux dépenses ; mais il faut l'attribuer à
même. l'obstrtuction que je viens île imientionner, et dont

Le gouvei-iemîuent actuel a mis (le côté, ici et là l'honorable ministre île la Marine, lui-même et ses
certains crédits faisant partie îles estimations sen- ,ollègues sont responsables.
leient ébauchées pai- l'ex-goutvernement, et qu'il a I Je ne veux pas parler iaintenîant îles économies
trouvées dans les divers 1épartements. Le gou- promises, oî du fait que ces promesses d'économies
vernmenlct ne saurait le nier, et il a exercé relati- ont été remplies par la proposition d'augmenter les
veimlent à plusieurs item île dépenses ainsi prévues, dépenses du pays à tut point qui n'a encore jamais
tels que ceux destinés aux havres et rivières- -une été atteint dans notre histoire ; je n'attire pas sim-

NI. FIe:iîsu.
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plenient l'attention le la Chambre sur le fait que
les honorables chefs de la droite, qui ont obtenu
l'adhésion des électeurs en leur promettant d'adop-
ter une politique d'économie, ont rempli cette
promesse en soumettant des estimations <le dépenses
plus élevées que celles qui ont été soumises jusqu'à
présent. Mais je veux attirer particulièrement
l'attention sur cet autre fait que le ministre des
Finances a repris son siège après avoir essayé en
vain <le détourner l'attention dte la situation cri-
tique lans laquelle il place les affaires finacières du
pays, sans expliquer comment il pourra prélever les
argents qu'il se propose de dépenser.

Nous avons présente'nent le spectacle d'un mîinis-
tre les Finances qui soumet ait parlement lue esti-
îmation qui comporte des dépenses au montant <le
millions le plus que ce qui, d'après ses prévisions,
pourra être prélevé. Jamais on n'a encore vu in
ministre (les Finances afficher devant tin parlement
lue telle impuissance.

Si l'honorable ministre des Finances veut se dis-
créditer lui-même ; s'il veut afficher son incapacité
d'administrer les affaires financières du pays, il ne
peut adopter uti meilleur moyen pour y parvenir
que ce qu'il a fait en reprenant son siège sans faire
le moindre effort pour répondre au discours de mon
honorable ami, le député d'York ; ou sans offrir à
la Chambre la moindre excuse pour la ligne le con-
duite qu'il a tenue.

Le pays se rappellera les promesses et les enga-
geuments faits par les honorables chefs de la droite
lors de la dernière campagne électorale, et saura
les faire contraster avec leurs déclarations ac-
tuelles. Le peuple comprendra avec quel mépris
les honorables chefs de la droite, lorsqu'ils sont au
pouvoir, traitent les engagements qu'ils ont con-
traetés.

Le peuple nie perdra pas de vue le fait que l'ho.
norable ministre les Finances, lorsque ilion honlo-
rable ami (M. Foster) l'a accusé de dépenser environ
$10,000,000 de plus que le revenu sur lequel il
pouvait compter, n'a pas essayé d'attaquer l'exac-
titude de cette aúcusation, ou d'y opposer même un
semblant de réponse.

Lorsque mon honorable ami (M. Foster) lui a dit
qu 'un ministre des Finances ne pouvait faire rien
de plus pour détruire le crédit di pays que de
demander au parlement de dépenser $10,000,00 de
plus que le revenu public prévu, l'honorable
ministre des Finances n'a en rien à répondre. Sa
seule ressource pour faire face à cet excédant de
dépenses est de recourir à l'emprunt. Or, l'hono-
rable ministre doit savoir qu'il ie saurait placer le
Canada dans une position plus malheureuse que
celle qui lui serait faite, si le ministre des Finances
se présentait sur le marché monétaire pour em-
prunter de l'argent destiné à faire face aux dépenses
ordinaires du service public. Le ministre des
Finances doit comprendre qu'il ie saurait faire au
pays un tort plus grand que celui qu'il commettrait
s'il se présentait sur le marché monétaire :pour
enmprunter de l'argent, non dans le but d'appliquer
cet argent à des dépenses portées au compte du
capital, ou à de grandes entreprises publiques ;
mais dans le but de faire face aux dépenses ordi-
naires imputables sur le compte du revenu consolidé.

Si l'honorable ministre veut se discréditer et
rendre impossible tout emprunt fait dans des con-
ditions favorables, il ne peut prendre ou adopter
un moyen plus désastreux que ne le sera la politique
qu'il nous propose.

La question que soulève cette politique, abstrac-
tion faite de tout intérêt de parti, est des plus
sérieuses. Elle affecte le crédit public.

Le premier ministre sourit ; niais qui aurait cru
que, après que le ministre du Commerce actuel se
fut, lors de son premier passage aux affaires, pré-
senté sur le marché monétaire pour placer nos
obligations à un taux d'escompte ruineux, le gon-
vernement libéral-conservateur qui lui succé4la,
réussirait à élever le crédit du pays à ce point que
nos 3 pour 100 font prime de 6 pourt- 100 ? Si on
l'eût dit dans le'temps, les chefs <le la droite se
seraient moqués (le cette prévision. Mais ce crédit
élevé dont jouit le Canada n'eût pas été établi.-
crédit qui suit immédiatement celui le la mère-
patrie ; crédit qui est plus élevé, j'en suis sûr,
que celui d'aucun autre pays du monde, excepté
le Royaume-Uni-si le ministre des Finances de
l'ex-gouvernement eût administré les a ffidres finan-
cières comme le fait le ministre qui préside actuel-
lenent à la trésorerie.

L'honorable ministre des Finances a repris son
siège, aujourd'hui, après avoir prononcé des paroles
qui sont comme un aveu réel qu'il va emprunter
des millions pour payer les dépenses ordi-
naires imputables sur le compte du revenu
consolidé,et pour lesquelles il a demandé la sanction
de la Chambre. Il n'a pas donné la moindre
explication sur la manière dont il espère, dans les
circonstances, obtenir des conditions avantageuses
pour faire face à ces dépenses. Un novice même
en matière financière, pourrait prévoir ce qui résul-
tera en voyant l'honorable ministre des Finances
se lancer dans des dépenses les plus extravagantes
qui se soient encore vues, et cela, ion seulement sans
avoir pourvu préalablement aux voies et moyens
d'y faire face ; niais aussi, en présence lu fait que
la seule ressource qu'il ait à sa disposition est celle
d'emprunter.

Je dis donc que l'honorable ministre ne s'est pas
respecté lui-même ; qu'il n'a pas, non plus, respecté
la Chambre et le pays, en laissant sans réponse, ou
sans aucune explication, l'exposé qui vient d'être
fait par une autorité aussi élevée (fue l'est l'ex-mi-
nistre des Finances.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (M. Davies): Il est difficile, M.
l'Orateur, de conserver son sangfroid en présence des
prétentions qui viennent d'être affichées. Les asser-
tions audacieuses eterronées (lui viennent de tomber
de la bouche de l'honorable leader de la gauche (sir
Charles Tupper), ne sont pas le nature à relbausser
sa réputation dans le pays. Nous avons devant nous
des faits qui devraient faire rougir l'honorable
préopinant et son collègue (M. Foster),ret dont ils
sont plus directement r sponsables que tout autre
dans ce pays. Mais non seulement n.'adnettent-ils
pas leur responsabilité, ils tâchent même de faire
peser cette responsabilité sur leurs adversaires.

L'honorable leader de la gauche (sir Charles
Tupper) nous a parlé des " dépenses les plus extra-
vagantes <tue l'on ait encore vues," et cela en pré-
sence du fait qu'il n'a pas osé contredire l'assertion
de mon honorable ami (M. Fielding) que, à part
une somme additionnelle de trois ou quatre cent
mille piastres, chaque piastre de ces dépenses
extravagantes a pour objet de payer des obliga-
tions contractées ou par lui-même-et il faut y
pourvoir --on représente des dépenses qu'il a obligé
le pays de faire. Comment l'honorable leader de
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la gauche peut-il oser nous parler de dépenses qu'il se trouverait, à la tlin de Yannée, avec un
extravagantes, lorsque lui et ses collègues sont déficit de près de trois millions. Cependant, il n'a
ceux qui ont contracté ces dettes, ou qui ont laissé aucunement songé à pourvoir aux niox ens de payer
des obligations que nous, leurs successeurs, sommes une seule piastre (le ce déficit.
tenus d'acquitter? L'honorable leader de la gauche L'ex-iministre des Finances a-t-il proposé, dans
joue, aujourd'hui, le rôle qu'il a joué avec succès, son discours budgétaire, d'imposer de nouvelles
en 1873. Cet honorable monsieur et ses collègues, taxes pour faire face à ces trois millions de déficit?
étant alors à la veille diine élection, contractèrent Non, M. l'Orateur, osera-t-il se lever maintenant
pour le pays (les obligations au montant de pour nous dlire qu'il avait alors l'intention de pré-
pfusieurs millions, sans pourvoir aucunement aux lever ces trois millions au moyen lune taxation
moyens d'y faire face. Il savait q ue ces obligations additionnelle ?--1l ne l'osera pas. Outre ces trois
créeraient un énorme déficit. millions, il s'était trouvé en déficit de près de six

i millions pendant les trois exercices précédents. Et,
Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable mi- cependant, il se lève, aujourd'hui, dans cette

nistre veut me le permettre, je lui dirai qlue l'année chambre pour déclamer sur l'incompétence (lu
dont il parle s'est soldée par un excédant. ministre (les Finances (M. Fielding). Que les faits

Le M [NISTRE l)E LA MARINE ET DES signalés soient d'un caractère sérieux et honteux,
PÉCHERIES: L'honorable leader le la gauche je le reconnais; mais toute la responsabilité

n'a as ompis e dnt e vex prle-. e prle(le ces fafits pèse sur les honorables chefs (le la
du <pascomrs culéae pnot u -lr leopar-le ganche. .Ce sont eux q1 ui sont responsables dle la
Tille-, justeient nvaut lélection (e 173, et se n o s3 ~i istrées. Ils ont prodligué par-tout leurs promesses,lequ<el ce <dernier s'engageait à fait-e utie dépense v'oulant par ce moyen acheter les représentants (le
qui excédait de plusieurs millions le revenu conso. olnbpa se ete les reésentasde
lidé. L'honorable leader <le la gauche connaît ce latColomilli (e l'Ie Pi mh -ues
fait, et il a n eu écemment recoursà li tmnme ruse ;oit j'ai déja parlé, il y a 'autres obligations pour
il nî'a pas seulemnent pt-omis, aui noni <le soit gou'e-- ttil<t t'. (e'
initent, <le faire une dépetnse quîi excédait <le plu- pt-ès d'îtui mi litqe l'ex-tntmîiitre dsFinanicesa

sieurs millions le hudget de son iminstre (les contractées. Cette lette additionnelle existe, et
Finances ; mais il a encore fait plus que cela. Il ; elle a pour garant sitr leur du pays.
fait (les promesses extravagantes ; il a t s e inora11e aauiee inir s pi eet ds ltîteset l afai totessesmetntion ne danîs ses est itnations supplémentairestélégruituites etdsltreellafattue es o
pro:ncsses,bien qu'il n'eût aucge isposition légis- des bations pour deux tillions <le piastres envi-
lative ilron. Or, on pourrait trouver difticilenent dansltvsu-laquelle ilpût s'aîppuyer. ctte somntme une seule piastre qjui iitit pont' objet,

[1 nons parle (le la nécessité qu'il y aura de se ce pame une ee ptactée qur n aitorabjes
présenter sur le marché monétaire pour emprunter dle payer une dette contracte par les honorables
dix millions. .le le demande, M. l'Orateur : où est chefs'e-la droit
la responsabilité de mon lionorable ami, le ministre Qus fait *s Nous avon soumis tres esti-

des Finances ? Est-ce nous qui avons contracté des mations pour une misérable sot'e de trois ou

dettes ou obligations qui nous forcent d'emprunter quatre cent ulle piastres, destinée a des <uais et
ces $,000<,000 ? Mais l'onot-abl leader <le la autres ouiv'ages publics que nos prédécesseurs
gce sait- -et pers an'rait leacontester-iavaient laissé tomber en ruines, et que la imer au-gauche itr p îrlont ne saurait le contester- rait achevé d'emporter, si nous n'avions pas pourvuque liii et son parti otît contracté toutes ces oblitga- àltrrptain osdleiosani<ulue

tios. i nus omms oligs, omm ille rétn à leur réparat ion. Nous dépensons ainsi quelquestiomîs. Si nîous sommnes obligés, coîmtne il le prétend, centauines <le mille piaistt'es pour éparignier une dé-
d'emprunter ces fonds, ito seuleuent une partie l ense e pl stres u farait une,
la responsabilité, mais toute la responsabilité pèsera ,ne 'ocdlaine utais les honorables chefs de la
sur eux. Cependant, l'honorable leader de la 'anne
gauche se lève dans cette chambre et nous parle gaube, qui ont ainsi négigé de pourvoir à la 'épa-
conmne si nous étions, dans une cert-iine mesure, tion des ouvrages publics ; qui ont gaspillé leurs

î essources, et tîgg le crédit dii pays, nous bla-responsables lu terrible état dans lequel se trou- rent auces,'et arce que nons entreprenons de
vent les affaires publiques. retaujourd cet are qe.

Pui, ,ooal lae(llaguhatocéi, rem é(cer a cet état de c-hoses.
Pui, l'honorable leader <le laaue nea touche Nous avons déclaré ait pays, M. l'Ot-atetr,-ion

titi~~~~~~~~~~~~ aurhon t osrpocatîen a ot ontotable aini, le ministre des Finances, l'a répété
fait siéger la Chambre en comité des voies et lui-même, à diverses reprises- -que le gouvernetmentmoyens pour pourvoir au déficit prévu. n'avait pas l'intention de modifier le tarif pendant

L'ex-aiitist're des Finances <M. Foster) nous a t présente session. Tout le ionde connat cettefait, l'an dernier', un discotirs budgétaire qui esti- 1intetntion, et c'est, suivant tnoi, une sage politique.
iaot le re'en à trente-six milhons et demi, La situation actuelle du pays ; le contentement etenv-iron. . ,la satisfaction qui règnent dans tous les centres
M. FOSTER : Trente-sept millions. commerciaux du Canada relativement à la conduite

du gouvernement, sont le meilleur témoignage que
Le MINISTRE DE LA MARINE: Le revenu la politique que ce dernier a l'intention d'adopter

n'a pas atteint trente-sept millions. L'ex-ministre est la plus convenable.
les Finances nous a dit alors qu'il espérait que
l'état des affaires s'améliorerait, et une partie de Sir CHARLES TUPPER : Qu'avez-vous à ulire
ses calculs se basait sur cet espoir. Dans le même de la dernière élection dans l'île du Prince-
temps, l'ex-mtîinistre des Finances soumit à la Edouard ?
Chambre une estimation des dépenses, qui dépassait
île près <le deux millions le revenu prévu. Il savait Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
qu'il contractait une obligation d'un million de PÊCHERIES: L'honorable chef de la gauche fait
piastres pour l'achat d'armes en Angleterre, et i allusion à la lutte qui a été faite dans l'Ile diu

M. D>AVIES.
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Prince-Edouard par un patron, un libéral et un
conservateur. Ce dernier l'a emporté par 29 voix
de majorité. Mais, M. l'Orateur, si le patron qui
a reçu 129 voix n'avait pas été poussé à se présen-
ter, comme d'autres candidats avaient été amenés
à se présenter dans ce comté lorsque mon hono-
rable ami a essayé, la dernière fois, de voler ce
siège parlementaire aux libéraux-si cette division
n'avait pas en lieu, le candidat libéral eût été
réélu avec son ancienne majorité.

Sir CHARLES TUPPER : Le gouvernement
actuel doit son existence à la tactique uniforme
qu'il a suivie lans toutes les parties du pays.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le gouvernement doit son exis-
tence au profond mécontentement causé pai les
extravagances de l'ex-gouvernenent, et au fait que
le peuple avait perdit confiance dans ses promesses
que lui avait faites ce gouvernement. En effet,
depuis la Colombie-Anglaise jusqu'à l'Ile du Prince
Edouard, toutes les classes de la société, sans ex-
ception, se sont réjouies outre mesure quand elles
apprirent la défaite du parti conservateur, et
qu'un nouveau régime allait être inauguré. Je
répéterai ce que j'ai déjà dit, que les honorables
chefs <le la gauche sont responsables de toutes les
estimations de dépenses qlui sont maintenant sou-
mises. Ils essaient de jouer, aujourd'hui, la même
farce qu'ils jouèrent en 1873. Ils s'apercevront
que le peuple a profité <le la leçon qu'il a recue
d'eux alors ; qu'il comprend maintenant, leur jeu ;
que tout leur beau verbiage ; que toutes leurs
sinistres prédictions, basées sur le prétendues ex-
travagances, ne pèseront pas sur l'opinion publique.
Le peuple est disposé à attendre le développement
de la politique <le mon honorable ami, le ministre
des Finances, développement qui se produira lors
le la prochaine session. Le peuple appréciera alors

le mérite de cette politique et les résultats qu'il
peut en attendre, sans avoir besoin de basér son
jugement sur les explications que lui donneront les
adversaires du présent gouvernement.

M. WALLACE: Avant que la motion qui est
maintenant soumise soit adoptée, je désire donner
une explication sur une allusion faite par le riii-
nistre de la Marine. J'ai toujours remarqué que
lorsque cet honorabie monsieur force quelque peu
la note dans ses expressions, la cause qu'il défend
est généralement faible. Dans le cas actuel, je ne
crois pas que le gouvernement actuel, supposé
même que le ministre des Finances eût exposé la
situation fidèlement, puisse se retrancher derrière
les actes le l'ex-gouvernement. Les chefs de la
droite sont arrivés au pouvoir huit ou dix jours
après le commencement de l'exercice financier, ou
de l'année fiscale. Aucune estimation de dépenses
n'avait été faite pour cette année fiscale : aucune
dépense n'avait été autorisée. La seule chose qui
fût autorisée, était l'obligation contractée par le gou-
vernement, pendant ces huit ou dix jours, comme,
par exemple, de payer les officiers publics; mais
aucune dépense pour ttavaux publics n'était auto-
risée, et je crois que le public sera tenu <le consi-
dérer le gouvernement actuel comme responsable
<le toutes les dépenses de la présente année fiscale.
On pourrait faire, peut-être, <le grandes ,pertes
si certains travaux commencés par l'ex-administra-
tion n'étaient pas continués; mais, après examen,

on s'apercevraque ces travaux sont peu nombreux.
Quant à l'ensemble les estimations, le gouverne-
ment actuel doit être considéré comme responsable
les dépenses qu'il propose pour la présente année

fiscale. Or, lorsque le ministre des Finances dé-
clare que ses estimations ne contiennent pas une
seule piastre qui n'ait pour objet de remplir les
engagements contractés par l'ex-gouvernement....

Le MINISTRE DES FINANCES : Que l'ex-
gouvernement avait résolu de dépenser.

M. WA LLACE : Le gouvernement actuel est
libre d'accepter cette dépense, ou de ne pas l'ae-
cepter.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mais lhmo-
norable député doit ne comprendre. Si, après
notre arrivée au pouvoir, nous trouvons, par exemu-
pie, que le premier ministre précédent avait écrit
des lettres qui l'engageaient à certaines dépenses,
et que <les obligations auraient été contractées sur
l'autorité <le ces lettres-si nous supposons que
l'ex-premier ministre était de bonne foi et qu'il
avait l'intention <le se conformner à ces lettres-
comme je n'ai aucun doute que telle fut son inten-
tion-son successeur ne serait-il pas moralement
si non légalement, obligé de remplir la promesse
faite ?

M. WALLACE : Nton, ce n'est pas ainsi que
nous nous lions relativement à nos travaux publics.
Ces travaux sont donnés en vertu de contrats publi-
quement passés. Or, si une entreprise a été adjugée
de cette manière, il s'ensuit que le gouvernement
qui succède à celui qui a passé ce contrat, est tenu
le remplir les obligations. Mais je ne puis croire

qu'il y ait dans les estimations maintenant sou-
mises une seule piastre qui tombe dans la catégorie
des dépenses dont parle le ministre de la Marine,
si ce n'est dans le cas de la ville de Collingwood,
ou quelque autre endroit où un ouvrage public doit
être fait conjointement par le gouvernement fédéral
et le conseil municipal. Ce dernier a fait sa part,
et même un peu plus, peut-être. Mais at point de
vue dt principe général, aucune dépense ne peut
être faite, si ce n'est d'une manière régulière et
légale.

Pour ce qui regarde toutes les dépenses autori-
sées par un contrat, toute la responsabilité pèse sur
le gouvernement qui a passé ce contrat; mais pour
ce qui regarde toutes les autres dépenses, je pré-
tends que le gouvernement actuel doit en assmmer
toute la responsabilité.

Nous sommes en présence du fait que le revenu
prévu du présent exercice s'élèvera en totalité à
$37,000,000, et l'on nous dit q ne l'ex-gotuvernemnent
avait préparé une estimation qui dépassait de deux
millions de piastres et plus le revenu prévu. Mais
ce n'est pas deux niillions et demi ; c'est ui inillion
et trois cent mille piastres, eiviron, qu'il faut dire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: A quel chiffre avez-vous estimé le
revenu? 

M. FOSTER: Lorsque j'ai fait mon discours
budgétaire, j'ai estimé le revenu à trente-sept
millions, et j'ai soumis un état de dépenses prévues
qlui s'élevait à $38,200,000.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES: J'accepte la rectification de l'ex.
ministre des Finances ; mais, d'après mon souvenir,
jc croyais que la recette avait été estimée à $36,-
500,000, et que l'ex-ministre (les Finances n'avait
que l'espoir--basé sur des données vagues--que la
recette atteindrait $37,000,000.

M1. WALLACE L'estimîation <le la dépense
s'élevait à $38,700,0, ou un peu plus d'un million
et un quart de piastres au delà du revenu prévu.
Mais le ministre de lit Marine et des Pêcheries dit
qu'il y avait un million de plus que ce chiffre pour
l'équipement militaire. Si mon souvenir est fidèle,
les équipenents militaires devaient être portés au
compte du capital.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET lES
PECHERIES . Non ; certains équipements sont
ainsi portés ; mais non le million en question.

Ni. FOSTER : Tout le coût <le l'équipenent mi-
litaire est porté au compte du capital.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PIÈCHERIES : Mais ce million n'était pas ainsi
porté.

M. WALLACE : Ce million est une dépense
portée au compte du capital, et il doit l'être. Le
gouvernement a entrepris cette dépense extraordi-
naire dans une seule année, et cette dépense qui
est faite très à propos, est approuvée par les deux
partis dans cette chambre. Je crois qu'elle doit
être imputée sur le compte tiu capital. Mais,
abstraction faite de ce compte, il y a une différence
entre $37,500,000 de revenu et $40,500,000 de
dépense, maintenant estimées par le ministre des
Finances-chiffre de dépense qui sera encore aug-
nienté par les estimations supplémentaires.

Mais j'attirerai l'attention de la Chambre sur un
autre point très important. ' On nous a dit depuis
plusieurs années que le tarif était trop élevé que
la taxe qui pèse sur le peuple est trop lourde que,
lors le la prochaine session du parlement--et c'est
l'attente générale-le gouvernement fera subir au
tarif une réduction considérable, et que, par suite,
le revenu sera réduit d'autant. l)'où il suit que le
ministre actuel des Finances doit s'attendre à ce
que le revenu prévu par son prédécesseur (NI.
Foster) soit, $37,000,000, soit nécessairement ré-
duit die beaucoup, si le ministre actuel des Finances
et ses collègues remplissent leurs promesses. La
différence en moins que $37,000,000 pourra s'élever,
peut-être, à plusieurs millions, et, conséquemment,
le déficit sera d'autant plus grand. Ce sont là des
sujets sérieux qui méritent -l'attention du gouver-
nemnent. On sera très mécontent, sinon alarmé,
parce que l'on sait que l'ex-gouvernement avait
même été déjà trop prodigue, vu l'état de gène qui
régnait dans le pays, et la nécessité qu'il y avait
d'opérer des retranehemen ts. Si le gouvernement
actuel remplît sa promesse de réduire les dépenses
de trois ou quatre millions de piastres, il aura à
résoudre une question financière sérieuse. Le
peuple, sans distinction de parti politique, qui
s'attend à une diminution les dépenses, sera
très désappointé lorsqu'il constatera que les esti-
mations soumises à la Chambre sont augmentées
considérablement plutôt que diminuées.

La motion est adoptée, le bill lu une troisième
fois et adopté.

M. FOSTER.

PROROGATION.

Un message de Son Excellence le gouverneur
général est lu comme suit par le gentilhomme
huissier de la Verge Noire:

M. l'ORATEUR:

Son Excellence le gouverneur général désire la présence
immédiate de la Chambre dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur s'y rend avec la
Cliambre ; et alors, il plaît à Son Excellence de
donner au nomn <le Sa Majesté la sanction royale
aux bills suivants :

Acte à l'effet de remettre en vigueur et modifier les
actes concernant la Compagnie du canal à navires de
Sainte-Claire et Erié.

Acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer de la Baie-d'Hudson et Pacifique.

Acte à l'effet de ratifier une convention conelue entre
la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Ca-
nada et la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique.

Acte concernant la Compagnie des poudres de iamil-
ton.

Acte pour faire droit à Albert Nordheimer.
Acte à l'effet de fusionner la Compagnie du chemin de

fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sonnd, et la, Compagnie
du chemin de fer de Colonisation de Parry-Sound, sous le
nom de Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Arnprior
et Parry-Sound.

Acte concernant le chemin de fer Central de Sainte-
Catherine à Niagara.

Acte à l'effet de remettre en vigueur et modifier l'Acte
constitutif de la Compagnie du canal de Montréal à
Ottawa et la baie Georgienne.

Acte constituant en corporation la Compagnie de télé-
phone et de télégraphe Columbia.

Acte constituant en corporation la Compagnie de pon
et de force motrice Mather.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la
Rive Sud.

Acte à l'effet de modifier l'Acte de la représentation
des Territoires du Nord-Ouest en dispensant de la prépa-
ration de nouvelles listes d'électeurs en certains cas.

Acte modifiant de nouveau l'Ate concernant le Sénat et
la Chambre des Communes.

Puis, l'honorable Orateur de la Chambre des
Communes adresse la parole à Son Excellence le
gouverneur général comme suit

QU'IL PLAISE à VOTRE EXCELLENCE:

Les Communes du Canada ont voté certains subsides
nécessaires pour permettre au gouvernement de faire
face aux dépenses du service public.

Au nom des Communes, je présente à Votre Excel-
lence le bill suivant: " Acte pour accorder à Sa Majesté
certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines
dépenses du service public, pour l'exercice expirant le
30e jour de juin 1897, et pour d'autres objets liés au ser-
vice public," que je prie humblement Votre Excellence de
sanctionner."

A ce bill la sanction royale est donnée dans les
termes suivants

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le gouverneur
général remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveil-
lance et sanctionne ce bill.

Après, quoi il a plu à Son Excellence le gouver-
neur général de clore la première session du huitième
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parlement de la Confédération par le discours sui- MhIessieurs de la Chambre les Communes:

vant : Je désire vous remercier des subsides que vous avez
Honorables nes8ieurs du Sénat: accordés pour les services de l'année courante.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je suis heureux de pouvoir vous relever de l'obligation L'Orateur du Sénat alors lit
d'être présents désormais au parlement.

Il me fait plaisir de réitérer l'assurance déjà donnée Honorables messieurs di Sénat:
que j'ai toute raison d'espérer qu'on arrivera bientôt à un le8sieurs de la Chambre des Communes:
règlement à l'amiable de la question des écoles du Mani.
toba. C'est le plaisir de Son Excellence le gouverneur général

Conformément à la déclaration qui vous a été faite au que ce parlement soit prorogé jusqu'au samedi, le sep-
commencement de la session, il n'a pas été jugé à propos tième jour de novembre prochain, pour être tenu en ce
de présenter à votre examen de mesures importantes de lieu, et ce parlement est, en conséquence,prorogé jusqu'au
législation. 1 samedi, le septième jour de novembre prochain.
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Commis de la malle Austin (m.), 1142.
Commis de la malle Dalton (m.), 1145.
Droits sur les spiritueux (int. par M. Devlin),

1374.
Sauvages-Manitoba et T. du N.-O. (sub.),

1774.
Police à cheval du N.-O. (sub.), 1784.
Brise-lames de Goderich (sub.), 2058.

CAMPBELL, M. AiOHIBALD (Kent, O.):

Poids et mesures (sub.), 1793, 1794.
Harry Linley, gardien des pêcheries (int.).

1851.
Service postal (sub.),,1895.
Exhibition des Trois-Rivières (sub.), 1953.

CARON, HONORABLE SIR ADoLPHE, C.C.M.G.
(Trois.Rivières et Saint-Maurice):

Adresse en réponse au discours du trône
(disc.), 152.

74J

CARON, HoN. siR ADOLPHE-SUite.

Exercices de la milice (sub.), 478.
Steamers entre la Grande-Bretagne et le

Canada (int.), 493 ; (sub.), 2280.
Mandats du gouverneur général (surin. -Foster),

703.
Collège militaire Royal (sur m.-Borden), 749.
Bureau du haut-conmnissaire (sub.), 844.
Fournitures de la milice (sur int. -Beattie), 899.
Dépenses des comités (sub.), 946, 947.
Budget du sergent-d'armes (sub.), 976.
Ecoles (lu Manitoba (int.), 980.
L'abbé Proulx (int.), 1188, 1189.
Munitions (le guerre (sub.), 1286, 1288.
M. A.-P. Lépine (int. pour M. Casgrain), 1376,

1845.
Commandant Wakeham (int.), 1383.
Habillement et nécessaires-milice (sub.), 1455,

1740.
Service rapide-télégramme de M. Dobell (int.),

1466, 1855.
Chemin le fer électrique de Hull à Aylmer

(sur B.), 1754, 1818.
Emploi de messagers (int. pour M. Dugas),

1846.
Intercolonial-destitutions (int. pour M. Cas.

grain), 1847.
Exhibition les Trois-Rivières (sub.), 1954.
Milice-uniformes, etc. (sub ), 1960.
Rivière du Sud-travaux (le protection (sub.),

2188.

CARTWRIGHT, HoNoRA]B.E sIR RICHARD, C.C.
M.G. (fOxford-sud) :

Service rapide sur l'Atlantique (rép.), 14, 500.
Adresse en réponse au discours du trône (disc.),

100, 111.
Présidents des comités généraux-Election du

(n. ), 262.
Destitutions des employés publics (sur dise. -

Tupper), 441.
Exercices de la milice (sub.), 479.
Steamers entre la Grande-Bretagne et le

Canada (rép.), 493; (sub.), 2276.
Mandats dugouverneur général (sur m. -Foster),

549.
Loi de faillite (rép.), 756.
Les fabricants et le tarif (rép.), 760.
Ministère du Commerce (sub), 834 et suiv.
Exportation du foin (rép.), 982.
Pension à Mme Colbrooke et à son enfant

(sub.), 1092.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1340.
Service postal pendant l'hiver (sub.), 1457.
Législation fiscale (dise. sur m.-Foster), 1503.
Transport des malles par la Compagnie de

steamer Allan (rép.), 1848.
Entrevue de l'honorable sir Richard Cart-

wright avec le très honorable Joseph Cham-
berlain (rép.), 1959.

Délimitation des frontières entre le Canada et
les Etats-Unis (sub.), 2114.

Crédit pour pourvoir aux frais de la prochaine
session (sur obs.-Foster), 2162.

Subventions à des steamers (sub.), 2196.

CASEY, M. GEORGE.ELLIoTT (Elgin-ouest):
Destitution des employés publics (sur dise.-

Tupper), 287.
Annuaire statistique (sub.),, 1048.
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CASEY, M. GEoRGE-Ewor-Suie.

Fermes expérimentales (sub.), 1013.
Plaintes contre le sergent-(!'armes (int.), 1139.
Ressources minières du Canada (sur m.-

Bostock), 1155.
M1unitions de guerre (sub.), 1288, 1293.
Bill (n> 28) pour remettre en vigueur et modi-

lier l'Acte constitutif de la Compagnie du
canal de Montréal, Ottawa et baie Geor-
gienne (Ire leu.), 1374.

1>,at., (sur 2e rapport), 1659.
Jetée de Port-Stanley (sub.), 2193.
Expédition par eau à la baie d'IHudson (sub.),

22012.

CAS(4RAIN, M. Tumonas-CHAsE (Montmorenry)
A dresse en réponse au discours du trône (dise.),

J 71.
Bureau (le poste <le Québec (sub.), 1095, 2023.
Maison de correction fédérale (sub.), 1103,

1104.
Havres et rivières, 1.1.-E. (sub.), 1126.
Service rapide sur l'Atlantique-déclaration

Dobell, 1163.
Pénitencier de Kingston (sub.), 1270.
M. A.-P. Lépine (int.), 1376, 1845.
Intercolonial-destitution (int.), 1847.
Milice-uniformes, etc. (sub.), 1958, 1963.
Salle d'exercices m:ilitaires (le Charlottetown

(sUIb.), 1965, 1968.
Agrand issement à Lévis-Intercolonial (sub.),

1974.
Salaires des ingénieurs, dessinateurs et commis

du bureau de l'ingénieur en chef (sub.),
2038.

Havres et rivières, Québec (sub.), 2053.

CHARLTON, M. Jonx (Norfolk-nord):
Travaux le la Chambre (sur mn.-Laurier), 269.
Bill (n' 9) pour la punition le la séduction

et de l'eilèvenment, Ire lec., 531.
Mandats du gouverneur général (sur m.-Fos-

ter), 696.
Enigration au Brésil (sur int. -Bergeron), 825.
Droits sur les liqueurs le malt (int.), 980.
Canal des Galops (sur int.-Quinn), 1046.
Immigration chinoise (sur m. -Maxwell), 1170.
Service rapide sur l'Atlantique (sur obser.-

Tupper), 1218.
Bill (nO 32), concernant la Compagnie (le clie-

min de fer de la rive Sud (Ire lec.), 1538
(2mne lee.), 1841.

Législation fiscale (dise. sur mn.-Foster), 1550,
1569, 1572.

Compagnie de pont et de pouvoir Mather (sur
B.), 1568.

Chemin le fer électrique de Hull à Aylmer (sur
B.), 1803, 1807, 1820, 1822, 1823, 1829.

CHAUVIN, M. LÉoN-ADoLPHE (Terreboune):
Adresse en réponse au discours du trône

(dise.), 183.
Mandats du gouverneur général (sur m.-

Foster), 621.

CHOQUETTE, M. PHILIPPE-AUGUSTE (Mont-
nagny) :

Comité des Débats (ler rapp.), 71 ; (2e rapp.),
1185, 1464, 1536, 1634; (3e rapp.), 1719;
(4e rapp.), 1900, 2064.

CHOQUETTE, M. PHIÎLI-PPE-AUGUSTE-Site.

Vente des journaux, etc., sur l'Intercolonial
(int.), 137, 981.

Employés de l'Intercolonial aux élections (sur
mn.-Domnville), 500.

Pont à Québec (int.), 759.
Indicateur de l'Intercolonial (int.), 980.
Capitaine Alfred Fages, de l'école militaire de

Saint-Jean (int.), 980, 1375.
Annonces sur le chemin de fer Intercolonial

(int.), 981.
Comnis le la malle Austin (sur i.-Cameron),

1145.
Changement de gouvernement (m.), 1146.
Ligne télégraphique (sub.), 1239.
Ministère <le l'Intérieur (sub.), 1631.
M. Floddy et le département du Revenu de

l'intérieur (int.), 1850.
Comité de l'agriculture et <le la colonisation

(sur rapp.), 1993.

CLANCY, M. JAiNIES (Bo/Urell):
Destitutions des employés publics (sur dise.-

Tup.per),28:3.
Mandats du gouverneur général (sur m.-

Foster), 632.
Main-d'uvre étrangère (sur B.-Taylor), 814.
Dépenses des comités (sub.), 949, 952.
Fermes expérimentales (sub.), 1064.
Rapport sur les récoltes (sub.), 1068.
Industrie laitière (sub.), 1087.
Rivière Kaministiquia (sub.), 1093.
Pénitencier de Kingston (sub.), 1274.
Douanes (sub.), 1410.
Enlèvement les obstacles dans les rivières

navigables (stub.), 1456.
Salaires et déboursés des gardes-pêche (sub.).

1400.
Sauvages, Manitoba et Nord-Ouest (sub.),

1782.
Poids et mesures (sub.), 1794, et suiv.
Pénitenciers-Commission d'enquête (sub.),

21:35.

CLARKE, M. EDWARD-FREDERICK (Toronto-
ouest):

Destitutions des employés publics (sur dies.-
Tupper), 321.

Rébellion du Nord-Ouest-Monument à
Toronto (int.), 759.

Avis pour bill d'intérêt privé (int.), 762.

COPP, Mý ALBERT-J.-S. (Digby):

Commerce avec les colonies australiennes
(int.), 989, 1379.

COWAN, M. MAHLON-K. (Essex-sud):

Dépenses des comités (sub.), 953.

CRAIG, M. TiiouAs-Dixos (Durham-est):

Adresse en réponse at discours du trône (dise.),
213.

Plébiscite sur la prohibition (int.), 347.
Mandats du gouverneurgénéral (suri. -Foster),

571.
Vente des spiritueux dans la Chambre des

Communes (m. et dise.), 1038.
Fermes expérimentales (sub.), 1066.
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CRAIG, M. TriioMs- Dixos-Suite.

Chemin le fer Intercolonial (sub.), 1354, 1357.
Débats (sur 2e rapport), 1654.
Législation fiscale (sur n. -Davin), 2000.

DAVIES, HoNoRAnLE M. Lou7is-HENRY (Queen-
ouest, I. P.-E.) :

Capitaine McGregor, du Bayfjel (rép.) 13.
Capitaine Dunn, du Petrel (rép.) 14.
Primes aux pêcheurs (répà.) 15, 1382.
Canal de la Vallée de la Trent (rép.), 16.
Chemin (le fer dans 'I. P.-E. (rép.), 133.
Réforme lu tarif (rép.), 133, 134.
Employés des pêcheries (rép.), 135.
Gardien des pêcheries McBride (rép.), 136.
Employés du chemin de ferI. P.-E. (rép.), 136.
Vente des journaux, etc., sur l'Intercolonial

(rép.), 137.
Gardien du phare le Point-Clarke (rép.), 137.
Achat du chemin de fer de la Baie les Cha-

leurs (rép.), 200.
Joseph Lemieux (rép.), 200.
Médecin (lu port de Saint-.Jean, P.Q. (rép.) 202.
Sur explications personnelles Dobell, 263.
Destitutions des employés publics (sur disc.-

Tupperi, 271.
Canal le drainage de Chicago (rép.), 343.
Subventions aux chemins de fer (rép.), 345.
Pisciculture dans la C. -A. (rép.), 345.
Travaux publics dans la C. -A. (rép.), 345.
Contrebande entre la C.-A. et les Etats-Unis

(rép.), :346.
Le croiseur Aberdeeu (rép.), 347.
Chaudières <le locomotives pour l'lntercolonial

(rép.), 347.
Matériaux pour réparations de navires (rép.),

351.
Edifice Langevin (sur ni.-Cameron), 394.
Embranchements de chemin le fer dans 1'1. P. -

E. (sur in.-Martin), 411.
La Canadienne (rép.), 490, 751, 1379, .
Dragues pour la pêche les huitres (rép.), 492.
Collège militaire Royal (sur m.-Borden), 750.
Inspecteur des pêcheries dans l'I. P. -E. (rép.),

753.
Iles de la Madeleine -phares (rép.), 758.

" " "c 1 le houard (rép.), 758.
Route côtière <le (aspé (rép.), 758.
Commission de la mer (le Benring (rép.), 820.
Ministère dela Marine et des Pêcheries (sub.),

827.
Bureau <lu haut-commissaire (sub.), 870.
Bureau du secrétaire dugouv. gén. (sub.), 883.
Dépenses des comités (sub.), 942.
Passes-migratoires dans les Deux-Montagnes

(rép.), 983.
Réclamations connues sous le nom de Hard-Pan

(rép.), 983.
Ile d'Anticosti (rép.), 983.
Pêche du bas de la rivière Rideau (rép.),986.
Commission mixte des pêcheries (sur m.-

Gillies), 999.
Phare à Oka (rép.), 1131.
Chemin de fer de transport maritime de Chig-

nectou (rép.), 1134.
Pont sur la rivière de l'Ours (rép.), 1135.
Restrictions à la pêche aux huîtres (rép.),1135,

1380.
Permis <le pêche dans le lac Winnipeg (rép.),

1142.

DAVIES, Hos. M. Locs-HENRY-Snite.

Phare près <le la Pointe-Claire (rép.), 1376.
Pêche de homard et protection les pêcheries

(rép.), 1376, 1902.
T.-D. Green, arpenteur fédéral (rép.), 1379.
Zone lu chemin <le fer d' Esquimnalt (rép.), 1381.
George-R. Smith (rép.), 1382.
Williain McGirr (rép.), 1382.
Saisies dans la tuer <le Behring par les Russes

(rép.), 1:383, 1845.
Commandant Wakeham (rép.), 1383.
Repeuplement du lac des Erables (rép.), 1383.
Observations <les marées (sub.), 1456.
Enlèvement des obstacles dans les rivières na-

vigables (sub.), 1456.
Service postal pendant 'hiver (sub.), 1457.
Appointements et allocations <les gardiens de

phares (sub.), 1457.
Entretien et réparations des phares (sub.) 1457.
Construction de phares (sub.), 1457.
Levés hydrographiques (sub.), 1458.
Salaires et déboursés les gardes-pêche (sub.),

1458 et suiv.
Construction et entretien des piscifactures et

les ho:narderies (sub.), 1461.
Service de protection des pêcheries (sub.), 1462.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 1621,1632.
Débats (sur 2e rapport), 1679.
Harry Linley (rép.), 1851.
Traitement d'un nouveau juge de la cour de

comté au Manitoba (sub.), 1913, 2268.
Salle d'exercices militaires <le Charlottetown

(sub.), 1964.
Havres et rivières, I.P.-E. (sub.), 2049.
Etablissement d'un signal d'alarme à Belle

lle (sub.), 2103.
Réclamnations <le la mer de Behring (sub.),2105.
Goélette à voiles pour la protection les pêche-

ries (sub.), 2106.
Pénitenciers-Commission d'enquête (sub.),

2130.
Papeterie pour la prochaine session(sub.),2157.
Remorqueur. pour le service postal d'hiver

(sub.), 2193, 2195.
Expédition par eau à la baie d'Hudson (sub.),

2200, 2201.
Situation financière (sur obs.-Foster), 2322.

DAVIN, M. NcroLas-F.oon (Asinibora-ouest)

Exposition <lu Nord-Ouest (int.), 15.
Adresse cn réponse an discours du trône

(dise.), 123.
Bill (n° 7) concernant les Territoires du N.-O.,

Ire lec., 266.
Destitutions des employés publics (sur dise.-

Tupper), 334, 922.
Libération du foreat Hayes (int. par M. Berge-

ron), 343.
Transport les marchandises au Nord-Ouest,

(int.), 348.
Subsides aux Territoires du N.-O. (sur m.-

Oliver), 357.
Droit.sur les instruments aratoires (int.), 491.
Beurreries et fromageries dans le N.-O. (m.),

501, 506.
Organisation des Territoires du N.-O. (m.), 516.
Mandats du gouverneur général (sur m.-Fos-

ter), 648.
Bill (n° 16) modifiant l'Acte concernant la police

à cheval (Ire lee.), 674.
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DAVIN, M. NiCuIOLA-FLooD-Suîite.

Bill (n° 23) terres fédé ailes (Ire lec.), 750.
Protection les employés le chemin de fer (sur

B.-McLean), 791.
Main-d'Suvre étrangère (sur B.-Taylor), 806.
J.-K. Lambert (it.), 825, 1801.
Ministère du Commerce (sub.), 838 et suiv.
Bureau du haut-commissaire (sub.), 845.
Dépenses des comités (sub ), 955.
Machoire-d'Orignal (lnt.), 988.
Etalons des grains (n. et dise.), 1027, 1036,

1680.
Service rapide sur l'Atlantique (sur observ.

Tupper), 1222.
Repeuplement du lac des Erables (int.), 1383.
Eclaireurs de la montagne le Bois (int.), 1383.
Question de privilège--Article dui Globe, 1389.
M. A.-E. Forget (int.), 1466.
Législation fiscale (dise. sur m.-Foster), 1513.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 1623.
1)iats (sur 2e rapp.), 1638 (sur m.-Cho-

quette, 4e rapp.), 2064.
Bill (n° 36) constituant en corporation la Cie

du chemin (le fer du Manitoba et de la Vallée
(le la Nelson (Ire leu.), 1680; bill retiré,
1900.

Dépenses pour l'immigration (sub.), 1691,
1697.

Chemimi (le fer électrique (le Huil à Aylmer
(sur B.), 1760.

Police à cheval dlu N.-O. (sub.), 1785.
Poids et mesures, etc. (sub.). 1791, 1797.
Entrevue le Flionorable sir Richard Cart-

wriglt avec le très hinorable Joseph Cham-
berlain (int.), 1859.

Palais (le justice (le Régina (int.). 1902.
Réserves (les Sauvages dans Ontario-nord (sur

int.-McGillivray), 1905.
Traitement d'un nouveau juge (le la cour le

comté au Manitoba (sub.), 1910.
Abonnement aux journaux, revues, etc. (sub.),

1933.
Exhibition les Trois-Rivièrcs.(sub.), 1040.
Quarautaine les bestiaux (sub.), 1945.
Comité de l'agriculture et (le la colonisation

(sur rapp.), 1989.
Législation fiscale (mi.) 1998.
Edifices publics, Ottawa (sub.), 2029.
Ecole industrielle d'Elkhorn (sub.), 2110.

DEVLIN, M. CHARLEs-RAMsay (1Wright):

Destitutions des employés publics (sur (lise.-
Tupper), 311.

Bill (n" 20) pour ch onger le nom de la Cie
électrique de Hull eni celui <le Cie du chemin
de Huil à Aylhner, lre lec., 741; 2e lec., 929;
en com., 1751, 1752, 1756, 1758, 1801 et
suiv.; 3e lec., 1841.

Droits sur les spiritueux (int. pour M. Came-
rion), 1374. »

Capitaine Alfred Fages (int. pour M. Cho-
quette), 1375.

DIMOCK, M. WILBERT-D. (Colrhe.der):

Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1367.
Phare près de la Pointe-Clair (int. pour M.

Monk), 1376.
Service de protection des pêcheries (sub.),

1462.

DOBELL, HONORABLE M. RIcHARD-REID (Québec-
ouest):

• Explications personnelles, 262.
Ecoles industrielles lu N. -0. (rép.), 753.
Chemin de fer dans les T.-N.-O. (rép.), 753.
M. J.-J. Caipbell dans Ontario-nord (rép.),

760.
Commission géologique (sub.), 834.
Mille-Iles (rép.), 983.
Iles dans les lacs Stony et Clear (réip.), 984.
Subvention en terres au chemin de fer C. du

Pacifique (rép.), 987.
William McGirr (rép.), 987.
Service rapide sur l'Atlantique (sur int.-Cas-

grain), 1164; (sur observ.-Tupper), 1202;
télégramme Dobell (rép.), 1467, 1719, 1855.

M. A. -E. Forget (rép.), 1466.
Département des Affaires des Sauvages (sub.),

1685.
Sauvages, N.-E. (sub.), 1769, 1774.
Sauvages, C.-A. (sub.), 1783.
Salles d'exercices militaires (le Charlottetown

(sub.), 1965.
Ecole industrielle d'Elkhorn (sub.), 2109.
Délimitation des frontières entre le Canada et

les Etats-Unis (sub.), 2114.
Terres fédérales (sub.), 2118.

DON VILLE, M. JAMEs (King, X.-B.):
Destitution des employés pubies (sur dise.-

Tupper), 342, 464.
Employés (le l'Iitercoloiial aux élections

(m.), 495.
Fourniture dle la milice (sur int.-Bçattie), 904.
1)épenses les comités (sub.), 948.
Fermes expérimentales (sub.), 1048, et suiv.
Travaux publics, N.-E. (sub.), 1093.
Service rapide sur l'Atlantique (sur observ.-

Tupper), 1214.
Munitions (le guerre (sub.), 1284, 1286, 1287,

1292.
Chemin (le fer Intercolonial (sub.), 1346.
Milice-Habilleient et nécessaires (sub.), 1744.

1764.
Législation-Sénat-Valises en cuir conmman-

dées à la derinière session (sub.), 1939.
Major général Camneron (sur observ. -Powell),

2095.

)OUGLAS, M. JAMES-MOFFAT (Assiniboïa-Cst)

Beurreries et fromageries dans le Nord-Ouest
(sur iii. -Davin), 515.

Etalons des grains (int.), 754.
William McGirr (int.), 987, 1382.

DUGAS, M. Louis-E. (Mlontralm):
Ecoles du Manitoba (int. our sir Adolphe

Caron), 980.
Droits sur le tiobac (int.), 1135.
Emploi de messagers (int.), 1846.

DUPONT, M. FLAVIEN (Bagoit):
Adresse en réponse au discours du trône (disc.),

191,203.
Médecin du port de Saint-Jean, P.Q. (int.),

202.
Débats (sur 2e rapp.), 1661 ; (sur m.-Choquette,

4e rapp.), 2066.
Comité de l'agriculture et de la colonisation

(sur rapp.), 1995.
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DYMENT, M. ALBERT-EDWARD (Algoma):

Surintendant du canal du Sault Sainte-Marie
(int.), 759.

Main-d'ouvre étrangère (sur B.-Taylor), 811.
Ressources minières du Canada (sur m.-Bos-

tock), 1155.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1332.

EDGAR, HONORABLE JAMES-DAVID, Orateur (On-
tario-ouest):

Remerciements, 3.
Discours du trône, 4.
Rapport (les bibliothécaires du parlement, 6.
Règlements de la Chambre, 7.
Messagesle Son Excellence-Econonie interne,

13; rés. de loyauté, 72; arbitrage interna-
tional, 72 ; rép. à l'adresse, 894 ; budgets
supplémentaires, 1800, 2063.

Siège vacant (Brandon), 132.
Bref pour la Saskatchewan, 265.
Nouveaux députés (MM. Paterson et Blair),

490.
Buvette de la Chambre des Communes, 525,

1043.
Fournitures de la milice--décisions, 894, 900.
Chambre des Commnunes-Traitements (sub.),

923.
Dépenses des comités (sub.), 936, 951, 965.
Budget du sergent-d'armes, (sub.) 974.
Elections contestées (le Jacques-Cai tier et le

Laval, 1129.
Changements au feuilleton de la Chambre, 1130.
Sanction royale (avis), 1190.
Papeterie pour la prochaine session (sub.),

2154.
Prorogation-Lettre du secrétaire le Son Ex-

cellence, 2286.

EDWARDS, M. WILLu.CMERON (J?.<ell):
Bill (n0 28) pour remettre eii vigueur et modi-

fier l'Acte constitutif de la Compagnie du
canal de Montréal, Ottawa et la baie Geor-
gienne, 2e ]ce., 1569; en coin. et 3e lec., 1900.

ELLIS, M. JOUnS-VALENTINE (Saint-Jean, ville,

Vente les spiritueux dans la Chambre des
Communes (sur m.-Craig), 1042.

Service rapide sur l'Atlantique (sur observ.-
Tupper), 1228.

Pénitencier de Kingston (sub.), 1271.
Subvention aux steamers (sub.), 1767.
Débats, 4e rapport (sur ni.-Choquette), 2073.
Service postal entre le Canada et l'Angleterre

(sur observ.-Foster), 2299.

ETHIER. M. JOSEPII-ARTHUR-C. (Deix-Monta-
gnes):

Passes-migratoires dans les Deux-Montagnes
(int.), 982.

Phare à Oka (int.), 1131.

FAUVEL, M. WiUi.tN-LEBOUTILLIER (Bo aVen-
tutre) :

Bureau des mandats-poste sur la rivière Bona-
venture (int.), 346.

Chemin de fer de l'Atlantique au lac Supérieur
(m.), 766.

FEATHERSTON, M. JOSEPii (Peel):

Havre de Port-Credit (int.), 760.

FIELDING, HONORABLE M. WILLIAM-STEVENS
(Shelburne et Queen, N.-E.)

Exposition du Nord-Ouest (rép.), 15.
Maïs et farine de mais (rép.), 15.
Mandats spéciaux du gouverneur général

(rép.), 17, 138, 203, 493.
Production de documents, 270 (in. p. impres-

sions), 414.
Budget de 1896-97-Message de S. E., 261.
Budget supplémentaire (rép.), 262, 612, 1044.
Etat financier (rép.), 270.
Sous-receveur général, Toronto (sub.), 483.

& & Halifax (sub.), 483.
" "6 Winnipeg (sub.), 483.

Impression de billets (sub.), 484.
Bureau du Conseil privé (sub.), 489, 884.
Emprunts temporaires (rép.), 493.
Voies et moyens-Exercices annuels de la

milice (m.), 612.
Bill les subsides (n0 18)-Exercices annuels de

la milice (Ire lec.), 675 ; en com. et 3e lec.,
895.

Fonds consolidé (rép). 757.
Pensions de retraite des fonctionnaires publics

(rép.), 761.
Bureau du secrétaire du gouverneur général

(sub.), 883.
Secrétariat d'Etat (sub.), 885.
Bureau de l'auditeur général (sub.), 886.
Ministère des Finances (sub.), 886.

" des Postes (sub.), 889.
Dépenses <les comités (sub.), 940.
Compagnie du pont le Frédéricton (rép.), 987.
Chemin de fer de transport maritime de

Chignecton (rép.), 988.
Service public (sub.), 1044.
Mlaison de correction fédérale (sub.),-1105.
Imprimerie-Paiement des employés (rép.),

1190, 1389.
Bureau de l'ingénieur (sub.), 1247.
Ddbats (sur m. pour adoption du 2e rapp.),

1464.
Bill (n 30) subsides, Ire, 2e lec., ci comité

et 3e lcc., 1535.
Subventions aux steamers (sub.), 1766.
Terres fédérales (sub.), 1899.
Abonnement aux journaux, revues, etc. (sub.),

1935.
Législation -Sénat-Valises en cuir com-

mandées à la dernière session (sub.), 1937.
Exhibition les Trois-Rivières (sub.), 1941.
Statistique générale (sub.), 1941.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 1951.
Quai au passage de Ross,-Boularderie (sub.),

2043.
Papeterie pour la prochaine session (sub.),

2156.
Crédit pour pourvoir aux frais de la prochaine

session (sur obs.-Foster), 2167.
Bibliothèque (sub.), 2170.
Havres et rivières, N. -E. (sub.), 2183.
Rivière du Sud-Travaux 'le protection (sub.),

2189, 2190.
Subventions à des steamers (service postal)

(sub.), 2196.
Dépenses de la Briti.-h Medical Association à

Montréal (sub.), 2202.
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FIELI)IN( _onamL NI. W<I LLAiM4-STEvENs.
-Suifi.

Frais de transport de Li Hlung Chalng (sub.),
2-203.

Iiide<inité (les membres du Sénat et de la
Chambre des Communes (mi.), 2235.

Service bm-ensuel (le vapeurs entre Liverpool
et Saint Jean ( 2sub., 53.

Bill (n" 39) subsides, Ire et 2e tee., en comité,
*2285: 3e e., 2*2'8 ;

Service postal ti-te le Camlda et l'3ngleterre

(sur obs.-1sier), -2*2, -2301.
Situation financière (sur obs.-Foster), 2315.

FISET, M. J-B.- RoicA î (Rimodi):

Bureau de poste dle Riimiouski (int.), 760.
Havre de refuge à Petit-Métis (ilt.), 761.
Déba/s(4e rapport, sur tm.-Choguette), 2066.

FISHER, HoNonam Sis EV-Awrnra (Brome):

Bureau de renseignements sur les mines (rép.),
491.

UDroit sur les instrunwnts aratoires (rép.), 491.
Beurr s et fromageries dans le N.-O. (sur

mu.-1)aii ni 104: (suh.), 2171.
Archives (sub .), 104' .
J>atent Recoid (suh.), 1047. -
Aunire statist«jue (sub.), 1047, 1943.
Fermes expérimentales (sub.), 1049, 1051, 1059

et sUiiv 1017
Blé d tutoin l(suh. ), 1069.
Industrie laitière (sub.), 1070 et suiv.
Subiventions aux sociétés d'agriculture (sub.),

Quarantaines organisées (sUIb.), 1087.
Hapitaux de Winpeg et de St-Boniface (sub.),

1088.
Quarantaine les bestiaux (SUub.), 1088, 1089,.

1090, 1091, 1092, 1944, 2172.
Resouirces minièresdlu Canada (sur m.Bostock),

1157-
Agriculteur à la fermne expérimentale (rép.),

137 5.
Coût <les constructions à la ferme expérimentale

(rép.), 1377, 1384.
Exhibition des Troi-Rivières (rép.), 1377.
Produits de l'industrie laitière (B.), 1537.
Bill (n" 37) conicernant les produits le l'indus-

trie laitière (Ire lee.), 1720.
La mmmoce des cornes (rép.), 1846.
Statistique générale (suIl.), 1942.
Recensemiient du Maitoba (sub.), 1943.
Lazaret (le Tracadie (sub.), 1952.
Inmmigration les femmes (sub.), 1957.
Comité de lagriculture et de la colonisation

(su- rapp.), 1996.
Ministère le l'Agriculture (ler commis) (sub.),

2147.
Compartiments froils (sub.), 2172 et suiv.

FITZPATRICK, HONoR.uum M. CiAns (Québec'
comlé):

Adresse en réponse au discours du trône (disc.),
144.

Libération du forçat Hayes (rép.), 343.
Miistère le la Justice (sub.), 489, 1907.
Maison de correction fédérale (sub.), 1110.
Fil d'engcrhage au pénitencier de Kingston

(rép.), 1132, 1141, 1371, 1378.
Droits d'auteur (rép.), 1133.

ITZPATRICK, HfoNORABLE M. CHARLES-Sute.

Ressources minières du Canada (sur mn.-Bos-
toek), î153.

Cour de l'Echulier (sub.), 1259.
Pénitencier de Kingston (sub.), 1266, et suiv.

de St-Vincent de Paul (sub.), 1279.
de Dorchester (sub.), 1279.
du Manitoba (sub).), 1279.
de la Colombie-Anglaise (sub.),

129
Bill (a" 33) autorisant la nomination de juges

temporaires le la cour Suprême dans certains
cals (Ire le.), 1633.

Chemin (le fer électrique le flull à Aylmer
(sui- B.), 1761, 1802, 1803, 1832, 1834, 1840.

Bill (nO 38) à l'effet de modifie- l'Acte (le repré-
sentation les Territoires du Nord-Ouest, en
dispensaUt de la préparation le nouvelles
listes dans certains cas (Ire lee.), 1800 ; 2e
lec., en comité et 3e lee., 2235.

Traitement d'un nouveau juge le la cour le

comté au Manitoba (sub.), 1907, 1909, 2236
et suiv.

Allocation le retraite ai constable Prudhommnne
(sub>), 1928.

Pénitenciers-Commission (sub.), 1929, 2119,
2123, 2127, 2132, 2134, 2137.

Cour Suprêne, juge temporaire (rés.), 2082.

FLINT, M. TuoS-B.uNum (Yarmouth)

Mandats du gouverneur général ( sur <n.-
Foster), 583.

Pénitencier de Kimgston (sub).), 1275.
Transport de bois sur le chemin le fer Inter-

colonial (int.), 1849.

FORTIN, M. 'Tr<oNAs (Laral):

Dragage (sub.), 1127.

FOSTE R, Hoxu mm EM. < ronG E-E LAs (York,

Adresse eu réponse au discours du trône
(lise.), 73.

Mandats <lu gouverneur général (int.), 1 , 138,
203, 493 ;dise.), 533; (m.), 548, 1044.

Budget supplémentaire (int.), 262, 612.

Sur explications personnielles l)obell, 263.
Correspondance entie S. E. et sir Charles

Tupper (sur m.-Launier), 265.
Travaux <le la Chambre (sur m.- 'aurier), 268.
Etat financier (int.), 269.

.Destitutions des employés publics (sur dise.-
Tupper), 341, 423.

Camps militaires (int.), 344.
Exercices <le la milice (sub.), 476, 482.
Sous-receveur général, Toronto (sub.), 483.
Emprunts temporaires (int.), 493.
Importations pour la consommation doniesti-

tique (int.), 493.
Argent monnayé et en lingots (int.), 494.
Directeur de la poste de Marsh-Hill, Ontario

(int.), 494.
Ministère de la Milice (sub.), 736.
Bureau de l'auditeur général (sub.), 737.
Ministère des Postes (sub.), 740, 887 et suiv.
Fonds consolidé (int.), 757.
Ministère des Travaux publics (sub.), 830, 831.
Commission géologique (sub.), 834.
Ministère du Commerce (sub.), 835 et suiv. 892.
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FOSTER, :HONORABLE M. GEORGE-ELAS-Suite. FOSTER, HONORABLE M. GEORGE-EatAS-Suite.

Bureau du haut-commissaire (sub.), 867, 881.
Bureaa du secrétaire du gouverneur général

(sub.), 883.
Conseil privé-Dépenses éventuelles (sub.),

884.
Fournitures <le la milice (sur int.-Beattie), 909.
Traitement de l'Orateur suppléant (sub.), 922.
Chambre (les Comm unes-Traitements, 925.
Dépenses des comités (sub.), 961 et suiv.
Archives (sub.), 1046.
Patent R«ord (sub.), 1047.
Maison de correction fédérale (sub.), 1109, 1111.
Bureau de poste de Portage-la-Prairie (sub.),

1117, 1118, 1119, 1123.
Relations commerciales avec les Etats-Unis-

Paroles prononcées par M. Laurier à Abbots-
ford, P. Q. (int.), 1130.

Service rapide sur l'Atlantique (sur observ.-
Tupper), 1204.

Bureau de l'ingénieur (sub.), 1241, 1248, 1251.
Appointements (les employés publics (sumh.),

1284.
Ch. de fer Intercolonial (sub.), 1301, 1334.
Coût des constructions à la ferme expérinien-

tale (int.), 1376.
Douanes (sub.), 1400, 1402, 1404, 1406, 1408,

1411.
Dé,bats (sur ni. pour adoption du 2e rapport),

1464 ;(sur 3e rapp.), 1678; (sur 4e rnpp.),
2071, 2073.

Législation fiscale (dise.), 1467; (m.), 1502.
Ministère (le ['Intérieur (sub.), 1612, 1617,

1626, 1630, 1632.
Départenient (les Affaires des Sauvages (sub.),

1684.
Dépenses pour l'immigration (sub.), 1686, 1688.
Ch. <le fer electrique de Hull à Aylner (sur

B.), 1755, 1817.
Subventions aux steamers (sub.), 1766.
Sauvages, Manitoba et N.-O. (sub.), 1778 et

suiv.
Accise (sub.), 1788, 1789.
Transport des malles par la Cie de steamers

Allan (int.), 1S46.
Service rapide - Télégramme Dobell (sur

observ.-Carou), 1856.
Service postal (sub.), 1891, 1893, 1898.
Réserves des Sauvages dans Ontario-nord (sur

int.-McGillivray), 1906.
Traitement d'un nouveau juge de la cour de

comté au Manitoba, 1911, 1914.
Allocation de retraite au constable Prudhomme

(sub.), 1928.
Abonnement aux journaux, revues, etc. (sub.),

931.
Législation-Sénat-Valises en cuir comman-

dées à la dernière session (sub.), 1937.
Exhibition des Trois-Rivières (sub.), 1939,

1953.
Statistique générale (sub.), 1942.
Quarantaine <les bestiaux (sub.), 1949.
Edifices publics, Ottawa (sub.), 2026.
Délimitation des frontières entre le Canada

et les Etats-Unis (sub.), 2115.
Pénitenciers-Commission d'enquête (sub.),

2128.
Secrétaire du président du Sénat (sub.), 2151.
Papeterie pour la prochaine session (sub.),

2156.

Crédit pour pourvoir aux frais le la prochaine
session, 2160.

Compartiments froids (sub.), 2178.
Bureau de poste d'Ottawa (sub.), 2182.
Subventions à des steamers (sub.), 2196.
Habillements et nécessaires-Milice (sub.),

2243.
Service postal, etc. (sub.), 2243.
Améliorations au port de Collingwood (sub.),

2245, 2249, 2250.
Service bi-mensuel de vapeurs entre Liverpool,

Angleterre, et Saint-Jean, N.-B., durant
l'hiver 1896-97 (sub.), 2253.

Service postal entre le Canada et l'Angleterre
(observ.), 2288, 2309.

Tableau comparatif-Si tuation financière (obs.)
2311.

FRASER. M. DUNcAN-C. (Guysboronyh):

Sous-percepteur à Louisbourg (int.), 349.
Employés <le l'Intercolonial aux élections (sur

m.-Domville), 497.
Immigration chinoise (sur in. Maxwell), 777.
Bureau du haut-commissaire (sub).), 843.
Fournitures <le la milice (int. -Beattie), 907.
Dépenses des comités (sub.), 932.
Bureau de poste de Portage-la-Prairie (sub.),

1117.
Ressources minières <lu Canada (sur m.-

Bfostock), 1156.
Dépenses pour l'immigration (sub.), 1694,

1700.
Chemin le fer électrique de Huli à Aylbner

(sur B.), 1760, 1761, 1805.
Sauvages, Manitoba et Nord-Ouest (sub.),

1780.
Service postal (sub.), 1883.
Abonnement aux journaux, revues, etc. (sub.),

1934.
Bills d'intérêt privé (m.), 2149.

FROST, M. FRANcis-THEoOitE (Leeds et Gren-
ville):

Adresse en réponse au disc3urs <lu trône (lisc.),
169.

Pêche dans les lacs du bas de la rivière Rideau
(int.), 986.

GANONG, M. ILBERT-W. (Charlotte):

Main-d'œuvre étrangère (sur B.-Taylor), 811.
Industrie laitière (sub.), 1079.
Primes de pêche (int.), 1382.

GAUTHIER, M. JOsEPi (L'A'Omption):

Règlements relatifs au tabao (int.), 1846.
Poids et mesures (int.), 1846.

G EOFFRION, HONORABLE CHRIsToRaE-A. (Uham-
bly et Verchères)

Bill (nO 13), relatif à la Compagnie des poudres
de Hamilton, 2e lee., 781 ; en comité et 3e
lec., 1313.

GIBSON, M. Witrai (Lincoln et Niagara) :

Bill (no 8) modifiant la loi concernant les che-
mins <le fer, Ire lee., 267.
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GIBSON, M. WILLIAM-SUite.

Bureau de poste à Queenston (int. par M.
Landerkin), 347.

Exercices de la milice (sub.), 482.
Employés de l'Intercoloniial aux élections (sur

-ni. -Domville), 498.
Nominations (le fonctionnaires (mi.), 519.
Bill (nO 10), ratifiant une convention entre la

Compagnie du Grand Trone et la Compagnie
du chemin (le fer Canadien (lu Pacifique, lre
lec., 612 ; 2e lee., 781 ; en comité, et 3e lee.,
1163.

Fournitures de la milice (sur int. -Beattie), 895.
Bureau <le poste le Portage-la-Prairie (sub.),

1120.
Inpressions du parlenent (rapp.), 1186, 2241.
George-R. Smith (int.), 1382.
Charles-R. Smnith (int.), 1842.
Canal <lu Sault Sainte-Marie-Construction

(sub.), 1978.

GILLIES, .\. JosEuîi--A. (Riclunowl, N.-E.)
Loi de faillite (int.), 756.
Brise-lames . Chapel-Cove (int.), 760.
Fournitures (le la milice (sur int. -Beattie), 905.
Commission mixte (les pêcheries (m. et dise.),

989, 1010.
Service postal entre Hawkesbury et Sydney

(int.), 1045.
Contrat Morrison (int.), 1190.
Cour de l'Echiquier (sub.), 1258.
Brise-lames (le L'Ardoise (int.), 1375.
Brise-lames le Port.Rielhmiond (int.), 1381.
Havre (le refuge à Petit-De-Grat (int.), 1384.
Construction et entretien des piscifactures et

des lomardees s (sub.), 1461.
Subvention aux steamers (sub.), 1766.
Sauvages, N.-E. (sub.), 1767.
Sauvages, C.-A. (sub.), 1783.
Service postal (sub.), 1859.
Agrandissements à Halifax - Intercolonial

(sub.), 1972.
Quai au passage de Ross-Boularderie (sub.),

2043.
Question de privilège-Article du Morninçg

Chronick le Halifax, 2242.

GUAY, M. PIERREi-MALCOLM (J>cis)

P.-E. Bourassa,inspecteur des poids et mesures
(int.) 1133.

GUILLET, M. G EoRoE (Yor/humbel-one.t,0.):
Fil d'engerbage (sur observ.-Taylor), 1372.
Sauvages, N.-E. (sub.), 1771.
Brise-lames de Goderich (sub.), 2060.

HACKETT, M. EDWARD-Suite.

Feu à Tignish, I.P.-E. (obser.), 531, 1801.
Ports et rivières, I.P.-E. (sub.), 1126.
Pêche des huîtres (int.), 1380.
Salle d'exercices militaires de Charlottetown

(sub.), 1964.
Canal de Welland (sub.), 2017.
Havres et rivières, I.P.-E. (sub.), 2045.

HAGGART, HONORABLE M. JoHN-GRAHAM
(Lanark-sud):

Entrevue lu premier ministre avec le corres-
pondant du Reco'-d (int.), 10.

Employés de l'Intercolonial aux élections (sur
m. -Doinville), 499.

Destitutions depuis le 11 juillet 1896 (n.), 516.
Mandats du gouverneur général (sur m.-

Foster), 675.
Ch., de fer de l'Atlaitique au lac Supérieur

(sur n.-Fauvel), 767.
Ministère les Chemins de fer et Canaux (sub.),

833.
Canal de Welland (sub.), 2017.
Salaire des ingénieurs, dessinateurs, conmiîis

du bureau île l'ingénieur en chef (sub.), 2038.

HALE, M. FREDEICK-HARDTNG(Oarleton, N.-B.):
Chemin île fer Intercolonial (sub.), 1368.

HENUERSON, M. DAvi» (Halton):

Mandats dtgouverneur général(sur m. -Foster),
691.

Maiin-d'uevre étrangère (sur B.-Taylor), 816.
Législation fiscale (sur ni.-Foster), 1599.
Brise-lames <le Goderich (sub.), 2061.
Bouées flottantes au lac Erié (sub.), 2105.

HENRY, M. ROBER (Brant-sud):

Sei vice postal à Brantford (int.), 755.
Edifices publics à Brantford (int.), 755.
Salle (l'exercices militaires à Brantford (int.),

756.
Législation fiscale (sur mn. -Foster), 1589.

HUGHES, M. SAMUEL (Victoria-nord, 0.) :

Canal de la Vallée de la Trent (int.), 16, (sub.),
2008.

Main-d'œuvre étrangère (sur B.-Taylor),818.
M. John-A. Barron, C.R. (int.), 1133.
Milice-Uniformes, etc. (stlh.), 1963.
Association des Carabiniers île la Confédération

(sub.), 1970.

HACKETT, M. EmvAIl (Prince-ouest, I.P.-E.) :i T'NR4\ NI Avrmpw-B (I<1,-n'u-esf:
Gardien les pêcheries McBride (lit.), 136

(ru.), 400.
Employés du cli. de fer de l'I.P.-E. (int.), 136.
Adresse en réponse au discours lu trône

(dise.), 185.
Travaux publics lais l'.P.-E. (int.), 201.
Destitutions des employés publics (sur dise.-

Tupper), 326.
Dragues pour la pêche des huîtres (int.), 491.
Mesure pour la vente des huîtres (int.). 492.
TravauxpubliEcs dans l'I.P.-E. (sur t.- Martin),

522.

Le cens électoral (int.), 17.
Destitution des employés publics (sur dise.-

Tupper), 324.
Exercices de la milice (sur int. -Beattie), 898.
Dépenses des comités (sub.), 955.

IVES, HONORABLE M. WILLTAM-BULLOCK (Sher-
brooke):

Adresse en réponse au discours du trône (dise.),
117.
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JOLY DE LOTBINIÈRE, HoNORABLE SIR HENRI,
C.C.M.G. (Portineuf) :

Etalons des grains pour le Manitoba et le N.-
O. (rép.), 8, 754, 1033, 1036.

Système métrique des poids et mesures (rép.), 8.
Destitutions des -employés publics (sur dise.-

Tupper), 295.
Sous-percepteur à Lonisbourg (rép.), 349.
Mesurage du bois (rép.), 352.
Mesure pour la vente des huitres (rép.), 492.
Ministere du Revenu de l'intérieur (sub.), 740,

1787.
Li Hung Chang au Canada, 781 ; (frais de trans-

port) (sub.), 2204.
Droit sur les liqueurs le malt (rép.), 980.
Fermes expérimentales (sub.), 1053.
P. -E. Bourassa, inspecteur des poids et mesures

(rép.), 1133.
Droits sur le tabac (rép.), 1135.
Immigration chinoise (sur m.-Maxwell), 1165.
Service rapide sur l'Atlantique (sur observ.-

Tupper), 1213.
Poids et mesures, etc. (sub.), 1791 et suiv.;

(rép.), 18*6.
Règlements relatifs au tabac (rép.), 1846.
M. Floddy et le département du Revenu de

l'intérieur (rép.), 1850.
Inspecteur du revenu de l'intérieur à Halifax

(rép.), 1850.
Prsonnel (lu ministère du Revenu de l'inté-

rieur, 1901.
Inspecteur le la lumière électrique (sub.),

2117.
Remboursement à la police à cheval (sub.),

2199.
Percepteur du revenu le l'intérieur à Brant-

ford (rép.), 2286.

KAULBACH, M. CHARLEs-Enwis (Lunenbury)

Primes aux pêcheurs (int.), 15.
Maïs et farine de maïs (int.), 15.
Ile d'Anticosti (int.), 983.
Commission mixte des pêcheries (sur m.-Gillies)

996.
Dragage (sub.), 1127.
Salaires et déboursés des gardes-pèche (sub.),

1460.
Construction et entretien des piscifactures et

des homarderies (suh.), 1461.
Service de protection les pêcheries (sub.), 1463.
La ligne " Hurvey " (int.), 1844.
Serv-ice postal entre l'Angleterre et le Canada

(sub.), 2278.

KENDRY, M. JAM ES (Peterboroulgh-ouest)

Canal de la Vallée de la Trent (sub.), 2009,
2014.

KLOEPFER, M. CIIRISTIAx (Wellington-sud)

Législation fiscale (sur m.-Foster) 1586.

LANDERKIN, M. GEoRGE (Grey-8d)

Bureau de poste à Queenston, Ont. (int. pour
M. Gibson), 347.

Election d'Ontario-nord (int.), 492.
Employés de l'Intercolonial aux élections (sur

mn. -Donville), 496.
.Réclamations de MM. Connolly (sur m.-Caine-

ron), 1020.

LANDERKIN, M. GEORGE-Suite.

Fortifications à Kingston (int. pour M. Brit-
ton), 1375.

Vente du fil d'engerbage (int. pour M. MeMul-
len), 1378.

LANG, M. JouN (Peterborough-est):

Iles dans les lacs Stony et Clear (int.), 984.
Le steamer Empire (int.), 984.
Digue de Lakefield (int.), 985.
Canal de la Vallée de la Trent (int.), 985.
Détournements à la douane de Peterborough

(int.), 985.

LANGELIER, M. FRANçois (Québec-centre):

Service rapide sur l'Atlantique (int.), 14;
(ni.), 500; (sur observ.-Tupper), 1230.

Port projeté à Québec (int.), 14.
Capitaine Fages de la batterie B (int.), 752.
Directeur de la poste au faubourg Saint-Jean

(int.), 755.
Le Courrier du Canada (int.), 755.
Canal (se Soulanges-Ponts (int.), 756.
Chemin de fer électrique de Hull à Aylmer

(sur B.), 1819.
Réserve des Sauvages dans Ontario-nord (sur

(int.-McGillivray), 1906.
Milice-Uniformes, etc. (sub.), 1966.
Salle (l'exercices militaires de Charlottetown

(sub.), 1966.

LARIVIERE, M. ALrrONSE-A.-C. (Provencher):

Mandats <lu gouverneur général (sur m.-Fos-
ter), 662.

Débab (sur 2e rapp.), 1665.
Traitement d'un nouveau juge de la cour <le

comté au Manitoba (sub.), 1925.

LAURIER, HONORABLE M. WILFRID (Québec-emt):
Election de l'Orateur, 2.
Prestation des serments d'office (B.), 4.
Comités permanents (ni.), 6 ; (liste), 525, 673.
Comité les Débats (m.), 6.
Ecoles du Manitoba (rép.), 7, 1536.
Correspondance entre l'ancien premier mi-

nistre et S. E., 8 ; (rép.), 17 ; (m. pour
adresse), 264, 523, 531, 894, 978, 1043, 1146,
1446.

Message (le S. E.-conomie interne, 13.
Le cens électoral (rép.), 14, 17.
Pont projeté à Québec (rép.), 15, 759.
Contrôleurs des douanes et de l'accise (rép.),

15,137.
Discours du premier ministre à la salle Wind-

sor (rép.), 16.
Adresse en réponse au discours <lu trône

(disc.), 60.
Décès du sénateur Macpherson et de M.

Clarke, M.P., 70.
Message de S. E.-Résolution de loyauté, 71.
Arbitrage internationnal, 72.
Ministre de l'Intérieur (rép.), 133, 675, 820,

1044.
Droits sur la houille (rép.), 134.
Discours du premier ministre au Park Sohmer

(rép.), 136.
Bref pour le Saskatchewan (rép.), 138, 202.
Exposition universelle de Paris (rép.), 200.



INDEX.

LAURIER, 1IoNoRAuLE M. VLaFRi v-Suie.

Travavx de la Chambre (ordres du gouverne-
ment, priorité), (n.), 267, 1187.

Sauvages de la réserve Songbees (rép.), 344.
Plébiscite sur la prohibition (rép.). 347.
-Juge ein chef de la Colonbie-Anglaise (rép.),

348.
Condamnation de Shortis (rép.), 348.
Talux le fret au Nord-Ouest)(rép.), 348.
Transport le terres (rép.), 350.
Service océanique rapide (rép.), 415, 1199,

1843.
Destitutions( des employés publics (sur dise.-

Tupper), 432.
Election d'Ontario-nord (rép.), 4092.
Destitutions depuis le 11 juillet 1896 (rép.), 516.
Inondation du Saint-Laureut en 1896 (rép.),

518.
Conité des iipressions (m.), 530.
eu à Tignish (sur observ. - Iackett), 532, 1801.

Fête du travail, G11.
i3reanu du Conseil privé (sul.), 732.

Avis pour bills d'intérêt privé (rép.), 762.
Protection des employés de chemin (le fer (sur

L.-Maelean), 792.
lain-dl'-uvre étrangère (sur B.-Taylor), 802,
817.

Le très lionoraible Joseph (iambherlai (rép.),
8*24.

Emigration au lrésil (rép.), 825, 979.
Mlinistère des Postes (sub.), 827.

du Conmnîerce (sub.), 840, et suiv.
Message de S. E.-Rép. à Padresse, 894.
Dénission (lu mîlajor g Camneron (rép.),

895.
Traitement de l'Orateur suppléant (sub.), 923.
Collège militaire Royal (rép.), 978.
Conité le la bibliothèque (n.), 979.
Ecoles du Manitoba (rép ), 980.
lâchoire-d'Orignîal ((rép.), 988.

Conission mixte (les pêcheries (sur I.-
Gillies), 1005.

Vente des spiritueux dans la Chambre des
Commniunes (sur mi.-Craig), 1041.

Canal les Galops (sur int.-Quinn), 1046.
J.-L. Paync (production (le doc.), 1130.
Relations coninerciales a'vec les Etats-Unis

(rép.), 1131, 1843.
'\. John-A. Blarron, C.R. (rép.), 1133.
Salaire dles employés publics dans la Colombie-

Anglaise (rép.), 1136.
Prétendue mauvaise administration (rép.),

1137.
Navig bilité (le la baie d'Hudson (rép.), 1141.
Question de la prohibition (rép.), 1142.
Ecole industrielle de Battleford (rép.), 1147.
Ressources minières du Canada (sur ni..

Bostock), 1150.
Correspondance avec le haut-conunissaire

(rép.), 1187.
L'abbé 1roulx (rép.), 1189.
17 septembre 1878 (rép.), 1190.
Douanes (sub.), 1409, 1411.
Ministère <le l'Intérieur (sub.), 1612, 16i14,

1626, 1627, 1630, 1632, 1633.
Débats, (sur 2e rapport), 1676 ; (sur 4e rapport),

2076.
Nomination d'un juge dans la Colombie-

Anglaise (sur observ.-Prior), 1683.
Dépenses pour l'immigration (sub.), 1686.

LAURIER, HoNOIRABLE M. WILFRID-Site.

Long règne le Sa Majesté, 1724.
Sauvages de Caughnawaca (sur sub.), 1771.
Sauvages, Manitoba et Nf.-O. (sub.), 1779.
Police à cheval du Nord-Ouest (sub.), 1784,

1786.
Accise (sub.), 1788, 1789.
Prorogation (rép.), 1801.
M. Chas.-R. Smith (rép.), 1842.
Les ingénieurs les mines au Canada (rép.),

1842.
Emploi le messagers (rép.), 1846.
Réserves (les Sauvages dans Ontario-nord

(rép.), 1903.
Traitement d'un nouveau juge <le la cour de

comté au Manitola (sub.), 1917 et suiv.
Papeterie fournie aux dépotés (n.), 1983.
Sauvages ulit Cap Croker-Soins médicaux

(rép.), 1998.
Législation fiscale (sur m.-Davin), 1998.
Crédit pour pourvoir aux frais <le la prochaine

session (s ur observ.-Foster), 2163.
James-J. Foster (sub.), 2198.
Pénitenciers--Coinmission d'enquête (sub.),

Amendes de la police à cheval du Nord-Ouest
(rép.), 2286.

LEMIEUX, M. RonotruE (Gaspé):
Adresse en réponse au discours du ,trône,

(dise.). 27.
Exposition universelle de Paris (int.), 200.
Achat du cle:nin le fer de la Baie (les Cha-

leurs (int.), 200.
Joseph Leinieux (int.), 1200.
La Unadi-nne (int.), 490, 751, 1379.
Travaux publics à G3aspé (int.), 752.
Iles le la Madeleinc-Le homard (int.), 758.
lies de la Madeleine- Phares (int.), 758.
Route côtière de Gaspé (int.), 758.

LISTER, M. JAM Es-FRED)EticK (taminbton-ouest)
Destitutions des employés publics (sur 'ise.-

Tupper), 280.
Chaudières le locomotives pour l'Intercolonial

(int. pour M. Britton), 347.
Bureau du Conseil privé (sub.), 487.
Beurreries et fronageries dans le Nord-Ouest

(sur mn.-1)avin), 500.
Mandats du gouverneur général (sur m.-Fos-

ter), 566.
Protection des employés de chemin le fer (sur

1. -Mîclean), 796.
B-ureau lu haut-commissaire (sub.), 848 et

suiv., 862.
Fournitures de la milice (sur int.-Beattie),

911.
Réclamations de Wm Connolly (sur ni.-

Cameron), 1022.
Conmîis de la malle Austin (sur m.-Caneron),

1143.
Cour de l'Echiquier (sub.), 1259.
Pénitencier le Kingston (sub.), 1270.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1307.
Fil d'engerbage (sur observ.-Taylor), 1373.
Chemin le fer électrique de Hall à Aylmer

(sur B.), 1753, 1763.

LOGA.N, M. HANcE-J. (Cumberland):
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1359.
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LOUNT, M. WiL.A1um (Toronto-centre):

Mandats (lu gouverneur général (sur m.-Fos-
ter), 574.

Bill (no 14) Compagnie le pont et de force
motrice de Mather, Ire leu., 673; 2e lec.,
782 ; en comité, 1568 ; 3e lee., 1569.

Bill (n0 31) concernant la Compagnie (lu che-
min de fer Central de Sainte-'atherine et
Niagara, Ire lec., 1537; 2e lec., 1841; en
comité et 3e lec., 1900.

Bill (no 35) pour faire droit à Albert Nord-
heimer, Ire lec., 1633 ; 2e lec., 1841 ; en
comité et 3e lec., 2011.

Chemin de fer électrique de Hull à Aylmer
(sur B.), 1813, 1822, 1840.

MACLEAN, M. W0ux-FINLAy (Tork-est, O.)

Bill (n0 4) pour protéger plus efficacement les
employés des compagnies (le chemins de fer
et autres, Ire le., 132; 2e lec.. 790.

Canal (le drainage (le Chicago (int. pour M.
Poster), 343.

Bureau de renseignements sur les mines (int.-
par M. Sproule), 491.

Bill (1' 19), concernant la Compagnie (le canal
et le pouvoir hydraulique de la Baie Geor-
gienne, 2e leu., 1163.

Service rapide sur l'Atlantique (sur observ.-
Tupper), 1229.

Agriculteur à la ferme expérimentale (int.),
1375.

Ministère de l'Intérieur (sub.), 1621.
MACDONALD, M. AUGUSTINE-COLIN (King,

I.P1. -E.) : M \cALISTER, M,\. Jonsý\ (Ri-sftiouche):

Brise-lames de Campbell-Cove, I.P.-E. (int.),
201.

Quai d'Annandale, L.P.-E. (int.), 201.
Phare de la Baie Saint-Pierre, I P.-E. (int.),

201.
Jetée le Stephen, I. P.-E. (int.), 201.
Quai de Newport, L.P.-E. (int.), 201.
Service des douanes dans le comté de King,

I.P.-E. (int.), 754.
Destitutions des employés publics, 920.
Edifices publics-Provinces maritimes (sub)),

1094.
Directeur de la poste à Sailor's-Hope (int.),

1845.
Les pêcheries de homard (int.), 1902.
Havres et rivières, I.P.-E. (sub.), 2047.
Remorqueur pour le service postal d'hiver

(sub.), 2194.

MACDONALD, M. PETER (Huron-et):

Service postal à Gorrie, Ont. (int.), 346.
Service rapide sur l'Atlantique (sur observ. -

Tupper), 1235.
Chemin le fer électrique de Hull à Aylmer

(sur B.), 1808, 1810, 1829.

MACDONALD, HONORABLE M. HUGH-JOHN (Wzn-
nipey) :

Destitutions des employés publics (sur dise.-
Tupper), 449.

Rapides de Saint-André (int.), 754.
Main-d'ouvre étrangère (sur B. Taylor), 810.
Bureau de poste de Portage-la-Prairie (sub.),

1125.
Ministère le l'Intérieur (sub.), 1615.
Dépenses pour l'immigration (sub.), 1709, et

suiv.

MACDONELL, M. JoKN-ALEXANDER (Selkirk):

Destitutions des employés publies (sur disc.-
Tupper), 459.

Bureau de poste de Portage-la-Prairie (sub.),
1124.

MACKIE, M. TuoMAs (Renfrewm-nord):

Chemin de fer du Sud de Peinbrooke (int.),
988.

Chemin (le fer Intercolonial (sub.), 1365.
Chemin le fer de Ristigouche et Victoria (int.),

1384.
Relations commerciales avec les Etats-Unis

(iit.), 1842.
Améliorations du quai de Dalhousie (sub.),

1971.
Havres et rivières, Nouveau-Brunswick (sub.),

2044, 2183.

McCARTHY, M. DALTON (Sincoe-nord):

Démission du député de Brandon, 73.
Mandats du gouverneurgénéral (sur mi. -Poster),

626.
Chemin de fer électrique de Hull à Aylmer

(sur B.), 1841.

MIcCLEARY, M. WiLLaM ( Welland):

Les fabricants et le tarif (int.), 759.
Main-d'Suvre étrangère (sur B. -Taylor), 809.
Fournitures de la milice (sur int.-Beattie),

897.
Réclanmationsde M. Connolly (sur m.-Cameron),

1025. 

MlcDOUGALL, M. HECTOR-F. (Cap-B?eton):

Discours du premier ministre au Parc Sohmer
(int.), 135.

Destitutions des employés publics (sur dise.-
Tupper), 301.

Brise-laines de Cow-Bay (int.), 494.
projeté'à Gabarus (int.), 495.

Bill (n 17) modifiant l'Acte concernant le
pilotage, Ire lec., 674.

Commission mixte des pêcheries (sur ni.-
Gillies), 994.

Subvention aux sociétés d'agriculture (sub.),
1087.

Goélettes saisies par les Russes (int.), 1282,
1383, 1845.

Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1298.
Exhibition des Trois-Rivières (int. pour M.

Sproule), 1377.
Les ingénieurs des mines au Canada (int.),

1842.
Service postal (sub.), 1878.
Havres et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.),

2040.
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McGILLIVRAY, M. JonN-ALEXANDER (Ontario-
nord) :

Réserve des Sauvages dans Ontario-nord (int.),
1903.

McGBE(OR, M. WILLIL (ke«x-nord):

Main -dieuvre étrangère (sur B. -Taylor), 815.
Dépenses (les comités (sub.), 943.
Pénitenciers-Commission d'enquête (sub.),

2128.

MCH UGH, M. (EoR E ( Vidoria-ud) :
Pénitencier (le Kingston (sub.), 1277.
Canal de la vallée de la Trent (sub.), 2008,

2014.

McINERNEY, M. Ci.ono.E-V. (Keut, IM-B.):

Mandats du gouverneurgénéral (sur m. -Foster),
580.

MeINNES, Nl. WILLIAM-WALLACE-BURNS (Van-
couver):

Adresse en réponse au disc. du trône (dise.),
17.

Juge en chef (le la C.-A. (int.), 348.
Subventions aux chemins (le fer (int.), 493.
Salaires des employés publics dans la C.-A.

(int.), 1136.
Immigration chinoise (sur m.-Maxwell), 1178.
Zone du chemin de fer d'Esquimalt (int.), 1381.
Chemin (le fer de l'Ile Vancouver (int.), 1382.
Service postal entre Nanaïmo, Conox, etc.

(int.), 1842.

McLENNAN, M. RoDERICK-R. (Glengarry):

Bill (nO 2) concernant les produits de laiterie,
lre lec., 132 ; 2e lec. et dise., 782; en com.
1163.

Bill (nl 3)-Vente de billets (le retour sur che-
min de fer, lIre lec., 132.

laison de correction fédérale (sub.), 1098 et
suiv. 1378.

Produits de l'industrie laitière (sur B.-Fisher),
1721.

McLENNAN, M. ANcus (Invernes):

Réclamations connues sous le nom de lIard
Pan (int.), 983.

Chemin le fer Intercolonial (sub.), 1321.
Havres et rivières, N.-E. (snb.), 2183.

MeMILLAN, M. Jons (Huron-sul):

Havre de Port- Albert (sur i.-Caneron), 765.
Produits de l'industrie laitière (sur B.-MeLen-

nan), 787.
Fermes expérimentales (sub.), 1054, 1063, 1064,

1066.
Quarantaine les bestiaux (sub.), 1091.
Service rapide sur l'Atlantique (sur observ.-

Tupper), 1233.
Comité d'agriculture et de la colonisation

(dernier rapp.), 1897.

McM ULLEN, M. JAMES ( Wellington-nord):
Destitutions des employés publics (sur dise.-

Tupper), 297.

McMULLEN, M. JAMES-Suite.

Employés de l'Intercolonial aux élections (sur
mn.-Domnville), 499.

Mandats du gouverneur général (sur in.-
Foster), 686.

Ministère du Commerce (sub.), 837.
Bureau du haut-comumissaire (sub.), 842.
Compagnie du pont de Frédéricton (int.), 987.
Réclamation (le MM. Connolly (sur mn.-Came-

ron), 102).
Fermes ex(périmentales (sub.), 1052.
Industrie laitière (sub.), 1082.
Transport gratuit par la malle (int.), 1132.
Chemin le fer Intercolonial (sub.), 1298, 1306.
Vente du fil d'engerbage (int.), 1378.
Chemin de fer électrique de HuIl à Aylmer

(sur B.), 1815.
Service postal (sub.), 1892.
Terres fédérales (sub.), 1899.
Réserves les sauvages dans Ontario-nord (sur

int.-NcGillivray), 1905.
Abonnement aux journaux, revues, etc. (sub.),

1931 et suiv.
Législation-Sénat-Valises en cuir comman-

dées à la dernière session (sub..), 1938.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 1945, 1950.

McNEILL, M. A LEXANDER (Bruce-nord):

Destitutions des employés publics (sur dise.-
Tupper), 460.

Mandats du gouverneur général ( sur m.-
Foster), 713.

Bill (n° 19) concernant la Compagnie du canal
et pouvoir hydraulique de la baie Georgienne
(Ire lec.), 746.

Havre de Port-Albert (sur m. -Cameron), 764.
Bureau du haut-commissaire (sub.), 847, 866,

871.
Fournitures de la milice (sur int. -Beattie), 912.
Dépenses des comités (sub.), 970.
Industrie laitière (sub.), 1077.
Dragage (sub.), 1127.
Imprimerie-Paienient des employés (int.),

119(), 1388.
Chemin le fer Intercolonial (sub.), 1351.
Sauvages du Cap Croker-Soins médicaux

(int.), 1997.

MARCOTTE, M. FRA.çois-ARTuru (Champlain):
Havres et rivières, Québec (sub.), 2052.

MARTIN, M. ALEXANDER (Queen-est, I.P.E.):
Ch. de fer dans l'i.P.E. (int.), 133.
Brise-lames, etc., dans l'I.P.E. (int.), 200.
Dragage à l'l P.E. (int.), 201 ; (sub.), 2184,

2185, 2186.
Embranchements de ch. de, fer dans l'I.P.E.

(mn. et dise.), 402.
Travaux à l'I. du P.E. (<n.), 520.
Inspecteur des pêcheries dans l'.P.E. (int.),

753.
Ch. de fer de l'Atlantique au lac Supérieur

(sur mn.-Fauvel), 768.
Restrictions à la pêche des huitres (int.), 1135.
Ch. de fer Intercolonial (sub.), 1367.
Pêche du homard et protection des pêcheries

(int.), 1376.
Ch. de fer de l'. du P.E. (int.), 1844.
Exhibition des Trois-Rivières (sub.), 1956.
Havres et rivières, I.P.E. (sub.), 2047, 2051.
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MAX WELL, 1. GEORGE-RITCHIE (Burrarel):

Immigration chinoise (m.), 768.
Bureau de poste de Portage-la-Prairie (sub.),

1121.
Bill (nO 26) constituant en corporation la Cie

de ch. de fer de navigation de Vancouver,
Victoria et de l'Est, Ire lee., 1130 ; 2e lec.,
1313.

MILLS, M. JoHN-B. (Aunapoli.):

Ile d'Anticosti (int. pour M. Kaulbacli), 983.
Havres et rivières, N.-E. (sub.), 1126.
Pont sur la rivière (le l'Ours (int.), 1135.

. Ch. de fer Intercolonial (sub.), 1327.
Réparation du fort Anne (int.), 1375.

MONET , M. Doi1NuiQuE (Laprairie et Napierville):

Débats, 4e rapport (sur ni.-Choquette), 2066,
2070.

MONK, M. FREDERICK-D. (.JacqueX-Cartier):

Adresse en réponse au discours du trône (disc.),
163.

Mandats du gou verneur général (surin. -Foster),
721.

Bureau de poste de Québec (sub.), 1097.
Bureau de l'ingénieur en chef (sub.), 1255.
Phare près de la Pointe-Claire (int.), 1376.
Construction de phares (sub.), 1458.
Achille Jobin (int.), 1841.
Service postal (sub.), 1889.
Annuaire statistique (sub.), 1944.

MONTAGUE, HONORABLE WALTER-H. (Haldi-
mand) :

Destitutions des employés publics (sur disc.-
Tupper), 295, 921.

Exercices de la milice (sub.), 481.
Bureau du Conseil privé (sub.), 487.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 890, 2147.
Archives (sub.), 1046.
Patent Record (sub.), 1047.
Fermes expérimentales (sub.), 1049, 1053.
Rapport sur les récoltes (sub.), 1068.
Blé d'automne (sub.), 1069.
Industrie laitière (sub.), 1071 et suiv.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 1088, 1089,

1090.
Maison de correction fédérale (sub.), 1107,1108.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1299.
Fil d'engerbage (sur observ.-Taylor), 1371.
Douanes (sub.), 1402, 1404, 1409, 1410.
Service de protection les pêcheries (sub.), 1463.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 1627.
Sauvages, N.-E. (sub.), 1769, 1773. .
Accise ('sub.), 1790.
Poids et mesures, etc. (sub.), 1796.
Service postal (sub.), 1899-
Comité de l'agriculture et de la colonisation

(sur rapp.), 1987.'
Canal de Welland (sub.), 2018.
Port de Nanadio, C.-A. (sub.), 2022.
Inspection de la lumière électrique (sub.), 2118.
Crédit pour pourvoir aux frais de la prochaine

session (sur obs.-Forter), 2170.
Améliorations au port de Collingwood (sub.),

2247.

MOORE, M. ALviN-HEAD (Stanstead):

Industrie laitière (sub.), 1084.
Législation fiscale (disc. sur m.-Foster), 1538,

1544.
Compartiments froids (sub.), 2179.

MORIN, M. JEAN-BAPTISTE (Dor'hester):

Eclusier au canal de Chambly (int.), 1847.
Wilfrid Brosseau, directeur <le la poste à Saint-

Jean (int.), 1847.
M. H.-E. Petit et la fourniture de charbon

(int.), 1848.

MORRISON, M. AuvAY (New-Westminster)

Adresse en réponse au discours du trône
(disc.), 221.

Ressources minières du Canada (sur m.-Bos-
tock), 1158.

Chemin <le fer électrique de Hull à Aylner
(sur. B.), 1831.

MULOCK, HoNoRABLE WILLIAM (York-nord, O.):
Service postal à Gorrie, Ontario (rép.), 346.
Bureau des mandats-poste sur la rivière Bona-

venture (rép.), 346.
Bureau de poste à Queenston, Ontario (rép.),

347.
Littérature électorale et la poste (rép.), 491.
Directeur de la poste <le Marsh-Hill, Ontario

(int.), 494.
Ministère des Postes (sub.), 741, 827, 886 et

suiv.
Directeur de la poste à Wardsville (rép.), 752.
Directeur de la poste au faubourg Saint-Jean

(rép).), 755.
Le Courrier du Canada (rép.), 755.
Service postal à Brantford (rép.), 755.
Bureau du haut-commissaire (sub.), 881.
Fournitures de la milice (sur int.-Beattie), 899.
Service postal entre Hawkesbury et Sydney

(rép.), 1045.
Port des lettres à deux cents (rép.), 1131.
Transport gratuit par la malle (rép.), 1132.
M. Angus-P. Campbell (rép.), 1132.
Commis de la malle Austin (rép.), 1144.
Commis de la malle Dalton (rép.), 1146.
Contrat Morrison (rép.), 1190.
Service postal, entre Nanaïmo, Comox, etc.

(rép.), 1842.
Directeur de la poste à Sailor's-Hope (rép.),

1845.
Wilfrid Brosseau, directeur de la poste à Saint-

Jean (rép.), 1847.
Contrat pour le transport des malles annulé,

Manitoba (rép.), 1851.
Service postal (sub.), 1866, 1889, 1897, 2243.

OLIVER, M. FRANK (Alberta):'

Adresse en réponse au discours du trône (disc.),
129.

Transport de terres (m.), 349.
Subsides aux Territoires du Nord-Ouest (n. et

disc.), 352.
Destitutions des employés (sur disc.-Tupper),

463.
Beurreries et fromageries dans le Nord-Ouest

(sur m.-Davin), 503.
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OLIVER, M. FRAN--Sutite.

Bill (n 12) Conpagnie lu chemin (le fer de la
baie d'Hudson et du Pacifique (Ire lee.), 673
2e leù., 782: en co. et 3c lec., I163.

Tarif de cheinis (le fer (int.), 751.
Ecoles industrielles du Nord-Ouest (int.), 753.
Connoission des chemins <le fer (int.), 754.
Clem-tin de fer dans les Territoires du Nord-

Ouest (int.), 757.
Protection des enployés (le chemins le fer (sur

B.-Maelean), 799.
Subventions en terres an chemin (le fer Ca.

nadien du Pacifique (int.), 987.
Pension à Mde Colebrooke et à son enfant

(sub.), 1092.
L.-D. Greene, arpenteur féd4éral (int.), 1379.
Dépenses pour l'immnigration (sub.), 1701 et

suiv.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 1951.
Comité <le l'agriculture et de la colonisation

(sur rapp.), 1991-
Ecoles des sauvages, Manitoba et Territoires

du Nord-Ouest (sub.), 2106.
Amendes de la police à cheval lu Nord-Ouest

(int.), 2286.

OSLER, M. Ei)nr'o-Boyn (Toronto-ouest)

Mandats du gouverneur général (sur ni.-
Foster), 726.

PATERSON, HoxoNaABLE M. WILLIAM (Grey -
nord):

Importations pour les consommations domies-
tiques (rép.), 494.

Argent monnayé et en lingots (rép.), 494.
Service des douanes dans le comté (le King, I.

P.-E. (rép.), 754.
Détournements à la douane de Peterborough

(rép.), 986.
Marchandises importées d'Australie (rép.),989,

1370.
Droits sur spiritueux (rép.), 1374.
Douanes (sub.), 1400 et suiv., 2140, 2151,

2204 et suiv.

PETTET, M. Wîrm.î.,¶-VARNEY (Prince-Edcard):

Explications personnelles (article d'un journal
d'Ottawa), 2082.

PRIOR, HoNORA BLE N. EDWARD-.-Sitle.
Travaux publics dJans lat Colombie-Anglaise

(int.), 345.
Contrebande entre la Colombie- Anglaise et les

Etats-Uniis (int.), 346.
Main-deuvre étrangère (sur B.-Taylor), 813.
Coinnission (le la mer <le Bebring (int.), 820.
Feries expérimentales (sui.), 1067.
Ressources minières du Canada (sur ni.-Bos-

tock), 1152.
Immigration chinoise (sur m.-Nlaxwell), I174.
Aide aux associations (le carabiniers (sub.),

1296.
Défense d'Esquinalt (sub.), 1297.
Nonination d'un juge dans la Colombie-An-

glaise, 1681.
Lazaret de Tracadie (sub.), 1952.
Havres et rivières, Colombie-Anglaise (sub.),

2061.
Exploration, arpentage, etc., de la région

située entre la rivière Stickine et le Yukon
(snb.), 2116.

QUINN, M. M re.-JoSEPu-FAaNers (Iontroéal,
Sainte-A une) :

Adresse en réponse au lise. lu trône (dise.), 138.
Nesurage du bois (n.), 352.
Dénission le John Hannanî (int.), 495.
Ministère des Douanes (sub.), 739.
Fournitures <le la milice (sur int. -leattie), 913.
Bill (n° 25) modifiant l'Acte concernant l'inté-

rêt (Ire lee.), 979.
Exportatians du foin (int.), 982.
Ecluse n° 2, canal <le Lachine (int.), 982.
Canal <les (alops (int.), 1045.
Maison <le correction fédérale (sub.), 1109.
Ecluse n° 1, canal de Lachine (int.), 1132.
Bureau de l'ingénieur (sutb.), 1245.
Ch. <le fer Intercolonial (sub.), 1305, 1309.
Canal des Galops (sub.), 1975.
Canal <le Lachine (sub.), 1981.
Pénitenciers-Commission d'enquête (sub.),

2126, 2138.
Douanes--Perception da revenu (sub.), 2141,

2146; (M. O'Hara), 2223, 2231.

RATZ, M. VALENTINE (Middlesex-aord)

Bureau <le l'ingénierr (sub.), 1253.

POULIOT, M. CRLEs-EconNE (Témisconîata): REID, M. Jous-DOWSLEY (Crenri11e-sud):

Littérature électorale et la poste (int.), 491.
Service rapide sur l'Atlantique (int.), 1843.

POWELL, M. HENRY-A. (edimoreland);

Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1310.
Edifices publics, Ottawa, peinture et vernis-

sage (sub.), 2037.
Ports et rivières, N. -B. (sub.), 2045.
Major général Cameron (observ.), 2083.

PRIOR, HoNoRABLE M. EDanvnD-G. (Victoria,
o.-A.):

Sauvages de la réserve Songhiees (int.), 344.
Subventions aux chemins <le fer (int.), 345.
Ligne télégraphique de Victoria à Car-

nanah Point (int.), 345.
Pisciculture dans la Colombie-Anglaise (int.),

345.

Canal des' Galops (int.), 762; (sub.), 1976,
2015.

Chenal du nord (sub.), 1975. •

Canal de Lacbine (sub.), 2005.
Canal (le la Pointe-Farran (sub.), 2015.
Canal de l'Iroquois (sub.), 2016.
Bouées flottantes au lac Erié (sub.), 2104.

RICHARDSON. M. ROBERT-LORNE (Lîsqar) :

M. J.-J. Campbell dans Ontario-nord (int.),
760.

Bureau de poste de Portage-la-Prairie (sub.),
1116, 1122.

Port les lettres à deux cents (int.), 1131.
Navigabilité <le la baie d'Hudson (int.), 1141.
Fil d'engerbage au pénitencier de Kingston

(int.), 1141.
Ecole industrielle de Battleford (m.), 1146.
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RICHARDSON, M1. RoBERT-LoRNE--Suite.

Pénitencier de Kingston (sub.), 1260 et suiv.
1273.

Débats (sur 2e rapp.), 1650.
Dépenses pour l'immigration (sub.), 1688, 1718.
Poids et mesures, etc. (sub.), 1797.
Contrat pour le transport des malles annulé,

Manitoba (int.), 1850.
Législation fiscale (sur m.-Davin), 1999.

RINFRET, M. ComE-IsAïE (Lotbiniêre)

La mouche des cornes (int.), 1846.

ROBERTSON, M. Joirx-Ross (Toronto-est):

Mandats du gouverneur général (sur mu.-
Foster), 580.

Ch. le fer Intercolonial (sub.), 1325.
Législation fiscale (sur n.-Foster), 1598.
Débats (sur 2e rapp.), 1664.

ROCHE, M. WnLLIAM-JnuEs (Marquette):

Question de la prohibition (int.), 1142.
Bill (n' 36) constituant en corporation la Cie

du eh. de fer du Manitoba et de la Vallée de
la Nelson (2e lec.), 1841.

ROGERS, M. DAVD-DicKsos (Frontenac):

Fil d'engerbage au pénitencier de Kingston
(int.), 1132.

Service rapide sur l'Atlantique (sur observ.-
Tupper), 1231.

Bill (n° 29) modifiant l'Acte concernant le Sénat
et la Chambre des Communes, 1465.

Pénitenciers-Commission (sub.), 1928.
Canal de la Vallée de la Trent (sub.), 2013.

RUSSELL, M. Bn AmI (Halifax):

Mandatadu gouverneur général(sur m. -Foster),
612.

Traitement d'un nouveau juge de la cour de
comté au Manitoba (sub.). 1927.

SCRIVER, M. JuLius (Huntingdon):
Fermes expérimentales (sub.), 1052.
Salaires et déboursés des gardes-pêche (sub.),

1459.
Abonnement aux journaux, revues, etc. (sub.),

1932.
Statistique générale (sub.), 1943.
Exhibition des Trois-Rivières (sub.), 1955.

SOMERVILLE, M. JAbMES (Wentworth-nord et
Brant):

Bureau du haut-commissaire (sub.), 845.
Dépenses des comités (sub.), 945, 971.
Volontaires de 1837-38 (sur m.-Broder), 1162.
Débats, 4e rapport (sur m.-Choquette), 2077).

SPROULE, M. TaomAs-S. (Grey-et):

Destitutions des employés publics (sur disc.-
Tupper), 290.

Býureau de renseignements sur les mines (int.
pour M. Maclean), 491.

Empl-yés de lntercolonial aux élections (sur
mn.-Domville), 496.

Mandats du gouverneurgénéral(surm.-Foster),
657.

SPROULE, M. TuoMAs-S.-Suite.
Produits de l'industrie laitière (sur bill-

MoLennan), 789.
Protection des employés de chemin de fer (sur

B. -Maclean), 794.
Ministère de la Marine et des Pêcheries (sub.),

828.
Ministère des Travaux publics (sub.), 830.

" du Commerce (sub.), 838.
Bureau du haut-commissaire (sub.), 874.
Budget du sergent-d'armes (sub.), 977.
Salle d'exercices militaires à Gananoque (int.

pour M. -Taylor), 982.
Mille-Iles (int. pour M. Taylor), 983.
Ponts dans le township de Bedford (int. pour

M. Taylor), 984.
Etalons des grains (sur m.-Dayin), 1034.
Annuaire statistique (sub.), 1047.
Fermes expérimentales (sub.), 1048, 1053, 1057,

1059, 1065.
Blé d'automne (sub.), 1069.
Industrie laitière (sub.), 1070, 1072, 1075.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 1091, 1092,

1946, 1949, 1951.
Maison de correction fédérale (sub.), 1100

1103, 1105, 1106.
Ressources minières du Canada (sur m.-

Bostock), 1151.
Election de Grey-nord--Article de l'fflecteu?

1237.
Bureau de l'in::énieur (sub.), 1239.
Pénitencier de Kingston (sub.), 1272.

" de Dorchester (sub.), 1279.
" du Manitoba (sub.), 1279.
" delaColombie-Anglaise(sub.),1279.

Solde de l'état-major des corps permanents
(sub..), 1284.

Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1298.
Exhibition des Trois-Rivières (int.), 1377.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 1631.
Chemin de fer électrique de Hull. à Aylmer

(sur B.), 1763, 1806, 1810, 1826.
Traitement d'un nouveau juge de la cour de

comté au Manitoba (sub.), 1926.
Canal Rideau (sub.), 1982.
Papeterie fournie aux députés (observ.), 1983.
Comité Je l'agriculture et de la colonisation

(sur rapport), 1985.
Chauffage des édifices publics, Ottawa (sub.),

2036.

STENSON, M. MICHAEL-THoMAS (Richmond 6t
Wolfe):

Adresse en réponse au discours du trône
(disc.), 122.

Débats, 4e rapport (sur m.-Choquette), 2069.

SUTHERLAN)D, M. JAMES (Oxford-nord):

Destitutions des employés publics (sur dise.-
Tupper), 286.

Dépenses des comités (sub.), 958.
Chemin de fer électrique de funl à Aylmer

(sur B.), 1759,:1835, 1837, 1838.
Poids et mesures (sub.), 1792.
Lacs Balsam et Cameron-Améliorations du

chenal (int.), 1843.
Papeterie pour la prochaine session (sub.),

2159.
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TALBOT, M. ONÉS ORE-ERNET (BJd/erha.se) : TARTE, HoNoRABLE M. JOSEPHi-ISRAEL-Suite.

Benrre'ies et fromageries dans le Nord-Ouest
(sur i.-Davin), 509.

TARTE, HoNontai% M. JOSEPH-ISRAEL (Stinlt-
.ean <t lsrri//c) :

Brise-lames, etc., de lI.P.-E. (rép.), 200.
Dragage à fl.P.-E. (rép.), 201.
Brise-lames de Campbell-Cove, I.P.-E. (rép.),

201.
Quai d'Annaudale, I.P.-E. (rép.), 201.
P>hare de la baie Saint-Pierre, I.P.E. (rép.), 201.
Jetée le Stephen, I.P.-E. (rép.), 201.
Quai de Newport 1.P.-E. (rép.), 201.
Travaux publics dans l'I.P. -E. (rép.), 201.
Ligne télégraphique de VictoriaL Carnanah-

Point (rép.), 345.
Havres et brise-lames dans la N.-E. (rép.), 492.
Brise-lanies le Cow-Bay (rép.), 494.
Brise-lames projeté à Gabarus (rép.),'495.
Travaux publics à Caspé (rép.), 752.
Rapides de Saint-André (rép.), 754.
Edifices publics à Brantford (rép.), 756.
Bureau le poste le Rimouski (rép.), 760.
Brise-lames à Chapel-Cove, N.-E. (rép.), 76C.
Havre de Port-Credit (rép.), 761.
Port le refuge à Petit-Mlétis (rép.), 761.
Havre le Port-Stanley, Ont. (rép.), 761.
Havre de Port-Albert (rép.), 763.
J.-K. Lambert (rép.), 826, 1801.
Nlinistère les Travaux publics (sub.), 830.
Dépenses les comités (sub.), 967.
Réclamations de MM. Connîolly (sur mn. -Came-

rou), 1017.
Chenal du Saint-Laurent (sub.), 1092, 1093.
Rivière Kaministiquia (sub.), 1093.
Edifices publics, N.-E. (sub.), 1093.
Edifices publics de Marysville (sub.), 1094.
Lazaret de Tracadie (sub.), 1094.
Edifices publics (les provinces maritimes (sub.),

1094.
Pénitencier le St-Vincent de Paul(sub.), 1095.
Quaranîtaine le la Grosse-Isle (sub.), 1095
Bureau de poste de Québec (sub.), 1096, 2023.
Maison (le correction fédérale (sub.), 1098 et

suiv. ; (rép.), 1378.
Burau de poste de Portage-la-Prairie (sub.),

1114, 1118.
Havres et rivières, N.-E. et I.P.-E. (sub.),

1126, 2045, 2183.
Dragage (sub.), 1127, 1128, 1129, 1238.
Chemins et ponts (sub.), 1239.
Ligne télégraphique (int.), 1239.
Bureau (le l'ingénieur en chef (sub.), 1239 et

suiv.
Perception du revenu-Travaux publics (sub.),

1258.
Brise-lames <le L'Ardoise (rép.), 1375.
M. A.-P. Lépine (rép.), 1376, 1845.
Havre de refuge à Petit-De-Grat (rép.), 1324.
Brise-lames <le Port-Richmnond (rép.), 1381.
M. H.-E. Petit et la fourniture de charbon

(rép.), 1849.
Abonnement aux journaux, revues, etc. (sub.),

1930 et suiv.
Exhibition les Trois-Rivières(sub.), 1941, 1953.
Havres et rivières, Ontario (sub.), 2018.
Port le Nanaïmo (sub.), 2022.
Edifice public de Coaticook (sub.), 2023.
Edifices publics, Ontario (sub.), 2023.

Edifices publies, T.N.O. (sub.), 2023.
Edifices publies, Ottawa (sub. t, 3024 et suiv.
Chauffage <les édifices publics à Ottawa (sub.),

20>37.
Edifices publics à Ottawa-Peinture et vernis-

sages, 22037.
Salaires des ingénieurs, dessinateurs, commis

(sub.), 2037; du bureau de l'ingénieur en
chef (sub.), 2038.

Havres et rivières, Québec (sub.), 2053.
Bureau <le poste d'Ottawa (sub.), 2182.
Havres et rivières, N.-B. (sub.), 2183.
Dragage, I.P.-E. (sub.), 2184 et suiv.
Rivière du Sud--Travaux de protection (sub.),

2181 et suiv.
Saint-Valentin-Quai et abords (sub.), 2191.
Havres et rivières, Ontario (sub.), 2191.
Améliorations au port de. Collingwood (sub.),

2246, 225<>.
Service postal entre l'Angleterre et le Canada

(sub.), 2284.

TAYLOR, M. GEoRUiE (Leeds--sud)

Adresse en réponse au discours du trône (dise.),
109.

Bill (nu 5) concernant la main-d'œuvre étran-
gère, Ire lee., 132 mn. p. 2e lec. et dise., 800.

Destitutions des employés publics (sur <lise,.
Tupper), 298.

Bureau du Conseil privé (sub.), 489.
Bureau du haut-coumnissaire (sub.), 874, 881,

882.
Salles d'exercices militaires à Gananoque (int.),

982.
Les Nille-Iles (int.), 983.
Ponts dans le township de Bedford (int.), 984.
Industrie laitière (sub.), 1072.
Maison de correction fédérale (sub.), 1113.
Pénitencier de Kingston (sub.), 1276.
Destitution de Webster Augustus (int.), 1282.
Ch. de fer Intercolonial (sub.), 1362.
Fil d'engerbage (observ.), 1369.
Salaire et déboursés des gardes-pêche (sub.),

1458, 1460.
Service postal (sub.), 1894.
Canal les Galops (sub.), 1976.
Pénitenciers-Coniîiission d'enquête (sub.),

2136.
Papeterie pour ,a prochaine session (sub.),

2153.
Habillement et nécessaires-Milice (sub.),

2242.

TISDALE, HONORABLE DAVID (Norfolk-.d) :

Réforme du tarif (int. p. sir C.-H. Tupper) 133.
Droits sur la houille (int. p. sir C.-N.-Tupper),

133.
Subsides provinciaux (int. p. sir C.-H.-Tupper),

134.
Les employés des pêcheries (int. p. sir C.-H.

Tupper), 135.
Collège militaire Royal (int.), 136.
Démission du major général Cameron (int.),

271.
Destitutions <les employés publics (sur dise.-

Tupper), 293.
Exercices de la milice (sub.), 477.



TISDALE, HoNORABLE M. DAVID-Site. TUPPER, HONORABLE SIR CHARLES-Suite.

Bill (n' 11) canal de Sainte-Claire et Erié. Ire
lee., 673; 2e lec., 781 ; en coin. et 3e lec.,
1163.

Collège militaire Royal (sur m.-Borden), 748.
Protection les employés de chemins de fer (sur

B.-Maclean), 792.
Main-d'ouvre étrangère (sur B. -Taylor), 807.
Bureau du haut-commissaire (sub.), 872.
Fournitures de la milice (sur int. -Beattie), 915,

917, 918.
Etat-major du camp de London (int.), 986.
Equipement Oliver (int.), 1045.
ResourcesminièresduCanada(sur m.-Bostock),

1152.
Munitions de guerre (sub.), 1284, 1293.
Milice-Habillement et nécessaires (sub.), 1725

et suiv.
Ch. de fer électrique de Hull à Aylmner (sur

B.), 1752, 1757.

TOLMIE, M. JouN (Biruce-oue.t):

Gardien du phare de Point Clarke (m.), 518.

TUPPER, HONORABLE sIR CHARLES, BARONNET
(Coip-Breton):

Election de l'Orateur, 3.
Comité des Débats (sur m.-Laurier), 6.
Ecoles du Manitoba (int.), 7.
Correspondance entre l'ancien premier mi-

nistre et S.-E., 9, 17, 523, 531, 894, 978,
1043.

Discours du premier ministre à la salle Wind-
sur (int.), 16.

Adresse en réponse au discours du trône (dise.),
31.

Décès du sénateur Macpherson et de M.
Clarke, M.P., 70.

Bref pour la Saskatchewan (int.), 138, 202.
Embranchements des chemin< de fer de l'Etat

(sur m.-sir C.-H. Tupper), 364.
Service océanique rapide (int.), 414, 1191,

1193.
Destitutions des employés publics, 434.
Beurreries et fromageries dans le N.-O (sur

m.-Davin), 506.
Comité des impressions (sur m. -Laurier), 530.
Ministre de l'Intérieur (int.), 675, 1044 ; (sub.),

1613,1614, 1625,1626, 1631, 1633.
Bureau du Conseil privé (sub.), 732.
Collège militaire Royal (sur mn.-Borden), 747,

978.
Main-d'ouvre étrangère (sur B.-Taylor), 803,

819.
Le très honoraple Joseph Chamberlain (int.),

821.
Bureau du haut-conmmissaire (sub.), 843, 854

et suiv., 880.
Ministère de la Milice, (sub.), 885.
Secrétariat d'Etat (sub.), 885.
Démission du major général Cameron (int.),

894.
Fournitures de la milice (sur int.-Beattie),

903.
Dépenses des comités (sub.), 941.
Budget du sergent-d'armes (sub.), 973, 975.
Commission mixte des pêcheries (sur m.-Gil-

lies), 1008.
Réclamations de M. Connolly (sur m..

Cameron), 1014.

INDEX. xxix

Vente des spiritueux dans la Chambre des
Communes (sur mn.-Craig), 1041.

Correspondance avec le haut-commissaire(int.),
1187.

Munitions de guerre (sub.), 1290.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1299, 1301,

1342.
Douanes (sub.), 1406.
Changement de gouvernement (dise.), 1413.
Habillement et nécessaires-Milice (sub.),

1456.
Service postal pendant l'hiver (sub.), 1457.
Salaires et déboursés des gardes-pêche (sub.),

1459.
Ecoles dlu Manitoba (int.), 1535.
Législation fiscale (sur nm.-Foster), 1571.
Dépenses pour l'immigration (sub.), 1689.
Long règne de Sa Majesté, 1724.
Traitement d'un nouveau juge le la cour de

comté au Manitoba (sub.), 1915.
Débats--4e rapp. (sur m.-Choquette), 2078.
Crédit pour pourvoir aux frais de la prochaine

session (sur obs.-Foster), 2167.
Rivière du Sud-Travaux de protection (sub.),2187.
Améliorations au port de Collingwood (sub.),

2247.
Service pùstal entre l'Angleterre et le Canada

(sub.), 2275, 2281 ; (sur obs.-Foster), 2300.
Situation financière (sur obs.-Foster), 2320.

TUPPER, HONORABLE SIR CIIARLES-HIBBERT,
C.C.M.G. (Pictou):

Contrôleurs des douanes et de l'accise (int.),
15, 137.

Réforme du tarif (int. par M. Tisdale), 133.
Droits sur la houille (int. par M. Tisdale), 133.
Subsides provinciaux (int. par M. Tisdale),

134.
Les employés <les pêcheries (int. par M. Tis-

dale), 135.
Adresse en réponse au dise. du trône (disc.),224.
Bill (no 6) modifiant la loi des élections fédé-

rales, Ire lec., 265.
Travaux de la Chambre (sur m.-Laurier), 268.
Destitutions des employés publics (dise.), 271.
Le croiseur Aberdeeu (int.), 347.
Matériaux pour réparations de navires (int.),

351.
Embranchements des chemins de fer de l'Etat

(i. et disc.), 362.
Edifice Langevin (sur mn.-Cameron), 384.
Bureau du Conseil privé (sub.), 488.
Ministère de la Justice (sub.), 489.
Mandats du gouverneur général (sur m. -Fos-

ter), 589.
Destitutions des employés publics, 918.
Dépenses des comités, etc. (sub.), 929, 937.
Chemin de fer de transport maritime <le Chi-

gnectou (int.), 988, 1133.
Commission mixte des pêcheries (sur m. -Gil-

lies), 1001.
Droits d'auteur (int.), 1133.
Pénitencier de Kingston (sub.), 1264.
Munitions de guerre (sub.), 1294, 1295.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1302, 1304,

1367.
Fil d'engerbage (sur observ.-Taylor) 1373.
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TUPPER,HoNoRAB.xLE SIR CHARLES-HI1ER'r-Ste.| WALLACE, M. N.-CLARKE-SUitP.

Destitutions sur le chemin de fer Intercolonial
(m.), 1384, 1800, 1902.

Douanes (sub.), 1407.
Observation des marées (sub.), 1456.
Entretien et réparations des phares (suh.),

1457.
Construction (le phares (sub.), 1457.
Levés hydrographiques (sub.), 1458.
Service de protection des pêcheries (sub.),

1402.
Prorogation (int.), 1800.
Chemin (le fer électrique de Hull à Aylmer

(sur B.), 1802, 1811.
Ministère de la Justice (sub.), 1907.
Traitement d'un nouveau juge le la cour le

comté au Manitoba (sub.), 1907, 1908, 1913,
1920, 1921, 1923, 1924, 2241, 2254, 2275.

Pénitenciers-Commissions (sub.), 1929, 2120
et suiv., 2251.

Statistique générale (sub.), 1941.
Affaire Shortis (sur observ. -Bergeron), 2003.
Edifice public, Ottawa (sub.), 2028.
Havres et rivières, N.-E. (sub.), 2042.
Papeterie pour la prochaine session (sub.),

2155.
Edifice public. à Halifax (sub.), 2182.
Expédition nar eau a la baie d'Hudson (sub.),

2200.
Frais de transport de Li Hung Chang (sub.),

2204.
Fil d'engerbage (int.), 2287.
Service postal entre le Canada et l'Angleterre

(sur observ.-Foster), 2305.
Situation financière (sur observ. -Foster), 2319.

WALLACE, M. N.-CLARKE (York-ouest, Ont.):

Canal de drainage le Chicago (int. par M.
Maclean), 343.

Main-d'ouvre étrangère (sur B.-Taylor), 806.
Maison de correction fédérale (su).), 1106.
Bureau de poste de Portage-la-Prairie(sub.),

1lis.
17 septembre 1878 (int.), 1190.
Bureau de l'ingénieur (sub.), 1242.
A«riculteur à la ferme expérimentale (int. pour

J. Maclean), 1375.
Douanes (sub.), 1401, 1403.

Salaires et déboursés des gardes-pêche (sub.),
1459.

Compagnie le pont et de pouvoir moteur (sur
B.), 1568.

Se-vice postal (sub.), 1890, 1899.
Exhibition (les Trois-Rivières (sub.), 1940,

1954, 1955.
Annuaire statistique (sub.), 1944.
Edifice public, Ottawa (sub.), 2033.
Rivière du Sud-Travaux de protection (sub.),

2188.
Perception du revenu-Douanes (sub.), 2205,

2208 ; (M. O'Hara), 2221, 2224, 2228, 2233.
Situation financière (sur obs.-Foster), 2325.

WILSON, M. URIAi (Leunox):

Pensions de retraite des fonctionnaires publics
(int.), 761.

WOOD, HONORABLE M.doIN-FISH ER (Broc-rille):

Etalons de grains pour le Manitoba et Nord-
Ouest (int.), 8.

Système métrique des poids et mesures (int.), 8.
Main-d'œuvre étrangère (sur B.-Taylor), 807.
Enigration au Brésil (sur int.-Bergeron), 825.
Bureau du haut-comissaire (sub.), 877.
Chenal lu Saint-Laurent (sub.), 1092.
Bureau de l'ingénieur (sub.), 1245.
Chemin le fer Intercolonial (sub.), 1333.
Chemin de fer électrique de Hull à Aylmer

(sur B.), 1755.
Poids et mesures, etc. (sub.), 1798, 1799.
Bouées flottantes au lac Erié (sub.), 2104.
Perception du revenu-Douanes (sub.), 2205,

2210, 2214, 2217.

WOOD, M. ANDREW-TREW (fIamfillon):

Explication personnelle-Fild'engerbage, 1280.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 1334.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 1946.
Canal de Burlington (sub.), 2057.

YEO, M. Joui (Prince-est. .P.-E.):
Destitution des employés publics (sur disc.-

Tupper), 330.
Havres et rivières, I.P.-E. (sub.), 2045.
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SUJETS.

ABONNEM ENT aux journaux, revues et autres
publications (sub.), 1930.

AcrISE (su1 .), 1787.
ADRESSE en réponse au discours (lu trône (débat),

17, 73, 138. 203.
AFFAIRFS des Sauvages, département des (sub.),

1684.
AGiEN'S dimmiàigration et employés au Canada

(sub.), 1685.
AGENTS d'itiigratioi et employés en Angleterre

et en .Irlande (suh.), 1685.
AGRA N DItSS E?<t ENTà Lévis--Intercolonial (sub. ), 1974.
AuRwîcrLTrEuI< à la ferme expérinen tale (int.-

Maclean), 1375.
AmcuurUrutE et colonisation (liste du comité), 529.
AuIrrLTr tU.E etcolonisation (rapp. du comité),1984.
AcRicc'TURE, ministère (le l' (su).), 746.
AîImr rR E, ministère de l'--Dépenses éven

tuelles (sub.), 890.
ALLOAIcOro( de retraite au constable Prudhomme

(suh.), 1928.
A31 ENEs de la police à cheval du Nord-Ouest (int.-

Oliver), 2286.
ANN ivienP SAItE--17 septembre 1878(int.-Wallace),

1190.
ANNoNcEs sur l'Intercolonial (int.-Cloquette), 981.
ANNU.AIRE statistique (sub.), 1047, 194.3.
ANTIwoSTI, ile d' (int.-Kaulbach), 983.
AitîurtRIA, frais d'-Comptes entre le gouver-

iienient fédéral et les provinces (le l'Ontario
et le Québec (sub.), 1786.

AIReIIIVES (sub.), 1046.
ARGENr monnayé et en lingots (int.-Foster), 494.
Assoî'î A'rIoNs militaires, aide aux (sub.), 1296.
AUDITEUR général (sub.), 737.
Ar ITER général-Dépenseséventuelles (sul.),886.
AucusTrs, Webster -- Destitution (int.-Taylor),

1282.
AUSTIN, commis de la malle (m.-Cameron), 1142.
Avis (le motions auxquelles il n'y a pas d'oppo-

sition (int.-sir Charles Tupper), 351.

BAIE d'Hudson, navigabilité lela(int.-Richardson),
1141.

BANqUES et commerce-Comité (liste), 529.
BARuos, John-A. (int.-Huglhes), 1133.
B3ATIMnsTs des immigrants à Québec (sub.), 2040.
BEsOoNE de la Chamabre (ni.-Laurier), 267.
BESoGNE de la Chambre (observ. (le l'Orateur), 7.
BEURRERiES au Nord-Ouest (sub.), 2171.
BEURRERIEs et fromageries au N. -O. (M. -Davin et

débat), 501.
BIBLIoTHÉCAIRES, rapport des, 6.
BFILIOTHÈQUE, comité de la (ni.-Làurier), 979.
BIBLIOTHÈQUE (sub.), 2170.

BILLS:
Bill (n° 1) relatif à la prestation îles serments

d'otice, I re lec., 4.
Bill (nu 2) moditiant l'Acte les produits de la

laiterie, 1893 (M. MeLennan, Glengarry), 1re
leu., 132 2e leu., 782 ; en comité, 1163.

Bill (n° 3) concernant la vente de billets le re-
tour sur chemins <le fer (M. McLennan,
Glengarry), I re leu., 132.

Bill (nO 4) ù l'effet (le protéger pîus eflicace-
ment les employés des comnpagnies <le che-
mins <le fer et autres (M. Maclean), Ire lec.,
132; 2e lee., 790.

Bill (n0 5) à l'effet d'interdire l'importation et
l'iuinigration d'étrangers et d'aubains en
vertu <le contrats ou conventions d'accomtiplir
un travail en Canada (M. Taylor), 1re leu.,
132; ni. pour 2e leu., 800.

Bill (n 6) amendant <le nouveau la loi concer-
nant les élections fédérales (sir Charles-Hib-
bert Tupper), 1re lee., 265.

Bill (n" 7) mîodifianît l'Acte concernant les ter-
ritoires du Nord-Ouest (M. Davin), Ire lue.,
266.

Bill (ng 8) modifiant île nouveau la loi concer-
nîant les chemins defer (M. Gibson), Ire lee.,
267.

Bill (n- 9) modifiant le Code criminel de 1892,
afin d'établitr îles dispositions plus etficaces
pour la punition de la séduction et de l'en-
lèvement (M. Charlton), I re leu., 531.

Bill (n° 10) à l'effet le ratifier une convention
intervenue entre la Compagnie d<î Grand
Trone <le chemiin (le fer du Cantada et la
Com.pagnie du hemin de fer Canadien du
Pacitiqtue (M. GibIo), lre lee., 612 ; 2e lee.,
781 ; 3e leu., 1163.

Bill (nO 11) pour faire revivre et amender les
actes concernant la Conipaigiie du canal à
navires <le Sainte-Claire et Erié (M. Tisilale),
lre lee., 673 ; 2e lue., 781 ; 3e lec., 1163.

Bill (n 12) constituant en corporation la Com-
pagnie du cletmin le fer de la Baie -d'Rudson
et lu Pacifique (M. Oliver), Ire lec., 673
2e leu., 782; 3e leu., 1163.

Bill (nt0 13) concernant la Comipagnie des pou-
dres de Hamilton (M. Bain), lre lec., 673
2e lec.. 781 ; en comité et 3e lee., 1313.

Bill (nO 14) constituant en corporation la Camît-
pagnie de ponts et de force motrice de
Mather (M. Lount), Ire lec., 673 ; 2e lec.,
782: en comité, 1568 ; 3e lec., 1569.

Bill (n 15) fusionnant la Compagnie du che-
min le fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-
Sound avec la Compagnie du clienin de fer
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BILLS-Si/ie.

de colonisation de Parry-Sound, sous le nom
de " Compagnie du chemin de fer Ottawa,
Arnprior et Parry-Sound " (N1. Belcourt),
Ire leu., 673 ;2e lec., 782; en comité et 3e
lee., 1569.

Bill (i 1 ) modifiant l'Acte concernant la
police a cheval (le 1894 (M. Davin), ire lee.,
674.

Bill (n- 17) modifiant de nouveau l'Acte con-
cernant le pilotage (M. McDougall), Ire leu.,
074.

Bill (nl" 18) subsides-Exercices annuels de la
milice (M. Fielding), ire leu., 675 ; en comité
et 3e leu., 895.

liill (nî 19) concernant la Compagnie de canal
et <le pouvoir hydraulique de la l'aie Geor-
gienne (\l. 1aican). Ire lec.. 746 ; 2e lec.,
i li3 : bi Il retiré, 1680.

Bihl (n' 20) à l'etlet de changer le nom de la
ompîagnie électrique le lIill en celui de

Compiagnie du chemin de 1Itlli à Aylner, et
à d'autrl'es fins (M. Deveilin), Ire lee., 746 : 2e
lec.. 929 : en comité, 1751, 1801; 3e lec.,
1841.

11ill (Il 21) constituant en corporatin la Coin-
pagiie de téléphone et dîe télégraphe (le la
Colombie (\. Bostock 1re lee., 747 ; 2e
lee.. 929 ; en coltité et 3e lec., 1841.

Bill (i 22) tuoditiant la cha rtc de la Comîpa-
gilie tle fédéiconuis Orientale (Ni. lorden,
I anlifax),I l'e hec., 747 ; 2 e lec., 929 ; bill
retiré, 1719.

Bill (i' 23) moditiant l'Acte relatif aux terres
fédérales (NI. Da.vin), Ire leu., 750.

1ill (n 24) constituant en corporation la Comi)-
paglie de calal et (le navigation le la Baie
d'Hu îîdsoi (M. Boîyd), I re leu., 819 : 2e lee.,

Bill (i' 25) moililiant l'Acte concernant 'inté-
rét (\l. Quinnii), Ire lce.. 979.

Bill (nu 26) constituiant el corporation la Coin-
pagnie le chemin le fer et de navigation le
Vancouver, Victoria et le l'Est (M. Max-
well), i re leu., 1130 : 2e leu., 1213 ; bill reti-
r, 1689).

till (il' 28) pour remettre en vigueur et mnodi-
fier l'Acte constitutif (le la Compagnie du
catal dle Montréal, Ottawa et Baie Geor-
giîeie (NI. Casey), 1 re lee., 1374; 2c lee.,
1569 : en comitté et 3e lce., 1900.

Bill (nl" 29) modifiant l'Acte concernant le
Séniat et lait Chambre des Communes (3%.
Iogers), lIre lec., 1465.

Bill (n' 30) pour accorder à Sa Majesté cet-
taines sommes d'argent requises pour faire
face à certaines dépnses dii service public,
p<our lexcrcice expirant le 30 juii 1897, et
pom- autres fins se rattachant au service
public (M. Fielding), Ire et 2e lee., en eoni-
té et 3e lec., 1535.

Bill (ni 31) concernant la Compagnie du che-
minî le fer Central (le Sainte-Catheriine à
Niagara (M. Lount), I re lec., 1537 ;2e lec.,
1841 ; en comité et 3e lee., 1900.

bill (n 32) concernant la Compagnie du ehe-
îi de fer de la rive Sud (M. Charlton), Ire
lee., 1538 ; 2e ]ce., 1841 ; en comité et 3e
leu., 1900.

BILLS-Fin.

Bill (n° 33) autorisant la nomination <le juges
temporaires <le la cour Suprême, dans cer-
tains cas (du Sénat).-(M. Fitzpatrick), Ire
lee., 1633.

Bill (nt" 34) pour modifier la loi concernant les
chemins (le fer (du Sénat)-(M. Blair), lre
leu., 1634.

Bill (n 35) pour faire droit à Albert Nord.-
leimer (du Sénat)-(M. Lount), Ire leu.,
1633 ; 2e leu., 1841 ; en comité et 3e lee.,
2011-

Bill (i" 36) constituant en corporation la Com-
pagnie <le chemin (le fer li Manitoba et de
la Vallée <le la Nelson (M. Davin), 1re lec.,
1680 ; 2e lec., 1841 ; bill retiré, 1900.

Bill (l' 37) à l'effet d'ameiider l'acte le 1893,
concernant les produits île la laiterie (M.
Fisher), 1re lec., 1720.

Bill (n°' 38) modifiant l'Acte le représentation
des Territoires lu Nord-Ouest (M. Fitz-
patrick), lie lIe., 180); 2e lee., en comité
et 3e lee., 2235.

Bill (n' 39) pour accorder i S. M. certaines soin-
mes d'argent requises pour faire face à cer-
taines dépenses lu service public pour l'exer-
cice expirant le30 juin 1897, et pour d'autres
fins se rattachant au service public (M.
Fielding), Ire et 2e lec., (t en comité, 2285
m. pour- 3c leu., 2288 ; 3e lec., 2327.

Bis d'inîtérêtprivé-Avis (7it.-Clark>. 762).
"ý -Comité (liste), 527.

" <M. Fraser-, uiysborough,)>2149.
im.s sanctionnés, 1193, 1543, 2328.

BLÉ d'autoine, stations agronomiques (sub'.), 1069.
Bois, mesurage duo (iii.-Quinn), 352.
Bor:Es flottantes sur le lac Erié (sub.), 2104.
lh<i:tauîntLtE--Quai au passage <le Ross (sub.),

2042.
BoURaSSA, P.-E., inspecteur (les poids et mesures

à Québec (int.-(uay), 1133.
BREsiL, émigration au (int.-Bergerun), 825, 979.
BISi.:-înîEs de L'Ardoise (int.-(millies), 1375.

de Camphell-Cove (int.-Macdonald,
Kinlg), 201.

de Chapel-Cove (int.-Gillies), 760.
(le Cowv-Bay (int.-Mc)ougall), 494.
<le Goderich (sub.), 2057.
de l'Ile dlui Prince-Edouard (int. -Mar-

tin), 200.
et havres - Nouvelle-Ecosse (int.-

Bethuine), 492.
de Port-lRiclh miondh (iit.-Gillies), 1381.
projeté à (labarts, (iit.-McDougall),

495.
BRuocurnEs électorales, distribution les (int.-Pou-

liot), 491.
IROsSEAiU, Wilfrid, directeur <le la poste à Saint-

Jean, P. Q. (int.-Morin), 1847.
BrîeET de 1896-97-Message le S. E., 261.
BUIDGET suipplémentaire (int.-Foster), 262, 612,

1044.
BUDGET supplémentaire-(lessage de S. E., 2063.
BU:îciu:AU les mtiaidats-poste-Rivière Bonaventure

(int.-Fauvel), 346.
BUREAU de poste, etc., Lunenburg (sub.), 1093.

d Ottawa (sub.), 2182.
Portage - la - Prairie (int.),

1114.



INDEX.

BUREAU de poste, etc., Québec (sub.), 1095, 2023.
Queeiston, Ont. (int.-Gib-

son), 347.
" Rimouski (int.-Fiset), 760.

BUREAU de renseignements sur les mnines (int.-
Maclean), 491.

BUVETTE de la Chambre des Communes, 525.

CABINET, changement (le, 8, 17, 265, 523, 531,
894, 978, 1043, 1146, 1187, 1413.

CAIERoN, général-)émission (int.-sir Charles
Tupper), 84 (lettre du général Gascoigne),
1281 ; (observ.-Powell), 2083.

C.v% w, de London-Etat-imajor (in. -Tisdale), 986.
CA3îELL. M., et Félection d'Ontario-nord (int.-

Richardson), 760.
CAN1în1ELI.L, M. Angus-P., (int.-Calvert), 1132.
CAMis militaires (int.-Foster), 344.
CANîu, le Beanharnois-Pour améliorer le canal à

ses entrées d'amont 4 d'aval (sub.), 2006.
CANAL de Barlington (sub.), 2057.

le Chambly-Eclusier (int-Morin), 1847.
de Cornwall-Elargissement (sub.), 1975.
" <le drainage dle Chicago (int.-Maclean), 343.
des Galops (int.-Reid), 762 ; (int.-Quinn),

1045 : (sub.), 1975. 2015.
d'Iroquois (sub.), 2016.
de Lachine-E iseno 1 (int. Quinn), 1132;

éluse n° 2 (ilt.-Quinn), 982 ;(sub),
1981-Ponr compléter la station de la
lumière électrique (sub. ), 2005.

(le la Pointe-Farran (sub.), 2015.
du Rapide-Plat (sub.), 2015.

"' Rideau (sub>.), 1982.
du SaultSainte-Nlarie, (sub.), 1977 ; surin-

tendant (int.-Dlyment), 759.
de Silanges-coût estimatif (int.-Berge-

roi, 1380 ; ponts (int.-Langelier), 756.
de la Vallée de la Trent (int.-Hughes), 16

(int.- Lang), 985 - passe migratoire à
Lindsay (sub.), 2006, 2011.

" ie Wellanl (sub.), 2017, 2181.
CAPITAINE 1)un, du Petre/ (int.-Camneron), 13.

" McGregor, dlu Baield (int. .Cameron),
.3.

CARABNIJaS de la Confédération (sub.), 1969.
Cîess électoral (int.-Cameron), 14; (int.-Iugram), 17.
C1LA31IERLAIN, le très honorable M. ( int.-sir

Charles Tupper), 820.
CH uMucE des Communes-traitements (sub:), 923.
Cras;EM1ENT le cabinet, 8, 17, 265, 523, 531, 894,

978, 1043, 1146, 1187, 1413.
CHAUMREi(is (le locomotives pour l'Intercolonial

(int.-Britton), 347.
CH1AUFFAOE (les édifices publics à Ottawa (sub.),

2036.
Cr EMI1N de fer de FAtlantiq ue au lac Supérieur (n.-

, Fauvel), 766.
de la Baie des Chaleurs, achat du (int.-

Lenieux), 200.
(le la Baie d'Hu'dson et du Pacifique (B.),

782.
d'Esquinalt, zone du (int.-MclInnes), 1381.
de Hull à Aylner (B.), 1751, 1801.

" de l'Ile <lu Prince-Edouard (int.-Martin),
133; destitutions (int.-Martin), 1844
embranchements (int. -Martin), 402.

de l'Ile de Vancouver (int.- Mclnnes), 1382.
Intercolonial (sub.), 1298; agrandissements

à Halifax (sub.), 1971; destitutions (int. -
sir Charles.Hibbert Tupper), 1384.

CHEMIN de Ristigouche et Victoria (int. -McAlis-
ter), 1384.

du Sud de Pembroke (int. -Mackie), 988.
de fer de transport n.aritime (le Clignee-

tou (int.-sir Charlés-Hibbert Tupper),
988, 1133.

CHEMINs de fer, canaux et lignes télégraphiques,
comité <les (liste), 526.

de fer et Canaux,iinistère (les (sub.), 833.
(le fer-Territoires du Nord-Ouest (int.-

Oliver), 757.
(le fer de l'Etat--embranchements (in. -sir

Charles-Hibbert Tupper), 362.
de fer, loi concernant les (B.), 267.
de fer, subventions aux (int.-Prior), 345;

(int.-NleInnes), 493.
et ponts (sub.), 1239.
et ponts--Ottawa (sub.), 2038.

CHENAL du fleuve Saint-Laurent (sub.), 2022.
du Nord (sub.), 1975.

Cu;EcToU, chemin de fer (le transport maritime
<le (int.-sir C ha-les-Hibbert Tupper), 988,
113.

CLÔTURES garde-neige sur lxfordtNew-Glasgow,
Cap-Breton (sub.), 1973.

CorTiooK, édifice public <le (sub.), 2023.
CotLLÈGE militaire Royal (int.-Tisdale), 13; ; (m.-

Borden), 74 ; (int.-sir Charles Tupper),
978 ; lettre du général Cameron et réponse
di ministre, 1467 ; traitement et frais de
voyage <lu général Camneron (suh.), 2180.

Coiw3muE-Aglaise-Salire dles employés publics
(inît.-McInnes), 1136.

CoMITÉ le la bibliothèque (m.-Laurier), 979.
les Débats (liste), 6.

< les impressions (mn. -Laurier), 530.
CorITÉS permanents (n.), , 673 ; (iste), 525.
CoMu~tEs avec les colonies australiennes (int.-

Copp), 1379.
" iimiistère lu (sub.), 835; dépenses

éventuelles (sub.), 892.
CoNiussroN le la mer le Behring (int.-Prior),

820.
" des chemins le fer (le 1894 (int.-

Oliver), 754.
" d'enquête sur les pmémnitencie-s du Ca-

nada (sub.), 2119.
géologique (sub.), 834.

" mixte des pêcheries (m.-Gillies et dé-
bat), 989.

CoMwAGN [E Mather (B.), 1568.
<lu pont le Frédéricton (int-McMul-

leu), 987.
CO'MPARTI MENrs froids (sub.), 2172.
CoMPTEs publies, comité (les (liste), 528.
CoNsIL privé (sub.), 485, 732, 884.
CONTRAT Morrisson (int.-Gillies), 1191.

pour le transport les malles annulé--Ma-
nitoba (int.-Richardson), 1850.

CoNTREBANDE entre la Colombie-Anglaise et les
Etats-Unis (int.-Prior), 346.

CoNTRoLcus des douanes et de l'accise (int.-sir
Clarles-libbert Tupper), 15, 137.

CORNES, mouches les (int.-linfret) 1846.
CoRREsP-ONDANcE avec le gouverieur général, 8,
. 17, 265, 523, 531, 894, 978, 1043, 1146, 1187.
Cour Supr-ême-juge temporaire (rés.-Fitzpatrick),

2082.
CROIsEUR Aberdeen (int.-Casgrain), 347.

DALTON, commis de lat malle (mu. -Cameron), 1145.

xxiii
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.Déb/, comité des (liste), 6; 1er rapport, 71 ; 2e
rapport, 1185, 1464-Destitution de l M.
Boxhrl,3 e Leodl et Vanasse nt ri. pour
adoption lu Ce iappiort retirée, 1536 : motion
pour adoption dii rapport et débat, 1634;
3e rapport, autorisant les tra<lucteurs desti-
tués il continuer leur 1 ravail jiusqux'à la fin de
la présente session ; 4e rapport, nominxation
le MM. Pellaud, (Geolfrioi et Fiset, 1900 :
motion pour adoption lxu 4e rapport et débat,
2(04.

:FENsES d'Esquîimialt, (sub.), 1297.
D) rr.rxrs des frontières entre le Caniada et les

Etats- Unis (subi. , 2114.
Dîáxm ssîios du génîéral Cainteroni (int.-Tisdlale),

27 1.
IDLm i.s le '\. 3IeCarthy, député (le Erandon,

731.
)ruses poril t'innigrationl (sub.), 1686.

(de la i4h Ml'<Ical As.oeiaton à
M lnit réa) (subi. 1, 2202.

des comités, commis surttimériaires de
la sessiun, etc. (sub.), 924, 929.

i-rTs. tueaux, 490.

Prétseivat ioii de. 490.
DEisTrrtro Ndes emplyé publics (débat sur

observ.-sir Charles-Hibbert Tupper), 271,
415.

DESTITUTION de .ohîn Haiai (it.-Qinn), 495.
de 'atrick MEride (m.-Hackett),

400.
DsTtTrTi 'NS (m. -Jggart et amtend.-Caronx), ;1.
DESTm-rr'ioxs su1 lntroloial (int. -sr Charles-

H1ibbert Tupper), 918, 1800, 1902 ; (int.-
Casgrain), 1847.

Dtoi de Lakefield lit.-Lang), 985.
Dtn-<rîr de la poste ni faubourg Saint-Jean,

Quý1 élec (iit. -Lnangelier), 755.
Di)neP1:tux- de la po.mte de NIarsh-Hill, Ont. (int.-

Foster), -194.
de la 1 oste îi Sailor s-Hope (it.-3lae-

ldonald, King), 1845.
I ErTEu xde la poste à Warlsville (inît.-Calvert),

75 1.
Discoizs ditu premier ministre au pae 8ohmer (it.-

3Id ougaill), 135.
Discornis di premier iiiiniistre i la salle Windsor

(int.-sir Chai les Tutipper), 10.
Discorus di tióne, 4.
Dtsrtui ntrio d es brochures électorales (int.-

Potliot), 491.
Divriox)s :

3Motion de 3I. Foster-llandats d gouverneuir
gééral-rejetée tpar 103 contre 69, 729.

3Motion de M. Foster- -Législation fiscale-
rejetée par 113 contre 76, 1(08.

,\lotion de. M. Davin-Législation fiscale-
-ejetéŽe par 128 contre 26, 2000.

DoxA.E d <e Pcetrboroughx-Dé-Itourtneents (int. -
Lang), 985.

DOUAN Es (sub;), 1400 ;. dépenses éventuelles (sub.),
2151.

DouA s-Inspecteurts <le ports (sub.), 2138.
DoUANEs, miniisxtère des (sub.), 738.
DRAoIAGE (suîb.), 1127, 1238.

" l l'Ile di Prinee-Edouard (int.-Martini),
201 ; (sub.), 2184.

DRAGUEs pour la pêche des huîtres (int-Hackett),
491.

DROITS d'auteur (int.-sir Clarles-Hibbert Tapper),
1133.

DnOrTs sur la houilIe (int.-sir Charles-Hibbert
Tnpper), 133.

DaorTs sur les inlstruments aratoires (int.-Davin),
491.

DROTrS sur les liqueurs <le malt (int. -Charlton), 380.
DRoITs sur le tabac (int.-lugas), 1135.

ECHIQUIER, cour de l' (suib.), 1258.
ECLainERns de la montagne dle Bois (int.-Davin),

1383.
EcoLE industrielle <le Battleford (tm.-Richardson),

1146.
Ecou, industrielle d'Elkhorn (sub.), 2109.
EcouEs indlustrielles du N.-O. (int.-Oliver), 753.
EcoLEs du Manitoba (it.-sir Adolphe Caron), 380

(int. -sir Charles Tuipper), 7, 1535.
EcodEs des Sauvages-Manitoba et Territoires du

N.-O. (subh.), 2106.
Ecosonsim interne (mueseuge le S. E.), 13.
EierF Langevin (tii.-Camîeron), 365.
EDIFCES puLlis-Erantford (lut..Henry), 755.

Halifax (sub.), 2182.
Marysville (sub.), 1094.

" Nouvelle-Ecosse (sub.), 1093.
Ottawa-Chliaiuage (sub.), 2036.

Peinture, etc. (sub.),
2037.

EwurEs pulics--Provinces maritimes eni général
(sub.), 1094.

Etn< i', s pubîlies-To>ronîto-Amnéliorationis, etc.
(sub. ), 2040.

Ei.eT«r< dN<e Griey-nîord-.Article de l'Ellec/r (int.-
Sproule), 1237.

ELECrioN tario-nord (int.-Landerkin), 492.
ELECTION (le l'Orateur, 2.
ELE<TI<scoiitestées de Jacques- Cartier et de

Laval, 1129.
ELECTIO<s fédéxales (R), 265.
E. mîuANu E'tS <lTsde chemin (le fer-le du Prince-

Edouiuard (m.-Nlartii) 402.
EMnIsAnCI .:NTis des chxemins <le fer de 'Etat

(m.i-sic (harles- Hibbert Tupper), 362.
EAî unATION au Uré.il (int.-Rergeron), 825, 979.
Em riovÉs des èchxer is (int.-sir Charles-Hibhert

Tuipper), 1315.
Em x.NovÊs du chemin <le fer de l'Ile lut P.-E. (int.-

Ha ckett), 136.
Ear'ovus de l'Intercolonial aux élections (m.-

Doimville), 495.
EM J'J4) Es publies,lestitut ions des (débat sur obser-

va tionîs de sir Charles-i- ibbert Tupper), 271.
EMILovés renvoyés-Ministètre des Travaux pui-

blies (liste), 2029.
Em enrxrs temporaires (int. -Foster), 493.
ENTRETIN et réparatiox dles phares (sub.), 1457.
ENTREVU du premier ministre avec un journa-

liste, 10.
ENTRErrE de sir Richard Cartwright avec l'hon.

M. Chamberlain (int.-Davin), 1859.
EQUI EmssT Oliver (int.-Tisdale), 1045.
ESQUEMALT, défenses l' (sub.), 1297.
ETALoNS le graitis pour le Manitoba et le N. -O.

(int.-Wood, Brockvlle), 8 : (int.-Douglas),
754 ; (xim.-Davin et débat) 1027 (observations
Davin), 1680.

ETAT financier (int.-Foster), 269.
ExE rceiEs annuels le 1895-96 (sub.), 1969.
EXERCceEs annuels <le la milice (sub. dernière

épreuve), 532:; (B.), 675.
ExErnT10 des Trois-Rivières (int.-Sproule), 1377;

(sub.), 1939, 1953.
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EXPÉDITION à la baie d'Hudson (sub.), 2200.
EXPLICATION PERSONNELLE-(M. Dobell), 262.
EXPLICATION PERSONSNELLE-M. Pettet-Artice

d'un jouinal d'Ottawa, 2082.
EXPLICATION PERsONNELLE-(M.Wood)-Fil d'en-

gerbage, 1281.
EXP'LORATIoN, arpentage, etc., de la région située

entre la rivière Stickine et les sources du
Yukon (sub.), 2116.

ExPORTATION du foin (int.-Quinn), 982.
EXrosITrON du Nord-Ouest tint.- Davin), 15.

" universelle de Paris (int.-Leinicux),
200.

FABRICANTS et tarif (int.-McCleary), 759.
FAGEs, capitaine Alfred, (le l'école militaire de

Saint-Jean, P.-Q. (int.-Choquette),980, 1375.
FAG ES, capitaine, de la batterie B (int. -Langelier),

752.
FAILLITE, loi concernant la (int.-Gillies), 756.
FERMlE expérimentale ('OttaWa-COùt des bâti-

nents (int.-Foster), 1376.
FERM Es cxtpérimenîtales (sub.), 1048.
FÊTE du travail (mu.-Laurier) 611.
FEu à Tignish, 1P.-E., 531 ; (int.-Hackett), 1801.
FEI.7 ILLEoTs de la Chambre-Changement, 1130.
FiL d'engerbagé (inut..-sir Charles-Hibbert Tupper),

*2287.
au pénitencier le Kingston (int.-

Rogers), 1122 ; (int.-Richard-
son), 1141.

(observ.-Taylor), 1369.
vente du (int.-McMullen), 1378.

Fîssa Es, ministère des-Dépenses éventuelles
(sub.), 886.

FLuuîoor, M., et le départemuent du Revenu de
l'intérieur (int.-Chouatette), 1850.

Foi-, exportation du (int.-Quiun), 982.
Fosns consolidé (int.-Foster), 757.
FOIET, M.A.-E. (int..Iavin), 1466.
FoRT Aine, coité d'Annapolis- Réparations (int. -

miils), 1375.
FORTIFICATIoNs à Kingston (inr.-Britton), 1375.
TFoSTEI, .Jamues-.J., de Birtle, Man. (sub.), 2198.
FonsRrITrRES de la milice (int. -Beattie), 894, 895.
Fn.us de la prochaine session (obs.-Foster), 2160.

GARDES-PÊCHE-Salaires et déboursés (sub.),
1458.

GARDrEN des pêcheries Mcifride (int.-Hackett),
136.

du phare le Point-Clark (it. -Caieron),
137 ; (.-Tolnie), 518.

GARDIENS (le phares-Appointements et allocations
(int.), 1457.

Gaîsré;.--Route côtière (int.-Leiiieux), 758.
GÉsÉRA Canmeron, démission du (int.-Tisdale),

271.
GÉocoIiJE, commission (sub.), 834.
GOÉLETTE-Service de protection des pêcheries

(sub.), 2106.
GOÉLETTES saisies par les Russes (int.-McDougall),

1282.
GREENE, T.-D., arpenteur fédéral (int.-Oliver),

1379.

HABILLEMENT militaire, etc. (suh.), 2242.
HauT-coMîsts~ iss Ea-Dépenses éventuelles (sub.),

842.
HAvtE de Port-Albert (ni.-Cameron), 762.

" Port-Credit (int.-Featherston), 760.

HAVRE le Port-Stanley (int.-Beattie), 761.
" refuge de Petit-de-Grat (int.-Gillies),

1384.
" refuge à Petit-Métis (int.-Fiset), 761.

HAVREs et brise-lames-Nouvelle-Ecosse (int.-Be-
thune), 492.

" rivières-Colombie-Anglaise (sub.), 2061.
"c -Ile du Prince-Edouard (sub.),

1126, 2045.
" " -Nouveau-Brunswick (sub.),

2044, 2183.
-Nouvelle-Ecosse (sub.), 1126,

2040, 2183.
" "' -Ontario (sub.), 2191.

-Ontario-Port de Collingwood
(sub.), 2018.

-Québec (sub.), 2052.
" "4 -Québec-Chenal du Saint-Lau-

rent (sub.), 1092.
"c "6 -Québec-Rivière du Sud (sub.),

2186.
HAYEs, Walter-C., libération le (int.-IBergeron),

343.
HomAmRn-Iles (le la alaleleine (int. -Lemieux), 758.

"pêcheries <le (int.-MLacdonaldl, King), 190)2.
HorrrAux le Winnipeg et de Saint-Boniface (sub.),

1088.
HouILLE, droits sur la (int. -sir Charles-Hibbert

Tupper), 133.
HMTRES, pêche aux (int.-Hackett), 1380 ; (int.-

Martin), 1135.

ILES de la Madeleine-Le homard (int. -Lemieux),
758'.

" " -hares (int.-Leinieux), 758.
IEs-Lacs Stoney et Clear (int.-Lang), 984.
hIMionANTrs, bâtiments les, Québec (sub.), 2040.
iM.almnATION (sub.), 1957.

chinoise (m.-Maxwell), 768, 1165.
" dépenses pour l' (su)b.), 1686.

I trORTATIONS pour la consormnation domestique
(int.-Foster), 493.

iRESSION de billets (suib.), 484.
IPRESSIONS, comité les (liste), 528 ; (ni.-Laurier),

530; (rapp.), 1186, 2241.
Ihirn î ERE-Salaires îles employés (int. -MeNeill),

1190, 1388.
INDICATE UR le l'intercolonial (int. -Choquette), 980.
INDUSTRIE laitière, produits <le l' (I.), 782, 1720

(sub.), 1070, 1072, 1084.
IaÉisEUR ien chef-Traitements (sub.), 1239,

2038.
INGÉNIEURs des mines au Canada (int.-McDougall)

1842.
INONDATION <u Saint-Laurent en 1896 (ni. -Beau-

soleil), 517.
INSPECTEUR des pêcheries-Ile du P.-E. (int. -Mar-

itn), 753.
" lu Revenu de l'intérieur 't Halifax

(int.-Borden), 1850.
du gaz et (le la lumière électrique

(sub.), 1791, 2117.
ISTRUtENTs aratoires, droits sur les (int.-)avin),

491.
INTERCOLONIAL-Destitutions (int.-sir Charles-

Hibbert Tupper), 1800.
Vente de journaux sur l'(int.-

Chdquette), 981.
INTÉRIEUR, ministre de l' (int.-Boyd), 133 ; (int.-

" sir Charles Tupper), 675, 1044; (sub.),
1612.
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JETÉE de Port-Stanley (sub.), 2193.
de Stephen, I.P.-E. (int..Macdonald, King),

201.
Jo.IIN, Achille (int.-Monk), 1841.
JUGE de la cour de conté an Manitoba-Traite-

mient (sub.), 2236, 2254.
c en chef de la Colombie-Anglaise (int.-Mc-

-nes), 348.
JusTiU E, ministère (le la-Division des pénitenciers

(subî.), 489.

KAMINISTIQUIA, rivière (sub.), 1093.

"LA CANAlIENNE "(int.-LemieuN), 490, 751.
1379.

L.U des Erables (int.-Davin), 1383.
Lacs Ikilsan et Caleon-Améliorations du che-

mal (int.-Mc Hugh), 1843.
LaMinEIr, .J.-K. (int.-IDavinî), 825, 1801.
LAsEîv s, éditice (m..C-ameron), 365.
LazaRET de Tracadie (sub.), 1094, 1952.

LE Cocatî:n îr (A A a"(int.. Langelier), 755.
LI:isî.ærioN fiscale (déblt. sur m.-Foster), 1467

(iii.- Foster) 1502, 1538, 1544, 1569; (m.-
•1Davin), 1998.

LEaî E.:x .Joseph (int. - Lemieux), 200.
L;risE NI. A.-P. (int.-Casgrain), 1376, 1845.
LEvs hydrographiqiues (sub.), 1458.
Lim r(O du forçat Hayes (int.-Bergeron), 343.
LînNE Ifcrûg (it. -Kaulbach). 1844.

" télégratphiqule (u.,12319.
télégraphique de Victoria à (armanah-

Point (int.-Prior), 345.
Li lirsu CuaN au Canada (obs.-sir "Henri Joly

<le othinière), 781 : (sub.), 2203.
LIN.:V, Hiarry, gardien des pêcheries (int.-Camp-

bell), 1851.
LIrEs de mîalt, droits sur les (int.-Charlton),

980.
Lois expirantes, cointé des (liste), 525.
Lorisnurno. sous-perceptcur à (int.-Fraser, G,'uys.

borough), 349.

MACHOIRE-d'Orignal (int.-Da ini), 988.
MA u-d'oeuvre étrangère (B.), 800.
M.ï.s et farine de mais (int.-Kaulhaeb), 15.
MAsoN le correction fédérale (iit.-MlcLeinnan,

Glengarry), 1378 ; (sub.), 1098.
N tiDATs du gouverneur général (débat sur i.-

Foster), 533: (n.-Foster), 548, 612, 675;
(int.-Foter>, 17, 138, 203, 493; (.
Fielding), 414; (production des arrêtés

inistériels), 270.
NaNsîT<a--Nouveau juge de la cour <le comté--

Traitement (suîb. dernière épreuve), 2236.
MArT(<uA, recensement du (sub.), 1943.
MANos, s importées d'Australie (int.-Copp),

989.
<LsiiE et pêcheries (sub.), 827.

M.aTrinu~rs pour réparations de navires (m.-sir
Chîarles-libbert Tupper), 351.

McIßnæsDE, gardien (les pêcheries (int..Hackett),136.
McGrtait, Vin. (int.-Douglas), 987, 1382.
MNIiE <ldu port de Saint-Jean,P.Q. (int. -Dtpont),

202.
M EssmE de S.E.: Arbitrage international, 72.

" Budget, 261.
" Budget supplémentaire, 2063.

Econonie interne, 13.
" Réponse à l'adresse, 894.

Résolution le loyauté, 71.

MESSAGERS, emploi de (int.-Dugas), 1846.
MESUR ( du bois (in.-Quinn), 352.
MESURE pour la vente des huîtres (int.-Hackett),

492.
MILIE active, etc. (sub.), 1284.

-Aries, munitions, provisions achetées en
mars et avril 1896 (sub.), 1870.

Exercices annuels <le la (sub. B.), 675.
Exercices annuels de la (subl. dernière

épreuve), 532.
---Habillement et nécessaires (sub.), 1455,

1725, 1764.
ministère <le la (sub.), 885.

"alire. ld'un sous-adjudant général (sub.),
1957.
"__-Uniformes, etc. (sub.), 1957.

MIL-is(init.-'Taylor-), 983.
MINçEs du Canada (m.-Bostock), 1147.
MINES, bureau (le renseignements sur les (int.-

Maclean), 491.
MusisTrÈlns <le l'Agriculture (sub.), 746 dépenses

éventuelles (sulb.), 890 ; premier conmis
(sub.), 2147.

MIN ISTRE <ldes Chemins <le fer et Canaux (sbl.)%, 833.
MuNisrki de Commerce (sub.), 835; dépenses

éventuelles (su1b.), 892.
I N IsTEIE des Douanes (sub.), 738.
N ISTE Eldes Finances-Dépenses éventuelles

(sub.), 886.
NI INISTEiE dle l'intérieur (inît.-Boydl), 13:3; (int.-sir

Charles Tupper), 6175, 1044.
MINisTkasE le la Justice (sub.), 1907 ; division les

pénîitenciers (suh.), 489.
M i issTe i i de la Marine et îles Pécheries (sab.),827.

NsEITaE de la Milice (sub.), 736, 885.
NIisTkE des Postes (sub.), 740, 827, 2243 ; dé-

penses éventuelles (sutb.), 886.
MiN1issài.. des Travaux publics (sub.), 830.
MuNriENT à Toronto--ébellion du N..O. (int.-

Clarke), 759.
MoN Eu:Ns-Champs de bataille du Canada (sub.),

1969.
NORT u sénateur Macpherson et de M. Clark, M.

P-, 70.
Moi-ren des cornes (int.-Rinfret), 1846.
MIrsirîss (sub.), 1284.

NANAI-MO-Clienal lu Sud (sub.), 2022.
NAvi:A u.rrÉ de la baie dFudson (int.-Richard-

son), 1141.
NIVEiE ENT l'un19 terrain en arriè're de la gare (le

la Rivière-du. Loup (sub.), 1974.
NoN1NATI N <ld'un juge dans la Colombie.Anglaise

(int. -Prior), 1681.
Nom SatioNs (le fonctionnaires (m.-Gibson), 519.
Noni-OrEST, expositiOn du (int.-Davin), 15.
N>orvEAUx députés, 490.

018 ERVATION des marées (sulb.). 1456.
OnsTAcLEs dans les rivières navigables, enlèvement

des (sub.), 1456.
O'NEtit, John (int.-Brodeur), 1847.
ONsru<>o-Edilices publics fédéraux (sub.), 2023.
ONTAitio-nord, élection dl' (int. -Laiderkin), 492.
ORA T EU, élection <le l', 2.
URATErnU-suppléalt (ni. -Cartwright), 262; traite-

ment (u.,922.
OmREs permanents, comité des (liste), 527.
Orrawa-Edifices publics (sub.), 2024.
OUVERTURE du parlement, I.



INDEX.

PALAIS de justice de Régina (int.-Davin), 1902.
PAPETERIE fournie aux députés (observ.-Sproule),

1983.
PAPETERIE, prochaine session (sub.), 2153.
PAsSEs migratoires, Argenteuil et Deux-Montagnes

(int.-Ethier), 982.
Patent Record (sub.), 1047.
PAySE, M. J.-L. (production de documents), 1130.
PÊCHE dans le lac Rideau (int.-Frost), 986.
PÊCHE du homard et proteCtion des pêcheries (int.-

Martin), 1376.
PkciiE des huîtres (int.-Hackett), 491, 1380.
PÈcHE, primes (le (int.-Ganong), 1382.
PÊciHERIES de homard (int.-Macdonald, King),1902.
PÊcHERI ES, employés des (int.-sir Charles-Hibbert

Tupper), 135.
PNITENCIER (le la Colonbie-Anglaise (sub.), 1'279.

le Dorchester (sub.), 1279.
(le Kingston (sub.), 1260.
du Manitoba (sub.), 1279.
(le Saint-Vincent de Paul (sub.),

1095, 1278.
PÉNITENIERS-Commnissionà d'enquête (sub.), 1928,

2119, 2251.
PENSIoN à madame Colebrooke et à son enfant(sub.),

1092.
PENSIONS le retraite (les fonctionnaires (int.-Wil-

son), 761.
PER<'E'TEUR <u revenu de l'intérieur à Brantford

(int.-Bain), 2286.
PEReiî"r'îoN du revenu--Douanes (int.), 2204;

travaux publics (sub.), 1258.
PERIS de pêche dans le lac Winnipeg (int.-Boyl),

1141.
P'ETIT, H.-E., et la fourniture de charbon (int.-

Morin), 1848.
PH[AR de la baie Saint-Pierre, I.P.-E. (int.-Mac.

donald, King), 201.
PHARE à Oka (int.-Ethier), 1131.
PH.Et le Point-Clark-Gardien (mn.-Tolniie), 518.
IuA RE (ie la Pointe-Claire (int.-Monk), 1376.

PHARES, construction, etc., de (sub.), 1457.
PHIARES, entretien et réparation (les (sub.), 1457.
PH[ARES-Iles (le la Madeleine (int.-Lemieux), 752.
PILoTAGE (R.), 674.
PISCIFACTURE Clans la Colombie-Anglaise (int.-

Priot), 345.
PIScIFACTURE et homarderies-Construction et en-

tretien (sub.), 1461.
PLnIlIISCITE sur la prohibition (int. -Craig), 347.
POIDS et mesures (int.-Gauthier), 1846.

" et mesures, inspection du gaz et de la lumière
électrique (sub.), 1791.

" et mesures, système nétrique des (int.-
Wood, Brockville), 8.

POLICE à cheval du Nord-Ouest-Amendes (int.-
Oliver), 2286; (B.), 674; (sub.), 1784.

PONT à Québec (int.-Choquette), 759; (int.-Lan-
gelier), 14.

sur la rivière de l'Ours (int.-Mills), 1135.
PONTS dans le township de Bedford (int.-Taylor),

984.
PORT des lettres à deux cents (int.-Richardson),

131î.
PoRTs et rivières, Ontario--Améliorations au port

(le Collingwood (sub.), 2245
POSTES, ministère des (sub.), 740, 827, 2'243; dé-

penses éventuelles (sub.), 886.
PRÉSENTATION de députés, 490.,
PRÉSIDENT des Comités généraux-Orateur sup-

pléant (m.-Cartwright), 262.

PREsTATION des serments d'office (B.), 4.
PRÉTENDUE mauvaise administration (int.-Came-

ron), 1136.
PRIMEs de pêche (int.-Kaulbach), 15 ; (int.-

Ganong), 1382.
PRIORITÉ les ordres du gouvernement (m.-Lau-

rier), 1187.
PRIVILÈGES et élections, comité des (liste), 525.
PRODUITS de l'industrie laitière (B.), 782, 1720.
PROHIBITION (int.-Roche), 1142.
PROLONGEMENT de l'embranchement (lit Halifax

Cottou Brauch (sub.), 1972.
PROROGATION, 2328; (dise.), 2329; (int. -sir Charles-

Hibbert Tupper), 1800 ; (lettre du secrétaire
du gouverneur général), 2286.

PROTECTION des employés de chemins de fer (B.),
790.

PPOTECTION des pêcheries (sub.), 1462.
PROrJLx, l'abbé (int.-Caron), 1188, 1189.

QUAI d'Annandale,L P.-E.(int.-Macdonald,King),
201.

de Newport, I.P.-E. (int.-Macdonald, King),
201.

-Passage de Ross, Boularderie (sub.), 2042.
QU AlANTAINE-Appointements et dépenses éven-

tuelles (sub.), 1087.
"4 des bestiaux (sub.). 1088, 1944, 2172.
" -Grosse-Isle (sub.), 1095.

QUESTION le privilège-M. )Davin-Article du &iobe
intitulé l'A ppât du .<alaire. 1389.

S de privilège-M. Gillies-Article du
Morninqg Chronir/e de Halifax, 2242.

" le privilège-M. Pettet-Article d'un
journal d'Ottawa, 202.

RAP[DES de Saint-André (int.-Macdonald, Win-
uipeg), 754.

RÉBELLION du Nord-Ouest-monument i Toronto
(int.-Clarke), 759.

RECENSEMENT du Manitoba (sub.), 1943.
RÉCLANATIos de MM. Connolly (m.-Cameron),

1011.
RÉcILvos--Mer le Belhring (sub.), 2105.

-Hard Pan (int.-McLennan. In-
verness), 983.

RÉCOLTES, rapport sur les (sub.), 1068.
RÉFoRMiE du tarif (int. -sir Charles-Iibbert Tupper),

133.
RÈuINA, palais de justice de (int.-Davin), 1902.
RÈLES de la Chanbre (ohs. -de l'Orateur), 8.
RÈGNE de Sa Majesté, 1724.
RELATIONS commerciales avec les Etats-Unis-Pa-

roles du chef du gouvernemrent (int. -Foster),
1130; (int.-McAlister), 1842.

REMBOURSEMENT à la police à cheval du N.-O.
(sub.), 2199.

REMORQUEUR entre le cap Traverse et le cap Tour-
mentin (sub.), 2193.

RÉPARATIONS du fort Aune, conté d'Ainapolis
(int.-Mills), 1375.

RÉPONSE à l'adresse-Réponse le S. E., 894.
RÉSERVE des Sauvages dans Ontario-nord, (int.-

McGilli. ray), 1903.
REVENU de l'intérieur-Personnel (expl.-sir Henri

Joly), 1901.
de l'intérieur (sub.), 740.

RIVIÈRE Kaministiquia (sub.), 1093.
(lu Sud-travaux (sub.), 2186, 2189.

RIVIÈRES navigables-enlèvement des obstacles
(sub.), 1456.
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ROUTE côtière--Comté de Gaspé (int.-Lemieux),
758.

ST. LOUIS rx la Reine-pour payer le jugement <le
la cour Suprême (sub.), 1981.

SAîNT-Va.cENTI- Quai et abords (sub.), 2191.
SAis de goélettes par les Russes (int.-.M\cDou-

gail), 1383, 1845.
SALLJ d'exercices militaires i Brantford (int.-

Henry), 756.
<'exercices militaires à Gananoque (int.-
Taylor), 982.
d'exercices militaires à Halifax (sub.), 1093.

SANCTIOs royale (avis), 1190, 1536.
" " i 193, 1543, 2328.

SasRrnuwax~-ref ld'élection (int.-sir Charles
Tupper), 138, 202, 265.

SArva s EScanadiens au M oita na-Transport (s ub.),
2111.

SauvaCEs du (ap-Croker-Soins médisaux (it.-
leNeill), 1997.

SauvAu Es- Colombie-Anglaise (sub.), 1783.
écoles des--anitoba et Territoires du

Nord-Ouest (sub. ), 2106.
SAUVA; Es-Nantoba et Territoires du Nord-

Ouest (sub.), 1774.
SarVA( .:S- Nouvelle- Ecosse (sub.), 1767.

-Réserve Songhees (int.-Prior), 344.
SECRÉT.IRE1 du gouverneur général (sub.), 385,

883.
SEURÉTAIRE du président du Sénat (sub.), 2151.
SEcR;:Ta Ri~T dHtat (sub.), 737, 885.
SÉxrT et Chambre des Couuines- Indemnité

(rés..Fielding), 2235.
S ER EST d'armes (sub.), 973.

" " plaintes contre le (int.-Casey),
1139.

SERIMENTS d'otliee (B.), 4.
SERvie>: (les douanes dans le comté (le King,

L P.-E. (int.-lcdonald, King), 754.
SER-v iE postal (int.-Macdonald, Huron), 346.

" " (su.), 1859.
"e "' entre l'Angleterre et le Canada

(su).), 2275 ; (débat), 2288.
"' "' à Brantford, etc. (int.-Ienry), 755.
" " par la Compagnie Allan (int.-

Foster), 1848.
f " entre Hawkesbury et Sydney (int.-

Gillies), 1045.
" " entre Nanaïmno, Comnox, etc. (int.-

MInnes), 1842.
" pendant l'hiver (sub.), 1457.
" (décla ration-Fielding), 1044.

rapide sur l'Atlantique (débat sur int.-
Tupper), 1191, 1193 ; (int.-Caron), 493,
1466 (int.-Casgrain), 1163 ; (int.-Pouliot),
1843 ;(int.-aron--Télégramme I)oell),
1853 (int.- Langelier), 14 ; (int.-Tupper),
414 ; (m.-Langelier), 500.

SpERv ic- de steamers entre Port-M ulgrave, Ariehat,
etc. (sub.), 1766.

SERvice de steamers entre Saiint.Jean, Halifax,
Londres ou Liverpool (sub.), 1766.

SHoRT1S (ilt. -Iergeron), .348 ; (observ.-Bergeron),
2002.

SIÈGE vactnt-Branlon, 132.
SmCSaI. d'alarme à Blelle-lsle (sub.), 2103.
SIxUTroN financière, 2309; tableau comparatif,

2311.
S'MîTn, Charles-R. (int.-Gibson), 1842.

SurTun, Geo.-R. (int.-Gibson), 1382.
" Geo. -B., de Dunnville tint. -Montague), 2288.

SOCItTÉS d'agriculture, subventions aux (sub.),
1087.

Sous.percepteur à Louisbourg (int.-Fraser, Guys-
borough), 349.

Sous-receveur général-Halifax (sub.), 483.
"e " Toronto (sub.), 483.
" " Winnipeg (sub.), 483.

SIRITuEux, droits sur les (int..Cameron), 1374.
STATISTIQUE générale (sub.), 1941.
STEA3ER Empire (int.-Lang), 984.
STEMEmRs entre Halifax et Saint-Jean, ou l'un (le

ces ports, et les Antilles et l'Amérique du
Sud (sub.), 1796.

STEM ERS entre Saint-Jean, Halifax et Londres
ou Liverpool (sub.), 1766.

SuSIn-s provinciaux-Article <lu Chroair/<-l le
Halifax (int.-sir Charles-Hibbert Tupper),
134.

S insi>Es aux Territoires du Nord-Ouest (m.-
Oliver), 352.

SUBVENTIONS aux chemins le fer (int..Prior), 345.
" aux soci itesd'agriculture(sub.), 1087.
"t aux steamers (sub.), 2196, 2197, 2253.
t en terres au chemin <le fer Canadien

<lu Pacifique (int.-Oliver), 987.
Snis'TENDsAT <lu canal <lu Sault Saint-.Marie

(int.-D>yment), 759.

TABAC, droit sur le (int.-1ugas), 1135.
TAn.e, règlemnents relatifs au (int. -Cauthier), 1846.
TANSRiE sur la réserve des liedls-Noirs(su).), 2113
TARiF des chemins de fer-Cominission d'enquête

(int.-Oliver), 751.
TARIF, discours du ministre de la Marine à Sussex,

N.-R. (int.-sir Charles- -ibbert Tupper), 134.
TAm , réforme du (int..sir Charles-Hibbert Tup-

per), 133.
TÉLÉGRA l'il lQt E, ligne, entre Marjorie et Clièti-

camp (sub.), 2062.
TERRA iNS, bâtiments, etc., achetés le D.-H. Têtu

à la station télégraphique de la Rivière-
Pentecôte (sub.), 24138.

TER:i-ttss du canal dle Tay (int.-Cameron), 1137,
1138.

TER R ES fédérales (B.), 750; (sub.), .2118 ; traite-
ment lu commnnissaire (sub.), 1899.

TERRES, transport de (int.-Oliver), 349.
TERarrOI, ; RES lu Nord-Ouest (13.), 266.
'J'ERRITOT REs du N<ord-Ouest-Edifices publies (sub),

2023.
TERI<uT< Es du Nord-Ouest, organisation les (mn.-

Davin), 516.
T u, incendie de 531 ; (int.Hackett), 1801.
TERITo REs du Nord-Ouest, subsides aux (m..

Oliver), 352.
TRAITEMENT d'un nouveau juge-Cour de comté du

Manitoba (sub.), 1907, 2236, 2254.
lRA ITEM ENT le l'Orateur-suppléant (sub.), 922.
TRA ITEMENTS-Chamnbres des Communes (su).),

923.
TRANsrRT du bois sur l'Intercolonial (int.), 1849.
TRANSPORT gratuit de natières postales (int. -Me-

Mullei), 1132.
TjtssroRT des marchandises au N. -0. (int. -Daviu),

TRANsiORT de terres (int. -Oliver), 349.
Trava ux publics-Colombie-Anglaise (int.-Prior),

:345.
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TRAvAux publics-Gaspé (int.-Lemieux), 752.
TRAvAUX publics-Ile du Prince-Edouard (int.-

Hackett),201 ; (in.-Martin), 520.
TRAVAUx publics, ministère des (sub.), 830.
TRoIs-RIviÈRFs, exhibition des (int.-Sproule),

1377; (sub.), 1939, 1953.

UNIFORMES militaires (télégramme Sandford),
2083.

VALISES en cuir commandées à la dernière session
(sub.), 1937.

VENTE du fil d'engerbage (int.-McMullen), 1378.
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VENTE des huîtres, mesure pour la (int.-Hackett),
492.

VENTE des journaux, etc., sur l'Intercolonial (int.-
Choquette), 137, 981.

VENTE des spiritueux dans la Chambre des Com-
munes (n. -Craig), 1038 ; ordre de l'Orateur,
1043.

VOLONTAIRES de 1837-38 (m.-Brodeur), 1159.
WAKEHAM, commandant ; destitution (int.-

Caron), 1383.
ZONE duchemin deferd'Esquimalt(int.-McInnes),

1381.


